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DICTIONNAIRE

DE

LA CONVERSATION
ET DE LA LECTURE.

BRUiVSWICK, capitale du duché du même nom , sur

roker, au inilieu d'une plaine agréable et fertile. Cette \ille,

qui compte 37,S00 habitant<i, est en général irrégulière;

elle a des rues étroites et tortueuses
,
peu de belles mai-

sons, plusieurs places publiques et de belles promenades,

décorées d'un obélisque en bronze, de IS^.eo de haut, élevé,

en 1822, à la mémoire des ducs Charles-Guillaume-Fcrdi-

nand et Frédéric-Guillaume; des rues parfaitement pavées

et un grand nombre de fontaines. Les places les plus re-

marquables sont celles du Château, du Burg et le marché

de la Vieille-Ville. Parmi les monuments, on doit citer la

cathédrale, bitie par Henri le Lion, l'église Saint-:\lartin,

celles des Frères, de Sainte-Catherine et de Saint-.\ndré

avec un clocher de SS^.SS d'élévation , l'église de Saint-

Égide, consacrée aujourd'hui aux expositions, le Palais des

États, la Prison, l'Opéra, l'hôtel de ville gothique, restauré

en 1S51, l'arsenal, la maison de force, l'hôpital et le

.Moslliaus, où les ducs faisaient autrefois leur résidence,

converti aujourd'hui en caserne, devant lequel est placé

le célèbre lion d'airain de Henri le Lion. Les trois com-
munions chrétiennes y ont des églises et les juifs une sy-

nagogue. Le palais ducal, brûlé en 1S30, n'a pas été re-

construit; mais on en a élevé un autre, de 1S33 à 1836

,

sur les plans de l'architecte Ottmer, à qui Brunswick doit

aussi la gare du chemin de fer. Le musée est riche en ob-

jets d'arts et en antiques. Le collège Carolin , institution in-

termédiaire entre les écoles savantes et les universités, est

devenu depuis 1835 une école polytechnique. Brunswick

possède, en outre, un institut d'anatomie et de chirurgie,

un gymnase, un institut de sourds-muets, un institut d'a-

veugles et des écoles de pauvres , bien tenues , sans parler

d'une foule d'autres institutions charitables. Ses fabriques

de chicorée, de sucre de betterave, de tabac, de lain > , de

carton, d'objets en laque, sont importantes ; sa bière appe-

lée tmtmme, ses cenelas et son pain d'épice forment un
article d'exportation considérable. Une foire y existe depuis

1498. Dansiez environs, le jardin Krauàc, le palais de Rich-

mond, la villa ducale, attirent l'attention des voyageurs, qui

ne manquent pas non plus de visiter le monument de Scliiil.

Il n'est pas fait mention de la ville de Brunswick dans

riiistoiro avant l'année 1031; elle fut vraisemblablement

fondée par une branche de la famille des Ludolfingiens

,

les Bruuons, qui possédaient dans le voisinage les châteaux

de Hohewart, de Dankwardtrodc et de Melwerode. Bruns-

wick était un lieu ouvert, au pied des inia-s du Dankwarde-

niCT. DE L,\ CONVEr>S. — T- IV.

rode, lorsque Henri le Lion prit le gouvernement; c'est à

ce prince qu'elle est redevable de son agrandissement, de

ses fortifications et de ses francliises municipales. Son im-

portance s'accrut rapidement sous les princes de la maison

des Guelfes. .\u dixième siècle, elle entra dans la Ligue han-

séatique. Elle racheta alors à ses princes presque tous leurs

droits régahens, et diverses justices seigneuriales, comme
Eich, Asseburg, Campen, Wendhausen et N'eubruck. Les

luttes continuelles de son conseil municipal contre les corps

de métier l'empêchèrent seules d'obtenir le rang de ville

impériale. Cependant , après nne guerre sanglante contre

Henri le jeune, dans la seconde moitié du seizième siècle

,

elle conclut une paix avantageuse, qui lui assura une certaine

indépendance. Dès 1 j28 Brunswick embrassa la reforme , et

elle fit partie de la ligue de Sraalkalde. .Au dix-septième

siècle elle déchut avec la Hanse. La guerre de trente ans

lui imposa une lourde dette, qui augmenta l'antagonisme exis-

tant entre le sénat ou conseil municipal et la bourgeoisie ; et le

duc Rodolphe-Auguste en profila pour lui enlever ses fran-

chises, en 1671. Dès lors, et jusqu'en 1832, l'administration

du trésor de la ville fut confiée à la chambre ducale. Sa pros-

périté s'accrut en 1753, lorsque le duc Charles y établit sa

résidence. Le successeur de ce prince, Charles-Guillaume-

Ferdinand, rerabellit beaucoup en convertissant ses fortifica-

tions en promenades. De 1807 à 1813 elle fut la seconde

capitale du royaume de Westphalie. En 1830 elle se souleva

contre le duc Charles, et le chassa. Consultez Olfens, An-
nales de la ville de Brimsiricli (Brunswick, 1832);

Ribbentropp, Description de Bnmswlck (1789-91); Schrœ-

deret Assmann, La ville de Bninsiiick ( 1S41).

BRUXSWICK, duché situé sur la limite de la grande

chaîne de monlagnes du centre de l'Allemagne et des vastes

plaines du nord-ouest de cette portion de l'Europe. Il est

divisé en huit portions inégales, dont trois grandes et cinq

plus petites, et présente en tout une superficie de 3,085 kilo-

mètres carrés. Des trois grandes portions, séparant la

Prusse orientale de la Prusse occidentale et le Hanovre sep-

tentrional du Hanovre méridional, celles du nord et de

l'ouest forment la principauté de 'Wolfenbût tel, celle du

sud-est la principauté de Blankenburg avec rancienr.e

abbaye de Walkenried. Les cinq moindres portions se com.-

posent du bailliage de I\alvoerde, à l'e^t, au milieu de la

Prusse .saxonne; du bailliage de Thedinghausen, à l'ouest,

sur le W'eser, non loin de Brème, enclave du Hanovre, et

de cmq autres enclaves peu étendues du même royaume;

1



BRUNSWICK

Sauf un point du sud-est, qui touche à Anlialt-Bernbourg, et

un autre de l'ouest, attenant à \Va!deck-P\rmont, le Bruns-

wick est borné par le Hanovre et par les provinces prus-

siennes de la Saxe et de la Wcstplialie. La principauté de

Blankenburg est comprise dans les limites du Harz, qui

appartient au Brunsnick depuis la Rosstrappe jusqu'à l'Acli-

termannshœhe et au 'W'ormbei^ , au sud du Brocken, sur

une étendue de 440 kilomètres carrés , et qui renferme les

grottes remarquables deBanmann et de Biel, dans les

flancs^du BodethaL An sud de Goslar et à l'ouest de Klaus-

thal , la partie sud-ouest de la principauté de Wolfenbûttel

touche par sa limite orientale aux montagnes boisées du

Haut-Harz, sur le versant nord-oiicrt desquelles on trouve

quelques mines, dont l'exploitation se fait en commun par le

Hanovre et le Brunswick; d'où la dénomination de Commu-
nion/iarz, donni eàcette contrée. La partie occidentalede cette

principauté est coupée de collines, diversement groupées, qui

forment, entre le Harz et le Weser, les montagnes de l'Ost-

pha'iie, et dont les points culminants se trouvent dans le Sol-

lingerwald. Dans la partie septentrionale , la plaine des

environs de Brunswick n'est interrompue çà et là que par

quelques chaînons du système Hercynien, dont le plus éle-

vé, l'Elmwald, entre Scliœningen et Kœnig<lutter, porte à

340 mètres au-dessus du niveau de la mer son plus haut som-

met, le Kuksberg, prèsdeLucklura. A l'exception de la prin-

cipauté de Blankenburg et du bailliage de Kalvœrde, qui

appartiennent an bass'm de l'Elbe, la première par la Bode,

le second par l'Ohre, et des contrées où le grand Bruchgra-

ben relie d'une manière remarquable les bassins de l'Elbe et

du 'Weser, tout le duché de Brunswick appartient au bassin

du Weser. Ce fleuve lui-même n'en baigne guère que les fron-

tières, de même que l'Aller au nord-est. La Leine ne lui

appartient non plus qu'en partie, en sorte que son cours

d'eau le plus considérable est l'Oker, qui traverse Wolfen-

bûttel et Brunswick. On ne compte pas dans le duché moins

de six cents étangs, dont le plus considérable est l'étang de

'Wippcr au nord-est. Le climat est le même que celui des

plaines de l'Allemagne du nord , excepte dans les montagnes

dn Harz, où il est si rule
, qu'on y fait la moisson un mois

plus tard que dans le pays plat.

Les trois règnes de la nature y alimentent aJiondamment
\er- Ui\ erses branches de l'indiistrie. Y compris le produit du
Communionharz

, qui appartient au Hanovre pour les 4/7

et au Brunswick pour les 3 7, les raines rapportent chaque
année 10 hectogrammes 1/2 d'or, 373 kilogrammes d'argent,

30,342 quintaux métriques de fer de toutes espèces, 13 quin-

taux d'élain, 663 quintaux de cuivre, 1083 de plomb, 1195

de lilhar^e, 1704 de vitriol, 3G9 de soufre et plus de
47,000 quintaux de sel, extraits surtout des salines de Schœ-
ningen, où l'on a découvert dernièrement une mine inépui-

sable. Outre une petite quantité de tourbe, 23,000 quintaux
environ de houille terreuse et le produit des minesde charbon
de terre de Helmskedt, le dnclié possède d'excellents maté-
riaux de construction. C'est à peine si dans tout le pays on
trouve 165 kilomètres carrés de terrain improductif; l'agri-

culture la plus intelligente et la culture des arbres forestiers

ont su tirer partidu moindre coin déterre. Les trois huitièmes
du duché sont cultivés en grains, légumes et pommes de terre,
d'excellente qualité ; onncoltc annuellement, en outre, en-
riron 100,000 bottes de chanvre, 3,100 hectolitres de colza,

3,500 quintaux métriques de tabac et près de 3,S00 quin-
taux de houblon. Les terrains las plus fertiles se trouvent
dans la plaine du nord ; c'est île là que le Harz tire son blé.
La culture des jar.lins occupe 83 kilomètres carrés, surtout
dans les environs des Tilles. Les forêts couvrent plus d'un
quart du pays, et, malgré leur mauvaise administration sous

bœufs à 75,000, celui des brebisà 420,000, des chèvres à S, 500,
des porcs à G4,000, des ruches à 10,000. Depuis quelques
années, les plaintes des cultivateurs devenant de jilus en plus

vives sur les dégâts commis par le gibier, on en «• beaucoup
détruit, surtout depuis 1S48, que la chasse est devenue li-

bre. 11 existe dans la capitale plusieure instituts et sociétés

pour le perfectionnement de l'agriculture.

L'industrie n'est pas dans un état de prospérité moins sa-

tisfaisant. Partout on tile et oa tisse le lin ; mais, à l'excep-

tion de Brunswick , de Holzmiuden et de quelques autres
villes, on ne rencontre nulle autre part des fabriques que
dans les districts de montagnes. On tisse le lin, surtout dans
les cercles de Holzmindcn , de Gandershe'un et de Wolfen-
bûttel; on tricote des bas à Ottensteinet dans les environs;

cette ville en exporte annuellement plusieurs milliers de
douzaines de paires. Brunswick seul, sauf quelques excep-
tions, possède des fabriques de lainages. Les tanneries de
Kœnigslutter, dans le cercle de Helmstaedt, et de Bruns-
wick, livrent au commerce des cuirs très-estimés , et ces
villes ont en même temps des fabriques considérables de
gants. Les papeteries sont nombreuses ; les tapis et les ar-

ticles en carton et en fer-blanc vernis, provenant des nianu-
factares de Brunswick et de Wolfenbûttel, jouissent d'ime
réputation méritée. Brunswick possède aussi des fabricpies

de chicorée, de sucre de canne et de betterave , et des ma-
factures de tabac rivalisant avec celles de 'VVoIfenbùttel

et de Holzniinden. Le Harz exporte des ustensiles en bois
de toutes espèces. La préparation des métaux forme une des
branches principales de l'industrie et s'étend à des objets de
touts genres. On met en œuvre l'argent, le cuivre, l'élain, la

calamine, le laiton , le plomb, le soufre et le vitriol dans les

usine? d'Oker dans le Harz , comme près de Langelshcim

et d'Astfeld dans le cercle de Gandersheim ; on fabrique le

fer, la tôle et le (il de fer dans les hauts fourneaux-de Zorge,

Bùbeland et Tanne dans le Harz , où se trouvent aussi des

fonderies parfaitement montées. Zorge possède, en outre,

un vaste atelier pour la construction des machines, et Holz-

minden fournit une foule d'ustensiles en fer, d'instrmuents

en acier et autres articles de quincaillerie. On doit men-
tionner encore la fabrique de porcelaine de Furslenberg,

les verreries et les fabriques de glaces de Hils, etc., les car-

rières de SoUing , de Lutter et de Velpk, un grand nombre
d'usmos à moteurs hydrauliques, et d'importantes brasserÎM

produisant la bière (ameuse sous le nom de 7««»ij)!c.

L'industrie agricole et manufacturière alimente un com-
merce considérable d'exportation, dans lequel le lil seul

;
figure pour une valeur de 5,842,000 fr. Le commerce du

i duché est d'ailleurs singuUèrement favorisé par sa situation

centrale, par les deux foires qui se tiennent annuellement

j

dans sa capitale et par d'excellemes voies de couiniuni-

cation ; en effet le duché ne possède pas moins de 572 ki-

lomètres de routes. Le chemin de fer de Brunjwick à

Wolfenbûttel et à Harzburg, construit surtout dans l'intérêt

des mines du Harz et ouvert en 1838, a été mis depuis en
communication avec le chemin de Halberstadt et de Magde-
bourg; en sorte qu'il est devenu le noeud des lignes de
Brênie par le Hanovre et de Hambourg par Celle. Cepen-
dant le commerce du Brunswick ne s'est pas encore relevé

du préjudice que lui a causé nécessairement son accession au
Zollvercin

.

Selon le recensement de 1S49, la population du duché est

de 270,S28 imes, soit environ 74 par kilomètre carré. A
l'exception de quelques villages peuplés de Wendes parlant

allemand, d'une colonie du Palatinat, et d'un certain nombre
de juifs, elle est toute d'origine Saxonne. Elle c-st répailie

en 451 localités, dont 12 villes et 3 bourgs. Les habitants
le duc Cbaries, elles fournissent à une exportation coiisidé- des campagnes et les basses classes du peuple dans les
rabic Les trois liuitiimes du sol sont en belles prairies et en villes parlent le bas allemand; les gens instruits, un haut
exccllenUpaturages, qui nourrissent de nombreux troupeaux, allemand très-pur; et, sauf 1,300 réformés, quelques Henn-
Onivalucle nombre des chevaux à 30,000 têtes, celui des I liutes, 2,:,00 catholi(pics et l,G00 israélites, tous les Bruns-



BRUNSWICK
wickois professent le lutliéianisme. Les affaires ecclésias-

tfiHies sont ailiuinistrées par un consistoire siégeant à Wolfeii-

Inittel et par six surintendants ayant sous eux un égal nom-

bre d'inspecteurs généraux. Le Brunswick n'est resté, dans

aucune branche de l'instruction au-dessous des pays voi-

sins; il les a même surpassés en quelques-unes. iNulle part

on ne trouve dans les campagnes d'écoles mieux tenues. Si

depuis la suppression de celle d'Helmstaedt, en ISOD, il n'y

a plus d'université dans le pays, les jeunes gens qui se des-

tinent aux études trouvent à Gœttingue toutes les ressources

nécessaires, et le duché possède d'ailleurs une foule d'établis-

sements où l'on enseigne les sciences et les arts, comme le

collège Carolin, devenu école polytechnique , le collège d'a-

natomie et de chirurgie, l'école des mines de Holzuiinden,

le séminaire de Wolfenbùttel , la célèbre bibliothèque de

WolfenLùttel et le Musée de Brunswick.

Depuis la révolution de 1S30 le gouvernement est mo-
narchique constitutionnel. La loi londamentale, promulguée

le 12 octobre 1S32, a cependant subi depuis 1848 plusieurs

modifications, surtout relativement au mode d'élection.

Reste à savoir combien de temps on les observera. Le duc

,

comme chef de l'État , exerce le pouvoir exécutif dans toute

son étendue. La chambre des députés ,
produit du suf-

frage universel, a le droit de voter l'impôt avec de certaines

restrictions, de surveiller l'administration du domaine privé

et l'emploi de ses revenus, et de concourir à la confection des

lois. C'est le duc qui la convoque; mais dans certains cas

elle peut s'assembler sans convocation officielle, et dans l'in-

tervalle des sessions elle est représentée par une commission

de sept membres. Depuis 1S3'2 la diète se compose de 12 dé-

putés de la noblesse, 12 des villes, 10 des paysans et 16 nom-
més en commun par les trois ordres, en tout de 4S membres.

Cependant on en a provisoirement porté le nombre à 54

en 1848. Tous les habitants âgés de vingt-cinq ans furent

alors appelés à élire la moitié de ces représentants ; l'autre

fut nommée seulement par les plus imposés. D'après un
nouveau projet de loi électorale présenté en 1 85 1 , le nombre

des députés serait réduit à 43 : 10 des villes , 11 des cam-
pagnes, 19 élus par les plus imposés ( à savoir 10 par les

villes et 9 par les propriétaires ruraux ) et 3 par le clergé

évangélique. Depuis 1849 le pouvoir civil est complètement

séparé du pouvoir judiciaire, et la loi a déterminé la part qu'y

doit prendre le peuple. L'administration de la justice a subi

à la même époque une réforme totale, par l'introduction de

la publicité desdébats et delà procédure orale. Le tribunal su-

prême est formé de trois chambres , dont l'une exerce les

fonctions de cour de cassation. Chacun des G cercles a un

tribunal de première instLuice; chacun des 23 bailliages un

tribunal d'appel; il y a en outre 2 justices municipales. Ou
se prépare à modifier la constitution du tribunal d'appel

suprême, siégeant à Wolfenbùttel, dont la juridiction s'étend

à la fois siu- le Brunswick et sur les principautés de Wal-
dcck , de Pyrmont, de Lippe et de Schaumburg-Lippe.

De 1843 à 1851 les revenus du Brunswick se sont élevés,

tenue moyen, à 4,991,208 fr., y compris environ 430,000 fr.

provenant du rachat des biens domaniaux ( soit le cinquième

du revenu total du domaine, dont deux cinquièmes sont

appliqués aux frais d'administration, de construction, etc.,

et deux cinquièmes aux dépenses de la cour). En 1848

la detle hypothéquée sur le domaine s'élevait encore à

12,144,610 fr., la dette publique;'! 26,400,000 fr., dans les-

quels est compris un capital de 14,320,810 fr. absorbé par

la construction du chemin de fer. D'après la constitution,

une somme d'au moins 77,900 fr. doit être appliquée chaque
année à l'amortissement de la dette publique.

L'acte fédéral attribue au Brunswick 2 voix dans le Ple-

imm, et en partage entre lui et Nassau la 13"^ voix dans la

diète germanique. Son contingent, fixé à 2,096 hommes, fait

partie du 10' corps d'armée, lin 1848, sur l'ordre de l'as-

semblée de Francfort, le Brunswick porta son armée à deux

pour cent de sa population, et oi-ganisa une landwehr ; mais

bientôt une convention militaire, signée avec la Prusse, sus-

pendit les armements, et laissa l'armée sur le même pied

qu'auparavant. Le rempkicement est aboli. Tous les jeunes
gens de vingt à vingt-cinq ans sont astreints au service actif;

de vingt-six à trente-trois, ils sont incorporés dans le premier
ban , et de trente-trois à quarante dans le second ban de la

landwehr. Outre l'ordre de Henri le Lion et la Croix du Mé-
rite, le Brunswick a une croix pour la campagne de 1 809, une
médaille pour la campagne d'Espagne, une autre pour la ba-

taille de Waterloo , la croix de vingt-cinq ans de service et

une médaille de sauvetage. La principauté d'Œls, de 2,090 ki-

lomètres carrés, avec un revenu annuel de 389,500 fr., appar-

tient au duc de Brunswick ; mais cette enclave de la Silésie

est indépendante du duché. Ce dernier est divisé en six

cercles, avec des chefs-lieux du même nom : Brunswick,
Wolfenbùttel, Helmstœdt, Hobîminden, Gandersbeim et

Blankenburg.

Histoire. Tout le pays qui forme aujourd'hui le duché
de Brunswick appartenait autrefois à la partie de la Saxe que

Charleniagne réunit à son empire. C'est sous Louis le Ger-
manique que la Saxe fut pour la première fois soumise à un
duc chargé de la défendre contre les invasions des Normands
et des Slaves. Ce premier duc fui Ludolf, qui avait déjà

exercé en Saxe les fonctions de comte sous Louis le Dé-
bonnaire. Ludolf est le fondateur de l'abbaye de Ganders-

beim; et on lui attribue aussi la construction du couvent

deBrunshausen. Il mourut en 864, laissant trois fils, Bruno,

Dankwart et Otlion. L'ainé lui succéda, et fut tué en 880,

dans une guerre contre les Danois. Il eut pour successeur

son plus jeune frère, Othon l'Illustre, qui fonda, en 904, le

couventde Kalkberg, prèsdo Lunebourg, et mourut en 912.

Son successeur Henri ceignit la couronne impériale en 919,
après la mort de Conrad le SaUen. Son fils Ollion i", ou le

Grand , établit en 951 Hermann Billung margrave de Saxe.

C'est cet Hermann qui bititla forteresse de Lunebourg contre

les Slaves, et qui obtint à titre héréditaire, de l'empereur

Othon 1"'', toute la Saxe au delà de l'Elbe, ainsi que les en-

viions de Lunebourg et de Bardowieck. II fut en même
temps nommé duc de la Saxe orientale.

Le dernier rejeton de la maison de Billung , le duc Ma-
gnus, mourut en 1106. L'empereur Henri A' donna le duché

de Saxe à Lolhaire de Supplinburg, qui devint empereur

en 1 125, après la mort de Henri V. Ayant trouvé de l'appui,

dans sa lutte contre son compétiteur Frédéric de Souabe,

au|irès du duc de Bavière, Henri l'Orgueilleux, de la maison

des Guelfes, Lothaire, par reconnaissance, lui donna en ma-
riagesa fille Gerlrude, et l'investit, en 1 127, du duché de Saxe.

A la mort de Henri l'Orgueilleux, la dignité de duc de Saxe
passa à son fils Henri le Lion, qui, mis au ban de l'Empire,

perdit ce duché, et ne reconquit le Brunswick qu'en 1194,

après une lutte opiniâtre. Quand il mourut, en 1 195, ses fils

Henri, Othon et Guillaume gouvernèrent en commun l'iié-

ritagedes Guelfes jusqu'en 1203, qu'ils conclurent un traité

de partage à Paderborn. Henri eut p)ur sa part le Ditbmar-

sen, Hadeln, Wursten, la ville et le comtéde Stad<>, lesposses-

sions de sa famille dans les grn;ids chapitres de Brème et de

Verden, leHanovre, avec tout le pays depuis la Leine jusqu'à

Gœttingue , la partie occidentale du Lunebourg jusqu'à

Celle, Eimbeck et l'EichsfcId. Le Brunswick proprement dit

jusqu'au Hanovre , le Bas-Harz et les doniamcs sur l'autre

rive de la Leine, échurent à Othon, qui fut élu roi des Ro-

mains sous le nom d'Othon IV, après la mort de Henri \'I.

Guillaume enfin eut le pays au delà de l'Elbe, la partie orien-

tale du Liinebourg avec la ville de Lunebourg, et le haut

Harz. Ce dernier mourut en 1213, ne laissant qu'un fils,

Olhon l'Enfant. L'empereur Othon IV mourut en 1218, sans

postérité. Henri n'eut que deux nlles.

Seul rejeton mâle de la famille Guelfe, Othon l'Cnfanteut'

à soutenir de longues luttes avant de se mettre en possession



de son héritage, surtout contie les filles de Henri, qui ven-

dirent leurs prétentions i l'empereur Frédéric II. Celui-ci se

saisit aussitôt de la ville de Brunswicli. Pour terminer ce

différend, Otlion céda à l'empereur, en 19.35, le chiteau de

Lùnebourgavec sa souveraineté, et, de son côlé, p'rédéric créa

de la ville de Brunswick, qu'il lui vendit, et du château de

Liinebourrg, avec ses dépendances, un duché, dont il investit

Othon, en lui accordant le titre de prince de l'Empire, pour

lui et ses descendants mâles et femelles. Dès lors Othon

s'appliqua tout entier au gouvernement de ses États. Il fît

de sages règlements sur l'industrie, fonda des \illes et des

châteaux, et accorda aux bourgeois de Brunswick et de Lù-

nebourg de grands privilèges. Étant mort en 1252, il eut

pour successeurs ses fils .\lbert et Jean, qui régnèrent collec-

tivement jusqu'en 12S7. A cette époque ils partagi^reiit

l'héritage paternel. Jean eut pour «a part, outi'e le duché de

Lijnebourg , la ville de Hanovre et les châteaux de Lichten-

berg et de Twillingen. Albert obtint le duché de Brunswick,

le pays entre le Dcister et la Leine , la principauté d'Ober-

wald,'le district du Weser et le Harz. La ville de Brunswick,

le Giselwerder, détaché de l'électoral de .Mayence, et la

justice seigneuriale de Hanieln restèrent indivis. Albert

établit sa résidence au château de Dankwarderode , Jean

dans celui de Liinebourg. Le premier fonda la branche

aînée de Wolfenbuttel ; le second la branche de Lùnebourg.

Branche de Wolfenbuttel. Albert, dit le Long, ne cher-

cha pas seulement à maintenir l'ordre dans ses Etats, mais

encore les agrandit des dépouilles de Kuno de Gniben, cliâte-

Uin de Dassel et de Grubenhagen, coupable de félonie à son

égard, et à qui il enleva son château de Grubenhagen, où

plus tard il étabht sa résidence. Il mourut en 1279, laissant

trois fils, qui partagèrent son héritage. L'ainé, Henri, eut

pour sa part Grubenhagen ; son frère, Albert le Gros, l'O-

henvald, avec les villes de Goet.ingue et de Miinden; au

troisième ,Guillaume , échurent les châteaux de Brunswick

et de \Yolfenbattel , Asseburg, etc.

La première ligne, celle de Grubenhagen , subsista jus-

qucn 1596. Son fondateur mourut en 1321. Ses trois fils

Henri, Ernest et Guillaume firent un nouveau partage ; mais

en 1360 tout l'héritage revint à Ernest. Après la mort de

ce dernier, en 1361, ses fils Albert II et Frédéric se parta-

gèrent encore une fois le pays. Albert eut pour sa paît Gru-
benhagen, et établit sa résidence â Salz der Helden ; Frédéric

régna sur Osterode et Herzberg. C'est aiusi que se fon-

dèrent deux nouvelles lignes, celle de Grubenhagen elceWe

A'Osterodc-Grubenhagen. Celle-ci s'éteignit vers 1452, en la

personne d'Othon, fils de Frédéric. Erich, fils unique d'Al-

bert II, continua la hgne de Grubenhagen, et laissa (U27)
trois fils : Emest II , Henri III et Albert III , sous la tutelle

de leur cousin Othon d'Osterodc-Grubenliagen. Ces trois

princes , devenus majeurs , régnèrent ensemble. Resté seul

souverain du pays par la mort de ses deux frères, Albert III

continua à le gouverner jusqu'à sa mort, en US6. Il laissa

deux fils mineurs, Philippe 1"^ et Erich, au nom desquels

Henri IV , fils de Henri III, administra leurs États comme
co-régent. Après la mort de Henri lY (en 1526), et l'entrée

d'Érich dans les ordres
,

qui fut nommé évéque d'Osna-
bruck et de Paderborn, PhiUppe 1" régna seul. En 1534 il

embrassa la religion luthérienne, dans laquelle il fit instruire

son fils Ernest. Élevé à la cour du comte de Jlansfeld , ce
jeune prince se rendit de bonne heure à la cour de l'élec-

teur à Wittcmbcrg, où il puisa dans la lecture de la Bible et

dans les conversations de Luther des principes de piété qui
le soutinrent au milieu de cruelles épreuves. Jean-Frédéric
l'aimait comme son fils, et l'admettait à tous ses conseils.

Comme son père, il se déclara pour la ligue de Smal-
Ualde, et dans tous les combats qui ensanglantèrent l'Al-

lemagne il se distingua parmi les plus braves. Fait prison-
nier il la bataille de Mulilherg, en 15'i7, avec l'Électeur

Jean-Frédéric, il resta fidèle ;ice prince dans son malheur.
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Échangé contre le margrave de BranJebourg-Kulmbach, fait

prisonnier à Rochlitz, il succéda à son père en 1551, et fut

l'un des meilleurs princes de son temps. Sans cesse occupé

du bien-être de son peuple , il ne négligea rien pour perfec-

tionner l'exploitation des mines du Harz. Il mourut sans

laisserde postérité, le 2 avril 1567, et eut pour successeur ses

frères AA'olfgang et Philippe. Ce dernier ne tarda pas à re-

noncer à ses droits en faveur de W'olfgang, qui était aussi

fort zélé pour la religion protestante , et qui mourut en 1595.

Philippe II reprit alors les rênes du gouvernement ; mais il

mourut en 1596, et en lui s'éteignit la ligne de Gruben-
hagen. Henri-Jules de Brunswick-Wolfenbùttel prit posses-

sion du pays ; mais un arrêt du tribunal de l'Empire l'o-

bligea à l'abandonner à la ligne de Celle.

. La seconde ligne , fondée par Albert le Gros , celle de

Gœltingue, se fondit en 1292, à la mort de son frère Guil-

laume, souche de la ligne de Wolfenbuttel, dans cette der-

nière; mais cette fusion ne dura que jusqu'à la mort d'Othon
le Doux, fils aine d'Albert le Gros, en 1344. Les fils d'O-
thon, Emest et Magnus, se partagèrent le pays. Ernest eut

Gœttingue, et Magnus, \Yolfenbùttel. Leduc Ernest, mort
en 1367, eut pour successeur son fils Othon le Mauvais,
prince batailleur, toujours prêtaux entreprises les plus aven-

tureuses et jaloux de la prospérité des villes. Son règne n'est

qu'une série de combats et de querelles avec les comtes de
Thuringe , le landgrave de Hesse et la ville de Gœttingue.

Il mourut en 1394, lais-ant un fils unique, Othon le Borgne,

sous la tutelle de l'excellent Frédéric de Brunswick (mort

en 1400). Ce jeune prince se montra un actif défenseur de

la tranquillité publique , l'implacable ennemi des perturba-

teurs de la paix, le protecteur des villes et de leurs privi-

kges. Le mauvais état de sa santé l'engagea, en 1450, à céder

au duc Guillaume le Victorieux , de Kalenberg , toutes ses

possessions, à l'exception de la ville et de la justice seigneu-

riale d'Uslar et du château de Munden. U mourut sans enfant,

en 14C3. En lui s'éteignit la première ligne de Gattingue.

La troisième ligne, fondée par Guillaume, fils d'.ilbert

le Gros, celle de n'ol/enbiillel, se fondit dans celle de

Gœttuigue en 1292; mais elle fiit rétablie, en 1344, par

Magnus l", le Pieux. Sa femme Agnès, fille de Henri de
Brandebourg, margrave de Landsberg, lui avait apporté en
dot, en 1327, Landsberg, Pfalz en Saxe, Lauchstaedt et

Sangerhausen , et il avait acquis ainsi un pouvoir dont il

usa en tyran. U vécut en mésintelligence continuelle avec son

fils, le turbulent Magnus II, qui fait prisonnier, en 1307,

dans une guerre contre Hildersheim, dut pour rache-

ter sa liberté vendre la seigneurie de Sangerhausen au
margrave de Meissen, Frédéric le Sévère, et céder au conseil

de cette ville sa part à la monnaie de Brunswick. Magnus I"'

mourut en 1369. Magnus II, dit au Collier, éleva des pré-

tentions sur l'héritage de la première ligne de Liinebourg,

qui venait de s'éteindre en la personne de Guillaume, et

provoqua ainsi la grande guerre de succession de Liine-
bourg. Guillaume avait, en effet, reconnu, en 1355, pour
son héritier le prince de Saxe->Yittemberg Albert, fils do
son gendre Othon, et l'empereur Charles r\' lui en avait ac-

cordé l'investiture , à lui et à ses successeurs. Mais Magnus
méprisa les ordres de l'empereur, fut mis au ban de l'Empire,

et périt en 1372, à la bataille de Leveste sur le Deistcr.

La maison de Saxe-\Yittemberg prit alors possession du
Lùnebourg. Après la mort d'.\lbert, son oncle et héritier

\Yenceslas conclut un acconmiodement avec les deux fils de
Magnus II, Frédéric et Bernard, à qui il donna ses filles en

mariage. Frédéric se contenta de Brunswick-Wolfenbùllel
;

Bernard fut désigné pour succéder à NVenceslas dans le

Lùnebourg. Mais un différend s'éleva entre les deux frères.

Frédéric, soutenu par la ville du Brunswick, battit Bernard
à Winsen sur l'Aller, en 13SS, et le força à partager l'hérl-

lage de Wenccsias avec leut frèie Henri. Frédéric, qu'un

parti portail au trCne impérial , ayant été tué près de Franc-
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fort, en 1400, ù rinstigation de rardievêquc de Mnyciice,

Bernard et Henri régnèrent pendant quelque temps ensemble

sur Brunswick-Wolfcnbiiltel et Lunebourg. Par le partage

qu'ils firent en 1409, ils devinrent les souelies des nou-

velles lignes de lirunswick cl de Liinebonrg. Bernard avait

eu pour sa part le Brunswick, Henri le Lunebourg; mais,

par un échange auquel les lils de Henri forcèrent leur

oncle en 1428, Bernard devint souverain de Lunebourg et

fondateur de la brandie de ce nom. Par suite du même

partage et du même échange, le Kalenberg (Hanovre) fut

sépnrédu Lunebourg et réuni h Brunswick-Wolfcnbùtiel.

Li(jne de Lunebourg. Jean, Hère d'Albert le Gros et fon-

dateur de cette ligne, en 1267, mourut en 1277, et eut pour

successeur son fils Olhon le Sévère, qui accrut ses États,

par l'achat d'un grand nombre de seigneuries, et mourut

en 1330. Ses deux fils, Olbou et Guillaume à la Longue

Jambe, lui succédèrent, et gouvernèrent ensemble jusqu'à

la mort d'Othon, en 1352. Guillaume n'eut que deux lilles,

dont l'une épousa Louis, fils du duc Magnus I''', et la se-

conde le duc Olhon de Saxe-Wittemberg. Louis, à qui

riiérilage était assuré, étant mort avant son beau-père,

celui-ci voulut reconnaître pour son héritier l'odieux Jla-

gnus au Collier; mais les ducs de Wittemberg, appuyés

par l'empereur Charles IV, s'y opposèrent. Telle fut l'origine

de la guerre de succession de Lunebourg. Guillaume mourut

en 13G>J, et avec lui s'éteignit la première ligne de Lune-

bourg : ses États, la guerre terminée , furent donnés à la

seconde ligne de Lunebourg.

Seconde branche de Jlrunswick. Cette branche, fondée

par Henri de Wolfenbiittel, ne tarda pas à se diviser. Ce

prince laissa deux llls : l'ainé, Guillaume, obtint Kalenherg,

et le cadet, Henri le Pacifique, eut pour sa part Wolfenbut-

tel ; cependant, ce dernier étant.inort eu 1473 sans posté-

rité, sou frère réunit ses États aux siens, qu'il avait déjà ac-

crus, en 1450, du territoire de Gœttiugue. A sa mort, en

14S2, son fils cadet, Guillaume II, fit jeter en prison son

aine, Frédéric^ qui était tombé en démence; mais de son

vivant même, en 1495, il partagea ses États entre ses fils,

donnant à l'ainé, Henri, le pays de Wolfenbuttel, et au ca-

det, Lricb, K'alcnberg-Goettingue. Cette dernière ligne s'é-

teignit en 1584, après deux générations. Éricli V est connu,

counne compagnon d'armes de l'empereur Maximilien l""",

par la part qu'il prit à la guerre de Hildeslieim ( 1519-1523).

Il mourut en 1540. Son fils, Éricb II, abjura le protestan-

tisme, combattit la ligue de Smalkalde et le piince Mau-
rice de Saxe, et mourut sans postérité, en 15S4. Ses États

firent retour à la branche ainie de ^Vol/cnbûttel, dont le

fondateur était mort en 1514, laissant six fds. L'ainé, nom-
mé Henri le Jeune, lui succéda. Plein d'énergie et d'ambition,

ce prince voulut se rendre iudépendant. Pendant douze ans il

tint son frère dans une étroite prison, pour le forcer à recon-

naître le droit de primogéniture ,
qui prévalut dès lors sans

opposition dans la maison de Wolfenbuttel. Par politique

et par conviction, il s'opposa aux innovations dans l'Église
;

mais, d'un autre côté, il dota son pays de bonnes institutions.

Son règne n'offre qu'une longue suite de guerres. Sa liaison

adultère avec Eve de Troll, fille d'honneur de la duchesse,

fut pour lui la cause de beaucoup de chagrins. Il mourut en

I5GS, et eut pour successeur son fils Jules, zélé protestant,

qui assura le triomphe de la réforme dans ses Elats et en

même temps celui du droit romain par la création de l'uni-

versité de H elnistacd t. Ses États reçurent un notable ac-

croissement, en 1584, par l'extinction de la ligue collaté-

rale. Il mourut en 1589, et son fils aine, Henri-Jules, prince

fort supérieur à son siècle et encore plus instruit que son

pèïC, lui succéda. Le droit romain fut entre ses mains une
arme dont il se servit pour consolider son pouvoir, et en

1596 il agrandit ses F.tats de ceux de la ligne de Gruben-
hagen. Sous son règne les rappoits des jjaysans avec les

seigneurs lurent un peu iiméliorés. Il mouiut en 1613, et

eut pour sHCces'"cur son fil", aîné, Frédéric-Ulric, prince

trcs-faible, nullement fait pour une épo()ue aussi orageuse

que celle de la guerre de trente ans. Celui-ci étant mort

sans enfants, en 1634, ses États échurent h Auguste de

Brunswick-Lunebourg-Dannenberg.

Seconde branche de Brun.iwick-Lûnebourg. Bernard,

souche de cette branche, étant mort en 1434, ses deux fils,

Otlion le Paralytique et Frédéric le Pieux, régnèrent en-

semble jusqu'à la mort du premier, en 1445. Resté seu!

chargé du gouvernement, Frédéric en tint les rênes jusqu'à

sa mort ( 1478), à l'exception d'une courie interruption, où

il les abandonna à ses fils, Bernard II et Olhon le iMagna-

nime, à l'occasion d'un différend avec le clergé. Il eut pour

successeur le fils d'Othon le Magnanime, Henri le Cadet,

qu'on surnomma ainsi pour le dislinguer de Henri le 'V'ieux

et de Henri le Jeune de la ligne de Wolfenbiitlel, ses con-

temporains. A la mort de son grand-père, Henri le Cadet

était un enfant de dix ans. 11 resta donc sous la tutelle des

états et du conseil de la ville de Lunebourg, jusqu'à sa

dix-huitième année. Plus tard, il intervint dans la guerre

d'ilildeshcim, s'allia à l'évêque Je m de Hildeslieim contre

son cousin Henri de Wolfenbuttel, et appuya François I"
de France contre Charles-Quint dans ses prétentions à

l'Empire. En conséquence , il fut mis au ban (îe l'Empire

par la diè:e de Worins, en 1520. La proscription ne fut le-

vée qu'en 1530. Il abdiqua en faveur de ses trois fils, Olhon,

Ernest et François, et vécut dès lors à la cour du roi de

France, ou dans le cliàteau de Winscn, jusqu'à sa mort,

arrivée en 1532. Dès 1527, un de ses fils, Othon, avait re-

noncé à ses droits à la succession paternelle moyennant la

cession de Harburg, et avait fondé une nouvelle ligne, celle

de Brmnwtcli-Barburg. Le troisième, François, se désista

de même, en 1530, au prix du bailliage de Gifliorn, et

fonda également la ligne de £runswicli-Gifhoni. La pre-

mière de ces deux nouvelles lignes s'éteignit en 1642 , à la

troisième génération, et la seconde dès 1549, avec son fon-

dateur. Eruest le Confesseur resta donc ainsi seul duc de

Lunebourg. Il introduisit paisiblement la Réforme dans ses

États, et laissa à sa mort, en 1546, quatre fils, Frédéric,

François-Othon, Henri et Guillaume, dont les deux pre-

miers ne lui survécurent pas longtemps. Les deux derniers

devinrent les souches de nouvelles maisons de Brunswick

et de Lunebourg. En vertu d'un partage conclu le 10 sep-

tembre 1569, les bailliages de Dannenberg, Liichow, Hitzac-

ker et Scharnebeck, la chasse et le château de Gœhrd furent

donnés à Henri, qui ne renonça pas toutefois, le cas échéant,

à ses droits sur le duché de Lunebourg, portion de son

frère Guillaume. Cette convention fut ratifiée l'année sui-

vante par l'empereur Rlaximilien. C'est ainsi que le duc

Guillaume, le plus jeune des quatre frères, devint la souche

de la nouvelle ligne de Brunswick-Liinebourg
,

qui fut

revêtue dans la suite de la dignité électorale et occupe de-

puis 1815 le trûne de Hanovre.

Henri, qui se faisait appeler duc de Brunswick-LUnebourg-

Danuenberg et résidait à Dannenberg, devint par son plus

jeune fils la souche de la nouvelle maison de Bruns-

wicli-Wolfenbiitlel , demeurée l'ainée de la maison. Il

mourut en 1598 , et eut pour successeur son fils aîné, Ju-

les-Ernest, qui fut investi du comté de Wustrow , lorsque

ce fief ^ int à vaquer. Son jeune frère, Auguste, a joué un

rôle bien plus considérable que lui dans l'histoire. C'était

un savant, dont le nom a retenti dans toute l'Europe. La

ligue de Wolfenbuttel s'étant éteinte en 1634, à la mort de

Frédéric-Ulric , Jules-Ernest, qui n'avait pas d'enfimt et

qui n'aspirait qu'au repos, vendit ses droits sur l'héritage

de leur parent à son frère Auguste. En conséquence, ce

dernier en prit possession le 14 décembre 1G35, et Jules-

Ernest étant mort l'année suivante, il réunit ses États

aux siens. Auguste trouva un pays ruiné par trente ans

de guerres et par l'incapacité de son prédécesseur. Par-
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tout oignaient le désespoir et la mistre. Il y ramena la

prospérité, et mérita le surnom de rieillard divin, ciue lui

décernèrent ses contemporains. Il mourut en 1CC6, à l'âge

de quatre-vingt-luiit ans, et laissa trois fils, Rodolphe-Au-

guste, Antoine-Ulric et Ferdinand-Albert. Ce dernier re-

çut en partage Bcvern, et fonda la ligne collatérale apana-

gée de Brumuick-Beiern, qui a et:' illustrée par le iluc

Auguste-Guillaume de Brunswick-BeTern, général prussien,

dans la guerre de sept ans , dont les descendants régnent

aujourd'hui sur le Brunswick. Rodolphe-Auguste, prince

d'un grand mérite , continua la hgne de \YolfenbuUel.

A l'âge de ringt ans, il avait visité plusieurs contrées de

l'Europe, et, formé par ses voyages, par ses études, qu'il ne

négligea jamais, et par un long séjour à la cour du grand-

électeur, il avait accjuis une instruction qui se rencontrait

rarement alors chez les petits princes d'Allemagne. Il céda

les bailliages de Lunebourg à ia ligne deLiiuebourg, qui, de

son côté, renonçai la co-soavcraineté sur la ville de Bruns-

wick , dont les droits de landsass furent enfin reconnus

(1671), après une lutte de plusieurs siècles. Rodolphe-Au-

guste mourut en 1705. Dès 1GS5 il avait nommé co-régent

son frère Antoinc-Ulric
,
qui acquit en 170G le bailliage de

Campen , fit ériger en principauté le comté de Blanken-

burg, embrassa le catholicisme en 1710, et régna jusqu'en

1714. De ses deux fils, le cadet-, Louis-Rodolphe, reçut Blan-

kenburg ; l'aîné, Auguste-Guillaume, lui succéda dans le du-

ché de Brunswick ; mais étant mort sans postérité en 1731,

et son frère l'ayant suivi dans la tombe, en 1735, sans laisser

d'enfants, la ligne de Brunswick-Bevern monta sur le trône,

en la personne de Ferdinand-.ilbert, fils du fondateur de

celte ligne.

Terdinand-Albert mourut l'année même, laissant pour suc-

cesseur son fils Charles , âgé de vingt-deux ans. Son amour
pour les plaisirs, son goût pour la représentation, sa passion

pour les femmes, l'augmentation de l'armée, de grands voya-

ges , etc., épuisèrent le pays. Le désir du jemie prince de

faire le bonheur de ses sujets fit éclore bien des utopies,

mais donna aussi naissance à quelques institutions utiles,

comme la fondation du collège Carolin. Sous son gouverne-

ment la dette s'éleva en peu de temps à 46 millions de

frrncs, et une banqueroute allait être inévitable, si, après

la mort du ministre Schliestedt , le prince héréditaire n'a-

vait pris la haute main dans lo gouveniement et rétabli un
peu d'ordre dans les finances. A la mort de son père Charles,

en 17S0, Charles-Guillaume-Fcrdinand était parvenu à

amortir une partie de la dette ; mais il restait immensément
à faire, surtout pour regagner la confiance des étrangers. Ce
prince se montra à la hauteur de sa lâche, et le pays reprit

uue vie nouvelle; mais sou règne se termina delà manière

la plus triste. Commandant en chef de l'ainiée prussienne

à la bataille d'Iéna, il y fut blessé mortellement, et mourut
peu de jours après à Oltensen

,
près d'^Vltoua , où il s'était

retiré. lin vertu de lapaixdeTilsitt, le duché de Brunswick
(ut incorporé au royaume de Westphalic. La restauration

de l'ancienne famille régnante suivit la bataille de Leipzig.A
la fin de 1S13, le fils de Charles-Guillaume-Ferdinand, Fré-

déric-Guillaimie, qui avait hérité en 1S05 de la principauté

d'Œls, appailenant, depuis 1792, à son oncle le duc de Bruns-

wick, du chef de sa femme Frédérique-Sophic, prit les rênes

du gouvernement. Le retour de Napoléon le rappela aux
combats. Il l'ut tué, le 15 juin 1S15, h la bataille des Qua-
tre-lhas Ses fils Charles et Guillaume étant mineurs, le con-

soil privé déféra, le 7 juillet 18 li, la tutelle au prina; régent

d'Angleterre , depuis Georges IV.

Le comte de Munster dirigea de Londres les affaii-es du
Brunswick de telle manière qu'il s'attira à la fois les plus
violcntrs atla(|iies do la part de ses adversaires et les éloges
les plus enihnusiastcs de celle de ses amis. Il est ceriain

(|n'il réiahlil l'ordre dans l'administration
, qu'il régularisa

la licite publique; mais son gouvernement ressembla trop à

une tutelle paternelle, et ne sut pas imprimer au pays l'essor

nécessaire après tant de désastres, pour qu'il put se relever.

A la demande de la noblesse, la constitution provinciale fut

rétablie au bout de quelques années, et en 1S20 on entre-

prit de concert avec les états la révision de cette constitu-

tion ; mais le résultat resta bien au-dessous des exigences

de notre époque. Sur ces entrefaites, le duc Charles at-

teignit sa majorité, et prit en main le gouvernement , le

30 octobre 1S23. Une disposition testamentaire de son père
avait donné à son frère Guillaume la principauté d'Œls. On
aperçut bientôt chez le jeune duc Charles des indices

du mécontentement qu'il éprouvait de ce qui avait été fait

pendant sa minorité 11 blâmait surtout les changements in-

troduits dans la constitution ; il se plaignait d'avoir été tenu
en tutelle au delà de l'âge de dix-huit ans. Il refusa donc de
jurer la constitution nouvelle, abolit les lois rendues dans la

dernière année de sa minorité, et se mit ainsi en lutte ouverte
avec le roi d'.\ngleterre et avec le comte de Munster. Les
membres de l'ancien conseil privé furent presque tous desti-

tués; l'un deux, Schmidt-Pliiseldeck, dut .s'enfuir dans le Ha-
novre pour échapper à ses persécutions. Des favoris, la plu-

part incapables, et des aventuriers étrangers s'emparèrent des

emplois. Le mécontentement provoqué par ces mesures fut

accru par un système de tyrannie brutale que rien ne justi-

fiait. L'opiniâtreté, la passion, l'esprit de vengeance, l'ava-

rice, tels étaient les caractères du gouvernement du jeune

duc
,
qui dans maintes circonstances osa violer jusqu'à l'in-

dépendance du pouvoir judiciaire. L'amour de l'argent fit

négliger les services publics; les domaines furent aliénés mal-

gré l'ancienne constitution elle-même, et les dépenses les plus

urgentes furent restreintes. Après d'inutiles instances auprès

du duc pour qu'il reconnût la constitution de 1S20, les états

s'assemblèrent le 21 mai 1S29 , en vertu du droit que leur en

donnait cette constitution, pour réclamer l'appui de la confé-

dération. Les choses en étaient là lorsqu'un soulèvement

éclata le 7 septembre 1830 , à la suite duquel le château du-

cal fut livré aux flammes et le duc forcé de prendre la fuite.

Ces faits n'ont pas encore été bien éclaircis, pas plus par le

livre intitulé : Le duc Charles et la Révolution de Bruns-
wick, iird des papiers d'un homme d'État défunt (léna,

1S43 ), où, sous le masque de l'impartialité, l'auteur n'attaque

que les ennemis du duc sans le justifier lui-même, que par

la brochure : Une voix du petiple sur le soulèvement du
Brunswick en lS30(Magdebourg, 1843), écrite dans un sens

opposé. Ce qu'il y a de certain, c'est que la révolution n'au-

rait pas réussi si elle n'avait eu les sympathies du pays.

Trois jours après l'incendie du château , le duc Guillaume

,

alors à Berlin, accourut , et se chargea provisoirement du

gouvernement. Il agit d'abord au nom de son frère ; mais

,

après d'infructueuses tentatives de contre-révolution de la

part de ce dernier, il cessn de le consulter. La tranquillité

(ut bientût rétablie , et la diète elle-même n'hésita plus à

reconnaître la validité de la constitution de 1820. Elle pria

aussi le duc Guillaume de continuer à gouverner jusqu'à la

décision définitive des agnats. Ceux-ci ayant déclaré le duc
Charles déchu, comme incapable de régner, le duc Guillaume

reçut l'hommage des états, le 25 avril 1831, après avoir juré

la constitution. Mais l'expérience ne tarda pas a en signaler

les vices. Dès 1831 un projet de révision fut présente aux

(tats, qui nommèrent une commission chargée de l'exa-

miner ; et, d'accord avec le gouvernement, celle-ci en élabora

un nouveau, qui fut adopté en octobre 1832 comme loi fon-

damentale. La première diète, convocjuée en vertu do la

constitution révisée, s'assembla le 30 juin 1S33, et siégea jiis-

(pi'au mois de mai 1S35, après plusieur.-. prorogations. La

peur du libéralisme allemand était alors à l'ordre du jcur, et

se reflète dans les travaux de celte asscnd)lée. Le parti libéral,

composé en majeure pnrlie des membres nouveaux, y fut en

butte aux méfiances des autres députés et de la noblesse,

et au mauvais vouloir du gouvernement. 11 on résulta que
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les iuesures même les plus utiles furent rejetées, comme la

publicité (les débats, ne fût-ce que l'impression pure et simple

des procés-verbaux, et les députés perdirent la conliance pu-

blique. Parmi le grand nombre de mesures ([ui furent adop-

tées, la loi relative à l'amortissement et la loi municipale sont

telles qui eurent les plus lieureux résultats. La discussion

du premier budget triennal donna lieu à de violents débats;

cependant on finit par opérer des économies assez notables.

L'introduction d'une monnaie d'un autre titre et la démoné-

tisation de la monnaie de convention produisirent un mau-
vais effet dans le pays, et occasionnèrent des pertes consi-

dérables pour le trésor. La seconde diète s'ouvrit le 27 no-

vembre IS36, et termina sa session le 27 juillet 1S37. Elle ne

s'occupa guère que du budget. La loi la plus importante

qu'elle rendit fut l'abolition partielle des droits féodaux. Elle

vota aussi les fonds nécessaires à la coustruction d'un cliemin

de fer entre Brunswick et Harzburg , chemin qui est devenu

le centre du grand réseau des chemins de fer de l'.^lleraagne

du Nord. Une courte session des états, du 9 novembre au

19 décembre 1S37, eut pour principal objet l'accession de

Blankeuburg, ^Valkenried et Kalvœrde à l'union des douanes

allemandes. Au mois d'avril 1S39, une amnistie fut accordée

au petit nombre des condamnés politiques du Brunswick.

Le 13 mars 1SÛ9 les états furent encore une fois convoqués

extraordinairement, les dépenses du chemin de fer dépas-

sant toutes les prévisions ; et ce ne fut pas sans une vive op-

position qu'ils allouèrent de nouveaux fonds. La troisième

session ordinaire commença le 9 décembre 1S3U, et dura

jusqu'au mois de janvier 1S42. Elle fut surtout consacrée à

la discussion du nouveau code criminel , mis en vigueur dès

le f'' octobre ISiO. L'opposition réclama de nouveau, mais

sans succès , la publicité des débats et la liberté de la presse.

6,232,000 fr. furent votés pour la construction d'un chemin

de fer entre Wollenbuttel et Oschersleben , à condition qu'il

serait continué jusqu'à Magdebourg par une compagnie d'ac-

tionnaires. Des diflicultés entre le Hanovre et le Brunswick

ayant amené la rupture des négociations relatives à une

convention douanière, le gouveniement accéda au ZoU-
verein; la partie sud-ouest du duché resta cependant en-

core un an dans les mêmes rapports avec le HanovTe. De là

désunion entre le gouvernement et les états ; le méconten-

tement réagit sur les élections , et la coalition d'une co-

terie de la noblesse avec le parti libéral menaça de ren-

verser un ministère partisan du progrès modéré. A l'ouver-

ture de la session, en novembre 1S42, le gouvernement , en

nommant pour président l'avocat Steinacker, détacha delà

coalition le parti libéral , et la session se passa plus paisi-

blement qu'il ne l'espérait. Le f janvier 1S44, le Hanovre

ne se montrant pas disposé à entrer dans le Zollverein , tout

•e duché, à l'exception des enclaves situées dans ce royaume,

y accéda. Le budget fut adopté avec de légères réductions

sur l'armée , et l'on vota sans opposition la prolongation du

chemin de fer jusqu'à la frontière hanovrienne; mais la pro-

position de rendre publiques les séances des états fut encore

une fois rejetée. Le mécontentement provoqué par les prin-

cipes du gouvernement en matière commerciale se manifesta

plus clairement encore aux nouvelles élections; pas un seul

fonctionnaire public ne fut élu. La session s'ouvrit en no-

vembre lS4ô ; la méfiance générale s'y fit jour, et au mois de
mai de 1847, lorsque les états se séparèrent, le bon accord

n'avait pas encore pu renaître. Quoique le budget n'eût pas

été voté , le gouvernement perçut les impôts pendant la pé-

riode fmancière de 1S46 à 1S4S, et la commission perma-
nente évita de convoquer la diète, comme on s'y attendait.

Ce fut dans ces circonstances qu'éclatèrent les événements

de mars 1S4S. Le gouvernement du Brunswick, cédant alors

enfin à la voix de l'opinion, se déclara partisan delà liberté

et de l'unité de l'Allemagne. Dès les premiers jours de mars
il abolit la censure et accorda la publicité des débats de

la diète; le 31 il convoqua extraordinairement les états.

et de concert avec eux'il rendit une foide de lois impor-
tantes relatives à la publicité des dcbats judiciaires, au
jury, à la liberté de la presse et de la librairie, à l'égalité des

cultes devant la loi, au droit d'association , à l'abolition du
droit de chasse, aux élections, etc. Le IS décembre 184S la

nouvelle diète s'assembla. Les anciens libéraux y firent cause

comrauue avec le gouveruement, qui, de son côté, céda à

toutes les exigences raisonnables. La session de 1849 pré-

para un projet de loi sur les impôts directs et indirects,

abaissa le chiffre des traitements des fonctionnaires publics,

organisa l'administration de la justice et abolit les derniers

vestiges de la féodalité. Celle de lS.jO nglementa les profes-

sions d'avocat et de notaire, organisa la garde communale
et réforma l'administration publique. Celle de 1851 enfin

institua des tribunaux de commerce, et rendit des lois sur

le service militaire, les associations industrielles, le droit de

domicile, l'in.struction publique, les élections, etc. Le 27

mai 1851 le duc rentra dans la confédération ; mais le pays,

qui ne renonça qu'avec douleur à ses espérances d'unité al-

lemande, conserve encore l'espoir de ne pas perdre ses nou-

velles institutions. Consultez Koch, Essai d'une Histoire

de la maison de Brunswick et de LUnebourg ( Brunswick,
17G4); ll:i\emaaa, Histoire du Brunswick et du Lune-
bourg {2 vol.,Liinebourg, 1S37-1S3S); Biilow, Z)oc«Hien/i-

pour l'Histoire du Brunswick (Brunswick, 1833) ; Gœrges,
Histoires patriotiques et choses mémorables (vol. 1-3,

Brunswick, 1S43-1S45).

BRL'XSWICK (Otmo.n de), pri>.ce cadet de cette mai-

son , u'ayant point d'héritage à espérer en Allemagne
,
passa

en Italie, ù l'exemple de plusieurs de ses compatriotes, pour

y exercer le métier de condottiere. Il s'engagea d'abord

dans la compagnie anglaise au service du marquis Jean de

Jlontferrat, et se distingua dans la guerre qu'il fit aux Vis-

conti. Neuf ans il fut le conseiller, le ministre, le général du
marquis

,
qui à sa mort, arrivée en 1372, lui légua la tutelle

de ses enfants. Il en remplit les devoirs avec sa loyauté ha-

bituelle, força les Visconli à lever le siège d'.isti
,
porta à

sou tour la désolation dans le .Milanais, et contraignit les

seigneurs de ce pays à reconnaître les droits de ses pupilles.

Sur ces entrefaites Jeanne I'^', de Naples, ayant perdu

son troisième mari, l'infant d'Aragon, épousait, eu 1376,

Olhon, sans l'associer au trône, et uniquement pour se

donner un appui contre le roi Louis de Hongrie. En accep-

tant la main de la reine , Othon ne renonça pas à la tutelle

des jeunes marquis de jlontferrat. L'aîné, Secondotto, ayant

été tué par un homme du peuple qu'il avait insulié, le

puiné Jean III rappclla Brunswick pour le défendre confie

le seigneur de Jlilan. Jeanne, à son tour, eut besoin de lui

pour repousser une attaque de son cousin Charles de Du-
razzo , soutenu par le roi de Hongrie et le pape Urbain YI.

Mais , abandonné par la noblesse et les milices de Naples

,

Othon fut obligé de le laisser entrer dans la capitale .sans

coup férir. Ayant appris, cependant, que la reine, réfugiée

dans le Château-Neuf, avait prorais de se rendre si dans huit

jours elle n'était pas secourue , il présenta la bataille à Du-
razzo le 25 août 13S1, devant le château Saint-Elme; mais

il fut battu, et fait prisonnier à la tète d'une poignée de sol-

dats qui lui restait , après avoir eu la douleur de voir tomber

à ses côtés son pupille le marquis de Montferrat. Il apprit

bientôt que Jeanne elle-même avait été immolée à la défiance

du vainqueur et massacrée sans pitié dans une émeute fo-

mentée à dessein.

Charles 111,1e nouveau roi, attaqué bientôt par Louis

d'Anjou, que Jeanne avait adopté, fut amené, en août 1384,

à désespérer presque de sa couronne. Tirant alors Othon

du château de .Molfelta , où il était enfenné depuis trois ans,

il ne dédaigna pas de demander des conseils à son ennemi

,

et Othon le sauva (ic ce mauvais pas en lui enseignant à

temporiser : Louis d'.^njou, qui ne pouvait jamais l'atteindre,

vit son armée détruite par les maladies, et mourut bientôt
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lai-même. Alors Chailss rendit la liberté à OHion

,
qui vint

s'établir à Rome.

Ce roi étant mort à son tour, la minorité de son fils La-

dislas offrit, en 13S7, à Brunswick une occasion de venger

la reine Jeanne, en attaquant Kaples avec l'armée de Louis II

d'Anjou. Il s'em|>ara de la ville , et lit pu.nir tous ceux qui

avaient trempé dans le meurtre de sa femme. .Mais Louis II

ayant envoyé àXaples un nouveau gouverneur, qui manqua

d'égards envers Otiion, celui-ci quitta le parti des .\ngevins

pour celui de Ladislas. Fait prisonnier en 1392 , ilrachetasa

liberté, et s'engagea à ne pas reprendre les armes de dix ans.

Ce repos forcé abrégea ses jours. Il mourut sans enfants
,

en 1399. Jeanne lui avait donné la principauté deTarente,

et il était devenu Italien de ccpur.

BRUlXSWICK (ERiNEST, duc de), dit le Confesseur,

fils de Henri le jeune, naquit le 26 juin 1497 et mourut le

11 juin 154fi. A Wittemberg il entendit Luther prêcher et

adopta ses doctrines. 11 voyagea ensuite en France; et quand

SI revint en Allemagne, ce fut pour y prendre ouvertement

en mains la délense de la Réformation. Signataire de la

confession d'.\ugsbourg, iladhéraàla ligue de SchmalliaMe.

BRUi\S\VlCK (ÉRIC, duc DE),ditroHC(c?i,né en 1470,

mort en I5ô0, intrcprit à l'ige de dix-lmit ans un voyage

à la Terre Sainte, au retour duquel il alla visiter la cour de

l'empereur Maximilien l",qui lui accorda toute sa conliance.

En 1493 il se distingua dans une campagne contre les

Turcs ; et à la bataille livrée en 1504 sous les murs de Ra-

tisbonue , faisant un rempart de son corps à Maximilien

,

tombé de cheval et blessé, il lui donna ainsi le temps de se

dégager pour revenir prendre part à l'action. A quelque

temps de là l'empereur assiégea Kufslein. 11 fallut des

efforts immenses pour réduire cette petite place , dont l'hé-

roïque résistance irrita tellement Jlaximilien, qu'il résolut

d'en passer tous les habitants au fil de l'épée, jurant de

souldeter quiconque lui parlerait de leur faire grice. Éric

de Brunswick se soumit à cet outrage, quand il eut vu dix-

sept soldats subir le dernier supplice. Le duc Éric re.sta fi-

dèle à l'ancien culte, et paya son attachement i la fui de ses

pères d'une grande partie de ses possessions ; ce qui ne
l'empêcha point de fah'e preuve en toutes occasfons d'une
tolérance bien rare en ce temps là.

Son fils Éiuc, dit le jeune, né en 152S , mort à Padoue,
en 1580, avait été élevé par sa mère dans la foi prolestante;

mai.s ilrevint au catholicisme, et prit parti pour Charles-
Quint contre les princes signataires delà Confession d'Augv
bourg. Apiès avoir d'abord essayé de s'opposer aux pro-
grès de la Réformation, il se montra ensuite plus tolérant, et

en 1553 il autorisa même l'exercice du nouveau culte dans
ses Étals. Entré au service de Philippe II dans les guerres
de ce prince contre la France, il reçut de lui le collier de la

Toison d"Or, et mourut sans laisser de descendance directe.

BRUiVS\VICK(AcGi;.STE, duc de), né en 1579, mort eu
166G, a laissé divers ouvrages publiés sous le nom de Se/e-
nus, tiré du grec aù:f,y-r\, lune, qui forme la première partie
du nom d'un des apanages de la maison de Brunswick , le

duché de Luncbourg. Il fit ses études à Rostock , à Tubin-
guc et à Strasbourg, visila la plus grande partie do l'Eu-
rope, recherchant partout les savants et les lettrés. Il se lia

d'amitié en France avec Henri IV, et devenu duc régnant
en 1634 par la mort de Frédéric-Ulrich, il montra la sol-
licitude la plus éclairée pour la prospérité matérielle de ses
États. C'est ainsi qu'il imprima une impulsion nouvelle à
l'exploitation des mines du Harz. Il fonda à \Yolfcnbiitte!,
sa résidence, une bibliothèque, qui en 1644 comprenait déjà
quatre-vingt mille volumes. On a de lui un Trailé du jeu
cfciV^c/zcci (en allemand; avec gravures; Leipzig, Ifiio);
un Tinilf^ (le la Culture des Vergers (1636); une IJistoir'e
de la Passion, de la Mort et de la Sépulture du Christ
{Limebourg, 1 640

) ; Cri/plomcnitijces et Criptograpltî.r, in
(jiiibus elplanissima StentKjrapliix a Jos. Trithenio ma-

rjice et xnigmaticeconseriptseenodatio traditur, insper-
sis ubique authoris ac aliorum non contemnendis inven-
tis (Limebourg, 1624, in-fol. ).

BRUi\S^VICK (Cn,4RL0TTE-CuRisTi>E- Sophie de),
lemmedu czaréwitch Alexis Pétrowitch, avait été choisie par
Pierre le Grand pour son fils, à cause de ses vertus. Alexis y
resta insensible, joignit même l'outrage à l'indifférence, et

lui préféra sans pudeur une paysanne suédoise. Charlotte
n'osa s'en plaindre; mais le chagrin ruina sa santé. En 1714

elle mit au monde une princesse, qui fut nommée Satalie ;

une seconde couche lui fut fatale, en 1715 : avant de mourir
elle recommanda ses enfants à Pierre le Grand. Alexis ne parut

pas une seule fois au chevet de sa feumie expirante; elle suc-

comba le 2 novembre, à vingt-et-un ans, dans la quatrième
année de son mariage, après avoir défendu qu'on l'embaumât;
.ses funérailles furent magnifiques, elle 7 novembre elle était

inhumée dans l'église de la citadelle de Saint-Pétersbourg.

Voilà ce que raconte l'histoire; mais les mémoires secrets

ne s'arrêtent pas là. A les en croire, la princesse, enceinte

de huit mois, aurait été tellement maltraitée par son mari,

qu'elle .serait tombée évanouie, baignée dans son sang,

Alexis , après cette action brutale , s'étant enfui à la cam-
pagne, l'entouragede Charlotte lui aurait conseillé de s'en-

fuir de son côté; et la comtesse de Koenigsmark, aidée des

personnes de sa suite ayant répandu le bruit qu'elle était

morte en couches, aurait lait enterrer une bûche à sa place.

Sur ces entiefaites, elle passait en France, et de là à la

Louisiane, où elle épousait un gentilhomme, nommé d'Au-

bant. Revenue en France avec lui; elle aurait été reconnue
par le marcciial de Saxe au Jardin des Tuileries, aurait,

dans de nouveaux voyages, perdu son époux, se serait ma-
riée en troisièmes noces avec un M. Sloldack, et aurait ter-

miné ses jours, après la mort de ce dernier, à Vitry-sur-

Seine. Un mot sullit pour faire justice de celte fable : les

obsèques de la princesse avaient eu lieu publiquement ; elle

avait été exposée la face découverte , et ses sujets avaient

élé admis à lui baiser la main. L'acte mortuaire de la dame
Moldack a élé, en outre, levé à la paroisse de Yitry ; elle y
est appelée iMarie-Élisabeth Danielson.

Mais voici venir Voltaire, qui nous donne la clef de cette

énigme : " Cue Polonaise, dit-il, arriva en 1722, à Paris, it

se logea à deux pas de la maison que j'occupais ; elle a'.ait

quelques traits de ressemblance avec l'épouse dnczaréwitch.

Un officier français, nommé d'Aubant, qui avait servi en
Russie , lut frappé de la ressemblance ; et cette méprise

donna envie à la dame de trancher de la princesse. Elle

avoua ingénument qu'elle était la veuve de l'héritier de la

Russie, et qu'elle avait fait enterrer une bùchcà sa piace.

D'Aubant, amoureux d'elle et de sa principauté, ayant été

nommé gouverneur d'une partie de la Louisiane, l'amena

en Amérique. Le bon homme est mort persuadé qu'il avait

épousé la belle-sœur d'un empereur d'.\llemagne et la bru

de l'empereur de Russie; ses enfants le croient de même, et

ses-petds enfants n'en douteront pas. u

BRUXSVVICK ( SopiiiE-DouoTuÉE, duchesse de),
femme de George l"'' , roi d'Angleterre. Voyez Supuie-Do-

ROTHÉE.

BRUiVSWICK (Ferdu<and, duc de), l'un des meilleurs

généraux prussiens de laguerre de sept ans, né le 12 jan-

vier 1721, à Brunswick , et le quatrième des fils du duc
Ferdinand Albert, fut destiné de bonne heure à la carriers

militaire. A l'âge de dix-huit ans il parcouiut l'Allemagne, la

Hollande, la France et l'Italie; et en 1739 il entra au service

de Prussecomme colonel et chef<run régiment. Les guerres

de Silésie furent l'école à huiuehe il se forma au mélier

des armes. Après avoii', au début de la guerre de sept ans,

décidé la bataille de Prague en faveur de l'ar.née prus-

sienne et avoir donné en diverses occasions les preuves les

plus éclalanles de son courage héroïque et de ses talents

comme général, il reçutde Frédéric H, .vers la fin de 1757,.
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le commandement en chef de l'armée des coalisés chargée

d'opcier en Weslplialie. Ayant à combattre une armée

Irançaiie de beaucoup supérieure en nombre, il déploya

dans celte campagne toutes les ressources de son génie.

Il chassa les Français de la basse Saxe , de la Hesse et

de la NVcslphalie , et remporta le-s victoires de Crefeld et

de Minden. A la paix, la mésintelligence s"etant mise entre

lui et le roi, il donna sa démissiou ; et depuis lors il vécut

dans son château de Yechelde , oii il s'occupa beaucoup de

Iranc-maçonnerie, de sicences hermétiques et même d'illu-

uiinisme. Les sciences el les arts n'avaient d'ailleurs pas de

protecteur plus sympathique ni plus généreux ; les peintres

et lesmusiciens surtout pouvaient toujours compter sur son

appui. En même temps il était d'une inépuisable charité à

l'égard des pauvres, se faisant un devoir et un plaisir de

fournir à des jeunes gens pauvres, mais annonçant d'hen-

reuses dispositions , les secours nécessaires pour continuer

leurs études. Le seul reproche qu'on puisse lui adresser ,

c'est d'avoir trop facilement prêté l'oreille à quelques in-

trigants de bas étage dont il avait fait ses favoris, et en gé-

néral d'avoir eu toujours trop de faible pour les étrangers

et en particulier pour les Français. Il mourut à Brunswick,

les avril 1792, à l'âge de soixanle-et-onze ans. Trois mois

plus lard , son neveu, Charles-Guillaume-Ferdinand , duc

régnant de Brunswick, allait à Coblentz prendre le comman-

dement de l'armée prussienne destinée à envahir la France

( voyez l'article suivant).

BRL'XSWICK (CnARLES-GciLL\CME-FERDIX.\^XD, duc

DE;, qui régna de 17S0 à 1806, né à ^\'olfenbilttel, le 9 oc-

tobre 1735, (ils aîné du duc Charles et de la princesse Char-

lotte, l'une des sœurs de Fiédéric le Grand, eut dès l'âge

de sept ans l'abbé de Jérusalem pour gouverneur et pour

précepteur, et suivit ensuite les cours du collège Carolin.

De bonne heure son coeur s'enllamma pour la gloire, et les

hauts faits de Frédcricne purent que développer encore da-

vantage en lui cette passion. La guerre de sept ans lui four-

nit iiour la première fois l'occasion de développer ses

talents. 11 fut chargé de conduire les troupes de Brunswick

à l'armée anglo-hanovrienne ; et à la bataille d'HastenbecU

( 2S juillet 1757 ), dont le résultat fut si funeste aux armées

coaUsées, il prouva, au dire de Frédéric II, qui s'y connais-

sait, que la nature avait fait de lui un héros. 11 prit d'ail-

leurs la part la plus active à toutes les opérations de l'armée

commandée par son oncle Ferdinand (voyez l'article pré-

cédent) ; de sorte que l'estime qu'avait pour lui Frédéric le

Grand ne put que s'accroUre, comme on le voit dans son

Histoire de la Guerre de Sept Aits et dans son Ode au
prince héréditaire de Prusse. A la fin delà guerre, en

17G4, il épou,sa .\ugusta, fille du prince Frédéric-Louis de

Galles, et s'adonna alors à la culture des sciences et des

lettres. En 1773 il rentra bien au service de Prusse en qua-

lité de général, mais sans trouver occasion de développer

ses talents militaires. A la mort de son père, arrivée le 26

mars I7S0, il prit les rênes de l'État d'une main ferme et

vigoureuse. Il diminua le personnel de sa cour et les char-

ges du pays, encouragea l'agriculture, favorisa la liberté du
commerce, entreprit de grands travaux de construction, et

s'occupa même des divertissements publics. Cependant, avec

les meilleures intentions du monde, il eut souvent le malheur

ou de manquer complètement son but ou de ne l'atteindre

que très-imparfaitement. Les améliorations qu'il avait pro-

jetées pour l'instruction publique rencontrèrent notamment
de grandes dilficultés.

La facilité avec laquelle, en 1787, à la lête d'une armée
prussienne , il avaitrétabli le statbouder héréditaire des Pays-
Bas dans ses droits l'avait mis en si grand lenom, qu'on at-

tendit de luidesrésultatsaussipromptsdans la campagne de
France, lorsque la révolution y eut éclaté. Il reçut donc lecom-
mandementen chef des armées prussienne et autrichienne,

etpublia, le25juillet 1792, à Coblentz, son fameux manifeste,

DICT. DE LA CONTERS. — T. IT.

rédigé dans les termes les plus hautains et les plus durs,

œuvre d'un Français appelé de Limon, à la rédaction duquel
certains ont accusé le célèbre Benjamin Constant, alors

son chambellan, d'avoir coopéré, et qui souleva la plus

vive indignation, bien que plus tard on en eùl adouci les

termes.

Le plan du duc était de traverser la Lorraine en mar-
chant droit sur Paris, d'intercepter tous les approvision-

nements de celte capitale et de la réduire par la famine à
capituler. Il pénétra jusqu'en Champagne ; mais là le manque
de vivres et les maUdies qui décimaient son armée le dé-
terminèrent à attaquer, le 20 septembre, à "V'almy le corps

placé sous les ordres de Kellermann, pour forcer Du-
mouriez, qui occupait le camp de Sainte-Menehould, à

accepter une bataille. Toutefois, l'armée française réussit à

conserver ses positions; deux jours après, il se voyait con-

traint d'accéder à un armistice, et le 29 septembre d'évacuer

la Champagne.
Pendant ce temps-là, Custine s'était successivement em-

paré de Spire et de Worms, puis, le 21 septembre, de la

forteresse de Mayence ; le plus important pour les coalisés

lut dès lors de songer à reprendre cette place. En consé-

quence, le duc commença, d'accord avec les .\utrichiens, la

campagne de 1793 sur le haut Rhin. Le 7 mars il enleva

la forteresse de Kœnigstein ; le 22 juillet suivant Mayence
tomba en son pouvoir, et il fit alors ses préparatifs pour re-

prendre Landau. Mais le 14 septembre les Français ten-

tèrent une attaque générale, depuis Strasbourg jusqu'à Saar-

bruck, contre Wurmseret contre le duc de Brunswick,
en même temps que .M o reau livrait une sanglante bataille

à Pirniasens dans le cercle bavarois du Rhin. Les Français

furent contraints d'abandonner leur camp de Hornbach et

de battre en retraite jusqu'à la Saar. Un mois plus tard, le

duc de Brunswick, agissant de concert avec Wurmser,
réussit à s'emparer des lignes de Wissembourg et à se rap-

procher de Landau. Pour se donner un point d'appui de
plus, il essaya, dans la nuit du 16 au 17 novembre, d'en-

lever le château de Bile be, qui forme la clef des Vosges.

Cette tentaiive ne lui réussit point : mais en revanche il

battit à Kaisersiautern une division de l'armée française de
la Moselle, commandéepar Hoche, qui s'avançait à travers

ces montagnes pour venir au secours de Landau.

Les attaques continuelles tentées par Hoche et Pichegru,

et la rupture des lignes autrichiennes, opérée le 22décembre
par Pichegru à Froschweiler, ayant contraint les .autri-

chiens à repasser le Rhin, le duc de Brunswick se trouva,

lui aussi, forcé de battre en retraite. Comme déjà des mé-
sintelligences sérieuses s'étaient élevées entre la Prusse et

l'Autriche, il résigna, au commencement de l'année 1794, son

commandement, dont M œllendorf fut investi en sa place.

A partir de ce moment jusqu'à 180G, époque de néfaste

mémoire pour les armes prussiennes, il se consacra uni-

quement à l'administration de ses États, dont tous ses efforts

tendirent à accroître le bien-être et la prospérilé. Son édit

des dettes (Schuldenedict), qui date de cette époque, est

un modèle de législation en matière de faillites. Parvenu à

la vieillesse, et à un âge où il eùl pu, sans s'exposer à aucun

reproche, se retirer du tumulte etdes.orages de la politique,

il accepta en 1806, quand la guerre éclata entre la Prusseet

la France, le commandement en chef de l'armée prussienne.

Celait assumer un fardeau au-dessus de ses forces el une res-

ponsabilité tout à fait disproportionnée. Privé de l'usage de

ses deux yeux par un coup de feu à la bataille d'.\uerstsedt

{voyez 1é.\a), il se vit forcé de fuir ses Étals héréditaires,

et alla mourir à Ottensen, près d'Altona, le 10 novembre
1806.

BUUXSWICK ( AjiélieÉlisabeth-CaboliiNE, princesse

de). Voyez Caroline.

DRUASWICK (Maximil.-Jcles-LÉOPOLD, prince DE,

fils cadet du duc Charles de Brunswick et frère de Charles-
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Guillaume Ferdinand, né à Wolfenbullel, le 10 octobre 1752,

reçut une eNcelleate cJucation , sous la direction de l'abbe

Jérusalem, et lit ses études académiques à Strasbourg. Il

parcourut ensuite l'Italie, et fut accompagne dans ce voyage

par Lessing. NeTCu de Frédéric le Grand , il fut nommé en

1776 cbef d'un régiment d'infanterie à Fram fort-sur-l'Oder,

où, après la guerre de la Succession de Banore, à laquelle il

avait assisté, il établit sa résidence. La bonté de son cœur,

son active svmpatliie pour tout ce qui intéressait le bien gé-

néral, son empressement à adoacir toutes les souffrances et

toutes les misères, lui méritèrent les respects de toute la po-

pulation de celle ville. Xature noble et sensible, il se mettait

bardiuient au-dessus des prétendues convenances de son

rang, et s'attira ainsi à diverses reprises de vifs reproches de

la part de Frédéric le Grand. C'est à lui et à son régiment

que les habitants de Francfort furent redevables, en 17S0, de

la conservation des digues qui préservèrent les faubourgs de

leur cité de l'inondation; et il fit preuve d'un dévouement non

moins actif à l'occasion de divers incendies qui y éclatèrent

vers la même époque. II fonda en outre à Francfort', pour

les enfants pauvres de son régiment , une école qui existe

encore aujourd'hui. Lors de la débAcle des glaces , le 2" fé-

vrier 17S5, il se noya dans les Ilots de l'Oder, au-dessous

du faubourg de la Digue, à Francfort, sur la rive droite du

fleuve. La tradition veut que dans cette occasion il ait été

victime de son humanité au moment ou il cherchait à

porter secours dans un canot à des habitants du faubourg

menacés de périr entre les glaçons, et la statue qu'on lui

a élevée sur la rive droite de l'Oder consacre le souvenir de

cet acte de généreux dévouement. .Mais il résulte d'un article

publié en 1S44 dans l'Àlmanac/i historique de Raumer,

qu'au jour indiqué pas un seul habitant, soit de la ville, soit

des faubourgs de Francfort , ne se trouva en danger d'être

englouti , et que le prince périt tout simplement victime de

l'imprudence qui le porta à essayer, avec deux soldats de

son régiment, de passer en bateau au milieu des débris

d'un pont renversé, par-dessus lequel se précipitait en

fureur le fleuve débordé.

Son frère Frcdénc-Attguste, né en 1740, mort en 1805,

se livra avec beaucoup d'ardeur à la culture des lettres, et

devint membre de l'.-Vcadémie de Berlin : il traduisit en

itûitaXes, Considérations sur la Grandeur et la Décadence

des Romains, de Montesquien, composa dans la même
langue une Histoire d'Alexandre le Grand, et lit jouer

quelques pièces en allemand et en français sur les théâtres

de Berlin et de Strasbourg.

Un autre frère, Guillaume-Adolphe , né en 1745, mort

en 1771, d'une fièvre inflammatoire, en allant combattre les

Turcs avec l'armée russe, dans laquelle il avait pris du ser-

vice, fut aussi membre de l'.^cadémie de Berlin , il composa

la Mejricade, poème français, resté inédit , et pubUa une
traduction allemande de Salluste et un Discours sur la

Guerre, qui obtint des éloges du grand Frédéric, sous les

ordres duquel il servait alors.

BRUNSWICK ( Fbédéiuc-Guii.l*i)ie, duc de ), né

le 9 octobre 1771 , le quatrième et dernier fils du duc Charles

Guillaume Ferdinand ( voyez plus hant ), reçut la même
éducation que ses deux aînés, jusqu'au moment où la carrière

militaire, à laquelle il était destiné exigea qu'il suirtt une
direclinn particulière. Son père l'aimait tendrement, mais ne
l'en traitait pas moins avec une sévérité extrême. Dès I7S6
le roi de Pnisse le nomma successeur de son oncle, le duc
Frédéric-Auguste d'ŒIs, qui mounit en 1805. A son retour
de Suisse, où il passa quelque temps à Lausanne, il fut

nommé capitaine dans un régiment d'infanterie prussienne,

où à partir de 1792 il fit les campagnes contre la France,
et après la paÎT de Bâlc il obtint un régiment. En 1S04 il

épousa la princesse Marit^-tlisahelii-WilhcIminc de Bade,
de laquelle il eut les princes Charles et Guillaume ( foir
ti-après leurs articles spéciaux ). i:n ISOG il prit [art à la

WIQv
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guerre contre la France avec toute l'ardeur que provoquait

en lui le spectacle de r.\llemagne courbée sous le jong de
l'étranger; et à la fin de la campagne il faisait partie du

[

corps de Blucher, avec lequel il fut fait prisonnier à Lubeck.

A la mort de son père, arrivée le 10 novembre ISOC, il lui

succéda comme souverain, son frèie aine étant mort un
mois auparavant sans laisser d'enfants , et ses deux autres

I

frères , frappés d'une cécité incurable, ayant dû renoncer à

j

leurs droits en sa faveur. Mais Napoléon , dans son omni-
I potence, décida qu'en portant les armes contre lui il avait
' perdu tout droit d'hériter de sa lamille. .\près la paix de
î
Tilsitt, il séjourna en conséquence à Bracbal, où sa femme
mourut, en ISOS. Quand r.\utriche recommença la guerre,

î
en 1S09, il leva un corps franc en Bohème.

Déjà Schill avait succombé à Straisund, quand le duc
envahit la Saxe. Mais le roi de Weslphalie, Jérôme Bo-
naparte, le contraignit bientôt à évacuer avec ses hussards

noirs Dresde et Leipzig. 11 se jeta alors en Franconie, où,

de la Bohème, les Autrichiens avaient tenté une pointe. Une
fois l'armistice de Znaim conclu ( 12 juillet 1809 ), il renonça

à l'alliance de l'empereur d'.Autriche, et marcha d'.Alten-

bourg sur Leipzig avec son corps, fort encore de 1,500 hom-
mes , dont 700 cavaliers. .Après un petit combat qu'il

eut à y soutenir, il continua sa marche par Halle sur Hal-
berstadt , où il battit le cinquième régiment d'infanterie

westphalienne, commandé par le colonel Wellingerode, qu'il

fit prisonnier. De là il marcha sur Brunswick , et le l*^' août,

à Olpert, village voisin de cette ville, il soutint avanta-

geusement un combat contre 4,000 Westphaliens, commandés
par le général Reubel. Il se dirigea ensuite par Hanovre sur
Nieuburg, où il effectua le passage du Weser. Le 4 août il

arriva à Hoya, où il s'empressa de passer sur la rive gauche
du Weser, tandis qu'une partie de son corps filait sur Brème
pour y faire une démonstration.

Le 5 août, en effet, ses hussards noirs entrèrent à Brème
;

mais ils durent l'évacuer dès le lendemain. Pendant ce temps

le duc avait continué sa marche à travers le duché d'Olden-

burg. Il passa la nuit du 5 au G août à Delmenhorst, et il

sembla alors que son intention fût de gagner la Frise orien-

tale pour s'y embarquer. Jlais traversant à l'improviste, à
Hunlebruck, la Hunte, l'un des affluents du Weser, il s'em-

para de tous les navires et embarcations qui se trouvaient

à EIsflefh. Le 7 au matin, après avoir embarqué de vive

force les marms nécessaires, il mita la voile sous pavillon

anglais. Le 8 il débarquait à Heligoland , d'où il se rem-
barquait dès le 11 pour l'Angleterre. Il y fut accueilli delà

manière la plus sympathiquf^, ainsi que son corps, qui

passa aussitôt au service anglais et fut employé plus tard

en Espagne et en Portugal. Le parlement lui vota une pension

de 6,000 liv. sterling, qu'il continua de toucher jusqu'à son

retour dans ses États, le 28 décembre 1S13.

En prenant les rênes du pouvoir, il voulut faire le bien,

mais il voulut le faire trop vite, négligeant trop les formes

en usage. Il se heurta donc à une foule d'obstacles qu'il n'avait

pas prévus, et ne répondit pas aux espérances qu'il avait fait

concevoir; c'est ainsi notamment que sa prédilection pour

le militaire acheva de complètement ruiner les finances pu-

bliques, déjàbien délabrées. Les événements de ISlô l'ayant

rappelé dans les camps , il périt de la mort des braves, à la

bataille des Quatre-Bras, le 16 juin 1S15. 11 eut pour suc-

cesseur son fils Charles, alors encore mineur.

URUXSWICK (FRÉnÉiiic-AiciSTE-Gi;iu.ALME-CHAR-

LES, ex-duc de), l'ainé des deux derniers rejetons de la ligne

ainée de la maison des Guelfes, fils du précédent et de

.Marie-Élisabeth, fille du prince héréditaire Cliarles-Louis de

Bade, est né le 30 octobre 1804 à Brunswick. La bataille

d'Iéna contraignit sa mère à se réfugier avec lui et son jeune

frère en Suède, auprès de sa sa'ur, fenune du roi Gustave

Adolphe IV; et ce ne l'ut qu'en août 1S07 que la famille

ducale put se trouver réunie dans uii tranquille asile, ^
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CarlsruUe. La mort de leur mère, arrivée en avril tSOS, eut

pour les deux jeunes princes des résultats d'autant plus

funestes, que leur père se trouva forcé parles événements

de les conlicr à la garde d'étrangers. Au printemps de 1S09,

le major Fleiscber, connu plus tard sous le nom de colonel

Nordcnfels, les conduisit de Bruclisal, où ils étaient jus-

qu'alors restés aux soins do leur grand'raère, la margrave

douairière <ic Bade, à Œls en Silésie.

Menacés encore une fois dans cette retraite, ils furent

menés d'abord à Xacliod en Bohème, puis à Kolberg, plus

tard en Suède; et en septembre 1S09 ils arrivèrent enfin en

Angleterre, où leur père les conOa i sa mère, la duchesse

douairière Augusta, sœur de Georges lU, près de laquelle

ils \écurent jusqu'en 1SI3. On chargea de leur éducation

tm ecclésiastique anglican , le chapelain Prince , homme
fort au-dessous d'une telle mission. En ISU ils ac-

compagnèrent avec leur instituteur leur père à Bruns-

wick.

Aux termes de l'acte de dernière volonté laissé par leur

père, tué en 1SI5 aux Quatre-Bras, ils passèrent sous la

tutelle du prince régent d'.\ngletcrre. A peu de temps de là

leur premier instituteur fut congédié, parce qu'on attribuait

à sa méthode d'enseignement le peu de progrès faits jus

qu'alors par le prince Charles dans les notions les plus ru-

dimentaires. Plus tard, quand ce prince éleva les plus

odieuses imputations contre son tuteur, il prétendit que de

l'éloignement de son premier précepteur datait la mise à

exécution d'un plan systématiquement suivi depuis pour

le rendre complètement incapable de gouverner lui-même

ses États, faute d'instruction. Mais des documents dignes

de foi témoignent que le tuteur du jeune prince, bien qu'ié-

loigné de lui, veillait à ce qu'il fût convenablement éle\é,

et que le ministre comte de Munster, ainsi que le conseiller

intime Schniidt-Pbiseldcck, furent loin d'obéir à des motifs

d'ambitieux égoïsme dans la direction qu'ils donnèrent à

son éducation. Certains recueils allemands prétendent en

cuire que le jeune duc Charles dut à de vicieuses habitudes

ce qu'il y eut d'incomplet dans son développement physique

et intellectuel, manifestant d'ailleurs en toute occasion une
précoce avidité pour l'argent et les idées les plus orgueil-

leuses au sujet de ses droits comme souverain.

Après avoir passé cinq années à Brunswick , les deux
jeunes princes se rendirent à Lausanne, en IS20, sous

la conduite de leur gouverneur, le major de Linsmgen. La
mauvaise société que fréquenta dans cette ville le duc
Charles ne fit qu'augmenter son goût pour les excès de tout

genre. AIoi's les rapports existant entre le jeune duc et son

gouverneur arrivèrent à être tels, qu'en 1822 le roi d',\n-

gleterre déchargea le major de ses obligations
;
quant au duc,

il alla trouver à Bruclisal sa grand'mère. Kn 1822 il se

rendit à Vienne, sous la conduite du colonel Dœrnberg,
et c'est dans cette capitale qu'il manifesta pour la première

fois le di'sir de voir avancer l'époque de la déclaration de sa

majorité. Ce qu'on connaissait de son caractère détermina le

roi d'Angleterreà reculer cette déclaration de majorité autant

que le permettait le droit; cependant, d'accord avec les

cours de Vienne et de Berlin, il appela enfin le duc Charles

à prendre les rênes du pouvoir, le 23 octobre 1S23.

Le duc Charles ne vit dans l'organisation nouvelle donnée
pendant sa minorité aux états que le dessein de limiter son
autorité. 11 refusa en conséquence de la reconnaître , et ne
reçut point la prestation de foi et hommage que prescrivait

cette constitution. Il s'occupait d'ailleurs fort peu d'affaires

publiques, traliissait à tout moment lapins grossière igno-

rance en ces matières, ainsi que le manque ateolu de sens
pour ce qui est beau et noble. En 1824 il voyagea en Italie;

de là il se rendit à Hambourg
,
puis en 1S25 en Angleterre,

oii il fit enlever une jeune fille qu'il ramena avec lui à
Brunswick, puis qu'il en chassa sans pitié quand elle fut

devenue mère. A sou retour d'Angleterre , au printemps
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de 1S26, le conseiller intime Schmidt-rniseldcck, principal

représentant du pouvoir pendant la tutelle, se trouva dans

une position si pénible
, qu'il dut donner sa démission

,

et l'année suivante il lui fallut chercher un refuge en Hanovre
contre les persécutions du duc. X partir de cet instant le duc
Charles engagea ouvertement la lutte la plus haineuse contre

son ancien conseil de tutelle. La plupart des mesures prises

pendant sa minorité furent annulées, et le duc fit propager,

au moyen de brochures écrites par les plus vils folliculaires,

les imputations les plus calomnieuses contre chacun des

membres de ce conseil. Il renvoya les uns après les autres

les hommes appelés par eux aux fonctions publiques, et les

remplaça par des agents dociles et complaisants de son

arbitraire et de son despotisme. Toutes les ressources finan-

cières de l'État furent employées à satisfaire ses incessants

caprices. Sa rancune implacable persécutait tous ceux (|ui

avaient le malheur de lui déplaire. Une police secrète lut

organisée, et bientôt les hommes les plus honorables se trou-

vèrent inscrits sur ce qu'on appela le livre noir, comme
devant être châtiés au premier jour pour avoir exprimé leur

mécontentement de la conduite du duc et de ses créatures.

Longtemps le duc Charles uedemandaguèreses distractions

qu'au théâtre , et des conn diens composèrent presque seuls

sa société; il s'abandonnait d'ailleurs de plus en plus aux
excès de tout genre, uniquement préoccupé par sa passion

d'accroître ses trésors de toutes les manières possibles. Quand
enfin la diète fédérale, en 1829, prit en coisidération les

griefs du pays, le duc se retira en France , laissant presque

complètement radministraiion de son duché aux mains de son

favori Bitter, d'abord simple expéditionnaire dans les bu-
reaux, homme vU, qui en se faisant sou complaisant était

par\ euu à capter sa confiance, et qui pour la conserver ne re-

culait pas devant les actes les plus indignes. La révolution de
Juillet 1S30 chassa le duc de Paris ; celle de septembre le

chassa de Bruxelles, et le contraignit à rentrer furtivement

dans ses États, oii bient6t éclatèrent les événements dont on
trouvera le récit à l'article BnLNswicK, et qui lui firent

perdre le trône.

Le duc Charles de Brunswick essaya de trouver en An-
gleterre du secours pour se remettre en possession de ses

États. Repoussé dans ce pays , il se rendit de nouveau en

-•Allemagne, et s'approcha des frontières de son duché, espé-

rant parvenir à gagner les masses en leur faisant les plus

belles promesses de libertés et d'institutions libérales. Mais

à la première résistance qu'il rencontra dans l'exécution de
ses plans, il prit honteusement la fuite, et à la fin de décem-
bre 1830 il se trouvait de nouveau à Paris. Ses démêlés

avec la police de cette capitale occupèrent les oisifs pendant
les premiers mois de 1S3I. Cette même année ses agnats

le déclarèrent incapable et déchu à ce titre du droit do gou-
verner, dont son frère Glillaume se trouva dès lors hnesti.

Le duc n'en poursuivit pas moins pendant longtemps à

Paris des projets de restauration à main armée, dépensa dans

ce but des sommes énormes, que se partagèrent en riant une
foule d'aventuriers et de flibustiers politiques de toutes les

couleurs et de toutes les nations , mais ne put jamais par-

venir à les réaliser. Expulsé de nouveau en 1&32, et conduit

parla police française dans le pays de Vaud, il obtint l'année

suivante l'autorisation de rentrer en France , et acheta un
hôtel dans l'avenue des Champs-Elysées. Depuis celte époque

il réside alternativement à Paris et à Londies , menant dans

l'une et l'autre de ces capitales une vie obscure, et protestant

de temps à autre, par la voie des journaux, de sa terme inten-

tion de ne jamais abdiquer ses droits.

BRUA'SWICIÎ ( .VCCLSTE-LuCIS-MAXIMlUEN-FnÉDÉRIC-

GUILLAUME, duc régnant de), frère cadet du précédent,

est né le 25 avril 1S06. Elevé avec son frère, leur des-

tinée ne cessa d'être commune qu'en 1822, époque oii le

duc Charles se rendit de Lausanne à Vienne. Le prince Guil-

laume, au contraire, se rendit de là à Gœllingue, sous lu
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direction du colonel de Dœrnberg, et l'année suivante à

Berlin , où il entra au service de Prusse et obtint le grade de

major.' En 1S26 son frère Cliarles, qui était monté sur le

trône en 1S23, lui céda la principauté d'Œls, en Silésie.

A la nouvelle des événements dont la ville de Brunswick

avait été le tliéâtre le 7 septembre 1S30, et de l'expulsion

de son frère, le duc Guillaume, qui habitait la Prusse, se

rendant au vœu des états du duché , consentit à venir à

Brunswick et à accepter la présidence d'im gouvernement

provisoire ; démarche à laquelle la diète fédérale donna plus

tard son entière adhésion. Un acte de famille souscrit en

février 1S31 par tous les agnats de la maison de Brunswick,

reconnut que le duc Charles était absolument incapable de

régner, et déclara le trône vacant. Par suite de cette décla-

ration, le duc Guillaume pritles rênes du pouvoir, en vertu

de son droit propre et du consentement de ses agnats. Il

adressa à l'assenibli'e des états une proclamation dans la-

quelle il confirmait solennellement tous leurs droits et pri-

vilége.s, et le 25 avril il reçut leur prestation de (oi et hom-

mage. Dans un voyage qu'il lit alors à Londres, il reçût

l'ordre de la Jarretière. De retour à Brunswick , il ouvrit le

30 septembre 1S31 la session des états, où la nouvelle con-

stitution du pays fut délibérée et votée. Le 12 octobre 1S32

le duc lui donna sa sanction. Le 14 mars is33 il fut chargé

par tous les agnats de sa maison de la haute curatelle de

rex-ducsonfrère,en raison desanotoireprodigahte.il fit re-

construire lechàteau de DruuswicJi, incendié dans les journées

de septembre, et posa la première pierre de ce nouvel édifice

le 2G mars 1S33. Le 25 avril 1S34 il fonda l'ordre de Henri

le Lion, qui compte quatre classes, et l'ordre du SIérite,

qui en a deux. Comme ce prince n'a point contracté de ma-

riage légitime, à sa mort le duché de Brunswick sera réuni

au Hanovre.

BUUiXSWICK (Nouveau-). Fo!/«iNotivE.\D-BuDi\swicK.

BRUSCAMBILLE, nom de théâtre d'un comédien de

l'hôtel de Bourgogne, appelé DESLAuniERS, qui lut le suc-

cesseur immédiat de Gauthier Garguille. Tout ce qu'on

sait de sa vie , c'est qu'il avait d'abord joué la comédie à Tou-

louse. Il débitait avant l'ouverture de la scène des prolo-

gues dans le goût des parades de la foire, et la foule qu'atti-

raient ses facéties n'attendait pas qu'il eût ouvert la bouche

pour rire à double mùckoire. Les prologues de Bruscam-

bille sont presciue toujours remplis de sel et d'esprit, quoique

ne s'adressant pas précisément à des oreilles chastes. Jlais si

tout le monde ne pouvait aller l'enlendi'e, en revanche tout le

monde voulait le lire. Ses Fantaisies , ses Paradoxes , ses

Prologues facétieux, ses Plaisantes imaginations furent

très-vile recueillis et firent la fortune de bien des libraires;

l'on en vendit plus d'exemplaires qu'il ne s'écoule de traités

«le morale en cent ans. Il est permis de supposer que lorsque

Dcsiauriers imprima ses burlesques improvisations de la

comédie, il en fit réellement une œuvre nouvelle, car son
livre témoigne d'une rare érudition ; et les citations d'au-

teurs anciens qu'on y trouve à chaque instant sont à l'a-

dresse d'un public choisi, quin'etaitcertes pas au parterre de
l'hôlel de Bourgogne.

Deslauriers a beaucoup de rapport avec Rabelais ; La Fon-
taine et Molière n'ont pas dédaigné de s'inspirer de ses sail-

lies. On ne s'attendra pas à trouver ici une analyse des écrits

de Dcsiauriers, analyse qui serait assez difficile à suivre. Ce
sont des éloges ironiquos de l'ivrognerie, de la folie, de la

pollronnerie,du meusonge. Quelquefois notre auteur s'élève

pourtant jusqu'à une certaine Iiauteur morale; ses écrits

abondent en pensée,-; ingénieuses, en traits comiques, en pein-
tures vives et naturelles, à côté d'obscénités du plus mauvais
gortt : ce sont des perles malheureusement enfouies sous un
tas (le lumier. La première édition connue vit le jour en 1612 ;

elle fut suivie de quinze ou vingt autres, imprimées à Paris, à
r.ouen.à Lyon, iiCaen; toutes diffèrent les unes des autres;
toutes sont devenues peu communes, et il n'est pas d'ama-

teur qui ne paye volontiers de 50 à 100 fr. un de ces volu-

mes horriblement mal imprimés , sur papier souvent affreux.

BRUSQUE, BRUSQUERIE. Dans l'état de nature,

tous les hommes sont plus ou moins féroces; dans l'état de
civilisation, quelques-uns seulement sont brusques . c'est-

à-dire que par un choc involontaire ils froissent sans vou-
loir nuire ni se venger. On naît brusque : c'est un vice de
tempérament que l'éducation du monde diminue , mais n'ex-

tirpe pas. Les relations ordinaires tirent leur charme prin-

cipal de la pohtesse; de part et d'autre toutes les aspérités

s'adoucissent ; c'est un sacrifice mutuel qu'on se fait pour
passer ensemble quelques heures agréables; seulement il

ne faut rien attendre au delà. A-t-on, au contraire, besoin

d étabhr sa fortune, il est indispensable d'avoir quelques

bons amis bien brusques. Êles-vous dans la mauvaise route,

au premier pas ils vqus arrêtent ; si votre sensibilité en

souffre, vos intérêts y gagnent. Quand ces amis brusques se

trouvent en présence de vos ennemis, ils les dispersent, parce

qu'ils les attaquent de front et à l'improviste. On se plaint

souvent des amis brusques; on a tort : ce sont ceux que l'on

conserve le plus. On peut être brusque sans être grossier ; et

pour ne pas se tenir dans la mesure générale, on ne vit pas

liors de toute mesure. Les hommes brusques possèdent sou-

vent, comme d'instinct, toutes les qualités du cœur ; seule-

ment, ils n'en ont pas les séductions : au sein de la prospé-

rité on peut éviter leur commerce; dans le malheur on va
frapper droit à leur porte, sûr qu'elle ne saurait différer à

s'ouvrir.

On peut qualifier la brusquerie un acte spontané et inat-

tendu, qui cause au moral l'impression d'une sorte de sai-

sissement passager. Cependant elle ne blesse pas toujours ;

loin de là , elle amuse quelquefois. Chez un homme qui a

une très-grande habitude de la société , elle forme un con-

traste comique entre les expressions polies dont il se sert, et

le ton un peu plus que vif avec lequel il les prononce. D'un

autre côté , ce premier mouvement est à peine échappé
, que

la physionomie de l'homme du monde en demande pardon :

c'est lui qui reste embarrassé. Mais il n'en est pas de même
chez les gens auxquels tout élément d'une première éducation

manque : leur brusquerie éloigne
,
parce que rien ne la ra-

chète, ni la politesse du discours, ni la grâce des manièi'es.

Aussi, entre les gens du peuple la brusquerie lorsqu'elle

est poussée trop loin occasionne des querelles, des rixes,

et devient le fléau de toute une familie. Quand on vit beau-

coup dans la solitude, on y contracte le germe de la brus-

querie : comme alors on ne rencontre pas d'obtacles , on

prend l'habitude d'aller droit au but. Se mêle-t-on acciden-

tellement aux hommes, on se cabre à la plus légère confra-

riélé, et on la repousse par une brusquerie qui va jusqu'à

la rudesse. Disons toutefois, en terminant, que la brusquerie

n'est pas dans toutes les circonstances la sœur de la fran-

chise; quelques hommes recourent à la premièjc comme à

une arme qui repousse foule explication qui les embarrasse-

rait : c'est de force qu'ils se frayent la route et passent.

SvlM-Pr.OSl'ER.

BRUSQUEMBILLE, jeu de cartes très-ancien et

fort simple, qui a, selon toute probabiUté, donné naissance

au jeu du mariage et à tous ceux qui se jouent en pre-

nant une carte au talon à chaque levée. On ne le joue plus

depuis longtemps.

BRUSQUET, bouffon qui succéda à Triboulel dans

la charge de fou du roi François \", et qui exerça égale-

ment cet emploi sous le règne de ses trois successeurs, na

quiten Provence, vers 1510, et commença par exercer la pro-

fession de chirurgien-barbier. En 153C il travaillait de son

état au camp d'Avignon, donnant, nous dit Brantôme, aux

hommes de bonnes médecines de clievaux, >• et ses malades

allaient ad patres dru connue mouches. » Le connétable de

Montmorency, qui n'y mettait pas beaucoup de façons, voulut

le faire pendre; mais le dai>nhin, qui fut depuis Henri II,
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touché de la mine piteuse que faisait le pauvre diable , s'in-

téressa à lui, et le prit à son service. Une fois à la cour,

lînisquet
,
par sa gaieté et son intarissable verve de quoli-

bets , fit son chemin , obtint la cliarge de valet de chambre

du dauphin, et plus fard la place, fort lucrative, de maître

de la poste aux chevaux de Paris. 11 accompagna le car-

dinal de Lorraine à Bruxelles quand ce prélat alla jurer la

paix (aile avec l'Espagne , et ses saillies , ses espiègleries

,

ses escroqueries même, divertirent fort le sombre Philippe II.

Les prospiérités de Brusquct eurent un terme; on le soup-

çonna, en 1562, d'être en secret partisan des nouvelles

idées religieuses, et la populace de Paris saccagea sa mai-

son, après l'avoir pillée. Brusquet, accusé d'être huguenot

par celui peut-être qui convoitait sa charge, n'avait plus

qu'.i fuir. Il se retira chez M. de "S'aleutinois, où il mourut

l'année suivante.

BRUT. Ce mot, qui vient sans doute du grec Pputtsiv,

manger, brouter, exprime au propre une nature âpre, in-

culte, grossière, opposée à tout ce qui est poh et travaillé.

Il s'applique à tous les objets tels que la nature nous les

présente quand ils sont destinés à être perfectionnés par

l'art. Il se dit en particulier des pierres et des métaux non

polis, non dégrossis : l'or, l'argent, le (er, les diamants

bruis, etc. On appelle sucre brut celui qui n'a pas encore

subi l'opération du raffinage. La plume brute, aux yeu\ du

plumassier, est celle à laquelle on n'a pas encore donné la

préparation qui doit l'assouplir, la rendre propre à être

mise en œuvre. Srut se dit aussi des productions artificielles

qui sont à leur premier jet , et que la main de l'ouvrier ou

de l'artiste doit achever de dégrossir, pour les poUr ensuite

au point que son talent ou son génie peut atteindre. En ce

sens il s'applique aussi bien à tous les ouvrages d'esprit et

d'imàginatioii qu'à ceux dont l'adresse et le travail de la

main font seuls les frais. Au propre , et comme synonyme

d'ort, il indique le poids de la marchandise quand elle est

pesée ou vendue avec son emballage : on dit cette balle

pèse brut ou ort 300 kilogrammes, pour marquer que l'em-

ballage avec ce qu'il renlerme est du poids de 300 kilo-

grammes.

BRUTAL. C'est un homme qui ne sait pas vivre
,
qui

brusque tout le moude, et qui rompt en visière sans motif,

par la seule impulsion d'une nature grossière et nide. La

brutalité ne peut faire que des ennemis. Avoir des appétits

brutaux, c'est être plus adonné aux jouissances matérielles

et terrestres qu'à celles de l'esprit et du cœur : dans l'un

et dans l'autre, \a, brute l'emporte sur rintelligence.

Le nom de brutal est encore employé familièrement par

le soldat pour désigner le canon , cette arme que les rois de

la terre appellent leur dernière raison.

BRU'TE. Ce tenue a plus de portée encore que celui de

bête , car on dit béte brute pour désigner rextrême ani-

malité, la stupidité la plus encrofitée. En effet les matières

brutes sont ainsi qualifiées, par opposition aux êtres orga-

nises : tels sont les corps inertes du règne mméral , comme
les pierres, les substances terreuses ou incapables de vie,

ou même amorphes et sans structure régulière quelconque.

Cependant, les sels, les mini^raux cristallins, quoique sus-

ceptibles de former des solides géométriques, n'en sont pas

moins des matériaux bnits. Voracité, cris effrayants, actions

violentes, caractère farouche, tels sont les attributs de la

brutalité. Les anciens désignaient la brute sous le nom
d'aïpiov, sauvage, ou d'aXoyov, sans raison, puisque

celle-ci a été attribuée à l'homme seul. Cependant, on a

contesté cette dernière prérogative, que s'arroge sans façon

iiotre espèce elle-même , en destituant tout le reste des êtres

de leurs droits à l'intelligence. Le bon Plutarque et d'autres

anciens ont donné la parole à certains animaux, comme à

des avocats pour défendre leurs causes, tel que Gryllas,

ancien compagnon d'Ulysse, change en bêle par Circi'. Le
; liilosopUe de Chéronée reclierche encore quels animaux

— BRUTE 13

sont les plus avisos de la terre et des eaux. Enfin , Rorarius
a fait un livre pour prouver quod animalia brûla rations
ntantur melius homine. Il lui est facile de montrer en
effet que la plupart des brutes, suivant leur simple instinct
de la nature dans son ordre régulier, sont moins vicieuses,

moins sujettes aux débordements criminels que la plupart

des humains, s'abandonnant à toute la violence de leurs

passions, soit pour les excès du libertinage, soit pour les

abus du boire et du manger, soit enfin pour tous les pen-
chants de folie et de scélératesse inconnus aux bêtes, -i Tel
qui s'élève jusqu'à l'ange, dit Pascal, peut descendre, par
l'imbécillité ou l'extravagance, au-dessous même de la

brute. »

Un de nos collaborateurs a fort bien traité déjà de l'âme
des bêtes; mais ce sujet mérite encore de nous occuper
sous le point de vue physiologique ou de l'organisation , et

il consent de rechercher dans la série du règne animal l'a-

nalogie des fonctions du cerveau et des organes des sens

des brutes avec ceux de l'homme. Cette analogie ayant paru
non-seulement humiliante pour notre espèce, mais même
difficile à expliquer sans quelque peu de matériaUsme , un
savant docteur espagnol, Antonio Pereira, imagina , au dix-

septième siècle, detrancUer la difficulté en rcduisant les brutes

à l'état de pures machines ou d'automates. Descartes soutint

cette hypothèse avec tous les edorts de sa physique cor-

pusculaire, mais sans avoir pu convaincre même sa nièce,

qui s'obstinait à retrouver du sentiment dans sa fauvette.

D'aulres philosophes, émerveilles des mstincts des brutes,

si supérieurs parfois à l'intelligence humaine, ont accordé

l'esprit et même le génie aux plus chetifs insectes. Un doc-

teur allemand , Chrétien Krause , admet jusque chez les

animalcules imperceptibles des eaux croupies un intellect

d'ime nature d'autant plus sublime qu'il lui paraissait être

plus dégagé, chez ces espèces transparentes, delà matière

opaque et grossière qui constitue nos organes.

Après avoir admis la sensibilité dans les brutes, après

avoir reconnu qu'elles éprouvaient des cruautés ou subissaient

nos injustices (témoin le chien et le cheval , victimes de

nos caprices , le bœuf, immolé à nos appétits pour récom-
pense de ses longs travaux, etc. ), des philosophes, et sur-

tout Leibnitz , n'ont pas cru indigne de la suprême bonté

ou de la sagesse divine d'accorder à ces animaux une part

de rémunération dans une autre vie. Ils n'ont pas reculé

devant l'idée d'une sorte de paradis pour les bêtes (voir la

Théadicée, ou la justice de Dieu, par Guillaurae-Godefroi

Leibnitz). Un savant socinien allemand a même pubhé, au

dix-huitième siècle, un volume in-4° sur les péchés que

peuvent commettreplusieurs brutes, telsque la gourmandise,

la concupiscence , la cruauté , etc. ( Voir De Peccatis Brii-

torum ). De là est venue aussi l'absurde coutume de son-

niettre les animaux domestiques à des jugements. Ainsi, on
a [icndu au moyen âge des cochons, des vaches ou deschiens

pour leurs méfaits, d'après des sentences rendues par les

tribunaux et avec plaidoiries contradictoires des avocats.

L'exécuteur des hautes œuvres était aussi chargé du suppHce

de ces p^.uvres bêtes. On a de même lancé desexcoramunica-

tions contre les rats , les sauterelles , etc. , comme si ces bêtes

étaient des agents libres, responsables de leurs volontés ef

pouvaient ainsi mériter ou déméritei', avoir des vertus, être

criminelles, etc.

Cepennant ces questions s'étaient présentées à saint Au-
gustin et à d'autres pères de l'Église; mais en attribuant une

âme aux grandes espèces d'animaux , on n'était pas en droit

d'en reluser une aux moindres insectes, aux puces et aux
poux : ces docteurs reculèrent devant les conséquences. Il

n'est donne qu'aux Brahmanes et auy peuples de l'Inde d'ad-

mcttie, par la métempsycose, la transmigration dos âmes
dans les diverses espèces d'animaux

,
qu'ils s'abstiennent de

tuer, même ceux qui les blessent ou qni les dévorent.

Toutefois , en scrutant plus sérieusement l'organisme
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animal, nous donnerons ici iin aperçu Jes facultos, soit

instinclires , soit intellectuelles des brutes, selon leurs di-

verses classes et en suivant l'écheUe de leur organisation.

Les animaux les moins perfectionnés ou privés de cerveau,

de tête , de système nerveux visible , tels que les zooplijles

(polypes, radiaires, etc.), montrent seulement de l'irrita-

biliti5, une sensibilité vague pour chercher leur nourriture,

se placer à la lumière, sans yeux cependant pour l'aperce-

voir; mais ils sentent le contact échauffant des rayons so-

lairis, se retirent, se contractent lorsqu'on les saisit, etc.

Toutes ces actions ne supposant aucun centre sensorial

commun ni intelhgence, le motdû)?îe ne leur conviait qu'en

tant qu'on les considère comme âlres animes , et en admet-

tantavec Stahl et d'autres physiologistes que l'âme elle-même

coordonne les organes, qu'elle n'est pas seulement assistaïilc,

mais informanlc , et qu'elle construit toutes leurs parties

pour manltcster ses actes.

Les animaux doués d'un système nerveuxganglionnaire ou

sympathique simple , tels que les vers, les insect«s, les ara-

chnides , les crustacés , les mollusques céphalés et les acé-

phales (ou avec ou sans tète) manifestent une grande diver-

sité d'inslinclà in:iés et non appris. Sans doute il y aurait

une grande difficulté pour expliquer touteà les opérations

des fourmis et des abeilles dans leur répubUque, et sur-

tout pour les divers instincts que déploie le même indi-

\idu à l'ctat de chenille, ou larve, et à celui d'insecte par-

fait, comme dans les papillons, le myrméléon, etc.; ainsi,

l'instinct se transforme en même temps que les org»ncs.

Nous avons trouvé une explication assez simple cependant

de ces singuliers changements. En effet, chaque instinct (ou

âme, si l'on veut) d'un animal est inhérent a sou organisa-

tion; il paraît n'en offrir que le jeu même. Si l'organisa-

tion éprouve une métamorphose, l'instinct se meta l'unisson

des formes nouvellement revêtues par l'animal. Comment ce

fait est-il possible, sans étude ni instruction préliminaire,

• sans que l'animal soit libre de se donner plus ou moins d'ha-

bileti'? Voici comment on peut le concevoir. Tout le monde
connaît ces serinettes (turelutaines) ou petites orgues, avec

lesquelles on apprend aux oiseaux à sifller en cage ; les diffé-

rents airs sont notés sur un cylindre dans l'intérieur de la

caisse ; en avançant ou reculant ces cylindres d'un ou plu-

sieurs crans, l'on fait jouer d'autres airs à la serinette. Or,

si nous admettons dans le petit cerveau et tout le système

nerveux à ganglions d'une chenille certaines déterminations

gravées, comme un air noté sur le cylindre de la serinette,

la chenille, par cela seul qu'elle vit, jouera, pour ainsi parler,

suivant ces impulsions internes, tout comme en tournant le

cylindre de la serinette on joue un ah-. Survient-il une mé-
tamorphose, par le développement successif des parties du

papillon dans cette chenille , il arrive pour l'appareil nerveux

ce qui se fait pour le cylindre avancé d'un cran. 11 donnera

un antre air plus en harmonie avec les besoins de l'animal

transformé. 11 suffit donc de concevoir que la nature a pu
organiser le système nerveux du plus cliélif insecte en y éta-

blissant des ressorts d'action, des déterminations prhnitives,

tout comme elle dispose les autres organes du corps, les

nmscles des jambes, les yeux, etc. Une fauvette chante natu-

rellement un air, tandis que Philomèle redit telle autre com-
plainte amoureuse. Ainsi , des œufs d'oiseaux chanteurs d'.\sie

<lu'on apporte en France, y éclosent, et l'oiseau donne, sans

èlre appris, les chants de son pays natal. Ce sont amsi des

serinettes vivantes toutes luontées par la savante nature.

L'araignée, la guêpe, depuis le couiniencement du monde,
construisent probablement leurs nids , tissent leurs toiles

,

de la même manière, sans être iustruiles : ce sont donc d'ad-

mirables machines; elles sont mues plutôt qu'elles n'agissent

par volonté.

Il n'en est pas de même d'une antre série d'animaux à .sys-

lènie nerveux phis compliqué, ayant un cerveau et un cer-
velet plus ou moins développés, avec une moelle épinière

renfermée dans une colonne vertébrale : tels sont les ani-

maux vertébrés, poissons, reptiles, oiseaux, mammifères.
Leur système nerveux cérébral étant beaucoup plus en rap-

port avec leurs cinq sens et les objets extérieurs que ne l'est

le système gangUonique des invertébrés (insectes, vers,
mollusques, crustacés, etc.), le premier peut acquérir beau-

coup d'impressions et de connaissances, ou comparer un plus

grand nombre d'idées simples par les expériences de la vie

ou par cette sorte d'éducation spontanée qui s'opère à l'aide

des objets environnants. Ainsi, l'on peut enseigner diverses

actions aux manuiiifères surtout, aux oiseaux et jusqu'à cer-

tains reptiles et poissons qu'on a su apprivoiser. On n'a rien

pji apprendre à des insectes , à des mollusques : ils manquent
,
de conception et de ce réceptacle cérébral des idées; ils ne
savent que jouer de leur tureUitaine, pour ainsi parler. Ce
n'est pas que les animaux vertébrés ne soient mus souvent

par les impulsions internes de leur instinct et par le jeu du
système nerveux ganglionnaire ou sympathique qui en est le

i
siège; mais, de plus , on observe chez une foule de vertébrés

des acquisitions d'idées, des développements intellectuels,

depuis la naissance jusqu'à l'état adulte. Les brutes ont

même un langage d'action, ou se communiquent leurs

j

affections par des voix et des cris.

!
Voilà donc la série d'idées qu'on pourrait considérer

conune l'intellect chez les bêtes. Condillac , dans son Traité

1 des Animaux , ne voit de différence entre cet intellect et

l'âme humaine que du moins au plus. Toutelois, il n'a nul-

lement compris l'instinct natif intérieur , puisqu'il l'attribue

' à l'habitude et à des connaissances contractées , comme si l'a-

nimal en naissant pouvait déjà posséder ces habitudes et ces

acquisitions. Buffon avait mieux distingué l'instinct des

brutes; mais c'est surtout Samuel Reimarus qui l'a très-

: bien conçu et développé, ce qui ne parait pas avoir été as-

sez étudié par Cabanis.

Kous ferons grâce à nos lecteurs d'anciennes hypothèses

sur l'âme matérielle des brutes : ainsi Thomas Willis, sa-

vant médecin anglais, l'attribuait à un feu subtil dans le*

canaux des nerfs et fermentant avec diverses explosions

dans les tissus des organes.

Les brutes sont susceptibles de passions, à peu près comme
nous ; mais toutes sont relatives à la conservation de leur

individuel de leur espèce. L'homme développe au contraire

un ordre d'affections qui correspondent à la vie sociale et

à l'état moral, à la vertu et à ses sacrifices. Parmi ses pas-

sions, l'ambition sous toutes ses formes, avec tous ses mas-

ques, tient d'ordinaire le premier rang. Les animaux ver-

tébrés, vivant en société, montrent aussi l'instinct de do-

mination, de jalousie et de primauté. On a cherché long-

temps le siège de l'âme pensante chez l'honirae et dans les

brutes où on en admet une, comme si une lacullé immaté-

rielle pouvait avoir un siège corporel. On sait quelle célé-

brité Descartes a donnée à la glande pinéale, en supposant

que tous les principaux troncs nerveux aboutissaient dans

son voisinage ( ce qui n'est point exact ) , et que de ce

lieu l'âme pouvait agiter les diverses parties du corps à vo-

lonté. Jlais cette glande se trouve souvent remplie de petits

calculs de phosphate calcaire. Lapeyronie, Lancisi, Bonte-

vox, etc., ont ctabU que le corps calleux ou mésolobe de-

vait être plutôt le siège de l'âme, parce qu'il réunit les deux

lolies encéphaliques; le chevalier Uigby la trouvait mieux

dans le septiim lucidum, menibr;me très-déliée ; Dielin-

court la recula jusque dans le cervelet. Selon lui, il con-

serve plus d'empire sur les facultés vitales ou organiques

que n'en ont les Jeux hémisphères, ou plutôt leur porlion

médullaire nommée centre ovale, dans lequel Vicusseiis

logeait l'âme plus sm large, mais en la divisant en dcu«.

portions par ce moyen. Willis a voulu qu'elle rési<lât

dans les corps cannelés {corjwra striata), bien que ceux-

ci manquent « divers animaux doues d'intelligence; de

même le mésolobe n'existe point chez les oiseaux. Sœmine-
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ring pensait que l'ànie agit plus commodément au moyen

du liquide si'reux qui humecte et abreuve les ventricules cé-

rébraux, vers les parois desquels d'ailleurs aboutissentlaplu-

part dos rameaux nerveux ; de même l'œil, l'oreille, exercent

leurs foiictions sensoriales par le secours de liquides égale-

ment, comme les membranes de l'odorat et du goût sont

kibrellées par des liquides. Enfin, Gall et Spurzheim, attri-

buant h diverses proéminences de l'encéphale des facultés

spéciales, ont, pour ainsi dire, dépecé et partagé l'Ame en

morceaux dans les diverses régions du cerveau et du cer-

velet. ]Malacarne admettait , ainsi que Rolando
,
plus ou

noins d'intellect, selon que le cervelet contient plus ou

moins de lamelles. D'auh'cs anatomistes soupçonnent que

la niulliplicitcdes circonvolutions cérébrales est en propor-

tion de la puissance intellectuelle, et on en cite ries exemples

chez des hommes de génie ; enfin, la densité, la sécheresse

du cerveau, modifient les fonctions encéphaliques chez les

fous, les mélancoliques, etc.

Toutes ces diversités d'opinions prouvent qu'on est fort

peu avancé dans la connaissance de nos plus sublimes facul-

tés ; mais c'est avoir déjà fait un grand pas que d'avoir

constaté trois principaux ordres , comme nous l'avons fait

dans l'animalité. Ce sont : 1° les animaux simplement sen-

sibles, irritables : zoopJiyles et rcidiaires ; 1° animaux sen-

sibles, irritables et instinctifs, à un seul appareil nerveux,

le ganglionnaire: jno?/M.sç2(e.s (céphalésetacéphalés), ai'ti-

c;(te (crustacés, arachnides, insectes, vers); 3° enfin, les

animaux sensibles , irritables , doués d'instinct et d'une in-

telligence à divers degrés, ayant un système nerveux gan-

glionnairect un autre cérébro-spinal : vertébrés (les mam-
mifères, les oiseaux, les reptiles et les poissons). Ces trois

divisicns principales, que nous avions établies dès l'an-

née 1803, d'après les grandes modifications de l'appareil

nerveux chez les animaux , comme l'a reconnu G. Cuvier,

ont été ensuite adoptées par M. Lamarck. Il classe en effet

le règne animal en êtres n/)f!//iij«es (les microscopiques, les

zoopiiytes, les radiaires), en irritables (insectes, annélides,

crustacés, mollusques) et en intelligents (les vertébrés:

poissons, reptiles, oiseaux et mammifères). Il établit que

les facultés se déploient avec les degrés successifs d'élabo-

ration organique, depuis l'animalcule dit monade, jusqu'à

l'homme, tandis qu'au contraire il a paru plus vraisem-

blable que c'est la proportion croissante du principe intel-

lectuel (de quanlitate animx) qui procure, selon nous,

ce déplpiement correspondant d'organisation pour la inani-

fe.îtation de ses actes, soit automatiques, soit instinctils, soit

intelligents. J.-J. VinEv.

Appliquée à l'homme la qualification de brute exprime
un degré de la bêtise.

BUUTTIU3Î ou BP.L'TTIA, pointe méridionale de l'Italie,

laCalabreultérieure actuelle, était séparée delà Luca-

nie par le fleuve Laos à l'ouest et la ville de Thurii à l'est.

L'Apennin, qui traverse le pays jusqu'au détroit de Sicile,

y forme plusieurs gorges et vallées, qui sont bien arrosées,

quoique aucun des cours d'eau qu'on y rencontre ne mérite

le nom de fleuve. Le Bruttium était riche en excellents pâtu-

rages, et l'on y cultivait la vigne, l'olivier, les arbres frui-

tiers, le froment. Une de ses productions les plus estimées

était la résine, que l'on récoltait dans les vastes forêts de pins

de l'intérieur.

Les premiers habitants du Bruttium furent une colonie de

Lucaniens, qui, ayant quitté leurs compatriotes pour s'y éta-

blir, furent appelés par ces derniers lirettii ou Révoltés. Ce
peuple grossier et barbare ne tarda pas à être répoussé dans
l'intérieur desterres parles Grecs, qui fondèrent sur les côtes

les colonies florissantes d'Hippo, Medania, Rhegium, Locri,

Croton, etc. Pendant les guerres pimiques les BruttienS

s'allièrent aux Carthaginois; mais, dès la seconde de ces

guerres; les Romains les soumirent et les réduisirent en escla-

vage. C'était parmi eux qu'on choisissait les licteurs , les

recors , etc. Ce pays , on le voit , tombait de plus en plus en
décadence.

BRUTUS (Lucics-JuNius) était tribun des chevaliers au

moment de la révolution fameuse qui chassa les rois de

Rome (500 av. J.-C. ). Tite-Live fait d'abord de Bmtus un
fou de cour : quand ce neveu de Tarquin vit son père et

son frère tués par le tyran, il affecta la stupidité, et se sauva

de la haine par le mépris. Deux fils de Tarquin, envoyés à

Delphes pour consulter l'oracle à l'occasion d'une épidémie,

l'emmenèrent avec eux pour s'en amuser, et Brutus offrit

an dieu un bâton qui renfermaitune baguette d'or, ingénieux

emblème de son caractère et de sa conduite. En effet , cet

imbécile méditait aïec une rare sagesse la ruine des Tar-

quins. Il voyait le peuple et le sénat mécontents : le peuple,

parce que, soumis aux rudes corvées des constructions

étrusques , il était à peine dédommagé de temps en temps

par la victoire et le butin; le sénat, parce que, remplacé

par un conseil privé, il n'était pas plus consulté que le

peuple. La caste patricienne , le sénat , dont Tarqum lais-

sait les bancs vides et ne remplaçait plus les morts ; les

patriciens, même la famille royale, n'étaient plus rien

dans une monarchie militaire, avec un roi qu s'était fait,

dit-on, une armée de soixante-dix mille hommes.
Brutus, qui ne poussait peut-être pas la dissimulation

jusqu'à la stupidité, pnisqu'en sa qualité de chef des cheva-

li rs il commandait à Rome en l'absence de Tarquin , fait

d'abord entrer dans son complot les patriciens
;
plus tard il

se servira du peuple. Le sang de Lucrèce sanctifia ce

complot , et fournit l'occasion que le chef de l'aristocra-

tie conjurée avait patiemment attendue. C'est Bnitus qui

commence la révolution et qui l'achève ; c'est Bratus qui

retire le poignard du corps de Lucrèce et qui jure d'exter-

miner les tyrans; c'est lui qui court à Rome haranguer les

Romains, rappelle au sénat les mépris de Tarquin, au

peuple ses corvées, et fait prononcer le bannissement des rois

par une loi curiate. 11 faut convenir que les circonstances

étaient singuli rement favorables aux patriciens : l'armée

de Tarquin, qui avait voulu du butin pour se payer de ses

corvées, assiégeait Ardée, capitale des Rutules, et les fem-

mes et les enfants des soldats étaient à Rome comme au-

tant d'otages entre leurs mains. Pendant que Tarquin accourt

à Rome au bruit de la révolte, et trouve les portes fermées,

Brutus court au camp d'Ardée, et fait chasser par les sol-

dats les fils de Tarquin.

Revêtu le premier, avec Collatin , mari de Lucrèce , da

pouvoir consulaire, qui succède à la royauté, il accomplit

ainsi l'oracle qu'il avait rapporté de la Grèce; il obtient une

loi qui frappe de mort quiconque oserait agir ou parler en

faveur des Tarquins; il s'oppose à la demande des ambassa-

deurs étrusques
,
qui viennent réclamer les biens particu-

liers de Tarquin; mais l'avis contraire, soutenu par ses

collègues, l'emporte. Il découvre, par l'esclave 'N'index, une

conspiration en faveur des Tarquins, où sont entrés ses deux

fils; il le5 condamne à mort, et assiste à leur supplice

Machiavel, avec sa froideur ordinaire, pense que cet affreux

sacrifice était pour Biutus une conséquence naturelle de sa

position; mais le Grec Denys d'Halicarnasse, qui écrivait

l'histoire romaine pour ses compatriotes, dit à cette oc-

casion : " Ce que je vais raconter ne sera pas cru chez les

Grecs : c'est trop cniel. »

Un pcu])le à qui Brutus offrait de pareilles victimes dut

condamner sans peine à l'exil, avec une indemnité de vingt-

cinq talents , et à l'instigation de Brutus, T. Collatin
,
qui

venait implorer sa clémence en faveur de ses deux neveux

coupables : Brutus se ra()pela l'avis de son collègue au sujet

des biens privés de Tarquin, et s'alarma justement d'une

irrésolution si dangereuse pour la république naissante.

Enfin, pour lier à la constitution nouvelle, d'ailleurs oligar-

chique, les riches plébéiens de la première classe et le me-

nu peuple, il donna les places vacantes dans le sénat au\
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chevaliers et aux principaux plébéiens, et fit distribuer les

terres royales aux citoyens les plus pau\Tes. C'était une lia-

bile et savante politiqiip, comme celle des révolutionnaires

français, qui décrétaient la vente des biens nationaux; c'é-

tait, comme on l"a dit, décréter la victoire, carie peuple

avait plus que la liberté, il avait ses biens à défendre.

Brutus périt dans la première bataille livrée par lesTar-

quins à l'armée romaine, dans un combat singulier contre

Aruns, l'un des fils de Tarquin. Tite-Live raconte que clia-

cun d'eux, dans son arcbarnemcut, songeant plus à frapper

son adversaire qu'à se déf-îndre, ils se donnèrent en même

temps la mort. On nous dit bien que les chevaliers rappor-

tèrent son corps à Rome, que les sénateurs vinrent le re-

cevoir, que les dames romaines portèrent un an le deuil

du veugeur de Lucrèce, qu'il fut représenté dans le Capi-

tule un poignard à la main ; mais que faisaient les plébéiens ?

Ils attendaient sans doute un autre Drutus plus populaire

que le premier, car la liberté pour eux était encore dans

l'avenir. T. Tocssenel.

BRUTUS (LDCits-Ju.sii's) fut l'un des premiers tri-

buns du peuple. C'était l'orateur des plébéiens, lors de

leur première retraite sur le mont Sacré ( 493 av. J.-C. ).

Il avait pris le surnom de Brutus, et le peuple lui confirmait

volontiers ce nom du destructeur de la tyrannie; c'était

comme une éloquente menace contre celle des patriciens et

des usuriers qui le chassaient de Rome. Junius parla pour

le peuple romain avec tant d'éloquence qu'il fit pleurer, dit-

on, les députés même du sénat. Lorsqu'un de ses dix com-

missaires, Menenius Agrippa, vint ensuite conter à ce

malheureux peuple l'ingénieux apologue des membres et de

l'estomac, lorsqu'il eut promis l'abolition des dettes, la mise

en liberté des débiteurs, et de plus des lois contre l'usure, que

le sénat s'était depuis longtemps engagé à faire, le peuple

allait imprudemment descendre du mont Sacré pour rentrer

dans Rome. Junius l'arrêta ; et, convenant que d'ailleurs les

promesses du sénat étaient fort belles, demanda six magis-

trats protecteurs du peuple, qui n'auraient qu'un pouvoir

d'opposition. La chose parut bonne aux plébéiens, et le mot
fut bien vite tromé. Quatre tribuns du peuple furent

nojumés, sur le mont Sacré, dans une assemblée par curies, au

milieu d'imprécations terribles , dictées par Junius, contre

ceux qui violeraient la personne sacrée des tribuns, ou qui

aboliraient le tribunal.

Junius et Sicinius, chefs des mécontents , tous deux

tribuns, rentrés dans Rome à la lète du peuple, n'eurent en

effet qu'un pouvoir d'opposition, que leur veto; ils allèrent

s'asseoir sur un banc à la porte du sénat, attendant pour
entrer que les consuls vinssent leur demander leur avis ; ainsi

le voulait la loi nouvelle; mais leurs successeurs, peu con-

tents de leur pouvoir négatif, passèrent bien vite, comme
on sait, de la résistance à l'action, et forcèrent les portes du
sénat. T. Tocssenei..

BRUTUS (iLvRcus-Jcxics), élevé par Caton, son oncle

et son heaupère, dans les principes austères de la philoso-

phie stoïcienne, partisan de Pompée, qui, dans la guerre ci-

vile de Marins et de Sylla avait fait tuar son père Junius

Brutus, rédigeait un sommaire de Polybe la veille de la

bataille de Pharsale, au milieu de cette brillante jeunesse

patricienne qui se disputait dija toutes les magistratures de
Ronie.etqui devaitétre sibrusijuementdéconcertéele lende-
main par ce mot de César : •< Soldat, frappe au visage. »

Brutus, habitué de bonne heure aux douloureux sacrifices de
l'école de Zenon, soldat du meurtrier de son père, n'ac-

cepta pas sans remords le pardon de César, qui l'aimait, qui
le croyait son fils, qui, pour adoucir son caractère violent et

le forcer à la reconnaissance, lui donnait le gouvernement
de la Gaule Cisalpine et la préture urbaine, justement ré-

clamée par Cassius, comme le dictateur en convenait. Bru-
tus se n'procliait tous ces bienfaits de César: amant fanatique
de la vieille république romaine et de la philosophie grecque,

il n'avait pas besoin sans doute des billets anonymes qu'on

jetait sur son tribunal, ou bien au pied de la statue de Bru-
tus son aïeul, à ce qu'ont dit Atticus, l'ami de Cicéron, et

Plutarque après lui ; il se trouva, comme patriote et comme
philosophe, tout prêt à frapper César le jour où Cassius
et toute l'aristocratie, humibée comme lui des bienfaits et

des pardon^du dictateur, eurent besoin pour conspirer de son
bras, mais surtout de son titre d'homme vertueux. On sait

que César, amené par un autre Brutus aux conjurés , qui
l'attendaient dans le sénat, s'étonna de trouver aussi Junius
Brutus parmi se^ assassins, et que celui-ci, dans la chaleur
de l'action, reçut un coup de poignard à la main.

Brutus , retranché dans le Capitole, et comptant, pour dé-

fendre la hberté patricieime , sur une armée de gladiateurs

,

Brutus , forcé par l'indifférence du peuple romain d'accep-

!
ter l'amnistie du sénat, Brutus, chassé de Rome avec tout

\

son parti par l'éloquence d ' .\ n t o i n e aux funérailles de Cé-
sar, ne comprit pas encore son erreur. « Si la mort de César
est inutile, c'est qu'.\ntoinc, se disait-il, nous a trahis, et que
j'eus grand tort de l'épargner aux ides de mars, quand mes

I

amis voulaient le tuer; c'est que Cicéron n'est pas stoïcien,

;

c'est qu,'il craint trop l'exil, la pauvreté, la mort. » Brutus,

dont Caton avait fau^sé l'esprit et l'âme , ne voulait pas voir

que les choses avaient changé comme les hommes
,
que la

fierté républicaine s'était retirée du peuple , et concentrée
dans un petit nombre de patriciens

;
que le peuple avait ac-

cepté volontiers la puissance de César, à la condition qu'il

abattrait l'aristocratie. Ce nivellement si désiré des masses
devait faire supporter au peuple romain bien des maîtres plus

mauvais que César.

Après l'arrivée à Rome d'Octave, d'abord rival et bien-

tôt collègue d'.^ntoine , après que Cicéron , l'orateur du
sénat , l'orateur des chevaliers , l'orateui de Pompée , l'ora-

teur de César , l'orateur de ses meurtriers , fut devenu l'o-

rateur d'Octave, qui l'appelait son père, Brutus, désespérant

du sénat dirigé par Cicéron, pria celui-ci , dans une lettre

fort éloquente
, qui nous est restée , de ne demander pardon

que pour lui-même , et prépara la guerre civile. Dans cette

Grèce frivole
,
qui avait encore des orateurs athéniens pour

complimenter le mcurtiier de César, et des philosophes pour

converser avec l'élève de Caton , il s'empara d'armes et

d'argent destinés à .\ntoine, rallia les soldats épars de

Pompée , se fit livrer la Macédoine
,
que lui avait adju-

gée le sénat , et rejoignit Cassius dans l'Asie. Là il eut à su-

bir toutes les nécessités de la guerre civile. Pour cette guerre,

à laquelle il sacrifiait sa propre fortune, dont il était, comme
le vieux Caton , économe et rigide administrateur, il fallut

ruiner les riches provinces de l'.-Vsie, piller Rhodes et brûler

Xanthe. On dit qu'un soir dans sa tente, au mUieu de l'étude

qui devait raffermir son courage , un fantôme, son mauvais

génie , lui apparut , et lui donna rendez-vous à P h i 1 i p p e s.

C'est là qu'en elfet le sort des armes décida entre la répu-

blique et l'empire. Dans la première bataille , Brutus fut

vainqueur, mais Cassius le crut battu comme lui, et se

donna la mort. Brutus, maître de la mer en présence d'un

ennemi affamé, devait temporiser ; mais il lui tardait d'en finir.

Forcé de faire égorger des prisonniers qui l'embarrassaient,

de promettre le pi'Iage des plus riches villes de la Grèce

,

de 'fhessalonique , de Lacédémone, à ses soldats, qui dé-

sertaient; il livra bataille, fut vaincu malgré des prodiges

de valeur, se fit donner la mort par le rlieteur Straton, et en

mourant renia dit-on , la vertu, .\ntoine couvrit de son man-
teau le corps de Brutus; Octave, qui était venu surveiller

les victoires d'.\ntoine, lui fit couper la tète pour la jeter aux
pieds de la statue de César.

Bonaparte disait de Brutus : « C'est un aristocrate, qui ne

tua César que parce que César voulait diminuer l'autorité du

sénat pour accroître celle du peuple. > On aimemieux croire,

avec Antoine
,
que de tous les assassins de César, Brutus fut

le seul qui ne le tua point par desmotifs de jalousie, de lia'me
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ou d'ambition. C'est l'opinion qu'on se fait de Brutus en li-

sant sa fameuse lettre à Cici5ron ,
justement vantée par La

Harpe comme un des chefs-d'œuvre de l'éloquence latine , et

la lettre, non moins curieuse, qu'il adresse à Atticus, pour lui

dire franchement tout ce qu'il pense de son prudent ami.

T. TOUSSENEL.

BRUTUS (DÉciMCS ) , l'un des meurtriers de César, avait

été son général de cavalerie dans les Gaules , et plus tard

il fut désigné dans son testament comme devant succéder à

tous les droits d'Octave dans le cas où celui-ci mourrait sans

héritier mule. C'est lui qui aux. ides de mars , voyant César

céder aux craintes de Calpurnie , et prêt à remettre l'assem-

blée du sénat, lui Dt honte de sa complaisance pour les

terreurs d'une (emme , et sut l'entraîner à la mort. Il y aurait

du danger pour César, disait Décimus, à mécontenter le

sénat, qui l'attendait. Après la mort de César, le sénat
,
qui

,

dirigé par Cicéron , voulait tenir la balance égale entre les

meurtriers de César et ses vengeurs, ou qui plutôt craignait

Antoine, confirma par un décret à Décimus le gouvernement

de la Gaule Cisalpine, qu'Antoine se fit adjuger par le peuple.

C'est ce qui donna heu h la guerre de Modène, où, par la

singulière politique du sénat , Décmius , l'un des meurtriers

de César, fut défendu contre Antoine , son vengeur, par

Octave , son héritier. Antoine vaincu , Décimus obtint le

triomphe , fut comblé d'honneurs au préjudice d'Octave, dont

le sénat ne faisait pas même mention dans ses solennelles

actions de grâces à l'armée victorieuse. Octave comprit sa

fausse position, et se garda bien d'accabler Antoine. Celui-ci,

fortifié des troupe* de Lépide, revint attaquer Décimus,

qui, ne pouvant lui résister, résolut d'abandonner l'Italie,

et de se rendre pirl'IUyrie en Macédoine, prèsde.Marcus Ju-

nius Brutus. Mais, abandonné de ses troupes, trahi par

Octave, réduit à quelques escadrons de cavaliers gaulois,

ayant pris lui-même leur costume, après avoir erré quelque

temps dans les Gaules, il fut fait prisonnier par Camehus,

prince séquanais, qu'il avait autrefois aidé de son crédit près

de César, et qui le fit tuer sur l'ordre d'Antoine (
"06 ). La

plupart des historiens accusent Décimus d'avoir bassement

demandé la vie ; ils ont peut-être pris pour des prières les re-

proches que Décimus avait le droit d'adresser au prince gau-

lois. On dit que le triumvir considéra d'un œil inquiet la tète

de son ennemi, qui lui fut envoyée à Rome. T. Tocssenel.

BRUXELLES , capitale du royaume de B e I g i q u e , et

en même temps chef-lieu de la province du Brabant méri-

dional, autrefois capitale des Pays-Bas, espagnols et autri-

chiens, est entrecoupée par plusieurs canaux se reliant à

la Senne , rivière dont différents bras parcourent la ville , et

au canal de l'Escaut , lequel la met en communication avec

Anvers et la mer du nord. Elle est bâtie en partie sur une

hauteur et en partie dans une belle et fertile plaine; et

malgré l'extrême inégalité du sol qui a nécessité au centre

de la ville la construction d'un grand nombre de rampes et

d'escaliers, elle est généralement bien bâtie. On peut même
dire que Bruxelles est aujourd'hui l'une des plus belles villes

de l'Europe.

On la divise en ville haute et basse; cette dernière est

traversée par la Senne et par les canaux. Dans la première,

que l'on préfère, parce que l'air y est plus pur, habite la

partie riche ou aisée de la population ; dans la seconde , aux

rues généralement étroites et tortueuses, exposée aux eflets

morbides des brouillards , se logent les petits commerçants

et les artisans, tandis que les bords du canal sont le refuge

de la classe nécessilcuse. Plus on s'éloigne de la ville haute

et plus le flamand devient la langue dominante, et le fran-

çais ou wallon n'est guère en usage que dans un quart de

la ville. Les anoiens remparts qui entouraient la ville sont

aujourd'hui rasés, et ont été transformés en boulevards, où se

prolongent, sur une étendue de plus de deux lieues, de larges

allées garnies de beaux arbres, l. Allée verte, double rangée

d'arbres longeant le canal de l'Escaut et conduisant au
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château de Laekcn, château de plaisance situé à une lieue

de Bruxelles et séjour de la famille royale , forme une des
plus charmantes promenades qu'on puisse voir.

Indépendamment du Parc, situé au centre de la ville, d'une
étendue de treize hectares, et orné de bassins et de nombreuses
statues en marbre, Bruxelles renferme un grand nombre de
places, la plupart décorées de lontaines, dont la plus curieuse
et la plus intéressante sous le rapport historique est l'an-

cienne fontaine du Mannekepisse. Parmi ces places on cite :

la place Royale , où l'on voit le monument colossal de Go-
defroi de Bouillon, par Simonis, terminé en lb48; la place

de rHùtcl-de-Ville, tout entourée de maisons à pignons,

dont la construction remonte à l'époque de la domination
espagnole ; la place de la Monnaie ; la place des Martyrs, où
sont inhumés les défenseurs de la liberté morts dans les

journées de septembre 1S30; la place du Grand-Sablun ; la

place des Barricades, avec la statue en pied du célèbre ana-

tomiste Vésale; enfin la place du Congrès, que l'on achève

en ce moment , située à l'extrémité de la rue Royale , et d'où

l'on découvre le magnifique panorama formé par la ville

basse et par les campagnes voisines.

La plus belle des onze églises catholiques qu'on compte
à Bruxelles est celle de Sainte-Gudule et Saint-iMichel,

édifice de style gothique , dont la construction remonte au
douzième siècle, avec deux tours restées inachevées, un grand

nombre de fenêtres, hautes de dix-sept mètres et garnies de
beaux vitraux, et où on voit les tombeaux de plusieurs ducs

de Brabant et de quelques personnages illustres. Les autres

églises paroissiales sont l'église Saint-Jacques en Candenberg,

de style antique, et dominant la place Royale (transformée,

aux temps de la Convention, en temple de la Raison) ; Notre-

Dame de la Chapelle; Sainte-Catherine; Notre-Dame de Fi-

nistère, et l'église du Sablon. Il existe en outre quelques

petites chapelles protestantes; mais depuis 1830 la belle

église des Augustins, que le gouvernement hollandais avait

affectée au culte cvangélique , ne sert plus qu'à des solennités

musicales et scolaires. Enfin Bruxelles possède aussi une
synagogue.

Les édifices civils les plus remarquables sont le célèbre

hôtel de ville bâti de 1401 à 1442, dans le style gothique,

avec une tour de forme pyramidale, haute de 121 mètres,

dominant toute la ville basse et surmontée d'une statue

dorée de 5'",G6 de haut, représentant saint Michel-.\r-

cliange, patron de la ville de Bruxelles , et tournant à tous

les vents sur un pivot; en face le Broot-Nuys, ou maison

du roi, reconstruit eii pierre en 1518, qui avant 1794 servait

de local à plusieurs cours de justice, où les comtes d'Eg-

raont et de Horn furent détenus prisonniers, et occupé au-

jourd'hui par diverses sociétés particuUèies; le palais de

justice , ancien couvent des Jésuites ; la monnaie, et le grand

théâtre, qui lui fait face; l'entrepôt grandiose construit sur

les bords du canal ; le marché couvert dans la rue de la Ma-

deleine; l'hôpital Saint-Jean, avec six cents lits, bâti en face

du jardin botanique, lequel est établi dans le plus pittoresque

emplacement; le grand hospice, asile pour six cents vieil-

lards; l'observatoire, l'un des plus beaux qu'il y ait en

Europe, placé sous la direction du célèbre Quételet ; le ma-

gnifique bâtùnent servant de local à la bibliothèque nationale

ainsi qu'aux expositions des arts et des produits de l'indus-

trie, et l'ancien palais du gouverneur général; le palais de

la nation, où siègent les deux chambres; le palais du roi,

siéï;e de la préfecture au temps de la domination française

,

assez insignifiant sous le rapport architectural , mais orné

de tableaux du plus grand prix; l'ancien palais du prince

d'Orange, aujourd'hui propriété nationale, d'une extrême

magnificence intérieure; l'hôtel du duc d'Aremberg, avec

sa riche collection de tableaux. Le passage de Saint-Hubert,

long de 100 mètres, surmonté d'une toiture en cristal, avec

trois étages , et garni de brillantes boutiques , qui fut ter-

miné en 1847 , n'a encore son pareil ni à Londres ni à Paris.
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Bruxelles est le sidge du gouvernement belge et des au-

torités supérieures, tant civiles que militaires, de la province.

Elle possède une université libre, entretenue aux frais de la

province, de la ville et de particuliers , une école militaire,

un collège royal, tme école de commerce, une académie

royale des arts et des sciences , une académie de médecine,

nne école de sculpture, de peinture et d'arcbiteclnre , un

conservatoire de musique, une école vétérinaire, une bi-

bliothèque nationale contenant plus de 160,000 volumes et

environ 20,000 manuscrits, une galerie de tableaui, im

cabinet d'iiistoire naturelle , de physique et de mécanique

,

une collection d'armures et un jardin botanique. On y

trouve en outre six théâtres, exploités avec ou sans subven-

tion municipale, plusieurs associations musicales et sociétés

des arts , des établissements d'instruction de divers degrés

à l'usage de l'un et l'autre sexe, tenus par des corporations

religieuses ou par des instituteurs privés , une société phi-

lanthropique et un grand nombre d'institutions de bienfai-

sance. La population ,
qui en 18'25 ne s'élevait qu'à 84,000 ha-

bitants, en comprend aujourd'bni 142,000; et ce chiffre

pourrait encore être augmenté de 72,000, si on voulait y

ajouter la population des villages appartenant à la banlieue

de Bruxelles , tels que Etterbeck, Ixelles , Saint -Gilles , .\n-

derlecht , Molenbrek , Lacken, Sbarbeck et Saint-Josse-ten-

Mode. Les dépenses à lacharge de la ville s'élèvent à 5 millions

et demi de francs , dont la moitié sont couvertes par les droits

d'octroi prélevés sur les objets de consommation , les maté-

riaux de construction et le combustible.

Le commerce lie Bruxelles est essentiellement un com-

merce de luxe et de d.'tail ; et en raison du petit nombre de

maisons importantes qu'elle contient, il est impossible de

comprendre Bruxelles au nombre des villes commerciales de

l'Europe. En revanche, une foule d'industries diverses y pros-

pèrent, notamment la fabrication des dentelles, des meubles,

des voilures, du papier et des cuirs. La fabrication des ar-

mes et des tapis a été très-anciennement portée à un haut

point de perfection. On peut en dire autant de la dentelle,

quoique ce soit là une industrie plus particulièrement ex-

ploitée par la population de Gand , ainsi que le constatent les

vers suivants :

Nobilibus Bruxelta TÎrls, Antiserpui nummis
,

Gandavum laqueis, rormosis Burga ^\\e\V]s
^

Lcvanum doclis, gaudet Mechlinia sluUis.

La manufacture de tapisserie de hante-lisse de Bruxelles

li'existe plus. Elle se soutint
,
quoiqne languissante, jusqu'en

1788. Les troubles qui survinrent alors, la mode, qui dis-

cré.lita ce genre d'ameublement parmi les gens riches, les

seuls qui pussent en faire l'acquisition , la dispersion des ar-

tistes et des ouvriers , tout contribua à la ruine de cette fa-

brication renommée, dont les monuments qui subsistent

attestent l'excellence. Les variations de la mode ont fait en-

core disparaître deux manufactures de cuirs dorés pour ten-

ture, dont le goût doit moins regretter la perte que le com-
merce, auquel ces fabriques assuraient dans le Jiord, en .\l-

Icmagnc, et surtout en Turquie, des bénéfices considérables.

Le commerce cl l'industrie sont vivifiés à Bnixelles par une
bourse, trois banques (la Société rjenérale, la Banque de
Belgique, et la Banque nalionale, créée en ISSl .degrands
marchés, des canaux, de belles routes, et surtout par les

chemins de fer qui mettent Bruxelles en communication avec
le réseau des chemins de fer belges , notamment avec Anvers,
Gand , Liège , Mons et Namur.

Naguère encore foyer de la contrefaçon littéraire, Bnixelles,

en vertu d'une récente convention internallonali-, à laquelle
il ne manque plus que la sanction des chambres belges, ne
lardera pas à voir disparaître de son sein celle industrie
f.iclice cl parasite

, qui d'ailleurs avait cessé depuis longtemps
d'itre productive pour ceux qui s'y livraient, en raison de
la concurrence cITrénéc qu'ils se Tii^aient les uns aux autres.

Il parait en ce moment plus de douze journaux politiques

quotidiens à Bruxelles, qui dès 1651 avait un journal quo-
tidien publié en langue française. Anvers en avait uu en
langue flamande dès 1610. L'action de la presse n'est soumise
à Bruxelles, comme dans le reste de la Belgique, à aucune
entrave fiscale, à aucune censure, à aucune compression.
Ce n'est donc pas des législateurs belges qu'on peut dire :

ubi silentium faciunt , pacem apellc.nt'....

Il est question dès le huitième siècle dans les chroniques
d'un lieu désigné sous le nom Bnichsella

,
qui parait avoir

lié d'abord celui d'une maison de plaisance des rois francs.

Un diplôme d'Othon 1", en date de l'an 966 , constate l'exis-

tence d'une église dans laquelle les investigateurs les plus

récents veulent reconnaître l'église Saint-Michel, en rempla-
cement de laquelle fut construite plus tard l'église Sainle-

Gudule. Gerberge, sœur d'Othon le Grand, apporta cet en-
droit en dot au duc Giselbert de Lorraine. Gerberge, fille de
son petit-fils Charles , épousa Lambert , comte de Louvain

;

et avec cette famille le territoire de Bruxelles passa sous la

suzeraineté des ducs de la basse Lorraine et de Brabant,
grâce à l'influence desquels la ville parvint à une grande
importance. A partir de Jean I" (1251-1259) elleparait
avoir été la demeure des souverains, bien que Louvaiu con-
servât toujours son titre de capitale. .Après de nombreuses
luttes, soutenues tantôt contre les nobles , tantôt contre les

princes régnants, par les habitants, jaloux à l'extrême de leurs

privilèges et de leurs libertés, et après les terribles guerres
civiles que la mort de Jean III attira sur la ville, l'héritage de
sa fille Jeanne passa à la comtesse de Flandre, femme du due
de Bourgogne, Philippe le Hardi, laquelle confia l'adminis-

tration du Brabant et du Limbourg à son fils Antoine.

A la mort de celui-ci ( 1430), le duc de Bourgogne, Phi-
lippe le lion, hérita du duché de Brabant; et sa petite-fille,

-Marie, femme de l'empereur Maximilien, apporta à la maison
de Habsbourg la ville de Bruxelles, qui alors était déjà con-
sidérable et entourée de redoutables fortifications. Les at-

teintes incessantes portées par les princes de cette maison
aux franchises et privilèges de Bruxelles y provoquaient de
continuelles émeutes, qui cependant se terminaient toujours

à la satislaction réciproque des deux parties. Charles-Quint

avait déjà en réalité fait de Bruxelles la capitale des Pays-

Bas, et y avait amené tout le luxe et l'éclat d'une cour.

Sous son fils Philippe II ,
qui établit également dans cette

ville la résidence de l'infante ifarguerite de Parme, investie

en son nom des fonctions de régente des Pays-Bas, Bruxelles

devint le prmcipal foyer de la révolution dont cette province

fut le théâtre. En 1566 Briderode, à la tète de la noblesse

confédérée, ayant remis à la régente l'expression de ses griefs,

et une alresse où l'on réclamait la liberté de conscience,

celte démarche décisive donna naissance à la ligue des

Guenx, qui s'y constitua le soir même.
C'est à Bnixelles que l'inquisition et le duc d'Albe, gé-

néral de Philippe II , étouffèrent dans des torrents de sang

les libertés des Pays-Bas. Dans la longue lutte qui s'engagea

entre le roi d'Espagne et les insurgés de celle contrée,

Bruxelles fut tour à tour la grande place d'armes de chacun

des deux partis en présence. C'est dans cette ville que fut

signée, en 1576, la pacification de Gand, et le 9 janvier 1577

l'Union de Bruxelles contre don Juan d'.\utriclic. En 1578

elle se souleva ouvertement contre l'autorité du gouverneur

général , ei malgré l'horrible anarchie intérieure à laquelle

elle fut alors en proie, elle réussit à se maintenir indéi>en-

dantc pendant plusieurs années, jusqu'à ce qu'enfin, après

la mort du prince d'Orange, assassmé par un traître, elle se

trouva obligie de capituler (10 mars 1585) entre les mains

d'.Mcxandre Famèseducde Parme, successeur de don Juan

d'.\utriche. Les ecclésiastiques, et plus particulièrement les

jésuites, firent alors tous leurs efl'orts pour en extirper le

protestantisme, qui, en dépit des persccnlions, y avait jeté

de vivaces racines. Le gouvei nenient d'Isabelle, fille de Phi-
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fippe et femme <]e l'archiduc Albert, à l'administration de

laquelle furent confiées, en 1598, les provinces méridionales,

demeurées fidèles, contribua singulièrement à rétablir le

bieu-ùtrc et la prospérité des l'ajs-Iias, bien que cette prin-

cesse y eût appelé une foule de corporations refigieuscs de

de toutes couleurs et fût restée impuissante à y empêcher la

propagation d'un vaste système de corruption.

Bruxelles eut beaucoup à souffrir des guerres faites par

l'Espagne à Louis XIV (bombardement de 1695), et de celles

de l'Autriche contre Louis XV (siège de 1746, sous les or-

dres du maréchal de Saxe ), mais bien plus encore de l'esprit

constant d'opposition à la maison de Habsbourg, qui s'y

maintint (décollation du syndic des corps de métieis, Agnus-

sen, en 1719 )
jusqu'à ce qu'enfin, après la paix d'Aix-la-

Chapelle , Marie-Thérèse adopta à l'égard des Pays-Bas la

politique, plus conciliante et plus modérée, des ducs de Bour-

gogne, ses aïeux. C'est de cette époque que datent le plus

grand nombre des institutions utiles et des édifices les plus

importants de Bruxelles, qui bénit encore anjourd'hui la

mémoire du gouverneur général Charles de Lorraine, à qui

une statue a été érigée en 184S. Le règne de Joseph II inau-

gma une époque de douloureuses épreuves, connues dans

riiistoire sous le nom de Révolution de Brabatit (1789). A
la suite d'une courte période d'indépendance, la domination

autrichienne s'y trouva à peine rétabhe en 1790, que la

bataille de Jemmapes fit tomber la Belgique au pouvoir

dos Français; et le 14 novembre 1792 Dumouriez entra à

Bruxelles, qui depuis le commencement des hostilités avait

servi de grand dépôt d'armes et de munitions aux coalisés et

de refuge aux émigrés.

La victoire que les Autrichiens remportèrent à Nerwinde

( niars 1793) chassa les Français de la ville; et l'archiduc

Charles, frère de l'empereur François, vint de nouveau s'ins-

taller dans le palais des gouverneurs généraux. L'empereur

François II lui-même s'y rendit le 9 avril 1794, et y con-

firma solennellement la constitution brabançonne, connue

sous le nom de Joyeuseentrée. Mais quelques mois plus

tard la victoire remportée à Fleurus par Jourdan rou-

vrit à l'armée .•"rançaise les portes de Bruxelles, qui, entre

autres douloureux sacrifices qu'elle eut à supporter alors, dut

se résigner à ne plus être que le chef-lieu d'un nouveau

drpartenient français, créé sous le nom de la Dyle ; et malj;ié

la protection toute spéciale dont elle fut l'objet de la part

de iNapoléon, elle ne put jamais, sous la domination fran-

çaise, recouvrer son ancienne splendeur. Délivrée en fé-

vrier 1814 par les armées alliées, elle fut incorporée, avec

toute la Belgique, le 21 septembre 1815, au nouveau royaume
des Pays-Uas, constitué sous la souveraineté du prince Guil-

laume d'Orange-Nassau. Bruxelles devint alors , alternative-

ment avec La Haye, le siège des états généraux et de la

cour du souverain.

En dépit du puissant essor imprimé par le nouveau gou-
vernement ii la prospérité matérielle de la ville, c'est à

Bruxelles qu'v?clata ( 25 août 1830), à la suite des événe-

ments dont Paris avait été le théâtre dans les journées

de 27, 23 et 29 juillet 1830, la ferraentaîion qui couvait de-

puis longtemps en Belgique contre la domination hollan-

daise; et une mémorable bataille de rues, qui dura pendant
quatre jours , s'engagea alors entre les tioupes hollandaises

et les habitapts de la ville. L'heureuse issue de cette révolu-

tion eut pour résultat de dédommager Bruxelles des souf-

frances passagères qu'elle lui imposa, par le titre et les avan-
tages de capitale du nouvel État indépendant qui se cons-
titua alors sous le nom de Belgique. Le 21 juillet 1831 le

nouveau .souverain , le prince Léopold de Saxe-Cobourg,

fit son entrée dans i-es murs; et depuis, la tempête de 1S4S
n'a pu y provoquer que des troubles insignifiants.

BRUYERE. On ne sait pas assez , même dans les pays
de grande bergerie, qu'après le genèl l'arbrisseau le plus

recherché par les bêtes à laine est la bruyère. Il y a dans les
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bourgeons et les jeunes pousses des arbres, arbu.stes etarbris-

seaux, quelque chose de plus appétissant et de plus savoureux
que dans les végétaux herbacés. On s'en convaincra facile-

ment en observant sur les coteaux abandonnés au parcours
tous les rameaux de genêts épluchés, leurs cosses enlevées,
cl les bruyères broutées jusqu'au collet des racines.

Parmi les deux cents espèces de bruyères connues en
France, dont la plupart .sont exoliques et cultivées dans les

orangeries et dans les serres, ou deit distinguer la bruyère
à balai {erica scoparia), qui a les fieurs en ombelle, les

feuilles glabres, les tiges hispides, et qui croît principalement
dans le midi; et la bruyère commune {erica vulgaris),
dont la corolle est d'un rouge pâle, les (leurs eu grappes,
les feuilles sessiles et sagittées. Elle conserve son bouquet
rougeàtre depuis le milieu de l'élé jusqu'à la fin de l'automne;
elle se plait dans les terres sèches et sablonneuses, s'élève

à 0'",60 de haut , et elle vient avec une telle rapidité que si

l'on met à l'abii de la dent des bestiaux le terrain qui en
avait été dépouillé , elle le couvre entièrement au bout de
deux ans. Dans les landes

,
qui sont peuplées plutôt de pas-

teurs que d'agriculteurs, la bruyère oflie de grandes ressour-
ces , soit pour le pâturage, soit pour le miel

, que ses fleurs

fournissent avec abondance, parce qu'elles subsistentjusqu'à
la fm de septembre, soit pour servir de litière et de chauffage,
soit enfin pour la confeclion des balais.

Il faut à cet arbuste un sol composé d'un sable sec et
quartzeux, de détritus végétaux, de substances ferrugineuses
et un sous-sol d'argile impénétrable à l'eau. On convient gé-
néralement, dans les pays de plaine ou de grands coteaux,
que cette nature de terre est due au dernier séjour que la

mer a fait sur le continent, et elle diffère de la terre de
bruyère que l'on trouve sur les montagnes primitives, et qui
est composée de détritus de gneiss et de granit , sur les(]uels

fleurissent les rhodoJendrum et les gentianes sans tige. Dans
les pays de plaine , vous trouvez ordinairement les bruyères
en société avec les airelles, les andromèdes, les rosages, les

spirées. Les bois ne viennent pas dans les terres à bruyère,

parce que le sol n'y est pas assez profond. Cependant
,
quel-

ques espèces résineuses, et une espèce de chêne, nommé
jauza, qui trace et ne pivote point, peuvent s'y accli-

mater.

Voici le moyen de tirer parti des terres à bruyère : c'est

de les diviser en cantons, et de ne mener paître les troupeaux
que dans les parties qui ont été mises , au moins pendant
trois ans , à l'abri de leurs dents; alors ils y trouveront une
nourriture abondante qui concourra à la finesse des laines.

Si vous avez des terres à bruyère fort étendues, je vous con-
seille d'y creuser, de distance en distance, des mares

, qui
se rempliront promptement d'eau

,
parce que le ht d'argile

sur lequel elles seront placées est très-propre à les conser-

ver. Comme l'eau est le principe de toute végétation , vous
verrez bientôt se développer autour de ces mares des plantes
de toute espèce, et vous pourrez recueillir dans leur in-

térieur des plantes aquatiques qui vous serviront de li-

tière. Si la chaleur de l'été dessèche ces mares, vous pour-
rez y semer des avoines , des sarrasins , suivant la quantité

et la qualité des vases qui seront déposés au fond ; et c'est

ainsi que de proche en proche vous rendrez à l'agriculture

vos terres à bruyère. Comte Fkançais ( de Nantes ).

BRU'VÈRE (Je\n i>eL\). Voyez L\ BRtvi:ivE.

BRUYA, nom d'une famille célèbre dans l'histoire des
arts. — Au nombre de ceux qui l'ont illustrée, ii faut sur-

tout citer BartJtclemy de Er.uvN, de Cologne, qui floris-

sait au commencement du .seizième siècle, et qui marque
la transition de l'art du Nord au goût italien. Ses ouvrages
principaux sont les tableaux qui ornent le maitre-autel de
l'église de Saint-Victorà Xante; ils furent exécutés vers 1537.
— Abraham nE Buuï.v , né à Anvers, vers 1540, mort à Co-
logne , dans un âge très-avancé, ne se distingua pas moins
comme graveur que comme peintre ; mais il fut cependant

3.
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surpassé dans l'un et l'autre de ces genres par son fils,

Kicolas DE Brctn, né à Anvers, vers 1570.

Cornelis de Brcvh, né à La Haye, en 1652, se rendit plus

célèbre par ses voyages que par les productions de son pin-

ceau. En 1074 il se rendit à Rome, où il se consacra pen-

dant trois ans à la peinture, puis à Naples et dans d'autres

villes d'Italie. Il s'embarqua ensuite pour Smyme , et par-

courut alors l'.\sie Mineure, l'tgypte et les lies de l'.Arclii-

pel. Après avoir terminé cette tournée, il reprit l'exercice

de son art à Venise, et ne revinfqu'en 1693 dans sa patrie

,

oii il publia en 169S le récit de ses aventures. Le succès

qu'obtint ce livre réveilla avec une nouvelle force sa pas-

sion pour les voyages. De 1701 à 1708 il parcourut donc

la Russie, la Perse, l'Inde, Cejlan et quelques autres îles

de la mer des Indes ; et à son retour en Hollande , en 1711,

il publia une relation de ce second voyage. Ces deux ou-

vrages sont d'ailleurs moins estimés pour la véracité des

observations qu'il y a consignées, qu'à cause de la beauté et

de l'exactitude des planches qui les accompagnent. Cornelis

de Bruyn ne vécut plus désormais que pour son art, qu'il

exerça alors tantôt à Amsterdam , tantôt à La Haye. Il mou-

rut à Utrecht.

BRUYS (PtERRECE), hérésiarque dg douzième siècle

,

parcourut la France, pendant vingt-cinq ans , à la tête d'une

bande nombreuse, saccageant les églises, abattant les

croix, détruisant les autels, rebaptisant les chrétiens,

fouettant les prêtres et séquestrant les moines. Chassé du

Daviphiné par les seigneurs et les évèques réunis , il alla

exercer les mêmes désordres dans la Provence et le Langue-

doc. Fier de la multitule qu'il avait séduite, il eut l'audace

de se présenter sur la place de Saint-Gilles (Gard) et d'y

brûler publiquement des monceaux de croix arrachées, d'au-

tels abattus et d'autres instruments du culte. A ce spectacle,

les catholiques furieux se saisirent de sa personne, dres-

sèrent un bûcher, et, sans autre formalité, le firent périr dans

les flammes, en 1147.

Pierre le Vénérable résume ainsi les erreurs de Bruys :

Le baptême est inutile aux enfants qui ne sont pas en état

de faire un acte de foi en le recevant; on n'a pas besoin

d'i'glises , il faut détruire celles qui existent , la prière étant

aussi agiéable à Dieu dans une taverne ou sur une place

publique; on ne doit point adorer la croix, mais briser et

brûler cet instrument des souffrances du Rédempteur; l'Eu-

charistie ne contient ni la chair ni le sang de Jésus-Cbrist,

ni même la figure et apparence de son corps; les prières,

les oblations, les œuvres de charité des vivants sont inu-

tiles aux morts.

Ses disciples , dont le plus célèbre fut Henri , dit aussi de
Bniijs , furent appelés Pélrobnisiens. Us descendaient des

Manichéens, et furent les prédécesseurs des Vau-
dois.

BR'V (De). Voyez De Bry.

BRY.'VIVT (James), archéologue et philologue ingé-

nieux, mais dont les assertions paradoxales, les hypothèses

par trop hardies et l'iuimeur querelleuse ternirent quelque
peu le mérite, né en 1715 et mort 1814. Après avoir ac-
compagné comme précepteur les fils du célèhrc Marlbo-
rougli dans leurs voyages sur le continent , il se consacra

tout entier à l'étude de l'archéologie. Le premier ouvrage
qu'il publia était intitulé : Observations and inqitiries re-

lalituj to varions paris ofancienl iVijt/ioloqy ( in-4'', Lon-
dres, 1707). Son livre le plus important est son Kew Sijs-

tem and anahjsis of ancicnt Mythologij (Londres, 1774-

1770). Cest James Bryant qui le premier s'avisa de vouloir
prouver qu'il n'avait jamais existé de ville de Troie , et que
tiuilc la guerre de Troie n'était qu'un roman de l'invention

d'Homère. Il défendit la liberté niorale contre le Dt'termi-
nisme de Priestley, et annota Ttcriture Sainte au moyen
de pa-ssages de Josèplie, de l'Iiilon et de Justin maiijr.

BRYENNE ( NicÉi'iioRE ). Voyez NicÉrnoisE-BuïENM:.

BRYOPSIS
BRYOLOGIE (de Pfuov, mousse, et loyo;, discours),

nom par lequel on désigne cette partie de la botanique qui
s'occupe spécialement des mousses. C'est une branche de
la cryptogamie.
BRYO\' ou BRION (de fcuov, mousse). C'est l'un des

plus nombreux et des plus remarquables genres de m o« .5 s e s

acrocarpes. Ces mousses vivent en société sur la terre, où
elles forment des gazons plus ou moins touffus, jamais dans
l'eau ni sur les arbres. Elles sont vivaces , et se rencontrent
sous toutes les latitudes et à toutes les hauteurs. Le genre
bryon à donné son nom à la tribu des bryaci'es, dont il est
le type.

BRYOiVE (de ppusiv, végéter avec force), genre de
plantes de la famille des cucurbitacées et de la monœcie syn-
génésie, remarquable par ses longues pousses. Ce genre ren
terme un grand nombre d'espèces; deux seulement sont in-

digènes : ce sont les bryonia dtoica et alba , vulgairement
connues sous les noms de couleitvrée et de vigne blanche.
La bryonia dioica est une plante grimpante de nos

climats , dont les racines volumineuses ont une saveur acre

et sont très-purgatives. On les a employées avec succès , à
l'extérieur, dans les affections de la goutte ; mais la violence

avec laquelle elles agissent a du en faire rejeter l'usage. A
l'intérieur, on les a vues quelquefois produire des empoison-
nements. Cependant, de même que le manioc, on peut

l'employer comme alùiient en la purgeant de tout son suc

par des lavages réitérés ; on en relire ainsi une fécule très-

abondante. Les tiges de la bryone dioique, que l'on fait ser-

vir à l'ornement des berceaux dans les jardins, sont herba-

cées
,
portent des feuilles un peu en cœur, à cinq lobes an-

guleux, et donnent en juin des Heurs d'un blanc verdâtre,

disposées en grappes. Toute terre lui est bonne , et on la

multiplie de graines ou d'éclats.

La bryonia ntba est plus rare en France. Elle diffère de

la précédente par ses fleurs monoïques, par ses baies noires

et par ses feuilles moins profondément divisées.

BRYOPIIYLLE (de ppuw, je croîs en abondance, et

ç\jX),ov, feuille ), genre de la famille des crassulacées , ne ren-

fermant encore qu'une seule espèce, le bryophyllc à grand
calice {bryop/iyllum calyciman ). Cet arbuste d'Amérique

,

de 0'^,C0 de haut , dont les feuilles sont ternées, opposées,

à folioles ovales , charnues et crénelées, porte en août et

septembre des fleurs en ombelle terminale
,
pendantes , tu-

buleuses, grandes et d'un pourpre obscur. Il demande une

terre franche, légère, mêlée de terre de bruyère, et doit être

rentré en hiver. Sa multiplication se fait de boutures , sur

couche et sous cloche, et les feuilles mêmes, appliquées sur

de la terre entretenue dans un état d'humidité suffisant

,

prennent racine très-rapidement. C'est de cette facilité de

reproduction qu'est venu le nom générique de bryophylle.

BRYOI'SIS (de Pfuov, mousse, et O'^i;, apparence),

genre de plantes marines, de la famille des zoospermées, qui

comprend plusieurs espèces, parmi lesquelles on remarque

le bryopsis pennata des Antilles, le bryopsis arbuscula de

l'Océan , le bryopsis liypnoides de la Méditerranée euro-

péenne, et le bryopsis ciipressina des ciltes de la Barbarie.

Los bryopsis , intermédiaires entre les ulves et quelques

tlialassiophytes ailiculée.% formentun genre bien distinct,

dont une seule espèce, avant les observations de Lamouroux
(1SI3), était connue des auteurs. Leurs tiges et rameaux

sont fistuleux, leurs parois blanclies et diaphanes, et l'in-

térieur est rempli d'un fluide aqueux, dans lequel nagent en

foule de petits grains globuleux auxquels la plante doit sa

couleur. La teinte en est verte, très-brillante, quoique foncée,

mais elle n'est pas égale dans toutes les parties de la (ilanle.

Les tiges cl les rameaux principaux sont presque transpa-

rents, tandis que les extrémités sont d'une nuance qui

rétmit l'intensité à l'éclat. Cette couleur, due aux graines,

disparaît avec elles et change avec l'âge. Ces plantes
,
qui

n'acquièrent jamais deux décimètres de hauteur, vivent i
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peine quelques mois, attadiées aux rochers ou à d'autres

corps marins.

BRYOZOAIRES (du grec pp-jov, mousse, et Çûov, ani-

mal). On désigne sous ce nom un groupe d'animaux inverté-

brés, que l'on avait d'aliord rangés parmi les polypes, et

qui ,
par suite des progrès faits en anatomie comparée, ont

dû être placés à la suite des mollusques acéphales connus

sous le nom de tuniciers ou ascidies. Les bryozoaires

ont une enveloppe générale ou peau en forme de manteau,

dont la partie inférieure constitue un tube ou une cellule

cornée ou calcaire. Sous cette peau se voit un tube diges-

tif complet, une couronne de tentacules branchiaux garnis

de cils vibratiles autour delà bouche, près de laquelle s'ou-

vre l'anus. Cesankuauxpresque micro.^copiques vivent réunis

en masses. Ils sont tous aquatiques
;
plusieurs sont marins,

quelques espèces sont fluviatiles. Parmi les marins, on range

les flustres , les eic^are^, les ttibulipores, les sérialai-

res , les pédiallircs , etc., auxquels on a ajouté deux es-

pèces d'eau douce, \di pnludiale et la frédérialle. Les bryo-

zoaires de ce premier giouiie ont leurs tentacules branchiaux

disposés en entonnoir, tandis que Valcyonnelle ,\3. cris-

tatelle et la pliimalelle, autres espèces de bryozoaires, ont

leur panache de tentacules sous forme de fer à cheval.

L. Ladbent.

BRZESC, forteresse russe dans la Lithuanie, surnom-

mée Liteuski , pour la distinguer d'une ville polonaise du

même nom, située dans une contrée marécageuse, entre le

Boget le Muchawiec, au point de leur jonction, non loin de

la frontière de Pologne, dans le gouvernement de Grodno.

Elle a environ 12,000 habitants, qui font un commerce con-

sidérable par eau, surtout depuis que le canal royal a rendu

le Muchawiec navigable, et qui entretiennent des fabriques

de drap et des tanneries. La ville possède, depuis 1S41, une

école militaire, ainsi qu'une école supérieure pour les juifs

,

qui y sont très-nombreux. Elle est aussi le siège d'un évéque

arménien catholique. Fondée en 11S2 par le roi de Pologne

Casimir le Juste, Brzesc appartint successivement à la Li-

thuanie et, depuis 1392, à la Pologne. Elle était alors la ca-

pitale de la Polésie. En 1435 les Polonais et l'ordre Teulo-

nique y conclurent la paix. En 1793 elle passa sous le sceptre

de la Russie.

LeSseptembreSouwarow, à la têtede trente mille Russes,

y remporta une victoire sur le général polonais Sierakowski,

qui n'avait sous ses ordres que douze mille hommes, dont la

moitié à peine de troupes de ligne. Le plan de celui-ci était

de retenir Souwarow a la droite du Bog jusqu'à l'arrivée de

Kosciusko. La ti'ahison des juifs lit avorter ce projet.

Les Polonais, se voyant débordés par les Russes
, que gui-

daient ces misérables , commencèrent leur retraite en bon

ordre, après avoir, pour la soutenir, braqué leur artille-

rie dans les bois ; ce fut la cause de leur perte : enveloppés

de tous côtés par les colonnes moskovites
,
privés de leurs

canons, ils succombèrent, après un combat sanglant et des

efforts héroïques. Le contre-coup de ce désastre retomba sur

Kosciusko. L'ennemi ayant surpris le passage de la Vistule

à Pulawy, le généralissime se vit forcé de se porter sur.Ma-

ciejonicz pour couvrir Varsovie. Là il fut enveloppé par les

forces réunies de Fersen et de Souwarow, et perdit, dans une

sanglante bataille, la liberté et le fruit de ses précédentes vic-

toires. A la suite du massacre horrible du faubourg de

Praga, Varsovie se soumit, et la Pologne cessa d'exister.

BRZETISLAS. Deux rois de Bohème ont porté ce

nom.

ERZÉTLSL.'iS 1", fils d'Udalrich et d'une concubine,

était un vaillant guerrier, qui joignait à la bravoure d'un

chevalier beaucoup de prudence et de sagesse. Il battit les

Polonais, enleva d'assaut Cracovie et menaça même Gnesen.

U ne fut pas aussi heureux contre l'empereur Henri III : il

fut obligé de se reconnaître son vassal , de lui payer un tribut

et de lai fournir des troupes. Il est célèbre par l'édit qu'il
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publia relativement à l'hérédité de la couronne, en vertu
duquel la souveraineté dut appartenir désormais aux pre-
miers nés de la branche Przémyzl exclusivement. Il régna
dix-huit ans, de 1037 à 1055, et avait épousé la belle Ju-
dith de Ratisbonne , dont il eut plusieurs fils.

BRZÉTISL.\S II , fils aine de \Vratislas II , monta en

1100 sur le trône, que dut lui céder Conrad I"'. Ce prince

était un héros , mais il ne put conserver la couronne pen-

dant plus de sept ans. Environné de parents qui préten-

daient avoir des droits, et qui conspirèrent avec les nobles

rebelles et orgueilleux , il fut assassiné à la chasse.

BUACHE (Philippe), né à Paris le 7 février 1700,

dut à ses travaux le titre de premier géographe du roi et de

membre de l'.\cademie des Sciences. Jusqu'en 1730, ce corps

savant n'avait pas jugé la géographie digne d'être représentée

dans son sein, et la place fut alors créée pour P. Buache. >'ous

n'examinerons pas les cartes qu'il construisit , soit sous la

direction de Delisle, son beau-père, soit pour accompagna-

ses différents Mémoires : son seul titre à notre souvenir est

le système de géographie physique qu'il a développé, en

1752, dans les Recueils de l'Académie , et par lequel il expose

beaucoup trop hardiment la charpente extérieure de notre

globe : les continents y sont partagés par le cours des ri-

vières et les chaînes de montagnes en bassins dont les dis-

positions réciproques suivent de certaines lois
;

puis, met-

tant à nu le fond de la mer, il montre les bassins de même
genre en lesquels il est divisé par les montagnes sous-ma-

rines dont il admet les directions. Ces montagnes ont pour

sommets les îles , rochers et bancs que nous apercevons à

la surlace ; il lie ces divers sommets par des chaînes non

interrompues, qui elles-mêmes se joignent aux caps et aux

montagnes des continents.

Vu l'état d'enfance où se trouvait alors la géographie,

l'idée de rechercher la théorie de l'état physique extérieur

de notre globe était remarquable, et c'était beaucoup d'é-

veiller l'attention des savants sur une question aussi neuve

et aussi intéressante; mais Buache généralisa beaucoup trop

les lois qu'il avait cru découvrir, et les hypothèses que son

système lui fit faire sur les parties alors inconnues ou mal

connues de la teiTe ont été plus tard presque toutes démen-

ties par les faits.

Buache mourut le 27 janvier 1773. H fut remplacé à l'A-

cadémie par Danvillc.

BU.\CHE ( Jean-Xicolas), né à Neuville-le-Pont en 1741,

fut appelé à Paris par son parent Philippe , suivit la même
carrière , et comme lui fut premier géographe du roi et

membre de l'Académie des Sciences. Il devait nécessaire-

ment adopter le syslome de son maître et bienfaiteur, ce qui

lui fit commettre nombre d'erreurs scientifiques. D'ailleurs,

quoiqu'il ail possédé, outre les titres qu'avait eus Philippe,

ceux de membre du Bureau des Longitudes et d'ingénieur

hydrographe en chef de la marine
,
quoiqu'il ait enseigné la

géographie aux trois fils de France (depuis Louis XVI,
Louis XVIII et Charles X ) , il n'a pas laissé un nom très-

brillant. On lui doit une dizaine de Mémoires publiés dans

le Hecueilde l'Académie des Scie7>ces, et une géographie

insignifiante. Buache mourut à quatre-vingt-quatre ans,

en 1S25. A. Delamarche.

BU.VXDERIE , bâtiment avec un fourneau et des cu-

viers , ou local particulier placé au rez-de-chaussée d'une

maison et disposé pour faire la lessive, appelée ancienne-

ment buée. Il y avait autrefois des buanderies dans toutes

les communautés d'hommes ou de femmes ; il y en a au-

jourd'hui dans quelques grands étahlissements et dans

quelques riches habitations de la campagne. On a aussi

établi à plusieurs reprises des buanderies destinées au ser-

vice public. Une rue de Paris porte même la dénomination

de me de la Buanderie , sans doute en souvenir d'un éta-

blissement de ce genre qui y existait. En 1807 le banquier

Perregauï fit élever une buanderie près du quai de Bercy, à
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l'aris, où l'on mit en pratique le procédé de lessivage par

la vapeur. Plus tard des bateaux de blanchissage avec

buanderies furent établis sur la Seine. Enfin dans ces der-

nières années on a construit dans presque tous les quar-

tiers de Paris des lavoirs publics, qui, outre une buan-

derie, renferment tout ce qui est nécessaire au blanchis-

sage et au séchage du linge.

BL'B.-VLE- Le nom de bubalus désignait dès le temps

d'.iristote un animal timide. « Il est des espèces , dit ce

grand naturaliste , auxquelles leurs cornes sont quelquefois

inutiles, parce qu'elles fuient les animaux féroce~s et coura-

geux : tels sont les chevreuils et les bubales. » Cependant

les Romains en avaient déjà détourné l'acception. « Le vul-

gaire donne ce nom, dit Pline, au taureau sauvage de la

Germanie, mais il appartient réellement à un animal d'.\-

frique, qui ressemble en partie à un cerf et en partie à un

veau. » Oppien ajoute encore à cette description un trait

qui ne laisse aucune équivoque, c'est celui de la fornre des

cornes de cet animal. " Ses cornes, longues et droites, dit-

il, recourbent leurs pointes du côté du dos. • Cependant

les latinistes modernes ont appliqué le nom de bubalus au

bulDc, et, quoique Gessner eût reconnu qu'il y avait erreur

dans cette application , le véritable bubale n'a été bien in-

diqué que par Perrault. Le médecin anglais Gains l'avait

cependant assez bien décrit dans l'ouvrage de Gessner, sous

le nom de bœuf-cerf {boselap/nis).

Le bubale ( antilope bubalis ) appartient au genre des

antilopes par la forme de ses cornes, par le tissu so-

lide des chevilles osseuses qui les portent, par les sillons

obliques que l'on voit à leur surface, par ses larmiers et

par ses jambes de cerf; mais il se distingue, au premier

coup d'œil , des gazelles ordinaires par ses proportions un

peu lourdes, par la hauteur de son garrot, qui lui donne

presque un air bossu , et surtout par la longueur et la gros-

seur de sa têle, qui a vraim nt quelque ressemblance avec

celle d'une génisse; aussi Perrault lui a-t-il donné le nom
de vache de Barbarie , et les Arabes l'appellent-ils behher-

el-wash , ce qui signifie bœuf sauvage. Sa taille est un

peu supérieure à celle du cerf; son pelage est entièrement

ronssàtre , excepté le flocon du bout de la queue , qui est

noir. Cette queue descend jusqu'à la hauteur du jarret. Les

cornes du bubale ont une courbure précisément opposée à

celle des gazelles ordinaires; dans celles-ci, la courbure

inférieure est convexe en avant et la supérieure en arrière

,

de manière que la pointe se redresse; dans le bubale, au

contraire, la courbure inférieure est concave en avant, et

la pointe se recourbe vers le dos, comme l'a très-bien ob-

servé Oppien. On remarque encore que le bubale manque
de ces touffes de poils qui revêtent les genoux des gazelles.

On ne sait presque rien de particulier sur les maurs de

cet animal dans l'état sauvage; Schaw dit seulement qu'il

marche en troupes; que ses petits s'apprivoisent aisément

et paissent avec les troupeaux de bœufs; qu'il court, s'ar-

rête et se défend comme la gazelle. La direction des pointes

de ses coraes le force cependant à adopter une manœuvre
particulière. Lorsqu'il est vivement pressé, il se retourne,

se porte avec fureur contre l'assaillant, en tenant sa tête

entre ses jambes, et, la relevant subitement , lorsqu'il est à

proximité , il fait d'énormes blessures.

Cet animal appartient à tout le nord de r.\frique et sur-

tout au désert. Il en vient quelquefois en ligvpte boire dans
les mares ou dans les petits canaux d'arroseuient ; mais ils

s'enfuient à i'approclie de l'honune. Les anciens le connais-

saient très-bien , et les Français en ont trouvé des figures

fort rec<)nnaissables parmi le.3 hiéroglyphes des tenii)lcs de la

llautc-tgypte. G. Cuvieb, «le l'Acadcmic d« Sciences.

BUB.\STE, ville de la basse'Égyptc , aujourd'hui rui-

née, chef-lieu du nome dit Bubastite, s'étendait au sud-est
.le Léontopolis, sur une branche du Nil dite bras Bubas-
tiqiie, par 30° iO' de latitude nord et 29° 11' de lon-

gitude est. Elle avait été ainsi nommée en l'honneur de
la déesse Cubastis, dont on célébrait la fête dans cette

ville.

BUBASTIDES, vingt-deuxième dynastie égyptienne,
suivant .Manéthon. Elle tire son nom de la ville de Bubasie,

patrie de sou fondateur, Sesonchis III, que Champollion a iii-

trouvé sous le nom de Scheschonk , dans les inscriptions de
Kamak

,
près de Thèbes. C'est le Sesac de l'Ecriture , auprès

de qui se réfugia Jéroboam après sa révolte , et qui , lorsque

Salomon fut mort, pilla le temple de Jérusalem , et s'en re-

tourna chargé de richesses. Son règne fut de vingt et un ans,

et finit vers l'an 976 avant Jésus-Christ.

Osorotfi, son successeur, en régna vingt-cinq. Il est ins-

crit sur les monuments sous le nom d'Osorthon ; mais il est

douteux que ce soit le même que le Zara ou le Zoroch, qui

vint attaquer Asa , petit-fils de Roboam , roi de Juda , et qui

fut défait à Jlarèse dans la vallée de Séphate ; car l'Écriture

dit positivement que ce Zara était un roi d'Ethiopie ou du

pays de Chus, voisin de l'Egypte. Après Osoroth, trois

princes inconnus continuèrent cette dynastie.

Le sixième se nommait Tacellotis ; il régna treize ans,

jusqu'en l'an 915 avant J.-C. .\près avoir produit, pendant

quarante-cinq autres années, trois autres souverains dont

l'histoire n'a pas recueilli les noms , cette dynastie s'éteignit

pour faire place à la seconde des Tanites.

YlEXNET , de l'Académie Française.

BUBASTISou POUB.\STI,la Diane des Égyptiens,

déesse de la troisième race , fille d'Osiris et d'Isis, figure

,

quoique vierge , dans le mythe de ces contrées comme nour-

rice de son frère Haroéri. Elle avait un très-beau temple à

Bubaste, et, considérée comme la lune, exerçait une grande

influence sur les couches des femmes, qui l'invoquaient

avec ferveur. Aux approches de sa fête, une quantité de

barques élégamment décorées et remplies de musiciens,

d'hommes et de lemmes, voguaient sur le Nil
,
pendant plu-

sieurs jours. Les femmes chantaient, jouaient des castagnet-

tes , ou invectivaient les femmes des localités près desquelles

on passait , relevant devant eUes leurs robes d'une manière

fort peu décente. .•Vrrivé à Bubaste, on sacrifiait un grand

nombre de victimes, et on consommait plus de vin , dit Hé-

rodote
, que dans tout le reste de l'année ; ce qui est aisé à

à croire , s'il est vrai , comme il le rapporte
,
qu'il s'y ren-

dait jusqu'à sept cent mille personnes , sans compter les

enfants. Après s'être préparé à la fête par des jeûnes et des

prières, on sacrifiait un bœuf, on le dépouillait, on en ar-

rachait les intestins, on en coupait les cuisses, le haut des

hanches , les épaules et le col
;
puis on remplissait le reste

du corps de pains de fine farine, de miel , de raisins secs

,

de figues, d'encens, de myrrhe et d'autres substances odo-

riférantes. On le brûlait ainsi rempli , en répandant une

grande quantité d'huile sur le feu ; les assistants se frap-

paient tous, et quand ils avaient cessé de se frapper, on

leur servait quelques reliefs du sacrifice. Il n'était pas permis

d'immoler des génisses, parce qu'elles étaient consacrées à

Isis, qu'on représentait sous la forme d'une femme avec des

cornes. DENNE-Bvnox.

BUBNA ET LITTITZ ( FERoixANn, comte de),

feld- maréchal-lieutenant au service d'Autriche, né le 26 no-

vembre 176S, appartenait à une ancienne famille de Bohème

qui fait remonter son origine jusqu'au temps des Przemis-

lides et forme deux branches, dont l'aînée, celle de Litlitz,

fut promue au rang de comte vers le milieu du dix-septième

siècle, tandis que la cadette , celle de Dubna de Warlich,

appartient encore à l'ordre des barons. Entré au service en

1784, Bubna fit, dans un corps de cavalerie, la guerre de

17S9 et 1790 contre les Turcs, puis celles de 1792 à 1797

contre les Françjiis, et dans ces dernières se distingua tel-

lement en diverses rencontres qu'il attira sur lui l'attention

de l'arcliiduc Charles. Aussi ce pnncc lui fit-il obtenir le

graile de major et le prit-il pour officier d'oidonnance au
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eomniencement de la caii>pagne de' ITno. Plus tard il fit de

lui son premier aide de camp ; et en iSOl il travailla au mi-

nistère de la guerre sous la direclion de l'arcliiduc avec le

grade de colonel. Promu au grade de général-major, il as-

sista en ISOô à la bataille d'Austerlitz sous les ordres du

prince de Lichtenstein, qu'il accompagna au quartier général

de l'empereur >'apoléon, où il s'essaya avec assez de bonheur

sur le terrain de la diplomatie, ainsi qu'il lui arriva encore

plus tard après la campagne de 1809. Nommé feUl-maréchal-

lieutenant , il fut chargé de la direction des remontes, et

remplit à diverses reprises des négociations diplomatiques

au commencement de la guerre dite d'indépendance ; c'est

ainsi, par exemple, qu'en 1S12 il fut envoyé à Paris, et en

J813 à Dresde, près de Napoléon.

Lorsque l'Autriche se décida à faire cause commune avec

la coalition, il reçut le commandement de la seconde divi-

sion de cavalerie légère, avec laquelle il prit part à la bataille

de Leipzig. Plus tard il pénétra en Suisse à la tète d'une pre-

mière division dite légère, occupa Genève le 2S décembre

1S13, puis, après avoJr dispersé à Bourg en Bresse la levée

en masse, il marcha sur Lyon. Jlais ici Augereau
l'arrêta au passage, et le contraignit à ballrc en retraite sur

Genève, position dans laquelle il se maintint jn^qu'à ce que

les corps aux ordres de Blanchi et de Hesse-Hombourg fus-

sent arrivés à son secours. Le prince de Hesse-Hombourg

prit à ce moment le commandement supérieur de ce corps

d'armée. Quand lacampagne fut terminée, Bubna fut nommé
gouverneur général de la Savoie , du I>iémont et du comté

de Nice; et après le retour du roi de Sardaigne dans ses

États, il conserva encore pendant quelque temps le com-

mandement supérieur du corps d'occupation laissé dans

le pays.

Après ie débarquement de Napoléon de l'ile d'Elbe, en

1815, il marcha encore une fois sur Lyon àla tètedu second

corps de l'armée d'Italie, que commandait en chef le général

Frimont, et il eut à lutter en Savoie contre le maréchal

S u c h e t jusqu'au moment où la prise de Paris par les troupes

alliées mit fin à la guerre. Il occupa alors Lyon sans résis-

tance , y institua un gouvernement général et des tribunaux

militaires chargés de mettre les récalcitrants àla raison, mis-

sion dans l'accomplissement de laquelle fut apportée une

extrême rigueur.

Au rétablissement de la paix générale , l'empereur lui fit

présent de plusieurs domaines situés en Bohême, et en 1818

lui confia le commandement supérieur effectif de la Lom-
bardie, qu'il n'avait eu jusque alors qu'à titre de lieutenant.

Lors des troubles du Piémont en 1821 , il obtint le comman-
dement en chef des forces autrichiennes chargées de réta-

blir dans ce pays le vieil ordre de choses , et une nouvelle

dotation en terres situées en Sardaigne fut la récompense

des nouveaux services qu'il rendit en cette occasion. Tou-

tefois, ce fut cette fois le roi de Sardaigne qui en lit tous

les frais. Bubna mourut à Milan, le 6 juin 1825.

BUBOIV ( MMecine ), de pouêcov, aine. On nomme ainsi

les tumeurs infiammaloires formées par les glandes lympha-

tiques sous-cutanées, et particulièrement par celles de l'iine,

de l'aisselle et du cou. Les médecins admettent trois es-

pèces de bubons
, qu'ils distinguent par les épitliètes de

simple
, j)pxtîh'ntiel et sijphUiiique : ces deux derniers

«ont compris par quelques auteurs sous le nom conmiun de

bubons malins ; le bubon simple consiste dans l'indarama-

tion primitive des glandes; le bubon syphilitique admet
plusieurs variétés : on nomme ;j)/ïHi/(/ celui qui se montre
avec les premiers symptômes du mal; consccufif ct\\n qui

ne survient qu'au bout d'un tem[)s plus ou moins long; in-

dolent celui dont la marche est lente, sans douleur et sans

indammation vive ; inflammatoire celui qui est rouge, dou-

loureux , et dont les symptômes s'accroissent rapidement.

Le traitement des bubons varie avec leur nature. Dans
tous les cas, le séjour au lit et l'application de cataplasmes
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émoUicnts sulfiscnt souvent pour prévenir la maladie. Mais
si, malgré ces précautions, linflammalion marche avec ra-
pidité , il faut avoir recours aux sangsues , aux applications
émollientes et narcotiques, aux bains généraux, aux boi.s-

sons rafraîchissantes et légèrement laxatives. Lorsque les

antiphlogistiques amènent un commencement de résolution

dans la tumeur, il faut leur substituer les applications réso-

lutives , les emplitres de Vigo, de ciguë , de savon ; les fric-

tions locales avec les préparations d'iode , celles faites au-
tour de la tumeur avec l'onguent mercuriel , etc.

BUBON {Botanique), genre delà famille des ombelli-
fères et de la pentandrie digynie , ainsi nommé , dit-on

, parce
qu'anciennement on employait les feuilles d'une de ses es-
pèces , le persil de Macédoine ( bubon macedonicum ), pour
la guérion de l'iuflammation des aines ( voyez l'article pré-
cédent ).

BUBOXE , nom d'une divinité des Latins, qui pt*:idait

aux soins et àla conservation des bœufs. Saint Augustin, dans
la Cité de Dieu, dit, en se moquant des nombreuses divi-

nités du paganisme, que les chrétiens ont eu des blés sans
la déesse Ségétie, des bœufs sans Bubone, du miel sans Mel-
lone , et des fruits sans Pomone.

BUBOXOCÈLE (du grec pouêûv , aîné, et xtiX^, tu-

meur), nom que l'on donne quelquefois aux hernies ingui-

nales. Voyez Heknie.

BUBULIiVE, matière extraite de la bouse de vache ,

et qui peut remplacer avantageusement cette dernière sub-
stance dans la teinture des toiles ( voyez Cousage).

BUCAIL, nom donné dans quelques endroits au blé

noir ou sarrasin.

BUCARDE (de(3ouî, bœuf, et xeipSio, cœur), genre
de mollusques ainsi nommé à cause de la ligure cordiforme
de sa coquille. Ce genre appartient à l'ordre des acéphales

,

et ses diverses espèces habitent toutes les mers connues. On
en recueille sur la plupart des côtes de l'Europe, et ou les

mange en beaucoup d'endroits. La coquille des bucardes est

bivalve , et ses côtes sont dirigées de la charnière au bord
;

on en trouve un grand nombre à l'état fossile.

L'animal de la bucarde a le manteau largement ouvert par

devant, bordé inférieurement de papilles fentaculaires; un
pied très-grand, coudé au milieu, à pointe dirigée en avant;

deux tubes courts
,
quelquefois inégaux et bordés de pa-

pilles; la bouche transverse, intundibuliforme, munie d'ap-

pendices triangulaires ; les branchies courtes et inégales. Ces

molluques vivent le plus communément sur les bords de la

mer. Ils s'enfoncent dans le sable à la profondeur de dix à
douze centimètres , et y sont placés de telle sorte que les

orifices de leurs tubes arrivent à la surface du sol , ce qui

leur permet de tirer de l'eau leur nourriture. Sur les plages

qu'elles habitent , on reconnaît leur présence aux jets d'eau

qu'elles lancent par les trous dans lesquels elles sont retirées.

Pour entrer dans ces trous et en sortir, elles ont un mode
de locomotion particulier, que Réaumur a décrit avec détail.

BUCCAL (de bticca, bouche), c'est-à-dire qui a rap-

port à la bouche. On appelle, paresemple, membrane
buccale la membrane niiiqupn?(M|ni tapisse la cavité de la

bouche ou cavité buccale , et qui forme les replis connus

sous les dénominations àe freins des lèvres, de la langue,

des gencives, etc. ; elle est recouverte d'un épiderme très-

prononcé, et renferme dans son épaisseur une grande quantité

de follicules muqueux , dits glandes buccales, qui sécrètent

une humeur visqueuse particulière , laquelle , en se mêlant

à la sahve , contribue à lubrifier la bouche.

On nomme artère buccale ou sus-maxillaire celle qui

vient de la maxillaire interne, ou de quelqu'une de ses bran-

ches, comme delà temporale profonde antérieure, de l'al-

véolaire, etc., et qui distribue ses rameaux au muscle buc-
cinateur et à la membrane muqueuse de la joue. La

veine buccale suit l'artère du même uom , et se distribue

comme elle.
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Enfin le nerf buccn! ou buccinateur (nerf bucco-laliial

de Chaussier) est celui qui est fourni parle ma\illaiie infé-

rieur et qui distribue ses rameaux aux muscles buccinateur,

temporal , canin , à la peau , etc.

BUCCELLAIRE (en latin buccellnrhts, fait de biicca,

bouche). C'était la qualification qu'on donnait à Rome au

client , au parasite. Il s'est dit aussi de certains satellites

que les personnages les plus puissants de l'empire nourris-

saient et tenaient à leurs gages dans les provinces. Ce fut

l'empereur Léon qui leur enjoignit de les congédier. Des

Romains l'usage des buccelldires passa aux Visigotlis
,
qui

donnaient ce nom à tous les clients ou vassaux nourris de

cette manière. Quelques auteurs font des bucce.llaires une

espèce de garde de l'empereur, qui l'entourait à l'armée ,
et

dont il se servait pour faire mourir secrètement ceux qui

tombaient dans sa disgiâce. Il est à croire cependant que

dans cette dernière acception les buccellaires ont dû être

tout simplement des officiers de bouche, et qu'à ce titre ils

ont fait préparer des repas aussi bons que ceux dont les pa-

rasites leurs prédécesseurs avaient mangé leur part. Les em-

pereurs de Rome ne sont pas , du reste , les seuls qui aient

eu de ces fonctionnaires à leur suite : on trouve au milieu du

cinquième siècle un buccellaire du fameux Aëtius , cité par

Grégoire de Tours.

BfCCIIV(de buccinum, trompette), genre de mollus-

ques gastéropodes à coquille univalve , tournée en spirale

(d'oii lui est venu son nom). Les buccins sont répandus dans

toutes les mers; mais dans les pays chauds les espèces sont

plus nombreuses et parées de couleurs plus vives qu'au Nord,

BUCCI.\AmES f Iles). Voyez CapraU.

BUCCINATEUR ( dérivé de buccina ), s'est dit autre-

fois de celui qui sonnait de la 6 « c c i n e ou de la trompette. Il

y a eu aussi chez les Romains un esclave public nonuné bu-

cinator nominum ,
qui accompagnait lecieur public.

Aujourd'hui ce mot ne s'emploie qu'en anatomie
,
pour

désigner une espèce de muscle ( muscle alvéo-labkà de

Chaussier )
qui «ccupe l'épaisseur de la bouche. Le muscle

Iniccinateur est mince, aplati, quadiilatère
;
placé dans l'in-

tervalle des deux bords alvéolaires ; il s'attache en haut à la

partie postérieure du bord alvéolaire supérieur, en bas au

même point du bord alvéolaire inférieur, et au millieu à l'apo-

névrose bucco-pharyngicnne. Toutes ses fibres convergent

vers la commissure des lèvres, où elles se terminent en se

confondant avec les muscles voisins. Ce muscle est percé par

le conduit excréteur de la glande parotide, et il agit en tirant

la commissure des lèvres en arrière ; il contribue à la masti-

cation en poussant sous les dents les aliments qui s'en écar-

tent en dehors ; et si la bouche est remplie par de l'air qui

distende les joues, il le comprime et le chasse au dehors,

comme dans l'action de souiller, de sonner de la trom-

pette, etc.

Le nerf buccal est appelé aussi nerfbuccinateur.

BUCCINE (du latin buccina, fait de bucca, bouche,

et de cano, je chante) ; c'était chez les anciens ime espèce

de trompette ou d'instrument de musique guerrière. Festus
di finit la buccir.e une corne recourbée, dont on joue comme
d'une trompette. Végèce témoigne aussi que cet instrument

se recourbait en cercle
,
par quoi il différait de la trompctle.

Varron
,
qui voit dans ce mot une onomatopée , dit qu'il

était synonyme de celui de cornu (corne), et que c'étaient

des cornes de bœuf qui dans les premiers temps senaicnt
de trompettes pour donner le signal de guerre à l'armée.

Les bucciiies ou conques marines que les poètes et les

peintres donnent aux Tritons sont des coquillages en forme
lie buccin.
BUCEIVTAURE, navire d'une construction particu-

lière, -sur lequel le doge montait à Venise le jour de l'As-

cension , quand se célébrait son mariage avec la mer .\dria-

'iique. C'était un galion, long comme une galère, mais
beauconj) plus élevé , sans niilts ni voile , de la grandeur

à peu près d'une de nos frégates modernes. Sur le pont,
tout le long du bùtiment, se dressait une galerie double , en
menuiserie sculptée, dorée en dedans , et soutenue , de dis-

tance en distance , à l'extérieur, par un grand nombre de
cariatides. Au milieu de l'enceinte , un parquet de bols poli,

de diverses couleurs, disposé en mosaïque, s'élevait de
soixante-cinq centimètres environ, et formait une espèce d'es-

trade demi-circulaire, garnie de bancs , sur lesquels s'as-

seyaient les sénateurs invités à la cérémonie. Le doge trônait

à la poupe , entouré de la seigneurie de Venise, ayant à sa

droite le légat du pape, à sa gauche l'ambassadeur de France.

De là il jetait un anneau d'or dans la mer Adriatique, pen-
dant qu'un prêtre bénissait leur union. Fenimore Coopcr,

dans son roman le Bravo, nous a laissé une curieuse des-

cription de celle antique fête nuptiale.

BUCEPHALE, cheval d'Alexandre le Grand qui

a participé à la gloire de son illustre maître. On a prélendu

que son nom
,
qui signifie en grec tête de bœuf (pou;, hunif,

xeça),y), tête), lui venait soit de ce qu'il avait la télé semblable
àcelle d'un bœuf, soit de ce qu'il était le produit d'un taureau

et d'une jument. Cette double explication s'accorde mal avec
la beauté si vantée de ce noble animal. L'opinion qui déri\ c

ce nom d'une petite tète de bœuf empreinte sur quelque
partie de son corps est beaucoup plus vraisemblable. Quoi
qu'il en soit, ce fut un Thessalien, appelé l'hilonicus,

renommé pour les coursiers qu'il élevait dans les plaines de
Pharsale, qui l'amena à Philippe, auquel il offrit de le vendre

pour 13 talents (70,000 francs environ). C'était un peu cher.

On trouve de nos jours peu de chevaux de ce prix. IN'im-

porte; ce qu'il y a de certain, c'est que tous les seigneurs

macédoniens qui voulurent l'essayer le jugèrent indomp-
table; et déjà le roi donnait ordre de le ramener, quand
Alexandre , à peine âgé de quinze ans, en témoigna, à plu-

sieurs reprises, sa mauvaise humeur, si bien que son père

lui permit de le monter, à son tour, à la condition néanmoin.s

que s'il n'en venait pas à bout, i' payerait un dédit con-

sidérable. Le jeune prince avait cru remarquer que le che-

val, tournant le dos au soleil, s'effrayait de son ombre; il

lui fit donc faire volte-face du côté de l'a.slre, puis, l'ayant

insensiblement préparé avec beaucoup d'adresse, il s'élança

d'un bond sur l'animal, et lui fit fournir sa carrière en cavalier

consommé.

Si l'on en croit Quinte-Curce, .Vulu-Gelle, Pline, Strabon,

Bucéphale, sans housse ni selle, se laissait monter très-

facilement parl'écuyer qui en prenait soin; mais, revèlu de

son harnais, il ne voulait d'autre cavalier qu'Alexandre, et

courbait les genoux pour le recevoir dès qu'il le voyait

venir. Plus d'une fois le roi de Macédoine dut la vie à la

vigueur et à la rapidité de son cheval. Il le monta dans

toutes ses grandes batailles, et l'eut avec lui jusqu'au delà de

rindus après la défaite de Porus. Dans le combat qu'.\-

lexandrc livra à ce prince sur les bords del'Hydaspe, engagé

au milieu des rangs épais de la cavalerie indienne, il allait

succomber, si Bucéphale , blessé à mort , n'eiit redoublé de

vitesse pour le sauver en le ramenant dans les lignes macé-

doniennes, où il expira. Le roi lui fit faire de magnifiques fu-

nérailles, et fonda sur son tombeau la ville de Buceplialos

,

que quelques savants ont prélendu être Lahore. Ce noble

coursier avait alors seize ans environ. Les traditions mer-

veilleuses d'Alexandre, celles surtout du Pseudo-Callis-

thène et d'autres écrivains orientaux , ont largement brodé

sur ces (ails. On a même prélendu que Bucéphale était an-

thropophage, sans doute parce qu'il avait l'habitude de

mordre ceux qu'il n'aimait pas. \ quoi tient une mauvaise

réputation !

BUCER (iM,\r,TiN), naquit à Schelesfadt, en l'i9f, huit

ans après Luther, dont il était destiné à devenir le disciple,

ainsi que de Mélanihlhon , non sans éprouver un vif désir

de djnner en même temps son adhésion aux doctrines de

Zvvingle. Son nom de famille était Kuhhorn, on allemand



Corne-lie vacke , et suivant la coulume des éiiulits de son

époque , il !e gi écisa en celui de Bucer, dont la signification

est la même. Entré dès 1 j06 dans l'ordre des Dominicains,

il ne tarda pas à s'y faire lemarquer par l'énergie de ses

prédications; mais les opinions qu'il osa manifester sur les

questions Ihéologiques agitées de son temps soulevèrent

contre lui des haines si violentes
,

qu'il fut obligé de clicr-

clier un asile dans le château de son ami François de Sic-

liingcn. Réfugié plus tard à Strasbourg, où les opinions

des réformateurs élaieiit publiaucnient prèchées, il y pro-

fessa vingt aus la théologie protestante, aux applaudisse-

ments de cette cité im|)ériale.

Députe , en 1530 , à la diète d'Augsbourg , il y présenta

,

au nom des villes de Strasbourg, Memmingen, Constance

et Lindaw , une confession connue <lans l'histoire sous !e

litre de Conje^sion Tctra/ioliiaiiie. Elle ne lut pas jugée

assez explicite , liucer l'ayant rédigée sous l'inlluence de l'i-

dée qu'il n'était pas impossible de s'entendre. Ce fut en

effet l'illusion de toute sa vie. Partout où quelque essai de

conciliation fut tenté, on vit toujours Bucer accourir des pre-

miers ; mais sans jamais sacrifier ses convictions à

l'amour de la paix. Dans l'assemblée de S malk al de, il se

rallie à la résolution prise de rejeter l'autorité du concile con-

voqué à Mantoue par Paul III , et de retour à Strasbourg'

,

refuse , au i)i'ril de sa liberté, de reconnaître Vinlerim par

lequel Charles-Quint rétablissait la religion à peu près sur

l'ancien pied , en attendant la décision d'un futur concile.

Ne pouvant dès lors prolonger sa résidence dans celte

ville, il se rend en Angleterre, où l'appelle depuis long-

temps le célèbre Thomas Craniner, archevêque de Can-
torbéry, y enseigne pendant deux ans la théologie à Cam-
bridge, et y meurt, de la pierre, le 17 février 1551, à soixante

ans. Il fut brûlé, après sa mort
,
par ordre de Marie : son

.lernier repos fut violé ; on l'arracha de sa tombe, et l'on jeta

son corps aux flammes. Elisabeth rétablit sa mémoire.
On doit à Bucer un grand nombre d'ouvrages , entre

lesquels on estime particulièrement ses Commentaires sur

les Psaumes et sur les Évangiles. Le premier de ces livres

,

signé Aretinns Felinns , avait même été accueilli avec

une grande faveur parles catholiques d'Italie, qui s'em-

pressèrent de le trouver détestable dès qu'ils eurent ap-

pris qu'un hérésiarque se cachait sous ce pseudonyme.

BÛCH ( LÉOPOLD DE), célèbre géologue contemporain
|

naquit le 25 avril 1774, à Stolpe, dans ruckermark, et après

une éducation solide reçue dans le manoir appartenant <le-

piiis plusieurs siècles à sa famille, alla en 1791 étudier la

minéralogieà Freiberg, sous la direction du célèbre'^' e r n e r,

dont il lut le disciple favori et le commensal. En 1797 il

entreprit un voyage scientifuiue, dont il consigna les résultats

dans deux ouvrages ( Versuc/i einer mineralogischen

Besclireibmrj von Landeck et Versuch einer geognos-

iischen Beschreibung von Schlesien [ Essai de description

niinéralogique de Landeck et Essai de descri|)fion géo-

gnostique de laSilésie] ), dans lesquels il se montrait encore

fidèle à la théorie neptunienne de son illustre maître. Une
tournée qu'il entreprit ensuite i^ans les Alpes et en Italie

ébranla sa foi dans le système de son école. En février 17y9,

il vit pour la première fois le Vésuve; puis une seconde

fois, en compagnie de llumholdt et de Gay-Lussac, en 1S05.

le 12 août, au moment de l'éruption de ce volcan. Dès 1S02

i! avait parcouru le midi de la France et examiné les volcans

éteints de l'Auvergne : son exploration de cette contrée fut

opiniâtre et profonde; il y appliqua toutes les forces de son

esprit, et, le contraignant, il en lit sortir les germes de

toutes les grandes idées au développement desquelles sa

vie tout entière devait ètie consacrée. L'aspect du Puy de

Dorae, de ses couches de trachyte et de ses assises de laves

basaltiques, lui fit peu à peu et définitivement abandonner la

doctrinede son maitre. La relation de ce voyage est rempile

des traces de son hésitation. A la vue des basaltes, il s'écrie
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ic Comment croire à leur origine ignée', quand on se rap-

pelle les roches qui les accompagnent en .\llemagne ; et ce-

pendant ici peut-on en douter 1 > Son second voyage au Vé-
suve, en IS05, mit fin à toutes ses incertitudes. De l'ensemble

des observations faites avec ses savants compagnons est

résultée une exposilion admirablement lucide de tous les

effets qui se rattachent à une éruption volcanique. Les
faits dont ces excursions enrichirent la science se trouvent

consignés dans ses Geognosttsc/ic Beobac/ttimgen an/
lîeiscn durcit Deutschlandxind Italien (Berlin, 1S02-1S09).

En 1S06, il fut élu à l'Académie des Sciences de Berlin.

L'infatigable et savant voyageur consacra ensuite deux
années à étudier le sol delà Suède et celui de la Norvège

(Ce n'est pas sans dessein que nous employons celte épithète

d'in/iiligable; et on jugera combien il la méritait, quand
on saura qu'il voyagea toujours à pied . C'est ainsi , son

fidèle parapluie a la main, qu'on l'a vu parcourir les Apen-
nins d'une de leurs extrémités à l'autre

,
passer des cra-

tères du Vésuve aux monts de l'Ecosse, de l'Etna aux neiges

polaires). Son énergie s'accrut dans cette longue tournée

en pro|iortion des difficultés qu'il avait à vaincre. Il s'a-

vança tantôt par terre et tantôt par mer, explora en détailles

innombrables fjords qui servent de ceinture aux côtes si

accidentées de la péninsule Scandinave, parvint jusqu'aux

rochers arides et neigeux du cap Nord, et établit un centre

d'observations dans l'île dé.serte de Mageroe. Ce voyage lui

suggéra une idée lumineuse pour la solution d'un problème

qui préoccupaitdepuis longtemps tous les savants : l'abaisse-

ment successif du niveau de la mer dans ces régions hyper-

boréennes, abaissement constaté de la manière la plus irréfra-

gable par une série d'observations faites depuis moins d'un

demi-siècle et avec le plus grand soin. Telle ville maritime

alors était devenue continentale : tel petit bras de mer était

devenu une grande route. Léopold de Biich, avec la sagacité

du génie, trouva l'explication naturelle de ce phénomène

dans le soulèvement successif de la Suède depuis Frédé-

rickshall jusqu'à Abo. Les observations recueillies dans

cette longue et patiente exploration ont été consignées par

lui dons son Voyage en Norvège et en Liijionie (2 vol.,

1810). Cette grande pensée du soulèvement d'une partie

de nos continents est la découverte qui a le plus contribué

à fortifier la théorie nouvelle des volcans , celle de l'origine

des montagnes, et qui nousa donné faperçu le plus général

sur l'effort continuel, sur la réaction incessante de l'intérieur

du globe contre son enveloppe.

En 1815 de Biich alla visiter les Canaries, ces îles vol-

caniques
,
que le Pic de Ténériffe signale de loin à l'atten-

tion des géologues L'ouvrage dont elles lui fournirent le

sujet se divise en deux parties. Dans la première, on trouve

l'étude des roches, celle des hauteurs des pics, des va-

riations de température, etc. Dans la seconde, il expose sa

théorie complète des volcans , dans lesquels i! voit une
communication constante entre l'atmosphère et l'inlércur

du globe. Il dislingue entre l'effort qui soulève et l'effort

qui rompt. Le premier lui donne ce qu'il appelle le cratère

de soulèvement, et le second ce qu'il nomme le cratère

d'éruption. Il montre la corélation existant entre tous les

volcans des îles Canaries. De ceux-ci il passe aux volcans

du monde entier, qu'il range en deux classes; les volcans

centraux et les chaînes volcaniques. Les premiers forment

le centre d'un grand nombre d'éruptions qui se font autour

d'eux ; les seconds sont disposés en ligne , les uns à la suite

des autres, et il les compare aune grandefente ou rupture

du globe, ajoutant que probablement ils ne sont même pas

autre chose. Enfin, de ces points de rochers soulevés par le

feu central il porte ses regards sur les innombrables îles dis-

séminées dans le grand Océan, qu'il réunit sous le nom gé-

nérique d'i'/cs rie soulèvement , détruisant ainsi l'opinion

qui longtemps les avait regardées comme les débris épars

d'un continent perdu.

4
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Notre savant voyageur ne tpritia les Canaries qoe pour

se rendre ajx iles Hébrides , et cela uniquement afin de

s'édifier lui-même au sujet d'un doute qui s'était présenté

à son esprit sur la formation des basaltes. Ses pérégrinations

géologiques se continuèrent ainsi presque sans interruption

de Sainte-Barbe. .\prés avoir encore renoncé à cet emploi ,
il revint en Ecosse, en 1634, à la suite du comte Cassils,

dont il avait été pendant quelque temps le précepteur.

Jacques V le clioisit alors pour être le précepteur de son
fils naturel , Jacques Stuart, qui fut plus tard le régent

jusqu^à l'âge de soixante-dix-huit ans. 11 mourut à Magde-
!
Murray. Un poëme satirique qu'il composa contre les

bourg, le 4 mars 1S53. Huit mois avant sa mort, il avait Franciscains, Somiihim (1599), lui attira la haine du
encore élc visiter de nouveau l'.Auvergne. Demeuré céliba- i clergé; et c'en fut fait de sa réputation, quand, à la de-

taire,il ne vivait que pour sa science favorite. Nous ne i mande du roi lui-même, il en eut composé un autreen-

pouvons mentionner ici toutes les précieuses monographies
j

core plus violent, son fameux Franciscaniis , dont il

dont il l'a enricliie. Nous nous bornerons à rappeler sa
| existe une traduction française (Sedan, 1699), et qui est

belle dissertation sur le Jura en Allemagne (1829); son

Essai pour servtr à rexplication de la formation des

monlagnes en Russie ( 1840) et ses Considérations sur le

développement et les limi/es des formations de craie

( 1849). On a aussi de lui des mémoires sur les .Iwmo-

nites, sur les Térébratules, sur les Lîplèmes, sur les Cijsti-

dées, sur les Ceratites, etc., c^r la pa éontologie loi est rede-

vable de quelques-uns de ses plus notables progrès. Sa biblio-

thèque et ses collections furent achetées 35,000 tlialers

(136,260 fr. ) par le gouvernement prussien.

BUCIlAJi (ELISABETH), sectaire éco-^saise, né en 1738,

morte en 1791 , épousa, à l'âge de vingt-el-un ans, un ou-

vrier de Glasgow , appartenant a la secte des seceders
,

dont elle adopta les opinions. En 1779 elle devint le chef

d'une secte , désignée d'après elle sous le nom de bucha-

nistes , et qui compta en peu de temps un grand nombre
d'adhérents. Contrainte en i79o par une émeute populaire

d'abandonner la petite ville d'Irvine, où elle s'était établie,

elle alla se fixer près de Tornliill avec ses croyants. Leurs

doctrines se rapprochaient beaucoup de celles des Hemhutes
;

ils faisaient profession du célibat, et vivaient en commun ; re-

gardant la fin du monde comme prochaine, ils jugeaient in-

utile de travailler, et se bornaient à se rendre par la prière

aussi agréables que possible a Jésus-Christ, qui devait ré-

gner sur eux pendant mille ans.

BUCH.W (W iLLiAM ), célèbre médecin anglais, membre
du Collège de Médecine d'Edimbourg , un des meilleurs

géologuesde notre temps, néen 1729, a.\ncran, dans le comté
de Roxburgli, est l'auteur du premier ouvrage notable dans

lequel les connaissances générales relatives à la médecine

aient été mises à la portée des gens du monde. Cet excellent

livre ,
précieux recueil dans lequel se trouvent les lois gé-

nérales et particulières de l'hygiène, a pour titre : Médecine
domestique. On n'en compte plus aujourd'hui les éditions.

Il a été traduit en plusieurs langues, et notamment en fran-

çais, par Duplanil , dont les énormes additions sont étran-

gement contraîres à la pensée première de l'auteur. Un aiilre

ouvrage du docteur Buchan, Le Conservateur des Mères et

des Enfants ,
piMié en 1S03 et traduit en françaisen 1804

par Lehègne de Presie , n'est pas aussi connu qu'il mérite-
rait de l'être : c'est un excellent traité d'éducation physique,

morale et intellectuelle. Buchan avait dirigé d'abord l'hOpital

des enfants trouvés d'Aclworlh dans l'Vorkshire; il s'établit

en 1770 à Edimbourg, et pratiqua ensuite à Londres, où il

mourut , en 1&06.

BUCIIAX.\N (Georges), poète et bistoriea, né en
1606, u Killeran, dans le comté de Stij-ling (Éccsse), ap-
partenait i une famille pauvre. Son oncle l'envoya bien
laire ses études à Paris j mais il ne put que pendant deux
années lui sirvir la pension qui lyi était nécessaire pour y
vivre. 11 est donc probable que ce fut lacjisirequi lecontrai'-

gnit, il l'iijie de dix-huit ans, de s'enrôle.- ccnime soldat dans
les troupes auxiliaires recrutées en France et conduites en
Ecosse par le ducd'.\lbany, lils naturel de Jacques V. Mais il

ne tarda puintl à renoncer à la carrière des armes. En 1624 il

se rendit à l'université de Saint-.\ndrev.s , et plus tard il ac-
rampagna son professeur, John Major, à i?aris, où il prit
joijl pour les doctrines de la réfomiation, et où il finit p,ir

'btenir une place de professeur do cr;mmr.ire au tollcijc

connu sous le titre de Le Cordelier de Buchanan. .Aban-
donné par le roi aux haines et aux vengeances sacerdo-
tales , il lut jeté en prison; mais il réussit à s'évader et à
se réfugier en France. De Paris , où il vint d'abord , il se

rendit plus tard a Bordeaux , on ,
protégé par le recteur de

l'école latinedecette ville, un savant Portugais, appelé Govea

,

il nsida pendant quelques années. C'est à cette époque qu'il

composa en vers latins quelques tragédies, entre autres

un Saint-Jean-Baptiste el un Jep/ite, et qu'il traduisit la

Médée et VAleesIe d'Euripide. En 1643, une épidémie le

chassa de Bordeaux ; et, après avoir pendant quelque temps
donné des leçons à Montaigne, devenu si célèbre plus

tard, il revint à Paris , où il se livra à l'enseignement jus-

qu'au momeut où son protecteur Govea
,
qui venait d'être

nommé doyen de l'université de Coïmbre, ledecidaà s'en aller

chercher torlune en Portugal. Govea étant venu alors à
mourir , Buchanan ne put se défendre longtemps contre les en-

nemis puissants que lui avait faits la liberté de ses opinions ;

il fut incarcéré, et c'est pendant sa détention en Portugal qu'il

commençasa traduction en vers des Psaumes. ( Paraphrasis

Psalmorum Dnvidis poetica [ Paris, Rob. Estienne; Stras-

bourg, 1670]). Rendu ala liberté en 1561 , il gagna l'.Angle-

terre; mais les troubles qui y régnaient le déterminèrent bien-

tôt à la quitter. Il s'en alla alors encore une fois à Paris

,

puis, en 1660, il finit par revenir en Ecosse, où il embrassa

ouvertement le protestantisme, avec les doctrines duquel

il sympathisait déjà depuis longtempsen secret. Sa réputa-

tion de savoir et d'érudition lui \alnt un bon accueil auprès

de la reine .Marie Stuart, à laquelle il fut même admis à

donner des leçons. Il rendit en outre d'importants services

aux universiiés d'Ecosse par les armliorations qu'il intro-

duisit dans leur organisation , et il fut nommé doyen île

l'université de Saint-.\ndre«s. Ses principes religieux et

politiques le portèrent à embrasser le parti de sou ancien

élève, le comte Murray ; et après la chute de Marie Stuart,

il fut nommé précepteur de Jacques VI (devenu plus lard

roi d'Angleterre sous le nom de Jacques I*"^). C'est sous

sa direction que ce piiuce acquit l'érudition pédautes(|ue

dont il se montrait si fier. Plus tard Buchanan accompagna
le régent Mcirray eu Angleterre pour appuyer le système d'ac-

cusation imaginé pour condamner Marie-Stuart , et publia

alors sous ce titre : De Maria reginii Scotorum , tolague

ejus contra regein conspiratiune ( 1671 ), un violent pam-
phlet, dans lequel il attaquait le caractère et les mœurs de
la reine, et qui l'ut traduit .d'abord eo auglais sous le titjo

de Detectioun of tlic duinges qf Marie, puis par Camus «ji

Irançais (Histoire de Marie, reine d'Ecosse, touchant

la conjuration fuite contre le roi et Vadulière commis
avec le comte de liolhu;ell [ Édiu)bourg, ià72 ]). Après la

mort du régent .Murray , il demeura eu laveur au|irès du
parti dumiuant, et fut nounué membre de conseil d'État et

garde des sceaux. Sun ouvrage intitulé De Jure Rrçni

apud Scotos ( 1679) lui assure un rang éminont parmi les

plus éaergiques défenseurs des droits du peuple. Il cuii.sai.ra

les dernières anui'es de sa vie à ccriie sa Iterum Scoiica-

rum llistoria ( 16S2), ouvrage rcmaïquable par la l>e,iuté

el la vigueur du st>le, mais qui manque de profumleur

pour ce qui est des recherches relativement aux premiers

siècles de l'liist<iire d'Etos.*"



BUCHANAN
Bur.hanan mourut dans une pauvreté extrême, en 1&S2,

et il fallut rinliumer au\ dais de la ville. Son caractùie a

eus vivement attaqué par ses ennemis, et on ne saurait dis-

convenir qu'il parait avoir mené dans sa jeunesse une vie

extrêmement déréglée et n'avoir pas été bien scrupuleux quant

au choix des moyens à employer pour se tirer d'embarras. 11

poussa souvent l'esprit de parti jusqu'à la passion; et le

sentiment de sa supériorité intellectuelle le rendait roidc et

cassant. En tout cas , il brille au premier rang des poètes

latins modernes. Ses poésies latines ont été recueillies et pu-

bliées par les Elzevier sous le litre de G. Buchani Poemata
qux exstant ( Leyde, 1628 ). Elles se composent de poèmes

didactiques, d'odes, d'épigrammes contre les ordres reli-

gieux et l'Église romaine, etc. Il a écrit lui-même l'histoire

de sa vie. Ses Œuvres complètes ont été publiées par Rud-

diman (2 vol., Edimbourg, 1715) et par Peter Burniann

(Leyde, 1725).

BUCH.-VREST. Voyez Bot;K,UiE3T.

BUCHE, morceau de bois débité pour le chauffage.

Les bûches doivent avoir un mètre de longueur.

On appelle bûche de JSoël une grosse souche de bois

qu'on met au feu comme arrière-bilche ou bûche de der-

rière, la veille de Noël ; ce qui se faisait autrefois de nuit, et

avec certaines cérémonies.

L'imposition de la bûche , ou le droit de bûche, était un

droit qui se prélevait à Paris sur les bûches ; un arrêt du

grand conseil, du 3 juin 1546, exempte de ce droit les se-

crétaires du roi. Aujourd'hui ce droit est compris dans les

droits d'octroi généraux ; mais il existe en outre une espèce

d'impôt sur la bûche , ou convention tacite entre les pro-

priétaires ou locataires d'une maison et le portier
,

par

laquelle ce dernier prélève une bûche à son choix sur

chaque stère de bois dont les premiers lont l'acquisition. Les

contrôleurs de la bûche étaient et sont encore de petits

officiers établis sur les ports et dans les chantiers pour

veiller à ce que les bois soient de la longueur, de la gros-

seur et de la mesure réglées par les ordonnances. Enlin, on
appelait réparations à la bûche les jugements poi-tant

condamnation d'amende contre ceux qui conmieltaient des

délits dans les bois du roi , en abattant ou en enlevant des
arbres , amende qui se prélevait d'après un tarif réglé à l'a-

vance. Il y avait aussi des dommages et réparations à l'avan-

tage des particuliers lésés de la même manière, mais qui
se réglaient sur arbitrage.

Le mot bûche s'emploie encore comme terme d'art

,

pour désigner les billots ou madriers qui portent les ci-

sailles , les filières, etc.; c'est aussi le nom de l'établi des
cpingliers , celui d'un instrument à cordes de laiton , au
nombre de trois ou de quatre

,
que l'on fait résonner, soit avec

le pouce , soit avec un petit bâton , et celui d'une espèce de
baleau dont les Hollandais se servent pour la pèche. Enfin

,

on dit au figuré, dans le style familier, d'un homme lent,

inactif ou stupide
,
que c'est une bûche.

Les bûches économiques ne sont autre chose que des
briquettes de grande dimension.

BUCHER, pyramide de bois sur laquelle on brûlait les

corps. Pour les morts c'était un mode de sépulture, pour
les vivants un supplice

,
pour les uns et les autres un sa-

crifice de purification. Les anciens distinguaient quatre états

du bûcher, que les Latins appelaient pijra, rogus, btistum
et acerra. Le premier ( dérivé de Ttùp , feu ) était tout sim-
plement une pile de bois , destinée à brûler le corps d'un
homme ou même d'un animal ; le second , le bûcher funé-
raire

, tant que le feu continuait à brûler ; alors , dit Servien
,

les assistants adressaient des prières aux dieux (rogare);
le troisièiTR, le bûcher après qrre le corps y avait été con-
sumé ( combustum ) ; et le quatrième , enfin , était un biicher

particulier, élevé devant le tombeau, après le brùl ement
du corps.

Si l'origine des bûchers funéraires n'est pas due aux peu-
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pies de l'Hindoirstan, elle doit remonter au moins aux
Scythes , et leurs tumtUi

,
qu'on découvre dans les steppes

de la Russie méridionale et de la Tatarie, contiennent des

ossements humains , souvent même des ossemerrts de che-

vairx
,
quelquefois calcinés ; mais ce n'est pas le plus grand

nombre. Les Thraces
,
qui empruntèrent aux Scythes l'u-

sage du bûcher , le transmirent aux Grecs. B« Rome
, qui le

prit à ces derniers, il envahit tout l'empire, et pénétra jus-

qu'aux régions hyi>erboréennes : O d i n voulut que son corps

fût brûlé sur un bûcher ; c'est une tradition généralement

admise dans la Scandinavie.

Dans l'Inde les brahmanes reçurent des anciens gyrano-

sophistes la croyance en ce mode de purification. Les sa-

crifices volontaires sui' un bûcher n'étaient pas rares autre-

fois chez eux. A Athènes on vit un Indien se précipiter

dans les flammes d'un bûcher , en s'écriant : Soyons iTît-

morteU Ciiian us, legymnosophistc,qui suivait Alexandre

dans sa conquête de l'Inde , monta sur un bûcher funéraire

,

en adorant le soleil
,
qui brillait sur la tête , et Onésicrite,

gouverneur du prince, Irappé d'admiration , s'y jeta sponta-

nément après hri. Hercule, disent les mythographes , va

s'asseoir au banquet des dieux , après avoir divinisé sa dé-

pouille mortelle par les flammes du bûcher, et Didon , dé-

laissée, meurt .sur un bûcher, non pour se délivrer d'rme

vie importirne (le fer , le poison lui eussent suffi) , mais pour

consoler les mânes de son époux par cet acte de purification.

Dans l'empire romain , au sein des campagnes , s'élevaient

des bûchers publics , environnés de terrains clos de murs
et appelés nstrina ( d'wrece , brûler). On y consirmait les

corps des morts trop pauvres pour que leur famille put

faire la dépense d'un bûcher. On en a découvert un dans les

ruines de Pompéi. Quant aux bûchers particuliers, ils

étaient plus ou moins grands, plus ou moins élevés, sui-

vant la qualité des personnes. Une loi somptuaire défendait

seulement de les édifier en bois de prix. On y employait l'if,

le pin , le frêne , le mélèze, le genévrier-, et autres arbres qui

s'enflamment aisément : on y ajoutait les feuilles du souchet

papyrus ; puis , selon Varron , on enveloppait le tout de cy-

près, afin de nerrtraliser par son odeur celle du cadavre,

qui eût pu incommoder les invités qui répondaient aux la-

mentations de la pracfica ,
jusqu'à ce que, le corps étant

consumé et les cendres recueillies, il leur fût dit Hicet !

(Retirez-vous!) Les gardes du bûcher, gens de condition

servile, appelés ustores et bustuarii (Doj/e;; Bustlaikes),

avaient l'œil à ce qu'aucune branche de cyprès ne fût

pousw'e par le vent sur le corps , de crainte de mélange des

cendres; et avec des fourches ils repoussaient les bûches et

les empêchaient de tomber au milieu du foyer. Servius

n'est pas le seul qui nous ait transmis le détail de ces pré-

cautions; Homère en avait parlé avant lui, en rlécrivant la

position du corps de Patrocle sur son bûcher. Le bûcher

était généralement de forme carrée, à trois ou quatre étages

,

montant en pyramide. On l'ornait quelquefois de peintirres ,

de guirlandes , de riches étofijes et même de statues. Quand

il était destiné à un empereur , on plaçait au second étage

le lit et la figure du prince mort ; le dernier et le plus haut

enfermait l'aigle qui devait, en s'envoiant, porter au ciel

l'âme du défunt ( voyez Apothéose ). On versait sirr le ca-

davre du vin, du lait et du miel. On répandait sur le bûcher

des parfums, des liqueurs odoriférantes, de l'encens, du

cinnamome, des aromates , de l'huile. On donnait au mort

une potion myrrhine. Ces profusions d'aromates , de li-

queurs, de potions, devinrent enfin telles, qu'une loi dut les

interdire, par respect pour la bourse des citoyens.

Quand le corps était oint, on lui ouvr'ait les yeux
,
qu'on

avait fermés au moment où le défunt avait rendu le dernier

soupir, piris on lui glissait une pièce de monnaie sur la

langue. C'étaient les plus proches parents qui mettaient le

feu au bûcher ; ils tournaient le dos pour s'épargner la vue

d'un si triste spectacle. Le bûcher allumé, on priait les vent»

4.
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de hâter l'incendie. Achille appelle, dans Homère, le vent

du septentrion et le zépliyr sur le bûcher de Patrocle. Puis

on ) jetait des habits , des étoffes précieuses et encore des

parfums ; on v jetait aussi les dépouilles des ennemis. Aux

fun. i-ailles de Jules César, les vétérans y précipitèrent leurs

armes On immolait de plus des bœufs, des taureaux, des

moutons, qu'on portait aussi sur le bûcher. Quelques-uns

des assistants se coupaient ou s'arrachaient des cheveux,

qu'ils y semaient. Il y a même des exemples de personnes se

tuant sur le bûcher de ceux qu'elles aimaient Aux funé-

railles d'Agrippme , Mnestor, un de ses aflranchis, se tua

de douleur. Plusieurs soldats en firent autant devant le

bûcher de l'empereur Othon. Pline rapporte qu'un certain

Philotimus, à qui son maître avait légué ses biens, se jeta

«ur son bûcher. Plusieurs femmes avaient cet affreux cou-

rage. Achille tua douze jeunes Troyens sur le bûcher de

Patrocle. Lorsque le cadavre était réduit en os et en cendres,

on achevait d'éteindre le bûcher avec du vin et l'on recueil-

lait ces dépouilles mortelles dans une urne.

Franchissons par la pensée une longue suite d'années

pour arriver au temps des bûchers expiatoires en Europe.

C'était dans les grandes calamités pubUques que les Druides

élevaient à T e u t atès , en guise de bûcher, une grande statue

d'osier et de bois, à laquelle ils mettaient le feu après l'a-

voir remplie de créatures vivantes. Mais devait-on s'attendre

à voir dans les temps modernes ,
sous l'influence même du

christianisme, le Saint-Office sacrifier desmilUers de victi-

mes humâmes dans ses épouvantables auto -da-fé?

Dans l'Hindoustan , les basses classes précipitent leurs

morts dans le Gange. Aux riches on élève des bûchers hors

des villes. Avant de les y déposer, on leur pince le nez

,

on leur presse l'estomac, on leur jette de l'eau au visage

pour s'assurer qu'ils ne sont pas seulement tombés en lé-

thargie. Puis les parents leur apportent du bétel, de la

Gente de vache» du riz , des fruits , et le plus ancien y met

le feu en détournant la tète. Les brahmanes ont renoncé

depuis longtemps à monter pour leur propre compte sur

les bûchers. Ce ne sont plus que les malheureuses veuves

qu'ils soumettent à cette barbare coutume, malgré les sé-

vères prohibitions du gouvernement anglais ( voyez SurriE ).

Chez tous les peuples et de tous les temps on a appliqué

la peine du feu k certains crimes. Yulcatius Gallicus dans

la vie dWvidius Cassiijs a laissé une description révoltante

de la manière dont les anciens brûlaient les criminels. On

l^^ait un bûcher haut de cent quatre-vingts pieds romains,

sur lequel on attachait à différentes hauteurs les hommes

condamnés à périr par le feu. En France, ce genre de sup-

plice a eu heu jusqu'en 17S9 dans des circonstances oii il

s'agissait moins de venger les lois et de punir les coupables

que de porter la terreur dans tous les esprits, et voici com-

ment il s'exécutait ; on commençait par planter un poteau

de sept à huit pieds de haut, autour duquel, laissant la place

d'un iiomme, on construisait un bûcher en carré, compose

alternativement de fagots, de bûches et de paille : on

plaçait aussi autour du bas du poteau un rang de fagots et

un second de bûches. On laissait à ce bûcher un inter-

Talle pour arriver au poteau ; le bûcher était élevé jusqu'à

peu près la hauteur de la lèle du patient. Le criminel ar-

rivé était déshabillé et on lui mettait une chemise soufrée,

on le faisait entrer el mouler sur les rangs de fagots et de

bois (pii étaient au bas du poteau. Là tournant le dos à ce

.poteau , on lui attachait le cou et les pieds avec une corde,

/et le milieu du corps avec une chaine de fer ; ces trois liens

cnlouraienl l'Iiommc et le poteau. Ensuite on finissait la

(Construction du bûcher, en bouchant avec du bois, des

fagots et de la paille , Tendroit par lequel il était entré de

/açon qu'on ne le vojait plus ; alors on mellait le (eu de
toutes paris.

, Il y avait un moyen pour que le patient ne sentit pas la

«loiileur du (eu et qu'on employait ordinairement sans que la

foules'enaperçût; levoici: comme les exécuteurs seservaient

pour construire le bûcher de crocs de batelier, dont le fer était

a deux pointes, une droite et l'autre crochue, on ajustait un
de ces crocs dans le bûcher de façon que la pointe se trou-

vât vis-à-vis du cœur; et aussilùt que le feu était mis, on
poussait fort le manche de ce croc, qui débordait le bûcher,

et la pointe perçait le cœur du criminel, qui mourait sur-le-

champ. Lorsqu'il était ordonné que ses cendres seraient je-

tées au vent , aussitôt que l'on pouvait approcher du centre

du bûcher, on prenait avec une pelle un peu de cendre que
l'on jetait en l'air.

On brûlait impitoyablement les hérétiques , les sorciers
,

et ceux qui se rendaient coupables de crimes contre nature

ou de bestialité ; dans ce dernier cas on brûlait également
l'animal sur lequel le forfait s'était perpétré et les pièces du
procès , afin qu'il ne restât aucune trace d'un crime si

énorme. C'était surtout le supplice réservé à ceux que l'É-

glise li\Tait au bras séculier, car l'Église a toujours eu
horreur de répandre le sang. Quelquefois on étranglait

ou on rouait vif le coupable avant de le jeter au milieu des
flammes.

Les Uvres qui contenaient des propositions jugées dange-
reuses étaient également brûlés par la main du bourreau, pu-
bliquement ou SL>crctement (voijez Fed [Livres condamnés
au]). \ Paris cotte exécution se faisait d'ordinaire au pied

du giand escalier du Palais-de-Justice. On se servait '-gaie-

ment du bûcher pour les épreuves judiciaires. Celui

qui y était soumis devait passer à travers un bûcher allume ;

s'il en sortait sam et sauf, il était déclaré innocent.

BÛCHEROX, nommé aussi autrefois bogitillon, ouvrier

qui abat , co\ipe et débite les arbres dans les bois et dans

les forêts. Après que l'arbre a été marqué pour être abattu

ou arraché, le bûcheron le jette bas avec une pioche ou
une coignée; il l'ébranche pour faire des fagots, le divise en
morceaux de la longueur déterminée par les règlements,

puis l'assemble en piles régulièrement construites et mesu-
rées d'après les usages locaux. La rétribution du bûcheron

se (Sit ordinairement en nature ; on lui abandonne la souche

et les racines de l'arbre abattu ; elles sont assez recherchées

pour le chauffage. Le métier de bûcheron est pénible ; mais

c'est un des plus sains qui existent; ceux qui l'exercent sont

pourtant exposés aux piqûres des reptiles venimeux et quel-

quefois aux attaques des animaux carnassiers. Le bûcheron,

que son état ramène tous les jours dans les domaines du gros

et du petit gibier, succombe quelquefois à la tentation, et

trop souvent il se livre au braconnage.

BUCHEZ ( Philippe-Josr,pn-BENj.\)iiN), docteur en mé-
decine, adjoint au maire de Paris, et président de l'.Assem-

blée nationale en 1S4S, est né le 31 mars 1796 à Matagne-la-

Petite, village de l'ancien pays wallon, qui faisait alors partie

du département des Ardennes, mais qui depuis ISlâarait

retour à la Belgique. Élevé à Paris, il eut à peine terminé

ses classes qu'il obtint dans l'administration de l'octroi un
emploi dont les devoirs n'étaient pas tellement étendus cpi'ils

ne lui permissent d'étudier en même temps les rudiments des

sciences naturelles et de se livrer aux travaux préparatoi-

res nécessaires pour embrasser la profession de médecin.

Toutefois, il s'occupait alors encore plus de politique que

de sciences naturelles. Sur les bancs même de l'École do

.Médecine, il avait dt'jà trouvé moyen d'organiser deux socié-

tés plus ou moins secrètes, dites de Médecine et de Philo-

sophie, et dont les principaux initiés ne tardèrent pas à être

mis par lui en rapport avec les chefs d'une conspiration

toute militaire, connue dans l'histoire de la Keslauration sous

le nom de Conspiration d:i lU aoiU IS^O. Prévenu d'une

explosion prochauie, iM. liuchez se démit de son modeste

emploi, afin de pouvoir conspirer en toute sûreté de cons-

cience le renversement d'un gouvernement détesté. Il n'en

déploya dès lors que plus d'activité à recruter pour ses deut

sociétés, parmi la population des écoles, des fanatiques
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de vingt ans, qui
,
iiicnant au sérieux leur rôle île conspira-

teurs, se munissaient de fusils , ilo poudre, de halles , en un

mot de tout l'attirail de la guerre , et venaient journelle-

ment s'exercer au maniement des armes dans son domicile.

On sait que le coup de main à l'aide duquel les conjurés

comptaient renverser le gouvernement des Bourbons, suc-

cessivement remis d'une date à l'autre, finit par piteusement

avorter, et que la cour des pairs lit preuve en cette circons-

tance de beaucoup de mansuétude envers les individus tra-

duits à sa barre , lesquels en furent quittes pour une déten-

tion plus ou moins longue. Quant à M. Bucliez, s'il ne fut

pas même compris dans les poursuites, c'est qu'au moment
d'agir il s'était prudemment tenu à l'écart ; et nous le re-

verrons plus d'une fois , dans le cours de sa carrière poli-

tique, obéir à cet instinct de conservation propre si puissant

îur certaines organisations.

Ce n'est pas d'ailleurs qu'il se sentît le moins du monde dé-

couragé par cet écbec : il entendait tout simplement se réser-

ver pour des jours meilleurs. Ce qui du moins autoriserait à

le penser, c'est que vers la fin de l'année suivante (tSîl),

conspirateur relaps et endurci, il fondait dans un café borgne

de la rue Copeau , et de complicité avec un de ses anciens

collègues de l'octroi, M. Flotard, la charbonnerie fran-
çaise, à l'imitation delà cn7-6o««rrt d'Italie, de cette fameuse

société secrète dont les membres avaient réussi, en 1S20,

à révolutionner Naples et le Piémont, et dont les statuts

leur avaient été apportés vers ce temps-là d'Italie par un
ami conmiun. Quelques semaines après , si l'on doit ajouter

foi aux forfanteries d'hommes intéressés d'amour-propre à

entier l'importance de leur rôle, \vi charbonnerie française
comptait déjà, tant à Paris que dans les départements, près

de 200,000 membres, répartis en une foule de l'PH^c.s, toutes

en relation avec la vente centrale (celle dont faisaient partie

les fondateurs ) et recevant d'elle le mot d'ordre. Le but des

conjurés, nous dit-on, c'était d'abord le renversement de

la maison de Bourbon , et ensuite la convocation d'une as-

semblée nationale, appelée à décider de la forme définitive

de gouvernement qu'il conviendrait de donner au pays.

En admettant même qu'il y ait eu singulièrement d'exa-

gération dans les détails rapportés avec une évidente com-
plaisance au sujet de la rapide propagation de la charbon-

nerie, on ne saurait disconvenir qu'une foule d'ambitieux

de bas étage durent alors s'affilier à l'envi à un complot dont
les chefs avaient des rapports avoués avec les députés de

l'extrême gauche, avec Voyer d'Argenson, Lafayette, Manuel,

Lafitte,etc., etoffraicnt en perspective à leurs complices, pour

le jour du triomphe, force positions lucratives et honorifi-

ques. Sans doute on y comptait bien autant de bonapartistes

que de républicains ; mais ces derniers s'annihilaient mutuel-

lement en se fractionnant en une foule de nuances : centra-

listes, fédéralistes, maratistes, hébertistet, girondins, etc.,

suivant les pamphlets dans lesquels, au sortir du collège,

tous ces jeunes Catilinas avaient étudié la révolution. Les

ressources financières de la société étaient du reste assez

larges , chaque charbonnier s'imposant naïvement , dans
l'intérêt de la cause , une contribution hebdomadaire , en

général fort exactement acquittée, et dont les produits al-

laient se centraliser à la caisse de la vente centrale.

>'otons ici en passant , et à titre de simple observation à

l'adresse de toutes les sociétés secrètes en général, que ja-

mais aucune espèce de publicité ne fut donné» à l'apurement

des comptes de la charbonnerie. Des sommes considé-

rables furent reçues et dépensées. Certes nous ne doutons
pas que toutes ne l'aient été dans l'intérêt de la liberté;

cependant nous aimerions à savoir par qui et comment, ne
fût-ce que pour imposer silence aux mauvaises langues qui

vous donnent à entendre qu'il faut bien que le prêtre vive de
i'aulel. Reconnaissons d'ailleurs que l'usage constant de

tous les conspirateurs de ce temps-ci
,
quand on les a trop

pressés de questions en matière de complablUté, a été de
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répondre : 'i Nous avons sauvé la patrie , montons au Capi-
tole remercier les Dieux! » Moins dramatique, mais plus
franc , Bilboquet s'écrie tout simplement : sauvons la caisse !

M. Bûchez, qui faisait partie de la vente centrale, fut

envoyé en mission dans l'est par le comité directeur. Bientôt

on le pressa d'agir ; l'opinion générale voulait qu'il y eût
urgence; mais lui, calculant avec sa prudence habituelle

les bonnes et les mauvaises chances, et remettant ton-
jours au lendemain une explosion qui pour réussir devait

être soudaine , il fit si bien
,
que le pouvoir fut instruit de

ce qui se préparait et que la conspiration de Bé fort échoua.
Quarante-quatre prcHenus furent jetés dans les prisons,

et de rigoureuses condamnations effrayèrent le pays. Arrêté
à Metz sous la prévention de complicité, M. Bûchez fut jugé
aux assises de Colmar. Mais il avait eu soin d'éviter tout ce
qui pouvait directement le compromettre. Aussi sur la ques-
tion de culpabilité posée à son égard le jury se trouva-t-il

partagé. Ce partage des voix sauva l'accusé, qui sortit sain et

sauf de ce procès , tandis que tombaient les tètes du général
Berton à Poitiers, du colonel Caron à Strasbourg et des
quatre sergents de la Rochelle à Paris. Voi/ez Boiiies.

Ces sanglantes exécutions eurent pour résultat de singu-

lièrement refroitlir le zèle révolutionnaire de M. Bûchez,
Renonçant alors à la politique d'action, il reprit prosaïque-
ment ses études, et se fit recevoir docteur en médecine
en 1824. Peu de temps auparavant, il avait public un
lYaité d'Hygiène, écrit en collaboration avec le docteur
Trélat, son ami : puis il devint le principal rédacteur du
Journal des Progrès des Sciences et Institutions médi-
cales. En 1826 il coopéra à la rédaction du Producteur,
fondé parBazard, Enfantin, Rodrigues et Cerclet. Dans
ce recueil , dont le point de départ avait été purement in-

dustriel , se trouvent les germes de la doctrine saint-simo-

nienne, modifiée dans la suite par des idées mystiques qui v

avaient été étrangères à l'origine. M. Bûchez, dans le temps
même où il était le collaborateur des écrivains que nous
venons de nommer, se trouvait déjà en dissentiment avec

eux sur plus d'un point. Enfin , après avoir pris part à leurs

travaux pendant ce qu'on peut appeler la première et la

seconde époque du saint-shnonisme, il se sépara d'eux tout

à fait, lors de la transformation par laquelle celte doctrine

annonça la prétention de devenir une religion dont le fond

était le panthéisme et la réhabilitation des appétits de la chair.

On le voit, M. Bûchez a eu tort plus tard de nier publique-

ment avoir jamais appartenu au saint-simonisme. C'était

peu sincère , et surtout maladroit de sa pari. IN'avait-il pas

en effet la ressource , sinon des restrictions mentales , du
moins des distinctions et des réserves.'

La révolution de 1830 rendit un moment à JI. Bûchez
toutes les illusions et toutes les ardeurs de sa jeunesse. Les
pavés employés à la construction des barricades n'étaient

point encore remis en place, que déjà il fondait, de concert

avec MM. Flocon, James Fazy , Hubert, TliieiTy, Léon
Pillet, Achille Roche, etc., etc., dans la salle du manège de

la rue Montmartre, la société ou le club des Amis du
Peuple ; dénomination qui, lors de notre première révolu-

tion, avait aussi été prise par le club des Jacobins. Les doc-

trines anarchiques professées dans cette réunion, la préten-

tion de diriger la révolution , c'est-à-dire de s'emparer

du pouvoir, hautement avouée par les meneurs, effrayèrent

à bon droit l'opinion publique ; et le 25 septembre le gouver-

nement de Louis-Philippe eu faisait fermer les portes.

Dispersés par la force, les Amis du peuple n'abandonnèrent

pas pour cela leur œuvre désorganisatrice ; et de leurs débris se

formèrent bientôt après les différentes sociétés secrètes dont

l'action plus ou moins latente agita constamment les dix

premières années du règne de l'élu des deux cent vingt et

un, puis disparut sous la lassitude de l'opinion, mais pour

se réveiller avec une énergie nouvelle en février 1848.

Une modification profonde s'était opérée pendant ce temps-
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là dans les idées de M. Euchez. Les tendances immorales

et pantliéistiques de l'école de Saint-Simon , on l'a vu plus

haut, avaient Oui par l'effrayer. Pour échapper au doute

qui rongeait son coeur, il n'avait pas tardé à se réfugier dans

la foi. Le catholicisme , ses dogmes et ses doctrines n'avaient

donc pas maintenant de plus zélé défenseur ; et, par une

bizarre association d'idées, il avait résolu d'en faire désor-

mais la base de ses théories politiques. A partir de ce mo-

ment, renonçant à servir la cause de la révolution autre-

ment que par les armes de la libre discussion, on le voit

reproduire cette idée sous toufes ses faces dans une série de

publications destinées à être l'Évangile du néo-catholicisme.

Ce n'est pas pourtant qu'il admit le principe de la liberté

illimitée de discussion, car dans une séance du congrès

historique , tenu sous sa présidence à l'hôtel de ville en

1835, livement attaqué par le grand prèlredu fouriérisme,

M. Consid érant, à propos des dogmes et des origines du

catholicisme, nous nous rappelons l'avoir entendu déclarer

sèchement à ceux qui lui reprocliaient son silence devant

les audacieux blasphèmes de son contradicteur : • Est-ce

qu'on répond à ces ger^«-là ? On les brûle ! » Évidemment

Torquemada et Calvin n'eussent pas mieux dit.

En 1S34 -M. Bûchez avait commencé la publication de

celui de ses ouvrages qui a le plus contribué à sa réputation :

nous voulons parler de l'indigeste compilation connue sous le

titre de Histoire Parlementaire de la Révolution fran-

çaise, par Bûchez et Roux (46 vol. ln-S°, Paris IS34-1S40).

Les collections du Moniteur sont rares et coûtent fort

cher ; ce n'est pourtant qu'en lisant et étudiant ce journal

officiel que l'on peut bien apprendre l'histoire de la révolu-

tion. Or, fout le mérite des auteurs de XHistoire Parlemen-

taire est d'être partis de cette idée banale pour découper

avec plus ou moins de tact et d'impartialité, dans une collec-

tion du Moniteur, le compte rendu des séances de la Cons-

tiluante et de la Convention , et d'avoir ensuite cousu les uns

aux autres ces lambeaux de discussion au moyen de quel-

ques plurases explicatives, destinées à tenir le lecteur au cou-

rant des événements survenus dans l'intervalle d une séance

à l'autre. Si , en raison même de la nature d'un pareil tra-

vail, ils ont dû être économes de leur prose, ils se sont

amplement dédommagés d'un tel sacrifice en plaçant en têle

de chaque volume une longue et ambitieuse préface. On
devrait la croire destinée à élucider les événements ou les

questions dont il va y être tr. ité, tandis qu'elle ne contient

le plus souvent que les idées particulières de MM. Bûchez

et Roux en matière de palingénésie sociale à opérer par leur

néo-catholicisme, système politique et religieux se résumant

dans la formule révolutionnaire : liberté, égalité, fraternité

oti la mort, avec l'invocation : " Xa nom du Père, et du Fils,

et du Saint-Esprit, .\insi soit-il 1 >• pour tout commentaire.

Les divagations philosophiques dont les auteurs de l'His-

toire Parlementaire de la Révolution française se sont

avisés de l'orner contribuèrent encore plus à l'insuccès de

cet ouvrage que le décousu et l'insuffisance de son plan.

Douze ans après, un aventureux éditeur, pensant que cet in-

succès tenait uniquement à une question de foniiat, inuigina

de réimprimer ce livre in-18 ; mais il dut s'arrêter au C vo-

lume. Sur les titres et couvertures de cette seconde édilion, le

nom de M. Jules Bastide a remplacé celui de M. Roux,
nous ne savons trop pourquoi ni en vertu de quel dioit.

Docteur en médecine dej)uis 1824, M. Bûchez s'était efforcé

de suppléer à l'absence de clientèle par divers écrits relatifs

à son art. C'est ainsi qu'en 1827 il s'était lancé dans le jour-

nalisme médical. Plus tard, reconnaissant l'insuffisance de ses

efforts dans celle direction , il semble l'avoir complètement
abandonnée. C'est du moins ce qu'on est autorisé A inférerdu

titre et de la nature des dilTcrents recueils et ouvrages qu'il

a publiés depuis, tels que : 1° Journal des Sciences mo-
rales et politiques, translormé successivement en Euro-
péen, puis en Revue I\'alionale, sans avoir obtenu plus de

lecteurs sous un titre que sous un autre; 2° tnlroductUm
à la science de l'histoire, ou Science du développement de
l'humanité (Paris, 1S33); 3° Essai d'un traité complet
de Philosophie au point de vue du catholicisme et du
progrès (3 vol. Paris, 1839); 4° enfin Introduction à la

Science de l'Histoire (Paris, 1842).
<i Dans ses études sur les sciences naturelles , comme dans

ses investigations historiques (a dit un critique plein de science
• et de bienveillante aménité, M. .\rtaud), M. Bûchez parait

avoir été frappé surtout de la conception du progrès. La géo-

logie lui offrait une série d'époques bien tranchées, dans les-

quelles on ne peut méconnaître une marche continue. En pliv-

siologie , l'étude des espèces organisées et animées lui mon-
trait également une série d'organisations de plus en plus com-
pliquées, de plus en plus parfaites; en un mot, là aussi il

reconnaissait la loi du progrès ; mais le progrès ne peut se

concevoir sans un but , et ce but ne saurait être accidentel

ou fortuit : il doit être marqué d'avance , ou , selon M. Bû-
chez, révélé. Voilà comment la notion du progrès a conduit

M. Bûchez non-seulement à l'idée de la puissance divine

,

mais à la révélation. Une autre préoccupation de l'esprit

de .M. Bûchez, c'est la nécessité d'organiser les sciences

par la méthode synthétique, a priori, au lieu delà mé-
thode analytique et expérimentale

,
qui y domine depuis plu-

sieurs siècles. Tel est le double aperçu qui a présidé à la ré-

daction de son Traité de Philosophie au point de vue du
catholicisme et du progrès. Quoique cet ouvrage ait ob-

tenu un véritable succès dans le monde catholique, et qu'il

ait servi de base à l'enseignement philosophique de quel-

ques écoles du clergé , nous ne savons jusqu'à quel point

la doctrine du progrès que professe l'auteur peut se pro-

mettre d'obtenir droit de bourgeoisie au sein de l'Église catho-

lique. La force et l'originalité de cette Église ont été jusqu'ici

dans l'immutabilité dont elle se fait gloire : peut-on sup-

poser qu'elle y voie jamais un péril ? Mais pour elle ce se-

rait changer de nature. Quoi qu'il en soit, les ouvrages de

M. Bûchez, écrits avec une entière sincérité, sont animés

de cette chaleur et de cette verve qui naissent de la con-

viction ; mais ils ne sont pas exempts d'une certaine obscu-

rité, due en partie à des idées qui ne sont pas toujours par-

faitement digérées. »

M. Bûchez ne prit point directement part à la révolution

de 1848 ni à la proclamation de la république. Se rappelant

les paroles du Christ : « Quiconque se sert de l'épée périra par

l'épée », il avait renoncé depuis 1S22, comme on l'a vu, aux

conspirations; et, sauf sa participation à l'organisation de la

Société des .\mis du Peuple, le long règne de Louis-Philippe

s'était écoulé sans qu'il eût figuré dans aucune manifestation

séditieuse II avait même fini par accepter les fonctions decapi-

taine de la garde nationale de son quartier, et à ce titre il avait

prêté de bonne grâce serment de fidélité au roi des Français.

Cependant les hommes du National et de la Réforme, ses

amis, poussés à la direction des affaires par un coup de

vent inattendu , n'eurent garde , malgré d'assez profondes

dissidences dans les vues et les principes, de ne pas songer

à lui pour leur aider à opérer le grand œuvre de la régéné-

ration de la France par l'établissement d'un gouvernement

républicain. .\u reste, ils ne pouvaient guère faire autre-

ment. En effet leur constante tactique pendant tout le règne

de l'élu des deujc cent vingt et un avait consisté à opposer,

tant bien que mal, aux illustrations officielles des réputations

écloses dans leurs clubs, mais dont à la longue il avaient fini

par faire autant de notabilités acceptées sans conteste par le

vulgaire comme devant nécessairement, la révolution ad-

venant, hériter de toutes les places lucratives aux divers

degrés de la hiérarchie politique et sociale. C'est ainsi que le

parti avait ses historiens, ses philosophes, ses économistes,

ses savants, sesartisics, ses dramaturges, ses généraux et jus-

qu'à ses vaudevillistes, incessammentoffertsaux admirations

de la foule pour faire contre-poids aux célébrités gouverne-
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mentales , et ayant acquis par là «l'ineontestables droits Ji

être comptés pour quelque chose. M. Bûchez, rangé par

ses amis dans la catégorie des penseurs, n'avait jamais rien

publié sans que de complaisantes fanfares, entonnées à

l'unisson d'un bout à l'autre de la ligne de bataille de la

presse radicale, n'en eussent aussitôt exalté à l'envi l'in-

commensurable profondeur. Le parti lui pardonnait son ca-

tholicisme intolérant, sa lourdeur et son obscurité, en (a-

veur de la pureté révolutionnaire de ses motifs. Aussi bien

chacune de ces réclames était à double lin ; si elle devait

populariser le nom du penseur radical, elle avait en même
temps pour but d'ébranler par ricochet sur son piédestal

la statue élevée par le pouvoir reconnaissant à M. Cousin
ou à tel autre philosophe pactisant avec l'ordre de choses

et inscrit dès lors au budget de l'État pour une somme plus

ou moins ronde.

Le moment du triomphe arrivé , les anciens complices de

M. Bûchez lui tendirent donc une main fraternelle, et l'appe-

lèrent à partager avec eux les lambeaux de la monarchie

écroulée. A peine Marrast eut-il succédé comme maire de

Parisr à M. Garnier Pages, appelé lui-même à remplacer

M. Goudcbaux au ministère des finances, que l'auteur de

VHisloire Parlementaire de la Révolution française de-

venait l'adjoint de l'ex-rédacteur en chef du National. Sa

spécialité d'écrivain religieux fut cause qu'on lui donna pour

attributions le soin de répondre en catholique républicain

aux membres du clergé venant présenter des adresses de lé-

licitations sympathiques au gouvernement provisoire. Or, il

s'en faut que ce fût là une sinécure. Dieu sait en effet si à

cette critique époque messieurs lesgens d'église se montrèrent

chiches de démonstrations républicaines et de bénédictions

d'arbres de la liberféj Cependant messieurs du National

avaient eux-mêmes une trop haute opinion de leur penseur

pour ne lui confier qu'un rôle de comparse; et quand ils

avaient procédé à la curée des grandes positions politiques
,

il avait été décidé entre eux tout d'une voix que la présidence

de r.Assemblée nationale restait réservée à M. Bucliez.

Personne ne sera surpris d'apprendre que M. Bûchez, com-

plètement inconnu aux masses six semaines auparavant, fut

élu représentant du peuple par le département de la Seine.

N'était-il pas la chair des os de la coterie alors toute-puis-

sanle? Sa candidature pour la présidence l'emporta même
à une majorité de 3S9 voix sur 727. Slais ces chiffres in-

diquent qu'il y avait déjà une vive rôaction contre messieurs

du National; et la majorité équivoque obtenue par leur can-

didat dans une circonstance aussi décisive que l'élection prési-

dentielle prouve combien on éprouvait de répulsion pour les

hommes, aussi insolents qu'incapables, aux mains de qui

la France se trouvait livrée S'il se fût mieux rendu justice,

M. Bûchez aurait fui devant le suprême honneur que d'im-

prudents amis avaient à toute force voulu lui décerner, et

qui ne fit que rendre pins éclatant l'irréparable naufragedans

lequel devait s'engloutir une réputation si péniblement ac-

quise. Dans l'exercice des fonctions présidentielles, qu'il con-

serva à peine pendant huit Jours, il se montra bien plu-

tôt pédagogue raide et cassant que régulateur caime et impo-

sant de la représentation nationale, et ne fit d'ailleurs preuve

«i'aocnne espèce de tenue ni de dignité.

te 15 mai, vers midi et demi, un grande manifestation

populaire en /ot)e!(r de la Pologne ametla l'envahissement du

local même de l'Assemblée par douze ou quinze cents émeu-
tiers,atyantàleurtêteHnber, Blanqui, R aspail et autres

démagogues. Il s'ensuivit une scène de confusion que jamais

peintre ne pourra reproduire, qui se prolongea pendant plus

de trois heures , au milieu de cris , de clameurs et de voci-

férations, dont aucune langue humaine ne saurait donner une

idée; En cette occurrence le président Bûchez trahit nne couar-

dise qui alla jusqti'à la niaiserie. Au lieu d'user de son pou-

vor |)our faire battre le rappel, réunir la garde nationale

et essayer de faire évacuer l'assemblée par les émeu-

tiers, il entreprit de parlementer a'Spc eux, puis, éperdu il

finit par les supplier de le mettre à la porte. Iluber, au
nom du peuple souverain, put proclamer à trois reprises la

dissolution de l'Assemblée nationale; Barbes, toujours au
nom du même peuple souverain, décréter qu'un milliard
serait prélevé sur les riches pour être distribué auï
citoyens nécessiteux ; Raspail et Blanqui , à leur tour, purent
donner lecture à la tribune d'adresses rédigées dans le style

le plus incendiaire; M. Bûchez, persévérant dans son inqua-
lifiable abstention , refusa constamment de se rendre aux
instances de ceux de ses collègues qui le suppliaient de faire

battre le rappel, et insista, au contraire, avec une nouvelle force

auprès d'Huber pour que celui-ci le fit mettre à la porte.
Ladissolution de l'Assemblée ayant été prononcée pour la troi-

sième fois , les émeutiers intimèrent aux représentants du
peuple, désormais sans mandat, l'ordre d'avoir à évacuer im-
médiatement le local de leurs séances; et c'est à ce moment
seulement que la foule entr'ouvrit ses rangs pressés pour
laisser passer le président Bûchez, qu'on avait enfin saisi par
les épaules, et qui fut ainsi poussé par derrière jusqu'à la

rue. On trouvera à l'article 1 5 mai 1848 (Journée du) le

récit complet de cet étrange drame révolutionnaire , et du
procès auquel . il donna lieu devant une haute coui- na-
tionale.

D'un bout de la France à l'autre, il n'y eut qu'un cri

contre cet audacieux attentat commis par une poignée d'a-

gitateurs à la tête de quelques centaines de gens sans aveu, et

contre l'inconcevable tolérance qu'ils avaient rencontrée de
la part du président de l'Assemblée nationale. La presse de
tous les partis se rendit l'interprète de l'opinion en fié-

trissanl avec énergie l'absence totale de courage et de dé-

cision dont avait fait preuve .AL Bûchez. On rapprocha na-

turellement sa conduite de celle qu'avait tenue Boissy
d'Anglas à la terrible journée du l"'' prairial an III, en
présence de dangers bien autrement imminents ; et le pa-

rallèle acheva de couvTir de honte et de confusion l'auteur

deVHistoire Parlementaire de la Révolution, qui avait eu

pourtant un si noble exemple sous les yeux. En ne le réé-

lisant plus aux fonctions présidentielles , l'Assemblée donna
bien à comprendre qu'elle ne croyait pas au courage

civil de celui à qui, sor la foi des hommes du National,

elle avait une première fols conféré l'insigne honneur de

la présider ; et en ne lui continuant pas leur mandat à la Lé-

gislative les électeurs prouvèrent qu'ils avaient porté sur sa

conduite le même jugement que l'Assemblée.

Depuis le 15 mai IS48 M. Bâchez a eu le bon esprit de

se condamner à l'obscurité; et c'est bien malgré lui sans doute

qu'il lui a fallu à deux reprises, d'abord à Bourges
,
puis à

Versailles , venir témoigner au sujet des faits se rattachant

à l'attentat du 15 mai. Ses dépositions ont d'ailleurs con-

firmé de tous points l'idée qu'on s'était aussitôt faite du rôle

joué par lui dans cette circonstance, et plus d'une fois elles

provoquèrent même de bruyantes marques d'hilarité dans

l'auditoire. Singulier triomphe en vérité pourun homme à qui

ses amis avaient fait avant tout une réputation de gravité

et de profondeur!

Jamais, non plus, il n'osa prendre la parole dans les discus-

sions de la Constituante, et son activité législative se bprna,

dès lors à des votes silencieux. C'est ainsi qu'il vota la Iqii

sur les attroupements, la loi sur les. clubs , à deux reprises:

l'autorisation de poursuivre ses collègues Louis Blanc et

Caussidière, le renvoi de ce dernier devant un con-

seil dé guerre, lé maintien de l'état de siège durant la disr

cnssion dé la constitution, et en faveur du principe de; ïa^

présidence à inscriie dans la constitution. En revanche, il.se;

prononça contre l'abolition de la peine de mort, contre le

droit au travail, contre la réduction des deux tiers de l'impôt

sur le sel, contre une amnistie générale, contre les bons
iiypothécaires et lés établissements de crédit foncier,, enûp

contre le cri , la vente , l'affichage et la distribution sur la



Toie publique des journaux et imprimi:-s durant les quarante

jours qui précéderaient les élections. Cela revient à dire

qu'une fois que M. Bûchez a pu mettre la main aux affaires,

il a bien vite reconnu qne les déclamations violentes que

pendant trente ans il avait fait entendre contre l'organisation

de la société n'avaient rien de fondé, ou tout au moins

qu'il est autrement aisé de réformer l'humanité sur le papier

cl à l'aide de phrases creuses et sonores, que de lui frayer

en réalité la voie vers des destinées nouvelle». Quelle leçon

il y aurait là pour les ambitieux vulgaires qui pullulent au-

jourd'hui autour de nous , et surtout pour les jeunes géné-

rations qu'ils exploitent , si l'expérience du passé pouvait

jamais être bonne à quelque chose !

BUCHHOLZ (
Pail-Ferdinand-Frédéric ), laborieux

écrivain à qui l'on est redevable de quelques ouvrages his-

toriques estimés, naquit le j février ITeS, à .\ltruppin, et

mourut à Berlin, le 24 fTvrier 1S43. Après avoir terminé ses

études classiques, il se rendit à l'université de Halle, où

son intention était d'abord d'étudier la théologie; mais il s'y

sentit bientôt entraîné vers la philologie, et se mit à étudier

les littératures anglaise, française et italienne. A l'âge de dix-

neuf ans il retourna dans sa patrie, et fut nommé profes-

seur à l'Académie noble de Brandebourg. 11 consacra plus de

dix ans de sa vie à l'instruction publique, puis renonça à

cette carrière, et vint à Berlin , où le besoin de vivre fit de

lui un écrivain. Le premier résultat de l'étude approfondie

qu'il fit de la révolution française fut son Exposition d'une

nouvelle loi de gravitation pour le )nonde moral (Berlm,

1S02 ), idée qu'il a essayé de développer dans une série d'ou-

vrages intitulés: Le nouveau Lcviathan (Berlin, IS03);

Rome et Londres (Tubingue, ISOS), et Tableau de Vctat

et delà société en Prusse jusqu'en 1806 (2 vol., Berlin,

ISOS). Ces diverses productions, si elles ne sont pas com-

plètement à l'abri de la critique, prouvent du moins que

l'auteur a fait des efforts consciencieux pour approfondir les

phénomènes du monde visible , et en rapporter les causes à

une seule et même loi. Parmi ses autres écrits, non moins

nombreux que différents les uns des autres, nous ne cite-

rons que son Annuaire historique , ou Histoire des États

européens depuis la paix de Vienne(22 vol., Berlin, ist4-

1S37) ; son Journal pour rAllemagne (Berlin, lSl.'i-isi9),

continué sous le titre de i^oureau Journal mensuel pour

l'Allemagne (4S vol., Berlin , 1820-1S33 ), ses ncclicrches

philosophiques sur l'Histoire Homaine {:i\o\.;1ierUn,lSlO},

ses Recherches philosophiques sur le iloijen /Ije (Berlin,

1S19), et une Histoire de Napoléon Bonaparte (3 vo-

lumes ; Berlin , 1827-1830 ).

BUCHON (Jc.iN-ALEXANDRF. ), né à SIenclou-Salon

(Cher), le 21 mai 1791, était en 1819 collaborateur du

Censeur Européen, en IS'20 de la Renommée, et plus

tard du Constitutionnel. Il prit une part très-active aux

luttes soutenues par le parti libéral contre le gouvernement

de la Restauration. A la suite des troubles qui éclatèrent

le 7 juin 1820 , à l'École de Droit de Paris, il fut arrêté sans

cause , détenu sans jugement ; et ces tracasseries se renou-

velèrent fréquemment à son égard. On persécutait non
seulement sa personne, mais ses préfaces; et la Vie du
Tasse, dont il avait fait précéder la Jéntsalem délivrée de

Caour-Lormian , ayant déplu à Louis XVIII, fut mise d'a-

bord à l'index, puis au pilon. En 1821 il fit un cours à

l'Albénée de Paris sur V/iistoire de l'art dramatique en

Angleterre , et parcourut les années suivantes une grande
partie de l'Europe, pour y rassembler des documents histo-

riques, destinés à la Collection des Chroniques nationales,

qu'il fit paraître, de 1824 à 1829, en 47 volumes in-S", avec
beaucoup de pièces inédites , des notices biograpliiques et

des notes critiques et pliilosopliiques, sans compter un
Choix de Chroniques et Méinoiressurl'Histoirede France,
avec notices lilléraires et biographiques dont il enrichit le

Panthéon lUtérp.ire.

BUCHEZ — BUCKIINGHAM
En 182S il reçut de Martignac , alors ministre, la mission

de visiter et d'inspecter les archives et bibhothèques de
l'rance. En 1829 il fut créé inspecteur général des archives

départementales et communales, et destitué peu de temps
après par le comte de La Bourdonnaye, à l'avènement du
ministère Polignac. La révolution de Juillet ne lui rendit

point ses fonctions ; et il reprit avec une nouvelle ardeur ses

travaux historiques et littéraires. On lui doit encore un vo-
lume de. Cliromqucs étrangères relatives aux expéditions
Françaises pendant le treizième siècle; une Histoire po-
pulaire des Français; des Recherches et matériaux
pour servir à une Histoire de la domination française

aux treizième, quatorzième et quinzième siècles dans
les provinces démembrées de l'empire Grec à la suite de
la quatrième croisade; La Grèce continentaleet la Morée:
Voijage, Séjour et Études historiques en 1840 et 1841;

Nouvelles Recherches historiques sur la principauté fran-

çaise de Morée et ses habites baronies , fondées à la suite

de la quatrième croisade (2 vol.); Histoire univer-

selle des religions (6 vol. ).

Buchon a donné , en outre , un grand nombre de notices

biographiques en tête d'éditions d'auteurs de différents temps

et de différents pays. Une Analyse raisonnée des docu-

ments anciens et inédits sicr la Pucelle d'Orléans; une

Iniroduction à la Correspondance inédite de Madame
Campan avec la reine Hortense; une édition de Bran-

tôme , etc. etc. Il a fourni de nombreux articles à la Bio-

graphie Universelle, au Dictionnaircdcla Conversation,

au Mercure , à la Revue de Paris, à la Revue Indépen-

dante, à la Presse, à la Revue Trimestrielle. Cet infati-

gable écrivain est mort le 30 avril ls46.

BUCKEBOl]RG,capilaledelaprincipautédeSchaum-
bourg-Lippe, est bitie sur l'Aue, au pied du Harrelsberg.

On y compte environ quatre cents maisons bien bâties, avec

un château , un beau pare , un gymnase , un hospice d'or-

phelins, trois églises et une synagogue. Les habitants, au

nombre do 4,000, s'occupent d'agriculture et du tissage du
lin. Au pied de la même montagne , à 6 kilomètres de la ville,

sont situés les bains d'Eilsen, connus par leurs sources sul-

fureuses et leurs bains de boue minérale, ainsi que par leurs

belles dépendances
,

par exemple le Buckeburger-Klus sur

la route de Slinden, etc. Dans les environs on va voir encore

l'Arensbourg avec son chùleau et sa galerie de ta-

bleaux.

BUCIŒLINGS. Voyez Boi;kex.

BUCKIXGHAM, comté d'Angleterre, avec une super-

ficie de 187,847 hectares et 150,000 habitants. C'est une

plaine généralement fertile, arrosée par la Tamise, qui la

sépare du Middiesex, par l'Ouse; la Colne et plusieurs

canaux, entre autres celui de Grande-Jonction, y établissent

des communications avec la mer et avec Londres. L'agri-

culture a atteint un haut degré de perfection dans ce comté

,

surtout dans la vallée d'Aylesbury, un des districts les

plus riches de l'Angleterre , et on s'y livre avec succès à

l'élève et à l'engraissement des bestiaux. On y exploite

aussi des carrières de marbre et de terre à foulon ; mais

l'absence de charbon de terre a empêché l'industrie d'y

établir des manufactures; cependant on y fabrique beau-

coup de dentelles , et l'on tresse beaucoup de paille à Bred-

ford et dans ses environs.

Quand les Romains s'établirent en Bretagne, la partie du

territoire occupée aujourd'hui pai le comté de Buckingham

était habitée par les Cassiens, tributaires des Cassivélicns.

On prétend que c'est le roi Edouard qui
,
pour protéger le

pays contre les invasions des Danois, fit construire , en 915,

la forteresse de Buckingham , au confluent de l'Ousc et de

l'Isa, à quinze milles de Londres, sur la route de Plynioutli.

La ville qui s'éleva auprès, chef-lieu du comté, possède une

belle église, bâtie en 1780, et 5,noo habitants. Elle a des

moulins à grains, des asiaes à papier et une fonderie de cui-
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vre. Aux. environs se trouve le célèbre parc deStowe, avec

un diàteau magnifique.

Le premier eonite de Buckingham dont Thistoire fasse

mention est Walter Gifford
,

qui reçut ce comté de Guil-

laume le Conquérant, h titre de fief; mais sa descendance

masculine s'élant éteinte dès la seconde génération , le comté

fit retour à la couronne. En 1377 il fut donné par le roi

Ricliard II à son oncle, Thomas de 'Woodstock, duc de

Glocester, lequel à sa mort, en 1445, le transmit à son

gendre, le comte Edmond de Stafford , nommé en 1440

duc de Buckingham par le roi Henri VJ. Pendant les guerres

de la Rose blanche et de la Rose rouge, le duc Edmond
ayant été tué avec son fils dans la bataille de N'orlhampton,

livrée en I4S0, le titre de duc passa à son petit-fils Henri.

Celui-ci , d'abord partisan du duc Richard d'York , appuya

ses prétentions au trône , et fut comblé par lui de bienfaits

quand ce prince eut réussi à se faire roi. liais , insatiable

dans sa cupidité, il ne tarda pas à élever sur l'héritage de la

maison de Hereford des prétentions que le nouveau roi ne

put satisfaire. Alors il passa de dépit dans les rangs des par-

tisans du comte Henri de Richmond , et chercha à faire va-

loir ses prétendus droits par la force des armes. Trahi par un

ancien serviteur, il tomba au pouvoir du monarque, qui le fit

décapiter, en I4S3, et prononça la confiscation de ses biens.

Son fils aine, Edouard, rétabli dans la jouissance de ses ter-

res et de ses titres par Henri VII , eut sous le règne de

Henri YIII un grand crédit à la cour, et fut même élevé à

la dignité de connétable. Le cardinal Wolsey, devenu son

ennemi par cupidité et par jalousie , cau^a sa perte. Accusé

de liaule trahison par de faux témoins, il fut condamné à

mort, et décapité à Londres, en 1521. Son fils Henri hérita

bien de son titre de comte de Stafiord , mais non de celui

de duc de Buckingham. Ce ne fut guère que cent ans plus

tard , en 1G17 , t\ae Jacques 1" nomma son favori , Georges

Yilliers, marquis, puis, en 1623, duc de Buckingham
(voyez ci-après). Le second fils de celui-ci, nommé éga-

lement Georges Yilliers, duc de Buckingham (voyez ci-

après), étant mort en 16S8 sans héritier, son titre passa,

en 1703, à John Sheffield, duc de Buckingham (voyez ci-

après ) , dont la maison s'éteignit en 1735 dans la personne

de son fils unique, Edmond.
En 1784 le titre de marquis de Buckingham fut accordé

à Georges, comte Temple (né en 1753, mort le il février

1S13), de la famille Grenville, qui le transmit à son fils

aine Richard, né le 20 mars 177C , tandis que le cadet

George prit celui de lord ^'ugent. Richard , marquis de

Buckingham , lord-lieutenant et cttslos rotulorum du comté

de Buck , épousa, le 10 avril 1796, Anne-Éliza, unique hé-

ritière de James Brydge, troisième et dernier duc de

Chandos ,
qui descendait en ligne directe de la maison des

l'iantagenets. Le 4 février 1S22 il fut créé duc de Buckin-

gham et de Chandos , et mourut dans son château de

Stowe, le 17 janvier 1839. Son fils unique, Richard Plaa-

tagenet , duc de Buckingham , a hérité de ses titres.

BUCKIXGILOl ( Georges YILLIERS, duc de ), favori

et ministre des deux rois d'Angleterre Jacques !" et

Charles l" , naquit à Brookesby, dans le Leicestershire

,

le 28 août 1592. Il prétendait descendre d'un des Normands
compagnons d'armes de Guillaume le Conquérant, et se

vantait d'être allié à la maison française des Yilliers,

seigneurs de l'Ile-Adam. 11 avait perdu son père avant d'a-

voir atteint l'âge de dix-huit ans. La rare beauté de sa per-

sonne alors qu'il n'était encore qu'enfant le rendit l'idole

de sa mère , issue de l'ancienne maison de Beaumont

,

femme à la mode
, qui dans l'éducation qu'elle lui lit don-

ner eut seulement en vue de faire de son fils un cavalier

accompli. C'était là en effet la meilleure recommandation
qu'on pût apporter à la cour de Jacques 1", monarque aux
manières pé<lantesques et roidcs, qui prisait infiniment dans

autrui l'avantage que la nature lui avait refusé, c'est-à-dire

DICT. DE L\ CO.WERS. — T. IV.

la grâce personnelle. De graves personnages, un archevêque
et un baron, s'enorgueillirent, dit-on, d'avoir eu l'honneur

de présenter ViUiers à la cour; selon une autre version,

c'est à sa mère ([u'il faut attribuer le succès de son intro-

duction sur ce brillant théâtre. Jacques
,
qui avait quoique

chose du goût de Henri III de France pour les nngnons,
mais qui craignait encore le scandale, imagina de ne donner
une charge de cour au jeune ViUiers que sur la demande
de la reine. Comme Somerset, autre mignon , avait été

longtemps en possession des bonnes grâces du roi , et que
son crédit commençait à baisser, le parti du jeune Y'iUiers

fut embrassé par les courtisans , et tontes les intrigues fu-

rent mises enjeu pour lui faireobtenir unposteàla cour. Aux
instantes démarches faites en sa faveur par les courtisans

auprès de la reine, cette princesse ré])ondait qu'ils allaient

se donner un nouveau maître. Ils n'en persistèrent pas

moins dans leurs efforts, par haine pour l'ancien favori, et

en 1613 Yilliers fut déclaré grand éclianson. Vers cette

même époque Somerset fut compromis dans une horrible

affaire de meurtre , et sa chute hâta l'élévation de son suc-

cesseur.

Dès lors le roi se livra tout entier à son penchant pour
son adolescent ami ; il voulait , disait-il , unir en lui tous

les trésors de la sagesse à tous les dons de ia nature, le

mouler dans ses formes, en un mot être le Socrate de" cet

autre Alcibiade. Malheureusement les récompenses du maître

devancèrent trop les progrès de l'élève. Chaque jour appor-
tait à celui-ci de nouveaux honneurs ou de nouvelles riches.ses.

En IG15 ViUiers fut fait baron du royaume, et obtint une
pension. En 1C16 il futnommé grand écuyer et chevalier de

l'ordre de la Jarretière. Traversant successivement tous les

honneurs de la pairie anglaise, il fut créé duc de Bucking-

ham , lord grand amiral , chief-justicc of/orcslry, charge

qui lui donnait l'administration et la surintendance de toutes

les forêts; constable du château de Windsor, titre impor-

tant, eu raison des immenses émoluments qui y étaient atta-

chés; puis enfin premier ministre, dispensateur de toutes

les places, de tous lès honneurs, véritable alter ego du
monarque, dont seiU il exprimait et représentait la volonté.

Le premier usage que ViUiers fit de sa grandeur fut d'é-

loigner de la cour et de perdre tous ceux qui auraient pu lui

nuire ou lui devenir dangereux. Les amis de Somerset fu-

rent traités sans pitié. En outre, Coke, garde des sceaux, fut

sacrifié, malgré sa haine pour l'ancien favori. Ce grand juris-

consulte avait d'abord refusé de donner sa fille en mariage au

neveu de ViUiers, refus impolitique, qu'il avait, il est vrai,

rétracté à temps en consentant ensuite à celte union. Cet acte

de déférence pour les volontés du favori ne prévint jias sa

chute et ne réussit qu'à la retarder. Lord Bacon fut un
autre exemple de la jalousie de ViUiers. Bacon, cependant,

réussit à vaincre la répugnance de Buckingham par des bas-

sesses bien plus grandes que celles auxquelles Coke avait eu

recours. 11 vint s'agenouiller devant Y'illiers
,
qui récom-

pensa sa serviUté par la dignité de chancelier, mais qui ne

['élevait que pour le sacrifier plus tard. Raleieh éprouva le

même traitement. Quand une accusation capitale plana sur

sa tête, une somme immense offerte à Buckingham lui va-

lut un acquittement ; ce qui ne l'empêcha pas quelques

années plus tard d'aUer à l'échafaud et d'être exécuté sans

jugement nouveau.

Cependant Buckingham resta longtemps étranger aux évé-

nements politiques. Son influence consistait principalement

dans le ton de gaieté et de dissipation qu'il avait donné à la

cour ; la danse, les mascarades et tous les amusements d'une

folle jeunesse étaient l'occupation de fous les instants; le roi

lui-même s'y liviait avec ime ardeur qui trop souvent lui

fit oublier les convenances. Quelque étrange que cela puisse

paraître aujourd'hui, il est certain que rien ne contribua

davantage à aliéner par degrés au roi les coeurs des Anglais.

Le puritanisme et la gravité religieuse étaient alors l'esprit



dominant ; et, en se mettant en opposition avec l'opinion

publique, lions un moment oii la Bible était étndife et coni-

inentée par les plus pauvres, où les versets de l'Ancien Tes-

tament "étaient cités comme règle de conduite, non-seule-

ment morale, mais encore politique, la cour s'exposait à de

bien graves périls.

11 V avait huit années qne Villiers, tout-puissant à la cour,

amassait sur sa tète les baines nationales par la licence de

sa conduite et le Ternis d'immoralité qu'il avait fait preuilre

à la haute société ,
quand à ce tort si grave il ajouta celui

d'intriiiier avec l'Espagne, c'est-à-dire avec l'ennemi naturel

de l'Anuleterre et de la réformation. Il s'agissait de négocier

l'union de Ibéritier de la couronne avec la fille du roi ca-

tholique. L'idée première de cette singulière aUiance appar-

tenait à Jacques lui-même, qui s'était imaginé remédier

par là aux désastres essuyés par la cause protestante en Al-

lemagne, en obtenant de l'Espagne la restauration de l'élec-

teur palatin dans ses États. Depuis longtemps, ce projet de

mariage était l'objet de négociations épineuses, menées avec

adresse par le comte de Bristol, ambassadeur d'.\ngleterre

à Madrid ; on suppose que Buckingham voulut eu accékrer

l'issue pour se rendre agréable au prince Charles et en

même temps enlever l'honneur du succès au comte de Bris-

tol, qu'il baissait. Il est assez probable toutefois que Buc-

kingham n'attachait pas de motifs plus profonds à cette in-

trigue que le désir de satisfaire sa passion pour les aven-

tures, et l'envie d'étaler sa magnificence à la cour de Ma-

drid. Il proposa au roi Jacques d'envoyer le jeune prince

a Madrid , et demanda à l'y accompagner. Dans les gouver-

nements absolus, les caprices sont d'ordinaire le fait du

monarque, et les conseils salutaires de la politique celui du

prudent et rusé ministre. Ici ce fut l'inverse, le caprice fu-

tile et insensé vint de Buckingham, et Jacques remplit le

rôle du sage conseiller, dont les remontrances judicieuses

demeurent inutiles. Le jeune prince et Buckingham, tous

deux déguisés, partirent pour leur singulière mission.

On trouve dans les Lettres de Howell un récit fort amu-
sant des aventures de toutes espèces qui leur arrivèrent dans

cette Course vagabonde. .A Paris, ils se glissèrent à la cour,

où Charles vit pour la première fois la princesse Henriette,

qu'il devait plus tard épouser. .\ Madrid, les illustres voya-

geurs furent reçus avec tous les honneurs dus à leur rang

et aux prclentions du prince; mais Buckingham trouva

dans la diflercnce des religions et des intérêts politiques des

obstacles que son caractère allier était peu propre à sur-

monter. Il perdit patience, et ses discussions à ce sujet avec

Olivarez dégénérèrent bientôt en querelles et en haines

personnelles. D'abord, les obstacles et les délais au mariage
étaient venus du ministre espagnol, et le léger Buckingham
fut bien vite dégoûté et de la cour, et de la nation, et du
projet d'aliance. Il avait résolu de tout rompre, quand le

ministre espagnol montra des ilispositions plus conciliantes et

lit même «les avances. 11 n'était plus temps ;Buclongham était

trop puissant , cl son mécontentement trop profond -. aussi

bien il avait à cœur de revenir en tonte hàle en Angleterre,où

déjà, avait-il appris, des cabales avaient été organisées pour
lui faire perdre les bonnes grâces du roi. Quoique le prince
Charles eût déjà fait et signé une promesse de mariage, Buc-
kingham lui persuada de la rompre et de partir sur-le-champ,

prenant sur lui de défaire tout ce qui avait été fait. . Je se-

rai Uuijours reconnais.sanl envers le roi, la reine et la prin-
cesse, mais envers vous jamais, dit-il à Olivarez, en le quit-

tant. — Je me trouve honoré du compliment, >. repartit le

ministre espagnol. La guerre fut bienlât après déclarée

entre I .s deux puissances; mais le parlement refusa opinià-
liément les sul>side3 indis|)cnsablcs pour la pousser avec
quelque vigueur.

Par sa conduite inconsidérée en Espagne, Buckingham
avait fortement compromis son crédit auprès du roi, donl
les plus chères espérances se trouvaient dé(ucs. Jacques

,

BUCKIIVGHAM
suivant Clarondon , ne le pardonna jamais à son favori ; mai*
Buckingham, par ce dernier acte politique, s'était fait un
appui plus puissant même que le roi. En insultant l'Espagne,

il était devenu l'objet des louanges et de l'admiration du parti

populaire dans la chambre des communes, dont le libéra-

lisme n'était guère que la haine du catholicisme. Sur de cette

faveur nouvelle, Buckingham présenta l'issue des négocia-

tions avecl'Espagne sous le jour qu'il désirait, et fut cru sur

parole. Toutefois, le parlement lui tint rigueur sur le chapitre

des subsides : l'appui des communes le fit triompher de son
ennemi le comte de Middlesex et violenter même la volonté du
roi. Cependant, Buckingham, tout en conservant son crédit et

son pouvoir, se trouvait dans une fausse position : le parti

populaire
,
qui le soutenait

,
prétendait le faire aller beau-

coup plus loin qu'il ne voulait. Il ne s'agissait rien moins que
de supprimer l'épiscopafet d'appliquer aux besoinsde l'Etat

les biens du clergé , mesure qui eût froissé et le cœur et la

conscience de Jacques. Il songea dès lors à regagner sa

première faveur dans l'esprit du roi en lui procurant une al-

liance française pour remplacer celle qui venait de manquer
avec l'Espagne, et des ouvertures furent faites en consé-

quence à la cour de France à l'elTet d'obtenir la main de la

princesse Henriette-Marie pour le prince Charles. Richelieu
était un champion politique plus redoutable qu'Olivarez pour
Buckingham. 'S'oyant combien celui-ci avait à cœur cette

alliance , Richelieu y mit en faveur des catholiques anglais

des conditions bien autrement fortes que celles qu'imposait

naguère l'Espagne, et qui avaient tant révolté l'esprit national

des .Anglais. Buckingham en passa par tout ce que voulut

Richelieu, et par là perdit à jamais l'appui du parti populaire

dans le parlement.

Jacques mourut sur ces entrefaites. >Iaintcnu au ministère

par son fils et successeur Charles I"', Buckingham vint

à Paris pour recevoir la royale fiancée et la conduire en .An-

gleterre. Rempli d'idées galantes et chevaleresques , il devint

épris de la reine , .\ n n e d' .4 u t r i c h e ; il osa avouer son

amour, et même le rendre public en revenant subitement

et sans le moindre prétexte d'.\miens sur ses pas, puis en

pénétrantjnsqu'àlaruellede la reine, où, dans un paroxisme

de passion, il se jeta aux genoux de la princesse en répandant

d'abondantes larmes. .Anne fut au moins flattée, si elle ne fut

pas touchée de son hommage, ilais Richelieu conçut de

l'ombrage, et comme ministre et comme rival en amour.

.\ussi, quand peu de temps après Buckingham annonç;»

l'intention de revenir à Paris , un ordre péremptoire du roi

,

porté par Richelieu , le lui défendit. C'en fut assez pour que

Buckingham se décidât à entraîner son pays dans une nou-

velle guerre. Il jUT^qjll reverrait la reine de France, quoi

çH'o;i/iMlest vrai toutefoisqu'unmotifplusgrave contribua

à accélérer une rupture qui satisfaisait son amour-propre :

ce fut l'impossibilité d'exécuter les articles du traité de ma-

riage, qui accordait aux catholiques le libre exercice de leur

culte. Buckingham n'avait d'ailleurs jamais songé sérieuse-

ment à tenir sa promesse.

LaFranceetrEspagneétaienten guerre avec l'.Angleterre,

quand le parti populaire, ayant acquis la majorité dans les

communes , refusa son vote à toutes les dépenses occasion-

nées par les hostilités, tant était devenue grande la défiance

que lui inspirait Buckingham. 11 lui reprocha liriuteraent

toutes ses folies, et l'accusa de crimes auxquels il n'avait sans

doute jamais songé, comme d'avoir attenté à la vie du feu roi;

et Charles \" lui-raêmene fut pas à l'abri de ces insinuations.

Charles, qui aimait Buckingham, et qui se laissait influencer

par ses conseils, fui porté par des motifs de gratitude et d'at-

tachement à entrer dans des voies arbitraires et oppressives,

dont il lui fut dès lors impossible de sortir. Soutenir Bucking-

ham contre ses ennemis et en même temps obtenir de l'argent

dei communes, était chose impraticable. Malhenrenscment

pour lui, il sacrifia le parlement et les libertés du pays aux

capriceset aux ressentiments de son favori. Il recourut au^;



emprunts forces pour foire face aux d<*penses, et h tous les

ïenres liMllt^galités pour réduire au silence les chefs do l'oppo-

sition. Le succès seul pouvait soutenir le minisire dans cette

dangereuse carrière où probablement il voulait imiter Riche-

lieu, sans s'apercevoir qu'entre lui et son rival la difft'rence

(Hait immense. Cependant, contractant des alliances avec

toutes les puissances protestantes, les Danois, les Hollan-

dais, etc., Buckingham rassembla une flotte nombreuse, et

s'efforça d'appeler les huguenots de France à la révolte, es-

pérant par là susciter en sa faveur une importante diversion.

Toutefois La Rochelle elle-même , le quartier général des

religionnaires , refusa de recevoir le duc dans ses murs. Il

débarqua alors ses troupes dansl'Uede Ré, qui en est voisine;

mais il ne réussit même pas à s'emparer du petit fort qui la

défendait. Les huguenots ne s'insurgèrent que lorsque son

expédition eut comiilétement échoué , et s'offrirent ainsi seuls

aux coups de Richelieu ,
parce que BucUingham n'était plus

en état de leur donner les secours qu'il leur avait promis pour

les déterminer à rinsiirrection.

A son retour en .Angleterre, Bnckingliam eut i lutter contre

un nouveau parlement qu'on avait enfin été obligé de con-

voquer, et qui dressa contre lui un acte formel d'accusation.

Son beau-frère, Dcnbigh, fut envoyé avec une autre flotte

au secours de La Rochelle; il parut à la hauteur de cette

place, puis repartit sans tenter de secourir les assiégés, plus

vivement pressés que jamais par le terrible Richelieu. Buc-

kingham résolut de se mettre encore une fois à la tête de la

flotte, afin , s'il ne sauvait pas La Rochelle , d'obtenir du

moins à cette ville une capitulation plus favorable. 11 s'était

rendu à cet effet en toute hâte à Portsmouth , et allait s'em-

barquer ( 23 août 1G2S ), quand il fut frappé au cœur par le

poignard fanatique d'un officier subalterne , appelé Felton.

Ainsi finit un homme qui fut peut-être la principale cause

des infortunes de la race royale des Stuarts, auteurs d'une

fortune si rapide, que ne justifiaient ni ses talents ni ses

qualités. Par son imprudente conduile, il contribua plus que

personne aux triomphes remporti''s par Richelieu sur les

protestants ainsi qu'à l'ascendant que les patriotes anglais

acquirent dans le parlement, et qui devait conduire à de si

terribles résultats. CnowE , de Londres.

BUCKINGHAîll ( GEonoES VILLIERS , duc de ), fils

du précédent, né à Londres, en 1C27, fut, ainsi que son frère

puîné, Francis , élevé et instruit sous la direction de

Charles I", lequel, après le crime de Felton, sembla trans-

porter aux fils l'attachement qu'il avait voué au père.

Quand ce monarque fut fait prisonnier, ils se rangèrent

sous les drapeaux du comte Holland. Francis périt dans

une déroute qu'essuya l'armée royaliste à Nonsuch; mais

Georges, plus heureux, réussit à se sauver sur la flotte

du prince de Galles, et depuis lors partagea toutes les des-

tinées de ce prince jusqu'à la fatale bataille de Worcester,

à la suite de laquelle il dut chercher un asile en France.

Le parlement ayant donné les biens de sa famille à lord

Fairfax, celui-ci fut assez généreux pour en partager

les revenus avec la mère de Buckingliam. Le proscrit

s'enliardit alors à revenir en Angleterre; il se plaça sous la

protection de Fairfax, et demanda sa fille eu mariage. Il fut

agréé, et vécut depuis tranquilleme: ' sur les domaines de
son beau-père jusqu'au moment où Cromwell le fit arrê-

ter dans une excursion qu'il avait risquée pour aller voir

sa sceur, et, malgré toutes les prostestations de Fairfax,

l'envoya à la Tour.

La mort de Cromwell, lui rendit la liberté, et la restau-

ration de la royauté le remit en possession de ses biens et

de ses dignités. Charles II le nomma successivement membre
du conseil privé, lord lieutenant du comté d'York et grand

émiycr. Tant de faveurs ne satisfirent point encore son am-
bition, et par jalousie contre le comte Clarendon

,
piemier

ministre, il prit part à un complot qui fut découvert en 166G.

D'abord il se tint caché ; mais, n'ayant pas tardé à compa-
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railre librement devant la justice, il obtint sou pardon du
roi, qui lui conserva ses honneurs et ses faveurs. En 1671

il fut nommé chancelier de l'université de Cambridge, puis en-
voyé en France comme ambassadeur, ostensiblement pour y
porter des compliments de condoléance, mais réellement pour

y négocier en secret la dissolution de la triple alliance. Plus

tard il devint le chef d'un cabinet resté fameux dansl'histoire

sous le nom de cabale.
Lors de la guerre déclarée par la France à la Hollande , il

y fut envoyé avec Arlington et Fairfax, à l'effet de négocier

avec les états généraux et avec Louis XIV. Shaftesbury,

ayant peu de temps après quitté le ministère dit de la

cabale, Buckingliam devint le point de mire de la haino

populaire. Il fut, en sa qualité de chef du cabinet, mis en

accusation comme coupable de haute trahison et de crimes

d'État, mais il eut le bonheur d'être absous. Depuis lors il

figura au parlement dans les rangs de l'opposition, combattit

vivement, en 1675, l'acte du fesf, ainsi que la prolongation

du parlement, opérée par le roi. En punition de cet acte

d'indépendance , il fut envoyé à la Tour avec Salisbury

,

Shaftesbury et ^^^larton ; mais il en sortit dès qu'il eut

fait ses soumissions au roi. A la mort de Cliarles II, il re-

nonça complètement à la politique, se retira dans ses

ferres, et y mourut en 1688, après avoir consacré les der-

nières années de sa vie à des travaux littéraires. En lui s'é-

teignit l'ancienne famille des Villiers.

La collection de ses œuvres, publiées à Londres en 1704,

contient, dit-on, beaucoup de morceaux apocryphes. Le
plus célèbre de ses ouvrages est la comédie intitulée : ihe

Rehearsul ( la Répétition ), pièce dans laquelle il tournait

en ridicule les poètes dramatiques à la mode.

BUCKIKGilAM (John SHEFFIELD, duc de), homme
d'État et écrivain anglais, né en 1C49 , était le fils du comte

Edmond de Mulgvave. Ayant de bonne heure perdu sou père,

il fut confié à un gouverneur, qui
,
pour l'éloigner des trou-

bles qui agilaient l'Angleterre , le conduisit en France , où

,

malgré les distractions de la cour et celles de la guerre, il

fit de rapides progrès dans les sciences et les lettres. A l'âge

de dix-huit ans il servait déjà contre la Hollande à bord

de la flotte anglaise , et dans la seconde guerre contre les

Hollandais on lui confia le commandement d'un vaisseau.

Il obtint ensuite un régiment de cavalerie , en leva un autre

à ses propres frais, et vint apprendre l'art de la guerre sous

les ordres de Turenne , dans les rangs de l'armée française.

Revenu peu de temps après en Angleterre , il y fut nommé
gouverneur de lIuU. A la fois militaire, homme d'État et

homme de cour, il ne négligea point les lettres, et acquit même
comme poète une grande réputation. En ICSO , envoyé avec

2,000 hommes au secours de Tanger, assiégé par les Maures,

il composa pendant la traversée le poème galant intitulé :

Tlic Vision.

Jacques II, dont il fut de bonne heure l'ami particulier,

le nomma membre de sou conseil privé et lord grand cham-

bellan. Par attachement pour ce prince, il se soumit aux for-

mes extérieures du catholicisme , mais refusa constamment

d'en embrasser les doctrines. A l'époque de la révolution il

resta neutre, car on n'avait pas osé, le sachant ami intime

du roi, l'initier aux machinations ourdies en faveur du prince

Guillaume d'Orange. Sous le règne de celui-ci il occupa

plusieurs postes importants , mais en définitive fit toujours

partie de l'opposition. Lors de l'avènement au trône de la

reine Anne, à laquelle il avait autrefois adressé ses vœux,

un vaste champ s'ouvrit à son ambition. Avant même le

couronnement de cette princesse, il fut nommé lord du sceau

privé, puis lord lieutenant d'York. On l'adjoignit en outre

à la commission chargée de négocier avec les Écossais la réu-

nion des deux royaumes. En 1703 on le nomma duc de Bue-

kingham. Mais bientôt, jaloux de l'influence de Marlbo-
rough, il sortit du ministère, et embrassa le parti des tories.

La reine, pour se le réconcilier, lui ayant offert le poste de



lord chancelier, U refusa cette dignité, et se retira des affaires.

Mais en 1710, à la cliute du cabinet, il revint à la cour, ac-

cepta la présidence du conseil avec radministration de la

maison de la reine, et exerça sur toutes les affaires poli-

tiques l'influence la plus prépondérante.

A la mort de la reine .\nne, il resta prOTisoirement au mi-

nistère jusqu'à l'arrivée de Georges !" en Angleterre ; mais

aussitôt après il s'éloigna de nouveau de la cour pour se jeter

encore une fois dans l'opposition et combattre dans les rangs

des tories. Il mourut en 1720, après avoir consacré aux

lettres les moments de liberté et de repos que lui laissait son

éloignement du pouvoir. On trouve, il est viai, de l'esprit

et du goût dans la plupart de ses poésies galantes ;
mais elles

manquent d'originalité. Quant à son répertoire tragique, il- est

au-dessous de toute critique. Par contre, ses Mémoires of-

frent une lecture aussi instructive qu'intéressante. Ses œu-

vres complètes ont été publiées à Londres en 1723 et 1729,

en 2 vol.

B€CI\L.\iVD (GiiixiUME), célèbre géologue anglais,

né vers 1780, étudia la théologie à Oxford, mais se livra de

préférence à son penchant pour les sciences naturelles. 11 y

lit de tels progrès qu'en 1813 il obtint la chaire de minéra-

logie nouvellement érigée à l'universilé d'Oxford. En 181S

il fut chargé en même temps du cours de géologie. Ses deux

«euls ouvrages originaux sont Reliqv'ns Dduvianx (
2° cdit.,

Londi-es, 1824), et Geologij and Mineralogy consUkred

with référence to natural theology (2 vol., Londres, 1836).

Dans ce dernier ouvrage
,
qu'on regarde comme classique, et

qui a été inséré dans la collection de Bridgewater, l'auteur

cherche a concilier, autant que possible, avec les récits i!e la

Bible les résultats des recherches géologiques sur les forma-

lions plutoniques , ce qui ne l'a pas mis a l'abri des violentes

attaques du dojen d'York dans la séance de r.\ssocialion

britannique pour l'Encouragement des Sciences tenue à York

en 1S44. Ces clameurs n'ont en rien nui à sa juste réputation;

et c'est à ses travaux autant qu'à ceux de iMurchison, Sedg-

wick, Lyell, etc., que la géologie doit la faveur dont elle

jouit en Angleterre. Buckland a publié en outre de nom-
breux articles dans des revues scientifiques, dans le Jour-

nal Philosophiq%ie d'Edimbourg, et dans les Transactions

de la Société de Géologie. C'est dans ce dernier recueil qu'il

a mis au jour sa théorie sur la formation des vallées par

élévation. .M. Buckland est membre correspondant de notre

.Vcadémie des Sciences, section de minéralogie.

BUCKLAIV'DIE. On a dédié sous ce nom au géologue

Buckland: 1° trois genres de végétaux fossiles établis,

l'un par Sternberg ,• l'autre par R. Brown, et le dernier par

M. Ad. Brongniart; 2° un genre de la famille des hamamé-
lidacées, type de la tribu des bucklandiécs, fondé par

R. Brown sur un arbre de l'Inde souvent très-élevé, dont le

port est celui d'un peuplier, à fleurs polygames-dioiques

capltées.

DUCKLANDITE. On a nommé ainsi, en l'honneur de
M. Buckland, un minéral voisin del'épidote, qui se ren-

contre en très-petits cristaux dans la hornblende et les

pierres volcaniques, à .irendal en Norvège, sur les bords du
lac Laach, sur ceux du Rhin, etc.

BUCKLER (Jean). Voyez Sceiinderuannes.

BUCOLIQUE (du grec pou/oXo;, pasteur). Synonyme
de pastoral, ce mot s'entend surtout des poésies qui cher-
chent à peindre les motus des bergers. On est peu d'accord
sur l'origine de ce genre de poésie; mais presque toutes les

littératures en offrent des modèles. Tantôt les poèmes bu-
colicpies sont en monologue, tantôt ils ont la forme du dialo-
gue, quelquefois ils sont en récit, quelquefois en action, quel-
(piefois c'est un récit mêlé d'action. DilTérentes mesures ont
été employées aussi dans la composition de ces poèmes. Le
genre bucolique comprend donc non-seulement l'cgloguc
et l'idylle, mais encore quelquefois l'élégie, le poème dra-
matique, elle roman. D'un autrecflté.toutesleségloguesou
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idylles ne doivent pas être rangées parmi les bucoliques.

Néanmoins Virgile a donné le nom de bucoliques à son re-

cueil d'églogues, bien qu'il y en ail quelques-unes qui s'oc-

cupent d'autre chose que de la vie des champs.

BUCORiVE, surnom donnéàBacchus. représenté quel-

quefois avec une corne de taureau à la main, symbole an-

cien du vaisseau ou vase à boire.

BUCQUOY. Voyez Buotoi.

BUCRÂXE (de ?o'j;,bœnf, etxpxv.ov, crâne). On a

donné ce nom dans l'antiquité à un casque creusé dans

une tète de bœuf ou fait en forme de tête de bœuf. En archi-

tecture on l'applique à ces têtes de bœuf é'corchées et dé-

charnées employées comme ornements des frises et d'autres

parties des édifices publics. Cette pratique remonte à la plus

haute antiquité, et pour ainsi dire à l'enfance de l'art ; elle

doit sans doute naissance à cet instinct imitatif qui créa l'ar-

chitecture grecque. On aura consacré dans les premiers

temps, autour des lieux sacrés les restes des victimes im-

molées, et leurs crânes, après avoir été disséqués, auront

été attachés aux murs et aux portes des lieux de sacrifices.

On retrouve en eflétdes bucrànes sur une foule de monu-
ments antiques. On en voit dans les frises des temples, tels que
celui de la Fortune virile, à Rome; dans celles des tom-
beaux , comme au monument de Cécilia Jlétella

,
qui avait

reçu de cet ornement le nom vulgaire de Capo di Bovc; on
en voit aussi autour des autels , comme à cehù de Cora , etc.

Le bucràne reçoit de la diversité des frises où on l'intro-

duit la variété des ornements qui l'accompagnent. Dans la

frise dorique, où il occupe l'étroit espace de la métope, ses

seuls accessoires sont les bandelettes ou infuler. dont on or-

nait les tètes des victimes. Dans les frises continues , telles

que celles de l'ordre ionique et de l'ordre corinthien, les bu-

crànes sont accompagnés de guirlandes de fleurs ou de fruits,

attachées par des rubans ou bandelettes aux cornes de l'animal.

Quelque hideux et repoussant que puisse paraître l'original

d'un semblable symbole, il lui est arrivé de se perpétuer

dans ses imitations.

BUDE. Voy. OrEN.

BUDÉ (Glillalme), plus connu sous le nom latin de

Buda:us , un des savants français les plus distingués de son

époque, un de ceux qui ont le plus contribué à l'impulsion

littéraire des esprits au seizième siècle, bibliothécaire du roi

et maître des requêtes, naquit à Paris, en 1467, et mourut

le 24 août 1540. U étudia à Paris et à Orléans , mais sans

succès, et sa jeunesse se passa dans une dissipation conti-

nuelle. La passion de la science ne s'empara de lui qu'à

vingt-quatre ans ; mais ce fut avec une telle force qu'il ne con-

nut plus d'autre occupation que l'étude. On rapporte que le

jour même de son mariage il y consacra trois heures. Il .se

livra particulièrement aux belles-lettres, mais il étudia aussi

les mathématiques sous Tanueguy-Lefèvre, et la langue

grecque, encore inconnue en France, sous Jean Lascaris

et sous Hernionyme, de Sparte, qu'il recueillit plusieurs an-

nées chez lui, et auquel il donna en le quittant 500 écus

d'or, somme énorme pour le temps. Son indifférence pour

tout le reste ressort sulûsamment de cette réponse qu'il fit

un jour à un domestique qui venait lui annoncer que sa

maison brûlait : « Adresse-toi à ma femme ; tu sais bien que

je ne m'occupe pas du ménage. » Ré|)onse que l'on a aussi

attribuée depuis à Bitaubé. Budé embrassa toutes les scien-

ces , mais plus particulièrement l'archéologie et les langues ;

il avait surtout des connaissances approfondies en grec.

Parmi le grand nombre de ses productions savantes, qui

roulent sur la philosophie , la philologie et la jurisprudence,

on estime surtout sa dissertation De Asse et partions ejus,

où, traitant du partage des successions, il entre dans des

détails curieux sur les monnaies anciennes; et ses com-
mentaires sur la langue grecque, qui ont fait faire de grands

progrès en France à l'étude de la littérature grecque. Son
style, on latin aussi bien (pi'en français, est plein de >i-
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:>!!;, mais souvent dur et embarrassé de touinures grcc-

1. s. 11 était généralement estimé, non-seulement comme
. .nt, mais encore comme liomme et comme citoyen. Il

I d'abord été présenté à Charles YllI par le cliancelier

inctiefort. Louis XII le fit secrttaire du roi , et lui donna

. incmière mission à Rome. François I" le nomma maître

Il librairie, c'est-à-dire bibliothécaire du roi. 11 l'appelait

i \cnt à ses conseils particuliers, et lui contia une mission

i
rtitante auprès de LéonX, qui l'admiia beaucoup. Enfin,

institua, à son instigation, leCollcgc royal de France,
jota, sous sa direction et sous celle de Lascaris, les pre-

iors fondements de la bibliothèque de Fontainebleau.

hié fut encore président du conseil des requêtes et prévôt

s marchands. Il mourut à soixante-treize ans. L'extrême

iiplicité que, par son testament, il ordonna pour ses fu-

: .iilles, le fit soupçonner de pencher, comme beaucoup de

\ aiits de son époque, vers les idées de réforme religieuse.

i|ui sembla juslilier celte supposition, c'est que sa femme
ikii.v de ses lils, ayant embrassé le calrinisme, se reti-

rnt à Genève, où leur postérité existe encore. Un des

uibres de celte famille, mort en 1844, avait racheté le

ileau de Ferney, illustré par le séjour de Voltaire, et

.vait autrefois appartenu à ses ancêtres. JacquesdeSainte-

i!ie prononça solennellement l'oraison funèbre de Guil-

iie Budé. Ses œuvres complètes ont été imprimées à

i en 1557, et forment 4 vol. in-fol. L'Institution d'un

iiuT, qui ne fait pas partie de celte collection, est un ou-

iLi' français, imprimé à Provins, en Champagne, en 1547.

!'VDGET est un terme anglais venant lui-même par

litiunde notre vieux mot SoM^c/^e, qui signifie une va-

li sac de cuir. De tout temps il a été d'usage au parle-

nt d'Angleterre d'apporter dans un sac de cuir les pièces

:tant exposé de l'état des recettes et des dépenses publi-

1 s. Du contenant le nom passa au contenu; et c'est avec

nouvelle signification que le mot est revenu en France.

. a été employé pour la première fois d'une manière offi-

ii' dans les arrêtés des consuls en date du 4 thermidor

A et du 17 germinal an Xi. Ce mot a été étendu depuis

\ comptes des administrations secondaires ; ainsi les

I
iirtements, les villes, les communes ont leurs budgets

A proprement parler, il n'y a de budgets qu'avec le sys-

l']!!r représentatif; car le contrôle d'une législature indé-

I
'.inte peut seul donner une sanction légitime à la per-

I

,
ti on de l'impôt et à l'emploi des deniers publics. On dresse

u 1,1 \ érité dans quelques États absolus un compte rendu des

ri'celtes et des dépenses, mais quelle garantie offre-t-il de

son exactitude et de sa régularité ? L'Angleterre, qui a joui la

preiiiièredu régime constitutionnel, a eu la première un budget

daiK la véritable acception de ce mot. En France, malgré de

iinnibreux essais antérieurement tentés, nous n'avons eu

un Ijudget exact et complet que depuis la restauration. Sous
l'ancien régime, l'assiette de 1

'
i m p 6 1 variant d'une province

à l'autre, sa perception étant en outre abandonnée dans sa

[iUn grandepartie à destraitant s, il eût été diflicile, l'eùt-

<':i ^oulu, de dresser un tableau régulier des recettes et des

'i' i'riises publiques. Necker fut le premier qui établit une
'•' de budget par la publication de son fameux Compte

Il de l'administration des finances. Les courtisans se

I ici ent beaucoup contre cette indiscrétion, qu'ils regar-

cl,m nt comme devant causer la perte de la monarchie. Jus-

qu'alors les comptes du trésor, rendus par le contrôleur

liiiiéral des finances et par ses agents, étaient apurés à huis

I I "S par la chambre des comptes et parle conseil du
lui; encore cette clôture des exercices n'avait-elle lieu qu'au
hoiit de cinq années , ce qui rendait toute surveillance inefû-

c lie et foute amélioration impossible.

L'exemple de XecKer fut bientôt suivi; C a tonne publia
a son tour un coniple-rendnoù il établissait un déficit de cin-

quante-six millions; enfin, le 24 janvier 1789, Louis XVI

déclara solennellement que désormais le tableau des revenus
et des dépenses serait rendu public dans une forme proposée
par les états généraux et approuvée par le roi, et que les

sommes attribuéesà chaque département seraient fixées d'une
manière fixe et invariable C'est de cette déclaration que date
en France le premier essai de budget. Toutefois, il serait difli-

cile de rccounaître un véritable budget dans les lois finan-
cières des premières années de la révolution ; l'abolition des
impôts et la dépréciation du papier-monnaie avaient anéanti
les finances de l'État ; quand une dépense était jugée néces-
saire, on la décrétait, sauf à recourir ensuite aux expédients
pour y faire face. Les assemblées nationales votèrent suc-
cessivement un grand nombre de lois de finances; mais il

n'y eut pas de budget, puisqu'il était impossible de rien sta-

tuer dans la prévision d'un avenir que les événements mo-
difiaient chaque jour. Sous le Consulat et sous l'Empire il y
eut plus d'ordre et plus de clarté dans le compte rendu des
dépenses et des recettes. A part les départements de la guerre
et des affaires étrangères , les dépenses et les recettes de-
vinrent plus régulières et plus constantes ; la distinction

établie entre le trésor et le ministère des finances vint
d'ailleurs opposer un grand obstacle au renouvellement des
abus et des dilapidations. Les exposés annuels présentaient
des aperçus plus ou moins ingénieux; mais ce n'étaient en-
core que des. chiffres et l'on craignait peu le contrôle du
Corps législatif. En outre, les fonds dits spécimix, montant à
plus de cent mUlions par an, n'étaient pas compris dans le

budget , et une foule de dépenses extraordinaires n'étaient

attribuées à aucun ministère.

Depuis 1S19 jusqu'en 1852 le budget fut divisé en deux
parties, qui constituaient chacune un budget spécial. L'une
comprenait les dépenses exigées pour les difféients services
publics dans le cours de l'exercice ou année financière au-
quel le budget se rapportait , l'autre contenait les recettes à
faire pour subvenir à ces dépenses. Ces deux parties du
budget étaient l'objet de deux lois distinctes, qu'on appelait

la loi des recettes et la loi des dépenses. Le bmlget de
1853, recettes et dépenses, ne forme qu'une seule loi divi-

sée en deux sections générales. La section des dépenses com-'
prend cinq grandes parties : 1° le service de la dette pu-
blique, qui embrasse les rentes que le gouvernement paye
à ses créanciers, les pensions diverses, etc.; 2° les dota-
tions et les dépenses des pouvoirs législatifs et du conseil

d'État; 3° les services généraux des ministères; 4° les

frais de régie, de perception et d'exploitation des impôts et

revenus publics ;
5° les remboursements et restitutions, non-

valeurs, primes et escomptes. La section des recettes com-
prend le montant des quatre contributions directes,
les droits d'enregistrement et de timbre, les produits

des domaines, les produits des forêts et de la pèche,
les impôts et revenus indirects, les postes, les pro-

duits de diverses natures.

Le budget de chaque exercice est nécessairement soumis
tous les ans aux délibérations du corps législatif et du sénat,

et il est voté par eux dans la session qui précède l'année

pendant laquelle il doit être mis à exécution. Il doit être pré-

senté d'abord au corps législatif.

La somme afiéctée à chaque dépense s'appelle crédit, te
budget est mis à exécution par les ministres, d'après la ré-

partition faite entre les divers chapitres de leur budget par-

ticulier de la somme totale des crédits qui leur ont été al-

loués. Les sommes affectées à un chapitre ne peuvent être

appliquées à un autre chapitre; mais chaque chapitre ren-

ferme un certain nombre d'articles entre lesquels les mi-

nistres peuvent opérer, dans l'intérêt du service, une autre

répartition de la somme affectée au chapitre.

Comme les chiffres présentés dans le budget ne sont, pour

les dépenses aussi bien que pour les recettes, que des prévi-

sions plus ou moins hypothétiques , il peut arriver qu'U y
ait dans le compte définitif de l'année excédant du revenu
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sur les dépenses oxi au contraire déficit ; c'est en effet ce

ail' a souvent lieu. Il sVtablit donc un certain ordre de liai-

son entre les budgets consécutifs par des reliquats ou des ar-

riérés. 11 arrive aussi que les crédits votés sont insuffisants,

ou parce que l'on n'a pas bien apprécié l'étendue d'un service,

ou parce qu'il est survenu des circonstances qui ont créé

des besoins extraordinaires. Dans le premier cas les ministres

ont besoin d'un crédit supplémentaire, dans le second d'un

crédit extraordinaire. Ils doivent s'adresser en principe

aux chambres législatives lorsqu'elles tiennent session ,
au

chef de l'État dans l'intervalle d'une session à l'autre; toute-

fois, un crédit supplémentaire ue peut être accordé que pour

certaines dépenses déterminées, et le crédit extraordinaire

que dans des cas d'urgence et des services qu'il était impos-

sible de prévoir et de régler par le budget. L'ordonnance qui

ouvre ces crédits n'est cvécutoire pour le ministre des

finances qu'autant qu'elle a été rendue sur l'avis du conseil

des ministres ; elle doit élre contresignée par le ministre or-

donnateur, insérée au BulUHin des Lois et soumise par le

ministre des linances à la sanction du corps législatif dans

sa plus prochaine session.

Tous les ministres doivent à chaque session présenter

les comptes de leui-s opérations pendant l'année précédente
;

mais cela n'est et ne peut être qu'une situation provisoire

de l'exercice, puisque les dépenses peuvent être acquittées

jusqu'au 31 octobre de l'année suivante. Le 1" juillet do

chaque année le ministre des finances fait remettre à \?.

cour des comptes un tableau comparatif des recettes et

des dépenses publiques comprises dans le compte général

des finances de l'année précédente ; une commission de sept

membres, pris dans son sein et dans celui du conseil d'État, le

vérifie provisoirement, et la cour rend une déclaration de

conformité sur la situation définitive de l'exercice expiré

,

après l'avoir communiquée à cette commission. Cette décla-

ration doit être remise au corps législatif et au sénat à une

époque assez rapprochée de l'ouverture de la session pour

que l'exactitude du dernier règlement du budget ait pu être

confirmée avant qu'il ait été statué sur les résultats du nou-

• veau règlement proposé pour l'exercice suivant. Cette toi

du règlement du budget, qu'on appelle encore loi des

comptes, se trouve donc présentée aux chambres la seconde

année après l'expiration de l'exercice. Elle arrête le chiffre

des recettes et des dépenses, annule les excédants de crédit,

s'il s'en trouve, ou, en cas d'insuffisance des crédits, déter-

mine les mojens de couvrir le déficit. Nous avons déjà tu

que cette loi arrête les dépenses au 31 octobre de l'année

qui suit l'exercice. Cependant on sait que les dépenses peuvent

encore être payées cinq ans ou même six ans après l'exercice.

Voici comment on procède dans ce cas. Si ces dépenses

étaient constatées au moment de la clôture de l'exercice, et

si elles ont fait partie des restes à payer arrêtés par la loi de

règlement, les ministres peuvent déUvrer des ordonnances de

payement sur l'exercice courant, par rappel sur les exercices

closj dans les limites des crédits annulés par les lois de rè-

glement. Si les dépenses n'ont pas fait partie des restes à

payer arrêtés comme il a été dit, il ne peut être pourvu au

payement qu'au moyen de crédits supplémentaires. Du reste,

les dépenses des exercices clos et périmés sont l'objet d'un

chapitre spécial au budget et dans les comptes de chaque

ministre, ainsi (jue dans le compte général des finances.

Voici le tableau des sommes totales de différents bud-

gets de la France en dépenses et en recettes , relevées de

dix en dix ans depuis is'23 :

,,~ (
Dépens»! fr. 1,118,025,162

•

I ReccUcs 1,123,156,982

,„.,, j
DcptnsM 1.123,994,301

'^•'-
I

Rcccitu. . 1,107,274,311

,-,-
)

IlépfOK 1,113,091,132^*""
I
Rntlln 1,372,230,201

•ïca I "*P"«» l,(8r,,9ia,313

j HcKllM 1,116,129,131
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Le budget des départements est préparé par le préfet ; maïs

pour être exécutoire il doit être soumis à la délibéralion du

conseil général et arrêté ensuite par le ministre de l'inté-

rienr. Le service départemental est assuré par desci-nlîmes

additionnels aux contributions directes et par des ressources

locales. 11 se divise en trois parties : la première, sous le

titre de dépenses fixes, comprend les frais du personnel

des préfectures , des maisons centrales de détention , des

bâtiments de cours d'appel, des établissements thermaux et

sanitaires ; la seconde, désignée sous le nom de dépenses

variables, est relative aux loyers et mobiliers des préfec-

tures, des prisons , au casernement de la gendarmerie , aux

menus frais des tribunaux, aux établissements ecclésiastiques

diocésains, aux enfants trouvés, à la mendicité, aux routes, aux

engagements et secours : la troisième, qu'on appelle dépenses

facultatives, et dont l'adoption est subordonnée au vole des

conseils généraux, contient tous les objets d'utilité départe-

mentale qui n'ont pas été prévus ou qui ne sont pas suffisam-

ment dotés dans les deux premières catégories de dé-

penses.

Quant au budget de; communes, il est dressé par le maire

et doit être soumis à la déUbération du conseil municipal

et ensuite arrêté par le sous-préfet, si la commune n'a pas

cent francs de revenu , par le préfet si ses revenus s'élèvent

à cent francs et sont inférieurs à cent mille fiancs , et par

un décret de l'empereur, s'ils s'élèvent à cent mille francs et

au-dessi;s.

QuelquesétabUsseraents publics, entre autres les hospices

et les bureaux de bienfaisance, ont aussi leur budget, dont

la préparalion et l'exécution sont soumises à des règlements

spéciaux.

BUDIjXS (Budini), peuples de la Scythie d'Europe,

vers les sources du Borysthène, au nord des Gelons, qui

vinrent ensuite s'unir à eux et à l'est des Fenni, dont le

pays forme aujourd'hui une partie de la Russie polonaise,

sont appelés Jlodènes dans Ptolémée. Leur pays , selon Hé-

rodote, produisait en abondance toutes sortes d'arbres; mais,

au rapport de Pomponius Mtla et de Pline, il était seulen.ent

fertile en pâturages. Ces peuples , nomades comme la plu-

part des Sarmates et des Scylhes, parlaient une langue mé-

langée de scytheet de grec. Leur divinité principale était Bac-

clius, dont ils célébraient une des fêtes tous les trois mois. Ils

étaient adonnés à la magie et à la divination. On les accusait

de se transformer en loups, tous les ans, durant quelques jours,

et de reprendre ensuite leur première forme, fable à laquelle

Hérodote refuse de croire , mais qui peut s'expliquer fort

bien par les incursions qu'ils faisaient, sans doute, de temps

en temps, sur les terres de leurs voisins, pour se procurer

ce que leur sol ou leur indusbie leur refusait.

BUDiSSIX. Voijez Bactze.\-.

BUDLEGE ou BUDDLEIE, genre de plantes de la fa-

mille des scrophulariées, ayant pour principaux caractères :

calice et corolle à quatfe divisions ; capsule biloculaire, po-

lysperme. La plupart des espèces habitent r.\mérique aus-

trale, excepté quelques-unes qui croissent au cap de Boune-

Espérance.

La buddleie globuleuse ( buddleia globosa, Lam. ) est

im arbrisseau toujours vert de 1°',a(i à 3 mètres de haut, à

feuilles grandes, ovales, allongées, très-blanches en dessous,

qui donne eu juin des fleuss tiès-petites , réunies en boules

odorantes, et d'un jaune doré ; il se multiplie de marcottes,

de semences ou de boutures, et demande une terre li'gère,

une exposition à mi-soleil, avec beaucoup d'eau et une cou-

verture pour l'hiver.

La buddleie à feuilles de sauge ( buddleia salvifoti.i,

Lam.),dontlatigea de 2"" à 2°',30, offre des feuilles sessiles,

lancéolées, rugueuses. Ses fleurs petites, blanches, à disque

jaune, disposées en panicule terminale, vienneut en sep-

tembre.

D'auti'es espèces se cultivent encore dans nos jardins ; mai»



elles différent peu des deux précédentes, dont la première

est orifiinairc du Pérou et la secondedu Cap.

BUDWEIS ( en langue bohème CrcsAe Biidegowicc )

,

le œrcle le plus méridional de la Bohême , est borm- par le

Bœhmerwald, et arrosé par la Moldau, qui reçoit dans

son cours la Maltsch et la Luschnitz; il n'offre presque par-

tout que d'immenses -carennes et une multitude d'étangs

très-poissonneux, dont le plus considérable est celui de Ro-

scnherg. Sa superficie et de 91 myriamètres carrés, divisés

en neuf capitaineries. La population s'élève à 000,000 habi-

tants , d'origine allemande pour la plupart , et dont l'industrie

consiste dans l'éducation des bestiaux , l'agriculture , la fa-

brication du verre , du fer, du papier, du drap et du fd. Outre

une ferme modèle, qui existe depuis longtemps, on y a établi

en 1850 une école d'agriculture.

Le chef-lieu du cercle, Budweis ou Bœhmisch-Budweis

,

au confluent de la .^loldau et de la .Maltsch, est une ville

royale libre, située sur une élévation, au milieu d'une belle

et fertile plaine, et régulièrement bâtie. On y trouve trois

faubourgs, une grande place entourée de belles arcades et

décorée d'une jolie fontaine. Siège d'un évéclié , du gouver-

nement du cercle, d'un présidial, d'une administration des

finances, etc., Budweis renferme dans ses murs un séminaire,

un gymnase, plusieurs écoles, entre autres une de commerce,

un des plus vastes arsenaux de l'empire et 1 1,000 habitants,

qui fout un commerce considérable en grains et en bois. Le

chemin de fer construit depuis 1S27 entre Budweis et Linz,

et qui est desservi par des chevaux, en unissant le Danube à

la MoUlau , a considérablement augmenté l'activiti' commer-

ciale de cette place. .\u commencement delaguerre de trente

ans, Budweis se défendit avec succès contre les Bohèmes

révoltés, et força par sa résistance le comte Matthias de Thurn

à lever le siège de Vienne. Son inébranlable fidélité à la

maison d'.\ulriche lui a valu de grands privilèges.

SUchrisch-Budwcis ou Budwil: , ville et seigneurie de la

Moravie, a un château et ISOO habitants.

BUEE et BUER , anciens termes employés pour désigner

la lessive et l'action de blanchir ou de lessiver, d'où l'on

a formé le mot buanderie. Villon s'est servi du mot bues

pour lavés , dans une de ses ballades, et l'on a longtemps

appelé, dans quelques province^; , en Bourgogne principale-

ment, un homme viaubué celui dont le linge était sale.

En technologie , buée s'entend aujourd'hui de la vapeur

qn'exliale la pâte du pain. Le langage vulgaire étend quel-

quefois ce mot à la vapeur qui s'élève de l'eau ou de tout

autre liquide en ébullition.

BUEX.VVISTA , hacienda ou métairie dans la con-

fédération Mexicaine, à 1S5 kilomètres au sud du chef-lieu

Cohahuila ou Monclova, à 7 kilomètres à l'ouest de Sallillo

ou Leona-Vicario , célèbre par les événements de la deniière

guerre. Le 22 février 1S47 le général mexitain Lopez de

Santa- Anna somma le général Taylor, qui était campé
près de là, de se rendre, en l'avertissant qu'il était cerne par

20,000 hommes. L'attaque commença le même jour; elle se

renouvela le lendemain, et Santa -.Anna, repoussé, dut se

replier sur Agua-Nueva , à 1 ô kilomètres de cet endroit.

On appelle aussi Buenavista ou Boavista, la plus orien-

tale des îles du Cap-Vert , et la première où les Portugais

débarquèrent.

BUÉXOS-A'i'RES ( en espagnol Ciudad de Atiestra

Seùorade Buenos-Àijres , ou Ciudad de la Trinidad), an-

cienne capitale de la vice-royauté du même nom, puis ca-

pitale de la republique Argentine, et aujourd'hui chef-lieu de

l'État de But'nos-.\)Tes et des Province-Unies du Rio de
la Plata, est située dans une plaine, sur la rive droite du
Rio de la Plata , large en cet endroit de 46 kilomètres , mais

peu profond, à environ 2S0 kilomètres de son embouchure,

et à 200 kilomètres ouest de Montevideo, en face de l'embou-

chure de l'Cruguay, par 34° 36' 29" de latitude sud et 00°

44' 34" de longitude ouest. La position de cette ville est
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magnifique; du côté du nord, on découvre le fleuve, qui

s'étend à perte de vue; de délicieuses maisons de campagne
parsèment les environs.

Son climat justifie le nom que lui imposa son fondateur,

Pedro de Mendoza, en 1535. Il est doux, salubre ; il n'y tombe
jamais de neige; les gelées y sont rares; mais les brouillards

y deviennent fréquents de juin à septembre. Le port n'est

nullement à l'abri des vents , et les vaisseaux ne sauraient

approcher qu'à douze kilomètres de la ville, à cause de plu-

sieurs bancs de sable qui entravent lanavigation, et à cause des

vents violents dits pamperos qui soufflent des p a m pas. Les
barques même

,
pour mettre à terre leur chargement , sont

obligées de faire un détour, et d'entrer dans une petite rivière

de deux à trois brasses de profondeur; encore ne peuvent-

elles y pénétrer quand les eaux sont basses. Sous la prési-

dence de Ribadavia , le gouvernement avait voté des fonds

considérables pour la constraction d'un port artificiel; la

retraite de cet habile administrateur et les désordres qui

suivirent firent avorter ce grand projet.

Buénos-.Ayres est la ville non-seulement la plus peuplée,

la plus riche et la plus commerçante de la confédération du

Rio de la Plata, mais une des principales places de com-
merce du Nouveau .Monde et un de ses principaux foyers

d'instruction et de civilisation. Elle est de forme carrée, et

ses rues , se coupant à angles droits, sont pavées , tiroes au

cordeau , et bordées de larges trottoirs. Les maisons , blan-

chies à la chaux intérieurement et extérieurement , ont un

et quelquefois deux étages; elles sont surmontées de toits

en terrasse O! l'on recueille l'eau pluviale destinée aux usages

domestiques. Les plus belles rues sont celles de la Victoria,

de l'Universidade , de la Reconquista , de la Plala el de la

I Florida. Les principales places sont ccMes dcl Fuerledel 2i

\ de Mayo, ornée d'un obolisque, et ainsi nommée en mémoire

I

de la révolution du 25 mai ISIO, et celle de los Toros

,

d'où la vue embrasse la ville entière. Buénos-.iyres , ville

épiscopale, possède de magnifiques édifices religieux, parmi

lesquels on cite la cathédrale, bâtie par les jésnites, l'église de

San-Francisco et celle de la Merced; on y compte, en outre,

douze autres églises catholiques, quatre couvents d'Iiommes,

deux de femmes et un oratoire protestant. Une citadelle et

• plusieurs forts protègent les bâtiments mouillés sur le fleuve.

i On admire encore le palais du gouvernement, le Cabildo
' ou liùtel de ville, la banque, l'hôtel des monnaies, le grand

I

hôpital et le palais des représentants. Tous ces édifices sont

i bâtis avec une pierre blanche qu'on tire des environs.

î

Buénos-.^VTes , sous le point de vue littéraire, occupe le

premier rang panni les villes de l'ancienne .Amérique espa-

gnole; elle a une université, fondée en 1S21, une des princi-

pales du Nouveau Monde pour le nombre, les talents des

!
professeurs et la supériorité de l'enseignement, un lycée

; académique, une école militaire, deux écoles de droit et

de médecine, des écoles primaires et secondaires, un ob-

senatoire, un laboratoire de chimie, une bibliothèque na-

i tionale de 25,000 volumes, et plusieurs établissements de

bienfaisance, tels qu'une maison d'orphelins, un hospice

' d'enfants trouvés et un institut d'accouchement. La popu-

lation de cette ville est évaluée à 100,000 individus, dont

i 15,000 éti-angers, principalement .\nglais et Français.

C'est le siège du gouvernement de la confédération , la ré-

I

sidence du Président et le lieu d'assemblée du Congrès fèdé-

j
rai Les Buénos-.AyTiens sont braves, humains, intelligents,

1
doués de beaucoup de franchise, de laisser-aller et d'obli-

geance. Les chevaux sont chez eux d'un usage général ; tout

le monde sort à cheval , et c'est souvent à cheval que le

mendiant sollicite votre pitié au coin des rues. On vante la

beauté des femmes, et en effet elles ont la taille bien

I
prise, les mai s et les pieds petits , le teint blanc, les

yeux et les cheveux noii's ; spirituelles , un peu coquettes,

j

dansant avec grâce, chantant avec âme, s'acconipagnant

I tour à lour de la guitare et des castagnettes, elles olfrent à
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l'étraBger qui se présente une hospitalité souvent dangereuse

pour son repos.

Sur la terre ferme, on remarque, outre Buénos-Ayres, Ba-

ragan, très-petite ville, à 50 kilomètres sud-est de la capitale,

importante par sa baie , où s'arrêtent les gros vaisseaux

qui ne peuvent remonter jusqu'à Buénos-Ayres; le fort /)i-

dependcncia et la Bahia-Blanca , deux colonies fondées

pour arrêter les invasions des Indiens Aucaes, et enfm El-

Carmen , autre petite colonie sur le Rio >>gro.

L'industiie de Buenos-AjTes tst encore fort restreinte. On

n'y fabrique guère que des savons, du tabac, des draps

communs et des toiles. 11 y a aussi quelques tanneries. Mais

c'est le principal entrepôt du commerce de la confédération

et de l'exportation des produits du bassin de la Plata. Celle

qui a lieu par mer avec l'étranger dépasse annuellement 42

millions de francs, et consiste en peaux de bœuf, de cheval,

de mouton, de nutria, de cliinchiUa, suif, corne, crin, bœuf

boucané, laine de vigogne, grains, farine, numéraire. L'im-

portation annuelle, évaluée à 4S millions, consiste en étoffes

de laine et de coton, arUcles de taillanderie, coutellerie, sel-

lerie, chapellerie, bicrre et fromages d'Angleterre ; en bois de

construction, meubles, voitm-es, poisson salé, cuirs, bottes,

souliers, munitions de guerre des Etats-Unis; café, sucre,

coton et rhum du Brésil ;
produits de fabriques et de mo-

des de France ; toiles, soieries, faïence, poterie, verre, cuirs.

Le nombre de bâtiments étrangers qui entrent annuellement

dans le port est d'environ de 6 à SOO, dont plus d'un quart an-

glais. Les relations, qui sont considérables avec le Chili et le

Pérou, ont lieu à l'aide de charrettes tirées par des bœufs. Les

conducteurs voyagent par caravanes , à cause des Indiens

qui rodent dans les pampas, et dont la rencontre est sou-

vent dangereuse. Les relations avec les provinces du Rio de

la Plata et le Paraguay ont lieu par le fleuve.

Bncnos-.^jre^, fondée, comme nous l'avons dit
,
par Men-

doza, en 1535, et détruite bientôt par les Indiens , ne fut dé-

finitivement colonisée qu'en 15S0. Érigée en cvèché en 1620,

elle devint capitale de la vice-royauté de son nom en 177G, fut

prise parles .\n^laisen 1S06, reprise peu de temps après par

les Espagnols, et vainement attaquée par les Anglais en 1S07.

Théâtre de plusieurs insurrcctious républicaines, longtemps

courbée sous le joug machiavélique du dhecteur Kosas,

contre lequel échouèrent pendant plusieurs années les efforts

mal combinés de l'Angleterre et de la France , elle a été

délivrée enfin, le 19 lévrier 1S52, par l'entrée d'Urquiza,

général de la confédération de la Plata, qui avait soulevé

l'armée des Provinces-Cniesdans les derniers moisdel'année

précédente et qui était assisté d'une division brésilienne com-

mandée par le général baron de C'axias.

L'Etat de Buénos--\yres
,
qui s'étend au sud de la Plata

,

comprend une surface de lOG" myriamélres carrés. Il est

borné au nord par l'Entre-Rios , au nord-est par la Banda-

oriental, au nord-ouest par les Etats de Cordova et de San-

Luiz , au sud par la Patagonie, au sud-est et à l'est par l'o-

céan .Atlantique. Le sol en est fertile et couvert de gras pâ-

turages : aussi les habitants, au nombre de 500,000, s'oc-

cupent-ils principalement d'agriculture et de l'éducalionde

nombreux troupeaux. E. G. oe Mo.nglave.

BUEX-RETIRO (c'e-st-à-dire bonne retraite), nom
qu'on donne en Espagne à un lieu de repos et de plai-

sance où l'on va se délasser des fatigues de la ville. Les

rois d'Espagne ont aux portes de Madrid , à l'extrémité op-

posée il celle où se trouve leur royale demeure, un château

bâti par Philippe IV, et qui s'appelle par excellence le

Buen-Rcliro. C'est un édifice très-ordinaire
,
qui forme un

carré régulier, llanciué d'une tourelle à chacun de ses quatre

angles. Ce palais domine la ville; il est entouré de Jardins

agréables, et s'ouvre .sur la promenade du Prado. Saint-

/Ide/onse partage avec le Jluen-Jîeliro l'insigne honneur
de donner asile aux augustes ennuis de l'Espagne.

UUFF.V (Opéra). Voyez Opéra et TnÉ\TKE-lTAUE.x-.

BUÉKOS-AYKES — DLFFEÏ
BUFFALO, chef-lieu du canton Érié, dans l'Etat de

New-York, à l'exlrémilé septentrionale du lac Érié, sur le

>iagara, l'anse de Eulfalo et le canal Erié; bâtie en parlie

sur un terrain bas et marécageux , en partie sur une colline

de sable à pente douce, du haut de laquelle on jouit d'une

belle vue sur le lac. La situation de cette ville est admirable

pour le commerce. Des rues larges et liroites la coupent à

angle droit. La plus belle, le Main-Street , longue de prés

de 4 kilomètres et large de 40 mètres, est remplie de maga-

sins. Buffalo possède plusieurs belles places et dix-sept égli-

ses, une académie littéraire, un lycée avec une bibliothèque,

nn cabinet de chimie , une maison d'orphelins , et d'excel-

lentes écoles. Son port est siir et spacieux, profond de quatre

à cinq mètres , et protégé contre les vents d'ouest par une
digue de 465 mètres, construite aux frais de l'Union. Le
commerce est activé par des chemins de fer, par ceux sur-

tout de Black-Rock et des chutes du Niagara. Des manu-
factures et des fabriques de toutes sortes y sont dans l'état le

plus florissant. Ces avantages expliquent le rapide accroisse-

ment de la population, qui n'était en ISIO que de 150S âmes,

et qui s'élevait déjà en 1S50 à 30,000. La ville a été fondée

en ISOI. En 1S12 elle servit de station militaire, et fut

brûlée par les .\nglais en 1S14. Grâce i un secours de 80,000

dollars voté par le Congrès, elle s'est rebâtie si promptement
qu'en ISt" on y comptait cent maisons, et qu'en 1852 elle a

pu être incorporée comme cité.

BUFFET. Les anciens, les Romams principalement, qui

dans les derniers temps de l'empire accordèrent tant au luxe,

et surtout au luxe de la table , connaissaient les buffets. C'é-

taient ordinairement chez eux de petits appartements sé-

parés de la salle à manger, à laquelle toutefois ils étaient

contigus, et qui contenaient la porcelaine , les vases et tous

les ustensiles destinés au ser\ice de la table, ce que nous

avons nommé depuis office, et qu'ils appelaient ahacus.

Ils avaient des esclaves préposés spécialement au senice

du buffet , et qui avaient soin , les uns du vin , les autres

de l'eau, tant chaude que froide; d'autres, enfin, des vases

et des coupes, quand il fallait en changer, ce qui arrivait

assez souvent sur la fin des repas , lorsque les convives

étaient animés par le vin. Ils eurent aussi, comme nous,

des meubles destinés aux mêmes usages, et nommés ar-

maria (d'où nous avons fait notre mot français armoire).

Les cendres du Vésuve ont conservé, dans la ville de

Pompéi, un de ces buffets, qui fut trouvé garni encore de
plusieurs des ustensiles qu'on y plaçait. Il était adossé à un
pan de mur, et il avait deux tablettes, l'une au-dessus de

l'autre, destinées à recevoir des plats, des vases, etc. Sur

un grand bas-relief de la villa Albani, à Rome, qui a été

détaché d'un tombeau antique, on voit un buffet ou plutôt

un garde-manger renfermant des animaux éventrés et pen-

dus à des crochets , avec plusieurs autres provisions de

boucbe. Le recueil des peintures d'Herculanum offre l'image

d'un semblable bulTet.

Dans nos usages domestiques , le buffet est une pièce sé-

parée et près de la salle à manger, qui sert à renferuier

toutes les choses utiles au ser\ice de la fable, ou bien une

espèce d'armoire placée, tantôt dans la salle à manger, tantôt

dans le vestibule qui la précède, et qui sert au même usage.

Chez les grands et les riches, le buffet consiste en une grande

table à gradins ou étagères, où l'on dresse les vases , les

bassins, les cristaux , autant pour le service de la table que

comme objet de parade et de magnificence. C'est ce que

nos aïeux appelaient et ce que nous appelons encore dres-

soir, ce que les Italiens appellent credenza, et qui est place

chez eux dans le grand salon , enfermé dans une balus-

trade à hauteur d'appui. Certains buffets sont sous un dais

de riche étoffe.

On restreint aussi quelquefois la signification de buffet

à la vaisselle d'or ou d'argent d'iuie riche niaison. Le mot
bu/fel s'entend encore des officiers ou valets qui ont U
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direch'on ou qui font le service Ju buffet. Enfin , on dis-

tingue dans une soirée, ou réunion dansante, le btif/et du

souper, en ce que l'on s'asseoit à table pour celui-ci, tandis

que devant le premier on boit ou mange debout. Le peuple

de Paris dit, au figuré, danser devant le buffet, pour

CNprimer l'action, assez commune chez lui, de mourir stoï-

quement de faim.

Un bulfet d'eau est, dans un jardin, une table de marbre

ordinairement adossée contre un mur ou platée dans le fond

d'une niclie , sur laquelle s'élève une pyramide d'eau

,

avec plusieurs coupes et bassins formant des nappes ou

cascades. Un buffet d'orgues est le corps de menuiserie

où sont enfermées les orgues ou chaque jeu en part'cu-

licr. On donne aussi quelquefois ce nom à l'orgue tout

entier, lor.^qu'il est d'une petite dimension.

lîUFFIER (Claude), jésuite, né en Pologne, en 1661,

d'une famille française, mort à Paris, en 1737, avait fait

SCS études et pris les ordres à Rouen , où il devint profes-

seur de théologie. Le premier écrit qui le fit connaître fut

une brochure contre les sujets de conférences ecclésiastiques

que l'archevêque Colbert avait proposés à ses curés , bro-

chure condanuiée par ce piélat dans une lettre pastorale du

2S mars 1697. Le pèreBiiffier, n'ayant pas voulu se rétrac-

ter, fit le voyage de Rome, d'où, après un séjour de quatre

mois, il revint à Paris, fut associé au Journal de Trévoux,

et publia un giand nombre d'ouvrages en prose ou en vers

sur la rel'gion , l'histoire et la morale, parmi lesquels nous

citerons son Cours des Sciences et sa Pratique de la Mé-
moire artificielle pour apprendre et retenir la chrono-

logie, l'Iiistoire et la giographie. Afin de fixer dans la

mémoire les noms propres, l'ordre et la date des faits, il

5e sert de vers techniques, analogues à ceux employés par

Port-Royal pour l'étude des langues anciennes. Ce deruiei

ouvrage a été souvent réimprimé : la gcographie a continué

longtemps à être enseignée par cette méliiode dans les

institutions des jésuites.

BUFFLE. Quatre espèces du genre bœ a/portent ce nom.

Le bufjJe proprement dit ( bas bubalus, Linné ) res-

semble beaucoup au bœuf ordinaire par la figure et la

stature; cependant sa tête est plus grosse, son front plus

bombé; ses cornes ont une forme et une courbure différentes
;

elles sont plus penchées en arriére, plus courtes et moins

arquées, aplaties sur deux faces et striées circulairement;

il n"a presque pomt de fanon ; sa queue est très-mince ; ses

oreilles sont larges et pointues; son corps, très-lirge par

devant, se rétrécit par derrière; ses jambes sont courtes et

épaisses; et ses mamelles, au lieu d'être rangées, comme à

l'ordinaire, sur deux lignes longitudinales et parallèles, sont

placées sur une seule ligne transversale. Son poil est ordi-

nairement en entier d'une couleur noirâtre, à l'exception

d'un toupet frisé qu'il porte sur le front , et d'une touffe qui

termine la queue , et qui sont d'un blanc jaunâtre. Cet

animal, originaire de l'Inde, a été amené pendant le moyen
âge en Egypte, en Grèce et eu Italie , où il est demeuré do-

mestique. Il est farouche, difficile à dompter, mais très-

vigoureux; il aime les lieux marécageux et les plantes

grossières, dont on ne pourrait nourrir le bœuf. Sa voix est

semblable à celle du taureau, mais plus forte et plus grave.

Il entre souvent en fureur, surtout à l'aspect de la couleur

rouge; mais comme il voit mal de jour, il est, avec de

l'habilude, assez facile de lui échapper. Malgré sa stupidité

apparente, il fait souvent preuve d'une excellente mémoire,

et on l'a vu retourner seul à êon troupeau de près de 80 ki-

lomètres de distance. Comme il est plus fort que le bœuf,
on l'emploie pour le labourage , et comme bête de trait :

deux bullles attelés à un chariot tirent autant que quatre

forts chevaux. D'un autre coté, sa chair, noire et dure,

répugne en outre par son odeur musquée; son lait est plus

abondant, mais moins agréable que celui de la vache, surtout

à cause d'une odeur de musc, qui toutefois n'empêche pas
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de le boire et d'en faire du beurre et du fromage. Mais ce

que le buftle fournit de plus précieux , c'est son cuir, qui

est à la fois léger, solide et presque imperméable. Ses
cornes sont aussi fort estimées. Les objets de tabletterie

qu'on en fabrique sont partout très-recherchés. Les mâles
sont ardents en amour; ils combattent pour leurs femelles.

Celles-ci produisent deux années de suite, et se reposent la

troisième, pendant laquelle elles demeurent stériles, quoi-

qu'elles reçoivent le mâle. Elles commencent à être fé-

condes à quatre ans et demi, et cessent de l'être à douze;
elles mettent bas au printemps un seul petit, qu'elles ont
porté dix mois. La durée de la vie du buffle est de vingt

et quelques années. C'est à quatre ans que l'on coupe les

mâles dont on veut se servir ; et comme celte opération ne
leur ôte pas toute leur férocité, on leur perce la cloison des

narines , et on y passe un anneau de fer, auquel on attache

une corde pour les conduire. Il y a aux Indes une race de
bullles dont les cornes s'allongent extraordinairement , et

peuvent acquérir plus d'un mètre et demi de long. On les

connaît sous le nom d'o/ni.

Le buffle du Cap ou buffle des ffoftentais ( bos caffer,

Sparmaun
) , très-nombreux dans la partie méridionale de

r.ifiique, et jusqu'en Guinée, est un animal féroce, assez

semblable au buflle, mais dont le corps est plus gros et plus

massif, les jambes plus courtes et plus épaisses, le fanon
plus apparent. Ses cornes sont noires, très-grandes, dirigées

de coté et en bas , remontant de la pointe, et tellement larges

à leur base qu'elles couvrent presque tout le front, ne laissant

entre elles qu'un espace triangulaire, dont la pointe est en
haut. Son cuir est presque aussi épais et aussi fort que
celui du rhinocéros , et les colons du cap de Bonne-Es-
pérance le préfèrent à tout autre pour faire des traits et des

harnais. Mais la chasse de cet animal est périlleuse, et sa

rencontre même devient souvent fuueste.

Le bufjle musqué d'Amérique ou bœuf musqué ( bos

moschatus, Groelin ) a dans le sexe mule les cornea rap-

prochées et dirigées comme le précédent , tandis que la

femelle les a plus petites et écartées. Son front est bombé,
son museau couvert d'un poil fin jusqu'aux lèvres, comme
dans les moutons, en sorte qu'il diffère de tous les autres

bœufs par l'absence de mu Ile , ce qui a engagé de RIainville

à en faire un genre nouveau sous le nom iTovibos. Il est

d'ailleurs d'une taille moindre que notre bœuf, et surtout

très-bas sur jambes. Sa queue est très-courte et se distingue

à peine à travers le poil. Celui-ci est très-touffu, et si long

qu'il pend jusqu'à terre. Il vient de plus en liiver à cet

animal une belle laine épaisse, qui garn;t la racine de tous

les poils , et qui tombe en été : cette laine est cendrée ;

l'autre poil est d'ordinaire noir. Cette espèce répand avec

plus de force l'odeur musquée conmiune à tous les bœufs.

On ne la voit que dans les parties les plus froides de l'Amé-

rique septentrionale, où elle vit en troupes de quatre-vingts

à cent individus, parmi lesquels il n'y a qu'un petit nombre
de màlcs.

Nous parlerons du bufjle à queue de cheval au mot Yak,
nom sous lequel il est plus connu. Démezil.

On donne encore le nom de buffle à la peau de ces ani-

maux et à celle des autres bœufs et même des élans, qui a

été foulée et préparée avec de l'huile dans des moulins à
buffle, ainsi qu'au pourpoint ou vêtement de guerre que
l'on en faisait autrefois.

Buffletin est tout à la fois aussi le nom du jeune buflle

et de sa peau
,
préparée de la même manière que celle du

buflle et destinée au même usage.

BUFFLETERIE, dénomination générique des diverses

bandes de buflle, ou d'autre peau ou cuir, qui font partie

de l'équipement du soldat et servent à porter le sabie, la

giberne, le mousqueton, le fusil en bandoulière, à assujettir

le havie-sac ou le porte-niantcau, à orner la poignée de

certains sabres, clc. Jadis c'était une grande besogne pour le
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fantassin de blanchir sa buffletuiie ou son fourniment, c'est-

à-dire le baudrier de son sabre, la banderole de sa giberne,

les courroies et les bretelles de son havre-sac, celle de son

fusil, la drasonne de son sabre, surtout après une pluie

battante, qnij^dolavant le blanc d'Espagne, le faisait siUonner

de veines blanches l'habit du pauvre troupier. Cétalt, disait-

on, occuper le soldat. Mais u\ avait-il pas d'autres occu-

pations plus dignes de lui, et n'était-ce pas plutôt l'abrutir?

Aujourd'hui toute l'infanterie de ligne, toute Tinfantenc

légère de France a abandonné l'ancienne bulfleterie blanche

en croix pour le ceinturon en cuir noir, d'un entretien bien

pins facile ; le sabre-poignard n"a pas de dragonne, et les

courroies et les bretelles du havre-sac, ainsi que la bretelle

du fusil, sont également en cuir noir. Il ne reste donc plus

dans l'infanterie d'autre bunieterie blanche que le tablier

des sapeurs et le baudrier de caisse avec la genouillère des

tambours. Deux corps seuls ont gardé la buflleterie blanche

en croix , la garde républicaine et les soldats du génie. Dans

sa nouvelle organisation, la garde nationale l'a conservée

également, mais pas en croix ; elle porte le ceinturon comme

rlnfanierie, mais en buffle blanc. Enûn tous les corps de

gendarmerie à pied ont la bulfleterie en croix, mais jaune

et cirée à l'œuf. Quant à la cavalerie, presque tous les corps,

à l'exception des gendarmes et des carabiniers, ont con-

ser\\' la bufaeterie blanche. L'artillerie montée et à cheval

porte également des buflleteries blanches.

BUFFOX { Geokges Loris LECLERC, comte de ).

Lorsqu'on lit sur le piédestal de la statue de ce naturaliste

illustre que son génie fut égal à la majesté de la nalure

( Majestati nalurx par ii>oeiiium ), la louange peut paraître

exagérée; q\iand on étudie ses ouvrages ou ses vues su-

blimes de magnificence sur l'univers, quand il déroule dans

ses tableaux pompeux la peinture brillante, animée, des

êtres qui embellissent le monde, l'esprit, séduit par le

talent de l'écrivain, souscrit à cet éloge. C'est principalement

par ce genre de mérite que Euffon sut élever un monument

à l'histoire naturelle et susciter ce puissant élan de la science

au dix -huitième siècle, qui devait produire des fruits si heu-

reux pour son perfectionnement dans l'avenir. Buffon éclate

par son génie élevé, par ses conceptionsvastes, rassemblant

sous un système général un ensemble de faits. Linné,

naturaliste suédois, non moins illustre, son contemporain,

brillait par l'observation particulière des espèces et les

méthodes de classification qui manifestaient leurs rapports

d'analogie. Celui-ci procède, pour ainsi dire,pardes moyens

microscopiques; Bufi'on préfère, en quelque manière, le

télescope dans l'histoire naturelle. Tous deux rivaux , tous

deux (gaiement nécessaires au progrès de cette science im-

mense de la nalure, ils en ont diversement fécondé le champ,

et leurs noms méritent d'être consacrés jusque dans la pos-

térité la plus reculée.

BufTon reçut le jour à Montbar, petite ville pittoresque de

la Bourgogne, le 7 septembre 17oT. Son père, Benjamin Le-

clerc, conseiller au parlement de Dijon, lui procura tous les

ava:itages que la fortune et l'éducation peuvent réunir en

hii lai-ssant le choix de sa carrière. Quoique élevé -lans une

famille consacrée à la magistrature, les sciences réclamèrent

le jeune Bufl'on ; il semble avoir aussi contracté l'amour de

l'élude dans la société d'un Anglais, précepteur du jeune duc

de Kingston, avec lequel il s'était lié d'amitié à Dijon. Cette

a:nilié vive engagea Buffon à p.ircourir, avec ce jeune lord

cl son gouverneur, la France, l'Italie, et à le suivre en An-
gleterre pendant plusieurs mois. .\ cet âge de jeunesse et

d'ardeur, Buffon , né robuste et plein de vigueur, préférait

sans doute le plaisir à l'étude. Son esprit vif, son bouillant

caractère, lui donnaient trop d'avantages dans la sociétii et

près du beau sexe pour qu'il ne succombit pas souvent à

hurs si'ductions; il eut même alors ce qu'on appelle des
.iflaires d'honneur ; il blessa en duel un .Anglais avec lequel

il s'était pris de querelle au jeu à Angers. Mais le vide des
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jouissances se fît bientôt sentir à cette grande âme, qui était

formée pour de plus hautes destinées. On raconte qu'il avait

chargé un domestique de l'éveiller chaque matin, avi nom
de la science, dès l'aurore, pour se hvrer au travail; il s'y

complaisait pendant quatorze heures de suite parfois, car il

était aussi robuste que studieux, et malgré sa vue basse.

Cependant, Buflon ne fit le premier essai de ses forces

que sur des traductions. On lui doit celles de la Statique

des Végétaux de Haies, et du Traité des Fluxions de Xewton,

qui exigeaient toutefois de profondes connaissances en phy-

sique et en géométrie. Buffon tentait aussi plusieurs expé-

riences de physique minérale et végétale, soit dans ses

forges, soit dans ses domaines ruraux.

11 s'était rendu déjà célèbre en envoyant divers mémoires à

l'Académie des Sciences. Dès l'an 1733 elle l'avait appelé

dans son sein. Il démontra qu'en écorçant les arbres avant

de les abattre , on fait ainsi durcir leur aubier et on en aug-

mente la force. Il avait combiné des miroirs dans une courbe

parabolique telle qu'ils pouvaient
,
par leur comcidence , ré-

fléchir les rayons solaires en un point central assez éloigné

pour brûler au loin des corps, ainsi que les miroirs qui servi-

rent, dit-on, à Archimède pour incendier la flotte des Ro-

mains. Le jardin du Roi, d'abord créé sous Louis XIII, et suc-

cessivement agrandi par Louis XIY, était devenu , dès les

premières années du règne de Louis XV, un établissement

important sous la direction de Dufay; celui-ci, en mou-
rant, désigna comme un digne successeur Buffon, son ami,

nommé, en 1739, intendant de cette magnifique métropole

des sciences naturelles. Buffon mit sa gloire à étendre , enri-

chir ce noble établissement, pour y rassembler, de toutes les

contrées de l'univers , les productions delà nature, élever

des galeries , un musée , des serres, etc., qui en sont encore

aujourd'hui l'illustration aux regards de la France et de l'é-

tranger. C'est au milieu de tant de trésors que Buffon con-

çut le vaste plan de ses travaux en histoire naturelle ; il avait

le projet d'embrasser l'immensité des êtres, et dès l'an-

née 1749 parurent , avec un éclat qui n'est point terni de

nos jours, les premiers volumes de son Histoire Naturelle

générale et particulière. D'abord, il traita de la théorie de

la terre, puis de Vhistoire de l'homme, de celle rfei qua-

drupèdes vivipares, enfin de celle des oiseaux. Dans

une longue suite d'années , à plusieurs intervalles , il p-.'.blia

des suppléments , dont les principaux furent ceux qui pré-

sentent les époques de la nature, et des morceaux qui dé-

veloppaient ou complétaient l'histoire des animaux, avec des

vues grandes et neuves , et cette éloquence grave et majes-

tueuse qui s'élève à l'égal de la sublimité des sujets qu'elle

embrasse.

Malgré quelques critiques
,
peut-être jalouses, de A'oltaire,

auxquelles Buflon ne répondit jamais que par des hommages,

malgré les reproclies que Condorcet et d'autres auteurs fai-

saient sur la pompe d'un stylequ'ilsaccusaientd'être ampoulé,

inexact ou infidèle , Buffon sera toujours considère comme
l'un des plus brillants écrivains du dix-huitième sitcle ; au-

cun autre naturaliste ne l'a surpassé ni même égalé par la

magnificence et la grandeur de ses tableaux, quelque hypo-

thétiques qu'ils aient paru. Toujours riche , fécond , noble

,

élevé comme Bossuet , s'il a seinblé trop uniforme ou man-

quer de variété et de sensibilité , ses descriptions des mixurs

(le tant d'espèces d'animaux déploient cependant toute la

c'ialeur, toute l'énergie de leurs passions et de leurs amours.

Sans doute les âmes fortes expriment moins bienla tendresse,

mais elles s'élancent vers le sublime. Les conquêtes d'un

mile génie dans les hauteurs des sciences excluent les af-

fections plus douces et plus molles des cœurs délicats. C'est

en ce sens qu'il faut expliquer aussi le mot de Buffon dans

son discours de réception à l'.\cademie Française, en 1753,

que « le style de l'écrivain e.^t Thonmie même ; » il en repré-

sente le mode de senlu- comme la manière de penser, U est

le rctentisseuicnl de la libre du cœin- humain, la vibration



nUFFOiN 43

des nerfs (le notre âine. Personne, en effet, ne travaillait

ses (Scrits autant que Buffon , et n'était aussi difficile que lui

pour riiariuonie des périodes et le choix des expressions.

Sans cesse il raturait , changeait ,
jusqu'à ce qu'il eût trouvé

le tenue propre ou le tour convenable; et quoiqu'il y ait

peu de flexibilité dans les raouvemeuts de son style , il con-

serve par fout une beauté, une clarté, une élévation admira-

bles. On dit qu'il copia onze fois ses Epoques de la iSaturc,

en les corrigeant sans cesse. Selon lui le génie iVétuit que

l'aptitude à la patience. Au contraire, son elocution fami-

lière était extrêmement uéglisée et commune
;
personne n'y

aurait deviné l'écrivain doué d'un style si magnifique; on

cite même à cet égard des traits d'une vulgarité singulière
,

peut-être aussi parce qu'il se faisait homme parmi les culti-

vateurs de sa terre de Montbar, avec lesquels il conver-

sait
,
quoique en grand seigneur.

Ce fut dans cette retraite délicieuse , au milieu de ses jar-

dins, qu'il élabora ses plus brillantes pages, empreintes d'une

imagination si sublime dans son vol. 11 y récitait à haute voix

ses périodes pour juger de leur harmonieuse expression et pour

leur donner l'élégance du tour ou l'énergie dont elles sont ani-

mées. On dit qu'il ne travaillait qu'après s'être bien vêtu et

paré, comme pour se présenter en cérémonie à la postérité;

i'éclal de ses habits le tenait dans une sorte de contention d'es-

prit qui imprimait plus de noblesse à son style et peut-étie

plus de pompe à ses périodes. Cette influence singulière du

costume sur nos impressions s'est rencontrée, dit-on, aussi

dans Rubcns, ce grand coloriste, qui se vêtait richement pour

peindre avec un brillant éclat ses plus beaux tableaux. Bufibn

aimait beaucoup en effet la parure, qui, rehaussant encore

la noblesse de son port et la dignité de sa démarche , lui don-

nait cet air de supériorité et peut-être d'orgueilleuse fierté

qui imposait le respect; ses ennemis l'appelaient quelque-

fois le comte de Tuffièrc. Il tenait infiniment aux hommages,

et resjiirait avec délices l'encens, même vulgaire, des louanges
;

il mettait la prose fort au-dessus de la poésie
,
pour laquelle

il n'avait nul attrait, quelque [loétiques que fussent ses écrits.

Néanmoins, sa prose est tellement métrique qu'on y ren-

contre un grand nombre de vers animés du mouvement de
l'ode , connue le début de l'histoire du cheval. Tels ont été

les caractères de plusieurs prosateurs célèbres. J.-J. Rous-
seau, visitant à Montbar le pavillon dans lequel Buffon avait

composé SCS plus éloquents morceaux , en baisa le seuil

avec respect.

Peu d'écrivains furent pendant une aussi longue carrière

envii'onnés d'autant d'illustration, d'estime et de renommée,
exempts des traits empoisonnés de la critique ou de l'envie.

Accueilli à la cour de Louis XV, favorisé par la plupart des

souverains, (p)i se glorifiaient alors de correspondreavec lesau-

teurs les plus illustres, Buffon recevait les hommages de tous

les amis des sciences naturelles et des admirateurs de son ta-

lent; le roi de tousse, Frédéric le Grand, l'impératrice de Rus-
sie, Catherine II, se complaisaient à lui transmettre, ainsi que
beaucoup d'autres personnagesdes régions les plus lointaines,

tout ce qui pouvait contribuer à l'avancement de l'histoire

naturelle. Pendant la guerre d'Amérique, les corsairesanglais

eux-mêmes respectèrent les envois d'objets du A'ouveau

Monde adressés à ce grand naturaliste. Lié avec tous les au-
teurs célèbres de son siècle , mais sans épouser les paitis des

encyclopédistes, des économistes et des philosophes, ou les

sectes qui les divisaient, il demeura toujours étranger à leurs

querelles, et ne subit ni leurs haines ni leuis disgrâces : il

trouvait que la route de la gloire était assez large pour qu'on
piit y voyager ensemble sans se froisser. Éloigné des cabales

littéraires et politiques, il n'eut donc point de persécuteurs,

car ses démêlés avec la Sorbonne sur quelques propositions

de ses écrits furent bientôt apaisés par la dcclaration qu'il sou-

mettait ses opinions aux lois religieuses.

Euffon jouit ainsi de toute la félicité que peuvent procurer
Hnc constitution robuste , l'opulence et une gloire éclatante.

dégagée des épines qui furent pour d'autres si cuisantes. Il

obtint les faveurs des cours non moins que celles du beau
sexe, dit-on. Il avait pour maxime qu'en amour le phy-
sique seul est bon, maxime épicurieune, que lui reprocha

M"" de Pompadour. On prétend même qu'il profitait de l'as-

cendant que lui donnaient ses titres et sa fortune pour ob-
tenir des jouissances faciles parmi ses vassaux. Le goût du
faste ou de la représentation, la splendeur dont il aimait à

s'entourer, éblouissaient ses inférieurs, sur lesquels d'ailleurs

il savait répandre des bienfaits. Il se maria tard, en 17G0
avec M"" de Saint-Bclin, issue d'une maison noble et hono-
rée, mais mieux partagée en beauté et en vertu qu'en ri-

chesse. Il n'en obtint qu'un fils, qui , devenu colonel de
cavalerie, eut le malheur de périr victime du tribunal ré\o-

lutionnaire, en 1793, sans que le nom de son illustre père

ait, dans ces jours de deuil et de barbarie
,
pu le soustraire

à la mort.

Buffon passait la plus grande partie de sa vie en été dans
ses terres ; il demeurait au jardin du Roi en hiver, et il sut

l'enrichir des dons qu'il recevait de tous les pays, en animaux,

en végétaux rares et en minéraux. Ne pouvant pas accomplir

seul les vastes desseins qu'il avait conçus pour coordonner

et décrire les matériaux de l'immense édifice élevé par lui à
la nature, il trouva dans son compatriote le modeste et

exact Daubenton un anatomiste laborieux, fidèle, qui se

livra à la partie anatomique et destriptive des qnadnipèdes;

plus tard celui-ci s'adjoignit Merfrud. L'histoire naturelle

des oiseaux fut aidée aussi par Guéneau de Montbelliard

élégant écrivain, et par l'abbé Bexon ; enfin, l'histoire des

quadrupèdes ovipares et des serpents , et celle des poissons,

qui n'avaient pu être entreprises pendant la vie de Buffon

,

furent plus tard confiées à Lacépède, dont les écrits montrent
plus de brillant qv.e de solide. Durant ses dernières années

Buffon, quoique doué d'une santé vigoureuse, fut en proie

aux douleurs déchirantes de la pierre, qui cependant n'in-

terrompirent pas ses travaux. Il mourut à Paris, le 16 avril

178S, à l'âge de quatre-vingt et un ans, comblé de gloire,

et après la vie la plus lieureuse qui ait jamais été accordée à

un homme.
Avant lui l'histoire naturelle n'était pas sortie du cercle

étroit où la cultivaient en silence les savants de profession.

.\ristote avait jeté les vrais fondements de la zoologie,

Pline avait rassemblé dans une sorte d'encyclopédie , mais

sans critique, les faits épars de l'histoire naturelle, mêlant

le vrai et le faux, que l'imperfection de la science ne per-

mettait pas alors de discerner. Au renouvellement des

sciences, .\ldrovande, Conrad Gesner et d'autres collecteurs

ou compilateurs, avaient réuni leurs observations à celles

de quelques bons naturalistes, mais sans ordre, sans mé-
thode ni vues philosophiques; on amassait des matériaux

de tout genre. Cependant Jean Ray ( Rajus ) en Angleterre

,

Césalpin en Italie, Bclon en France, Georges .Agricola en

Allemagne , avaient essayé d'apporter quelques lumières dans

la zoologie, la botanique et la minéralogie; des faits nom-

breux se recuei'.lirent pendant le dix-septième siècle avec

le secours de l'anatomie, de la chimie niLtallurgique, de la

botanique; les découvertes de voyageurs dans les deux

Indes rapporti rent des richesses inconnues aux anciens;

alors les sciences naturelles prirent un nouvel essor; tout

mûrissait pour leur développement et leur splendeur. Linné

et Buffon parurent, et l'esprit humain fit un pas immense;

les beautés ineffables de la nature , révélées ;'i tous les re-

gards , en firent bicntùt la science à la mode, la plus uni-

versellement cultivée.

" Personne , dit Ciivicr, ne peut plus soutenir dans leurs

détails le prenuer ni le second système de Buffon sur la théo-

rie de la terre. Cette comète ,
qui enlève les parties du soleil

;

ces planètes vitrifiées , incandescentes
,
qui se refroidissent

par degrés, et les unes plus tôt que les autres; ces êtres

organiS!'S
,
qui naissent successivement à leur surface à me-
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sure que leur température s'adoucit, ne peuvent plus passer

que pour des jeux d'esprit. Mais Bulïon n'en a pas moins le

mérite d'avoir fait sentir généralement que l'état actuel du

globe résulte d'une succession de cliangements dont il est

possible de saisir les traces, et c'est lui qui a rendu tous les

observateurs attentifs aux phénomènes d'où l'on peut re-

monter à ces changements. Son système sur les molécules

organiques et sur le moule intérieur pour expliquer la géné-

ration , outre l'obscurité et l'espèce de contradiction dans les

termes qu'il présente
,
parait directement réfuté par les ob-

servations modernes, et surtout par celles de Halleret de

Spallanzani ; mais son éloquent tableau du développement

physique et moral de l'homme n'en est pas moins im très-

beau morceau de philosophie digne d'être mis à coté de ce

qu'on estime le plus dans l'ouvrage de Locke. 11 a eu iort de

vouloir substituer à l'instinct des animaux une sorte de mé-

canisme plus inintelligible peut-être que celui de Descartes;

mais ses idées concernant l'influence qu'exercent la délica-

tesse et le degré de déviloppement de chaque organe sur la

nature des diverses espèces sont des idées de génie qui

feront désormais la base de toute histoire naturelle philoso-

phique , et qui ont rendu tant de services à l'art des mé-

thodes, qu'eues doivent faire pardonner à leur auteur le mal

qu'il a dit de cet art. Enfin , ses idées sur la dégénération

des animaux et sur les limites que les climats, les montagnes

et les mers assignent à chaque espèce peuvent être consi-

dérées comme de véritables découvertes, qui se confirment

chaque jour, et qui ont donné aux recherches des voyageurs

une base fixe dont elles manquaient auparavant. La partie

de son ouvrage la plus parfaite, celle ou il restera toujours

l'auteur fondamental, c'est l'histoire des quadrupèdes. Avant

lui on n'avait pour ainsi dire que des notions fausses et

embrouillées des quadrupèdes étrangers. Le plan qu'il con-

çut de faire décrire isolément et en détail chaque espèce et

d'en soumettre l'histoire à une critique sévère a servi de

modèle à tout ce qu'on a fait de bon depuis lors sur l'histoire

naturelle, et surtout aux excellents ouvrages de Pallas.

C'est la confusion où Buffon trouva l'histoire de cette classe

d'animaux (jui lui avait donné contre les méthodes et la

nomenclature une humeur qu'il exprime quelquefois trop

vivement. Jfais il renonça liientôt à cette prévention, et

dans son Histoire des Oiseaux il se soumit tacitement à la

nécessité où nous sommes tous de classer nos idées pour

nous en représenter clairement l'ensemble. Aussi, quoique

l'histoire des oiseaux n'ait point cette sévérité de critique ni

cette exactitude de détails qui régnent dans celle des qua-
drupèdes, elle forme un tout beaucoup plus facile à saisir

et plus agréable à lire. Elle fait le fond de tous les livres

que l'on a écrits depuis sur le même sujet, et dont aucun
n'offre encore, relativement à l'époque où il a été fait, au-

tant de critique et d'exactitude que celui de Buffon. Ce qu'il

a de plus faible, c'est son Histoire des Minéraux, parce

que, séduit parles occasions fréquentes de s'y livrer à son
goilt pour des liypolhèses, il ne s'aida point assez de la

chimie, et négligea trop de suivre les progrès rapides que la

minéralogie faisait par les travaux de Romé-de-Lisle, de Berg-

mann, de Saussure, et par ceux de M. Haùy, qui commen-
i^Ml il faire prévoir dès lors ce qu'il serait un jour. >.

Il faut convenir en eflét que si Buffon avait élevé d'é-

clatants systèmes, remplis de vues sublimes sur la cons-
titution de notre univers ou sur la nature des êtres orga-
nisés, il avait soutenu aussi des hypothèses qui ne repo-
.saiejit que sur l'imagination et que n'.tayaient ni l'expé-

rience ni (le saines observations dans d'autres parties où il

était resté comme étranger. Son antipathie contre les mé-
thodes lui dérobait plusieurs rapports d'organisation com-
muns aux espèces du même genre et du même ordre, H fut

injuste à l'égard de Linné; mais celui-ci , sans répondre di-

rectement à des attaques , se vengea de son ri\al en lui dé-
diant une plante marécageuse sous laquelle s'abritent les

crapauds, avec le nom de Btiffonia {voyez Bcfone). Ce-
pendant leur mérite est incontestable, quoique divers, et

l'on peut dire que l'un est le complément nécessaire de
l'autre. Tous les détails et la méthode qui manquent aux
ouvrages de Buffon se trouvent dans ceux de Linné, comme
les grandes vues du naturaliste français comblent la lacune
laissée par le naturaliste suédois.

On a reproché encore à Buffon son style même et ses

vues générales
, comme incompatibles avec la sévère exac-

titude des descriptions détaillées des êtres ; on a réduit à
une sèche topographie anatomique des individus toute la

science, en sorte que de simples catalogues d'êtres classés et

caractérisés dans le système linnéen ont paru l'essence

même de l'histoire naturelle ; tout le reste a été déclaré su-
perflu et repoussé avec aigreur ou mépris. Tel fut le défaut
des élèves trop exclusifs de Linné

, qui régnent parfois

encore en Allemagne, en Angleterre et dans tout le nord de
l'Europe. S'ils ont beaucoup augmenté le nombre des es-

pèces par leurs recherches , ils ont faiblement étendu les

parties les plus intéressantes de la science de la nature.

L'école de Buffon a pu dégénérer en quelques superfluitésde

style ampoulées et romantiques , mais elle a fait multiplier

les observations les plus intéressantes sur la vie et les mœurs
des animaux , comme dans les écrits de Réaumur, de De
Geer, de Bonnet, de Huber, etc., sur les insectes, ou de
Pallas, d'.\llamand, etc., sur d'autres espèces. De même, la

méthode des familles naturelles des plantes, par Jussieu
,

est sinon aussi séduisante que le système sexuel de Linné,
du moins plus philosophique et de plus haute portée pour
les rapports de ces êtres organisés. La France a eu la gloire

de préférer les méthodes naturelles à toutes les autres et

d'en frayer la route aux savants des diverses nations.

Quoique la théorie de la génération par Buffon ait em-
prunté quelques idées d'Hippocrate avec tout l'éclat qu'il

savait leur donner, quoiqu'elle ait été combattue par Bonnet,

Haller, Spallanzani, et d'autres physiologistes, qui ont voulu

faire prévaloir l'hypothèse de la préexistence des germes,

elle rend mieux raison cependant des métis et de plusii;urs

autres phénomènes que la théorie des ovaristes , soutenant

que tout vient d'un œuf (omnia ex ovo). Selon Buflon,

il existe dans la nature une certaine quantité de molécules

organiques, transformables ou capables de constituer les

différents êtres organisés qui vivent à la surface du globe, et

qui sont indestructibles; elles passent, au moyen de la nutri-

tion , d'un corps dans un autre; elles se transmettent par la

génération pour constituer un nouvel être. Le surplus, l'ex-

trait le plus élaboré de nos molécules organiques, rassemblé

dans les organes sécréteurs du sperme , constitue les élé-

ments créateurs du nouvel être. Ces molécules , apparentes

dans la semence à l'aide du microscope, sont constituées

sons une forme semblable à l'être qui les donne, au moyen
d'un moule intérieur qui représente la conformation, soit

extérieure soit intime, de l'espèce procréatrice. Le mélange

des semences , selon que l'une prédomine sur l'autre , dé-

termine le sexe de l'individu engendré. Les métis ou mulets,

par la même cause
,
participent des deux espèces différentes

qui s'allient. Si les molécules organiques sont déposées hors

de l'utérus , elles peuvent spontanément donner naissance

à des verset à d'autres animaux imparfaits, comme dans

nos premières voies, par des agrégations fortuites. Lorsque

l'animal ou le végétal se décomposent après la mort par la

putréfaction, leurs molécules organiques, libérées du lien

qui les retenait, tendent à passer dans d'autres êtres par la

nutrition , ou se forment en différents êtres spontanés, tels

que des champignons , des lichens, des vermisseaux, elc.

On voit ainsi que Buffon admettait des générations spon-

tanées.

Aujourd'hui les hypothèses, quelque brillantes qu'elles

soient , sortent du domaine des sciences exactes. Cependant

on lira toujours avec délices les pages éloquentes dans les-
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(;uetles l'iiistorien de la nature s'agrandit avec son modèle.

Sans cet cnlraincnient qu'il sut exciter, la science n'aurait

[as pris un si rapide essor et n'aurait pas atteint les

vérités auxquelles elle est parvenue. Et n'est-ce pas à cet

eulliousiasnie (}iie nous devons tant de naturalistes, et le

^rjndCuvier lui-même, la gloire de notre pays! Honneur

.ni\ nobles génies
,
jusque dans leurs écarts , lorsqu'ils con-

I .lurent à nous faire avancer dans la route des découvertes!

îl a fallu beaucoup travailler pour réfuter les erreurs de Duf-

fo:i : c'est encore servir la gloire et la science. J.-J.Yhiev.

BUFOXE (de bufo, crapaud), genre de plantes de la

famille des polycarpées , ainsi nomme parce que le crai)aud

aime , dit-on, il se cacher dans les touffes de ces plantes ché-

ti\es. On cultive dans nos jardins les deux espèces sui-

vantes :

La bvfone annuelle (bu/onia annua) s'élève à la hau-

teur de 0"',21 à 0'",28 sur une tige grêle, noueuse, divisée

en rameaux étalés. Ses feuilles sont opposées , soudées à

leur base, fort menues, en forme d'alêne. Ses fleurs sont

petiles, sessiles ou pcdicellées vers l'exlrémifé des rameaux.

Cette plante croit dans les contrées méridionales de l'Eu-

rope, où on la rencontre dans les lieux arides, sur le

bord des chemins et le long des haies.

La btifone vivace {bu/onia perennis) ne diffère de la

précédente que par sa racine, vivace, par ses rameaux, moins

nombreux et non étalés
,
par ses fleurs, plus rares, et par ses

semences, plus grosses. Elle croit sur les collines pierreuses

du midi de l'Europe.

C'est Sauvages qui a établi ce genre sous le nom de 6m-

fi-nia , et non pas de buffonia , ainsi que l'écrivent plu-

: urs botanistes. On aurait donc calomnié Linné, selon

V.. Hoeler, en lui attribuant la dénomination de ce genre,

et en la regardant comme une basse vengeance des cri-

ti(iiics répanlues contre lui dans les ouvrages de Buffon.
BUFOXIXE ( de 6w/o , crapaud), expression proposée

par de i31ainville pour désigner le mucus sécrété par la peau
du crapaud.
BUFOAITES (de bufo, crapaud). On a désigné sous

ce nom des dents molaires fossiles de certains poissons

(spares annrrhique et cropaudine), parce qu'on croyait

â tort qu'elles venaient de l'intérieur du crâne d'un cra-

paud. On leur a attribué des vertus imaginaires.

Une nouvelle espèce de poisson du genre spare a été ap-
inlée bufonite par Lacépède.

BUG. Voijcz Hoc.

BUGEAÙD (TiioMAS-RonERT), duc D'ISLY, maréchal
de France , ancien membre de la chambre des df pûtes et de
1 Assemblée législative, ancien gouverneur général de l'Al-

gérie, grand'-croix de la Légion d'Honneur, membre ou
eoirespondant de plusieurs sociétés d'agriculture, etc.

Il y a des hommes dont la fortune siiflit à caractériser

foute une époque. Le prince de S o u b i se et 51 a u p e o u sont

pour ainsi dire des transparents à travers lesquels on lirait

tout Louis XV ; Bugeaud était une de ces natures vulgaires

et cassantes, moitié paysan , moitié troupier, double germe
qui en fermeniant a composé ce bourgeois complet dont
l'élévation rapide aux plus hautes dignités de l'État fut un
des traits les plus marqués du temps d'abaissement général

que nous avons traversé. C'est à ce point de w\e surtout que
l'étude du caractère et de la vie de Bugeaud peut avoir quelque
intérêt; la biographie devient ainsi l'un des flambeaux de
l'histoire.

Si nous avions écrit cette esquisse il y a vingt ans, nous
aurions fait naître Bugeaud d'une famille pauvre, mais hon-
nête, et nous aurions été convaincu qu'on l'aurait blessé en
cherchant à le peindre comme issu d'une noble lignée. Car
voici ce qu'il écrivait à un joumaliste dans un de ces moments
de luttes énergiques où le pouvoir issu des barricades de
Juillet faisait agir ses séides par la plume, comme par le sabre

et le gourdin. C'était en IS33. Nous donnerons deux courts
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paragraphes de sa lettre : !« premier, pour qu'on ait tout

de suite une idée de la liltérature de Bugeaud; le second,

pour lui emprunter cpielque lumière sur son origine. « Votre
peuple ( le peuple du A'ational et de la Tribune) reste

donc, disait-il, composé des chiffonniers, des forçats libérés

,

des vagabon<ls , des ouviiers et des domestiques renvoyés

I

pour inconduile, et de tout ce que les grandes villes ren-

ferment de crapuleux. » Voici maintenant comment Bugeaud
entendait la polémique écri le : >i Vous assurez que le travail

n'enrichit guère que ceux qui ont commencé avec des ca-

pitaux. On pourrait citer un million de preuves du contraire
;

je me contente d'une ; C'esl moi : Mo.n crand-pi'cre était
UN forgeron; avec un bras vigoureux et en se brûlant les

yeux et les doigts, il acquit une propriété que mon père, aris-

tocrate oisif, exploita avec intelligence et activité... » Il ré-

sulte très-clairement de cette phrase que Bugeaud est issu

d'une souche de robustes artisans, dont la modeste pro-
priété remontait à un bias vigoureux, à des yeux et à des

doigts brûlés. Cependant, plus tard, dans un discours qui fit

du bruit, il se vanta d'avoir signé Smjeaud tout court, tan-

dis qu'au retour des Bourbons , il avait le droit de prendre
la particule et de se nommer : Colonel de Bugeaud, mar-
quis de la Piconnerie ; ce titre est aussi celui qu'il faisait

valoir, a-t-on dit, lorsqu'en 1823 il sollicitait de la Restau-

ration l'honneur d'aller renverser la liberté espagnole. Enfin,

quand il fut créé duc, de nouvelles généalogies vinrent se

produire, et voici la note que publièrent les amis de Bu-
geaud : <i M. le duc d'Isly n'est pas, comme on l'a dit, fils

d'un forgeron d'Exideuil. iS'ous avons sous les yeux le con-

trat de mariage de son père, passé devant M" Blague, no-

taire à Paris, leSavTil 1771 ; et voici les qualifications données

dans cet acte aux deux époux comparants : Jcan-Anbroise
Bugeaud, inarquis de la Ribrcvolc, seigneur de la Pi-

connerie, et noble demoiselle Sutton de Clonard, seigneur

de Lugo et autres lieux. »

Nous attachons si peu d'importance b ces prétentions no-

biliaires
,
que nous pourrions nous dispenser d'insister; ce-

pendant on remarquera que le pore de Bugeaud, simple fils

d'un forgeron qui avait acheté une propriété en se brûlant

les yeux, pouvait, loin de son pays, se donner dans un con-

trat tous les titres imaginables. Le déclin de la noblesse au

moment où le cataclysme révolutionnaire se préparait lais-

sait à cet égard libre carrière. Tout artisan prenait sans

façon les titres qui avaient pu, dans un temps plus ou
moins éloigné, appartenir à la ten'e dont il devenait acqué-

reur. Quoi qu'il en soit, le [îugeaud qui devaitgagner un du-

ché en Afrique naquit à Limoges, le 13 septembre 17S4.

Quand la révolution de 1789 éclata, il avait cinq ans, et sa

première éducation fut faite sous l'impression de la réaction

contre-révolutionnaire. La guerre devint pour lui , comme
pour la presque totalité des jeunes gens de son âge, la seule

carrière qui promît fortune et renommée. Bugeaud entra à

vingt ans, comme vélite, dans les grenadiers à pied delà garde

impériale, et pendant cette vaillante épopée, où tant de soldats

s'illustraient en quelques batailles, il mit vingt ans à deve-

nir colonel. Ce n'est pas assurément qu'il manquât de bra-

voure, mais dans cette grande armée où la bravoure était

l'apanage commun, pour s'élever promptement il fallait des

qualités plus hautes d'intelligence, et Bugeaud ne les avait

pas. Aussi, quoique ses états de service soient honorables,

sa (éputation était restée confondue avec celle de tant

d'autres courageux capitaines qui avaient continué la gloire

de nos armes ^lar leur intrépidité.

Il avait eu cependant de nombreuses occasions de se dis-

tinguer dans les campagnes auxquelles il avait assisté. Tout

ce que nous pouvons citer de lui , le voici : Il reçut une

blessure au jarret dans le combat de PultusJs , en Pologne :

c'était le 2G novembre ISOG. 11 fut plus tard envoyé en Es-

pagne, où il servitdans l'armée de Suchet, et fut placé ensuite

en Catalogne dans la division commandée par Lamarque.



Celui-ci reconnut dans cet ofHcier, qui était devenu clief de

bataillon, une sorte de crànerie quelque peu aveugle et bru-

tale , mais qui le rendait propre aux aventures risquées et

à l'imprévu du coup de main. Le capitaine Bugeaud s'était

du reste montré sous cet aspect dans les différents sièges

de Lerida, de Tortose et de Taragone, anlérieureraenl en-

trepris par notre armée en ISlO et ISll. En qualité de

chef de bataillon il se distingua de la même manière au

combat d'Ordal, en Catalogne. 11 avait reçu l'ordre de

tenir tète à un régiment anglais ( le 21'
) ; il l'attaqua bra-

vement pendant la nuit, et le mit en déroute. Ce fait d'ar-

mes lui valut le grade de lieutenant-colonel. La Restaura-

tion suiTint, et le colonel Dugeaud , s'abandonnant à ses

sentiments de royalisme
,
garda son épée et y joignit la lyre

du troubadour. Il cbanta les Bourbons et notre auguste

père Louis XVIII, dans des vers de caserne, auxquels il

essaya de donner la tournure de petites mignardises cour-

tisanesques. Il ne réussit qu'à se rendre ridicule. Cependant

aux Cent-Jours il retrouva tout son dévouement pour l'i m-

percur, et fut envoyé à l'armée des Alpes, à la tète du 14'

régiment de ligne. C'est là qu'aidé du brave commandant

Laguerie, il eut avec les troupes autrichiennes une rencontre

qui fit le plus grand honneur à nos soldats. Se trouvant

en juin ISlô à rHôpital-sous-Condans, en Savoie, au nom-

bre de 1,700 hommes et 40 chevaux, ils culbutèrent une di-

vision autrichienne composée de plus de 6,000 hommes

,

que soutenaient 500 chevaux et six pièces de canon. î,000

Autrichiens restèrent sur le champ de bataille, et les Fran-

çais demeurèrent maiiresdu terrain.

Il n'était plus possible au colonel Bugeaud de chanter lé

second retour des Bourbons comme il avait chanté le pre-

mier. Il laissa donc tomber sa lyre, et courut prendre la

charrue. Les lares paternels l'alteudaient à Exideuil, oii

il allait retrouver cette propriété acquise par les bras vi-

goureux et les yeux brûlés du forgeron, cultivée et agran-

die par son pèra, marquis de laRibrevole, seigneur de

la Piconnerie et autres Ueux. Le colonel Bugeaud réalisa

complètement ce type sentimental et monumental célébré

dans tous nos théâtres sous le titre du Soldat laboureur.

Toutefois, il ne voulut pas être confondu, comme il le disait

,

avec un simple vanneur d'avoine ; il se mit en relation avec

la société agricole de son département, et nous le voyons

ligurer dans les annales de cette réunion comme correspon-

dant de la Société royale d'Agriculture. 11 y donne ses avis

sur l'ensemencement des carottes , sur l'utilité multiple de

la betterave, sur l'application du plâtre comme engrais; et

tous CCS renseignements sont indiqués comme appartenant

à .V. Bugeaud de la Piconnerie. Mais , au mUieu de ces

occupations si savamment agrestes , les vieux souvenirs de

bataille se réveillaient dans l'àine de l'agriculteur. .\u premier

bruit de guerre, il regarda son sabre qui se rouillait languis-

samment suspendu au manteau d'une chemuiée antique, et,

malgré ses récentes rancunes contre le gouvernement ne de

l'invasion, malgré le motif anti-libéral de l'expédition d'Es-

pagne , où notre armée servait de gendarmerie à la sainte-

alliance, le colonel Bugeaud demanda du service; mais il

eut beau rapptliT ses chansons de 1814, ses travaux comme
laboureur, et les titres du marquis de la Ribrevole, son

père, la Restauration le condamna à continuer la culture de

ses carottes et de ses navets. Le colonel Bugeaud s'enrôla

dès lors dans cette opposition libérale, composée de tant de
recrues diverses, rassemblées par la même haine, poussées

par le même instinct de renversement. Seulement, il évita de
faire parler de lui ; il était dans cette arrière-garde racolée par

tous les mécontents, et lorsque la révolution de Juillet ar-

riva il salua le drapeau tricolore connue un vieil ami ; mais,

n'ayant aucune idée , aucune doctrmc à placer sous ce noble
symbole, il n'y vit bientôt que la cornette d'un pouvoir à

sertir et un budget à exploiter.

Aux élections de 1831, Bugeaud sollicita la députalion, cl ne
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l'obtint pas sans peine : on l'avait vu dans son pays, difficile,

rude aux voisins , âpre propriétaire, et plus dévoué à ses

propres intérêts qu'aux intérêts de la nation. Il l'emporta

cependant , et fut envoyé à la chambre. Ici commence pour
Bugeaud une nouvelle carrière. Le gouvernement de Louis-

Philippe venait de le nommer maréchal-de-camp, et tous

ceux qui ont assisté aux débuts de cet apprenti législateur se

souviendront longtemps de l'hilarité universelle qui les ac-

cueillit. Bugeaud avait alors quarante-cinq ans, une figure

sans distinction, un langage de caporal, une attitude ana-

logue à son langage , et cette sorte d'aplomb particulier au
troupier qui remplace tout sentiment et toute pensée par
une consigne. Le député d'Exideuil essaya cependant de
faire croire à son indépendance. La première fois qu'il monta
à la tribune pour appuyer le ministère, il s'écria que lui ne
fréquentait ni les salons des ministres ni leurs diners.

Était-ce une plainte ? Nous ne savons ; mais ce qu'il y a de

certain, c'est que peu de temps après cette exclamation

Bugeaud était des familiers les plus habituels de tous les

ministères. C'était justice, car déjà dans cette première ses-

sion il avait montré un de ces dévouements aveugles et rou-

tiniers qui donnait le pressentiment de ce qu'on pouvait at-

tendre de lui. Ses excentricités
,
qui quelquefois amusaient

la chambre, dénotaient souvent que l'absence de générosité

s'alliait chez lui à l'ignorance la plus fabuleuse. Ainsi, dans

la séance du 22 septembre 1 S3 1 , après avoir dit qu'il était

émerveillé de tout ce que la France avait fait pour la Po-

logne, il ajoutait qu'en la laissant mourir nous l'avions mieux

servie qu'en lui envoyant huit cent mille hommes. Tous ses

discours étaient de la même force : et la chambre de rire;

mais Bugeaud s'en inquiétait peu, car il lui importait de se

produire et de se désigner au pouvoir comme un homme
utile, ne se ménageant pas lui-même, et prouvant ainsi d'a-

vance qu'il n'avait rien à ménager. Le ministre dcclarait-U

qu'il ne savait pas ce que c'était que les carlistes , Bugeaud

retenait le mot et répétait à la tiibunç : Pour moi
,
je ne

connais pas de carlistes (15 septembre 1831). Un autre

ministre disant qu'il fallait se garder, en matière de gou-

vernement, de ces théories qui remettaient tout eu question,

Bugeaud, écho fidèle, déclarait qu'il ttait l'ennemi acharné

des théories (20 mars 1832).

Mais il n'attendait fappel de personne pour déclarer, dans

un accès de bravoure, que, pour lui, il serait toujours

prit à combattre les J'actieux {l" février 1832). Il fit

presque l'essai de cette ardeur à la chambre même, en pré-

sentant, le 10 mars 1832, un amendement qui causa le tumulte

le plus scandaleux, et qui força de lever la séance. Dans une

occasion plus scandaleuse encore (le 3 février précédent), il

s'éhmça à la tribune au milieu de l'orage le plus véliomeut

,

et prit un orateur à bras le corps pour l'en arracher. Il fal-

lait qu'il s'offrit des circonstances où les intérêts personnels

de Bugeaud fussent engagés pour que cette personnalité ap-

parût complète : elles s'offrirent ea effet. Il s'agissait, dans

une discussion, de faire subir une réduction au traitement

des généraux Les militaires de ce grade qui étaient à la

chambre s'abstinrent de prendre part à ce débat person-

nel ; Bugeaud n'eut pas de tels scrupules. 11 défendit le trai-

tement intégral, et y alla d'une :. ain si grossière et si rude,

que ses propres amis en rougirent pour lui. Cette discus-

sion avait eu lieu le 13 mars 1S31; le 30 du mêmemois
le même orateur, qui avait défendu sa boi:rse sous l'habit

du général , se montrait plus intrépide encore pour défendre

ses baux et ses fermages sous la casaque du laboureur. Le

peuple se plaignait du prix du pain , la chambre voulait nio-

dilier la loi sur les céréales ; Bugeaud y vit une diminution

possible de ses revenus, et il fut implacable. Ceci excita la

défiance des adversaires politiques de cet orateur, et l'on ac-

cusa les dispositions avec lesquelles il servait ses convenan-

ces personnelles quand il traitait des alTaircs pai tinilièrcs ;

on parla de certains arrangements de casernement luiiitaii-e.
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<!e certains avantages directs ou indirects qu'il sïHait ména-

1 ("i. Nous n'avons pas à répéter ici ce dont on l'accusait à

<ctle époque; mais l'Iiomme qui dans des discours pu-

blics aflichait une si forte attache à ses propres intérêts

lie devait pas s'étonner qu'on le soupçonnât d'être en secret

lic:uicoup plus ilpre et moins traitable encore. Au reste, s'il

avait les faveurs du pouvoir, il tâchait de les mériter. Il

llairalf, en quelque sorte, les violences auxtiuelles il serait

appelé à prendre part. Une de ses conversations préférées

dans ce moment-là, c'était de démontrer que tout gouver-

nement issu d'une révolution devait avoir son dictateur et

ses coups d'État ; il s'einportait contre les bavards, rappelait

l'énergie de Napoléon contre les idéologues, puis, enfonçant

ses mains dans les poches de son pantalon, et levant son

«eil au ciel, il s'écriait d'une voix concentrée: Ah! si j'étais

œnbitieux!
=- Dés cette première session Bugeaud avait acquis une cé-

lébrité particulière, et le pouvoir avait reconnu en lui un

instrument assez souple pour qu'on pût l'employer en toute

chose. L'année 1S32 s'était ouverte au milieu des compli-

cations les plus graves : d'une part , la guerre civile avait

éclaté en Vendée, et l'on venait d'arrêter, grâce à la tra-

hison, la duchesse de Berry
,
qui seule en était l'âme et le

courage. Les républicains, d'un autre côté, réclamaient l'ap-

plication sérieuse des principes proclamés par la révolu-

tion de Juillet, et les partis à la chambre montraient une

irritation extrême. La gauche essayait par quelques propo-

sitions de satisfaire les exigences les plus pressantes de l'o-

pinion ; on discutait la loi départementale, et Comte deman-

dait l'abaissement du cens exigé des électeurs. Bugeaud

combattit à sa manière cette proposition
, qui fut repoussée

(15 janvier). Plus tard il s'opposa avec énergie à ce que

les séances des conseils généraux fussent publiques. >'ais,

au lieu de se tenir aux questions qu'il traitait , cet orateur

prenait à tâche de jeter sans cesse les provocations les plus

irritantes à ses adversaires. En relisant aujourd'hui ses dis-

cours , on se demande comment la chambre a supporté ce

liavardage insolent, ce style déguenillé, ce mélange inouï du
trivial et du burlesque.

La tribune fut privée pendant quelque temps de cette élo-

quence dévergondée. La duchesse de Berry avait été en-

voyée en prison dans la citadelle de Blaye, et bientôt le

général Bugeaud fut choisi pour en être le geôlier. De telles

fonctions auraient paru peu acceptables à un militaire qui

aurait eu la dignité de son costume, à défaut de la dignité

de sa personne. Le général Bugeaud trouva sans doute que
dans le chemin de la fortune rien ne doit être au-dessous

de soi. La princesse était enceinte, et la maison d'Orléans

tenait beaucoup à ce que toute l'Europe en fût informée;

le général fut chargé de surveiller tous les mouvements de la

prisonnière, et nous ne -saurions reproduire sans dégoût les

précautions qu'il prit pour être averti du moment de la dé-

livi-ance, et pour le constater officiellement. Aussi dès les

premiers cris arrachés par la douleur Bugeaud entra-t-il

dans la chambre de la princesse avec des témoins qu'il avait

prévenus d'avance. On sera peu surpris sans doute de l'é-

loignement et du mépris que la duchesse de Berry montra
toujours pour son geôlier. Mais c'était aussi une raison pour
rendre celui-ci plus cher à ceux qui l'employaient. Il fut

donc encore chargé d'accompagner sa prisonnière et de ne
la quitter qu'à Palerme. Avant de sortir de Blaye, il ras-

sembla les soldats de la garnison , et, dans l'ordre du jour
le plus ridicule, il leur annonça que ses affaires et la pluie
ne lui avaient pas permis de les passer eu revue; mais qu'ils

étaient de taille à prouver dans les circonstances les plus
grandes leur dévoilement au roi et au pays

,
qu'ils con-

Jondalent dans leur amour comme ils étaient confondus
dans leur intérêt. On aurait dit une iiroclaraation des Py-
ramides à propos de l'accoucliement d'une fenmie. Les sol-

dats eux-mêmes, peu honorés de ces compliments orien-

taux au sujet de leur séjojirdans une forteresse, furent les

premiers à rire et à murmurer de cet ordre du jour ; Bugeaud
le termina en leur disant qu'il partageait leurs travaux et

leur gloire!.

On devine aisément les sentiments que produisit cette con-
duite de Bugeaud ; il faut ajouter que lui-même semblait
braver l'estime générale en allichant le plus effronté dédain
de l'opinion publique et de toute convenance. Il ne se con-
tentait pas de ses fonctions de geôlier, il y voulait joindre

les prétentions du liltérateur et du publiciste. Tous les jour-
naux du temps sont inond('s de ses lettres : le Mémorial
bordelais, les Débats, l'Indicateur , le Publiciste, etc.,

regorgent de ses pioductions, où sont traités tous les sujets.

Et comme le style de l'écrivain est au niveau de l'éloquence

de l'orateur, les journaux railleurs de la capitale eurent

bientôt procuré à Bugeaud cette célébrité risible qu'il avait

tant recherchée. Cela lui importait , car il fallait pour ar-

river à la fortune avec son peu de ressources intellectuelles

donnner la conviction d'un dévouement sans mesure. Ce fut

la règle de conduite suivie par Bugeaud, et il la mit en lumière

avec une plus grande et plus haute énergie l'année suivante.

Dès le mois de janvier ISS'i , à la discussion de l'adresse

((> janvier), il montait à la tribune pour prononcer les plus

étranges billevesées : « Qu'il me soit permis de jeter un
coup d'ceil rapide avec ce bon sens qui appartient à tous
les Français.... (On rit.) Je crois qu'il est beau que nous
nous éclairions ici sur toutes les sciences et sur tous les

arts... (On rit.) J'ai toujours pensé que lorsqu'on prenait un
carliste ou un républicain la main dans le sac, il devait

être mis hors du camp... (Hilarité.) Quanta la conduite

qu'il fallait tenir après les journées de Juillet, on a proposé

de porter sur leRhin nos aigles... je me trompe, je veux
dire nos coqs .'.... (Rires.) Et avec quoi pourrions-nous

alier sur le Rhin ? n (Rire universel.) On peut juger par

cet échantillon des progrès qu'avait faits l'orateur depuis

son entrée à la chambre. Quelques jours plus tard , il re-

monte à la tribune pour dire (jne la diplomatie de l'opposi-

tion était une diplomatie aérienne
, que les guerres de la

république avaient été des jeux d'enfants
;
que la guerre,

en général, était une partie de barres : le tout au milieu

de l'hilarité générale. Jlais Bugeaud ne voulait pas se con-

tenter de faire rire : l'occasion se piésenta pour lui de prou-

ver qu'il réussissait aussi bien à exciter les larmes que la joie.

Des officiers d'artillerie avaient refusé d'admettre dans

leur sein des officiers de marine que le maréchal Soult avait

nommés en violant la loi de la spécialité des armes. Cette af-

faire fut appelée à la tribune , et pendant que le ministre

développait sa théorie de l'obéissance passive , un membre
de la gauche l'interrompit en lui disant : Commencez vous-

même par obéir à la loi.... >> Bugeaud s'écria aussitôt : « Il

faut que le militaire obéisse avant tout. — Oui, dit alors

M. Dulong, obéir jusqu'à être geôlier. » Ce mot, qui n'avait

été entendu que de très-peu de persoimes, fut répété par des

aides de camp du roi ; et après quelques explications une

rencontre fut arrêtée. A peine les deux adversaires avaient-

ils été placés en face l'un de l'autre que la balle de Bugeaud

vint frapper au fiont le malheureux Dulong, dont le crâne

fut fracassé. C'est le 27 janvier 1834 que Dulong fut tué par

le geôlier de la duchesse de Berry. L'indignation du peuple

fut grande ; les obsèques de ce député furent accompagnées

de témoignages bien vifs d'irritation , et l'on pensait que le

meurtrier aurait au moins la pudeur de se dérober aux re-

gards du public Lui ne le comprit pas ainsi; on le vit

bientôt reparaître au sein de la chambre, ettous les journaux

de l'opposition le signalèrent comme se plaçant en face des ora

teurs, se livrant à de facétieuses interruptions, à des plaisan-

teries grossières ou à des rires éclatants. Cette tenue mdigne

lui valut du moins une leçon sévère, qui fut en même temps

un des plus beaux mouvements d'éloquence inspirés par

l'aiguillon du moment. On discutait la loi des associations

,
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et M. Berryer était à la tribune : BugeauJ se tenait dans

nimicycle, et semblait supporter impaliemmcnt cette parole

vibrante qui ayait plusieurs fois excité les applaudissements

de l'assemblée. Une première fois , rboiume dont la main

était rouge encore du sang de son collègue avait interrompu

le brillant orateur, qui n'y répondit que par un geste dé-

daigneux. Irrité sans doute de ce mépris, le même interrup-

teur s'écria : " Je vous rappelle votre serment , sans lequel

vous n'avez pas le droit d'entrer à la chambre. - Enlin,

M. Ben7er s'arrêta, et jetant un ferme regard sur..M. Cu-

geaud : « Il ne s'agit pas, monsieur, de savoir comment on

entre à la chambre M coîimext on en pelt soiirml >- Et ce

mot, prononcé d'une voix triste et sévère, lit courir dans toute

l'assemblée une sorte de frémissement. M. Dupin, cpii présidait,

se rendit l'organe du sentiment général , en adressant ii Eu-

geaud une verte réprimande Paroles perdues, auxquelles

linterruplear répoudiî cavalièrement par uni/ue Hi'/wipor/c .^

Deux jours après ceite scène , et sur la même loi , il de-

manda la parole à propos de la pénalilé, qu'il trouvait in-

siiflisante , et ses collègues lui crièrent : » ^'on : non ! ne

parlez pas ! » .'*I. Tliil alla même jusqu'à le retenir par les

basques de son habit. Malgré les répulsions de ses propres

amis, il eut son tour. « Il m'appartient, dit-il, de répondre

sous le rapport militaire. Je dirai donc que nous acceptons

votre bataille.... (l'orateur se tourne vers la droite et la

gauche). Oui, nous acceptons la bataille { Assez, assez,

c'est de la provocation ! ). Je provoque ceux qui ont annoncé

la bataille... (Le président interrompt l'orateur.) On a pro-

féré le nom de bataille; dans ce mot est tout un drame, un

drame immense, qui commence le matin et ne finit pas

toujours le soir (Nouvelle interruption... Assez! assez! )

Quoi! il ne me sera pas permis de dire que nous ne crai-

gnons pas la bataille?... »

Lorsque le lendemain (27 mars) Bugcand voulut re-

prendre la parole , les centres mêmes , reniant ce compro-

mettant auxiliaire, l'empêchèrent de monter à la tribune. Il se

plaignit de cet ostracisme, et déclara qu'on le mettait hors

du droit commun (29 mars). Cependant, chaque (ois

qu'une mesure de rigueur était présentée par le cabinet , il

se sentait un besoin irrésistible de la défendre et de l'ag-

graver. On discutait, le 2 avril, la loi contre les réfugiés

étrangers ; Bugeaud se précipita à la tribune au milieu des

violents murmures de ses amis , et prononça un discours fu-

rieux, où il se proclamait le défenseur de l'ordre public,

tout en raillant avec sa trivialité ordinaire Ic.^ sympathies

publiques en faveur des exilés de tant de nations !

Cependant, tandis qu'un tel langage répandait dans le pu-
blic une juste déconsidération sur celui qui l'employait,

Bugeaud devenait de plus en plus précieux à la cour. Dans
l'insurrection d'avril 1S3 4, on lui ofl'ait l'occasion de
r&iliser ces théories belliqueuses dont il avait si souvent
entretenu la chambre. Nommé pour commander ime bri-

gade dans la guerre des rues, il rassembla les officiers, leur
vanta l'héroïsme des troupes de Lyon , et si nous en croyons
les feuilles du temps, que Bugeaud ne démentit pas , il leur

recommanda de ne faire n!(C!(n quartier. C'est la première
fois que dans les tristes luttes entre des enfants d'une même
pairie un général ait osé prononcer d'aussi cruelles paroles.

On sait aujourd'hui avec quelle atroce rigueur ces instiiic-

lions furent exécutées dans la rue Transnonain (1). Il va
sans dire qu'après ces événements Bugeaud obtint de nou-

de Paris, qui
'l) En réimprimant cet article de l'ancit

récrivit ponr notre recueil en 1845, nous
modifier ni lesprit ni les termes; ooos sommes conviiincn d'nillëor^
i|ue s'il a«ait eli donné à M. Morrast de Tiire assez longtemps pour
concourir au travail de revision générale de notre œuvre, il eîkt
effacé bien des ligues dans I. notice biograpliique consacrée par lui
nu marech,il Duscaud. 11 se fiitbien gardé, pareiemple.de reprocher
u • mémoire ces mnst.ierrs de la me Transnonain qui défrayèrent
pendant » lo„...emp, la poi;„,i,,„, j„ feuilles de l'opposition répu-
blicaine .ous Louis- l'liili;.j,e

;
cnr il se serait rappelé qn'aui journées

veaux cordons. .Après avoir été lui-raéme complice d'indi-

gnes violences, il se chargea de les justifier à la tribune.

Nous nous dispenserons de suivre Bugeaud dans les as-

semblées suivantes, et de répéter les accents qu'il Ut enten-

dre à l'époque de la réaction parlementaire qui avait com-
mencé par la loi contre les crieurs publics et les associations

,

qui se continua par les lois contre le jury , contre la presse,
et qui constitua plus tard ce code connu sous le nom de
lois de septembre Les ministères avaient beau changer,
Bugeaud n'en était pas moins toujours ministériel.

Cependant l'amnistie et les tendances du ministère ilolé

avaient calmé l'agitation à l'intérieur. En .\frique, au con-
traire, notre conquête semblait continuellement menacée. La
guerre se continuait sans unité , sans direction : nul système
déterminé, nul moyen énergique; et, tandis que nos troupes

périssaient bien plus par l'induence du climat que par la

pénurie des soins, .-Vbd-el-Kader augmentait ses ressour-

ces et venait périodiquement nous attaquer, nous bloquer pres-
que dans les murs d .Alger. Il y avait en outre à la chambre
un parti qui plaidait hautement l'abandon de l'.AIgérie. Bu-
geaud était du nombre de ceux qui n'avaient aucune foi

dans l'avenir de notre conquête. Est-ce pour cela qu'il fut

envoyé eu .Afrique? Nous l'ignorons. Mais il paraît qu'en y
allant il avait une double mission à remplir, combattre
Abd-el-Kader et faire la paix avec lui. Il eut en effet une
rencontre assez peu sérieuse avec les .Arabes , et les battit.

En cette circonstance il montra dans une courte cam-
pagne les qualités qui devaient le signaler plus tard au poste

qu'il occupa sous le règne de Louis-Philippe. Ces qualités,

nous les reconnaîtrons avec la même impartialiié que nous
avons mise h constater ses défauts. Homme actif, prompt
au coup de main , façonné en Espagne à la guerre des gué-
rillas, soigneux du soldat, veillant à son bien-être, popu-
laire dans la troupe à l'aide de cette caniarailerie de caserne

qui a le llair du vieux troupier, brave d'ailleurs et ne s'é-

parguant jamais , Bugeaud, par la rapidité même de ses

mouvements, montra qu'il valait mieux qu'un autre dans
cette poursuite de nomades. Mais, au lieu de l'employer

à cette oeuvre, on hii donna l'autorité d'un plénipotentiaire
;

et il conclut avec .Abd-el-Kader ce traité iiupolitiqiie et dé-

sastreux connu sous le nom de la Tafna. Il lui reconnut
au nom de la France le titre d'Émir, traita avec lui comme
avec un souverain indépendant, et marqua même la limite

de ses États; convention dérisoire pour nous, et qui n'eut

d'autre effet que d'affermir la puissance d'Abd-el-Kader sur

la population arabe. Nous ne nous appesantirons pas sur les

scandaleux détails qui furent révélés quelque temps après

dans le procès fait au général Brossard, accusé du crime

de concussion et de corruption. La seule chose que nous
voulions rappeler, c'est que Bugeaud avoua publiquement à
la tribune qu'il avait accepté une somme d'argent applicable

aux chemins vicinaux d'Exideuil, et qu'il se condamna
lui-même en s'écriant : « J'ai manqué à la dignité du com-
mandement! » On aurait pu être plus sévère, car c'était un
tribut de l'ennemi qui était détourné des coffres de l'État

au profit d'un intérêt local et personnel.

Bugeaud n'en était pas moins lieutenant général
, grand-

officier de la Légion d'Honneur et comblé plus que jamais

des faveui-s de la cour. Son opinion sur l'.AIgerio ne parais-

sait pas changée , et c'est pour cela sans doute que le mi-
nistère du 1" mars le nomma gouverneur général de notre

possession africaine. Investi de ces hautes fonctions, il com-
prit qu'il devait essayer de s'en rendre digne. Mais dès les

de juin ISiS les bommes du National, pour se conserver quelques ins-

tants de pins an pouvoir, livrèrent dans les rues de Taris Ift plus san-

glante des bataiiles dont fasse encore mention l'histoire des gnerres

civiles. Devenu lui asssi,àson tour.justiciable de l'histoire en raison

de la part qu'il prit û ces terribles événements, l'ancien rédacteur

en chef du yatiùnat se fiit sans doute montré moins rigoureux daoa

l'appréciation des intentions de ses anciens adversaires politiques et

des faits mis à lenr charge.
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premiers moments de son administration il trouva le moyen
d'éloigner de lui quelques-uns des géniiaux ([ui avaient

conquis en Afrique une haute renommée. Cependant nous

devons dire, pour être juste, que Bugoaud
,
par son sys-

tème de guerre, par ses expéditions souvent liardies, tou-

jours heureuses, par l'intrépidité de son action , et, si l'on

peut s'exprimer ainsi, par la mobilité de son courage, con-

sohda notre puissance en Algérie
,

pacifia plusieurs de ses

provinces, chassa les Arabes jusqu'aux confins du désert,

porta de rudes- coups à ce pre=tiie dont jouissait Abdcl-Ka-

der, et prépara pour l'avenir les germes d'une colonisation

sérieuse et féconde. En étudiant de plus près le pays

qu'il gouvernait, il put en rcconuaitre les ressources,

et sur la lin de ses jours il eût été le, dernier à en con-

seiller l'abandon. La faveur particulière qu'il devait à un

aveugle dévouement lui avait procuré d'ailleurs tous les

moyens d'action qui avaient manqué à ses prédécesseurs.

Ni les hommes ni l'argent ne fuient ménagés. Peu à peu

l'armée qu'il commandait s'éleva à 70,000 hommes, et le

budget qu'il dévorait, à plus de cent millions. Si nous com-

parions les moyens avec les résultats
,
peut-être aurions-

nous le droit de trouver une grande disproportion entre ce

qui fut fait et ce qui eijt pu se faire. C'est surtout sous le

rapport de la colonisation civile que l'administration de Bu-

geaud se montra défaillante. Mais chaque fois qu'il fallut

payer de sa personne dans les combats , il fut tout à l'ait

au niveau de sa position. La France en eut la preuve dans

celte bataille d'Isly, où, avec des forces très-infirieurcs, il

n'hésita point à se précipiter sur une nuée de Marocains,

qu'il culbuta en quelques heures. De tels faits honorent à

la fois le général et son armée ; ils continuent dans notre

pays les belles traditions de notre gloire miUtaire, et Bu-

geaud en aurait été suffisamment récompensé par la recon-

naissance de- ses concitoyens. Mais quoil il était déjà maré-

chal de France, il se laissa faire duc d'Isly. On n'évite pas

sa fortune ; et il était écrit sans doute que dans les actes

mômes les plus honorables de sa biographie, Bugeaud l'agri-

culteur, le geôlier de Blaye, le général de la guerre civile , le

diplomate de la Tafna, rheu;eux vainqueur d'.-\b,lel-Kader

et des .Marocains, garderait toujours une part au ridicule!

.\rmand JIarRAST, anc. président de l'Assemblée Dation.

>'ous ne suivrons pas ici le maréchal Bugeaud dans ses

combats et son administration en .\frique; on en trouvera

les détails à l'article Algérie ; après plusieurs congés, qu'il

vint passer en France, il fut remplacé comme gouverneur

général de l'Algérie par le duc d'Aumale, le 11 septembre

1S47. En désaccord avec le ministère et avec le roi lui-même
sur différentes questions, il avait déposé sa démission dès le

mois de mai.

Quand la révolution de février I 84S éclata, le maréchal,

sur ordonnances royales contresignées par les ministres

Trézelet Duchâtel, prit le 24 , à trois heures du matin,

le commandement supérieur de l'armée et des gardes na-

tionales de Paris. Vers quatre heures il prescrivit de com-
mencer immédiatement le combat, et partout où l'on frou-

Terait de la résistance , d'attaquer les barricades avec la

dernière vigueur. JIM. 0. Earrot et Thiers ayant été nommés
ministres, le maréchal, qui comprenait fort mal la position,

écrivit à M. Thiers : » Il y a longtemps que j'avais prévu
,

mon cher Thiers
, que nous serions appelés à sauver la mo-

narchie; mon parti est pris, je brille mes vaisseaux. Celte

résolution ne m'empêche pas de déplorer qu'on m'ait laissé

le commandement général avec un effectif trop faible et trop

privé de ressources. Quand nous aurons vaincu l'émeute,

et nous la vaincrons, car l'énergie ou le défaut de concours
de la garde nationale ne m'arrêtera pas, j'entrerai volontiers,

comme ministre de la guerre, avec vous dans la forniation

d'un nouveau cabinet, etc. « Bientôt il dut donner l'ordre de
cesser le feu partout, la garde nationale devant faire le ser-

vice; mais il accompagnait, dit-on, cet ordre d'une phrase

DICT. DE LA CO.XVEHS. — T. IV.

(nergiqi c par laquelle il déclarait la monarchie perdue. Ella
l'était en effet; et, contre ses prévisions, Bugeaud ne sauva
rien du tout. Néanmoins il offrit bien vite son concours à
la république; mais le gouvernement provisoire le laissa

jouir des douceurs de la vie privée. Bugeaud ne tarda pas
cependant, dans des affiches et des discours, à mettre son
dévouement au service du peuple.

Louis-Napoléou ayant été élu président de la république,
un des premiers actes de son gouvernement fut la nomina-
tion du maréchal aux fonctions de commandant en chef de
l'armée des Alpes, dont la création remontait aux premiers
jours de mars 1S4S , et qui comptait alors 72,000 hommes
et 6,000 chevaux. En se rendant à son poste, Bugeaud
éprouva, à son passage à Bourges et à Lyon, de ces déman-
geaisons de parler inhérentes a sa nature : on s'étonna de
voir le général en chef d'une armée réunie près de la fionlièro

déclarer hautement que cette armée ne pourrait pas quitter le

pays , et adresser aax magistrats une semonce sur le peu
de vigueur de la justice des jurés. Ce discours provoqua des
réclamations à l'assemblée; le maréchal fut défendu par
M. 0. Barrot et le général Bedeau, et l'on passa à l'ordre

du jour. Le maréchal reprit de la verve ; et il déclara enfin

que, le cas échéant, il sauverait la France, ne fùt-il suivi que
par quatre hommes et un caporal.

C'était bien. .'Mais cela ne flattait pas les électeurs de la

Dordogne, qui refusèrent leur suffrage an maréchal; heureu-
sement la Charente-Inférieure se souvint de lui , et Bugeaud
compta encore une fuis parmi les législateurs de la France.

La première séance de lanouvelle assemblée fut tumultueuse,

comme on sait. Mais , soit que le maréchal eut compris la

leçon, soit que l'âge l'eût amendé, soit qu'il eût trouvé ses

amis trop violents , on le vit, pour la première fois de sa vie,

faire un appel à la mansuétude et à la conciliation , en s'é-

crianî fort à propos : « Les majorités sont tenues à plus de
modération que les minorités. »

Quoi qu'il en soit, ce fut le chant du cygne. Le 10 juin 1849
le choléra enlevait rapidement celui que les balles ennemies

avaient tant de fois épargné. Le président de la république

était allé en personne lui faire une visite d'adieu. Son corps

fut inhumé avec pompe dans les cave.aux des Invalides. Les
.\rabes le nommaient el-Kcbir, le Grand, ou bien le Mailre

de la Fortune. Il avait pris pour devise Ense et aratro. Une
statue en bronze lui a été élevée à .-ilger sur la place d'Isly.

Elle est de M. Duniont , et a été inaugurée le 14 août 1S32.

BUGEMl.-VGEX (Je.vx), ordinairement appelé i'ome-

ranus ou le docteur Pommer, l'un de ceux qui aidèrent le

plus Luther à accomplir l'œuvre de la réforme
, naquit

le 24 juin 1485, à W'ollin , village situé non loin de Stettin,

dans la Poméranie. Après avoir étudié à Greifswald , il était

déjà recteur de l'école de Treptow en 1503 , et il continua à

remplir paisiblement ces fonctions jusqu'en 1520 , époque où

la lecture du petit ouvragede Luther intitulé : De Captivitate

Bab'jlonicà, vint lui révéler les plans du célèbre réfonna-

teur. Saisi du nouvel esprit religieux , il se rendit à "V\ittem-

berg, en 1 52
1 ,
pour s'y mettre à l'abri des pei^séculions de ses

supérieurs catholiques , et il y fut immédiatement admis au

nombre des maîtres attachés à l'académie de cette ville, puis,

nommé en 1322 professeur de théologie, pasteur de l'église

métropolitaine, et en 153G surintendant général des églises

de l'électorat. Luther sut utiliser pour sa traduction de la

Cible .ses profondes connaissances philologiques et exégé-

tiques. Mais Bugenhagen resta au-dessous de la tâche qu'il

avait entreprise dans l'écrit qu'il publia en 1525 contre

Zwingle au sujet de la communion, et qui fut le signal d'une

discussion sur la nature des sacrements. Zwingle y répondit

avec aigreur. L'ouvrage qui fonda véritablement sa réputa-

tion fut son Interpretatlo in librum Psalmorum (Nu-
remberg, 1523 ), livre remarquable à tous égards pour l'é-

poque où il parut , et qu'on peut considérer comme le meil

leur qu'il ait jamais écrit.
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Après avoir pris une part active à rmspection des dglises

de la Sa\e et à la discussion du premier projet de la confes-

sion d'Augsbourg, Bugenhagea travaillaà la réunion de-s

villes impériales protestantes avec la Saxe. Il merila encore

de la réforme par l'organisation du nouveau culte cvangé-

lique et de la nouvelle discipline ecclésiastique dans les pays

où il fut mandé à cet effet, par exemple en 152S dans le

duché de Brunswick, en 1529 à Hambourg, en 1530 à Lu-

beck, et en 1534 en Poméranie. En 1537 il alla dans ce

même but en Danemark, où il couronna le roi Cluistian III.

Ce fut lai qui rédigea la constitiit'on ecclésiastique de ce

royaume , décrétée loi de l'Etat en 1539 par la diète tenue à

Odensée. La même année il provoqua le rétablissement de

l'université de Copenhague, dont il devint recteur et où il

remplit les fonctions de professeur de théologie; et il dota

l'Église de Danemark, ainsi que ceHe de Norvège, d'une or-

ganisation qui consolida la reforme dans ces contrées. Aussi

les Danois, reconnaissants, le regardent-ils comme le véritable

réiormateur de leur Église. Il ne revint à Wittemberg

qu'en 1542; la même année il organisait la nouvelle ÉgUse

dans le pays de Wolfenbuttel, et l'année suivante dans celui

d'Hildesbcim. U demeura l'ami constant et (idèle de Luther

jusqu'à la mort de ce célèbre réformateur, et ce fut lui qui

prononça son oraison funèbre. Pendant les troubles de la

guerre de Smalkalde il resta à Wittemberg , et rédigea

de concert avec Mélancbthon Vlntcrim de Leipzig; aussi

fut-il, comme son collègue, en butte à de violentes attaques,

qui remplirent ses derniers jours d'amertume. Il mourut

le 20 avril I55s. Les adversaires de l'Intérim l'ont accusé

d'ambition et d'égoïsme; mais le refus qu'il fit en 1544 des

éTéi:liés de Schleswig et de Kamin répond suffisamment à

cette accusation. Sou zcle pour la réforme et son goût pour

l'enseignement le retinrent à Wittemberg.

On a de lui une histoire de Poméranie, dont une édition

a été publiée in-4° à Greifswald en 172S. C'est lui aussi qui

mit en plat allemand ( Lubeck, 1533 ), à l'usage des popula-

tions de la basse Saxe et de l'Allemagne septentrionale,

la traduction allemande de la Bible par Luther.

BUGEY, petite province de France, avec le titre de

comté , dans l'ancien duché de Bourgogne, comprise au-

jourd'hui dans le département de l'Ain. Bornée au nord
p:ir la Franche-Comté, au sud par le Dauphiiié, à l'est par
la Savoie, et à l'ouest par la Bresse, sa superficie était d'en-

viron 40 myriamèlres carrés. On divisait ce pays en haut et

bas Bugey. Belley était sa capitale ; Nantua la ville la plus

importante après celle-ci. Du temps de César le Bugey était

habit-en partie par les Ségusiens ; sous Honorius il était com-
pris dans la Première Lyonnaise. Comme la Bresse, il dé-
pendit plus tard du royaume de Bourgogne, c'ost-à-dire de
l'Empire d'AHcmagnc

,
puis U fut incorporé au duché de Sa-

voie. Il fut cédé à la France en IGOI, avec la Bresse, par la

maison de Savoie, en échange du marquisat de Saluées.
L'évéqiie de Belley, élevé au rang de prince de l'Empire par
Frédéric Barberousse, a siégé aux diètes impériales pendant
tout le temps que le Bugey a fait partie du corps germa-
nique ; ce pays était alors une souveraineté ecclésiastique.

BUUGE (Thomas), astronome et géographe Danois, na-
quit à Copenhague le 12 octobre 1740. U commença par étu-
dier la théologie , et Tinit par se consacrer entièrement aux
malhémaliqucs, à la physique et à l'astronomie. Nommé dès
l'an 1762 géomètre-géographe de la Société royale des
Sciences de Copenhague , il devint en 1777 professeur d'as-
tronomie et de malhiniatiques à l'université de cette ville, et
entreprit alors un voyage scientifique en Allemagne, en
Hollande, en France et en Angleterre. A son retour en Da-
nemaik

, il fut préposé à la direction de l'Observaloire do
Copenhague, et en 179S envoyée Paris par son gouverne-
monl pour y conférer avec les commissaires de l'Inslitutde
France sur un projet tendant h doter toutes les nations d'un
même ?yslèmc de poids et de mesures. A rctic même épotiue

l'Institut l'admit au nombre de ses membres. Lors du lioni-

bardemeatde Copenhague par les Anglais, en 1S07, Thomas
Bugge donna les preuves du dévouement le plus ardent et le

plus désmtéressé à la science, à l'effet de sauver les pré-

cieuses collections scientifiques confiées à ses soins ; et h:

roi de Danemark ne crut pouvoir mieux récompenser son
zèle qu'en le nommant conseiller d'État. Il mourut le 15

juin 1S15.

On lui doit en grande partie les excellentes cartes de Da-
nemark publiées par 1'.académie des Sciences de Copen-
hague ; et il a surtout bien mérité de la science en formant
une foule d'officiers, qui, grâce à ses savantes leçons, ont
pu faire les observations trigonométriques les plus intéres-

santes tant en Norvège qu'en Islande et en Groenland, ainsi

que dar.s les Indes orientales et occidentales. Grâce àTexac-
titudede ces mesures •trigonométriques, l'assiette de limpOt
a pu être ttabli d'une manière plus équitable ; et une foule de
contestations et de procès ont été évités. Il a fait aussi en-
treprendre par ses élèves le relevé le plus exact de tous les

ports,. côtes, îles, rochers et bancs de sable qui se trouvent
dans le Cattégat et dans les deux Belts. De ces beaux tra-

vaux est résultée pour la navigation dans les eaux danoises
une sécurité jusque alors inconnue. Parmi les ouvrages d>^

Bugge, on cite sm tout ses Ék-meitts d'Astronomie sp/icriqitc

et l/icorique ( 1796 ), et ses Premiers Principes des Mallic-
matiqucs transcendantes (3 vol.; .iltona, 1797; 2'" édi-

tion, 1S13-1S14). On regarde comme un modèle sou livre in-

titulé : Description de la Méthode d'Arpentage appliquée
à la levée des cartes du Danemark.
BUGLE (Botanique), nom vulgaire d'une espèce du

genre ajuga, de la famille des labiées. Dès le mois de mai
la bugle (ajuga reptans, L-nné) émaille de ses fleurs bleues,

quelquefois rougeàtres ou blanches, les bois et les pâturages
humides des contrées tempérées de l'Europe. Les lon^s re-

jets rampants qui partent du collet de sa racine la distin-

guent de ses oongénères. Cette plante, que les anciens Stp-

fei^cat petite consoude, passe pour un excellent vubéraire,

ainsi que le rappelle ce vieux dicton :

Avec la btigle et la :

On fait au cliirursic

[icle.

iique.

Bugle est encore un vieux mot qui s'est dit autrefois

pour bœuf, et d'où ont été formés les mots beugler él beu-

glement, qui se rapportent au cri des bœufs, des vaches et

des taureaux , et qui ont été transportés avec la même signi-

fication dans le langage figuré.

BUGLE ( Musique), instrument en usage dans les fan-

fares de quelques corps de musique militaire. Son origine,

c'est la buccine, c'est-à-dire une corne de bœuf. Il est or-

dinairement en cuivre. H ne donne avec quelque précision

que les notes de l'accord parfait en ut, bien qu'on ait à dif-

férentes reprises essayé de diveisifier sa musique. C'est uu
instrument très-bruyant , répondant ilès lors parfaitement au

but qu'on se propose quand on l'emploie par exemple pour

réunir les divers détachements d'un corps, faire des signaux

en ligne, etc. La giandeur du bugle varie beaucoup. On en

voit qui ont jusqu'à C6 cent., en mesurant la longueur de la

courbe qu'ils décrivent ; d'autres n'en ont pas la moitié.

BUGLOSE ou BL'GLOSSE (de gou;, bœuf, et i>M<sisoL,

langue), genre de la famille desiorrajini'ex, ainsi nom-

mée à cause de la forme de ses feuilles. On en distingue deux

espèces principales : la buglose médicinale (ancliusa o/fi-

cinalis ) et la buglose de Virginie ( anc/iusa Virginica ).

La première est indigène et vivacc; elle s'élève à o",60,

ou 0"',90, et croit sans culture ou sans autres soins (pie

quelques bmages dans les lieux secs et pierreux ; on la

coupe fréquemment pour avoir de jeunes feuilles, que

l'on emploie en médecine comme celles de la bourrache,
dont elles ont les propriétés. En Italie , on les mange cuites,

comme celles des thoux ou des épinards. Elle sert fort bien
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aussi d'ornement dans les jardins; ses fieurs, qui sont dis-

posées en ombelles , sont petites et d'un bleu charmant

St

..elles de la buglose d'Italie sont plus grandes ; elle est

Ùsannuelle , fleurit d'avril en août , et se multiplie par éclats

iiu semis en pleine teire.

La buglose de Virginie se reconnaît à ses feuilles longues

. ! uvales à ses tiges , moins grandes mais aussi rudes que

, elles de la bourrache. Les sauvages de l'Amérique du Kord

•e peignent le corps en rouge avec la racine de cette plante

\iv.ice, dont la nuance rappelle celle de Vorcanetle. La bu-

;:lo-e de Virginie peut servir aussi à l'ornement des jardins,

1 1 donne en ete des fleurs jaunes disposées en épi et d'un

effet agréable. Elle demande une exposition chaude, et pré-

Iltc la terre de bruyère à toute autre.

La plante appelée vulgairement buglose teinturière n'est

autre que l'orcanettc ou gremil tinctorial.

Bl'GXE , vieux mot, qui signifiait tumeur, élévation de

la chair, contusion. — On nomme aussi bugne une sorte de

pitisserie légère faite dans des moules, et pour laquelle Lyon

i luit d'une sorte de renommée.

BL'GRAXE, B0UGR.\>;E ou BOUGR.UXE (depoj;,

lœuf, et i-|fîvM, je prends), nom vulgaire du genre ono-

fiis , de la famille des légumineuses, qui compte un grand

nombre d'espèces ,
parmi lesquelles on remarque surtout la

iugrnne des champs, connue sous le nom d'arrC'te-lxriif,

a cause de ses racines traînantes, qui font souvent obstacle

à la cliarrue. Plusieurs de ses espèces concourent fort bieu

a l'ornement des jardins; telles sont : 1° la bugrane trés-

i'!cr(-e (ononis altissima, Lam. ),
plante de Silésic, vivace

1 1 rustique, dont la tige est d'un mètre. Ses feuilles, sem-

blables a celles du mélilot, sont plus grandes, et ses fleurs,

purpurines, sont disposées en epîs; 2° la bvgrane à queue

de renard {ononis alopecuroides , L. ), plante annuelle

du Portugal et de la Corse, dont l.es fleurs sont pareilles à

celles de la précédente, et les feuillles ovales et simples;

3° Id. bugrane à feuilles rondes {ononis rotundifolia , L.),

plante des .\lpcs et des Pyrénées , ligneuse à la base, jolie et

rustique, à feuilles temées, tige de 0"',30, fleurs estiva-

les, nombreuses, grandes, d'un jaune lavé et strié de rose

Tif, disposées en petites grappes; 4° la bugrnne frutes-

cente {ononis fniticosa , L.), arbuste d'un mètre de haut,

de la France méridionale , à rameaux blanchâtres , feuilles

à trois folioles
,
petites et étroites, avec des Heurs roses, dis-

posées en grappes , dont il y a aussi une variété à fleurs

blanches.

BUIDES. royez lionocs.

BUIRE (de bibere , boire), vieux mot par lequel on

désignait autrefois des espèces de brocs d'à' 5,ent ou d'étain,

dont on se servait dans les grandes maisons pour les liquides,

et principalement pour les vins et pour les liqueurs.

BUIS ,
genre de plantes appartenant à la famille des eu-

pliorbiacées , et composé seulement de deux espèces, qui

offrent un grand nombre de variétés. Ce sont des arbrisseaux

h feuilles opposées, entières et persistantes. Leurs fleurs sont

petites, monoïques, groupées aux aisselles des feuilles. Les

mâles présentent un calice à quatre divisions profondes, et

comme campanule
;
quatre étamines saillantes et plus lon-

gues que le calice , un corps charnu et glanduleux au centre

de la fleur et à la place du pistil. Dans les fleurs femelles,

le calice renferme un pistil terminé supérieurement par

tiois cornes recourbées , formant autant de styles, sur la sur-

face interne desquels règne un stigmate glanduleux. Le fruit

est une capsule tricorne, à trois loges, dont chacune con-
tient deux graines.

L'espèce la i)lus répandue est le buis ordinaire on Iniis

toujours vert {buxus semper virens, Linné); elle forme

dans son état sauvage un arbrisseau qui peut s'élever à cinq

ou six mètres, et dont les feuilles sont petites, coriaces,

luisantes et d'un vert sombre. Il croit nalurellement dans

nos bois et dans certains lieux pierreux et incultes. Trans-

I

porté dans les jardins, il donne par l'effet de la culture
beaucoup de variétés , dont les feuilles sont souvent pana-
chées de blanc ou de jaune. L'une des plus connues est celle

que l'on emploie à faire des bordures de plates bandes ; cette
variété

, que l'on appelle iHis à bordure, buis d'Artois,
buis nain , se multiplie par boutures. En taillant souvent
le buis à bordure, on le tient bas et on l'empêche de fleurir.

Le bois du buis est très-estimé; il est le plus dur et le

pins pesant de tous ceux d'Europe. Les tourneurs, les gra-

veurs sur bois , en font une grande consommation ; il est

liant, porte bien la vis , et présente une belle couleur jaune.

La racine et les parties noueuses de la tige sont agréable-

ment marbrées et veinées , ce qui les fait particulièrement

rechercher pour fabriquer différents petits objets, des taba-

tières
,
par exemple. Les buis à grandes feuilles

,
principa-

lement ceux à feuilles panachées
,
produisent un effet très-

agréable dans les bosquets , surtout perdant l'hiv er, à cause
de l'avantage qu'ils ont de conserver leurs feuilles. Les Ro-
mains cultivaient déjà celte espèce d'arbrisseau pour l'or-

nement de leurs jardins , et ils l'avaient consacré à Cérès.
Les Grecs le distinguaient par le nom de 7i-j;o; , d'où vien-
nent évidemment les mots buxus, buis. Comme ce mot grec
signifie en même temps rase, gobelet, on peut croire qu'ils

en fabriquaient, comme nous, divers menus ustensiles. Les
Anglais le moment de même box-tree, arbre à boite. Outre
les usages que nous avons rappelés, son bois est employé
en médecine, quoique peu fréquemment , et peut, comme
sudorifique, remplacer celui de gava c. Les feuilles de buis
sont au.ssi employées par quelques brassciirs comme succé-
danées du houblon (voyez Bière); mais elles n'en possè-
dent pas l'agréable amcriume, et leur icreté a excité une
juste défiance.

La seconde espèce de ce genre est le buts de ilahon
( buxtis balearica, Laniarck ), dont la tige 'est arborescente,

et qui se dist'ngue surtout par ses feuilles, longues de près
de quatre centimètres sur quinze à vingt millimètres de lar-

geur, dimensions que n'atteignent jamais celles du précédent.

Cette belle espèce croît dans les Iles Baléares, où elle forme
des bois presque entiers. On la cultive aussi dans les jar-

dins ; mais elle craint les fortes gelées. Déhezil.

Dans l'industrie on distingue le buis en buis vert et buis

jaune; celui-ci est le plus commun, mais le vert est plus

tendre et plus facile à travailler. On distingue encore : le buis

de France , le buis jaune du Levant et le buis d'Espagne.

Le buis de France possède les caractères généraux de l'es-

pèce, mais il est blanchâtre, peu uniforme dans sa couleur,

avec des lignes tirant sur le vert; après le poli, il devient

moiré, et on remarque des lignes longitudinales encore plus

pâles que le fond ; le buis du Levant est d'un jaune plus

agréable; il est plus dur, plus noueux et plus serré; le buis

d'Espagne est plus mou, peu noueux; il se tourmente moins
que les deux autres ; il est recherché par les luthiers.

Pour avoir de beau buis , on fait tremper les pièces, dé-

grossies à la hache, pen lant vingt-quatre heures dans l'eau ;

on les fait bouillir ensuite pendant quelque temps, et on les

fait sécher dans du sable , de la cendre ou du son, pour que
l'air ne les pénètre pas.

BUISSOiX. Ce mot vient , selon les uns, du latin buxus

,

buis ; selon les autres, du grec Po(;-/_o;, bois, bosquet. Qu'est-ce

en effet qu'un buisson , si ce n'est un bosquet en diminutif,

un hallier, une toutfe d'arbrisseaux ou d'arbustes sauvages,

épineux ? Les Grecs en suspendaient des branches à leur

porte quand ils avaient quelqu'un de malade, alin de chas-

ser les mauvais esprits. Dieu apparut à Sloïse dans un
buisson ardent

.

Les buissons sont le refuge habituel du gibier ; à la chasse,

on les bat, pour l'en faire sortir, et l'on dit que l'on a trouvé

buisson creux, quand il n'j a pas attendu notre arrivée. Il

y a des buissons d'épines et des buissons de roses. Il y a anssi

des arbres en buisson; ce sont des arbres auxquels on
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doone ta forme é"an buisson en les taUlant ao dedans et les

laissant pousser de tous côtés ; buisson est enfin un bois do

peu d'étendue. Ces expressions ont été transportées dans le

langase figure : rai bat:u les buissons, un autre a pris les

oiseaujc , signifie j'ai eu toute la peine , un antre tout le profit.

Se s.Turfr à travers les buissons , c'est chercher des échap-

patoires quand on se sent trop pressé dans la discussion. //

n'y a si petit buisson gui ne porte son ombre, c'est-à-dire

qu'il n'ï a si petite rivalité qui ne porte préjudice. Prendre

son buisson se dit, en Ténerie, du Xir( quand il choisit, au

printemps, une pointe dcbois pour s'v retirer pendant le jour.

De buisson on a fait buissonner, pousser beaucoup de

branches 'ou de rejetons par le bas; buissonnet , petit buis-

son (pen usité); buissonneux, abondant en buissons, cou-

vert de buissons; buissonnier, lapin qui a son terrier dans

le; buissons ; ancien oûicier de Tille , ou garde de naTigation,

chaîné jadis de surveiller l'état des rivières, des ponts,

pertuis et moulins; école buissonnicre , que tous certaine-

ment nous avons faite, mais dont bien peu savent létymolo-

iàe; ce fut dans l'origine le nom des écoles que les huguenots

tenaient dans la camf^agne de l'Isle de France, pour ne pas

être découverts par le chantre de >'otre-Dame de Paris

,

chargé de h discipline des écoles de la ville et de la banlieue.

Elles"furent défendues en lôï2 par arrêt du parlement. On
applique enfin, en ternies de jardinage, la qualification de

buisscnfliers aux lieui que Ton réserve pour la plantation

d'arbres destines à être taillt-s en buisson , ou qui sont déjà

planiv's d'arbres taillés de cette mam'ère.

BUISSOX .\RDEXT { Histoire SL:crée\ VExode
(III, l et suiv.) nous apprend que Moïse, ayant mené le

troupeau de Jethro, son beau-père , au fond du désert , vint

à la montagne de Dieu , nommé Horeb. .^iors le Seigneur

lui apparut dans une flamme de feu qui sortait du milieu

d'un buisson , et il voyait brûler le buisson sans qu'il filt

consumé. Moise dit donc : « Il faut que j'aille reconnaître

quelle est cette merveille que je vois , et pourquoi ce buisson

ne se consume point. » Mais le Seigneur, le voyant venir

pour considérer ce spectacle , l'appela du milieu do buisson,

et lai dit : « Moïse! Moïse! Moise! — Me voici, répon-

dit-il; et Dieu ajouta : « N'approchez pas d'ici; ôtez vos

souliers de vos pieds, parce que !e lieu oii vous êtes est une

terre mainte. » Dieu se fit ensuite connaître à Moïse, et lui or-

donna d'aller eu Egypte délivrer son peuple. Aa rapport de

plusieurs écrivains , pour conserver la mémoire de ce mi-

ncie, on mit dans l'arche d'alliance im des souliers que

Moïse avait q'.iltés en s'approclu^nt du buisson ardent.

BUISSOX .\RDE.\T (Botanigue). On appeUe ainsi

un arbrisseau de i°,dO à 2 mètres, presque toujours vert,

auquel quelques botanistes donnent aussi le nom de néflier

pyracanlhe mcspilus pTjracantfia,lJimé). Son écorce est

brune , et sa racine ligneuse ; ses rameaux sont opposés et

ses tiges trte-épineuses; ses feuilles, alternes et assez sem-
blables i celles de l'amandier, portées par des pétioles sim-

ples, sont vertes, liss« , lancéolées, ovales et crénelées ; ses

heurs , blanches et tdntées de rose , sont composées de cinq

pétales oblongs, concaves, insérés sur un calice d'une seule

pièce, épais et obtus, qi:i siipporle environ vingt étamines

et un seul pistil ; son (ruit est une baie ronde , marquée d'un

ombilic , couronnée par les dentelures du calice et renfer-

mant cinq petits noyaux durs et de forme irrégulière; par-

venues à leur dernier degré de maturité, ces baies
,
qui sont

très-nombreuses, offrent à l'œil une massse rouge qui fait

|taraltre l'arbrisseau tout en feu. 11 produit un très-bel eflel

dans les bosquets d'automne , et l'on s'en sert avantageuse-
ment pour garnir des murs. Il se multiplie de senv'nco, par
ntarcottes et par boutures ; mais pour en jouir promptenieni,
il vaut mieux le grefTer sur déjeunes pievis d'aub.^pine. Ori-
•,;inalrc «les provinces méridionales, il lui (aut une terre

If^ère , m*li-« de terreau ; il ne se plaît point dans les terres

trop humides où ses feuilles se chargent de rouille.

Le buisson ardent a reçu aussi le nom d'arbre de Moise,
par allusion au miracle qui fait le sujet de l'article précé-
dent.

BrJTKDÉRÉ. Voyez BorrorK-DÉRÈH.
BUKVREST. l'ovf: BortiKisT.

BL'KII.VRIE. 1 oye; CocEnAEiE.

Bl'KOAVlXE iLa), extrémité sud-est de la Galide et

répondant à ce qu'on appelle aussi le cercle de Czernotritz,
appartenait originairement à la Transylvanie. .\ partir de
14S2, époque où Etienne V, prince de Moldavie, en fit la con- il
quête, jusqu'à l'année 1777, elle fit partie de la Moldavie;
en 1756 elle fut incorporée aux États autrichiens, comme
l'un des cercles de la Galicie, mais en conservant certaines

immunités , dont elle jouit encore. Ce pays comprend une
superficie de loi myriamètres carrés et une population

de 3i4,0G0 habitants. Moldaves pour la plus grande partie,

avec beaucoup de Juifs et d'Arméniens, et répartis en trois

villes, quatre bourgs et deux cent soixante-dix-huit villages.

La Bukonioe occupe les premiers contreforts des monts
Karpathes, et son sol est hérissé de hautes montagnes. Elle

est Umitée, sauf le côté qui r^arde la Gahcie, par la Russie,

la Moldavie, la Transylvanie et la Hongrie. Ses coiirs d'ean

se rattachent au bassin de la mer Noire. Le Dniestet et le

Prutu longent son extrémité nord-est, oii prennent leur

source le Serelh , la Saczawa et la Moldawa. La Bistritza,

dite dorée , à cause des paillettes d'or qu'elle roule dans ses

flots, arrose sa partie sud.

Le climat est sans doute âpre et remarquable par la ri-

gueur de l'hiver ; mais il est en général d'une rare ferti-

hté ; et cette contrée possède de grandes richesses dans ses

salines , ses mines de fer, de plomb et d'argent , ses vastes

forêts aux vigoureuses Ksences, parmi lesquelles domine

celle du hêtre ; ses terres à b!é et ses gras pâturages ; enfin

dans son apiculture , industrie qui s'y pratique sur une large

échelle. L'exploitation des mines , l'agriculture et l'cJève du

bétail donnent lieu, avec leurs produits bruts et ceux de

que!q-jes branches d^industrie manufacturière, telles que la

fabrication des toiles et des draps, des cuirs, le façonnage

des bois et des métaux, à un commerce très-aclif en grande

partie aux mains des Juifs et des Arméniens , et ayant pour

centre Czernotcitz, chef-lieu de la Bukowiue.

BUL, ancien nom du mois juif appelé actuellement mar-
chesvan.
BULBE de âîJiêo;, oignon, bulbe). En anatomievégétale,

on delinit la bulbe un bourgeon épais, charnu, situé sur

un plateau ou collet d'où sortent des fibres radicales, et

appartenant aux plantes à souche ou racine vivace. Ce corps

est composé de lames ou écailles fixées par leur base au

plateau. On reconnaît plus ou moins facilement dans ces

écailles la portion inférieure des feuilles de l'année précé-

dente. La bulbe est dite tunigueuse lorsque les écaille»

forment chacune une tunique concentrique comme dans

l'oignon commun. Elle est ecailleuse lorsque les tuniques

sont séparées et imbriquées v le lis). Elle est tubéreuse ou

solide, loisque les écailles ou tuniques sont tellement ser-

rées, qu'il devient impossible de les reconnaître, comme

colles du colchique, duAaIran, du glaïeul, etc. Les petites

bulbes qui naissent sur le plateau autour de la bulbe princi-

pale ou à l'aisselle des écîdlles, et qui . par leur d.veloppe-

ment , deviendront des bulbes parfaites , s'appellent but-

bules, et vulgairement caieu x.

Les végétaux vivaces, jiarticulièrement la monocotylé-

dones,qui offrent une bulbe sont appelés plantes bul-

beuses.

En anatomic, et employé au masculm, le mot bulbe sert

i!c nom à diverses parties du corps. Le bulbe des poils et

un petit sac allongé, développé dans l'épaisseur de la peau,

qui sécrète la matière du poil et lui donne la forme d^me

lige plus ou moins flexible. Vue disposition analogue s'ot>-

serve pour la production des plumes et des dents ; aussi
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a-f-on (lit bulbe ou substance bulbeuse des dents : on pour-

rait en dire autant pour les plumes.

On appelle quelquefois bulOe oculaire le globe de l'œil.

Le renflement de la portion spongieuse du canal excréteur

lie l'urine a reçu le nom de bulbe de l'urètre. Chaussier a

désigné sous la dénomination de bulbe rac/tidien le renfle-

ment de l'extrémité supérieure de la moelle vertébrale. Le
bulbe de l'aorte des, vertébrés supérieurs, le bulbe de l'ar-

tère branchiale des poissons, sont de petits ventricules

qu'on observe à l'origine de ces grandes artères. Le premier

dispai'aît de bonne heure, le deuxième persiste toute la

vie. L. L.vur.ENT.

BULBILLE, sorte de bourgeon. Comme la bulbe,
elle est tantôt ccailleusc , tantôt tuniqueuse , et tantôt tu-

béreuse; mais elle en dilfère en ce qu'elle n'a point de pla-

teau ni de traces de fibres radicales. Elle nait ou dans l'en-

veloppe du fruit, comme dans le crimim a.sialicum, ou
dans la Heur, comme dans ïallium carinatum, ou enfin

dans l'aisselle des feuilles, comme dans le lis bulbi/ère. Les

bulbiUes ont été aussi appelées soboles. Lorsciu'elles sont

mûres , elles se détachent de la plante-mère , s'enfoncent

dans la terre, et deviennent de nouveaux individus.

BULBULE. Voyez Dllde et Caïec.

BULGABES, BULGARIE, t'oj/. Boulgahes, Boulgarie.

BULGARIE. I'o//e; Boulcari.ne.

BULIME , genre de mollusques gastéropodes univalves,

dont les espèces sont presque toutes terri stres. Les buliraes

sont des coquilles généralement ornées de couleurs agréables.

On trouve ce genre répandu sur toute la surface du globe

il vit dans les endroits frais et ombragés, et Tliiversous les

pierres ou dans des trous de roQliers; la nourriture des bu-

limes est toute végétale. C'est l'Amérique méridionale qui

en fournit le plus grand nombre d'espèces. A l'état fossile

,

elles se trouvent dans les terrains tertiaires.

L'animal des bulimes , à collier et sans cuirasse , offre

une tète munie de quatre tentacules , les deux plus grands

oculés au sommet : il a le pied comme celui des hélices

,

et il est dépourvu d'opercide.

La coquille est ovale, oblongne ou turriculée; son ouver-

ture est entière
,

plus longue que large, à bords inégaux

,

désunis supérieurement; la columelle est droite, lisse, sans

troncature et sans évasement à la base. A l'état adulte, le

bord droit de la coquille est revêtu d'un bourrelet quelque-

fois fort épais ; le dernier tour de spire est toujours plus

grand que celui qui le précède.

BULlTIlE(de pouç, bœuf, et XiSoç, pierre), concré-

tion qui se forme dans le dernier estomac et les intestins

du bœuf, et qui ferait penser qu'Aristote s'est trompé lors-

qu'il a avancé que l'homme est le seul animal qui soit sujet

à la pierre.

BULL ( mot qui en anglais veut dire taureau ), nom
que nos voisins donnent en plaisantant à un bon mot dont

la pointe consiste en ce qu'il manque de logique. Quelqu'un,

par exemple, veut-il faire passer sa laideur en disant qu'il

a été très-joli dans son enfance, mais qu'on l'a changé en

nourrie*, c'est un bull. Les .\nglais attribuent aux Irlan-

dais une foule de balourdises semblables. Cependant un
buU n'est pas toujours une stupidité ; il y en a de fort ma-
lins et de fort spirituels , comme celui de lord Casticreagh,

qui disait qu'en faisant telle ou telle chose , il se tourne-,

rail le dos. L'ancien lord-maire de Dublin, I?ejnolds, s'est

rendu fameux par ses bulls lors des débats sur le title-

liill, en ISôl. Les buUs sont une mine pour les auteurs co-

miques et les romanciers anglais. On en a publié d'innom-
brables recueils. Consultez Edgeworth.Aiinii on iris/i bulls

(Londres, 1803). — .A la bourse de Londres, les agioteurs

désignent aussi les joueurs a la hausse sous le nom de bulls.

BULL (JouN), surnom du peupleanglais.royciJonNlîcLL.

BULL (Oi.E-Boi!XM.v.NN), violoniste, est né le 5 février

(SIO, à Bergen, en Norvège, t'our obéir à son père, Bull
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étudia d'abord la théologie ; et, afin de l'empêcher de se livrer

à son goiU pour la musique, on lui enleva jusqu'il son vio-

lon. Cette rigueur eut un résultat directement contraire à
celui qu'on en attendait. A l'âge de dix-huit ans il fut envoyé
à l'université de Christiania. Ayant eu occasion déjouer daiis

un concert au profit des pauvres, il excita un tel enthou-
siasme que peu de temps après on lui offrit la place de chef
d'orchestre au tliéitre, place qu'il accepta, et dont il consacra
en partie les émoluments au soulagement de la famille du
titulaire, qui était malade, jusqu'à la mort de ce dernier. Le
désir de se perfectionner le conduisit, en 1829, à Cassel
dans l'espoir de voir de près Louis Spohr, dont la gloire
était alors dans fout son éclat; mais Spohr accueillit très-

froidement ce jeune homme excaitriqne, ne lui accorda
aucun encouragement , en sorte que Bull

, prenant la réso-
lution de renoncer à la musique, partit pour Gœttingue dans
l'intention d'étudier le droit. Toutefois ce mouvement d'hu-
meur ne dura pas longtemps. L'amour de l'art le ramena
dans sa patrie, d'où, après un court séjour, il partit pour
Paris, en 1S31. Il y passa les années les plus malheureuses
de sa vie, et alla même, dit-on, jusqu'il se jeter dans la Seine,
d'où il lut retiré par des blanchisseuses. Relevé d'une grave
maladie, il trouva, sur la recommandation du facteur d'ins-

truments Lecour, l'occasion de jouer dans un concert. Les
1500 francs que ce concert lui rapporta lui fournirent les

moyens de visiter la Suisse et l'Italie. A cette époque il s'é-

tait déjà formé une méthode particulière, analogue dans ses

principes à celle de Paganini. 11 meltait sa gloire à se

créer des difficultés et à les vaincre; mais il lui fut impos-
sible de suivre dans son essor le démon italien : il se perdait

dans de froides bizarreries calculées, qui excitaient l'étonne-

menf, mais laissaient le cœur froid. Toutelois, il fut accueilli

partout en Italie avec un grand enthousiasme; à JN'aples,

.'(1°"' JMaiibrau , ravie, l'embrassa en plein théâtre. 11 re-

vint ensuite à Paris, parcourut la France en 1S35, joua à
Londres en 1S3G, voyagea dans toute l'Angleteire , l'Ecosse,

l'Irlande, et retourna à Paris. Plus tard, il visita la Belgique,

la Hollande, la Russie et l'Allemagne. Après quelques années
de repos, il passa en Amérique, d'où il revint en Europe en
1S50. Son nom y était presque oublié, son jeu n'ayant pas

trouvé d'imitateurs et lui-même n'ayant rien publié. Toute
sa vie d'artiste a été celle d'un virtuose, et il ne semble

même pas né pour devenir jamais un compositeur. Il estrc-

louir.é en 1S52 en Amérique, où il excite encore eu ce

rnomeiit l'enlliousiasme et où il veut fonder une colonie.

BULLA FELIX, brigand fameux, qui eût lutté d'a-

dresse et de subtilité avec Mandrin et Cartouche, et qui , au

rapport de Crévier {Histoire des Empereurs], parcourut

pendant deux ans l'Italie entière , à la tête de six cents vo-

leurs, bravant toutes les troupes que les empereurs en-

voyaient à sa poursuite. Il avait des correspondants qui

l'instruisaient avec une exactitude scrupuleuse de tous les

voyageurs qui sortaient de Rome ou qui arrivaient à Brun-

dusiuin. Il savait qui ils étaient, en quel nombre ils mar-
chaient , ce qu'ils portaient avec eux. Il les attendait dans

des détilés et les arrêtait au passage. Si c'étaient des gens

riches, il les déchargeait d'une partie de leur argent et de

leurs équipages, et les laissait continuer leur route; si c'é^

talent des ouvriers, du service desquels il eût besoin, il les

gardait le temps qui lui était nccessau'e , les faisait tra-

vailler, elles renvoyait ensuite, en leur payant leur salaire.

On cite de lui des tours d'adresse incroyables. Deux de ses

camarades ayant été pris et condamnés à être exposes aux

bêtes , il alla trouver le concierge de la prison , et se faisant

passer pour le premier magistrat d'une ville voisine, il lui

dit qu'ayant à donner un spectacle à ses citoyens , il lui

fallait deux misérables ([ui combattissent contre les bêtes. Par

ce stratagème, il retira les deux voleurs des mains du cré-

dule giiichclier. Informé qu'un centurion avait été envoyé

avec des soldats pour le prendre, il se présente à lui, dé-
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guisé, sous lin nom d'emprunt; et après aTO'r beaucoup

Tociféré contre DuUa rtHix ,il se charge de lui livrer ce chef

de bandits , si l'officier Tcut le suivre. Le centurion , sur

cette promesse , se laisse conduire dans un Talion creux

,

où tout d'un coup il se Toit investi par une multitude de

gens armés. Alors BuUa Félix , montant sur une espèce de

tribunal, comme s'il eût ocaipé le siège d'un magistrat, se

fait amener le centurion, ordonne qu'on lui rase la tôle, et

lui dit en le renvoyant : " Annonce à ceux qui t'ont mis à

l'œuvre, que s'ils veulent diminuer mon monde, ils aient à

mieux nourrir leurs esclaves ». Et en effet, sa troupe était

principalement composée d'esclaves fuyant la misère et les

mauvais traitements que leurs maîtres leur faisaient souffrir.

Enfin, il eut le sort inévitable qui attend ses pareils. Sé-

vère, supportant impatiemment l'insolence de ce voleur de

grands chemins, lui devant qui tremblaient toutes les nations

ennemies de l'empire, (it partir un tribun des cohortes pré-

toriennes avec un corps de cavalerie , le menaçant de son

indignation s'il ne lui amenait pas BuUa Félix vivant. La

débauche lui livra celui qu'il cherchait. Le chef des bandits

ent.'etenait une femme mariée
,
que le tribun décida , sous

promesse de l'impunité, à lui ménager l'occasion de saisir

sa proie. Bulla Félix fut pris dormant dans une cavenie, et

amené à Rome. Papinien
,
préfet du prétoire , l'interrogea, et

lui demanda pourquoi il avait embrassé l'indigne métier de

brigand ? « Et vous , répondit l'audacieux criminel
,
pourquoi

faites-vous celui de préfet du prétoire? » Il fut exposé aux

bêtes ; et sa mort dissipa sa troupe, dont il faisait seul toute

la force.

BULLAIRE. On appelle de ce nom un recueil de

bulles. Le grand huUaire, BiiUarium magnum, contenant

les constitutions et les bulles des papes depuis Léon l"
jusqu'à Benoit XIV, fut commencé par Laerzio Cherubini,

en Ifil", et continué par ses deux fds. Il forme dix-neuf

tome-s in-folio. Les religieux appelaient aussi MtUaire le re-

cueil des bulles et lettres patentes contenant les privilèges

accordés à leurs ordres. L.wicne.

BULLAIVT (Jevn). On ne connaît pas exactement la

date de la naissance de cet architecte célèbre, dont toute la

vie est, du reste, dans l'exposition de ses travaux ; on sait

seulement qu'il llorissait en 1540, et qu'il est mort en 1578.

Son chef-d'œuvre est le château d'Écouen, élevé vers 1545.

C'est là qu'on peut bien apprécier le talent et le mérite de
Bullant, surtout si l'on considère l'état de l'architecture en

France à l'époque où il éleva ce vaste monument.
En 1572 Bullant construisit le p.ilais de Catherine de

Médicis , appelé d'abord Hôtel de la Reine, et qui changea
par la suite ce nom contre celui à'Hotcl de Soissons. Ce
palais , le plus grand de Paris après celui du Louvre , existait

sur l'emplacement où est aujourd'hui la I/alle au Blé, et

il n'en reste plus qu'un seul témoin ; c'est cette colonne mo-
numentale si malheureusement engagée dans le mur circu-

laire de l'édifice moderne que nous venons de nommer. On
y a ajusté un calran solaire, et son piédestal est devenu
une fontaine. Bullant avait aussi jeté, en 15C4, les premiers
fondements du cluUeau des Tuileries, conjointement avec
Philibert Delorme, et on lui doitl'hôtel deCarnavalet,
dont la porte, ornée des sculptures de Jean Goujon, offre

encore le caractère du style précieux
, quoique un peu mai-

Krc, qui fut celui de cette époque de l'art. Bullant, au reste,

avait fait de l'antiquité une élude sérieuse, et il a lai.ssé

un traité intitulé : lieigle généralle d'Arehiteelure des
cinq manières, à savoir : tuscane, dorique, ionique, co-
rinthe et composite, à l'exemple de l'antir/ue (daté d'É-
couen

, lôC'i, imprimé à Paris en lôns, in-P, avec des
figures). On y trouve figurés plusieurs monuments de la

ville éternelle avec leurs mesures, que l'auteur dit avoir
prises lui-même à l'antique dedans Home. Bullant avait
déjà publié un Recueil d'Ilorlogiographie, contenant la
description, fabrication et usages des horloges solaires.

imprimé également à Paris, en 15G1 (in-4", avec des fig.),

et réimprimé en 160S, avec des additions de Claude de
Boissière. Chambrai, dans son Parallèle de l'Architecture

antique et de l'Architecture moderne, place Bullant parmi
les artistes qui ont suivi les traces de l'antiquité avec le plus

d'intelligence et de lumière , et estime qu'il e.st « le seul de
tous les sectateurs de Vitruve qui soit demeuré dans les

termes du maître touchant les profils et les justes propor-
tions des ordres. «

BULLE. Lorsqu'un gaz est en suspension dans un li-

quide , si la pression qui l'y retient vient à diminuer, il se

dégage sous forme de petites sphères qui portent le nom
de bulles. Le mot b^tlle a encore plusieurs acceptions ana-
logues : on dit, par exemple, que certains niveaux sont

à bulle d'air.

Les enfants, au nombre de leurs jeux les plus constants,

comptent le plaisir de faire, au moyen d'un chalumeau de
paille introduit dans un vase rempli d'une eau rendue légè-

rement savonneuse, de petits ballons nommés bulles de
savon

,
qu'ils confient à l'un des deux éléments qui les ont

formées, et qui, pendant leur durée éphémère, se nuancent

de mille couleurs. Ce phénomène remarquable a été l'objet

des recherches de Kewton (voyez Axneaïx colorés). Par
analogie , on a coutume d'étendre le même nom aux travaux

futiles et légers de beaucoup d'hommes qui restent enfants

toute leur vie et ne savent rien produire de grand ni même
d'utile à l'humanité.

On donne encore le nom de bulle, en termes de papeterie,

à la pâte commune que l'on réserve pour la fabrique du
gros papier, nommé de là papier-bulle : c'est une matière

composée de vieux chiffons de toile de chanvre ou de liu,

qu'on a fait pourrir dans des cuves, et qu'on a ensuite piles-

et battus au moulin.

En pathologie , on désigne aussi sous le nom de bulle

toute espèce de vésicule formée par la sérosité qui soulève

l'épiderme.

BULLE ( Zoologie ) , genre de mollusques de l'ordre

des gastéropodes tectibranches, très-voisin du genre bullée,
mais s'en distinguant par la présence d'une coquille externe.

Cette coquille univalve, ovale, globuleuse, mince et fragile,

souvent épidcrmée, plus ou moins complètement enroulée
,

sans columelle ni saillie à la spire, est ouverte dans toute sa

longueur. Le genre bulle renferme vingt-six espèces ré-

pandues dans toutes les mers du globe.

BULLE ( Archéologie ), sorte de petite boule concave

d'or, d'argent ou d'autres matières que les enfants des Ro-
mains portaient au cou : on eu donnait une d'or aux enfants

des patriciens en même temps que la robe p rétexte , et ils

ne la quittaient qu'avec elle, c'est-à-dire à l'âge de dix-sept

ans. Ces bulles étaient du même travail que les boucles
d'oreille, que les Romains appelaient du même nom; mais

elles avaient une forme lenticulaire de quatre centimètres

environ de diamètre; elles étaient ornées sur leurs bords

d'un godron ou moulure et garnies dans le haut d'une tubu-

lure ou rainure dans laquelle passait une chaîne d'or ou un

cordon pour suspendre la bulle. L'intérieur était rempli de

mastic pour donner de la consistance à ces feuilles légeies.

Les bidles des enfants plébéiens étaient en cuir, en ivoire ou

d'autres matières et suspendues par une courroie. Ce fut

Tarquin r.\ncicn qui le premier, suivant Pline, décora son

fils d'une buUe d'or pour avoir tué un ennemi de sa main

lorsqu'il était encore dans sa jeunesse et ne portait que la

prétexte.

Quoiqu'il i)araisse constant, par le tèmoi-gnage de tous les

auteurs, qu'il n'y avait que les enfants des magistrats curules

qui eussent le droit de porter la huile d'or, les citoyens

à qui les honneurs du triomphe étaient décernés s'en pa-

raient également ; mais elle était alors d'un plus grand

volume que celle des enfants. La grande vestale et les

dames romaines en portaient aussi , la première par distinc-
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lion, les autres comme «ne parure. On regardait encore

ces bulles comme Je très-puissants préservatifs contre les

5' nies malfaisants. La superstition n'avait guère moins de part

• lue la vanité dans la coutume d'attacber ces bulles au cou

de* enfants.

On a ensuite appelé buUe la boule de métal que l'on avait

coutume d'attacher aux actes pour les rendre authentiques;

par extension on a donné le nom de huiles à des rescrits

tinanés des souverains pontifes ou des empereurs.

BULLE ( Droit canoniqve ). On donne ce nom à des

rescrits apostoliques sur quelque affaire importante. Elles sont

crites sur parchemin , en caractères ronds et gothiques, et

scellées de plomb. Ce plomb représente d'un côté les tètes

de saiiit Pierre à droite et de saint Paul à gauche ; de l'autre

côté se trouve le nom du pape régnant, avec l'an de son pon-

tificat. Si la bulle est en /orme gracieuse, le plomb est

pendant en lacs de soie ; si elle est en forme rigoureuse,

c'est-à-dire si ce sont des lettres de justice , le plomb est

pendant à une cordelle de chanvre. Dans la salutation le

pape prend la qualité d'évèque, seniteur des serviteurs de

Dieu ( servus servonim Dei). La bulle se divise en quatre

pirlics, qui sont : la narration du fait , la conception, les

clauses et la date. On distingue deux classes de bulles, les

petites bulles et les grandes bulles : les grandes bulles sont

celles qui renferment des dispositions dont la durée est censée

devoir être perpétuelle; elles s'annoncent par les mots in

pcrpeluum ou ad perpetuam rei memoriam; les petites

Inilles ne renferment que les nominations d'évéques et les

dispenses. Les bulles pour le jubilé, de môme que les brilles

dodritiales , sont adressées à tous les fidèles.

Fulminer une bulle , c'est la publier avec les formalités

prescrites. En France, le conseil d'État doit enregistrer les

bulles des papes pour les rendre exécutoires. L'article l"'

de la loi organique du concordat de 1802 porte en effet que

aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat , movision , ni

autres expéditioas quelconques de la cour de Rome, môme
concernant les particuliers, ne pourront être reçus, imprimés

ni autrement mis à exécution sans l'autorisation du gouver-

nement. On peut aussi attaquer les bulles du pape par la

voie d'appel comme d'abus.

Quand le pape est mort on n'expédie plus de bulles durant

la vacance du saint-siége : le vice-chancelier s'empare du

sceau des bulles, puis il fait effacer en présence de plusieurs

[ursonnes le nom du pape qui vient de mourir ; il couvre

Iim linge le côté où sont les tètes de saint Pierre et de saint

i'aul; il y met son sceau, et le donne au camèrier pour le

saider, afin qu'on ne puisse buller aucun rescrit jusqu'à

l'clection du nouveau pape.

Jésus-Christ a dit : gratis date, et le concile de Trente avait

décidé que toute émission papale qui ne serait pas gratuite

serait regardée comme non avenue ; néanmoins un édit

de 1C7.3, qui fut exécuté jusqu'en 1789, portait que toutes les

expéditions de la cour de Rome pour la France passeraient

au visa des banquiers expéditionnaires de la cour de Rome
;

ils servaient d'intermédiaires pour l'envoi des fonds destinés

à payer les bulles et dispenses. Encore aujourd'hui la rétri-

bution fixée pour l'installation d'im évèque'est prise sur les

fonds du ministère des affaires étrangères; les dispenses

pour mariages sont payées par les évèques, à qui on en remet
le prix et qui le font parvenir à Rome.
Nous citerons parmi les bulles les plus célèbres la bulle

Incœna floHun i; la bulle C/e/vo's /nicoj>, donnée en 1296
parKoniface YIII, qui remplit la France de troubles et

de scandales, et qui commença les querelles de ce pape avec
Philippe le Bel; hbuWe Ausculta fili, qm ce deinicr
roi fit brdlerà Paris le dimanche 11 lévrier 1302; la bulle

Execrabilis, fulminée par Pie II le 18 janvier 1400 : elle pros-
crivait sous les peines les plus sévères les appels aux futurs

conciles, ce qui n'empêcha pasDauvct, procureur général
au parlement de Paris , d'appeler de cette même bulle au

futur concile général par ordre de Charles VU; la bulle
Exsurge, Domine, lancée par Léon X le 15 juin 1520 contre
les doctrines de Luther; la bulle Cum occasione, d'In-
nocent X, le 30 mai 165.1, contre les cinq fameuses propo-
sitions deJansénius; les bulles Vineam Domini, Ex illa
Die elVn igenilus, de Clément XI; la bulle Post diurnas,
sous Pie VII, le 30 novembre 1800, qui établissait un nouvel
ordre judiciaire dans les États de l'Eglise, et celle de 1809
par laquelle il excommunia Napoléon au faite de sa puis-
sance; le même pape, par une autre bulle, du 7 août 18J4,
rétablit les jésuites. Pie IX, par une bulle en date du 24 sep-
tembre 1850, a rétabli en Angleterre l'ancienne forme de la

discipline ecclésiastique et les évéques, conformément à la

liiérarehie catholique romaine.

BULLE D'OR. C'était le nom du grand sceau de l'em-
pire d'Allemagne

; il représentait d'un côté l'empereur assis

sur son trône, et de l'autre le Capitole de Rome. Ce fut Lo-
thaire II qui s'en serrit le premier.

Une célèbre constitution publiée en 1356 par l'empereur
Charles IV du consentement et avec le concours des Élec-
teurs, des princes, des comtes, de la noblesse et des villes

impériales
,
porte le nom de BuUe d'Or. On a cru long-

temps que c'ctait l'ouvrage du juriscou.sulte Barthole;
mais on l'attribue maintenant au vice-chancelier de l'Em-
pire , l'évêque de Verden. Elle se divise eu trente articles. Les
vingt-trois premiers fiirent arrêtés dans la diète tenue à
Kurenibcrg au mois de janvier 1356; les sept derniers dans
une autre diète, tenue à Metz vers la fin de la même année.
Elle avait principalement pour objet de régler les formes de
l'élection des empereurs , de mettre un terme aux disputes

sanglantes qui l'accompagnaient trop souvent, et d'empêcher
dorénavant les longs interrègnes dont l'empire avait eu tant

de fois à souffrir.

Voici les dispositions les plus importantes de ce docu-
ment célèbre : Le nombre des électeurs fut fixé à sept, en
l'honneur des sept chandeliers de l'Apocalypse ; trois ecclésias-

tiques : les archevêques de Mayence, de Cologne et de Trêves ;

quatre laïques : le roi de Bohême, le comte palatin, le duc
de Saxe et le .Margrave de Brandebourg. Le titre d'archi-

chancelier du royaume de Germanie était confirmé à l'ar-

chevêque de Mayence, celui d'archichancelier du royaume
d'Italie à l'archevêque de Cologne, et celui d'archichancelier

du royaume d'Arles à l'archevêque de Trêves. Les quatre
grandes charges de la couronne lurent pour toujours atta-

chées aux quatre électorals séculiers , savoir : l'office de grand
échanson au royaume de Bohème ; l'ofïice de grand sénéchal

au comté palatin; l'office de grand maréchal au duché de
Saxe, et l'office de grand chambellan au margraviat de Bran-
debourg. Ces quatre gi-ands officiers séculiers durent avoir

des lieutenants héréditaires chargés de remplir leur,* fonctions

pendant leur absence. L'élection du roi des Romains , héri-

tier présomptif de l'empereur, dut se faire à Francfort à la

pluraUté des suffrages; il dut se faire sacrer à Aix-la-Cha-

pelle, par l'archevêque de Cologne, et tenir toujours sa pre-

mière dit te à Nuremberg. L'électeur palatin et celui de Saxe
furent maintenus comme vicairesdel'empire; ils devaient

exercer ces fonctions indistinctement pendant toutes les va-

cances du trône, que celles-ci résultassent de l'absence ou
de la mort de l'empereur. Le vicariat de l'électeur palatin

comprenait dans son ressort la Franconie , la Souahe, la

Bavière, et les provinces rhénanes; celui de l'électeur de
Saxe conservait les provinces régies par le droit saxon. Les
causes personnelles des empereurs continuaient d'être jugées

par l'électeur palatin. La qualité d'électeur fut désonuais in-

variablement attachée à la principauté, abstraction faite de
la personne. Ces principautés ne pouvaient être partagées

ou démembrées sous quelipie prétexte que ce fût. La
majorité des électeurs fut fixée à dix-huit ans. Pendant leur

minorité la régence des électorals et l'exercice du s'.ilifrage

devaient appartenir à l'agnat le plus rapproché. Les électeurs
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eurent partout et en toute occasion le pas sur tous les autres

princes de l'Empire; ils eurent l'exercice de la justice en

dernier ressort dans leurs terres électorales , et l'on ne put

pas appeler leurs sujets devant un tribunal étranger. La

Bulle d'Or défendait en outre les guerres injustes, les incendies,

les pillages et les rapines; elle déclarait illégitimes tous les

défis qui n'auraient pas été faits trois jours euliers avant le

conuiiencement des hostilités et signifiés àla personne même
que l'on voulait attaquer ; elle interdisait d'exiger des péages

insolites, ou le droit de haut-conduit dans les lieux non

privilégiés; elle défendait aussi de recevoir les serfs fugitifs

et ]esp/ahlbiirgers ou faux-bourgeois (ceux qui se faisaient

recevoir bourgeois d'une villeaupréjudicedeleurs seigneurs),

et proscrivait toute l'gue ou confédération non autorisée.

Le 29 décembre l;)36, l'empereur, de retour à Nuremberg,

voulant la sanctionner définitivement par un commencement

d'exécution, se fit rendre tous les services qu'elle imposait

aux électeurs et aux autres officiers de la couronne dans une

pompeuse cérémouie. Après avoir entendu le malin une

messe solennelle, l'empereur et l'impératrice, revêtus de

leurs habits impériaux , entourés des prélats et de tous les

princes, se rendirent à la grande place de Nuremberg, au

milieu de laquelle on leur avait préparé un splendide festin.

La table de l'empereur était placée sur une estrade élevée.

Aussitôt qu'il se fut assis avec l'impératrice à ses côtés, les

trois électeurs ecclésiastiques vinreuî à cheval comme ar-

thichanceliers de l'empire : chacun avait , en marque de sa

dignité, un sceau d'or suspendu ù un collier et une lettre

à la main ; ils étaient suivis des quatre électeurs sécu-

liers, aussi à cheval. Le duc de Sa\e, grand maréchal de

l'empire, et portant un picotin d'argent rempli d'avoine,

mit pied à terre, et indiqua à chacun de ses collègues la place

qu'il devait occuper. Le margrave de Brandebourg, grand

chambellan, versa avec une aiguière d'or dans un bassin du

même métal de l'eau sur les mains de l'empereur et de l'im-

pératrice. Le comte palatin du Rhin, grand sénéchal
,
plaça

les mets sur la table. Les plats dans lesquels il les servit

étaient d'or massif, ainsi que le flacon et le gobelet dans le-

quel le duc de Luxembourg, neveu de l'empereur, faisant les

fonctions du roi de Bohème, grand échanson, présenta à

boire à l'empereur. Après les princes électeurs se présen-

tèrent le marquis de.Misnieet le comte de Schwartzembourg,

tous deux grands venenrs , revêtus de tous les attributs de

leur charge, achevai, sonnant du cor, et .suivis de leurs chas-

seurs et de leurs chiens. Ils tuèrent devant l'empereur

un cerf et un sanglier, dont ils lui offrirent les prémices. La
(iTémonie se termina par une distribution d'objets précieux

|

que fit l'empereur aux électeurs et à tous les seigneurs

présents.

C'est ainsi que fut mise à exécution cette fameuse Bulle

d'Or, qui régla d'une manière invariable le choit politique

de r.Allemagne, jusqu'à ce que la révolution française, étant

venue bouleverser l'Europe, força le vieil empire germa-

nique à modifier les bases de sa constitution, et, en sub-

stituant l'empire héréditaire d'.\ulriche à l'empire d'.Ule-

magnc, fit abandonner pour toujours le système électoral

,

qui (lu reste depuis longtemps n'était déjà plus qu'une

vainc formalité. L'exemplaire le plus authentique de la Bulle

d'Or était conservé à Erancfort-sur-le-.Mein , sous la garde

du principal magistrat de celle ville. On avait pour cet

exemplaire un respect si religieux qu'en 1642 l'électeur de

Mayence eut la plus grande peine à obtenir qu'on renouvelât

les cordons de soie presque usés auxquels était attaché le

sceau de la bulle. Les magistrats de Francfort ne consentirent

à celte opération qu'à la condition qu'elle se ferait en pré-

sence d'un grand noiulire de témoins.

D'autres constitutions ont igidcnienl porté le nom de Bulle
d'Or; la plus ancienne de toutes est même la Bulle d'Or de
Bohême, privilège accordé en 134S au roi et au royaume
Ue Bohiine par le même empereur, Charles IV. Ce prince

— BULLET
y confirme toutes les prérogatives accordées par Frédéric II

en 1212 à Ottokar, roi de Bohême.
La Bulle d'Or de Brabanl fut donnée l'année suivante

par le même empereur à Jean duc de Brabant. Ces lettres

patentes remettaient à la décision des juges du Brabant tous

les procès où les Brabançons interviendraient, soit comme
demandeurs, soit comme défendeurs.

On cite encore la Bulle d'Or de Milan, donnée en 1549,

à Bruxelles, par l'empereur Charles-Quint ; elle réglait la

succession au duché de Milan, et substituait les femmes, au
défaut absolu de tous les héritiers mâles, en observant d'ail-

leurs la primogéniture.

BULLEE, genre de mollusques gastéropodes univalve^,

dont la coquille est tellement cachée dans les chairs qu'on

ne l'aperçoit point au dehors , et qui présente un corps

oblong d'environ 14 railliinètres de longueur sur 20 de
largeur. On n'en connaît que deux espèces, la bullée plan-
cienne , qui habile les mers d'Europe, et la bullce hiron-

delle, rapportée de l'Ile de France par ADI. Quoy et Gay-
mard.

BULLEEXS. Lamarck a réuni sous ce nom les accres,

les b u 1 1 e s et les b u 1 1 é e s , en une famille de l'ordre des

mollusques gastéropodes tectibranches, à laquelle répond au
genre désigné par G. Cuvier sons le nom à'acère.

BULLET (PiLRRE ). Cet architecte, né en 1639, fut

élève, dessinateur et appareilleur de François Blondel,
sur les traces duquel il s'appliqua constamment à marcher.

Son principal ouvrage est la porte Saint-Martin
,
qu'il éleva

en 1674 (voyez .\uc de Triomphe , tome !", p. "-is). C'est

à Bullet que l'on dut aussi la construction du quai Pelletier,

qu'on a élargi depuis , mais qu'il s'agissait alors d'élever

sur les ruines de quelques maisons de tanneurs , et qu'il fit

porter en partie sur une seule voussure , coupée dans son

cintre en quart de cercle, et retenant cependant un trottoir

large de deux mètres et un quai de huit mètres de large.

Celte entreprise si liaidie servit de texte ï la jalousie , et

l'on tenta d'en empêcher l'exécution, sous le prétexte de la

sûreté publique ; mais Colbert prit l'architecte sous sa pro-

tection, et fit poursuivre l'exécution de son projet. On n'a-

battit donc point de maisons , on laissa toute sa largeur au
lit de la rivière , et l'ouvrage de Bullet déposa en faveur de
son habileté. Cet architecte construisit encore l'église des

Jacobins , aujourd'hui Saint-Thomas-d'Aquin, sauf son por-

tail
,
qui est l'ouvrage d'un autre architecte.

Bullet
,
que les artistes regardent plutôt comme un ap-

pareilleur habile que comme im grand architecte, fut cepen-

dant reçu en 16S5 à r.\cadémie d'Arihitecture. Il mourut
en 1716, laissant plusieurs écrits, parmi lesquels on cite

un Traitéde l'usage du Pantomètre (Paris, 1675, in-l2);

un Traité du Nivellement ( 16SS, in-12 ); des Observa-

tions sur la 7nauvaise odeur des lietix d'aisance ( 1666

,

in-12 ) ; mais son principal ouvrage est son Architecture

pratique i\Gdl-l6di,'in-&°), dont les éditions multipliées

prouvent l'utilité.

BULLET ( Jean-Baptiste ), historien très-érudit , né à

Besançon, en 1699, mort dans la même ville, en 1775, est

auteur de divers ouvrages ,
pleins d'érudition , mais d'un

style peu soigné. On estime particulièrement son Histoire

de l'Etablissement du Christianisme, son traité de V£jcis-

tence de Dieu démontrée par la nature , et ses Répon-

ses aux di/Jicultis des incrédules contre divers endroits

des livres saints. Mais ses savants .Mémoires sur la Langue

celtique ( 1754-60, 3 vol. in-folio ) sont incontestablement

l'ouvrage qui a le plus contribué à sa réputation. Ce livre

n'est pas néanmoins exempt de tout esprit de système : on

y trouve souvent des c'tymologies hasardées, ou pour le moins

fort arbitraires ; on ne peut toutefois nier qu'il ne se recom-

mande par une véritable érudition. On retrouve le même
mérite dans ses Recherches historiques sur les cartes à
^oHer, ainsi que dans ses Dissertations sur différents sitjets
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de l'histoire de France. Cest dans ce dernier ouTiage qu'il

soutient que le mot /leur de lis ne provient pas de la res-

semblance de cet insigne royal avec la fleur du même nom

,

mais bien du mot lis, qui en cellique aurait signifié roi,

souverniti. Bullet était correspondant de l'Académie des In-

scriptions et Belles Lettres, et membre des académies de Be-

sançon, Lyon et Dijon. Après avoir professé la tliéologie à

Besançon pendant près de cinquante ans, il mourut doyen

de l'université de cette ville. Cn.\MP\CNiC.

BULLETIM. Ce mot, dérivé de bulle, implique gé-

néralement l'idée de billet, petit écrit, petite note, par

lesquels on rend compte, à des intervalles plus ou moins
rapprochés, souvent jour par jour, et quelquefois d'heure

en heure , de la situation d'une affaire ou de l'état d'une

personne. On a donné ce nom autrefois aux billets de loge-

ment , à des ordres d'échevins , contenant l'obligation d'une

charge de ville, ou corvée publique quelconque, à exécuter ou
à supporter, à des certificats d'hôpital ou de santé , à des

réccpissi's délivrés en matière de finances, pour constater le

payement des droits d'entrée et de sortie , enfin à de petits

livrets donnés aux gens de mer, lorsqu'on les enregistrait au

bureau des classes de la marine , etc.

Les bulletins de vote sont de petits billets servant dans

les élections à inscrire les noms de ceux auxquels on donne
sa voix.

\'oici comment , selon les Mémoires de l'Académie des

Inscriptions, on procédait chez les anciens aux élections

des officiers et des magistrats, que l'on confiait au sort :

« Les noms des aspirants étaient écrits sur des bulletins

que l'on mettait dans une urne, et l'on jetait dans une autre

autant de fèves blanches qu'il y avait de places à remplir,

et autant de fèves noires qu'il restait de prétendants ; après

quoi on tirait successivement un bulletin et une fève ; si

cette dernière se trouvait noire, on tirait un autre bulletin

et une autre fève, jusqu'à ce que la fève blanche désignât

celui à qui le sort donnait la préférence. C'était un crime
capital de jeter dans l'urne deux bulletins chargés du même
nom, et quand deux frères concouraient, ils étaient obligés

d'ajouter à leur nom quelque distinction. >•

Les modernes ont adopté l'usage des bulletins de vote.

En France
,
par exemple , oii l'on jouit du sulfrage universel,

c'est au moyen de bulletins imprimés ou écrits que se font

les choix ou nominations de députés, de membres des con-

seils municipaux, d'arrondissement et généraux. L'autorité su-

périeure choisit maintenant les officiers delagarde nationale,

et le choix des jurés a lieu au sort sur une liste dressée par

des commissions spéciales. Quant aux élections, elles se

font toutes par bulletins, où chaque électeur inscrit le nom
de celui auquel il donne sa voix pour la qualité qui fait le

sujet du concours. On réunit ces bulletins dans une urne ; on

les compte, pour s'assurer qu'ils sont en nombre égal à celui

des votants; puis on les ouvre, on en lit le contenu à haute

voix , tandis que le secrétaire du bureau , assisté des scru-

tateurs, marque à chaque candidat le nombre de voix qui

lui est acquis, et le président proclamele résultat du icrjï^iH.

Les grands corps délibérants, lesénat, le corps législatif, etc.,

votent par assis et levé , ou au moyen de boules blanches,

et noires, ou avec des bulletins, quandil s'agit de nominations.

Chez nous le vote à bulletin ouvert estdekadu.
Après le dépouillement du scrutin , on brûle les bulletins,

à l'exception de ceux qui peuvent donner lieu à des dis-

cussions, lesquels doivent être joints au procès-verbal. Les bul-

letins doivent être écrits d'avance et être remis plies au pré-

sident. Les bulletins ne portent qu'un seul nom , à moins
qu'il n'y ait plusieurs personnes à élire, auquel cas le bulletin

est qualifié de sc;-w?(n de liste.

L'attribution des bulletins joue son rôle dans la vérification

des pouvoirs des conseillers de commune, d'arrondissement
et de département. Toute la jurisprudence du conseil d'État

en cette matière importante est fondée sur l'équité ;c'est-a-

DICT. DE H COXVUItS. — T. IV.
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dire qu'on prononce moins en droit strict qu'à la manière
intentionnelle du jury, pour nous servir de l'expression de
M. de Cormenin. .\iiisi, lorsqu'il ne reste qu'un seul membre
à élire , on doit compter à un citoyen non élu un bulletin qui

contient deux noms , le sien et celui d'un membre déjà élu.

On ne doit pas annuler un bulletin, ni parce que l'orthographe

du nom aura été altérée, ni parce que l'un (Tes deux noms
seulement que porte le candidat aura été indiqué, ni parce
que le bulletin contiendra des qualifications douteuses ou
illisibles , ni parce qu'il y aurait dans l'assemblée plusieurs

homonymes, s'il est évident que ce bulletin ne peut s'appliquer

qu'à un seul individu. Enfin, il faut tenir pourrèglegénérale
que si , malgré l'attribution à son adversaire des bulletins

contestes, lecandidat aobtcnula majorité absolue ou relative,

l'élection doit être maintenue. C'est encore une règle admise
que le président doit se borner à proclamer les noms inscrits

avec les qualifications sérieuses des prénoms , surnoms et

professions des candidats, sans lire les mots de convention,

chiffres, injures, sobriquets et commentaires qui y seraient

ajoutés. Ceci est fondé en raison , car il ne doit sortir de l'urne

que des noms, et rien de plus. Il ne faut pas que les passions

s'y donnent carrière en dénonçant lâchement leurs adversaires

à la haine ou au mépris public , sous le voile de l'anonyme.

D'ailleurs , ce pourait être une manière indirecte de divulguer

le secret des votes, une réponse faite aux exigences du pou-
voir, un signal de reconnaissance, une vengeance de minorité.

Si même la qualification allait jusqu'à la diffamation, le

bureau devrait ordonner l'annexation des bulletins qualifica-

tifs au procès-verbal
,
pour être ultérieurement statué par

le ministre de la justice, s'il y a lieu. Toutefois, si le bulletin

n'exprimait que des non-sens , il faudrait que le président le

liit en son entier, car on doit redouter qu'un bureau violent

et passionné ne fasse disparaître des suffrages sérieux sous des

prétextes en apparence plausibles.

C'est encore une règle de jurisprudence qu'on ne doit pas

supputer les billets blancs. La raison qu'on en donne, c'est

qu'un billet blanc n'est pas un billet écrit, et que la loi e.xige

des billets écrits. Il n'en est pas de mêmedes billets illisibles,

carilya ici manifestement intention de voter. Il y a un billet

écrit , mais seulement mal écrit. Qu'un billet maculé , illi-

sible pour le nom, soit suivi des mots : membre sortant

,

le bulletin peut être attribué à l'un des candidats avoués auquel

seul s'attachecettequalité. En casde6fi//o</aye,lenom tout

court suffit ; c'est qu'il n'y a plus alors que deux candidats

en présence, deux noms, et que la qualification devient

surabondante, à moins toutefois qu'il ne s'agisse de deux
frères ou de deux parents du même nom. Les bulletins qui

ne contiendraient qu'une initiale suivie d'un paraphe
ou de trois croix, ou de rien, ou de Pierre ou Paul, ou
de Pierre et moi, ou de ces mots seulement, la Provi-
dence, ou qui ne renferment qu'une énonciation déri-soire,

ou qui ne se composent que de jambages, dont aucun n'a la

forme d'une lettre , ne doivent pas être comptés. D'ordinaire,

et pour couper court à des débats interminables sur la quali-

fication vraie ou fausse d'un bulletin, on commence par le

défalquer comme s'il était nul , et si, la défalcation opérée,

le candidat contesté a obtenu la majorité des suffrages , elle

confirme l'élection. On a quelquefois ainsi écarté de la dis-

cussion plus de soixante bulletins Htigieux.

«Letermede bulletin , disait M. Jay en 1S23 , n'a jamais

été employé plus fréquemment que sous la domination impé-

riale. Qui ne connaît les bulletins de la grande armée?
qui ne se rappelle les sensations qu'on éprouvait en les rece-

vant? Toute l'Europe en retentissait. La collection de ces

bulletins est recherchée ; ce sont les plus brillantes archives

de notre gloire militaire; mais combien ils ont coûté de sang,

et que de larmes ils ont fait verser! Le vingt-neuvième
bulletin de la dernière campagnedeBussie couvrit la Fiance
de deuil ; il annonçait l'approche des barbares ! »

Ce mot de bulletin a subi de grandes modificatioas par
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l'extension forcée qu'on lui a dounée depuis ua dcmi-siçeie.

Originairenienl destiné, comme nous l'avons dit, à exprimer

un acte passager, il a été appliqué à de longs écrits et à des

collections yoliimineuses , telles que le Bulletin des

Lois, et le Bulletin jmiversel desSciences et de l'Indus-

trie, créé en 1S24 par le baron de Férussac, et qui pen-

dant quatre ans, à partir de 1S28, ne publia pas moins de

vingt-cinq volumes par année. Fondé dans le but d'offrir

nn lien universel aux savants de tous les pays , et de faire

pour l'étude spéciale de chacune' des branclies des connais-

sances humaines ce que la Reiue Encyclopédique avait

fait avec succès, de 1S19 à 1S30, pour leurs applications

générales, ce vaste répertoire subit lemème sort que son aine
;

et la révolution de Juillet porta un coup funeste à ces deux

belles entreprises. Le Bulletin Universel était divisé en huit

sections , consacrées chacune à l'examen d'une ou de plu-

sieurs branches spéciales des connaissances humaines, et

avait pour but d'enregistrer, d'analyser et de faire tonnaitie

sommairemenl à ses lecteurs tous les travaux des savants,

tous les essais, toutes les combinaisons nouvelles de la

science et de l'industrie, consignés dans les divers recueils

généraux et spéciaux qui se publiaient en France et à l'étran-

ger. L'imprimerie nationale, qui publie le Bulletin des

Lois, fait paraître, en outre, un Bulletin des Arrêts de la

Cour de Cassation, divisé en pai-tie civile et en partie cri-

minelle ; un Bulletin officiel de la Marine et un Bulletin

des Comités historiques.

BULLETIX DES LOIS. C'est le recueU officiel des

lois, ordonnances et règlements qui nous régissent. Il a été

institué par la loi du 14 frimaire an II, et ne commença à pa-

raître que quelques mois après; car il débute par la loi du 22

prairial an II. 11 doit son existence au Bulletin de Corres-

pondance qu'avait créé l'Assemblée constituante, et que la

Convention avait conservé; mais ce procès-verbal quotidien

des séances législatives n'était pas réuni en recueil et ne ser-

vaitd'ailleurs à lapromulgation des lois que dans lestas

d'urgence. C'est pour remédier à ces deux inconvénients

que fut créé le Bulletin des Lois, destiné tout à la fois à pro-

mulguer les lois et à en conserver le texte. Ne devant d'a-

bord renfermer que les lois d'intérêt public ou d'une exé-

cution générale, il fut bientôt chargé par la loi du 12 vendé-

miaire an IV de faire connaître aussi les proclamations et

actes du gouveraemenl.

Le Bulletin des Lois se divise en autant de séries que la

France a eu de gouvernements différents depuis sa création.

La première comprend les lois de la Convention , depuis le

22 prairial an II jusqu'au mois de fructidor an 111; la se-

conde , les actes du Directoire, de fructidor an III à brumaire

an VllI; la troisième, les actes du Consulat, de brumaire
an YIII à floréal an Xil ; la quatrième, les actes du couver-

nemcnt impérial, de floréal anXII à mai 1S14 ; lacinquième,

les actes de la première Restauration, de mars IS14 ù mars
1S15 ; la sixième, les actes des Cent-Jours ; la septième, les

actes du règne de Louis XVin, de juillet 1S15 à septembre
1 S24 ; la huitième, les actes du règne de Charles X, de septembre
1824âjuillct 1S30 ; la neuvième, les actesdu règne dcLouis-
Pbilippe, depuis juillet 1S30 jusqu'à février ls4S;enlinla
dixième se compose des actes du gouvernement républicain.

Cette immense collection est distribuée gratuitement à un
grand nombre de fonctionnaires publics; elle est adressée à
toutes les communes de France. Ce recueil, le plus intéres-

sant de tous les recueils historiques, n'est pas à l'abri de
quelques critiques. Les recherches y sont d'une grande dif-

ctilté, à cause de la confusion déplorable qui y règne. Jus-
(lu'en ls.10 les actes les plus importants s'y trouvent comme
perdus au milieu d'une multitude d'actes d'intérêt privé.

L'ordre chronologique n'y est pas plus respecté. Ce n'est sou-
vent iiu'npi'ès plusieurs mois et même après plusieurs années
que ccrUins actes y ont été inséré.-, et plus d'une loi s'y

trouveaiilrciiicnl qu'elle n'a été votée. .\piès la révolution
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de juillet, on divisa ce recueil en deux parties , ayant chacune

uue série de numéros. La première contient les lois ; la se-

conde, qui se subdivise en deux sections, comprend les or-

donnances d'un intérêt général et les mesures d'un intérêt

local où individuel.

BULUARD ( Pierre) , botaniste , né à Aubepierre en
Barrois, vers 1742, mort en septembre 1793, s'adonna de
tVès-bonne heure à l'étude des sciences naturelles. 11 a écrit

entre autres ouvrages : Flora Parisiensis ( Paris 1774

,

6 vol m-s' ); Herbier de la France [Pirii, 17S0i» 1793), etc.,

et sourtout une remarquable Histoire des Champignons
de la France, dont les planches sont imprimées en couleur

par un procédé que BuUiard employa le premier et qui a

reçu depuis tant d'extension.

BULLIAUDE. Trois genres botaniques différents ont

été ainsi nommés, en l'honneur de Pierire Bulliard. Mais

le nom de bulliarde semble être resté de préférence au genre

établi par De CandoUe et démembré du genre tillœa de Linné.

.\insi compris, le genre bulliarde appartient à la famille

des crassulacées. Il a pour caractères : un calice à quatre

divisions; quatre pétales; huit étamines, dont quatre stériles.

Bulliarde est aussi le nom que l'on a donné à une des

taches de la lune
,
qui est la quatorzième du catalogue qu'en

a fait le P. RiccioU,et qui lui vient de l'astroncme Ismael

Eouillard ( Bulliardus).

BULLLXGER (Henri), l'ami de Zwingle, à qui il succéda

comme président du consistoire de Zurich , l'un des hommes
qui contribuèrent le plus à la propagation des doctrines de

la réformation en Suisse , naquit le IS juillet 1504, à Brem-
garten, dans le canton d'.Argovie, d'un père qui était prêtre.

Après avoir étudié la théologie à Cologne, il devint profes-

seur dans le couvent de Kappel. La lecture des ouvrages de

Luther l'avait préparé à suivre , en 1527 , les prédications et

les conférences de Zwingle. 11 assista, en 152S, avec lui à

Berne au célèbre colloque qui eut pour résultat l'établisse-

ment de la réforme dans ce canton. En 1529 il se maria

avec une religieuse, Anna .\dlischwyler, dont il eut douze

enfants. Un sermon qu'il prononça, en 1529, le jour de la

Pentecôte, à Bremgarten, décida cette commune à embrasser

les doctrines de la réforme, et il fut son premier pasteur

évangélique. Toutefois, la malheureuse is.sue de la bataille

de Kappel , dans laquelle le parti catholique de ce canton eut

le dessus, le força , en 1531 , à prerwlre la fuite. Il se réfugia

alors à Zurich, oii le grand conseil l'élut à la cure de la cathé-

drale. Lors de la discussion de Zwingle avec Luther, au sujet

de la communion , et encore à l'occasion des querelles avec

les anabaptistes, Bullinger se distingua par sa loyauté et sa

modération; il réussit également à terminer les démêles re-

ligieux survenus enti"e Berne et Genève.

Il mourut le 17 septembre 1575, et avait été en 1543

l'éditeur des écrits de Zwingle. Indépendamment d'un grand

nombre d'ouvrages publiés de son vivant , il laissait en ma-

nuscrit uue Histoire de la Confédération et une Histoire

de la Réfonnntion, donl une édition a été publiée en 1S3S-40

par les soins de la société patriotique et historique de Zurich.

BULLIOX ( Cl.\lde he ) , sieur de Bonelles, surinten-

dant des linances et ministre d'État sous Louis XUI, était le

fils d'un mailre des requêtes ; sa mère était une Lamoignon.

Sous Henri IV il obtint le même poste que son père avait

eu sous Henri 1 II, et fut employé dans diverses négociations.

En IGll Marie de Medicis l'envoya en qualité de cominis-

saiic auprès de la fameuse assemblée des calvinistes à Sau-

niur, que présidait Duplcssis-Mornay. Quoique porteur

d'ordres rigoureux, il y lit preuve de prudence et de mo-

dération. En IGlA il assita aux conférences deSoissons. Dix

ans plus taid il entra au conseil du gouvernement, composé

du duc de la Viciiville , du caiilinal de La Rochefoucjiuld,

du duc de Lcsdigiiièrcs et du garde des sceaux d'Aligre ; il

fui faitsurintciidanl des linames en lC:î2. La même année

il négocia le raccoiunioJemeiit de Gaston , duc d'Orléans,
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avec le roi son frère. Lorsqu'en lf.3fi Ricliclieu voulut

abandonner le gouTcrnement Je l'État, Bullion le dissuada

vivement de ce projet. Ce ne fut pas le seul service qu'il

rendit au cardinal; car ce dernier se reposa sur lui du soin de

le représenter dans le fameux conseil assemblé en 1639 par

Louis XIII et dans lequel le cardinal, instigateur secret de la

mesure qui allait Hre prise, crut prudent de ne pas paraître.

Il s'agissait de persuader au roi que le retour de Marie de

Médicis ne pourrait être que nuisible à lui-même et à l'Etat.

Bullion fut récompensé par le litre de garde des sceaux et la

création en sa laveur d'une nouvelle charge de président

à mortier au parlement de Paris. Ce fut sous la surin-

tendance de Bullion que les premiers louis d'or furent frap-

pés, en 1640. Saint-Simon rapporte à ce sujet une anecdote

dont le fond doit être vrai , mais dont les détails nous parais-

sent aujourd'hui peu vraisemblables ou tout au moins quelque

peu brodés. « Le surintendant ayant donné à dîner au maré-

chal de Gramont, au maréchal de Yilleroi , au marquis de

Souvré et au comte d'Hautefeuille, fit serv'ir au dessert trois

bassins remplis de louis, dont il les engagea à prendre ce

qu'ils en voudraient. Ils ne se firent pas trop prier, et s'en

retournèrent les poches si pleines qu'ils avaient peine à mar-

cher, ce qui faisait beaucoup rire Bullion. Le roi, qui faisait

les frais de cette plaisanterie, ne devait pas la trouver tout

à fait si bonne. »

Bullion mourut d'apoplexie, le 22 décembre 1650.

II avait fait bàlir, en 1630, sur les dessins de Levau

im hôtel dont il existe encore quelques restes rue Jean-Jac-

ques Rousseau, alors rue Plàtrière, et qui s'étendait jusqu'à

la rue Coq-Héron. Il y fit peindre deux magnifiques galeries
;

«lans l'une Blanchard représenta les douze mois de l'année

sous des figures grandes conmie nature ; dans l'autre, Youet
représenta les aventures d'Ulysse. Sous l'empire, l'hôtel Bul-

lion fut afi'eclé aux ventes mobilières volontaires faites par

les commissaires priseurs. Après 1S40, cet établissement fut

transporté placedo la Bourse, qu'il vient encore de quitter.

BUUIER (William), l'un des imprimeurs les plus

distingués qu'ait eus l'.Angleterre, était né à Newcastle-sur-

Tync , oii il exerça pendant quelque temps son industrie.

Plus tard, ayant transféré son établissement à Londres, ses

presses acquirent tout de suite une grande réputation, à

cause de la belle édition en miniature des poètes anglais de

Bell, qui en sortit. Une édition de Perse publiée en 1790 l'ac-

crut tellement, que le libraire de la cour, George Nicol, le re-

commanda au roi George II I pour l'exécution de la célèbre

édition désœuvrés de Shakspeare ( 9 vol., 1794-1S04), d'où

l'établissement prit pour raison commerciale la dénomi-
nation de S!iaksj]eare'Press. Beaucoup de connaisseurs

préfèrent ou tout au moins comparent au Shakspeare l'é-

dition des Poctiail Worlis of John Hilton ,3 vol., 1793-

1797 ) ,
précédemment publiée par Bulmer. Son Muséum

Wosleyanum , dont l'édition coûta 27,000 livres sferl. au

propriétaire, les Antiquities of thc Arabs in Spain (isiG)

deMurphy, etc., etc., sont autant de chefs-d'œuvre de l'art.

Bulmer était l'imprimeur de prédilection des bibliojihiles

anglais : aussi est-ce lui qui fut chargé de la plupart des

impressions faites par ordre du club de Boxburgh. Les
nombreux ouvrages bibliograpliiques de Dibdin, l'àme de ce

club de biblionianes , et qui daus son Dccamcron donne la

liste de divers Ii\Tes sortis de la Slialispeaic-Press, furent

tous imprimés par lui. William Bulmer, qui s'était retiré des
affaires en 1S19, laissant son établissement au fils de son
ami Nicol, mourut le 9 décembje 1S30.

BULOW ( Famille de). Cette famille originaire du Mec-
klembourg, et dont l'histoire d'Allemagne fait mention dès les

premières années du treizième siècle, s'est divisée en plu-
sieurs branches établies aujourd'hui en différentes contrées
du nord de l'Europe.

BULOW
( Frédéric- GuiLLàUME, baron de), comte de

-Dennewitz
, général d'infanterie, l'un des principaux ac-
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tcurs de la grande hitto soutenue par la Prusse contre Na-

'

poléon, naquit le 16 février 1755 dans la Yieille-.Marche, à
Falkenberg, domaine où résidait sou père, fils d'un ancien
ministre d'Etat prussien, mort ea 1737. Il témoigna de bonne
heure les dispositions les plus prononcées pour l'état mili-
taire, et entra au service dès l'iïge de quatoi-ze ans. Son
avancement toutefois fut peu rapide; car il n'était encore
que capitaine lorsqu'en 1793 il fut nommé gouverneur du
prince Louis-Ferdinand de Prusse, fonctions auxquelles on
attacha le grade de major, et c'est en cette qualité qu'il fit

la campagne du Rhin. Au siège de Mayence, il douua de nom-
breuses preuves de bravoure. En 1794 il passa avec le titre

de chefde bataillon dans la brigade des fusiliers de la Prusse
orientale. Pendant la campagne de 1806-1S07, il concourut
en qualité de lieutenant-colonel, sous les ordres du général
d'Estocq, à la défense de ïhorn, et se distingua dans plu-
sieurs affaires, notamment à celle de Waltersdorf. En ISOS
il passa général-major, puis général de brigade, et fut

nommé en 1811 gouverneur de la Prusse orientale et oc-
cidentale.

Lorsque la Prusse, déchirant les traités qui la liaient à
la politique de Napoléon , eut tourné ses armes contre la

France, ce fut le général Bulow qui, le 5 avril 1S13, rem-
porta près de Mœckern le premier succès dont furent cou-
ronnés dans cette guerre les efforts des troupes prussiennes.
En s'emparant le 2 mai suivant de Halle, il gagna encore da-
vantage la confiance des troupes, et ranima l'enthousiasme
du peuple, que la perle toute récente de la bataille de Lut-
zen avait singulièrement découragé. Peu de temps après
par l'avantage qu'il remporta à Luckau, sur le maréchal
Oudinot , il sauva une première fois Berlin menacé par les

Français. A l'expiration de l'armistice (août 1S13 ), son corps
futp'acé sous les ordres de Bernadette, coinmandant en
en chef de l'armée dite du Nord. Dans cette position dé-
pendante , Bulow se vit souvent condamné à l'inaction par
suite de la tactique temporisatrice adoptée dans des vues
toutes d'intérêt personnel par le prince royal de Suède. Il

sut cependant se soustraire peu à peu à cette action paraly-
sante, et c^it de son chef toutes les fois que l'occasion s'en
présenta. C'est ainsi , et jusqu'à un certain point contre
la volonté du prince de Suède, qu'il livra la bataille de
Gross-Beeren, dans laquelle il battit le maréchal Oudinot
pour la seconde fois, ainsi que celle de Dennewitz où
par ses excellentes dispositions, il repoussa le maréchal Ney,
accouru au secours de son collègue , sauvant ainsi encore
une fois Berlin , et anéantissant du même coup une notable
partie des forces ennemies. Le roi de Prusse récompensa ces
beaux faits d'armes par la grand'croix de la Couronne de
Fer. .Après avoir été chargé alors pendant quelques temps de
l'investissement de Wittenberg, il prit une part miportante
la bataille de de Leipzig.
Pendant que les alliés poursuivaient l'armée de Napoléon

dans sa retraite sur le Rhin, Bulow fut charg,^ d'occuper
les provinces septentrionales de r.\llemagne, et d'observer
mihtairement le Bas-Rhin et l'Yssel. Yers la fin de jan-
vier 1S14, il reçut l'ordre de venir opérer sa jonction avec
l'armée qui manœuvrait en Champagne sous les ordres de
Blucher; mouvement qu'il exécuta dès le 4 mars, ens'eji-

parant, chemin faisant, de La Fère et de Soissons. Il assista

à la bataille de Laon, enleva Compiègne, et termina laccm-
pagne en occupant les hauteurs de Montmartre , lorsque les

troupes alliées entrèrent dans Paris. Ce fut daus cette ca-

pitale que le roi de Prusse le créa com/e de Dennewitz, en
commémoration de son plus glorieux fait d'armes, et lui

accorda une dotation en terres d'un million de francs. Il fut

nommé ensuite commandant supérieur de la Prusse orien-

tale et occidentale.

X l'ouverture de la campagne de 1S15, il reçut le com-
mandement en chef du quatrième corps

,
qu'il amena en

toute hâte à Blucher; et il lui aida ainsi à Ii\Ter la bataille
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de Waterloo. En janvier 1S16 il reprit son commandement

supérieur à Kœnigsberg, et mourut dans cette ville, le 25

février de la même année.

Bulow, officier distingué, n'était pas moins estimable

comme homme privé. Initié dès sa jeunesse à la théorie de

la tactique, il en lit pendant toute sa carrière militaire l'objet

constant de ses études. Il aimait aussi beaucoup les arts,

notamment la musique; et on a de lui plusieurs morceaux

de musique sacrée. Une statue lui a été élevée sur l'une des

places publiques de Berlin, par ordre du roi Frédéric-Guil-

laume.

liULOW ( HE.NRi-ADiîi , baron DE ), frère du précédent,

né vers 1760, entra, lui aussi, au service de bonne heure.

Mais, dégoûté bientôt de l'état militaire, il renonça à cette

carrière pour se livrer à la culture des lettres et des sciences.

Une seule fois il céda à la tentation de revenir sur cette

détermination : ce fut à l'époque où éclatèrent les troubles

des Pays-Bas; il s'engagea alors dans les troupes de Jo-

sepli II ; mais , n'ayant pas trouvé , en raison même du genre

de cette guerre, l'occasion de se distinguer, il dit de nouvtau

adieu au métier des armes, et re^inten Prusse, où il s'éprit

d'une passion si vive pour le théâtre, qu'il se mit à la tète

d'une troupe de comédiens. Forcé bientôt de renoncer à ce

genre d'existence, il s'embarqua pour l'.^mcrique avec un

autre de ses frères.

Les illusions qu'il s'était formées sur Te régime de liberté

existant dans celte partie de monde ne tardèrent pas à

s'évanouir, et il prit le parti de retourner en Europe. Mais

l'esprit aventureux des Américains s'était emparé des deux

frères. A leur arrivée sur le continent, ils réalisèrent ce qui

leur restait de l'héritage paternel, achetèrent une cargaison

de verreries, et s'embarquèrent de nouveau à Hambourg
pour l'Amérique du Kord. Leur manque de prudence et

d'habileté commerciales et aussi la mauvaise foi de quelques

clients tirent échouer cette spéculation, et les deux frères

durent s'en revenir en Europe complètement ruinés. Une
brochure publiée vers cette époque par Bulow, La Ré-
publique de l'Amcrique du Nord dans son état actuel

( 2 vol., Berlin, 1797 ), exprime le profond découragement

de l'auteur et la haine qu'il avait vouée à un pays où il avait

l»erdu à la fois ses illusions et sa fortune. Vers la même
époque , l'ouvrage de Ba?renliorst : Considcrations sur l'Art

de la Guerre, appela son attention sur ce que présentait

de défectueux la théorie de la guerre alors en vigueur, et lui

lit concevoir le projet de donner à cette science des bases

plus solides. Il consigna le résultat des études auxquelles

il se livra à ce sujet dans un écrit intitulé : Esprit d'un
youveau Système de G «erre (Hambourg, 1799, 3° édition,

I83.i ), qu'il publia sous le voile de l'anonyme. Le succès de
ce livre fut grand et l'engagea à revenir à Ceriin, dans l'espoir

d'y obtenir un emploi, soit dans rétat-majorgénéral,soitdans

les affaires étrangères. Mais son attente fut encore une fois

déçue, et il se vit réduit à vivre des produits de sa plume.

11 fit alors paraîlre, entre autres ouvrages, son Histoire de
la Campagne de 1800 (Beriin, ISOI ).

Après maints désagréments que lui attira sa façon trop

dégagée de s'exprimer sur toute espèce de sujet, il se rendit

il Londres, où il lit paraîlre queUpies numéros d'un journal
sur l'Angleterre. L'insuccès de cette publication le jeta dans
de grands embarras d'argent, et lui lit même perdre sa li-

berté. .\ son retour à licriin, en ISOJ, il se remit au travail

avec plus d'ardeur que jamais. Les princii)aux ouvrages qu'il

publia à cette époipie, sont : Vie du prince Henri de
/'russe ( 2 vol., lleriiu, ISOJ ); Principes de la Nouvelle
CKcrrc(Beriin, iiO:,); Nouvelle Tactique des Modernes,
ce qu'elle devrait cire (2 vol., Leipzig, 1805 ),et la

Feuille mensuelle Militaire. Son Histoire de la Cam-
pagne de IS05, dans liiipiclle se trouvaient les assertions
les plus hardies, dclermina le gouvernement prussien h le

laire arrêter; et aiuès la perte de la bataille d'Iéna
,
quand

BULOW
les Français furent en pleine marche sur Berlin , on le trans-

féra fort durement à Kolberg , et successivement à Kœnigs-

berg et à Riga , où il mourut , en prison , au mois de

juillet 1807.

Les idées qii'exprimait Bulow dans ses livres purent bien

alors contrarier vivement un gouvernement peu habitué

encore à ce que des écrivains se mêlassent de lui faire la

leçon et cherchassent à lui inspirer le sentiment de sa

dignité; mais elles contribuèrent évidemment au grand

mouvement national de 1813, et n'exercèrent pas une mé-
diocre influence sur les déterminations de son frère, l'I.eu-

reux vainqueur de Dennewitz.

Bulow était ardent partisan du système de Swedenborg,

comme le prouve un ouvrage posthume de lui, écrit en

français et ayant pour titre : Nunc permissum est ! Coup
d'œil sur la doctrine de la nouvelle Église chrétienne

( Kolberg, 1809 ).

BULOW ( Locis-Frédébic-Victor-Jean , comte de )

,

ministre d'État prussien, était né en 1774 à Essenroda, près

de Brunswick. .Après avoir été, de 179G à 1807, employé

dans l'administration prussienne, il passa en 1S07, après la

paix de Tilsitt, au service du nouveau roi de Westphalie.,

qui le nomma d'abord conseiller d'État, puis, en 1808, mi-

nistre des finances et du trésor : plus tard le roi Jérôme lui

conféra le titre de comte , distinction que le roi de Prusse

lui confirma quand il rentra à son service. Une intrigue de

cour dirigée par M. de Malchus, qui hérita de son porte-

feuille , lui fit cependant perdre la confiance du roi de

Wèstpiialie, lequel, au retour d'une mission dont il l'avait

chargé à Paris, le congédia le 7 avril ISll.

Le comte de Bulow vécut alors comme simple particulier

dans sa terre d'Essenroda jusqu'en 1S13, époque à laquelle

le roi de Prusse, à la sollicitation de Hardonberg, l'appela

auprès de lui en qualité de ministre des finances. A cette

époque de crise décisive, il sut faire face aux besoins de

l'État et créer les ressources indispensables à l'armée. Tou-

jours à la suite du grand quartier général de l'année alliée, il

accompagna le roi de Prusse à Paris, à Londres et à Vienne.

Lorsqu'au rétablissement de la paix générale on s'occupa

en Prusse de la réorganisation complète du système financier

et administratif, il ne parut pas tout à fait à la hauteur des

exigences de la situation nouvelle. Les changements apportés

en 1817 dans la répartition des attributions ministérielles

ayant notablement diminué les siennes, il donna sa démis-

sion, que le roi accepta, mais en lui conférant le titre de

membre du conseil privé; et peu de temps après on créa

en sa faveur un ministère spécial du commerce, de l'in-

dustrie et des constructions. Ce département ayant été réuni,

en 1825, au ministère de l'intérieur, il fut nommé gou-

verneur général de la Silésie; mais il mourut le 25 août

suivant ,
peu de temps après avoir pris possession de ces

nouvelles fonctions.

BULOW (Hemu, baron de), né', en 1790, à Schwerin

(MecKlenboHig), où son père occupait une charge distin-

guée à la cour du grand-duc, faisait ses études à Hsidelberg,

lorsque éclata en 1813 la guerre de l'indépendance. Comme
tant d'autres il déserta alors les bancs de l'école pour s'en-

rôler dans les rangs de l'armée. Nommé lieutenant dans un

corps que le général de Walmoden avait été chargé de

réunir sur les bords de l'Elbe inférieur, il ne tarda pas à

devenir aide de camp du colonel russe de Xostitz , et .se si-

gnala dans maintes occasions. Au rétablissement de la paix

générale, en 1814 , il revint à Heidelberg, à l'effet d'y ter-

miner ses études, qui furent encore une lois interrompues

parla campagne de 1815, pendant laquelle il fut altaclié

au corps d'armée prussien qui envahit la France.

A la seconde paix de Paris, il fut employé sous la di-

rection de M. G. de Humboldt, chargé, h Francforl-sur-

le-Mein , de la négocialion relative aux échanges de Icrri-

toiiesii opéior entre les différents souverains de l'Allema-
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gne. Il épousa dans cette ville la fille cadette de ce célèbre

homme dTtat, qu'il accompagna en 1817 à Londres, en

qualité de secrétaire d'ambassade. Quand plus fard jNI. de

Humboldt fut rappelé à Berlin pour y prendre un porte-

feuille, son gendre resta à Londres avec le titre de chargé

d'afl'aires. Revenu quelques années après à Berlin, il y fut

attaché comme conseiller intime au ministère des affaires

étrangères, où on lui confia dès lors de préférence les

questions commerciales. Nommé en 1827 ministre de Prusse

en Angleterre , il prit en cette qualité une part importante

aux négociations de la Conférence de Londres, relatives

aux affaires hoUando-belges , ainsi qu'à la conclusion du

fameux tr?ité du 15 juillet 184 0, signé à l'insu de la

France par les grandes puissances pour la pacification de

l'Orient. Ce fut lui aussi qui négocia le traité de commerce

conclu entre la Grande-Bretagne et l'Union des douanes al-

lemandes; traité qui souleva d'ailleurs le plus juste mécon-

tentement en Allemagne.

Nommé, au commencement de 1S41 , ministre de Prusse

à Francfort, il fut appelé le 2 avril 1842 à remplacer le

comte de Maltzan, en qualité de ministre d'État et de ca-

binet , et charg<5 en cette qualité du portefeuille des affaires

étrangères. Cette nomination ,
qui coïncidait avec colle du

général de Boyen comme ministre de la guerre, fut favo-

rablement accueillie par l'opinion, parce que ces deux

hommes d'État étaient généralement considérés conmie sym-

pathiques au progrès. Ils échouèrent cependant dans leurs

efforts pour exercer une iniluence prépondérante sur la di-

rection de la politique du gouvernement prussien ; et en

signant en 1844 le renouvellement du cartel d'échange avec

la Russie, convention génèraiement desapprouvée par l'opi-

nion publique, le comte de Bulow perdit l'auréole de libé-

ralisme qui entourait son nom. En 1845 le mauvais état de

sa santé l'obligea à donner sa démission , et il mourut le

6 février 1846 , à Berlin.

BULOW ( Charles-Édocard de), romancier allemand,

issu d'une branche de la famille dont nous venons de parler

établie en Thuringe, est né en 1803, dans la Saxe Prussienne.

, Destiné par ses parents au commerce, il travailla longtemps

dans diflèrentes maisons de banque, mais finit par renoncer

à une carrière pour laquelle il ne se sentait qu'une voca-

tion médiocre. En 1826 il avait cependant tente de concilier

ses goûts particuliers avec la direction qu'on voulait lui voir

suivre, en achetant à Leipzig une entreprise industrielle et

littéraire à laquelle il ne tarda pas à renoncer. Après avoir

suivi pendant plusieurs années les cours de l'université de

Leipzig pour se perfectionner dans la connaissance des

langues et des littératures anciennes, il se maria et se fixa

à Dresde, où il vécut dans le cercle intime deTieck. En 1S32

le duc d'Anlialt-Dessau lui conféra le titre de chambellan
;

mais il refusa toute fonction publique, pour rester libre de

se consacrer entièrement aux lettres. Les événements dont

l'Allemague fut le théâtre en 1849 le décidèrent à aller s'é-

tablir dans le canton de Thurgovie, où il acheta le vieux ma-
noir d'.EUishauscn. Les débuts littéraires d'Edouard de

Bulow furent une traduction allemande des Prcmessi Sposi
de Manzoni (Leipzig, 1828 ). Plus tard il publia son .\ovel-

Icnbuch (Livre des Nouvelles ), contenant cent nouvelles

miitées d'anciens conteurs italiens, espagnols, français,

anglais, latins et allemands (4 vol. 1834-1836) ; collection

à laquelle U a donné une suite intitulée : Xeues Mvellen-
i»c/! (Brunswick, 1S41 ). Encouragé parle succès, il a

fait paraître aussi des essais originaux , notamment ses pro-

pres Min-elles (3 vol. Stuttgard 1846), ses Promenades
prinianières dans le Harz ( 1836 ), et Zn plus récente des
.Vehisines (Francfort, 1849). U a en outre enrichi de no-
tices biographiques et critiques un grand nombre d'éditions

d'écrivains allemands de l'époque actuelle.

BULOW CUMMEROW ( Ekkest de
) ,

publiciste

prussien, qui s'est fait un nom comme l'un des plus fermes

champions du principe aristocratique et l'adversaire décidé
du constitutipnnalisme moderne, mort à Berlin, eu avril 1 85 1

,

était né en 1775, dans le pays de Mecklembourg-.Schwcrin!
Devenu en 1802 propriétaire d'une teiTe située en Poméranle,
il ne cessa plus depuis cette époque de prendre une pari

active à toutes les délibérations des états de cette provinc;
relatives à la réforme à introduire dans la constitution de 1

1

Prusse. Ennemi déclaré de la bureaucratie, il l'attaqua cons-
tamment dans les nombreux écrits politiques sortis de
sa plume, et dont plusieurs produisirent à leur apparition

une vive sensation. De la révolution de 1848 date une nou-
velle phase dans sa carrière politique. Quand à la suite des
événements de mars le nouveau ministère abolit les an-
ciennes assemblées d'états ainsi que les franchises de tout

genre dont avaient jusque alors joui les propriétés de la no-
blesse, Bulow rallia autour de lui les derniers débris du
privilège et de l'aristocratie expirants, à l'effet de créer une
Associalion pour la défense de la propriété

,
que dans les

masses populaires on affubla tout aussitôt du sobriquet de
Jtinkerparlament ( Parlement des Hobereaux ), mais dans
laquelle se trouvait en germe la complète reorganisation

du parti contre-révolutionnaire en Prusse. Parmi le grand
nombre de brochures que Bulow écrivit alors dans les

intérêts de son pai'ti nous citerons surtout : La Révolution
et sesfruits ( 1850).

BULWER-LYTTOi\(EDWARD-GE0FFKEÏ-CARLEL\T-
TON, baronet), célèbre romancier anglais, est né à Ueydon-
Halle, comté de Norfolk , en 1803. Il est le troisième et le

plus jeune des fils du général Bulwer. Sa mère, fille et

unique héritière de Henri Warburton Lytton, devenue veuve
de bonne heure, dirigea elle-même l'éducation de ses en-
fants; connaissant à fond la littérature anglaise, il parait

qu'elle exerça une iniluence décisive sur la direction d'idées

que suivit le plus jeune de ses fils. A limiversitè de Cam-
bridge, Bulwer-Lytton remporta le prix de poésie. La sculp-

ture était le sujet rais au concours. Un camarade d'études,

qui avait fait un long séjour en Allemagne, l'initia à la con-

naissance de laUttérature allemande, notamment des poésies

de Goethe. Des voyages d'agrément eu Angleterre, en Ecosse

et en France élargirent le cercle de ses observations. Il s'était

déjà fait un nom comme écrivain lorsqu'on 1831 il fut pour

la première fois envoyé à la chambre basse par le bourg de

Saint-Yves. Le biU de la réforme ayant enlevé aux habi-

tants de cette localité leurs franchises électorales , ce fut la

ville de Lincoln qui lui confia le mandat législatif. Il s'en

(aut toutefois qu'il ait répondu comme orateur aux espéran-

ces qu'on avait conçues de son talent. Il ne prit la parole

que dans les discussions générales, et, eu dépit de ses étroites

liaisons avec le ministère W'hig, bien que créé baronnet par

la reine à l'occasion de son couronnement , il demeura sans

influence dans l'assemblée. Aux élections de 1845 les électeurs

lui retirèrent leur mandat.

On peut dire d'ailleurs que sa réputation est bien plus con-

testée ou moins généralement acceptée en Angleterre que

dans le reste de l'Europe. On reproche à cet écrivain fui et

recherché de l'obscurité et du décousu. Complètement dé-

pourvu de ces moyens d'agir sur la fibre populaire, que

Boz, par exemple, possède à un si haut degré, il s'est sin-

gulièrement aliéné les sympathies de l'aristocratie par les

tableaux qu'ilalracés de ce qu'on appelle liigli lifeoa la vie

du grand monde. Son talent se développa de bonne heure

au milieu des circonstances si favorables de l'atmosphère

politique et sociale particulière à l'Angleterre. On en a la

preuve dans le recueil de poésies qu'il fit paraître sous !e

titre de Wecds and tcdd Jlovers (Londres , 1826), et que

suivirent de près la nouvelle poétique O'Seil tfie rebel

(Londres, 1827), ainsi que les romans Fulckland (1S27),

et Pelham, or the adventures of a gentleman (3 vol.,

1828). Ces dernières productions attirèrent sur lui l'atten-

tion générale; c'est là, en effet, qu'il a rencontré le type de
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roraan qui convient le mieux à son genre de talent. On rit

ensuite paraître successivement de lui Tlie Disowned ( 3 vol.

1S20); Devereux ( 1S29); Paul Clifford (1830); Eugène

Aram (1S32); England and the English (1833); The

Pilgrims of the Rliine (1S34); T/ie Student (1835); The

last Days ofPompai (1S34); Rienzi.the last of the tri-

bunes (3 vol., 1833); Athtns, Us rise and fuit, with

viewsof the arts, literature and.social life, essai histo-

rique (2 vol. 1S37); Ernest Jlallravers (1837), avec sa suite

Alice, or the mtjsteries ( ISSS); leila, or the siège o/Gre-

nada

{

1840); Zanoni ( 3 vol., 1842 ); Xight and Morning

(1841); Ttie last qfthe Barons (3 vol., 1843).

Xes qualités qui distinguent cet écrivain de tous les

autres romancière anglais , ce sont un style toujours large ,

harmonieux et pur, une pénétration pbilosoplii(|ue de son

sujet et une constante tendance à arriver à son but ainsi qu'à

complètement épuiser sa matière. On ne saurait lui refuser

une remarquable finesse d'obscnation et un tour d'expres-

sion ingénieux ; mais il manque de puissance et de plénitude

d'invention; il ne sait pas assez varier ses tons, il trace mal

ses caractères, et on ne rencontre jamais cbez lui de ces inspi-

rations primesautières qui enlèvent le lecteur malgré qu'il en

ait. En ce qui touche les développements énergiques delà pas-

sion, le grandiose du sujet, mais surtout la vérité et la vrai-

semblance dans la conception et la peinture de la vie réelle,

i! est inférieur aux autres coi'j'pbées de la littérature roman-

de!^ anglaise. C'est un esprit plus relléchi que créateur, plus

artiste que poète; il conserve toujours son sang-lroid, mais

il le laisse toujours aussi à son lecteur. Eugène Aram té-

moigne de son habileté à exciter l'intérêt jusqu'à en faire

quelque chose de pénible. Cependant ses caractères sont le

plus souvent exagérés ; il lui arrive aussi fréquemment de

pousser l'analyse psychologique jusqu'à la minutie, par

e.xemple dans son Maltravers et dans son Alice. On peut

remarquer dans l'ensemble comme dans les détails de son

œuv:e des traces de l'influence allemande, notamment dans

ses Pilgrims of the Rhine, ouvrage qu'il eût bien plutôt

dû dtdierau grand peuple allemand," à cette nation de pen-

seurs et decritiques «, que son Maltravers, et aussi dans son

Zanoni, composition , ainsi que le lui a reproché la cri-

tique anglaise, dans laquelle l'élément mystique rappelle les

Visionnaires de Schiller. Le roman Les derniers Jours

de Pompéi, épisode d'un voyage fait dans l'été de 1S34,

ainsi (pie ses Pèlerins du Rhin , sont le fniit d'une tour-

née sur les bords du Khin, et l'une de ses plus importantes

créations.

Comme poète dramatique, Bulwer s'essaya d'abord dans

le New-Monthly-Magazine , revue qu'il rédigea pendant

quelques années, et où il (it paraître quelques fragments d'un

Eugène Aram dramatisé. Ses œuvres dramatiques posté-

rieures, par exemple The I.ady of Lyons , or Love and
Pride ( 183S); Richelieu, la Duchesse de la Vallière, etc.,

obtinrent moins de succès. Comme drames, ces ouvrages

n'ont aucune impoitance, parce que le poète y sacriOe sa

riche imagination h l'eftet dramatique , élément qu'il est

d'ailleurs tout à fait inhabile à manier. Une traduction qu'il

donna des poésies de Schiller ( Poems and Bullads of
Schiller, 2 vol. 1844) ne brille guère par le mérite delà

fidélité. En publiant son Dernier des Barons, etc., liulwer

avait annoncé qu'il renonçait pour toujours au roman ; ce-

pendant il ne tarda pas à man(picr à cet engagement, et pu-

blia Lucretia, or the children of night (3 vol., I84(i),

roman qui tourne beaucoup trop au mélodrame, et qui fut

l'objet de criti<pies tellement vives, que l'auteur crut devoir

se défendre dans une bioohure iiitituke : A word to the
public (1847). Son Ilarold, the last^of the Saxon Kings
(3 vol. 1848 ) n'eut pas plus de succès. Malgré un grand
nombre de passages vraiment poétiques, on trouva que
cet ouvrage contenait beaucoup trop d'érudition pour un
roinan et beaucoup trop d'embellissements romanesques

pour une histoire. Pendant ce temps-là un pocmc salyrique

publié sans nom d'auteur, The new Timon , a romance of
London ( 1846 ), dans lequel il dépeignait l'état social de la

métropole de r.\ngleterre et faisait poser les hommes poli-

tiques les plus célèbres de l'époque , avait obtenu un succès

franc, décidé et l'avait encouragé à entreprendre une plas

grande épopée : King Arthur ( 1848), qui ne mérite peut-

être pas les éloges exagérés que lui ont décernés certains

critiques , mais qui en tout cas occupe une place honorable

parmi les productions modernes du parnasse anglais. Bulwer
résolut en conséquence de faire paraître sous le voile de

l'anonyme son plus prochain roman , afin de désarmer la

critique et de tromper le public, devenu très-froid pour un
écrivain dont l'extrême fécondité lui était à charge. Les

Caxtons (3 vol.; Londres, 1850), qui parurent d'abord par

fragments dans le Blachwoods Magazine, furent effective-

ment accueillis comme l'avaient encore été bien peu de ses

précédents ouvrages. L'intrigue ici est assez faible; mais

quelques-uns des caractères sont parfaitement tracés, et tout

l'ouvrage respire une douce humour, un esprit de bienveil-

lance
,
qu'on n'avait point encore observés chez l'auteur.

La mort de sa mère, arrivée en 1843, avait mis Bulwer en
possession d'une fortune princière ; c'est alors qu'il prit le

nom de Bulwer-Lytton. Buhver sait faire d'ailleurs l'usage

le plus honorable de ses richesses, dont il consacre la ma-
jeure partie à protéger les arts et les sciences. C'est ainsi que
pendant l'hiver de 1 850 il a fait exécuter dans sa magnifique

résidence de Kuebworth-Hall, dans le comté de Hertford, une
série de représentations dramatiques auxquelles prirent part

quelques-uns des écrivains coiilejnporains les plus célèbres

de la Grande-Bretagne, tels que Ch. Dickens, Douglas^ Jcr-

rold, etc. Quand il fut question de créer un fonds de se-

cours pour les gens de lettres et les artistes atteints par la

vieillesse, et de construire une maison de refuge à leur usage,

ce fut Buhver qui fournit le terrain nécessaire à un pareil

établissement, au profit duquel il écrivit en outre une nou-
velle comédie en cinq actes : Not so bad as we scem , or
many sides a caracter, dont la première représentation eut

lieu sur le théâtre d'amateur du duc de Devonshire, et dont

le produit était destiné à accroître le fonds de la Literary

Guild.

En ce qui touche la politique, cet écrivain parait être de-

venu infidèle aux principes libéraux qu'il professait autrefois,

et vouloirdésormais suivre une direction plus conservatrice.

Du moins c'est ce qu'on peut inférer de sa Letter to John
Bull, esq. (Londres, 1850), pamphlet dans lequel il se

pose en adversaire de la liberté commerciale, et en défen-

seur des droits de la propriété. Son roman le plus récent :

My l\'ovel, by Pisistratus Caxton (3 vol., 1851 ) a eu [lartie

une tendance polémique analogue.

Les ouvrages de Bulwer n'ont pas seulement été traduits

en France et en Allemagne, mais encore dans presque toutes

les langues vivantes.

— Sa femme, /orfyBcLWEB, dont il est juridiquement
séparé, est auteur d'un livre passablement scandaleux :

C/ievaley, or the ynan of honour (3 vol., 1839 ), ouvrage
sans importance, soit comme roman, soit comme oeuvre

d'art, et qui no piqua pendant quelque temps la curiosité pu-
blique que parce qu'il contient les plus odieuses person-

nalités contre son mari, sans avoir cependant pu la satisfaire,

attendu que l'auteur en disait ou trop ou trop peu. The
Budget oftlie bubble Family ( 1840 ) et les Memoirs of a
Muscovite ( 1844 ), ouvrage imité, dit-on , du fiançais , ont

encore moins de valeur. En revanche , on vante beaucoup
son Miriam Sedley, a talc from rcal life ( 3 vol., 1S51 ), à

cause des heureuses peintures (|u'oii y trouve de la vie so-

ciale actuelle, bien que la passion y occupe trop de place

et surtout y parle un langage qu'on ne s'attendrait guère à

trouver sous la plume d'une femme.
BULWER ( Sir IIexiiy Lvtton ), frère aîné du romancier,
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né vers ISOl, d'abord secrétaire de légation à Bruxelles,

puis successivement à Constantinople et à Paris , membre
de la chambre basse depuis 1S26, s'est fait un nom honorable

dans les lettres par ses ingénieux ouvrages : France social,

literary , political (2 vol.,'. 1833), et The Monarcliy of

the Mhldle classes (2 vol., 1834 ). Il a été nommé plus

fard ambassadeur à Madrid, d'où, en 1848, Karvaez le fit

partir assez lestement , sous le prétexte qu'il avait manqué
à son caractère d'agent diplomatique en se mêlant à des in-

trigues contre le gouvernement établi. Revenu en Angleterre,

il épousa miss Charlotte Wellesley, fille de lord Cowley et

nièce du duc de Wellington , et fut envoyé en 1849 aux

États-Unis avec le titre d'envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire. En 1852, sir H. lîulwera été envoyé près

du gouvernement papal, pour tenter de régulariser les rapports

de l'Église catholique avec l'Angleterre et d'étabUr un repré-

sentant anglais à Rome ; cette mission paraît devoir échouer.

BU31ELIE (de pouji^Xia, nom grec du frêne), genre

de la famille des sapotées, qui renferme des arbrisseaux du
Pérou et des Ant'lles. Parmi les espèces de ce genre , on

distingue la bumélie l'écliiiée, arbuste de l'°,60 à 2 mètres

de haut , dont les rameaux épineux , au lieu de s'élevi r, se

recourbent vers la terre, ce qui le rend fort propre à l'usage

auquel on le fait servir dans le midi de la France,,où on
l'emploie à former des haies vives.

BUXDELKUXD, ou pays des Bundelahs, contrée

montagneuse du sud de l'Inde, dans la présidence anglaise

d'AllahabaJ , formant l'un des cop.treforts du plateau de

Gondwana et d'Omerkountouk, situé au nord des monts
Vindbyn et ayant pour limites naturelles au nord la rivière

appelée Djamnah, à l'ouest le Betwa, et à l'est le cours supé-

rieur du Sone. Ce pays, qui est le passage naturel conduisant

aux profondes plaines da Gange , n'eut jamais de frontières

politiques bien précises, parce que de tout temps il se trouva
divisé entre un nombre infini de chefs différents, de race

r-idjepoute, constamment en guerre les uns contre les autres,

de même que contre leurs oppresseurs. Les fleuves qui le

traversent, et dont le plus considérable est le Kena, qui coule

au centre, le découpent en diverses chaînes parallèles, allant

de l'ouest à l'est, s'abaissant insensiblement au nord, et, avant

d'arriver tout à fait aux plaines du Gange, se transfomiani

en un pays admirablement accidenté, hérissé de plateaux

isolés et inabordables , formant chacun comme une forteresse

naturelle, à laquelle l'art est venu ajouter ses travaux pour
augmenter l'importance stratégiquede tout ce district. La plus

grande partie de ce territoire est d'une rare fertilité, notam-
ment au nord. Les champs produisent, sans qu'il soit né-

cessaire de beaucoup de travail , du froment et du blé pour
nourrir la population, du coton pour la vêtir ; les forêts d'ar-

bres nains et les buissons des plaines , du bois pour construire

ses habitations; les montagnes, du fer pour ses armes; et

le district de Panna, des diamants pour le commerce avec
l'étranger et source de richesses pour les chefs.

Les Bundelahs sont radjcpoules, parlent un dialecte sans-

crit , et ont une humeur guerrière et querelleuse
,
qui les rend

plus propres au brigandage qu'aux occupations paisibles.

Aussi depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours

les défilés fortifiés du Bundelkuud ont-ils constamment été

le théâtre de l'histoire militaire de l'Inde. Ce furent les

fondateurs de la dynastie du grand Mogol, Baber,Homayoun
et Akbar, qui parvinrent seuls à soumettre le Bundelkund.
Cependant il continua toujours à conserver ses propies
chefs hindous, lesquels ne payaient que fort rarement le

tribut auquel ils étaient astreints. Quand le fanatisme d'A u-

reng-Zeyb, en détruisant les temples des liindous pro-
voqua des révoltes jusque dans le Bundelkund, il se forma
à Panna et à Kalinjer un État fédératif indigène de Radje-
poutes-Radjahs, dont l'illustre chef le radjah Clioutersat de
Panna est le plus connu, sous le titre A'Hindoupati de
Bundelkund. Sa descendance se maintint longtemps au pou-

voir, jusqu'à ce que, vers la fin du dix-huitième siècle, elle

succomba sous les forces supérieures des Mahrattes.

Plus tard , en 1 804 , après le complet anéantissement des
Mahrattes, tout le Bundelkund reçut des magistrats et des
administrateurs anglais. Depuis la mort du dernier préten-

dant légitime de la race d'Hindoupati , tous les autres pro-
priétaires de terres d'origine princière ont été dédonmiagés
au moyen de territoires et d'apanages; et le Bundelkund a
eu alors avec les contrées voisines des relations d'une nature
plus amicale. La tranquillité intérieure y a cependant été
troublée à diverses reprises, et notamment en 1842 d'une
manière très-grave par une vaste insurrection. Il semble
toutefois que ce mouvement était bien plutôt dirigé contre
la tyrannie des princes indigènes que contre les Anglais

qui pour rétablir la paix dans ce pays durent employer un
corps de troupes considérable. La superficie du Bundelkund
est de 2,629 m^Tiamètres carrés, avec une population d'en-
viron 2,500,000 âmes. L'.Angleterre ne lient sous son autorité

immédiate que 5.j0 myriamètres carrés, avec 700,000 habi-
tants. iMais elle s'est réservé le droit d'intervention dans le

reste du territoire; elle y institue et dépose donc quand bon
lui semble les princes indigènes , suivant que l'exige son
intérêt particulier ou le bien des populations.

BUiVDSCHUH (prononcez Boundchou) , mot alle-

mand dont la signification littérale est soulier à cordons.
C'est le nom qu'on donnait autrefois en Allemagne à une es-

pèce de grands souliers qui montaient jusqu'à la cheville

,

et que l'on nouait au moyen de courroies de cuir. C'était

aloiï le signe distinctif des paysans, comme les bottes étaient

celui auquel on reconnaissait tout de suite le gentil-homme.
Aussi , lors des troubles du seizième siècle , les paysans
allemands adoptèrent-ils le b}mdschuh , comme l'emblème
de leur cause et comme l'étendard autour duquel se rallièrent

leurs bandes insurgées. Il parait que cet emblème fut pour
la première fois arboré en 1502 , à l'occasion des troubles

qui éclatèrent à Untergriinbach , dans l'évèché de Spire , et

que c'est de la sorte que ce surnom fut donné aux diverses

insurrections de la guerre des Pays ans. Au reste, on ne
s'accorde pas sur la forme et la nature de cet emblème.
Suivant quelques avis , les paysans pcriaient comme éten-

dard un soulier à cordons suspendu au bout d'une perche
;

suivant d'autres, ils avaient un drappeau bleu et blanc, au
milieu duquel était représentée l'image de Jésus-Christ sur la

croix, tel qu'il apparut à saint Georges. D'un côté de la croi.x

on apercevait un souUer à cordons (btindschtih) , el de
l'autre un paysan agenouillé, au-dessus de la tête duquel
étaient écrits ces mots : Rien que la justice de Dieu !

BUIVIADE, genre de plantes de la famille des cruci-

fîres, qui comprend dix espèces, dont la plupart viennent

des parties méridionales de l'Europe. La seule qui mérite de
fixernotreattention estlabuniaded'Orient [bunias orienta-

lis, Linné). Cette plante vivace, d'une •\;^gétation très-hàtive,

a lié proposée par .Arthur Young, célèbre agronome anglais,

comme propre à la production d'un fourrage frais et abon-

dant dès la sortie de l'hiver , alors que les nounitures vertes

sont encore rares et pourtant si nécesaires à la santé des

animaux. Mais des essais répétés par Pictet de Genève
n'ont pas entièrement justifié les promesses faites au nom
de la buniade d'Orient

,
qui est certainement moins produc-

tive que la chicorée sauvage. Cependant, comme la buniade

et la chicorée à fourrage ont une action différente sur l'es-

tomac des animaux , et sont alimentaires à des degrés dif-

férents, il conviendrait de se livrer à de nouveaux essais sur

la buniade
,
qui, étant de la famille des crucifères, a des pro-

priétés ammoniacales , toniques , antiscorbntiques et stimu-

lantes, tandis que la chicorée est, au contraire, légèrement

laxative. Tollabd aine.

BUXUEBSllILL, hauteur dominant la ville de Bos-
ton, et restée célèbre dans les fastes de la guerre de Tin-

dépcndance. C'est là en effet qu'eut lieu entre les troupes
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anglaises et les Américains le premier engagement dans le-

quel les insultés obtinrent l'avantage.

BUXSEX (Christian- Charles, chevalier), l'un des

liommes d'État et des savants les plus distingués de l'Alle-

magne, aujourd'hui ambassadeur de Prusse à Londres, est

né à Korbach, dans la principauté de ^yaIdeck , le 25 août

1791. .\près avoir fait d'excellentes études philologiques à l'U-

niversité de Gtettingue, sous la direction du célèbre Heyne,

il publia une savante dissertation : De Jure At/icnlensitim

/urreditario , travail fort estimé, qui plus tard devait lui

servir de recommandation auprès de Niebuhr et être le

premier échelon de sa brillante fortune. Nommé professeur

au gvmnase de Gœttingue, M. Bunsen quida bientôt cette

place, animé quil était du désir de connaître l'Orient, et

vint à Paris pour préalablement s'y livrer à l'étude du sans-

crit sous la direction de Sylvestre 3e Sacy et autres orienta-

listes célèbres. Sur le point de partir pour l'Inde avec un

Américain, notre jeune savant se rendit à Florence, où son

compagnon de voyage devait le rejoindre. Mais celui-ci lui

ayant manqué de parole, M. Bunsen résolut d'aller à Rome,

où il avait des amis et où il se maria. Présenté à Xiebuhr,

alors ministre de Prusse près le saint-siége , il eut le bon-

heur de se faire du grand historien un protecteur. Charmé

de l'esprit brillant et de l'érudition aussi vaste que choisie de

M. Bunsen, Xiebuhr le prit d'abord pour secrétaire particu-

lier, et peu après lui fit obtenir la place de secrétaire d'am-

bassade.

Le séjour que le feu roi de Prusse fit à Rome en 1S22

exerça aussi une grande influence sur l'avenir du savant

diplomate. Protestant dévot, il sut par son mysticisme et son

zèle reUgieux . gagner la confiance de son souverain ; et il

n'est pas douteux qu'il eut une très-large part aux réformes

religieuses , en grande partie datées de la capitale du monde
catholique, qui vinrent alors envaliir et rénover le protes-

tantisme prussien.

Après le départ de Xiebuhr de Rome, M. Bunsen l'y rem-
plaça, d'abord en qualité de chargé d'affaires

,
puis comme

ministre résident ; et à l'exemple de son prédécesseur , exem-
ple qui d'ailleurs allait si bien à ses propres goûts , tous

ceux de ses moments que n'absorbèrent pas les affaires fu-

rent consacrés à l'étude de l'antiquité classique. Cest ainsi

qu'il coopéra activement à l'exécution du magnifique travail

sur les antiquités de Rome publié par le baron Cotta, et

qu'il devint un des principaux et des plus puissants appuis

de l'Institut archéologique fondé par Gerhard , dans lequel

il accepta les fonctions de secrétaire général. Ajoutons, car

ce n'est que justice
,
que M. Bunsen mérita bien de ses com-

patriotes par une protection généreuse et toujours efficace,

et de tous les savants, quel que fût leur pays, par son dé-

sintéressement à mettre au service de leurs travaux et son
influence comme ministre et les ressources dont il disposait

comme archéologue tirudit.

En 1S3S, l'état de plus en plus embrouillé des afTaires

de Cologne, la tournure (àcheuse qu'avait prise celte

question, envenimée par le fanatisme qui s'en était fait

une arme pour soulever des populations cathohques contre
un souverain protestant, décidèrent le gouvernement prus-

sien à rappeler son représentant à Rome. D'ailleurs

,

-M. Bunsen, protestant opiniâtre, mais âme honnête, c'trur

droit et loyal , n'était point de force à lutter contre l'astu-

cieuse politique du Vatican. Que si, dans ce duel à armes
inégales, la réputation du diplomate a pu subir un échec,
en revanche, celle de l'honnête homme en est sortie pure et

.sans tache, au dire même des ennemis de sa cause. De Rome
M. Bunsen se rendit à Munich, et de là en Angleterre, pays
de sa femme. En 1839 il fut nommé mini.sirc près la confé-
dération helvétique, fonctions qu'il échangea en ISil contre
celles d'ambassadeur à la cour de Londres. C'est surtout à
M. Bunsen (pie l'on doit l'idée de l'érection d'un évéché i)ro-

testant d Jérusalem; idée dont la politique anglaise .s'est
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emparée , et dont la mise à exécution fut une des consé.
quences immédiates du traité du 15 juillet, mais dont il

ne parait pas que jusqu'à présent on ait retiré fous les avan-
tages qu'on s'en était promis. H. Hoestel.

Sous le règne de Frédéric-Guillaume IV, le chevalier Bun-
sen a été à plusieurs reprises appelé de Londres à Beriin par
son souverain , désireux d'avoir son avis sur diverses ques-
tioiis importantes. On rapporte que dans un de ces voya-
ges , fait en 1844, invité à présenter par écrit son avis au
sujet de la question d'une constitution nouvelle à donner à

la Prusse, il adressa au roi différents mémoires dans lesquels

il insistait sur l'urgence et la nécessité d'établir une assem-
blée d'états généraux ayant voix déllbérative et divisée en
deux chambres. On ajoute qu'à cette occasion il rédigea un
projet de constitution reproduisant autant que possible les

formes de la constitution anglaise.

Dans ces derniers temps, M. Bunsen s'est surtout signalé

par le zèle qu'il apporta dès l'origine à défendre les droits

des duchés de Selileswig-Holstein , terre essentiellement al-

lemande, contre l'oppression et les usurpations violentes du
Danemark. Dès 1848 il pifblia Memoir on t/ie constilu/ior

nal Hights of the Dulchies of Schlesuig and Holslein

,

preseniedto viscount PalmerstonSlh oprîi 1848. En 1849

il conduisit , en qualité de plénipotentiaire prussien , les né-

gociations entamées sur cette question entre les grandes

puissances ; en 1850 il protesta contre le protocole de Lon-
dres, après avoir inutilement cherché à en empêcher la con-

clusion.

Les travaux diplomatiques de JI. Bunsen n'ont pas telle-

ment absorbé tous ses instants
, qu'ils l'aient empêché de

s'occuper en même temps de littérature , d'archéologie et

aussi, en raison de la direction particulière de son esprit, de
théologie. Xous citerons parmi les productions qu'il a fait

paraître au miheu de ses préoccupations officielles : Ignace
d'Antiocheetson époque, et Les trois Lettres vraies et les

quatre Lettres apoocryphes d'Ignace d'Àntioc/ie (Ham-
bourg, 1S47 ). C'est à Londres qu'il commença la publica-

tion de .Egypten's Stelle in der Weltgeschichte ( La place

de l'Egypte dans l'histoire du inonde ; tomes 1 et 2 ; Ham-
bourg, 1845), ouvrage historique et philosophique, qui fait

époque dans l'histoire de l'archéologie, et dont la traduction

anglaise ( tome l"^'. Londres, 1848) peut être considérée

comme une seconde édition. Il est annoncé comme devant

former cinq volumes Rappelons encore ici, comme un des

fruits de son long séjour à Rome, son ouvrage, si important

pour l'histoire de l'art, qui a pourtitre : Die Basiliken der

christlichen Roms (les Basiliques de la Rome chit tienne;

Munich, 1843). Son dernier livre, ////j;)o/!//»5 und seine

Zeit, oder Leben nnd Le/treder rœmischen Kirche unter

Commodus und Sevenis ( Hippolyte et son époque, ou vie

et doctrine de l'Église romaine sous Commode et Sévère;

Leipzig, 1851 ), appartient aux plus importantes publications

de la littérature théologique de ce temps-ci.

BUXYAN (Jou.n), fils d'un chaudronnier, homme de

génie, le dernier représentant de la poésie symbolique du

moyen âge transportée dans un siècle philosophique, naquit

à Astow, près de Bedford , en 1628. Il apprit à lire et à écrire

dans la pauvre boutique de son père, dont il exerça pendant

quelque temps la profession. La guerre civile éclata quand
il avait vingt ans. Calviniste enthousiaste, il s'enrôla sous

les drapeaux du parlement , et assista au siège de Leicester,

en 1645. Sa jeunesse avait été ardente et passionnée; son

repentir fut violent et sa conversion éclatante. Il raconte

lui-même les progrès de sa foi, ses tentations, ses doutes,

ses étranges perplexités. 11 devint en 1653 membre de

l'i'^lise baptisle de Bediort, et prêcha le peuple avec une

éloquence populaire, violente, fougueuse, Inspirée. Les ser-

mons du chaudionnierdevinrentcelebres.il commença aussi

vcre la même époque à écrire sur différents sujets de piété.

Doué d'un génie puissant, d'une imagination forte, il attei-
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gnit hienfût la pureté de style par l'énergie de la pensée.

Quand la restauration remplaça la république , les pini-

lains furent poursuivis, et Bunjan, jeté , en I6G0, dans la

prison de Bedford, y resta douze ans. Pendant ce temps il lit

des lacets pour (ivre, et composa plusieurs ouvrages, entre

autres un récit de sa vie, de sa conversion et de son empri-

sonnement, empreinisd'une naïveté extrême. Leplusremar-

quable de ses écrits est une épopée en prose mystique et po-

pulaire, le Voyage dti pèlerin à travers la vie ; c'est le

symbole animé de la vie chrétienne , la dernière allégorie

iju'ait produite le moyen âge expiré. Les réimpressions en

sont innombrables ; il a été traduit dans presque toutes les

langues de l'Europe. En Angleterre , la plupart des ouvriers

et des paysans le possèdent, et le lisent avec édification. Le

style en est énergique, animé, précis; c'est la langue an-

glaise dans toute sa richesse , sa vigueur, sa simplicité. On
ignore la date de la première édition ; la deuxième est de

1678. Robert Southey en adonné une excellente. Une tra-

duction française de cet ouvrage a paru sous le titre suivant :

le Pèlerinage (les c/u-ctiens à la Cité céleste, décrit sous

la similitude d'un songe {Paris, 1831, in-12).

Bunyan sortit de prison sous Jacques II, conliDua de prê-

cher et d'écrire jusqu'à sa mort ( 1668), et salua avec joie

de ses regards mourants le triomphe des doctrines puri-

taines. Philarète Chasles.

BUOL-SCHAUENSTEIIV ( Cu.irles - Ferdinand
,

comte DE ), président du conseil et ministre des affaires

étrangères en Autriche, est né vers 1807. Après avoir rempli

diverses missions à Turin, à Saint-Pétersbourg et plus ré-

cemment aux conférences de Dresde, il représentait son

pays à Londres depuis le mois de juillet 1851 quand le prince

de Schwartzenbcrg, sentant sa santé ébranlée, le dé-

signa, en mars 1852, comme son successeurau choix de l'em-

pereur. Le comte de Buol fut en effet appelé à remplacer

le prince de Schwartzenbcrg après sa mort; et c'est lui qui

dirige aujourd'hui, ostensiblement du moins, les affaires ex-

térieures de l'empire d'Autriche,

BUONACORSI. Voyez Perino del Vaca.

BUONAPARTE. Voyez BoNAPAnxE.

BUO.\AROTTl. Voyez ^hcuu.-Ayr.E.

BLOXAROTTI (Philippe) , descendant de la famille

de Jlichii-Ange, naquit à Pise, le il novembre 1761. Sa jeu-

nesse fut consacrée à l'étude et aux belles-lettres , ce qui

lui valut les faveurs du grand-duc de Toscane Léopold, près

de qui sa famille était eft crédit ; il reçut môme de ce prince

l'ordre de Saint-Étienne ; mais, peu fait pour les récom-
penses de cour et épris d'un ardent amour pour la li-

bcrlé, il ne tarda pas à encourir la disgrûce de son protec-

teur, et fut condamné à l'exil, en punition de l'enthousiasme

qu'il avait manifesté pour les principes de la révolution

française. Il se réfugia alors en Corse, où il publia un
journal intitulé : l'Ami de la Liberté italienne. Par son op-
position aux projets de défection de P a o 1 i, il rendit les plus

grands services à la république, et courut lui-même de fré-

quents dangers. Son sang coula plus d'une fois sous des poi-

gnards d'assassins; plus d'une ibis il fut jeté dans les fers

par des factieux triomphants ; mais les périls qu'il affrontait

pour la France semblaient l'attacher davantage à sa nou-
velle patrie. Use rendit à Paris à la fin de l'année 1792, avec
Salicetti, qui venait d'elle nommé membre de la Convention.
Buonarotti était chargé par les habitants de Vile de la Li-

berté, ci-devant Saint-Pierre, voisine de la Sardaigne, de
demander à l'assemblée leur réunion à la France ; il leur fit

accorder celte faveur, à laquelle on joignit la récompense due
à ses services : le conseil général de la Corse avait sollicité

pour lui des lettres de naturalisation : la Convention s'em-
pressa de déclarer qu'il avait mérité la qualité de Français, et

la lui accorda par un décret solennel

Admis à la Société des Jacobins, la vigueur de son esprit

et de son caractère, autant que la pureté de son républica-
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nisme, l'y firent bientôt remarquer, et il fut envoyé dans la

Corse en 1793 avec des pouvoirs extraordinaires. En arri-

vant à Nice, il apprit que tous les commissaires étaient rap-
pelés. Ricord et Robespierre jeune

,
qui dirigeaient en ce

moment le siège de Toulon , le chargèrent d'aller rendre
compte au Comité de salut public de la situation de l'entre-

prise. Sa mission terminée, on l'envoya de nouveau dans
la Corse ; mais il ne put encore y parvenir, resta avec les

représentants en mission près de l'armée d'Italie, et fut charge
par eux du gouvernement de la principauté d'Oneille. La
réaction du 9 thermidor devait être fatale à l'ami des Ro-
bespierre. Arrêté , conduit à Paris , il y fut enfermé dans la

prison du Plessis , où il resta jusqu'après le 17 vendémiaire
an IV. Rendu alors à la liberté, il fut désigné pour le com.-
mandement de la place de Loano près de Savone. .Mais une
dénonciation de l'agent diplomatique français à Gênes , à
raison d'une mesure que l'on supposait, à tort, dictée parune
haine personnelle, le fit rappeler.

Il revint à Paris, et entra dans la Société du Panthéon,
dont il fut élu président. Son admiration pour les hommes
de la Révolution, son mépris pour ceux qui les avaient ren-
versés et qui menaçaient d'engloutir la France dans les or-
gies du Directoire, devaient nécessairement l'entraîner dans
le parti des démocrates-socialistes de l'époque. Il conspira
avec Babœuf, et, comme Babœuf, il dédaigna de mar-
chander sa vie près de ses juges en recourant à la dénéga-
tion. Traduit, en 1797, devant la haute cour de Vendôme
pour provocation au rétablissement de la constitution de 93
et de l'anarchie, il soutmt que sa doctrine était celle de'
Rousseau et de Mably, se glorifia d'avoir pris part au projet

d'insurrection dont on l'accusait, et proclama solennellement

son dévouement à la démocratie. Il déclara n'avoir d'autre

profession que celle de musicien ; mais il déclina la compé-
tence de la haute cour, et prononça des plaidoyers sur tous

les incidents. Ses moyens dilatoires furent tellement nom-
breux, que, malgré le petit nombre de témoins, les débats

se prolongèrent pendant plus de quatre mois. Trois femmes
assistaient assidûment à ce procès ; deux d'entre elles étaient

des sœurs d'accusés; la troisième, encore jeune et belle,

était la femme de Buonarotti. L'intérêt qu'elle inspirait fut

tel, que les dipositions des jurés, très-prononcées contre les

ultra-républicains à cette époque, voisine du Is fnictidor,

changèrent tout à coup à son égard. Le ministère public,

qui le jugeait aussi coupable que le chefmême de la con.spi-

ration, avait conclu contre lui à la peine de mort; mais cette

peine ne fut prononcée que contre Babœuf et Darthé : le jury

admit à l'égard de Buonarotti, du lieutenant de hussards Ger-
main et de plusieurs autres, des circonstances atténuantes

,

et ils ne furent condamnés qu'à la déportation.

Dans son plaidoyer devant h haute cour, Buonarotti

avait énoncé un fait vrai : il descendait de la famille du cé-

lèbre Jlichel-Atige Buonarotti ; et lorsqu'il remit son ma-
nuscrit aux sténographes de la haute cour, il leur recom-
manda de bien observer l'orthographe de son nom, qui dans

l'acte d'accusation avait été écrit de cette manière : Buona-
rotty.

Enfermés au fort de Cherbourg , les condamnés attendi-

rent longtemps leur translation à la Guyane. Enfin, en
l'an VIII, ils furent conduits à l'île d'Oléron, d'où Buona-
rotti fut ensuite tiré pour rester soumis à une simple sur-

veillance dans une ville de l'Est. Ou a attribué cette mesure,

dont la cause fut toujours ignorée de Buonarotti, au premier

consul, qui avait été en Corse son camarade de chambre
et de lit. Cette surveillance fut levée en ISOG. Il se réfu-

gia alors à Genève, où il professait paisiblement les mathé-
matiques et la musique, lorsque la diplomatie européenne,

toute-puissante sur les petites républiques suisses, vint, à la

suite des événements de 1SI5, forcer la patrie de Rousseau

à devenir inhospitalière pour le descendant de Micliel-

.\nge. Réduit à chercher un nouvel asile, il se fixa en Bel-
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gique, oiiilvéculde la profession ilc compositeur demusique,

et où il publia, en IS2S, son livre de la Cojispiralioii de

Bttbœuf. Sous la Restauration, il devint un des cliefs les

plus ardents du carbonarisme , et M. Andryane, .dans son

Histoire, a diicrit avec infiniment d'intérêt la scène mysté-

rieuse de son initiation.

Tant de vicissitudes n'avaient pas enrichi Buonarotti,

quand la révolution de 1830 vint lui permettre de revoir la

France, où il recommença à vivre du produit de ses leçons.

Tout à coup un appui inattendu s'offrit à lui dans JI. Ger-

main, son ancien compagnon d'mfortune. M. Germain avait

abjuré l'utopie du bonheur conumtn et du partage égal des

fortunes; et lorsque, par un second mariage, fort avantageux,

11 fut devenu propriétaire de deux superbes maisons rue de

la Paix, et d'une ferme considérable au Petit-Bicétre, sur

la route de Versailles, il jugea que la propriété était une

des institutions les plus indispensables au maintien de la

société. Riches de plus de 100,000 francs de rente, et sans

enfants , M. Germain et sa femme firent un noble usage de

leur fortune, et vinrent au secours de quelques anciens ré-

publicains , entre autres de Buonarotti. La mort de ses bicn-

faitein-c _ qui furent au nombredes victimes du premier clio-

lera, le laissa à peu près sans ressources. Il avait toujours

eu, en rêvant le bonheur du genre humain, une extrême in-

curie pour ses propres intérêts. Aussi, dans son plaidoyer

devant la haute cour de Vendôme , où il rendait compte des

sacrifices de tout genre faits par lui en Corse pour la sainte

cause de la liberté, il ajouta avec naïveté : « Je me rappelle

qu'à mon départ de Bastia, la famille Buonaparte me donna

quelques écus, que je n'ai jamais pu lui rtndre. >• Cet an-

cien service eût été pour lui un titre à en obtenir de plus

importants sous le gouvernement impérial, s'il eût voulu

abjurer ses opinions; mais une telle palinodie n'était pas

dans son caractère.

Il fut l'un des défenseurs des accusés d'avril traduits de-

vant la cour des pairs en 1835. Deux ans après, à l'âge de

soixante-dix-sept ans, il s'éteignait, plus pauvre encore

qu'il n'avait vécu , avec toute sa mémoire , toute son intelli-

gence, en disant : « Je vais rejoindre bientôt les hommes
vertueux qui nous ont donné de si bons exemples. » Il de-

vait publier les mémoires. le Babœuf, annoncés par un pros-

pectus en 1830, et qui n'ont jamais paru. Un extrait seul,

'ml\i\i\è Système politiq%ie et social des ^gaux, a vu le jour

à Paris en 18 12. On doit à M. Trélat une curieuse notice

historique sur Buonarotti, imprimée en 1838.

BUO\COMPAGAOl\I. Voyez Grégoire XIII.

BUOA'lXSEGiViV, peintre itdien. Voyez Duccio.

BUOiXOXCIIVI (Giovanni Battist\ ), violon et compo-
siteur célèbre, né en 1G60, à Modène, était le fils de Qiovun-

ni-Maria Buononcini, de la même ville, célèbre aussi comme
compositeur et comme écrivain musical. En ieu7 il se

rendit à Vienne avec son frère Marc-Antonio Euono.xcixi,

qui n'avait pas moins de talent, mais que la fortune ne fa-

vorisa pas autant. De là il passa à Berlin, et revint en 171i

à Vienne. A Berlin il avait vu son opéra de Poli/emc exé-

cuté par les plus illustres et même les plus augustes person-

nages, car à l'orchestre la reine Sophie-Charlotte tenait la

partie delà (lùte. On l'appela à Londres en 1720, parce qu'on

lui altiibuait un opéra de son frère, intitulé Camilla. Il

y écrivit les opéras i'Aslardo et de Mtizio Scevola ( ce der-

nier en collaboration avec Hrendel ), et composa pour la

cérémonie des funérailles de Marlboroiigh une antienne dans

laquelle 11 s'efforça d'imiter la manière et le style de Hscndel.

Conv.iincii de la supériorité de son collaborateur, il eut la

faiblesse de se dire l'auteur d'un madrigal d'Antonio Lotti

,

supcitherie qui fit le plus grand tort à sa considération.

Prolondéinent humilié des désagréments de tout genre qu'elle

lui valut, il céda aux sots conseils d'un alchimiste de ses

amis, et abandonna la maison de la duchesse douairière de

Marlboroiigli, où il jouissait d'une peivsion de 500 liv. st..

et où il avait ravan!.'>.;;e de faire exécuter ses œuvres .levant

un auditoire compose de toutes les illustrations de l'Angle-

terre. Il se rendit alors à Paris, où il ne tarda pas à tomber
dans une misère telle qu'il fut réduit pour vivre à jouer du
violoncelle.Plus tard on le rappela à Vienne pour y composer
un opéra ; et, dans un âge déjà fort avancé, il fut attaché en
qualité de compositeur au théâtre de Venise. On ignore l'é-

poque de sa mort.

BnOAITiVLENTI(BERXiRDo), dit dalle Girandole,
peintre, sculpteur, architecte et ingénieur florentin,né en 1 535,
et mort en 1608. En 1547 une inondation de r.\rno englou-
tit tout un quartier de Florence ; toute la famille de Buon-
talenti périt dans ce désastre ; l'enfant seul échappa par mi-
racle. Le duc Côine de Médicis prit intérêt à lui, et se char-

gea de son éducation. Ayant recormu ses dispositions pour
les arts du dessin, il le plaça dans les ateliers de François

Salviati, du Bronzino et de Vasari. Il étudia aussi la sculp-

ture et l'architecture sous la direction de Michel-Ange, et

sous celle de Giulio Clovio, célèbre peintre de miniatures;

il exécuta de petits chefs-d'œuvre dans ce genre. En même
temps son adresse à disposer les feux d'artifice pour l'a-

musement de son élève le prince François, fils de son pro-

tecteur, lui valut le surnom qu'il garda toute sa vie.

Son début comme architecte fut la construction d'une

maison de plaisance pour son protecteur, la terre de Pra-

tolino. Cette maison, qu'on admire encore aujourd'hui, et

qui ne coûta pas moins de 182,000 écus romains ( près de
quatre millions de francs ), est surtout remarquable par les

machines hydrauliques qu'il y établit. Entre autres ouvrages

remarquables d'architecture qu'on lui doit encore, il faut

citer surtout il Casino, qu'il construisit derrière Saint-Marc ;

la Galerie ou Musée de Florence, établi à l'étage au-dessus

d'un bâtiment construit par Vasari , et nommé Uf/izii

nuovi; l'achèvement du palais Pitti, la villa appelée Ma-
rignola, le palais Piazza, bâti sur ses dessins; le palais du-

cal à Pise; la belle porte appelée Belle Suppliche, à Flo-

rence, etc. Il fit preuve aussi du plus grand talent dans l'ar-

chitecture militaire, où il débuta par la construction de la

forteresse dite du Belvédère, à Florence. Appelé ensuite à

iNaples parle duc d'.\lbe, qui l'employa aui fortilications

de plusieurs places de ce royaume, la forteresse de Por-

to-Ferrajo et les deux ports de l'île d'Elbe furent construits

sur ses dessins. Livourne, Grossetto, Pistoia, Prato, furent

fortifiés par lui , et enfin d'autres travaux du même genre

,

tels que les fossés de Livourne et les arsenaux de Pise, lui

valurent la place d'ingénieur en chef de toute la Toscane.

On prétend qu'il perfectionna les batteries des fusils , et

que dans la guerre de Sienne il fabriqua dans une seule

nuit des canons de bois qui suffirent pour battre en brèche

un des bastions de la ville. Il inventa aussi une énorme cou-

levrine nommée scaccia diavoli ( chasse-diable ) ,
qui lan-

çait des boulets creux remplis d'artifices. Enfin on lui at-

tribue aussi l'invention des grenades incendiaires et de nou-

veaux procédés pour les mines.

Malgré tant de travaux, qui auraient dû lui procurer une
fortune colossale, il parait que le désintéressement et la géné-

rosité naturels au caractère de Buontalenti l'exposèrent sur

la fin de ses jours à des chagrins de famille qui abrégèrent

sa vie. Il mourut âgé de soixante-douze ans, regrettant sur-

tout de ne pouvoir assurer le bien-être de sa fille unique,

chargée d'une nombreuse fMnille. Le grand-duc, instruit trop

tard de la triste situation de ses affaires, paya ses dettes et fit

une pension à sa fille ainsi qu'à chacun de se.s enfants.

Buontalenti avait ouvert dans sa propre maison, à Florence,

une école d'où sont sortis Jules Parigi , Augustin Miglioiini,

Gérard Salviani, Ludovico Cigoli et Bernardiiio Pocetti.

BUPI10.\1ES ou DIIPOLIES, fêtes en l'honneur de

Jupiter Pobeus , protecteur de la ville d'.Vfhènes. On les c6
léhrail le 14 du mois de scirrophorion ( 10 juin ). On y sa-

rriliail un biruf, en inéinoire de ce qu'un jour un bœuJ
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âyaat m^.ngé un gâteau sacré, le prêtre, nommé Tliaulon ou

Diomus, le tua d'un coup de liaclie, et s'enfuit. On mit la

haclic en jugement comme coupable du meurtre. Tous les

ans, on en jetait une à la mer. Cette cérémonie se rappor-

tait au temps où c'eût été un crime de sacrifier des animaux

destinés au labourage. Une loi de Solon le défendait, et pre-

nait sous sa protection ces animaux si utiles à l'agiiculture.

Porphyre dit qu'on chassait des bœufs autour d'une table

d'airain sur laiiuelle on avait mis des gâteaux sacrés, et ce-

lui qui en mangeait était immolé.

BUPIITIIÀLSIE ( de po-j;, bœuf, etdeoiea).|xo;, œil),

genre de plantes de la famille des composées , tribu des as-

téroidées, qui a reçu ce nom de la ressemblance de sa fleur

avec l'œil d'un bœuf.

Le buphthalmc épineux croit le long des eaux, dans le

Languedoc, etc., et à Jlarseille, sur les bords de la mer.

Sa tige est baute et velue ; les lenilles inférieures sont lon-

gues, obtusas, rétrécies vers leur base; '.es supérieures,

embrassantes, velues et lancéolées. Au milieu d'un involucre

à folioles dures, nerveuses, ouvertes en étoile et terminées

par une petite épine , est placée une fleur jaime , à demi-fleu-

rons très-étroits.

Le buphlhalmc aquatique a les fleure plus petites, les

folioles de l'invulucre molles, linéaires, nombreuses. Il croît

sur le bord des eaux , dans le Dauphiué , la Provence , etc.

Le buphthalme maritime, qu'on rencontre sur les bords

de la Méditerranée, a les fleurs plus grandes, les demi-

fleurons plus larges et tridentes. Les tiges sont courtes,

dures, rameuses, un peu velues; les feuilles oblongues, en

forme de spatule, velues à leurs bords, rétrécies en pé-

tiole.

Deux espèces voisines croissent ensemble dans l'Au-

vergne, leDauphiné, etc., sur les collines, au pied des mon-

tagnes, le long des terrasses; ce sont le buphthalmc à
feuilles de saule et le buphthalme à grandes fleurs. La
premièredeces espèces est facile à reconnaître à ses feuilles et

âses grandes et belles fleurs, qui dépassent les folioles du ca-

lice. La seconde en diffère très-peu; elle est seulement plus

glabre, et ses feuilles sont plus aiguës. Les feuilles de ces

deux dernières espèces passent pour avoir les propriétés

du thé, et peuvent, dit-on, le remplacer avantageusement.

BUPilTHALuMIE (de ?o-j;, bœuf, et osOxVo;, œil)

,

nom sous lequel la plupart des auteurs ont désigné le pre-

mier degré de l'ophtalmie, et quelquas autres, tels que

Sabalier, la turgescence du corps vitro, qui, poussant l'i-

ris en avant, forme autour du cristallin une sorte de bour-

relet qiû lui fait ombre.

BUPLÈVRE, genre de plantes de la famille des om-
beliiîêres, comprenant une cinquantaine d'espèces répan-

due.^ dans toutes les parties extratropicales de l'ancien

continent, au cap de Eonne-Espérance, et rares dans l'A-

mériijue tropicale.

Le buplcvre à feuilles arrondies fleurit en juillet. Les

grandes feuilles arrondies, embrassantes, et les supérieures

percéespar la tige (d'où lui est venu le nom de perce-feuille),

rendent cette espèce facile à reconnaître. Les fleurs sont

jaunes ; l'involucre des ombellules a cinq grandes folioles

ovales, un peu jaunâtres; les ombelles en sont privées.

Le buplévre enfaucille, nommé vulgairement orei/.'e de
lièvre, est un arbrisseau de la France méridionale, qui a en-

viron l"',jO de haut, des tiges nombreuses, des feuilles per-

sistantes, oblongueSjObliquesetglauques, qui donne en grand
nombre . de juin en août , des fleurs petites et jaunes , dis-

posées en ombelles
,
qui demande une terre franche et hu-

mide , avec exposition mi-soleil , et qui se multiplie de se-

mences et de marcottes.

Ces deux espèces de buplèvTe ont été mises an rang des
médicaments : ainsi la première passe pour astringente et

vulnéraire , et la seconde pour vulnéraire et fo!>rifuge. Du
Teste, on ne les emploie plus guère ni l'une ni l'autre.
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BUPRESTE ( de (îo-j;, bœuf, et r.prfiu,, j'enfle >, genre de

coléoptères pentamères qui comprend un grand nombre d'es-

pèces. Le nom que portent ces insectes indique le danger au-
quel les bœufs sont, dit-on, exposés, lorsqu'ils en avalent
quelques-uns cachés dans les plantes de leurs pâturages :

l'enflure de tout le corps annonce promptement l'effet du
poison , et la mort de l'animal en est souvent le résultat. Le
nom de bupreste est donc la traduction en grec du nom
vulgaire enfle-bœuf, donné à ces dangereux insectes. Ce-
pendant, il est extrêmement probable que les mauvaises
quaUtés de quelques espèces ne peuvent être attribuées à
tout le genre, et qu'en les flétrissant par une dénomination
odieuse on confond plusieurs innocents avec les coupables.

Quelques espèces ne peuvent nuire beaucoup , fussent-elles

même très-vénéneuses : tel est, par exemple, le bupreste

pédiculaire de Surinîmi
,
qui n'est guère plus grand qu'une

puce.

Les naturalistes assignent au genre bupreste Ic-s caractères

suivants : antennes filiformes , en scie , un peu jjIus courtes

que le corselet; onze articles, dont le premier est peu
allongé, et le second petit et arrondi ; la bouche composée
d'une lèvre supérieure, de deux mandibules cornées, courtes

et à bords tranchants, de deux mâchoires uni-dentées,

d'une K'vre inférieure et de quatre antennules l'Uiformes,

courtes et tronquées ; cinq articles aux tarses , les quatre
premiers en cœur et le dernier aUongé. C'est dans les pays
chauds que l'on trouve les plus grandes et les plus pet'tes es-

pèces , ainsi que les plus remarquables par l'éclat de leurc

couleurs. Les Indes orientales fournissent aux collections les

buprestes bande-dorée, porte-or, indigo, chnjsis, en-

flammé , fulminant , etc. L'.\mérique méridionale, non
moins riche en trésors de cette sorte, leur envoie les bu-
prestes brillant, fastueux, décoré, doré, charmant, no-

ble, etc. La part de l'-ifrique n'est pas moins belle, quoique

cette partie du monde n'ait pas encore acquitté toute sa dette

envers l'entomologie , et que nous n'ayons presque aucune
notion sur les insectes d'une grande partie de l'intérieur et

de la cote orientale.

Selon quelques naturalistes , les larves de ces insectes ne
sont pas connues , et il est probable qu'elles vivent aux dé-

pens des bois. D'autres assurent, au contraiie, qu'on peut

iesobserver très-facilement à l'extrémité supérieure des trous

qu'elles se creusent dans la terre, qu'elles sont carnas-

sières et très-voraces. Jlais est-il probable que dans toutes

les espèces qui composent ce genre les larves se logent et se

nourrissent de la même manière? On aperçoit ici une la-

cune dans les observations; on peut la remplir facilement

pour les espèces européennes. Jlais la plus importante re-

cherche que l'on ait à faire sur les buprestes est celle qui

ferait connaître les espèces réellement dangereuses pom' les

bestiaux. Ferrv.

BUQUOI, famille originaire de r.\rlois, qui s'itabUt en

Belgique et delà passa en Autriche, où elle fleurit encore au-

jourd'lyii. Les lîuquoi de Belgique descendaient d'Adrien

ne BcQiiOi , dont le petit-fils Adrien, premier comte de Bc-

ntoi, fut conseiller d'Etat et des finances de Philippe II,

et périt en 15S1 au siège de Tournai. — Àlexandre-Bo-

naventure de Longueval, comte de Bcqcoi, son fils, né

en 1551, l'un des plus célèbres hommes de guerre du dix-

septième siècle, fut protégé, au début de sa carrière, par

.\lex;.ndre-Farnèse, qu'il accompagna dans ses campagnes de

i'rance et servit dans l'armée aux ordres de l'archiduc Al-

bert d'Autriche, qui s'empara de Calais et d'.irdres ( 15UU ).

En 15i)8 il obtint le grade de général d'artillerie, tomba en

disgrâce à la cour pour avoir été battu à Nieuport ( IGOO )

par .Maurice de Nassau, mais revint en faveur par suite de

son mariage avec l'une des dames de la cour d'.\lbert, et fut

nommé en iGl.'i grand-baillidu Hamauit. .-iprès ai oir rendu

les plus grands services à l'empereur dans la lutte qu'il eut à

soutenir contre les révoltés de la Bo'uéuie et contre Be t hl en-
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Gabor.il périt, le 10 juillet 1621, au siège de Neuliausel, en

Hongrie, frappé mortellement d'un coup de lance, après avoir

déjà reçu seize blessures dans cette sanglante alfaire. L'empe-

reur, en reconnaissance desimportants services qu'il lui avait

rendus , tant en Bohême qu'en Hongrie, lui avait fait don de

la belle terre de Rosenberg, située en Bohême, et avait ajouté

à ses titres celui de comte de Gratz. — Son fils, Charles-

Albert, comte DE BuQuoi, mourut en 1C63, grand-bailli du

Hainault, laissant trois enfants, dont l'un, Landclin de Bu-

Quoi, colonel au service de l'empereur, fut tué en 1G91 à la

bataille de Salankemen, livrée contre les Turcs. Un autre,

Charles-Philippe, fut créé prince en 168S par le roi d'Es-

pagne; un troisième fils d'Alexandre-Bonaventure , Albert,

laissa seul des descendants.

BUQUOI ( Geoiiges-François-Adgdste de LONGUE-
VAL, baron de V.\UX, comte de), chambellan de-l'empereur

d'Autriche, seigneur de Gratz et de Rosenberg, né en 17S1,

hérita en 1803, à la mort de son oncle, du majorât apparte-

nant à sa famille , et consacra toute sa vie à l'étude des

sciences mathématiques et physiques. Ses importantes ver-

reries sont encore aujourd'hui en possession de fournir les

plus beaux cristaux de la Bohème ; c'est là qu'on fabrique

Vhyalittie, nouveau produit cristallin dont il est l'inventeur,

et surtout ces verres bariolés de toutes les couleurs et de

toutes les nuances dont la mode actuelle fait l'ornement

obligé de toutes les étagères.

Le premier ouvrage qu'il publia fut sa détermination

analytique de la loi des vitesses au point de vue méca-

nique et statique ( Leipzig, 1813 ), travail écrit au point de

vue de la théorie corpusculaire , tandis que dans ses autres

livres l'auteur se rattache au système philosophique de Schel-

ling. Parmi ses autres productions nous mentionnerons :

Glorification idéale de la vie de nature au point de vue

empirique ( deuxième édit., Leipzig, 1S2C ) ; Théorie d'éco-

nomie politique (Leipzig, 1S15 ) ; Esquisse d'un code de

la nature ( 1826 ) etc., etc. M. de Buquoi faisait imprimer

ses ouvrages à ses frais , et les envoyait gratuitement aux

hommes qu'il supposait devoir s'intéresser aux questions

qu'il y traitait. Tous sont écrits en allemand. Il s'y montre

constamment penseur profond et original, mais pas toujours

exempt de bizarrerie. Ilerbart dit de lui que c'était un

habile mathématicien et un penseur très-lucide, dont devront

tenir compte tous ceux qui voudront étudier la philosophie

contemporaine.

A la suite des événements dont la ville de Prague fut le

théâtre en IS4S, M. de Buquoi fut l'objet d'une instruction

judiciaire qui entraîna momentanément son incarcération. Il

est mort à Prague le 19 avril 1851. Son fils Georges est

marié depuis isi7 avec une princesse d'Œttingen-Wallerstein.

BURATTIiXI. On appelle ainsi en Italie- les mario-
nettes à l'aide desquelles on réussit dans ce pays mieux

que partout ailleurs à jouer des comédies, et même à re-

présenter des ballets , dans lesquels sont parodiés de la façon

la plus comique les danseurs à la mode. Le jeu des burat-

tini est l'un des divertissements populahes les plus miivcr-

sellement goûtés. On cite surtout à cet égard le thiitre

riano à Rome et le théâtre San-Carlino à Naples.

BURCIIIELLO (Dominique), fut peut-être le plus ex-

traordinaire des poètes. Il vivait au commencement du

quinzième siècle, à Florence , où probablement il était né.

C'était le Jasmin de son temps. Fils d'un barbier nommé
Jean , il n'avait reçu lui-même d'autre nom que celui de

Dominique. Il se donna plus tard celui de Hurchlclln, par

suite de circonstances qui sont restées inconnues. Ce lut

vers 1425 qu'il commençai à être célèbre ; mais ce n'est qii'i'n

1432 qu'il fut inscrit dans la corporation des barbiers. Il

mourut à Rome, en 1443. On a dit beaucoup de mal de son

caraclèrc , et on l'a représenté comme un vil farceur qui

faisait tout pour de l'argent. Mais s'il eut des antagonistes,

il trouva aussi des dcJcnseurs. Sa boulique de barbier devint
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si célèbre, que grands et petits , lettrés et illettrés s'y ras-

semblaient journellement, et que le grand Cûme de Médicis
la fit peindre dans sa galerie. Elle était divisée dans le ta-

bleau en deux parties : d'un côté on faisait la barbe, de
l'autre on faisait de la poésie et de la musique. Le portrait

de Burchiello figurait au haut du tableau. Ses satires étaient

fort goûtées de ses contemporains , surtout à caufc de l'obs-

curité mystérieuse qui y règne, et de l'étrangeté des expres-
sions. Ses sonnets burlesques sont autant d'énigmes dont
la clé nous manque, malgré l'explication que Doni prétend
en avoir donnée. Ceux qui sont écrits dans le genre narratif

et descriptif se comprennent mieux, mais le sel y est parfois

trop grossier, et il y règne trop de licence. Les meilleures

éditions des sonnets de Burchiello sont celles de Florence,

1568, de Londres 1757.

BURCKHARDT (Jean-Charles), astronome et l'un

des calculateurs les plus exacts de notre époque , naquit en
1773, à Leipzig. L'étude des mathématiques lui inspira du goût
pour l'astronomie. Après avoir commencé à l'université de
sa ville natale l'étude du droit

,
qu'il abandonna bientôt après

pour la médecine, il sentit se réveiller avec une nouvelle

ardeur sa prédilection pour les mathématiques et l'astrono-

mie , et écrivit alors , à la demande du professeur Hinden-

burg, un essai intitulé : Metkodus comblnatorio-anaUjtica,

evolvendis fractiomim continuarum valoribus maxime
idonea. Recommandé par ce même professeur h Zach, sous

qui il commença l'élude pratique de l'astronomie à Gotha,

il le seconda dans l'observation de l'ascension droite des
étoiles.

Lors de son voyage à Paris, en 1797, Zach recommanda
Burckbardt à Lalande, qui le logea chez lui. Il se livra alors

particulièrement au calcul de la marche des comètes, prit

une part active à tous les travaux du neveu de Lalando, à

l'observatoire de l'Ecole Militaire , et traduisit en allemand

les premiers volumes de la Mécanique céleste de Laplace.

Nommé astronome adjoint au bureau des longitudes, il

reçut, en 1799, des lettres de naturalisation comme citoyen

français. A la mort de Lalande, en 1807, il le remplaça en

qualité d'astronome à l'observatoire de l'École Militaire, et

mourut le 22 juin 1S25. Son importante dissertation sur la

comète de 1770 fut couronnée en ISOl par l'Institut, et a

été insérée dans les Mémoires de ce corps savant pour l'an-

née 1806. Burckhardt se livra surtout avec un zèle particu-

lier au calcul des éclipses de soleil et des occultations d'é-

toiles, pour la détermination des longitudes géographiques.

Les Tables de la Lune qu'il publia en 1812 sont généra.f-n.ent

reconnues comme les meilleures. C'est encore à Burckhardt

qu'on doit les Tables des diviseurs pour tous les nombres

des premier , deuxième et troisième millions, avec les

nombres premiers qicis^ij trouvent, œuvre gigantesque et

d'une utilité incontestable.

BURCKHARDT (Jean-Louis) , célèbre voyageur mo-
derne, naquit à Lausanne, le 24 novembre 1784, d'une famille

patricienne originaire de Bâie.

Après avoir fait d'excellentes études à Neufcbâtel,àLeip

zig et à Gœttingue , le jeune Burckhardt revint à BâIe en

1805, dans le sein de sa famille, et repartit bientôt après

pour Londres. Une lettre de recommandation de Blumenbacli

pour sir Joseph Banks lui donna accès dans la maison de

ce savant et dans celle de Hamilton , alors secrétaire et tré-

sorier de la Société Africaine. Comme cette société s'occupait

d'envojer explorer l'intérieur de r.\frique, en suivant la

route déjà parcourue par Hornemann, elle accepta l'offre

que lit Burckhardt d'entreprendre celte expédition. Il reçut

le 25 janvier 1609, ses pouvoirs et ses instructions, après

avoir employé tous les moyens possibles pour se convena-

blement préparer à un tel voyage. Endurci par toutes sortes

d'épreuves (il s'élail soumis à des jeûnes volontaires, aux

tortures de la soif, et avait pas.sé des nuits entières couché

sur le pavé); devenu familier avec la langue arabe, qu'il
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avait élmliée à Cambridge , il s'embarqua le 14 février 1S07

pour Malle, où il commença à se laisser pousser la barbe,

et iloii il partit, vêiu en arabe et sous le nom de scheik

Ibrahim ,
pour la Syrie, à l'edet d'étudier les mœurs et les

langues de l'Orient à l'école d'Alep. Après deux années de

séjour dans cette ville, il était parvenu à si bien parler la

langue vulgaire qu'il pouvait se faire passer partout pour un

marchand bindou-arabe

Il visita d'abord Palmyre, Damas, le Liban et autres lieux,

puis il se rendit au Caire, d'où en 1S12 il entreprit une

tournée en Nubie , en remontant le JN'il. 11 traversa ensuite

(c'était en 1814), au milieu de privations de tout genre, le

désert de pîubie, ainsi que toute la contrée jusqu'à la mer

Rouge, et se rendit de là à la Mecque par Djidda , afin d'é-

tudier l'islamisme à sa source même. Après avoir passé

quatre mois à la Mecque, il se joignit à une troupe de pè-

lerins qui allaient faire le saint pèlerinage du mont Ararat,

et put dès lors prendre le titre, si révéré en Orient, de haclji,

c'est-à-dire de pèlerin. Il s't-tait si complètement initié à la

langue et aux coutumes religieuses des musulmans, que

quelques doutes s'élant un jour élevés au sujet de l'ortho-

doxie de sa foi, il fut, après un examen sévère fait par deux

ulémas sur la partie théorique et pratique du Coran, re-

connu et proclamé non-seulement comme un fidèle croyant,

mais encore comme un très-savant musulman. En 1S13 il

revint au Caire, où il apprit la mort de son père. Au mois

d'avril 1S16 il fit l'ascension du montSinai, et ce fut sa der-

nière expédition. De retour au Caire dès le 16 juin suivant,

il se livra sans relâche à des travaux de mathématiques et

d'histoire naturelle, ainsi qu'à la rédaction de ses notes et

journaux. Les lettres qu'il écrivit à cette époque à Banks et à

Hamilton témoignent de la vive contrariété qu'il éprouvait

par suite des retards apportés à son voyage. Enfin arriva la

caravane du Fczzan , si impatiemment attendue , et dont le

départ était fixé au mois de décembre 1SI7. Burckliardt

croyait déjà avoir à moitié atteint son but , lorsque, le 4 oc-

tobre , il fut saisi d'une fièvre violente à laquelle il succomba

le 17 du même mois. 11 fut enterré dans le cimelière maho-

métan avec tous les honneurs dus à un cheik et à un hadji.

L'acte de ses dernières volontés , qu"il dicta à Sait, consul

général d'Angleterre, contenait, entre autres dispositions, le

don de tous ses manuscrits orientaux , composant trois cent

cinquante volumes, à la bibliothèque de Cambridge. Déjà ,

avec Sali et Belzoni , il avait envoyé de Thèbes en Angleterre

la tète colossale de Menmon , du poids de plus de trois cent

quintaux, et avait payé la moitié des frais de transport. Ses

relations se distinguent par leur fidélité et leur exactitude.

Burckhardt était évidemment né voyageur et découvreur

,

et, sous le rapport moral , un galant homme dans toute la

force de l'expression. La relation de son voyage en Nubie

parut à Londres en 1S19 ; celle du voyage en Syrie et au

mont Sinaï, en 1S22 ; et enfin celle du voyage d'Arabie , en

ISM. Ses S\'oles on the Beduins and Wakabis (Londres,

in-4"', 1830 ), et ses Arabie Proverbs, or the manners and
cu.itoms of the modem Egyptians illustrated (Londres,

\%Z\ ), sont deux ouvrages du plus grand mérite.

BURDETT (Sir Francis), membre de la chambre des

communes d'.\ngleterre , né le 25 janvier 1770, descendait

d'une ancienne famille établie dans le comté de Derby depuis

Guillaume le Conquérant. .\près des études préparatoires,

faites à l'école de Westminster, il alla terminer son éduca-

tion à Oxford
;
puis il entreprit , sous la tutelle du savant

Lechevalier, si connu par son Voyage de la Troade , le tour

de l'Europe. Ce voyage, fait dans les premières années de

la révolution française, donna occasion à Bnrdett d'assister à

quelques-unes des scènes les plus remarquables de ce grand

drame, et aussi de voir dans les différentes cours les hommes
alors à la tête dos affaires. A son retour en Angleterre, il

épousa mie des filles de l'opulent banquier Coutts , mariage

qui accrut considérablement sa fortune, déjà fort impoilante.

Envoyé, en 1796, au parlement par Boroughbridge, bourg

pourri appartenant au duc de New-Castle , il alla tout aus-

sitôt s'asseoir sur les bancs de l'opposition, et se rattacha au

parti des nouveaux whigs ou radicaux, dont il ambition-

nait de devenir le chef. Faire enfin de la représentation du

peuple dans la chambre des communes une vérité et non

une fiction , telle fut la mission à laquelle il déclara vouloir

consacrer sa vie. Dès 1709 il avait réussi à complètement

gagner la confiance et la faveur populaires en flétrissant les

violences et les mauvais traitements dont étaient victimes les

individus arrêtés pour délits politiques à la suite de la sus-

pension de l'Aaieas corpus. Grâce aune fortune qui n'était

pas moindre de 40,000 livres st. (1,000,000 fr. ) de rente,

et en employant toutes les ruses et tous les moyens en usage

dans les élections anglaises, il réussit à se faire élire membre
du parlement par le plus important comté de l'.Vngleterre

,

celui de Middlessex; victoire qui, dit-on, lui coûta plus

d'un million , en raison des frais immenses qu'il lui fallut

supporter pendant toute la durée de la lutte électorale. C'est

ainsi qu'il dut retenir et louer pendant toute la durée de l'é-

lection la totalité des voitures de louage, charrettes, etc.,

existant à Londres, afin de rendre ainsi plus difficile au can-

didat que lui opposait le ministère le transport gratuit jus-

qu'au lieu de l'élection des électeurs favorables à sa cause.

Dans les sessions suivantes, s'il ne fut pas tout à fait à la

hauteur de talent des chefs illustres que comptait alors l'op-

position , ce fut lui du moins qui le premier attaqua éner-

giquement le pâle et insignifiant ministère dont Addingtou

était le chef.

Après la mort de Pitt, el pendant le peu de temps que Fox

resta à la tête des affaires, Burdett vota avec le cabinet; et

quand, en 1S07, il fut réulu membre du pariement parle

bourg de Westminster, partie occidentale de la ville de

Londres, il insista sur la nécessité du suffrage universel et

de la convocation d'un nouveau parlement chaque année. En
1810, un écrivain ayant été condamné à la prison pour vio-

lation des privilèges de la chambre des communes , Burdett

fit imprimer une lettre à ses commettants dans les teriues

peu mesurés de laquelle un membre de la majo'lté vit une

nouvelle atteinte aux privilèges et à la dignité de la chambre.

Malgré tous les efforts de l'opposition, un ordre d'arrestation

fut alors lancé contre sir Francis, qui, protégé pendant

trois jours par une émeute populaire, ne consentit à se

rendre à la Tour que lorsque les agents de la justice allaient

enfin l'appréhender au corps. Son incarcération se prolongea

jusqu'à la fin de la session , et dura deux mois.

Au retour de Napoléon de l'ile d'Elbe, il insista vivement

pour que l'Angleterre se maintint en paix avec la France.

En ISIS il proposa de nouveau son plan de réforme radi-

cale des lois électorales. En 1819 il combattit vivement

les mesures restrictives de la liberté de la presse
,
que

Castlereagh fit alors adopter à la législature. Peu à peu

cependant on vit s'affaiblir l'énergie de son opposition
,

soit qu'en devenant vieux l'indolence naturelle à la vieil-

lesse prit insensiblement en lui le dessus; soit que, grand

propriétaire terrier, il ne séparât pas complètement ses

intérêts de ceux de l'aristocratie territoriale, notamment

dans les discussions relatives à la libre introduction des cé-

réales. Quand l'inOuence de Canning l'emporta dans les

conseils de la couronne, Burdett donna ouvertement son

appui au cabinet dirigé par ce célèbre homme d'État. Il se^

conda surtout les réclamations des catholiques d'Iriande

,

et proposa de nouveau à la chambre, en 1S27, un bill ayant

pour but de leur rendre leurs droits politique^, mais qui fut

repoussé par la majorité, malgro l'appui formel de Canning.

Sans se laisser décourager par cet échec, Burdett saisit de

nouveau la chambre, en 1S28, d'une proposition tendant

au même but; et il eut alors la joie de voir la chambre re-

connaître enfin la nécessité de restituer aux catholiques

d'.^ngleterre et d'Irlande leurs droits politiques.
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En 1S32, personne plus que sir Francis Burdett ne se

montra partisan dévoué, décidé, du biU de réforme par-

lementaire présente par lord Grey. Pour le faire triom-

pher, il tint au peuple les discours les plus violents ; et pour

obtenir le triomphe de la mesure législative qui avait été

Je but de sa vie entière, il ne craignit même pas de donner

à entendre que l'insurrection serait un moyen saint et légi-

time. Ce grand résultat une fois obtenu , Burdett s'iclipsa

complètement de la scène parlementaire , et cessa même de

paraître à la chambre. La goutte, qui le confinait chez lui,

aurait peut-être pu lui servir dexcuse, si les fréquentes at-

taques auxquelles il se livrait par la voie de la presse contre

O'Connell, dont l'influence toujours croissante semblait avoir

excite sa jalousie, n'avaient pas preuve qu'il se souciait dé-

sormais médiocrement de voir arriver aux affaires un minis-

tère franchement dévoué aux principes et aux intérêts qui

venaient de triompher.

Les meneurs du parti radical à Westminster ne pouvant

plus douter davantage des modifications survenues dans les

principes de leur représentant , le sommèrent d'en appeler

aux électeurs. Dans une lettre passablement cavalière, Bur-

dett déclara alors qu'il était prêt à se sonmettre à une nou-

velle élection, afin que les électeurs de Westminster pussent

manifester leur approbation ou leur improbation de sa con-

duite parlementaire. 11 ajoutait que les réformes qui avaient

été le but des travaux et des luttes de sa vie étaient désor-

mais obtenues et accomplies; et que jamais il n'appuierait

un cabinet qui consentirait à se faire l'esclave d'O'Connell

et du clergé catholique irlandais, ou de celte foule de no-
vateurs qui affichaient hautement chaque jour la prétention

de détruire la constitution de l'Eglise et de l'État. Il terminait

en déclarant qu'il ne cesserait jamais d'être l'ami sincère du
peuple et de la constitution, mais qu'il avouait franchement

être devenu tory. Une pareille déclaration devait naturelle-

ment être accueillie dans le camp des tories par des accla-

mations de joie, et elles ne lui Crenfpas défaut non plus
;
puis,

au printemps de IS.!?, la discorde s'elant glissée dans les

rangs des radicaux, Uurdett fut de nouveau élu membre du
parlement par Westminster. Mais lors des élections gené.-ales

<iu'entraina bienlôt après l'avéneuient au trône de la reine

Victoria, les électeurs de Westminster firent enfin infidélité

à celui qu'ils avaient constamment honoré de leurs suffrages

pendant trente années , et Durdett fut réduit à se faire élire

comme candidat conservateur par les fermiers de la partie

nord du Wiltshire. Depuis lors sir Francis Burdett vota

dans la chambre des communes avec Peel contre ses anciens

auiis les whigs; mais c'en était fait désormais de son in-

fluence et de sa considération politiques.

Sans avoir fait les fortes études indispensables à un
véritable homme d'État, Burdett, grâce à d'heureuses dispo-

sitions naturelles, avait pu, dans le cours de sa longue car-

rière parlementaire, acquérir une grande habitude des dis-

cussions , ainsi que la faculté de comprendre facilement les

questions les plus ardues ou de les traiter hardiment. Ses

discours brillaient par une simplicité qui n'excluait pas une
certaine animation, par l'élégance et par le naturel de l'ex-

pression. Il mourut à Londres, le 22 janvier lS4i, laissant

sa fortune et son titre de baronnet à son fils, Robert Bcn-
DETT.

Dans les dernières années de sa vie, son beau-père, Coutis,

avait épousé en secondes noces une actrice de Uniry-Lane,
miss .Mellon, a laquelle il avait assuré une fortune immense.
Celle-ci , à la mort de Coutts , se remaria avec le duc de
Saint-.\lbans, très-pauvre, mais très-grand seigneur, à qui
ce mariage doré permit de jouer dans le hiijh li/e le rôle

qui convenait à son rang, lin mourant, la duchesse de S a i n t -

Albans disposa de sa fortune, montant à 1,SOO,000 liv. st.

( 45 millions de francs ), non compris un intérêt majeur dans
la maison de banijue Coulis et comp., en faveur d'une petile-

fille de son premier mari, de miss .Vngéla, la plus jeune fille

de sir Francis Burdett, née au commencement de ce siècle et
devenue ainsi l'une des plus riches héritières des trois royau-
mes, .aujourd'hui encore, miss Angéla Bdrdett, continue

à être l'objet des passions les plus enflammées, sans avoir

jamais \m se décider jusqu'à ce jour à faire un choix parmi
les nombreux adorateurs qui s'acharnent à se disputer son
cœur... Il fut bien un instant question, comme d'une chose
résolue, de son mariage avec lord Surrey, fils aîné du duc de
Xorfolk

,
premier pair d'.^ngleterre , dont la famille , comme

on sait, est demeurée catholique. Slais son père et , après la

mort de sir Francis , les directeurs de sa conscience la dis-

suadèrent d'accepter une alliance qui eût fait d'elle, sans aucun
doute, la plus grande dame des trois royaumes, mais qui
devait assurer son immense fortune dans une famille callio-

lique. Or miss .^géla Burdett professe pour l'orthodoxie

anglicane le plus profond respect, et elle a donné une preuve
de la sincérité de son attachement à l'Église dominante en
faisant construire entièrement à ses frais la belle tgiise de
Saint-Étieune , aujourd bui l'un des ornements du quartier

; de Westminster.

I

BURE, grosse étoffe de laine rousse et dure au toucher,

! qui parait avoir reçu son nom de sa couleur, le mot bur-
nis (souvent employé par les Latins pour ru/us, roux)
étant dérivé du grec -vppo; qui a la même signification. La

;
bure est l'étoffe dont s habillaient géncralement autrefois les

gens de la campagne et les corporations ecclésiastiques qui

avaient fait vœu de pauvreté. Cependant on lit dans Baro-

nius que l'ancien habit des évèques se nommait burrus,
d'oii il faudrait conclure ou que ce mot ne s'appliquait pas
uniquement à l'étoffe du pauvre, ou que les évèques de la

primitive Église étaient plus simples et plus modestes que

j

ceux d'avijourd'hui. Quoi qu'il en soit, le mot bure, même de-

puis que la chose a presque complètement disparu, est res-

I

té dans le langage le représentant de la pauvreté, et s'em-
' ploie dans la même acception que le mot chaume. On'dit

j

également qu'il y a souvent plus de vertu et plus de hon-

lieur sous la bure ou sous le chaume qu'on n'en trouve

sous la pourpre et dans les palais.

j

Du mot bure sont dérivés les mots burat, qui s'applique

à la bure la plus grossière, et buratine, nom d'une sorte de
popehne ou d'étoffe dont la chaîne est de soie et la trame de
grosse laine. On a dit autrefois bureau pour bure : témoin ces

vers de Boileau :

Et qui, n'élaDt vî-tu que de simple bureau,

!

Passe l't-lè sans liage et l'hiver sans maotcau.

I

BURE.\U. Ce mot a un grand nombre d'acceptions
;

I dans son sens le plus restreint il se prend pour une table

,

I

d'abord recouverte de bure , et sur laquelle on écrit. Par

extension on nomme bureau une ou plusieurs pièces renfer-

mant de ces sortes de tables à écrire.

En fermes de palais , on donne aussi ce nom à la fable

sur laquelle sont posées les pièce.s d'un procès lorsqu'on en
fait le rapport. Dans une académie ou une assembloe, c'est

la réunion du président, du vice-président et des secré-

taires. On appelle encore de ce nom les différentes sections

dans lesquelles se répartissent les membres d'une assemblée

législative pour l'examen préparatoire des aflaires et la no-

mination des commissions. Dans un autre sens ce mot est

im synonyme d'o/fice, à'étude et de ca.binet. Nous don-

nerons rapidement quelques indications sur certains établis-

sements anciens et modernes qui ont porté ce nom.-

Le bureau des décimes était un tribunal ecclt'siastique

chargé de régler les décimes, les dons gratuits et généra-

lement toutes les impositions assises sur les bénéfices. Il y
en avait de deux sorlos : les bureaux diocésains, et les

bureaux générauxou souverains, qu'on appelait aussi j)ro-

vinciaiix.

Le bureau des aides é\à\i, avant 1791 , le lieu où se per-

cevaient les droits sur les boissons. On les a appelés plus
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tniil ôiircntix (les droits réunis; aujourd'hui ce sont ceux

(Il s ( .intiilmtions iadirectes.

La constitution de l'an m avait établi dans les villes di-

vi.-f.'s en plusieurs municipalités un bureau central pour

radiiiinistralion des affaires que le pouvoir législatif jugeait

indivisibles, et particulièrement de la police. L'orgauisa-

tion et les attributions de ces bureaux avaient été en consé-

quence déterminées par plusieurs lois. Us furent supprimés

par celle du 28 pluviôse an viii, et remplacés à Paris par

un préfet de police; ailleurs, par des commissaires généraux.

[En droit administratif et politique le terme de bureaux

a plusieurs significations. La plus commune s'entend du tra-

vail intérieur des ministères et des administrations géné-

rales. On dit ainsi les bureaux des ministres de la justice,

des finances , de la guerre, des domaines , des contributions

indirectes, des douanes, des ponts et chaussées. On dit

aussi les bureatix des préfectures, des sous-préfectures,

ties maiiies.

Bureaux du Cotiseil. Avant la révolution de 1789, le con-

seil d'État était divisé en bureaux. Il y avait le bureau des

finances , le bureau des dépêches, le bureau du conseil

des parties. Les conseillers d'Etat attachés à plusieurs bu-

reaux cumulaient plusieurs appointements.

Les bureaux des ministères
,
qui avaient succédé aux

redoutables comités exécutifs de la Convention, devinrent

tout-puissants sous le Directoire. On y brassait des affaires

immenses. Les décisions s'y prenaient dans l'ombre, et sur

le rapport des chefs de bureau. Les questions les plus or-

dinaires de la législation vague et arbitraire sur les émi-

grés, les séquestres, les radiations , les ventes de domaines

nationaux , les liquidations de l'arriéré , les marchés de four-

nitures et les entreprises de travaux publies, s'y traitaient

souvent en première et dernière instance. 11 y eut en ce

temps-là de grandes corruptions ; il y eut aussi des mérites

éminents qui s'y développèrent. i"Mais, à tout prendre, le gou-

vernement clandestin de la bureaucratie ne valait rien.

Le premier consul, après avoir réorganisé le conseil d'État,

retira des bureaux, pour la lui confier, la décision des af-

faires litigieuses de l'administration. Il établit dans le sein

de ce conseil des expédients de surveillance et de contrôle

suprême qui allaient tout à fait au génie de Napoléon. Cette

défiance qu'il eut des bureaux s'étendit aux ministres, qui,

privés de toute responsabilité et de toute initiative, n'étaient

plus que des premiers commis titrés
, hauts et supérieurs.

Leii bureaucrates ne furent pas en faveur sous le règne de

Napoléon. Ils marchaient à la baguette, comme des soldats.

Ils communiquaient |)onctuelk'ment et rigoureusement l'im-

pulsion qu'ils recevaient du maitre, et, pour leur rendre

justice , il faut dire que l'on doit à leur habile et prodigieuse

activité cette forte organisation administrative qui fait en-

core aujourd'hui la grandeur de la France et l'en\ie de l'Eu-

rope. TlMOS]
Bureaux des collèges électoraux et des sections. Aux

termes du décret réglementaire des élections du 2 février

1852, Ces bureaux se composent d'un président, de quatre

assesseurs et d'un secrétaire choisi par eux parmi les élec-

teurs. Dans les déUbérations du bureau le secrétaire n'a

que voix consultative. Les collèges et sections sont présidés

par le maire, les adjoints et conseillers municipaux de la

commune; à leur défaut, les présidents sont désignes par le

maire parmi les électeurs sachant lire et écrire. A Paris les

sections sont présidées dans chaque arrondissement par le

maire, les adjoints ou les électeurs désignés par eux. Les
assesseurs sont pris suivant l'ordre du tableau parmi les

conseillers municipaux sachant lire et écrire ; à leur défaut

,

les assesseurs sont les deux plus âgés et les deux plus jeunes
électeurs présents, reraplissaut les mêmes conditions ; et c'est

ce qui a lieu dans chaque section de Paris. Trois menibres
du bureau, au moins, doivent être présents pendant tout le

cours des opérations du collège. Le bureau prononce provi-

soirement sur les difficultés qui s'élèvent touchant les opé
rations du collège ou de la section. Ses décisions sont mo-
tivées.

Sous l'Empire et sous la Restauration le président des

collèges électoraux était nommé par le chef de l'État. Sous
Louis-Philippe les collèges électoraux et leurs sections

étaient provisoirement présidés par le président du tribunal

civil, ou, à défaut de tribunal, par le maire, ou par un juge,

ou par un adjoint. La première opération du collège était

de constituer un bureau définitif par l'élection, et cette pre-

mière lutte annonçait tout d'abord de quel côté serait la

victoire.

Bureaux du sénat et dti corps législatif. Le bureau du
sénat se compose d'un président, d'un preniiier vice-prési-

dent, de trois vice • présidents , d'un grand référendaire et

d'un secrétaire : tous sont nommés pour un an par le pré-

sident de la république et choisis parmi les sénateurs. Le
bureau du corps législatif se compose d'un président et d'un

vice-président nommés annuellement par le président de la

république, parmi les députés, et assistés des quatre plus

jeunes membres présents à la séance d'ouverture , lesquels

lemplissent pendant la durée de la session les fonctions de
secrétaires.

Le bureau de la dernière assemblée législative était com-
posé d'un président, de quatre vice-présidents et de six secré-

taires, tous élus par la chambre à la majorité absolue pour
trois mois; celui de l'Assemblée constituante de 1848 avait

la même composition, mais il n'était élu que pour un mois.

Sous la monarchie de Juillet le bureau de la chambre des

députés était nommé au scrutin pour toute la session , et se

composait d'un président, de quatre vice-présidents et de

quatre secrétaires. Celui de la chambre des pairs avait une

composition- identique , mais les quatre secrétaires étaient

seuls élus ; le président, qui était le grand chancelier , et les

vice-présidents étaient désignés par le roi. Sous la Restau-

ration le roi choisissait le président de la chambre des dé-

putés parmi trois candidats que présentait la chambre. Ces
diverses législatures avaient d'ailleurs un bureau provi-

soire , formé du doyen d'âge, président ( à l'exception de la

chambre des pairs
) , et des quatre plus jeunes membres

secrétaires.

Il ne faut pas confondre le bureau du sénat et du corps

législatif avec les bureaux de ces deux assemblées. Le sé-

nat se divise par la voie du sort en cinq bureaux. Ces bu-

reaux examinent les propositions qui leur sont renvoyées, et

élisent les commissions qu'il y a lieu de nommer.
Quant aux bureaux du corps législatif, à l'ouverture de

la première séance, le président du corps législatif, assisté

des quatre secrétaires procède, par la voie du tirage au sort,

à la division de l'assemblée en sept bureaux. Ces sept bu-

reaux, ainsi formés pour toute la durée de la session, sont

présidés par le doyen d'âge de chaque bureau, le plus jeune

membre présent faisant fonctions de secrétaire. Us procèdent

à l'examen des procès-verbaux d'élection, qui leur sont ré-

partis par le président du corps législatif, et chargent nu ou
plusieurs de leurs membres d'en faire le rapport en séance

publique. Les projets de loi présentés par le président de

la république sont mis à l'ordre du jour des bureaux qui les

discutent, et nomment, au scrutin secret et à la majorité, une

commission de sept membres chargée d'en faire rapport.

Le mode de la composition des bureaux par la voie du

tirage au sort a donné lieu à de vives et sérieuses critiques.

« Rien, en effet, n'étant plus aveugle que le sort, il arrive

souvent, a dit M. de Cormenm, que toutes les spécialités se

trouvent agglomérées et parquées dans un ou.deux bureaux,

et que les autres bureaux sont dépourvus de gens à ce con-

naissant ; il faut donc choisir des demi-savants, des approxi-

matifs : la commission n'est plus alors l'expression intelli-

gente de la majorité. » A l'ancienne chambre des pairs, le

président nommait d'abord toutes les commissions; mais on
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finit par croiiver ce droit exorbitant , et on le restreignit au

cas où les bureaux avaient déclaré lui laisser ce soin. Dans

nos anciennes assemblées législatives les bureaux se re-

nouvelaient tous les mois. Us choisissaient leurs prési-

dent et secrétaire, et ces élections, vivement débattues, fai-

saient connaître d'avance l'opinion des commissions qu'on

aurait à nommer. Le travail des bureaux est favorable aux

hommes qu'un grand public effraye et qui en petit çoriiité

osent exprimer librement une opinion qu'ils ne sauraient

émettre à la tribune.

On nomme bureaux d'adresses ou de renseignements

des bureaux tenus par des particuliers et servant à rensei-

gner ceux qui s'y présentent sur différentes choses dont on

y tient registre, comme des appartements à louer, des biens,

des fonds, des meubles à vendre, des maisons de commerce

à recommander, des domestiques à placer, etc., etc. Le pre-

mier bureau de ce genre (ut fondé par le médecin Tliéo-

phraste Renaudot, créateur delà Gazette de France; le

privilège lui en fut octroyé par lettres patentes. Sa feuille,

qu'il datait de ce bureau, en porta même longtemps le nom ;

c'est ce que nous nommons maintenant les Petites-Affiches.

La police a un bureau de renseignements non moins

utile. Elle possède un registre général contenant les nom

,

prénoms, profession, âge, résidence et signalement de tous

les individus condamnes à un emprisonnement correctionnel

ou à une plus forte peine. Les ministres de la justice et de

la police doivent, aux termes des articles 600, 601 et 602

du Code d'Instruction criminelle , le faire tenir, d'après

les registres qui leur sont envoyés tous les trois mois par les

grefliers des tribunaux correctionnels et des cours d'assises.

C'est à l'aide de ces registres généraux que l'on parvient à

connaître les antécédents des individus traduits en justice

et à établir le rapport statistique et judiciaire que chaque

année publie le ministère de la justice. On s'est servi de ce

registre en lS49pour épurer les listes électorales.

Une célébrité de la police a eu l'idée de faire jouir les par-

ticuliers des avantages de ce genre de renseignements. Pour

une somme il vous retrouvait l'homme ou la femme que

vous cherchiez , sous quelque nom et sous quelque costume

que se cachât le perdu. 11 vous renseignait sur les antécé-

dents judiciaires d'un homme que vous soupçonniez et sur

la solvabilité de votre débiteur ; mais tout cela ne satisfai-

sait pas complètement la justice
,
qui trouva que les agents

officieux du sieur Vidocq outrepassaient souvent les droits

d'une administration particulière.

Après la révolution de Février on a plusieurs fois proposé

de créer des bureaux de renseignements où les ouvriers

sans ouvrage auraient pu se faire inscrire sur des registres

que les patrons auraient pu consulter.

Parlerons-nous des bureaux d'affaires, où des agents
é'affa.ires cherchent à mettre en relation prêteur et em-
prunteur, marchand et vendeur, pour tirer un pécule des

opérations dont ils sont les entremetteurs ? Leur industrie

se borne souvent à lire et noter les Petites-Affiches, à rece-

voir les rentes , et à représenter devant la justice de paix

ou les tribunaux de commerce, qui n'exigent que de simples

pouvoirs; car les agents d'affaires ne sont pas avocats, ou ne
peuvent exercer. Heureux lorsqu'ils s'élèvent jusqu'à la

mission d'arbitres en matière de commerce ou de syndics de
faillite.

Les bureaux de placement sont de deux sortes : les uns
pour les domestiques et employés, les autres pour les ouvriers

il'un corps d'état spécial. Ces industries étaient complètement
libres autrelois. Elles sont aujourd'hui sous la surveillance

immédiate de la police. Les bureaux de placement de corps
il'état sont centralisés. Les scandaleux abus des bureaux de
placement , établissements qui auraient pu étie fort utiles

dans une ville comme Paris, flnirent par attirer l'altenlion

du gouvernement. Un décret présidentiel du 27 mars 1S52
et une ordonnance du préfet de police du 5 octohie
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de la même année sont venus régler cette industrie. Ceux
qui veulent s'y livrer doivent obtenir une permission spé-

ciale de l'autorité municipale, qui surveille leur gestion et

règle le tarif des droits qui pourront être perçus par le gé-

rant, soit à titre de droit de placement , soit à titre de droit

d'inscription ; ce dernier ne doit dans aucun cas excéder

cinquante centimes. L'autorisation est persormelle au titu-

laire ; en cas de changement de résidence le nouveau locsl

doit être agréé par l'administration ; toute succursale est

prohibée. Chaque titulaire est obligé d'avoir des registres

dans la forme indiquée par l'arrêté d'autorisation ; il doit de
plus tenir affichés dans son bureau le tarif des droits dont

la perception est autorisée et l'ordonnance du préfet de
police. Toute contravention à ces règlements est punie d'une

amende de 1 à 15 fr. et d'un emprisonnement de cinq jours

au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement, indé-

pendamment des restitutions et des dommages intérêts qui

pourraient avoir lieu. S'il y a eu une première condam-
nation dans les douze mois précédents, le maximum des

deux peines est prorwncé.

Il nous resterait encore à parler des bureaux de bienfai-

sance, de conciliation, de douane, d'enregistre-
ment, de garantie, des hypothèques, de loterie,

des nourrices, de papier timbré, de poste, de ta-

bac, etc., ainsi que du bureau central d'admission aux hos-
pices; mais ces détails trouvent plus naturellement leur

place aux articles spéciaux.

BURKAUCR.ÎTIE. La bureaucratie joue un rôle im-

portant dans l'administration française. Du petit au grand,

c'est elle qui tient dans sa main les fils innombrables de

toutes les affaires. Frais de bureau, fournitures de bu-

reau, chefs de bureau, cotnmis de bureau et garçons de_

bureau, sont des dénominations vulgaires et familières

cour tout le monde. Les frais de bureau s'additiounent,

en partie, au traitement fixe des fonctionnaires. Les four-
7iitures de bureau enrichissent les monopoleurs. Les chefs

de bureau sont les sergents de l'armée des expéditionnaires

et des rédacteurs ; ils rêvent l'épaulette, la gratification de

fin d'annés, la promotion, la pension et la croix. Le,s com-
mis de bureau arrivent le plus tard possible ou n'arrivent

pas du tout ; ils f.iillent gravement leurs plumes, tisonnent

le feu, lisent le journal, copient et recopient trente (ois de

suite les mêmes chitïres ou la même circulaire, nuancée

d'anglaise et de bâtarde, et ils émargent avec une ponctua-

lité exemplaire, le dernier jour du mois, d'assez maigres

appointements, en attendant mieux. Ce qu'ils n'attendent

pas , c'est que l'aiguille de l'horloge ait marqué sur le ca-

dran une minute de plus passé quatre heures. Les garçons

de bureau bourrent le poêle et font des cendres; ils estro-

pient les noms des gens qu'ils annoncent ; ils nettoient les en-

criers et mettent la cire sur les enveloppes ; dans cette opé-

ration, essentiellement administrative, quelcpies-uns se brû-

lent les doigts. La position est si douce, et la presse des

concurrents est si grande, qu'il est presque aussi dilGcile

de se faire nommer garçon de bureau que ministre. Ce qu il

y a de sur, c'est que les surnuméraires ministres attendent

moins leur tour que les garçons de bureau surnuméraires.

Les bureaux ont cependant inventé autre chose que la

cire, les plumes d'oie, les cendres de poêle et les encriers :

ainsi, il y a des chefs qui du matin au soir ne font

qu'apposer sur des tas de papier ces mots : vu, bon,

approuvé, et puis après, ils repassent la pièce par de

petites trappes, à d'autres chefs qui remettent vu, bon,

approuvé. Leur plume tombe juste, par une espèce d'instinct

machinal, sur l'endroit de la signature. S'il manquait à la

pièce un seul de ces bons intelligents, elle serait nulle, de

toute nullité. D'ailleurs, à quoi emploierait-on les commis;

Il faut bien qu'ils travaillent! On appelle cela travailler.

Quand ils se sont donné de la sorte toute celle peine pen-

dant une dizaine d'années, cl qu'ils ont manié avec une
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dextérité incomparable la signature et le paraphe, le ministre

reconnaissant les range au nombre des gens à décorer ; et

lorsque après avoir été retraités, légionnés et pensionnés, ils

meurent, car toutes les gloires passent, tous les bomraes

utiles à l'humanité meurent, on les enterre, cela tout d'a-

bord, et puis l'on met sur la pierre de leur tumulus

,

En guise d'cpitaplio.

Un bon avec parapbc.

La centralisation, dont les bureaux. sont les admira-

teurs pour cause, est sans doute une chose très- admirable et

très-belle ; mais il ne faut rien outrer, et ce n'est pas cen-

traUser quedese noyer dans les détails. Pour le moindre legs

fait à une fabrique, il faut produire, 1° le testament sur pa-

pier timbré et légalisé par le président du tribunal civil
;

2° l'extrait de l'acte de décès du testateur; 3° l'évaluation

de l'objet légué ;
4° l'acceptation provisoire faite par le

maire ;
5" la délibération du conseil de fabri(iue ; G° l'état

de sa situation financière; 7° l'avis de l'évêque; S° le con-

sentement ou le refus des héritiers ;
9" la lettre d'envoi au

sous-préfet; 10° l'avis du sous-préfet; 11° l'arrêté du pré-

fet. Et le conseil d'État, que nous oubUions! Si l'instruction

de l'affaire ne dure qu'un an, c'est que vous avez de fiers

amis dans les bureaux, et je soupçonne même que, pour les

faire marcher si vite, vous les avez corrompus.

On ne s'en tire pas à aussi bon marché. Dieu merci ! pour

la construction d'un moulin à vent. Voici l'agréable série de

formalités, et j'en saute; par où il faudra passer : 1° péti-

tion du propriétaire au ministre des travaux publics, et vous

aurez soin qu'il y en ait une double expédition, dont une sur

papier timbré ;
2° certificat du maire constatant que le péti-

tionnaire est propriétaire du sol sur lequel seront les cons-

tructions ;
3° le nom, s'il y en a, du premier concessionnaire

;

4° envoi des pièces ci-dessus au ministre; h" renvoi par le

ministre au maire; 6° affiche d'une copie pendant un mois;
7° certificat constatant qu'il y a eu ou qu'il n'y a pas eu de

réclamations; 8° visite et plan des lieux ;
9° rapport et pro-

cès-veibal par l'ingénieur ordinaire, le tout envoyé au pré-

fet; 10° dépôt du dossier pendant quinze jours à la mairie;

11° affiche pour avertir les intéressés du dépôt; 12° renvoi

du dossier à la sous-préfecture, avec les réclamations faites,

lacopie del'aniche apposée et l'avis motivé du maire; 13° avis

du sous-préfet; 14° avis du préfet; lb° décret.

Gardez-vous d'omettre la plus petite de ces choses-là

,

gardez-vous-en bien , car vous seriez un homme perdu. Si

avant d'avoir rempli et accompli ces quinze formalités le

vent soufllait impatiemment dans.les ailes de votre moulin,

il vous faudrait les refermer et, de plus, payer l'amende.

Je crois cependant qu'on vous ferait grâce de la prison. Si

avant ces quinze formalités l'eau s'avisait de tomber dans

l'aube de vos roues, et que l'ingénieur entendît de loin le

tic-tac du moulin, il lèverait toutes les vannes pour que

l'eau, sans permission, ne fît pas tourner ces roues maudites,

et il ne vous resterait d'autre ressource que de la boire.

Timon.

BUREAU DES LONGITUDES. Cet utile établisse-

ment fut créé par une loi du 7 messidor an m de la répu-

blique (25 juin 1795), rendu parla Convention sur uîie

proposition de La k anal et d'après un rappovt de Gré-
goire. 11 est composé de deux géomètres (savants qui ont

appliqué les hautes mathématiques aux mouvements des

corps célestes), de quatre astronomes, de deux anciens

navigateurs, d'un géographe et d'un artiste pour les instiu-

ments d'astronomie et de navigation ; deux surnuméraires et

quelques adjoints prennent ordinairement part à ses travaux.

Le bureau des Longitudes a dans ses attributions l'Obsena-

toire de Paris et celui de Marseille, et tous les instruments

d'astronomie qui appartiennent à l'État. Il indique les ob-

seivatoires à conserver ou à établir; il correspond avec les

cb.servatoires de France et des pays étrangers. 11 doit pu-
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blier d'avance la Connaissance des temps oii des mouve-
ments célestes, à riisoge des astronomes et des naviga-
teurs, ouvrage dont la première apparition date de 1679,
et qui ne fut interrompu qu'en 1794, après la suppression

de l'Académie des Sciences, qui jusque alors avait été char-

gée de cette publication. Outre les moyens de calcul que
cet ouvrage met à.la disposition de ceux auxquels il est

spécialement destiné, on peut le regarder comme un dépôt
où l'histoire de la science est soigneusement conservée, où
toutes les découvertes faites dans les espaces célestes sont
enregistrée^ dès qu'elles sont constatées. Le bureau des lon-

gitudes publie encore un Annuaire, beaucoup moins ré-
pandu qu'il ne devrait l'être, et qui ferait beaucoup de bien
s'il était substitué à la foule des almanachs dont la charla-

tanerie nous inonde tous les ans. Un des membres du
bureau fait chaque année un cours d'astronomie à l'Ob-

servatoire de Paris.

BUREAU D''ESPRIT. Se réunir à certaines heures

,

en certain lieu, avec l'intention bien arrêtée d'avoir ou de
faire de l'esprit , voilà ce qu'on appelait dans les deux der-
niers siècles tenir mi bureau d'esprit , comme on eût dit

de toute autre marchandise, expression aussi juste que pit-

toresque
,
pour peindre des coteries qui remplaçaient le vé-

ritable public aux yeux de la vanité excessive , ou de l'ex-

cessive modestie. La maîtresse de la maison, affichant son
goût pour la littérature , et faisant profession d'en parler
avec connaissance de cause , rassemblait chez elle, à jour
fixe, les hommes de lettres et les personnages les plus dis-

tingués de la cour et de la ville, présidait l'assemblée, y
donnait le ton , et voyait ses décidions respectées comme
des oracles. Tel fut pendant cinquante ans cet hôtel de
Rambouillet, rue Saint-Thomas-du-Louvre

,
qu'on a si

justement surnommé depuis les Galères du bel esprit. Ce
devait être un rude métier en effet que de se montrer
continuellement ingénieux et spirituel

;
que d'avoir sans

cesse l'imagination tendue .et l'esprit collet-monté
, pour

s'élever et se maintenir au degré du thermomètre du lan-

gage précieux et affecté qui se forma dans cette brillante

coterie, et fut longtemps le style habituel des tendres pro-
pos et des compliments de l'époque.

Là trônaient Catherine de Vivonne , marquise de Ram-
bouillet , et sa fille la belle Julie d'Angennes. Ce fut pour
celle-ci que soupira pendant quatorze ans l'austère duc de
Mon tausier, dont elle devint l'épouse; ce fnt en son hon-
neur que fut composée la célèbre Guirlande de Julie, dont
l'original existe encore en Angleterre. On vit successivement

figurer dans ce cercle de précieuses les cardinaux de
Richelieu et de la 'Valette, la princesse de Condé, son
fils le grand Condé, et la duchesse de Longue ville, sa

fille; »!"" de La Fayette et de La Suze, M"" de Scu-
déry et son frère, le duc de La Rochefoucauld, CTia-
pelain, l'abbé Cotin, Pellisson, Voiture, Benserade,
Ménage,Yaugelas,le savant Huct, depuis évêque d'A-

vranchcs , et deux autres prélats qiu devaient être un jour

célèbres, Bossuet et Fléchier, sans compter bon nom-
bre de généraux, de ministres, de magistrats, enfin tout ce

qu'il y avait alors d'hommes distingués par l'esprit et le savoir ;

car à cette époque la science encore au berceau , l'érudition

pédantesque en grand crédit , et le jargon prétentieux des

poètes , étaient à l'unisson et marchaient de compagnie. De
graves dissertations sur des questions frivoles, de la mé-
taphysique sur l'amour, des sentiments romanesques, et, par-

dessus tout cela, un raffinement puéril d'expressions exa-

gérées, tels étaient les sujets dont s'occupait cet aréopage
hermaphrodite. Ses arrêts étaient sans appel, et faisaient au-

torité dans ses nombreuses succursales. « L'on a vu , il n'y

a pas longtemps, dit La Bruyère, un cercle de personnes des

deux sexes , liées par la conversation et par un conunercc
d'esprit. Ils laissaient au vulgaire l'art de parler d'une m.i-

nière intelligible
; une chose dite entre eirx peu clairement

10
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en entraînait une autre encore plus obscure, sur laquelle on

enchérissait par de vraies énigmes , toujours suivies de

longs applaudissements. Par tout ce qu'ils appelaient déli-

catesse , sentiment et finesse d'expression , ils étaient enfin

parvenus à n'être plus entendus et à ne s'entendre pas eux-

mêmes. Il ne fallait pour servir à ces entretiens ni bon

sens, ni mémoire, ni la moindre capacité. Il fallait de l'es-

prit, non pas du meilleur, mais de celui qui est faux, et où

l'imagination a le plus de part. ».
Là on admirait les énigmes de l'abbé Cotin ; là on s'ex-

tasiait sur les Métamorphoses en rondeau de Uenserade, sur

ses bons mots et sur ceux de Voitare. Là les noms des choses

les plus simples , les plus communes, étaient défigurés par

des périphrases entortillées. On appelait l'eau le miroir cé-

leste, et un miroir, le conseiller des grâces; un bonnet de

nuit, le complice innocent du mensonge; un violon, l'ame

des pieds; un chapelet, la chaîne spirituelle; les filous,

les braves incommodes. Les femmes ne s'appelaient entre

elles que ma chère , ou par des noms de romans qu'elles

avaient adoptés. Au lieu de cartes de visite, elles s'en-

voyaient une énigme ou un rondeau. Elles se coucliaient au

moment des visites , et les personnes admises se rangeaient

dans l'alcôve autour du lit. Le facétieux Scarron, dont

le siyle outrait le naturel , le sévère Boileau, et surtout

Molière, dans ses Précieuses ridicules en 1659, et dans

ses Femmes savantes en 1672, stigmatisèrent l'hôtel de

Rambouillet, ses usages, son jargon, ses ridicules.

La mort de M"" de Montausier avait précédé d'un an les

Femmes savantes. Longtemps auparavant, elle avait figuré,

sous le nom d\^rthénice, dans un des portraits que M"' de

Scudéry encadrait dans ses longs romans. Ce portrait eut

tant de vogue, et Tinlluence de la coterie Rambouillet fut si

grande, que l'illustre Fléchier, l'un des commensaux de cet

hôtel, ne crut pas rabaisser son saint ministère, dans l'o-

raison funèbre de la duchesse, en lui donnant le nom d'Jr-

théniee, et en prodiguant les éloges à l'hôtel de Rambouil-

let, qu'il compare à la grandeur romaine. Au reste, cette

société, bien que justement frappée de ridicule, ne fut

pourtant pas inutile aux lettres et aux mœurs, pendant une

période mémorable de près d'un demi-siècle, embrassant la

moitié du règne de Louis XIII et les trente premières années

de celui de Louis XIV. Elle adoucit les mœurs, à la suite

des guerres civiles et religieuses , éleignit les haines , rap-

procha les opinions , les dislances, répandit le goût des let-

tres parmi la noblesse, et établit entre elle, les savants et les

littérateurs une confraternité profitable à tous.

Sur la fin du règne de Louis XIV, deux femmes appar-

tenant à la classe la plus élevée tinrent bureau d'esprit : la

première, Marie-Anne Mancini, l'une des nièces du car-

dinal Mazarin, duchesse de Bouillon, dans son hôtel à Pa-

ris, où elle mourut, en 171'i. Elle avait eu assez de tact pour

deviner LaFontaine, à qui elle donna le nom defublier.

Mais elle et sa société se couvrirent plus tard de ridicule en

pnfirant la Phèdre de Pradon à celle de Racine. Cette

duchesse, qui protégea Campistron et Belin , ne sut pas

apprécier la franchise et l'indépendance du caractère de Lé-
sa g c. Il devait aller lire chez elle sa corn; die de Turcaret :

retenu au Palais par un procès important, il arriva trop

tard à l'hôtel de Bouillon. La duchesse accueillit fort mal
ses excuses, et lui reprocha d'avoir fait perdre deux heures

à la compagnie : Eh bien, madame! répondit Lesagc, je
vais les lui faire regagner : je ne lirai point ma pièce ; et

il sortit aussitôt sans qu'on piU le retenir. L'autre dame l'ut

la duchesse du Maine, petite-fille du grand Condé. C'était

dans son chiteau de Sceaux que cette princesse intrigante,

an/nilieuse et spirituelle, tenait sa petite cour litléraire, cl

donnait des fêles dont Malé/.icux composait le plus souvent
les paroles et Moiirct la musique. Tous les honmies de lettres

qu'elle admettait dans ses salons étaient ses Irihiilaires ; mais
leurs chaînes ne furent pas tellement légères, que jibisieurs

D'ESPRIT
d'entre eux ne s'exprimasssent avec assez d'amertume sur

la dure nécessité où ils se trouvaient d'user leur esprit et

leurs loisirs à amuser les grands.

Au commencement du règne de Louis XV, une autre in-

trigante, pour ne pas dire plus, la fameuse M°" de Tencin,
qui rassemblait chez elle l'élite des savants et des gens de

lettres , appelait cette réunion sa ménagerie ou ses bêtes,

et donnait tous les ans pour étrennes à ceux qui la com-
posaient deux aunes de velours pour se faire une culotte.

Marmontel, qui y lut sa tragédie d'.iristomène, faillit

être inscrit sur la liste des convives habituels ; mais il s'aperçut

à temps qu'il y régnait trop d'esprit pour lui ; qu'on y ar-

rivait préparé à jouer son rôle , et que l'eniie d'entrer en

scène n'y laissait pas toujours à la conversation la liberté de

suivre son cours facile et naturel. « C'était à qui saisirait le plus

vite, et comme à la volée, le moment de placer son mot, son

conte , son anecdote, sa maxime ou son trait léger et piquant,

et pour amener l'à-propos, on l'amenait quelquefois d'un

peu loin. Dans Marivaux, l'impatience défaire preuve de
finesse et de sagacité perçait visiblement; Montesquieu,
avec plus de calme , attendait (jue la balle vint à lui ; Mai-
r a n guettai t l'occasion ; A s t r u c ne daignait pas l'attendre

;

Fontenelle seul la laissait venir sans la chercher, et il

en usait si sobrement, que ses mots fins , ses jolis contes,

n'occupaient jamais qu'un moment. Helvétius, attentif«t

discret, y recueillait pour semer un jour, u Quant à M'"" de
Tencin, enveloppée dans sou extérieur de bonhomie et

de simpUcité, elle avait plutôt l'air de la ménagère que de la

maltresse de la maison. Ce fut elle qui, en distribuant à tous

ses amis un exemplaire de V Esprit des Lois, donna la

première impulsion au succès de cet immortel ouvrage.

Deux femmes de cette époque, la marquise Du C hâte le t

et M"" Du Boccage, tinrent aussi bureau d'esprit, l'une

pour y choisir ses amants, l'autre uniquement pour y re-

cevoir des hommages.

Quelques années après, la marquise Du Deffant, lors-

qu'elle eut passé l'âge de la galanterie, fit le charme des con-

versations d'un cercle qui se tenait chez elle, et qui devint

le rendez-vous de ce qu'il y avait de plus illustre U Paris :

étrangers, grands seigneurs, ministres, femmes aimables,

hommes d'esprit de toutes les conditions, tenaient à honneur

d'y être admis. Elle y devint célèbre, et y acquit une grande

considération. D'Alembert, Montesquieu, Voltaire,

Walpole, Pont-de-Veyle , etc., faisaient partie de cette

société. L'esprit de la marquise était toujours au niveau de

ceux qui en avaient le plus. Xe serait-ce pas ce qui lui causa

cet ennui qu'elle portait partout , qu'elle communiquait à

tout , dont elle chercha vainement le remède , et qui em-

poisonna le reste de sa longue carrière?

A la même épo-pie. M'"" de Pompadour, maîtresse de

Louis X\', conservait et augmentait la cour des gens de

lettres qu'elle avait eue quand elle n'était que M"'" Lenor-

mand-d'Étioles. Dans le nombre on remarquait ses protégés,

dont les plus célèbres furent Crébillon, Voltaire et

surtout l'abbé depuis cardinal de Bernis. Mais le sau-

vage J.-J. Rousseau repoussa sa laveur et ses bienfaits,

persuadé, comme il l'a écrit dans sa youvctle Hcloise

,

que la femme d'un charbonnier est plus respectable que

la maîtresse d'un prince.

Dans le mèjiie temps aussi existait à Paris une coterie

qui s'intitulait la Société de ces Messieurs , et qui se com-

posait des comtes de Caylus et de Maurepas, de Du-
clos, deMoncfif, de Crébillon fils, de Vadé, de

.M'"" de Verrue, etc. Il en sortit les Étrennes de la

Sainl-Jcan, Les Écosseuses , ou les Œit/s de Pâques i

le Itecueil de ces Me.isieurs, et autres ouvrages plus ou

moins {jravelcux. M"'" de Graffigny, obligée de payer

son tribut à celle société , fournil une nouvelle espagnole

intiluh'C : Le mauvais exemple produit autant de vertus

que de vices. Piiiuéc des plaisanteries que plusieurs des
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membres se permirent sur le titre et le fonds moral de

cette production, elle les al)andonna, et publia de dépit ses

Lettres péruviennes.

Cette société n'eut qu'une durée éphémère. Il n'en fut

pa?; de même de celle de M"" Doublet, qui offre un

exemple de plus de l'influence CNcrcée à cette époque par

l'empire de l'amabilité, de la tradition du bon ton, de la

tenue, dans une femme douée d'ailleurs d'un esprit ordi-

naire. Célèbre par son goût pour les nouvelles politiques et

littéraires et par ses liaisons avec beaucoup de gens de let-

tres et de savants distingués, elle vit se renouveler chez

elle pendant soixante ans la meilleure société de Paris :

Coypel, Fréret, Bougainville, Rigaud, Largillière,

Fagan, Uelvétius, Mirabaud, les deux Lacurne de

Sainte-Palave, Marivaux, Mairan , Falconnet, Fon-

c?magne, d'Argental , Piron, i'ahbé de Rotlielin , de

Chauvelin, Xaupi et deVoisenon, M™' Lemarchand,

M"' Quinault, etc., enfin Bachaumont, le plus ancien

de ses amis, auquel elle ne survécut que quinze jours, étant

morte en mai 1771, ii ([uatre-vingt-quatorze ans. Logée au

couvent des Filles-Saint-Thomas (sur l'emplacement du-

quel a été bâtie la Course), elle n'en sortit pas une seule

fùi> durant quaranlo ans. Chacun de ses amis, en entrant,

venait se placçf dans son fauteuil, au-dessous de son propre

portrait. Les nouvelles que chacun apportait étaient ins-

crites sur un registre, et la séance ^e terminait par un

souper, qui, maigre l'âge avancé de la plupart des convives,

dégénérait souvent en saturnales. C'est à cette réunion que

l'oii doit la collection connue sous le nom de Mémoires

secrets de Bacliaumont.

?\'oublions pas le financier bel esprit de La Poplinière

,

qui dans sa maison de Passy avait formé une ménagerie

de gens de lettres , d'artistes , d'homme>, de fenunes et de

filles de tous les rangs, de tous les pays et de tous les états,

dont il était le sultan, qui contribuaient à varier ses amu-
sements, et qui pour son argent ne rougissaient pas de

lui prodiguer l'encens et les titres de Mécène et de Pollion.

Tous néanmoins ne se prosternaient pas devant l'idole, et

l'un d'eux, choqué de ses airs d'importance, dit un jour

de lui : Qu'il aille cuver son or! Ce qu'il y a de certain,

c'est qu'il fut le protecteur de tous les jeunes gens qui dé-

butaient alors dans la carrière delà Utlérature et des arts;

qu'il lit beaucoup de bien
,
par orgueil, dit-on, laais qu'im-

porte ! et que sa maison fut le temple des muses et des
plaisirs.

Le siècle de Louis XV vit encore deux bureaux d'esprit,

dons l'existence se prolongea sous le règne de son succes-

seur. M"= de Lespinasse, protégée par M"" Du Def-

fant, puis sa rivale, plus tendre, plus aimante, aussi bonne
que spirituelle, et joignant à beaucoup dinslruciion uu
excellent ton et le goût le plus sûr, fut l'àme et le charme
d'une réunion moins nombreuse , mais mieux dioisie. Son
cercle était composé tous les soirs d'hommes et de femmes
du premier rang , d'ambassadeurs et de seigneurs étran-

gers, et des gens de lettres les plus marquants. Personne ne

savait mieux soutenir et varier la conversation , et faire

valoir l'esprit des autres , sans dissimuler le sien, ilais

son àme ardente et passionnée altéra pour elle les douceurs

de la société, de l'amitié, et abrégea sa carrière. Aimée du
vieux président Hénault, de d'.\lerabert

,
qui avait avec

elle des rapports de naissance et d'infortune, du jeune
comte de Mora, Espagnol, et du comte de Guibert, elle

mourut en 1770, à quarante-quatre ans.

M"" Geoffrin, plus vive, plus gaie ou plus vaine, dut
sa célébrité aux gens de lettres, dispensateurs de la renommée.
Elle avait fréquenté la société de M""" de Tencin , dont elle

recueillit les dubris. Elle ne se borna pas, comme elle, à les

avoir à diner, à leur faire de petits présents utiles; elle les

aidait de son crédit et de sa bourse , ainsi que les artistes.

Elle donnait un diner par semaine aux uns , un dîner par

semaine aux autres, et les mettait tous en rapport avec
les geus en place , les ambassadeurs et les étrangers de
marque qui s'étaient fait présenter chez elle. Elle avait en-

core des soupers moins nombreux , mais plus recherchés

du grand monde. Ce qui manquait malheureusement à ces

réunions, c'était la liberté de penser. Avec son voilà gui
est bien , elle tenait les esprits à la lisière et mettait fin à

toute discussion. Lorsqu'elle s'attendait à la présentation de

quelque étranger, elle recommandait à ses convives habi-

tuels d'e'/re aimables, c'est-à-dire do faire plus de frais

d'esprit ; ce qui ne laissait pas que d'être parfois embar-
ras.sant pour quelques-uns. Bernard surtout n'était que

froidement poli, et ne se montrait jamais le gentil Bernard.

On a pei-sillé iM""^ Geoffrin et sa société dans plusieurs sa-

tires, surtout dans Le Bureau d'Esprit , comédie en cinq

actes, en prose, du chevalier de P.utlldge, imprimée en

1777, l'année même de la mort de cette dame. Peu de temps

auparavant, M°" de la Fertoimbault, sa fdle, avait fermé

sa porte à d'.\lerabert, à Marniontel, à iMorellet et aux autres

encyclopédistes.

Sous le règne de Louis X^^ , à l'époque où les hommes
de lettres commençaient à avoir de l'empire sur l'opinion,

les bureaux d'esprit devinrent plus rares
,
parce que, le goût

des lettres étant répandu , on reconnut que le litre d'acadé-

micien ne donnait pas plus d'esprit à un homme qu'a la

maison qu'il fréquentait; et qu'il n'ttait pas absolument né-

cessaire pour parler, penser it raisonner, de consulter ces

prétendus oracles de la littérature. Voltaire lui-même, dans
son dernier voyage à Paris, en 177S, n'était plus a l'uni.sson

du siècle. 11 montait trop haut ou descendait trop bas. Il

avait trop de démangeaison de paraître ingénieux, k chaque

plirase, on voyait l'effort qu'il taisait pour guinder son esprit,

et cet effort semblait dégénérer en manie et en affectation

,

quoiqu'il ne fut produit que par l'habitude puisée dans les

salons du siècle de Louis XV.
Peu de temps après, JI™" Necker, femme da ministre,

rassemblait chez elle plusieurs hommes de lettres jouissant

alors de la plus grande réputation : Thomas, son ami in-

time, Buffon, Saint-Lambert, Marmontel, Grimin,
l'abbé Raynal, etc. Mais c'était plutôt un cercle philoso-

phique qu'un bureau d'esprit dans la vieille acception du
mot. Le véritable bureau d'esprit n'existait plus alors que
rek-gué dans un cercle de médiocrités poétiques qui se

rassemblaient chez la comtesse Fanny de Beaubarnais,
femme galante , faible et bonne ,

qui avait plutôt la manie
que le génie de la poésie. Là brillait Dorât, qui passa pour

l'amant et le teinturier de la maltresse du logis. Buffon ne
l'appelait que sa chère fdle, et le philosophe de Genève

semblait la voir avec plaisir. Mais, dans ses dernières années,

la perte de sa fortune, les infirmités et les ridicules d'une

vieilk-sse peu respectable , l'avaient entièrement discréditée.

Rien n'y contribua pins que ses liaisons intimes avec Cu-

bières-Palmezeaux
,
qui, successeur aux droits et aux titres

de Dorât, en avait aussi usurpé le nom.
La révolution éleva les idées des femmes comme celles

des hommes , et sembla pour un temps les guérir de leurs

goûts superficiels. >"ous citerons comme exception la pé-

dante M"'" de G en lis, qui joua toutes sortes de rôles, et

qui , n'ayant pu parvenir à l'éruilition , à la science, au bel

esprit, à la dévotion, ni même à l'estime du public , mounit

sans laisser de regrets ni de souvenirs. Nous citerons encore

la femme à trois maris , M"' d'.\ntremont de Bourdic-Viot,

qui, malgré les jolies lettres que lui adressa Voltaire, malgré

quelques pièces de vers assez agréables , malgré les éloges

de quelques gens de lettres admis dans son bureau d'esprit

sulialterne , ne fut elle-même qu'un bel esprit subalterne. La
seule baronne de Staèl-Holslein , digne fille de M""' Xecker,

est la lemme qui à cette époque a le plus marqué dans la

littérature cotmce dans la politique. En 1797 elle présidait,

à l'hOtcl de Salm , le cercle constitutionnel
,
qui était en
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opposition avec le cercle semi-royaliste de la rue de Clicliy,

et qui avait pour principal orateur son compatriote et ami

lienjamin Constant. M"" de Staél se trouva Jonc à la tète

(les défenseurs du Directoire exécutif, et ce fut à elle que

Talleyrand dut Tintimité de Barras et le portefeuille des

affaires étrangères. Mais sous le consulat de Bonaparte

,

dont elle avait démêlé le caractère et deviné lc5 projets, elle

cessa d'être en faveur; et sous l'Empire elle éprouva une

longue suite de disgrâces qui ne linirent qu'à la Restauration.

Nous ne parlerons pas ici, et pour cause, de quelques

sociétés contemporaines ,
qu'on ne saurait appeler bureaux

d'esprit
,
quoique des femmes y président ou y figurent

,

ciuoique nos .\pollons obscurs et nos muses incomprises y

viennent lire tous les hivers leurs chefs-d'œuvre, que le

public ne lit pas. La vérité est qu'il n'y a plus aujourd'hui

de bureaux d'esprit ; le dernier a été le salon de W' Ré-

camier. Les femmes de nos jours, renonçant à ce ridicule,

semblent l'avoir laissé à quelques femmes d'académiciens

,

qui désirent les pousser dans la carrière des honneurs et des

sinécures. On peut attribuer diverses causes à ce change-

ment : 1° la science , l'érudition , la politique et la philoso-

phie ont tué non-seulement le bel esprit, mais encore

l'esprit; 2° la galanterie française étant passée de mode,

la société a changé de formes et d'usages, et les hommes y

sont moins aimables et moins empressés d'y plaire aux

femmes ;
3° depuis que le goût des lettres s'étant propagé

parmi les dames est devenu pour plusieurs un besoin et en

quelque sorte un métier, elles ne sauraient prétendre, comme
autrefois , à juger en dernier ressort les ouvrages d'esprit

,

puisqu'elles se sont mises elles-mêmes dans le cas d'être

jugées , et qu'en devenant les égales des hommes de lettres,

elles ont perdu la supériorité de rang qu'elles avaient sur

eux; 4° ceux-ci sont généralement de nos jours trop orgueil-

leux du présent ou de l'avenir pour se faire les com|)lai-

sants , les adulateurs d'un sexe qui , malgré ses empiétements

plus ou moins heureux dans le domaine littéraire et scien-

tifique, ne peut prétendre, en raison de nos lois, à tirer

parti de ses talents pour arriver aux fonctions publiques

,

aux dignités académiques. Quel est aujourd'hui l'bomme de

leltres, le savant, le sans-culotte même, qui ne rougirait

pas de vendre, com.me jadis, ses hommages, son tribut d'ad-

miration pour une cutotte? 5° Le bel esprit, même l'esprit

naturel , ne peut plus suffire pour réussir : il faut y joindre

l'instruction, et savoir traiter les objets les plus graves sur le

Ion de l'agrément et de la légèreté. Il n'y a donc plus de 6m-

rcaux d'esprit ; mais il existe descoter les littéraires por-

tant différents noms. Dans chacun de ces cercles tout le monde
a de l'esprit; hors du cercle, il n'y a pas d'esprit : c'est

comme à r.\caduui:e. Il y a aussi des sociétés particulières,

où, à défaut de confiance, d'amitié, de cordialité, on peut

trouver un cei tain échange d'idées qui rapproche les manières

de voir et de sentir; lii, les prétentions se taisent, les pro-

fessions sont fondues; on y remarque des nuances, jamais

de couleur dominante. On y rencontre des femmes qui, ayant

perfectionné leur goût par le commerce d'hommes éclairés,

réunissent en, elles les avantages des deux sexes. Ce n'est

pas qu'on n'y voie siéger quelques femmes pédantes :

Il en est jusipi'â trois que je pourrais citer.

Ce n'est pas que l'on n'y rencontre aussi des acaoémiciens
;

mais , loin d'y faire les beaux-esprits , ce qui leur serait

peut-être diflicile, j'en ai vu qui dormaient et ronllaicnt sur

le canapé de la maîtresse de la maison , comme dans un (au-

teuil acadi'mi(|ue. H. AtniKFi'.ET.

1{L'£\E.\L'.\ .VR.VBES. L'histoire des bureaux arabes

pourrait être rhi>loiie complète de notre domination en
Afriipie. La population indigène est une population mobile
dans ses impressions, mais d'une ardente opiniâtreté dans
s'.'S principes et d'un invariable altacheinent à ses mo-tirs.

Qu'ils habitent la montagne on la plaine, la tente ou le

gourbi, les indigènes ne comprennent qu'une seule puis-

sance, celle qui se manifeste par la force; pour eux l'homme
de la justice doit êtr« en même temps l'homme du glaive.

Ils n'admettent même point, et c'est pour cela que nos mis-

sionnaires ont toujours eu si peu de succès parmi eux , ce

caractère de pacifique autorité que donne chez nous aux
ministres du culte une religion liostile à toute autre ardeur

que celle de la charité et de la foi. Chez eux le prêtre aime
le cheval et la poudre. Presque toujours le cavalier qui se

détache de leurs rangs et vient avec une exaltation intrépide

choisir des buts pour son fusil jusque sur le flanc de nos
colonnes, est un marabout. Indépendamment même de ces

besoins de la conquête qui nous forçaient à faire toujours

peser sur les .\rabes une puissance armée , il y aurait donc
eu une véritable folie à vouloir nous mettre en contact avec

cette population, que sa nature, sa religion, ses mœurs nour-
rissent de la guerre, par ce qui s'appelle chez nous un fonc-

tionnaire civil et ce qui n'existe lias chez eux. On établit

donc cette admirable organisation des bureaux arabes qui

n'a pas encore été assez appréciée, assez connue ; on établit

cette organisation qui certainement est un des procédés

administratifs les meilleurs, les plus simples, les plus efficaces

dont se soit jamais avisée la pohtique d'un pays.

On choisit dans l'armée des officiers dévoués, capables,

connaissant la langue, familiers avec les mœurs des Arabes,

et on les établit sur tous les points du territoire militaire

divisé en cercles, avec une mission de guerre et de justice

en même temps. Les résultats que cette institution a obtenus

ont dépassé tout ce qu'on pouvait espérer. Le respect et la

confiance sont entrés facilement chez les Arabes par cette

sorte de magistrature à cheval qui se transporte, franche,

décidée et expéditive, partout où un méfait a été commis.

Les Arabes aiment et comprennent la justice ; mais la légalité

telle qu'on l'entend chez les nations modernes est pour eux

chose à la fois répugnante et inconnue. Cet homme de guerre

qui entend leurs réclamations à toute heure, et, quand il le

peut, donne une suite immédiate à toute affaire qu'on porte

devant lui , représente la seule autorité qu'ils puissent aç- ,

cepter. Les rapports journaliers qui se sont établis entre les

indigènes et les officiers des bureaux arabes exercent main-

tenant sur les tribus une action des plus intéressantes à

étudier et que chaque jour voit se développer.

L'officier riu bureau arabe n'est plus seulement pour les

tribus comprises dass son cercle un chef militaire qui veille

à la répression des dtlits, au maintien de l'ordre et au re-

couvrement des impots; c'est un homme d'un caractère

éprouvé et d'une intelligence reconnue, qu'en mainte occasion

et sur maint objet d'utilité publique on se fait une loi de

consulter. Ainsi ces progrès que maintenant l'on remarque

parmi les indigènes , ces maisons qui sur quelques points

remplacent les tentes des caïds, ces travaux d'agricui^arc

,

ces plantations d'oliviers , ces constructions de moulins qui

changent déjii l'aspect de certaines tribus, sont dus aux

officiers des bureaux arabes. Rien n'est entrepris sans leur

conseil, rien ne s'opère sans leur concours.

L'haiiile direction qui a dans ces derniers temps commu-
niqué à l'Algérie un mouvement dont ne s'est pas assez

occupée l'attention publique, trouve ù l'heure qu'il est d'é-

normes ressources dans un commandement que chaque

jour elle tait agir avec plus de force et organise avec plus

de régularité, dans le commandement indigène. Toutes les

tribus qui reconnaissent notre autorité sont gouvernées en

noire nom par des agas, des bacbagas, des caïds que nous

choisissons avec soin et surveillons avec vigilance. Ces chefs,

dont la puissance était d'abord une sorte de concession faite

à la nation conquise par la politi(|ue et la clémence de la

nation conciuéranle, ont pris maintenant un rang important

parmi les agents les plus utiles et l'on peut même dire les

plus dévoués (le notre domination. 11 y avait aux courses

(l'Alger de IS50 un indigène qui attirait sur lui les regards
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lie la foule par son visage guerrier et la croix (l'officier de

la Li'gion-d'Hoimeur suspendue à son burnous ; ce chef iHait

Si-Cliériff-Bel-Arch , ipii , sur un ordre du gouvernement

français, venait, avec 1,500 hommes des goums, de pour-

suivre, d'atteindre et de frapper dans le désert des fractions

de tribus insoumises dont nous voulions punir les dépré-

dations. Ce fait d'une expédition composée tout entière

d'indigènes et agissant cependant avec énergie sous l'im-

pulsion de notre autorité est un des faits les plus remar-

quables et peut-être les plus féconds pour l'avenir qui se

soient encore produits en Afrique. A l'endroit où cessent

nos postes, nous en sommes venus maintenant h organiser

des postes arabes, qui sur les routes les plus lointaines pro-

tègent les voyageurs. Les provinces de Constantine et d'Oran

sont sillonnées sur plusieurs points par des patrouilles in-

digènes; dans la province d'Alger, toute l'entrée de la Ka-

bjlie, le voisinage de l'Arbah, la vallée de l'isser sont main-

tenus dans un état de sécurité par nos caïds et nos agas.

Les services que nous rendent tous les chefs qui ont reçu

de nous le burnous d'investiture deviennent chaque jom' plus

efficaces et plus nombreux.

Ce commandement indigène , si utile, si important, mais

si délicat à manier, est surveillé par les officiers des bureaux

arabes. Réunis par une môme habitude du danger, par un

même goût pour le mouvement, par un même entrain dans

la guerre, nos officiers et les chefs arabes vivent dans une

union d'où sort chaque jour im nouvel avantage pour l'Al-

gérie. Si l'on détruisait les bureaux arabes , on détruirait du

même coup toute une organisation qui sans eux est immé-
diatement privée de vie.

L'organisation des bureaux arabes, que l'Angleterre serait

heureuse de pouvoir appliquer à ses possessions indiennes,

a été créée par les généraux L am o r i c i è r e et Jlarey ; elle a

été perfectionnée sous le gouvernement du maréclial Bu-

geaud par un des hommes que de longues études ont le plus

profondément initiés aux mœurs africaines, jiar le général

Daumas. Sait-on ce que coûte à la France ce vaste réseau

d'agents militaires qui parvient à contenir en Afrique plu-

sieurs millions d'habitants? ICO ou 180,000 francs, le quart

à peine du budget que réclamV tait l'administration civile

rêvée par quelques esprits. Paul de MolÈiNes,

officier d'orJonoancc du Gouverneur geDérat de l'Algérie.

BUREAUX DE PUSY ( Jean-Xwier), naquit à Port-

sur-Saône, en 1750. Il embrassa la profession militaire, et avait

obtenu le grade de capitaine du génie lorsqu'il (ut nommé,
en 1;S9, député aux étals généraux par la noblesse de

sa province. L'origine de son mandat et la haute position de

sa famille ne l'empêchèrent pas de suivre le parti national,

vers lequel l'entraînaient ses sentiments et ses principes li-

béraux. Mais en se prononçant pour la cause du peuple, Bu-

reaux de Pusy, esprit droit et modéré, se fit toujours re-

marquer par la sagesse de ses opinions, et il ne craignit pas

de lutter plus d'une fois contre le torrent des idées et des

passions dominantes pour défendre les prérogatives de la

couronne , dont le maintien et le salut lui paraissaient liés

à la conservation de l'ordre et de la liberté. Ses lumières

et sa modération lui acquirent un rang élevé parmi les

constitutionnels et une grande considération dans toute

l'assemblée. 11 fit partie et fut souvent rapporteur des co-

mités, sur toutes les matières soumises à leur examen, di-

nlomatie, guerre, finances, etc. 11 eut spécialrment une grande
part à l'immense travail de la division territoriale et à la fon-

dation de VmxHd française. Appelé trois fois aux honneurs
de la présidence , il occupait le fauteuil dans une circons-

tance difficile, où il s'agissait de répondre à un discours de
Louis XVI

, de manière à concilierles égards dus à la majesté

royale et les ménagements réclamés parla susceptibilité na-

tionale : Bureaux de Pusy remplit cette tâche avec autant

d'habileté que de dignité.

Après la dissolution de l'Assemblée constituante, il
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relourna à la profession des armes, avec son grade de c.-,.

pitaine du génie , et continua de manifester son attache-
ment aux doctrines du parti constitutionnel, alors vaincu
dans l'arène parlementaire. Cette courageuse persévé-
rance le fit mander à la barre de l'.\ssemblée législative. Le
calme de son attitude et la noble sincérité de ses paroles le

justifièrent pleinement aux yeux de la représentation natio-

nale. Mais il était facile de prévoir que la méfiance et l'irri-

tation du parti républicain ne feraient que s'accroître en pré-

sence des résistances intérieures et des coalitions étrangères,

et que de nouveaux orages s'élèveraient bientôt sur la tête

des modérés. Bureaux de Pusy le comprit, et voulut passci.

en Amérique; c'était, pour échapper aux fureurs de la dé-

mocratie française, se livrer aux vengeances des nionarcliii-.s

européennes : les preniiurs constitutionnels, les patriotes

de 89 , étaient plus odieux aux rois absolus que les démago-
gues de 1793. Bureaux de Pusy, La Fayette, Latour-Maubourg
et Lameth , l'éprouvèrent. L'histoire gardera le souvenir de
la captivité cruelle que ces sages amis de la liberté eurent

à subir pendant cinq ans dans les cachots d'Olmiilz. Ils ne
(lurent leur délivrance (ju'à l'intervention généreuse du jeune
conquérant de l'Italie, qui ne voulut accorder la paix à l'Au-

triche qu'après avoir obtenu d'elle la mise en liberté du
compagnon d'armes de Washington et de ses amis. Bureaux
de Pusy exécuta alors son projet de voyage transatlan-

tique; il voulut voir à l'œuvre le peuple libre des États-Unis,

au sein duquel il fut accueilli comme un digne compagnon
d'infortune du prisonnier d'Olmùtz. Revenu en France à l'épo-

que du consulat, il fut nommé préfet de l'Allier. De là il passa

à la préfecture de Lyon, puis à celle de Gènes. Il mourut en

1806, dans cette dernière ville, des suites des fatigues qu'il

avait éprouvées en allant repousser une irruption des Par-

mesans et en cherchant à apaiser, au refour, les esprits exal-

tés des campagnes génoises, double mission dont la réus-

site complète lui coûta la vie. Lai-rem (de l'Ardèche).

BUREAUX DE PUSY ( Maurice-Poivre )
, fils du précé-

dent, né à Paris, le 2?. juin 1799, sortit un des premiers de

l'École Polytechnique en 1819, et entra dans le corps du génie

militaire, où il fut nommé capitaine en 1821. En 1830, l'indé-

pendance de son caractère et ses connaissances aussi variées

que solides le firent remarquer parmi les hommes les plus

propres à concourir à la fondation du nouvel ordre de choses

que la France attendait de la révolution de Juillet. Appelé
successivement à la préfecture des Hautes-Pyrénées et à celle

de Vaucluse, en 1 832, il épousa la fille de Georges Lafayette,
et resserra ainsi les liens qui n'avaient pas cessé de l'unir

à cette glorieuse famille. Mais alors les mêmes qualités qui

lui avaient valu sa nomination se trouvèrent en opposition

avec les nouvelles vues ministérielles, et il fut révoqué. Aus-
sitôt il songea à entrer à la chambre : ses connaissances

spéciales en administration publique et la rigide fermeté de
ses principes marquaient sa place dans les rangs de sa fa-

mille d'adoption. Néanmoins, avant de se présenter comme
candidat de la gauche, il jugea à propos de se démettre de

son grade de capitaine du génie, incompatible, selon lui,

avec le mandat qu'il sollicitait.

Élu député en 1834, en 1842, et en 1846, il se fit remar-

quer à la chambre par son esprit lucide. Dans la dernière

session, son indignation contre le système du gouvernement

de Louis-Philippe éclata plusieurs fois en improvisations

énergiques. Néanmoins ses prévisions furent dépassées par

le résultat de la révolution de Février ; mais , dévoué dès le

lendemain au service d'une république loyale et modérée

,

il accepta, aven M. Tourret, son ancien collègue à la cham-
bre, les fonctions de commissaire du gouvernement dans

le département de l'Allier. Cependant survinrent bientôt les

circulaires Lcdru-Kollin, contre lesquelles il crut devoir

protester. JI. Matlié ayant été adjoint aux deux commis-

saires, M. Bureaux de Pusy se retira.

Élu représentant du peuple dans l'.\llier, M. Bureaux de
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Pusy deTint questeur delà nouvelle as^enoblée. Il y était sm

des plus chauds partisans du général Cavaignac, et y volai!

souvent contre l'administration du 20 décembre. 11 ne fut

pas réélu à la Législative; mais cette assemblée l'appela,

au premier tour de scrutin, à faire partie du conseil d'Élat,

où il siégea dans la section de législation jusqu'au coup d'Etat

du 2 décembre 1851, époque où il est rentré dans la retraite,

et il n'en est pas sorti depuis.

BURELLE, BURELE, termes de blason et d'armoi-

ries. Les burelles sont des fa secs diminuées en nombre

pair, de huit pièces ou plus
;
quand elles sont en nombre

impair, on les appelle ?rnny?ei. Un ecu bureU est compose

de diverses fasces d'émail différent ;
quand il y en a plus de

dix, il faut en faire l'expression en blasonnant
;
quand il y

en a moins, on dit seulement /ascé. La maison La Roche-

foucauld porte burelé d'argent et d'azur à trois chevrons de

gueules brochant sur le tout.

BUREN ( Maximilio d'EGMOND , comte de ). Ce grand

capitaine, descendant des ducs de Gueldre, commanda plu-

sieurs fois les armées del'emperenr Cliarles-Quint, qui le dé-

cora de la Toison-d'Or. En 1536 il eut sous ses ordres trente

mille hommes de pied et huit mille chevaux, avec lesquels

il tint tête aux forces de François 1". On l'a accusé d'avoir

aggravé par des excès les malheurs inséparables de la guerre.

Il est vrai qu'il saccagea et livra aux flammes la ville de

Saint-Paul ; mais il l'avait prise d'assaut, et les habitants

avaient pendu un héraut de l'empereur qui était venu les

sommer de se rendre. Suivant les idées du temps , une telle

vengeance
,
qui aujourd'hui ferait horreur, était légitime.

Le comte de Buren mourut d'une esquinancie à Bmxelles

,

le 23 ou 24 décembre 154S, et//, dit Brantôme, la plus

belle mort de laquelleon owjt jamais parler au monde.

Le célèbre chirurgien .\ndré Vésale lui ayant annoncé qu'il

n'avait plus que cinq à six heures à vivre , il profita de ce

temps pour convoquer ses amis, dicter son testament, se

confesser; puis il se leva, vêtit ses pins riches habits, se lit

armer de pied en cap, et mit son collier, son grand man-

teau d'ordre, son magnifique bonnet à la polacre, qui était

sa coiffure de prédilection. Dans cet équipage, ayant de-

vant lui son casque, ombragé déplumes, il ordonna d'in-

troduire tous les officiers qui avaient servi sous lui, et leur

dit adieu ainsi qu'à ses geus, qu'il recommanda, chacun

suivant son mérite, à l'évêque d'.\rras, depuis cardinal de

Granvelle, qu'il appelait son frère d'alliance. Puis il pro-

nonça plusieurs belles paroles , vida , à la santé de l'empe-

reur, son grand verre de fête, rendit le collier de la Toison-

d'Or au comte d'Aremberg , son frère d'armes, pour le porter

au grand maître, but le vin de Vétrier et de la mort, et

se fit porter sur son lit, où il rendit le dernier soupir. Il ne

laissa de sa femme, Marie de Lannoy, qu'une fille unique, qui

éponsaGuillaumede Nassau, prince d'Orange, surnommé

le Taciturne. De là le fils aine de ce prince, que le duc

d'.\lbe fit enlever de l'université de Louvain en 15G8, avait

reçu en naissant le titre de comte de Buren. DeReîffexe-rc.

BUREiV ( Mautin Vax ) ,
président des États-Unis de

rAméri(iue du Nord de 1S37 à 1841, issu d'une ancienne fa-

mille de colons hollandais , aussi pauvre que dénuée d'in-

fluence, naquit le 5 décembre 17S2, à Kinderhook, dans le

comté de Coliiinbia, État de New-'V'ork , et reçut une édu-

cation très-incomplète d.ms la petite école de son endroit na-

tal. Dès l'Age de quatorae ans il se consacrait à l'itude du

droit, et surtout de la politique. A dix-huit ans il fut nommé
délégué de son comté à une convention démocratique de

l'État de New-York, et en 1803 il fut admis à plaider à la

barre comme avocat. Il y acquit promptemenl par son ar-

deur au travail et par son économie une petite fortune , et

en 1809 il vint s'établir h Hudson , chef-lieu du comté , où

il s'adonna tout autant à la plaidoirie qn'i'i la politique,

prenant rang parmi les meneurs les plus actifs du parti dé-

mocratique.
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En 1812 il entra avec le titre de sénateur dans la législa-

ture de New-York , et en 1S15 (ut nommé procureur géné-

ral de l'Etat. Comme sénateur, il se prononça pour la prési-

dence de Jetïerson, et contre le renouvellement du privilège

de la banque des États-Unis ; mais il consacra surtout son

énergie au soutien de la guerre que les États-Unis faisaient

aloiï avec des chances diverses à l'.^ngleterre. Il proposa de
lever dans l'État de New-York un corps de 12,000 hommes,
et réussit à faire adopter cette mesure. Dès lors il se posa

comme l'un des chefs du parti opposé à de W'it Clinton
;

hostilité qui lui coûta son emploi quand, en 1S17, Clinton

fut élu gouverneur de New-York. Mais le parti démocra-
tique obtint plus tard dans les deux chambres de la législa-

ture une majorité qui lui permit d'enlever deux fois de suite

à de W'it Clinton ses fonctions de gouverneur, et de réinté-

grer également à deux reprises Van Buren dans ses fonc-

tions de procureur général. Enfin, le 6 février 1821 il fut

nommé sénateur au congrès des États-Unis.

Son activité politique sur ce nouveau théâtre se déploya

dans une opposition systématique contre la banque des Etats-

Unis et contre le système des tarifs élevés en matière de
douanes; questions qui ont résumé, dans ces trente derr-

nières années , toute la politique du parti démocratique aux.

États-Unis. Il combattit toutefois l'extension indéfinie et illi-

mitée du droit électoral , et se déclara pour la vente et la

cession, aux divers États y intéressés, des terres apparte-

nant à l'Union; principe que depuis 1842 le parti démo-
cratique n'a pas cessé de combattre. En 1828 nous le

voyons l'un des plus zélés partisans du général Jackson.
Le 12 mars 1829, à la suite d'une rupture survenue entre

Jackson et son ministère, il fut nommé secrétaire d'État,

et en 1831 ambassadeur des États-Unis à Londres. Le
si'nat , auquel la constitution a dévolu le droit de confirma-

tion de tous les hauts fonctionnaires publics , repoussa la

nomination de Van Buren aux fonctions d'ambassadeur à

Londres, et en conséquence le président Jackson dut le rap-

peler. Cela lui donna un certain air de patriote persécuté ; et

le parti démocratique crut devoir l'en dédommager en l'éli-

sant vice-président en même te'mps que le général Jackson

était de nouveau proclamé président de l'Union.

Van Buren parut dès lors l'ami le plus chaud de Jackson,

son confident intime, et sembla désigné d'avance par le parti

démocratique pour lui succéder. La Convention nationale,

convoquée à Baltimore, le nomma en effet l'nn des can-

didats à la présidence, et lors des élections qui eurent

lieu en 1835 il obtint une majorité absolue de vingt-quatre

voix sur ses trois concurrents, Clay, 'Webster et Harrisson.

Mais dès le début de son administration les désordres

financiers qui avaient déjà troublé les dernières années de

l'administration du général Jackson prirent une gravité

telle, que Van Buren se vit bientôt forcé de convoquer exlra-

ordinairement le congrès. Il proposa à cette assemblée de

rendre l'administration des finances de l'Union tout-à-fait

étrangijre à la banque des États-Unis , et de créer un trésor

central à Washington , avec des caisses auxiliaires dans

les provinces; mais ce projet, quelque talent qu'il appor-

tât à le défendre, ne fut point adopté, et le crédit de son ad-

ministration ne put jamais se relever de ce grave échec.

Van Buren n'avait pas l'art de conserver ses amis; il y
avait quelque chose d'affecté , de contraint, dans ses dehors

bienveillants
,
qui le plus souvent lui faisait manquer son

but. .\ussi en isio, le rniuliilat du parti whig, le général

H arrison, fut-il élu pi-ésidciil des États-Unis. Les pou-

voirs de Van Buren ayant expiré le 4 mars 1841, il se retira

à Kinderhook, conservant toujours l'espoir de remonter quel-

que jour sur le siège pré.sidentiel. Cependant, aux élections

nouvelles qui eurent heu en 1844 sa candidature ne fut pas

appuyée à l'unanimité par le parti démocratique, et dans

les États à esclaves notamment elle fut accueillie avec de

vives défiances. La convention démocratique réunie à Balli-
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more la repoussa
,
pour designer aux suffrages du parti

laïKien orateur de la chambre des repri^sentants , Polk, qui

eiïectivement fui élu président. 11 eu résulta une scission

filtre les démocrates du nord. Les uns se rallièrent à une

fraction du parti wliig pour former ce qu'on appela le parti

lies f'rcesoilers (partisans de la liberté du sol), que leurs

.-'jlvcrsaires affublèrent du sobriquet de banibuiners (bru-

! i.is de granges), donné par les propriétaires d'esclaves

I (ni^ les abolitionnistes. Les freesoilers convoquèrent une

c 'iiNention à Utica, État de Kew-York, dans laquelle Van

Cjron fut à l'unanimité désigné comuie candidat à la prési-

dence pour l'élection de tsis. Van Curen accepta cette can-

didature, et par cette acceptation donna une importance au

parti de la liberté du sol. Toutefois les lauriers du général

Taylor, son compétiteur, rallièrent les masses à ce nom,

sans distinction de couleurs ou de nuances politiques; et

Van Curen, tout aussi bien que Cass, le candidat des vieux

démocrates , se trouvèrent en immense minorité.

Van Buren a trois fils, dont le second, John Van Biren

s'est également fait connaître comme homme de parti. En
1S38 il entreprit un voyage eji Angleterre, où il fut ac-

cueilli avec la plus grande distinction dans les cercles aris-

tocratiques. Jusqu'en 1S44 l'un des orateurs favoris du

parti déraocratiijue dans l'État de Nevv-YorU, il fut le pre-

mier qui se prononça pour la liberté du sol; il parait que

c'est lui qui a déterminé son père à rompre avec ses an-

ciens coreligionnaires politiques pour se rattacher à l'agi-

tation provoqui'e par les frcesoikrs. Dans un meeting

tenu en ISis à Clevelând , État de l'Ohio, il prononça

contre le système de l'esclavage un discours des plus vélié-

ments, et qui provoqua dans le sud une exaspération ex-

trême.

BURETTE, diminutif du vieux mot bu ire, par lequel

on désigne de petits vases à goulot, ordinairement en ar-

gent, qui servent à contenir le vin et l'eau destinés dans les

églises au sacrifice de la messe, et que l'on a étendu

aussi à des vases semblables qui , dans l'usage domestique,

doivent contenir le vinaigre et l'huile dont on peut avoir

besoin dans le courant des repas.

Les burettes font partie de la chapelle d'argent d'un

prélat. On avait donné le nom de burettier, dans la cathé-

drale do Paris, à un officier chargé de porter les burettes

devant le prêtre officiant, devoir qui est rempli dans les

églises ordinaires par un enfant de choeur.

BURGAU. Nom vulgaire de plusieurs espèces de co-

quilles du genre ^!()to, dont l'épidcrme de diverses cou-

leurs recouvre une substance calcaire nacrée très-briliantc.

Ces coquilles servent pour la confection des petits bijoux ou
or.ieracnts de nacre. On a donné spécialement le nom de

burgau au turbo marmoralus , aussi appelé la Princesse.

BURGAUiJl.XE, nom donné à la plus belle espèce de

aacre, que fournit la coquille nommée burgau.
BURGER (Gcoifi;oi-Alçcste), fils d'un pasteur pro-

testant, naquit à Vvolmerswende, le 1°' janvier 1748. Sa pre-

mière éducation fut assez négligée, car à douze ans il savait

à peine lire et écrire ; cependant , il annonçait déjà de poé-

tiques dispositions. On le voyait chercher la solitude, pré-

férer aux jeux bruyants de son âge les vagues terreurs que
causent l'obscurité , le silence des bois jirofonds et des lieux

déserts , où il aimait à s'égarer ; et tout enfant , sans autres

modèles que ceux que lui offrait le livre des cantiques de
l'Église, il faisait déjà des vers, qui ne manquaient ni de
rliylhme ni d'Iiannonie. En 1760 ou l'envoya au collège d'A-

schersleben : l'étude du latin lui parut fastidieuse et pénible;

le régime rigoureux de l'école ne tarda pas a révolter son
esprit, un peu sauvage, et qui n'avait subi jusque alors au-
cune espèce de contrainte. Le mélancolique enfant, qui n'c'-

tait pas dénué de malice , et ses épigramiucs l'ont prouvé

,

ayant fait quelques vers assez piquants sur la perruque .,

bourse du professeur, ea fut puni par une cruelle i„suga-
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tioa; cet indigne traitement l'exaspéra à un tel point qu'il

conjura ses parents de l'arracher de ce qu'il appelait î(n liejc

de désolation. On le plaça à Halle, dans une de ces écoles
préparatoires connues en Allemagne sous le nom de pxda-
gogium, où, malgré son dégoût pour les études classiques,

il fit assez de progrès pour être en état d'entrer à l'univer-

sité de la même ville, et de suivre un cours de théologie,

car ses parents le destinaient à létat ecdésia-stique. Slais

quatre années d'études infructueuses n'aboutirent qu'à lui

faire prendre en aversion la carrière dans laquelle on. l'a-

vait forcé d'entrer. Son père venait de mourir, et le jeune
homme obtint de son grand-père d'échanger l'étude de la

théologie contre celle du droit, pour laquelle il croyait se

sentir plus de dispositions.

Il passa donc à Gœttingue en 176S. Malheureusement
pour lui, pendant son séjour à Halle il s'était lié intime-

ment avec KIotz, et les mœurs licencieuses de ce dernier

n'eurent que trop d'influence sur le jeune étudiant. Arrivé

à Gœttingue, où son ami l'avait précédé, au lieu de se li-

vrer aux études sérieuses qu'exigeait sa nouvelle carrière

,

il contracta dans la maison de la belle-mère de Klotz , chez

laquelle tous deux demeuraient, des liaisons qui nuisirent

singulièrement à ses mœurs et à ses travaux. Son grand-

père, qui jusque alors l'avait soutenu, dans l'espoir de le voir

parvenir à un état honorable, lassé de fournir de l'argent à

ses folies , l'abandonna. Sans Taniifié de quelques jeunes

gens distingués qui étudiaient en même temps que lui à

Gœttingue, tels que Gœcking, Coje, Hœlty, les frères

Stolberg, H. Voss, Cramer, Leizcwilz, il est vraisemblable

que Burger eût été perdu pour l'art et pour la société. Leurs

généreux secours le mirent en état de terminer ses cours;

Boje surtout le protégea d'une manière toute particulière,

il lui fit rompre de honteuses relations, releva son courage,

abattu par l'adversité, le [irésenta dans le monde, lui rendit

tous les services d'un véritable ami ; et quand Rurger eut

passé ses examens, Boje lui fit obtenir par son crédit la

place de conseiller de j^ustice à Allen Gleichen , emploi mo-
dique, il est vrai, et dont le mince traitement ne lui four-

nissait que tout juste de quoi ne pas mourir de faim; mais

du moins cet état, en assurant au jeune homme une sorte

d'indépendance, contribua efficacement à le retirer du dé-

sordre et à le réhabiliter à ses propres yeux.

Ce lut dans la société de ces amis qui devaient tous deve-

nir des hommes célèbres, que Burger sentit se développer

les ailes poétiques du talent qui devait l'iihistrer un jour, et

se mita exploiter le fonds riclieet fertiie dont l'avait gratifié

la nature. Il s'adonna à des études sérieuses; celle des

langues lui devint tout à coup facile et agréable ; avec Voss,

il apprit le grec, et Homère fut son rudiment ; avec ses

antres amis, il apprit successivement le (rançais, l'anglais,

l'italien , l'espagnol, et chercha dans les chefs-d'œuvre de ces

dilIVrents idiomes des leçons et des modèles. Parmi les mo-
dernes, Shakspeare était son auteur favori; il aimait aussi

les vieilles et naïves ballades anglaises et écossaises ; il feuil-

letait sans cesse les Percij's Relicks. Toutes ces lectures

eurent une grande influence sur la nature do son talent.

En 1773 Burger publia son premier recueil de poésies, au

nombre desquelles se trouve la fameuse Lcnore, dont la

fortune dépassa toutes ses espérances. L'apparition de ce

petit poème fit sensation, et plaça tout de suite Curger au

rang que sa Muse lui avait destiné. Le bruit de ce succès

parvint au grand-père du jeune poète, qui, apprenant en

même temps le changement de conduite du nouvel enfant

prodigue,, lui rendit satendresse.il lui envoya même la

sonuiie d'argent nécessaire pour acquitter ses dettes et payer

le cautionnement de sa place , chose qu'il n'avait pu encore

effectuer, et qui pouvait seule donner de la sécurité à sa po-

sition; toutefois, la générosité de son aïeul n'apporta aucun

in.:iii..5c a i.iHger ; ke désoriire habituel qui régnait dans

ses finances lui lit bientôt dilapider une grande partie da



80 BURGER
cet argent , et un ahus de confiance lui enlera le reste. Près

de retomber dans son ancienne misère, Burger fut encore

obligé de recourir à ses amis; leur zèle ne se démentit point

dans cette nouvelle circonstance : ils payèrent ses dettes,

et lui, stimulé par ces nouvelles obligations, travailla avec

tant d'arJeur, qu'il parvint à les acquitter, et même à se

faire une existence assez supportable.

En 1774 Burger épousa la fille d'un employé aux do-

maines , nommé Léonliard ; mais cette union
,

qui devait

embellir sa vie solitaire, as'surer sa tranquillité et lui per-

mettre de se livrer sans inquiétude à ses travaux littéraires,

devint pour le faible et passionné jeune homme, comme il

te dit lui-même, « la source d'une douleur sans nom, d'un

long et cruel désespoir i>. Le jour de son mariage
,
presque

au moment où il conduisait à l'autel la femme à laquelle il

allait jurer d'appartenir, il TÎt pour la première fols la sœur

de sa fiancée, jeune fille à peina âgée de quinze ans et d'une

remarquable beauté : on l'avait fait venir d'une pension

où elle avait été élevée, pour assister aux noces de sa sœur.

A cette vue il se passa dans l'ànie de Burger quelque chose

de si étrange, qu'il en attribua la cause à une fièvre instan-

tanée; c'était tout à la fois une joie insensée et une angoisse

indiciile; tout son être était bouleversé, et vingt fois du-

ran* la cérémonie nuptiale il fut tenté de s'enfuir pour

échapper à ces Uens
,
que des convenances de fortune et

d'estime lui avaient fait contracter, et auxquels l'amour n'a-

vait point présidé. La crainte du scandale , le respect pour

les bienséances, la voix de la raison, qui lui disait que ce

mouvement fiévTeux s'apaiserait, le continrent; mais son

attente fut trompée. Il avait été décidé que la jeune personne,

qui n'avait plus de mère, demeurerait avec les nouveaux

mariés sous la surveillance de sa sœur : ce fatal arrange-

ment, auquel Burger n'osait s'opposer, les perdit. Soit que

son imagination de poète eût été trop vivement frappée, soit

que la jeune beauté cause d'un trouble si funeste encou-

rageât elle-même ,
peut-être sans le savoir, un attachement

que la vertu réprouve dans cette sorte de relation, cet

amour empreint , comme celui des anciens , d'un caractère

de fatalité , ne se passa point ; la fièvre redoutable, toujours

plus ardente, toujours plus inextinguible, ne s'apaisa point;

et, comble de misère!... le feu qui dcvorait le beau-frère,

pénétra le cœur ingénu de la jeune belle-sœur : clic aima
comme elle était aimée! Tout ce que le devoir a de plus

oppressif, tout ce que le remords a de plus poignant, tout

ce que l'honneur, la vertu , la foi, ont de plus impérieux
,

torturait jour et nuit ces deux infortunés.

Cette passion furieuse s'accrut en peu de temps avec une
telle violence qu'elle amena Burger à la plus étrange extré-

mité. 11 osa faire à sa femme l'aveu de son. malheur... Ce
fut avec des torrents de pleurs, avec des cris de désespoir

qu'il lui peignit les tourments qu'il endurait, et la lutte ter-

rible qu'il soutenait contre sa passion. En faisant cet aieu

il était hors de lui. La généreuse épouse entrevit d'un coup
d'œil toute l'horreur de son sort, et s'y résigna. L'état d'exas-

pération de son mari lui faisait craindre pour sa raison et

pour sa vie; clic prit la résolution la plus courageuse, la

plus héroïque... ah ! une résolution qu'on ne saurait quali-

fier et contre laquelle il n'est cœur de femme qui ne se ré-

volte.... Elle calma Durger, le consola, fit appeler sa sœur,

lui prit la main, et la plaçant avec la sienne dans celle de
son époux, elle lui dit, avec la comtesse de Gleichen, avec
la Cécilic de Goethe : ISoits sommes tiennes. Et de ce jour,

épouse seulement aux yeux du monde, elle abandonna .sans

réserve il sa sœur tous les droits de l'hymen. D'une part,
ces joies furtives , mais troublées de remords, de l'autre ce
douloureux sacrifice de tous les jours , de toutes les heures,
cette situation équivoque de trois individus dont le monde
ignorait les véritables rapports, dura dix ansl... La mort
secourable mit enfin un terme au long martyre de la victime :

en 1784 l'épouse légitime de liurgcr mourut. Après une

année de deuil , tribut payé autant aux convenances qu'à
une juste douleur, Burger épousa ostensiblement la femme
qu'il avait aimée avec tant d'emportement ; mais , comme si

le ciel rémunérateur n'eût pas voulu sourire à un bonheur
dont les imprudents avaient dijà ravi les prémices, au mo-
ment où la jeune femme allait donner à son époux un gaçe
d'amour ardemment désiré, elle lui fut enlevée en peu
d'heures, à la suite d'un cruel et laborieux enfantement.
La douleur de Burger fut affreuse : « Je l'aimais si immen-

sément , dit-il, que mon amour pour elle remplissait non

-

seulement mon cœur tout entier, mais qu'il était en quelqur
sorte mon cœur lui-même. Maintenant , c'en est fait de moi :

ma vie est éteinte, je ne suis plus rien! » En effet, nul évé-

nement dans sa vie ne l'accabla comme cette perte cruelle.

Il en demeura frappé de stupeur, et sentit à peine d'autre.-

malheurs qui suivirent celui-là. 11 perdit sa médiocre fortune,

engagée inconsidérément dans des entreprises hasardeu-i

et ne fit aucun effort pour en sauver les débris; en butte

une cabale d'envieux, on lui ôta sa place, et toute s*

existence fut renversée. Burger connaissait trop la dignité du
talent pour y recourir en cette extrémité : obéissant à cet
instinct secret qui lui défendait de faire servir les dons du
génie à des nécessités vulgaires , il préféra travailler eu
quelque sorte manuellement pour vivre. Il se rendit à Gœt-
tingue, où il s'établit d'abord maitre-répétiteur (privât dé-
cent), puis professeur adjoint à l'université, mais sans
appointements fixes. Ce fut li que l'auteur de tant de com-
positions charmantes devenues populaires

, que Burger, le

poète chéri de toute l'Allemagne , fut réduit pour vivTe à
traduire du français d'obscurs romans pour un libraire qui
le payait à tant la feuille, et misérablement Cependant,
il eût vécu d'une manière tolérable si les inquiétudes qu'il

éprouvait pour l'avenir de l'enfant que lui avait laissé sa

chère Molly, n'eussent encore ajouté aux amertumes de son

sort.

En 1790 une jeune personne de Souabe, nommée Élise

Hahn, charmée de la beauté des poésies de Burger, lui adressa

des vers dans lesquels elle lui otfrait son cœur et sa main.

Burger hésita longtemps avant de répondre à une propo-

sition bien faite pour toucher le cœur d'un poète, mais
qu'il pouvait aussi regarder plutôt comme le fruit d'une

imagination vivement excitée par la peinture des amours
de Claudine, que comme la détenuination d'un esprit sage

et prudent. De plus, Burger, malgré tous les écarts de sa

conduite, avait une âme loyale; il craignait de tromper

cette jeune personne et de ne pas réunir les qualités propres

à la rendre heureuse; il jugeait sans illusion son caractère

comme son talent : cette crainte, cette timidité, bien digne

d'un cœur honnête, engagea Burger à adresser à celle qui

lui offrait un sort si doux un petit écrit qu'il intitula : Con-
fession d'un homme gui ne veut pas tromper une per-
sonne généreuse.

La jeune fille de Souabe, comme il l'appelle dans ses

poésies, ayant persisté dans sa résolution, Burger, cédant

aux sollicitations de ses amis, qui voyaient dans ce nouveau

mariage un moyen de rétablir la fortune du poète, et peut-

êtrede le guérir de cette mélancolie profonde où il était plongé,

Burger se rendit à Stuttgart. Il vit Elise Hahn ; elle lui plut,

et il l'épousa. Mais cette union, contractée d'une manière

romanesque et inconsidérée, loin d'être heureuse, lui causa

d'amers chagrins. Au bout de deux ans, Burger sollicita lui-

même la rupture d'un lien qu'il ne pouvait plus supporter.

Une séparation juridique eut lieu; Burger n'avait point eu

d'enfant de cette dernière femme: elle reprit le bien qu'elle

lui avait apporté, et le poète retomba dans cet étal de pau-

vreté où le sort semblait résolu à le laisser. Il revint àGœt-
tingue. Ses amis, qui avaient pris chacun une carrière, s'é-

taient dispersés : privé de leurs consolations, de leurs se-

cours, abattu do corps et d'esprit, épuisé de courage et

dégoûté de la vie, Burger parut oublier son génie. 11 se li-
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\xn de nouveau h ses travaux de traduction, son gagne-pain

ordinaire. En 1793 la régence de Hanovre lui accorda un

secours annuel, qui, en soulageant d'abord son oppressive

misère, réveilla dans l'ime brisée de cet infortuné l'espoir

d'un meilleur avenir; mais cet espoir ne devait se réaliser

pour lui que dans une autre vie, et six mois après, à la fin

(le 1794, Burgcr avait cessé de souffrir et de vivre.

linrger a laissé des poésies justement estimées : ballades

,

cliansons amoureuses ou naïves, odes, élégies, sonnets, épi-

grammes. Dans aucun de ces genres il n'est resté au-dee-

sous du but qu'il se proposait; dans quelques-uns il s'est

élevé à une grande supériorité, et la voix de sa nation l'a

placé au rang de ses poètes les plus distingués. Marcbant

sur les traces de Schiller et de Gœtlie, il a composé de pe-

tits poèmes appelés ballades, dont le sujet, tantôt fantas-

tique, tantôt cbevalerc'que , est toujours simple, toucbant,

mais éminemment dramatique. Ldnore et Le Sauvage Chas-

seur, si dignement appréciés par madame de Staèl, firent sa

réputation ; IJnardo et Blandine, VEnlcvemmt, La Pè-

lerine, La Fille du Pasleur. L'Empereur et L'Abbé, l'aug-

mentèrent encore. Voici, du reste, comment il juge lui-

même son talent dans l'admirable préface de ses dernières

poésies : « Si je suis réellement un poète national, ainsi qu'on

le dit quelquefois à ma louange, je doute que cette réputa-

tion soit due à mes hopn, /lopp, Iiourc, hmiré, hoiihuc, etc.

Je doute également qu'elle soit due à quelque expression

énergique que j'aurai peut-être saisie à propos , ou à la cir-

constance d'avoir mis en vers et en rimes quelques contes

populaires; je croirais plutôt que c'est au soin que j'ai tou-

jours eu de peindre à l'imaginplion avec simplicité , avec vi-

vacité, sans voile et sans confusion, le sujet dont je veux en-

tretenir le lecteur. La popularité d'une œuvre po(ilique est

]a preuve de sa perfection, et la poésie est un art qu'il faut

exploiter, non pour l'art en lui-même, mais pour le peuple,

dont le suffrage seul assure l'immortalité. >

Toutefois, la gloire de Burger ne fut point sans mélange
;

et les suffrages de sa nation, les applaudissements de ses

amis, les éloges de W. Schlegel et d'autres critiques re-

commandablcs, ne piirent adoucir l'amertume que lui causa

le jugement de Scbiller. Le grand poète, ne regardant l'art

des vers que comme une aile intellectuelle donni'e à
l'homme pour s'élever de la terre an ciel, ne fut point

tcuclié de la grâce et de la naïveté de Burger. Il trouvait

sa muse trop sensible, trop sensuelle, et découvrait dans ses

tableaux moins un produit de l'idéal qu'un assemblage de

traits capricieux et une sorte de mosaïque. Ce jugement

est rigoureux ; en le portant, le tendre , l'élégant Schiller,

oubliait Adeline, pure vestale, que n'eût pas désavouée

la chaste muse du chantre de Laura; Mon amour, pro-

fession de loi du poète, qui semble répondre à ses détracteurs;

la Belle que je sais, doux et gracieux badinage où se cache

une pensée si délicate; VAdieu, l'Élégie à Mollij et la

peinture de leurs amours, si tristes, si passionnées ; enfin,

la charmante Fleur de Merveille, que toute jeune fille en

Allemagne sait par cœur et chante avec émotion.

Les œuvres de Burger se composent de cept volumes, dont

deux de poésies ont été publiés en 1S12 : ceux-ci contien-

nent, sans aucune classification de genre, et seulement

dans l'ordre chronologique de leur composition , ballades

,

chansons, odes, élégies, sonnels, et une nombreuse suite

d'épigranmies. Les cinq autres volumes renferment des

fragments de traductions de divers auteurs. Burger fut le

premier en Allemagne qui traduisit Homère en vers iani-

biques. H publia d'abord les cinq premiers chants de
l'Iliade; mais, quoique cet essai eût été assez bien accueilli

du public , il ne continua pas ce travail
, que le célèbre

Voss devait entreprendre et terminer plus tard d'une ma-
nière remarquable. Outre la traduction d'un conte de Xé-
nophon d'Éphèse, celle de la Batrachomijomachie et celle

du quatrième livre de VÉncide, il traduisit aussi plusieurs
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tragédies de Shakspearc, entre autres celle de Mncbelh,
qu'il reproduisit avec un rare bonheur, non-seulement
vers pour vers, mais encore mot pour mot. Il travaillait

alors dans le goût de Voss et d'après ses leçons. Le reste de
ses œuvres offre de bons morceaux de prose, parmi les-

quels se distingue celui qui a pourtitre: Situation de l'An-
gleterre sous la domination de Cromivell. Une correspon-
dance pleine d'intérêt et d'agrément termine les cinq vo-
lumes. Élise Voï,uiT.

lîURGIIERS, dissidents écossais. Voyez Seceders.

BUUGO ou DURGOS. Ou donne ce nom vulgaire à une
race de chien qui résulte du croisement du barbet et de
l'épa gneul.

BURGOS, ville fort ancienne, chef-lieu delà province

du n;i^me nom ( dans la division politique actuelle de l'Es-

pagne) et autrefois du royaume de la Vieille-CastUle, est

située sur la rive droite de l'Arlanzon, dans une fertile vallée,

au pied de la Sierra d'Oca. Curgos est construite enaniplii-

tliéiUre et en forme de croissant , sur le flanc et au pied

d'une m.ontagne; aussi les rues en sont-elles étroites et tor-

tueuses. Au nombre de ses places publiques , on remarque
surtout celle du .^îarché, qui est entourée d'arcades et ornée

de la statue de Charles !1I.

Burgos possède un bel hôtel de ville; et parmi ses nom-
breuses églises , il faut mentionner surtout sa grande ca-

thédrale gothique, édifice remarquable par son architecture

et sa magnificence, et renfermant les tombes d'un grand
nombre de souverains maures et de la Vieille-Castille. On y
trouve une université , un collège et un séminaire archié-

piscopal, ainsi que divers hôpitaux et hospices. Sous le

règne de Joseph Bonaparte, son vieux château a été trans-

formé en citadelle. Cette ville est depuis 1574 le siège d'un

évèclié, et compie 12,000 habitants, qui se livrent à la fabri-

cation des étoffes de laine, des draps et des bas, ainsi qu'au

commerce des laines.

Burgos est la patiie du Cid , dont la statue en pierre sur-

monte l'une des neuf portes de la ville, et dont le tombeau
se tiouve dans l'ancien couvent de San-Pcdro de Cardena

,

situé à quelques lieues de là ; et de Fernando Gonzalez, à la

mémoire de qui on a élevé un magnifique arc de triomphe.

La bataille de Burgos livrée le 10 novembre ISOS, et

dans laquelle Soult , à la tète de 40,000 hommes, anéantit

presque complètement l'armée espagnole aux ordres du
marquis de Belvédère, et forte de 20,000 hommes, n'est pas

moins célèbre dans les fastes de l'histoire moderne que les

deux assauts donnés à la ville en septembre et en octobre

1812 par Wellington.

BURGOS (Don Francisco-Xavierde), homme d'État et

écrivain espagnol distingué, descend d'une ancienne famille

noble établie à Motel, ville de la province de Grenade, où il

est né, le 22 octobre 1778. Jusqu'à l'âge de dix-neuf ans il se

consacra dans sa ville natale à Tétude de la théologie; mais

à ce moment il abandonna la carrière ecclésiastique
,
pour

laquelle il ne se sentait point de vocation, et se rendit à

Madrid , où il fit la connaissance du jurisconsulte et poète

Mélendez Valdès, vers lequel l'attirait l'amour de la jioésie,

qu'il avait ressenti dès son enfance et qu'avaient nourri en

lui divers essais poétiques. D'après ses conseils, il se livra

à l'étude du droit, et .Mélendez lui fit espérer ime place i)ar

la protection de son ami Jovellanos , alors ministre de la

justice. La chute de cet homme d'État, qui eut pour contre-

coup celle de Mélendez, le força de renoncer à cet espoir, et

il s'en revint dans sa ville natale. Quand les Français curent

réussi en 1810 à soumettre l'Andalousie, Burgos accepta la

sous-préfecture d'Alniéria, que le nouveau gouvernement lui

fit offrir ainsi qu'une place dans làjunta de subsistencias

,

actes politiques qui furent considérés comme des crimes de
lèse-nation par les libéraux partisans des certes de Cadix.

Aussi se vit-il proscrit en 1814 et dépouillé de .sa biblio-

thèque de môme que de tous ses manuscrits; celte injusti-

11
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fiable violence a fait perdre à la liUihatiirc quelques travaux

précieux.

Burgos sen vengea de la manière la plus noble , c'est-à-

dire en consacrant les loisirs forcés que lui fit alors son exil

en France à doter son pays d'une traduction des œuvres

complètes d'Horace, demeurée jusqu'à ce jour la meilleure

qui existe en espagnol; et à son retour à Madrid, en 1817, il

y ajouta des notes et des commentaires. Toutefois, il n'en fit

paraître les deux premiers volumes qu'en 1S30, et les deux

autres virent seulement le jour en 1823. Lne fois rentré

dans son pays, il s'occupa aussi de la publication de quelques

anciens ouvrages de la littérature nationale, sous le titre de

Coniinuncion del Almaccn de fnitos litcra-rlos , d'une

Biografia nniverstil, et à partir de 1819 d'un recueil

périodique intitulé Miscclanea de Comercio , Arles y Lite-

ratxira, auquel en 1820 il ajouta une partie politique. Pour

la rédaction de ce recueil il n'eut jamais d'autre collabora-

teur que lui-même. Une si grande activité littéraire popula-

risa bientôt son nom comme écrivain, mais épuisa ses forces

en même temps qu'elle lui attirait la haine des absolutistes

comme celle des libéraux
,
parce qu'il se refusait à être ex-

clusivement riiomme d'un parti quelconque. Néanmoins la

rédaction en chef de Vlinparcial , journal qui comptait au

nombre de ses collaborateurs des hommes tels que Lista

,

Minano , HcrmosiUa et .•Vlmenara , fut confiée à cet énrinent

publiciste.

Plus tard , en 1S24 , le gouvernement le chargea de la né-

gociation d'un emprunt à Paris; et il conclut avec le ban-

quier Guebhard cette affaire devenue pour lui la source des

persécutions les plus acharnées en même temps que d'une

fortune considérable. De Paris il adressa à Ferdinand \II
un mémoire dans lequel il lui signalait avec une entière

franchise les 'îices et les abus de son gouvernement, en

même temps qu'il l'adjurait d'user du pouvoir avec mo-
dération , d'adopter une politique de conciliation et d'ac-

corder une large amnistie. Il n'ignorait pas cependant que
c'était conseil er le rappel de ses ennemis les plus impla-

cables. Rappelé de Paris en 1S2T, il fut nommé alors inten-

dant au conseil des douanes, puis membre du conseil supé-

rieur des finances. La même année l'.\cadémle espagnole le

reçut au nombre de ses membres , et il fit alors jouer et im-
primer sa comédie de Las très Iguales , composée dix ans

auparavant. C'était un essai ayant pour but de rajeunir les

formes cla.'îsiqucs de la vieille école nationale; et peu de
temps après il le fit suivre des deux comédies : El Buile de
ilascara et El Oplimista y cl Pesimista.

Burgos s'était retiré à Grenade pour y diriger lui-même
diverses entreprises industrielles et rurales qu'il avait fon-

dées. Mais dès 1S33 on le rappela à Madrid, où, après la

mort de Ferdinand VU , la reine régente le nonuna ministre

de l'intérieur, poste dans lequel il déploya une rare activité

et fit preuve d'un grand talent d'oi-ganisation administrative.

A la retraite d'Antonio Marlinez, il dut i gaiement se charger

du portefeuille des finances; et le premier ministre Zea-

Bermudez ayant été renversé peu de temps après, il resta

.seul avec le ministre de la guerre Zarco del 'N'allé à la tète

du gouvernement. Burgos crut devoir conserver sa position

dans la nouvelle administration qui se forma alors, et qui

se composait d'hommes de demi-mesures
,
jaloux de ne se

brouiller avec personne, tels que jMartincz delà Kosa
et Garclly. .Malgré son opposition à quehpies-unes des plus

essentielles dispositions de VEstâtulo real, il attacha son
nom à cette mesure politique; mais il donna sa démission

dès qu'il eut reconnu que cet acte n'avait fait que déchaîner
de plus en plus les passions politi(iues.

Nommé membre de la cliambie des proceres, la haine
des parfis continua à le poursuivre dans celle assemblée, et

il s'y vil un jour faussement accusé par le comte île Las
Navas de s'i'lre rendu coupable, Icirs de la négociation île

l'emprunt Guelihanl, non-sculenient de Iripolagcs, mais en-

core de malversations. Enrgos essaya de se défendre, et ré-

clama lui-même une enquête ; mais ses ennemis ne le lais-

sèrent pas s'expliquer, et firent prononcer par la chambre
son exclusion tempoiaire. Burgos se retira alors à Paris,

pendant que la commission d'enquête qui avait été instituée

pour examiner sa conduite dans toute cette négociation pro-

clamait son innocence ; ce résultat toutefois ne lui fut no-

tifié qu'à la fin de 1833, après la dissolution des cortès. Il

entreprit en conséquence au printemps suivant le voyage de
Madrid pour venir se défendre encore une fois lui-même de-

vant les cortès ; mais il reçut en route la nouvelle de la

révolution de la Granja, qui termina complètement sa car-

rière politique. Il retourna à Paris, où il écrivit son Histoire

du gouvernement d'Isabelle II , ouvrage du plus haut in-

térêt, mais dont il n'a été publié jusqu'à ce jour que quel-
ques fragments. Xavier de Burgos se livra aussi de nouveau
au culte de la poésie, et composa plusieurs comédies it

poèmes, entre autres sa célèbre Oda à la Razon. Ce n'est

qu'en 1839 qu'il est rentré en Espagne, où depuis lors il vit

retiré dans ses propriétés près de Grenade, au milieu d'un
petit cercle de parents et d'amis.

BURGOYiXE ( Joun) ,
général anglais dont le nom se

rattache à l'histoire de la guerre de l'indépendance améri-
caine, connu aussi dans le monde littéraire par des verset
des comédies assez modiocres, était le fils naturel d'un lord

qui le destina à la carrière militaire. Il fit ses premières armes
en 1762, avec un corps de troupes anglaises destiné à
soutenir le Portugal dans sa lutte contre l'Espagne. A la fin

de la guerre , il fut appe'é au conseil privé et élu membre
delà chambre basse. EnvOJé en 1775 au Canada, il fut

deux ans après chargé du commandement d'un corps d'ar-

mée dirigé contre les insurgés américains. Son premier acte"

fut la publication d'une proclamation qui n'ofirait aux in-

surgés que la perspective des plus sévères châtiments, s'ils

persistaient à soutenir leurs droits. Burgoyne remporta d'a-

bord sur eux quelques avantages; mais plus tard,s'étant

imprudemment engagé à la poursuite d'un ennemi qu'il

méprisait trop , il se vit entouré à Saratoga , et obligé de

mettre bas les armes devant la division du général Gates.

Son corps d'armée eut toutefois la permission de retourner

en .Angleterre, sous la condition de ne plus porter les armes

contre les insurgés américains. La capitulation de Saratoga

décida la cour de France à reconnaître l'indépendance des

États-Unis.

.\ son retour en Angleterre, le général Burgoyne ne tarda

pas à tomber dans un profond oubli comme militaire; et il

ne fut plus question de lui à la cour, qu'à titre de bel esprit.

Il mourut en 1792.

BURGR.WE, en allemaad burggraf, en basse latinitt-

burgravius , et aussi pro'/ectus , cornes urbis ou civitatis.

On ne désigna d'abord ainsi qu'un commandant chargé par

l'empereur ou par le prince de la surveillance ou de la ju-

ridiction sur un château ( burg ) et les terres qui en dépoi:-

daient , et, en cas d'attaque de l'ennemi , de convoquer ks
hommes relevant du château et de se mettre à leur tête.

Plus tard encore on trouve investis des mêmes attribution^

les burgraves de Kalsmunt près de Wetziar, de Friedbcrg en

Ycttéravie , etc. Par la suite des châteaux de ce genre s'é-

levèrent dans les villes; et alors les burgraves deviment , ;i

proprement parler, des comtes de villes ( comités urbis ). Er.

cette qualité ils exerçaient le droit de justice, de ban et

d'arrière-han sur les possesseurs de francs-alleux ; surveil-

laient le commerce de détail, les métiers et l'archilectiirc

des villes ; fondions rétribuées par certains droits qui leui'

étaient acconlés. Quoicpie d'oiiPnaire ces burgraves descen-

dissent de grandes l'Rinilles nobles, leur pouvoir et leur con-

sidération allèrent toujours en s'affaihiissant à partir du

douzième siècle, à mesure que les villes acquirent plus di

force et de richesses; et il n'y eut qu'un bien petit nombre

d'cnlic eux, lois que les burgraves de Xurcmheig, de .Mag<le-
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bourg, (leMeissen, etc., qui riiussirent avec le temps à acquérir

une plus grande autorité et une position plus i^levée, en ren-

dant peu à peu ces burgraviatslii'r(*ditaires dans leurs familles

et en y adjoignant d'importantes possessions territoriales.

Le titre de burgrare finit «'gaiement par devenir héré-

ditaire et existe encore aujourd'hui dans quelques familles

nobles de l'.\llemagne. Dans beaucoup de localités , notam-

ment en Hesse, on le donne aussi aux inspecteurs de bâ-

timents attachés aux domaines de l'État.

Le ferme de burgravc fut introduit en 1S50 dans le lan-

gage de la politique comme un sobriquet dont on affubla

alors les meneurs d'une coalition politique qui s'établittant

dans l'Assemblée nationale qu'au dehors.

Après l'élection de L o u i s-N a p o 1 éo n Bonaparte à la pré- 1

sidencc de la république, les deux partis dynastiques, les I

légitimistes et les orléanistes, s'emparèrent du président, dont
i

ils avaient appuyé la candidature. Leurs chefs s'cflorcèrent

de l'entourer, et lui il sembla prêter assez volontiers les
j

mains à ce manège. Or il arriva au commencement de 1850
!

qu'après avoir nonmié trois candidats socialistes pour rem-

placer les représentants éliminés par la condamnation delà

haute cour, Paris eut encore à nommer un représentant à la

suite de l'option faite par un des candidats élus : M. Sue fut

choisi. La peur du socialisme gagna alors tous les esprits. Le

président appela aussitôt les chefs des partis qui formaient

la majorité dans l'Assemblée, pour aviser. Un arrêté minis-

tériel du 2 mai chargea JIM. Benoit d'Azy, Berryer,

Beugnot, de Broglie, Buffet, de Chasseloup-Laubat

,

DarH,Lcon Faucher, Jules de Lasteyrie, iMolé, Mon-
talerabert, de Montebello, Piscatory, de Sèze, de

Saint-Priest, Thiers et de Vatimesnil, de préparer

des lois capables de mettre un frein au débordement socia-

liste qui menaçait de tout envahir. Cette commission ima-

gina de restreindre le suffrage universel, et elle prépara la

foi dite du 31 mai, que M. Baroche, ministre de l'intérieur,

présenta à l'Assemblée; cette loi fut adoptée d'urgence, et pro-

mulguée sans la moindre objection de la part du pouvoir

exécutif. Le^ chefs des partis royalistes purent se croire sûrs

de ramener la monarchie. Ils étaient maîtres de l'Assemblée,

on les chargeait de diriger la politique du nouveau gouver-

nement : ils n'avaient plus qu'à s'entendre sur les résultats :

mais là reparut l'antagonisme; et malgré les tentatives de

/asion, aucun des deux partisroyalistes n'abandonna son dra-

peau, comme le prouva la discussion de la proposition Crcton

sur le rappel des lois qui proscrivaient les Bourbons. D'un

antre coté, le pouvoir ne resta pas non plus longtemps d'ac-

cord avec la majorité de l'Assemblée. Le ministère, qui avait

la conliance de cette majorité, fut renvoyé, et le général

Changarnier destitué; la majorité s'en vengea en refusant

la dotation supplémentaire du président. Enlin la révision de

la constitution n'ayant pu obtenir la majorité légale, le pré-

sident résolut d'en revenir au suffrage universel, et le coup
d'État du 2 décembre détruisit la loi du 31 mai, qui, a dit un
publiciste, fut à l'acte du 2 décembre ce que l'cruf est à l'aigle.

En voulant l'écraser, la commission du 2 mai l'avait couvé et

fait éclore.

Les petits journaux, toujours en quête de mots nouveaux
pour définir brièvement les situations nouvelles, avaient ima-

giné de désigner les membres de cette commission, les cJiefs

de fde de l'orleanisme et du légitimisme, par cette épilliète

de burgraves, empruntée aux souvenirs laissés par un drame
romantique deM. Victor Hugo , et qui ridiculisait d'ime ma-
nière facile à saisir par la foule ces invalides politiques ou-

bliant les uns et le; autres qu'ils avaient perdu les princes

dont ils prétendaient imposer de nouveau le règne à la

France, traitant et considérant le pays comme leur propriété

et en disposant en idée comme les seigneurs suzerains du
moyen âge pouvaient faire de leurs ferres et de leurs manants.

BURIDAJV ( Jevn ) , était natif de Bétlmne en Artois.

Il vint à Puris, y professa la philosophie avec un grand éclat.

et composa divers ojivragcs longtemps fort estimés, et qui

suivant le goût de l'époque, avaient pour objet l'interpréta-

tion des livres d'Aristote. Quelques-uns disent qu'il était

recteur de l'université de Paris en 1320; ils ajoutent qu'il

fut député à la cour de Rome. 11 fleurit surtout de 1348 à

135S. Voilà ce qu'on sait de positif sur ce célèbre professeur.

Vàne de Buridan est une espèce de proverbe et d'exem-
ple, qui a été longtemps en vogue dans les écoles. On dit

que ce riiéteur supposait un âne ayant faim, et placé à égale

distance de deux picotins d'avoine, ou bien ayant également
faim et soif et mis entre un boisseau d'avoine et un seau
d'eau, et qu'il prétendait que dans une telle position l'âne

mourrait de faim , étant également attiré des deux parts , et

demeurant par conséquent immobile. Quel est le sens de cette

proposition.' où tendait-elle? quelle doctrine voulait en tirer

son auteur? Le fait même est-il vrai, et rapporte-t-on fidè-

lement l'énoncé de Buridan? C'est ce qui ne vaut pas la

peine d'être discuté. Ceux qui voudront y ]ierdre leur temps
pourront lire l'article Buridan dans le Dictionnaire de
Bayle, avec la remarque critique qu'on y a jointe dans l'é-

dition de Hollande de 1720.

Mais il est une tradition plus curieuse dans laquelle figure

le nom de Buridan ; cette tradition a été mise sur la scène

par les auteurs de la Tour de fiesle. L'historien Gaguin

,

qui écrivait an quinzième siècle , après avoir parlé des dé-
biuches des trois princesses épouses des trois fils de Phi-
lippe le Bel, et de leur châtiment, ajoute que ces désordres

et leur suite épouvantable donnèrent naissance à une tra-

dition injurieuse à la mémoire de Jeanne de Navarre, épouse
de Philippe le Bel. Suivant cette tradition , cette princesse

était d'un tempérament si lubrique que quan<l elle vovait

un homme de bonne mine, elle le faisait monter dans son ap-
partement, d'où il ne sortait que pour être précipité dans la

Seine, afin qu'il ne révélât pas sesdebordements. Un écolio/,

que l'on n'avait pas bien attaché, se sauva à la nage, et

découvrit tout. C'était Jean Buridan ; c'est pourquoi il

publia ce sophisme : « jVe craignez pas de tuer une reine,

si cela est nécessaire. i> Gagnin ne conteste pas le fait, mais

il se plaint de ce qu'on l'attribue à Jeanne de Navarre, qui

ne vivait pas du temps de Buridan. La reine coupable de tels

excès était plutôt Jeanne de Bourgogne, femme de Philippe

le Long, moite en 1329. Du reste, la tradition qui fait jouer

à Buridan un rôle dansées infamies est encore indi(]née par

A'illon , dans les vers suivants de la ballade des Dames du
temps jadis :

Scmlilablcmcot ou est la rciuc

Oui colniiiand:) q;ic Buridan

Fût jeté CD ua sac en Sciuc.

Il y a encore moins de certitude dans ce que Bayle ré-

pète, d'après Aventin, sur un prétendu exil de Buridan, qui-

disciple de Guillaume Occam, et attaclu' h la secte des no-

minaux, fut, dit-on, chassé de Paris par les réalistes, et

s'étant réfugié à Vienne en Autriche
, y ouvrit une école pu-

blique poursubsister.il n'existe dans las monuments aucun
vestige de ce f;ùt. Auguste Savacner.

BURIX, barre d'acier trempée, à laquelle on donne dif-

férentes dimensions et des formes variées, suivant les usages

auxquels on la destine. L'acception la plus usitée est celle

par Inquelle on désigne l'outil que l'on emploie pour graver

sur cuivre : dans ce cas, le burin est une petite barre qna-

drangulaire, d'environ douze centimètres de longueur, avec

im manche fort court en bois, ayant la figure de la moitié

d'une pomme d'api. L'angle que l'on pose sur la planche loi-s-

que l'on s'en sert se nomme le ventre du burin, et le bout

auquel on donne le nom de nez est taillé en biseau ; il pré-

sente une pointe plus ou moins aiguë , suivant le goût du
graveur ou le travail qu'il veut exécuter. Cet outil liant ce-

lui qui sert le plus dans la gravure , on emploie l'expres-

sion grav^lre au burin pour la distinguer des autres
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gravures sur cuivre, à Veau-forte, en mezzotinte, au lavis,

au pointillé, ou dans le genre du crayon. On dit même

figurément un beau burin, un burin brillant, un burin

doux, pour vanter la manière de graver d'un maiire.

Un burin avec quelques légères différences est employé

sous le nom d'ongletle par les graveurs de médailles, parce

que le }iez est légèrement arrondi. On lui donne dans d'au-

tres circonstances le nom à'échoppe , et alors le ventre en

est aplati et le nez présente une pointe moins aiguc, qui

forme des taUles plus larges, sans pour cela être plus pro-

fondes.

Des burins d'une autre forme sont employés par les ser-

ruriers pour couper le fer à froid : ce sont de petits fer-

moirs, ou ciseaux à deux biseaux, qui ne sont pas emmanchés

dans du bois, comme ceux dont se servent les menuisiers.

Dans la marine on donne le nom de burin à une espèce

de ciseau ayant une rainure dans l'épaisseur du bout. Les

calfats s'en servent pour faire entrer de force l'étoupe dont

on remplit les intervalles qui se trouvent entre les planches

dont est formé le bordage d'un vaisseau.

Les carriers se servent aussi d'un burin, qui est une lon-

gue barre d'acier trempé, ronde et taillée en pointe, avec

faquelle ils font dans le grès ou dans les roches des trous de

40 à 50 centimètres de profondeur ; ils remplissent ensuite

ces trous avec, de la poudre à canon, puis, ayant tam-

ponné l'ouverture, on y met le feu, afin de faire détacher de

grandes niasses.

Les dentistes enfin ont aussi
,
pour nettoyer les dents, de

petits outils appelés burins. Dlcuesxe aine.

BURIXS. Voyez Chizerots.

BURKARD-WALDIS, célèbre fabuliste et conteur

allemand du seizième siècle, naquit à .\llendorf sur la Werra,

et commença par être moine. Plus tard il embrassa le pro-

testantisme , dont il devint l'apotre zélé
,

puis il se mit a

parcourir une grande partie de l'Europe. A son retour, il fut

nommé chapelain de la landgrave Jlarguerite de Hesse , et

mourut, à ce qu'il parait, vers 1555, pasteur d'.\bterode,

village situé non loin de sa ville natale. Son Esopus, ganlz

new gcmacht und in Reimen gefasst, mit sampt hundcrt

newer Fabcln, vormals im Druck niclit gesehen noch

nussgangen (Francfort, lô4S, 5' édition, 15S4 ), dans

leipiel se trouvent 400 fables , récits et drôleries , racontés

pour la plupart d'après des traductions d'Ésope et autres

anciens fabulistes, se distingue par sa gaieté, par une satire

aussi franche que piquante, et est rédigé d'un style qui ne

manque ni d'originalité, ni de facilité, ni d'harmonie. Sa polé--

mique fut surtout dirigée contre les prêtres. S'il devient par-

fois fatigant par son bavardage , il faut moins l'en accuser

que le siècle où il vivait. Dans la prison où le fit jeter sa

trop grande franchise, il écrivit une paraphrase des Psau-

mes. Ce ne sont pas seulement d'anciens poètes , tels que

lîollehhagen
,
qui se servirent de ses ouvrages ; plusieurs

des meilleurs fabulistes allemands , Gellcrt , Zachariœ, Ha-

gedorn, y ont puisé l'idée premièie de leurs productions

les plus vantées, et quelquefois même jusqu'à la forme qu'ils

leur ont donnée.

BURIÎE ( EoMONn ), l'un des hommes d'État les plus

spirituels de IWngleterre, et peut-être le plus grand de ses

orateurs, en conséquence appelé souvent le Ciccron anglais,

naquit le 1" janvier 1730, àDublin, où son père était avocat,

et fut élevé par un brave quaker du nom de Shackleton.

Après s'être principalement occupé jusqu'en 1749 de litté-

rature classique, de philosophie et d'histoire au Trinitij-

College de Dublin, il commença en 1750 à Londres l'étude

de la jurisprudence. Malgré les encouragements de toutes

espèces que lui valaient son esprit et la rare étendue de ses

connaissances, sa passion pour la littérature le détourna de
l'étude à laquelle il s'était voué. Le premier ouvrage par

lequel il .se fit connaître flit sa Vindication of natural
Society { 17iC- ), qu'il donna pour une œuvre posthume de

BURKE
Bolingbroke, dont il avait admirablement réussi à imi'cr

le style et la manière. Son but était de démontrer qu'on
pouvait attaquer toutes les institutions civiles et politiques

avec les arguments dont s'était servi Bolingbroke pour at-

taquer la religion. SàPhilosophicnl [nquii-tj into the origin

oTour ideaso/the sublime and bcauli/ul parut en même
temps. Les idées qu'il émettait dans cet ouvrage sur les

motifs du contentement qu'on éprouve à la vue du beau et

du sublime ne laissèrent pas que d'éclairer Kant dans ses

recherches esthétiques. Devenu un des éditeurs de l'-l)!-

nual register à partir de l'année I7.is, Burke se forma peu
à peu et en silence au rôle d'orateur et dhoranie d'État , et

prit des leçons de déclamation deGarrick. En 1765 le mar-
quis de RockingUam, premier lord de la trésorerie, le nomma
son secrétaire particulier, et il fut en même temps élu

membre du parlement par le bourg de Wendover.
A ce moment les démêlés avec l'Amérique commençaient

à occuper toute la nation. Dans son premier discours Bm'ke
se prononça contre l'impôt du timbre ( 14 janvier 1766 ), et

obtint l'approbation de Pitt. Sur sa motion , la taxe du
timbre fut retirée, quoiqu'on maintint le droit pour l'An-

gleterre d'imposer ses colonies. Lors de la dissolution di!

ministère Rockingham , Burke écrivit 4 short .iccount of a
short Administration, et entra dans les rangs de l'opposition.

Il combattit énergiquemcnt les atteintes portées au droit

d'élection, et publia ses Thoughts on the cause oftheprésent
discontents, ouvrage important pour l'histoire de sa car-

rière politique , où il expose ses idées sur la constitution

anglaise, et attribue tout le malaise social aux tendances du
pouvoir à vouloir gouverner par des influences occultes.

Mais la proposition aristocratique qu'il y faisait de remettre

le pouvoir aux mains des grandes familles whigs lui aliéna

dès ce moment un grand nombre d'amis de la cause popu-

laire. Il n'en demeura pas moins l'mébranlable athlète de
la liberté de la presse, du jury et de la tolérance religieuse

;

et malgré son opposition au ministère , il fit tout pour em-
pêcher une rupture avec l'Amérique.

Le talent oratoire de Burke était alors arrivé à son point

dematmité. Plus d'une fois ses discours, empreints de la

vivacité la plus entraînante et de la plus chaleureuse con-

viction, quoique débités du ton le plus simple, ébranlèrent

le ministère, de lord Norlh qu'il attaquait d'ailleurs personnel-

lement avec autant de violence que d'esprit. Cependant, c'est

aussi à cette époque qu'il prononça le célèbre discours où il

recommande au pouvoir d'avoir l'œil attentif sur la conspi-

ration des athées contre la religion et contre le trône. En
1774 les whigs de la ville de Bristol le choisirent pour re-

présentant, et à ce moment Fox lui-môme se rattacha à lui

et le reconnut pour son chef de fille. Le 22 mars 1775 Burke

soumit au parlement ses treize célèbres motions ayant pour

but d'opérer une réconciliation entre r.\ngleterre et l'.\mé-

rique. Jlais alors la guerre était devenue populaire en .-\n-

gleterre, et l'attitude jirise à ce moment par Burke lui

aliéna sensiblement l'opinion publique. En même temps il

irrita ses amis et ses commettants de Bristol en présentant

des motions tendantes à faire accorder la liberté commer-
ciale aux Irlandais et une législation plus douce aux catho-

liques. S'il se prononça contre la réforme parlementaire de-

mandée par Pitt, comme conduisant à des révolutions, en

revanche il mit en avant un projet d'ccojiOHiicfl/ reform,

dans la défense duquel il dépensa tant d'esprit qu'il s'attira

la haine implacable de tous les sinécuristes.

Malgré la défaveur où il était tombé dans l'opinion, Burke
n'en fut pas moins réélu membre du parlement. C'est dans

l'une des réunions électorales tenues à cette occasion qu'il

prononça le discours où il rend compte de toute sa con-

duite politique, et qui passe pour son chef-d'œuvre. Le bill

qu'il proposa pour faire modifier les mesures de rigueur

adoptées en 1780 lui rendit enfin la f;ivcur populaire. Quand

en 17S2 Rockingham rentra au ministère avec tous ses
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:\iiiis politiques, Burlie fut nommé payeur général de l'armée

avec voix au conseil privé; et il réussit alors à faire adopter

ce bill, quoique modifié. La mort de Rockingliam amena la

dissolution du cabinet dont Burke avait été Tàme, bien que

sa capacité administrative fût de beaucoup inférieure à son

talent oratoire. Lord Shelbourne, le nouveau ministre, ne

tarda pas cependant à être renversé par une coalition parie-

mentaire dont BurUe avait conçu le plan, mais qui fut ren-

versée à son tour h la suite de la présentation par Fox d'un

bill relatif aux Indes orientales, également mal vu du roi et

de la nation. Pitt, qui prit alors le timon des affaires, com-

mença par dissoudre le parlement; mesure vivement com-

•battue par Burke. Dans l'intervalle il avait aussi figuré parmi

les accusateurs de lord Hastings. A cette occasion il fit

preuve d'une violence et d'une obstination qui ne contri-

buèrent guère à accroître sa réputation
,
parce qu'on vit

quelque chose de personnel dans son acharnement contre

Hastings. l'iustard il combattit les ministres lorsque, en 1788,

l'état mental de Georges III parut exiger la formation (fune

régence; mais au début de la révolution française il aban-

donna avec éclat les bancs de l'opposition.

Les nouvelles idées françaises étaient incompatibles et

avec ses opinions ayant pour base l'aristocratique consti-

tution anglaise, et avec son caractère. Que si à cet égard

on est en droit de lui adresser des reproches, c'est pour la

violence aveugle avec laquelle à partir de ce moment il at-

taqua tout ce qui provenait de la France, repoussant obsti-

nément toute innovation , toute amélioration , comme ayant

de l'aflinité avec les principes français. Quand, en 1790, Fox

demanda qu'on témoignât an nouveau gouvernement do la

France une noble confiance , Biu'Ue déclara hautement qu'il

rompait tout lien d'amitié avec Fox. A peu de temps de là,

il publia ses Itejlexions on ihe EcvohUlon in France ( 1 790),

ouvrage d'une admirable sagacité, et qui exerça la plus dé-

cisive induencc sur la direction do l'opinion publique en An-

gleterre. L'effet de cet écrit fut également immense dans le

reste de l'Europe.

Dans sa vie privée, Burke manquait d'esprit de .conduite;

et il se vit réduit à accepter de Georges III une pension de

2,500 livres slerl ., ce qui ne l'empêcha pas de sedélendreéner-

giquement de l'accusation de corruption. .Après avoir inuti-

lement tenté un dernier effort en faveur de l'émancipation

des catholiques, il renonça en 1794 à la vie parlementaire,

et mourut, le S juillet 1797, accablé sous le poids de l'ùge

et du chagrin. Il avait eu, en effet, la douleur de se voir

précéder dans la tombe par son fils unique, qui lui avait

succédé au parlement. Son dernier ouvrage, Thong/its on a
régicide peace ( 179G ), est le livre le plus énergique qui

soit jamais sorti des presses anglaises. Comme paiticulier,

Burke était l'un des hommes les plus aimables qu'on put

l'encontrer. Il a paru une édition complète de ses cruvres

en IG volumes ( Londres, 1830 ). On a de James Prior iU-
moir o/thc Life and thc Caractcr of Edm. Burlie ( 2 vol.,

:;" édit., 1839), livre dont la lecture est des plus attachantes.

BURKE (William), cordoftnier iriaudais, établi à

Edimbourg, fameux assassin, et voleur de cadavres, fut

arrêté dans le courant de décembre 1828, avec un de ses

voisins, appelé Hare, sous la prévention d'avoir commis
cette année-là trois assassinats. Tous deux nièrent les faits

mis à leur charge ; mais la culpabilité de Burke en ce qui

touchait l'un de ces assassinats fut prouvée par témoins, en

conséquence de quoi il fut condamné à mort. Peu de temps
avant son exécution, il avoua, dans sa prison, avoir assas-

siné dans la seule année 182S quinze individus, dont il avait

vendu les corps à un médecin d'Edimbourg nommé, le doc-

teur Knox.

Un vieillard mort de maladie dans la demeure de Hare,
vers la fin de ls27 , lui avait inspiré l'iiiée de celte série de

crimes. Hare, auquel le défunt était redevable d'une faible

somme, ouvrit avec l'aide de Burke le cercueil, déjà cloué,
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qu'ils remplirent de rognures de cuir, puis vendit le corps

au docteur Knox moyennant 7 liv. sterl. 10 shellings. Le
prix en fut partagé entre Hare et Burke. Le premier meurtre
résultat de leur horrible association fut commis sur la per-

sonne d'un étranger logé chez Hare, loueur de chambres
garnies. Lorsque cet individu se trouva endormi, Hare pro-
posa de l'étrangler pour vendre son corps. Burke y acquiesça,

et le cadavre de la victime fut porté chez Knox, qui, satis-

fait d'avoir un nouveau sujet
,
paya la marchandise qu'on

lui livrait, sans prendre d'autres informations. Les autres

victimes périrent de la même manière. Dans la plupart des

cas, les meurtriers préludaient à l'assassinat en enivrant

leurs hôtes. Hare leur compriiùait le nez et la bouche, tandis

que Burke leur tenait les bras et les jambes. Les corps

étaient ensuite placés dans des bières, où ils avaient le temps

de devenir Iroids et roides avant qu'on les ouvrit. Le mé-
decin et ses aides, quelque suspectes que dussent leur pa-

raître les circonstances dans lesquelles on leur livrait tous

ces sujets anatomiques, se contentaient toujours des raisons

que leur donnaient les vendeurs
,

qui prétendaient avoir

acheté ou obtenu ces corps des parents des défunts.

La manière particulière dont Burke s'y prenait pour

étouffer ses victimes fit créer alors daus beaucoup de langues

le verbe burher.

La découverte des crimes si horribles commis par Burke
et par Hare, son complice, crimes qui faisaient singuliè-

rement pâlir les sacrilèges prouesses commises chaque jour

dans un but identique par \ii?,resurrection's men, conlribua

beaucoup à faire adopter par la législature anglaise de nou-

velles mesures relatives à la police des inhumations, et au-

torisant les écoles d'anatomie à se procurer les sujets né-

cessaires aux démonstrations anatomiques.

BURKUAKS. Voijez iîouniiUAXs.

BURLAJLVQUi (Jean-Jacques), célèbre moraliste et

puhliciste, d'une famille noble et ancienne, originaire de

Lucques, naquit à Genève, en 1694. S'étant distingué de

bonne heure, il fut dès l'ige de vingt-six ans nommé pro-

fesseur de droit naturel à l'université de cette ville. Avant

d'exercer ces fonctions, il employa quelques années à voya-

ger en France , en Hollande et en .Angleterre. A Oxford il

reçut les téu'.oignages d'estime les plus -flatteurs de la part

des membres de l'université; à Groningue, il se lia avec

Barbeyrac ,
qui cultivait la même science que lui , et ayant

pris connaissance de ses principes , il les adopta de prélé-

rence à ceux de Pufiendorf. De retour h Genève, en 1723, il

se livra tout entier pendant dix ans aux soins de l'ensei-

gnement. En 1734 le prince Frédéric de Hesse-Cassel
,
qui

avait été son élève, l'emmena dans ses États, et le garda au-

près de lui jusqu'en 1740. Depuis cette époque, sa sauté

l'obligeant à prendre du repos, il renonça à l'enseignement,

et entra dans le conseil souverain de Genève, où il resta

jusqu'à sa mort (1748).

Builamaqui a laissé trois ouvrages, qui ont assuré sa ré-

putation : les Principes du Droit naturel, les Éléments

du Droit naturel, et les Principes du Droit politique.

Dans le premier de ces ouvrages, qui, devenule manuel clas-

sique du droit naturel, servit longtemps de texte aux leçons

des professeurs de Cambridge, il pose les bases du droit

en général et du droit naturel en particulier, définit avec

Montesquieu les lois : les rapports nécessaires dérivés de la

nature des choses; cherclie les fondements de la loi nalu-

relle , non dans une volonté arbitraire , mais dans la cons-

titution même de l'homme , considéré soit en lui seul , soit

dans ses relations avec ses semblables et avec Dieu ; et pour-

suivant ce principe fécond dans toutes ses conséquences

,

déduit , avec clarté et rigueur, d'un légitime amour de soi

les devoirs de l'homme envers lui-même ; de li sociabilité,

les devoirs de l'huinme envers ses semblables ; et de la dé-

pendance de l'homme à l'égard de Dieu, ses devoirs enver.s

son créateur. Les éléments du Droit naturel ne font que
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résumer et appliquer à fous les détails de la vie individuelle

€t sociale les principes posés dans l'ourrage précédent. Dans

ses Principes du Droit politique, sans pouvoir entrer en

comparaison pour la profondeur avec l'auteur de l'Esprit

des Lois, ni pour l'éloquence avec celui du Contrat social,

il donne cependant un traité élémentaire précieux pour la

jeunesse, où l'on trouve plus de sagesse et de vérité que dans

l'ouvrage de sou compatriote Rousseau ,
plus d'ordre que

dans celui de Montesquieu, et qui peut servir d'introduction

au second et de correctif au premier.

Les ouvrages de Burlamaiiui, surtout les Principes du

Droit naturel, ont été imprimés plusieurs fois et traduits

dans plusieurs langues. A l'époque où, par suite de la créa-

tion d'une chaire de droit naturel à la faculté de droit de

Paris, l'étude de cette science prit un nouvel essor en

France, M. Dupin aîné donna une nouvelle édition de Curla-

maqui ( ô vol. in-S", Paris, 1S20 et ann. suiv.). BociLLt-r.

BURLEIGII. Voyez Cécil ( William).

BURLESQUE. Ce mot vient clairement du verbe itaUen

burlare, se moquer. L'écrivain burlesque est un homme qui

se moque de son lecteur. L'écrivain héroi-coinique ne cherche

qu'à l'amuser en chantant sur le ton majestueux de l'épo-

pée de petits hommes et de petites actions. La Butracho-

mijomachie d'Homère , le Lutrin de Boileau ne sont point

des poèmes burlesques, mais des poèmes liéroi-comiques.

Le père Vavasseur, jésuite , dans un traité sur celte ma-

tière, intitulé : De ludicra Dictione, prétend que le burles-

que était entièrement inconnu des anciens. Cependant, quel-

ques auteurs parlent d'un certain Raintovius, qui, du temps

de Ptolemée Lagus, aurait travesti en burlesque quelques

tragédies grecques; mais ce fait, s'il est constant, prouve

plutôt l'antiquité de la farce que celle du genre burlesque.

Ou regarde commun imcnt les Italiens conuue les véri-

tables inventeurs du burlesque. Le premier qui se signala

parmi eux dans ce genre fut le Berni, qu'imitèrent le Jlauro

et Caporali. D'Italie le burlesque passa en France, où il

devint tellement à la mode, qu'il parut en 1640 un livre

sous le titre de la Passion de yotrc-Seigneur en vers bur-

lesques. En vain a-t-on voulu l'introduire en Angleterre,

le ficgme de la nation n'a jamais pu goilter celte extrava-

gance, et à peine compte-t on dans ce pays deux auteurs

qui Y aient réussi. Quant à la France, ce mot y était encore

tout neuf du temps de Ménage. < M. de Sarrazin, dit le

célèbre critique, m'a assuré autrefois que c'était lui qui

s'en était servi le premier. Quelques savants néanmoins
l'ont retrouvé dans le CalhoUcon. » Quoi qu'il en soit de la

date et du mot, ou est bien forcé de reconnaître que c'est

Scarron, flanqué de Sainl-Amand et de Collet et, qui

le premier chez nous s'y est essayé de sang-froid et de
longue haleine. Le spirituel cul-de-jatte

,
qui avait une

femme d'un sens si profond et si froid, passait sa vie à

faire du burlesque sous toutes les formes. Il lui prit un jour

fantaisie de travestir de la sorte l'admirable épopée de Vir-

gile, VEnéide; et il en résulta entre autres mille gentillesses,

au grand ébatlcment de ses contempoiains, cette descrip-

tion des pénates sauvés de Troie, qu'Énée transporte re-

ligieusement par delà les mers ; c'étaient

1.0 boquillc de Priarnus,

I.C lirrc de SCS orcmus,

l'ii almanacb Tiil par Cassan<lrc,

Ou l'ou ue pouvait rien comprendre; etc., de.

lit ce portrait de Didon
,
peint par le même :

Cctail une presse dondnn

,

Cra.sse, Ti^ouriusc et liicn saine ,

Un peu camuse à rafricaiiie.

Mais agréable au dernier point.

El celle plaisinte critique du doute pyrrlionicn , alors fort

«n vogue :

J'apcrçtu l'ombre d'uu cucticr

— BURMANN
Qui frottait l'ombre d

Avecquc l'ombre d'une brosse.

On trouvait cela charmant à cette époque : l'hôtel de Ram-
bouillet lui-môme en raffola, et l'engouement alla si loin,

qu'il fut sérieusement question de détrôner d'.Assoucy, \'em-

pcrcur du burlesque, le chantre de YOride en belle-hu-

meur, un usurpateur enfin, pour remettre son sceptre entre

les mains de Scarron, le seul monarque légitime. Boileau

s'irrita de toutes ces misères. Froissé par les attaques du

satirique , d'.\ssoucy écrivit un jour : « Ami lecteur, voilà

ce que c'est que de faire du bon burlesque... Cependant

ne fait pas qui veut du boa burlesque, u Ce mot blessait

tellement Despréaux, qu'en présence dé Louis XIV et de

la vem e de Scarron , devenue secrètement la fenmie du

roi , il prétendit qu'on ne voulait plus môme rien lire du
pauvre cul-de-jafte, ce qui lui valut de la Maintenon l'épi-

tliète de brutal. Scarron avait pourtant fait les délices de

Racine, qu'il égayait beaucoup en lui lisant sa parodie de

VEnéide, quand Boileau n'était pas là pour le lui imputer

à crime. Voiture, Benserade, le sévère Marmontel
Ini-mème ne dédaiguaient pas ce genre, bien que l'A-

cadémie Française eût lancé contre ses partisans toutes les

foudres de son excommunication. .\u fond, l'excellent auteur

du lioniaii Comique grilTonnait du burlesque en se jouant

et autant pour faire enrager ceux qui prenaient la chose au

sérieux que pour sa propre satisfaction. 11 y attachait d'ail-

leurs très-peu d'hnporlance. « Je suis prêt à signer, disait-

il, devant qui l'on voudra, que tout le papier que j'emploie

à écrire du burlesque est autant de papier gâté. Je demande

que la punition du premier mauvais plaisant qui sera at-

teint et convaincu d'être burlesque relaps, soit sa condam-

nation, conune tel, à travailler toute sa vie sur le Pont-

Neuf. »

Les meilleurs auteurs du temps ont fait une guerre

adiamée au burlesque : Molière surtout, dans les Pré-

cieuses Ptidicutes, dans les Femmes savantes, etc., et Bal-

zac l'ancien, dans ses Lettres. « Ne saurait-on rire eu bon

français e( eu style raisonnable, a dit ce dernier.' On peut

se travestir et se barbouiller en carnaval ; mais le carnaval

ne doit pas durer toute l'année. Ces genslà sont de trcs-bur-

lables burlesques. » Tout le monde cependant ne prend pas la

chose d'mi si mauvais côté. « Le bmlesque, d!t."\I. Sandcau, est

une poésie qui tiaveitit les choses les plus nobles et les plus

sérieuses en plaisanteries bouffonnes ; et il arrive souvent que

les choses nobles et sérieuses y gagnent beaucoup. Rien nest

plus moral d'ailleurs, rien n'est plus philosophique que le 6i(r-

lesque : il nous fait voir que tous les objets ont deux faces
;

il prouve que le sublime touche au ridicule, la grandeur à

la petitesse : un poème bmlesque vaut tout un long discours

de Cossuet ou de Massillon sur les vanités hijmaines. Quoi

que l'on pense de ce genre , c'est peut-être celui de tous qui

demande le plus de verve, de saillie et d'originalité : il est

au poème ce que la parodie est au drame, et dans le bur-

lesque comme dans la parodie, rien de plat, rien do forcé,

rien de froid n'est supportable
,
par la raison que de tous les

personnages le plus ennuyeux est celui d'un mauvais bouf-

fon. >• En tout cas on cultive peu ce genre de nos joui-s.

Nos grands hommes ne s'amusent plus pour si peu. < Au-

jourd'hui, griceà Dieu, dit Jules Janin, il n'y a plus de genre

burlesque ; il n'y a plus que des ouvrages et des auteurs na-

turellement burlesques : c'est un progrès. >•

BL'RM.VXX , nom d'une famille dont plusieurs membres

se sont distingués dans les lettres et dans les sciences.

François Bcrm-v-nn, né à Leyde, en 162S, fut successive-

ment pasteur à Hanau , sous-régent du collège des Ordres à

l.eydc et professeur de théologie à UtrecliU II mourut en

IG:'.), laissant deux fils, Pierre et François. On a de lui

plusieurs ouvrages Ihéologiques estimés.

Pierre Bii.mann, né à Ut:eclit , en JGGS , fut reçu en 16SS

docteur en droit , obtint en 1G9G , sur la recommandation de
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Grœvius , dont il avait élé l'élève , la cliaire d'histoire et

d'ïloiiueiice , et succéda en 1715 à Peiizonius, comme

professeur d'histoire, d'éloquence et de langue grecque

à l'université d'Utrei^ht. Il mourut dans cette ville, en

1741, laissant deux fils : François, qui se distingua dans

la carrière des armes, et Gaspar , qui fut menibri; du sénat

d'Utrecht, et publia quehiues ouvrages sur l'histoire de

cette ville. On a de Pierre Burmann un grand nombre

.d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons sa dissertation De

Vectigalibus Populi Romani (1G94, in-4°); ses. Antujuik's

Romaines ( 171 1, in-8°), et ses savantes éditions de P/iùdre

(1727); d'Horace (1699, in-85 ), de Pétrone (1709 et

1843 , 2 vol. in-4° ) ; de Yclleius-Paterculus ( 1719 et 1744,

i%-8''); ie. Quintllien (1720, 2 vol. in-4°); dé Justin

( 1722, in-12 ) ; de Valerius Fluccus ( 1724, io 4°
) ; (VOvkle

' 1724, 4 vol. m-i°) ; des Poetœ Latini Minores {MU, 4 vol.

in^" ); de Suétone ( 173G, 2 vol. in-4°); de licffi/e ( 1746

,

4 vol. in-4°), et de Clatidien ( 1760, in-4°). Ces deux der-

nières ont été publiées par les soins de son neveu. On voit

que Pierre Burmann avait embrassé presque tout le champ

de la littératine latine. Ses éditions ne sont pas remarquables

par le goût et la critique ; mai» elles se recommandent par

l'érudition , l'exactitude philologique , l'abondance des se-

cours qu'elles offrent au lecteur et la beauté de l'exécution :

quelques-unes sont regardées comme des modèles.

François, frère de Pierre, né à Utreclit, en 1671 , mou-

rut en 1719, professeur de théologie à l'université de cette

ville, laissant , comme son père, de nombreux ouvrages de

théologie, et quatre fils, dont deux, Jean et Pierre, se

distinguèrent particulièrement. Jean, ué en 1707, fut

nommé en 1738 professeur au jardin de botanique d'Ams-

terdam, et mourut en 1780, après avoir publié, entre autres

ouvrages, une Flore de Cetjlan ( 1737, in-4°, avec 110 plan-

ches); une Description des Plantes les plus rares d'A-

frique (173S-1739, in-4°, avec 100 planches ); un Herbier

d'Amboine (1741-1750, 6 tom. in-fol., 669 planches); les

Plantes d'Amérique, d'après Plumier ( 1755-60, in-fol.,

avec 262 planches); une Flore du Malabar (1769,

in-fol. ).

Nicolas-Laurent Burmann, fils de Jean, né à Amster-

dam , en 1734 , fut aussi professeur au jardin de botau'que

de cette ville, et mourut en 1793. On a de lui une Flore

de Vile de Corse, dans le tome IV des Aouveaicx Actes de

la Société académique d'I'psal, et une Flore des Indes

(1708, in-4°, avec 67 planches).

Pierre Bubmaxn, dit Secundus, né à Amsterdam, en 1713,

marcha comme philologue sur les traces de son oncle Pierre,

qui s'était chargé de son éducation. Il fut en 1734 reçu

docteur en droit à l'université d'Utrecht, succéda en 1735

à Wesseling comme pro-feseur d'histoire et d'éloquence à

Francker, quitta cette ville en 1742 pour aller occuper à

Amsterdam la chaire d'histoire et de langues anciennes , de-

venue vacante par k mort de d'Orville, et mourut en 1778,

dans sa terre de Sandhorst. On a de lui, entre autres ou-

vrages, des éditions très-savantes et tiès-estimées , de l'An-

thologie Latine (17o9-73, 2 vol., in-4°); des Siculade
d'Orville (1764 , in-fol.), et de Properce ( 1780 , in-4'' ).

Cette dernière était à moitié imprimée lorsqu'il mourut; ce

fut un de ses élèves qui la publia. Léon Remeh.
BURÎVES (Sir .^lexandf.u) , connu par son voyage dans

l'Asie centrale, naquit le 16 nxii 1805, àMontrose. Après des

études faites avec quelque distinction, il entra à l'âge de
seize ans dans l'armée de la compagnie des Indes orientales,

et fut attaché avec le grade d'enseigne h l'un des rcginients

stationnés dans les Indes. Il arriva à Bombay le 31 octo-

bre 1821 , et on ne tarda pas à s'apercevoir des rapides pro-

grès que notre jeune ollicier avait faits dans la connaissance

des langues hindoue et persane. Il lut placé en conséquence

à Surate comme interprète; mais au mois d'août 1826 on
l'envoya à l'état-major gi'néial dans la province de Koutscli,

position qu'il conserva pendant plusieurs années. Burms,
qui pendant ce temps se livrait sans reiftche à l'étude de la

géographie et de l'histoire du pays, visita dans ce but l'em-

bouchure orientale de l'indus. A cet etfet le commandant
de l'armée de Bombay mit à sa disposition toutes les res-

sources désirables pour une pareille entreprise, en l'encou-

rageant à étendre encore ses recherches sur des frontières

aussi importantes pour l'Angleterre que celles du nord-ouest

de l'Inde. liurnes s'olfrit en conséquence en 1829 pour
une expédition à travers le désert jusqu'à l'indus, et ensuite

en descendant les rives de ce ileuve jusqu'à la mer. Sir

John Malcolm , connu par les services qu'il a rendus à la

littérature et à la géographie asiatiques, accepta cette offie

avec joie, et comprit le lieutenant Burnes au nombre des

officiers à employer dans des mis.sions politiques, parce

qu'il jugeait nécessaire de lui faire obtenir par une position

officielle de l'influence sur les princes de cette contrée.

Burnes commença son voyage en 1830; mais arrivé à

Djaisoulmin, il fut rejoint par un exprès que lui envoyait le

gouverneur général pour lui ordonner de rebrousser chemin,
attendu qu'il jugeait impi-udent dans ce moment d'exciter les

craintes et les défiances des souverains du Sindh et d'autres

États par une entreprise ayant pour but d'étudier ces régions

aussi exactement que possible. Burnes se trouva de la sorte

déçu dans son espoir; mais il en fut bien dédonmiagé l'année

suivante lorsque l'arrivée dans l'Inde d'un certain nombre
de chevaux de la plus belle race offerts en cadeau par le roi

d'Angleterre au maharadjah Rundjet-Singh fournit l'occasion

d'utiliser de nouveau les talents de notre jeune officier. A la

recommandation de Malcolm , ce fut Burnes qu'on choisit

pour conduire ce convoi à Lahore. Le voyage depuis ÎMan-

dewi dans la province de Koutsch jusqu'à Lahore dura du
1"' janvier au 18 juillet 1831. Sur toute sa route Burnes

dressa des cartes et leva des plans du pays. De Lahore il

traversa le Sutledge et gagna Loudiana, où il rencontra pour

la première fois le schah Soudjah , l'cx-souverain du Kaboul,

expulsé de ses anciens États, et alors réfugié sous la protec-

tion de l'Angleterre, qui lui faisait une pension. Au mois de

décembre 1831 il arriva à Delhi, où il fut présenté au Grand-

Mogol. Le 2 janvier 1832 il commença son grand voyage

vers l'Asie centrale avec une mission du gouvernement indo-

britannique. 11 en a donné l'historique dans ses Travcls into

Bokhara (Londres, 1834), ouvrage qui fournit les rensei-

gnements les plus précieux sur l'état de l'Afghanistan et des

contrées limitrophes.

Au mois de juillet 1833 Burnes s'embarqua à Calcutta pour

Londres, où il fut reçu avec la plus grande distinction. Son

livre obtint un succès sans exemple; il s'en vendit neul cents

exemplaires dans une seule journée, et la première édition

lui rapporta 800 liv. sterl. Après un séjour de dix-huit mois

en Angleterre, Burnes débarquait de nouveau, le l^'jnin 1 835,

à Bombay, où il fut promu au grade de capitaine, et d'où il

dutd'abord aller reprendre son ancien poste à Koutsch. IMais

dès le mois d'octobi'e il était envoyé dans le Sindh pour y

ni'gocier un traité de commerce relatif à la navigation de

l'indus. Rappelé à Bombay au mois d'avril 1836, il futchargé,

quand Hérat fut menacé par le schah de Perse Jlohammed
,

d'aller négocier un traité d'alliance offensive et défensive

avec les souverains du Sindh , de Kaboul , de Kandaliar et

de Kélat. Il partit pour cette mission au mois de novembre

1836; mais au printemps de 1838 il se vit contraint de rom-

pie des négociations demeurées jusque alors infructueuses et

de s'en revenir à Simia. Promu alors au grade de lieutenant

colonel et créé baronet , il l'ut nommé agent politique du

gouvernement anglais à la cour de Schah-Slioudjah, rétabli

par l'Angleterre en possession de la souveraineté sur le Ka-

boul, où il trouva la moit dans une émeute de la population,

le 2 novembre 1841. Pendant le séjour qu'il avait fait à

Kaboul de 1836 à 1838 il avait réuni les matériaux qui lui

ont servi pour écrire l'intéressant ouvrage inlitulé : Caboot,
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being a pcrsonal narrative o/ajoitmey to and résidence

inthatcity (Londres, 1842).

BURXET ( GiLBEiiT ) , évèque de Salisbury
,
prêtre de

i'Eglise anglicane, colèbre par ses vertus privées
,
par l'esprit

de tolérance dont furent empreints sa conduite publique et

ses différents ouvrages, de même que par l'influence qu'il

exerça sur la révolution de 16SS , naquit à Edimbourg , le I S

septembre t643, d'une famille royaliste. Parles études qu'il

fit en Ecosse et en Angleterre
,
par ses voyages sur le con-

tinent, notamment en Hollande , il acquit des connaissances

d'une rare étendue , mais surtout cet esprit de douce tolé-

rance qui à cette époque était aussi étranger aux presby-

tériens qu'aux épiscopaux. Aussi ses adversaires avaient-ils

coutume de désigner , en dérision , lui et ses partisans par le

sobriquet de latdudinariens.

Après avoir publié en 1669 ses Dialogues entre un Con-

formiste eM;n jVon-Con/or»!«?e, qui excitèrcntune contro-

verse des pins vives, et avoir été appelé à occuper une

chaire de tiiéologie à Glasgow, il écrivit contre liucbanan

sa Défense de la Constitution et des lois de l'Église et de

la Couronne d'Ecosse, ouvrage tout dans l'intérêt del'Église

épiscopale et de la suprématie du souverain
,
qui lui valut

les bonnes grâces deCbaries II. Cependant, en même temps

qu'il défendait l'Eglise épiscopaîe et prêchait la tolérance à

l'égard des presbytériens, il déployait à Londres, où il était

venu de Glasgow , le zèle le plti^ intolérant contre les ca-

tholiques. Cette conduite le mit fort en relief, mais lui fit

perdre les bonnes grâces de Charles, et lui attira l'inimitié

de Jacques H. Aussi ,
quand ce prince monta sur le trône

,

en 16S3, Burnet jugea -t-il prudent d'entreprendre un voyage

à l'étranger. Partout sur le continent il témoigna hautement

de sa profonde antipathie pour le culte catholique. Aussi

Innocent XI, qui l'avait d'abord accueilli avec bienveillance

à Rome, fut-il forcé de l'en expulser.

En Hollande, où il se fit naturaliser pour échapper aux persé-

cutionsdu gouvcrnementanglais, il travaillatantôtdansl'om-

brc, tantôt ouvertement, au moyen de pamphlets, dans les in-

térêts de Guillaume d'Orange. Il s'embarqua avec ce prince en

16SS, et rédigea sa proclamation au peuple anglais. En 16S9 il

accepta de Guillaume III l'évèché de Salisbury, après avoir

refusé précédemment à deux reprises la dignité épiscopale

,

et ses voles dans la chambre haute furent tous empreints

de cet esprit de tolérance qui formait le fonds de son carac-

tère. Il eut toutefois la mortification de voir le parlement

condamner à être brûlée par la main du bourreau une lettre

pastorale dans laquelle il semblait baser sur le droit de con-

quête les droits du nouveau roi à la couronne. Il mourut en

1715, après avoir réussi dans ses efforts pour assurer à la

maison de HanovTe la succession au trône d'Angleterre.

Comme homme privé, Burnet était doué du caractère le

plus aimable; mais trop souvent les circonstances influaient

sur les déterminations qu'il était appelé à prendre comme
homme public. Son Uistory of the Rcform of the Church
of England {b vol., Londres , 1679-1714), ouvrage qui

lui valut des remerclments publics de la part du parlement,

pèche par la trop grande partialité dont il y fait preuve

contre les catholiques. Son Histonj of his own Time,
publiée avec une notice biographique sur lui par son fils

Thomas Burnet (2 vol , Londres, 1723-1724 ; nouvelle édi-

tion , avec les passages supprimés dans la première édition

e des annotations , 6 vol., Oxford , IS23), contient de pré-
cieux matériaux pour une histoire de la révolution d'An-
gleterre.

BURXEY (CnviiLKs), connu surtout comme historien

delaniusique, naquitàShrewsbury, en 1726. Initié de bonne
heure par son père, et sous la direction d'un frère aîné, aux
études musicales, il ne tarda pas à se soustraire à l'auto-

rité d'Arne, qui lui avail été donné à Londres pour second
maître ( 1744-1747 ), accepta une place dans un orchestre,
et je mit à donner des leçons. Trois pièces qu'il composa

pour Drury-Lane, Robin-Hood , Alfred ci Queen-Mab , r.e

lui ayant rapporté que de faibles profits , il quitta la ca-
pitale. A Norfolk il conçut le plan du grana ouvrage, qui
l'a rendu célèbre, et projeta dès lors de parcourir l'Europe

pour en recueillir les matériaux. ."^lais, cédant aux sollici-

tations du duc d'York , il revint h Londres en 1760, où on
rendit cette fois toute justice à ses compositions et à son ta-

lent : de sorte que l'université d'Oxford crut devoir lui dé-
cerner le titre de docteur en musique. De 1770 à 1772
Burney parcourut la France, l'Italie, les Pays-Bas et r.\l-

mague. Le résultat de ce voyage fut son ouvrage intitulé :

Présent State oj .tfusic in France and Italij (2 vol., Lon-
dres, 1772), livre qui ne brille pas toujours par l'impadia-

lité et l'exactitude, et enfin sa General Uistory of Miaic,

from the earliest agesto tlie présent period (4 vol., Lon-
dres, 1776-17S9). Entre autres ouvrages précieux, on a en-
core de lui une vie de Hcendel. Il mourut en 1814, organiste

de l'hôpital de Chelsea.

Parmi les membres de sa nombreuse famille
, qui tous

brillèrent à différents titres, sa seconde fille, M"" Francisca
d'Arblay, se distingua surtout par la publication de plu-

sieurs romans, publiés sous le nom de miss Eit.nev. Evc-
lina (1773), Cecilia (1785), Georgina (1789) et Camilla

(1797) furent, au temps où ils parurent, les livres à la

mode, et ils ont encore conservé aujourd'hui de la valeur,

à cause de la netteté et de la délicatesse de touche avec les-

quelles y sont décrites les mœurs de l'époque. Après avoir

été longtemps femme de chambre de la reine, épouse de
Georges ÎII , miss Burney avait épousé un Français,

M. d'Arblay, qu'elle suivit à Paris en 1S02; mais en 1S12

elle revint en Angleterre, où elle est morte, au mois de jan-

vier 1840.

BlIR\OUF (Jean-Louis), membre de r.\cadémie des

Iiiscriptionsct Belles-Lettres, inspecteur général des études

honoraire, bibliothécaire de l'université, naquit le 14 sep-

tembrel775, ù-Crville (département de la Manche). Il acheva

ses études au collège d'Harcourt, où il remporta le prix d'hon-

neur, sous la direction de M. Gueroult, qui fut depuis

proviseur du lycée Charleniagne, puis conseiller de l'uni-

versité inipériale,et chef de l'École Normale Ce fut en ISOS

que M. Gueroult l'appela dans l'enseignement , et le fit entrer

au lycée Charlemagne, d'abord comme professeur suppléant
;

il passa bientôt au lyi:ée Impérial comme professeur titulaire

de rhétorique, fonctions qu'il exerça jusqu'en 1826, où il

futnomméinspecteurdel'.\cadémiede Paris. En même temps

maitredeconférencesà l'École-N'ormale, de 1811 à 1822, et

professeur au Collège de France depuis 1817, il a dans ce

triple enseignement formé le plus grand nombre des profes-

seurs qui pendant les dernières années de l'Empire et sous

la Restauration entrèrent dans la carrière de l'instruction

publique. Dans ces trois chaires M. Burnouf déploya cette

solidité de savoir, cette connaissance approfondie des langues

anciennes, etcegoùt sûr, infaillible, qui l'ont fait reconnaître

par la nouvelle université pour son maitre.

Mais ce n'est pas seulement comme prolesseur que M. Bur-

nouf a rendu de si grands services à l'enseignement pu-

blic. Il avait reconnu l'insuflisance des livres élémentaires

suivis en France, en particulier pour l'élude de la langue

grecque. Il s'attacha à simplifier les règles , à les ramener à

des principes clairs , et à suivre la marche analytique qui va

du connu à l'inconnu. Le résultat de ce travail fut la Mé-
thode pour étudier la Langue Grecque (]ui parut au mois

d'octobre ISli. On peut ilirequede cette époque datent les

jirogrès que firent les éludes grecques ilans les écoles de la

i'rahce. Les élèves de l'École-Xormale popularisèrent dans

tous les collèges cette excellente grammaire, dont on ne

compte plus les éditions. M. Burnouf passa les dernières

années de sa vie à achever pour la langue latine un travail

qu'on peut regarder comme le digne pendant de sa grammaire

grecque, et qui remplacera dans nos classes le livre si mé-
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diocre tic Llioir.ond. Depuis longtemps les philosophes onl

reconnu ipie ilans toutes les sciences les livres élémentaires

sont ce (pril y a de plus diflicile à faire. Si donc M. Burnouf

a si compk'tenientréussidans cette tâche dt'licate, c'est qu'en

effet il réunissait les conditions requises pour une telle œuvre :

jugement sur, sagacité, analyse ponétrante , érudition vaste

et variée.

.\u milieu de ces occupations continues , il trouva encore

du temps poiir d'autres travaux
,
qui devaleni étendre sa ré-

putation d'habile philologue. Il donna
,
pour la grande col-

lection des classiques latins de Lemaire , l'édition du Sal-

luste, qui est sans contredit un des vo'.umes les plus estimés

de cette collection. Il publia, de 1S2S à 1833, la traduction des

œuvres complètes deTacite, travail qui révéla en lui un écri-

yain digne de li.tfer avec un modèle si redoutable. Les notes

surtout contiennent le commentaire le plus remarquable qui

ait été fait sur cet auteur ; les idées de Tacite y sont souvent

éclaircies par d'iieureux rapprochements qu'y fait le traduc-

teur avec des passages de .Montesquieu et d'autres publicistes

ou orateurs modernes. M. Burnouf a donné encore, en 1S34,

le Panégijrigue de Trnjan , en collationnant le texte sur

les manuscrits de la Bibliothèque Nationale; et lorsque la

mort l'a surpris, le S mai lsi4 , il achevait la traduction

du traité de Offtciis , de Cicéron.

Tant d'utiles travaux avaient mérité à .M. Burnouf d'être

adopté par l'.Xcadémie des Inscriptions et Belles-Lettres.

Kn tS30 il avait été nommé inspecteur- général des études,

et dans ces importantes fonctions i! rendit de nouveaux
serrices à l'université, soit en propageant les saines mé-
thodes dans les collèges des départements , soit en dirigeant

comme président les concours de l'agrégation pour les classes

de grammaire. En 1S40 il prit sa retraite comme inspecteur '

général , et fut nommé bibliothécaire de l'université.

BURXOUF (ELci:.NE), lils du précédent, naquit à Taris,

le 12 avril ISOl. .\près' de brillantes études, faites sons la di-

rection de son père, il se livra d'abord à l'étude du droit,

et en 1S24 il produisit pour sa licence une thèse remar-
quable, De Re Judicata, dans laquelle il exposait l'histoire

de la procédure usitée dans les tribunaux romains, depuis

la loi des Douze Tables jusqu'à Dioclétion , et même jusqu'à

Justinicn. Mais bientôt entraîné par un goût irrésistible

vers l'étude des langues orientales , il s'y adonna tout en-

tier, sous la direction de MM. de Chézy et Abel Rémusat,
et ne tarda pas à faire dans cette nouvelle carrière des dé-

couvertes qui , malgré sa jeunesse , illustrèrent son nom

,

et le placèrent, presque dès les premiers pas
,
parmi les maî-

tres de la science. Il publia d'abord, en 1S2G, un Essai
sur le Pâli on langue sacrdc de la presqu'île au delà du
Ganrje, et, l'année suivante, des Observations grammati-
cales sur quelques passages de l'£ssai sur le Pâli. En
môme temps il poursuivait de profondes recherches de lin-

guistique sur le sanscrit, et il en consignait les résultats dans
de nombreux articles du Jounial Asiatique et du Journal
des Savants.

Mais ce qui a placé M. Eugène Burnouf au premier rang

des orientalistes , c'est l'admirable effort de sagacité et de
pénétration par lequel il a retrouvé l'intelligence de la langue

zende, dont la clef était perdue, .\nquetil Duperron, le tra-

ducteur du Zend-.\vesta , n'avait fait sa version que sur une
autre traduction déjà faite dans un idiome populaire dans
l'Inde, et non d'après la langue sacrée et originale; mais il

avait rapporté de ses curieux voyages de précieux manus-
crits de cette langue inconnue , et les avait déposés à la Bi-

bliothèque Nationale , où ils restaient ei;fouis comme une
lettre morte : ce sont ces manuscrits que M. Burnouf en-
treprit de déchiffrer, et l'on conçoit quelle gloire devait cou-
ronner le succès d'une tâche si diflicile. Il commença par
faire lithographicr textuellement, d'après le manuscrit , tout

\eVendidad-Sad(;, l'un des livres de Zoroai/re (Paris, 1S30,

iii-fol. ), comprenant les trois livres inlitidés : Yendidad

,

DICT. DE LA CO.NVEKS. — T. IV.

BURNS 89

[zec/tné et Vispered , accompagné de la glose sanscrite. Il

publia successivement, dans le Journal Asiatique , phi-

sieurs comptes rendus de l'état de son grand travail , et des .

résultats qu'il obtenait. Enfin en 1S34 parut le premier
volume du Commentaire sur te Yaçna, l'un des livres

liturgiques des Parses , publication qui
,
pour la première

fois, a rendu possible la connaissance non-seulement des

dogmes, mais de lalanguedeZoroastre; Bhdgavuta Purdna,
ou Histoire poétique de Krichna, texte sanscrit publié pour

la première fois, et traduit en français (3 vol., 1840-1847
) ;

Mémoire sur deux inscriptions cunéiformes, qui font
partie des papiers du docteur Schulz ( 183G). [«r. Burnouf
imprima ensuite une Introduction à V Histoire du Doud-
dliismcindieniiSH, m-i°),ciies Études sur laLangueet
sur les Textes Zends{l vol. in-S", 1845). Sa main s'est glacée

sur le second volume de cet ouvrage', dont il corrigeait les

dernières épreuves lorsque la mort vint l'enlever, à la suite

d'une longue maladie, le 28 mai 1862.

M. Eugène Burnouf était membre de l'.-icadémie des

Inscriptions et Belles-Lettres, qui venait de le choisir pour se-

crétaire perpétuel, professeur de langue et de littérature

sanscrites au Collège de France, et inspecteur général de l'en-

seignement supérieur. Artacd.

BL'RXOUS ou BOLT.NOUS, nom arabe d'un vête-

ment particulier aux Orientaux, mais qui n'est plus en usage
aujourd'hui qu'au nord de l'-ifrique, à .\lger et au Maroc.
C'est une espèce de manteau blanc, que l'on jette par des-

sus le vêtement ordinaire; on le confectionne avec une
épaisse étoffe de laine, et il est surmonté d'un capuchon qui

se tire sur la tète par les temps de pluie. Le burnous est gé-

néralement blanc; cependant les gens de distinction en
portent aussi de bleus, de verts, de rouges, etc. Comme
Tétoment parfaitement convenable pour garantir des intem-

péries de l'air, le burnous se propagea aussi parmi les Espa-
gnols sous le nom à.\llborno:. La conquête d'.\lger par les

Français a eu pour résultat d'introduire en France et de là

dans le reste de l'Europe l'usage du burnous, dont la forme

originflle a subi depuis de uambreuses modifications.

BURXS (Ronrr.T), l'un des poètes les plus remarquables

de l'Ecosse, naquit le 25 janvier 1759, dans la ville d'.\yr, près

de l'église d'.Mloway, qu'il a rendue célèbre par son poème
Tarn O'Sfianter. Son père était un bon fermier du comté

de Kincardin, en Ecosse. Il destinait son fils à l'aider et en-

suite à lui .succéder dans la double fonction de fermie.- et de

jardinier, qu'il remplissait chez iM. Fergusson, propriLÎaire

du domaine de Doonholm. Dès l'âge de six ans , Robert fut

envoyé à l'école de .Alloway-Mill
,
petit village voisin, pour

y recevoir l'éducation que l'on donnait alors aux fds de fer-

miers, c'est-à-dire pour apprendre à lire, écrire et compter.

Il eut le bonheur d'être confié aux soins d'un brave magis-

ter, nommé Jlurdoch
,
qui , reconnaissant dans son jeune

disciple des dispositions naturelles , s'ajjpliqua à s'en faire

aimer et à lui inspirer le goût de l'étude. Sous ses auspices

,

Robert et son frère Gilbert apprirent la langue anglaise,

qui pour un Ecossais était alors la langue classique.

Les moyens d'instruction lui manquaient. Son père ayant

affermé le domaine de Mount-Oléphaut, Burns dut s'éloigner

de son instituteur. Cependant il mettait à profit chaque
année le temps de repos qui suit les moissons

,
pour aller

le retrouver et apprendre avec lui la langue française.

Ses progrès furent tellement rapides, qu'il fut bientôt en

état de comprendre non - seulement Telémaque, mais
encore tous les classiques français

,
prose ou vers. La con-

naissance de cette langue, alors fort à la mode en tcosse,

le fit recevoir dans les familles les plus recommandables
d'.\jT. Mais ses tentatives pour apprendre la langue latine

furent moins heureuses ; il ne putjamais, quelque effort qu'il

fît , surmonter les premiers dégoûts de cette étude et aller

au delà des conjugaisons. Une fois de retour dans la ferme de

son père, Robert laissait là ses plumes et ses livres (xjur
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prendre en main le lioyau on la cliarrue, qu'il conduisait tif^s-

liabilemcnt : bien dur était alors son genre de vie! Le sol

que son père avait entrepris d'exploiter était le plus ingrat

de l'Ecosse ; il fallait l'arroser de sueur pour en tirer quelque

cliétif produit, qui suffisait à peine à procurer à la faniiile

une nourriture grossière. Cette existence de privation et de

travail, si contraire aux goûts instinctifs de Robert, eut une

iniluence marquée sur son caractère. Elle (ut cause, malgré

la force primitive de son tempérament , de cette mélancolie

profonde dont tous ses écrits sont empreints, et surtout de

eetle humeur sauvage que le contact de la société ne put

jamais entièrement adoucir.

Cnms perdit son père en 17S4. C'est vers ce temps que se

développa dans son âme cette passion qui ne pardonne guère

à la jeunesse des poêles, l'amour. Burns en connut tous les

orages, toutes les émotions : les écarts qu'elle lui occasionna

ne sont mallieureusement excusés ni par le mérite ni par la

beauté des femmes dont il lit choix, bien que son imagina-

tion se soit plu à les revêtir des plus brillantes couleurs, des

formes les plus délicates. » L'idée et le goût de la poésie ne

me vinrent , dît-il , que lorsque je fus sérieusement amou-

reux. Le rhythmc et la chanson furent alors, en quelque

sorte, le langage naturel de mon âme. » ?i'ayant plus son

père , il songea d'abord à se retirer à Irving, pour y exercer

la profession de cordier; mais il se ravisa. .Apprenant que l'on

avait organisé un club littéraire dans la ville d'.Ayr, il entre-

prit d'en former un sur le même plan dans le village de Tar-

bolton, et y réassit au delà de ses espérances : son club eut

bientôt un grand succès. Il a écrit l'histoire de ce club.

Plus tard, s'étant lixé à Mancliline, aux environs de Tar-

bolton, il y institua une société semblable, qui lui survécut.

Ces réunions ne contribuèrent pas peu à former le goût ht-

téraire de Bums.
Pour les poètes le mariage est une faute : c'est un joug

sous lequel l'indépendance naturelle de leur âme se courbe

dilficilement. Burns ne la commit ijuc pour en dissimuler

une qui l'avait précédée. Ses liaisons avec miss Jeanne .\r-

mour, d'abord secrètes, devinrent bientôt si apparentes, que
le mariage pouvait seul les excuser aux yeux de la société;

mais l:i position de notre poète était tellement précaire,

que les parents de la demoiselle aimaient mieux encore lui

donner quittance que de lui permettre de réparer ainsi

la brèche faite à l'honneur de leur fille. Burns persista, et

obtint enfin la main de celle qu'il aimait, mais à la condition

qu'il irait cherclicr fortune à la Jamaïque : c'était un moyen
comme un autre de s'en débarrasser. Plusieurs de ses chants

font allusion aux chagrins que lui suscitèrent dans cette

circonstance ses démêlés avec les [larents de sa femme;
mais il ne partit point. Toutefois, son existence littéraire ne
date réellement que de 1789, époque de son premier voyaL;e

à Edimbourg, où sa renommée comme poète chanson-
nier l'avait jjrécédé. Mackensie avait, peu de temps aupa-
ravant, publié dans un de ses numéros du Rôdeur un article

remarquable où II appréciait convenablement les poésies du
jeune laboureur; grâce à la protection du célèbre professeur
de philosophie Slewart, il eut bientôt accès auprès de toutes

les notabilités littéraires et scientifiques de la capil:de de
l'Ecosse. Il connut, en l'allant remercier, Mackensie, le cé-
lèbre romancier, dont les ouvrages avaient lait les délices de
sa jeunesse; puis Blair, l'arbitre du bon goût; l' historien Ro-
bertson, Frazer-Tyler et d'autres personnages célèbres, sur
le compte desquels il a laissé des notes biographiques ex-
trêmement curieuses.

Au reste, Burns ne se trouva ni déplacé ni intimidé au
milieu de ce monde nouveau. Il eut bicutùt pris cet à-plomb,
cette assurance qu'il puisait dans la conscience de son mé-
rite, cl qui lui permettaient de faire u.sage de tous ses moyens.
On fut donné de la haiil,- portée ile son esprit , de J'à-propos
de ses reparties, de riiahilclé avec laquelle ce rustiqire parvenu
maniait le sarcasme el la plaisanterie. Des liouneui-s de tout
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genre lui furent décernés : il devint président d'ime loge de
francs-maçons et membre du célèbre club de Caledoiùan-
liunt, composé de tout ce que l'ancienne noblesse écossaise

avait de plus considérable. C'est à lord Glencairn, l'âme et

l'amphytrion de ce club, que Burns, dont les opinions étaient

d'abord jacobites, dédia le recueil de ses œuvres poétiques.

Cette publication, qui eut lieu, à cette époque, par souscrip-

tion, lui rapporta assez d'argent pour lui permettre d'aller

parcourir les sites les plus pittoresques de l'Ecosse ; et il nous
a laissé le journal de ses excursions dans les lieux chantés

par Ossian et illustrés par les exploits de Wallace.
Les nouvelles habitudes de Burns n'étaient déjà plus de

nature à se concilier avec son état de fermier. Il le sentit,

et se détermina à vendre sa lerme et les récoltes, qui souf-

fraient de ses thstractions de poète. Cependant, comme pour
vivre il fallait travailler, il obtint en 1789 une place d'em-
ployé à la douane d'abord de l'Ellisland, puis à celle de Dum-
fries. Il remplissait ces fonctions avec toute la rigueur du mé-
tier, et ne redevenait poète et homme de cœur que lorsqu'il

allait se reposera la taverne; car, il faut bien le confesser,

Burns n'allait plus chercher ses inspirations sur les rives llcn-

ries del'Ayr, mais au cabaret. Là il s'abandonnait à des excès
de boisson si désordonnés, que sa constitution en reçut une
grave atteinte. Les opinions libérales qu'il manifestait à

propos de la révolution française, qui venait d'éclater, man-
quèrent plus d'une fois d'amener sa destitution. Sortant de

la taverne par une nuit d'hiver, ivre et chanchelant, il fut

tout d'un coup glacé par le froid et ressentit des attaques de

rhumatisme aigu. Depuis, sa santé et ses falcultés déclinè-

rent sensiblement ; les bains de mer, un voyage à l'est de

l'Ecosse, ne purent prolonger que de peu de jours les der-

nières lueurs dune existence usée. Il le sentait lui-même
;

aussi, pendant son séjour à Dumfries, ime dame, riche pro-

priétaire, sa voisine, l'ayant prié de venir la visiter, il lui dit

en se traînant avec peine à sa rencontre : « Madame aurait-

elle des ordres à me donner pour l'autre monde? >> Il mou-
rut quelques jours après , dans cette même ville de Dum-
fries,le isjuillet 1796. Une souscription fut ouverte en Ecosse

et en Angleterre pour faire les fonds d'une nouvelle édition

de ses œuvres, dont le produit devait être employé à l'édu-

cation et à l'établissement des enfants qu'il laissait en bas

âge (4 vol., Londres, ISOO).

Telle fut la vie d'un poète qui n'eut d'autre maître que la

nature , d'autres inspirations que celles qu'il puisait dans la

conviction intime de son cœur et dans les accidents de la

vie commune. Ses écrits portent tous l'empreinte d'nne sen-

sibilité exquise, et sont l'expression naive des sentiments

les plus nobles et les plus délicats, genre de mérite qu'on

s'étonne de rencontrer dans un homme dont la vie s'est

passée au milieu des occupations les plus grossières. Il

écrivait et chantait pour obéir, comme le rossignol , à un
instinct irrésistible de sa nature : aussi ses chansons et ses

élégies peuvent-elles être regardées comme les plus fiilèles

échos de son àme. Burns, pour être un grand poète, n'alla

pas chercher au bout du monde les sujets de ses pocmas ; il

était trop pauvre pour équipera ses frais un navire, comme
Lamartine; lui, il les cueillait, comme des Heurs dans un
parterre , tout autour de soi , sans sortir de la sphère étroite

de ses hibitndes privées ou du sol natal. Tantôt il déplore

le destin d'une pâquerette, dont le soc de la charrue vient

de briser la tige fragile; tantôt il chante les plaisirs ilu coin

du feu, les combats de deux chiens, les charmes de iNIary-

Bonny Lass, la gloire et les exploits des héros qui ont com-

battu pour l'iiulépendance nationale, de Wallace surtout,

dont l'histoire a l'ait couler tant de larmes à son enfance.

Burns est en effet brûlant de patriotisme. Enfant du peuple,

il parle au peuple le langage du peuple, et puise .ses inspira-

tions dans des souvenirs de gloire nationale. Le sentiment

religieux de la Bible respire dans les poésies du barde écos-

sais, dont la mémoire vivra tant qu il y aura dans les val-
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lées (le l'Ecosse un paysan pour clianfer, et dans ses vieillos

monlai;nes un éclio pour répélor les refrains de sa muse rus-

tique. Consultez Lockliardt, The Lije oj Robert Buins

(Ediniliourf;, 1828).

BUKUIIUS(Afranius), nommé chef unique des cohortes

prétoriennes en 55, sous le règne de Claude , dut ce poste

important à la faveur d'Agrippine. Il aida plus tard cette

princesse h faire proclamer Néron au mépris des droits de

Britannious. C'était, au rapport de Tacite , un homme fort

estimé des gens de guerre, à cause de ses talents militaires, et

reconimandable par l'intégrité de sa vie et la sévérité de ses

mœurs. L'éducation du jeune empereur lui avait été confiée

conjointement avec Sénèque , et l'on attribua aux conseils

des deux précepteurs les heureux débuts du règne de Néron.

Cependant il y eut bientôt une première tache à la vie de

Burrhus; car il consentit à s'enrichir des dépouilles de Bri-

tannicus.
Quand .\grippine fut accusée par Julia Silana de vouloir se

donner un mari et usurper l'empire , il arrêta Néron impa-

tient de faire périr sa mère, en lui promettant sa mort si

son crime était prouvé. 11 lui représenta en même temps

que tout accusé et à plus furie raison une mère, avait droit

de demander qu'on entendit sa défense, et parvint à lui dé-

montrer l'absurdité de l'accusation. Mais lorsque le parri-

cide fut eulin commis, Burrhus fut le premier qui appoita

quelques consolations à Néron, troublé par les remords. Il lui

envoya les centurionset les tribunsavec ordrede lui baiser la

main et de le féliciter de ce qu'il avait échappé aux embûches

que sa mère dressait contre sa vie! Lorsque iSéion descendit

sur le théâtre disputer le prix aux acteurs , l'austère Bur-

rhus assista comme le reste des courtisans à cet avilisse-

ment du pouvoir suprême ; mais cependant, raconlent les

historiens , avec un air triste, et louant malgré lui de bouche

ce qu'il désapprouvait dans l'àme. 11 mourut l'an G2 de J.-C,

ne sachant pas lui-même s'il succombait à la maladie ou

au poison. Nous lisons encore dans les historiens qu'il fût

exfréuiement regretté du peuple romain , moins sans doute

pour ses vertus qu'i cause des vices de ceux qui lui suc-

cédèrent dans la faveur de Néron.

BURUITT (Eunu), philanthrope américain, .'urnommé

l'Apôtre de la Paix, naquit en 1811 à Berlin, peliteville du
Massachusetts, fut mis en apprentissage à l'àgo de quatorze

ans chez un forgeron, et exerça cetteindustrie pendant la plus

grande partie de sa vie. De bonne heure il se fit remaïquer
par la vivacité de son intelligence et par la bonté de son

coeur. Plus tard il manifesta des dispositions extraordinaires

à acquérir des connaissances utiles, consacrant toutes ses

heures de loisir à s'instruire et à orner son esprit. Les éludes

de linguistique avaient surtout pour lui un attrait particu-

lier. Il apprit successivement le latin et le grec , puis l'hé-

breu, afin de pouvoir lire la parole de Dieu dans le texte

original, ensuite l'Arabe, les langues modernes de l'Europe

et jusqu'aux langues slaves. Toutefois il n'est parvenu qu'il

comprendre ces différents idiomes, sans pouvoir les parler.

Pendant qu'il se livrait avec un zèle infatigable à ces études,

il ne négligeait pas pour cela les travaux tout matériels de

sa profession. En même temps , sa réputation se répandait

de la Nouvelle-Angleterre dans toute l'Union, et les Jour-

naux ne tarissaient pas en éloges sur le savant forgeron {Ihe

learncd blaclismilh).

L'un des principaux traits du caractère d'Elihu Biinitt,

c'est une religiosité profonde , enthousiaste môme. La Bible

étaitet est demeuréeson livre favori. L'amour de la paix était

in.stinctifen lui. A vingt ans à peine, il avait déjii formé ce qu'il

appelait un cercle de famille, dans lequel il exposait ses

idées, prenant constamment la Bible pour texte et pour
base. En peu de temps il compla un grand nombre de dis-

ciples, notamment parmi les femmes; et, encouragé par ce

succès, il entreprit un voyage à travers les États-Unis, fai-

sant partout des cours publics dans lesquels il prêchait la

BURSCÎiENSCH.M'T 91

paix et représentait la guerre comme une chose contraire

aux principes de l'Évangile, aux sentiments de l'Iumianilé et

au libre développement du bonheur des peuples, l'our

élargir encore la sphère de son activité , il finit par traverser

l'Océan, et se rendit d'abord en Angleterre, dont il étudia les

institutions avec une prédilection toute particulière, et où,

en 18iS, il publia un petit ouvrage intitulé Sparlts from
(he Anvil { Étincelles de l'Enclume), que le public anglais

accueillit avec une vive sympathie. Dans les divers congrès

de la paix ou réunions de la Société des Amis delà Paix, tenus

à Bruxelles, à Paris, à Francfort (dans l'automne de 1849) et

à Londres (1851), il joua un rôle important, et publia en-

suite ses Olive Leaves (Feuilles d'Olivier ), ouvrage qui fut

traduit dans toutes les langues, imprimé ii plusieurs millions

d'exemplaires et répandu jusqu'en Russie. 11 réside mainte-

nant constamment en Angleterre, dont il paraît avoir fait choix

comme d'une seconde patrie, et où il continue avec une
activité et une persévérance rares à prêcher de vive voix

et par écrit les grands principes de la charité et de la fra-

ternité chiélionnes, au triomphe desquels il a voué sa vie.

lîL'RSAH. Voyez Bkocsse.

BURSAIUE!, genre de plantes de la famille des pilto-

sporacees , lormj par Cavanilles. La seule espèce connue,

le bursairc épineux (bursaria spinosa, Ca.\ .) est un ar-

brisseau delà Nouvelle-Hollande, de l'",:iO a 1"',C0 de haut,

avLC des rameaux grêles ou épineux, de petites feuilles cblon-

gues, spatulées, éparses, luisantes, qui donne, de septembre

h octobre, des lleurs blanches, petites, en grappes pap.icu-

lées. 11 se multiplie de marcottes , demande une terre de

bruyère, et ne quitte guère l'orangerie.

On connaît aussi sous le nom de bursairc un genre d'a-

nimaux infiisoires, de la classe des amorphes.

BUUS.VUX (Edits). V'o(/e;ÉDiT.

BUîlSCilEA'SCIiAFT. En allemand Bursch signifie

au propre, garçon, camarade; ein giUer Bursch, un brave

garçon , un bon compagnon. L'équivalent de Burschcn-

schufl, si un tel mot se laissait exactement traduire, serait

donc, en français , compagnonnage , camaraderie. Suivant

d'autres, Bursch serait dérivé de Bursalcs ou Bursarii,

dénomination sous laquelle on désignait au moyen âge les

étudiants des universités, d'après l'édifice qu'ils habitaient

en commun et appelé Bursx. Ajoutons qu'au commence-

ment de ce siècle les étudiants allemands en étaient insen^

siblenient venus à se réserver exclusivement celte appel-

lation de Burschen, que le vulgaire consentait à leur

abandonner. De là ce nom de Burschenschaft , confrérie

des Burschen, donnée en 1815 i une association particu-

lière formée entre eux par les étudiants de diverses univer-

sités, telles que léna, Tubingue, Heidelberg, etc., qui avaient

abandonné deux ans auparavant leurs études, afin de prendre

part à la lutte pour l'indépendance nationale. Leur but était

de perpétuer par là dans ces foyers de lumières et d'instruc-

tion les idées au nom desquelles l'Allemagne tout entière,

répondant à l'appel de ses princes, avait couru aux armes

en 1813 pour expulser l'étranger de son sein, mais que les

gouvernements s'étaient efforcés Ai comprimer aussitôt

qu'elles avaient cessé de servir leur politique.

Les fondateurs de la Burschenscha/l se proposaient d'ail-

leurs de substituer dans les universités l'esprit mâle et sévère

de la liberté aux habitudes de débauche ijui le plus sou-

vent faisaient le fond des diverses associations existant de-

puis un temps immémorial entre étudiants appartenant à la

même contrée , et désignées sous le nom de Landmann-
schuflen. Les tendances de la Burschenschaft étaient sans

douie moralisatrices, maisavant tout politiques, et n'allaient à

rien moins qu'à forcer quelque jour les gouvernements alle-

mands de tenir ces promesses d'affrancliissement dout ils

avaient été si prodigues quand il s'était agi de provoquer

la lutte, et que, le danger une fois passé, ils avaient si vite

oubliées On avait trop usé alors de ces grands mots : patrie.
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liberté, tmh'pcndance nationale, pour qu'on dût esp(<rcr

comprimer les idées et les espérances qu'ils avaient éveillées

au sein des populations auxquelles on avait appris à les ré-

péter avec enthousiasme. C'est ce que ne comprirent pas les

gouvernements allemands; et leur effroi fut grand quand

ils s'aperçurent que l'esprit de progrès, pour combatire

leurs tendances réactionnaires, avait recours au principe

de l'association, c'esl-à-dire au moyen dunt eux-mêmes

s'étaient servis pour se soustraire à la domination de l'é-

tranger.

Les progrès de la Burschcnschaft furent rapides. Dès la

fête de la Warlburg, célébrée à léna au mois d'octobre 1S18,

on avait vu les délégués de quatorze universités se réunir dans

cette ville et discuter publiquement les moyens à employer

pour donner une direction unique à l'association, puis créer

im comité directeur chargé de mettre les nombreuses Eiir-

selicnschaften en rapport les unes avec les autres. Des

espèces de congrès furent ensuite tenus, sous la dénomination

de Burschentagen (jours des Hiirsc/ien), à l'effet de déli-

bérer sur les intérêts communs de ces diverses sociétés, et

d'élire les membres du comité directeur, renouvelés chaque

année; usage qui subsista jusque dans ces derniers temps.

En même temps les membres de l'association arboraient os-

tensiblement, comme signe de ralliement, les anciennes cou-

leurs de l'Empire : noir, rouge et or. Au printemps de 1S19

des Biirsclienscliaftcn complètement organisées existaient

déjà dans toutes les universités de l'Allemagne, à l'exception

de Gœttingue, de Landshut, et de celles de l'Autriche. Il était

naturel que ceux des membres <le ces associations qui se

préoccupaient vivement de politique se vissent plus sou-

vent entre eux et formassent des réunions plus étroites, dans

lesquelles l'irritation passionnée de quelques-uns devait fa-

cilement se transformer en fanatisme.

Quand Kotzebue eut été assassiné par Sand, ancien

membre de la /JuricAenic/ïn//, les résolutions de Carlsbad

prononcèrent la dissolution de l'association ; et tout aussitôt

des procédures furent instruites dans la plupart des univer-.

sites de l'Allemagne pour fait de menées démagogiques

,

mais sans produire de résultats bien positifs. La vie uni-

versitaire amène de tiop nombreux et de trop constants

points de contact entre des étudiants habitant le plus souvent

une Aille relativement peu peuplée, pour que les mesures

adoptées alors à l'effet de dissoudre les Durschenschaf-

ien pussent avoir quelque chose d'efficace. Aussi, une année

à peine s'était écoulée depuis la publication des lois de po-

lice décrétées par la diète germanique conformément aux
résolutions de Carlsbad

,
que ces associations avaient re-

paru sur un grand nombre de points, mais cette fois, et en

raison même de l'interdiction dont les frappaient les lois de
police , avec tous les caractères particuliers aux sociétés se-

crètes et politiques, et dissimulées sous diverses dénomina-

tions spéciales. Les gouvernements, s'apercevant de l'inutilité

des mesures répressives qu'ils avaient d'abord prises, recou-

rurent à de nouvelles et plus sévères prohibitions, mais tou-

jours sans plus de succès. Cependant, après le Junglings-

bund ( alliance de la jeunesse ), on vit se former vers 1S27,

au sein de la Diirsclicnsc/w/t ,deu\ partis suivant chacun
une direction d'idées d-fférente : celui des Gennanen, dont

le but était tout politique et pratique, qui visaient à l'unité

politique lie l'Allemagne; et celui des /lrmi»e;i, pour lesquels

l'unité de l'Allemagne demeurait dans les nuages de l'idéal,

ct<pii nevoyaientdans l'unité de la patrie qu'un moyen de la

moraliser et de l'éclairer. 11 y avait là en germe de profondes

discordes au sein de la Biincliensc/ia/t ; et en effet ces ques-

tions l'agitèrent vivement jusqu'en 1S31, fournissant à ses

membres matière aux discussions les plus animées. Les

Anninai, bien que formant la grande majorité dans toutes

les universités, devaient succomber dans celle lutte,' parce

que partout les minorités comptent dans leurs rangs des

caractères plus audacieux et plus dominateurs. On linil en

effet par les exclure de la Burschcnschaft, en Tcrtu de
délibérations prises par les délégués dans divers Burs-
chentar/en.

La couunoiion produite en Europe par la révolution de
Juillet ne put que donner plus de force et d'audace à la

Bursclicnschaft , privée désormais de son élément inerte ou
modérateur. C'est ce qui explique les mouvements réialu-

tionnaircs qui éclatèrent en 1833 sur divers points de l'Al-

lemagne, et qui tous eurent pour acteurs principaux des

membres de la Burschenscha/t. Dans le Biirscfientag

tenu à Tubingue aux fêtes de Noël tS32, les délégués de six

universités avaient formellement décidé « que la mission de
» la Burschenscha/t générale de l'.^IIemagne était de pour-

« suivre par les voies révolutionnaires la réalisation de l'u-

« nité et de la liberté de la patrie comnume , et qu'elle

« devait dès lors se rattacher au comité patriotique de
« Francfort. » A quelques jours de là le chef-lieu de la Con-
fédération était le théâtre d'une échauffourée désignée sous

le nom d'attentat de Francfort, et qui dans la plupart des
universités allemandes donna lieu à de nouvelles et sévères

recherches pour fait de menées démagogiques. On comprit
dans le grand procès instruit à cette occasion non pas seu-

lement les membres de la Burschcnschaft générale, mais

encore ceux des Burschenscliaften dontles statuts n'avaient

rien de politique, et qui n'avaient pris part ni directement ni

in lirectement à Vattentat de Francfort. L'année suivante

environ cent condamnations à des détentions plus ou moins
longues, à la perte des capacités pour emplois, fonctions

publiques, etc., furent prononcées contre des étudiants. Il y
eut même plusieurs condamnations capitales; mais elles

furent l'objet de commutations. L'amnistie générale accordée

en Prusse en 1840 rendit à la liberté tous les sujets prus-

siens qui avaient été l'objetdeces divers arrêts de la justice.

L'attentat de Francfort provoqua do la part de la diète une
longue et minutieuse enquête, par suite de laquelle dix-huit

cent soixante-sept individus se trouvèrent compris dans des

poursuites, dont le résultat fut d'ailleurs à peu près nul. En
effet, tous les efforts faits par les gouvernements pour détruire

dans la jeunesse des universités cette tendance à s'occuper

de questions politiques de préférence aux différentes sciences

qu'on l'envoie y étudier, sont demeurés inutiles.

La grande erreur des gouvernements fut aussi de croire

que les uni\ersités étaient l'unique foyer de l'esprit d'oppo-

sition ; ils durent bien s'en apercevoir lors des événements de

1848,011 l'on vit sans doute les étudiants des différentes uni-

versités s'associer au mouvement, mais non en être les chefs,

et ne faire au contraire que suivre le torrent.

Une remarque importante à faire aussi, c'est que les Bur-
schenschaften n'ont pas eu de persécuteurs plus passionnés

que les hommes qui pendant leur jeunesse et leur séjour aux

universités s'étaient affiliés à ces sociétés secrètes, de même
que la révolution n'a pas eu non plus d'adversaires plus achar-

nés, encore bien que la plupart d'entre eux se soient montrés

les représentants et les partisans du progrès et de la réforme

en politique.

L'université de Vienne, la seule où il n'y ait jamais eu de

société secrète ni de Burschcnschaft, la seule où le gouver-

nement avait toujours réussi à enipêclier les piéoccupations

politiques de s'introduire, prit au contraire, comme on sait,

la part la plus décisive aux événements de mars 1S4S, dont

l'initiative lui revient tout entière. Consultez HaupI, Lands-
mannschaften und Burschcnschaft (Leipzig, 1S20).

BUUTSCilKlD ou liOUCETTC, ville située à environ

un kiliuuèlrc d'Aix-la Chapelle, dont elle semble faire

partie, jiossède comme celle-ci des sources thermales juste-

ment célèbres, et compte 5,noo habitants, qui se livrent éga-

lement avec l)eaucoun de succès à la fabrication des <lraps

et à celle des aiguilles. L'uriginede IJurtsclieid, ceiiuue celle

d'Aix-la-Chapelle, remonte au septicine siècle Elle doit son

origine à une fon<lation pieuse (aile par Clilodulf , véjilable
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solicite des Carlovingicns, et, par la protection du couvent

de religieuses nobles du mont Saint-Sauveur près d'Aix-la-

Chapelle, obtint le rang de ville impériale. Les sources ther-

males de Burtschcid sont divisées en hautes et basses. Les

premières se trouvent dans la ville même ; et dans le nombre

il en est une qui atteint 77° Réaumvir, le point le plus élevé

de la température des eaux de IWlleniagne. Les hautes

sources ne contiennent pas de gaz hvdrogénc sulfureux ; ce

qui les distingue des basses sources et des eaux d'Aix-la-

Chapelle. Consultez Quix, Description historique et to-

pographique de Burtscheid (Aix-la-CiiapclIe, 1S32) et

Histoire de l'ancienne abbaye impériale de Burtscheid

(1S34).

BURUSS.\. Voyez Brousse.

BUS.\RD. Le genre busard, de l'ordre des oiseaux de

proie, famille des lalconiJces, a pour caractères essentiels :

bec faible, très-élevé à sa base, et très-comprimé dans le

reste, avec un léger feston vers le milieu de son bord; cire

très-grande, couvrant près de la moitié du bec ; lorums re-

couverts de petites plumes et de poils longs et recourbés;

ouverture du bec très-large; oreilles grandes, entourées en

partie d'un demi-cercle de petites plumes tassées, dans le

genre de celles des oiseaux de proie nocturnes ; tarses longs,

grêles, lisses; corps svelte; ailes longues et amples; queue

arrondie.

Le busard est plus petit que la buse, et cependant il

lui faut une plus ample pâture. Pour se procurer la quan-

tité d'aliments qui lui est nécessaire, il faut que cet oiseau

se donne plus de mouvement; il est donc plus actif, plus

hardi dans ses attaque.s, et plus méchant, comme nous di-

sons, suivant les prétentions de notre espèce. On a élevé

de jeunes busards, on les a dressés pour la chasse des la-

pins, des perdrix et autre petit gibier. Ils sont donc suscep-

tibles d'éducation, quoique d'autres espèces aient obtenu

et conservent une prtfcrence sans doute méritée. Ces oi-

seaux ne sont pas non plus aussi lâches que la buse ; ils

n'évitent pas le combat contre un seul faucon, et triomphent

quelquefois de ce redoutable ennemi. Pour éviter cette

•latte périlleuse, le fauconnier ne manque pas de lâcher deux

ou trois faucons contre un busard. Les oiseaux de proie de

moindre taille, tels que les hobereaux et les cresserelles,

fuient à son approche. Il n'est pas moins habile pêcheur

que chasseur; il prend les poissons vivants, et les enlève

dans ses serres, fait la guerre aux oiseaux aquatiques, etc.

C«s habitudes fixent son séjour à portée des étangs, des

marais et des rivières ; il ne perche pas sur les grands

arbres, comme la buse, et place son nid à peu de hauteur

au-deisus de la terre. Quoiqu'il produise autant que la

buse, il est cependant beaucoup plus rare, particularité

dont la cause n'est pas encore bien connue.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur le nombre d'espèces

que renferme le genre busard. M. Ch. Bonaparte, dans sa

olassification, ne conserve même qu'une seule espèce euro-

péenne, le busard des marais, auquel Buffon donne le

nom de harpaije. Cependant la plupart des naturalistes

conservent le busard Saint-}{artin ou oiseau Saint-Mar-

tin. Quant à la soubuse, dont Buffon avait fait une espèce

distincte, c'est simplement la femelle de ce dernier.

BUSBECQ, EOLSBEKE ou BOLSSEIiECQCES (.\c-

GiER GHISLAIN DK), fils naturel du seigneur de ce nom,
naquit en l.ï22, à Comincs, en Flandre, et annonça de si

heureuses dispositions, que son père prit un soin tout parti-

culier de son éducalion et le fit légitimer par l'empereur

Charles-Quint. Après avoir fait de brillantes études aux plus

célèbres universités de Flandre, de France et d'Italie, il ac-

compagna en Angleterre Pierre Lassa, ambassadeur de Fer-

dinand, roi des Romains. L'année suivante, 1555, ce prince

le choisit pour son ambassadeur auprè.s de Soliman 11. Il y
rcrint une seconde fois, et séjourna alors sept ans à Constan-

tinople. C'est de ce ministre et de quelques autres, ayant

réside, comme lui, près de la sublime Porte, que l'empereur

Maximilien II disait : < Les ambassadeurs liamands sont

presque les seuls dont les négociations aient été utiles a l'Em-

pire d'.\llemagne. » Bushecq fut ensuite gouverneur des
archiducs Matthias, Maximilien, Albert et Wenceslas; il

accompagna en France, en lô70, l'archiduchesse Elisabeth,

qui allait épouser Charles LX, et demeura auprès d'elle, en
qualité de maire du palais, jusqu'à son départ de France,
après la mort de son époux, en 1574. Mais bientôt l'empe-
reur Rodolphe H le choisit pour représenter l'Empire à
Paris; et il y résida de 15S2 à 1592. Quittant ce poste pour
se rendre en Flandre, il se vit attaqué en route par un dé-

tachement de ligueurs, qui, ayant examiné ses passeports,

respectèrent en lui le représentant d'une grande puissance;

mais la peur que lui causa cet événement lui donna une
fièvre violente, qui l'emporta, au château de Slaillof, près

de Rouen, le 2S octobre 1592.

Bushecq a laissé quatre Lettres sur ses deux ambas-
sades en Turquie (15S9), dont il a psru plusieurs éditions

ettraductions. On lui doit, en outre, l'intioduction en Europe

du lilas, à l'ombre duquel Bernardin de Saint-Pierre voulait

qu'on lui érigeât, dans nos jardins, un socle décoré de son

nom. Il envoya au botaniste Charles de l'Ecluse quantité de

semences de tulipes, qui se naturalisèrent en Belgique en
1575;-Andro Scott, Juste-Lipse et Gruter reçurent de lui des

inscriptions antiques; il rapporta encore beaucoup de mé-
dailles, le fameux monument d'.Ancjxe élevé en l'honneur

d'Auguste, et deux cent quarante manuscrits grecs, qu'il

déposa dans la bibliothèque impériale. Les Lettres de
Busbecq à Rodolpltc II ( 1630) ont été traduites en fran-

çais. Bushecq, en parvenant à empêcher la France d'envahir

les Pays-Bas et de secourir le duc d'.-Mençon , donna à la

médiation de l'Empire de l'autorité et de la grandeur, sans

subtiliser sur le principe de non-intervention. Les diffé-

rents écrits qu'on vient d'énumérer, plus une relation de

l'ambassade de Soliman à la cour devienne, en 15G2, ont

été réunis par les Elzevirs en un volume in-24, portant

la date de IC33, et dont le titreaété rafraîchi en 1660, année

où celte édition fut reproduite à Oxford. Elle est accompa-

gnée d'une notice sur l'auteur.

Busbecq, outre ses grands talents diplomatiques, possé-

dait de vastes connaissances scientifiques et Uttéraires, et

parlait sept langues. Parmi les savants avec lesquels il était

lié, Juste-Lipse est un de ceux qui lui témoignèrent le plus

d'attachement. Il lui dédia ses Saturnales , et composa son

épitaphe. Busbecq ayant parlé irrévérencieusement du par-

lement de Paris, le célèbre parasite Montraaur, professeur

de grec, lui lança de doctes invectives, recueillies par

-Adrien de Valois et de Sallcngre, et l'appela .Allemand ivre :

Tace, ebric Germane! Parmi tant d'injures, on s'étonne

qu'il n'y en ait poiut de relatives à la naissance illégitime

de Busbecq, que Pontus Ileuterus a omis de comprendre

dans sa liste des bâtards célèbres. De REirrENBEBC.

BUSC. Voyez Corset.

BL'SCIIETTO. Cet architecte célèbre, qui remit en

honneur les ordres de l'architecture grecque, rendit à la

lumière une multitude de fragments d'antique sculpture,

auparavant méconnus dans les débris où sont les ruines

des édifices romains, et, en recueillant leurs précieux restes,

prépara comme une espèce d'école où les rénovateurs du bon

goi'it trouvèrent après lui des leçons et des modèles, tant en

architecture qu'en sculpture. Ne à Dulichium, vers 1020

ou 1030, il vivait encore en lOSO. Si on n'a rien déplus cer-

tain sur les dates de sa naissance et de sa mort, on sait du

moins que les Pisans , après avoir conquis Palerme sur les

Sarrasins, en 1003, ayant décidé d'employer le produit des

marchandises trouvées dans le port de cette ville à la recons-

truction de leur cathédrale, appelèrent Buschetto enllalie, et

le chargèrent de diriger l'érection de ce monument. Ce fut

l'œuvre capitale de cet architecte et à sa mort les niagis-



trats de Pise lui élevèrent un tombeau contre la fnçaiie d^

la l)3silique qu'il avait construite.

BUSCHIXG (ANTOiNE-FRÉDtRrc), le créateur de la

géogi-aphie moderne, naquit le 27 septembre 1724, à Stadt-

hauen, dans le pays de Scliaumbourg-Lippe, d'un père exer-

çant la profession d'avocat, et dont la sévérité excessive fit

le tourment de son enfance. Élevé à l'institut des orphelins

de Halle, il étudia la théologie dSns cette ville, et se vendit

en 17-4S à Saint-Pétersbourg, où il devintprécepteurdu jeune

prince Biren. En 1754, nommé professeur extraordinaire

de philosophie àGœttingue, il écririt, pour obtenir le titre

de docteur en théologie, une dissertation dans laquelle il dt-

veloppait des idées qui n'étaient pas complètement celles de

l'Église dominante. Accusé à ce propos d'hétérodoxie , il lui

fut interdit de continuer à professer la théologie et de rien

imprimer à l'avenir en pareille matière sans autorisation

préalable. Les suitis fâcheuses de cet incident s'effacèrent

à la longue, et en 1759 il fut même nommé professeur ordi-

naire de philosophie; mais le sc^our de Gœttingue ne lui en

était pas moins devenu désagréable : aussi se décida-t-il à

accepter en 1761 les fonctions de prédicateur de la commu-

nauté protestante de Saint-Pétersbourg. Une cabale ne tarda

pas à s'y former contre lui, et le força de donner sa démis-

sion dès l'an 1705 II vint a'ors se fixer à Alloua, avec l'in-

tention de s'y livrer à des travaux littéraires ; mais dès i'an-

née suivante ( 176C ) il acceptait les lonctions de membre du

consistoire supérieur à Berlin. Il mena dès lors dans cette ca-

pitale une vie très-retirée, qui ne l'empêclia pas de déployer

une prodigieuse activité littéraire, et mourut le 2S mai 1773.

Avant la publication de la Géographie de Buscbing , dont

les premières parties obtinrent les honneurs de nombreuses

éditions, mais qui est devenue aujourd'hui complètement

inutile, par suite des changements sans nombre que les révo-

lutions politiques ont introduits dans la déhmitation de tous

les Étals, aucune nation ne possédait un ouvrage dans lequel

la géographie fût traitée d'une manière complète et vraiment

scientifique.

On a aussi de Buscbing un Magasin d'Histoire et de
Géographie , des Essais biographiques sur les person-

nages les plus remarguablcs , et une Histoire moderne
des Confessions Evangcliqucs en Pologne.

BL'SCHING (Je\n-Glstave-Gottliee), fils du précédent,

né à Berlin, en 17S3, mort à Cre^lau, en 1S29, a laissé la ré-

putation d'un archéologue érudil. On lui est redevable d'une
foule de travaux remarquables sur l'ancienne littérature al-

lemande. JS'onuiié , en 1811, archiviste royal à Breslau, puis

,

en 1817, professeur d'archéologie à l'université de cette

ville, il a publié une foule de documents précieux relatifs à

l'histoire de la Silésie. Les Mémoires de Hans de Schwei-
nicken

, gentil-homme attaché au service de diffirenls ducs
soiiverains de cette province,- qu'il édita et annota, reste-

ront un curieux monument des mœurs, des usages et de la

langue de l'Allemagne au seizième siècle, cl offrent d'ailleurs

tout l'intérêt d'un roman.

BUSE. Le genre buse , de l'ordre des oiseaux de proie,

famille des falconiJécs, a pour caractères essentiels : Tèle
grosse; bec arqué dès sa base; l'espace entre l'ceil et les

narinesdénuédc plumes et couvert de poils ; les ailes longues
;

la queue égale ou faiblement arrondie ; les pieds robustes
,

garnis d'une seule rangée d'écaillés en avant et sur le dos des
doigts

, et réticulés dans le reste de leur étendue.
Uuffon

, reconnaissant les nombreuses analogies de mœurs
e: <ic forme des buses et des bu s a rd s , les range , avec les
milans, ii la .suite des vautours, qui les surpassent en gran-
deur et en force, quoiqu'ils n'aient pas plus de gc'uérosilé ni
de courage. » Ce sont, dit-il, des oiseaux ignobles et lâches

;

plus comnuins que les vautours , ils n'en .sont que plus in-
commodes. Loin de se fixer dans les déserts, ils préfèrent les
lieux habilis , les plaines, où ils trouvent une subsistance
plus abondanle et plus facile ;i recueillir. Couunc tonte proie
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leur est bonne, que toute nourriture leur convient, et que
plus la terre ])roduit de végétaux , plus elle est en mùme
temps peuplée d'insectes , de reptiles , d'oiseaux et de petits

animaux, ils établissent ordinairement leur domicile au pied

des montagnes, dans les terres les plus vivantes, les jilusabon-

dantes en gibier, en volaille, en poisson. Sans être coura-

geux, ils ne sont pas timides ; ils ont une sorte de stupidité

féroce qui leur donne l'air de l'audace tranquille , et semble
leur ôter la connaissance du danger; on les approche, on les

tue bien plus aisément que les aigles ou les vautours. Détenus
en captivité, ils sont encore moins susceptibles d'éducation;

de tout temps on les a proscrits , rayés de la liste des oi-

seaux nobles , et rejetés de l'école de la fauconnerie ; de
tout temps on a comparé l'homme grossièrement impudent
au milan , et la femme tristement bête à la buse. » Ici le

peintre a forcé quelque peu les traits des objets qu'il vou-
lait représenter : en entraKit dans quelques détails, nous au-

rons l'occasion d'adoucir des reproches trop sévères , et

de rendre le tableau plus fidèle , dùt-il être un peu déco-
loré.

Et d'abord faisons une remarque applicable probablement
à d'autres espèces. La membrane qui couvre la base du bec
des oiseaux de proie, nommée cire par les fauconniers,
est bleue ou jaune : la première caractérise les oiseaux no-
bles, et la seconde les ignobles, et la buse porte cette mar-
que de réprobation. Mais ce signe ne trompe-t-il jamais ? Lors-
qu'on rencontre dans une même espèce, dans un même
nid, des cires de l'une et de l'autre couleur, a-t-on cher-
ché les moyens de savoir si les caractères individuels étaient

conformes à l'indication des couleurs ? L'auteur de cet ar-

ticle a trouvé lui-mOme cette singularité dans un nkl d'ai-

gle canardier, et les petits, nourris assez longtemps, et de-
venus familiers, conservèrentlescires différentes qu'ils avaieiit

reçues de la nature. Si des aigles sont aigles en dépit de la

couleur jaune qui enloiire la base de leur bec, il est probable
que cette livrée d'abjection n'empêche pas que certaines buses
ne soient beaucoup moins buses que leur nom ne le com-
porte. Mais, quoiqu'on ne puisse se dispenser de reconnailre
iâ possibilité de ces anomalies d'intelligence et de caractère,

même dans les espèces où ces qualités ne se montrent
qu'à un degré très-faible, il n'en est pas moins vrai que la

buse a mérité la réputation de stupidité qu'on s'accorde à
lui faire. Quoiqu'elle supporte très-bien la domesticité , on
ne cite aucun individu de son espèce que la culture ait per-
fectionné, dans le sens que nous attachons ordinairement

à ce mot : dans l'élat de liberté, c'est un oiseau sédentaire

et paresseux
,
que l'on voit quelquefois perché plusieurs

Ivcures de suite sur le même arbre. Mais ce que l'on im-
pute à la paresse n'est peut-être que l'inaction naturelle , on
dirait presque raisonnable, d'un animal qu'aucun besoin ne
presse et ne sollicite. Le busard, plus consommateur que
la buse , est beaucoup plus actif, excité comme il l'est par
l'aiguillon de la faim, tandis qu'il parait que la buse se con-

tente de peu
,
puisqu'elle est très-répandue , et n'expulse de

ses domaines aucun autre oiseau de proie. Cette sobriété

n'estsans doute pasunequalitédonton doive lui tenir compte;

mais on assure que cet oiseau si peu sensible en apparence

à ses propres intérêts donne aux autres oiseaux de proie

l'exemple d'une tendresse paternelle qui trouve peu d'imita-

teurs : si la mère est tuée, le père n'abandonne pas les pe-

tits, et continue à les nourrir jusqu'à ce qu'ils prennent l'es-

sor et pourvoient eux-mêmes à leur subsistance.

11 est rare que deux buses soient exactement semblables.

On remarque presque toujours dans le plinnagedesdiffcrenccs,

qui dépendent vraisemblablement du sexe et de l'âge. Dans
cette espèce, comme dans les auti es oiseaux de proie, le mile

est d'environ un liers pins petit que la femelle. Feukv.

ISUSIC, terme injurieux qui, comme 6!(/or, se prend

pour s\nonymc de sot, slupule, mais avec ipielques nuan-

ces dislinclives, telles ipie les ofl'rent les oiseaux qui en sont
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les types. On dit proverbialement J'iin lio:i)uie à l'esprit

bouclié : C'est une Ouse.

J'ai oui, ce n'est d'hliy ni d'hier,

Dire qu'on ne peut espervier

En nui leraps fjire d'un bujsart.

Ces vers, tirés du Roman de la Rose, prouvent que ce n'est

pas d'anjnurd'liui que date le dicton : On ne saurait /aire

d'une buse un épervier, c'est-à-dire d'un ignorant un lia-

bile homme, d'un fat un homme de mérite, d'un poltron

un brave. On emploie aussi cette locution dans le sens af-

firmatif, pour exprimer qu'on a fait d'un laquais un finan-

cier, d'un écolier un général, d'un commis un ministre.

La buse a le regard fixe, hébété, les mouvements lents;

on ne peut la dresser à la chasse. C'est donc particulièrement

aux enfants qui ne peuvent rien apprendre, aux gens ineplcs

et d'une intelligence bornée, que cette injure s'applique.

Ruse, en terme de mineurs, est un tuyau de bois ou de

plomi) qui sert de communication entre les puits des mines,

*t qui y conduit l'air. Susc, enfin, est le nom qu'on donne

au bout des soufflets, en bois, en fer, en cuivre ou en ar-

gent.

BUSEMBAUM (Herjunn), jésuite fameux parles suli-

tilités de sa morale, naquit en 1600, à Notlelen, en West-

phalie, fut plus tard recteur du collège des jésuites à IMuns-

ter, et mourut dans cette ville, le 31 janvier U'.GS, confesseur

de l'évèque Bernard do Galen, de belliqueuse mémoire,

dont il était en outre l'ami et le favori.

Son ouvrage intitulé Medulla Theologix moralis , ex
variis probatisque aiicloribits concinnata , ne tarda p;>.s

a être adopté comme livre classique dans tous les sémi-

naires et collèges tenus par les jésuites. Quoiqu'un grand

nombre des propositions qu'il développe dans ce traité de

théologie aient été solennellement condamnées par les papes

«t l'aient fait interdire dans plusieurs pays catholiques, il en
•» déji été fait plus de cinquante éditions ( la première parut,

en lC4ô, à Munster; la plus récente a été publiée en 184s ;i

LoHvain, en 2 vol. ). A l'origine, le livre du Pire Busemhaum
ne formait qu'un petit volume iii-12; mais en 1707 un

autre jésuite, le P. Lacroix , trouva moyen d'en faire^

à l'aide de commentaires, deux volumes in-folio, que le

P. Slontansan publia à Lyon , en 1729. Le jésuite Alfonso de

Ligorio en fit encore paraître une édition plus complète k Rome
(1757, 3 vol. ). C'est à cette époque qu'on y découvrit pour

la première fois unethéorie du meurtre, d'après laquelle le régi-

cide même était déclaré chose licite ; et les étranges principes

qui y étaient développés à ce propos parurent d'autant plus

dangereux
,
que cette découverte coïncida avec la tentative

d'assa.ssinat commise par Dam iens ( 1757 ) sur la personne

de Louis XV. Le parlement de Toulouse fit briller publi-

quement l'ouvrage de Busenihaum, et cita les supérieurs des

jésuites à sa barre. Ceux-ci désavouèrent les principes con-

tenus dans la Medulla Tkeologiœ moralis (La Moelle de

la Théologie morale ), déclarèrent n'en pas connaître l'auteur,

et nièrent même qu'un jésuite eflt pris part à la rédaction

de l'ouvrage. Le parlement de Paris se contenta de con-

damner le li\Te. Un jésuite italien , nommé le P. Zacharia

,

prit parti, avec l'agrément de ses supérieurs, conlreces deux
arrêts, et se constitua le di'fenseur de Busembaum et de La-

croix. Son apologie fut également condamnée par le par-

lement de Paris ; ce qui n'empêcha pas un autre jésuite de
publier en 1760 une nouvelle défense de Busembaum.
BUSSOXE ( Francesco ). Voijez Carjiacnol.v.

BUSSY lUoctR D[;RABUTI>', comte de), naquit à lîpiry,

en >"ivernais ( 161S) , d'une famille dont il ne vantait pasà
tort l'ancienneté, car Mayeul de Rabutin, le premier sur

l'arbre généalogique de sa maison, figurait dès UIS parmi

les grands seigneurs du Maçonnais. lîussy étudia d'abord

chez les jésuites d'.iutun, ensuite au collège de Clermont à

Paris, d'où il fut retiré, pendant .son cours de physi([ue,

pour conmianJer au siège de La Motte le régiment de son

père. Il commença donc à seize ans une carrière cpi'il

devait suivre avec distinction. Un an après avoir épousé Ga-
brielle de Toulongeon ( 1643 ) ,

qui
,
par sa fin prématurée,

céda sa place , avec trois filles , à Louise de Rouville , il

acheta la lieutenance des chevau-légers d'ordonnance du
prince de Condé , et succéda même à son père comme lieu-

tenant de roi dans la province du Nivernais. Plus tard,

Condé ayant donné sa faveur à Guitaud, cornelte de la

compagnie, songeait à obtenir la démission de Bussy, quand
il fut arrêté avec Longueville et Conti. Rabutin, malgré de
justes motifs de mécontentement, ne laissa pas d'embrasser

la vengeance des princes. Mais Condé , à sa sortie de pri-

son, ayant mêlé aux remcrcîments la même proposition de
céder sa lieutenanre à Guitaud, Bussy se trouva forcé d'a-

bandonner sa cause pour celle du roi
,

qui lui donna son

agrément pour acheter du comte de Palnau la charge de
raestre-de-canip général de la cavalerie légère.

Cousin germain de M""^ de Sévigné, il fut en corres-

pondance avec elle ; mais l'intérêt vint se mettre de la

partie. La campagne de 1658 allait s'ouvrir, et Cussy, ayant

besoin d'argent, pria sa cousine de lui avanrer 12 ou 15 mil-

liers de francs, sur les 10 mille écus qui lui revenaient dans
la succession de l'évèque de Chàlons. Malheureusement,

M"" de Sévigné n'avait pas la somme à sa disposition, et

l'abbé de Coulanges lui refusait sa caution si l'arrangement

du cousin n'était consenti par Aeuchèsc, nouvel évêque de

Chàlons. Ces formalités exigeaient des pourparlers, des mis-

sives en Bourgogne, dos réponses; le temps pressait, et

Bussy, n'ayant vu dans ces lenteurs qu'un refus déguisé,

mit ses diamants en gage, et rejoignit l'armée, où il arriva la

veille d'une bataille, circonstance qui accrut son dépit, comme
s'il n'avait pas tenu à sa cousine que le nom de Rabutin eût

manqué à la journée des Dunes.

La guerre étant terminée, Bussy compromit les espérances

que pouvait lui donner le résultat de sa brillante campagne
dans une débauclie où Vivonne l'inviia avec ds Guiclie et

Manicamp. On était dans la semaine saiiile, la nuit du sa-

medi ; nos jeunes étourdis, ayant iiiip.ititiu e de revoir les vian-

des sur la table, font une mcdia-nochc , et, pressés de

chanter Vallcluia, composent la plus obscène des chansons,

où les grands noms de la cour sont immolés à la moquerie

,

avec ceux de Louis XIV, de la reine-mère et de Mazarin.

Bussy aimait à dessiner des personnages contemporains. Il

s'avisa d'encadrer dans un narré de celle débauche un por-

trait où certains linéaments bien saisis font illusion sur le

reste de la figure. C'était sa belle cousine, qu'il appelait

avant sa rupture la plus jolie femme de France. Les cent

bouches de la médisance eurent bientôt révélé le secret, cl

le portrait même arriva dans les mains mal taillées de la

froide Sévigné. Elle en fut douloureusement affectée , et

son commerce de lettres en fut même suspendu jusqu'à la

disgrice de Fouquet. Bussy, qui n'avait pas attendu si long-

temps pour condamner sa laute, croyant l'occasion favorable

pour essayer d'expier ses torts, se fit, en cette circons-

tance, le défenseur ardent de sa cousine, que la malignité

affectait de confondre parmi les maîtresses du surintendant.

Quant aux couplets, Bussy en fait sa confession dans une

lettre, où il adresse à Sévigné une traduction de la prose

fila , en expiation des vers licencieux qu'il a composés

jadis sur le même chant. Cependant, il les a reniés dans ses

Mémoires , non content d'avoir signé à Louis XIV un dé-

saveu conçu dans les termes les plus énergiques. Ces Mé-
moires, imprimés en 2 vol. in-4" (Paris 1096) , et pleins de

choses inutiles , ont perdu de l'intérêt en sortant de sa fa-

mille.

Pendant son exil dans sa ferre de Bourgogne, Bussy em-
ploya le temps de sa disgrâce à retracer les aventures ga-

lantes de M""^^' d'Olonneet de ChastiUon, ouvrage qui s'aug-

menta graduellement des prouesses d'autres héroïnes, et
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auquel on adjoignit de nouTeanx noms ; on y ajouta aussi

(les appendices, et le miroir fut si bien élargi, que chacun

put s'y Toir, depuis ]e grand AlcGiidre ,
prêtant ses mains

royalti à raccouchemeut de La ViUlière
,
jusqu'au fermier

Béchamcil, prenant à bail la marécliale de La Fcrté. Certes,

ce n'est pas l'esprit, la gaieté, Virouie légère, l'expression

nette des portraits, le piquant des anecdotes, qui manquent

à ce je ne sais quoi, lùstoire ou roman, écrit avec le style

d'un homme de qualité , comnie disait la marquise de Sévi-

gné , et ce laisser-aller de la conversation ,
qui semble ou-

vrir aux lecteurs les portes d'un salon. Bussy eut l'impru-

dence de prêter son manuscrit pendant vingt-quatre heures :

on lui en déroba une copie, qui de\int l'original de beau-

coup d'autres. Bientôt le manuscrit se multiplia sous la

presse : VHistoire amoureuse des Gaules (Liège, sans

date, in-12, édition originale, qui fait collection avec les

Elzévirs), fut lue partout, et Louis reçut l'auteur avec un

visage glacial. Bussy sentit combien était amer le métier de

couilisan et d'écrivain satirique. Occupé tout entier de sa

disgrâce, implorant avec des larmes un regard de son mailre,

il faisait un arsenal de son carrosse , et quatre hommes l'ac-

compagnaient à cheval, s'il marchait la nuit. Enfin, il obtint

la place que Pcrrot d'.^blancourt laissa vacante à l'Académie

Française, faible consolation pour un homme plus ambitieux

des faveurs de la cour.

Cinq semaines après , il fut arrêté et conduit à la Bastille.

Personne ne supporta une captivité avec plus d'impatience : il

insistait par des lettres et des placets, dont telle phrase n'eût

pas été déplacée dans une oraison (23 mars 1666); il s'humi-

liait sous la verge, il baisait la main qui l'avait châtié. Il occupait

les loisirs de sa prison i composer une histoire de Louis Xr\';

mais l'adulation toute nue avait taillé sa plume, dans l'uni-

que dessein d'inaugurer une idole. Il parait que son mailre

y fut peu sensible, car huit jours après il lui lit demander sa

démission, et le duc de Coislin fut reconnu mestre-de-camp

général de la cavalerie légère. Enfin , le désespoir ayant mis

sa vie en danger, il obtint son élargissement , et fut porté

chez Dalancé, fameux chirurgien, où la visite de sa belle

cousine lui aida à oublier treize mois de captivité. IJxiié dans

sa terre de Chaseu, en Bourgogne, il allégea sa disgrâce par

les secours de la religion, de la philosophie, de sa gaieté na-

turelle, et des illusions d'un retour en faveur. Quoiqu'il pa-

raisse avoir su apprécier les avantages d'une vie tranquille,

néanmoins à chaque promotion de maréchaux et de che-

valiers des ordres on voit percer la vanité jalouse à travers

le manteau du philosophe, et l'homme se consoler de n'être

pas un des dignitaires, en comparant son mérite à leur indi-

);nité; car il était plein d'estime pourlui-même et d'une. fran-

chise étonnante à cet égard. 11 avait repris son dessein d'écrire

une vie de Louis XIV ; aucun génie , dans son idée , n'était

plus capable d'un tel ouvrage, et du haut de ses magnifiques

promesses il laissait tomber son dédain sur Pellisson, Racine

et Boileau. Bussy mourut à Autun, en 1693. Sur la lin de sa

vie, il avait obtenu des grâces, une pension de 4,000 livres

pourlui-même, une autre pour son fils aine, qui suivait la

carrière des armes, un prieuré pour le cadet, qui fut évêque

de Luçon et l'éditeur des Lcllrcs de Madame de Sé-

vigné.

Outre les ouvrages dont nous avons parlé, on possède

de Bussy : 1° un recueil de ses Lctlres avec les réponses

(Paris, 1711,5 vol. in-12); 2° une Histoire de Louis XIII,
roi de France et de yavarre (manuscrit in-4°) ;

3° une
Histoire abrégée de Louis .Y/>(in-4''); 4° un Discoitrsii

ses enfants sur le bon usage des adveisités ; Paris, 1094
,

in-12); i° Diverses histoires amoureuses, contenant l'his-

toire de ,M°» de l'Êcliclle, de M'"' de Romorantin , de
M"* de Fontaines, de la cousine de la marquise de N'esle,

de la comtesse de .Moulins ou la comtesse de lîusset ( ma-
nuscrit in-4° ) ; C° une carie géographique de la cour et au-
tres galanteries (Cologne, 1G6S, in-12). Il faut y ajouter

ce qu'on appelle son Zirre d'Heures
, qui doit une assez

srrande célcbrité à ces vers de Boileau :

î j'irais époascr udc femme c

s
,
par ma constance aux affro

riettre au rang des saints qu',

)quette !

Ils endurci,

r cèUbrés Hussj ,

On croit généralement , sur la foi du poète et des annota-

teurs, que c'était une parodie impie des Heures catholiques,

où l'auteur, ayant substitué aux images des saints les portraits

des maris les plus marris de la cour, avait remplacé les

dévotes oraisons par des prières ironiques, accommodées au
sujet. Mais ni Boileau ni sans doute les personnes d'oii

lui était venue l'anecdote n'avaient feuilleté ce livre, et l'on

avait jugé le fruit que portait l'arbre sur la couleur de son

écorce. C'est un volume in-i6, relié en maroquin citrondoré,

avec dentelles, et doublé en maroquin rouge. Au dos, il est

étiqueté : Prières. Il contient quarante feuillets en vélin, ornés

d'un fdetd'or, et la plupart en blanc. Aux recto et verso des

feuillets 15 et 19, on trouve les vestiges de vingt-quatre lignes

sur l'un et de dix-sept sur l'autre, effacées au grattoir, mais
où l'on entrevoit encore quelques mots; par exemple : em-
peschcnt point d'aymer toute ma vie ce que je ne saur-
rois assez atjmer, et plus bas : Dieu que j'auraij si bien

servi/. Ainsi soit-il. .\ux verso des feuillets 12, 16, 20, 23,

26, 29, 32 et 35, les recto en blanc, sont représentées sainte

Cécile, sainle Dorothée, sainte Catherine et sainte Agnès,
entremêlées aux images de saint Sébastien, saint Jean-

Baptisle, saint Georges, et, avant celui-ci, saint Louis,

sous la figure de Louis XIII. Ce livre, qui fut acheté 100

louis à la vente de la bibliothèque La 'S'allière, comme un
objet curieux , et par les vers de Boileau , et par le chef-

d'œuvre des miniatures, et par ces portraits véritables des

plus jolies femmes de la cour au beau siècle, est moins une
invention de Bussy qu'une imitation des Heures galantes

des courtisansde Henri III, dont aucune n'est parvenus jus-

qu'à nous. H. F\DcnE.

BUSSY D-.ViîBOlSE (Louis de CLERMOM' de ),

né vers le milieu du seizième siècle , se signala par sa

cruauté dans les massacres de la Sainl-Bartholeniy. Plaidant

pour le marquisat de Renel contre Antoine de Clermont, son

parent, il.profita du désordre de ce jour fatal pour l'assas-

siner, n'ayant, dit l'historien de Thou, d'autre motif de le

haïr que le procès qui les divisait. Quelque temps après, le

parlement donna gain de cause à Cussy, qui ne jouit pas

longtemps de sa victoire : en vertu de l'édit accordé aux

huguenots, l'arrêt qu'il avait obtenu fut cassé. Bussy, s'ttant

attaché au duc d'Anjou, obtint le commandement du châ-

teau d'Angers, et se rendit universellement odieux par son

caractère fier et turbulent. Ayant entiepris de séduire la

femme de Charles de Cliambes, comte de Montsoreau, des

lettres dans lesquelles il parlait de cette intrigue au duc

d'.\njou furent communiquées à Charles IX par le duc lui-

même, et le roi les montra au comte, en lui faisant entendre

qu'il était de son honneur d'en tirer vengeance. Monboreau,

de retour chez lui , força sa femme d'écrire à Bussy pour

lui donner rendez-vous au château de Coustancières , où

Bussy, arrivant avec un intime, irouva, non la dame du
lieu , mais son mari et quelques iiommes armés, qui se je-

tèrent sur lui. Malgré sa bonne contenance , il succomba

enfin sous le nombre, « et toute la province en fut charmée,

dit de Thou,- ainsi que le duc d'.Vnjou lui-même; » ce qui

n'empêcha pas Brantôme de faire, selon son usage, l'éloge

du di'lunt.

BUSSY-LECLERC ( Jean ), d'abord maître en fait

d'armes, puis procureur au parlement, lut l'un des chefs de

la faction des Seize pendant la Ligue. Le duc de Guise l'avait

fait gouverneur de la Bastille, et en 15S9 il y enferma le

parlement, qui avait refusé de se joindre au chef du parti

opposé il la maison royale. Comme il lit jeûner les magis-

trats au pain et à l'eau, on l'appela le grand pénitencier
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du parlement. II poussa l'exagération du fanatisme à un tel

point, qu'il disait pendant le siège de Paris : « Je n'ai qn'un

enfant; je le mangerais plutôt à belles dents que de me
rendre jamais. J'ai, disait-il encore, une épée tranchante,

aTec laquelle je mettrai en quartiers celui qui parlera de

paix. » En elîet, il désigna à la lureur des Seize plusieurs

membres du parlement de Paris, entre autres Brisson,

Larclier, Tardif, Duru, qu'ils firent périr. 11 fallut que le duc

de Mayenne lui-même , auquel ces fanatiques s'étaient rendus

redoutables, délivrât Paris do leur tyrannie, en 1591. Il en

fit pendre plusieurs; Bussy écbappa au supplice en rendant

la Bastille ii la première sommation ; il se retira à Bruxelles,

où il vécut pauvrement de son premier métier. On dit qu'il

vivait encore en 1C34 , ayant toujours un chapelet au cou,

parlant peu, mais avec emphase, des giands projets qu'il

n'avait pu accomplir. Auguste Savacner.

BUSÎ'AMEiVTE ( Anastasio ), l'un des généraux et

des lionmies d'État les plus honorables de l'ancienne Amé-
rique espagnole, est né en 1790, dans les environs" de

Querctaio, au Mexique, d'un père riche planteur et pro-

priétaire de raines. Se trouvant pour affaires dans la Co-
lombie, en 1S27, il prit part à un mouvement qui éclata

dans ce pays en faveur de l'indépendance menacée , fut pro-

clamé général par les troupes
,
propagea l'insurrection vic-

torieuse à Guayaquil et dans le Pérou, et disparut delà scène

en 1S2S, quand la paix eut été conclue entre le Pérou et la

Colombie. Cherchant un élément à son activité, il rentra

dans sa patrie, où la réputation qu'il s'était acquise dans
l'Amérique du Sud lui valut un brillant accueil. Aussi , dès

le 2G janvier de'l'année suivante, le congrès, livré à l'in-

fluence du parti conservateur des Escocesos, s'empressait-il

de l'élire président de la confédération mexicaine ; mais à peu
de temps de là, le parti contraire, la faction démocratique
des Yorkinos, provoquait dans la capitale une émeute dont
le résultat était de faire annuler l'élection précédente, et d'ap-

peler à la présidence le général Guerrero, avec Custa-

menfe pour vice-président. Le gouvernement cherchait à

mettre à profit ces luttes intestines pour rétablir sa prépon-
dérance, lorsque le 27 juillet 1S29 un corps d'armée expé-
ditionnaire espagnol débarqua sur la côte mexicame; et

tout aussitôt Guerrero prit les mesures les plus énergiques
pour combattre l'invasion. Mais tandis qu'une armée se réu-

nissait .i Jalapa, sous le commandement de Eustamente, le

général Santa-Anna, agissant sous sa propre responsa-

bilité , attaquait les Espagnols sans attendre les ordres du
gouvernement central , les forçait à se rembarquer, et sau-

vait la république.

Guerrero fut déposé, par suite du mécontentement général,

et on conliâ provisoirement ( l"'" janvier 1830) l'exercice du
pouvoir suprême au vice-président Bustamente. Celui-ci

,

après avoir comprimé dans le courant de l'année 1830 di-

verses insurrections militaires , eut à combattre en 1S32 , à

laYera-Cruz, une révolte plus sérieuse, qui y avait éclaté

le 3 janvier. Il fit marcher sur cette place un corps de troupes,

qni remporta sur les insurgés une victoire complète, mais
inutile, puisqu'elle ne lui ouvrit point les portes de la ville.

11 essaya alors de négocier; enfin, les pourparlers étant

demeurés infructueux , il marcha contre les révoltés dans
l'été de 1S33, à la tète de l'armée nationale. La chance des

armeslui fut d'abord lavorable; batiu plus tard, au mois d'oc-

tobre, par Santa-Anna sous les murs de Pucbla , il finit

par consentir à ce qu'on rappelât de l'exil l'ancien prési-

dent Pedrazza, qui reprit en conséquence le pouvoir en
janvier 1S33, mais pour le céder dès l'année suivante à

Santa-Anna

.

Quand les Texiens firenl Santa- A nna prisonnier ( 1 S3G) , Bus-
tamente revint à Mexico, et remplit de nouveau les fonctions

présidentielles île 1837 à 1S41. Mais cette fols encore il eut

constamment h lutter contre des révoltes et des troubles

inférieurs. C'est ainsi que les provinces du nord essayèrent
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de se former en république indépendante, et qu'au sciii de
la capitale elle-même le parti fédéraliste ne craignit point

de relever la tête. Celte tontative ne fut réprimée qu'au prix

des plus grands efforts ( 15-27 juillet 1S40 ). La position de
Bustainente devint encore plus critique à la suite des diffi-

cultés survenues avec le gouvernement français et de la

mise en état de blocus par celui-ci de tous les ports mexi-
cains de la côte orientale de l'océan Atlantique; mesure dont

les effets se prolongèrent du 13 avril 1838 au 9 mars 1839,

et qui porta le plus rude coup au commerce et à l'industrie

du pays. 11 essaya vainement de remédier à la pénurie tou-

jours croissante des finances en établissant un impôt de
consommation, qui acheva de le rendre impopulaire. Dans
l'été de IS'il éclata contre lui un nouveau mouvement insur-

rectionnel, auquel Santa-Anna ne tarda point à se joindre.

Tandis que Bustamente abandonnait la capitale pour niarclicr

contre les révolté?, la capitale à son tour se soulevait contre

lui; de sorte que le 30 septembre 1841 il se voyait forcé de
déposer le pouvoir, qui passait entre les mains de Santa-Anna.

Depuis il n'a plus joué qu'un rôle secondaire dans les affaires

du Mexique. C'est un homme instruit, courageux, de mopurs
douces , mais qui n'a peut-être pas toute l'énergie nécessaire

au gouvernement d'un pays sans cesse agité par des com-
motions nouvelles.

ItUSTE. Celle expression sert à désigner la représen-

tation de la partie supérieure du corjis humain, c'est-à-dire

la tête, le cou, les épaules et une partie de la poitrine. On
emploie ce mot spécialement en sculpture; ainsi on dit : vu
buste en marbre, en bronze; un buste antique; faire le

buste de quelqu'un ; tandis que dans la peinture il ne sert

que de complément, et dans cette phrase seulement, un
portrait en buste. On pense que les plus anciens peuples
n'avaient pas de bustes, ou du moins les portraits qu'ils fai-

saient ainsi étaient simplement de profil et en bas-reliefs
;

ils doivent donc être compris sous la désignation de iné-

daillons. Ce n'est que du temps d'Alexandre que l'usage des

bustes de ronde bosse a été mis en pratique ; il s'est consi-

dérablement étendu chez les Romains, au temps des em-
pereurs. Le droit qu'avaient les nobles d'exposer les por-
traits de leurs ancêtres dans le vestibule de leur habitation

donna naissance à un grand nombre de bustes, qui étaient

renfermés dans des niches que l'on ouvrait les jours de fête,

afin que par la vue de ces grands citoyens les descendants
cherchassent à se rendre dignes de leurs ancêtres. Il paraît
que d'abord ces portraits furent faits en cire colorée , et

qu'ils étaient couverts d'habits et de bijoux , comme ceiix

que l'on expose maintenant à la curiosité du peuple. Plus
tard, des bustes d'une matière plus solide furent employés a

décorer les tombeaux, et c'est sans doute de là qu'est venu
le nom de busle, parce que de telles images se plaçaient

sur les tombeaux, et que le mot latin bustum est souvent
employé pour désigner ce qui se rap|)orte aux funérailles.

Le nom du personnage représenté dans un buste est écrit

quelquefois sur le cou, sur la poitrine ou sur la base ; mais
il arrive aussi que de telles inscriptions sont fausses, ayant
été faites par une main plus moderne que le buste lui-même,

ou bien encore une tête inconnue ayant été placée sur une
base dont la tête avait été brisée, et sur laquelle on lisait le

nom d'un personnage connu. C'est en comparant ces mo-
numents avec des médailles que l'on parvient à rectifier les

erreurs. Visconti a restitué ainsi beaucoup de personnages

dont on ne pensait pas avoir d'image authentique. On a pu-

blié plusieurs recueils de bustes antiques. Dccncs-XE aine.

CUSTUOPHE ou BLSTROPHÉDON. Voyez Boustro-
l'IléOdN.

BL'STUAIRES ( en latin bustuarii , àh'wé àa bus-

tum, bûcher). C'était le nom que l'on donnait à Rome aux
gladialeurs qui se battaient près du bûcher d'un mort, à la

céiviiionie de ses obsèques. Ce fut d'abord la coutume de

sacrifier des captifs sur le tombeau ou en face du bûcher

13
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des guerriers. On en voit des exemples dans Homère, aux

funérailles de Patrodc, et dans les tragiques grecs. On croyait

que leur sang apaisait les dieux infernaux et les rendait

propices aux mânes du mort. Dans la suite cette couturue

parût trop barbare, et au lieu d'égorger des victimes tiu-

maines on fit combattre des gladiateurs. Au rapport de

Valère-Maxirae et de Florus, Marcus et Décius, fils de

Brutus, furent les premiers qui honorèrent à Rome les fu-

nérailles de leur père par ce spectacle. On croit que les Ro-

mains empruntèrent cet usage cruel aux Étrusques, qui peut-

être l'avaient pris eux-mêmes des Grecs. .Suétone, dans la

vie de Tibère, dit que cet empereur fit combattre des bus-

tuaires en mémoire de son père et de son aïeul Drusus, en

divers temps, en divers lieux ; et l'on n'en usait pas seulement

de la sorte aux obsèques des personnes de qualité, on sui-

vait encore la même pratique pour les funérailles des parti-

culiers, à ce qu'assure TertuUien. Il y en avait même qui , au

lit de la mort , ordonnaient par leur testament qu'on leur

rendit cet honneur. Dans la suite, ces jeux sanglants, qui

ne s», célébraient d'abord qu'auprès des bûchers, passèrent

dam-.'c cirque et aux ampliilliéàtres.

BL'T ( dans la basse latinité bulltim ), mot par lequel

on désigne, au propre comme au figuré, le point que l'on

vise ou celui que l'on se propose d'atteindre. Les honnêtes

gens ont coutume d'aller au but par la ligne droite, qu'ils

rcardeut avec raison comme la plus" courte et la plus sûre.

Mais ce principe , vrai en physique et en mathématiques

,

admet par malheur de trop fréquentes exceptions, nous ne

dirons pas en morale, pour ne point profaner ce mot, mais

dans la conduite ordinaire des choses de la vie; et l'on voit

trop souvent le fripon et l'intriganl, partis après l'honnête

homme, le dépasser rapidement et arriver au but avant lai

par des voies sccriîlcs et détournées.

Le mot but est entré dans plusieurs façons de parler; on

dit jouer but à but ,
pour dire jouer à chances égales;

troquer but à but
,
pour dire troquer sans donner ni recevoir

de retour; cire but à but, pour être quitte. On dit aussi

attaqx:er quelqu'un de but en blanc, pour l'attaquer

directement, sans ménagement, sans prendre de biais. Le

mot but ne diffère de ses synonymes dessein, projet, vues,

que par des nuances, qu'il e.st utile de saisir : le 6»< a quelque

chose de plus five, les vues sont plus vagues, et \e. projet a

quelque cliose de moins arrêté; le dessein annonce une ré-

solution prise avec fermeté ; on se propose un but , on a

des vues, on forme un dessein , un projet. Quant à l'ac-

ception philosoiditiue du mot but, pris pouryîn, nous

devons renvoyer à ce mot. Voyez Fin.

BUTE, bailliage ( stewartry) de l'Ecosse méridionale,

qui sur une superficie d'environ 577 kilomètres carrés

compte une population de 1S,000 habitants s'occupant d'a-

griculture, de pêche et de commerce. Il se compose des cinq

' iles Arran, Bute, Inchmarnock, la Grande et la Petite

Cumbrx. Arianestla plusgrande de toutes. L'ile de Bute,qui

donne son nom au bailliage tout entier, et n'a guère que

121 kilomètres carrés de superficie, est séparée par un étroit

canal ( liyfes o/ Bute ) du comté d'Argyle, situe en face.

Longue et droite, elle est assez fertile à l'intérieur, quoique

humide et un peu sablonneu.se, et produit notauunenl beau-

coup d'avoine et de pommes de teiTe. Le climat d'ailleurs

en est sain et len)péré. On y voit encore les ruines d'iii:

temple druidique, et elle a donné son nom à une branche de

la famille des Slu.uts, aux comtes de Uule C'est du chef-

lieu de celle ilc, Rntlisay, ville de .î,500 ûmes, pourvue d'un

bon port, avec irimportants bains de mer, que le prince de
Galles prend en même temps le titre de duc de Rothsav.

BUTE (John STU.VRT, comte de), homme dTiUi'l an-
glais, né en 1713, en f.cosse, d'une famille alliée aux anciens

rois du pays, ne s'ctail encore occupé que fort peu de poli-

liiiuc lorsqu'cn 1737 il fut élu membre du parlement en lom-
placcraentd'un pair écossais décède, et il combattit alors sans

BUT EN BLANC
relâche, et souvent sans motif, les mesures des ministres, con-

duite qui n'ctait guère propre à lui servir de recommanda-
tion auprès du gouvernement; aussi lorsqu'cn 1741 un nou-
veau parlement fut convoqué, il ne fut pas réélu. Vivement
blessé de cet ostracisme politiipie , il s'en alla bouder le pou-
voir dans ses terres jusqu'en 1745, époque où le débarque-

ment en Ecosse du prétendant Charles Edouard le déter-

mina à se rendre à Londres à l'effet de s'y mettre à la dis-

position du gouvernement. Jouant un jour sur un théâtre

de société oii se trouvait le prince de Galles, il plut telle-

ment à ce prince, q>ie peu de temps après il lui était devenu
tout à fait indispensable. .Après la mort de son mari , arrivée

en 1751 , la veuve du prince de Galles le fit nommer
chambellan de son fils, et, protégé par la mère contre toute

espèce de contradicteurs , il dirigea presque seul l'éducation

du jeune prince.

Lorsque à la mort de Georges II , arrivée le 25 octobre

1760, son petit-fils monta sur le trône. Bute fut nommé
membre du conseil privé, et en 1761 ministre secrétaire d'État

à la place de lord Holderness. Il choisit pour sous-secré-

taire d'État Charles Jenkinson
,
qui devint plus tard lord

Hawkesbury et comte de Liverpool. La démission de Logge,

chancelier de la trésorerie, fut acceptée. Pilt ( le gran;l Cha-
tam ) ,

qui voyait ainsi son infiuence dans le nouveau conseil

anéantie, donna sa démission la même année. Bute, investi

de la confiance illimitée de son souverain , se bouva alors

placé à la tète de l'État. Il ne tarda pas non plus à faire ren-

voyer du cabinet le duc de >'e\v-Castle, le seul des membres
de l'ancienne administration qui eût jusque alors conservé un
département, et s'adjugea son portefeuille. .Après de longues

luttes parlementaires, il conclut la paix avec la France, en

1763. Ce traité et les faveurs de tous genres dont les tories

étaient l'objet de sa part lui firent un grand nombre d'en-

nemis, qui l'attaquèrent avec le plus grand emportement

dans des nuées de pamphlets. Son influence n'en était pas

moins restée sans limites, lorsqu'au mois d'avril 1763, à la

surprise générale, il donna sa démission. Georges Grenville

lui succéda au ministère, mais il n'en continua pas moins

à passer pour l'inspirateur secret de la politique du cabinet
;

et ce fut à lui qu'on attribua la conception de l'acte du

timbre, qui devint le premier brandon de discorde entre la

Grande-Bretagne et ses colonies de l'Amérique du Nord. Ce

ne fut qu'après la mort de la princesse de Galles (1772)

qn'il renonça complètement à la politique.

Les haines ardentes que Bute avait provoquées s'assou-

pirent peu à peu , de sorte qu'il vécut dès lors très-tran-

quillement dans ses terres et qu'il était presque complète-

ment oubliéquand il mourut, le 10 mars 1792. La botauique

était son étude favorite. Il composa pour la reine d'Angle-

terre ses Botanical Tables (9 vol. ) , ouvrage du plus grand

luxe typographique et d'une rareté extrême (il ne fut tire

qu'à seize exemplaires
)

, contenant la description des diffé-

rentes familles de plantes qu'on rencontre dans la Grande-

Bretagne.

Bute avait plus de présomption que de capacité ; les ta-

lents et les connaissances qui lui eussent été nécessaires

pour de si hautes fonctions lui faisaient complètement dé-

faut ; et par ses fausses mesures il sema la diseor<le et le

trouble dans la nation. Pendant toute la durée de son mi-

nistère il refusa constamment d'avoir à sa solde ce qu'on

nonuue si p'ttoresquement en France des valets de plume,

tout en protégeant génireuscmcnt les savants et les écri-

vains, et dans la vie privée il était de la plus aimable sim-

plicité.

BUT EX BL.-VIXC. Ces mots
,
qui devraient répondre

aux tenues italiens punlu in bianco, marque noire sur du

hliuic ou point sur lequel on tire, ont chez nous un tout

autre sens. Gava employait dejit celte expression en 1670,

non comme substantif, niais sous foniie adveri)ialc. Les

tireurs au blanc n'employaient cette locution que dans la
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phrase et sous l'ortliograplie rfe hitte en blanc. Us ont ainsi

légué à la langue Tulgaire le proverbe aller de but en

blanc de bute en blaiic ou de bulle en blanc). Ce pro-

Terbe, dont rorlliograpbe a perdu sa justesse priniitire, ne

veut pas dire, ou du moins ne voulait pas dire originaire-

aîcnt agir inconsidérément, comme on le litdans le i>ic/ion-

naire de l'Académie, mais il signiliait, au contraire, s'avan-

cer franchement, brusquement, sans biaiser. Ce qui e\pli<iue

et justifie ce dernier sens, c'est qu'il y avait deux butes,

celle d'où l'on tirait, celle vers laquelle on tirait. Le tireur.

Tenant examiner son coup après avoir tiré , changeait al-

ternativement la destination de l'une et de l'autre bute

,

parce qu'il y avait un blanc à chaque bute. On retrouve

cet usage de la double bute en divers pays, dans toute la

Flandre , dans les villages qui environnent Cambrai , vil-

lages où tous les dimanches on s'exerce au tir de l'arc.

Ainsi , il y avait la bute où se plaçait le tireur , où il portait

et établissait sa buttière, ou arquebuse, comme le démontre

Furelière. « Tirer de but en blanc, dit-il, c'est le faire

depuis le lieu où l'on est posté pour tirer, jusqu'à celui où

Ion doit tirer , et où est attaché le blanc. »

Maintenant, \ei mois but en blanc, qui, suivant quelques

auteurs, sont à peu près synonj-mes de l'expresssion tir

direct , doivent être considérés, disent-ils, comme indi-

quant ' la position horizontale du mousquet » ou autre arme

faisant feu. Cette définition, peu satisfaisante et môme fausse,

est celle que douneiit Carré et VL'nojclopcdie de 1751. Le

général Cotty , au contraire, dit que « les deux points où la

ligue noire coupe la ligne de tir sont les deux buts ea blancs. >•

Mais on pourrait dire aussi que ces points sont des rencon-

tres balistiques et ne sont pas des buts. Le fusil d'infanterie,

comme l'assure Lombard , a toutes les conditions du but en

blanc : le général Cotty affirme, au coutraire, qu'il n'y a pas

de but en blanc pour les armes à feu portatives et à baïon-

nette. Les lignes de mire et de tir du fusil ne sont cepen-

dant pas parallèles entre elles; or c'est ce défaut de parallé-

lisme qui constitue le but en blanc. Ce mot, qui au premier

aperçu semblerait exprimer un but, une butte , où se ren-

dent une trajectoire , un projectile, indique, au contraire, des

intersections qu'effectue une courbe rencontrant une ligne

droite, ou, en d'autres termes, des intersections par les-

quelles un mobile ou une ligne de tir coupe une ligne droite

ou une ligne de mire.

L'instruction du 9 mars 1S31, relative au tir du fusil de

rempart , comprend le but en blanc comme le point dont le

tireur est à une distance telle que pour y atteindre il doit

mettre en correspondance directe la visière et ce point, tan-

dis qu'à une distance plus grande il faudrait que propor-

tiomiellement la visée fût non pas directe avec ce pomt ou

but , mais plus ou moins au-dessus ; le calcul inverse répon-

drait à un tir plus rapproché, hebut en blanc naturel est

la concordance de la visière ordinaire dans le blanc ou sur

le point à atteindre ; le but en blanc artificiel est la propor-

tion de l'élévation de l'arme suivant un exhaussement com-

biné; ce but en blanc s'obtient avec hausse ou visière mo-
bile; ce'.le-ci étant relevée , le but est à 400 mètres , tandis

que le but en blanc naturel du fusil de rempart est à 200

mètres. On sait qu'on a garni d'une visière les carabines des

chasseurs de Vincennes.

L'intention des inventeurs du substantif but en blanc a

été de différencier certaines lignes de trajection qui aboutis-

sent par des moyens différents au terme que se propose le

tireur. Dans le siècle dernier, la langiie de l'artillerie a fait

principalement emploi des mots tir de but en blanc, par

opposiiion aux tirs à ricochet, à toute volée et de plein fouet.

Voijezlm. G"'B.\iiDix.

BUTER, vieux mot employé autrefois au propre, dans

certains jeux, comme au biUard et à la paume, pour dire

viser aie but, puis au figuré, d'abord dans le même sens,

celui de se proposer quelque but, quelque fin, comme objet

de ses travaux, de ses désirs, puis enfin pour désigner l'ac-

tion d'une personne qui se montre d'un sentiment opposé

,

d'un avis contraire à celui d'une autre, .aujourd'hui encore

ce mot s'entend , comme verbe réfléchi , de l'action d'une

personne qui s'attache à un dessein avec persévérance, avec

opiniâtreté. Comme verbe actif, il ne se dit guère qu'en

agriculture et en architecture; dans le premier cas, pour ex-

primer l'action d'amonceler la terre en pyramide autour d'un

jeune arbuste, d'une jeune tige, d'une plante délicate, afin

de la soutenir contre les secousses du vent, ou pour couvrir

une plante ou une herbe de fumier, afin de la garantir de la

gelée, et dans le second cas, pour indiquer l'opération qui

consiste à soutenir un mur, à empêcher la poussée d'une

voûte ou l'écartemcnt d'un mur au moyen d'un arc ou d'un

pilier butant ou buttant. Voyez Buttée.

BUTIX. On a dit aussi gaignage,gain, preie, proie ,

robe, ou robbe. Le mot butin est emprunté de l'allemand

beute, quia la même signification. L'usage de 6«/i)!fr est

vieux comme le monde. De temps immémorial presque

toutes les milices giecques apportaient le butin en commun

,

et le partageaient railhodiquement : un tiers des prises re-

venait au général, les deux autres tiers étaient répartis dans

toute l'armée au prorata de la paye. L'institution des despo-

tats byzantins arait été une suite de ces règles ou de ces

coutumes. Le butin est un bénéfice de guerre que le vain-

queur s'attribue du droit de la force : tel fut le fondement

de la fortune de Clovis et de ses leudes. Le butin était l'in-

demnité et l'appât de nos armées primitives, et il ne parait

pas qu'elles eussent d'abord d'autre solde. Grégoirede Tours,

qui ne dit rien de la solde, entre dans de grands détails sur

les formes observées par les l'ranks dans le partage du bu-

tin. La féodalité a vécu de butin ; elle l'appelait technique-

ment/;roieetja(;)ia3eoui7ai(;«a3e,signifianllucre ou profit.

Dans les temps de barbarie le butin n'a rien que de naturel
;

la philosophie commode des. anciens et l'esprit de rapine

des chevaliers du moyen âge se conciliaient fort bien avec ce

honteux profit; c'était surtout pour entreposer le butin qu'on

s'incastelait, qu'on construisa:t des recets (receptacula),

qu'on élevait des forteresses. Depuis l'institution d'une armée
régulière, le roi, le connétable, les grands maîtres de l'ar-

tillerie , s'appropriaient un genre de butin dont la prise et 1 a

possession étaient devenues un article de loi. La cavalerie

irrégulière n'avait d'autre solde que le butin, ^'olre philoso-

phie, plus éclairée, réprouve ce véhicule de la bravoure des

anciens siècles; l'boiineur et la gloire l'interdisent. Ces
nobles passions, il est vrai, ne sauraient animer tous les

hommes de guerre, ni être influentes dans tous les temps et

dans tous les pays; vouloir la guerre sans butin, c'est ne
connaître ni la guerre ni les soldats ; tolérer le butin sans

oser en régulariser la distribution par un mot de jurispru-

dence, c'est donner les mains au pillage : on peut proscrire

le maraudage; on ne peut extirper le goût du ûutin.

On a perdu la trace des coutumes que nos ancêtres ob-

servaient dans le partage du butin : car un genre de solde

suppose un système de distribution. On ne retrouve sur ce

sujet que l'ordonnance de 13C6. Dans ses dispositions va-

gues , elle décerne au roi l'or et les prisonniers, et donne au

connétable le surplus du butin. Pasquier cite un édit de Jean

relatif à la gabelle et au partage des prises de guerre; il y
est interdit au connétable , aux amiraux, aux maîtres des

arbalétriers, d'exiger leur part de butin, s'ils n'ont assisté

aux actions dont cet acquêt a été le fruit. On pourrait con-

jecturer, à la lecture de Philippe de Clèves
, qui écrivait en

lb20, qu'il était alors d'usage que le maréchal de l'rancc

s'attribuât le dixième du butin. Depuis ces époques, rien

n'a été réglé à l'égard du butin; on sentait cejjendant le

besoin de quelques principes dans les siècles passés : ainsi

Donner, en USl , discute, en son chapitre 71, comment se

doivent partir les choses gaignées en bataille. Dans les

armées dépourvues d'mstilulions et auxquelles la routine

13.
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tient lieu d'art militaire, le butin est le mobile du soldat,

comme au temps des guerres privées il était le mobile des

expéditions des seigneurs. En certaines armées qui se

croient bien perfectionnées . butin est une expression si

invétérée dans le langage de l'homme de troupe, que cet

homme comprend sous cette dénomination sa légitime

même, et nomme butin son havresac, ne s'inquiétant guère

si ies dictionnaires et la pliilantbropie ne regardent le butin

que comme une prise de guerre et comme un droit de sau-

vages.

Il existe au dépôt de la guerre une copie d'un règlement

de 163S, sans autre date; il concerne surtout la cavalerie;

et est intitulé : Règlement concernant lepartage des butins.

11 donne à un colonel quinze parts, à un capitaine comman-

dant un parti quinze parts , à un capitaine servant en sous-

ordre dans un parti douze parts, au lieutenant six parts; il

ne donne au soldat d'infanterie que la moitié de ce qui est ac-

cordé aux dragons. .Mais ces vieux souvenirs se sont entière-

ment effaoîs. Notre méticuleuse législation évite de se pro-

noncer à cet égard; elle s'occupe pourtant d'un butin fort

peu chrétien
,
que l'artillerie et le génie ont le droit de s'ap-

p.'-oprier : nous voidons parler des cloches de forteresses.

Sauf cette disposition, oivie mot butin est sous-entendu s'il

n'est pas prononcé , on ne trouve sur cette matière que des

oui-dire ou des usages. Ainsi , Philippe de Clèves conseille,

en 1520, à chaque capitaine de créer un butinier; ainsi

lîillon dit en parlant du capitaine : « Qu'il prenne sa part

des butins, sans les accoutumer ( les ennemis ) à avoir du

sien. • Une ordonnance du 30 juin 164S veut que, dans le

partage des butins faits par les partis , la cavalerie ait deux

parts et l'infanterie une. C'est à peu près tout ce qu'il y a

de positif et de légal sur cette matière. Cependant la ma-

rine partage régulièrement le.s prises qu'elle fait ; mille Tè-

glements pèsent tous les cas qui s'y rapportent. Si les prises

sont interdites à nos soldats, n'en faites pas un privikge

pour nos marins. Si vous légitimez sur mer cet usage, que

votre code l'institue sur terre. Le butin, non pas celui qui

vient de la spoliation des peuples et du sac des villes, mais

le butin du champ de bataille est une dépouille permise;

c'est le gain qui doit s'apporter en commun et faire masse,

pour être, sous la présidence des chefs, l'objet d'une répar-

tition régulière. Il se compose des armes abandonnées ou

enlevées des magasins de l'ennemi , de son trésor, de son

matériel d'artillerie , de ce qu'on trouve sur les morts : un

compte fidèle en doit être rendu à tous les victorieux ; un

partage exact doit leur en être fait ; une rémunération

mime, aux frais du trésor public, doit leur être allouée

en payement des objets de bulin qui ne peuvent tourner

qu'au profit de la gloire de l'armée ou à l'avantage des arse-

naux du gouvernement. Ainsi , chez des peuples voisins

,

on tarife, en bonne guerre, les prises de terre; les soldats

qui s'emparent d'un canon, d'un cheval, d'un drapeau , ont

droit à une somme fixe, qui leur est religieusement comptée.

Telle est la règle dans la milice anglaise.

Mais à côté de ce principe il règne dans l'armée de la

Grande-Brciagne un énorme abus : il est alloué au colonel

cent cinquante parts et au fcid-maréchal deux mille ; ce

partage est à la fois, comme le démontre M. Ch. Dupin , et

trop favorable aux officiers et trop onéreux à l'État. Dans
un mémoire adressé à lord ^Yellington il est lait état de

toutes les propriétés publiques mobilières dont l'armée an-
glaise pourrait revendiquer la valeur, puisqu'elle s'en est

emparée en Espagne cl en Trance. Le montant de cette ré-

clamation s'élevait à plus d'un million sterling; et le bud-
get de la Grande-Bretagne de 1823 témoigne qu'en effet

25.290,000 franc* furent soldés pour cette amse a l'armée

,

an moyen d'un prélèvement sur les 127 millions que la

l-ranre dut paver pour indemnités à r.\n'^lclerrc. Chacun
sait tout ce que le duc de Wellington reçut pour lécom-
pcnse; mais nous ne pensons pas que les soldats de son ar-
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mée aient eu autant à se louer du partage de nos dépouilles.

Des rcslements français ont osé regarder comme licites le

dépouillement et le pillage, puisqu'ils ont donné les mains à

ce que des généraux en exigeassent le rachat : avoir men-
tionné une telle exception , c'est avoir tacitement reconnu

que l'action de prendre est licite. Cet aveu est consigné dans

le règlement de service de 17GS
,
qui assignait aux partisans

le prix de leur brigandage légal. N'e<lt-il pas mieux valu

puiser dans l'antiquité même nos exemples.' Les Romains se

partageaient scrupuleusement le butin , comme on le voit

dans le récit que Poljbe fait de la prise de Carthagène : ils

avaient dans le camp, ainsi que le dit Hygin , un entrepôt oii

s'amassait le butin
, que leur répartissait le questeur. Ci n-

tents de leurs parts, qui s'appelaient /jecH» ira manubialis

,

les nianubiaires(?nra7i!i6in;'es) respectaient dans leurs camps
les arbres chargés de fruits. Louis IX et Duguesclin appor

tèrent une attention scrupuleuse aux distributions du butin.

Gustave-.\dolphe et Charles XII firentde la répartition du bu-

tin une des merveilles de leur discipline. A leur exemple.

Eu gène, après la bataille de Belgrade, en 1717, ne se réserva

que la tente du grand-visir, et abandonna le reste du butin

à un pillage méthodique fait par détachements et les offi-

ciers en tête. Daniel , Deville , .Maizeroy, fournissent quantité

de citations relatives au butin , et YEncyclopédie retrace

dans de longues pages les règles et les exemples de partage

de butin depuis >Ioi5e jusqu'à César. Voici quelques lignes

profondes et éloquentes qui appartiennent aux encyclopé-

distes : « Ce qui est pris sur un champ de bataille ou dans

une ville emportée d'assaut appartient à qui le prend
,
par

conséquent au plus avide et au plus féroce. C'est un vuri-

table pillage ; les brigands se partagent leur proie. Nous

sommes en ce point plus avant qu'eux dans la barbarie.

Cet usage introduit par l'indiscipline cause de grands maux :

il engage le soldat à se débander pour piller, et le rend avide

et cruel ; la moindre résistance à sa cupidité l'irrite et le

porte au meurtre ; il cherche à s'assurer la possession qu'il

désire , en tuant les habitants dans une ville et les blessés

sur le champ de bataille. On éviterait toutes ces horreurs

en instituant le partage du butin comme il l'était chez les

anciens :tous les soldats seraient animés par cette esp.rauce,

et les seuls avantages que peut leur donner la victoire ne

seraient point abandonnés aux plus méchants, aux plus

avides , aux plus lâches , aux plus indignes d'en jouir, a

Lessac , anime du même esprit, a dit, en parlant de la con-

duite des Romains, « qu'elle valait mieux que l'usage de

ces contributions obscures, de ces traités clandestins, par

lesquels un général ou quelques commandants particuliers

enlèvent et gardent pour eux seuls les richesses de l'en-

nemi. « C' Bardin.

BUTLER (Svmcel), né en 1612, à Strensham, dans le

comté de Worcestor, en Angleterre , est l'autenr d'un poème

satirique et burlesque contre les puritains, intitulé Hudi-
bras. Sa famille était d'une condition si humble

,
qu'on sait

peu de chose sur ses relations de parenté et sur sa jeunesse.

D'abord clerc d'un juge de paix, puis attaché en la même
qualité à l'intendant d'une noble dame, le début de Butler

dans la vie promettait peu pour son avenir. Mais il se trouva

que l'intendant qu'il servait était le célèbre Selden , chargé

alors de l'administration des biens de la duchesse de Kent;

et SeIdîP- ne donnait pas moins de temps à sa bibliothèque,

il l'étude, qu'à l'apuration de ses comptes. Butler profita de

cette bonne lortune, et, malgré l'infériorité de .sa position,

ne se trouva pas à une mauvaise école. Les troubles de l'é-

poque arrachèrent Butler de cette retraite
,
qu'il échangea

contre une position à peu près semblable, mais au service

d'un personnage bien difl'érent. C'él.-.it un certain sir Samnel

LiiKe , vieux républicain , officier dévot des armées de Crora-

well. Qiiehiues qualilés du rivur qu'il pos.sédâl, toujours avait-

il peu d'amabilité dans le caractère; aussi était-il difficile de

voir un hOteel un maître moins convenable à un poète comme
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t nH.r que ce rigide puritain, qui consicWrait toule science

• lune inutile et profane, et qui regardait la poésie en par-

liLiilier comme une abomination, linller dut d'autant plus

farilenient prendre sa nouvelle situation en aversion, qu'il

'jlait habitué à la société et à l'amitié de Selden. Tout porte

donc à croire que le génie satirique et l'iiunieur caustique

de Butler furent développés par les relations désagréables

qu'il eut avec la famille de sir Samuel Luke.

La restauration des Stuarts, en IGGO, le fit sortir de son

Iiumble condition : il fut nommé secrétaire de lord Carbnry,

président de la principauté de Galles, qui lui confia les

fonctions d'intendant du château de Ludlow. 11 épousa alors

une veuve qui possédait une petite propriété, suffisante

cependant pour nourrir le poète quand il était sans place

et sans travail. Ce fut là le temps de prospérité de la vie de

Butler, et ce fut alors aussi que son génie se développa. Il

y eut celle différence remarquable entre la Restauration

anglaise de IG60 et la Restauration française de isl-i, que

les royalistes et les nobles ramenés au pouvoir par la pre-

mière purent s'emparer du sceptre du ridicule comme de

celui de l'administration. Les émigrés français, au contraire

,

malgré leur ascendant i la cour et dans le sein de la législa-

ture , ne purent jamais mettre les rieurs de leur coté. Le

génie du ridicule combattit toujours avec l'opposition , et

ses traits acérés ne contribuèrent pas peu à la chute de la

dynastie des Bourbons. Les Stuarts eurent la partie plus

belle : non-seulement ils purent frapper leurs ennemis de

proscriptions et de disgrâces, mais ils eurent encore l'avan-

tage de couvrir les puritains de ridicule. Butler fut le grand

instrument de la vengeance et du triomphe des royalistes.

Il ne se trouva pas plus tôt au service d'un royaliste restaura,

que son génie pour la satire se donna carrière.

D'abord il s'appliqua à imiter et à travestir le débit lourd

et emphatique des célèbres prédicateurs puritains. On trouve

deux exemples de cette ironique imitation dans ses œuvres

posthumes. Mais il méditait une vengeance bien autrement

durable. Il se mit à composer un poème héroï-comique, dont

son ancien patron, sir Samuel Luke, devint le héros sous

le nom iVjJudibras. C'était une satire complète de la répu-

blique anglaise
,
qui y était attaquée par son côté faible , le

fanatisme religieux. Hudibras, le héros, représente les pu-

ritains. Il est dépeint comme un juge de comté, qui s'en va

,

semblable à un autre Don-Quichotte, à la recherche des

abus qui offensent la piété ou secondent la superstition ca-

tholique. Il est accompagné d'un écuyer, nommé Ralph,

de la secte des indépendants , de cette secte la plus popu-
laire du presbytérianisme

,
qui , malgré les sarcasmes de

Butler, a eu l'honneur de proclamer la première les grands

principes de la tolérance universelle. Rien assurément de

plus injuste que la satire de Butler; aussi Johnson, quoi-

que zélé tory, blime sa partialité. Après avoir remarqué
que Cervantes, tout en rendant Don Quichotte ridicule,

,n fait un homme qu'on peut, qu'on doit même aimer et

iionorer, il regrette que Butler n'ait pas été aussi géné-
reux à l'égard de son héros puritain , dont la vérité histo-

rique ne lui commandait nullement de faire un lâche. « Si

l'on considère Hudibras comme le type des presbytériens,

il est difficile de dire pourquoi ses armes sont représentées

comme inutiles et ridicules. En effet, quelque jugement que
l'on porte de leur savoir et de leurs opinions, toujours est-il

que l'expérience a démontré que l'épée de ces enthousiastes
n'était pas à mépriser. «

Voltaire prenait grand plaisir h la lecture d'/ftidibras ;

il a fait un vif éloge de ce poème, bien propre du reste à
plaire à l'ennemi né de tous les genres de fanatisme, à
l'homme qui maniait lui-même avec tant d'habileté l'arme
du ridicule. La verve comique de Butler l'avait tellement
séduit qu'il essaya de traduire Hudibras en vers. Il en tra-
duisit elfectivement un chant , mais comme un poète en
traduit un autic.

11 existe nue traduction complète en vers français du poème
iVHudibras; mais l'auteur, Townlay, avait le dé.savantage

d'écrire dans une langue (jui n'était pas la sienne. Pour lire

Hudibras dans l'original , il faut une connaissance profonde
de l'anglais, et même de l'anglais vulgaire , si l'on veut com-
prendre un genre d'esprit qui doit une bonne partie de son
sel à des mots vides de sens et àdes rimes doubles. Johnson lui-

même se plaignait de ce que de son temps la gaieté d'Hudibras
avait vieilli, et qu'elle était dilficile à comprendre; difficulté

qui depuis s'est encore accrue. En un mot , on ne saurait

mieux caractériser Butler qu'en le comparant à Rabelais.

A l'exception de sa pauvreté et de l'abandon dans lequel
le laissa le parti qu'il avait si bien servi, on ne sait presque
rien sur les dernières années de sa vie. Hudibras fut publié:

en 16G3 , et fut connu même à la cour; ses couplets étaient

familiers au roi et à ses joyeux amis
,
qui tous avaient promis

de récompenser le poète. Charles lui-même , le duc de
Buckingliam et lord Clarendon se disputèrent l'hoimeni-

d'êlre le patron de Butler ; mais ils différèrent l'exécution de
leurs bienveillantes intentions jusqu'à ce qu'il eut succombé
victime du besoin et de l'abandon. Il mourut en 1680. Sa
mort ne réveilla pas le désir d'une tardive justice dans cette

cour dissipée. Une souscription ouverte pour l'inhumer à
Westminster ne produisit jias de fonds ; et un ami dut ense-
velir à ses frais lés restes du poète dans Covent-Garden.

CnowE, de Londres.
BUTO. Voyez Douto.

BUTOJIE, genre de plantes de la famille des alisma-
cées. H renferme une jolie plante aquatique de France

,

propre à orner le bord des eaux et les bassins, le buiomus
umbellatus, ou joncfleuri, dont les feuilles sont droites et

graminées, les tiges nues, de la hauteur de un mètre, cou-
ronnées en juillet par une ombelle d'une vingtaine de fleurs

assez grandes , roses et veinées de rouge , dont chacune a
neuf étamines, six ovaires et six styles, d'un bel effet et

durant longtemps. Il en existe une variété à feuilles pana-
chées.

lîUTOR. C'est le nom d'un genre d'oiseaux qui ne
manquent nullement de l'intelligence instinctive appropriée

à leurs besoins. S'il est prudent et sage de cacher sa vie

pour en goûter les douceurs avec plus de sûreté , les butors
donnent à l'homme l'exemple de celte sorte de sagesse. Ha-
bitants des marais , ils vivent solitaires, invisibles au milieu

des roseaux, où ils savent se mettre à l'abri de la pluie, du
vent et des chasseurs, attendant paisiblement dans celte

retraite qu'une proie vienne s'offrira eux, et se conten-

tant de ce que le hasard leur envoie. Lorsqu'ils se déci-

dent à changer de demeure , c'est le soir qu'ils prennent
leur essor, et s'élèvent très-haut.

Les butors forment une section du genre héron. Le
butor vulgaire ou Mron grand butor (ardea stellaris

,

Linné) a le bec verdàlre, d'une ouverture très-large, fendu
jusqu'au delà des yeux. L'ouverture de l'oreille est gran<le,

la langue courte , et la gorge peut se dilater assez pour que
l'on y mette le poing. Les pieds sont longs , de la couleur

du bec, et armés d'ongles aigus. La longueur de cet oiseau

est d'environ un mètre depuis l'extrémité du bec jusqu'à

celle des ongles. Ce butor est très-remarquable, par le bruit

ou cri singulier qu'il fait entendre matin et soir, depuis l'é-

poque où les rigueurs de l'hiver sont adoucies jusqu'au

milieu de l'été, et même plus tard. C'est de ce cri que l'on

a formé le nom latin de cet oiseau ( botatirus ), et par des

altérations successives, le nom qu'il porte en France. Il

imite en effet le mugissement du taureau , boatum tauri.

Ce mugissement est si gros, dit un ancien ornithologiste,

qu'il n'ij a bœuf gui pût crier si haut. On peut l'entendre

à une demilieue. Pour donner une idée de .son intensité,

on l'a comparé à Vexplosion d'un fusil d'un gros calibre.

Par une autre comparaison, les Italiens ont nommé cet

oiseau Irombctto, trombone.



Dans cette espèce «i'oiseaux, les femelles sont en plus

grand nombre que les miles. Elles accourent de loin au cri

d'appel , et quelquefois le sérail d'un seul mâle réunit une

douzaine de maîtresses. L'amour devient alors une cause de

guerres et de combats à outrance. Les mâles sont plus grands

et plus beaux que les femelles ; leurs couleurs sont plusvives,

et les plumes de la poitrine et du cou sont plus longues. Les

temps de la ponte , de l'incubatiou , de la nourriture des

petits sont à peu près de deux mois
,
pendant lesquels le

père ne se sépare point de la mère, et partage constamment

ses travaux. Lorsque la couvée a pris l'essor, les liens de

famille sont dissous , et chaque membre vit isolé. Cepen-

dant , l'hiver forme d'autres réunions : lorsque les marais

sont gelés, il faut bien que ses habitants se réfugient en

des lieux qui leur offrent quelque nourriture ; mais ces asiles

ne conviendraient point aux butors s'il n'y avait point de

roseaux. On les y trouve alors par douzaines dans un espace

assez resserré.

Le butor vit principalement de grenouilles , de poissons et

d'antres animaux aquatiques. Chasseur patient , il reste très-

longtemps à l'affût, immobile , mais attentif. Ses longs pieds

sont mal conformés pour la marche, et cette manière de

se mouvoir paraît lui coûter de pénibles efforts, car il avance

lentement et de fort mauvaise grâce. Mais s'agit-il de se

défendre , de secourir sa femelle ou ses petits, il montre, au

contraire , une impétuosité qui étonne l'assaillant ; son bec

est lancé avec la rapidité d'une flèche , et pénètre dans les

cbaii-s; ses ongles déchirent : le chasseur est quelquefois

blessé cruellement , et ne peut se débarrasser de son adver-

saire qu'en l'assommant. La chair du butor est assez bonne

à manger, pourvu qu'on la dépouille de la peau
,
qui est

fortement imprégnée d'huile de poisson rancie.

Les autres espèces du genre butor sont étrangères à

l'Europe; ce sont : 1° le butor jaune (ardeaflava), qui a

environ O^.Dl de longueur et habite le Brésil; 2° le butor

mokoko ou butor de la baie d'Hudson {àrdea mokoko),

dont la faille est de 0'",64, habitant le nord de l'Amérique

pendant l'été , et de5»,endant l'hiver jusqu'à la Louisiane;

3° le butor du Sencgnl {ardca senagalensis), encore ap-

pelé craèier blanc et brun ou héron à manteau brun. Ce

dernier est le plus petit; il n'a pas plus de 0",32 de lon-

gueur, depuis le bout du bec jusqu'à l'extrémité des on-

gles. Ferby.

BUTOR. Ce mot , comme terme d'insulte , de mépris

BU de reproche , a bien à peu près la même signification que

le mot buse, dont il est presque synonyme , mais il s'ap-

plique également au physique et au moral , et ne carac-

térise pas moins le cri et la démarche pesante , embarrassée

de l'oiseau de ce nom
,
que la maladroite et grossière stu-

pidité des individus des deux sexes à qui l'on donne cette

épithète insultante ; car on l'a féminisée aussi d'après Mo-
lière : Voyez celte maladroite , cette bouvière, cette bu-

torde, crie à sa servante la comtesse d'Escarbagnas. .\insi,

l'on dit d'un homme qui fait plus de balourdises qu'il n'en

profère, qui est plus maladroit qu'imbécile : Cest un bu-

tor; et d'un lourdaud qui vient se jeter bêtement sur les

passants : Peste soit du gros butor ! .\insi, buse exprime

mieux la stupidité morale, et butor la stupidité physique.

Pour caractériser ces deux sortes d'idiots par deux de nos

anciens rôles de boulevard , nous comparerons volontiers

le premier au Janot et le second au Jocrisse. Au
reste, les moU buse et butor sont employés depuis long-

temps au ligure. On les trouve dans le Dictionnaire du
Vieux LangageJrançais , aux mots Busas et Butau, pris

dans cette acception.

BUTTE. Cest, dans son acception la plus générale,

une élévation de terre, qui a pu servir de but [meta terrca ),

comme la butte des archers , la butte des arbalétriers , la

butte des arquebusiers. De là aussi le nom de coi des bulles

donné au roi des arbalétriers ou des arquebusiers , c'cst-à-
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dire à celui qui avait remporté le prix dans ces sortes <le

jeux ou d'exercices.

Du sens propre ce mot a passé au sens figuré, dans

l'acception de son radical but, et l'on se sert très- fré-

quemment des expressions être en butte à l'envie, à la mé-
disance, à la satire, à la vengeance, pour dire : être exposé

aux traits de l'envie, de la médisance et de la satire, et

aux entreprises de la vengeance.

On donne aussi le nom de buttes à certains monticules

naturels, comme les buttes Montmartre, les buttes Saint-Chan-

mont, etc. Les différentes buttes qui se trouvent dans l'inté-

rieur de Paris proviennent de l'usage fort ancien qu'on avait

d'entasser sur différents points les immondices et les gra-

vois. Ces amas d'abord placés à l'extérieur des murs se trou-

vèrent plus tard en dedans lorsque ces murs furent portés

plus loin ; on les nommait aussi Mottes ou Monceaux. Sur la

rive droite de la Seine on trouvait le Monceau Saint-Ger-

vais, la butte de Bonnes-.\oureUes ou de Villeneuie-de-

Gravois , la butte Saint-Roch ou des Moulins, celle du
rempart Saint-Denis, etc.; dans la cité, la Motte aux Pape-
lards , ou le Terrain qui appartenait aux chanoines de
Notre-Dame; sur la rive gauche, il y en avait une sur

l'emplacement actuel de la rue Jlazarine, le long du fossé

de Nesles , et une autre en face de la Charité
,
près de la rue

Saint-Guillaume; la butte des Copeaux existe encore en

son entier ; elle a été plantée en arbres verts , dessinée en

labyrinthe,_et elle fait partie du Jardin des Plantes.

BUTTEE. Une butte étant ordinairement pyramidale,

cette forme, qui est la plus solide, a fait donner le nom de

buttée à toutes les parties d'un édilice qui ont un effort la-

téral à soutenir. Ainsi , dans toutes sortes de constructions

il se fait deux genres d'efforts : l'un vertical ou d'aplomb

,

qui exige des fondements solides , et l'autre latéral , auquel

il faut opposer des buttées suffisantes. Un édifice quelconque,

en bois ou en pierre, voûté ou non voûté , est capable d'é-

prouver des efforts latéraux; un massifmême a besoin d'être

fortifie par un talus. On forme des buttées avec des massifs

de maçonnerie, des contre-forts, des arcs ou piliers' but-

tants, des talus, des chaînes de ter, etc. Les étayements
sont des buttées pro\isionDelle3

,
qu'on est souvent obligé

d'opposer aux efforts latéraux d'un édifice qui menace ruine.

Un édifice construit selon toutes les règles de l'art, qui n'au-

rait ni voûtes ni autres constructions capables de produire

des elforts latéraux ,
peut encore avoir quelquefois besoin

de buttées ,
pour obvier au tassement inégal du sol , des ma-

tériaux et des constructions. En général, le moindre dé-

placement du centre de gravité d'un édifice , occasionné par

un effet quelconque, produit un effort latéral qui exige une

buttée , dont la forme et les dimensions dépendent des efforts

qi:V!lf <loit SDutenir. Butter, c'est opposer une buttée aux

errorls latéraux d'une partie d'édifice.

lîUTTIÈRE. Voyez Cae.\eine.

BUTTMAXX;PniLippE-Cn\rvLEs),rHn des plus remar-

quables philologues des temps modernes, né à Francfort-

sur-le-Meui, le 5 octobre 1761 , fit ses études à Gœttingue.

En 17S9 il obtint à Berlin une place d'employé auxiliaire à la

Bibliothèque royale , dont il lut nommé secrétaire en 1706,

et en ISOO il fut appelé à occuper une chaire au gymnase de

Joachimstlial ; mais il y renonça en ISOS pour se consacrer

exclusivement à la Bibliothèque , dont il de\int conserva-

teur en 1811. Pendant neuf années, à partir de 1S03, ce fut

lui qui rédigea la Gazette de Jlaud cl Spener. En 1824 il

éprouva différents accidents apoplectiques, et alors sa santé

alla toujours en s'affaihiissant jusqu'à sa mort, arrivée le 21

juin 1829. .\ une érudition immense il joignait la sagacité,

la clarté et la concision d'exposition dont a besoin le philo-

logue qui veut mettre ses leçons à la portée de la grande

misse des lecteurs. Ses ouvrages sont suivis dans toutes les

écoles qui ne sont pas demeurées étrangères aux progrès

que l'ensflgnemcnt des langues anciennes a faits dans ces
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derniers temps. La première (îilitioii de sa Grammaire

Grffî«c parut à Berlin en 1792. La liix-liuitième éilition,

donnée par son fils, Alexandre Buttjunn, est de 1S49. Cet

ouvrage, et l'abrogé qui en a été fait à l'usage des écoles,

doivent leur immense succès d'abord à ce que l'auteur, ne

quittant jamais les voies historiques, a recueilli les divers

éléments de la langue comme autant de monuments bien

conservés et portant leur date avec eux ; ensuite, à ce qu'il

s'est efforcé de mettre dans le trésor ainsi: amassé l'ordre et

l'unité que donne la metbode philosophique. Ce que les pro-

portions d'un livre destiné aux écoles l'empêchaient de faire

entrer dans cette grammaire , il l'a déposé en partie dans

deux autres ouvrages
,
qu'on peut considérer comme des re-

cueils d'éclaircissements. Le premier a pour titre Lexilo-

giis, ou Secours pour l'explication d'un certain nombre

de mots grecs, siirtbut d'Homère et d'Hésiode (Berlin,

181S); le second est la Grammaire Grecque détaillée

(Berlin, IS19-1S25; 2' édit, revue par Lobeck, 183'J).

On trouve les mêmes qualités dans ses éditions des Dia-

logi quatuor de Platon (4" édit., Berlin, 1S22), de VOratio

in Midiam de Démosthène (1^23), et des Phxnomena et

Diosemia àWinUis (1S2G). Il acheva en outre l'édition de

Quintilien restée interrompue par suite de la mort de Spal-

ding , ainsi qu'une réimpression , considérablement aug-

mentée et corrigée, des Scolies de VOdyssée découvertes

par Mai (Berlin, 1826 ). Buttmann est aussi l'auteur de quel-

ques-unes des plus savantes dissertations du Muséum d'Ar-

chéologie, et du Muséum Antiquitatis de Wolf II a réuni

lui-même sous le titre de Mythologus ou Dissertations sur

les traditions de l'antiquité (2 vol., Berlin, 1823) ses Mé-

moires à l'Académie des Sciences sur différentes questions

d'arcboologie.

BUTURLIX. Voyez Boutoirlim;.

BUTYRIi;jUE (Acide). Découvert par M. Chevreul

dans le beurre, dont il est le principe odorant, cet aciile

forme avec les alcalis des sels qui ont une forte odeur

de beurre rance. Sa densité est 0,97G à 25». Il bout au-

dessus de 100°, absorbe l'oxygène de l'air en se résinifiant

partiellement, et brille avec une llamme fuligineuse.

BUX'ETTE. Ce mot est synonyme de buffet , et signi-

fiait dans l'origine un cabaret, une taverne oii l'on se ra-

fraîchil. Le palais de justice dans chaque ville avait au-

trefois sa buvette , témoin ces vers de Racine :

Elle eût du buveiier emporte les serviettes,

rlutôt que de rentrer au logis les m^iios nettes.

Ces sortes d'établissements étaient généralement tenu.s par

les concierges et portiers. C'est là que les Hortensius et les

Cicérons de chaque barreau trouvaient les rafraichissemenls

nécessaires pour réparer leurs forces, épuisées par des luttes

où d'ordinaire la victoire restait à celui qui parlait le plus

longtemps et le plus véhémentement. C'est là aussi que pen-

dant longtemps ils déposèrent cette toge sans laquelle ils ne

pouvaient plaider à l'audience, et que leur garde complai-

sammeut aujourd'hui, à Paris, le costumier honoré du litre

officiel de fournisseur de l'Ordre.

Il y a longtetnps que la Buvette a disparu du temple de
Tliémis à Paris ; c'est une source de profits de moins pour les

portiers. Cependant l'usage s'est conservé, entre avocats et

gens de palais, de désigner sous le nom de buvette le café le

plus voisin, où plaideurs et plaidants peuvent déjeuner entre

deux audiences.

Quant à la buvette de nos assemblées législatives son ori-

gine est bien récente ; elle a pris naissance dans les temps
orageux de la révolution de Juillet. Les séances se prolon-
geaient alors extrêmement, les commissions travaillaient

nuit et jour sans désemparer; on reconnut la nécessité d'as-

surer dans l'intérieur du palais des aliments conlortables

aux laborieux représentants. Sous la Restauration les dé-

putés n'avaient à leur disoositicin que quelques carafes d'eau

sucrée , destinées à huniocfer le gosier des orateurs altérés
lorsqu'ils étaient à la tribune; c'était le privilège exclusif
de l'éloquence, et les membres qui se bornaient à inter-

rompre ou à parler de leur place n'avaient droit à aucun ra-

fra!chis,sement. M. Tanski nous a dépeint la buvette de la

chambre des députés sous le règne de Louis-Philippe
;

c'était une petite chambre de six mètres de longueur sur cinq
de profondeur, coupée en deux parties par une table. D'un
côté se tenaient les gens en li\Tée delà chambre, ayant à
leur droite des armoires pleines de rafraîchissements et de
comestibles nécessaires aux collations des honorables mem-
bres; de l'autre côté étaient de petites tables rondes en
marbre, autour desquelles se groupaient debout les députés,

pour é\iter tout encombrement. Les députés trouvaient à la

buvette, aux frais du budget particulier de la chambre, des
sirops de diverses espèces, un bouillon consommé, du lait

naturel et des petits pains appétissants. Le buffet tenait en

outre en réserve quelques bouteilles de vin de Bourgogne
et de Bordeaux; mais il n'y avait qu'un petit nombre de

membres de la chambre, obligés de suivre un régime forti-

fiant, qui en usassent. La buvette de la chambre des pairs of-

frait aux nobles tnembres un ordinaire beaucoup plus confor-

table; il consistait surtout en volaille froide, pâté de foie

gras et vins fins. Après la révolution de Février la buvette

de r.\ssembléc nationale prit une singulière extension , et

devint un véritable restaurant, où les citoyens représentants

ne se faisaient pas faute dedojeilner et de diner aux frais de
la RépubJique ; l'abus devint même si grand, que nos législa-

teurs se virent forcés, pour contenir l'ifidélicat appétit de

plusieurs de leurs collègues, de supprimer le crédit ouvert

à la buvette, et de la transformer en un établissement libre,

où chr.cun put dès lors se faire servir à sa guise en payant

sa con.soramation. Le croirait-on ? Celle mesure , toute de

conciliation, eut aussitôt pour effet de diminuer prodigieu-

sement le drbit de la buvette. Qu'est-elle devenue aujour-

d'hui? Ce n'est probablement qu'une ombre, qu'un souvenir

effacé de ce qu'elle fut jadis, soit aux beaux jours de 1848,

soit sous le règne du derrder roi. Les membres du corps

li'gislatif dépensant incomparablement moms de forces en

discussions et en joutes oratoires doivent consoQ:mer in-

comparablement moins.

BUVEUR, celui qui boit, qui est accoutumé à boire,
qui est enclin à la boisson. Ce penchant est plus ou moins
grand chez tel ou tel homme, chez telle ou telle nation, sui-

vant le besoin, le climat, et souvent aussi l'habitude. Les

peuples septentrionaux, par exemple, passent pour de grands

buveurs, et l'on conçoit que les rigueurs de leur chmat

peuvent exciter chez eux plus que chez d'autres le besoin

des Iqueurs fortes et alcooliques; mais dans les climats

chauds la soif se lait sentir avec plus d'intensité, renaît et

veut être apaisée plus souvent.

Les anciens Perses avaient en grande estime ceux qui pou-

vaient bien porter le vin. Le jeune Cyrus s'attribuait cet

avantage comme une qualité qui devait le rendre plus

digne du scept.-e que son aine Artaxercès. Il écrivit aux

Lacédémoniens , ilont il réclamait l'assistance, une lettre

dans laquelle il leur disait naïvement : n J'ai plus de cœur

que lui; je suis meilleur philosophe; j'entends mieux lama-

gii;jebois et je porte mieux le vin. « Darius, dans son

épitliaphe, se vante d'avoir été grand buveur. « Je pouvais

boire beaucoup de vin et porter bien cette charge. « C'est

ainsi que les goûts des peuples sont différents. « On ne

peut nier, dit Bayle, que, physiquement parlant, ce ne soit

une bonne qualité que celle dont Darius se glorifie; car enliu

c'est une force, c'est une puissance, c'est l'effet d'un tem-

pérament robuste; mais outre que c'est une qualité qui ca-

Iraine presque toujours un dérèglement moral, je ne vois

pas que l'on doive faire plus de cas de la faculté de bien

boire que de celle de manger beaucoup. Or il est certain

que l'on sent je ne sais quelle aversion nattirelle pour les
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grands mangeurs. Démostliène avait donc bonne giAce

lorsqu'il disait à ceux qui donnaient à Pliilippe, roi de .Ma-

cédoine, la louange de boire beaucoup : Ce n'est pas là

une qualité royale, c'est celle d'taw éponge. »

Un plaisant prétendait reconnaitrp à l'apparence ce qu'un

homme buvait : le buveur d'eau à sa sécheresse, le buveur

de lait à son teint blême, le buveur d'eau-de-vie à son lié-

bétement, le buveur de thé à son ennui, le buveur de cidre à

son air querelleur, le buveur .de bière à sa graisse, le bu-

veur de café à son illuminismc, le buveur de vin à sa gaieté.

Ce qu'il y a de certain , c'est que l'eau ne semble pas une

boisson suffisante pour l'homme qui travaille. Laissons donc

quelque professeur d'hygiène faire l'éloge de l'eau en chaiie

sinon à table; le poète ne consent à la chanter que parce

qu'elle est utile à la vigne. D'ailleurs, la sagesse des nations

aurait-elle tort de qualilier de buveur d'eau l'houune sans

force et sans vigueur. Horace a dit que les buveurs d'eau

ne faisaientjamais que de méchants vers, et mi chansonnier d u

commencement de ce siècle, .\rmand Gouffo, dans uue

boutade pleine d'esprit, prétend que

Tous les mcclunls sont buveurs ^eau^

ce qui, dit-il

,

Est bien prouve par le déluge.

N'oublions pas d'ajouter qu'on appelle, en anatomie, le

muscle adducteur de l'œil, muscle buveur, parce que,

servant à faire mouvoir l'œil du coté du nez, il reproduit

un mouvement qui s'accomplit d'ordinaire quand on boit.

BUXHOEWDEX (FRÉnÉRic-GuiLLACjiE, comte de),

général russe, né d'une famille livonienne, le 14 septembre

1750, dans l'Ile de Moon, voisine de celle d'Œsel, à Ma-

gnusdal, terre que son père possédait à titre de fermier de

la couronne, fut élevé à l'école militaire de Saint-Potcrs-

boug, et fit dès 17G9 la campagne contre les Turcs. Ten-

dant les années 1774 et 1775 il accompagna le comte Or-

loff dans un voyage en Italie et en .\Uemagnc. Cependant

ce ne fut qu'en 1777, et grâce à son mariage avec une très-

grande dame russe, qu'il obtint de l'avancement dans l'ar-

mée. En 1789 il fit avec le grade de général la campagne

contre la Suède ; il battit, eu 1790, les généraux suédois Ha-

milton et IMeyerfeld, et s'empara de Frédéricksbam et de

Viborg; actions d'éclat, que l'impératrice Catherine ré-

compensa en lui faisant don du domaine impérial de Jla-

gnusdal.

Dans la guerre de Pologne, en 1792 et en 1794, il fut

placé à la tète d'une division, et lors du terrible assaut du

faubourg de Praga, il s'efforça vainement de modérer la fu-

reur de SCS soldats. Souwaroff lui canfia le commandement
de Varsovie ainsi que le gouvernement général de la Po-

logne, et dans l'exercice de ces fonctions sa modération et

son désintéressement lui méritèrent l'estime des vaincus. Il

devint bientôt gouverneur militaire de Saint-Pétersbourg
;

mais étant tombé -à peu temps de là en disgrâce, il se re-

tira en Allemagne. Après la mort de Paul, rappelé par l'em-

pereur .Vlexandre, il lut chargé par ce prince de régulariser

l'a-ssiellc de l'inipùt; mission dont il s'acquitta à la sa-

tisfaction de l'empereur, qui approuva toutes les modifica-

tions opérées par lui dans cette partie du service. En qua-

lité de gouverneur général, il fut ensuite chargé de l'ins-

pection des troupes cantoimées en Livoaie, en Estlionic et

en Courlandc.

A la bataille d'.\ustcililz, il commandait l'aile droite, à la

tête de laquelle il fit de vains efforts pour avancer, le centre

ït l'aile gauche ayant été contraints de se replier. Dans la

cami>agne de ISOG il commanda en chef; mais après la

bataille de Pultusk il dut résigner son commandement entre
\ei mains de P.ennigsen

, et ne le reprit qu'après les ba-
tailles d'Eylau et de l'riedland. Lorsque éclata en ISOS la

guerre contre la Suéde , il envahit la Finlande à la tèlc de
<lix-huit mille hommes, conquit en dix mois toute cette pro-

vince, força Sweaborg à capituler, et termina la campaxne
en Laponie, sur les bords duTornéo, qui lors de la conclu-
sion de la paix devint la limite du territoire russe. En lS09
l'affaiblissement de sa santé le força de renoncer à son com-
mandement, et il mourut le 23 août 1811, dans sa terre de
Lolide, en Esthonie.

BUXTOX, petite ville du comté de Derby (Angle-
terre ), l'un des établissements thermaux les plus à la mode
du royaume-uni, est situé à 26 myriamèlrcs de Londres
dans une étroite vallée des monts Peaks, n'ayant d'autre issue

que la rivière de Wtje. Parmi les édifices qu'il contient
on remarque surtout le palais appelé Cresccnt , orné de co-
lonnes d'ordre toscan, avecune bibliothèque, des bain; etc.

que le duc de Devonshire fit construire en 17si, et qui ne
coûta pas moins de 100,000 livres sterling.

Cet endroit est important en raison de ses sources d'eaux
sulfureuses

,
parmi lesquelles il faut surtout ciler la source

Sainte-Anne. Buxton reçoit année commune quinze mille
baigneurs. .\ux environs on trouve d'iniporlanies carrières

à chaux, près desquelles on voit la fameuse grotte à sta-

lactites dite Pools Iloole et le Diamond hill , oii on ren-
contre en abondance de beaux quaj Iz cristallisés.

BUXTOX (Sir TuomasFOWELL ), philanthrope célèbre

par ses efforts en faveur de l'abolition de l'esclavage, naquit à
i\'orfolk,cn 178l^d'une bonne famille. Dèsson enfance samère
lui inspira l'amour de la vérité , de la justice et de la vcrlu •

et sur les bancs de l'école on citait déjà l'extrême loyauté de
son caractère. Jamais, disait un de ses anciens condisciples,

on n'entendit un mensonge sortir de sa bouche. Il était

destiné à hériter d'une grande propriété foncière en Ir-

lande ; mais, déçu dans son attente, il se vit forcé en 1 808, peu
de temps après son mariage avec une miss Gurney, de
chercher à l'aire fortune en prenant une part d'intérêt dans
l'une des grandes brasseries de Londres. Les relations de
famille que lui créa son mariage ne purent que contribuer

à l'affermir dans les principes de sa jeunesse, qui lui faisaient

considérer une active philanthropie comme l'un des premiers

devoirs de l'homme en société. Il contribua à la fondation

de la société pour l'amélioration des prisons créée sous les

auspices d'Elisabeth Fry, l'une des parentes de sa femme.
Ayant été éhi vers le même temps membre du parlement

pour la ville de W'eymouth, il se trouva dès lors en position

de prendre utilement en main la cause de l'humanité et de

la charité chrétienne. L'un des fruits de ses efforts fut son

Enquiry wcther crime and miserij are produced or

prevented bij our présent sijstem of prison discipline

( Londres, 1818 ). Cependant sa fortune s'était assez amé-

liorée pour qu'en 1820 il lui fût loisible de vivre à la cam-
pagne qui avait constamment fait ses délices ; et dès lors il

résolut de consacrer tout son temps à l'entière extirpation

de la traite et de l'esclavage des noirs. En 1821 il prit la di-

rection des débats sur celte importante question, direc-

tion que Wilberforceavait eue pendant trente-trois ans

sans interruption ; et à partir de ce moment jusqu'en

isio, époque où il se retira de la carrière parlementaire

avec le titre de baronnet , il se montra constamment l'in-

fatigable défenseur de toutes les mesures relatives à l'éman-

cipation. Il eut la joie de voir ce grand principe proclamé et

reconnu dans toutes les colonies anglaises ; mais ses derniers

jours furent centristes par l'inutilité des efforts faits par

l'escadre anglaise chargée de réprimer la traite sur les cOles

de l'Afrique, et que force lui fut de confesser dans son ou-

vrage : Thea/rican slave Tradc (Londres, 1S3D).

lîuxton mourut le 19 février 1845, àNorthrepps, dans le

comté de Norfolk. Ses intéressants mémoires ont été publiés

en ISls par son fils, sir Edouard i\ort/i Bcxtox.

BUXTORF (Jean), né le 25 décembre 15Gi, à Kamcn,.

en Wcsiphalie , étudia à Marbourg et à Ilerborn, nuis à Uûle

et à Genève, où il .suivit les leçons de Crynocus et de Ihéo-

dorc de B è z e. Ap: es avoir parcouru l'Allemagne et la Suisse,
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;l se fi^a à Bûle , où il deviat professeur de lanfjue hé-

Ijraïque. ïl occupait cette ctiaire depuis trente huit ans,

lorsqu'il mourut victime d'une épidémie, le 13 septem-

bre 1G9.9. Les travaux de Buxtorf eurent surtout pour objet

les écrits des rabbins, dont il avait fait une étude appro-

fondie. Ce sont, par exemple, sa Biblia hcbraka rubbinica

(4toI., Bàle, 16IS),etson Tibcrias, seu CommentarUis 7>ias-

sorethicics (lîàle, 1620). On a aussi de lui des ouvrages

<;stimés de grammaire et de lexicographie , notamment un

Lexicon Hebraicum et Chaldaicum (Bàle, 1G07).

Son lils, nommé aussi Jean , né le 13 août 1599, à Bile
,

montra dès ses premières années le penchant le plus décidé

pour la branche de littérature dans laquelle soji père s'était

distingué. 11 visita les diverses villes de la Hollande, de la

France et de l'Allemagne , où florissaient le plus la langue et

la littérature hébraïques. En 1630 il succéda à son père

dans la chaire d'hébreu de Bàle , et mourut dans cette même
ville, le 16 août 1664. Indépendamment de son icjicon

Chaldaicum et Syriacum (Bàle, 1622) et du Morenevo-

cAim de Maimonides (Bàle, 1629), il publia, d'après les

manuscrits laissés par son père, le Lexicon Chaldaicum,

Talmudicum et Rabbinicum ( Bàle, 16:!9) et les Concor-

daiiti.v Bibliorum Hcbraicorum (Bàle, 1632).

Son fils, Jean-Jacques, né à Bàle, le 4 septembre 16H,

mort le 4 avril 1704, et son neveu Jean Blxtorf, né le

S janvier 1663, mort le 19 juin 1732, furent également pro-

fesseurs d'hébreu à Bàle, et se sont aussi fait un nom par

ieurs travaux relatifs à la littérature iKbraique.

BUZOT(FRANçois->'icoLAS-LEONARD),étaitnéàÉvreux,

le i" mars 1760. La réputation qu'il s'était acquise au bar-

reau dans sa ville natale le fit nommer en 1783 député du

tiers par ce bailliage aux états généraux. Il débuta dans

cette assemblée, quidevint bientôt l'Assemblée nationale, par

les principes de l'opposition la plus violente contre la noblesse,
'

le clergé et la monarchie. Il ne cessa de s'élever contre toutes

les prétentions des privilégiés , s'opposa ù la reprise des con-

férences rompues relativement à la vérification des pouvoirs,

et, à l'issue de la séance royale du 23 juin 17S9, vota pour

le maintien des arrêtés dont le roi venait de prononcer la

nullité. Dans la même année il attaqua violemment les

droits du clergé à toute propriété foncière, et le droit ex-

clusif de chasse, comme contraire à celui de tous les ci-

toyens au port d'armes ; il manda à la barre le garde des

sceaux pour le réprimander sur sa négligence à faire répandre

les lois, et établit la nécessité de former dans le sein de r.\s-

semblée un tribunal qui serait exclusivement investi de la

connaissante des crimes de lèse-nation.

Jlirabeau
,
qui inventait une révolution monarchique, était

incommodé de ce qu'il appelait la taction républicaine, à la

tête de laquelle se dessinaient Buzot et Péthion, et après

eux Robespierre. Buzot appuya fortement, en 1790, la

réclamation des habitants du Comtat-Venaissin pour leur

réunion à la France. Il demanda aussi que le droit de pétition

fût accordé sans distinction à toutes les réunions de citoyens,

faute de quoi l'insurrection devenait pour eux le plus saint

des devoirs. Après le retour de Varennes, l'Assemblée, sur

la facullé de mettre le roi en Jugement, se prononça néga-

tivement, à l'exception de sept députés, dont étaient encore

Buzot, Péthion et Robespierre. Cependant, ces trois hommes,
si unis de principes en 17S9 et 1790, ne devaient pas tonner

un triumvirat solidaire dans leur carrière législative. En 1791

Buzot alla se ranger parmi les girondins.

La tête de Louis X'S'I étant tombée, il n'y avait plus

d'autre parti que la république; le Temple renfermait, pour

ne le rendre que mort, le fils du monarque, et l'émigra-

tion, sous les ordres du frère de Louis, avait à jamais, on

devait le croire alors, fermé les barrières de la patrie à la

famille royale. Réconcilié avec lui-même , échappé des con-

•vulsions révolutionnaires pour rester dans le simple droit de

sa conscience, Buzot reparut daas la Convention auprès de
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Rolland et de Bri^sot, et dès les premiers jours de sep-

tembre 1792 ,
par une sorte d'amende honorable de ses prin-

cipes passés, il dénonça avec toute son énergie les auteurs

des assassinats qui avaient souillé Iç berceau de la répu-
blique. Dès ce jour aussi il fut dévoué à la haine de ses an-
ciens amis. Buzot ne devait pas tarder à éprouver les effets

de cette implacable inimitié. Le 20 septembre 1792 il

accusa à la Convention Robespierre, présent à la séance,

d'aspirer à ;a dictature. Le S octobre suivant il demanda que
chacimdesquatre-vingt-trois départements fût tenu de four-
nir, pour la sûreté et l'indépendance de la Convention, autant

de lois quatre hommes d'infanterie etdeux de cavalerie qu'il

nommait de députés. Cette garde, choisie dans toutes les

parties du territoire, en eût été, pour ainsi dire, la députa-

tion armée, destinée à protéger celle qui ne l'était pas. Le tb's-

cours que Buzot prononça à cette occasion lut le manifeste

de ses opinions politiques, et trancha plus vivement que ja-

mais la démarcation qui le séparait du parti des anarchistes.

Aussi plus tard ce discours fut-il une des causes de sa pros-

cription.

Mais, inébranlable dans la route que son patriotisme s'é-

tait tracée, il s'éleva au-dessus des menaces dont il fut dès

lors l'objet ; et quand le procès de Louis XVI occupa la Con-
vention , il reprit la parole avec la même abnégation de lui-

môme pour appuyer Vappel au peuple. Celle espérance

étant perdue, il s'attacha courageusement à la seule qui

restât pour le salut du monarque, et vota pour le sursis à

la peine de mort. Ces deux votes étaient également coura-

geux. Buzot ne s'en dissimulait pas la portée : républicain

de conviction , ce n'était pas par attachement pour le prince,

encore moins pour la royauté, qu'il votait aux risques de sa

vie pour sauver celle de Louis XYI. C'était uniquement
dans l'intérêt de la république et de la Convention, dont il

transférait le mandat au peuple pour le jugement du roi,

qu'il s'empara deux fois de la tribune , attaquant violem-

ment ceux qui trompaient le peuple, déshonoraient la Con-
vention et mettaient la république en péril. Buzot avait dès

le principe dénoncé les excès du pouvoir royal ; il dénon-
çait en 1793 les excès du pouvoir législatif, en voulant lui

enlever une juridiction qu'il ne lui reconnaissait pas. Il sen-

tait avec sa haute raison que le sang d'un Bourbon déchu

n'importait point au salut national
,
quand plusieurs Bour-

bons émigrés, héritiers des droits de leur chef, étaient hors

des atteintes de la révolution ; mais il ne voulait ni une
faute, ni un crime inutile, ni surtout un excès de tyrannie.

L'inlluence de la Commune de Paris, qui inconstitutionnel-

lement, et par une terreur anticipée, dominait la Convention,

était encore, et en prenuère ligne, l'ennemi qu'il combat-

tait, comme représentant du peuple appelé à défendre l'in-

dépendance de la Convention.

Dans ces jours de fureur et d'aberration humaine, c'était

un beau spectacle de voir des hommes se dévouer corps et

biens à la cause de la liberté, en présence de ses bourreaux,

certains qu'ils étaient de passer de la tribune à l'écliafaud,

ou au moins d'être proscrits pour avoir été fidèles. Ce fnî

ce qui arriva à Buzot : irrité plus que jamais des crimes de

la Commune et du despotisme qu'elle faisait peser sur la

, Convention , il dit à la tribune : « Si l'anarchie qui dévore

Paris n'est pas promptement réprimée , Paris verra bientôt

I
l'herbe croître dans ses murs. » Cependant, malgré les cla-

meurs des assassins et l'orage que les anarchistes soulevè-

rent contre lui, la Convention le nomma membre du comité

de salut public et de défense générale le 2â mars suivant.

La haine de ses ennemis s'arma de ce triomphe, et son

courage s'en accrut. Mais la faction de Robespierre triom-

pha, et le 2 juin Buzot fut mis en arrestation dans son do-

micile. Il prit la fuite, arriva à Évreux , et se réunit à plu-

sieurs de ses collègues de proscription pour soulever les po-
pulations contre les ennemis de la patrie. L'insurrection vé-

publicaine menaçait la tyrannie de la Montagne dans tous

14
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les dépariements de l'Ouest et du midi ; toutefois , cette im-

mense guerre civile nVut d'autre résultat que la manifesta-

tion de l'opinion d'une grande partie de la France.

Une petite armée royaliste, qui se dirigeait sur Paris, ayant

été dispersée du côté de Yemon par l'armée républicaine,

la correspondance de Buzot avec ses amis lut interrompue,

et dans le dessein d'atteindre le mallieureux proscrit eu lui

fermant jusqu'à l'asile de la pitié, la Convention se fit écrire

une lettre qui attestait la complicité de Buzot avec l'armée

royale. Plus cette allégatioa était absurde, plus elle trouva

de partisans ; la .Montagne ordonna que la maison de Buiot

à Erreux serait rasée, et qu'un poteau y porterait cette ins-

cription : n Ici demeurait le scélérat Buzot, qui a conspiré

la perte de la république. » Cependant, Euzot avait trouvé

le moyen de gagner la mer et de s'embarquer pour le dépar-

tement de la Gironde. Dévoué à la mort, ainsi que ses col-

lègues, il trouva néanmoins une retraite généreuse, qu'il par-

tagea plusieurs mois avec Pétbion. Obligés enlin de délivrer

du péril de son liospitalité l'bomme courageux qui les avait

recueillis, ils furent réduits à errer dans les bois et dans les

lieux les plus sauvages. Ils écbappèrent ainsi à la mort de

l'écbafaud, mais quelques mois après leurs corps fiireut

trouvés dans un cbamp, non loin de Saint-Émilion : les loups

et les oiseaux de proie avaient exercé sur eux les ven-

geances de la Montagne. Leurs cadavres, soumis à l'auto-

psie, signalèrent les traces du poison. Buzot n'avait pas en-

core atteint sa trente-quatrième année! "J. Xorvixs.

BYBLOS,en hébreu Gebai, antique ville de Pliénicie,

bâtie sur une hauteur, à peu de distance de la mer, eutre

Tripoli et Bérvte, resta sous l'autorité de ses propres rois

plus ou moins indépendante des peuples voisins, jusqu'à

î'éJioque de Pompée.

11 y avait, au rapport de Lucien, près de la ville de By-

blos une rivière qui portait le nom d'.\donis, et dans laquelle

on lava la plaie de ce prince après qu'il eut été blesse par

un sanglier. Ce fut le sujet de fêtes instituées et celcbrces

en son honneur à Byblos, sous le nom d^Ailonies.

By\G(GEoitcEs), vicomte de Torrington, amiral an-

glais, né en 1GG3 , entra au service a l'âge de quinze ans.

En 1703 il était parvenu au grade de contre-amiral, et rendit

ea cette qualité des services essentiels à la coalition pen-

dant la guerrre de la succession d'Espagne. Vice-amiral en

1706, amiral du pavillon bleu en 170S, il dt^oua en 1717,

par son activité, !es projets conçus par Charles XII contre

l'Angleterre, et de 17 IS à 1720 ceux qu'.Uberoni méditait

contre Jiaples et la Sicile. Il appareilla de la baie de Sainte-

Hélène avec une escadre de vingt vaisseaux de ligne du pre-

mier et du second rang : arrivé à la hauteur du cap Saint-

Vincent, il donna avis au roi Philippe V de la destination de

la flotte anglaise; mais le cardinal .^Iberoni, qui croyait

son honneur engagé dans l'expédition de Sicile, fit rejeter

avec dédain cette déclaration, et, quoique éclairé sur l'in-

fériorité de ses forces navales, il osa les exposer aux hasards

d'une bataille. Le 1 1 septembre les deux armées se trou-

vèrent en présence à la hauteur du cap Passaro ; les Es-

pagnols ne comptaient que dix-sept vaisseaux de ligne, et

inférieurs de beaucoup en dimensions à ceux des Anglais;

surpris en outre dans un désordre complet , ils ne surent

pas reformer leur ligne de bataille. Byng profita de cet

avantage, et partout chaque vaisseau ennemi eut à combattre

deux , trois et même quatre vaisseaux plus forts que lui
;

aussi ce lut plutôt une déroute qu'un combat. Jamais vic-

toire navale ne coiita moins au vainqueur et n'eut un succès

plus complet : neuf vaisseaux et trois frégates amenèrent pa-

villon , et tous les projets d'Alberoni sur Naples et la Sicile

s'évanouirent. Un fait remarquable, et qui prouve combien
l'ait de combattre sur mer était alors peu connu, c'est (ju'a-

près leur défaite les Espagnols reprochèrent aux Anglais

comme une honte d'avoir attaqué leur flotte pailiellement

et en se réunissant deux contre un ; et cependant c'est en

cela que consiste le talent de Byng , d'avoir su réimir une
grande supériorité de forces partout où le combat se trouvait

engagé. 11 poursuivit sa victoire jusqu'au bout, et anéantit

la flotte espagnole. Précédemment créé baronet, il reçut

en récompense de ce beau fait d'armes la pairie et les émi-

ncntes fonctions de chef de l'amirauté. Il mourut à Londres,

le 2S janvier 1730.

BY?<G (Jou>), fils du précédent , né en 1705, entra de
bonne heure aussi au service, parvint rapidement au grade
d'amiral, et servit toujours son pays avec courage et loyauté.

Mais il fut malheureux un jour, et paya de sa tète le tort du

n'avoir pas vaincu.

En 1756 La Galissonnière avait été expédié de Toulon avec

douze vaisseaux pour opérer un débarquement de troupes

à .Minorque et protéger leurs opérations. L'amiral Byng reçut

l'ordre decourir sur-le-champ au secours de l'ile; son escadre

était à peu près aussi forte que celle des Français , et le 20

mai les deux flottes engagèrent un combat en vue de Malion.

Byng prit l'avantage du vent , et , serrant sa ligne de bataille
,

il manoeuvra en route oblique de manière à veiiir élonger

l'avant-garde ennemie, et à l'écraser sous le feu successif

de toute son armée. Cette disposition était belle, et, dans

l'enfance oii l'art se trouvait encore, elle méjitait des éloges

d'admiration; mais un accident imprévu coupa sa ligne : le

sixième vaisseau de tète essuya de telles avaries
,

qu'il fut

presque désemparé , et soudain la marche de tout le corps

d'armée et de l'arrière-garie fut arrêtée. L'amiral français

s'aperçut du désordre de l'ennemi, et sut en tirer habilement

parti : il fit pherses navires d'avant-garde, après un léger en-

gagement , força de voiles avec le reste de sa flotte , et , con-

tinuant rapidement sa bordée, il vint à son tour foudroyer

la tête de l'ennemi, isolée alors du corps de bataille, puis ,

se reformant de nouveau sous le vent
,
présenta une nou-

velle ligne intacte et prèle à i ecommencer le combat. L'altaqni^

était bien combinée , mais la défense est un modèle. Byng

fut oblige dese retirer à Gibraltar pour y réparer son escadre;

car , de son aveu même , une grande partie de ses vaisseaux

étaient hors de combat , et il y aurait eu de l'imprudence à

'. retourner à la charge sur un ennemi qui dès le commencement

I

de l'action s'était montré supérieur, et n'avait encore rien

perdu de ses forces.

Le peuple anglais rugit de fureur à la nouvelle qu'une de

: ses escadres avait fui devant une escadre française : quelle

atteinte à l'orgueil d'une nation qui prétendait à la domination

:
universelle des mers! L'amiral fut traduit devant un conseil

1 de guerre. Xa rapport de ses propres officiers , Byng n'avait

fait paraître au milieu du combat ni crainte ni même aucune

agitation intérieure ; il n'avait pas cherché à éviterl'ennemi

,

eUI avait donné ses ordres avec une présence d'esprit admi-

rable. Les ministres seuls étaient coupables: ils ne lui avaient

donné ni assez de forces pour battre l'escadre française, ni

assez de troupes pourfdireleverlesiégedufort Saiul-Pbilippe
;

mais la haine publique amoncelait sur leurs tètes un orage :

ils se hâtèrent de le détourner en le faisant tomber sur le mal-

heureux am-ral. La cour martiale reconnut que Byng n'avait

manqué ni de bonne volonté ni de bravoure; il parut seule-

luenl coupable de n'avoir pas /ait pendant le combat tout

cequ'ilétait en son pouvoir defaire. Ses juges le condam-

nèrent à mort, et la sentence fut exécutée le 14 mars 1757.

Theogène Page, ca|iilaiue de vaisseau.

B"VRON ( Jonx ) .célèbre navigateur angl.lis, né le 8 no-

vembre 1723, dans le comté de Noltingliam, à Kewslead-

Abbey, manoir de sa famille, laquelle se vantait de remonter

jusqu'à l'époque de Guillaume le Conquérant, était le second

lilsdelord William Bvron. A l'âge de dix-septans il s'embar-

qua avec l'amiral A nson pour un voyage autour du monde;

mais le vaisseau à bord duquel il se trouvait Cl naufrage sur

les côtes de Patagonie, en mai 1741. Il se sauva dans un

canot avec cent i|uarajite-cinq hommes de l'équipage. La

1 moitié mourut de faim : les autres, contrairement à ses oi-
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dres, prirent une route (lifïï'rente. Quant à Un et h trois com-

pagnons demeurés fidèles à sa fortune, après avoir erré pen-

dant plusieurs années sur ces côtes inliospitalières cl être

devenus de véritables squelettes ambulants, faute d'une

nourriture assez substantielle, ils furent enfin recueillis par

des Indiens, qui, à l'aide de leurs canots, les conduisirent

aux îles ChiloiS ; et en 1745 ils furent échangés comme pri-

sonniers de guerre. Byron a raconté les tortures presque

incroyables qu'il eut à endurer, dans un ouvrage intitulé :

Narrative 0/ John Bijron, etc. (Londres, 1748, souvent

réimprimé depuis ).

Nommé commodore quand la guerre éclata entre la France

et l'Angleterre, il donna tant de preuves de courage et d'ha-

bileté, à la tête d'une petite flottille, que Georges III l'appela

au commandement de deux frégates qu'on arma en 1704

pour un voyage do découvertes dans la mer du Sud. Il

acheva le tour du monde en mai 1706, époque où il revint

en Angleterre par Batavia. Bien que cette expédition n'ait

point été féconde en découvertes, et n'ait enrichi les cartes

que de quelques îles nouvelles seulement , comme celles du
Désappointement et celles du Roi Georges , elle n'en oc-

cupe pas moins un rang distingué dans l'histoire des

Toyages autour do la terre, attendu que Byron fut le pre-

mier circumnavigateur de quelque célébrité qui dans son

entreprise n'ait pas seulement eu en vue les intérêts mer-

cantiles, mais se soit aussi préoccupé désintérêts de la science.

Plus tard, Byron fut nommé amiral, et chargé d'un com-
mandement dans les Indes occidentales, à l'époque de la

guerre d'Amérique. Il mourut à Londres, en 17S0.

BYROX ( Gforges GORDOiN , lord ) , naquit à Londres,

le 22 janvier 1788. La jeunesse du capitaine Byron, son

père, avait été très-orageuse : marié en premières noces avec

lady Carmarllien, qu'il avait séduite, et qui était divorcée

d'avec son mari, il vécut peu de temps avec elle ; elle mou-
rut, laissant pour seul enfant lady Augusta Byron, qui épousa

le colonel Leigh. Quand le capitaine Byron fut libre, il of-

frit ses hommages à miss Catherine Gordon, fille et héri-

tière de Georges Gordon, esquire. Tout porte à croire que
la fortune dont jouissait miss Gordon décida le capitaine

Byron il demander sa main. Elle lui fut accordée, et peu
d'années s'écoulèrent avant que fût dissipé le patrimoine de
sa femme. Bien que mistress Byron aimât son mari avec
nne violence qui n'était que trop dans son caractère, les

deux époux se séparèrent, et le capitaine mourut en France,

à Yalenciennes
,
pou d'aimées après la naissance de celui qui

devait être l'auteur de Childe-Ifarold.

Quand on raconte la vie de l'homme dont on a dit avec

une certaine raison « qu'il était plus fier de descendre de

ces Byron de Normandie qui accompagnèrent Guillaume le

Conquérant en Angleterre, que d'être l'auteur de Childe-

Ifarold et de Man/red « , il faut parler un peu de ses an-
cêtres. On trouve ses aïeux paternels insciits dans le

Doomsdaij-Book , comme possesseurs de grands biens dans

!e Nottinghamshire; mais les Byron ne paraissent avoir été

titrés que sous le règne de Charles \". Ils se firent remar-

([uer par leur dévouement à la cause royale pendant la

première révolution, et justifièrent leur devise, qui était :

Trust Byron ( Fiez-vous à Byron ). Quant à la mère du
poète, c'était une Gordon de Gighs ; elle descendait de sir

William Gordon, troisième lils du comte de Huntley, époux
<le la fille de Jacques ^^ Telle était la famille de celui que
dans son enfance ses camarades de collège appelaient le

vieux baron anglais, pour railler son attachement à son

titre, et (pii plus tard, devenu libéral et carbonaro , disait,

en repoussant une ressemblance qu'on avait voulu établir

«ntre J.-J. Rousseau et lui : « H était du peuple, et je suis

de la noblesse. »

Georges Byron naquit boiteux. Il est remarquable que les

deux plus grands liommes littéraires de l'Angleterre au
commencement de ce siècle, Byron et \Valler Scott, aient
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eu tous les deux cette infirmité. On fit de nombreuses ten-
tatives pour redresser la jambe du jeune Byron : on le

forçait de se tenir couché
, immobile, et pendant ce temps

la femme qui le soignait lui racontait des légendes et lui

faisait des récits empruntés aux saintes Écritures. Il

est permis de croire qu'il dut à cette circonstance le goiU
qu'il a toujours montré pour les récits bibliques et pour le

merveilleux. Il reçut les premières leçons de grammaire
àAberdeen, et en 1793 il visita la haute Ecosse avec sa

mère, qui cherchait à lui donner des distractions. Aimant
avec passion les promenades dans les montagnes, il s'absen-

tait de longues heures pour les gravir et jouir de leur aspect
majestueux et pittoresque.

Ce fut à cette époque { il n'avait que huit ans
) qu'il se prit

pour une jeune fille de son âge d'une affection qui avait

tous les caractères de l'amour. Ce phénomène n'est pas très-

rare, surtout dans les enfants qui doivent un jour être des
hommes à imagination : c'est la passion qui se trompe et

vient trop tM. Dante, Alfieri , Canova, ont été amoureux
dans leur enfance; on connaît les amours précoces de
J.-J. Rousseau. Ceux de Georges Byron étaient plus purs :

« Je me rappelle, a-t-il écrit plus tard, nos promenades et

le bonheur que j'éprouvais à m'asseoir auprès de llarie,

dans l'appaitement des enfants, pendant que sa plus petite

soeur jouait à la poupée, et que nous nous tenions gra-
vement, faisant l'amour à notre manière... Qu'elle est char-

mante son image, qui est restée parfaitement dans ma mé-
moire ! sa chevelure noire , ses yeux bruns, ses vêtements
eux-mêmes! Je serais désolé de la voir maintenant: la réa-

lité, quelque belle qu'elle pût être, détruirait, ou au moins
rendrait confus les traits de l'aimable péri

,
qui toujours

vivent dans mon imagination, à la distance de plus de seize

années : j'ai maintenant vingt-cinq ans et quelques mois... »

Pendant que l'enfance de Byron se passait dans la rêverie,

il se préparait un événement qui devait avoir une immense
inlluence sur sa destinée. Par suite de la mort d'un jeune

homme qui habitait la Corse, il se trouva l'héritier du titre

du cinquième lord Byron, son grand-oncle, qui vivait à l'ab-

baye de Newstead, dont Henri VIII avait fait présent à un
Cyron. Peu de temps après, en 1795, ce lord mourut : sa

vie avait été affligée par une rencontre , ou plutôt une rixe,

dans laquelle il avait tué un M. Chaworth, son parent. Les

habitudes du vieux lord étaient singulières , son caractère

sombre, et le vulgaire lui reprochait des crimes. Il n'y avait

nul fondement à ces soupçons, mais ils le suivirent au tom-
beau. Cet événement fit une grande impression sur Georges

Byi'on : la première fois qu'on l'appela à l'école en plaçant,

selon l'usage , son titre avant son nom , le jeune lord fondit

en larmes.

Sa nouvelle position demandant un nouveau tuteur, lord

Carlisle, allié du feu lord, fut chargé de cette tutelle, et Byron

vint à Londres avec mistress Byron. On l'envoya d'abord

dans une institution particulière ; mais sa mère, qui n'avait

aucune espèce de tenue dans le caractère , tantôt trop in-

dulgente, tantôt trop sévère, empêcha son fils de suivre avec

fruit ses études. Enfin, il entra à l'école publique de Harrow.

Le docteur Drury
,

qui l'examina , trouva qu'on lui avait

envoyé « un jeune cheval de montagne ». Son caractère

était en effet ingouvernable, et, comme il le dit lui-même, il

n'était pas populaire parmi ses camarades, mais il savait se

faire aimer de quelques-uns. Ses sentiments en effet étaient

aussi généreux qu'emportés : un jour , un de ces écoliers

qu'on nomme tyrans dans les classes, et qui abusent bruta-

lement de leur force, battait un écolier plus faible : Byron
s'approclie tremblant de colère, et lui demande « combien
il compte donner de coups à son ami. — Que t'importe, petit

drôle? répond l'oppresseur.— Parceque, si cela vous plaisait,

dit Byron, j'en prendrais la moitié. > Cet enfant qu'on battait,

c'était Peel, qui devait être un joor* l'un des plus grands

hommes d'État de l'Angleterre.

14.
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Byron contracta des amitiés passionnées au collège ; il

aimait avec toute la fougue de son caractère et avec toute

la susceptibQité d'une passion plus tendre. La mélancolie se

mêlait à tout chez lui, et cet enfant, qui excellait an\.jeux

de force et d'adresse, qui était toujours le premier dans les

conspirations enfantines , se plaisait à rêver dans le cimetière

de Harrow, où Ton montre encore le tombeau sur lequel le

plus souvent il s'asseyait. 11 était- encore à Harrow quand il

contracta pour miss Cliawortli une passion qui eut certai-

nement de l'influence sur le reste de sa vie. Cette jeune

personne liabitait Annesloy, près deNewstead; il la voyait

souvent, et en devint très-épris. Elle ne put le payer de retour,

car son coeur était engagé à un autre; elle railla même
l'amour de celui qu'elle ne regardait que comme un enfant;

elle le plaisanta sur son inDrmité. En un mot , il fut très-

malheureux dans cette première inclination. Certainement,

les entraînements de la jeunesse calmèrent bientôt son cha-

grin; mais s'il ne regretta plus miss Chanortb, il plaignit

le sentiment qu'elle avait inspiré. 11 désespéra d'airncr jamais

aussi sûrement, et ce rêve de sa jeunesse fut pour lui un

regret et un motif pour tomber dans de coupables égarements.

Ce fut en ISOS qu'il lui adressa les stances qui commencent

ainsi :

W'ell ! lliou ait Iiappy, and I feel

Tliat 1 should thiis bc happy too ;...

et que tous les hommes de goût savent par coeur.

Dès l'année ISOô , étant encore à l'université de Cam-

bridge, il avait commencé à faire des vers. li imprima

d'abord ses JuveniUa, seulement pour ses amis; mais

comme ils reçurent l'approbation de ceuxù qui il les adressa,

il obéit au désir secret qu'il avait de les livrer au public. Ses

Hours o/Idleness ( heures d'oisiveté )
parurent ; il les dédia

à lord Carliste, son tuteur. Quand on parcourt ces premières

poésies de Byron, sans se laisser préoccuper par la réputation

qu'il s'est acquise plus tard, on n'y trouve rien de remar-

quable, et l'on peut être tenté de condamner leur auteur

à la stérililé. Les premiers vers de lord Byron sont faibles

et sans verve. Ordinairement on trouve dans les jeunes

poètes de la force et de l'obscurité : le défaut de Byron à

son début est le prosaïsme et une clarté insipide. Mais les

symptômes du génie sont différents, et lui-même l'a bien

prouvé. On pourrait à la rigueur pardonner à la Revue d'E-

dUnbnurg d'avoir méconnu l'avenir du jeune poète; ce

qu'on ne saurait excuser, c'est le ton grossier et méprisant

de la critique. On sait conunent Byron s'en est vengé.

Peu de temps avant l'apparition de la satire qui devait

donner l'essor à son talent, il était dans une position vraiment

décourageante : son premier essai poétique était frappé du
dédain cruel des journalistes et de l'oubli du public, et il

aTait fait son entrée à la chambre des lords inaperçu , sans

patrons. Son manque de fortune, la mauvaise réputation

de son père, la (olle conduite de sa mère, avaient éloigné

de lui les hommes de sa classe. Il était donc négligé de tous.

Or cet esprit indomptable ne pouvait supporter le mépris.

C'est ce qui explique l'amerlume de English £ards and
Scotch Hevieivers, de cette satire qui étonna r.\ngleterre et

qui fit cesser dans Byron le sentiment qui tourmente surtout

les hommes de génie, le doute qu'ils ont de ce qu'ils valent.

Ce fut le sort de Byron d'attaquer dans cet écrit tous ceux

dont il devait être un jour l'admirateur et l'ami : Waller

Scott et ;Moore y sont fort maltraités. Plus tard il réjiara

noblement les torts qu'il avait eus envers eux, et la note

insultante (jui regarde Moorc dans cette satire fut même
l'occasion île familiéqui s'établit entre eux. La versilication

de la satire est forte et concise , mais la composition entière

manque de clarté. L'ne remai(|ue que l'on peut faire, c'est

quo la satire de Byron, tout en donnant une hante idée de
ses talents, ne pouvai^, pas plus que ses lloiiis of Idlciicss

révéler la nature cl l'étenilt:e do son génie : en' effet loiil

Byron a écrit depuis sous une bien plus haute inspiration

que celle qui lui dicta sa satire. Il devait s'élever fort au-
dessus de cette poésie, qui n'est que correcte et ingénieuse.

On pouvait craindre, après ses premiers essais, qu'il ne fût

jamais poète; après sa satire, il y avait à craindre qu'il no
fût qu'un disciple de Pope. Cependant on y remarque
quelques traits hardis et poétiques, entre autres l'invocation

au jeune Kirke White, mort d'un excès de travail; il le

compare à un aigle frappé par un dard, qui doit sa rapidité

au plumage de l'oiseau qu'il frappe. La comparaison n'est

pas nouvelle : %Yaller et La Fontaine en ont pu donner
l'idée à l'auteur. Il y a trop de solennité dans les vers, mais,
au total, ce beau morceau est fortement touché.

Peu de temps après la publication de sa satire, lord By-
ron partit pour le continent. ,\vant de l'y suivre, constatons
dans quelle disposition d'esprit se trouvait le poète. Après le

désappointement que lui avaient fait souffrir les dédains de
miss Chaworth, il s'était livré, avec toute la violence de son
caractère, aux passions et à la singularité de sa nature : sa

jeunesse n'avait eu longtemps aucun frein , et il menait
dans le vieux château de Newstead une vie de débauche
et d'oisiveté. C'est avec le cœur plein de passions , avec de
la force, mais du désordre dans l'esprit, que lord Byron
partit le 2 juillet 1S09 pour son voyage dans le Levant, li

traversa le Portugal et le sud de l'Espagne. Il séjourna

quelque temps à Cadix, celte ville de plaisirs, qui a vécu
dans ses vers , avec ses sérénades , ses belles femmes et son
délicieux climat. Il visita la Sardaigne, la Sicile, Malte, et

passa en Turquie. 11 aborda en Albanie, l'ancienne Épire;

il s'avança jusqu'au mont Tomarit, et fut traité avec bien-

veillance et distinction par le fameux Ali-Pacha. Après avoir

visité riUyrie, la Cliaonie,etc., il traversa le golfe d'Actium,

avec une garde de cinquante Albanais , et passa l'.icliéloûs

dans sa route à travers l'Acarnanie et l'Étolie. Il s'arrêta en

Morée, franchit le golfe de Lépante, et aborda au pied du
Parnasse; il vit les ruines de Delphes, et se rendit à Thèbes

et à .\thènes; il gagna ensuite Constantinople. Il en partait

en même temps que M. Hobhouse, son ami, qui l'avait ac-

compagné dans cette excursion, et en rapportait en Angle-

terre un livre bien fait. Quant à lord Byion , il retourna à

AUièncs, où il rencontra son ami le marquis de Sligo, qui

désira l'accompagner jusqu'à Corinthe. A Corinthe ils se

séparèrent : le marquis se dirigea sur Tripolitza, et Byron

sur Fatras. Il parcourut ensuite la Morée. Son intention

était de se rendre en Egypte ; mais il n'accomplit pas ce

dessein, et revint en Angleterre au mois de juillet 1811,

après deux ans d'absence. 11 rapportait de ce voyage les deux

premiers chants du Pèlerinarjc de Childe-Hnrold , et une

satire, assez mauvaise imitation de VArt Poéliqzie d'Horace.

Un fait singulier, c'est qu'il crut que Childc-Harold n'était

pas digne de l'impression , et qu'il fonda toutes ses espé-

rances de succès sur son imitation d'Horace. 11 fallut que

JI. Dallas, son ami, et M. Gifford lui assurassent que ce

poème était une œuvre de génie. Il se laissa persuader à la

fin; mais il conserva toute sa vie de la prédilection pour

cette médiocre satire, qui devait faire^uite à ses Snglish

JJaids and Scotch licvieicers.

Lord Byron n'avait pu revoir sa mère à son retour : elle

était morte d'une maladie rapide. Il pleura en elle, non pas

la plus éclairée des mères, mais la seule amie qu'il eût au

monde. Il perdit presque en môme temps son ami Charles

SKinner-Mathews
,
qui périt dans la rivière qui coule à Cam-

bridge. Ces deux morts l'allligèrent profondément; et il fal-

lut pour l'en consoler et les occupations de la chambre

haute, dans la(|uclle il rentra, et les soins que lui demandait

la publicalion de Cliildc-llaiold, i\on\. il comprenait enlin

l'iniporlance. H fut accueilli avec faveur à la chambre des

pairs, .\vaiit son voyage il s'était assis presque isolé sur

les bancs de l'opposilion, à son retour il trouva de l'appui

parmi ceux qui pensaient qu'il pouvait être ulilc à leur
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cause. 11 fut surtout l'objet de la bienveillance de lord Rol-

land
,
que sa gén>5rosilé seule eût porté à devenir le soutien

de la réputation naissante de lord {jyron. Le premier discours

qu'il prononça, le 27 février 1S12, peu de jours avant la

publication de Childc-Harold , fut très-applaudi. Il s'a-

gissait d'un bill contenant des peines très-sévères contre les

briseurs de métiers. Le jeune orateur fit dans son di.';cours

allusion à ses voyages : « J'ai travei-sé, dit-il, le théâtre de

la guerre dans la Péninsule; j'ai parcouru les provinces les

plus opprimées de la Turquie, mais jamais, sous le plus

despotique des gouvernements inQdèles, je n'ai vu une

misère plus odieuse que celle qui a frappé mes yeux depuis

mon retour dans le cœur même d'un pays chrétien. Et quels

sont vos remèdes? Après plusieurs mois d'inaction, enfin

Tient le grand spécifique, la panacée de tous les médecins

d'État, depuis Dracon jusqu'à nos jours. .\près avoir tàté le

pouls, après avoir secoué la tête, on prescrit, selon l'usage,

l'eau chaude et la saignée : l'eau chaude de votre [lolice nau-

séabonde et les lancettes de vos soldats; et puis les con-

vulsions se terminent parla mort, ce qui est la fin de tontes

les cures de nos Sangrado politiques. Tv'y a-t-il donc pas

assez de sang sur notre code pénal? en faut-il verser encore

pour (|u'il monte au ciel et témoigne contre vous?.... « 11

nous semble que ce style vif, ces images d'un goût trop

hardi, révèlent dans Byron le désir d'imiter ce Sheridan,
qu'il considérait comme le premier orateur de la Grande-

Bretagne, et qui avait réuni à un si haut degré la répulalion

d'homme de lettres à celle de brillant orateur. Quoi qu'il en

soit, Byron fut ravi de son succès et dit à M. Dallas, qui s'oc-

cupait de la publication de Childe-Harold : " Mon discours

est la meilleure préface à placer en tête du Pèlerinage. »

Quand les deux premiers chants parurent, le public

n'hésita pas : le succès fut subit , immense. " Un matin en

m'éveillant, dit lord Byron
,
je me trouvai fameux. » 11 de-

vint l'objet de l'empressement général. Le prince régent lui-

même désira le voir. Us causèrent de Walter Scott, qui

avait alors une grande réputation comme poète. On peut
dire, quoique cela puisse sembler un paradoxe, que nour;

devons Waverley à Byron. En effet, comme Walter Scott

l'a déclaré lui-même, il n'aurait pas quitté la poésie pour la

prose, s'il n'avait point été surpassé comme versificateur par
l'auteur de Childe-Harold. Ce poème effaça La Dame du
Lac; mais sans lui nous n'aurions peut-être pas Ivanhoë.
Le beau fragment du Giaour, ce poème si passionné, si

' fcrillant , si oriental, augmenta encore la réputation de lord

Byron. Ce qui ajouta à l'empressement du public, ce fut

le bruit, qui n'était pas sans fondement, qu'il avait été le

héros de l'aventure qu'il racontait. En effet , se tronvarit à

Athènes, il avait empêché, par sa fermeté et son crédit, de
mettre à mort une jeune fille qui s'était laissé séduire par
un chrétien. La Fiancée d'Abtjdos ne fit qu'augmenter la

popularité de l'auteur. II vivait alors et dans les dissiiiations

du monde et dans les cercles les plus distingués de Londres.
Il avait pour amis tout ce que l'Angleterre contenait d'il-

lustre dans l'opposition : lord Holland, le marquis de
LansdoTfne , sir James Jlackintosh. Il fut attiré dans le

salon de JI""" de Staél par le charme qu'elle savait répandre
dans la conversation, bien que l'esprit du poète, un peu
dédaigneux, ne se plût pas à ce qu'il y avait dans la lille

de JNecker de trop personnel et de trop disert. 11 se livra

avec délices à l'amitié de Slieridan
,

qui n'était plus que le

débris de lui-même, mais dont l'étonnant entretien ravissait

tous ceux qui l'écoutaient. Les suffrages du jeune lord
,
qui

s'élançait vers la réputation , consolèrent Sheridan
, qui sen-

tait cruellement que sa gloire était obscurcie par ses vices.

Un jour lord Byron dit, en parlant de lui : « Sheridan a
excellé dans tout ce qu il a voulu faire. Il a écrit la meil-
leure comédie (l'École de la Médisance) ; le meilleur
opéra (l'opéra du Mcndianl);]^ meilleure farce (Ze Cri-
tique); le meilleur prologue (sur la mort de Garrick), et.

pour couronner tout, il a prononcé le meilleur discours (sur

l'Inde) qui ait été entendu dans ce pays. • Lorsque ces pa-

roles furent répétées à Sheridan , il se mit à pleurer. Quand
Le Corsaire parut, en 1S14, il. accrut la réputation de l'au-

teur ; mais quelques vers qui l'accompagnaient soulevèrent

contre lord Byron les amis du gouvernement , et ses jour-

naux accablèrent le poète d'injmes. Ces vers contenaient

une louange pour la princesse Charlotte, un sarcasme cruel

contre son père.

Les événements de 1S14 donnèrent une nouvelle force aux
sentiments pohtiques de lord BjTon. Tout en blâmant les

fautes de Napoléon , il admirait ce qu'il y avait de grand et

de poétique en lui , et il déplorait le sort de la France. Il

dit, en parlant d'une conversation dans laquelle Sheridan

,

avec la magie de sa parole, lui avait peint l'effet produit en
Angleterre et en Irlande par le retentissement de la révolu-

tion française : « Si j'avais véritablement vécu alors, mais

hélas! je n'étais qu'un enfant
,
j'aurais été un Edouard Fitz-

Gérald anglais. » Et dans quelques fragments qu'il a laissés

il peint merveilleusement, par très-peu de mots, le dégoût

que lui inspiraient etl'ameutement des rois contre la France,

et la petitesse des vues qui les dirigeaient : Tlie l/iieves

are in Paris (Les voleurs sont dans Paris), dit-il. Cette

sympathie pour 'notre cause se manifesta dans plusieurs

poésies qu'il annonça comme traduites du français.

Avant d'arriver à un événement qui eut une grande in-

fluence sur la vie entière de lord Byron , nous devons dire

que ce fut à cette époque qu'il rencontra Walter Scott à
Londres. Celui-ci avait été assez maltraité dans la satire de
Byron ; mais son âme était trop élevée pour que quelques

vers moqueurs l'éloignassent d'un homme tel que l'auteur de
Childe-Harold , qui s'était, en outre, montré fâché et hon-
teux d'avoir composé les English Lards and Scotch Rerie-

vers. Ils passèrent près de deux mois à Londres, et se

voyaient presque chaque jour. Lord Byron, malgré ses pré-

occupations politiques, n'avait pas continué de parler à la

chambre des lords. Son second discours avait été moins
applaudi que le premier, et il sentait qu'il affaiblirait son
titre incontesté de grand poète s'il s'opiniàtrait à devenir un
médiocre orateur. D'ailleurs, les hommes à grande imagina-

tion ne sont pas faits pour la science politique, qui demande
une vue froide du monde qu'ils ne peuvent avoir. ^Yalter

Scott a dit de Byion qu'il ne le croyait pas convaincu des

principes libéraux qu'il affichait. La mort de BjTon a donné
un démenti éclatant à cette erreur; mais elle ne prouve pas

que Byron eût pu être un homme d'État.

Quand un homme est livré aux passions, quand il n'a pas
encore usé sa vie , on a coutume de lui proposer de cesser

sur-le-champ d'être passionné, et de passer, sans transition,

de l'agitation à un calme parfait , et gravement on lui olîre

de le marier. Ce remède vulgaire, on l'offrit à lord Byron, et

ce qui est singulier, c'est qu'il l'accepta. 11 avait vu long-

temps miss Anna Isabella, fille de sir Ralph Milbanue
Noël , avec nne complète indifférence ; non qu'elle fût sans

beauté : elle était même remarquable sous ce rapport; non
qu'elle ne fût pas spirituelle : elle faisait des vers ; mais parce

qu'elle avait un caractère froid et sévère
,
qui ne pouvait sym-

pathiser avec le sien. Comment il fut conduit à demander
sa main, c'est ce qu'on ignore. Elle le refusa d'abord; et

cependant, d'après une coutume anglaise, qui étonne notre

pruderie française, elle continua à correspondre avec lui. Au
bout d'une année il demanda de nouveau .sa main, et l'ob-

tint. La plus simple prudence aurait dû lui déconseiller cette

union : il était sous le coup de poursuites, et presque ruiné
;

il se maria cependant, le 2 janvier isiô; le 10 décembre
de la même année lady Byron lui donna une fille, son Ada,
la seule fille de sa maison et de son cœur :

Ada! sole dauglilcr of my liouse aiid licarl !

Le 15 janvier 1816 lady Byron, après avoir écrit une
lettre pleine d'affection à son mari , lui fit savoir qu'elle ne
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le reverrait jamais. Thomas Moore , selon sa coutump, a,

<!ans ses mémoires sur Byron , fait beaucoup de metapliy-

siqiie et dépensé beaucoup d'érudition pour prouver que

lord Byrou ne pouvait pas être heureux en ménage. Un mot

de Byron ,
que lui-même il rapporte , aurait dû lui épar-

gner la peine et de faire une psychologie matrimoniale des

poètes , et de dresser la liste des grands hommes céliba-

taires. Ce mot , le voici : •< Les causes de notre séparation

sont trop simples pour être aisément trouvées. " En effet

,

entre un poète jeune , ardent, et une femme froide et atta-

chée à ses devoirs, il ne devait pas y avoir de sympathie.

Lord Byron était l'un des administrateurs de Drury-Lane ; il y

avait dans ces nouvelles occupations de quoi inquiéter une

femme moins susceptible que lady Byron. Il est douteux

qu'il ait eu des torts; la noble conduite qu'il a toujours

tenue après sa S(>paration semble prouver son innocence;

mais son caractère impétueux et ses habitudes étranges ont

dû fournir mille occasions de brouille et de rupture. Lady

Byron
,
pour s'excuser d'avoir écrit une lettre pleine de ten-

dresse à son mari peu de temps avant de le quitter, a

adr&ssé à Thomas Jloore quelques lignes qu'il ne faut point

hésiter à blâmer. Elle devait au père de sa fille et au plus

grand poète de son pays de garder un entier silence.

Peu de temps après une séparation à laquelle lord Byron

hii-méme avait consenti, il fit paraître deux pièces de vers,

peu propres à ramener à lui le public
,
qui avait pris

hautement le parti de sa femme. The Sketch, satire dans le

goût de Juvénal, où il s'abaissa jusqu'à poursuivre de traits

sanglants une servante dont l'influence lui a,vait été funeste,

lui donna un caractère de violence qui nuisit à sa dignité.

L'autre pièce, son fameux Adieu à sa femme, est encore

restée une énigme pour ses amis. Il semble y avouer des torls,

qui sont imaginaires , et y affecter pour sa femme une ten-

dresse
,
qu'il ne ressentait pas. .Mais il ne faut pas attacher

trop d'importance à cette production charmante et passion-

cée , c'est le caprice d'un poète qui fuit mentir la vie réelle

pour se peindre avec plus de bonheur. L'impopularité de

Byvon fut à son comble après l'apparition de ces vers. Les

journaux l'attaquèrent; les caricatures multiplièrent son

image ; les cercles lui furent fermés, et l'on passait pour

courageux quand on le recevait dans son salon. Le parti

aristocratique, qu'il avait négligé, les saints, qu'il avait

offensés , les femmes
,
qui croyaient avoir à se plaindre de

lui, s'unirent pour en faire un monstre; et les mots de

vampire , de Turc barbare, d'ogre et d'assassin, peuvent à

peine donner une idée de ce qu'on pensait de lord Byron

en Angleterre à cette époque. Enfin, les journaux ne trou-

vèrent rien de mieux que de le représenter comme un vo-
leur de cabriolets.

Lord Byron quitta l'Angleterre pour la seconde et la der-

nière fois, le 25 avril ISIG. Il débarqua à Oslende, traversa

la Flandre et parcourut les bords du Rhin. Il s'airèla quel-

que temps à Genève, et occupa, sur les bords du lac, la

villa Diodati, qui commande la vue du Léman. A peine ar-

rivé à Genève, il y fit la connaissance de Sh elle y et de sa

femme : Shelley éîait chassé de son pays par l'intolérance.

Sa conversation originale, son imaginalion, qui, pour nous
senir d'une expression de Moore , aurait pu suffire h une
génération entière de poètes, durent plaire à lord Byion.
L'intimité de lord Byron avec cet homme si extraordinaire

et si malheureux fut certainement favorable au développe-
ment de .son génie. Vathce Shelley avait une philosophie

mysti(iue, cl pour nous servir d'une expression de Milton :

elle était musicale comme le luth d'Apollon.

musical as is A|iollo's Iule.

On s'apercevra facilement en lisant les vers que Byron a

( oiiiposi-; postérieurement il sa liaison avec S.ielley de l'in-

tlueni e {lud'cspril inédilatir et rêveur de ce (lernier à exercée
sur lui.

Ce fut près de Genève, pendant une semaine pluvieuse
qui les renfermait à la maison, que Shelley, sa femme et lord

Byron s'amusèrent à composer des nouvelles dans le genre
d'histoires allemandes, remplies de scènes et de traits dia-

boliques, qu'ils avaient lues pour tromper leur ennui. Une
de ces nouvelles, Frankenstein, composée par raistress

Shelley, est restée une œuvre d'originalité et de talent. By-
ron traça à cette époque l'esquisse du Vampire. Un jeuiie

homme, le docteur Polidori, qui était son médecin et son
protégé , s'empara de cette esquisse abandonnée par lord

Byron, et composa ce roman du Vampire qui parut en
France sous le nom du poète, et qui commença, il faut le

dire, la réputation de Byron parmi nous. Lord Byron avait

vu M"" de Staèl à Coppet, et celle-ci l'avait décidé à
tenter un raccommodement avec lady Byron. La démarche
qu'il fit ne réussit pas ; ce fut peu de temps après qu'il com-
posa ihe Drcam (le Rêve ), dans lequel il pe'mt ses mal-
heurs avec une exquise sensibilité.

Byron quitta bientôt la Suisse pour l'Italie. 11 visita Mi-
lan et Vérone, où il vit Monti. Il se fixa à Venise, en 1816.

C'était certainement la ville qui convenait le mieux à un
poète, à un homme qui avait besoin de distractions et de [ilai-

siis. Venise, qui est une ruine vivante, a beaucoup de char-

mes pour les Anglais : et si YHèloïse de Rousseau avait poétisé

pour Byron les bords du lac de Genève , VOthello et la l'e-

nise sauvée rappelaient à son imagination deux des plus

nobles efforts de la iMuse anglaise. Il y retrouva aussi des

habitudes sociales qui flattèrent la renaissance de ses pas-

sions, si nous pouvons nous exprimer ainsi. Il eut d'abord
pour maîtresse la jeune fenmie d'un marchand, nommée
.Marianna

,
qui était d'une rare beauté. En même temps qu'il

se jouait avec l'intelligence enfantine de Marianna, et qu'il

était l'esclave de ses caprices et de sa jalousie , il se rendait

chaque jour dans un couvent de moines arméniens, et y
apprenait la langue arménienne. Son génie poétique ne res-

tait pas non plus oisif. Il termina le troisième chant de
Childe-Harold ,61 paraître les Lamentations du Tasse, et

composa le drame de .Manfrcd. Ce drame étrange, et qui

le premier a introduit sur le théâtre les esprits de la na-

ture et fait des montagnes et des précipices des ètrcs avec

lesquels on peut converser, obtint le plus grand succès, par-

ticulièrement en Allemagne. On y retrouve une imitation

évidente du Faust de Goethe. Byron n'avait pu lire ce

drame dans l'allemand, qu'il n'entendait pas; mais IL Le-

wis le lui avait traduit en anglais. En 1S17 il quitta Venise

pour aller visiter Rome. 11 vit cette cité de l'àme ( citij of

the soûl I en très-peu de temps. Marianna attendait avec

impatience son retour à Venise; il y revint, et composa le

quatrième chant de Chtlde-Harold, qui est généralement

considéré comme son inspiration la plus haute. Maintenant

va se montrer une nouvelle face de sa vie, va connnencir

un nouveau développement de son talent.

Depuis son dépai t d'.\ngleterre , les événements et les

lieux avaient merveilleusement préparé les deux premiers

chants de Childe-Harold. 11 ne manquait à son génie, pour

nous servir de l'expression si heureuse de Bossuet, « que

ce je ne .sais quoi d'achevé que donne le malheur >. Sur ce

point il n'avait plus rien ii désirer. Une mélancolie grave

s'etant emparée de lui , tout le portait à s'élever au-dessui

de ce monde, qui le repoussait. La plaine de Waterloo , les

bords du lac de Genève, pleins des souvenirs de la Julie,

élevèrent sa pensée
,
que les entretiens de Shelley servirent

à .spiritualiser. Enfin, tranquille à Venise, bercé par un

amour enjoué, vivant sous le ciel inspirateur de l'Italie, il

termina son oeuvre majestueuse. Mais la vie s'était réveillée

en lui ; l'inspiration , au lieu d'épuiser son génie , en avait

au contraire fait jaillir des sources nouvelles. Il était , ilit

Shelley, dans une admirable veine de composition; il se

sentait fertile, et, enivré de .sa force, il se jeta dans le

iiuiiide et dans ses ericiirs. Marianna fut abandonnée. II



s'adressa à des femmes ardentes au plaisir, clicz lesquelles

l'amour était un besoin et une fmeur. Jlargarita Logni

,

femme du peuple, violente, emportée , mais belle comme
une tigrcsse, s'empara de lui, et à celte époque sa maison

devint un lieu de scandale et de débauche. Il y usa sa vie.

Ce fut alors qu'il conçut le Don Juan , sa seconde épo-

pée , Von Juan , qui devait être la satire de tout ce qu'il

avait vu , de tout ce qui l'avait fait souffrir, dans lequel il

déposait la peinture idéale de la beauté et de l'amour. Il ne

pouvait cependant rester longtemps dans cet état d'abaisse-

ment moral; il en fut tiré par la vue de la comtesse Guic-

cioli. C'était une jeune et belle Romagnole, mariée depuis

deux années à un vieillard. Ils se virent une première fois

sans s'attacher l'un à l'autre. Une seconde entrevue livra la

jeune comtesse tout entière à un amour que Bjron a vive-

ment partagé. La comtesse Guiccioll fut bientôt forcée de re-

tourner à Ravenne, sa résidence habituelle. Lord Bjron l'y

rejoignit sous le prétexte poétique de visiter la tombe du

Dante. Depuis ce moment il vit continuellement la comtesse,

malgré la colère de sa famille et la jalousie , tardivement

éveillée, de son mari. Il l'accompagna à Bologne; elle alla

même avec lui seule à Venise. Comme il voyait que cette

jeune femme s'attachait de plus en plus à lui , il lui proposa

de fuir avec lui. Cette proposition causa une vertueuse

indignation à la comtesse Guiccioli
,

qui , comme toutes

les Italiennes, trouvait très-simple de tromper son mari,

mais très-odieux de l'abandonner. Elle proposa à son amant

l'expédient romanesque de se faire passer pour morte

,

disant que c'était chose facile. Byron a dû sourire à l'idée de

celte tromperie, empruntée au drame italien de Shakspeare.

Il composa à Ra^ eune sa prophétie du Dante, et écrivit son

premier drame {Manfred n'est qu'une rêverie dramatisée),

Mariîto Faliero. Il avait ainsi atteint l'année 1S20. Les

trois premiers chants de Don Juan avaient obtenu un grand

succès. Murray était resté l'éditeur de Eyron ; mais ce li-

braire
,
qui appartenait à l'opinion tory , éditait avec peine

les nouveaux ouvrages du noble auteur, et pour le degoilter

du sujet de Don Juan il lui faisait passer sans cesse des

critiques de son poëine. Il lui écrivait un jour qu'une moitié

seule de cet ouvrage devait être admirée. Lord Byron lui

répondit : « C'est le plus bel éloge que vous puissiez faire

de uion poème? Est-il une composition poétique parfaite?

Exiger qu'un poème soit parfait , c'est vouloir que tous les

astres brillent en même temps à minuit. » La liaison pro-

longée de Byron avec la comtesse Guiccioli avait amené
la séparation de cette dame d'avec son mari. Elle habitait

près de Ravenne, et , réduite à des revenus très-médiocres

,

elle se consolait de la richesse qu'elle avait perdue par l'a-

mour d'un grand poète. Quant à lui, il avait renoncé au projet

de revenir en .\ngrelerre au moment même de le réaliser.

L'année 1S20 remua toute l'Europe. La révolution de^a-
ples avait donné beaucoup d'espoir aux patriotes de la Ro-
magne. Lord Byron s'était lié intimement avec le comte

Gamba
,
père de la comtesse Guiccioli , et avec son frère

,

Pietro Gamba. Tous deux étaient fort avant dans le carbona-

risme, et leur amitié compromit Imd Byron, dont la maison

même renferma pendant quelque temps les armes des con-

jures. L'année qui suivit fut célèbre par les persécutions

de la sainte-alliance. Les Gamba et la comtesse Guiccioli fu-

rent obligés de fuir Ravenne. Le séjour de cette ville con-

venait à lord Byron ; mais un gouvernement soupçonneux
et l'impossibilité de rester éloigné de ses amis le forcèrent

à la quitter. La comtesse Guiccioli hésita entre la Suisse et

l'Italie. lisse décidèrent enfin à aller habiter Pise. En 1821

lady >oël mourut. C'était la belle-mère de Byron. Une de ses

dernrères volontés était que sa pelite-lille Ada fi'it un assez

grand nombre d'années sans avoir le portiait de son père.

Cette disposition haineuse excuse l'aversion que lord Byron
avait pour une femme dont il dut prendre le nom, d'après

des conventions de lamiUc, mais qu'il se vantait
,
pour ainsi
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dire, de détester. L'année qui avait précédé cette mort.

personne qui n'était pas de sa famille s'était occupée d'une
manière noble et touchante de l'état de ses croyances reli-

gieuses. La conduite de JI. Slieppord , comparée à celle

de lady Xoël, montre toute la différence qui existe en-
tre la dévotion et la bigoterie. M. Slieppord avait perdu
une jeune femme d'une grande piété ; il trouva dans des
papiers qu'elle avait laissés à sa mort une prière pour le

'

salut de l'àme de lord Byron; il la lui fit passer avec une
lettre courte et bien écrite. La réponse de Byron est pleine

de grâce et de sensibilité, a Croyez, dit-il en finissant, que
la prière d'une âme sainte adressée pour moi au ciel me
semble plus précieuse que la gloire d'Homère, de César et

de Napoléon , si elle pouvait s'unir sur une seule tête. »

Une rixe avec un sous-officier autrichien força Byron de
quitter Pise pour Gênes, où il se trouvait en 1S22. Là deux
chagiins cruels l'attendaient. 11 perdit sa fille naturelle, .-U-

legra, qui avait cinq ans et quelques mois. Il voulut qu'elle

fût enterrée dans l'église de Harrow, avec cette seule ins-

cription tirée de Samuel : J'irai à elle, 7na>s elle ne re-

viendra pas àmoi. Le second événement qui l'attrista pro-

fondi ment fut la mort de Sliclley, qui se noya dans le golfe de
la Siiezzia. Un passage de la lettre où il rend compte de cette

mort est trop frappant pour n'être pas cité : « Nous avons
brûlé les corps de .Slieliey et de ^ViUiams sur le bord de la

mer, pour rendre possible de les transporter et de leur faire

des funérailles. Vous ne pouvez vous figurer quel effet pro-

duisait ce bûcher fuuèbre sur un rivage désolé, avec des mon-
tagnes au fond et la mer devant , et la singulière apparence

que le sel et l'encens donnaient à la fiamme. Tout le corps de

Shelley fut consumé, excepté son cœur, qui ne voulut pas

prendre la fiamme, et qui a été conservé dans l'esprit de vin. >>

Pendant ces trois années, 1820, 1821 et 1S22, lord Byron
continua Don Juan. En 1S21, cependant, la comtesse lui

avait fait promettre de ne pas continuer ce poème. On sait

qu'heureusement celte parole ne fut pas tenue, ou que le

noble poêle en fut relevé. Outre Don Juan, ces trois années

1 irent paraître les drames de Byron : d'abord .Varino Fa-
liero, puis Sardanapale, Lesdenx Foscar!,Cain, et ^Yer-

ner. Il n'est point d'époque de sa vie où il ait plus tiavaillé.

Son amour pour la comtesse Guiccioli avait calmé son exis-

tence. 11 était revenu à tousses bons penchants. La passion

de l'amour avait chez Eyron cet effet singuher de l'identifier

avec la personne aimée. Lors de son indigne liaison avec

iMargarita Logni , il était devenu d'une sordide avarice. On
servait quatre bec-figiies à leur dîner, et il en mangeait troisi

A Gênes, sous l'empire de la comtesse GuiccioU , il donnait

le quart de ses revenus aux pauvres.

Les comédiens de Londres voulurent représenter Marina
Faliero malgré le vœu de l'auteur et les efforts de ses amis :

la pièce (et cela ne pouvait être autrement, pour plus d'une

raison) fut accueillie froidement. Des journaux dirent même
qu'elle avait été siniée; lord Byron fut vivement affecté de
cette nouvelle , et quand il apprit qu'elle était fausse, il écrivit

avec gaieté : » Combien de dommages-intérêts me payera le

directeur de Drury-Lane pour avoir été cause que j'ai cru

pendant huit jours avoir été sifflé par son parterre? u Cain
souleva contre Byron le parti des saints; ses amis mêmes,
efirayés des grandes hardiesses de cet ouvrage , accusèrent

Shelley de l'avoir inspiré à Byron. Shelley le nia, rétablit la

vérité du fait, et s'écria : " Plût à Dieu que je fusse pour

quelque chose dans cet admirable ouvrage 1 >> Des contre-

façons de ce drame ayant paru en .Angleterre, le chancelier

refusa à l'éditeur de Byron les moyens légaux de poursuivre

les contrefacteurs Sur ces entrefaites
,
pendant qu'il com-

posait ses drames , il entretenait une guerre de plume avec

le docteur Bowles, qui avait attaqué la réputation de Pope,

le Boileau de l'Angleterre. Cette polémique ne passa pas

cependant les bornes de la politesse. On ne peut pas dire

qu'elle ait été favorable au talent de lord Byron ; il y formula
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les principes d'une critique étroite et peu digne de son sénie,

ce qui fit écrire avec raison à Shelley : •> Il affecte d'iHre le

patron d'un système de critique fait seulement pour les pro-

ductions de la médiocrité ; et quoique tous ses plus beaux

poèmes et ses plus beaux passages aient été composés au

mépris de ce système
,
j'en reconnais cependant les perni-

cieux effets dans le Doge de Venise. Cela limitera ses futurs

efforts, s'il ne s'en débarrasse pas.... »

Shelley, qui avait eu une lielireuse influence, selon nous,

sur le génie de Byron , lui rendit un bien triste service en

lui recommandant JI. Leigh Hunt, que lord Byron avait, au

reste, déjà connu en Angleterre. Malgré les prières de ses

amis, lord BjTon coopéra avec M. Hunt a la publication d'une

revue intitulée Le Libéral.. Cette publication n'obtint pas

de succès , malgré la belle préface qui la précède et dont

Byron est l'auteur. Elle eut en outre le désavantage de l'en-

relopper dans des tracasseries qui fatiguèrent sa patience.

II se persuada alors que sa réputation diminuait, et que

l'admiration qu'il avait excitée en Angleterre ne tarderait

pas à s'évanouir. Il était dans un état de découragement

qu'au reste il avait déjà connu , lorsque les partisans de la

révolution grecque songèrent à lui, comme étant l'homme

dont la présence ferait le plus de bien à la cause des Hel-

lènes. Il embrassa avec ardeur l'idée de se rendre en Grèce.

Il répétait « qu'un homme doit faire pour la société plus que

d'écrire des vers ». Néanmoins il ne pouvait se défendre

d'un triste pressentiment ; et certes l'état d'une santé affai-

blie par des excès de diète, que lui commandait la crainte

qu'il avait de jirendre trop d'embonpoint , et par un régime

capricieux, devait lui rendre ce voyage très-dangereux.

Malgré les prières de la comtesse Guiccioli et sa mélancolie

profonde, il s'embarqua en juillet 1S23. Le vent d'abord le

rejeta dans le port ; mais il devint favorable, et une fois lancé

sur la mer il reprit son courage, son espoir, et, comme dit

Thomas Moore, « la voix de sa jeunesse semblait encore

se faire entendre dans la brise qui le poussait aux rivages

de sa Grèce bien aimée ». Dix jours après son départ, la-

vorisé par un beau temps , il était à Céphalonie.

En Angleterre, où le ridicule est si puissant, on le railla

beaucoup de ce que, parmi les armes qu'il emportait, se

trouvaient trois casques richement ornés. On taxa de pué-

rilité cotte fantaisie poétique. Il prouva bientôt que s'il avait

<ité entraîne par l'enthousiasme en Grèce, il devait s'y

conduire avec bon sens , fermeté et prudence. Instruit par

un précédent voyage, tout en estimant les Grecs, il ne

voyait pas en eux des contemporains de Jliltiadc et de Thé-

mistocle. « Il croyait les Grecs bons, pour nous servir d'une

expression du colonel Stanhope, mais son but était de les

rendre meilleurs. » Il voulut rester dans les iles Ioniennes

jusqu'à ce qu'il sût quel était l'état des partis en Grèce , et

quels étaient les besoins les plus pressants à satisfaire. Pen-

dant .son séjour à Céphalonie, il se fit aimer par sa bienfai-

sance et estimer par la sagesse de ses vues. Le pressenti-

ment de sa fin prochaine lui revint pourtant alors avec une

{irande force. Il écrivait, le 27 décembre 1S23 , à Thomas
jloore : n Si quelque chose , comme la fièvre , la fatigue, la

famine, ou quoi que ce soit, atteignait au milieu de sa car-

rière votre frère en poésie, comme il est arrivé à Gajcilaso

de la Vega, à Kleist, à Kœrner, souvenez-vous de moi au
milieu des sourires cl du vin. »

Il se rendit enfin à Missolonghi, après avoir traversé la

(lotte turque
,
qui manqua de s'emparer de son navire. Là

,

il prit à sa solde un corps de Souliotes, avec lequel il comp-
tait attaquer Lépante. 11 fut infatigable dans les soins qu'il

prit pour calmer les dissensions intérieures , et pour donner

a celle cruelle guerre des habitudes d'humanilé. Plusieurs

lois il fit rendre les prisonniers turcs à la liberté , et il met-
tnit à prix non la tète des ennemis, mais le soin qu'on

aurait le les sauver. Cependant il n'arrivait à aucun ré-

sultat. Il fut obligé de renvoyer les Souliotes, et le climat

humide et malsain de Missolonghi ébranla foricment sa

santé. Le 14 février les Souliotes quittèrent la ville. Le Ij

il eut une horrible convulsion. Il se plaignit ensuite de la

lourdeur de sa tête. On lui posa des sangsues au front; mais
le sang coula trop longtemps. Des Souliotes révoltés ne
respectèrent pas son état de souffrance. « Bientôt après cette

fatale crise, dit le colonel Stanhope, lorsqu'il était étendu

sur son lit de douleur, épuisé par une saignée trop forte, et

avec tout son système nerveux ébranlé , les Souliotes mu-
tinés, leurs riches habits couverts de boue , entrèrent dans

son appartement, brandissant leurs armes magnifiques et

réclamant leurs droits. Lord Bvron, électrisé par ce spec-

tacle inattendu, sembla pour un moment guéri de sa maladie :

plus grande était la rage des Souhotes
,
plus il était calme ;

Id scène était vraiment sublime. Bientôt ses amis durent

perdre tout espoir; il expira le 19 avril 1824, dans les bras

de son fidèle domestique Fletcher. « J'ai donné , dit-il , à la

Grèce mon temps , ma fortune , ma santé , et maintenant je

lui donne ma vie. Que pouvais-je faire de plus? » .K ses der-

niers moments, les noms de sa sœur, de son Ada, de la

Grèce, de son ami Hobhouse, se confondirent sur ses lè-

vres. Missolonghi célébra par un deuil solennel les funérailles

du grand homme. Le 16 juillet 1S24 le corps de Byron, suivi

de peu d'amis , fut déposé sans pompe dans la petite église

de Hucknall, près de iVewstead. Son titre a passé au capi-
taine de vaisseau GeorjCiANso.x-BïuoN. Ernest Descloze.ux.
La lille unique de l'illustre poète, lady Ada Augusta, est

morte le 27 novembre 1S52, à l'âge de trente-sept ans. Elle

avait épousé en 1S35 loixl Kiug, petit-neveu du grand philo,

sophe Locke, créé en 1S38 comte rfe Zo^eZuce. Élève du
célèbre Babbage,elle possédait des connaissances peu coiu-

numes en mathématiques.

BYSSUS, mot latin introduit sans aucun changement

dans notre langue , et dérivé du grec pûaco;. D'abord em-
ployé chez les anciens pour désigner en langage usuel des

substances végétales et animales filamenteuses propres à

former un tissu très-fin, il a passé ensuite dans la nomencla-

ture des sciences naturelles et de l'anatomie.

La sensation agréable du toucher des tissus faits avec le

byssus a déterminé l'emploi de ce mot dans le sens moral

chez les anciens. Ils ont pu dire : bgssns castitatis, vel con-

tincntix candor, littéralement : byssus de la chasteté , ou

candeur de la continence
;
pOircriva prjuaTa, pour paroles hys-

seuses, c'est-à-dire expressions nobles , élégantes. Le génie

de la langue latine a pu permettre à TertuUien les métaphores

suivantes : vestite vos serico probilatis, bijssino saucti-

tatis
,
purpura pudicitix : prenez pour vêtements la soie

de la probité, le byssus de la sainteté et la pourpre de la pu-

deur. Yossius, qui disserte longuement sur le mot byssus, ne

détermine pas la substance ainsi nommée avec laquelle on

fabriquait des étoffes précieuses par leur finesse , leur cou-

leur et leur rarelé. Les byssus les plus renommés étaient celui

de l'Élidc et celui de la Judée. D'après les historiens, ce der-

nier était remarquable par sa couleur et l'éclat de l'or ; ou

en faisait les habits sacerdotaux chez les Hébreux. La sub-

stance végétale désignée sous le nom de bijssus dont ils se

servaient pour fabriquer ces tissus si renommés n'est point

connue. M. Léman pense que c'est tout .simplement le coton.

Du moins nous connaissons en anatomie animale et en

zoologie les parties qui , dans l'organisme animal , sont

spécifiées sous l'appellation de byssus , ainsi que les mol-

lusques qui le fournissent, et que pour cette raison La-

rnark a nommés byssifères. Le byssus de ces animaux est

une touffe de filaments soyeux plus ou moins fins qui leur

servent à s'attacher et à se fixer aux coi-ps sous-marins. C'est

dans les genres houlette, lime, peigne, pinne, inouïe, mo-

diole , perne , marteau, oricule , saiicavc , Iridacne

qu'on l'observe. Cette touffe sort de leurs valves, tantôt

par le milieu, tantôt par le bout de la coquille. Le byssus

de la tridacne est très-fort et tendineux, en raison de la
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grosseur de cette coquiile, qui pèse quelquefois plusieurs

quintaux. Celui ilcs saxicavcs, qui vivent dans l'intérieur des

pierres, e^t très-court. Le byssus des pinnes marines mérite

le plus de fixer un moment notre attention; ses filaments,

longs de 0'°16, soyeux, fins, d'une très-grande souplesse,

d'un brun lauve et brillant , sont susceptibles d'être filés et

convertis en tissus ; aussi l'industrie humaine s'en est-elle

emparée. Le commerce des objets confectionnés avec ce

byssus était autrefois beaucoup plus étendu qu'aujourd'hui
;

on en faisait en Sicile et en Calabre des étoffes, des bas,

des gants. En France, on a fabriqué des draps entièrement

faits de byssus de pinne ,
qui étaient remarquables par leur

moelleux et leur solidité. Lorsqu'on veut convertir le bys-

sus en fil, on le laisse dans un lieu humide, afin de l'amollir

et de l'humecter ; on le peigne ensuite , on en sépare la

bourre et on le file comme la soie.

Quoiqu'on ait dit qu'un organe musculeux , conique,"

creusé d'un sillon longitudinal et remplaçant le pied, est

l'instrument qu'emploie le mollusque pour tirer en fils la

matière des byssus
;
quoiqu'on ait admis une glande parti-

culière pour cette sécrétion et un canal pour l'excrétion, il

conviendrait d'examiner et de vérifier si ce ne sont pas

simplement des filaments tendineux , en raison de leur

connexion avec un rudiment de pied musculaire.

En botanique, Linné a donné le nom de byssus ou bijssc,

Link celui de byssocladium, et Persoon celui àebijssoidcs,

le premier à des plantes cryptogames, filamenteuses, pulvé-

rulentes; le deuxième h des filaments rayonnants, rameux,

couverts de sporules épars , et le troisième à toute la fa-

mille des mucédinées, caractérisée par des filaments conti-

nus ou articulés sans sporules. L. Laurent.

BYSSUS MIIVÉRAL. Voyez Amiante.

BYSTllOEM (Jean-Xicolas), célèbre sculpteur suédois,

est né le 18 décembre 1783, à Philippstadt, dans la province

de Wermeland. Destiné d'abord à la carrière commerciale

par ses parents, ce ne fut que lorsqu'il les eut perdus qu'il

se trouva libre de suivre le penchant qui l'enlrainait vers

la culture des beaux-arts. A l'âge de vingt ans il entra à

Stockholm dans l'atelier de Seigell, qui se prit d'affection

pour lui, et se plut à l'instruire avec un soin tout particu-

lier. Il y passa trois années
,
qu'il consacra presque exclu-

sivement à l'élude de l'antique. En 1809 l'Acadéraie des

Beaux-arts de Stockholm lui décerna un de ses prix, et

l'année suivante il alla à Rome, d'oii il ne tarda pas à en-

voyer dans sa patrie une Bacchante couchée. Cette statue,

qui obtint des éloges universels, notamment ceux de Sergell,

fonda la réputation de notre artiste dans sa patrie. Plus

tard, il dut en faire successivement jusqu'à trois copies.

Sergell avait désigné son élève favori comme celui qui était

le plus digne de lui succéder, et il avait obtenu par son cré-

dit que le gouvernement assurât à Eystrœm la jouissance

du logement et de l'atelier qu'il avait construits et arrangés

pour lui-même, à son retour de Rome, aux frais du trésor

public. .A la mort de son maitre, en 1815, Eystrœm re-

vint donc à Stockholm , et à cette occasion il présenta au

nouveau prince royal sa statue, de grandeur colossale, qu'il

avait déjà terminée jusqu'à la tète, à Rome, et qu'il avait

acV evée à son retour dans sa patrie. Le prince récompensa
cette attention de l'artiste en déclarant qu'il considérait dé-

sormais comme siennes toutes les productions de son ci-

seau, et en lui commandant immédiatement les statues co-

lossales en marbre des rois Charles X , XI et Xll. Pour les

exécuter, Bystrœm s'en retourna à P.ome, où il séjourna
jusqu'en 1S21, et où il continua longtemps à revenir après
de courtes visites rendues à sa patrie.

Indépendaumient des ouvrages déjà cités , on a de lui un
Amour enivré, qui a dérobé les attributs de Bacchus, une
Nymphe entrant au bain , une Junon endormie , un
Jeune Hercule à la mamelle, Apollon jouant du cy-
thare, Hyaie, une Pandore soignant sa chcrelure, une
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Danseuse, la statue de Linné en négligé et méditant sur
un livre, ouviage exécuté aux frais des étudiants de l'uni-

versité d'Upsal et qui orne l'amphithéâtre de botanique
;

enfin pour la cathédrale de Linkiœping un Christ entouré

de l'Amour et de la Religion, groupe. A la liste des sta-

tues colossales de rois sculptées par cet artiste il faut en-

core ajouter celles de Charles XIII, de Gustave-Adolphe et

de Charles XIV Jean, qui ornent soit la grande place de

Stockholm, soit la grande salle du château royal. Quand
Bystrœm se décida à se fixer définitivement à Stockholm,

il fut nommé professeur à l'Académie des Beaux-Arts de

cette capitale. Les devoirs de cette place ne l'ont point empê-

ché de continuer à travailler avec autant d'ardeur que par

le passé, et il est en outre doué d'une extrême facilité. Les

formes fraîches et gracieuses, les figures de femmes et

d'enfants surtout sont le genre dans lequel il réussit le

i'
mieux. Ses créations sont d'ailleurs pleines de vérin-,

exemptes de toute affectation de naïveté : il groupe avec

grâce et intelligence; son exécution est nette et sage.

BYZ.\CK.\E, partie sud du territoire de Cartliagc.
BYZAA'CE ( Byzanlium), ville située sur le Bos-

phore de Thrace, fut fondée l'an 056 avant J.-C. par les

habitants de IMégare ; et cette colonie ne tarda point à pros-

pérer par son commerce, que favorisait son heureuse si-

tuation géographique. La victoire que Pausanias remporta
à Platée l'affranchit de la domination des Perses , à laquelle

l'avait soumise Darius Hystaspe. Quand, en l'an 411 , les

villes maritimes de la Grèce se détachèrent de l'hégémo-

nie d'Athènes, Byzance prit part aussi à ce mouvement
émancipateur ; mais dès l'an 409 elle retombait au pouvoir

des Athéniens , dont Alcibiade commandait l'armée ; et en

405 les Spartiates , commandés par Lysandre, l'enlevaient à

ceux-ci. Byzance, étant de nouveau devenue puissante sur

mer, se ligua, en l'an 357, avecChios et Rhodes ainsi qu'a-

vec le roi de Carie, Mausole II, pour faire la guerre connue
sous le nom de guerre des alliés; et elle continua à devenir

d'autant plus puissante que le commerce d'Athènes déch'na

davantage. Démosthène la détermina à contracter une nou-
velle alliance avec Athènes contre Philippe de Macédoine

,

qui l'assiégea vainement en 341 et 340. Sous le règne même
d'Alexandre elle conserva une certaine indépendance; après

la mort du conquérant elle soutint Antigone contre Poiys-

perclion, et en 318 elle se ligua contre Selcucus avec Héra-
clée de Pont, ville qui était redevable de sa fondation aux
habitants de Byzance.

Byzance fut pendant quelque temps tributaire des Gaulois

qui après la mort de Brennus s'établirent en Thrace. En
raison des droits que pour acquitter ce tribut elle imagina

de prélever sur les navires qui franchissaient le Bosphore,

elle eut des querelles avec les Rhodiens, et s'allia en consé-

quence avec les Romains, lorsque, après la seconde guerre

punique, ceux-ci intervinrrnt dans les affaires particulières

des États de la Grèce et de l'Asie. Sous la domination ro-

maine, Byzance, favorisée par Rome, demeura toujours un
grand centre d'activité commerciale. Septiine-Sévère, contre

qui elle avait pris parti en faveur de Pescennius Xiger, s'en

empara en l'an 196 après J.-C, à la suite d'un siège de

près de tiois années. Le vainqueur, irrité, se vengea en

détruisant la ville, qui se trouva réduite aux proportions

d'une simple bourgade , n'ayant plus même de juridiction

particulière. Jlais, grâce à son commerce, Byzance eut bien-

tôt recouvré son ancienne prospérité ; et lorsque , en 330

,

Constantin le Grand l'érigea en capitale de l'empire ro-

main sous les noms de Nouvelle Rome et de Constanti-
nople, ellojut considérablement agrandie et embellie. Do-

tée alors de tous les privilèges de l'ancienne Rome, elle de-

vint bientôt l'ime des plus importantes villes de l'univers.

BYZAXTIM ( Empire ). Voyez Orient ( Empire d').

BYZAJVTIW (Art). Byzance, devenue à partir de

Constantm le Grand la nouvelle capitale de l'empire, s'ef-
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força d'égaler Rome , sa rivale ,
par la magnificence de ses

monuments. Là se concentrèrent les forces artistiques de

l'atcien monde , et pendant que l'art y prenait un certain

essor, toute activité allait s'eteignant de plus eu pins dans

l'ancienne capitale des Césars, de mi?meque dans le reste

del'Occident, sons les violents assautsdes peuples barbares et

au milieu de la dissolution des éléments du monde païen.

Pendant la sombre époque des premiers siècles du moyen

âge, Eyzance fiit le foyer chargé de conserver l'étincelle de

l'art, d'oii devait renaître une vie nouvelle. Le grand mérite

de l'art byzantin, c'est d'abord d'avoir conserve la tradition

du style idéal antique en même temps que celle de la pra-

tique matérielle de l'art ; c'est ensuite d'avoir accueilli et fixé

certains types répondant aux idées nouvelles , et qui sem-

blaient affrancliir l'art clirctien en l'élognant destj-pes créés

par le monde paien. Ce caractère d'indépendance de l'art

byzantin date de l'époque de Justinien , c'est-k-dire du

sixième siècle de l'ère chrétienne. Son plus vif éclat dura

jusqu'à la conquête de l'empire d'Orient par les Latins (1 204).

A partir de ce moment commence sa décadence. Toutefois,

il se maintint parmi les populations de l'empire d'Orient

jusqu'à la conquête qu'en lirent les Turcs ( 1453); et aujour-

d'hui même il continue à caractériser l'Église grecque. 11

brille encore chez toutes les nations orientales et chez les

Eusses, bien qu'il se soit singulièrement abâtardi sous di-

vers rapports.

En ce qui est deVarchUecture, ce fut l'éghse de Saint e-

Sophie de Constantinople, qce Justinien lit bàlir par An-

therains de Tralles et par Isidore de Milet, qui en fixa les

règles. La voûte romaine en constitue dès lors le grand prin-

dpe. D'énormes piUers unis entre eux par des arcs hardis

soutiennent l'immense coupole qui se déploie au-dessus du

centre de l'édifice. A ce centre se rattachent d'autres es-

paces, surmontés le plus souvent de demi-coupoles et au-

tres voussures qui s'appuyent sur les arcs ; ou bien de gra-

cieuses arcades en colonnes sont disposées en plusieurs

rangées l'une sur l'autre entre ces grands piliers et ces arcs.

A cet égard on n'a observé dans le plan général de l'église

aucune règle précise. L'église semble en partie être un oc-

togone, et en partie un carré oblong; et c'est la forme qui par

la .suite devint dominante. L'espace hbre en est occupé dans

sa longueur par une nef haute et longue , et dans sa largeur

par un transsept d'égale hauteur, de telle sorte qvie les deux

principales parties de l'édifice forment ce qu'on appelle la

croix grecque ; et c'est au point d'intersection que s'élève la

coupole supportée par les piliers. L'iniluence de l'Orient se

manifesta dans la disposition et la nature des délails , et elle

eut en grande partie pour résultat l'abandon de l'imitation

slave de la colonne grecque. On inventa en outre de nom-
breuses formes nouvelles de chapiteaux. Lors de la déca-

dence de l'empire byzantin on manqua de moyens artistiques

et matériels pour élever de vastes coupoles ; et les parties

latérales, jadis demeurées en sous-ordre, en prirent plus d'ex-

tension. Cependant ces parties latérales, aussi bien que le

centre , restèrent voûtées. Nous citerons encore comme des

modèles d'architecture byzantine, après l'église Sainte-Sophie,

celle de Saint-Vital à Kavenne, celle de Sainl-.Marc à Venise,

les cathédrales d'Aix-la-Cliapelle et d'Hexhain (comté de
Xorthumberland), et l'église Saint-Front à Périgueux.

En ce qui est de \ap!(isti(ji(c, l'art byzantin développa une
symétrie riche d'effets et une dignité solennelle dans le mou-
vement des formes, offrant un contraste avantageux avec la

manière heurtée et brisée de l'antiquité romaine. En même
temps l'ingénieuse symbolique qui distingue déjà les premiè-
res ligurt-i de conception chrétienne reçut alors (le nouveaux
perfectionnements. C'est également au commencement du
sixième siècle que cette partie de l'art prend un caractère
particulier, par l'introduction d'un élément oriental se raa-
nifcstanl surtout dans des costumes d'un faste exagéra. Les
figures semblent écrasées par la richesse ; el il en resuite une

BYZ.\KTLN
lourdeur qui empêche d'en apercevoir les lignes nobles el

hardies. L'exécution cependant est soignée, minutieuse même.
Toutes les formes d'invention nouvelle sont composées de

cette manière ; et il n'y a que les figures de la première époque
du christianisme, de même que celles qui appartiennent à

l'antique, qui conservent un caractère plus sévère. La sculp-

ture byzantine se maintint néanmoins à une certaine hau-

teur jusqu'au douzième siècle; et ce n'est guère qu'à partir

du treizième que ses productions commencent à afïccter

une roideur inerte.

L'art byzantin nous a laissé des sculptures sur ivoire exé-
cutées dès le sixième siècle, par exemple le dyptique de
Justinien (qu'on voit aujourd'hui au palais Riccardi, à Flo-

rence ). Une certaine gravité d'attitudes et de gestes, prove-
nant évidemment du cérémonial de la cour de Byzance, une
grande magnificence de costumes, des détails d'exécution

très-soi^Tiés , tels sont ks caractères particuliers de ce tra-

vail. Il faut encore mentionner comme un monument tout

à fait caractéristique de cet art une plaque de haut relier

représentant les quarante saints
,
que possède le musée de

lîerlin. Les sculptures d'une époque postérieure trahissent

déjà plus de roideur dans les formes. Les objets con,<^crés

à l'exercice du culte dont les églises éîaient remplies jouent
aussi un rôle important dans l'art byzantin, et on peut dire

que les églises possédaient à cet égard d'immenses richesses.

Non-seulement ces objets, tels que calices, coupes, lampes,
flambeaux , croix , etc., étaient faits en or et en argent et

ornés de diamants , mais souvent encore on revêtait com-
plètement de métaux précieux les lieux consacrés, et pins
particulièrement l'autel et son voisinage immédiat, et on cou-
vrait les surfaces plus vastes de sculptures en ronde bcsse.

On cite comme un des artistes les plus célèbres en ce genre
Tutilo de Saint-Gall ; mais on n'a conservé qu'un bien petit

nombre de productions de cette espèce.

L'amour du faste qui dominait à lîyzance fit substituer sur

les murailles la mosaïque à la peinture proprement dite. Des
matières vitreuses, dont le plus souvent on dorait les fonds,

fournissaient à cet effet des matériaux aussi durables que
brillants. Les travaux de ce genre exécutés dans les églises

de Ravenne, pour la plupart parfaitement conservés encore

aujourd'hui et provenant du sixième siècle , ainsi que d'au-

tres ouvrages de la même époque, présentent des preuves

\isibles de l'inllueuce de l'antique ; tandis qu'au septième

siècle se manifeste un nouveau style, auquel il faut spéciale-

ment réserver la dénomination de byzantin , et qui pourtant

n'est autre qu'un style conçu par le génie ascétique de l'O-

rient, mis extérieurement (n pratique, mais, au fond, romain
d'une époque postérieure et devenu insensiblement une
vague tradition. Le luxe de la vie ecclésiastique s'étendit

enfin jusqu'aux saintes Écritures
,
qui devinrent ainsi l'asile

de la peinture en miniature. Dans les figures de quelques

manuscrits grecs de luxe du neuvième et du dixième siècle

l'élément byzantin proprement dit se trouve d'abord dans
les formes de saints et dans les figures de portraits. X l'é-

gard du reste , la pauvreté d'invention propre se dissimule

sous des réminiscences de la bonne époque chrétienne pri-

mitive. Sous ce rapport il faut particulièrement citer un ma-
nuscrit du neuvième siècle contenant les sermons de saint

Grégoire de Nazianze
,

qui se trouve à la Bibliothèque

Nationale à Paris, ainsi que les figures d'un psaotier du
dixième siècle. Vers la fin de cette époque on trotne déjà,

conformément à la direction particulière des idées byzan-

tines en malière d'art, la représentation de cruelles scènes

de martyrs exécutées avec autant de magnificence que de

solidité. C'est seulement-au onzième siècle que l'art byzantin

se développe complètement dans les minatiires , et que les

éléments antiques disparaissent. Les formes deviennent alors

maigres, décharnées, la couleur trop cnie, et le tracé des

contours est marqué par des ligne.s noires. Après la prise

de Constantinople, en 120i , ces travaux désénérèrcnt égale
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ment en une manière froide et compassée. La peinture sur

loile ne s'employa plus que d'une manière très-secondaire,

surtout par la raison qu'alors il n'tHait point encore d'usage

d'exposer des tableaux particuliers au-dessus de l'autel. Tout

ce qu'on rencontre en fait de productions de l'art byzantin

de l'ipoque postérieure est d'un ton de couleurs lourd,

obscur, sans animation, surcbargé de dorures et de clin-

quant.

L'art byzantin, de même que toute la vie sociale de l'empire

d'Orient, manqua du principe vital. Malgré le caractère par-

ticulier et indépendant de ses premières manifestations, on

cesse bientôt d'apercevoir aucun développement ultérieuii,

aucun progrès dans l'œuvre connnencée. De même que les

traditions directes de l'art antique qu'on découvre dans les

siècles de sa décadence ne contribuèrent que faiblement à

ranimer le goût classique, de même le caractère propre de

l'art byzantin fut impuissant à atteindre une organisation

supérieure. Il fallut y suppléer par l'ornementation et la

parure dans le goût oriental, et souvent avec une extrême

exagération ; le systèmes! remarquable de voûtes de l'arcbi-

lecture byzantine demeura sans développement, quels que

fussent le nombie des colonnades, la magnificence des ma-

tériaux et la richesse des ornements de sculpture qu'on y

ajoutait. Cette solennité symétrique de formes se roidit encore

davantage sous la contrainte du cérémonial des cours, sous

le poids des costumes d'apparat dont on les entourait, sous

l'éclat scintillant de l'or dont on les affublait, sans doute par

respect pour des formes dont le caractère avait été fixé dès les

premiers temps de l'art chrétien, notamment pour la figure du

Sauveur et celle des Apôtres. Ou conserva bien l'antique ma-
nière, mais la représentation des figures qu'on introduisit plus

tard dans l'art n'en olfie qu'un plus saillant contraste, et le

spcclateur n'en reconnaît que mieux, en comparant les deux

manières, l'impossibilité d'en constituer un tout artistique.

Toute apparence de vie disparaît de plus en plus de l'art

byzantin, et à la fin on n'y trouve plus qu'une froide enve-

loppe glacée, delà nature des momies. CeiJendant cette en-

veloppe elle-même avait à l'origine contenu quelque chose

de vivant. Elle convenait parfaitement dès lors à servir de

guide k un art en voie de rénovation, à le conduire vers une

conception digne et une expression juste de l'idéal. C'est

ce qui arriva lorsque le besoin de nouvelles formes artis-

tiques se fit sentir chez les peuples de l'Occident et même
parmi les mahométans. Ce qu'il y a de certain, c'est que
l'architecture byzantine, abstraction faite des cas dans les-

quels on en suivit exactement les principes, comme pour

l'église de Saint-Marc à Venise, ne laissa pas que d'influer

sur la construction des voûtes dans l'Occident ; mais son in

fiuence fut encore bien plus sensible sur la sculpture. Le

peintre C i m ab u é ,
qui dans la seconde moitié du treizième

siècle fit renaître l'art italien, peut être considéré comme
l'un des disciples de l'art byzantin. Toutefois, l'étude de "art

byzantin ne fit que donner l'impulsion ; il était réservé au

génie, plus indépendant, des peuples d'Occident de prendre

bientôt un large essor et d'en transformer tellement les for-

mes traditionnelles, qu'il en fit dès lors l'expression particu-

lière et propre de son caractère individuel.

BYZ.VNTINE (École). Voyez École.

B'VZ.VIVTIIV'ES. On appelle ainsi en numismatique les

monnaies des souverains de l'empire d'Orient ou de By-
zance, depuis son origine, sous Constantin leGrand, jusqu'à

sa destruction par les Turcs, au milieu du quinzième siècle.

Dans ces derniers temps toutefois on a restreint la significa-

tion de ce mot, et on ne s'en sert plus que pour désigner

les monnaies frappées à partir d'Anastase. Sons le règne de
ce prince et sous ceux de ses successeurs Justin et Justi-

nien ou changea tantôt les coins , tantôt les titres mêmes
des monnaies; et en disparaissant graduellement du lliei\tre

de l'histoire, Pempire romain d'Occident laissa une série de
monnaies particidières, qu'on ne voulait attribuer ni à l'an-

tiquité ni au moyen ûge.

Les byzantines sont en or, argent et bronze, et dilfèrem
essentiellement des monnaies romaines antérieures. Les re-

lations commerciales de l'empire de Byzance contribuèrent
à répandre ses monnaies par toute la terre alors connue, et

elles avaient cours dans l'Inde aussi bien que dans le nord
de l'Europe. C'est ce qui explique comment certains pays
imitèrent les coins et adoptèrent en même temps le titre des
monnaies byzantines. Ce n'est que tout récemment d'ailleurs

que les byzantines sont devenues l'objet d'une attention
spéciale et de savantes investigations. Le premier ouvrage
dans lequel ce sujet ait été traité à fond est l'Essai de clas-

sification de suites monétaires byzantines par M. de Saul-
cy (Metz, 183G).

BYZANTINS (Historiens). On appeUe ainsi, en litté-

rature
, les écrivains grecs qui ont écrit sur l'histoire de

l'empire de Byzance. Les uns sont des chroniqueurs géné-
raux et des historiens proprement dits, se complétant, se
continuant les uns les autres, et retraçant spécialement l'his-

toire de l'empire, de ses guerres extérieures, de ses déchi-
rements intérieurs, etc.; les autres, enfin, traitent des usages,
des antiquités, de l'architecture, etc. Quels que soient les
défauts de ces différents ouvrages, ils n'en sont pas moins
l'unique source à laquelle on puisse puiser pour connaître
l'histoire de l'empire qui s'éleva eu Orient sur les débris de
la puissance romaine. Les plus importants sont ceux qui ont
pour sujet le récit d'événements particuliers, par exemple
l'ambassade envoyée à Attila, etc., ou qui traitent de la cons-
titution même de l'empire. Ils ont été recueillis et publiés
par l'abbé Fabrotli, Dufresne, etc. (42 vol, Paris, 1G56-
1711|). En 1S28, Niebuhr entreprit la publication d'un nou-
veau Corpus Scriptorum Hislorix Byzanlinoc en collabo-
ration avec divers savants, telsque J. Bekker, L.etW. Din-
dorf, Schopen, Meincke et Sochman. Les auteurs suivants
ont déjà paru dans cette collection : A g a t h i a s , Jean C a n-
tacuzéne, Léon diacre, Nicéphore Grégoras
George|sSyncelle,ConstantinPorphyrogénète
Procope, Cédrénus, la Chronique paschale, Nice
pliorede Brienne, Glykas, Manassés, Cinnamus
Joël, Georges Acropolite, Merobaudes, Corippus, Nicéta
Choniala,Pachymère, GcorgesPbranza, Paulus
Silentiarius , Georges Pisida, Nicéphore patriarche,

Théophanes, Jean Kameniata, Syméon Magister, T h e o •

phylacteSimoccatta,Genesius,Zozime,Codinus,
Laonicus Chalcondyle, Zonaras et divers ouvrages
anonymes. Pour que la collection soit complèto il manque
encore Jean Scylitzès, Anne Coninène.Ducas, etc.

On y joint ordinairement les écrits d'Anselme Banduri
et de Pierre Gilles. Consultez Hauke, De Byzantinanim
lierum Scriploribus grœcis (Leipzig, 1677).
BYZAS, personnage vraisemblablement mythique , dont

la tradition fait un prince grée qui, au septième siècle avant
J.-C. aurait conduit une colonie de Mégariens fonder sur
l'endroit de la côte du Bosphore où s'élève aujourd'hui

Constantin pie, une ville appelée de son nom By-
zance. Diodore en faille contemporain des Argonr.utes,

ce qui le ferait vivre treize ou quatorze cents ans av. J.-C.

Phidalie, femfue de Byzas, joue aussi un grand rôle dans

l'histoire de son époux; et à la tète des femmes de Byzance,
elle repoussa Strœbus, frère de Byzas, qui profita d'une
expédition qu'il avait entreprise contre les Thraces pour

tâche, de surprendre la nouvelle ville et de s'en empar?;
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et de celui de la plupart des langues vivantes. Scaliger dit que

cette lettre s'est formée du K des Grecs
,
par la suppression

du trait qui forme la première moitié de celui-ci. D'autres

Teulent que le C soit le 2 ( capk ) des Hébreux
,
qui lisent

,

comme on sait, de droite à gaucbe : les Romains l'auraient

retourné. Mais le son des deux lettres n'est pas le même.
Le caph est une lettre aspirée qui a beaucoup plus d'ana-

logie avec le x des Grecs qu'avec notre C. La lettre des

Hébreux qui répond davantage au kappa des Grecs ou à no-

tre C est le p (koiiph ), dont la ligure n'a aucun rapport avec

celle du C. Il est d'ailleurs beaucoup plus rationnel de croire

que les Romains ont emprunte leur alphabet plutôt aux Grecs

qu'aux Hébreux. Le père Montfaucon , dans sa PaKogra-
phie, indique des formes du K grec qui se rapprochent beau-

coup de celle du C , et Suidas appelle formeUemect le C
happa romain.

Le C se prononce , du reste, avec le son du K devant les

voyelles a et , ainsi que devant les diphtongues dans la

composition desquelles elles entrent, comme dans les mots
cabinet , copie, cause, couleur, etc.; devant la voyelle u,

et surtout les diphtliongues en tète desquelles cette lettre se

trouve jointe au c, la prononciation de cette dernière devient

plus douce, comme dans les mots cueillir, cuirasse , cu-

rieux, etc.; enfin lec prend la prononciation de l's lorsqu'il

précède les voyelles c,i, et devant les voyelles a, 0, v, elles-

mêmes, lorsqu'il est marque en dessous d'un petit signe (p)

que nous avons appelé cédille ( ou petit c ), de l'espagnol ce-

dilla,et il répond alors au iijnm des Grecs. Le son du c/i en

français est un son palatal ; pour le former il faut appro-

cher la langue du palais comme font les Anglais pour leur

sh et les Allemands pour le sch , tandis que le ch des .Vlle-

mandsestdur et guttural. Le père MabillonobservequeCImr-

lemagne écrivait son nom ( Carolus ) avec la lettre C, tan-

dis que les rois de la seconde race qui portaient le même
nom y substituaient un K, usage qui d'ailleurs a prévalu

pendant tout le neuvième siècle, comme on peut le voir sur

les médailles de l'époque. Tous les anciens grammairiens ont

remarqué encore que les Romains prononçaient le Q comme
le C, et que leur C avait chez eux la prononciation que nous
donnons au K.

Le C français se prononce d'une manière fortement ac-

centuée à la fin de presque tous les monosjllables, comme
dansfrec, choc,froc, pic, roc, sec. soc, etc., et à la fin de

quelques polysyllables, tels que Oissac, Enoc, arsenic, La-
mcc, etc. Dans les mots oii cette lettre finale est précédée

d'une consonne nasale, tels que banc, blanc, jonc, etc., elle

ne se prononce point, ainsi que dans les mots alnwnac/i,
clerc, marc, elc.; elle ne doit pas non plus se prononcer
dans les moU tabac , estomac , broc , surtout dans le lan-

gage familier; mais on la fait entendre dans la poosic, qui
demande une prononciation plus accentuée, non-seulement
pour marquer la rime quand celte lettre la termine, mais
encore pour éviter l'hiatus et f;iire sentir la liaison quand
elle est au milieu des vers. Dans les mots correct, exact cl

direct, on prononce tout à la fois le c et le t ; dans respect

et suspect, on supprime généralement le t pour ne faire en-

tendre que lec dans la prononciation; mais le c disparaît à
son tour dans la prononciation des mêmes mots lorsqu'ils

sont employés avec la marque du pluriel. L'iisage avait aussi

prescrit autrefois la transformation du c en 5 dans les mots
Claude, second, et ses dérivés , mais les personnes qui se

piquent de bien parler ne se sont jamais conformées à cette

prononciation.

On peut séparer les C des monuments et des chartes en
quatre séries. Dans la première et la plus ancienne, la forme
du C est tantôt semblable au V grec, tantôt à l'L latin, tantôt

à un angle ouvert du côté droit, La deuxième série est com-
posée de C plus ou moins carrés, qui appartiennent presque
tous au moyen âge. Les C diversement arrondis constituent

la troisième série. La quatrième, uniquement consacrée au
gothiqne, ne remonte pas au delà du douzième siècle et ar-

rive jusqu'au nôtre.

Le C tient la place du F sur quelques anciennes médailles

de la Sicile. Cette lettre a clé souvent confondue aussi par
les Romains avec le K , le G et le Q , à cause de l'identité

de leur prononciation. On trouve fréquemment dans les ma-
nuscrits latins le mot cotidiè pour quotidiè, cuandù pour
quando, et les marbres portent parfois cointus pour quin-
tus. Les anciens poètes latins ont souvent employé le

c au lieu du q quand ils ont voulu donner une syllabe de
plus à un mot. Ainsi, Piaule a écrit acua pour aqua ; ainsi

Lucrèce emploie cuiret de trois syllabes pour quiret, et

relicu-um pour reliquum; ainsi les Latins écrivaient ç!(i

( monosyllabe ) a nominatif et cu-i ( dissyllabe ) a"u datif.

Enfin, le C a quei,,uefois pris la place du T, chez les Latins,

à la fin des mots terminés en itius, itia, substitution qui est

devenue plus fréquente encore chez nous dans les mots que

nous leur avons empruntés.

Chez les Romains , le C était une lettre numérale qui re-

présentait cent; CC, 200; CCC, aOO ; CCCC ou CD, 400 ; XC,
90. Le C retourné et précédé de l'I , lo , s'employait

pour D et représentait 500 ; CIO, employé pour M, signifiait

l,000;c, valait cent mille; cC, 200 mille; et cCC , trois cent

mille. Le 3 (retourné) désignait encore chez les Romains
le silique, poids ancien de la valeur de deux drachmes ou
six scrupules.

En général le C désignait le prénom de Caïus devant les

noms qu'il accompagnait, et les lettres CL, Cn., Cor., ceux
de Claudius, Cneius et Cornélius. Les jurisconsultes em-
ployaient le C pom' codice ou consulc, en le doublant pour

le mot consulibus. Le C désignait aussi , dans les fastes et

dans les calendriers, les jours où il était permis d'assembler

les comices. Cicéron appelle cette lettre une lettre triste

{littcra tristis), parce qu'elle servait, dans les jugements,

à marquer la condamnation ( voyez A ).

Dans les formules chimiques , C signifie le carbone ; Ca,

le calcium; Cd, le cadmiunî ; Ce, le cériuni; Cl, le chlore,

Co, le cobalt; Cr, le chrome; Cu, le cuivre. C était aussi la

marque distinctive d'un des hôtels des monnaies de France

,
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celui qui avait été transféré de Saint-Lô à Caeu, et le C
double ( ce ) la marque de la monnaie de Besançon.

C représente, en musique, la note ut, première de la

gamme : cette lettre est employée ainsi depuis saint Gré-

goire
,
qui remplaça les signes grecs , alors en usage dans

la notation musicale, par les lettres de l'alphabet latin. C in-

diquait autrefois la prolation imparfaite. Placée au com-

mencement d'un morceau de musique, cette lettre désigne

la mesure à quatre temps , et traversée par une ligne per-

pendiculaire elle indique la mesure à deux temps. Dans les

anciennes bassescontinues, on trouve C employé comme
abréviation de canto.

CAAB.\. Voyez Kaaba.

CAAJIA, nom que donnent les Hotfentots à un animal

àageme ant ilop e, appelé parles Hollandais cer/f/« Cap,

etqueBuffon, Pallas, et Gmclin confondent avec le bu-
bale, quoiqu'il en diffère positivement. Le caama ala tète

plus longue et plus étroite à proportion que le bubale ; la

courbure de ses cornes en avant et en arrière est beaucoup

plus prononcée , tandis qu'elles s'écarteut beaucoup moins

de côté ; elles sont aussi plus grandes à proportion, et ont

des anneaux plus nombreux et plus marqués ; leur extré-

mité est très-lisse et très-pointue. La couleur est un fauve

bai plus brun sur le dos ; une grande tache noire entoure la

base des cornes. Il y a aussi une bande noire sur les deux

tiers inférieurs du chanfrein; une ligne étroite sur le cou,

et une bande longitudinale sur chaque jambe sont de la

même couleur, ainsi que le bout de la queue. Ces diffé-

rentes marques sont brunes phiiùt que noires dans la

femelle du caama ; mais elles y sont encore très-distinctes

,

tandis que les bubales de l'un et de l'autre sexe n'en ont au-

cune.

Le caama est fort commun au Cap , où il vit en giandes

troupes; sa vi;es5e est telle qu'un cheval ne peut l'atteindre
;

son cri ressemble à une espèce d'éleniument. Les femelles

ne font qu'un petit
,
qu'elles mettent bas en septembre et

quelquefois en avril. Les coloni éloignés de la ville en font sé-

cher la chair pourla manger. G. CcviER, de r.\cad. desScieoces.

CAB, espèce de cabriolet dont on se sert à Londres de-
puis longtemps, et qui a été importé à Paris en 1S50. Sa
caisse est moins élevée que celle du cabriolet ordinaire ; le

cocher placé, sur un siège par derrière, conduit à grandes
guides; pour monter dans le cab, une petite plate-forme

presque au niveau du sol rempbce le marchepied et donne
un facile accès. Ce véhicule doit à la grandeur de ses roues

une certaine vitesse.

CABADES. Voyez Khobad.
CAB.\LE,ou mieux KABC.^LE. Dans l'intérieur de \'k-

sie s'est fait le premier travail de l'iionime pour remonter
à l'origine de toutes les choses, pour reconnaître l'éternelle

vérité. De ce travail est issue une doctrine qui, de proche en
proche , s'est répandue à l'Occident , et à mesure qu'elle s'é-

loignait de son premier foyer a éto tour à tour perfection-

née, modifii'e ou corrompue. Les systèmes religieux et phi-
losophiques que l'antiquité nous a légués sont presque tous
empreints des traces de cette doctrine de l'Orient. Ce sont
les nombreuses analogies entre ces différents systèmes qui
ont fait entrevoir la source commune d'oii ils sont émanés

,

quoiqu'il fût impossible de dissiper les ténèbres qui l'en-

vironnaient. Il est peut-être réservé à notre siècle de lever
le voile des mystères de r.\sie et de connailre dans leurs
formes primitives ces doctrines philosophiques que jusque
ici on a vaguement désignées par le nom de philosophie
orientale, mélange de spéculations profondes et de croyan-
ces superstitieuses, de haute sagesse et d'extravagances. La
théologie de .Moise, basée sur un sublime monothéisme,
avait longtemps é\ité le contact des doctrines panthéistes de
l'Orient; mais il vmt un moment où le mosaisme, perfec-
tionné et spiritualisé par les prophètes, devait à son tour su-
bir l'imluence de ces doctrines et c'est de l'amalgame du pan-

théisme oriental avec la religion des Hébreux qu'est sortie

la théosophie mystique des Juifs, ou la cabale.
Il faut tout d'abord dissiper une erreur assez généralement

répandue, et qui fut partagée même par quelques illustres

savants, celle de considérer la cabale comme faisant par-
tie de ce que les juifs appellent la tradition ou la loi orale.
Il suffira de dire que la cabale a trouvé de nombreux par-
tisans dans la secte des curait es, qui rejette la tradition,

et qu'au contraire elle avait parmi ses adversaires les plus
illustres rabbins des écoles d'Espagne, notamment le célèbre

Maimonides. Le mot kabbalah , vient en effet du verbe Ai-

bcl, qui veut dire recevoir par tradition ; mais on ne s'é-

tonnera nullement que les mystiques juifs aient décoré du
nom de tradition une doctrine que, par superstition ou par
charlatanisme, ils faisaient remonter jusqu'à Abraham et

même jusqu'il Adam, qui, disent-ils, eut pour maître l'ange

Raziel. De la part des chrétiens, la cabale a été l'objet tan-

tôt de superstitieux hommages, parce qu'on croyait y retrou-

ver les dogmes fondamentaux de l'église et des moyens in-

faillibles pour convertir les Juifs, tantôt de railleries et de
sarcasmes, comme n'ayant d'autre fondement que les rêves

creux et l'imagination extravagante des rabbins.

Si les Juifs avaient puisé leur théosophie mystique dans les

mystères des prêtres égyptiens, les livres de Moïse et des
prophètes en olïriraient des traces ; mais loin de là ces livres

sont même en opposition avec les doctrines cabalistiques.

Les derniers liATes de l'Ancien Testament, surtout ceux d'É-
zèchiel et de Daniel, offrent seuls quelques traces de doc-
trines étrangères entées sur la religion des Hébreux. Pen-
dant re\il de Babylone, les Juifs mêlèrent à leur mono-
tlicisme la doctrine des deux principes. C'est ici qu'il faut

cliercher l'origine de hpartie positive de la cabale, de l'an-

gélologie et de la démonologie fantastique
,
qui domia lieu à

tant de superstitions et d'extravagances. A la vérité, la tra-

dition des anciens Hébreux connaissait des anges, mais
elle n'en parle que vaguement ; elle ne leur donne ni noms
ni fonctions particulières; l'angélologic n'est pour rien dans
le système religieux de Moise. La partie spéculative de la

cabale, dont la base est la doctrine de l'Émanation, ne reçut

ses développements que par les philosophes juifs d'A-
lexandrie. Des écoles alexandrines , oii les doctrines de
Pjthagore etde P 1 a t o n furent combinées avec des philo-

sophémes orientaux, sortit la cabale spéculative, ainsi que la

gnose et le néoplatonisme. On peut regarder Phi Ion
comme le chef des théosophes juifs; à l'instar des philoso-

phes cabalistesqui le suivirent, il rattacha à l'Écriture Sainte

les doctrines panthéistes de l'Orient. Les plus anciens Uvres

écrits sur la cabale ne remontent pas au delà du deuxième
siècle de l'ère chrétienne; le livre Yetzira a probablement
pour auteur Rabbi A kiba. Le Zohar, attribué à son dis-

ciple Rabbi Siméon-Ben-"i'ochai , ne fut connu aux rabbins

que vers la fin du treizième siècle, ce qui rend .son authen-

ticité bien problématique. Ces deux livres sont les princi-

pales sources où l'on peut puiser les doctrines de la cabale.

On voit déjà que la prétendue antiquité de cette doctrine

ne peut soutenir le plus léger examen.
On divise ordinairement la cabale en théorique {iyyou-

nith] et pratique (ynaasith). La première renferme la

philosophie et la théologie mystique : elle expose la doctrine

de l'Émanation , les différents noms de Dieu, des anges et

des démons, et leur influence sur le monde sublunaire ; en-

fin, elle enseigne un mode d'exégèse mystique pour faire

retrouver ses doctrines dans l'Écriture Sainte. La seconde

renferme une prétendue science secrète, qui enseigne l'art de
faire agir en certames occurrences les puissances supérieures

sur le monde inférieur, et 'de produire par là des effets sur-

naturels ou des miracles. En prononçant certains mots de l'É-

criture Sainte
,
qui renferment des allusions aux différents

noms des puissances que l'ont veut faire agir, ou en écrivant

ces mot» sur des am ulc ttes [kaméoth ), on parvient à sa
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soumettre ces puissances, et par là on peut exorciser, gué-

rir des malades, éteindredes incendies et opérer toutes sortes

de miracles. Cette science chimérique, qui offre un tiiste

spectacle des égarements de l'esprit humain, est sortie sans

doute des ténèbres de l'exil de Babylone ; les livres apo-

cryphes de l'Ancien Testament, les Évangiles, les Actes des

ApOtres et le Tlialmud en offrent des traces nombreuses.

Beaucoup de livres cabalistiques sont remplis de ces doc-

trines supertitieuses , et les ennemis des Juifs les ont sou-

vent représentées comme faisant partie des croyances juives

modernes, quoiqu'elles fussent rejetées même par les plus

grands cabalistcs. Rabbi Joseph Gikatilla , dans son livre

intitulé : Les Portes de la Lumière (Schaaré Orak), lesdonne

pour des mystilicalions. Ce sont, dit-il, des pièges tendus

aux âmes faibles et crédules pour les précipiter dansun abîme.

Mairaonides, qui, à la vérité, n'a'adopté aucune des parties

de la cabale, mais que les juifs modernes considèrent

presque comme leur législateur, s'exprime ainsi au suj<H de

la cabale pratique : 'i N'appliquez point votre pensée à la

folie de ceux qui écrivent des kaméoth, ni à rien de ce que

TOUS entendrez d'eux ou de ce que vous trouverez dans leurs

livres absurdes. Ils composent des. noms qui n'ont aucun

sens; ils prétendent que pour ces compositions il faut de la

sainteté et de la pureté, et qu'elles peuvent opérer des mi-

racles. Un homme de bon sens ne devrait pas écouter des

choses semblables, et comment, à plus forte raison, pour-

rait-il les croire? »

Sans nous arrêter à ce dernier degré de folies et d'extra-

vagances dues à l'imagination déréglée de quelques tètes

malades, considérons la cabale dite théorique dans ses dif-

férentes parties. Les cabalistes eux-mêmes la divisent en

maaseh beréschith ( explication du premier chapitre de la

Genèse ) et maaséh mercava (explication des visions d'É-

zéchiel et de quelques autres prophètes ); mais ils sont très-

peu d'accord sur ce qu'il faut comprendre sous chacune d^

ces dénominations , et la confusion qui règne sous ce rap-

port dans les écrits originaux est si grande, que nous croyons

devoir abandonner cette division. £n suivant un ordre qui

nous parait plus mélhodique et en même temps plus

contorrae au développement historique de la cabale, nous la

diviserons : 1° en symbolique ;
2° en positive ou dogmatique,

et 3° en sjiéculative ou métaphysique. La deuxième et la

troisième forment ensemble la cabale réelle.

I. La cabale symbolique donne les moyens de trouver dans

l'Ecriture Sainte un sens ésotérique ou mystique, différent du

sens littéral. On y parvient par difierentes permutations ou

combinaisons des lettres. Ces opérations se réduisent à trois :

themoura, gueniatria et naturikon. La themoura (change,

permutation ) consiste à transposer arbitrairement les lettres

d'un mot , ou à leur substituer, d'après certaines règles

,

d'autres lettres de l'alphabet, de manière qu'on en forme un

autre mot que celui qui est dans le texte. Parmi les nom-
breuses méthodes de substitution , nous choisissons pour

exemple celle qu'on appelle ath basch , et qui consiste à

substituer la dernière lettre de l'alphabet ( tliau ) à la pre-

mière ( aleph
)

, l'avantHlemière ( schin ) à la deuxième

( beth ) , et ainsi de suite. C'est de cette manière que le mot
scheschac (Jérém., XXV, 26; LI, 41 ), nom de pays in-

connu , et qui se compose des lettres schin , schin , caph( il

faut se rappeler qu'en hébreu on n'écrit que les consonnes)

,

est expliqué par Babel ( beth, beth, lamed ) , ce qui con-

vient parfaitement au sens des deux passages. La gueniatria

consiste à n'avoir égard qu'à la valeur numérique <les lettres

et à leur en substituer d'autres qui produisent la même
somme; car les Hébreux, comme les Grecs, emploient les

lettres de ral|)liabet comme chiffres numériques. Le mot
Maschiach ( Messie ), composé de mem (40 ], schin (300),
yod ( 10 ),chet

( 8 ) , donne la valeur numérique de 333;
il en est de même du mol natachach ( serpent ), composé
de noun (ôo ), chet ( 8 ), schin ( 300 ). Il résulte de là

que le Jlessie l'emporta sur Satan , repré.<enté sous l'image

du serpent , et qu'il détruira le péché et la mort spirituelle.

Le natarikon consiste à réunir les lettres initiales ou finales

de plusieurs mots pour en former un seul , ou à considérer

les lettres d'un seul mot comme autant de mots dont elles

formeraient les initiales. Ainsi par exemple , les finales des

mots baar elohi/n laasot (creavit Deus ut/aceret, Ge-

nèse, II, 3 ), forment le mot emeth (^érité), ce qui indique

que Dieu n'a créé le monde que pour que la vérité y règne.

Les trois lettres du mot .IrfaHi forment les initiales des trois

mots Adam, David , Messie , ce qui prouve que l'àme d'.A-

dam, par la métempsycose, devait reparaître dans les corps

de David et du Messie.

Cette mithode d'exégèse laisse un champ très-vaste à l'i-

magination : on devait nécessairement recourir à ces moyens
artificiels dès qu'il s'agissait de trouver dans les écrits de lloise

et des prophètes les dogmes d'une croyance étrangère et les

différents noms de Dieu et des anges. La cabale symbolique

devait se perfectionner à mesure que les doctrines étran-

gères se multipliaient, et si les méthodes de guematria et

do notarikon paraissent assez récentes, comme l'imiiquent

ces mots mêmes, corrompus du grec et du latin, ceÙe de
themoura , dont le nom est hébreu , est sans doute très-an-

cienne, comme les deux passages de Jérémie cités plus

haut paraissent le prouver. Il se trouve dans le même pro-

phète un troisième passage très-remarquable (LI, 1), où
le nom d'un pays est indiqué par les mots Leb Kamay (le

cœur de mes adversaires ) , ce que les Septante expliquent

par Chaldéens. Or, par la permutation ath basch, les lettres

Leb Kuuï correspondent en effet à celle du mot hébreu

CAsniM (Chaldée ou Chaldéens).

II. Lacabalepositivedogmatique. Nous comprenons sous

celle dénomination tout cet amas de croyances et de dogmes
mystiques entés sur le judaïsme pendant l'exil de Babylone,

et natur.ilisés longtemps avant la formation de la théosophie

spéculative. Quoique celle-ci ait accueilli en général l'es-

sence de ces dogmes, elle ne s'occupe pas de leurs détails

positifs. Ces détails sont phililt du domaine de la croyance

que de celui de la spéculation philosophique ; c'est pourquoi

nous en formons une branche particulière, que nous appe-

lons cabale dogmatique. Elle s'occupe des anges et des dé-

mons et de leurs différentes divisions , des différents dépar-

tements du paradis et de l'enfer, de la transmigration des

âmes, etc. Toute celle partie est purement mythologique;

comme nous l'avons déjà dit, elle est empruntée aux Chai-'

(léens et aux Perses ; mais les cabalistes n'ont pas man-
qué d'y exercer leur imagination et d'amplifier à leur ma-
nière les fables étrangères. Dans les visions d'Ézéchiel , nous

voyons Dieu sur un trône entouré de différentes figures

d'animaux ailés ; les figures d'Ézi'chiel ressemblent assez à

celles que l'on trouve représentées sur les ruines de Persé-

pohs; les unes et les autres sont sans doute des êtres sym-
boliques en rapport avec les croyances locales. Les rabbins

appellent la vision d'Ézéchiel maaseh mercava [ la descrip-

tion du char céleste ) , et ils y voient de profonds mystères.

.Maimonides, dans un langage très-obscur, a essayé d'ex-

pliquer cette vision selon le» idées astronomiques de son

temps ; il parait y avoir vu les différentes sphères dans les-

(luelles tournent les astres selon la cosmologie d'Aristole. Les

cabalistes y ont vu la cour du roi céleste , le tr("me de Dieu

entouré des anges , et ils y ont rattaché leurs théories d'an-

ges et de démons. Nous voyons reparaître les bons génies

d'Ormuzd, Ahrimûn avec ses Devs, un monde entier de

génies bienveillants et de mafins esprits. Les astres, les

différents règnes de la nature, les éléments, les hommes,
leurs vertus, leurs passions, enfin tout ce qu'il y a dans la

nature de matériel et d'intellectuel se trouve sous l'innuence

d'anges ou de génies. Le monde inférieur lui-même est rem-

pli de génies matériels des deux sexes ,
qui tiennent le milieu

entre l'honune et l'ange, et qui s'apiiellent keliphoth oii
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schédim. Les bons anges se trouvent sons le commande-

ment de Metatron, qui s'appelle aussi Sar Jlappanim (l'ange

de la tace divine) , et qui est le premier ministre de la cour

céleste. Les diables sont commandés par Snmael. qui est

le Satan et l'ange de la mort. La description cabalistique de

la vie future ressemble beaucoup à celle qu'en a donnée Ma-

homet , qui s'est fait souvent l'éclio des rabbins ; mais, pour

être juste, il faut dire queies cabaiistes, dans leurs descrip-

tions , sont restés bien loin du sensualisme mahométan , et

que par la plupart ces descriptions sont regardées comme
des allégories.

Le dogme de la métempsycose , adopté par la masse des

cabaiistes, fut vivement combattu par le célèbre Saadias,

rabbin du dixième siècle, par Yeùayah-Bedraschi, par Levi-

Ben-Cliabib , et par plusieurs autres rabbins. Outre la mé-
tempsycose indienne, les cabaiistes en admettent une autre,

qu'ils appellent ibbour (imprégnation); c'est la rtunion de

plusieurs âmes dans un seul corps, ce qui a lieu lorsqu'une

âme humaine a besoin d'un secours étranger pour arriver à

un certain but. Pour tout dire, la cabale dogmatique présente

une mythologie complète, qui peut se placer à côté de celle

des ludous et des Parsis; des rabb-ns d'une imagination

poétique n'ont pas manqué d'en profiter. Plusieurs de leurs

fables du Paradis et de l'Enfer rappellent les descriptions

d'un Dante, d'un Milton; et leurs légendes respirent souvent

ua profond sentiment poétique. C'est pourquoi cette partie

de la cabale est devenue assez populaire parmi les Jui fs , sans

que pour cela ils eussent gcnéralement adopté la partie

métaphysique qui s'y rattache et qui en donne le sens

ésotérique.

UI. La cabale spéculative ou métaphysique renferme un

système de philosophie mystique qui tend à mettre d'accord

le monothéisme et le dogme de la création avec ce principe

fondamental de l'ancienne philosopliie : ex nihilo nihil fit.

Les philosophes non matérialistes admettaient deux |)riu-

cipes fondamentaux, l'esprit et la matière ; mais dans ce dua-

lisme les deux principes sont bomés l'un par l'autre; l'es-

prit, ou la divinité, n'est pas libre dans son mouvement, et

ne peut se manifester selon sa volonté. D'un autre côté , ce

système avait l'avantage d'expliquer l'existence du mal mo-
ral et physique, qu'on rejetait sur la matière, tandis qu'en

n'admettant qu'un seul principe d'une perfection absolue

,

on ne pouvait comprendre le mal. \\i lieu de mettre ce prin-

cipe au-dessus de la spéculation et du raisonnement , et de

reconnaître l'insuffisance de la raison humaine , on se per-

dait dans un labyrinthe de subtilités pour lever toutes les

contradictions. Dans la doctrine de Zoroastre , la question

n'est que déplacée; car, quoique dans son dualisme H sub-

ordonne le principe du mal (Ahrimân) an bon principe

( Ormuzd ) , on se demande toujours quelle pouvait être l'o-

rigine du mal dans le monde d'Ormuzd. Pour résoudre ces

difficultés, on imagina la doctrine de l'Émanation. Toute
la création, disait-on, est émanée graduellement de la lu-

mière divine; à me.-iure qu'elle s'éloignait de la source elle

s'approchaitfdes ténèbres, et la matière qui en est le plus éloi-

gnée est le siège du mal.

Cette doctrine, qui nous fait entrer dans un nouveau la-

byrinthe, était en voguedans les écoles d'.Uexandrie ; la ca-

bale spéculative est une des branches qui en sortirent. Voici son
système : aucune substance n'est sortie du néant absolu, tout

ce qui est a tiré son origine d'une source de lumière éter-

nelle, de Dieu ; Dieu n'est compréhensible que dans sa mani-
festation ; le Dieu non manifesté est pour nous une abstrac-

tion. Ce Dieu est de toute éternité; c'est, selon la termino-
logiedes cabahstes, \eVmtxdesjours,\'OccuUedesoccultes
(Attik-Yomin, Ternir miccol temirin ). Sous ce rapport, il est

appelé aussi le .yéant (Ayin). Le mot hébreu Aijin (rien,
néant) est aussi adverbe interrogatif, et signifie où. David
a dit( Psaumecwi, 1) : « Je lève mes yeux versles montagnes
d'oà (me-ayin) viendra mon secours. « Les cabaiistes :
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du néant (c'est-à-dire de Dieu) viendra mon secours.
C'est ainsi que le monde est créé du néant. Ce néant
est unique, c'est l'unité indivisible et infinie; c'est pourquoi
il s'appelle En-Sopli ( sans fin ). Cet En-Soph n'est borné ni

déterminé par rien ; car il est tout , et rien n'est hors lui
;

il se maniieste librement et par sa sagesse, et devient ainsi la

cause première, Xsl cause des causes (Illatfi-Ha-Illotli).

La lumièie primitive du dieu Néant remplissait tout l'espace,

elle est l'espace même; tout y était virtuellement, mais
pour se manifester elle devait créer , c'est-à-dire se déve-
lopper par l'émanation. EUese retira donc en elle-même pour
former un vide qu'elle rempUt ensuite graduellement par une
lumière tempérée et de plus en plus imparfaite. Cette contrac-

tion de la lumière de l'En-Soph s'appelle, dans le langage

des cabaiistes , tzimtzoum. Ils croyaient par cette théorie

sauver Yinfini de la lumière ; car dans les autres systèmes

d'émanation la lumière se montrait bornée en se perdant à

la Un dans les ténèbres ; mais on pourra toujours demander :

Pourquoi cette lumière primitive, bonne et parfaite, trouvâ-

t-elle bon de se manifester dans une création finie et impar-
faite'?

Mais voyons ce que font les cabaiistes de la lumière primi-

tive, ou de l'En-Soph , regardé comme cause première.
Par sa sagesse et son verbe ( memra ) , l'En-Soph se manifesta

d'abord dans un premier principe, prototype de la création

ou ynncrocosme. , qui est appelé le fils de Dieu ou Vhomme
primitif {.idam-Kadmôn). C'est la figure d'homme qui
plane au-dessus des animaux symboliques d'Ézéchiel. De
cet Adam-Kadmôn émana la création en quatre degrés ou
quatre mondes , que les cabaiistes appellent Atzilah , Bériah

,

Yetzirah , .\sia.

Le monde de Atzilak (émanation) présente les qualités

opératrices de l'Adam-Kadmôn ; ce sont des puissances ou
des intelligences émanées de lui et qui forment en même
temps ses quahtés essentielles et les instruments avec lesquels

U opère. Ces qualités sont ramenées à dix, et forment la

sainte décade des Sephirotti
,
qui se compose de deux nom-

bres sacrés , trois et sept , car les trois premières Sepfiiroth

sont appelées intellectuelles, tandis que les sept autres ne
sont que des attributs Elles s'appellent : 1° Kcther (cou-
ronne), 2" Chocma/i (sagesse), 3° Binali (intelligence),

4° Chcsed (grâce) ou Guedoulafi (grandeur), 5° Guevou-
ra (force) , 6» Thiphérith (beauté), 7° yctzack (triomphe)

,

8° Hôd (gloire ou majesté), 9° Yesod (fondement), et 10° Mal-
couth (règne). On les représente quelquefois en dix cercles

les uns dans les autres, et dont TEn-Soph est le centre

commun. On reconnaît facilement dans les Sephirôth les

puissances (s'Jvïule!;) de Philonet les éons des gnostiques.

En comptant les trois premières Sephirôth pour ime seule,

comme le font plusieurs cabaiistes , on a exactement les huit

éons.

Ce premier monde d'émanation fit émaner à son tour le

monde Beriah ( création ) : c'est le commencement de la

création. Les substances qu'il renferme sont toutes spiri-

tuelles, mais n'étant pas immédiatement émanées de l'En-

Soph, elles sont inférieures aux Sephirôth. C'est d'elles qu'é-

mana le monde Yetzirah ( foimation ), qui renferme les

anges, êtres incorporels, mais individuels, entourés d'une

enveloppe lumineuse. Enfin , le monde .isiah ( fabrication
)

est la dernière émanation : c'est la matière. Ce monde ren-

ferme des substances soumises à des variations continuelles,

qui naissent et périssent, se composent et se divisent. Tout

ce qu: est matériel y appartient ; c'est le rebut de l'émanation,

c'est là que subsiste le mal.

L'homme par sa nature participe aux trois mondes créés
,

et pour cela il est appelé microcosme ( Oldm-Katân ) ; car

tout ce que VAdam-Kadmôn ou le macrocosme contient

virtuellement, l'homme le contient en réalité. Par l'âme,

comme principe vital , il appartient au monde .\siah
,

par

l'esprit au monde Yetzirah et par l'âme intellectuelle au
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moude Deriah ; cette dernière est une partie de la Divinité
;

elle est préexistante. C'est pour exprimer cette triplint.'

que la langue hébraïque a trois mots pour dire dme ; savoir :

nepkescfi {anima ), rouach { spirittis ), ncschamah

( animus ) ; Isaïe y fait allusion dans ces mots ( xliii, 7 ) :

« Je l'ai créé ( berathiro ), je l'ai formé (
yetzarthiro ),

et je l'ai fait ( af asithiro ). « L'homme est donc composé

de deux principes, l'un bon et l'autre mauvais; il dépend

de lui de faire prévaloir l'un sur l'autre, et après la mort il

est récompensé selon ses oeuvres car la neschamah est

immortelle.

Par ce système les cabalisfes croyaient tout justifier;

mais les difficultés, loin d'être résolues, ne sont qu'éludées.

Le passage de l'esprit à la matière, du bien absolu au mal

,

reste toujours enveloppé d'un voile impénétrable. La raison

humaine , en poussant à bout ce système d'émanation, ne

pourra arriver à d'autre résultat qu'au panthéisme. Aussi

l'Église chrétienne, dont les dogmes fondamentaux sont eiu-

pruntés à la pWlosophie cabalistique ( l'Évangile de Saint-

Jean et les Épltres de Saint-Paul en offrent des traces nom-

breuses : le Verbe incarné, le Messie, n'est autre chose que

l'Adam-Kadmôn descendu sm- la ferre ), n'en a-t-elle appelé

qu'à la foi. Les gnostiques , ainsi que les philosophes

modernes en Allemagne, qui ont voulu transformer les dogmes

en philosophèmes et établir une espèce de christianisme

spéculatif, sont tombés dans le panthéisme.

11 nous reste à ajouter quelques mots sur l'influence et l'his-

toire de la cabale. Comme nous venons de l'indiquer, il y a

le plus intime rapport entre les mystères du christianisme et

les principes de la cabale ou de la philosophie judaico-

alexandrine, et on ne saurait douter que ce fût cette philo-

sophie qui porlit la première atteinte à la religion fondé£ par

Jésus-Christ, en y introduisant des dogmes qui lui étaient

absolument étrangers. Le christianisme primitif ne fut qu'un

judaïsme spiritualisé dans le sens des prophètes; en appli-

quant matériellement le philosophème du Verbe à la per-

sonne de Jésus, on arriva au mijslère de l'Incarnation et de

la Trinité. Ce mystère on devait le croire, mais il y eut des

idéalistes qui se crurent au-dessus d'une simple foi ; ils s'a-

bandonnèrent à la spéculation, selon les principes de la ca-

bale qui devint ainsi la source des premières hérésies dans

l'Églisechrétienne. Car au fond, Basilide, Valentin et quelques

autres gnostiques sont des cabalistes. Parmi les Juifs, la

cabale fleurit surtout pendant les deux premiers siècles de

l'Église; les plus célèbres cabalistes de celte époque sont

Akiba,qui florissait sous l'empereur Adrien, et Siméon-

Ben-Yocbaï, qui, dit-on, passa treize ans dans une caverne

pour échapper aux cruelles persécutions de l'empereur

romain, dont son précepteur .\kiba avait été victime. Il parait

qu'après sa mort les études cabalistiques torchèrent en déca-

dence. Il n'en est presque plus question jusqu'au dixième

siècle; probablement ce furent les études Ihalmudiques qui

pendant cet intervalle absorbèrent l'esprit des rabbins. Le
ïhalmud renferme à la vérité de nombreux passages qui se

rattachent à la cabale symbolique et dogmatique, mais la ca-

bale spéculative n'y a laissé que très-peu de traces. Au
dixième siècle, Saadiah-Gaùnde Fayoum fait revivre la ca-

bale; on lui doit un commentaire du livre Yctzirah.

Quand les écoles rahbiniques eurent été transportées en
Espagne, la philosophie cabalistique y fleurit à coté de celle

d'Aristote; mais elle y trouva aussi de puissants adversaires.

Depuis Moïse Ben Nachman
,
qui florissait au treizième

siècle, nous voyons ])arailre un grand nombre de cabalistes,

tant en Orient qu'en Espagne. Nous nous contenterons de
nommer Isaac Loria ( mort en 1572 ) et Abraham Cohen
Irira, ou mieux Errera ( mort en 16:il ), dont les ouvrages
ont servi de base aux cabalistes modernes parmi les chré-
tiens. Dès le quinzième siècle, des savants chrétiens avaient
commencé à étudier la cabale; le célèbre comte Pic de la
Mirandoleya mêlé dos philosophèmes de Platon et d'A-
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ristofe; il croyait même qfle la philosophie giccque était

puisée dans les livres des Juifs. |Jean Reuchlin suivit se^

traces et contribua beaucoup à ri'pandre la connaissanre

de la cabale par ses ouvrages De Vcrbo Mirifico et De Artc
Cabbalistic(f. Malheureusement, ces deux hommes s'étaient

moins attachés à la partie philosophique qu'aux symboles;
pour retrouverles dogmes chrétiens dans r.\ncien Testamenî,
ils se servirent surtout de la permutation et de la combi-
naison des lettres; ils contribuèrent par là à répandre des

idées fausses sur la véritable tendance de la cabale, et,

grâce aux folies que débita Cornélius Agrippa dans son
livre De Occulta Philosophia, on ne vit plus bientôt dans
le mot cabale qu'un synonyme de magie et de sorcellerie.

Elle reparut sous une lumière bien plus avantageuse dans

les écrits du savant anglais Henri Jlore ou ÎMorus ( mort en

1CS7 ). Son contemporain Chr. Knorr de Rosenroth a

donné dans sa Kabbala denudata ( 2 vol. in-4'" ) un pré-

cieux recueil des meilleurs ouvrages cabalistiques. Il est à

regretter seulement que ce savant n'ait pas fait un usage

plus fréquent du Zohar , et qu'il se soit trop attaché aux
écrits des modernes , où souvent , comme par exemple dans

la Porta Cœlorum d'Errera, la philosophie cabalistique est

enveloppée d'un nuage péripatéticien.

Au dix-septième et au dix-huitième siècle, la cabale a

donné naissance à plusieurs sectes nouvelles parmi les juifs

,

et de nos jours elle parait de nouveau avoir acquis quelque

importance, surtout en .\llemagne. D'un côté, les mystiques

protestants recommencent à s'en servir, comme d'un instru-

ment de propagande chrétienne ; d'un autre côté , elle offre

de nombreuses analogies avec la moderne philosophie alle-

mande ou avec les systèmes panthéistes de S c li e 1 1 i n g et d e

Hegel. Déjà, au commencement du siècle dernier, Wacli-

ter, savant allemand
,
présenta la cabale comme la source

du système de Spinosa , et , de même que dans le spinosisme,

on remarque dans le panthéisme allemand une tendance

très-prononcée vers la philosophie orientale. Ce que nous

avons dit sur les rapports de la cabale avec les dogmes de

l'Église explique aussi pourquoi les nouvelles écoles d'.Alle-

magne se disent chrétiennes par excellence ; elles ne le sont

ni plus ni moins que celles des cabalistes et des gnostiques.

Les unes comme les autres offrent peu de consolations au

cœur humain. Il n'y a pas de place là pour le sentinient in-

dividuel, pour le sentiment religieux
,
pour la/oi; tout va

s'engouffrer dans Vidée , dans ce dieu Néant
,
qui u'appaiait

plus dans le monde comme un père, mais comme une fata-

lité organisatrice de la nature divinisée. S. Mcnk.

CABALE. Dans son acception profaneet vulgaire, le mot

cabale s'éloigne assez de l'interprétation sacrée qu'il avait

reçue chez les Juifs pour faire penser qu'il a une origine toute

différente, et que ce sont deux mois entièrement distincts,

quoiqu'ils aient la même pliysionomie. Ménage le fait venir en

effet de cnjow)', tète ou chef; il s'entend alors d'une association

de personnes ayant les mêmes desseins , les mêmes intérêts,

et il se prend toujours en mauvaise part {coïtio,factio).

En politique, par exemple, on appelle de ce nom un parti

bruyant et renmant, d'ordinaire assez peu délicat sur les

moyens
,
procédant par des voies couvertes et détournées

pour arriver à renverser celui qui a le pouvoir, et auquel il

veut se substituer; à la cour, le but est plus mesquin, mais

les efforts ne sont pas moins grands, et il n'est pas rare de

voir mettre en jeu autant de ressorts pour ruiner un favori

et parvenir à le remplacer auprès du maitre dans les fonc-

tions les plus servîtes. Les anciens
,
qui ont été nos mailrcs

on tout, ont connu la cabale, et Pline le jeune, dans une

de ses Lettres, nous apprend qu'elle fut longtemps une arme

puissante h Athènes et à Rome. Elle se diicorait cpu^quefois

,

il est vrai, chez les Latins du nom plus honorable û'ambi-

tiis, dont nous avons fait notre mot français ambition ,

et répondait il notre mot brigue.
Ce que nous avons dit de cette dernière peut s'appliquer à
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(oute espèce de cabale
,
politique ou lit/braire, toutes deux

prorédant par les mêmes moyens , toutes deux étant égale-

ment nuisibles aux intérêts de l'État , de la société ou des

lettres, toutes deux enlin méritant d'être flétries.

Quant à la cabale littéraire , elle s'exerce surtout au

tliéàtre, où les succès sont d'autant plus enviés qu'ils sont

plus retentissants. Les anciens la pratiquaient aussi, et plus

d'un compétiteur à l'empire ne dédaigna pas , à l'exemple

de Néron , d'employer la cabale littéraire pour se faire ap-

plaudir comme acteur, après s'être servi de la cabale poli-

tique pour parvenir au rang suprême et obtenir le titre

dUuguste ou de César. On doit même à l'un d'eux (à Néron

ou à Caligula ) l'établissement et l'organisation d'une cer-

taine milice qui avait pour mission de forcer les citoyens à

trouver bons les vers , le chant ou la pantomime du maître.

C'est là l'origine de nos applaudisseurs à gages, vulgaire-

ment appelés claqueurs ou Romains, auxquels nos ac-

teurs et nos auteurs ont trop souvent recours pour faire ap-

plaudir leur jeu ou leurs pièces, et parfois aussi pour faire

siffler un camarade ou un confrère.

Quelques honnêtes gens, qui ignorent que les cabaleurs,

amis ou soldés, forment toujours la majorité du parterre à

une première représentation, s'avisent encore, de temps à

autre, de pousser le cri : à bas la cabale ! à la porte la ca-

bale! Mais la cabale , inébranlable comme un roc , ne s'en

émeut point. S'il y avait conHit , rien ne lui serait plus facile

que d'y répondre en mettant à la porte le public payant. Sa-

chons lui gré de ce qu'elle ne le fait pas.

C.\BALE (Ministère de la), en anglais C«6a?. C'est ainsi

qu'on appela le ministère déplorablement célèbre du roi d'An-

gleterre Charles II , dont les membres, en ne réunissant

que les lettres initiales de leurs noms, se trouvaient compo-

ser ce mot qui exprimait parfaitement la nature particulière

de leur genre d'activité politique. L'histoire de ce ministère

de la Cabale est aussi embrouillée qu'elle fut importante

pour la consolidation des droits politiques du peuple anglais.

Après le premier traité de paix qu'il conclut avec les états

généraux de Hollande, Charles II résolut d'empiéter suc-

cessivement sur les différentes prérogatives du parlement pour

arriver ainsi à rétablir en Angleterre le pouvoir absolu. Ses

prodigalités en tout genre l'avaient réduit aux plus grands

embarras pécuniaires ; il ne voyait pour en sortir d'autre moyen
qu'un coup d'État, et la politique adroite de Louis XIV l'af-

fermissait dans ce projet. Vers le milieu de l'année 1G69 il

prononça la dissolution de son conseil d'État ordinaire, qui

se composait de vingt et un membres, et forma un nouveau

cabinet avec cinq hommes, complice; de sa conspiration

contre les libertés publiques. C'étaient : 1° Thomas Clifford,

catholique ardent et avouant hautement ses principes ;
2" le

comte Arlington , secrètement dévoué aux intérêts du ca-

tholicisme; 3° le duc de Buckingham , homme sans re-

ligion d'aucune espèce et favori du roi ;
4° Antoine Ashley,

créé plus tard comte deShaftesbury, homme habile sans

doute, mais dénué de caractère, nommé lord chancelier
;

et 5° le duc de Lauderdale, presbyiérien, ancien gouverneur

de l'Ecosse, homme instruit, mais rude et passionné. Si à ces

personnages on ajoute encore le roi, papiste au fond du ctrur,

et son frère, le duc d'York, chef avoué du parti catholique,

on ne pourra disconvenir qu'il y avait là réellement com-
plot contre les libertés politiques et religieuses de la nation.

La première mesure à laquelle le nouveau ministère se

proposa de recourir pour atteindre le but qu'il se propo-
sait, ce fut de provoqvier une guerre avec la Hollande, quoi-

que par le traité de paix d'.\ix-la-Chapelle, et à la grande sa-

tisfaction de la nation , une triple alhance eût été conclue en

166S entre l'Angleterre, la Hollande et la Suède. Le roi n'es-

pérait pas seulement obtenir ainsi de l'argent pour l'entro-

lien de la flotte et de l'armée, mais encore porter un coup
mortel à l'esprit de liberté en écrasant les états généraux

;

et dans l'oppression du protestantisme hollandais les catho-

DICT. DE LA COiXVEKS. — T. IV.

liques voyaient un premier pas fait vers l'oppression géné-
rale du protestantisme en Europe. Quant a Louis XIV, il

n'avait jamais renoncé à ses projets sur la Hollande. Après
quelques négociations suivies dans le plus grand mystère

,

Buckingham se rendit à Paris, où il conclut un traité secret

par lequel Louis XIV s'engageait formellement , aussitôt que
les efforts communs auraient amené la destruction de la ré-

publique des Provinces-Unies, à appuyer de ses troupes et de
son argent le rétablissement de l'absolutisme et du catholi-

cisme en Angleterre.

Le 14 octobre 1609, Charles II convoqua le parlement
, y

exalta l'alliance de la Hollande, puis le prorogea aussitôt

qu'il en eut obtenu des subsides considérables, qu'il disait

destinés à mettre la flotte sur un pied plus respectable. En
janvier 1G70 il le réunit de nouveau pour lui redemander,
sous divers prétextes, des sommes immenses. Elles ne lui

eurent pas plus tôt été accordées, qu'il le prorogea encore une
fois ; et il continua à diverses reprises le même manège jus-

qu'à l'année 1672. A ce moment le duc d'York embrassa publi-

quement le catholicisme, espérant bien déterminer le roi son
frère à en faire autant; mais Charles II n'osa point. Il dut
d'ailleurs différer encore la guerre contre les états généraux

,

parce que déjà depuis longtemps les sommes accordées par le

parlement se trouvaient dissipées , tout comme les su'osides

de la France. Une explosion d'indignation générale éclata

quand on vit le roi supprimer tout à coup une banque par-

ticulière qu'il avait créée à Loutres sous la dénomination de

chambre des rentes , et où les gens riches déposaient leurs

capitaux contre intérêt; suppression qui permettait au gou-

vernement d'employer les sommes existant dans les caisses

de cet établissement à l'armement de la flotte. .Au mois de

mars 1G72, la flotte marchande des Hollandais, s'en reve-

nant de Smyrne, fut attaquée sans déclaration de guerre

préalable ; mais cette véritable tentative de flibustiers , dont

le but était de s'emparer, contrairement à toutes les notions

du droit des gens, des richesses immenses qui devaient se

trouver à bord de cette flotte , échoua mistrablemcnt. Enfin

on détermina Charles II à rendre , en violation de toutes les

lois existantes et des droits du parlement, un édit qui ac-

cordait aux non-conformistes et à ceux qui refusaient de

reconnaître la suprématie de l'Église anglicane , le libre exer-

cice de leur culte. Ce qu'on se proposait par cette mesure

,

en apparence conçue dans un esprit libéral , c'était d'intro-

duire des catholiques dans le jeu des institutions politiques

du pays et de rattacher provisoirement les presbytériens à

la cause du roi. On décrirait difficilement l'exaspération

qu'elle provoqua dans les masses et parmi les presbytériens

eux-mêmes, quoiqu'ils fussent appelés à en profiter. C'est à

ce moment que la Cabale, d'accord avec la France, l'électeur

de Cologne et l'évêque de Munster, déclara enfin officieUe-

ment la guerre aux états généraux de Hollande,

La Cabale en était arrivée ainsi, sans gi'ande résistance,

à ses fins au commencement de l'année 1673; mais alors

il lui fut impossible de reculer davantage devant une con-

vocation du parlement. Le 4 février 1673 le roi en fit l'ou-

verture par un discours où il justifiait la guerre contre la Hol-

lande
,
préconisait l'alliance française , et représentait son

récent édit de religion comme un acte de justice chrétienne.

Il terminait en demandant des subsides considérables. Les

crédits demandés furent votés ; mais les deux chambres

combattirent les usurpations de la couronne en matière de

législation, et se plaignirent hautement des faveurs de tout

genre accordées aux papistes. .Afin d'enlever au ministère de

la Cabale l'appui des non-conformistes , le parlement vota

un bill qui accordait l'exercice des droits politiques aux pres-

bytériens, à la condition de prêter le serment de suprématie,

et du bénéfice duquel étaient exclus les refusants, par con-

séquent les catholiques. En même temps les deux chambres

.soumirent à la sanction royale une loi excluant les catholiques

de toutes fonctions puliliques. Le roi, n'osant pas entrer
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en lutte formelle et Tjolente avec le parlement, rapporta

son édit, et donna sa sanction au bill d'exclusion des catlio-

liques. L'inconstance d'idées dont Charles II 0t preuve

dans cette occurrence amena de l'aigreur et de la désunion

parmi les membres de la Cabale. Le clianctlier ShaftesbuiT,

comprenant alors que cette conspiration pourrait bien aboutir

pour les ministres à un procès de haute trahison
,
passa

dans les rangs de l'opposition , en pleine chambre des lords

et en présence du roi lui-même, après avoir provoqué de la

part de Clifford un discours des plus compromettants. Il

dévoila ensuite tous les détails du complot tramé contre

le peuple et le parlement. Aussitôt après cette éclatante dé-

fectionj les deux chambres soumirent à la sanction de Char-

les II l'acte du Test, serment nouveau que devaient prêter

les fonctionnaires publics, comme garantie contre le catholi-

cisme, et une loi contre les mariages mixtes; elles lui vo-

tèrent aussi une adresse dans laquelle elles l'adjuraient de

renoncer à ses menaçantes velléités d'absolutisme.

Le roi y répondit en termes vagues et généraux, sanction-

na l'exclusion de toutes fonctions puliUques prononcée de nou-

veau contre les catholiques, puis prorogea le parlement après

en avoir obtenu des subsides. La Cabale put donc continuer

la guerre contre la Hollande, mais trois batailles navales n'a-

menèrent rien de définitif. Au mois d'octobre le roi, à bout

d'expédients, dut convoquer encore une fois le parlement, et

cette mesure mit fin au ministère de la Cabale. Comme tou-

jours le roi demanda de l'ai ^ient à ses fidèles communes; il

proposait le remboursement des propriétés de l'État confis-

quées par la chambre des rentes, et promettait solennellement

de protéger la propriété et l'Église d'Angleterre. Mais les cham-

bres refusèrent de croire à la sincérité d'engagements si sou-

vent pris et oubliés. Elles insistèrent plus que jamais sur la

sanction à donner i l'act^u Test, refusèrent toule espèce de

crédits nouveaux, rejetèrent le projet de mariage du duc

d'York avec une princesse catholique, demandèrent (ju'on

renonçât à la dangereuse alliaiîce de la France, qu'on diminuât

l'effectifde l'armée, et dressèrent un acte formel d'accusation

contre les perfides conseillersdela couronne. Eu conséquence,

neufjours après avoir été ouvert, le parlement fut de nouveau

prorogé ; le roi enleva les sceaux à Shaftesbury et en mémo
temps publia une proclamation contre les catholiques et les

jésuites. Mais ces concessions étaient insuffisantes pour ra-

mener la confiance dans les esprits. Charles II comprit alors

que ses conseillers actuels ne pourraient jamais réussir à

réaliser ses vues secrètes
;
qu'ils ne faisaient, au contraire,

que rendre sa position de plus en plus difficile et périlleuse ; il

renonça donc pour le moment à f es projets. Quand le parle-

ment se réunit de nouveau au mois de janvier 1674, il soumit

le traité conclu avec la France à l'examen de la chambre des

communes, se déclarant eu même temps disposé à traiter

de la paix avec la Hollande , à la seule condition qu'on lui

accordât les subsides nécessaires pour pouvoir négocier ho-

norablement. La chambre des communes regarda ce dis-

cours comme non avenu, et vota, au contraire, une adresse

au roi dans laquelle se retrouvaient reproduits tous ses an-

ciens griefs, en même temps qu'elle insistait avec force sur

le renvoi de la Cabale. La chambre haute, de son côté, vota

une adresse analogue, plus particulièreuient dirigée contre

les papistes. Les deux chambres déclarèrent en outre que le

royaume était en danger, et ordonnèrent en conséquence des

jours de prières et déjeune général ; mesure que le roi dut en-

core sanctionner, quelque mortification qui en résultât d'ail-

leurs pour lui et pour son parti. Les votes hostiles à un
ministère odieux se succédèrent rapidement. Le parlement
intenta un procès en forme aux trois membres restants de la

Caia/c (Clifford était mortel Sliaflesbury avait étééloigné),

et le roi dut enfin prendre de nouveaux conseillers. Mais le

parlement ayant encore une fois remis sur le tapis le bill

du Test, qu'il pré-senta â la sanction du roi avec un surcroit

de rigueurs et de restrictions . Charles II le prorogea imié-

CAB.^rs";:

finimcnl. Il en résulta que le roi se trouva bientôt encore
une fois sans argent, et que, sous la pression de l'opinion

publique, fore* lui fut de conclure la paix avec la Hollande
et de renoncer à l'alliance française. Sans doute la chute de
la Cabale ne mit point un terme à l'influence des hommes
d'État dont elle se composait , non plus qu'aux menées du
parti papiste; mais par la fermeté de son attitude le parle-
ment s'était acquis une prépondérance réelle, de même qu'il

obtint la confiance de la nation par la vigilance dont il fit

preuve pour les libertés publiques pendant tout le règne de
Charles II.

C.VBALETTE (de l'italien cabaletta), phrase finale

d'un mouvement toujours accéléré, destiné à donner ce
qu'on appelle le coup defouet au morceau et à faire applaudir
l'artiste. Cue cabaletle termine aujourd'hui presque tous les

airs, duos et morceaux d'ensemble des opéras italiens, et

se répète deux fois.

C.\BALLERO (Don Fermin), membre des cortès espa-
gnoles, né le 7 juillet ISOO, à Barajas-de-Melo , dans la pro-
vince de Cuença, fut reço avocat en IS23. Par suite delà
réaction qui s'opéra peu de temps ap:ès le renversement de
la constitution , il abandonna la capitale, et alla s'établir en
Estraniadure, où il continua de résider jusqu'à ce que les

chances qui, dans les derniers temps de la vie de Ferdi-

nand VII, s'ouvrirent pour le parti libéral le ramenassent

à Madrid. Il y fonda en 1S33 le Boletin del Comcrcio, et ce

journal ayant été supprimé en 1834 , il le transforma en

Eco (Ici Comercio. Lorsque Jlartinez de la Rosa convoqua
les cortès, Caballero, T.ommé procurador par une doubln

élection , à Madr'd et à Cuença , opta pour cette dernière

province, et se plaça tout aussitôt sur les bancs de l'opposi-

tion la plus avancée; son nom parut alors en tète de tor.ter.

les pétitions adressées à la couronne pour en obtenir l'exten-

sion des droits politiques des Espagnols.

Sous le ministère Toreno, au mois d'août 1835, il par-

vint à se dérober à l'exécution d'un mandat d'arrestation

lancé contre lui. Dans les deux législatures qui se réuni-

rent sous le premier ministère de .Mendizabal, il ne manqua
jamais de se prononcer en faveur des grands cliangenîents

politiques qu'opérait cet homme d'État par la suppression

des couvents et en ordonnant la vente des biens nationaux ;

il prit même alors, dit-on, une part assez importante ai;\

efforts tentés pour remettre en vigueur la constitution ilo

1S12. Élu député aux cortès constituantes, il vota rarement

avec le ministère Calatrava ; et lors de la discussion du pro-

jet de la constitution de 1S37, il déclara qu'il ne pouvait

qu'à grand'peine y voir l'ombre de la constitution de ISI'2.

Bien qu'ils pussent encore moins prêter leur appui au mi-

nistère d'Ofalia qu'à celui qu'avait présidé Calatrava, Cabal-

lero et ses amis se sentirent trop isolés dans le congrès pour

pouvoir agir autrement que par abstention. Komnié en 1S3S

membre de la députation provinciale de Madrid , il exerça

une infiucnce réelle sur les classes moyennes de la popula-

tion de cette capitale. Caballero n'a jamais poursuivi la

réalisation de plans ambitieux et personnels; il a refusé de

hautes dignités , et , habitué à vivre simplement , il a fou-

jours exercé gratuitement les fonctions publiques dont il a

été revêtu. Il possède une instruction très- étendue, surtout

dans ce qui est du domaine de l'histoire et de la statis-

tique.— Entre autres ouvrages dont on lui est redevable, nous

citerons plus particulièrement ici sa Fisortomia natural y

politica de los dipulados à cartes de 1834, 1835, ISSG

( Madrid , 1S3G ) ; £1 gobienio y las cartes del estatutc,

malcriales para su histoha { Madrid, 1837); et son

Manual (jeoijrafica-admimstrativode la Monarquia Espa-

îiola ( isli ).

C.'VB.WE (du grec xanâvvi, sorte de char thessalicn),

bâtisse chéti\e , faite do matières communes et légères, quel-

quefois de feuillages et de branches d'arbres , ou de bois cî

de terre mêlés, et couverte, soit en chaume, soit en plas- I
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elles légères
,

qiii peut servir à différents usages , et qui

est dans beaucoup de contrées la demeure des peuples non

encore civilisés , ou trop pauvres pour se procurer des de-

meures plus commodes. II paraîtra bizarre peut-être de par-

ler d'architecture à propos de cabanes; et cependant

cet art , comme presque toutes les créations de l'esprit liu-

raain , a dû passer par des tâtonnements et des perfection-

nements successifs avant d'arriver au point où nous le

Toyons. Une idée première et fort simple dans son applica-

tion n'a pu manquer de lui 5er\ir de point de départ, et la

cabane a dû être le premier type, bien informe sans doute,

des palais somptueux que le génie de l'homme a élevés de-

puis et décorés de tous les prestiges du luxe et de la magni-

ficence. Tlmcydide nous apprend que les cabanes de l'.\ttique

étaient formées d'un assemblage de bois de charpente. Ces

constructions pouvaient se démonter à volonté , se trans-

porter et se remonter ailleurs. Dès que la guene du Pélo-

ponnèse fut déclarée, Périclès ordonna d'abattre dans toute

i'Attique les maisons de bois, et d'en déposer les matériaux

à Athènes , afin de les soustraire au feu de l'eunemi. On
conçoit que l'architectnre grecque ait pu trouver dans de

pareilles constructions, dans des cabanes ainsi faites, un

sujet d'imitation et de perfectionnement, et, comme le dit

Quatremére de Quincy, un tout déjà lié par des rapports né-

cessaires , un ensemble composé de parties subordonnées à

un principe, un modèle susceptible de se plier aux besoins

de tous les pays et de tous les climats. Mais si l'architecture

s'est élevée aux plus hautes combinaisons de l'art en partant

d'un point aussi bas , ne peut-on pas l'accuser d'un peu d'in-

gratitude ? ne pouvait-elle rien faire pour l'humble cabane

où elle avait pris naissance, et aider un peu le pauvre à

perfectionner l'asile qu'elle avait transformé pour le riche

en palais? La cabane est restée ce qu'elle était à l'enfance

de l'art, et dans trop de contrées encore ceux qui l'ha-

bitent n'ont guère profité des avantages que la civilisation

a répandus dans presque toutes les classes de la société.

Un mot maintenant sur la cabane du berger. 11 y en a

de deux sortes , l'une portative et l'autre fixe. La première

est une espèce de très-petite chambre , faite avec des plan-

ches, portée sur un chariot à quatre roues, et plus commu-
nément à deux , dans laquelle le berger couche à côté du
parc où le troupeau est renfermé , et qu'elle peut suivre

partout. On la maintient parallèlement, au moyen de deux

piquets, l'un placé sur le devant et l'autre sur le derrière :

ils tiennent au chariot à l'aide d'une cheville et d'une boucle

de fer : celui de devant sert à tirer et à faire rouler la ca-

bane , et l'autre la suit. La cabane fixe est également en plan-

ches , mais le plus souvent en pierres. On peut la considérer

plutôt comme un abri pour garantir les bergers des pluies

et des vents froids.

On appelle aussi cabane un réduit , une grande niche en

bois, une cage, dans laquelle on met des animaux domes-
tiques, soit pour la garde, soit pour l'agrément d'une

maison , soit pour les y élever. En termes de marine , c'est

un bateau surmonté d'une cAute en planches, usité parti-

culièrement sur la Loire, et dans lequel on peut être debout

et à couvert ; il se dit encore d'un bateau couvert, du coté

de la poupe , d'une sorte de toile appelée banne et des-

tinée à mettre les passagers à l'abri des injures du temps, du
petit réduit pratiqué à l'arrière ou le long des flancs d'un

navire et dans lequel couchent les marins et les passagers,

en un mot , de toute retraite en planches où les mariniers

couchent et font leur cuisine. En ternies de chasse aux
oiseaux , c'est une petite hutte de feuillage dans laquelle se

placent les chasseurs pour attendre les oiseaux à l'affût , ou
j)Our veiller à une chasse à la pipée. On appelle enfin ca-

banes de vers à soie les cases formées avec de la bruyère,
de la fougère, du gramen, ou toute autre plante rameuse,
dont les vers à soie forment une voûte oii ils lilent leurs-

cotons.

Du mot cabane on a fait le mot cabanon , petite loge ou
cachot obscur, en usage dans quelques prisons. Ceux de
Bicêtre avaient Jadis une affreuse célébrité

CABAXIS (Pierre-Jf.,«-Geokcesi, médecin, philo-

sophe et littérateur, fut représentant du peuple au Conseil

des Cinq-Cents
,
professeur d'hygiène à la Faculté de Mé-

decine de Paris, membre de l'Institut national , classe des

sciences morales et poliUques, et, après la révolution du
18 brumaire , appelé au Sénat conservateur. Il naquit à

Cosnac (Charente-Inférieure), en 1757. Son père, qui était

avocat, le plaça d'abord, à l'âge de six ans, chez un bon
curé pour lui donner les premiers éléments d instruction.

Le jeune Cabanis montrait un esprit méthodique et opiniâtre

dans ses desseins , ce qui faisait piésager des succès dans
ce qu'il entreprendrait. Envoyé enSuite au collège de Brives,

il continua ses ttudes, et prit un goût très-vif pour la poésie

et les belles-lettres. Quoique distingué, rieu cependant ne

révélait un éclat supérieur dans sa destinée, lorsqu'un châ-

timent injuste ou trop rigoureux de l'un de ses maîtres vint

exaspérer cette jeune âme, altière, impatiente du frein et

de toute contrainte. Dés lors se déploya dans Cabanis cet

esprit de haine contre les institutions, la domination et ce

qu'on appelait les préjugés ou les abus , le despotisme ; de

là celte ardeur d'indépendance qui le lança plus tard dans

l'arène politique et lui imprima cette tournure d'esprit dit

philosophique si propre à soumettre toutes les opinions à

l'examen du doute.

En efl'et, révolté des mauvais traitements, redoublés à

cause de son opiniâtreté avouée , il négligea exprès tous ses

devoirs; il prit si bien à lâche de résister à ses supérieurs,

qu'il se lit renvoyer chez son père. Celui-ci , mécontent de

sa conduite, usa de sévérité à son tour, et heurta plus vi-

vement encore ce caractère tenace et absolu, pour le

dompter; mais ce fut en vain. Le jeune Cabanis, ne croyant

pas mériter ces violences , se rebuta complètement ; dégoûté

de tout travail, il ne fit plus rien. H allait tomber dans

une sorte d'abrutissement par cette voie , si son père n'eût

pas compris qu'il n'y avait rien de bon à tirer des rigueurs.

Il se relâcha, et il amena le jeune Cabanis , âgé de qua-

torze ans, à Paris, le livrant, au miUeu de cette grande

ville, parmi tant de séductions , à toute sa liberté, non sans

le recommander toutefois à quelques amis influents, parmi

lesquels on doit citer le célèbre Turgot, ministre des fi-

nances. Certes, la position était fort périlleuse pour un

jeune homme abandonné ainsi à toute l'indépendance de ses

actions
;
pour ainsi dire sans guide et sans autre maître

qu'une raison encore mal assurée, ou qui n'avait pour di-

rectrice que la présomption de ses forces. Cabanis s'en tira

cependant avec succès ; il sentit se réveiller en lui la passion

de l'étude ; il comprit qu'il devait justifier par sa conduite

cette liberté pour laquelle sa jeunesse avait subi tant de

combats contre ses maîtres et son père. 11 refit toute son

éducation de lui-même en suivant les cours des professeurs,

en s'adonnant aux diverses branches des connaissances qui

lui étaient le moins familières, comme la physique; il étudia

surtout aussi la logique et VEssai sur rEntendement hu-

main, de Locke. C'est à cette source en effet qu'il puisa

toutes les idées de l'analyse métaphysique qu'il a plus tard

développées dans ses écrits.

Depuis deux ans il vivait ainsi heureux , oubliant le

temps, lorsque son père lui écrivit de retourner près de lui.

Quelle destinée pour un esprit nourri de hautes pensées,

d'aller enfouir au sein obscur d'une bourgade des talents et

un glorieux avenir! Vers la même époque on lui olfrit

une place de secrétaire chez un seigneur polonais qui re-

tournait dans l'antique patrie des Jagellons, siéger à la fa-

meuse de diète de 1773. Cabanis n'hésita point : sou imagi-

nation s'enllamma à l'idée de voir de près cette illustre Po-

logne, si patriotique, si guerrière, et ces fiers descendants

'^des Sarmates dans leurs assemblées tumultueuses, le sabre
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au coté, votant par acclamation, élevant à leur libre choix

un roi qui les conduise à la victoire. Vaines illusions! Ca-

banis ne rencontra, durant deux années de séjour en Po-

logne, que de tristes querelles, de honteuses brigues, des

divisions déplorables et la corruption
,
qui , compromettant

les intérêts les plus sacrés, amenèrent le premier partage de

ce royaume. Il s'en revint le cœur flétri , méprisant les

homrnes d'autant plus qu'il s'était formé une opinion élevée

et généreuse de leurs sentiments; d'après la noblesse de son

propre caractère.

Il reprit, dans son dégoût, le cliemin de Paris : il se pré-

sente à Turgot , ami de son père ; mais les hautes positions

sont glissanfes : les plans de réforme de ce sage ministre,

ses projets d'amélioration, trop brusques peut-être, ou mal

préparés pour une cour amollie et corrompue, malgré un

roi honnête homme, lui enlevèrent bientôt le pouvoir. Ca-

banis, privé de tout appui, trompé dans ses espérances

,

allait succomber à l'infortune; son père vint à son secours.

Bientôt, reprenant courage, et fatigué d'une obscurité dont

rougissait son amour de la gloire, il s'élance dans la car-

rière des lettres. Lié d'amitié avec Roucher, alors accueilli

par la haute société, il prend part à ses encouragements,

il s'anime à ses triomphes. L'.\cadémie française avait pro-

posé pour sujet d'un prix la traduction en vers d'un mor-

ceau de YIliade; Cabanis se place au nombre des concur-

rents, et, dans son ardeur, il entreprend la traduction en-

tière de ce poème. Toutefois, le succès fut loin de répondre

à ses espérances : ce début, audacieux sans doute, n'obtint

aucune attention de ses juges
;
quelques éloges de société le

consolèrent à peine , avec des amis indulgents , du rude

coup que son amour-propre avait reçu de la dédaigneuse

sévérité des dispensateurs de la renommée.
En effet, avec des talents littéraires réels, Cabanis n'était

pas né poète. Ses études métaphysiques, son esprit de mé-
thode et d'analyse, mieux approprié aux sciences exactes,

devaient éteindre en lui le feu sacré, et, faut-il l'avouer, il

était frondeur, hostile examinateur des croyances , ou l'en-

nemi de tout ce qui enthousiasme et subjugue l'àme hu-

maine. .\vec ses principes, il ne pouvait pas rester rehgieux,

et il ne fut donné qu'au seul Lucrèce d'alher l'essor poétique

à la philosophie matérialiste ; mais Lucrèce inspiré croyait

encore aux divinités qu'il combattait. Cabanis, trop sévère

physicien pour mettre son imagination au-dessus de sa raison,

n'atteignit qu'à une froide et correcte élégance. Les suf-

frages de quelques littérateurs , tout en caressant sa vanité
,

ne remplissaient pas, il le sentait, le vide de son coeur; il

se consumait dans la mélancolie ; car il ne se trouvait pas
au niveau de sa destinée dans cette carrière des lettres. Son
père, affligé de cette lutte infructueuse, le pressait de
choisir une profession capable d'assurer son sort ; l'âge des

illusions fuyait devant de tristes expériences. Cabanis fut

donc déterminé par son goût pour les sciences à préférer la

médecine : un ami , le respectable docteur Dnbreuil , qu'il

avait consulté sur le choix d'un élat , s'offrit à lui servir de
guide et de maître. Dès lors, Cabanis sent se réveiller ses

lircmières passions pour l'étude ; il s'y précipite avec tant
d'ardeur pendant six années, avec cette constance obstinée
qu'il apportait à tous ses travaux, que sa santé s'en altère

et que les distractions de la campagne deviennent nécessaires
pour la rétablir.

L'élude de la médecine (non pas d'une pratique guéris-
sante, qui s'acquiert près du lit des malades, mais »ies

sciences exactes qui constituent le médecin philosophe , !e

physicien, le naturaliste, le physiologiste) exige en elTet une
encyclopédie de connaissances sur presque tous les objets de
la nature. Si l'homme, qu'on a qualifié du nom de petit
monde (microcosme), entre en commimication avec l'uni-
vers qui réagit sur lui et dont il faut apprécier l'action,
c'est donc la science la plus vaste, la plus relevée, la plus
noble, pour quiconque aspire à l'embrasser dans son im-
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mensité. On a dit que la médecine était sœur de la philoso-

phie
,
parce qu'elle doit aussi descendre dans les profondeurs

de l'homme intellectuel et moral, comme dans les entrailles

de son organisation corporelle. La médecine d'ailleurs
,
par

les grands spectacles qu'elle dévoile à l'esprit humain, par
la hauteur et l'indépendance de ses vues

,
plane sur tous les

êtres; elle contemple la vie et la mort, le temps et les géné-
rations; elle scrute les plus sombres replis des causes natu-
relles qui nous font subsister; elle doit sonder les coeurs et

deviner le secret de nos passions pour nous arracher à leurs

tourments rongeurs ; magicienne habile, elle remue les fibres

les plus cachées de nos amours propres et nous dérobe aux
douleurs comme aux tristesses mortelles La médecine est

encore la seule science qui s'élève au-dessus des préjugés et

des superstitions, parce qu'elle est éclairée sur les causes
naturelles des prestiges ou des miracles.

Cette étude était digne de Cabanis ; elle remplissait mer-
veilleusement ses méditations dans la solitude de la campagne,
aux environs de Paris, à Auteuil. C'est Là qu'il eut l'occasion

de connaître la veuve du philosophe Helvétius, si célèbre

par la société des hommes illustres de tous les pays qu'elle

réunissait, Turgot, Franklin, d'Alembert, Diderot, Jef-

ferson, Condillac, le baron d'Holbach et quelques autres. A
cette période de la dissokition de l'antique monarchie fran-

çaise, tout l'ordre social était mis en question; les États-

Unis d'.^mérique se constituaient enrépubUque; les ojiinions

religieuses étaient battues en ruine : et en renversant le

colosse du despotisme, il était difficile qu'on n'outrepassât

point les limites de la liberté : on s'occupait beaucoup plus

des droits que des devoirs du citoyen. Aussi Cabanis, ulcéré

contre toute autorité, dont il avait eu tant à souffrir dans
son enfance , se présentait comme l'un des plus ardents par-

tisans de la révolution qui fermentait.

Avec de tels sentiments, Cabanis devait se montrer le plus

chaud admirateur de Mirabeau. Celui-ci, ayant rencontré

Cabanis dans la salle des députés, et se rappelant quelques

pièces fugitives qu'il avait publiées, lui adressa des paroles

flatteuses. Depuis ce moment, Cabanis se voua pour ainsi

dire au culte de Mirabeau, qui bientôt ne sut plusse passer

de lui, et qui employa sa plume. Le Mémoire sur l'Éduca-
tion publigue, trouvé dans les papiers de ce dernier à sa

mort, en 1791, est en effet de Cabanis, qui le publia lui-

même. Personne n'ignore qu'il fut le médecin de Mirabeau,

dans les derniers temps de son existence. Chargé de la res-

ponsabilité immense, à cette époque, d'une vie sur laquelle

la Franco et l'Europe avaient fixé leurs regards, Cabanis crut

devoir appeler le midecin Antoine Petit. Mirabeau n'y con-

sentit qu'après avoir appris de son ami que ce docteur avait

abandonné le dauphin malade pour soigner une paysanne
en couches, et qu'il avait répondu aux reproches 3e la reine

en cette circonstance : " Je n'ai point abandonné votre (ils :

il eût été le dernier de vos palefreniers que je ne lui aurais pas

donné plus de soins. » Cette dure impolitesse parut à Mira-

beau un titrcà sa confiance. Malgré les soins les plus empressés

de Cabanis, le fougueux et éloquent tribun ne put être arraché

à cette mort prématurée, que des excès de tous genresayaieut

provoquée. D'ailleurs , Mirabeau avait péri à propos , en
quelque manière, pour sa renommée, puisqu'elle fut atta-

quée avec violence par le parti même auquel sa puissant&

parole avait donné la victoire. Cabanis s'indignait de voir

flétrir ainsi la mémoire de son ami , et dans le Journal de
la Maladie et de la Mort de Mirabeau , il répondit ;i di-

verses critiques sur le traitement qu'il avait employé.

Ce qui fait non moins d'honneur aux sentiments de son

cœur, c'est la tendre sollicitude qu'il montra pour Condor-

cet, victime des fureurs révolutionnaires, et auquel il pro-

digua les plus douces consolations en recueillant religieu-

seuicut ses derniers écrits. Touchée de ces nobles soins, la

lielle-so'ur de Condorcct,Charlotle Grouchy, sœur de Sophie

sa veuve, et de celui qui devait être plus tard le maréchal
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Groucliy, épousa Cabanis; il eût vécu heureux si la liberté,

qui était son idole, et si la république, dont il avait caressé

la cliimère, n'eussent point été déshonorées par de sanglan-

tes saturnales, qui lui ravirent ses meilleurs amis. Sous le

régime de la terreur, il vécut retiré, se livrant à des travaux

particuliers, revoyant ses premiers essais et quelques tra-

ductions du grec, comme l'idylle de Bien sur la mort d'A-

donis, outre celle de l'Iliade, et Le Serment du Médecin,

imitation libre de celui d'Hippocrate. Il avait aussi dédié à

madame Helvétius un Choix de Littérature allemande,

com|)Osé de diflércnts morceaux de Goethe et de Meissner,

avec l'élégie célèbre de Gray sur un cimetière de campagne,

traduite de l'anglais.

Cabanis s'était aussi fait connaître comme médecin par des

Observations sur les Hopitatix, en 1789. Ses vues philan-

thropiques réclamaient la divison des grands établissements

de ce genre, si meurtriers, en petits hospices salubres et bien

aérés. Sans contredit la remarque est vraie ; on perdrait ainsi

bien moins de malades , car les épidémies s'y éteindraient

plus facilement; mais il s'ensuivrait une notable augmentation

de dépenses, et on n'a point encore opéré cette réforme, mal-

gré son évidente utilité. Cabanis a pareillement réuni les

rapports qu'il lit de 1791 à 179.3 à la commission des hôpi-

taux. Il fut surtout chargé, au Conseil des Cinq-Cents, en

l'an VIII, le 29 brumaire, du Rapport sur la loi d'organisa-

tion des écoles de médecine ; et c'est encore celle dont les

bases servent à leur enseignement, car il y insistait sur les

études cliniques, comme les plus propres à former de vrais

médecins. Il voulait y joindre aussi, comme auxiliaire utile,

les notions de l'art vétérinaire, puisqu'on peut tenter d'im-

portantes expériences sur les animaux pour perfectionner la

médecine humaine ; de même , l'art vétérinaire peut s'en-

richir de toutes les observations faites sur notre espèce. Dans
son amour de la science médicale , il fonda un prix consis-

tant en une réception gratuite de l'élève qui , chaque an-

née , se serait le plus distingué par ses travaux et son sa-

voir.

En 1797 Cabanis joignit à ses autres écrits déjà connus un
morceau remarquable : Du degré de certitude de la méde-
cine, où il prouve fort bien que cet art existe, puisqu'il y a

des choses nuisibles et d'autres utiles à la santé comme aux
maladies; c'est ce que démontre l'expérience. On peut faire

son profit de ces observations ; donc il existe un art médi-
cal. Qu'il soit bien ou mal appliqué, celte question est autre;

car cela dépend du jugement et du savoir du médecin pra-

ticien. Il eût pu ajouter que l'instinct des animaux les guide

eux-mêmes dans leurs maladies, et qu'ils ont été les précep-

teurs de l'homme de la nature. Le médecin doit consulter

cette nature dans ses inspirations médicatrices et l'aider

selon ses tendances à se débarrasser des maux. On ne doit

donc pas seulement rechercher si la médecine existe, mais
s'il serait possible qu'elle n'existât point pour des êtres

délicats et sensibles.

Ce travail conduisit Cabanis à jeter un Coup d'ail sur les

révolutions et la réforme de la médecine (Paris, 1S04).
Il y passeen revue, avec des aperçus brillants de philoso-

phie, les différents systèmes qui tour à tour ont régné dans
les sciences médicales, selon les opinions des hommes de
génie qui s'y sont illustrés. Après avoir examiné avec une
sage critique ces théories, ces hypothèses diverses, à tra-

vers lesquelles la médecine a pu néanmoins grandir en ex-
périence, ou se purifier d'erreurs, Cabanis propose ses

moyens de réforme. 11 veut qu'on analyse les faits, qu'on
classe les phénomènes pour mettre de l'ordre dans les opé-
rations de l'esprit, et surtout qu'on corrige le langage vicieux

de la science, qui ne peut apporter que de la confusion et de
fausses idées. Les connaissances physiques, chimiques, ma-
thématiques, mécaniques, etc., si elles ont servi au dévelop-
pement de la médecine, lui ont aussi fait des torts immen-
ses, iSa imposant leurs explications aux phénomènes vilaXix

dont la cause est et sera peut-être toujours ignorée. Caba-
nis veut que le vrai médecin se renferme dans l'observa-

lion, et ne se hasarde jamais dans ces ridicules opinions
émises sur la digestion par trituration ou par fermenta-
tion, etc., soutenues de calculs mathématiques sur ia force

des membranes ou des libres. C'est au lit des malades que
la thérapeutique doit être consultée. Il est à remarquer sur-
tout que Cabanis , tout philosophe qu'il est, reconnaît les

dangers d'appliquer trop rigoureusement les principes de
telle ou telle philosophie à la médecine. C'est ainsi en effet qu'il

y a eu des systèmes médicaux cartésiens , atomistes, méca-
niciens, animistes, etc., soit par désir d'innover, soit par

mépris pour les travaux de nos prédécesseurs, ou par am-
bition inquiète de se faire un nom ; les passions humaines,

on le voit, jouent leur rôle dans un art qui ne devrait être

que le sacerdoce de l'humanité.

Nous passerons ses Observations sur les affections ca-

tarrhales en général (Paris, 1802 ), non qu'elles soient sans

mérite, mais on n'y rencontre point d'aperçus nouveaux.
Nous arrivons au plus grand titre de gloire de Cabanis , à

son Traité du Pliijsique et du Moral de l'Homme (2 vol.

in-8''; Paris, 1802). L'auteur, nommé membre de la classe

des sciences morales et politiques de l'Institut national, y
avait lu les premiers mémoires qui composent son livie ; leur

éclatant succès le détermiua a les compléter par d'autres

mémoires, qui ne furent pas compris parmi ceux de l'Ins-

titut. Ils sont au nombre total de douze : 1° Considérations

générales sur l'étude de l'homme et sur les rapports de
son organisation physique avec ses facultés ; 2° LIistoire

p/iijsiologique des sensations ;3" Suite de l'histoirephysio-
logique des sensations; 4° De l'influence des âges sur les

idées et sur les affections morales; 5° De l'influence des
sexes sur le caractère des idées et des affections mo-
rales ; C° De l'influence des tempéraments sur la forma-
tion des idées et des affections morales; ~° De l'influence

des maladies sur la formation des idées et des affections
morales; s" De l'influence du régime sur les disposi-

tions et les habitudes morales; y" De l'influence des
climats sur les Itabiiudes morales; 10° Considérations
touchant la vie animale, les premières déterminations
de la sensi-bilité, l'instinct, la sympathie, le sommeil,
le délire; 11° De l'influence du moral sur le physique;
12° enfin Ces tempéraments acquis par les maladies , le

climat , les travaux de l'esprit.

Partout, dans cet ouvrage , Cabanis fait dériver les dispo-
sitions des idées et des affections morales , de l'état matériel

de nos organes; parce qu'il y voit correspondance, il en con-
clut que le moral n'est en effet que le retentissement du phy-

sique. De là on a pu l'accuser de ne reconnaître en nous qu'une
seule substance matérielle, quoique plus on moins parfai-

tement organisée. Ainsi, dans le mémoire même qui a pour
Whù De l'influence du moral sur le physique , c'est en-
core, selon Cabanis, la prédominance du système nerveux
cérébral qui réagit sur tous les autres appareils ou systèmes

de nos organes , en sorte que ce serait le physique d'un

organe dominateur (]ui opérerait sur des organes inférieurs

en puissance. Jlais de ce matérialisme il résulterait que la

mali.Te serait active par elle seule et capable de penser,

capable de se modifier spontanément ou de se créer des pro-

piiétrs nouvelles. En un mot, une masse informe, dans l'ori-

gine des choses, s'organiserait d'elle seule en homme, en cer-

veau pensant, avec cette science incomparable et cette sagesse

de rapports infinie, de l'œil avec la lumière, des sexes, l'un

relativement à l'autre, qui existe jusque chez les plantes des-

tituées de tout moyen d'intelligence. Le cerveau sécréterait

la pensée comme une glande sécrète une humeur. On com-
prend toutes les difficultés qui résultent de cette liypothè.çe,

puisqu'il faut accorder l'intelligence à la matière inorganique

la plus brute, afin qu'elle fasse et crée de l'organisme intel-

ligent. Le cadavre doit, d'après ces principes, conserver ses
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facultés inlellectuelles et morales, non point alors en acte,

mais en essence , ou virtuellement , avec les propriétés in-

trinsèques et Inaliénables de la matière , composée de car-

bone, d'azote, d'iiydrogène , d'oxygène, réunis ou séparés

par la mort. Autrement, d'où viendraient l'intelligence, la

raison, puisqu'il n'existerait aucune substance spirituelle

distincte de la matière, .\ussi Cabanis, dans son premier

mémoire, avait-il laissé entrevoir la possibilité de la sponta-

néité des générations ou des créations organiques de la ma-
tière livrée à ses propres forces. Il faut bien que cette opi-

nion ne l'ait pas complètement satisfait plus tard
,
puisque

dans un Essni sur les causes premières, adresst^ a M. Fau-

riel ( mais que ses amis ou les admirateurs de son système

retinrent inédit pendant longtemps ) , Cabanis se trouve

forcé de recourir à la toute puissante intervention d'une

cause supérieure à la matière. Dans ce petit écrit
,
qui té-

moigne de la sincérité d'esprit de son auteur, il ne peut

comprendre les merveilleux rapports qui lient les êtres et

qui ont construit des organisations si savantes , sans qu'une

force intelligente, universelle, pénètre la matière et lui

communique un rayon de son génie. Ici, Cabanis tombe

dans l'animîsme ,
peu différent de celui de Stahl , et il est

déiste; il sépare les deux substances qu'il avait précédem-

ment confondues en une seule avec Spinosa et les anciens

atoraistes ou épicuriens.

Il est permis de douter que Cabanis , si ardent ami de la

liberté humaine, ait consenti à toutes les conséquences du
système matérialiste, qui nécessairement aboutissent à l'es-

clavage et au despotisme. En effet, si nous ne sommes que

le produit de notre organisation corporelle, il faut que nous

en subissions tous les résultats comme la brute, qui n'est

pas maîtresse de résister à ses appétits , à ses instincts do-

minateurs ; elle se montre tigre ou agneau, tyran ou victime,

par une force irrésistible. Que dirait Cabanis ou son dis-

ciple devant un génie despotique, celui de César ou de Na-
poléon.' Le maître étant formé parla nature pour dominer,

par sa supériorité organique cérébrale, les génies inférieurs

seraient condamnés à l'obéissance d'après le même droit que

l'homme s'arroge sur les animairx. De même , le blanc aurait

des titres suffisants pour réduire le nègre à l'esclavage. Dans
tonte famille, il peut naître des esprits supérieurs comme
des idiots, et si, d'après Cabanis, l'habitude seule a le pou-

voir d'agrandir les organes employés , l'homme civilisé de-

puis des siècles aura le droit de se soumettre les sauvages,

les esclaves , dès longtemps asservis et croupissant depuis

des sitclcs dans l'ignorance. En un mot , si tout être peut

ou doit se prévaloir des avantages de son organisation ma-
térielle ou d'une puissance acquise par le régime Carnivore

sur l'herbivore, etc., c'est une loi de la destinée qu'il faut

accomplir sans murmure : malheur aux faibles et aux vain-

cus'. De quel droit s'armer contre l'audacieux scélérat qui se

dit jouir de prérogatives attribuées par la nature.' Ainsi la

femme et l'enfant sont des êtres surbordonnés. Ni le supé-
rieur, qui suit l'instinct de son ambition et de son despo-
tisme, ni l'inférieur, rampant dans la servitude, ne peu-
vent accuser que la nécessité des choses : nul génie ne doit

s'enorgueillir de ses découvertes, nul imbécile se plaindre
lie sa stupidité, si son organisation seule le réduit au rôle

passif de l'arbre qui porte ou des sauvageons acerbes ou des
fi-uits délicieux. Bien plus, la déformation , les monstniosifés
de naissance physiques et morales seniront dans cette hy-
pothèse à justifier des penchants atroces et criminels ; Tibère
ou Xéron s'excuseront sur une dépravation innée de leur
tempérament ou d'une sensibilité viciée; il n'y aura plus de
vertu louable loi-squ'on n'y verra qu'un mécanisme orga-
nique bien équilibré.

Aussi les successeurs de Cabanis ne croient aucun crime
ou vice punissable de mort : c'est plutôt pour eux comme
«ne maladie excusable ou une folie à guérir. Ils dépouillent
les acUons de moralité, s'ils Ctent en effet toute volonté
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libre à l'humanité ; nous voilà réduits au triste rùlc de ma-
rionnettes; la nature ou la Providence seules sont respon-

sables de nos actions, comme de celles des fourmis et des
castors. Nous voilà rangés parmi les simples animaux , et

la société sans garantie ni sécurité. Il faut reconnaître en
etTet que la philosophie qui fait dériver nos idées des sens
extérieurs, ou qui n'admet avec .\rislote, Locke et Con-
dillac que la sensibilité physique transformée pour cause
unique de notre intelligence, doit arriver, par une déduction
logique, exacte, à cette conclusion, que l'intellect résulte

de la matière et de ses modifications. Si l'on peut se passer
ainsi de tout autre principe, qui d'ailleurs ne tombe pomt
sous nos sens , la matière seule parait suftîsante pour pro-
duire tous les phénomènes que nous apercevons dans l'uni-

vers. Nous avons vu cependani que les philosophes ont re-

culé pour la plupart devant l'atliéisme. Cabanis , nourri
dans la société de d'Holbach , de Diderot et de plusieurs
autres métaphysiciens du dix-huitième siècle, devait donc
s'empreindre de leurs opinions. Nous rendons justice à cet
homme célèbre; il n'eut point le courage de suivre dans
toute leur rigueur ses principes ; il n'osa admettre l'anéan-
tissement total de notre moral à la mort.

Fatigué de l'agitation des affaires publiques et des travaux
dans lesquels il consumait sa vie, dès l'âge de cinquante
et un ans l'altération de sa santé obligea Cabanis a se re-

tirer dans la petite ville de Meulan ou a Rnel ; en 1S07 , au
printemps, atteint d'une première attaque d'apoplexie, il

ne s'occupa plus dès lors que d'amusements littéraires , et,

prévoyant sa fin sans terreur, il en parlait avec une douce
mélancolie. Enfin, le 5 mai ISOS, une nouvelle et forte at-

taque l'enleva à l'âge de cinquante-deux ans.

Cabanis, sans s'être place au rang des génies, a jeté un
grand éclat par ses liaisons avec des hommes illustres et par
des écrits remarquables. Son style est plein d'élégance, quoi-
que ses périodes soient parfois longues et diffuses. Il manque
de chaleur et non pas de clarté ; il développe fort bien des
idées déjà connues, sans en offrir de nouvelles; ennemi de
tous les préjugés, il montre une bonne foi sincère dans ses

opinions. Il aima la science, et l'aida surtout par son zèle à

réorganiser l'École de Jlédecine
,
quoiqu'il n'ait nulle part

agrandi le champ des connaissances humaines. Il n'était

guère praticien ; cependant ses vues ne manquaient pas de
justesse; il orna la médecine de fleurs littéraires, et l'appli-

qua principalement à la métaphysique et à l'idéologie. Destutt

de Tiacy, son ancien collègue et son ami, a donné un excel-

lent abrégé de ses principes et en a suivi les conséquences
avec une grande sévérité logique. C'était un véritable plii

lanthrope et un homme sensible, dont les torts étaient répa-

rés par les plus nobles qualités du cœur. J.-J. Virev.

Les œuvres de Cabanis ont été réunies en 5 vol. in-s°, pu-
bliés en 1S23-25; le dernier volume contient les œuvres
posUnimes. Les doctrines et le talent de Cabanis ont été

l'objet d'uneappréciation remarquable de Jl. Ch.de Rémusat
dans la Revue des Deia-.Vondes (octobre 1844). En 1850

M. Mignet a donné lecture à l'.Vcademie des sciences mo-
rales et politiques d'un mémoire sur la vie et les écrits du
célèbre médecin philosophe.

C.'VBARDIE. Voyez Kaeirdah.

C.VB.VRET, lieu où l'on vend du vin en détail, où
l'on donne à boire et à manger. Ce mot , suivant Ménage

,

vient de caparetum, dérivé du latin caupo, cabaretier. Des
vocal/ulisles ont perdu leur temps à établir des distinc-

tions puériles entr^' les mots cabaret et taverne, les uns

prétendant qu'on boit du vin dans les tavernes sans y
manger, et qu'on donne à manger dans les cabarets; les

autres soutenant que les tavernes sont des lieux oii l'on

donne à manger et où l'on vend du vin par assiette,

et les cabarets des lieux où l'on vend du vin sans nappe ni

assiette. Quoi qu'il en soit, il existe , en France , une diffé-

rence ri'ellc entre le cabaret et la taverne. Le cabafet est
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un enilroit oii l'on vend du vin en ilctail à qui on veut, foit

pour remporter, soit pour le boire sur place, soit sur le

comptoir, soit sur une table. La taverne, chez, nous,

nialïré son antique origine, exprime quelque chose déplus

vil , de iilus odieux encore que le cabaret. On n'y va que

pour }• boire avec excès. Il n'j a que la canaille qui liante

les tavernes ou tapis- francs , rendez-vous ouverts à la

di'bauclie et à tous les désordres qui en résultent. Justement

llétries à cause des excès qui s'y commettent , les tavernes,

suivant le célèbre Patru, devraient être, aux yeux delà loi,

aussi infâmes que les mauvais lieux. Cependant ce mot tend

de nos jours à se réhabiliter, et, grâce à l'anglomanie, d'assez

bons restaurants l'ont remis en crédit.

Or, voyez un peu comme tout change et se modifie, se-

lon le temps, les pays et les circonstances. Avant l'intro-

duction du café, avant l'établissement dos cafés publics en

France, et jusqu'au commencement du siècle dernier, les

cabarets étaient encore des lieux de rendez-vous, de société,

d'amusement, de liberté; les gens comme il faut ne rou-

gissaient pas de les fréquenter. Sous Louis XIV encore il y

avait foule, et du meilleur ton, je vous jure, à la Pomme de

Pin. Les marquis et les chevaliers allaient au cabaret, quel-

quefois uniquement pour boire, pour s'enivrer, comme font

encore les hommes de la lie du peuple , mais souvent aussi

pour diner, pour souper. C'est dans un cabaret de la rue des

Fossés-Saint-Germain des Prés, chez Landelle, marchand de

vin traiteur, qu'avaient lieu les diners de l'ancien Caveau,

où figuraient Piron, Collé, Panard, Saurin, Gallet, etc.

Jlais comme tout tend aujourd'hui à s'élever, à s'épurer,

nobles, gens de lettres et gens comme il faut, ont cessé de

hanter les cabarets ; et , si l'on vous invite encore quelquefois

par plaisanlerie à dinei' au cabaret, vous pouvez être sûr

d'avance que ce sera chez quelque traiteur ou restaurateur

en vogue. On cite bien certains marc/iands de vin chez

lesquels on est mieux servi que dans plus d'un restaurant

en renom; mais ce progrès annonce toujours une transfor-

mation prochaine, et on vous montrera à Paris plusieurs

restaurants somptueux qui n'étaient il y a douze ou

quinze ans que de vulgaires cabarets.

Il n'en est pas de même chez nos voisins d'Outre-Jlanche.

Les tavernes sont en grand honneur à Londres. Un gentle-

man, un membre du parlement , un noble lord , ne croi-

ront point manquer aux convenances en y allant boire le

porter et manger le roast-becf avec le simple industriel,

avec l'homme du peuple. Qui ne sait que les personnages les

plus célèbres de la Grande-Bretagne, Pitt, Fox, Sheridan

,

Burlie, lirougliam, etc., n'ont jamais dédaigné d'assister dans

des tavernes à ces réunions d'où on! surgi, au milieu d'une

orgie et de toasts nombreux, à travers la mousse de la bière et

les fumées du vin, tant d'idées lumineuses, si utilement adop-
tées pour la gloire et les intérêts du gouvernement.

On appelle cabarets borijnes ceux qui sont sales, obscurs,

situés dans des rues détournées, et tenus par des gens
mal famés. Ceux qu'on tiouve dans les villages et sur les

routes sont nommés bouc/ions, parce qu'ils ont pour unique

enseigne un bouchon de lierre ou de quelque autre feuillage,

suspendu au-dessus de la porte. Ceux-ci sont fréquentés par
les postillons, les rouliers, les voyageurs piétons, et quel-

quefois par les malfaiteurs. Les premiers sont le réceptacle

de la lie du peuple, des gueux et des mendiants, qui pullu-

lent dans les grandes villes. C'est là qu'ils apportent l'argent,

les debi is de viandes et de poissons, les morceaux de pain,

qui forment le produit de leurs quêtes vagabondes, et qu'on
voit souvent, à la suite d'abondantes libations d'cau-de-vie,

l'aveugle recouvrer miraculeusement la vue et le paralytique

l'usage de ses membres. Lii aussi, auprès d'une table informe

,

où l'on boit, chante et mange, un ménétrier fait danser une
populace déguenillée.

C'est dans les guinguettes des barrières que les ouvriers

et les jictits boutiquiers de Paris, femmes et maris , filles et

garçons , vont les fêles et dimanches , mais surtout les lun-

dis , se livrer au plaisir de boire et de danser. On y trouve

du vin à six et sept sous le litre, salle de danse pour l'hiver,

jardin champêtre pour la danse d'été, orchestre ordinairement

détestable , mais assez nombreux , .surtout en instruments

aigus et bruyants. En changeant de nom, ces cabarets n'en

ont pas pris un plus relevé ; car guinguette vient de
guinguet , sorte de petit vin. Il y a une soixante d'années,

on avait aussi donné à ces réunions de danse le nom de btis-

iringiies ; mais à ce mot se rattache aujourd'hui une idée de
mœurs et d'habitudes crapuleuses bien propre à en faire

proscrire l'usage par la politesse. Le vin qu'on y débite n'est

pas moins mauvais que dans les cabarets urbains : c'est tou-

joursdc la ripopée /mais comme il est à meilleur marché, l'ou-

wier en boit davantage, ce qui revient au même pour la dé-

pense, mais non pas pour la raison et la santé. Il boit en un
jour le gain de la semaine précédente , le montant de ce

qu'aurait coûté le pain de ses enfants pour la semaine sui-

vante. Ce n'est pas sans dégoût et sans danger que le soir on
voit déboucher de toutes les barrières une foule d'ivrognes

,

les uns hurlant, chancelant, heurtant les murs et les bornes

,

et risquant à chaque pas de tomber ou d'être écrasés par
les voitures > les autres, plus fermes sur leurs jambes, et

plus redoutables dans leur ivresse, injuriant, poussant, mal-
traitant les passants. Mais l'ivresse n'est qu'une indisposition

passagère; c'est l'ivrognerie du peuple parisien qui est

liorrible, abominable, parce que les vins âpres, durs, aigres

et détestables dont il s'abreuve dans les cabarets et les guin-

guettes, étant toujours frelatés par des mélanges pernicieux,

allèrent d'autant plus les organes , disposent plus promp-
tement à l'ivresse , et la rendent plus funeste au bon ordre

et à la santé.

On a augmenté dans ces derniers temps la pénalité contre

les marchands de vin qui débitent des boissons falsifiées,

mais la loi est encore trop indulgcnie. Les cabaretiers qui

falsifient le vin, l'eau-de-vio et les hqueurs par des mixtions

dangereuses, en sont quittes, lorsque leur fraude criminelle

est découverte, pour la perte du liquide falsifié , une légère

amende et une quinzaine de jours de prison au pis-aller.

Ils devraient être poursuivis et punis comme empoisonneurs

,

car ils tuent autant de monde que tous les lléaux réunis.

Ou dit proverbialement et populairement qu'i/ y a du vin

à tout prix au cabaret, pour dire qu'il fant distinguer les

choses, e{ qu'il y en a de différentes valeurs. Faire de sa

maison tin cabaret, c'est y recevoir trop facilement tout le

monde à boire et à manger. Il faut bien cependant que le

mot cabaret na soit pomt tout à fait ignoble, pui.squ'on l'a

donné à de petites tables et à des plateaux à rebords, en

vernis ou en laque de la Chine et du Japon, sur lesquels ou
place des tasses et autres pièces de porcelaine, pour promlie

du thé, du chocolat, du café. On appell* également ainsi ces

pièces de porcelaine , lors même qu'elles ne sont pas sur un
plateau. A la cour du grand-seigneur et des potenlats de l'A-

sie, on sert de jiareilscabarets de porcelaine, les jours de gala,

devant les fonctionnaires publics invités. H. Audiffket.

.Aux termes d'un décret présidentiel du 29 décembre 1851,

aucun café , cabaret ou autre débit de buisson à consommer

sur place, ne peut être désormais ouvert sans la permission

préalable de l'autorité administrative. La fermeture de ces

sortes d'établissements peut être ordonnée par arrêté du

préfet, soit après une contravention aux lois et règlements

qui concernent ces professions, soit par mesure de sûreté

publique. Tout individu qui ouvre un de ces établissements

sans autorisation préalable ou contiairement à un ai-rèté de

fermeture, est puni d'une amende de 25 à 500 francs et d'un

emprisonnement de six jours à six mois; l'établissement seia

en outre immédiatement fermé. Une circulaire da ministre

de l'intérieur aux préfets, en date du 2 janvier 1S52, a re-

commandé les soins les plus consciencieux et l'attention la

plus scrupuleuse à ces fonctionnaires chargés d'appliquer ur.o
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loi qui , dit-elle, « fail une large part i l'arbitraire dans une

question touchant aux intérêts publics et aux intérêts

privés ». L'autorisation d'ouvrir un de ces établissements

ne doit être accordée qu'après un examen minutieux et à des

individus dont les antécédents et la moralité sont suffisam-

ment garantis. Les cafés et cabarets que l'on transformerait

en clubs ou foyers de propagande politique, qui devien-

draient le rendez-vous des repris de justice, d'individus

vivant de prostitution et de vol, ainsi que ceux où l'on dé-

bite des boissons falsifiées ou altérées doivent être impitoya-

blement fermés.

CABARET (Botanique), plante vivace du genre o.sa-

ret , de la décandrie moncgynie et de la famille des aristo-

loches {(tsanim cifî-op^ion, Linn.), très-commune dans le

midi de la France. Sa racine , menue , traçante et accompa-

gnée de quelques fibres qui plongent à environ cinq centi-

mètres dans la terre, entre dans la composition de la thc-

riaque, et s'emploie quelquefois comme émétique. Ses

feuilles, qui naissent des nœuds de la racine, ont une forme

particulière
,
qui a souvent fait donner à la plante le nom

iToreille d'homme ou d'oreillette. Elles sont d'un vert

foncé en dessus, plus pâle en dessous, et ont une vertu

purgative plus forte encore que la racine. Le cabaret est en-

core connu sous les noms vulgaires de rondelle, nard

sauvage, Girard HoitssitJ, etc. Ses fleurs, qui naissent

du même endroit que les feuilles, mais dont le pédicule n'a

guère que deux centimètres et demi de longueur, sont d'une

seule pièce, à six pans, d'un vert brun, tirant sur le rouac,

et renfermant plusieurs étamines et un pistil
,

qui devient

un fruit contenant des semences semblables à des pépins de

raisin. Elles ont une odeur aromatique très-forte, tenant de

celle de la grande valériane et du nard indien.

Une espèce de cabaret qui croit au Canada diffère de

celui d'Europe, en ce que ses feuilles, quoique arrondies, se

terrainent'en pointe, que son odeur n'est pas aussi forte et

que ses racines ne sont point émétiques.

CABARET (Oc«(7Ào;ojie), nom vulgaire infrinrjilla

montium, espèce du genre linotte.

CABARRUS(Fra.xçois, comte de), néàBayonne en

1752, et destiné au commerce par son père, négociant

distingué , après avoir étudié à Cayonne et à Toulouse, fut

envoyé à Saragosse chez un correspondant de son père,

nommé Galabert, dont il épousa secrètement la fille en 1772,

contre le consentement des deux familles. Cependant son

beau-père lui confia la direction d'une fabrique de savon

qu'il avait à Carvanchel. La proximité où il était de Madrid
lui fournit l'occasion de se lier avec plusieurs savants de

cette ville, nommément avec l'abbé Gnevara, éditeur de la

Gazette de Madrid, qui lui fit faire la connaissance du
comte deCampomanès et du P. Olavidès. C'est alors que

des plans ambitieux se développèrent dans son esprit. La
guerre avec l'.\mérique septentrionale, à laquelle l'Esjja-

gnc dut prendre part contre r.\ngleterre , enleva à ce pays

ses ressources en Amérique, et Cabarrus, consulté par le

ministre des finances au milieu de circonstances aussi em-
barrassantes, proposa de créer un papier-monnaie portant

intérêt. ICn conséquence , on en mit en circulation pour dix

millions de piastres; et comme cette monnaie de papier tut

bientôt plus roclierchce que l'argent comptant , Cabarrus
devint l'objet d'une extrême considération. 11 fonda alors,

en 1;S2 , la banque de San-Carlos, dont il fut nommé di-

recteur, établit en 1785 l'association commerciale des ilcs

Philippines, et fut nommé conseiller des finances. Il y eut
même en France beaucoup d'engouement pour les actions

des deux compagnies de ce moderne La w , ce qui détermina
Mirabeau à éclairer le public sur leur véritable valeur; et le

panq)hlet de l'orateur français porta un coup sensible au
crédit de ces deux institutions.

Cabarrus se disposait néanmoins à relever le gant, lorsque
après la mort de Charles III, en 17S8, il tomba en disgrâce.

Florida Blanca était alors ministre. Cabarrus, accusé de mal-
versation, fut arrêté en 1790 et enfermé pendant deux ans.

Pour se justifier, il adressa au Prince de la Paix plusietus

lettres qu'il a rendues publiques dans la suite. On sentit

enfin (peut-être parce qu'on avait besoin de lui); les torts

qu'on avait eus à son égard. Le roi fit déclarer son inno-
cence par un.jugement , lui donna une indemnité de C mil-
lions de réaux ( 1,500,000 fr.), le créa comte, et l'employa
dans diverses missions

,
principalement au congiès de Ra's-

tadt. On voulut aussi l'accréditer en qualité d'ambassadeur
auprès du gouvernement français, mais le Directoire refusa
de l'admettre

,
parce qu'il était Français de naissance. En-

voyé alors en Hollande , il ne figura pas dans la révolution
qui fit tomber Charles IV du trône; et lorsque Napoléon y
eut fait monter son frère Joseph , Cabarrus devint son mi-
nistre des finances. Il mourut à ce poste le 27 aviil ISIO,
peu avant l'expulsion de la nouvelle dynastie. Sous le règne
de Charles III , il avait marié sa fille à un M. de Fontenev

,

conseiller au parlement, quoiqu'elle eut été demandée par
le prince de Listenay. C'est elle qui s'est rendue si célèbre

sous le double nom de 51°" ïallien et de princesse de C h i-

may.
CABAS j nom d'une espèce de coche, ou de voiture,

dont le corps était d'osier. Il se dit aujourd'hui familière-

ment , et par plaisanterie , d'une vieille voiture, à l'ancienne

mode , ou d'un vieux chapeau de paille déformé.

Ce mot a reçu dans ces derniers temps une nouvelle exten-
sion. Après avoir désigné durant des siècles une espèci-

de sac ou de panier , de jonc ou de paille , servant a

contenir des figues ou des raisins secs, il a remplacé chez
les dnmes l'ancien ridieule, qui ne pouvait guère contenir

que leur mouchoir et leur bourse, tandis que le panier dont
nous parlons, et auquel on a donné la forme plate et carrée,

est propre à recevoir toutes sortes de petits ouvrages à h
main , et les emplettes journalières qu'une bonne ménagère
ne dédaigne pas de faire elle-même. On en confectionne en
paille ou en point de tapisserie , selon celle des deux desti-

nations que nous venons d'indiquer ; mais on conçoit bien

que les uns et les autres ne sont en usage que dans la petite

bourgeoisie, et que les dames de haut parage croiraient en
adojitant \<^ cabas avoir échangé un ridinf/e contre un autre.

CABASSET, vieux mot hors d'usage depuis longtemps,

et qui désignait un casque sans crête, sans gorgerin, sans
visière. Les argoulets et les reîties portaient des cabassets.

On a longtemps disputé autrefois pour savoir si ce mot ve-

nait de l'hébreu coba, casque, heaume, ou bien de l'espa-

gnol cabeça , tête ; des Ilots d'encre ont été répandus et des
trésors d'érudition dépensés à propos de cette grave Ques-
tion. Ad/iue subjudice lis est.

Dans quelques-unes de nos provinces centrales , on dit

encore d'un homme qu'il a bien de la malice sous son ca-

basset, pour exprimer qu'il a une tète bien organisée, qu'U
a de l'esprit.

CABASSOU. C'cstlenom qu'ondonne en Languedoc et

en Provence aux poissons du genre athériiie, qu'on y ap-

pelle encore ,;oë/i ou saiielcts. C'est sans doute à la bande-
lette argentie de leurs lianes qu'ils doivent les épilhèles de
prêtres, d'abusseaux, de petits abbés, de prestras, <\m
leur ont été données par nos pêcheurs de l'Océan. Sur li^

côtes de la Manche, on les appelle aussi roscrés. Enfin, une
espèce méditerranéenne (l'at/ierina moc/ion) est connue
sous le nom de mnc/ion. Les athérines forment un genre

que G. Cuvier place entre les mugiloïdes et les gobioïdès.

Ce sont de [ictits poissons d'un goût délicat. Lorsqu'ils sont

jeunes, ils se tiennent longtemps en troupes serrées. On les

mange sur les côtes de la Méditerranée, où ils sont désignés

sous le nom commun de iionnat.

On connaît maintenant vingt-huit espèces d'athérines^

dont six se pèchent sur les côtes de France, où on les ven
sous le nom de J'ait.T-cperlans.
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On appelle encore cabassou ou liabassou le tatou à

douze bande?.

CABAT ( Loiis-NicoLAS). Bien qne Louis Cabat soit du

nombre de ces artistes dont la carrière n"a pas tenu tout

ce que leur début avait fait espérer, il a néanmoins sa place

marquée dans l'histoire du paysage moderne. >"é à Paris,

le 24 décembre 1S12, il eut pour maître Camille Fiers, qui

marcbait alors, sinon à la tète, du moins à cùté des pein-

tres récemment alïrancliis de rorniére académique. 11 n'est

cependant pas resté fidèle à ses leçons. Slalgré le vif senti-

ment qu'il a toujours eu de la nature , malgré l'accent de

vérité dont il a essayé de colorer ses tableaux, Cabat n'a ja-

mais cessé complètement de se préoccuper du style. Il dé-

buta au salon de iS33 par quatre paysages d'une grande

simplicité d'aspect, et dont la vigoureuse coloration mérita

les applaudissements de tous les bons juges : c'étaient les

Bords de la Bouzaniic, le MouUnde Dampierrc, l'Inté-

rieur d'un bois et le Cabaret à Monsouris. Le succès de

Cabat s'accrut l'année suivante par l'exposition de la Vue

du Jardin Beaujon , de l'Intérieur d'une métairie et de

l'Étang de Villc-crAvrnij,\temtaTe solide, et peut-être même
trop solide, qui fait aujourd'hui partie du Musée du Luxem-

bourg.

Dans ces premières œuvres, dans celles qu'on vit de lui

aux diverses expositions du Louvre , il y avait comme une

forte saveur de réalité qui mérita bientôt à Cabat, dans

le groupe des paysagistes de la nouvelle école , une place

qu'il n'a malheureusement pas su garder. A la suite d'un

voyage qu'il lit vers 1S37 en Itdie, sa manière subit une

transformation fâcheuse. Troublé par le souvenir de Poussin

et de Guaspre, il voulut agiandir ses horizons, il voulut

corriger la nature : le Chemin dans la vallée de yarni

,

exposé en 1S3S, inquiéta d'abord ses amis; mais lors-

qu'en 1S40 Cabat mit au salon le Jeune Tobie, le Sama-
ritain, le lac de Aémi et l'Intérieur de forêt, on reconnut

que la révolution était complète. Malheureusement, en abor-

dant les compositions de style, Cabat oublia les qualités de

naïveté et de fraîcheur qui avaient fait son succès : les deux

Paysages du salon de 1841 ne ramenèrent pas à l'artiste la

sympathie qui l'abandonnait. Pris alors d une sorte de las-

situde , et inquiet des destinées de son talent , Cabat n'ex-

posa plus aux salons annuels; et bien que, le 6 juin tS43,

la décoration de la Légion d'Honneur ait été le consoler sous

sa tente, il ne reparut au Louvre qu'en 1S46, où il envoya

le Repos et un Ruisseau à la Judie.

Depuis cette époque Cabat a essayé de remonter le tor-

rent et de retrouver son ancienne manière. Il y est une fois

parvenu ; car c'était une toile lumineuse et charmante que

ses Chèvres dans un bois, du salon de 1S5I. Par une

étrange contradiction , il peignait en même temps les Pèle-

rins d'Emmaûs, l'unedes plus froides, l'une des plus fausses

de ses compositions ambitieuses. Sa dernière œuvre, le Soir

d'Automne (1S52) n'est guère plus recommaudable. .Ajou-

tons enfin que, même en ses meilleurs jours, Cabat a montré

dans l'exécution une lourdeur qui diminue singulièrement

la réalité de son coloris et la transparence de ses effets.

Paul Mantz.

CABESTAIXG^GciLLAtTME de), troubadour célèbre par

riiistoire sanglante de ses amours , vivait vers la fin du
douzième siècle. Selon la chronique placée en tète de ses

poésies dans plusieurs manuscrits , l'horrible catastrophe de

sa mort parait avoir eu lieu en IISO, sous le roi d'.^ragon,

Alphonse II
,
qui possédait alors le Roussillon , où se passa

cette aventure tragique, racontée depuis par I!occace,dân5 sa

quatrième Journée, .intérieure d'une dizaine d'années à la

mort de Raoul de Coucy, tué au siège d'.\cre en llSj, la fin

déplorable de Cabestaing parait avoir fourni à l'auteur du
roman de La Dame de Fayel , écrit vers 122S , les circons-

tances atroces d'une vengeance maritale que l'auchet et La
Croix du Jlaine ont rapportées , et que De Belloy a rendues
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populaires par le succès de sa meilleure tragédie. On recon-

naît dans la vie de notre troubadour les principaux inci-

dents de l'histoire de Gabrielle de Vergy.
Cabestaing, gentil-homme sans fortune, vint, dès sa pre-

mière jeunesse , se présenter à Raymond de Castil-Rous-

sillon, qui l'agréa pour vnr/e? , c'est-à-dire pour page, et ne

tarda pas à le donner comme donzel (écuyer) à sa femme,
madame Marguerite. Jeune, sensible, spirituel, enjoué,

d'une figure charmante, Cabestaing, par ses assiduités et les

charmes de son esprit et de sa personne, offrait à la belle

châtelaine un danger qu'elle ne put éviter; elle conçut pour

son damoisel une passion dont il partagea toute la violence,

et l'amour le rendant poète, il célébra les attraits et la

beauté de sa noble maîtresse dans des chants oii l'on trouve

une naïveté gracieuse jointe à un mélange d'idées religieuses

et d'images passionnées.

Les vers de Cabestaing éveillèrent bientôt l'attention des

envieux; leurs propos malins arrivèrent à l'oreille de Ray-

mond
,
qui , voulant aussitôt connaître la vérité , s'i lance sur

son destrier, et vient seul au-devant de l'écuyer, occupé à

chasser à l'épervler aux alentours du château. Li, tout en

chevauchant ensemble, et après avoir fait avouer adroite-

ment à Cabestaing que l'amour seul lui inspire ses chants

poétiques , il lui demande le nom de la dame qui en est

l'objet. En vain le damoisel se refuse à une confidence qui

serait une indiscrétion coupable, sa résistance irrite encore

l'humeur jalouse de Raymond; il insiste, il pr.sse , il sup-

plie, à tel point que Cabestaing, pour lui donner le change,

finit par lui déclarer qu'il aime la belle .Agnès , sœur de

madame .Marguerite, sa femme : Raymond, transporté de

joie, lui jure qu'il servira leurs amours de tout son pouvoir,

et néanmoins, pour s'assurer mieux encore du fait , il veut

aller sur-le-champ au château de Robert de Tarascon, son

beau-frère.

On tourne bride , on arrive ; Raymond se hâte de remplir

l'objet de son voyage, il interroge secrètement Agnès,

et la bonne .Agnès
,
qui a cru surprendre dans son regard

un soupçon de difiauce, frappf'e d'ailleurs de l'inqui./tude

qu'elle a remarquée dans l'écuyer de sa sœur, dont elle con-

naît les amours, répond aux questions insidiecscs do son

beau-frère en lui avouant, comme malgré elle, quelle aime

Cabestaing; mais, en femme adroite et prudente, elle se

hâte de faire connaître sa bienveillante supercherie à son

mari
,
qui l'approuve , et l'engage même à user de toutes les

apparences qu'elle croira propre à tromper la jalousie de

Raymond. En effet, .Agnès s'enferme dans sa chambre avec

le damoisel, et, seule avec lui pendant plusieurs heures,

elle n'en sort que pour le souper, où elle se montre sémillante

et toute joyeuse. Raymond ne conserve plu» de doute sur la

fausseté des rapports qu'on lui a faits; et le lendemain, grâce

aux adroites dispositions d'.Agnès pour leur coucher, il re-

part du château avec l'intime persuasion que la nuit amis le

comble au bonheur des amants. De retour chez lui, il s'em-

presse de révéler à sa femme l'intrigue qu'il croit avoir dé-

couverte, et lui raconte malignement tout ce qui s'est passé

chez .sa sœur. Marguerite, se croyant trahie, et frappée au

cœur, cache à peine ses larmes ; libre enfin d'y donner cours

,

elle fait appeler Cabestaing, l'accable des plus vifs reproches,

i-efuse d'abord de l'entendre, puis finit par l'écouter, et reçoit

enfin sa justification: elle était fac'ile, elle fut complète.

Mais, entièrement rassurée sur la fidélité de son amant,

>Iarguerite n'en reste pas moins tachée qu'on puisse attri-

buer aux chantspoétiques de Cabestaingun autre objet qu'elle-

même, et, au risque de tout ce qui peut en advenir, elle

exige (le lui que dans une chanson il dise qu'il l'aime et n'aime

qu'elle seule. La chanson est faite; elle nous a été conservée.

Selon l'usage des troubadours, elle se termine par un envoi,

imprudemmentadressé au mari lui-même.

A celle lecture, la plus noire jalousie s'empare de Raymond;

il ne doute plus de sa honte, et, comprimant sa fureur peut
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mieux assurer sa rengeance , il couJuit Cabestaing , sous un

prétexte , hors du château , le poignarde , lui coupe la tète et

lui arrache le cœur ;
puis , apportant à son cuisinier ce cœur

palpitant encore , il lui ordonne derappréter comme un mor-

ceau de venaison , et le fait ensuite servir à sa femme ,
qui le

mange en lui avouant qu'elle a trouvé ce mets excellent. " Je

le crois, répond le cruel; il est bien juste que vous aimiez

mort ce que vous avez tant aimé vivant , et , lui prisentant

à ces mots la tête pâle et sanglante de Cabestaing, il lui

apprend Tborrible repas qu'elle vient de faire : à cette vue

,

à ces paroles effroyables, Marguerite, saisie d'horreur et de

désespoir, s'écrie : > Oui, barbare I je l'ai trouvé si délicieux,

ce mets, que je n'en mangerai jamais d'autre pour n'en pas

perdre le goût. << Raymond, ne contenant plus sa fureur,

court à elle l'épce à la main; elle fuit, se précipite d'un balcon,

et expire en murmurant encore le nom de son amant.

Le bruit de cette aventure tragique se répandit bientôt dans

la contrée avec toutes ses affreuses circonstances; les parents

de Marguerite, ceux de Cabestaing , tous les chevaUers, les

seigneurs du Roussillon et des pays voisins se liguèrejit contre

Raymond , et mirent ses terres à feu et à sang ; le roi Al-

fonse,son suzerain, vintlui-même sur les lieux, le fit arrêter,

le dépouilla de ses biens, et fit démolir son château. Ce prince

honora ensuite la mémoire des deux amants par de magni-

fiques funérailles ; ils furent mis dans le même tom'ocau de-

vant une église de Perpignan , et l'on y grava leur histoire.

Longtemps encore après, les chevaliers et les dames du

pays et des environs y venaient chaque année prier pour le

reposde.Margueriteet de Cabestaing. Les chansons qui nous

restent du troubadour, au nombre de sept, se trouvent dans

des manuscrits de la Bibliothèque nationale. Cinq d'entre elles

sont imprimées dans le deuxième volume du Choix des Poé-

sies originales des Troubadours , par M. Raynouard, quia

également publié la A'ie de Cabestaing. Pellissiek.

CABESTAX (de l'espagnol cabre stante, chèvre de-

bout). Cette machine ne diffère du treuil que par sa posi-

tion. Le cabestan en effet se compose d'un aibre ou cylindre

autour duquel s'enroule la corde qui tire le corps qu'il faut

déplacer : on fait mouvoir ce cyliniire , dont la position es'

Terticale, au moyen de deux ou plusieurs barres disposées

en croix, ce qui forme quatre leviers ou davantage que des

hommes poussent devant eux en cu-culant autour de la ma-
chine : plus ces leviers sont longs relativement au rayon du
cyUndre, plus les avantages de ceux qui font tourner le ca-

bestan sont grands , ce qui résulte immédiatement de la

théorie du levier.

Supposons que le rayon du cylindre soit de deux déci-

mètres, que la longueur des leviers, mesurée du centre du

cylindre à leurs extrémités, égale deux mètres ou vingt dé-

cimètres, il en résultera qu'une force appliquée à l'extrémité

du levier déplacerait un obstacle résistant comme une force

décuple, c'est-à-dire qu'un tel cabestan décuplerait les forces

des homme"; qui le leraient mouvoir. L'érection de l'Obé-
lisque de Louqsor à Paris donne une faible idée do la

puissance de ces machines. 11 semble au premier abord

qu'en faisant Iccylindre du cabestan d'un très-petit diamètre,

on pourrait augmentera l'infini les avantages de la machine
;

cela est vrai en théorie , mais la chose est impossible dans

la pratique ; d'abord, parce qu'il est nécessaire que le cy-

lindre ait une gro.sseur suffisante pour résister sans rompre

au\ efforts qui s'exercent sur lui ; en second lieu , si le cy-

lindre était (l'un très-petit diamètre, la lorde se roulerait

plus difficilement dessus, ce qui ajouterait à la résistance du

l'obstacle qu'il faudrait vaincre; enfin, plus les leviers se-

ront longs, plus la force motrice emploiera de temps, puis-

qu'elle aura plus d'espace il parcourir.

On a proposé un moyen fort simple pour qu'une force

donnée, agissant sur les leviers du cabest;m, puisse déplacer

une masse quelconque. Ce moyen consiste il diviser le cy-

lindre en deux parties, lesquelles représentent deux cylindres

de diamètres inégaux : dans ce cas, le fardean qu'il faui

tirer est attaché à l'axe d'une poulie dans la gorge de la-

quelle passe une corde dont les bouts sont fixés sur les cy-

lindres inégaux, de façon que, quand le cylindre total tourne,
les deux moitiés de la corde .se roulent sur les cylindres
inégaux eu sens contraires. Admettons que les cylindres

partiels aient le même diamètre, il est évident que les ef-

forts représentés par la résistance à déplacer se détruiraient

réciproquement, puisque les cordes tendraient à faire tour-

ner le cylindre total en sens contraire, agissant l'une et

l'autre avec des leviers égaux (les rayons des cylindres);

mais si le diamètre de l'un des cylindres est de si peu que
l'on voudra plus grand que celui de l'autre cylindre, la force

qui tendra à faire rouler la corde sur le gros cylindre en
dépensera plus qu'il ne s'en déroulera sur le petit; la masse
se déplacera et s'approchera du cabestan avec d'autant moins
de vitesse que la différence des diamètres des cylindres

entre eux sera plus petite. Si un tel système n'est pas gé-
néralement adopté, c'est, entre autres inconvénfents

, par
rapport à la lenteur avec laquelle une semblable machine
fonctionnerait.

Les cabestans ordinaires sont employés de temps immé-
morial pour traîner, soit sur des rouleaux, soit sur des sur-

faces unies, des fardeaux de tout poids et de toute grandeur;

c'est indubitablement avec leur aide que les anciens Égyp-
tiens ont pu ériger les superbes obélisques qui décoraient
les entrées de leurs temples. L'emploi du cabestan permet
aux hommes qui le font tourner d'agii- avec le maximum
de forces dont ils sont moyennement capables : on estime
ce maximum à 25 kilogrammes.

Les défauts de ces machines consistent principalement

dans les frottements des tourillons du cylindre dans leurs

trous et dans le déplacement de la corde qui, en se roulant,

avance vers l'une des extrémités du cylindre à la manière
d'une vis, ce qui oblige à suspendre le mouvement pour
replacer la corde vers l'autre extrémité : cette opération

,

que les ouvriers nomment choquer, fait perdre un temps
considérable. Quoi qu'on ait fait pour obvier à ces incon-

vénients, on n'y a pas encore réussi complètement.

Les marins appellent vindas le cabestan mobile sur les

ports ; pour les constructeurs eu bâtiments , le vindas est un
cabestan de petite dimension, fixe on mobile. Tevssèdre.

Cette mach'me est employée sur les vaisseaux pour lever

les ancres ou autres fardeaux auxquels sont amarrés les

câbles, que l'on (ait passer autour du cylindre. Pour cet

effet, il y a ordinairement deux cabestans sur les vaisseaux,

savoir un grand, qu'on appelle cabestan double, et un petit,

qui est le cabestan ordinaire. Le cabestan double est place

sur la première batterie, derrière le grand mât ; il s'élève jus-

qu'à 1" 30 ou 1" GO au-dessus du pont. Son nom de co6pi7on
double lui vient de ce qu'on peut mettre des hommes sur

les deux ponts en même temps pour le faire tourner et

doubler ainsi sa force. Il sert particulièrement à lever les

ancres. Le cabestan ordinaire est placé sur le second ou le

troisième pont, et sert à hisser les mâts de hime et les

grandes voiles, et dans toutes les occasions où l'on peut lever

les ancres avec peu de force.

CABET (Etienne), l'un des grands prêtres du com-
munisme, est ne en ITSS, àDijon, où son père exerçait la

profession de tonnelier. Les sacrifices que celui-ci s'imposa

permirent à son fils de faire quelques itudes sous la direction

du fameux Jacotot, le rovolutionnaire de l'enseignement

primaire , dont il s'honora longtemps d'être avant tout le

disciple. Plus lard, Jl. Cidiet remplit les modestes fonctions

de surveillant ou de pion dans diverses pensions, oii il put

commencer l'étude de la médecine, qu'il abandonna bientôt

pour celle du ilroit, bien autrement facile quand on se

trouve en pareille position. Reçu avocat â force de travail

et de pei-sévérancc , il se fit inscrire au barreau de sa ville

natale; mais c'était lii un théâtie trop étroit pour son ambi-
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tion. 11 ne tarda Jonc pas à se rendre à Paris, où son pre-

mier soin fut de se faire affilier à la charbonnerie fran-

çaise. L'exagération de ses principes en politique lui valut

bientôt une place dans le comité directeur de cette société

secrète; honneur suprême qui lui fit à juste titre bien des

envieux, parce qu'en cas de révolution il lui assurait une part

dans la curée des places. Effectivement, la révolution de

Juillet ne fut pas plus tôt consommée que le nouveau garde

des sceaux, Dupont (de l'Eure), s'empressait de récompenser

la pureté et la notoriété de son patriotisme par les fonctions

de procureur général en Corse. l'our un avocat sans causes

l'avancement était un peu prompt ; mécontent pourtant de

son lot, et comprenant parfaitement que sous le régime parle-

mentaire, tel que la royauté de Juillet entendait le pratiquer,

la cbambre des députés allait être le grand bazar des places

et des faveurs, M. Cabet brigua en 1811 les honneurs de la

députation; et avec l'appui assez timide de l'administration,

en même temps qu'avec le concours de la société Aide-

toi le ciel t'aidera, reconstituée par Garnier-Pagès et à

laquelle il avait donné des gages, il fut nommé dans la Côte-

ù'Or.

Au Palais-Bourbon , le nouveau député mit tout de suite

le marché à la main aux ministres, et, les trouvant hési-

tants, se jeta dans l'opposition la plus avancée. C'était

donner sa démission. Les feuilles du parti radical exaltèrent

alors à l'envi le patriotisme de l'ex-procureur général,

qui passa ainsi , d'emblée et définitivement, grand citoyen.

L'année suivante TA. Cabet publia une Histoire de la Révo-

lution de 1830, œuvre sans portée, sans idées et sans style,

mais violente et déclamatoire autant que possible , et q\ii fit

de lui dès lors dans le parti républicain une notabilité in-

contestée. A quelque temps de là il fondait avec Rodde,

Cauchoix-Lemairc et auties, le Populaire, feuille radicale

du dimanche, restée célèbre dans les souvenirs de l'époque,

bien moins par le talent de sa rédaction que par ses nom-
breux démêlés avec le parquet d'abord , et ensuite avec la

police, qui prétendait avoir le droit d'en interdire la vente

sur la voie publique. Un article publié par M. Cabet dans

ce journal le fit condamner, en mars 1834 , à deux ans de

prison; mais comme en matière de délits de presse il n'y

a point d'arrestation préventive, M. Cabet, peu soucieux

des honneurs du martyre entre les quatre murailles d'une

prison
,
passa en Angleterre, où il continua de faire au gou-

vernement de Louis-Philippe une guerre de pamphlets des

plus acharnées, et où il resta jusqu'à ce que l'amnistie de 1 839

lui rouvrit les portes de la France.

En 1840 M. Cabet crut devoir gratifier ses concitoyens

d'une Histoire de la ROvolutionde 1789 à 1830 de sa façon

(4 vol. in-8°), ouvrage précisément de la même valeur que

celui qu'il avait consacré huit ans auparavant à la révolution

de juillet, mais qui, grâce au mode de publication par

feuilles et livraisons détachées, obtint un certain débit dans

les classes populaires, où il fit d'assez nombreuses recrues à

la démagogie, et qui, on le devine, n'était que l'apothéose

aussi lourde que triviale de tous les héros du jacobinisme
,

le tout relevé de force déclamations contre l'exploitation du
pauvre par le riche et de visibles tendances au commu-
nisme. A partir de ce moment M. Cabet devint l'oracle des

bas-fonds de la démagogie , et n'eut d'autre rival dans leur

estime et leurs sympathies que le citoyen Laponncraye, autre

historien de la révolution française ejusdem farinx dont

l'œuvre , demeurée non moins inconnue dans les classes qui

croient encore à la grammaire et veulent avant tout qu'on la

respecte quand on se mêle d'écrire, fait aussi partie des

Évangiles de la démagogie, et, comme la sienne, a même
obtenu les honneurs de trois ou quatre éditions (si tant est

qu'à cet égard on puisse ajouter une foi entière aux énon-

ciations inscrites sur la couverture).

M. Cabet était revenu à Paris dans un bon moment pour

un agitateur. Les inutiles fortifications dont le roi Louis-Phi-

lippe s'était obstiné à entourer la capitale, profitant, pour en
ordonner d'urgence la consti-uction , d'une crise produite
dans la politicpie extérieure par la question d'Orient et

ses péripéties , avaient provoqué dans lesjjiasses le plus vif

mécontentement, et continuaient à être de la part de la presse

de Paris et des départements le sujet des discussions les plus
passionnées. Cette fois, à la surprise générale , la politique du
gouvernement n'avait pas rencontré de plus biû)ile avocat
que le National. M. Cabet, on le pressent, n'eut garde de
tomber dans une semblable hérésie, et fit bien vite chorus
avec ceux qui la dénonçaient aux frères et amis comme
une noire trahison commise , à prix d'argent sans doute

, par
quelque chef de file de l'orgueilleuse et impuissante coterie

à laquelle cette feuille républicaine servait de fort dé-
taché pour tenir constamment le pouvoir en échec. A
partir de ce moment l'hégémonie exercée jusque alors par le

National, comme représentant la portion intelligente du
parti, fut irrémissibleraent perdue; et la direction de l'idée

révolutionnaire se trouva partagée entre cinq au six

meneurs représentant autant de nuances de cette même
idée. Or, depuis 1830 M. Cabet avait assez payé de sa per-

sonne et de sa plume pour avoir droit, eu ciepit de l'hos-

tilité dédaigneuse des hommes du National, à être enfin

compté comme quelque chose parmi ses coreligionnaires po-
litiques. Cette question des fortifications le servit donc à
souhait sous ce rapport, et le grandit à ses propres yeux de
dix coudées.

D'ailleurs, l'ancien procureur général près la cour royale

d'.Ajaccio, distançant du premier vol tous les autres aigles

du Socialisme, ses concurrents dans l'exploitation des mi-
sères sociales comme moyen d'arriver au pouvoir, arborait

maintenant bravement le drapeau du Communisme. Le
feuilleton avait mis le roman à la mode; ce fut la forme du
roman que M. Cabet choisit pour populariser ses idées. Son
Voyage en Icarie, roman philosophique, où l'on trouve la

description enchanteresse de la terre promise par lui à ses

adeptes, eut tout le résultat qu'il s'en était prorais. Il cir-

cula dans les classes inférieures de nos principaux centres

d'industrie, où l'auteur compta bientôt un certain nombre do

fanatiques adhérents à ses doctrines. A 'eurs yeux il fut dé-

sormais la loi et lesprophktes du nouvel ordre social, dont
on annonçait alors publiquement de tous côtés la prochaine

inauguration. En effet, M. Cabetn'était pas le seul publicisle

qui fît en ce temps-là de réformation sociale métier et mar-
chandise. Son utopie /carif;!îie n'était même au fond, on
peut le dire

,
que la contrefaçon assez plate des idées et du

système dont les disciples de Fourier, eux-mêmes contre-

facteurs des disciples de Saint-Simon, avaient commencé
sept ou huit ans auparavant et continuaient encore la très-

fructueuse exploitation sous le nom de phalanstère.
On a aujourd'hui de la peine à comprendre la tolérance

du pouvoir à l'égard des théories saugrenues imaginées à
l'envi depuis 1830 par tant de charlatans politiques, litté-

raires ou philosophiques. On s'expliquera cependant aisé-

ment qu'ils se soient rencontrés en si grand nombre, si on
se rappelle les incroyables fortunes faites, sous le rigne de
Louis-Philippe, par certains condottieri de la presse pério-

dique, et surtout par les adeptes du Saint-Simonisme, que le

gouvernement de ce prince s'efforça de rallier à lui, et qu'il

combla de faveurs et d'honneurs, malgré la notoriété de
scandale qui s'attachait à leur nom. Ces primes données
par le pouvoir à l'esprit d'audace et d'aventure devaient

nécessairement provoquer les ambitieux et les intrigants à

se servir de moyens analogues pour arriver au môme but, à

savoir : des positions honorifiques et surtout lucratives dans
cet ordre social qui a tous les vices et qu'il faut détruire

coûte que coûte, tant qu'on ne profite pas soi-même de ses

abus. Parmi tous ces réformateurs et tous ces rénovateurs,

recrutés indistinctement aux différents degrés de la liiérar-

chie sociale, et acceptés comme autant de génies les uns par
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les autres avec une touchante bienveillance , ne se discutant

non plus jamais entre eux, attendu qu'en pareille matière

rimportant est de paraître nombreux , on voit bientôt s'éta-

blir une solidaritci autrement énergique et puissante que celle

qui existe entreles membres des coteries littéraires ; et chacun

d'eux pour parvenir compte à bon droit autant et plus

même sur l'appui de ses complices que sur son propre sa-

voir-faire.

M. Cabèt put librement débiter ses doctrines , et elles ne

furent l'objet d'aucune critique de la part de la presse. On

aimerait à pou voir attribuer le silence de celle-ci à son respect

pour le principe de la liberté des opinions , si on ne savait

que le produit de l'annonce figurant au nombre des bé-

néfices les plus clairs du journalisme, la presse a re-

noncé aux droits de la critique le jour oii elle s'est faite

entrepreneuse et courtière de publicité. Or .'il. Cabet élait

sous ce rapport un client à ménager, puisqu'il faisait de l'an-

nonce en grand. II connaissait trop bien aussi l'influence du

journalisme pour ne pas user directement lui-même de ce

levier, dans l'intérêt de la propagation de ses idées. Il ressus-

cita donc le Poptdalre, qui de\int le Moniteur de ïlcarie;

et le gouvernement le laissa tranquillement battre en brèche

l'ordre social à l'aide de cette feuille politico-mystique,

parce que le journaliste avait cette fois l'art de rester dans

le vague de théories et de discussions jugées peu dange-

reuses du moment où elles ne prenaient pas corps à corps

les puissants du jour, et que d'ailleurs il n'allait point encore

jusqu'à attaquer franchement le mariage et la famille.

M. Cabet fit même paraître en outre, pendant cinq ou six

années consécutives, un Almanach Icaricn à 50 centimes;

parce que dans ce bon pays de France, en di'pit du progrès

si vanté des lumières et de l'instruction , l'almanach étant

le seul livre que connaissent et pratiquent les deux tiers de

la population sachant lire ou à peu près, il y avait encore là

un moyen facile et commode de vulgariser des idées qui ne

demandent qu'à être indiquées pour être tout aussitôt saisies

et comprises par les intelligences les plus épaisses. Il se ren-

contra même parmi ses disciples des hommes de bonne vo-

lonté, des fanatiques de l'idée Icarienne, qui se chargèrent

de tenir, sous la dénomination de cours icoriens , des confé-

rences populaires où on lisait et commentait, à l'usage des

néophytes, les écrits du maître; et la police laissa faire.

Ainsi, secondé par l'apathie des uns et l'incurie des autres,

M. Cabet réussit à rallier de nombreux prosélytes à ses doc-

trines. En 1847 son journal publia les statuts d'une asso-

ciation pour la fondation dans les pays d'outre-mer d'une

colonie destinée à réaliser les mirobolantes descriptions de

son Voyage en Icarie. Il annonçait avoir obtenu une con-

cession d'un million d'acres de terre au Texas, sur les bords

de la Rivière-Uouge, et conviait ses fidèles à réaliser tout ce

qu'ils possédaient, à abandonner cette vieille Europe, dont

l'aspect soulève le cœur de tout franc républicain, et à s'en

venir fondcravec lui l'Icarie. Déjà soixante-neuf individus

des deux sexes et do tout fige, formant l'avant-garde de la

grande armée icarienne, s'étaient embarqués au Havre et fai-

saient voile vers la terre promise, quand éclata la Révolution

de Février. Cet événement fit espérer un moment à M. Cabet

qu'il allaitenfinluiêtredonné de réaliser sesutopies en France

même. 11 suspcnditdonc son départ à la tête du gros de l'ar-

mée icarienne , dont il confia provisoirement le commande-
ment à un de ses vicaires, homme d'ailleurs d'une vertu éprou-

vée, pour briguer les suffrages des Parisiens à l'cfiet d'être

nommé par eux l'un des représentants de la Seine à l'As-

semblée iNationalc, du haut de la tribune de laquelle il se

proposait de faire tomber sur le reste du pays des torrents

de lumière icarienne. Qui de nous ne se rappelle encore les

allichcs de toute grandeur, de toute couleur, apposées à cet

effet sur tous les murs de la grande ville à l'époque des élec-

tions pour la Constituante, en 18'iS, et annonçant sa candida-

ture par la simple formule alors d'usage ; Nommons Cabet !

CABET
Tant d'efforts et une mise en scène si habile furent inu-

tiles. La coterie du National et delà fiç/brme l'emporta bien

sur presque toute la ligne;mais M. Cabet, lui, en fut pour ses

frais. A quelques jours de là une lutte terrible ensanglantait

Paris. C'était le drapeau de la république démocratique, so-

cialiste et surtout communiste, que l'insurrection avait fran-

chement arboré. Elle fut décidément vaincue, et M. Cabet,

perdant désormais tout espoir de sauver la France à sa façon,

se décida à l'abandonner à son malheureux sort pour ader

rejoindre ses fidèles sur les bords de la Rivière-Rouge. L'o-

pinion lui sut d'autant plus gré de cette stoique résignation,

que précisément à cette même époque un de ses concur-

rents en matière de réforme sociale, M. Considérant,
montait à la tribune de l'Assemblée nationale pour de-

mander au pays une petite concession de 1,300 hectares,

fond et superficie, dans la forêt de Saint-Germain, en s'enga-

géant à la défricher et à y réaliser, aux portes mêmes de
Paris, les merveilles du Phalanstère. On trouva que pour

un simjjle essai demander au trésor public une subvention

de plusieurs millions de francs, c'était aller un peu vile

en besogne, surtout de la part d'un réformateur. Un immense
éclat de rire accueillit donc la proposition du citoyen Con-
sidérant : celui-ci ne fut plus désormais qu'un pygmée en

comparaison du citoyen Cabet, qui, lui du moins, en fait

d'expériences sociales, se chargeait de les faire à ses frais.

Il y avait ici erreur. JI. CabeS expérimentait tout bonne-

ment aux frais des malheureux prolétaires et ouvriers qui

avaient cru à ses belles paroles, et qui , sur la foi de ses bril-

lantes promessss, n'avaient pas hésité, qui à retirer son

pécule de la caisse d'épargnes, qui à vendre ses meubles,

pour subvenir aux frais du passage à travers r.\tlantique,

parfaitement convaincus que sur les bords de la Rivière-

Rouge les alouettes, comme on dit vulgairement, tombaient

du ciel toutes rôties. Il nous a été personnellement donné
de voir partir ainsi pour le nouveau monde une famille de
prolétaires parisiens, et jamais nous n'oublierons l'exalla-

tion de ces infortunés, dont tous les propos indiquaient un
état de démence tenant le milieu entre la fureur et l'imbécil-

lité, ou plutôt participant de l'une et de l'autre.

Est-il besoin d'ajouter qu'à leur arrivée sur les bords de la

Rivière-Rouge tous ces fanatiques, au lieu du bonheur inel-

fable que le Maîtie avait pendant si longtemps fait miroiter

à leurs yeux, ne rencontrèrent que misère et déception?

Kos consuls aux États-Unis durent les rapatrier, et, comme
on voit, c'est encore en définitive le trésor pubUc qui a dû
faire en partie les frais des folies de M. Cabet. Parmi les

infortunés qu'il avait si cruellement abusés par ses prédica-

tions , il s'en rencontra un bon nombre qui , ayant i)erdu

un peu trop tard toute foi en la vertu et aux belles paroles

du Jlaitre, n'hésitèrent pas à le traduire connue un vulyaire

escroc devant le tribunal correctionel de la Seine, en laccu-

sant de s'être personnellement approprié une partie du
trésor commun montant à plus de deux cent millefrancs ;

et."\I. Cabet, qui pendant ce temps-là s'était rendu dans sp la-

meusc concession d'un million d'acres de terre, fut con-

danmé par défaut, le 30 septembre 1S49, à deux ans d'em-
prisonnement.

Cette condamnation lui servit de prétexte décent pour

abandonner la colonie nouvelle déjà agonisante. L'hon-

neur du fondateur de l'Icarie ne devait-il pas rester innna-

culé ! JI. Cabet s'en revint donc à Paris purger ce défaut ; cl

il eût fallu en vérité lui supposer bien peu d'habilclé pour ne
pas piévoir qu'il arriverait armé de chiffres irréfragables qui

lorceraient ses juges à repousser la plainte en escroquerie

déposée par les renégats de l'Icarie, et à déclarer qu'il n'a-

vait commis aucun délit prévu par la loi. Ce second juge-

ment est du 2Ujuilllet 1S51.

Le triom|)he de iM. Cabet était trop éclatant pour ne pas

légitimer de sa part les plus hautes espérances. Au lieu donc

de songer à aller retrouver ses frères en Amérique, il au-
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nonça hautement alors l'intention de se metire sur les rangs

pour TiMection présidentielle, qui devait aToir lieu en France

en mai 1852. Les cTéneraenIs de décembre 1S51 ont dû lui

enlever à jamais les illusions dont il se berçait à cet égard.

Cependant nous n'avons pas appris qu'il ait encore jugé à

propos de s'en retourner en Amérique, malgré les po]n-

peuses descriptions qu'il se plaisait à donner de la prodi-

gieuse prospérité à laquelle était déjà parvenue la colonie

fondée sur les bords du Mississipi par le gros de ses disci-

ples, trois cents Icaricns pur sang praliquaut là toutes les lois

du communisme et jouissant d'une incomparable félicité.

On pardonnerait peut-être à M. Cabet ses illusions si elles

avaient le mérite de l'originalité ; mais on ne peut même lui

concéder la propriété des idées avec lesquelles il est parvenu

un instant à grouper autour de lui quelques centaines de

dupes. Icarie n'est en effet que la plate contrefaçon de

Aew-Lanark et de j\ew-Hannony , colonies que Robert

Owen , il y a de ça trente et quelques années , essaya suc-

cessivement de fonder, en Ecosse d'abord et aux États-Unis

ensuite ; colonies qui échonèrent tout aussi piteusement, et

qui avaient également pour base le communisme. Le réfor-

mateur social écossais dépensa à ce grand oeuvre l'immense

fortune que lui avait léguée son beau-père, brave travail-

leur mort quatorze ou quinze fois millionnaire. JI. Cabet

n'y a dépensé que les dernières ressources de quelques fa-

milles de prolétaires, sans y rien mettre du sien, à l'excep-

tion de ses théories. Or, qu'on ne l'oublie point, elles ne lui

appartiennent même pas en propre ; et il ne peut tout au

plus prétendre qu'à la propriété de certaines broderies dont

il a cru devoir les orner. Xous aimons du reste, après avoir

apprécié le visionnaire politique, à constater l'honorabilité du

caractère privé de iM. Cabet.

CABIÂl, que, selon Sonnini, on doit prononcer cabiaye,

est le nom donné par Bulïon à Vhydrochœrus caplbara

,

animal américain de l'ordre des rongeurs , que le natura-

liste Klein a pris pour type de son genre cavia. Ce genre,

qui nous offre des espèces intéressantes, telles que le cochon

d'Inde , Vagouti, etc. , a été plus ou moins modifié par les

successeurs de Klein ; F. Cuvier y a établi qualre divisions

bien distinctes, qui peuvent être considérées comme autant

de genres; il les nomme : 1° cœlogenus, c'est celui des

pacas; 2° chloromys ,
qui renferme les agoutis; 3° hy-

drochœnis, ou véritable câblai : 4° anœma, qui renferme

les c cil n s d' I n d e

.

Les pflcns se trouvent au Brésil, au Paraguay et aux kjx-

filles, cil ils sont fort estimés comme aliment; mais ils com-

mencent à devenir très rare.', tant on leur a fait la chasse.

tes agoutis liabilentles parties chaudes de r.\mérique, où

ils représentent par la bonté de leur chair et la douceur

de leurs mœurs nos lièvres et nos lapins ; ils sont omnivores,

et ne font pas de provisions, comme l'a cru Buffon. Le vé-

ritable genre cabiai, qui ne contient qu'une seule espèce

,

Vhydrochœrus caplbara des auteurs, est de la grandeur

d'un cochon de Siam; son museau est très-épais et ses

iambes courtes ; son poil est grossier et d'un brun jaunâtre.

Cet animal manque de queue. On le trouve dans les lieux

humides et marécageux à la Guyane et au Brésil. Il y fait sa

proie de poissons, ne s'écarte guère des eaux, et s'y réfugie

lorsqu'on l'inquiète. Paul GEUV\is,pror. àlaFac. dcMooipclIicr.

CABILLAUD , et, selon d'autres, cabdiau, cabcUaud,
cabeUiau ou cabliau, nom vulgaire donné par les Hol-

landais à la morue fraîche, et que nous avons adopté.

C.\BILLAUDS ( Faction des ). Elle prit naissance en

Hollande, vers le milieu du quatorzième siècle à l'occasiofi

de la rivaUté qui s'éleva entre Marguerite, veuve de l'em-

pereur Louis V, et son fils Guillaume comte d'Ostrevant.

Les nobles tenaient pour le fils, le peuple pour la mère. Les

partisans du comte prirent le nom de cabillauds ( kabel-

jaauws ), parce que le poisson qui s'appelle ainsi est connu
pour dévorer le fretin. Leurs adversaires, les défenseurs de
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l'impératrice, adoptèrent l'emblème de Vkameçon ( hoek ),
avec lequel on prend le cabillaud. Pour se distinguer, les

premiers portaient des chaperons gris, les seconds des cha-
perons blancs. Pendant cent quarante-deux ans la victoire

resta alternativement aux deux partis, qui traversèrent plu-
sieurs règnes sans que leur animosité semblât s'affaiblir. Les
cabillauds triomphèrent d'abord ; mais lorsque Guillaume V
eut perdu la raison, les hameçons se relevèrent à leur tour,
et se prononcèrent en faveur d'.\lbert de Bavière, qui avait

des droits légitimes à la régence, ayant été désigné pour
succéder au comte. Ces deux factions ensanglantèrent en-
suite le règne de Jacqueline de Bavière. Les hameçons
étaient pour elle, les cabillauds pour Jean de Bavière, oncle
paternel de Jacqueline. C'est alors que la fureur des partis
donna lieu à l'héroïsme d'Albert Beiling, surnommé le Ré-
gutus hollandais, et qui a été célébré par Helmers dans de
beaux vers, qui manquent seulement de couleur locale.

Beiling avait arrêté longtemps les hameçons devant le

château de Sconhoven. Obligé de se rendre, il fut condamné
par l'ennemi à être enterré vif, et demanda un délai pour
aller dans sa famille mettre ordre à ses affaires. On le lui

accorda avec une barbare confiance, et le délai expiré il

vint subir son épouvantable supplice.

Plus tard les cabillauds, qui favorisaient Philippe de
Bourgogne, exercèrent l'autorité jusqu'à ce que le stadhouder
Guillaume deLalain, ayant marié sa fille à Reinaud de Bre-
derode, chef des hameçons , se laissa séduire peu à peu par
le parti de son gendre. De là de nouveaux troubles. Enfin,
Philippe sentit la nécessité d'étouffer ces discordes , et dé-
fendit jusqu'aux vaudevilles satiriques que se renvoyaient
les partis rivaux, surtout leurs rederykers, axs\ Chambr es

de Rhétorique. Cependant, on retrouve encore des ca-
billauds en 1470, dans une conspiration contre ce Reinaud
de Brederode nommé tout à l'heure. On les revoit en 1477
avec les hameçons, sous le règne de .'\Iarie de Bourgogne.
Ils se réunirent pour obtenir de la comtesse la grande
charte ou le grand pri vilége des cabillauds. Mais cetteunion
fut bientôt rompue, et la guerre recommença avec un nouvel

acharnement. François de Brederode était encore chef des

hameçons en 14S7, et agissait ouvertement contre Maximi-
lien, roi des Romains. Sa faction reçut alors des échecs ter-

ribles, et fut entièrement détruite en 1492. En résumé il

semble que les hameçons combattaient plutôt en faveur du
droit et de l'équité, le» cabillauds pour la cause de l'usur-

pation et de la tyrannie. Cependant, les uns et les autres se

livrèrent à des excès qu'on ne peut trop llétiir, et que les

haines politiques rendent malheureusement trop communs,
même dans des siècles plus policés. De Reiefexberg.

CABIiVE. On appelle ainsi, en termes de marine, de
petits réduits ou des chauibrettes ménagées dans diverses

parties d'un navire de commerce, mais plus particulièrement

à l'arriére, oii couchent les différents officiers de bord, et

qui forment \eur appartement particuher. Li grande cabiiie

ou la chambre, est celle du capitaine, et en même temps
l'étroit espace où logent la nuit les passagers, et où le joiir

le capitaine , ses officiers et les passagers qui ont payé pour
ne point être confondus avec les gens de l'équipage pren-

nent en commun leurs repas.

CABIXET. Ménage fait venir ce mot de cavinettum

,

diminutif de cavimim, dérivé lui-même de cavum. Dans
son acception vulgaire : c'est une petite pièce sans cheminée.

Il se prend aussi pour désigner la chambre destinée au tra-

vail, à la retraite ou à la conservation d'objets d'art.

Les anciens avaient comme nous plusieurs genres de cabi-

nets, qu'ils distinguaient par des noms divers, tels que ceux

de cubiculum , tablinum , et exedra , dont le premier est

employé par Pline dans le sens de bibliothèque , et le second

semble avoir eu la signification vague et générale que nous

donnons au mot cabinet , bien que quelques auteurs l'aient

employé dans le sens déterminé de cabinet de tableaux

,
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pour lequel cependant il existait un nom ]iarticulier indiqué

par Vitruve -.pinacolkeca. Quant à Vcredra, il avait la si-

gnification particulière de parloir, ou plutôt d'un lieu des-

tiné mix conférences scientifiques. On ne peut rien dire

de certain sur la constniction , la disposition et surtout l'or-

nement des cabinets chez les anciens. Yitruve dit qu'il faut

donner au tablinum les deux tiers de la largeur du vesti-

bule s'il est de 6 mètres et demi ,-et la moitié seulement s'il

est de 10 ou 13 mètres ; si le vestibule a de 13 ou 16 mètres

de largeur, il faudra diviser cet espace en cinq parties égales

et en donner deux au cabinet, c'est-à-dire le dixième du

tout. Ce sont plutôt lu, comme on le voit, les dimensions

d'un cabinet d'otude que d'une galerie ou d'un cabinet de

tableaux. Quanta la décoration de ces sortes de lieux, on sait

que les peintures représentant Apollon et les Muses , qu'on

trouve en tète du second volume du Mv>:éum d'Hercula-

num, décoraient une seule et même pièce, ce qui ferait

supposer que cette pièce était un cabinet d'étude , et ferait

juger dès lors du soin et de l'importance que les anciens ap-

portaient à orner cette partie de leurs appartements.

Dans les dispositions de l'arcliitecturs moderne, le cabinet,

considéré comme lieu d'étude ou de travail , est une des

pièces constitutives de tout apiiarteraent complet , et il forme

même souvent à lui seul la plus grande partie ou la partie

notable de celui des gens d'ajfaires. Autant que cela peut se

faire , cette pièce doit être éloignée du bruit.

11 y a dans nos jardins des cabinets de verdure, qui sont

à peu près disposés comme les berceaux. On y donne

aussi quelquefois le nom de cabinets d'eau aux buffets
d'eau, comme les buffets d'orjue ont eu autrefois

celui de cabinets d'orgue.

Il est encore une aaue acception du mot cabinet, qa'.W-

ccste désigne asstr. clairement dans le Misanthrope lors-

qu'il dit du sonnet d'Oronte :

Franchement, il n'esl bon qu'à mettre au cabinet.

Au palais , dans le notariat , chez tous les officiers minis-

tériels , on appelle cabinet le bureau particulier des magis-

trats, des jurisconsultes, des notaires, des avoués, des huis-

siers; la salle où, assistés de leurs greffiers, les juges

d'instruction , les présidents des assises , les juges de paix

,

interrogent avant les débats publics et dans le cours de l'ins-

truction préliminaire les prévenus, les accusés et les témoins.

L:i pièce affectée spécialement au travail particulier des pro-

cureurs généraux, des procureurs impériaux, de leurs sub-
stituts et de tous les olficiers du parquet, s'appelle aussi

cabinet. On désigne encore par ce nom le ijureau particulier

du ministre et des chefs d'administration.

Les cabinets d'affaires sont des établissements trc5-;épaii-

dus de nos jours, quoiqu'il n'y en ait qu'un très-petit nombre
qui jouissent d'une considération méritée. Des gens qui n'ont

fait très-souvent qu'une étude imparfaite de la jurisprudence,

ou qui n'ont acquis qu'une connaissance peu étendue du
droit commercial, se chargint des affaires do tous ceux qui

ne peuvent poursuivre leurs procès ou passer leurs transac-

tions. On y entreprend aussi de recevoir les rentes, les

loyers et les pensions et de vendre les fonds peu achaland('S.

Comme la loi ne retiuiert pour ces sortes d'établissements

,

soumis seulement au payement d'une iialente, auciuie

preuve de capacité , et (pie leurs directeurs n'encourent au-

cune responsabilité , il arrive souvent qu'ils fout mieux leurs

affaires que celles de leurs clients.

Dans le palais d'un prince le cabinet est une pièce de

l'appartement particulier du souverain, celle dans laquelle il

s'occupe des affaires du gouvernement et où se tient le con-

seil. De là vient que le mot cabinet se prend aussi dans le

sens de gouvernement , surtout lorsqu'on parle des relalions

d'une puissance avec d'autres nalions. On disait autrefois le

cabinet de Versailles, le cabinet de Sainl-Cloud , le ca-

binet des Tuileries, et l'on dit encore aujourd'hui le cabinet
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de Saint-James ou de Londres, le cabinet de Vienne, de
Saint-Pétersbonrg , etc.

On prend aussi le mot cabinet dans le sens de ministère,

ensemble des hommes qui forment l'administration d'un

État ; c'est ainsi qu'on dit le cabinet du 29 octobre , le cabi-

net du 1" mars.

Dans les gonvememonts parlementaires, les questions

dans lesquelles l'existence d'un ministère est mise en jeu

prennent le nom de questions de cabinet.

La qualification d'homme de cabinet s'applique à celui

qui se distingue bien plus dans le conseil que dans l'action.

On appelait autrefois en France ministres du cabinet

ceux qui avaient entrée de droit au conseil ; les autres, bien

qu'ils eussent un département spécial, n'étaient considérés

que comme directeurs généraux d'une branche d'adminis-

tration publique. Les ordres du cabinet étaient les ordres

immédiats du roi, soit qu'ils eussent été d<?libérés en conseil,

soit qu'ils émanassent du propre mouvement du monarque;
les lettres de cachet étaient des ordres de cabinet. Les

ordres de cabinet, en ce qui touche les affaires de l'État, sont

absolument abolis dans les États constitutionnels, en raison

du principe fondamental suivant lequel tout acte de gouver-

nement doit être fait sous la responsabilité d'un fonction-

naire : le contreseing des ministres est l'expression de cette

responsabilité.

En .Allemagne on appelle ^Ms^ice ou instance de cabinet

la justice rendue sous l'inQuence immédiate du souverain,

sans garanties suffisantes de l'indépendance du pouvoir ju-

diciaire.

Cabinet se dit aussi non-seulement d'un lieu où l'on

place, où l'on expose des objets d'étude ou de curiosité, tels

qucli^Tes, tableaux, médailles, productions naturelles, etc.;

mais encore de tout ce que contient un de ces cabinets.

On désignait autrefois sous les noms de cabinets d'ana-

tomie, d'histoire naturelle, de physique , etc., la partie

ou les pièces d'un bâtiment dans lesquelles étaient disposés,

dans un ordre plus ou moins favorable à l'étude, les pré-

parations anatoniiques , les objets d'histoire naturelle et les

instruments de physique. Lors de la fondation de ces pre-

miers établissements , soit par de simples particuliers ou

par des gouvernements plus ou moins riches, les collec-

tions peu nombreuses de ces trois sortes d'objets étaient

souvent réunies dans un même local peu spacieux, d'où

leur vint le nom de cabinet. Mais au furet à mesure que ces

collections , en s'augmentant , acquirent de nouvelles ri-

chesses, il fallut nécessairement pour les contenir et pour

pouvoir les disposer dans un ordre favorable , soit au coup

d'uil , soit à l'étude , les transporter ou les recevoir dans

des salles spacieuses, qui prirent alors le nom de galeries.

Enfin , lorsque ces richesses scieutifiques s'accuiiiulèrent

au point de nécessiter un nombre considérable de galeries,

il fallut construire des bâtiments ou édifices publics qu'on
appela musée ou muséum. Cependant on dit quelque-

fois indifféremment cabinet ou muséum d'histoire natu-
relle.

Quelque nom qu'on donne à ces établissements, leur mo-
dèle est celui que possède le Jardin des Plantes de Paris.

Berlin et La Haye sont les capitales dans lesquelles on
marche le plus près sur nos traces. A Munich on essaye d'i-

miter la France, la Prusse elles Pays-Bas. A Vienne, les

collections zoologiqucs surtout sont médiocres. Sous ce
rapport Madrid ollre un mélange de barbarie et de ma-
gnificence : un local somptueux, le squelette d'un megathe-
rium et de pesants échantillons des métaux les plus pré-

cieux , no suffisent jias pour rendre im cabinet d'histoire

naturelle remai-quable , lorsqu'y régnent la confusion , l'in-

cohérence et le mauvais goût dans le choix des objets de la

collection. En Italie il semble qu'on préfère les monuments
de l'art à ceux de la nature. En Angleterre on ne voit pas

plus qu'à Naples, qu'à lîomc et qu'à Madrid, de collection
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bien entcsuiie. >'iille part, enfin, on ne rencontre la ricliesse

et l'onlie admirable qui placent au premier rang les galeries

de notre MusÉ'um.

Kniis Tarons remarquer que l'on continue toujours aTec

raison (le désigner sous le nom de cabinet de physique les

pièces renfermant dans des armoires les instruments
nécessaires pour les eNpériences qui sont indispensables

d.ins la démonstration des faits de cette science. En admet-

tant que la collection de ces instruments s'agrandit au point

qu'on fût obligé de les disposer dans des salles spacieuses et

longues, ou de construire même un bâtiment ad hoc, on

ne pourrait dans ce cas donner le nom de galeries à ces

salles , ni celui de muséum au bâtiment affecté à une col-

lection d'instruments de cette science. Il serait plus conve-

nable de l'appeler Arsenal de physique.

[Sous la dénomination de cabinets de tableaux on dé-

signe ordinairement une collection peu nombreuse , ou bien

celle dans laquelle ne se trouvent pas de morceaux capitaux,

ou bien encore une collection appartenant à un simple par-

ticulier, tandis qrie les collections publiques appartenant à

des princes souverains ou h des états sont nommées ^ale-

rics ou musées. Cependant l'usage, qui , sans raison appa-

rente, fait si souvent loi, l'usage fait que l'on a longtemps

désigné sous le nom de catjinet du roi la ricbeet immense

collection du musée français , tandis qu'une autre, formée

par un simple marcband, reçut le nom de galerie Lebrun.

L'origine des cabinets les plus anciens ne remonte pas au-

delà du seizième siècle. On sait que François 1" avait fait

acheter en Italie plusieurs table.'îux précieux. Il avait de-

mandé à Raphaël une Sainte Famille, qui fut si bien payée

par ce prince, que le peintre crut devoir par reconnaissance

lui offrir le célèbre tableau de Saint Michel; raîis on ne

connaît pas les autres tableaux qui pouvaient alors former

le cabinet du roi. Le duc de Bavière avait à la même épo-

que recueilli quelques tableaux '!e Lucas de Cranach et

d'autres artistes allemands. L'empereur Jlaximilien 1" ac-

cordait sa protection à Albert Durer, et Charles-Quint pro-

tégeait Le Titien, ce qui doit taire croire que ces princes, ai-

mant les arts, avaient réuni dans leurs palais quelques

ouvrages de peinture; mais on n'a aucune notion certaine

sur les objets qui pouvaient se trouver dans ces anciens

cabinets. Vers lôno, Paul de l'raun, sénateur à Nurem-
berg, forma un cabinet, qui passa successivement à ses bé-

riticis jusqu'en 1797. Alors on en fit un catalogue , et il fut

vendu à l'encan.

Au commencement du dix-septième siècle, le duc de Mau-
toue forma un beau cabinet de tsbleaui italieas. Quelques-

uns fiu'ent donnés par lui au roi d'Angleterre Charles l",

etles quatre grands tableaux de l'histoire d'Hercule, par Guido

Reni
,
passèrent successivement dans ces deux collections,

puis arrivèrent enfin dans celle du roi de France. Le cé-

lèbre Thomas Arundel avait aussi formé un cabinet de ta-

bleaux à Londres, et le cardinal de Richelieu en avait un à

Paris. La reine Christine de Suède en forma un d'un bon
choix, ainsi que le duc de Erunswick. Plus tard, le cardi-

nal Jlazarin recueillit un grand nombre de tableaux , dont

l'inventaire manuscrit existe à la Bibliothèque Nationale;

mais les noms quelquefois estropiés, les tableaux souvent

mal attribués, Otent beaucoup d'intérêt à ce document, qui

cependant apprend que le cardinal possédait plus de six cents

tableaux de tontes les écoles, qui passèrent tous dans le ca-

binet du roi , et parmi lesquels on doit surtout remarquer
de Raphaël la petite Sainte Famille au berceau , letpetit

Saint Michel et le petit Saint Georges ; du Corrége , le Ma-
riage de sainte Catherine, estimé alors 15,000 fr., et le

tableau de Jupiter et Europe , estimé 5,000; du Carrache,

une Sainte Famille dite le Silence, et le Martyre de saint

Etienne ; de Guido Reni, David tenant la tète de Go-
liath ; du Dominiquin , David jouant de la harpe ; de Va-
lentin , le Jugement de Salomon et celui de Susanne. Un

grand nombre de cabinets furent formés depuis cette épo-
que en France et à l'étranger.

Les estampes peuvent avoir moins d'attraits que les ta

I
bleaux, mais leur valeur étant de beaucoup inférieure à celle

des peintures, elles se trouvent naturellement à la portée d'un
' plus grand nombre de personnes, et leur dimension, ainsi que

I

la possibilité de les placer en porlrfeuille, offre les moyens
' de réunir des histoires ou des recueils plus complets. Les
cabinets d'estampes purent bien d'abord faire partie des bi-

bliothèques , mais le goût des arts ayant pris de l'accroisse-

ment, les estampes étant devenues plus nombreuses, il se

(
forma des amateurs qui s'adonnèrent exclusivement à ce

genre de curiosités. Aucune notion certaine ne vient cepen-

; dant nous révéler l'existence d'aucun cabinet avant la fin

du seizième siècle. Le plus ancien est celui que forma Claude
Maugis, abbé de Saint-Anibroise et aumônier de .Marie de
Médicis. L'origine de ce cabinet doit remonter à la lin du
règne d'Henri III ; il fut augmenté sans doute lors du voyage
que l'abbé de Saint-.\mhroise eut occasion de faire à Flor

rence, pour aller chercher la reine. Lors de sa mort, après

1 P 12, son cabinet passa en entier dans les mains de Delorme,
médecin de la reine. A la mort de celui-ci , vers 1640

,

M. deMarolles acheta pour 1,000 louis ce qui s'y trouvait de
plus précieux. Puis le cabinet de ce dernier possesseur fut

acquis par le roi en 1G67. C'est de là que proviennent les es-

tampes anciennes les plus rares delà Bibliothèque Nationale.

Le cabinet de Vienne ne remonte qu'à l'année 1718. 11 fut

alors formé par le prince Eugène de Savoie. L'origine du
cabinet de Dresde ne peut guère dater que de l'année 1754, et

celui de Munich ne peut pas remonter plus haut. Le cabi-

net d'.\msterdam , acquis de Tan Leyden vers 1810 , avait

été commencé par cet amateur vers l'année 1780.

Dans le siècle dernier les cabinets d'estampes se compo-
saient d'reuvres nombreux des maîtres les plus célèbres,

lels que Marc-.\ntoine , Carrache, Rembrandt, Rubens

,

Van Dyl< , La Belle, Callot, Sylvestre ou Le Clerc.Les pos-

sesseurs tendaient toujours au complet, et on citait l'œuvre

de tel cabinet comme ayant cent pièces de plus que celui

d'un autre. Jlaintenant les amateurs ont changé de méthode ;

ils laissent aux collections publiques le soin d'avoir des œu-
vres complets, et ils ne cherchent plus à réunir que les pièces

les plus remarquables de chaque maître. Il en résulte que
les chefs-d'œuvre sont devenus d un prix excessif, tandis que
les estampes ordinaires ont baissé de valeur.

11 est probable que depuis longtemps les princes ont for-

mé des cabinets d'antiques, de pierres gravées et de mé-
dailles. C'était pour les contenir que l'on avait imaginé ces

meubles nommés cabinets, et dans lesquels se trouvaient

une infinité de tiroirs et de petites armoires, richement ornés

et destinés à contenir séparément chaque nature d'anti-

quités ou de bijoux.

Les cabinets d'antiquités les plus riches sont ceux de

France à la Bibliothèque Nationale, de Florence, de Vienne,

de Londres et de Munjch. Parmi ceux qui ont été célèbres

autrefois, on doit citer ceux de Christine, reine de Suède, de

Peiresc, Foucauld, Mahudel et Caylus. M. de Crozat, le duc
d'Orléans, le baron de Stosch et d'Enneri ont eu de très-

riches cabinets de pierres gravées. C'est dans ce dernier ca-

binet que se trouvait la belle collection de portraits peints

en émail par Pelitot; elle fut alors payée 70,000 fr., et se

trouve aujourd'hui au musée du Louvre. La collection du
duc de Slariborough en .\ngleterre est très-belle ; celle qu'a

formée le duc de Blacasest des plus remarquables. Quant aux

cabinets de médailles, les plus célèbres dont on ait conservé

le souvenir sont ceux du duc d'Estrées, de Camps, Graver,

le président de Maison, Le Bref, Chamillart, Layné, Pèlerin,

Cousinery, .\llier de Hauteroche. Dl-chesne aîné. ]

Quelques particuliers ont encore des cabinets de curiosi-

tés, qui sont des objets gardés plutôt à cause de leur origi-

nalité que de leur beauté on de leur valeur. Des faïences,



136 CABINET — CABIiXETS DE LECTURE
des porcelaines , des magots, des petits meiiblci rococos

forment ces cabinets. D'autres font des cabinels d'armes.

N'oublions pas dans cet inventaire les cabinets de cire,

oii quelques tètes de cire habillées selon la circonstance figu-

rent tour à tour les héros du moment, les assassins surtout,

au çrand ébahissement des bonnes d'enfant et de mes-

sieurs les viililaires.

CAIÎlXET XOIR. C'est souS cette dénomination qu'é-

tait connu dans le monde un bureau spécial et secret de l'ad-

ministration des postes, oij l'on décachetait les lettres, soit

à l'arrivée , soit au départ ; bureau qu'on a affirmé ne plus

exister depuis 1830, bien que certains faits aient de temps

à autre permis d'en douter. Son existence remontait au rè-

gne dft Louis XIV; l'art odieux d'amollir les cachets se perfec-

tionna depuis lors avec une singulière rapidité. « Ce cabinet

était le laboratoire d'un comité de vingt-deux membres qui

profitaient des ténèbres de la nuit pour se rendre à des heures

convenues dans cet odieux repaire, et n'en sortaient qu'a-

vec les plus grandes précautions pour se dérober aux regards

du public. Cinquante mille francs par mois
,
pris sur les

fonds d'un ministère ( les affaires étrangères ) servaient à

solder ces vils employés... «Ainsi s'exprimait le rapporteur

du comité des pétitions à la tribune de la chambre des dé-

putés, séance du 12 mai 1S29. Jamais le cabinet noir ne

tut plus occupé que sous le règne de Louis XV
,
prince qui

trouvait un plaisir tout particulier à se faire rendre compte

des intrigues amoureuses et des secrets des familles. Le grand

maître et surintendant des postes se rendait à Versailles aux

jours et heures convenus, et remettait au roi un bulletin

analytique des lettres qu'avaient explorées les agents du ca-

binet noir. Le roi n'attachait d'miportance qu'aux lettres

d'intrigue jirivée ; il avait pour la partie politique une agence

toute spéciale, habilement organisée, et dont les membres,

largement rétribués, résidaient dans toutes les cours de l'Eu-

rope. Cette correspondance secrète fut successivement diri-

gée par le prince de Cent i et le comte de Broglie.

Les surintendants des postes ne se bornaient pas au bul-

letin destiné au roi ; ils devaient en remettre d'autres au

lieutenant général de police de Paris et au ministre des

affaires étrangères, qui souvent recevaient des copies en-

tières des lettres décachetées. JL Rigoley d'Oigny écrivait

au lieutenant général de police Le Jioir, le 3 décembre 17S0,

en lui envoyant le bulletin ordinaire : « Je joins ici deux

copies de lettres de La Douay ,
que j'ay arresté; je vous

prie de les lire et de me mander si vous voulez que je l'es

lais aller. En ce cas , elles partiraient demain, .\vez-vous

rempli) votre projet, afin que de mon coté je fasse arrcster

cls lettres s'il y en a. " {Police dévoilée, t. I", page 133.)

On comprendra dès lors aisément que le département des

postes eût acquis une grande importance sous le règne de

Louis XV; aussi le surintendant avait-il ses entrées libres

chez le roi à toute heure de jour et de nuit. Louis XVI, à

.son avènement au trône, ayant manifesté sa résolution d'a-

bolir le cabinet noir, on n'osa pas d'abord contrarier la vo-

lonté du jeune monarque; mais peu à peu on lit valoir à ses

yeux la 7-aison d'État, et il fut entraîné. Quelque temps

après, Rigoley d'Oigny perdit une de ses plus lucratives at-

tributions, par la réunion de la régie de la poste aux
chevau V à celle des messageries : réunion arrêtée pour

raison d'économie par le ministre Turgot. Le surintemiant

fit alors fabriquer, par des aflîdés prenant les noms et le

style des gens de toute condition , les fameuses lelties qui

peignaient toutes les opérations du ministre citoyen sous les

couleurs les plus fausses et les plus défavorables. Turgot fut

renvoyé, et le surintendant
,
qui conserva toutes les parties

de son déparlement , eut le plaisir de voir son ami M. de
Clugny succéder à ce ministre. Sous le règne de Louis XV,
le docteur Qucsnay manifestait hautement la répulsion

qu'il éprouvait pour l'ignoble ministère du surintendant des
postes ; il ne pouvait dissimuler son indi-nation et son

mépris pour ce personnage. La rencontre du bourreau dans
les appartements du roi et de la favorite lui aurait, disait-il,

causé moins de surprise et d'horreur. Toute la France par-
tageait l'opinion de l'honorable économiste.

L'abolition du cabinet noir fut un vœu exprimé par les

cahiers de 17S9. L'Assemblée nationale fut fidèle à son man-
dat, et dans les jours des plus grands dangers et de la plus
vive exaltation de l'opinion, elle refusa de prendre commu-
nication de lettres saisies par le comité permanent des

électeurs de Paris
,
qui avait remplacé les autorités déchues.

Quelques jours après , une lettre adressée à l'ex-lieutenant

général de police de Crosne fut interceptée par le district de
Saint-.\ndré-des-Arcs , et envoyée avec le porteur à l'hôtel

de ville. L'assemblée des électeurs chargea un deses membres
de remettre cette lettre à M. de Crosne, sans être décache-
tée. Le ca6i«e< Jioir fut aboli à cette époque; mais il est

avéré qu'on le rétablit plus tard, quoiqu'on ignore à quelle

époque précise; peut-être même, sans une pétition adressée

à la chambre des députés dans les premiers jours de mai
1S29, et qui donna lieu à une grave discussion, le fait se-
rait-il encore aujourd'hui à l'état de problème. Le rapporteur

assura que le cabinet noir avait cessé d'exister en janvier

précédent
;
qu'alors tout le mobilier, avec les ustensiles des

employés de ce bureau mystérieux, avait disparu de l'hôtel

des postes. Cet hôtel a été depuis agrandi, et les bureaux
ont été déplacés. La disparition du mobilier du cabinet noir
en 1S29 n'aurait-elle eu par hasard d'autre cause qu'un
changement de local? En tout cas, le budget des fonds
secrets du ramistère des affaires étrangères, publié par la

Revue rétrospective en 184S, portait encore en isi7 plus

de 60,000 tr. pour pensions aux employés de l'ancien cabmet
noir. DuFEï (de I'Yoddc).

CABIXETS DE LECTURE , établissements où le

public peut lire, moyennant une faible rétribution, les feuilles

publiques et les ouvrages nouveaux et anciens. On dit encore

salons et cercles littéraires. Ces établissements suppléent

aux bibliothèques publiques , d'abord en ce qu'on y trouve

les journaux du jour, les revues , les brochures, les romans

et généralement toutes les nouveautés qui manquent il

celles-ci ; ensuite parce qu'ils demeurent ouverts depuis le

matin jusqu'au soir. L'influence de ces établissements sur les

mœurs publiques est incalculable, et l'on peut dire que l'at-

mosphère morale d'une ville se purifie quand les lieux de

plaisir diminuent et que les cabinets de lecture augmentent.

Les cabmets de lecture de Paris présentent des physio-

nomies diffërentes, suivant les divers quartiers de la capitale.

Les cabinets de lecture au Palais-Royal et dans ses environs

sont situés au rez-de-chanssée ou au premier. De même
que les journaux qu'ils étalent ;i tous les regards surprennent

par la variété de leurs couleurs, de même aussi les abonnés

qu'ils attirent tranchent entre eux. A'ers les onze heures du
matin , aflluent les hommes qui suivent avec persévérance

toutes les ondulations de la politique. On les voit non-seu-

lement plongés dans la méditation des journaux quotidiens,

mais ils en transcrivent certains passages. Vers midi, ils

battent en retraite, et vont mêler leurs élucuhrations aux
fausses nouvelles des coulissiers de la Bourse. A la suite de

ces lecteurs arrivent les enfants chéris de la maison ; ils

se connaissent tous, et se saluent d'une légère inclination de

tête. Ils parcourent plus qu'ils ne lisent les feuilles publiques,

et se réservent pour les productions du jour. Avec quel sen-

timent d'orgueil ils tiennent les premiers entre leurs mains

la brochure encore humide, le livre iirôné à l'avance, ou la

pesante revue d'outre-mer! Ces émotions épuisées, ils

écrivent à la hâte quelques billets du matin
,
qu'ils appellent

leur courrier. Ils sortent, vont; reviennent, apportent des

nouvelles au chef de l'établissement, causent avecla dame
qui est au comptoir, sourient aux employés. La journée n'est

pas finie; mais déjà ils ont concerté si bien leurs mesures

qu'ils tombent juste à la minute où débarquent en toute
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hâte les journaux du soir. Aussi ne manquent-ils jamais leur

7noitié de la Gazette de France, de la Patrie ou de la

Presse, car dans les moments de crise on partage les

journaux en deux. Celte tâche accomplie, ils vont instruire

les salons des nouvelles les plus fraîches, puis , la conscience

en repos , ils s'endorment pour recommencer le lendemain.

Vient en troisit'me ligne la classe des abonnés sédentaires
,

ou vulgairement dits les grognards. Pour eux la porte du

cabinet de lecture s'ouvre toujours trop tard et se ferme

toujours trop tOt ; ils ne se retirent que quand la lumière

sV-teint. Us s'arrêtent en passant chez les restaurateurs ; ils

campent la nuit dans leurs maisons, mais ils ne vivent en

réalité que dans le cabinet de lecture. C'est là qu'ils ont une

place à part , et disposent comme en souverains de certaines

commodités : plumes, écritoires, tout leur revient de dioit.

Il est vrai qu'ils gênent leurs voisins et fatiguent la complai-

sance des employés , auxquels ils ont toujours des demandes

à fiiire ou des reproches à adresser. Les uns se livrent à de

longues traductions de l'anglais ou de l'allcmaud; d'autres

coniposeut des livres ou des brochures, dont on leur apporte

les épreuves
,
qu'ils corrigent séance tenante. En dépit des

dissemblances qui existent entre les habitués des cabinets de

lecture du Palais-Royal et de ses environs, on y rencontre

en général un grand usage du monde.

Traversons-nous la Seine, quel contraste! surtout daus le

pays latin. Dans une pièce unique sont entassés quatre-vingis

étudiants en droit ou en m'édecine. .\ peine possèdent-ils

l'espace indispensable pour liie ou pour icrire; ils se tou-

chent du coude et n'y pensent pas. L'étude
,
qui absorbe

toutes leurs facultés, leur donne l'aspect d'une sorte d'é-

goïsme de science ; nul agrément, nulle politesse dans leurs

manières : ce serait autant de dérobé au travail. Jlais ces

jeunes gens rudes, et qui appartiennent à des parents de pro-

vince peu riches , brilleront un jour dans toutes les carriè-

res. C'est l'élite de notre jeunesse ; elle recevra plus tard de

la société les grâces et l'aménité qui lui manquent. Il semble

au reste que tout doit être grave et instructif dans les ca-

binets de lecture du pays latin. Quelques-uns possèdent des

coji/(îre;i ces, présidées parfois par des hommes détalent.

En d'autres quartiers, le cabinet de lecture ne vit que de

prêts au dehors ; là on se contente des journaux , des re-

vues et des romans. Un jour le goût de» romans devint une

frénésie, on lut avidement des volumes in-b° à moitié rem-

plis des élucubrations des auteurs à la mode, qui multipliè-

rent leurs volumes plus que leurs inventions. Mais les jour-

naux s'emparèrent de cette source lucrative; le roman
s'épanouit dans le feuilleton, les journaux accrurent leur

formai, diminuèrent leur prix, et pour ce que coûtait une

séance de cabinet de lecture on eut son journal à soi, son

roman à soi. Les cabinets de lecture s'en ressentirent, ils

tombèrent à rien; et ils ne se sont pas encore relevés, bien

que la presse quotidienne ait été obligée de modilier ses

allures.

Les cabinets de lecture à Paris, surtout ceux de deuxième

classe, sont tenus en général par des dames; quelques-unes

ont eu jadis dans le monde une position élevée. On a pu
citer entre autres la veuve d'un général

,
qui avait été at-

tachée à Marie-Louise comme dame de compagnie. iNIais, il

faut bien le dire, ce n'est là qu'une exception, quoiqu'à en-

tendre toutes les dames qui occupent le fauteuil du cabinet

de lecture, elles appartiennent ou ont appartenu à de hauts

fonctionnaires pubhcs, victimes de nos réactions. Dans les

départements il est d'usage que le propriétaire d'une impri-

merie y joigne un cabinet de lectujc , une librairie et un
petit débit de papier : c'est en cumulant qu'il parvient à
vivre.

Avant la révolution, il n'y avait en France que des loueurs

de livres , chez lesquels on allait s'approvisionner, mais qui
ne recevaient pas le public pour lire. En Angleterre les

gens de lettres au siècle dernier se réunissaient clioz les
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libraires pour causer. Sous la reine Anne ils se donnaient
rendez - vous dans les cafés. Le poète Dryden en avait

adopté un, et chaque soir on faisait cercle autour de la place

d'honneur qui lui était réservée. Les Anglais ont aujourd'hui

des reading-rooms et des circulating libraries; ils achètent

en outre des li^Tes en commun pour les lire à tour de rôle.

Du reste, tous les pays civilisés possèdent aujourd'hui des

cabinets de lecture. Saint-Pbosper.

CABIXETS SECRETS , sorte de cabinets dont la

construction est telle, que la voix de celui qui parle à un
bout de la voûte est entendue à l'autre bout : on voit un
cabinet ou chambre de celte espèce à l'Observatoire de

Paris. Tout l'artilice de ces sortes de chambres consiste en

ce que la muraille auprès de laquelle est placée la personne

qui parle bas soit unie et cintrée en ellipse ; l'arc circulaire

pourrait aussi convenir, mais il serait moins bon. Si on
imagine une voùtc elliptique, et qu'une personne placée à

l'un des foyers parle tout aussi bas qu'on peut parler à l'o-

reille de quelqu'un, l'air poussé suivant différentes directions

se réfléchira à l'autre foyer par la propriété de l'ellipse,

d'où il suit qu'une personne qui aurait l'oreille à ce second

foyer doit entendre celle qui parle au premier foyer aussi

distinctement que si elle en était tout proche.

Les endroits fameux par celte propriété étaient la prison

de Denys à Syracuse, qui changeait en un bruit considérable

un simple chuchotement, et un claquement de mains en un
coup trés-violent ; l'aqueduc de Claude, qui portail la voix,

dit-on ,
jusqu'à seize milles ; et divers autres, rapportés pai'

Kircher dans sa Phonurgie.

Le cabinet de Denys à Syracuse était, dit-on, de

forme parabolique : Denys ayant l'oreille au foyer de la

parabole, entendait tout ce qu'on disait en bas; parce que

c'est une propriété de la parabole que toute action qui

s'exerce suivant des lignes parallèles à l'axe se réfléchit au
foyer.

Ce qu'il y a de plus remarquable sur ce point en Angle-

terre, c'est le dôme de l'église Saint-Paul, à Londres, oii'Ie

battement d'une montre se fait entendre d'un côté à l'autre,

et où le moindre chuchotement semble faire le tour du
dôme. Derham dit que cela ne se remarque pas seulement

dans la galerie d'en ba% :nais au-dessus dans la charpente,

ou la voix d'une personne qui parle bas est portée en lond

au-dessus de la tête jusqu'au sommet de la voûte, quoique

celle voûte ait une grande ouverture dans la partie supé-

rieure du dôme. D'Alemdert , He l'Académie des Sciences.

Paris possède encore deux aidres salles où se reproduit

cet effet d'acoustique, l'une au Conservatoire des Arts et Mé-
tiers, la seconde au .'Musré des Antiques au Louvre.

C.\BIRES, divinités mystérieuses qui étaient adorées

en Egypte, en Phénicie, en Asie Mineure et en Grèce. Dans
celte dernière contrée, c'est en Samothrace, à Lemnos, à

Inibros et à Thèbes, que leur culte était surtout en usage;

mais partout on y rattachait des mystères et des solennités

participant de la nature des orgies. En Asie Mineure le culte

des Cabires avait son centre à Pergame ; en Phénicie, c'était

à Béryte ; et en Egypte, à .Meniphis. Par suite des renseigne-

ments obscurs, incomplets et souvent contradictoires, que

les anciens nous ont laissés au sujet des Cabires , il est na-

turel, d'une part, que ces divinités soient devenues l'objet

d'une foule de recherches, de travaux et de suppositions de

la part des savants modernes , et de l'autre qu'elles aient

donné lieu aux systèmes et aux explications les plus diver-

ses , dont jusqu'à ce jour le résidîat unique a été d'amener

les investigateurs à conclure que l'incertitude des traditions

qu'on possède à ce sujet empêchera toujours de la bien élu-

cider. En effet les anciens ne s'accordent pas plus sur l'o-

rigine des Cabires que sur leurs noms, leur nombre, leur

représentation plastique, leur culte et les symboles que re-

présentent ces divinités. Tout ce qu'on peut dire avec assez

de certilude, c'est qu'elles provenaient des dieux inférieurs.
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qu'elles rouillaient sur la terre, qu'elles avaient beaucoup

d'aflinité avec les Ciirè te s, les Cor yban te s et les Dac-

tyles, et qu'elles représentaient certaines forces mysté-

rieuses et malfaisantes de la nature du genre des gnomes

,

et dont le culte , originaire de l'Asie , était un culte de la

nature entremêlé d'orgies. Il est fort douteuN , en dépit de

la tendance des Grecs à retrouver leurs dieux dans les dieux

étrangers ,
que les Cabires de la Phénicie et de l'Egypte

fussent les mêmes que ceux de la Grèce. Tout ce qu'on peut

inférer des pratiquer de débauche inhérentes au culte de

la nature, si généralement répandu dans toute r.\sie ainsi

qu'en Egypte , et aussi de la similitude et de l'affinité in-

time des divinités de ces contrées , c'est que vraisembla-

blement les Cabires de la Phénicie et de l'Egypte étaient des

divinités analogues àcellesq\i'on adorait également en Grèce.

CÂBLES ,
gros cordages dont on se sert pour tirer ou

élever des fardeaux considérables. Dans la marme , un de

leurs principaux usages est de retenir les navires à l'aide

des ancres sur lesquelles ils sont amarrés, ou (comme l'on

dit en langage technique) étalin(jués
,
par un nœud d'une

forme particulière. La fabrication des cables ordinaires est la

même que celle des cordages. Mais la roidcur des cordes

opposant une grande résistance quand celles-ci doivent être

enroulées
,
par exemple , sur un cabestan , on emploie avec

avantage dans ce cas des câbles formés A'aussières [voyez,
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juxtaposées et cousues ensemble par du fd retors;

c'est ce que l'on nomme des câbles plats. Enfin la marine

préfère .à tous ces cibles les câbles enfer ou câbles-chaines

.

Les câbles en fil de fer avaient dans les premiers temps

de leur fabrication l'inconvénient d'offrir trop de roideur.

On a trouvé depuis le moyen de diminuer cette roideur, en

plaçant au centre de ces cables une dmc de chanvre gou-

dronné
,
qui les rend presque aussi flexibles que ceux de

chanvre. Exécutés par des procédés mécaniques, ces câbles,

dont la durée surpasse de beaucoup celle des câbles de

chanvre, ont inie force au moins trois fois plus grande,

tandis que leur prix au kilogramme est à peu piès le même.

Il résulte donc de leur emploi une grande économie.

I
Jusqu'à CCS derniers temps , on avait fait usage de câbles

en chanvre; mais on a enfin conçu l'heureuse idée de leur

substituer des chaînes en fer. C'est sans contredit un grand

progrès : les cibles en chauvre, que l'on est souvent obligé

de renfermer dans la cale encore tout imprégnés d'eau de mer

sont exposés à se détériorer par la fermentation du chanvre

sous l'inlluence de l'eau et de la chaleur; ils ont en outre

l'inconvénient d'être rongés par le frottemeut contre les corps

durs. Les navires voyaient souvent leur sécurité compromise

dans les mouillages, quand l'ancre tombait sur un fond

de roches ou de corail, dont la surface, semée de pointes

aiguës et tranchantes, pouvait couper leurs câbles en très-peu

de temps. Les câbles-chaînes n'ont aucun de ces inconvé-

nients, et c'est surtout dans les campagnes de longue durée

quel'on peut les apprécier. Le seul avantage que les premiers

seinblent avoir sur les seconds, c'est de résister d'une manière

plus oùre aux chocs brusques, ainsi que cela est quelquefois

nécessaire quand une violente raffalc vient assaillir les naviros

en rade ; rélasticité du chanvre présente dans ce cas une

garantie que ne donne pas la rigidité du fer : néanmoins

,

quand ces derniers sont bien éprouvés , on peut se reposer

sur eux en toute sécurité. Dans des circonstances extrêmes,

où le navire court lisque de faire côte, on se trouve (|uel-

quefoisdanslanéccssitis d'appareiller en coupant su r-le-chanq)

Ie.s câbles; un coup de hache suffit alors pour se débarrasser

d'un cible en chanvre : pour pouvoir exécnter cette ina-

ntruvre \iresséc avec les câbles-chaines, on les a construits

de laçon qu'il est très-facile d'en détacher les maillons, et

de les rompre soudain en plusiein-s morceaux; mais, pour

cela , il faut les entretenir avec soin , afin de les préserver de

la rouille.

Les câbles en fer sont formés d'anneaux rclenus les uns
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dans les nutres : les barres de métal destinées à les faire sont

d'abord dégrossies sous des martinets, et ensuite forgées à

la main; on les courbe à l'aide d'une machine. .\ cet effet,

on place la barre de fer encore rouge sur un levier où elle se

trouve retenue par une cheville; on la courbe d'abord par une

extrémité en levant le levier, puis on la change de côté, et

par un mouvement semblable on arrondit l'autre extrémité.

La forme elliptique lui est donnée par le moyen d'un mandrin

autour duquel se façonne cette barre; on soude ensemble

les deux extrémités ainsi réunies , et l'on fixe dans la direc-

tiondu petit ase une traverse en fer qui embrasse solidement

les deux branches de l'ellipse , et l'empêche de s'alonger sons

les efforts qui la tirent. Le calcul et l'expérience se réunissent

pour ]irouver qu'il était impossible de leur donner une forme

plus avantageuse, et l'on a remarqué que c'est toujours aux

endroits où ces petites traverses viennent à manquer qi>e les

chaînes se brisent. Les chaînes portent de dix-huit en dix-

huit brasses un maillon , ou demi-anneau , d'une forme par-

ticulière , dont la traverse est retenue par une petite cheville

en fer étaraé
,
que l'on peut aisément enlever, ce qui permet

de rompre la chaîne à volonté.

L'invention du câble-chaîne est due au capitaine Saninel

lîrown. .\u mois de janvier 1808 il eut l'idée de remplacer

le chanvre par le fer dans plusieurs cordages , et il lit un

voyage aux Antilles avec un bâtiment presque tout gréé en

fer ; le succès de ses câbles-chaines surtout éveilla l'attention

de l'amirauté anglaise
,
qui donna l'ordre de fournir sur-le-

champ des chaînes de 100 brasses à quelque-uns de ses na-

vires de guerre; l'avantage en fut bientôt reconnu, et dès

ISIl l'usage en était devenu général dans la marine anglaise.

En 1812 .M. Brunton apporta une améhoration dans la fa-

brication de ces cibles : il souda les anneaux sur le côté au

moyen d'un long écart, et donna à cette soudure un si grand

deTé de solidité que ce n'est jamais à cet endroit qu'ils se

brisent; il ajouta ensuite la traverse intérieure.

Un désavantage qu'offrait le câble-chaîne , c'était d'être

difficilement retenu lorsqu'il s'échappe avec rapitlité hors du

navire , entraîné par le i>oids de l'ancre et par son propre

poids ; un officier de la marine française , M. BécliameiL, a

imaginé un appareil nommé stopper, au moyen duquel on
l'arrête sur-le-champ : ce stopper consiste en une barre de

fer d'un poids assez considérable , arrêtant de maillon en

maillon le câble-chaîne , de sorte que tout ce qui concourt,

soit â laisser échapper, soit à lever l'ancre , viendrait-il à

casser, cette barre suftirait à arrêter le câble. Il est un autre

inconvénient auquel on ne peut parer : quand on mouille

par un grand fond, il est difficile de retirer l'ancre, à cause

du poids de la chaîne
,
qu'il faut enlever avec elle.

Théogène P-\ce, ca(«itaine de vaisseau.
]

CABOCHE, terme familier emprunté de l'espagnol ea-

btra , et qui dérive de caput. On dit une yrosse caboche,

une bonne ccibochc , comme on la qualifie aussi de vieille,

de dure, etc., mais non pas de petite, de légère, d'évaporée.

C'est que ce mot semble dévolu aux hommes doués dès

l'enfaûce d'un cerveau largement développé , alors même
qu'il reste inculte. En effet, dans ces campagnes éloignées

de tout ccnt''e d'instruction naissent souvent des individus

fortement egnstitues par la seule nature, qui giandissent

avec un sens droit et ne doivent rien à l'art. Leur tête volu-

mineuse, livrée à ses réflexions simples et naturelles, peut

avoir de la capacité ; elle mûrit sans doute un jugement saùi,

tel qu'un fruit heureux sans le secours du jardinier. Cepen-

dant ce n'est qu'une lourde caboche pour l'ordinaire, parce

que, privés des moyens du déploiement étendu dont ilsétalent

capables dans leur jeunesse , limités par le cercle étroit de

leurs relations quotidiennes, ils roulent dans l'ornière de la

routine, deviennent entêtés ou tenaces, faute de connaître

d'autres faits.

Les physiognomonistes accusent de pertiiiacUé les indivi-

dus à front droit et relevé, tandis que les personnes dont le
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coronal est rabaissé , comme chez "e nègre ( et dans les

chiens coucliants), passent pour dociles ou souples. Les

premiers montrent surtout ces dures caboches, qui résistent

auï enseignements. Il n'est donc pas vrai que l'esprit s'étende

en proportion de la masseducervean. Il fautajouter néanmoins

quccela peul se rencontrer chez de forts caractères, des héros

et des martyrs de leur opinion. C'est ainsi que les peintres

,

les statuaires antiques, re|)résentent des personnages célèbres

avec un front très-rehaussé ; et qu'on appelle effrontés des

hommes audacieux ou très-résolus, comme on l'dbserTe

dans les portraits de Charles XII de Suède.

Parmi les diverses races humaines, il en est qui ne présen-

sent guère ce qu'on qualifie de caboches : telle est, par exem-

ple, la race noire
,
puisqu'elle a presque toujours l'encéphale

moins étendu que les races blanches. Aussi fut-elle plus fa-

cilement soumise de tout temps à l'esclavage. On a remarqué

que la tète est fort petite en général chez les nègres et chez

les Hindous, en^comparaison de celle des Anglais, leurs do-

minateurs, qui présentent de imiai caboches , comme la

plupart des peuples du nord de l'Europe, surtout ceux de

race germanique, auxquels on attribue des têtes carrées

' Breitkopf ). Les Tatars, les peuples montagnards, passent

également pom' d'entêtées caboches , n\n croyant qu'elles

seules dans leurs volontés. De là naît peut-être la perpétuité

de leurs antiques coutumes.

La chovettc-chcvêche { strix passerina, L. ) est nommée
parfois caboche, à cause de sa grosse tète. C'était l'oiseau de

Minerve. J.-J. Vim;y.

CABOCHE, CABOCHIEXS. Simon CABOcncestun fac-

tieux historique de premier ordre. Les noms des sicaires

qui tuaient dans Rome au temps des proscriptions ne nous

ont pas été conservés : c'est un malheur; il est bon de

garder de tels noms, ne fût-ce que pour montrer à quelle

sorte de complices sont obligés de descendre les grands am-
bitieux qui ont besoin de crimes pour arriver à la puis-

sance.

Simon Caboche était écorchenr de bêles sous le roi Char-

les VI. Ce métier semblait l'avoir exercé à la barbarie : il

devint un grand personnage dans les séditions du temps.

•Paris était livré aux factions des Bourguignons et des

Armagnacs; le dauphin, duc de Guyenne, s'opposait

seul, pendant la folie de son père, à celle double sédition
;

et le peuple, incertain de l'autorité, se laissait aller à la

Tolonio des plus harilis et des plus criminels. La corpo-

ration des Bouchers embrassa le parti de Bourgogne.

Simon Caboche, Denis de Chaumont , elles trois fils du
boucher Legoix , se mirent à la tête de la populace. Leur

première pensée fut d'aller attaquer la Bastille
,
puis ils se

tournèrent vers le palais du roi. Ils demandaient qu'on leur

livrât les mauvais ministres; ils en voulaient faire justice.

On leur résista. Ils se précipitèrent, ravagèrent le palais , em-

menèrent des captifs , retournèrent à la Bastille , et s'en em-
parèrent. Le signe de leur rébellion était le chaperon blanc.

Le blanc était alors la couleur du peuple. Le drapeau du
roi était bleu. Le peuple depuis a oublié que les rois de

France avaient pris sa couleur par condescendance ; c'est

un des mille contrastes des révolutions.

Simon Caboche devint puissant. Les cahochiens firent

prendre le chaperon blanc au roi, au dauphin, à toute la

cour. Ils avaient avec eux un harangueur, Euslache de Pavilly,

religieux de l'ordre des Carmes
,
qui poitait la parole dans

la sédition. Il alla au palais reprendre le dauphin de ses vi-

ces , et faire de la morale appuyée sur des égorgeurs. La fac-

tion de Caboche voulait entraîner le dauphin dans ses rangs

pour autoriser ses brigandages : c'était une sorte de pudeur.

Elle se vengea du refus par des atrocités. Elle se mit à mas-
sacrer dans la ville tous ceux qui tremblaient devant sa pms-
sance. Elle commença par les gens de la cour, et arriva

bien vite aux bourgeois. Ce furent des pillages et des meur-
tres infâmes. Puis. Simon Caboche, peu content de l'auto-
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rilé acquise par le carnaj,e , voulut être législateur. Il avait

fini par se Hiire donner par le dauphin le commandement des
ponts de Saint-Cloud et de Charenton, et ainsi, il était maî-
tre de la ville. Alors il se mit à dominer les états. Il fit sanc-
tionner par eux une ordonnance qui est restée dans nos mo-
numents historiques sous lenom d'orrfoHHUJice co6oc/j(CHiie.

Le roi ayant repris quelque usage de sa raison , on fit des

processions pour remercier Dieu, et le peuple se réjouissait

d'être délivré d'une faction effroyable. .Mais elle reparut au
milieu des solennités de la religion , et elle vint faire pren-
dre le chaperon blanc au roi et aux magistrats qui assistaient

aux cérémonies. Dix mille hommes perdus de mœurs domi-
naient toutes les lois. Us recommencèrent leurs scènes de
désordre au palais

,
qu'ils allèrent de nouveau souiller de

meurtres et d'infamie. Ils avaient gardé jusque là prison-

nier Pierre des Essarts, gouverneur de la Bastille. Ils son-

gèrent enfin à le mettre à mort; mais ils voulurent le juger,

et ils le condamnèrent comme traitie au roi. En ce temps-
là ce n'était pas une dérision , car le nom du roi restait sa-

cré, même au milieu des outrages. .Mais c'était une usur-

pation qu'on croyait utile pour couvrir l'odieux des attentats.

Le duc d'Orléans sembla vouloir mettre fin aux calamités

en proposant la paix à la cour. Simon Caboche jura par le

sang distillé goutte à goutte de Jésxts-Christ qu'il tien-

drait pour ennemi de la noble ville de Paris quiconque vc-

cevrail cette paix /ou7-rée couverte de peaux de brebis.

Le sacrilège factieux fit peur, et il n'y eut pas de négocia-

tions. Mais peu à peu le peuple sentait le poids odieux d'une

tyrannie qui se perpétuait par des massacres , et les princes

cherchaient à s'affranchir d'une domination sans exemple.

Le duc de Bourgogne seul était intéressé à prolonger cette

anarchie, et il sentait que la paix lui ôtait tout son ascen-

dant. C'était lui qui souûlait en secret cette effroyable oppo-

sition des cabochiens. Mais, à la fm, elle fut vaincue. La
paix fut préi)arée par les princes et publiée à son de

trompe, aux acclamations universelles du peuple. Le duc
de Bourgogne fut obligé de mêler à cette joie des témoi-

gnages d'une satisfaction hypocrite. Jlais bientôt il quitta la

ville, où son désespoir se trahissait trop aisément. Les ca-

bochiens furent poursuivis et chassés. Quelques-uns furent

pendus. On trouva chez les principaux les indices d'un vaste

complot de massacres. Dans sa fuite , le duc de Bourgogne
se rattacha ce qu'il put de cabochiens échappés h la justice.

Il recommença la guerre, et marcha sur Paris. Pendant ce

temps, le dauphin étant mort, les écorcheurs reprirent le

dessus. Il y eut des égorgemects tels qu'on n'en avait pas

vu eucore. On tuait dans les rues pêle-mêle tout ce qui se

rencontrait, femmes et enfants. Les femmes enceintes n'é-

taient pas épargnées. Au contraire, on prenait plaisir à les

évenirer, selon l'expreîsion de l'histoire, et puis les sau-

vages meurtriers disaient : Yoijez ces petits chiens qui re-

muent! On frissonne de redire ces paroles. Le duc de Bour-

gogne fut maître un instant avec de tels auxiliaires. Puis le

nouveau dauphin l'assassina sur le pont de .Montereau. Simon

Caboche disparut au miheu de ces révolutions sanglantes, et

son nom reste dans l'histoire comme un affreux souvenir.

Laieentie.

Le comte de Saint-Pol
,
gouverneur de Paris

,
partisan

dévoué du duc de Bourgogne, fut l'instigateur de cette ré-

volte qui prit le nom de Caboche. Dès 1411 le comte permit

aux trois fils Legoix de former une compagnie de cinq cents

garçons bouchers ou écorcheurs, auxquels il distribua des

armes en leur confiant la garde de la ville. .Aux trois frères

Legoix, maîtres de la boucherie de Sainte-Geneviève, s'étaient

associes les Tliihert et les Saint-Yon, maîtres de la Grande-

Boucherie du Chàtelet, Jean de Troyes , chirurgien, qui était

l'orateur du parti, et Jean ou Simon Caboche, écorclieur de

bêtes à la boucherie de l'Iiôlel-Dieu. En 1413, les insurgés

ayant échoue devant la Bastille, se portèrent sur l'hétel

Saint-Paul, où se trouvait le dauphin. Celui-ci se retira dans

18.
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la cliambre dJi roi ; les insurgés fouillèrent l'hôte! , et deux

ou trois hommes seuleuient, signalés comme des compagnons

de débauche du dauphin périrent ce jour-là. Jlais, comme
le remarque Sismondi , la grande bourgeoisie de Paris avait

été décimée et ruinée par le triomphe de l'autorité royale

depuis le roi Jean; les chefs du peuple étaient désormais des

houchers riches , il est vrai , mais grossiers et brutaux ,
qui

donnaient aux insurrections un caractère féroce, et qui ne

pouvaient s'élever à une politique libérale et éclairée. Ils s'é-

taient encore associes avec des docteurs en théologie, et cette

alliance avec la Sorbonne n'ôta rien à la cruauté de leurs

actes ; la brutalité de la populace sembla s'accroître de toute

la dureté impitoyable du sacerdoce. Les cabocliiens cherchè-

reut bien à se rattacher aux anciens détenseurs de la liberté

de Paris , ils arborèrent comme eux les blancs chaperons

,

symboles d'affranchissement chez les Gantois , ils les pré-

sentèrent au roi, au duc de Guienne, au duc de Berry, au

duc de Bourgogne, qui consentirent à les porter; mais lis

ne comprenaient point la liberté dont ces blancs chaperons

avaient été le signe. Jaloux du petit nombre de bourgeois

«jui auraient pu modérer leurs excès, ils demandèrent au
dauphin son assentiment pour en faire arrêter soixante

,

'u'ils représentèrent comme Armagnacs, lui donnant à en-

tendre que la confiscation des biens de ces riches marchands
l'îait le moyen le pins prompt de faire entrer de l'argent dans

les coffres. Le dauphin consentit , et l'ordre fut exécuté.

Vordonnance cabochienne, rendue le 25 mai, était un
code entier, en 25S articles, sur la réforme du royaume; elle

;ipportait de grandes réductions dans les traitements de tous

les officiers publics, de no'ables diminutions dans le nombre
les emplois, quelque allégement dans les charges publiques,

i::ais elle ne contenait aucune institution politique. Le duc

de Bourgogne fit donner la garde et le commandement des

];onts de Saint-Cloud et de Charenton à Denis de Chaumont
et à Caboclie

,
qui furent également nommés commissaires

avec Guillaume Legoix et Henri de Troyes , fils du chirur-

gien
,
pour asseoir un emprunt forcé sur les bourgeois de

Paris, ce qu'ils firent avec une rigueur extrême sans épar-

gner les officiers du roi , les prélats et les docteurs de l'u-

niversité ; d'autres qu'eux n'auraient pas osé le tenter peut-

être. Jlais on reconnut bientôt à leur luxe extravagant que

dans cet emploi leurs mains n'étaient pas demeurées pures.

De même que le mépris qu'inspiraient les manières et le

caractère des cabocliiens éloignait d'eux les bons bourgeois

<lc Paris, il empL'chait les factieux de former, comme ils se

l'étaient proposé, une confédération entre toutes les villes de

France, et la populace de Paris ne put compter que sur elle-

même. Le supplice de Pierre des Essarts , ancien prévôt de

Paris et surintendant des finances , fut encore l'œuvre des

bouchers. Sur ces entrefaites s'ouvrirent à Pontoise des con-

férences avec les députés des princes ; la bourgeoisie, qui

desirait la paix, se sépara des cabocliiens; elle s'arma, et

alla chercher le dauphin, qui se mit à sa tête. Après avoir

délivré le duc de Bavière et le duc de Bar, le dauphin fit

ouvrir les portes de toutes les prisons. Pendant que celle

révolution s'accomplissait. Caboche et les principaux chefs de

son parti, se voyant abandonnés par le peuple, s'étaient

éclinppés de Paris.

Le 29 mai 14 IS la conjuration dePérinetLeClerc livra

Paris aux Bourguignons; le 12 juin la populace se souleva

pour massacrer les prisonniers. Le comte Bernard d '
.\ r -

magnac tombale premier sous les coups des as.sassins;

ils allèrent ensuite de prison en pri^on , forçant les portes et

tuant à coups d'épée ou de haclie tous ceux qu'ils y trou-

vaient renfiTinés. Les coi ps des morts trouvés dans la rue
par la populace furent livrés à mille outrages ; des femmes,
des enlanls furent égorgés. Le massacre reconmicnra le

2laorttsous la conduite du bourreau C a peluche, auquel le

duc de iioiiigogne serra la main , et il qui il fit trancher la

tête quelque temps apiè^.

C.\BOCUOX.Ce genre ae mollusques gastéropodes pec-
tinibranclies, voisin des patelles et des ormiersou haliotides,

a pour caractères : Animal conique ou subspiral , offrant une
tète distincte, une bouche en trompe , des tentacules presque
cylindriques, gros, obtus, et portant les yeux sur de petits

renflements un peu au-dessus de leur base extérieure
; pied

grand , très-anterieur et mince ; manteau simple ; branchies

en lames multiples , étroites et longitudinales, disposées sur

une seule ligue transversale au plafond d'une cavité ou-

verte en avant ; orifice anal sur le côté droit de cette cavité
;

coquille irrégulière, conique, plus ou moins inclinée ou
conlournée en spirale à son sommet , offraut à sa face in-

I

terne une impression musculaire en ferT-à-cbeval ouvert en

; avant ; ouverture arrondie à bords continus, irréguUers et
' simples.

I

Le genre cabochon renferme plusieurs espèces , les unes

j

vivantes, les autres fossiles
,
qu'on distingue en celles à co-

quille sans support connu , ou les cabochons proprement
dits, et en celles ayant un support, ou les h ipponices.

Les lapidaires donnent aussi le nom de cabochon à la

pierre précieuse (gemme) qu'ils ne taillent point, et qu'ils

se contentent de polir.

C.\BOT ou CABOTTO (Jean et Séb.vstien). Les .Xnglais,

qui aspirent à la domination universelle des mers, et qui

prétendent avoir sur toutes les nations une supériorité incon-

testable dans les diverses branches de la marine , ont voulu
opposer le nom de Cahot à celui de Colomb , comme son
rival de gloire dans la découverte du Nouveau-Monde. Doux
hommes de ce nom , Jean Cabot et Sébastien , son fils

,

nés à 'Venise, mais établis à Bristol sous le règne de
Henri ^^I, ont fait en effet des voyages de découvertes

qui placent leur nom parmi ceux des navigateurs illustres

des quinzième et seizième siècle; mais nous n'avons sur leui-s .

expéditions que de vagues notions; quelques-unes même
sont évidemment imaginaires. Nous ferons connaître celles

dont les détails nous ont paru suffisamment authentiques

pour qu'on puisse y ajouter quelque foi.

Christophe Colomb avait imprimé aux esprits de son siècle

une ardeur extraordinaire pour les voyages a la recherche de

mondes nouveaux , lorsque le bruit se répandit qu'il venait

de découvrir une route pour se- rendre aux Indes par l'Oc-

cident : Jean Cabot , en étudiant le chemin qu'avait suivi

Christophe Colomb, pensaqu'ildevait en exister unbeaucoup

plus court par le Nord, et il présenta au roi Henri VII un
mémoire pour lui demander d'autoriser et de protéger une
expédition qui devait rapporter d'immenses richesses à
r.\ngleterre , en la mettant en communication directe avec

le fameux Cathai. Henri accepta, et donna en 14C9 à Jean

Cabot et à ses fils (il en avait plusieurs, mais la gloire ne
s'est attachée qu'au nom de Sebastien ) une commission por-

tant permission de n naviguer, avec cinq vaisseaux choisis

dansses ports, danstous les pays de l'Orient, de l'Occident et

duNord, à la recherche de terres inconnues, etc., etc. ». Jean

Cabot partit de Bristol au commencement de 1497 , et fit voile

à l'ouest-quart-nord-ouest vers la côle septentrionale du
Labrador. Il est probable qu'il mourut dans la traversée , et

que le commandement de l'expédition revint à son fils Sébas-

tien , car la relation tionquiequi nous en reste est désormais

faite au nom de ce dernier.

Sébastien rêva donc comme son père la chimère du pas-

sage à la Chine par le Nord , mais il ne put la poursuivre

longtemps, car le 11 juin
,
parvenu au G"' degré de latitude

boréale, il se vit arrêté par des bancs de glace. Celle cir-

constance ,
jointe au mécontenlement de ses matelots , l'en-

gagea à redescendre vers le sud-ouest, et le 24 juin, au

point du jour, il aperçut les montagnes du Aeujoundland
(Terre-Neuve) : ce qui l'avait le plus frappé par la haute

latitude oii il élait parvenu, c'est que le soleil cachait a peine

un instant son disque sous l'horizon. Il longea ensuite toute

la côte occidei.cale de l'Amérique du Nord, adiiiiianl les :m-
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nicnscs bancs de gros poissons qu'il rencontrait , et ces côtes

,

taniat stériles, tantôt couvertes d'une riclic végétal ion, et

leurs sauvages habitants
,
qui chassaient à coups de fionile

et de flèches les ours blancs qui osaient sortir de leurs forêts.

Sa course paraît l'avoir conduit jusqu'au cap do la 1'" 1 o r i d o,

en parcourant le nouveau canal de Baliama , malgré les vio-

lents courants qui y régnent ; là , le manque de vivres le con-

traignit à retourner en Angleterre. Il rapporta de ce voyage

des renseignements intéressants sur la déviation de l'aiguille

aimantée : Christophe Colomb avait bien éveillé l'attention

publiqne sur ce phénomène , mais il n'était encore constaté

que d'une manière incertaine. En 1526 Sebastien Cabot,

oublié en Angleterre, repassa en Espagne, où il s'embarqua

dans le but de traverser le détroit de Magellan
,
pour se ren-

dre de là aux Moluques ; mais le défaut de provisions le força

de changer son plan de campagne , et il parcourut la côte du

Brésil. 11 revint ensuite en Angleterre.

Dès 1548 le banc de Terre-Neuve était devenu pour les

Anglais une riche possession, à cause de la pêche qu'ils y

faisaient. Les avantages qu'en retirait le commerce excitèrent

la reconnaissance nationale , et, en 1549, Edouard YI ac-

corda à Sébastien Cabot une pension viagère de quatre mille

IVancs, comme récompense- de ses sciTices. Toujours pénétré

de l'idée qu'il existait un passage par le nord pour se rendre

en Chine, Cabot proposa , en 1 553 , au roi Edouard VI d'en-

voyer une expédition à la recherche de cette chimère; et

le roi, séduit par la réputation du voyageur, équipa sur-le-

champ trois navires, laissant à Cabot le choix des capitaines

qui devaient les commander. Sir Hugh Willughby fut nommé
amiral de celte petite Hotte, et ce l'ut de la bouche même
de Cabot qu'il reçut ses mstructions : entre autres choses

particulières qu'il établit pour la direction de l'expédition,

nous remarquons un conseil compose de l'amiral , des com-

mandants et premiers officiel des navires , au nombre de

douze membres
,
pour déterminer la route à suivre dans les

circonstances critiques. En 1555 il fut nommé gouverneur

à vie de la compagnie des marchands aveiiluricrs (c'est

le nom qu'on donnait en Angleterre aux associations pour

les découvertes de terres nouvelles ), et il termina sa carrière

vers 1557, dans les honneurs de cette charge.

Voilà l'homme que les historiens anglais opposent avec

emphase à Chiistophe Colomb, et dont ils disent : « Ca-

bot a été pour l'Angleterre' ce que fut pour l'Espagne Chris-

tophe Colomb ; celui-ci révéla aux Espagnols les lies, et ce-

lui-là fit découvrir aux Anglais le continent de l'Amé-

rique. '• Tlléogène Page, capitaine de vaisseau.

CABOTAGE , ternie qui exprime l'action de côtoyer

ou de naviguer à la vue des côtes. On appelle commerce de

petit cabotage celui que fait un bâtiment qui transporte des

marchandises d'un port de l'Océan dans un autre port de

l'Océan, ou d'un port de la Méditerranée dans un autre port

de la Méditerranée. La dénomination plus étendue de fjrand

cabotage s'applique aux navires qui vont d'un port de l'O-

céan dans un port de la Méditerranée, et vice versa, sans

quitter les côtes. Voije: Navigation.

L'acte de navigation décrété le 21 septembre 1793, sur

le rapport du comité de salut public, interdisait le ca-

botage français à tout navire étranger, et ne le permettait

qu'aux nationaux dont les officiers et les trois quarts de l'é-

quipage étaient Français. La faculté d'accorder aux bâti-

ments neutres l'autorisation de faire le cabotage était réser-

vée au gouvernement. Sous la Restauration un ordre émané
du lieutenant général comte d'Artois ( Charles X ), en date

du 7 avril 1814, en faisant disparaître quelques formalités

imposées au cabotage français, conserva aux navires natio-

naux le privilège de cette circulation maritime, qui est restée

assujettie, pour ses dispositions principales, aux règlements

énoncés dans l'acte de navigation. Par arrêté ministériel du
duc de Richilieu, en date du 6 septembre 1817, les navires es-

pagnols furent admis au libre cabotagesur les côtes de France.

Quoique ce commerce n'ait pas, il s'en faut de beaucoup,

la même importance que la navigation transatlantique,

quoiqu'il n'exige pas une avance aussi considérable de ca-

pitaux, et qu'il se fasse avec des bâtiments de faible tonnage,

il n'en pèse pas moins d'un grand poids dans la balance de la

richesse d'un pays. C'est un des agents les plus actifs de la

circulation. 11 porte l'industrie d'un port dans un autre port,

et, par l'écliange conlinuel des produits de leur navigation, il

unit les trois mers qui baignent les côtes de France : 35,000

à 40,000 marins sont occupés à cette navigation dans notre

pays.

Par le cabotage les ports de France échangent surtout des

vins, des bois, des céréales, des matériaux, du sel, de

la houille, des eaux-de-vie, des fers , des huiles, du savon,

des pierres, des engrais, etc. Les navires qui servent à

cette navigation sont en moyenne d'une contenance de

50 tonneaux. A ne considérer que les chiffres du tonnage,

l'importance du cabotage ne paraît pas moindre que celle

du commerce extérieur, mais le chargement comprend en

général des objets de moindre valeur. La raoycunc du ton-

nage des navires caboteurs chargés est de plus de 2,000,000

de tonneaux par an. Le cabotage d'une mer à l'autre ne

se compare pas pour l'importance à celui qui se fait dans

la même mer. Le premier figure à peine pour un dixième

dans le total. Le cabotagedanslaMéditerranée est infiniment

au-dessous de celui qui se fait dans l'Océan , et figure

à peine pour le quart du poids total du tonnage. Les

ports qui prennent surtout part au cabotage sont , suivant

l'ordre de leur importance, dans l'Océan : Rouen, Bordeaux

,

le Havre, Nantes, Dunkerque, Honlleur, Libourne, Cha-

rente, Marens; dans la Méditerranée : Marseille, Cette,

Arles, Port-de-Bouc, Agde, Port-Vendre. En 1851 les 9

à 10,000 bâtiments qui s'occupent du cabotage ont, dans

98,290 traversées, transporté 2,121,520 tonneaux. Le pe-

tit cabotage comptait dans cette navigation pour 1,931,230

tonneaux, et le grand cabotage pour 190,284 tonneaux.

En 1837 le grand cabotage représentait un mouvement do

190,175 tonnes, et le petit cabotage un mouvement de

1,591,935 tonnes. Les chemins de fer sont sans doute desti-

nés à enlever une partie du commerce de cabotage; les ca-

naux ont déjà réduit les chargements du grand cabotage, la

situation des ports de la Méditerrannée et de ceux de l'Océan,

séparés par la péninsule espagnole, rendant ces voyages pres-

que aussi longs et aussi dispendieux que les voyages par terre.

CABOTIN, mot consacré par l'usage depuis plus d'un

demi-siècle, ot qui a reçu son brevet de légitimation de la

part de l'Académie Française. Il s'applique aux comédiens no-

mades, et parextension à tout comédien sans talent. Ce mot est

évidemment dérivé de celui àecabotage. Comme un marin,

un navire
,
qui vont de port en port , sans s'éloigner de la

côte, font le cabotage, ei sont nommés caboteur etcabotier,

de même le c o m é d i e n qui va de ville en ville
,
qui con-

tracte tous les ans un nouvel engagement avec un nouvel en-

trepreneur, qui dans la même année joue sur les divers

théâtres dont se compose l'arrondissement d'une troupe am-
bulante , a été nommé cabotin avec juste raison ; et caboti-

ner , c'est faire le cabotinage , c'est-à-dire le métier de cabo-

tin. Littéralement parlant , il n'y a là rien d'injurieux ; mais

comme on suppose que les comédiens de départements et

d'arrondissements n'ont pas un talent transcendant ni une

conduite bien édifiante , ce qui en général est assez vrai, et

qu'ils croient suppléer aux qualités qui leur manquent par

l'orgueil, la forfanterie et l'impertinence, ce qui n'est encore

assez souvent que trop commun, le nom de cabotin est deve-

nu un ternie do mépris, un synonyme insultant. Quand on

parle d'un mauvais comédien de province , d'un comédien

00 tréteaux , et même de certains comédiens de Paris qui

font les insolents envers le public, on dit : c'est un cabotin,

un mauvais cabotin. Aucune mj-ure ne leur est plus poi-

gnante, parce qu'il n'en est aucune qui humilie plus leur
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amour-propre, et Dieu sait si les comédiens en sont pourvus !

Cependant, nous avouons sincèrement et avec plaisir que sous

le rapport des mœurs et des qualités sociales il y a progrès

aujourd'hui dans la classe des artistes dramatiques, et que

même parmi les actrices il en est aujourd'hui plusieurs qui

,

loin de faire étalage de leurs conquêtes et de leur luxe, vivent

honnêtement et modestement. Kos révolutions successives

ont-elles contribué à cette réforme des mœurs des acte u rs?

Oui , sans doute , en rapprochant la distance qui les sépa-

rait des autres classes, et en les forçant ainsi à se respecter

et à se rendre dignes de l'estime de leurs concitoyens.

H. ACDIFFKET.

CABOUL. Voyez K.uiocl.

CABRAL (Peiiro-.\ltarez), navigateur que la décou-

verte du Brésil a immortalisé, était né en Portugal. Com-
mamlant d'une flotte de treize voiles que le roi Emmanuel
envoyait en l'an 1500 aux Indes orientales, une tempête

violente qui l'assaillit en route, le rejeta à l'ouest et le fit.

aborder, le 24 avril, sur des côtes jusque alors inconnues, et

dont il prit possession au nom de son souverain. Cette terre

inconnue , c'était le Brésil
,
qui reçut alors le nom de Terre

de Sa'Dite-Croix. Le premier havre où la flotte portugaise

put débarquer fut appelé Porto Segitro. Cabrai reprit en-

suite la route de la mer des Indes , et perdit encore le 29, à

la suite d'une tempête, la moitié de ses vaisseaux et de ses

équipages , dont faisait partie le célèbre navigateur Barthé-

lémy Diaz. .\lors, ayant rallié six vaisseaux, il visitaMozam-

bique , Quiloa , Mêlinde ,
puis Calicut

,
qu'il canonna pendant

plusieurs jours. Après cet acte de vigueur, qui donnait une

haute idée de la puissance et de la valeur poilugaise, il

parcourut en conquérant les rivages de l'Inde, et noua avec

les rois de Cochin et de Cananor des relations commerciales

destinées à devenir bieutôt si importantes pour le Poitugal.

Le 23 juin 1501 il rentrait dans les eaux du Tage avec une
riche cargaison de produits du pays. Il ne paraît pas qu'il

ait été employé dans les expéditions suivantes , et on ignore

l'époque de sa mort. Le Portugal lui doit l'établissement de

ses premiers comptoirs dans les Indes orientales.

CABRAL, homme d'État portugais. Voyez Costa-Ca-
Bn\L.

CABRER (Se), verbe qui exprime l'action d'un cheval

qui, au lieu d'avancer, se lève sur les pieds de derrière. Cet

acte de désobéissance vient ou de la faiblesse de l'animal

ou, plus souvent encore, de l'impéritie du cavalier. Pour
corriger le cheval enclin à se cabrer, il faut l'assouplir dans
l'inaction

,
puis le faire beaucoup reculer, et ne le [lorter en

avant que lorsqu'il n'offre plus de résistance au mouvement
rétrograde. Par cette pratique réitérée on réussit à vaincre

la difficulté qu'il éprouve à se porter franchement en avant

cl à revenir sur hii-même lorsqu'il a fait un écart ; s'il se

livrait encore à de taux mouvements par suite d'une habi-

tude enracinée, quelques attaques vigoureuses dans le

moment où il cherche à s'enlever l'en déshabitueraient.

Mais pour se hasaider à infliger cette correction il faut

être solidement placé , et ne pas se laisser désarçonner par

les élans du cheval. Aussi ces sortes de chevaux ne doivent-

ils être confiés qu'à des gens capables ; car non-seulement

un cavalier incertain ne remédierait pas au mal , mais il

l'a^raverait.

Cette expression a passé du langage direct dans le lan-

gage figuré, et l'on peut en éducation, en morale, en poli-

tique, adresser les mêmes conseils qu'en matière d'équitation

à tous ceux qui ont affaire à des esprits rélils, sujets il s'ef-

faroucher, à se cabrer : l'adresse en ces occasions est bien

plus puissante que la force.

CABRER.V, ilc d'Espagne, dans le groupe des Ba-
léares, à 12 Kilomètres sud de l'ilD.'VIajorqHe, ayant 12 Ki-

lomètres de long sur trois de large, avec fort peri d'hahi

taiits. Presque inculte, elle n'a d'autre richesse que ses

nombieui Iroiqieaux île chèvres, et renferme un bon et vaste

port, défendu par un cliitcau fort. Après la capitulation de

Baylen, nos malheureux soldats, retenus prisonniers- au
mépris des traités , furent jetés sur ce sol aride. Entassés par

milliers, manquant de vivres, deau et de vêtements, ils

moururent presque tous. L'unique source de l'ile fournis-

sait à chaque homme un demi-verre d'eau par jour, et l'on

devait attendre plusieurs heures à la file pour oblenii- cette

faible ration. Une once de viande de mulet , deux onces de
pain ou quelques fèves de marais étaient les seuls aliments

que l'Espagne donnât chaque jour à chacun de ses prison-

niers. Le nombre de ces malheureux , sans cesse renouvelé
par de nouveaux venus que le sort des armes faisait tomber
entre les mains des ennemis, et diminuant sans cesse, était

réduit à quelques centaines, lorsqu'en 1S14, après six ans
d'une captivité inouïe dans l'histoire militaire, ces nobles

victimes d'une infâme trahison purent enfin revoir le sol de
la patrie. [Voyez Pontons.)

CABRERA (Don R.\mon). Ce nom fait encore aujonr-

d'imi frémir d'horreur les populations d'une grande partie

de l'Espagne. C'est celui d'un aventurier de la pire espèce

,

indigne successeur du brave Zumalacarrcguy, et qu'il

faut se garder de confondre avec ceux qui de bonne foi

embrassèrent la cause de don Carlos, pas même avec ceux
qui ne la servirent que pour faire leurs propres affaires.

ISé à Tortosc, en Catalogne, le 31 août 1810, d'une fa-

mille pauvre mais honnête, Ramon Cabrera annonça de
bonne heure ce qu'il serait un jour. Ses parents, qui le des-

tinaient à l'état ecclésiastique, le placèrent à l'université de

Cervera, où il ne tarda pas à donner un libre cours à toutes

ses passions mauvaises. Quoique né dans la pauvreté et ha-

bitué dès l'enfance aux privations , il éprouvait de grands

besoins d'argent ; car des orgies presque quotidiennes, des

parties de débauche et le jeu étaient ses occupations ordi- !

naires; et pour fournir aux dépenses d'une vie semblable, i

il eut souvent recours à des moyens qui en France l'eussent !

conduit en cour d'assises. Une vieille tante, supérieure d'un

couvent, parvint toutefois à lui faire obtenir la survivance

de la place de chapelain de l'ermitage de Aiiestra Senora

del Cemino, près de Tortose ; et il reçut en 1831 les ordres

mineurs. Mais l'évèquc diocésain lui refusa les ordres ma-
jeurs, déclarant que ses mœurs l'en rendaient indigne.

Lorsqu'à la suite de la mort de Ferdinand 'N'II, en 1833,

les partisans de don Carlos commencèrent à s'agiter, Ca-

brera dès le mois d'octobre abandonna son ermitage pour

se mettre à la tète d'une petite bande de guérillas; et il

alla ensuite rejoindre Carniccr, qui le nomma capitaine d'une

compagnie d'élite. Le pillage et l'assassinat signalaient en

tous lieux l'arrivée des bandes insurgées, et bientôt une san-

glante notoriété s'attacha au nom de Cabrera, devenu la ter-

reur des populations paisibles. Quelle que fût, au reste, sa fé-

rocité habituelle, il faut reconnaître qu'elle ne prit un carac-

tère monsti-ueui que lorsque Mina (en 1836), recourantàdes

moyens de répression que nous ne saurions trop énergique-

ment flétrir, lit arrêter la mère de Cabrera , aveugle et octo-

génaire, ainsi que ses trois sœurs, qui vivaient à Tortose

dans la jilus complète obscurité. Bientôt, rendant la mère
responsable des horreurs commises par le fils, il la fit fu-

siller à la requête du brigadier Nogueias. Cet assassinat poli-

tique dont Mina ne rougit point de se souiller, et dont les

annales contemporaines de l'Espagne n'olfrent malheureuse-

ment que trop d'exemples, fut dès lors le prétexte que milcn
avant Cabrera pour justifier toutes les atrocités qu'il commel-
lait, et qui ont rendu son nom l'objet de l'exécration de la

Péninsule. Qiielqircs jours auparavant, plusieurs centainer.

de prisonniers étaient tombés entre ses mains; apprenant ie

meurtre de sa malheureuse mère, il les fit tous impitoyablir-

ment égorger! A ces hécatombes humaines Mina répondit

par d'atroces représailles, et fit à son tour fusiller en masse

les prisonniers carlistes faits par ses soldats. Chose horrible

à rapjiorter, et qui pourtant n'est que trop vraie, on vit

I
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[ilois les deux rivaux uictli-e leui- amour-propre à lutter de

( ruauté envers les prisonniers que le sort de la guerre faisait

iDinbec en leur pouvoir!

Après s'être emparé d'une foule de villes, de bourgs et de

cluUeaux dans la province de Valence et dans l'Aragon, et

y avoir répandu la terreur et la désolation, Cabrera envahit

l'Andalousie.

On parlait trop de raùdacieux chef de guérillas pour qu'à

la petite cour du prétendant cet homme ne devint point

l'objet de l'envie et le point de mire de l'intrigue : aussi,

malgré les services réels qu'il rendait à la cause de don Car-

los, celui ci le laissa-t-il longtemps végéter dans une posi-

tion subalterne, sans lui reconnaître aucun grade officiel,

sans lui accorder aucun titre. Découragé, Cabrera rcntia

alors en Aragon , où sa bande , surprise par des forces de

beaucoup supérieures, fut enfin complélement battue et dis-

persée; lui-même fut à cette affaire grièvement blessé à la

cuisse, d'un coup de feu. Dénué de tout secours chirur-

gical et réduit aux plus grandes privations. Cabrera
,
que les

christinos traquaient de tous côtés comme une bête fauve,

se cacha pendant quelque temps dans les bois ; mais l'excès

de la douleur le força enfin d'en sortir et d'aller, déguisé,

demander asile à un habitant d'Alniagon, village pou éloi-

gné des cantonnements ennemis. Recueilli par le curé
,
qui

le cacha à tous les yeux, sa blessure n'était pas encore com-

plètement guérie, lorsque ses fidèles l'appelèrent de nouveau

à leur tète; et tout à coup, à la surprise générale, on vit re-

paraître en Aragon l'homme qu'on croyait mort depuis long-

temps. Il eut bientôt réoiganisé un corps d'armée, ci, grâce

à l'ordre et à la discipline qu'il sut établir dans ses rangs, il

compta alors sous ses ordres jusqu'à 10,000 hommes d'in-

fanterie et 1,000 chevaux. Entrant avec la rapidité de l'é-

clair dans la province de Valence, il y battjt complet nient

les christinos, d'abord le IS février 1837, à Bunol, puis, le

19 mars suivant, à Burjasot, faisant dans ces deux rencontres

inie grande quantité de prisonniers et recueillant un immense
butin. Battu à son tour par les chasseurs d'Oporto, à Torre-

Blanca, et blessé grièvement encore une fois, il n'échappa

que par miracle à la mort, et se trouva de nouveau forcé de

se tenir caché. On n'avait pas encore pu extraire de son

corps la balle qui l'avait frappé , lorsque l'occupation par

les christinos de l'importante position de Villa-Réal lui ins-

pira l'audacieuse pensée de les y surprendre à la tête d'uue

poignée d'hommes déterminés et de les en chasser. Après

s'être emparé, en outre, du vieux château fort de Contrarie-

jo, non-seulement il résista avec énergie au général Oraa,

envoyé pour arrêter Ses succès, mais encore il favorisa

puissamment la marche de don Carlos sur Madrid ; ma-
nœuvre hardie, qui faillit ouvrir au prétendant les portes de

cette capitale. En reconnaissance de ce service et à l'occasion

de la prise de Morella, ce prince, par un décret inséré dans la

partie officielle de la gazette d'Onate ( IS3S ), le nomma
comte de Morella , lieutenant général, et gouverneur gc-

nénal des provinces d'Aragon, de Valence et de Murcie.

Heureux dans presque toutes ses expéditions, Cabrera se

vit cependant réduit à la défensive après la trahison de

Maroto.
Quand l'impossibilité de soutenir plus longtemps la lutte

força le prétendant à abandonner la partie et à se réfugiei' en

France, Cabrera, qui, dans toutes lesj)hases de cette horrible

guerre civile, avait été bien moins le champion des droits

de don Carlos que le représentant de la cause du monachisme
et de l'inquisition, Cabrera déclara fièrement qu'il con-

tinuerait la guerre pour son propre compte. Mais une grave

maladie, qui vint le frapper dans le courant de 1S39, l'em-

pêclia d'exécuter les vastes jirojcts qu'il avait conçus, et

le força de rester inactif dans une forte position siluée

au milieu des montagnes de la Catalogne et de l'Aragon,

jusqu'au 6 juillet 1S40, jour mémorable dans les fastes de
£ett« lutte si acharnée, oii Espartero le contraignit h se
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jeter avec les débris de sa bande sur le territoire français.

Le gouvernement français , ne le considérant pas d'abord

comme un réfu(jié, mais comme un malfaiteur, le fit

conduire au château de Hani; cepenrlant, après quelques

mois de détention , il lui rendit la liberté , et lui permit

même, en 1S41, d'aller rétablir sa santé aux îles d'IIyères.

Comme un grand nombre de ses compagnons d'armes,

Cabrera ne tarda point à rompre ouvertomcut avec la frac-

tion de son propre parti qui constituait l'entourage im-

médiat du prétendant; de sorte qu'en mai 1812 don Carlos

lui enleva formellement les pouvoirs et le titre de général

de ses armées. Lorsqu'en 1845 ce prince abdiqua ses droits

à la couronne en faveur de son fils le comte de Montemo-
lin, Cabrera se prononça de la manière la plus vive contre

cette mesure. Cependant il ne laissa pas de se rapprocher du
jeune prince, et s'enfuit bientôt avec lui à Londres, dans l'es-

poir que la fameuse affaire des mariages espagnols déter-

minerait l'Angleterre à soutenir désormais la cause carliste.

Il prépara alors une invasion de la Péninsule, et provo-

qua même la formation de quelques bandes d'insurgés en

Catalogne , dans le royaume de Valence et dans l'Aragon ;

mais le gros de la population fit preuve de la plus grande

froideur pour cette nouvelle levée de boucliers. Ce fut

seulement à la suite de la révolution de Février que des

chances plus favorables semblèrent un instant s'offrir au

comte de Montemolin. Au mois de juin Cabrera débarqua

en Espagne et déploya l'étendard carliste en Catalogne;

mais bien peu répondirent à son appel. Après l'alfaire qui

eut lieu le 27 janviei; 1S49 à Pasteral, il dut, gravement

blessé, venir encore une fois se réfugier en France, où le

gouvernement le fit arrêter. Cependant, dès le mois suivant

il était remis en liberté. Cabrera se rendit alors à Londres,

où il épousa une certaine miss Richards, enthousiaste de la

cause de don Carlos, et qui, dit-on, lui apportait en mariage

une fortune considérable , s'estimant heureuse de voir son

mari l'employer à assurer le triomphe de son parti. Déjà

on évaluait la fortune particulière de Cabrera, fruit de ses

rapines et de ses exactions pendant la guerre civile, à plu-

sieurs raillions, qu'il avait eu la précauliou de faire passer

à l'étranger. Peut-être ce mariage passablement roma-

nesque devait-il surtout servir à en expliquer la possession.

Quoi qu'il en soit. Cabrera tâcha encore de mettre à profit

la mésintelligence survenue en 1850 entre la cour de ^'aple3

et celle de Madrid, pour aller à Naples travailler dans les in-

térêts du comte de Montemolin ; mais au commencemenî

de 1851 il fut expulsé du territoire napolitain.

CABRI ( autrefois cabril ), nom sous lequel on design;

vulgairement !e petit d'une chèvre.

CABUIÈRES, village de 775 âmes, situé à trois kilo-

mètres de la fontaine de Vaucluse , et dont le nom est resté

historique en raison du massacre de tous ses habitants, sus-

pects de partager l'hérésie des Vaudoi s , exécuté par le

baron d'Oppède, sous le règne de François l"', le 18

avril 1545.

CABRIOLIi, C.iBRIOLEUR. Les mœurs et les ha-

bitudes de la clièvre et du chevreau ( cabri ) ont donné

naissance au mot cabriole ( que l'on a écrit aussi ca-

priole ), lequel exprime un saut léger, et qui a été depuis

étendu aux autres animaux, et même à l'homme. On qua-

lifié, ainsi, en ternies de manège, le mouvement que fait un

cheval lorsqu'il est en l'air, également élevé du devant et du

derrière, et qu'il détache des ruades; ce qu'il faut éviter,

en bonne école, pour maintenir, autant que possible, l'équi-

libre dans les forces de l'animal et l'harmonie dans celles du

cavalier. Appliquée à l'homme, cette expression s'entend

également d'une sorte d'élévatiou spontanée du corps, de

ces sauts légers, et quelquefois périlleux, de ces tours d'a-

gilité, qui prouvent la souplesse du corps, et sont familiers

surtout à certains saltimbanques de la nature des cabris,

d'où ils ont reçu le nom de cahrioleurs. C'est ordinaire
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ment dans les places publiques ou dans les rues, sur des

tapis, qu'ils donnent leur spectacle, soit isolément, soit en

petite troupe, soit comme accessoire de quelque bateleur

3U charlatan. On donne aussi ce nom aux danseurs de théâ-

tre qui se distinguent moins par la noblesse et la grâce de

leurs poses que par la hardiesse et la lésèreté de leurs sauts.

On emploie quelquefois dans le langage familier le mot

cabriole avec la même acception, et au figuré, pour indi-

quer cette souplesse d'esprit qui fait qu'un homme se plie

merveilleusement à tout ce qu'on exige de lui, quelque con-

trariété qu'il en résulte poiu- sa nature et ses inclinations.

CABRIOLET. Voiture légère, à deux roues, traînée par

un seul cheval. Cette voiture est le t)pe de presque toutes

les voitures ouvertes et élégantes. Sa caisse est couverte par

une capote en cuir, que l'on peut ouvrir ou fermer à volonté

au moyen de ressorts brisés. Le cabriolet est monté sur des

ressorts de calèche, par derrière seulement : par devant

il est suspendu à l'aide d'un ressort simple attaché par des-

sous, au centre du brancard, et qui vient se fixer sur la flèche

au moyen d'une poignée saillante; cette poignée, qui n'existe

pas toujours, sert à monter dans le cabriolet. Les cabriolets

soignés n'ont ordinairement qu'un siège; mais les cabriolets

communs en ont quelquefois deux, celui du fond et celui

du devant. Tous les cabriolets, lorsqu'ils sont fermés, le sont

par un tablier ou portière en cuir; mais les plus élégants

sont tout à fait ouverts, .\u-dessus du point où les ressorts de

derrière s'unissent à l'ex Iréraité postérieure de la flèche, deux

branches ou montants de fer supportent un petit pliiteau de

bois, plaqué de fer en dessous, pour soutenir le domestique

qui s'accroche debout après les cordons de la voiture.

CABYLES. Voyez Kabyles.

CACA (Bois). Voijezliois de corne FÉTmK.

CAC.\DOU. Voyez Cacatoès.

CACAO, nom que les habitants de la Guyane donnent

à la graine du cacaoyer, et qu'on lui conserve dans le com-

merce. Ces grains sont ovoïdes, à peu près de la grosseur

d'une olive, charnus, d'un violet obscur , recouverts d'une

pellicule cassante, et enveloppés dans une pulpe blanchâtre

d'une acidité très-agréable , et qui , mise dans la bouche ,

rafraicliit et désaltère. On extrait du cacao la matière grasse

contenue dans les cotylédons, et qui forme ce que Ton nomme

le beurre de cacao. .Mais le plus grand eniploi que l'on fasse

de cette graine est pour la fabrication du chocolat.

On attend pour recueillir le cacao que les fruits
,
parfai-

tement mûrs, résonnent un peu lorsqu'on lesagfle, par le

choc intérieur des semences. Alors on les amoncelle en tas

assez considérables , et on les laisse ainsi pendant trois ou

quatre jours. Au bout de ce temps, on brise le fruit pour en

retirer les amandes, et les débarrasser de la pulpe qui les envi-

ronne
;
puis on les dispose dans des caisses ou auges en bois,

qui sont un peu élevées au-dessus du sol
;
quelquefois même

on se contente de les jeter dans un trou pratiqué dans la terre
;

on les recouvre avec des feuilles de balisier ou des nattes

,

qu'on assujettit au moyen de planches chargées de pierres.

On les laisse ainsi quatre ou cinq jours ; on a soin seule-

ment de les retourner chaque matin. Par ce procédé, auquel

on donne le nom de ferrage, les amandes laissent transsu-

der une grande quantité d'humidité , et subissent une sorte

de fermentation qui leur f.iit perdre une partie de leur âcrcté

et de leur amertume, en même temps (pie leur couleur s'obs-

curcit et que leur poids diminue. Cette préparation leur otc

en outre la fac\dlé de germer, et facilile leur conservation.

On distingue dans le commerce un graml nombre de va-

riétés de cacao, et on leur donne le nom de la contrée d'où

elles viennent. Ainsi, on a le cncoo caraqiic , le cacao Suri-

nam, etc. On nomme aussi cacao des iles celui qui vient

des pos.sessions fiançaises. Le caraque est le plus estimé de

tons : il est plus onctueux que les antres, cl n'a pas

d'Acrcté. On le reconnaît à ce qu'il est plus gros , rugueux

,

ovoule obloug , non aplati , recouvert d'une poussière gri-

sâtre, et à ce que l'amande se divise facilement en p'usieurs

fragments irréguliers.

Le beurre de cacao est une huile concrète , douce, odo-

rante , d'un blanc jaunâtre qui se rapproche du suif de veau

pour la consistance, qui fond facilement dans la bouche , en

donnant une saveur agréable, analogue à celle du chocolat,

et que l'on extrait du cacao par expression à chaud après

broiement , ou par macération chaude , l'huile se séparant

alors et venant nager à la surface du liquide. Cette substance,

entièrement soluble dansl'éther quand elle est pure, donne au

chocolat son aspect gras et onctueux. Le beurre de cacao,

quoique doué de propriétés émollientestrès-développées, e^t

aujourd'hui peu employé en médecine , où il ne sert pins

qu'à faire des suppositoires. On s'en sert cependant encore

pour les engelures, les hcmorrhoides , les slrictures et cre-

vasses au sein des nourrices, etc. Démezil.

CACAOYER ou CACAOTIER , genre d'arbres de la f.i-

mille des malvacées de Jussieu, et de la famille des bylt-

nériacées de Robert Brown, et qui se reconnaît aux carac-

tères suivants : Les fleurs sont réunies par petits faisceaux,

qui naissent un peu au-dessus de chacune des feuilles ; le

calice est caduc, à cinq divisions profondes, étalées et sou-

vent colorées. La corolle se compose de cinq pétales at!a-

cliés à la base du tube sfaminifère ou androphore. Ces pé-

tales sont dressés, élargis et concaves dans leur tiers infé-

rieur, minces et linéaires dans leur tiers moyen, élargis de

nouveau et concaves dans leur partie supérieure, par la-

quelle ils convergent vers le centre de la fleur. Les étami-

nes forment un tube divisé dans ses deux tiers supérieur^

en dix lanières, cinq plus longues, privées d'anlhères, ci

cinq plus courtes , alternant avec les précédentes , et por-

tant à leur sommet deux anthères, qui sont logées dans là

partie supérieure et concave de chaque piilale. L'ovaire est

ovoïde, tomenteux, à dix stries longitudinales; il offre cinn

loges, dans chacune desquelles on trouve huit ou dix ov;i-

les insérés vers leur angle interne. Le style, plus long qi:-

l'ovaire , est partagé à son sommet en cinq divisions courte^-,

dont chacune porte à .son extrémité un stigmate capitulé :

le fruit est une capsule à parois épaisses, portée sur un

pédoncule court, et qui lors de la niatmité est devenu

uniloculaire par la disparition des cloisons. Elle contie:;f

plusieurs graines en forme d'amande , attachées à un pla-

centa central, et entourées d'une pulpe gélatineuse. Ces

graines sont dépourvues de périsperme; les cotylédons sont

épais, charnus, plissés et huileux.

Les espèces de ce genre sont des arbres de moyenne gran-

deur, originaires de l'.Amérique. Le plus célèbre est le ca-

caoyer CHllivé {Iheobroma cacao, Linné), qui s'élève à

peu près à la hauteur de nos cerisiers , et que l'on cultive

en abondance, pour en avoir les graines, dans diverses con-

trées de l'Amérique, particulièrement au Mexique, sur la

cote de Caracas, et dans la Guyane. Sa racine est pivotante,

roussâtre et un peu raboteuse ; l'écorce du tronc est de cou-

leur cannelle plus ou mo'ns foncée; le bois est blanc, po-

reux, cassant et fort léger; les feuilles, qui se renouvellent

sans cesse , sont alternes
,
pemlante; , lancéolées , terminées

en pointe, très-entières, très-glabres et d'un vert brillant

des deux côtés, nerveuses et veineuses en dessous; les plus

grandes ont ?.i à 27 centimètres de longueur sur S de largeur;

elles sont portées sur des pétioles à la base desquels se trou-

vent deux stipules longs de27 millimètres couverts d'un duvet

roussâtre, et épaissis à leur sommet. Les fleurs sont dépour-,

vues d'odeur; elles naissent en grand nombre presque toute

l'année, mais particulièrement vers les solstices. Chacune est

portée sur un pédoncule long de 13 millimètres. Les folioles

du calice sont blanchâtres en dehors et rougeâtres en deda;is,

les pétales jaunâtres ou de couleur de chair fort pâle. La

plupart de ces fleurs avortent et tombent; celles qui restent

produisent des (ruits d'une forme presque semblable à celle

d'un concombre, longs de IG à 22 centimètres, larges de 5,
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pointus à leur sommet ; leur surface présente dix côtes lon-

gitudinales, mamelonnées et peu saillantes, séparées par au-

tant de sillons. Ces fruits, nommés cabosses dans les îles,

deviennent d'un rouge foncé, et se couvrent de points jaunes

lorsqu'ils sont mûrs ; ils deviennent entièrement jaunes dans

une variété. Le temps qu'ils mettent à se former et à mûrir

est d'environ quatre mois. Chacun de ces fruits renferme

vingt-cinq à quarante graines ou amandes. C'est à ces grai-

nes qu'on donne dans le commerce le nom de cacao.
DÉME7.IL.

CACATOÈS ou CACATOIS. Les espèces du genio

perroquet connues sous le nom de cacatoès se distin-

guent à la huppe , formée de longues plumes érectiles , dont

leur tète est ornée. Leur plumage est généralement blanc.

IJs habitent quelques parties de l'Océanie et de l'Inde , vi-

vent surtout de racines , et fréquentent les terrains maréca-

geux. On les nomme aussi cncadons.

De tous les penoquets qu'on apporte en Europe, les ca-

catoès sont les plus dociles et les plus susceptibles d'atta-

chement. Ils sont mimes et cabrioleurs, et développent à

chaque instant une belle huppe dès qu'ils sont mus par

quelque sentiment de crainte, de colère ou de curiosité.

Notre vocabulaire maritime, qui s'est emparé du mot

perroquet, emploie également le terme cacatois pour

désigner la voile légère qui termine ordinairement le système

de voilure d'un bâtiment. Ce nom s'applique également au

mât qui supporte cette voile.
'

Les marins disent imliflëremment cacatois ou cotacois.

CACAULT (François), né à Nantes, en 1740, était en

1785 secrétaire de légation à Naples. Rappelé en France

en 1791, il fut envoyé a Rome en 1793 avec le titre de chargé

d'affidres, tout ausitôt après le meurtre de Basseville. Une
put pas toutefois parvenir à sa destination, et dut s'arrêter

à Florence, oii il ne demeura pas inactif, car il y réussit à dé-

tacher le grand-duc de Toscane de la coalition. 11 se trouvait

à Gènes lors de la signature du traité de Tolentino ; rappelé

encore une fois en 1793, il fut élu député aux Cinq-Cents.

Après le Is brumaire d lit partie de la nouvelle assemblée

législative, et fut nommé, en ISOO, ambassadeur à Rome.
Sa mission ayant pris fin en 1803, il rentra en France, de-

vint membredu sénat, et mourut en 1805, à Clisson.

CACHALOTjgenre d'animaux mammifères appartenant

à l'ordre des cétacés. Us ont, comme les baleines, une
tète énorme, qui fuit à elle seule le tiers ou la moitié de la

longueur du corps. La mâchoire supérieure ne porte point

de fanons et manque de dents , ou n'en a que de petites
;

l'intérieure, étroite, allongée, et répondant h un sillon de la

supérieure , est armée de chaque cûté d'une rangée de dents

cylindriques ou coniques, qui entrent dans des cavités cor-

respondantes de la mâchoire supérieure quand la bouche se

ferme. La partie supérieure de la tête ne consiste qu'en

grandes cavités recouvertes et séparées par des câitilaces,

et remplies d'une huile qui se fige en refroidissant, et (|ue

l'on connaît dans le commerce sous le nom impropre de
blanc de baleine, ou sous celui

,
plus impropre encore, de

spenna ceti { voyez Cétine ). Les cavités qui la contiennent

sont fort différentes du véritable crâne, lequel est assez petit,

placé sous leur partie postérieure, et contient le cerveau
comme à l'ordinaire. 11 paraît que des canaux pleins de celte

huile se distribuent dans plusieurs parties du corps, en com-
muniquant avec les cavités qui remplissent la masse de la

tète, et qu ils s'entrelacent même dans le lard ordinaire, qui
règne sous toute la peau.

Comme tous les cétacés d'iiilleurs, les cachalots ont les

membres antérieurs en forme de nageoires, le corps abso-
lument d( pourvu de poils dans toute son étendue, prive de
membres postérieurs, et terminé par une queue en fomie de
nageoire aplatie horizontalement. Chez eux , comme dans
tous les cétacés ordinaires ou souffleurs, l'eau qu'ils en-
gloutissent continuellement avec leiu- proie entre par le gosier
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dans les narines, les traverse cl s'amasse dans un sac placé

à l'orifice extérieur de la cavité du nez, d'où elle est chassée

avec violence, et sous forme de jets d'eau, par une ou deux
ouvertures étroites, situées au-dessus de la têle, et qui

portent le nom (ïévents. Les cachalots, dont plusieurs

espèces atteignent la taille des baleines, sont avec cela mieux
armés et plus agiles que ces dernières. Leur taille, plus ef-

filée, leur permet de nager avec plus de rapidité ; ils peuvent
plonger aussi pendant plus longtemps Us voyagent en
troupes nombreuses dans presque toutes les mers, portent

le ravage dans les bancs de poissons , dont ils avalent même
de très-grandes espèces, et attaquent avec fureur jusqu'aux

baleines. Leurs coups de queue, quoique moins violents que
ceux des baleines, sont cependant assez forts pour briser les

nacelles des pêcheurs. Le principal produit que l'on tire de

leur pêche consiste dans le blanc de baleine qu'ils four-

nissent ; car ils donnent peu d'huile. La'substance odorante

connue sous le nomd'ambre gris parait être une concré-

tion qui se forme dans leurs intestins, surtout lors de cer-

tains états maladifs, et, à ce que l'on a dit, principalement

dans leur cœcum.
Ce genre contient plusieurs espèces, mais dont les ca-

ractères distinctifs n'ont pu être encore bien déterminés. La
plus commune et la mieux connue est le grand cachalot

(
physeter macroceplialus, Shaw ), dont la taille va jusqu'à

vingt mètres , la tête laisant le tiers de la longueur totale.

Il est noir, mêlé de verdâtre sur le dos, blanchâtre sous le

venlie. Il a la queue très-étroite et comme conique, une
éminence longitudinale ou fausse-nageoire au-dessus de
l'anus ; vingt à vingt-trois dents de chaque côté à la mâchoire
inférieure; ses deux évents se réunissent avant d'arriver à

l'extérieur, et n'ont qu'une seule issue au dehors dirigée

vers le côté gauche. Cette espèce est répandue dans beaucoup
de mers : on en a pris des individus jusque dans la mer
Adriatique, et il en échoua trente et un, en 17S4, sur les

coles de Bretagne. Démezil.

CACHEMIRE. Voyez Kachemibe.

CACHEMIRE ( Chèvres de ). Voyez Chèvres.

CACUEAURE ( Cliàle ). Voyez Chale.

CACHET, petit sceau dont on appose l'empreinte sur

une lettre pour la fermer. Ce mot, suivant Ménage, vient de

cacher , parce qu'il sert à cache»' l'écriture. II est ordinai-

rement en métal ou en pierre liue montée sur métal, portant

la gravure de quelque image, armoirie, chiffre, emblème ou
devise

,
qu'il imprime sur de la cire d'Espagne ou sur àxi

pain à cacheter, pour empêcher qu'on n'ouvTe une lettre, un
patpieî, fermés et marqués de cette empreinte. Quant à sa

forme, il est le plus souvent adapté à un anneau, à une bague,

à l'extrémité d'un étui ; on l'a monté aussi à une breloque

de montre ; mais on le lixe surtout au bout d'un manche ou
d'une poignée en ivoire, en nacre, en ébène, etc. Les cachets

existaient sans doute avant l'invention de l'ccriiure. Long-
temps après qu'elle eut été découverte on ne connaissait

pas l'emploi des signatures ; on y suppléait par le cachet. Au
moyen âge nos chevaliers signaient et cachetaient avec le

pommeau de leur épée. Chez les anciens, signer c'était ap-

poser son cachet; aussi c'est de son nom latin, signum
(figure ), qu'est venu le mot signature, parce qu'il y avait

des figures sur les cachets.

L'origine des cachets remonte à la plus haute antiquité. Us
étaient connus en Égy^ite du temps de Joseph, et plus an-

ciennement en Perse, si, d'après le poète Sàdi, i! faut attribuer

à Djemschid
,
premier législateur de ce pays, ayant régné

plus de 2,000 ans avant J.-C. , l'usage de porter un anneau-

cachet à la main gauche. L'un des plus fameux dont les

annales vraies ou fabuleuses du monde tassent mention, c'est

celui qui formait l'anneau de Salomon. Gygès se

rendait invisible à l'aide d'un anneau semblable. Il es( parlé

du cachet d'Assuérus dans le livre iVEsthcr , et l'historien

Thucydide fait mention de celui de Xerxès.



CACHET
Le cacjiet n'était jadis qu'un anneau portant la figure

gravée d'une divinité, d'un roi, d'un empereur, d'une prin-

cesse, d'un ptiilosoplie, d'un chef de secte, ou de tout autre

personnage célèbre; de l'un des ancêtres de celui qui en

était possesseur; de quelque symbole, ou d'un animal vrai

ou fabuleux. Auguste adopta le spluinx sur son cachet, puis

la tête d'Alexandre, et enfin sa propre image. Mécène avait

fiiit choix d'une grenouille. Quoique les fleurs de lis en

nombre
,
pids réduites à trois , fussent les armoiries em-

preintes sur les sceaux de France, plusieurs de nos rois avaient

leur cachet particulier : une salamandre était sur celui de

François 1" , un soleil sur celui de Louis XIV.

Les Orientaux ne connaissent pas les armoiries proprement

dites, particulières à chaque famille, et transmissibles d'âge

en âge. Le premier cachet de Mahomet fut d'or, en forme de

bague; mais, ayant proscrit ce métal, il eut un cachet de

fer entouré de fils d'argent. 11 prohiba aussi le fer et adopta

un cachet d'argent, sur lequel étaient gravés ces mots : Mo-
hammed ressoid Allah ( Moliammed envojéde Dieu ). 11 le

porta au doigt jusqu'à sa mort, et les trois premiers khalifes

ses successeurs n'en eurent pas d'autre. Au faîte de la puis-

sance, au milieu du faste asiatique, les autres khalifes

n'eurent qu'un cachet d'argent , en forme de bague , sur

lequel ils faisaient graver leur chiffre ou leur monogranmie,

avec mi verset du Coran, une maxime ou une sentence;

mais ce cachet était indépendant des sceaux de l'État. Les

croisades en Asie et en Afrique, les relations des chrétiens

avec les Maures d'Espagne, introduisirent parmi les mu-
sulmans quelques traces de blason et d'armoiries. Le cachet

de Tamerlan avait trois cercles, accompagnés de deux mots

persans, dont le sens était : Tu as été sauvé pour avoir dit

la vérité. Les cachets des princes s'appelaient autrefois

hulles;on les nomme aujourd'hui se en!(Z. Leurs cachets

particuliers étaient originairement des contre-sceaux.

Dans un temps où le cachet tenait lieu de signature,

c'était une politesse chez les Romains d'cnvover l'empreinte

ou d'envoyer le cachet lui-même : le don qu'on en laisait

h quelqu'un était la plus grande marque de confiance. .Au-

guste, dans une maladie dont il guérit, voulant indiquer

Agrippa pour son successeur, lui donna son anneau. Tibère,

au lit de la mort, tira son anneau, le tint quelques instans

comme pour le confier à quelqu'un , et le remit à son doigt.

Caïus, son neveu, voulant s'assurer l'empire, s'empara de

l'anneau, malgré la résistance du moribond, qu'il fit étouffer.

Chez les musulmans, donner son cachet est aussi un témoi-

gnage d'amitié, de confiance et de dévouement. On voit dans

Joinville que le Vieux de la Montagne envoya le sien à saint

Louis. Les anciens avaient un respect superstitieux pour les

cachets. L'empereur Galba ayant perdu celui d'Auguste , on

en tira l'augure de la brièveté et de la triste fin de son règne.

La p;,'rte du cachet de l'empereur .-Vdrieu fut le présage et la

cause de sa mort. On retrouve la même superstition chez les

musulmans. Le khalife Olhman ayant laissé tomber dans un

puits le cachet de Mahomet, on regarda cet accident comme
le pronostic des désastres qui accablèrent l'islamisme et ce

malheureux prince. La mort de Sélini V, le conquérant de

riigvpto, fut attribuée à la même cause que celle d'Adiien.

Les audeus, ne connaissant pas les serrures et les clefs,

fermaient tout dans des coflies entourés de cordons, aux-

quels ils faisaient des nœuds très-compliqués. Ulysse était fort

habile à les défaire. Alexandre trancha le ntrad gordien.

Les Romains scellaient tout
,
jusqu'aux provisions de bou-

che, avec de la cire. C'est d'eux que cet usage passa chez

les l'Jirthes, et s'est conservé dans l'Orient. Le khalife

llescham, prince très-avare, au huitième siècle, avait sept-

cents coffies, marqués de son sceau, remplis de ses effets les

plus précieux. Tout était .scellé, au dix-septième siècle , chez,

les rois de Perse de la lamille des Sofys, jusqu'aux sceaux

de l'État, conservés dans un colTret que la reine-mère avait

an garde, et dont le roi portait le petit cachet pendu àson cou.

Les cachets servaient anciennement à receler du poison

,

comme l'a prouvé l'exemple d'Annibal et de Mitliriilate.

Quoique le dogme de la prédestination rende le suicide beau-

coup plus rare chez les Orientaux , on sait que le chef de

l'illustre famille des Barmekidcs portait du poison dans son

cachet , et plusieurs princes musulmans en ont fait usage.

De nos jours il n'est pas de musulman qui ne possède un
ou deux cachets ; le jaspe et l'agate sont les seules pierres

qu'il soit permis d'y employer. A l'exemple des juifs, les ma-
hométans ont exclu toute ligure humaine de leurs cachets

;

ils se font môme scrupule d'y consigner leurs titres et qua-

lités : le nom du propriétaire, quelque épithète de dévotion,

d'humilité, une devise, une sentence , un verset du Coran,

c'est tout ce qu'on y trouve. Un cordon noué et cacheté avec

de la cire molle est encore aujourd'hui la méthode la plus

ordinaire en Orient de garantir la propriété. Les musulmans
apposent leur cachet en tète de leurs livres, et sur tout ce qui

leur appartient ; ils mettent le plus grand soin à ne pas s'en

séparer; ils le portent sur eux et ne le quittent qu'au bain :

leur fortune en dépend. Le principal usage de ces cachets

est de confirmer les promesses et les engagements. Peu im-

porte aux Orientaux quand ils rédigent un acte, qu'il ne soit

pas écrit de leur main ni revêtu de leur signature. Le cachet

tient lieu de tout, comme autrefois; ils l'apposent non-seule-

ment sur l'enveloppe , mais sur la pièce même , le seul en-

droit où il soit de rigueur. L'importance du cachet a dû dé-

terminer les gouvernements de l'Orient à prendre des mesures

préventives contre les voleurs et les contrefacteurs. La

Porte Othomane retient un duplicata des cachets de tous les

pachas et fonctionnaires publics, pour s'assurer de leur fidé-

lité. En Perse, 'es graveurs de cachets forment une corpora-

tion. Astreints à tenir registre de tous les cachets qui sortent

de leurs mains, ils sont punis de mort s'ils en font deux

pareils.

On scellait autrefois avec de l'argile. Plus fard , on em-
ploya la cire ; mais comme dans plusieurs pays la chaleur

du climat la fondait et eflàçait l'empreinte , les musulmans

ont adopté une encre épaisse, semblable à l'encre d'impri-

merie. L'orgueil place le cachet en signature au haut de

la page; la politesse au bas. Le grand-vizir l'appose en

marge. Les ambassadeurs , dans leurs dépêches au gouver-

nement turc , ont quelquefois substitué le cachet à la signa-

ture.

Il s'en faut que chez nous les cachets aient acquis jamais,

et qu'ils aient surtout aujourd'hui , la même importance que

chez les Orientaux. Leur forme, la matière qui les compose,

sont un objet de luxe , de mode, de caprice; les armoiries,

les chiffres qu'on y grave, n'offrent plus rien d'authentique,

rien de personnel , ne donnent aucun gage de propriété :

chacun peut adopter à son gré des armes, des chiffres, des

devises, des emblèmes, des allégories , des têtes antiques,

des allusions sentimentales, selon qu'il écrit à de grands

personnages, à des gens d'affaires , à des amis ou à une mai-

tresse. Tous ces cachets sont insignifiants, et ae servent qu'à

fermer bien ou mal une lettre; carie cabinet noir de

l'administration des postes savait fort bien en violer le secret.

On appelle encore cachet la figure, la marque empreinte

sur la cire. Une lettre est sous cachet volant lorsque, mis

sous le pli supérieur de l'enveloppe, ce cachet n'est pas

adhérent au pli inférieur, ne ferme pas la lettre et qu'on

peut ainsi la communiquer à une personne tierce qu'elle

concerne
,
pour que cette personne en prenne connaissance

et l'envoie ensuite, ou la remette elle-même à son adresse,

après l'avoir cachetée.

Le timbre, Vcs tampille ,ne sont autre chose que

des cachets.

Cachet se dit encore de petites cartes sur lesquelles on

met son cachet ou son nom, et qui .servent à constater plus

lard le nombre de fois qu'une personne a fait telle ou telle

chose. Un maître de danse, un inaitrc d'écriture prend tant



par cachet. On dîne i tant le caclict, etc.; courir le ca-

chet se dit d'un maître qui donne des leçons en ville.

Employé au figuré, cachet est synonyme de coi7t , et si-

gnifie style, manière, touche, couleur, ciseau, pinceau,

talent , caractère , etc. Si on veut louer un auteur original

,

on dit : Il y a vtis sou cachet. S'agit-il d'un bon ouvrage?

Il porte le cachet du génie, de Cesprit. Parle-t-on d'un

mauvais? // est marqué au cachet de l'ignorance ou de

la sotiise; d'un tableau, d'un bas-relief, d'un opcra? On y
reconnaît le cachet de tel peintre, de tel sculpteur, de tel

musicien. H. .\ldiffket.

C.\CI1ET (Lettres de). Voyez Lettres de Cachet.

CACHEXIE, dérivé de deux mots grecs, xaxo; , mau-

-vais, et £$i;, disposition , iiabitude, c'est-à-dire inauvaise

disposition. Dans la rigueur de l'étymologie, toute maladie

serait donc une cachexie; mais on est convenu dVntendrc

par ce mot un état de détérioration de l'ensemble de l'éco-

nomie provenant d'une altération, le plus ordinairement

chronique, de la nutrition générale. Cet itat se révèle sous

des aspects variés que l'homme du monde peut apprécier

aussi bien que le médecin. Il n'est personne en eflet qui ne

soit frappé de l'état maladif empreint sur la physionomie

et sur l'ensemble d'un individu en proie à la décomposition

scorbutique, bouffi par les scrofules, dévoré par un cancer,

miné par une maladie occulte. Mais l'homme de l'art, non

content de savoir distinguer les caractères extérieurs propres

à ces afiections diverses , a besoin de pénétrer dans l'inti-

mité des organes, afin' d'apprécier les causes et le méca-

nisme de ces altérations, dans le but d'y porter remède.

Alors que les caractères des maladies étaient uniquement

basés sur les phénomènes extérieurs, les cachexies durent

former une classe nombreuse d'affections disparates; aussi

voyons-nous à une époque assez rapprochée de la notre le

nosologiste Sauvages comprendre dans cette classe toutes les

habitudes vicieuses du corps, générales ou locales, quant

au volume, à la forme, à la couleur, de sorte que nous y
trouvons la maigreur, la grossesse, la rétention d'urine,

l'ictère , l'alopécie , la grangrène humide et sèche, etc. On
conçoit qu'un pareil chaos n'est plus admissible de nos

jours : pour nous, la cachexie ne peut être qu'un étal gé-

néral en quelque sorte accidentel et secondaire à une foule

d'affections qu'il serait irrationnel de grouper dans uneseule
catégorie.

Les auteurs
, par cela môme qu'ils ont beaucoup varié

sur ce qu'on devait comprendre sous le nom de cachexie,

ont nécassairement dilTcré sur la cause première, originelle,

essentielle , de ce phénomène secondaire et complexe, .\insi

les uns l'ont attribué à l'altération des/orc&s régulatrices de
l'économie, aux aberrations du principe vital; d'autres,

en plus grand nombre, ont reconnu dans cet état une alté-

ration des humeurs animales ; d'autres enfin, et ce sont la

plupart des modernes, n'y voient qu'une altération dis so-

lides, à laquelle celle des humeurs est subordonnée. La
cachexie résume donc toutes les doctrines qui, selon les temps,
ont tour à tour dominé dans la science. D"^ FoitcET.

Dans la médecine vétérinaire, on appelle cachexie ou
pourriture une maladie chronique des bestiaux, qui se re-

connaît à l'œil gras, à la couleur blafarde des lèvres, à la sa-

burre blanche et Umoneuse, à la sécheresse de la la]ne, à la

diminutiondu suint. Comme cettemaladie indique un dépéris-

sement qui provient presque toujours de mauvaise nourri-

ture, d'herbes marécageuses , ou de l'insalubrité de la ber-
gerie

,
il faut y remédier par des fourrages , ou plutôt par

lies graines de bonne qualité et arrosées de sel , et par des
opiats fortifiants. Comte Français (de Xantes).
C\CnOT, prison souterraine, dans laquelle l'air et le

jour peuvent à peine pénétrer. C'est le supplice le plus atroce
que la cruauté des hommes ait pa inventer, puisqu'il est de
tous les instants et conduit à une mort certaine par toutes

les angoisses d'une lente agonie. Qui pourrait en nombrer
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les victimes depuis le cachot féodal jusqu'au cachot de
l'inquisition? l'errière a défini le cachot •> un scpulcre fu-

neste où l'on enferme des hommes vivants, où l'on ne git

que sur la paille. » Chose étrange ! des hommes enfermés
jeunes dans ces lieux humides, privés d'air, de clarté, de
chaleur, n'ayant pour lit que la pierre, pour nourriture que
du pain et de l'eau , sont néanmoins parvenus à la vieil-

lesse. Mais c'était là l'exception; la plupart des prisonniers
mouraient avant l'âge. Souvent même il suffisait d'une ab-
sence ou d'un oubli du gardien ; séparés par cent pieds de
terre du reste des vivants, leurs cris se perdaient sous les
voûtes; et ils étaient morts de soif ou de faim quand on se
souvenait d'eux. De temps en temps aussi l'oubli pouvait
bien être volontaire.

Les cachots de la B a s t i 1 1 e ont été décrits avec une scru-
puleuse exactitude avant d'être démolis. Ils se divisaient
en deux classes : les uns , appelés calottes, étaient établis
dans l'étage supérieur des tours. L'ité, la chaleur y était

excessive, et l'Idver, le froid insupportable. Un créneau
pratiqué dans un mur de 2 mètres d'épaisseur, assez lar'e
en dedans , n'avait qu'un étroit orifice de 3 à 6 centimètres
de large que dùiiinuaient encore d'énormes barres de fer.

Il y avait donc à l'extérieur privation d'air et de jour. Les
cachots souterrains étaient creusés à mètres au-dessous du
niveau de la cour et a l^jGO environ au-dessus du niveau
des fossés ; ils n'avaient, comme les calottes, d'autre ouverture
qu'une étroite barbacane, et étaient encore plus impéné-
trables au jour. Le prisonnier plongé dans une atmosphère
humide, infecte, croupissait dans un dégoûtant limon où
pullulaient les crapauds. Les constitutions les plus robustes
ne pouvaient longtemps résister à ces miasmes délétères. Tous
ces cachûls étaient depourvusde meubles ; on n'y voyait qu'une
pierre couverte de paille pourrie. Louis XI avait fait cons-
truire a la Bastille un cachot exprès pour les jeunes lils du
duc de?;emours Ce cachot, creusé à son centre et revêtu
de maçonnerie, avait la forme d'un cône renversé; le pri-

sonnier, retenu au fond par son propre poids, ne pouvait ni

s'asseoir, ni se coucher : le repos lui ctait impossible.

Les cachots de la tour de .Montgommery ou du Grand-
César à la Conciergerie étaient aussi hideux; le pri-

sonnier n'y pouvait pas rester debout. Il est vrai que l'or-

donnance de 1070 défendait aux geôliers de metlre les pri-

sonniers au cachot sans l'ordre des magistrats; mais cet

ordie n'était jamais refusé. La même ordonnance enjoignait

aux procureurs du roi «t aux juges de visiter chaque mois
les prisons et les cachots; mais ces dispositions n'étaient

point observées. Une autre ordonnance, rendue sous le mi-
nistère de Turgot, avait supprimé les cachots; ils n'en. ont
pas moins ete conservés et l'usage n'en (ut même ja-

mais suspendu. De nos jours la peine du cachot n'est men-
tionnée que dans les règlements militaires : c'est une peine
disciplinaire; le code pénal n'en parle pas; elle subsiste

pourtant comme mesure disciplinaire dans les prisons ; c'est

d ordinaire le directeur qui s'arroge le droit de la pro-
noncer, droit qu'il puise dans des règlements intérieurs

que l'on s'est constamment efforcé de cacher à la publicité.

C.\CHOU. Cette substance et le nom qu'on lui donne
nous viennent également d'Orient, où on l'extrait de dif-

férei'.tes parties de plusieurs espèces de plantes, et piiuci-

paleinent de l'acacia catechu. Pour l'obtenir on fait

bouillir dans l'eau le bois de cet arbre, réduit en copeaux
minces, puis on filL'e cette décoction et on la laisse évapo-
rer au soleil. Il reste alors pour dépôt une substance vé-
gétale, solide, friable et brune, composée de tannin, d'un
principe extractif amer et de mucilage, substance qu'on a
longtemps regardée comme une terre, d'où lui est venu so:i

premier nom latin de terrajaponica. Ce qui a pu contribuer
aussi à entretenir cette erreur, c'est que le cachou nous par-

vient rarement dans son état de pureté; on l'apporte en gâ-

teaux île diffurentesgiosseurs.mêléde substances étrangères.
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et surtout d'une terre fine qui fait quelquefois le tiers de

son poids. Quand il est pur, il est fragile et compacte; sa

cassure est brillante , d'une couleur approcliant de celle de

la châtaigne; il n"a point d'odeur remarquable; il brûle avec

une flamme vive et se fond entièrement dans l'eau. Sa saveur

est d'abord âpre, astringente et amère, mais il lui en suc-

cède une autre, assez douce, analogue à celle de la violette,

et qui dure longtemps. On en fait des pastilles agréables au

goût, en le mêlant avec du sucre, de la cannelle, de l'ambre

et autres substances parfumées. Le cachou répandu dans le

commerce, n'ayant pas le même degré de pureté, a la cas-

sure plus mate, plas terreuse et plus brune : sa saveur est

moins vive et passe beaucoup plus vite ; ils ne se dissout pas

complètement, et laisse un dépôt terreux.

Cette substance est tonique et astringente ; on l'emploie

en médecine, où on l'administre en poudre, en pastilles, en

tablettes, en teinture ou en décoction, dans la dyspepsie, la

leucorrhée chronique, les hémorrhagies passives, la dyssen-

terie, etc. On obtient encore un effet très eflicace de sa dis-

solution par l'eau dans le traitement des fièvres ardentes et

bilieuses. On recommande aussi le cachou comme dentifrice,

seul ou associé avec trois f.is son poids de charbon, finement

pulvérisé. 11 est également employé pour hâter la cicatrisation

des aphthes et d'autres ulcères superficiels de la bouche.

Enfin, les chanteurs en prennent pour prévenir l'enrouement
;

et l'on voit beaucoup de personnes, notamment les fumeurs,

en faire un usage journalier pour corriger la fétidité de

l'haleine ; dans le dernier cas, il est associé à quelques aro-

mates.

C-\CIHJCHA (On prononce catchou/cha) , mot espa-

nol, qui ne se trouve dans aucun dictionnaire, qui n'a aucun

sens arrêté, ou plutôt qui sert à tout désigner. C'est le nom
de tout ce que la langue vulgaire ne peut nommer ; l'expres-

sion qui en Espagne supplée à toutes celles qui manquent;
nom vague, capricieux, sans règle, s'apphquant au masculin

comme au féminin, ne s'employant jamais au pluriel et pou-

vant exprimer la pluralité; mot bohémien, introduit dans la

Péninsule hispanique par les gitanos. Ce fut probablement

dans r.\ndalousie, cette terre si poétique, qu'il fît sa première

apparition : mot prononcé, sans doute , d'abord , dans un

moment d'extase, par un amant qui ne savait plus quel

nom donner à sa maîtresse; puis chant tendre, voluptueux,

tascinateur; puis danse, ou plutôt langue de gestes, de

poses poétiques, excitantes; mimique passionnée comme
l'on n'en voit qu'en Espagne, .aujourd'hui toute l'Europe

connaît le mot, grâce à Fanny E 1 s s 1 e r
,
qui obtint un si grand

succès à l'Opéra de Paris, en introduisant dans le ballet du

Diable boiteux, sous le nom de cachucha, un pas partici-

pant du Boléro et du Fandango; mais les .\ndalous seuls

savent l'employer. Pour l'.^ndalou, pour le gitano surtout,

cachuclia est la traduction de toute sensation vive, de toute

affection ineA;^.riraab!e, de toute extase, de tout délice des

sens ou de l'esprit. Ce mot est essentiellement espagnol;

nulle autre langue ne saurait se l'approprier, parce que, ne

signifiant rien, il peut cependant tout exprimer.

Manuel de Cit.ndias.

C.'VCIQITE ou C.VSSIQUE , genre d'oiseaux de l'ordre

des passereaux, dont toutes les espèces habitent l'Amé-

rique. Elles se nourrissent de baies, de graines et d'insectes;

la plupart se rassemblent en troupes nombreuses. Ces
oiseaux suspendent leurs nids à l'extrémité des branches

des arbres les plus élevés ; ce nid a la forme d'imc cucurbite

étroite, dont l'entrée est oblique : il a jusqu'à lO™ 50 de

longueur. La chair du cacique a une assez foile odeur de

caslorcum, et n'est point bonne à manger.

CACIQUES, nom ou titre que les peuples indigènes

il'.Vmérique donnaient aux gouverneurs des provinces et

aux généraux d'armée .sous les anciens Incas ou empe-
reurs du Pérou. Les princes du Mexique, des lies de Cuba,
de .Sainl-DoMiin^Mie et de quelques autres régions de l'Ame-

i
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rique méridionale, portaient aussi le titre oe cacii/iies,

lorsque les conquérants espagnols s'en rendirent maîtres.

Ces caciques, en général, étaient très-respectés. Leur pou-
voir était héréditaire et absolu; leurs sujets avaient pour
eux une vénération qui allait jusqu'à l'idolâtrie. Au-dessous

étaient des chefs, ou princes tributaires du souverain de

chaque district : ils semblent avoir eu quelque ressemblance

avec les anciens barons ou feudataires d'Europe. Ils étaient

obligés daccompagner le souverain en temps de paix et en

temps de guerre. Selon Pierre Martyr, les caciques léguaient

l'autorité suprême aux enfants de leurs sœurs_par ordred'an-

cienneté,au préjudice de leurs propres enfants. SuivantOvié-

do, l'une des femmes de chaque cacique était particulièrement

distinguée de toutes les autres ; le peuple la considérait

comme reine régnante, et ses enfants succédaient au trône

de leur père par ordre de primogéniture ; mais en l'absence

d'enfants de la princesse favorite , les sœurs du cacique, à

défaut de frères, prenaient la place des propres enfants

qu'il aurait eus de ses autres femmes. La cacique principal

était distingué par des ornements royaux et par une cour

nombreuse. La vénération pour les caciques s'étendait au

delà du tombeau. iMartyr rapporte que lors de la mort d'un

cacique, la plus chérie de ses femmes était immolée sur sa

tombe, mais Oviédo soutient que cette coutume n'était

point générale. Aujourd'hui dans le Nouveau .Monde ce titre

de cacique est éteint, quant à l'autorité, parmi les peu-

plades soumises ; les sauvages seuls , internés jusqu'au [lied

des .\ndes, le donnent toujours aux plus nobles, aux plus

sages , aux plus vénérés d'entre eux.

CACOCUYMIE , C.WOCHVME ( de xaxô; , mauvais,

et x'jp.6;, suc, humeur). La cacocliymie s'entend d'une al-

tération morbide des parties fluides et humeurs des corps

organisés. Selon Galien, la surabondance de la bile, de

l'atrabile et de la pituite constituait seule la cacocliymie,

qu'il ne confondait point avec les altérations du sang. 13oer-

haave comprenait sous ce nom tout changement quelconque

dans la quantité d'une de nos humeurs , ce qui est une exa-

gération formelle , puisque sa signification originelle in

dique une altération dans la nature chimique. Lorsque l'hu-

morisme prédominait dans les doctrines médicales, on a

admis autant de sortes de cacochyniies que de soites d'hu-

meurs prédominantes et viciées. De là les cacoclnjmies pi-

(uileuse, bilieuse, atrabilaire , sanguine, glutineuse,

laiteuse, purulente, scorbutique , etc., auxquelles on au-

rait pu joindre les cacochymies produites par les virus ou

agents venimeux et toxiques qui se développent naturelle-

ment dans l'organisme ou y sont introduits, soit par ino-

culation, soit par imprégnation ou empoisonnement miasma-
tique ou par contact.

Cacochyme signifie atteint de cacocliymie. Ou dit un
tempérament cacochyme, un état cacochyme, un individu,

un enfant, un vieillard cacochymes. Ce mot est considéré

comme synonyme des termes valétudinaire, maladif, in-

firme.

C.4CODEMOIV (en grec xanoBaifitov , de y.ctxô;, mau-
vais, et îii(j.ti)v, démon), mauvais génie, opposé à Agatho-

dcmon. l'oyc:. Démon.

CACOPHONIE. Ce mot, dérivé du grec xaxo;, mau-
vais , et çuv:^ > son , exprime en grammaire la rencontre

de lettres ou de syllabes qui par leur répétition , leur disson-

nance ou leur bizarrerie, forment un son désagi^éable à l'oreille.

Lii cacophonie qui vient delà rencontre de deux voyelles

s'appelle hiatus. Les exemples on sont fréquents dans nos

anciens poêles. Mais depuis Malherbe il n'est aucun poc-lc

,

même parmi les plus médiocres, qui ne se soit fait une loi

d'éviter une imperfection rigoureusement proscrite par Ifs

règles de la versification. Les prosateurs ne sont pas aussi

scrupuleux , et l'on trouve fréquemment chez eux des né-

gligences telles que celles-ci : il alla à Amiens; fatigui? et

(•puisé; il y Aiverna; une voie d'ea» au vaisseau; il fut
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vaiiicîi «ne fois. La cacophonie vient aussi de syllabes na-

]

sales trop multipliées et surtout trop rapprochées ,
comme '

dans ce vers de Voltaire
,
qui depuis a été un peu modifié :

yen , il n'es! rien que Naninc n'honore.

On dit aujourd'hui ?«c sa vertu n'honore , ce qui réduit
;

à cinq les huit nasales. Il y a cacophonie par la fréquence

et le voisinage des mots où domine la lettre r, comme dans

ces vers de Lemierre :

Je pars, j'erre en ces rots où partout se hérisse,

ot dans ceux-ci du grand Corneille :
|

Atlalea \'es\nil grand, le cunr grand, \'àmc giande

El loules les grandeurs qui forincut un grand roi.

Le quatrain suivant, spirituelle et mordante épigramme qui

fut attribuée à Casimir Delavigne , est un véritable tour de

force en fait de cacophonie :

Ou, 6 Hugo, liuchcras-tu ton nom?
Justice ecilin que f.iite oc t'a-t-on!

Quand donc au corps qu Académique on nomme

Grimpcras-lu de roc en roc, rjrc bommc ?

En musique, cacophonie désigne l'union discordante de

plusieurs instrutnents ou de plusieurs voix. Ce mot s'ap-
'

plique également à toute espèce de bruit provenant du mé-

lanaeincohéient de différents sons; les réunions où tout le

monde parle à la fois sont de véritables cacophonies.

CACTÉES ou CACTACÉES. Cette famille de plantes

dicotylédones polypétales péryg'nes, qui porte encore les

noms de nopalécs et (ïopwitlacées, ne formait autrefois que

le seul genre cactus; mais les accroissements successifs

de ce genre, les différences marquées que présentaient des

plantes regardées jusque alors comme desimpies espèces,

ont décidé les botanistes à faire des cactées une fatniUe, sub-

divisée depuis en deux tribus : les cactées à Jleurs lubu-

leuses, et les cactées à fleurs rotacées. La première tribu

se dislingue par tm périanthe prolongé en tube au-dessus de

l'ovaire; elle renferme les genres mamdlarla , mctocactus

,

cchinocactus , echlnopsis ,cereus ,phyllocactus , epip/it/l-

lum , etc. Les cactées à fleurs rotacées ont le périanthe di-

visé immédiatement au-dessus de l'ovaire et se con>posent

des genres rhipsalis, opuntia, etc.

Sauf une espèce, la plus vulgaire, Vopunlia vulgaris

{voyez R4QUf.TTE), qui abonde dans les régions méditerra-

néennes , toutes les cactées sont originaires de r.\mérique

,

et principalement de ses régions intertropicales. Les formes

de ces plantes sont généralement bizarres : arrondies comme
des melons (mamillaire) , allongées en colonnes canne-

lées ou prismatiques (cierges) , aplaties en lames conti-

nues ou séparées en une suite de palettes épaisses (ra-

</uettes), elles sont ordinairement dépourvues de feuilles;

car ces parties qu'on nomme vulgairement feuilles , dans

\eiplantes grasses , ne sont autre chose que la tige. Quant

aux feuilles , elles ne se montrent guère qu'à l'état ludimen-

taire, quoique leur place soit bien indiquée par autant de

coussinets d'où partent les bourgeons , et qui portent sou-

vent des touffes de poils et des épines plus ou moins déve-

loppées. C'est là que se montrent les fleurs solitaires
,
quel-

quefois très-grandes et très-belles, avec des couleurs plus ou

moins vives.

plusieurs espèces de cactées sont d'une grande utilité :

rappelons seulement que la cochenille vit sur quelques-unes

•et que les fruits connus sousle nom iefiguesde Barbarie
proviennent de la raquette ordinaire. E. Mekliuux.

CACTUS. Ce mot désignait autrefois un genre de plantes

renfermant plus de deux cents espèces. Ce génie n'existe

jiliis dans la science , tt le mot cactus a été élevé ù l'hon-

nctu- de représenter désormais une famille qui a été instituée

sousle noms de cactées.

CACUS, berger d'Italie qui déroba à Hercule une par-

tie des bau (s que ce héros avait lui-même pris àCéryon

CÂDA-MOSTO
'^"

lors de son expédition en Italie, et qui, pour tromper Her-

cule les lit entrer à rectdons dans sa caverne. Mais le mu-

gissement de ces animaux le trahit , et Hercule le tua dans

un combat. Tite-Live rapporte fort au long cette antique

tradition. Ovide et Virgile l'ont embellie du charme de la

poésie. Ils font de Cacus un fils de Vulcain en même temps

qu'un énorme géant
,
qui répandait la terreur dans toute la

contrée. Eu reconnaissance de cette victoire, Evandre éleva

un autel à Hercule.

CADALOUS ( Pierre), antipape. Voijcz HonoricsII.

CADALSO ( Don José de ) , l'un des plus célèbres

poètes de l'Espagne, né le S octobre 1741, à Cadix, descen-

dait d'une noble, ancienne et riche famille de Biscaîe, et

fut élevé à Paris, où il acquit une connaisssancc étendue des

langues modernes, qu'il augmenta plus tard par des voyages

en Angleterre, en France, en Allemagne , en Italie et en Por-

tugal. En 1762 il entra au service, et se distingua tellement

dans la guerre contre le Portugal, que le général en chef,

le comte d'Aranda , le nomma son aide l'-e camp. Mais le

tumulte des camps ne put jamais lui faire ounlier les sciences,

et bien moins encore la poésie. 11 utilisa les années qu'il

passa en garnison avec son régùnent à Saragosse, à Alcala

de Henarezet à Salamanque, pour augmenter ses connais-

sances scientifiques et pour se lier avec les poètes et avec

les savants les plus célèbres. Jamais le mérite naissant et

encore inconnu n'échappa à son attention et à sa bienveil-

lance; et l'influence qu'il exerça aiusi sur deux jeunes

hommes qui faisaient concevoir de brillantes espérances,

Jovellanos et Mellendez Valdès , ne contribua pas peu à la

régénération de la littérature espagnole , opérée plus tard

par ces écrivains. Chef d'escadron en 1777, il alla, en 1779,

pendant la guerre qui éclata entre l'Espagne et l'Angleterre

,

rejoindre avec sou régiment l'armée qui avait investi Gi-

braltar. C'est à ce siège , et peu de temps après avoir été

promu au grade de colonel
,
qu'il fut tué , dans la nuit du 27

au 2S février 1783 ,
par une grenade, à une batterie très-

avancée.

Parmi les ouvrages qu'il a laissés, les plus connus sont :

sa tragédie de Sancfio Garcia , tout à fait composée encore

dans le goût français, et qu'il fit d'abord paraître, en 1771

,

sous le pseudonyme de Juan ciel Valle; Los Eruditos a la

Violeta, piquante satire en prose du savoir mal digéré (1772),

et Los Ocios de mi Jvvcntud ; deux productions, qu'il pu-

blia d'abord sous le nom de J. Vasquez, de même que ses

Poesias (1773), qui depuis ont eu de nombreuses éditions;

enfin Las Cartas Marruecas, imitation peu heureuse, mais

cependant assez remarquable pour l'époque, des Lettres

I

Persanes de Montesquieu , et qui ne parut qu'après sa mort.

[

Ses différents ouvrages ont été réunis sous le titre de Col-

leccion de Obras eu prosa y en verso de don José Cadalso

( la meilleure édition est celle qu'en a donnée en 1S18 [3 vo-

lumes , Madrid] don il. F. de Navarrete , avec une notice

;
biographique sur l'auteur ) . Les poésies de Cadalso , ses odes

anacréontiques surtout, lui ont assuré une placedurable dans

la littérature de son pays; en effet, dans ces chants em-

preints d'un doux enthousiasme , il est plein de grâce et d'a-

ménité, et c'est à lui qu'appartient la gloire d'avoir de nou-

veau naturalisé sur le Parnasse espagnol ce genre négligé

depuis Villegas. On trouvera dans la Floresta de Rimas

modernas castellanas de WolIT un choix de ses poésies

lyriques. L'ironie piquante, et cependant an fond toujours

bienveillante, qui domine dans ses œuvres satiriques carac-

térise aussi ses ouvrages en prose, qui sous le rapport du

slyle sont du nombre des plus remarquables que la litté-

rature espagnole moderne ait produits.

CADA-MOSTO ou CA-DA-JIOSTO (Aloïs ou Liici),

navigateur célèbre par les découvertes qu'il fit sur la côte

occidentale de l'Afrique, né à Venise, vers 1432. Il reçut une

bonne éducation , et se destina au commerce. A cet effet

,

tout ji^une encore il exécuta divers voyages dans la Médi-
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terranée et la mer Allantique. Eq 145i il- se rendit en

Flandre, à bord d"un navire commandé par son compatriote

Marco Zeno. Des vents contraires les retinrent dans le <Ié-

troit de Gibraltar, et les obligèrent à reiadier au cap Saint-

Vincent , où le prince Henri poursuivait ses études dans la

retraite et s'occupait de recherches relatives à la di termina-

tion exacte du littoral Africain. Cada-Mosto, jeune et entie-

preoant, ollrit ses services an prince, et obtint de lui le

commandement d'un bâtiment de quatre-vingt-dix ton-

neaux. Il mit à la voile le 22 mars 1455 ,
arriva au Sénégal,

débarqua à la côte, et séjourna quelque temps cliei le prince

Damel , dont les Etats s'étendaient du Sénégal au cap Vert.

Après avoir lait provision de poudre d'or et d'esdaves , il

poursuivit sa route jusqu'au cap Vert ; là, il se joignit à deux

autres bâtiments envoyés en exploration par le prince, et

toustrois parvinrent jusqu'à l'embouchure du fleuve Gambip,

dontonleuravaitvanté les richesses. Mais, ayant été attaqués

par les naturels du pays, et leur équipage, épuisé de fatigue

,

se trouvant entièremeut découragé, ils furent obligés de

retourner en Portugal. En 1456 Cada-Mosto, en couij.agnie

de deux autres vaisseaux , entreprit un second voyage au

fleuve de la Gambie, et découvrit pendant le trajet un groupe

d'iles qu'il appela Iles du Cap- Vert, en raison de leur

proximité du cap Vert. A son entrée dans les eaux de la

Gambie, il fut cette fois plus favorablement accueilli ; mais

l'échange de l'or ne répondit pas à son attente. Les trois

vaisseaux , après s'être avancés jusqu'au Casamansa et au

Rio-Grande , s'en retournèrent en Portugal. Cada-Mosto y

demeura jusqu'à la mort du prince Henri , arrivée en 14G3 ;

et alors il s'en revint à Venise. La première édition de son

Voyage, devenue trè^s-rare aujourd'hui, est intitulée; El

libro de la Prima yarigazioneper Oceano a le terre de

nigri de la £assa .-Etiopia, per injanto don Henrico de

Portogallo (Plaisance, 1567). L'ouvrage est bien coor-

donné , la narration en est attrayante , et les descriptions en

sont d'une grande clarté et d'une exactitude remarquable.

CADASTRE. Avant 1789 on donnait plus particuliè-

rement le nom de cadastre au registre pubUc qui servait à

l'assiette des tailles dans les lieux où elles étaient réelles,

comme en Provence , dans le Languedoc et dans le Dau-

phiné. Depuis cette i poque ce mot a changé d'acception
;

ce n'est plus seulement un registre, mais bien un ensemble

d'opérations qui comprend non-seulement l'arpentage, la

désignation et l'estimation de chaque parcelle de propriété

composant le territoire d'une commune, d'un canton ou d'un

département, mais encore l'inscription sur des registres

spéciaux du résultat de chacun de ces travaux. En d'autres

termes, le mot cadastre ne saurait s'apphquer aujourd'hui

à aucune opération particulière; c'est le nom générique du

système en usage pour établir l'assiette et la répartition de

l'impôt foncier.
Avant d'entrer dans le détail des opérations diverses que

comprend le cadastre , nous allons dire les révolutions que

ce système a subies. Ce fut en 1790 que l'Assemblée consti-

tuante posa les bases de notre système actuel de contribu-

tions foncières, et ordonna l'arpentage ainsi que l'estiiûation

de tout le sol du royaume. L'égalité dans l'assiette et dans

la répartition de l'impôt territorial était le but de cette der-

nière prescription; les opérations cadastrales dont nous

allons parler furent le moyen adopté pour parvenir à la

réalisation de cette immense et utile entieprise. Ces opéra-

tions ont peu varié dans leurs détails d'exécution matérielle;

mais il y a eu changement dans l'impulsion et la direction.

Ainsi, avant l'année IS22 le gouveniejuent avait la dispo-

sition exclusive de cet instrument rcgularisateur; les agents

des contributions directes agissaient d'après ses seules ins-

tructions , et les travaux ne pouvaient présenter que des

fiias.scs d'appréciation dont la fraction la plus minime devait

comprendre au moins le revenu de tout un canton. La loi

de TuuiDCc du 31 juillet 1S21 a déplacé le moteur; elle a fait

- CADASTRE
sortir en quelque sorte le cadastre des mains de l'adminis-

tration pour le remettre dans celles des communes ; il n'opère

aujourd'hui que dans le cercle de ces individualités poUtiques,

et ne règle plus, comme autrefois , les rapports de plusieurs

départements entre eux , ou bien ceux de tous les cantons

d'un rnème arrondissement, mais seulement les rapports

existant entre les propriétés et les contribuables de diaque

commune prise isolément.

Nulle commune ne peut être cadastrée que deux ans

après sa délimitation par un géomètre dont la nomination

appartient au géomètre en chef du département, et doit être

approuvée par le préfet. Dans l'anme qui précède cdle de

l'arpentage, un autre géomètre procède à la triangulation.

Cette seconde opération terminée , l'on fait les travaux d'ar-

pentage et ceux que nécessite la levée du plan parcellaire,

plan qui comprend non-seulement chaque parcelle ou por-

tion de terrain présentant une même nature de culture et

appartenant au même propriétaire , mais encore les rues

,

places, chemins, rivières, etc.

Dès que le plan parcellaire est terminé, le préfet, sur la

proposition du directeur des contributions, autorise le maire

à convoquer le conseil municipal et les plus fort imposés.

Cette assemblée procède , sur la réquisition et en présence

de l'inspecteur des contributions de l'arrondissement , à la

nomination des commissaires classiftcaleiirs , lesquels doi-

vent être au nombre de cinq et choisis ]>armi les posses-

seurs des cultures principales ou prédominantes du terri-

toire. Deux sont pris parmi les non-résidents on forains , et

le» trois autres parmi les domiciliés. A ces dassiûcateurs

titulaires, on adjoint cinq classificateurs suppléants, dont

troi^doivent également habiter la commune, et les deux

autres appartenir à une localité étrangère. Ces nominations

faites, on procède, après un certain délai, à la division de

chaque nature de culture en classes.

Cette classification du territoire d'une commune ne peut

avoir lieu que lorsque, au préalable, le géomètre qui a levé

le plan a communiqué à chaque propriétaire un bulletm in-

dicatif de toutes les parcelles éparses sous son nom , et de

la contenance de celles-ci en mesures métriques. Elle est

également précédée , dans les départements où le conseil gé-

néral en a réclamé l'emploi, ou quand le conseil muni-

cipal l'a spécialement demandée, de la nomination d'ex-

perts chargés de concourir, avec les contrôleurs des contri-

butions, à toutes les parties du travail. Cette nomination

est faite par le préfet, sur l'avis du directeur. Pendant le

cours du classement, ces experts ont voix delil)érative , ei

en cas de partage voix prépondérante. Ils assistent égale-

ment à celles des délibérations du conseil municipal qui ODi

pour objet la formation du taiifdes évaluations. Quand tous

ces préliminaires ont été remplis, et lorsque le contrôleur a

reçu le tableau indicatif des parcelles et des propriétaires,

ainsi que le calque du plan cadastral , et copie du procès-

verbal de la première riunion du conseil municipal, il .se

transporte dans la commune , et réunit les propriétaires

classificateurs ainsi que l'expert , si le concours de ce der-

nier est autorisé , puis il procède avec eux tous : l" à la re-

connaissance générale du territoire et à sa classification ;

2° au choix des types ; 3° au classement de chaque parcelle ;

4° à la formation du tarif des évaluations.

Choijc des tijpes Quelques variétés que présentent les

propriétés de même espèce, on ne peut diviser chaque na-

ture de culture qu'en cinq classes au plus. Cette limite im-

pose dès lors aux classificaleurs la nécessité de ranger dans

une même classe des parcelles qui n'ont pas un produit ab-

solument égal, .^fm d'établir d'une manière exacte les li-

mites des différentes c!as.scs, et de faciliter le placement de

chaque parcelle, ainsi que la vérification des réclamations

soulevées par celte opération, on choisit pour chaque classe

deux parcelles destinéesà servir de /yp«. La première est prise

dan; 'es meilleures propriétés de la classe, et forme le type
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svpifrieur ; la seconde, clioisieiUiBS les fouJs les plus mauvais

de la même classe, forme le type inférieur. Ce choix une fois

fait, les classificateurs établissent le revenu de chaque nature

de culture et de chaque classe, en prenant pour base de

leur estimation le terme moyen ,
par hectare , du produit net

de parcelles prises pour types. Procès-verbal est ensuite

dressé par ie contrôleur de la dassilication arrêtée , des éva-

luations provisoirement adoptées , avec désignation des par-

celles choisies pour types ou étalons, et indication pour

tliacune d'elles du numéro du plan, de la nature de culture,

du climat ou lieu dit, de la classe et du nom du proprié-

taire.

Classement de chaque parcelle. Ce classement est im-

ni idiatement entrepris par trois classificateurs au moins
,

ou trois suppléants, qui, opérant successivement dans chaque

section , distribuent chaque parcelle dans les classes prect:-

demment airêtées. A mesure qu'il arrive sur chaque par-

celle , le contrôleur appelle les noms
,
prénoms et profes-

sions des propriétaires, et lient note par section de toutes les

erreurs qui ont pu échapper aux géomètres.

Tari/ des évaluations. Le classement terminé , les pro-

priétaires classificateurs, aidés du contrôleur et de l'expert,

établissent le revenu de chaque classe de propriété , en pre-

nant pour base , ainsi que nous l'avons dit , le terme moyen,
par hectare, du produit net de deux parcelles choisies pour

types. Application est faite ensuite par eux de ce tarif sur

un certain nombre de propriétés alTermées ou dont le revenu

est notoirement constaté
;
puis, si cet examen fait découvrir

des erreurs dans ce contrôle, les classilicateurs et l'expert

doivent s'assurer que les mêmes imperfections ne se sont

pas reproduites sur les autres parties du territoire. Après

avoir , s'il y a lieu , rectifié le classement, ils vérifient si le

tarif par eux provisoirement arrêté ne doit pas être modifié

sous le rapport des évaluations par nature de culture et par

classe. Le tarif ainsi rectifié est appliqué une seconde fois

aux propriétés choisies pour étalons
;
puis , lorsqu'il est ré-

gularisé dans toutes ses parties, le contrôleur invite le maire

à réimir le conseil municipal pour l'examiner et l'arrêter. Le
procès-verbal de cette séance ainsi que le tarif sont ensuite

envoyés au préfet
,
qui approuve ou modifie ce^tarif après

avoir entendu le directeur des contributions et pris l'avis

du conseil de préfecture.. En cas de modifications, le taril

est envoyé au conseil municipal pour recevoir ses observa-

tions; et ce n'est que lorsqu'elles ont été entendues que le

préfet l'arrête d'une manière définitive, et le transmet au di-

recteur des contributions
,
pour que ce dernier en fasse l'ap-

pUcation au classement de chaque parcelle.

Le travail du cadastre est définitif; une fois terminS , il

n'y a plus de réclamations possibles pour erreurs dans la

contenance ou le revenu net imposable de chaque propriété

,

après les six preiniei'S mois de la mise en recouvrement des

premiers rôles dressés par suite de ces opérations. Ce délai est

derigueur;lessix mois écoulés, toute demande en rectification

est rejetée. Cen'estquedansquelques circonstances extrême-
ment rares que le ministre des finances, sur la demande qui

lui est directement adressée, relève de cette déchéance. Mais

telle est à cet égard sa réserve, que sur cent pétitions de ce

genre dix à peine sont admises. L'autorité locale ne néglige

rien, au reste, pour mettre les contribuables lésés à même
de profiter du délai que la loi accorde à leurs réclamations.

Ainsi, au l"^ juin de l'annie qui suit l'achèvement des opéra-
lions cadastrales, le directeur des contributions invite les

maires de chaque commune cadastrée à prévenir leurs ad-
ministrés qu'ils n'ont plus qu'un mois pour présenter leurs

griefs. Le 1" juillet arrivé, le contrôleur fait l'envoi de toutes
les réclamations au directeur, qui les transmet à l'inspecteur
avec ordre de procoder à leur vérification. Ce dernier adresse
alors au maire un état nominatif des reclamants , lui donne
avis de .sa venue, et l'invite à réunir les classificateurs pour
le jour et l'heure qu'il désigne. Le maire , de son côté , avertit

les pétitionnaires d'assister à la vérification ou de s'y faire

représenter par des fondés de pouvoir. En principe, on ne
peut réclamer contre le classement d'une parcelle cadastrée

que par comparaison avec les types ou étalons choisis pour

chaque classe; aussi la vérification en cas de réclamation

se fait-elletoujours sur le terrain. Une fois qu'elle est terminée,

l'inspecteur rédige procès-verbal de l'opération et du dire

des classificateurs. Dans le cas où le réclamant n'adhère poin'

à l'avis de ces derniers , il peut dans les vingt jours qui sui-

vent requérir une contre-expertise , laquelle est faite alors

par deux experts nommés, l'un par lui et l'autre par le sous-

préfet de l'arrondissement agissant au nom de la commune.
Procès-verbal est dressé par l'inspecteur de cette opération

nouvelle
;
puis toutes les pièces qui la constatent ou qxii

s'y rattachent sont renvoyées au conseil de préfecture; ce

conseil doit statuer dans les dix jours de la réception de tâs

documents. Tous les frais faits sont supportés par la commune,
si la réclamation est reconnue fondée; dans le cas contraire,

ils tombent à la charge du réclamant.

Ce sont les conseils généraux de déiiarlcmcnt qui pronon-
cent seulsaujourd'hui sur l'opportunité des opérations cadas-

trales dans les conmiunes de leur ressort ; à eux seuls appar-

tient le vote des fonds nécessaires. Ce vote est toutefois limité;

il ne peut excéder 3 centimes par franc du principal de la

contribution foncière payée par le département. Indépen-

damment de ces ressources locales , les chambres votent

annuellement un fonds commun destiné à étredistribué entre

les départements proportionnellement aux fonds votés

pour le cadastre par les conseils généraux de chacun d'eux.

Malgré les sacrifices faits par le gouvernement depuis l'ori-

gine du système cadastral actuel , la surface du territoire est

loin d'être aujourd'hui cadastrée. Leslacunes necomprennent
pas toutefois des départements entiers. Il n'en est pas un qui ne
compte un ou plusieurs arrondissements cadastrés; quelques
uns même le sont complètement. C'est à cette existence de
cantons soumis au cadastre à côté de localités vierges encore

de toute triangulation qu'il faut surtout attribuer la différence

queprésentent l'assiette et la quotité de l'impôt dans un grand
nombre de eonununes. Il est tel canton où les propriétaires

ne payent que huit ponr cent de leur revenu net, tandis que
dans d'autres on rend au fisc deux et trois fois autant.

Quelques intérêts privés peuvent trouver leur profit à re-

tarder le moment où le cadastre aura mesuré et classé tout

le sol de la France; mais la masse des propriétaires fonciers,

qui se compose aux neuf dixièmes de contribuables à fort

petites cotes, a le plus grand intérêt à voir ce travail achevé.

Ilest à souhaiter que les opérations cadastrales prennent une
activité nouvelle , et qu'elles dotent bientôt la France terri-

toriale d'une égaUté qu'elle poursuit depuis longtemps, l'éga-

lité fiscale. Achille de Vallaeelle,
aocieD luiDistre «le l'Instruction publique.

CAD.WAL (Nu.nuo-Caetano- AxvAKÈs-PEitEmA de
MELLO, duc de), président de la chambre des pairs de

Portugal de 1826, premier ministre de dom Miguel, descen-

dant d'une ancienne famille de la haute noblesse portugaise

qui forme la branche cadette delà maison de Bragance,
était né le 9 aviil 1799. Il était très-jeune encore lorsqu'il

lut appelé à faire partie du conseil de régence créé par dé-

cret du roi Jean VI, en date du 6 mars 1826, sous l'autorité

de l'infante Isabelle-Marie, troisième fille de ce monarque.

Dom Pedro , successeur de Jean VI, ayant alors , en sa qua-

lité d'empereur constitutionnel du Brésil, octroyé la charte

du 23 avril 1826, le duc de Cadaval fut nommé membre
héréditaire et président de la chambre des pairs; et lorsque

ce prince abdiqua la couronne de Portugal en faveur de sa

fille dona Maria, encore mineure, le duc de Cadaval, comme
les autres membres de la régence, prêta serment à la charte

et fiitnonuué lar la régente, le 31 octobre 1826, conseiller

d'État à vie.

Dans la lutte qui ne tarda pas à se déclarer entre les par-



152 CaDAVAL — CADENAS

tisans de la constitution et les absolutistes groupés autour île

la reine douairière, le duc de Cadaval, que les deux partis

se disputaient avec le même empressement, à cause de l'in-

fluence que son nom devait exercer sur la noblesse, flotta

longtemps irrésolu
;
puis il finit par pencher pour les abso-

lutistes , sans toutefois se départir encore de son rôle neutre

et passif. Quelques pairs et bon nombre de députés son-

gèrent même un instant à placer sur sa tète la couronne de

Portugal; mais une pareille perspective fut impuissante à

lui inspirer une plus grande énergie. Dom Pedro ayant

nommé, le 2 juillet 1S27, son frère dom Miguel régent, le

parti apostolique et absolutiste devint plus hardi que jamais.

Alors, cédant aux instances des constitutionnels, le duc de

Cadaval proposa bien aux cortès de 1828 la création d'une

commission chargée d'examiner les atteintes portées à la

constitution; mais cette proposition n'eut pas de suite, et

à partir de ce moment il se rapprocha visiblement des par-

tisans de la reine douairière. Aussi ce fut d'accord avec

cette princesse que dom Miguel, à son arrivée à Lisbonne,

le 22 février 1S2S, l'appela à la présidence du conseil. Dès

lors le duc de Cadaval se jeta dans les bras du parti apos-

tolique, s'abandonnant complètement à la direction d'un

prêtre fanatique, le P. José-Agostinho Macedo, et ne rougit

pas de déclarer au nouveau régent, qui en cette qualité

avait dû jurer respect et obéissance à la constitution de

dom Pedro
,
que ce serment ne l'engageait à rien , attendu

qu'il ne l'avait pas piété sur l'Évangile. Désormais il devint

l'àme de toutes les intnigues mises en jeu pour renverser la

constitution. On réunit à cet effet une prétendue assenihlèe

des trois ordres
,
qui conféra au duc de Cadaval les fonctions

de connétable du royaume et proclama dom .^liguel souve-

rain absolu de la monarchie portugaise. Les complications

nouvelles qu'engendra cette révolution trouvèrent encore

une fois Cadaval irrésolu et incertain , et lors de la (erreur

organisée par dom Miguel il perdit foule influence sur ce

prince. Plus tard , cependant , il revint en crédit auprès de

lui; et lors de la lutte qui .s'étabht en 1S33 entre les deux

frères, dom Pedro et dom ^iiguel, il fit tout, d'accord avec

le féroce Tellez Jordîo, pour résister aux constitutionnels,

qui s'avançaient des .-Vlgarves contre la capitale. Tellez Jordâo

ayant été complètement mis en déroute le 22 juillet 1833,

Cadaval fut obligé de se sauver de Lisbonne. 11 alla plus

tard résider à Paris, et y mourut au commencement de 1S37,

assez généralement méprisé.

CADAVRE (du latin cadaver). On entend générale-

ment par ce mot un corps , un être organisé , même un vé-

gétal, privé de vie; mais cette expression s'applique surtout

au corps humnm.
Le cadavre, n'étant plus soumis aux îois delà vie, rentre,

vis-à-vis des forces physiques et chimiques, dans le cas des

corps inorganiques ; ses éléments se dissolvent, la mollesse

des tissus augmente et les fluides s'altèrent de plus en plus.

La put réfaction ,
qui atteint d'abord les partes molles

du corps humain, se développe;» diverees époques plus ou

moins rapprochées du moment de la mort , suivant une

foule de circonstances qui dépendent de la température de

l'atmosphère , de son humidité ou de sa sécheresse , du

genre de mort , de l'ige, du sexe, de la constitution du sujet,

et des moyens qu'on emploie |)our le conserver.

On peut juscju'à un certain point préserver le cadavre de

la décomposition par une dessiccation rapide , déterminée

par une grande chaleur sè(!lie, par l'action de substances

poreuses qui absorbent l'humidité, par l'action chimique de

diverses substances capables de se combiner avec les tissus

(voijcz EMnAirMF.MF.XT), et enfin par la coagulation perma-
nente des fluides, comme on l'a observé dans des montagnes
de glace situées près du pûle.

Avant de tomber sous l'inniience immédiate et enlière do
la (kcouiposition , lecad.ivrc présente, quelquefois dans une
étendue de temps assez longue , la même composition , le

même arrangement qu'un corps vivant , ce qui permet à
l'anatomiste de s'éclairer sur l'organisation et la structure

intime de l'homme
,
par l'inspection et l'étude des cadavres.

-Mais il y a nécessairement entre un corps placé sous l'in-

fluence de la vie et un autre qui est abandonné à l'action dé-

composante des causes physiques , des différences notables

que nous devons rapidement signaler. Le cadavre est froid :

cette froideur, qui n'a pas lieu chez le vivant , où la circu-

lation et l'action nerveuse entretiennent dans le corps une
température à peu près constante , et presque toujours su-

périeure dans nos cliiuats à la température des milieux

qui nous environnent, existe nécessairement lorsque par
suite de la mort la chaleur contenue dans le corps s'en

exhale pour se mettre en équilibre avec celle des objets envi-

ronnants. De plus , le cadavre obéit à cette loi commune

,

l'inertie, qui régit les corps inorganiques. Parfois, cepen-

dant , l'électricité et les irritations mécaniques produisent des

mouvements dans le cadavre. Tout le monde connait les

expériences fortuites de G al van i sur des muscles de gre-

nouille mis à découvert ; mais il est évident que ces mou-
vements dépendent d'une impulsion étrangère , et non d'une

contraction semblable à celle qui s'exerce sur le vivant.

Le cadavre présente en outre un état de mollesse et de
flaccidité qui lui est propre : le relâchement général des so-

lides après la mort en est la cause. Les muscles n'ont plus

cette fermeté dont ils sont doués pendant la vie, même en

l'absence de toute contraction ; d'autres fois , au contraire

,

la contraction est telle qu'on pourrait lever le cadavre tout

d'une pièce en le tenant par une seule de ses extrémités.

Cette roideur se remarque peu à la suile de maladies

longues et épuisantes, mais chez les sujets peu avancés en

âge et enle\ es par une mort brusque et prématurée. Du reste

la roideur cadavérique cesse généralement vingt-quatre

heures après la mort.
Les fluides aussi nous présentent dans le cadavre divers

phénomènes, soit qu'ils s'accumulent de préférence dans

certaines parties sous l'influence des pressions atmosphé-

riques, soit qu'ils se coagulent dans d'autres en l'absence

de tout mouvement, soit qu'ils s'altèrent en passant de la

teinte noire à une sorte de sanie brunâtre, qu'ils s'évaporent

en diminuant le poids total du corps , soit enfin que le com-

mencement de leur décomposition se trouve indiqué par la

présence de gaz dont les propriétés délétères ne sont plus

balancées comme chez le vivant.

A quelques exceptions prè.s, qui sont l'absence de roideur

et l'absence d'un enduit muqueux recouvrant les yeux , la

décomposition du fœtus après la mort ne diffère pas sensi-

blement de celle des corps ordinaires.

Sous le point de vue scientifique le cadavre a des usages

importants : on l'ouvre pour étudier les organes qu'il ren-

fermait dans l'état de santé, mais aussi pour reconnaître la

disposition des parties dans l'état de maladie. On pratique

encore l'ouverture des cadavres dans quelques cas de mé-
decine légale, pour déterminer les causes de la mort.

CADDÉE (Ligue) ou LIGUE DE LA MAISON DE
DIEU, l'oye; GiusoNs.

C.VDE. >'om vulgaire du genévrier dans le midi de

la France. On donne le nom lï/iuile de code, dans le com-

merce, à deux huiles difl'érentes : l'une est tirée de ce même
arbuste, l'autre est la partie la plus fluide de l'huile qui se

dégage du bois de pin dans l'opération prati(iuie pour le

convertir en charbon.

C.VDELLE, nom que l'on donne dans le midi de la

France à une larve du trcjosile bleu, qui attaque le blé dans

les greniei^s , et en dévore la substance farineuse ; on l'aji-

pclle encore autrement chevrette brune.

CADENAS (dectttciw, chaîne). Ces petites serrure»

portatives qui se voient partout sont ainsi appelées sans doute

de la petilfc chaîne qui a pu tenir lieu de ce que nous appe-

lons Vanse ou Vanneau du cadenas. Le mécanisme d'un ca-
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dcnas ordinaire ne diffi-re presque en rien de celui des ser-

rures fixes : c'est une clef qui fait marcher un pOne; celui-ci,

au lieu d'eutrer dans une giclie, passe dans l'ouverture pra-

tiquée à l'extrémité de l'anse, laquelle se meut en charnière

par l'autre bout. Il y a des cadenas plus ou moins compli-

qués, plus ou moins riches, de diverses formes et dimen-

sions.

Les cadenas à combinaisons offrent la commodité de

pouvoir s'ouvrir ou se fermer sans qu'il soit besoin d'avoir

une clef; et il est impossible, du moins très-peu probable

,

qu'un voleur parvienne à les ouvrir quand ils sont faits avec

soin. Voici une idée de leur composition : Sur une pièce

de métal est fisée une petite règle , également métallique,

sur laquelle sont taillés quatre crans; cette règle entre dans

l'axe d'un cylindre, formé d'un certain nombre de rondelles

retenues en place tout en tournant librement sur elles-

mêmes , au moyen d'une disposition qu'il n'est pas difficile

de concevoir. Ces rondelles, qui ont la grandeur d'une

grosse pièce de deux sous, sont percées à leur centre d'un

trou circulaire d'un diamètre plus petit que la largeur de la

règle ; cependant, celle-ci cnnie aisément toutes les rondel-

les, parce qu'on pratique une entaille sur le côté du trou

percé à leur centre ; on conçoit qu'il est nécessaire que les

rondelles soient disposées de telle sorte que les quatre en-

tailles se trouvent sur la même ligne. Quand la règle a tra-

versé les quatre rondelles, il sullit, pour rempèchtr de

sortir, de faire tourner une de celles-ci d'une quantité quel-

conque; le cran que porte son ouverture s'écarte de la ligne

qu'il formait avec les autres , et la rondelle accroche la règle

par celle de ses entailles qui répond à son épaisseur ; dans

cette disposition, le cadenas est fermé; pour l'ouvrir, il faut

rétablir les rondelles dans la position où leurs crans se trou-

vent de nouveau sur la même ligne ; ce qui est facile, si l'on a

eu la précaution de faire une marque sur la circonférence de

chaque rondelle. Quand la règle est entrée dans les rondel-

les , une cheville
,
portée par une pièce qui fait un tout avec

le système des rondelles, s'introduit par son extrémité dans

une ouverture pratiquéeau bout de la piècei laquelleest fixée

la règle , et le cadenas est entièrement fermé. Tel est le cade-

nas à combinaisons dans toute sa simplicité. Supposez main-

tenant qu'au lieu de faire une seule marque sur chaque

rondelle, on y ait gravé les 24 lettres de l'alphabet, par

exemple, en les espaçant également entre elles sur chaque

rondelle , il est évident que si le cadenas a quatre ron-

delles et s'ouvre quand quatre lettres ( une de chaque ron-

delle ) forment un certain mot, il ne s'ouvrira plus dans

toute autre combinaison de lettres prises quatre- à quatre,

tellement que le voleur qui se natterait de l'ouvrir à coup

sûr s'exposerait à effectuer toutes les combinaisons dont 24

lettres groupées quatre à quatre sont susceptibles. Or, 24

choses disposées quatre à quatre de toutes les manières pos-

sibles p40 luisent j31, 770 combinaisons . On multiplie les

diflicultés pour ouvrir le cadenas, soit en augmentant le

nombre des rondelles, soit en écrivant sur leur contour un
plus grand nombre de signes.

Le cadenas à combinaisons perfectionné se compose de

rondelles tormées d'un anneau divisé intérieurement en au-

1ant de crans qu'il porte de lettres ou de chiffres sur son con-

tour extérieur. Son ouverture est remplie par un autre an-

neau, dont la circonférence porte une dent saillante qui entre

exactement dans les crans du grand anneau, ce qui permet de

donner au petit anneau, autant de positions différentes relati-

Tement à un des points de la circonférence du grand, qu'il

7 a de lettres sur ce dernier; enfin, le centre du petit anneau

€st percé de la même manière que les rondelles simples dont

il a été parlé plus haut. Au moyen de ce système, on peut

changer à volonté la combinaison qui indique la position

-des rondelles oii le cadenas s'ouvre : ainsi donc, si on
soupçonne un domestique d'avoir saisi le secret du cadenas,

il suffit d'un instant pour le dérouter, ces cadenas étant
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construits de façon qu'on puisse les démonter avec facilité

et en peu de temps. Teyssèdre.

CADEXCE. Ce mot a deux significations en musique :

la première est conforme à son éiymologie {cadere, tomber).
Dans ce sens , on nomme cadences les terminaisons ou re-

pos qui divisent les phrases harmoniques. La cadence est

exactement l'équivalent de la ponctuation grammaticale;
elle peut terminer la proposition musicale : alors elle répond
à l'effet du point et est appelée cadence parfaite ; elle peut
aussi n'être qu'un repos momentané, incomplet, tel que le

point et virgule : alors elle est désignée parles noms de ca-
dence rompue el demi-cadence , selon la manière dont elle

est employée. La cnrfcnce parfaite procètlede la dominante
à la tonique par un accord parfait ou de septième ; dans ce
cas la basse descend de quinte ou monte de quarte sur

l'accord parfait de la tonique. 11 y a une autre espèce de
cadence parfaite, appelée plagale, qui a lieu lorsqu'on

passe de l'accord pariait de la sous-dominante , ou qua-
trième note du ton , à l'accord parfait de la tonique. Cette
cadence a été souvent employée dans la musique d'église.

La demi-cadence est le repos sur l'accord parfait de la do-
minante. La cadence rompue a lieu lorsque le sens d'une
phrase fait pressentir une cadence parfaite, que le com-
positeur évite. Les cadences sont ordinairement précédées
de plusieurs accords, qu'on pourrait subdiviseren autant de
cadences. 11 est essentiel de ne pas être étranger aux pre-
miers principes de l'harmonie pour bien comprendre l'em-

ploi des cadences ; ceux qui se sont déjà occupés de cette

partie de l'art en trouveront un exjiosé clair et méthodique
dans les traités de Catel et de Reicha.

On divisait autrefois la cadence en une foule d'espèces

,

dont les noms sont aujourd'hui hors d'usage; cependant,

comme il peut être utile de les connaître, pour l'intelligence

des anciens auteurs, nous expliquerons les dénominations
les plus usitées : 1° cadence détournée , interrompue ou
évitée : on désignait par ces noms la cadence appelée main-

tenant cadence rompue; 1° cadence étrangère : celle qui

avait lieu sur une autre finale que celle du mode ;
3° ca-

dence trompeuse : lorsque après un accord de dominante

tonique on plaçait une pause au lieu de l'accord de tonique,

on faisait une cadence trompeuse ; 4° cadence médiante:
on appelait ainsi le repos sur la tierce ou médiante du ton;
5° cadence simple , celle où toutes les différentes parties

étaient composées de notes de la même valeur. Tous ces

termes sont abandonnés aujourd'hui , ou pris dans une ac-

ception différente.

La seconde signification du mot cadence s'applique à une
succession rapide et alternative de deux notes avec la voix

ou sur les instruments, appelée en italien trillo. La cadence

était depuis longtemps en usage sur les instruments, lorsque

Lucas Conforti. de Milet, célèbre chanteur de la chapelle

pontificale, en 1591 , imagina le premier de la pratiquer

avec la voix. On a lieu de croire cepemlant que les anciens

ont employé la cadence en chantant ; c'est du moins dans

ce sens qu'on peut interpréter le passage suivantdeV. Flac-

cus : Vibrisse est vocem in cantando crispare. La cadence

était indiquée dès le commencement du seizième siècle par

la lettre t , abréviation de trémolo ou tremblement. L'em-

ploi multiplié des cadences ou trilles dans la musique a été

a diverses époques une preuve de mauvais goût. C'est au

reste un défaut qu'on peut reprocher à certains composi-

teurs de l'école moderne, qui pour faire briller le talent

des chanteurs ont étrangement abusé de cet effet. La per-

fection dans l'exécution des cadences est une qualité rare et

difficile à acquérir. Les diverses manières dont on peut le^

combiner ont donné lieu à des passages d'imc difficulté

extraordinaire s\ir les instruments. On a nommé entre autres

cadence du diable un trille pour le violon, imaginé, dit-

on, par Tartini, et qui .se pratiquait en battant avec le

petit doigt sur une note tenue de l'annulaire, pendant que
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les deux premiers Jo'gts Cii'cutaient plusieurs noies sur les

cordes yoisincs.

Le leraie italien cadenza a encore une signification toute

dilKrente, dont mi trou\^ra l'explication au mot Orgie

(Point d'). F. D\NJ0i-.

Les règles de composition, de jugement et d'appréciation,

relativement à la cadence, sont les mêmes en littérature

qu'en musique : dans l'une et dais l'autre, leur observation

dépend de la justesse de l'oreille, sans laquelle on n'est ni

musicien , ni orateur, ni poète. S'il n'est pas prouve que

tout musicien peut être un bon poète, du moins parait-il

incontestable que les poètes réellement dignes de ce nom
possèdent à un haut degré l'une des qualités essentielles qui

constituent le bon musicien. A ces deux brandies des arts

libéraux, \a. ynusique el la poésie, vient s'en joindre une

troisième, qui emprunte aussi de l'observation de la ca-

dence l'un de ses principaux mérites : c'est la danse; ou

plutôt, il n'esiste pas de danse sans cadence, comme il n'y

a sans,elle ni musique ni véritable poésie.

Ceterme, qui exprime le retour du son à. des temps égaux

et marqués, s'applique aussi au besoin d'ensembleet d'unité

dans l'emploi de toutes les forces : ainsi des régiments entiers

marchent en cadence au son du tambour ou des instruments

de guerre, frappantalternativementlaterredu pied droit et du

pied gauche, avec un ensemble également appréciable à l'oeil

et à l'oreille ; ainsi , les rameurs frappent la lame à temps

égaux et uniformes pour la diviser et ouvrir le passage au

bateau; ainsi, les forgerons sont obligés de battre le fer en

cadence pour régler leurs coups, ne rien jierdre de leurs

forces , et ne pas se gêner réciproquement lorsque plusieurs

marteaux frappent à la fois; enfin, en termes d'équitation,

on dit qu'un cheval qui marche, trotte ou galoppe, est ca-

dencé, quand ses temps sont assez purs , assez égaux, pour

laisser distinguer aisément le mouvement de chaque jambe,

et quand ceiles-ci restent un moment comme suspendues

en l'air. Pour obtenir et conserver celte brillante régularité,

il faut que le cavalier, à l'aide de l'assiette, sente bien le

mouvement des jambes et la disposition du corps de son

cheval ; il faut de plus qu'il soit toujoui-s prêt à rétablir celte

harmonie, si quelque faux mouvement la dérange.

Pour revenir au point de vue littéraire, nous dirons que

tous les bons auteurs se sont accordés à donner au mot ca-

dence une extension jilus grande que celle à laquelle son éty-

mologie semblait d'abord vouloir le restreindre, et qu'ils

ne l'entendent pas seulement de la chute ou de la termi-

naison d'une phrase, d'un vers ou d'une période, mais en-

core de l'économie de toutes leurs parties, de l'arrangement

des naoLs
,
qui ramène les longues et les brèves à de certaines

distances, ainsi que du tour, du nombre de la période, et

de l'agencement des phrases qui la composent. La poésie,

qui dans les temps anciens fut regardée comme le lan-

gage des dieux , semble avoir eu d'abord le privilège exclu-

sif de la cadence. Isocrate, dit-on, fut le premier qui re-

connut et fit admettre comme règle qu'on devait garder la

mesure et la cadence même dans la prose. Cicéron veut

aussi que la prose, sans être mesurée comme les vers, soit

cependant nombreuse et satisfasse l'oreille : superbissimum

aurium jttdtciiim. On trouvera dans les œuvres de ce

grand orateur l'application de ces principes, dont Buffon,

dans la prose, et Racine, dans les vers, ont poussé chez

nous l'observation à un haut degré de perfection. C'est aussi

dans ce sens général que Boileau entendait le piot ca-

dence
,
quand il disait dans son Art poétique :

Avez pour la cctdince uoc oreille sévère,

Et plus loin,

Enfin Mallicthc Tinl, H k premier en France

Fit sentir daut les vers iinc ju&te catUitce.

Balzac, l'ancien, dit, de son côté : « Est-il possible q»c nous

travaillions à la stniclurc et à la cnrfcHffd'une péi iode comme

s'il y allait de notre vie • ? Et Sainl-Evreniont : « Cest un vice

du discours de trop faire sentir la cadence mesurée des pé-
riodes. » Et Rapin : <• Une cadence trop harmonieuse et trop

réguMère finit par ("«««j/er l'auditeur ou le lecteur. » Du reste

cet art n'a point de règles précises : c'est l'instinct, l'inspi-

ration, la réflexion, le goût, la justesse et la délicatesse de
l'oreille, qui, plus que les veilles et l'étude, apprennent à

combiner des sons appropriés à la nature des idées que l'on

veut rendre; et tous les traités du monde ne sauraient faire

en cela pour personne ce que la nature avare ou prodigue

refuse si impitoyablement aux uns ou accorde avec tant de

facilité à d'autres. Ce serait nous écarter de notre sujet que

d'entrer ici dans des détails, qu'on trouve partout , sur la

structure et la cadence des vers grecs et latins. Les exem-

ples d'Homère et de Virgile valent mieux à cet égard que
les meilleurs préceptes. E. Héreac.

CADENETTE, nom d'une espèce de natte ou de cheve-

lure militaire, qui a précédé le crapaud .Lemotcadenette
vient du latin catena (chaîne^, dont les Espagnols ont fait

cadena dont il est un diminutif; cependant Ménage veut

qu'il ait été pris du nom de Cadenet ( le maréchal ), qui en
avait amené la mode. Le règlement du 25 avril 1767 donna
à l'infanterie la cndcnettc h l'instar des Prussiens ; c'était

une tresse partant du milieu du crâne et ss retroussant sous

le chapeau; la cavalerie poilait la ç !««!(«. Les grenadiers

et surtout les hussards ont longtemps conservé la cadenette,

même après l'introiluction et l'usage plus général duco<o-
gan elàe \a queue. G*' Bardi.n.

CjVDET de GASSICOURT, famiUe de pharmaciens

qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours, et qui a illustré son art

par d'importantes recherches.

CADET DE GASSICOURT ( Locis-Claude), pharmacien

et chirurgien de mérite, né à Paris, le 24 juillet 1731, était

neveu de Vallot, médecin de Louis XIV. Il commença ses

premières armes par la direction de la pharmacie à l'hôtel

des Invalides ; en 1757 il fut nommé, comme on disait alors,

npo^/iicoiredesarmées d'Allemagne et de Portugal; neuf ans

plus lard l'.^cadémie des Sciences le recevait dans son sein.

Il parait que de son temps , comme de nos jours, le génie de

la fraude exploitait sur une large échelle les diverses rela-

tions commerciales, et plus particuUèrement le commerce des

denrées, car le gouvernement le chargea de constater les falsifi-

cationspratiquéessurlevin,les vinaigres etautres substances

alimentaires.

Cadet de Gassicourt dirigea avec beaucoup d'habileté les

travaux chimiques de la manufacture de Sèvres. Fourcroy
etJeanBarcet furent ses collaborateurs; il prit part aux

belles observations chimiques faites sur le diamant par Mac-
quer et Lavoisier. On sait que depuis ces rccherclies le

diamant n'est plus considéré comme un corps composé, nais

bien comme un cori)ssim;ile, comme du carbonne cristallisé.

Cadet de Gassicourt mourut en 1799. On a de lui : Ana
Il/se chimique des eaux minérales de Passy (Paris, 1755,

in-S"); Mémoire sur la terre, foliée détartre {Pans,, 1764

in-S°); Catalogue des remèdes de Cadet, apothicaire

(Paris, 17C5, in-S°), ouvrage qui a servi de base au For-

mulaire magistral, publié par son fils, etc.

CADET DE GASSICOURT ( Cuvrlf.s-Locis), fils du pré-

cédent, né à Paris, le 2.1 janvier 1769, fut à la fois un savant

distingué, un écrivain élégant et un administrateur habile. Sa

pharmacie était devenue l'un des premiers établissements

de la capitale. Son père fit d'abord de lui un avocat; mais il

abandonna bientôt la toge pour se livrer à l'étude de la chi-

mie et de la pharmacie. Dans cette nouvelle carrièie il n'ou-

blia pas cnllifement sa première profession; car il n'était

pas dans sa nature de s'enfermer dans le laboratoire ou dans

le silence du cabinet, il lui fallait une vie de lutte et d'ac-

tion : aussi le voyons-nous, avant et après la Restauration,

se niêîcr i toutes les questions d'intérêt général. Le 1 3 ven-

démiaire an IV il présidait la section du Mont-Blanc, qui



marcha contre la Convention ; il fut condamné

lieureusenienl ce jugement fut annulé.

En 1809 Gassicourt était pharmacien de la maison de

l'empereur ; il le suivit pendant la campagne de Wagram
;

et, à Schœnbrun, Napoléon le nomma chevalier de l'empire. On

lui <loit un Voyage en Autriche, en Moravie et en Bavière,

l'ù se trouvent consignées des anecdotes recueillies sur cette

rampagne. Malte-Brun ,
qui en rendit compte dans le Jour-

nal (les Débats, critiqua très-vivement cette production,

empreinte d'un esprit de libéralisme que ses patrons n'a-

^ lient point encore embrassé , et termina son article en s'é-

îonnant qu'un homnie qui par position n'avait jamais pu

voir que les derrières de l'armée se mflât de parler tac-

tique. Ce calembour' ad hominem valut au trop hardi cri-

tique une paire de soufflets appliqués devant témoins. Ca-

det de Gassicourt s'occupait autant de politique que de

science; et on cite de lui une repartie qui n'est pas sans

originalité. Figurant comme témoin à décharge dans un pro-

cès dirigé conlre la Société des Aiiiis de la Presse, il répon-

dit, lorsqu'il fut interrogé sur son organisation : » Celui qui

nous faisait les honneurs de la soirée n'était pas plus prési-

ilentélu que le roi de l'Epiphanie n'est un roi légitime. »

Cadet de Ga.ssicourt contribua beaucoup à la formation

1" nnseil de salubrité de la ville de Paris, aux travaux du-

il participa pendant dix-neuf ans avec un zèle infati-

'• Ses écrits sont aussi nombreux que variés. Nous ne

i<;ons que les plus importants : Observations sur les

; ' 'lies infamantes; Le Tombeau de Jacques Molay, ou

H. stoire secrète des Templiers,francs-maçons, illuminés;

Le Souper de .Volière, comédie; Cours gastronomique;

Chimie domestique; Dictionnaire de Chimie. Il mourut

le 21 novembre 1821. Jules Gabnier.

CADET DE VAUX ( Antoi.ne-Alesis ), savant dis-

tingué et écrivain utile, naquit à Paris, en 1743. Il était

frère du pharmacien Louis-Claude Cadet de Gassicourt.
Censeur royal avant la -évolution, il ne montra point dans

ces fonctions la rigidité qu'affectaient quelques-uns de ses

collègues. U eut l'heureuse idée de <:iecr le Journal de

Paris, anjourd'liui éteint, mais qui a eu tant de succès

et dont il commença la fortune en y attachant Suard et

plusieurs littérateurs aiois en vogue, si bien qu'en l''! il

obtint du garde des sceaux le privilège de cette publication.

Lié avec Paimentier et Duhamel, il publia successivement

un srand nombre d'ouvrages remarquables sur l'agriculture,

Il rliimie, l'économie rurale et la saJubiité. Sous ce dernier

I !Ii]>ort, la capitale lui dut- plus d'un service important :

ce l'ut lui qui éclaira le gouvernement sur le danger d'un

foyer permanent d'infection placé dans le quartier le jiîus

populeux, et qui obtint, sous le règne de Louis XYI, d'abord

la clôture du cimetière des Innocents, puis l'exhumation et

le transport aux catacombes des cadavres et des débris hu-

mains qui s'y trouvaient amoncelés , ainsi que l'assainisse-

ment de ce vaste local, approprié depuis à d'autres usages.

II indiqua pour purilier les fosses d'aisance des moyens gé-

néraux que Darcet devait un jour perfectionner Plus tard,

en iTyâ, en publiant des obsMvations sur le danger de ren-

fermer le lait dans des vases de cuivre etde revêtir en plomb
les comptoirs des marchands de vin, il éveilla l'attention

luililique sur ces deux sources de funestes maladies. 11 créa

une l^cole de Boulangerie, dans laquelle il professa gratui-

tement cet art, proposa le premier l'établissement de co-

niicrs agricoles , fit paraître des mémoires sur le blanchî-

iiient à la vapeur, l'emploi de la gélatinedes os, le parti qu'on

pourrait tirer de la poaime de terre pour la panification, et le

danger qu'il y avait de diminuer les eaux en détruisant les

forêts etc. etc.

Cadet de Vaux, nommé par le lieutenant général de police

Lenoir inspecteur général de la salubrité de Paris , remplit

diverses fonctions publiques dans le cours de la Révolution.

Dans tons ces emplois il montra de la justice et de la rnodé-
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ration. On eut cependant à lui reprocher une fâcheuse dé-
viation de ses principes, un grave écart de sa philantliropie

habituelle , lorsqu'à l'occasion du complot de la machine
infernale du 3 nivôse il demanda, par une lettre insérée ilans

les journaux, pour les attentats contre la vie du premier

consul le rétablissement du supplice de la roue et de l'écar-

tèlement. Bonaparte, il est vrai, l'avait nomme l'année

précédente directeur de l'hospice du Yal-de-Gràce, mais c'é-

tait pousser un peu trop loin le sentiment de la reconnais-

sance !

Membre de l'Institnt , il se retira , dans ses dernières an-

nées, d'abord i Franconville, dans la vallée de Montmorency,

où il possédait une jolie maison de campagne, qu'il vendit,

puis à .\rgenteuil, où, propriétaire de vignes, il imagina des

procédés pour donner à leurs produits une qualité presque

égale à celle des vins de Bourgogne. On prétendit , il est

vrai, que sa recette exigeait l'emploi de substances qui por-

teraient le prix du vin amélioré au même taux que celui du

nectar bourguignon , ce qui diminuait les avantages de la dé-

couverte. Cadet de ^'aux est mort en 1S2S, chez son fils, à

Xogent-les-Vierges
,
près de Creil , âgé de quatre-vingt-cinq

ans. OinRV.

C.VDÈTES et CALÈTES, deux peuples des Gaules

,

que l'on a quelquefois confondus, et dont il est parlé dans

les Commentaires de César, dans Ptolémée, dans Strabon,

et qui paraissent avoir habité, les premiers l'emplacement

actuel du diocèse de Bayeux, les seconds le pays de C aux.
CADETSj terme de relation, qui s'emploie générale-

ment pour désigner les enfants d'une famille qui viennent

après l'ainé ou le premier né : natu minor, juniorfrater,
soror ( cadet ou cadette ). Le second de la famille, le puiné,

prend à son tour le titre d'ainé à l'égard de ceux qui viennent

après lui, et qui sont ses cadets ou puînés , et ainsi de suite

jusqu'au dernier ou plus jeune de la famille. Jadis , le titre

de cadet, qu'on écrivait capdet, et qui vient, selon Mé-
nage, delà basse latinité capitetum (petit chefi, parait

avoir été dévolu spi'cialement au second de la famille : Bo-

rel confirme celte opinion, en disant qu'en Gascogne on

appelait les aines capmas, et capdcto ceux qui étaient les

plus proches après V-A\aé, quasi minora capita.

On appelle branche cadette d'une maison celle qui est

sortie d'un cadet, par opposition à la branche ainée, nom
de celle qui est issue de l'ainé.

Dans le partage des biens, en plusieurs pays et à des épo-

ques différentes, les aines ont été avantagés au détriment

des cadets. La coutume de Caux , en A'ormaudie
,

par

exemple, donnait tout à l'ainé , ne laissant qu'une faible lé-

gitime aux cadets. Voyez Ai.nesse (Droit d'), JIajokats,

PRIMOCÉ-NfrCRE , CtC.

[ On a appelé cadets , dans l'armée française , de jeunes

volontaires, servant sans paye, sans être enrOlés, portant

l'enseigne de la compagnie et restant tout ù fait libres de

renoncer au service. Quelques auteurs les ont comparés aux

bénéficiaires romains. L'ordonnance du 2ô février 1670

défend d'admettre dans une compagnie plus dé deux de ces

cadets. De cet usage résulta celui des cadets élevés aux frais

de l'État, afin d'alimenter d'officiers l'armée de terre. De-

puis Louis XIV jusqu'à la révolution ils figurent , à diverses

époques et sous différentes formes, dans la composition de

notre armée ; leur avancement les amenait au grade d'en-

seigne; leur âge militaire était fixé entre quinze et vingt ans.

Louvois créa quatre mille cadets, en 16S2, et les réunit en

SIX corps ou compagnies. Ces pépinières d'officiers ne rem-

plirent pas son attente, et tous les sujets sortis de ces foyers

de mutinerie servirent si mal, comme le témoigne Dangeau,

que, sur les plaintes des colonels, Louis XIV fut réduit à

casser les compagnies en 1092. Par l'ordonnance du 12 dé-

cembre 1726, Leblanc rétablit à Metz les six compagnies de

cent cadets; en 1729 elles furent amalgamées en deux

compagnies de trois cents hommes chacune; en 1732 on les
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rounii en une seule, de six cents jeunes gens, qui fut sup-

primée en 1733. Le cardinal de Fleury attacha des cadets

aux régiments, et lour donna des ecclésiastiques pour pré-

cepteurs. D'-Vrgenson abolit cette institution ;
mais les ecclé-

siastiques restirent dans certaines armes, et leur rôle ne

consista plus qu'à dire la messe. Telle est l'origine de la per-

manence des aumôniers dans une partie des corps fran-

çais , si l'on en croit Xavier .\udouin.

Il fut de nouveau placé dans les corps, en 177G, des jeunes

gens, que l'ordonnance du 25 mars nommait cadets gentils-

/lommes, et qui sortaient de l'École militaire ; il en était at-

taché un à chaque compagnie de cavalerie et d'infanterie ; ils

étaient confiés aux soins d'un mentor ; ils faisaient le ser-

vice de soldat, sauf les corvées, ne recevaient, au reste,

aucune éducation particulière, et n'avaient point de maîtres
;

ils passaient par tous les grades de bas officiers. Cette ins-

titution dura peu; elle était supprimée en 17S2. Le conseil

de la guerre affecta, en 17SS, aux fils et neveux des offi-

ciers deux places de cadets gentils-hommes par régiment,

et distingua leur habit par une petite aiguillette. Le révolu-

tion a fait disparaître en France ces privilèges et la dénomi-

nation de cadets. 11 a existé des cadets dans les milices

russe, américaine, autrichienne, bavaroise, danoise, des

Pays-Bas, hessoise, prussienne, wurtembergeoisc, portu-

gaise ; mais enfin la voie du concours pour l'avancement a

partout prévalu, et les cadets ont perdu leurs anciens privi-

lèges : ils ne deviennent plus indistinctement olficiers, qu'ils

soient capables ou non. La langue allemande a germanisé le

mot cadet. Toutefois aujourd'hui les cadets d'outre-Rhin

ne sont plus que les élèves des écoles militaires , d'où ils

sortent , comme en France , avec l'épaulette de sous-lieute-

nant. G°' B\Rni>. j

C.VDETS DE L.\ CROIX. Voyez CAMisiBos.

C.\DIIY ou C.\DI , CADHY AL COD.AT , C.\DHY
EL .\SKKR. Voyez Kadi.

CADIÈRE (Catherine). Voyez Gm.vRn (Le Père).

C.\DIX ou C.iDIZ, l'une des plus importantes et des

plus riches villes commerciales de l'Espagne, chef-lieu de la

province du même nom, formant l'extrémité méridionale du
ro) aumede Seville en .\ndalousie,est située à l'extrémité nord-

ouest de l'étroite langue de terre de l'Ile de Léon que le canal

de Santi-Petri sépare du continent en même temps que le

Puente del Zuar la met en communication avec lui. Comme
place forte, Cadix est un des points les plus importants de

toute l'Espagne, attendu que les rochers qui l'environnent au

nord, à l'ouest et au sud, forment comme une ligne naturelle

de fortifications où l'art a élevé de nombreux bastions et

que protègent en outre le; redoutables forts Santa-Catalina
et San-Sebaslian , tandis qu'au nord-est l'approche en est

rendue d'une difficulté extrême par de dangereux bancs de
sable, en même temps que par des rochers à fleur d'eau.

Cadix ne peut donc être attaquée que du cùté le plus étroit

de la presqu'île sur laquelle elle est bâtie, et c'est aussi en

cet endroit qu'on a réuni les moyens les plus propres à la

défendre. Sur cette langue de terre, qui n'a pas moins
de 30 kilomètres de développement , une route, couverte par

deux murailles et protégée par le fort de la Cortadura ainsi

que par la redoute la Glorieta, conduit à la ville de San-

Fernando, bitie sur le canal de Snnti-Pctri ; et à l'extrémité

septentrionale de ce canal, protégé par une série de batteries

et d'ouvrages avancés et défendu au sud par le fort de .Santi-

Petri, se trouve l'arsenal appel; la Caraca. Au nord-est de la

ville, la baie de Cadix forme un beau port, assez spacieux

pour recevoir des vaisseaux marchands de toute grandeur,
érigé en port franc le 21 février 1S29, mais qui a perdu ce

privilège au mois de septembre 1832. Sur la rive nord de
la baie on trouve l'embouchure du Guadalete, située au-
dessous de Cailix , en face de la ville de Puerto-Santa-Maria.
Au sud-est elle se rétrécit de manière à ne plus former
qu'un canal de 500 brasses de large , défendu par les forts

Punlales, Matagordaei San-Z!(î.s,réservé aux vaisseaux de
guerre et aux bâtiments du commerce destinés aux relations

avec r.\mérique, et au milieu duquel s'élève l'Ue maréca-

geuse du Trocadero.

Depuis l'année 1786 la ville de Cadix a été singulièrement

agrandie, embellie et ornée d'édifices du meilleur goût. Elle

possè le un évèché, une ancienne cathédrale et une nouvelle,

construite avec une extrême magnificence, une académie

des beaux-arts, une école de dessin, une école de navigation

et de pilotage, un observatoire parfaitement monté, un hô-

pital pour les troupes de terre, un hôpital maritime et un
grand nombre d'hôpitaux civils, une école de chirurgie, un
jardin botanique et un théâtre. Parmi les 72,000 habitants

dont se compose la population de Cadix, on compte un grand

nombre d'Anglais. Sur la langue de terre appelée Puerto-

Heal il existe d'importantes salines et d'excellents vignobles.

La pêche du thon donne des produits considérables; par

contre, l'activité industrielle proprement dite de la population

est peu importante. La ville manque de bonne eau potable.

Quoique chaque maison soit pour>""^ d'une citerne , on e~t

obligé de tirer de l'eau fraîche de Puerto-Santa-Maria. Cadix

est le centre du commerce de l'Espagne avec l'.^niérique et

de l'exportation de tous les produits de l'Espagne méridio-

nale. Toutes les nations de l'Europe entretiennent des con-

suls et des agents à Cadix. 11 s'y fait surtout d'importantes

affaires en vins, huiles d'olive, lièges, safran, anis, amandes,

noix, oranges et autres fruits du sud, savons, soudes, laines,

plomb et vif-argent.

Cadix fut fondée par des Tyriens. Les Carthaginois l'en-

levèrent à ce peuple. Les Romains, à leur tour, la conquirent

sur les Carthaginois , et la nommèrent Gades. On aperçoit

encore aujourd'hui sur les bords de la mer, quand elle est

calme , les débris liu temple d'Hercule et de quelques édi-

fices de l'antique Gades. Plus tard, les .\rabes s'emparèrent

de cette ville, et la conservèrent jusqu'en 1262, époque où

elle leur fut enlevée par les Espagnols. Les .anglais la pillè-

rent et l'incendièrent en 1596; niais à peu de temps de là

elle fut reconstruite par les Espagnols, et mise par eux sur

un pied de défense plus respectable. Une tentative faite

encore par les .anglais en 1702 échoua complètement. .\ l'é-

poque de l'alliance entre la France et l'Espagne, Cadix fut

bloquée à diverses reprises par les .\nglais, q\ii la bombardè-

rent, en outre, de nouveau , luais toujours sans succès. De-

puis la révolution de ISOS jusqu'au retcrur de Ferdinand VU
dans ses États, elle demeura en état d'insurrection ; et lorsque

les Français envahirent l'Andalousie , ce fut là que vint s'é-

tablir la junte suprême insurrectionnelle. Celle-ci fit couper

la langue de terre de Cadix et rompre le pont de 700 pas de

longueur joignant l'ile de Léon au continent, mesures grâces

auxquelles la ville se trouva complètement séparée de la

terre ferme. Comme du côté de la mer, Cadix était défendue

par des ouvrages et des forts, mais surtout par les flottes

combinées d'Espagne et d'.Vnglelerre , le siège de cette ville

par les Français, qui se prolongea du 6 février 1810 au 25

août 1S12, appartient aux entreprises les plus extraordi-

naires dont fassent mention les annales de la guerre. Le gé-

néral Sébastiani la bloquait du côté delà terre .Aprèsavoir

ouvert la tranchée, au mois de mars ISIO, sur plusieurs

points le long de la côte , et avoir continué les travaux du
siège malgré le feu terrible d'^.s forts , des vaisseaux et des

batteries flottantes, malgré les nombreuses sorties des as-

siégés, après a\oir enlevé les forts construits le long de la

côte, enfin après s'être emparé dj redoutable fort de Ma-
tagorda, situé en face de Cadix , le général .Sébastian! , une

fois maître de cette position, entreprit, en dépit de l'éloi-

gncment , de bombarder la ville. Le 1 5 décembre les pre-

mières bombes et grenades furent lancées, et parvinrent en

ciïet dans la ville ; mais comme les maisons de Cadix sont

presque toutes construites en pierre, il ne se déclara

point d'incendie, et le dommage fut insignifiant. Diverses
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tentatives faites dans le conrant de 1811 par les Anglais et

Kes Espagnols pour déi;ager la ville ccliouèrenl; toutefois, les

assiégés réussirent à détruire en partie les travaux des as-

siégeants. Les Français s'occupèrent alors activement de la

construction et de l'armement d'une flottille destinée à atta-

quer l'Ile de Léon ; et, de leur côté, les Espagnols continuèrent

avec une incomparable ardeur leurs préparatifs de défense,

sachant bien que de la prise de cette ile dépendait le sort de

Cadix. Cet état de choses dura jusque vers le milieu de

l'année 1S12, époque où la marche victorieuse de Wellington

contraignit les Français à lever le siège et ù évacuer l'Anda-

lousie.

Cadix eut encore à soutenir un autre siège en 1823. Le duc

d'Ange ulême, commandant supérieur de l'armée fran-

çaise d'invasion , ayant pris, sans résistance, possession de

Madrid le 24 mai, donna ordre aux divisions BordesouUe
et Bourmont de s'avancer vers le sud pour délivrer le roi

d'Espagne des mains des Cortès, et étoulTer les derniers restes

de l'insurrection. Un mois après, BordesouUe se trouvait déjà

sous les murs de Cadix, et s'efforçait de couper les communi-

cations de cette ville avec la terre ferme. Le 14 juin, le roi

Ferdinand avait dû abandonner Séville avec les Cortès et se

retirer à Cadix, où s'étaient également rendues une partie des

troupes irrégulières aux ordres de Lopez Banos , ce qui avait

porté à 14,000 hommes l'effectil de la garnison. Une sortie

tentée le 1-6 juillet n'eut d'autre résultat pour les assiégés que

des pertes considérables. Toutefois, par suite de la vigou-

reuse résistance qu'il rencontrait, le duc d'Angoulême avait

dû porter à 20,000 hommes l'effectif de l'armée assiégeante,

et, de concert avec la flotte aux ordres de l'amiral Du-
perré, donner une grande énergie aux opérations du siège.

Le 31 août, après une affaire des plus chaudes, les Fran-

çais enlevèrent d'assaut le Trocadéro et le fort Sàn-Luis ; et la

possession de ces positions donna désormais plus d'effet au

feu dirigé contre la ville. Une proposition d'armistice faite par

les assiégés fut repoussée. La prise du tort de Santi-Petri le 20

et le bombardement de la ville opéré le 24 septembre par la

flotte, que favorisait le veni, hâtèrent singulièrement ledénoil-

ment. Toutefois il fallut encore entreprendre des travaux

d'une extrême difficulté avant de pouvoir tenter une dernière

et décisive attaque. Le 29 septembre elle fut différée, sur l'a-

vis qu'on reçut que le roi était libre et prêt à se rendre au lieu

qui serait indiqué. Mais une députation s'étant présentée au

lieu du roi à Puerto-Santa-Maria avec des propositions , le

duc d'.ingouléme résolut d'attaquer sans plus de délais.

Toutefois l'arrivée du général Alava au quartier général

français eut encore pour résultat de faire différer l'attaque
;

et le 1"' octobre le roi Ferdinand VII vint en personne à

Puerto-Santa-lJaria déclarer les Cortès dissoutes. Celte

démarche décida de la chute de Cadix, qui effectivement

ouvrait ses portes aux Français le 3 octobre.

CADMEE, nom de la citadelle de Thèbcs, en Béotie,

qui prit ce nom de Cad m us, son fondateur. Elle était as-

sise sur une hauteur, et constitua d'abord une ville à elle

seule; mais cette ville s'étant accrue avec le temps, Cadmée
ne fut plus qu'une citadelle relativement à la ville basse,

bâtie depuis, et qui reçut le nom de Thèbes.
CADMIES. l'oye: Cadmium.

CADMIUM. En IsiS on crut reconnaître dans les

fleurs de zinc que les pharmacies allemandes reçoivent de

la Silésie la présence de l'arsenic. Les recherches entre-

prises pour constater la réalité de ce dangereux mélange

amenèrent la découverte du cadmium par les chimistes

Hermann et Stromeyer. Ce métal , encore assez rare,

est cependant tout à fait digne d'attention, par ses propriétés,

qui pourraient le rendre très-utile aux arts si quelques

mines venaient à le fournir en abondance. On ne l'a ren-

contré jusqu'à présent que dans les minerais et les pro-

duits métallurgiques du zinc ; les cadniies des fourneaux en

coBlienncnl de un à vingt centièmes. Les mines de la Silésie
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sont seules en possession d'en fournir au commerce, mais
il est probable qu'on pourrait en recueillir dans les usines
d'Angleterre et de Belgique, où l'on traite en giand la ca-
lamine pour eu extraire le zine.

Par ses propriétés physiques , le cadmium se rapproche

beaucoup de l'étain , dont il a la couleur, le brillant et le

cri; mais il est plus dur, plus tenace et plus dense. Il se

laisse facilement étirer en fils déliés ou étendre sous le mar-
teau en feuilles très-minces. L'air ne l'altère pas, comme le

fer et le cuivre; une faible chaleur suffit pour le fondre; à

la température où le mercure bout il se distille , et sa vapeur
se condense en gouttes, qui par le refroidissement prennent

des formes cristallines très-nettes. Il faut éviter de le chauf-

fer au contact de l'air si on ne veut le voir s'enflammer et

brûler en répandant une épaisse fumée jaune brunâtre.

Ses alliages avec les autres métaux sont cassants , et une
très-petite quantité de cadmium suffit pour donner de l'ai-

greur au zinc. Les commerçants et les constructeurs ont un

moyen facile de le reconnaître en dissolvant un morceau du

métal dans un acide, l'acide nitjique par exemple, et en

plongeant une lame de zinc dans la liqueur : tout le cad-

mium sera précipité sous forme d'une poudre grise; car le

zinc a la propriété de remplacer le cadmium dans ses com-
binaisons avec les acides.

Les combinaisons du cadmium avec le soufre sont jusqu'à

présent les seules employées. Le s^tlfure de cadmium, ré-

duit en poudre fine, donne une magnifique couleur rouge

de feu
,
qui par sa richesse

,
par sa fixité et par les beaux

tons verts qu'offre son mélange avec des couleurs bleues

,

a déjà pris place sur la palette du peintre. Aussi, le sulfure

de cadmium se prépare en grand à Paris et en Allemagne.

On l'obtient soit en faisant chauffer un mélange de soufre

et d'oxyde de cadmium, soit, et ce moyen est plus sûr, eu

précipitant un sel de cadmium par l'hydrogène sulfuré ou un
sulfure alcalin.

Guidée par les nombreuses analogies chimiques du zinc

et du cadmium , la médecine a essayé l'emploi du sulfate

de cadmium comme astringent. On assure l'avoir appliqué

avec succès à la guérison des maux d'yeux et pour com-

battre l'atonie locale qui est la suite des maladies vénériennes.

Les garanties d'une longue expérience ne sont pas encore

assez acquises à ce remède pour qu'on en puisse conseiller

l'usage.

On appelait autrefois cadmiafossilis lamine de zinc. De
là le nom de cadmium, donné au nouvel élément trouvé dans

ce minéral ; de là aussi le nom de cadmies, employé par les

métallurgistes pour désigner les matières sublimées qui s'at-

tachent aux parois des fourneaux où l'on réduit les métaux,

et particulièrement le zinc , et y forment une suie. L'oxyde

de zinc , étant très-volatil , constitue souvent une granle

partie de ces dépôts; ils contiennent aussi de l'oxyde de

cadmium, dont la présence est signalée parla couleur jaune

ou brune des matières. A. Des Ge.vevez.

CADMUS, fils d'Agenor et de Telephana, frère d'Eu-

rope, de Phœnix et de Cilix, fut, ainsi que ses frères, en-

voyé par son père à la recherche d'Europe, quand elle eut

disparu , et avec ordre de ne pas revenir sans elle. Mais

toutes les recherches demeurèrent inutiles. En conséquence

Cadmus alla s'établir en Thessalie avec sa mère
,
qui l'avait

accompagné. Après la mort de celle-ci , il se rendit à Delphes

à l'effet de consulter l'oracle au sujet du sort de sa sœur.

Celui-ci lui répondit qu'il devait s'abslcnir de la chercher

davantage, suivre la première vache qu'il rencontrerait et

fonder une ville à ren<lroit où elle s'arrêterait de fatigue. Ce

fut en Phocide qu'il rencontra cette vache. Il la suivit en

Béotie, et y fonda, vers l'an 1350 avant J.-C, la ville de

Thèbes à l'endroit où l'animal s'arrêta. Voulant sacrifier

cette vache h Minerve , il envoya ses compagnons chercher

de l'eau à la source d'Ares, située à peu de distance de là.

Mais cette source était gaidéc par un diagon
,
qui les tua
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tous. Cadmus égorgea alors le monstre, et, d'après le conseil

de Minerve, il sema ses <lents. Il en poussa des hommes
tout armés , dits o-xpioi , c'est-à-dire semés. Une lutte ter-

rible s'engagea tout aussitôt entre eux, et il n'en survécut

plus que cinq : Ec/iion, Vdaeos, Chthonios, Hyperenor et

Pcloros. Cadmus dut expier par huit années d'esclavage chez

Ares le meurtre du dragon. A l'expiration de ce terme,

Athêné, ou Minerve, lui accorda la souveraineté sur Thèbes,

et Zeus (Jupiter) le maria à Hermi'oneou Harmonie, dont

il eut un fils, Polydore, et quatre filles, Autonod, Ino,
Sémélé , et Agave. Plus tard il abandonna Thèbes avec sa

femme, et se retira chez les Enchélètes, qui le choisirent pour

loi, et qui sous son commandement vainquirent les Illyriens,

avec lesquels ils étaient en guerre. Comme roi d'illyrie,

Cadmus eut encore d'Hermione un autre (ils, appelé Illyrios.

Les deux époux, parvenus à un âge très-a\ancé, furent

métamorphosés en serpents, et envoyés à Elysium par Zeus.

Suivant Pindare, un char attelé de dragons les conduisit tous

deux à Elysium, où Cadmus trôna désormais comme juge

des ombres. Il faut encore mentionner que la tradition veut

qu'il ait rapporté d'Egypte ou de Phénicie en Grèce un al-

phabet de seize lettres , et aussi qu'il ait découvert et em-
ployé le premier l'airain. Suivant Ottfried .MUller, le Cadmus
Thébain est le même personnage que l'Hermès-Cadmilos de
l'ile de Samothrace, divinité des Pélasges tyrrhéniens, et

tonte la tradition de l'émigration de Cadmus de la Phénicie

en Thrace et en Béolie appartient au règne de la fable.

C.\DMCS,de Milet, fils de Pandion, llorissait 450
ans avant J.-C, sous le règne d'Halyattes, père de Crésus.

Il passe pour être le premier des Grecs qui ait écrit l'histoire

en prose. On lui attribue une histoire de la fondation de

Milet et des autres villes dlonic, divisée en quatre li^Tes, qui

nexisfaif déjà plus du temps de Denys d'Halicarnasse.

C.\DORE ou PIEYE DI CADORE , bourg du royaume
Lombardo-Vénitien , à 37 Kilomètres au nord-ouest de Bel-

luno, sur la rive droite de la Piave, est le chef-lieu d'un
district montagneux, abondant en forêts, en pâturages et en
fer, et compte une population de 2,000 habitants, dont le

commerce du bois et du fer constitue la principale industrie.

En 1797 nos troupes remportèrent en ce lieu un avantage
signalé sur les .\utrichiens.

C.\DORE (Duc nr,). Voyez CnvuPACXT.
CADOUDAL (Georges), plus connu sous son seul pré-

nom, a été moins célèbre comme chef de chouans que
conune l'un des co-accusés de Moreau et de Picliegru.
>'é en 1769, la même année que >'apoléon , au village de
Grech , dans le Morbihan , Georges était le fils d'un meunier.
La protection du seigneur de l'endroit lui permit d'entrer au
collège de Vannes , où il ne lit que des études incomplètes.

Il avait vingt-trois ans lorsqu'il prit une part active aux pre-

mières insurrections de ces contrées. Les Bretons , privés

de leurs prêtres, dont aucun n'avait prêté serment en I79I,

combattaient beaucoup plus pour le rétablissement des au-

tels que pour la royauté. Fait prisonnier et enfermé dans un
des forts casemates de Brest , Georges se sauva déguisé en
matelot , et devint l'un des principaux chels de la chouan-
nerie. En 1795 il se prononça contre la pacificalion de la

Mabilais. Plus tard, il voulut faire fusiller M. de Puisaye, à

qui il imputait le mauvais succès de l'expédition de Qiii-

beron. L'année d'après, il fit sa soumission entre les mains
du général Hoche, et en 1797 il essaya de ranimer la

guerre civile; mais déjà le principal mobile des insurrec-

tions royalistes n'existait plus. Le Directoire lui-même mon-
trait de la tolérance pour les prêtres réfractaires, qui remplis-

saient avec un secret très-mal gardé les fondions de leur

ministère parmi les populations de l'Ouest Le consulat , aus-

sitôt après le 18 brumaire, prépara les voies au concordat
de ISOI, et rendit la liberté aux' prêtres insoumis. Il n'en
fallait pas davantage pour attiédir le zèle des roNalisIcs. Ce-
pendant quelques bandes tenaient encore ; on criait de toules
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parts à la trahison ; Georges fit fusiller, sans foi-me de pro-

cès, un chef des plus influents, dit Bec-de-Lièvre , béau-
frère du général de B ou rm ont, qu'il accusait de vouloir

racheter par sa soumission au premier consul la liberté de
son parent, alors détenu au Temple. Cependant la mau-
vaise issue des combats de Grand-Champ et d'Elven le mit,

en janvisr 1800, dans la nécessité de traiter avec le générai

Brune.

Il partit alors pour Londres, où il reçut , avec les félicita-

tions du ministère anglais, des mains du comte d'.\rtois,

depuis Charles X, le titre de lieutenant général et le grand-
cordon de l'ordre de Saint-Louis. Le cabinet britannique

fermait les yeux sur les complots insensés tramés par les

conseillers des princes exilés
,
qui sur la foi de Picliegru

comptaient un peu trop sur les dispositions de l'armée fran-

çaise , irritée , selon eux , des titres impériaux créés par Na-
poléon au profit des membres de sa famille et de ses

généraux les plus dévoués. Le général Moreau, retiré mé-
content à Grosbois, avec un traitement de réforme de
40,000 francs, avait refusé les titres et les honneurs qui lui

étaient offei-ts. Substituer ce général républicain au soldat

qui s'était créé lui-même empeieur semblait une transition

aussi naturelle que facile pour opérer le rétablissement des
Bourbons. >DI.de Polignac, M. de Rivière, Georges et

P i c h e g r u , séduits par cette chimère, partirent secrètement
pour la France , avec d'anciens chefs vendéens. Leurs dé-
barquements successifs sur divers points de la côte se firent

avec assez de facilité pour qu'il ne (ùt pas permis de douter
que la police tendait un piège où des miprudents venaient

aveuglément se précipiter. Si l'on compulse les journaux
anglais de l'époque, ou VAnmcal Rcgister, qui en a donné
le résumé , on verra que les projets de Georges et de ses

amis n'étaient un mystère pour personne. Lord Hutchinson,

qui commandait le comlé de Kent, instruit par Georges lui-

même du motif pour lequel U s'embarquait à Hastings, lui

dit que son devoir ne- lui permettait pas de lui donner, même
indirectement , aide et assistance , une telle expédition ne

pouvant être approuvée ni selon les lois de la guerre ni se-

lon le droit des gens. Ce général Hutchinson, qui avait

combattu en Egypte contre le général Bonaparte, était le

père de Jolm-Ely Hutchinson, depuis lord Donoughmorc,
l'un des trois généreux Anglais qui en 1S15 sauvèrent la vie

à Lavalette.
On sait ce qui se passa en France après l'arrivée de Geor-

ges. Une entrevue eut lieu dans un fiacre, sur le boulevard

des Capucines, entre le général .Moreau, Picliegru et Geor-

geç. Moreau refusa positivement sa coopération , et dès ce

moment les conjurés, abandonnés à eux-mêmes, lurent

contraints de se cacher dans des réduits où la police alla les

trouver lorsqu'elle jugea à propos de les prendre. Georges

seul paraissait insaisissable. On n'avait pas mis sa tête à

prix; mais une loi de circonstance, une loi draconienne, pu-

nissait de mort quiconque donnerait asile à un ou plusieurs

des brigands dont les listes étaient publiées par les jour-

nau.x et placardées sur les murs de Paris. On avait porté

l'aveuglement de l'esprit haineux et la petitesse jusqu'à com-
prendre .Moreau lui-même parmi ces brigands! Le ginéral

voulait avouer, dit-on, dans ses interrogatoires, la conf. rencc

(lu boulevard des Capucines, et exprimer les nobles motifs

.qui l'avaient déterminé , d'une part , à refuser les propositions

de son ancien frère d'armes, et, de l'autre, le silence (pi'il

avait cru devoir s'imposer, en n'avertissant point .Napoléon

de la conspiration. Il fut arrêté dans cette résolution par sa

famille et par ses conseils. C'eût i té la confession explicite de

la non-révélation de complot , et il n'en fallait pas davantage

pour justifier légalement les trois années d'emprisonnement

prononcées plus tant par la cour criminelle , et commuées
ensuite en un exil volontaire aux Etats-Unis.

Quant à Georges, dont les changements de domicile étaient

sans cesse signalés à l'autorité, il lot arrêté eiiliii , le 9 mars,
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Tcrt sept heures du soir, rue Sainl-llyacintlje, dans un ca-

briolet de place où il se trouvait avec Léridan, soa secré-

taire. Georges tua d'un coup de pistolet un des agents de

police , en blessa un autre du second coup, et fut ensuite

sai,-i par un garçon boucher. M. Thuriot de la Rosière, ancien

conventionnel et cunseiller à la cour criminelle spéciale de

Paris , instruisait avec beaucoup d'activité la procédure con-

tre les personnes déjà arrêtées. Le suicide de Pichegru enle-

vait à l'aO'aire une grande partie de son intéiét; car on ne

doutait pas de l'absolution de iloreau. L'arrestation de Geor-

ges vint de nouveau stimuler la curiosité ; mais dès ce pre-

mier moment, et dans tout le cours des débats , Georges re-

fusa d'entrer dansdes explications quelconques. Apostrophant

ironiquement M. Thuriot , son interrogateur, et faisant allu-

sion à un Tote mémorable, il disait : « Monsieur Tue-Roi,

vous aurez beau faire , vous n'aurez pas de moi une seule

réponse à vos questions. » Apercevant un jour , dans.un coin

du cabinet du jnge, un dessinateur qui faisait son portrait,

il s'écria : « Jla tête n'appartient qu'au bourreau
;
personne

ici n'a le droit de la prendre d'avance ! » Le jeune artiste se

retira sur un signe du conseiller ; cependant le portrait, fort

ressemblant, de Georges a paru dans la collection du procès

sténographié.

Aux débats cet accusé montra un flegme imperturbable

,

et garda un silence obstiné. L'agent de police qu'il avait

blessé disputait vivement au garçon boucher la gloire

d'avoir mis le [iremier la main sur le célèbre proscrit.

« J'adjure, dit-il, monsietir le conspirateur de faire con-

naître la vérité sur ce fait, qui est d'un haut intérêt pour moi
;

car on a donné la croix d'Honneur à celui qui l'a le moins

méritée. >• Georges haussa les épaulessans proférer une parole.

Il ne montra quelque émotion qu'à la lecture d'u-ne lettre

signée Gcdéon , que les experts écrivains lui attribuaient,

et qui aurait été un indice de sa participation à la macliine

infernaJe de la rue St-Nicaise , exécutée par Saint-P.éjan et

Carbon, le 3 nivôse, et qui fit de nombreuses victimes sans

atteindre le premier consul. 11 ne se défendit toutefois sur ce

point que par un signe négatif; et l'on a vu sous la Rcstau-
i-ation les anciens chefs royalistes accusés d'avoir trempé
dans cet odieux attentat en repousser avec énergie la res-

ponsabilité. Pendant le procès de Georges, tout l'intérêt se

concentra sur le général Jloreau. Une phrase heureuse qu'il

improvisa lors de son interrogatoire fut vivement applaudie,

et plusieurs gendarmes témoignèrent hautement leur appro-

bation. La séance fut suspendue ; les gendarmes de la Seine

furent relevés par des gendarmes d'élite , et des dragons firent

au fond de la .salie le service à la place des fantassins. J'étais

al'entrée du couloir lorsque les prisonniers, conduits parleurs

gardes , furent ramenés de la Conciergerie dans l'intérieur de
la salle. Georges, qui entrait toujours le premier, dit en
passant auprès du vainqueur de Hohenlinden : « Si j'étais

le général Moreau, j'irais coucher ce soir aux Tuileries. »

Condajiiné à mort avec IL Armand de Polignac, .^I. le

marquis de Rivière et un grand nombie d'autres, Geor-
ges ne manifesta aucune émotion. JF Dommanget, qui l'a-

vait défendu avec une hardiesse dont on ne trouverait pas
aujourd'hui d'exemple, le pressa de signer un mémoire pour
demander sa grâce. Le défenseur ajoutait que le prince Mural
était tout prêt à l'apostiller; Georges hésita d'abord, puis il

refusa net en voyant que la requête était adressée à sa ma-
jesic l'empereur et roi. .MM. de Polignac et de Rivière furent
l'objet de la clémence impéiialc. Le bruit s'était répandu que
l'indulgence s'étendrait sur Georges lui-même , malgré sa ré-
sistance stoïque. Cette rumeur vint jusqu'à Uicêtre; et l'on
entendit un soir les compagnons d'infortune de Georges chan-
ter dans lein-s cabanons ces deux vers du Mierteur :

Oiwl bonheur, il a sa grâce î

C'est Dous la douDcr à tous !

t'iUusion ne larda pas à être détruite. Le lendemain

matiji, 25 juin 1S04, Georges et plusieurs anciens chefs de
chouans, Noël Ducorps et Picot, ses domestiques, furent

conduits sur la place de l'Hôtel-de-Ville. Suivant les règles,

Georges, comme le principal condamné, devait être exécuté

le dernier; il demanda et obtint, non sans peine, la fa-

veur d'être livré le premier à l'exécuteur. « Messieurs, dit-

il à ses compagnons , vous allez voir comment on meurt pour
son roi 1 » >'oel Ducorps avait lu dans les journaux qu& sa

vieille mère, s'étant jetée aux genoux du premier consul,

avait obtenu pour lui une commutation de peine. Cet article

était le résultat d'une confusion de noms. Le malheureux
Ducorps soutenait qu'il ne pouvait y avoir d'erreur dans des
journaux qui recevaient toutes leurs communications de
l'autorité. Les exécuteurs ne voulaient pas l'entendre. Il pré-

texta enlin le désir de faire des révélations, et il fallut le

conduire auprès du commissaire de la cour criminelle, qui

se tenait dans un corps de garde voisin
, pour dresser procès-

verbal. Ducorps renouvela ses instances. Le commissaire eut

beaucoup de peine à lui faire comprendre que les journaux

même censurés pouvaient se tromper, et qu'il n'avait d'ailleurs

aucun pouvoir pour redresser la méprise, si elle eut existé.

Le malheureux Ducorps fut supplicié le dernier, et subit

ainsi une lente agonie. Georges était, au direde Napoléon, î/»e

bête féroce , ignorante et douée de cotiroffe, maissans au-
cune autre qualité. Les rojalistes en ont fait un martyr

de la foi monarchique. Après la Restauration , la famille de
Georges a été anoblie et comblée de places et d'honneurs.

Breton.

Son frère, Joseph Cadoudal, né sur la fin de 17S0, servit

sous les ordres de Georges, dès qu'il fut en état de porter les

armes, dans les guerres vendéennes de 17D3 à 1800. Forcé,

après que son frère fût mort sur l'échafaud, de quitter le Mor-
bihan, Joseph Cadoudal, smmommé Joijou, alla vivre à

dois sous la surveillance de la police, ralluma plus tard

l'insurrection royaliste avec Guillemot , disparut après l'ar-

restation de celui-ci, ne se montra plus qu'en 1S14, aux en-

virons de Vannes, à la tête de S,000 paysans, fut nommé
par Louis XVIII colonel, par Charles X gentil-homme de

wi chambre, et mourut septuagénaire, ou juin l!S57,avec

lesépauletles de général. Un dernier IVère, Louis Cadoudm.,

né eu 1790, colonel de gendarmerie en lS3u,estmorten 1S53.

CADRAX(jVoWo!yprie), plaque circulaireen bois, carton,

fajience, porcelaine, veiTe, métal argenté, doré , émaillé
,

sur laquelle on note les heures, les minutes, etc.

Voici comment on fabrique les cadrans en émail : Pour
faire un cadran de montre

,
par exemple, on prend une lame

de cuivre rouge, mince comme une feuille de papier; on la

taille en rond, de la grandeur convenable, après quoi on
lui fait prendre, en la pressant dans un creux, la forme boni

bée que doit avoir le cadran. On perce ce rond d'un trou , au

centre, pour le passage des pivots qui portent les aiguilles,

plus, d'un autre sur le eùlé, lorsqu'on doit y introduire laclef

pour remonter la montre. Enfin , on soude vers la circonfé-

rence du rond trois chevilles, ou pieds de cuivre rouge, des-

tinées à fixer le cadran sur la platine qui porte la cad rature.
La circonférence et les bords des trous sont relevés du
côté de la surface convexe pour empêcher l'émail de couler

quand il est en fusion.

. La plaque ainsi disposée est plongée dans de l'acide sulfuri-

que étendu d'eau pour être dérochée, car l'émail ne prend sur

le cuivre qu'autant que celui-ci est dépouillé de toute impu-
reté. Cela fait, on couvre la surface convexe de la rondelle

de cuivre d'émail blanc en giain, bien purifié dans de l'acide

nitiique; la surface concave est en même temps couverte

d'émail impur ou contenant les pareelles métalliques qui se

sont détachées du mortier d'acier dans lequel on a pilé l'é-

mail. On émaille la surface concave de la plaque, moins
pour la fortifier que pour contrarier l'action de la couche
d'émail appliquée siu- la face convexe. La rondelle chargée

d'émail est introduite (tetit à petit sous une pièce de terre
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à creoîet , dont le profil a la figure de la lettre C, et qu'on

appelle noitjle; elle est placée dans un four à réverbère

,

clianffé avec du cliarbon de bois de hêtre. Sitôt que l'émail

est fondu , ce qui est facile à reconnaître , on retire le tout

avec lenteur
,
parce que le verre qui forme le fond de l'émail

se fendille quand il passe brusquement d'une température à

une autre plus basse ou plus haute. On émaille la rondelle

à trois reprises dilTérentes, et toujours de la même manière,

sinon que les dernières couches sont d'email plus fin que la

première. Si quelque point de la plaque est resté à décou-

vert, ou si l'émail ne s'est point attaché au cuivre, on ré-

pare ces défauts en couvrant les places nues de nouvel

émail.

La rondelle étant émaillée en blanc , on la divise en parties

égales : c'est sur ces dissions qu'on peint grossièrement en

émail noir et tendre les chiffres des heures , des minutes , etc.

On attend que la couche soit sèche pour rectifier les signes :

pour cela, on fait usage d'un compas dont une des pointes

en cône tourne dans l'ouverture centrale du cadran, et d'une

petite règle très-mince ; ou remet la rondelle au feu; l'émail

noir fond, se fixe sur les couches de l'émail blanc , et le ca-

dran est terminé.

Les cadrans en émail d'une seule pièce ont tout au plus une

quarantaine de centimètres de diamètre. Ceux qui ont de plus

grandes dimensions sont formes de ])lusieurs morceaux ap-

pelés cartouches. Le plus extraordinaire de ces derniers ca-

drans est celui de l'horloge de la ville de Paris, construit

vers la fin du dernier siècle : il a 4",90 de diamètre, se com-

pose de 13 morceaux , dont un au milieu, de figure circulaire,

et les 12 autres disposés tout autour. Il coilta dans le temps

25,000 francs.

La construction des cadrans en carton pour les horloges

en bois , ou en cuivre doré ou argenté , n'offre rien de par-

ticuher
,
pas plus que les cadrans en porcelaine , en plomb

recouvert de plusieurs couches de blanc verni. Les cadrans

en carton sont recouverts d'une feuille de papier imprimée

et vernie; les cadrans en métal sont ordinairement guillo-

clics , et les cliifl'res y sont peints en émail.

Les cadrans en verre se construisent ainsi : On entoure le

rond de glace d'un cercle de cuivre doré ; on garnit aussi

dune virole de cuivre les trous dont la rondelle doit être

percée; on peint en noir sur cette dernière les divisions des

heures, des minutes, etc., et l'on recouvre le tout d'une

couche de chaux vive , bien lavée et délayée avec de la colle

de poisson. On conçoit combien il est facile de varier la

construction d'un cadran de cette espèce. Tevssèdre.

C.\DR.\A' (Histoire naturelle). On donne ce nom, en

conchyliologie, à un genre de mollusques gasiéropudes pec-

tinibranches , à coquille univalve, et dont plusieurs espèces

!-im\. recherchées des curieux. Le genre cadran , séparé des

toupies par Lamarck, n'est qu'un simple sous-genre pour

beaucoup de conchyliologisles. 11 se distingue cependant des

tou[)ies par une spire en cône très-évasé, ilont la base est

creusée d'un ombilic fort lai-ge, où 1 on suit de l'œil les bords

intérieurs de tons les tours marqués par des cordons cré-

nelés. On en connaît sept espèces, propres aux mers aus-

trales et à celle des Indes; une seule, le cadran strié, se

Irouve dans la Méditerranée.

On donne aussi dans quelques parties de la France le

iinni de cadran à l'oronge vraie.

C.\DR.\^S SOLAIRES. Ces instruments
, qui sont

tantôt fixes, tantôt mobiles et portatifs, sont construits sur

le principe que la terre n'est qu'un point relativement à la

grandeur du ccicle que le soleil parait décrire tous les jours

autour d'elle. En efl'et , la distance du soleil à notre planète

étant de 3.1,000,000 de lieues, le diamètre du cercle qu'il

parcourt clia(iuc jour est de 00,000,000 de lieues; celui de

la terre n'est que d'environ 2,832. On peut donc, sans in-

convénient notable, supiwser que le cadran et celui qui le

consulte sont places au centre de la terre
,
puisque le point
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de la surface où ils se trouvent n'est éloigné de ce centre

que de 1,446 lieues.

Les cadrans les plus simples sont ceux que l'on construi-

rait aux pôles et sur l'équateur. Le cadran polaire consis-

terait en un plateau circulaire horizontal , au centre du-

quel s'élèverait perpendiculairement un style ou piquet. On
sait qu'au pôle le soleil ne se coudie point pendant six mois,

et qu'il décrit en vingt-quatre heures un cercle parallèle à

l'horizon. Il suffit donc, pour construire un cadran devant

servir sous le pôle, de diviser la circonférence d'un plateau

circulaire en vingt-quatre parties égales , de fixer verticale-

ment un style au centre du plateau , et de donner à celui-ci

une position horizontale. On conçoit que l'ombre du style

passera successivement sur les divisions du plateau avec

une vitesse égale à celle du soleil.

Le cadran polaire une fois bien compris , on a la théorie

de tous les cadrans possibles, ce que l'on concevra en se

figurant qu'un cadran simple quelconque se trouvait d'a-

bord sous le pôle
,

qu'il a été déplacé et transporté au lieu

où l'on se trouve, tout en conservant le parallélisme du plan

sur lequel se projette l'ombre du style, tellement que si le

cadran polaire était porté sur l'équateur terrestre, son pla-

teau prendrait une position verticale , et son style une di-

rection horizontale et parallèle à b ligne qui joint les deux

pôles , et que l'on appelle axe du monde. Dans les régions

qui sont situées entre l'équateur et les pôles , le plan du ca-

dran formerait avec celui de l'horizon un angle
,
qui , de

droit qu'il était à l'équateur, deviendrait nul sous le pôle.

Pour construire un cadran solaire, on prendra donc un
plateau de métal, de bois, de marbre ou de toute autre

matière ; au centre de ce plateau , on fixera perpendiculaire-

ment un style d'une longueur convenable , et l'on divisera

la circonférence du plateau en vingt-quatre parties égales;

du pied du style, et par chacune de ces divisions on tirera

des lignes qu'on numérotera I, II, III, et ainsi de suite, jus-

qu'à XII
,
parce que ces lignes seront destinées à indiquer les

heures sur le cadran, qui sera alors terminé à peu de chose

près. Il ne restera plus qu'à le placer convenablement , sui-

vant la latitude du lieu où l'on se trouvera, de manière à faire

prendre au style du cadran une direction parallèle à l'axe du

monde. Dans tous les cas, il est possible de placer assez bien

le cadran , en observant à l'époque des équinoxes la di-

rection des rayons du soleil quand il se lève, quand il est

parvenu à son midi, et qu'il se couche. .\u lever du soleil, on

tiendra le cadran de façon que son style soit dirigé vers le

nord , et l'on fera tourner le plateau jusqu'à ce qu'on ait

trouvé la position où sa surface est rasée par le rayon solaire.

Par là, on sera certain que le plan du cadran est à peu près

parallèle au diamètre de l'équateur. Mais, comme il est néces-

saire que le plateau du cadran soit exactement parallèle au

plan de ce cercle, on le fera tourner vers midi sur la direc-

tion qu'on lui aura donnée le matin comme sur un axe

fixe, et l'on s'arrêtera quand le rayon du soleil frisera de

nouveau la surface du plateau. On fixera le cadran dans

cette position, et l'on sera certain que l'ombre de son style

indiquera les heures de la journée , à très-peu d'erreurs près.

Dans les temps de déclinaison , c'est-à-dire quand le soleil

décrit des cercles parallèles à l'équateur, soit au delà, soit

en deçà de ce dernier, vous parviendrez à bien placer le

cadran en le tournant de façon que les ombres projetées par

le style le matin , à midi et le soir, soient égales entre elles.

On donne en général le nom à'équinoxiaux à ces sortes

de cadrans
,
parce que leur plan est parallèle à celui de

l'équateur, et parce qu'il est lacile de les bien placer quand

le soleil décrit ce cercle. Il serait tout aussi exact de les

appeler cadrans polaires; car, comme on l'a dit ci-

dessus, leur plan est aussi parallèle à celui d'un cadran

qui serait placé exactement sous le pôle, l'our placer le ca-

dran en le rapportant au cadran polaire, il suffirait d«

donner à son style une direction exactement parallèle à
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l'axe du monde, ce à quoi on parviendrait aisément en

dirigeant d'abord ce style suivant la ligne qni va directe-

ment du nord au midi (voyez Mébidienxe) ; après quoi on

lui ferait faire avec l'horizon, ou tout autre plan horizontal,

un angle égal à celui de la hauteur du pôle du lieu.

Tout cadran équinoxial doit avoir deux faces et un dou-

ble style ; nous voulons dire que le plateau doit être tra-

versé par un axe, comme une roue de brouette est traversée

par son essieu. En voici la raison : admettons que le cadran

est placé sous l'équateur môme et que son plateau est infl-

raent mince. Le jour de l'équinoxe les rayons solaires rase-

ront en même temps les deux faces du plateau , et les deux

styles projetteront des ombres égales entre elles. Cela est

évident. Il n'est pas moins clair que brsque le soleil dé-

crira le tropique du cancer, par exemple, le plan du cadran,

étHirt vertical, projettera une ombre vers le pôle méridional,

de sorte que la face méridionale du cadran étant dans

l'ombre, on ne saurait distinguer celle de son style à toutes

les heures de la journée. Paieil phénomène aura lieu en

sens contraire lorsque le soleil décrira le tropique du

capricorne. Le même raisonnement s'applique au cadran

polaire proprement dit ; car le soleil n'éclaire ce cadran

que pendant six mois, ou plutôt pendant le temps qu'il

emploie pour ail r de l'équateur à l'un des tropiques, et

de ce dernier à l'équateur. Pendant ce temps , la face in-

férieure du cadran est dans l'ombre; mais si le globe ter-

restre était transparent , cette dernière face serait éclairée à

son tour pendant six mois , et la face opposée serait dans

l'ombre. Dans les lieux situés entre les pôles et l'équateur

terrestre, les cadrans sont plus ou moins inclinés à l'horizon
;

ce qui a déjà été dit. L'on comprend maintenant que dans

ces diverses positions les deux faces du plateau projettent

alternativement de l'ombre pendant six mois de l'année

dans nos latitudes. C'est celle qui est inclinée en dessous,

qui est éclairée en hiver ; celle de dessus l'est à son tour çn

été. On fait des cadrans équinoxiaux dont le plateau est

remplacé par un anneau ; les heures sont marquées sur son

bord. Les jours des équinoxes , l'intérieur de l'anneau n'est

point éclairé.

On trace des cadrans solaires sur toutes sortes de sur-

faces planes, horizontales, verticales, tournées au midi,

à l'orient , à l'occident ou inclinées plus ou moins vers ces

points. Aussi distingue-t-on des cadrans horizontaux,

verticaux , orientaux , occidentaux. On trace encore des

cadrans sur des cylindres. Tel est celui que Pingre exécuta

sur la colonne de Catherine de Médicis
,
qui est adossée à la

Halle aux farines de Paris. Il a treize styles pour obvier

aux inconvénients qui seraient résultés de la courbure des

ombres projetées par un seul. La construction de tous ces

cadrans est toujours basée sur la théorie du cadran équi-

noxial , ce qui sera rendu très-clair par la supposition que

voici. Le style qui doit projeter l'ombre sur une surface quel-

conque étant placé convenablement , c'est-à-dire parallèle-

ment à l'axe du monde, supposez que ce style sert aussi

d'axe à une petite sphère divisée par douze méridiens en
vingt-quatre parties ou fuseaux égaux entre eux ; supposez

encore que les plans de ces cercles s'étendent indéfiniment

en tout sens. On appelle ces méridiens cercles horaires.

Puisque la petite sphère est placée de la même manière que
le globe terrestre , il est évident que le soleil en fera le tour

en vingt-quatre heures, et qu'il mettra une heure pour passer

d'un méridien au suivant. Concevez maintenant que le

plan de chaque méridien est représenté par une lame maté-
rielle très-mince : quand le soleil passera par le plan d'un

méridien, celui-ci projettera une ombre qui, rencontrant

une surface quelconque, donnera l'image de la ligne droite

ou courbe qu'il faudrait tracer sur cette surface pour indi-

quer une cei laine heure. Cette ligne serait également indi-

quée par l'ombre du style qui sert d'axe à la petite sphère,
car cet axe est commun au plan de tous les méridiens , dont

DICT. DE H COSVERS. — T. IV.

il est un des diamètres , et l'omhre d'un plan matériel pro-

jetée par son épaisseur est la même que celle d'une ligne

matérielle prise dans ce plan. En procédant suivant les

principes qui viennent d'être exposés, il n'est pas de ca-

dran solaire fixe ou mobile qu'on ne puisse exécuter.

Une boule régulière est toujours placée comme la sphère
terrestre

,
puisqu'un de ses diamètres est parallèle à celui

du globe. Si donc la boule était transparente et qu'un petit

corps opaque occupât son centre, l'appareil étant exposé
au soleil , l'ombre du petit corps décrirait dans l'intérieur de
la boule un cercle parallèle au plan de l'équateur. En divi-

sant la boule en vingt-quatre fuseaux égaux entre eux par
des méridiens, on aurait un véritable cadran, car l'ombre
du petit corps opaque mettrait une heure pour passer d'un
méridien au suivant. Comme il est assez facile de diviser

une sphère en vingt-quatre fuseaux par des méridiens, un
tel cadran serait bientôt construit si l'on pouvait disposer

d'un globe de verre régulier. Après l'avoir divisé, on pla-

cerait une petite boule opaque à son centre
,
qu'on fixerait

au moyen d'une tringle menue, ce qui est facile à concevoir;

puis on placerait le globe de manière que le diamètre

commun à tous ses méridiens filt parallèle à l'axe du monde.
Si le globe dont on se propose de faire un cadran est

opaque , on procédera ainsi : on prendra un petit tube de
matière opaque , on le fixera au centre d'une plaque portant

trois pointes. La boule étant en place dans un lieu décou-
vert, on posera au soleil levant sur le globe le tube portant

sur les trois pointes de la plaque, et on le tournera jusqu'à

ce que le rayon solaire enfile son intérieur et aille indiquer

un point lumineux sur le globe. On marquera ce point. Un
moment après, on en marquera un autre de la même ma-
nière, et ainsi de suite jusqu'au soir. La trace de tous ces

points déterminera un cercle parallèle à l'équateur; et si

l'opération se fait un jour d'équinoxe , le cercle tracé sera

l'équateur même de la boule. Il n'y aura plus qu'à diviser

ces cercles en douze parties égales, par lesquelles on fera

passer autant de méridiens , et le cadran sera fait. Pour s'en

servir, on fera toujours usage du petit tube, ou d'une plaque

percée d'un petit trou fixé à l'extrémité d'un quart de mé-
ridien qui tournerait sur l'un des pôles de la boule.

Pour tracer les cadrans fixes ordinaires , on se sert d'un

compas à verge (règle portant deux pointes, dont une mo-
bile), d'un cercle divisé pour prendre la hauteur du pôle,

déterminer l'inclinaison d'un mur, etc. Les géomètres i;e

s'en rapportent pas entièrement aux méthodes graphiques

pour tracer les lignes horaires ; ils ont recours avec raison

aux théories de la trigonométrie.

Les cadrans portatifs sont ordinairemement accompagnés

d'une boussole , qui sert à les orienter ; toutefois ces ins-

truments sont loin d'être parfaits, par la raison que la di-

rection de l'aiguille de la boussole est variable de sa nature.

D'ailleurs, il suffit qu'il y ait dans le voisinage du lieu o;i

l'on consulte le cadran une masse de fer pour produire des

erreurs sur l'indication de l'aiguille. Au reste, les cadrans

portatifs sont aujourd'hui peu communs, peut-être à cause

du bas prix des montres. Teïssèdke.

CADRAIVURE. En horticulture, c'est le nom d'une

maladie qui affecte particulièrement les arbres, et que l'on

nomme aussi cadran. C'est une espèce de dépérissement

produit par la sécheresse, et dont les gros arbres, surtout

les vieux chênes, sont principalement affectés; les jeunes

n'en sont jamais atteints. Cette maladie se reconnaît à des

fentes circulaires et rayonnantes. Il n'y a aucun remède à

lui apporter; il faut arracher les arbres qui en sont atta-

qués aussitôt qu'elle paraît , et ne pas attendre qu'elle soit

assez invétérée pour empêcher le bois d'être utilisé.

CADRATURE. Les horlogers appellent de ce nom lu

mécanisme qui transmet aux aiguilles d'une montre , d'une

horloge , le mouvement et les vitesses avec lesquelles ces

pièces doivent tourner pour indiquer les heures, les mliiu-
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tes, etc. Ce mécanisme est oiilinairemcnt pincé entre la

plafine elle cadran qu'elle porte. On appelle aussi cadra-

ture le système au moyen duquel on fait sonner à volonté

les heures aux montres et aux horloges. L'exécution des

cadratures est confiée à des ouvriers spéciaux, qui s'adon-

nent exclusivement à ce genre de travail : on les appelle

cadratxiriers. Teïssèdre.

CADRE. A bien dire, ce n'e^t autre chose qu'un as-

semblage rectangulaire de quatre pièces de bois, et c'est dans

ce sens que dans la marine on nomme cadre le cliissis au-

quel des cordes sont entrelacées pour placer un matelas des-

sus. Les cadres sont bien préférables aux hamacs sous

tous les rapports.

Dans la fabrication du papier, cadre est également le

nom que l'on donne au châssis dans lequel on fait entrer

la forme en fil de laiton, et dont le rebord empêche la pite

de retomber dans la cuve au moment où on la sort de l'eau.

Carfrc est encore, en menuiserie, la partie ordinairement

chargée de moulures qui entoure les pauneaux dune porte

ou d'un lambris.

Cadre, enfin, est aussi employé comme synonyme de

bordure: on dit le cadre d'un tableau, d'une glace;

on dit aussi qu'un tableau est mal encadré. Dans celte

dernière acception, il y a quelquefois des cadres ronds ou

ovales. L'usage ordinaire est d'entourer les tableaux avec

des cadres en bois doré plus ou moins chargés d'ornements.

On fait aussi des cadres en acajou ou en tout autre bois,

de couleur naturelle. Il y en a maintenant qui portent des

ornements de cuir estampé.

On emploie aussi le mot cadre en parlant des travaux

de l'esprit, et l'on dit, par exemple, le cadre d'un discours

ou d'un ouvrage, pour le plan, le canevas ou l'esquisse,

quoiqu'il y ait des nuances légères à saisir et à bien ob-

server entre ces différentes expressions. Il a donné nais-

sance aussi au verbe cadrer qui s'emploie, au propre comme
au figuré, pour marquer la convenance ou le rapport d'une

chose avec une autre.

CADRE DE RÉSER\'E. Voyez État-Major.

CADRE DE TROUPES. Le cadre d'un corps consiste

dans le tableau de formation des divisions et subdivisions

dont il se compose. Ce nom s'applique aussi à la réunion des

oQicicrs , sous-ofliciers et caporaux dune compagnie, d'un

bataillon, d'un régiment. C'est une sorte d'agrégation ad-

ministrative, constitutive, dont la création, la force, la

mesure , les grades, dépendent des règles propres à la cons-

titution el à la composition militaire de chaque nation. Lu
considérant le cadre comme constitutif, les autorites d'un

corps , les chets d'un bataillon , d'une compagnie , d'un

peloton, d'une subilivision, en sont le cadre; c'est dans ce

sens que des auteurs ont dit : « La bonté du cadre constitue

en grande partie le mérite du soldat. » L'ne question déli-

cate, et qui n'a pas encore été résolue, est celle-ci : faut-il

en temps de paix autant de cadres en partie vides qu'il faut

en temps de guerre de cadr«s remplis? Telle semble être

l'application vr.iie du système de pied de paix. Tenir en

piTmancnce de bons cadres pour y insérer subitement toutes

les recrues qui doivent y entrer, semble tout le secret des

levées de guerre; Mais l'important est que les cadres soieiil

bons : or pourront-ils l'être pendant de longues années de

paix? pourront-ils même se maintenir complets s'ils ne sont

que l'enveloppe d'un corps fictif ? L'exercice des fonctions, la

pratique <les devoii-s, un travail réel, sont seuls capables de

donner el de maintenir l'expérience et le savoir des chefs

militaires. On pourra trouver peut-être assez d'ofliciers, mais

oii prendre des sous-ofliciers? un caporal peut être aussi

reganlé comme l'homme de choix trié par promotion «ir

quinice ou seiie simples soldats; s'il n'y a p;L< de .soldats,

qui fournira temporal? D'autre part, el c'est l'opinion de

personnages instruits, le meilleur, le seul moyen d'alinien-

tor lu» cailre» d'in£mterie est d'avoir des corps alimentés de
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soldats, sauf à partager en deux ou plus ces cadres le jour
de l'établissement du pied de guerre. Mais dans cette hypo-
thèse de grandes diflicultés se présentent : il n'y aura pas
d'administiation montée pour autant de cadres qu'il en làut;

il faudra improviser une multitude d'avancements; la comp-
tabilité militaire recevra un échec; cette organisation par
dislocation bouleversera tout, et, à supposer même que les

éléments des cadres soient bons, rien ne sera prêt. Quant
à l'artillerie et à la cavalerie, des cadres d'attente crées en
temps (le paix seraient au^>i di>|n'iiil.ciix iiuuuiUlcs; ces

armes (liii\eiit être toujours complètes. G^' Babclv.

C.VDRVS, nom d'une espèce de derviches.

CADUC, C.\DUC1TE. Ces mots ont pour racine le verbe

latin cadere , choir, tomber. L'adjectif caduc signifie qui

tombe, qui chancelle, qui ne peut se soutenir, vieux, usé,

cassé, qui a perdu ses forces. L'épilepsie porte vul-

gairement le nom de mal caduc. On désigne généralement

sous le nom de caducité, en physiologie générale, l'état des
corps organisés ou de quelques-unes de leurs parties qui,

après avoir joui d'une grande énergie vitale, la perdent plus

ou moins rapidement, meurent et tombent. Certaines parties

des végétaux et des animaux qui ne doivent point persister

toute la vie sont donc caractérisées par cette lin précoce , et

sont connues en général sous le nom départies ou organes
caducs.

Le plus souvent on se sert du mot caducité ou dje ca-

duc pour exprimer la dernière pliase de l'existence des

corps vivants, l'ùge de décadence, qui conduit à une fin iné-

vitable. Caducité se dit aussi des choses inanimées : on a

pu s'en servir pour indiquer l'état d'une construction quel-

conque qui menace de tomber en ruine ; la fm prochaine

d'une chose qui n'a point d'effet.

L'étude comparative des phénomènes de l'âge de la cadu-

cité observés dans les corps organisés, est un sujet très-

étendu qui ne peut trouver place dans cet ouvrage. Nous
ferons seulement remarquer ici que la progression de la vie

et de l'intelligence humaines ne nous parait point s'effectuer

suivant une courbe moitié en ascendance et l'autre moitié en

chute ou descendance. Nous pensons, au contraire, que
malgré la détérioration physique., qui est plus ou moins pro-

noncée à partir même des premiers âges , la raison des indi-

vidus du genre humain, agrandie par l'expérience, s'é-

lève suivant une ligne droite ascensionnelle jusque dans la

vieillesse très-avancée, et qu'ensuite elle ne descend point

lentement, mais tombe plus ou moins rapidement; ce qu'in-

dique très-bien l'épilhète de caducité donnée à ladernièi'e

pha.se de la vie intellectuelle de l'homme en généraL

On peut ramener tous les phénomènes de la caducité de

la vie de l'honmie et des animaux qu'on a puobsener, à trois

principaux, et dans l'ordre suivant : l°/aiblesse musculaire,

qui reml la démarche incertaine , lente , les mouvements

roides et dilficiles : le corps .se courbe, les membres inférieurs

fléchissent sous son poids, et refusent de le supporter. Cette

faiblesse est aussi appréciable dans les couches charnues

des viscères et du coeur; 2" imbécillité ou débilité cérébrale

et des appareils nerveux des sens. En effet, la sensibilité

générale baisse, les sens s'émoussent, les facultés intellectuelles

deviennent obtuses; 3" décrépitude : c'est le dernier degré

de la caducité. A l'auguientalion de la faiblesse musculaire et

de la débilité de l'appareil nerveux, de l'intelligence et des

sensations , se joignent le délabrement des viscères digestifs ,

la paralysie des organes urinaires, le ralentissement de la

circulation et de la respiration : tout annonce une dissolution

graduelle et la destruction de l'individualité animale.

Lo détérioration organique des individus du règne végétal

qui précède leur mort a été désignée sous le nom de dépé-

rissement , tandis que celle qui amène la chute de leurs

parties (feuilles, fleurs) avant la mort de l'imlividu a été

appelée caducité.

Suivanllesloisgénérales de l'organisme, les parties liquides



ou solides , organisées ou inorganisées , qui ont une fois ac-

compli leurs fonctions, et c[i:\, par uoe détérioration rapide

oulente, ne peuvent plus adhiSrcr à l'économievivante, sont

destini'e-. à s'en dctaclier, et le phénomène de cette scparalioii

a reçu des diiiouiinations diverses. Le inonveiueiil centrifuge,

qui exporte les parties liquides, préside aus sécrétions, c\

crétions, transpirations, dépurations, éliminations. Cespliéno-

Bîènessontobservablesdansles végétaux elles animaux. Cbez

ces derniers , certaines parties , formées de matière cornée ou

calcaire (épidermû, ongles, poils, piquants, iilumes, becs, fa-

nons , cornes pleines, cornes creuses, ope-cules cornés,

croûtes, plaques, opercules calcaires , dards , dents de toutes

formes) , s'usent par le frottement , et tombent plus ou moins

pur les progrès de l'âge avant la mort de l'individu. La
cliale précoce ou tardive de ces parties

(
poils , clieveux

,

dea:s , etc. ) est un des pliénomènes de l'âge de caducité.

Dans les plantes, la caducité des feuilles est un phénomène
qui indique la mort dcces organes et la torpeur de l'individu

plus ou moins vivace, qui réparera dans une saison favorable

celte perte au moyen des bourgeons. La flétrissure, la

chute des enveloppes de la fleur {jpérianthe) et de celles du
fruit {péricarpe ) sont , de même que dans les feuilles , les

signes de leur caducité. La chute du fruit qui s'efTeclue lors

de sa maturité est le procédé voulu par la nature pour la

propagation des embryons libres. C'est ainsi que la caducité

du pédoncule et du péricarpe favorise ce mode de reproduc-

tion végétale. Le germe vivant tombe, mais lot ou tard, placé

sous des influences vivificatrices, il s'élève pour perpétuer

l'espèce. La manière dont le germe des végétaux se détache

est donc accompagnée de phénomènes de caducité. Sous
aurons à les indiquer ejicore en mentionnant celles des parties

des enveloppes des germes des animaux qui doivent périr

avant ou au moment de la naissance du nouvel individu. Au
due des observateurs, le jeune animal gemmipare se détache

delà mère sans entraîner ni laisser aucune enveloppe caduque.

Mais dans les êtres animés, qui sont les uns ovipares, les

autres ovovivipares, ceux-ci subvivipares, d'autres enfin

vivipares, des enveloppes nombreuses de l'embryon ou du
fœtus (véritables péricarpes animaux), sont destinées à se

séparer du nouvel être au moment de la naissance et à tomber
dans le monde extérieur pour s'y décomposer. Quoique ce

fait de la caducité de toutes les membranes et couches plus
ou moins solides de l'œuf des anmiaux soit observable dans
cUacmie d'elles , on a donné seulement le nom de raembrane
caduque à celle qui, dans l'u'ufdes mammifères, disparait

la première et de bonne heure.

D'autres organes non moins remarquables des animaux
ont un caractère de caducité que nous devons signaler. On
pourrait les réunir sous le nom de pavillons ou itcndards
d'amour caducs, parce que en effet on les voit se dévelop-

per, s'accroître, pendant la virilité des mâles, persister dans

la saison du rut et tomber ensuite. Tels sont les bois des

cerfs, des élans, des rennes, les plumes qui constrtuent les

aigrettes, les collerettes, les brins et tous les autres or-

nements par lesquels la nature a voulu différencier les oi-

seaux mâles de leurs femelles. Quelques fois des organes utiles

sont détachés volontairement pour que l'animal se livTe

sans distraction à un travail plus important. C'est ainsi que
les fourmis femelles font tomber leurs ailes ou que les neutres

les leur arrachent, afin qu'elles soient entièrement occupées
de la ponte prochaine. D'autres fois, les parties caduques
servent à former une enveloppe qui protège l'animal : tels

sont les poils de certaines chenilles et la peau des larves des
diptères

, qui se racornit pour former la coque de leur
"yiuplie. L. Lalrext.
Eu droit , les mots caduc, caducité s'emploient pour ex-

primer qu'une donation entre vifs ou un legs, valables
dans le principe, ont été, pai un événement quelconque, privés
de leurs elfets. Les articles io39 et suivants du Code Civil

fournissent des exemples de disposHions caduques.
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CADUCEE, '.;aguclle entonrée de deux serpents tit sur-

montée de de.ix ailes , symbole de paix et attribut de Mer-
cure. L'origine de cette figure et l'époque d'oii elle date
ne peuvent guère se delerminer avec certitude. La fantaisie

des poètes et des altistes ajoutait i»ux idées reçues, aux sym-
boles consacrés, et nul ne songeait à contester ces transfor-

mations successives. Dans Homère, les hérauts sont porteurs
l'une simple baguette ou d'un bât on, appelé sceptre, qui

( à part une différence probable dans la forme ) était à b
fois l'attribut des rois et celui des hérauts. Avec le temps

,

!a différence du sceptre royal avec la baguette des hérauts

dut devenir plus sensible : plus tard les rois ne paraissent

même plus en possession de cet emblème. Resté exclusive-

ment au pouvoir de ces messagers officiels, le caducée se revêt

de signes allégoriques appro[)riés à leurs fonctions. Dans
tout l'Orient le serpent fut l'éternel syinbole de la prudence

,

vertu si nécessaire dans les négociations elles messages :

on le fit tourner autour du caducée ; on le doubla même

,

soit qu'on voulût exprimer l'accord entre deux partis , soil

que les artistes y trouvassent un développement plus favo-

rable au dessin. Les ailes sont le symbole de la vitesse;

eUes surmontèrent l'insigne des messagers.

Apollon aurait, dit-on, donné cette baguette à Mercnre
pour le récompenser de lui avoir cédé l'honneur de l'inven-

tion de la lyre. .Mercure l'aurait portée lors de son arrivée

en Arcadie. Voyant deux serpents en lutte, il l'aurait jetée

entre eux et les aurait vus s'y altaclier sans se faire aucun
mal. Depuis, ce sceptre lui aurait servi à conduire les mânes
aux enfers, d'oii le surnom de Caduci/er. On voit figurer sur

des médailles antérieures de quelques siècles à l'ère chré-

tienne le caducée tel que nous le dépeignons ici , et tel

qu'on le prête non-seulement à Mercure, mais à Bacchus
,

à Hercule, à Cérès, à Vénus, à Auubis. Toutefois, ce ne
sont guèie que les écrivains latins qui le décrivent ainsi.

Il n'est pas prouvé que Thucydide l'ait conçu exactement

sous la même forme. Quant a l'étymologie du mot caducée,

en gi-ec, xripuÇ signifie messager , et dans le dialecte des ïa-
rcntins, xap'jxeov, Kr;pOxEiov, baguette des hérauts. Comme les

Tarentins étaient Doriens d'origine , et que c'est au dialecte

dorien que les Latins ont surtout emprunté les mots grecs,

il n'est pas étmmant que de xapuxeov ils aient fait caducewm
ou caduceus , noms latins de celte espèce de baguette.

François G.4.U..

CADY. Voyez Kadi.

CAEM , ville de France, chef-lieu du déparlement du
Calvados, à 220 kilomètres de Paris, au confluent de
rodon et de l'Orne, avec une population de 40,.j52 habitants.

Siège d'une cour d'appel dont le ressort embrasse les dépar-

tements du Calvados, de ta Manche et de l'Orne , de tribu-

naux de première instance et de commerce, d'une église

consistoriale calviniste, elle possède une académie univer-

sitaire, des facultés de droit, des lettres, des sciences, «me
école secondah-e de médecine , un lycée avec école primake
supérieure, une école normale primaire départementale, une
école d'hydrographie et une école de sourds-muets ; une biblio-

thèque publique de 47,000 volumes, des musées, unjai'din

botanique, un théâtre, une chambre de commerce, un bu-

reau principal de douanes et un dépôt de remonte. C'est le

chef-lieu de la 3' subdivision de la 2" division militaire.

La ville est bien bâtie, ses rues sont larges et alignées;

elle renferme plusieurs édifices remarquables, entre autres

le lycée, ancienne abbaye de bénédictins, dite Abbaijc aux
Hommes , bâtie au coimuencement du siècle dernier d'api'ès

les dessins de Guillaume de La Treuiblaye, frère convers de

l'ordre , sur l'emplacement des constrnctlous élevées par le

célèbre Lanfranc , sous Guillaume le Conquérant; une aile

en harmonie avec l'ancienne architecture y a été ajoutée

en 1828; l'école normale Installée dans le bâtiment qu'on

appelle palais de Guillaume le Conquérant, quoique le ca-

ractère de son architecture ne permette pas de le reporter
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à une époque plus reculée que le quatorzième siècle; l'im-

posante basilique de Sainl-Étienne; l'ancienne Abbaye-aux-

Dames, -aujourd'hui l'Hôtel -Dieu : ces deux derniers monu-
ments renfermaient , l'un le tombeau du vainqueur de Has-

tings , l'autre celui de sa femme , la reine Matliilde. Ils lurent

détruits une première fois, pendant les guerres de religion et

une seconde sous la réTolution; ce sont de nouveaux mau-

solées qu'on y voit aujourd'hui. Nous citerons encore l'église

Saint-Pierre, dont les différentes parties sont l'ouvrage de

plusieurs siècles , et qui est remarquable par l'élégance de

sa tour et de sa flèche; le palais de justice, l'hôtel de ville.

L'industrie est très-active à Caen ; il s'y fait une fabrica-

tion importante de blondes, dentelles et tulles; de bonne-

terie de coton , laine angora , laine c-acliemire et lil d'E-

cosse; de broderie sur tulle, de cotons et cotonnades, linge

damassé; de machines à viipeur et de mécaniques; de pa-

piers peints. On y trouve des filatures de coton à tisser, à

coudre et à broder, de fil et de soie à dentelles, des huileries,

.tanneries, blancliisseries, teintureries, corderies, raffineries

de sucre; on y compte sept imprhneries. Quoique à 12 ki-

lomètres de la mer, son port est renommé pour les cons-

tructions navales. Après l'achèvement du canal de Caen à

la mer, il pourra recevoir les plus forts bâtiments marchands.

Le commerce consiste en grains et graines, cidre, chevaux

et bétail, beurre, œufs, fruits, granit et pierre de taille,

poterie , etc.

Caen n'est pas une ville fort ancienne, et cependant on ne

peut fixer avec certitude l'époque de sa fondation. On croit

qu'elle a remplacé une cité romaine dont les débris se trou-

Tent encore aux environs. Lors de la cession de la Neustrie

aux Normands par Charles le Simple (912), Caen était déjà

une cité importante ; et elle prit un grand accroissement sous

les ducs de Normandie, qui en firent souvent feur sijour et

qui la fortifièrent. Elle soutint plusieurs sièges mémorables.

En 1346, Edouard III, roi d'.Angleterre , la prit d'assaut, la

livra au pillage, et lit massacrer une partie des habitants. Les

Anglais s'en emparèrent une seconde fois, en i417, et la gar-

dèrent jusqu'en 14'iS. Dans cet intervalle Henri IV y fonda

en 1437 une universilé que le roi Charles VII confirma en 1452.

Jusqu'à la révolution Caen demeura la capitale de la basse

Normandie : c'était le chef-lieu d'une généralité, d'une in-

tendance et d'une élection. C'est dans celte ville que se reti-

rèrent les Girondins proscrits par la Convention et qu'ils

organisèrent la guerre civile; c'est encore de Caen que partit

à la même époque Charlotte C o rd a y pour assassiner Jlarat.

Ce qui distingue surtout le chef-lieu du Calvados, c'est

son grand nombre d'institulions scientifiques et littéraires
;

nous citerons seulement ici sa Société des Sciences et des

Arts, qui figure au premier rang parmi nos académies de dé-

partements.

CAERMARTIIEJV, ou CARM.\RTHEN, le plus consi-

dérable des comtés de la principauté de G a 1 1 e s, à l'cxtrcmilé

méridionale de laquelle il se trouve situé, occupant une su-

perficie de 25 mvriamètres carrés , est borné au sud par la

baie à laquelle il donne son nom, et qui se rattache a l'est au

canal de liristol, à l'ouest par le comté de Pcmbrocke, au

nord par celui de Cardigan , et à l'est par ceux de Claniorgan

et de Brecknock. Le sol en est en partie montagneux et >'é-

lève avec les derniers contreforts de la montagne de Walcs,

qui s'abaisse en cet endroit. Il est arrosé par le Tony, le

Tiwy, le Dulas, le Tave, l'Amman, le Colliy et autres cours

d'eau extrêmement poissonneux; et sous ce rapport on

doit surtout citer la vallée formée par le Towy. Les habi-

tants, dont le chiffre s'élève à 115,000, s'occupent surtout

de l'élève du bétail, et possèdent aussi quelques manufactures

de lainages. On n'y rencontre pas une seule manufacture de

coton. Le sol fournit de la bouille en abondance , et aussi du

fer qu'on prépare surtout à Lianelly, de l'élain, du plomb,

du marbre, etc.

Ce comté envoie deux membres à la chambre des com-
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munes. Les trois villes les plus importantes sont Llanellv,
Kidwelly et Caermarthcn (appelé aussi Caer Fryddyn) sôi'i

chef-lieu. Cette dernière ville, considérée en même temps
comme la capitale de la partie méridionale du pays de Galles,

est bat e sur les deux rives du Towy, à 1 1 kilomètres de son
embouchure, dans la baie de Caermarthcn , sur le versant
d'une montagne , de sorte que les rues en sont passablement
escarpées et irréguhères, mais offrent partout les plus beaux
points de vue. Les maisons sont bien construites. Il faut

surtout mentionner en fait d'édifices l'église paroissiale, de
style gothique, ainsi que les chapelles servant à différentes

sectes dissidentes, le bel hôtel de ville avec une façade ornée
de colonnes d'ordre ionien, et le pont de six arches qui

étabht une communication entre les deux parties de la ville.

A son extrémité occidentale , on voit une colonne de SO
pieds d'élévation, qui fut consacrée en 1S26 à la mémoire de
T. Picton, ancien représentant de cette ville, tué à la bataille

de Waterloo. Caermarthcn compte environ 11,000 habitants,

qui s'occupent de commerce et de pêche, surtout de celle du
saumon. Comme le Towy est navigable pour des bâtiments
de îOO tonneaux jusqu'au pont dont nous venons de parlei;,

c'est Caermarthen qui fournit aux besoins de tout le dis-

trict; et elle reçoit en échange des produits du sol, notam-
ment du beurre, et en outre quelques minerais de plomb. On
y construit aussi des navires jaugeant de 50 à 150 tonneaux.

Au point de vue littéraire Caermarthen est surtout célèbre

comme ayant, dit-on, vu naître dans ses murs le célèbre

enchanteur Jlerlin, et parce que c'est dans ses environs
que mourut , dans une champêtre solitude , Richard Steele,

l'ami d'.\ddison. Cette ville est fort ancienne. Il en est déjà fait

mention dans ritinéiaira d'.Antonin, sous le nom de Mari-
dunum, comme habitée par les Démètes ou Démécèles; et

on y trouve encore de nombreuses ruines de l'époque ro-

maine. Longtemps elle fut la résidence des souverains du
pays de Galles, et elle joua un rôle inrporlant dans leurs

luttes contre les Anglais. C'est ainsi qu'en 1137 elle fut com-
plètement brùice par Owen Gwynedd, puis reconstruite

bientôt après par le comte de Claie. C'est d'elle que le duc
de Lceds prend le titre de marquis de Caermarthen.

CAERAARYOX ou CAKNARVON , comté situé au

nord de la principauté de Galles. Les limites en sont : au

sud, la baie d'Ilarlech ; à l'ouest, la baie de Caernarvon et le

canal de Menai
,
qui sépare le comté de Caernarvon de l'île

d'Anglesey; au nord, la mer d'Irlande, et à l'est, le

comte de Denbigh. Le sol, qui comprenu en superficie 1 3 my-
riamètres carrés , en est extrêmement montagneux, attendu

que c'est là que se concentre la masse principale de la chaîne

du pays de Galles. Le Snowdon, montagne à trois pics,

de 1 , 1 80 mètres d'élévation, et composé presque entièrement

de porphyre et de granit, en forme le point central. Il est le

but de fréquentes ascensions ; aussi une auberge a-t-elle été

construite au pied de cette montagne, où d'ailieurs il n'y a

pas de roule tracée. La montagne la plus haute après celle-ci

est le Carned-Llewelyn, dont l'élévation est de 1,178 mètres.

Le grand nombre de ses pics et de ses lacs donne au comté

de Caernarvon le caractère essentiellement romantique des

contrées alpestres ; caractère qui se retrouve encore dans le

genre d'occupation le plus généralement en usage panni les

habitants : l'élève du boîail et la fabrication du beurre. Comme
le Towy dans la partie méridionale du pays de Galles, le i

Conway, rivière où l'on trouve des perles, y forme une

vallée extrêmement fertile. Après lui le cours d'eau le plus

considérable est le Seiont , lequel prend sa source dans le

Snowdon. Les habitants, dont le chiffre s'élève à "2,000, se

livrent avec beaucoup de profit sur la côte à la pêche des

huitres et des harengs; ils produisent aussi un peu de laine,

de cuivre et de plomb. Il; envoient deux membres à la

chambre des communes. Les villes principales du comté sont

Caernarvon, lîangor et Conway.

Caenwnion, chef-lieu fortifié du comté, est bâti à l'eiii-
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bouchiire du Seiont, dans le détroit de Menai , large en cet

endroit de 3 kilomètres, à 11 kilomètres au sud- ouest du

grand pont de Menai, et compte 11,000 habitants. Parmi

ses édifices on remarque surtout son hôtel de ville. Il faut

aussi mentionner ses nombreux et anciens ouvrages de for-

tification , notamment le château fort parfaitement conservé

d'Edouard 1", connu des voyageurs sous le nom de Caer-

narvon-Castle, et qu'ils vont visiter de préférence à toutes

les autres ruines du pays de Galles. Le port, jadis dangereux

et ensablé, mais aujourd'hui parfaitement sûr, peut recevoir

des bâtiments de 500 tonneaux. On y fait un commerce des

plus actifs avec Bristol, Liverpool et Dublin , consistant sur-

tout en grains avec l'Irlande. Le minerai de cuivre et les ar-

doises constituent les principaux oBjets d'exportation. Les

manufactures qu'on y trouve sont sans importance. L'histoire

de cette localité remonte jusqu'à l'époque des Romains ,
dont

elle était peut-être la seule et en tout cas la plus importante

station dans la Cambria; et de nombreuses ruines y rappel-

lent encore aijourd'hiii leurdoiuination. Le Scgontium d'An-

tonio, dont le nom se rapproche de celui du lleuve appelé de

nosjours Seiont, était situé à peu de distance du Caernarvon

actuel; et ses matériaux servirent à le construire, sous le rè-

gne d'Edouard I'^ Ce prince bâtit Caernarvon , de 1 282 à 1 2S4

,

avec les fortifications, dont une partie subsistent encore au-

jourd'hui. En 1294 les Gallois pillèrent cette ville, qui eut

aussi beaucoup à souffrir à l'époque des guerres civiles de

l'.-Vngleterre , mais surtout lorsqu'elle fut prise d'assaut

en 1G44. C'est là que naquit Edouard II, le premier prince

Anglais qui porta le tilre de prince de Galles.

CAFARD. De tous les hypocrites, le cafard est le plus

vil et le plus dangereux. Le masque dont il couvre d'ordi-

naire son âme de boue est celui de la dévotion, parce qu'elle

est presque toujours le moyen le plus silr de se faire ouvrir

les portes auxquelles il frappe.

.... Sous les plis rie ce manteau crasseux

Qu'à DOS sales cafards a légué Diogènc

HabitcDt le mensonge, et l'envie et la haine.

L'orgueil, le fanatisme et son eorté~e alfreux.

(BriuÈi..)

Mais ce n'est pas dans les sacristies seulement que l'on

trouve des cafards ; les ateliers , les régiments et en général

les nombreuses agglomérations d'hommes réunis sous un

chef en comptent dans leur sein , et ce sont quelquefois des

gens très-peu religieux. Ces différentes variétés de l'espèce

ont néanmoins des caractères communs; tout cafard fait

abandon de sa dignité personnelle et de sa conscience ; il est

humble avec les gens qui veulent autour d'eux des complai-

sants et des laquais ; il s'efface et s'amoindrit tant qu'il peut;

il est prêt à accepter tous les rôles, à endosser toutes les in-

famies, s'il y voit quelque profit; dans la conversation, il

est rare qu'il contrarie vos sentimenls
;

parfois il feint de

les partager. Mais avec quel art il vous dénigre quand vous

n'êtes plus là! Ces dénigrements sont d'orilinaire enveloppés

d'un voile d'huraiUté qui en impose aux plus clairvoyants :

Les gens de morale austère

Ne manquent jamais de fard;

La vertu la moins sincère

C'est la vertu du Cafard.

Le cafard est implacable dans ses haines et ses vengeances
;

son plus grand ennemi est c*lui qui l'a pénétré ; l'imprudent

quil'asimé tout haut n'aura de lui ni trêve ni merci, et devra
se garder jusqu'à la mort de l'être rampant et venimeux qu'il

a démasqué. On ne lui arrache jamais tout son venin ; ce-

pendant s'il voit ses révélations mal reçues, il se tait, il avoue
volontiers des torts, jusqu'à ce que la moindre occasion de

nuire lui ramène tout son fiel sur les lèvres. Comme ces

animaux si prompts à rentrer dans leurs coquilles au moindre
obstacle, et qui, au moyen de leurs tentacules, sondent si

bien le terrain avant de s'engager, le cafard partout où il

passe laisse des traces de sa bave dégoûtante.
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CAFARD {Entomologie), roye: Blatte.

CAFE, CAFÉYER. Le cafèyer est un arbusie de la fa-

mille des rubiacées de Jussieu et de la pentandrie monogynie
de Linné, qui est devenu par ses graines un objet d'utilité

journalière et d'un vaste commerce, à cause de la boisson
excitante qu'on en prépare maintenant chez la plupart des

peuples civilisés.

L'enthousiasme inspiré par cette boisson à quelques sa-

vants leur fit supposer que le fameux népentltès d'Homère,

donné par la belle Hélène à Télémaque , dans un repas pour

le réjouir, ne pouvait être autre que le café. Hélène tenait

ce népenthès d'une dame égyptienne. Homère assure qu'elle

le mêla dans du vin ; mais , outre que les Orientaux nom-
ment toute boisson vin ou kawa , Avicenne parle d'un vi-

niim elcahve; ainsi l'on a préparé du café an vin (comme
on le fait encore chez certains peuples du nord

) , ce qui ne

lui a point ôté sa propriété exhilarante Les érudits n'ont

pas toutefois accueilli cette opinion ; mais on lit dans la Bi-

ble, disent-ils, que la belle Abigaïl, épouse de Jiabal, of-

frit aux guerriers qui accompagnaient David des provisions

de bouche et cinq mesures de kali. Ils soutiennent que ce

mot, signifiant ime graine torréfiée, ne pouvait être autre

chose que le kawa ou cahué , c'est-à-dire le ca.fé. Cepen-

dant la plupart des rabbins expliquent le mot kali par de

l'orge torréfiée Rien ne prouve , d'ailleurs
,
que le café fut

découvert à ces époques reculées ; les musulmans assu-

rent qu'il fut révélé à Mahomet par l'ange Gabriel.

On a prétendu qu'Avicenne avait voulu désigner le café

sous le nom de biinch ou bicnchum; <iu'il fut apporté de

l'Yémen ; mais comme il ajoute qu'on l'obtient des racines

d'un végétal nommé anigailen , devenu vieux , ceci n'a plus

de rapport avec le café. On n'a donc aucune certitude que

celui-ci fût anciennement connu , et ce n'est que vers l'an

656 de l'hégire (le treizième siècle de notre ère), que l'his-

torien Ahmet-Effendi attribue sa découverte , vers la Mec-

que, en Arabie, à un derviche. Nos histoires des croisades

n'en font aucune mention. Cette boisson parait ne s'être

d'abord répandue que dans la Perse et quelqiies régions de

l'Abyssinie, car c'est le muphti Djemel-Eddin , surnommé

Dhabbani
,
qui , voyageant en Perse, en rapporta l'usage à

Aden, sa patrie , où il mourut, l'an S65 <le l'hégire ( 1459).

Lorsque Sélim conquit l'Egypte, en 1517, l'usage du café

passa à Constantinople.

L'époque de son introduction en Europe est connue. Rau-

wolff fut le premier qui paria du café, en 1583. Prosper Al-

pin vint ensuite, et décrivit l'arbre du café en Egypte, sous

lenomde JoH.ou &!<n, oxxboun. Son ouvrage parut en 1591.

Bacon de Yérulam , en 1614 , fit mention de cette boisson des

Orientaux, et Meisner en publia un traité dès 1621. Ce n'est

cependant que vers 1645 que l'on commença d'en prendre

en Italie; les premiers cafés furent ouverts à Londres en

1652, età Parisen 1669, époque où la livre de café valait jus-

qu'à quarante écus. Ce fut surtout Soliman-Aga , ambassa-

deur de la Porte, qui mit à la mode le café à Paris. En 1674

il avait pénétré en Suède , où on le vantait contre le scorbut.

Le premier qui essaya le café au lait fut iNieuhoff, ambas-

sadeur hollandais, en Chine, à l'imitation du thé au lait.

.\ntome de Jussieu ])ublia la première description bo-

tanique du caféyer dans les Mémoires de VAcadémie des

Sciences , en 1713 , avec figures.

Personne n'ignore qu'à la fin du dix-septième siècle , le

caféyer fut transporté par les Hollandais , de Moka , en Ara-

bie, à Batavia
;
qu'on en cultiva quelques pieds à Amsterdam

vers 1710 , où ils donnèrent des fruits productifs
;
qu'en 1713

M. Resson , lieutenant général d'artillerie, en France, en

donna un pied venu de Hollande au Jardin des Plantes de Pa-

ris; qu'en 1720 un autre pied élevé dans les serres de ce jar-

din fut transféré aux Antilles par le capitaine Declieiix, qi:i

aiiua mieux pendant la traversée souffrir de la soif, pour

arroser avec t'eau de sa boisson ce précieux arbuste, que
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de risqner sa perte. Cest de ce pied que sont ventretous les

caféïers cultivés à la Martinique , à la Guadeloupe et à Saint-

Domingue , comme dans les autres Antilles. Le café était

df-ji cultivé à l'ile de la Réiinion en iT17, où il lint d'Arabie

dÎJ-ectement.

Le caféyer présente des feuille ovales , entières, brillantes,

opposées, sur des rameiux quadrangulaires. Sa fleur, blandie,

monopétale, à cinq divisions, est analogue à celle du jasmin,

odorante, naissant en bouquets à Taisselle des feuilles; elle

porte cinq étamines, avec un stjle au milieu ; elle est suivie

d'une baie d'abord rouge comme une cerise
,
puis noirâtre

dans sa maturité; ce fruit est mucilagineux, un peu fade

et sucré ; on en peut obtenir par la fermentation de l'eau-de-

vie, et les nègres en sucent la cliair. Dans l'intérieur sont

les deux semences ou fèves accouplées sous une coque , et

entourées d'une arille. Cette enveloppe, nommée impropre-

ment, fleur de café, est employée en Orient et par les -\ra-

bes pour faire le cafa à la sultane.

Quoique l'usage oïdinaire soit de torréfier le café , ce qui

développe beaucou]) son odeur et une sorte dbuile pyrogé-

née , excitante , cependant plusieurs médecins ont recom-

mandé l'emploi du café non brillé , ou seulement sécbé et

pulvérisé. La décoction qui en résulte est d'un jaune verdâ-

tre , moins agréable , mais c'est un bon remède contre les

fièvres intermittentes ou d'accès , comme s'en est assuré

Grindel. En cet état , il peut même remplacer le quin-

(juina. On sait que l'on a extrait du café un principe cii.stal-

lin et amer nommé c a/^ i h e ; outre cette buile empyreu-

matique très-odorante, le café torréfié contient du tannin.

On connaît les effets pbysiques du café : il accélère la

circulation du sang , cause une agréable cUaleur dans l'es-

tomac, favorise la digestion et anime les fonctions du

cerveau ; il aide donc le travail intellectuel en tenant aussi

liveillé longtemps, car il chasse le sommeil; non-seulement

il excite la transpiration , mais il porte aussi fortement vers

l'appareil urinaire. Les indiviilus tres-irritables l'aiment

quelquefois avec passion, témoin plusieurs femmes, quoi-

qu'il les dispose aux tremblements, même à un mouvement
d'exaltation fébrile. Des personnes tiès-sanguines peuvent

en éprouver des palpitations, des vertiges, des exanthèmes

à la face ; on l'a même accusé de disposer à l'apoplexie et à

la paralysie ; cependant des hommes de lettres, tels que Fon-

tenelle et Voltaire, en ont fait un emploi constant et presque

abusif: si c'est un poison, il faut convenir avec Fontenelle

que c'est un poison lent : ces deux hommes télèbres l'ont

bien prouvé. Le café a la propriété de combattre les elTets de

l'opium, puisqu'il écarte le sommeil et les affections sopo-

reuses. On l'a vu dissiper la migraine, l'asthme humide; il

excite les règles chez les femmes ; il peut redonner du ton aux

organes digestifs alTaiblis, et combattre les relâchements diar-

rhéiques. On pense qu'il nuit dans les maladies des reins et

de la vessie, à cause de la sécrétion urinaire, qu'il augmente.

Le café n'en est pas moins aujourd'hui une boisson dont la

puissance sur nos habitudes intellectuelles ou morales n'a

peut-être jamais été calculée comme elle le mérite , depuis

qu'on en fait emploi chaque jour, et qu'elle a presque sup-

primé l'ivresse, que se pennettaient nos bons aieux dans

leurs grands repas.

Les aliments et les boissons ne se bornent point à modi-
fier nos corps seulement à mesure que ces substances agis-

.sent sur notre organisation ; il est certain que notre uianiere

de penser et de sentir en éprouve aussi des changements, par
la relation perpétuelle du physique et du moral en nous. Le
même effet s'observe dans Uemploi du thé comparé à l'usage

du vin, pour boisson habituelle.

La Chine, routinière sous le bâton de ses mandarins, et

qui compte plus de 200 milhons d'habitants, asservis par
une poignée de conquérants tatares, à plusieurs reprises et

pendant des siècles, accuse hautement une lAchelé et une
mollesse radicales, entretenues , fomentées sans cesse par
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l'abus de boissons continuelles d'eau chaude, (rintusions

théiformes. Quoique des institutions politiques concourent

aussi à garrotter cette antique nation , rien de semblable ne

serait possible en introduisant chez elle l'habitude du vin

et des spiritueux, si l'on considère l'impétuosité que l'ivresse

imprime, ou seulement l'exaltation modérée que des boissons

fermentèes entretiennent dans le courage et donnent à toutes

les actions des peuples européens, sous un climat pareil à

celui de la Chine septentrionale. Quelle sera donc l'in-

(loence du café pris habituellement et substitué eu partie au

vin parmi les Européens, dans leur état social actuel? 11 suf-

fit de l'observer parmi les peuples orientaux, qui tout abon-

damment usage ou plirtùt excès de cette boisson.

Les .arabes, indépendamment de leur climat sec et ar-

dent, qui rend leur complexion grêle et nerveuse, ainsi qu'en

le remarque parmi les Bédouins, doivent au café, qu'ils pren-

nent assidûment , une partie de leur mobilité unpétueuse,

de leur Tivacité d'esprit, du feu de leur imagination , de ce

caractère d'indépendance ou même de cette liberté exagérée

qui fait leurs délices, et qui les maintient indomptables et

fiers dans leurs arides solitudes. Us puisent encore dans

cette boisson et les longues veilles qu'elle détermine l'amour

des contes de fées , de ces ingénieux badinages des Mille

et une Maits, dont ils savent charmer leurs fortunés loisirs.

Voyez-les assis en cercle près de leur tente patriarcale, au-

tour d'tm petit feu de bouse de chameaux desséchée. Là est

une poêle percée de trous dans laquelle rôtit la fève dn biinn,

ou le café .Moka et sa coque, parce qu'ils ne séparent pas

toujours celle-ci comme inutile ; deux pierres plates ont

bientôt broyé le kav-a modjalihain (café avec sa coque)

en une poudre presque impalpable. L'eau bouillante est pré-

parée dans ïibrik (la cafetière) ; on y jette celte poudre.

Si l'on emploie la graine du café avec la coque, la boisson

se nomme bunnya ; mais, si l'on se contente de la seule

coque grillée (ou ce qu'on appelle en Europe iucajé à la sul-

tane), la boisson se nomme kischériya. On agile le mélange,

et sans qu'il dépose, mais encore tout épais et chaîné de la

poudre fine, on le verse bouillant dans de petites tasses de

cuir, et on le savoure ainsi par petites gorgées sans sucre,

sans lait, sans aucun mélange étranger qui en adoucisse ou
déguise l'amertume. Cependant l'assemblée, accroupie sur

ses nattes ou ses tapis de peau de chameau, prépare un ta-

bac tantôt parfumé de bois d'aloès , tantôt mêlé d'un peu

d'opium, lians de longues pipes de terre de Trébizonde dites

iVccume de mer ; et pendant que chacun fume gravement,

le chéik ou le vieillard engage un jeune homme à réciter

.soit l'histoire des amours de Soleyman ( Salomon >, soit

quelque autre conte oriental, soit à chanter une complainte.

Cepeudant la préparation du café continue, et de temps

en temps, l'écbanson, le Ganymède de la troupe renouvelle

les dosas de la noire décoction dans les tasses flexibles, ces

fidèles compagnes de nos vagabonds Bédouins. Souvent on
passe toute la nuit, sous ces heureux climats, à s'abreuver

chacun de vingt à trente tasses de café. La conversation s'é-

chaulfe, s'anime; alors les cerveaux s'exaltent; quelquefois

un jeune Bédouin ardent se lève dans son enthousiasme,

ejitonne un hymne sacré à la louange du grand .\llah et de

sou prophète Mahomet
,
puis , respirant la gloire , propose

à toute l'assemblée quelque partie de voyage, telle que de
délrousserune caravane, d'attaquer une autre borde d'Arabes,

nu de piller quelques villages de laSyrie et de l'Egypte. Toute
la société applaudit à la ])roposition , et dès le lendemain

l'on prépare les chevaux et Us chameaux, avec le sabre an-

tique et le djerrid ou la lance tant de fois terrible et vkÉs-
rieuse dans les champs de rVenien.

Lorsque l'usage du café passa de la Mekke à Constan-

tinople et auKaire, il s'établit dans ces grandes villes des

cafés, des kaieha-kanés , <mj l'on vendait cette boisson. Les
oisifs s'y reuniient pi>ur eu prendre , et indépciidaiinncnt

des almtes, des yliawasics, danseuses ouconrti.sanes, ipi ou
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) faisait Tenir pour amuser de leurs danses et de leurs chants

les assislaiils, on y jouait aux échecs, on j racontait des

histoires sempiternelles, des contes de féerie orientale as-

saisonnés d'apoplilegmes. Mais comme tout s'use et devient

insipide à la longue , l'on s'occupa quelquefois de nouvelles

politi(iues ; à défaut de gaztltes oflicielles, qui vous ordon-

nent (le croire à tels événements , l'on en rapporta de vrais

on de faux, et l'imaginalion vive des orientaux ne dut pas

être stérile en commentaires, surtout à l'aide du calé, sous

le régime de fer du despotisme. L'ou conçoit que les sul-

tlians, les visirs et les pachas ouvrirent bientôt les jeux sur

ces réunioiLset sur une hoisson trop intellectuelle pour leur

administration féroce et insensée. Déjà le sulthan Mourad 111

avait défendu l'emploi du café à Constantinople : cepen-

dant l'usage s'en étendait ; mais sous la minorité de Maho-
met IV, pendant la guerre de Candie, le grand-visir, Kiu-

perli , apprenant que dans les cafés publics on se permettait

de blâmer sa conduite en lui attribuant les malheurs et la

décadence de l'empire, lit fermer sur-le-champ tous ces lieux

et même démolir les maisons
,
précipiter dans le Bosphore,

cousus dans des sacs de cuir, les téméraires scrutateurs de

son administration , ou distribuer, par son ordre , la bas-

tonnade à d'imprudents raisonneurs, à quelques cafetiers de

Constajilinople , desquels on brisa les tasses. Cipeudant le

même Kiuperli , moins inquiet des cabarets et des tavernes

oii l'on vendait du vin malgré la loi expresse du prophète,

les laissa subsister : il pensait en vrai tyran, car il redou-

tait peu l'ivresse, qui abrutit les hommes , mais beaucoup la

raison
,
qui les éclaire. Sous le despotisme c'est en effet un

crime bien capital que de penser, dit B. Moselay. Toutefois,

les mauvais traitements étant peu propres à convaincre les

esprits, l'on buvait toujours du cafo en cachette, peul^êlie

avec plus de plaisir, parce qu'on le proscrivait. La tyrannie

résolut donc de le discréditer. On représenta aux oulémas,

aux docteurs de la loi sainte, que les kawha-kanés étaient

des lieux de débauche et d'impiété. On alla plus loin :

JMabomet , le divin prophète, n'avait ni connu le café ni usé

de cette boisson : c'était donc une abomination de l'employer
;

de plus, le café doit être brûlé et charbonaé avant qu'on eu

fasse une décoction : or, le Koran proscrit les choses im-

pures en aliments, telles que les charbons. Les mupbtis, les

muezzins, assemblés dans un docte divan, fulminèrent un
sanglant anathème dans un fetwa contre le café , déclarant

en propres termes que ceux qui en useraient perleraient au
jour de la résurrection générale un visage plus noir que le

fond des chaudrons où l'on fait bouillir cette infernale sub-

stance. Kous ignorons si cette menace effraya beaucoup les

musulmans petits-mailres et jaloux de la blancheur de leur

teint. Les mollahs, les derviches, les imans et faliirs, toute la

hiérarchie sacerdotale fut déchaînée dans ses prédications

par l'influence des ému's , des cheiks de la Mekl>e, soute-

nue de l'autorité des pacbas et des sulthans. Ce n'était point

assez, à ce qu'il paraît , et l'on se moquait toujours un peu

des visages noirs au jour du jugement : l'on voulut donc
faire décider encore par les facultés de médecine que le café

était dangereux. Deux frères persans, médecins ( halùmani)
de l'émir et des cliéiks de la .Mekke et du pacha, l'an 817

de l'hégire (en 1302), crurent faire leur cour en déclarant

que la café était sec et froid. Cette décision était adroite;

elle faisait craindre que l'usage du café ne reiroidit la fa-

culté prolifique , très-iionorée dans l'Orient surtout ; elle dut

fort alarmer les harems ou les sérails : quel puissant motif

de repousser le café, pour le beau sexe principalement!

Celte fois les lakirs,les mollahs, les imans, prirent hau-

tement la défense du café, parce que s'ils l'intei disaient au

peuple, qu'il faut toujours tenir en bride, ils ne laissaient

pas d'en faire eux-mêmes , en particulier, la plus ample con-

sommation, jusque dans l'enceinte sacrée de la Kaaba, de la

grande mosquée de la Mekke, et sous le spécieux prétexte

de mieux veiller les nuits
,
pour célébrer sans relâche les
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louanges du grand .\llah et de son prophète; D'aiUeuni, c'était

un saint inian, le pieux, l'illustre muphti Pjemal-Eddin-
Abou-Abdallali Moliiimmed-Ben-Said, surnommé Dhiibliani,

qui avait propagé l'usage du café : ce sont des fakirs de

l'Yémen, et particulièrement le célèbre Ali-Ben-Omar-Scha-
dili, auxquels on rapporte la découveile des vertus de cette

fève. Dieu gagnait eu louanges dans les veilles dévotes des

mollahs. On contredit donc les assertions des docteurs

persans Noureddin-Cazérouni et Alaeddin-Ali. Les savants

du pays découvrirent dans de vieux livres que l'inconipa-

rabïe docteur Ben-Giaslah avait décidé jadis que le café

était chaud et non pas Iroid. Le docte Fakhr-Ed(lin-.\bou-

bekr-Ben-Abi-Yésid pubUa ur livre admirable intitulé : Le
Triomphe du Café; enfin, épris de cette boisson, le chéik

Scliérif-Eddiu-Omar-Ben-Faredb, dans ses sublimes poésies,

s'exprima en ces termes en. pariant de sa maîtresse :

Elle m'a /ait boii-e à longs trails la fièvre ou plutôt le

ca/é de l'amour.

Que pouvait-on répondre à ces raisons foudroyantes? Les
docteurs persans furent atten-és, et l'on sait que plus tard,

quoique pour d'autres motifs, ils eurent le ventre fendu par

l'ordre d'un sulthan. D'ailleurs, les pachas du Eaire, très-

amateurs de café, ayant demandé l'avis des docteurs, ceux-

ci, a;irès avoir pris leur tasse, prononcèrent un fetwa ou
rescrit en faveur de cette bois.son , déjà fort en vogue

parmi les friands muphtis, les jurisconsultes, les docteurs,

les hommes d'esprit et d'étude. Néanmoins les chéiks, s'ils

tolérèrent en particulier son usage , continuèrent à en dé-

fendre la vente en public , dans les cafés
,
qu'ils regardaient

comme des séminaires de liberté et même d'insurrection.

Mais il était décrété sans doute par la fatahtiS que le café

triompherait dans les entrailles même du despotisme; car

jusque dans les harems de sa Hautesse Amuratû III, et mal-

gré ses défenses , les charmantes odalisques, les mignons et

les jeunes icoglans se délectaient de cette précieuse liqueur.

Loin d'enivrer comme le vin , si abhorré du ûdèle musul-

man , elle dissipe l'ivresse, elle débrouille les fumées opaques

que l'opium env oie au cerveau. Enfin , l'on se trouva tout

étonné de penser un peu pour la première fols, et dès lors

l'on n'en lut plus si effrayé. Dès lôôi ou vendait librement

du café à C'onstantmople sous Soliman le Grand.

Croit-on que désormais un pacha turc se laisse étrangler

par les muets de sa llautesse avec le fatal cordon de soie

verte, et sur une simple lettre ou firman? Pense-t-on

qu'aujourd'hui le moindre déniche ait une croyance aussi

illimitée dans les moindres versets du Koran en prenant son

café, qu'autrefois en se stupéfiant par l'opium et le lendjé?

Si celte boisson diminue la crédulité, qui fait toute la vio-

lence du fanatisme et toute l'autoriié des sulthans , elle sert

donc la cause de la civilisation en Turquie et en Orient,

d'où l'imprimerie était encore repoussée naguère par la

même haine qui proscrivit le café.

Considérons maintenant quelle fut l'influence de cette

boisson sur les peuples les plus civilisés de nos climats.

C'est un fait remarquable qu'à Londres, en 1G75, sous

Clinrles II, rélabU sur le trône, on trouva que les cafés pu-

blics devenaient des foyers de sédition , des clubs à motions,

car ils étaient déjà tellement multipliés qu'on en comptait

plus de trois mille. On les fit fermer, en adoptant, pour les

tavernes à vin et autres boissons abrutissantes , l'exception

que le visir Kiupeiii avait accordée aux cabarets de Cons-

tantinople. Si l'influence de ces cafés publics sur l'esprit géné-

ral (ut d'abord moins sensible en France, la cause en est que

le vin resta longtemps chez nous en honneur, comme produit

national , et qu'il y avait presque du patriotisme à s'enivrer.

La spirituelle Sévigné prédisait que le café et Racine passc-

I aient de mode , et il n'éiait pas alors de mauvais ton conune

il est aujourd'hui de se mettre en pointe de vin , on même
d'aller au delà, ainsi qii'on le voit par l'aventure des amis

de Molière dans un souper à Auteuil. Les jeunes seigneurs
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de la coar, jusque sous la licencieuse'régence de d'Orléans,

ne cherchaient la gaieté que dans les vins délicats ; ce n'est

guère qu'au moment où Louis XV préparait lui-même son

café dans son intérieur ?vec la comtesse Dubarrj-, que cette

boisson prit une grande faveur dans la nation française.

On vit dès lors les cafés exercer un puissant empire sur le

public ; et, par exemple, la renommée du café Procope, où

se rajsemblaient les beaux esprits de ce temps, n'est pas

étrangère à l'histoire politique du dix-huitième siècle , non

plus qu'à la philosophie , comme on peut le voir par la cor-

respondance littéraire de Grimm.

Que si l'on rapporte aux journaux et gazettes , enfin à

toute autre cause qu'au café, le caractère de l'esprit depuis

environ un siècle , et la révolution opérée dans les idées des

peuples les plus civilisés d'Europe, nous ne prétendons pas,

nous, l'attribuer uniquement à cette boisson ; mais il nous

serait d'autant plus facile de montrer du moins à quel point

elle y a contribué, que l'inlroduclion des gazettes politiques

date elle-même de l'époque de l'établissement des cafés pu-

blics. L'usage habituel du vin rend le tempéraïuent éminem-

ment sanguin, mobile, vif et jovial, mais plutôt étourdi

etirrélléchi que pensif; ainsi il excitera aux mouvements,

à la danse, au chant , à un babil folâtre , d'autant plus qu'on

s'échauffera en buvant , à moins qu'on ne se plonge dans des

excès abrutissants. L'amateur de café acquerra, au contraire,

par l'usage fréquent de cette boisson, une complexion plus

maigre, grêle , nerveuse ; son système musculaire s'affaiblira

et éprouvera même par la suite des tremblements , à mesure

que son système nerveux sera plus souvent stimulé au

moyen du café. Cette constitution le rendra donc plus propre

à la réflexion qu'à l'activité corporelle. Il est facile de re-

marquer combien les personnes de ce tempérament grêle,

surtout les femmes , idolâtrent le café et y trouvent leur

bien-être, quoiqu'il agite excessivement leur système ner-

veux. L'on voit aisément aussi combien on éprouve de dif-

férence dans la faculté de penser, en déjeunant avec du vin

ou bien avec du café. Or, le caractère moral des personnes

adonnées au vin et de celles accoutumées au café devient à

la longue tout à fait différent. Les premières s'abandonnent

à la gaieté, sont insouciantes, franches, simples, ouvertes;

les secondes, pins réfléchies
,
plus subtiles ou calculatrices,

plus pénétrantes , se possèdent inûniment davantage. On ne

peut nier que cet état de l'organisation ne soit plus favorable

à la pensée que le précédent. Il se laisse moins aveugler, il

approfondit mieux les objets, l^ar conséquent , on raisonnera

mieux dans un café que dans un cabaret.

Ainsi ,
peu à peu cette fève méridionale imprimera aussi

un tempérament plus nerveux
,
plus méridional, aux peuples

du nord, qui en usent aujourd'hui si abondamment. L'Arabe

est spirituel et vif, sans doute, mais aussi fort sérieux et

calculateur. Il a sans doute une grande exubérance d'imagi-

nation ; mais pourquoi la richesse, la multiplicité des images

dégénèrent-elles chez lui en recherche , comme on le voit

dans les poésies , dans l'architecture, dans tous les discours

de ce peuple? Parce que, indépendamment du climat sec et

enflammé qu'il habite, le fréquent usage de la fève de Moka

contribue à fouetter, pour ainsi dire, davantage encore cette

imagination exaltée. En gagnant beaucoup pour la vivacité

dei réflexion par l'emploi du café , l'on n'en conclura pas

qne la somme du génie augmente nécessairement. Les

hommes de l'antiquité, illustres par leur haute intelligence,

n'ont point connu celte boisson, et cependant bien peu de

modernes, buveurs de café, les égalent. Nous rcmaripierons

en effet qu'augmentant 1* mobilité , la susceptibilité intellec-

tueUes, le café fera plutôt jaillir l'éclair d'une pensée, d'une

saillie vive, d'un trait délicat et perçiint, qu'il ne mûrira

lentement de graves et de profondes méditations. Les Arabes

ont produit beaucoup d'hommes d'esprit, très-peu de génies

luveuteurs; ils ont été les copistes et les singes des Grecs,

tunmie on l'a dit, plidût que leurs émules ou leurs rivaux.

même avant l'usage du café; et cette boisson n'a pu qu'ai-

guiser davantage leur esprit, sans les rendre des génies su-

périeurs. J'ajoute que les hommes le plus éminenmient spi-

rituels du dix-huitième siècle ont été de grands amateurs de

café : tels furent Voltaire, Fontenelle, Jacques Delille et

quelques autres. Enfin, si les lumières sont aujourd'hui plus

répandues et disséminées dans la société , grâce à une plus

facile compréhension , elles n'en sont pas pour cela plus

vives ni plus concentrées en quelques têtes. Pense-t-on

que si l'usage de l'opium s'introduisait jamais parmi nous,

comme chez les Turcs, les Persans et d'autres Orientaux,

nous aurions le même caractère, la même activité d'esprit

que par l'emploi du café?

On peut donc conclure de tout ceci que l'introduction de
nouvelles substances en aliments ou en boissons , telles que
le café , agit sur le physique et influe à la longue sur le mo-
ral , sur l'état politique même des hommes , et ne peut que
nous conduire à un degré de civilisation plus perfectionné.

La plupart des médecins et des philosophes qui ont fait de
si heureuses recherches sur l'influence des climats ne se sont

point aperçus que les aliments devaient exercer une action

non moins vive. S'il est des climats pour la servitude, il est

aussi des nourritures d'esclavage et des boissons de liberté.

Le vin ne conviendrait pas dans les empires despotiques

,

comme l'opium , le banguc et les assoupissants ou les débi-

litants, tels que l'eau chaude du thé en Chine, et des ther-

mopolies à Rome, au temps de ses despotiques empereui's.

Pourquoi le blé et sa culture sont-ils mieux appropriés aux
États civilisés, et le riz aux nations courbées sous le joug des

sulthans d'Asie? Kous pourrions en étabUr diverses raisons,

si c'était ici le lieu. Cette étude ofTrirait une carrière neuve
encore à parcourir. L'on apprécierait l'influence que la chair,

qui est la nourriture des peuples chasseurs, le poisson, qui

est celle des nations maritimes, et le laitage celle des noma-
des pasteurs , doivent exercer aussi sur leur moral et leur

constitution politique, et l'on en rechercherait les causes.

La nature agit sans relâche sur nous; ce n'est jamais à

notre insu que nous négligeons de l'interroger : nous ne som-

mes pas ce que nous voulons, mais ce qu'elle veut et comme
elle veut, en nous repaissant de nourritures pour ses divers

desseins. J.-J. VmEv.

CAFÉIER. Voyez Café.

CAFÉIIVE. Cet alcaloïde, identique ou tout au moins

isomère avec la théine, s'obtient en traitant par l'eau bouil-

lante des graines de café vertes ou torréfiées; on précipite la

dissolution par l'acétate de plomb , on filtre et on sépare

l'excès de plomb en faisant passer dans la liqueur un cou-

rant d'hy<lrogène sulfuré; on filtre de nouveau et on fait

cristalliser par évaporation. La caféine se présente alors en

longues aiguilles soyeuses, blanches, solubles dans l'eau

bouillante. Soumise à l'action de la chaleur, elle perd deux

équivalents d'eau à 100° , fond à 177° et .se volatilise à 384".

CAFÉRISTÂA'. Voyez Cafues.

CAFÉS. On appelle ainsi une des branches de la puis-

sance législative dans les pays libres, tels que nous les com-

prenons chaque jour davantage. Ce sont des chambres

au petit pied Là se traitent les grandes questions politiques;

là se décident la paix et la guerre ; là se font et surtout se

défont les cabinets ; là se jugent , là se détruisent les renom-

mées. Là , les généraux sont mandés à la barre pour avoir

mal conduit les opérations, trop tard livré la bataille, trop

tôt ouvert la trancliée , témérairement découvert leurs flancs,

lâchement, ou traîtreusement peut-être, battu en retraite, et

campé aux bords du fleuve quand il est clair que ce devait

être dans la plaine, ou encore mieux sur le plateau. Là aussi

les orateurs éminests sont victorieusement réfutés; les mi-

nistres gourmandes sur leur ignorance , leur incapacité, leur

perfidie, leur corruption. Là, enfin, l'économie politique est

professée comme la stratégie , comme la législation , comme
la diplomatie; les finances, le commerce, l'administratiou
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sont des sciences communes à tous les assistants. Parmi eux

les hommes d'État abondent Les temps sont-ils orageux
,

la patrie est sauvée vingt fois le jour. Sont-ils pacllîques,

l'étranger est mis à contribution, attaqué, révolutionné,

constitué, sans repos.Y a-t-ildes négociations pendantes, on

sait tout ce qui s'y passe. On ne permet ni secret , ni retard,

ni ménagement. Le lil est rompu ou renoué sans cesse; et

qu'il se rompe ou se renoue, c'est la fauje du négociateur.

C'onnne pour le général, il y a toujours impéritie, presque

toujours cupidité et trahison.

Cependant, un grand événement est annoncé. Un nouvel

interlocuteur, le plus important de tous , ne va pas tarder à

paraître ; la voiture qui le porte a été entendue ! On se presse,

on attend. C'est une anxiété générale ; toutes les mains sont

tendues vers lui à la fois. Heureux qui le premier aura ses

confidences. Tout le monde fait silence ! On retient son ba-

leine. On se pose pour écouter. Enfin, on écoute avec religion,

les yeux à terre , les bras croisés , l'air pensif. De moment
on moment, une exclamation trahit les émotions trop vives

de l'auditoire Toutes les combinaisons sont renversées.

Ou venait de décider la paix : le nouveau venu apporte la

guerre ! On s'était allié au Piémont : il a vu , ce qui s'appelle

vu , les Autrichiens dans Alexandrie ! On penchait pour un
ministre entre tous, que l'opposition avait porté au pouvoir;

et c'est justement , 6 pudeur ! celui-là qui est l'ennemi pu-

blic. ! On avait à élire un député; on cherchait inutilement

autour de soi depuis longtemps.... Le choix est tout fait.

L'étranger propose ou plutôt impose un nom excellent, po-

pulaire, illustre , qui commande la confiance universelle... 11

ne reste plus qu'à l'apprendre par cœur, si l'on peut, et à le

retenir. En conséquence, chacun d'empi unter timidement à

l'hôte qu'on admire le plus humble lambeau de papier pour

écrire, d'après lui, le nom glorieux qu'on ignore. Car cet hôte

est le journal, c'est-à-dire le Siècle, le Constitutionnel

,

ou tel autre , et on ne discute pas coutre le journal ! C'est

la seule autorité que le temps présent reconnaisse. Il est

le juge souverain, le maître incontesté : Ipse dixil.

Aussi n'est-il guère de si mince village qui n'ait une de
ces officines politiques; les opinions contraires sont obligées

de s'y réunir, comme ces religions qui, dans les hameaux
de la Suisse, n'ont qu'un seul temple pour desservir les

communions ennemies. Dans les bourgs, on en a deux.
Alors, les partis se distinguent seulement en deux camps :

en bleus et blancs dans l'ouest et le midi, ou en ministériels

et libéraux dans le reste de la France. Quand on en possède
trois, les trois grandes opinions du temps présent ont cha-
cune leur quartier général. C'est là que triomphe l'intolé-

rance. C'est alors que les passions se donnent carrière, qu'on
se hait de tout son cœur, et que la discorde sourit à son
ouvrage. Les villes marquent leur importance parce qu'on

y trouve de plus le café Militaire, le café du Commerce, celui

de Thérnis, celui de la iMarine et beaucoup d'autres. Ce sont
des représentations d'états.

Enfin, viennent les capitales, oflicielles ou non, les grandes
cités. Leur attribut est de posséder la foule des cafés sans
couleur et sans destination, cafés de luxe, cafés de rencontre
et de plaisance

, qui ne sont pas des lieux où l'on pense, où
l'on parle , où l'on gouverne. Dans ceux-là , on prend un
journal en courant ; on feuillette une Revue ; on ne jouit pas
des trésors de la littérature contemporaine ; on ne fait que
promener l'œil sur la polémique du jour. Dans ces grands
centres d'affaires et de plaisirs, les oisifs ont bien autre chose
à faire on à rêver, et la politique véritable a de bien autres
caravansérails, de bien autres places d'armes.
Ce n'est que pour la bourgeoisie subalterne, pour les offi-

ciers à demi-solde et les rentiers, que le café reste un lieu de
controverse et de délibération. Ainsi naguère encore, le café

Leniblin , au Palais-Royal , était le rendez-vous consacré
des débris de l'état-major impérial ; les fibéraux implacables
de la vieille garde et de la grande armée y gémissaient à

DICT. ni, LA CO>ÏEnS. — T. IV.

perpétuité sur les infractions à la charte et sur l'abaissement

continu de la diplomatie royale. Plus loin, le caféValois ras-

semblait d'autres ruines : une confédération d'anciens che-
valiers de Saint-Louis, pauvres, fidèles et mécontents, mé-
contents déjà sous la Restauration qui se perdait visiblement,

en ne gouvernant pas à leur guise; plus mécontents depuis 1 830,
quoiqu'ils eussent la consolation de répéter souvent qu'ils l'a-

vaient bien dit!

Il y a quelques autres spécialités', comme on dit à pré-

sent, quelques-unes qui remontent au dernier siècle. Le
café de l'oy, toujours au Palais-Royal, antique et renomme,
est en possession de rtunir les lecteurs de journaux qui
méditent et ne dissertent pas , ou les amateurs de glaces per-

fectionnées, qui ne dissertent ni ne méditent. Au-dessus, le

café des Mille Colonnes fut longtemps visité fidèlement

par les provinciaux, qui ne croyaient pas avoir vu la capitule
s'ils n'étaient allés contempler ce palais de cristal , d'or, de
marbre, et par-dessus tout cette fameuse belle limonadière
qu'on admirait déjà du temps de l'Empire, et qu'ils s'étonnaient

de trouver toujours jeune, fraîche et belle. Us ne s'expliquaient

pas le miracle. Dans le voisinage, le café de la Régence est de-

puis l'ancien régime lechef-lieudesjoueursd'échecs du monde
entier. Les plus grands seigneurs s'y pressaient du temps de
Philidor; les amateurs d'échecs entêtés s'y rencontrent
encore. On voit là des parties dont le partner invisible suit

son jeu, d'Angleterre, de Hollande et des Indes. 11 y a des
parties interminables, qui ont traversé la révolution, comme
celles-là traversent les mers. Sur les boulevards on a des in-

térêts plus actuels et plus puissants. Tortoni et le café de
Paris sont fréquentés par d'autres joueurs. Le steeple-chase

et la rente, lestions et les agents de change, deux races
d'hommes dont lespréoccupations se croisent et se mélenten
cent façons, ont là leur camp volant. Ce sont les succursales

actives de ce qu'on a nommé sous la Restauration, dans des
jours de naïfétonnement, le temple de Plutus, de ce que nous
nommons simplement la bourse aujourd'hui . Là, les nouvelles

politiques s'échangent, se faussent, s'inventent, se multiplient

sans fin, avec la rapidité de l'éclair et l'obscurité du nuage,
escomptées de cent façons , sous les noms de hausse, de
baisse, de découverts, de reports et mille autres qui cachent
la spéculation politique, la spéculation financière, la richesse,

la misère, la ruine. Oublierons-nous, sur l'autre rive de la

Seine, un étabh.ssemeut qui fut longtemps le siège de tous les

beaux-esprits du dix-huitième siècle? Le café Procope, dans
l'ancien régime, était publiquement pliilosophiqueet littéraire,

parce que c'était toute la politique du temps. Aujourd'hui

les étudiants s'en sont emparés. Au sortir de la Révolution

il réunissait encore une foule de vieillards instruits, vétérans

de tous les régimes et de toutes les opinions qui s'étaient dis-

puté la France depuis un demi-siècle. On raconte qu'à cette

époque, dans les premières années de l'Empire, un enfant y
accompagnait quelquefois l'instituteur trop indulgent de ses

jeunes années, qui croyait bon de lui faire entendre tous

ces demeurants du passé , et qui au fond trouvait encore

meilleur de faire entendre d'eux le babil de son disciple.

Celui-ci, au grand étonnement des vieillards, discutait tous

les plans de campagne de l'empereur, annonçasses marches,

ses batailles, ses victoires ; car l'unique chose qu'il ne prévit

pas, bien entendu, c'étaient les revers. Il avait cent citations

à faire d'Annibal, d'Alexandre et de César. Un jour, l'un des

assistants, homme aux manières graves et distinguées, au
visage austère quoique doux , conservateur à la bibliothèque

Sainte-Geneviève, et nommé M. Flocon ou Faucon, prit

l'orateur à part, et lui tint ce discours : — • Mon petit ami

,

je vais bien vous étonner! >> Ce début en effet l'étonna beau-

coup. M. Flocon poursuivit. « 'Vous avez de l'esprit. » Ceci

pouvait passer ! Mais était-ce la chose étonnante? Le vieil-

lard allait toujours : — « Hé bien, si vous continuez comme
vous faites, à vingt ans, vous serez un ignorant.. ! » —
Oh ! oh ! — " Et ne serez bon à rien ! u — Miséricorde 1 —
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I. Mon enfant , voici pourquoi ; c'est que vous parlez à l'âge

où l'on doit s'instruire, et vous vous faites écouter d'hommes

âges à qui vous n'avez rien à apprendre, plutôt que de les

écouter pour essayer d'apprendre ce qu'ils savent. Au lieu

d'être ici, vous devriez être au collège, faire de bonnes études,

travailler sérieusement et avec suite, comme la foule des

jeunes gens, pour vous élever im jour au-dessus de la foule,

quand vous serez homme, si Dieu vous en a donné les

moyens, ce qui n'est pas impossible. Comprenez-vous cela? >'

A la gloire de l'éloquence de M. Faucon, il faut dire

que l'enfant comprit. Dès le lendemain il se mettait en cam-

pagne pour demander une bourse à l'empereur, n'arrivait

qu'au prince archicbancelier de l'empire, sortant du

sénat, sur les degrés du grand escalier du Luxembourg, et

obtenait une gracieuse promesse qui ne se réalisa jamais.

Alors il recourut à M. de Fontanes, au bien\eillant grand

maître de l'université, qui autorisa l'excellent .M. de \Vailly

à recevoir le jeune sol iciteur à demi-pension , en lui souhai-

tant d'heureuses destinées et en paraissant y croire. Bref, il

fit si bien qu'au bout de quelques mois il se présentait à la

bibliothèque Sainte-Geneviève, devant le respectable et ex-

cellent administrateur, revêtu de pied en cap de l'uniforme du

lycée Napoléon. puissance d'un bon avis , bien donné, et

donné à propos ! Objet d'éternelle reconnaissance ! Que de

bienfaits ont été recueillis et célébrés qui ne valaient pas

celui-là!

Le docte et vénérable café Procope était digne de cette

fortune. Les autres ne sont pas généralement si bien ins-

pirés. Il s'y donne beaucoup de conseils, mais qui n'ont pas

d'ordinaire une si favorable influence. Les gouvernants

peuvent se compromettre beaucoup en ne les suivant pas
;

ils ne se sauveraient pas en les suivant. La politique et l'as-

cendant de ces ateliers de déclamations à vide n'ont guère

d'autre vertu que d'irriter les questions, d'agiter les esprits,

de grossir les difficultés , d'en faire naitre d'insolubles. Un
jeune membre de nos assemblées étonna beaucoup la chambre

des députés, il y a quelques années (1S36), et ne la scanda-

lisa pas moins, en hasardant cette observation. « La royauté

de 1S30 a été engagée dans les plus graves complications avec

les grandes cours du Xord. La diplon\alie a pu toutes les

aplanir, et le moude aurait pu toutes les ignorer. Kous avons

été entraînés, au contraire, dans des luttes bruyantes et sans

fia, avec toutes les républiquesdu monde, laSuisse, les États-

Unis, le Mexique, la Bolivie, Monte-Video, la Plata? A quoi

tient cette différence? .\ ce qu'une politique, qui ne prend

parmi nous que trop d'empire , U polilique de café, règne

dans tous les États républicains , et en particidier d'un bout

de l'Amérique à l'autre..! » 11 y eut de grands cris; les

députés de la monarchie constitutionnelle se croyaient tenus

de prendre fait et cause pour les républiques américaines.

Ils avaient raison ! Les deux régimes sont plus près l'un

de l'autre qu'on ne veut le comprendre.

Malheureusement, les cales ont une importance trop

réelle. C'est une inslituliou éminemment démocratique et

révolutionnaire. L'.\nglel(Tre, qui est une vaste aristocratie,

n'en possè<le pas, à vrai dire; ou, s'il s'en rencontre qucl-

(ju'un dans ses capitales , ce sont les seuls établissements

qui y soient moins confortables que parmi nous. A un étage

plus haut, elle a le c I u b , et dans une tout autre région, pour

de tout autres besoins , la t a v e r n e. Le calé, tel que nous le

praliquous, consacré en même temps aux breuvages, aux

lectures et aux conversations qui portent à la tète, est réel-

iemoiit une institution française. Il comprend un mouvement
d'hommes dont la taverne anglaise ne dounj point d'idi-e

;

il comprend un mouvement d'esprit qui lui est bien plus

étranger encore, dont elle n'offre aucune image. Cette étude

superficielle et celte discussion journalière des intérêts pu-

iilics, qui sont le vrai caractère de nos cafés de villages, sont

un huit de notre sol. Nous avons pris l'instilulion à l'Italie,

qui l'avait reçue de Ntnise , laquelle l'avait apportée d'O-

rient. Mais en Orient, à Venise, en Italie, elle était silencieuse

comme la taverne de nos voisins ( sauf les jours de ban-

quets extraordinaires et à grand tracas ). En France elle a
pris sur-le-champ nos mœurs et notre génie. Elle a com-
mencé par la dissertation littéraire et philosophique, qui fait

les révolutions. Les révolutions faites, elle est arrivée de plein

saut à la dissertation politique, qui les perpétue ! Elle est né-

cessairement empreinte de notre esprit d'égalité le plus étroit,

le plus inquiet, le plus subversif, et elle le propage. Elle

donne aux idées et aux passions populaires deux ou trois

comices et autant de tribunes au pied de chaque clocher;

c'est le sol miné partout à la fois, d'un bout du royaume à

l'autre. Le moindre incident suffit pour l'explosion.

Sans doute si bien des erreurs soni agitées, quelques vé-

rités sont établies. Tout le monde prend ainsi l'habitude de
s'associer aux affaires publiques

, qui sont, en effet, les af-

faires de tout le monde ; chaque village entre par là dans la

politique active ; c'est une souveraineté du peuple à buis clos

qui serait excellente si elle établissait dans les masses les

idées d'ordre légal, l'attachement aux institutions existantes,

la connaissance des conditions du gouvernement constitu-

tionnel : qui sera funeste , si les habitudes d'opposition

,

l'hostilité au pouvoir, la haine des supériorités, sont tout ce

qui se répand dans les populations. Ces forums au petit pied,

où l'on discute, mais où l'on ne décide rien et où l'on n'agit

pas, se soumettront-ils toujours à ne pas décider et à ne pas

agir? On eu peut douter.

11 faut dire que sous l'heureux ministère de 183S, au mi-

lieu de l'apaisement des esprits, qui fut son ouvrage, parmi

tous les succès du dedans et du dehors, quand tout à coup

un certain air de monarchie apparut au milieu de nous dans

les fêtes de Fontainebleau et de Versailles moins encore que

dans les sentiments mêmes du pays, le Iribun moderne, c'est-

à-dire le journal, sembla perdre de son empire jusque dans

le café, son arsenal et son sanctuaire. La foi en lui n'était

pas détruite, mais elleétait ébranlée ; on commençait à penser

par soi-même , à discuter à [lart soi contre le journaliste, à

élire même quelquefois autrement que le journal ne l'avait

vùuU. Ceci tient à ce que la presse vit de réminiscences et,

par suite, d'anachronismes; elle se croyait encore à huit ou

dix ans en arrière. La nation au contraire avait maiché; elle

s'éclairait ; elle voulait du re[ios, de l'ordre, de la durée. Ce

repos blessa quelques-uns de ceux qui avaient le plus à s'en

réjouir et à s'en honorer. Un homme d'esprit imagina d'écrire

que le coupable ministère du comte Mole avait mis la sour-

dine au gouvernement représentatif. D'autres honiBaes

d'esprit, p!us considérables, qui avaient voulu pour la plupart

la royauté de 1S30, se mirent à secouer toutes les outresd'Éole

pour reveiller le gouvernement représentatif engourdi! II.*

résolurent de mettre le gouvernement parlementaire à sa

place, ce qui était une seconde révolution dans la révo-

lution de Juillet au moment même où celle-ci était calmée

enfin et semblait terminée. Toute la face de la politique a

été cliangi e par ce Rvit, qui s'est appelé \a.coalitton, comme
pour indiquer qu'il risquait d'être à l'égard de la royauté

coustilulionnelle ce qu'avait élé à l'égard de l'Fjnpire la

Coalition véritable. Le premier effet fut de réveiller de son

court souuueil le quiitrièineou cinquième pouvoir dontnous

nous occupons, plus fort que celui qui est immédiatement au-

dessus ( les journaux ), comme celui-ci est pins fort que tous

les autres, ainsi qu'il convient dans un pareil régime. Tous

s'étaient graduelleuient modérés. Ils reprirent, pour ne les

plus perdve probablement, leurs allures les plus emportées.

Or, on ne gouverne pas contre les calés et les journaux. La

révolution s'est faite parce qu'ils étaient à la révolution. Na-

poléon a régné parce qu'étourdis des cruelles leçons qu'ils

aviMent reçues toinme toute la France, ils étaient au pouvoir,

à l'ordre, à la gloii e. La Restauration s'est brisée parce qu'ils

enlcudaient la charte aulrcinent qu'elle ; ils avaient refusé

leurs concours, bien avantles 221. N'avoirpas ces puiasaoces
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souTeraines pour soi , dans le temps où nous ?omiEes , c'eût

été avoir contre soi les abbayes au moyen âge, les cbitcaux

plus tard. Si Louis le Débonnaire, l'empereur Wenceslas et

Charles X avaient pu changer d'époque, ils auraient régné en

paix; car pour régner, il faut avoir avec soi les forces de

son temps. Le temps est-il gouvernable à de telles condi-

tfons? la démocratie ne va-t-elle point faisant chaque jour

des pas de plus? Son empire ne descenclra-t-il pas de quel-

ques degrés plus bas encore? Nous venons de décrire les

domiciles présents de l'esprit moderne. Pourquoi ne retour-

nerait-il pas à ceux qui furent ses points de départ? On sait

où il se montra d'abord, avec Chapelle et Bachaumont, avec

Kacine, Boileau, et tous les grands esprits du grand siècle

(roye; Cabaket). Y retournera-t-il? mais sans y retrouver

Boileau, ni Racine, sans y écrire les Plaideurs, pour y pré-

parer d'autres œuvres , cette fois avec la liache et la torche.

Vastes questions que nous ne voulons pas approfondir ici.

Elles sembleraient trop grandes pour le sujet que nous
avons choisi. C'est déjà trop qu'on puisse croire qu'elles y

sont contenues. Nous ne les en ferons pas sortir.

N.-A. DE SalVaNDÏ, de l'Académie Française.

Le premier café qu'il y ait eu en Europe fut fondé en 1531,

à Constantinople. Cent ans plus tard, en 1652, le domes-
tique d'un marchand nommé Edwards

,
qui faisait le com-

merce du Levant , et que son maître avait ramené de Grèce
avec lui, fonda à Londres, dans Saint-Mitchell's Abbey, le

premier café qu'ait eu cette capitale , à l'emplacement même
où e.\jste aujourd'hui le Virginia Cojjee-House.

En 1G72, c'est-à-dire trois années après que l'ambassadeur

turc eut mis le café à la mode à Paris , un Arménien du nom
de Pascall s'avisa d'ouv.nr à la loire Saint-Germain une bou-

tique oii il vendait du café à deux sous la tasse, et son

•établissement prospéra. Il eut bientôt des imitateurs. L'un

,

Arménien comme lui, s'établit rue Mazarine; un autre au

bas du pont Notre-Dame ; un autre encore rue Saint-André-

des-.\rcs. Mais tous ces cafés n'étaient guère que de sales

tabagies. Aussi, à proprement dire, le premier café qu'il y
ait eu a Paris fut celui qu'établit en 1CS9, également à la

foire Saint-Germain, le Sicilien Procopio Ccltiu,!. L'élé-

gance de son étabUssement , la propreté du service, la bonne

qualité du café, y attirèrent !a foule; et quelques années

plus tard notre Sicilien transléraii son café rue des Fossés-

Saint-Gennain , en face de la Comédie-Française. Cette si-

tuation devait y amener naturellement les auteurs drama-
tiques et avec eux tout ce qui s'occupait de littérature à

Paris. Dés lors le co/é Procope devint le rendez-vous des

gens de lettres , et il conserva ce privilège pendant tout le

siècle dernier. A Vienne, ce fut un Polonais du nom de

Kulczycki qui en 1683 y ouvrit le premier café, en vertu d'un

privilège spécial qui lui fut accordé par l'empereur en ré-

compense de services signalés qu'il avait rendus pendant le

siège de cette capitale. Ses premiers approvisionnements en
café, KulczycLi les avait trouvés dans le camp même des

Turcs, après que le roi Sobieski eût battu le grand visir

Kara-.MoustapJia et sauvé ainsi l'empereur Léopold.

CAFETIÈRE, vase approprié à la confection ducafé.
Trois choses sont à considérer dans le choi.\ de l'espèce de

cafetière dont on veut faire usage : 1° la commodité, 2° l'é-

conomie, 3° la perfection du café. Il est assez difficile d'ob-

tenir d'un système de cafetière quelconque ces tiois condi-

tions à la fois. Sous le rapport de la commodité, nous ne
connaissons rien de mieux que la cafetière à la Dcbelloy

,

que nous décrirons plus bas; sous celui de l'économie, c'est

la cafetière dite à sifjlet qu'il convient d'adopter; et pour

faire un café délicieux, sans égard ni au temps à employer
ni à l'économie, rien de mieux qu'une simple chausse de

laine placée sur un entonnoir. Pour concevoir la justesse de

cette distinction, il faut d'abord examiner le café réduit en
poudre après son brûlage , et voir ce qu'on veut en extraire.

Dans cet état, le café contient plusieurs substances de so-
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lubilité dilférente, de parfum et de .saveur variés, et dont
on a plus ou moins d'intérêt à saturer l'infusion qu'on se

propose de faire. Le café ' torréfié (dit brûlé) contient un
principe rés'moide amer et un peu acre , du tannin , un peu
d'acide gallique, et une huile essentielle.

De toutes ces substances , la moins soluble, celle que le

café ne cède à l'eau qu'à une température au moins aussi

élevée que celle d'ébuUition du liquide, c'est la résine amère
;

tout le reste peut être extrait à de basses températures,

et même à froid, à l'aide d'une plus longue digestion. S'agit-

il donc de faire un café délicat, peu amer, conservant ce

parfum si recherché des gourmets , et qui est susceptible de
se dissiper à la température de l'eau bouillante , on fera usage

de la diaiisse de préférence à tout autre appareil; on fera

passer sur le café en poudre de l'eau peu chauffée, de l'ean

froide même, qui extrait à la longue tout ce qu'on veut avoir;

le temps n'y fait rien, on fait des repassages de l'infusion.

Voilà pour le riche gourmet. Quant au consommateur éco-

nome, au palais moins velouté, il n'abandonne à son marc
de calé rien de ce qui peut colorer l'eau ; celle-ci , à l'état

d'ébullition , l'épuisera de la substance résinoide amère, et,

le sucre aidant , on se félicitera d'avoir fait du café fort et

haut en couleur. Tel est en effet celui qui nous est servi

dans tous les cafés, même dans ceux qui sont le plus en ré-

putation , et il doit être ainsi chaque fois qu'on fait long-

temps bouillir le marc , afin d'en obtenir une décoction noire

qui serve en guise d'eau pure pour les infusions suivantes.

Toutes les cafetières peuvent être faites, soit en faïence,

soit en porcelaine , soit enfer-blanc. Les riches en ont en ar-

gent. Je les en félicite ; ils évitent la saveur acre et pour
ainsi dire vitriolique que le fer-blanc communique souvent

au café.

La ca/etière à la Debelloy consiste en deux pièces super-

posées; la pièce supérieure porte à son fond un disque percé

d'une multitude de très-petits trous, dont l'ensemble forme

un filtre. C'est sur ce filtre que l'on place le café en pou-
dre; on l'y tasse bien également à l'aide d'un fouloir. Cette

égalité de pression ou de tassement de la poudre de café

sur tout le filtre, est essentielle; car si une partie était

moins serrée que le reste , c'est par la que l'eau s'écoulerait

rapidement, et ne séjournerait pas sur les parties voisines;

celles-ci r.e seraient pas épuisées de leurs principes .solubles.

Cette pièce supérieure, munie du filtre, s'emboite dans une

autre pièce ou vase destiné à recevoir la liqueur claire qui

aura traversé le filtre. Afin que l'eau qu'on verse sur la pou-

dre de café ne la soulève pas dans sa chute trop pesante,

la pièce supérieure est aussi garnie, dans sa partie haute,

d'un crible à larges trous qui divise la masse d'eau tombant

sur le fond de la pièce où repose le café. Telle est la cafe-

tière assez généralement en usage aujourd'hui dans tous les

ménages. Dans ce système, on trouve aujourd'hui abon-

damment dans le commerce, et à fort bon marché, des ap-

pareils en terre de Sarreguemines , en grès , en faïence de

toute espèce , où le filtre est en etain fin , exempt par con-

séquent de l'inconvénient qu'offre le fer-blanc. La cafetière à

la Debelloy se prête, tout comme la chausse de laine, à la

confection du café des riches, des oisifs et des gourmets,

puisqu'on peut y opérer des repassages successifs d'eau à

basse température sur la poudre de café.

Dans la cafetière dite a sifjlet, il faut nécessairement que

l'eau soit portée à l'ébuUilion, ce qui donne un café fortement

coloré, amer, acre, peu parfumé. La cafetière à sif/let

consiste en un vase cylindrique qui offre deux cavités , l'une

inférieure à l'autre , et toutes deux partagées par un dia-

phragme qui interrompt hermétiquement toute communica-

tion entre elles. Dans la cavité inférieure, on met constam-

ment assez d'eau pour la remplir tout à fait , ce qui implique

l'obligation de faire toujours la mrmc quantité de café.

Celte exigence à satisfaire est un grand inconvénient. Deux

petits tuyaux cylindriques sont appliqués auK parois de la
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cafetière : Tim .descend jusqu'à une ligne environ du fond

de la cavité inférieure; l'autre tube est soudé au diaphragme,

et sert à donner issue à l'air, qui doit s'échapper quand , à

l'aide d'un petit entonnoir, on viendra à verser l'eau dans

la cavité inférieure , où elle arrive par le tuyau long, l'ne

boîte qui entre à recouvrement dans le haut de la cafetière
,

et qui repose sur son bord supérieur, porte dans sa partie

basse un filtre du genre des Debelloy. Sur ce flllre, on place

la poudre de café. Un autre (iltre (mobile) entre à frottement

et vient presser la poudre de calé
,
qui se trouve ainsi con-

tenue entre deux filtres. Enfin on surmonte les deux tuyaux

d'un tube à équerre qui bouche hermétiquement le ttibe à

air et continue la communication avec le long tube. C'est ce

tube à équerre qui porte le siinct par lequel s'échappe l'eau

bouillante , qui doit y monter comme il va être dit Rappe-

lons-nous que la cavité inférieure est pleine d'eau : la cafe-

tière est placée sur le feu ; aussitôt que cette eau s'échauffe,

il se produit de la vapeur, qui gagne la surface de l'eau

,

presse sur elle par son ressort et force l'eau d'enfiler le

tube coudé , d'oii elle se répand sur le filtre chargé de pou-

dre de calé ,
qu'elle lessive. C'est à l'instant où toute l'eau

achève de se vaporiser que le sifflet placé sur le tube à

équerre se fait entendre. Ce résonneraent est produit par la

pression de la vapeur. On est ainsi averti que le café est

fait; et il faut alors enlever prompfemcnt l'appareil de dessus

le feu, car il ne reste plus d'eau à ce moment dans la cavité

inférieure, qui pourrait dès lors être endommagée par le

feu. On aperçoit que dans cet appareil l'eau , à cause de la

pression qu'elle éprouve de la vapeur, doit s'élever à une tem-

pérature supérieure à celle de l'eau bouillante ; elle dissou-

dra donc d'autant mieux et plus abondamment la substance

résinoide amère et acre du café. Aussi nous dit-on qu'avec

l'appareil à siffiet on économise un tiers de la marchandise,

ce qui ne peut manquer d'être apprécié par ceux qui tiennent

moins à la qualité qu'à la quantité. Peloize père.

Une cafetière fort à la mode aujourd'hui est composée de

deux ballons en verre superjiosés : le ballon inférieur est

supporté par une fourchette horizontale fixée au moyen

d'une vis de pression sur une tringle verticale qui fait corps

avec un plateau servant de pied à l'appareil ; c'est dans ce

ballon qu'on introduit l'eau destinée à faire l'infusion de café;

on y réunit ensuite le second ballon, dont la partie inférieure

porte un bouchon traversé par un tube en cristal qui vient

presque affleurer le fond du premier ballon; le ballon su-

périeur contient vers le bas un filtre sur lequel on verse

le café en poudre , en enlevant le couvercle de l'appareil
;

au-dessous de ce filtre est un entonnoir très-plat qui se ter-

mine par le tube en cristal dont nous avons déjà parlé. Tout

étant préparé ainsi qu'il vient d'être dit, on allume une

lampe a esprit de vin qu'on place sous le ballon inférieur.

Aussitôt que l'eau entre en ébullition, la vapeur, qui oc-

cupe la partie supérieure du ballon où cette eau est con-

tenue , acquiert une tension suffisante pour faire remonter

le liquide dans le tube de cristal , et, de là , dans le ballon

supérieur, en travei'sant le filtre et en soulevant le café situé

dessus; ce qui le met dans une agitation continuelle , et

augmente la rapidité et l'uniformité de l'infusion. Lorsqu'on

éteint la lampe à esprit de vin, la tension delà vapeur di-

minuant, l'infusion repasse à travers le filtre, et retombe

parfaitement claire dans le ballon inférieur, en suivant pour

y rentrer le chemin par lequel elle en était sortie. Cet ap-

pareil est un des plus élégants et des plus commodes que

l'on puisse emplover pour préparer le café.

CAFEYER ou CAFIER. Voy<^z Café.

CAFFA. Voyez Kaffa.

CAFFARELLI, l'un dos plus célèbres TOpi-ani de l'Ita-

lie, dont le nom véritable était Gaetano Majorano, naquit

vers 1703 dans la province de Barl (royaume de Naples),

et était le fils d'un paysan. Caffaro , maître de chapelle de
la odfhiVIrale de Bari, qui avait eu occasion d'apprécier la

belle voix de l'enfant, décida son père à le consacrer a

chanter les parties de soprano. Après avoir reçu sa pre-

mière instruction à l'école de Norcia , il suivit les leçons de

Caffaro, d'où le sobriquet de Cctffarello, qu'il conserva plus

tard , et pendant six ans, à Naples, celles de Porpora, qui

le congédia enfin en lui déclarant qu'il était maintenant le

premier chanleur de l'Italie , et par conséquent de l'univers.

\'ers 1730 il se rendit en Angleterre, où il excita tine ad-

miration universelle. X son retour en Italie , il chanta sur

divers théâtres avec un succès extraordinaire, et gagna des

sommes si considérables, qu'il put acheter la terre de

Santo-Dorato, qui lui donnait le droit de prendre le titre

de (inc. Caffarelli ne se fit pas faute de se parer de cette

qualification ; mais il ne croyait pas déroger en continuant

à chanter dans des églises et dans des couvents, à Paris

notamment, complaisance qu'il se faisait d'ailleurs énormé-

ment payer. Il fut l'un des artistes qui contribuèrent le plus

à répandre le goût du chant italien ; mais ses prétentions

étaient au moins égales à son talent II mourut en 17S3.

CAFFARELLI DU FALGA ( Loois-Marie-Josepr-

Maximilies-Aiciste) naquit d'une famille noble, au Falga,

dans le Haut-Languedoc, en 1756. Sorti de l'école de So-

rèze , il entra dans le corps royal du génie , où son aptitude

fut bientôt remarquée. A la mort de ses chefs de famille
,

aine de sept enfants , il vovilut que la fortune patrimoniale

fût distribuée en parts égales , bien que la coutume du pays

lui en attribuât la moitié. Quand vint la révolution, Caffa-

relli la salua de tous ses vœux , et la servit de tout son dé-

vouement jusqu'en 1792, où il refusa, en présence de

l'armée du Rhin, de reconnaître le décret du 10 août qui

proclamait la déchéance du roi. Destitué à cette occasion,

puis dénoncé et détenu pendant quatorze mois, il ne rentra

au service qu'après le 9 thermidor. Son talent fut d'abord

utilisé dans les bureaux du comité militaire , dont il dirigea

les opérations ; mais plus tard , rétabli sur le cadre d'acti-

vité, il passa le Rhin avec Kléber près de Dusseldorf , en sep-

tembre 1795. A quelque temps de là, dans un combat sur

les bords de la Nahe
,
près de Kreutznach , il fut blessé aux

côtés du général Marceau par un boulet qui lui fracassa

la jambe gauche , et nécessita l'amputation. Nommé plus tard

membre de l'Institut , il s'y fit remarquer par des mémoires

pleins d'aperçus neufs et sagaces , sur les matières d'adjui-

nistration , de philosophie et surtout d'économie politique.

A l'époque où Bonaparte revint à Paris, après la cam-

pagne de 1797 , Caffarelli fut du petit nombre d'Iiommes

que le héros admit dans son intimité. Quand, plus tard, l'ex-

pédition d'Egypte fut décidée, le général en chef le choisit

des premiers pour en faire partie, et lui confia le soin des

choix subalternes. Parti de Toulon le 19 mai 1798, Caffa-

relli prit jusqu'à sa mort une part active à cette mer-

veilleuse campagne. Général de brigade commandant en

chef du génie, il dirigea avec Zi le et talent les travaux de

cette arme. Après la révolte du Caire, quand il s'agit d'en-

tourer cette capitale remuante d'une ceinture de forts, ce

fut lui qui présida à ce ^aste système de défense. Dans ses

heures libres, il s'occupait de sciences et dé beaux-arts,

comme membre de l'Institut d'Egypte. Même quand l'ar-

mée était en marche, on voyait Cafïarelli, avide de décou-

vertes, clopiner avec sa jambe de bois vers quelque vieil

aqueduc ou vers quelque colonne fruste.

Le siège de Saint-Jean -d'Acre, si fatal à l'armée française,

devait emporter ce brave militaire. Visitant lui-même la

tranchée, le 20 germinal au viii (9 avril 1799), il fut blessé

dans l'articulation du coude , seul point qui fût à décou-

vert. L'amputation fut faite à l'instant par Larrcy, et réussit;

mais au treizième jour une fièvre nerveuse saisit le blessé,

et le cbnsuma lenfement. Ses derniers moments furent

marqués par des scènes de haute philosophie En proie au

délire, brisé par des douleurs atroces, il se soulevait à demi

sur son lit de mort. Les yeux animés, la voix sonore e'
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«•lalre, il discutait les plus graves questions d'économie po-

iitique. D'autres fois , des idi^es tristes et poignantes le

poursuivaient. Chaque jour ouvrait auprès de lui une tombe

nouvelle, et l'élite de son arme s'en allait moissonnée.

Quand on vint lui apprendre la mort d'Horace Say ( frère

de l'économiste), son chef d'état-major et son ami : « Ces

pauvres jeunes gens , dit-il , c'est moi qui les ai séduits

,

j
qui les ai entraînés; et pourquoi? pour les faire tuer devant

une bicoque. » Après dix-huit jours de cruelles souffrances,

Calfarelli expira. Il fut enterré en face des tentes du quar-

tier général. Citoyen vertueux, savant distingué, soldat

intrépide, joignant tous les dons du génie à ceux du coeur,

I doué d'une âme belle et pure
,
grand

,
généreux , désinté-

ressé, il s'était fait aimer de tout ce qui l'approchait. Voici

quel éloge funèbre le générai en chef fit à son sujet dans

l'ordre du jour du 9 iloréal : •< Il emporte au tombeau les

regrets universels : l'armée perd un de ses plus braves

chefs, l'Egypte un de ses législateurs, la France un de ses

I
meilleurs citoyens , les sciences un homme qui y remplissait

' un rôle célèbre. » Louis Revbaud, de l'insiitui.

Plusieurs frères du général Calfarelli ont dignement porte

leur nom; ce sont : le baron C/iarlcs-Ambroise Caffa-

RELI.I , d'abord chanoine de Toul, puis préfet de divers dépar-

tements , néen 1758, mort curé du Falga en 1833; — Louis-

Marie-Joseph comte Caffarelli, conseiller d'Etat, préfet

maritime de Brest, pair pendant les Cent-Jours , né en 1760

,

mort en 1845 ;
— Jean-Baptistc-Maric Caffakelli , évèque

de Saint-Brieuc, né en 1763, mort en 1815; — Marie-Fran-

çois-Auguste comte Caffareili
,
général français, ministre

de la guerre et de la marine du royaume d'Italie, pair de

France sous Louis-Philippe, né eu 17ij6, mort en 1849.

CAFRES. Ce nom, dérivé de l'arabe hafir, signifiant

infidèle (voyez Guèbres), est surtout employé par les

mahométaus pour désigner deux peuples idolâtres ; et c'est

aux mahométans que les chrétiens l'ont emprunté. Les deux

peuples idolâtres auxquels cette dénomination est plus par-

ticulièrement réservée sont les Cafres de l'Asie centrale et

les Cafres de l'Afrique méridionale.

Les premiers, appelés aussi sialipoitches , c'est-à-dire

vâtemer\ts 7ioirs , et célèbres par la beauté de leur confor-

mation physique, habitent les vallées, si peu accessibles , de

l'Hindoukousch, appelées d'après eux Caferistân, entre Pes-

chaouer, Koundous, B^akschân et le petit pays montagneux

de Gilgit dans le Pelit-Tliibet. Ils forment environ 40,000 fa-

milles
,
parlent une langue indo-germanique , sont divisés

en plusieurs tribus obéissant à des chefs différents, et ont'

lécemment embrassé la religion mahométane dans laquelle

ils font partie de la secte des chiytes.

Les Cafres de l'Afrique méridionale y habitent , sur la rive

orientale , le pays compris entre les frontières de la colonie

du Cap et la baie de Delagoa ; mais on ne sait pas exactement

jusqu'à quel point de l'intérieur du pays de la Table ils s'é-

tendent. Ils constituent un type particulier parmi les races

africaines. Ils sont d'une taille et d'une force remarquables,

parfaitement proportionnés , d'un noir tirant sur le gris

,

avec des cheveux noirs et laineux. Les traits de leur visage

ont quelque chose de caractéristique. Comme les Européens

Us ont le front haut , le nez proéminent , comme les H o t-

tentots les pommettes des joues saillantes, comme les

nègres les lèvres déprimées; leur barbe est peu fournie. Ils

forment quatre peuplades différentes. La première, celle des

Amakosas, habite l'extrémité méridionale de la Calrerie,

tout près des frontières de la colonie du Cap , et se compose

d'environ 150,000 âmes. La seconde, celle des Amaitimbas,
appelés aussi Tam'ooukis , habite au nord et à l'ouest des

Amakosas , le long des rives de l'Om-Bashi et jusqu'à la

Karrou. La troisième , celle des Amapondas
, plus connue

sous le nom de Mamboukis, habite depuis l'Om-Bashi jus-

qu'à l'Oumsikalia; la quatrième enfin, la plus nombreuse

de toutes, celle des Amazoulahs ou Zouloiis, habite le long
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des eûtes entre l'Oumziuirabo et la baie de Delagoa, et dan»
l'intérieur des terres, depuis les sources de l'Orange jusqu'au
Molapo, et se subdivise en deux peuplades, celle des côtes
et celle de l'intérieur des terres, les Abaka-Zovlahs et les

Matabélds. Chacune de ces peuplades principales se divise

à son tour en tribus différentes, soumises aux lois de chefs

héréditaires ; mais toutes les tribus dont se compose une
peuplade reconnaissent un chef suprême commun. Les
Cafres ne sont qu'à moitié nomades , car ce n'est que con-
traints et forcés qu'ils s'éloignent des lieux où ils se sont

établis, et ils vivent des produits de leurs troupeaux, notam-
ment de lait, et un peu d'agriculture et de jardinage. Leurs
demeures ressemblent à celles des Hottcntots. D'ordinaire

plusieurs hraals sont réunis sous un même chef qui fait ad-

ministrer par ses représentants les divers districts de la

tribu. Il a sur ses subordonnés le droit dévie et de mort,

et réunit le pouvoir judiciaire au pouvoir législatif. S'il com-
met des injustices , les grands c'est-à-dire les membres do

l'assemblée du conseil , lui font des représentations. Les

guerres ont généralement pour origine des rapts de trou-

peaux. Les Cafres ne sont pas un peuple naturellement bel-

liqueux ; tout au contraire, ils aiment la vie douce et tranquille

du pasteur. Cependant ils font preuve de courage et de bra-

voure quand on les attaque dans leur honneur ou dans

leurs propriétés. Ce n'est qu'avec les Boschimans qu'ils

ont des guerres d'extermination. On a vu aussi de temps à

autre surgir parmi eux quelques chefs ambitieux
,
qui réus-

sissaient à inspirer des sentiments belliqueux à certaines

tribus et à les métamorphoser en peuple conquérant. Dans
ces derniers temps ils ont eu de fréquentes guerres avec les

habitants de la colonie du Cap. C'est surtout ce qui est ar-

rivé aux .\mazoulahs, aujourd'hui la nation la plus puis-

sante du sud-ouest de l'Afrique; à diverses reprises ils ont

ravagé le territoire des peuplades voisines, et, commandés
par les deux frères Tchaka et Dingadn , horriblement fa-

meux parleur cruauté, ils ont poussé leurs dévastations jus-

qu'aux frontières de la colonie du Cap , dont ils compro-

mirent la sécurité jusqu'à ce qu'Usaient été refoulés par les

Anglais et en dernier lieu par les Boers émigrés de la co-

lonie (voyez Bonne-Espérance [Cap de]).

Il faut aussi comprendre dans la famille des Cafres les

Betjouans, bien que ceux-ci soient moins intelligents,

moins moralises et moins belliqueux.

CAFTAN, espèce de vêtement turc, assez semblable

à une pelisse ou à une robe de chambre , également en usage

chez les autres nations de l'Orient ou voisines de l'Orient,

qu'on confectionne avec des étoffes de soie ou de coton et

qu'on enrichit souvent de précieuses fourrures. Autrefois les

ambassadeurs étrangers
,
quand ils obtenaient une audience

du grand-seigneur, étaient tenus de porter un caftan en se

rendant à la Porte, à moins qu'ils n'eussent obtenu l'autori-

sation expresse d'y paraître avec leur costume national. Ce
caftan était du reste un présent que leur faisait le sulthan.

L'usage d'en distribuer comme distinction honorifique existe,

non pas seulement à la cour du grand-seigneur, mais aussi

chez les pachas, qui en gratifient leurs subordonnés ; et cette

coutume est encore très-répandue aujourd'hui en Orient.

CAGE. En général on désigne par ce mot tout espace

fermé par des parois pleines ou à claire voie : ainsi, on dit la

caje d'un escalier , d'un moulina vent, d'un clocher, pour

désigner l'espace dans lequel l'escalier est construit, le bâti

en bois qui contient le mécanisme et lee meules d'un moulin
;

la carje d'une horloge , d'une montre , est l'assemblage de

plaques et de barreaux dans lequel on place le mécanisme

de ces machines. Tout le monde connaît les cages dans

lesquelles on enlerme des oiseaux ; on les construit commu-
nément en bois et fil de fer ; le fond est formé de planches

que l'on ferait bien de remplacer par une lame de zinc. Ce

métal, aujourd'hui à bas prix, se nettoie facilement : une cage

ainsi perfectionnée n'offrirait pas l'aspect repoussant qui af
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fcciL' la Tue et l'oilorat dans les cages à fond en bois imbibé et

pourri parles ordures de leurs habitants. Les cages destinées

a renfermer des alouettes se font en petites baguettes de bois
;

celles qni contiennent des cailles ont le dessus formé d'une

toile tendue pour que ces oiseaux ne se brisent pas la tête

lorsqu'ils font des efforts continuels pour s'élever, aux épo-

ques de leurs migrations. Les cages dans lesquelles on nour-

rit des serpents sont en fils de fer très-rapprochés
;
quand

les animaux dangereux sont très- forts , tels que les lions , les

tigres, onles transporte dansdes cages faites de barreaux le (cr.

Des hommesont, dit-on, été enfermésdans des cages de fer. B a-

jazet, vaincu par Tamerlan, fut traîné à sa suite dans une

cage de fer. Louis XI fit enfermer le cardinal La Balue,
son favori, tombe en disgrâce, dans une cage que celui-ci

avait fait construire pour y placer ses ennemis. TEvssÈnRc.

Chez les Romains on nommait cages puHaires ( caveœ
pullariœ ) celles où l'on renfermait les poulets destinés aux

augures. Lorsqu'ils se jetaient avec avidité sur le grain

qu'on leur apiiortait , c'était d'un bon augure ; si leur avidité

était telle qu'en sautant et en mangeant ils en répandissent une
partie, le présage en était d'autant plus favorable; et si, au
contraire, ils refusaient de manger, c'était un mauvais signe.

CAGLIARI, capitale de l'ile de Sardaigne, l'une des
plus anciennes villes de l'Italie, siège d'un intendant géné-
ral, d'un archevêque et des autorités supérieures, est située

dans le golfe du même nom , sur la cûte méridionale, et à
l'embouchure de la Mulargia. Le port est assez sur et pro-
tégé par des forts, et la ville entourée de remparts. Parmi
les trente-huit églises que renferme Cagliari on distingue

surfont celledn Château, avec son riche revêtement en marbre.
Le théâtre et quelques palais sont d'un bon style. En fait de
curiosités dignes d'être visitées , il faut citer le musée d'anti-

quités, les dtbris d'un aqu.duc romain qui fournit à la ville

l'eau dont elle manque, «t d'autres ruines de l'époque romaine.
I/université de Cagliari fut fondée en 1720, réorganisée en

17C4,sans prendre pour cela beaucoup plus d'importance, et

compte aujourd'hui environ 200 étudiants. La première
imprimerie qu'ait possédée Cagliari y fut établie en 1769.

Cagliari est le grand centre du commerce de la Sardaigne.
On y trouve plusieurs chantiers de construction «t un éta-

blissement de quarantaine des mieux organisés. La popu-
lation est aujourd'hui de 30,000 habitants, qui font un com-
merce des plus importants en vins, olives et sels et entre-
tiennent de grandes manufactures d'armes et de poudre.
Bans les environs on remarque San-Giovanni di Pula, la

Sora des Romains, et Milis, la yeapolis des anciens.

CAGLIARI (Paolo). l'oye; YéronIlse.

CAGLIOSTRO (.\Lr.xANnBE, comte de), .\insi se faisait

ap|)eler un aventurier fameux
,
qui, dans la dernière moitié

du dix-huitième siècle, par ses cures, ses panacées, ses pré-
tendus miracles, son opulence inexphcable, fixa quelquetenips
l'attention de l'tlurope. Il naquit à Païenne, en Sicile, le 8 juin

1743, d'une famille obscure, et profita habilement de cette

i)l)scurité pour jeter sur son berceau un voile mystérieux.
Son nom véritable était Giuseppe Balsamo, qu'il échangea
dans la suite en France contre celui de Cagliostro

,
que

portait sa marraine et tante, native de Messine. Jeune, mais
sans ressources et av«c une éducation fort négligée, il trou-

vait peu de moyens de se lancer sur la scène du monde, où
il ambitionnait de se montrer; son âme ardente el pa
corruption, liàfive sup|iléérent à tout. Il eut l'idée de voyager,
mais il manquait d'argent; il mit alors en jeu sou prétendu
TOmmerce avec le diable, qui dans la .suite, disait le peuple,
lut son banquier, fournissant à son train de maison et à
son luxe. Il fit accroire h nn certain Marano, orfèvre, qu'au
fond d'une grotte de la Sicile, qu'il lui désigna, Satan avait
p<)sté d«s sentinelles, qui nuit et jour veillaienl à la garde
d'un immense trésor, enfoui sous des roches. L'orfèvre, au-
quel U en promit la possession entière et prochaine, lui donna
un A-comptc de soixante onces d'or. Le jeune thaumaturge.

muni de ceite somme , disparat, et commença ses voyages
qui ne finirent qu'en 17S9, au château Saint-Ange, à Rome.
La Grèce, l'Egypte, l'Arabie, la Perse, Rhodes, l'ile de

Malte, furent les théâtres où se jouèrent les premiers actes
de sa vie aventurière. Là il allait guérissant dans les cours,
dans les palais, dans les harems. Sa panacée était tantôt des
pillules dont l'aloès formait la base, tantôt un élixir vital

dont l'or et les aromates étaient le principe. Il se présentait

lui-même comme un frappant exemple de la puissance de cet

élixir, et attribuait à ses incomparables vertus ce qu'il y avait

encore de verdeur dans toute sa personne en dépit de ses
cent cinquante ans bien comptés. Ce fut sous le nom d'A-
charat, disciple du savant Àlthotas, qu'il parcourut tout
le Levant, où le chérif de la Mckke l'appelait, dit-il, le

fils infortune de la nature. Au besoin, selon les lieitx

et les circonstances, notre imposteur prenait les noms de
comte Harat, de comte Fenix, de marquis d'Anna, de
Tischio, de Melissa, de Belmonte, de marquis de Pelle-
grini : ce fut sous ce dernier titre qu'a la requête de l'im-

placable .Marano , qui le reconnut , ou l'arrêta à îiaples,

en 1773; mais il sortit de prison dix-sept jours après fon
arrestation. Il fallait nécessairement h cet enchanteur une
Circé qui l'aidât dans ses œuvres ; il la trouva à Venise dans
la fille d'un fondeur en cuivre, la belle Lorenza Feliciani,
qu'il épousa. Ses charmes fournirent plus d'or à son époux
que le creuset d'Hermès. Au reste, il parait que Balsamo
ne manquait pas non plus de ces avantages eitérieurs si

utiles aux intrigants pour faire des dupes. La Borde, dans ses

Lettres sur la Suisse, nous dit : » La figure de Cagliostro an-
nonce l'esprit, exprime le génie; ses yeux de feu lisent au
fond des âmes. » De l'Italie, Cagliostro passa au nord de l'Eu-

rope. C'était en 1779. .Mittau, en Couiiande, fut sa première
étape avant de gagner Saint-Pétersbourg ; il avait calculé que
c'était là un excellent théâtre pour se faire de nombreux
admirateurs, et voulait n'arriver dans la capitale du grand
empire que précédé d'une réputation d'homine merveilleux

acquise en Russie même. Cagliostro ne tarda pas en eflet à

grouper autour de lui les familles les plus distinguées de
Mittau, el, par ordre d'un génie supérieur, il y fonda une loge

de francs-maçons, dans laquelle on aihnettait aussi les fem-
mes. Il y donna en outre des cours publics, où il faisait

le plus bi/arre mélange de théosopliie chrétienne et de thau-

maturgie païenne, prétendant posséder dans les sciences

physiques des connaissances profondes et surnaturelles, et

évoquant des esprits. On cite parmi les dupes qu'il fit dans
cette ville la comtesse Élisa von der Recke, sur laquelle il

avait exercé une telle fascination, qu'elle prit un moment la

résolution de l'accompagner partout dans ses voyages. Ca-
gliostro passa par Varsovie avant de gagner Sa nt-Péters-

bourg. Mais il ht fiasco complet à la cour de Catherine, qui

avait trop de bon sens pour être dupe d'im tel jongleur, et

qui prit la liberté grande de choisir lui et ses sectateurs

pour le sujet d'une comédie satirique. Cagliostro comprit
alors qu'il n'avait rien à faire dans un tel pays, et se hâta

de l'abandonner, pour venir exploiter notre France, qui

fut toujours la terre promise des chariatans. Dès 17S0
Strasbourg le recevait avec entliousiasme ; son titre, son
opulence, son luxe, son aploml), et, plus que tout, son
audace, injposèrent aux premiers personnages de cette ville.

Il y parcourait les hcSpifaux, aidant les malades de ses con-
.seils et de sa bourse, et pan.sant lui-même les plaies les plus

liideuses : les bons Allemands le tinrent pour un être sur-

naturel. Ajoutez à cela force lettres de recommandation en
faveur du noble étranger, et vous aurez une idée de la con-

fiance que devait avoir en lui-même cet imposteur; or cette

confiance itait une partie de sa force.

Ou ne sera plus étonné de l'admiration , de l'engouement

de tant d'hommes recumiuand^iblcs , si on songe que le

célèbre physiognoinistc Lava ter lui-im'me fut la dupe
de cet escroc. Persuadé qu'il était véritahliiiient un envoyé
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de Saîan, le bon ministre de Zuridieut avec lui des débats

très vifs. Il aurait sacrifié sa ^ie au bonheur de tiioinplier de

cet ennemi de Dieu et des hommes. Quand Cagliostro arriva

à Paris, il y était déjà depuis longtemps l'objet de la curiosité

générale. Cette curiosité ne farda pas à devenir de l'admira-

tion. Il s'annonça dans cette capitale comme le fondateur du
rit égyptien dans la franc-maçonnerie, où un enfant désigné

an:? adeptes sous le nom de Colombe lisait l'avenir dans une

carafe d'eau ; et en pratiquant la fantasmagorie, art alors tout

nouveau et inconnu, il y eut bientôt acquis le renoai d'im

homme qui possédait réellement le don d'évoquer les morts.

Pour peu qu'on consentit à y mettre le juste prix , il vous

faisait converser avec les squelettes des hommes les plus

célèbres des temps passés. Ce n'est pas tout. Le grand co-

pfileou vénérable (c'était lui), au moyen de son élixir, vous

assurait l'immortalité ou bien vous déléguait le pouvoir de

faire de l'or. De Paris, et sans doute pour ne pas laisser à

l'engouement dont il était l'objet le temps de se fatiguer,

Cagliostro alla à Londres, où il n'eut pas de plus zélés prù-

neurs que les partisans de Swedenborg.
te 30 janvier 17S5, il revint à Paris. Ce fut rue Saint-

Claude, au Marais
,
qu'il alla se loger ; et sa demeure devint

bientôt le rendez-vous des personnages les plus influents à

la cour. L'appartement qu'il avait choisi était assez vaste

pour qu'il y put loger M"' de La Motte : c'est laque
fous deux recevaient le cardinal Louis de Rohan. Ces
liaisons, quand vint à éclater la triste affaire du collier,
ne manquèrent pas de fi\er les yeux, de la police sur Ca-

gliostro ; il fut arrêté le 22 août et enfermé à la Bastille.

La comtesse de La Motte l'accusait d'avoir reçu le collier

des mains du cardinal, et de l'avoir dépecé pour en grossir

le trésor occulte d'une fortune inouïe. Cagliostro se dé-

fendit dans un mémoire où il s'efforça de prouver que les

sources de son opulence n'étaient ni dans le vol ni dans les

escroqueries ; il y indiquait tous les banquiers de l'Europe

sur lesquels il tirait. Coupable ou non , mais véhémente-

ment soupçonné, par un arrft du parlement du 31 mai

1786, il fut absous, ainsi que le cardinal, de l'accusation

portée contre lui. Tous deux néanmoins furent exilés. Ca-
gliostro se retira en Angleterre, y fit un séjour de deux an-

nées, puis alla successivement à Bâie, à Bienne, à .\ix en

Savoie, à Turin, à Gênes, à Vérone , enfin à Rome, où se

termina le dernier et le plus tragique acte de sa vie. Le 27 dé-

cembre 17S9 l'inquisition s'empara de sa personne, et lui fit

son procès comme illuminé elfranc-maçon. Une bulle du
pape portait alors peine de mort contre les affiliés de ces

associations secrètes : cette peine fut commuée pour Ca-
gliostro en une prison perpétuelle. Du fort Saint-.\nge il fut

transféré au château de Saint-Léon, près de Rome, où il

mourut en 1795. Sa femme finit ses jours au couvent de
Sainte-Apolline, où elle subissait le même jugement.

On se demande encore d'où venait l'argent qui fournissait

aux profusions de cet intrigant. Le peuple attribuait

comme Lavater ses richesses à un commerce avec le diable
;

des gens même éclairés assuraient qu'elles provenaient

de la science hermétique; enfin, plusieurs disaient qu'elles

étaient le fruit de ses cures merveilleuses et de sa panacée.

Ceux-ci nous semblent avoir été près de la vérité. De tout

temps la vente des remèdes secrets a été une véritable mine
d'or. De nos jours telle pâte opiacée présentée coumie souve-
raine contre le rhume ne vaut-elle pas encore au charlatan qui

en indiqua la formule 40,000 fr. de rente par bail authentique?

Au dix-neuvième siècle Cagliostro eût exploité en grand la

commandite; il eût eu un Jouraal à leuilleton et à 60,000
abonnés. La belle Lorenza Feliciani eût été

, par-dtosus le

marché, un bas-bleu, et en cette qualité ne lui eut pas été

moins utile que comme femme galante. Qui sait
, peut-êlre

se serait-il annoncé comme réformateur social et eût-il fondé
une religion nouvelle? Donc son gi-and tort, avouons-le, fut

de venir au monde soixante ans trop tôt. Dekne-B.vrox.
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C.\GX.\CCI ou CAGNAZZI. Voyez C».nlassi.

C.\GXEUX. C'est ainsi que l'on nomme les individus
qui ont les jambes tournées ou cambrées en dedans, sans
doutedu mot canîs, chien, en italien cane el cagna, chienne,

d'où l'on avait fait le vieux mot cagne, en italien cagnazzo,
lesquels expriment ce même genre de dilformité, commune
à une certaine espèce de chiens bassets.

CAGOT, mauvais double du cafard, fourbe religieux

qm' ne travaille que pour le petit peuple. Le cafard étudie

ses démarches; le cagot prodigue ses grimaces; le premier
est tout en réflexion , le second tout en action. Il faut dans
quelques circonstances se garer à petit bruit du cafard ; on
peut souvent silTler tout haut le cagot; il laisse toujours

passer quelque maladresse de métier qui met les rieurs

contre lui. Le cagot, quand il se trompe trop grossièrement,

est renié par le cafard, comme un sotis-ordre sans consé-

quence. Tous les cafards sont de mauvaise foi; mais il

existe une nuance entre les cagots : les uns ne croient a

rien, mais dans l'impossibilité de savoir feindre avec art, ils

exagèrent : ce sont de grossiers bateleurs; les autres ontlafoi,

mais ils manquent de son inlelligence. Ils éprouvent cepen-

dant le désir de produire de l'effet ; alors ils mettent en spec

tacle leurs propres croyances, et leur ôtent toute dignité.

La philosophie a voulu donner des conseils au cagot,

après l'avoir fustigé; mais à quoi bon? Cette race estin£or-

rigible. Crois-moi, disait un grand écrivain du siècle dernier,

.... ReooDce à la cagoterie,

Mèoe uDÏmcnt une plus noble vie;

Rougissant moins, sois moins embarrassé,

Oue ton col lors de

son pivot garde ur juste équilibre.

les yeux, parléeD citoycD libre.

franc, sois simple et, sans affecter

Te un peu d'être un boinme de bien

CAGOTS. Il existe en France , dans diverses localités

,

des populations flétries et réprouvées comme les soudras,

ou parias de l'Inde, et désignées sous les noms de cagots,

caqucux, coquins, cacoux, cacvas, capots, agots, gaffoz,

gahètes, cahets
,
gésitains, colliberts , crétins, chrétiens

marrons, etc. Ces races sont-elles identiques ou sœurs? Ont-

elles une origine commune ou diverse? D'où viennent-elles?

La première fois qu'on entend parler des cagots, c'est au

dixième siècle, sur le versant septentrional des Pyrénées

occidentales, dans le pays basque surtout, où le moyen
âge les regarde comine des homuies livrés à tous les lices

,

des sorciers, des hérétiques, des anthropophages même. Us
vivent dans des hameaux reculés, en tribus ou cagoteries,

isolés du reste de la société, ayant à l'église leur place dis-

tincte, leur porte d'entrée et leur bénitier ? part, ne pou-

vant, comme les autres fidèles, participer à la communion
des choses saintes. Dans ces contrées , comme dans la Gas-

cogne , la Guienne et la Bretagne , ils sont astreints à porter

un costume particulier : la loi leur inflige une chaussure rouge

et une casaque rouge, marquée d'une patte d'oie ou de ca-

nard , d'une couleur qui tranche, afin qu'on puisse les aper-

cevoir de loin et les ériter. Leur proscription est enracinée

dans les mœurs, elle est confirmée par les arrêts d'une ju-

risprudence cruelle : le/or de Henri II, de Béarn, défend

aux cagots de se mêler familièrement aux autres hommes et

de converser avec eux ; ils doivent avoir leurs habitations à

part, et ne point se placer avant les hommes et les femmes

à l'église ou aux processions. En justice, il faut le témoi-

gnage de sept d'entre eux pour balancer celui d'un Béarnais

ou d'un Basque.

Jamais, dans ces contrées, il n'était donné au fils d'un

pauvre cagot d'effacer l'ignominie de sa naissance; et sa

mère, fùt-ellc du plus pur sang béarnais ou basque, ne

pouvait se relever aux yeux des siens, de la déchéance

encourue par ce lien impur. Du reste, ils parlent la langue

du pays; mais, malgré cette conununauté d'idiome, à la-
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fjuelle réside si difficilement la fusion des races, le sceau de

eagoterie se perpétue, quoique sur une moindre échelle,

parmi ces générations maudites, et demeure ineffaçablement

empreint au front de cette race de parias. Ce n'estqu'à partir

de 1789 que toute profession , hormis celles de bûcheron et

de charpentier, a cessé de leur être interdite.

En Bretagne, les cagneux, cacous, ou coquins, désignes

dans les vieux actes latins sous le.nom de cacosi, apparais-

sent au commencement du quinzième siècle ayant, comme
les cagots du Béarn , leurs habitations séparées de celles des

autres hommes, ainsi que le boire, le manger et attires

relations naturelles, ne pouvant, à l'église , marcher en

avant des fidèles dans le baiser de la paix et des reliques,

obligés de rester debout dans la partie basse des temples,

sans toucher au calice ni aux autres vases saints , et ne pou-

vant se livrer à d'autre commerce que celui du fil et des

filets, ni cultiver d'autre terre que leurs propres jardins. Le

parlement de Rennes dut même intervenir pour leur faire

accorder le droit de sépulture.

Le Poitou, le Maine, l'Anjou, l'Annis nous montrent, en

même temps, une autre race maudite, \escolliberts , qui

n'étaient ni libres ni esclaves, dont les maîtres, cependant,

pouvaient les vendre ou les donner, et confisquer leurs terres,

et qui formaient, particulièrement sur la Sèvre, une peu-

plade de pêcheurs , dont le plus grand nombre fut exterminé

par les Normands.

L'opinion la plus répandue en Béarn voit dans les cagots

de ce pays des débris des Visigoth«, dont la puissance fut

détruite à Veuille par les armes de Clovis. L'orgueil des na-

tions alliées du vainqueur aurait accablé du poids de son

mépris les traînards qui n'auraient pas eu le temps de fran-

chir les Pyrénées et de rejoindre leurs frères fixés en Espagne.

Ajoutez, dans le principe, à cette considération la dissidence

des cultes : les Visigoths étaient ariens : jadis persécuteurs de

la foi , ils en seraient devenus, à leur tour, les victimes, et

auraient gardé, longtemps après leur abjuration , le stygmate

de leur hérésie; de là une haine invétérée que le temps
n'aurait pu assouvir ni désarmer. La dénomination de chré-

tiens, qu'on leur applique par dérision , confirmerait encore
l'opinion qui en fait des hérétiques convertis. L'exemple de
pareils débris de nations, jadis victorieuses, succombant à

leur tour, et restant dans un degré d'abaissement au mi-
lieu de leurs vainqueurs du lendemain, vaincus eux-mêmes
de la veille, n'est pas, du reste, nouveau dans l'histoire. Il

suffit de citer à l'appui les ilotes de Sparte , les castes in-

férieures de riude et de l'Egypte, les serfs de la domination
franqne, lesquels étaient à divers degrés des races déchues,
autrefois maîtresses du territoire, .\insi s'explique, ou par
la conquête, ou par un asile conditionnel, l'existence de
tant <le populations maudites, se perpétuant vouées à l'es-

clavage au milieu de socittés plus ou moins puissantes. 11

n'était donc pas besoin, comme l'historien du Béarn Marca,
pour prouver que les cagots sont des Goths, de faire dériver

leur nom des deux mots béarnais caas Goths (chien de
Coths ) et moins encore, afin d'expliquer pourquoi ils eser-
cénl presque tous l'état de bûcheron , d'invoquer l'exemple
des Gabaonitcs, condamnés par Dieu à couper le bois néces-
saire i la construction du temple de Jérusalem.

Un second système, moins admissible, transforme les

ragots du Béarn en débris des Sarrasins martelés dans les

plaines de Tours ; une troisième version découvre en eux
des descendants des Albigeois ; unequatrième, des marcliands
juifs, désignés par le nom de capi dans les capitulaires de
Charies le Chauve; une cinquième enfin , rattache les cagots
a l'une des grandes plaies du moyen-4ge, aux lépreux qui
longtemps partagèrent avec les juifs la haine fanatique des
populations, aux goitreux , aux crétins qui jadis étaient aussi

nombreux dans certaines vallées pyrénéennes que dans
celles du Valais. Mais ce qui prouve que dans le Béarn
ces malheureux au teint livide, à l'air stupide.à la phvsio-

CAGOTS — CAHIER DES CHARGES

I

nomie dégradée, étaient distincts des cagots , c'est que \.\

loi du pays permettait aux premiers le port d'armes et l'in-

1 terdisait aux seconds, c'est qu'en 1460 seulement les étals

I
de la vicomte

,
par une délibération solennelle , assimilèrent

les cagots aux lépreux, leur défendant de marcher pieds

; nus dans les rues et les chemins, de peur de contagion , et

les condamnant, en cas de désobéissance, à avoir les pieds

j percés avec un fer rougi au feu. Us n'étaient pas lépreux ce-

I pendant, et le médecin >'oguez , analysant leur sang , le dé-

clara pur et louable. En 1600 le parlement de 'roulouse

ordonne une enquête pour s'assurer s'ils sont atteints de la

lèpre, et la preuve négative est de nouveau formellement

I
acquise! Enfin le naturaliste Palassou, né dans le Béarn, cite,

au milieu du dernier siècle, trois villages de la vicomte où
vivaient deux cents cagots dont pas un seul , dit-il , n'était

alTecté de disposition vicieuse dans le sang.

Ce n'est que vers la fin du dix-septième siècle qu'il com-
mence à être question de les réhabiliter dans l'esprit des

peuples au milieu desquels ils traînent leur douloureuse

existence. En Bretagne, le jurisconsulte Henri, prenant

pitié de leur sort
,
prouve que la haine qu'on leur porte evt

injuste et obtient du parlement de Reunes un arrêt en leur

faveur, qui n'est pas exécuté. Le parlement de Bordeaux en

, 1723 et celui de Navarre en 16SS, 1693, 1721 et 1723 nesont
' pas plus heureux dans leurs tentatives de réhabilitation; le

I

pays se révolte contre l'intérêt qu'inspire cette race maudite.

Ramon voit dans les cagots des goitreux , Court de Géhe-
lin, des Alains; Marca, l'évêque Sanadon, et le naturahste

Palassou , des Sarrasins ; d'Oihenart et du ,Mège , oes Gotlis.

I

Diverses opinions sont en outre émises sur ces malheureux
I par Cambry

,
par l'abbé Venuti par Guyon

,
par MiUin

,
par

l'abbé Grégoire, par MM. Reinaud et Francisque Michel.

Nous avons clairement démontré, les arrêts de divers

parlements en main
,
que les cagots ne sont ni lépreux , ni

goitreux, ni crétins, et, pour notre part, nous n'en avons
jamais rencontré un seul dans le Bearn qui lût atteint d'une

de ces trois infirmités. Ce ne sont pas non plus de débris

de Sarrasins , d'Albigeois ou de marchands juifs ( espagnols

ou portugais) , races méridionales, au teint brim, aux che-

veux noirs. Tous les cagots du Béarn que nous avons tus
ont le teint blanc , les yeux bleus , les cheveux blonds, et

forment un contraste frappant avec une autre race maudite,

les Bohémiens ou Zingaris, vivant côte à côte avec eux, sans

qu'il en résulte jamais aucun mélange. A ces traits des ca-

gots qui ne reconnaît ce peuple septentrional parti des

confins de la Scandinavie et des bords de la Baltique pour

inonder l'Europe méridionale sous les noms de Goths , d'Os-

trogoths et de Visigoths ? .Mais on retrouve , nous objeclera-

t-on, des cagots, sous diverses dénominations, non-seule-

ment dans la Gascogne et la Guienne, mais encore dans

l'Aunis, r.\njou, le Maine, le Poitou , la Bretagne, là où les

Goths ne pénétrèrent jamais. D'abord, qui prouve que l'ori-

gine de ces races maudites soit la même, malgré tes diverses

appellations qui se ressemblent et qui ont dû être souvent

à tort coufondues ? Plusieurs arrêts du parlement de Bretagne

ne les qualifient-ils pas positivement de.;«i/"s convertis? Qui
prouve, en outre, que les causes de leur proscription soient

partout les mêmes? Et , au pis aller, qui empêche que les

cacoics de Bretagne n'aient été dans le principe des cagots

émigrés du Béarn, et qui ne pouvaient en changeantde climat

échapper à la malédiction attachée à leurs pas? Pour ces

divers motifs nous persistons dans nos conclusions : les vé-

ritables cagots, les cagots du Béarn et du pays basque sont

des desrendants des Goths. Eug. G\k\v de .Moxclave.

CAHIER DES CHARGES. Cest l'acte qui contient

les conditions d'uneadjud ication publique et les obliga-

tions auxquelles seront soumis les adjudicataires, qu'ils'agisse

d'une venteou d'une concession. Il est dé|)osé dans ua
lieu public, où chacun peut en prendre communication.

Un cahier des charges relatif à une vente doit contenir
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les droits et qualités des parties, la désignation de la chose,

et l'établissement de la propriété mise en vente , le titre en

vertu duquel la vente a lieu. Si elle est ordonnée par au-

torité de justice , le cahier des charges doit, en outre, faire

mention des actes judiciaires qui ont ordonné cette vente
,

des noms de l'avoué poursuivant , des tuteurs , curateurs

et subrogés-tuteurs. Le cahier des charges a également pour

objet de provoquer les observations des parties intéressées,

qui peuvent deiuander la rectification des clauses leur por-

tant piéjudice, Ces observations, qu'en termes de procédure

on appelle dires, sont consignées sur un procès-verbal ré-

digé par l'officier public dépositaire. Dans les adjudications

devant les tribunaux, ce sont les avoués qui déposent le ca-

hier des chargea. L'acte de dépôt est rédige par le greffier.

Slais devant les notaires le cahier des charges peut être dé-

posé par les parties elles-mêmes, ou par leurs mandataires
;

les avoués même ne peuvent pas faire ce dépôt comme
avoués, mais seulement comme mandataires. Dans ce cas

l'avoue doit représenter au notaire une procuration spé-

ciale qui doit restai' annexée au procès-verbal.

Dans les adjudications administratives, c'est l'adminis-

tration qui dresse le cahier des charges et le dépose dans

un lieu public , où chacun peut en prendre connaissance

,

et faire les observations qui naissent de son examen et ten-

dent à modifier sa rédaction. Au jour de l'adjudication pu-

blique, cet acte, qui ne doit plus être changé, est lu avant

de procéder soit à la lecture des offres qui ont été faites

par écrit, soit aux enchères verbales; et lorsque l'adjudica-

tion est faite , le contrat est formé et rt'gi par les tirmes

du cahier des charges.

Les adjudications d'emprunts publics, de chemins de fer,

de travaux publics, sont toujours accompagnées d'un cahier

des charges.

CAHIERS DES BAILLIAGES. Aux états généraux

de 1355 on trouve établi pour la première fois l'usage des

cahiers, recueil des remontrances et des propositions adres-

sées au roi par l'assemblée. On les appela d'abord cédules,

et ils prirent ensuite le nom de cahiers de condoléance, aux

états de 1363. En réalité ces cahiers étaient les mandats

donnés aux députés ; ils exprimaient la volonté et les be-

soins des électeurs. Le député chargé par le tiers état de re-

mettre son cahier au roi, le remettait à genoux ; les députés

du clergé et de la noblesse restaient debout et découverts.

Ce n'est qu'en 17S9 que ces cahiers furent appelés cahiers

des bailliages.

Par le règlement du 4 janvier 1789, tous les membres de

la Hoblesse et du clergé furent appelés à la rédaction des

caliiers ainsi qu'à la nomination de leurs mandataires. Quant
au tiers élat, tous les habitants des villes, des bourgs, des

paroisses , toutes les communautés composant le tiers état,

furent tenus de s'assembler, de rédiger le cahier de leurs

plaintes et doléances , et de nommer des depulés chargés

de porter ce cahier dans une autre assemblée, où tous les

cahiers des villes, des bourgs, paroisses et communautés
d'un anoadisscnient devaient être réduits en un seul ; ces

seconds cahiers devaient être portés par de nouveaux dépu-

tés, réduits eux-mêmes au quart des premiers, à l'assem-

blée générale du bailliage. C'est dans ces assemblées baillia-

gères que tous les hommes éclairés présentèrent leurs vues,

proposèrent leurs moyens et , sur les plaintes et les vœux
de leurs commettants, confièrent à de nouveaux députés
le soin de faire cesser les unes, en demandant la réparation

des toits, le redressement des giiefs, la cessation des abus,

et de remplir les autres , en maintenant les principes fonda-

mentaux lie la monarchie , en concourant à la réfcrmation

ou à l'amélioration de certaines institutions vicieuses. Les
cahiers définitifs furent arrêtés, et les députes nommés aux
états généraux, qui devaient bientôt devenir l'assemblée

constituante, prêtèrent serment de fidéUté au mandat dont
ils furent chargés.

DICT. DE LA COXVERS. — T. IV.
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Tous les cahiers des bailliages furent rédigés dans le même
sens ; tous s'accordèrent sur les points fondamentaux de la

constitution ; tous enfin déclarèrent unanimement : c Le
gouvernement monarchique le seul admissible en France. —
La couronne héréditaire de mâle en mile, suivant l'ordre

de primogéniture, dans la race régnante; la personne du
roi inviolable et sacrée; dans le cas d'extinction de toutes

les branches royales, la nation devant rentrer dans le droit

d'élire celui qu'elle jugerait digne de régner. — La religion

catholique , religion dominante en France , n'y a été reçue
que suivant la pureté de ses maximes primitives ; c'est le

fondement des libertés de l'Église gallicane.— Les états géné-
raux peuvent seuls à l'avenir pourvoir à l'état de la régence
dans les cas où elle serait nécessaire. — La puissance lé-

gislative devant être exercée par les députés de la nation

conjointement avec son chef. — Les lois devant être sanc-

tionnées par le roi , à qui seul , comme admmistrateur su-

prême, appartient la plénitude du pouvoir exécutif. — Le
pouvoir judiciaire exercé au nom du roi par des juges qui

ne pourraient dans aucun cas participer ni s'opposer aux
actes législatifs, et dont les fonctions seraient indépendantes

de tout acte du pouvoir exécutif. — Les limites des diffé-

rents pouvoirs devant être fixées clairement et de manière

qu'ils ne pussent jamais être confondus. — La liberté des

personnes mise à l'abri des ordres illégaux et de toute

atteinte. — Tous les asservissements personnels abolis. —
La liberté de la presse, sauf les préservatifs nécessaires

pour l'ordre public. — Le secret des lettres inviolable. —
Les ministres responsables envers la nation, et le mode de

leur responsabilité réglé par les députés. — Le droit de

propriété sacré, personne ne pouvant être privé d'aucune

partie de sa propriété quelconque , même à raison d'intérêt

public, sans une juste et préalable indemnité. — Aucun
impôt ne devant être levé sans le consentement de la nation.

— Le renouvellement périodique et sans longs intervalles

de l'assemblée des états. —• L'établissement dans tout le

royaume des états provinciaux et des municipahtés élec-

tives. — Tous les citoyens également soumis à la loi et à

l'impôt; tous susceptibles de parvenir aux emplois ecclé-

siastiques, civils et militaires. — La noblesse accordée

à l'avenir seulement pour récompense de services impor-

tants rendus à l'État, aucune profession utile n'y pouvant

faire déroger. — La justice rendue gratuitement; la vénalité

des charges abolie; le choix des juges réservé au roi; les

juges inamovibles et ne pouvant être destitués que pour
forfaiture jugée. — Nul ne pouvant être soustrait à ses juges

naturels. — Établissement d'un tribunal supérieur dans

chaque province. — Commissions extraordinaires illégales

et défendues. — Répartition des impôts consentis par la na-

tion faite par les états provinciaux, proportionnellement

entre tous les contribuables, sans exceiition ; le montant
de leur produit , le compte de leur emploi et celui des

charges de l'État rendus publics tous les ans par la voie de

l'impression. — Toutes les dépenses des départements ( ou
ministères) fixées par chaque assemblée des états généraux.

— La dette publique vérifiée et reconnue par eux , déclarée

dette nationale et acquittée par payements réels; aucun pa-

pier-monnaie ne pouvant être établi. — Le roi, comme es-

sentiellement dépositaire du pouvoir exécutifet chef suprême
de la nation , ayant le commandement de toutes les forces

de terre et de mer, demeurant chargé de pourvoir à la dé-

fense du royaume et de faire la guerre ou la paix. — Le
niflitaire ne devant être employé que pour la défense de

l'État et ne pouvant l'être contre les citoyens que dans les

cas prévus par une loi positive ou contre des rebelles pros-

crits par la nation. — La disposition des emplois et grades

militaires, de même que celle de tous les emplois publics et

des principales places d'administralion, continuant d'appar-

tenir au roi, qui est et doit toujours être la source de toutes

grâces, distinctions et honneurs dans le royaume. — Aucni»
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militaire ne pouvant être ùesliluù sans jugemeut préa-

lable, etc. V

Tous ces articles fondamentaux étaient accompagnés d'une

série d'autres qu'on en peut regarder comme les corollaires

naturels, et qui tenaient également à l'intérêt général de l:i

nation. On peut voir par ce qui précéile qu'une reforme

radicale, atteignant non-seulement le mode du gouvernement,

mais les bases même de l'organisation sociale, était alors ré-

damée par les vœux de la nation. Et, malgré nos soixanteans

de révolution, il faut reconnaître que tous ces vœux ne

sont pas encore satisfaits.

CAflORS, ville de France, chef-lieu du département

du Lot , i» 470 kilomètres de Paris, sur la rive droite du

I^t, avec une population de 12,020 habilants. Siège d'un

évéché suffbagant d'Alby, et dont le diocèse comprend le dé-

partement du Lot , de tribunaux de première instance et de

commerce, d'une Académie universitaire, clief-4ieu de la

S' subdivision de la 12' division militaire, elle possède un

lycée , une école normale primaire départementale, une bi-

bliotbèque publique de 12,000 volumes et une pépinière dé-

partementale.

La ville est dominée de toutes pails par des montagnes

qui bordent la rive opposée du Lot et qui dessinent une

portion d'ellipse dont l'aspect est âpre et sauvage ; elle est

mal bâtie, ses rues sont esc.\rpées et tortueuses; parmi ses

monuments on ne peut guère citer que la catbédrale , dont

les parties les plus anciennes sont, dit-on, le reste d'un temple

antique, et l'obélisque élevé à Fénelou. En revanche, il existe

des ruines romaines assez intéressantes ; entre autres : un

portique, que l'on croit avoir- fait partie d'un édifice consacré

à des bains publics; un théâtre de grande dimension, et un

aqueduc, qui allait chercher l'eau à plus de 24 kilomètres.

Les remparts, d'oii l'on voit le Lot entourer presque entière-

ment la ville, et le rocher sur lequel elle s'appuie , forment

une belle promenade.

Cahors est le centre d'une récolte importante de vins

très-foncés en couleur et très-spiritueux, dits vins nous ou

vins de Cahors, et fort estimés pour les mélanges. Les ma-

nuficlures de draps et de lainages forment sa principale in-

diLStrie , ainsi que des papeteries , des tanneries et des verre-

ries ; on y compte trois typographies. Le commerce consiste

en caux-de-vie, truffes, huiles de noix, dechènevis et de lin.

L'origine de Cahors est très-ancionne ; elle existait déjà du

temps de César, et portait le nom de Divona. Les Romains

rappelèrent Corfuici, du nom du peuple de la contrée. Les

Goths s'y établirent, et y frappèrent monnaie; ThéoJebert,

flis de Cliilperic, la saccagea et renversa ses remparts, que re-

leva l'évêque saint Géry, en 675. Prise par Pépin, en 763, elle

fut encore dévastée par les Normands, en S04. Passée une

première fois sous la domination anglaise , par le maiiage

d'Éléonore d'.\quilaine avec Henri II, elle fut de nouveau

cédée à cette puissance, par le traité de Bretigny. Mais

bientôt elle se souleva en même temps que soixaule-dix

autres villes ou châteaux forts du Q u e rc y, dont elle était la

capitale; les Anglais essayèrent en vain de reprendre Cahoi-s.

Celte ville n'eut pas à souffrir des massacres de la Saint-

Barthélémy, les religionnaires s'y trouvant en assez grand

nombre pour empêcher l'exécution des ordres de Catherine

de Médicis. Toutefois Cahors refusa de reconnaître Henri IV,

alors roi de Navarre, qui, en 1580, ne puls'en rendre m.:itre

qu'après plusieurs jours d'un siège meurtrier. Avant la ré-

volution cette ville était le chef-lieu d'une élection et d'un

présidial ; elle possédait en outre une juridiction de juges

consuls. Le pape Jean XXII y avait établi en 1322 une

université, qui fut réunie en 1751 à celle de Toulouse. Cu-
jas y enseigna le droit. L'évèche de Cahors date du com-
mencement du quatrième siècle ; l'évêque était seigneur

tem|)orel, et portait le titre de com/e de Cahors; lorsqu'il

ofliciait , il avait le privilège d'avoir l'épée et les gantelets

placés à côté de l'autil.

- CATLHAVA D'ESTAIS'DOUS

CAilUSAC (Louis de), écuyeret .secrétaire des com-
mandemenlsdu comte de Clermont, auteur dramatique, né â

Montauban, composa d'abord des tragi'dies et des comédies,

telles que Le Comte de Wancick, Zénéide, L'Algérien,

Pharamond, qui n'ont pas laissé la moindre trace au théâtre.

Il fut plus heureux dans l'opéra, et par\int à s'y frayer uue
route nouvelle, oii il obtint des applaudissements mérités.

Les Fêtes de Polymnie, Les Fêtes de l'Hymen et de l'A-

mour (1747), Zair, Haïr, Zoioastre (1749), Anacrcon
(1754), sont des drames lyriques ingénieusement conçus,

dans lesquels le merveilleux est habilement ajusté au fond

du sujet, et dont la versification est naturelle et facile.

Cahusac eut aussi le bonheur d'avoh- Raïueau pour compo-
ser la musique de ses poèmes. Il mourut à Paris, en 1759.

On a encore de lui d'autres ouvrages ; un Traité histo-

rique de la Danse ancienne et moderne, et des articles

dans l'Encyclopédie sur l'opéra et sur les grands spectacles

de l'Europe.

C.VIEPUT ou C.\JEPUT ( Huile de). Cette huile,

claire, transparente, verte et aromatique, vient des Mo-
luques, oii on l'extrait des feuilles du tnelaleuca leucoden-

dron, arbre que les Indiens nomment caiou-pouti ou coju-

p!(/é,d'oii le nomd'/ii/i e de cajeput (voyez Mélai.éiqie).

Cette huile, dont on fait peu d'usage en France, est frès-

fri quemment employée dans le Xord comme antispasmo-

dique On lui a prêté beaucoup d'autres propriétés; mais

jusque ici sa vertu la mieux constatée parait être de préser-

ver les collections d'histoire naturelle des attaques des in^

sect*s qui les détruisent.

CAÏEU. On nomme ainsi une petite bulbe produite

par une autre ; c'est-à-dire que toute bulbe , après avoir

donné des fleurs un certain nombre de fois, périt, et qu'alors

les caïeux la remplacent. Tantôt ils naissent sur la bulbe

elle-même, comme dans le safran et dans les colchiques;

tantôt à côté d'elle, comme dans la tulipe et le lis; tantôt

au-dessus, comme dans les glaïeuls; tantôt enfin au-des-

sous , comme dans quelques ixias.

Les caïeux sont le moyen de multiplication le plus usité

pour les tulipes , les jacinthes , les narcisses , etc. Séparés

des bulbes mères, soit à l'automne, soit au printemps, et

mis en terre, ils ne fleurisseni guère que la seconde et la

troisième année.

CAILIIAVA D'ESTAXDOUS ( Je.^n-Fk\nçois de),

l'une des célébrités littéraires du siècle dernier, naquit au

village d'Estandous, près de Toulouse,le2S an-il 1731. Jeté

dans le monde à une époque où la poésie était en grand

honneur, et oii Dorât faisait école, il se lança à corps perdu

dans ce qu'on nommait le commerce des Muses. .Mais il eut

bien des diflicultés à surmonter pour se faire un nom parmi

ses contemporains. Sll se fi1t rebuté dès les premiers pas

,

s'il eilt à jamais brisé Evec l'art dramatique après l'accueil plus

que froid que reçut son premier ouvrage , une pièce de cir-

constance en l'honneur de Louis XV frappé par le canif de

Damiens, il fiit sans doute devenu simple conseiller dans

quelque obscur pailemeni île province ; mais, loin de se tenir

pour battu à son prenu'er échec, essuyé en 1757, il se livra au

tliéàlrc avec plus d'ardeur que jamais. Sa Présomption à

la mode, comédie en cinq acte~ et en vers, jouée en 1763,

ni' fut cependant pas plus heureuse que sa devancière, malgré

les honneurs posthumes de l'impression, qu'il jug.-a devoir

lui accorder, par un sentiment tout paternel d'amour-propre.

Cailhava fut mieux inspire dans ses essais d'imitation des

anciens , et sa comédie du Tuteur dupé, en cinq actes et en

prose, dont il puisa le sujet dans Plante, obtint un succès

d'estime. On était alors en 1765. Quatre ans plus tard, il

produisit encore /es Étrennes de l'Amour, comédie-ballet

en un acte et en vers, et une nouvelle imitation de Plante,

Le Mariage impromptu, également en vers et en trois

actes. L'année suivanle Cailhava obtint <Ie nouveaux succès :

plusieurs pièces, dont deux étaient tirées des Mille et «ne
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qu'il donna à la Comédie-Italienne , firent fureur.

En 1771 il risqua un opéra-comique, que les sifllets du par-

terre empêchèrent il'avoir longue vie. 11 réussit mieux dans

une nouvelle production de même nature, imitée de Goldoni,

intitulée La Bonne Fille. L'œuvre dramatique capitale de

Cailliava, VÉgoisme, comédie en cinq actes et en vers,

fut diversement jugée. C'était cependant une œuvre conscien-

cieuse , mais ayant l'inconvénient de toutes les pièces à ca-

ractères, dans lesquelles l'intérêt se développe toujours avec

vme certaine froideur. Cailliava s'occupait dès lors d'un grand

ouvrage, intitulé r^lrt de laComMie, et publié d'abord en

quatre volumes, puis réduit plus tard à deux. Cet ou\Tage

est un excellent guide pour les jeunes auteurs qui veulent

débuter en suivant les voies de l'école classique.

Picard
,
prononçant l'oraison funèbre de Cailhava , et se

faisant gloire d'être un de ses éli'ves , disait sur sa tombe :

« Cailliava , à une époque où la comédie était dénaturée par

le jargon et l'enluminure du faux bel esprit , eut le courage

,

car il en fallait alors, de vouloir composer des ouvrages dans

le goût de Molière.... Par sa théorie et par sa pratique, il s'est

marqué une place honorable parmi les restaurateurs de la

comédie française. >> Trois nouvelles imitations de Plante, Les

Mcnechmes grecs , en quatre actes et en prose, la Maison

à Deux Portes, en cinq actes, et La Fille supposée, en trois

actes et en vers, virent le jour en 1 79 1 , sous le nom de Cail-

liava. C'était alors l'époque où les orages politiques occu-

paient seuls les esprits : Cailhava n'était pas fait pour ces

grandes agitations. Nous le retrouvons cependant, en 1792,

dans les rangs de cette assemblée électorale de Paris qui

envoya à la Convention les hommes le plus en avant de la

Montagne. Dès »7sa le poëte toulousain s'était fait publi-

ciste. Ainsi, dans le cours de cette année il avait publié sur

la Décadence des Théâtres un ouvrage dans lequel il déve-

loppait de fort lionnes vues sur l'art dramatique; il entreprit

aussi à cette époque la publication des Annales Dramatiques.

Mais il revint à la comédie ; dans son culte pour .Molière,

il osa mettre la niiiin sur l'une des œuvres les plus connues

de ce grand homme : lorsqu'il annonça , en l'an m , qu'il

allait rétablir en cinq actes le Dépit amoureux , cette auda-

cieuse tentative rencontra peu de partisans, et provoqua de la

part des comédiens une véritable insurrection. Cailhava dut

renoncer à faire représenter la pièce restaurée par lui, mais

illaTit imprimer en 1803 II ne fut pas plus heureux dans

une imitation d'.Xristophane, Athènes pacifique, comédie en

trois actes et en prose
,
qui n'obtint jamais les honneurs de

la représentation.

C'était alors l'époque où le Français, né malin, créait le

vaudeville; les flonflons de Plis, de Désaugiers em-
pêchaient de dormir le restaurateur de la comédie française :

lui aussi voulut s'essayer dans ce genre, et en 1797 il fit

représenter un petit acte assez gai et assez vif, intitulé Le
Zislc et le Zeste. Peu de temps après il était appelé à rem-

placer à l'Institut M. de Fontanes, condamné à la déportar

tion lors du IS fructidor. >'ous n'avons plus à citer de lui,

que ses Études sur Molière, publiées en l'an x; et son

Bommageà Molière, qui parut un an plus tard, en 1803.

Il justifiait de la sorte sa vive sympathie pour l'illustre Po-
quelin, sympathie qui était une véritable adoration ; car on
assurait alors qu'il avait fait enchiisser une dent de Molière,

comme une relique précieuse qu'il se gardait bien d'exposer

aux regards des profanes. Cailhava était devenu vieux et in-

firme ; sans les bienfaits de Napoléon, il serait mort pauvre,

ruiné qu'il avait été par la perte d'une somme importante.
Mais le ciel lui avait donné une fille qui, nouvelle Antigone,

se dévoua avec une admirable constance à adoucir ses der-

niers jours, et dans les bras de laquelle il s'éteignit , à l'âge

de quatre-vingt-deux ans, le 26 juin 1813. Il mourut à Sceaux,
et fut enterré auprès de Florian. Qui croirait que l'homme
qui prêchait dans ses écrits la nécessité d'nne moralité sé-

gitives assez licencienses ? Il en fut cependant ainsi : Cail-
hava eut la faiblesse de se prêter aux goûts de son époque, et les

Contes en prose et en vers de feu l'abbé de Colibri, nu
le Soupe, sont de Ini. Napoléon Gallois.

"CAILLAUD. Foye ; Cmllult).

CAILLE. Les cailles forment une des quatre divisions

du ^enre perdrix, de l'ordre des gallinacés. Comme les

c 1 i n s et les fr a n c o 1 i n s , elles ont beaucoup de rapports

avec les perdrix proprement dites, dont elles ne diffèrent que
par une taille plus petite, et l'absence de sourcils rouges et

de l'éperon qui arme la patte de la perdrix mâle. Loin d'être

sociables comme les perdrix, les cailles vivent solitaires, si ce
n'est à l'époque de leurs migrations annuelles.

Le bec de la caille est un peu aplati ; la pièce inférieure

est noirâtre, la supérieure est brunâtre et se termineen pointe

recourbée. L'iris des yeux est couleur de noisette, le ventre

et la poitrine d'un jaune pâle mêlé de blanc; la gorge a une
teinte de roux ; la queue de l'oiseau est courte ; ses pattes

sont grises et couvertes d'une peau écailleuse comme tuilée;

le dessous du pied est jaunâtre, et, chose remarquable, le

doigt extérieur tient par une membrane à celui du milieu

jusqu'à la première articulation. Le mâle se distingue de
la femelle par une bande noire au-dessous du bec et trois

bandes longitudinales étroites et blanchâtres
,
passant l'une

sur le sommet de la tète et les deux autres au-dessus des

yeux. Son cri, que tout le monde connaît, et qu'on a rendu
par ces mots : paije tes dettes ! est éclatant, et s'entend à des

distances considérables ; celui de la femelle au contraire est

faible, et ne s'entend que de près. Les mâles se livrent des

combats à outrance ; aussi les Athéniens en dressaient-ils pour

les faire battre à la manière des coqs. ï^nfin, le mâle est

undes oiseauxqui rechi rchentla femelleavecleplusd'ardeur,

la fuit et la chasse même à coups de bec quand ses désii'S

sont satisfaits. Les mères donnent d'abord des soins à leurs

petits, mais pendant un temps fort court.

Les cailles ont une propension singulière à changer de

climat A deux époques de l'année, le printemps et l'automne.

Ce besoin dç voyager leur est si fortement imposé par la

nature qu'à l'époque du départ une caille, née dans nos cli-

mats et tenue dans une cage , s'agite nuit et jour dans sa

prison avec tant de violence qu'elle se briserait la tête si

l'on n'avait la précaution de former le dessus de la cage
d'une toile tendue. Cette fièvre qui la prend au printemps

et en automne la tient pendant un mois environ. On ignore

la cause véritable qui détermine les cailles à quitter l'Eu-

rope pour l'Afrique à l'approche de l'hiver
,
pour revenir

en Europe au printemps ; ce n'est pas le pressentiment de

manquer de nourriture qui les fait voyager ni la rigueur du
froiil qui règne dans nos contrées en hiver, puisque les per-

drix
,
qui se nourrissent comme elles, n'y meurent pas de

faim; en second lieu, des cailles supportent fort bien le froid

de nos climats sans qu'il soit nécessaire de faire du feu dans

le local où elles sont enfermées; d'ailleurs, il y a de ces oi-

seaux qui
,
pour une cause quelconque , n'ayant pu suivre

la troupe, hivernent en Europe dans des heux abrités.

Les cailles arrivent par troupes en Italie et dans le midi de

la France au commencement d'avril ; ce n'est qu'en mai

qu'on en voit dans les départements du nord et en Allemagne
;

elles quittent ces dernières contrées dès le mois d'août et

nos provinces méridionales en septembre. Cependant, ces

époques d'arrivée et de départ ne sont pas tellement inva-

riables que le pressentimeut du froid ou de la chaleur ne

les fasse hâter ou retarder. On prétend que ces oiseaux

vovagenrsne mettent que sept à huit heures pour faire le

trajet de nos contrées méridionales de la France à la cote

d'Afrique : cette distance est d'environ 880 kilomètres. Les

cailles feraient donc 110 kilomètres à l'heure, ce qui est

difficile â croire pour des oiseaux naturellement lourds et vo-

lant mal. Les cailles ne traversent la Méditerranée que par
vère pour les œuvres dramatiques a publié des pièces fu- i

un vent favorable, car elles quittent h^s côtes de Provence
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par un Tent du nord , et elles reviennent en Europe par un

lent du midi ; d'ailleurs, elles trouvent sur la route des

points de repos, tels que la Sicile, les îleç Baléares, la Sar-

daisaie et la Corse. Ce qui a fait croire que ces oiseaux met-

tent si peu de temps pour faire un si long voyage , ce sont

les graines qu'on trouve dans le jabot de celles qu'on tue à

leur arrivée en France ; ces graines appartiennent au climat

africain, et l'on sait par expérience- que les cailles les digè-

rent en huit lieOres de temps.

Quoiqu'il en soit, aussitôt que ces oiseaux sont arrivés en

Europe, ils s'y li^Tent dans les blés à leurs amours ; la femelle

creuse sur le sol avec ses pieds une cavité qu'elle garnit

d'herbes et de feuilles sèches. C'est dans ce nid qu'elle dépose

environ quinze ou seize œufs, bariolés de brun sur un fond

jaune ; l'incubation dure vingt et un jours. La caille a très-

grand soin de cacher sa couvée, de crainte que les mâles de

son espèce ne cassent ses œufs ou que les oiseaux de proie ne

les mangent. Les cailleleaux trottent à l'instant où ils sor-

tent de la coquille, et ils croissent et se tortillent avec tant

de rapidité qu'on peut les élever sans le secours de leur mère

au bout de huit jours. La jeune caille est en état de se

reproduire trois mois après sa naissance. Quant à la durée

moyennedelaviedecesoiseaux,on croit qu'ellene va pas au

delà de cinq ans. Quelques naturalistes ont prétendu que les

cailles font deux pontes dans un même été; d'autres veulent

qu'elles se reproduisent aussi en .\frique; ils en donnent

pour raison le nombre prodig'eux qu'on en tue en Italie

,

et principalement sur la cote d'Egypte. Il est incontestable

que les cailles multiplient rapidement, mais il n'est pas prouvé

qu'elles pondent deux fois dans une même saison.

Dans ce qui précède nous avons principalement considéré

la caille commune {coiurnix daclylisonans , Temminck),

qui en Europe est l'unique représentant de la division des

cailles. On connaît encore la caillenatée (coturnix textilis,

Temminck), qui habite tout le continent indien; la caille

australe {coiurnix australis. Vieillot), qu'on trouve dans

la Nouvelle-Hollande; etc.

Les manières de chasser les cailles varient suivant les temps

et les circonstances. Les époques les plus favorables sont

celles de leur départ ou de leur arrivée, attendu qu'alors

elles se réunissent en troupes plus ou moins nombreuses
On profite aussi du temps des amours, et quand on veut les

avoir grasses on attend la fin de l'été. Les instruments

dont on se sert pour cette chasse sont les appeaux ar-

tificiels ou vivants, le trémail ou halier, la tirasse,le traî-

neau.

Du 15 aoiU aux premiers jours d'octobre, il se fait aux

environs de Marseille une chasse aux cailles très-abondante,

au moyen d'appeaux vivants : ce sont de jeunes miles de

l'année pris au filet, qu'on nourrit dans des vohères; on les

aveugle au mois d'avril en leur passant légèrement un Cl de fer

rouge sur les yeux; au mois de mai, on les plume en partie

sur le dos, aux ailes et à la queue, pour hâter leur mue,
parce que s'ils muaient dans le temps du départ ils ne chante-

raient pas. Xu commencement du mois d'août, on les met dans
des cages pour les y accoutumer; au moment de lâchasse, on
suspend ces cagesdans les vignes à des pieux de trois à quatre

mètres de haut; elles y restent nuit et jour tant que dure le

passage. Ces cailles appelantes, qui sont au nombre de trente,

quarante, et quelquefois cent, chantent dès l'aube du jour et

attirent autour des cages non-seulement celles qui passent,

mais encore celles qui se trouvent dans les environs. Deux
heures après le soleil levé , le chasseur bat d'abord les vignes
i petit bruit, puis il tire les cailles qu'il fait lever par un
chien. Il en peut tuer ainsi quarante ou cinquante dans une
matinée, pourvu que la mer soit calme; dans le cas contraire,
les cailles ne passent point.

Les appeaux vivants s'appellent encore chanterelles.
Pour former une chanterelle, on prend une caille femelle,
on l'enferme dans une cage placée dans un lieu obscur , où

,

soir et matin , on lui donne à manger du millet à la lumière

d'une lampe, et on l'accoutume ainsi jusqu'à ce qu'elle ait

appris à chanter à l'aide de l'appeau artificiel. Ce dernier ap-

peau se compose d'une petite bourse de cuir large de deux
doigts et longue de quatre, qui se termine en pointe comme
une poire; on la remplit à moitié de crins de cheval et l'on

adapte à la pointe une sorte de sifflet long de trois doigts,

fait d'un os de jarret de lièvre. Il y a des appeaux plus com-
pliqués que l'on trouve chez les marchands. On chasse à l'ap-

peau depuis le mois de mai jusqu'en août ou pendant tout le

temps que durent les amours.

Le halier est un filet que l'on tend debout au moyen
de piquets; le chasseur se place d'un côté, fait jouer l'ap-

peau, et les mâles qui l'entendent courent vers le chas-

seur, croyant trouver une femelle , et se prennent dans le

filet.

La tirasse est aussi un filet de couleur sombre ; on la

traîne au moyen de la corde qui lui sert comme de bord d'un
côté. Il faut deux personnes pour manœuvrer ce filet ; cepen-

dant un homme seul peut s'en servir utilement en fixant la

tirasse par un pieu. On conçoit aisément la manière dont

les cailles se prennent à la tirasse; comme elles se tiennent

habituellement à ferre , il est facile de les environner et de
les couvrir avec le filet.

Le traîneau est une sorte de tirasse dont un côté rase la

terre et ramasse les cailles comme un filet prend le poisson

de la partie d'une rivière dont il balaie le fond. Teïssèdre.

C.\1LLE (L\). yoijez Lv Caille.

CAILLE) qualité d'un liquide décomposé par un agent

quelconque, et qui forme une masse plus ou moins con-

sistante : on dit du sang caillé, du lait caillé. On emploie

même souvent ce dernier mot tout seul et dans la forme

substantive, pour indiquer le lait qui est dans cet état,

et qui fait en grande partie la nourriture de beaucoup d'ha-

bitants des campagnes, et surtout des hautes montagnes,

telles que celles de l'Auvei^ne.

CAILLÉ (René). Voyez Caillié.

CAILLEBOTE , espèce de tenons à croc que l'on mé-

nage sur les faces de la mèche d'un mat d'assemblage et

qui s'emboîtent dans des entailles correspondantes dont les

jumelles sont pour\'ues.

C.AILLEBOTIS , sorte de grillage ou de treillis fait de

petites pièces de bois légères entrelacées et mises à angles

droits , dont on recouvre les écoutilles. Les caillebotis, dont

l'objet est de donner du jour , de l'air et un passage à la fu-

mée dans un combat, conviennent très-bien à un vaisseau

de guerre; mais la marine marchande doit considérer qu'une

écoutille à caillebotis donnant toujours de l'eau dans les

mauvais temps, offre un inconvénient à éviter pour un na-

vire du commerce
,
qui ne doit jamais soullrir d'humidité

entre ses ponts. C'est pourquoi les caillebotis sont remplacés

par des panneaux sur les bâtiments du commerce.

CAILLE-LAIT, nom vulgaire du genre jai/W, de

la famille des rubiacécs, et en particulier du gaillet jaune
{galium verum, Linné). On distingue encore \egaiUet blanc,

le gaillet des bois, le gaillet des marais, le gaillet gra-

tcron, etc. Ces différentes espèces, que l'on cultive dans les

jardins, viennent aussi spontanément dans les champs, où

la dernière est même très-incommode, par la facilité avec la-

quelle ses fruits s'attachent à tout ce qui les touche : les

moutons en sont quelquefois tout couverts , et on ne peut les

arracher qu'au détriment de leur laine.

Ce qui a fait donner à cette plante son nom vulgaire, c'est

qu'on a longtemps attribué à l'une de ses espèces, le gail-

let jaune, la propriété de faire cailler le lait. Parmentier

s'est assuré, par une suite d'expériences variées, que cette

croyance n'est pas fondée; mais on emploie avec avantage,

en Angleterre surtout, les sommités fleuries de cette espèce

pour donner une couleur jaune au beurre et au fromage.

La tige de ce gaillet , bouillie avec de l'alun , fournit une cou-
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leur propre à teindre les laines en jaune, tandis que l'on

letire des racines une couleui- rouge.

CAILI.E.MEiAIT. Voijcz Caillot.

CAILLET (Guillaume), paysan né au village de Mello

dans le Beauvoisis, fui le chef de la Jacquerie, ce formi-

dable raoïiTenient populaire qui eut lieu pendant la capti-

vité du roi Jean ; les insurgés l'appelaient Jacques Bon-

homme, et personnifiaient en lui par ce surnom le malheu-

reux peu|>te des campagnes. On sait que les Jacques failli-

rent changer la consUtution politique et sociale du nord de

la France; mais ils succombèrent devant la grande croi-

sade que les gentils-hommes de France, de Flandre, de Bra-

bant et de Bohême organisèrent contre l'ennemi commun.

Caillet, après plusieurs défaites éprouvées coup sur coup, vou-

lut entrer en pourparlers avec Charles le iMau vais, roi

de Navarre, qui se saisit de lui par trahison, et le lit pendre

avec quelques autres chefs du parti.

CAILLETTE. En langage usuel , ce nom , diminutif de

celui de caille, s'applique à une femme frivole et ba-

yarde, sans préjudice d'un bon nombre d'hommes à qui il

pourrait bien convenir. Jlais ce synonyme poli Ae commère
fut employé autrefois dans une acception diflérente. On le

trouve dans plusieurs ouvrages du seizième sciècle, pour

niais, fol, imbécile. C'est ainsi que le comprennent Warot,

Bèze et d'autres.

Le sobriquet de Caillettes s'est surtout appliqué aux en-

fants de Paris. En cette ville, Caillette-maman se disait

d'un petit garçon timide ou grognon
,
qui, au heu d'aller jouer

avec les enfants de son âge , se tenait sous les jupons de sa

mère. On lit dans la Satire Ménippée: « Si nous étions

tous de Paris, je dirais que nous ne sommes que caillettes. »

Le commentateur Le Duchat f.iit d'ailleurs la remarque sui-

vante: « Le sobriquet de caillette est particulier aux Pari-

siens. Comme, du reste, il y a apparence que Sibilot , fou

de Henri III , ne lut appelé de la sorte qu'à cause de sa sim-

plicité , semblable à celle d'un oison , appelé en plusieurs

endroits de la France sibilot (a sibilando)
, je suis bien

tenté de croire que le sobriquet de caillette, donné , comme
je le suppose, au fou de François 1"' , à cause de sa niaiserie

,

semblable à celle de la caille , ne sera demeuré aux Pari-

siens badauds qu'à cause qu'on prétend qu'ils lui ressem-

blent. i> Un autre passage de la satire Menippie pourrait con-

firmer l'opinion de Le Duchat, le voici ; « Et n'est pas sans

cause que les antres nations 7ious appellent caillettes

(fait dire au ligueur d',\ubrai, dans sa harangue pour le

tiers état, le savant PieiTe Pitbou), puisque, comme pau.

vres cailles coijfées et trop crédules , les prédicateurs et

sorbonistes , par leurs caillcts enchanteurs , 7ious ont

fait donner dans les retz des tyrans et nous ont après

mis en cage, l'enfermez dedans nos jnurailles pour ap-

prendre à chanter; > et, autre part, il ajoute : « Et ne

peut empêcher que nous ne soyons toujours jugez et réputez

grands badeaux et caillettes , sols en latin et en français. »

Oudin, dans ses Curiosités françaises , dit : « Une cail-

lelte, un niais, c'est l'attribut des enfants de Paris. « En voilà

bien assez pour réfuter l'opinion de La .Monnaie, qui en

parlant du fou Caillette, d'après Jean-Jovien Pontanus,

veut que ce nom lui ait été donné par mépris , du quatrième

ventricule du bnsuf et de tous les animaux ruminants.

CAILLETTE {Anatomie comparée). C'est le quatrième

estomac des ruminants, ainsi nommé parce qu'on en re-

tire, chez le veau, l'agneau, le chevreau, etc., une sub-

stance dont on se sert pour faire cailler le lait. Cette significa-

tion du mot caillette a son origine dans le mot latin coagu-

lare , transformé par contraction en notre verbe cailler.

CAILLETTE , fou de Louis XII et de François I",

est le héros de l'un des romans historiques du bibliophile

Jacob. Ce qu'on sait de lui se borne à peu de chose , et les

mémoires contemporains ne lui donnent ni la grâce , ni la

délicatesse , ni le courage dont s'est plu à le gratifier l'au-
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teur des Deux Fous. Dans les Contes de Bonaveulure des
Perriers, la seconde nouvelle concerne trois fous de Fran-
çois r'. Caillette, Triboulet et Polite. Ces trois hommes,
tels que des Perriers , valet de chambie de la reine de Na-
varre, les représente, étaient plutôt des idiots que des fous.

Des pages attachent Caillette par l'oreille à un poteau : il

so croit condamné à passer là toute sa vie, et s'y soumet.
On lui demaùde qui l'a ainsi attaché? il n'en sait rien; si

ce sont les pages? oui ; s'il les reconnaîtra bien ? oui. On les

fait tous venir, et chacun proteste que ce n'est pas lui qui
a fait ce tour ; Caillette soutient que ce n'est pas lui non
plus. Je n'y étais pas , disent tous les pages à la fois

;
je n'y

étais pas non plus, dit Caillette. Certes , il n'y a pas grand
esprit là-dedans. La A'efdesfolz, imprimée, en vers français,

en 1497, fait vivre Caillette en i494, et donne son portrait

comme patron des modes nouvelles, ce qui induit Le Du-
chat à penser qu'il pourrait bien y avoir eu deux Caillette,

quoique cette supposition ne soit pas , à la rigueur, néces-

saire. Rabelais le nomme plusieurs fois, et lui donne pour
bisaïeul Seigné Joan. On peut consulter, au reste, sur ce

bouffon une brochure intitulée la l'ie et Trépassement de
Caillette, sans heu ni date, petit in-8°, gothique.

C.\ILLIAUD (Fbédéric), voyageur moderne, est né à
Nantes, le 10 mars 1787, d'un serrurier-mécanicien. Sa
première éducation fut très-négligée ; mais un goût précoce
et iuné pour la minéralogie le détermina à venir à Paris

en 180a , à l'effet d'y compléter ses études dans cette science

et dans la géologie
,
qui excitèrent en lui la passion des

voyages , dont l'objet principal fut d'abord le commerce des

pierres précieuses. Après avoir visité la Hollande, l'Italie, la

Sicile , une partie de la Grèce et de la Turquie d'Europe et

d'Asie, il partit de Constantinople pour l'Egypte, où il ar-

riva au mois de mai 1815. Il parcourut avec M. Drovetti

toute la Haute-Egypte, et pénétra en Arabie jusqu'à la ca-

taracte de Wady-Halfah. Mohammed-.\li- Pacha, qui l'avait

bien accueilli, l'ayant chargé d'explorer les déserts à l'est

et à l'ouest du Nil
,
pour y chercher des mines , il se rendit

à la mer Rouge, et découvrit dans les environs un ancien

temple égyptien, et au mont Zabarah les fameuses mines

d'emeraudes , connues seulement par les écrits des auteurs

anciens et les récits des Arabes, et qui depuis plusieurs

siècles étaient oubliées et stériles. M. Cailliaud trouva des

outils et des ustensiles qui avaient dû servir du temps des

Ptolémées à des ouvriers grecs chargés d'exploiter ces

mines, et vit les ruines d'une petite ville grecque qui avait

dii être habitée par ces mineurs; il retrouva ensuite l'an-

cienne route, pour le conuiierce de l'Inde, de Coptos à Béré-

nice, ville ruinée. Malgré l'ardeur brûlante de la saison, il

traversa 25 myriamètres de désert pour arriver à la grande

oasis, où il découvrit des monuments antiques, dont les

voyageurs anglais Browne et H orne mann n'avaient pas

parlé. .\près avoir donné au pacha d'Egypte 5 kilogrammes

d'emeraudes, M. Cailliaud revint en France, en février 1S19,

avec une riche collection d'antiquités, de minéraux, de

plans, d'inscriptions, que le ministère de l'intérieur, sur le

rapport d'une commission. Ut acheter pour le muséum de

Paris, ainsi que le journal, dont la rédaction fut confiée a

.M. Jomard, qui le publia sous ce titre : Voyage à l'oasis

de Thèbes, et dans les déserts situés à l'orient et à l'oc-

cident de la Thébaide , fait pendant les années isii à

181 8 (Paris, 1S24 ,2 vol. gr. in-fol., dont un de planches ).

L'accueil que M. Cailliaud avait reçu du gouvernement et

de l'Institut l'encouragea à tenter de nouvelles découvertes.

H repartit pour l'Egypte, en septembre 1S19, chargé d'une

mission, et accompagné de M. Letoraec. Il parvint le 10 dé-

cembre, après une marche pénible de dix-huit jours, à

travers le déseit de Libye, et avec une faible escorle, à la

ville de Syouali et au temple de Jupiler-Ammon, dont il

leva le plan et détermina la latitude. Prenant une autre

direction, il vit à El-Ouch les restes d'un temple romain et
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il autres monuments antiques, et parcourant l'oasis de Fa-

lafro. jusque alors inconnue aux Toyageurs européens, il re-

vint , toujours à travers les dt^rts
,
par les oasis de Dakel

et de Thèbes , et rentra sur le sol égyptien , avec une foule

d'objets d'histoire naturelle , d'antiquités et de documents.

D'après ces matériaux et ceux que M. Cailliaud avait précé-

deniment recueillis avec le chevalier Drovetti , M. Jomard

a publié le Voyage à Coasis de S'jouah , de "18 16 à 1S20

(Paris 1S2S, infol. avec tig.). Mais le voyageur était resté

en Egypte. Informé que Mohammed-Ali se disposait à en-

voyer une armée, sous les ordres d'Israaîl-Bey, un de

ses fils, pour conquérir la Hauie-N'ubie, M. Cailliaud se

rendît au Caire; et comme l'on comptait sur ses connais-

sances pour découvrir des mines d'or, il lut le seul Européen

qui obtint du v-ce-roi la permission de faire partie de celte

expédition. Il dipa«sa de plus de ôO myriamètres les ruines

de la fameuse Méroé, et pénétra jusqu'au 10' degré de la-

titude, où il ne trouva qu'un pays inaccessible par ses

har.tes montagnes boisées, et des peuples idolâtres et

féroces : ce fut le terme des rapides conquêtes d'Ismail-

Pacha
,
qui fut assassiné près de Mérijé. De retour à Paris

en décembre 1822, après quatre ans d'absence, M. Cail-

liaud y résida quelques années , et y publia lui-même, aux

frais dn gouvernement , la relation de son Voyage à Mé-
roé, au fleitve Blanc, au delà de Faz-ogl, dans le midi

du royaume de Senndr, à Syouafi, et dans cinq autres

oasis, de tSI9 à 1S22 (Paris, 1S26 et 1S27,4 vol. in-s°,

ornés de figures coloriées, et accompagnés d'un atlas de

cartes et planches in-fol. ). Les voyageurs Bruce, Browne,

Kobbé et Gau n'avaient pas pénétré aussi avant dans l'A-

frique centrale que M. Cailliaud
,
qui a rec4ieilli sur ces

pays des documents précieux pour l'astronomie , la géoaa-

pliie, l'histoire naturelle et l'archéologie. Il mit en ordre

une collection de plus de cinq cents pièces, qui fut achetée

par le gouvernement et qui contient entre autres une momie
qui a fiîcihté les recherches de Champollion le jeune.

Décoré en isii de la croix de la Légion d'Honneur,

membre de la Société de Géographie de Paris , de h société

acadrraique de la Loire-Inférieure, correspondant de celle

de Marseille, et surnommé le continuateur de l'expédi-

tion d'Egypte, M. Cailliaud vit aujourd'hui retiré à Nantes,

sa ville natale, où il n'occupe, depuis quelques années,

que les modestes fonctions de conservateur du Musée. Il

n'y a publié qu'un seul ouvrage, orné de planches coloriées :

Recherclies sur les arts et métiers, les usages de la vie

civile et domestique des anciens peuples de FÉgypte, de
la .\ubie et de CEthiopie, suivies de détails sur les

mœtcrs et coutumes des peuples modernes des mêmes
contrées {Varis, 1831-1835, in-4°, fig ). H. Acdifkket.

CVILLIE (Resé), célèbre par son voyage à Touibouc-

tou, naquit en 1800, à Mauzé (Deu\-Sèvres), d'un pauvre

boulanger. En 1SI6, riche de 60 francs, il s'embarqua [lour

le Sénégal à bord d'un navire français qui partait de con-

serve avec la Méduse, mais qui ne partagea point II- cilèbre

naufrage de cette frégate. Quelque temps après être arrivo

a destination, il s'adjoignit à l'expétiition du major anglais

Gray, dont le but était de pénétrer dans l'intérieur de l'A-

frique. Mais l'entreprise n'ayant pas réussi, il ne tarda pas

à revenir au Sénégal , dont il s'éloigna de nouveau pour en-

treprendre tUiïérents voyages. La lecture de Mungo-Park

rallumait son ardeur : de la Guadeloupe, où il était passé,

il revint en 1818 à Saint-Louis du Sénégal, et trouva moyen
de s'associer, comme volontaire, à une caravane qn'.\dricn

Partarrieu conduisait, k travers les ])ays de Yolof et de
Foutah, dans celui de fiondou. Tout le monde connaît la

fatale issue de celte ex|>édition, qui avec celle de Tuckey
coûta, dit-on, à r.\ngleterre 18 millions de francs. Caillié

revint en France pour se faire guérir de la fièvre et se re-

poser de ses fatigues. En 182S il était de retour au Sénégal,

où le baron Roger, gouverneur des établissements français

dans cette partie de r.\frique , lui faisait avoir une petite

pacotille avec laquelle il se rendit dans la tribu de Beràke-

rah , autant pour y faire le commerce que pour apprendre la

langue du pays et s'y famiUariser avec les moeurs et les

usages des Maures. .\près un noviciat de huit mois, pendant
lesquels il erra , avec les .Maures du désert , de campement
en campement , il revmt à Saint-Louis soUiciter des mar-
chandises pour faire le voyage de Tombouctou ; mais il es-

suya un refus. >e pouvant obtenir un passeport pour les

établissements anglais de la Gambie , il prit à pied la route

de terre, parvint à Gorée , et passa de là à Sierra-Leone.

Puis , il se fit indigotier ; et à peine eut-il économisé un petit

pécule de 2,000 fir. qu'il convertit cet argent en marchan-
dises, et prit le costume arabe , se donnant pour un jeune

Égyptien d'.Alexandrie , enlevé dans son enfance par l'armée

française , conduit ensuite en Sénégal pour y traiter des af-

faires commerciales de son maître, puis allranchi et voulant

maintenant regagner sa patrie et reprendre le culte de ses

pères.

Il avait appris du baron Roger que la Société de Gé(^ra-

pliie de Paris avait propose un prix de 10,000 fr. pour le

premier voyageur qui atteindrait Tombonctou , et il avait

résolu tout aussitôt d'essayer de le gagner. Le 22 mars 1827

il partit de Sierra-Leone, et se dirigea d'abord vers Kakondi.

sur la rivière Nuiâez. La il rencontra plusieurs marchands de
la tribu (!e Maudingo, auxquels l'avait recommandé un né-

gociant français , et partit avec leur caravane pour le Si-

ger. Traversant vers le sud-est les pays d'imanké , de
Foutali-Djalo , de Baleya, d'.\mena, IranclUssant pour la

première fois le fleuve le 13 juin, passant ensuite par

Kankan, par Sambatikila, il atteignit le 3 août Timo, bourg

du pays de Mandingo , dans la partie sud de Bambara ; une
large blessure au pied le retint forcément en ce lieu , où
un logement humide, enfumé, une nourriture malsaine

lui donne.-cat la lièvre et le scorbut. Ce ne fut qu'au bout
de cinq mois de soulTrances , après avoir perdu une partie

des os du palais , que, grâce aux soins d'une vieille né-

gresse, il recouvra assez de santé et de forces pour quitter

ce village
,
qui avait failli devenir son tombeau.

Reparti de Timé le 9 janvier ISîS, il parcourut, au nord-

nord-oiiest, des contrées entièrement inconnues, jusqu'à la

ville de Djenné, qu'il atteignit le il mars; là il s'embarqua

sur le Niger pour gagner Tombouctou , où il arriva un mois

après, et où il Gt un séjour de quatorze jours, .\yant épuisé

toutes ses ressources, il lui fallut dès lors mendier pour sub-

sister. Il se dirigea au nord de Tombouctou , vers le dt-sert

de Sahara
,
qu'il traversa en deux mois avec une cai-avane,

et atteignit enfin les terres du Maroc. De là il gagna Tan-
ger, où le vice-consul de France, M. Delaporte, ne fut pas

peu surpris en entendant un jour un derviche, qui voyageait

à pied , avec un sac de cuir tout usé sur le dos et des vête-

ments en lambeaux , lui parler français et s'annoncer à lui

comme un voyageur de sa nation , arrivant de Tombouctou
Av mois de septembre 1S2S, M. Delaporte procura à Caillié

le libre passage à bord d'un navire de l'État jusqu'à Toulon,

et fit en même temps part de ce fait singuiiir à la Société

de Géographie de Paris, qui s'empressa d'envoyer im secours

à notre voyageur. C'est ainsi qu'obscur, sans mission , sans

appui , il «tait parvenu à exécuter une entreprise dans laquelle

avaient échoue tant de voyageurs anglais distingués, en dépit

de tous les s«'Coiirs et de toutes les ressources mis à leur

disposition. Lorsque Caillii' fut arrivé à Paris, et qu'il eut

fait son rapport à la Société de Géographie, non-seulement

elle lui adjugea le prix proposé, mais encore elle lui fit ob-

tenir du gouvernement un secours annuel de 6,000 fr. rixiuit

bientdt.à 3,000, et que M. deSalvandy réduisit encore, mais

pour le convertir en une pension fixe, dont une partie fut

réversible sur la tète de sa veuve. Caillié reçut, en outre, la

croix de la Légion d'Honneur. Les observations recueillies

par Caillié ont été mises en ordre et publiées, avec des notes,
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par M. Jomaid, lie l'iuslllul, sous li-, litre île Journal d'un

Voyage à Tombouctou et à Jenné, dans l'Afrique centrale

(3 vol., Paris, 1S30). Sans doute Caillié fut un voyageur

dénué des connaissances préalables qui lui eussent été néces-

saires, sans imagination, sans érudition, mais en revanche

sans préjugés et sans opinions arrêtées à l'avance. Il a décrit

d'une manière siiiiple et convenable ce qu'il a vu ou appris

,

sans V ajouter le moindre ornement. Aussi n'hésitons-nous

pas à dire que c'est très-certainement à tort qu'en Angleterre

on a élevé des doutes sur l'authenticité de sa relation.

En 1S30 Caillié se maria, acheta à Beurlay (Charente-

Inférieure ) une petite propriété
,

qu'il échangea contre une

autre, dans le même département, au hameau de la Ba-

derre. Là il se livrait aux travaux agricoles avec la même
ardeur qu'il avait déployée dans ses voyages. Plus riche de

considération que d'argent, il fut élu maire de .sa commune.

Au sein d'un repi's si chèrement acheté , et quoiqu'il eût cinq

enfants à élever, il ne rêvait que nouveaux voyages. Toute

sa correspondance ne respire qu'une pensée : aller à Bamako

et visiter les mines de Bouré. C'est au luilieu de ces pensées

qu'une crise de la maladie qu'il avait apportée d'Afrique

l'enleva, en peu de jours, a sa famille et au monde savant,

le 25 mai 183s. La .Société de Géographie oufrit une sous-

cription pour qu'un modeste monument lui fût élevé à Pont-

Labbé , arrondissement de Saintes , oii il voulut être inhumé.

Plus d'un hommage flatteur lui avait été décerné de sou

vivant; et le dernier éditeur des Lettres Édifiantes, Aimé
Martin, lui avait dédié son travail.

CAILLOT. Ce terme, dérivé du verbe cailler, se figer,

désigne toute concrétion molle formée dans un liquide qui

se coagule. On nomme orilinairement caillot de sang la

masse composée de fibrine et d'hématosine ( matière colo-

rante du sang), qui se sépare du sérum, lorsque les

fluides sanguins, artériels ou veineux sont placés dans des

circonstances favorables ; et comme le caillot de sang flotte

dans le liquide séreux , on lui donne encore le nom d'ile. Les

patliologisles étudient le caillot de sang : 1° hors de l'éco-

nomie, c'est-à-dire aux surfaces et en dehors du corps hu-

main ;
2° dans l'économie, ou dans l'intérieur de l'organisme

vivant. Dans le premier cas ils examinent le sang tiré des

veines, des artères, ou des vaisseaux capillaires, ou bien

celui qui transsude à travers les tissus dans les flux sanguins,

pour y rochercher les caractères du caillot, dont la masse, plus

ou moins volumineuse, plus ou moins compacte, offre des

différences de couleur, de forme , de consistance : les ca-

ractères du caillot, réunis à l'ensemble des symptômes , ser-

vent à établir les signes qui révèlent la nature des maladies

et à pronostiquer leur issue funeste ou heureuse. Dans le

second cas les pathoiogistes observent les concrétions ou

cooL^ulations de sang qui se forment dans les cavités natu-

relles ou accidentelles. Loi'sque le caillot de sang se forme

sur les points où les vaisseaux artériels ou veineux ont été

divisés, il devient un bouchon qui s'oppose à l'effusion du
sang, et dans certains cas l'art chirurgical en provoque la

formation par tous les moyens qu'il possède ( voyez Héjior-

rhaoie). Lorsqu'au cojitraire les caillots s'accumulent dans

des cavités accessibles à la main du chirurgien , seule ou

armée d'instrimients , lorsque l'extraction est le seul moyen
de prévenir les accidents déterminés par leur présence , le

chirurgien, l'accoucheur, savent déterminer l'opportunité du
procédé opératoire qui doit débarrasser l'économie animale

de la présence de ces caillots.

En pliysiologie générale, on ne doit pas se borner à ces

notions sur ce qu'on entend en médecine par caillot. Il suf-

fit de constater, par une observation plus exacte et plus

approfondie des faits, que les idées de fluides et de solides

dans l'histoire des corps organisés n'ont rien d'absolu ni de

rigoureux, pour arriver tout de suite à des vues plus siiines

et plus explicatives des phénomènes. Ainsi, les humeurs des

végétaux et des animaux renfermant des molécules solides

en suspension, la coagulation, le caillement, donnerait

lieu à des caillots de toutes ces variétés d'humeurs. Mais ici

il faut bien distinguer la coagulation de toute la masse lluide

qui s'épaissit au contact de l'air ( caoutchouc, etc. ), du
caillement qui s'opère au sein même d'un fluide dans le-

quel le caillot reste suspendu. On voit tout de suite pourquoi
on ne dit jamais caillot de la sève ; tandis qu'on peut ob-

server la coagulation du chyle, de la lymphe, du sang vei-

neux et du sang artériel , ce qui permet d'admettre le caillot

de ces quatre sortes de fluides sanguins , dont la partie sé-

reuse est elle-même coagulable.

Les liquides des animaux contiennent donc tous en géné-

ral des molécules solides , qui, soit ilans l'état de santé, soit

dans l'état pathologique, sont susceptibles de se rapprocher et

de former des agrégats plus ou moins condensés, les uns flot-

tant au milieu de ces liquides, les autres encroiilant les tis-

sus. Ces corps, de nature et de formes très-variées , ayant

tous une densité plus ou moins molle ou pierreuse , on leur

a àonw\anomàt concret ion s, fausses membranes, etc.

Mais parmi ces fluides il en est un qui , devant être tians-

fornié en sang , s'en rapproche par sa nature ; et ce liquide,

sécrété par les organes mammaires, est le lait, destiné à la

première alimentation des nourrissons des maminifères.

Lorsque ce liquide, plus ou moins abondant chez les nour-

rices, est retînu dans les canaux excréteurs, oii il s'accumule,

il en résulte l'engorgement des mamelles , et une maladie

nommée improprement poil , mais que Gatel a plus logi-

quement désignée sous le nom de caillement du lait.

L'industrie a su tirer parti dans les arts du caillement ou

de la coagulation dusang, de l'albumineet du lai t. Les
deux premiers servent à laclarifica tiondes sirops et du
sucre. C'est en se coagulant en effet qu'ils enti-aînent avec

eux les matières grossières dont on veut se débarrasser. Les

boudins servis sur nos tables ne sont que des cail-

lots de sang de bœuf ou de cochon cuits avec des condiments

et renfermés dans des portionsde boyaux ou intestins. L'albu-

mine coagulée est aussi préparée et combinée avec un très-

grand nombre de substances alimentaires. Elle constitue alors

des mets si généralement connus que nous sommes dispen-

sés de les indiquer. Le lait de nos animaux domestiques, qui

dans, son état liquide nous fournit un aliment si commode
et si recherché, renferme des substances concrescibles que
l'économie rurale, l'art culinaire, la pharmacie et la chimie

savent très-bien isoler, et Uvrer ensuite au commerce pour

satisfaire à tous nos besoins. C'est par divers procèdes de
caillement ou de coagulation du lait que nous en retirons

une foule de produits ( beurre, crème, fromage , etc. )

qui sont dus aux transformations des matières butyreuse ,

caséeuse, séreuse et sucrée, combinées ou obtenues iso-

lément. L. L.iLRENT.

CAILLOT (Joseph), célèbre acteur de l'Opéra-Comi-

que et de la Comédie-ItaUenne, né à Paris, en 1732, était (ils

d'un orfèvre, et trouva un asile chez des porteurs d'eau, pcs-

dant la détention de son père, qui arrêté pour dettes obtint

ensuite une place subalterne dans la maison du roi. Caillot

fit avec lui la campagne de Flandre, oii son esprit, sa gentil-

lesse et sa figure agréable intéressèrent tous les généraux, et

jusqu'à Louis XV lui-même, qui de retour à Versailles l'at-

tacha au spectacle dit des petits appartements, pour yjouer

les jeunes bergers et les amours. L'âge de puberté ayant fait

perdre à Caillot sa voix et sa place, il fut réduit
,
par l'in-

conduite de son père, à s'engager comme musicien au théâ-

tre de La Rochelle, où la maladie d'un acteur qu'il Cdlail rem-

placer le fit remonter sur la scène. .Après avoir joué quelques

années l'opéra-comique à Bourges, à Lyon, dans quelques

autres villes de l'rance , et sur le tliéâlie de l'infant duc de

Parme, il fut rappelé à Paris, et débuta, le 26 juillet t7CU,

à la Comedie-Ilalienne avec tant de succès qu'il fut reçu

sociétaire la uiême année. 11 répondit complètement aux es-

pérances du public , et créa successivement, d'une manière
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inimitable, les rôles de Lubin dans Annette et Lub'm, du

Sorcier, de Mathurin dans Rose et Colas, de Richard dans

Le Roi et le Fermier, du Déserteur, de Western, dans Tom-

Jones, du Huron, du Sylvain, àe Biaise dans iHci/e, etc.

Les Mémoires de Bachaumont , ceux de Marmontel, ceux de

Grétry, la correspondance de Grimm, etc., rendent justice

aux talents supérieurs et variés, aux qualités aimables et

morales, à l'esprit et au tact de Caillot.

Voici un fait qui vient à l'appui des éloges généralement

donnés à sa belle voix de basse-taille, tout à la fois pleine

,

sonore, étendue et flexible. Peu de jours après son premier

début, il créa, dans une pièce de Favart et Anscannie (La

^l'ouvelle Troupe), un rùle de villageois qui, se présentant

pour chanter la haute-contre , la taille et la basse-taille, don-

nait un échantillon de son triple talent. A cette heureuse

organisation Caillot Joignait une taille avantageuse, une

physionomie expressive et ouverte , un débit et un jeu tou-

jours simples et naturels , mais gais et pathétiques , suivant

la situation. Ce fut Garrick qui devina son talent de comé-

dien, et qui le lui annonça. Grimm le mettait, dans son

genre, au-dessus de Lekain. Caillot poussait la délicatesse

et le scrupule au point de refuser les rôles d'intrigants , d'hy-

pocrites, de personnages immoraux, de peur qu'ils ne nui-

sissent à sa réputation. La passion de la chasse, qui avait

rendu sa voix capricieuse et sa mémoire ingrate, et des tra-

casseries de coulisses , le déterminèrent à se retirer avant

d'être privé de l'affection du pubhc. Il quitta le théâtre en

septembre 1772, avec une pension de 1,000 francs; il joua

encore Le Déserteur en 1773, avec autant de talent que de

succès, devant le daupliin et ladauphine. Rentré depuis dix

ans au théâtre de la cour et des petits appartements , il y fut

attaché comme répétiteur jusque vers 1780 ; il retourna alors

à Paris vivre avec sa mère et une de ses sœurs qui faisait le

commerce delà bijouterie, et se retira ensuite, au bas de la

terrasse de Saint-Germain-en-Laye, dans une petite maison

que lui avait donnée le comte d'Artois , dont il était capitaine

des chasses.

La révolution ayant enlevé à Caillot ses pensions et ses

économies , il vendit sa maison , ouvrit à Saint-Germain un
cours de musique et de déclamation , et y fit l'agrément des

meilleures sociétés par sa gaieté, sa bonhomie et son fa-

lent de mime, qu'il conserva jusque dans une extrême
vieillesse. En 1800 il fut reçu correspondant de l'Institut,

classe des Beaux-Arts. En 1810 le théâtre Feydeau lui dé-

cerna une pension de 1,200 francs; et en 1814 Louis XVIII
lui en accorda une de 1,000 francs; il était de plus devenu,
par la mort de deux de ses sœurs co-propriétaire d'une mai-
son sur le quai Conti, à Paris. La femme de Caillot était morte
depuis longtemps, à Saint-Germain, du poison qu'elle avait

pris, dit-on, pour ne pas succomber à une passion mal-
heureuse. Son lils, major d'un régiment, périt en 1812 dans
l'expédition de Russie. Accablé de cette perte et frappé de
paralysie , le vieillard revint avec sa fille à Paris , où une
nouvelle attaque l'emporta, le .30 septembre 1816, à quatre-

vingt-quatre ans. Sa fille est morte depuis, en état de dé-
mence. H. AumiTUET.
CAILLOU. On entend généralement par ce mot tout

fragment de pierre tiansporté par les eaux et arrondi par
le frottement. Pour l'ancienne minéralogie, c'était plus par-

ticulièrement une pierre dure faisant feu sous le coup du
briquet. On donnait nu cristal de roche, lorsqu'il se trou-
vait en fragments roulés, les noms de cailloudu R/iin, de
Caiienne, du Brésil, de Médoc. On appelait cniZ/o» d'E-
gypte un minéral qui n'est pas transparent et incolore comme
le précédent, mais opaque , et offrant sur un fond jaune sale
des bandes contournées, d'un brun foncé. Depuis que la

science, renonçant aux caractères purement empiriques, a
pris poin- base de ses classifications et de sa langue la nature
intime des corps, tous ces cailloux ne forment plus que di-

verses variétés de l'espèce quartz.

La langue chimique a également subi une heureuse réno-

vation ; les anciens chimistes nommaient liqueur de cail-

loux toutes les dissolutions dans lesquelles des bases rete-

naient la silice à l'état de combinaison. Ce sont maintenant

des silicates.
Dans un ouvrage dont la nature encyclopédique admet

dans l'espace de quelques lignes les plus singuliers rappro-

chements , nous pouvons , à la suite de ces notions scien-

tifiques , rappeler l'expression si pittoresque par laquelle la

langue du soldat désigne les fantassins : ce sont des pousse-

cailloux. A ce mot, inventé peut-être par le dédaigneux

laisser-aller du cavalier, il semble qu'on voie se traîner sur

une route pierreuse ces pauvres fantassins courbés sous le

poids de leurs armes et de leur sac, impuissants même à

lever le pied pour éviter le choc douloureux d'un caillou;

mais qne le canon tonne , il n'y a plus de pousse-cailloux :

à pied ou à cheval , ce ne sont plus que des lapins!

A. Des Genevez.

CAILLOUTAGE, ouvrage de maçonnerie, dépavage,
fait de cailloux. Les cailloutages sont de trois espèces prin-

cipales : r les stratifications de cailloux sans mélange
d'autres matières , comme cela se pratique sur les grands
chemins; 2° les ouvrages dont les cailloux sont liés entre

eux par des terres grasses, telles que de la glaise; 3° les ou-
vrages les plus importants en ce genre sont un composé de
cailloux et de chaux : dans ce cas le cailloutage prend le

nom de béton. On fait en cailloutage de petits ouvrages

de jardins, comme des grottes, etc.

CAILLY (Jacques, chevalier oe), né à Orléans, en 1604,

fut un de ces esprits latiles et heureux , féconds en saillies,

en bons mots, qui étaient si abondants au dix-septième
siècle. Ses vers furent imprimés d'abord sous le titre de :

Diverses petites Poésies, et parurent en 1667 (in-12). Il

publia ce recueil, qui fit fortune au même titre que les Ma-
drigaux de La Sablière, sous le pseudonyme d'Acilly,

anagramme de son nom. Il faut étudier dans ce petit volume
ces finesses de la langue, cet atticisme délicat et d'un goiU

si pur ( malgré la grande liberté des expressions et des

iraages)dont nous avons perdu le secret. Il a été réimprimé

dans le Recueil de Pièces C/wisies , tant en prose qu'en

vers, publié par La Monnaie en 1714, et puis dans le Re-
cueil de Pièces Galantes en prose et en vers de madame
de La Su:e et Pélisson, en 174S. Ch. Nodier en a donné

une édition nouvelle, qui fait partie de la coUeclion des

Petits Classiques Français.

Plusieurs épigrammes de Cailly sont devenues prover-

biales, celle-ci, entre autres, contre la fureur étymologique :

Atjana vient àk'equus, sans doute;

Mais il faut avouer aussi

Qu'en venant de la jusque ici

11 a bien changé sur la rullle.

Puis cette autre sur l'antiquité :

Dis-jc quelque chose assez belle ,

L'antiquité tout en cervelle

Me dit : Je l'ai dite avant toi.

C'est une plaisante doDzellc;

Que ne venait-elle après rani :

J'aurais dit la chose avant elle.

Beaucoup ont été imitées depuis de vingt manières diffé-

rentes, et souvent avec très-peu de changements.

Jacques de Cailly se disait allié de la famille de Jeanne

d'Arc. ,11 mourut en 1C73.

CAÏMACAIV. I'o;/c: K,mm\k,\n.

CAÏMAN ou ALLIGATOR, sous-genre de crocodiles,
renfermant cinq espèces, toutes indigènes à l'Amérique.

Les caïmans ont le nniseau large et court, et leur voracité

égale leur force. Les Nègres estiment beaucoup la chair du
caïman, celle de la queue surtout, qu'ils font rôtir, et qui

est en effet, dit-on, un mets déficieux; mais la poursuite

de cet animal est d'autant plus difficile et plus dangereuse.
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qu'il est très-friand lui-même de la cliair du chasseur, et que

lii nature lui a donné non-seulement la force de se défendre,

mais encore l'audace de prendre quelquefois l'offensive.

Le caractère essentiel des caïmans est d'avoir les dents

inférieures de la quatrième paire enfoncées dans des fos-

settes de la mâchoire supérieure. De plus, ces reptiles ont

leurs pattes de derrière de fonne légèrement arrondie,

et on les reconnaît encore à la brièveté de leur membranes

inler-disitales.

CAÏMITIER ou CHRYSOPH-iT.LON
,
genre de la fa-

mille des sttpotces et delà pentandrie monogvnie, ren-

fermant une trentaine d'espèces indigènes de l'Amérique

tropicale. Ce sont en général de grands arbres lactescents,

remarquables par la beauté de leur feuillage, qui dans les

espèces le plus anciennement connues est recouvert en

dessous d'un duvet soyeux d'un jaune plus ou moins vif :

d'où le nom de chnjsophijllon (de xP'Jcô;, or, et 5-JX),ov,

feuille).

Le clirysophyllon cainito est un arbre des Antilles, dont

le fruit passe pour un des meilleurs de cet aicbi[iel. Cet

arbre est à peu près de la grandeur et de la grosseur de nos

pommiers; ses feuilles, qui sont très-belles, sont en dessus

d'une couleur verte tres-vive et vernissée, et d'un jaune

doré en dessous. Ses fleurs viennent par bouquets. Le
fruit, qui est rond, a environ huit centimètres de diamètre;

son écorce est lisse et d'un beau vert , mêlé de taches

rouges ou aurores. Sa chair, blanche et spongieuse, est

pleine d'un suc doux et miellé, qui ne plait pas d'abord

aux Européens, mais qu'ils trouvent excellent dès qu'ils y
sont accoutumés. Il est d'ailleurs très-rafraichissant, et l'on

peut le donner aux malades.

Le chrysophijllon monopyrenuni , moins élevé que le

précédent, est remarquable par son fruit, monosperme,
dcui fois plus gros qu'une olive, et d'une saveur vineuse

très-agréable. Parmi les autres espèces de caimitier, on en

cultive encore cinq ou six dans les serres chaudes d'Europe.

CAIAI, premier né d'Adam et d'Eve. On croit qu'il vint

au monde après leur expulsion du paradis, et sa naissance

combla de joie sa mère. Eve eut bientôt un second (ils,

nommé .\bel. Devenu homme, .Abel s'occupa à élever des

troupeaux , tandis que Cain, inventeur de l'agriculture, sui-

vant la tradition juive, se Uvrait aux travaux des champs.
Un jour les deux frères ayant offert un don à l'Éternel, le

feu du ciel, disent les interprètes (car la Bible ne s'explique

pas sur ce point), consuma l'offrande d'.\bel sans toucher

à celle de Cain. Saint Paul pense que le sacrifice d'.\bel fut

plus agréable au Seigneur parce qu'il était plus abondant et

qu'il Tenait d'un coeur animé d'une foi plus vive. Dieu s'a-

perçut que Caia était blessé de la préférence accordée à son

frère; il lui dit: « Pourquoi cela t'irrite-t-il et pourquoi

es-tu si abattu? Si tu te conduis bien, tu seras considéré;

si tu ne te conduis pas bien, le péché t'assiège à ta porte,

il vent l'atteindre, mais tu peux le maitriscr? " — Cet aver-

tissement paternel ne put apaiser le ressentiment de Cam

,

qui ayant cherché Abel dans les champs, se jeta sur lui, et

le tua. — < Cain, où est ton frère? lui demanda le Seigneur.

— Je ne sais ; suis-je le gardien de mon frère ? — La voix

du sang de ton frère crie vers moi ; maintenant, sois maudit
de dessus la terre

,
qui a ouvert son sein pour boire le sang

de ton frère. Lorsque tu culti\eras le sol, il ne te donnera
plus ses/ruits, tu seras agité et fugitif sur la terre. "

j

Caïn se reconnut coupable, et exprima la crainte de re-
\

cevoir la mort du premier qui le rencontrerait. Dieu le
j

rassura en ajoutant « que celui qui le tuerait serait exposé

à une sextuple vengeance «. 11 imprima ensuite à Cam un
signe pour que tout venant ne le tuât pas. Quel était ce

'

signe? Le texte sacré n'entre à cet égard dans aucun détail, '

et nous livre aux conjectures des commentateurs. Les uns
j

prétendent que Dieu changea la couleur du visage de Caïn :

de là, assurent-ils, sont venus les nègies. Mais celte expli-
l
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cation ne saurait s'accorder avec l'histoire de Noé, dont les

fds, en se dispersant, furent la souche primitive de toutes

les races humaines. D'autres interprètes soutiennent que
Dieu disposa seulement l'avenir de manière à préserver Caïn.

Adam eut ensuite un autre lils , Seth
,
qui lui fut accordé

pour remplacer Abel, car le meurtrier n'osa plus reparaître

devant ses yeux. Comme à partir de l'arrêt prononcé contre
Cam , l'Ecriture cesse d'en parler, il faut recourir à la tra-

dition, qui nous apprend qu'après avoir erré longtemps

à l'aventure, il s'établit dans la terre de Nod , à l'orient

d'Eden. Le nombre de ses enfants s'étant accru, il éleva,

pour les loger, des cabanes qui finirent bientôt par former
une ville, qu'il appela Hénoch, du nom de sou fils. Il périt

enfin à la chasse, de la main de son neveu Laniech. Suivant
une autre version il aurait atteint un âge fort avancé, et

aurait même vécu jusqu'à lépoque du déluge.

Quoique maudit par Dieu lui-même pour s'être souillé du
premier meurtre, Cain a été loué et révéré par certains hé-

rétiques, qui ont tenté de réhabiliter sa mémoire, et de glo-

rifier son crime. C'est une des plus singulières et des plus

déplorables aberrations de l'esprit humain. Voyez Caïmtes.

CAIAITES, secte gnostique du second sièclede notre ère,

ainsi appelée du nom de Caïn, le premier né d'.\dam et d'Eve,

le meurtrier àWbel, et qui avait beaucoup d analogie avec
celle des ophites Le système du bon et du mauvais prin-

cipe, né en Orient et transporté dans l'Occident, lui servit

sans doute de fondement.

Les caïnites supposaient que deux principes, la sagesse

ou vertu supérieure , et Vhistère , créateur du ciel et de la

terre, ou vertu postérieure, ayant formé Adam et Eve, se

revêtirent chacun d'un corps, et eurent commerce avec Eve,
Les enfants nés de ces rapports reproduisirent le caractère

de la puissance à laquelle ils devaient la vie. Cain , issu du
principe supérieur, tua Abel, acte juste, suite nécessaire

du principe dont Caïn était le représentant. Kon content de
rejeter le dogme de la résurrection, d'introduire diverses

hérésies dans le baptême, ils soutenaient encore que les

mauvaises actions conduisaient au salut étemel. De tous les

livres qu'ils avaient publiés pour justifier leurs doctrines

,

le plus célèbre était intitulé : VAscension de saint Paul.
On y lisait que cet apôtre , ayant été ravi jusqu'au troi-

sième ciel, avait entendu des paroles mystérieuses qu'il n'est

point permis aux hommes de prononcer. Or, suivant eux ces

paroles enseignaient qu'il faut honorer les méchants et ré-

prouver les bons.

Ces dangereux principes circulèrent pendant quelque temps
dans les diverses parties de l'empire, et ne laissèrent pas que
de faire un certain nombre de prosélytes. Réfutées par deux
contemporains, saint Irénée et Tertullien, avec tout l'as-

cendant de la raison et de l'éloquence, les erreurs des caïnites

ne tardèrent pas à tomber dans l'oubli. Quoique rcssusci-

tées en partie sous d'autres dénominations par les valen-
tiniens ei\ei carpocrai iens, elles ne purent jamais
jeter de profondes racines dans les esprits. On donnait aussi

aux camites le nom dejttdaites, parce qu'ils avaient pubh'é

un Évangile de Judas, cet indigue apôtre, qu'un empe-
reur grec , Michel , essaya même de faire canoniser.

Sai.nt-Prosper, jeune.

CAlPIIEjdontle nom véritable était /osepA Cnîaphas,
grand prêtre des juifs à l'époque où Ponce Pilateétait

gouverneur romain de la Judée, prit une grande part à la

condamnation de Jésus-Christ et plus tard aux mesures

sévères adoptées par le sanhédrin à l'égard des apôtres, ce

qui ne l'empêcha pas cependant d'être déposé par le pro-

consul 'V'itellius, l'an 3ii de notre ère. Dans la primitive

Église on l'a quelquefois confondu avec l'historien Josèphe,
cl on a prétendu que plus tard il s'était converti à la religion

du Christ.

C.\IQCE, nom donné primitivement aux embarcations

qui servaient de chaloupes aux galères. Plus tard , cette dé-
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noRiiaalion s'est élendue aiis chaloupes iso'ées qi;i dans

la Méditerranée, le Levant et les ilesderArchipel, transpor-

tent le long des cotes, d'.m Heu à un autre, les passagers

et les raarcluuidises de peu de poids et d'encombrement. Les

calques de la Méditerranée sont des embarcations d'un pe-

tit tirant d'eau, d'une construction légère et plate, gréées

aux anteimes , c'est-à-dire avec des voiles triangulaires , en-

Terguées sur une es|)èce de bâton flexible, qui s'élève du

ras du pont jusqu'à la partie angulaire la plus baute de la

voile. Ces sortes de canots, qui ressemblent beaucoup à ce

que nous appelons chaloupes espa/)noles ou trlncadou-

res, naviguent également bien dans les belles mers, à la

voile et à la rame. Dans les parages septentrionaux , oii

la mer est ordinairement lourde et forte, ils réussiraient

probablement moins.

\a temps où la flottille armée à Boulogne se disposait à

faire une descente en Angleterre, on construisit, sous le

nom de calques, de grandes chaloupes pontées, rondes par

l'avant, carrées par derrière, plates dans le fond. Ces

cmbarcalions, voilées en chasse-marée, bordaient une ving-

taine d'avirons, et portaient sur l'avant un canon de 1 S ou

de 24. .abandonnées après qu'on eut renoncé à l'expédition,

les calques de Boulogne ont pourri dans nos ports , sans

qu'on ait pu employer dans le service ordinaire ces bar-

ques, qui avaient coûté tant de millions et qui avaient fait

gaspiller tant de bois. On ne se rappelle guère plus dans la ma-

rine les calques de Bou'ogne que les carlins et les camarcls,

ipi composaient avec elles le menu de cette immense et inu-

tile flottille. Edouard Cokbièee.

Ç.\ !R.\! Ç.\ IRA! Voyez CaR!Llon national.

CMRE. Voyez Kaire.

C.4ISSE ( du latin capsa, cassette, cofTre ). Dans sou

acception la plus générale , ce mot désigne une boite, un

coffre composé de planches assemblées et assujetties avec

des clous ou des clievilles de bois, lequel coffre est destiné

à renfermer des marchandises pour le tran.sport ou la con-

servation.

En architecture, ce mot s'entend d'un renfoncement carré

qui renferme une rose dans chaque intervalle des modillons

du plafond de la corniche corinlhienne.

On appelle caisse de poulie , sur un navire, la moufle de

la poulie. Chez les tourneurs, la roii.se, qui est d'ordinaire en

fer ou en laiton, sert à contenir le registre ou clavier. En
ternies d'artificier, c'est un coffre de planches, long et étroit,

en carré sur sa longueur, posé verticalement, et où l'on en-

ferme une grande quantité de fusées volantes , lorsqu'on

veut les faire partir en même temps et former en l'air une
gerbe de feu.
On appelle caisse d'un clavecin, d'un orgue, d'un

piano, la boîte ou l'armoire qui renferme le corps de ces ins-

truments. La caisse est elle-même un instrument, prise dans
le sens de tambour.

Les chirurgiens appellent caisse à amputation, caisse de
trépan, caisse à médicaments, des caisses où ils renferment

les instruments propres à faire les opérations indiquées, ou
qui contiennent une espèce de petite pharmacie ambulante.

On appelle caisse catoplriqiie, en physique, un instrument

d'optique propre à grossir des petits corps très-rapproché';

et répandus dans un grand espace, et en anatomie caisse du
tambour, caisse du tympan , ou trou de Fallope, du nom
d'un chirurgien célèbre du seizième siècle

,
qui le premier

a donne ime description savante de l'organe de l'ouie, le

trou auditif externe de l'oreille.

Le mot caisse a reçu encore une acception toute parti-

culière, en pa.s.sant dans le commerce et dans la finance.

,11 désigne alors une espèce de coffre-fort, soit entièrement
on Ter, soit en bois, garni de barres de fer, et d'une ou plu-

sieurs serrures à ressorts, dont le secret n'est ordinaironent
connu que de ceux à qui la caisse appartient. C'est dans ces

caisses que les marchands, négociants et banquiers enferment
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leur argent comptant, leurs billets de banque, effets de com-
merce, et en général toutes leurs valeurs. Dans les maisons

de banque on entend aassi par caisse le cabinet où setrouvent

ce coffre-fort et l'employé nommé caissier, qui, enajant

la garde, est chargé de recevoir et de payer. Les valeurs eu
papier constituent ce qu'on appelle \e portefeuille. Le livre

de caisse doit enregistrer, au débit ou au crédit, tout ce

qui entre d'argent dans la caisse et tout ce qui en sort.

Faire sa caisse, en style de commerce, c'est établir le

compte, faire la vérification de l'état d'une caisse.

Enfin, par une extension donnée à cette acception du mot
caisse, on a désigné des établissements publics ou privés,

fondés soit par les gouvernements, soit par les particuliers,

pour subvenir à des besoins que réclamaient la fortune et

le crédit publics, tels que la caisse des emprunts, ou caisse

royale, la première de ce genre, établie à l'hôtel des Fermes,

sous le règne de Louis XIV, pour recevoir les deniers des

particuliers qui voulaient prêter leur argent à intérêt. Les

fermiers donnaient des promesses ou billets au porteur, pour

valeur reçue comptant, lesquels avaient cours sur la place,

sous le nom de promesses des gabelles. A la mort de ce roi

elles furent converties en billets de l'État, et acquittées en

entier sous Louis XV.
Parmi les principales caisses fondées depuis, nous citerons

\:icaissed'amortissemcnt, \aLcaisse des dépôts et

consignations , la caisse d'épargne, la caisse d'es-

compte, dont le mauvais succès en I7S4 fit donner à une

forme de chapeaux que portaient les dames le nom de clia-

peaiix à la caisse d'escompte , ou chapeaux sans fond:
cafm la caisse d'accroissement et de survivance, elles

caisses de Lafarge et de Poissy. Edme Héreau.

Le mot caisse, pris dans une acception miUtaire, est un

de c«ux dont la synonymie a le plus abusé. C'est à la langue

espagnole qu'il faut demander l'origine de ce mot, pris dans

le sens de tambour. Les troupes font usage aussi de caisses

à argent, d'armes, de chirurgie, de pharmacie, d'embal-

lage; mais nous ne parlerons ici que des caisses de per-

cussion, puisqu'un usage, qu'aucune bonne raison ne justifie,

%eut qu'on nomme ainsi le tambour instrumental, et qu'on

appelle t a m bonr le soldat qui poi le et bat la caisse. Les

tambours de l'infanterie n'ont reçu le nom de caisse qu'à

des époques peu anciennes. Pasquier dit que de son temps

les soldats commençaient à nommer çwfsse le tambour,

sans savoir dire pourquoi. S'il eût poussé plus loiu ses re-

dierches, il eût pu facilement découvrir que ce mot quesse

était la corruption du mot espagnol caxa. Par une corruption

nouvelle, on l'a écrit caisse. Cette étymologie s'explique par

lasupéiiorité qui distinguait alors l'infanterie espagnole des

autres infanteries. La caisse, d'une forme espagnole aJors,

et longtemps en bois, succéJa ainsi aux tambours et tambou-

rins des ai-mées l'e Charles VIII et de François I". Depuis

l'époque où écrivait Jean-Jacques, qui le premier a com-

posé quelques lignes touchant les airs de lainbours ou les

batteries de caisse, le mot s'est subdivisé
,
par une appli-

cation nouvelle, en caisse roulante et en grosse caisse;

conséquences de l'institution si peu ancienne «le nos mu-
siques militaires. G'' Bakdin.

Les cais.'ies sont aussi fort utiles et d'un usage fort

commun dans tous les besoins de l'horticulture ou

du jardinage. On en distingue plusieurs espèces : les

unes servent à recevoir les arbustes ou les plantes d'oran-

gerie d'une certaine valeur et d'une certaine dimension;

les autres à faire des serais. Les premières sont ordinai-

rement en bois; on en a fait cependant en feuilles mé-

talliques et en compositions diverses. Les caisses en bois

se composent de quatre pieds droits, sur lesquels on assu-

jettit, par des mortaises, par des clous, ou par des équer-

res en fer , les planches qui doivent former les quatre cotés

et le fond. Quelque soin que l'on apporte Jans le choix des

bois dont on se sert pour leur confection , l'iiumidité les
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pourrirait bientôt si on n'avait rattenlion de leur donner

deux ou trois couches de peinture à l'huile à l'extérieur, et

une couche au moins de goudron il l'intérieur. Quant aux

caisses à semis, ce sont des hoiles de 40 à 50 centimètres

de lar<;p, sur 65 à 100 centimètres de long, et 20 à 30 de

profondeur, munies de poignées en fer pour en faciliter le

transport. lilles sont spécialement destinées aux semis des

plantes étrangères, qui ne peuvent être faits avec succès en

pleine terre, et qui ont besoin de recevoir alternativement

des expositions diverses pour être préservées du froid, de

rimmidité, ou de la trop grande chaleur, et surtout des

rayons brûlants du soleil.

CAISSE A EAU, caisse destinée à préserver l'eau de

toute corruption à bord des vaisseaux. Jusque ici l'on n'est

encore parvenu à rendre l'eau de mer potable que par la con-

gélation cl la distillation : le premier moyen ne peut être

employé dans la navigation
;
quant au second, on y a presque

renoncé, à cause de la quantité considérable de combustible

qu'il faudrait embarquer. Et cependant la privation d'eau

douce à la mer est une calamité; l'obligation déboire, après

quelques jours de traversée, une eau noire, fétide et pu-

tréfiée, au milieu de laquelle les vers nageaient par milliers,

a longtemps fait le désespoir des marins : c'était donc vers

les moyens de conserver l'eau Jouce que les esprits devaient

diriger leurs recherche.s. Jusqu'au commencement de notre

siècle , les découvertes n'avaient pas été poussées bien loiu

dans cette direction : l'eau était encore enfermée dans des

barriques en bois
; quelquefois on y jetait un peu de chaux

vive, et le carbonate qui en résultait, formait une espèce

d'enduit qiu' s'attachait aux parois des pièces. Mais on ne

prévenait ainsi qu'une des causes d'altération, l'action de

l'eau sur le bois des barriques, et encore cette précaution

n'était pas toujours employée. Les .\nglais enfin cherchèrent

à se débarrasser des tonneaux en bois, qui, outre l'incon-

vénient de laisser l'eau se gâter, ont encore celui d'occuper

un emplacement qui surpasse d'un quart environ le volume
d'eau qu'ils contiennent. Le général I?entham fit le premier

usage de compartiments de bois doublés en métal pour rem-
placer les jiièces à eau : il essaya cette innovation sur deux
navires dilférents, pendant les années 179S, 1799 et 1800,
et la Société d'Encouragement de Londres récompensa par

une médaille d'or riicur£ux résultat de cette expérience. Plu-

sieurs années après , le mécanicien Dickenson entreprit de

faire des caisses en fer battu , sans aucune enveloppe de bois

pour les fortifier, et, aidé des conseils et de l'adresse d'un

artiste habile (IVIaudsley), il vit bientôt ses efforts couron-

nés d'un succès complet. L'amirauté , toujours empressée

d'accueillir et de favoriser les inventions utiles , adopta leurs

caisses, et donna l'ordre, peu après la fin de la dernière

guerre de l'Empire, d'en construire jusqu'à 7,000, chacune
de près de deux tonneaux. Et nous aussi, enfin, éclairés par

l'exemple de nos voisins, nous avons adopté cette heureuse
innovation.

Les caisses à eau ont en général la forme d'un cube par-

fait; il y en a de diverses grandeurs : les plus grandes sont

employées à bord des frégates et des vaisseaux de ligne : elles

ont 1 "22 de côté, et contiennent environ 2 , 000 litres d'eau
;

il y en a d'autres pour les bricks et petits bâtiments, qui n'ont

que 1
"' 1 2 , et même °' , 90 de côté. Quelques-unes sont de

forme arrondie; ce qui leur permet de prendre la couibure
de la cale du navire, et diminue par là considérablement
l'espace qu'elles occupent à bord. Le couvercle est un pla-

teau ovale qui s'ajuste dans une emboiture pratiquée au cen-
tre de la face supérieure du cube; plusieurs cependant ont
un couvercle carré. A la partie inférieure on a ménagé un
trou

,
que l'on ouvre et que l'on ferme à volonté, au moyen

d'un bouchon en fer tenu par une longue tige; et c'est par
là que l'on fait sortir l'eau quand on veut vider complètement
la caisse pour la nettoyer. Dans l'un des angles de la face

supérieure, il y a encore une petite ouverture circulaire :
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c'est par \k iiu'on introduit la pompe à l'aide de laquelle on
tire l'eau deslini'e aux besoins journaliers de l'équipage. Ces
caisses préservent l'eau de toute corruption : à la fin d'une

campagne de deux ou trois ans, on la retrouve aussi bonne
qu'au moment du départ; elle se charge même de parties

ferrugineuses qui la rendent favorable à la santé. Elles peu-

vent contenir aussi tout ce qu'on arrime en barriques dans
la cale du vaisseau, salaisons, biscuits, légumes, etc. Par
ce moyen on soustrait ces objets à l'action de l'air extérieur,

et l'on assure leur conservation presque indéfinie. Dans son
expédition autour du monde, la corvette l'Astrolabe con-
serva dans des caisses en fer du biscuit qui était encore excel-

lent après trois ans d'embarquement. Le poids des caisses

,

372 kilog. pour les plus grosses , n'est pas un inconvénient :

il remplace une partie du lest en fer qu'on était obligé d'em-
barquer à bord des navires. Tbéogène Page.

CAISSON {Art niilllaire). Les significations de ce

mot sont fort diverses, puisque tantôt il donne l'idée d'une

arme, d'une machine de guerre, tantôt celle d'un moyen de
transport. Les troupes font en effet usage de caissons d^ar-

tificc, qui sont des espèces de fougasses, ou de mines vo-

lantes, lesquelles s'entremêlent de projectiles creux, etauxr

quels un saucisson communique le feu. hits, caissons de trans-

port sont de bien des espèces ; il y ades caissons d'ambulance,

d'artillerie, de vivres, d'infanterie, du yénie. Au nombre
des caissons d'ambulance , il y a des caissons à blessés, genre

de secours encore dans l'enfance chez nous. Durant la guerre

d'E.spagne, l'armée anglaise était pourvue de caissons à bles-

sés qu'on pouvait citer pour modèles. Une instruction du

25 janvier 1831, relative aux caissons d'ambulance de l'ar-

mée française , en déterminait les règles de service et de

manœuvre ; elle indiquait le parti qu'on en pouvait tirer ; elle

énumérait les ressources qu'ils fournissaient; elles les organi-

sait par division de cinq caissons ; rien de pareil à ce règle-

ment n'avait jusque là été mis au jour dans nos troupes.

Les caissons de transport, considérés comme caissons à mu-
nitions, sont des chariots traînés par quatre chevriux attelés

deux à deux : ce genre de voiture est priucipalement con-

sidéré ici par rapport au service et à la marche militaire des

convois. Ces caissons sont recouverts ou bacliés en toile

goudronnée, tendue sur ;m berceau en dos d'âne fermant à

cadenas, et ouvrant à charnières dans le sens de la longueur
;

ils ont devant et derrière ime fourragère et une auge pour

y faùe repaitre les chevaux; le couvercle ou berceau porte

l'inscription du numéro et de la destination du caisson. Ce-

pendant, les caissons d'artillerie et du génie, qui sont aussi

des caissons de transport, affectent une forme différente.

On é^'alue entre 420 et 540, suivant la nature des localités

et l'état des routes, la quantité des caissons nécessaires à

une armée de 30,000 hommes qui s'éloigne de ts à 20 lieues

de ses magasins. Les armées étrangères ontemprunté à notre

administration l'usage des caissons, mais elles les font plus

légers et à moins de frais. Un caisson français transporte

750 kilogrammes; il couvTe un espace de quatre mètres de

long ; lorsqu'il est attelé de ses quatre chevaux , il occupe

12 mètres; il faut compter, en sus un mètre ii'inter\'alle

entre les caissons en route : la connaissance de ces luesures

est labaseducalculduterraind'unconvoi. G^' Uardik.

CAISSOAI {Architecture). On donne ce nom aux com-
partiments symétriques et renfoncés qui divisent et ornc.it

souvent un plafond ou nne voûte. L'origine de cette décora-

tion vient de ce qu'autrefois les charpentes d'un plancher

étant apparentes, leur bord était orné d'une moulure, et

cette figure avait l'apparence d'une petite caisse. Lorsque

l'on décore une voûte ou un pfafond , si on trouve qu'une

moulure soit trop simple, on borde les caissons avec des

feuilles d'oron d autres ornements, et on place au milieu une

rosace en sculpture. On voit souvent en Italie des églises

non voûtées dont les plafonds sont ornés de caissons. Ce

goût s'est introduit en France de nos jours, et on en a l'ait

24.



a CAISSON — CAJETAN

usage dans IVglise de Saint-Gerniain-en-Laye et dans celles

de >'otre-Dame-de-Lorette et de Saint-Vincent-de-Paul à

Paris.

CAITHJVESS, comté formant l'extrémité septentrio-

nale de l'Ecosse, liorné à l'ouest par le Sutherland, partout

ailleurs par la mer, et où l'on rencontre les deux caps situés

h plus au nord de toute l'Ecosse, le cap Dunnet et le cap

Dnncansby , et au midi VOrd of Caithness ,
qui atteint une

élévation de 433 mitres. Sa superficie est de 6S7 milles an-

glais carrés. Les soulèvements considérables de terrain qu'on

y trouve portent tout à fait le caractère particulier aux

Highland s â'tco^.ie; et dans le nombre on remarque

plus particulièrement le Morbhein, haut de 1167 mètres, le

Papof Caithness, hautdeGlO mètres, et les Scarry Aife,

hauts de 625 mètres. Malgré l'apparence un peu désolée

du sol et l'absence aujourd'hui presque complète d'arbres,

quoique tout indique qu'ils y abondaient autrefois et qu'ils y

parvenaient à un développement considérable, on ne sau-

rait dire que c'est là un pays pauvre. Le voisinage de la

mer y tempère singulièrement le climat, beaucoup plus doux

qu'on ne pourrait fattendre par 5S° de latitude nord. Ce

comté est suffisamment arrosé par le Thurso, le Wick et le

Dunbeath. De tous les produits du règne minéral le plus

abondant est la chaux. On trouve à Reay du minerai de fer.

Les habitants, dont le nombre s'élève à 41,000, s'occupent

de l'élève du bétail, et surtout de la fabrication des froma-

ges. Les deux villes, Wich ( résidence du shérif du comté )

et Thurso, sont les deux grands centres de la pêche aux ha-

rengs pour la Grande-Bretagne.

La population du comté de Caithness, par sa physionomie

et par ses usages, présente tous les signes d'une origine Scan-

dinave.

CAÏL'S,nom très-commun parmi les Romains. Les phi-

losophes, en y ajoutant le prénom de Semproniiis, et les

jurisconsultes ceux de Tiliis ou de Mœritis, s'en servaient

pour désigner des êtres de convention auxquels ils ratta-

chaient telle ou telle idée générale, à peu jirès comme nous

employons aujourd'hui les lettres \ et B et encore N. ou X.

Comme nom propre, la forme la plus en usage était

Gaïus.
CAÏUS, pape qni a été canonisé, était natif de Salona en

Dalmatie, et monta sur le siège pontifical en l'an 283. Parent

et favori de Dioclétien, il convertit seaètemcnt, dit-on,

au christianisme la femme de cet empereur, Serena, de même
qu'il détermina sa nièce, sainte Suzanne, à refuser la main

de l'empereur Galerius. Par cette conduite il s'attira la haine

de l'empereur, qui lui fit souffrir la mort des martjTS en

l'année 296. On lui attribue le décret aux termes duquel

aucun ecclésiastique ne doit obtenir la dignité épiscopale s'il

ne possède pas les connaissances nécessaires pour recevoir

les sept consécrations. L'Église catholique célèbre sa mémoire
le 22 avril.

CAJEPUT. Voyez Caïf.plt.

C.AJÉTAN (CenoIt). Voyez Bomface VIII.

CAJÉTAIV (TuoMisnE YIO, dit), du nom de la ^ille

de Gaète (Cajeta), où il naquit, en 1469. Il entra h Hge
de quinze ans dans l'ordre des dominicains, dont il devint

général en 150S. Léon X l'éleva en 1517 à la pourpre ro-

maine, et le nomma l'année suivante son légat on .\lh magne.

L'objet principal de celte mission était de rattacher Lut lier

aux intérêts du .saint-siéje avant que ce novateur eût con-

sommé son schisme. Les conférences n'amenèrent aucun
résultat, quoique Cajétan ne manquât ni de science ni deta-

lents, et qu'il y eût apporté même une modération qui fait hon-
neur à son cara<t(re. Mais il était imbu d'idées exagérées
sur l'autorité et l'infaillibilité du pape, dont il avait été le seul

champion au concile de Latran. Cajétan, nommé en 1519
à l'évèché de Gaète, eut encore quelques autres missions,

notamment en llongriCi Fait prisonnier, lors du sac de
Rome, en 1527, il ne put rccou^Ter sa liberté et retourner

dans son diocèse qu'au prix d'une rançon de 5,000 écus ro-

mains. Rappelé à Rome en 1530 par Clément VII, il y mourut,
le 9 août 1534. Ce cardinal a composé un grand nombre
d'ouvrages, entre autres un commentaire sur la Bible, pour
lequel il s'est servi de la version des rabbins, de préférence à

celle de la Vulgate, quoiqu'il ne connût pas la langue hé-

braïque; d'autres commentaires sur la philosophie d'Aristote

et la Somme de saint Thomas d'.\quin , et un traité sur VAu-
torité dit Pape. Au jugement de Bossuet, c'était « un es-

prit ardent et impétueux, plus habile dans les subtilités et

la dialectique, que profond dans l'antiquité ecclésiastique. "

C.VJETAiV (Hexri), de la maison de Sermoncta , né
à Rome, en 1550, reçut d'abord le titre de patriarche d'.A-

lexandrie, fut nommé cardinal en 1585, et envoyé en
France comme légat a latere du pape Sixte-Quint , vers la

fin de 1 589. C'était peu de temps après la mort de Henri III
;

il s'agissait de donner un successeur au dernier des Va-
lois; les partis divisaient la France, et la Ligue était en-
core toute puissante. Sixte-Quint ignorait les véritables dispo-

sitions de la nation française au sujet de l'élection royale ;

dans ces circonstances, les instructions du pape furent

équivoques et telles qu'on devait les attendre d'un si grand
politique. Son bref, destiné à la publicité, ordonnait de
réunir tous les catholiques sous l'obéissance du saint-siége

et de choisir un roi docile à son autorité , mais pourtant

agréable aux Français , sans désigner nonunément personne.

Il recommanda de vive voix à son légat de marquer autant

de désintéressement et de neutralité à l'égard des prétentions

des puissances séculières que d'ardeur et de zèle pour la reli-

gion, et même de ne point paraître contraire au roi de Na-
varre , à moins qu'on ne vit aucune espérance de le ramener

au giron de l'Éghse.

Elevé dans les principes ultramontains
,
que fortifiait en-

core son entourage, composé, entre autres, du jésuite

Robert Bellarmin, depuis cardinal, et du cordelier François

Panigarole, prédicateur fougueux qui plus tard vint crier

dins les chaires de Paris : Giierra ! Giierra! Cajétan ne

tint aucun compte des instructions pontificales; il croyait

subjuguer tous les partis et faire un roî par la seule mani-

festation de sa volonté. Ses illusions ne durèrent pas

même autant que le cours de son voyage. Le roi de Navarre

fit publier que si Henri Cajétan venait à sa cour, on eût à

le recevoir avec honneur et distinction
; que si , au con-

traire , il s'acheminait vers les Parisiens rebelles, on ne

devait plus le regarder comme légat , mais comme ennemi

déclaré. Les ordres de Henri furent exécutés ponctuelle-

ment. Des détachements envoyés sur la route battirent et

dispersèrent l'escorte fournie par le duc de Mayenne, et

destinée à conduire le légat à Paris. Ainsi Cajétan
, qui

avait cru traverser la France en conquérant, se vit réduit

à gagner la capitale en fugitif.

Il arriva à Paris le 5 janvier 1590. Le prévôt des mar-
chands, les autorités, le clergé et dix mille Suisses ou bour-

geois allèrent à la rencontre de l'envoyé du pape ; et, après

l'avoir longuement harangué, on le salua d'une salve de
huit à dix mille mousquetades. « Le légat, dit Le Grain,

dans les Décades de Henri le Grand , tremblait de peur

que quelque lourdaud ou quelque politique n'eût chargé

à plomb, et faisait perpétuellement signe de la main qu'on

cessât ;
mais eux

,
pensant que ce fussent bénédictions qu'il

leur donnât , rechargeaient toujours et le tinrent une bonne
heure en certaine alarme. » Le onze du même mois Cajétan

fit publier le bref du pape, et cette publication fut immédia-

tement suivie de deux déclarations empreintes du plus com-
plet antagonisme : l'une, du parlement deToure, composé

d'adhérents du parti du roi de Navarre , défendait à tout

Français de reconnaître le cardinal Cajétan à lilre de légat

et de lui obéir; l'autre, du paricment de Paris, dévoué à

la Ligue , commandait le respect au .saint-siége et la défé-

rence aux avis du légat. Pour concerter les mesures h

I
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prendre, le légat assembla un conseil, où se trouvèrent le duc

de Msyenne, quelques seigneurs de la Ligue et le cardinal

de Gondi, évoque de Paris. Les Seize, vendus à l'Es-

pagne, y firent proposer le protectorat de Philippe II, au

nom de sa fille , déclarée reine. Celte proposition ne pouvait

manquer de plaire au légat," lui zélé partisan de l'Espagne,

et qui, avant son départ d'Italie, à l'insu du pape, avait

promis au duc d'Olivarès, ambassadeur de Pliilippe II

auprès du saint-siége , de rendre son souverain maître de

la France. Toutefois, dans la conjoncture, il jugea prudent

d'ajourner une question aussi périlleuse, et il ne voulut per-

mettre de s'occuper que de l'exclusion du roi de Navarre.

Il fit jurer par l'assemblée de mourir pour le mainlien de la

religion catholique , et de rester fidèle à Charles X et au

duc de ]Mayenne_, serment qui le lendemain fut répété

par le peuple et sanctionné par un décret de la Sorbonne.

La nouvelle du siège de Meulan, forcément levé par le duc
Mayenne, et celle de la bataille d'Ivry, arrivèrent coup
sur coup pour compromettre l'infaillibilité de ce serment.

Cne entrevue que le légat eut au château de >"oisy avec

le maréchal de Biron n'amena aucun résultat. Paris fut

assiégé et sa population réduite à la plus horrible famine.

Cajétan cependant redoublait d'ardeur, mettait en jeu tous

les moyens ; il fit distribuer aux pauvres cinquante mille

écus de son argent ; mais le peuple au désespoir s'écriait :

1 Point d'argent, mais du pain! » On lit dans quelques his-

toriens que ce fut Cajétaii qui conseilla l'horrible invention

de la farine faite avec les ossements des cimetières. Il fut

probablement aussi l'un des organisateurs de cette fameuse

procession des moines de la Ligue que conduisait Rose, évê-

que de Sentis. On sait que l'approche du duc de Parme,

venu des Pays-Bas avec une armée, et qui avait fait sa jonc-

tion avec le duc de Mayenne, obligea Henri IV à lever

le siège. Les ligueurs reprirent courage , et la guerre civile

continua. Sur ces entrefaites, Cajétan, rappelé, partit pour

Rome, n II trouva le pape mort, dit L'Étoile, et bien à point

pour lui, car il lui eiU fait trancher la tète, pour avoir,

contre son exprès commandement , allumé le feu de la

sédition au lieu de l'éteindre. » En 1591 il fut envoyé

comme légat de Grégoire XIV à Varsovie, afin de détermi-

ner Sigismond , roi de Pologne , à joindre ses armes à celles

des Impériaux contre les Turcs. 11 ne réussit pas dans l'ob-

jet de sa mission, et mourut en 1599.

CAJOLERIE. Dans l'action de cajoler il n'entre ni

avilissement ni bassesse : ce n'est souvent qu'un genre de

séduction personnelle. Il est vrai que, suivant les époques
,

la cajolerie sort de la vie privée pour pousser bien au delà

ses conquêtes : cajoler, c'est alors plus que s'insinuer dans

les pensées ouïes sentiments d'autrui ; c'est, en leur consacrant

une sorte de culte tendre , adroit , continuel , se dévouer à

l'avancement de sa propre fortune. Il n'appartient pas à

tout le monde de savoir cajoler : c'est un art qui exige de

l'habileté, parce qu'il est tout de circonstance. Dans les

monarchies on flattera le prince , dans les démocraties on
cajolera le peuple. C'est sur un pitdestal que domine le

premier ; l'adoration ne le charme qu'autant qu'elle est en
harmonie avec le faste et la pompe, insignes de son pouvoir.

Dans.lcs républiques, même de médiocre étendue , c'est par

une heureuse intelligence des susceptibilités locales que
réussissent les meneurs. Dans ces deux cas , la différence

est si palpable, que si le monarque, au plus léger caprice,

expulse son favori, il est toujours sur d'en trouver un autre
;

le cajoler, c'est remplir auprès de lui le premier poste , du
moins celui qui est le plus lucratif : les postulants ne man-
queront jamais. Dans les démocraties, au contraire, le peuple
ne récompense pas toujours les orateurs ou les publicistcs

qui le cajolent , et à ses yenx rarement l'homme de la

Tdlle est celui du lendemain.

On ne saurait condamner en masse la cajolerie; elle exige

des exceptions. Sans doute im héritier attentif invente chaque
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jour une cajolerie nouvelle : c'est une chance de plus pour
que le legs universel qu'il attend ne lui manque pas. Un
ministre a grand'iieine à se défendre des cajoleries des

solliciteurs. En cherchant plutôt le plaisir que l'amour,

on invente des cajoleries pour séduire sûrement la femme
qui résiste avec succès ; ce qui n'empêche pas que dans
l'amour le plus pur, sans vouloir tromper, on tombe dans

une sorte de cajolerie involontaire ; on va au delà de la vérité,

mais on ne fait qu'exprimer ce qu'on sent : c'est une appré-

ciation qui, pour manquer de justesse, n'en est pas moins
sincère. Dépouillez l'amour de tout ce que lui prête l'imagi-

nation
,
puis comptez ce qu'il perdra en bonheur. La cajo-

lerie dans l'intimité des cœurs est une sorte de condition

indispensable : on s'attache par ce que de part et d'autre on
se donne. Envieilhssant, l'amour peut trouver à rabattre,

mais tant mieux si dans l'origine il a fait de généreuses

concessions; il lui en restera toujours assez pour être heu-

reux. Saint-Prosper.

CAL. On désigne ainsi , en pathologie , la cicatrisation qui

s'opère entre lesdeux surfacesd'un os fracturé. Les phéno-

mènes qui président à la formation de cette sorte de cicatrice

ont été diversement expliqués par les observateurs. Leur

dissidence d'opinion à ce sujet s'explique par la difficulté

qu'ils ont éprouvée de noter les moyens employés par la

nature pour réunir les fractu res, toujours profondément

situées dans les parties molles.

Jusque vers le milieu du dix -huitième siècle, on attribuait

généralement les phénomènes de la formation du cal à

l'exsudation d'une sorte de glu qui réunissait les surfaces

fracturées, à peu près comme on rapproche deux morceaux

de bois par la force adhésive de la colle forte. Jusqu'au

moment où Duhamel-Dumonceau fit ses belles recherches

sur la cicatrisation osseuse, tous les anatomistes partageaient

cette opinion. C'est ainsi que Haller et Dethlef, son élève,

avancèrent que cette réunion était due à une exsudation pro-

venant de la moelle et des surfaces fracturées, exsudation

qui devenait cartilagineuse, puis osseuse. John Huntor,

n'admettant point cet écoulement de lymphe plastique
,
pen-

sait q'je le cal était dû au sang épanché par suite de la frac-

ture, qu'il s'y coagulait , s'organisait et s'ossifiait. Bordenave

regardait la cicatrisation des fractures comme analogue à

celle des parties molles. Telle était également l'opinion de

plusieurs auteurs modernes, au nombre desquels on doit pla-

cer l'immortel Bichat , qui considérait le cal comme étant

dû au développement des bourgeons charnus s'unissant et se

laissant pénétrer par le phosphate calcaire pour rétablir la

continuité du tissu osseux.

D'après les observations de Duhamel-Dumonceau, on devrait

regarder le périoste ( membrane qui enveloppe les os ) comme
exerçant à l'égard de ces derniers les mêmes usages que l'é-

corce relativement au bois. En effet , Duhamel et Fougeroux
avaient observé que la membrane médullaire et le périoste

surtout forment là où un os long est fracturé une sorte

de virole qui maintient les deux fragments osseux en confron-

tation. Mais ces auteurs n'avaient ainsi fait qu'entrevoir une

partie des ressources de la nature. Il était réservé à Dupuylren

et Breschet de donner une idée complète de tous les moyens

employés par la nature pour cicatriser les plaies du système

osseux. En effet, ces célèbres anatomistes découvrirent que

la formation de cette virole
,
qu'avait découverte Duhamel

,

n'était qu'un travail préparatoire à une consolidation plus

parfaite, et qu'ainsi le cal était d'abord provisoire, puis

dcjinitif.

Lecai provisoire esidû à laforniation d'une sorte de bou-

chon contenu dans le canal médullaire des os longs, et qui

mamtient solidement uniesensemble lesdeux portions d'os,

solidité rendue encore plus parfaite par la formation d'une

virole qui , entourant extérieurement les deux fragments

,

les affronte , sans cependant qu'il y ait cicatrisation et con-

tinuité entre les surfaces. Alors le cal rfp/rnii// commence
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à s'établir par l'ossiGcatioii de liquiJes opancliés immodiatc-

ment entre les surfaces fracturées, mais seulement quatre

à cinq mois après la formation du cal provisoire, qui

tlisparait par degrés au fur et à mesure que le cal définitif

devient plus parfait dans son développement, lequel, une

fois terminé, siifiit pour entretenir la solidité la plus parfaite.

CALABAR. C'est !e nom du pays de côtes qui s'étend

à l'est du Bonny et du Joliba, entre ce fleuve et Ciafra, sur

le golfe appelé d'après ce dernier. Son sol sablonneux et

rougeâtre est arrosé par les ri\ières le \ieux et le nouveau

Calabar, et le Conny. H produit en abondance les végétaux

des tropiques, la canne à sucre, le poivre, etc. Les popula-

tions, race assez civilisée et du belle conformation, qui

habitent ces côtes , forment les deux royaumes de l'ancien

et du nouveau Calabar. Le premier est situé sur le fleuve

du même nom (à l'est), de même que sa capitale, qui porte

!e même nom (mais appelée aussi quelquefois Bongo), est

bâtie à environ 15 kilomètres de son emboucliure. Ce n'est

pas là toutefois que riside le roi, lequel exerce son autorité,

fort limitée de tous points , dans une petite résidence éloi-

gnée de la ville de 15 kilomètres. Les liabitants, que leurs

rapports fréquents avec les Anglais ont civilisés, exportent

de l'ivoire, du coton, de l'buiJe de palmier et surtout des

esclaves. L'autorité du roi du nouveau Calabar est sans li-

mites. Sa capitale, Calabar, est située dans une des îles du

?ïouveau-Calabar, fleuve que les Portugais désignent sous le

nom de Riodel-Reij. La végétation de cette contrée est assez

pauvre ; cependant là aussi les relations commerciales ont

introduit de nombreux éléments de civilisation parmi la

population , bien qu'elle persiste à considérer les esclaves

conmie l'un de ses plus avantageux objets d'exploitation.

Dans les deux royaumes on parle à peu près la même langue

que dans le royaume de Quoa , qu'on rencontre immédiate-

ment derrière eux, en pénétrant plus avant dans l'intérieur

de l'Afrique.

CALABER (Q11.NTVS). Toya Qiixns.

CALABOSO, chef-lieu du canton du même nom,
dans la province de Caracas, république de Venezuela

( Am rique méridionale), à 222 kilomètres au sud-ouest de

Caracas , bâti sur la rive gauche du Guarico
,
qui se jette au

sud dans l'Apurito , l'un des bras de l'.^pure , a été, à di-

verses reprises depuis 1813 le théâtre de combats impor-

tants. Le pins célèbre de tous est celui que Bolivar y livra

le 24 juin 1S21 au général espagnol la Torre; affaire décisive,

qui eut pour résultat la complète évacuation du territoire

colombien par les Espagnols.

CALABRE, presqu'île d'Italie, formant l'extrémilé

sud-ouest du royaume des Deux-SicUes, entre les côtes de

la mer Tyrrliénienne, du Faro di Mcssina, de la mer
Ionienne et du golfede Tarente, pays de montagnes âpres et

abruptes, qui dans l'isthme septentrional, large de 74 kilo-

mutres, se rattache au système de l'Apennin supérieur. La
Calabre présente une superficie d'environ 17G myriamètres

carré.s, et compte plus de 900,OUO habitants, dont un grand

nombre d'Arnautes. Sur les côtes, généralement assez plates,

et qui ne sont guère icliancrces profondément que par les

Golfes de Santa-Euphcinia et de Squillac^, on rencontre les

caps delV AUice, Colonne, Rizzuto, diSlilo, Spartivenlo

,

deir Armi et Valicano. Les vallées, pour la plupart de la

nature la plus sauvage, ne sont arrosées que par des fleuves

au cours extrêmement borné et dont les plus importants

sont, à l'est, le Crati, le Kielo, le Corace et VAlaro, à

l'ouest le Sfetramo ,VAmnto et le Imo. Les montagnes sont

divisées en groupes distincts, formés jadis par l'expansion

de forces volcaniques; ils séparent les unes des autres do

profondes vallées, et atteignent en général leur point extrême

d'élévation sur les côtes occidentales. Au nord le Monte-
Pollino s'élève à 2,2:t:i mètres; au centre le i'\lont(vSelic«lla

atteint presque 1 ,7oo mètres , et au sud les pics de l'ilc d'As-

proinonte n'ont pas moins de 2,000 mètres de hauteur.

C'est à ia guerre que les Français eurent à soutenir an
temps de Napoléon contre les orgueilleuses et fanatiques po-

pulations de la Calabre qu'on est redevable de la connais-

sance plus exacte qu'on a aujourd'hui de celte contrée. Dans
l'antiquité, la Calabre faisait partie de la Grande-Grèce,
qui fut la patrie deCharondas, de Zaleucus, de Praxitèle,

d'.Agathocle et autres hommes célèbres, la contrée où en-

seignait Pytliagore. ^lais dans ces lieux où s'élevait jadis la

voluptueuse Sybaris les populations sont aujourd'hui

tombées dans une barbarie profonde. Déjà du temps de l'an-

tiquité on vantait le climat de cette contrée; et ce n'est que

dans un petit nombre de localités que des eaux stagnantes

,

à l'époque des grandes chaleurs de l'été
,
provoquent des ma-

ladies épidémiques. D'abondantes rosées y entretiennent pen-

dant presque toute l'année une chai'manle verdure. Pline

vante la fertilité de la terre noirâtre qui , à l'exception de la

grande plaine de Marcesato, recouvre presque partout des

roclies de formation calcaire. Les plus belles forêtsde pins, de

sapins et de mélèzes, de même que les arbres résineux de la

forêt de Sila , si célèbre dans l'antiquité , et dont Virgile

{Enéide, XI!) nous fait un si pompeux éloge, ombragent la

crête des Apennins. Là croissent aussi le chêne vert et le

chêne à kermès, les platanes d'Orient, les châtaigniers, les

noyers, les aloès et les figuiers. Le frêne y produit \Amanne
de Calabre; on la recueille en faisant une incision horizontale,

d'un centimètre et demi de profondeur dans l'écorce de l'ar-

bre; on la laisse tomber sur de larges feuilles de figuier des

Indes, qui sont placées au pied de l'arbre en guise de bassin.

Limpide et transparente , elle se coagule en petites boules à la

surface. On la préfère à toutes les autres espèces de mannes;
mais elle est rare et se vend fort cher. On trouve sur la côte

le tamaris et l'arbousier. Avec le jonc des marais ( Sarra-
_

chio) les habitants excellent à fabriquer des cordages pour

les na>ires, des corbeilles, des nattes, des cordes et des lilets.

Malgré l'état arriéré de l'agriculture, on ne laisse pas que
'

d'y récolter d'excellente huile et des vins délicieux. On en

exporte des grains, du riz, du safran, de l'anis, de la réglisse,

de la garance, du lin, du chanvre et tous les fruits du sud.

La soie y est aussi d'une excellente qualité : la culture en

fut, dit-on, introduite dans cette contrée par le célèbre

Roger, roi de Sicile. La Calabre n'est pas moins riche en

bêtes à cornes et en moulons, et elle possède une remar-

quable espèce chevaline. Ses rivières contiennent des thons,

des nmrènes et des anguilles. Aux envirqns de Reggio on

trouve la Pinna Marina, espèce de coquillage dont le bys-

sus très-fin sert à fabriquer une étoffe assez semblable à la

soie, et qui malgré son extrême légèreté protège contre le

froid. Les carrières et les mines fournissent de l'albâtre, du
marbre, du grès, du plâtre, de l'alun, de la craie, du sel

fossile, du lapis-lazuli et du cuivre, dont l'excellente qualité

était déjà célèbre du temps d'ilomèrt^.

Le Calabrais , bien qu'il ne soit guère qu'à une quarantaine

de lieues de Naples, est grossier et ignorant ; ce qui ne l'em-

pêclie pas d'être sincère, hospitalier, très-sensible au point

d'honneur, dès lors aussi très-vindicatif et ne pardonnant

guère une injure. A côté d'un petit nombre de riches la con-

trée ne contient guère que des gens en proie à la plus grande

pauvreté. Le dialecte des Calabrais est difficile à comprendre,

mais plein d'expressions originales et caractéristiques. La
classe qui possède une certaine instruction s'exprime avec

une facilité et une chaleur des plus heureuses. Les femmes
généralement ne sont pas belles , se marient de bonne heure,

\ieilli.ssent lot, et sont de la part de leurs maris l'objet de la

plus jalouse surveillance. L'organisation défectueuse ilc la

justice rend le Calabrais extrêmement enclin aux procès

et aux chicanes. La superstition
,
qui domine dans toute;

les classes, à tel point que le bandit lui-même jiorte sur la

poitrine une relique dont il invoque l'appui lutélaire au mo-

ment où il va per|)étrer im crime, trouve son principal son-

tien dans un clergé en général aussi ignorant que corrompu.

I



Qu'une race d'hommes uatuiellement si énergique ait fini

par tomber dans un tel état de dégradation , c'est ce qui ne

s'explique que par les iniluences d'une nature constamment

environnée de dangers, par la fnquence des révolutions po-

litiques auxquelles a été en butte un sol de la conliguratioii

la plus tourmentée, par l'impuissance des chefs sur une con-

trée divisée à l'infini, et enfin par les résultats du système

féodal.

Au point de vue statistique, cette contrée se divise en

Calabie citériettre, chel-lieu Cosenza, et Calabre ullc-

rieure première et deuxième, chefs lieux Reggio et Ca-

tauzarn. La première comprend la partie septentrionale et

te seconde la partie méridionale du pays. A part celles que

nous venons de nommer, on ne trouve guère en Calabre

qu'on petit nombre de villes possédant quelque industrie et

un peu de commerce. Les plus ini|iortantes sont Crotone

(le Croton des anciens ) , avec 5,000 habitants
;
pour son

port, Jlonteleone {VHipponium des Grei-5, le Vibona des

Bomains ) , où l'on voit encore aujourd'hui les ruines d'un

temple de Cérès; pour ses labriques de soie, Gerace, avec

6,000 habitants, construit avec les débris de Locres , Pizzo,

Santa-Eufemia et Paolo à l'ouest , et à l'est, comme ports

de mer, Rossano et Squillace. Les traces de l'épouvantable

tremblement de terre qui le 20 février 17S3 ravagea le

midi de la Calabre, où il détruisit trois cents villes et villages

et fit périr 30,000 hommes, ne sont pas encore aujourd'hui

COli>|>létement eO'acées.

CALABBESE ( Maria PRETI, dit le ), né à Taverna,

petite ville de Calabre, le 24 février 1613, demeurera avec

lanfranc, le Guide, Manfredi et Salvator Rosa, l'une des

plus' énergiques expressions des fougueuses existences de

peintres au dix-septième siècle. Venu de bonneheure à Rome
pour étudier son art sous la direction de son frère Gregorio

,

il y eut assez Je succès pour obtenir le titre de prince de

l'Académie de Saint-Luc. .Mais Le Guerchin ayant à cette

époque envoyé au pape Urbain VIII son fameux tableau de

Sainte Pélromtte (tableau qui eut l'honneur du voyage à

fiaris sous l'Empire), le jeune Preti renonça aux avantages

déjà acquis de la position que le pipe Urbain, son proiec-

tenr, lui avait faite, pour aller à Cenlo , recevoir les con-

seils de l'auteur du chef-d'œuvre qu'il adiuirait. Jusqu'à

vingt-six ans , il se contenta d'étudier sous Le Guerchin

,

qui l'avait pris en amitié , sans vouloir ritn produire. Son
début n'en fut que plus brillant : \a, Madeleine, sa première

toile, fut trouvée si parfaite par Le Guerch.n lui-même , que

vie deriiier ne se lassait pas de l'admirer et de la faire admi-

rer à tous ceux qui venaient le visiter dans sa retraite. Ce
premier succès ne fit qu'enllammer la no'ole ambition de
i^tiste : avant de revenir à Rome , il consacra six ans à

parcourir les musées de l'Eiuope , et ce fut seulement à son
retour qu'il exécuta son Christ devant Pilule et sa Péné-
lope. Les connaisseurs récompensèrent ses longs travaux

en attribuant ces toiles au pinceau de son raaitre. On le

tint désormais pour un grand peintre; ses protecteurs fa-

cilitèrent son admission dans l'ordre de Malte ; U y entra

en qualité de chevalier.

C'est alors que commencèrent les agitations de sa vie.

Ayant blessé grièvement le spadassin d'un ambassadeur,
il fut forcé de quitter Rome et de se réfusier à Malte. Peu
de temps après , au moment oii le grand maître commençait
à apprécier son mérite , un des chevaliers le plaisanta sur
sa noblesse; Preti le frappa si rudement qu'il le laissa pour
mort. .Mis en prison pour ce fait, il se sauva aussitôt sur

une felouque et gagna Livûurne, d'où il passa à Madrid,
avec la suite du nonce. U ne revint à Rome qu'à la mort du
pape U< bain YIll. Cortone et Laniranc y dominaient
alors exclusivement. Ce ne fut qu'a la mort de ce dernier

<Iu'on lui confia la suite des travaux conuneneés par le

Dominiquinà Sant-Andrea délia Valle ; choix qui devint
encore l'occasion d'une querelle. Un des concurrents écon-
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duits ayant critique sa peinture, le Calabrese se battit avec

lui, le blessa dangereusement, et de nouveau fut obligé de

s'enfuir. C'est à Naples cette fois qu'il chercha un asile ;

mais la peste venait d'y exercer ses ravages. Ignorant les

mesures sanitaires qui avaient été prises, il tue un soldat

qui s'opposait à son passage, et on le saisit au moment où

ils'attaquait à un autre. Sa réputation heureusement lesauva

des mains de la justice. Le vice-roi l'accueillit, et lui donna

quelques travaux : les seigneurs et les couvents imitèrent

l'exemple du maître. Le reste de ses jours s'écoula à Malte,

sauf un dernier voyage qu'il fit à Naples. Il avait quatre-

vingt-six ans lorsque son barbier l'ayant blessé en le rasant,

la gangrèue se déclara et l'emporta, après deux mois de

souffrances, le 13 janvier 1099.

Malgré tant de traverses, peu d'artistes ont laissé autant

d'ouvrages : presque toutes les villes d'Italie en possèdent.

Us sont communs en Espagne, à Jlalte, en Allemagne et

en France. Notre Musée n'eu possède que deux : Saint

Paul et saint Antoine dans le Désert, et te Martyre de

saint André. La méthode rapide du Calabrese n'exclut ni

l'effet, ni la vigueur, ni la puissance. Son coloris sombre

et mélancolique convenait parfaitement aux sujets qu'il

choisissait de préférence, les pestes , les martyres, etc.

On lui reproche le défaut de correction , le mauvais choix

des types, le peu de justesse et de convenance dans l'ex-

pression et la composition. B de Corcï.

C.\LAGES (M.uuE DE PECH de ) , dame de Toulouse,

qui, à l'imitation de Clémence Isaure, cultiva la poésie

avec un succès très-remarquable , vivait dans les premières

années du dix-septième siècle. Elle remporta plusieurs fois

le prix à l'Académie des Jeux Floraux. Contemporaine de

Corneille, elle avait terminé son poème de Judith, ou la

Délivrance de Béthulie , en huit livres, avant que Le Cid

eût paru , avant que la langue poétique eut et.- formée par

les chefs-d'œuvre de ce grand homme, à une époque où des

poèmes tels que Saint Louis , Alaric, Clovis , écrits d'un

style barbare et boursoullé , faisaient pourtant une réputation

à leurs auteurs. Judith ne fut publire qu'après la mort de

.M"" de Calages, par les soins de M"" L'Héritier de YiUandon,

qui le dédia, en 1660, à la reine mère, Anne d'Autriche, re-

genlede France. Des fragments en tiers de ce poème sont d'une

touche hardie , ferme et correcte. U y a lieu de croire que

Racine connaissait et appréciait le talent de Marie de Ca-

lages, car sa Phèdre présente deux imitations évidentes de

la Judith. Le poème de Marie de Calages a été réimprimé en

grande'partiedans'ie Parnasse des Dames. Chaupagnac.

C.\LAIS, ville de France, chef-lieu de canton, située

sur le détroit qui donne son nom au département du Pas-

de-Calais, à 272 kilomètres nord de Paris, et 36 kilomètres

sud-est de Douvres. L'origine du nom de Calais est demeu-

rée incertaine; la contrée du Calaisis, faisant primitivement

partie de la Morinie, fut soumise successivement au pouvoir

(les druides, à la puissance romaine , au joug de la féodalité

,

à l'autorité de comtes qui durant des siècles furent indé-

pendants de la couronne , et à la domination des Anglaise!

des Espagnols. Un assez grand nombre d'auteurs avaient

cru pouvoir fixer à Calais la position duportus Itius, si con-

troversée parmi les savants ; mais l'opinion générale a re^

connu depuis que c'est du port de Wissant, tombé aujour-

d'hui au rang des plus cbétifs villages
,
que César s'élança

pour faire la conquête de la Grande-Bretagne. Ce n'est guère

qu'au dixième et au onzième siècle qu'ij commença à être

question de Calais , et il parait que cette ville s'était formée

du hameau de Saint-Pierre, habité par des marins. Le siège

de Calais par Edouard III, roi d'Angleterre, est le fait le

plus important de l'histoire de cette ville, et les dates de ce

siège ont été rectifiées par un chroniqueur contemporain

inédit
, qui s'accorde avec le calcul de Bréqtngny et le récit

de Knii'thon, pour n'en porter la durée qu'à onze mois.

Calais, soit comme l'une des bairièies de la frontière du
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nord, soit comme Tille maritime, est défendue par sa situa-

tion même, par la mer, par les marais, par sa citadelle et

par ses forts. L'enceinte de Calais est petite ; mais l'aspect

de l'intérieur est agréable , et on peut le caractériser en di-

sant que Calais, par l'élégance et la sjmétrie de ses mai-

sons ,
parait une ville peinte. Le port de Calais, situé à l'est

des caps Grinez et Blanez, qui l'abritent pendant les coups

de vent d'ouest et de sud-ouest , si Tiolents dans la Manche,

sert de refuge aux navires battus par la tempête ; il est ac-

cessible en tout temps, et son entrée n'est environnée d'au-

cun écueil. Il peut recevoir des navires de quatre cents à

cinq cents tonneaux. Il est le point le plus constamment

facile pour les communications avec I Angleterre et la France.

Des paquebots à vapeur y ont établi leur station régulière.

Le service journalier de ces bateaux, se faisant des deux ri-

vages avec une exactitude et une promptitude incontestées

,

favorise singulièrement le transport des voyageurs, des dépê-

ches et des marchandises.

Il se fait à Calais un commerce extérieur très-etendu en

bois de chêne et de sapin , en fers et autres productions du

Kord, ainsi qu'en commissions de toutes espècespour r.\ngle-

terre. Les canaux qui aboutissent à la rivière de l'Aa , et vont

joindre le canal de Saint-Quentin , sont aux portes de Ca-

lais. L'n embranchement du chemin de fer du nord unit Ca-

lais à la capitale. Le conuiierce intérieur consiste surtout

dans les produits de la pèche. Une industrie nouvelle, c'est

la fabrication des tulles. C'est aussi à Calais que se confec-

tionnent les métiers à tulle qui alimentent les ateliers du

Pas-de-Calais, du Nord, de la Somme et d'autres dépar-

tements plus éloignés. A la naissance des fabriques de tulles

il Calais, des rues, des maisons, s'étaient formées comme
par enchantement dans la commune de Saint-Pierre, qui y
est contiguë, et cette commune allait devenir un nouveau

Birmingham , si l'arme du génie n'y avait apposé son veto,

dans l'intérêt de la défense de la place.

Bonaparte, encore premier consul, vint ù Calais en 1S03,

durant son voyage dans le nord de la France. Il arriva en

cette ville avec quelque prévention contre ses habitants,

qu'il savait souffrir extrêmement de l'état de guerre avec

l'Angleterre et du blocus continental. Aussi, le maire de la

ville ayant rappelé avec complaisance dans sa harangue le

dévouement d'Eustache de Saint-Pierre et de ses compa-

gnons , Bonaparte l'interrompit en ces termes : > Mais votre

Ëustache de Saint-Pierre s'est rendu! » tt cette brusque

apostrophe interloqua fort l'orateur. Cependant, Napoléon,

qui ne connaissait jusque alors que la bravoure mililaire, fut

injuste en ne tenant aucun compte de l'une des plus belles

actions du courage civil. Louis XVIII rentra en France par

Calais, le 26 avril 1S14 , et un obélisque cleré sur la jetée

marqua son premier pas dans son royaume. Plusieurs sou-

verains visitèrent ensuite cette ville, où l'on trouve d'excel-

lents hôtels dont l'un est devenu particulièrement fameux

par la philosophie critique et l'originalité piquante de Sleruc.

PARENT-RtVl..

Calais compte aujourd'hui 12,DOS habilanls. Celte ville

possède un tribunal de commerce , une chambre <le com-
merce, un entrepôt réel, un bureau principal de douane,

une école d'hydrographie et une bibliothèque publique, riche

de 12,000 volumes. C'est une place forte avec citadelle.

On ladiviseeu ville haule, qui n'est pourtant paspluselevéc

que la plage, et en ville basse, qui comprend le faubourg

Courgain, habité par les marins. Ses maisons sont presque

toutes bâties en briques jaunes , symétriques et tOiganles.

Calais possède d'ailleurs peu de monuments remarquables.

On ne peut guère citer que la.cathédrale, hitie par les Anglais;

l'hôtel de ville, construit en 1231 et rebâti en 1740; son bef-

(roi, haut de 3G mètres, est d'une légèreté remarquable, et

sert actuellement de phare; la cour de Guise, ancien bili-

ment entouré de piliers en forme de tour, qui sous la do-

mination anglaise servait de bourse aux marciiands. l'iautos

d'arbres, les remparts offrent une agréable promenade; l'une

desdeuxjetéesdu port est également fréquentée par la foule.

Calais possède en outre un élablissemcnt de bains de mer.
Outre ses fabriques de tulles, façon anglaise, Calais pos-

sède des fabriques de bouneterie, de savon noir, de cuir,

des raffineries de sel et des usines à vapeur pour la fabrica-

tion des huiles et la mouture des grains. La fabrication des
tulles occupe plus de 600 métiers, tant à Calais qu'à Saint-

Pierre-lès-Calais et dans les villages voisins. 11 y a deux ou-
vriers par métier .«ans compter 3,600 femmes et enfants em-
ployés à l'apprêt, au devidage, au bobinage, etc. Son prin-

cipal commerce cousiste en voitures, en vins de Bordeaux
de Bourgogne, de Champagne, et en eaux-de-vie, qui sont
achetés pour être ensuite revendus aux Anglais ; et le retour
se compose de beurre et de cuirs tirés de l'Irlande. Calais

fait le grand et petit cabotage, h navigation de loug cours;
elle en\oie un grand nombre d'expéditions à la pêche du ha-
reng et du maquereau et quelques-unes à celle de la morue.
Le port deCalais creusé par la nature, et amélioré en 997 par

Baudoin IV, comtede Flandre, ctaitdéfendu par deux grosses
tours, dont l'une, que l'on disait l'œuvrede Caligula, était si-

tuée au milieu des sables au nord delà ville ; l'autre protégeait

l'embouihure de la rivière de Guignes. Philippe de France,
comte de Boulogne, lit construire, en 1224, autour de cette

bourgade un mur flanqué de distance en dislance de petites

tours avec des fossés extérieurs. Ce même prince y fit élever
trois ans après un vaste doujon, qui fut dès lors appelé le châ-

teau, et qui, démoli eu 1560, fut remplacé par la citadelle ac-

tuelle. Ajirès la bataille de Crée y, Edouard III, roi d'An-

gleterre, vint mettre le siège devant Calais, et bâtit autour de
cette ville une seconde cite, environnée de redoutes, de fos-

sés et de tours. La famine se lit bientôt sentir dans Calais.

Dix-sept cents habitants que l'on avait mis hors des portes,

comme bouches inutiles, moururent de froid et de misère,

entre la ville et le camp ennemi. Philippe de Valois, qui était

venu au secours de la ville assiégée, n'osa pas attaquer le

roi d'.Aiigieterre dans ses lignes. Sa retraite laissait les Ca'.ai-

siens sans espoir de salut. Jehan de Vienne, vaillant cheva-

lier bourguignon et l'un des plus habiles capitaines de son

temps, commandait cette viUe. Slais depuis longtemps les

vivres manquaient; il se vit réduit à capituler avec un en-

nemi irrité par la longue résistance des assiégés. Edouard
_.

qui avait juré de passer tous les habitants au fil de l'opée,

se laissa lléchir par ses barons, exigeant seulement que six

des principaux bourgeois vinssent tète nue, la corde au cou,

lui présenter les clefs de la ville. Eustache de Saint-
Pierre se dévoua avec quelques généreux citoyens, et se

rendit au camp d'Edouard
,
qui entra le lendemain dans la

ville, en chassa les habiLints, et y établit une colonie anglaise.

Les .\nglais conservèrent Calais pendant plus de deux
siècles; sons le règne de Henri II, roi de France, divers

projets furent coiiimuniquos à Coligny
, gouverneur de la

Picardie, pour s'emparer de Calais. Pierre Strozzi, maré-
chal de France, et l'ingénieur Massinio del Bene entrèrent

déguisés dans cette ville, et s'assurèrent que les .Anglais,

maigre l'importance qu'ils attachaient ù sa conservation,

n'avaient point pourvu suflisamment à sa difense. On prit

toutes les mesures pour ne donner aucune alarme à l'en-

nemi, ei toutà coup le duc de Guise parut de ce côté à la

tèlc <les troupes françaises: < Le 1" janvier 1558, dit Sis-

niondi, il se présenta inopinément devant le pont de Nieul-

lay, à mille pas de Calais. Un petit (ort le défendait ; 3,000

arquebusiers français s'en emparèrent d'emblée. Dandelof,

frère de Coligny, vint attaquer le fort Risbank, à gauche de
la petite rivière qui forme le port, et s'en rendit maître dès

le 2 janvier. Ainsi l'entnîe du port, ou l'abord à Calais par
mer, et le pont de Meullay, seule entrée de Calais par terre,

se Irouvaient dès les premières vingt-quatre heures entre les

mains des Français. Tout le reste de la ville est entouré

de marais impraticables; des batteries furent cependant



nontées aussitôt, soit du côté de Risbank , soit de celui de

la vieille citadelle. Le 4 une large brèche (ut ouverte près

de la porte de la rivière. Le 3 la vieille citadelle lut enlevée

d'assaut. Lord Wentwliorth, qui commandait à Calais, n'a-

vait que huit ou neuf cents hommes de garnison; il perdit

courage, et proposa de capituler. Guise, qui craignait sans

cesse de voir arriver une flotte anglaise, n'hésita point à lui

accorder les conditions les plus avantageuses. Tous les An-

glais habitant Calais eurent la faculté de se retirer en em-
portant leurs propriétés mobilières ;

Wenthworth consigna

aux Français toute son artillerie et ses munitions, en s'en-

gageantàne commettre aucun dommage dans les propriétés

publiques tant qu'il les occupait encore. La capitulation fut

signée le 8 janvier 155S : le lendemain la ville fut livrée aux

Français. »

Calais fut encore prise en 1596, par les Espagnols, sous

la conduite du baron de Rosne; mais la paix de Vervins
la rendit à la France en 1598. Assiégée de nouveau sans

succès par les Espagnols en 1657 , elle fut deux fois bom-
bardée sous le règne de Louis XIV par les .anglais, qui en

1804 tentèrent encore en vain de forcer l'entrée de son port

pour y attaquer une flottille française qui s'y était réfugiée.

CALAISIS, pays de France, dans l'ancienne province

de Picardie, compris aujourd'hui dans le département du

Pas-de-Calais, d'une superficie de 29,800 hectares. Son

chef-lieu était Calais, les villes principales Guines et

Ardres ; après 1558 il porta aussi le nom de Pai/s reconquis.

Voyez C\nis.

C.\LAJIANDRE (Bois de). Cette crpèce de bois,

qu'on n'importe que depuis quelques années en Angleterre,

provient uniquement de l'iJe de Ceylan , où elle ne laisse

pas que d'être fort rare. Le bois de calamandre surpasse

en beauté et en nuances multiples tous les bois connus; il

est d'une dureté telle qu'on ne peut le travailler qu'à l'aide

de limes et de râpes.

CALAMATA, ville de Grèce, chef-lieu du diocèse de

Messénie , dans une plaine , au fond du golfe de Coron, siège

d'un tribunal de première instance, avec une douane et un
port de commerce assez actif. On en exporte de la laine, de

l'huile , de la soie brute et d'excellentes figues.

Dès la première année de la conquête des croisés, Cala-

mata, une des douze places fortes de la Morée, tomba au
pouvoir des Français, et fut donnée à Geoffroi de Ville-

Hardoin , comme seigneurie de famille. Geoffroi se hâta d'y

faire bâtir un château fort , au-dessus d'un plateau élevé, au

milieu de la plaine; ce fut là que naquit son second fils,

Guillaume de Ville-Hardom, surnommé
, du lieu de sa nais-

èance, Guiljaimiede Calamafa, lequel devint ensuite prince
iPAchaïe. Les ruines de ce châleau sont encore fort impo
santés. La baronnie franque de Calamata passa suciessivement
des mains de son premier possesseur, Geoffroi I" de Ville-
Uardoin, prince d'Achaie, dans celles de son fils aîné, Geof-
froi II; de Guillaume de Yille-Hardoin, second fils de
Geoffroi I" ; d'Isabelle, fille aînée de Guillaume etde .Alathilde,

fille d'Isabelle et de Florent de Hainaut. Lorsque
, quelques

années après la mort de MalliiMe de Hainaut, l'impératrice
Catherine de Valois vint faire valoir en personne ses droits
siir la seigneurie directe de la principauté d'Achaie , avec
l'aide de son chambellan et conseiller, Nicolas Acciajuoli,
elle fit don à celui-ci de nombreuses terres en Messénie, et,

en particulier, de la baronnie de Calamata, qui, enl29S, avait
déjà été donnée en dot à .Alalhilde lors de son mariage avec
le duc d'Athènes , Gui II de La Roche. Mais l'anarchie qui
régna en Morée pendant la dernière moitié du quatorzième
siècle et la première moitié du quinzième siècle, ne permet
pas de suivre la filiation de celle seigneurie. Durant la guerre
de Morée, Calamata fut brûlée par Ibraliim-Pacha en 1825.
Les Français y débarquèrent en 182S. Blcuon.
CALAIIATTA (Loiis) , l'un des plus habiles graveurs

de l'école moderne, est né à Rome, en 1802; mais, depuis
mCT, DIC LA CONVEUS. — T. 'V.
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longtemps établi à Paris, il appartient à la France parle
caractère de son talent et le choix des auvres qu'il a repro-

duites. Dès son début Calamatta semble avoir obéi à l'in-

HuencedeM. Ingres : ce qu'il s'est toujours attaché à rendre
dans ses eaux-fortes ou dans ses gravures au burin , c'est

moins la couleur et l'effet que l'élégante précision des con-
tours. Bien qu'd ait successivement exposé , en 1827 Sa-
jazet et le Berger, gravé d'après Dedreux-Dorcy (en colla-

boration avecCoiny); en 1831 le portrait de Paganini et

plusieurs dessins; en 1833 quelques lithographies, ce fut

seulement en 1834 que son talent attira sérieusement l'atten-

tion publique et donna une certaine célébrité à son nom. Il

avait envoyé au salon de cette année une reproduction au
burin du masque de Napoléon, d'après l'effigie moulée sur
nature à Sainte-Hélène

,
par le docteur .Antomarchi. La sa-

vante exactitude des tailles et leur correcte finesse firent le

succès de cette planche, qui est restée l'une des meilleures
dans l'œuvre de l'artiste. Calamatta exposa ensuite Le Vœu
de Louis XIII, gravé d'après le tableau de M. Ingres (1837),
Françoise de Rimini d'après Ary SchefTer ( 1843) , les por-
traits de .M. Guizot d'après Paul Delaroche, de M. Mole e» j,.

duc d'Orléans d'après .M. Ingres, de Fourier d'après Gi^oux
de ia reine d'Espagne d'après .Madrazzo , et de Lamennais
d'après A. Scheffer. Ce sont d'intelligentes et fidèles reproduc-

. lions. Calamatta a aussi gravé , d après ses propres dessins
le portrait de M. Ingres, dont la ressemblance est saisissante
(1840), et celui de George Sand , effigie pleine de style, qu'il a
deux fois exécutée dans une attitude et un costuaié diffé-
rents. Artiste plus patient que lécond , il se sert du crayon
avec une adresse parlant : ,,.umi les dessins qu'on a vus' ae
lui, Il faut citeria Vtergt a la Chaise, La Vision d'Ézéc/iiel
La Paix et La For narina, d'après Raphaël

; et La Vierge à
rhoslte d'après M. Ingres. Telle est jusqu'à présent l'œuvre
de Calamatta; œuvre savante , consciencieuse et d'une incon-
testable valeur. Pourquoi faut-U que, trop fidèle aux leçons
d'un maître illustre

, il ait si complètement négligé l'effet et
la couleur, et que ses gravures les plus réussies soient d'un
aspect blafard, gris et presque monochrome?
M°" Joséphine Calamatta, femme du graveur dont il

vient d'être parlé , est elle-même un peintre de mérite. Elle
appartient

, comme son mari , à cette école austère , mais
froide, qui se préoccupe avant toutdj la pureté des lignes (t
de la correction des attitudes. Depuis le salon de 1842, oii
elle débuta par une Vierge et deux portraits, elle a exposé

, presque tous les ans. On a remarqué parmi ses tableanx •

^
fiittore et Cijmodocée ( 1844), Sainte Cécile ( 1S46). ire

i ( 1848), le portrait d'une Espagnole ( 184»), et Sainte Véro-
I nique

( 1852). La manière de .M"" Calamatta est pleine de
I

distinction; mais elle est parfois entachée d'étranaelé et

I

presque toujours de sécheresse.

CALAM BA ou CaL.\MB.\C. Voyez Acallocbe.
CAL.AMBOUR (Bois de), espèce de bois des Indes,

que l'on vend en bûches chez les droguistes, et dont les
ébénistes se servent pour leurs ouvrages de marqueterie.
Il est de couleur verdàtre et très-odorant, qualité qui lé
fait rechercher pour beaucoup de petits ouvrages , et le fait

employer surtout à confectionner des chapelets.

CALAME ( Alexakdke), l'un des plus ingénieux et des
plus remarquables paysagistes de ce temps-ci , est né à
.Neufchâtel, mais vint encore enfant à Genève, oiiil apprit
les règles de son art et où il a fini par fonder une école
particidière. D'al ord l'élève de Diday, il ne tarda point à
égaler et même à surpasser son maître. Malgré une cons-
titution physique des plus faibles, Càlame déploya une in-
fatigable ardeur à poursuivre le cours de ses études dans
les nionlagnes de son pays, études quelques fois périlleuses,
fatigantes presque toujours. Mais c'est seulement en vivant
ainsi au milieu de la nature alpestre, qu'il est parvenu à en
reproduire tous les effets avec son pinceau et à donner les

plus éloquentes traductions de sa magnificence. Les glaciers
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et leurs coupoles de neige, l'eau des montagnes d'un vert

d'émeraude et à l'écume blancliissante, les arbres brisés, les

nuages amoncelés, les rocbers aux nuances multiples, tantôt

envàoppés par les nuages , tantôt vivement illuminés par

les rayons du soleil , le calme du lever du soleil , la magni-

ficence de son coucher , animés l'un et l'autre par de douces

scènes de la vie pastorale; tels sont les sujets que Calame

excelle à traiter , et il les reproduit avec une si rare vigueur,

avec tant d'énergie et de profondeur, avec une telle douceur

de coloris, que chacune de ses toiles ne manque jamais de

produire l'effet le i)lus saisissant. Aussi ses tableaux , et le

nombre en est grand , font-ils l'ornement de toutes les expo-

sitions publiques et se payent-ils fort cher.

Calame est membre des Académies de Saint-Pétersbourg

et de Bruxelles , et chevalier de l'ordre de la Légion d'Hon-
neur. Il a peint Le Mont-Blanc, La Jungfrau, Le lac de
Brienz, La chaine neigeuse du Monte-Rosa et du Mont-
Cérin, La chute de la Handech, VOberland bernois, et

autres sites remarquables de la Suisse. On a aussi de lui un
grand nombre de remarquables lithographies et eaux-fortes,

par exemple dix-huit Vues de Latiterbninnen et Meiringen
(1S42), vingt-quatre feuilles de Paysages des Alpes d'après
nature (1845) ;

plus : Soir et Matin, Solitude, etc. En 1S45
Calame alla passer quelque temps à Rome avec un certain

nombre de ses élèves. Nous nous contenterons de citer,

comme preuve de l'habileté avec laquelle il a su comprendre
la nature italienne dans sa magnificence et sa pléuitude de
vie, son tableau des Ruines du Temple de Neptune à
Pxstuin, œuvre vraiment touchée de main de m ître. La plus

récente production que nous connaissions de lui est la repré-

sentation des Quatre Saisons et des Quatre Ifétires du Jour
en quatre paysages , où l'artiste nous montre, par une mati-

née de printemps, une nature de sol toute méridionale, et

dans son Midi d'Été le sol calme et plat particulier à l'.MIe-

nta^ne. Le Soir d'Automne est emprunte à une nature mon-
tagneuse, et dans sa iXjtit d'Hiver il donne la mesure de la

diversité ainsi que de la souplesse de son talent.

C.\LAME\T, nom vulgaire d'une espèce de genre

mélisse.
CALAMINE. La métallurgie, qui ne considère les

corps que sous le rapport de leur produit utile , a donné le

nom de calamine à divers minéraux d'où l'on extrait le z i n c.

Ce sont presque toujours des mélanges de silicate et de
carbonate de zinc avec des carbonates de fer et de man-
ganèse, avec des calcaires et des argiles; aussi l'aspect des
calamines est-il très-varié : elles se présentent en masses
tantôt poreuses et cellulaires comme des éponges , tantôt

onduleuses et mamelonnées comme des agates, souvent à
l'état complètement terreux. Leur couleur varie du blanc

au rouge, du jaune au gris ; les deux premières sont les plus
fréquentes, et servent à classer toutes les calamines en deux
variétés : la blanche et la rouge; celle-ci doit sa couleur à
un mélange de peroxyde de fer hydraté.

Il est souvent très-difficile de reconnaître les calamines.
Par leurs caractères physiques et par la manière dont elles

se comportent avec les acides, elles se confondent avec plu-

sieurs autres substances minérales. Dans le doute, il faut en
fondre une petite quantité au chalumeau avec du cuivre

rouge ; si le minéral est calaminaire, on obtiendra un bouton
de cuivre jaune ou laiton.
La calamine se rencontre à peu près dans tous les étages

de la croûte terrestre; mai.s ses masses exploitables sont
concentrées dans les terrains nommés calcaire carbonifère
et calcaire magnésien par les Anglais. La France ne pos-
sède aucun gisement important de calamine. L'.\Jigleterre,

la Belgique, la Silésie, les provinces polonaises sont les

seules contrées qui en exploitent des ilé(iôts considérables.
Tous les gisements offrent des caractères à peu près com-
muns : même disposition en bassins irroguliers , même dis-

sémination en rognons ou en veines , même variation de

CALAKDO
richesse

;
partout aussi la calamine est accompagnée d'ar-

gile ou de matières terreuses
,
partout associée au plomb sul-

furé et au fer hydroxydé.

Les procédés au moyen desquels on extrait en Europe le

zinc de la calamine viennent , dit-on , des Chinois On com-
mence par la calciner pour chasser l'eau , l'acide carboni-

que , et faciliter la division mécanique ; on pile et on bocarde

la matière, on la mêle avec du charbon ou de la houille,

puis on introduit le mélange dans des tuyaux de terre qui

traversent un fourneau et communiquent par leur extrémité

supérieure avec d'autres tuyaux , ou par leur partie infé-

rieure avec une voûte; on chauffe fortement; l'oxyde de

zinc se réduit, et le métal volatihsé vient se condenser en

gouttes dans les tuyaux extérieurs ou sur les parois de la

voûte. On refond le métal dans un creuset pour lui donner
la forme commerciale.

La calamine sert aussi à la préparation du laiton.

Les minéralogistes désignent sous le nom de calamine
électrique un composé de silice, d'oxyde, de zinc et d'eau,

ordinairement blanc,jaune ou bleuâtre, cristallisé en prismes

à 4 ou 6 faces électriques par la chaleur. \. Des Geskvez.
Palisot de Beauvois a donné le nom de calamine (du

grec xà)o(u.o; , chaume ) , à un genre de graminées com-
prenant l'apludée de Linné, et dont les espèces sont origi-

naires des Indes; mais ce genre n'a pas été généralement
adopté.

CALAMITE. Ce nom parait avoir été originairement

celui d'une espèce du genre rainette ,(\m l'aurait reçu de
son habitation parmi les roseaux ( calamus).

On a aussi appelé calamité ou styrax calamité la ré-

sine qui découle des incisions faites à l'écorce de l'ali-

boufier.

"Enfin les végétaux fossiles qui se rencontrent très-fré-

quemment dans les terrains houillers, et qu'on avait assi-

milés à de grands roseaux , ont à cause de cela reçu le nom
de calamités, nom qui a été conservé depuis, bien que

M. Ad. Brongniart ait démontré qu'une partie de ces végétaux

offraient de grandes différences avec les graminées.

CALAJIITÉ(dulatinenfamitoi). Synonyme de misère,

trouble, malheur, infortune, ce mot se prejid surtout dans une

acception large et générale : « Une calamité, dit Jl. Guizot,

n'est un mal positif que relativement à la masse; elle peut

menacer les individus sans les atteindre. « La peste
,

par

exemple, est une calamité qui dépeuple une ville, mais à

laquelle plusieurs personnes peuvent échapper ; le malheur
et l'in/or/ifne emportent dans leur acception plus restreinte

quelque chose de spécial et d'individuel. Charles Nodier,

après Calepin , imagine que le mot calamité a été pris autre-

fois dans un sens moins étendu , et qu'on l'a appliqué d'abord

aux désastres auxquels est exposée l'habitation du peuple,

comme la grêle ei les orages qui brisent ses toits, son

chaume (en latin calamus ), d'où ce mol aurait étéfiùt. Un
poêle du dix-liiiitièn»e siècle a dit avec plus de bonheur que

de vérité , il faut le croire :

Les ttMnjts ciihimiteitx sont féconds en grands hommes.

CALAMUS, le roseau à écrire dont se servaient les an-

ciens au lieu de plume provenait d'une espèce de jonc q«i

croissait dans certaines localités marécageuses, et dont les

meilleurs étaient ceux qu'on tirait d'Egypte, de Cnideet du

lac d'AnaJti. On commençait par amollir le luyau; poison

le séchait, et on le taillait et fendait ensuite à l'aide d'un

instiTiment tranchant appelé scalprum librarium. Aujour-

d'hui encore, la plupart des peuples d'Orient n'écrivent

cpi'avec des roseaux, auxquels les Arabes ont aussi donné le

nom de Kakim.
(LXLAXDO, terme italien employé dans la musique,

et qui indique tantôt le ralentissement delà mesure, tautrtt

la diminution du son, et embrasse souvent ces deux signi-

licatioiis réunies.
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CALAiVDRE ( Ornithologie ), oiseau du genre

alouette (alunda calandro, Limie ).Cet oiseau de pas-

sage , un peu plus grand que l'alouette commune, a les

mêmes mœurs , le même pennage, les ailes et la queue sem-

blables, mais point de huppe , et sa voix est plus haute
;

le mâle a la tète et le bec plus gros que la lemelle. La ca-

landre fait jusqu'à trois nids par an, savoir : en mai, en juin

et à la mi-juillet ; elle choisit d'ordinaire pour cela les lieux

secs et surtout les champs ensemencés. On peut la mettre

en cage, maii il faut la prendrejeune ,
pour qu'elle puisse y

{aire sa première mue. Son chant devient alors tort agréa-

ble, et elle imite parfaitement celui d'une grande partie des

oiseaux qu'on met auprès d'elle.

CALAA'DRE ( Entomologie ). Ce genre d'insectes

,

établi par Fabricius, et qui faisait autrefois partie de celui

que Linné appelait curcuiio (charançoD) , attaque particuliè-

rement les palmiers et les gramim-es. La larve de la plus

grande espèce de calandre, la calandre palmiste ( calandra

jialmarum ), qui vit en société dans le tronc des palmiers,

aux Indes et en Amérique, y est estimée comme un mets dé-

licat, et on l'y mange grillée , sous le nom de ver palmiste ;

elle est de la grosseur de celle des hannetons , à laquelle

elle ressemble beaucoup. Quant i l'animal , il est d'un très-

beau noir dans son état parfait.

La calandre du blé ( calandra granaria) et la calandre

du riz (calandra onjzêe) causent les plus grands dommages à

ces graminées, particulièrement la calandre du blé, qui a

Toyage avec cette céréale partout où l'industrie des hommes
en a propage la cidture. Elle est d'une taille moyenne; son

corps est étroit et de couleur brune ; ses antennes sont en

massue ovale et ses élytres profondément stries Dans son

état parfait, elle n'occasionne pas de grands dégâts dans nos

greniers, pour lesquels sa larve est un véritable fléau. Elle

ne s'y introduit qu'au temps de la ponte ; mais à peine de-

Tenue insecte parfait, et lorsque la température est au-

dessus de 10 ou 11° centigrades, elle travaille à la propa-

gation de son espèce.

[ Le rapprochement des deux sexes n'aurait pas lieu s'il

faisait plus froid, et au-dessous de 7° , la calandre, engour-

die, paraît être comme dans un état de mort. Depuis le

mois d'avril jusqu'à l'automne, la femelle s'enfonce dans les

tas de frumentacées récoltées par l'agriculteur; elle fait à cha-

que grain un trou, dans lequel , mère prévoyante, elle dé-

pose un œuf qu'elle boui lie par dessus avec un enduit tenace,

de la couleur même de la semence attaquée , de sorte que

l'oeil le plus exercé n'en saurait distinguer la trace. L'œuf,

déposé dans le grain, ne tarde pas à eclore; il en provient

une petite larve blanche, allongée, molle, ayant le coi^ps formé

deneufaimeaux,avec line tète anondie, de consistance cornée,

munie de deux fortes mandil)u)es , au moyen desquelles elle

agrandit chaque jour sa demeure, en se nourrissant delà

substance làrmeuse dont est coniisose son berceau. Parvenue

au terme de son accroissement , elle se métamorphose en

nymphe, sommeille dans cet état durant huit ou dix jours,

et se transforme enfin en nouvelle calandre, capable de

perpétusrsa race destructive, après avoir brisé l'enveloppe

qui la tenait renfermée, comme le poulet brise la coque de

l'œuf où s'organise sa petite et vivante machine. La durée

des métamorphoses de la calandre est subordonnée au degré

de la température atmosphérique, la chaleur l'accélérant,

et le froid la retardant beaucoup; par terme moyen, à

compter du dépôt de l'œuf jusqu'à l'émancipation de la ca-

landre, on l'évalue de quarante à quarante-cinq jours. Selon

le calcul de Dégéer, une seule mère peut, dans le cours d'une

année, produire vingt-trois mille six cents individus: ce ré-

sultat est effrayant ; d'autre» restreignent cette fécondité à six

mille environ. Qu'une calandre produise vingt-trois mille

six cents successeurs , ou seulement six mille , une telle

propagation est encore prodigieuse, et rend raison des dogàts

^'éprouvent nos greniers et de l'importance qu'un a mise

à découvrir les moyens les plus propres à y porter obstacle.

On a propose des fumigations, l'exposition subiteà une chaleur

excessive dans des étuves, le mélange, dans les tas de

grains , de poudre de chaux; mais ces divers procédés, qui

peuvent ne pas tuer à coup sur l'ennemi qu'on veut attein-

dre
,
peuvent altérer les récoltes ; il a fallu conséquemment

y renoncer. Le procédé qui nous parait le plus certain , si-

non pour détruire, du moins pour diminuer considérablement

le nombre des insectes destructeurs dans les grains , est de

sacrifier un tas de céréales , d'orge
,
par exemple, au milieu

du dépOt des frumentacées; on n'y touchera point durant

une saison , tandis qu'avec des pelles on remuera souvent

les tas voisins qu'on vomira préserver, et parmi lesquels on

tâchera, au moyen de ventilateurs, d'entretenir la plus basse

température possible. Les calandres , tourmentées dans ces

tas, guidées par cet instinct de conservation qui n'est pas

moins naturel aux moindres insectes qu'aux animaux les

plus avancés dans l'échelle de l'organisatien, se porteront

toutes vers la part qui leur aura été abandonnée. L'agronome

aura soin, vers l'époque où l'on peut supposer que les larves

auront été di'posoes en presque totalité dans le tas d'orge,

d'échauder celui-ci avec de l'eau bouillante.

BoRï DE Saint-VincE-NT, de lAcadcinie des Sciences.]

Ce genre contient encore plusieurs autres espèces. Parmi

ces dernières , la seule que l'on trouve en France est la ca-

landra abbreviata, qu'on rencontre aussi en Barbarie et en

Sibérie. C'est la plus grande espèce d'Europe : elle atteint

quelquefois dix-huit millimètres de long , et peut être consi-

dérée comme le type du genre. Elle est ordinairement toute

noire; cependant elle offre une variété à élytres bruns. On
pense que sa larve vit dans l'intérieur de certains roseaux.

CAL.\.\DRE, C.\L.\-NDRAGE (Technologie). Le cc-

landrage fait une partie essentielle de l'apprêt des étoffes.

Cette opération a pour but de donner du lustre à l'étoffe

,

eflet que l'on obtient en la comprimant entre des cylindres

qu'on presse l'un contre l'autre par un moyen quelconque.

Dans l'ancien mode de calandrage, on n'imprimait à ces cy-

lindres qu'une rotation incomplète. Le poids qui pressait sur

le cylindre supérieur consistait en une caisse en forme de

parallélipipéde rectangle. Cette caisse, placée sur le cylindre

,

éUdt chargée de pierres ou de gueuses de fonte en quantité

relative à la pression qu'on voulait obtenir. On imprimait à

cette caisse un mouvement de vi et-vient au moyen duquel

les cylindres roulaient. Cet appareil est aujourd'hui presque

partout abandonné. Les .\nglais, qui ont été bientôt imités,

y ont substitué une combinaison de cylindres à rotation

continue. Cette macliine a été importée en France, où elle a

été répandue dans la plupart des fabriques. Elle consiste en

trois cy lindres superposés l'un à l'autre comme ceux d'un

laminoir. Ces cylindres, assez gros, ont au mùi«s 0",30 de

diamètre. Celui du milieu est en métal, ordinairement en

cuivre jaune ou laiton. Les deux autres peuvent être en

bois, bien exactement tournés et très-lisses; mais mieux

encore en carton. Pour obtenir ces derniers , on coupe des

disques ou rondelles de carton
,
qu'on humecte et qu'on en-

file sur un axe ou verge métallique
,
portée sur un fort disque

en mi'tal. Quand le nombre suffisant de disques de carton a

été ainsi enfilé , on place dessus un autre disque de métal

traversé au centre par la verge métallique , et, par quelque

moyen qu'il est facile d'imaginer, on exerce une pression qui

tend à rapprocher les deux plaques métalliquesenh-e lesquelles

est logé le carton humide. On continue à le presser ainsi

pendant plusieuis jours consécutivement. Les rondelles de

carton finissent par se souder. On obtient ainsi un cylindre

très-soUde, qu'il ne s'agit plus que de dégager de l'axe. On

le porte sur le tour, qui en enlève des copeaux semblables à

ceux du bois. On tourne bien exactement ces cylindres , et

ils sont dès lors en état d'être employés : ils jouissent

d'une élasticité qui fiivorise singulièrement l'opération du

calandrage. Le cylindre métallique placé entre ceux de carton
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ou de bois est creu\ ; et comme le calandrage doit être fait

à chaud, on fait passer dans l'intérieur de ce cylindre un

courant de vapeur, ou bien on y introduit des barres de fer

rougies ou des charbons allumés. L'étoffe, bien étendue

entre le cylindre métallique et les cylindres de carton , et

qu'un ouvrier maintient avec un grand soin dans cet état,

passe sous un des cylindres , et rcTient au-dessus de l'autre.

Parcelle manœuvre, l'étoffe, enduite d'un apprêt appelé

paroxi ou parement, et légèrement humectée, acquiert

beaucoup de lustre; sa surface devient unie et presque

polie, parce que le parement se dessèche à mesure que le

laminage s'opère. Cette espèce de laminage applatit les fils

du tissu ; tous les vides qu'avait laissés le tissage se bouchent :

l'étoffe parait alors comme gUcée.

Au moyen de quelques modifications, les .^glais sont

parvenus à appliquer une machine analogue
,

qu'ils appel-

lent mangle, au repassage et luslrage du linge et des bardes

lessivées. Cette méthode de repassage est prompte , écono-

mique et conservatrice du linge.

C'est encore au moyen de la calandre qu'on opère le

moirage et le gaufrage des étoffes. Dans ces derniers

cas, comme pour la mangle, le cylindre métallique est gravé

à sa surface. Pelocze père.

CALAA'USjl'un de ces philosophes des bords du Gange
que les Grecs appelaient gymnosophistes , avait pour véri-

table nom Sphines , si l'on en croit Plutarque. Alexandre

ayant désiré s'attacher quelques gymnosophistes, Calanus,

âgé de quatre-vingt-six ans, fut le seul qui consentit à le

sui\Te, et il l'accompagna en Perse. Son langage était presque

toujours mélaphorique, souvent même il employait la pan-

tomime
,
pour répondre aux questions qu'on lui adressait.

Le changement de climat lui fit connaître pour la première

fois, dans un âge si avancé, les maladies et les infirmités.

Suivant la doctrine de la secte à laquelle il appartenait, il

voulut prévenir sa dernière heure par une mort volontaire. Il

pria le roi de Macédoine, qui était alors à Pasargade, de

commander qu'on lui dressât un bûcher. Alexandre, ayant

vainement cherché à le détourner de ce dessein, voulut au

moins honorer le philosophe d'une pompe funèbre digne de

la magnificence d'un grand monarque, ku milieu d'un entou--

rage vraiment théâtral, Calanus prit congé des Macédoniens,

en leur disant : « Après avoir vu Alexandre et perdu la

santé, la vie n'a plus rien qui me touche. Le feu va brûler

les liens de ma captivité. Je vais remonter au ciel et revoir

ma patrie. Vous devez en ce jour vous réjouir et faire bonne

chère avec le roi Je ne lui dis point adieu, parce que je le

reverrai dans peu à Babylone. » Ces dernières paroles furent

regardées comme une prédiction, parce qu'Alexandre mourut
trois mois après. Ensuite , le philosophe distribua quelques

présents à ses amis , monta sur le bûcher, se coucha el se

couvrit le visage. Il mourut avec une admirable constance.

Alexandre, ayant fait recueillir dans une urne les cendres

de Calanus, donna un souper, et, afin d'honorer le gymno-

sophiste, proposa pour prix une couronne d'or à celui des

convives qui boirail le plus de vin. Beaucoup succombèrent

aux excès qu'ils commirent. Promachus remporta le prix,

et mourut trois jours après. Il avait avalé quatre mesures

de vin (dix-huit à vingt pintes). Aug. S.iVACNEK.

CALAO, genre d'oiseaux de l'ordre des passereaux. Ces

oiseaux sont surtout remarquables par la grosseur et la

(orme de leur hec, dont l'intérieur est cclluleux. Ce bec

énorme est surmonté quelquefois d'une proéminence en forme

de casque, de corne ou de croissant , redressée ou arquée

,

qui l'égale lui-même en grosseur , cl qui vient avec l'âge
;

car on ne l'a point observée chez de jeunes individus. La

conformation de ce bec donne à la tète du calao la ligure la

plus étrange, et embarrasse beaucoup son allure ; aussi, dit

noi7 de Saint-Vincent, quoiqu'il soit muni de fortes ailes

et de pattes robustes, on le voit rarement errer ;i la surface

de la terre ou fendre les plaines de l'air; il se tient habi-

tuellement perché sur les arbres morts ou dépouillés, d'où,

pouvant au loin distinguer les objets qui tentent son appétit,

il fond sur eux par le chemin le plus court.

Ces oiseaux, d'un naturel taciturne, vivent dans les forêts

du sud de l'ancien continent et de la >ouvelle-Hollande.

Véritables omnivores, ils se repaissent également de chair

fraîche ou putréfiée ; ils font la chasse aux rats et aux souris ;

aussi dans les Indes , où certaines espèces sont en grande
vénération, les calaos sont-ils nourris dans les maisons,
qu'ils purgent des pehts rongeurs qui les infestent.

C'est dans le creux des arbres que les calaos construisent

leur nid ; ils s'y retirent chaque soir, lors même que le temps
de l'incubation est passé. La ponte consiste en quatre ou
cinq œufs, communément d'un blanc sale, que couvent al-

ternativement le mâle et la femelle. Ils ont giand soin de
leurs petits, qui ne les quittent qu'à un âge avancé.

Les calaos semblent représenter dans l'ancien monde les

toucans, qui habitent exclusivement l'.Vmérique. Cependant
ils en difRrent par la conformation de la langue

,
qui chez

les premiers, petite et placée au fond de la gorge, est

longue, grêle et barbelée dans les derniers.

Le genre calao renferme un grand nombre d'espèces dont
plusieurs perlent le nom de bec de corne. Leur chair est

généralement délicate; le calao des Mohiques ( buceros
hydrocorax ), qui vit principalement de noix muscades, a
un fumet très-agréable.

CALAS. En 1761, la famille Calas, de Toulouse, se com-
posait àeJean Calas, defiose Cabibel, sa femme, de quatre

fils et de deux filles. Calas
,
presque septuagénaire, com-

merçant intègre , excellent époux
,

père tendre
,
jouissait

d'une haute estime, que les ennemis de sa religion ne pou-

vaient pas même lui refuser. Marc-Antoine Calas, son fils

aine, âgé de vingt-huit ans, homme instruit , ami des arts

et des lettres, sollicitait le titre d'avocat ; mais le fanatisme

du gouvernement interdisait le barreau aux réfomiés. Calas,

sans abjurer sa croyance, fréquentait \e< églises, dans l'espoir

de fléchir la rigueur des autorités. Ces démonstrations furect

vaines, et ce jeune homme, d'un esprit ardent et fier, dé-

sespéré de voir avorter en lui des talents dont il a la con-

science, exprùne hautement son dégoût d'une vie dont il ne

peut disposer à son gré ; il s'inijigne, et tombe dans une pro-

fonde mélancolie. Son frère, Louis Caijis, d'un esprit bas et

faux, prévoyant dans sa religion un obstacle à sa fortune, se

bâte de l'abjurer ; Marc-.\ntoine surprend ce secret, et

lui adresse des reproches amers. Louis, craignant ou teignant

de craindre la colère paternelle , s'enfuit. Les prêtres lui

offrent un refuge; l'archevêque devient son protecteur.

Bientôt ils osent demander au père outragé des secours pour

le renégat ; le vénérable Calas s'empîesse de faire une pen-

sion au fugitif, et répqpd au prêtre qui lesollicilait : « Rien

ne doit être plus libre que la conscience
; je laisse mon fils

adopler le culte préléré par la sienne. > Le nouveau catho-

lique, haïssant les parents qu'il avait trahis, ne cesse de les

calomnier, et contribue à creuser l'abîme qui s'ouvrait de-

vant eux.

Le 13 octobre 17B1 , le jeune Lavaysse, fils d'un avocat

au parlement de Toulouse, à son retour de Bordeaux, où il

apprenait le commerce, se rendait chez son père a Caraman.

Il traversait ia[)idement Toulouse, lorsqu'il aperçoit dans le

magasin de Calas des personnes de Caraman ; il leur de-

mande des nouvelles de .sa famille, et convient de partir le

lendemain avec elles. Les deux fils de Calas, témoins de cet

enlrelien cl liés d'amitié dès l'enfance avec Lavaysse, l'in-

vitent à souper avec eux ; Calas joint ses instances à celles

de ses enfants : Lavaysse accepte et va, accompagné du se-

cond fils de Calas , l'aire dans la ville quelques préparatifs

pour le départ du lendemain. Ces jeunes gens rentrent à

sept heures du soir; ils montent dans l'apparlcment où sont

réunis M. et M'"'^ Calas et leur fils aîné : les deux tille*

étaient â l.-i
campagne chez une amie de leur mère. Le souper
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fiit court et frugal ; la conversation, insignifiante, roula sur

le< antiquités de l'hôtel de ville. Marc-Antoine, sombre et

silencieux pendant le repas, sort au dessert, selon son usage.

En traversant la cuisine, il trouve la vieille servante de son

père, qui lui demande s'il n'a pas froid : « Je brûle, répond-

il » ; et il descend. La convers;ition continue entre les autres

membres de la famille et leur hôte : il est près de dix heures :

Lavaysse se retire ; le fds cadet le reconduit un flambeau à

la main. îls trouvent près de leur passage le corps de Marc-

Antoine , suspendu à une corde attachée au-dessus de la

porte du magasin. Les cris de douleur et d'effroi poussés

par ces jeunes gens attirent M. et M"" Calas et la domestique.

Le père, désespéré, se jette sur le corps de son fils, l'em-

brasse, le soulève vainement; la mère ne peut croire son

fils mort : elle lui prodigue ses soins, et confond ses cris avec

les sanglots de son mari. Le jeune Lavaysse, sorti rapi-

dement, revient avec un chirurgien; mais le suicide était

consommé. C'était alors une infamie que de disposer de sa

vie. On traînait sur la claie le corps de l'infortuné qui avait

abrégé le chemin de douleurs où le sort l'avait poussé. Ainsi,

la famille Calas, entourée par la foule curieuse, que gros-

sissait sans cesse le fatal événement, prit soin, au milieu de

son désespoir, d'écarter fout soupçon de suicide. Les catho-

liques interprétèrent son silence ; ils accusèrent Calas d'avoir

iné son fils
,
parce que ce fils devait , disaient-ils , changer

de religion comme l'avait fait son frère; et sa famille et

Lavaysse étaient ses complices.

Cette extravagante calomnie acquit de la force de son ab-

surdité même. Calas était prolestant : les protestants étaient

nécessairement criminels et parricides aux yeux de leurs

.''iinemis. Un misérable, nommé David Baudrigue, capitoul,

-'est-à-dire éclievin de la ville, que les Calas avaient eux-

mêmes appelé sur les lieux, fait transférer à l'hôtel de

ville M. et M"" Calas, leur domestique et le jeune Lavaysse.

On les interroge : la simplicité, la clarté de leurs réponses,

auraient suffi pour attester leur innocence
,
quand elle

n'aurait pas été prouvée par leur vie entière. L'intolérant

capitoul s'obstine à trouver des coupables. Toute la ville

est en émoi; la populace répète, exagère les mensonges les

plus absurdes. Une funeste circonstance exaspérait le peuple

contre une famille protestant,! : les Toulousains avaient

fondé une fête séculaire pour rendre grâce à Dieu du mas-

sacre de quatre mille huguenots. Ils préparaient cette fête

impie, qui rallumait singulièrement la fureur de secte. Les

prêtres rayonnaient de joie de pouvoir, au milieu do leur

solennité, jeter à la populace une famille protestante broyée

par le fer des bourreaux. Jusque là Calas, sa famille et le

jeune Lavaysse avaient cru qu'il ne s'agissait pour eux que

d'avoir tenté de dérober à la vindicte religieuse le corps du
suicidé. Ils apprirent avec stupeur la gravité de l'accusa-

liou. Une action infâme vient ajouter à l'horreur du sanglant

scandale : Louis Calas, le converti, comblé des bienfaits de

son père, s'empresse d'aggraver les soupçons en feignant

un désespoir qui lui arrache de prétendus secrets de famille

et de secte. L'archevêque, protecteur de ce néophyte, lance

des nionitoires ; on désignait ainsi les appels faits par le chef

des prêtres à tous les ardents catholiques, de déclarer à la

Uistice ce qu'ils pouvaient avoir vu ou appris à la charge

lies prévenus. Les fanatiques, les esprits faibles ou exaltés,

ies ennemis des Calas ou les lâches payés par leurs ennemis
encombrent le tribunal et grossissent l'amas d'absurdités qui

lièscnt sur cette famille. La populace, les moines, les prêlres,

cint devancé l'arrêt sinistre : ils proclament Marc-Antoine
Calas martyr de la foi. Son corps, destiné à la claie, est

porté solennellement à la tête des processions de moines;
un squelette, représentant la victime, est placé sur l'autel

rt tient d'une main l'accusation de son père et de l'autre un
•jlaive vengeur. On fait l'apolliéose du martyr; on s'a-

i;enouille, on l'invoque, on lui demande des miracles, il en
fait. Cependant le tribunal des capilouls, sur les conclusions

du procureur du roi , nommé Dupuy, condamne Calas, sa

fenune et son lils à la question ordinaire et extraordinaire,

et Lavaysse et la servante à être présents à cette double

torture. Parmi les juges-bourreaux, l'assesseur Carbonnel

fait une honorable exception : il déclare les prévenus non

coupables. Ces infortunés interjettent appel, et, qui le croi-

rait? le procureur du roi en appelle de son côté à minima,
et les fait jeter, chargés de fers, des prisons de l'hôtel de

ville dans les cachots du parlement.

L'horrible procédure recommence; on complique, on dé-

nature tous les faits ; on charge les accusés avec mi implar

cable acharnement. La noblesse du caractère de Calas, la ver-

tueuse résignation de sa femme ne se démentent pas. La do-

mestique, qui les sert depuis trente ans, donne elle-même un
éclatant témoignage de son attachement à ses maîtres et à

la vérité. Le jeune Lavaysse surtout console par son courage

liéroïque les amis de l'humanité, affligés de ne voir autour

des victimes que des furieux altérés de sang. Pas une voix

courageuse ne retentit pour éclairer le tribunal. Le juge

Lasalle seul se déclare hautement contre l'invraisemblance

de l'accusation ; mais , après des discussions amères , il se

récuse, et, par une fausse délicatesse, rend son intégrité

inutile. Le père de Lavaysse parvient à acheter la permission

de descendre dans le cachot de son fils. Persuadé, comme
les Toulousains , de la culpabilité des Calas , il supplie son fils

de ne plus exposer sa vie pour servir une famille coupable;

il n'a qu'un mot à dire pour recouvrer la liberté; il l'exhorte

à faire des aveux. « Mon père, dit le jeune homme, vous

voyez l'horreur de ces cachots : dussent-ils ne jamais s'ou-

vrir pour moi ; dussent tous les supplices inventés par la

cruauté m'arracber lentement la vie, je ne trahirai pas la

vérité. Je n'ai pas quitté un seul instant la famille Calas :

elle est innocente; sa vertu me devient plus chère par les

persécutions qu'elle éprouve. Le hasard m'a enveloppé dans

son infortune : je lui resterai fidèle. » Le père, convaincu

de l'innocence des Calas , admire la vertu de son fils ; mais

cet avocat célèbre, qui devait être inspiré par l'amour pa-

ternel et par la vérité dont il avait acquis la preuve, se

courbe devant le fanatisme et reste muet d'effroi.

Le parlement, excité par le procureur du roi, hâte la

procédure ; la ferveur catholique exaspère les juges et le pu-

blic. Le parlement condamne plusieurs écrits faits pour la

défense des protestants à être brûlés sur l'écliafaud. Le
jour même où Calas devait subir son dernier interrogatoire,

on brûlait un écrit destiné à prouver que le protestantisme

ne commandait point le parricide. Calas, chargé de fers,

traversait la cour qui séparait son cachot du tribunal ; l'as-

pect des gardes, des bourreaux, des flammes, fait croire à

l'infortuné qu'on attisait son propre bûcher : accablé de

désespoir, il dédaigne de répondre autre chose, sinon qu'il

est innocent
,
que tous les accusés sont innocents. Le pro-

cureur général conclut à ce que Calas et son fils soient li-

vrés aux plus affreux supplices; mais il ajourne l'arrêt des

autres victimes. Il porte la fureur jusqu'à condamner à com-

paraître devant la cour l'assesseur Monyer, accusé de trop

d'indulgence dans ses interrogatoires et dans son rapport aux

capitouls. Après quelques débats sur l'application des pei-

nes , le tribunal , composé de treize juges, ne compte que

deux voix favorables aux victimes. L'horrible arrêt est pro-

noncé; les mêmes capitouls qui avaient rendu le premier

jugement sont chargés de s'associer aux bourreaux pour di-

riger les turtures, préludes du dernier supplice. Les juges

espéraient que l'excès de la douleur contraindrait un vieil-

lard à faire sincèrement ou à simuler des aveux qui
,
jus-

tifisnt l'arrêt, serviraient à condamner les autres victimes.

Le calme de l'innocence n'abandonne pas un moment le

vieillard, sublime d'infortune et de courage. De la torture

de la question , il est traîné lentement aux affres de la mort
;

contraint de tenir un Hambcau de sa main décliiréc par la

torture , la tête et les pieds nus, dépouillé de ses vêlements,
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il iloit faire amende honorable à la porte des églises. Le

juste prend le ciel à témoin de 5on innocence, et demande le

pardon de ses juges. Les tourments les plus atroces l'atten-

dent sur IVcliafaud : afin de lui arracher , au nom de la reli-

gion , de prétendus aveux qu'il avait refusés aux tourments

,

deux prêtres sont aposlés par ses juges , intéressés à mettre

leur conscience à l'abri du remords ou du reproche de l'ave-

nir. Ces prêtres, d'un a'il tranquille, épient les angoisses

qui affaiblissent à la fois le corps et la pensée. L'un d'eux
,

connu de Calas , l'entoure de ses bras , et joint aux horreurs

du supplice la fatigue de ses questions. Le martyr le regarde

avec étonneraent : > Et vous aussi , dit-il , vous croiriez qu'un

père ait voulu tuer son fils? » Le prêtre cependant insiste;

Calas, étendu sur la roue , où chaque coup du bourreau vient

de lui rompre un membre, le corps presque entièrement

broyé, se ranime : n Je meurs innocent, vous dis-je? Dieu

punit sur moi, sur sa mère, sur son frère, la faute de mon
malheureux fils. J'adore son châtiment. » Puis, adoucissant

la voix : » Mais ce jeune étranger, cet intéressant Lavaysse,

comment la Providence l'enveloppe-t-elle dans mon désas-

tre? » Il dit : le bourreau lui arrache le reste de sa vie; son

corps est jeté dans un bûcher ardent , et le vent disperse

sa cendre.

La férocité du peuple s'adoucit et la pitié se montre dans

ses larmes; le calme héroique du martjT proclame son in-

nocence. On accuse les juges, et ces juges, épouvantés,

veulent sans délai relàclier tous les accusés ; on leur fait

observer qu'absoudre ainsi , c'est se condamner soi-même
;

mais quand on a été injuste et cruel, on devient bientôt

inconsrquent et faible. Sans prononcer de jugement, le tri-

bunal renvoie le jeune Lavaysse , M""" Calas et sa fidèle

dômes.ique; mais on prive cette mère infortunée de ses deu\
filles, qu'on enlerme dans un couvent; et pour domier une

apparence de culpabilité au fils dont on vient de massacrer

le père, le jeune Calas est condamné au bannissement.

Arrêté presque aux portes de la ville par un moine envoyé

sur ses pas, on l'entraîne dans un monastère, où il reste

enfermé quatre ans ; il s'évade enfin pour traîner ses mal-

heurs dans des pays étrangers. Cette famille resta plongée

dans la plus affreuse détresse jusqu'à l'instant où le plus jeune

des fils de Calas
,
qui à l'époque du procès s'était réfugié

en Suisse, fut enfin |)résenté à Voltaire, .\rdent apôtre de la

vérité, le philosophe la rechercha dans cette horrible procé-

dure, la découvrit, et la fit éclater à tous les yeux. Voltaire

commandait au siècle, déjà personnifié en lui; il élevait le

sceptre du génie au-dessus de tous les trônes : sa voix puis-

sante contraignit les dévots au silence, rappela les tribunaux

il la justice, et le conseil royal cassa l'arrêt meurtrier des

Toulousains. Louis XV lui-même adoucit par des bienfaits l'ir-

réparable infortune des Calas. L'intolérance reçut un coup
mortel; la raison obtint un triomphe, et Voltaire rehaussa sa

gloire parune action plus belleque ses plus admirables chefs-

d'œuvre. Les juges toulousains cependant moururent dans

leur lit ; mais leurs tourments surpassèrent les angoisses des

victimes, car elles trouvèrent un refuge dans leur conscience.

La plus cruelle infortune peut goûter des instants de calme,

le remords n'accorde aucun repos.

De PoNCEnviLLE, de r.icadémie Française.

CAL.\TAYUD, place forte d'tspagne, dans la pro-

vince de Saragosse, à 6(1 kilomètres de cette ville, au con-

llucnt duXalon et du Xiloca, avec une population de 9,500

âmes, des tanneries et des fabriques de draps, lainages et

savons. Elle est située tout près de l'emplacement de l'an-

cienne Bilbilis des Celtibériens, dans l'Espagne Tarragonaise,

sur le fleuve Xalon , célèbre par la trempe qu'on savait y
donner au 1er et par la naissance du poète latin Martial,
qui l'a phisieurs fois célébrée dans ses épigranunes. La ville

actuelle a ét<' fondée an huitième siècle, par un des premiers
chefs de la conquête nmsulmane, Ayoub , d'où lui vient son
nom de Catu'l Aijottb (chàleau d'.ijoid)). Alphonse il'Ara-

gon la prit aux Maures m 11 IS. Enfin, le roi de Castille Al-

phonse XI l'enleva en 1362 aux descendants de l'Aragonais.

CALATUIDE (de xoAaOo;, corbeille), mot employé
par Cassini comme synonyme de capitule.
CALATIIUS. C'était un vase en terre que les Grecs

appelaient de ce nom et les Latins de celui de guasillum ou
quasillus, suiyant Festus , mot que nous traduisons cepen-

dant par corbeille ou panier. Le calathus avait servi d'a-

bord à recevoir le lait que les bergers tiraient de leurs

chèvres , de leurs brebis ou de leurs vaches ; on l'emphssait

aussi de vin. Celui qu'on portait dans les processions d'Iac-

chus, avait une large ouverture : Pline le compare à la fleur

du lis, qui va toujours en s'élargissant. On mettait dans ce

vase des jets de plantes, des pavots blancs, du froment,

de l'orge, des pois, delavesce, des cicerolles, des len-

tilles, des fèves, de l'ipautre , de l'avoine, des figues sèches,

du miel, de l'huile, du vin, du lait, de la laine de brebis

non lavée et le couteau des sacrificateurs. Il était en usage

dans les fêtes d'Iacchus et de Cérès, dans les Dïony-
siaq ues, dans les Thesmophories , dans les solennités

de Diane et de Minerve; il était un des attributs d'Osiris

et de Sérapis : ce dernier le portait sur la tête. L'accipiter,

emblème de la Divinité, source de toute production, por-

tait le calathus. Apollon est souvent représenté avec ce vase

sur la tête. C'était l'attribut de Priape, de Sylvain et de

toutes les divinités champêtres. Sur plusieurs monuments
anciens , Cybèle et Rhéa le tiennent en main; sur d'autres

,

Isis et Gérés le porteut sur la tête. On le trouve aussi sur

d'anciens monuments avec Junon Samienue, avec Diane

Polymommos , avec Minerve, avec toutes les déesses que

les anciens regardaient comme symboles de la nature et de

la génération. Enfin le calathus était un des attributs des

trois Parques.

Le calathus avait aussi sa partie historique : suivant le

même Callimaque, Hespérus, qui annonce son retour, fut le

seul qui sut persuader à Cérès d'ctancher sa soif, lorsqu'elle

cherchait les traces de Proserpine. Le calathvs était encore

la représentation du vase où Proseipine avait dépo.sé les

Heurs qu'elle avait cueillies lorsqu'elle fut enlevée par Pluton,

comme le témoignent Claudien, Ovide, Columelle, V.inlho-

logie Latine, Properce et Virgile. Th. Delbare.

CALATRAVA (O.'-dremiUtaire de). La ville de Cala-

Irava, qui de 10S2 à 1 145 obéit aux rois maures de Scville,

puis passa sous l'autorité de ceux de Cordoue, fut reconquise

dans le mois de janvier 1146 par le roi de Castille Al-

phonse VIII, qui en 1149 chargea les Templiers de la

défendre. ÎNIais ceux-ci ne purent s'y maintenir que jusqu'en

1157 , époque où ils la rendirent à Sancbe III, fils et succes-

seur d'Alphonse. En raison de l'importance de ce poste

pour la Manche, le roi offrit la ville en toute propriété à celui

qui serait déterminé à s'y défendre jusqu'à la mort. Un re-

ligieux de l'ordre de Clteaux, Diego Velasquez,du couvent

de Vitero, décida son abbé, Raymond, à se charger de la

place à ces conditions. Celui-ci reçut donc Calatrava en fief,

en 1158, et pour la défendre il créa un ordre de chevalerie,

plaié sous la règle de Citeaux. A la mort du fondateur de

l'ordre (1163), les chevaliers se séparèrent des religieux,

sans renoncer toutefois à leur union spirituelle avec l'ordre

de Citeaux
;
puis ils élurent don Garcias de Redon pour leur

premier grand maître, et en 1164 ils obtmrent du pape

Alexandre une bulle de confirmation. Lorsque en 1197 les

Maures se furent rendus maîtres de Calatrava, les chevaliers

se retirèrent à Salvalierra, ville dont le nom [lassa à leur

ordre, qui le conserva jusqu'à ce qu'il réussit enfin à se re-

mettre en possession de Calatrava. L'ordre d'Avis en Por-

tugal et celui d'Alcantara en Espagne s'empressèrent de

se soumettre à sa règle et à ses statuts, le premier en 1213,

le .second en 1217, et l'on vit s'élever en 1219 une commu-

nauté de religieuses du même ordre.

Après la mort du vingt-neuvième grand mailic, Garcias

I
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Lopez de Padilla ( 1486 ), le choix du chapitre se porta succes-

sivement sur les roi^ Ferdinand et Charles d'Espagne; et

en 1523 la grande maîtrise de l'ordre fut définitivement réunie

à la couronne d'Espagne par le pape Adrien VI. En re-

vanche, les chevaliers obtinrent en lôio du saint-siége l'au-

torisation de se marier une fois, à la charge par eux de se

Toneràla défense de la Conception immaculée de la Vierge

Marie. L'ordre, dont les biens-fonds et les richesses im-

menses avaient dijà considérablement diminué depuis 1S08,

n'est plus considéré aujourd'hui que comme un ordre de

mérite. Le costume des chevaliers, dans les jours de céré-

monie, consiste en un grand manteau hlanc, avec une croix

rouge llcurdclisce, cousue au côté gauche. Les armoiries de

l'ordre sont d'or, à la crois de gueules
,
fleurdelisées de

sinùple, accompaijnées, dans les deux premiers cantons,

de deux menâtes d'azur, rappelant qu"U fut institué pour

dâivrer le,s chntiens du joug des infidèles.

CAX..VTR.VVA (Don JosiÉ - Maria ), homme qui a

exercé une influence considérable sur les destinées récentes

de l'Espagne, sa patrie, naquit le 26 février 1781 à Mérida,

ea Estramadure. Après avoir fait ses études à Badajoz et à

Séville, il s'étabUt comme avocat, en 1805, à Badajoz, où
il ne tarda pas à se (aire une grande réputation de savoir et

d'habileté. En 1S08 il fut élu membre de la junte populaire

d'Estraciadure , et deux ans après député aux cortès géné-

rales, qui se réunissaient dans l'île de Léon. Une certaine

timidité, qu'il ne sut [)as surmonter, l'empêcha de se mettre

en évidence dans cette assemblée; mais im peu plus tard,

dans les cortès de Cadix , il se fit une réputation méritée

comme orateur, comme jurisconsulte et comme énergique

défenseur des libertés de son pays. En 1814, lors du retour

de Ferdinand VU en Espagne, ii fut arrête et drporté à .Me-

MJa, sur la cûle d'Afrique, oii il demeura jusqu'à ce que le

rétablissement de la constitution, en 1S2U, le rendit à sa
patrie. Élu immédiatement député d' Estramadure aux cortès,
il y brilla dans la dscussion de toutes les questions impor-
tantes, particulièrement de celles qui se rapportaient à
quelque point de législation. L'exagération de ses opinions,
lîésultat des souffrances et des misères de l'exil , fit dès lors

de lui le constant adversaire de Martinez de la Rosa;
et le projet du code criminel, dont on lui confia la rédaction,

ne porte que de trop nombreuses traces de cette préoccupa-
tion de son esprit. Après la dissolution des premières cortès

,

il se retira dans sa province, oii il resta jusqu'en 1S23,
époque à laquelle il fut appelé à Séville pour y prendre le

portefeuille de la justice. 11 remplit les mêmes fonctio;is à

Cadix jusqu'à ce que cette ville se rendit aux Français , et

il s'embarqua alors pour l'Angleterre , après s'être laissé

tromper jusqu'au bout, de la manière la plus indigne, par les

protestations et les promesses du roi en faveur du parti

constitutionnel. Les loisii-s que lui fit ce nouvel exil, il les

employa à étudier la législation et l'organisation judiciaire

de la Grande-Bretagne; mais il se vit en butte aux attaques
de I émigration espagnole, qui l'accusait d'avoir été la cause
principale de la ruine de la constitution.

-aussitôt après la révolution de Juillet, Calatrava ac-
courut sur les frontières d'Espagne, et devint membre de la

iuute directrice de Bayonne. L'entreprise de Mina ayant
M'Mié, il vint s'établir à Bordeaux, et y resta jusqu'en tS34,

iue oii il obtint la permission de rentrer en Espagne. 11

11 eut pas plus tut été donné de fouler de nouveau le sol
Il patrie, que sa vieille haine pour Martinez de la Rosa

< partisans d'un gouvernement modéré se réveilla avec
- d'énergie que jamais. C'est ainsi qu'en août 1835 on

:> vit prendre une part active à l'insurrection de la garde
nationale de .Madrid contre le ministère Toreno.

Lorsqu'en août 1S3G la reine eut accepté et juré à la

Granja la constitution de 1S12, Calatrava fut choisi comme
l'homme dont la sagesse et l'habileté pouvaient seules main-
tenir désormais l'oi-dreet conjurer de nouveaux orages. Ce-
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pendant son administration ne fut qu'une suite non inter-

rompue d'erreurs, de fautes et d'humiliations , à tel point

que ses amis eux-mêmes n'hésitèrent pas ii se ranger alors

parmi ses adversaires. Avec moins de vanité, il eût pu
comprendre quand le moment de donner sa démission était

venu, tandis qu'il ne s'y décida que sous l'influence de la

terreur que lui causa une démonstration assez inoffensive

de quelques jeunes officiers. Lors de la convocation des

nouvelles cortès, il fut désigné sUnultanément par plusieurs

provinces pour les fonctions de sénateur , et confirmé en

cette qualité par la reine pour la province d'.\lbalcète. Mais

son influence sur les affaires publiques était désormais irré-

parablement perdue. 11 est mort le 24 janvier 1846.

C.\L.VVRYTA, vUle de Grèce, dans la .Morée, chef-lieu

du diocèse de Hyllénie, à 27 kilomètres sud-est de Palras,

au bas des montagnes sur le flanc desquelles s'élève le célèbre

monastère de Mé^a-Spiléon. Au moment du partage de la Mo.-

rée entre les seigneurs français, en 1206,Calavryta fut donnée
comme haute baronnio à Raoul de Tournay. La famille des

Tournay posséda cette haute haronnie pendant tout le trei-

zième et une partie du quatorzième siècle. La forteresse qu'ils

construisirent est placée presque à deux kilomètres de Cala-

vryta, au sommet d'une montagne rocheuse, et près d'un pe-

tit mamelon sur lequel était bâti un fortin, dont les mines

portent encore le nom de Tremoula, de son possesseur le

Français LaTrémouille, baron de Chaîandritza. Les ruines

du cliàleau fort des Tournay sont considérables : le mur
d'enceinte se tient debout presque en entier, et deux des tours

carrées susbsistent encore. Le souvenir de l'occupation

franque vit dans les traditions locales, et les bergers vous

montrent avec assurance la pierre sur laquelle fut préci-

pitée ou se précipita du haut de sa forteresse la belle dame
de cette seigneurie, la Basihpoula, au moment oii son clii-

teau tomba entre les mains des Turcs. A peu de distance

de Calavryta, au nord, est situé le monastère deMéga-Spi-

léon, et à peu de distance au midi, celui de Hagia-Laura,

où l'archevêque Germanos convoqua les hétairistes et leva

le drapeau de l'insurrection. Hagia-Laura a été réduit en

cendres par les Turcs, amsi que la ville de Calavryta. Mais

depuis la paix elle s'est promptement relevée de ses ruines.

BucuoN.

C.\LCAIRE, pierre à chaux, composée de chaux et

d'acide carbonique. C'est de toutes les substances minérales

la plus commune sur la terre. Les cakdres , déposés sous

l'influence de circonstances très-diverses , mêlés en toute

proportion à d'autres matières, surtout à l'argile, offrent de

grandes dilTérences de dureté, de forme, de couleur et de den-

sité, et c'est un des beaux résultats de la science humaine que

d'avoir assimilé avec certitude des sables gris, complètement

désagrégés, à des cristaux d'une transparence et d'une Um-
pidité parfaite; des masses blanches, grenues, semblables à

du sucre, à des stalactites informes et jaunâtres. QuelL' que
soit l'allure sous laquelle se présente un calcaire, on peut tou-

jours èclaircir promptement lesdoutesnés de l'incertitude des

caractères physiques en laissant tomber àsa surface quelques

gouttes d'un acide fort, d'acide nitrique, par exemple: l'acide

carbonique, chassé par un acide plus puissant, s'échappe en

frémissant, et ce phénomène caractéristique est connu dans

la science sous le nom A'efferiescence. Pour le géologue qui

cherche, dans l'élude détaillée et le classement des couches

nombreuses étagées sur la petite partie du rayon terrestre

accessible à nos regards, les éléments de l'histoire antédilu-

vienne du globe, les calcaires sont un vaste champ d'inves-

tigations. Nous devons nous borner ici à quelques définitions

et à l'examen rapide des théories qui ont essayé de remonter

à l'origine des calcaires.

On nomme calcaire marin une locbe calcaire déposée

au fond d'une mer; ce que l'on reconnaît il la présence des

débris fossiles d'animaux marins contenus dans la pierre. Le

I

'''alcaire d'eau douce ou lacustre est un sédiment formé
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dans des lacs d'eau douce ou par des sources minérales.

|

Toutes les couches calcaires ne contenant pas des fossiles, on

a appelé calcaire coquHlier celles qui en renferment. Le

calcaire spathique est la matière calcaire à l'état cris-

tallin. Lorsqu'elle se trouve en masses lamelleuses, on dit

qu'elle est lamellaire ; en cristaux grenus, saccharoïde. A
|

cetteTariété se rapportent les )ïi a rfcr es, qui ne sont, comme
chacun sait) autre chose quedes calcaires susceptibles par leur

\

texture, à la fois compacte et cristalline, de recevoir un beau

poli , et par leurs couleurs variées d'offrir un aspect agréable.

Le calcaire compacte a une pâte fine , serrée , unie. Ces

calcaires sont souvent impurs, et d'après la nature du mé-

lange on les dit siliceux, magnésiens, argileux, etc. C'est

un mélange d'argile et de calcaire qui constitue la marne.
C'est aussi la présence d'une petite quantité d'argile qui , en

donnant à des calcaires compactes la propriété de s'imbiber

d'eau jusqu'à un certain point
,
produit le calcaire lithogra-

phique. Une variété de calcaire compacte qui offre sur un

fond de couleur claire des veinules de couleur foncée dis-

posées de manière à représenter grossièrement les ruines

d'uneville reçoit le nom dccalcaireruini/ormeivoyczDai-

DRrrEs).La cra i e est un calcaire compacte par excellence.

Le calcaire oolitique , autrefois pierre tl'œuf, est ainsi

nqmmé parce qu'il est composé de grains dont la grosseur

Tarie depuis celle d'un pois jusqu'à celle d'un grain de mil-

let. Entin le calcaire bruche est composé de fragments

inégaux et angideux de calcaire, ordinairement de couleurs

diverses, réunis par un ciment calcaire i^voyez Brèches).

Les arts emploient les calcaires à de nombreux et <li-

vers usages. Au moyen de la chaleur, le calc;ih-e esj changé

en chaux vive, et, selon sa nature, fournit des chaux

maigres ou grasses. En y mélangeant une certaine quantité

d'argile, on obtient des chaux hydrauliques. Auprès des

villes, les couches calcaires sont débitées en moellons
ou taillées en pierres d'appareil. Les marbres fournis-

sent au luxe des nations de magnitiques vêtements pour

leurs édifices , au luxe des particuliers des meubles élégants.

La lithographie transmet ses compositions au papier par

l'intermédiaire d'un calcaire; les arts du dessin l'emploient

encore sous forme de craie à tracer des traits grossiers. Les

arts d'ornement utilisent sous le uom à'albdtr c oriental

certains calcaires à bandes parallèles et ondoyantes, de cou-

leurs variées, susceptibles d'un beau poli. Enfin, l'importance

du calcaire est grande en agriculture, soit comme assiette du
sol, soit comme amendement. Seul, le calcaire forme

un sol peu favorable au développement de la végétation :

compacte , il repousse les racines
;
poreux , il se laisse trop

facilement traverser par l'eau. Cette dernière propriété peut
devenir très-utile dans les climats pluvieux ; car on peut se

débarrasser rapidement des eaux excédantes au moyen de
puisards fonces dans les calcaires. Dans les mines et car-

rières , on met également à profit cette propriété pour éva-

cuer les eaux qui généraient les travaux. Pour améliorer

un sol calcaire, il faut se rendre compte des causes de son

infertilité : s'il est trop compacte , on peut l'ameublir jiar

un mélange de sable; s'il est trop perméable, on peut le

lier par un mélange d'argile. C'est à tort assurément qu'en

France on laisse incultes de vastes étendues de terrains cal-

caires. Certaines parties de la Champagne, longtemps regar-

dées comme impropres à la végétation, se sont couvertes

depuis quelques années de forêts de pins, gricc à des essais

intelligents. Bien d'autres terres de mauvais renom seraient

rendues ;» une production utile, si l'agriculture s'aidait plus

souvent des sciences. Dans les contrées sablonneuses ou
argileuses, le calcaire est une amendement précieux, et

chacun sait quels bons effets peut produire parfois le mar-
nage des terres.

Cest un des problèmes les plus difficiles que la géologie

puisse se proposer que d'expliquer d'une manière satisfai-

sante la formation des calcaires. Lorsqu'on eut observé que

CALCANEUM
certaines couches de la terre renfermaient de nombreuses
dépouilles d'êtres organisés , et que des polypiers formaient

encore de nos jours des Iles entières dans l'océan Pacifique

,

on se hâta de généraliser ces faits, et l'on en conclut que tous
les calcaires ont été formés par les sécrétions et l'entasse-

ment des mollusques. Cette opinion ne soutient pas un
examen approfondi. Et d'abord , s'il est vrai qu'on trouve

des coquilles fossiles dans toutes les parties du globe, il faut

remarquer aussi que ce phénomène n'a que bien peu d'é-

tendue par rapporta l'immense développement de la matière

calcaire. Dans les hautes montagnes , oii l'on peut étudier

les dépôts de sédiment sur une grande épaisseur, on voit des
fonnations calcaires de plus de 1,000 mètres sans aucune
trace de fossiles ; d'autres en contiennent quelques-uns lar-

gement disséminés
,
puis on en rencontre çà et là quelques

amas. Quant aux polypiers , des recherches récentes ont

constaté qu'ils ne pouvaient vivre à de grandes profondeurs
sous la surface des mers , et qu'ils prennent pour base de
leurs singulières habitations des rochers couverts de cinq à
six brasses d'eau ; ils ne peuvent donc former des couches
d'une grande épaisseur. D'ailleurs, il est une considération

physiologique qui détruit complètement l'hypothèse de la

formation des calcaires par les êtres organisés : c'est qu'un
être organisé, végétal ou animal , ne peut croître qu'aux dé-

pens de la matière préexistante, qu'il s'assimile suivant les

nécessités de son organisation. Pour que les polypiers puis-

sent sécréter de la matière calcaire , il faut qu'ils l'emprun-

tent à l'eau dans laquelle ils vivent. Cette matière existait

donc avant que des animaux sécréteurs aient fait partie de
la création.

D'autres naturalistes, frappés de voir an grand nombre
de sources et quelques lacs déposer du calcaire, ont cru

trouver d^s ce phénomène, conçu sur une plus grande
échelle, l'origine de toutes les matières calcaires. Mais c'est

encore un lait très-restreint généralisé outre mesure. Com-
ment peut-on comparer quelques incrustations aban-
données par les eaux d'une fontaine

,
quelques stalactites

descendant des voûtes d'une grotte, et même un mince
sédiment (orme dans un petit lac, aux vastes et puissants

dépôts qui composent une grande partie de l'écorce ter-

restre? Comment expliquer le mélange intime et si fréquent

du calcaire avec l'argile, le quartz et d'autres substances in-

solubles dans l'eau, et même dans une eau acide? Où trou-

ver dans les dépôts actuels quelque analogie avec ces mon-
tagnes entières à texture saccharoïde qui fournissent aux arts

des marbres statuaires ?

Ces deux opinions sur l'origine des calcaires, soutenues

par les géologues qui veulent à toute lorce rapporter à l'in-

Huence des causes actuelles les phénomènes auxquels notre

planète doit sa composition et son relief, sont repoussces

par tous ceux qui ont compris l'esprit et la portée de la

géologie moderne. Si aucune théorie nouvelle n'a encore

remplace ces théories discréditées, ce n'est pas que l'imagi-

nation mancpie aux géologues pour en créer; mais l'ex-

périence des méthodes scientifiques a démontré qu'il était

plus philosophique de laisser la solution de certaines ques-

tions à l'avenir progressif de la science que de chercher à le

résoudre avec des éléments incomphts. A. Des Genevez.

CALCAiVEUM i
àecalcare, fouler aux pieds, marcher

dessus), os court faisant partie du tarse; il s'articule à la

partie antérieure avec l'astragale et le cuboide; en arrière,

il (orme la saillie du talon et donne attache, par sa face

postérieure , à ce fort tendon que l'on sent en arrière et au

bas de la jambe, et que l'on connaît sous le nom de tendon

d'Achille. Chez l'homme, chez quelques singes à station

verticale , et chez les autres mammifères plantigrades à sta-

tion horizontale , le calcanéum est le plus volumineux des

os du pied, celui qui forme le talon et sur lequel porte prin-

cipalement tout le poids du corps dans la station et dans

la progression. Il n'en est pas de même dans tous les ani-
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maux vertébrés pourvus d'un tarse. Le calcanéum est en effet

modifié dans sa forme, dans sa texture et ses dimensions

pour concourir aus divers genres de locomotion sur le sol

,

sur les arbres, dans l'air et dans l'eau.

Dans les mammifères, que nous venons de signaler, le

calcanéum offre encore en dedans et en bas une sorte de

voûte sous laquelle passent les vaisseaux, les nerfs et les

tendons qui viennent de la jambe. Ces parlies sont ainsi à

l'abri de la pression produite par le poids du corps , et on y

remarque de plus en avant et en baut des facettes, pour

s'unir à deux autres os du tarse ou coude-pied , à l'aide de

membranes synoviales et de ligaments très-forts. Dans les

chauves-souris ordinaires, le calcanéum est considéra-

blement allongé et caché dans l'épaisseur des membranes de

Taile situées entre le membre de derrière et la queue. Cet os

a la forme d'un stylet très-gréle et fait l'office d'unarc-bou-

tant qui tend la membrane pendant le vol. Dans le paresseux

à trois doigts , le calcanéum et les autres os du tarse sont

disposés de manière à ne pouvoir exécuter que des mouve-

ments latéraux d'abduction et d'adduction , ce qui permet

à l'animal de grimper très-facilement , tandis qu'il ne peut

marcher que très-péniblement.' Nous devons nous borner à

indiquer ces deux singulières moilifications du calcanéum

chez les mammifères. Cet os manque chez les oiseaux
,
qui

n'ont point de tarse, et à plus forte raison chez les poissons,

qui n'ont ni cuisse, ni jambe, ni tarse; mais il existe cliez

les reptiles, dans lesquels il est plus ou moins développé

et s'articule avec le péroné. C'est dans les crocodiles que son

Tolume absolu et proportionnel est le plus grand, tandis que

dans les tortues il est rudimentaire.

Dans l'étude comparative des os du tarse et du carpe,
on constate que le calcanéum seul correspond aux deux os

du poignet qu'on a^peWe pyramidal et pisiforme. C'est la

partie du calcanéum qui forme le talon qui correspond à

l'os pisiforme; son autre portion est considérée comme l'a-

nalogue de l'os pyramidal. Ces déterminations ont été intro-

duites dans la science depuis que l'illustre Vicq-d'Azyr a re-

cherché les analogies des parties du corps humain et des

animaux enlre elles. L. Laurent.

CALCAR (Je.in-Stéphen de ), peintre remarquable, né

en 1499 , à Calcar, dans le pays de Clèves. On manque de

renseignements sur les premières années de sa vie et sur la ma-
nière dont se forma et se développa son talent. Sa ville natale

s'enorgueillissait d'une excellente école de peinture formée
sous l'influence delà vieille école flamande; toutefois, la di-

rection particulière de talent de Jean de Calcar est essentiel-

lement italienne. C'est en effet en Italie, à Venise, qu'il

se forma sous le Titien. Plus tard il alla à Naples, où il

mourut, en 1546.

On regarde Jean de Calcar comme l'un des plus habiles et

des plus heureux imitateurs du Titien , et les meilleurs con-

naisseurs sont quelquefois embarrassés pour distinguer les

ouvrages de l'un et de l'autre. Ses toiles les plus célèbres

sont une Mater dolorosa, qui faisait naguère partie de la

collection Boisserée, ainsi qu'une Adoration des Bergers,
qui a appartenu jadis k Rubens. Ce grand maître avait habi-

tude de l'emporter partout avec lui dans ses voyages, et

,

après avoir passé par diverses mains , elle a fini par entrer

dans la galerie impériale de Vienne. Les dessins anatomi-
ques, gravés sur bois, que Jean de Calcar composa pour
les Instituliones Anatomicx dey esa.\e sont de véritables

chefs-d'œuvre. C'est d'ailleurs par erreur qu'on lui attribue

les portraits qui se trouvent dans la Biographie des Pein-
tres par Vasari.

CALCÉDOINE ( Minéralogie ), sorte d'agate formée
deODparliesdesilice et 1 d'eau. Elle se présente ordinairement

en masses mamelonnées et en goutles. Cequiilistingue essen-

tiellement la calcédoine des autres quartz, c'est son aspect lai-

teux, qu'il soit ou non mêlé de jaune, de bleuâtre ou de vert.

La transparencenébuleusedecette pierreet le beau poli qu'elle
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est susceptible de recevoir l'ont de tout temps fait recner-

cher des graveurs. Ils emploient surtout la calcédoine blan-

châtre sous le nom de cornaline blanche. Les amateurs de
curiosités minéralogiques recherchent la variété anhydre du
Vicenlin, parce que ses coques blanches et transparentes
renferment une goutte d'eau plus ou moins mobile

,
que le

polissage extérieur permet d'apercevoir. A. Des Genevez.
CALCEDOI^'E {Géographie). Voyez Cbalcédoine.
CALOÉOLAIRE. Les calcéolaires doivent leur nom

à la lèvre inférieure de leur corolle, qui ressemble à un pe-
tit soulier {calceoius). Ce genre remarquable de la famille

des scrophularinées renferme une soixantaine d'espèces in-

digènes du Chili et du Pérou , dont proviennent un grand
nombre de variétés hybrides que cherchent à multiplier

sans cesse les horticulteurs stimulés par la vogue soutenue

de ces plantes d'ornement. Les variétés obtenues par la cul-

ture , bien supérieures au type primitif par la grandeur du
limbe et la richesse de ses couleurs, offrent toutes les nuan-

ces du jaune, du blanc et du pourpre, avec de larges macules

ou une multitude de petits points d'une autre couleur, dont
l'effet est infiniment gracieux.

On sème les calcéolaires en automne ou au printemps

,

en terre de bruyère. Ces plantes redoutent surtout la sé-

cheresse et le grand soleil, et demandent une température
douce et humide. Ou les tient l'hiver en serre tempérée, en
modérant les arrosements.

CALCEOLE, genre de mollusques dont l'animal est in-

connu et qu'on a formé pour des coquilles fossiles des en-

virons de Juliers. Les calcéoles sont, d'après M. Deshayes,

des coquilles curieuses, voisines des cranies et non des ru-

distes, ainsi que l'avaient cru Lamarck et Desmoulins. Voici
les caractères que leur assigne M. Rang : coquille épaisse,

équilatérale, très-inéquivalve, triangulaire, adhérente par la

face postérieure de sa valve inférieure; celle-ci très-grande,

pyramidale, plate en arrière, convexe en avant, à ouverture

un peu oblique, demi-circulaire, le bord antérieur étant ar-

rondi et le postérieur droit, celui-ci muni d'une dent au
milieu pour former la charnière; valve supérieure opercu-

liforme, aplatie, présentant à son bord postérieur deux pe-

tites dents à côté d'une fossetle. On n'en connaît que deux
espèces, la calcéole sandaline et la calcéole hctcroclyte.

L. LAinENT.

CALCEPO\GES. On désigne sous ce nom des épon-
ges qui offrent dans l'intérieur de leur substance charnue

des acicules ou spicules calcaires.

CALCUAS , filsdeThestor et le principal devin de l'armée

grecque au siège de Troie. C'est par erreur qu'on donne sou-

vent à Calchas le titre de grand prêtre , il n'était que devin.

11 avait reçu d'Apollon la science du présent, du passé

et de l'avenir. A cette époque les. Grecs n'avaient pas de

temples ; ils sacrifiaient eux-mêmes , soit en public , soit

dans leurs demeures particulières, et les devins étaient l'àme

des conseils, chargés de prédire l'avenir, mais ne présidaient

pas aux sacrifices. Un augure était alors un personnage d'une

haute importance pour toutes les expéditions. Hérodote ra-

conte que les Lacédémoniens engagèrent le devin Tisamène

à prendre le commandement, conjointement avec leurs rois,

dans la guerre qu'ils eurent à soutenir contre les Héraclides.

11 ne faut donc pas s'étonner qu'avant de s'embarquer pour

Troie, Agamemnon ait pris la peine d'aller en personne à

Mégare, afin d'engager Calchas à venir au siège de la grande

cité asiatique. Un devin était comme la colonne de feu qui

guidait lespeuples ou les armées dans leurs migrations. Homère

dit positivement que Calchas conduisit à Ilion la flotte des

Grecs. C'est ce devin qui avant le départ des vaisseaux avait

prédit dans VAulide que Troie ne serait prise que dans la

dixième année du siège. C'est lui qui déclara au roi Aga-

meuuion qu'on n'obtiendrait ries vents favorables que par le

sacrifice de sa fille Iphi génie, circonstance qui prouve la

bai bariedes mœurs de cctteépoque ; et pourtant cette barbarie
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primitive laissa des traces durables dans des siècles plus

éclairés de la Grèce ,
puisque l'an 4S0 les Athéniens crurent

devoir encore olfiir un sacrifice humain pour se rendre les

dieux favorables à la bataille de Salaraine.

Lorsque l'armt'e des Grecs, sur les rivages troyens, est ra-

vagée par une peste de neuf jours , les chefs s'assembleni,

et pour sortir de cette crise on a recours encore à un de-

vin. Calchas se lève, et déclare, après s'être assuré de la

protection d'Achille contre Agamehinon
,
que la main d'A-

pollon cessera de s'appesantir sur eux quand on aura rendu

la captive Chryséis à Chrysès , son père, grand prêtre d'A-

pollon, dans un temple peu distant, sur la côte de la Troade.

C'est Calchas, enfin, qui annonce que Troie ne pourra être

prise si l'on ne décide Acliille à reprendre les armes en faveur

des Grecs. Ainsi , dans toutes les circonstances capitales

,

Calchas joue un rôle important et iullue sur les destinées de

l'armée des Grecs. Calchas se donna la raort , après une dis-

pute avec Mopsus, devin et prêtre d'Apollon, à Colophon
,

dans l'Asie Mineure. Vaincu dans son art , dit Slrabon
,
par

Mopsus, qui lui avait proposé une énigme au-dessus de sa

pénétration , Calchas ne put survivre à cette humiliation.

François Gail.

CALCINATIOX ( de calx, chaux ). On entend propre-

ment par ce mot l'action de transformer le carbonate cal-

caire en chaux vive, à l'aide d'une forte chaleur, qui

dégage l'acide carbonique du. carbonate ; mais on l'étend

aussi, en général, à toute opération qui consiste à traiter

par le feu une substance quelconque jusqu'à ce qu'elle ait

perdu les matières décomposables ou volatiles qu'elle contient

Les vases qui servent à cette opération ne doivent pas être

attaquables par le corps que l'on veut calcmer ; ordinairement

on y emploie des creusets de platine.

Les anciens chimistes, qui croyaient que les métaux, chauffés

au contact de l'air, perdaient du phlogistique et redevenaient

à l'état de chaux , donnaient également à cette opération le

nom de calctnation ; mais il est reconnu aujourd'hui que

c'est une siiuple oxv dation.
CALCL\ATO(Kataillede.).Aprèsl'éclatant triomphe du

duc de Vendôme, à Cassano, sur le prince Eugène,
le général français n'eut pas plus tôt planté ses drapeaux sur

les remparts de Socino et de Montmeillan que , cédant à

l'usage alors établi et à son penchant pour le plaisir, il avait

quitté son camp pour venir passer son quartier d'hiver à la

cour. C'était au milieu des distractions du monde (pie

Vendôme arrêtait les desseins les plus hardis. Le 19 avril 1706

il paraît inopinément au milieu de son armée. Pour donner

à l'ennemi toute sécurité sur le mouvement qu'il prépare ,

il feint de changer seulement quelques dispositions qui

avaient été faites dans ses quartiers pendant son absence. Le
comte de Reventlau, retranché avec 15,000 Autrichiens à

Calcinato, sur la Chiesa, se vit tout à coup attaqué à' la

baïonnette, avec une impituosité telle que son armée lut

dissipée avec plus de promptitude que la fumée de lamous-

queterie. Le lieutenant du prince Eugène se hâta de se mettre

à couvert à Roveredo, de l'autre côté de l'Adige, lais.sant

sur le champ de bataille de Calcinato trois mille morts, au-

tant de prisonniers, six pièces de canon , mille chevaux, et

la presque totalité de son bagage. Cette victoire ne coiUa pas

huit cents hommes à l'arnue française. Lai.né.

CALCIUM. Découvert par Davy, en 1S07, ce métal, qui

par sa combinaison avec l'oxygène constitue la chaux,
n'existe pas à l'élat natif; on ne le rencontre qu'il l'ctat

d'oxyde, uni presque toujours k d'autres oxydes ou à des

acides.

Le calcium est d'un blanc d'argent, solide, beaucoup plus

pesant que l'eau. Il s'oxyde rapidement h l'air, et se recouvre

d'une couche blanche qui préserve le reste de l'oxydation.

Traité par l'eau, il la décompose, en mettant l'hydrogène

en liberté.

Il existe deux oxydes de calcium: le pro/ojcyrfe rfc cal-

CALCULER
cium ou chaux , et le peroxijde ou bioxijde de calcium.

Ce dernier, qui s'obtient au moyen de l'eau oxygénée, passe

à l'état de protoxyde, quand on le met en contact avec un
acide.

Le calcium
,
qui n'est encore en usage ni dans les arts ni

dans la médecine, s'obtient de la même manière que le

strontium et le baryum.
CALCUL (de calculus, petit caillou). Les Grecs et les

Romains se servaient decalculs non-seulement pour compter,

mais encore pour donner leur suffrage dans les affaires pu-

bliques , les jugements. Ils marquaient aussi les jours heu-

reux avec une pierre blanche , dies albo notaiida lapillo ,

dit Horace , et les jours malheureux par une pierre noire.

Les Grecs appelaient les calculs naturels ^^at. C'étaient

d'abord de petites coquilles de mer, qu'on remplaça dans la

suite par des imitations en bronze appelées spondyles. Les

calculs qui portaient condamnation étaient noirs et percés

d'un trou ; les calculs qui indiquaient l'acquittement de l'ac-

cusé étaient blancs et point troués. L'abbé de Canaye,

donne une fort bonne raison de la nécessité où l'en était de

percer les calculs noirs : « Les juges de l'aréopage, dit-il,

rendaient leurs sentences dans les ténèbres; la couleur des

calculs ne pouvait nullement les faire distinguer dans cette

circonstance : il était donc de toute nécessité de leur im-

primer une marque qui les fit reconnaître au toucher. »

On sait que l'arithmétique des anciens était très-im-

parfaite. Pour signes numériques, ils se servaient des lettres

de l'alphabet, au moyen desquelles , à la vérité, il leur était

possible d'exprimer toutes sortes de nombres; mais la ma-
nière de les combiner était si embarrassante, que pour écrire

un nombre d'une grandeur médiocre, il en résultait une
expression longue et compliquée. Aussi dans leurs suppu-

tations ordinaires s'aidaient-ils de calculs ou d'abaques
pour éviter les erreurs. Les sauvages qui ont acquis quelque

civilisation font usage de moyens à peu près semblables. Les

Chinois se servent du sotian-pan , sorte de lyre dont les

cordes portent de petites boules enfilées comme des grains

de chapelet; ils n'ont qu'à pousser un certain nombre de ces

globules en haut ou en bas pour représenter des uuités d'un

certain ordre. Les Russes emploient un instrument du
même genre ( stchote ) , composé d'une petite planche carrée,

creusée en échiquier. Les cordes qui portent les globules

sont tendues dans l'intérieur, et quand ils font usage de

l'instrument, ils le tiennent dans une position horizontale

afin que les globules n'aient pas de tendance à couler plutôt

vers l'une des extrémités de la corde qui les porte que vers

l'autre. ,

Le mot calcul s'étend encore à toutes les branches des

sciences exactes, qui emploient des procédés particuliers

pour exécuter des recherches ou des opérations mathéma-
tiques : c'est dans ce sens que l'on dit : calcul des proba-
bilités; calcul infuntèsimal , comprenant le calcul

différentiel et le calcul intégra t, auxquels se ratta-

chent le calcul des variatio/is etlecalcul exponen-
tiel. Tevssèdre.

CALCULER (Instruments et Machines à). L'aôa jwe
des Romains , le souan-pan des Chinois cl le slchole des

Russes [voyez Calcll) facilitent les calculs, mais ne les

effectuent pas : ce sont des instruments et non des ma-
cliines à calculer. Les bâtons de i\eper sont en partie dans

le même cas. Cet instrument, tel que l'illustre géomèti*

l'inventa, se compose de règles égales divisées chacune en

neuf petits carrés. On écrit dans le carré supérieur de chaque

règle l'un de neuf premiers nombres, et, au-dessous, suc-

cessivement ses multiples jusqu'au neuvième : de sorte que

ces règles étant placées dans leur ordre numérique , à côté

l'une de l'autre olfrcnt l'aspect de la table de Pythagore.

.Seulement chaipie carré est divisé en deux triangles par la

(liagonale qui va du sommet supérieur de droite au sommet

inférieur de gauche , cl le nombre qu'il contient est cciit dft

\
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manière que ses unités se trouvent dans le triangle de droite,

tandis que ses dixaines sont placées dans le triangle de

gauche. Pour multiplier un nombre donné par im autre, on

dispose autant de bâtons qu'il en faut pour que ren«enihle

des chiffres d'en haut représente le multiplicande ; chaque

ligne horizontale de carrés donne alors un des neuf premiers

multiples de ce nombre ; de sorte qu'il ne reste |)lus qu'une

addition à faire pour obtenir le produit cherché. >eper
consigna ce procédé dans sa Rhabdologia { de piSSo;

,

bâton ), publiée à Edimbourg, en 1617. M. Hélie a perfec-

tionné les bâtons de Aeper, de manière à exécuter facile-

ment avec eux les multipUcations et les divisions les plus

Compliquées.

En 1642, Pascal, alors âgé de dix-neuf ans, inventa le

premier une véritable machine à calculer
,
qu'on voit encore

au Conservatoire de Paris. Celte machine , composée de

rouages nombreux, effectue tous les calculs sur les nombres

complexes ou non. Leibuitz et plusieurs autres géomètres

cherchèrent à la perfectionner. Cependant , ainsi que le re-

marque M. Binet, après un siècle, Bossut disait : « La
macliine de Pascal est aujourd'hui peu comiue et nullement

«n usage. >

Depuis, on a fait beaucoup d'essais en ce genre, et

M. Babbagea obtenu de beaux résultats. On cite aussi

avec éloges VArithmomètre de JI. Thomas, la Machine à
Calculer du docteur Roth, et VArithmaurel de MM. Maurel

et Jayet. Toutes ces machines, comme celle de Pascal, don-

nent des résultats parfaitement exacts; mais l'élévation de

leur prix de revient et l'attention que demande leur emploi

sont cause qu'on leur préfère généralement les machines

graphiques qui dans la plupart des cas donnent une ap-

proximation suffisante.

La plus simple de ces machines est la Règle à calcul ima-
ginée par 1 Anglais Gunther, mais qui doit son principal per-

fectionnement à notre compatriote Camus , de l'ancienne

Académie des Sciences. Ici encore ^eper pourrait reven-

diquer sa part de cette ingénieuse invention , entièrement

fondée sur sa belle théorie des logarithmes. Cet instru-

ment se compose en effet de deux règles, dont l'une plus

étroite, glisse dans une coulisse pratiquée sur l'autre; elles

portent toutes les deux une série de divisions numérotées et

espacées à partir du zéro
, proportionnellement aux loga-

rithmes des nombres correspondants. Donc, pour multiplier

un nombre a par nn nombre b, il suffit de faire glisser la

règle mobile jusqu'à ce que son zéro corresponde à la divi-

sion a de la règle fixe; on lit immédiatement le produit sur
cette dernière au-dessus de la division b de la règle mobile.

La division se fait de même par une simple soustraction.

Enfin , on conçoit qu'on puisse avec des règles analogues ré-

soudre les triangles rectilignes et sphériques, extraire les

racines de tous les degrés, et, en général, évaluer toutes les

quantités calculables par logarithmes.

Les lois de la statique donnent aussi les moyens d'effec-

tuer certains calculs. On sait que si P et P' sont deux poids

quelconques, p etp', les distances respectives de leurs points

de suspension au point d'appui d'un levier qu'ils sollicitent,

pour que l'équilibre ait lieu, il faut et il sunit qu'on ait la

la relation Pp=P'p'. Partant de ce principe, le célèbre as-

tronome Cassini remarque qu'on peut effectuer des mul-
tiplications et des divisions au moyen d'une balance ordi-

naire, dont les bras seraient divisés en parties égales Sup-
posons qu'on veuille multiplier 8 par 5 ; on prendra un
poids de 8 unités

( grammes, décagrammes , etc.) que
l'on suspendra sur la cinquième division de l'un des bras

;

puis on fera courir sur l'autre bras du fléau un poids d'une
unité jusqu'à ce qu'il y ait équilibre, et le nombre de divi-

sions marqué (dans cet exemple particulier, 40) sera !e

produit cherché. On pourrait encore employer un point de sus-
pension fixe à la distance d'une division : le nombre d'unités
de poids établissant l'équilibre serait alors le produit cherché.

Cette remarque de Cassini nous conduit à parler de la

balance arithtm'tique de .M. Léon Lainnne. Cet instrument

se compose d'un fléau de balance ayant plusieurs centimè-
tres de largeur, et dont les bras sont égaux et gradues à
partir du centre : l'un d'eux est en outre partagé dans le sens

de la longueur en intervalles égaux à l'aide de petites lames
perpendiculaires au fléau , entre lesquelles on peut placer
des poids en formes de plaques : disposition qui permet de
fixer un grand nombre de poids dilTérents à des distances

variables. Si on désigne ces poids parP, P', P",..., leur dis-

tance au centre du fléau par p, p', ;)",...;' si de plus oij

appelle R nn poids qui, situé à une distance r du point de
suspension , fasse équilibre à tous ces poids , on a R r ^P p
+ 1"P'+ P"/)" + •-. '''oii l'on voit que la balance arith-

métique donne immédiattment la somme d'une série de
produits. Elle serait surtout d'une grande utilité pour cal-

culer la distance moyenne de transport du drblai en remblai

dans un projet de route, de canal, etc.; car la formule qui

donne cette moyenne est analogue à celle qui précède.

Si on ajoute à la graduation en parties égales de la balance

arithmétique, des divisions logarithmiques comme celles de

la règle de Gunther, on peut l'employer à une foule d'autres

calculs, tels que l'élévation aux puissances, l'extraction des

racines , les règles de trois simples et composées , etc.

En 1840, M. Léon Lalanne a présenté à l'.Académie des

Sciences une balance algébrique , instrument propre à

résoudre les équations numériques de tous les degrés, et

même, ainsi que l'a fait voir 'SI. Cauchy, les équations trans-

cendantes. La construction de cette ingénieuse machine

repose sur des principes émis dès 1810 par M. Bérard, pro-

fesseur au collège de Briançon , dans ses Opuscules mcithé-

maliques. E. Merliecx.

CALCULS ( Pathologie ). Ce n'est pas un des phéno-

mènes les moins étonnants de l'organisation que la forma-

tion de ces dépôts de matière inorganique, qui s'engendrent

accidentellement au sein des organes vivants, et dont les

propriétés physiques et chimiques diffèrent suivant les par-

ties où on les rencontre. Ces cristallisations animales consti-

tuent en même temps un des problèmes les plus compliqués

de la vie ; car tandis qu'elles réalisent dans la substance des

tissus animés les opérations chimiques qui s'observent dans

la nature morte , elles sont cependant subordonnées à cer-

taines lois de l'organisation. Ainsi, la formation des calculs

proclame l'influence réciproque de la vie sur la matière, et

constitue l'un des chaînons qui rattachent la nature Inerte à

la nature vivante. Ces calculs peuvent se rencontrer dans tous

les organes, même dans le cerveau; mais ils se déposent le

plus souvent dans ceux où se forment et séjournent les

fluides sécrétoires : tels sont les reins, la vessie, lefoie,

les conduits salivaires , etc. ; ils sont eux-nu'mes le produit

d'un sécrétion anormale, ou résultent de la précipitation de

certains éléments des fluides sécrétés. Il en est cependant

quelques-uns qui se forment par simple agglomération de

substances venues du dehors : tels sont ces pelotons de

poils qu'on trouve quelquefois dans les voies digestives des

ruminants, et qu'on désigne sous le nomA' égagropiles.
Nous nous occuperons plus spécialement de ceux qui se fer-

ment aux dépens des fluides animaux.

Ces fluides, formés de principes divers, ne peuvent con-

server leur composition normale qu'autant qu'ils restent sou-

mis aux conditions physiques et physiologiques d'où dépend

leur intégrité : c'est ainsi qu'ils ont besoin d'un ceitain de-

gré de chaleur et de mouvement, d'une certaine disposition

dans les canaux qu'ils traversent et les réservoirs qui les re-

cèlent; change/, l'une ou l'autre de ces conditions, et vous

pourrez provoquer des modifications dans les affinités qui

retiennent les éléments de ces fluides dans une combinaison

donnée : c'est absolument comme pour les composés chi-

miques de nos laboratoires, qui déposent ou cristallisent

de telle ou telle manière, par le repos, le refroidissement.
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selon la forme du vase, etc. Ainsi se concréleront les ma-
tières arrêtées dans les lacunes du canal digestif, l'urine dans

la vessie, la bile dans les canaux hépatiques, etc.; c'est ainsi

que, selon M. Magendie, la chaleur animale étant moindre dans

la Yieillesse, cet âge prédispose aux concrétions nrinaires. Cette

influence de l'âge est moins appréciable quant à la produc-

tion des calculs biliaires , arthritiques et autres.

L'observation a constaté l'iniluence de l'hérédité sur la

diatlicse calculeuse : la gravelle , la goutte, les calculs bi-

liaires , se transmettent de père en fils. Les habitudes hy-

giéniques des individus exercent aussi une influence ma-
nifeste sur la formation des calculs : c'est ainsi que les con-

crétions urinaires sont assez rares dans les pays chauds. Il

semblerait au premier coup d'œil que la déperdition de

liquides par les sueurs, en rapprochant les éléments solides

de l'urine, dussent en favoriser la cristallisation; mais il est

à remarquerque tandis que les sueurs augmentent, les urines

contiennent moins de ce principe azoté, l'acide urique,

qui forme le plus ordinairement la base des calculs : il existe

ici solidarité entre les fonctions delà peau et celle des reins.

Néanmoins , si le docteur Scott dit n'avoir jamais vu de

calculeux dans les Indes , d'une autre part, le docteur Clot-

Bey a pratiqué bon nombre d'opérations de taille en Egypte.

Chose remarquable , cette rareté des calculs se rencontre

dans les circonstances extrêmes : c'est ainsi qu'en Russie

l'on trouve également très-peu de calculeux. Le froid hu-

mide paraît être la condition la plus favorable au dévelop-

pement des calculs urinaires.

L'alimentation exerce une influence au moins aussi puis-

sante que la température ; une nourriture très-azotée aug-

mente la quantité d'acide urique dans les urines ; les vins

généreux et chargés de tartre exercent une influence ana-

logue. On trouve, dit-on, plus de calculeux en Bourgo-

gne que dans les autres provinces de France ; et si les

Indiens sont rarement affectés de la pierre, ils le doivent

peut-être à ce que la plupart ne mangent que du riz et ne

boivent que de l'eau. Cette influence des aliments peut être

expérimentée directement. C'est ainsi que JI. Magendie

faisait à volonté naître et disparaître la gravelle, en sou-

mettant des individus à l'usage de tel ou tel aliment, de

l'oseille en particulier, qui contient, comme on le sait, de

l'acide oxalique, principe constituant d'une espèce particu-

lière de calculs.

' Ce que nous venons de dire se rapporte spécialement aux

calculs urinaires, qui sont ceux dont l'étude intéresse le

plus. Quant aux autres espèces, on saisit moins l'iniluence

des habitudes hygiéniques sur leur production. Cependant,

pour ce qui conceriie les concrétions biliaires, on peut avan-

cer a priori qu'elles doivent être plus fréquentes dans les

pays chauds ; car les affections liu foie y sont communes. En
effet, il est rationnel d'admettre que les maladies des orga-

nes sécréteurs , en modiliant leur action, doivent favoriser

les combinaisons anormales entre les éléments constitutifs

des fluides sécrétés ; d'ailleurs, ces maladies entraînent fré-

quemment les obstructions des conduits excréteurs, que nous

avons dit favoriser puissamment la formation des calculs.

Les calculs biliaires sont quelquelois très-nombreux : Hun-
ier cite des observations d'individus qui avaient un millier

de ces petits calculs. 11 est vrai que plus ils sont nombreux,
moins ils sont volumineux. Toujours est-il que la production

de ces calculs est le plus souvent précédée de l'inflammation

plus ou moins manifeste des organes qui en sont le siège :

c'est ce qui s'observe pour le foie, les reins, la vessie, les

articulations goutteuses, etc. L'état fébrile qui peut accom-
pagner ces maladies agit dans le même sens , en modiliant

les proportions relatives, et même la composition des
sécrétions.

La déviation des fluides sécrétés favorise , dans certaines

circonstances , la formation des calculs : une dilatation

|iarticlle , une crevasse de l'urètre ou d'un conduit sali-

vaire peut devenir le siège d'un dépôt de matière crislalli-

sable. D'autres fois la concrétion calculeuse s'opère à l'occa-

sion d'une cause mécanique : un corps étranger tombé dans
la vessie, un bout de sonde, une épingle, un caillot de
sang, deviendra presque nécessairement le noyau d'un cal-

cul ; ce point central hétérogène se rencontre également
dans les calculs salivaires, intestinaux, pulraonaii-es , etc.

Mais, indépendamment de ces causes appréciables, il en
est une non moins réelle , impénétrable dans son essence

,

et qui probablement domine toutes les autres : c'est cette

latale disposition à faire des calculs, cette diathèsc calcu-
leuse, cette lithiase, qui fait que tel individu produit
beaucoup de calculs , comme tel autre engendre beaucoup
de sang ou de bile. 11 est tel de ces malbeureu\ dont la
vessie est une espèce de carrière, dont on peut successive-
ment extraire un nombre illimité de pierres, qui se repro-
duisent indéfiniment ; il est tel autre qui tous les huit jours
se voit condamné à subir la torture d'un accès de colique
hépatique, qui cesse avec l'issue d'un calcul biliaire, jusqu'à
ce qu'un autre ait ramené les mêmes accidents.

Quelle que soit du reste la manière dont les calculs se sont
engendrés dans les tissus ou dans les humeurs de l'écono-
mie , ces calculs peuvent se révéler par des signes qui leur
sont communs, et par d'autres qui sont propres à l'espèce

de calcul et à l'organe qui en est le siège. Le sentiment de
pesanteur, la douleur, le trouble des fonctions que leur pré-
sence détermine, peuvent tenir à tout autre cause que
celle dont il s'agit; cependant ces troubles sont quelquefois
assez significatifs, et les individus sujets aux calculs rénaux
ou biliaires ne se trompent guère sur la cause de leurs souf-
frances. Il existe d'autres signes communs plus positifs ; ce
sont ceux fournis par les sens : ainsi l'œil peut apercevoir un
calcul dans le conduit auditif, le doigt peut sentir un cal-

cul dans les conduits salivaires, dans l'urètre, et même
dans la vessie : le toucher peut s'exercer à l'aide d'instru-

ments explorateurs, sondes, stylets, etc.; l'oreille seule, ou
aidée du stéthoscope, peut encore prêter des lumières; enfin,

il n'y a plus de doute lorsque le calcul est produit au
dehors.

Tout ce que vous avez appris jusque ici, c'est qu'un cal-

cul existe; mais il s'agit actuellement d'en déterminer la nf<-

ture ; or, cette détermination est basée sur plusieurs don-
nées, telles que l'organe souffrant, les habitudes de l'in-

dividu, et principalement l'analyse chimique. C'est ainsi que
les calculs du foie sont le plus souvent composés de cho-
lestérine; mais les calculs de la vessie sont de nature très-

variable. Cependant, si l'individu tourmenté par des cal-

culs urinaires fait usage d'une alimentation plantureuse, de
liqueurs spiritueuses ; si son urine dépose un sédiment rou-
geàtre, vous aurez lieu de supposer que sa vessie contient

des calculs d'acide urique, ce dont vous n'aurez la certitude

que lorsque vous aurez soumis le calcul lui-même aux réac-

tifs chimiques. Disons en passant que la lithotritie est une
.source précieuse de diagnostic, en procurant des fragments

de calculs sur lesquels on peut opérer. La difficulté du dia-

gnostic est moindre pour les calculs autres que ceux des
voies urinaires, parce que ces calculs, avons-nous dit,

sont composés d'éléments moins variables , et d'ailleurs

les lumières que fournirait l'analyse seraient pour eux d'une
utilité moins directe, parce qu'il est très-rare qu'il soit

possible et avantageux de les attaquer par des dissol-

vants.

Les accidents déterminés par la présence des calculs dans

les organes sont en général relatifs à l'importance et à la

sensibilité de ces organes, au volume, à la forme et au

nombre des cidculs. Ces règles cependant subissent de nom-
breuses exceptions : c'est ainsi qu'on a vu des calculs assez

volun)ineux se former dans l'organe le plus important , le

cerveau , sans causer d'accidents ; d'énormes calculs qui

remplissaient la vessie n'ont pas été même soupçonnés pen-

1
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danl la vie du malade, tandis que d'autres fois le plus petit

calcul hépatique ou rénal détermine des douleurs atroces.

Le plus souvent la présence du corps étranger donne lieu

à des accidents indammatoires persistants
,
plus ou moins

graves ; dans certains cas heureux, un abcès, une adhérence

salutaire, donnent issue au calcul à travers la peau ou par

les voies intestinales. Lorsqu'il obstrue un canal excréteur,

il peut déterminer a tergo une distgnsion énorme du réser-

voir, et par suite sa rupture, puis la diffusion du liquide

incarcéré , d'où des accidents plus ou moins graves; d'au-

tres fois, le liquide retenu est résorbé, comme cela s'observe

dans l'ictère et la fièvre urinaire.

Des maladies aussi graves que le sont en général les

affections calculeuses ont dû exercer le génie des médecins,

qui , empruntant les secours de la chimie , ont de temps

en temps conçu l'espérance, toujours déçue , de délivrer les

malades sans recourir à ces opérations douloureuses et

chanceuses, qui pourtant sont souvent l'unique ressource.

La chimie s'est donc proposé de dissoudre les calculs exis-

tants et de prévenir leur formation ultérieure; mais ni l'em-

ploi des boissons alcalines pour dissoudre les sédiments

acides et salins de la goutte et de lagravelle, ni l'usage

du vin de colchique
,
pour dériver les concrétions arthri-

tiques sur les voies uriuaires, ni les savonneux adressés

aux calculs biliaires, etc., n'ont complètement justifié les

Tues théoriques de leurs inventeurs. C'est surtout à l'é-

gard des calculs vésicaux qu'on a conçu les plus flatteuses

espérances : suivant que ces calculs sont acides ou alca-

lins , on conseille l'usage des alcalins ou des acides ; et

,

bien qu'il y ait assez loin de l'estomac à la vessie, et que le

réactif, assez innocent pour ne pas endommager le premier

de ces organes, doive arriver bien faible à celui sur lequel

il doit agir, plusieurs observateurs ont néanmoins constaté

l'efficacité des Uthontriptiques , employés d'une manière

judicieuse et avec persévérance Mais, d'une part , il n'est

pas toujours facile de préciser la composition des calculs,

et, d'autre part, cette composition peut varier la stratification

des couches calculeuses : or, en agissant en aveugle , il

est à craindre d'ajouter au mal qu'on prétend soulager. Pour
éviter les inconvénients de ces moyens éloignés, on a dû
songer à attaquer directement les calculs urinaires , en in-

jectant dans la vessie des liquides dissolvants plus actifs que

ceux qu'on peut ingérer dans l'estomac. Fourcroy et Vau-
quelin ont exécuté sur table des essais très-satisfaisants

;

mais les expérimentateurs ont trop compté sur la tolérance

de la vessie, et les lithontriptiques sont aujourd'hui délaissés,

comme dangereux ou insuffisants. Depuis , on avait cepen-

dant fondé quelques espérances sur le plus puissant des

dissolvants, l'électricité, qui n'a pas eu plus de succès. Certes,

il convient de tenir compte des tentatives faites dans ce

sens , et surtout de ne pas désespérer des progrès ultérieurs

des sciences chimiques et médicales ; mais toujours est-il que
pour le moment c'est à la chirurgie qu'il est le plus sûr de
s'adresser.

Extraire les calculs en masse ou par fragments, tel est

le but de la taille et de la lithotritie Ces opérations sont

encore, disons-nous , les seules sur lesquelles il soit permis
de compter, et hors desquelles il n'existe guère que des
palliatifs. Quelquedouloureux que soient les calculs biliaires

et intestinaux , il n'est guère permis d'imiter la hardiesse

de J.-L. Petit et de Mcckel, qui ont tenté de les extraire en
incisant les parois abdominales. Contre ces maladies on ne
peut user que des moyens indirects indiqués par la douleur et

l'irritation. Quant aux calculs directement accessibles aux
moyens d'extraction, il n'est pas besoin de nousen occuper ici.

Ce que nous avons dit des causes qui président à la forma-
tion des calculs suffit pour faire pressentir les précautions

à l'aide desquelles on pourra s'en préserver. Ces moyens
sont pour la plupart du domaine de l'hygiène et sont basés

particulièrement sur le régime alimentaire. D' Fokcet.
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CALCUTTA, chef-lieu de la présidence du même nom,
dans l'Inde anglaise, et siège du gouverneur général de

toutes les possessions britanniques dans les Indes-Orientales,

est située dans le delta du Gange, sur la rive gauche du
principal bras occidental de ce fleuve, appelé le Hugly. Elle

est bâtie sur un sol marécageux, qui rend le climat de cette ville

très-malsain, bien qu'on ait beaucoup fait pour l'améliorer

au moyen de dessécheiuents de marais et de larges éclaircies

opérées dans les forêts voisines. On la divise en trois parties

principales : la Ville IS'oire, au nord; la Ville Blanche, au

centre; et le fort William, 3u sud. Ce dernier est une vaste

citadelle, parfaitement construite , séparée de la ville par

une esplanade , et rcnfennant d'immenses casernes , un ma-

gnifique arsenal et une foule d'autres établissements mili-

taires. La Ville Blanche, appelée aussi Tschauringhy, qui est

habitée par les Européens , circonstance à laquelle elle est

redevable de s:i dénomination, est bien bâtie, et, sauf quel-

ques exceptions commandées par le climat, a tout à fait l'air

d'mie ville d'Europe. Les rues en sont larges, droites, et

formées par des maisons ayant pour la plupart toute l'ap-

parence de palais, constiiiites en briques et séparées l'une de

l'autre. Les plus beaux édifices sont le palais du gouverne-

ment, l'hôtel de ville, le palais de justice, les deux églises

anglicane et presbytérienne. En fait de curiosités, il faut

mentionner le monument, aujourd'hui tombant en niines, qui

fut élevé en face du fameux trou noir ( servant aujourd'hui

de magasin) dans lequel, eu 1756, le radjah Ed-Daulad fit

périr une centaine d'Anglais dans les plus horribles tortures.

La Ville Noire, appeke aussi Patta, qui ne se compose
guère que de huttes en jonc et en bambou , ou encore de

petites et basses maisons construites en briques et en argile,

a des rues sales et étroites, et n'est habitée que par les indi-

gènes. On y trouve plusieurs temples hindous et plusieurs

mosquées, mais pour la plupart de petites proportions et in-

signifiants comme œuvre d'architecture. Indépendamment
de ces trois parties principales, il existe encore divers grands

faubourgs et plusieurs quartiers particuliers, par exemple le

quartier des Arméniens, où l'on voit une belle égUse. Le
nombre des habitants peut aller de 150 à 200,000, et en y
comprenant la banlieue à 500,000. La plus grande partie de

cette population se compose d'Hindous, et ensuite des ma-
hométans indigènes. On y trouve aussi un grand nombre
d'Européens, d'.4nglais surtout, dont le mélange avec les In-

diennes a donné naissance à une foule de métis désignés sous

le nom de demi-caste, de même que les nationaux de la

plupart d'es contrées de l'.^sie méridionale.

Calcutta est le siège d'un évèque anglican, dont la juridic-

tion diocésaine s'étend sur toute l'Asie méridionale et orien-

tale. La plupart des dissidents anglais, de même que les

autres sectes protestantes d'Europe , et les arméniens , les

catholiques, en un mot la plupart des confessions chré-

tiennes y ont également des temples ; on y trouve en outre

une foule de mosquées et des temples païens à l'usage des

indigènes. Quoique, d'un c6té, Calcutta soit une ville com-

plètement asiatique, elle possède, d'un autre, toutes les insti-

tutions et toutes les jouissances matérielles des grandes villes

de l'Europe, et on y compte une foule d'établissements utiles,

propres uniquement à un état de civilisation des plus

avancés. De ce nombre sont divers hôpitaux , des écoles de

différents degrés et de tous les genres pour les Européens

et les indigènes
,
plusieurs imprimeries et sociétés savantes,

dont la plus importante est la Société Asiatique, un théâtre,

un observatoire et un jardin botaniquejustement célèbre. C'est

la ville commerciale la plus importante île l'Inde orientale et

peut-être de toute IWsie; elle est surtout l'entrepôt de l'Hin-

doustan proprement dit et le grand centre de tout le com-

merce de rindcorientaleavecl'AngleleiTe. Le commerce inté-

rieur se fait principalement au moyen d'une navigation fluviale,

qui n'emploie pas moins de cinq cents bàliinents, et d'une

navigation marilinie des plus importantes, encore bien que



206 C.VLCUTTA

les navires jaugeant plus de cinq cents tonneaux ne puissent

pas remonter le fleuve jusqu'à Calcutta. Cette ville est d'ail-

leurs une cité toute moderne. Les Anglais s'établirent bien

dès l'année 1690 eu cet endroit, et c'est le village indien

Goduindpour qui devint le premier noyau de Calcutta;

mais ce ne fut longtemps qu'une misérable bourgade, où i n

1717 on ne comptait encore que quelques centaines d'habi-

tants. Ce ne fut que vers le milieu du dix-liuitième siècle

,

et seulement après la construction du fort William
,
qu'elle

commença à prendre quelque accroissement. Mais à partir

de ce moment, favorisée par sa situation géographique, qui

en faisait le centre des possessions britanniques dans l'Inde,

elle fit des progrès si rapides, qu'elle est aujourd'hui l'une

des plus grandes et des plus riches cités de r.\sie.

La présidence de Calcutta comprend une superficie de

25,756 myriamètres carrés, avec une population de près de

SO millions d'àmes. Toutefois , le territoire possédé directe-

ment par les .anglais n'est que de 14,396 myriamètres carrés,

avec 65,532,000 habitants. 11 se compose, dans l'indostan

proprement dit , des provinces du Bengale, de Biliar,

d'Allahabad, d'Audh, d'.Agra, de Delhi et de Gourwal,

et, dans le Dekkan, des provinces d'Orissa, Goundouana,
Hyderabad, Beder et Berar.

CALD.VXI { Léopold-Marc-Axtoixe ), célèbre anato-

niiste, né à Bologne, le 21 novembre 1725
,
était destiné par

son père à l'étude de la jurisprudence, mais fut entraîné par

une irrésistible vocation vers la médecine. Il fit ses études

médicales dans sa ville natale, y devint professeur en \'h:i,

alla dans les années I75S-1760 suivTc à Bologne les cours

de Morgagni , et revint à Bologne à la fin de 1760. Des ca-

bales qui s'élevèrent contre lui le forcèrent de se retirer à

Venise , d'où il fut peu de temps après appelé à Padoue , en

qualité de professeur de médecine théorique ; fonctions qu'il

accepta à la condition qu'a la mort de Morgagni il hériterait

de sa chaire. Cette éventualité se réalisa en 1771.

Caldani mourut le 30 décembre 1S13. Sa grande réputa-

tion à l'étranger eut surtout pour fondements ses Recherches

sur l'Irritabilité (Bologne, 1767 ), qui lui valurent l'amitié

de Haller, dont il embrassa le parti dans les vives discussions

scientifiques de l'époque. Ses Manuels de Pathologie ( Pa-

doue, 1772), de Physiologie ( Padoue, 1773) , d'Anatomie

(Venise, 17S7), et de Sèméiotique (Padoue, ISOS), ont

servi longtemps de base à l'enseignement dans les diverses

nniversitos de l'Europe. Toutefois, son ouvrage principal est

celui qu'il publia avec son neveu , Florian Caldani , sous le

titre de Icônes Anatomicoe (4 vol. in-fol. ; Venise, ISDl-

IS14 ; nouvelle édition, 1S23), et qu'accompagna une Expli-

:atio iconum analomicanim { 5 volumes in-4°; Venise,

1S02-1814 ), qui parut simultanément.

C.ALD.\M ( Flori.vn" ) , neveu du précédent , s'occupa,

comme son oncle , surtout de l'anatomie, et fut nommé
en ISOO professeur d'anatoinie et de physiologie à Padoue

,

puis appelé en 1S12 à remplir les mêmes fonctions à Bolo-

gne. Plus tard, il revint se fixera Padoue, où il mourut, le

11 avril 1830, recteur de l'université. Indépendamment de

'ouvrage intitulé Icônes , dont il a été fait mention plus

haut, il publia plusieurs traités originaux
,
par exemple Sur

le Système Lymphatique (Padoue, 1792) et Sur la Mem-
brane du Tympan ( Padoue, 1794), etc. ; des Elementi di

Analomia (Venise, 1824; nouvelle édition, Bologne, 182S).

Peu de temps avant sa mort , il avait aussi fait paraître

une Anatomia umnna compléta (in-fol., avec gravures;

Venise, 1S30).

CALD.VRA ( PoLiDOKo). Voyez C\kkv\c.e.

CALD.VS, c'est-à-dire sources chaudes. C'est le nom
de diverses localités, tant en Espagne qu'en Portugal, où

l'on trouve des eaux thermales. Les plus en renom sont :

Caldas de Malavella, Caldas de Estrac et Caldas de Mombul,
en Catalogne; Caldas de Reycs, Caldas de Cunlis et Cal-

das de Tuy, en Calice; Caldas das Taipas, Caldas de Fa-
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veios ou de Murça , Caldas de Rainlias en Portugal. Mal-
heureusement on ne possède encore sur les eaux thermales

de la presqu'île Pyrénéenne que bien peu de renseignements

scientifiques ou pratiques auxquels on puisse ajouter foi.

CALDERARI ,c'est-i àirechaudronniers , nom d'une

des nombreuses sociétés secrètes qui surgirent en Italie de
la vive lermentation produite dans les esprits par les événe-

ments politiques de 1S15. Son principal foyer était le royaume
de N'aples, et plutôt dans les proiinces que dans la capit<ile.

Il n'est rien moins que prouvé que les calderari aient été

pendant quelque temps en relat'on avec lescarbona r i ; et il

est certain, au contraire, que plus tard ils devinrent leurs ad-

versaires. .A l'origine toutes ces sociétés secrètes parais-

saient avoir pour but l'unité politique de l'Italie et l'affran-

chissement de toute domination étrangère; mais elles diffé-

raient tellement sur les moyens à employer, qu'elles finirent

par prendre à l'igard les unes des autres une attitude fran-

chement hostile. Il est tout aussi difficile de donner des ren-

seignements bien précis sur le véritable caractère que sur

l'origine de ces différentes sociétés secrètes, dont les calde-

rari et les carbonari étaient les plus importantes. Le comte

Orloff, dans ses Mémoires sur le Royaume de .\aples, dit

que les calderari parurent vers la fin de 1813, et doivent

leur origine aux carbonari. .Après le retour à Naplcs du roi

Ferdinanif , le prince Canosa , ministre de la police , favorisa

les calderari, afin de s'en servir comme de contre-poids aux

carbonari. Il les organisa, les divisa en curies, et leur fit

distribuer vingt mille fusils; mais le roi, instruit de cette

politique aventureuse , en arrêta les progrès par la destitu-

tion et le bannissement de Canosa; toutefois, la société des

calderari ne fut pas abolie pour cela.

Ce ne fut que trois mois plus tard qu'il parut un décret

royal qui remettait en vigueur les défenses et les peines por-

tées contre toutes les sociétés secrètes, et ordonnait même
des poursuites judiciaires contre les calderari, malgré les

preuves de dévouement qu'ils avaient pu donner au roi et

à la bonne cause.

Canosa , dans un écrit anonyiue ( / pifferi di montagna,

Dublin, 1820 ), a réfuté d'ailleurs les assertions du comte Or-

lolT en ce qui touche les calderari , et la part qu'il aurait

prise aux encouragements donnés à leur société. Selon sa

version, les calderari se seraient formés à Palerme, et non

à >aples. En ce pays, les corporations (îHaes^ï'o;!:;?) ayant

été abolies par lord lîentinck, il en résulta beaucoup de

mécontentement dans les basses classes. Les chaudronniers

( calderari ) offrirent spécialement leurs services à la reine

Caroline de >'aples, et déclarèrent qu'ils étaient prêts i

prendre les armes contre la domination anglaise. Celte fer-

mentation des esprits vint fort à propos en aide aux réfu-

giés napolitains, qui ne manquèrent pas de tout faire pour

l'entretenir. Bentinck en fit débarquer un bon nombre sur

le territoire napolitain, ou bientôt ils s'a/Tdièrenf aux sociétés

secrètes organisées contre Mural. Lorsqu'au commence-
ment de ISIO il fut question d'adopter des mesures rigou-

reuses contre la société des calderari
,
qui n'étaient peut-

être bien aussi que la continuation des bandes formées et

soudoyées en 1799 par le cardinal Ruffo, le prince de Ca-

nosa, suivant l'écrit anonyme précité, ne les prit pas sous

sa protection, mais fit seidement observer qu'on pourrait

s'en servir comme d'un contr(>-poids utile contre les carbo-

nari, bien autrement nombreux et dangereux. Plus tard,

les calderari disparurent complètement , et on ne trouve

plus aujourd'hui la moindre trace de cette société sei rèle.

Consultez Tonelli, llreve idea délia Carbonaria , sua ori-

gine nel regno di .Xapoli , suo scopo , sua persccuzione e

causa chefinascere la sella de calderari (Naples, 1S20).

CALDÉRO.X ( Don Rodricie ), que les vicissitudes de

1,1 fortune ont rendu fameux en Espagne, était né à Anvers,

d'un misérahie soldat de Valladolid cl d'une Flamande; il

fut depuis comte d'Oliva, marquis de Siete-Iglesias et se-
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cnHaire d'État sous Philippe III , roi d'Espagne. Favori du

dm de Lerrae, il en obtint cent mille ducats de rente avec

Ir-pcrance d'une vice-royauté, .aveuglé par sa haute fortune,

il iiHConnut d'abord, dit-on, son pauvre père, que dans la

s\iilt' il entoura d'égards et de respects, pénétré de repen-

lii- pour ses premiers procédés. En 1618 la disgrâce de son

jirolecleur entraîna la sienne. On l'accusa de l'erapoisonne-

iiK^iit de là reine Marguerite. Lorsque Philippe IV monta sur

I.' trùne, il y avait déjà deux années qu'il languissait dans

1rs cachots. Le comte-duc d'Olivarès le sacrifia à la haine

du peuple contre le duc de Leruie. On l'accusa du meurtre

dr deux gentils-hommes espagnols; le 21 octobre 1621 il

iiHintaavec l'ermeté sur l'échafaud, où on lui traucha la tête

par devant ; les seuls coupables de haute trahison étaient

dtcapités par derrière. C'est ainsi que l'envie lui fit expier

les faveurs d'une fortune inouïe. Cependant son courage et

son innocence touchèrent de compassion jusqu'à ses en-

nemis. DeiNne- Baron.

C.VLDEROIV DE LA B.\RCA HENAG Y RI.AKO

( Don Peduo ), poète dramatique, un des plus ctlèbres,

de- plus féconds et des plus ingénieux auteurs du théâtre

espagnol, naquit à Madrid, en 1601, et lut élevé par les jé-

suites. .\ rSge de quatorze ans il avait déjà composé une
pièce ( El Carro del Cielo ) dans l'intervalle de ses études,

qui ne durent point , son génie à part, être très-fortes, puis-

cj'ie dans son Héraclius il introduit du canon, des boulets,

l'.iile d'un duc de Calabre, d'une reine de Sicile, et cela au
septième siècle! Dégoûté presqu'à son entrée dans le monde,
des grands et d'une cour à laquelle il devait bientôt repa-

niitre avec éclat, il se jeta dans la milice , où il fit , comme
simple soldat, quelques campagnes en Italie et dans les

Pays-Bas. La renommée de son talent dramatique, qu'il

f.erçait en même temps que le métier des armes, vint bien-

t"t aux oreilles de Philippe IV, dont la passion dominante
i^lait le théâtre, et qui avait composé lui-même quelques

comédies sous le nom à'un bel-esprit de la cour ( iin in-

iji'nio de esta corte). En 1636 ce prince manda Caldé-
rim, le décora de l'ordre de Saint Jacques, et l'institua

r iniiiue directeur des spectacles, fêtes et jeux puUics. C'é-

1 t à peu près la charge que Molière remplissait auprès
' ' Louis XIV. La munificence et la Ubéralité de ces deux
monarques prolecteurs des lettres étaient égales. Elles four-
nissaient largement et noblement à la pompe des divertis-
sements qu'inventaient pour le plaisb- du peuple et du sou-
M-iain ces deux célèbres poètes.

La fertilité de Calderon est encore plus étonnante que son

K nie. Il ne composa pas moins de quinze cents pièces; il

lui néanmoins surpassé par Lope de Véga, qui en fit deux
mille deux cents; le plus fécond des tragiques grecs, So-
l'hocle , n'alla qu'à cent trente. Les Espagnols doivent à
Caderon, devenu chanoine de Tolède, en 1632, soixante-
huil autossacramentales, actes sacramentaux. Ces pièces
étaient ce qu'en France au seizième siècle on appelait les

mystères, \es actes des saints, \es moralités. Ces autos
siint précédés de loas ou prologues ; cette règle n'est pas
constante. Outre des comedias de capa y espada , de cape
et il'épée

( haute comédie ), Calderon composa des tragèdi
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i;iin des atitos de ce poète est intitulé : La Devocion de
In Misa : on célèbre en effet une messe sur le théâtre, et
pendant l'office on engage une bataille; un ange, le diable,
un roi de Cordoue

, mahométan , une vivandière et deux <;)((-

ciosos ou soldats bouffons sont les acteurs. La pièce est ter-
minée parle mariage de la vivandière avec un gracioso, et
par l'éloge de la messe. Vers le milieu du siècle dernier on
représentait encore sur le théâtre de Madrid quelques-uns
de ces autos.

Les pièces de Calderon sont divisées en trois ^'ourn^ei ou
actes. Toutes les règles d'Aristote y sont violées ; nos célèbres
drames du boulevard en trente et quarante tableaux peuvent
seuls donner une idée des imbroglio , de la contusion des per-

sonnages, des disparates et du mépiis de toutes les unités

qui y régnent. Vainement Cervantes, par ses plaisanteries

fines et originales, voulut-il opposer une digue à ce déver-

gondage de la scène ; le goût espagnol l'emporta. Comme dans
ShaUspeare, il y a de l'or et des diamants dans cette pous-
sière et ces scories ; il en sort des traits sublimes, de merveil-

leuses intrigues, des dénoùments inespérés et une fermenta-
tion d'intérêt et de style qui va toujours échauffant l'imagi-

nation du spectateur. Il est à remarquer cependant que

,

comme l'auteur d'Othello , Calderon n'ignorait pas les rè-

gles fondées par les chefs-d'œuvre de Sophocle et d'Euripide ;

il sacrifiait à son penchant et à son époque.

Une des pièces les plus remarquables de ce poëte , c'est

VHéraclius , que Voltaire a traduite; les Espagnols la nom-
ment la /a/MOia comedia. Corneille aussi nous a donné un
Héraclius. Laquelle de ces tiagédies est antérieure à l'autre ?

quel est l'imitateur? La question n'est point encore résolue.

La comédie du poëte espagnol : On ne badine pas avec l'a-

mour, i: aie imitée par .Molière dans les Femmes savantes.

La force- comique excelle dans ce dernier; mais la pièce

manque d'intrigue, et n'a pas l'intérêt de celle de Calderon.

Dans sa comédie de La Fausse Apparence, Scarron a entiè'

rement imité celle qui a pour titre : Se défier des apparent-
ces. En 1789 , Collot-d'Herbois fit jouer avec succès à Paris

sur le Théâtre-Français Le Paysan Magistrat
, qui n'était

qu'une quasi-copie de L'Alcade de Zalamea, du poète es-

pagnol , dont on admire par-dessus tout, et avec raison, Le
Prince constant et La Vie est un Songe. La pieraière est son

chef-d'œuvre. Enfin l'Odéon nous a donné dans ces dernières

années une traduction Ubre, par M. Hippolyte Lucas, du
Médecin de son Honneur ( El Medico de su Honra), une
des pièces où le génie du dramaturge espagnol brille le plus

et ou le caractère castillan ressort de la manière la plus frap-

pante.

Il a paru en Espagne plusieurs éditions des comédies et

des autos de Calderon. L'édition publiée à Leipzig en 1827
par J.-G. Keil est estimée; elle forme 4 volumes compactes.
Il Jamais, dit M. Philarète Chastes, autant de coups d'épée ne
fui cnt distribués en Espagne ; jamais autant de déguisements,

de travestissements, de complications, de rencontres im-
prévues, de générosités foudroyantes, de duels insensés, de
portes secrètes, de cachettes, de bizarres imbroglios , de
ruses féminines, de vengeances jalouses ne .se sont joués à

travers la brûlante vie espagnole.... Mais il y a en elle le

germe, l'ébauche de tout cela. Calderon entasse ou plutôt il

complique avec une grande habileté incidents sur incidents,

événements sur événements , amours sur amours, intrigues

sur intrigues; la vie abonde dans ses puissantes et faciles

conceptions ; il crée sans beaucoup réfiéchir, il chante et il

agit, passant de l'élan lyrique et de la passion dithyram-
bique au conflit tumultueux des faits. Il invente toujours,

sans se lasser, des situations extraordinaires, qu'il renou-
velle avec la facilité la plus étourdissante ; son rhythme cor-

respond à sa pensée; c'est une saccession rapide de vers

qui volent étincelants et sonores : ces vers, surchargés de
lleurs orientales et d'hyperboliques métaphores, soutiennent

sans effort des périodes immenses , des récits merveilleux

,

de somptueuses descriptions, qui vous entraînent et vous

emportent dans leur essor. »

Calderon mourut en 1687. Depuis son entrée au canonicat

de Tolède il n'avait plus voulu entendre parler de son lliéûtre

profane; comme Racine dévot, il avait la force ou la faiblesse

de renoncer à ses premières gloires. Ses seuls autos sacra-

meiitules occuperont exclusivement la fin de sa vie.

Denne-Baron.

C.VLDEROX (Don Sérafin), l'un des poètes de la

jeune Espagne , est no au commencement de ce siècle à IMa-

laga, et se fit déjà remarquer à l'université de Grenade, où

d étudia le droit. En 1822, il fut nommé professeur de rhé-

torique et de poésie à Grenade, et éveill.i l'attention du
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inonde lettré par la publication de plusieurs poëmes. Ayant,

peu de temps après, embrassé la profession d'avocat dans sa

\'ille natale, il ne renonça pas pour cela au commerce des

muses. En 1S30 il vint à Madrid, et y publia sous le voile

de l'anonyme ses /'oeiiai del SolUario (Madrid, 1S33), qui

obtinrent un très-favorable accueil. Il écrivit, en outre, pour

les Cartas Espaholas , le seul journal littrraire qui parût

alors, quelques articles, pleins de vérité et de malice, sur les

mœurs de l'Andalousie, qui contribuèrent à populariser son

nom encore davantage. Il se livrait en même temps avec un
rare succès à l'étude de la langue arabe, et composait, par

ordre du gouvernement, un manuel d'économie politique :

Principios de Admùiistracion. Au commencement de IS34

il fut nommé auditeur général à l'armée du Nord, et en 1836

gouverneur civil de Logroûo. Une cbute de cheval qu'il fit

cette même année l'ayant forcé de revenir à Madrid pour s'y

faire traiter, il employa ses loisirs à former une collection

complète des Cancioneros et Romanceros , tant imprimés

que manuscrits, de ces trésors de l'antique littérature espa-

gnole qui deviennent de plus en plus rares , et à en prc'parer

une édition critique. C'est aussi à cette époque qu'il écrivit

son remarquable roman Cristlanos y Moriscos, qui rappelle

l'esprit et le style de Cervantes , et qui est imprimé dans la

Colleccion de yovelasoriginales espanolas (Madrid, 1838).

Vers la fin de 1837 il fut nommé chef politique de Séville,

mais à la suite de l'insurrection populaire qui éclata dans

cette ville en novembre 1838 il dut prendre la fuite, pour

ne point périr victime de la haine des partis, et rentrer dans

la vie privée. Depuis ce moment il s'est exclusivement

consacré aux sciences et i la poésie. On a , entre autres , de

Sérafin CaUieron de précieuses études sur la littérature des

Maures d'Espagne. .Son ouvrage le plus récent se compose
de scènes ingénieuses empruntées à la vie populaire : Escenas

andaluzas (Madrid, 1847). C'est le développement des ar-

ticles insérés dans les Cartas Espanolas.

CALDERWOOD (David), célèbre théologien de l'É-

glise d'Ecosse, naquit en 1575. 11 s'appliqua de bonne heure

à l'étude des saintes Écritures
,
qu'il voulut lire dans les lan-

gues mêmes oii elles sont conçues ; il lut aussi les ouvrages

des Pères. En 1604 il se prononça contre l'épiscopat, et

pour le système ecclésiastique établi alors en Ecosse. Comme
• le roi Jacques 1"'' voulait accorder ce système avec celui

qu'avait embrassé l'.^ngleterre, il éprouva la plus vive oppo-

sition de la part de Calderwood , aux assemblées tenues à

Glasgow, en juin 1610, et à Aberdeen , en août 1616. Les

ecclésias'iqiies écossais ayant protesté contre une infraction

que le parlement avait faite à leurs privilèges , Calderwood

,

l'un des signataires de cet acte , reçut l'ordre de comparaître

à la cour, qui se trouvait alors à Saint-.\ndré
,
pour y rendre

compte de sa conduite. Fort mal accueilli par le roi, qui le

fit même arrêter, on lui donna à entendre qu'il eût à s'exiler

Tolontairement des États de sa majesté , et à n'y po'mt ren-

trer justpi'à nouvel ordre.

Calderwood se relira en Hollande , où il resta plusieurs

années. Pendant sa retraite forcée dans ce pays , il composa

un ouvrage intitulé : Alatre damascenum, dont le sujet

roule sur la querelle des presbytériens et des épiscopaux.

Comme il avait été longtemps malade, on fit courir le bruit,

en 1624, qu'il était mort. Un individu qui avait intérêt à se

prêter aux vues de la cour, is'avisa de publier sous le nom
de Calderwood une prétendue rétractation de ses idées en

matière de dogme et de liturgie, dont les matériaux furent

fournis, dit-on, par le roi lui-même. Mais on ne tarda point

à savoir que Calderwood vivait encore et désavouait haute-

ment cette oeuvre d'un faussaire. 11 ne quitta la Hollande pour

retourner en Ecosse qu'en 1636, et mourut en 1651 à l'âge

de soixantc-sei7.e ans. On a de lui plusieurs ouvrages de con-

troverse; voici les titres des principaux : Discours de l'E-

glise à ses Enfants bien aimes; Viffcrcnce entre le pas-
teur cl le prélat ; nuisons pour lesquelles on ne doit pas

fléchir le genou devant le Saint-Sacrement ; Questions stir

l'étal de l'Eglise d'Ecosse; De Regimine Ecclesix Scoti-

canse brevis Relatio, ou Hieronymi Philadelphi de Regi-

mine Ecclesix Scoticanx Epistola; Vindiciâe contra ca-

lumnias Joannis Spotwodis. Ces ouvrages furent pour la

plupart imprimés en Hollande, et firent grand bruit lorsqu'ils

furent importés en Ecosse. Calderwood a laissé aussi des

mémoires manuscrits assez volumineux et relatifs aux affaires

ecclésiastiques de son pays, depuis le commencement de la

Réformation jusqu'au règne de Jacques II ; mais ils n'ont

jamais été imprimés.

CALDIERO ( Combats et Batailles de ). Caldiero est un
village du royaume Lombardo-Vénitien, situé à 15 kilomètres

de Vérone, sur la route de cette ville à Vicence. H y a des

eaux minérales connues du temps des Romains, sous le nom
de Bains deJunon. Ce lieu, sans aucune importance par lui-

même , a cependant acquis quelque célébrité par plusieurs

faits d'armes dont il a été le théâtre. La disposition du ter-

rain en lait un champ de bataille naturel et même presque

obligé pour les armées qui attaquent ou qui défendent la

Lombardie. Entre Vérone et Villanova, l'Adige d'un côté

et les contre-lorts des Alpes de l'autre forment un bassin

presque circulaire, que traverse la grande roule de ^'érone à

Venise et en Allemagne. A Caldiero, un de ces contre-forts

descend jusqu'au village , et entre le village et l'.^dige le

terrain est embarrassé par des rivières marécageuses'; c'est

celle espèce de barrage qui forme la position militaire qu'il

importe de défendre pour couvrir Vérone, ou d'attaquer

pour s'en apjirocber. Les plus anciens fails d'armes dont

l'histoire nous ait conservé le souvenir dans la position de

Caldiero sont ceux que nous avons déjà rapportés à l'article

Bresci*, et qui eurent lieu entre les armées vénitiennes et

et celles du duc de Milan.

Les Autrichiens profitèrent, vers, la fin de 17DG, de la

longue résistance de M a n t o u e pour former successivement

des armées destinées à débloquer cette clef de l'Italie et à

dégager le maréchal de Wurmser. Les Impériaux firent de

tels efforts, que le général d' Alvinzi posséda bientôt dans

le Frioul une armée de cinquante mille hommes, tandis que

son lieutenant en avait vingt mille dansleTyrol. Bonaparte,

ne pouvant avec les divisions disponibles de son armée

résister à des forces aussi considérables, chercha d'abord à

arrêter les. mouvements de l'ennemi sur la Brenla à l'aide de

divers corps d'observation. Alors Ahinzi passe la Piave;

Bonaparte évacue le pays entre la Brenta et l'Adige; le 12

novembre les armées française et autrichienne sont en pré-

sence. Les Français -étaient dans la nécessité de vaincre

sans retard les ennemis; ils les attaquèrent avec autant

d'intelligence que de bravoure. A la droite était Augerean,
à la gauche M a s s é n a. .\ugereau enlève Caldiero et fait deux

cents prisonniers; Masséna tourne l'ennemi et prend cinq

pièces de canon ; mais une pluie froide et abondante, qui se

transforme subitement en grêle, contrarie les mouvements
des Français. L'affaire reste in lécise. Les deux armées de-

meurent sur le champ de bataille, et Bonaparte se retire,

méditant les moyens de vaincre à Aréole.
Neuf ans plus lard, en 1805, tandis que Napoléon s'a-

vançait, à grands pas, dans l'Allemagne, le maréchal Masséna

coinhatlait encore à Caldiero contre l'archiduc Charles d'Au-

triche. L'armée française avait pris possession à trois kilo-

mètres au-dessus de Vérone. Elle attaqua l'ennemi le

30 octobre, à deux heures après midi. Le village de Caldiero

fut emporté de vive force, et les .-kutrichiens se virent re-

pousses jusque sur les hauteurs voisines. L'action se soutint

jusqu'à la nuit avec des chances diverses; enfin l'archiduc

renti a dans ses retranchements , après avoir perdu cinq à

six mille hommes, morts, blessés on prisonniers. Les Fran-

çais n'en avaient perdu que deux à trois mille. En même
temps, une colonne autrichienne, forte de cinq mille hommes,
se trouvait coupée par une suite de mouvcmcuts opères par
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la division Seras. Le maréclial Masséna, après une sommation

inuliie, fil marclier quatre bataillons pour aciiever de les

cirner. Le gt^neral autrichien sentit alors que toute résis-

tance était impossil)le; et le 2 novembre il consentait à

mettre bas les armes sur les glacis de Vérone.

i;n 1S09, après la perte de la bataille de Sacile, le prince

I Ufîène, vice-roi d'Italie, se vit forcé de se retirer sur

A rrone , alin de se rapprocher de son aile gauche, pressée

dans le Tyrol par l'armée autrichienne de Chasteler, et de

r.illicr les troupes qui ne l'avaient pas encore rejoint. La

position de Caldiero fut alors occupée en sens inverse, c'est-

à-dire par l'armée qui défendait Vérone, au lieu de l'être

par celle qui menaçait celte ville. Le 2S avril l'armée fran-

çaise d'Italie se déploya dans cette position, forle d'environ

soixante mille hommes d'infanterie et de cinq mille chevaux,

en mesure de reprendre l'offensive contre l'archiduc Jean,

qui avait laissé ving-cinq mille hommes aux blocus de Venise

et de Palma-Xova. Les opérations de ce jour et du len-

demain nous furent favorables; mais le 30 au matin deux

brigades autrichiennes attaquèrent le f" de ligne italien

à Castel-Cerino. La première attaque de l'ennemi fut vi-

vement repoussée, et le régiment gagna du terrain: cependant

il fut rejeté, à son tour, sur Castcl-Ccrino. Le général

Sorbier allait lui envoyer des renforts, et l'armée entière se

disposait à marcher en avant; mais le général Bonfanti, qui

était à la tête du l" italien , au lieu de continuer à dé-

fen 're son poste, se mit en retraite, abandonnant Sorbier

sans le prévenir. Les trois bata'illons de la garde italienne,

laissés à découvert par cette manœuvre, se défendirent avec

une valeur héroïque, et parvinrent à se retirer à Cazzola

,

sans être entamés, quoiqueayant perdu beaucoupde monde;
mais nous eûmes à déplorer la mort du général Sorbier, of-

firier d'un grand mérite. Le lendemain le prince Eugène
Miulait reprendre Castel-Cerino; mais l'archiduc Jean avait

quitté ses positions dans la nuit, et nous ne nous occupâmes

plus que de le suivre, ce que nous finies avec assez de

bonheur pour parvenir à dissiper son armée.

En 1SI3 les hauteurs de Caldiero furent encore une fois le

tliéàtre d'un combat entre les Français et les Autrichiens.

La défection de la Bavière, ouvrant à l'ennemi l'entrée du
Tyrol, avait obligé le prince Eugène à se replier sur l'.Vdige.

En même temps le corps principal de l'armée autrichienne

traversait le Tyrol à grandes journées, afin d'essayer de pré-

venir le prince à Vérone. Ce fut ce mouvement qui décida

l'Irène à se fortifier à l'instant derrière r.\dige, sans s'arrêter

il.ins la position de Caldiero, où il pouvait être tourné. Le
'.< novembre il attaqua les troupes ennemies qui avaient dé-

\a^^é Ala, et les repoussa en désordre avec une assez grande

perle jusqu'à Roveredo. Le 16 nouveau combat, qui com-

mence à dix heures du matin. Le général Jeannin ayant

emporté les retranchements de San-Pielro, un régiment au-

trichien qui défendait les mamelons de Caldiero fui enve-

loppé
,
pris ou détruit presque en entier. L'aile droite con-

tinuant son mouvement, la division Eckhardt, quoique

rcnfoicée par des troupes fraîches, fut poussée en désordre

licnière l'Alpon, où elle prit position. La division Vecsey,

il I ouverte sur sa droite, et canonnéeen flanc par l'artillerie

l'i' la division Marcognet, fut également enfoncée par le gé-

II lal Quesnel, et poussée à Monterorte,oùelle se reforma et

f'-saya de tenir; mais une nouvelle attaque la força à quitter

Mujitefoi'teet à se retirer derrière l'Alpon. La canonnade se

soutint jusqu'il la nuit, et l'attaque parut tellement sérieuse

au général Hiller, qu'il fit avancer ses troupes, afin d'être prêt

à soutenir le gros de l'armée. Le mouvement du général

M rrmet avait manqué, à cause des difficultés qu'avaient

éprouvées les troupes dans des chemins inondés et un terrain

marécageux, qui ne lui permit d'arriver à Castelletto qu'a-

près la retraite de l'ennemi. Mais la position de Caldiero avait

été emportée, et l'ennemi, repoussé en desordre, malgré sa

glande supériorité numérique, avait perdu quinze cents
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hommes hors de combat , neuf cents prisonniers et deux
canons. Le but du prince Eugène était atteint; et, après avoir

employé la journée du t6 à détruire les retranchements

ennemis, il fit rentrer son armée dans ses positions derrière

l'Adige, laissant cependant une toile avant-garde à Saint-

Martin. La vigueur de ses deux attaques avait imposé à
l'ennemi, et il fallut la défection du roi de Naples pour
obliger, deux mois plus tard, le prince Eugène à quitter

Vérone. G°' G. de ViiDOKCOljRT. :

C.\LE. La cale dVn vaisseau est la partie du navire

comprise entre le fond et le premier pont; elle est divisée

en plusieurs compartiments : le premier et le plus grand

,

nommé cale à eau , se trouve de l'avant à partir du grand
mât ; on y renferme les caisses d'eau , les câbles et presque
tous les cordages de rechange. Derrière est ordinairement

placée la cale au vin, dans laquelle sont arrimées les bar-

riques de vin et d'eau-de-vie destinées à la consommation de

l'équipage ; les salaisons et les farines sont réparties dans ces

deux cales. Les autres subdivisions du fond du navire s'ap-

pellrnt soutes ; il y a la soute aux poudres , la soute aux
voiles, les soutes à biscuit, à charbon, etc. ; on dit cependant

les puits à boulet, le j>uits de la chaîne ( câble-chaine ),

ia fosse au câble et la /ossc aux lions ( sans doute par cor-

ruption de fosse aux liens ). Depuis longtemps il ne s'est

fait aucune amélioration sensible dans les emménagements de

la cale des navires ; on avait proposé de séparer les diverses

parties par des cloisons qui devaient s'adapter presque her-

métiquement au fond du vaisseau
; les communications

entre tous les compartiments eussent été établies à l'aide de

vannes qu'on aurait ouvertes ou fermées à volonté. D est

malheureux pour les cas d'incendie et de voies d'eau graves

que cette idée ne soit guère applicable.

Cale de constntction . Les vaisseaux sont construits à

terre, sur des plans inclinés de huit centimètres par mètre,

où ils glissent entraînés par leur propre poids quand on les

lance à la mer. La longueur de la cale, y comprise celle de

l'avant-cale, qui plonge dans l'eau, est d'environ cent

mètres ; elle doit être bâtie solidement et reposer sur un

sol bien ferme, pour supporter l'énorme charge d'un vais-

seau et de tous les chantiers sur lesquels il s'appuie. On a

construit à grands frais dans nos ports des cales couvertes :

ce sont de magnifiques édifices, dont la toiture en fer repose

sur d'énormes piliers ou colonnes en pierres de taille , de

manière h enfermer le vaisseau tout entier. Comme monu-

ment, ces cales sont admirables, mais une sage économie

doit les repousser comme objets de luxe; les navires en cons-

truction sont aussi bien à l'abri des injures de l'air sous

une simple couverture en planches garnies d'une toile peinte

ou goudronnée. Aujourd'hui, on est parvenu à tirer de

l'eau un navire tout construit et à le guinder sur sa cale.

On concevra l'énprme force qu'exige une pareille opération,

si l'on fait attention que le poids d'un vaisseau de 74 ca-

nons est d'environ 1,500,000 kilogrammes. L'adoption des

chemins en fer facilite considérablement cette manœuvre.

Un navire désarmé et gardé au port ne tarde pas à se

briser et à se détériorer; en peu d'années il se trouve hors

de service : nous avons des vaisseaux qui ne sont jamais

sortis, et qui ne sont plus en état de naviguer. Sur une cale

de constrmiion il se conserve indéfiniment. C'est ainsi qu'au

temps de sa grande puissance, Venise renfermait mystérieu-

sement ses flottes sous des cales couvertes, et les faisait re-

paraître soudain dès que l'ennemi , ignorant ce secret, osait

se représenter. Théogène Page, copiiainc de vaisseau.

C.\LK (Supplice de la). Voici en quoi consiste ce sup-

plice. Le patient est amarré à rextrémitc d'une corde qui

passe dans une poulie fixée au bout de la grande vergue

ou de la vergue de misaine; on lui lie les mains au-dessus

de la tête, et on le hisse jusqu'à la hauteur de la vergue,

d'où on le laisse retomber de tout son poids dans la mer

trois fois de suite. Cette exécution se fait ordinairement
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avec beaucoup d'appareil; les équipages des navires en rade

sont convoqués pour y assister; elle est annoncée par un

coup de canon et par un pavillon d'une espèce particulière.

Elle retient le nom de cale mouillée , et c'était la seule qui

eût été conserA te dans notre code pénal maritime, lorsque

le gouvernement provisoire abolit les châtiments corporels

après la révolution de Février.

La cale sèche, qu'on donnait plus anciennement, était un

cruel supplice; le condamné retombait sur le pont et s'y

brisait. On avait encore imaginé une peine intermédiaire,

une modification de la cale sèche ; elle consistait à retenir

le patient dans sa chute , lorsqu'il était arrivé à quelques

pieds au-dessus du pont. L'origine de cette peine remonteaiix

siècles barbares. La cale sèche était connue en France aux

quatorzième et quinzième siècles sous le nom d'estra-

pade. Voici ce qu'on trouve dans les lois navales de Ri-

chard Cœur de Lion lors de son expédition en Terre Sainte :

1 Tout matelot qui aura frappé son camarade , mais sans ef-

fusion de sang , sera plongé trois fois de suite a la mer. »

Du reste, l'antiquité de son existence n'itait pas une raison

pour conserver dans nos lois un supplice ridicule, enfanté

par le même cerveau qui condamnait le matelot convaincu

de vol à avoir la tête rasée, arrosée de poix bouillante,

frottée avec de la plume et du duvet, afin qu'on [ml le re-

connaître, et en cet état déposé à terre au premier en-

droit. » Théogène Page, ca|ùlaine de Taisscau.

C.VLEB, fils de Jéphunné, Cénézcen , fut un de ceux

qu'envoya Moise à la découverte de la terre de Canaan. A
la différence de ses frères, qui étaient partis avec lui , il ne

jeta pas l'épouvante dans le cœur du peuple, et le législateur

des Hébreux lui promit en récompense qu'il aurait en hé-

ritage le coin de terre où il avait mis les pieds. Il avait alors

quarante ans; ce ne fut que quarante-cinq plus tard qu'il

obtint de Josué la montagne d'Hébron, dont son gendre

Otlioniel hérita à sa mort.

C.\LEBASSE. On désigne sous ce nom les fruits du

baobab, du calebassier et de plusieurs espèces de cu-

curbitacées. Il s'applique surtout à une de ces dernières, la

courge calebasse (cucurbita lagenaria, Linné), plante

qui répand une légère odeur de musc et se reconnaît à ses

leuilles molles, un peu arrondies, lanugineuses, d'un vert

pâle. Les fleurs sont blanches et fort évasées. Les fruits sont

en forme de poire avec un cou allongé ou un étranglement,

ou arrondies en forme de bouteille , de faux ou de croissant :

ce sont ces fruits qui, dans les diverses variétés, portent les

noms de calebasse, de courge bouteille, gourde des pèle-

rins , courge trompette. Leur pulpe est bonne à manger et

leur écorce sert de vase.

C.\LEB.\SS1EII, genre de la famille des solanées et

de la didynamie angiospennie de Linné, qui renferme des

arbres ou arbustes de l'.imérique méridionale , de la hauteur

de nos pommiers, et à peu près de la même grosseur, dont

les fruits, semblables par leur forme et leur volume à ceux des

courges (tioye; l'article précédent ), ser\ent aux mêmes usages.

Le tronc du calebassier est tortueux, couvert d'une écorce

grise etrabotteuse, divisé en plusieurs branches principales

d'oii naissent d'auties plus petites, chargées de feuilles poin-

tues, longues de quinze centimètres sur trois de largeur,

plus larges dans le milieu que par l'une ou 1 autre de leurs

extrémités, lisses, glabres, d'un vert clair en dessous, et plus

obscur en dessus, et qui sont disposées comme par bouquets.

Ses fleurs sent d'une seule pièce, blanchâtres, en forme

de cloche, irrégulières, pointillécs-sur leur surface, et d'une

odeur désagréable. Ses étamines sont blanches, et le calice

de la fleur est vcrdAtre. Le fruit, semblalile, comme nous
venons de le dire, à une courge, est composé d'une écorce

douce et épaisse, d'une couleur blanchâtre et rempli de
semences pareilles à celles ilu concond)ie pour la forme, m.HS
de coidcur brune. Les Américains remploient à confectionner

des vases qu'ils ornent de dessins coloriés.

CALEDOME
CALECHE. Cette élégante voiture à un ou deux che-

vaux se distingue particulièrement par la capote mobile dont
elle est pourvue. Celte capote est en cuir et se trouve tendue
sur quatre cerceaux ; de plus elle est soutenue par des le-

viers en fer à charnière, en forme d'S, que l'on appelle

compas. Lorsqu'on veut ouvrir complètement la calèche , 1

domestique resserre ces compas en les repliant sur eux-mêmes
et en jetant la capote en arrière. Il y a plusieurs espèces de
calèches, ]es calèches à l'anglaise, les calèches à cave,
c'e.st-i-dire fermées par un tablier de cuir percé d'un trou,

les calèclies<oupés et les calèches de chasse.

CALEDO\lE. C'est sous ce nom que les Romains dé-

signaient la contrée montagneuse de l'Ecosse située au nord
du golfe et de la Clyde, et queCmius Julius Agricola, qui

pénétra lui-même en Caléilonie, assigna pour limites à la

province romaine appelée Bri^anHirt ou Bretagne; limites

qu'il fallut d'ailleurs plus tard reporter plus au sud. Tacite

donne le nom de Calédoniens a. tous les habitants de cette

contrée indistinctement; mais Ptolémée le réserve à ceux
de la partie nord-ouest seulement. Ils n'appai tenaient point

à la race germanique, mais à la race celtique, et leur nom
s'est conservé dans celui de gaels , qu'on donne encore aux

Écossais des montagnes. Au commencement du troisième

siècle de l'ère chrétienne, Septime-Sévère (ut impuissant à

réprimer leurs incursions dans la partie romaine de la Bre-

tagne. Les Pietés, dont à partir du quatrième siècle le

nom remplace l'ancienne déuomination de Calédoniens,

n'étaient point un peuple différent. 11 faut y joindre les

Scots, dont le nom apparaît pour la première fois dans la

seconde moitié du quatrième siècle , et qui avaient émigré

d'Irlande dans la partie du territoire désigné de nos jours

sous le nom de comté d'.Argyle. .\u cinquième siècle, quand
ils se virent abandonnés par les Romains , les Bretons in-

voquèrent l'appui des Saxons pour les protéger contre les

actes de brigandage et les dévastations de ces deux peuples.

Ces Scots, dont de nouvelles émigrations avaient vraisem-

blablement accru le nombre pendant le cours du sixième

siècle, détruisirent en 839 le royaume des Pietés; et à

partir de cette (époque le royaume des Scots comprit tout

letenitoire appelé aujourd'hui Ecosse,.

CALÉDOXIE ' Canal de ). Ce canal, d'une haute im-

portance pour le commerce, la navigation, les pèches et

l'agriculture de l'Ecosse, s'étend depuis la mer Atlantique,

à partir du fort William, dans le comté d'Inveruess, jus-

qu'au Murray-Firtli, golfe de la mer du Nord
,

près dln-
vemess. Il est coupé par huit giandes écluses, et ses deux

embouchures sont protégées par des forts. Ce canal est re-

marquable par ses gigantesques proportions ; il a 6 m. 66 cent,

de profondeur; dans son fond il est large de IG m. 60 cent.

,

et a 40 m. 06 cent, de largeur d'un bord à l'autre. Les écluses

ont ô" m. 33 cent, de long et 13 ra. 33 cent, de large. Dos
frégates de 32 canons, complètement armées, peuvent y
naviguer sans danger. Les deux ports situés aux embou-
chures sont si spacieux et si profonds qu'ils peuvent rece-

voir les flottes les plus considérables. La longueur du canal

est de 5S,7âO mètres; mais comme on a su tirer parti

des trois lacs {loch ) de Locliy, d'Oich et deXess, qu'il tra-

verse dans son parcours, on n'a eube.soinde creuser qu'un

espace de 21, 500 mètres. Les frais de construction ne s'élevè-

rent pas à moins d'un million de Ii\TOs sterling.

Le gouvernement en entreprenant,, sous le règne de

Georges III , >,c travail colossal , voulut d'abord donner de

l'occupation à beaucoup d'ouvriers des Iles et des montagnes

voisines, qui connuençaient à emigrer faute de moyens d'exis-

tence, et ensuite ouvrir à la navigation une voie qui per-

mit au commerce d'éviter complètement les cOles , si pu-

rilleucs, de la haute Ecosse, où, malgré toute l'exactitude

avec laquelle les cartes indiquaient les écueils , malgré les

fanau\ et les balises qui avertissaient les navigateurs , cha-

que gros temps causait de nombreux naufrages. Depuis l'ou-
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vertiire du canal , le» vaisseaux peuvent éviter ce long et

dangereux détour; et quand le vent est contraire, ils le tra-

versent en se faisant remorquer par des bateaux à vapeur.

Toutefois, ce n'a pas été là une entreprise bien productive

jionr le gouvernement ; car c'est à peine si ce canal rap-

IMii te la moitié de ses frais d'entretien. A. Savagner.

C.VLÉDOiVlE (iNOirV'ELLE-). Voyf

;

Noivelle-Calé-

POME.

C.VLÉFACTEUR. Cet utile appareil, inventé par

M. Lemare , et destiné à la cuisson -économique des ali-

ments , olfre de grands avantages aux pays où le bois est

i lier et aux ménages privés de domestiques. Le mérite de ce

fourneau est dans le bon emploi de la cbaleur développée

par la combustion du cliarbon. Le foyer est entouré et re-

couvert d'une double enveloppe métallique pleine d'eau , et

très-propre par conséquent à absorber la chaleur. Une

autre enveloppe, en étoffe ouatée, empêche la déperdition de

celte chaleur par les parois extérieures des vases , de sorte

que la température acquise se maintient longuement et que

Id [iioduction de chaleur est très-économique. On conçoit

ii;;e les vases placés dans ce magasin de chaleur y sont soumis

a une température constante et déterminée, tout à fait

i.:\ iir.ible à une bonne cuisson des aliments. L'appareil est

d ailleurs peu dispendieux , n'exige presque aucun soin et

|i.iil livrer tout le jour de l'eau chaude pour les besoins do-

iire-tiques. Économique et commode, cet appareil fournit

c!is préparations d'excellente qualité. A. Des Genevez.

CALÉFACTIOX (liu iBliacalcfactus, échauffé). Un

cn'ii>et métallique étant chauffé jusqu'au rouge blanc, si on

V iirojelle quelques gouttes d'eau , ce liquide, au lieu de

M^aporer rapidement, s'arrondit comme le mercure sur le

\ e; re , restant en repos pendant quelque temps ou bien

tournant sur lui-même avec une grande rapidité. Dans cet

état nommé sphcroidal ou ylobulaire , l'ébullition est nulle,

et la diminution de volume très-lente. Mais si on laisse re-

froidir le creuset, au moment où sa température arrive au

! rouge brun , le liquide bout avec violence , se trouve projeté

de toutes paits et l'évaporation a lieu instantanément. Cet

élat particulier d'un liquide qui par son contact avec un

corps surchauffe prend la forme globulaire que nous venons

de décrire , a re^u le nom de caKJ'action.

l.a cause de la caléfaction est inconnue. MM. PouiUet

,

Baudrimont, Person, etc., prétendent que le sphéroïde li

q:i Je est soutenu par la vapeur interposée entre lui et la

p .loi du vase. M. Boutigny, qui depuis nombre d'années

-• livre à des recherches sur ces curieux phénomènes, admet

l'existence d'une force particulière. Pour combattre l'opinion

de ses adversaires il recourt à l'expérience suivante : 11

roule en spirale un fd de platine d'un millimètre de dia-

mètre, de manière à en former une sorte de crible à mailles

cireulaircs et continues
,
propre à laisser passer un liqidde

pielconque; puis, faisant rougir cette sorte de capsule, il

verse dessus de l'alcool ou de l'élher, et il obsene que la

vapeur qu'ils produisent ayant une densité beaucoup plus

ele\ée que Celle de l'air, lait équilibre jusqu'à un certain

[joint a\i courant ascendant d'air chaud produit par la haute

teHi|ierature de la capsule; cette vapeur, tombant par les

vides de la capsule, s'enHamnie en dessous et en dessus, et

le sphéroïde se trouve alors placé entre deux cônes de
llaiiuue opposés par leur base; la vapeur, s'échappant li-

breuient et unifomiement de toute la surface du sphéroïde.

Ile saurait donc produire la réaction nécessaire pour neu-
Iniliser l'action de la pesanteur et maintenir le spliéroïde au
clela du rayon de sa sphère d'activité physique etchimiriue.
si un remplace l'alcoul ou l'éther par l'iode, l'expérience

de\ ient encore plus concluante ; le cône de flamme inlé-

lieur est remplacé par une belle colonne de vapeurs vio-

leiles, qui tombe des vides de la capsule correspondant au
.sl'liéroide d'iode. « Ces expériences, ajoute M. Boutigny,
me paraissent tout à fait propres à établir l'existence de cette
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force mystérieuse, cette force répulsive qui neutralise l'ac-

tion de la pesanteur. Assurément, l'attraction n'est pas détrô-

née par les expériences dont il s'agit, mais elles permettent

de dire qu'à l'avenir il faudra compter avec la répulsion, u

Aux hypothèses de M. Boutigny, M. Person répond :

« Supposons une goutte qui , libre dans un creuset , dure

par exemple cent secondes; M. Boutigny explique cette lenr

leur, en disant que la chaleur rayonnante ne pénètre pas

dans un liquide à l'étJit sphéroidal. Maintenant je suspends

la goutte à quelques millimètres du lond du creuset par un
fil de platine terminé en anneau horizontal; la chaleur

rayonnante reste sensiblement la même : d'ailleurs cela im-

porte peu si elle ne pénètre pas. Ainsi le temps de l'évapo-

ration doit être à peu près le même, ou plus petit, h cause

de la chaleur que propage le fil. Or, c'est précisément le

contraire qui arrive : la goutte va durer cent quatre-vingts

secondes, deux cents secondes. Faudra-t-il admettre un
état supersphéroidal où la chaleur rayonnante pénétrerait

encore moins que dans l'état sphéroidal, où cependant elle

ne pénètre pas du tout, d'après M. Boutigny?... La véritable

explication, c'est que la chaleur rayonnante, qui est très-bien

absorbée par l'eau , dans tous ces cas , est loin d'éire aussi

considérable qu'on le suppose. La chaleur transmise par

les fluides élastiques et surtout par la couche très-mince de

vapeur surchauffée qui soutient le liquide joue un rôle ca-

pital ici, comme le prouve l'accroissement brusque du temps

de l'évaporation , dès qu'on éloigne un peu la goutte de la

paroi. 1-

On voit que l'étude des phénomènes de caléfaction touche

aux points les plus élevés de la science, et est encore bien

peu avancée. Il est un fait qu'aucune théorie n'explique :

c'est que tous les liquides ne se comportent pas de la môme
manière. Ainsi, dans l'expérience qui nous a ser^i de point

de départ, si à l'eau pure que nous avons employée on

substitue de l'eau cliaigée d'un alcali ou de quelque sel so-

luble, celte eau entre en ébullition dans un creuset rouge

blanc , absolument de la même manière que dans un creuset

qui est chaud sans être rouge.

Sans nous prononcer sur une question qui divise les

hommes les plus compétents, rapportons encore une curieuse

expérience de ^. Boutigny, où nous verrons, comme ré-

sultat des lois de la caléfaction , ce fait remarquable de la

congélation de l'eau obtenue dans un fourneau à moufle,

à côté de métaux en fusion. Si on place dans le moufle une

capsule de platine, et que, celle-ci étant suffisamment

chauffée, on y verse quelques gouttes d'acide sulfureux,

cet acide commence par prendre la forme globulaire, se

volatilise lentement, et attire l'humidité, qui vient se congeler

à sa surface ; le glaçon ainsi forme finit par se fondre quand

l'acide est presque complètement volatilisé , et il devient glo-

bulaire à son tour, pour disparaître aussi, non pas par

ébullition, mais par évaporation.

Il parait que Perkins a wl dans les bouilleurs des chau-

dières portés au rouge l'eau prendre la fomie globulaire et

ne plus donner que très-peu de vapeur. On comprend alors

qu an moment où la température s'abaisse, la vapeur, se

produisant avec une grande intensité dans un vase clos,

puisse occasionner ces explosions terribles qui ont déjà

causé tant de sinistres sur les chemms de fer et dans les bâ-

timents à vapeur. E- IMERLrcux.

CALÉIDOSCOPE. Voyez KALÉinoscoi'E.

CALEJIUOUR. On sait que le calembour consiste à

jouer sur le double sens d'un mot; on sait qu'il provoque le

rire; on sait qu'il sert d'esprit à ceux qui n'en ont pas, qu'il

diflére des bons mots proprement dits, qu'il y a de bons

et de mauvais calembours, que si ces jeuxdemotségayent

les esprits légers et superficiels , ils excitent le mépris des

hommes sérieux et profonds ; on sait parfaitement tout cela ;

mais si l'on demandait pourquoi il en estainsi, on seiait peut-

être embarrassé de répoudi'é.
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Pourquoi le calembour proToque-l-il le rire? Le rire est

re\pression d'un sentiment excité dans l'esprit par la pré-

sence simultanée d'un rapport de convenance et d'un rapport

de disconvenance qui se manifestent ou qui semblent se ma-

nifester à la fois entre deu\ cboses, entre deux idées. Or,

le calembour, qui consiste dans la double signification que

présentent deux homonymes , ou mots ayant la même con-

sonnance, nous offre d'abord un rapport de ressemblance

ou de convenance entre les sons'qui représentent les idées,

puis un rapport de dilTérence entre les idées représentées

par des sons somblabes. M. de Bièvre, apprenant qu'un de

ses amis est au lit depuis un mois , s'écrie : Quelle fat-alité !

Ce mot présente deux idées fort différentes (rapport de dis-

convenance), qui pourtant sont exprimées toutes deux par

des sons exactement semblables ( rapport de ressemblance).

On voit donc que les deux mêmes termes oflrent le double

rapport de convenance par l'expression , de disconvenance

par l'idée. Plus ces rapports sont frappants, c'est-à-dire plus

la ressemblance entre les sons est exacte et la différence

entre les idées saillantes
,
plus aussi le calembour prête à

rire. Ainsi, ce jeu de mots est moins heureux quand les

homonymes s'écrivent avec une orthographe différente, parce

que le rapport des ressemblances n'est plus aloi-s aussi par-

fait ; et c'est pour la même raison qu'on le trouve déplaisant

quand la similitude des sons n'est pas entière, comme lors-

qu'à un bref correspond la syllabe longue au , etc.

Mais on comprendra mieux ce qui constitue cette espèce

de Jeu de mots, en l'appréciera davantage à sa juste valeur,

quand nous l'aurons comparé aux bons mots proprement

dits. Prenons un exemple de ces derniers. M°" de Sévigné,

en écrivant à sa fdle
,
qui souffrait d'une alfection gastrique

,

lui dit : J'ai mal à voire estomac. Quoique l'idée en elle-

même n'invite pas à la gaieté , ie lecteur ne peut rencontrer

cette phrase sans que le sourire échappe de ses lèvres.

Quelle en est la raison? nous l'avons donnée plus haut en

définissant le rire. Celte phrase présente deux termes entre

lesquels on aperçoit à la fois un rapport de convenance et de

disconvenance. Comment peut-on avoir mal à l'estomac d'un

autre? Un tel rapprochement ne pourrait-il pas être qua-

lifié d'absurdité? Au fond cependant, comme on dccomTe

facilement la convenance qui existe entre ces deux idées !

comme on voit bien sous celte forme déraisonnable le rap-

port naturel et intime qui existe entre les maux de la fille

et la tendre sympalhie de la mère ! Telle est la raison qu'on

peut donner de tous les bons mots et du plaisir intellectuel

qu'ils excitent : c'est, comme dans le calembour, la simul-

tanéité et, pour ainsi dire, le conflit entre les deux mêmes
termes de deux rapports d'une nature opposée.

Comment se fait-il cependant qu'on porte un jugement si

difléient sur le calembour et sur le véritable bon mot? Le

jugement est très fondé , et l'on en va comprendre facilement

la raison. Dans le calembour, le rapport de convenance est

dans la forme , celui de disconvenanee est dans le fond. S'il

y a consonnance dans les mots, il y a discordance dans les

choses. Dans un bon mot
,
proprement dit , le rapport de

convenance est dans le fond , la disconvenance ou, si l'on veut,

la discordance des pensées n'est que dans la forme. Dans le

calembour, c'est l'absurdité qui, à la faveur d'une équivoque,

singe la vérité , et grimace sans pudeur sous le masque qu'elle

lui emprunte. Dans le bon mot, c'est la vérité qui s'enveloppe

avec coquetterie dans le voile transparent de l'erreur, et qui

cache ingénieusement sous cette forme piquante son mérite

et sa beauté. La vérité n'est rien pour le faiseur de calem-

bour. S'il la rencontre quelquefois, il ne la cherchait pas,

ne s'en inquiète jamais , et la sacrifie sans pitié à une misé-

rable ressemblance de sons
,
qui fait mieux ressortir encore

la frivolité et le vide de sa pensée. Plus même l'idée à la-

quelle il fait allusion est ridicule et fausse, plus on le verra

s'enorgueillir de l'absurdité où il aboutit. L'amour de l'hom-

me l>our la vtrilé et le bon sens est donc la source légiliiue

du mépris qu'on manifeste avec tant de justice pour ces es-

prits futiles dont les conceptions n'enfantent que le faux et

l'absurde, et qui préfèrent le clinquant du mensonge à la

lumière voilée de la raison. L'homme vraiment spirituel , au
contraire, n'a en vue qu'une pensée vraie ou qu'il croit

telle, et qu'il déguise seulement pour lui donner plus d'at-

trait. Et en effet, ce qui constitue le mérite d'un bon mot,
c'est la justesse , la profondeur ou l'intérêt de la vérilé qu'il

recèle. Si la pensée qui se trouve au fond d'un bon mot est

commune et de mince imporUmce , le bon mot sera lui-même

empreint des mêmes caractères : il fera rire un moment, per-

dra à être cité , et n'amusera que des têtes légères. "

Mais je me surprends à m'étendre beaucoup sur ïesprif,

quand je n'avais à parler que du calembour. Finissons,

après l'avoir ainsi maltraité, par lui accorder quelque chose,

et par avouer que dans certains cas
,
peu nombreux il est

vrai , il mérite le nom de bon mot : c'est lorsque l'une des

significations du terme sur lequel on joue, celle à laquelle

on feint de ne pas songer, présente une pensée vraie et d'un

certain intérêt pour l'esprit. En voici des exemples : Carie

'V'ernet , entendant faire l'éloge de la comédie intitulée :

Maison à vendre, qu'on venait de représenter, dit avec un
grand sérieux : •< Je ne sais pourquoi on s'extasie tant sur

le mérite d'une pièce qui ne justifie pas son titre : on m'an-

nonçait une maison à vendre, et je n'ai vu qu'une maison à

louer. 11 On prête un mot de ce genre à une actrice cé-

lèbre : elle se promenait aux Tuileries, et entendit derrière

elle des gardes du corps qui prononçaient son nom : n Eh

,

Messieurs ! dit-elle en se retournant
,
qu'a de commun Murs

avec les gardes du corps? » Pourquoi de tels jeux de mots

sont-ils goûtés? pourquoi les qualifie-t-on de traits d'esprit,

d'heureuses saillies ? C'est qu'on y peut trouver autre chose

qu'un calembour. C.-M. Paffe.

A son retour à Paris , Voltaire fut blessé du calembour,

dont on abusait en sa présence. Il le regardait comme le fléau

de la bonne conversation, comme l'éteignoir de l'esprit. 11

a\ait engagé Al°" Dudefl'ant à se liguer avec lui contre son

despotisme : << >'e souffrons pas, lui disait-il, qu'un tyran

si bête usurpe l'empire du monde! » Cependant, nous avons

surpris le philosophe en flagrant délit : Voltaire a fait au

moins un calembour en sa vie. Une dame, lui parlant de son

voyage en Angleterre, lui dit : > Comment avez-vous trouvé

la chaire anglaise? — « Très-fraîche et très-blanche u, ré-

pondit-il. 11 est vrai qu'il entrait alors dans sa quatre-vingt-

troisième année, et qu'il ne devait plus s'y connaître, Je

grand homme!
Le calembour remonte à une très-haute antiquité. Des

exemples tirés du grec et du latin lui assignent une origine

fort respectable. On en trouve dans .\ristophane et dans

Plaute. Cicéron , coEiibattant le préteur concussionnaire

Verres, l'appelle, tantôt pourceau , tantôt balai de la pauvTe

Sicile {verres, verrat, verrerc, balayer). Les trois esprits

les plus profonds des temps moilernes , Rabelais, Shakspeare

et Molière ont fait des calembours. Mais le dieu du genre

c'est M. de BièvTe, qui nous a laissé un recueil de bons

mois et une iruvre sublime, une admirable tragédie de Ver-

cingétorix , en cinq actes , dont chaque vers est lardé d'un

calembour, et qui sera, dit-on , représentée prochainement

au Théâtre Français. Parmi les héritiers de M. de Bièvre, on

peut citer notre spirituel collaborateur M. Jacques Arago,

qui dépense en calembours une grande partie de son esprit.

Jetant les yeux autour de nous , il ne serait peut-être pas

dilTicile de découvrir, en cherchant bien, parmi ceux qui

font d'être et de paraître sérieux métier et defoir, parmi nos

hommes d'État eux-mêmes, les plus graves, les plus pro-

fonds, les plus forts, quelques consciences chargées de gros

péchés de ce genre. Dans les rangs artistiques et littéraires,

les exemples foisonnent. Témoin Carie Vei net, dijà cité; té-

moin l'auteur d'Eugc'nic Grandet, dont le personnage de

pré<lilection est le rapin faiseur de calembours; témoin

I

I
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l'aiitenr de Notre-Dame de Paris, qui, joignant le i t'btis au

calembour, ne rougit pas de dessiner un Turc enlevant

une femme et respirant un sacliet de parfums, ce qui se tra-

duit ainsi : « Le mal est qu'Adèle (le iMalek-Adel) aime le

patcliouli. >> On lui disait un jour : « C'est l'esprit des sots.

— Non, rt^pondit le poète ; c'est la sottise des gens d'es-

prit. "

Des savants allemands ont prétendu que ce jeu de mots

devait sa dénomination à un certain comte Calemberg, de

Westplialie, qui habitait Paris sous Louis XIV, ou à un

apothicaire appelé Calembourg, tous deux célèbres dans

cette gymnastique plus ou moins intellectuelle. Nous sommes

trop peu fori en étymologie pour oser nous prononcer en

dernier ressort sur une question si importante.

Le Christ dont lu réponse à Pilate, traduite en latin,

forme un anagramme, a fait un calembour tout i fait

français lorsqu'on traduit la phrase par laquelle il crée saint

Pierre chef visible de son église : » Tu es Pierre et sur cette

pierre je bâtirai mon église. > Nous sommes convaincu que

Voltaire ne proscrivait les calembours que parce que Jésus en

avait fait un. Jules Sanoeau.

CALEiXDER, nom d'une espèce particulière de moines

turcs et persans, signifie or pur, et fait allusion à la pureté

de cœur, à la spiritualité de l'àme et à l'exemption de toutes

souillures mondaines qu'exigeait de ses disciples le fonda-

teur de cet ordre. C'était un Arabe d'Espagne, Youssouf,

surnommé Endeloussy ( l'Andalousien ) ,
qui cha.ssé de

l'ordre des bektachis, et n'ayant pu être admis dans celui

des mewlewis, finit par instituer les calenders, auxquels il

donna le nom qu'il avait pri». Il leur imposa l'obligation de

voyager perpétuellement, et autant que possible sans chaus-

sure; de vouer une haine éternelle aux deux autres ordres

de derviches; de ne vivre que d'aumônes, et de se livrer

aux pratiques les plus austères, pour mériter les récom-

penses célestes , surtout cet état d'extase , d'illumination et

de sainteté , vrai partage d'un digne cénobite.

Cette institution dégénéra bientôt. Le relâchement de la

morale des calenders, la dissolution de leurs mœurs, les

vices les plus honteux, le vol , l'assassinat, devinrent assez

communs parmi ces moines musulmans pour que le poète

moraliste Sàdy , dans son Gulistan, qu'il écrivait au milieu

du treizième siècle , ait traité peu favorablement ceux de

Per.se. Après les avoir accusés de gourmandise, il ajoute

qu'ils ne sortent jamais de table tant qu'il y reste quelque

chose à manger, tant que la respiration leur dure. Ailleurs,

il dit qu'il y a deux sortes de gens qui doivent être inquiets

sur leur sort : un marchand qui a perdu son vaisseau et

en riche héritier tombé enlre les mains des calenders.

En effet, ils voyageaient assez souvent par bandes nom-

breuses, exerçant toutes sortes de violences et de brigan-

dages.

Les calenders vivent à leur fantaisie, n'obéissent à aucun

supérieur, ne suivent aucune règle, et ne gardent aucun frein.

Leur moindre défaut est d'être de vrais pourceaux d'Épicure,

jouissant de la journée sans s'inquiéter du lendemain, s'ima-

ginant qu'un cabaret est un lieu aussi saint qu'une mos-

quée. Voleurs de grands chemins quand ils sont les plus

forts, ils changent de rôle suivant les circonstances; ils font

les fous, les imbéciles, les charlatans. Quelques-uns affec-

tent une grande continence. D'autres cherchent à inspirer de

la pitié , ou plutôt i exciter des émotions en se plantant

des plumes dans la peau du front, en se traversant les

muscles du bras avec des lardoires, en se faisant un séton

au ventre avec un sabre, ou en s'appliquant des fers brû-

lants sur la face. Leur costume ne varie pas moins que leurs

habitudes. A l'exemple de leur fondateur, qui, dit-on , élait

vfitu d'une peau de bête sauvage et d'un tablier de cuir,

mais qui pourtant avait une ceinture ornée de pierres pré-

cieuses et de diamants faux, la plupart vont presque nus;

les uns n'ont pour vêtement qu'une camisole sans manches,

tissue de laine et de crin. D'autres n'ont qu'un simple ca-

leçon, et la tête nue garnie de longs cheveux. Il y en a, enfir,

qui se coiffent avec des bonnets fort haut et composés de
toutes sortes de loques qui pendillent. Ceux qui portent des

plumes sur le front prétendent faire croire qu'ils sont gens

à méditations, et qu'ils ont des révélations. Il y a cependant

des calenders qui sont vêtus plus décemment; mais leurs

habits, toujours plus courts que ceux des Turcs, ne sont

que d'une seule couleur, rouge, jaune, vert ou bleu.

Les calenders se rasent la barbe et la tête, renoncent au

maiiage, à leur famille, à tout, excepté aux plaisirs, aux vices

et aux excès qui résultent de leur vie vagabonde. Leur
croyance est d'ailleurs assez commode, et favorise leur pen-

chant pour la débauche. Le précepte du Coran qu'ils obser-

vent le plus scrupuleusement, c'est l'ablution. Ils prétendent

qu'après les jouissances charnelles et les infamies les plus

dégoûtantes, il suffit de se laver pour être purifié, même
moralement. Ils s'enivrent d'opium et de liqueurs fortes,

et dans cet état ils se frappent ou se tuent quelquefois sans

le vouloir, ou se ruent sur les passants. Certes, de telles gens

ne peuvent être considérés comme formant une société re-

ligieuse, et pourtant en Perse on leur donne le nom d'46-

dalahs, serviteurs de Dieu. Mais, malgré ce respect appa-

rent, personne ne les reçoit chez soi. Ils sont obligés de
vivre isolés. On leur construit hors des villes et des bourgs,

et près des mosquées solitaires, un petit oratoire et une ca-

bane, où il n'y a qu'une natte de feuilles de palmier et une
peau de mouton.

L'ordre des calenders, se trouvant naturellement disposé

à se recruter des factieux, des bandits, des gens corrompus,

du rebut de la population de tous les pays, n'a pu manquer
de figurer au premier rang dans plusieurs révolutions, de

produire des fanatiques, de prétendus illuminés, des ara-

bilieux et de grands criminels. Ce fut un calender qui en

1493, tirant un sabre qu'd tenait caché, allait frapper le

sultan Bajazet II, lorsqu'il fut lui-même renversé par un
pacha, d'un coup de masse d'armes. En 1526, au commen-
cement du règne de Soliman I""", une troupe de bandits,

ayant à leur tête Calender-Beg, commirent les plus hor-

ribles dévastations dans la Karamanie, et ne purent être dé-

truits que par le grand vizir Ibrahim, qui les vainquit près

de Césarée, où leur chef s'était fait reconnaître souverain.

Plus tard, un calender, fameux voleur, mérita que ses ex-

ploits fussent célébrés dans des chansons. Son fils, s'étant

révolté, en 1G03, contre le sulthan Ahmed I'', livra plu-

sieurs combats sanglants, fut enfin défait complètement

près de Marasch, et se sauva en Perse. Si l'on a vu en Eu-

rope des grands seigneurs , des souverains, renoncer au monde
pour embrasser la vie religieuse, il n'est pas extraordinaire

qu'en Orient des princes, des fils de roi, ennuyés do l'éti-

quette des cours, aient adopté la vie joyeuse et indépen-

dante de moines vagabonds, comme on le voit par le joli

conte des Trois calenders fils de rois , dans les Mille et

une Nuits. H. Acdiffret.

CALEiVDES. Les Romains appelaient ainsi le jour de

l'apparition de la nouvelle lune. Leur mois commençait

alors. Le jour des calendes, un des petits pontifes appelait

le peuple au Capitole, lui annonçait les fêtes qu'il devait

célébrer pendant le mois , et lui apprenait combien de jours

devaient s'écouler jusqu'aux nones. A la rigueur , il n'élait

pas nécessaire d'être pontife pour savoir cela ; dans les mois

de 31 jours , les nones arrivaient le 7 ; dans les autres mois

le 5. On voit que le calcul n'était pas compliqué ; mais le

pontife n'avait garde de le présenter d'une manière aussi

simple. 11 répétait autant de fois le mot calo (j'appelle)

qu'il y avait de jours entre les calendes et les nones. C'est

dans l'emploi de ce mot calo qu'il faut sans doute chercher

l'étymologie des calendes.

Ces calendes, ainsi que les nones et les ides étaient des

jours du fête exactement chômés, mais dont le lendemain
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était réputé néfaste. Les calendes étaient consacrées à Ju-

non, ainsi que ratttsteco vei-s d'Oviile :

Vindicat Ausonias Junonia cura Calendas.

(Fastes, livre I.)

On arait coutume de sacrifier à cette déesse le premier de

chatpie mois ; c'est pourquoi elle portait le surnom de

Calendaris.

Les calendes de janvier, qui commençaient l'année, ra-

menaient périodiquement cette explosion universelle de ten-

dresse à jour lixe, de tendresse formulée d'avance en et ren-

nes, et en Toeux de bon an , dont les enfants et les domes-

tiques ont perpétué chez nous la tradition; Ovide est encore

ici notre autorité :

At cur lita tiiîs diL-untur Tcrba Calendis,

Et damus allcrnas acri|iimusquc preccs?

( Fastes, livre I.
)

Outre les faiseurs de cadeaux , il y avait une autre classe

d'individus qui redoutaient vivement l'arrivée des calen-

des et pour laquelle celles de janvier n'étaient pas seules

à craindre : c'étaient les débiteurs, qui s'engogeaient pres-

que toujours à payer ce jour-là. Il s'en trouvait beaucoup

qui l'échéance venue auraient bien voulu pouvoir renvoyer

leurs créanciers nux calendes grecques, car le mois des

Grecs n'avait point de calendes. Emile Sal'ssine.

CVLEXDUE ou QU.ALENDRE, auteur du treizième

siècle, qui écrivit en sept mille vers français une //is^o/î-e rfei

F.mpereurs romains. Cet ouvrage contient l'iiistoire abrégée

de Rome, depuis sa fondation jusqu'à la prise de cette ville

par .\laric. Ce n'est véritablement qu'une chronique; mais

on y trouve des passages où se montrent quelques lueurs de

génie poétique. Le style , au reste , en est partout d'une

clarté et d'une concision remarquables. L'auteur avait dé-

dié son Histoire des Empereurs à Ferri I"' , duc de Lor-

raine , son protecteur.

CjVLEKDRIER. Ce mot, dérivé de calende, dé-

signe , d'après la définition qu'en donne JI. Arago : « une

collection de précep!cs ou de tables dans lesquelles les sut-

divisions du temps sont envisagées dans leurs rapports na-

turels ou conventionnels de position et de longueur. >> La

principale de ces subdivisions est le jour, dont dérivent

toutes les autres, multiples (semaine ou décade, mois,
a n n é e , etc.), ou sous-multiples (heure, minute, seconde, etc.)

Les calendriers de l'Europe moderne tirent leur origine du

crlcndrier romain. Les mois romains, dont nous avons déjà

lionne la disposition à l'article .^nxée , étaient divisés

comme ils le sont encore dans le calendrier latin, en ca-

lendes, nones et ides. Pour marquer les jonrs, on se

servait des huit premières lettres de l'alphabet A, B, C, D,

E, F, G, H, qu'on nomma à cet effet lettres nundinalcs,

paice que la liuitième indiquait le jour du marché, appelé

nnndino' ( gnasi novem ), en ce qu'il avait lieu la veille de

clinque neuvième jour de cette période. On donnait le nom
de calendes au premier jour de chaque mois. Les nones

étaient le cinquième jour du mois pour ceux de 30 et le

septième pour ceux de .31. Cette dénomination lui avait ité

donnée, parce qn'il tombait constamment neul jours avant

les irffi, qui arrivaient le 13 pour les mois de 30 jours, et le

15 pour ceux de 31. Les vere suivants indiquent d'une ma-
nière assez heureuse les règles de cette division :

Prima dics mcnsi.s ciijiisqiie est dicta Calcndx ;

Sex maius Nonas, uclohcr, jiiiius et mars;
Quatuor al rcliqiii; d,ibit Idus qiHlilnl oitu;

Inde dics rcliquos «iniics die esse Calcudas

Quos rétro nuraeraus diccs a mcusc sequcuti.

Les Romains ne comptaient pas les quantièmes comme
nous. Us caractérisaient chaque jour par sa dislance i la

fi'le suivante du métne mois. Inunédiatement après les ca-

lendes d'un mois quelconque , les dalcs étaient rapportées
aux noDcs, et l'on disait sept jours, six jours, cinq jours, etc.,
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avant les nones. Dès le lendemain des nones on comptait

par ides ; enfin les jours qui terminaient un mois étaient de

même rapportés aux calendes du mois suivant. Par exemple,

les derniers jours de février s'appelaient le septième, le

sixième, le cinquième, etc., avant les calendes de mars.

Remarquons que le jour qui précédait immédiatement les

nones, les ides, les cali'ndes, s'appelait, comme de raison,

la veille des nones, la veille des ides, la veille des calendes;

et que l'avant-veille de chacun de ces jours aurait dû prendre

respectivement le nom de deuxième jour avant les nones,

avant les ides, avant les calendes. Cependant, par une ano-

malie étrange, il s'appelait en réalité le iroisihne ; sa veille

était le quatrième, et ainsi de suite, avec une erreur cons-

tante d'une unité.

Déjà, au mot Année, nous avons indiqué les désordres

qui s'étaient introduits dans le calendrier romain lorsque

Jules César entreprit de le réformer
,
par le plus simple de

tous les modes d'intercalation, celui d'une bissextile
tous les quatre ans. « Mais , dit Laplace , si la courte durée

de la vie suffit pour écarter sensiblement l'origine des an-

nées égyptiennes du solstice ou de l'équinoxe, il ne faut

qu'im petit nombre de siècles pour opérex le môme déplace-

ment dans l'origine des années juliennes ; ce qui rend indis-

pensable une intercalation plus composée. Dans le onzième

siècle , les Perses en adoptèrent une , remarquable par son

exactitude. Elle se réduit à rendre la quatrième année bissex-

tile sept fois de suite, et à ne faire ce changement la hui-

tième fois, qu'à la cinquième année. Cela suppose la lon-

gueur de l'année tropique de 36ij.,2424242, plus grande

seidement de Oj.,0001602 que l'année déterminée par les ob-

seivations ; en sorte qu'il faudrait un grand nombre de siècles

pour déplacer sensiblement l'origine de l'année civile. Le
mode d'intercalation du calendrier grégorien est un peu

moins exact ; mais il donne plus de facilité pour réduire en

jours les années et les siècles; ce qui est l'im des principaux

objets du calendrier. 11 consiste à intercaler une bissextile

tous les quatre ans, en supprimant la bissextile de la fin de

chaque siècle, pour la rétablir à la fin du quatrième. La lon-

gueur de l'année que cela suppose est de 3G5j.,2425, plus

grande que la véritable de Oj.,000236. Mais si en suivant l'a-

nalogie de ce mode d'intercalation, on supprime encore

une bissextile tous les quatre mille ans, ce qui les réduit à

969 dans cet intervalle, la longueur de l'année sera de

3C5J.,242250, ce qui approche tellement de la longueur

3G5j. ,242264 déterminée par les observations, que l'on peut

négliger la différence , vu la petite incertitude que les ob-

servations laissent sur la vraie longueur de l'année, qui d'ail-

leurs n'est pas rigoureusement constante. »

On voit
,

par ce qui précède
,
que le concile de Nicée,

réuni en 325, se trompait lor.squ'il croyait que le calendrier

julien ramènerait toujours l'équiuoxe de printemps au 21

mars : au quinzième siècle, cet éqiiinoxe anticipait déjà

beaucoup sur la date qui lui avait été assignée. Cette erreur,

en s'accroissant aurait fini par rejeter en plein hiver la fête

de Piques. Aussi, en 1414,1e cardinal Pierre d'Ailly proposa-

t-il au concile de Constance et au pape Jean .XXllI de ré-

foiiner le svstèiue d'intercalation de Jules César. Vers la

même époque, le cardinal Cusa écrivit aussi sur la matière,

que Roger liacon avait déjà traitée. Le pape Sixte IV aurait

sans doute opéré la réforme, devenue de plus en plus né-

cessaire, sans la mort de Regiomontanus, astronome cé-

lèbre, qn'il avait appelé à Rome pour le charger de cette af-

faire. Près d'un siècle après, en t5G3, le concile de Trente,

en se séparant , lit à ce sujet de nouvelles recoumiandations

au pape. Enfin Grégoire XIII réussit, en 15S2, à opéier la

réforme tant désirée, avec. le concours d'un savant Calabrais

nommé Lilio.

La réforme grégorienne ne se borna pas à pourvoir au.x.

besoins de l'avenir; elle voidut ramener les choses à l'étal

on elles étaient à l'époque du concile de Nicéc, et, comme
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Tc^quinoxe, fixé au 21 mars par les pri.'Ials qui composaient

ce concile, avait anticipé sur cette date et arrivait le 1 1 mars

,

on décida de supprimer dix. jours. Une bulle de 15S1 or-

donna donc que dans l'année 1582 le lendemain du 4 oc-

tobre porterait le qnantit'me du 1 5 octobre , et ainsi de suite.

Par ce moyen le jour qui eut été le 1 1 mars suivant se

trouva le 21, et l'équinoxe fut rétabli sur le calenibicr à sa

date primitive. Le mois d'octobre avait été préféré à tous les

autres parce qu'il ne s'y rencontre aucune des fêtes mobiles,

dont la translation n'aurait pas été sans difficultés. Telle

€St l'origine de la différence primitive de dix jours qui a

longtemps existé entre les dates pour les pays où la réforme

grégorieime lut adoptée et les contrées protestantes ou du

lit grec. Cette différence de dix jours ne s'augmenta pas en

1600 ,
qui fut une année bissextile à la fois dans le calendrier

Julien et dans le calendrier grégorien ; mais elle s'accrut d'un

jour en 1700 et d'un autre jour en 1800; ce qui fait un total

de douze jours, différence actuelleentre les dates des Russes,

qui, ont conservé le calendrier julien, et les dates des

autres peuples de rr.uro|ie.

La réforme grégorienne ne fut pas adoptée immédiate-

ment et sans résistance, même dans les pays catholiques.

Quant aux pays protestants, on y aima mieux , suivant la

remarque d'un érudit, ne pas être d'accord avec le soleil

que de l'être avec la cour de Rome. Cependant la réformation,

commencée à Rome le .ï (15) octobre 15S2, selon le décret,

eut lieu en France le 10 (20) décembre de la même année.

En Allemagne , elle fut adoptée dans les pays catholiques, en

1584, à la suite des pressantes sollicitations de Rololplie II
;

et dans les pays protestants, en IGOO, le 19 février

(
1" mars ). Le Danemark , la Suède, la Suisse, suivirent

l'exemple de l'Allemagne : quelques villages seulement de

l'Helvétie résistèrent, et il fallut pour les réduire recourir

à des amendes et à la force armée. La Pologne reçut aussi

la réforme en 1586, malgré une sédition que ce changement

avait fait naître à Riga ; et enlin l'.\ngleteiTe se décida à l'a-

dopter, le 3 (14) septembre 1752.

Pour établir le calendrier grégorien correspondant à un

millésime donné , il faut composer une table contenant :

1° le qvantiime ou ordre des jours, mois par mois, à rai-

son de 31 pour janvier, 28 ( et 29 les années bissextiles)

pour février, 31 pour mars, 30 pour avril, 31 pour mai,

30 pour juin, 31 pour juillet, 31 pour août, 30 pour sep-

lem'ore, 31 pour octobre, 30 pour novembre et 31 pour dé-

cembre; 2° les noms des jours de la semaine ( lundi,

mardi, etc. ) ;
3° Vcpoiujmie des saints et fêtes pour chacun

de ces jours; 4° enfin les autres éléments du calendrier

connus sous les no.ms de lettre dominicale, épacte,
indiction , tlnombre d'or.

L'indication des fêtes fixes du catholicisme ( l'Assomption;

la Toussaint, Nocl) n'offre aucune difficulté. Quant aux

fêles mo'oiles, leurs dates se déterminent au moyen de celle

de la Pique : ainsi la Septuagésime et le Mercredi des

Cendres sont, l'un 63 jours, l'autre 46 jours avant Pàque,

tandis que les Rogations, l'Ascension, la Pentecôte, laTrinité,

la Fête-Dieu, viennent respectivement 36, 40, 50, 57, 60

jours après la fête pascale.

Comme la Pàque n'arrive jamais plus tard que le 25 avril

ni plus tôt que le 22 mars , on a construit sur cette hypo-

thèse un ciAeadrm A\t perpétuel, qui sert à trouver toutes

les fêtes mobiles de l'année. H semble au premier abord que

le calendrier perpétuel doive nécessairement se composer
d'une série de 35 calendriers , autant qu'il y a de jours de-

puis le 22 mars inclusivement jusqu'au 25 avril inclusive-

ment. Tel est celui qui se trouve en tête de la première édition

de VAvt de vérifier les dates. Mais en donnant une seconde

édition de cet admirable ouvrage, D. Clément trouva le

moyen de réduire les 35 calendriers à 7, par une série de com-
binaisons aus-i exactes qu'ingénieuses.

CALENDRIER DE ELORE. On nomme ainsi un

tableau indiquant les floraisons des végétaux mois par mois.

Linné ayant remarqué que non-seulement les divers végé-

taux fleurissent à des époques différentes de l'année, mais
qu'en général sous la même latitude la même plante fleurit

à la même époque, il dressa le premier un calendrier de
Flore pour la latitude d'Upsal. Plus tard, Lamarck en com-
posa un propre au climat de Paris , et que nous allons repro-

duire ici :

Janvier : l'ellébore noir. — Février : l'aune, le saule-

marseau, le noisetier, le daphne mezereum, la galantine

perce-neige, etc. — .Vars : le-cornouiller mâle , l'anémone

hépatique, le buis, le thuya, l'if, l'amandier, le pêcher, l'a-

bricotier, le groseillier épineux , la giroflée jaune, la prime-
vère, l'alaterne , etc. — Avril : le prunier épineux , la tulipe,

la jacinthe, l'orobe printannier, la petite pervenche, le

frêne commun, le charme , le bouleau , l'orme, la fritillaire

impériale, les érables, les poiriers, etc. — jU«j ; les pom-
miers, le lilas,le marronnier, legainier,le merisier à grappes,

le cerisier, le frêne à fleurs, le faux ébénier, la pivoine, le.

muguet, la bourrache, le fraisier, le chêne, etc. — Juin :

les sauges, le coqueficot , la ciguè, le tilleul, la vigne, les

nénuphars, le lin, le seigle, l'avoine , l'orge, le froment,

les digitples, les pieds-d'alouette, les millepertuis, etc. —
Juillet : l'hysope, les menthes, l'origan, la carotte, la ta-

naisie , les œillets , les laitues , le houblon, le chanvTe , la

salicaire, la chicorée sauvage , le catalpa, etc. — Aoiît : la

scabieuse succise, la parnassia, la graliole, la balsamine des

jardins, l'euphrasie jaune, plusieurs actées, les rudbeckia

,

les silphium, les coreopsis, la viorne laurier-tin, etc.

—

Septembre : le fragon, l'angélique épineuse, le lierre, le cy-

clamen, l'amaryllisjaune, le colchique, le safran.— Octobre:

l'aster à grandes fleurs, le topinambour, la camomille à

grandes fleurs, etc.

CALENDRIER RÉPUBLICAIN. Lorsque la Con-

vention nationale eut proclamé rétablissement du gouver-

nement républicain , elle usa d'abord de sa puissance pour

éUhlir l'uniformitédes poids et mesures dans toute la France ;

puis « voulant, comme le disait son décret, que la régénéra-

lion frtt complète, et afin que les années de liberté et dr

gloire do la nation française marquassent encore plus par

leur durée dans_ l'histoire des peuples que ses années d'es-

clavage et d'humiliation dans l'iiisloire des rois «, elle abolit

le calendrier grégorien, et prit la fondation de la république

pour point de départ de l'ère d'après laquelle les Français

devaient désormais compter les années. A la séance du 20

septembre 1793, Romme présenta un bon travail sur la ré-

forme du calendrier, et le 5 octobre intervint le décret qi!!

abolissait l'ère v\Ogairej et qui fixait le premier jour de l'au-

née au 22 septembre, jour de la fondation de la république,

et auquel le soleil entre dans le signe delà Balance, em-
blème de l'égalité. Ce ne fut toutefois que le 4 frimaire

(24 novembre 1793 ) que Fabre d'Eglantine fit adopter défi-

nitivement, avec quelques changements, les noms proposés

par Romme.
Par une heureuse coïncidence, en effet, la république avait

été proclamée le jour même de l'équinoxe d'automne; '.•<.•

qui faisait commencer l'année avec celle saison, tandis <\ai:

le 1""^ janvier ne répond à l'ouverture d'aucune. Le premier

jour de l'automne était d'autant mieux choisi pour notre cli-

mat, que c'est dans cette saison qu'après avoir recueilli les

moissons de l'année qui finit, on prépare, par la culture

et les scmaiUes, celles de l'année qui va suivre. D'ailleurs,

c'est à celte époque de l'année que se renouvellent ehe/

nous presque tous les baux dos campagnes. 11 était con-

venable que l'année civile et fiscale répondit le plus exacte'

ment possible à l'année rurale.

Le calendrier républicain a été l'objet d'attaques passioB-

nées de la part d'hommes qui n'ont vu en lui que l'insfi'u-

lion d'un gouvernement auquel ils étaient hostiles. Cependant

ce calendrier oITrait de nombreux avantages. Les mois, au
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nombre de douze , se composaient uniformément de trente

jours; l'année etail complétée par des jours epagomèiies ou

^complémentaires m\ nonilire de cinq (six , les années sex-

tiles). Chaque mois était divisé en trois décades, dont les

jours prenaient les noms de primidi, duodi, tridi, qiiar-

tîdi, qitmtidi , sextidi, septidi, ociidi, nonidi, décadi.

Cette dlTision était préférable à la semaine ; car le nom du

jour de la décade faisait connaitie immédiatejuent le quan-

tième du mois.

Les mois étaient ainsi rangés : vendémiaire , brumaire,

frimaire, nivôse, pluviôse, ventôse, germinal , floréal

,

prairial, messidor, thermidor, fructidor. » Les étymolo-

gistes, dit M. Arago, ont critiqué ces dénominations; on a

répondu qu'elles avaient l'avantage d'avoir la même termi-

naison pour les mois de chaque saison, et de se rattacher

à des événements météorologiques ou agricoles annuels :

ainsi fructidor correspondait à la maturation des fruits , ven-

démiaire aux vendanges
,
pluviôse au temps des pluies, fri-

maire à l'époque des frimas , etc. Mais ces dénominations

avaient l'inconvénient de n'être relatives qu'au climat de la

France; on se fit donc la plus étrange des illusions en s'ima-

ginant qu'elles seraient adoptées dans tous les pays. » Re-

marquons que la Convention n'est point le premier pouvoir

français qui ait conçu l'idée de substituer des noms signifi-

catifs à la nomenclature, absurde pour nous, du calendrier

julien. « Charlemagne, dit Eginhard, donna des noms aux

mois dans son propre idiome ; car jusqu'à son temps les

Francs les avaient dé<ignés par des mots en partie latins

,

en partie barbares.... Les mois eurent les noms suivants :

janvier, trin^ermoHaA; (mois d'hiver) ; février, hornunk

( mois de boue ) ; etc. •

Le jour, qui durait de minuit à minuit, était divisé en dix

parties ou heures. La centième partie de l'heure formait la

minute décim.ile ; la centième partie de la minute, la seconde

décimale. Enfin l'éponjTnie des saints et des fêtes du calen-

drier grégorien était remplacée par une série de noms de

plantes, de métaux, d'animaux, d'instruments aratoires : ces

derniers réservés pour les décadi, tandis que les noms d'a-

nimaux l'étaient pour les quintidi. Ainsi
,
pour citer un

exemple, on eut : vendémiaire, primidi, raisin ; duodi, sa-

fran ,-tridi, châtaigne; quartidi, co/cAigiie; quintidi, che-

val; sextidi, balsamine; septidi, carotte; octiili, ama-
ranthe; nonidi, panais; décadi, CKie, etc. Le premier des

jours complémentaires fut consacré à la vertu, le second au

génie, le troisième au travail, le quatrième à l'opinion , le

cinquième fut la fête des récompenses; le sixième, dans les

années sextiles , était la fétc de la révolution. La période de

quatre ans, au bout de laquelle avait heu cette addition d'un

sixième jour complémentaire, formait \3franciade , en mé-

moire de la révolution qui après quatre ans d'efforts avait

conduit la France au gouvernement ré|iublicain.

Nous avons vu à l'article Année que le calendrier répu-

blicain a été en usage moins de quatorze ans. Il fut aboli

sur un rapport de I.aplace au Sénat. Et cependant nos légis-

lateurs ont conservé le système des mesures décimales , sys-

tème que ce calendrier complétait en l'appliquant autant

que possible à la mesure du temps.

CALENTURE (de calenlura, chaleur), espèce de

fièvre ou de délire auquel sont sujets les navigateurs qui

font des voyages de long cours dans les pays cliauils, et

surtout ceux qui traversent la ligne ou la zone torride. Voici,

au rapport des auteurs , les principaux symptômes par les-

quels s'annonce cette maladie. L'individu se lève tout ù coup

privé de sa raison ; ses regards et ses gestes expriment la fu-

reur ; il tient des discours incohérents ; il court dans tous

les points du vaisseau ; la mer, sur laquelle il fixe ses regards,

lui semble être une prairie émaillée de fleurs, une terre

couverte d'arbres; il devient brûlant; son pouls est préci-

pité ; il cherche à s'élancer hors du vaisseau , et les efl'orts

éunis de plusieurs honiroes ne suffisent pas toujours pour
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l'empêcher de se précipiter dans la mer. Un autre phéno-

mène qui parait propre à cette affection , c'est la viscosité

du sang, qui ne sort qu'avec une grande difficulté, circons-

tance d'autant plus fâcheuse, d'ailleurs, que la saignée est ici

le moyen le plus efficace. On y joint l'usage des boissons ra-

fraichissantes , des calmants et des évacuants des premières

voies. On a proposé encore les topiques froids sur la tête et

les rubéfiants aux extrémités et même è la nuque.

C.\LEPI.\,ou plutôt CALEPINO, ou DA C.VLEPIO (Am-

BRoisE , d'autres disent .Vntoi.xe), religieux augustin de la

fin du quinzième siècle, ainsi appelé du bourg de Calepio,

dans la province de Bergame, en Italie, où il était né en 1435,

et qui appartenait à l'ancienne famille des comtes de Calepio,

dont il était issu, est célèbre par son Dictionnaire des Lan-

gues Latine, Italienne, e?c., plus connu, d'après lui, sous

le nom de Calepin, imprimé pour la première fois à Reggio,

en 1502 (in-fol.), augmenté depuis par Passerai, La Cerda,
ChifQet, et autres lexicographes , et dont les meilleures édi-

tions étaient celles de Lyon , la première en dix langues

(2 vol. in-fol., 15S6), et la deuxième en huit langues (2 vol.

in-fol. , IGSI ), avant que Jacques Facciolati eût fait pa-

raître la sienne, également en huit langues ( Padoue, 175S,

2 vol, in-folio ). L'édition la plus complète est celle de Bâle

( 1590 ou 1627 , in-fol.
) ; elle est en onze langues, y com-

pris le polonais et le hongrois. Passerai en a donné un abrégé

très-commode en huit langues ( Levde, 1654, in-4° ). Cale-

pino était entré en 1451 dans l'ordre des .\ugustins, et mou-
rut aveugle, dans un âge très-avancé, le 30 novembre 1511-

Le nom de Calepin est passé dans la langue pour dési-

gnerun dictionnaire, ou plutôt un recueil de notes et d'ex-

traits , un agenda , un carnet qu'on porte sur soi pour y ins-

crire ses afi^aires ou des adresses. Boileau dit dans sa satire

première :

Que Jacquin vive ici , dont l'adresse funeste

A plus causé de maux que la guerre ou la peste.

Qui de ses revenus , écrits par alphabet

,

Peut fouroir aisémcnit uq calepin complet.

Et on lit dans la satire Ménippce à l'occasion de la ha-

rangue du cardmal de Pellevé, archevêque de Reims:

Son éloquence il n'a fiu faire voir.

Faute d'un livre, où est tout son sçavoir
;

Seigneurs étais, excusez ce honhorârae ,

Il a laissé son calepin â Rome.

C.\LÈTES. roijez Cadètes.

C.\LF.VT, CALF.ATER. Le premier de ces mots dé-

signe l'ouvrier et quelquefois la matière qu'il emploie ; le

second exprime le travail dont il est chargé. Dans la cons-

truction d'un v;!isseau. lorsque les bordages sont posés, il

s'agit de bouclier exactement tous les passages par lesquels

l'eau pourrait s'introduire : c'est l'opération du calfatage.

Il faut que la matière que l'on introduit dans toutes les

fentes soit compressible , élastique jusqu'à un certain point

lorsqu'elle est comprimée, enfoncée avec force et bien re-

tenue à la place qti'elle doit occuper : les éloupes de chanvre

ou de lin sati.sfont passablement à ces conditions, quoique

leur réaction élastique soit faible et que l'humidité les altère

assez promiitement. On les enfonce à coup de maillet dans

toutes les fentes, après avoir fait sécher le bois au moyen
d'une forte chaleur qu'on lui fait subir; dès que le calfaC

s'aperçoit que la température est assez élevée pour qu'il ne

reste plus d'humidité, que le bois s'est réduit à ses moindres

dimensions et que par conséquent les fentes sont aussi ou-

vertes qu'elle peuvent l'être, il se bâle d'y faire entrer les

cloupcs également desséchées. Il les introduit d'abord avec

un ciseau ncn tranclianl, sur lequel il frappe à coups de

maillet , et il emploie ensuite im (V;r d'une autre forme pour

continuer son opération. Lorsque les fentes sont très-pro-

fondes, comme entre les bordages d'un vaisseau de ligne, le

maillet ne suffit plus ; on lui substitue une nias,«e qu'un

ouvrier mano?uvrc à deux mains, tandis qu'un autre tient
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le ciseau. Lorsque toutes les fentes où le calfat peut entier

sont remplies avec soin , on passe sur le tout ilu goudron

appliqué à cliaud , dont la fonction n'est pas seulement de

défendre le bois et les étoupcs contre l'action de l'eau, mais

de boucher les petites ouvertures , les gerçures impercep-

tibles par lesquelles l'eau pourrait s'introduire dans le bois et

le décomposer. La carène étant bien calfatée peut recevoir

le doublage, soit en cuivre , soit en quelque autre matière à

laquelle ni les plantes ni les animaux marius ne puissent

s'attacher.

Après une navigation de long cours, il est rare que le

calfatage d'un vaisseau n'ait pas besoin de quelques répara-

tions. Ce tiavail est plus pénible que le premier, et il exige

une habileté que l'expérience peut seule donner. Il faut dé-

barrasser la carène de tout ce qui est pourri, étoupes et

bois, sans ébranler en qui peut rester en place, appliquer

le feu pour dessécher et recalfater sur-le-champ avec autant

de soin que la première fois. Si des voies d'eau se sont ou-

vertes j.endant la navigation, les calfats parviennent quel-

quefois aies fermer; plus d'un navire a été sauvé, avec son

équipage
,
par l'habileté et la persévérance courageuse du

chef de ces ouvriers , le maitre calfat. Celui-ci réunit en

effet aux soins du calfat;:ge celui des pompes; c'est lui qui

dans le fort d'un combat a la dangereuse mission d'aller

boucher en dehors des vaisseaux les larges crevasses faites

au ras de l'eau par les boulets ennemis. Actuellement, sur nos

vaisseaux de guerre, le maitre charpentier réunit à sa

charge celle du maitre calfat.

L'opération du calfatage peut être pratiquée ailleurs que

dans les constructions navales. Dans les pays du Nord, aux
approches de l'hiver, l'habitant d'une maison de bois a soin

de la visiter en dehors et de la calfater soigneusement avec

de la mousse au lieu d'étoupes. Dans plusieurs ateliers , des

vaisseaux formés par un assemblage de feuilles métalliques

ont besoin d'être calfates dans les joints pour qu'ils puis-

sent contenir, soit des vapeurs , soit des gaz plus ou moins

comprimés. Si ces vaisseaux doivent être souuiis à une haute

température , la matière obturante ne peut plus être végé-

tale : dans ce cas on met les feuilles de métal en contact

aussi exactement qu'on le peut , et lorsque l'assemblage est

bien consolidé , soit par des clous, soit de toute autre ma-
nière, l'oxyde qui se l'orme daus les joints parvient bientôt

à les fermer exactement , et il y est retenu par sou adhé-

rence à la surface du métal qui l'a formé. Ce procédé est

l'équivalent d'un calfatage , mais il vaut mieux à tous égards,

puisqu'il n'exige aucune main-d'œuvre particulière et donne

le meilleur résultat que l'on puisse obtenir. Ferrï.

CALHOUiV>( JouN CALDWELL), l'un des hommes
d'État les plus éminents et les plus iniluents de r.\mérique

du Nord, descendait d'une famille originaire d'Irlande, qui

après avoir subi les destinées les plus diverses Unit par fonder

en 1733 dans le district d'Abbeville de la Caroline du Sud
un établissement agricole désigné sous le nom de Cal/ioun's

Seulement. Mais les Cherokees, peuplade indienne voisine,

ne tardèrent pas à l'attaquer; et daus cette affaire toute la

famille Calhoun périt miséiablement, égorgée par ces sau-

vages, à l'exception du lils aîné, Patrick Calhoun, qui

fil des prodiges de valeur. Au rétablissement de la paix,

Patrick Calhoun épousa la nièce d'un prétie presbytérien.

John Caldvvell Calhoun, né le IS mars 1782, était le plus

jeune des (ils issus de citte union, et perdit son père quand
il n'avait encore que treize ans. Jusqu'à l'âge de dix-sept ans
son éducation fut assez négligée; mais à ce moment son

frère aine, remarquant ses rares dispositions, le décida à

commencer de sérieuses études au Yale-College. Plus tard il

alla suivre bs cours de l'école de droit de Lichtûeld
;
puis,

suivant un usage établi aux États-Unis et en Angleterre, il

entra, pour se foi mer ù la prati(iue des affaires, dans le ca-

binet d'un habile avocat, aiipelc De Saussure, et commença
vers 1807 à plaider pour son propre compte devant les tri-
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bunaux de la Caroline du Sud, où il ne tarda pas à acquérir

une clientèle considérable et lucrative.

A ce moment des dispositions de la nature la plus hostile

se manifestaient déjà dans toute l'Union à l'égard de l'.^ngle-

terre. L'attaque de La Chesapeake par un navire de guerre
anglais fournit pour la première fois au jeune Calhoun l'oc-

casion de se produire dans une assemblée populaire de son
district ; et son début comme orateur politique fut si heu-
reux

,
qu'à quelque temps de là il était olu par la Caroline

du Sud membre de la chambre des représentants de cet État.

Deux années ne s'étaient pas encore complètement écoulées

et sa réputation s'était tellement agrandie qu'il était élu en
1810 membre du congrès II y fut tout aussitôt attaché au
comité des affaires étrangères, et quoique le plus jeune des
membres de l'assemblée, il en fut nommé président, lors de
la résignation de Porter. Quoique le président Madison se

fût déclaré pour la guerre avec r.\ngleterre, le parti de la

guerre semblait perdre du terrain; c'est alors que Calhoun
prononça dans le congrès son premier discours, son mai-
den-speach, comme on dit de l'autre côté du détroit; et il y
obtint un tel triomphe oratoire qu'il fut dès lors considéré

comme le chef du parti de la guerre. Déjà il exerçait sur le

parti démocratique assez d'inHuence pour combattre ouver-

tement le gouvernement au sujet de l'embargo et de l'orga-

nisation de la rnariue. Au rétablissement de la paix, Ca-
lhoun se prononça contre la création de banques de circu-

lation, ainsi qu'en faveur de la banque nationale, et prit une
part des plus vives È la discussion de la question du tarif, de

même que dans toutes les affaires intérieures de l'Union. Le
tarif de 1816, si favorable aux intérêts des États du Sud et

surtout à ceux de la Caroline du Sud, fut complètement son

ouvrage. Quand la banque nationale des États-Unis eut été

instituée, il fit décider que les bénéfices à en provenir se-

raient employés à des objets d'utilité générale, et fonda de

la sorte le système du capital national. Le discours qu'il

prononça à la même époque sur le droit de conclure la

paix produisit également une sensation extraordinaire. 11

était à l'apogée de sa réputation : son patriotisme embrassait

les intérêts généraux de l'Union, et il ne s'était point encore

laissé aller à épouser exclusivement les intérêts égo'istes et

illibéraux des litals du Sud.

En 1817 le président Monroë le nomma ministre de la

guerre. Ce département se trouvait dans le plus grand dé-

sordre; et il n'y avait guère que Calhoun qui pût se charger

avec quelque chance de succès d'y ramener l'ordre et la

régularité dans les divers services. Il fixa à 2S7 dollars par

année les frais d'entretien d'un soldat, évalués encore sous

son prédécesseur à 451 dollars, et épargna ainsi au trésor

public 1,300,000 dollars par an, sans qu'aucun détail du
service en souffrît.

A l'expiration de la seconde présidence de Monroë, il

avait chance d'être choisi pour lui succéder; mais la Pen-
sylvanie s'étant déclarée en faveur du général Jackson, ses

amis dans le parti démocratique se décidèrent à appuyer cette

candidature, et Calhoun retira son nom de la liste des candi-

dats. Toutefois, ce fut Adams qu'on élut à la présidence,

tandis que Calhoun était nommé vice-président; fonctions

qu'il conserva aussi pendant la présidence de Jackson, et dont

il s'acquitta avec autant de dignité que de fermeté.

Jusque alors Calhoun n'avait été , sous le rapport du pa-

triotisme et de l'intégrité, l'inférieur d'aucun des hommes
d'Etat de son pays. Il était l'égal de tous en ce qui est du
talent et de l'activité. Mais à partir de ce moment son es-

prit se laissa aller à de malheureuses erreurs
,
qui obscur-

cirent singulièrement l'éclat de son nom. A l'époque où il

prit part à l'exercice du pouvoir exécutif, le système du
gouvernement en matière de banques et de tarifs avait subi

une complète transformation. En 189.8 un nouveau tarif mé-

diocrement favorable aux intérêts du Sud avait été adopté.

Calhoun se rattachait encore alors au pouvoir, parce qu'il
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espérat quelcgénéial Jackson usemit de son veto pour re-

pousser une loi odieuse. Déçu dans son attente , il se rendit

dans la Caroline du Sud , où il provoqua les fameuses réso-

lutions aux ternies desquelles chacun des Étals de l'Union

devait être autorisé à annuler ceux des actes du gouverne-

ment fédéral qui ne lui conviendraient point. Au mois de te-

rrier 1829 ces résolutions furent adoptées par la législature

de la Caroline du Sud
,
qui reconnut et admit ainsi le dé-

plorable principe de la nullijichtion. La Virginie, la

Géorgie et l'Alabama se prononcèrent dans le même sens

que la Caroline du Sud. La guerre civile et par suite la dis-

solution de l'Union paraissaient inévitables à ce moment.

Cependant le président Jackson publia une énergique pro-

clamation contre la nullification , et fit marcher des Iroiiiies

vers la Caroline du Sud, en menaçant Calhoun de le faire

pendre à un gibet aussi élevé que celui d'Aman.

Dès que Calhoun eut émis son système de nullification ,

ii perdit toutes chances de jamais parvenir à la présidence,

et se posa par suite en adversaire de l'Union, en homme
uniquement préoccupé de la défense des intérêts des pro-

priétaires d'esclaves. C'est au milieu de ces orages que Calhoun

résigna ses fonctions de vice-président; cependant il fut encore

à peu de temps de là élu membre du sénat. On crut généra-

lement alors que Jackson le ferait arrêter au moment oii il se

rendrait à Washington, et le traduirait en justice; mais ces

prévisions furent trompées. Ce fut un moment plein du plus

dramatique intérêt que celui où le grand nultijicateur parut

an sénat , où naguère encore il comptait tant d'amis et d'ad-

mirateurs, et où maintenant on le considérait presque

conune coupable de haute trahison. Calhoun prêta d'une

Toiï sourde le serment de fidélité à la constitution de l'Union,

ei alla prendre son siège avec autant de calme que de dignité.

La salle était comble et l'assistance sous le coup de la plus

pénible anxiété, quand il se leva et prit la défense des reso-

lutions de nullification, le front haut et la parole assurée.

Il s'ensuivit une discussion à laquelle il serait difficile de

rien trouver de comparable dans les annales législatives

d'aucun pays. Calhoun di-ploya dans la lutte une éloquence

et une habileté qui rappelèrent les plus grands orateurs de

Pantiquité. Jlais Xe/orccbdl et par suite toutes les mesures

proposées par le gouvernement l'emportèrent, et les motions

présentées par Clay pour un compromis éloignèrent les pé-

rils dont était menacée l'Union.

Calhoim dès lors prit une position d'isolement, mais ne

laissa pas que d'exercer, encore une not;ible inllueuce. Ji'ap-

partenant à aucun parti, il votait tantôt avec l'un, tantôt avec

l'autre, suivant que le commandaient les intérêts des États

do Sud. Cette grave dissidence politique l'avait tellement

aigri, qu'il repoussa jusqu'aux avances personnelles de

Jackson , de Uenton et de quelques autres de ses anciens

aniiis. S'il avait cessé d'être populaire dans les États du Nord,

en revanche l'enthousiasme qu'il inspirait aux nullilicateurs

du Sud était arrivé à son comble. Les actes de l'administra-

tion de Jackson l'eurent presque toujours pour adversaire

et pour contradicteur ; et dans la nouvelle querelle qui surgit

bientôt avec plus de violence que jamais au sujet de la ques-

tion des banques et du papier de circulation
,
querelle qui a

rendu l'administration de Jackson si célèbre, Callioun se

trouva à la tête de l'opposition. Ce fut sous la présidence

(le Van Burcn qu'il appuya de nouveau pour la première

fois le gouvernement, en se déclarant favorable au système

des sous-trésoreries. Kn ls38 il prononça son discours si cé-

lèbre sur Yaàolitionisme. 11 fat également l'un des princi-

paux orateurs qui prirent part !i la discussion sur le bill des

banqueroutes et sur l'arrangement ayant pour but la vente

(les terres d>i domaine public. Pendant cette période il ent

pour adversaire ardent et redoutable Benton , le représen-

tant de l'État (le Mississipi et le clief de la gauche démocra-

tique Dans les dernières années de la présidence de T y 1 e r

,

Calhoun remplit les fonctions de nunistre de l'Iuti licnr, et
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ensuite il resta sans position officielle. En 1845 il présida la

grande convention tenue à Jlempliis par les États à es-

claves , et dans laquelle le Sud reproduisit sa tliéorie de la

nullification.

La retraite de Calhoun ne fut que momentanée. Élu de
nouveau membre du sénat, il continua intrépidement dans

cette assemblée à laire de l'agitation pour la défense des

intérêts du Sud. Dans l'intervalle, la paix conclue avec le

^lexique avait de nouveau adjugé d'immenses territoires aux
États-Unis; et la question de l'esclavage, ce cancer qui dé-

vore le sein de cette jeune société politique, provoqua encore

une fois une agitation, une confusion et des luttes qui ébran-

lèrent l'édifice fédéral sur ses bases. .Malade et brisé par la

lutte, Calhoun réunit ce qui lui restait de forces pour pro-

noncer encore dans le sénat un discours par lequel il enga-

geait nettement et carrément les Étals du Sud a se détacher

de l'Union. 11 composa et écrivit un second discours dans le

même sens , mais bien autrement menaçant encore , et en

fit donner lecture à l'assemblée. C'est au milieu de ces luttes

si passionnées qu'il mourut à Washington, le 22 mars ISôO.

Les efforts réunis de Clay, de Cass, de Foote et autres,

parvinrent bientôt alors à mettre provisoirement un terme

à cette crise si dangereuse pour la stabilité de l'Union amé-
ricaine.

Calhoun avait le génie de l'homme d'État; sa vie privée,

son caractère particulier, étaient sans tache. Il n'en a pas

moins jeté dans l'Union des brandrns de discorde qui pour-
' ront bien amener un jour la suppression de l'esclavage dans

1 les États du Sud, mais aussi la dissolution de l'union fédéra-

tive. Comme orateur, ce qui le distinguait, c'étaient l'ab-

!
sence de passion , une grande vigueur de logique, et des ten-

dances plus morales que poéticpjes. Les discours qu'il pro-

! nonça de 1813 à 1843 ont été publiés en 1844. En ISâl on

préparait à New-York la publication d'un livre dont il s'était

occupé toute sa vie : The Philosophy of Government.

CALIATOUR (Sois de). Ce bois nous vient de l'Inde;
' on ne connaît ni le genre ni même la famille à laquelle ap-

partient l'arbre qui le produit. Le bois de caliatour est dur,

compacte, pesant et d'un giaia assez fin. A l'extérieur il

est d'un rouge noirâtre, mais d'un rouge très-vif à l'intérieur.

On s'en sert ordinairement pour teindre les laines en rouge

tirant sur la couleur marron. Il nous arrive en bûches de

denx à trois mètres de long.

CALlBiVN, monstre à moitié humain de l'invention de

Shakespeare, qui l'introduit dans son drame La Tempête

,

pour faire contraste avec le tendre génie de l'air, Ariel , et

par lequel il termine la merveilleuse échelle des ligures de

ce poème. C'est de là que le nom de Caliian est souvent

employé comme synonyme de grossièreté toute bestiale.

C.\L1KRE, u,ol dérivé de l'italien gualibro, ou plu-

tôt du latin equiltbrare ; aussi a-t-on d'abord écrit qua-

libre. Le calibre de toute espèce de canon peut se définir

la dimension comparative du diamètre du tube de l'arme à

feu et du diamètre du projectile de cette arme : ce rapport

de l'im à l'autre est ce qu'on appelle être de calibre. Le

calibre du tube est sa partie vide; il se mesure à la bouche

de l'anne à feu. Le calibre du projectile se mesure à son

extérieur : c'est son diamètre , si le projectile est sphérique;

s'il est oïoide, c'est le moindre diaruètje de son milieu.

Les calibres diffèicnt à raison du vent du projectile; ainsi

,

£lre de calibre a un sens également applicable au récipicat

et à l'objet qui s'y insère , mai» il ne signifie pas être exac-

tement de même diamètre. On supputait autrefois la lon-

gueur du canon d'une arme à feu portative |>ar le nombre

des calibres: ainsi l'on disait l'arquebuse à mèche a quarante

calibres, ce qui signifiait que la longueur intérieure du tube

égalait quarante fois l'épaisseur du projectile. On appelle aussi

calibre l'instrument propre à calibrer ; de là cette locution :

pa.<!serau calibre.

Le calibre des pièces d'artillerie a varié d'abord depui»



une livre de balles jusqu'à cinq cents, quelques auteurs

disent même douze cents. Sous Henri IV il y avait , en

ICIO, comme le témoigne Sully, quatre espècÈs de calibres.

L'ordonnance du 7octobre 1732en reconnaissaitcinq espèces.

Les règlements de l'armée prussienne sont les premiers qui

aient détermiué quel calibre devait être donne aux canons

de campagne. T'oyM Canon.

Le calibre de canon de carabine se mesure à partir du

fond des raies ; il admet la balle de fusil et n'a point de

vent. Le calibre du canon de fusil se mesure i raison d'un

espace qui en est le vent, et qui égale un millimètre cinq

dixièmes. Le calibre du canon de mousqueton ne comporte

pas autant de vent que le fusil, afin que, le mousqueton

étant souvent porté la bouche basse , il retienne plus solide-

ment sa cailouclie. G"' Baiujin.

CALICE ( en latin calix ) , vase dont la partie destinée

à contenir un liquide est continue avec une portion allongée

ou tige élargie à son extrémité inférieure
,
qui en est la base

ou le pied. On désigne plus particulièrement sous le nom de

calice le vase où se fait la consécration du vin dans le sa-

crifice de la messe. Dans les temps et dans les lieux oii la

communion se faisait sous les deux espèces, le calice con-

tenait également le vin destiné à être distribué aux fidèles

après la consécration. On sait combien il a été versé de sang
pour enlever à certains hérétiques le droit de boire au ca-

lice. Et pourtant le Christ en célébrant la cène avait dit à

ses apOtres en leur donnant le calice : « Buvez-en tous. »

Les calices, selon l'abbé Fleury, étaient les coupes dont les

Romains se servaient conmiunément pour boire. Dans les

premiers temps ils n'étaient sans doute que de verre, quoi-

<iue souvent aussi ils fussent d'argent ou d'or, même durant
les persécutions. Quand les églises devmrent riches, tous

les arts ont été mis en œuvre pour embellir les calices.

Au mont des Oliviers, Jésus-Christ, dont l'àme était triste

jusqu'à la mort , s'étant éloigné de ses disciples , se prosterna

le visage contre terre, priant et disant : « .Mon Père, s'il est

possible, faites que ce calice s'éloigne de moi ! » Il comparait
ainsi les souffrances qu'il allait endurer au dégoût, à la sen-

sation pénible que fait éprouver un breuvage amer. On re-

trouve cette figure dans les espressions calice d'amertuvie,
boire, avaler le calice, le calicejusqu'à la lie.

CAX.ICE {Bisloire naturelle). Une fleur complète,

telle que celle de la rose , de la giroflée , de l'œillet , renferme
des organes sexuels, qui sont protèges par deux enveloppes,

l'une interne dite corolle, l'autre externe, qui a reçu et

mérite le nom de calice. C'est le calice proprement dit, qu'il

ne faut pas confondre avec Vinvolucre des fleurs composées
ou capitules des synanthérées

,
qu'on ne regarde plus main-

tenant comme tel, quoiqu'on lui ait imposé autrefois le nom
de calice comimin. Dans le cas où le calice et la corolle sont

pour amsi dire confondus, on donne alors à l'enveloppe flo-

rale unique le nom de perianthe. Decandolle a proposé de
désigner sous celui Aeperiyone l'enveloppe simple ou double
de la fleur. Le périgone ou l'enveloppe simple, que les uns
regardent comme son calice , d'autres comme une corolle

,

est appelé par lui perianthe , et le périgone, ou Venveloppc
Jlorale double , se compose du calice et de la corolle. On
voit pai- là quelle précaution les botanistes prennent pour
distinguer les organes qui leur fournissent des caractères
importants.

Dans l'œillet, la rose, le calice forme une sorte de tube
continu, d'une seule pièce, d'où le nom de calice viono-
phijlle, ou à une seule feuille. Le calice des renoncules et

des giroflées est dit polypliylle, ou à plusieurs foUoles ou di-

visions. Les parties d'un calice inonophylle sont : T le

tube, qui en est la poriion inférieure et tubuleuse; 2" le

limbe, ou portion supérieure, le plus souvent évasé, et divi-
sé plus ou moins profondément «n un nombre variable de
lanières, lobes ou dents, d'où les noms de calice tridenté,
qtiadriderM, trifide, guadrifide, c'est-à-dire à trois ou
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quatre de^l;^ , à trois ou quatre lobes, et ceux de calice tri-

parti et quadriparti, lorsque les divisions descendent pres-
que Jusqu'à la base du calice.

Le calice d'une seule pièce, ou monophylle, offre des formes
très-variées , qui sont caractéristiques des végétaux. 11 est

tantôt tubuleux et cyUndrique (œillet, primevère), tantôt

tubuleux et prismatique (pulmonaire). Dans le behen blanc,

il est dit vtsiculeux ou renflé en forme d'ampoule. Tantôt
encore il est campanule ou en cloche ( moluielle) ou plat

(oranger); tantôt, enlin, il est éperonné, c'est-a-dire terminé
à sa base par un prolongement creux en forme de cornet

,

qui porte le nom à'éperon
( pied-d'alouette et capucine).

Le nombre des pièces d'un calice polyphyUe a donné lieu

aux épithètes de diphylle, triphylle, etc. Dans \esfi/iylles,

ou pièces du calice poljphylle, on distingue un point d'at-

tache , une lame et un bora. D'autres dénominations tirées

de la forme des pièces ont dû leur être imposées.

Le calice monophylle ou polyphylle est dit en général ré-

gulier lorsque les parties sont symétriques autour de l'axe

de la fleur, c'est-à-dire que chaque moitié de cette enve-

loppe florale est semblable à l'autre : c'est ce qu'on voit dans

la campanule, l'œillet, etc. 11 est irrégulier lorsqu'il y a des

dinérences dans la forme, la grandeur, dans les divers

points de l'étendue des parties qui entrent dans sa compo-
sition : tel est le calice de l'aconit, du pied d'alouette. Consi-

déré daas ses rapports avec l'ovaire , le calice présente des

différences tiès-iniportantes : il est dit supàre ou ad-

hérent lorsqu'il est situé au sommet de l'ovaire ( ombei-

lifère) ; infère ou libre, lorsqu'il est placé au-dessous

(pavot) ; semi-infèrc ,
quand il adhère en partie a^ec l'o-

vaire (jilusieurs saxifragées). Un grand nombre de nuances

peuvent être observées entre le cahce adhérent ou supère

et le calice semi-adhérent ou semi-infère , et entre celui-ci

et le cahce libre ou infère. Le calice est caliculé lorsqu'il

offre à sa base plusieurs petites écailles ( œillets ). On donne

encore le nom de caiicule à un second calice, situé en dehors

du calice proprement dit dans certains végétaux. Le caiicule

est triphylle
,
pentaplijlle ou polyphylle dans la mauve, la

guimauve et la passerose.

Le calice présente les formes les plus variées, depuis celle

de paillettes ou d'aigrettes simples ou plumeuses ( fleurs

composées ) jusqu'à celle d'expansions foliacées
, presque

entièrement semblables aux feuilles supérieures de la tige,

coimne dans la pivoine. L'ouverture du calice, qui permet

à la fleur de s'épanouir, n'est pas toujours à son extrémité

terminale. Quelquefois il s'ouvre par son milieu , et son

extrémité libre s'en sépare comme le couvercle d'une sa-

vonnelte (les eucalyptus). Le calice est regarde comme un
épanouissement de lécorcedu pédoncule ( rosiers, pivoines).

Il est ordinairement de couleur verte ; celui de la grenade

est d'un très-beau rouge; il est bleu dans la nigefle, et jaune

dans la capucine. Sa structure est semblable à celle des fepil-

les, dont il revêt quelquefois les formes. Il présente en effet

souvent des côtes ou nervures, des vaisseaux en spirale,

un parenchyme cellulaire abondant , un épidémie et des

porcs corticaux. De même que les leuilles , les calices sé-

crètent et exhalent certains lluides. Enlin, ce qui complète

cette ressemblance de leur structure, c'est que dans quel-

ques rosiei's les calices se transforment eu véritables feuilles;

c'est qu'enfin dans les fleurs doubles ils ne se transforment

jamais en pétales , et que leurs divisions deviennent tout au

plus des folioles , ressemblant beaucoup aux feuilles. Le ca-

lice ne se distingue point en général par l'éclat des couleurs

ni par l'élégance des formes. Destiné à défendre les jeunes

fleurs contre les ardeurs du soleil et les pluies abondantes

,

il fait l'oflice de tégument, d'abri ou corps protecteur. En
effet, si lors de leur développement on prive ces fleurs

de leur calice , elles s'altèrent et périssent bientôt. Cette

action protectrice du calice n'est que lempoiaire <lans les

calices polyphylles , dont les pièces tombent presque tou-
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jours après l'épanouissement de la (leur (chélidoine, chou,

pavot, etc.); elle est durable dans le calice plus ou moins

adhérent à l'ovaire ,
qui est nécessairement monophvlle et

persistant, c'est-à-dire qu'il ne tombe pas quand la fleur

s'épanouit, et qu'il se développe avec l'ovaire. Beaucoup de

pljntes ont des calices qui sans adliérer à l'ovaire sont

persistants ;
quelques-unes même en ont (alkekenge, etc

}

qui acquièrent un développement considérable, et forment

autour du Jruit une enveloppe accessoire
,
que M. Mirbel

a nommée induvie.

La langue des mammifères présente des papilles de diver-

ses formes, et parmi elles il en est qu'on a dénommées ;)o-

pi/les à calice, ou caliciformes, ou calicinales : ce ne sont

à la rigueur autre cliose que des éminences de la membrane
gustative, formées par des amas de cryptes. Plusieurs au-

teurs les ont nommées glandes à calice. L. Lâchent.

CALICOT, sorte de toile de coton dont la fabrication en

France ne remonte guère qu'au commencement de ce siècle.

C'est un tissu lisse, plus serré que les mousselines et jaconas,

et fabriqué avec des cotons de numéros plus bas. Sa largeur

varie depuis O^jôû jusqu'à 3 mètres et même 3°,60. Sa

fmesse varie depuis les numéros 12 en chaîne et 15 en trame

jusqu'à 60 ou 70 en chaîne et SO ou 100 en trame ; ces

derniers degrés de finesse, et même quelques-uns de ceux

qui les précèdent, sont plus connus sous la dénomination de

percales. Le calicot se fabrique dans presque toutes les

parties de la France ; les calicots les plus communs sont

produits principalement par la iSormandie, la Mayenne et

Cliollet; les qualités moyennes se fabriquent en .\lsace; les

fabriques d'Êssone et un ou deux établissements d'.\b-

beville sont consacrés au tissage des qualités supérieures,

dites madapolams.
Il est à peu prés impossible de déterminer le chiffre de la

production actuelle du calicot en France. Cependant on peut

affirmer qu'elle s'élève anuuellement à plus de trois raillions

de pièces ( plus de cent quarante millions de mètres ), ce

qui représente un emploi de près de dix-huit millions de

kilogrammes de coton filé, une valeur intrinsèque d'environ

100 millions de fjancs, et occupe, au tissage seulement

,

près de 100,000 ouvriers.

.\près la Restauration , le sobriquet de calicots fut donit'

aux jeunes gens du commerce, et notamment aux commis
en nouveautés, qui sans être jamais allés au feu s'imaginaient

qu'ils étaient de vieux soldats bronzés à la fumée de la poudre
;

en toi de quoi ils arboraient de formidables moustaches et

d'énormes éperons, insignes guerriers peu en rapport avec

leurs goûts et leurs occupations. S'il y avait chez eux affec-

tation, ridicule même, ils en furent bien punis par les sar-

casmes de bon goût de quelques-uns, qui ne prétendaient

pas pour cela sans doute avoir reçu de leur uniforme le pi i-

vilége exclusif du courage, et par les poursuites plus vives,

plus grossières de quelques autres, qui étaient intéressés à

ce que rien ne vint offenser les jeux et troubler la sécurité

de nos bons amis les ennemis, jouissant en paix, au milieu

de nous, des fruits de la victoire que la trahison leur avait

rendue si facile. Partout on vit pleuvoir sur nos jeunes con-

fédérés des caricatures, oii on les représentait avec leurs in-

signes guerriers, armés d'une aune inoffensive en guise

d'cpée; partout on traduisit d'une manière plus ou moins
grotesque les liauU faits que l'on prêtait à ces héros d'une

nouvelle Iliade comique; et la plus piquante de ces traduc-

tions sans contredit fut une parodie du tableau de David

,

Le Serment des Horaces, dans laquelle on voyait leurs mo-
dernes imitateurs prêter serment entre les mains d'une
iiéroine digne d'une pareille épopée, de M"'"" percale. On
lisait au bas de cette caricature le quatrain suivant :

Ce» fiers cnfanu de Bcllonc.

DoDl les miitut.'iclies vous font pciir.

Ont un cumpliiir pour cliamp d'Iionueur
Et pour jTinc une deiui-juue.

CALICE — CALIFORNIE
Les plaisanleriei lancées contre les calicots amenèrent à

Paris, en 1817, une sorte d'émeute au théâtre des Variétés à
l'occasion d'un petit vaudeville intitulé Le Combat des .Mon-

tagnes. On était alors au lendemain de Waterloo; les alliés

occupaient la France. De toutes parts les protestations s'é-

chappaient contre nos défaites. Mais le mépris du pékin
restait encore au cœur du soldat. La pièce des Variétés devint

la cause ou le prétexte d'une collision fâcheuse qui ensan-

glanta les jeux de la scène , et amena entre des concitoyens

des rencontres où fut répandu un sang généreux qu'il eût

mieux valu garder en résene pour la défense du pays.

Quoi qu'il en soit, le nom est resté et trouve encore aujour-

d'hui son application.

C.\LICULE. Voye:. Calice.

CALICUT , ville de la province de Malabar , dans la

présidence angloiudienne de M ad ras, située dans une basse

contrée, sur les bords de la mer des Indes, compte environ

25,000 habitants, pour la plupart moplahs, ou descendants

de musulmans fanatiques qui quittèrent l'.^rabie dès le sep-

tième sièclepour venir s'établir en ce lieu, et qui se distinguent

comme marchands et comme navigateurs, par l'esprit d'en-

treprise dont ils sont éminemment doués. Depuis que le

. tissage du coton, dont autrefois les produits trouvaient sur-

tout un débouché abondant en Occident, est tombé à rien,

l'exportation des noix de cocos, du bétel, du poivre, du
gingembre, des cardamomes, de la cire, du bois de tek et

de sandal, forme la principale industrie de la population.

Calicut est la première ville où Vasco de Gama aborda,

aprèsavoirdoublélecapde Bonne-Espérance, le ISmai 149S.

Dans ce temps-là c'était la capitale riche et florissante d'un

prince puissant. Mais quand, en 1773, Hyder-.\li s'empara de
cette ville, il en expulsa les ma; chauds et facteurs, et ravagea

les plantations environnantes. Son fils Tipou-Saïb transporta

encore le restant de ses habitants à Beypour. La ville a repris

peu à peu de l'importance depuis 1792, époque où elle tomba
au pouvoir des Anglais.

C.VL1DAS.\. Voijez Kaudasas.
CALIFE, CALIFAT. Voyez Khalife, Khaufat.
CALiFORAIE, nom commun ù deux contrées situées

sur la cote occidentale de l'Amérique septentrionale, entre le

cap Sau-Lucas, par 22° 52' 2i5'' de latitude nord, et le cap

Oxford, par 44° de latitude nord, diiTerant toutes deux par

leur configuration extérieure, par leur caractère physique et

par leurs rapports politiques : la Vieille ou Basse-Californie

méridionale (Ca/i/o(«iû la l'ie^a ), et la Nouvelle ou Haule-

Cahfornie septentrionale { California la Aneva ).

La Vieille ou Basse-CalifoiuMe, l un des États dont se

1 compose la Conlederalion .Mexicaine, forme une langue de

j

terre longue de trois cent cinquante léguas, avec une largeur

moyenne de dix à quarante léguas ; il s'étend depuis le cap
San-Lucas, qui constitue son extrémité méridionale, jusqu'à

l'embouchure du Rio-Colorado, au nord , dans le golfe de
Californie, par 32° 39' de latitude septentrionale, point où

1
elle se rattache à la Nouvelle-Californie continentale, tandis

que ses eûtes sont baignées à l'est par les eaux du golfe de

j

Californie, où les iles abondent, et à l'ouest par celles du
!
grand Océan. On estime approximativement sa superficie

j

à 1,800 myriamctres canes. Les prolongements de la chaîne

^

septentrionale de montagnes qui se rattache immédiatement

^

à la Sierra-Nevada de la Nouvelle-Californie, au point de
partage de l'isthme et du continent, constituent le noyau

de la presqu'île. Au sud les plateaux s'avancent roides et

escarpes vers la mer, où ils forment de nombreux promon-
toires et ce grand nombre île mouillages et de ports excellents

qui distinguent la cote de Californie. Le point culminant en

est le Cerro de la Giganta, qui atteint une élévation de

l,20U méfies, sur la cote orientale, par 26° de latitude nord,

à peu de distance de la ville de Lorelo. Plus au nord, mais

toujours sur la même côle, la où la presqu'île alteint sa plus

grande largeur, on rencontre l'unique volcan existant dans
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ces contrées, le volcan de las Yirgiiics , dont la dernière

éniption est de 1746. Cependant plusieurs autres montagnes

présentent encore des indices certains d'origine et de caractère

Tolcaniques. Les derniers rejetons de la chaîne , an sud

,

portent les noms de Sierras del Carmelo et del Enfado
,

et font saillie dans la mer sous la dénomination de cap San-

Lucos. Les crêtes escarpées , agglomérées les unes contre

les autres, ne laissent pas de place pour la formation de

vallées susceptibles d'être mises en culture , non plus que

pour un développement fluvial de quelque importance. Les

étroites plaines des côtes ne sont traversées que par de petits

ruisseaux; et c'est seulement dans la partie la plus large de

la péninsule qu'existent des sources en assez grand nombre.

En revanche , le climat y est excellent, aussi sain que tem-

péré ; et là où le sol est arrosé par le moindre ruisseau on

voit se développer la plus riche vie végétale. Dans de tels

endroits tout réussit , les différentes espèces de fruits d'Eu-

rope introduites par les missionnaires, la vigne, la canne à

sucre, le coton, le maïs, le chanvre, le lin. Dans la partie

septentrionale, à partir de la baie de San-Francisco (baie qu'il

ne faut pas conlondie avec celle du môme nom dans la

Nouvelle-Californie ) , la Vieille-Californie présente généra-

lement un aspect plus riant, et l'agriculture peut êlre pra-

tiquée avec plus de succès, attendu que les masses de vapeurs

qui se concentrent sur les côtes s'y résolvent en une fécon-

dante humidité : toutefois , il n'y croit guère spontanément

qu'un petit nombre d'espèces de cactus, dont quelques-unes

produisent des fruits comestibles et servent de nouniture ha-

bituelle aux peuplades indiennes. On n'y rencontre d'arbres

que sur très peu de points; aussi le manque de bois s'y fait-il

vivement sentir. Parmi les animaux particuliers au pays, il

faut mentionner en première ligne le mouton sauvage des

montagnes, dont on utilise beaucoup la viande et la laine;

les animaux domestiques de l'Europe y réussissent d'ailleurs

parlai tement. Citons encore la richesse remarquable des côtes

en poissons , en baleines ( aussi existe-t-il deux Canales de
las Ballenas ) , en thons , etc. , et encore les nombreuses
tortues de la baie de Sainte-Madelaine. La belle coquille

appelée haliotls est un article decommerce assez important
;

et jadis les huîtres à perles , dont la pèche se faisait par des

pécheurs indiens , mais est aujourd'hui à peu près aban-

donnée , en formaient un autre , bien plus considérable

encore. Le règne minéral constitue vraisemblablement la

principale richesse du pays; mais il n'a encore été ob-
servé que d'une manière très-insuffisante. On peut présumer
que sous ce rapport le sol de la presque ile correspond à

celui du continent mexicain situé en face , et duquel il a dû
être séparé par une irruption de la mer à la suite de quelque
révolution terrestre. Les mines argentileies de Moleje el de
Réal-San-.\ntonio nesont que très-imparlaitement exploitées.

Il en est de même des lavages dor, qui pourraient élre bien

plus productifs. D'ailleurs, on y trouve beaucoup de sel et

de sources salées. 11 serait assez difficile de préciser le chiffre

de la population de cette contrée. En ls41 on l'évaluait

à 1S,2U0 âmes. On ignore si depuis lors ce nombre s'est

augmenté; mais il est a présumer que les masses d'Indiens,

appartenant généralement à la tribu du Wuikours, qu'at-

tiraient d'habitude les stations des différentes missions en-
voyées dans le pays par les R. P. franciscains et jésuites,

ont dû depuis se diriger de préférence vers le nord. Les
principales locaUlés de la Vieille-Cahfornie sont : Loreto,
sur la côte orientale

,
jadis le llorissant chef-lieu du district,

fondé par un missionnaire allemand, mais aujourd'hui
presque complètement abandonné, dans une contrée assez
fertile, avec un bon port ,La Paz, à l'extrémité méridionale,
sur un isthme, grand centre de la pèche des perles; et au
sud de cette dernière, Real-Antonio, capitale actuelle

,

avec SOO habilants.

Par NouvELLC ou H.\cte-C\i.iiok.mf. on entend le pays
de cotes situé au nord de l'ancienne Californie, appartenant

maintenant ( IS52 ) depuis quatre années à l'Union de l'Amé-
rique du Nord, et dontla superficie est officiellement évaluée a
21,132 myriamètres carrés. Les montagnes Neigeuses en for-

ment i l'est les frontières; au nord, le fleuve Columbia pour-
rait lui ser%'ir de limites naturelles, par 46° 20 de latitude sep-

tentrionale , tandis que ses limites politiques sont fixées par
une ligne à prolonger dans l'intérieur des terres depuis le caji

Oxford, par 44° de latitude septentrionale. Au sud, elle est

bornée par le Rio-Colorado et la Vieille-Californie, à l'ouest

par la mer. Le point culminant de la chaîne de montagnes
qui traverse ce pays est le mont Hood , dans les monta-
gnes Neigeuses, haut de 5,160 mètres. Les montagnes de la

c6te atteignent en moyenne une élévation de 1,000 à 1,300
mètres; le Honte di Diablo , voisin de la baie San-Fran-
cisco, a 1220 mètres, et au cap Mendocino

(
par 40° 29' de

latitude nord), formant l'extrémité ouest de la Nouvelle-
Californie, l'élévation des plateaux va même jusqu'à 3,000
mètres. La large et belle vallée qui se développe entre les

plateaux de l'intérieur et ceux de la côte se prête à un riche

développement de cours d'eau que la nature a refusé à la Ca-
Uforuie méridionale. Le/lioiiaH-SacranieH/o {appelé autrefois

Jésus-Maria) arrive du nord , où if sert dedeversoir à plu-

sieurs lacs de la montagne d'Hiver, avec une profondeur telle

que les plus gros navires peuvent en remonter le cours

jusqu'à une distance de 30 myriamètres. Son embouchure,
connue celle du San-Joaqvim, est située dans la baie de
San-Francisco. Ce dernier prend sa source au sud, dans la

Sierra-Neyada et traverse les deux grands lacs de Tulares.

Le plus considérable, après ces deux fleuves, est le Rio de
San-Felipe, dont l'embouchure est située dans la baie de
Monterey. Nous passonssous silence un grand nombre de cours

d'eau de moindre importance. Cette contrée a été douée par la

nature du plus excellent climat. D'après des observations très-

exactes faites à San-Francisco et au fort Ross, la tempéra-

ture de toute l'année sur ces poiuts extrêmes varie , au sud

entre 10° et 20°Réaumur, au nord entre 7 et 11° 5. Les cha-

leurs de l'été y sont singuhèrement adoucies par l'air de la

mer et par d'épais brouillards; aussi les étrangers n'ont-ils

pas à redouter les inconvénients résultant d'un changement
de température, et qui leur sont en général si nuisibles.

C'est à ces heureuses conditions qu'il faut attribuer la vi-

gueur et la richesse de végétation qui y frappent partout

les regards, et qui pour le voyageur arrivant de la Cali-

fornie méridionale semblent tenir du prodige. Les plateaux

sont couverts des plus magnifiques forêts de chênes (une
espèce particulière produit un fruit blanc dont les indigènes

se servent en guise de pain), de cèdres rouges, de platanes,

de cyprès et de diverses sortes d'agaves. Les stiitions fon-

dées par les missions trouvèrent ici un sol extrêmement
favorable à l'agriculture, et se prêtant admirablement à la

culture des diverses céréales d'Europe, qui y donnent des

produits presque fabuleux. La vigne aussi y a été introduite

avec le plus grand succès , et en dépit d'une culture encore

imparfaite , elle y donne déjà im vin agréable à boire. Le
palmier, le dattier, l'ohvier, le cotonnier, etc., n'y réussis-

sent pas moins bien. De vastes et gras pâturages y favo-

risent l'élève du bétail, immédiatement pratiqué avec succès

par les missionnaires
,
qui introduisirent dans la contrée

tous les anmiaux domestiques de l'Europe. Les bêtes à cornes

et les chevaux y sont aujourd'hui presque à l'état sauvage,

et pour s'en procurer il faut leur faire la chasse. Les forêts

sont peupfees de gibier de toutes espèces, ours, cerfs, che-

vreuils , daims, lièvres. On prend des renards en quantité, et

il n'y a pas bien longtemps encore leurs peaux constituaient

un des plus notables articles d'exportation. Il en est de même
des marmottes, si nombreuses sur les côles, et que des bâti-

ments russes venaient souvent y chercher autrefois.

Mais la principale richesse de la Nouvelle-Californie, celle

qui l'a rendue si fameuse dans ces derniers temps, c'est l'or,

dont Francis Drake y signalait la pre.sence dès 1536. Il y
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a liea de croire que les ^ireiniers missionnaires et le gou-

Ternement espagnol avaient eu connaissance de l'existence

de ces trésors , oublies depuis, parce que divers motifs por-

tèrent le cabinet de Madrid à les tenir secrets ou du moins à

ne point les exploiter tout de suite. A. Erman, professeur

à Berlin, qui visita la Californie en IS2S). fut conduit par

l'analogie qu'il remarqua entre les terrains de ce pays et les

rodiers aurifères de l'Oural à supposer que ce sol recelait

dans ses profondeurs d'immenses ricliesses; cependant c'est

au hasard seul qu'il fut donné de les en faire jaillir.

Au mois de février 1S48, le capitaine Sutter, dont il a

tant de fois été question depuis, et qui, originaire du grand

duché de Itade , s'était établi en Californie à la suite d'une

foule d'aventures plus merveilleuses les unes que les autres,

voulut, avec l'aide d'un mécanicien anglo-américain appelé

!*Iarshall, agrandirle coursd'eau qui faisait mouvoir son mou-

lin-scierie, construit sur un afTluent du Sacramento. Pour s'é-

pargner la peine de creuser la terre, on la lit battre et en-

traîner par la chute d'eau amenée sur un point donné ; et

cette espèce de lavage naturel mit tout à coup en lumière

de brillantes parcelles d'or. Dans l'espace de quelques jours

on en eut recueilli ainsi pour une valeur de 225 dollars. Il fut

impossible à ceux qui avaient eu le bonheur de faire une telle

découverte de la tenir secrète; et peu de temps après plu-

sieurs milliers d'individus étaient déjà venus prendre leur part

de cette importante trouvaille. Ce n'était pas seulement des

contrées voisines qu'accouraient tous ces aventuriers cher-

cheurs d'or, mais des parties du globe les plus éloignées. Mal-

gré tout ce qu'on a écrit sur ce sujet , il serait difficile de dé-

terminer avec quelque exactitu<le l'étendue des gisements

aurifères de la Nouvelle-Californie ainsi que l'importance

des trésors qu'on en a déjà extraits. Dès le mois de sep-

tembre 1S48, il avait été apporté à San-Fancisco pour plus

de 600,000 dollars de pondre d'or, et la plus grande partie en

avait été exportée. Le butin des chercheurs d'or variait

beaucoup. 11 y en avait qui dans une seule journée recueil-

laient jusqu'à 42 onces de poudre d'or; et on en citait un
qui en trois jours , et seulement avec l'aide de quelques ou-

vriers, en avait recueilli 2,000. Le nombre de ceux qui vou-

laient s'enrichir tout de suite en se livrant à ce travail s'ac-

crut de jour en jour, et au bout de quelques mois on l'éva-

luait di^i à 12,000 au moins. En septembre de la présente

année 1852 on estimait le produit total des mines d'or de la

Californie pendant les quatre années écoulées depuis leur

découverte à la somme énorme de 47,800,000 liv. sterl.,

soit un milliard cent quatre-vingt cinq millions de francs.

Jusqu'à présent c'est surtout dans les affluents orientaux du
.Sacramento, à 25 myriamètres de San-Francisco, qu'on se

livre à la recherche de l'or. Mais des indices certains annon-

cent qu'on en trouvera encore bien plus loin. On le rencontre

à l'état de pépites et au moyen de fouilles sèches, ou bien on
l'obtient en paillettes par le lavage des sables et de la vase des

rivières. Il est d'une remarquable pureté et de plus de 21

carats de fin.

A la joyeuse surprise que provoqua cette découverte ne

tardèrent pas à succéder parmi les financiers de vives ap-

préhensions au sujet des elfcts désastreux que pourrait avoir

sur l'assiette générale du marché la dépréciation des valeurs

métalliques résultant de la surabondance des produits au-

rifères de la Californie, attendu que dans ce pays même la

valeur de l'or avait baissé de IS 0/0 en certains endroits.

Mais aujourd'hui on peut afTM'mer sansxrainlo que la va-

leur de l'or ne tombera pas à beaucoup près autant que ce

fut le cas après la découverte de l'Amérique, attendu qu'il y
a aujourd'hui plus de proportion qu'autrefois entre la masse
d'or existant en circulation et celle qu'y jette l'exploita-

tion dos nouveaux gisements aurifères. En outre, en a<l-

mellant une dépréciation momentanée qui en pourrait résul-

ter pour la valeur de l'or, elle serait bien moins désastreuse
qu'il y a trois siècles, attendu que de nos jours c'est l'argent,

bien plufdt que lor, qui est la grande unité monétiîire.

Ajoutons encore à ces trésors du sol de la Caiiloroie des

richesies qui frajipent moins les yeux, dont on se préoccupe

moins dès lors en dépit de leur importance réelle, par exem-
ple du mercure, qu'on rencontre très-souvent, et une ex-

cellente terre à porcelaine qu'on trouve à Stockton, et que des

Chinois ont déjà su utiliser pour fonder une manufacture.

Jlainlenant, si l'on réfléchit que cette terre si merveilleuse-

ment douée par la nature, qui en comparaison semble avoir

traité la Californie du Sud en marâtre, est rendue acces-

sible au commerce par les plus beaux ports qu'on puisse ima-

giner, par exemple ceux de San-PeJro, de Santa-Barbara,

de Monterey, et surtout celui de San-Francisco , on ne peut

que lui prédire les plus brillantes destinées. Depuis long-

temps déjà sa population s'accroit d'année en année. En
1790 on comptait dans la mission 7,74s habitants; en ISOl

ce chiffre était de 13,668 individus. Au commencement de
l'année 1840 on évaluait à 15,000 le nombre des Indiens, qui

formaient diverses tribus, telles que les Qtiiiotes, les Eslen,

les Roumsen, les Matalenes, etc., mais réunies par des dia-

lectes de même famille, et qui n'ont été arrachées aux mi-

sères de la vie sauvage et iniliées à quelques-uns des bienfaits

de la civilisation que par les missions espagnoles. A la même
époque le nombre des blancs était estimé à 5,000 ; mais il

s'est accru depuis dans une merveilleuse progression. Au
commencement de 1S51 il dépassait déjà 200,0iJ0. 11 en sera

de même prochainement du commerce et de l'industrie, qui

malheureusement y ont été jusqu'à ce jour insignifiants.

L'exportation consistait en produits naturels du genre le plus

grossier, en cuirs et pelleteries, dont 150,000 pièces arrivaient

annuellement à San-Francisco , en suif ( expédié surtout au

Pérou) , en grains, qu'on écoulait surtout dans les établisse-

ments russes de l'-imérique septentrionale. Les troubles sans

cesse renaissants de la fédéral ion mexicaine n'étaient guère

propres à favoriser le développement intérieur du pays, .au-

jourd'hui que la Nouvelle-Californie fait partie de l'Union

américaine du nord, un avenir digne des avantages parti-

culiers dont l'a comblée la nature lui est assuré.

Parmi les anciennes villes de cette contrée il faut citer

San-Carlos Monterey, bâtie à l'embouchure du San-Felipe,

dans la baie, aussi sûre que belle, du même nom, autrefois

siège du commandant général des deux Californies, avec 1,500

habitants, dans une contrée entourée de hautes montagnes

couvertes de pins; Snn-Franeisco , aujourd'hui chef-lieu de

l'État; Sanla Barbara , avec un port et 1,300 habitants,

et fian-.Diego, le plus ancien endroit habité de la Nouvelle-

CaUfornic, avec un beau port ; en outre, un grand nombre de

florissantes stations des missions fondées pour la plupart dans

les trente dernières années du siècle passé. P-uel/la de San-
Jose, endroit autrefois sans aucune importance, mais oii

déjà l'on compte aujourd'hui plus de maisons et de construc-

tions, a été dans ces derniers temps érigée en ville de gou-

vernement. Parmi les nouveaux établissements qui s'elen-

dent maintenant au nord de la ba'e de San-Francisco , il faut

mentionner le port de Sansalito, la mission de San-Francisco-

Solano, la Sacramento-City, qui s'accroît rapidement, à cause

de ses importants lavages d'or, Suttersville , Stocldon, Mar-
ttnez, Marysville, Sonora, 'i'ork City, ctc Les Mormonsont
fondé fort avant dans l'intérieur, .sur les rives du grand Lac
Salé, leur établissement de Deseret, sur la grande route con-

dui.sanl par terre des États-Unis à San-Francisco.

Jusque dans ces derniers temps l'histoire des deux Cali-

fornies s'était confondue avec celle de la Nouvelle-Espagne.

Une des expéililions organisées par Cortez atteignit en 1533

la Basse-Californie , dont Fernando de LMloa visita six années

plus tard les crttes orientales et occidentales. En 1542 Ca-

brillo découvrit le port de Monterey; en 1602 possession lut

fomiellemi-nt prise de celte contrée par l'Espagne ; mais ce

ne fut qu'en 1642 qu'on essaya de la coloniser. Les jésuites

dirigèrent la mission et la colonisation jusqu'à leur expulsion,



en 17G7, époque oii ils furent leinpUcés par les PP. fiau-

ciscains. En l'GS la Nouvelle-Californie fut occiip' c par une

expédition envoyée de Mexico et colonisée par l'établisse-

ment de nombreuses stations de missions , lesquelles parvin-

rent à un remarquable état de prospérité. On y trouvait en

outre des points militaires fortifiés ipresidios),c\Kn étaient

en même temps les chefs-lieux de quelques di^itiicts , dont

trois dans la Basse-Californie, et quatre dans la Haute-Cali-

fornie. C'est sOusIeur protection immédiate que-les Espagnols

s'étabJircnt en constituant des pueblos. Les agitations révo-

lutionnaires du Mexique eurent les conséquences les plus

rapides dans les deux territoires
,
qui eurent également à

traverser les mêmes phases politiques. Formant depuis 1S23

une province de la république mexicaine, les Californies reçu-

rent un gouverneur dont la plupart des missionnaires refu-

sèrent de reconnaître l'autorité. Ceu\-ci ayant fini par aban-

donner lo pays, la civilisation, qui venait à peine d'y naître,

disparut bien vite ; et le gouvernement mexicain se vit obligé

d'eu revenir au système des missions. Mais à peu de temps

de là le parti démocratique supprima complctement les mis-

sionnaires par un décret en date du 17 août 1S33, et projeta

l'organisation d'une grande immigration en Californie. Un
petit nombre d'émigrés s'y furent à peine établis, que lors

de l'arrivée de Santa-Anna au pouvoir suprême, lequel voulait

maintenir les missions dans leur ancien état , les colons

mexicains en furent de nouveau formellement e.\ puisés. Cet

événement fut l'origine de l'hostilité qui exista constamment
depuis entre la Californie et le gouvernement mexicain. Le

parti opposé au pouvoir dans ce pays, tombé d'ailleurs dans

une complète anarchie, fit cause conunune avec les co-

lons venus de r.\mérique du nord , et osa en 1S30 tenter

une insurrection, qui eut pour résultat, sans aucune effusion

de sang, le renversement du gouvernement et une déclaration

d'indépendance. Le chef de l'insurrection, l'ex-inspecteur des

douanes Alvarado, futégalementconfirmé dans les fonctions

de gouverneur par l'ijnpuissaut gouvernement du .Mexique.

5Iais cet homme se rendit bientôt odieux par son despotisme,

et, redoutant de la part du grand nombre des nouveaux colons

venus des États-L'nls une nouvelle révolution, il sévit forcé

d'miplorer l'appui du gouvernement mexicain. En 1S42

Santa-Anna y envoya, eu qualité de gouverneur, le général

Michel-Torena
,
qui en peu de temps devint aussi odieu.x

à la population qu'avait pu l'êtie son prédécesseur. Au prin-

temps de 1S46 toute la Haute-Californie se révolta contre lui,

l'expulsa et élut don José Castro, Californien de naissance,

comme commandant général. .A l'époque de la guerre qui

éclata vers la même époque entre le Mesique et les États-

Unis, ceux-ci avaient déjà convoité la possession de la?iou-

velle-Californie, qu'ils considéraient comme un point de com-
munication désormais indispensable à leur commerce avec le

Grand-Océan. Après quelques luttes dont ce pays même
fut le théâtre, et qui eurent lieu entre le parti californien

,

disposé à s'allier avec l'.-Vngleterre, et le parti américain, com-
posé en grande partie d'émigrés américains, ceu.x-ci, ayant à
leur tête le capitaine Sutter, et secondés par une flotte com-
mandée d'abord par Sloat, puis par Stockton, remportèrent
les S et a janvier une victoire décisive à Los Angelos; et la

Nouvelle-Californie, par un traité conclu le 2 février 1S4S,
passa sous les lois de l'Union américaine du nord, tandis que la

Vieille-Californie continua à faire partie de la confédération

mexicaine. Au commencement de 1S4'J, le gouvernement de
Washington envoya à San-Francisco le général Smith en qua-

lité de gouverneur militaire ; mais la population
,
qui s'était

considérablement accrue depuis la découverte des mines d'or,

refusa de reconnaître au gouvernement central le droit de
s'immiscer dans le rétablissement de l'ordre ou dans la rédac-

tion d'une constitution. Cette dernière fut acceptée par le

peuple en 1S49, d'apiès un projet arrêté par un couvent réuni

en août à Monterey. Dans les premiers jours de décembre
1849, Petei' Bumet lut élu en qualité de gouvernem-, et l'ouver-
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tnre de \\\s.semblij eut heu le i; lUi même mois. Le 7 sept

tembre ISàO la Californie fut solennellement admise dans
l'Union améiicaine du nord comme État distinct et indépen-
dant.

La constitution de la Californie est l'une des plus hbérales

parmi celles qui régissent les diverses fédérations américaines.

L'esclavage y est prohibé. Le pouvoir exécutif est séparé du
pouvoir législatil et du pouvoir judiciaire. La législature est

composée d'un sénat, dont les membres (au nombre de 16
au commencement de l.Sôl) .sont élus tous les trois ans, et

d'une assemhltj, dont les représentants sont élus pour un
an le 1"' novembre de chaque année. Un gouverneur, dont les

fonctions durent deux ans, est placé à la tête du pouvoir
exécutif. Après lui vient un sous-gouverneur, chargé en
même temps de présider le sénat. La puissance judiciaire

est exercée par une cour s\iprême à laquelle ressortissent

un certain nombre de tribunaux de cercles et de comtés,
et les juges de paix forment une juridiction inférieure. Que
si pendant trop longtemps dans les villes, nofanmienl à San-
Francisco . par suite des éléments si mêlés de la population,

l'immoralité la plus profonde, la licence la plus effroyable , l'i-

vrognerie, le jeu, la débauche, la fraude et la force brutale
ont été à l'ordre du jour; si la sécurité des personnes et des
propriétés n'a pu le plus souvent avoir d'autre sanction que
la mise en pratique de la terrible loi de L y ne 11, l'esprit de léga-

lité et d'ordre semble aujourd'hui s'établir peu à peu dans
le nouvel État. Aussi bien la Californie a encore une grande
mission humanitaire à remplir, et qui ne consiste pas à assurer

la prédominance de la race blanche (génie de razon) par

des massacres d'InJiens comme ceux qui furent commis au

mois de septembre is4u, ou à acquérir avec l'or qui y coule

à Ilots tout ce qu'un pays serait susceptible de se donner par
son industrie nationale, pour mourir ensuite à l'état de capi-

taliste appauvri comme la race hispano-américaine ; non : elle

est appelée a de plus nobles destinées. Des divers États d®nt
se compose l'Union américaine, la Californie est celui qui
forme à l'ouest l'extrême frontière de cette admirable confé-

dération, dont le territoire réunit les éléments les plus puis-

sants de la vie sociale moderne; elle est le dernier point où
devra enfm s'arrêter cet inmiense mouvement d'émigration

qui entraine toujours plus à l'ouest les populations de l'an-

cien monde. Des ports aussi sûrs que spacieux, situés sur la

côte faisant face il l'Asie, semblent imliquer cette partie du
monde à l'activité commerciale et industrielle de l'homme;
et ce n'est pas sans motifs que la Nature, en séparant presque

ironiquement ces deux grandes mers par l'étroit isthme de

Panama, a rendu si difficile et si longue la navigation ayant

pour but d'alteiudre les rives orientales du continent amé-
ricain. C'est de la Californie que commencera l'attaque de

l'Asie par les idces européennes, dont la Chine sera la pre-

mière conquête; c'est de là que nos neveux verront infailli-

blement résulter une rotation nouvelle dans la culture hu-

maine. La Californie, la Nouvelle-Californie surtout ont été

dans ces derniers temps l'objet d'une foule d'écrits. Les plus

importants à consulter sont ; Burriel, Noltciade la Califor-

nia (3 vol., Madrid , 1737 ;
traduit en français, Paris, 1766);

Forbes, Hislonj of L'pper-and Lower-California (Lon-
dres, iSj2); Fremont, Narrative of tlie exploring Expé-
dition lo the Rochy-Mounlains in the ijear 1S4?, and the

Orcgon and Cali/oiniain theyears 1S43-1844 (Londres,

1846); Dutlot de Mofras, Exploration de l'Orcgon, des

Cali/ornies, etc. (2 vol., Paiis, 1844); Anatole Châtelain,

délégué du ministère de l'intérieur, de l'agriculture et du
commercedans lesdeux Amériques, Rapport au Gouverne-

ment Français sur la Calilornie (mai 1S52); Hoppe, /c

Présent et VAvenir de la Calijornie (en allemand, Berlin,

1849); Hartmann, Description géographique et statistique

delà Californie (en allemand, Weimar, lb49);Gersta;cker,

Le District d'Or et d'Argent de la Californie (en allemand,

3" édit., Leipzig, 1849); Brooks, Fourmonths among the
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goldfinders in Alta Cali/ornia {Londres, 1849); Johnson,

Sigllis in thjs Gold Région (New-York, 1849); Révère,

A Tour o/ Butij in California ( New-York , 1849) ; Taylor,

£l-Dorado {Londres, 1S50); Fleisclimann, Derniers Rap-

ports o/Jiciels adresses au Gouvernement des Etats-Unis

sur le présent et l'avenir de la Californie (en allemand;

Sluttgard, 1850).

[Avant l'année 1848, ce pays, qui a éveillé depuis et éveille

encore tant d'échos , était ignoré du plus grand nombre.

Sous le nom de Haute ou Aouvelle-Cali/ornie, il figurait à

peine, sans limites déterniinces, sur quelques cartes cons-

ciencieuses de la côte occidentale de l'Amorique du nord

,

au milieu des dénominations barbares de diverses tribus in-

diennes , sillonné de rivières aux sources inconnues , ou
passait inaperçu dans les recueils géographiques comme une
annexe lointaine et délaissée de la confédération mexicaine.

Les navires qui doublaient le cap Horn pour faire le com-
merce d'escale sur l'Océan l'acilique, ne remontaient presque

jamais jusqu'à ce littoral; et si quelque baleinier, entraîné

par l'ardeur de la poursuite, se trouvait dans ces parages,

il poussait au large , et s'écartait d'une côte qui lui semblait

inféconde et inhospitalière.

Trois siècles auparavant, un intrépide voyageur, en frap-

pant du pied le sol de ce pays, s'était bien écrié : « Ce n'est

pas de la terre, c'est de l'or! » Mais nul ne s'était ému à

ces paroles. Et quand , vers le milieu du dix-septième siècle,
!

l'éclat dont resplendissait alors cette puissance dans les

États de laquelle le soleil ne se couchait pas encore vint à
se réllétor sur la Californie, grâce aux efforts courageux et

civilisateurs des Pères de la Mission, ce ne fut que pour
un moment, et la contrée, un instant illuminée, retomba plus
que jamais dans le silence et l'obscurité.

Tout à coup, un cri relenlit d'un bout de l'Univers à
l'autre, le même qui avait été poussé trois cents ans aupa-
ravant par Francis Drake; mais cette fois le monde entier y
répondit. C'était au moment oii une révolution subite
venait de faire tressaillir comme sous un choc galvanique
la vieille Europe et menaçait tous les intérêts publics ou par-
ticuliers, le plus souvent engagés follement dans les .spécula-
tions les plus téméraires : l'inquiétude était dans tous les es-
prits; si ce n'étaient les fortunes, du moins les frêles échafau-
dagesdont s'élayaient une foule d'espérances ardemment con-
çues s'écroulaient, et chacun tremblait pour sou lendemain.

Aussi la nouvelle fut-elle accueillie avec enthousiasme et

répétée par des millions de voix ; les deux mondes s'en ému-
rent; des récits merveilleux, fabuleux, circulèrent de l'ex-

trême Orient à l'Occident avec la rapidité du lluide électri-

que, et de tous les points du globe des légions d'émigrants,
franchissant les mers et les continents, se dirigèrent en
liàte vers l'El-Dorado, où la réalité dépassait cettu fois les

rêves les plus ambitieux. En même temps, de tous les

havres, de tous les ports qui s'ouvrent sur les deux océans,
des bâtiments chargés de vivres et de raarcliandises cinglè-

rent vers ces rives fortunées. Ce fut un rendez-vous général
des peuples les plus divers : les pavillons de toutes couleurs
tloltèrent dans la baie de San-Francisco, et pour la première
fois depuis bien des siècles les enfants de Noë, rassemblés
sur les bords du Sacramenlo, y ramenaient la confusion des
langues.

De cette agglomération soudaine d'hommes et de marchan-
dises sur un même point, dans un pays où tout, agricul-
ture, navigation, transports, avait été abandonné pour le

travail de la mine, il résulta ce qui ne pouvait mamiuer
d'arriver

: les éuiigrants un instant faillirent périr de faim
à coté de leur or, et beaucoup succombèrent au travail sans
repos, i la nourriture insuflisante et malsaine. Be;>ucoup
aussi

, dans les lluctuations de commerce les plus fiéquentcs
et les plus inattendues, perdirent plus facilement encore
leur fortune <|u'ils ne l'avaient rencontrée.

Alors au concert d'allégresse et de fol enthousiasme des
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premiers temps succédèrent bientôt les imprécations du dé-

couragement Un instant la Calitornie avait été aux yeux de

la foule le jardin des Hespérides , la Colchide aux toisons

d'or ; le moment d'après elle n'était plus qu'un déplorable

théâtre de tous les crimes et de toutes les calamités. Aussi

bien le métal précieux dont la révélation dans cette con-

trée lointaine avait produit l'elfet du mirage et entraîné

tant de caravanes de voyageurs altérés semblait , comme à

plaisir, surgir alors de tous les points du globe. Les convicts

de Sydney, qui des premiers étaient accourus demandera la

Californie des trésors faciles et la liberté , n'avaient plus dé-

sormais besoin de briser leurs chaînes : la mine d'or était

venue jusqu'à eux. La Nouvelle-Hollande, elle aussi, avait

ses placers. Et, comme pour faire écho , le cap Breton , les

rives du Napo, Démérara, la côte occidentale de la Nou-
velle Grenade, Upata da Venezuela, l'île de la Princesse Char-

lotte, retentissaient à l'envi du cri joyeux des découvreurs :

de l'or, de l'or! tandis que dans l'isthme de Panama les

travailleurs du chemin de fer abandonnaient la voie ferrée

qui va relier les deux mondes, pour fouiller à deux pas

de là des sables aurifères et y prendre eux-mêmes leur .sa-

laire.

Cependant , bien que la foule désenchantée eilt perdu de

son engouement pour un pays d'ab jrd l'objet de ses plus vives

préoccupations, il devait être évident pour tout observateur

intelligent que la Californie résisterait victorieusement à

cette concurrence de merveilles. Son climat, .sa fertilité, sa

position géographique , l'esprit d'entreprise et d'industrie du
peuple entre les mains duquel la Providence l'avait récem-

ment fait tomber, devaient en être les garants. Les faits sont

venus justilier cette prévision, et déjà le présent prépare à la

Californie le plus magnilique avenir.

Un rapide exposé des richesses de tous genres, minières

,

agricoles, forestières, maritimes, commerciales, dont la na-

ture l'a dotée, ainsi que quelques mots sur sa situation po-

lilique et sur l'histoire de la découverte de l'or, en fourni-

rout la preuve.

Depuis que la Haute-Californie, comme le Mexique, dont

elle était la dépendance, avait, au commencement de ce

siècle, secoué le joug de la métropole hispanique, elle était

devenue le théâtre de guerres civiles sans lin et de révoltes

continuelles contre la capitale de la nouvelle confédération.

Les exactions ou l'incapacité des gouverneurs mexicains,

aussitôt rappelés qu'envoyés par le pouvoir fédéral, avaient

mis le pays à deux doigts de sa perte ; l'œuvre bienfaitrice

des Pères de la Mission avait été anéantie et leurs biens

dilapidés. Les écumeurs de terre, embrigadant les In-

diens, un instant amenés à la civilisation par les révérends

Pères et depuis relournés à la vie sauvage, désolaient le pajs

et jetaient audacieusement le lazo sur les voyageurs. L'.Vn-

gleterre et les Etats-Unis jetèrent en même temps les

yeux sur cette contrée, devenue un embarras pour le Mexique.

L'Angleterre en demanda la cession, proposant à la confédé-

ration obérée de la lui payer comptant; mais les Etats-Unis

avaient pris les devants : leurs infatigables pionniers du
Grand-Ouest franchissaient depuis longtemps les crêtes nei-

geuses des montagnes Rocheuses et de la Sierra-Nevada, hon-

ticre de la Californie. En 184G ces éclaireurs, jusque alors

disséminés dans le pays, se réunirent, le parcoururent rapi-

dement sous la conduite de l'intrépide colonel Frémont, le-

poussèrenl les troupes mexico-californieanes et lircnt llotter

partout le drapeau de l'Union. Bientôt le traité de Guada-

lupc-Hidalgo vint ccnlinner celte prise de possession; et la

contrée qui a produit et doit pi odiiiic encore tant de millions

devint régulièrement le patrimoine des États-Unis, mo>en-

nant une somme de 7b millions de francs : juste ke priir-

d'achat de In Louisiane!

La p(i|iiilation manquait toutefois à ce vaste territoire, qui

du piMtde San-L)iego, sa limite méridionale, jusqu'à Rocky-

Point , fr ontièr e de l'Orégon , s'étend sur près de troij cents
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lieues de côtes. Vingt mille hommes à peine , Californiens et

étrangers, la plupart Anglo-Américains , nous ne parlons pas

des Indiens, étaient disséminés çà et la dans les vallées du

littoral; lorsque, vers la branche sud de la rivière améri-

caine, affluent du Sacramento, un associé du fameux capi-

taine Sutter dut au plus grand des hasards la découverte de

la première de ces pepiles que pendant de longs siècles, à

l'exception de Francis Drake, les caravanes de voyageurs

et les hordes indiennes avaient foulées aux pieds sans rien

pressentir.

Il s'était agi d'élargir un petit cahal qui livrait passage aux

eaux d'une petite rivière servant de moteur à un moulin-

scierie ; le sable des déblais avait été amoncelé sur les bords.

Marshall, l'associé du capitaiue, en inspectant les travaux,

maugréait contre cette besogne inattendue ,
quand dans les

déblais qui en étaient la conséquence il aperçut la pépite.

Il tit le contraire de ce qu'avait fait Francis DraKe trois siècles

auparavant, et il obtint le résultat contraire. Le premier cri

n'avait pas trouvé d'écho ; cette fois, en dépit de toutes les

précautions prises pour que le secret fût bien gardé, le

bruit de la précieuse trouvaille se répandit aussitôt d'un bout

du monde à l'autre. Quelques jours après, deux mille travail-

leurs entassés pùle-mèle bouleversaient de fond en comble

les alentours du petit canal, les criques, les cagnades voisines
;

et un mois ne s'était pas écoulé que .Marshall pouvait comp-

ter cinq mille co-partageants.

Rien ne saurait dépeindre le courant d'immigration qui

depuis cette époque, et surtout dans les premiers temps,

épancha vers le moderne El-Dorado ses incessants, ses in-

tarissables flots d'exiiés volontaires.

Ou évalue à deux mille par jour, pendant les deux mois

propices au voyage, le nombre d'individus de tout âge, de

tout sexe, de toutes conditions, qui eu lS-i9 et en 1850

s'acheminèrent des Etats de l'Ouest de l'Union vers la Cali-

fornie, francliissant les montagnes, les plaines desséchées,

les torrents, les rivières, et laissant partout le sol jonché de

bagages et de débris. A la fin de l'année 1S50 la population

des immigrants s'élevait à 115,000 âmes; et San -Francisco,

village qui avant la découverte de l'or renfermait à peine

xme centaine d'iudividus , était devenu à la même époque

(fin IboO) une ville de 55,000 habitants.

Ce fut d'abord vers les mines , les placers, que la presque

totalité des nouveaux arrivants dirigèrent leurs pas. Les

'chaloupes des navhcs abandonnés, les petits bateaux à

vapeur apportés démontés de pays lointains, les chariots,

triuisportaicnt à prix d'or les mineurs hnpatienls, jusqu'à

trente et quarante lieues nord ou sud de San-Francisco,

sur les bords du Sacramento ou du Rio-Joaquim, à 1 endroit

où la terre jaunâtre commençait à annoncer la présence de

l'or. De petits centres d'habitation , des groupes de tentes

,

s'établirent bien vite près desplacers les plus recherches pour

leurs trésors; et l'on y vit aussitôt le prix des denrées, des

outils, dn logis, atteindre des taux qui tenaient du prodige,

mais justifiés par les gains fabuleux du mineur.

Les premiers chercheurs d'or n'avaient, pour ainsi dire,

qu'à se baisser pour ramasser le précieux métal
,
qui , semé

par les volcans et recouvert à peme par la terre des collines

entraînée par les eaux , effleurait souvent le sol. L'ne pépite,

entre autres, fut trouvée du poids de trente-trois livres;

une autre de vingt-deux , un grand nombre pesant cent

quarante, cent, quatre-vingt onces chacune de seize piastres

,

la piastre d'une valeur de 5 fr. 30 a 40 c. On dédaignait les

cagnades, qui ne rapportaient pas cent onces par mois,
tant était grand le nombre de mineurs qui pendant les pre-

miers mois de la découverte avaient récolté ce nombre
d'onces par jour!

Aussi tout nouveau venu se vouait-il à la mine. La charrue
restait délaissée dans le sillon commencé; la bêche n'en-

ti'onvrait plus que le sable ou la terre aurifère. Entre les

mains de l'agriculteur ou de l'artisan transformés en pion-
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niers tout était bon comme instrument de travail. La con-

séquence forcée d'un pareil état de choses fut que le moment
Tint où, le pays ne produisant plus rien et les approvisionne-

ments manquant, la faim fit sentir son aiguillon dans \e^ pla-

ça s. C'est alors qu'un œuf se paya 125 francs ; une petite boite

de sardines, 200; la livre de farine, 50; et qu'une caisse

de raisins secs fut vendue Uttéralement au poids de l'or.

La valeur de la nourriture des bestiaux était non moin^;

exorbitante que celle de l'hoiume : le foin se vendait 5 francs

la livre, l'orge et le mais 50 francs le boisseau; et l'on de-

vait s'estimer heureux quand on en trouvait beaucoup à ce

prix. Des débris de paille équivalant à six bottes , trouvés

au fond de caisses de marchandises arrivées d'Europe, furent

cédés moyennant 30 francs.

Il en était de même alors pour les instrimients de travail

et les matériaux de tous genres.

Dans cet âge d'or des mineurs, comme des marchands,

une bêche se vendait 150 fr., une mauvaise pelle 250. Les

berceaux, cradics ou rockers, machines à laver le sable au-

rifère, quun menuisier construirait en Europe pour 10 fr.,

étaient achetés au prix de sOO, 900 et 975 fr. Un cheval,

qui valait 40 à 50 fr. avant la conquête pai' les Américains

du nord, se louait 500 fr. par jour, 1,500 par semaine; et

l'Indien, qui d'abord dédaignait ce qu'il appelait la terrejaune
et échangeait joyeusement uneonce pesantd'or ( S5 fr. environ

;

contre un dram, un petit verre d'eau-de-vie , ou une demi-

livre de poudre, eut bientôt , lui aussi, élevé ses prétentions.

Son premier acte d'homme civilisé fut de menacer de faire

grève si sa journée, payée autrefois un réal ( 12 sous et demi )

ne l'était pas maintenant sur le pied de 100 fr. et 150 fr.

Les materiaax de construction étaient dans les mêmes
conditions : les planches de sapin se vendaient 2,500 fr. les

mille pieds , et de 5 à 7 fr. 50 le pied carré en détail. Le
transport des colis, des objets de tout genre, pour un trajet

d'une trentame de heues s'éleva à 10 fr. la livre, 1,000 fr.

les 100 livres. Enfin l'intérêt de l'argent, dépassant les rêves

des usuriers les plus rapaces, fut longtemps au taux, sinon

légal, du moins général, de 20 pour 100 par mois, 240

pour 100 l'an!

Ainsi que la mine, la ville San-Francisco surtout oJïrait

de semblables exemples. Les salaires des ouvriers , ceux du

bâtiment principalement, étaient de 120 et 160 fr. par jour;

un commis de boutique gagnait 2,500 à 4,500 fr. par mois

,

nourri , logé etc. ; le garçon de peine intelligent entrait en

concurrence pour les mêmes émoluments. Une femme

,

n'importe laquelle, pour la seule considération qu'elle était

femme, gagnait en 1S49, et tant qu'elle faisait durer la vogue,

500 et 1,000 ir. par soirée à trôner dans le comptoir d'un

bar-room, le café, lestammet américain, souvent n'ayant

rien à faire qu'à se laisser voir de telle heure à telle heure.

La prolcssion qui après celle d'être femme rapporta le plus,

ce fut celle de cuisinier. Un disciple, digne ou indigne, de

Brillât-Savarin gagnait de 2,500 à 5,opo fr. par mois.

Si les recettes étaient telles, les dépenses ne laissaient

pas que d'établir assez facilement la balance. 11 était naturel

que chacun tendit à participer à l'ampleur musitée des bé-

néfices. Les locations, en conséquence, atteignaient à des

prix tout aussi exagérés. Le propriétaire qui avait pajé son

terrain jusqu'à 5,000 et quelquefois même 10,000 fr. le mètre

carré, qui avait toujours la torche incendiaire suspendue

comme une épée de Damoclès au-dessus du toit de sa

maison, louait à l'ouvrier qu'il avait si largement rétribué

une chambre de quelques pieds carrés 2,500 fr. par mois.

Le prix de location d'une petite boutique toute nue était

toujours de 2,500 à 5,000 fr. par mois; une éthope sur le

grand wharf, quai-débarcadère transversal, trouvait locataire

à 13,500 fr. par mois; un célèbre avocat américain payait

encore en 1850 10,000 de loyer par mois pour son cabinet

et son appartement de garçon , donnant sur ilontgomery

Street , la grande rue de la ville ; et dans cette même rue

23
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îes bureaux et l'appartement du banquier Burgoyne, établis,

il est vrai, dans une maison /re proof (à l'épreuTe du feu ),

lui revenaient à S0,000 fr. de location mensuelle.

On peut juger du reste par ces exemples; nous citerons

cependant encore quelques pi ix de denrées. Le pain et la

Tiande de bouclierie valaient 5 fr. la livre; le vin au détail sj

vendait 10 à 15 fr. la bouteille; une caisse de douze bou-

teilles, 125 fr. Quant aux l^mes, ils n'avaient plus de prix
;

c'étaient des objets de luxe. Un chou trouvait acheteur a

20, 15 et lOfr. ;unetêtede salade à 10 et5fr., et les pommes
de terre valaient 15 à 10 fr. /a livre!

C'est ainsi que l'or de la mine circulait activement et pas-

sait rapidement des mains du chercheur d'or, rendu libéral

par la facilité du gain, entre celles du tiender, le restau-

rateur-logeur ; des mains de celui-ci, en celles du commerçant,

qui en réservait une partie pour les retours à faire au négo-

ciant expéditeur, et souvent employait l'autre à l'achat d'un

terrain et de matériaux, afin d'élever dans la ville nouvelle

un nouvel édifice de planches.

Deux causes venaient encore imprimer à cette circulation

on mouvement plus rapide ; Le jeu et l'incendie.

Les mineurs, la plupart isolés, privés de famille, et que

plusieurs milliers de lieues séparaient du sol natal, généra-

lement inaccoutumés à un travail presque toujours pénible,

épuisant , exaltés souvent aussi par les faveurs du liasard ; les

mineurs, soit pour donner libre essor à leur joie exubé-

rante , soit pour faire diversion à leurs fatigues ou à leurs

regrets, se livraient à des libations abondantes et sans fin.

Le Bar-Boom ne désemplissait pas le matin , ni dans la

soirée. Qu'importait en effet le prix du vin aux consomma-
teurs! la bourse était toujours pleine; un coup de pioche

suffisait à l'entr'ouvrir pour y puiser; et le vin de Cham-
pagne, qui jouait le principal rôle et qui s'est vendu jus-

qu'à 100 fr. la bouteille, coulait à grands flots dans les larges

verres que tendaient les bras nus des travailleurs.

Mais ce n'était pas assez. L'homme est insatiable. Certes

si dans la mère patrie on eût dit à ces chercheurs d'or :

Dix ans vous suffiront pour amasser une honnête aisance

,

on les eût vus tressaillir d'allégresse. La Californie vint

leur faire cette promesse, mais en réduisant des neul dixiè-

mes la durée du travail nécessaire pour obtenir le résultat

désiré; et alors ils ambitionnèrent un délai moindre encore.

Un mineur soucieux de sa famille, redoutant quelque

retour de la maladie pour laquelle chaque visite du médecin

avait fait sortir 300 à 500 fr. de son escarcelle, ou venant

de clore ses travaux par la trouvaille inattendue d'un bloc

d'or vierge pesant (ainsi qu'il nous est arrivé d'en voir dé-

terrer) 13 livres 9 onces et valant 13,500 fr. au moin.î,

songeait-il à revoir sa patrie et les siens, il arrivait joyeux

à San-Fraucisco, et s'empressait de retenir sa place à bord

du plus prochain steamer. Mais avant de partir il voulait

visiter la ville des merveilles, et c'était li» que l'attendait

recueil !

En effet, h peu d'exceptions près, toutes les maisons de

San-Francisco étJiicnl des Bar-rooms ou des Gam'nig-

Itmises (maisons de jeu); très-souvent l'un et l'autre, i.à

toute la journée et toute la nuit l'or roulait sur les tapis

verts , sous la présidence de Grecs accourus de Hombourg,
de Baden , o'Ems ou de \\ iesbaden , avec des femmes élé-

gantes et laciles pour partenaires et chargées d'inleqirélcr le

sort au lansquenet ou au monte, le lansquenet mexicain. Le
mineur, fasciné par les gains faciles et rapides, voyant peul-

ctvc, comme cela nous est arrivé une fois h nous-méme,
'i00,ooo fr. passer en une demi-heure de la caisse d'un ban-
'luier dans les poches d'un joueur, ne pouvait résister à
l'idée de doubler, de centupler le pécule amassé »u prix de
(anl de peine et destiné i\ embellir la chaumière natale, à

acheter le chftteau du village, afin de trôner désormais sans

rival lii où on ne l'avait connu que pauvre II vidait son es-

carcelle sur le tapis vert ; tout son or passait dans des mains

habiles. Alors venaient les regrets amers , le désespoir, trop

souvent la perte de la raison
,
quand ce n'était pas le suicide.

De San-Francisco les tables de jeu allèrent s'implanter

jusqu'aux mines, jusqu'aux placers eux-mêmes. Les cher-

cheurs d'or favorisés par le hasard dans la cagnade je-

taient leurs outils pour aller le tenter, le braver pour ainsi

dire, sur le tapis vert du banquier. Les ébats de la débauche,

les disputes sanglantes , les coups de pistolet , les oubliettes

complaisantes delà mine, étaient plus d'une fois le dénoù-

ment de celte recherche effrénée du gain rapide. Après avoir

perdu en quelques instants le truit de plusieurs journées de
travail, les mineurs retournaient tiisteraent à leur trou pio-

cher et laver au craddle ou à la bâtée la terre aurifère qui

devait leur refaire un nouvel enjeu.

L'autre cause qui activait la circulation des produits de la

mine était, avons-nous dit, l'incendie.

Au premier cri d'angoisse jeté par la Californie
,
prise au

dépourvu, un appel illimité fut fait aux centres producteurs

les phis voisins ; et les premiers arrivages ayant donné des

bénéfices jusque là sans exemple , cet appel fut redoublé et

étendu aux centres producteurs du monde entier. Partis de

trop loin pour que les expéditeurs pussent tenir compte des

ciiangements survenus dans l'intervalle sur un marché

si nouveau, les navires, en atteignant leur destination,

durent souvent encombrer la place; or cet encombienient

avait pour résultat d'avilir le prix des marchandises. Les ar-

rivages n'en continuaient pas moins de tous les coins de

l'univers. Venaient-ils d'aventure à s'interrompre , les prix

tendaient à se relever; mais on connaissait les bâtiments en

cours de voyage, et devant les nouveaux approvisionnements

annoncés les prix ne pouvaient guère s'améliorer. La dispro-

jHjrtion entre les approrisionnements et les besoins était si

énorme, que l'écoulement vers les placers, seuls centres im-
portants de consommation, ne faisait que baisser d'une

manière presque insensible le niveau de cet encombrement,

trop grand pour que l'avilissement des prix put taire re-

prendre quelque activité à la demande.
Dans une situation si perplexe et si tendue, des gens

pratir/ues ( et les Américains le sont par excellence )

allaient répétant dans la foule ^'une ville de planches of-

frait un champ bien vaste à l'incendie, et que si par mal-
heur ce désastre frappait San-Francisco , tout terrible qu'il

dût être pour les commerçants victimes du fléau , il aurait

du moins ce côté consolant, en désencombrant partiellement

la place, de sauver de la crise le plus grand nombre; c'était

le Personne ne me délivrera donc de ce prctre turbu-

lent !àc Henri II Plantaganet;et ce vœu ne pouvait manquer
d'être exaucé.

En une nuit , c'en était fait d'une partie de la ville ; le*

fiammes avaient rongé jusqu'aux pilotis , fondements des

édifices consumés , et qui , se détachant seuls , avec leurs

longues lignes de têtes inégales et noircies, sur la vaste

couche de cendres encore incandescentes, ressemblaient à au-

tant de jalons, plantés là pour tracer l'alignement des rues.

Mais déjà l'oeuvTe de reconstruction était conuuencée; les

charriots chargés de matériaux de tous genres sillonnaient

la blanche arène désolée, et les décombres se déblayaient pour

la pose de la preun'ére brique ou de la première planche.

Deux cents ouvriers à la lois étaient employés à un seul

hOtcl; et dix jours après l'incendie plus de 500 maisons

étaient rouvertes aux clients ou aux chalands, avant mômcque
les artisans eussent mis la dernière main aux embellissements

des étages supérieurs. Comme le désastre avait été prévu

,

rienn'elait pins facile; les marchés avec les fournisseurs et

les entrepreneurs étaient conclus d'avance; c'était la meil-

leure police d'assurance contre l'incendie qu'on pi'it passer!

Ifnit fois San-Francisco se réveilla ainsi dans les llauimes :

huit fois
,
que les gens pratiques eussent ou non répandu

leur ai'is dans la l'oule , il se vit défiguré , mutilé, en una

mrit!



CALIFORNIE 927

Le résultat touIu n'en était pas moins obtenu ; la place était

soulagée. Le fléau avait anéanti une plus ou moins notable

partie des marcbandises qui formaient encombrement. Or

Sao-Francisco n'était pas le seul endroit ainsi visUé périodi-

quement [Xir l'incendie. Les villes de Sacramento , de Stock-

ton, de Nevada, de Sonora, de Marysville, payèrent tour à

tour le terrible tribut , subissant l'effet d'une même cause.

Au prix où étaient les loyers, le propriétaire et le construc-

teur rentraient dans leur capital au bout de dix-buit mois

,

quelquefois d'un an. La crainte du feu ne les arrêtait donc

pas ; les spéculations reprenaient leurs cours pour la bâtisse

comme pour le négoce, et rien ne paraissait plus joyeux et

plus prospère que San-Francisco rajeuni et nouvellement

réédilié dans un ou plusieurs de ses quartiers.

En même temps , après cbaque désastre, le nombre des

maisons en briques , en panneaux de fonte boulonnés sur

place , croissait sans cesse et diminuait ainsi la gravité des

clunccs de l'incendie. On faisait venir la pierie de taille de

Sydney, le marbre et le granit des Étals de r.\tlantique;

une extension plus grande était donnée aussi aux briqueteries

locales. Le théâtre de Jenny-Lind construit sur la grande

place de la ville, Portsmoitth-square , et qui va être ac-

qiiis par la municipalité pour être transformé en mairie,

a. été bâti en pierres de taille tirées de la >ouvel!e-Hollande;

ot un calcul approximatif porte à 5 fr. la valeur de chaque

demi-kilogramme de pierre ainsi mis en œuvre.

En effet, bien que les arrivages de navires se fussent ré-

gularisés et que l'encombrement ne menaçât plus aussi

constamment la place, ni surtout au mémedcgré, les relations

n'en restaient pas moins difliciles à établir avec les pays

étrangers pour une contrée sur laquelle (ilanait toujours la

destruction. A l'instar de Boston , de >'ew-Yûrk et de la

Nouvelle-Orléans, des compagnies de fircmen, pompiers

volontaires, s'y organisèrent alors sur une grande échelle,

s'exerçant au maniement de leur onze pompes éprouvées
;

et la municipalité, qui avait déjà fait construire douze

citernes d'une contenance totale de 13,543 hectolitres, pro-

jette en ce moment la construction d'un nouvel et immense
réservoir. Il est même question d'amener à San-Francisco

les eaux d'un petit lac , la Layuna , situé .à environ dix

milles de la capitale commerciale de la Californie.

D'un autre côté, la ville s'est déroulée plus au loin sur la

colline qui domine une gigantesque baie de laquelle on peut
dire à jusle titre : nec pluribus impar, car elle n'a pas sa

pareille dans le monde entier. Des tchar/s nombreux

,

grands ponts -iJéliarcadères contre lesquels les bâtiments
marchands et les steamere viennent s'embosser pour prendre
ou rompre charge, s'avancent transversalement dans la

baie, précédant les maisons sur pilotis qui se rapprochent

du mouillage et empiètent sur l'espace que baignent les

eaux du port. Dans la ville même, des montagnes ont
été coupées, des vallons comblés ; et les rues, tirées au cor-

deau, planchoiées, s'ouvrent à une circulation facile.

Une nouvelle pliase est arrivée pour le pays : les affaires

se sont établies sur des bases plus stables et moins sujettes

aux niiclualions incessantes des premiers temps; or cette

piiase nouvelle, la mine aussi a dû la subir.

Les gains fabuleux sont devenus plus rares. Bien qnc pour
longtemps inépuisables, \es plaças ofi'rent cependant des
clianees moins brillantes aux mineurs. Le travail indi\iduel

rencontre rarement des profits aussi rémunérateurs que par
le passé. Les travailleurs dès lors ont formé des associa-
tions, et par des travaux d'ensemble ils ont découvert
<!es mines de quartz aurifères. Les capitaux ont répondu à
l'appel qui a dû leur être fait, et des compagnies solidement
organisées, sur les lieux mêmes ou bien en .Angleterre, en
France, ont installé de puissantes machines broyant par
jour quarante tonneaux de quartz. Le rendement, qui d'abord
ne dépassa pas la proportion de 10 et 12 pour lOO, s'élève

maintenant à 2ô et 30. Six compagnies des environs de

Stockton, la capitale des mines du sud, ont relevé le'ir»

comptes et ont constaté que le produit net de l'exploitation

annuelle variait de 18 à 47 pour 100 du capital engagé. Plus

de soixante machines fonctionnent maintenant, soit dans les

comtés du nord , soit dans ceux du sud , et l'existence de

l'arrête quartzeuse s'est révélée dans la plus grande lon-

gueur des contreforts de la Sierra. Les associations qui n'ont

pas dirigé leurs efforts sur l'exploitation du quartz aorifère

ont entrepris un travail non moins lucratif : elles détooraent

les rivières, en conduisent les eaux, par des aqueducs, dans le

dry diggings , \es placers secs; ou bien elles fouillent le lit

même de la rivière, ati cours de laquelle elles ouvrent un

canal de déri\ation. Des relevés authentiques ont donné,

comme résultats annuels, des proportions variant de 16 à 4&

pour '.00 du capital engagé*

.\ussi la production de l'or s'accrolt-elle de jour en jour.

Le produit du dernier semestre de l'année 1S4S, celle de la

découverte , comme nous l'avons dit plus haut , s'est élevé à

10,500,000 francs; celui de lS49est évalué à 200 millions;

celui de 1S50, à plus de 250; celui de 1S51 a dépassé 400

millions ; enfin le produit de la présente année 1852 ne paratt

pas devoir être de beaucoup inlérieur à 500 millons.

Mais la période la plus remarquable de l'iiistoire de la Ca-

lifornie est celle où sa population a repris les travaux délaissés

de l'agriculture. Un des résultats heureux de la moins grande

faveur accordée aux travaux de la mine a été de rejeter vers

la culture de la terre les nouveaux arrivants ou les mineors

désappointés, et d'y ouvrir une carrière féconde à l'esprit

d'entreprise.

Les agriculteurs du Grand-Ouest , séduits par h fertilité

dn sol , se sont établis dans les vallées les plus favorisées

,

sur le bord des fleuves, et déjà ils y forment une population

stable, celle qui doit véritablement coloniser le pays.

Les produits agricoles de toute espèce ont admirablement

réussi. Le blé, l'orge, le maïs ont donné des moissons abon-

dantes ; l'orge de la vallée du Sacramento est d'une qualité

supérieure; et bientôt la Californie et surtout l'OrégoS, la

contrée agricole par excellence , n'auront plus besoin, pour

les céréales, de recourir à la production étrangère. Des co-

lonies allemandes se sont déjà installées au Pueblo de San-

Jose et à Sonoma, s'adonnant à la grande culture et à l'élève

des bestiaux.

Les races ovines et porcines, qui manquaient, ont été de-

mandées, les unes au Nouveau-Mexique, les autres aux iles

Sandwich, mises de même à contribution pour fournir les

éléments de l'engraissage de basse-cour ; et de nombreux

troupeauxde gros bétail ont été rassemblés dans les fermes

qui s'échelonnent autour de la baie.

Les spéculateurs n'ont pas dédaigné la culture potagère :

ils ont créé des lerrains maraîchers aux environs de San-

Francisco et construit des serres pour forcer les produits et

obtenir des primeurs. Enfin, la capitale de la Californie a

eu son exposition d'horticulture. La vieille reuonimée de

fertilité du pays a été justifiée d'une manière éclatante parles

résultats obtenus. On cite une pastèque de 44 li%Tes, un

chou-fleur de IS et un ognon, d'une espèce originaire de

Madère et qu'on cultive dans les sables aurifères
,

qiù y

atte'mt un poids de 21 livres.

Les spéculateurs ne se sont pas arrêtés là : ils s'efforcent

maintenant d'acclimater dans le nord la vigne, qui est mie

des plus grandes richesses du Pueblo de San José; et dans

toute la vallée du littoral, ils plantent les arbres fruitiers que

leur apportent les bateaux à vapeur faisant le service régulier

du littoral sud. Ces plants proviennent des anciennes Mis-

sions, qui ont conservé ce dernier vestige des nombreux

bienfaits des révérends Pères.

L'irrigation n'a pas échappé à l'attention des nouveaux

colons. Là encore les Pères de la Mission ont laissé un

exemple à suivre. L'utilité de l'étude de cette question est

d'une évidence incontestable dans un p.!>s soumis à deux
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saisons bien tranchées , l'une pluvieuse, l'autre sèche et la

plus longue; et dont la partie située au-dessous du trente-

neuvième degré de latitude est entièrement privée des

eaux pluviales pendant cette dernière saison. Le travail est

d'ailleurs préparé en quelque sorte par la nature, qui a dis-

posé les affluents du Joaquim , la grande artère du sud , de

manière à les désigner comme les premiers canaux, naturels

du système d'irrigation à établir.

Aussi, depuis que cette impulsion a été donnée à l'agri-

culture, depuis que les conditions sont devenues plus nor-

males pour les affaires, le prix de toutes choses a-t-il con-

sidérablement baissé. Le pain, que noijs avons vu valoir 5 fr.

la livre, est successivement tombé (dernier semestre 1852 )

de 1 fr. 23 c. à 1 fr. et même à 50 c. dans certaines localités
;

la viande de boucherie, du même-prix dans l'origine, vaut ac-

tuellement 1 fr. 23 c. à 65 c; le vin, de 10 et 15 fr. la bou-

teille, est arrivé au prix de 15 à 18 fr. la caisse de 12 bou-

teilles. La baisse pour les productions potagères s'est opérée

dans une proportion plus forte encore: Le chou de 20, 13

et 10 fr. est tombé à 2 fr. oO c, 2 fr. et 1 fr. 23 c. ; et les

pommes de terre, autrelois payées 13 et to fr. la livre, res-

tées assez longtemps depuis au prix de 1 fr., ne valent ac-

tuellement, pour les 100 livres, guère plus du prix réclamé

dans l'origine pour une seule livre.

Les prix des localions, des matériaux, des instuments, des

salaires ont subi la même dépréciation relative. La petite

chambre de 2,500 fr. par mois, n'est plus louée que 100 fr.;

La location des boutiques varie de 200 à 600 et 1000 fr.

par mois; le fret, le transport des matériaux, est tombé à

25 et 30 c. la Uvre ; enfin l'intérêt de l'argent, autrefois de

20 pour 100 par mois, dépasse rarement, dans de bonnes

conditions de garantie , le taux mensuel de 4 à 5.

En un mot, nous pouvons dire qu'on vit maintenant à

San-Francisco, ainsi que dans les principaux centres de po-

pulation californienne, à tout aussi bon marché que dans

les grandes villes européennes, par conséquent à meilleur

compte que dans les capitales de l'Amérique espagnole. En ef-

fet, de nombreux restaurants donnent à San-Francisco des

déjeuners à 1 fr. 25 c, et des diners pourle double de cette

somme. Quant aux mines, les chercheurs d'or, ceux du sud

surtout, y peuvent vivre pour 2 fr. 50 c. par jour.

De plus, lesémigrants trouvent actuellement à San-Fran-

cisco les plaisirs et les divertissements de nos cités du vieux

monde. On se fait généralement une idée si peu exacte de

ce pays, qui a trop tenu du prodige pour ne pas être regardé

avec une certaine défiance
,
qu'on est sans doute loin de

penser que la rue Montgomery possède dés aujourd'hui des

boutiques ne le cédant guère pour la somptuosité à celles de

nos rues les plus belles; que la ville est éclalrce au gaz;

qu'elle est sillonnée de voitures de place et particulières

,

ainsi que de cavalcade» dans lesquelles figurent des amazo-

nes se rendant au Longchamp de San-Francisco, la Mis-

sion de Los-Dolores; que les cafis chantants, les cirques,

les combats de taureaux, les courses sur le lut/, les bals

,

les concerts, les casinos lyriques, plusieurs théâtres , un

italien, un autre français , se disiiutent la foule, et lui oflVent

les distractions les plus variées; que les magasins de mu-
sique, les cabinets de lecture, les salons de coiffure, les

loges maçonniques s'ouvrent aux initiés, aux malades, à

l'homme d'affaires , à l'homme de loisir. Ils ignoient sans

doute aussi que madame de Cassins y explique le passé

et y prédit l'avenir dans les langues mortes et vivantes de

l'Orient comme de l'Occident , et que le Grccn ou le Gif-

fard de la Californie , de la grande place de Portsmoutli

,

s'élève dans les nues accompagné de dames de caractère.

Si la part est faite aussi large aux plaisirs et i\ la curiosité

des habitants de la future capitale de l'océan l'acifi(pie, celle

qui concerne les intérêts majeurs et les préoc<:iipations les

pluscJières de ràmc,du cœur et de l'intelligence, n'a pas été

oubliée : des écoles publiques ont été fondées et di'jà don-
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nen{ asile à près de deux mille enfants et adultes ; une so-

ciété française de bienfaisance s'est constituée pour les émi-
grants français sous le patronage de nos compatriotes les

plus notables , et les autres nations ont suivi leur exemple;

enfin, des temples ont été construits pour les besoins des diffé-

rents cultes, et la religion catholique romaine a ses basi-

liques non-seulement à San Francisco , mais encore à Sa-

cramento et à Stockton, les deux têtes des mines, l'une pour

le sud, l'autre pour le nord.

La population , constamment alimentée par une immigra-

tion qui (ait la chaîne, pour ainsi dire, et déroule ses anneaux
incessants sur la plage ou par les passes de ses frontières

montagneuses, croît à vue d'oeil, et couvre de plus en plus

le pays. Ce ne sont plus seulement les voyageurs d'un jour,

qui ne mettaient le pied sur le sol qu'en se préoccupant du
départ et du moment où il leur serait donné de rapporter au

fo) er natal la fortune rapidement acquise ; ce sont des familles

entières avec leurs vieux parents , ce sont les femmes avec

les enfants, qui réjoignent le père et le mari courageux, parti

en éclaireur ; c'est la population qui vient là naître, vivre

et mourir, faisant cesser pour la Calilornie la période excep-

tionnelle, et y amenant le règne de la sécurité, des gains ho-

norables et de la moralité. Chaque pays apporte son con-

tingent à celte immigration de tous les jours. La Chine,

livrée à la guerre civile, voit les enfants du Céleste-Empire

aborder par milliers à San-Franscisco , y etablii' des comp-

toirs pour le commerce permanent avec la mère-patrie ou

partir pour les mines. En moins de trois mois , cette année,

plus de 16,000 Chinois se sont embarquésde Hong-Kong à des-

tination de la baie de San-Francisco. La France y compte

aussi de nombreux enfants : depuis la découverte de l'or,

l'émigration française ne s'est pas ralentie; les expéditions

de la loterie des lingots d'or sont venues accroître le nombre

de nos compatriotes ; trois mille déjà ont trouvé place sur Le

Malovin, L'Alphonse-César, Le Cachalot, etc.; et quand

les deux mille qui doivent les suivre auront touché le sol ca-

lifornien, près de trente mille Français seront répandus dans

l'El-Dorado. Déjà le Mexique a fait appel à leur courage; et

quelques centaines d'entre enx, sous la conduite du comte

de La Raousset, vont combattre et refouler les Apaches de la

Sonora et livrer à l'exploitation des civilisés les riches mines

d'argent d'Arrissona, qui sont peut-être appelées à reproduire,

pour un autre métal, les merveilles des cagnades de la

Californie.

Avec son doux et magnifique climat, avec son sol si fertile

et si riche en minerai
,
promptement revenu aux conditions

de régularité dans les affaires, de sécurité ponr les personnes,

ce pays devait en peu d'années acquérir une population con-

sidérable, et elle ne lui a pas manqué nou pins. Aujourd'hui

plus de 500,000 individus, dont au moins 300,000 Améri-

cains et Européens , le reste Indiens et indigènes , Mexico-

CaUfornicns, etc., s'y livrent à la culture, au travail des mi-

nes, au commerce et à l'industiie.

Quant au climat, nous le ferons juger d'un seul mot : la

ligne isotherme qui donne 15 degrés centigrades pour la

température moyenne de la contrée, de San-José au sud de

la baie, passe par Charleston, Marseille, Sienne, Smyrne,

Trébizonde, etc. En ce qui touche la sécurité des intérêts,

elle est a jamais garantie. La Californie est rendue à la vie

normale des nations; la période exceptionnelle des commen-

cements a cessé; et pour elle, comme pour la 'V'ille étemelle,

l'histoire des premiers jours et des premiers habitants ne

doit pas être un obstacle à la juste appréciation du présent.

L'application rigoureuse d'une loi draconienne, la Lijncfi

Law, a fait cesser les ébats sanglants de hordes perverses,

habituées à la rapine et au meurtre. Aujourd'hui San-Fran-

cisco a ses gardes volontaires et sa compagnie de na-

tional lancers à cheval I

Partout une impulsion de plus en plus rapide est donnée

à l'industrie comme an commerce, à l'agriculture comme i
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la mine ; et partout la France directement ou indirectement

y prend une part digne d'elle. Nos compatriotes ont fondé

à San-Francisco un grand nombre de maisons des pins ho-

norables et des plus solides. Des associations françaises

exploitent les mines de quartz, celles de mercure, cette pro-

vidence du Mexique, et des mines d'or; fouillent le lit des

rivières ou fondent des établissements industriels; nos pro-

duits se maintiennent en faveur sur la place. Ce sont nos

étoffes brillantes et soyeuses qu'une population luxueuse

préfère à toutes autres; ce sont nos vins francs, généreux,

salutaires, que demandent l'artisan de tous les pays, le mi-

neur et l'homme de la ville. En 1851 20,000 barriques de

Bordeaux et 34,000 barils de nos eaux-de-vie, sans compter

les caisses et les paniers de vins lins et mousseux, ont trouvé

place sur le marché californien. La même année la France

n'a cédé qu'à r.Ang!eterre, forte de ses possessions et éta-

blissements dans la mer du Sud, et qu'au Chili, alors encore

importateur de ses propres farines, l'avantage de la plus

grande valeur relative desimpoitations en Californie; et il est

à remarquer qu'une assez forte quantité de nos marchan-

dises, arrivées sous pavillon tiers, anséatique ou anglais, si

elle pouvait être connue, augmenterait notre part iiu dé-

triment de nos concurrents.

Vintercourse avec la Califoraie a donpé à notre naviga-

tion sur l'Océan Pacifique une activité inaccoutumée; nos

bâtiments, ne trouvant pas de chargement de retour à San-

Francisco, font le commerce d'escale, entre cette capitale de

l'El-Dorado et toute la côte ouest des deux Amériques, les

archipels de l'Océanie , puis reviennent de l'extrême Orient,

de l'Amérique Russe, de la Nouvelle CjUière, ou de la Nou-
velle Hollande, chargés de houille ou de glace, d'oranges

on de Chinois des deux sexes et de chinoiseries.

Dans ce grand mouvement qui de la Califoraie, comme
avant-poste

, pousse les États-Unis vers le Céleste Empire
livre aux guerres intestines, et qui demain peut-être sera

contraint de réclamer leprotectorat de la race anglo-saxonne,

ainsi que vers rimmobile Japon; dans ce grand mouvement,
disons-nous, qui transformera la baie de San-Francisco en

un des ports de construction les plus importants de l'Union

américaine, et qui devTa immanquablement faire avant peu
des États-Unis les grands Doi^î^riecs de l'univers sur les deux
Océans, notre France , avec ses possessions dans l'Océanie

,

avec son passé glorieux, avec le besoin impérieux de débou-
chés nouveaux pour son commerce, doit avoir son r61e;
or ce rôle, qui lui est tout naturellement tracé, envient de
le voir, elle commence à le remplir.

La découverte de l'or , en appelant de tous les coins dn
globe une population nombreuse sur un point jusque là

isolé, presque inconnu, a eu en effet pour résultat d'y jeter

30,000 de nos compatriotes, d'y former en quelque sorte

une colonie française, d'y attirer nos vaisseaux maixhands, de
les habituer déplus enpliisà la grande navigation, aux com-
binaisons commerciales, enfin d'ouvrir de nombreux et pro-
litahles débouchés à notre industrie. Désormais nous avons
pris place. De quelque nature que soit la lutte à laquelle l'O-

céan Pacifique servira nécessairement de théâtre, nous
sommes

,
par nos possessions dans cette mer, par notre co-

lotiie de compatriotes, les consomma\eurs et les courtiers
naturels de nos produits , en position de protéger nos inté-

rêts et de participer des premiers aux chances favorables que
les événements peuvent faire surgir dans cet hémisphère.

Les cinq mille lieues qui nous séparent du moderne El-
Dorado sont successivement abrégées par les trajets de plus

en plus rapides dont la navigation est redevable aux prodiges

de la vapeur. Dix jours suffisent actuellement pour franchir

l'océan Atlantique ; et parti de New-York ou de Boston

,

par l'isthme de Panama ou celui de Nicaragua, au bout de
vingt-et-un ou vingt-deux jouis le voyageur peut voir se

dérouler devant lui en amphithéâtre le Panorama de San-
Francisco. Toujours à la recliercUe du progrès, les Améri-
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cains , avec leur audace habituelle, ont lancé sur les deux
Océans, par la voiedii cap Horn, des clippers qui transportent

des marchandises en moins de quatre-vingt-dix jours de
leur capitale commerciale de l'Allautique à celle de l'Océan

Pacifique.

Une nouvelle communication est ouverte au service de la

malle. Par le Jlexique, un ordre envoyé de New-York
parvient seize à dix-huit jours après à San-Francisco. Un
mois suffit presque à la demande et à la réponse.

En attendant , la Calilomie, qui prépare de petits chemins
de fer à son usage particulier , songe à faire encore mieux
disparaître les dislances. Adossée à l'Orégon, son grenier d'a-

bondance , accotée à l'Utah , étape de ses émigrants terriens

et que colonisent 40,000 Mormons, ainsi qu'au Nouvcau-
.Mexique et au Texas, elle s'occupe d'un rail-way qui fran-

chira les montagnes Rocheuses ou les Andes mexicaines, et

qui, soit par le Sout/t-Pass des unes, soit par le Paso del
Aorte des autres , réunira San-Francisco à New-York , en
traversant le Missouri ou en touchant à la Nouvelle-Orléans.

La Louisiane s'est émue et s'est déjà mise à l'œuvre

tandis que le Missouri, traversé par un rail-road, de Saint-

Joseph à Hannibal, tend ses deux bras aux deux plages dn
nouveau continent qu'il s'agit de réunir , et forme comme le

Irait d'union de ce grand œuvre.

Bien plus, l'Angleterre , reliée au vieux continent par un
fil électrique, se préoccupe du projet de s'unir au monde
nouveau par le même moyen ; et le temps viendra bientôt

sans doute, tant l'activité humaine s'ouvre de larges hori-

zons, où la France , la mère-patrie, ne sera plus qu'à quelques

heures d'intervalle de sa colonie en Californie pour les

communications de la pensée , de même que quelques cou-

ples de jours seulement l'en sépareront pour ses rapports

commerciaux. Anatole Cuateuln.]

CALIFORAIE (Bois de). 11 provient d'une des nom-
breuses, variétés du cêcsalpinia. C'est un bois noueux , tor-

tueux, à libres quelquefois longitudinales, mais le plus

souvent entrelacées. Il est fort dur, d'un rouge jaune-souci,

ou aurore quand la section est encore récente ; mais il bru-
'

nit à l'air, passant en même temps au violàtre.

CALIFOURCHON ( Aller à ). Voyez Chevai.'cher.

C.\LIGE, en latin cctiga, chaussure des guerriers ro-

mains, dont caligula
,
petite caliga, est le diminutif. Les

simples soldats étaient désignés par l'épithète de caligati. La
caliga ressemblaità nos sandales : c'était nne simple se-

melle liée sur le pied avec des courroies, et qui différait du
calceus cavus, lequel ressemblait à notre soulier. On peut

voir sur la colonne Trajane la forme de la caliga des simples

soldats, et celle du campage (campagus)
, qui recouvre en

partie le pied des officiers. La caliga était garnie de clous

de bronze, avec une pointe qui aidait à marcher sur un ter-

rain glissant. Justin dit qu'après avoir pillé des camps ou
des villes très-riches , les soldats ornaient leur caliga de

clous d'or. Ceux qui servaient d'espions , ou que l'on en-

voyait à la découverte, portaient une caliga sans clous, et

que l'onnonmwH speculatoria. L'empereur Maximin étant

monté des derniers rangs de l'armée au trône de l'empire,

sa caliga était passée en proverbe , et l'on disait caliga

Muximini, pour désigner un homme grand et sot, parce

que la caliga de Jlaximin était proportionnée à sa giande

taille. Aug. Swacxer.
CALIGES ( Zoologie ), genre d'animaux de la classe des

crustacés hétéropodes ,
placés dans la famille des siphonos-

tomes, qu'on connaît aussi sous le nom vulgaire àe poux
de poissons , sur lesquels ils vivent en parasites. Ces petits

crustacés ont un corps déprimé, en partie couvert d'un

bouclier céphalothoracique membraneux , suivi d'un abdo-

men plus étroit et prolongé par deux tubes ovifères. Les

caliges ont en avant deux tiès-pelites antennes coniques

,

dirigées en dehors, à la base desquelles sont deux yeux

écartés. Leur bouche est un bec ou siphon obtus. Les
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meiriires sont an nombre de cinq ou sept paires, dont les

trois premières tinguiculées et les autres conformées en

feiiUlets membraneux ou en pinnnles pour servir à la respi-

ration. Les caliges détachés des poissons nagent et courent

avec faciliti'. L. L\crest.

CALIGULA (CAIDS-CESAR-AtCDSTDS-GERMAMCtJS), OlS

de Germanicus etd'Agrippine, naquit l'an 13 de notre

ère, à Antium suivant l'opinion la plus commune, quoique

Tacite semble dire qu'il vint au monde au delà du Rhin,

dans le camp même de son père ; il est au moins constant

qu'il y fut élevé. Le surnom de Caliriula lui fut donne parce

qu'il portait dans sa jeunesse la chaussure militaire qu'on

appelait en/ ige. Adoré des soldats, il fut aussi d'abord H-

dole du peuple, à cause des vertus de Germanicus. Il vécut

plusieurs années à la cour de Tibère, son aïeul adoptif, et

sut conserver ses jours par une profonde dissimulation. La

lin tragique de sa mère et de ses frères, Néron et Drnsus, ne

parut produire aucune impression sur lui. Tibère, qui voulait

sans doute faire regretter un jour sa tyrannie , devina , s'il

fauten croire quelques historiens, chez le jeune Caïusuneàme

plus féroce encore que la sienne : on rapporte qu'il avait cou-

tume de dire : Je nourris le serpent du peuple romain et le

Phaéton de l'Univers. Il l'associa d'abord a son pouvoir, puis

le nomma son successeur, et Caligula n'avait que vingt-cinq

ans lorsqu'il recueillit cet immense héritage.

La joie publique à son avènement fut si grande dans tout

l'empire, qu'en moins de trois mois on immola plus de

cent soixante raille victimes. Un moment on put croire que

l'odieuse politique de Tibère s'était trompée dans ses prévi-

sions : comme plus tard Néron, le jeune empereur com-

mença un règne de forfaits par des actes de vertu et d'hu-

manité. Les prisonniers furent relâchés, les exilés rappelés

dans leur patrie , les impôts veiatoires abolis , les mceurs

publiques épurées, le sénat remis en possession de ses droits.

Il fit la promesse solennelle de n'écouter aucune délation , et

comme on lui présentait la dénonciation d'une trame formée

contre lui , il refusa de la recevoir, disant qu'il n'avait rien

fait pour se rendre odieux. Quoique le testament de Tibère

eût été annulé par le sénat , il en exécuta tous les articles, a

l'exception de celui qui lui donnait pour cohéritier un autre

petit-liU du défunt empereur. Il signala le commencement de

son règne pardes actes de gi"andeur, restituant, par exemple,

le royaume de Coraagène à Antiochus, fds du souverain dé-

pouillé par Tibère, et lui donnant cent millions de ses-

terces comme dédoiimiagement des revenus de ses États.

Il ne fut pas moins généreux envere Agrippa, petit-ltls du
roi Hérode. Déjà le monde proclamait son nomeau souve-

rain le modèle des princes ; les mœurs de Caligula seules

s'étaient démenties. Austère en apparence sous Tibère, il

s'était livré après sa mort à la débauche et aux dissolutions.

On attribua même à ses excès une maladie grave qu'il eut

alors. Tout l'empire fut plongé dans la consternation; des

citoyens passèrent des nuits entières autour de son palais;

plusieurs se dévouèrent pour lui et firent afficher qu'ils com-

iiattraient parmi les gladiateurs si les dieux lui rendaient

la santé. Quelques historiens ont prétendu que cette maladie

avait dérangé son cerveau ; ce qui pourrait confirmer cette

'ipinion, c'est le caractère de folie dont hirent dès lore em-

preints tous les actes de Caligula. Quoi qu'il en soit, il n'eut

pns plus tôt recouvré la santé, qu'il ne fut plus le même
homme. Après avoir adopté son neveu Tibère, lils de Dnisus,

avec toutes les démonstrations de la joie la plus vive et du
plus tendre intérêt, il le lit mettre à mort quelques joui-s plus

tard. Tous ceux qui pendant sa maladie avaient fait va>u de

descenilre dans le cirque durent tenir leur parole Un jour

qu'il ne se trouvait pas de criminels pour combattre les

bétes fc'roees, il y lit exposer des spectateurs. Il forçait les

patents A assister à rexëciition de leurs enfants , et les faisait

presque toujours assassiner la nuit suivante. Il fit mourir
Macron, préfet du prétoire sousTihère, à qui il devait peut-
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être l'empire et la vie, ainsi que son beau-père Silanus, sous
le prétexte le plus futile.

Comme il pouvait se jouer impunément de la vie des hommes,
il en vint à se croire Dieu; il prit tour à tour les attributs

de Mars , de Mercure , d'Apollon ; il voulut même détrôner

Jupiter et se faire adorer à sa place sous le nom de Jupiter

Latial. Quelquefois il prétendait être déesse, et paraissait en

public avec les attributs de Vénus ou de Diane. Enfin il fit

(lever un temple à sa propre divinité : il y était représenté

pa? ime statue d'or. Plusieurs villes de l'empire, entre autres

Alexandrie, lui dressèrent des autels; les juifs
,
qui s'y trou-

vaient en grand nombre , refusèrent de rendre les honneurs
divins à la statue de l'empereur; il en résulta contre eux une
longue persécution; ceux dé Jérusalem furent plus heureux
dans leur résistance. En fait d'extravagances qu'on raconte de
Caligula, il faut rappeler son habitude de crier à la lune,

quand elle était dans son plein, de s'en venir coucher avec
lui : il se vantait même d'avoir obtenu ses plus secrètes

faveurs. L'homme assez vain pour se croire un Dieu de-
vait rougir d'avoir pour aïeul Agrippa, qui, né de pa-

rents obscurs, avait été l'artisan de sa grandeur. Ce fut pour

désavouer son origine qu'il déshonora la mémoire dWuguste,
en disant que sa mure était le fruit du commerce incestueux

de Cet empereur avec sa fille Julie. Un de ses vœux était de

voir son règne marqué par quelqiie grand désastre, tel qu'une

peste ou un tremblement de terre; et l'on sait qu'il poussa

cette démence frénétique jusqu'à souhaiter « que le peuple

romain n'eût qu'une tète pour pouvoir la trancher d'un seul

coup i> . Il avait souvent à la bouche ce mot d'un ancien

poète : Oderinl, dum metuant. Un de ses plus grands actes

de folie fut le pont de bateaux que, à l'exemple de Xerxès, il

Ut jeter sur la mer entre Baies et Pouzzoles. Apres avoir

passé le jour et la nuit dans une continuelle orgie, il ne

voulut pas quilterces lieux sans y faire quelque chose d'extra-

ordinaire; tout à coup donc il lit piiécipiter dans la mer
les curieux réunis sur ce pont. Puis il s'en revint à Rome,

où il fit une entrée triomphale, parce que, disait-il, il avait

dou)pte m nature même.
Bientôt il voulut acquérir aussi de la gloire militaire :

une expédition en Germanie fut résolue ; il passa le Rhin

avec deux cent mille honnnes ; mais , après avoir lait quel-

ques milles de marche dans l'intérieur du pays, il revint

sur ses pas sans avoir tué ni vu même uu ennemi , ce qui

u'erapècha pas ses troupes de le proclamer sept fois impera-

tor. De retour dans les Gaules, il traita cette riche con-

trée en pays ennemi ; et comme son avidité n'avait d'égale que

sa prodigalité, il n'y eut point d'extorsions qu'il n'imagina

à l'égard de ce malheureux peuple. Avant de s'en reveuir à

Rome l'empereur aimouça le projet d'envahir la grande

Bretagne. .\près avoir assemblé ses troupes sur le bord de l'O-

céan, il s'embarqua sur une superbe galère, puis, après s'être

un peu éloigné de la côte, il revint aussitôt, ordonna de pré-

parer les machines de guerre , de sonner la trompette , et le

signal fut donné comme pour un combat, .\lors il conuuanda

aux .soldats de ramasser des coquilles , il'cn remplir leurs

poches et leurs cascpies pour rapporter au Capitule ces dé-

pouilles de l'Océan vaincu. Cette i:omédie finit par une dis-

tribution d'argent aux soldats, et Caligula lilélever sur la côte

un phare en souvenir de ses exploits. Pour s'assurer un

triomphe qui ne fût pas au dessous de sa gloire, il choisit dans

la Gaule les honuncs de la stature la plus haute, qu'il força

d'apprendre la langue des Germains et de se laisser croitre et

teindre les cheveux comme ces barbares.

De retour à Rome, il déclara nuls les testaments de

tous les centurions qui depuis le counncncement du i-ègiie

de Tibère n avaient pas désigné ce prince ou lui-même

pour leurs héritiers. Aussitôt un grand nombre de per-

sonnes le poilèrent dans leur testament. Quand il en fut

instruit, il ht mourir les plus riches sons divers prétextes, di-

sant que c'était se nioquerde lui ipiede vivre après l'avoir fait
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héritier. Lu j»iir, manquant d'argent, il trouva inuyen de s'en
[

procurer sur-le-cliamp, en faisant égorger dans la cour inèrne

de son palais plusieurs personnages de distinction, ce qui lui

produisit six cent mille sesterces. Il entretenait lui-même des

lieux (le prostitution ; il y en avait jusque dans son palais, et

il ne dédaignait pas d'entrer dans le détail de la recette. La

corruption de son âme s'était montrée de bonne heure ; car

il portait encore la robe d'eulant qu'il fut surpris en inceste

avec une de ses sœurs; il en débauclia tout autant qu'il

en avait, et il vécut publiquement avec l'une d'elles, Drusille,

qu'il aimait passionnément. 11 n'essayait même pas d'em-

prunter le voile du mystère pour couvrir ses infamies. Ses

amours monstrueuses avec Lepid us et Nestor le pautomimené
modérèrent point son goût pour les coHrli.-.anes, et surfont

pour Pïzallide, qui donnait depuis longtemps dans Rome
des le^;onsde luliricite. Il épousa quatre femmeo, dont la der-

nière, Cesonie, quoique sans beauté, sut prendre un grand em-

pire sur lui. On prétend qu'il eut l'idée d'anéantir ie5 |)Oëme^

d'Homère, et peu s'en fallut qu il ne fit enlever de tout«s

les bililiollicques les œuvres de Virgile, suivant lui, versifi-

cateur sans génie et sans savoir, etdeTite-Live.liistorien ver-

beux et inexact. Il voulait aussi faire brûler tous les livres de

jurisprudence, pour que sa volonté fut la seule loi. Il avait

un cheval nommé Incitatus : il en lit son favori. Ce cheval

avait une maison, des meubles, des serviteurs pour recevoir

splendidement ceux qui venaient le visiter; et la foule en

était grande 1 Son écurie était dé marbre, sa mangeoire

d'ivoire, ses couvertures de pourpre, son licou semé de pier-

reries. On lui présentait sanourriture dans des vases d"or, et

il buvait du vin dans des coupes de même métal ; l'empereur

le faisait souvent manger à sa table, et lui servait lui-même
delorge dorée ;iiravait nommé membreducollégedes prêtres

de son temple, et projetait même, dit-on, de le faire consul.

Quatre ans entiers, les Romains, enfants dégénères des

Scipion et des Brutus,supportèrent l'infamie d'un tel règne,q«e

termina enfin, l'an 41 de J.-C, une conspiration tramée par

deux tribuns des gardes prétoriennes, Cassius Cliœr»"»* et Cor-

nélius Sabinus. Caligula n'attacha son nom à aucun grand mo-
nument ; il acheracependani le temple d'.\uguste et le théâtre

de Pompée, commencés par Tibère. Il entreprit aussi des cons-

tructions considérables, mais il les laissa imparfaites ; il ne
visait en ce genre, comme en tout

,
qu'au gigantesque ou

plutôt à l'impossible. C'est ainsi qu'il avait conçu le projet de
percer l'isthme de Corinihe. Caligula avait négligé l'étude des
leltr<s; mais il s'était adonné avec assez de succès ài'é-

loquence. Sa stature était élevée, ses jambes et son cou
grèlis, son front large ; il avait les yeux enfoncés, le teint

pâle , l'air naturellement farouche , et s'étudiait encore à le

rendre plus effrayant. Ce monstre avait vingt-neuf ans quand
un bras vengeur en débarrassa la terre. \V.-.\. Dcckett.
CÂLIX, CALINERIE. Ces mots paraissent dériver du

grec y.iù.it>>
, j'implore , je supplie , à \i manière de ces

mendiants qu'on appelait jadis cagnards, bélitres ( betller
des Allemands), se faisant passer pour plus misérables que
d'autres, afin d'inspirer plus de pitié. Il y a divers genres de
mendiants et de câlins ou flatteurs. La richesse ei la puis-
sance sont par eux d'ordinaire assiégées, importunées. On
câline aussi i;ne maîtresse- En somme,

Il f.iut loner toujours trois sortes de personnes.
Les dieux, sa niaiLressc et son roi.

On ménage le poète satirique, l'écrivain puissant, l'orateor

influent. De pilites alternions, desùiners, des honneurs, sont
autant de cdlineiies qui engluent la vanité des plus fortes

têtes. Le grand Corneille faisait une câimerie au financier
Montauron dans cette épitre dédicatoire qui a conservé à la

postérité ce nom inconnu. Voltaire câlina maintes fois les

grands, et fut à son tour câliné par une foule d'antsms
contemporains, qui sollicitaient quelques rayons de ^gloire
littéraire; plusieurs ont ensuite déchire cette immej.se re-

nommét% tour à tour éclatante et obscurci ', suivant les .,1-

ternatives de l'opinion.

La cdlinerie est voisine Aa patelinage. On en accuse sur-

tout les Italiens, les faux dévots, les individus souples, insi-

dieux, qui savent se glisser dans l'intérieur des familles,

séduire déjeunes i)ersonnes simples et sans défiance, inté-

resser les ciieurs tendres, charmer l'orgueil , éblouir l'igno-

rance, duper des esprits faciles. Souvent on recommande de
se méfier de la flatterie

; mais on ne se tient pas assez en
garde contre les câlins. Les plus adroits affectent la sincé-

rité, la franchise, surtout celle qui flatte, tandis qu'ils écar-

tent avec soin celle qui blesse : race plus dangereuse que
celle des louangeurs. Le câlin vous épargne une foule de

gênes et d'embarras, dont vous lui savez gré ; lui seul connaît

vos goûts, vos secrets, vos défauts, qu'il épie. Alors, de-

venu maître de vos affections , il vous gouverne, le câlin !

On dit aussi se câliner, se dorloter, .s'entourer de petits

soins, d'agréments, dans la paresse, le lit, dans le confor-

table an la vie suave. Les femmes, les petites-maîtresses,

friandes de loisir et de plaisir, s'enfonçant dans une mollesse

indolente et voluptueuse, aiment au suprême degré à être

câlinées, comme on câfine un enfant cliéri. J.-J. Virev.

C.\LIPPE, célèbre astronome grec, qui florissait vers

l'an 330 av. J.-C, était né à Cyzique. Disciple d'un ami
d'E4ido\e, il suivit son maître à .Athènes, oii il se lia avec
Aristote, qu'il aida à reclilier et à compléter les découvertes

du célèbre astronome de Cnide. Il inventa la période de
soixante-seize ans, à laquelle on donna le nom de période
calippique. Déjà plusieurs tentatives avaient été faites pour
trouver des périodes de temps qu'on put exprimer au moyen
de chacune des trois unités naturelles de temps : l'année

solaire, le mois lunaire et le jour solaire. Un siècle anpa-
ravant, Méton avait découvert qne dix-neuf ans correspon-

daient à 235 mois ou 6,940 jours. D'après ce calcul l'année

était de 365jours ,',. Calippe, ayant observé que la dillérencc

entre l'année de Méton et l'année pins exacte de 365 jours

\ était de ( ;J \) -s, proposa de quadrupler le cycle de Mé-
ton, et de retrancher un jour tous les soixante-seize ans.

Ce nouveau cycle contient 'J40 mois et 27,759 jours, et lut

généralement adopté par les astronomes. Ptoléraée
,
qui en

profita, cite une observation faite pendant le solstice d'été à

la lin de la 50" année delà première période. D'autres indica-

tions du même auteur ont permis de fixer le commence-
ment du cycle Callippique au 2S juin de l'an 330 av. J.-C.

On ignare quand il devint d'usage public; il servit d'a-

bord non à remplacer, mais à rectifier celui de Méton.

CALISTO. Voyez C.xllisto.

CALlXTE.Trois papes et un antipapeont porlé ce nom.
C'ALIXI'E 1*"^, dix-septième pape, était fils du Romain Do-

mitius; il succéda, en 221, à saintZéphyrin. Héliogabale
gouvernail alors l'empire Romain; et les chrétiens jouirent

d'une entière liberté sous ce règne in/àme, tandis que les phi-

losophes A n t o n i n et .Marc-.\urèle avaient exercé contre

eux ce qu'on appelle \& quatrième persécution. Alexandre

Sévère , successeur d'Héliogabale
, poussa plus loin la tolé-

rance : il accordaa cette secte l'exercice pubhc de son culte, et

lui adjugea un terrain que lui disputaient les cabaretiers de

la ville impériale. Daraase et Platine assurent que ce pape

fonda sur ce terrain une église qu'il dédia à la vierge .^larie;

mais ces sortes de dédicaces n'étant point alors en usage ,

an est en druitide conti-edire cette fondation. Le père Pagi

et Burnet lui contestent également le cimetière qui porte son

nom. Les légendes assurent néanmoins que c'est à lui qu'est

dû ce champ de repos, où furent enterrés, dit-on, 46 papes et

174,000 martyrs. Quant aux deux décrétales qu'on a mises

sous son nom, elles aesontpasplusauthentiqncs;maisonne

peut lui contester un règlement fort sage qui protégeait les

ecclésiastiques contre les accusations des gens décriés, mal
famés ou ennemis des accnsés. Ceux qui veulent à tonte force

faire un martjT de ce pape prétendent qu'il fut précipité danr,
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un puits, qu'on montre encore à Rome. Mais le critique Adrien

Bai 11 et, surnomme le dénicheur de saints, contredit cette

assertion. Quoi qu'il en soit, sa mort est portée à l'an 226,

après un ponlilic;it de cinq ans et un mois.

CALIXTE II fut le cent soixante-liuitiènie pape : il senom-

hiait Gcï , et était fils de Guillaume Tcîe-IIardie , comte de

Bourgogne, sous le roi de France Philippe l". Ouille , sa

sœur, avait épousé Humbert II, comte de Maurienne,

dont la fille, Adélaïde, fut mariée plus tard à Louis le Gros.

Kommé par le crédit de sa (aniille à l'arclievéclié de Vienne,

qui lui donnait en même temps le titre de chancelier du

rojaume de Bourgogne , il s'y distingua par son savoir, sa

prudence et sa piele. Mais il est probable que son mérite

seul ne l'eût pas élevé sur la chaire de saint Pierre, si ses

grandes alliances n'en eussent suggéré l'idée dans un temps

où l'ÉgU.se de Rome avait à lutter contre l'empereur Hen-
ri V. Le pape Gél a s e 1 1, chassé de sa capitale par ce mo-

narque et par son antipape Bourdin , était venu se réfugier

eu France dans le monastère de Cluni, oii la mort le surprit

le 29 janvier 1119. Les si\ cardinaux qui l'avaient accom-

pagné se hâtèrent de couronner l'archevêque de Vienne,

qui , après une faible résistance
,
prit le nom de Calixte II et

l'administration du saint-siège.

Il tint dans la même année un concile à Toulouse, où

furent excommuniés les sectateurs de Pierre B r u y s et de

Henri, son disciple. Pendant ce temps ses envoyés négo-

ciaient avec l'empereur sur la question des investitures. Il

voulut lui-même s'aboucher avec Henri V, qui persista à

défendre l'autorité impériale contre les prétentions du saint-

siége; et après des pourparlers inutiles, Calixte II vint

retrouver le concile de Reims, qu'il avait ouvert quelques jours

avant son voyage. Quinze archevêques, deux cents évoques,

une foule d'abbes et d'autres dignitaires accoururent de tous

les royaumes chrétiens pour assister à ce concile, dans l'espoir

d'assurer la paix de l'Église. Louis le Gros y parut pour se

plaindre de Henri, roi d'Angleterre , qui tenait en prison son

frère Robert, duc de Normandie et réclamer la liberté de ce

prince. L'archevêque de Rouen et les autres prélats normands

embrassèrent la défense du roi Henri , et le roi de France

,

dont la démarche impolitique augmentait ainsi les privilèges

du saint-siége , fut obligé d'en appeler à ses armes
, qui ne

furent pas plus heureuses que ses négociations. Hildegarde,

comtesse de Poitiers, vint égidement au concile de Reims pour

se plaindre de son mari
,
qui vivait en concubinage avec la

femme du vicomte de Chatellerault. Calixte II lui envoya

l'ordre de reprendre sa femme légitime, sous peine d'ana-

thème. Des règlements conti'e la simonie, les investitures et

l'usurpation des biens de l'Église par les laiciues terminèrent

enfin ce conc'de, dix jours après son ouverture.

Le pape se rendit alors à Gisors, entra en conférence

avec Henri d'Angleterre, rétablit la paix entre le roi de

France et lui ; mais l'Anglais ne lui céda sur rien : il gaida

la Normandie , et Calixte II
,
gagné , dit-on ,

par ses présents
,

ou forcé plutôt parles affaires d'Allemagne de ménager ce

monarque, n'employa que la voie des conseils pour le ren-

dre plus Iraitable. U revint en Bourgogne, confirma les rè-

glements de l'ordre de Citcanx , reçut en gr;\ce l'archevêque

de Trêves, Brunon, qui soutenait l'empereur d'Allemagne,

et accorda h l'archevêché de Vienne, son premier siège, la

primatie sur sept provinces.

Calixte II passa enfin les Alpes au printemps de 1 120, pour

aller prendre possession de sa capitale. L'Italie tout entière

courut au-devant de lui. L'antipape Bourdin , effrayé, quitta

Rome et se lélugia dans la forteresse de Sutri. Calixte entra

dans la ville éternelle aux acclamations du peuple , et fut

intronisé le 3 juin dans l'église de Sainl-Jean de Latran. 11

.s'occupa des moyens de réduire son compétiteur, dont les

parti.>ans infestaient les routes du royaume de .Naples. Il im-

jilora l'assistance des chevaliers normands , reçut leur boni-

mage-lige comme su7.erain de ce royaume, et renouvela en

leur faveur la cérémonie de l'investiture ; mais, après avoir

été forcé de séjourner deux mois à Bénévent, il ne put rega-

gner sa capitale que par le port d'Ostie. Plus heureux l'an-

née suivante, il assiégea Sutri, et les habitants, effrayés, lui

livrèrent l'antipape Bourdin
,
qui lut conduit à Rome sur un

chameau , avec une peau de mouton ensanglantée. Le peuple

demandait sa tète ; Calixte II se contenta de faire enfermer

le prétendu Grégoire VIII dans le monastère de Cava,
et consacra le souvenir de sa victoire par un tableau où il

était représenté lui-même posant le pied sur la gorge de

Bourdin.

Il se montra plus digne de la tiare, en assurant la paix de
ses Etats par la défaite d'une foule de tyrans qui dévastaient

les terres de l'Eglise. U força les barons romains à respecter

les revenus de saint Pierre, que depuis longtemps ils étaient

habitués à piller. Son esprit de domination ne s'arrêta point

aux limites de ses États. Il envoya des légats dans tous les

royaumes pour y exercer la puissance pontificale ; mais Pierre

de Léon, moine de Cluni, n'obtint pas plus du roi d'Angle-

terre que n'avait obtenu le pape lui-même. Ce monarque n'en

tira pas de nouveaux présents ; et le légat de Calixte n'osa

rien entreprendre sur un prince qui le comblait d'honneurs

et de richesses. Ceux qu'il envoya en Allemagne eurent plus

de succès. L'empereur renonça aux investitures par la crosse

et l'anneau, restitua les biens ecclésiastiques dont il s'était

emparé, et se contenta de confirmer l'élection des abbés et

des évêqiies. Cette paix fut signée à Worms. Le cardinal

d'Ostie donna l'absolution à l'empereur et à toute son armée.

Un concile, le neuvième des œcuméniques, fut assemblé
au palais de Latran pour mettre un terme à ces longs dé-

bats. .Mille évoques ou abbés y assistèrent; on y renouvela

les censures contre les détenteurs des biens de l'Église , les

créatures de l'antipape Bourdin, et les spoliateurs du patri-

moine des fidèles qui se croisaient pour la délivrance de la

Terre Sainte et de l'Espagne, ou qui venaient en pèlerinage

à Rome. On y condamna également l'aliénation des prében-

des de bénéfices par les clercs qui les possédaient ; on y
dressa enfin une multitude de décrets qui prouvent a quel

point étaient portés le relâchement de la discipline ecclésias-

tique et les empiétementsdesmoines de Saint-Benoit, les seuls

qui existassent alors, sur les privilèges des évoques. Ce con-

cile fut le dernier acte de ce pape. U mourut le 12 décembre

1124, après cinq ans et dix mois de pontificat. Rome lui

dut la réparation de ses aqueducs et d'autres monuments.
Saint-Pierre et les autres églises furent enrichies par ses li-

béralités. C'est lui qui érigea en archevêché Saint-Jacques-

de-Compostelle.

CALI.VTE III (Jean UXGHIERI), antipape élu par le

parti de l'empereur Frédéric Barberousse en 11C8, après la

mort de l'antipape Victor IV, sous le pontificat d ' A I e x a n-

dre m, était cardinal-évêque de Tusculuni et abbé de

Sturm. Il alla s'établir à Viterbe. iMais Frédéric , ayant fait

sa paix avec le saint-siége, en 1177, à Venise, sacrifia ce

fantôme, et Jean de Sturm, s'humiliant devant le pontife lé-

gitime, reçut son absolution le 29 août 1179. Il devint alors

gouverneur de Bénévent.

CALIXTE III (Alphonse BORGIA), né h Valence en

Espagne, en 1385, fut élevé, autant par son mérite que par sa

naissance, à l'archevêché de cette ville, et se montra si propre

aux grandesaflaires, que saint Vincent Ferrier prédit son exal-

tation sur la chaire de Saint-Pierre longtemps avant qu'il y
songeât lui-même. Mais cette prophétie enhardit tellement son

ambition, qu'il commença à échanger son prénom d'Alphonse

contre celui de Calixte, et à la mort de Ni colas V, en 14!)5,

il annonça qu'il en serait le successeur. L'élection réalisa

cette parole, que les cardinaux eux-mêmes prenaient pour

un rêve en entranl au conclave. Il était alors dans sa

soixante-onzième année, <'t on le nommait dans le sacré

collège le cordiiuil de Snndquatro.
Son génie s'appliqua sur-le-cliamp à accomplir le vreu
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qu'a avait fait de réchauffer l'ardeur des croisades contre les

Turcs, et de reconquérir la ville de Constantinople sur

Mahomet II, qui venait de s'en emparer. Il envoya des

légats en France etenHongriepour soulever cesdeux nations

contre les inlidèles , et profita de l'apparition d'une comète

pour employer la superstition des peuples à ce grand œuvre.

Il ordonna des prières à différentes heures de la journée

,

et ces prières devinrent par la suite ce que l'Église appelle

V An y élus . C'est à elles que fut attribuée la victoire de

Belgrade, remportée sur les musulmans par le célèbre

H u n i a d e . Une croisade était prècliée en même temps contre

les Maures d'Espagne
,
qui se soumirent à un tribut humiliant.

Mais la mort dHuniade ralentit le courage des chrétiens

sur le Danube. Calixte III eut beau flatter les Français

,

en disant que s'ils ne manquaient pas à cette guerre sainte,

il se faisait fort d'anéantir les infidèles, Charles 'S'il avait

trop d'affaires sur les bras pour s'éloigner avec ses troupes

d'un royaume qu'il venait à peine de reconquérir. Le pape

ne se bornait point d'ailleurs à demander des prières et des

soldats : il avait rendu une bulle pour lever des décimes

sur le clergé de France et d'.^llemagne. L'université de

Paris et les evéques allemands se soulevèrent contre cet impôt,

et il fallut que le cardinal Alain et le fameux .Enéas-Sylvius

vinssent déployer toute leur éloquence pour le justifier.

Le premier réussit à Paris ; mais Je second eut à lutter long-

temps contre l'opposition des .-Ulcmauds, qui accusaient le

saint-siége d'employer leur argent à tout autre chose qu'à

la sainte ligue. Calixte III n'épargnait rien, au reste, pour

atteindre son but. Ses galères parcouraient les iles de l'Ar-

chipel pour les protéger contre les Turcs , et son or entrete-

nait les soldats du célèbre Scande.rbeg, qui défendait

l'Albanie contre le conquérant de Byzance.

Deux querelles particulières nuisaient cependant au succès

de cette noble entreprise. AU'onse , roi d'.\ragon et de iSaples

,

voyant un de ses sujets sur la chaire de Saint-Pierre, crut

pouvoir prendre avec lui des manières hautaines ; mais

Calixte, devenu pape, ne souffrit point ces licences; il lui

refusa, tant pour lui que pour son fils naturel Ferdinand,

l'investiture du royaume de Kap'.cs. Alfonse, qui récla-

mait de son côté la marche d'.\ncùne , fit ravager le pays de

Sienne par les troupes aragonaises. Ce long débat prit une

violence nouvelle à la mort d'Alfonse , dont le pape ne voulut

pas reconnaître le testament et le successeur. Il prélendit

qu'un bâtard ne pouvait gouverner un royaume tributaire de

l'Église romaine. Mais ce scrupule de conscience n'était qu'un

prétexte dont se servait l'ambition de Calixte III pour enri-

chir sa famille. Il avait attiré tous ses neveux à Rome , et le

chapeau de cardinal coiffait déjà le plus méchant de tous , le

trop fameux Roderic, qui fut depuis Alexandre VI;un
autre avait le même jour reçu le même honneur ; un troi-

sième , Pierre de Borgia , avait été créé duc de Spolette , et

son oncle avait la pensée de l'élever sur le trône de Naples.

Calixte III déclara le trône vacant, défendit à Ferdinand de

prendre le titre de roi, dégagea les sujets de ce prince de

leur serment d'obéissance, et, semant le 'oruit que Ferdi-

nand n'était qu'un enfant supposé, il soudoya des révoltes

dans tout le royaume. Le fils d'Alfonse en fut alarmé : il

écrivit au pape une lettre aussi humble qu'affectueuse, lui

rappelant que sa jeunesse avait été confiée aux soins de sa

sainteté avant même sa promotion au cardinalat
,

que le

même vaisseau les avait portés du royaume d'Aragon à Naples
;

il lui demandait enfin une amitié de père. Calixte 111, dont
les qualités incontestables ne pouvaient dominer celte affec-

tion de famille qui était le caractère distinctif des Borgia , ne
fut point touché de ce langage. U appela les Italiens aux
armes, et les rua sur le royaume de Naples. Ferdinand en
appela de son côté à son épée, publiant que les papes
Eogène IV et Nicolas V avaient reconnu ses dioils et que le

peuple avait confirmé le testament de son père. La guerre
«ivilc était imiuinentc ; mais le ciel eut pitié de l'Italie. La

mes. IiK L\ i:i).\\ElI>. — T. IT.
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mort de Calixte III la délivra de ce fléau , et Ferdinand de-

meura en possession de son royaume.

Une autre querelle l'avait brouillé avecl'université de Paris,

qui soutenait les curés contre les moines , auxquels >'icolas V
avait permis la confession. Ce différend

,
porté devant

Calixte III , fut jugé à la satisfaction des moines ; mais l'uni-

versité de Paris persista dans son opposition , et le saint-siége

fut obligé de reculer devant les libertés de l'Église gallicane,

de peur de perdre la protection du roi de France et les dé-

cimes qu'il retirait de ce royaume. Ce pape mourut le 6

août 1458, et fut remplacé par ,£neas-Sylvius {voyezPiEll).

Cinquante mille écus d'or trouvés dans ses coffres firent crier

à l'avarice; mais l'usage qu'il faisait de cet or dément cette

accusation. Son ambition ne peut être aussi facilement jus-

tifiée. VlENXET, Je l'Académie française.

CALIXTIiXS, hérétiques nommés ainsi du latin calix,

calice
,
parce qu'ils l'exigeaient pour la communion , même

des laïques, ou encore utra(jiiisles, fiarce qu'ils voulaient

qu'on donnât la communion aux laïques sous les deux es-

pèces (si(i) utiaque specie). C'est le nom employé pour

désigner, par opposition aux laborites, les hussites
modérés , notamment ceux de Prague , cpii dans les choses

essentielles ne dépassaient ni Huss ni Jocabellus. Aux 14

articles des faborites de 1420, et à l'Eglise catholique, ils op-

posèrent en 1421 , comme profession de foi , les quatre ar-

ticles suivants : 1° La parole de Dieu doit être librement et

régulièrement annoncée par les prêtres du Seigneur dans

toute la Bohême ;
2° Le sacrement de la sainte Communion

doit être librement présenté sous les deux espèces , à sa-

voir du pain et du vin , à tous les chrétiens qui ne sont

pas en état de péché mortel , d'après les paroles et l'ins-

titution du Sauveur; 3° La souveraineté temporelle, que,
à la honte de son ministère , au ditriment de la puissance

séculière , et contrairement aux préceptes du Christ , le

clergé possède sur des richesses et des biens temporels

,

doit lui être enlevée; et il doit lui-même être ramené à la

règle évangélique ainsi qu'à la vie apostolique ;
4° Tous

lés péchés mortels, surtout les péchés publics (la débauche,
la simonie, etc. ), et autres désordres contraires à la loi de
Dieu , doivent être empêchés et punis dans toutes les

classes , conformément à la morale et à la raison
,
par qui

de droit. Malgré leur modération en ce qui touchait le

dogme et la morale , ils firent cause commune avec les ta-

borites contre les armées de Sigismond, qui menaçaient
la Bohême, en même temps qu'ils ravagèrent les contrées

voisines de ce pays.

D'un autre côté cependant la grande proximité existant

entre leurs doctrines respectives détermina les catholiques,

et notamment le concile de Bâle, à entamer directement

avec eux, en 1431, des négociations. Grâce à l'intervention

du légat Jules Césarini d'une part, et du théologien calixtin

Jean Rokyczana de l'autre, on arrêta enfin après de longs

débats les célèbres Compactata de Prague par lesquels

les quatre articles de foi ci-dessus mentionnés furent , sauf

de légères modifications, concédés aux calixtins. Très-mé-

contents d'une telle transaction , les laborites se soule-

vèrent ; mais ils furent complètement battus par les calix-

tins à Bœlimisclibrod , le 30 mai 1434, et tellement affaiblis

par cet échec, que force leur fut de se tenir désormais tran-

quilles. .\ partir de ce moment le parti dominant fut celui

des caliitins. Ils reconnurent , moyennant des garanties de

sécurité, Sigismond en qualité de roi (1436), après que ce

prince eut solennellement juré à Iglau les Compactata ;

mais, comme de part et d'autre on avait manqué de bonne
foi dans cet arrangement, il n'en résulta point de paix

véritable.

.A la mort du parjure Sigismond (décembre 1437 ), les

catholiques élurent pour empereur Albert ( mort en 1439 ),

auquel les calixtins étaient opposés. Les calixtins eurent

ensuite en Georges de Podiebr ad (gouverneur caliitin
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depuis 1444, et unique à jiartir Je 1450, de lu Boliéme
,

per.ilant la minorité de Ladiste, zélé catholique), un roi de

leur propre parti
,
que le pape Paul II anatliéinatisa et dé-

posa ( décembre li63 ) , après que Pie II eût déjà trouvé à

propos d'aimuJer les Compactata précédemment accordés.

Georges se maintint en Bohème contre Matthias, roi de

Hongrie ,
que le pape excita à l'attaquer ; et son successeur

catholique, le prince polonais Ladislas ( 1471-1516 ), que

Jlattliias et le pape cherchèrent tout aussi inutilement

l'un que l'autre à expulser, reconnut là puissance des ca-

lixtins et la complète légitimité des Compactata. Mais d'un

coté ce cabiie, et de l'autre surtout l'état de désuétude oii

tombèrent les quatre articles ci-dessus mentionnés, état de

désuétude produitparles négociations ouvertes avec les catho-

liques ainsi que par leur scission, d'abord avec les taborites,

bien autrement énergiques, et plus tard avec les frères moraves

ou bohèmes, rendirent dès la fin du quinzième siècle les

calixtins complètement impuissants. A partir des premières

années du seizième siècle ils avaient perdu toute espèce d'im-

portance dans rtglise; ils n'offrent plus dès lors d'inté-

rêt historique que couime ayant contribué à introduire en

Bohême un protestantisme plu5 énergique , et dout l'histoire

remplace dès lors celle des calixtins.

CiVLlXTUS ( Georges ), dont le véritable nom était

Callîssen, le plus spirituel et le plus éclairé des théologiens

de l'Église luthérienne au dix-septième siècle, naquit le 14 dé-

cembre 1586, à Meelby, dans le Holstein, fit ses études à

Flensbourg et Helmsta^lt, devint en 1605 professeur parti-

culier de philosophie a l'université de cette dernière ville, se

consacra en 1607 à la théologie, et s« fit connaître en 1611

à Helmstœdt par une savante discussion sur les dogmes re-

ligieux, dans laquelle il se montra esprit original et adver-

saire redoutable des préjugés régnants. Peu de temps après

il entreprit un grand voyage, dans la compagnie d'un

riche flamand. 11 séjourna d'abord à Cologne, puis en Hol-

lande, en Angleterre et en France, afin d'apprendre à con-

naître les différentes sectes religieuses, et de se lier person-

nellement avec les plus grands savants de son temps. En

1613 il revint à Helmsta;dt, où il ne tarda pas à être nommé
professeur de théologie, puis abbé de Kœnigslutter, enfin

membre du consistoire, et oii il mourut, le 19 mars 1656.

Son génie, la profondeur de ses connaissances, et la grande

expérience du monde et des hommes qu'il avait acquise dans

ses voyages, avaient développé chez lui à l'c^ard de la façon de

penser des autres une large tolérance, lort peu en rapport avec

l'étroitesse d'esprit des théologiens de son temps. Quoique

ses dissertations sur l'Écriture Sainte, la transsubstantiation,

le mariage des prêtres , la suprématie romaine, la commu-

nion sous une seule espèce, etc., appartiennent, même au dire

de savants catholiques, à ce que le protestantisme a ja-

mais produit de plus profond et do plus frappant contre les

dogmes du catholicisme, il n'en fut pas moins accusé de ten-

dance secrète au papisme, parce que quelques assertions de

son ouvrage intitulé De prxcipuisrclioionis cliristinna: ca-

jntibus (Helmstsdt, 1603) paraissaient favorables aux

dogmes catholiques. Comme dans sa théologie morale, et

dans un ouvrage spik;ial sur la tolérance, il rendait justice aux

catholiques, en dépit des accusations des prolestants, et qu'il se

rapprochait même d'eux sur quelques points, ces ouvrages lui

lui eut reprochés par les protestants rigides comme une hérésie

aboiiiinable ; et ce fut bien inutilement qu'il démontra à ses

accusateurs que les plus anciens articles de foi du catholi-

cisme étaient restés communs à toutes les sectes chrétiennes.

Dans des dissertations ultérieures, ayant déclaré que le dogme

lie la Trinité se trouvait, .selon lui, bien moins clairement

enseigné dans l'Ancien Testament que dans le Nouveau, qwe

les bonnes ouvres étaient nécessaires au salut ; enfin, dans les

colloques de religion qu'il eut en 164i) à Thorn, où il avait

été envoyé par l'Électeur de Brandebourg en qualité de

médiateur, ayant eu des rapports plus intimes avec les théo-
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logiens réformés qu'avec les théologiens luthériens, ceux-ci

recommencèrent à mettre en circulation contre lui des ru-

meurs qui l'accusaient d'apostasie Ce sont ces débats et les

questions qui s'y rattachaient qu'on désigne dans l'histoire

du protestantisme sous le nom de syncrétisme.
C.VLKAR. Voijez Calcab.

CALLAO, l'un des ports les plus importants de l'Océan

Pacifique, chef-lieu de la Provincia littoral Callao, dépen-

dant du département de la république du Pérou appelé

Anclias, est situé à l'embouchure de la petite rivière du

même nom, à 12 kilomètres de Lima, et compte de 6 à

7,000 habitants. Une route pavée, mais misérablement en-

tretenue depuis la fondation de la république, et des deux

côtés de laquelle se prolonge la vaste Alameda avec ses

arbres touffus et ses charmantes allées , conduit à travers

une plaine étroite, depuis la capitale du Pérou jusqu'à Callao,

qui en forme en réalité le port. Centre d'un commerce
étendu, Lima n'entretient pas seulement par Callao d'activés

relations avec tous les ports d'.\mérique situés dans la mer du

Sud, mais avec l'Europe ; et ces relations ont dans ces derniers

temps acquis mi redoublement d'activité et d'importance par

suite des communications multiples qui ont lieu maintenant à

travers la mer du Sud entre le Pérou et l'Asie Orientale

,

ainsi que p;ir la création de services réguliers de paquebots

à vapeur avec la Californie et le Mexique d'une part , avec

Panama , l'Ecuador et le Chili de l'autre.

La ville de Callao actuelle a été construite à peu de dis-

tance de l'ancien Callao
,
qui lors du tremblement de terre

arrivé le 28 octobre 1740 fut englouti par la mer avec ses

4,000 habitants et la plupart des navires qui se trouvaient

dans le port. Trois forts parfaitement situés, mais démolis

en partie aujourd'hui ou tombés en ruines , rendaient jadis

Callao le point le mieux fortifié de toutes les colonies espa-

gnoles en .\raérique ; et c'est aussi la dernière place du Pérou

où les Espagnols réussirent à se maintenir. Ce ne fut que le

19 janvier 1826, après que l'intrépide général Rodil eut ré-

sisté de la manière la plus opiniâtre à un siège qui dura

plusieurs années, et lorsque sa garnison, réduite des deux

tiers, se trouva complètement sans vivres, qu'une capitula-

tion, fit passer Callao sous les lois de la république du Pérou.

Depuis cette époque, Callao, dont la possession est d'une

importance décisive pour le parti vainqueur, a constam-

ment joué un rôle considérable dans les fréquentes convul-

sions politiques qui ont agité ce jeune État.

CALLE ( La )
, ville et port d'Algérie, située dans le dé-

partement de Constantine, sur les frontières de Tunis, à 494

kilomètres d'Alger et 100 kilomètres de Constantine. Elle

est bâtie sur des rochers et entourée de toutes parts par la

mer, excepte à l'est, où s'étend une longue plage de sable,

et où se trouve la Porte-de-Terre. Elle contient aujourd'hui

250 maisons environ et 211 habitants européens; ses rues

sont tirées au cordeau et bien pavées. Par son heureuse po-

sition au fond d'une vaste baie, ce port est appelé à devenir

une station conmierciale de haute importance en même
temps que de cette place il est très-facile de maintenir dans

la soumission les tribus fixées dans le cercle et de prêter

une utile assistance au poste fortifié de Ghclma.
La Calle a longtemps été le siège des opérations de l'an-

cienne compagnie française d'Afrique. On sait en elTet que

depuis l'expédition du duc de Bourbon contre Tunis, en

1 390, quelques Français s'étaient établis dans la partie orien-

tale de la côte de Constantine ; ces établissements s'étaient

consolidés depuis 1450 par des conventions privées avec

les tribus du littoral, et des forts avaient été élevés sur divers

points; le sultlian Sélim avait reconnu, sur un traité de

1618, notre possession comme très-ancienne. Malgré cette

reconnaissance, Khaïrcddin s'empara du Bastion de France

,

l'ancien clalilissenient de la compagnie, et en conduisit à

.Ugor les h.diilants captifs; mais un ordre exprès de Soli-

man lui enjoignit, en 1520, de lesrelichcr; et il restitua la
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Bastion de France avec les foris qui en dépendaient , le

privilège exclusif de la poche du corail et l'exportation an-

luielle des grains, cuirs, laines, cires et autres productions

(lu pays. En 1694 la compagnie abandonna cet établis-

sement, parce qu'il n'offrait aucun abri aux navires, et se

transporta sur un point plus oriental de la côte, à La

Calle.

Cette \ ille parvint bientôt à un état des plus florissants :

on y voyait un grand nombre de beaux magasins , des

quais, une église, un hôpital, un lazaret, quatre postes mili-

taires, des bastions armés de canons , une mosquée pour les

Maures employés par la compagnie, et tout ce qui était néces-

saire au bien-être , à l'approvisionnement et à la défense d'une

ville de 2,000 âmes. Par sa navigation , elle formait en

outre une excellente école de matelots. Mais cette pros-

périté cessa lors de l'expédition d'Egypte; les bâtiments

corsaires des États barbaresques commencèrent, par ordre

du grand-seigneur, une guerre générale contre notre ma-
rine et notre commerce. L'établissement de La Calle fut

livré aux flammes ; ses habitants disparurent précipitam-

ment , heureux de sauver au moins leur vie dans ces désas-

tres ; tout ce qu'ils laissèrent sur les lieux fut livré au pil-

lage et à la destruction. L'Angleterre, toujours à la pisté

des coins de rochers que l'on abandonne , se fit céder, en

1S07 , nos concessions de La Calle, moyennant une rede-

vance annuelle de 267,000 fr. Mais à peine cette puissance

commençait-elle à s'indemniser des énormes dépenses que

cet établissement lui avait coûtées pendant dix ans, que nous

en reprimes possession en 1816, après la conclusion de la

paix générale. L'exploitation du privilège commercial fut

abandonnée à M. Paret, négociant marseillais; mais le dé-

partement des affaires étrangères continua seul à diriger la

pèche du corail. Ces deux systèmes d'exploitation étaient

encore en vigueur lorsque la rupture éclata entre la France

et .\L'er, en 1827. La destruction de La Calle par les troupes

du dey en fut la conséquence.

Ce fut seulement en 1836 que l'occupation de La Calle fut,

sur l'avis du général Jou sou f, ordonnée par le maréchal

Clauzel et définitivement consommée par un détachement de

spahis irréguliers. Les tribus du voisinage ne firent aucune

résistance et ne nous ont jamais depuis disputé cette place.

Nous avons dû seulement forcer les Tunisiens àieconnaltre

nos droits. Son port était déjà fréquenté par les nombreux
corailleurs qui y affluent de l'Italie. On entreprit aussitôt, la

réparation des anciens ou\Tages de défense ; on joignit la

ville au fort du Jloulin par une muraille d'enceinte qui ren-

ferme le port et met les pécheurs à l'abri d'une attaque su-

bite des Arabes. Une caserne pour trois cents hommes , un
petit quartier de cavalerie, un hôpital, un magasin de vivres

et de poudre furent à la hâte édifiés pour i)ourvoir aux pre-

miers besoins de la garnison. En 1S43 l'ancienne tour du
phare fut restaurée ; on y plaça un appareil catadioptrique.

La Calle est environnée, dans une superficie de 20,000 hec-

tares, de forêts épaisses, où l'orme, le frêne, l'aulne et le chêne
vert abondent. L'essence dominante est le chêne-liége. Les
couches minéralogiques sur lesquelles reposent ces parties

boisées appartiennent pour la plupart aux grès bigarrés
;

sur plusieurs points on trouve à la surface du sol une assez

grande quantité de sable siliceux , mélangé de parcelles de
mica. Ce sable, au premier abord, semble dépourvu de
tout principe végétal ; mais en creusant à quelques cen-

timètres on arrive à des couches mélangées d'humus, ce

qui s'explique facilement par la pénétrahilité de la couche
supérieure. 11 se fait une exploitation importante de mines
de plomb argentifère au Kef-orms-Tliabbol, à l'est de la

ville. Tiois grands lacs s'étendent aux environs de La Calle :

ce sont Guerba-el-Malha {Vctang Salé), Guerha-cl-Garah
(Velang de Garah), qui se jette dans la Mafrag;Guerha-
el-Hoiit {l'ctang des Poissons), et Ouad-el-Hout (la ri-

vière des Poissons). Au delà de* lacs et des bois, à 10 ki-

lomètres de la ville, les plaines d'Ain Kliïar et du Tarf,
les bords de la Mafrag , et toutes les terres dans la direction
de Bone, offrent un vaste champ à la colonisation. Il y a
là des prairies naturelles et des cours d'eau nombreux , et
le sol, pour produire, n'attend que la charrue.

CALLET (Antoine-Fiunçois), peintre d'histoire , né à
Paris, en 1741, fut reçu à l'Académie en 1780. Il appartenait
à cette école de Vien, qui retira l'art de la fausse voie où
Boucher l'avait entraîné. Ses productions principales sont :

un Portrait de Louis XVI, gravé par Dervic; le Lever
de l'Aurore , au plafond de la galerie du Luxembour"
Marcus Curtius se dévouant pour sa patrie; Vénus
blessée par Diomède; Achille traînant le eorps d'Hector
devant les mms de Troie, etc. Callet, qui après le 18 bru-
maire avait peint une allégorie représentant la France
sauvée, Callet, qui depuis avait reproduit la Bataille de
Marengo, l'Entrée dit premier consul à Lyon, le Ma-
riage de Kapoléon et de Marie-Louise , le Traité de
Presbourg , Callet ne manqua pas d'exposer au salon
de 1817 un allégorie représentant VArrivée de Louis le

Désiré, .\ussi , lorsqu'il mourut, en 1823, était-il peintre
du roi et de Monsieur.

CALLET ( Je.vn-François), né à Versailles, le 25 octo-

bre 1744, mort à Paris le 14 novembre 1798 , s'était déjà
distingué comme mathématicien en remportant, en 1779 le

prix proposé par la Société des Arts de Genève sur les

échappements, et comme professeur en formant pour l'é-

cole du Génie un grand nombre d'élèves remarquables,
lorsqu'il termina, en 1783, son édition des Tables de Gar-
diner , contenant les logarithmes des nombres jusqu'à

102,950. Nommé professeur d'hydrographie à 'l'annes

en 1788, et peu après à Dunkerque, il fut rappelé à Paris
en 1792 pour y remplir les fonctions de professeur des in-

génieurs géographes du dépôt de la guerre. Environ qua-
tre ans après, cette place ayant été supprimée , Callet rentra

dans l'enseignement libre, et en 1796 il publia son œuvie
capitale , la nouvelle édition stéréotype des Tables de Loga-
rithmes, comprenant les logarithmes des nombres jusqu'à

108,000et ceux Jeilignes trigonomélriques de seconde en se-

conde pour les arcs de 0° à 5''etde 85" à 90° et de dix secon-

des en dix secondes pour le premier quadrant D'autres tables

importantes , telles que celle des logarithmes des sinus pour
la division décimale du cercle , s'y trouvent encore réunies.

Ces tables, dont l'exactitude le dispute à l'utilité, et qui,
stéréotypées par Firmin Didot, ont été portées au plus haut
point de correction typographique, sont en outre disposées

de manière à faciliter les recherches , tout en occupant le

moins d'espace possible.

Quoique sa santé fiU devenue chancelante, Callet publia

encore, sous le titre de Supplément à la Trigonométrie
sphérique et ù la navigation de Bezout (Paris, 1798,
in 4°), un mémoire sur les longitudes en mer. 11 avait aussi

pré.senté à l'Institut 1(; plan d'un nouveau télégraphe et

d'une langue télégraphique. Mais ses Taftto de Logarithmes
sont un monument impéiissable

,
qui fera vivre ù jamais sa

mémoire. Cette œuvre, qui demandait tant de soin et de
patience , assure à son auteur une place honorable parmi
les savants modestes qui , se sacrifiant en quelque sorte à

l'utilité générale , consacrent leurs veilles à d'obscurs et pé-

nibles travaux. E. Merliecx.

CALLEVILLE-LÈS-BOIS, village du département

de l'Eure
,

qui a donné son nom à l'excellente espèce de
de pom me que l'Académie appelle calville, et qui nous

vint du Danemark avec les Normands , suivant lîemardin

de Saint-Pierre. Dans les ruines du château de Calleville,

ancienne demeure des seigneurs d'H a r c o u r t , on découvrit

eu 1817 une assez grande étendue de pavé composé de car-

reaux faïences d'un émail fort beau et de dessins variés,

offrant l'asijcct d'une élégante mosaïque. Ce travail, qui est

du tieizième ou du douzième siècle, e.st de l'espèce que l'An-



CALLEVILLE-LÈS-BOIS — CALLIGRAPHIE236

çlais Henniker appelle normantiles, et que l'abbé de La Rue

nomme a^sez improprement briques.

CALLIAXIRE, genre d'animaux rayonnes delà classe

dfis mcdusaires ou acalèpkes de Georges Cu\ier, que Per-

ron et Lesueur avaient d'abord considérés comme apparte-

nant aux mollusques. Biainville se range à l'opinion de

Lamarck ,
qui le premier a placé les caUianires dans la

classe des raédusaires , et leur assigne les caractères sui-

vants : Corps régulier, gélatineux, hyalin, cylindrique, al-

longé, tubuleux, obtus aux deux extrémités, pourvu de

deux paires d'appendices aliformes se développant en

grandes leuilles et garnis d'un double rang de cils vibratoires

sur les bords; une paire d'appendices tentaculiformes, ra-

meux et non cilifères ; un graude ouverture transversale à

l'une des extrémités, et probablement une plus petite à

l'extrémité opposée. On distingue dans ce genre deux es-

pèces établies d'après le nombre des feuillets garnis de cils,

qui est double dans la callianire diploptère et triple dans

la callianire triploptère. La première a été trouvée dans

les mers de la .Nouvelle-Hollande, et la deuxième dans les

mers de l'Inde et de .Madagascar. L. Lacke.nt.

CALLIAAO, bourg du Tyrol, pittoresquement situé

sur la rive gaucbe de l'.idige et non loin du défilé de Cas-

tel délia Pietra, que défendent de redoutables fortifications,

est célèbre dans l'histoire par la victoire que les Impériaux

y remportèrent en 14s7 sur les Vénitiens, et par celle que

Bonaparte y gagna en 1/96 sur les .autrichiens. Il força l'en-

trée du Tyrol le 4 septembre, après avoir contraint les .\u-

trichiens à se retirer avec une perte de 6 à 7,000 prisonniers

et de 25 canons, sans avoir pu débloquer Mantoue, investie

pai- le^s Français.

CALLICUTHE (de xa»i/>J4, espèce de poisson de

mer ). Genre de poissons établi par G. Cuvier dans sa famille

des siluroïdes. Les caractères des calUchthes sont : Corps

presque entièrement cuirassé sur les cotés par quatre ran-

gées de pièces écailleuses, un compartiment de ces pièces sur

la tète, le bout du museau nu ainsi que le dessous du

corps
;

première nageoire dorsale faible et courte , la

deuxième n'ayant qu'un seul rayon; quatre barbillons,

bouche peu fendue , dents presque insensibles. Ce genre

renferme dix à douze espèces, dont les mœurs, encore peu

connues, ressembleraient, a-t-on dit, à celles des anguilles,

qui peuvent sortir de l'eau et ramper plus ou moins loin sur

les bords des fleuves. L. Laurest.

CALLICRATES, nom de deux célèbres artistes grecs

de la moitié du cinquième siècle avant J. C. L'un était ar-

cliitecte. C'est lui qui construisit le Parthénon dans r.\-

cropole à .\thènes, et une grande muraille dont Socrate parle

dans le Oorgias de Platon, qu'd appelle là muraille du mi-

lieu, et dont Cratinus se moque dans une de ses comédies,

ou il dit : « 11 y a longtemps que Péricles avance fort cette

muraille eu paroles, mais en elïet elle ne bouge pas. «

L'autre, natil de Sparte, et au nom duquel on associe

d'ordinaire celui du milésien Myrmécide, s'était fait une grande

réputiition par son adresse ù sculpter des œuvres d'ivoire

d'une délicatesse et d'une ténuité excessive. On raiiporte

qu'il avait gravé des vers d'Homère sur des grains de millet,

qu'il avait construit un char attelé de quatre chevaux qu'on

pouvait cacher sous une aile de mouche, et qu'il avait lait

des fourmis dont on distinguait tous les membres.

CALLlCRATID.\S,célèbregénéral lacédémonien, était

fort jeune encore quand, l'an 40B avai.t J.-C, il lut appelé à

succéder à Ly sandre dans le commandement de la Hotte.

Malgré l'envie et la jalousie de Lysandre, qui rendit à son

successeur tous les mauvais services qu'il put, Callicralidas

fit preuve dans ces fonctions d'autant d'activité que de cou-

rage et de probité. 11 battit à plusieurs reprises la flotte allié-

uienne, notamment à Mctynmc. Mais l'an 405 avant J.-C,

ayant accepté un combat avec elle à forces très-inégales, à

la hauteur des lies Arginuses, il péril dans les flots au mo-

ment oii le vaisseau qu'il montait abordait un navire en-

nemi; et sa mort entraîna la déroute complète des Pélo-

ponnésiens

CALLIDIES, genre d'insectes coléoptères de la famille

des longiconies , dont les élytres sont voùti'S, le corselet

globuleux et inerme, et les antennes de moyenne longueur

filiformes.

L'une des nombreuses espèces qu'on trouve en Europe,

et qui est la plus commune, habite souvent nos bûchers et

sort quelquefois des boiseries des appartements. C'est celle

que les entomologistes nomment la callidic arquée, parce

qu'elle offre des lignes courbes jaunes sur un fond noir.

L. La UKENT.

C.\LLIÈRES (Fra,xçois de), né àThorigny, en Basse-

Kormandie, le 14 mai 1645, fut reçu à l'.^cadémie Française

le 7 février 16S9, à la place de Quinault; il mourut le 5 mai

1717. U avait été conseiller du roi, ministre plénipotentiaire

à Ryswick, en 1693, signataire du traité, et cnlin secré-

taire du cabinet du roi. On a de lui : 1° Traité de la ma-
nière de négocier avec les souverains ; 2" De la science

du monde et des connaissances utiles à la conduite de

la vie; 3° Des mots à la mode et des nouvelles façons de

parler; i° Du bon et du ]nauvais ttsage dans les manières

de s'exprimer, des façons bourgeoises et en quoy elles

sont différentes de celles de la cour; etc. Ces deux der-

niers ouvrages sont sans contredit les plus curieux ; la forme

du dialogue ajoute encore à l'intérêt et en fait de véritables

comédies de mœurs.

Jean be Callièkes, père de François, maréchal de bataille

des armés du roi, mort en 1697, commandant la place de

Cherbourg, se mêla aussi d'écrire. Il est auteur <le la Vie

du duc de Joyeuse, capucin, et de celle du maréchal

Jacques de Matignon (1661).

CALL1GR.\P11IE ( de xaXo; , beau , et Ypayu ,
j'é-

cris). C'est l'art de bien écrire, c'est-à-dire de tracer avec

correction les caractères d'une langue. Dans les temps anciens

on écrivit d'abord sur les pierres , les briques , l'écorce , le

liber des arbres , les plaques de plomb, les feuilles du talipot

et du palmier. On inventa ensuite la préparation du papyrus

et celle du parchemin. Xi\ quatorzième siècle
,
quand l'in-

dustrie était loin encore de songer à imaginer le papier de

coton et le papier de vieux linge, on se servait de cuir à dé-

faut de parchemin, et certaine chronique rapporte que

Pétrarque, revêtu de la dépouille d'un animal taillée en forme

de veste, s'en servait en guise de tablettes pour y recueil-

lir ses pensées. Cette veste, longtemps conservée comme une

relique, existait encore en 1572.

Placés en tête de la civilisation qui a précédé la nûtre, les

Grecs el les Romains avaient perfectionné la calligraphie, si

intimement liée à l'art de la parole , ressort principal de leur

gouvernement. Les notarii, notaires (en grec Tayuvpaçot,ta-

chvgraphes ), officiers chargés de recueillir les actes publics,

usaient d'une sorte d'écriture semée d'abréviations
, qui leur

permettaient de suivre, pour ainsi dire, les mots à la course,

à mesure qu'ils s'échappaient de la bouche des orateurs. Mais,

ce travail rapide ayant besoin d'être di'chilfré et mis au net,

ce fut la tâche de copistes connus sous le nom de calligra-

phcs. Quand le despotisme toujours croissant des empereurs

eut etoulTé toutes délibérations, même celles du sénat , l'es-

prit de discussion, chassé de la politique, se réfugia dans la

religion. Au sein des conciles, l'éloquence chrétienne re-

trouva une tribune dont les calligraphes recueillaient les

inspirations.

Cpendanl, au milieu des ténèbres du moyen âge, la cal-

ligraphie ne cessa pas de fleurir, car si les nouveaux raaitivs

du monde romain dédaignaient de savoir é( rire, ils proté-

geaient ceux ipii cultivaient un art si nécessaire. A ces jouis

d'ignorance, où les livres étaient aussi rares qu'ils sont

nnmbiiMix maintenant, les couvents produisirent une foule

d'habiles calligraphes
,
qui nous ont laissé dans ce genre de
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véritables chefs-d'œuvre. Dans l'impossibilité où nous som-

Tnes de nous étendre longuement sur les moyens prati-

qués à ce sujet i liez les anciens , nous nous bornerons à

indiquer qu'ils avaient deux manières de former le carac-

tère de leur écriture , l'une pingendo, en peignant les let-

tres , l'autre iuciriendo, en gravant les lettres sur des lames

de plomb, de cuivre, ou des tablettes de bois enduites de

cire. l'n petit instrument pointu d'un côté et aplati de l'autre

servait à tracer ou à effacer les mots au gré de l'écrivain. Le

parchemin ayant remplacé généralement chez les modernes

les lames de plomb et les tablettes , on substitua au stylet

les plumes d'oiseaux , encore en usage aujourd'hui. On peut

voir dans la Paléographie du père Montfaucon la descrip-

tion et la représentation des instruments et des caractires

mis en œuvre par les calligraphes à la cour de Byzance et

dans les autres contrées de l'Europe.

Depuis cette époque jusqu'à celle où parut l'imprimerie,

de nombreux changements furent introduits dans la caUi-

graphie. On sait que l'imprimerie, à sa naissance, réduite

à des procédés imparfaits, et repoussée par de puissants

intérêts , ne (it que des progrès assez lents; les livres pendant

longtemps furent donc presque aussi chers que les manus-

crits. Mais la ruine des calligraphes, pour avoir été moins

prompte, s'accomplit enfin, et ceux-ci, réduits à descendre

au rang de maîtres d'écriture , essayèrent d'étayer leur con-

sidération en séparant d'un titre nouveau. Un faussaire ayant

abusé de la signature de Charles IX , ils furent érigés en

communauté de maîtres e.\perts-jurés-écrivains , expédi-

tionnaires et arithméticiens, teneurs de comptes établis

pour la vérification des écritures, signatures, comptes et cal-

culs en justice.

De nos jours, la calligraphie a perdu ses honneurs aussi

bien que son importance : d'art elle est devenue métier. L'en-

seignement des professeurs de calligraphie porte principale-

ment sur les règles qui doivent déterminer la position du

corps et de la main , la taille de la plume , son inclinaison

sur le papier suivant qu'on veut obtenir des pleins ou des

déliés, etc. Plusieurs d'entre eux ont publié des théories qui

tendent à ramener la formation des lettres à un petit nombre
de principes qu'il suffit de bien pratiquer pour écrire toutes

les sortes d'écriture en usage chez nous, gothique, ronde,
bâtarde, cursive, coulée ou anglaise. Vogcz Écriture.

Saint-PfvOsper jeune.

CALLIM.VQUE, fameux sculpteur et architecte de Co-

rinthe, où il (lorissait peu de temps après la 60' olympiade,

dont la première année se rapporte à l'an 540 avant J.-C,

est l'inventeur du chapiteau corinthien {voyez Acantue),

dont il dut, comme on sait, la découverte au hasard. Il fil

aussi, pour le temple de Minerve à Athènes, une lampe d'or

qu'on empUssait d'huile au commencement de chaque année,

sans qu'il lill besoin d'y toucher davantage, quoiqu'elle restât

allumée nuit et jour ; ce qui provenait , dit Pausanias , de ce

que la mèche de cette lampe élait faite, de lin de Carpasie

( ville de l'ile de Chypre ), le seul que le feu ne consumât pas,

et qui n'était autre chose sans doute que l'amiante.
CALLIMAQUE, l'un des poètes et des savants les

plus célèbres de l'ère d'.Mexandrie
,
qui floi issait vers l'an

250 avant J.-C, descendait d'une famille distinguée de Cy-
rène en Lybie. Il ouvrit à Alexandrie une école de gram-
maire et de belles-lettres, de laquelle sortirent divers hommes
célèbres, par exemple Ératosthène, Apollonius de
Rhodes , etc., et fut nommé membre du musée par le roi

Ptolémée Philadelphe , auprès duquel il était en grande es-

time, comme il le fit encore auprès de son successeur Pto-

lémée Évergète. Dans cette position, si favorable à l'étude ,

et à laquelle il joignait encore les fonctions de conservateur
de la bibliothèque, il écrivit une (ouïe d'ouvrages sur les

branches les plus diverses de la littérature, mais dont nous
ne possédons plu? aujourd'hui malheureusement que quel-

ques fragments, avec soixante-treize épigrammes et sept

hymnes. Son poème sur la chevelure de Bérénice ne nous

est connu que par une traduction latine de Catulle.

Les poésies de Callimaque portent toutes le cachet du

siècle où elles furent composées , et où on s'efforçait de sup-

pléer à l'absence d'originalité et de naturel par un grand

étalage d'érudition, ainsi que par l'emphase d'un style arti-

ficiel et exagéré ; et au lieu de vérité et de simplicité on y voit

briller la recherche de l'effet et la manie de l'archaïsme.

Parmi les Romains, Callimaque eut surtout pour imitateur

dans ses élégies Properce. Outre les anciennes éditions

de ce poète données pai« Grœvius (2 vol., Utrccht, 1697)

et par Ernesti (2 vol., Leyde, 1761 ), auxquelles se trouve

également joint le savant commentaire de Spanheim, nous

citerons encore l'édition plus récente de Bloomfield ( Lon-

dres, 1815) et la collection de Luzac, Elegiarwn Frag-

menta (Leyde, 1799). On possède une assez bonne traduc-

tion française de Callimaque par La Porte du Tlieil ( Paris,

1775). L'édition originale des poésies de Callimaque, impri-

mée à Florence en 1494 , est un volume excessivement rare,

qui a été payé jusqu'à S5 liv. sterl. (2,200 fr. ) à Londres.

CALLIKUS D'ÉPIIÈSE, le plus ancien poète élé-

giaquegrec que l'on connaisse, vivait au septième et môme,
suivant d'autres, au neuvième siècle avant J.-C, et passe gé-

néralement pour le créateur de l'élégie patriotique. Le frag-

ment encore existant aujourd'hui d'un de ses chants de

guerre, dans lesquels il exhortait les Éphésiens à se défendre

vaillamment contre les Magnésiens , a été expliqué et com-

menté par Brunck dans ses Poetse Grœci gnoniici ( Leipzig,

1817 ), par Gaisford dans le troisième volume de ses Poetx

Grœci minores {
Leipzig, 1823), enfin par Sclineidewin dans

son Delectus poeseos grsecx elegiacx (Goettingue, 1S38).

CALLIOPE, iMuse de l'éloquence et de la poésie

épique, dont le nom veut dire belle voix
,
passait pour la

plus savante de ses compagnes, probablement à cause de

ses attributions , car l'éloquence et la poésie épique sont les

deux genres de littéiature qui exigent le plus de talent chez

les écrivains. On la représente tenant d'une main la trom-

pette de l'épopée , et de l'autre un poème avec des couronnes

de laurier. Son vêtement , son attitude , son regard , tout est

noble et sévère. Qu'y a-t-il , en effet , de plus grave , de

plus imposant que la haute éloquence, cet art de remuer

les cœurs, de subjuguer l'âme, et d'y porter la conviction

par l'ascendant du langage? Et quel poème est comparable

à l'épopée pour l'étendue, l'importance du sujet, la richesse

des détails, la pompe et la magnificence des expressions?

Le poème épique comprend tous les autres : il se prête à

tous les tons , depuis l'églogue jusqu'à l'ode. C'est donc à

juste titre que la muse Calliope exerçait une sorte de préé-

minence sur ses aimables sœurs , et qu'Hésiode l'appelle la

plus distinguée de toutes, puisque les poètes qui écrivaient

sous l'inspiration de cette divinité, chantaient spécialement

les dieux, les héros, les grandes merveilles de la nature et

les mystères incompréhensibles de ce vaste univers. Les

Anciens ont beaucoup trop vanté la chasteté des muses.

Elles n'ont pas été plus que d'autres déesses à l'abri des

traits de l'amour. On donne même à Calliope jusqu'à trois

fils : Jalemus, Hymeneus et Orphée, le plus tendre, le

plus fidèle et le plus infortuné des amants. Hygin ra-

conte que Vénus et Pioserpine s'étant disputé la posses-

sion du bel Adonis, Jupiter choisit Calliope pour juge du

différend. Cette Muse décida que le jeune homme appar-

tiendrait tour à tour à chacune des deux déesses pendant six

mois. Vénus, mécontente de ce partage, .s'en vengea sur

Orphée. _ P.-F. Tissor, de l'Acadc.uic Fraocaisc.

C.\LLIPÉDIE (de xocXoç, beau, et nai:, itaiSo; , en-

fant). C'est l'art defairede beaux enfants. Une justice à

rendie à toutes les sottises, surtout à celles qui ont une cer-

taine ampleur, c'est que l'ancienneté ne leur manque ja-

mais. Il y a déjà tant de siècles que les hommes sont réunis

en corps de nation! Les Grecs, qui nous servent encore de
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modèles , ont eu les premiers la prétention d'enseigner de

quelle manière il faut s'y prendre pour avoir de beau\ en-

fants. Ces ingénieuses productions ne nous sont point par-

venues, et il ne faut pas s'en plaindre. 11 est à parier qu'elles

n'avaient pour auteurs que des célibataires désœuvrés.

car c'est à peine si les pères de famille trouvent assez de

temps pour élever et instruire les enfants qu'ils ont. A la

suite des invasions des barbares, de longs siècles s'écoulè-

rent sans qu'on songeât à tout ce qui.était callipédie. Cha-

cun , n'écoutant que la bonne nature, avait des enfants le

plus qu'il pouvait. Ils étaient tantôt bien, tantôt mal ; on

les recevait comme ils venaient. Mais à la renaissance des

lettres, ou, si l'on aime mieux, des lumières, un écrivain

du dis-septième siècle, Claude Quillet, s'indigna d'une aussi

coupable indifférence. Il était poète : s'adressant aux fem-

mes, il leur débita dans des vers latins les plus belles maxi-

mes , leur indiquant quelle conduite elles avaient à tenir

afin d'avoir de beaux enfants.

Le poème de Claude Quillet parut à Leyde. J'ignore si les

dames hollandaises en firent lem' profit; mais un pareil cliel-

d'œuvre devait tôt ou tard faire son apparition en France.

Un .sieur Monthenaut d'Hély publia en 1747 une traduc-

tion en prose du poème de Quillet. Lecteurs et lectrices fu-

rent en si grand nombre, qu'en 1774 un poète français se

rendit l'interprète du chantre de Leyde. Mais là ne devait

pas se borner sa gloire. L'n sieur Cailleau , médecin à

Bordeaux, en publia, l'an VII de la république, une nouvelle

version en prose. Comme on le voit , Claude Quillet a clé

naturalisé parmi nous sous toutes les formes.

Tandis que poètes et prosateurs s'escrimaient pour nous

enseigner l'art d'avoir de beaux enfants appartenant aux

deux sexes, le docteur Jlichel-Procope Couteau ne s'atla-

chait qu'à la moitié de la question, et publiait, vers 1750, un

art de faire des garçons, sans jamais s'y tromper. La révo-

lution française ne pouvait rester indifférente à d'aussi gra-

ves débats. Le docteur Jacques-.Vndré Millot, accoucheur

des ci-devant princesses du sang, publia, en 1800, VArt de

procréer les sexes, ou sijsième complet de génération.

M. Millot adresse d'abord une dédicace aux dames, qu'il ap;

pel\esej:e charmant ; puis il leur démontre qu'il ne dépend

que d'elles de mettre au monde des enfants d'une beauté

accomplie. II leur donne à cet égard une foule d'instructions

que, pour cause, nous passerons sous silence. Enfin , le doc-

teur n'oublie pas d'indiquer à ses lectrices le numéro de la

maison qu'il occupe, rue du Four-Saint-Honoré : M. Jacques-

André Millot était chirurgien accoucheur. Trois ans après,

.M. Robert le jeune, des Basses-.\lpes, entra dans la lice. Afui

d'agrandir la discussion , il examine dans son ouvrage s'il

existe un art physico-médical pour augmenter l'intelligence de

l'homme en perfectionnant ses organes, ou la mégalanthro-

pogé.nésie n'est-elle qu'une erreur? L'auteur se déclare pour

la négative. Sa conviction est si ardente, si vive et si sincère,

que dans le premier chapitre de son livre* on trouve le

passage suivant : « C'est une vérité démontrée pour moi

qu'il n'est pas plus difficile d'av^irr des enfants d'esprit

que d'aioir un cheval arabe, un basset à jambes torses ou

un serin de race. • On sent qu'il est impossible de résister à

des similitudes d'un aussi bon goût. L'ouvrage de M. Ro-

bert jeune, des Basses-Alpes, fit donc une sorte de sensation.

L'auteur l'avait dédié aux membres de l'Institut : il s'agis-

sait d'esprit, c'était frapper droit au but.

En Allemagne, oii l'on a tant de bonhommie qu'on prend

tout au sérieux, on a publié divers ouvrages sur l'art de

faire des enfants sains et vertueux. Ces petits chefs- d'oeu-

vre pleins d'érudition ont enrichi quelques libraires, mais

en laissant venir au monde les enfants tels que jadis. Main-

tenant, que penser de la callipédie? c'est qu'elle remonte

beaucoup trop haut ; elle prend les enfants avant qu'ils soient,

tandis qu'on ne peut les étudier que quand ils sont. C'est h

partir de ce moment que la science la plus habile peut sou-
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lement commencera les observer. Les enfants sont-ils nés,
il est constant que des soins attentifs, un air vif et, plus

tard, une nourriture abondante, jointe à un exercice con-

tinuel , mais raisonné, aident au développement de leurs

forces physiques, l'-ae éducation bien entendue en fait en-

suite des hommes moraux et intelligents. Mais il faut

que sous les deux rapports que nous venons d'indiquer le

principal soit préexistant. Qui crée ce dernier? C'est le se-

cret de la Providence. Les sots le cherchent, mais ne le dé-

couvrent pas. SALNT-PBOSfER.

C.VLUPYGE était, chez les Hellènes, un des surnoms
de Vénus. Ils l'avaient formé de xi)6;, beau, et de huyiq,

fesse. Quelquefois le surnom de Calligloiitos, composé de
xa).6; et de yXq'jto;, mots qui ont la même signification que
Callipyge, fut aussi donné à la déesse de la beauté par les

écrivains grecs. Voici la fable milésienne racontée à ce sujet

par .^.thénée, ainsi que par Alciphron le Sophiste, et qu'a re-

cueillie une jolie épigramme grecque. A Sparte, les jcimes

filles lultaient nues, de force, d'agilité, d'adresse; à Athè-

nes, elles luttaient de grâce et de beauté. Tous les ans,

d'heureux pi-ylanes, institués pour ce genre de jugement,

y adjugeaient un prix à la plus belle. Deux sœurs, de formes

merveilleuses, dit le Deipnoso|)biste, Athéniennes selon lui,

SjTaeusaines selon d'auties, rejetées du concours à cause

de l'obscurité de leur naissance, et surtout de leur pauvreté,

se consolaient de ce dédain en admirant ce jour-là , et sans

voiles, la perfection de leur charmes. Deux jeunes gens des

mieux faits et des plus riches de la ville surprirent les deux

sœurs dans la naïve admiration de leurs beaux corps moulés

et mollement arrondis par les Grâces. Élre enflammés d'une

violente passion pour ce couple sans ri\ aies et s'olTrir pour

époux ne fut qu'un chez les jeunes Hellènes. L'hymen eut

lieu le jour même. En mémoire de la puissance de ces char-

mes particuliers auxquels elles devaient leur fortune , leur

illustration, et des liens légitimes serrés au pied des au-

tels, les deux sœurs élevèrent , d'un commun accord, un
temple magnifique à la déesse de la beauté, à Vénus, dite

par elles Callipyge.

Le palais Farnèse possède une statue de la Vénus Calli-

pyge antique. Elle est gravée dans la RaccoUa de Malfei.

Cette déesse est debout, entrant au bain ou en sortant, car

on ne sait si elle ôte ou si elle met la draperie qui lui cou-

vre à peine les épaules. Sa gracieuse tète, qu'elle tourne en

arrière, s'ajustant à un col délicieux, se penche vers son dos

cambré et plein de souplesse, tt, les paupières im peu

baissées , elle regarde avec une secrète satisfaction l'orbe ad-

mirable de ses hanches insensiblement arrondies, auxquelles

s'agencent et s'harmonient des cuisses et des jambes non
moins parfaites. Plusieurs pensent que la tète est moderne ;

ils la disent inférieure, ainsi que la draperie, trop roide et

trop parallèle dans ses plis, au reste de la statue. Il n'y a

que le torse de parfait à leur avis. Nous ne sommes pas seul

à ne pas partager cette dernière opinion. 11 règne dans l'ensem-

ble de cette antique une voluple pleine d'attraits qui n'est pas

dans la Vénus de Médicis, qu'on croit être la fameuse Venus

cnidienne de Praxitèle. La CaUipyge est gravée sur plusieurs

pierres antiques. Sur une pile de verre, on la voit appuyée

contre une colonne. 11 en a été fait quelques imitations

malheureuses , entre autres celle du statuaire Thierry, qui

jeta un voile sur ces formes admirables. Desxe-Baron.

CALLIUUUOÉ, jeune tille de Calydon, fut vivement

aimée par Corésus, prêtre de Bacchus , dont elle s'obstina

à repousser les vo^ux. Celui-ci eut alors recours à l'assis-

tance du dieu qu'il servait. Bacchus exauça sa prière , et

envoya aux Calydoniens une épidémie dont le caractère était

de frapper ceux qui en étaient atteints d'une espèce d'i-

vresse imbécile. L'oracle de Dodone, consulté à ce sujet, ré-

pondit que pour faire cesser le malheur des Calydoniens il

fallait que Callirrhoé fût immolée sur son autel, ou biea

iiu'nne autre se sacrifiât à sa place. Déjà l'on conduisait la
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eîiasfc jeune fille h l'aiilel où elle devait tenir lieu de vic-

time, quand Coiésus se |ir(*senla pour la remplacer. Callir-

rlioé , ajoute la fable , regrettant alors d'avoir si mal payé

tant d'amour, alla se tuer aux bords d'une fontaine à la-

([uelle on donna ensuite son nom.

La fable cite encore plusieurs femmes de ce nom. L'une,

fille de rOc(*an , (ut la mère de Géryon
,
par Chrysoar ; de

Cliioné, par Neilos, et <le Minyas, par Poséidon. Une autre

Callirrlioé, lille d'Acliéloiis, fut la seconde femme d'AI-

cnK'on; une autre, fille de Scamandre, fut r(?poiisc deTros

et la mère d'Ilns, d'Assaracus et de Ganymède.
CALLISSEIV. Voyez Calixtus.

CALLISTÉES, (Mes delà beauté chez les anciens.

Elles se célrbraient particulièrement à Lesbos, en l'honneur

de Junon ou de Vénus. Le roi Cypselus les avait aussi éta-

blies dans une ville qu'il avait (ondée sur les bords de

l'AlpIiée. Des Parrliasiens
, y étant venus d'Arcadie, y consa-

crèrent à leur tour un bois, un autel, et les mêmes fêtes

à Cérès Éleusine. Les femmes s'y disputaient le prix de la

beauté, et telles qui le remportaient étaient appelées cArj/-

sophorcs, par analogie avec la beauté de l'or {
chrusos). On

dit que ce fut Hérodiee , femme de Cypsélus
,
qui la pre-

mière remporta le prix , et (ût déclarée c/irysophore. Il

est possible qu'elle fut très-belle; mais elle était aussi reine,

et son rang entra pour quelque chose sans doute dans la dé-

cision des juges. Au reste, les femmes n'étaient pas les seules

qui eussent de pareils combats à soutenir. Chez les Éléens,

au rapport du même Athénée , les hommes avaient aussi

une .semblable couronne à disputer. Celui qui était déclaré

le plus bel homme, était couronné de myrte et de bande-

lettes; on hii donnait une armure complète, qu'il portait en

triomphe, au milieu de ses amis, an temple de Minerve, à

qui il la consacrait.

CALLISTI1È1\ES naquit i Olynthe, ville deThrace,

vers la 305° année avant J.-C. Neveu d'Aristote, il fut

^luvé par lui en même temps qu'Alexandre, et vers

l'an 336 se rendit à Athènes pour y étudier l'histoire natu-

relle et les sciences historiques
,
puis suivit Alexandre dans

son expédition de l'Inde, avec mission d'en éciire l'histoire,

îl.iis
,
par sa gravité , par la sévérité de ses principes en

matière de morale, il s'attira la haine des favoris du con-

quérant, qui ne lui savait pas toujours gré de la causticité d»
SCS propos, bien qu'ils défrayassent souvent les loisirs de sa

cour. Un jour, à la table même d'Alexandre, une discussion

s'étant élevée entre lui et .\naxarque sur la température de

l'atmosphère, par rapport au climat sous lequel ils se trou-

vaient en ce moment, il soutenait que celui de la Grèce

était moins froid; Anaxarque préfendait le contraire avec

une véhémence qui tenait de l'opiniâtreté. « Vous avez tort,

lui répliqua son adversaire ; c'est à vous-même que j'en

appelle. Dans la Grèce, c'était assez d'un méchant man-

teau pour vous couvrir la nuit, aujourd'hui il vous faut

trois tapis. >• C'était lui reprocher amèrement son ancienne

pauvieté, ainsi que le luxe dans lequel il vivait depuis,

grâce aux faveurs du prince. Arrien avance que Callis-

tliènes disait hautement : .1 Mes écrits, plus encore que les

Fables inventées par Olympias, convaincront la postérité

que le fils de Philippe appartient, à Jupiter. « Et cependant

Callisthènes refusa de le saluer à la persane , c'est-à-dire

de l'adorer.

L'orage grossissait sur la tête du sophiste : Alexandre

était à Cariate, ville de la liactriane, iorsque la conspiration

d'Hermolaiis contre ce prince fut découverte. Ce chef, mis

à la question et interrogé, dénonça plusieurs grands person-

nages, parmi lesquels Callisthèiies, son ami et son maître :

sans doute la violence de la torture lui arracha cet aveu.

Plusieurs auteurs nient qu'il ait seulement nommé Callis-

thènes. Quoi qu'il en soit , rhistoriograplie d'Alexandre fut

enveloppé dans la conspiration. Les complices d'Hermolaiis

furent lapidés ou pendus; Callisthènes fut réservé pour
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un sup]ilice particulier. 11 fut mis en croix, après avoir été

appliqué à la question, dit Pfolémée. Il fut enfermé, disent

Justin et d'autres dans une cage de fer avec un chien , et

déchiqueté, mutilé, rongé de vermine, traîné parmi les ba-

gages de l'armée ; objet de risée pour les uns et de pitié pour

les autres.

Pour la gloire d'Alexandre , nous aimons à ranger au

nombre des fables dont fourmillent les histoires anciennes

cet affreux récit du supplice de Callisthènes
,

qui , après

plusieurs siècles , souleva avec raison la juste indignation

du stoïcien Sénèque. Ce qui confirmerait nos doutes , c'est

qu'Aristote se contente de rapporter la simple condamna-

tion de son parent et de son disciple , dont le supplice, ju.v

qu'alors inouï , n'aurait pas manqué de révolter sa plume

indignée , s'il ertt été tel que le racontent ces historiens. On
nous objectera le jeune et courageux Tliéophrasle, qui fit

értaler sa doiileiw dans un livre intitulé: Callisthènes, nu

de Va/Jliction , et oii Alexandre n'était point ménagé; mai-,

ce livre pouvait avoir rapiiortà la simple condamnation du

sophiste, et non à la barbarie et aux raffinements d'un sup-

plice particulier.

Tous les écrits de Callisthènes sont perdus. Athénée, dans

ses Dcipnosopliistes , et Strabon
,
qui cite son histoire uni-

verselle et trouve qu'elle manque souvent d'exactitude,

sentiment que partage avec lui Polybe, nous en ont laissé

des fragments. Cicéron prétend qu'on y trouvait une relation

de la guerre de Troie. Callisthènes écrivit, en outre, dix

livres d'Helléniques
,

qu'il commença à l'année dans la-

quelle la paix fut conclue entre les Grecs et Artaxerxès,

roi de Perse , et qu'il mena jusqu'au temps où Philomelus

pilla, à la tête des Phocidiens, le temple de Delphes. Il fit

aussi l'histoire de la guerre sacrée, entreprise à cette occa-

sion et terminée par Philippe. Suidas nous signale encore

de cet auteur un ouvrage intitulé Les Persiques. Tous ces

écrits devaient faire partie de son histoire universelle. C'est

dans Les Persiques sans doute que Callisthènes rapportait les

observations astronomiques des Chaldéens, lesquelles re-

montaient à dix-neuf cent trois années. Julius Pollux cite

de lui une œuvre d'Apophtflegmes, et saint Épipliane un

lii're sur les plantes. On lui attribue aussi un traité De la

nature de l'œil. On ne doit pas regarder comme de lui une

espèce de roman manuscrit de la vie d'Alexandre , conservé

à la Bibliothèque Nationale ; la barbarie du style en dévoile,

dès la première pa^e , la fausseté. Denne-Bàron.

CALLISTO, fille de Lycaon, roi d'Arcadie, était une

des nymphes favorites de Diane. S'étant éloignée de cette

déesse un jour qu'elle l'avait accompagnée à la chasse, elle

s'endormit dans un bois, de chaleur et de fatigue, et fut

surprise par Jupiter, qui prit la figure de Diane. Il en ré-

sulta un fils, Arcas, qui régna sur l'Arcadie, à laquelle

il donna son nom. La prude et sévère Diane, à laquelle la

fable a cependant donué aussi quelques faiblesses, punit

dans la personne de sa favorite la faute de Jupiter, et la

chassa de sa présence. Junon, également irritée contre

elle, la métamorphosa en ourse. Arcas, étant à la chasse,

allait percer sa mère de ses traits, lorsque Jupiter, pour

prévenir ce parricide , le changea lui-même en ours , et les

transporta tous deux dans le ciel, où ils forment les deux

constellations de la grande et de \a petite Ourse. On

ajoute que Junon, furieuse à la vue de ces nouveaux astres,

et voulant poursuivre sa vengeance jusqu'au bout, pria

Thétis de ne point permettre qu'ils se couchassent jamais

dans l'Océan.

Otffried Muller voit dans cette nymphe l'Artémis Callisto

des Arcadiens, qu'on nommait fille de Lycaon , c'est-à-dire

do Jupiter du mont Lycée, et mère d'Arcas, c'est-à-dire du

peuple.

CALLISTRATE fut l'un des plus célèbres orateurs

d'Athènes; et, ravi de son éloquence, Démostliène, son

coulcmimiain
,

quitta pour le suivre l'école de Platoo.
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De l'aveu de Déniosthène même, il ne put jamais (égaler

la puissance et l'entraînement du débit de son maître. Mal-

heureusement, ces grands talents, l'orgueil d'Athènes,

en étaient trop souvent le lléau : la plupart de ces orateurs

se transformaient en accusateurs publics, et s'acharnaient

sans pudeur contre la mauvaise fortune et la vertu. Ce Cal-

listrate en est une triste preuve. 11 déploya un talent immense

contre Chabrias, un des généraux athéniens les plus in-

tègres, l'accusant de trahison et lui reprochant d'avoir

laissé surprendre Orope par les exilés et les Théhains. 11

ne réussit pas, caries Athéniens n'avaient pas oublié que

leur général avait pris 17 villes, 70 vaisseaux , fait 3,000 pri-

sonniers, et fait entrer 110 talents dans le trésor. Cet ora-

teur échoua aussi contre le laconisme d'Épaminondas,
dans une assemblée générale des Arcadiens, où il fut envoyé

comme député d'Athènes. Cette ville voulait engager les

peuples d'Arcadie à se liguer avec l'Attique.

Bien plus, ces ambitieux orateurs s'accouplaient, pour

ainsi dire, afin de mieux perdre ceux qu'ils accusaient.

Callistrale s'unit à Ipliicrate pour faire condamner rimo-

thée, dont la lenteur à voler au secours de Corcyre leur pa-

raissait, disaient-ils, suspecte. Le commandement fut oté à

Timotliée, et passa aux mains de ce même Iphicrale, son

accusateur : mais celui-ci , dans son expédition, eut soin

d'emmener avec lui Callistrale , de peur qu'en son absence

il ne fit pleuvoir sur sa tête les traits redoutables de son

éloquence démagogique. L'exil termina cette fureur accu-

satrice de Callistrale : banni d'Athènes l'an 363 avant J.-C,

il dut se retirer en Mactdoinc. Depuis il eut l'imprudence

de revenir à Athènes , sans avoir obtenu son rappel : le

peuple athénien , le peuple de la terre alors le plus jaloux

de ses droits, le mit à mort. Den.ne-Baro.x.

CALLISTRATE, célèbre grammairien d'Alexandrie,

disciple d'Aristophane de Cyzance, vers le milieu du second

siècle avant J.-C, s'occupa principalement de commentaires

sur Homère, Pindare, les tragiques', etc.; mais nous ne

connaissons ses observations critiques que par quelques

fragments.

CALLITRIC ou CALLITRICHE (de xaliiepi?, qui a

une belle chevelure). Des fleurs hermaphrodites ou mo-
noïques ayant deux bractées pétaloïiles à leur base, une éta-

mine à anthère réiiiforme uniloculaire s'ouvrant par une

suture transversale, un ovaire surmonté de deu.v styles,

une capsule indéhiscente à quatre loges monospermes : tels

sont les caractères distinctifs du genre callUric, que De-

candolle range dans la famille des ha'oragées, et qu'Endli-

cher prend pour type de celle des callitrichinées.

Les callitrics croissent dans les eaux douces stagnantes

ou dans celles qui ont peu de mouvement. Ils sont répandus

dans toute l'Europe et dans l'Amérique boréale. Dans les

environs de Paris, on rencontre les callttriche sessilis et

pedunculata , connus vulgairement sous le nom d't'/oj/cs

d'emi. Ces plantes annuelles donnent pendant tout l'été des

fleurs d'un blanc sale.

CALLITRICHE {Zoologie). Ce nom, qui signifie

icoM po//, a été donné à plusieurs espèces de sagouins.

CALLOSITÉ [AnUWwcallositas , dérivé de co//Km ou

ca//!(s, signifiant durillon, calus, peau endurcie par un

exercice réitéré), lin analomie et en histoire naturelle on dé-

signe sous ce nom des parties dont les unes sont des endurcis-

sements de l'épiderme; les autres, res.semblant à ces pre-

mières à l'extérieur, en dilfèrent par des caractères profonds
;

d'autres encore, n'ayant que des rapports éloignés, soit

avec les premières, soit avec les secondes , en ont toujours

été diflérenciées, quoique portant la même appellation.

Chi'/. l'Iionune on observe que l'épiderme de la plante

ilespicdsct surtout du talon est très-épais et très-dur : cette

circonstance naturelle de l'organisation de son pied est favo-

rable h la station et il la prog\-e.ssion verticale sur le sol.

Cet épaississement épiderniique résulte du frottement, de

- CALLOSITE
la pression produite par le poids de tout le corps. Lorsqu'il

n'est ni trop dur ni trop sec , il forme une couche qui prêtée
efficacement les parties vivantes qu'elle enveloppe, contre

les aspérités du sol. Lorsqu'au contraire il a acquis la

consistance, la dureté, lasécheres3> de la corne, il devient

lui-même une sorte de corps étranger, qui s'enfonçant dans
les parties vivantes les presse douloureusement Cet épiderme

épaissi constitue les callosités naturelles de la plante du pied

de l'espèce humaine, qui se présentent sous forme deplagites :

1° au dessous et autour du talon, 2° à la partie antérieure

de la plante qui appuie sur le sol et correspond à l'origine

desorteils, et 3° quelquefois à la pulpe des orteils eux-mêmes,
principalemeut à la base du plus grand. En observant atten-

tivement ces callosités naturelles du pied de l'homme, on
arrive à ce résultat général qu'il était facile de prévoir : que
plus les frottements, les pressions de pieds nus ou garnis

de chaussure ont été nombreux et répétés, par suite des
exercices excessivement variés qui les produisent , et plus ces

callosités sont prononcées dans les parties les plus saillantes

de la plante du pied qui appuient sur le sol, et vice versa;

c'est-à-dire que ces callosités sont d'autant moins apparentes,

que les individus sur lesquels on les observe ont moins
marché, soit parce qu'ils sont plus jeunes, soit parce qu'ils se

font transpoi-ter dans des voitures ou tout autre moyen de
gestation. Il n'est pas in utile défaire remarquer que les autres

parties du pied de l'homme exposées au frottement des

chaussures peuvent aussi présenter des callosités acci-

dentelles, tantôt sous forme de plaques , tantôt sous celle de

noyaux qui .saillent en dehors ou s'enfoncent dans les chairs,

et causent des douleurs très-vives, qui forcent de recourir

à l'habileté des médecinspédicures. Ces callositésaccidentelles

sont plus connues sous le nom de cors et de durillons.

En poursuivant ces observations sur les autres paities qui

dans le membre inférieur peuventdevenir le si(''gede callosités

accidentelles, on constate que chez les personnes qui, mues
par des sentiments religieux , où forcées par leurs profes-

sions, passent une grande partie de la journée à genoux,
l'épiderme de cette région du corps s'épaissit considérablement

immédiatement au-dessous de la rotule et devient calleux.

Il pourrait le devenir dans la partie de la peau de la cuisse

qui correspond au grand trochanter ( éminencc osseuse du
fémur), sur laquelle porte une partie du poids du corps,

lorsqu'on est couché sur uncOté. Mais une bourse muqueuse
ou synoviale sous-cutanée , qui favorise les glissements de

la peau sur celte éminence, semble s'y opposer. Chacun
sait que chez les hommes de peine , chez des ouvriers prati-

quant des arts et des métiers dans lesquels les mains exercent

et subissent des pressions et des frottements réitérés, ces

parties, soit à la paume ou au dos, soit à la face palmaire

ou dorsale desdoigts, offrent également des caflosités presque

aussi fortes que celles des pieds. Les plaques calleuses se for-

m-:nt aussi très-rapidement sur l'extrémité des doigts, chez

toutes les personnes qui font de la musique avec des instru-

ments à corde. Les autres régions des membres supérieurs

dont l'épiderme peut devenir calleux sous l'influence des

frottements et des pressions, sont le coude, chez les personnes

qui resteraient longtemps accoudées, et la région acromiale

de l'épaule chez les porle-faix ; mais une particularité d'or-

ganisation qui consiste dans le développement d'une bourse

synoviale accidentelle dans le point correspondant aux pres-

sions , semble suppléer indirectement à une callosité scapu-

lairc.

Lorsque toutes les callosités accidentelles que nous ve-

nons d'énumérer se forment très-rapidement et par suite

d'exercices ou de travaux lro|) fréquents, elles peuvent être

accompagnées d'ampoules ou phlyctèncs et même d'inflainr-

niation. Lorsque devenues un obstacle h la sensibilité tac-

tile, ou causes de pressions douloureuses, elles forcent à re-

courir aux secours de la médecine, on y remédie par les

bains tièdes locaux d'eau simple ou nnicilagineuse (eau d«
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son, eau de guimauve). Après qu'elles sont ramollies, assou-

plies par l'eau, on 'es enlève avec facilité, on les ratisse, on

les coupe avec des instruments tranchants, ou bien on les

use avec la pierre ponce.

A toutes ces callosités accidentelles, qui se développent

sur les personnes bien conformées, il faut joindre celles

qu'on remarque dans les diverses régions du corps chez les

indi\idus atteints de difformités naturelles ou acquises, qui,

tels que les culs-de-jatte, etc., sont forcés de se traîner sur

le soi.

Ainsi que l'homme, les animaux qui se meuvent sur le sol,

de quelque manière que ce soit, offrent des endurcissements

calleux de la peau sur les parties qui supportent les effets

de la pression. Chez les singes proprement dits, ou de l'an-

cien continent, la plante des pieds est moins calleuse que chez

l'homme, mais les fesses offrent des callosités qui servent

à les différencier des autres singes du nouveau continent.

Les zoologistes, tout en constatant les parties plus ou moins

calleuses de l'épiderme des pieds et des mains chez les singes,

ne les considèrent point comme ces callosités distinctes qu'on

observe dans un grand nombre de carnassiers et chez les

rongeurs. Dans les animaux de ces deux ordres de la classe

des mammifères, ces callosités sont de trois sortes : la pins

postérieure, ordinairement la plus petite, est souvent divisée

en deux parties, Vune polliciale ou pour le pouce, l'autre

carpienne ou tarsienne, ou pour le carpe ou le tarse; la

moyenne ou callosité palmai7-e ou plantaire , quelquefois

subdivisée en trois ou quatre lobes ; enfin, les plus anté-

rieures, plus petites et plus nombreuses que la précédente

,

une pour chaque doigt, sont les ca//o.çito di'jilales.

Danslesmanmiifèresdesordres inférieurs, qui ne marchent

point sur les ongles, tels que l'éléphant, le rhinocéros, l'hip-

popotame, le chameau, l'épiderme acquiert une Irès-grande

épaisseur et forme presque à lui seul une seule callosité,

qui fait l'office d'une large semelle sur laquelle porte tout le

poids du corps de ces volumineux quadrupèdes. Blainville

regarde ce qu'on nomme la/o!(cc/(f/?pcliez le cheval comme
\iL callosité digitale du seul doigt qui reste. Les chameaux,
les dromadaires, ont de plus des callosités au poignet , au

genou, au coude, parce qu'en se baissant pour se reposer

à terre, le poids de leur corps porte sur ces pailies. On peut

encore considérer comme une callosité une petite plaque

cornée qui est située à la partie interne des jambes du che-

val, au-dessus de l'articulation du genou dans les membres
pectoraux et au-dessous du jarret dans les membres pel-

viens , à laquelle les vétérinaires donnent le nom de chd-
taigne.

Les animaux qui dans le repos s'appuient sur la poitrine

présentent dans cette région une large callosité épidermique :

tels sont chez les oiseaux l'autruche et le casoar. On avait

aussi regardé comme une callosité pectorale chez le chameau
une sorte de plaque cornée située dans cette région ; mais
une observation plus attentive fait découvrir qu'elle est for-

mée , non par un épiderme épaissi, mais bien par des poils

fascicules, très-nombreux, très-serrés et agglutinés par leur

extrémité. Chez tous les oiseaux, l'épiderme de la face in-

férieure des pieds offre des rides qui circonscrivent des sortes

de callosités, dont l'épaisseur est proportionnelle au poids
du corps. Ces sortes de saillies calleuses de la plante des
pieds sont beaucoup moins marquées chez les reptiles écail-

leux et n'existent plus chez les reptiles nus ou amphibiens,
ni chez les poissons.

Parmi les animaux invertébrés, les mollusques sont les

seuls qui présentent des parties auxquelles on a aussi don-
né le nom de callosités. Ce sont des dépôts calcaùes sou-
vent semblables à l'émail qu'on observe le plus souvent sur
la c 1 u m e 1 1 e. Ces dépôts forment des protubérances situées

sur diverses parties des coquilles, qui se distinguent des va-
rices par leur forme, celle-ci étant plus allongée dans le sens
de la longueur du test. Ces sortes de callosités non épider-
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miques, mais calcaires, ressemblant à l'émail, se dévelop-
pent aussi dans les points de l'ouverture de la coquille sur
lesquels l'animal exerce le plus de pressions «t de frot-

tements.

Certaines excroissances ou végétations de chairs sèches,
dures, indolentes, qui se développent quelquefois dans les

vieux ulcères, dans les fistules et les plaies anciennes, sont
désignées en pathologie sous le nom de callosités ; elles se
distinguent des fongosités en ce que celles-ci sont molles et
spongieuses. Le durcissement calleux des bords ou des chairs
des plaies et des ulcères est le résultat de mouvements in-
tempestifs ou de frottements réitérés exercés sur les surfaces
dénudées par les pièces d'appareil mal appliquées. On en
triomphe facilement par le repos, l'immobilité de la partie,
la compression et les émollients. On avait recours autre-
fois aux caustiques.

Quelques semences végétales ont été dites calleuses, lors-
que leur enveloppe est épaisse et endurcie. L. Laurent.
CALLOT ( Jacques), naquit en 1594, selon Perrault,

et en 1593 selon le réfutateur de dom Calraet, à Nancy, ville

fameuse par ses ducs comme par ses artistes en tous genres.
Callot, né de parents riches et nobles, eut à lutter long-
temps contre leur volonté. Il est à remarquer que les deux
plus grands artistes de la Lorraine furent contrariés tous
deux dans leurs goûts par des caprices de famille, souvent
bizarres

,
puisque le père de Claude Gelée, dit le Lorrain,

s'obstina longtemps à vouloir faire de son fils un pâtissier,

comme lui. Callot fut forcé de fuir la maison paternelle
et de se sauver à Rome, pour suivre en paix sa vocation. Ce
que tout le monde trouvera au moins étrange, c'est que
Callot , le plaisant et le danseur, jouant avec toutes les dou-
leurs et grimaçant avec toutes les misères , se soit de lui-

même fait élève de Jules le Parisien , et que sa première
gravure soit un Ecce/iomo , avec des vers français au-des-
sous composés par lui-même , selon quelques savants.

J'appuierai volontiers cette hypothèse , car il est vrai que
Callot s'exerçait souvent à la rime. Ayant eu un grave dif-

férend avec le peintre Ruet , au lieu de s'en venger, il lui

envoya son portrait gravé de sa main , avec ces vers :

Ce fjmeux créateur de tant de beaux visages
S'était assez. tiré daus ses rares ouvrages.
Ou la nature et l'art admirent leurs efforts.

Il tenait le dessus du temps et de l'envie.

Et lui de qui les mains ressuscitent les morts
Pourrait bien par soi-même éterniser sa vie.

Callot faisait donc des vers ; mais , comme on le voit par
cet exemple , il maniait moins bien la plume que la pointe
ou le burin.

Corne II, giand-duc de Toscane, se déclara sou protec-
teur, et commença sa gloire dans le monde. Elle grandit vile

à ce qu'il parait, puisque, le grand-duc étant mort, Callot
se vit à la fois pressé par le pape

,
qui l'appelait à Rome

,

et l'empereur, qui l'appelait à Vienne, lui promettant plus
encore que des richesses , son amitié. l'Mais Callot tenait peu
à la faveur des princes ; il lui fallait la vie libre , insouciante,
la vie vagabonde d'artiste , comme à Salvator, non pour
l'amour, car ce n'était pas là sa nature , mais pour le plaisir

de voir, d'entendre , de connaître, de rite, de se divertir de
toute chose, et surtout de courir les champs. Il vint à Paris,

et copia deux vues de cette ville, entre autres le côté de la

Seine où est maintenant l'Institut. U y grava aussi trois

sièges : celui de Saint-Martin-de-Ré , celui de Bieda et celui

de La Rochelle. On rapporte que Louis XIII, ayant pris Nancy,
envoya chercher Callot, à qui il ordonna de lever le plan du
siège de cette ville ; Callot répondit qu'il était Lorrain , et

qu'il se couperait plutôt le pouce que de travailler contre
son pays. Et on ajoute encore que le roi répondit seulement :

« Le duc de Lorraine est bien heureux d'avoir des sujets

aussi fidèles ! u

Callot travaillait probablement avec une extraordinaire vi-
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tesse, car son œuvre est immense : on y compte plus de

1,400 pièces. Israël , le fameux graveur, qui traduisait si

admirablement les poétiques inspirations de La Bella, gra-

vait aussi presque tout ce que Callot trouvait. Ses composi-

tions les plus fameuses sont : Le. Martyre des innocents. Les

Bohémiens, sa Grande Tentation, Les Batailles des Médi-

as , les danses grotesques des arlequins , des baladins ; Les

Misères delà Guerre, où, dans un espace étroit, se trou-

vent réunis les spectacles les plus horribles à voir; les

Paysagesfaits pour apprendre le dessin à la plume, faus-

sement attribués à Henriet, et surtout Les Gueui, Les Hi-

deux, Les Misérables gueux, dont le premier porte une en-

seigne sur laquelle on lit ces mots : Capitano di Baroni.

Ce qui fait le caractère principal de Callot, c'est sa

finesse exquise à saisir l'à-propos et le côté plaisant des ob-

jets, même les plus austères, pour nous exciter à rire. De-

puis lui on a fait bien des Tentations; aucune n'a même
le dioit d'être comparée à la sienne; celle de Teniers, entre

autres, est à côté sans couleur et sans sel. Il excelle à faire

la charge du soldat , du reitre surtout , l'insolent tapageur

de régiment, haut sur ses talons , et rejetant sa tête sur ses

épaules comme im tambour-major parisien. Ses sujets reli-

gieux eux-mêmes provoquent le plus souvent plutôt le rire

que la ferveur. Callot trouva pour la peinture le type du
Scaramouche des sotties protestantes du quinzième et du

seizième siècle : son grand mérite est surtout dans sa promp-

titude et son originalité d'invention.

Il mourut le 23 mars 1633, âgé de quarante et un ans. 11

fut enterré à Nancy, dans le cloître des Cordeliers, où .sa

femme, Marguerite Patfmger, lui fit élever un tombeau ma-
gnifique. Au-dessous de son portrait, dit Chevrier, on lit

une épitaphe latine , à la suite de laquelle une main certai-

nement habile a écrit les quatre vers français que voici :

Eu vaiu tu ferais des volumes

Sur les louanges de Callot;

Pour moi je n'eo dirai qu'un mot :

Son burin vaut mieux que nos plutncs.

Le nom de Callot , prôné à l'excès pendant longtemps , a

perdu peu à peu de sa gloire. 11 ne compte plus aujour-

d'hui de zélés partisans que parmi cette race éternelle de

vieillards antiquaires que La Bruyère a si plaisamment dé-

peints. La Bibliothèque Nationale a une belle collection de

Callot ; la bibliothèque de Sainte-Geneviève en possède une
qui n'est pas moins belle. Barthélémy Hauréad.

CALLOTS, sorte de mendiants valides, très-nombreux

à Paris, surtout dans la première moitié du dix-septième

siècle. Us appartenaient à la grande confrérie des gueux, et

habitaient dans les repaires connus sous le nom de Cours

des Miracles. Ils simulaient une récente guérison de la

teigne, et prétendaient venir de Sainte-Reine, oii ils avaient

été miraculeusement délivrés de ce mal.

CALMAA'TS. Ce nom sert à qualifier les moyens nom-
breux et très-divers qui peuvent produire l'adoucissement,

le soulagement de nos souffrances, et ramener le calme sans

enlever la cause du mal. Parmi les influences qui peuvent

produire im calme plus ou moins durable, on peut citer

celle qui est due à la i)résence du médecin, ou de toute autre

personne susceptible d'exciter en nous des sentiments di-

vers. C'est ainsi que le mal de dents est parlois suspendu
tout à coup chez les personnes très-impressionnables , au

moment de l'arrivée du dentiste, par la crainte de la dou-
leur plus vive de l'arrachement. Le choix des vêtements

,

l'emploi des bains, l'usage bien entendu de quelques cosmé-
tiques

, les aliments convenables , l'observance de toutes les

précautions nécessaires pour assurer l'exercice régulier de
tontes les fonctions , suffisent souvent pour calmer les dou-
lettrs

, les convulsions et l'agitation murale, surtout si l'on

psrvient à en éloigner la cause.
Mais parlons des médicaments dit calmants ou sédatifs

(de scdare, calmer); ils ont reçu diflèrents noms : on dit

qu'ils agissent : 1° comme anodins ou parégoriquei

,

quand ils apaisent les douleurs ;
2° comme hypnotiques oa

narcotiques, quand ils provoquent le sommeil ;
3° comme

antispasmodiques
,
quand ils dissipent les spasmes,

les convulsions. Les anest hésiques peuvent aussi être

regardés comme des calmants énergiques ; mais ils ne sup-

priment la douleur qu'en suspendant la sensibilité.

Un très-grand nombre de substances tirées des vé.gotaux

et quelques-unes seulement dci animaux ont été employées

comme remèdes calmants : ce sont principalement les ra-

cines de valéiiane, de pivoine, les feuilles de nénuphar, d'o-

ranger, les fleurs de tilleul , de sureau , de reine des prés

,

de fraxinelle , de coquelicot , de mauve, de primevère, de

muguet, de camomille , de bouillon-blanc , etc. ; le camphre,

le castoréum , le musc , l'assa-fœtida , le safran , les raclures

de corne de cerf, l'opium et ses préparations , la thoriaque,

les éthers. Mais parmi ces agents pbarmaceutiques les

uns agissent comme émoUients (infusion de fleurs de

mauve, etc.), les autres comme sédatifs ou narcotiques

(opium), les troisièmes comme excitants, soit géné-

raux, soit spéciaux ( ether, musc , assa-fii-tida ) ; tous , ce-

pendant
,
peuvent procurer du calme. Les formes sous les-

quelles on administre ces remèdes calmants sont relatives à

leur usage externe ou interne, et selon la voie par laquelle

on veut les faire pénétrer dans l'organisme Celles qui sont

le plus usitées, quand on les introduit dans l'estomac, sont

celles de tisane, de bol , de julep, d'émulsion , de potion.

Dans d'autres cas de maladie , les douleurs , les convul-

sions ou autres symptômes , ne cèdent point à l'emploi des

remèdes calmants ; il faut alors pour calmer recourir à des

moyens chirurgicaux, qui sont d'abord : la saignée, soit

des veines, soit des artères , soit des capillaires , à l'aide des

sangsues ou des ventouses scarifiées, ensuite les si-

napismes, les vésicato ires, les cautères, les douches
dans certaines maladies , enfin le feu , soit par le m o xa , ou

à l'aide du fer ou autre métal, chauffé jusqu'au rouge incan-

descent. Dans certains cas , les douleurs dites névTalgiques,

rebelles à tous les moyens , ont nécessité la section du nerf

malade , à l'aide de l'instrument tranchant.

Telles sont les ressources que la médecine et la chirurgie

fournissent à l'homme de l'art pour calmer les phénomènes

nerveux qui caractérisent ou accompagnent les maladies. Il

suffit 'e les iniliquer, puisqu'il est impossible d'exposer ici

les règles de leur emploi. Cette indication nous montre que

l'action de ces ressources de l'art de calmer ou de pallier est

tantôt directe ou relative et tantôt indirecte ou dérivative.

Celle-ci est fondée sur cet aphorisme du père de la médec'me :

Si Ton a deux ynaux en même temps, et non dans la même
partie, le plus douloureux rend Vautre moins sensible.

Maintenant , si nous vouUons jeter un coup d'oeil rapide

sur les moyens mis en œuvre par l'homme pour calmer l'a-

gitation , l'irritation de ses semblables, nous aurions à cons-

tater l'influence manifeste du regard , du sourire , de Fex-

pression de la face ou de la physionomie , du geste et de

l'attitude; la puissance de la parole, du chant et celle de la

musique . enfin de tout ce qui est harmonieux. Aussi, la

médecine appclie-t-elle souvent ces moyens à son aide. Mais

la raison .se refuse à croire à ces soulagements meurtriers

que certains visionnaires recherchaient avec fureur, comme
les coups de bûche, de barres de fer, de pierres, etc., que

les convulsionnaires se faisaient administrer.

Pour achever notre énumération des moyens calmants,

nous ne devons point passer sous silence ceux auxquels les

pieux cénobites, les personnes religieuses cloîtrées ou celles

qui faisaient vœu de chasteté, avaient recours pour calmer

l'erfervesccnrc des sens rebelles à leur volonté. Kn outre des

précautions du régmic ahmentaire, la méilecine leur pres-

crivait autrefois dans ce but le nitre, le camphre, le nym-

phéa ou nénuphar, et les émidsions avec les semences

froides. .\ ces moyens doux, le rigorisme en ajoutait d'autrei.
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tels que le redoublement de iJiières, le jeune, l'abstinence

,

le cilice, la liaire et la discipline
,
qui ne réussissaient pas

toujours aussi bien, et dont certains avaient même quelque-

fois un effet tout contraire. L. I^lrext.

CALMAR ou KALMAR, ville située dans la Smolamle,

province de Gothland, sur la côte orientale de la Suède et

le détroit formé par Tile d'ŒIand, est le siège d'un évèque

et des autorités de la province. On y trouve un collège, plu-

sieurs fabriques et d'importants cbanliers de construction

pour les uavires. Elle est aussi le centre d'un commerce
considérable en bois. Sa magnifique catbédrale , construite,

sur l'ordre de Cbarles XI, par NicodèmeTessin le jeune, en

pierres d'CEland , est un des plus remarquables monuments
d'architecture qu'il y ait dans le >'ord; mais elle a beaucoup

soulTert d'un incendie qui y éclata en ISOO. Des formidables

fortifications qui entouraient autrefois cette ville , il ne reste

plus aujourd'bui que ses remparts.

CALMAR (Union de). C'est ainsi qu'on désigne dans

rUistûire la reunion des trois royaumes du nord , le Dane-
mark, la 2Sorvège et la Suède , en un seul, qui fut opérée à

Cabiiar, le 12 juillet 139T, par la reine de Danemark Mar-
guerite, surnonunee la Semiramis du A'ord, et (ille du
roi de Danemark Waldeniar III. Désirant fondre les tiois

royaumes en un seul et même corps politique, elle en con-

voqua les états à Calmar, et y fit reconnaître et couronner,

en qualité de son successeur, son petit-neveu Éric, fds de

Wiatislas, duc de Poméranie, et de Marie de Mecklembourg,

fille dingeburge, sœur de .Marguerite. L'acte qui ordonnait

l'union perpétuelle et irrévocable des trois couronnes, futap-

prouvé dans cette assemblée, li portait que les royaumes unis

n'auraient à toute perpétuité qu'un seul et même roi, qui

serait élu d'un commun accord par les sénateurs et les dé-

putés des trois royaumes
;
qu'on ne s'écarterait pas de la des-

cendance du roi Éric, s'il venait à en avoir; que les trois

royamues s'assisteraient mutuellement de leurs forces contre

tous les ennemis du dehors; que chaque royaume conserve-

rait sa constitution, son sénat et sa législation particulière

,

et serait gouverné par le roi conformément à ses propres

lois.

Cette union , quelque formidable qu'elle semblât être au
premier abord, n'était cependant que faiblement cimentée.

Un système fédératif de trois monarchies divisées entre elles

par des jalousies réciproques, par une grande diversité de
formes, de lois et de coutumes, n'offrait rien de solide ni de
bien durable. La prédilection, d'ailleurs, que les rois de
l'Union successeurs de la reine Marguerite montraient pour
les Danois, la préférence qu'ils leur accordaient dans la dis-

tribution des grâces et des gouvernements , le ton de supé-

riorité enfin qu'ils affectaient envers les deux autres na-
tions alliées, durent servir nalnrellement à nourrir les ani-

mosités et les haines, et a soulever les Suédois contre l'U-

nion. Après plus d'un siècle de luttes acharnées, l'Union de
Calmar fut à jamais rompue par la paix conclue en 1523 à

Malmœ, et la Suède redevint indépendante sous Gustave-
^^âsa. A. SAV.iCKER.

CALMARS « animaux mollusques, rangés parmi les

céphalopodes à dix pieds, dans la famille des seiches; ils

répandent autour d'eux, lorsqu'on les inquiète, une espèce
d'entie ou liqueur noire; de là, suivant les élymologistes,
le nom de calmar ( du latin theca calamaria, écritoire ),

qu'on leur a donné. En Languedoc, on les appelle calamars
ou gangtio ; en Saintonge, casserons; en Provence et à

Venise, une espèce est dite tolkena ou totena, et à Mar-
seille, tante : noms évidemment dérivés du mot greCT£'j5i;,

par lequel .\rislote les désigne.

Les cahnars sont très-bien décrits par Aristote , qui les

sépare avec raison des seiches, avec lesquelles Linné les a
coBfond\is. Ils s'en distinguent en effet par leur corps
allongé, muni d'ailes ou nageoiirs à la partie inférieure du
sac seulement. Us ont un test interne, mince, corné et trans-

parent comme du verre, semblable à une plume, conune
l'ont dit les anciens. On a trouvé quelques-uns de ces tests
qui étaient de la longueur déplus de 30 centimètres, ce qui
suppose une assez grande taille dans certaines espèces.
La bouche chez ces animaux est terminale, et entourée
comme chez tous les mollusques décapodes, de dix bras ou
tentacules, ordinairement garnis de ventouses. Deux de ces
bras sont plus longs que les autres.

Plusieurs espèces se Uouvent assez abond.-unment sur nos
côtes; on les rencontre quelquefois aussi en pleine mer. Ces
animaux se tiennent dans les algues et sur les rochers y
font la guerre aux poissons et aux autres animaux marins,
dont ils détruisent une grande quantité. Ils pondent leurs
œufs en grand nombre, et les disposent en tubes ou grappes
cylindriques, de consistance gélatineuse; ces œufs ne se dé-
veloppent heureusement pas tous; ils deviennent en partie
la proie des poissons, on bien sont rejetés sar le rivage et
s'y dessèchent. Bohadsch a évalué à 39,760 le nombre d'œufs
contenus dans une seule masse de grappes qu'il a observée.

.\thénée et Ailstophane nous apprennent que de leur
temps les gens du peuple mangeaient des calmars. ..ipicius

donne la manière dont on les accomjiiodait. Du temps de
Rondelet, on les estimait assez; il (it qu'on les préparait,
avec leur encre, dans une sauce au beurre ou à l'huile, avec
des épicesetdu verjus. Dansl'Arcliipelet sur les cùtesd'Italie,
cet usage existe encore. Les pêcheurs leur font une guerre
cruelle, parce qu'ils détruisent beaucoup de poisson. A Terre-
-Veuve, on les coupe en morceaux, et on s'en sert comme
d'appâts pour la pèche de la morue. Paul Gervais.
C.VLME. Girard regarde les mots tranquillité et

paix comme synonymes de calme; et il donne à ces trois
noms, pour caractère commun, une situation exempte de
trouble et d'agitation. Puis il les nuance ainsi qu'il suit :

tranquillité , situation considérée en e'.le-mème dans le
temps présent indépendamment de toute relation; paix,
situation par rapport an dehors et aux ennemis ; calme, si-

tuation par rapport à l'événement passé ou futur, c'est-à-
dire succédant à l'agitation ou la précédant. On a, dit-il , la

tranquillité avec soi , la paix avec les autres , le calme après
l'agilation. «

>'ous sommes agités pendant la vie de diverses manières ;

aussi pourrait-on mentionner une grande variété de calmes.
Mais on peut réduire et ramener toutes ces variétés h deux
sortes, savoir : le calme résultant de l'équilibre des forces
physiques et morales, elle calme produit par l'affaissement
ou l'absence de ces forces. Ce dernier est un état plus ou
moins prolongé dans lequel un être vivant perd ou n'a plus
le sentiment du moi moral, malgré l'action des circonstances
qui l'excitaient auparavant. Ses degrés sont l'indiffé-
rence, finsensibilité et la mort. Le premier, au con-
traire, est la situation plus ou moins durable d'un être animé
placé dans des conditions qui excitent en lui les idi es de
plaisir et de bonheur qu'il appuie par l'expérience. Ces phé-
nomènes ayant leur siège principal dans tout le système
neneux sont plus ou moins subordonnés à toutes les autres

parties de l'organisme. Ce premier calme résultant de l'é-

quilibre des forces animatrices , se distingue lui-même eu

deux autresbien différents, calme pbysiqueelcalmemoral.
Le calme pfiijsique est un état plus ou moins durable dans

lequel on sent plus ou moins fortement les avantages et les

plaisirs de l'harmonie, née de l'exercice régulier des organes

qui agissent simultauément et successivement dans les li-

mites que la nature leur a assignées. Le calme physique c'est

la santé. Le calme moral est une situation plus ou moins
prolongée de la raison humaine qui sent le bonheur de s'é-

lever, indépendamment des circonstances sociales et, jusqu'à

un certain point , des douleurs physiques , d'apprécier la

portée scientifique des conce]>tions abstraites considérées

en elles-mêmes et dans leur application à tous les genres

d'activité de la nature humaine. Le calme physique est ton-
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jours subordonné au cabne moral; quoique celui-ci soit

dans la dépendance manifeste du premier, il faut cependant

s'y dérober quelquefois. Aussi n'Iiésitons-nous pas à pro-

clamer la prééminence du calme moral.

C'est surtout dans les actes des liomme^ supérieurs

qui sont la gloire de l'humanité , c'est dans les mani-

festations sublimer de leur génie
,
que le physiologiste et le

poète doivent étudier cet état de l'àme qui n'est ni Vextase,

ni l'exaltation tranquille , ni le sommeil lucide , ni le col-

lapsus intellectuel ; cet état qu'on nomme le calme moral,

dans lequel la raison humaine, écoutant les leçons du passé,

interrogeant l'avenir, reçoit ses inspirations de tous les faits

du présent auquel elle assiste. Mais pour que cet état soit le

calme vrai, le calme d'une grande âme, il faut qu'il soit in-

dépendant de toutes les circonstances de malheur et de

bonheur qui tendent sans cesse à le troubler, à en altérer

la pureté ; il faut qu'il se manifeste , dans toutes les si-

tuations extrêmes et intermédiaires de la vie, toujours le

même, toujours dominant; imposant la loi aux autres, fou-

jours commandé et dominé par la reUgion de l'honneur, par

le sentiment énergique du devoir envers ses semblables,

envers soi , envers l'auteur de toutes choses. 11 faut donc le

concours rare d'une intelligence vaste , d'une raison supé-

rieure et des passions les plus nobles , les plus pures, pour

constituer le calme. Cet état peut donc être considéré comme
l'équilibre parfait résultant de l'action de toutes les forces

de la nature humaine ; ce n'est ni le repos, ni l'inaction :

c'est au contraire la condition la plus favorable pour l'ac-

tivité et le progrès de l'entendement humain ; aussi, toutes

les intelligences qui disent aimer et vouloir ce progrès re-

cherchent cette condition.

Le peintre doit s'étudier à rendre par l'expression ce calme

de l'âme qu'on lit sur le visage de la sagesse, de la vertu,

de l'innocence. Le sage, soutenu par le sentiment d'une

bonne conscience, conserve dans les moments les plus dif-

ficiles ce calme qui l'élève au-dessus du commun des

hommes.
Et sa grande âme ne s'altère

Ni des triomphes de Tibère

Ni des disgrâces de Varus.

Les passions nous font perdre le calme avec le bonheur,

et même alors que le calme nous est rendu, il est rare qu'il

puisse persister chez l'homme qui ne sait pas vaincre ces

ennemis de son repos qu'il porte en lui-mêiue.

CALME (Marine). Les marins appellent ainsi l'immo-

bilité de l'air, le contraire du vent. Quand l'atmosphère est

en repos et que la mer est unie, on dit qu'il fait calme

plat. Le premier qui s'avisa de faire dériver le mot calme

du latin calamus (chaume), parce que c'est sous le chaume

que l'on trouve la paix, si nécessaire au bonheur, celui-là,

n'était point marin. Le mot calme, à la mer, ne rappelle

pas les idées gracieuses qu'il présente à l'esprit quand il sert

à désigner une belle soirée d'été , au moment où le soleil

Tient de se coucher, que tout se tait dans la nature, et que

les zéphyrs et les oiseaux n'osent plus agiter le feuillage; à

la mer, le calme est presque toujours accueilli par des ma-

lédictions. Ou bien il enchaîne le navire sur une mer im-

mobile et l'arrête dans sa course, et alors les provisions s'é-

puisent à bord , l'ennui gagne tous les esprits , les carac-

tères s'aigrissent ; ou bien il est le fatal précurseur de la

tempête, et le navire alors craint pour sa sûreté; si un coup

de vent s'élève soudain fort et violent, et qu'il vienne assaillir

le vaisseau sans mouvement , la mâture est exposée à se

rompre sous l'effort d'un choc brusque. Dans les parages

où régnent des courants
,
près des rochers , au milieu des

brisants, les navires sont entraînés sur les écueils, n'ayant

devant eux que le naufrage et la mort : et cette force inerte,

nul effort humain ne peut la vaincre ou la neutraliser; toute

rage est impuissante confie elle ; c'est la loi de fer du destin

qu'il faut suWr.

Quand le vent saute d'une direction à une autre, un ins-

tant de calme sépare ordinairement ce passage de deux on-
dulations opposées de l'atmosphère, et la mâture encore
court risque de se rompre. Mais il est plus terrible mille

fois que la tempête quand il survient tout à coup après l'o-

rage. Qu'importe au navire qui fuit devant les lames la fu-

reur des vents et des flots.' C'est en vain qu'ils mugissent

et aboient derrière lui , il vole sur les mêmes ailes et en est

à peine ébranlé ; mais, quand l'ouragan a bouleversé la mer
presque dans ses abiines

,
que le vent a soulevé d'énormes

vagues qui se heurtent et se brisent l'une contre l'autre, la

masse liquide ne s'arrête pas soudam dès que la c<iuse qui

l'a remuée a cessé d'agir ; son agitation dure longtemps en-

core après, et la position du bâtiment devient extrêmement
critique : surpris sans mouvement entre deux montagnes
d'eau qui s'élèvent au-dessus de ses mâts, il est battu

comme un rocher par la vague acharnée contre son flanc

et dont la secousse va peut-être l'entrouvrir. Malheur! mal-

heur alors! chaque lame qui accourt sur lui furieuse et la

crête élincelante peut l'enfoncer et l'engloutir; il roule vio-

lemment , et chaque oscillation menace d'emporter ses mâts

et ses agrès; en vain pour fuir il borde toutes ses voiles, il

appelle la brise, l'orage, l'orage encore!... Les voiles, que
l'air ne gonfle plus , battent contre sa mâture et ne font

qu'augmenter sa détresse. Calme maudit! les marins de-

vraient inventer un autre mot pour te qualifier. Quel na-

vigateur a passé la ligne sans avoir le cauchemar du calme .'

Sous cette zone brûlante où le soleil dévore, rester exposé à

ses rayons sans que l'air soit un instant raffraichi par un
souffle de brise ! souffrir de la soif, d'une chaleur étouffante,

haletant, épuisé, pendant des semaines entières ! ou assailli

par des nuages qui crèvent en torrents d'eau , et répandent

dans l'atmosphère une chaude humidité, si insalubre que

rarement les équipages échappent à sa funeste influence !

Dans plusieurs endroits de l'océan .\tlantique , et sous une

zone assez considérable de l'océan Pacifique , on rencontre

des calmes qui ont souvent plus d'un mois de durée.

Une idée bizarre, qui n'a pu naître que dans une ima-

gination profondément ignorante , s'était accréditée chez

quelques esprits inattentifs : on prétendait qu'en répandant

de l'huile sur la surface de la mer, on pourrait calmer sur-

le-champ la plus violente tempête. Ceux qui croient les

sciences physiques assez avancées de nos jours pour expli-

quer les phénomènes considérés autrefois comme des mi-
racles auraient là une belle occasion de rendre raison du fa-

meux Quos ego de Virgile, et de ce pouvoir du Christ, dont

la voix apaisait les flots de la mer. Théogène Page.

C.\LMET ( Dom Augustin), savant bénédictin de la

congrégation de Saint-Vannes, naquit le 16 février 1672, à

Mesnil-la-Horgue, diocèse de Toul. Il fit ses premières études

au prieuré de Breuil , et prononça ses vœux le 23 octobre

1689. Ses études achevées, il apprit l'hébreu sous la direc-

tion d'un ministre luthérien , nommé Fabre, puis il étudia la

langue grecque et les saintes Écritures
,
qu'il fut bientôt

chargé d'expliquer. En 1704 il passa à l'abbaye de Munster,

où il continua d'enseigner les jeunes religieux. Il fut récom-

pensé de ses gramls travaux par sa nomination, en 1718, à

l'abbaye de Saint-Léopold de Nancy , d'où il passa, dix ans

après, à celle de Sénones, où le reste de sa vie Jaborieuse

s'écoula dans l'exercice des devoirs de son état et la pratique

des vertus chrétiennes. Encore plus modeste que savant, il

écoutait les critiques et en profitait Benoit XIII lui offiit un
évêché inpartibus, qu'il refusa. Il mourut à Sénones, le 2i

octobre 1757.

Dom Calmet a publié des ouvrages importants sur l'Écri-

tiuc Sainte. On cite surtout ses Commentaires sur l'.\ncien

et le youreau Testament ; non Histoire de l'Ancien et du
Nouveau Testament et son Dictionnaire de ta Bible.

Outre ces livres, que l'on consulte plutôt qu'on ne les lit, ce

savant bénédictin a laissé une Bible, une Histoirt di la

1
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VtV et des Anracles de J(!siis-Christ, un abrégé d'Histoire

générale, une Histoire universelle inaclie\ée ; un traité sur

les Anges, les Revenante et les Vampires ;des traités histo-

riques sur la Lorraine et sur les eaux de Plombières, Bour-

bonne et Luxeuil, sur la I\'atU7-e des Perles, sur les anciens

Chiffres, sur des Monumentsde l'antiquité, sur la Terré de

Gessen, sur /es Dragons volants, etc., et plus de vingt ma-

nuscrits, parmi lesquels on remarque des histoires locales

et des dissertations sur Vorigine du jeu de cartes, sur la

cérémonie du roi boit, sur le vieux langage de Lor-

raine, etc.

Tant que vécut dom Calmet, Voltaire lui témoigna beau-

coup d'admiration et de respect
;
plus tard, il le qualifia

à'imbécile. Il était allé le voir à Sénones, et dans la lettre

où il lui avait annoncé sa visite, il s'exprimait ainsi : « Je pré-

fère, monsieur, la retraite à la cour et les grands hommes
aux sots.... Je veux m'instruire avec celui dont les livres

m'ont formé et aller puiser à la source.... Je serai un de vos

moines. Ce sera Paul qui ira visiter .Mitoine. » A Sénones,

A'oltaire ne perdit pas son temps. Au milieu de la bibliothèque

de l'abbaye, guidé par dom Calmet, il trouva de quoi refaire

son Histoire générale et coinpléter son Essai sur les ilœurs
des j\'atio}is. Au bout de six semaines il quitta Sénones

pour aller à Plombières, et de là il écrivait : « Je prendrai

ici les eaux en n'y croyant pas, comme j'ai lu les Pères; »

ce qui ne l'empêchait pas de dissimuler à son hùte ses dis-

positions à l'incrédulité et de lui écrire de Plombières même :

« J'ai trouvé chez vous bien plus de secours pour mon ime
queje n'en trouve à Plombières pour mon corps. Vos ou-

vrages et votre bibliothèque m'instruisaient plus que les

eaux de Plombières ne me soulagent. > Enfin, pour passer

des contradictions en prose aux contradictions en vers, on
cite de Voltaire deux quatrains sur dom Calmet : l'un dans

lequel il qualifie ses œuvres de fatras, l'autre dans lequel

il loue ses travaux et ses' vertus.

CALillE. Voyez Accalmie.

CALMOUKS. Voyez Kalmolks.

C.VLODEXDROAHdexct),6ç,beau,etde6£vSpov,arbre),
genre de plantes de la famille des diosmées, caractérisé par

une corolle à cinq pétales longuement onguiculés , cinq éta-

mines avortées alternant avec cinq étamiues fécondes , une

capsule quinquéloculaire portant latéralement le style , et

dont la seule espèce connue est un aibre du cap de Bonne-

Espérance à belles fleurs d'un rouge pâle.

CALOMARDE (Don Francisco-Xadeo, comte ), mi-

nistre de Ferdinand VII, roi d'Espagne
,
pendant les années

lS23à 1S32, naquit en 1775, de parents très-pauvres à Villel,

en Aragon, et n'eut pour commencer et achever son éduca-

tion que les faibles ressources de l'école de Teruel. Entré

comme précepteur dans une famille de Saragosse, il trouva

dans cette position les moyens de compléter ses études aca-

démiques; et quand il les eut entièrement terminées, il se

fit recevoir avocat et docteur en droit. Plein d'ambition,

il vint à Madrid dans les premières années de ce siècle , et

le mariage qu'il contracta peu de temps après avec une

femme remarquablement laide, mais nièce de son compa-
triote Lerga, homme ti^s-iufluent, parce qu'il était le chi-

rurgien particuHer du roi et du prince de la Paix , lui valut

une place au ministère de la justice. Fuyant devant la domi-
nation française, Caloniarde se retira avec la junte centrale,

d'Aranjuez à Séville, puis à Cadix , uù il fut promu au poste

de premier commis du ministère de la justice. Lorsque, en

1814, Ferdinand VII rentra en Espagne, Caiomarde fut un
des premiers qui accoururent de Valence au-devant de ce

prince pour le saluer du titre de souverain absolu ; il en ob-

tint alors comme récompense de son zèle monarchique le

poste de premier commis do la secretaria gênerai de In-

dias. Accusé et convaincu d'avoir abusé de ses nouvelles

fonctions pour se charger, moyennant une somme considé-

rable, de faire olitenir à un solliciteur un évêcUé en Améri-
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que, il fut exilé à Tolède; puis, ayant osé reparaître à Ma-
drid en ISIG, à Pampelunc.

En 1S20, lors du rétablissement de la constitution de

1812, il essaya déjouer le libéralisme, mais il ne réussit à

en imposer à personne. Quand , en 1823, l'armée française,

aux ordres du duc d'Angoulème, rétahhten Espagne le

pouvoir absolu, le duc de l'Infantado le nomma secrétaire de

le régence établie à Madrid. Les nouveaux ministres de Fer-

dinand eurent bientôt reconnu en lui un utile instrument pour

la réaction projetée, et le nommèrent en conséquence secré-

taire de la camara del real patronalo
,
poste aussi lucratif

qu'influent. A quelque temps de là, Ferdinand VII le nomma
ministre de la justice, tout en lui conservant ses précédentes

fonctions. Il eut dès lors atteint le comble de sa fortupe ; les

affaires d'État les plus importantes passaient par ses mains
;

le roi lui avait accordé sa faveur, et chacun se courbait

devant lui. L'organisation d'une police secrète lui fournit

d'immenses moyens d'influence, et on le vit poursuivre les

libéraux avec une froide cruauté. En donnant des armes aui
volontaires royalistes, il créa des défenseurs fimatiques de

toutes ses mesures, et il eut en même temps grand soin de
rappeler les jésuites , de rétablir les couvents et de fermer

les universités. Pour s'assurer une influence exclusive dans
le parti de don Carlos, qui commençait dès lors à poindre,

il le favorisa secrètement ; et en même temps, cependant,

afin de n'être pas compromis par les entreprises prématurées

de ce parti, il avait l'art, en punissant avec une sévérité voi-

sine de la cruauté ceux qui les tentaient , de paraître com-
plètement étranger à ses intrigues.

Au mois de septembre 1832, quand Ferdinand fut atteint

à la Granja d'une attaque de goutte si violente que son mé-
decin , Castello , déclara qu'il était mort , Caiomarde fut le

premier à saluer don Carlos du titre de roi. Ferdmand VII
ayant recouvré la santé, il s'agit dès lors de tenter un grand

coup ; les partisans de don Carlos , mettant donc à profit la

faiblesse de corps et d'esprit du royal moribond, le décidè-

rent à signer le 31 décembre 1832 un dicret préparé par Ca-

iomarde, et qui mettait à néant la déclaration de 1830, par

laquelle la loi salique avait été abolie en Espagne. De ce mo-
ment Caiomarde fut le point de mire de la haine populaire

;

et ensuite
,
quand Ferdinand VII déclara que les modifica-

tions faites à son testament lui a\aient été arrachées par

surprise, il fut renvoyé avec les autres membres du cabinet

et exilé dans ses terres, en .\ragon. Trois mois plus tard , il

allait même être arrêté ; mais ,
prévenu à temps , il parvint

,

à l'aide d'un déguisement , à s'enfuir en France. Il y vécut

d'une manière très-retirée, d'abord à Orléans, puis à Tou-

louse, où il mourut en 1842. Il ne laissait guère qu'un demi-

million d'argent comptant ; d'où il faut conclure que l'im-

mense fortune qu'il avait amassée en Espagne y est restée.

CALOMEL ou CALOMEL.\S (de xa'AÔ;, beau, et

[iéXa; , noir ). On donnait autrefois ce nom, ainsi que celui

de mercure doux, au protocblorure de mercure, que l'on

sublimait à plusieurs reprises, dans le dessein de le rendre plus

doux et de diminuer sa vertu corrosive. Après six sublima-

tions, on l'appelait cn/o)nc/n5, et après wcuf, panacée mer-

curielle. Il est parfaitement reconnu aujourd'hui que ces

diverses sublimations n'opèrent aucun changement dans la

nature de cette substance.

CALOMÉRIDES. Voyez Kalomérides.

CALOIIA'IE, mot fait du verbe latin ca/i'o, qui signifie

tromper, frustrer. La calomnie en effet tend à nous frustrer

de ce que nous possédons de plus cher et de plus précieux

,

l'honneur et la réputation ; « fiel , dit Charron
,
qui em-

poisonne tout le miel de notre vie. » Le premier besoin de

l'homme ,
par cela seul qu'il vit en société , c'est l'estime de

ses semblables ; et comme son premier devoir est de respec-

ter les autres , il a droit en retour d'en être respecté. La ca-

lomnie, en le blessant dans son droit le plus sacré, en attirant

sur lui le mépris public, en brisant le lien de sociabilité.
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constitue, selon la belle expression de Benjamin-Constant,

un véritable assassinat moral. Née de la haine ou de l'im-

puissance, la calomnie e'st le vice favori du méchant, la ma-

ladie incurable des âmes faibles et jalouses. C'est une arme

à la portée de tout le monde et non moins terrible entre les

mains du sot qu'entre celles de l'homme d'esprit : la seule

différence, c'est que ce dernier vous assassine avec un instru-

ment moins grossier.

La peur, qui dans l'antiquité païenne fit dresser plus d'au-

tds aux êtres malfaisants que la reconnaissance et l'amour

n'en élevèrent aux bienfaiteurs de l'humanité , la peur fit

aussi de la calomnie une divinité, objet d'un culte assidu.

Les Grecs la nommaient àa.êo'i.i\, et c'est de là que \ ient le

nom donné vulgairement à l'esprit de mensonge et de té-

nèbres ( voyez DriBLE ). On trouve dans le langage populaire

et proverbial de tous les peuples des traces de l'horreur et

de la crainte dont la calomnie est l'objet. Tels sont ces pro-

verbes si connus : Plus blesse une mauvaise parole qiCxine

épée affilée; Ongui'rit d'un coup de lance, mais on ne

guérit pas d'un coup de langue; et beaucoup d'autres en-

core qu'il est inutile de rappeler. Calomnions, disent les Ba-

sile, il en reste toujours (quelque chose! si la plaie guérit,

il reste au moins la cicatrice I paroles impies et trop vraies,

à notre honte! En effet, que de malheurs privés et publics

la calomnie n'a-t-elle pas enfantés ! N'est-ce pas ce monstre,

éternel ennemi de la paix et de la concorde , et corrupteur

de l'opinion, n'est-ce pas lui qui divise les familles, après

s'être assis à leur loyer, qui brise les amitiés les plus étroites,

qui jette la dissension dans les cités , qui , partout où il a

passé comme un fléau, laisse le trouble et la désolation?

Véritable Protée , la calomnie sait se plier avec une éton-

nante souplesse à tous les caractères, flatter tous les préju-

gés, exploiter toutes les apparences, toutes les erreurs. Arme
favorite des plus mauvaises passions, c'est avec une diplo-

rable habileté qu'elle distingue et met à profit tout ce qu'il

peut y avoir de faible et d'incomplet dans les intelligences

,

de vulnérable dans le cœur humain. Voyez comme elle s'at-

tache à intéresser et à séduire d'abord l'ignorance, la crédu-

lité, la faiblesse, l'égoïsme, l'ingratitude, la peur, tout ce

qu'il y a d'infirme et de honteux dans l'espèce humaine,

afin de gagner plus facilement
,
par l'autorité du nombre , la

partie honnête et intelligente de la société. C'est alors que

.ses mensonges acquièrent un degré de probabilité qui égare

tiop souvent l'opinion publique. Lisez l'admirable portrait

qu'en trace dans le Barbier de Séville un écrivain de génie,

dont l'ironie acérée sut plus d'une fois la confondre : « La
calomnie! vous ne savez guère ce que vous dédaignez : j'ai

vu les plus honnêtes gens près d'en être accablés. Croyez
qu'il n'y a pas de plaie méchanceté, pas d'horreurs, pas de

contes absurdes qu'on ne Casse adopter aux oisifs d'une

grande ville en s'y prenant bien ; et nous aïons des gens

d'une adresse !.. D'abord un bruit léger, rasant le sol comme
l'hirondelle avant l'orage, ^jianissiHio, murmure et file, et

sème en courant le trait empoisonné. Telle bouche le re-

cueille, et piano , piano, vous le glisse en l'oreille adroite-

ment. .Le mal est fait; il germe, il rampe, il.chemine, et,

rinforzando, de bouche en bouche, il va le diable; puis tout

à coup, ne sais comment, vous voyez Calomnie se dresser,

silHer, s'enller, grandir à vue d'œil. Elle s'élance, étejid son

vol , tourbillonne , enveloppe , arrache , entraine , éclate et

tonne, et devient, price au ciel, un tri général, un cres-

cendo public, un cAorus univer.sel de haiuc et de proscrip-

tion. Qui diable y résisterait? »

Et en efi'et il y a en nous un singulier et fatal penchant à

accepter toujours plus volontiers le mal que le bien :

l.'lminme ctt de ^lacc aux vi-rités;

11 «3t de fctl pour le lurmniigc

,

surtout lorsqu'il le divertit par une tournure piquante; aussi

la calomnie exerce-t-elle sur nous uu invincible ascendant

lorsqu'elle se présente sous le manteau du ridicule, et avec
l'expression de la raillerie

,
qui trop souvent n'est elle-même

que l'éclair de la calomnie; alors, peu empressés d'écoutei la

défense, nous donnons de prime abord gain de cause à uue
accusation frivole en apparence, outrageante en réalité, sauf

à motiver ensuite, et avec la même insouciance de l'honneur

d'autrui, l'arrêt que nous avions porté. Cest ainsi qu'à chaque
instant notre égoïsme et la légèreté de nos esprits donnent
des prunes d'encouragement à la calomnie , notre plus mor-
telle ennemie.

La calomnie présente encore ce déplorable effet de néces-

siter dans certains cas et même de légitimer le d u e 1 ; elle est

presque la seule cause qui perpétue cette funeste coutume.
L'honnête homme habilement calomnié voit souvent l'opi-

nion incertaine entre son calomniateur et lui : on conçoit

qu'alors , outragé dans ce qu'il a de plus intime , il lui faut

une protestation plus énergique et plus persuasive qu'une
action intentée devant les tribunaux et aboutissant à une
amende ou à des dommages-intérêts : il donne pour gage de
son innocence sa vie même , il se bat. Blessé, mort ou vain-

queur, la présomption est pour lui , il est vengé , il est

absous.

Il y a plusieurs manières de calomnier, par la parole on
par lé silence, et souvent ce dernier moyen n'est ni le moin»
perfide ni le moins puissant. Il y a même des calomnies en
action : pom' compromettre une honnête femme qui ne
l'avait pas reçu, il suffisait au maréchal de Richelieu d'en-

voyer deux ou trois fois sa voiture stationner une ou deux
heures devant sa porte. Le cheval d'un quaker ayant été

mordu par un chien, se mit à ruer et faillit démonter son

miiitre ; celui-ci, à qui sa foi défend de porter une arme et

de répandre le sang, se vengea du barbet en criant : Au
chien enrarjé! Le peuple répète après lui : Au chien enra-

gé! et dans l'instant le pauvre animal est assommé, victime

d'une calomnie. Il est peu d'hommes qui peuvent résister

aux traits d'une arme aussi sûre. Cependant l'histoire nous
apprend que la calomnie, qui avait tiiomphé de la vertu de
Socrate, fut impuissante contre celle de Caton. « Le sé-

nat vous a calomnié, » disait-on à César, et il répondait :

« La victoire m'en a vengé à Pharsale. > Napoléon disait

aussi : Il Une victoire, un monumeut de plus, me vengeront

de la calomnie. »

La calomnie tient une grande place dans la politique;

elle pourra revendiquer sa part d'influence et de solidarité

dans l'inistoire des événements de notre époqne. Depuis un
demi-siècle elle a servi d'arme offensive à presque tous les

partis puissants qui ont successivement régné sur la France,

et qui, pour s'assurer la fortune, croyant tous la fixer, ont

largement exploité l'insouciance, la peur, l'égoïsme, et se

sont fait de la délation, de la corruption, de Fintrigue, au-

tant de moyens de gouvernegient. Quand donc deviendra-

t-elle une loi de moraUté publique cette maxime de Ly-

curgue : « Situ rencontres ceux qui se disputent, tu peux

te mettre d'un parti ; mais au moins dis la vérité. >•

Jetons maintenant un coup d'œil rapide sur l'histoire de
la législation relative à la calomnie, et cherchons-y des le-

çons et des exemples. Les Égyptiens et les .Athéniens punis-

saient la calomnie par la loi du talion, c'est-à-dire que
les calomniateurs étaient condamnés au même supplice,

qu'auraient subi ceux qu'ils accusaient si le ciinie se fût

trouvé véritable. Les lois de Moïse la poursuivaient arec la

même rigueur : Vous traiterez le calomniateur, dit-il aux

prêtres et aux juges d'Israël dans le Dewtérvneme,
comme il avait dessein de traiter son frère; et afin que les

autres soient dans la crainte et n'oseirt entreprendre rien

de semblable ; vons n'aurez point coni|)assion du coupable,

vous en exigerez vie pour vie, œil pour œil, dent pour dent,

pied pour pied. » A Rome, sons la république, le calojnnia-

teur était marqué au Iront de la letti-e K avec un fer chaud :

de là venait l'expression integrx frontis homo ponr dési-
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gner un honnête homme. Cette pane disparut avec linnexi-

bilité lies mœurs républicaines; mais la calomnie n'en con-

tinua pas moins d'être sévèrement réprimée. La ligislalion

romaine la condamnait au même degré que les attentats

commis contre les personnes. « Injuria committitur, dit

Ulpien, non solum ciim quis pugno pulsatus, autfustt-

bus casus, vel etiam verberatus sit, sed et si guis ad

in/amiam alicujus, libellum mit carmen, aut historiam

scripserif, composuerit, ediderit. > Le délit de calomnie

ne comprenait pas seulement les paroles injurieuses, verba-

les ou écrites , il s'étendait encore à des actions qui parais-

sent fort innocentes aujourdliui, conune on peut s'en con-

vaincre par cette autre phrase d'L'Ipien. qui fait suite aux

précédentes: « Vel, si quis matrem drinilius aut prœtex-

taiam adsectatus faerit, " r'est-à-dire si quelqu'un avait

affecté de suivre une mère de famille ou une jeune tille,

n L'Église , dit Pascal , a diffi-re aux calomniateurs aussi

bien qu'aux meurtriers la communion jusqu'à la mort. » Le
concile de Latran les a jugés indignes de l'état ecclésiastique.

Les auteurs d'un libelle dilTamatoire qui ne pouvaient prou-

ver ce qu'ils avaient avancé étaient condamnes par le pape

Adrien a être fouettés. Sous l'ancienne monarcUie française

,

dans les temps de clievalerie, on n'eut guère recours contre

la calomnie qu'aux duels judiciaires ou jtigements de
Dieu. Pins tard on s'adressa aux parlements pour obtenir

iustice ou réparation.

L'article 36" du Code Pénal de ISIO défmissait et punis-

sait le délit de calomnie ; mais cet article a été abrogé par

les lois du t" mai 1819 et du 25 mars tS22 sur les injures
et la d iffamation, avec laquelle elle se confond devant la

loi. L'article 37.3 du même code, encore en vigueur, punit la

dénonciation calomnieuse faite par écrit aux ofliciers de

justice, de police administrative ou judiciaire, d'un empri-

sonnement d'un mois à un an, et d'une amende de cent

francs à trois raille francs. Auguste Hcsson.

CALOXXE (Cuarles-Alexa.ndee de), fils du premier

président du parlement de Douai, naquit dans cette ville le

20 janvier 1734. Sa famille le destinait à la magistrature, et

lai fit faire ses études à Paris. Il avait quitté depuis peu les

bancs de l'école, quand il fut nommé successivement avo-

cat-général au conseil provincial d'Artois, procureur-géné-

ral au parlement de Flandre, et en 1"62 maître des requêtes

an conseil du roi, spécialement chargé du rapport des af-

faires relatives au clergé et à la magistrature. Ce fut eu

ce! le qualité qu'il eut quelques conférence; avec La Cha-
lotais, procureur-général au parlement de Bretagne. 11

changea bientôt son rôle de confident et d'ami en celui

d'accusateur. Cette contradiction dans sa conduite publique,

la réprobation éclatante et méritée de l'opinion, semblaient

devoir lui fermer sans retour la carrière des honneurs. Mais

il avait à la cour de puissants protecteurs ; ses services ne

restèrent pas sans récompense, et lui valurent l'intendance

de SIetz, et bientôt après celle de Lille, considérée comme
une des premières de France. Homme d'esprit, d'intrigue et

de plaisir, avide de jouissances, d'or et de pouvoir, capable

de tout pour satisfaire ses goûts et son ambition, sans souci

du lendemain , il se livrait à toutes les passions du jeune

âge, aimant avec une égale exaltation les femmes, la table

et le jeu. L'ne imagination vive, une élocutlon brillante et

facile, une rare sagacité, mais une légèreté, une étourderie

qui arrêtaient son attention à la superficie des objets, ces

qualités et ces défauts servaient également son ambition.

« Il réunissait, dit un contemporain, à la vivacité d'un

jeune colonel l'étonrderie d'un écolier, l'élégance et la pré-

somption d'un liomme à bonnes fortunes, une coquetterie

outrée, l'importance d'im homme en place, le pédantisme

de la magistrature. » Plus intrigant qu'homme d'Etat, il

avait plus d'audace que d'habileté ; ses censeurs les plus

sévères ne l'ont point accusé de s'être enrichi aux dépens
du trésor public. Le moment présent était tout pour lui ; il

avait trop bonne opinion de lui-aBéiue pour se croire exposé

à une disgi-ûce ; cette erreur lui a coûté plus que la vie,

l'honneur. Son nom se rattache à toutes les fautes qui ont

dû hilter la chute de l'ancien gouvernement.

Sa nomination au contrôle-général des finances fut le ré-

sultat d'une intrigue. D'Harvelay, banquier de la cour et

dépositaue des fonds des afl'airesétiangeres, voulut profiler

des fautes de d'Ormesson pour lui faire oter le portefeuille

des finances et le faire donner à Calonne, ami de la maison ;

il alla trouver à Fontainebleau 'Vergennes, et lui fit part de

son projet. Ce ministre refusa d'abord de proposer le protégé

de la maison d'Harvelay, dont le roi avait, quinze jours au-

paravant, parlé en termes très-défavorabies. Un comte, ami

de A'ergennes , sugséra un nouveau plan : il fut convenu

avec d Harvelay que celui-ci retournerait sur-le-champ à

Paris, d'où il écrirait à Vergennes une lettre qui lui fut

dictée à l'instant même. Cette lettre était un acte d'accusa-

tion contre d'Ormesson ; on n'osait pas attaquer sa prohîlé,

mais on le signalait comme absolument incapable; il n'y

avait pas un instant à perdre pour réparer l'effrayant désor-

dre causé par son impéritic, et personne n'était plus ca-

pable de rétablir les finances que Calonne. On ne don-

nait cet avis que par zèle pour le service du roi et le bien

de l'Etat. On s'était arrangé de manière à ce que le courrier

porteur de la lettre n'arrivât à Fontainebleau qu'à neuf heu-

res du soir. C'était l'heure où le roi, retiré dans son in-

térieur, soupait avec sa famille. Vergennes fit passer la

lettre au roi sous un prétexte d'urgence. Le lendmain matin,

d'Ormesson était renvoyé et Calonne nommé à sa place

,

sans que l'on put attribuer ce changement à l'intervention

directe de Vergennes.

Tout autre que Calonne eût été effrayé de l'état déplorable

où se trouvaient les finances, mais lui, peu scrupuleux sur

les moyens de subvenir aux besoins du moment, incapable

de combiner un plan vaste et méthodique de réforme, il fit

autrement que ses prédécesseurs, mais ne fit pas mieux;

il semblait se jouer des obstacles, et se bornait à les éviter ;

connaissant bien la cour, il s'assura l'appui des courtisans

les plus influents, se rendit nécessaire et agréable en ne

repoussant aucune de leurs exigences, et les séduisit par la

hardiesse et la nouveauté de ses plans. Il avait toujours de

nouveaux expédients pour fournir à de nouveaux besoins

,

ou plutôt à de nouvelles prodigalités ; mais les ressources

ordinaires n'étaient pas inépuisables. Le faste de la cour,

les tètes brillantes qui s'y succédaient, contrastaient avec

la misère publique. Sa première opération en entrant au

ministère décela l'extrême légèreté avec laquelle il traitait

les affaires les plus graves. Le bail des fermes avait été

cassé par arrêt du conseil, sans motif et sans utilité; il

fallut le rétablir par un nouvel arrêt. La proposition et la

rédaction de cet arrêt étaient dans les attributions du

ministre des finances, et Calonne, sans songer que c'était

le même conseil qui prononçait ce second arrêt, qui, comme
le premier, était signé par le roi, déclara dans le préambule

que la cassation avait été l'effet d'une ignorance coupable.

En pareil cas, et pour éviter de choquantes contiadictions

,

on ne manquait pas de motiver le rétablissement du bail

sur de nouvelles considérations, de nouveaux faits. Il était

contraire à toutes les convenances que le roi et son conseil

s'accusassent mutuellement d'avou' cassé par une ignorance

coupable un arrêt qui était leur ouvrage. Cette incon-

séquence passa inaperçue à la cour, mais les économistes la

signalèrent à l'opinion publique.

Toutes les opérations du ministère Calonne présentent le

même caractère de légèreté et d'imprévoyance. Deux édits

fixent successivement le chiflre du déficit, mais avec des

résultats différents. Un projet de remboursement de la

dette pidjUque est annoncé; on y procède par des empnmts
sans garantie réelle, et par conséquent sans succès. Une

caisse d'amortissement est fondée, mais sans fonds spéciaux
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pour opérer les remboursements désignés. Les préambules

de tous ces édits promettent l'ordre, l'économie la plus sévère

et d'indispensables réformes ; et les dépenses, qui doivent

êtres réduites, sont augmentées. Des acquisitions sont faites

sans utilité, sans intérêt pour l'État ; les échanges de domai-

nes ne sont que des dons déguisés. Calonne ne s'oublie pas

dans ces spéculations , au nombre desquelles il faut placer

en première ligne le monopole des blés
,
que l'histoire a

flétri du nom àe pacte de famine. Les déviations de la

Garonne, de la Réole à Langon, avaient englouti plusieurs

villages et déplacé le cours du fleuve. Le fisc s'adjuge les

terrains, et Us sont donnes à des courtisans; le parlement

de Bordeaux s'oppose avec une vertueuse énergie à ces scan-

daleuses usurpations; il est sommé de se présenter en

corps à Versailles ; il parait devant le roi : la vérité est recon-

nue, les ordres menaçants donnés contre cette cour sou-

veraine sont révoqués, et elle est rendue à ses fonctions. Le

renvoi du ministre accusateur devait en être la conséquence,

et il resta en place ! Calonne était haï des parlements depuis

l'affaire La Chalotais. Cette considération seule aurait dû

l'exclure du ministère à une époque où la cour avait le

plus grand intérêt à ménager la susceptibilité des cours sou-

veraines pour l'enregistrement des édits bursaux. Calonne

avait trop d'esprit et de sagacité pour ne pas pressentir

tout ce qu'il avait à craindre de l'opposition systématique

des parlements. Aussi , avant de présenter à celui de Paris

de nouveaux édits de finances, il désira avoir une conférence

avec les membres les plus influents de celte cour : c'était

l'unique moyen d'arriver à une conciliation; mais, sans

suite dans ses idées, sans plan arrêté , Calonne rendit cette

conciliation tout à fait impossible; il s'oublia dans la dis-

cussion, et se laissa aller à toute la violence de son caractère.

11 s'aliéna pour jamais les rapporteurs des affaires de la

cour et le premier président; U les poursuivit avec un

acharnement que rien ne peut justifier.

Le déficit était énorme; de Calonne l'avouait, mais il préten-

dait qu'il était l'ouvragede ses prédécesseurs. On lui objectait

qu'au nom du roi, en 1781, il avait été déclaré que le revenu

excédait alors les charges et la dette de dix millions, rsecker,

qui avait fait cette déclaration au nom et avec la sanction

du roi, offrit d'en démontrer l'exactitude devant l'assem-

blée des notables. De là cette polémique si animée qui s'é-

tablit entre >'ecker et Calonne. Le roi crut devoir prévenir

ce déplorable débat ; il défendit toute publication à ce sujet;

mais, attaqué dans son honneur, Necker rompit le silence.

U fut exilé. On attribue à Clavière, qui fut ministre des fi-

nances depuis la révolution, le plan d'une refonte des mon-

naies d'or et d'argent ; mais on ne peut sans injustice re-

fuser à Calonne le mérite de l'avoir exécutée : c'était une

opération à la fois juste et utile. La valeur intrinsèque n'é-

tait pas en proportion avec les monnaies européennes, et

cette différence était toute en faveur des étrangers. La re-

fonte et l'élévation du taux des monnaies d'or de France

pouvaient seules en empêcher l'exportation. Eu général,

cependant, jeté dans un chaos qu'il ne pouvait débrouiller,

Calonne frappait ou caressait au hasard, se livrait sans ré-

flexion aux inspirations du moment, et mettait sans néces-

sité son honneur à la merci du premier venu. On ne lui a

reproché qu'une seule opération de change à laquelle il ait

pris un intérêts personnel. Dans tout le reste de sa vie po-

litique et privée, il a montré la même insouciance pour sa

fortune que pour sa réputation. Impoli jusqu'à la brulalité

envers le premier président du parlement de Paris et d'autres

hauts personnages, qu'il devait se concilier à tout prix, il se

montra obséquieux jusqu'à l'imprudence avec un homme
qui ne tenait plus au pouvoir que par un souvenir. Machaut,
appelé chez. Calonne pour une affaire particulière , reçut en

effet de lui la plus singulière confidence. Il ne s'était, lui dit-

il, déterminé à accepler le portefeuille que par suite du dé-

sordre de ses alTaires personnelles. Il devait 200,000 francsen

entrant au ministère ; il avait avoué son embarras au roi, qui

lui avait fait cadeau de 230,000 fr. d'actions de l'entreprise

des eaux, dont il avait su tirer un fort bon parti. Machaut,

en racontant depuis cette singulière conversation, ajoutait

gravement : n Je n'avais pourtant rien fait pour provoquer

une confidence si extraordinaire. "

De Calonne, étant intendant, s'était opposéà l'établissement

des administrations provinciales ; devenu ministre, il propo-

sa aux notables la création de ces mêmes administrations

,

et ne pouvait manquer de réussir. Il espérait, au moyen de

cette concession, faire admettre ses projets de finances; mais

les notables ne s'étaient pas trompes sur ses motifs, et ses nou-

veaux projets, présentés sous les formes les plus spécieuses,

furent rejelés. Cet échec ne le découragea point ; repoussé

par les notables, qu'il avait choisis , contrarié par ses col-

lègues, il les fit attaquer également par des pamphlets ; il ma-

nœuvra avec plus d'habileté que de succès auprès du roi

pour faire changer le cabinet. Il dirigea ses premières ten-

tatives contre le baron de Breteuil et le chanchelier. U
réussit, il est vrai, à faire renvoyer celui-ci ; mais au même
instant qu'il se féUcitait de ce succès, il reçut l'ordre de re-

mettre son portefeuille et de se rendre en Lorraine, où il était

exilé. L'exemple de tant de courtisans, qui n'embrassèrent

la cause de la révolution qu'en haine de la cour, ne fut pas

contagieux pour lui ; il se dévoua spontanément au parti du

roi et des princes. Il revint à Paris en 1790, et bientôt aprèi

il retourna rejoindre les princes à Coblentz, où il fut char-

gé de la direction de leurs finances. U parcourut plusieurs

cours étrangères pour solUciter leur appui en faveur de la

cause monarchique; il exposait dans une conférence avec

l'empereur Léolpod un plan qu'U croyait infaillible pour

opérer la contre-révolution ; l'empereur lui objectait que

pour l'exécuter il fallait beaucoup d'argent, et que le mau-

vais état des finances serait toujours un obstacle insurmon-

table : « Ce n'est pas là une difficulté, répondit Calonne; je

ne veux pas plus de six mois pour rétablir les finances. —
Monsieur, dit Léopold, U est fâcheux que vous n'ayez pas

eu cette idée lorsque vous étiez en place. »

Calonne ne s'était pas enrichi dans son ministère ; on ne lui

a reproché que d'être prodigue, et tout Paris savait qu'il avait

donné pour etrennes à M"" Lebrun, sa maîtresse, une grande

boite d'or remplie de pastilles enveloppées dans des bil-

lets de la caisse d'escompte. Il se montia plus scrupuleux

et plus économe dans l'administration des finances des princes

pendant l'émigration, puisqu'il se trouva bientôt hors d'é-

tat de soutenir son fils, qui servait dans l'infanterie de l'ar-

mée de Condé. Il proposa un plan de contre-revo^ution mo-

dérée, que les royahstes purs n'approuvèrent point. U par-

tit pour l'Angleterre, dans l'unique but de correspondre avec

les chefs de la conjuration de la Rouarie. Un agent de la

police du directoire, nommé Chevctcl, parvint à lui arra-

cher son secret, et cette folle entreprise échoua comme tant

d'autres : il espéra être plus heureux en faisant fabriquer à

Londres une masse énorme de faux assignats Le crédit pu-

blic en fut ébranlé ; mais ce moyen , aussi honteux que

lâche, causa la ruine d'un grand nombre de familles et de

la classe si nombreuse et si inotleusive des créanciers de

l'état. Le gouvernement anglais n'était nullement scrupu-

leux dans ses moyens d'attaque contre la France; tous

étaient bons, même l'assassinat et la famine. Il ne devait

pas reculer devant un faux, et, à la honte de l'émigration,

il trouva des complices dans les transfuges français.

Calonne s'était dévoué corps et àme à la cause des Bour-

bons. On s'est étonné que ces princes l'aient si tôt éloigné

d'eux; on attribue sa disgrâce à son phamphlel intitulé :

Tableau de l'Europe. La petite cour du prétendant était

un foyer d'intrigues. On sait par qui fut convoili le trône

de Louis XVI avant et depuis la révolution de 1 7S0, et quelles

prétentions nouvelles surgirent après la mort de ce prince.

Le nouveau mémoire de Calonne exprimait le vieu d'un
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changement Je personne ou même de dynastie. Quelques

courtisans crurent y voir une proposition en faveur du duc

d'York ou <lu duc de Brunswick. Mais en l'examinant sans

prévention on reste convaincu qu'il avait été écrit dans

l'intérêt du comte d'Artois. Cette publication avait divisé

les chefs de l'émigration. Louis XVIIl était en possession

du titre, avec toutes ses conséquences possibles. Calonne fut

contraint de s'éloigner ; il passait pour modéré et presque

pour jacobin dans l'opinion des monarchistes rectilignes,

comme les appelait Ferrand. Or les royalistes rectilignes ne

voyaient qu'un moyen d'en finir avec la révolution ; ce

moyen était de faire pendre un nombre de révolutionnaires

calculé sur la population de chaque commune, pour servir

d'exemple aux autres. Calonne, repoussant les proscriptions

et les confiscations en masse , admettait des catégories d'am-

nistie et une charte sur des bases plus larges que celle qui

fut octroyée en 1S14. Son Tableau de l'Europe annonce

un écrivain qui , tout en conservant ses préjuges de caste,

avait néanmoins profité des leçons du malheur et de l'ex-

périence. Le seul fait de sa fabrication de faux assignats

devait à jamais lui interdire toute espèce de retour en France

par toute autre voie que celle d'une contre -révolution, et

cependant il ne fut pas exclu de l'amnistie en faveur des

émigrés. 11 revint en France , y publia quelques mémoires

sur les finances, qui passèrent inaperçus, et revint pour la

dernière fois en Angleterre, où il avait rétabli sa fortune

par un mariage avec une riche veuve française. De retour

en 1 S02 , il mourut à Paris, le 19 octobre de la même année.

DUFEÏ (de l'Yonne).

C.\LORICITÉ (de calor, chaleur). C'est le nom que

Chaussier a donné à cette propriété vitale en vertu de laquelle

la plupart des êtres organisés conservent une chaleur su-

périeure à celle du milieu dans lequel ils vivent. En d'au-

tres termes , la caloricUé est la faculté qu'ont les organes

d'élaborer la quantité de calorique nécessaire à la vie,

et de se maintenir ainsi dans la même température
,
quelle

que soit d'ailleurs celle du milieu dans lequel le corps est

plongé. Le calorique, ou \e principe de la chaleur, est

à la vie ce que l'air est à la respiration : il pénètre , échauffe,

dilate , épanouit les organes , facilite le cours des humeurs
;

en un mot, il anime tout, et sans lui la vie s'éteindrait à

l'instant même. D'un autre côté , la trop grande abondance
de ce lluide serait tout aussi nuisible à l'économie animale :

elle réduirait toutes les humeurs en vapeurs, irriterait, en-
flammerait , et même désorganiserait les tissus vivants. La
nature a donc dû établir un juste équilibre entre l'absence

et l'excès de ce fluide.

La température dans laquelle l'homme vit habituellement

est de 36 à 37 degrés centigrades. Quelque climat que
l'homme habite, à quelque degré de froid ou de chaud qu'il

s'expose , son corps offre toujours cette même tenipératuie.

Les habitants des contrées les plus opposées, ceux, par

exemple , de la glaciale Laponie et ceux de la brûlante

Ethiopie offrent toujours au thermomètre le même nombre
de degrés. Voyez Chaleur akimale.

CALORIE, quantité de chaleur nécessaiie pour élever

un kilogramme d'eau de un degré du thermomètre centi-

grade. C'est l'unité de mesure pour la chaleur, comme le

mètre est l'unité de mesure pour les longueurs. On aurait

pu en choisir une autre, mais celle-ci est commode et assez

généralement admise pour l'appréciation de la valeur calo-

rifique des combustibles et des appareils de chauffage.

CALORIFERE (dec«;or, chaleur, el/ero, je porte).

Ce nom, pris dans sa plus grande généralité, appartien-

drait k tous les appareils propres à échauffer les appartements,
étuves, séchoirs, ateliers, etc.; mais les moyens de chauf-
l'age domestique ayant des noms particuliers ( voyez Cue-
jiiMJE, PotLE), il vaut mieux réserver le titre de calo-
rijère aux appareils destinés à échauffer de grandes mas-
ses dair dans un espace fermé, et à les porter ensuite dans
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les lieux où elles doivent être utilisées. Us conviennent aux
nianufactuies et aux édifices publics : tout le monde sait

que les foyers des théâtres et les salles des écoles sont ainsi

chauffés. Les particuliers riches en font quelquefois placer

un dans les caves de leur maison, pour échauffer les vesti-

bules , les corridors et toutes les pièces sans cheminée.

On emploie trois sortes de calorifères : les calorifères à

air, à vapeur, à eau chaude. Les premiers se composent

d'une chambre de chauffage et de tuyaux destinés à porter

l'air échauffé et la fumée; les seconds, d'une chaudière pour

la production de la vapeur, et de tuyaux de conduite, de
condensation et de dégorgement ; les derniers, d'une cliau

dière et de tuyaux dans lesquels l'eau bouillante se renou-

velle lorsqu'elle a cédé à l'air ambiant une quantité déter-

minée de sa chaleur.

Dans ces trois systèmes, on peut obtenir les mêmes ef-

fets de la même quantité de combustible, quand les sur-

faces de chauffe sont de dimensions convenables. Jlais les

calorifères à vapeur ont sur ceux à air chaud l'avantage de

conserver une température à peu près constante dans toute

l'étendue de leurs tuyaux , et de ne jamais échauffer l'air

qu'à une température mférieure à 100 degrés. Les calori-

fères à eau chaude sont plus compliqués que les deux autres

modes ; les tuyaux sont infiniment plus chargés ; toutefois,

comme ils conservent fort long-temps la chaleur, on en a

fait une heureuse application à l'incubation artificielle des

œufs , et à l'entretien d'une température moyenne dans les

serres.

Les tuyaux à travers lesquels on fait circuler l'air chaud,

la vapeur ou l'eau bouillante , sont en fonte ou en cuivre.

La fonte étant susceptible de tacher les tissus , on n'em-

ploie que le cuivre dans les fabriques d'étoffes ; mais dans

tout autre cas, il vaut mieux employer la fonte, parce que
le cuivTe échauffé répand une odeur désagréable et malsaine.

La dépense est à peu près la même pour les deux métaux.

A. Des Genevez.

CALORIFIQUE , qualité des corps qui produisent la

chaleur; on dit
,_
par exemple, les rayons calorifiques, etc.

CALORIMETRE. On nomme ainsi tout instrument

propre à mesurer la chaleur spécifique des corps. Un
des plus simples est le calorimètre de glace, imaginé par

Lavoisier et Laplace. Cet appareil se compose de trois ca-

vités concentriques : la plus interne est formée d'un grillage

en fer et destinée à recevoir les corps sur lesquels on veut

faire l'expérience ; la cavité moyenne est parfaitement close

et munie à sa partie inférieure d'un robinet qui traverse la

paroi de la cavité extérieure ; ces deux dernières s'ouvrent

en outre vers le haut au moyen d'un couvercle, ce qui per-

met d'y introduire les substances nécessaires à l'opération.

Si on met dans la partie moyenne de l'appareil de la glace

piléc à zéro , si de plus on préserve celle-ci de l'action de

l'air ambiant, en remplissant de glace la cavité extérieure,

le corps dont on veut connaître la chaleur spécifique étant

placé dans la cavité centiale fera fondre une certaine quan-

tité de glace pilée, qui, s'écoulant par le robinet, pourra

être recueillie et exactement mesurée. En comparant le ré-

sultat obtenu avec celui que donne le même poids d'un

corps déterminé , l'eau par exemple , pris à la même tem-

pérature, on aura la valeur cherchée.

Avant l'invention du calorimètre de glace, Black et Craw-

ford avaient déjà déterminé la chaleur spécifique de plu-

sieurs corps par la méthode des mélanges
,
qui consiste à

mêler des poids connus de différentes substances à diffé-

rentes températures , et à noter la température obtenue
,
qui

généralement n'est jamais la moyenne des deux tempéra-

tures primitives. Ainsi en mêlant un kilogramme d'eau à

50" avec un kilogranmie d'huile de baleine à 100°, le mé-
lange, loin d'être à 75° ( comme cela arriverait si on em-

ployait le même liquide de part et d'autre ) , ne se trouvera

qu'à 67° : les 17" d'élévation de température que l'eau a
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éprouvés ne pouvant provenir que des 33° que l'huile a

perdus , il s'ensuit que la capacité calorique de l'eau est à

peu prcs double de celle de l'huile.

Rumfort résout les mêmes questions au moyen du calo-

rhndfre d'emi, composé d'une caisse pleine d'eau , dans le

fond de laquelle passe un tube horizontal ouvert des deux

bouts en dehors de la caisse. En faisant traverser ce tube

par des quantités connues de gaz à \me température déter-

minée , on n'a qu'à observer au moyen d'un thermomètre

réchauffement de la masse d'eau du calorimètre.

Enfin , la méthode du refroidissement , inventée par

Mayer, consiste à observer la durée du refroidissement de

différents corps élevés à la même température. Pour des

poids égaux«, les chaleurs spécifiques des corps sont propor-

tionnelles aux temps qu'ils mettent à descendre d'un même
nombre de degrés de l'échelle therraométrique. MM. Petit et

Dulong
,

qui ont employé cette méthode dans leurs belles

recherches caloriméli'iques, y ont apporté de nombreux

perfectionnements. Elle offre l'avantage de pouvoir s'appli-

quer à tous les corps, tandis que celles de Black, de La-

Toisier et de Rumfort ne s'emploient commodément, l'une

que pour les liquides , l'autre que pour les solides , et la der-

nière que pour les fluides aérifornies. E. Meiu.iec\.

CALORIQCE. Lorsqu'on s'approche dune cheminée,

d'un poêle oii se trouvent des corps en combustion, ou que

l'on reste exposé à l'action directe des rayons du soleil, on

éprouve une sensation particulière , à laquelle on donne le

nom de chaleur. Dans l'un comme dans l'autre cas, on

se convainc facilement que le corps brûlant ou le soleil ont

exercé sur nos organes une action particulière, qui n'a pu

nous être transmise que par l'intermédiaire de quelque corps

qui en est émané : c'est la cause de cet effet remarquable

que les physiciens désignent sous le nom de calorique, ré-

servant celui de chaleur pour l'effet que nous observons

quand nous sommes soumis à son action. On peut aussi , et

c'est ce qu'ont fait un certain nombre de physiciens , ad-

mettre que la chaleur est produite par des vibrations impri-

mées aux molécules des corps; mais comme la première

opinion est la plus généralement admise, nous la suivrons

dans tout ce que nous avons à dire à ce sujet.

L'idée d'un corps entraîne avec elle celle de trois proprié-

tés essentielles: l'étendue, rimpénotr.ilwlilé et la pesanteur;

c'est-à-dire que le corps
,
quelque petit que uous puissions

le supposer, occupe une étendue quelconque dans l'espace;

qu'il ne peut y exister en même temps qu'un autre corps, et

qu'il a un poids appréciable. Le calorique , ainsi que la lu-

mière et l'élcctr'cité, n'a pour nous aucun poids commen-
surable ; aussi lui donne-t-on , ainsi qu'à ceux-ci , le nom de

fluide impondérable. En effet, que l'on pèse un corps froid

ou fortement échauffé, on lui trouve toujours le même [loids,

et même on pourrait croire qu'il a diminué, si on ne faisait

pas attention à une cause d'erreur qui peut s'offrir, et qui

est due à ce que le calorique émané du corps dilate l'air et

peut tendre à soulever le llcau de la balance. Ainsi, un lin-

got d'argent pris à la tenipérature de la glace fondante ou

rougi vivement dans une forge ne présente pas de difféicnce

dans son poids. Il serait cependant possible que le calorique

fût pesant, et que nous ne parvinssions pas à le peser,

parce que nos instruments jie sont pas assez sensibles : une

supposition très-simple suffira pour nous en convaincre. Le

phitine pèse vingt et une fois plus sous le même volume

que l'eau pure. L'air pèse sept cent soixante-dix fois moins

que l'eau, et le gaz hydrogène
,
qui sert à enlever les néros-

tiits
,
pèse quatorze fois et demie moins que l'air, de sorte

que le poids d'un volume de platine et celui d'un même
volume d'hydrogène sont conune 23i,'iG5 est h 1, c'est-à-

dire qu'un volume d'liydroi;ène pesant 1, un volume de pla-

tine parfaitement seud)lable pèse 2.'i4,4G5. Si le calorique

avait un poids i\\\\ fût à celui de l'hydrogène comme le poids

de ce corps est à celui du platine, quoique l'on soit parvenu
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à construire des balances qui trébuchent sous le poids du
plus petit morceau de fil de soie ou de cheveu , nous ne
pourrions peser le calorique. Quoi qu'il en soit, au surplus,

il nous importe peu de savoir si jamais le calorique pourra

être aoprécié par des balances; constater ses propriétés,

nous rendre compte de son action sur les corps, tels sont

les objets qui nous offrent un véritable intérêt.

Les corps que la nature nousprésente s'offrent à nous sous

trois états diffcreuts; ils sont toujours solides, liquides ou

gazeux, et par l'action de la chaleur nous pouvons, dans

beaucoup de cas, liquéfier des solides ou gazéifier des sub-

stances liquides, et produire ainsi une foule de résultats d'une

grande utilité pratique , soit pour les arts , soit pour la vie

commune. Le calorique, en agissant sur tous les corps, produit

plusieurs effets généraux qu'il est très intéressant de connaître,

etque nous énumérerons successivement : et d'abord , il les

dilate tous , c'est-à-dire qu'en éloignant leurs parties , il en

augmente le volume. Les corps solides sont moins dilatables

que les liquides; ceux-ci augmentent beaucoup moins de vo-

lume que les corps gazeux, et quand on les soumet à l'action du

refroidissement , ils se contractent dans des rapports sem-

blables à ceux qu'ils avaient présentés dans leur dilatation.

Prenons quelques exemples. Une barre de fer mesurée à la

température de la glace fondante , offrant une certaine lon-

gueiH', sera trouvée d'autant plus longue qu'on l'echauCfera

davantage. De l'eau renfermée dans une bouteille qu'elle

remplit en partie augmente tellement de volume quand on
l'échauffé qu'elle peutarriver à déborder.Une vessie à moitié

remplie d'air dont on a lié l'ouverture , et qu'on approche

d'un foyer de chaleur , se gonfle de telle sorte qu'elle finirait

par crever si on continuait trop long-temps de la maintenir

à cette température. C'est sur cette propriété que sont

fondés tous les thermomètres, au moyen desquels on

détermine les changements de températme, et qui sont

employés dans les recherches scientifiques aussi bien que

pour beaucoup d'usages domestiques.

Dans les solides ou les liquides, la dilatation ne présente

aucune comparaison aussitôt que l'on passe d'une substance

à une autre; il en est tout différemmentdes gaz et des vapeurs.

Ici le même accroissement de température donne lieu à une

dilatation précisément semblable, quels que soient les gaz

surlesquels on opère. Par exemple, 1,000 centimètres cubes

d'air échauffé , de la glace fondante ou zéro jusqu'au point

d'ébullition de l'eau ou 100°, donneraient 1,375 centimètres

cubes, et l'on trouve par expérience que pour chaque degré

l'augmentation de volume est préciséuient la même ; d'a-

piès cela, l'air ou les gaz formeraient des thermomètres

plus exacts que les liquides, et seraient par conséquent pré-

férables pour déterminer les changements de température

,

si leur volume ne forçait à donner aux instruments des

dimensions qui les rendent peu commodes à manier et très

fragile.5.

Lorsqu'on mesure la dilatation des solides , on obtient

directement les changements de volume qu'ils présentent,

tandis que les liquides et les gaz , étant nécessaiiement ren-

fermés dans des enveloppes solides
,
qui se dilatent par la

chaleur et augmentent par là de capacité , on ne trouve

directement que la différence entre la dilatation des enve-

loppes dans un sens et celles des liquides ou des gaz dans

l'autre.

De la dilatation qu'éprouvent tous les corps lorsqu'on les

chauffe, il s'ensuit que dans les divers usages auxquels

ils sont appliqués , on doit pourvoir au moyen de les laisser

obéir à cette force, sans quoi ils pourraient occasionner des

accidents ilc diverses natures. Ainsi , des barre.< de fer for-

tement encastrées dans des pierres, et qui se dilatent ou se

contractent par l'action de la température, peuvent ébranler

et délruirc même les portions de constructions qu'elles sont

destiiu'cs à cousolidei-; ainsi des tuyaux de fonte employés à

conduiie la fuime ou la vapeur, et même l'eau, peuvent se



fcriser ou occasionner do grands dci^àts, si on n'a pas

pourvu aux effets de dilatation et tie contraction qu'ils

doivent éprouver. Des liquides renfermés dans des vases

solides , mi^me en métal
,
pourraient les faire briser avec

plus ou moins de danger, si, la température les dilatant for-

tement, la résistance des parois devenait impuissante pour

s'opposer à leur effort. Les vapeurs produisent encore une

action beaucoup plus considérable : l'eau en passant de l'état

de liquide à celui de vapeur prend un volume 1,698 fois

plus grand, et par l'augmentation de la clialeur la vapeur

acquiert une telle force qu'elle peut produire d'épouvan-

tables effets. La destruction de tant d'usines et de tant de

bateaux à vapeur est là pour attester les désastreux effets

de l'explosiond'une chaudière.

Le calorique ne borne pas toujours son action à dila-

ter les corps; souvent il peut les faire changer d'élat. Parmi

un grand nombre d'exemples que nous pourrions citer,

nous nous contenterons de celui que nous observons si fré-

quemment dans une foule de circonstances , la liquéfaction

de la glace et la transformation de l'eau en vapeur. Quand,
pendant un hiver plus ou moins rigoureux , nos rivières

sont gelées , et que la glace qui les recouvre peut supporter

le poids des hommes et même celui des voilures , nous con-

cevons facilement l'idée de la solidité à laquelle peut arriver

l'eau quand elle a changé d'état par le froid. La surface de

la terre , dans presque toutes les localilés , est sillonnée par

des masses d'eau qui, sous la forme de lacs ou de rivières
,

deviennent des moyens si importants pour la fertilisation des

campagnes et le transport des hommes et des marchandises;

et la vaste et imposante étendue des mers , en olfrant à

notre admiration l'un des objets les plus capables de nous

faire apprécier la puissance du Créateur, se montre avec tous

les caractères des corps liquides. Quand un vase rempli d'eau

est placé sur le feu , et que peu de temps après le liquide a

disparu, ou bien lorsque, pendant la chaleur de l'été, un lac

3u une rivière se dessèchent et présentent à nos yeux le

fond que recouvrait précédenmjent une couche d'eau plus

ou moins épaisse , nous nous apercevons facilement que ce

liquide peut prendre un nouvel état, et se transformer en
im fluide aériforme, dont les propriétés deviennent un objet

d'étonnement et d'admiration, surtout dans ces ingénieuses

machines dont les effets sont si supérieurs à l'action de
l'homme et des animaux, et dont toute la force réside dans

une certaine quantité de vapeur, qui sert à leur procu-

rer le mouvement.
Dès que le calorique est nécessaire pour faùe passer les

corps de l'état solide à l'état liquide, et de celui-ci à l'élat

de vapeur, il s'ensuit que ces changements d'état doivent

donner lieu à des abaissements de température dans les

corps qui sont en contact avec les substances qui passent à

un état plus dilate, et ceci explique des effets qui étonnent

quand on n'a pas présente à la pensée la cause de la dilatation

et du changement d'état des corps. Lorsqu'on mêle de l'eau

chaude avec de la glace
, on voit celle-ci se foudre , et si

l'on prend des quantités pesées de ces deux substances , on
arrive à des résultats qui paraissent presque inexplicables.

Ainsi, un kilogramme d'eau chaude à 75° mêlé avec un
kilogramme de glace donne 2 kilogrammes d'eau à la

température de la glace fondante , c'est-à-dire que 75 degrés
de chaleur sont nécessaires seulement pour faire fondre la

glace sans en élever la température , ce qui prouve que l'ean

liquide à la même température que la glace renferme une
beaucoup plus grande quantité de calorique. De même,
si on met de la glace dans un vase sur le feu , et qu'on
l'agite constamment pour empêcher que la température ne
s'élève inégalement, on trouve que tant qu'il reste une
portion d'eau solide, la température reste à zéro, parce que
toute la chaleur communiquée par le foyer sert à liquéfier

l'eau, et ne peut par conséquent l'échauffer. C'est par une
raison semblable que l'eau qu'on place dans un vase sur le
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feu, du moment qu'elle est en iballilion conserve cons-

tamment la température de 100", la chaleur qui lui arrive

à chaque instant ét;mt nécessaire pour produire de la va-
peur

,
qui est immédiatement volatilisée {voyez Ciulecr

LATENTE ).

Tous les corps solides ne sont pas susceptibles de se fon-

dre , même lorsqu'on les élève à une très-haute tempéra-

ture ; ceux qui résistent à l'action de la chaleur prennent le

nom de corps infusibles ou rcfractaires : tels sont le pla-

tine, la chaux, le cristal de roche, etc.; d'autres ne fon-

dent qu'à une chaleur rouge longtemps soutenue, comme
l'argent, l'or. Un grand nombre enfm n'exigent qu'une fai-

ble quantité de chaleur pour premUe l'élat liquide : l'étain et

le plomb sont dans ce cas. Presque tous les corps susccpiibles

de passer à l'état gazeux deviennent d'abord liquides avant

de se transformer en gaz. Il y a cependant des exceptions :

par exemple , l'arsenic se réduit en vapeur sans avoir été

liquéfié.

Des applications utiles ont été faites de la propriété qu'of-

frent les corps solides d'absorber beaucoup de chaleur en

passant à l'état liquide
,
pour produire des refroidissements

artiliciels au moyen desquels on peut congeler des sub-

stances qui exigent une température très-basse pour prendre

cet état. Ainsi , tous les jours on se procure des sirops et

différentes préparations analogues , connues sous le nom de

g laces , en plongeant les vases q\ii les renferment dans nn
mélange de deux parties de glace et d'une partie de sel,

qui produit un froid de 20" au-dessous de zéro. Ce froid est

loin d'être le plus intense que l'on obtienne au moyen de

mélanges : ainsi, du chlorure de calcium, mêlé dans le

rapport de 3 avec 2 parties de neige , donne 27 degrés de

froid , et si on avait d'abord fait refroidir les deux substan-

ces à 10 ou 12" au-dessous de zéro, comme on le peut fa-

cilement dans un hiver un peu rigoureux , le froid produit

descendrait jusqu'à 45 et 46", et l'on pourrait y congeler du

mercure. En mêlant de cette manière des substances expo-

sées à des températures toujours plus basses, on peut pro-

duire jusqu'à 70° au-dessous de la glace fondante.

On observe quelquefois dans l'abaissement de tempéra-

ture des liquides des effets singuliers : ainsi , l'eau
,
qui se

congèle à zéro, peut sans devenir solide s'abaisser jus-

qu'à 12 et 14° au-dessous de ce point, si elle est parfaite-

ment tranquille ; mais à Finstant où on lui communique le

plus léger mouvement , elle se congèle en masse, et la tem-

pérature se relève à zéro. Lorsque le passage d'une sub-

stance de l'état liquide à l'état solide est lent , elle peut

prendre des formes régulières, que l'on désigne sous le nom
de cristaux. La nature en présente souvent de très-remar-

quables, mais l'art peut, dans beaucoup de circonstances,

imiter son action ( foyei Crist.^llockm'Hie). Parmi les cu-

rieux phénomènes auxquels donne Ueu la chaleur, il en est

encore un très-singulier, et qui n'a pas encore été expliqué :

c'est celui de la calélaction de certains hquides.

Les liquides produisent un froid plus ou moins considé-

rable quand ils passent rapidement a l'état de vapeur, et l'on

tire parti de celte propriété pour diverses expériences , et

pour se procurer des liquides froids , et quelquefois même
de la glace. Ainsi, que l'on renferme un liquide dans un vase

poreux qui reste exposé à l'action d'un courant d'air, et

bientôt le liquide pourra marquer plusieurs degrés au-des-

sous de la température de l'atmosphère : c'est de cette ma-

nière qu'agissent les alcarazas. En facilitant beaucoup

l'evaporation de l'eau , on peut arriver à lui faire prendre la

forme solide. Au Bengale, où la température est très-élevée

pendant le jour, et où les nuils sont loin d'être assez froi<ies

pour obtenir la congi'Ialion de l'eau , on se procure cepen-

dant de la glace en exposant Teau sous une grande surface

à l'action de l'air pendant la nuit. L'evaporation , favorisée

par la pureté du ciel, devient assez grande pour occasionner

un froid qui va jusqu'à ziro. Si, an contraire, on diminue
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le rayonnement de la chaleur en abritant les corps , même
au moyen d'une toile mince , on évite leur refroidissement,

et c'est de cette manière que les paillassons et les toiles dont

on se sert pour recouvrir les pèches en espalier et d'autres

fruits les préservent de la destruction presque inévitable

qu'ils éprouveraient quand pendant les nuits la température

est peu élevée , l'air pur et le ciel sans nuages.

Lorsque des corps sont échauffés dans quelques points,

on observe que tantôt la chaleur se transmet jusqu'à des

points très-cloignés , et tantôt on éprouve a peine une élé-

vation de température sensible à une très-petite distance de

la partie chaude. Cet effet est dû à l'inégaUté de conducti-

bilité pour la chaleur que présentent tous les corps. Les mé-

taux la transmettent beaucoup mieux que tous les autres

corps , et présentent entre eux des diflerences considéra-

bles. Quand on place dans un foyer une barre de fer mince,

de quelques décimètres de longueur, on ne peut la toucher

à l'extrémité opposée, tant elle est chaude. Cependant, si

la barre avait une épaisseur et une largeur assez consi-

dérable, aucune partie de la chaleur ne serait transmise d'une

extrémité à l'autre ,
quand l'une serait à la température la

plus élevée possible, .\insi , une barre de fer ou de cuivre

de 4 mètres de longueur et de 5 centimètres d'équarrissage

ne s'échaufferait que d'un seul degré à l'une de ses extrémi-

tés pour plus de trois mille degrés qui seraient communi-

qués à l'extrémité opposée , c'est-a-dire pour une tempéra-

ture bien supérieure a celle qui serait nécessaire pour la fondre.

Les substances vitreuses et terreuses sont au contraire de

très-mauvais conducteurs de la chaleur , et ces propriétés

sont mises à profit dans le chauffage des habitations,

suivant que l'on veut obtenir rapidement une élévation de

température ou conserver longtemps celle d'un lieu quel-

conque. Un poêle en métal procure le premier effet, tandis

qu'une construction en briques ou en faïence permet d'ob-

tenir le second. Dans le premier cas , la chaleur développée

par le combustible, transmise immédiatement par les parois

échauffées , laisse le poêle froid aussitôt que le combustible

est brûlé; dans le second , la masse de briques et de faïence

s'échauffe plus lentement, mais aussi se conserve beaucoup

plus longtemps à la même température

Les corps liquides ne transmettent pas directement la cha-

leur comme le font les corps sohdes ; si on les échauffe par

leur partie supérieure , on peut conserver dans leur partie

inférieure de la glace qui ne se fonde pas; mais si on laisse

flotter la glace à la surface et que l'on place sur le feu le

vase qui les renferme , la chaleur se transmet à la partie

supérieure, et après un certain temps ils sont parvenus à

l'ébuUition. Dans ce cas, le liquide, s'échaufl'ant à son con-

tact avec le foyer, devient plus léger, s'élève à la partie

supérieure , et se trouve remplacé irar une portion de liquide

froid
,
qui vent s'écliauffer à son tour pour céder ensuite la

place à une autre partie, et de cette manière la masse entière

se trouve bientôt portée à la température la plus élevée que

puisse supporter le liquide, et l'éhullition une fois dé-

terminée l'évaporation se produit.

Un corps échauffe ne transmet pas seulement de la cha-

leur par son contact avec d'autres corps, il en répand dans

l'espace qui l'environne, comme on en acquiert la preuve

en se plaçant k une certaine distance, et cette transmission

n'est pas due à l'air, mais à des rayons invisibles qui éma-

nent du corps; aussi la chaleur est-elle transmise dans le

vide comme dans l'air. La nature de la surface extérieure

lies corps a la plus grande influence sur la quantité de chaleur

qui est perdue par le corps sur lequel on opère. Les métaux

polis perdent peu de chaleur par leur surface. Le papier,

le verre, et surtout le charbon donnent au contraire lieu à

une déperdition très-considérable, et il suflit, pour qu'ils

produisent cet eflet, ((u'ils se trouvent, en lames très-mioces,

appliqués à la surface du corps échauffé. Inversement, un

corps froid dont la surface est en métal poli réfléchit bcau-
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coup de chaleur, et s'échauffe fort peu quand on le place
devant le feu, tandis que, recouvert de noir de fumée, il

s'échauffe très-rapidement. On peut s'en convaincre en
plaçant à é^ale distance du feu deux vases d'argent, l'un

bien brillant et l'autre couvert de noir de fumée. Dans le pre-

mier de l'eau sera beaucoup plus longtemps à s'échauffer

que dans l'autre; mais aussi, après avoir retiré les deux
vases du feu, le liquide se maintiendra chaud dans le vase poli

longtemps après que celui du vase noirci serait déjà refroidi.

La couleur des corps influe beaucoup aussi sur leur écliauf-

fement et sur leur facilité à se refroiilir. Une expérience de
Franklin donne le moyen de s'en assurer facilement. Que
pendant un temps de gelée, lorsque la terre est couverte

de neige et que le soleil brille , on place sur la neige des

morceaux de drap blanc, bleu, jaune, rouge et noir ; on
trouvera après un certain temps que le drap noir s'est en-

foncé dans la neige, le rouge moins prolondement, et que
le blanc est encore à la surface. C'est ainsi que, quand la

terre est gelée profondément, et que l'on ne peut la tra-

vailler, on hâte singulièrement le moment où les labours

deviennent possibles, en répandant à la surface de la terre

noire, qui échauffe celle qui est glacée inferieu rement, en
absorbant les rayons lumineux. De même, lorsqu'on est

exposé à l'action d'un froid intense, on se préserve en

grande partie des inconvénients et de la sensation pénible

qu'il présente en se couvrant de fourrures, qui n'écliaulTent

pas, comme on le dit généralement, mais qui empêchent de

se refroidir, et qui alors produisent un effet analogue,

quoique dû à une autre cause. Ce n'est pas que le poil des

animaux n'émette beaucoup de chaleur quand il est échauffé,

mais, comme c'est une des substances qui conduisent le plus

mal le calorique, il ne peut en transmettre à l'extérieur que

des quantités extrêmement petites et tout à fait hors de

proportion avec celles que le corps lui-même perdrait s'il

se trouvait librement en contact avec l'air.

Quand on pose la main sur différents corps pendant un

temps froid, la sensation que l'on éprouve varie avec leur

nature : les métaux paraissent plus froids que le marbre,

et celui-ci plus que le bois. Cependant, si on fait reposer

dessus un thermomètre , il assignera pour tous la même
température. La capacité pour le calorique ou la conduc-

tibilité différente de ces corps donnent lieu à cet effet. Si

les corps sont très-bons conducteurs de la chaleur, comme
les métaux, ou qu'ils aient une grande capacité pour le ca-

lorique, ils absorbent à la main qui les touche une quantité

considérable de chaleur, et comme la proportion que peuvent

lui enlever ceux dans lesquels cette propriété se trouve

moins marquée est moindre, ils doivent paraître beaucoup

plus froids, quoiqu'ils soient à la même températnre.

C'est sur l'appUcation des diverses propriétés du «do-

rique que nous avons rapidement énumérées, que sont

fondés une foule de constructions et d'utiles procédés
,
qui

seront traités dans des articles particuliers.

H. G.\L'LT1EB DE ClAIBRY.

CALOTTE. Ce mot a de nombreuses acceptions : dans-

sa signification la plus ordinaire, il signifie une espèce de

petit bonnet de cuir, de maroquin , de laine , de satin ou

d'autre étoffe, qu'on porta d'abord par nécessité, et qui

alors était ample et couvrait même les oreilles (de là l'ex-

pression calotte à oreilles). En un mot, la calotte était la

ressource des personnes chauves avant les perruques ; mais,

par succession, elle est devenue un ornement de télé à

l'usage des ecclésiastiques. La calotte est rouge pour les car-

dinaux, violette pour les évêques, noire pour les autres

prêtres. Si l'on en croit un H. Thiers, historien des per-

ruques, cité par le Journal de Trévoux, le cardinal de

Richelieu est le premier qui ait porté en France une calotte

rouge. 11 fut un temps où la calotte était pour les ecclésias-

tiques un ornement réprouvé par la sévérité des règles dis-

ciplinaires. Un statut de la faculté de théologie de Paris.

\
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du 1" juillet 1561, défendait aux bacheliers d'argumenter

en calotte. Sous le règne de Louis XIII , la calotte devint

d'un usage presque général pour tous les laies d'une profes-

sion grave ; magistrats , avocats , hommes de lettres , bons

bourçeois, en portaient aussi bien que les abbés. Le chance-

lier Seguier, le bon homme Corneille, Saint-Évremond lui-

mêthe, nous sont représentés avec la calotte. Arnol/e , dans

r.^co/e des Femmes de Molière, doit porter la calotte; il en

est de même de Tartufe. Dans les écrits de cette époque

on disait : un amant à calotte, non point pour designer

un ecclésiastique, mais un vieillard amoureux, comme on

dirait aujourd'hui un amant en perruque. Dans la parodie

de quelques scènes du Cid, intitulée Chapelain décoiffé,

la calotte de ce poète joue un grand rôle; mais en lisant

cette facétie de Boileau, ou plutôt de Furetière, un grave

commentateur serait embarrassé de dire si c'est la perruque

ou la calotte de l'auteur de la Pucelle qui est mise en jeu.

Pendant la première révolution (de 1789 à 1793) le

peuple avait de calotte fait dériver calottin, pour désigner

un prêtre. Maintes fois l'abbé Maury fut salué de ce titre par

la populace ameutée !

On dit au figiiré et familièrement la calotte des deux,
pour dire le firmament : On ne trouverait pas son pareil

sous la calotte de^ deux. La calotte désigne encore, dans

le langage familier, un coup du plat de la main appliqué sur

la tète. Donner des culottes est pour les écoliers synonyme

de souffleter.

Calotte est en termes d'arts et de métiers ce qui a la

forme d'iine calotte. En arcliitecture, c'est une portion de

voûte sphérique, relevée au milieu de la voûte principale,

une cavité ronde en forme de bonnet, ménagée pour aug-

menter la hauteur d'une chapelle , d'un cabinet, d'une

alcôve.

En pharmacie, la calotte céphalalrjique ou cucupha est

un sachet que jadis on appliquait sur la tète dans la cépha-

lalgie ; mais ce remède est tombe en désuétude. En chi-

nirgie, c'était un emplâtre agglutinatif dont on enduisait la

tête d'un teigneux après l'avoir rasée , et qu'on enlevait en-

suite avec violence, afin d'extirper les bulbes des cheveux

et avec elles le principe qui entretient la teigne. On appelle

encore calotte du crâne la partie supérieure de cette ca-

vité, et calotte aponévrotique l'aponévrose des muscles

frontaux.

Enfin, pour épuiser ce vocabulaire de la calotte et de ses

dérivés, nous trouverons calottier, anciennement synonyme
de noyer, et calottier, ancien fabricant de calottes, métier

aujourd'hui bien tombé. La satire Menippée emploie le mot
calottier pour designer un homme qui porte calotte : trois

des principaux ligueurs se présentent aux états portant ca-

lotte à la catholique... « Ce que, ajoute l'auteur, les poli-

tiques détorquoient en mauvais sens, et disoient que les trois

calottiers estoienttigneux, etc., tellement que leur commun
dire esloit qu'aux dits estais n'y avoit que trois ligneux et

un pelé, u

CALOTTE (Régiment de la ). Il fut fondé vers la fin

du règne de Louis XIV, par une société de joyeiix officiers

,

qui n'avaient, à ce qu'il parait , rien de mieux à faire que
de se moquer de tout le monde, en commençant par eux-
mêmes. Le hasard donna lieu à cette facétie, qui se pro-

longea plus d'un demi-siècle. Les fondateurs furent : Ay-
mond, porte-manteau du roi , et de Torsac, exempt des
gardes du corps. Ces messieurs s'entretenaient avec quelques

amis, quand l'un d'eux se plaignit d'avoir mal à la tête, et

dit qu'il avait ttne calotte de plomb. Le mot fut relevé; il

lit fortune : de là le nom de régiment de la calotte donné
à leur réunion. Elle fit frapper des médailles, adopta un éten-

dard et im sceau avec des armes parlantes, où se trouvaient

réunies, dans toutes les règles de l'art héraldique, une ca-
lotte, une pleine lune, un rat, un drapeau, une marotte,
deux singes habillés , bottés, avec l'épée au côté. La devise
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était : favet Momus , luna influit. Une autre devise portait :

C'est régner que desavoir rire. Les associés se mirent à
distribuer des brevets en vers à tous ceux qui faisaient

cpjelque -sottise éclatante : ministres, princes, maréchaux,
courtisans, abb'és, dames de la cour, financiers, hommes de
lettres, artistes , comédiens

,
personne ne fut excepté. Le

brevet de la calotte devint alors une véritable censure des
travers et des ridicules. Plusieurs personnes du plus haut
rang s'empressèrent de s'enrégimenter. Ceux qui se mon-
traient peu flattés de cette distinction bouffonne ne faisaient

que s'attirer de plus sanglants brocards; et les rieurs n'é-

taient pas de leur côté : témoin le peintre Coypel, qui
vint se plaindre au régent de l'envoi fait à son fils d'un brevet

de la Calotte. « Je suis déshonoré, dit-il, je n'ai plus qu'à

quitter la France! — Bon voyage! « répondit froidement

le prince. 11 y eut bien des menées pour détruire le régiment
de la Calotte ; mais, grâce à la faveur publique et à la pro-

tection secrète du gouvernement, il subsista malgré le cré-

dit de ses puissants ennemis.

Le sieur .^ymond fut son premiergénéralissime, Louis XIV
lui demanda un jour s'il ne ferait jamais défiler son régi-

ment devant lui : > Sire, répondit le hardi plaisant, il n'y

aurait personne pour le voir passer. » Cette anecdote a
donné lieu au poème du Conseil de Momus et de la Revue
du Régiment , imprimé à Ratopolis, en 1730. Pendant que
les alliés assiégeaient Douai, en 1710, Torsac, étant chez
le roi , s'avisa de dire qu'avec 3O,O0i) hommes et carte

blanche non-seulement il ferait lever le siège aux ennemis

,

mais aussi qu'il reprendrait en quinze jours toutes leurs

conquêtes depuis le commencement de la guerre, .\ymond,
qui entendit cette bravade, lui céda sur-le-champ le titre de
généralissime des calottins, et Torsac conserva ce com-
mandement jusqu'à sa mort, arrivée à Pontoise, en 1724.

On composa son oraison funèbre avec des phrases, plus ou
moins ridicules , tirées soit de discours prononcés à l'Aca-

démie Française, soit des livres alors le plus en vogue. Cette

pièce fut imprimée sous ce litre : Éloge historique, ou
Histoire panégyrique et caractéristique d'Emmanuel de
Torsac, monarque universel du monde sublunaire, et

généralissime du Régiment de la Calotte, prononcé au
Champ-de-Mars , et dans la chaire d'Erasme, par un
orateur du régiment. Ce burlesque panégyrique, dont le

garde des sceaux avait autorisé l'impression , fit scandale à

la ville et à la cour. Les hommes de lettres, qui se trouvaient

blessés de l'emploi qu'on avait fait malicieusement de leurs

phrases, réussirent par le crédit de leurs protecteurs à faire

saisir cette pièce curieuse. Aymond, secrétaire du régiment
de la Calotte, s'adressa alors au maréchal de Villars :

" Monseigneur, lui dit-il, depuis qu'.\lexandre et César
sont morts , nous ne reconnaissons d'autres protecteurs du
régiment que vous. " Ce ne fut pas inutilement que le vain-

queur de Denain s'interposa auprès du garde des sceaux,

qui donna main-levée de la saisie, en disant cpTil ne vou-

lait pas se brouiller avec ces tnessieurs. Aymond succéda

au défunt dans la charge de généraUssime
,
qu'il conserva

jusqu'à sa mort en 1731 ; il eut pour successeur le sieur

Saint-Martin, lieutenant aux gardes françaises. Son élection

se fit avec solennité dans le château du marquis de Livry

,

premier maître d'hôtel du roi. Plusieurs ministres, secré-

taires d'État, ambassadeurs, assistaient à celte cérémonie.

Piron fit les fonctions d'orateur. Louis XV et la reine, qui

s'intéressaient beaucoup au régiment de la calotte, avaient

ordonné au marquis de Livry de leur dépêcher un courrier

extraordinaire incontinent après l'élection
,
pour leur faire

savoir sur qui le choix serait tombé. Depuis cette époque

le régiment de la Calotte continua paisiblement le cours de

ses mahcieux enrôlements, et donna lieu à une institution

militaire dont on va parler dans l'article suivant.

Les publications de la Calotte parurent en plusieurs for-

mats de 1725 à 1752 sous ce titre : Mémoires pour servir a
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rhistoire de la Calotte. Les piincipanx auteurs de ce re-

cueil sont Ayniond, Saint-Martin, l'abbé Desfontaine-;, Tabbé

Magon, Gacon, Piron, Gn'court, Roy, etc. Les curieux

conservent en outre dans leur bibliothèque une infinité de

Tolumes manuscrits de brevets de la Calotte. Les Mémoires

de ce burlesque régiment sont un monument curieux de la

licence de la presse. Il n'est personnage si élevé qui ne s'y

trouve attaqué : le régent , Louis XV , Marie LeczinsKa

,

n'y sont pas ménagés ; Law , le cardinal Dubois, le cardinal

Fleury , le père Daniel , en un mot, l'épiscopat, la robe et la

finance, viennent tour à tour figurer sur cette sellette du ri-

dicule. Destouches, Terrasson , Moncrif , Lamotlie , Fonte-

nelle et tous les hommes de lettres distingués de l'époque

ont chacun leur brevet et leur part d'épigramme. La calotte

avait surtout déclaré guerre à mort à r.\cadémie Française.

Voltaire, dans son Mémoire sur la Satire, publié en 1739,

parle avec beaucoup de mépris de la Calotte : on le conçoit
;

il est fort maltraité dans les Meinoires du régiment. Ils

n'en sont pas moins un monument précieux de Vesprit du
y^nir à l'époque de la régence et pendant les heureuses années

du règne de Louis XV. On vit en 1814 une réminiscence des

brevets de la Calotte dans la distribution des ordres de l'É-

teiynoiretde la Girouette, (aite par les rédacteurs du Xain

Jaune. Enfin, dans son Oraison funèbre de Bonaparte,

Beuchot a très-heureusement imité ÏOraison funèbre du

sieur de Torsac. C'est ainsi que pour rire de bon cœur il

nous faut, dans ce siècle de gravité , imiter tout bonne-

ment ce qu'ont fait nos pères. Charles De Rozoïit.

C.\LOTTE ( Conseil de la), appelé aussi Régiment de

la Calotte, est une police militaire, sorte de censure, moi-

tié grave, moitié bouffonne, qui en France a quelque temps

existé extra-légalement dans nos régiments. tUe s'exerçait

par et sur les officiers de chaque régjment , en vertu

de décisions de censeurs que ces officiers élisaient eux-

mêmes parmi leurs camarades. Une noble pudeur, un sen-

timent de dignité nationale et de convenances sociales , le

besoin de la conservation de l'esprit de corps, avaient origi-

nairementdonné naissance, dansquelquestroupesdeFrance,

à ces conseils de censure, qui jugeaient fraternellement,

exécutaient eux-mêmes leurs sentences de discipline, et ne

relevaient que de la coutume, nullement de la loi. Il y avait

de la part du gouvernement tolérance , mais non consen-

tement ; c'était un utile supplément de la loi, restée muette

par indifférence; malheureusement sa désignation était

bizarre, pour ne rien dire de plus, et les jugements rendus

tombaient quelquefois dans le trivial et le mauvais goût.

On voit dans les Mémoires du comte de Ségur ( 1S24 )

que la juridiction de la jeunesse écervelée de cette époque

allait quelquefois jusqu'à faire sauter sur une couverture les

colonels de l'infanterie française. Un procès jugé à la fin de

1S21 à Versailles a révèle au public qu'une police analogue

aux anciennes formes de la Calotte s'exerçait encore alors

dans les gardes du corps, compagnie d'Havre.

Ce que le fond de l'institution de la Calotte avait de bon

a été senti par plusieurs milices étrangères. On y a éprouvé

qu'il existe dans la vie militaire des actes qui sans être des

délits, sans pouvoir être classés même dans la nomenclature

des fautes , ne sont pas de nature à être tolérés dans un

corps qui se respecte. On ne iloit pas laisser à l'arbitraire

indolent ou aveugle, quand il n'est pas injuste ou complice,

le soin de la répression d'une quantité de méfaits qu'il est

plus aisé de sentir que d'énumérer. De là est venue la création

légale de tribunaux d'honneur, qui au besoin se forment dans

les milices bavaroises et prussiennes. Us sont temporaires

ou régimenlaires ; ils ne sont appelés en rien à connaître des

actes que la lui ou les ordonnances qualifient d'infractions;

ils ne sont pas seulement vengeurs, ils sont aussi conciliateurs.

C'est sous ce dernier point de vue qu'ils s'occupent des duels

ou des provocations de duel venues ou portées à leur con-

liaiisance; ils sont tenus à dénonciation envers qui de droit,

si leur conciliation est repoussée ou méprisée. Cette i'ornu

de censure intérieure et secrète est, comme on le voit, une

combinaison régulière, sage, convenable, une rectification

l'es institutions défectueuses connues en France sous le nom
de Calotte ou de tribunal de point d'honneur. — Parmi les

soldats des régiments français il existait un usage qui n'était

pas sans analogie avec celui-ci, et qu'ils apfelaient igno-

blement \a savate.— Les conseils d'enquête, les conseils de

discipline , créés par l'ordonnance du 2 novembre 1 S3â ,

sont une imitation incomplète des modernes institutions des

étrangers ; institutions dont ils ont puisé la pensée dans

l'ancienne Calotte française. G*' B.u;din.

C.\LOTTI\. Voyez C\lotte.

CALOYER ou CALOGER, altération d'un mot grec

qui signifie bon vieillard
(
/.a^o; -(içwi ). C'est le nom des

moines grecs de l'ordre de Saint-Basile. Us forment le

clergé régulier de la religion grecque, et c'est toujours parmi

eux que l'on choisit les évêques et les patriarches, parce

qu'ils appartiennent généralement aux familles les plus dis-

tinguées de la noblesse et de la bourgeoisie. C'est aussi dans

cet ordre que l'on trouve aujourd'hui les seuls hommes un
peu instruits en matières théologiques. Mais s'ils sont res-

pectables par leur savoir et leur extérieur réservé, ils ne sont

pas moins répréhensibles pour les excès auxquels les porte

leur ambition anti-évaugélique, et qu'ils poussent souvent

jusqu'aux proscriptions. Les caloyers l'ont leurs premières

études dans les nombreux monastères du mont Athos,
où ils se trouvent comme séparés du reste du monde. Dans

ces monastères et dans celui de l'ile de Pathmos, ils lisent

les Pères de l'Église, et même les traductions grecques de

Bossuet et des meilleurs théologiens français. Mais leur es-

prit subtil semble avoir éternisé dans ces écoles les sophismes

du Bas-Empire, sur les points les plus incontestables du
christianisme. De tout temps ces asiles de la paix furent le

théâtre d'intrigues et de dissensions où se formaient des ca-

bales pour arriver aux dignités ecclésiastiques. Il y a aussi

quelques monastères de caloyers dans la Morée et une dou-

zaine aux Météores.
L'instruction est tout à fait négligée dans les monastères

de la Morée ; aussi vient-on rarement y chercher un évèque.

On n'y trouve que des cénobites couverts de haires et de

cilices, vivant du travail de leurs mains, et se nourrissant

d'aliments grossiers dans un pays déUcieux. Ils couchent par

terre , se llagellent et se stigmatisent plusieurs fois la se-

maine. L'office divin , la lecture de l'Évangile ou des Pères

de l'Église, partagent le reste de leur temps; mais ils mé-
prisent les livres de théologie, comme un tissu de chicanes.

Point d'hommes érudits parmi eux. Les travaux de l'agri-

culture et les macérations éteignent et usent en eux toutes

les facultés de l'esprit. Les couvents de caloyers ont des do-

tations, outre le casuel et les aumônes. Les chefs-lieux

d'ordre envoient dans le temps des carêmes quelques-uns

de leurs religieux faire des excursions évangéliques plus ou

moins profitables à la maison. Il n'y a point de bigarrure

dans le costume des caloyers : c'est une simple soutane

noire ou brune, avec une ceinture de la même couleur, et

un bonnet noir à forme plate, d'où pend quelquefois sur le

dos une pièce de drap noir. Ce costume ne diffère de celui

des papas, ou prêtres séculiers, que par une bande blanche

que ceux-ci port«ut au bas de leur bonnet. Les caloyers font

vœu d'abstùience, d'obéissance et de chasteté. S'ils veulent

rester dans leur règle, ils ne disent pas la messe ; s'ils .se

font prêtres,ils deviennent moines sacrés et n'oflicient qu'aux

grandes fêtes. C'est pourquoi chaque couvent entretient des

papas pour les offices journaliers. Les novices caloyers sont

reçus il dix et douze ans. Les travaux de la maison font

partie du noviciat, qui se prolonge deux ans après la pri.se

d'habit. Outre les caloyers qui vivent dans les couvents, il

y a parmi eux des ermites qui demeurent seuls, et des ana-

chorètes , ([ui se rcunissent trois ou quatre dans une petit*

I

I
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maison voisine d'un monastère. Ce sont ces derniers (jiii lia-

bitent aussi les rochers isolés et inaccessibles qu'on trouve

parsemés dans les îles de l'Archipel, et qu'en raison de cela

on nomme caloyero. Au reste , tous ces moines sont fort

sales, et ne soignent ni leur barbe ni leurs cheveux. Il

semble qu'en tous pays la malpropreté soit identifiée avec

les habitu(les monastiques. H. Aldiffret.

CALPÉ, ancien port de Bithynie, dans l'Asie Mineure,

situé sur les bords du PontEuxin, à l'embouchure du fleuve

du même nom, qui a reçu depuis celui lïÂrjua. Pline le

nomme Calpas. " Calpé , dit Xénophon, est situé dans la

Thrace asiatique, laquelle s'étend par ses eûtes depuis l'em-

boHclune du Tont-Euxin jusqu'à Héraclée, espace que peut

franchir en un jour une galère qui va à force de rames. Calpé,

qui en occupe le point central , est défendu par un rocher

escarpé
,
qui s'avance dans la mer. Le port possède une

source qui ne tarit jamais. » Ce port devait être fort ancien,

puisqu'il est dit que les Argonautes y abordèrent. A peine y

furent-ils arrivés, qu'Amycus, roi de Bébrycie, envoya défier

le plus brave rt'entie eux. L'honneur de le combattre fut

déféré à Pollux
,
qui par la mort de ce monstre délivra les

peuples voisins d'un ennemi dont ils redoutaient la férocité. «

Calpé est aussi une montagne d'Espagne , dont parlent

Strabon, Pline et Ptolémée, située près du détroit qui joint

l'Océan à la Méditerranée, la même que nous appelons au-

jourd'hui Ci lirai (ar.

C.\I.PREi\ÈDE (La). Voijez La Calpreni'™.

CALPURIMA (Loi). Ce nom avait été donné par les

Romains à plusieurs lois. 11 y en avait une contre le pé-

culat, appelée lex Caljmrnia repetitnclariim , et deux

autres, lex Calptirnia militaris, et lex Calpurnia deam-
bitu. Cicéron parle de la dernière dans son discours pour

L. Murena
CALPURIVIA (Famille). La gens Calpurnia, famille

plébéienne de Rome , à laquelle appartenaient les branches

Pi son, Bestia et Bibulus, faisait remonter son origine à

Caipus, prétendu fUs de Numa. Parmi les membres les plus

connus des deux dernières branches nous citerons : Lucius

CAiPLRMus Bestia, consull'an 1 10 avant J.-C, qui, ayant été

chargé de la guerre contre Jugurtha, se laissa corrompre

et conclut un traité honteux; et il/acciM Calpcrkics Bicu-

Lis, collègue de César dans l'édilité et dans le consulat.

On ne sait à quelle branche de cette famille appartenait

Marcus Calpirnius Flamma, tribun militaire, que son dé-

vouement généreux place à côté des Decius etdesCurtius.

Le consul.\ttihusCalatinus, à l'époque de la première guerre

punique, ayant engagé en Sicile l'armée dans un défilé dange-

reux, Caipurnius se dévoua avec trois cents hommes pour

la sauver (25S avant J.-C). Il échappa providentiellement à

une mort qui paraissait inévitable.

Trois femmes du nom de Calpurnia méritent une men-
tion particulière : une fdie de Caipurnius Bestia, qui se donna

la mort en apprenant que son époux , Publius Anfistiuê

,

avait été assassiné comme partisan de Sylla, l'an 82 avant

J.-C, par Lucius Damasippus, dans la curie d'Hostilie;

Calpurnia , fille de Pison , l'ennemi de Cicéron , épouse de

César : la veille des ides de mars elle eut un songe horrible

•qui l'avertissait du danger que courait son époux ; mais elle

ne put l'empêcher de se rendre au sénat, grâce aux perfides

exhortations de Decimus Brutus. Après le meurtre du
dictateur elle envoya tous ses trésors à Marc Antoine
pour le mettre en état de châtier les assassins Une autre

Calpurnia, fut mariée à P 1 i n e le jeune, dont les lettres té-

moignent de son amour pour elle et des qualités qui le ren-

dirent durable. Elle était plus jeune quelui,el il en avait fait

son élève, en lui inspirant le goût de la littérature
,

qu'elle

portait à un si haut degré , ainsi que sa tendresse et sa vé-

nération pour son mari
,
qu'on pouvait se demander si elle

aimait Pline pour les belles-lettres ou bien les belles-lettres

pour Pline.

Entre les divers écrivains du nom de Caipurnius, nous

ne citerons que Titus Caipurnius, dont un poète parlera

plus loin, et Calpurnius Flaccis, rhéteur latin, que l'on croit

avoir vécu sous .\drien et sous ^ntonin le Pieux. Il a donné

son nom à un de ces recueils de déclamations ou exercices

de rhétorique, si nombreux à Rome, et dont les prin-

cipaux nous sont parvenus sous le nom de Quin tilien et

de Sénèque le père. Dans Caipurnius le genre délibératit

a tout à fait disparu , ce ne sont que des controverses ou

discours judiciaires ; le style y est altéré et affaibli comme la

pensée, comme tout le reste. La puérilité obligée des sujets

( car la politique des empereurs n'aurait pas souffert des

<iuestiuns propres à agiter les esprits ) entraîne l'élocution

dans les plus étranges défauts , et sa constante délicatesse

dégénère en afféterie et en subtilité de mauvais goût.

CALPURNIUS (Titus). Nous ne savons presque rien

de la vie de ce poète bucolique ; elle fut obscure, comme
celle de tant d'autres écrivains, dont toute l'histoire est dans

leurs ouvrages. 11 naquit en Sicile , probablement vers l'an

2G0 de notre ère. Némésien de Carthage, que l'empereur

Numérien combla de ses grâces, fut son liienfaiteur. Ce

favori d'un prince ami des arts sauva son protégé d'une af-

freuse misère, comme l'atteste le passage d'une de ses pas-

torales où il se représente n'ayant pour toute nourriture que

des fraises, des mûres de buisson, de la guimauve et le fruit

du hêtre. La bonté de Némésien y ajouta quelque chose de

plus solide, du pain ! /ane. Némésien lui-même cultivait la'

littérature; on cite de lui trois ouvrages importants, le

premier sur la pêche {AHeuiica), le second sur la chasse

Icynegetica), elle tvahième sur la navigation (Nauttca).

On y ajoute quatre pastorales imprimées communément sous

son nom avec celles de Caipurnius ; mais il est fort douteux

qu'elles soient de lui.

Les commentateurs sont peu d'accord sur ces deux

poètes
;
quelques-uns les font vivre sous le règne d'Auguste :

on ne conçoit guère sur quelles preuves ; car la décadence

du langage est évidente ici , ou il faut renoncer à connaître

la langue latine. D'ailleurs, l'historien Vopisrus, qui écrivait

en 204 ,
place Némésien au rang des poètes qui ont llcuri

sous Numérien , vers 2S4 ; il parle des trois ouvrages dont

nous avons rapporté plus haut les titres, et ne garde le si-

lence que sur les quatie églogues , ce qui iudiquerait assez

qu'elles ne sont pas de lui. Il nous reste de Caipurnius sept

Pastorales, qui depuis long-temps sont reléguées dans

les bibliothèques des érudits
,
quoique jadis on les ait expli-

quées dans les collèges. Elles n'ont pas toujours été l'objet

d'une critique impartiale : des admirateurs trop passionnés

ont cru y voir des perfections qu'on y cherche vainement;

d'autres lecteurs , n'y apercevant que des défauts , les ont

dédaignées, comme des productions d'un mérite très-équi-

voque. La vérité est ailleurs que dans cet excès de louange ou

de blâme. Les Pastorales de Caipurnius manquent de ce

cachet d'originalité , de cette délicatesse de langage qui ca-

ractérisent la poésie des grands siècles de la littérature ; elles

sont un peu trop calquées sur celles de Yirgile ; l'imitation

n'y est pas assez déguisée ; le style
,
quelquefois dur, pré-

sente des alliances de mots qui annoncent l'oubli des bon-

nes traditions ; mais peut-être faut-il moins en accuser le

poète que l'époque où il a vécu. Ce qui lui appailient en

propre, ce qu'on ne pourrait lui contester sans injustice,

c'est qu'il a bien su prendre le ton qui convient à l'églogue,

c'est qu'il ne manque ni de naturel ni de variété , et que

plusieurs de ses Pastorales ne seraient pas indignes du

pinceau de Virgile. Fontenelle ,
qui s'était créé un système

fort bi/.arre sur ce genre de poésie, laisse échapper quelque

part cette exclamation en parlant d'une idylle de Caipur-

nius ; « C'est dommage que Virgile n'ait pas fait les vers

de cette pièce ; encore ne seiBit-il pas nécessaire qu'il les

eut tous faits. >i

Cet aveu d'un écrivain qui s'est montré si avare d'éloges
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envers les grands maîtres , n'est point suspect de flatterie.

Quant aux quatre pastorales que des commentateurs at-

tribnent à Ntmésien, nous n'hésitons pas à croire, contre le

sentiment même de Vossius
,
que Kémésien n'en a jamais

été l'auteur : il est impossible qu'il y ait entre deux poètes

une conformitéde style si extraordinaire. Lanature, qui parait

éprouver une sorte de répugnance à jeter dans le monde

deux hommes d'une conformation parfaitement semblable,

n'a pas dû suivre d'autre règle à l'égard du principe intel-

lectuel. Les onze églogues sont évidemment de la même
main.

La première traduction de ces petits [loêmes a paru à

Bruxelles en 1744; elle ne manque pas d'élégance. Le tra-

ducteur, Mairault, a gardé l'anonyme; n«is il est aisé de

voir que c'était un homme de sens , versé dans la connais-

sance de la littérature ancienne. Une autre version élégante

et fidèle a vu le jour on 1842 dans la Bibliothèque Latine-

Française, de Panckoucke : elle est du professeur Cabaret-

Dupaty. TiSSOT, de l'Académie Française.

CALQUE. On nomme ainsi le résultat d'une opération

par laquelle, au moyen de la transparence des matières,

on fait la copie d'une composition avec autant de prompti-

tude que de facilité. Plusieurs procédés également bons sont

employés pour calquer : le plus simple de tous est de poser

un papier blanc sur l'objet que l'on veut copier
;
plaçant en-

suite ces deux feuilles sur une vitre élevée, à travers la-

quelle peut passer la lumière , on profite de la transparence

que l'on obtient, pour copier les traits principaux du dessin,

les nuances d'ombre ou même tous ses détails. Si le corps

sur lequel est tracé le dessin original est de nature à ne

pouvoir laisser pénétrer la lumière, tel qu'un tableau , un

vase, alors on pose dessus une gaze on un papier d'une

grande transparence, soit par la finesse de sa pâte, soit par

des applications , telles que de l'huile , du vernis ou de la

gélatine. On fabrique sous le nom de papier-glace une ma-
tière aussi transparente que le verre même , mais elle a le

défaut de se rayer très-facilement et quelquefois de se briser.

Pour éviter cet inconvénient , il vaut mieux employer le

papier dit papier légHal ,
qui, au lieu d'être composé de

vieux chiffons, est formé de belle filasse de lin, ce qui lui

laisse toujours une teinte un peu verdàtre. En raison de la

nature du papier que l'on emploie pour calquer, et suivant

l'usage que l'on veut faire de son calque, on se sert d'encre ou

de crayon, ou bien encore d'une pointe fine, dite pointe à

calquer. Cette dernière est d'un usage habituel pour les gra-

veurs, soit qu'ils emploient du papier verni, soit qu'ils se

servent de papier-glace. Le calque est souvent employé

pour conserver le souvenir d'une composition
;
quelquefois

aussi il est destiné à obtenir une copie exacte ; dans ce cas,

il reste ;\ faire une seconde opération que l'on nomme d c-

calque
Il est inutile de dire qu'un calque est plus ou moins spi-

rituel, en raison du talent de celui qui l'a fait : il faut que

le copiste qui fait un calque soit capable d'imiter l'original

sans ce secours, et qu'il ne prenne ce moyen que pour avoir

plus de promptitude dans l'exécution. Celui qui croirait

pouvoir faire un calque sans savoir le dessin ressemblerait

à lapersonne qui voudrait copier un ouvrage en langue étran-

gère sans avoir aucune connaissance de cette langue , et ne

connaitraitni la valeur des lettres ni celle desaccents. Mais un

calque fait avec esprit par un artiste lui procure en peu d'ins-

tants une copie fidèle et dont il aura besoin par la suite; pour

un graveur et un lithographe , le calque lui donne le moyen
de transporter une composition sur une planche ou sur une

pierre avec une parfaite exactitude, et sans fatiguer aucune-

ment la matière, (pii doit conserver toute sa fraîcheur et toute

fa pureté, soit pour le travail de l'eau forte, soit pour celui

du crayon lithographique. Dcciies.ve aîné.

CALUMET, pipe de sauvage
,
particulière aux peupla-

des de l'Amérique septentrionale. C'est un symbole de paix

,

et quelquefois de guerre. Les Illinois disent que c'est le soleil

qui leur a donné le calumet; aussi le décorent-ils des plus

brillantes plumes d'oiseaux , et même d'ailes entières : c'est

presque le caducée de Mercure et des hérauts chez les Grecs

anciens; il fait tomber les armes des mains des combattants,

au plus fort de la mêlée et du carnage. Dans les grands

traités de paix et d'alliance, un des sauvages, choisi à cet effet,

porte en dansant et en chantant le calumet le plus magni-

fique qu'on puisse se procurer, et en trotte le grand chef
par tout le corps

;
puis, l'ayant rempli de tabac, il le lui offre

tout allumé : il fume avec lui, pousse vers le ciel la première

vapeur du tabac , la seconde vers la terre , et la troisième

autour de l'horizon. Tous les jours, au lever du soleil, le

grand chef pratique la même cérémonie. Le calumet est

ordinairement d'une pierre rouge, polie comme du marbre,

percée de telle façon qu'un des bouts sert de fourneau au
tabac, et que dans l'autre s'introduit la tige, qui est une
canne creuse de soixante-cinq centimètres de long, élégam-

ment ornée , entortillée de cheveux nattés , et garnie de

plumes vertes , rouges et bleues. Quand ils veulent obtenir

de la pluie ou du beau temps, les naturels le présentent au

soleil pour qu'il fume; ils font aussi honneur aux ambassa-

deurs de la première boulTée de fumée. Quand ils offrent le

calumet , on ne doit pas le refuser si on ne veut pas devenir

ennemi ; mais il suffit de feindre d'y fumer. Les calumets de

guerre ont la tige peinte de vermillon dans l'intervalle des

tresses de cheveux. Les peuplades amies se font réciproque-

ment présent de cette pipe en signe d'une paix éternelle.

Elles l'ont plus d'une fois offerte aux Français , naguère leurs

voisins dans le Canada. Les Outagamis surtout excellent

dans la danse et le chant du calumet, qui, comme une di-

vinité, a auîsi sa fête solennelle. DENXE-B.iBOM.

CALUS. Voyez Cal.

CAL'VADOS (Département du). Formé du Bessin, du

Bocage , de la campagne de Caen , du pays d'.\uge et du
Lieuvin , dépendant de la basse Normandie , il tire son nom
d'une chaîne de rochers située en mer, à peu de distance

de ses côtes , entre l'embouchure de l'Orne et de la Vire. Il

est borné au nord par la Manche , à l'est par le département

de l'Eure, au sud par celui de l'Orne et partie du départe-

ment de la Manche, qui le borne aussi à l'ouest.

Divisé en six arrondissements, dont les chefs-lieux sont

Caen , Bayeux, Falaise, Lisieux , Pont l'Évêque et 'V'ire , il

compte 37 cantons, 7S9 communes et 498,3S5 habitants. Il

envoie quatre députés au corps législatif. Il forme avec les

départements de la Manche , de la Mayenne , de l'Orne , de

la Sarthe, d'Eure-et-Loir le 15^ arrondissement forestier,

constitue la 3" subdivision de la 2' division militaire, dont le

chef-lieu est à Caen, ressortit à la cour d'appel de cette ville,

et compose le diocèse de Bayeux , suffragant de l'archevêché

de Rouen. Son académie comprend une faculté de droit

,

une faculté des sciences , une faculté des lettres , une école

préparatoire de médecine et de pharmacie, un lycée, une

école primaire supérieure, 6 collèges communaux. Sa super-

ficie est d'environ 562,093 hectares, dont 316,523 en terres

labourables; 123,059 en prés; 46,325 en vergers, pépi-

nières et jardins; 39,795 en'bois; 13,114 en landes, pàtis,

bruyères; 3,5SS en propriétés bâties; 2,793 en forets, do-

maines non productifs ; 2,775 en lacs, rivièfes, ruis-seaux;

305 en étangs , abreuvoirs , mares , canaux d'irrigation ; 98

en cultures diverses; 30 en oseraies, aulnaies, saussaies, etc.

On y compte 12S,2S7 propriétés bities, dont 127,003 con-

sacrées à l'habitation. Il paye 3,798,454 fr. d'impôt foncier,

et son revenu territorial est évalué à 35,500,000 fr.

Dominé au sud par les terrains élevés du département de

l'Orne , le département du Calvados n'a qu'une pente du

sud au nord : il n'e.st sillonné de collines que dans sa partie

méridionale, et n'offre que de vastes plaines séparées par des

vallées peu profondes. Il est abon<lammeiit arrosé, et appar-

tient en partie au bassin de la Seine et à celui de la Vire et
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de l'Aure ; il forme en outre ceux des petits fleuTes de la

Dromme , de la Secelle, de la Dives recevant la Vie, de la

Touques, et la partie inférieure du bassin de l'Oi ne recevant

rodon. Il y a peu d'étangs , mais on trouve des marais assez

étendus sur les bords de l'Aure inférieure, de la Dives et de

la Touques. La côte est d'un accès difficile, et n'a pas de bons

ports; entre Honfleur et Dives, elle est formée par des fa-

laises hautes de 120 mètres; par des dunes de sable de la

Dives à la Secelle , et par des falaises et des terres élevées

de cette dernière rivière à la Viie. Le climat est salubre quoi-

que humide.

Les bétes (auves sont devenues raies dans ce pays. Les

sangliers ainsi que les lièvres et lapins ont presque disparu
;

mais le poisson abonde dans les rivières. Les essences domi-

nantes dans les (orêts sont le chêne, le bouleau, le hêtre et

le charme. On trouve dans le département du fer. On y ex-

ploite de la houille , surtout à Littry ; on tire en outre des

carrière de la pierre à bitir, du granit , du grès , de la pierre

à chaux, des terres argileuses pour les poteries, les tuileries

et les briqueteries, de la terre à foulon , de l'ardoise, de la

tourbe. Il existe aussi plusieurs sources d'eaux minérales,

dont les plus renommées sont celles de Brticowt, dans l'ar-

rondissement de Pont-l'Évêque.

Le sol du Calvados est gras et fertile ; c'est un pays de

culture céréale et d'herbages. Les pâturages fournissent des

fromages renommés, entre autres celui de Livarot, et d'ex-

cellent beurre : celui d'Isigny et de la vallée d'Auge est

particulièrement renommé. On cite encore parmi les plus

riches vallées celles de Trévières, sur un affluent de la Vire, et

de Saint-Pierre sur la Dives. On trouve peu de vignes, et elles

ne donnent que de mauvais vins. Le cidre est la principale

boisson du pays ; on en fait un grand commerce ainsi que

de l'eau-de-vie qu'on en obtient. Les poiriers sont également

cultivés pour le même objet. Le département fournit d'ex-

cellents chevaux, une immense quantité de bêtes à cornes,

des moutons, des porcs, des volailles de toutes espèces
;
peu

de chèvres , de mulets et d'ânes.

L'industrie manufacturière et commerciale du département

du Calvados consiste notamment dans la filature des laines

et .des cotons, la fabrication des draps fins et communs,
des étoffes et des couvertures de laine , des siamoises, des

étoffes de coton, des toiles de cretonne, des molletons, des

flanelles, etc. Les blondes de Caen et les dentelles de Bayeux
ont de la réputation. La fonderie et le travail du fer sont en-

core une branche importante de l'industrie locale. Le dépar-

tenient possède en outre des papeteries, des tanneries, des

tuileries, des raffineries, des distilleries , des fabnques de

produits chimiques, des corderies, etc. Les diverses pêches

occupent les habitants du littoral.

Le département du Calvados est sillonné par neuf routes

nationales , et dix-sept départementales. Il ne possède pas

de canaux; mais il a cinq rivières navigables.

Les pruicipales villes du départament du Calvados sont :

Caen, chef-lieu du département, Bayeux, Lisieux, Fa-
laise, Vire, Pont-l'Évéque, sur la Touques et la Galonné,

avec 2,155 habitants, qui doit à sa situation géographique
d'être chef-lieu d'arrondissement; Honlleur , Condé-sur-
Noircau, au confinent du Noireau et de la Drouance , avec
ô,97G habitants : elle renferme un grand nombre de filatures

de coton et de fabriques de divers tissus ; Orbec , sur la ri-

vière du même nom, avec 3,357 habitants, Isigny, Trou-
ville. Le petit port de Courseulles est l'entrepôt d'un com-
merce considérable d'huitres.

CAI^VAERT (Dïo.Ms), peintre célèbre, naquiten 1555,
à Anvers, vint très-jeune en Italie comme peintre de pay-
sages , fréquenta à Bologne les écoles de Fontana et de Sa-
battini , et partit avec ce dernier pour Rome. Après avoir
pendant quelque temps dessiné d'après Raphaël , il ouvrit à
Bologne une école de laquelle sont sortis une foule de grands
maîtres, tels que l'Alhane, le Guide et le Dominiquin. Les

DICr. DE LA CONVERS. — T. IV-

Bolonais, qui l'appellent Denis le Flamand, le consiiièrcnt

comme l'un des restaurateurs de leur école, particulièrement

SOUS le rapport du coloris , dans le maniement duquel il a

effectivement nue remarquable habileté.

Calvaert appartient incontestablement aux meilleurs maî-

tres qui précédèrent la restauration de l'art italien par les

Carrache. Il mourut en 1 C 19, à Bologne, où l'on a conservé

ses meilleures toiles. Augustin Carrache et Sadeler ont gravé

une partie de ses œuvres.

CALVAIRE {Calvariœ lociis ou mons ) est la traduction

littérale du mot Goiçotka
,

qui en hébreu et en syriaque

désigne la partie de la tête qui se dépouille de cheveux,

qui devient chauve , calva. Il y a deux mille ans le Cal-

vaire, à quelques cents pas de Jérusalem, était une mon-
tagne, ou plutôt un monticule, sec, rocailleux, aride, sans

vie , sans végétation. On a prétendu qu'Adam y fut enterré

et qu'Abraham y conduisit son fils Isaac pour l'immoler

conformément à l'ordre qu'il en avait reçu du Seigneur. Les

Juifs y faisaient exécuter les criminels condamnés à mort.

Afin que tout le peuple put assister à ce spectacle, il y avait

une grande place entre le mont et la muraille de la ville.

Le reste du mont était environné de jardins , dont l'un ap-

partenait à Joseph d'Arimathie, disciple secret de

Jésus-Christ; il y avait fait creuser pour lui-même un sé-

pulcre , dans lequel fiit mis le corps du Sauveur. Jlais depuis

deux mille ans ce pays a bien changé de face : Chanaan a cessé

d'être la terre de promission , comme son peuple a cessé

d'être l'espérance de l'humanité. Cette contrée si fertile, si

riante, si belle, qu'elle mérita d'être appelée l'image du ciel,

est une sohtude triste, sombre, stérile, qui « semble, dit

Chateaubriand, respirer en même temps la grandeur de Jé-

hovah et les épouvantements de la mort. » La reine des

cités est devenue la reine du désert ; et qui s'en étonnerait

après tant de dévastations? Au contraire, les changements

ont profité au Golgotha. Les soldats de Titus avaient dé-

truit le temple de Jéru.salem. Adrien , l'an 135 de l'ère chré-

tienne, détruisit la ville même, et se fit, sans le savoir,

grand accoraplisseur de prophéties ; car il n'y laissa pas pierre

sur pierre. Jérusalem fut anéantie, et défense fut faîteaux

Juifs de la relever. Adrien leur interdit même l'entrée de la

ville nouvelle, qu il fit bâtir à l'occident de l'ancienne, sons

le nom â'^Elia Capitolina , et qu'il peupla d'une colonie ro-

maine. Il renferma dans son enceinte une partie du mont
Ghion , et le mont Calvaire tout entier. Voulant en même
temps faire perdre aux chrétiens la tradition de leurs saints

lieux, il éleva une statue de Jupiter sur le saint-sépulcre,

et sur le Calvaire celle de Vénus; mais deux siècles après

ces statues étaient renversées et remplacées par des églises.

C'est là que se trouve aujourd'hui l'église du Saint-Sé-
pulcre. C'est aussi là que fut retrouvé le bois sacré de la

croix.

Dans le sens spirituel , le Calvaire indique la conformité

du chrétien avec Jésus-Christ dans la résignation aux peines

et aux souffrances cîe la vie. De Kertancuy.
Dans les pays catlioliques on a donné le nom de calvaire

à certaines élévations du sol et à certaines chapelles où l'on

a planté une ou trois croix en commémoration du crucifie-

ment de Jésus-Christ , et où l'on va en pèlerinage dans la

semaine sainte. Le plus célèbre de ces calvaires fut celui du
mont Valérien près de Saint-Cloud, à quelques kilomètres

de Paris, et faisant partie de la commune de Nanterre. Du
temps de Henri IV il existait déjà sur cette colline un ermi-

tage, qui plus tard fut converti en une chapelle, à laquelle on
donna le nom de Saint-Sauveur. ïji 1034 il s'y établit une
congrégation sous le nom de prêtres du Calvaire, dont la

chapelle était le but d'un pèlerinage que l'on y faisait la nuit

du jeudi au vendredi saint, en portant des croix. Quelques

dévots se faisaient fustiger eu chemin; des pèlerins et des

pèlerines faisaient souvent des stations dans le bois de B o u-

logne avant d'en faire sur la montagne du Calvaire , et peu

33
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à ppii la galMitcrie et le plaisir ayant fini par remplacer le

zèle et la pénitenc*, les pèlerinages nocturnes furent sup-

primés par Tarclievèque de Paris en 1697. La loi de 1791

détruisit toutes les congrégations religieuses ; celle du Calvaire,

qui s'était distinguée surtout par la fabrication des bas de

soie, dont elle fournissait les élégants de l'époque, se dispersa.

Après le 9 thermidor, Merlin de Thionville acquit, moyen-

rant 17,008 tr. en a.ssignati, les bâtiments du Calvaire arec

les quarante-cinq arpents qui les entouraient. H y recueillit

six des anciens babitants, et quelques années plus tard l'é-

glise fut rouverte. On y retrouva le corps du Père Charpen-

tier, fondateur de la maison des missions du Calvaire au

commencement du dix-septième siècle. Ce corps, qui était

paifaitement conservé , fut enfermé dans une châsse en verre

et placé dans une petite chapelle spéciale, où l'on vint

de toutes parts pour obtenir la guérison des maladies. Par

malhenr le corps du père Charpentier tomba bientôt en dis-

solution , et au bout de deux mois il fallut le porter à un

cimetière des environs. Le concordat avait été signé. .Merlin

de Thionville vendit ce domaine à un curé de Paris, qui en

fit un lieu de rendez-vous où des prêtres et des évèques te-

naient conciliabule contre le gouvernement. Cn jour les gre-

nadiers de la garde en garnison à Courbevoie se rendent

au mont Valérien , surprennent les conspirateurs, et rasent

de fond en comble l'église et le couvent. Quelque temps

après , Napoléon ordonna de construire sur l'emplacement

des anciens bâtiments un vaste édifice qu'il destinait à une

caserne. Sous la restauration , les Pères de la foi obtinrent

cet emplacement. Il s'y forma une mission ; on y prêcha en

plein a'u-; les processions recommencèrent; Charles X fit

planter une belle allée d'arbres pour y arriver, et il s'y créa

une industrie lucrative, qui consistait à vendre fort cher un

coin de terre aux personnes dévouées â la congrégation qui

désiraient être inhumées en ce saint lieu. A la révolution

de Juillet , la maison des missions fut saccagée , et l'État

reprit possession des biens des révérends Pères. Enfin les for-

tifications de Paris ayant été décidées, on y établit un fort

magnifique, qui domine à une grande dislance la plaine envi-

ronnante et défend le passage de la Seine qui coule à ses pieds.

CALVAIRE (Filles du), ordre de religieuses qui sui-

vaient la règle de saint Benoît. Elles furent fondées pre-

mièrement à Poitiers, par Antoinette d'Orléans, de la mai-

son de Longue\ille. Le pape Paul '\" et le roi Louis XIII

confirmèrent cet ordre, en 1617 ; et le 25 octobre de la même
annré .Antoinette d'Orléans prit possession d'un couvent

nouvellement bâti à Poitiers, avec vingt-quatre religieuses

de l'ordre de Fonte vrauld, qu'elle av.iit tirées de la mai-

son d'Encloitre, située aux environs. Deux couvents de Paris

ont porté le nom des Filles du Cahairc. Le premier, situé

rue de Vaugirard , fut fondé en 1620, par les soins de ce

fameux capucin appelé le père Joseph , au moyen des libé-

ralités de la reine Marie de Médicis et de la veuve d'un

conseiller au parlement appelé Lauzon ; il se composa d'a-

bord de six religieuses venues du couvent de JNotre-Dame

du Calvaire de Poitiers. En 1625 .^larie de .Médicis leur fit

élever leur chapelle, dont l'intérieur fut dccoi-é de quatre

tableaux peints par Philippe de Champagne. Ces reliijieuses

lurent supprimées en 1790, et leur chapelle convertie en

remises dépendantes du palais du Lu xembourg. Le se-

cond couvent, situé sur l'emplacement actuel de la rue

Neuve de Bretagne et de la rue Neuve-de-.Méniluionlant,

fut également fondé par le père Joseph, en 1633 ; douze reli-

gieuses, tirées du couvent du Calvaire près ilu Luxembourg,

y furent transférées le 16 avril 1637. C'est dans cet dernière

maison que résidait la générale de tout l'ordre.

C\LVI, ville de France, chel-lieu d'arrondissement
dans le déi)arlemcnt de la Corse , à 70 kilomètres au nord

it'Ajaccio , sur la côte occidentale de Pile et le golle qui

porte son nom, avec une population de l,7^6 habitants.

C'est une place di; guerre de deuxième classe : elle pos-

- CALVIN
sède un tribunal de première instance et un collège. Calvi

est bâtie sur un roc
,
qui s'avance dans la mer, dont elle est

de la sorte entourée de trois côtés ; son aspect est impo-
sant ; elle n'offre d'ailleurs aucun monument remarquable.

La caserne, qui est l'ancien palais des gouverneurs génois

,

et l'Église, oii l'on voit le tombeau de l'ancienne famille

Baglioni, présentent seules quelque intérêt. Son port, dominé

par un château presque imprenable, peut abriter une flotte

nombreuse. On récolte dans les environs de bons vins

rouges. Le commerce consiste en bois , huile , amandes

,

citrons , orange , cire, cuirs et peaux de chèvre.

Calvi fut fondée au treizième siècle, par Giovanninello de

Pietra-.\llerata , qui vint se retrancher sur les hauteurs

où elle se trouve aujourd'hui, dans la guerre qu'il fit à Giu-

dice délia Rocca, seigneur de toute la Corse. Les Avoghari,

seigneurs de Nonza, dominèrent ensuite à Calvi jusqu'à ce

qu'elle se soumit aux Génois. Occupée un instant pat les

troupes d'.\lphonse, roi d'Aragon
,
puis assiégée inutilement

par les armées combinées de la France et de la Turquie,

sous le règne de Henri U ,
grâce , dit la tradition , à un

crucifix placé sur les remparts, cette ville ne prit jamais

part aux révoltes de l'intérieur contre la république de

Gènes : aussi lisait-on sur la porte de la citadelle cette uis-

cription : civitas Calvi semper fideiis. Les Anglais assié-

gèrent CdUi au mois de juin 1794 , et la ville dut se rendre

après une héroïque resistaiice de cinquante et un jours.

La population s'embarqua tout entière pour Toulon, ne lais-

sant à l'ennemi que des murs à moitié renversés ; elle re-

vint dans ses foyers tannée suivante quand la Corse eut

secoué le joug des .\nglais.

C.VLVILLE. Voyez C.iLLEvuxE.

CALVIX tJEHA.N CALTIN , plus connu sous le nom
de) domine une des grandes révolutions de l'esprit humain.

La réformation de L u t h e r changea le droit public, la pen-

sée sociale de toute une époque ; Calvin fut le grand orga-

nisateur de ce mouvement religieux et politique. Il m'rt une

forme de gouverjiement li où il n'y avait encore qu'un dé-

sordre d'iJi'es
,
qu'une effervescence de systèmes s'entre-

choquant dans le chaos. C'était ta mode des savants de ce

temps-la de se cacher sous des noms supposés , et de lati-

niser, par amour de la science, leur origine franque ou

gauloise, .\ussi ferai-ie remarquer sur la pseudonymie de

Calvin qu'il se fit appeler, suivant les circonstances , Cal-

varius , qui signifie la même chose que Calvin; puis, Al-

cuin, dans l'édition de son Imtitutio Christiana (Stras-

bourg, 1539 ) ; Lucanus, Beparçan, et Charles de Happe-

ville. Il porta ce dernier nom pendant son séjour en Italie.

Enfin, ce fut sans doute comme docteur en droit qu'il prit

quelquefois le titre de maître Jclmn Calvin.

A peine sorti des mains de Mathurin Cordier, dont il fut

le disciple, Calvin fut, à l'âge de douze ans, pourvu d'un

bénéfice dans la cathédrale de Soyon, ville où il était né en

1509, cf à seize ans de la cure de Marteville, qu'il permut.-!

deux ans après avec celle de Pont-l'Evèque. Il vint à Paris

étudier les belles-lettres et la philosophie. II y trouva Ro-

bert Olivétan, son parent. C'est à lui que Calvin dut d'en-

trer dans la carrière où il acquit tant de célébrité ; ou bien

peut-être l'étude approfondie qu'il fit alors de l'Écriture

Sainte , sous ce précepteur réformé , développa-t-elle en lui

les germes d'une vocation secrète. Quoi qu'il cn soit , le

jeune docteur saisit avec chaleur les idées de la réforme,

et renonça à la scolastique, qui ne lui ofTrait plus désormais

une morale conforme à celle qu'il puisait dans les Testa-

ments. Ayant résolu d'étudier en droit, il alla à Orléans,

où il écoula les leçons de Pierre de L'Estoile, puis a

Bourges , où il connut Melchior Wolmar. Cet Allemand

célèbre lui enseigna la langue grecque, et fortifia en lui

les idées nouvelles qu'il av.-iit reçues sur la religion. Dès lors

Calvin commença a les répandre i>ar la prédication dans

les villages environnants, et le seigneur de Linières, qui
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l'entemlit quelquefois , disait : « Du moins celui-ci enseigne

quelque cliose île nouveau. A l'âge de vingt-deux nns

,

Calvin était consulté dans les affaires de la plus haute im-

portance politique. Il approuvait le divorce de Henri VIII, roi

d'Angleterre ; mais il cliercliait à détourner ce prince de son

second mariage, et surtout de la suprématie religieuse qu'il

voulait s'arroger. Tout ceci se passait encore à Bourges

,

que Calvin quitta une seconde fois pour se rendre à Paris.

Il y publia h vingt-quatre ans son airieux commentaire sur

les deux livres De la Clémence, de Sénèque : leçon de dou-

ceur et de mansuétude
,
que les circonstances rendaient si

importante au moment des grandes persécutions de Fran-

çois I"^ contre les nouvelles doctrines.

La protection de la reine de Navarre vint enhardir Cal-

vin dans ses travaux. Déjà célèbre parmi les réformés par

ses talents en controverse et en théologie , il en reçut une

impulsion nouvelle, pour aspirer à de plus hauts succès.

Mais alors se formait contre lui un orage que ni ses talents

ni ses protecteurs ne purent écarter. Accusé d'avoir ensei-

gné ses idées au sein même de l'université de Paris , Calvin

fut forcé de fuir en Languedoc. On ignore les particularités

de sa vie pendant tout le temps qu'il erra en France , temps

que la reine de Navarre employait, mais sans succès, à le

réhabiliter par le secours de son crédit. Calvin, doué d'une

prodigieuse activité, mit à profit son exil pour faire germer

son vaste système dans les esprits. C'est de cette époque, en

efTet, que datent ses liaisons avec Jlarlorat, Lépine et Lefeb-

vre d'EtapIes
,
qui prévit et annonça dès lors la grande ré-

volution qu'allait opérer la ténacité d'un esprit puissant de

science et de conviction.

Soit qu'il eût appris que les haines de ses ennemis s'étaient

assoupies, soit, comme l'ont cru quelques-uns, qu'il (ùt

poussé par le désir de connaître Servet, qui devait se trouver

alors à Paris, Calvin y revint, en 1034. Servet n'y était point;

il avait fui, et Calvin en témoigna sa peine; car il avait pour

ce hardi docteur autant d'admiration qu'il eut depuis de ja-

lousie. François I'"' régnait alors. On sait qu'avec les idées

de chevalerie de son siècle, ce prince avait adopté surtout

son esprit de persécution contre les réformateurs. Ses ven-

geances devenaient chaque jour plus cruelles. Calvin gémis-

sait des maux qu'elles occasionnaient à sa patrie , et , ne
voulant pas en êtie plus longtemps le témoin, il résolut de

se soustraire au spectacle de si sanglantes injustices. Cepen-

dant, avant de quitter la France pour se retirer en Suisse,

il publia un ouvrage intitulé Psychopannichic , contre ceux

qui croyaient que les âmes dormaient quand elles étaient

séparées du corps. Arrivé à BâJe, il entra bientôt en rela-

tion intime avec les savants de ce pays
,
parmi lesquels Ca-

pito et Grynaeus. Ce fut là qu'il apprit l'hébreu.

Au sein des douceurs d'une vie laborieuse et retirée, l'i-

mage des persécutions des Français ses coreligionnaires

poursuivait le réformateur. Soudain il prend une résolution

qui honore également le courage de celui qui la conçut et

la réputation de magnanimité du prince qui put l'inspirer.

Connaissant la grandeur d'âme dont se piquait François I"',

il veut l'instruire des malheurs de ses sujets et lui en dévoi-

ler les causes. C'est dans ce but qu'il compose en latin sa

fameuse Institution Chrétienne. Il la dédia au roi de
France par une préface dont l'éloquence, toujours justement
admirée, en fait Un de ces rares morceaux qui ne s'oublieront

jamais. Dans son infatigable sollicitude à propager ses doctri-

nes, Calvin s'informait des provinces et des villes qui nour-
rissaient des idées favorables à la réformation. La fille de
Louis XII , la célèbre duchesse de Ferrare , se faisait alors

remarquer par ses connaissances étendues et son génie. Son
entourage se composait surtout des protestants les plus ins-

truits, pour les opinions desquels elle semblait pencher. Cal-
vin vole auprès d'elle; sa réputation l'ayant devancé, il re-

çoit de cette princesse l'accueil le plus distingué. Il éclair-

cit las doutes qui restaient dans l'esprit de la duchesse,

la subjugue , l'entraîne par ses fortes pensées , et finit par

lui inspirer une estime qu'elle lui conserva pendant toute

sa vie, ainsi que le témoignent une multitude de ses lettres

au théologien de Genève. Bientôt il est poursuivi, en danger

même à la cour de Ferrare , et il n'a d'autre parti que de

chercher un dangereux refuge sur les terres de France. D eut

ici à redouter encore le contact d'un système tout catho-

lique , et, comparant à cette intolérance la liberté de l'Alle-

magne , il prit la résolution d'y aller fixer son séjour.

A cette époque , la guerre allumée dans la Flandre et la

Lorraine rendant ce chemin impraticable, il fut forcé de pas-

ser par Genève. On était au moins d'août 1536; Calvin avait

alors vingt-sept ans. Les deux réformateurs de ce pays,

Farel et Viret, ne réussirent par d'abord à le retenir; il était

demeuré sourd à leurs prières , ainsi qu'aux instances de la

république naissante, lorsque ces deux ministres l'ayant

sommi!' au nom de Dieu de les aider dans le travail qu'ils

faisaient pour le Seigneur, il se rendit enfin à leurs solli-

citations. Dès ce moment ( 1536) on trouve Calvin investi

à Genève de la place de ministre de la parole de Dieu , et

chargé de faire des leçons de théologie. C'est ici le lieu de

rapporter un incident ignoré de presque tous les historiens.

Fuyant les persécutions de Ferrare , Calvin s'arrêta dans la

cité d'Aoste, en Piémont , où il prêcha d'abord la réforma-

tion avec succès, mais d'où il fut encore proscrit par l'in-

tolérance. Mon opinion à cet égard est fondée sur l'existence

d'une colonne érigée pour éterniser l'arrivée de Calvin à

Aoste et son bannissement ; en effet, on lit sur cette colonne :

Hanc Calvini fuga erexit MDXLI , Religionis constan-

tia rcparavit anno MDCCXLf. Quant à cette date de 1541,

il est facile de l'expliquer : bien que l'événement qui en est

le sujet se soit passé en 1535, ce monument ne fut élevé

que six ans après, lorsqu'on ne craignit plus les suites de la

réformation. Jluratori commet à ce sujet une erreur singu-

lière, lorsqu'il dit en parlant de Calvin
, que dans la même

année, se voyant découvert, ce loiip ( gnesto Inpo) s'en-

fuit à Genève. Ainsi que nous l'avons dit, Calvin visita d'a-

bord la France , avant de se fixer en Suisse.

La réputation du nouveau prédicant s'étendit au dehors.

A Lausanne on le choisit , en 1537
,
pour présider une dis-

pute qui devait détacher le peuple de la religion romaine

,

et l'éclairer sur les changements proposés par les réforma-

teurs. Puis , tout rempli de ses propres convictions , il dé-

fendit les réformés attaqués par les anabaptistes , et il em-
ploya contre eux avec tant de succès l'Écriture Sainte et le

raisonnement, qu'il proscrivit pour jamais cette secte de

Genève. Peu après il fut forcé de plaider sa propre cause

contre Caroly
,
qui l'accusait d'arianisme.

L'année suivante ( 1538 ) fut signalée jiar le bannissement

du ministre réformateur. Voici quels en furent les motifs : il

existait alors deux partis à Genève , celui des ministres aus-

tères et celui des magistrats plus faciles, qui ne voulaient

pas heurter les mœurs et de douces habitudes. Calvin et

Farel, profondément irrités des désordres qui régnaient dans

la société de leur ville, firent des représentations au conseil

pour l'engager à pourvoir à la correction de la république.

Ces deux pasteurs prêchaient en même temps avec force

contre les vices du temps. Les magistrats de l'opinion oppo-

sée se plaignirent de leur zèle acerbe, et une ligue se forma

pour se débarrasser de ces censeurs ecclésiastiques. Ils s'ef-

forcèrent de rendre les ministres de l'Évangile suspects au

gouvernement. Pour y réussir, on fit adopter au conseil la

décision du synode de Lausanne , sur la célébration du bap-

tême avec les fonts baptismaux, sur l'usage du pain azyme

dans la communion, sur les fêtes de Noël, de l'Ascension, etc.,

parce qu'on savait bien que ces décisions seraient blâ-

mées par Farci et Calvin. Les deux ministres, pénétrant les

motifs de cette conduite, et jugeant que le conseil avait

méconnu leurs austères prédications , résolurent une vio-

lente manifestation de principes. En conséquence , le j'our da

33.
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PAques, Bs refusèrent d'adjainistrer la sainte tène de la

manière prescrite par le conseil. Ils allèrent plus loin. Us
crurent qu'ils ne pouvaient pas donner le sacrement à des

hommes que leurs divisions et leurs vices rendaient , à leurs

yeux , indignes du titre de chrétiens. Le conseil et le peuple

furent tellement irrités de cette désobéissance, que leur ban-

nissement fut aussitôt prononcé. On ne leur laissa que trois

jours pour pourvoir à leurs affaires domestiques. En quit-

tant Genève , Calvin disait aux magistrats que son exil

faisait l'éloge de ses principes : a Si j'a.vais cherché à plaire

aux hommes, leur dit-il, certainement je serais mal ré-

compensé ; mais j'ai travaillé pour celui qui récompense

même pour ce qu'on n'a pas fait. »

Farel se relira à Xeufcbâtel, oii il prêcha jusqu'à la mort

de Calvin. Celui-ci se rendit à Strasbourg. Bientôt, soutenu

de l'amitié généreuse des savants Bucer, Capito et Hedio,

Calvin fut nommé par le conseil de cette ville à une chaire

de théolojjie, et pasteur d'une église française, dans laquelle

il introduisit sa discipline ecclésiastique. Cependant les Ge-

nevois étant ainsi privés de deux tètes de la réforme , le car-

dinal Sadolet espéra les vaincre. Il écrivit au peuple et au

conseil des lettres très-pressantes pour les faire rentrer

dans le sein de l'Église romaine. Le conseil répondit par

des paroles polies ; mais Cal\in combattit la proposition du

cardinal par un long pamphlet, encore imprimé dans ses

œuvres ; puis il exhorta les Genevois à persister dans leurs

principes de reformation, par deux lettres écrites en 153S

et 1539. Ce zèle de Calvin fut apprécié par les habitants

de Genève , et la faction opposée aux ministres sévères en

fut tellement affaiblie qu'on travailla à les rappeler. En
conséquence on écrivit à Calvin, en 1540, pour lui rendre

les emplois qu'on lui avait ôtés; mais il répondit qu'il ap-

partenait à Strasbourg, sa nouvelle patrie, et qu'il souhai-

tait d'être remplacé à Genève par Pierre Yiret. Alors le

conseil s'adressa aux magistrats de Strasbourg, qui, à la

considération des cantons de Zurich , de Berne et de Bàle,

qui appuyaient cette demande , accordèrent le retour de

Calvin. Celui-ci était dans ce moment-là à Ratisbonne, où

il assistait à des assemblées qui s'y tenaient relativement à

la religion réformée. Sollicité de nouveau par le conseil et

les ministres ses collègues à Genève, encouragé par Eucer,

informé que son bannissement avait été révoqué le 1"' mai
1 54 1 , il s'arracha à son église de Strasbourg

,
qui lui ac-

corda un congé de deux ans, et de Ratisbonne il partit

pour Genève.

Calvin y fut reçu aux acclamations du peuple, le 1 1 septem-

bre 1541. Dans la crainte de le perdre encore, les Genevois
écrivirent de nouveau à Strasbourg pour obtenir sa licence

absolue, et, après bien des difficultés vaincues, il fut con-

venu que Calrin resterait fixé à Genève. La ville de Stras-

bourg confirma à Calvin son titre de bourgeoisie; elle voulut

lui conserver les honoraires qu'il recevait; le ministre les

refusa. Et cependant , en quoi consistaient les émoluments
que Genève lui donnait? En cinquante écus, douze coupes de

blé, deux tonneaux de vin et son logement ! Dès son arrivée

à Genève, Cahin s'empara du pouvoir. Ce fut sous son in-

fluence que parut le règlement présenté et sanctionné en
plein conseil le 20 novembre 1541 , lequel réalisait son idée

opiniâtre de la réformation des mœurs et de la création d'une

grande puis.sance ecclésiastique. Le consistoire institué par
ce règlement fut le tribunal auquel il confia le salut et la ré-

putation (les citoyens. La puissance ecclésiastique s'y mêlait

tellement à la puissance civile, qu'elle la dominait : Cette
création donnait le pouvoir absolu à Calvin. Le consistoire

n'avait pas le droit d'infliger des peines corporelles ; il devait

renvoyer au conseil les cas les plus graves, avec le jugement
qu'il en portait.

Malgré les soulagements que Calvin reçut de Farel et de
Viret, on ne comprend pas conunentil a pu suffire à tous
ses travaux, et surtout quand on songe de quels maux vio-

lents et continuels il était accablé. Infatigable dans sa vie de
savant, il travaille à la composition des édits et ordon-
nances de la ville , en même temps qu'il prêche sur la place

publique et qu'il écrit ses livres de controverse. Ces livres

se multipliaient ; car les attaques devenaient vives et pres-
santes. Calvin n'avait pas oublié qu'autrefois , accusé d'a-

riajiisme par Caroly , il avait été obligé de se défendre de-
vant lui. .\yant su que ce théologien abusait de son imagi-
nation dans sa manière d'expliquer l'Écriture Sainte, il alla

le chercher à Strasbourg, puis à Metz; mais à son grand
mécontentement il ne put obtenir des magistrats de disputer

publiquement contre lui. Il revint à Genève , oîi il donna
dans cette même année ( 1543) une liturgie ecclésiastique

composée de prières et d'enseignements importants sur la

visite des malades.

Charles-Quint avait désiré l'assemblée d'un concile géné-
ral où seraient discutées sérieusement les affaires des deux
religions. Paul III n'y consentit pas d'abord. Ces assemblées
de concile étaient redoutées par la toute-puissance romaine,
parce qu'elles ramenaient l'Église à sa primitive et libre

constitution. Calvin combattit avec énergie les arguments
du pontife, et, dans un ouvrage publié lorsque la diète était

réunie, il chercha à prouver directement la nécessité de la

réforme de l'Église. 11 lit paraître à la même époque plu-

sieurs ouvrages contre les anabaptistes et les libeilins. On
appelait ainsi à Genève ceux de la faction à mœurs faciles,

qui lui était opposée.

Calvin avait connu à Strasbourg, en 1539, un professeur

nommé Castalion, auquel il procura une place de régent à
Genève, en 1540. Castalion avait toutes les exagérations de

la renaissance, cette fureur de tout latiniser et de formuler

le christianisme dans les idjes de l'antiquité. Il traduisit la.

Bible en latin, et s'eflorça de faire parler à .Moïse la langue

de Cicéron. Il essaya même de lui faire réciter quelquefois

les tendres stances d'Ovide ou de Tibulle. Calvin s'emporta

en dures violences contre ces bizarreries d'une époque d'i-

mitation. Castalion, blessé, demanda à disputer publiquement

avec Calvin sur la descente de Jésus-Christ aux enfers. On
le lui refusa ; mais, par air.our pour la science, ou lui con-

céda d'ouvrir celte dispute devant l'assemblée des ministres :

elle dura longtemps sans résultat. .Mais Castalion s'étant

aigri au pomt de parler sans ménagement des ministres de

Genève, il fut destitué de sa place de régent. U se retira à

Bàle, où il mourut. Calvin entra en dispute, l'année suivante,

avec Pierre Toussaint de Monlbéliard, sur la sainte cène,

et après avec la Sorbonne, qui avait piescrit des articles de

foi. En 1545, il écrivit longuement contre Pighius sur le libre

arbitre; mais il renouvela ses controverses avec Osiander

sur la sainte cène, car les années semblaient accroître le

nombre des adversaires de Calvin.

Ce fut en 1545 qu'un fléau redoutable fondit sur la ville

de Genève; Calvin s'y montra courageux et dévoué. En
même temps qu'il exposait sa vie au service des pestiférés,

il obtenait de Strasbourg et des princes d'Allemagne une
somme d'argent pour secourir les vaudois échappés aux

massacres de Cabrières et de Mérindole. A côté de ce dé-

vouement se montrent des actes de cruelle intolérance. On
ne peut mettre en doute sa participation à la condamnation

de Jacques Gruet, décapité le 26 juillet 1547. Celui-ci ayant

osé afficher à la chaire de la cathédrale un libelle contre les

Genevois réformés, mais surtout contre les réformateurs et

les ministres, fut arrêté sur-le-champ. On trouva dans ses

papiers une requête qu'il voulait présenter au conseil géné-

ral contre la discipline ecclésiastique, un écrit qui renfermait

des objections contre la divinité des livres sacrés, la spiri-

tualité et l'immortalité de l'àme, et enfin, dans ses lettres,

des passages très-violents contre Calvin. Le pasteur de Ge-

nève fit rendre une sentence capitale, dans laquelle on re-

marque ces motifs .singuliers de condamnation : « Pour avoir

soutenu que les lois divines et humaines étaient l'ouvragf
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du caprice
;
pour avoir écrit des livres impies et des vers

libertins; pour avoir soutenu que la paillardise n'était point

criminelle lorsque les deux parties étaient consentantes;

pour avoir mal parlé des ministres et des réformateurs

,

et surtout de M. Calvin , contre lequel il a cherché à ir-

riter la cour de France , etc. , etc. » Quel siècle que ce-

lui-là!

Après, vint la controverse suscitée par Boisée; moine et

prédicateur trop ardent, il avait été forcé de quitter le froc,

et était resté théologien malheureu>- ; ensuite il se fit méde-

cin, et enfin, adoptant les idées de Pelage sur la prédesti-

nation, il crut pouvoir les publier à Genève comme mis-

sionnaire. Nouveau sujet d'irritation et de colère chez Cal-

vin, qni, l'ayant mandé à comparaître devant lui, et n'ayant

pas réussi à le persuader, le fit censurer par les ministres.

Bolsec persiste à publier sa doctrine, et le 15 août il en

parle ouvertement dans l'église après la congrégation. Il est

mis en prison, et on instruit son procès. Cependant, en

ayant appelé an jugement des églises voisines, on l'élargit

sous caution. Mais , n'en ayant point trouvé, il est remis en

prison, et peu après banni du territoire de la république.

Quand on examine ces acies d'intolérance, il faut, pour

juger les choses sainement, se placer à la hauteur des idées

de cette époque et des nouveaux besoins de la réforme.

Après avoir attaqué le grand système du catholicisme, Cal-

vin voulait établir une force de gouvernement, un principe

d'ordre au milieu de la désorganisation sociale ; et ce prin-

cipe, il ne pouvait le retrouver qu'en exterminant tous les

systèmes qui lui étaient opposés.

Calvin , afin de détruire l'eCet qu'avaient pu produire les

arguments de Bolsec, composa en 1652 son livre De Piw-
deslinatione, qu'il dcdia au conseil. Ce fut l'année suivante

que s'accomplit l'acte de violence contre Servet. Michel

Servet, Espagnol d'origine, avait publie deux grands ou-

vrages, où, devançant son siècle, il proclamait l'unité de

Dieu et du Verbe. C'était la démolition de l'œuvre de Cal-

vin. De là sa haine et ses poursuites. Servet lui avait com-
muniqué ces importantes œuvres. Calvin les combattit dans

plusieurs opuscules remplis d'amertume et d'âcreté. Servet

persistant dans ses sentiments, le pasteur de Genève lui

renvoya son ouvrage intitulé Restitutio Christianismi , déjà

livré à l'impression, et rompit tout commerce avec lui. On
peuljuger à quel degié s'était élevée la haine de Calvin contre

Servet. Il écrivait en même temps à Farel et à Viret, « que

si-cet hérétique venait à Genève, il ferait en sorte qu'il y
perdit la vie «

;
phrase remarquable, qui, si elle peut atté-

nuer à l'égard de Calvin le soupçon d'avoir trahi le secret

de Servet en le dénonçant aux magistrats de Vienne, ne

jette que trop de lumières sur les idées de toutes les têtes

de cette époque et sur l'issue de ce triste drame! Viret et

Farel ne blâmèrent ni la pensée ni la violente expression

de sa lettre. Bucer osait écrire de Strasbourg, « que Servet

lui paraissait digne de quelque chose de pire que la mort ! >

L'excellent, le doux Mélanchthon lui-même opplaudit au
supplice de Servet. En écrivant à Calvin, il lui dit ; « Je
soutiens que vos magistrats ont agi avec équité, en faisant

mettre à mort, d'après les lois, l'auteur de tant de blas-

phèmes. i> Calvin fut implacable ; abusant de la confiance

de Servet, il envoya à Vienne les lettres qu'il avait reçues

de lui, en y joignant l'ouvrage déjà cité, Restitutio Chris-

tianismi, dont Servet lui avait fait présent. Il écrivait en
même temps sa fameuse lettre conservée dans la Biblio-

thèque Nationale à Paris, et dont a parié Uttembogaert. Là
encore il dit que Servet demande son appui et sa protection :

« Mais, ajoute-t-il, je me garderai bien de lui en donner ma
foi , car s'il venait ici, pour peu que j'aie d'autorité

,
je ne

l'en laisserais pas sortir vivant ! »

Échappé aux tortures qu'on lui préparait à Vienne, où il

fut brûlé en effigie, Servet erra de village en village, jusqu'à
te qu'il put entrer à Genève. Le bruit de son évasion s'étant

répandu, la vigilance active de son puissant ennemi ne 1 y
laissa pas en repos. Persuadé que ce ne pouvait être que,

sur les terres de la république qu'il avait trouvé un asile,

Calvin le fit cheicher, et peu de jours après il était arrêté

en effet, et jeté dans les prisons de la ville. Comme la loi de
Genève exigeait que l'accusateur et l'accusé entrassent en
prison, Calvin fit entamer le procès par Nicolas de La Fon-
taine, son secrétaire , étudiant en tliéologie. Ce qu'il y a de
curieux, c'est que Calvin avoue dans ses ouvrages que cela

se fit de son su. De La Fontaine se constitua prisonnier en
requérant la détention de Servet, et il produisit quarante ar-

ticles sur lesquels il demanda que Servet fût examiné. Bien-

tôt après, Servet fut reconnu coupable. Le lieutenant crimi-

nel se saisit de la procédure à l'instance du procureur gé-
néral, et l'étudiant fut libéré. On put dès lors juger de l'issue

fatale du procès. Les principales accusations furent en rap-

port avec l'esprit de toute cette époque ; on dénonçait Ser-

vet, 1° pour avoir écrit dans son Ptolemée que c'était à
tort et par vanterie que la Bible célèbre la fertiUté de la

terre de Chanaan , tandis qu'elle était inculte et stérile
;

2° pour avoir appelé un Dieu en trois personnes un Cerbère,

un monstre à trois têtes ;
3° pour avoir écrit que Dieu était

tout et que tout était Dieu.

Jusque ici Servet n'avait pas cru que la mort fût à Genève,

comme ailleurs, la peine portée contre l'Iiérésie. Lorsque la

tournure des débats le lui eut prouvé, il adressa une requête

au procureur général , dans laquelle il insiste sur la néces-

sité d'être tolérant. Sa requête fut repoussée. Pendant que
Servet était dans les fers, il reçut plusieurs visites de
Calvin. Les disputes qu'ils eurent ensemble dans la prison

ne furent pas bien modérées, comme on se l'imagine : d'un

côté, SeiTet, inébranlable et aigri du manque de foi de son

accusateur ; de l'autre, Calvin, esprit dominant et vindicatif.

Les injures étaient une des parties essentielles des disputes

d'alors. Le conseil de Genève, multipliant ses interroga-

toires, ne négligeait rien pour engager Servet à se rétracter.

Il importait à l'autorité civile et ecclésiastique surtout que le

déisme baissât la tète devant les ordonnances religieuses de

la cité. Calvin en témoigne son ardent désir et tout le dépit

qu'il éprouve de la résistance, dans des lettres écrites à cette

époque. Mais tous les moyens employés ayant été inutiles, on

écrivit aux cantons suisses réformés pour avoir leur avis.

Ils furent unanimes àexhorter le conseil de Genève àpitnir

le méchant et à le mettre hors d'état de proviyner l'hé-

résie. Ce fut le 27 octobre 1553 que Servet fut condamné à

être brûlé vif, et que sa sentence fut exécutée. La loi était

à Genève de procéder avec violence contre les hérétiques.

Cela n'est pas étonnant, car la constitution y étant aussi

religieuse que politique, toute hérésie troublait l'ordre social.

En 1536 on priva de la bourgeoisie tous ceux qui n'admi-

rent pas la doctrine reçue, et depuis 1541 le consistoire

,

qui était l'œuvre de Calvin, se trouva investi du droit de

Jorccr les magistrats et le peuple à rester fidèles à la saine

doctrine et à pratiquer les bonnes mœurs. La république

se fondant sur un principe religieux , les peines durent l'être

également. Cette manière de procéder s'éloignait-elle beau-

coup de l'inquisition ?

Poursuivant ses doctrines après la mort de Servet, Calvin

publia en 1554 un ouvTage pour combattre les erreurs de

l'anti-trinitaire , et pour assurer aux magistrats le droit de

punir de mort les hérétiques : c'était la conséquence inévi-

table de son système. Il s'occupait en même temps à ter-

miner les différends élevés entre les églises de la Suisse et

du Valais , et à solliciter l'appui des princes protestants d'Al-

lemagne en faveur des Français persécutés pour la cause de

la réforme. Deux ans auparavant, les ministres du pays de

Vaud avaient accusé Calvin de faire Dieu l'auteur du péché.

Calvin n'ayant pu se disculper à leurs yeux par écrit, ils

renouvelèrent la querelle en 1555, et se servirent de Bolsec,

l'ennemi de Calvin, pour soutenir cette grande dénoncia-
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tion. CalTln fut contraint d'aller à Berne pour se justifier : il

sortit victorieux de l'épreuve.

Calvin, surpris par une violente attaque l'année suivante

( ibhii), avait passé pour mort pendant près d'un jour, et

les chanoines de Noyou célébrèrent par des actions de grâces

cet heureux événement, qui enlevait au monde le vieux

collègue de leur cathédrale. A peine revenu à la vie, l'infati-

gable réformateur partit pour Francfort , dans le dessein de

terminer les troubles que la sainte cène faisait naitie parmi

les protestants. On peut juger à quel point de crédit et de

puissance il s'était élevé à Genève
,
puisque le conseil de la

ville lui accorda des huissiers pour l'accompagner, comme au

chef même de la république. On doit à Calvin l'institution

d'un collège pour l'instruction de la jeunesse genevoise. Ce

dessein, qu'Û avait conçu et dont il avait sollicité l'exécu-

tion en 1556, avait été arrêté par l'embarras des affaires ex-

térieures de l'État. Calvin eut la satisfaction de voir ses pro-

jets accomplis en 1559. Calvin reçut à cette époque scule-

Duent ses lettres de bourgeoisie.

François II étant mort, Charles IX, sqn successeur,

écrivit en 1 56 1 au grand conseil pour se plaindre de ce qu'on

recevait dans la ville les ennemis de la France , et qu'on fa-

vorisait les perturbateurs. De Genève en effet partaient les

instructions et les docteurs prédicaiits qui allaient réchauffer

le zèle et soutenir le courage des réformés français. Calvin

fut appelé avec ses collègues devant le conseil. Il répondit

avec tierté que la compagnie des pasteurs envoyait en

France des honames pieux pour régir les églises lorsqu'on

les demandait, mais qu'elle s'occupait trop sérieusement de

la religion pour vouloir semer le trouble dans le royaume
de France

;
qu'il était au surplus en état de répondre avec ses

collègues, devant le roi, à tous les accusateurs. Calvin vou-

lait trouver en face de la royauté un moyen de publicité

plus grand pour ses doctrines. Il y réussit dans le colloque

de Poissy, où Bèzejoua le premier rôle.

Les disputes que le théologien de Genève eut à soutenir

ne sont pas finies, car il vivait au siècle de la parole. En
1561 il s'en éleva une nouvelle entre lui et Balduin. Celui-

ci ayant publié
,
pendant le colloque de Poissy , un livre de

Cassander sous ce titre : De o/Jicio pii ac publicx tran-

quillitatis vere amantis in hoc religionis studio, Calvin,

Bèze et plusieurs autres docteurs protestants se crurent at-

taqués. Calvin répondit par un ouvrage aussi inconvenant

par son titre que par la manièie dont il est composé :

Responsio ad versipellem quemdam mediatorem, qui,

piicificandispecie, r/ilum Evangelii cursum in Galliam
abrumpere molitur. Balduin, maltraité, se vengea par de

nouvelles injures. Qui ne sait l'implacable colère des sa-

vants! C'était d'ailleurs le cachet du seizième siècle.

En 1562 les maux physiques de Calvin , aigris sans doute

par tant d'amères contestations, étaient devenus insuppor-

tables. Acharné, pour ainsi dire, à ses œuvres, Calvin fai-

sait taire ses souffrances pour composer la confession de foi

présentée à la diète de Francfort par le prince de Condé. Il

n'en continua pas moins assidûment, en 1563, ses fonctions

publiques : il adressa deux exhortations aux Polonais contre

les blasphémateurs de la Trinité; il donna en latin et en fran-

çais ses commentaires sur les quatre premiers livres de

-Moïse; enfin, il termina par son commentaire sur Josué la

série de ses ouvrages , dont les bornes de cet article ne nous
ont permis de signaler que les principaux. Ses lettres, ses

défenses théologiques, ses sermons, ses commentaires, sont

innombrables. La fermeté de Calvin ne l'abandonna pas à

la lin de sa vie. Il prévit l'instant de sa mort , et en profita

pour demander au conseil une audience le jour même où il

croyait quitter la terre. Le conseil cède à ses désirs; il se

rend auprès du mourant. Dès que Calvin le voit entrer :

< Je remercie le conseil, dit-il , des bontés qu'il a eues pour
moi : je proleste devant lui avoir toujours souhaité le plus

grand bien de l'Etat, et je le prie de me pardonner mes <lé-
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fauts, et surtout ma vivacité, qui m'a souvent emporté trop

loin , ainsi que Dieu me la pardonnera
,
je l'espère. Je prends

le ciel a témoin d'avoir toujours purement prêché l'Éiaji-

gile , et je lui adresse mes ferventes prières pour la prospé-

rité de l'État et la conservation des membres du conseil. »

.\près quelques exhortations adressées aux ministres, ses

collègues , rangés autour de lui , après leur avoir demandé
également pardon de ses manières chagrines et des empor-
tements dont il leur avait donné le fâcheux exemple , Calvin

mourut, le 77 mai 1564.

Malgié ses défauts , malgré cette susceptibilité de domi-
nation qui déparèrent sa vie, Calvin avait inspiré les senti-

ments d'une vive amitié à quelques personnes qui le con-

nurent. On peut citer parmi elles son ancien collègue Farel,

qui à quatre-vingts ans partit de Neufchàtel à pied pour
venir recevoir ses derniers embrassements. On ne peut re-

fuser encore à Calvin un haut désintéressement. Ses meubles,

ses livres et son argent, dont on fit l'inventaire après sa mort,

ne produisirent pas plus de 120 écus d'or Son caractère do-

minant fut un despotisme doctoral, une certaine manière de

gouverner par les idées religieuses qu'il avait jetées dans la

société. Sa haute capacité théologique , ses ouvrages , forte-

ment pensés et éloquemment écrits, enfin la finesse de sa

critique, lorsqu'elle n'était pas aveugke par l'esprit de sys-

tème , lui valurent les éloges d'une foule d'hommes célèbres,

parmi lesquels on remarque : Bèze , .\lbert Pighius , Papyre

Masson , ennemi déclaré des protestants , de Thou , Pasquier,

Balzac, Stapleton, le père Simon, Mélanchthon etScaliger,

qui regardait Calvm comme le meilleur interprète de l'É-

criture sainte.

Calvin était d'un visage pâle et décharné; son teint était

sombre, sa barbe longue et terminée en pointe. Sa constitu-

tion était très-faible. La migraine, la fièvre quarte, la goutte,

la colique, le tourmentaient presque continuellement; enfin,

à tous ces maux se joignirent encore avant sa mort les dou-

leurs atroces de la gravelle.

On pourrait ainsi résumer cette vie agitée de disputes et

de doctrines : La réforme de Calvin fut toute gouvernemen-

tale, s'il est permis de s'exprimer ainsi. Son infatigable

activité se dirigea tout entière vers l'otganisation du mou-

vement religieux. Il le fit avec ténacité , avec ce despotisme

d'école qui formait le caractère de son siècle. Il ne faut ja-

mais séparer les hommes de leur époque. Calvin fut persé-

cuteur parce qu'il voulait établir quelque chose de fixe dans

la société, tourmentée par mille doctrines : il opposait une

digue au torrent. Il est dans les conditions de tous ceu\ qui

arrêtent un mouvement d'aller aux excès. La force se ma-

nifesle alors par les violences. Capefici'e.

CiVLVII\ISME,C.\LVLNISTES, doctrine de Calvin

et sectateurs de cette doctrine. On peut réduire à six chefs

prhicipaux ses dogmes caractéristiques ; savoir 1° que Jésus-

Christ n'est pas réellement présent dans le sacrement de

l'Euchari-stie
,
qu'il n'y est qu'en signe ou en figure ;

2° que

la prédestination et la réprobation sont antérieures à la pré-

sence divine des auvres bonnes ou mauvaises ;
3" que la

prédestination et la réprobation di-pendent de la pure volonté

de Dieu , sans égard aux mérites ou aux démérites des

honnnes; 4" que Dieu donne à ceux qu'il a prédestinés

une foi et ime justice uiamissibles , et qui ne leur impute

point leurs péchés; 5° que les justes ne sauraient fahe au-

cune bonne œuvre , en conséquence du péché originel qui

les en rend incapables ;
6° que les hommes sont justifiés par

la foi seule
,
qm rend les bonnes œuvres et les sentiments

inutiles.

Rcmarciuons toutefois qu'à l'exception du premier article,

qu'ils ont constamment maintenu , les calvinistes moderne*

ou adoucissent ou rejettent tous les autres. Calvin a puisé

le fond de sa doctrine dans celle des Vaudois, en ce qui

concerne le saint-sacrement, la messe, le purgatoire, l'in-

vocation des saints, la hiérarchie de l'Église et ses cérémo-
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nies. Pour les autres points jilus tbéologiques , il a suivi

Luther. C'est ainsi qu'il détruit le libre arbitre; la grâce
,

selon lui , a toujours son efl'et et «ntraine le consentement

delà volonté par une nécessité absolue ; lajustification

a lieu par la foi seule; la justice de Jésus-Christ nous est

imputée ; les bonnes œuvres sont sans aucun mérite devant

Dieu. Il réduit les sacrements à deux , et leur ûte la vertu

de conférer la grâce; les voeux sont inutiles et nuls, à la ré-

serve de ceux du baptême, etc. .Mais Calvin a tiré de son

propre fonds l'opinion que la foi est toujours mêlée de doute

et d'incréduhté
;
que la foi et la grâce sou inamissibles

;
que

le Père Étemel n'engendre pas continuellement le Fils
;
que

Jésus-Christ n'a rien mérité à l'égard dn jugement de Dieu;

que Dieu a créé la plupart des hommes pour les damner,

parce que cela lui plaît, et antérieurement à toute prévision

de leurs crimes. Quant à l'Eucharistie , Calvin assure que

Jésus-Christ nous donne réellement son saint corps dans la

Cène , mais par la foi , en nous communiquant son esprit et

sa vie
,
quoique sa chair n'entre point en nous.

Si l'on peut caractériser d'un mot le luthéranisme et le

calvinisme, accomplissant, guidés par des génies si divers,

une révolution peut-être unique, nous dirons que l'un semble

animé d'un esprit conservateur jusque dans la fougue et les

anportements de la Réforme, tandis que l'autre procède

avec sang-froid à la destruction radicale du passé; l'un veut

laisser subsister dans l'Église tout ce qui n'est pas con-

damné par la parole de Dieu , l'autre veut abolir en elle

tout ce qui n'est pas prescrit par la parole de Dieu; le

calvinisme est plus strictement scriptuaire, le luthéranisme

plus traditionnel. Le premier se distingue du second par une
révolution plus radicale, proscrivant tout culte extérieur et

toute hiérarchie , ne reconnaissant pas plus le caractère d'é-

véque et de prêtre que celui de pape Cette différence n'a

pas échappé au génie pénétrant de Montesquieu : « Chacune
de ces deux religions, dit-il, pouvait se croire la plus parlaite;

la calviniste se jugeant plus conforme à ce que Jésus-Christ

avait dit, et la luthérienne à ce que les apôtres avaient fait. •

Le calvinisme prit naissance vers 1536 , à Genève, où, de-

puis , il n'a pas cessé de dommer. Il se répand bientôt dans

plusieurs cantons delà Suisse, en France, a La Rochelle, sur

les côtes de la Saintonge et de l'.Xunis, dans les Cévennes,
le Languedoc, dans le Béarn, grâce à Jeanne d'.\lbret, mère
de Henri FV' ; dans la Hollande, où il s'a>socie aux bandes

de Rederikers , qui courent le pays en déclamant contre les

abus. De là
,
passant la mer, il vient troubler la victoire de

Henri YIII sur le pape, et s'assied sur le trône d'Angleterre

avec Edouard VI, tandis qu'il est porté par Knox dans la

sauvage Ecosse , et ne s'arrête qu'à l'entrée des montagnes

,

ou les Highlanders conservent la foi de leurs ancêtres avec
la haine des Saxons hérétiques. L'Allemagne et les États-

Unis eurent aussi leurs calvinistes; la première, grâce an
voisinage de la France et de la Suisse et pai- le contre-coup

de la révocation de l'édit de >'antes ; les seconds
, par suite

de leurs fréquents rapports avec la Grande-Bretagne et les

Pays-Bas. Voyez Réforme, Protestamisme, Hi gcenots, etc.

Le calvinisme s'est modifié et a reçu des noms divers se-

lon les différents pays : on l'appelle souvent en France reli-

gion réformée , en Ecosse pr esbij ter ianis)ne,ej\ Bo\-
lande gomarisme. En Prusse et dans plusieurs États de

l'Allemagne, les cultes calviniste et luthérien se sont depuis

peu reunis sous le nom d'église évangélique.
CALVITIE, état dans lequel se trouve la tête d'une

personne qui a perdu ses cheveux en tout ou en partie, par

suite des progrès de l'âge. La calvitie commence sur les

tempes, au front, ou à la partie la plus élevée de la tête;

elle est incurable (voyet Cuaive). Il n'en est pas de même
lorsque la perte des cheveux est occasionnée par un accident

on ime maladie : alors il n'y a pas ca/niie, mais alopécie.
CALYCANTHE (de xà).'jÇ, caUce, et ôv5o; , lleur),

genre de plantes retiré par Lindley de la famille des ro-

sacées pour devenir type de celle des calycanthacées.

Connu vulgairement sous le nom à'arbre aux anémones
,

parce que ses fleurs ont la forme de l'anémone des jardins,

il porta aussi dans la science celui de pompadoura , Bu-
choz l'ayant dédié à M°" de Pompadour : exemple fameux
de l'excès où peut parvenir la flatterie. Les calycanthes mé-
riteront toujours une place non-seulement dans les collec-

tions de plantes de choix , mais encore dans tous les jar-

dins d'agrément, et cela parce qu'indépendamment de ce

qu'ils forment de beaux buissons de rameaux flexibles et

d'un feuillage touffu, leurs fleurs, nombreuses, presque aussi

grandes que celles des belles anémones , sont d'un rouge

brun tirant sur le noir, ou presque entièrement noires quand
elles touchent à leur fin , et qu'elles exhalent en outre une
odeur délicieuse d'ananas , de melon et de pomme de rei-

nette. Les rameaux de ces arbustes sont eux-mêmes très-

odoriférants , ainsi que toutes leurs autres parties. Les ca-

lycanthes s'élèvent à trois ou quatre mètres ; ils se multi-

plient par les rejetons , qui poussent très-abondamment, ou
par le marcottage de leurs branches. Cet arbuste a une va-

riété moins élevée, nommée calycanthe nain, qui peut

également figurer avec distinction dans les jardins. Origi-

naires de r.\mérique septentrionale , les calycanthes vien-

nent bien chez nous en pleine terre.

CALYDOX, ville de la Grèce ancienne , capitale de l'É-

toile, sur la rive gauche de l'Événns, dans une plaine fer-

tile, doit surtout sa célébrité au terrible sanglier suscité par

le courroux de Diane, oubliée par Œneus dans un sacrifice

solennel qu'il avait offert aux dieux. Ce monstre dévastait

les champs et les vergers. Pour en débarj-asser la contrée,

Mél éagre, fils d'Œneus, appela à son aide tous les guerriers

et héros les plus célèbres de son temps; mais aucun n'en put

venir à bout, et plusieurs même y perdirent la vie. Cepen-
dant .\talante, la fiancée de Meléagre, réussit enfin à le

frapper d'une flèche ; après quoi les autres achevèrent de le

tuer. J ason, Thésée, la plupart des Argonautes , et

Nestor assistaient à cette chasse fameuse. Homère, dans un

épisode qu'il met dans la bouche de Phénix, paraît fLxer cet

événement à cinquante-trois années avant la guerre de Troie.

CALYPSO , personnage mythologique , dont le génie

d'Homère a fait toute la réputation : sans l'Odyssée , il est

probable que cette nymphe, d'une origine fort incertaine, se-

rait aussi obscure que beaucoup d'autres. On varie, du reste,

sur sa parenté avec les dieux : les uns disent qu'elle était fille

de l'Océan et de Tcthys , ou simplement leur petite-fille par

Doris et Nérée; d'autres lui donnent le Jour pour père; en-

fin, plusieurs assurent qu'elle était née d'.\tlas et de

Pléione. On n'est guère plus d'accord sur le lieu qu'elle ha-

bitait; et les géographes se sont donné beaucoup de peine

pour déterminer la position de l'ile d'Ogygie, où cette

déesse accueillit Ulysse après son naufrage. Ici, les lec-

teurs ont encore le choix entre Othonos ou Thoronos , aux

environs deCorcyre, et un rocher stérile appelle Calypsus

insula, qu'on trouve au sud de Crolone, sur la côte d'I-

talie. Du reste, c'était un charmant séjour que celui de Ca-

lypso : Homère en a fait une peinture des plus riantes, et

Fénelon, qui l'a imité dans le premier li^Te de Télémaqwe,

est aile encore plus loin. Et cependant Calypso n'était pas

heureuse; elle rêvait une félicité plus parfaite; elle éprou-

vait le besoin d'aimer. Llysse vint pendant quelques années

partager les douceurs de sa retraite, et lui donner le bon-

heur qu'elle souhaitait sans le trouver. Calypso lui offrit de

le rendre immortel s'il consentait à rester dans son île. Mais

les destins en ordonnaient autrement : Ulysse devait re-

tourner à Ithaque; le maître de l'Olympe dépêcha Mer-

cure vers la déesse pour lui commander de laisser partir le

héros. Elle obéit à regret.

Si Calypso eût aimé comme Di Ion , elle n'aurait pas aimé

deux fois, et nous aurions perdu les tableaux que l'arche-

vêque de Cambrai a tracés avec une plume quelque peu pro-
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fane , mais pleine d'éloquence et de clianne ; et, il faut bien

le ilire , ce n'est pas seulement à Virgile et à Racine que Fé-

nelon a dû cette peinture , il l'a trouvée aussi dans un coeur

tendre et passionné, et non moins savant. dans les mystères

des passions que celui de Massillon. L'amour de Calypso

pour le fils d'Ulysse, si semblable à son père, est une
flamme dévorante , et , pour l'accroître encore , le poêle a

voulu que la déesse dédaignée eut à subir les tourments de

la jalousie, qui lui cause des transports pareils aux fureurs

de Phèdre en découvrant sa rivale •: Télémaque fuit Ca-

lypso, et ne cherche que la nymphe Eucharis. Dans la pein-

ture du trouble que la présence de l'Amour a jeté parmi les

nymphes de Calypso, dans l'image du désespoir de la déesse

et de la métamorphose produite en Télémaque pai' une

passion insensée , Fénelon égale au moins ses maîtres.

P. -F. TlSSOT, de l'Académie Française.

CALYPTRE (en gvec%ii\<m-:ç,a, de xaXiTrreiv, cacher),

voile dont les prêtres se couvraient la tête pendant la célé-

bration des mystères. Éhen fait aussi mention d'une sorte

de coiffure des femmes grecques qui portait ce nom, et sur

la forme de laquelle nous n'avons que des conjectures très-

incertaines.

En botanique, calyptre est le nom scientifique d'une en-

veloppe du pistil des mousses et des hépatiques, plus com-
munément appelée c o iffe.

CALYP'TREES , mollusques gastéropodes à coquilles

univalves, dont Lamarck a fait un genre pour quatre espèces

seulement, mais dont le nombre s'est considérablement

accru par les derniers voyages de circumnavigation. Voici

les caractères que ce savant leur assigne : Coquille conoide,

à sommet vertical, imperforé et en pointe, à base orbicu-

laire ; cavité munie d'une languette en cornet ou d'un dia-

phragme en spirale. Dans le nombre des espèces connues

,

il en existe quelques-unes fort remarquables, qui présentent

à l'intérieur une véritable double coquille en forme de
cloche. La calyptrée (ublfère, dont M. Lesson a fait, dans
ses Illustrations zoologiques, sans doute par inadvertance,

son nouveau genre calijpeopsis, en offre l'image fidèle. Jus-

qu'ici, l'animal qui habite ces coquilles était resté inconnu :

U appartenait à ce voyageur plein de zèle de nous en
donner la figure, que l'on peut voir à la planche 15 du
Voyage autour du Monde sur la corvette la Coquille ;i\

est seulement à regretter que ce savant zoologiste ait posé
la tète de ce gastéropode précisément à la place que doit oc-
cuper la partie opposée. P.-L. Diclos.

CALZA ( Amoine ). Voyez Bataille {Peinture), t. II,

p. 603.

CAMAÏEU. Ducange, Gaffajel, Lessing etVeltheim,
ont écrit de longues dissertations sur l'origine de ce mot

;

sans vouloir décider entre eux, nous adopterions cependant
plus volontiers l'idée de ce dernier, qui fait dériver camaïeu
du mot arabe camaa, relief. Nous ajouterons que ce mot
ne paraît avoir été en usage dans la langue française que
depuis le quatorzième siècle. Il était alors employé pour
désigner des pierres gravées à plusieurs couches , telles que
le célèbre camée représentant l'apothéose d'.\nguste, qu'on
trouve mentionné dans un inventaire de la Sainte-Chapelle de
Paris, à la date de 137G.

Le mot camaïeu a servi depuis pour désigner des pein-
tures monochromes , c'est-à-dire à uno seule couleur , et

que l'on nomme aussi qae\i\Vifi(ohgrisaillcs, lorsque, comme
celles de la Bourse de Paiis, devant imiter des bas-reliefs

on pierre, elles sont faites avec du noir et du blanc; mais
lorsque ces peintures , comme dans les salles du Vatican et
dans les voûtes de la galerie de Versailles, sont de couleurs
variées et rehaussées d'or, pour imiter des bas-reliefs en
bronze, en porphyre ou en lapis lazuli, elles ne peuvent
plus avoir d'autre num que celui de camaïeux ou peintures
monochromes. Les dessins au crayon pourraientavec raison
être considérés c()mmc des cammeux ; cependant ou ne

donne guère ce nom qu'aux dessins de couleurs foncées et

rehaussées d'or que faisaient assez fréquemment les artistes

du seizième siècle. Comme ils étaient poussés à l'effet avec

beaucoup de vigueur, on les a souvent désignés sous le nom de

clair-obscur.

PoUdore deCaravage, voulant décorer l'extérieur de plu-

sieurs maisons de Rome , y a souvent exécuté de longues

frises représentant des bas-rehefs peints en camaïeH. Le Par-

mesan afait un grandnombre de dessinsde cette manière ;

André Andreani, Hugues de Car pi, Antome de Trente, et

d'autres graverai sur bois, ont imité ces dessins et ceux

d'André Mantegna, en miprimant l'une sur l'autre trois

planches de bois gravées : l'une faisait le fond , d'une couleur

assez claire, et on avait soin d'y enlever toutes les lumières

en blanc; la seconde planche, imprimée d'une couleur plus

foncée, rendait les demi-teintes ; la troisième, ayant un ton

encore plus intense, donnait les contours et les ombres

les plus fortes. Ces épreuves, connues sous le nom de

camaïeu ou de clair-obscur sontdevenues assez rares ; elles

se vendent maintenant fort cher, surtout lorsqu'elles sont bien

conservées. Dochesne aîné.

CAMAIL, espèce d'habillement ecclésiastique, qui ne
s étend que depuis le cou jusqu'au coude; sorte de petit

manteau, aveccapuceou capuchon, lequel se relève sur la tète

ou qui se rabat sur les épaules, et qui sert plutôt d'ornement que

de préservatifcontre le troid, quoiqu'il soit regardé commeun
vêtement d'hiver , et qu'il se preime à la Toussaint pour se

quitter à Pâques. C'est aux capuchons des moines que le camail

doit son origine. Les chanoines et autres ecclésiastiques ne
commencèrent à s'en servir que vers la fin du quinzième siècle,

ou au commencement du seizième. Le concile provincial de
Saltzbourg, en 13S6, prouve cependant qu'on en faisait

usage en Allemagne avant ce temps-là ,
puisqu'il défend aux

ecclésiastiques de paraître dans l'église en public sans un
camail. Le concile de Bâle (1435), celui de Reims ( 1456)

et les conciles de Sens ( 1460 et 14S5), au contraire , ne veu-

lent pas que les chanoines portent le camail à l'office : ils

ne furent réta'ulis ilans ce droit que par un autre concile,

tenu à Paris en 1528. Quanta l'étymologie de ce mot, il est

facile de la retrouver dans le nom d'une espèce de casque

ou de bonnet , que portaient au moyen âge les chevaliers, et

que l'on appelait cap de mailles , couverture de tête , faite

de mailles.

Le camail des évêques se noramcmozette.
L'ordre militaire du porc-Cjoic, institué en 1394 par Louis

de France, duc d'Orléans, au baptême de son fils Charles,

est désigné par quelques auteurs sous le nom d'ordre du
camail ; mais l'on est fondé à croire que cette dénomination

ne s'est introduite que par corruption, et qu'il faut lire or-

dre du camaïeu, l'usage voulant qu'on donnât à ceux qui en

recevaient l'investiture un collier avec une bague d'or ornée

d'un caniaieu , camée ou pierre d'agate, sur laquelle était

gravée la figure d'un porc-épic.

CAMALDULES, ordre religieux fondé par saint Ro-
muald, vers le milieu du dixième siècle, et qui tire son

nom d'un couvent de l'Apennin dans la vallée des Ca-
maldoli , où il établit sa règle en 1012. Cette règle était

celle de saint Benoît, modifiée et rendue plus sévère. La
manière de vivre qu'il prescrivit à ses ermites consistait

à demeurer tous dans des cellules séparées, et à se rendre

aux heures marquées à l'oratoire pour y chanter l'office di-

vin qu'ils psalmodiaîbnt seulement. Les reclus étaient dis-

pensés de cette obligation , et ne sortaient point <lu lieu de

leur réclusion. Il y en avait qui pendant les deux carêmes

de l'année gardaient un silence inviolable, et d'autres pen-

dant cent jours continuels. La loi de l'abstinence et du
jeûne était (pie chacun devait manger dans sa celhile, et que

pendant tout le temps de chaque carême ils devaient jeûner

tous les jours au pain et à l'eau , excepté les dimanches.

Tous pendant le reste de l'année jeûnaient encore au
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pain et à l'eau les lundis , les mercredis et les vendredis
,

le plus souvent encore le mardi et le samedi , mais le di-

manche et le jeudi ils mangeaient des k'gumes.

Cet ordre est lomposé d'ermites et de cénobites , mais

aucun n'a conservé la règle, trop sévère , du fondateur, et

tous se sont contentés de suivre celle de saint Benoit. Il y

avait cinq congrégations de carnaldules : celle dont nous

venons de parler, celle de Saint-Michel de Murano , celle

des ermites de Saint-Romuald ou du mont de la Couronne,

celle de Turin et celle de France. Le monastère de Saint-Mi-

chel de Murano fut fondé en 1212, à la prière de la répu-

blique de Venise, par le père Laurent, ermite , dans une

petite ilc entre Venise et Murano. La fréquentation des sé-

culiers et des laïques ayant amené le relâchement et le

désordre dans les différentes maisons de cette congrégation,

elle reçut une réfonue sévère au commencement du quin-

zième siècle , sous la discipUne de dom Ambrosio da Por-

tico, connu sous le nom du Cnmaldule, général de l'or-

dre. Il y avait dans cette congrégation plusieurs couvents

de femmes. Us avaient été fondés par Adolphe, quatrième

général de l'ordre. La congrégation de Saint-.Michel de

Murano a donné à l'Église plusieurs prélats distingués.

Les prétentions des camaldules observants et conventuels

ayant amené une rupture entre eux et les ermites camal-

dules, Thomas juslinien fut chargé de rédiger les constitu-

tions de ces derniers
,

qui l\irent acceptées par le général

Delpbino, sous le nom de Jiègle de la vje érémitique. Ce

Jus'iinién était entré dans l'ordre en 1510, à l'âge de trente-

quatre ans, et y avait acquis une giande influence. Plus

tard il sépara sa congrégation naissante de celle dos ca-

maldoli, les ermites de cette dernière lui ayant donné pour

s'y établir l'ermitage de Massaccio. Un bref du pape Léon X,

de l'an 1520, exempte la nouvelle congrégation de la juri-

diction des supérieurs de l'ordre des camaldules. En I71S

ces ermites avaient vingt-huit couvents en Italie, en .\utriclie

et en Pologne. Ce ne fut qu'après la mort de Justinien

,

arrivée en 152S , sous un autre Justinien de Bergame, gé-

néral de l'ordre, que le chef-lieji en fut établi dans l'État de

l'Église, sur le mont de la Couronne, qui lui a donné son

nom. Tout ce que l'on sait de la congrégation de Turin,

c'est qu'elle fut fondée par le père Alexandre de Leva,
mort l'an 1 6 1 2 , et commencée sous les auspices de Charles-

Emmanuel de Savoie, l'an IGOl.

Quant à la congiégation des camaldules de France ou de
.^'otre-Dame de la Consolation , elle fut fondée en 1626 par

le père Boniface-Antoine de Lyon , ermite camaldule de la

congrégation de Turin. Leurs premiers établissements furent

Kotre-Dame de Capet , au diocèse de Vienne, et Notre-Dame
de la Consolation, au diocèse de Lyon. Us en eurent dans la

suite plusieurs autres
,
parmi lesquels on remarque les ca-

maldules d'Yères
,
près de Grosbois, dont la propriété leur

fut donnée par Charles de Valois , duc d'Angoulême, en

1642. Le père Boniface-Antoine mourut en 1673. Sa congré-

gation avait été érigée en congrégation particulière en 1635
par Urbain VIII, et en 1650 par Innocent V. Les camaldules
occupèrent pendant deux ans et demi environ le mont Cal-
vaire, ou mont Valérien près de Pans, de 1671 à 1673.

La congrégation de Fonte-Avillani, fondée en l'an 1000 par
Ludolphe, évêque d'iiugubio, se joignit à celle des camal-
dules de Saint-Michel de Murano en 1570 , sous le pontificat

de Pie V. H. Bolcuitté.

CAMARADERIE. Quand Henri de Latouche s'avisa de
lancer ce néologisme , il créa une expression nouvelle, sans

doute , mais il ne fit qu'énoncer un fait aussi ancien que le

monde, témoin les épigrammes de Lucien, et celles de .Martial

contre les Maevius et les Bavius , effleurés par Virgile et

ménagés par Horace; témoin le vieux proverbe thérapeu-
tique : passe-moi la rhubarbe, et je te passerai le séné ; té-

moin enfin le vers de Molière aux Trissotins de son temps :

Nul u'aura de l'esprit, hors nous el nos amis.

DICT. DE L\ CONVERS. — T. IV.

Du reste , la camaraderie menace de durer autant que le

monde, et on la trouve ailleurs que dans la littérature et les

arts. Elle joue son rùle au théâtre , à l'.\cadémie, comme
dans les affaires publiques et privées. Les romantiques

sont loin d'être aujourd'hui camarades. En revanche, nous

voyons de petits cénacles se soutenir si bien qu'il n'est aucun

changement politique qui puisse atteindre leurs membres.

Ces réserves faites, laissons la parole au créateur du mot :

[L'amitié est une des calamités de notre épocjuc littéraire.

Elle glisse en tous lieux sa partialité dangereuse, ef peut dé-

velopper au sein de quelques hommes, réservés peut-être

à de brillantes destinées le sentiment le plus infertile qu'ils

puissent cultiver, l'amour de soi. Si , nous autres flatteurs,

nous ne trompions que le public
,
je ne dis pas que nous ne

dussions être bannis de la cité; le public a été mis au

monde pour être dupe, et il le mérite peut-être à cause de

son infaillible disposition à dénigrer ce qui l'amuse ou le

touche , à se venger de toute supériorité par le dédain. S'il

y a d'ailleurs , comme on l'a très-bien dit
,
quelqu'un de plus

spirituel que Rabelais, Molière, Voltaire , et que ce soit tout

le monde, il y a aussi quelqu'un de plus stupide que Nicaise

et Jocrisse, et c'est tout le monde encore. Ce n'est donc pas

en faveur de ce public distrait , tyran sublime et vulgaire

,

que nous essayons de stipuler ici ; c'est dans l'intérêt des

aits, c'est aux seuls poètes que nous nous adressons. La

complaisance des juges les égare sans pitié, et étouffe le

progrès de leurs talents. On s'endort sur un lit de lauriers

tout fait; on se couronne de palmes inodores, et le moindre

rimeur, subissant le sort de Vert-Vert , va périr sous les

dragées de la critique. Quelques hommes de franchise et de

solitude commencent à se révolter contre tant de déceptions

et contre la morgue et la fatuité qui sont les'conséquences de

ces apologies.

Qui donc a changé nos mœurs littéraires au point de

faire qu'on ne rencontre plus que des princes et des courti-

sans, des grands honmies et leurs serviteurs, ou plutôt des

charlatans et des compères? Qui trompe-t-on? Qui donc a

rayé l'épigramme de la liste de nos franchises et la satire

généreuse des tables de nos libertés ? Qui donc a donné au

rire innocent de la malice le nom odieux de la méchanceté,

et celui de l'envie à la justice? Personne, que je sache, ne

regrettait les coutumes de l'ancien régime poétique. Ces

apostrophes dont nos prédécesseurs faisaient commerce au

profit de la canaille oisive, ces dictionnaires d'injures qu'ils

se jetaient à la tète, ces noms d'athée, de cuistre, et au-

tres aménités classiques , ne sont pas à revendiquer dans le

domaine de nos pères; mais ne pouvions-nous pas nous

arrêter dans un milieu d'cquilé rigoureuse , et éviter les

sottises sans tomber dans les fadaises? Convenons que la

vieille dignité d'Aristarque et même certaine hostilité de

son esprit renfermaient un secret d'énmlation qui n'est

jias dans je ne sais quel parti pris de nos flagorneries uni-

verselles. La guerre civile des vieux d'avant Boileau,

comme écrirait un philologue de nos jours, entretenait le

courage et retrempait les talents. Donner maintenant plus

qu'on ne doit est aussi injuste et préjudiciable que refuser

d'acquitter sa dette ; c'est manquer à la probité de manière

et d'autre , et depuis que nous sommes des hommes de gé-

nie , le talent devient singulièrement rare.

Ce mal procède peut-être, je le sais, de la meilleure

cause et du meilleur sentiment. Il se sera rencontré une

petite société d'apôtres qui , se disant persécutée dans la

: pratique d'un nouveau culte , se sera enfermée enelle-même

pour s'encourager. Les apôtres se seront aimés; car on

commence toujours par s'aimer dans les catacombes, quitte

à devenir ensuite persécuteurs et haineux. Ils se seront

appuyés les uns sur les autres pour leur utilité réciproque,

et pensant ensuite qu'il était temps de conquérir sur mille

i préjugés l'indépendance poétique, ils auront servi une juste

[ cause avec zèle et quelquelois avec succès. Mais, le danger

34
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passé, l'amitic sera devenue une spéculation ; la vanité aura

servi de lien social , et la charité , commencée par soi-

même, aura fini exactement où elle avait commencé. Entre

tout adepte rencontré par un autre adepte il s'échange à

toute heure un regard qui veut dire : Frère, il faut nous
louer!

Tout cela n'aurait été que fort innocent si les catéchu-

mène?, respectant les autres croyances, n'avaient pas attaqué

toutes les gloires dont se compose la gloire du pays. Pourquoi

détruire avant d'avoir fondé.' Ne peut-on se chatouiller

doucement entre soi sans qu'il en coûte d'autre sacrifice

que celui de la modestie, et sans qu'il y ait d'auties chan-

ces à courir que celle de devenir un peu ridicule.' Si les

militaires de l'Empire n'ont pu échapper au petit incon-

vénient des fatuités, qui parait être un travers de ce siècle,

comment faire exercer chez nous ce que l'auteur des Feni-

mcs Savantes appelait prophétiquement :

La coDsLaDte bsuleur de la présomption.

Cette intrépidité de bonne opinion.

Cet indolent élat de confiance eMréme.

Si nos braves s'applaudissaient à tort en face d'eux-mêmes,

sur de très-petits théàties, il faut avouer du moins que c'était

après quelques triomphes; et il y a des esprits chagrins qui

ne savent encore où prendre des journées de Marengo et

d'Austerlitz pour la littérature contemporaine. Le pire de

tous les obstacles, pour empêcher ces soleils-là de se lever

jamais à l'horizon littéraire, est peut-être de triompher avant

d'avoir vaincu. Quand, nous autres prôneurs, nous procla-

mons que tout est découvert, nous dispensons le talent

de chercher. Et cependant, si l'école noinelle n'avait en-

core inventé que Shakspeare, Schiller et Ronsard , il serait

modeste d'on rester là.

Quelques esprits stationnaires ont peine à s'expliquer

aussi que ce soit une bien bonne action que de nous rendre

la risée de l'Europe savante, en dénonçant chaque jour nos

antiques réputations de poésie comme étant toutes usurpées.

Les étrangers ne sont que trop disposés déjà à humilier les

fondateurs de notre gloire. Sommes-nous chargés de leur

fourrùr des arguments et des preuves ? Si nous nous renversons

nous-mêmes, que nous restera-t-il ? Sont-ce des composi-

tions récentes, tellement affranchies de naturel et de toute

raison, même poétique, qu'on se demande , nprès les avoir

lues, qui marche à la folie, de l'auteur ou du lecteur? Puis

quelques fanfares gasconnes, au lieu devictoirejpuisdesova-

tions et point de conquêtes ;
puis des préfaceset point de livres !

En vérité, notre Uttératnre deviendra tme imitation de cette

précaution des architectes, qui masquent toujours par des

planches fragiles et des toiles menteuses l'endroit où manque
l'édifice. L'effet infaillible de nos mystérieux chefs-d'œuvre,

espèce de logogriphes sans mots, non-sens de plusieurs pages,

dont les lignes n'ont bien souvent de rapports entre elles

que par la puérile similitude de leurs désinences, est de pro-

voquer un rire ou une tristesse sans charme. On se lûte,

en s'interroge, on se demande si l'on veille; et quand on

en est à peu près sûr, on se trouve dans la ppésie comme
1 rutus devant la vertu.

Pourq'uoi donc nos futurs grands honunes prétendent-ils

ne régner que sur des cadavres d'auteurs? Et qu'est-ce

que toutes ces renommées que les autres renommées im-

portunent? L'opinion de tons les partis a déjà fait justice de

ces spéculateins qui traversèrent la France , il y a cinquante

ans, rasant d'augustes ixlificcs, mutilant des statues, ren-

versant des monuments publics. Aura-t-elle plus il'indul-

gence pour les spéculatwu'S de ruines poétiques, pour les

agents de cette biniile noire littéraire 1 C*tle ardeur de sa-

per ce qu'il y a de grand sur le sol natal, cette colère iVeiy-

faut qui veut déchirer le sein de sa nourrice, a quelquefois

caractérisé la décadence des littératures. Prenons gaitle di"

donner des signes de décrépitude au moment où nous
avons la |)rétciilion d'Otie si jeunes! Couper les membres

d'Éson, essayer de (thàher les géants de l'anfitpiité, ne donne
de puissance à persomie. 11 y eat aussi dans le Bas-Empire
une foule de goiies qui jetaient à leurs devanciers les mê-
mes pierres que nous ramassons aujourd'hui contre Racine, et

qui médisaient p^irlout de la vieille Rome. Ces grands hom-
mes composaient dos Halieutiques, des Si/lves, des Cyné-
gétiques ; c'étaient, je crois, >émésien, Gratius, Calpurnius,

et quelques autres dont les pédants seuls savent les noms.
Mais nous avons parlé de l'amitié qui loue ; n'est-ce pas

nne dérision? Jie serait-ce pas plutôt, à l'insu de messieurs

les renards et de messieurs les corbeaux, ime trahison véri-

table .'Les connaisseurs qui se sont ahreuvés, par exemple,

à des cascatelles de diphthongxies, ne savent-ils pas bien

qu'ils envoyaient leurs disciplesau saut glissant du Niagara?
Ceux qui, ne comprenant qu'à moitié la plaisanterie de quel-

ques Tristes, ont admiré, ont reflété certains Rayons jau-
nes du dimanche.

Plus '. jour-là que pendant la semaine.

n'ont-ils pas bien mérité d'être menés dans un certain creux
de la vallée, au fond du bois, à gauche? Tel qui a souri

aux monstres altérés d'eau de mer et affamés de re^menfs
islandais ne nous conduira-t-il pas à ne nous passionner ([ue

pour des tours de lorce exécutés sur la place publique litté-

raire. Les poêles vont devenir autant de Jean de Falaise ; ils

avaleront, pour vous plaire , des pierres , des couleuvres, des

flèches mogoles et le courbe damas (Voyez Hcco [A'ictor]).

Cette camaraderies de tels inconvénients, que nous pour-

rions citer de nobles caractères, des auteurs longtemps purs

d'immodestie, qui, à force de hanter des convives enivi-és

d'eux-mêmes, ont fini par s'exagérer leur importance et lenr

vrai talent. Échappés aux séductions du pouvoir, on les a vus

tomber dans la dépendance des flatteius. Rougissant alors

de leur candeur passée , ils ont dû sous les embrassements

de leurs confrères se trouver enfin tout barbouillés de fard.

Un autre camarade, craignant de n'avoir pas assez de ca-

marades, ne s'est-il pas adressé à la sensibilité publique,

comme les pauvres ingénieux qui s'enrichissent par des plaies

postiches? 11 n'a pas reculé devant la gloire, un peu hasar-

deuse, qui s'atlaclie à la pulmonie; et parce qu'im immortel

génie est noblement tombé sur un échafaud, il a fait le mort

sur la place. Si l'on expire ainsi par métaphore avant son

livre, ou ri-que de n'être admiré que sous bénéfice d'inven-

taire, et de suivre son convoi tout seul (Voyez S.iiNXE-BEn e).

Ces mutuelles compagnies d'assurance pour la vie des ou-

vrages ne sont attaquables, nous le répetons, que par leur

influence sur l'avenir des lettres. Du reste, elles sont dou-

ces et commodes. Si elles nuisent à l'art, elles font peut-

être le bonheur de l'artiste. Cette banque de vanité escompte

les mérites futurs, et permet de rcaliser des jouissances via-

gères qui sullisent aux exigences du moment. Des poêles

encamaradent des musiciens, des musiciens les peintres,

les peintres des sculpteurs; on se chante sur la pUime et

sur la guitare; on se rend en madrigaux ce qu'on a reçu

en vignettes; on se coule en bronze de part et d'autre. Cha-

ctm peut, à l'heure qu'il est, se suspendre à sa cheminée et

s'instituer le dieu Lare de son foyer. Certes, si la postérité

n'est pas un peu dédaigneuse et impertinente, elle sera bien

riche ! Les médailles fabriquées jusque ici n'afîectont pas tou-

tefois des proportions monumentales : ce sont des monne-

rons dont le module est encore portatif, et on pourrait, à

la rigueur, cacher une trentaine de grands honmies vivants

dans sa poche.

Nos obscures réclamations, étrangères à tonte personna-

lité, ne s'adressent, on le sait, qu'à des abstractions vani-

teuses. Nous savons lort bien qu'en disant d'un chapitre

particulier de rimeurs
,

qu'il n'est peut-être pas le temple

d'une religion destinée à changer la face du monde, mais

qu'il est seulement, pour l'exploitation de la gloire du

siècle, une petite société anonyme, nous nous e\()osons à
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des rancunes anonymes aussi , et à de longs lessentiaients

des dévots romantiques. >'ous sommes parfaitement in-

formé que les immortels sont intolérants et colères : si

vous lenr refusez l'adoration, vous êtes Galérius; si vous

exprimez un doute, même en faveur de la sjn)a\e, vous

êtes Diocletien. Mais pour qui a déjà risqué de déplaire

à de plus importants ennemis Tliésitation de l'égoisnie est

bientôt vaincue par le désir sincère d'être utile. Aui yeux

de tous les pâles révolutionnaires démagogiques, musi-

caux ,
pittoresques , la modération est toujours un crime

;

s'arrêter, c'est fuir ; et deTant la .'ilontagne et les Jacobins

poétiques on peut prévoir le sort de la Gironde littéraire.

ÎS'importe! nous avons vu crouler un empire que nous

aimions moins que celui des arts, et nous avons retenu de

ces événements quelque antipathie pour tous les Jiarcisse.

Xous savons que si les hommes de talent se sont aimés

dans tous les temps, que si nous retrouvons avec atten-

drissement quelque trace de cette amitié entre Racine et

Eoileau, Molière et La Fontaine, ceux-là gardaient quelque

dignité dans les éloges. Yadius et Trissolin sont les seuls

qui se louent sans leserve. ?»o»s ne voudrions pas voir le

romantisme, reforme utile, pour laquelle nous avons fait les

premiers vœux et que nous aimerons loujoui's , changer de

nom, et ne s appeler plus que le Tiissotinisme.

Le public se doute à peine encore de l'intrépidité de nos

bonnes opinions ; il ne sait pas que ce qui était exceptionnel

au temps de Corneille est devenu presque général en notre

liere époque ;
que les vices littéraires d'autrefois sont de-

venus les mœurs d'aujourd'hui. On peut corriger un ridicule

tant qu'il n'est signalé qu'à demi. Allons, messieurs, nos

amours-propres sont une de ces choses qu'il faut laver et se

hâter de lawr en famille. Démasquer les flatteurs est un

service qui permet de faire une blessure légère à nos suscep-

tibilités; et s'il n'a pas été impossible, en de mauvais Jaurs,

de creaser le sable politique pour dire la vérité aux rois,

à travers les roseaux, pourquoi hésiter de crier aux poètes :

Travaillez, ne vous vantez point! H. de Latolche.
]

CAMARD, CAMUS, synonymes qui s'emploient toute-

fois plus spécialement, le premier pour désigner ceux qui

ont le nez plat et écrasé, le second, ceux qui l'ont court,

creux et enfoncé du côté du front. Les poètes ont qualifié la

Mort de Camarde, parce qu'on la représente avec la face

déchi'irnée
,
privée par conséquent presque entièrement de

nez. Les personnes camardes ou camuses, surtout les

dernières, rappellent désagréablement cette triste représen-

tation de la Mort; et pourtant il est des pays où celle dif-

formité est regardée comme une beauté. En Tatarie, et

principalement chez les Tchérémisses , les (emmes sont ré-

putées d'autant pins belles qu'elles ont moins de nez ; la

femme de Gengis-Khan , au rapport de Rubruquis , n'avait

pour ainsi dire que deux trous au lieu de nez. Chez quelques

animau'i, comme les chiens, par exemple, c'est une particu-

larité de certaines espèces d'avoir le nez camus, sans que

cela nuise également à leur beauté : tels sont les carlins.

Le bouvreuil, oiseau de l'ordre des passereaux, qui lors-

qu'on le prive de la vue possède un si brillant gosier, a le

bec camus. On dit qn'un cheval est camus quand il a le

chanfrein enfoncé. Enfin, camus est le nom vulgaire du
daupliin common.
CVMARGO. Il y a en deux danseuses de ce nom à

l'Opéra de Paris, deux sœurs. Marie-Anne Cipi'is de Ca-
siAiico, la plus célèbre, née à Bruxelles, le 16 avril 1710,

débuta à l'Opéra en mai 1726, à peine âgée de seize ans,

dans l'opéia a\itijs, où elle se lit d'abord des admirateuiï

passionnés. M"' Salle avait alors la vogue; Marie de Ca-

margo se plaça dès ses débuts au même rang. Marie de

Camargo était d'origine noble. Elle porta an théâtre un ca-

ractère plein de fierté et de délicatesse
,
qui la mit d'abord à

l'abri des séductions, quoiqu'elle fut rechercliée avec passion

par les plus grands pereonnages de l'époqne. U'"^ de Ca-

margo résista deux ans, et défendit sa jolie sœur des
mêmes attaques. EnOn , en 172S, le couite de .Melun, usant
de violence, les enleva toutes deux. Voici une requête
curieuse de Camargo père, dont l'original a fait partie de la

curieuse collection de Beffara :

" A son éminence monseigneur le cardinal de Fleuri/.

Mai f.ss.

'• Jlonseigneur,

1 Ferdinand-Joseph de Cuppis, aUas Camai^o, écuyer,
seigneur de Rcnoussart, représente très-respectueusement à
votre éminence que , né d'une des plus nobles f;imilles de
Rome, qui a donné à l'Église romaine un archevêque de
Frani, un évêque d'Ostie et un cardinal du titie de Saint-

Jean ante Portam Latinam , doyen du sacré collège en l'an

1517, sous le pontificat de Léon X ; s'étant trouvé privé des
biens de la fortune parles malheurs, les procès et les ra-

vages des guerres que ses pères ont essuyés, il a évité avec
plus de soin que la mort de déroger à sa naissance et à ses

ancêtres , dans la noblesse desquels il n'y a jamais en aucune
altération

,
pas même par les alliances, le suppliant étant en

état de prouver seize quartiers , tant de père que de mère

,

puisque la famille des Cuppis a sorti de Rome pour venir

s'allier à Bruxelles à celle des Derville et 'V'anglien Derla-

clein, qui sont du nombre des sept familles qui ont fondé la

ville de Bruxelles, et dont les descendants confondent en
eux la noblesse et la bourgeoisie.

« Hors d'état de pouvoir soutenir son rang , et chargé de
sept enfants, il a gémi sans murmurer, il a cherché à pro-

curer à ses enfants des talents particuliers et des arts libres

qui pussent , sans qu'ils dérogeassent , subvenir aux besoins

de la vie , et les faire sortir de la misère en attendant des

temps plus heureux ; il a fait donner à l'un des instructions

pour la peinture, à d'autres pour la musique, à d'aubes

pour la danse. Dans ce nombre sont deux filles, actuellement

âgées , l'une de dix-huit ans , l'autre de seize. Comme le feu

roi, de glorieuse mémoire, a voulu qu'on put être à l'Opéra

sans déroger, le suppbant, ayant été d'ailleurs sollicité,

même forcé par des personnes qui savaient les grandes dis-

positions de l'aînée, n'a pu s'empêcher de consentir qu'elles

entrassent à l'Opéra, mais sous la condition que lui ou

son épouse les y conduiraient et les reprendraient en sor-

tant. En effet, l'ainée, qui y est depuis trois ans, s'est

toujours parlaitement comportée , et cette conduite a été

universellement admirée, aussi bien que sa danse. Mais

depuis trois ans M. le comte de Melun a usé de séductions

et de voies également indignes de lui et du suppliant. Après

avoir trouvé le secret de faire interposer des ordres au sup-

pliant, que l'on a dit émaner d'une part respectable, pour

ne point réprimer sa fille, quoiqu'il y eût occasion de le

faire , il a cru que la soumission du suppliant à ces ordres

,

quoique surpris par de faux exposés, avancerait ses lâches

desseins; il a osé proposer au suppliant de consentir à la

débauche de sa CUe, et lui a offert pour cela de lui aban-

donner les appointements qu'elle a à l'Opéra. Le suppliant

ayant traité comme il le devait cette proposition , le comte

a trouvé le moyen de s'introduire pendant plusieurs nuits

dans la chambre de ses filles, et enfin les 10 et 11 de ce

mois de mai il les a enlevées tontes deux , et les tient ac-

tuellement en son hôtel à Paris, rue de la Couture.-Saint-

Gervais.

" Le suppliant, ainsi déshonoré aussi bien que ses filles,

poursuivrait à l'ordinaire si le ravisseur était un simple par-

ticulier; et les lois établies par S. M. et ses augustes prédé-

cesseurs veulent que le rapt soit puni de moil II y a double

crime : deux sœurs enlevées, dont une âgée de dix-huit ans,

l'autre de seize. Mais le suppliant , ayant pour partie une

personne du rang du comte de Melun, est obligé de recourir

an législateur, et espère de la bonté du roi qu'il lui fera ren-

dre justice, et qu'il ordonnera à .M. le comte de Melim d'é-

pouser la lille ainée du suppliant et de doter la cadette. II
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ne peut que par là réparer une injures! sanglante, etc., etc. »

Ce qu'il advint de cette requête , Tliistoire ne le dit pas , ni

comment le comte de .Melun répara ses torts envers les de-

moiselles de Camargo. Tout ce qu'on sait de celle qui a

donné de l'éclat à ce nom , c'est qu'elle rentra au théâtre , et

ne s'en retira que vingt-trois ans après. Malgré cette aven-

ture , bien connue de son temps. M'"" de Camargo conserva

toujours parmi ses camarades de l'Opéra une grande ré-

putation de sagesse et d'honneur, qui indique suiTisamment,

à notre avis
,
que les torts ne furent pas de son côté. Jamais

danseuse n'avait mis dans ses pas autant de légèreté, d'en-

jouement, d'audace. Toutes les modes et une contredanse

longtemps populaire prirent son nom; toutes les femmes
voulurent être chaussées par son cordonnier, dont elle fit la

fortune. Elle se retira en 1751, avec une pension de 1,500 fr.;

ses appointements n'avaient jamais été que de 3,000. Vol-

taire a célébré, selon l'esprit du temps, et caractérisé dans

les vers suivants la danse de il'"' de Camargo et celle de

M"" SaUé :

.\b .' Camargo que vous êtes brillante !

' Mais que Salle , jn'aods dieux , est ravissante !

Que vos pas sont légers, et que les siens sont douï!

Elle est inimitable, et tous êtes nouTelle;

hes NTmphes sautent comme vous.

Et les Grâces dansent comme elle.

Cette danseuse mourut à Paris, le 29 avril 1770.

Charles Romev.

CA!kIARGUE , ile formée par la bifurcation du R h n e,

un peu au-dessus d'.\rles
,
jusqu'à son embouchure dans la

Méditerranée. Quelques érudits ont cru reconnaître le nom
de Marius (Cmnaria, Caii Marii or/er) dans celui de cette

Ile, où l'illustre Romain lit creuser un canal dont on voit

encore des vestiges. Les deu\ bras du fleuve qui renferment

la Camargue se nomment le grand et le petit Rhône. Celui-ci

forme une partie des limites du département du Gard et de

celui des Bouches-du-Rhône, dont l'ile dépend. La
forme triangulaire et la situation de cette terre l'ont fait

comparer au delta du Nil; mais ces analogies sont les seules

qu'on puisse trouver entre les deux territoires. Le travail

du fleuve africaiu vers son embouchure est terminé depuis

longtemps, .\vant d'approcher de la mer, il dépose les matières

pesantes dont ses eaux s'étaient chargées dans les régions

pluvieuses, et ne charrie plus qu'un limon fécondant , source

intarissable des richesses qu'il répand sur ses rives. La lon-

gueur de son cours et la diminution progressive du volume

de ses eaux tendent continuellement à le ralentir; aucun
affluent ne lui apporte des galets ou des sables qu'il puisse

transporter jusqu'à la mer. Les eaux et la terre sont par-

venues dans cette contrée à une lenteur de changement qui

,

par rapport à nous et même à nos annales, équivaut à la

stabilité. Le régime du fleuve européen est tout à fait diffé-

rent : grossi sur ses deux rives par des courants tributaires,

il conserve son impétuosité jusqu'aux approches de la mer,

et reçoit à plusieurs intervalles de nouveaux débris
,

qu'il

roule jusque dans la .Méditerranée, avec des sables et des

graviers dont l'accumulation ne peut former un sol fertile.

Une tour construite en 1737 à l'enihoucliure du grand Rhône
en est maintenant éloignée de prèsde quatre kilomètres, tant les

atterrisscinents ont fait de progrès. Les cailloux amenés par

le fleuve et repoussés par les Ilots de la mer s'amoncellent

,

s'agglutinent au moyen d'un ciment dont les eaux remplis-

sent leurs interstices, et forment un poudingue analogue à

celui de la Crau
,
plaine qui n'est séparée de la Camargue

que par une lisière étroite au delà du Rhône , et dans la-

quelle on reconnaît les dépôts que la Durance \ a laissés à

l'époque où cette rivière tombait directement dans la mer, au
lieu d'aller se confondre avec le Rhône.
On évalue la longueur de la Camargue à 40 kilomètres du

nord au sud, sa plus grande largeur à 30, et sa superficie à

(!5,000 hectares , dont un cinquièiue seulemeot est eu culture.

Des sables peu cultivables, des espaces imprégnés de sel, où
les soudes peuvent seules réussir, des marais et des étangs,

des canaux d'irrigation et de dessèchement, des chaussées
qu'il a fallu exhausser pour les soustraire aux inondations

,

occupent tout le reste de cette vaste étendue, plus grande
que le dixième de celle du département des Boucbes-du-

Rhône, quoique sa population soit au-dessous de 4,000 ha-

bitants. Il parait que cette terre , si peu féconde aujourd'hui

,

jouissait autrefois d'une prospérité qu'elle a perdue, sans

que l'on puisse imputer ce dommage à des causes dont l'iiis-

toire ait conservé le souvenir. D'anciennes descriptions par-
lent d'îles boisées, infestées de bêtesféroces, à la place cou-
verte maintenant par le vaste étang de Valcarès , et , dans un
temps plus rapproché de nous, de peuplades industrieuses

et commerçantes qui occupaient ce petit archipel. Saintes-

Mariés , bourg dont la population
,
jointe à celle du canton

,

composé de plusieurs communes , ne s'élève guère au-
jourd'hui qu'à 600 habitants , en a compté plus que l'on n'en

trouve maintenaul dans l'ile entière. Quelques-uns des étangs,

communiquant encore avec la mer, ne sont jamais à sec et

nourrissent des poissons ; d'autres , entièrement isolés et peu
profonds, ne sont que des espaces inondés, dont les eaux
disparaissent pendant l'été. Des marais viennent joindre leurs

miasmes à ceux de toutes ces eaux stagnantes, et, dans une
contrée dont l'atmosphère serait plus calme, un sol tel que
celui de la Camargue serait un foyer de contagion. Heureu-
sement le mistral emporte les exhalaisons délétères, et les

bergers ne sont pas exposés, non plus que leurs troupeaux,

à la funeste influence des marais. Il est cependant certain

que l'état de la Camargue a changé au désavantage de ses

habitants.

En observant le terrain de la Camargue, on remarque

d'abord que l'on n'y trouve point de pierres , à quelque pro-

fondeur que l'on pénètre. Le mode de formation n'a donc pas

été le même que celui des atterrissements dont on est témoin

aux embouchures du fleuve. Ce sont les eaux de la surface,

et non cel es du fond
,
qui ont déposé les débris dont les

couches superposées révèlent facilement l'origine. Le géolo-

gue , dont les observations ont embrassé tout le bassin du

Rhône, retrouve dans la Camargue ce qui n'est dû qu'aux

débordements de l'une des rivières affluentes. Certaines cou-

ches proviennent en entier de la Saône, d'autres de l'Isère, etc.

Dans quelques autres, ces diverses origines ne sont pas dis-

tinctes , et les débris de diverses régions s'offrent pêle-mêle

aux yeux de l'observateur. Au-dessous de ces dépôts des

eaux dtf fleuve , d'épaisses argiles interrompent les recher-

ches, et ne laissent point apercevoir la cause de leur accu-

mulation dans le lieu qu'elles occupent. L'mspection des

débris de végétaux et d'animaux confirme ce que les obser-

vations minéralogiques avaient appris : on reste convaincu

que la Camargue est l'ouvrage du Rhône presque seul,

et que si les eaux de la mer y ont mêlé ce qui les caractérise,

du sel et des coquilles, ce n'est qu'en très-petite quantité,

accidentellement , lorsque des vents du sud soufflaient avec

assez de violence pour que les lames pussent franchir les

digues formées le long de la côte par les mouvements oppo-

sés des eaux du fleuve et de celles de la mer. Les effets ca-

ractéristiques des tempêtes sont facilement reconnus dans

les couches de formation marine , mêlées quelquefois à celles

d'eau douce, dans le terr^iin de la Camargue; rien n'y est

distinct, nivelé, régulier; une extrême confusion atteste

partout que des mouvements impétueux bouleversèrent les

dépôts et intervertirent l'ordre de chaque formation. En ceci

le présent vient encore éclairer le passé : les invasions de la

mer n'ont pas totalement cessé , et les eaux dont elles cou-

vrent l'ile, y déposent une grande partie de leur sel. De la les

infiltrations cl les incrustations salines, les saiisouircs, en

langue du pays. On sait aussi que le lit du Rhône se comble

de plus en plus, comme celui de presque toutes les rivières,

vers leur embouchure , au lieu (pie vers leur source l'éro-
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sion (lu sol contiuue, et le canal s'approfondit. La Camargue

serait donc menacée de retomber sous les eaux qui l'ont

formée , si l'on n'avait pas soin de l'exhausser à mesure que

le fleuve s'élève au-dessus de son ancien niveau.

Toutes ces données, dont l'exactitu le est incontestable,

ont conduit à un projet dont plusieurs obstacles moraux em-

pêcheront peut-être l'exécution. Il s'agirait de creuser dans

J'ile une multitude de fossés dont les déblais serviraient à re-

hausser les chaussées actuelles, et, afin de multiplier ces voies

de communication, les canaux auraient des écluses pour y

faire entrer les eaux du Rhône en temps opportun, et pour

les évacuer lorsque les besoins de la culture l'exigeraient.

Quand ces dispositions seraient prises, on soumettrait l'ile

à une submersion totale, en profitant des saisons et des cir-

constances où les eaux seraient bien chargées de terres ve-

nues de loin et très-divisées, qu'elles déposeraient sur l'es-

pace qu'elles auraient couvert : on les ferait sortir quand

le niveau du fleuve le permettrait, ce qui ne tarderait jamais

longtemps, comme on le sait par des observations assez pro-

longées. Il est certain que l'on créerait de la sorte un sol

excellent, dont la fertilité toujours croissante égalerait un

jour celle des rives du >"il. L'entretien de l'état actuel de la

Camargue est fort dispendieux, quoiqu'il soit restreint à un

strict nécessaire, qui ne suffit pas pour tout conserver. L'en-

tretien des voies de communication y coûte beaucoup, ainsi

que celui des canaux. Ce n'est qu'en augmentant le produit

des terres, l'aisance des cultivateurs, et par ce moyen la

population, que l'on peut alléger le fardeau des cotisations

que s'imposent aujourd'hui les propriétaires du sol cultivé

dans cette île. Si les étangs étaient comblés et les marais

desséchés, la vaste plaine de la Camargue n'aurait plus pour

ses habitants que le.s inconvénients d'un sol trop exactement

nivelé, tel que celui de la Hollande. Sa population pourrait

être ainsi décuplée. Feiu>v.

Fertile dans les parties élevées, le long des bras du Rhône,

où l'on récolte du blé, de l'orge, de l'avoineet des rins rouges,

le sol de la Camargue forme dans les parbes basses, de verts

pâturages où errent en liberté de nombreux troupeaux de che-

vaux, de bœufs et surtout de moutons. On évalue le nombre
des agneaux qui y sont élevés annuellement à 40,000, celui

des bœufs, petits mais rigoureux, à 3,000, et à pareilnombre

celui des chevaux, petits aussi, très-légers à la course, es-

timés pour la selle, et descendant, dit-on, des chevaux arabes

amenés dans le pays par les invasions des Sarrasins. L'ile

renferme neuf communes, un grand nombre de belles mai-

sons de campagne et de 3 à 400 fermes appelées mas.
CA3IARILLA, mol espagnol signifiant littéralement pe-

tite chambre. C'est, dans le langage du peuple de Castille, le

nom que donnent les pédagogues à la pièce où ils enferment

et. corrigent leurs écoliers. Camara est encore la chambre
par excellence, la chambre du souverain d'Espagne ; cayna-

rilla, sa petite chambre, son cabinet, l'endroit où il reçoit

ses amis les plus intimes, ses courtisans, ses flatteurs, ceux
qui dominent son esprit de plus près et souvent avec plus

de pouvoir que les ministres chargés ostensiblement du
poids des affaires. De là est venu l'usage d'appeler cama-
rilla dans tous les pays monarchiques le conseil privé du
chef de l'État, conseil tout à fait en dehors des constitutions

et des lois, et composé presque toujours ou de ses compa-
gnons ordinaires de plaisir, ou des hommes attachés à sa

personne par les liens de la domesticité. Ces rapports ultimes

ont surtout de l'influence dans lesappartementsde l'Escurial

,

oii l'on confond sous la dénomination générale de criados
(domestiques) l'officier de bouche qui prépare les friandises

royales, le chambellan qui les sert, le grand veneur qui accom-
pagne le prince à la chasse. Un monarque espagnol se croit,

avec sa famille, pétri d'un autre limon que le reste du genre
humain ; sa livrée, grande et petite, sa camarilta, est le seul

anneau intermédiaire entre ce vil bétail et son trône ; il tu-

toie sans distinction tout ce qui l'approche, et pense que

c'est faire beaucoup d'honneur à cette tourbe de vilains.

Dans ce pays les Gil-Blas sont communs, et l'élévation d'un

barbier aux premiers emplois de l'administration est chose
naturelle et presque journalière : on ferait un long catalogue

des grands fonctionnaires sortis des cuisines ou des écuries

royales. Qu'on ne se fie pas à leurs noms pompeux, à leurs

titres 1 ils sont presque toujours d'emprunt : la faveur royale

a l'habitude de débaptiser ceux qu'elle élève. C'est à peu
de chose près la France du moyen âge.

La camarilla de l'Escurial n'est point l'ancien œil-de-

bœuf àe Versailles. Il y avait ici plus de souplesse et d'é-

lasticité; il y a là plus de force et d'action brutale. Le
bras des Maintenon, des Pompadoùr, des Dubarri, des Po-
lignac pesait bien autant peut-être que celui des Pacheco,
des Alberoni, des Olivarès, des Calderon, des Nitard

et des Godoy, mais il écrasait moins.

CAMBACÉRÈS ( Je\n-J,icqces-Régis de), né à Mont-

pellier, le 18 octobre 1753 , d'une ancienne famille de robe,

fut destiné aux fonctions de la magistrature , auxquelles il se

prépara par une étude approfondie du droit. Pourvu de la

charge de conseiller en la cour des comptes, aides et finances

de Montpellier, il lut choisi , lors des élections pour les états

généraux de 17S0, comme secrétaire rédacteur des cahiers

de son ordre ( la noblesse ), et élu , en second , député de cet

ordre par la sénéchaussée de Montpellier ; mais cette élec-

tion n'ayant point été admise, il fut appelé successivement à

des fonctions administratives et à la présidence du tribunal

criminel de l'Hérault. En septembre 1792 ce département

l'envoya à la Convention.

Trois époques ont marqué la vie de cet homme célèbre :

sa carrière de législateur comme conventionnel , la grande

part qu'il eut au pouvoir pendant la durée de l'Empire, et

enfin sa proscription et sa retraite. Cambacérès n'appar-

tient ni à cette classe
,
peu nombreuse , de grands citoyens

toujours prêts à se dévouer pour le bien de la patrie , ni au

petit nombre de ces génies élevés que la nature appelle à

guider les peuples et à gouverner les États dans les temps

de crise; mais doué d'un esprit juste et lumineux, habile et

savant jurisconsulte, il fut toujours ami de l'ordre et des

lois. Politique éclairé et adroit, s'il n'entreprit pas de lutter

contre les tempêtes qui bouleversèrent la Convention, il fit

souvent d'heureuses tentatives pour ramener le vaisseau

public dans une meilleure route, et il chercha toujours à

faire prévaloir les idées de justice et de modération. Doué

d'une àme calme, qui laissait à son jugement toute sa liberté,

il sut éviter de se compromettre avec la (ureur des partis, et

montra plus d'une fois , à propos , de la fermeté. Ainsi

,

dans le procès de Louis XVI , il ne s'éleva pas sans doute

à l'impartialité consciencieuse ni à la généreuse et saine

politique des Lanjuinaiset des Valady; mais, comme eux,

quoique avec bien moins d'énergie , il refusa à la Convention

le droit de juger un prince malheureux , et , en prononçant

sur la peine , à travers l'ambiguïté apparente de son vote,

perce l'intention évidente de le sauver au moyen d'un ajour-

nement indéfini. Le vote de Cambacérès avait été compté

comme équivalant à un refus de condamner. Sa proscription

comme régicide en 1816 fut donc l'œuvre d'une vengeance

inique.

La législation devint l'occupation principale de Camba-
cérès dans les comités et à la tribune. Sa pensée dominante

fut la rédaction d'un code civil ; il en présenta le projet en

esquisse dès les mois d'août et d'octobre 1793. Il en déve-

loppa de nouveau les bases dans les séances des 6 et 9 dé-

cembre ( 16 et 19 frimaire an ir), et le reproduisit dans la

suite au conseil des Cinq-Cents. Si la gloire d'avoir accom-

pli cette grande œuvre est l'un des plus beaux titres de Na-

poléon , c'est à Cambacérès qu'en appartient la conception
;

sa persévérance à en reproduire le projet en assura l'exécu-

tion, et ses travaux antérieurs la dirigèrent. Plusieurs actes

remarquables honorèrent encore la première partie de sa
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carrière politique. Chargé de communiquer à Louis XM la

d^ision qui lui accordait le choix de ses défenseurs , il in-

sista pour l'entière liberté des communications entre l'accusé

et ses conseils, et la fit sanctionner par un décret. 11 com-

battit la proposition d'obliger les représentants à déclarer

l'état de leur fortune. Ce n'eût été qu'une inquisition et une

déception. Cambacérès demanda qu'une loi fixât le sens de

la qualification de chefs de brinands appliquée aux Ven-

déens , et désignât clairement les individus qui pourraient

être considérés comme tels. Après la' mort de Robespierre,

il Toulut que l'on retirât aux comités de gouvernement le

pomoir de faire arrêter les représentants. Lors du rappel

dans l'assemblée des soixante-treize députés emprisonnes

après le 3 1 mai , Cambacérès invoqua l'amnistie pour tous les

faits révolutionnaires non prévus par le code pénal. Il rou-

vrait ainsi la porte de la Convention aux dibris de la Gi-

ronde qui avaient survécu à la proscription. Ce fut lui qui

,

après le 9 thermidor, présenta le projet d'adresse au peuple

français , oii l'assemblée , affranchie du joug des terroristes

,

professait des principes de modération et de justice. Opposé

<i toute réaction , il fit repousser la proposition de mettre en

jugement les meur'orta des comités et des tiibunaux révolu-

tionnaires. Rentré au comité de salut public, il fit remplacer

par le bannissement la peine de la déportation
,
que l'on

proposait contre les prêtres qui troubleraient l'ordre public.

Le commandant du château de Ham , où l'on détenait les

individus prévenus de terrorisme , les avait traduits devant

l'officier de police judiciaire, qui les avait rendus à la liberté.

Cambacérès s'opposa à l'emprisonnement de ce militaire

dénoncé pour r« fait. A. la formation de l'Institut national, il

en fit partie comme membre de la classe des sciences mo-
rales tt politiques. Il entra depuis à l'Académie Française,

et ne cessa d'en faire partie qu'au 31 mars 1S16, date de

l'ordonnance qui prononça sa radiation.

Si pendant la durée de la Convention il concourut à faire

maintenir ou adopter quelques mesures rigoureuses, et qui

pouvaient faire peser sur des particuliers , et même sur des

classes de citoyens, des souffrances imméritées, c'est moins

à lui qu'il faut imputer ces rigueurs qu'aux difficultés et à

la dureté des temps. Après tant d'écarts et de désastreux

événen»ents , lorsque la fureur des partis était plutôt as-

soupie que calmée, mettre tout d'un coup un terme à

tous les maux , rétablir soudainement dans les lois et dans
le gouvernement la bal;uice exacte de la justice , n'était point

une tâche facile, ni peut-être même d'une exécution prati-

cable. En appréciant en masse les actes et la conduite poli-

tique de Cajiibacérè.s à la Convention, on trouve qu'il s'y

montra plus digne d'éloge que de blâme. La direction des

affaires après la chute de Robespierre reposa longtemps sur

le député deriJéranlt, comme président du comité de salut

public. Il avait eu celle qualité la vérification et la signature

de tous les actes de gouvernement. Il était en quelque sorte

le président de la république, et la direction qu'il imprima,

(ilus éclairée et plus sage que celle des gouvernements anté-

rieurs depuis la révolution , tendit constanmient au retour

de l'ordre. La réputation de modération et d'habileté qu'il

sut s'acquérir alors le signala depuis à l'œil clairvoyant de

Bonaparte, comme le premier de ses auxiliaires dans l'exer-

cice du pouvoir. Yeis la fin de sa carrière conventionnelle,

le futur second consul fut écarté du Directoire, où il allait

être appelé, et le lut par une circonstance fâcheuse pour son

crédit sur l'opinion républicaine. Une lettre du marquis

d'Entraigucs , agent des Uourbons à l'étranger, contenait

ces mots : « Je ne m'étonne |)as que CamlKicirès soit un de
ceux qui désirent le retour de la royauté

;
je le connais, etc. »

Il eut beau se disculper; en vain la publication de sa jiLsti-

fication fut-elle ordonnée : l'impression était produite, et ne
s'effaça [>as.

I-a secoBile é|ioque de la vie de Cambacérès , sous la cons-
lilution de l'an ni et sous l'l.uq)ire, n'ayant laissé ii ses la-

lents éminents qu'une iufiuence secondaire, il suffira d'une

revue rapide des faits principaux. Nommé membre du Con-

seil des Cinq-Cents , il y signala principalement sa présence

par deux mesures remarquables qu'il fit adopter, la création

d'une commission pour l'examen des actes du Directoire

susceptibles de porter atteinte au pouvoir législatif, précaution

qui ne put prévenir le coup d'État du 13 fructidor an v,

et l'institution de la contrainte par corps en matière

civile, décrétée le 27 février 1797. Sorti du conseille 20 mal
suivant , il fut réélu à Paris

,
par l'assemblée électorale réu-

nie à l'Oratoire ; mais la loi de floréal an vi annula son élec-

tion. 11 ne fut promu au ministère de la justice qu'après le

mouvement pohtique de prairial an vu
,
qui , faisant triom-

phei' les républicains les plus ardeuts, avait expulsé du Di-

rectoire Merlin et Treilhard. Appelé au gouvernement
comme second consul par Bonaparte, en décembre 1799,
après la chute du Directoire , il fut chargé d'organiser tous
les pouvoirs judiciaires. Ce travail important, son concours

à la préparation de toutes les lois , et surtout de ce Code
civil qu'il avait si longtemps appelé de ses vœux et éla-

boré d'avance , furent l'œuvre principale de sa carrière

d'honune d'État pendant la durée du Consulat et de l'Em-

pire.

Napoléon avait constamment recours aux lumières et à la

sagesse de Cambacérès. Il lui confiait les rênes de l'adminis-

tration pendant ses absences. Quand l'Empire fut constitué,

le second consul fut tlevé à la diguité de prince, de duc de
Parme, d'archichancelier, et décoi'é du grand-aigle de la

Légion d'ilonneur
;
presque tous les ordres de l'Europe lui

furent successivement conférés. Il devint, en outre, altesse

sérénissime , officier de la maison impériale , membre du
conseil privé, membre président du sénat, du conseil d'Etat,

de la haute cour impériale, titulaire d'une sénatorerie,

grand commandeur de la Couronne de fer, etc. On assure

qu'il donna souvent au chef de l'Empire d'excellents avis,

malheureusement négligés. Il s'opposa, dit-on, dans le conseil,

à l'exécution du duc d'Eflghien , aux guerres d'Espagne et

de Russie , et au mariage de l'emperem' avec une archidu-

chesse.

îlais si dans le cabinet il parlait en ami du pays et de
la vérité, il prêtait un appui public à tous les actes de la

volonté impériale. Il en fut à peu près constamment l'organe

et l'apologiste auprès du sénat. Nommé président du conseil

de régence en 1814, au départ de Napoléon pour l'armée, en

conformité de ses ordres, il fit décider la translation de l'im-

pératrice et du gouvernement à Blois. Ce fut après l'enlè-

vement de cette princesse et de son fils que , le 7 avril , il

envoya , comme sénateur, son adhésion à la déchéance de

l'empereur. Rappelé par celui-ci, à son retour, à la dignité

d'archichancelier, avec les fonctions de ministre de la

justice, il se borna à signer les actes du ministère, et les

fonctions ministérielles furent exercées par le conseiller

d'Etat Boulay delaMeurthe, sous le litre de directeur

(le la correspondance et de la comptabilité. L'archichance-

lier ne s'installa même pas à l'hùtel du ministère. Investi de

la présidence de la chambre des (lairs et de l'assemblée cen-

liale des députés des colUges électoraux, il adressa la parole

à l'empereur au nom de ces deux corps.

.Après le retoiu' de Louis XVlll, il fut compris, comme ré-

gicide, an nombre des individus bannis par l'article 7 de la

loi qui amnistiait tons ceux qui n'étaient pas proscrits. Il se

retira à Bruxelles, où il vécut jusqu'en mai 1S18, époque à

laquelle ses droits civils et politiques lui furent restitués par

décision royale du 13 du même mois. Il revint à Paris, où il

mourut, en IS24.

L'adhésion successive de Cambacérès, et ta part qu'il prit

aux dilTtrents pouvoirs tpii s'établirent en France depuis la

révolution de t7s!)
,
prouve qu'aucune |>assion, aucune con-

viction politique ne l'attacliaicnt à un mode spMial de

gouvernement et à une doctrine constitutionnelle. Il fut du
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Dombre de ces hommes d'État qui admettent tous les faits

accomplis et s'y plient, en seffoiçant de contribuer par leurs

lumières et leurs travaux à introduiie dans la gestion des

affaires le plus de justice et d'ordre qu'il leur parait pos-

sible d'espérer dans une situation donnée. Dans cette classe

d'hommes politiques , on peut le compter comme l'un des

plus éminents par leurs talents et leurs services. Il avait

commencé des mémoires, dont les manuscrits auraient, dit-

on, formé six volumes. On regrette que sa famille n'ait pas

jugé à propos de publier ces souvenirs, qui, malgré la dis-

crétion connue de leur auteur, renferment sans doute plus

d'une révélation curieuse. Albert de Yitrï.

La famille Cambacérès a produit, en outre, quelques

hommes dignes d'ajouter à son illustration, entre autres un

docteur de Sorbonne.memhrederAcadémie de Béziers, mort

en 1758; l'abbé de Cambacérès, mort en 1802, archidiacre de

Montpellier, qui, chargé de prêcher le carême de 1757 devant

Louis XV et sa cour, s'honora autant par le courage dont

il fit preuve que par le talent qu'il déploya comme prédica-

teur; le cardinal-archevêque de Rouen Etienne-BuOert de

Cambacérès, sénateur, ensuite pair des Cenl-Jours, morten

1821, et le général baron de Cambacérès, mort en 1S26,

l'un et l'autre frères de l'archichancelier. Le général a laisse

deux (ils, dont l'aîné, Marie-Jean-Pierre-Hubert , duc de

CABBACÉRis, né à Tolingen ( Prusse), le 20 septembre 1798,

fut élevé à la pairie le 11 septembre 1835 par Louis-Phi-

lippe. Membre de la commission consultative après le 2 dé-

cembre 1851 , il est aujourd'hui sénateur. Le plus jeune

fut envoyé à la chambre en 1SJ2 par le collège exlra-mu-

ros de Saint-Quentin, en remplacement de M. Fould. Il sié-

geait à la gauche, et votait avec l'opposition. Il s'associa au

mouvement réformiste, prononça un discours énergique au

banquet de Saint-Quentin, où il but à la vérité du gouver-

nement représentatif, signa la mise en accusation du

ministère Guizot , et montra beaucoup de fermeté dans la

lutte qui précéda la révolution de Février, llembre de la Lé-

gislative, il y a appuyé la politique du ministère Barrot. Il

représente encore le département de l'Aisne au corps lé-

gislatif. L'archichancelier, en mourant, avait partagé son

immense fortune entre ses deux neveux.

CAMBAY , ville commerçante et jadis célèbre de la

province de Goudjerat, est située à l'extrémité septentrio-

nale du golfe auquel elle a donné son nom, et compte 30,000

habitants. Dans l'antiquité et au moyen âge cette contrée

fut le grand centre du commerce de llnde avec le monde
occidental. C'est là que s'élevait la ville de Barygaza, dont

il est tant fait mention dans les anciens auteurs. C'est aussi

là que vinrent se réfugier les Parses fuyant devant le cime-

terre des musulmans ; et Marco-Polo fait mention d'un

royaume de Cambaja où a lieu un commerce très-impor-

tant, et où l'on trouve eu abondance du coton et de l'in-

digo.

La richesse de son sol et la prosjiérité de son commerce
provoquèrent dans ce pays la construction de villes magni-

tiques, dont la prospérité lut détruite par le changement sur-

venu plus tard dans la direction du commerce au quin-

zième siècle, et de l'existence desquelles ne témoignent plus

guère aujourd'hui que les nombreuses et imposantes ruines

qu'on trouve çà et là dans cette contrée.

A l'époque où Ahraed-Abad était la capitale d'un

royaume maliométan indépendant , Cambay en était le floris-

sant entrepôt. On dit que la secte des Djainas y fut autrefois

extrêmement nombreuse. Entre autres ruines existant aux

environs de Cambay , on trouve dans un temple souterrain

les statues de deux divinités de cette religion de l'Inde. On
prétend qu'autrefois il n'y avait pas moins de 30,000 sources

et réservoirs dans la ville de Cambay et ses environs. En
1780 elle obéissait à un prince indigène qui payait un
tribut considérable aux Malualtts. Depuis la chute de l'em-

oiredu Peischewa, ce sont les Anglais qui l'ont remplacé.
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CAMBISTE (de cambium, change), terme de ban<iue

et de négoce. On donne ce nom à ceux qui s'occupent

du négoce des lettres et des billets de change
,
qui sout

régulièrement sur la place ou à la bourse pour s'instruire

du cours de l'argent , afin de pouvoir faire à propos des

traites, remises ou négociations quelconques d'argent ou de

billets.

Ce mot a été employé aussi adjectivement, et s'est dit

des places ou villes, telles qu'Amsterdam, où il se fait le

plus d'affaires en ce genre.

On a par suite donné le titre àe cambiste à un livre qm'

contient des comptes tout faits et facilite les opérations re-

latives au change.

CAAIBIL'M , liquide transparent , sans odeur ni saveur,

qui se produit chaque année dans les végétaux dicotylédones,

entre le liber et l'aubier. Ce fluide, au moyen duquel

s'opère l'accroissement en diamètre, est formé par la sève

descendante ; mêlé à une partie des sucs propres du végé-

tal, il s'organise peu à peu. C'est d'abord une couche d'une

consistance semblable à celle de la glu
,
qui, se condensant

peu à peu , devient un tissu de plus en plus solide , et vers

la fin de l'automne a acquis son développement nécessaire :

sa face interne alors a produit une nouvelle couche d'au-

bier et sa face externe une nouvelle couche de liber.

Duhamel est le premier qui ait reconnu l'existence du

cambium .ayant enlevé une portion de l'écorce d'un ce-

risier, il vit se former à la surface de l'aubier de petits ma-

melons gélatineux, qui reproduisirent une nouvelle écorce;

mais il ne poursuivit point ses expériences , et ne donna

aucune explication de celle que le hasard seul lui avait fait

trouver. Depuis, ou s'est beaucoup occupé du cambium,

et l'on connaît bien aujourd'hui le rôle important qu'il joue

dans le développement des végétaux. Paul Geiivais.

Tous les botanistes n'admettent pas d'une manière aussi

certaine le rôle du cambium dans l'accroissement des vé-

gétaux. JI. Gaudichaud, par e:(emple, explique tout dif-

féremment ce mode d'accroissement.

C.\MBO (Eaux minérales de). Cambo est un assez

joli village du département des Basses- Pyrénées , situé sur

les bords de la Mve, à 13 kilomètres de Bayonne. On trouve

là deux sources sulfureuses tièdes ( 2 1 ° cent.
)
, d'une composi-

tion analogue aux autres eaux sulfureuses des Pyrénées, et

une source ferrugineuse froide, comme on en voit tant sur

tous les points de la France. 11 paraît certain que c'est un

malheur pour une source thermale sulfureuse d'avoir dans

sou voisinage une source ferrée ; c'est presque toujours l'in-

dice, sinon la cause, que la source thermale est d'une tem-

pérature peu élevée , et que les vertus de ses eaux sont mé-

diocres ou insignifiantes. D'où cela vient-il? Est-ce que ces

sources différentes, en infiltrant leurs eaux l'une vers l'autre,

altèrent ainsi leurs propriétés? ou serait-ce que la présence

du fer serait incompatible avec l'abondance du soufre? Que

l'on nie, si l'on veut, ces deux causes, l'effet que je leur at-

tribue n'en sera pas moins réel, quoique inexplique. L'eau

sulfureuse de Cambo est mi peu plus pesante que l'eau dis-

tillée , et peu chargée de principes : bonne à boire, on est

obligé de la faire chauffer pour en composer des bains, ce

qui est toujours un malheur, ne fût-ce qu'en autorisant de

factieuses préventions. Toutefois , ces eaux réussissent assez

bien dans ce que l'ancienne médecine appelait des obstruc-

tions , de même que dans les î)âles couleurs. La vie de

Cambo est agréable et peu dispendieuse : les curieux trou-

vent là de charmants paysages. On se rend à Cambo en mai

et juin : c'est la première saison; la seconde sajson est en

septembre. C'est alors que les Espagnols accourent voisiner

avec les bydropotes français, gravir avec eux les monta-

gnes, et comme eux faire la chasse aux palombes
,
partie de

plaisù- fort en vogue parmi les Basques. Il vient là chaque

année environ quatre cents malades visiteurs.

D"^ Isidore BoiiiDo.v.
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CAMBODGE ou CAMBOGE, grande contrée de l'Asie,

dans les royaumes d'Annam el de Siam, entre S° 30' et

15° SO' de latitude nord, 105° et 109° de longitude est;

bornée à l'ouest par le royaume de Siam proprement dit ; au

nord par le Laos, à l'est par la Cochincliine, au sud par la

mer de Chine et le golfe de Siam. Sa superficie est évaluée

à 250,000 kilomètres carrés ; sa population à trois millions

d'âmes. Ce pays forme la partie inférieure du bassin du

May-Kong, ou fleuTe de Cambodge, qui le traverse du sud

au nord. Ce cours d'eau
,
qui descend des montagnes du

Yunnan, est déjà navigable dans le Laos, entre 22° et 23° de

latitude nord. C'est un des plus considérables de r.\sie, et,

bien qu'il ne porte pas à la mer une aussi grosse masse d'eau

que le Gange, bien qu'il ne reçoive pas dans sa route un

aussi grand nombre d'aflluents, il fournit un trajet navigable

aussi long, .soit 2,000 kilomètres environ, avant de se jeter

dans le golfe de Siam , sous le 10° de latitude nord ; sa large

vallée est alluviale et souvent inondée dans sa partie infé-

rieure ; les côtes en sont basses et sablonneuses.

Cette contrée, à peine connue des Européens, déploie toutes

les ricbesses de la plus belle végétation tropicale. Ses im-

menses forêts produisent du bois de tek, du bois de sandal,

de précieux bois de teinture et d'ébénisterie, des arbres qui

donnent la laque et la gomme gutle ou gomme Cambodge.

Ailleurs on cultive l'arek, le poivre, le rii, la canne à sucre.

Le bétail abonde, et l'on rencontre dans les déserts des élé-

phants , des rhinocéros , des buflles, des panthères el des

tigres. Le pays renferme des mines d'or, d'étain et de pierres

piécieiises.

Son ancienne capitale , Cambodge , Camboje ou Levek,

qui doit être remplacée par Saïgong ou par Panomping

,

est située dans une île du May-Kong, à 300 kilomètres de

son embouchure, par 13° de latitude nord et 106° 55' de

longitude est. C'était autrefois une ville très-considé-

rable; elle est aujourd'hui entièrement déchue. Les Hol-

landais y ont eu un comptoir jusqu'en 1G43. Les maisons

J sont en bois : on y trouve un grand palais et plusieurs pa-

godes.

Par leurs mœurs
,
par leurs coutumes, les Cambodgiens

ressemblent aux Siamois ; ils parlent un dialecte de l'idiome

annamitique , et appartiennent presque tous au culte de

Bouddha. Le christianisme, qui y fut introduit en 1624 par

des jésuites por'.ugais, s'y est conservé dans un petit nombre

de familles. Les exportations du Cambodge sont considé-

rables; elles consistent en bois de senteur , de teinture,

d'ébénisterie , noix d'arek, laque, gomme gutte, poivre, car-

damome, ivoire, peaux, nacre de perle, poisson sec. Ce pays

formait autrefois un des royaumes les plus puissants de la

presqu'île de l'Indo-Chine. Devenu tributaire des .annamites

vers le milieu du siècle dernier, et envahi en 1S09 par les

Siamois et les .Vnuamiles, il fut partagé entre ces deux nations,

et appartint durant un quart de siècle, en majeure partie, au

royaume d'Annam. Plusieurs de ses provinces ont recouvré

leur indépendance en 1S35, pendant la guerre des États

d'.\nnam et de Siam.

CAMBOl\ ( Joseph), né à Montpellier, en 1734, pro-

lessait, comme toute sa famille, la religion réformée, et avait

embrassé la carrière com.nierciale, quand éclata la révolution

de 1 7S9 ; il se dévoua avec enthousiasme à la cause de la

liberté, fut élu oflicier municipal, et nommé dipulé de l'Hé-

rault à l'Assemblée législative, où il s'occupa surtout des fi-

nances. C'est à lui qu'on doit la formation du grand-livre

delà dette publique. Homme d'ordre et de dévouement

,

Cambon dirigea cette grande opération. La transcription ne

fut terminée qu'en juin 1794, et la liquidation se trouva dès

lors au courant. Le 21 novembre 1791 il se prononça contre

le serment exigé des ministres du culte ; il considérait ce

projet de loi connue trop favorable aux prêtres rciractaircs.

Le lendemain il parla contre les émigrés avec toute la fou-

gueuse énergie qui le caractérisait. On le vit bientôt s'op- '
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poser à la promotion des généraux LucknerelRocham-
beau au grade de maréchal deFranee. Le 2 février 1792 il

appuya les dénonciations faites à r.\sseniblée contre le mi-
nistre Bertrand de .Molleville. Il insista vivement,
avec Bazire, pour la confiscation immédiate des biens des

émigrés. Le 24 juillet de la même année il demanda la des-

truction des statues des tyrans et leur conversion en canons.

H combattit une pétition d'une section de Paris, qui solli-

citait l'abolition du pouvoir royal, et provoqua une adresse

au peuple pour l'instruire de la juste mesure de ses droits

et de ses devoii-s pohtiques. Au 10 aoiit il prit les mesures
les plus sages pour la sûreté du roi et de sa famille, réfugiés

dans une tribune de l'.\ssemblée législative. Il fit ensuite, à

des époques très-rapprochées, décréter la privation de trai-

tements des ecclésiastiques qui refusaient de prêter le

serment civique, provoqua la vente des diamants et joyaux

de la couronne , et seconda de tous ses efforts la mise en
accusation des ex-ministres Lajard, La Grave et Narbonne.
Élu président le 16 septembre, il proclama, quatre jours

après, la clôtiu-e de la session de l'Assemblée législative, et

le lendemain il siégea à la Convention comme représentant

de l'Hérault.

Cambon n'était pas homme de parti , il ne suivait que ses

propres inspirations , et tous ses votes étaient consciencieux.

Dès les premiers jours de la Convention , il se prononça

contre Marat et contre la commune de Paris, dont il

signalâtes actes comme attentatoires aux droits, à la dignité

de l'assemblée, et contraires aux intérêts et à l'honneur de

la république. De concert avec Louvet, il prit hardiment

l'initiative contre la dictature de Robespierre, n'hésita pas

à voter la mise en accusation du ministre de la guerre, et

dénonça comme coupables de marchés frauduleux Malus

,

d'Espagnac et Servan. Ce fut sur sa proposition que la Con-

vention rendit, le 15 décembre, le décret qui fixa les attri-

butions et les limites des pouvoire des généraux en pays

étranger. Il <iéchira le voile de popularité dont Dumouriez

couvrait sa déloyauté et ses projets contre-révolutionnaires.

Le lendemain il appuya l'expulsion de tous les Bourbons,

et l'ostracisme conlre tous les chefs de parti dont l'inlluence

compromettait la cause de la liberté. Juge de Louis XVI,

il vota la peine de mort sans appel et sans sursis, demanda

que Kersaint, démissionnaire, fit connaître les représentants

qu'il accusait d'avoir provoqué les massacres de septembre.

On le nomma, le 7 avril 1793, membre du premier comité

de salut public. Il fallait plus que du courage pour oser à

cette époque se prononcer contre la commune de Paris en

faveur du parti de la Gironde. Cambon n'hésita pas à de-

mander l'ajournement d'une pétition qui avait pour objet la

mise en accusation des députés girondins. Il fit ordonner,

le 1" aoilt, la démolition des châteaux et fortifications de

l'intérieur. Accusé par Robespiene, le S thermidor an ii, il

justifia ses actes relatifs aux finances, et accusa à son tour

Robespierre de tyrannie et de despotisme. Le lendemain il

se prononça avec la même énergie contre le nouveau dic-

tateur. Il continua depuis à diriger les finances ; mais, fidèle

à ses serments et à son mandat, il fut en opposition constante

avec les chefs de la réaction thermidorienne, et signala

Ta 1 lien comme l'un des auteurs des journées de septembre.

Après avoir soutenu encore quelque temps une lutte inégale,

ses adversaires le firent comprendre dans la conspiration du
1" prairial, et mettre hors la loi sur la motion d'André

Dumont. .Mais la loi d'amnistie du 4 brumaire le rendit à

la liberté.

Retiré à Montpellier, il fut élu membre de la municipalité

et bientôt après commissaire du Directoire. Revenu à Paris

en 1S04, on le sollicita vivement de rentrer dans la carrière

politique; il persista à rester dans la vie privée. 11 ne repa-

rut plus sur la scène qu'en 1SI5, pendant les Ccnt-Jours ;

élu alors membre de la chambre des représentants , il se

montra tel qu'il avait été à la Législative et à la Convention.

I
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Banni en juillet suivant, couime conventionnel, il se réfugia

à Bruselles, où il mourut, le 15 février 1820.

DcfEÏ (de rYoone).

CAMBRAI, villede France, clief-lieu d'arrondissement

dans le déparlfiuent du Nord, siluée sur un des bras de

l'Escaut, à l'origine du canal de Sainl-Quentin, à 50 kilomè-

tres de Lille, avec une population de 18,308 habitants. Ville

lorle avec citadelle et place de guerre de deuxième classe,

t'ambrai est le siège d'un arclievéclié, métropolitain de l'é-

vèché d'.-Vrras, etdont le departeinenl du Nord lorrae le dio-

cèse; elle possède des tribunaux de première instance et de

commerce, un collège communal, un séminaire diocésain,

une bibliothèque publique, composée d'environ 30,000 vo-

lumes et qui reuferme de précieux manuscrits.

Cambrai possédait avant la révolution de 1/89 une infi-

nité d'églises riches en monumenls curieux, entre autres sa

cathédrale. Le marteau du vandalisme a tout détruit : il n'a

pas même respecté le mausolée deFcnelon; aussi celte ville

n'oflre plus, à l'exception de quelques maisons golhiques.au-

cunedes constructions du moyeu âge. L'hûlel de ville, situé

sur une grande place, n'a aucun caracttre monumental.

Le pavillou de la gramle Horloge, qui parait sous la gaide

de liois ou quatre statues moresques, annonce que la do-

mination espagnole a passé par là. Cependant depuis trente

ans l'admini^tration municipale a fait de grands efforts et de

grandes dépenses pour embellir et assainir la ville : un nou-

veau monument a été érigé à Fénelon ; on a construit une

salle de spectacle, et restauré l'hOpital civil. 11 j a de nom-
breux souterrains sous les maisons de Cambrai ; les habi-

tants s'y réfugiaient autrefois à l'approche de l'ennemi.

L'industrie y est très-active ; il s'y fait une immense fabri-

cation de loiles lines et de batistes dites toilettes de Cam-
brai, laites avec le lin qu'on récolte dans le pays, industrie

dont cette ville a, dit on, été le berceau, quoique Valen-
ciennes élève la même prétention. Les linons, les gazes,

les fils retors, la bonneterie, les petites draperies, telles que

calleinandres, turquoises; la tapisserie, la brasserie, la blan-

chisserie, occupent un grand nombre de bias. La fabrication

du sucre indigène a pris une grande extension, g:àce à la

qualité supérieure de la matière première. La lilature de

coton est également florissante; on trouve aussi des rafline-

lits de sel, des huileries, tanneries et corroieries, des fa-

briques de savon noir et trois Ijpographies. On fait un grand

commerce de blo, huiles, graines gra>ses , lin, houblon,

laines, beurre, bestiaux, et cliarbo» de lerre.

Les cbriMiiqueuis iliimands ont allribué a Cambrai {Ca-

meracum) une antiquité el une origine fabuleuses; cette

ville est nommée pour la première fois et sans désignation

dans l'Itinéraire d'Antonin comme se trouvant sur la route

d'.\rras à Bavai, ville aujourd'hui réiluite aux proportions

d'un village, et qui, au dire des Flamands, était la Rome
de la Belgique. Il ne parait pas que les Romains aient élevé

à Cambrai aucun monument considérable, ni même qu'ils y
aient transféré leurs principaux établissements, puisque apiès

la destruction de Bavai , en 395, par les Huns d'Atlila, le

préfet militaire et la garnison municipaie résidaient à Fa-
mars (Fanum Marlis), qui n'est plus qu'un village situé

près de Valenciennes. L'inlendantiles manufactures pour le

lise impérial résidait à Tournai. Cependant Cambrai était

devenu une ville importante lors de l'inuplion des Francs,

puisque Clodion en lit la capilale des pays qu'il avait con-

quis. Mais il n'y domina que deux ans; car, vaincu par Aétius,

il fut obligé de s'en retourni-r dans ses anciennes posses-

.sions des bords du Rhin. Nous voyons sous Clovi» un Ré-

gnacaire, issu de Clodion, régner ,^ Cambrai et périr victime

de l'ambition du premier roi chrétien qui régna sur la Gaule
(vers l'an 511). Cambrai demeura sous la dépendance des

rois mérovingiens. Sous la seconde race, lors du partage des

États de Lotliaire, elle échut à Charles le Chauve. Le.» Nor-

mands la prirent eu 870, massacrèrent la plus grande partie
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de ses habitants et y firent un butin immence. Elle passa

ensuite à Charles le Simple, qui la céda en 922 à l'empereur

Henri V . En 953 elle fut assiégée par les Hongrois, qui ne

purent s'en rendre maîtres.

La commune de Cambrai est une de celles qui ont joué

un grand rôle dans le mouvement de l'émancipation. Ce fui

en l'an 957 que se forma, en l'absence de Bérangaire, leur

évêque, une|iremièreassocialion des bourgeois de Cambrai,
qui se jurèrent les uns aux autres de ne pas le laisser ren-

trer dans la ville. L'évêque, parent de l'empereur Othon 1",

revint à la tête d'une armée d'Allemands. A son approche,

tout rentra dans l'ordre accoutumé, et l'association parut

dissoute d'elle-même. Mais Bérangaire, après avoir dissi-

mulé son ressentiment, fit revenir à quelque temis de là des

troupes qui surprirent les bourgeois â l'improviste dans les

rues et sur les places. Ceux-ci se sauvèrent dans le monas-
tère de Saint-Géri : « Mais, dit un historien cambrésien, 1»

chanoine Dupont, les gens de l'évêque, sans respect ponr

ce saint lieu, y entrent armés, tuent ceux-ci, coupent les

pieds et les mains à ceux-là, crèvent les yeux et marquent
le front d'un fer rouge à d'antres, u Cette affreuse exécution

laissa de profonds ressentiments dans le cœur des bourgeois

de Cambrai , et pr<?para des jours pleins d'amertume aux
successeurs immédiats de Bérangaire. L'association ne se ré-

veilla pourtant qu'en 1024, sous l'évêque Gérard deFlorines,

prélat érudit et modéré. Tandis qu'il tenait un synode à Ar-

ras, les bourgeois, maîtres de Cambrai, chassèrent les cha-

noines et les prêti es, démolirent leurs maisons, et empoison-

nèrent ceux dont ils avaient le plus à se plaindre. Une armée
impériale ay:int rétabli l'autorité ecclésiastique, la révolution

parut assoupiejusqu'en 1064,année dans laquelle les bourgeois

en armes firent prisonnier le bienheureux Liebert, successeur

de Gérard: trois armées envoyées par l'empereur, le comte
de Flandre et la comtesse de Hainaul, comprimèrent encore

cette tentative de liberté. L'an 1076, sons Gérard, neveu et

successeur de Liebert, les bourgeois, protitant de son ab-

sence, établirent et formèrent entre eux la commune qu'ils

désiiaient depuis longtemps -. Episcopo absente, dit Bal-

déric, diu desideratam conjurarunt communiam. L'é-

vêque rentra, feignit d'avoir tout oublie, et peu de temps

après une exécution militaire força les bourgeois à renoncer

à la commune. A la faveur du schisme qui s'éleva vers

l'an 1095 entre Manassès et Gaucher, tous deux prétendants

à l'oèchéde Cambrai, la commune sereconstitiia, mais elle

liitencore dttruilel'an 1 107 par l'intervention de l'empereor

Henri V en personne. Dès l'an 1123 les bourgeois reprirent

tout leur ascendant, et la comiiiiine fut rétaldie pour être

encore abolie a deux reprises diltérentes, en 1138 et 1180,

sans que les Canibrésiens renonçassent à leurs généreux

efforts. Elle soutint jusqu'au milieu du quatorzième siècle

une guerreà outrance contre ses évéqiieset contre leur clergé,

qu'elle contraignit plusieurs fois a sortir en masse de la

ville. Admirée dans le moyen âge, l'antique commune de
Cambrai étaii gouvernée par un corps de magistrats, com-
posée df quatie vingts membres, appelés ^!/rM, qui se par-

tageaient l'administration civile et les lonctions judiciaires.

Les droits qu'elle avait coni|uis consistaient en ce que ni l'é-

vêque ni l'empereur ne pouvaient asseoir aucune taxe ni

faire sorlir lamilice, si ce n'est pour la défense delà ville,

et seulement pendant un jour.

Au temps des gui-rres entre Philippe deValois et le

roi d'Angleterre Edouard III, Cambrai, qui avait été

dévolu au roi de France par un traité récent, fut inutile-

ment assiégé l'an 1339, par l'Anglais, qui, si les historiens

flamands n'exagèrent point, avait une armée de plus de

quatre-vingt mille hommes. En récompense de cette coura-

geuse défense, à laquelle avait préside son fils, depuis roi

sous le nom de Jean II, Philippe de Valois accorda à cette

ville les pins btwux privilèges. Après avoir longtemps fait

partie des domaines de la maison de Bourgogne, à la mort de

Si
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Cliaries le Téméraire, Louis XI occupa militairement Cam-
brai , l'an 1477, et demanda aux liabitants 40,000 écus d'or,

et des otages, dont la plupart moururent en prison. Le sei-

gneur du Lude, que le roi laissa pour gouverneur à Cam-
brai, y exerça d'atroces cruautés. 11 est vrai que trois ans

après Louis XI, ayant peur de la mort, fit deux pèlerinaiies

à Notre-Dame de Cambrai , et d'après Le Carpentier n offrit

en expiation de ses crimes à l'église de Nostre-Dame une

couronne de la valeur lie douze cents écus d'or, reconnut au

pied du grand autel que la Tille estuit 'vrayoment impériale,

et renonça solennellement à toutes les prétentions qu'il

pouToit y avoir. » Ce n'était pas la dernière fois que les Cam-
brésiens devaient entendre parler de Louis XL Après la

journée de Guinegate, oii son armée fut défaite par l'ar-

thiduc Ma\imilien , époux de Marie de Bourgogne et depuis

empereur, il envoya, pour je ne sais quelles représailles,

son grand prëvùt, escorté de SOO lances, pendre dix prison-

niers bourguignons devant les portes de Cambrai; et l'exé-

cution ne se passa point sans de grands dégâts sous les murs

Je la vUle. Cbarles-Quint y fit bâtir sur le Mont-aux-Bœufs

une des plus fortes citadelles de l'Europe. Plus de huit cents

maisons , une partie de la ville de Crèvecœur ainsi que les

châteaux de Cavillers, Escaudœuvres , Rumilly, Fontaine,

Saint-Aubert el Cauroy, voire même la magnifique église des

chanoines de Saint-Créri, furent démolis pour fournir les ma-

tériaux nécessaires à cette construction. Cette importante ci-

tadelle fut encore perfectionnée, en 1595, par le comte de

Fuentès, qui bitit le fort de Cantimpré, et agrandit l'espla-

nade; enfin, Louis XIV y fit mettre la dernière main par

'V'auban.

En 1553 , le roi de France Henri II l'a-ssiégea inutilement.

Lors du soulèvement des Pays-C;is , Cambrai s'étant donné

au doc d'.\njou, frère de Henri III, en 15S1, cette place

demeura à la France jusqu'en 15!i5; alors, après un siège

assez long, le comte de Fuentès l'enleva au gouverneur Ba-

lagny
,
qui avait reçu d'Henri IV le titre de prince de Cam-

brai. Enfin, celte place fut vainement assiégée en 1649, par

lecomted'Harcourt,eten 1657 par Turenne; mais Louis XIV
la prit en 1677, après neuf jours de tranchée ouverte. Un
aiticle da traité de Xiinègtie en assura la possession à la

France. En devenant ville française. Cambrai ne perdit pas

ses libertés communales. Le rnuyistrat (son corps muni-

cipal), composé d'un prévôt, de deux conseillers et de qua-

torze échevins, conserva des attributions administratives et

judiciaires assez étentJues. Camtirai avait aussi une oflicia-

litc, un bailliage ressortissant du parlement de Flandre. Le
lieutenant général gouverneur de la province y résidait.

Cette ville, si importante sous le rapport militaire, était le

clief-lieu d'un dépaitenient d artillerie. La citadelle lormait

UD gouvernement confié à un nianchal de camp. Cambrai

fut encore assiégé par les .\ulrichiens en 17S3 et occupé
en 1S15 par les Anglais, qui y établirent leur quartier gé-

néral.

L'évêché de Cauibrai âate du cinquième siècle ; ses évéqnes
les plus célèbres sont saint Vaast , saint Geri, saint .\ub rt;

après eux nous citerons Robert de Genève, l'iene d'Ailly

et Guillaume deCroy, qui furent cardinaux. Cambrai, érigé

en ardicvèclié, à la demande de Philippe II, roi d'Espagne,

par Paul IV, qui lui donna pour sulfiagants les evéques
d'.\rras, Tournai, Sain'.-Omer et N'amur, Cambrai a eu
seize archevêques, parmi lesquels on citera toujours F"!-

nelon et le cai-diaal Dubois, c'est-ànlire le modèle et la

honte de l'humanité. Heureusement pour Cambrai, Fénclon
résida pendant de longues années dans ses murs; et Dubois,
(avori si néces.saire au duc d'Orléans régent, ne souilla ja-

mais son diocè.se de sa pixSsence. Apres le concordai <lc

1802, Cambrai ne fut plus qu'un simple évèclié, qui en 1S41
a été de nouveau érigé en archevêché. 11 s'i-st tenu à Cam-
brai deux conciles dans le quatorzième siècle, l'un en UU;î,
et l'autre en 13SJ.

C-'VMBRESIS

situé sur un terrain marécageux. Cambrai est exposé

à des brouillards fréquents; aussi les aflections de poitrine

y sont-elles commîmes. Un français vicié par une pronon-
ciation traînante est le langage du peuple à Cambrai. Les

personnes de la classe aisée ont un accent qui, chez le^

femmes surtout , n'a rien de désagréable. Les habitants de

Cambrai n'ont pas encore à l'extérieur ce type flamand qui

caractérise la population des environs de Lille et de Valen-

ciennes; mais il n'en est pas ainsi du caractère moral : les

Cambrésiens possèdent les qualités qui distinguent la race

flamande : le sangfroid , la bonhoraraie, l'esprit d'ordre et

d'économie.

Il nous reste à dire un mot de la Dutasse, ou fête com-
munale de Cambrai. Elle est placée au mois d'août et dure

trois jours. Celte fête conserve le caractère à la fois reii-

gieuset chexaleresque des vieux Flamands. Le dernier jour,

six chars, dont le moins l>ant s'élève jusqu'au delà d'un

premier étage , se promènent dans la ville. Sur le plus beau

cltar est une jeune fille représentant la Vierge : elle est en-

tourée de compagnes vêtues en blanc, comme elle. Les cinq

autres chars sont également rempiis de jeunes filles. Le

cortège se compose d'hommes à cheval, représentant les

Bauiloin, les Philippe de Bourgogne , les Charles le Témé-
raire et leurs chevaliers. La commune n'éparsne rien pour

relever ce cortège par l'éclat et la vérité historique du cos-

tume. Charles Du RozorR.

C.VMBRAI (Ligue de). Dès son avènement au trône
,

Jules II, un des pontifes les plus ambitieux de l'Église

romaine, forma le double projet d'agrandir la puissimce

temporelle du pape, et d'expulser les Français de l'Italie.

Les Vénitiens, puissance alors considérable par ses riches-

ses, s'étant refusés à lui remettre les villes de la Romagne
usurpées par le pape A lexandre V I, et que Venise avait

reunies a son domaine à la mort de ce pontife, et ayant

également refusé d'entrer dans une ligue contre la France
,

à laqsielle ils étaient alliés, avaient irrité Jules II. Il résolut

de les punir et de faire servir leur abaissement à l'accom-

plissement de ses projets. Il conçut à cet effet le plan d'une

ligue des grandes puissances contre Venise, se réservant,

lorsque les Vénitiens seraient obligés de se soumettre à lui,

de diriger la ligue contre la France. Louis XI I, qui ré-

gnait alors, ne pouvait ignorer ni la haine dn pape contre

lui et la France, ni son désir de se débarrasser de leur voi-

sinage. Mais, trahi par son ministre, le cardinal d'.\mboiso,

que le désir d'arriver à la tiare liait aux intérêts de Rome,
il se laissa persuader, et devint le plus anient promoteur
(l'une coalition qui devait tourner contre lui. L'em|)ereur

Maximilien, toujours prêt à se vendre et à vendre ce

qu'il pouvait prendre, y entra, pour arracher quelques dé-

pouilles aux Vénitiens; le roi d'.Aragon el de Naples, Fer-
dinand, surnommé le Catholique, pour reprendre sans

p.iyer les villes qu'il avait engagées aux Vénitiens; le due

de .Savoie el les petits princes d'Italie y accé<lèrent dans

l'espoir d'y gagner quelque chose. Cette ligue est connue
sous le nom de Cambrai, parce qu'elle fut signée dans cette

ville, le 10 décembre 1508.

Vaincus par Louis XII à.\gnadel, les 'Vénitiens se

reufennèreni dans leurs lagimes, et delà, par d'adroites

concessions , détachèrent île la ligue le pape d'abord
,
puis

le roi d'Espagne, puis l'empereur. Le roi de France, resté

seul , fut réduit à combattre non plus seulement les Véni-

tiens, mais encore ses anciens alliés.

G"' G. DE V»lD0XCnCBT.
C.V^IBRAI ( Paix de). Voyez D\ues (Paix des).

CVAIUUÉSIS (Cumerensts pagiis). Ce pays, qui se

tifluve aujourd hui compris dans le département du Nord,
Liisail autrefois partie de la province de Flandre. Il était

boi-né au nord par le llaiiiaut
,
qui foniiait aussi sa limite

orientale; à l'ouest, par l'Artois; un sird, par la Pica;tlic.

Son étendue en longueur ne ilépassait pas 30 kilomètres; sa
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largeur, 50 ou CO kilomètres; sa superficie était de ue/Jsô

hectares. Cambrai en était la capitale; après cette ville

uous citerons encore leCùteau-Cambrésiset Solesnies.

Dans les anciens temps le Cambrésis parait avoir été beau-

coup plus étendu qu'il ne le fut à des époques plus rappro-

chées de nous. U lit des pertes considérables lorscpi'en 1 007

l'empereur Henri II donna le comté de Cambrai à l'évéque

de cette ville; la faiblesse du pouvoir sacerdotal fut souvent

contrainte de céder des portions de territoire aux puissants

seigneurs qui l'enviroimaient. Le Cambrésis, réuni à la

France par Louis XIV, était on pays d'états : une assemblée

provinciale , composée des députes du clergé , de la noblesse

et du tiers état réglait les aflaires du pays, et votait librement

les subsides demandés par le gouvernement : dans ce pays il

y avait de nombreuses communautés ecclésiastiques. Le

Cambrésis était jadis entouré de forteresses
,
qui le difen-

daient contre les incmsions auxquelles la configuration du

sol l'exposait sans cesse.

CAMBREUIl, ouvrier corroyeur qui prépare les pièces

dont se composent les tiges de bottes ordinaires, en leur fai-

sant prendre la forme qu'elles doivent avoir pour s'ailapler

convenablement au talon , au cou-de-pied. Dans son travail,

le candireur, après l'avoir mouillée, applique la pièce de

cuir sui' une sorte d'embouclioir, et l'y lixe avec des clous de

cordonnier en la tirant fortement avec des tenailles. La pièce

étant sèche , elle conserve la forme qu'on lui a fait prendre.

CAMBRIDGE , la seconde ville universitaire de l'An-

gleterre et la rivale d'O x fo r d , agréablement située et moins

bruyante, est bâtie sur le Cam, qu'on y traverse sur un

beau pont en fer, dans le ccmte de Cambridge, et compte

environ 24,000 habitants, dont l'université constitue la prin-

cipale res^ou^ce. Il n'existe presque pas d'industrie ni de

manufactures à Cambridge, et les étudiants de l'université

n'ont pas même la distraction du spectacle. Cette ville est

le s-ége d'un évèclié, et possède plusieurs belles places, dont

la plus remarquable est la place du Marché, où se trouvent

l'hùtel de ville et une belle fontaine. Les bâtiments de l'u-

niversité, généralement de construction nouvelle et de bon

goiit, sont unis les uns aux autres par des jardins, et forment

ainsi un tout. Us sont au nombre de dix-sept, dont treize

collèges et quatre halls, à savoir :

l" Le collège de Saint-Pierre, vieil édifice en briques, fondé

en 1257 ;
2° celui de Clare-Hall, fondé en 132G : détruit

par un incendie, il lut d'abord rebâti en 1344, mais son

complet achèvement ne date que de 163S; 3" le collège de

Pembroke-Hall, fondé en 1343 par Marie, comtesse de

Pembroke, mais considérablement accru par le roi HrnriM
;

4° le collège de Corpus-Cliristi ou Bennct-Collerje, vieil

édifice de style gothique, fondé en 1344 : cette dernière dé-

nomination provient de ce qu'il est à proximité d'une église

placée jadis sous l'invocation de saint Benoit; 5° le collège

de Gonville, fondé en 1348 par Edmond Gonville, qui lui

donna son nom; on l'appelle aussi Collège Caius , parce

qu'il fut considérablement augmenté, sous le rapport des

revenus et des édifices, par le docteur Jean Caius, médecin

de la reine Marie; 6" le collège de Trinily-Hall, londé en

1350, doit son existence aux libéralités de Henri Bateraan,

évêque de Norwich; 7° le collège du roi ( h'ing's-Collegc),

fondé en 1441, qu'on i)eut regarder comme la perle de l'uni-

versité, est redevable de son origine au roi Henri VI; 8° le

collège de la Reine ( Queen's-CoUege ), fonde en 144S, par

la célèbre Marguerite d'Anjou, épouse de Henri IV; 9" le

collégede Catlianue-Hall. avec un portique de toute beauté,

est redevable de sa fondation à Robert \Noodlack, chance-

lier de l'université, fondation qui eut lieu en 1475; 10° le

collège de Jésus, fondé en 14i)6 par Jean Alcock, évèque
d'Ély ; ir le collège du Christ, fondé en 1451 par Henri VI,

reçut en 1505 le complément de sa dotation de Marguerite,

comtesse de Richemond et de Derby; 12" le collège de

Saint-Jean, fondé en 1509, ne fut ouvert qu'en 1516; il est

également redevable de sa dotation à Marguerite, comtesse
de Richemond; 13° le collège de la Madeleine, fondé en
1542, doit son origine à Edouard Stalford, duc de Bucking-
ham; 14° le collège de la Trinité, fondé en 154G par Hen-
ri VIll (c'est le plus riche de tous); 15° le collège Emma-
nuel, fondé en 1584 par sir Walter-Wildmay ; 16° le col-

lège Sidney-Sussex, fondé en 1598 par Françoise Sidney,

comtesse deSussex; 17° le Downing-College, situé en avant
de la ville, et servant uniquement aux étudiants en droit

et en médecine. Fondé et doté successivement en 1717 et en
1800, l'ouverture n'en eut lieu qu'en 1821.

On trouve dans tous ces collèges les portraits de leurs

fomiateurs et des personnages émiuents qui y reçurent leur

éducation ; ils renl^enuent chacun, indépendamment des lo-

gements nécessaires pour les élèves et pour les professeurs,

une bibliothèque, une chapelle , un réfectoire et un jardin. Le
sénat académique se compose de tous les docteurs et maîtres

es arts de l'université, laquelle, de même que la ville, en-

voie deux députés au parlement. Le nombre des étudiants

varie ordinairement entre 4,000 et 5,500, mais une grande

partie d'entre eux ne suivent pas les cours. La chapelle du
collège du Roi, édifice gothique du meilleur goût, est le prin-

cipal ornement de l'université. U faut aussi mentionner tout

particulièrement la bibliothèque, riche d'environ 170,000
volumes et de plus de 4,000 manuscrits, et qui contient,

entre autres objets curieux, une statue antique de Cérès, ap-

portée du temple d'Eleusis, le cippe de la tombe d'Eudide,

le Bèze manuscrit, etc.; le Muséum Fitz-William, légué à

l'université en 1816, et situé dans un édifice de style grec;

l'observatoire, le jardin botanique et la maison du sénat.

L'université de Cambridge occupe un rang distingué dans
l'histoire littéraire et scientifique de l'Angleterre. C'est là

qu'étudia Newton, dont le Tiinity-Hall possède la sta-

tue en marbre et quelques précieuses reliques ; c'est là aussi

que professa Bentley. Consultez, A History of the Vni-
versity of Cambridge (2 vol. avec planches; Londres,

1815) , et le Cambridge University Calender, qui parait

à Cambridge chaque année; Fuller, Histury oflhe Vniver-

sity of Cambridge and of Waltham Abbey (nanv. édit.,

Londres, 1840).

Des nombreux endroits qui portent également le nom de

Cambridge, tant en Angleterre qu'aux États-Unis, le plus

important est la ville de Cambridge, fondée en 1631 dan.^

le Massachusetts, sur les bords du Charles, communiquant
par un pont en bois de 1060 mètres de long avec Boston,

situé en face, et par un autre pont avec Charlestown. Elle

occupe une très-vaste suiface, et est le siège d'une univer-

sité, la plus ancienne qu'il y ait dans toute ITnion, et fon-

dée dès l'année 1038 par Harvard, d'où on la nomme Har-
vardi collège. On y compte trente professeurs et trois ou
quatre cents étudiants. Elle possède une importante biblio-

thèque, un jardin botanique, un cabinet d'histoire naturelle

et un obsenatoire. La population de la ville est de 9,500

habitants, et outre l'université on y trouve encore une école

de médecine et un collL-ge.

CAMBRIDGE (Adolpiie-Fréoéric, duc oe), comte de

Tipperary, baron de CuUoden, feld-raarèchal d'Angleterre,

le plus jeune des fils de Georges III et frère de Georges IV
et de Guillaume IV, né à Londres le 24 février 1774, reçut,

dans sa jeunesse, une éducation toute militaire, et entra dès

Pige de seize ans dans l'armée avec le grade d'enseigne.

Plus tard il alla suivre les cours de l'université de Gœttingue,

où il s'assimila complètement la langue et les mœurs de

l'Allemagne. Après un hiver passé à la cour de Frédéric-Guil-

laume II, il retourna a Londres, en 1793. Le cabinet anglais se

préparait alors à sa grande et terrible lutte contre la France.

Les deux partis entre lesquels se divisait le parlement,

celui de Pitt et celui de Fox, cherchèrent chacun à l'at-

tirera eux. Ce fut pour le second qu'il se décida, mais en

secret, dans la crainte de blesser son père, dont il était le
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favori. Toutefois, il parait que plus tard les Réjlexi07is de

Burke produisirent sur lui un effet tel qu'il embrassa ou-

vertement le parti du gouTernement, et cessa complètement

sa timide opposition. Il fit la campagne de 1793 dans les

Pays-Bas, et fut fait prisonnier à la bataille de Honds-

coote, mais bientôt après échangé.

En ISOl il alla à Berlin, dans l'espoir de déterminer les

puissances du Nord à s'abstenir de faire occuper le HanoTre,

mais ne réussit point dans cette négociation. En 1S03 on jeta

les yeux sur lui pour le placer à la tète des populations

armées du Hanovre ; mais cette levée en masse produisit peu

de résultats. Le duc de Cambridge n'échappa même à la né-

cessité d'une capitulation que parce que quelques jours au-

paravant il avait cédé son commandement au général Wal-
moden. A son retour en .Angleterre, il se prononça de la

manière la plus énergique dans la chambre haute contre la

France et sa politique.

Quand, en 1S13, le prince régent reprit possession du Ha-

novre et l'érigea en royaume, le duc de Cambridge y fut en-

voyé le 24 octobre 1S16 en qualité de gouverneur général,

et, à la suite des troubles qui éclatèrent à Gœttingue en

1S31, il fut nommé viceroi de Hanovre. C'est sous son ad-

ministration, en 1S19, que fut régularisée prorisoirement

l'ancienne constitution d'étals du pays, et qu'en 1S33 la nou-

velle loi fondamentale accordée à ses sujets par Guillaume IV

fut introduite et mise à exécution. Par sa bonté, par sa

libéralité et par son extrême équité, ce prince acquit l'at-

tachement sincère de tous les Hanovriens. Lorsqu'en 1S37,

à la mort de Guillaume IV, le royaume de Hanovre échut

au prince le plus âgé de la maison royale, Ernest-.\u-

guste , le duc de Cambridge s'en retourna en .Angleterre, ou

il ne s'occupa plus guère que de protiger les nombreu-

ses institutions de bienfaisance dont il était président et

qu'il avait aidé en grande partie à créer, par exemple, l'hô-

pital allemand de Londres, dont il fut l'un des plus zélés pro-

moteurs. Il mourut le s juillet 1850, après une longue maladie.

De son mariage avec la princesse .\uguste de Hesse-Cas-

sel, il laissait trois enfants : un fils, le duc de Cambridge

actuel, Georges-Frédéric- William-Charles, né le 26 mars

1S19, général-major dans l'armée anglaise, et à qui une dé-

cision du parlementa accordé en août 1S50 un apanage de

12,000 liv. sterl., malgré les efforts faits par l'opposition

pour réduire cette dotation à 8,000 ou tout au moins à

10,000 liv. steri.; et deux filles : Auguste, née en 1S22,

qui a épousé le grand-duc héréditaire de Mecklembourg-

Strelitz, et Marie, née en 1S33.

C.\AIBROXXE ( PiEPJîE-J\cf)LES-ÉTiE.\NE, baron de),

né au bourg de Saint-.Sébastien près de Nantes, le 26 dé-

cembre 1770, se dévoua à la cause de la révolution de 1789

avec toute l'ardeur, tout le désintéressement du jeune âge.

Il s'empressa de se faire inscrire parmi les volontaires na-

tionaux de la Loire-Inférieure, et lit ses premières armes

contre les bandes vendéennes ; il partagea les dangers et la

gloire de la célèbre légion nantaise , et gagna ses premiers

grades sur le champ de bataille. Intrépide dans le combat

,

généreux après la victoire, il ne voyait dans l'ennemi vaincu

qu'un malheureux: cette alliance du courage et de l'huma-

nianité était le caractère distinctif des soldats-citoyens de

cette époque. Plusieurs émigrés lui durent la vie à Quibe-

ron. Cambronne avait d'abord combattu dans l'armée <ie

Hoche sous les yeux de ses concitoyens. .Après la première

pacification de la Vendée, il passa dans l'armée commandée
par Masséna, et prit part aux exploits de la campagne
de 1799 en Suisse; il se signala surtout à Zurich : capitaine, il

fit , avec sa compagnie , mettre bas les armes à quinze cents

ennemis. 11 commanda l'année suivante la compagnie de gie-

nadiers à la tête de laquelle s'est inimorlalisé Latour-<rAii-

vergne ; ce brave fut tué à ses côtés. Cambronne fut proclame
héritier de son beau titre de premier grenadier de la répu-
blique. Urefusa cette distinction : ce refus seulprouvait qu'il

CAMBRONNE
en était digne : « Il appartenait , disait-il , à tous les mili-
taires français. » Successivement chef de bataillon et colonel
du 16' régiment d'infanterie de ligne , il fut cité au nombre
des braves qui se signalèrent par les plus beaux faits d'ar-

mes à la bataille d'Iéna, et dans la seconde campagne d'Au-
triche en 1809. L'empereur Napoléon le nomma major com-
mandant du premier régiment de chasseurs à pied de sa

garde ; il se distingua dans ce nouveau grade en 1812 et

1813. Après la bataille de Hanau, il protégea, avec le géné-
ral Bertrand, la retraite des débris de la grande armée échap-
pés au désastre de Leipzig. Blessé grièvement à l'affaire de
Craone, le 10 mai ISIJ, il ne se crut pas délié de son serment
en apprenant l'abdication de l'empereur, et vint s'offrir pour
l'accompagner à l'Ile d'Elbe. Il n'en revint qu'avec lui en
mars islô. Il avait pendant son séjour dans cette lie com-
mandé la place de Porto-Fcrrajo.

A son débarquement au golfe Juan, Napoléon lui confia
le commandement des braves qui l'avaient suivi , et le

Il mars il signa l'adresse de la garde impériale à l'armée,
adresse remarquable par son énergie et sa précision ; l'em-

pereur l'avait dictée lui-même; elle se terminait ainsi : ...

n Que la postérité dise un jour : Les étrangers, secondés par
des traîtres, avaient imposé un joug honteux à la France;
les braves se sont levés , et les ennemis du peuple et de
l'armée ont disparu et sont rentrés dans le néant. .. Cam-
bronne, à la tête de quarante grognards, formait l'avant-

garde de l'armée elboise ; souvent il les précédait à une
grande distance pour leur faire préparer des logements et des
vivres. Les magistrats et les partisans de la restauration

répandaient partout le bruit que les brigands de Vile d'Elbe
signalaient leur passage par des dévastations , le pillage et

l'incendie , et partout les prétendus brigands et leur chef

étaient accueillis avec confiance , avec enthousiasme ; les

populations se pressaient au-devant de l'empereur et de son

armée. A la tète de cette avant-garde, il s'empara, dans le

bourg de Saint-Pierre, du pair de France prince de Monaco,
qui se rendait dans ses Etats, et que Napoléon fit immédia-
tement remettre en liberté. Un seul maire, celui de Sisteron,

marquis de vieille roche, voulut faire du dévouement, et n'é-

pargna rien pour soulever ses administrés; il s'épuisait en

efforts d'éloquence, quand Cambronne parut seul sans autre

arme que son épée. Le marquis balbutia de timides excuses;

il craignait, disait-il, que les vivres demandés ne fussent point

payés. Cambronne lui jeta froidement sa bourse et ces mots;

Payez-vous ! Les habitants de Sisteron, indignés, s'empres-

sèrent à l'envi de fournir plus de vivres qu'il n'en avait été

démandé ; et quand le bataillon de l'ile d'Elbe parut , ils lui

offrirent un drapeau tricolore. En sortant de la mairie de Sis-

teron , Cambronne et ses quarante grenadiers se trouvent

en présence d'un bataillon envoyé de Grenoble pour leur

fermer le passage. Cambronne s'arrête, il veut parlementer,

il n'est pas écoulé; le bataillon envoyé de Gienohle n'était

qu'une avant-garde ; il rétrograda avec les troupes qui le

suivaient. On sait que dès que Napoléon parut toute la co-

lonne le salua de* cris de : Vive l'empereur! Cambronne,
qui le précédait partout , l'attendit à Lyon ; mais déjà l'em-

pereur avait une armée.

.Arrivé à Paris , il fut nommé par Napoléon grand-aigle

de la Légion d'Honneur et général de division, puis bientôt

après membre de la chambre des pairs des Cent-Jours. II

suivit l'empereur à l'armée. Resté avec les nobles débris de

la division qu'il commandait à Waterloo, pres.sc de tous

côtés par des masses d'ennemis, il est sommé de se rendre .

un mot énergique fut sa seule ré[>onse. Cette réponse a été

également attribuée au colonel Michel Marel ; et la rlié-

tori(|ue bourgeoise de l'époque l'a trailuite ou plutôt com-

mentée par cette phrase théâtrale et sonore : la garde

meurt et ne se rend pas. Que cette réponse soit au reste

de Cambronne ou de .Michel .Mai-et, peu importe! Elle était

dans (a pensée de l'armée entière. Uecueillie bieutûlpar les

I
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journaux et les chansons populaires, elle fut répétée par toute

La France. Canibronne ou Micliel .Maret, et tous les deux

peut-être, avaient refuse de se rendre à une première som-

mation ; mais ils nVtaient pas des faiseurs de phrase à effet,

et leur réponse, d'un laconisme grossier et soldatesque, ne

ressemblait en rien à la phrase qu'on leur prête. Elle fut

inventée, après coup, par un homme de lettres nommé
de Rongemont , dans le Journal du Commerce, qui devait

bientôt devenir le Constitutionnel , grand coutumier plus

tard de pareils traits de chauvinisme. Quoi qu'U en soit,

couvert de sang et de blessures, Cambronne avait élé laissé

gisant sur le champ de bataille de Waterloo ; il fut trans-

porté à Bruxelles, et de là en .\ngleterre. Napoléon , à qui

il avait dévoué sa vie, était captif sur le rocher de Sainte-

Hélène, qui devait être son tombeau ; les Bourbons ré-

gnaient sur la France. Cambronne avait été inscrit sur la

liste de proscription qui condamnait à l'exil ou à la mort
les plus illustres chefs de l'ancienne armée. Il écrivit à

Louis XVlll la lettre suivante : " Sire, major au premier

régiment de chasseurs à pied de la garde , le traité de Fon-

tainebleau m'imposa le devoir de suivre l'empereur à l'ile

d'Elbe; cette garde n'existant plus, j'ai l'honneur de prier

Votre Majesté de recevoir ma soumission et mon serment

de fidélité. Si ma vie, que je crois sans reproche, me
donne des droits à votre confiance

,
je demande mon ré-

giment; en cas contraire, mes blessures me donneront

droit à la retraite, qu'alors je solliciterai, regrettant d'être

privé de servir encore ma patrie. "

Au moment où Cambronne écrivait ces lignes , le duc de
Feltre, alors ministre de la guerre, inscrivait le nom de ce

brave sur la liste des généraux accusés d'avoir attaqué la

France et le gouvernement royal à main armée. Le retour

de Napoléon de l'île d'Elbe était qualifié de Conspiration

du 20 mars Cambronne ne recula pas devant cette étrange

accusation ; il n'ignorait pas que sa tête était vouée au bour-

reau; il n'hésita pas; le 25 septembre 1815 il arriva à

Calais, et se rendit immédialement à Paris. 11 se constitua

prisonnier à l'Abbaye, et y trouva un de ses compagnons
d'armes, le général Urouot. Ney , trois mois après, fut con-
damné à mortel subit son arrêt (décembre 18 15). Ce ne
fut que le 16 avril 1816 que Cambronne comparut devant

le conseil de guerre de la première division militaire. Sa
défense fut présentée avec autant de courage que de talent

par 41"= Berryer, et valut à cet avocat l'honneur d'être

poursuivi par le procureur général Bellart. Sur les con-
clusions du capitaine ra|iporteur Delon , Cambronne (ut ac-

quitté à l'unanimité. Delon fut destitué. Cn commissaire du
roi , Duthuis, appela de ce jugement au conseil de révision :

le jugement fut confirmé. Le commissaire du roi Dutluiis

fut nommé peu de temps après au commandement en se-

cond de la seizième division mililaire ( Lille). Cambronne
,

rendu à la liberté, se retiia d'abord au bourg de Saint-Sé-
bastien, lieu de sa naissance, au sein de sa famille. Quel-
ques années après, en 1820, il était appelé, comme ma-
réchal de camp , au commandement de la place de Lille.

Mis à la retraite, sur sa demande, en 1 822 , il revint dans ses
foyers, d'où, à l'issue de la révolution de 1830, il fut de nou-
veau rappelé dans les rangs de l'armée, dont il avait été une
des gloires. Heureux d'avoir salué le retour du drapeau
Iricoloie, il sollicita une seconde fois sa retraite, et mourut à
Nantes, le 2S janvier 1842. Lue statue colo.ssale en bronze
lui a élé élevée dans cette ville sur le cours Napoléon. Due
au ciseau do M. Debay, elle a été inaugurée le 23 juil-

let 1848. Le général y est représenté debout, s'appuyant
contre un morlier brisé; de la main droite il tient son épée,
de l'autre il presse un drapeau sur son cu'ur. Malgré les ré-
clamations des héritiers du baron Michel Maret, le piédestal
porle CCS mots gravés : La yarcle meurt, et ne se rend pas!

Ulki.v (de l"\"onne).

CAMCIIURE ou LORDOSIS. On donne ce nom à la

courbure excessive des vertèbres en avant, d'où il ré-

sulte une dé|)ression exagérée vers les lombes , en arrière

du cou ou dans le dos. La cambrure des tombas et celle du
cou ne sont pas fort rares; on les rencontre l'une ou l'autre

chez les enfants scrofuleux et rachitiques, qui ont le ventre
très-gros et la tète d'un volume souvent énorme. Cette dif-

formité maladive est quelquefois la suite d'une gibbosité des
vertèbres dorsales. Quant à la cambrure du dos, elle est

beaucoup plus rare que les deux autres. Le dos est en effet

naturellement convexe en arrière, outre que les apophyses
épineuses de ses vertèbres sont tellement contiguës et tel-

lement inclinées l'une vers l'autre qu'elles rendent impossible,

une fois que l'ossification en est accomplie, toute proémi-
nence en avant de la région dorsale. Toutefois, on a observé
des difformités de cette dernière espèce. A l'égard des cam-
brures vicieuses des jambes et des genoux , elles sont ordi-

nairement précédées de l'indammation du périoste et du ra-

mollissement des os de ces membres , et elles n'attaquent

pres(pie jamais que les enfants pauvres et scrofuleux des

villes. Les orthopédistes guérissent ces difformités au moyen
de machines appropriées , aidées d'un régime succulent et

tonique. D'' Isidore Bourdon.

CAMBUSE, CAMBUSIER. On appelle cambuse, dans

un vaisseau , un endroit fermé où l'on conserve une cer-

taine partie des vivres, et où se fait aux hommes de l'équipage

la distribution des provisions nécessaires à la consommation

du jour. Les cambusiers sont les servants de la cambuse.

CAMBYSE. L'histoire de l'ancienne Perse mentionne

deux rois de ce nom, l'un père, l'autre fils du grand C yrus.

Le premier vivait environ l'an 600 avant J.-C. Selon Hé-

rodote, c'était un prince du sang des Acbéménides, tan-

dis que Justin lui donne une naissance obscure. D'après

cette dernière version, Astyage , roi des Mèdes, sur la foi

d'un songe qui l'avait averti que son petit-fils le détrô-

nerait , aurait donné sa fille en mariage à Cambyse croyant

n'a\oir rien à craindre d'un homme né dans l'obscurité. L'é-

vénement aurait justifié cette appréhension; et Cyrus, fils

de Cambyse, lui aurait ravi la couronne, l'an 559 avant l'ère

chrétienne.

L'autre Cambyse, également roi de Perse, lils de Cyrus

le Grand et de Cassandane, succéda à son père l'an 530 avant

J.-C, conquit l'Ile de Chypre et l'Egypte l'an 525, fit une

infructueuse expédition contre les Éthiopiens l'an 524 , et

moumt, selon l'opinion commune , l'an 522, après huit ans

de règne. Ctésias le fait régner dix-huit ans , ce qui boule-

verse toute la chronologie de ce temps-li ; et il confond la

conquête de l'Egypte par Cambyse avec la première expédi-

tion que les Perses firent sous le règne d'Artaxerxe Lon-

guemain contre les Égyptiens révoltés , l'an 4G3. Tous les

historiens anciens, un seul excepté, s'accordent à repré-

senter Camb\ se comme un monstre de cruauté. Tel il nous

apparaît dans Hérodote, Diodore de Sicile, Justin , dont les

récits fournissent à Sénèque quelques-unes des belles pages

de son Traité de la Colère. Ctésias ne prête pas à Cambyse
tous les crimes atroces que rapportent de lui les autres écri-

vains; il l'accuse seulement de la mort de .son frère Ta-

nyoxarcès, qu'Hérodote et Diodore appellent Smerdis :

or, de la part d'un monarque oriental rien n'est plus ordi-

naire que l'assassinat d'un frère, qui peut lui enlever la cou-

ronne. C'est la suite de la pluralité des femmes. Élevés dans

un sérail, loin de leur père commun, sous les yeux de leur

mère respective, quelle affection peuvent avoir les uns pour

les autres des fils nés de femmes différentes'? Rivales entre

elles, ces mères élèvent leurs lils dans des Sintiments de

rivalité; et quand est venu le moment de recueillir la

succession paternelle, cette rivalité commande des meur-
tres. Et cependant les dispositions que Cyrus avait faites en

mourant étaient ilc nature à prévenir toute catastrophe de

ce genre. 11 avait |iartagé son empire entre ses deux fils de

manière à ce que .Smerdis ou Tanyoxarcès i<' plus jeune, en
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recevant la Bactriane et les pays limitroplies , fût dépendant

de son frère aiiié, sans eu èUe tributaire.

Sous Cambyse la constitution politique de la Perse ne

parait pas avoir pris de grands développements. Heeren

conjecture seulement que ce prince fit continuer les cons-

tructions monumentales des villes mystérieuses et sacrées de

Persépolis et de Pasagarde. Le tombeau de Cyrus, décrit

par l'historien d'Alexandre Arrien , d'après des témoins ocu-

laires, en est une preuve. Cambyse lui-même fut inbumé à

Pasagarde. Ctésias nous dit qu'Icétas fit conduire le corps

de ce prince à cette cité , qui fut pour les rois de Perse ce

que Saint-Denis et Westminster ont été pour les rois de

France et d'.\ngleterre.

Hérodote rapporte sur les motifs de la conquête de l'E-

gypte par Cambyse des anecdotes de sérail ,
qui si elles ne

sont pas exactes o-Trent du moins des traits de mœurs, îles

lableauxd'intérieur bien précieux pour une époque de si haute

antiquité. Remontant jusqu'au règne de Cyrus, il raconte que

ce prince avait prié le roi d'Egypte Amasis de lui envoyer

un médecin habile à traiter l'ophthalmie. Cet homme, ulcéré

de ce que le monarque égyptien l'avait arraché à sa femme
et à ses enfants, sut engager Cambyse à demander à Amasis

sa fille. Amasis
,
qui ne liaissait pas moins les Perses qu'il ne

les redoutait , sachant bien que Cambyse n'avait pas des-

sein d'épouser sa fille, mais d'en faire sa concubine, ne

pouvait se résoudre ni à l'accorder ni à la refuser. 11 prit le

parti de lui substituer Nilétis , fille d'Apriès, son prédé-

cesseur, princesse d'une grande beauté ; et l'ayant gratifiée

d'une robe d'étoffe d'or, il la fit irartir pour la Perse, comme
si elle eût été sa fille. A quelque temps de là, cette princesse,

qui abhorrait dans Amasis l'usurpateur et peut-être le meur-

trier de son père, .\priès, révéla à Cambyse ce stratagème;

et le roi de Perse
,
pour venger et la cause d'Apriès et sa

propre injure, résolut de porter la guerre en Egypte. Tel

était , selon Hérodote , le récit des Perses , et il parait l'a-

dopter. Mais, selon les É;jyptiens, à ce qu'il ajoute, ce n'é-

tait pas à Cambyse, mais à Cyrus, que la fille d'Apriès avait

été envoyée par Amasis comme étant sa propre fille; et Cam-
byse était né de cette princesse pseudonyme. Enfin, suivant

une troisième version, également rapportée par Hérodote,

Nitétis, devenue la concubine de Cyrus, inspirait la plus

vive jalousie à la reine Cassandane, mère de Cambyse. Celte

princesse se plaignait un jour devant son fils de ce que

Cyrus n'avait pour elle que du mépris, tandis que tous les

honneurs étaient pour l'esclave égyptienne , sur quoi Cam-
byse, qui avait alors dix ans, prit la parole : « Ma mère,

dit-il, lorsque je serai grand, je détruirai l'Egypte de fond

en comble. »

Quoi qu'il en soit de ces anecdotes, la nature même des

choses, sans parler de l'ambition de Cambyse, rendait la

guerre inévitable entre l'Egypte et la Perse : les frontières de

la domination persane étant devenues du côté de l'Egypte

les mêmes que celles de la monarchie assyrienne, ces deux
Etats s'étaient trouvés limitrophes ; et Cambyse, héritier de

la puissance des despotes assyriens, n'était pas homme à

renoncer à leurs prétentions sur l'Egypte. Ponr ne pas se

pi rdre dans le désert, situé entre la Syrie et l'Egypte, fu-

neste, avant lui, à tant de conquérants, il eut la sage poli-

tique d'acheter l'amitié d'un cheick arabe, qui se diargea

de faire transporter à dos de chameau une quantité suffisante

d'eau pour l'usage des Perses pendant leur passage au travers

ilu désert. Puis, par un stratagème qui fut couronné do

succès, il s'empara de Péluse, ville importante à l'embou-

chure du Nil, et bientôt de l'Egypte entière; mais voulant

pousser plus loin ses con(piêtes , son entrcpri.se eut un ré-

sultat malhenreiK : cinquante mille hommes qu'il avait dé-

tachés pour aller saccager le fameux temple de Jupiter

Ammon furent détruits par la violence des vents, qui

.•soulevaient de.s montagnes de s;ible. Ses troupes, envoyées
contre les lllhiopicns, se virent obligées de revenir sur

leurs pas par suite d'une famine si cruelle que les soldats se

nourrirent de cadavres humains. .\ son retour, les Egyptiens

célébraient une fête en l'honneur du ba'uf Apis; Cambyse,
interprétant ces réjouissances comme une insulte à ses dé-

faites , frappa de son épie cette idole vivante, et fit fustiger

les prêtres et les assistants.

On a dit que les cruautés qu'il est accusé d'avoir commises
dans ce pays portèrent bien plus sur la puissante caste des

prêtres que sur la nation , et que la politique parait y avoir

eu bien plus départ que la religion; on a prétendu enfin que
dans le portrait qu'Hérodote fait de ce prince, on voit pei-cer

la haine que lui portait la caste sacerdotale en Egypte, qui,

ne iMjuvant lui pardonner d'avoir détruit son autorité , le fit

passer pour lou furieux et pour épileptique Certains critiques

ont même été jusqu'à accuser Hérodote d avcir , en sa

qualité de Grec, chargé volontairement le portrait d'un des-

pote persan. Malheureusement rien ne s'explique plus facile-

ment que la conduite monstrueuse de Cambyse. Mal élevé,

comme tous les princes livrés dans les sérails aux femmes et

auxeunuques , usé jusqu'à l'épilepsie par l'excès des voluptés

précoces, plongé incessamment dans une ivrognerie brutale,

Cambyse nous apparaît comme les Xéron , les Caligula , les

Domitien , les Héliogabale, ces jeunes hommes chez qui un
pouvoir monstrueux, un monstrueux attirail de voluptés, dé-

veloppaient des passions et des vices aussi gigantesques que

leur puissance.

Le trait de Gessler et de Guillaume Tell, avec la flèche

et son fils, paraîtrait vraiment calqué, moins la pomme,
sur un épisode de la vie de ce priuce. Un jour que cette bête

féroce paraissait radoucie pour mieux surprendre sa proie

,

Cambyse ordonna à Prexaspe, un de ses officiers , de lui dire

ce que les Perses pensaient de lui : .1 Us admirent en vous

un grand nombre d'excellentes quafités, dit Piexaspe, mais

ils trouvent que vous êtes adonné au vin. — C'est donc à

dire, reprit Cambyse
,
que le vin me fait perdre la raison. »

Puis , se mettant à boire plus que de coutume , il ordonna au

fils de Prexaspe, qui était son échanson , de se tenir droit

au bout de la salle , la main gauche sur la tête. " Si je perce

le cœur de votre fils , dit-il au malheureux père, vous avouerez

que les Perses m'ont calomnié. Si je manque mon coup
, je

convieudrai volontiers que j'ai tort. » Le monstre ajuste la

fièche, et tire en déclaranl qu'il en veut au cœur de la vic-

time. Il le perce en effet. Par ses ordres, on fait aussitôt

ouverture du cadavre
;
puis , montrant à Prexaspe le cœur

(le son malheureux fils percé de la flèche : « Eh bien , lui

dit Cambyse, ai-je la main silrei' » Prexaspe eut l'infamie

de répondre : n Un dieu lui-même ne tirerait pas plus juste. »

Sénèque observe qu'il est plus odieux d'avoir loué que d'a-

voir porté un pareil coup. Fort bien, Sénèque! il est dom-
mage seulement que vous ayez fait l'apologie officielle du

parricide d'.-Vgrippine par Kéron, votre élève ! Cambyse était

fait pour trouver des (latteurs. Il voulut épouser sa sœur,

malgré les lois; et pour donner à ce mariage une apparence

de légitimité, il consulta les juges de son royaume. Ils ré-

pondirent qu'à la vérité la loi défendait une semblable union,

mais qu'une autre loi permettait au roi de Perse de faire

tout cequ'il voudrait. Canihyse n'en demanda pas davantage :

il épousa sa sœur; ])uis quand sa passion lut assouvie,

étant à table avec cette malheureuse, il la tua d'un coup do

pied dans le ventre. Cambyse était un monstre, mais les ju-

ges de Perse étaient des inlames.

Cambyse toutefois avait ses bons moments : il usa de

clémence envers le roi Psammenit, qu'il avait vaincu et

fait pri.sonnier. Malheureusement celui-ci conspira plus tard

contre son vainqueur,. qui le lit mourir. Cambyse était ten-

drement attaché au vénérable Crésus
,
qui depuis la perte

de son royaume et de .ses richesses était devenu pour

Cyrus et pour sa famille l'ami le plus dévoué. On peut citer

eniorc de Caud)yse un trait do justice sévère, tout à fait

conforme aux mœurs asiatiques et aux droits du despotisme :

I
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Sisamnès, im des ju^es royaux, ayant prévariciui*, Camby?e

le fil mourir, et ordonna qu'on couvrit de sa peau le sicse

où ce magistrat avait rendu la justice; puis il donna au fils

la place du père. I.a peinture s'est emparée de cette anec-

dote, et ce tableau, chef d'œuvre d'un ancien mailre, fiinire

dans la grande galerie du Louvre.

Cambyse, comme tous les tyrans qui usent largement de

la vie, mourat vite, et lui mCme fut la cause de sa mort. On

vint lui apprendre que son frère, qu'il croyait avoir bien et

dûment fait tuer, s'était fait proclamer roi de Perse : dans

sa colère, Cambyse se blesse de sa propre épée. Selon Cté-

sias, ce fut en polissant un morceau de bois. Quoi qu'il en

soit, sa blessure s'envenima, et il expira à Ecbatane, petit

bourg de Syrie. Charles Du Rozoïn.

C.\31E ( Conchyliologie ) , genre de coquilles bivalves

fort rapprochées, pour la forme, des huîtres et des spon-

dyles, appartenant à la classe des conchyliféres lamellipèdes

de Lamarck ,
présentant pour caractères spécifiques une

coquille irré^ulière, inéquivalve, fixée, ii crochets recour-

bes, inégaux; charnière h une seule dent, épaisse, oblique,

légèrement crénelée, s'articulant dans une lossettede la valve

opposée; deux impressions musculaires distantes, latérales;

ligament extérieur , enfoncé. Ces coquilles , ornées de

feuillets testacés ou hérissés d'épines , vivent à une très-pe-

tite profondeur dans la mer; on les trouve toujours atta-

chées aux rochers, à des coraux et sur divers autres corps

marins, dont elles prennent l'empreinte, en sorte qu'on en

rencontre rarement deux de pareille forme ; leur adhérence

est telle que souvent on les casse avant de les obtenir. Ce
genre, composé de vingt et quelques espèces , fait l'orne-

ment des collections , uuùs est plus spécialement recherché

des .\nglais ; la couleur (lominante de ces coquilles est le

blanc mat et le citron. On connaît un assez grand nombre
de ces espèciîs à l'état fossile ; toutes appartiennent aux

couches de sédiment supérieures à la craie. P.-L. Dlclos.

CAME ( .Ir?.? mf^cQ/i/yafs ), sorte de dent implantre

dans un arbre que fait tourner une roue mue par un cou-
rant d'eau ou autrement, et qui soulève des marteaux, des

pilons , etc. Dans ce but la came pèse sur un nientonnet
adapte à la tige du pilon , du marteau , le soulève tant que
dans son mouvement circulaire elle appuie dessus , et enfin,

lorsqu'elle cesse de presser sur le mentonnet, le pilon , le

marteau s'échappe, el par son poids retombe produire
l'elTet qu'on en atteml, jusqu'à ce qu'une autre came, ou la

mëioe après une révolution entière du cylinikc, recommence
à soulever le mentonnet. C'est ainsi qu'on bat le 1er dans les

foires , qu'on broie dans des mortiers les ingrédients qui
entrent dans la composition de la poudre , etc.

Lorsque le mécanisme doit faire mouvoir plusieurs mar-
teaux ou plusieurs pilons , les cames sont disposées sur le

cjhndre, de manière que leur ensemble forme une vison
hélice, c'est-à-dire que si le contour du cylindre était di-
visé circulairenient

, par exemple, en douze parties égales,
a première came se placerait sur la première division, tout
près de l'un des bouts du cylindre ; un peu plus loin du
même bout et s\ir la division suivante se trouverait la .se-

conde came ; un peu plus loin encore se placerait la came
suivante, sur la troisième division; et ainsi de inème. \a
moyen de ce système , les pilons ou les marteaux ne sont
point soulevés tous à la fois , mais successivement les uns
après les autres , d'où resuite l'avantage que la lorce mo-
trice , qui serait insuffisante pour soulever tous les pilons
en même temps, peut les faire fonctionner en agissant suc-
cessivement sur chacun individuellement. Tevssldke.
CAMEE. C'est le nom que l'on donne aux pierres gra-

vées en relief, tandis que celles qui sont gravées en creux
sont désignées sous celui d'intailles. L'origine de ce mot,
comme celle de cnmaieu, vient, à ce que l'on croitj
du mot cnmaa, qui en arabe signifie relief, bosxc. Le tra-
vail est le uiCmuc pour les camées et pour l4 intailles ( loijei
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Grwit.e) ; dans 1rs camées le travail ne semble même pas

avoir autant do difficulté que dans les intailles; et pourtant

les camées sont bien moins anciens
,
puisque presque tons

sont des plus beaux temps, tandis que l'on voit beaucoup
d'intailles qui dénotent d'une manière visible l'enfance de
l'art. Les camées offrant un reliel, l'artiste voit continuelle-

ment le progrès de son ouvrage ; il abat ou enlève de la

matière partout où il le juge à propos sans craindre d'en

(Mer trop, et sans avoir besoin, comme dans la gravure en
creux, de consultera chaque instant l'empreinte en cire au
moyen de laquelle il se rend compte de son travail. Telle

est du moins l'observation que l'on peut faire en examinant

les beaux camées sur pierres d'une seule couleur, tels que

ceux que l'on peut voir à la Bibliothèque Nationale: Ulysse, sur

cornaline; Valentinien III, sur agate, etc. .Mais la plupart

des camées sont faits sur des sardoines ou des agates onyx;

c'est-à-dire sur des pierres à plusieurs couches , de couleiu-s

variées; alors il ne suflit plus à l'artiste d'être bon dessina-

teur, de savoir bien modeler, de connaître le mécanisme

de la glyptique, d'avoir enfin ce que l'on nomme de la main,

il lui laiit eniore une grande intelligence, un génie particulier

pour tirer parti des diffi rentes couleurs de la pierre : il faut

qu'il les distribue dans les places convenables, qu'il les adapte

aux divers objets qu'il a l'intention de représenter, qu'il les

y fasse cadrer, et que ces dispositions paraissent si natu-

relles qu'en voyant son ouvrageainsi coloré, on soit en quelque

sorte incertain si c'est le graveur qui a su profiter d'un jeu

de la nature, ou bien si c'est la nature seule qui a fait l'o-

pération.

Dans ces pierres à plusieurs couches , les figures sont or-

dinairement taillées dans la partie blanche, tandis que celle

qui est plus ou moins colorée en brun sert de fond au sujet,

et donne ainsi plus de valeur au bas-relief. D'autres camées

sont exécutés sur des pierres à trois et même à quatres couches,

de sorte que dans un buste la coiffure, les cheveux, la barbe,

les draperies, se trouvent de couleurs variées de la iuanière

la plus agréable. On peut voir dans plusieurs cabinets de

beaux exemples de cette nature : nous citerons en première

ligne ceux qui .se trouvent à la Bibliothèque Nationale de Pa-

ris savoir : 1° l'apothéose d'.\uguste, sardoine à trois couches,

de 0"°, 31 sur O", 27 et contenant 22 figures. Souvent dé-

signé sous le nom d'agate de la Sainte- Chapelle , ce ]iré-

cieux camée antique fut apporté de l'Orient du temps de

saint Louis. Donné ensuite par le roi Charles \ à la Sainte-

Chapelle de son palais, il y fut considéré comme représen-

tant le triomphe de .lojeph sous Pharaon. 2" L'apothéose

de Gerraanicus, sardoine à trois couches, ayant 0™, 12 sur

0", 11. Ce beau cainée, apporté de Constantinople par le

cardinal Humbert, sous le pontificat de Léon IX, fut donné

alors à l'abbaye des bénédictins de Toul. L'aigle qui sup-

porte ce jeune prince a (ait considérer ce camée comme re-

présentant l'évangéliste saint Jean. La critique ayant fait

reconnaître l'erreur, le couvent le donna au roi en 16Si.

3° Cérès conduisant Triptolème dans son char tiré par deux
dragons : camée d'un très-beau travail , ayant 0"' , 07 sur

0"°, 06.4° La dispute entre Neptune et Minerve : on y voit

ces deux divinités faisant naitre le cheval et l'olivier. Ce ca-

mée sur sardoine à trois couches n'est pas d'une très-

grande dimension, mais le travail en est superbe. 5° L'n autre

camée également beau est Silène précepteur des .Vmours: sa

dimensiontstde0™,oa3 surO'",02S. 6° Enfin, un Jupiter de-

bout, ayant l'aigle à ses pieds, tenant son foudre d'une main,

et de l'autre le grand sceptre : cette belle sardoine, à trois

couches était avant la révolution au trésor de Chartres;

sa dimension est de 0'",099 sur 0"',067. \u cabinet impé-

rial de Vienne on remarque une autre apothéose, également

sur sardoine à trois couches. La gravure de ce précieux mo-
nument est attribuée à Dioscoridc ; sa dimension est de

0"', 21S sur 0"', 1S4. Donné par Philippe le Bel il l'abbaye

de l'oissy, il l'ut enlevé fnrlivoment pendant les guerres de



280 CAMEE
religion du seizième siècle, et acquis alors par l'empereur

Roilolplie II. A la Bibliotlièque de la Haye , on remarque

une apothéose de Claude, accompagné de Messaline et de

Britannicus. Ce grand camée, le troisième pour la grandeur,

n'est pas aussi précieux sous le rapport du travail : sa di-

mension est de 0", 27 sur O"',!".

On peut encore citer parmi les camées remarquables les

bas-reliefs qui entourent les coupes en pierres précieuses

,

telles que : 1° celle qui du trésor de.rabba)e de Saint-Denis

est passée, en 1794, à la Bibliotlièque de Paris. Ce vase,

souvent désigné sous le nom de vase de Milhridate , ou

coupe des Ptolémées, représente les objets consacrés au\

mystères de Cérès et de Bacchus. Il a O^.lîS de haut ; son

diamètre est de 0"',lZb, non compris les deux anses, qui

sont également prises dans la matière. 1° Le vase de Bruns-

wick , représentant d'un coté Cérès cherchant sa fille, et de

l'autre, cette diesse enseignant l'agriculture à Triptolème.

Ce beau vase, de o'",162 de haut, avait appartenu à la fa-

mille de Gonzagiie : lors du sac de Mantoue, en 1630, il fut

enlevé et vendu lOO ducats. 3° La coupe du musée de Na-

ples, sur laquelle, suivant Visconti, on doit voir Isis, Horus,

le iSil et des nymphes. 4° Enfin, le vase si longtemps dési-

gné sous le nom de Barberin , comme ayant appartenu à

cette collection, ot faisant maintenant partie de celle de

Portland,à Lond res. Ce précieux monument est en verre

coloré à deux couches, l'une blanche, dans laquelle sont tail-

lées les figures , l'autre améthyste
,
qui fait le fond. Le su-

jet n'a pu encore être bien expliqué, mais le travail est de la

plus grande beauté.

Les intailles , d'abord destinées à servir de sceaux , de

cachets, étaient montées en bagues, afin de donner plus

de facilité pour en faire des empreintes. Cet usage, très-ré-

pandu chez les anciens peuples, et depuis parmi les Orien-

taux, rendit leur nombre fort considérable. Les camées,

infiniment moins nombreux, ne servirent que pour la parure

et jiour orner les vêtements. Des émeraudes , des saphirs et

d'autres pierres précieuses se trouvent souvent employées

soit pour orner des diadèmes, pour agrafer les manteaux

ou pour fixer les courroies des chaussures. Des princes cru-

rent peut-être trouver un nouveau moyen de rendre hom-

mage à leurs divinitcs tutélaires en faisant représenter sur

ces pierres quelque-;-uns de leurs mythes les plus remar-

quables; ou bien aussi ils y firent graver le portrait de quel-

ques personnes dont ils aimaient à revoir les traits. Bientôt,

sans doute pour rendre ces parures plus agréables, on

donna un peu de convexité au revers de la pierre : profi-

tant ainsi de sa transparence, le revers offrit l'apparence

d'un camée, et on pouvait mieux juger de la beauté du tra-

vail; cette manière de tailler les pierres reçut le nom de

cabochon. L'un des plus beaux que l'on connaisse est une

aigne-raarine de o'",076 sur 0"',034, et portant le nom du

graveur Évodos : il représente la tète de Julie, fille de Ti-

tus, et se trouve à la Bibliotlièque Nationale, .arrivé à ce

point, il fut facile de sentir que la pierre olTrirait encore

plus d'agrément si, au lieu d'être gravée en creux, on la

travaillait en reliel : c'est donc ainsi que l'on employa les

pierres les plus belles, et celles surtout qui, pir leur di-

mension , ne pouvaient être montées en bague. Les camées

alors se montrèrent dans toute leur beauté : on les vit ainsi

offrir à la we de petits bas-reliefs, qui liés avec les bro-

deries, et soutenus par des ornements de bon goût, pro-

duisirent l'effet le plus brillant.

La barbarie pourtant inondait de plus en plus les pays où

les arts avaient été cultivés: le clergé seul avait conservé en

Europe quelipies nuances d'insti-uction ; tout le reste de la

population n'y était occupé que de la culture des terres, ou

bien se livrait à la profession des armes, et, sans avoir au-

cune notion d'histoire ni aucun goût pour les arts, elle se

prêtait 6 des guerres lointaines dans des pays d'où les arts

s'exilaient. Les ordres des souverains, leurs actes, ne furent

plus alors scellés avec des pierres gravées; on n'v attachait

aucun prix ; les sceaux grossiers en métal n'offrirent plus

qu'une simple croix , ou bien le monogramme du prince

,

quelquefois son portrait, assez mal fait, ou encore la représen-

tation des saints patrons de la seigneurie. On cessa de re-

chercher ces bagues, dont les anciens faisaient tant d'usage;
elles se trouvèrent dispersées : plusieurs rentrèrent dans le

sein de la terre
,
pour i>e reparaître que dans un siècle plus

éclairé et plus digne de les posséder. Cependant, quelques
camées furent sauves de la destruction , et se trouvèrent

employés à orner des châsses, des évangélistaires, des vases

ou des ouvrages d'orfèvrerie destinés aux églises, car c'était

le goût dominant : les guerriers revenant de la Terre
Sainte offraient ainsi le fruit de leurs conquêtes Plusieurs

de ces anciens camées
,
que les empereurs d'Orient avaient

emportés de Rome, repassèrent dans l'Occident, pour venir

y occuper des places dans les chapelles , et y tenir un rang

dans les reliquaires. Les Vénitiens remplirent ainsi le la-

meux trésor de Saint-Marc. Des églises françaises furent

enrichies des dépouilles des trésors des empereurs d'Orient.

Plusieurs de ces précieux monuments ne durent alors leur

conservation qu'a la première ignorance
,
qui fit regarder

comme tirés de l'histoire sainte des sujets de l'histoire pro-

fane , ou même des scènes mythologiques.

L'ignorance s'étant dissipée peu à peu , la renaissance ra-

mena l'étude de la g 1 y p t i q u e comme celle des autres arts.

Les Medicis contribuèrent a son développement et à son ac-

croissement ; on doit même dire que cet art fut exercé alors

avec tant de succès , et par des artistes si habiles
,
que l'on

est quelquefois dans l'incertitude pour déterminer si une
pierre est l'ouvrage d'un graveur moderne, ou si c'est un
produit antique. C'est surtout dans la fabrication des ca-

mées que les graveurs de ce siècle se distinguèrent parti-

culièrement. On doit même dire que , à quelques exceptions

près, les plus beaux camées sont des ouvrages modernes.

L'un des graveurs les plus habiles du quinzième siècle, sou-

vent employé par Laurent de Médicis, est Dominique de

."^lilan , ordinairement désigné sous le nom de Dominique

de camei. Mathieu del >assaro , autre graveur du siècle

suivant, acquit aussi une grande réputation, et il fut appelé

en France par le roi François I"'. Ce qui l'occupa le plus fut

de graver des camées de toutes espèces : c'était un ornement

de mode qui entrait dans toutes les parures. On prisa beau-

coup une tête de Déjanire
,
qu'il grava en rehef sur une très-

belle agale II se servit habilement des nuances différentes

de ia pierre pour exprimer, dans leurs couleurs naturelles,

les chairs , les cheveux, la peau de lion : une veine rouge

qui traversait la pierre fut par lui si heureusement adaptée

sur le revers de la peau qu'elle semblait être fraîchement

écorcliée.

La multiplicité des camées que l'on demandait fit bientôt

sentir la rareté des belles sardoines ; on tâcha donc d'y sup-

pléer, et on employa souvent des coquilles dans lesquelles

on trouvait aussi des couches de couleurs variées. Cette

matière, n'ayant pas la dureté des agates, facilitait infini-

ment le travail , et apportait de la modicité dans le prix de

ces parures ; mais elles étaient susceptibles de s'altérer par

le moindre frottement , ce qui les rendait bien moins pré-

cieuses. Cependant , on fit alors un grand usage de co-

quilles, et beaucoup de camées de cette époque furent

gravés sur cette matière, lue très-jolie parure de ce genre

est un collier ayant appartenu à Diane de Poitiers : il se

voit maintenant i la Bibliothèque Nationale. Il est composi'

de quatorze petits camées sur coquille : au milieu, une agate

offre le portrait de la célèbre mortelle, portant en diamants

les attributs de la déesse de la chas.se.

On fait encore maintenant en Italie Iwaucoup de camées sur

coquille ; mais les camées sur pierres deviennent d'autant plus

clicrs que l'on ne trouve plus de belles matières ; on ne sait

même pas au juste de quels pays les anciens tiraient leurs
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belles onyx. Il est cependant naturel de penser que c'est

•vers l'Orient et dans l'Inde qu'elles devaient se trouver.

C'est là du moins que Ctésias place ces hautes montagnes

d'où l'on tirait les sardoines, les onyx et d'autres pierres

fines. Pline vante aussi les sardoines de l'Inde, si remar-

quables par leur grandeur. Mais la partie de l'Inde que fré-

quentent aujoTud'hui les Européens est bien éloignée de

«elle que traversaient autrefois les voyageurs, lorsque l'on

allait par terre dans ces contrées lointaines. Il faudrait donc,

pour retrouver de belles pierres, diriger de nouvelles re-

cherches dans des pays d'une coraraunication peu facile.

Souvent on fait de frauduleuses restaurations, en décou-

pant avec soin la partie gravée des pierres antiques, que l'on

colle sur un fond uni d'agate d'une autre couleur, qui, par

ce moyen, offre l'apparence d'un camée sur onyx.

DucHESNE atné.

CAMÉLÉE. Voyez Daphné.

CAMELÉOiX. Ce terme vient des mots grecs y.«!J.at, ad-

verbe qui exprime l'idéede bas, de rampant, et de >iiov, lion,

parce qu'on a cru voir la forme d'un lion dans celle de ce

petit lézard, long de 25 centimètres. C'est un reptile devenu

célèbre par la propriété qu'il possède de changer de couleur;

aussi lui conipare-t-on , dans la société, les hommes prOts

à prendre tous les masques et à se ranger sous les bannières

de tous les partis, dont ils revêtent les couleurs. Rien en ef-

fet n'est plus commun dans nos révolutions politiques que

cette (lexibilité de caractère, ou plutôt cette absence de

tout caractère, qui fait qu'on rencontre presque constam-

ment les mêmes hommes surnageant sous chaque régime dif-

férent. Mais le caméléon est moins changeant lui-même que

ces reptiles humains; car il ne prend pas la teinte des étoffes

ou autres objets qui l'environnent , comme on l'a dit : c'est

bien assez de changer de nuance par lui-même; on l'a donc
calomnié sur ce point , et il n'est pas si caméléon qu'on le

pense.

Cette étrange propriété n'est point l'apanage du seul ca-

méléon ; il y a des lézards iguanes , des agames , des tra-

pelus et d'autres espèces, le calotes , les polijc/irtis , la

^orge des anolis et diverses races à goitres renflés, qui

grimpent sur les grands arbres de l'Amérique méridionale,

et qui prennent aussi diverses teintes, mais moins parfaite-

ment que le caméléon ; il y a surtout notre rainette verte

sautant sur les arbres, et une sorte de petite grenouille

dont le dos change du vert-pomme au blanc, puis devient

bleuâtre, violet , brun.

Voici comment on explique ce singulier phénomène. La
peau de tous ces reptiles multicolores est assez fine , demi-

transparente et traversée d'une inlinité de vaisseaux en tout

sens, comme le cuir ou le derme de tous les autres animaux.

Mais ces reptiles , respijant lentement, ont un sang noirâtre

ou violàtre, parce qu'il est peu oxygéné. Or, suivant que

oe sang noirâtre se précipite plus ou moins abondamment
dans les petits vaisseaux capillaires de la peau , il y pro-

duira des nuances plus ou moins foncées , et dts ecchymoses
variées avec les autres humeurs qui s'y trouvent naturelle-

ment. De même, dans la colère le visage de l'homme de-

xient rouge ou livide; la crainte rend pâle, le froid violet ou
la bile épanchée peut soudain causer la jaunisse. En effet,

r'esl silon les affections diverses des animaux que la poche

goîtreusedu cou des iguanes, des anolis, de l'agame vert, etc.,

prend soudain des teintes variables comme la peau des
caméli'ons. Spittal a rassemblé dans le Nouvemc Journal
rhiloaophique d'Edimbourg les opinions des divers auteurs
surles causes de ces transmutations de couleurs. Wormius
établit qu'elles sont dues chez le caméléon à ses affections

ou à ses passions. Linné et Lacépède y ajoutent aussi l'in-

fluence de la chaleur. Perrault, Sliaw, Murray, Yrolik, sou-
tiennent que c'est un effet de la réflexion de la lumière sur
le tissu de la peau, comme ces étoffes de soie changeantes
selon rasi)ect. Cuvier a donné pour cause la diverse quan-

UICT. 1)1. L.l U).NXEl;s. — T. iV.

tilédu sang circulant dans les mailles de la peau. Des ro-

clierches de M. Milne-Edwards sur le changement de cou-

leur de la peau du caméléon tendent à rapprocher ce

phénomène de celui qui se manifeste dans la peau du cal-

mar. Ce changement serait dû, d'après l'auteur, à l'existence

simultanée de deux matières colorantes ou pigments dans

la peau de ces animaux. Le pigment superficiel donne la

nuance ordinaire, grise ou jaunâtre; le pigment situé plus

profondément sous le derme est d'une teinte rouge violacée,

ou vert bouteille fort intense. Ce pigment, renfermé dans

de petits utricules rameux, peut être plus ou moins repoussé

vers la région superficielle de la peau , suivant les contrac-

tions de l'organe et les divers états de l'animal ; il en ré-

sulte des mélanges de couleurs diversifiées, qui expliquent

ainsi les changements instantanés qu'on a remarqués.

M. Milne-Edwards a pu produire artificiellement ces varia-

tions de nuances sur la peau détachée des caméléons. Quand
l'animal revient à son état tranquille, le pigment inférieur,

qui s'était épanché comme une jaunisse , rentre dans ses

utricules inférieurs, et disparaît de la surface, qui n'est plus

teinte que du pigment superficiel.

La tête du caméléon e.st triangulaire, aplatie sur les côtés ;

sa bouche est très-fendue ; les os des mâchoires sont dentés,

mais ils ne sont point garnis de dents comme ceux des au-

tres lézards; les yeux sont gros ou très-saillants; ils se

meuvent indépendamment l'un de l'autre dans tous les sens,

et sont recouverts par une membrane chagrinée, qui en suit

tous les mouvements; cette membrane est divisée par une

fente horizontale, au travers de laquelle on aperçoit une

prunelle vive, brillante, comme bordée d'or; aussi le ca-

méléon jouit-il du sens de la vue au plus haut degré , la

membrane dont il vient d'être question servant à la préser-

ver de la trop grande vivacité de la lumière; sa gorge

présente un gonflement comme dans les iguanes , et cepen-

dant moins volumineux ; son corps est revêtu d'une peau

lâche et granulée; ses pattes sont fort longues, et n'annon-

cent pas un animal rampant; aussi s'accroche-il presque

continuellement aux branches des arbres; les cinq doigts

de chacun de ses pieds sont également longs
,
garnis d'on-

gles crochus et réunis par des peaux en deux paquets, avec

cette différence qu'aux pieds de devant c'est le paquet exté-

rieur qui n'a que deux doigts , et qu'aux pieds de derrière

c'e.st l'intérieur. Une telle disposition dans ces parties donne

à ces animaux une très-grande facilité pour saisir les bran-

ches des arbres et s'y tenir perchés à la manière des oiseaux
;

leur queue, longue et douie d'une assez grande force pre-

nante , leur sert encore à s'y fixer plus solidement. La dé-

marche des caméléons est fort lente : on les voit quelque-

fois des jours entiers sur la même branche ; ce n'est qu'avec

une sorte de circonspection, après avoir tâtonné, s'être fixés

fortement avec la queue
,
qu'ils se hasardent à faire quel-

ques pas. Cette lenteur de mouvement et leur dénuement

d'armes défensives et offensives les rendent victimes de

tous les ennemis qui veulent les attaquer. Aussi s'en fait-il

annuellement une immense destruction; et l'espèce serait

bientôt anéantie si sa fécondité n'était pas aussi grande.

C'est d'insectes et principalement de mouches que vivent

les caméléons ; ils les saisissent avec vivacité , au moyen de

leur langue, longue et gluante, et les broient entre leurs

mâchoires. Us peuvent rester, comme les autres reptiles,

plusieurs mois entiers sans manger : c'est ce qui avait fait

croire qu'ils vivaient d'air ; mais enfin ils succombent au

besoin. Golberry, qui a fait au Sénégal des expériences ri-

goureuses pour savoir combien les caméléonspouvaient vivre

de temps sans manger, a obtenu quatre mois pour maxi-

mum. Leur ponte est de nœuf à douze a-ufs, que la femelle

dépose dans le sable , où ils écloscnt par le seul effet de la

chaleur. On ignore la durée de la vie des caméléons; mais on

doit présumer que peu d'individus arrivent natmellement au

terme fixé par la nature, puisque, comme on vient de le
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dire , ils ne peuvent que par un grand hasard écliapper aux

nombreux animaux qui leur font la guerre, et qu'un ca-

méléon aperçu est un caméléon perdu. Dans les pays un

peu froids, comme la Basse-Egypte, les côtes de Barbarie,

ils se cachent pendant l'hiver dans les trous sous des amas

de pierres, où ils restent dans un état de parfaite immobi-

lité, mais sans être endormis. Les Indiens et les Africains

regardent les caméléons comme des animaux utiles ; ils les

voient avec plaisir autour de leurs maisons détniire les in-

sectes qui les tourmentent; ils ne leur font jamais de mal,

et se plaisent même à les caresser, à leur offrir des in-

sectes , etc. Le caméléon , de son côté, est fort doux ; on

peut le prendre dans \:i main , lui mettre même le doigt

dans la bouche sans craindre qu'il cherche à mordre. Cn

assure qu'il ne peut pousser de véritables cris ; d'autres per-

sonnes disent qu'il fait entendre un petit sifllement lors-

qu'on le surprend et qu'on le saisit.

Le caméléon n'arrêierait pas les regards de ceux qui ne

cherchent à remarquer que les objets les plus saillants du

règne animal , si la faculté de présenter, suivant ses dif-

férents états , des feintes plus ou moins variées, ne l'avait

depuis longtemps rendu célèbre. Ses couleurs, en eflet,

changent avec autant de fréquence que de rapidité ;
mais il

n'est pas vrai qu'elles soient déterminées par celles des ob-

jets environnants : leurs nuances dépendent de la volonté de

l'animal , de l'état de ses affections , de sa bonne ou mau-

vaise santé , et sont subordonnées d'ailleurs au climat, U

l'âge et au sexe. On croyait du temps de Pline qu'aucun

animal n'était aussi timide que le caméléon; et en effet,

n'ayant aucun moyen de défense , et ne pouvant sauver sa

vie par la fuite, il doit souvent éprouver des craintes, des

agitations intérieures plus ou moins profondes. Son épidémie

est transpai ent , sa peau est jaune , et son sang d'un bleu

violet fort vif. Il en résulte que lorsque la passion, ou une

impression quelconque, fait passer plus de sang du cœur à

la peau et aux extrémités du corps , le mélange du bleu, du

violet et du jaune produit plus ou moins de nuances diffé-

rentes. Aussi dans l'état naturel, lorsqu'il est libre, ou qu'il

n'éprouve aucune inquiétude, sa couleur est d'un beau vert,

à quelques parties près, qui offrent une nuance de brun

rougeûtre ou de blanc gris. Est-il en colère , sa couleur passe

au vert bleu foncé, au vert jaune, et au gris plus ou moins

noir. Est-il malade, il devient gris-jaune et jaune feuille-

morte : telle est la couleur de presque tous les caméléons

qu'on apporte à Paris ou dans les autres pays froids, et qui

ne tardent pas ;i mourir. En général , les couleurs des ca-

méléons sont d'autant plus vives et plus variables qu'il fait

plus chaud, que le soleil brille d'un plus grand éclat. Elles

s'affaiblissent foutes pendant la nuit.

Le caméléon jouit d'une autre propriété qui n>érite un
examen particulier. Il peut enfler à volonté les différentes

parties de son corps, et leur donner par là un volume plus

considérable. Il est probable que ce sont là, avec sa cou-

leur semblable aux feuilles, les faibles moyens de salut que
la nature lui a donnés pour ne pas paraître entièrement ma-
râtre à son égard. « C'est, dit Laeépède, par des mouve-
ments lents et irréguliers, et non pas par des oscillations

progressives
,
que le caméléon se gonfle. Il se remplit d'air

au point de doubler son diamètre: son enflure s'étend jusque

dansles pattes et dans la queue; il demeure dai>s cet état quel-

quefois pendant deux heures, se désenllant un peu de temps
en temps. Sadilatation est toujours plussoudainc quesa com-
pression. Il est plus que probable qu'elle a lien par l'inlro-

duction de l'air des poumons entre l'épidermc et la peau
;

mais il n'y a pas d'observations positives sur cet objet, digne
sans doute des recherches des voyageurs. On est ceifain

,

ou moins, que ces animaux peuvent aussi considérablenicnt
gonfler leurs poumons; car ceux (lui les ont disséqués sont
fort discordants sur le volume de cet organe : les uns le «li-

«ent très-petit et li-s autres très-gios. >.

CAMELEOI'i — CAMELINE
Xous n'entrerons pas dans la description des diverses es-

pèces de caméléons connues jusqu'à ce jour ; leurs mœurs sont

à peu près semblables, et l'on sait qu'ils n'ont rien de mal-

faisant. J.-J. '\JKEV.

CAMÉLÉON ( .Ulronomie). C'est l'une des douze

constellations méridionales ajoutées durant le seizième

siècle à celles que les anciens avaient reconnues au midi du
zodiaque. Elle est sur le colure des équinoxes et au-dedans

du cercle polaire antarctijue.

CAiVIÉLÉOiV iWIXÉR.\L. Dans l'ancienne nomen-
clature chimique, on désignait ainsi une combinaison obtenue

en calcinant sept à huit parties de potasse avec une partie

de peroxyde de manganèse. Cette matière était ainsi nommée
parce que traitée par l'eau, elle la colore en vert et prend

elle-même la couleur violette, qu'on peut faire passer subi-

tement au bleu, au pourpre, à l'indigo et au rouge, à l'aide

de divers réactifs.

CAAIÉLÉOPARD ou CAMÉLOP.\RD (de xôiiriXoc,

chameau, itàpoo.;, léopard, panthère), ancien nom de la

girafe.

En astronomie, c'est une petite constellation de l'hémis-

phère boiéal, placée entre la Grande-Ourse et Cassiopée.

CA\IÉLIEi\'S {de camclus , chameau). On donne ce

nom à une famille d'animaux ruminants correspondant au
genre cainelus de Linné. Ces animaux diffèrent des autres

ruminants, en ce que leur pied n'est pas séparé en deux
doigts dislincts : il appuie sur une sorte de semelle calleuse

au-devant de laquelle on aperçoit seulement deux petits sa-

bots.' Il ont deux dents incisives à la mâchoire supérieure,

et leur estomac, au lieu d'être di\isé en quatre poches seu-

lement , en préseule une cinquième, qui est une sorte d'ap-

pendice de la panse, dans lequel l'animal met en réserve

une certaine quantité d'eau. Leur lèvre supérieure fendue

,

leur cou contourné en S, toutes ces particularités, jointes à

la proportion désagréable de leurs jambes et de leurs pieds,

aux loupes graisseuses et calleuses qu'on remarque sur cer-

taines parties de leur corps , en font des êtres en quelque

sorte difformes ; mais leur extrême sobriété et la faculté

qu'ils ont de passer plusieurs jours sans boire les rendent

de la première utilité.

Les espèces sont partagées en deux groupes, celui des

^Tais chaîne aux , dont ont connaît deux espèces , foutes

deux de l'ancien monde et complètement réduites en do-

mesticité. Le second groupe est celui des lamas, animaux

non moins connus que les précédents, originaires de l'A-

mérique, où ils vivent sur les montagnes les plus élevées,

principalement les Cordillières. P. Gkrvais.

CAMELIiVE, genre de la famille des crucifères, dont

la principale espèce est la C(7Hie/iHa saliva, plante annuelle,

qui croît naturellement en Europe, dans presque tous les

champs, et y est cultivée comme plante oléagineuse; on
extrait en effet de ses semences une huile bonne à brûler,

recommandée également en médecine comme un adoucis-

sant, et que l'on nomme à tort et par corruption huile

de camomille. Les jardiniers appellent aussi la cameline

camomille de Picardie. 11 faut de quatreàcinq hectolitres

de graines pour obtenir une tonne d'huile. Cette huile, qui

brùïc bien, répand moins d'odeur et de fumée que celle du

colza , et .se vend un quart ou up cincpiième de moins. Les

tourteaux ou gâteaux de marc de la cameline se vendent a*.;

nifnie prix que ceux du colza et servent aux même usages.

Celte plante, dont la végétaliou s'accomplit en moins de

quatre mois, peut remplacer avanlageusemcnt les cultures

il'aulomne que l'hiver a détruites ou les cultures liAtives

du printemps. Il faut la semer à la volée, du printemps en

juin ; ciiui kilogranuues .suflisent pour ensemencer un hec-

tare. Les seules préparations que demande la terre .«ont un
labour et «lueUiues hereages; lorsque le plant est levé, il

faut l'éclaiicir de manière à ce que les liges soient à envi-
' ron iiuin/.e cenliuiètros de distance l'une tle l'autre. On ré-

I
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«olte ordinairement la graine au mois d'aoïit; mais il faut

avoir soin de ne la battre que lorsque la maturité et la des-

siccation sont parfaites , ce qui s'annonce d'ailleurs par la

coulear jaune que prennent alors les capsules. Les tiges sont

susceptibles de donner une assez bonne lilasse et de servir

à la fabrication du papier.

On a donné aussi autrefois le nom de cameline ou camelin

aune robe ou à un liabit fait deçà m eZo/, ou à cette étoffe

elle-même. On trouve aussi le mot de cameline employé

dans le Roynan de la Rose pour désigner une couleur brune :

sauce cameline, c'est-à-dire de la couleur du camelot.

CAMELL1.\. On désigne sous ce nom un très-beau

genre de la famille des ternstrœmiacoes, qu'on nomme aussi

vnlgair'îmcnt rose du Japon et de la Chine, à cause de la

ressemblance de ses belles fleurs avec celles de la rose des

haies, et mieux encore avec celles de l'arbre à tlié. Linné lui

(tonna ce nom en le dédiant au moine allemand J. Kamel

ou Camelli, de Brunn, en Moravie, qui en fit passer on

Europe, vers 1740, le premier individu. Le camellia est un

grand arbre dans son pays, mais cbez nous il n'est encore

qu'un arbrisseau. Peut-être le verrons-nous, quand il sera

parfaitement acclimaté, s'élever et s'associer en pleine terre,

dans nos départements du midi, avec les myrtes et les

lauriers.

Ou en connaît deux espèces, le camellia'tselwJ>akhi { ca-

melliajaponica ), et le camellia thé ( cameHiasasanqua'j.

La première espèce est très-répandue : c'est un arbrisseau

toujours vert, haut de trois ou quatre mètres , fourni d'un

grand nombre de rameaux àécorce brunâtre, ornés en tout

temps de feuilles ovales, lisses, d'un vert luisant et foncé en

dessus, jaunitre en dessous. Les fleurs, d'un rouge vif, so-

litaires, ou deux et même six au sommet des rameaux, de-

meurent épanouies depuis le mois d'avril jusqu'en octobre.

Elles sont inodores, et se conservent longtemps après être

cueillies; celles qu'une forte pluie frappe durent peu et se

gâtent très-vite. C'est pourquoi les amateurs sont dans l'ha-

bitude de couvrir les camellias à l'époque de la floraison

toutes les fois qne la pluie menace. Aux fleurs succède une

capsule ovale, conique, à trois sillons et à trois loges , con-

tenant chacune deux graines d'un brun clair et ailées. Les

variétés de celte espèce sont : le roicr/e double, de la coideur

la plus brillante, qui a fleuri pour la première fois en France

en 1794, et qui se propage par la greffe en lente; le blanc
double, le jaune ou btiff, le panache, le pinck, \epompon,
le semi-double. On réussit aujourd'hui très-bien à multiplier

ces variétés par boutures ; mais il ne faut en ôter que les

feuilles placées sur la portion de tige qui doit être mise en

terre. On les coupe avec précaution , on entaille la tige au-
dessous d'un nieud ; on doit encore placer les boutures en
couche tiède et les étouffer sous un verre dépoli. Toutes les

peintures chinoises représentent le camellia tschabakki et

ses nombreuses variétés. Au Japon ses graines fournissent

une huile très-fine, bonne à manger.

Le camellia thd, ou la deuxième espèce de camellia, est

aussi cultivé en France depuis tsi 1. On en possède également
plusieurs variétés, dont l'une est à fleurs rouges très-doubles,

qui paraissent en mars et en avril. L. Lalrent.

CAMELOT, sorte d'étoffe non croisée, faite de poil de
chèvre, laine et soie, qui se fabrique comme la toile et

comme l'étamine, sur un métier à deux marches. Il y a du
camelot de Hollande et de Lille, du camelot onde ou ca-

landre, et du camelot sans ondes. Cette étoffe se fabrique
principalement à Roubaix. On l'emploie pour manteaux
d'hommes, et les femmes de la campagne s'en font des ca-

potes on capuchons presque ùnpennéables.

Du nom de celte étoffe grossière est venu le terme de
camelote, qui sert dans le commerce à qualifier un ouvrase
de peu de valeur et mal exécuté.

CAMEÎV/E, nom générique sous lequel on désignait

4'anciennes divinités italiques, dont la plus célèbre est
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É g é r i e. Elles offrent d'ailleurs une grande analogie d'origine

avec la déesse Carmenta. Elles avaient à Rome un bois

qui leur était consacré, et c'est le roi Numa qui avait intro-

duit leur culte. Les poêles romains transportaient fréquem-

ment ce nom aux Muses, parce que la tradition voulait que
le roi Xuma se fût souvent retiré dans ce bois pour pouvoir

travailler en paix à ses lois.

CAMER.\ ( Musique da ) , c'est-à-dire musique de
chambre. L'harmonie était découverte depuis longtemps,

mais on l'appliquait seulement à la musique d'église, quand
les compositeurs écrivirent une infinité de pièces d'une mé-
lodie plus agréable, d'un sentiment plus tendre, d'un style

moins pompeux et d'une exécution en général plus facile,

qu'ils destinèrent aux réunions particulières, aux plaisirs des

amateurs. On donna le nom de musique da caméra ( de

chambre ) à ces compositions familières, à ces pièces fugi-

tives, parmi lesquelles on remarquait beaucoup de chansons

populaires, écrites à quatre parties , et des madrigaux du

plus grand mérite sous le rapport des effets de l'harmonie et

de la disposition savante des parties. Orlando Las-o, Mon-
teverde, Luca Marenzio, Palestrina, Carlo, prince de Ve-
nouse, ont laissé des modèles admirables dans ce genre. On
chantait cette musique après le repas, et si la réunion des

musiciens avait lieu dans un salon de compagnie, ils se ran-

geaient autour d une table, ainsi qu'on peut le voir dajjs

plusieurs tableaux de l'école vénitienne. De là vient que les

madrigaux sont appelés madrigalidi tavolino, par quelques

auteurs. Les cantates ont succédé aux madrigaux; elles

appartiennent à la musique de chambre, comme les so-

nates, les air s variés, les romances, les duo s, les trios,

les quatuors, quintettes pour instruments à archet, les

nocturnes et les airs détachés, tels que V.Adélaïde de

Beethoven, YAriadne de Haydn, le quatuor da caméra de

Rossini, Cantiamn, etc. Castil-Blaze.

C.\.MER.\ CL.\RA, LUCIDA , OBSCCRA. Toyei

CUAMBRT; CLMllF. , CUAUUr.E OBSCURE.

CAMÉRAIRE , genre de plantes de la famille des

apocynées , établi par Plumier en l'honneur de Joachim II

Camerarius, botaniste du seizième siècle. H se compose

d'arbres et d'arbrisseaux de l'.-Unérique tropicale, remar-

quables par l'élégance de leur port et la beauté de leurs fleurs

blanches, jaunes ou orangées, disposées en corymbes axil-

laires et terminales.

CAMÉR.ALES (Sciences), en allemand kameralWis-

scnsclinjlen. Cette expression désigne en .Allemagne l'en-

semble des connaissances qu'embrasse l'ariministration; ce

sont en un mot les sciences administralires. En Italie la

chaire qu'illustrait Beccaria en 1768, à Milan, était celle des

scienze camerali. Ce mot, vient de caméra, kammer, qui,

en italien, en allemand, comme en latin et en grec, signifie

chambre, et qui au moyen âge était pris aussi pour syno-

nyme de trésor. Autrefois , on appelait chambres certains

conseils de la couronne. En Allemagne, les chambres étaient

les aulorités supérieures chargées des affaires de finance et

de police. Tant que la science gouvernementale fut peu com-

pliquée, l'administration des finances, à laquelle le tenne

de chambre était dans l'origine particulièrement consacré,

formait la branche principale et presque unique de l'admi-

nistralion publique. .Mais dans le développement successil

de l'art de gouverner, d'autres branches vinrent s'y joindre,

et la dénomination qui primitivement n'avait servi à désigner

qu'une partie , la plus importante il est vrai , de l'adminis-

tration, cel'.e des finances, embrassa plus tard tout ce qui

ressortait de la science administrative
;
quand les connais-

sances nécessaires aux fonctionnaires de l'ordre administratif

devinrent l'objet d'un enseignement officiel, l'ensemble de

ces connaissances fut appelé sciences cami raies on sciences

politiques et camérales. La création de cet enseignement

remonte au dix-huitième siècle. Ce fut Frcdéric-Guillaurno,

père de Frédéric le Grand
,
qui le |)renner, en 1727, créa
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dans ses universités de Halle et de Francfort des chaires de

sciences camérales. Jusque là , soit à cause de la faveur

dont jouissait la science du droit, soit à défaut d'un autre

enseignement méthodique, les jurisconsultes avaient été en

possession des fonctions administratives. Mais on reconnut

qu'il n'était plus possible de ne faire de l'art d'administrer

que l'accessoire de la science du jurisconsulte, et on institua

pour ceux qui aspiraient à cet art difficile un enseignement

appliqué directement à cet objet.

C.VMERAXI, décédé en 1S15, dans les (onctions de

semainier ou directeur de l'Opéra-Comique, suivit pendant

sa longue existence de qualre-Tingt-lrois ans toutes les vi-

cissitudes de ce théâtre. 11 avait débuté en 1767 à la Comédie-

Italienne dans lesjeunes amoureux , et obtenu assez de succès,

malgré son accent parmesan
,
qu'il ne per.lit jamais. Il rem-

plaça deux ans après Ciavarelli dans le rôle des Scapins, et

succéda au fameux arlequin Carlin. Depuis 17S0 les comé-

diens italiens ordinaires du roi ne jouaient plus que des

opéras français et même des comédies ou des drames en prose.

En 1792 Piis et Barré, fondateurs du vaudeville, emme-
nèrent une partie des acteurs. Camerani resta fidèle à sa

troupe , dont il ne tarda pas à avoir la direction , d'abord

rue Favart, ensuite rue Feydeau. Il devina le talent d'un

jeune acteur qui avait assez mal débuté et qui était méconnu.

Elle viou.
Camerani blâmait le genre moderne ; il estimait par-des-

sus tout le répertoire des auteurs morts
,
par la grande raison

qu'il n'y avait plus de droits à payer. « Mes amis, disait-il

un jour, en apprenant avec effroi que la caisse était vide , ce

sont les auteurs vivants qui nous touent, ce sont de vraies

sangsoues; et tant que vous aurez des auteurs, vous serez

ous rouilles ;H ne nous restera bientôt piou que les De/tes

et Maisoji à rendre ! » Cette prophétie se serait accomplie

peut-être sans la fusion des théâtres rivaux et sans les se-

cours des B e r 1 n , des M é h ul , des B o i e I d i e u et des

auteurs des poèmes contre lesquels Camerani exerçait sur-

tout sa verve satirique. Un jeune écrivain lui avait confié un
manuscrit; il le lui rendit quinze jours après, sans l'avoir lu.

« Mio caro, lui dit-il, votre opéra est admirable; je l'ai

lou avec le plus grand plaisir ; notre comité est composé

d'ignorants, vous êtes re/ousé à rouni2:iimilé. > Le jouroii

Garnerin fit, dans le jardin Biron. rue de Varennes, sa

première et malencontreuse expérience du parachute, tout

Paris s'était rendu à ce spectacle ; la salle de l'Opéra-Co-

mique était déserte. Camerani , furieux , ne pouvait com-

prendre l'engouement du public. « Quelle pitié I disait-il;

est-il possible d'abandonner un jarnian/ spectacle. Biaise

et Babct, Zémire et Azor et la divine Saint-Aubin
,
pour

courir après oun sarlaian et oun baladin ! "

Dans les derniers temps de sa vie, Camerani avait acquis,

grâce à Grimod de la Reynière, la réputation d'un

fin gourmet. Il était du comité dégustateur du Journal des

Gmtnnands, dans lequel les marchands de comestibles

désirant obtenir des réclames favorables étaient tenus de se

faire Urjitimer en envoyant quelque échantillon de leurs

chefs-d'œuvre. Tout banquet somptueux commençait par un

potage dit à la Camerani, qui pour certains convives ne

coûtait pas moins d'un louis. Breton.

C.\MER.\R1US (Jo*cniH),dont le véritable nom était

Liebhart, qu'il changea en celui de Camerarius, parce

que ses ancfties avaient rempli les fonctions de chambellans

à la cour de l'évèque de Bamberg, est l'un des littérateurs

et des historiens les plus remarquables que l'on compte dans

la littérature allemande. Il contribua puissamment au pro-

grès des arts et des sciences au seizième siècle, par ses cdi-

lions, ses traductions et ses commentaires d'une foule d'au-

teurs latins et grecs, par ses propres ouvrages, dont la plu-

part lurent longtemps classiques et sont encore aujourd'hui

fort estimés, enfin par la nouvelle organisation qu'il donna
«ux universités de Leipzig et de Tubingiic, et au gymnase
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académique de Nuremberg. Il prit aussi une part impor-
tante aux affaires politiques et religieuses de son temps, et

fut chargé de différentes négociations difficiles. Le vaste
cercle de ses connaissances, la sagesse et la modération de
ses principes, la force de son caractère, son éloquence
douce et persuasive , lui méritèrent l'estime d'un grand
nombre de personnages de distinction parmi ses contempo-
rains, et particulièrement de l'empereur Charles-Quint, de
Ferdinand I" et de Maximilien II.

>é à Bamberg, en 1500, son père l'envoya à l'âge de
quinze ans étudier la langue grecque et la littérature an-
cienne à Leipzig. En 1518 il se rendit à Erfurt, et en I52t à

Witlemberg, où .Mélanchthon l'honora tout particulière-

ment de son amitié. Ses remarques critiques sur les Quees-

tiones Tuscularix àcCicèvon (1525) lui valurent un com-
merce de lettres avec Erasme. Après avoir quitté %Vittem-

berg la même année, et avoir parcouru la Puisse, il fut

nommé en 1526 professeur des langues classiques à Nurem-
berg; et en 1530 le sénat de cette ville le choisit pour son
représentant à la diète d'Augsbourg, où, de concert avec
Mélanchthon, il participa activement aux délibérations delà
diète, desquelles sortit l'acte si célèbre sous le nom de Con-
fession d'A ugsbourg.

Quatre ans après le sénat de Nuremberg l'éleva au poste

de secrétaire; mais il refusa ces fonctions pour accepter les

offres du duc Ulric de Wurtemberg, qui l'appela à l'univer-

sité de Tubingue , où il écrivit ses Éléments de Rhétorique.

En 1541 Henri et .Maurice de Saxe le chargèrent d'organi-

ser l'université de Leipzig sur un nouveau plan. En 1555 il

assista encore une fois comme député à la diète d'.Augs-

bourg.etallaen 1556 à Nuremberg, accompagné de .Mélanch-

thon, pour conférer sur diflérents sujets de religion. L'année

suivante il accompagna .Mélanchlhon à la diète de Ratis-

bonne. Maximilien II, qui l'invita en 1569 à venir à Vienne

pour le consulter sur différentes affaires de l'église, le com-
bla de présents Camerarius mourut à Leipzig, le 17 avril

1574, laissant un fils nommé comme lui, né à Nuremberg, en

1534, et l'un des plus gran Is médecins et naturalistes de

son siècle. Il était d'un caractère sérieux et peu communica-

tif, même avec ses enlants Ses écrits, dont le nombre est

immense, consistent principalement en traductions grecques

et latines. Se; Ccm/ueiiiarii Laujua: Grâ.c<i^ et Latins:

(Bâle, 1551 ) sont encore estimés de nos jours. On a aussi

de lui des poésies dans ces deux langues, ainsi que onze li-

vres de lettres familières, où l'on trouve d'intéressants dé-

tails sur les événements de l'histoire contemporaine.

CAMERARIUS (JoACuiu), fils du precélent, l'un des

médecins et des botanistes les plus instruits de son siècle,

né à Nuremberg, le 5 novembre 1534 , étudia la médecine à

Witlemberg, à Leipzig et à Breslau, et voyagea ensuite en

Italie, où il suivit le.- cours des professeurs les plus en renom
et fut reçu docteur à Bologne. I^tabli mi'decin à Nuremberg

à partir de 1564 , il détermina les magistrats de cette ville

à y fonder une école de médecine, dont il lut le doyeu jus-

qu'à sa mort La botanique étant son étude de prédilection,

il créa un jardin botanique à son usage, et n'épargna ni peines

ni dépenses pour réunir les matériaux de divers grands ou-

vrages qu'il préparait sur celte science. C'est ainsi, entre

autres, qu'il acheta à Gaspard Wolf de Zurich sa précieuse

bibliothèque de botanique et paya 150 florins les manuscrits

dé Conrad Gessner. Il se trouvait dans le nombre une col

lection de 1,500 plantes gravées sur bois, qu'il utilisa en

partie pour la publication de Vlipitome ihitthioli de Plan-

lis.elc. ( Francfort' 1586). Parmi ses autres ouvrages nous

citerons encore : De lie Rustica Opuscula nonnulla (Nu-

remberg , 1577); le Catalogue de son jardin botanique,

Hortus Mcdicus et P/iilosopliicus (Francfort, lis»); et

Symbolorum etemblcmatum ex Re Herbariadesumlorum

Cen/u) in ujm( Nuremberg, I5y0-I5n7). Camerarius mourut

à Nuremberg, en 1598.
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CAMBRATA. T'oi/e; Bacciocbi.

CAiMÉRlER ( Camerarius ). On a désigné de la sorte,

à Rome, un fonctionnaire préposé à la garde et à l'admi-

nistration du trésor papal, au fisc ou à la cliambre fiscale.

Cet emploi avait été institué par Grégoire VII, mais le

titre en remontait beaucoup plus liant. Plusieurs ordres

monastiques avaient aussi des camériers ou c li am b r i e r s,

chargés d'administrer les biens du monastère , de percevoir

ses revenus et de veiller à ses approvisionnements. Il y en

avait aussi jadis dans les chapitres de certaines cathédrales,

dont les chanoines vivaient en commun. On a souvent

confondu le camérier avec le camerlingue et quelque-

fois on a pris ce mot pour synonyme de chambellan.
CAiMERIi\E. Voyez .Ni'mmulites.

CAMERIXO, ville des États de l'Église, située dans

la délégation du même nom, qui comprend une population

de 38,000 âmes, répartie sur une superficie de 825 kilomètres

carrés , dans une contrée montagneuse , à peu de distance

de la route conduisant de Rome à Ancône par Foligno. Elle

est le siège d'un archevêché, d'une petite université londée

en 1707 , mais qui avant la révolution de 1849 n'était guère

fréquentée que par deux cents étudiants. En lait d'édifices,

on ne peut citer que le palais archiépiscopal et la cathédrale.

Sur la grande place se trouve une statue en bronze du pape

Sixte-Quint. Les habitants, au nombre de 7,500, ont pour

principale ressource la culture de leurs champs et la fabri-

cation de quelques étoffes de soie.

Camerino est le Camerimtm des anciens, appelé autre-

fois Camers, et qui était l'une des villes les plus importantes

de l'Ombrie. Au moyen âge eile forma l'une des marches
du duché de Spolète, jusqu'à ce que vers le milieu du
treizième-siècle elle passa à la maison de Varani , dont

l'un des membres , appelé Giovanni Maria, obtint en 1520

du pape Léon X le titre de duc de C.vmerino. En 138i) Ca-
merino échut à Ottavio Farnese, puis, quand celui-ci

devint duc de Parme , à la chambre apostolique.

CAMERISTE , en italien cameiista, femme ou fille at-

tachée an service personnel de la maîtresse du logis. En
Espagne et en Portugal on donne aussi ce nom aux fem-

mes qui remplissent les mêmes fonctions auprès de la reine,

des princesses et des dames les plus distinguées par leur

rang et par leur fortune. A Madrid la première charge du
palais a long-temps été celle de la camerera mayor, espèce

de surintendante de la maison royale, qui disposait souve-

rainement de tous les offices exercés par des femmes,
réglait et déterminait la marche du service. Chargée d'ac-

compagner partout la reine, elle avait sa place marquée dans

son carrosse, et s'asseyait dans les cérémonies publiques

sur deux coussins disposés près de sa personne. Elle exer-

çait quelquefois les fonctions de gouvernante de la souve-

raine, quand celle-ci était d'un âge ou d'un caractère à ne
pouvoir se gouverner elle-même. M""^ de Villars , dans ses

lettres , en cite un exemple dont elle fut témoin : la reine

se livrant un jour à divers amusements avec ses femmes , la

camerera mayor survint , la prit par le bras et la contrai-

gnit de rentrer dans son appartement. Ces fonctions sont
aujourd'hui fort restreintes. Il y avait autrefois un came-
rera mayor ; mais ce titre disparut quand Charles-Quint,
devenu roi d'Espagne , introduisit dans son palais les titres

et les fonctions en usage à la cour de Bourgogne , où il avait

été élevé.

En Portugal la camereira-mor, ou grande-camériste

,

donnait la chemise à la reine, marchait derrière elle en pu-
blic et portait la queue de son manteau. Mais à Lisbonne
la fonction la plus haute et la plus inlluente était jadis celle

du camereiro-mor : il commandait d'une manière absolue

aux valets de chambre , tous choisis dans le corps de la no-

blesse. Comme il habillait et déshabillait le monarque, il lo-

geait au palais, et excrçuit sa juridiction sur tontes les per-

sonnes de la chambre, telles que les pages de la sonnette.
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ceux de la lance, ceux de la mule, ceux des clés et ceux
des coffres renfermant les vêtements du prince. Il comman-
dait encore aux portiers ou huissiers de l'appartement

,

chargés de transmettre les messages des personnes qui de-
mandaient à parler au roi , ainsi qu'aux officiers de l'écri-

toire, qui avaient charge d'écrire pour sa majesté. Quand les

cortès étaient assemblées, il tenait le pan de l'habit du roi

et se plaçait derrière son fauteuil. Cette charge était une des

plus anciennes du royaume ; elle assurait un pouvoir très-

étendu à celui qui en était revêtu, par l'avantage qu'elle lui

donnait de parler au prince chaque jour et à des heures pri-

vilégiées. Les mœurs constitutionnelles ont fait considéra-

blement déchoir dans ces derniers temps ces hauts digni-

taires de la domesticité royale.

En France le mot camériste semble avoir été introduit

pour la première fois dans Le Mariage de Figaro, car il ne

se rencontre dans aucun lexique avant l'époque de la repré-

sentation de cette comédie de Beaumarchais.

Saint-Piiosper jeune.

CAMERLINGUE. On appelle de ce nom , à la coui

de Rome, le cardinal chargé de veillera l'administration de
la justi'ce et du trésor. Il compose la chambre apostolique

avec le vice-camerlingue, un auditeur général, un trésorier

général et le doyen des clercs de la chambre. Ceux-ci sont

douze prélats, qui forment la chambre des finances. Outre
ces fonctions, déjà si importantes, le cardinal-camerhngue,

quand la chaire de saint Pierre vient à vaquer, exerce du-

rant l'interrègne une partie des droits attribués à la souve-

raineté. C'est ainsi qu'il publie des édits , fait battre monnaie
à son coin et marche en public escorté de la garde pontifi-

cale et des auties officiers du palais.

Camerlingue est tiré de l'allemand kamer-ling, chambrier
Qu maître de la chambre. Il signifiait aussi trésorier, car un
certain Berthold , revêtu de cet emploi , est désigné sous le

nom de camer lingue dans une charte de l'empereur Lo-

thaire. _ Saint-Pkosper jeune.

CAMEROAîIENS.llyeut deux sectes de ce nom, l'une

en Ecosse, l'autre en France.

Les caméroniens écossais se séparèrent en 1666 des près-
bytériens. Ils tenaient dans les champs leurs assemblées

religieuses; comme parti politique, ils étaient républicains,

et ne firent volontairement leur soumission que sous le règne

de Guillaume de Nassau. Le prédicateur Richard Camérou,
leur premier chef, qui leur donna son nom

,
périt dans une

émeute qu'il avait excitée.

Les Caméroniens de France eurent pour chef Jean Ca-

méron, qui fut professeur d'abord à Glascow, où il était né,

en 13S0, puis à Bordeaux , Sedan et Saumur, qui étaient

alors le siège d'académies protestantes très-celèbres : il

adoucit la doctrine trop sévère de Calvin, et prétendit que

la grâce s'étendait sur tout le genre humain ; c'est de là que
vint à ses partisans le nom (ÏUtiiversalislcs : on les a en-

core appelés ^myraW/s/es, parce que le ministre Amyrault

lut, avec Cappel, Bochart et Daille, un des plus habiles dé-

fenseurs de leur opinion. Auguste Savacner.

CAMERTES, peuples d'Italie, qui faisaient partie de

ceux qu'on appelait Ombres, et que Tite-Live, pour cette

raison, appelle Camertes Vmbri. Leur alliance avec les

Romains datait de l'année 444 ; ils se distinguèrent entre tous

par leur fidélité, et fournirent 600 hommes armés à Scipion,

lorsqu'il entreprit de passer en Afrique. Plus tard, C. Ma-
nus ayant donné le droit de bourgeoisie à mille Camertes

qui s'étaient parfaitement bien conduits dans une guerre, et

cette faveur, qui outrepassait les intentions et les bornes

que le législateur y avait mises, ayant excité quelques mur-

mures, il répondit aux mécontents « que le bruit des armes

l'avait empêché d'ouir la loi. <• C'est de là qu'est venue

cette expression célèbre : inter arma silent leges, que l'on

peut regarder comme la condamnation la plus formelle de

la guerre et de ses funestes résultats.
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CAMILLE. Marcxs-Firits CAMTLirS , l'une des plus i

éclatantes et des plus pures illustrations de la répuhli<|ue

romaine , après avoir été successivement censeur et tribun

militaire, fut nommé dictateur pour s'emparer de Veïes,

Tille étrusque rivale de Rome , dont le siège durait depuis

dix ans. Voyant que la force était impuissante, Camille em-

ploya contre elle avec succès la sape et la mine. Ses tioH()es

est confirmé par celui de Suétone, d'après lequel , bien des

siècles après, Drusus retrouva et reconquit chez les Gaulois

la rançon de Rome. Il est évident d'ailleurs que les Gaulois

ne furent de longtemps chassés du pays. Tite-Live lui-même

nous les montre toujours campés à Tibur, qu'il appelle le

foyer de la guerre des Gatitois {arcem r/allici belli).

L'intervention de Camille est donc ici une fable iinag'née

arrivèrent par un souterrain jusque dans la citadelle, d'oii par les patriciens, qui furent longtemps les seuls déposi-

clles se répandirent dans la ville, qui fut livrée au pill;

Les Véiens ayant été secourus par les Falisques, Camille

marcha contreeux. Un maitred'école vint offrir au dictateur

de loi livrer les enliints des premières familles de la ville

qui lui étaient confiés. Camille, justement indigné de cette

proposition, fit attacher les mains du traître, et ordonna aux

élèves de le ramener dans la ville à coups de verge. Les Falis-

ques, touchés de cette action généreuse, se soumirent volon-

taiiementaux Romains. Enorgueilli de sa victoire, il entra

à Rome en triomphe sur un char magnifique traîné par quatre

chevaux blancs. Cet appareil, inouï depuis l'ctablisseuienl

de la république, d.'plut au peuple en lui rappelant ce que

les Romains avaient le plus en exécration , la royauté. Les

tribuns ayant, en outre, proposé de faire de la ville conqui.se

une seconde Rome en y tiansportant la moitié du peuple

,

des chevaliers et du sénat, Camille sentit combien serait

dangereuse une loi qui priverait l'État d'un point unique de

centralisation , et s'opposa de tout son pouvoir à cette propo-

sition : il fut alors en butte aux attaques du peuple, qui ou-

blia ses services, et l'accusa d'avoir soustrait une partie du

butin de Veies. L'accusation fut si violente, que Camille,

désespérant de se justifier, s'expatria volontairement : » Que
les dieux , s'écria-t-il en partant , me vengent en forçant

Rome à me regretter ! »

Ses vceux ne tardèrent pas à ôtrc exaucés : poussés hors

de leur pays par une aflluence de population , attirés par le

beau chmat et les riches productions de l'Italie, et VTai-

semblablement aussi soudoyés par les Étrusques, les Gaulois

Celles, ayant à leur tète un chef, brenn , dont le nom n'est

p-.s venu jusqu'à nous, mais du titre duquel les écrivains la-

tins ont fait le nom de Brenn us, se ruèrent sur l'Italie

centrale, et vinrent camper devant Chisium, la seule ville

d'Élrurie qm', avec Ccré, fût alliée de Rome. Par suite de

l'imprudence des trois Fabius, ses ambassadeurs, Rome
s'attira l'animosilé de ces dangereux ennemis. Brennus

marche contre les Romains, taille en pièces leur armée à

Allia , s'empare de Rome après l'avoir mise à feu et à sang,

et fait le siège du Capitoie, dernier refuge du nom ro-

main. Le sénat, sentant alors le besoin qu'il a de Camille,

le crée dictateur, et le décret d'élection va le trouver au lieu

de son exil : c'était Ardce , ville des Rulules. Le tribun mi-

litaire Sulpicius était convenu avec les Gaulois d'une somme
d'argent moyennant laquelle ils devaient se retirer ; Camille

survient avec une armée au moment où se pèse la rançon

de Rome. « Ccst le fer, et non l'or, dit-il, qui doit racheter

les Romains. » Puis il fait retomber sur les Gaulois le mot
de lîrcnnus : Malheur aux vaincus '. Ils sont défaits, et

après une seconde bataille à huit milles de Rome, il n'en

reste pas même un seul pour aller porter dans leur patrie

la nouvelle de ce désastre. Camille reçoit les honneurs du
triomphe, avec le titre glorieux de second fondateur de

Rome.
Tel est en substance le récit plein d'intérêt de Tite-Live

et de Plutarque ; mais est-il vraisemblable que lors de la ca-

pitulation laite entre Sulpicius et les Gaulois, Camille soit

arrivé lout à coup pour en arrêter l'exécution ? Comment
surtout les Gaulois, toujours si redoutables aux Romains,
se sont-ils laissé égorger comme des troupeaux timides dans
denx combats .successifs? Les Gaulois ont pris Rome, puis

se sont retirés par capitulation et en recevant une rançon.
Voilà ce que nous dit Polybe, bien plus voisin de l'cvine-

nient que Tite-Live. Le témoignage de ce grave historien

taiies des traditions historiques de Kome : ils voulaient, dit

la critique , montrer la vengeance céleste armée contre les

plébéiens quand ils auraient l'insolence d'offenser un membre
de l'ordre sénatorial. C'était pour venger l'exil de Camille

que les dieux avaient amené les Gaulois à Rome, et ils ne

devaient permettre qu'à Camille de chasser ces terribles en-

nemis. Des prodiges avaient précédé sa condamnation : l«

plus grand avait et' une voix qui dans la rue Neuve
,
pen-

dant la nuit , s'était fait entendre à Slarcus Ceditius , homme
d'une probité reconnue , et lui avait annoncé la prochaine

arrivée des Gaulois.

L'histoire, après la retraite de Brennus, continue de ras-

sembler le merveilleux sur la personne de Camille. Par lui

Rome était tout , sans lui Rome n'était p'.ui rien. Il avait dé-

livré la république par les armes, il la sauvj par la prudence.

Il calma l'effervescence populaire, qu'excitaient les tribuns

du peuple, qui parlaient toujours de s'aller établir à Veies

,

et il engagea le peuple à rebâtir la ville, qui se releva promp-

tement de ses ruines. Bientôt une ligue formidable des peu-

ples de l'Italie se forma pour écraser Rome, encore saignante

de ses récentes blessures. Camille est nommé dictateur pour

la troisième fois ; dès lors les ennemis ne savent plus que

trembler, et ne disputent pas même leur défaite. Enfin, pen-

dant quatre ans, soit comme tribun militaire, soit comme
dictateur, il leur fit toujours la guerre et toujours avec suc-

cès. Il ne fut pas étranger à la condamnation de Manlius,
qui fut précipité de ce même Capitoie qu'il avait sauvé. Man-

Uus aspirait-il vraiment à la tyrannie? ou fut-il victime de

l'orgueil patricien, qui voyait avec inquiétude sa popularité?

Comme il est impossible aujourd'hui de résoudre nettement

cette question , il n'est pas aisé non plus à l'historien impar-

tial d'absoudre ou de condamner la conduite de Camille

dans ce grand procès politique.

Sur ces entrefaites une révolution fermentait dans l'intérieur
;

les classes opprimées réagissaient contre le pouvoir et les privi-

lèges du patriciat. Les citoyens de la sixième classe du peuple

( les prolétaires), las d'être toujours pauvres, écrasés et ei-

ploités par les riches, voulant enfin un>.' part du bien-être

positif, demandèrent l'existence matérielle ; les plébéiens,

plus aisés et plus éclairés, comprenant leurs droits, et sen-

tant qu'ils pouvaient aussi peser dans la balance , demandè-

rent l'existence politique. De là l'origine de cette aristo-

cratie pUbéieune qui finit par se confondre avec l'aristocratie

patricienne, dont elle prit les passions et les intérêts, sans que

ce qui restait peuple s'en trouvât mieux. Mais alors les pa-

trici.ns, épouvantes d'entendre proclamer que les dignités

et les biens devaient être également la récompense des capa-

cités, sans distinction aucune de naissance et do richesse,

craignant en outre de se voir envahis dans ce qu'ils appe-

hdent leurs propriétés et leurs droits politiques, cherchè-

rent leur salut dans de Iréqucntes dictatures, et nommèrent

Cauu'lle. Le dictateur, qui veut gagner du temps, convoque

tout le peuple en armes au Champ-de-Mars
,
pour le suivre

à la guerre. Slais les tribuns protestent énergiquement , cl

Camille, craignant l'irritation des esprits et un nouvel exil,

abdique sa dignité sous des prétextes de religion.

Cependant une invasion des Gaulois força le peuple et le

sénat lie se réunir et de proclamer Camille dictateur pour la

cinquième fois. Les Gaulois eurent le sort de leurs prédéies-

seurs, si l'on en croit ces mêmes historiens si prodigues du

sang ennemi de Rome. Camille, après avoir vaincu au dehors,

eut encore la gloire de calmer les troubles intérieurs et de
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rallier les partis. Mais le peuple avait remporté une double

victoire sur les patriciens. Le consulat lui était enlin accorilo.

Caniille, qui avait plaidé la cause du peuple, fut porté en

trioiiiplie dans sa maison. Ainsi fut rétablie la paix entre les

deux ordres , après dix ans de troubles. Le vénérable dic.l.:i-

teur, en mémoire de cet événement ,
jeta les fondements du

temple de la Concorde. Ici finit sa carrière politique. Deux

ans après ( 365 avant J.-C. ), il mourut d'une de ces épidé-

mies alors si communes à Rome, mal bâtie, mal aérée, et

dont le sol bumide et fangeux était dans le plus mauvais

état d'entretien. Charles Du Rozoik.

CAMIOX. On donne ce nom à de très-petites épingles.

On appelle aussi camions des cbariots à loues basses, qui

ser\ eEit dans les chantiers de construction en pierres de taille,

et que des ouvriers traînent au moyen de bretelles. Perro-

ncl , ingénieur du pont de Neuilly, perfectionna ces sortes de

camions en plaçant l'essieu de façon que la moitié de la

charge se trouve au-dessous de ce dernier, ce qui rend le

camion moins sujet à verser. Dans les villes, les négociants

fout usage de camions à quatre roues très-basses. Ces voi-

tures se chargent commodément , mais elles sont fatigantes

pour les chevaux , dont elles neutralisent une partie de la

force.

Le camion des peintres en bâtiments est un vase de terre

non verni dans lequel ils délaj ent le badigeon. Te^ ssèdre.

CAMISARDS, CAMISARDS NOIRS et CAMISARDS
BLANCS ou CADIiTS DE LA CROIX. C'est en confondant

les faits qui appartiennent à ces trois classes de cnmisards

que la plupart des historiens ont donné une fausse idée des

protestants qui les premiers prirent ce nom. L'étymologie

en a été très-controversée. Il paraît maintenant démontré

que ce nom leur fut donné de ce qu'ils portaient sur leurs

habits une chemise (en languedocien camisc) ou une

blouse de toile blanche. Les guerres des camisards ne sont

d'ailleurs qu'un épisode des guerres des Céven nés, qui

seront l'objet d'un article spécial.

L'insurrection des camisards fut tout à la fois politique

et religieuse. Leur devise était : Plus d'impôts , et li-

berté de conscience! Colbert avait compris les consé-

quences de la persécution dirigée contre les protestants;
il prévoyait que ces rigueurs excessives auraient pour ré-

sultat l'émigration d'une population essintiellement indus-

trielle, et l'exportation de grands capitaux. Il s'opposait

donc de lout son pouvoir à la proscription de deux millions

de Français. Tout en flattant la vanité du grand roi , il lui

montiait les éléments de sa grandeur dans le développement

progressif du commerce et des arts. « Vous êtes roi , lui

di.sait-il, pour le bonheur du monde, et non pour juger le

culte. 11 Louvois, qui n'était qu'un mrnistre courtisan,

lui répétait : « Vous êtes roi pour faire tout ce que vous

Toulez. 11 Louvois seul fut écouté, et Louis XIV se fit

théologien armé. L'Édit de Nantes fut annulé. Les

montagnes des Cévennes se couvrirent de dragons et de

missionnaires. Les prêches, les temples furent brûlés et dé-

truits; l'inquisition apparat sur tous les points avec ses bû-
chers et ses bourreaux. Les ministres surpris préchant dans

les bois , dans les cavernes, furent envoyés aux galères ; les

enfants, arrachés des bras de leurs mères, enfermés dans

des couvents pour être convertis. Basville, intendant du
Languedoc, se signala par l'atiocité de ses persécutions. Un
certain abbé du Cliayla, inspecteur des missions, avait trans-

formé son château en prison; inventant de nouveaux sup-

plices, il faisait attacher les protestants à des pieux disposés

de manière à étreindre leurs membres dans une douloureuse

contraction.

Les protestants des Cévennes, pour célébrer leur culte, ne

pouvaient plus se réunir que dans des lieux écartés. L'abbé du
Chayla, informé qu'ils tenaient une assemblée secrète près de
son manoir, au pont de Monfvert, se mit i la tète <run nom-
breux dètachcmeut de soldats. Soixante protestants sont en-

levés ; l'abb fait p; nh-e les uns et conduire les autres à sa
demeure. Au nombre des prisonnières était la liancée d'un
jeune Cévenol. Celui-ci n'a plus qu'une pensée, mourir ou
la délivrer. D'autres jeunes gens , dont les parents ont subi
le même sort , se joignent à lui ; tous sont armés de fonr-

ches et de faux; il investissent le château, s'en rendent
maîtres, et les prisonniers sont délivrés. Tous montrent à leurs
libérateurs leurs plaies, leurs membres disloqués par la pres-

sion des poutres fendues dans lesquelles ils ont été successi-

vement attachés. Ces instruments de torture s'appelaient les

ceps de l'abbé du Chayla. Un cri d'horreur et d'indignation

s'élève; tons les jeunes Cévenols ont juré la mort du bour-
reau de leurs familles. Leur plan d'attaque est habilement
combiné; tontes les issues du manoir sont soigneusement
gardées. L'abbé du Chayla est arrêté et pendu. Les Céve-
nols, pour se reconnaître et cacher leurs armes, s'étaient

tous revêtus, nous l'avons dit, d'une chemise ou d'une blouse
blanche. Tel fut le prélude de l'insurrection de ces monta-
gnards, et l'origine du nom de cmnisards.

L'intendant Basville, effrayé du progrès de cette insur-

rection, avait demandé un renfort de troupes, et bientôt

20,000 hommes furent réunis sons les ordres du maréchal
de Montrevel. L'affaire dn château de Montvert n'avait eu
pour cause qu'une vengeance privée; un autre incident vint

imprimer à ce soulèvement le caractère d'une grave insur-

rection politique. C'était peu de leur interdire l'exercice de
leur culte, même dans l'intimité du foyer domestique, de
les surcharger de logements de gens de guerre : on les

écrasait d'impôts; les curés, abusant de leur influence,

faisaient peser sur les protestants le poids d'une capitatiou

extraordinaire. Ils se plaignirent : on méprisa leurs plain-

tes ; la plupart ne purent s'acquitter : on s'empara de leurs

meubles et de leurs ricoltes, qui furent vendus aux enchères.

Mais bientôt les receveurs et les auteurs de ces saisies fu-

rent à leur tour enlevés pendant la nuit de leurs maisons,

et poidus aux arbres avec leurs rôles au cou. A cette

nouvelle, des troupes fraîches furent envoyées dans le pays;

les montagnards cévenols se réunirent et s'armèrent pour

leur commune défense. Ils choisirent pour chefs les plus

ardents elles plus braves d'entre leurs jeunes compatriotes,

Roland, Cavalier, Ravenel et Catinat. Roland s'établit dans

les montagnes et Cavalier dans la plaine ; il avait sous ses

ordres Catinat
,
qui commandait leur cavalerie improvisée.

Cavalier, garçon boulanger, n'avait que vingt ans; il avait

à combattre un maréchal de France et 20,000 hommes de
troupes régulières et aguerries. Il soutint pendant plusieurs

années une guerre d'extermmalion, avec une intrépidité hé-

roïque et une supériorité de talents qui eût honoré un vieux

général. Il se croyait inspiré. Prophète et guerrier, il n'em-

ploya soninilucnce qu'i faire triompher la cause qu'il avait

embrassée. Tous ses compagnons lui étaient dévoués à la

vie et à la mort. Sur un mot, sur un geste, ils se précipi-

taient au milieu des plus grands dangers. Il combattait tou-

jours à leur tête. Censeur sévère, il ne pardonnait pas la

plus légère infraction aux lois de l'humanité , de la religion

et de la discipline.

Queliiues traits suffiront pour faire apprécier les cami-

sards et leurs chefs. La commune de Mariége avait été forcée

de recevoir les camisards vainqueurs des troupes du maré-

chal .'Montrevel. Les habitants n'avaient c^ilé qu'à des forces

supérieures. Le maréchal, honteux de ses défaites réitérées,

s'en vengea sur ces malheureux villageois : il fit brûler leurs

maisons. C'était provoquer et justifier de funestes leprésail-

les ; les chefs camisards déclarèrent hautement leurs inten-

tions. Cavalier écrivit au maréchal qu'il allait brftler deux

villages catholiques, et que s'il ne mettait fin à ses fureure ,

pour un village brûlé, désormais, au lien de deux, il en

brûlerait trois, et ainsi de suite en augmentant toujours.

Le maréchal ne répondit point. Cavalier fit exécuter sa

menace : deux villages catholiques furent bifili's. Aiirès
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cette déplorable expédition , Cavalier et les siens s'étaient i mêmes allumé l'incendie qui va les dévorer. Les camisards

fait loger par billets â Vestris, village prés de Nimes. Le
!
perdirent dans ce long combat de nuit et de jour six à sept

maréchal fit incendier ce village. Cavalier l'crivit encore

au maréchal , mais sans succès. Les camisards brûlèrent

trois villages. Le maréchal redoublait de fureur, et les incen-

dies se succédaient avec une effrayante rapidité. Les soldats

ne donnaient pas même aux paysans le temps de .se retirer;

plusieurs familles périrent diins les flammes. Les états du

Languedoc dénoncèrent le maréchal à la cour, et suppliè-

rent le roi et son conseil de mettre fin aux dévastations

conmiises par les deux partis. Le maréchal fut blâmé, et

conserva son commandement ; mais les incendies cessèrent.

Poul , l'un des plus hardis chefs de parti.sans dq maréchal,

se vantait d'exterminer seul tous les camisards , et d'en

purger la province. Il ne demandait qu'un régiment de dra-

gons pour battre Cavalier et l'enlever mort ou vif. Le

cents de leurs frères. Ceux qui avaient pu suivre Roland et

Cavalier rencontrèrent le régiment de Firniacon
, qui reve-

nait triomphant de la tour de Belot, et se dirigeait sur
Nimes. Roland le charge à la têle de sa cavalerie, le met
en pleine déroule et le force à rebrousser chemin.

Après ce combat, les protestants se retirèrent dans les

bois de Saint-Benezet , où ils apprirent avec autant d'indi-

gnation que d'étonnement toutes les circonstances de la

trahison du meunier. Il échappa pendant quelque temps au
juste ressentiment et aux investigations des camisards; il

fut enfin découvert et amené devant Cavalier. Traduit devant
le conseil, il fit l'aveu de son crime ; il fut condamné à passer
par les armes. Il demanda avant l'exécution à embrasser
ses fils. Cetlé grâce lui fut accordée sans difficulté; mais

maréchal y joignit un régiment d'infanterie; Cavalier, pré-
,
ceux-ci refusèrent de le voir,

venu de cette attaque, prit position ; l'action fut chaude;
I

A la suite du désastre de Belot, où ils avaient lutté un

Poul périt dans le combat ;
le régiment d'infanterie fut près- contre six, les camisards se trouvèrent réduits à 1,200 com-

que entièrement détruit, et quarante chevaux de dragons et battants; ils attribuèrent à la Providence le miracle de leur

seize prisonniers restèrent au pouvoir des camisards.
i

conservation : les mesures avaient été si bien prises qu'au-

Cavalier avait mis ces prisonniers, tous blessés, en lieu de
'

cun ne semblait devoir échapper à cette collision
, qui fut

sûreté, et en faisait prendre le plus grand soin. Le maréchal moins un combat qu'un massacre. Us ne se laissèrent point

agissait tout autrement. 11 faisait, il est vrai, soigner les abattre. Ils comptaient sur de prochains et puissants se-

prisonniers blessés , et, sous l'espoir de pardon, il tachait
,

cours d'Angleterre et de Hollande. Roland, Cavalier et les

d'obtenir d'eux des révélation':; mais à peine guéris, il les prophètes de la secte, dans les bois de Saint-Benezet, où ils

livrait aux bourreaux. Ces malheureux n'échappaient à la

mort sur le champ de bataille que pour la recevoir sur les

échafauds.

Un meunier, dont les trois fils servaient dans les rangs

des camisards , et qui lui-même s'était montré un des plus

zélés et des plus intrépiiles pourvoyeurs de Roland s'était

laissé séduire par une gratification de 50 louis que lui avait

s'étaient retirés, prédisaient que l'heure de la délivrance
allait sonner. Cependant, privés des provisions qu'ils

avaient amassées à la tour de Belot, ils allaient succomber
de faim et de fatigue. Roland et Cavalier se séparèrent , et

marchèrent dans des directions différentes contre les troupes
royales. Roland retourna dans les montagnes. Cavalier dans
le Bas-Languedoc. Ravenel

,
qu'il avait dot;iché a\ ec cin-

fait compter le maréchal de .Montrevel. Roland lui avait quante hommes, tailla en pièces cent miquelels, près de

confié le projet d'une grande expédition qu'il méditait de-
j

la petite ville de Saint-Geniès.

puis longtemps : il s'agissait de marcher en masse contre

les troupes royales, qui se concentraient dans l'Auserre, et

de les battre. Le succès ne paraissait |ias douteux Devenus

maîtres du Bas-Languedoc, les camisards se seraient mis

en communication avec leurs frères du Rouergue et du

Vivarais, et auraient pu étendre ainsi dans un plus large

rayon les forces et les ressources de l'insurrection. .Mais le

meunier avertit le maréchal que les camisards avaient choisi

pour lieu de rendez-vous la tour de Belot ; elle fut immé-

diatement cernée, et de nombreuses colonnes y arrivèrent à

la faveur de la nuit. D'une à deux heures , les sentinelles

protestantes s'aperçurent que des soldats par groupes se

glissaient en silence, et à des distances égales, vers la mé-

tairie du donjon ,
qui bientôt fut investie. Au premier cri

d'alarme , les camisards courent aux armes. Roland et Ca-

valier s'avancent aux principales portes, et parviennent à

rallier quelques centaines d'hommes. Cette lutte nocturne

fut une lioiTible boucherie. Quelques protestants s'étaient

retranchés dans l'intérieur, et tiraient par les fenêtres;

mais , ne pouvant distinguer les combattants , leur feu fai-

sait autant de mal à leurs frères qu'à leurs ennemis. Aux

premiers rayons du jour, les camisards ont pu se recon-

naitre; ils se frayent un passage pour se rallier à Roland

Et à Cavalier, qui ont échappé aux horreurs de celte nuit

sanglante, et les débris de cette troupe, naguère si bril-

lante de jeunesse, de courage et d'espérance, parviennent à

rejoindre leur cavalerie, qui s'avançait à leur secours. Une

colonne nombreuse de troupes royales leur barre le pas-

sage. La lutte était trop inégale; les protestants sont mis en

duroule. Un autre combat s'engage entre les camisards re-

tranchés dans une grange de la niét;iirie et les troupes

royales; ils combattaient avec le courage du désespoir.

Bientôt la grange, qu'ils ne peuvent plus défendre, devient

leur hûcher et leur tombeau. Ils n'ont pu supporter la pen-

sée de tomber vivants au pouvoir <le l'ennemi ; ils ont eux-

De nouveaux succès enhardirent les camisards. Le ma-
réchal s'étonnait de ces revers après sa victoire. Cavalier

avait repris son projet de pénétrer dans le Rouergue, où
il devait trouver de nombreux partisans. Le conseil avait

approuvé son plan. Les troupes se partagèrent en plusieurs

colonnes. Il fallait traverser un pays catholique ; la marche
des protestants devait être mystérieuse. Us avaient intérêt

à n'engager aucune action avant d'être arrivés à leur desti-

nation. Instruit de celte marche , le maréchal charge deux

de ses plus hardis espions de jouer auprès d'eux le rôle de

députés des protestants du Rouergue. Ils se présentent à

Roland, alors à Saint-Laurent, et paniennentè le tromper.

Cavalier, malade de ses blessures et de la fièvre, avait été

transporté dans Les Haiites-Cévennes. Catinat le remplaçait.

On redoutait son caractère bouillant ; Roland lui recommanda
la prudence. Les prétendus députés du Rouergue avaient

mission de porter les camisards à de graves désordres.

Fidèles à leurs instructions, ils s'attachèrent au fougueux

jeune homme, qu'ils provoquèrent aux plus violentes repré-

sailles contre les catholiques. Après l'avoir poussé à mettre

le feu à plusieurs églises, au grand regret de Roland, il»

disparurent et allèrent rejoindre les troupes royales.

Celles-ci grossissaient à vue d'o-il, et traquaient de plus en

plus les camifards. Roland opinait pour qu'on évitât le com-

bat, et proposait de se cantonner dans un bois voisin de

Ponipignan. Catinat insista pour l'attaque, et malheureuse

ment son avis fut adopté. L'action fut terrible ; les protestants

se replièrent en désordre vers la forêt. Roland protégea la

retraite; mais c'en était fiiit îles camisards, sans l'heureuse

témérité de Catinat. Il .s'élança à la tête de sa cavalerie

contre celle de l'ennemi, la culbuta sur tous les poinUs, et

déblaya les approches du bois. Ce beau fait d'armés ne put

le soustraire ik la justice de ses frères. Aussitôt qu'il eut

réuni les débris lU: ses troupes, Roland mit Catinat aux

arrêts, et n'attendit iilus que le retour de Cavalier pour pro-
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céder à son jugement. 11 parut enfin devant le conseil de

guerre, qui l'acquitta à l'unanimité en considération de ses

services et de son dévouement à la cause commune.

Cependant, les caniisards , informés que l'intendant Bas-

ville allait se rendre de Montpellier à Saint-Hippolyle pour

y faire juger, c'est-à-dire condamner ceux des leurs qui

avaient été pris à l'affaire de Pompignan , résolurent de les

délivrer et d'enlever l'intendant. Roland chargea Cavalier

de l'exécution de ce hardi projet. Les prisonniers furent dé-

livrés, et l'mtendant n'échappa que par miracle. Montrevel

fut rappelé. On lui reprochait de ne pas agir avec assez de

vigueur. Il voulut se justifier par un coup d'éclat qui ne

laissât presque rien à faire à son successeur. Il se mit en

campagne avec toutes ses troupes , et c'en était fait des ca-

misards, leur défaite eût été complète et décisive, sans le

courage et le sang froid d'un enfant , frère de Cavalier, qui

combattait à ses côtes, lui servant d'aide de-camp et d'offi-

cier d'ordonnance. Dans une circonstance non moins pé-

rilleuse , on vit une jeune fille de dix-sept ans combattre et

vaincre à la tète d'une troupe de caniisards.

Le maréchal de Vi Mars vint remplacer Montrevel. Avant

d'agir , il voulut s'assurer de l'état des affaires. 11 prit des

renseignements sur les camisards, et dans le compte qu'il

rendit aux ministres Chamillard et de Lafeuillade, du résul-

tat de ses investigations , il s'exprimait ainsi : « 11 y a

trois sortes de camisards : les premiers, avec lesquels on

pourrait entrer en accommodement, pour être las des mi-

sères de la guerre et connaissant qu'elle causera tôt ou tard

leur perle. Les seconds, d'une £olie outrée sur le fait de la

religion, absolument intiaitables sur cet article. Le premier

petit garçon ou petite fille qui se met à trembler est assuré

que le Saint-Esprit lui parle ; tout le peuple le croit, et si

Dieu, avec tous ses anges, venait lui parler, il ne le croi-

rait pas mieux : gens d'ailleurs sur lesquels la peine de

mort ne fait pas la moindre impression. Ils remercient dans

les combats ceux qui la leur donnent ; ils marchent au

supplice en chantant les louanges de Dieu , et exhortent les

assistants de mamère qu'on a souvent été obligé d'entourer

les criminels de tambours pour empêcher le pernicieux effet

de leurs discours. Les troisièmes, enfin, gens sans religion,

accoutumés au libertinage, à se (aire nourrir par les paysans,

et à ne plus faire que voler et même beaucoup de débauches,
canaille furieuse et fanatique, et remplie de prophétesses. »

Ces renseignements pris, le maréchal entama des négocia-

lions avec Cavalier. La première condition exigée par ce-

lui-ci fut la liberté de conscience , le libre exercice du culte

protestant et le commandement d'une légion entièrement
composte de camisards. Yillars indiqua la petite ville de
Calvisson comme lieu de sûreté et de réunion. Taudis que
Cavalier parcourait les Cevennes pour ramener ses lici. te-

nants et les autres camisards , il fut permis à ceux qui déjà

s'étaient rend us à Calvisson, d'y professer publiquement leur
culte. A peine cette nouvelle fut-elle répandue dans les en-
virons, que tous les protestants accoururent de; bourgs et

des villages, non pour se rendre, mais pour y chanter des
psaumes avec leurs frères. Cette aflluence extraordinaire

alarme les zélés cathofiques; ils crient que la religion est

outragée
,
perdue

;
que l'hérésie triomphe. Les portes de la

Tille sont fermées, les postes renforcés, mais rien ne peut
arrêter la ferveur des protestants ; ils escaladent les mu-
railles et culbutent la garde. On accuse le maréchal de fa-

voriser l'impiété et d'être complice des hérétiques. Tout
cependant eût peut-être fini s'il avait été secondé; mais lui

seul était do bonne foi. L'impatience et l'irritation des ca-
tholiques provoquèrent la reprise des hostilités ; les négo-
ciations rompues ne reprirent leur cours qu'après une lutte
plus vive, plus animée, plus sanglante que jamais.

Cependant, le maréchal, qui avait compté surla loyauté de
Cavalier, ne s'était point trompé. Le jeune camisard insistait

sur la Uberlé de conscience. Elle fut accordée, mais sans les

DICT. DE LA CONVERS. — T. IV.

garanties réclamées par ses frères. Cavalier, quelques-uns de
ses officiers et un grand nombre de leurs frères d'armes se son-

niirent, et l'organisation du nouveau régiment fut arrêtée.

Ils devaient se croire parfaitement libres ; mais dès les pre-

miers jours ils devinrent l'objet d'ime surveillance aussi in-

juste qu'humiliante. Divers dépôts furent indiqués, et ils y
furent dirigés par faibles détachements , toujours accom-
pagnés d'une escorte nombreuse. Quant à Cavalier, on l'en-

voya à Versailles : Louis XIV avait désiré voir ce jeune et

redoutable chef de partisans. Cavalier était de petite taille,

mais bien fait et d'une agréable tournure. Le roi, après avoir

laissé tomber sur lui un regard dédaigneux, haussa les épaules,

et passa outre. Cavalier, abreuvé de dégoûts
,
passa, de dé-

pit, au service de l'Angleterre.

Roland, après le départ de Cavalier, avait réuni les restes

des camisards; il ne croyait pas que les engagements pris

par le maréchal et BasvUle fussent sincères , et ses tristes

prévisions ne tardèrent pas à se réaliser. Il se vit bientôt

environné d'espions, de traîtres, dont le gouvernement avait

acheté à tout prix la conscience et les honteux services.

Poursuivi, traqué partout, il annonça hautement qu'il ne

mettrait bas les armes que si le roi voulait rétabUr l'édit de
Nantes et accorder des temples et des ministres aux réformés

du Languedoc; mais il exigeait des garanties. Des traîtres le

vendirent. On apprit qu'il était au château de Castelnau, à

deux lieues d'Uzès; un fort détachement du régiment de
Cliarolais, commandé par un chef de bataillon, et deux com-
pagnies de dragons, cernèrent sa retraite pendant la nuit.

Roland parvint à s'échapper, mais il fut aperçu. Enveloppé

de toutes parts, seul contre tous, il s'adosse à un olivier.

Sommé de se ren'dre, il ne répond que par trois déchaiges

d'un fusil à trois coups. Une prime considérable avait été

promise à qui le prendrait vivant. Enhardis par l'appât du
gain, les soloats et les dragons s'avançaient sur lui sans

riposter, lorsqu'un dragon, effrayé du nombre de ses cama-
rades toml)és sous ses coups , tira sur lui presque à bout

portant. Roland n'était plus qu'un cadavre. .\vec lui périt le

dernier soutien , le dernier espoir des camisards. Telle fut

la fin d'une lutte qui durait depuis plusieurs années.

H ne faut pas confondre avec les camisards dont nous

venons de raconter les exploits, les comisardsprownfaî/x
ou camisa7-ds ywirs, bandes de voleurs et de pillards sortis

de la Provence, et qui infestèrent le Bas-Languedoc. Se
faisant appeler camisa7-ds pour di-simuler le véritable but

de leur criminelle association, ils ne furent point inquiétés

par les troupes royales. On affectait de les confondre avec

les vrais camisards, pour faire considérer ceux-ci comme
leurs complices. Les chefs camisards s'en plaignirent. Des
brigands qui menaçaient toutes les existences et toutes les

propriétés étaient les ennemis de tout le monde. Roland et

Cavalier les poursuivirent sans relâche. Ils se montrè-

rent souvent plus généreux que prudents , en renvoyant

ceux qu'ils avaient faits prisonniers, sous la promesse de

renoncer à leurs coupables habitudes. Mais enfin, con-

vaincus qu'ils violaient leurs promesses, ils les traitèrent

sans pitif, et parvinrent à en purger le pays.

Les caniisards blancs ou cadets de la croix apparu-

rent dans le Bas-Languedoc presque à la même époque que

les ctunisards iioiis. Ils portaient une croix blanche au

retroussis de leur chapeau. Ce n'était d'abord qu'une colme

déjeunes catholiques fanatisés, au nombre de cinq ou six.

cents, sans discipline, sans chefs, et qui se ruaient sur les

protestants, les massacraient sans distinction d'âge ni de

sexe, pillaient, brûlaient leurs maisons. A ces cadets de la

croix se joignirent bientôt trois autres bandes, plus disci-

plinées en apparence. La première avait pour chef Flori-

mond, meunier : il était courageux, et connaissait parfaite-

ment le pays; la seconde, Lefèvre; la troisième, le frère

François-Gabriel , ermile, plus redoutable que les deux
autres, et plus cruel. L'évéque de Nimes lui avait donné

37
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sa bt'nédiction et l'avait releni de ses vreiix. Ces bandes

avaient été organisées en vertu d'une bulle du pape Clé-

ment XI, datée du 6 mai 1703 ,
qui accordait un pardon ab-

solu et général à ceux de ces nouveaux croisés qui pren-

draient les armes pour massacrer et exterminer la race

maudite et exécrable des vrais camisards. Ils marchaient

avec les troupes royales sous les ordres du maréchal de

Muuti«vel. Les cadets de la croix, poursuivis à outrance par

Cavalier et Roland , eurent le même sort que les camisards

noirs. Les puissances étrangères liguées contre la France,

TAngleterre surtout, correspondaient avec les camisards, et

I«ur promenaient des secours. Elles profitaient seules d'une

diversion qui retenait dans le bas Languedoc 20,000 honnnes

des meilleuies troupes du roi. Ces promesses , souvent re-

nouvelées, ne se réalisèrent qu'après une lutte de plusieui-s

années, dont les camisards seids supportèrent tous les dan-

gers. Eufin , cette flotte si souvent annoncée parut sur le

littoral du Languedoc ; mais il était trop lard : Cavalier

s'était Foumis et Roland n'était plus. La flotte ne fit qu'une

démoustratiun inutile. Les troupes de débarquement revin-

rent à bord , et les vaisseaux s'en retounièrent avec force

armes et munitions. Dufev (de l'Yoone).

CAMISOLE DE FORCE, espOce de corset à longues

manches , hirméliquement clos par-devant , et qu'on peut

fermer et serrer par-deiTière , à la manière des corsets de
femme. Ce vêlement s'étend le pins ordinairement depuis le

cou jusqu'au-dessous des côtes et parfois jusqu'au bassm,

qu'on maintient ainsi assujetti comme lerestedu Ironc. Les

manches dépassent les mains de plusieurs pouces, de ma-
nière que les patients ne puissent user de leurs doigts ni de

leurs ongles, et on fixe à l'extrémité de ces longues manches
de gros et longs cordons solides, au moyen desquels on assu-

jettit les bras soit aux supports d'un siège, soit aux traverses

d'un lit de bois ou de 1er, etc. Les camisoles de force

doivent èlre faites avec de fort coutil. Tel est le moyen
dont on se sert|>our réprimer les fous furieux et certains ma-
lades en délire

,
quelquefois aussi pour modérer les spasmes

des hystériques , des épileptiques , de quelques maniaques;
on en fait usage aussi dans des maisons de correction. .\vec

une camisole bien appliquée et solide , on n'a rien à redouter

des tentatives d'assassinat ou de suicide. Il est des conjonc-

tures où l'on est forcé d'employer en même temps un ca-

leçon de force, dont le bout dépasse les pieds, et qui est

d'ailleurs confectionné comme la camisole, avec renfort

de lacs et de rubans. Ces simples entraves sont à peu près

les seules qu'on emploie de nos jours dans les maisons de
fous : Esquirolen faisait un grand usage, et s'en ap-

plaudissait. Je suis étonné qu'on n'ait pas encore conseillé

la camisole de force contre la fureur de l'onaiiisme.

Les Anglais reprochent à ce vêtement de répression de

comprimer la poitrine, d'entraver la respiration : à cause de

cela , ils lui substituent, dans de rares circonstances, les me-,

riotles et des entraves métalliques ; maisordinairement on a

recours en Angleterre à im procédé de préservation plus ju-

dicieux et plus doux. Dans les maisons de fous de liedlamet

d'Hanwell, ainsi qu'au pénitencier de Pcntonvillc, on renferme

les furieux criminels ou insensés , durant le paroxysme pé-

rilleux, dans des cabinets obscurs et clos hermétiquement,

mais bien aérés , dont les parois i-X le parquet sont de toutes

parts matelassés d'épais et moelleux coussins, ipie les ongles

ni les dents ne peuvent entamer , lant l'enveloppe en est ré-

sistante. Nous avons pu voir à Londres ces espèces de sa-

lons ou d'élégants cachots
,
qui nous ont involontairement

rappelé ce que Mesmer nommait , non sans orgueil , .sa salle

(les crises.^ O' Isidore Boi'boon.

CAMOt\S(Luizde), le plus célèbre poèlequ'ait produit
le Portugal et l'nn de ces grands hommes dont la postérité pro-

clame les mériles, tandis que leurs contemporains les lais-

sent mourir de faim, uafpiil à Lisbonne, vers t:,9A. Son père,

Simon Vas de Camoeus, capitaine de vaisseau dans la marine
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du roi Emmanuel, avait épousé dona Anna de Sa e Masedo;
il habitait le quartier de la ilouraria , sui' la paroisse de Saint-

Sébastien, et perdit la vie, veis 1552, dans un naufrage

sur la cote de Goa. Quoique vivant dans un état voisin de

la gène, il voulut pourtant que son fils reçût une éducation

complète : et grâce aux privations qu'il s'imposa , le jeune

Luiz put aller suivre les cours de i'université de Coimbre.

Ses études terminées, Camoëns revintà Lisbonne. Il devait

toucher alors à sa vingtième année. Si la médiocrité de sa

fortune ne lui permit pas de fréquenter assidiiment les cer-

cles de la cour, où sa naissance lui donnait ledruit de figurer,

il vécut du moins daus une société d'élite. Une passion

qu'il conçut pour une dame de la cour, Catheriue d'Atayde,

sœur d'Antonio d'Atayde, favori de Jean lit, fut l'origine de

toutes les tragiques infortunes qu'il éprouva plus tard; en

elïet, le roi ne fut pas plus lût instruilde cet amour qu'il exila

le présomptueux jeune bonnue à Saiitarem, lieu de naissan/ie

de sa mère. Cette passion était-elle par tagée pai' celle qui

en était l'objet? Acet égard on en est réduit aux conjectures.

Faria y Souza semble persuadé qu'un mariage avait été

arrêté entre les deux amants, mais que la volage Catherine

d'Atayde avait oublié ses serments. 11 est pi-obable que la

riche et puissante famille. d'Atayde se tint pom- olfen.sée

qu'im si pauvre et si mince gentilhomme osÂt prétendre

à s'allier avec elle, et qu'elle se débarrassa de ce sou-

pirant en obtenantde Jean III l'ordre d'exil en que,stion, et

qui fut maintenu quelques années. Revenu à Lisbonne

en 1550, sans avoir pu arracher de son cœur l'image de la

femme qu'il aimait, Camoéns chercha à tromper sa douleur

en demandant des distractions au métier des armes. Il passa

en Afrique, et se rendit à Ceuta, ville considérée alors

comme ime sorte d'école à l'usage de ceux qui se des-

tinaient à la carrière militaire, et qui y trouvaient mille occa-

sions de se distinguer par suite d'un état de guerre continuel.

C'est dans un engagement livré sous les ruurs mêmes de

Ceuta que Carnoens perdit l'œil droit, atteint par un mor-

ceau de mitraille; et quelques historiens ajoutent que lors-

qu'il reçut cette blessure, le jeune poète se trouvait à bord

d'un bâtiment commandé par son père. Dès 1552 Camoëns

était de retour à Lislionne ; mais ou ne lui tint pas plus

compte de ses services militaires et de ses blessures,

qu'on ne sut reconnaître ses talents poétiques ; et le silence

absolu que gardent à son égard les hommes éminents que

comptait alors la littérature portugaise, tels que Sa de Jli-

randa, Gil Vicenle, Barros et Ferreira, doit faire supposer

qu'il leur était resté inconnu. Désespéré de ne pouvoir par-

venir à rien, il prit le parti, en 1553, de s'embarquer pour

les grandes Indes, à bord de l'escadre coramaudce par Al-

varez Cabrai, Dès le début de son voyage, il faillit périr vic-

time d'une effroyable tempête qui assaillil l'escadre et la

sépara; et de tous les bâtiments dont elle se composait,

celui qu'il montait fut le seul qui parvint cette année-là au.v

Inilcs. C'est à Goa que Camoëns débarqua. Les exploits

accomplis dans cette lointaine contrée par ses compatriotes

excitèrent au plus haut degré son imagination : et ipioique

ayant toujours à se plaindre des hommes, il ne résista point

arr désir de composer une épopée dans laquelle il célébrerait

les hauts fails des Portugais ilans les Indes. Mais il écrivit

en 1535, sous le titre de Disparafes na Jmlia, un poème

satirique, dans lequel il flagellait de vers sanglants ce mé-

lange de vénalité et d'orgueil, de ruse et de bassesse qu'on

remarquait alors dans la partie opulente de la imputation de

Goa. Le gouvcrneirr général , Francisco Barreto, crul y voir

des allusions blessantes pour lui, oir plutôt il obéit aux ran-

cunenses obsessions des individus bien plirs clairement dé-

signés que lui dans les Disparates; et il intima au poète

l'ordre d'avoir à se rendre immédiatement à l'établissement

que les Portugais venaient de fonder à Macao, sur la côte de

la Chine. Camoëns y arriva en 1556; et plusieurs années de

sa vie s'écoulèrent heureuses et paisibles dans cette contrée,



«\i la natnre orientale étale avec (irofnsion tontes pes beautés

el toutes ses magmlioi'nces. C'est là aussi qu'il composa son

colcbre paeme «tes Lnsiadcs ( Os Litsiadns ) , nom par lequel

il désigne les l'ortUKais, qu'il fait descendre, suivant les an-

tiques trailitions, d'un certain roi Lusns, fils ou compagnon

du Batchus indien , et dont on aurait ensuite donné le nom

au pays appelé aujourd'hui Portugal. On rapporte qu'il

écrivit la plus grande partie de son épopée dans nue grotte

située au milieu des rochers qui aToi>inent Maïao , et ap-

pelée alors Grotte de Ptitane, mais a laquelle on dcmne de

iios jours le nom de Grotte de Camoëits, et que les voya-

geurs qui arrivent à Macao ne manquent jamais d'aller vi-

siter. De toutes les épopées modernes les Ltmades sont la

seole qui soit conçue dans nn esprit s'approchant du vé-

ritable génie épique et populaire Elle naquit en effet dans

des circonstances telles qu'il en faut pour produire une vé-

ritable épopée, à l'époque des expéditions héroiqiies<les Por-

togais eu Afrique et aux grandes Indes, au milieu de l'essor

d'enlliousiasme provoqué par ces exploits dans l'esprit d'une

nation a laquelle ils araieut donné la conscience de sa force

et de sa grandeor. En réalité , c'est bien plutôt un tableau

épique et national de l'Iiéroisme portugais, qu'un poème

consacré à chanter la gloire d'un seul héros, ou encore un

liaut fait isolé ; et l'entreprise de Vasco de Gama n'est que

le principal morceau de celte galerie héroïque, danslaqneile

le poêle trouve le moyen de faire deliler sous les yeux de

ses lecteurs tous les exploits, tontes les grandes actions,

par lesquels d'autres Portugais se sont immortalisés , et dans

le récit desquels, comme on en est déjà averti par le titre

même, il faut se garder de voir de simples épisodes. Les

plus célèbres d'entre ces tableaux, qualifiés bien à tort <Vé-

pisodes par certains critiques , sont celui de la tragique des-

tinée d'Inès de Castro, et de l'apparition du géant Aaamastor,

qui, pr^s du cap de Bonne-Espérance, essaye d'user de la

puissance qu'il exerce sur les tempêtes pour mettre obstacle

au voyage de Vasco de Gama. Suivant le goût qoi dominait

de son temps, Caruoéos a mêlé dans son poëme, complète-

ment mndelesur les œuvres de l'antiquité classique, les récits

de l'histoire de Portugal avec l'éclat de la poésie, et le chris-

tianisme avec la mythologie. La versification des Ltcsiadcs

est quelque chose de ravissant. L'intérêt général de cette

é^topée consiste surtout dans les sentiments patriotiques

dont il est pénétré; la gloire nationale des Portugais y revêt

toutes les formes que l'imagination peut lui prêter.

Pour se rendre à .Macao, il dut parcouiir les mers de ITnde,

et on croit qu'il visita par cette occasion les Moluques.
Force est d'ailleurs d'avouer, à ia décharge de la mémoire de

Barreto, qu'il accorda au poète exilé la place de curateur
des successions ; fonctions lucratives, puisqu'il suffit à

Camocns de les reraplii- pendant trois ou quatre année-s

pour amasser de quoi vivre désormais à l'abri du besoin.

Quand il se .sentit indépendant, le poète en eut assez d'un
emploi si peu poétique. Dès lors le séjour de Macao lui

parut insupportable, et il songea à s'en retourner à Goa. 11

sollicita son rappel, et l'obtint, en laoï. Il s'embarqua de
Macao pour les Indes avec tout ce qu'il possédait. Déjà le

navire qui le portait avait dépassé les terres de la Gochin-
chine et allait entrer dans les eaux du golfe de Siam

,

quand une horrible tempête le jeta à la côte et l'y brisa , à
pu de distance de l'embouchure du >'écon. Toutefois

,

si Camoëns \it la teropéte engloutir tout ce qu'il possé-
dait el le pain de .ses vieux jours, il fut du moins assez
heureux pour se sauver miraculeusement à la nage et à l'aide

d'une planche, emportant avec lui le précieux manuscrit de
ses Lusiades. .iprés un séjour de plusieurs mois sur les

côtes témoins de son naufrage, le poète arriva enfin à Goa,
où il retrouva dans la personne de Constantin de Bragance

,

nouveiui gouverneur général , un des iionimes dont il avait
obtenu l'amitié à son début dans le monde ; luais lecomte de
Redondo,son successeur, tout en cstiuwnt la personne et le
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talent de Camoéns , finit par prêter l'oreille awc accnsa-

tions de ses ennemis, lion nombre <l« ceux qu'il avait

blesi;és dans ses Disparates habitaient encore Goa ; et

Camocns, sans que l'exil eut pu le rendre plus prudent,

continuait à fronder les puissants, à persiller les lâches

et a attaquer sans pitié les fripons. Sur une accusation de

prétendues malversations qu'il aurait commises à Macao,

on le jeta en prison; puis, lorsque la vérité lut connue, rm
créancier l'y retint longtemps encore. Qnand il eut enfin

été rendu a la liberté, notre poète accepta l'offre que loi fit

de l'actompagner à Mozambique le nouveau gouTernetw

de cette colonie, et il arriva à Sofala en 1507. .Mais il ne

tarda pas à se brouiller a»ec son protecteur , et alors sa posi-

tion fut intolérable; car oe petit despote, s'il ne le fit pas jeter

en prison, s'arrangea du moirrs de façon à C8 qu'il lût eu proie

à la plus affreuse et à la plus incurable lies mi.sères. Heureu-

sement pour Camoéns , d'anciens amis qui vinrent à relâ-

cher dans les eaux de Sofala, l'arrachèrent à ce misérable

séjour; encore lallut-il, pour être libres de l'emmener à leur

bord
,
qu'ils payassent une misérable dette d'une centaine

de francs qu'il avait contractée envers le gouverneur de la

colonie. C'est en 1569 que Camoéns s'embarqua pour Lis-

bonne, oii il n'arriva qu'en juin 1570. Dix sept années s'éi-

taient écoulées depuis qu'il était allé chercher lortirne an»

Indes. Xu lieu du roi Jean III, il y trouvait le jeune roi Sébas-

tien et une r-égcnce orageuse. On ignore comment s'écoule»

rent les premières années qiri suivirent le retoin du poëtedans

sa patrie. Tout ce qu'on sait, c'est que la première édition

de son poenie épique, Os Lu.tiadas, parut en 1572, et obtint

un grand et légitinre succès. Il s'en fit quatre éditions succes-

sives dans l'espace de moins de vingt ans. Mais si la gloire

vint enfin récompenser cette vie si noblement remplie, force

est bien d'avouer qu'elle n'améliora point la situation du

poète, qu) finit par tomber dans la plus poignante détresse.

Des reclierches consciencieuses , faites dans ces lierniers

temps, portent à faire croire, oh du moins espérer qu'on a

trop chargé les couleui-s de ce sombre tableau. Jlais s'il ne

mourut point arhôpital,comme on le trouve imprimé partout,

il parait avéré qu'a l'instant de passer de vie a liépas l'in-

fortuné poète n'avait pas même de couverture pour défendre

ses membres amaigris contre le Iroid , et que le suaire dont

on enveloppa son cadavre dut être emprunte à la maison de

Vinuoso. Luiz de Camocns mourut en 1579, sur un grabat,

dans une pauvre maison de la rue Santa- .\nna, et frit enterre

dans l'église du corrvent des religieuses du même nom. Seize

ans plus tard , ce ue firt pas saus peine qu'on parvint à re-

trouver l'emplacement de sa tombe, sur laquelle on plaça

alors cette inscription : Ci-git Lui^ de Camoéns, prince des

poètes de son temps. Il vécutputwre et miscrablement. Il

mourut de même. Le terrible tremblement de terre de 1775

détr-uisil l'église Sanla-.\niia, qu'on réédifia ensuite a peu de

dislance de son emplacement primitif. Des fouilks prati-

quées avec intelligence, et sous la directiond'une commision

de l'Académie de Lisbonne, en lSô4, ont fait retrouver

les restes mortels de l'illustie poète enfouis sous les débris

que letiembUmenl de terre avait amoncelés en cet endroit;

el un décret rendu par les deux chambres a décide qu'un

monument serait élevé à la mémoire de l'immoitel chantre

des tusiades. Outre ce beau poème, on a de lui un grand

nombre de poésies diverses, de délicieux sonnets ,. pleins de

grâce, au nombre de soixante- six, des c«fK^3we, des secc/inoi,

des odes, des élégies, des églogires , des stances, des redon-

dillas, des épigrammes el des satires, plus deux comédies

médiocres. Les .Imours dt'- PIlUodème, et un Amphytrion,

imité de Piaule. La plus récente et ia plus complète édi-

tion des Obras complétais de Camoéns est ceJle qu'ont pu-

bliée Barreto feio el .Monleir-o(3 vol., Hambourg, lSa4;; elle

n'est d'ailleurs que la réimpression de ia magnifique édition

qu'en fit faire a ses frais, en 1817, chez Didot, Manoel dg

Souza Botelho, et qui ne fut Urée qu'à 200 exemplaires.

37,
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CAMOMILLE. On nomme ainsi quelques espèces de

plantes qui appartiennent à des genres différents, rangés par

Linné dans la syngénésie polygamie superilue, et par Jussieu

dans la famille des corynibifères ou des radiées. Les princi-

pales sont: 1° \n catnomille romaine ou des boutiques (an-

thémis nobilis, o/^cina/is) ; ses racines sont libreu.ses; ses

tiges, herbacées, hautes d'environ deux décimètres, sont nom-

breuses, faibles et presque couchées ; ses feuilles sont com-

posées, ailées, découpées, ayant leurs divisions linéraires

aiguës et un peu velues; ses (leurs sont blanches et plus

ou moins jaunâtres au centre, exhalant uneordeur agréable

et très-aromatique. Toutes les parties de cette plante ont une

saveur très-amère ; elle est vivaceet très-commiine en France.

Les jardiniers la cultivent pour faire ordinairement des bor-

dures, et la multiplient facilement en écartelant les pieds.

1° La camomille puante ou maroute ( anthémis colula) :

le port de cette espèce, commune dans les champs cultivés,

est pins élevé que celui de la précédante; les fleurs sont

blanches et exhalent une odeur repoussante; 3° la camo-

mille pyrcthre (antlicmis pijrelhrum), qui croît dans le

Levant; 4° la camomille ordinaire (matricaria chamo-

milla ) : cette plante n'appartient pas au genre anthémis;

elle fait partie du genre matricaire. Elle est annuelle, et s'é-

lève environ à sept décimètres ; ses tiges sont hranchues,

très-divisées et portent plusieurs fleurs blanches, groupées

en corymbe, ayant une odeur forte et désagiéable.

Toutes ces plantes fournissent par la distillation une huile

d'un bleu de saphir, et par l'analyse chimique un principe

gommo-résineux, ainsi que du tanin et du camphre; les

fleurs de ces diverses espèces ont été employées par les mé-

decins depuis un temps immémorial, en poudre, en décoc-

tion , mais surtout en infusion, pour remédier aux faibles-

ses d'estomac, aux coliques, aux vents, au scorbut, à la

goutte, aux affections vermineuses, etc.... On les récolte

avant qu'elles soient entièrement épanouies , et on les fait

sécher à l'ombre : pour qu'elles conservent leur blancheur,

il est nécessaire de les tenir dans des boites hermétique-

ment fermées.

Les fleurs de la camomille romaine sont presque unique-

ment employées aujourd'hui, les antres ayant été abandon-
données, à canse de leur amertume, qui est comparative-

ment beaucoup moins tolérable. On les emploie en infusion

théiforme ; c'est le stomachique banal et presque aussi po-

pulaire que le vulnéraire : il est peu de ménagères qui n'en

possèdent une provision pour les cas d'indigestion et de fai-

blesse d'estomac; plusieurs personnes commencent leur

joiunée par prendre une tasse d'infusion pour prévenir les

maladies Les fleurs de camomille romaine en pondre ou en
forte infusion servent efficacement dans le traitement des

lièvres intermittentes; elles sont au nombre des substances

les plus propres à suppléer le quinquina. L'huile obtenue
par la distillation n'est employée qu'à l'extérieur : on s'en

sert pour faii-e des onctions sur le ventre dans les njaladies

de cette région, notamment chez les entants qui ont des vers,

comme aussi sur les parties affectées de rhumatisme. Les
fleurs de la camomille pyrèthre entrent dans la composition

de r|uelques vinaigres et des poudres sternutatoircs.

Les progrès immenses de la médecine en France, depuis

ces quarante dernières années, qui ont réduit de beaucoup
les approvisionnements pharmaceutiques, ont alTaibli aussi

la réputation qu'on accordait aux propriétés médicales des
camomilles. Néanmoins, Var.thcmis romaine est employée
journellement dans les altérations des fonctions des organes
digestifs, et encore trop aux yeux des médecins, qui ont re-

connu que le ménagement et le repos de ces organes, c'est

a-dire la tempérance et la diète, sont les meilleurs moyens
pour prévenir et guérir les désordres légers de la digestion.
Ces médecins conviennent cependant que ces infusions amè-
res et aromatiques peuvent produire quelquefois des résul-

tats avantageux, et qu'on peut en user impunément, connue

(le tous les toniques, quand c'est avec modération, et sur-

tout quand on en a contracté l'habitude. Mais l'usage de
la camomille n'est pas exenqil, d'inconvénients

; il n'est pas
rai e de voir ces boissons hiler le développement d'une gas-

tro-entérite on d'une fièvre bilieuse; c'est surtout durant la

funeste épidémie du choiera qu'on a pu faire cette remar-
que : il est peu de médecins qui n'aient rencontré à cette

triste époque des personnes qui se sont rendues malades en
prenant l'infusion de camomille

,
qu'on avait indûment si-

gnalée au public comme une boisson préservatrice de la ma-
ladie; il est nécessaTC de lenoncer à cette boisson aussitôt

qu'on s'aperçoit qu'elle augmente la soif ainsi que l'amer-

tume de la bouche. D' Ch.4Iibonnier.

La caraeline a aussi reçu quelquefois le nom de ca-
momille de Picardie. De là le nom ûViuile de camomille
donné à celle qu'on tirede cette plante.

C\MOVVLET,ànU\.m calamojlatus: on a dit aussi

autrefois chaumoujlct. On entend au propre par ce mot
de la fumée soufflée , au moyen d'un chalumeau ou d'un
cornet de papier, dans les narines d'une personne qui som-
meille

,
pour lui faire pièce et la réveiller désagréablement :

c'est un tour de page ou d'écolier. En termes de guerre ou
de mineur, c'est un jeu un peu plus sérieux : il s'entend du
feu , ou plutôt de la fumée souterraine qu'on envoie à l'en-

nemi, dans les ouvrages avancés, afin de l'étouffer, de le suf-

foquer, de le forcer à déguerpir. Pour y réussir, le mineur
ou le contre-mineur, perce la terre avec sa tarière, f^it

couler dans le trou une sarbacane ou canon de fusU, ouvert

par les deux bouts, et dans l'intérieur duquel il a introduit

une composition de soufre et de poudre; après quoi il y met
le feu , et souffle la fumée dans la direction de son adver-

saire. C'est ce qu'on appelle donner un camouflet. On se

sert par analogie de la même expression, dans le style fa-

milier, pour exprimer une injure, une mortification que
l'on fait éprouver à quelqu'un.

CAMP, CAMPE.MENT. Le lieu où une armée s'établit

pour stationner un ou plusieurs jours s'appelle com/;, de
quelque manière qu'elle s'y établisse, dans des tentes ou
des baraques, ou sur la terre nue; qu'elle s'y couvre de

retranchements ou non. lien résulte qu'un camp n'est

à proprement parler qu'une position militaire qu'une armée
occupe plus ou moins longtemps. Un camp peut être

destiné à différents objets ou opérations militaires, d'après

lesquels doit être détermmée la position qu'il occupe. Il peut

avoir pour but de couvrir un point important , un défilé, un
passage de rivière, une place forte ; d'accorder quelque temps

de repos à l'armée qui l'occupe ; d'attendre et de protéger

l'arrivée d'un renfort , ou la formation de nouveaux maga-
sins ; d'observer les mouvements de rennemi , afin de pro-

fiter des chances qu'ils oflriraient, pour l'attaquer avecavan-

tage, etc. L'ordre dans lequel les troupes doivent camper est

déterminé par l'objet du campement; mais il ne saurait y
avoir que deux dispositions de campement : celle en ordre de

marche et celle en ordie de bataille. La première peut être

employée sans inconvénient dans les camps qui ne sont que
des étapes de route , en marchant à l'ennemi , dans tous

les camps passagers enlin, où l'on doit avoir la certitude de

ne pas être attaqué ; car dès le moment où l'on peut craindre

une attaque, il convient que les troupes, en prenant les

ai nies , se trouvent dans la disposition où elles devront com-
battre. Le passage de l'ordre de marche à l'ordre de bataille

est assez long pour ne devoir pas être exécuté devant l'en-

nemi. Cette seule observation prouve qu'il est bien peu de

cas où il puisse être permis de camper en ordre de marche;

et encore quand on le pourrait , vaut-il mieux camper en or-

dre de bataille, et régler son ordre de marche de manière à

ne pas être obligé, pour s'y soumettre, à des mouvements
compliqués.

Un camp destiné h couvrir une place de guerre, un siégt,

on à empêcher l'ennemi de s'avuicer plus loin dans lepay»,
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est ce qu'on peut appeler un camp défensif. En effet, il ne

s'agit pas d'opérer contre une armée ennemie, mais de s'op-

poser aux opérations qu'elle peut vouloir tenter. Il doit donc

être placé dans une situation avantageuse, sans qu'il soit né-

cessaire cependant qu'il se trouve sur le chemin direct par

où l'ennemi peut atteindre le but de ses opérations. En gé-

néral, il ne peut être utile de boucher un chemin que quand

il n'y en a pas d'autres. Ku lieu de se restreindre à se placer

dé front devant l'ennemi, il est d'autres considérations qu'on

doit avoir en vue, et qui font atteindre avec plus de certi-

tude l'objet qu'on se propose. De la manière dont les ar-

mées régulières font la guerre, elles ont peut-être plus be-

soin encore de veiller sur leurs derrières que devant elles.

Les communications qui les lient à leurs dépôts, à leuis ma-

gasins, à leur base d'opération, doivent toujours être libres :

une interruption un peu prolongée entraînerait de graves

inconvénients. 11 nous faut donc chercher à nous placer de

manière à ce que l'ennemi ne puisse pas nous dépasser sans

risquer de perdre ses communications, ou de voir ses dé-

pôts et ses magasins menacés. Il faut chercher à l'obliger,

soit à nous attaquer de front, dans une position où tous les

avantages sont pour nous, soit à manœuvrer et à courir le

risque de tomber dans un faux mouvement, dont nous pour-

rions profiter. ]Mais en plaçant l'ennemi dans le danger

d'être pris en flanc ou tourné s'il prolonge son mouvement

en avant, il faut admettre qu'il cherchera lui- même à nous

menacer en flanc, ou à nous tourner dans la position que

nous occupons, afin de nous obliger à la quitter II est donc

nécessaire de couvrir nos flancs, non-seulement de près, mais

même à une assez grande distance, pour obliger l'ennemi à

un long circuit, qui ne lui permette pas de masquer son

mouvement. .Malgré toutes les précautions que nous pou-

?ons prendre, il est cependant possible que l'ennemi tourne

tout à fait la position où nous avons assis notre camp. Notre

situation défensive ne sera ordinairement que le résultat de

notre infériorité relative, et alors l'ennemi peut couvrir son

mouvement, en nous faisant observer par un corps assez

fort pour nous maintenir en échec. En général, celui qui

entend bien la guerre défensive ne doit pas se trouver réduit

à n'avoir qu'une position à occuper, il doit en avoir reconnu

plusieurs, correspondant aux dinérentsmouveraents que peut

faire l'ennemi , et s'être préparé à passer de l'une à l'autre.

Les camps destinés à couvrir les délih s ou des passages

de rivière ne doivent pas être placés en avant. Si nous sommes
plus forts que l'ennemi, ou seulement égaux en force , il

n'est pas probable qu'il soit assez imprudent pour passer

derrière nous, et nous n'avons pas besoin de grands pré-

paratifs pour le fiaire repentir de cette faute. Si nous sommes
plus faibles, nous ne serons pas nous-mêmes assez impru-

dents pour risquer de nous faire accabler en nous faisant ac-

culer à un défilé ou à un pont. Ces deux obstacles seront

donc devant nous. Le camp que nous choisirons dans ce

cas ne devra certainement pas être trop éloigne du pas-

sage, puisque alors nous aurions manqué notre but; mais il

ne devra pas non plus y êtrealtenant, parce qu'alors, en nous

plaçant directement devant le plus grand effort de la force

d'impulsion, nous courrions le risque de ne pouvoir y résister.

L'armée ennemie en venant à nous est obligée, il est vrai

,

de se déployer en colonne, disposition qui la rend vulné-

rable par ses flancs, et l'expose à être mise en désordre.

Mais ses flancs, engagés dans )t défilé, sont couverts, et par

conséquent à l'abri de nos coups. Si elle échoue , la tête de

la colonne a seule souffert; c'est une entreprise manqnée,

mais ce n'est qu'un échec, qui ne peut pas avoir assez d'im-

portance pour empêcher une seconde, une troisième tenta-

tive. Il faut donc que nous prenions notre position assez en

arrière du passage pour que l'ennemi ne puisse pas arriver

en colonne sans risquer une déroute par une attaque de flanc,

et soit obligé de se déployer, mais assez près de ce passage

pour que nous puissions saisir le moment oii il y aura assez

de troupes hors du défilé pour que leur défaite cause une
perte sensible à l'ennemi, sans cependant qu'il y en ait trop

j

pour conserver la chance certaine de les battre.

Si un camp est destiné, soit à accorder quelque temps de

I

repos à l'armée, soit à couvrir l'arrivée de quelques renforts,

i ou la formation de nouveaux magasins , on concevra facile-

ment que la position qu'il doit occuper a deux conditions

à remplir : d'abord, il faut qu'elle se présente assez forte,

! soit par la disposition naturelle du terrain, soit par le se-

cours de l'art, pour que la défense offre des chances à peu
près certaines de succès. .Mais ce succès peut aussi bien con-

sister dans l'impossibilité où serait l'ennemi de nous y for-

cer que dans les pertes qu'il devrait faire pour cela, et qui

le mettraient dans l'impossibiUté de continuer ses opéra-

tions offensives. En second lieu, la position de notre camp
doit être telle que l'ennemi soit forcé de l'attaquer ou ne

puisse le tourner qu'à des conditions trop désavantageuses

pour qu'il s'y expose.

Un camp qui n'a pour objet que d'observer les mouve-
ments de l'ennemi, afin de profiter des cliances avantageuses

qui peuvent en résulter, n'exige pas toujours une position

dont la force défensive soit très-grande , car son objet n'est

pas toujours d'obliger l'ennemi à nous attaquer. Parmi les

circonstances variées de la guftre , il en est deux principa-

les qui peuvent nous engager à nous tenir en observation:

d'abord, lorsque l'ennemi occupe une position où nous ne

jugeons pas convenable de l'attaquer, et qui nous force

momentanément à renoncer à l'intiative ; en second lieu

,

lorsque les mouvements de l'ennemi sont assez habilement

combinés pour que leur but réel nous échappe au premier

abord. Dans le premier cas, nous devons occuper à proxi-

mité de l'ennemi une position qui nous permette , tout en

couvrant nos propres communicLitions , de menacer les

siennes, en faisant manœuvrer des détachements sur ses

flancs , et recherchant ainsi le point vulnérable de ses com-
munications. Nous devons même quelquefois changer de po-

sition
,
parce qu'il ne faut pas exposer à une trop grande

distance les détachements que nous employons, pour ainsi

dire , à tàter l'ennemi. .Mais on ne doit pas oublier que l'en-

nemi nous observe aussi, et cherche à profiter de nos fautes.

C'en est une de trop affaiblir nos forces dans la position

centrale, et pour remédier à cet inconvénient il convient

que nous la choisissions ou la rendions assez forte pour

que la défense en soit facile. Dans le second cas, nos

campements doivent être plus mobiles, et n'ont pas besoin

d'être tous choisis dans de fortes positions. En effet , notre

but n'est pas de nous opposer directement aux mouvements
de l'ennemi

,
puisque nous ne connaissons encore ni leur

objet ni leur direction réelle ; nous cherchons à les devi-

ner. Pour cela il faut que chaque fois qu'il fait un mouve-
ment un peu prononcé, quelque peu menaçant qu'il parai.sse,

nous fassions un contre-mouvement, soit pour menacer ses

communications, soit pour flanquer sa nouvelle ligne d'opé-

rations apparentes. Dès que nous aurons rencontré celle

qu'il veut réellement suivre, il sera forcé de développer son

mouvement pour la couvrir, et notre but sera atteint.

Sous le rapport de la durée de leur occupation , les camps
sont ou passagers, ou permanents. Les camps passagers, au

nombre desquels se trouvent nécessairement ceux qui ne

servent, pour ainsi dire, que de gite d'étape, appai'tiennent au-

tant à la guerre défensive qu'a la guerre offensive : ce sont

des positions militaires que nous occupons pendant un temps

plus ou moins long, soit pour observer, soit pourgêner les

mouvements de l'ennemi, ce qui a Heu dans les deux genres

de guerre. .Mais les camps permanents appartiennent tous

au système de guerre défensive. Ce sont de ces positions

qu'on peut appeler points stratégiques absolus, et dont l'oc-

cupation a toujoui-s une influence ilirecte sur les opérations

de la guerre. Celui sur le territoire duquel ils se trouvent,

et qui par conséquent les poseède, est dans l'obligation d'en
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conserver la possession, et son adversairene pimtsedispenser

(le clierclier parlous les moyens possibles à s'en emparer,

afin ri'assurer le succès de ses opérations. Quelques-uns de

ces points sont déterminés par la configuration du terrain :

tels que la gorge d'un dtMilé , un istlime ou une gorge de

montagne; d'autres le sont par des considérations statistiques

ou politiques, en raison des ressources que fournit leur pos-

session ou de ses résultats politiques.

Les difftrentes circonstances qui déterminent le clioi.x

d'un camp sont, ainsi que nous l'avons vu, indépendantes

de la configuration du terrain qu'il occupe. 11 ne sera donc

pas toujours fortifie par la nature , ou ne le sera pas com-

plètement. Dans ce dernier cas l'art doit y suppléer, et le

campprendralenomdecanipre^rflncA^. Mais la'lortification

des camps passagers , sourtout quand ils ne sont pas pure-

ment défensife, et qu'ils ne servent qu'à assurer un retour

offensif, n'a pas besoin d'être faite avec le même soin que

celle des camps permanents. Ces derniers étant établis dans

des positions fixes, et se liant à l'ensemble du système dé-

fensif, sont des espèces de forteresses, qui doivent pouvoir

obliger au besoin l'ennemi à un siège régulier.

Sous n'avons parlé jusqu'à présent que des campements

de guerre ; nous allons nous occuper de ceux qui ont lieu

pendant la paix , et qui sont destinés à l'instruction des

troupes. Les uns les appe'Jent camps de manœuvres, et

c'est ce qu'ils devraient ^tre; d'autres leur donnent le nom
de camps de plaisance, et c'est ce qu'ils sont ordinaire-

ment pour les spectateurs. Déjà Guibert observait que de

son temps « on y faisait bonne chère; on y manœuvrait

pour les dames (ou les damoiseaux) , et on se séparait sans

avoir rien appris, u 11 en a été de même à peu près depuis

lors. Leur résultat le plus réel jusqu'à ce jour a été de faire

dépenser beaucoup d'argent
,

qui n'a pas été , il est vrai

,

perdu pour" tout le inonde On y passe le temps en revues

et en exercices de détail ; on ne s'y occupe que de faire

briller les régiments à lenri, par le poli des armes et la

tenue du sofdat ; on y exécute trop rarement quelque manœu-
vre de guerre capable de former les officiers et les généraux.

Cependant, l'instruction que l'Iionime de guerre reçoit dans

les régiments et les exeicices des garnisons, si elle lui in-

culque une bonne partie de la tactique, ne saurait la lui

enseigner toute, car il n'appiend ordinairement que des

évolutions uniformes, et qu'il exécute sur un terrain dénué

d'obstacles et le plus égal qu'on peut. 11 les exécute raacbina-

lement, car rien n'y peut attirer son attention d'une manière

particulière; il ne connaît et ne conçoit pas même la cause

des manœuvres qu'on lui fait faire , et moins encore sait-il

à quel mouvement. d'uu ennemi qui serait devant lui elles

doivent correspondre. Aussi a-t-on vu souvent des officiers

supérieurs, qui avaient acquis dans un champ de .Mars bien

préparé la réputation d'habiles manœuvriers, ne plus savoir

sur le champ de bataille laquelle de ces manœuvres il fallait

employer pour prévenir ou parer les mouvements de l'ennemi.

Quanta la stratégie, on peut bien en étudier les principes

théoriques en garnison, et même dans son cabinet, mais

l'exécution pratique de ces principes ne saurait s'apprendre

qu'en les mettant en œuvre sur le terrain. Ce n'est ((ue par

les grandes manœuvres de guerre et dans les camps que
l'homme de guerre peut se former, et que le génie du slra-

tégiste se développe. Mais il faudrait que ces camps fussent

ce qu'ils doivent être, de deux espèces, permanents et ac-

cidentels , les premiers propres à défendre les points stra-

tégiquenicnt intéressants de l'intérieur, les seconds pouvant
servir de base an système défensif ou offensif, qu'on suppo-
serait dans certains cas, pour l'instruction de deux armées.

Nous voudrions que là les opérations générales à exécuter
fussent <liviséos en opérations de campagne et opérations de
siège, séparées ou combinées; que chaque année, pendant
deux ou tîois mois, trois corps d'armée fussent organisés et

réunis sur le terrain qui devrai! être le théâtre de la guerre;

que deux de ces armées opérassent l'une contre l'autre et

que la troisième lût cliargée d'un siège , ou que l'une, étant
destinée à former le sii'ge d'une place forte, la seconde fût

chargée de la couvrir, et que la troisième eût la mission de
l'empêdier. Cette guerresimulee étant destinée à l'instruction

des officiers de tout grade, les ordres de mouvement donnés
aux troupes seraient accompagnée d'une instruction détaillée

aux chefs des corps, contenant l'analyse du mouvement or-

donné et des causes qui l'ont motivé. Tous les ordres du
jour et de mouvement , avec leur analyse , seraient , en
outre, inscrits sur un livre sépare, et a ia tin du lemp.-. dus

manœuvres il devrait être permis aux officiers de tout

grade d'en prendre communication pour y étudier et s'ins-

tmire. 11 faudrait enfin que les généraux reçussent en ma-
nière d'instructions, qui devraient être inscrites a la tête du
li\Tedu mouvement, une espèce d'historique des antécédeûts

de la campagne, une indication du plan présumé de l'en-

nemi, le système général des bases défensives à suivre,

sous le rapport politique seulement, et le résultat final auquel

il faudrait tendre Toutes les opérations actives de la guerre

étant ainsi enseignées et pratiquées dans les camps passa-

gers, le senice intérieur, la police et la discipline des

camps le seraient dans les camps permanents.

Pour l'histoire du campement , votjcz C.tsTBAHÉTATtoN.

G"' G. DE Vaddopscoort.

GAMPAGE. Chaussure que portaient chez les anciens

les principaux de l'armée et les empereurs ; elle différait peu

de \acalige ; elle eiait seulement plus ou moins ornée.

CAMPAGNARD , habitant de la campagne, homme des

champs, paysan. .\une époque de préjugés, uagnèrc encore,

ce mot de campagnard excitait un dédaigneux sourire de

la part de nos orgueilleux citadins. Ils disaient d'un homme
au maintien gauche et embarrassé , à la tournure lourde :

il a \'air camparpiard . Mais \emot campagnard cessa d'être

pris en mauvaise part à mesure que la mode vint d'aller

... aux cbamps couler d'heureux jours.

Peut-être aussi le besoin répété de briguer les suffrages ies

gens de la campagne dans une multitude il'élections a-t-il con-

tribué à faire disparaître ce terme du langage du dandysme
urbain. Avouons d'ailleurs que l'habitant des campagnes

n'est plus le rustre d'autrefois. Grâces en soient rendues aux

publications utiles de quelques hommes consciencieux
, qui

n'ont pas cru déroger en descendant des hauteurs d- lascience

pour se mettre à la portée des plus faibles intelligences, et

qui , convaincus qu'ils ne s'avilissaient pas en la distribuant

a bon marché , ont puissamment contribué à la répandre

dans les hameaux les plus obscurs et les plus reculés I Un
temps viendra sans doute où les études sérieuses remplace-

ront le goût des futilités à la campagne comme à la ville, et

alors ces vers du satirique n'auront plus de sens :

Deux nobles camjingnards , grands lecteurs de romans
,

Oui lu'oia dit Kiu: Cyiiis dans leurs longs compliineiils.

lin tout cas, nous n'en sommes pas encore là ; et le livre de la

chaumièi-c n'est toujours que VAlmanach liégeois ou le roman
à 20 centimes Les loisirs sont en etïet si grands à la cam-
pagne, et les livres sérieux sont si cliers!

Du reste, ces campagnards que le théâtre accablait a>ifre«

lois de ses moqueries , et que l'homme du monde affecte de

plaindre et de regarder comme appartenant à une classe in-

fi'rieure de l'hiunanité, maie dont l'œil dn philosophe sait

iliscerner lo mérite et la vertu native sons l'écorce quelqnc-

lois un peu rude qui les revêt , ne sont-ce pas en géniTal

des hommes aux habituiles donces et pleins de fine.ssc? L'air

pur, suave et religieux des champs, en les livrant, à leur

insu, à la contemplation, à la méiiitation , ne leur rend-il

pas la rofiexion habituelle, le jugement droit, le raisonne-

ment sain.' Enfin , leur vie régulière ne contribue t-elie pas

à leur développement moral et physique.' Fiers habitants des

wlles, si vous r<!nciintrez ipielqn«fois ilc ces visages frais.

I
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?u teint de rose ,
qui tranchent par leur brillant coloris avec

vos figures pâles et décolorées ; si vous rencontrez de ces

bommes bien constitués, foils , vigoureux , athlétiques, dites

alors, on vous le permet, parce que ce sera en bonne part :

Ce sont (iesjigures campagnardes; ces hommes sont des

campagnards.

Venez donc dans les champs; vous les verrez, ces cam-

pagnards jouets de votre dédaigneuse fierté, placés plus

près de la nature que vous, s'occuper de travaux utiles,

faire le plus heureux et le plus large emploi du temps, de-

vancer le jour quand il est le plus long de l'année, les uns

pour se livrer aux travaux pratiques et techniques de l'agri-

culture, les autres pour cultiver les sciences, d'autres pour

s'adonner à l'étude de la littérature ancienne et moderne;

car la campagne, ne vous en déplaise, a aussi ses illustra-

tions relatives. Venez jouir dans les champs d'un immense

horizon, de ce ciel, pffyi//o;i de l'homme , comme l'appelait

le malheureux poète Gilbert, qu'étouffa l'air vicié des villes.

Venez contempler ces riches moissons , ces larges tapis de

verdure, et toute la variété des plus utiles productions, qui

attestent mieux que tous les discours le travail, la patience

et le mérite des campagnards. Alors vous referez votre

vocabulaire, et mœurs campagnardes, habitudes cam-
pagnardes , ton campagnard , manières campagnardes

,

ne signiûeront plus pour vous que bonnes mœurs
,
qu'ha-

bitudes louables, que ton et manières convenables.

CAilPAGiXE (du \at\acampus, champ), grande étendue

de pays plat et découvert , vaste plaine, ou étendue de terre

où il n'y a ni villes, ni montagnes, ni forêts, rien qui borne

ou arrête la vue. Les plaines ou les campagnes de la Beaucc

et de la Brie principaleineot sont renommées pour leur fer-

tilité. On dit que la campagne est belle, pour dire qu'elle

offre toutes les apparences d'une bonne récolte. On dit

aussi ; quand vous aurez passé cette vallée, vous trouverez

une plaine, vous serez en rase campagne.
Campagne s'applique encore à tout ce qui est hors des

villes; cet homme est allé à sa maison de campagne; on
lui a ordonné l'air de la campagne. On appelait autrefois

noble de campagne, ou noble campagnard, un gentil-

homme vivant dans ses terres loin des habitations des villes.

Campagne se dit enfin par extension de quelques lieux

particuhers, commela campagne de Rome ou la Cam-
panie. Notre ancienne province française, la Champagne,
(en latin Campania ;, tire ce nom de la disposition de son

terrain, qui est une plaine, un pays plat, une campagne.
Par une autre extension, campagne se dit, en termes de

guerre, du temps qu'on tient sur pied une arnice, ou d'une

expédition militaire, considérée sous le rapport des plans,

de la conduite , du résultat des opérations, ou des années
qu'un officier oh un soldat passe au service ( voyez plus

loin ). Les pièces de campagne sont de petites pièces

d'artillerie que l'on mèneai.sément en campagne. On se sert

de l'expression mettre en campagne pour dire mettre sur
pied un certain nombre de troupes, ou faire sortir les troupes
d'une garnison pour les former en coi-ps d'armée et les con-
duire à l'ennemi. Tenir la compagne, être maître de la
campagne , c'est être maître du pays , c'est avoir obligé
l'ennemi à se retirer.

En termes de guerre ou de cliasse, battre la campagne
c'est ou l'acliou des éclaireurs qui vont à la reclierclie, à la

découverte deTennemi, ou l'opération qui consiste à s'em-
parer d'une plaine et à la faire parcourir en tous sens par
des hommes et par une meute, afin d'en faire lever le gibier.

Par analogie, on dit, au figure, qu'un orateur, qu'un poète
bat la campagne quand il avance des choses vagues, inco-
hérentes, inutiles, sans liaison, et qu'il imite la marche d'un
homme qui erre dans la campagne, sans but et sans dh-ection.
On bat encore la campagne lian^ le délire de la fièvre, ou
dans celui des passions. On met ses amis en campagne
pour réussir dans une affaire ; la force armée en campagne.

pour s'emparer d'un coupable , d'un criminel ; des gens en
campagne ou des espions en campagne, pour avoir des

nouvelles de quelque chose ou pour découvrir une intrigue.

Un homme qui se met en campagne est un honime prompt
et colère, qui s'échappe et s'emporte à tout propos, quand
on lui montre la moindre opposition ou qu'on lui dit quelque

chose qui ne lui plaît pas.

Enfin , les poètes ont étendu les mots de plaine et de

campagne à une vaste étendue du ciel ou de la mer. C'est

ainsi que Voltaire parle des campagnes de l'air, et J.-B. Rous
seau des campagnes humides.

CAMPAGXE { Maison de ). L'ouvrier, le petit mar-
chand , et en général tous ceux qui ne peuvent gagner leur

vie qu'en exerçant leur profession dans une grande ville

,

sont fort excusables de s'encaquer
,
pour amsi dire, dans

des logements bas, resserrés, bornés par des rues cfroites et

humides, où l'air circule et se renouvelle lentement. Mais ce

qui doit exciter quelque surprise, c'est la sécurité, le goût,

le plaisir même, avec lesquels des gens riches, des rentiers

oisifs, passent les quatre saisons de l'aimée dans une chambre
où l'air et le soleil arrivent avec tant de parcimonie. Les

Athéniens, plus sages, habitaient la campagne avec prédi-

lection : ils ne se rendaient à la ville qu'autant que des af-

faires ou des événements extraordinaires, tels que l'invasion

du pays par des étrangers , les y forçaient. Les Romains
eurent de tout temps beaucoup de goût pour le séjour des

champs, et, chose digne de remarque , ce goût sembla s'ac-

croitre avec la décadence des mœurs : on sait que vers la

fiii de la république et sous les premiers empereurs l'Italie

était couverte de villas et de parcs immenses. Les Italiens

se sont montrés dignes de leurs ancêtres dans la décoration

de leurs séjours champêtres. On reproche même à ces de-

meures d'être trop chargées d'ornements , de ressembler

plutôt à des musées qu'à des habitations champêtres.

Nos aieux vivaient habituellement à la campagne, dans des

châteaux, très-solidesassurément, mais aussi peu commodes
qu'agréables. Legoût de l'architecture raisonnable et régulière

ayant été apporté en France dans le seizièriie siècle, les

manoirs féodaux firent successivement place à des habitations

conformes aux mœurs de générations plus civilisées; nos

rois donnèrent l'exemple de ce changement, car Charabord,

Fontainebleau , etc., ne furent dans l'origine que de grandes

maisons de campagne. La noblesse, à l'imitation de la cour,

alla passer la belle saison dans ses châteaux, reconstruits

à la moderne.

Les petites maisons de campagne, que nous appellerions

volontiers bourgeoises, sont assez multipliées aux environs

des grandes villes. Dans le voisinage de Paris elles se font

remarquer par leur régularité et l'élégance de leurs formes,

Auteuil, Ville-d'Avray, Bellevue, Aulnay ne sont presque

composés que de ces charmantes habitations , dont les pro-

priétaires semblent avoir voulu rivaliser par l'originalité des

constructions : en quelques instants on passe d'un chalet

suisse à une tourelle gotliique ou à un péristyle grec ; d'autres

maisons offrent le style de la Renaissance, et celles qui, plus

modestes, n'ont pas d'ornement superflu plaisent encore par

leur simplicité. Les maisons de campagne que les riclies né-

gociants de Hambourg ont à l'envi fait construire sur la rive

droite de l'Elbe, au-dessous d'Altona, sont célèbres aussi

à bon droit par l'élégance de leur architecture et les re-

cherches de comfort qu'on y trouve réunies. Il en est de

même de celles qui couvrent les rives de la Tamise, au-

dessus de Londres.

Les positions les plus favorables pour l'emplacement d'une

maison de campagne ne sont pas toujours au choix de celui

qui veut l'établir; mais s'il était complètement le maître, il

préférerait les bords de la mer, d'un grand lleiive ou d'un

lac : dans tous les cas il faut éviter le voisinage des marais,

ne point bâtir sur une plaine basse, mais bien sur un tertre

plus ou moins élevé. Quant à la maison proprement dite,
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elle doit être entièrement isolée de ses dépendances, comme
écuries, laiteries, poulaillers, etc., où l'on nourrit des ani-

maui. Son plan géométral sera un pohiione régulier, tel

qu'un carré, un octogone, alin que ses faces offrent de

plusieurs côtés des masses disposées symétriquement.

Toute grande maison de campagne doit être environnée

d'un parc où se trouvent des ombrages habilement dis-

tribués, des courants d'eau, des bassins poissonneux. Des

accidents naturels, comme rochers, cavernes, des ruines

même, y produisent des sensations mélancoliques, qui ont

leurs agréments ; mais pour faire illusion il faut que ces objets

aient des masses imposantes et le ton convenable; aussi l'art

les imite-t-il difficilement.

Quant aux amusements dont on peut jouir ordinairement

dans une maison de campagne, ils ne sont ni aussi nombreux

ni aussi variés qu'ils pourraient l'être : quand on a quelque

activité dans la pensée, on se lasse bientôt des jeux de cartes

et de billard ; la promenade, soit sur terre, soit sur l'eau, la

'ecture des romans, ne peuvent distraire que par moments.

Pourquoi la maison de campagne n'aurait-elle pas sa biblio-

thèque, son petit observatoire, son cabinet de physique, son

microscope ordinaire et solaire , sa chambre obscure , son

miroir ardent, et une foule d'autres instruments peu coilteux,

dont les effets enehantent la vue et n'ennuient jamais ? Un

petit laboratoire de chim'e et un autre de mécanique ne

seraient pas déplacés dans l'habitation d'un homme curieux,

actif et intelligent. On ne sait pas, ou on ne veut pas sedon-

ner la peine de tirer tout le parti possible des effets curieux

qu'on peut faire produire aux courants d'eau, d'air, à l'élec-

tricité atmosphérique, etc. : un petit niisseau deviendra un

torrent, une cascade, si on le retient, ou si on le fait passer

dans un conduit contournéen siphon, en se conformant au

principe de la fontaine intermittente. Une fontaine de Héron

composée peut élever de l'eau sans frais à des hauteurs con-

sidérables; le bélier hydraulique jouit de semblables pro-

priétés; un moulin à vent, même de petite dimension, peut

élever des eaux en faisant jouer des pompes , et produire

ainsi des jets et des courants d'eau , etc. Tevssèdre.

CAAIPAGXE DE ROME (en italien Campagna di

Roma ). On désigne sous ce nom la région malsaine et au-

jourd'hui presque dc>erte de l'Ilalie, comprenant la plus

grande partie de l'ancien Latium, et s'ttendant depuis

Ronciglione jusqu'à Terracine, par delà les Marais Pontins,

sur environ 123 kilomètres de large, et 396 de long, au mi-

lieu de laquelle s'élève, à moitié dépeuplée, l'ancienne capi-

tale du monde. A l'est elle est limitée par les premiers con-

treforts du Sous-.4pennin romain, tels que le mont Oreste,

le mont .\lbano et le mont Sabin ; à 1 ouest le^ eaux de la

mer Tyrrhénienne baignent ses côtes; et à l'intérieur elle

forme une plaine légèrement ondulée, dans laquelle on ne

trouve d'autre soulèvement un peu considérable que le

Monte-Sacro. Le sol en est entièrement d'origine volca-

nique, et les lacs qu'on y rencontre ne sont que des cratères

éteints. Les vapeurs qui s'en exhalent partout, notamment
de laSolfatara, sur la grande route de Rome à Tivoli,

produisent Varia cattiva, dont toute cette contrée se

trouve infectée.

Les principaux points de la Campagne de Rome sont T i -

voli, Castel-Gandollo
,

palais d'été des papes, .\ricia et

Genzano. La population en est très-peu considérable, et

à l'époque des chaleurs les habitants se voient forcé.s de se

réfugier iiRome ou dans les villes voisines, oii ils passent

la nuit sous les portiques des églises ou des palais. \ l'au-

tonme les bergers des Apennins y descendent avec leurs

tioupeaux. Cependant l'éilucation du bétail proprement dite y
est tout h fait négligée. C'est à chevalet armés de lances que
les bouviers y font pailre leurs bœufs, qu'ils excellent à diri-

ger à l'aide de leurs lances. Il y eut un temps cependant où
cette région n'était ni si dé.seric ni si dépiuplée ; ce devait
être, au cuntraiie. un véritable paradis tcnestrc à l'époque

de la grande splendeur de i'empire romain, quand les Domi-
tien, les .\drien y construisaient leurs superbes villas. Les
guerres et les dévastations auxquelles fut si souvent en
proie la Campagne de Rome, non moins que la pe.ste noire du
quatorzième siècle et l'énorme mortalité qui en résulta, ou
que les fréquents débordements du Tibre, peuvent être re-

gardes comme les causes directes de la désolation qui règne
aujourd'hui en ces lieux. Tite-Live rapporte que la Cam-
pagne de Rome avait de tout temps été malsaine ; mais à
force de travaux , et à l'aide des moyens immenses qu'ils

possédaient, les Romains étaient parvenus à y introduire la

plus riche culture. Quelques papes aussi, notamment Pie VI,
ont tenté d'assainir cette contrée par le dessèchement des

Marais Pontins. Sous la domination française, le géné-

ral Miolhs, alors gouverneur général des États Romains, mé-
rita bien de la population de la Campagne de Rome par les

plantations d'arbres et par les dessèchements de marais, de
même que par les défrichements qu'il v fit entreprendre.

CAMPAGXE MILITAIRE, CAMPAGNE ACTIVE.
Le mot campagne est à plusieurs égards .synonyme de

guerre, et se prend souvent par opposition aux mots garni-

son ou place de guerre; quelquefois il exprime la totalité

du temps des hostilités, quelquefois une partie convenue de
leur durée; il équivaut aussi aux expressions année de
campagne, année de service en f«»!/)fl(;»e; mais une cam-
pagne n'est pas toujours d'une année. Ce terme est visible-

ment dérivé des expressions camp et champ ; mais ici , au
lieu de donner, par un sens simple, l'idée d'une contrée par-

courue par un militaire, par une armée qui guerroie ou na

vigne , il donne
,
par un sens composé , l'idée du temps que

dure un tel trajet , une telle position ; aussi pourrait-on , en
appliquant l'expression aux opérations de terre et à l'art du
général , faire revivre l'acception qu'elle à eue primitivement

en la définissant : mesure d'un laps de temps pendant le-

quel le campement et le cantonnement sont possibles ou
pratiqués ; ou bien , espace de temps consacré , pendant une

année solaire, aux actions de guerre et au rassemblement

des armées ; ou enfin
,
plan , conduite , résultat , fin des opé-

rations d'une campagne hostile. Sous une acception analogue

au terme campagne, les Romains se servaient du mot .ts-

tiva, comme on dirait élé militaire ou durée des ex-

péditions d'été : c'est à peu près dans le même sens que

les Allemands emploient leur mot /eW:H<;.

Le mot campagne active semblerait devoir être syno-

nyme de campagne hostile , et donnerait précisément en ce

cas la mesuie d'un temps de guerre; mais il n'en est pas

toujours ainsi
,
puisqu'on temps de paix , et tant notre langue

est incorrecte et capricieuse, il est reconnu des campagnes
de mer, lieicampagnes hors d'Europe. Brantôme, qui écri-

vait en 1600, nous apprend que Henri II, dont le passe-

temps était « la guerre, laquelle il affectoit ( affectionnait)

fort, dressoit l'armée sur la frontière en mars, et finissoit

au commencement d'octobre, u Sous Louis XIV, comme on

le voit dans Feuquières , les campagnes avaient une durée

qui variait à raison du théâtre de la guerre et du climat

du pays oii l'on combattait; ainsi, en Espagne et en lt:die

on ouvrait la campagne plus tôt , et on la coupait par un

repos qu'on appelait quartier d'été. Ce repos durait de la

mi-juillet au 1" septembre ; on renouait alors quelques

opérations. Dans les autres pays on n'interrompait pas la

campagne; on la commençait sitôt que la terre offrait aux

chevaux leur subsistance, et on la terminait par le quar-

tier d'hiver. On a poétiquement appelé campagne des

cinq jours les proiligieux combats de lV9i, qui du premier

au cinq aoi1l détruisirent en Italie une année autrichienne,

et élevèrent si haut la réputation de Bonaparte.

Dans les usages de la milice française , si l'on s'en rap-

portait à SCS règles écrites, mais m.il observées, une cam-
pagne pourrait être considérée conune une durée de temps

comprise entre l'entrée en campagne, ou le cantonnement
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il'entr(?e en campagne, ou l'ouverlure de la campagne, el le

retour à une garnison ou au cantonnement de la (in de la

campagne. Il l'allait, suivant la loi ancienne, pour constituer

une campagne de terre que les troupes eussent été mises

sui le pied de guerre et que le rassemblement de l'armée eût

eu lieu ; il faut, suivant les usages modernes, que les corps de

l'armée aient été formés. Dans les supputations qui regardent

la solde de retraite, une campagne porte accroissement

à cette solde. Les campagnes se constatent par des certL'icats

du conseil d'administration.

On doit à Napoléon l'usage de ces publications
,
plus ou

moins sincères , et de ces tableaux devenus historiques où

sont tracés les épisodes principaux d'une campagne : on a

nommé bulletins ce genre de compte-rendu.

Les campagnes de mer et les campagnes hors d'Europe

sont en temps de paix comptées à l'armée de terre comme
moitié en sus du temps de leur durée; elles le sont en

temps de guerre comme le double de cette durée. Les mots

campagne de mer, étonnés de se trouver ensemble, révè-

lent l'indigence de la langue militaire.

Gustave-Adolphe, Torïtenson, Turenne, ont,

(fans les temps modernes, donné l'exemple des campagnes

d'hiver; telle fut la campagne de décembre 1U74. Char-
les XII exagéra , comme il lit de tout , ses campagnes d'hi-

ver. Maurice de Saxe illustra nos armées dans la cam-

pagne d'hiver de 1746; nous fûmes moins heureux dans

celles de 1757, 1758, 1761. Frédéric lia tracé les règles

des campagnes d'hiver; il en avait entrepris plus qu'aucun

général du siècle. Mais notre campagne de Hollande et tant

d'autres que rappelle la guerre de la révolution ont effacé

tout ce qui s'était fait de pénible el d'étonnant en ce genre.

L'art de conduire une campagne a été tracé par Feuquières,

Folard , Frédéric II , VEncyclopédie , Lloyd , Maiseroi , Pla-

ten, Reichlin-Wenzel, etc. On trouve dans M. Rumpf (1S24)

lanomenclature de tous les écrivains qui ont tracé des récits

de campagnes
;
quelques-uns de ces auteurs les ont distin-

guées en campagnes défensives et en campagnes offen-

sives. MontecucuUi loue l'habitude qu'a contractée la milice

turque de commencer tard et de prolonger peu les cam-
pagnes. Maurice de Saxe, en 1757, a le premier posé une

règle qu'approuvait Napoléon sans la suivre toujours : c'é-

tait de ne commencer la campagne qu'après les récoltes em-
magasinées. G"' BiRDIN.

Les lois militaires qui fixent les droits des officiers, sous-

officiers et soldats à la retraite , évaluent chaque campagne

à une année de service ordinaire , de sorte que chaque année

de service qui comprend une campagne est comptée pour

deux ans. Sous la première république, il s'est trouvé ainsi

des militaires qui, ayant commencé à servir de bonne heure,

comptaient plus d'années de service que d'années d'âge. Il

en est de même pour certains avancements qui exigent un

certain nombre d'années de services, dans la Légion d'Hon-

neur par exemple.

Pour l'armée navale le mot campagne s'applique tant à

l'ensemble des opérations quelconques qui s'exécutent entre

la sortie du port d'armement et la rentrée
,
qu'à l'apprécia-

tion du service des marins de tout grade. Dans la marine

toute campagne compte, même celle dans laquelle on n'a

fait que sortir du port pour y rentrer. Ce mot est opposé à

voyage, qui s'applique plus particulièrement aux expédi-

tions de la marine marchande. On dit campagne d'inslriic-

tion , d'évolution , de découverte , d'observation , de croi-

sière , etc. On dit aussi campagne de l'Inde, de l'Amérique,

du Levant , etc.

CAMPAGiVOL , genre d'animaux mammifères , appar-

tenant à l'ordre des rongeurs. Ils sont remaïquables par

leur grosse tête , leur large museau et leurs lourdes propor-

tions ; ils ont de chaque côté et à chaque mâchoire trois

molaires sans racines, qui s'accroissent continuellement à

mesure qu'elles s'usent, et qui sont formées chacune de
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prismes triangulaires placés alternativement sur deux lignes
;

"leur taille est petite, leurs jambes à peu près d'égale longueur
entre elles, et généralement assez courtes; les pieds de de-

vant ont quatre doigts, avec un tubercule en place de pouce;
ceux de derrière cinq doigts, y compris un pouce très-court.

Tous les doigts sont libres, armés d'ongles longs , crochus,
fouisseurs; la queue est velue, à peu près aussi longue que
le corps ; l'œil grand , à prunelle ronde; la lèvre supérieure

partagée par un sillon; le pelage long, épais, moelleux,
avec de longues soies qui garnissent les côtés du museau et

le dessus des yeux. Ces animaux ne vivent guère que de
matières végétales, telles que graines et noix, amandes,
bulbes de liliacées, etc., dont plusieurs d'entre eux font des
provisions plus ou moins considérables , dans des réduits

souterrains qu'ils se creusent On en connaît dans les deux
continents un certain nombre d'espèces, parmi lesquelles

les seules qui se trouvent communément en France sont le

rat d'eau , le schermaus itlle campagnolproprement
dit. Nous ne parlerons ici que du derniei

,

Cet animal , appelé aussi petit rat des champs, est grand

comme une souris, avec la queue un peu plus courte que le

corps ; son museau est obtus , ses dents incisives très-jaunes,

ses yeux saillants , ses oreilles petites et presque entière-

ment cachées par le poil , sa queue à demi couverte de poils,

avec une sorte de petite toulfe à l'extréniité. Un mélange de
brun, de couleur de rouille et de noir teint le dessus de la

tête et du corps ; le dessous est ardoisé ou d'un cendré très-

foncé. Quelques individus ont tout le pelage d'un blanc

pur. On voit des campagnols dans toute l'Europe ; « Le cam-
pagnol , dit Buffon , est encore plus commun

,
plus généra-

lement répandu que le mulot : celui-ci ne se trouve guère

que dans les terres élevées ; le campagnol se trouve partout,

dans les bois , dans les champs , dans les prés et même dans

les jardins. Il se pratique des trous en terre, où il amasse

du grain, des noisettes et du gland. Ces trous ressemblent

à ceux des mulots, et sont souvent divisés en deux loges;

mais ils sont moins spacieux et beaucoup moins enfoncés

sous terre : ces petits animaux y habitent quelquefois plu-

sieurs ensemble. Lorsque les femelles sont prêtes à mettre

bas , elles y portent des herbes pour faire un lit à leurs pe-

tits : elles produisent au printemps et en été ; les portées or-

dinaires sont de cinq ou six , et quelquefois de sept ou huit.

Les campagnols ne se nourrissent pas de poisson et ne se

jettent point à l'eau; ils vivent de glands dans les bois, de

blé dans les champs, et dans les prés, de racines.... Ce-

pendant il paraît qu'ils préfèrent le blé à toutes les autres

nourritures. Dans le mois de juillet , lorsque les blés sont

mûrs, les campagnols arrivent de tous côtés, et font sou-

vent de grands dommages , en coupant les tiges du blé pour

en manger l'épi : ils semblent suivre les moissonneurs ; ils

profitent de tous les grains tombés et des épis oubliés ; lors-

qu'ils ont tout glané, ils vont dans les terres nouvellement

semées, et détruisent d'avance la récolte de l'année sui-

vante. En automne et en hiver, la plupart se retirent dans

les bois, où ils trouvent de la faine, des noisettes et du

gland. Dans certaines années, ils paraissent en si grand

nombre qu'ils détruiraient tout s'ils subsistaient longtemps;

mais ils se détruisent eux-mêmes, et se mangent entre eux

dans les temps de disette ; ils servent d'ailleurs de pâture

aux mulots, et de gibier ordinaire au renard, au chat sau-

vage, à la marte et aux belettes. >

On emploie du reste divers moyens pour détruire des ani-

maux si nuisibles : on leur tend des (liéges , en y mettant

pour appât des substances propres à les attirer; on pra-

tique dans les champs, soit avec une bêche à fer étroit et

tranchant, .soit avec une espèce de tarière, de petites fosses

il parois coupées bien net, de sorte que l'animal ne puisse

plus s'accrocber pour soriir du trou quand il y est tombé;

on a recours i des labours assez jirofonds pour atteindre

leur retraite , et une personne qui suit la charrue les tue ii

3S
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mesure qu'ils sortent ; enfin , on a proposé de semer sur les

champs (le blé (lel'avoine macérée dans une dissolution d'ar-

senic, ou d'autres appâts formés de même de substances

agréables aux campagnols et de matières très-vénéneuses
;

mais ce moyen ,
qui présente des dangers de plus d'une es-

pèce, ne doit être employé qu'à la dernière extrémité, et

arec une extrême prudence. Dhmizil.

CAMPAN ( Vallée de ) , site délicieux du département

desHautes-Pyrénées, dansrarrondissementdeUagnèiesde

Bigorre ,
qui tire son nom de la petite ville de Campan située

à 6 kilomètres de Baguères, avec une population de 4,400

habitants, et à proximité de laquelle se trouvent une célèbre

carrière de marbre ( voyez l'article suivant ) et une grotte

à stalactites. De la vallée de Bagnères, à laquelle la nature

a prodigué tous ses cliamies, et aux collines de laquelle se

raltachent sur l'arrière-plan le Pic du Midi, haut de 2906

mètres , et le Lhcyris , on arrive à la vallée de Campan par

une allée à laquelle on a donné le nom de M"" de Main-

tenon, qui y vint à plusieui-s reprises. Le point le plus inté-

ressant de la vallée est l'abbaye de Mcdous. Derrière le

village de l'Esponne le paysage prend un caractère sau-

vage : des rochers élevés et d'épaisses forêts environaent le

vieux prieuré de Saint-Paul, sous lequel l'Adour disparait

dans un profond abîme. Le mont .\igu, haut de 2066 mètres,

"XX de la manière la plus pittoresque cette vallée si roman-

tique. Le poème de Jean Paul intitulé /<! Vallce de Cam-

pan a donne à cette contrée une grande popularité chez nos

voisins d'outre-Rhin.

CAMP/VA , marbre veiné de blanc et de veit, sur un

fond gris ou brun, nuancé d'un rouge plus ou moins vif

,

ainsi appelé le la vallée de ce nom. On distingue ce marbre

en c/impn» vert, campan rouge et campan Isabelle.

C^VMPAN (jEANNE-LOUlSE-UtMUETTi; GENET, [M""^^!),

naquit à Paris, le 6 octobre 17ô2. Elle était fille d'un M. Ge-

nêt, que la protection du duc de Choiseul avait élevé à la

place de premier commis au ministère des affaires étran-

gères. Son père
,
quoique chargé d'une nombreuse famille

,

fit tons les sacrifices imaginables pour l'éducation de ses

enfants. Henriette fut celle qui montra les dispositions les

plus brillantes. Le virtuose Albancze lui donna des leçons

de chant; Goldoni lui enseigna l'italien , et la langue de

Pope et de Milton fut, en même temps que celle du Tasse,

l'objet de ses études; ces deux idiomes lui devinrent bientôt

familiers. L'art de la lecture à haute voix, de la déclamation

même, ne fut point oublié; on exerçait son organe et son

débit depuis le pathétique du théâtre jusqu'à l'éloquence de

!a chaire. Thomas et Marmontel, que charmait la vivacité

de son esprit, quoiqu'elle comptât à peine quatorze ans, lui

faisaient réciter les plus belles scènes de nos chefs-d'(ruvre

dramatiques. Ces académiciens la révélèrent à la société;

ils exaltèrent ses talents et son esprit; et peu de temps

après madame de Choiseul n'eut point de peine à obtenir

pour la jeune Henriette, âgt« de quinze ans, la place de

lectrice de Mesdames, tilles du roi. La lille du commis passa

subitement de la simplicité de la maison paternelle à la

pompe de Versailles. Elle ne dissiraiile pas dans ses Mc-

moives la joie qu'elle ressentit lors de sa présentation à la

cour.

A ce moment Louis XV venait de|)erc!re la reine sa femme

,

Mari;- Ijeczinska. Jusqu'au luxe du grand deuil du palais,

tout éblouissait la jeune Heniietle: mais les charmes de la

toilette, le grand train, les égards, constituaient ses seuls

plaisirs, car la cour des princesses aiixqueHes elle se Imu-

vait attachée était aussi austère et compassée, ipie celle du

roi était libre et voluptueuse. La vue de Louis XV, d'ail-

leurs si galant, imposait à M'" Genêt; elle redoutait les sar-

casmes aux(iuels il (lait si enclin et qu'il ne lui ménagea
pas , s'il faut en croiie ses Mr'moire/:.

¥.n 1770, Marie- Antoine t te d'Autriche, étant deKînuc

l'épouse du dauphin, remarqua chez madame Vi et o i re , où

— CAMPAN
elle aimait à aller souvent, M'"' Genêt. Cette dernière, à
peu près du même âge que la dauphine, l'accompagnait sur
la harpe ou le piano, qu'elle chantât des airs nouveaux
ou ceux des opéras de Grétry

,
qui était alors dans toute

la fraîcheur de son talent. La bienveillance de ces prin-

cesses s'étendit jusqu'à chercher un mari à leur protégée :

elles fixèrent les yeux sur M.Campan, dont le père était secrt-

taire intime de la reine. L'union eut lieu ; Louis XV fit pré-

sent à la jeune épouse d'une dotation de 5,000 livres de rente,

et la dauphine lui assura une place de femme de sa chambre.
Le véritable nom du mari de flenriette Genêt était Bertlwl-
let ; c'était un parent du célèbre chimiste : il avait emprunté
le surnom de Campan à une vallée du pays de Bagrieics de
Bigorre ( voyez ci-dessus ), et dont il était originaire.

Pendant l'espace de vingt années jusqu'au 10 aoiif 1792

M"' Campan ne quitta pas la reine ; dans cette journée si

désastraeuse pour le trône, elle l'accompagna dans la cel-

lule des Feuillants, où Louis XVI, coupant deux mèches
de ses cheveux, lui en donna une pour elle, et l'autre pour

sa sœur, comme un gage de sa reconnaissanœ. Sa confiance

en M"" Campan était telle, qu'en 1792 il mit en dépôt dans

ses mains ses papiers les plus secrets; et c'est elle dont on
soupçonna depuis l'attachement à la reine, elle qu'on

accusa, non pas seulement d'ingratitude, mais de perfidie!

Le dévouement de M'"" Campan alla jusqu'à vouloir être

enfermée avec la reine dans la tour du Temple. Pélion s'y

opposa. Observée de près, elle crut se dérol)er aux yeux des

argus révolutionnaires en allant s'ensevelir, elle et son dé-

sespoir, à Coubertin, dans la vallée de Chevreuse. Sa sœur,

M™" Auguié, venait d'être arrêtée; elle n'attendit pas les

horreurs de l'échafaud, elle les prévint par une mort vo-

lontaire.

Enfin vint luire le jour Uhérateur, le 9 thermidor;

M"" Campan respira, si c'est respirer que d'avoir perdu du

même coup sa royale bienfaitrice, sa sneur, et son tteau-

frère. Mais il feUut vivre, elle, sa mère âgée de soixante-dix

ans, son mari malaile, et son fils âgé de neuf ans. iM"'^ Cam-
pan avait toujours eu un goût prononcé pour l'éducation;

dès l'âge de ciouze ans elle ne voyait pas d'enfants qu'elle

ne d'.sirât être leur institutrice. Dans la situation où elle

était, ne possédant pour toute fortune qu'un assignat de

joo francs, et ayant 30,000 fr. de dettes, ce goût se réveil-

la fort à propos; elle s'en fit une ressource. Elle loua uae

modeste liabitation à Saint-Germain, après avoir lancé une

centaine de prospectus qu'elle écrivit de sa main, faute

d'argent. Une religieuse de l'Enlant-Jésus l'aidait dans ses

fonctions. Au bout d'un an ehe eut soixante élèves; ils

montèrent bientôt à cent et plus : il en venait des quatre

parties du monde; enfin sou institution finit par recevoir les

entants des familles les plus distinguées par le rang et la

fortune : « M""" de lieauharnais , dit M'"" Campan, m'ame-

na sa lilleH ortense (depuis reine de Hollande), et sa

nièce Emilie (depuis l'héroïque AI"" de La Valette). Si.x

mois après elle vint \me faire part de son mariage avec un

gentil-homme corse, élève de l'école militaire et gé:'éral. .le

fus chargée d'apprendre cette nouvelle à sa lille, (lui s'afUigea

longtemps de voir sa mère changer de nom. » Le premier

consul plaça dans la maison de Saint-Germaiu CaroUue, sa

plus jeune suîur, depuis reine de Xaples, et Stéphanie de

Beauharnais, sa fille adoptive, depuis grande-duchesse

de Bade.

Devenu empereur. Napoléon pensa aux enfants de ses

compagijons d'armes qui étaient morts ou qui avaient ver-

sé leur sang sur li^s champs de bataille. Par son ordre un

établissement spécial pour les filles , scraire ou nièces des

membres de la /J.gion d'Honneur, s'éleva, sous la surveil-

lance du comte Lacépède, à Écouen. M™' Campan en eut

la direction et l'intendance; elle y montra tant de zèle et

d'expéiicnce que Napoléon, visitant la maison quelcpie temps

après, ne put s'empécUer de s'écrier : " Toul est bien ! »
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Ce De fut point légèrement que l'empereur chargea d'une si

impoilante Tonction cette institutrice, car ce fut à elle que

disant un jour : « Les anciens systèmes d'éducation ne va-

lent [ien; que manq«e-t-il aux jeunes personnes pour être

bien élevées en France? ^ il en obtint cette courte réponse :

« Des mères! » Une autre fois, M"" Canipan lui présentant

iine note où étaient tracées dans le plus grand détail les

règles de sa maison, dont l'une disait que les élèves assis-

teraient à la messe les dimanches et les jeudis , Napoléon

écrivit de sa main, à la marge : Ions les jours. Pour toute

distraction à ses pénibles devoirs, M"" Campan avait loué

dans le village, près du château d'Écouen, une petite retraite;

)à elle recevait quelques amis, et se plaisait à leur montrer

une robe de mousselme unie, présent envoyé à la reine par

Tippou-Saeb , non moio» infortuné que cette princesse :

« Voilà, leur disait-elle, une tasse dans laquelle elle a bu,

une écritoire dont elle faisait ordinairement usage ; voilà

son portrait; » et elle essuyait quelques larmes. Ce n'elait

de sa part ni hypocrite affectation ni royalisme fanatique

,

car elle disait en parlant de quelques nobles incorrigibles :

1 Le pouvoir est aujourd'hui dans les lois; partout ailleurs

il serait déplacé ; mais la poussière des vieux parchemins

les aveugle. »

Napoléon renveraé, les intérêts changèrent. Dans le calme

qu'apportait la paix générale, M"* Campan, femme de

chambre de la reine, depuis sa confidente, son amie, eût

dû avoir sa part de repos ; il en fut autrement : elle fut

calomniée 1 La maison impériale d'Écouen fut supprimée

,

et sa surintendante avec elle. En 1313, une mort aussi hor-

rible qu'imprévue lui avait enlevé sa nièce, M""^ de Broc,

pleine de jeunesse et de grâces. M™' Campan alla cacher à

SLmtes lamertumo de ses souvenirs; les sites riants de

cette petite ville, et la société d'une de ses élèves qu'elle

avait toujours chérie, M"° Slaigne, reposèrent d'abord son

âme, que la plus incurable des douleurs devait déchirer de

nouveau : elle perdit son fils unique ! Ajoutons à ce coup

terrible l'exécution du maréchal Ne y , l'époux de sa nièce.

De tels assauts accélérèrent les principes des maux dont elle

portait le germe dans le sang , une maladie de poitrine et

un cancer au sein. Elle quitta ."Plantes, et alla sous le ciel

pur de la Suisse et aux eaux de Bade chercher un re-

mède : soins inutiles! elle revint à Mantes, où elle subit

avec un mile courage la plus cruelle des opérations, dont la

réussite donna des espérances, qui ne furent point réalisées.

C'est alors que M"" Campan prononça ime des p'.us belles

paroles échappées à im mourant : « Elle m'appela , dit le

docteur Maigne, d'un son de voix plus élevé que de cou-

tume. J'accourus : se reprochant alors cette espèce de viva-

cité : Comme on est impérieux, dit-elle, quand on n'a

plus le temps d'être poli ! u Quelques minutes après, elle

rendit le dernier soupir : ce fut le 16 mars 1S22.

M"" Campan a laissé, outre ses Mémoires sur Louis XIV,
Louis XV et Marie-.\ntoLnette , des Nouvelles et plusieurs

comédies, entre autres : la Vieille de la Cabane; Arabella,
ou la pension anglaise ; les Deux Éducations; les Petits

Comédiens ambulants; le Concert d'Amateurs. Mais ses

ouvrages les plus importants sont : De CEducation des
Femmes, Lettres de deux jeunes Amies, Conversations
d'une Mère avec sa fille, une édition eu français-anglais,

une en français-italien. M. Maigne a publié en 1S24 un
Journal anecdotiqueàe M"' Campan, et en 1S33 a paru sa

Correspondance avec la reine Horlense. Dense-Baron.
CA.MP.-XAE (de campana, cloche). C'est le nom qu'on

donne au coips du chapiteau corinthien, qui, dénué de

feuiUes et d tou.; les ornements accessoires dont il est en-
vironné , ressemble effectivement à une cloclie renversée.

Le corps du chapiteau corinthien s'appelle aussi quelque-
fois lose, quelquefois tambour, et le reboi-d qui touche au
tailloir prend le nom de lèi:re.

On appelle aussi campane une décoration d'aithitectmc

ou un ornement de sculpture en manière de crépine, d'où
pendent des houppes en forme de clochettes pour un dais
d'autel, detrùne, de chaire à prêcher, etc.; tel est la cam-
pane de bronze qui pend à la corniche composite du bal-
daquin de Saint-Pierre à Rome.

Enfin , on entend par campane de comble certams or-
nements de plomb chantournés et rides, qu'on met au bas
dn faite et du brisis du comble, tels qu'on en voit de dorés
au château de Versailles.

C.\MP.\AELL.\ ; Thomas), naquit le 5 septembre 136S,
à Stilo , dans la Calabre , non loin de Tarente. Il avait reçu
de la nature des facultés remarquables, et n'avait encore
que quatorze ans et demi lorsque sa famille voulut l'envoyer

à Naples étudier la jurisprudence sous Jules Campandla

,

son parent; mais déjà il avait pris la résolution d'entrer

dans l'ordre des Prêcheurs , séduit par l'éloquence de l'un

d'eux , sous lequel il avait étudié la logique. Lorsqu'il eut,

à l'âge de seize ans
,
prononcé ses vœux , il se retira dans

un couvent de son ordre à Morgenta , dans l'.^bruzze, on il

se livra avec distinction à l'étude de la philosophie. Plus
tard

,
pendant qu'il étudiait la théologie à Cosenza , il mon-

tra le même zèle pour la philosophie, préférant toujours,

contre la volonté de ses supérieurs , les déductions de la

raLsonà l'autorité de la Bible et à celle de l'Eglise. Sa sagacité

fermait souvent la bouche à ses maîtres
,
qui ne trouvaient

aucune réponse à ce qu'il opposait à leurs preuves. 11 avait

peu d'estime pour la philosophie péripatélicienne.

Résolu à comparer avec les piincipes des philosophes les

opérations vivantes de la nature , il lut parmi les anciens

Platon , Pline , Galenus , les stoïciens et les disciples de
Démocrite ; et parmi les modernes il choisit en particulier

les écrits do Telesi o, et les compara au livre original et

autographe de la nature , comme il l'appelle. L'existence de

ce philosophe lui fut indiquée par hasard dans une dispute

à Cosenza , où Q pressait vivement son adversaire. Les au-

diteurs étonnés s'écrièrent : « Il faut que l'esprit de Telesio

soit passé tout entier dans ce jeune moine ! « Ce nom, qu'il

entendait pour la première fois, excita l'attention de Cam-
panella

,
qui reconnut avec plaisir dans ses ouvrages une

recherche philosophique plus Hbre. Ce qiii lui plut surtout

fut que Telesio ne s'en rap|)crtait pas à une autorité illu-

soire, mais à un jugement immédiat sur la nature opérante

et vivante. Ce fut dans sa solitude d'.Allamonte , dans Vx-

bruzze supérieure
,

qu'il se livra à l'étude de la natm'e et

de l'homme, à laquelle il donnait ses heures du matin, n
composa dans l'espace d'onze mois, avec les conseils du
médecin François Biancha, une réfutation du livre que
J.-.\nt. Martha avait mis onze ans à écrire contre Telesio

en faveur d'Aristote. Il avait alors vingt-deux ans. Un triom-

phe éclatant, qu'il remporta dans une discussion fhéolo-

gique sur un vieillard qui avait d'abord dédaigné de disputer

contre lui, lui attira beaucoup de calamités. Son adversair?

l'accusa de magie.

Pour éviter les poursuites deses ennemis, il vint de Naples

à Rome, en 1592, et de Rome à Florence, où il dédia au grand-

duc Ferdinand I" son livre De Sensu Renim. Il alla ensuiteà

Venise et à Padoue pour y publier quelques ouvrages, mais

on lui déroba ses manuscrits sur la route de Bologne, où il

s'était arrêté. Quelques années après , la même chose lui ar-

riva à Rome, et il apprit en même temps que les hvres qu'on

lui avait pris à Bologne avaient été déposés au tribunal de

l'inquisition, devant lequel il répondit et se justifia. Pendant
son séjour dans celte ville, il entra dans la société intime de

plusieurs cardinaux. A son retour à Stilo, quelques mots
qui lui échappèrent le rendirent suspect au ministre espa-

gnol ; il fut jeté en prison à Naples , et accusé, de lèse-ma-

jesté et de haute trahison : il supporta la torture avec fermeté.

Dans les diverses prisons qu'il habita pendant sa captivité,

il fut longtemps privé de livres, et composa néanmoins de

nomhrtxiN morceaux de poésie en latin et en italien. Dan;
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la suite , après sa condamnation à une prison perpétuelle à

Naples, ses livres lui furent rendus, et il obtint même la

permission de recevoir devant un gardien la visite des sa-

vants ses amis, et celle d'entretenir une correspondance

avec les savants étrangers. Parmi ces savants se trouvaient

Vestrius, Cesariiius, Gaspar Scioppius, peut-être bien aussi

Tobias Adami et RudoIpUe Bunavius.

La captivité de Campanella excitait beaucoup d'intérêt

pour sa personne. Gaspar Scioppius, son ami, intercéda

inutilement pour lui auprès du pape Paul V en 160S. La

famille Fugger ne fut pas plus heureuse auprès de la cour

d'Autriche. 11 se juslilia en ibos devant l'inquisition, et en

reçut même des éloges. .Mais accusé de complicité avec le fa-

meux Pielro Giron, duc d'Ossuna, qui avait aspiré à la

couronne, il ne put se justifier, et sa prison devint plus dure

et fut prolongée. Enlin, après vingt sept années de captivité,

il fut mis tu liberté, le 15 mai 1626, et déclaré innocent par

le vice-roi de >'aples , duc d'.\lbe , sur l'ordre du roi Phi-

lippe IV , auquel la demande formelle en avait été faite par

Urbain VIII , à la sollicitation de plusieurs cardinaux, .^près

être resté à Rome jusqu'à l'année 1629, à titre de prisonnier,

de l'inquisition, dans une captivité qui n'en avait que le nom,

il recouvra sa pleine liberté ; mais la bienveillance que lui

témoignait Urbain VI 11 et rintimité dont il l'honorait étaient

d'impuissantes protections contre l'envie qui le poursuivait.

Il se retira en France, sous la protection de Fr. de .Noailles,

ambassadeur à Rome , dont la maison lui avait servi d asile

contre la fureur de ses ennemis. Il débarqua à .Marseille au

mois d'octobre 1634. .\près y avoir fait connaissance avec

Gassendi, par l'entremise de Nicolas de Peiresc, à la

générosité duquel il dut d'amples secours, il vint à Paris au

mois de mai ie3j. Le cardinal de Richelieu le recom-

manda à Louis XIU ,
qui lui donna une pension de 2,000

francs, avec laquelle il se retira dans le couvent des Domini-

cains de la rue Saint-Honoré , où la volonté du prince lui

avait ménagé une honorable réception. Les savants et les

hommes d'Etat venaient le visiter, et le roi même le consulta

souvent sur les afl'aiies de l'Italie. Il était lié avec tous

les hommes éclaires qui se trouvaient aloi-s à Paris, ainsi

qu'avec d'autres Italiens, Français , .\nglais et .allemands.

Il mourut dans le couvent qu'il habitait, au milieu des reli-

gieux en prières, le 21 mai 1639, à l'âge de soixante et

onze ans.

Campanella avait étudiél'astrologie.et croyait comme
Cardan et Socrate avoir un esprit ou démon particulier

qui l'avertissait toutes les fois qu une circonstance extraordi-

iiaire allait se présenter. Il avait de singulières superstitions

Mir les jours de la semaine : tous les malheurs lui étaient

arrivés le marJi et le vemlre-li , le bien au contraire le

dimanche et le mercredi , les choses moins importantes le

lundi et le jeudi ; le bien qui lui arfivait le samedi se chan-

geait bientôt en mal, le mal ordinairement en bien; six fois

il reçut la question : ce fut toujours le mardi ou le vendredi
;

six fois il fut emprisonne , tourmenté ou forcé de fuir : ce

fut chaque fois un de ces jours. Il était aussi partisan de la

physiognomonie, et ne doutait pas que l'ctat de l'àme

ne se fit voir dans les traits du visage , les gestes et la dé-

marche. Il disait que si un homme avait ses traits et toute

sa conformation physique, il aurait nécessairement ses pen-

sées et ses sentiments.

Dix-huit ouvrages de Campanella ont été imprimés ; ses

travaux manuscrits montent à plus de cinquante articles.

La Iht-ologie de Campanella ne part pas de la croyance à

l'Église, mais de la croyance en Dieu. Il admet une trinilé :

puissance, sar/esse, amour, de laciuelle dériveut tous les

êtres
,
qui n'en sont nécessairement que la représentation.

Le mal n'est dans cliacpiv chose que le défaut de proportion

entre ces qiialités par rapport au sujet en qui elles résident.

De cette trinilé, il couilul une Providence, et admet un
Dieu fait liomnii-, ptrmier agent de la ridoniption du genre

humain. La dignité de notre âme immortelle est à ses yeux
telle qu'il regarde les miracles comme possibles à celui qui
accomplit en tout po-nt la volonté divine. On voit par plu-

sieurs passages de ses écrits que , dans le besoin qu'il éprouve
<ie voir le bien réalisé dès cette vie , il partage l'opininn des
millénaires. Du reste, il admet et déknd les dogmes
vulgaires de l'Église romaine, et se rattache principalement à

la dogmatique de saint Thomas. Il y a quelque chose dans

sa manière d'aborder la philosophie qui ressemble au procédé
cartésien. Comme le philosophe français, il commence par

le doute, et n'admet rien qu'après un mùr et scrupuleux

examen; mais il diffère de Descartes en ce qu'il admet
avant tout la certitude du témoignage des sens , et l'existence

des objets extérieurs. C'est lace qui l'a fait classer parmi les

pliilosophes sensualistes. Il ne l'est cependant pas exclusi-

vement , car il établit ailleurs que les sens ne font connaître

que les objets isolés , tels qu'ils nous apparaissent , et non
leurs rapports généraux ; mais il ne pousse assez ni les con-

séquences de ses principes sensualistes, ni celles de ses

principes spirituahsles. Son esprit
,
plus ardent que consé-

quent , hésite quelquefois entre des principes contradictoires.

De l'existence des objets extérieurs révélés par les sens il

conclut le lieu ou l'espace, qu'il appeUe subslantiam pri-

mam incoipoream , im»wbilem, aplani ad receptandum
omne corpus. C'est comme on voit se payer de mots.

Dieu, selon lui, a d'abord créé la matière, à laquelle il

a attaché deux causes actives : le chaud et le froid. La ma-
tière raréfiée par la chaleur donne le ciel ; condensée par

le froid , la terre. Tous les êtres de la nature ne sont dans

ce système que le résultat des proportions infinies dans les-

quelles ces deux éléments se combinent, proportions qui

déterminent leurs différences. Il établit qu'il y a des sens

dans toutes choses , ou plutôt un sens, car il réduit tous les

autres à n'être que des modifications du toucher. Il accorde

de l'intelligence aux bêtes; il leur accorde même un lan-

gage, et il en apporte des preuves fort piquantes, mais on

ne voit pas clairement s'il se borne au langage ai-ticulé

,

ou s'il y fait entrer toute espèce de signes, auquel cas son

opinion n'aurait rien que d'admissible. Il reproduit dans

sa métaphysique les qualités premières (pnma/i/es, comme
il les appelle) : puissance, sagesse, amour, qui cons-

tituent l'être, et les oppose à impuissance, iijnorance,

haine, qui constituent le néant. Les objets de ces prima-

ntes sont : l'essence, la vérité, la bonté, qui se déve-

loppent sous l'inlluence de la nécessité, du destin et de

l'harmonie. Du reste, il discute sur Dieu, les anges, les

malad'es, la mort, la vérité de la religion, avec beau-

coup de confusion. Il réfute dans sa logique les péripaté-

t i c i e n s , et prouve que tous leurs raisonnements sont des

cercles vicieux. Mais, tout en blâmant .\ristote, il s'ar-

rête lui-même à des subtilités, et n'enseigne point la voie

pour la recherche de la vérité. Dans la morale
,
qu'il fonde

sur la doctrine ontologique, il met en avant plusieurs idées

neuves. L'être inlini est le bien suprême : toutes choses se

rapportent donc à lui et tendent vers lui : c'est la loi reli-

gieuse; la religion est le chemin qui conduit l'âme, du monde
des sens au monde invisible et à la plus haute perfection :

elle consiste dans l'obéissance à notre Créateur, la contem-

plation des choses divines et humaines, et l'amour de Dieu.

Dans sa politique , il .se montre adversaire consciencieux

du machiavélisme. Il s'occupe aussi de mathématiques, el

il cite dans le Syntagma im essai de cosmographie qu'il

a tenté. Il étudia avec beaucoup d'ardeur la magie ,
qu'il

divise en divine, naturelle et diabolique. Il est peu de

superstitions auxquelles il n'ait ajouté foi. Il pi^étendait pré-

dire l'avenir. Cette singulière disposition d'e-sprit ne /ut

point étrangère aux poursuites dont il fut longtemps, comme
on l'a vu , l'objet et la victime. II. lioiciimÉ.

A son livre intitulé Healis Philosophix epilogistic.v

Partes quatuor, hoc est de rcrum naliira, hominum
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nioribustpolilica œconomica, etc., Campanella a joint une

sorte (le roman utopique , dans le genre de ceux de Thomas

Mo rus et d'Harrington : c'est sa Ci^ti dw soleil {Civitas

solis). L'auteur y établit la communauté des femmes. Certains

réformateurs contemporains, retrouvant un devancier dans

Campanella, se sont attachés à chanter ses louanges. Voici

conunent s'exprime M. Pierre Leroux dans son Encyclo-

pédie nouvelle : « 11 suffit d'examiner les sujets des ou-

vrages de Campanella pour être frappé d'un tel ensemble et

pour admirer l'ordonnance régulière et vaste d'une pareille

œuvre... Il e.st impossible de concevoir un ensemble plus

grand, plus imposant, plus régulier. Voilà l'essai d'une

philosophie complète, et cet essai est aussi remarquable par

son unité que par sa profondeur, u Ine traduction des Œic-

vres choisies de Campanella a paru en 1844 ; elle renferme

une portion de ses poésies , la Cilé du soleil et quelques

lettres, le tout précédé d'une notice écrite par M""' Louise

Colet. Les Poésie Jilosofiche avaient déjà été recueillies

par les soins d'Orelli ( Lugano, 1834).

CAMt»AIVELLE et C.\MP.\>'ETTE, faits de campana,

anciens noms botaniques français du liseron des haies et

du liseron des champs, le liset des troubadours. Le pre-

mier s'appliquait aussi aux cloches métalliques de petite

dimension , ou clochettes , comme on le voit dans ces vers

du P. Lemoine :

, d'ur nts d'écume dégouttoit,

n poilr.iil cclatuit.

CAMPAIVIE , ancienne province d'Italie dont C a p o u e

était le chef-lieu, et qui forme aujourd'hui la contrée dési-

gnée sous le nom de Terre de Labour ( Terra di'lavoro ).

Elle avait pour limites au sud-est la Lucanie, au nord-est

le pays des Samnites ou Samnium , an nord-ouest le La-

tium , au sud-ouest la mer Tyrrhénienne ; et , en raison de

l'extrême fertilité de son sol ainsi que de la douceur de son

climat, les Romains lui donnaient par excellence le surnom

de regio/elix. Une foule de beautés naturelles, telles que le

capMisène, le Vésuve, les champs Phlégréens, le fleuve

Vulturnus, le lac d'Aveme et celui de Lucrin, donnaient à

cette contrée un charme tout particulier. Les souvenirs

historiques les plus importants se rattachent en outre aux

villes de Baies, Cumes, Misène, Linternum, Puteoli,

Naples, Herculanum, Pompeï, Caprée, Salerne
et Capoue. Paolini a réuni et décrit les principaux monu-
ments qu'on y trouve , dans ses Memiore su 'i Monumenti
di Anlichita in Miseno, Baoli etc. (Naples, 1812).

CAMPANIFORME (de campana, cloche, et de

forma, forme, figure), nom donné par Tournefort à une

classe de fleurs simples, monopétales, régulières, dont

toutes les parties de la corolle sont coupées uniformément

et placées à égale distance d'un centre commun , de manière

qu'elles affectent une figure symétrique et régulière dans

leur contour, imitant une cloche (voyez Campanclacées et

Campanule), et qu'on a conservé comme épithète aux ca-

lices et aux corolles de ces fleurs.

CAMPANILE. Ce mot, que quelques dictionnaires

font du genre féminin et écrivent avec deux l {campa-
nille) a été transporté de l'italien en fiançais, et s'emploie

comme synonyme de tour ou clocher, quoique ces cons-

tructions diffèrent assez sensiblement entre elles : « Parmi

les constructions appropriées à l'usage des cloches, il en

est , dit Quatremère de Quincy , de forme entièrement pyra-

midale, qui s'élèvent au-dessus du comble des églises, prin-

cipalement des églises gothiques ; c'est ce que l'on nomme
le plus souvent clocher ou flèche. U en est d'autres qui

font partie des façades des églises, et qui se trouvent or-

dinairement au nombre de deux; c'est ce que nous nom-
mons <our s; elles sont destinées au support des grosses

cloches ou bourdons et à la décoration des façades. Il y en
a une troisième espèce , en forme de tour ronde ou carrée

,

qu'on bàlit tout près des églises , mais dont elles ne font

point partie; on les voit surtout en Italie, où cet usage est

général, et on les y appelle du nom générique campanile. «

Parmi les monuments qui portent ce nom il faut citer le

campanile de Pi se, connu également sous le nom de cam-
panile storto ou torre pendente; le campanile de Ra-
ve n n e , celui de P a d o u e , celui de Sainte Agnès à Man-
toue ; le campanile de Crémone, celui de Florence, et

enfin le campanile de Bologne, nommé aussi tour de Ga-

rifendi.

CAMPA\ULACÉES, famille de plantes dicotylé-

dones, monopétalcs, à étamines périgynes, ainsi nommées de

la ressemblance de leur corolle avec une petite cloche

( campana) : on en connaît, dit !M. de Mirbel
,
jusqu'à cent

soixante-quatorze espèces, dont le genre campanule,
qui est le plufe nombreux , réclame cent dix pour sa part.

La plus grande partie de ces espèces sont des herbes an-

nuelles, bisannuelles, ou vivaces par leurs racines; mais

cette famille compte aussi quelques arbustes ou arbris-

seaux , entre autres le campamila aurea de Linné (cam-
panule dorée) et le ceratostema du Pérou; et un seul

arbre, le /onjesia, de l'ile de la Réunion. Les feuilles des

campanulacées sont souvent dentelées
,
quelquefois décou-

pées plus profondément et presque toujours alternes, c'est à

dire attachées une à une en échelons autour de la tige. Ses

fleurs, qui naissent ordinairement dans raisscllc des feuilles

et se font remarquer par leur forme éléganle, leurs cou-

leurs agréables, et quelquefois aussi par leur grandeur, sont

disposées en épis, en grappes, en thyrses, en capitules, en

calathides ; ou bien sont solitaires dans l'aisselle des feuilles

ou dans les bifurcations des rameaux. Plusieurs d'entre elles

jouissent de propriétés médicinales, mais peu prononcées;

quelques espèces, jiar exemple, prises à grande dose, sont

émétiques. Elles renferment en général un suc propre, lai-

teux, analogue à celui des chicoracées, mais plus doux et

moins amer. Toutefois, disons avec M. de Mirbel que cette

famille doit être considérée comme suspecte, et qu'elle re-

cèle souvent des propriétés vénéneuses. Plusieurs plantes

qui lui appartiennent, telles que la raiponce ( campanula
rapunculus), servent, il est vrai, quelquefois d'aliment;

mais ce n'est que dans leur jeunesse, parce qu'alors le mu-

cilage l'emporte chez elles sur les sucs propres
;
plus tard

,

l'action de l'air et de la lumière sur la végétation, produi-

sant un effet inverse , ne peut que contribuer à leur donner

des qualités au moins nuisibles.

CA!^IPA^'ULAIRE, genre de polypes de la famille

des serlulariées, ainsi caractérisés par de Blainville : ani-

maux liydriformes, pourvus d'une couronne simple de ten-

tacules ciliés, contenus dans des cellules urcéolées, c'est-à

dire en forme de cloche
,
pédicellées , attachées le long d'un

arc commun filiforme, rameux. Les espèces connues sont

divisées par ce zoologiste en deux groupes, selon que la tige

simple qui porte les individus est ou n'est pas volubile.

L. Laurent.

CAMPAiVULE, genre de plante appartenant à la pen-

tandrie monogynie de Linné, à la famille des campanu-
lacées de .lussieu , et qui se distingue facilement par son

calice monophylle , à cinq divisions, dont les sinus sont

quelquefois très-dilatés et réfléchis; par sa corolle, en forme

de cloche et à cinq lobes
;
par ses étamines, dont les anthè-

res, longues et droites, sont posées sur des filets tellement

larges à leur base qu'ils recouvrent le sommet de l'ovaire;

par son stigmate, divisé en trois ou cinq lobes; enfin, par

son fruit, qui consiste en une capsule à trois ou cinq loges,

dont chacune correspond à un lobe stigmatique, et s'ouvre

par un trou à la maturité. Les campanules sont des plantes

herbacées, ou très-rarement de petits arbrisseaux ,
qui ont

des fleurs numies de bractées et <lisposécs en épis ou en pa-

nicules, ou bien solitaires dans les aisselles des feuilles.

Parmi les espèces de ce genre qui servent quelquefois d'à-
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liment.'nous citerons la raiponce, el parmi celles qnicon-

tribuentTers la fin de l'été à l'ornement de nos jardins, le

carillon, la guntelce ou gant de Aotre-Dame , et plus

particulièrement la campanule àfeuilles dépêcher et la

campanule pyramidale.

La campanule à Jeuilles de pêcher (campanula per-

sici/olia , Linné
)
que l'on trouve communément dans nos

bois-taillis, a une tige grêle, droite, lisse, liante de 60 à 9a

centimètres, terminée par un épi de grandes fleurs bleues

ou blanches ,
qui doublent aisément ; les feuilles n'ont pas

de pétiole; celles de la base sont ovales oblongues; celles

deJa tige sont étroites, allongées, en fer de lance et dente-

lées; il y a trois lobes au stigmate et trois loges à la capsule.

La campanule pyramidale {campanula pyramidalis

,

Linné) est une herbe bisannuelle
,
qui croit naturellement

dans la Carniole et la Savoie. Sa tige, droite, simple, élevée,

porte à son sommet de grandes et belles fleurs bleues ou

blanches, disposées en thyrses pyramidaux.; ses feuilles,

lisses et dentelées, sont en cœur à la base de la tige, et

ovales allongées à sa partie supérieure ; le stigmate est à

trois lobes , la capsule à trois loges.

Parmi les espèces ligneuses , nous n'indiquerons ici que la

plus jolie, la campanule dorée {campanula aiirea, Linné),

arbuste toujours vert, qui croit spontanément à Madère, et

que l'on cultive en Europe dans les jardins , mais que l'on

est obligé de tenir dans l'orangerie durant l'hiver. Les tiges

sont épaisses et rameuses , les feuilles larges, ovales, den-

telées, lisses; les fleurs en panicules pyramidales, le calice

et la corolle jaunes , le stigmate à cinq lobes , la capsule à

cinq loges. Démezil.

CAMPBELL (Thomas), poète Anglais, né le 27 juil-

let 17'7, à Glasgow , suivit dès l'âge de treize ans les cours

de l'université de sa ville natale , où il remporta plusieurs

prix. -\près avoir terminé ses études en 1795 , il alla vivre

quelque temps dans le comté d'.Vrgyle , berceau de sa fa-

mille et de tout le clan des Campbell s. La nature sau-

vage et romantique de cette contrée frappa vivement son

imagination. Quelques petits poèmes qu'il y composa ob-

tinrent du succès dans les cercles littéraires, et furent cause

que, renonçant à la carrière de la jurisprudence
,
qu'il avait

embrassée, il se rendit à Edimbourg, où il fit la connaissance

de Stewart, de Jeffrey , de Brou g ham, etc.

Au printemps de 1799 il publia son poème the Pleasures

o/Hope (les Plaisirs de rEspérance,, qui fut accueilli avec

le plus vif empressement par le public, et obtint les hon-

neurs de quatre iditions en une seule année. Peu de temps

après il entreprit un voyage en Allemagne , où il agrandit à

Gœttingue le cercle de ses connaissance en littérature grec-

que, sous la direction de Heyne, et où plus tard il lut té-

moin oculaire delà bataille de Hobenlinden (1800), qu'il

a immortalisée par une élégie. En 1801 il revint i Edimbourg

par Hambourg, et, après s'être marié, s'établit à Sydenham,

près de Londres, où il commença une série de travaux Ut-

téraires destinés principalement à l'Encyclopédie d'Edim-

bourg. Ses Annals of Great Britain from the accession

of George III ta the peace of Amiens ( Londres, isos ) ne

sont pas une compilation sans mérite. Lorsqu'cn ls06 les

wliigs arrivèrent au pouvoir, Campbell, attaché à ce parti,

obtint une pension. .Mais, après la publication de sa Ger-

trude de Wgoming (Londres, 1S09) il sembla que sa verve

poétique fût épuisée, et dès lors il se consacra de préférence

à la prose. Ce qu'il a écrit depuis en vers, par exemple sou

poème narratif TUeodoric ( Londres, 1824 ) , n'a plus qu'un

mérite tout-à-fait secondaire.

Le-t meillenres productions de cette période de sa vie sont

consignées dans le A'eu) Monthly Magazine, revue (ju'il

fonda en 1821, et qu'il continua de diriger pendant dix ans.

En 1818 il avait fait un second voyage en .\llemagne, oii il

s'éîait lié avec Amdt. A son retour il publia ses Spécimens

0/ Brislisb Pontry (7 vol. Londres, 1819-1821; 2' édit.

en un vol., 1S41) avec des annotations critiques et biogra-
graphiques. Cet ouvrage peut à bon droit être considéré

comme le meilleur manuel de poésie anglaise. En 1820 il

fit à la Surrey Institution un cours 'le poésie qui attira un
grand nombre d'auditeurs, et figura parmi les promoteurs

les plus actifs de la création de l'Université de Londres,

pour l'organisation de laquelle, en 1825, il conçut un plan

nouveau. L'université de sa ville natale l'élut aussi en 1827

pour son lord recteur, élection renouvelée à deux reprises les

années suivantes. Une excursion qu'il lit à Alger lui fournit

les matériaux de descriptions extrêmement attachantes, qui

parurent dans le Metropolitan Magazine, autre revui' men-

suelle fondée en 18.31 sous sa direction. Il fut moins heu-

reux comme biographe. Sa Vie de Mistress Siddons ( 2 vol.

Londres, 1837) est une œuvre pâle et faible; et dans sa

Vie de Pétrarque ( 2. vol. Londres, 1841; 2' édit., 1843)

il a traité un sujet éminemment inspirateur avec peu de
sympathie poétique.

Jusqu'au dernier Instant de sa vie il ne cessa de pren-

dre le plus vif intérêt aux affaires de la politique. Il

témoigna surtout de la plus ardente sympathie pour la cause

de la Pologne
,
qu'il avait ctlebrée dans le premier ouvrage

sorti de sa plume : et il fit partie de la société littéraire po-

onaise fondée à Londres. Son dernier poème a pour titre :

the Pilgrim oj Glencoe (Londres, 1842). Il est mort à

Boulogne, après une longue maladie, le 15 juin 1844 On a

déposé sa dépouille mortelle dans la partie de l'abb.iye de

Westminster qu'on désigne ordinairement sous le nom poet's

corner (le coin des poètes), près de celles de Chaucer, de

Spenser, de Ben Jonson , de Dryden et d'autres illustrations

du Parnasse anglais.

[ Campbell a été bien certainement un des poètes anglais

les plus remarquables du dix-neuvième siècle. Le caractère

de son talent n'est ni la verve, ni l'éclat, ni la féconde ori-

ginalité, mais une fermeté concise, lucide et pour ainsi

dire transpaiente, un mélange de finesse et de vigueur qui

l'isole parmi les auteurs couteniporains. Sa veine peu lertile,

la précision quelquefois maniérée de sa diction , l'affectation

de laconisme qu'on lui reproche, trouvent leur compensa-

tion dans cette pureté et cette perfection de travail qui

classent quelques-uns de ses poèmes parmi les chefs-d'œu-

vre. 11 procède de Cray et de Cowley plus que de tout

autre poète. Dès l'àse de vingt-ans il publiait un poème

didactique , espèce d'anneau et de compromis entre l'école

de Pope, déjà passée de mode , et celle des nouveaux poètes

passionnés qui commençaient à poindre à l'horizon. les

Plaisirs de l'Espérance succédaient aux /"/aiiirs Je l'Ima-

gination, par Akenside, aux Triomphes du Caractère, |)ar

Hayley, et conicidaient avec les Plaisirs de la .Mémoire,

par Rogers : c'était une école moraliste et froide, compa.ssée

et trisle, nécessairement étrangère ou hostile à la vigueur

comme à la nouveauté de l'inspiration, .^iloptée par les

géniei» timides ou prudents qui ne voulaient pas se brouiller

avec l'école ancienne, elle dut néanmoins à Uogers et a

Campbell des accents heureux, pleins de sensibilité et quel-

quefois d'énergie. Encouragé par le brillant accueil que lui

faisaient à la fois les représentants du pas.sé et ceux de l'a-

venir, il chercha une voie plus libre et plus convenable à

l'originalité de son talent. C'était la grande époque du

combat à mort entre Napoléon et l'.ingleterre. Campbell

eut la gloire de chanter les diverses phases de cette lutle re-

doutable; les conlemporains ont été vivement émus de ces

petites pièces assez courtes, o'uvres vraiment lyriques, à la

fois odes antiques et chansons populaires ,
qui assurent à

Campbell dans son pays une situation analogue à celle de

Déranger parmi nous. Devenu le poète national , el assuré

d'ime pcu-sion sur l'Étal, il vécut dans la retraite, occupi' de

travaux littéraires. L'avenir rabattra quelque chose de l'a-

doialion dont la vie du poète fut environnée. Pour l'origi-

nalité, la grandeur et l'inspiialioD, Canipboll ne sera guère
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classé que parmi les poètes du second ordre. Ses ve^ritables

titres de gloire sont les chansons guerrières dont ilous avons

parli' , cliefs-d'cKiivre d'énergie et de précision , et le poëme

américain Gertrudc de Wyoming, récit en vers d'un in-

térêt pathétique et d'une grande énergie, où le contraste de

la civilisation et de la vie sauvage produit d'admirables ef-

fets. Le caprice et l'indépendante facilité de l'esprit man-

quent trop à ce ]iocte. Sculpteur attentif et vigoureux, soi-

gneux de son rhytlime et de ses images, il atteint quelquefois

l'obscurité à force de labeur, et la froideur à lorce de travail;

mais il a les qualités qui conservent les œuvres de l'art,

la solidité et la concentration. PhilarèteCuAstEs.
]

CAMPBELL ( John, lord), grand juge d'Angleterre et

l'un des plus savants jurisconsultes de la Grande-Bretagne,

naquit le 15 septembre 1781 , dans un village voisin d'E-

dimbourg, où son père était ministre. Après avoir terminé

SCS études à l'université d'Edimbourg, il vint à Londres, où

il fut pendant plusieurs années attaché à la rédaction du

Morning-Chronicle pour rendre compte des séances des

chambres et des tribunaux. Devenu avoué à partir de 1S06,

il acquit peu à peu une brillante clientelle et une grande

réputation comme jurisconsulte. Aux occupations de son

cabinet, il ne laissa pas toutefois que d'ajouter les travaux

de l'écrivain, en publiant de courtes notices sur les points de

droit les plus importants qu'avaient à décider les cours du

hing's bench et des common pleas. Il y fit preuve d'un

rare talent pour élucider avec impartialité les questions les

plus compliquées , talent qui, joint à sa loyauté et à sa

franchise , lui a mérité la place distinguée qu'il occupe dans

le parlement et dans la magistrature. Son mariage avec la

fdle de lord Abinger,alorssir James Scarlett, ajouta encore

en 1821 à sa considération dans le monde. C'est à fort peu de

temps de là qu'il fut pour la première fois élu membre du
parlement, où il se rattacha par conviction au parti des

whigs, et où il exerça bientôt une grande influence dans

toules les discussions relatives à des questions de droit. A
doux reprises il fut élu représentant de la ville d'Edimbourg.

Nommé king's counsel sous le ministère Canning (1827),

elsolicitor gênerai sous celui de lordGrey ( 1832), puis en

1 836 nttornetj gênerai , il jouit alors en cette qualité d'un

traitement annuel de plus de 10,000 liv. st. (250,000 fr.).

Lors delà crise de 1835 il rendit à son parti un service des

plus importants en l'emportant aux élections, par un discours

où il se départit de sa modération habituelle, sur le candidat

que lui opposaient les tories. Après la retraite de Peel, en

1835, on lui rendit ses fonctions d'allorvey gênerai , et le

ministère Melbourne, pour lui témoigner sa reconnaissance,

érigea, le 19 janvier 1836, une pairie nouvelle en faveur de

sa lemme. On ne lui conféra pas alors à lui même les hon-
neurs de la pairie, parce qu'on ne croyait pas encore pou-

voir se passer de ses services dans la chambie basse. Ce-
pendant en 1841, quand l'administration wbig fut près de
sa lin, il fut nommé lord chancelier d'Irlande et en même
temps créé pair du royaume. Quelques semaines après , il

était obligé de céder cet emploi cminent à un tory. Depuis
cette époque lord Campbell compte au nombre des chefs

;lc son parti dans la chambre haute.

Ses travaux politiques, si nombreux, n'ont pas laissé que
delui permettre quelques loisirs qu'il a noblement consacrés

aux lettres. C'est ainsi qu'on l'a vu publier successivement
Lives of ffie Lord chancelors of England (7 vol. Londres,
1845-I8'i7), et Lives of the Chiejs justice of Engkmd
(Londres, ISM).

Cependant, dès l'année 1846 la reconstitution d'un cabinet
wbig avait eu pour résultat de lui faire donner la charge de
chancelier du duclié <le Lancaster, avec siège dans le con-
seil; enfin, au mois de mars ISôO il a été appelé aux émi-
nentes fonctions de lord grand juge du gueen's bench.

CAMPBELLS ( Clan des ). Celte antique et célèbre tribu

«écossaise appartenait à la nation des Scott ou Écossais pro-

prement dits, qui vint d'Irlande, dans le courant du troi-

sième siècle, occuper les contrées septentrionales de Ut

Grande-Bretagne , et changea leurs noms il'Alben ( la mon-
tagne) et dcCelt/ddon ( la forêt) en celui déterre des Scott
{Scotland). Une tradition très-accréditée parmi les Camp-
bells leur donne pour ancêtre, c'est-à-dire pour premier
chef, pour fondateur du clan, un guerrier uomnié Dermid
ou Diarmid , compagnon d'armes d'Ossian et de Gaul, et ils

occupèrent probablement dès ce temps reculé quelques
cantons du pays d'Argyle Après être demeurés longtemps
conibndùs parmi les clans de second ou de troisième ordre
ils ne commencèrent à figurer avec éclat que vers la fin du
treizième siècle. Durant la terrible lutte qu'AIaster ou
Alexandre III, roi d'Ecosse, eut à soutenir contre les Nor-
végiens, Callum, chef des Campbells , contribua glorieuse-

ment à repousser des rivages écossais les envahisseurs Scan-
dinaves, et mérita par ses exploits d'être surnommé More
ou le Grand. Son nom devint même la qualification patro-
nymique de tous les chefs du clan Campbell ses succes-

seurs; ils prirent désormais le titre de Mac-Callwn-More
(fils de Callum-le-Grand ), et c'est encore ainsi que les mon-
tagnards de l'Argyleshire désignent le duc d'Argyle, héri-

tier et descendant du vieux héros de leur race. Le fils de
Callum-More, Neil-Campbell , se distingua par un courage
et un patriotisme inébranlables, pendant l'usurpation san-
guinaire d'Edouard I"'. Tandis que la plupart des grands
d'Ecosse courbaient la tête devant le despote étranger, ou
même lui prêtaient secours contre leurs compatriotes, Neil-

Campbell et sa tribu n'abandonnèrent jamais le parti na-
tional, secondèrent bravement William Wallace, et s'atta-

chèrent ensuite à la fortune de Robert Bruce ; ilsfonnaient

la meilleure partie de sa petite armée , lorsque après sa dé-
faite i Methven , Robert voulut chercher un refuge dans le

pays de Lorn. Les puissantes tribus de Coniyu et de Mac-
Dougal lui fermèrent le passage : les patriotes succombèrent

encore, et Neil-Campbell resta sur le champ de bataille.

Plus tard , lorsque la victoire fut revenue sous la ban-
nière de Robert JJruce , ce prince n'oublia pas plus ses amis

que ses ennemis; il écrasa les Comyn et les Mac-Duugal, et

enri.chil les Campbells des dépouilles du clan Dougal. De
celte époque date la puissance et la prospérité des Camp-
bell. Ils n'occupaient auparavant qu'un canton assez peu
étendu aux environs du lac Avve ; Robert leur livra la plu-

part des domaines de Jan de Lorn, chef des Mac-Dougal,
qui possédait un très-vaste territoire dans l'Argyleshire, le

Lorn et le Morven. Les ,'\Iac-Callum-Moie s'élevèrent ainsi

au niveau des plus grands feudataires écossais, et ne virent

plus au-dessus d'eux dans la montagne que les Mac-Donald
des lies. Pendant le reste du moyen âge , les Campbells par-

ticipèient à toutes les guerres extérieures et intérieures de
l'Ecosse, tantôt amis, tantôt ennemis de la couronne.

Lorsqu'on reçut en Ecosse la nouvelle du supplice de

Marie Stuart, Jacques 'VI, fils de cette princesse in-

fortunée, se contenta d'ordonner un deuil général. Le
comte d'Argyle , chef des Campbells, vint alors à la cour de
Jacques couvert de son armure au lieu de vêiements fu-

nèbres , comme pour indiquer au roi la nature des honneurs

funéraires qu'il fallait rendre à la victime d'ÉUsabetb. L'é-

goiste et faible Jacques 'VI fe'gnit de ne pas comprendre la

muette démonstration d'Argyle. La conduite du chef gael

était d'autant plus remarquable, qu'ayant embrassé le pro-

testantisme durant les luttes religieuses de son pays, il n'a-

vait point d'intérêt personnel à venger la catholique Marie

Sluart. Les Campbells, comme tous les autres montagnards,

! se souciaient assez peu des controverses reUgieuses qui

exaltaient tous les esprits parmi les habitants de la plaine :

cependant ils abjurèrent le catholicisme à l'instar de leur

Mac-Calhmi-Move.

Lorsque les presbytériens jurèrent entre eux la fameuse

ligue dite le Covenanl (1C37), et prirent les armes povir
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repousser la liturgie anglicane, que leur voulait imposer

Charles r', le comte régnant d'Argjle, habile politique,

mais assez peu pourvu de courage militaire , fut l'un des

plus zélés défenseurs de Vvnion presbytérienne. Cliarlesp',

mal soutenu par la nation anglaise , fut obligé de céder, et

créa même Arg) le marquis, en gage de réconciliation. Cette

trêve fut de courte dune , et la guerre recommença avec fu-

reur. On sait quelle en fut l'issue, malgré les brillants avanta-

ges remportés d'abord par Mon tr ose, général des troupes

royales en Ecosse. Vainqueur dans les montagnes et dans les

basses- terres, il succomba au fond des Clieviots, devant

une armée presbytérienne. Après la ruine du parti royal , le

marquis d'Argyle, soutenu par toutes les forces du Covenant,

exerça des représailles cruelles contre les dévastateurs de

son comté : une grande partie des Mac-Donald furent dé-

truits ; leur plus illustre chef, Alaster Colkitto, fut pris,

condamné à mort et exécuté. Cependant, lorsque Montrose

lui-même , fait prisonnier dans le nord , eut été amené à

Edimbourg pour se voir livré par le parlement écossais au

supplice des traiires , Argyle eut la pudeur de ne point se

faire le juge de son rival, et ne parut point au parlement le

jour où la sentence fut prononcée. Lord Lorn , son fils,

moins scrupuleux , assista aux derniers moments de l'en-

nemi de sa maison , et contempla la fin tragique de Mont-

rose avec une joie barbare (1650).

Charles II , rappelé au trône douze ans après la mort de

son père, vengea tardivement Montrose, et lit faire le procès

au marquis d'Arg) le, qui eut la tète tranchée pour crime de

haute trahison (1661). Cette tète sanglante fut exposée sur

la Tour, où avait figuré précédemment celle de Montrose.

Argyle montra sur l'échafaud ce courage passif et resigné

qu'on a remarqué chez des hommes absolument dépourvus

de bravoure guerrière. Le comte Archibald , lord de Lorn,

fds du célèbre marquis , fut persécuté avec le même achar-

nement : on lui intenta, pour quelques paroles irapnidentes,

une accusation de lèse-majesté , et il fut condamné à mort.

Cependant Charles II recula devant la servilité féroce de ses

juges, et se contenta de retenir le .Mac-Callum-More pri-

sonnier. Argyle parvint plus tard à se sauver en Hollande.

Lorsque Jacques U, succédant à son frère Charles, eut

commencé le cours d'un règne oppressif et linpolitique
,

Argyle , d'accoid avec le duc de Montmouth , fils naturel de

Charles II, voilut exciter une révolution en Ecosse. Cette

tentative prématurée devint funeste à son auteur : Argyle

,

en vain secondé par son clan , fut abandonné des seigneurs

qui s'étaient joints à lui ; il tomba au pouvoir des royalistes

,

et fut décapité parla maiden {\a jeitjie fille), machine

analogue à la guillotine française. « C'est la jeune fille la

plus agréable que j'aie embrassée de ma vie! •• dit-il en

s'approchant de l'instrunient de mort. Sa conduite avait été

conforme jusqu'au bout à celte étrange bravade
(
icsô ).

Plus de vingt chefs subalternes d'entre les Campbells furent

égorgés avec leur Mac-Callum-More. L'Argylesliire fut dé-

vasté et confisqué , l'héritier de ses comtes obligé de s'en-

fuir en .Amérique, et le nom de cette maison condamné à être

aboli (1685).

Le comte de Breadalbain, chef d'une subdivision du clan

des Campbells, succéda au pouvoir des marquis d'Argyle

sur toute la tribu. La chute de Jacques II et l'avènement

du roi Guillaume ( 1688 ) ne tardèrent pas à rendre au\

Campbell leur ancienne importance dans les hautes-terres.

A la révolution de 1688 le fils du malheureux comte Archi-

bald avait été anmistié, réintégré dans ses biens et investi du

titre de duc, en dédommagement de ce que lui et les siens

avaient eu à souffrir de la part des Stuarts. Ce seigneur ne

prit point une part bien remarquable aux affaires du temps;

mais son (ils John annonça dès la première jeunesse les ta-

lents politiques du fameux marquis, joints aux vertus guer-

rières que celui-ci n'avait jamais possédées. Nommé lord

baul-commissaire près le parlement d'Ecosse en iTOi, John,

devenu duc d'Argyle, contribua beaucoup à l'adoption de l'u-

nion législative entre l'Angleterre et l'Ecosse. Cette mesure

,

qui détruisit la nationalité écossaise en absorbant le parle-

ment écossais dans celui d'.\ngleterre, fut opérée par les

moyens les plus honteux, et l'argent seul décida la plupart

des membres du parlement écossais à accepter ce suicide

politique. Cependant, le duc d'Argyle montra toujours un
caractère trop noble et trop élevé pour qu'on put le soup-

çonner d'avoir partagé la vénalité de ses collègues, et sans

doute sa sagacité avait pressenti les avantages incontestables

que l'Ecosse retirerait un jour de cette union , d'abord si

odieuse. La reine .\nne récompensa le duc John de sa coopé-

ration aux projets du gouvernement en le créant pair d'An-

gleterre, comte de Greenwich et baron de Chalham. User- •

vit ensuite sous Marlborougli , et fut chargé du commande-
ment des forces anglaises en Espagne vers la fin de la guerre

de la succession ; mais on laissa cette armée manquer de

tout , et John Campbell fut forcé d'en ramener les débris à

Minorque Le commandement en chef de l'Ecosse et le gou-

vernement de la citadelle d'Edimbourg ne le réconcilièrent

point avec la faction tory, qui dirigeait alors les affaires

et préparait sourdement les voies à la restauration du fils

exilé de Jacques II ( Jacques YII d'Ecosse ). On sait que

la mort subite de la reine Anne (
1"'' août 1714 ) déconcerta

les projets des tories et permit aux paitisans de la siicces-

sion prolestante d'élever ù la royauté et d'appeler à Lon-

dres, sans opposition, l'électeur de H.inovre(Gioiges I").

Argyle, qui avait naguère dénoncé au parlement les menées

des conseillers de la reine Anne, soutint avec énergie le

nouveau gouvernement, d'abord dans le conseil, puis sur

les champs de bataille contre Mac-Intosh, le comte de

Mar et autras chefs Jacobites, quand l'ancien parti royaliste

et catholique des montagnes eut levé l'étendard de l'insur-

rection (6 septembre 1715), proclamé roi le prétendant Jac-

ques Stuart, et occupé l'importante ville de Pertli. L'aftaire de

Sherifniuir, où Argyle ne comptait guère que 4,000 hommes

sous ses ordres, tandis que l'armée du comte de Mar s'élevait

à plus du double, était demeurée indécise; mais ses résultats

furent tout àl'avantaged'.^rgyleet de son parti: la désunion

et le découragement s'introduisirent parmi les chefs de l'in-

surrection ; l'arrivée en Ecosse du prétendant Jacques Stuart

ne rétablit pas leurs affaires , et bientôt ce giand parti se

dissipa de lui-même sans tenter de nouveau le sort des

armes.

Le duc d'Argyle avait sauvé l'une des trois couronnes

de Georges r' ; il en fut récompensé royalement : lorsque

la fin de la guerre eut rendu ses services moins indispen-

sables, il se vit privé de tous ses emplois
,
peut-être parce

qu'il s'était opposé aux réactions et à l'abus qu'on voulait

faire de son triomphe. L'injustice et l'ingratitude du gouver-

nement à son égard redoublèrent encore la haute estime que

portaient au duc tous ses corapatrio.tes, même ^eux contre

lesquels il avait combattu.

Après la mort de cet homme justement célèbre, les Camp-

bells restèrent fidèles à la cause qu'il avait glorieusement

défendue : ils figurèrent dans les armées de Georges II

pendant l'expédition brillante et malheureuse du prince

Charles-Édoua rd ( 1745-1746 ) ; un millier d'entre eux,

commandés parle colonel Campbell, qui fut depuis duc d'Ar-

gyle, assistèrent à la bataille de Falkirk, où le général

Hawley fut vaincu par les montagnards jacobites. Un ba-

taillon de fiOO Campbells contribua à <lécider contre les

Stuarts la fatale journée de Cul loden ; ce furent les seuls

montagnards qui prirent part à la sanglante victoire du gou-

vernement sur la grande armée des montagnes. CuUodcn fut

la fin lie la vieille Ecosse ; l'esprit de c/an, les mn-urs, l'in-

dépendance de la race galliiiue n'y .survécurent pas : on pros-

crivit jusqu'à son costume national, et la race des Campbells

ne fut pas e.xcmpliie des mesures générales qui réduisirent

les belliqueux enlanis li'Mbcn à la condition des paysans

I
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anglais. Beaucoup de membres de cette grande famille, qui

n'était plus un clan, abandonnant les Hautes-Terres d'Ar-

gyle, cherchèrent fortune en Angleterre et même en Amé-

rique, et il est aujourd'hui peu de contrées des deux hémis-

phères où l'on ne rencontre des Campbells. Henry Martin.

CAMP DU DRAP D'OR. Le luxe incroyable déployé

à l'envi par François I"' et par Henri VIII, lors de la

célèbre entrevue qu'ils eurent, en 1520, dans un champ

situé entre Guines et Ardres , fit donner à ce lieu le nom de

Camp ou champ du drap d'or. La politique avait depuis

lon"temps préparé cette conférence, dans laquelle François I"

espérait, en gagnant l'amitié et l'alliance du roi d'Angleterre,

déjouer les intrigues de Charles-Quint, qui déjà était

allé visiter Henri VIU; et elle se termina par un traité où

fut confirmé le mariage du dauphin avec Marie d'Angleterre.

D'excessives mesures de précaution avaient, au reste, été

prises des deux côtés; et c'est ainsi qu'on avait choisi pour

l'entrevue des deux monarques la plaine qui séparait le châ-

teau d'.Ardres, appartenant à la France, de celui de Guines,

appartenant à l'Angleterre, afin que les deux monarques se

trouvassent en sûreté chacun dans un poste fortifié. Le pro-

tocole convenu et arrêté pour la circonstance portait que

François 1" et Henri YIII s'avanceraient à la rencontre l'nn

de l'autre, faisant chacun la moitié du chemin , sous l'escorte

de leurs gentils-hommes, au milieu des tentes et des pavillons

dont cet espace était couvert. Voici la description que nous

en a laissée le nKuéchal de Bouillon, dit de Fleuranges :

« Avoit fait le roi de France les plus belles tentes qui furent

iamais, et le plus grand nombre et les principales étoient de

drap d'pr fusé dedans et dehors , tant chambres que salles

et galeries; et tout plein d'autres draps d'or ras, et toiles

d'or et d'argent. Et avoit dessus les dites tentes force devises

et pommes d'or ; et quand elles étoient tendues au soleil, il

les faisoit beau voir. Et y avoit sur celle du roi un saint

Michel tout d'or, afin qu'elle fût connue entre les autres,

mais il étoit loiil creux. »

Ces merveilles de magnificence coûtaient jher à la France,

car tout ce que les agents du fisc étaient parvenus à arra-

cher aux populations exténuées, sous prétexte de relever

les forteresses du royaume et de faire élire François empe-
reur, y fut dévoré. Et cependant, le fastueux monarque, d'a-

près le chroniqueur que nous venons de citer, dut s'avouer

vamcu en luxe par le roi d'Angleterre. Fleuranges ajoute en

effet : « Or, quand je vous ai devisé de l'équipage du roi

de France, il faut que je vous devise de celui du roi d'An-

gleterre, lequel ne fit qu'une luaison, mais elle étoit trop

plus belle que celle des François et de plus de coùtance ; et

étoit assise la dite maison aux portes de Guines, assez proche

du cliûteau ; et étoit de merveilleuse grandeur et carrure, et

étoit ladite maison toute de bois, de toile et de verre ; et étoit

bien la plus belle verrine que jamais l'on vit ; car la moitié

de la maison étoit toute de verrine ; et vous assure qu'il y
faisoit bien clair. Et y avoient quatre corps de maison, dont

au moindre vous eussiez logé un prince. Et étoit la cour

de bonne grandeur , et au milieu de ladite cour et devant

la porte y étoient deux belles fontaines qui jetoient par trois

tuyaux, l'un hypocras, l'autre vin, et l'autre eau. Et faisoit

dedans ladite maison le plus clair logis qu'on sauroit voir

et la chapelle de merveilleuse grandeur et bien étoflée, tant

de reliques que de tous autres parements , et vous assure

que si tout cela étoit bien fourni, aussi étoient les caves, car

les maisons des deux princes durant le voyage ne furent

fermées à personne. »

Beaucoup de seigneurs anglais et français, qui se piquèn nt

d'émulation, à l'exemple de leurs souverains, quittèrent le

Camp du drap d'or couverts de dettes ou ruinés, ce qui fit

dire à Dubellay dans son langage naïf et figuré que « plu-

sieurs y portèrent leurs moulins, leurs forêts et leurs prés sur

leurs épaules. <•

Les deux rois se rencontrèrent le 7 juin. Ils s'embras-
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sèienf , entrèrent dans le palais, et y signèrent un nouveau
traité rédigé par Wolsey et par Robertet, et confirmant
celui de 1508, par lequel il avait été stipulé que Tournay se-
rait rendu à la France. La méfiance qui avait présidé , de
part et d'autre, aux préparatifs de l'entrevue, eût beaucoup
nui sans doute aux plaisirs et aux festins dont elle devait
être le prétexte, si dès le lendemain François 1", qui,
ajoute le maréchal de Fleuranges, . n'i toit pas homme soup-
çonneux, et qui étoit fort marry de quoi on n'ajoutoit pas
plus de foi les uns aux autres, .. laissant de côté toutes les

formalités d'étiquette arrêtées par les commissaires, alla à
Guines voir Henri VIII sans être attendu. Il entra dans la

chambre de ce monarque, qui dormait encore, l'éveilla et

l'aida à s'habiller. Le lendemain , Henri Vlll lui rendit sa

visite, et dès lors pendant trois semaines, c'est-à-dire jus-

qu'au 21 juin, les deux cours passèrent leur temps en dé-
duits et choses de plaisir. Ce ne fut que bals, festins,

joutes, etc. « Un jour , dans une de ces joutes , rapporte
encore notre chroniqueur, le roi d'Angleterre print le roi de
France par le collet, et lui dit : Mon frère, je veux lutter

avec vous , et lui donna un attrape ou deux. Et le roi de
France

,
qui est fort et bon lutteur , lui donna un tour de

Bretagne et le jeta par terre , et lui donna un merveilleux

saut. I.

Voilà comment se pratiquait au seizième siècle Yentente
cordiale, et chacun conviendra sans doute que François 1'^

en comprenait à merveille la théorie ; mais force est d'avouer
que dans la pratique il se montrait évidemment inlérieur

à son magnanime allié. Il ne tarda pas en effet à voir qu'il

en était pour ses frais de drap d'or
, puisqu'au moment

même où il prodiguait si follement les trésors de l'État

,

Charles-Quint trouvait moyen de gagner Wolsey à ses in-

térêts. Aussi, à son retourdu Camp du drapd'or, Henri VIII,
ayant rencontré par hasard l'empereur à Gravelines , re-

nouvela avec lui son alliance et ses anciens engagements.
CAMPE (Joachim-Henri), auteur d'ouvrages à l'usage

de la jeunesse et de l'enfance et de travaux lexicographiques
justement estimés, né en 1746, à Deensen, dans le duché de
Brunswick, mort à Brunswick, le 22 octobre 1S18, étudia

la théologie à Helmstœdt et à Halle, et fut nommé en 1773
amnônier du régiment du prince de Prusse à Potsdam; mais,
vivement frappé de l'aspect des misères humaines, il se

sentait plus particulièrement du penchant pour l'éducation

de la jeunesse, convaincu qu'une réforme dans le système
suivi jusque alors ne pourrait qu'avoir les suites les plus heu-
reuses pour l'amélioration des conditions générales d'exis-

tence de l'humanité. Ce fut aussi la direction définitive qu'il

suivit a partir de l'année 1776. Après avoir remplacé pen-
dant quelque temps Basedow en qualité de recteur ou de
principal de l'établissementd'instruction publiqueque celui-ci

avait fondé à Dessau sous la dénomination de Philanthro-
pin , il fonda à Hambourg pour son propre compte une
maison d'éducation que la faiblesse de sa santé ne larda pas à

le forcer de céder à Trapp, son collaborateur, pour aller s'é-

tablir dans un petit bourg des environs de Hambourg. En 1787
cependant il lut nommé conseiller d'écoles par le gouver-
nement de Brunswick, qui l'employa à la réforme de ses

écoles. C'e.st aussi à Brunswick qu'il fonda bientôt une li-

brairie, demeurée florissante longtemps encore après qu'il

l'eut cédée à son gendre, et qui pendant les trente premières

années de ce siècle fut en possession d'approvisionner

presque exclusivement l'Allemagne protestante de livres à

l'usage de la jeunesse Lorsque Campe se sentit vieillir, il

renonça à son emploi administratif et au commerce, pour ne

plus s'occuper que de la composition de ses ouvTages péda-

gogiques et autres et vnvre dans le cercle étroit de sa famille.

Dans ses ouvrages philosophiques Campe apparaît tou-

jours comme un homme animé des plus nobles sentiments.

Ses Lettres écrites de Paris à l'époque de la dévolution

(Paris, 17yo )
produisirent à l'époque où elles parurent la
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plus vive impreisiou. La pensée y est sans doute aussi har-

die que l'expression y est libre ; mais on peut leur reprocher

un ton d'exagération qui ne s'explique de la part d'un pen-

seur ordinairement si calme et si sage que par l'enthousiasme

presque général qu'excitait alors le grand mouvement de

rénovation sociale dont la France était le théâtre. L'amélio-

ration des mœurs, l'accrc'sseinent des richesses intellec-

tuelles , la transformation complète du système jusque alors

suivi dans l'éducation de la jeunesse, tel est le but qu'il s'est

constamment proposé dans ses divers écrits. Les services

qu'il a rendus sous ce rapport ont été généralement reconnus

et appréciés , encore bien qu'on ait pu blâmer quelques opi-

nions hasardées au sujet de l'antiquité classique, son en-

gouement prolongé pour les idues particulières de Basedow

désignées sous le nom ie philanthropinisme et la direction

pratique qu'il suivit. Ses ou\Tages à l'usage de la jeunesse

ont eu pendant longtemps une vogue extraordinaire, et il en

est. dans le nombre dont la vogue se soutient même encore

aujourd'hui. La collection complète n'en forme pas moins de

trente-sept volumes. Dans le nombre , celui qui a pour titre

Le i\ouicaii Robinsoti a été traduit dans la plupart des

langues de l'Europe. Sdi Découverte de VAmérique iohlenu

un succès presque égal.

Quoique ses eflorts pour purifier et enrichir la langue

allemande aient souvent dépassé le but , on doit reconnaître

qu'ils n'ont pas laissé que de produire quelques fruits utiles.

Sous ce rapport, il laut surtout mentionner son Diction-

naire de la Langue Allemande ( 1S07 ) et son Dictionnaire

explicatif des termes étrangers imposés a la langue al-

lemande (2' éJilion, 1813).

CA5IPÊC11E, ou plutôt San-Francisco de Campèche,

appelé par les indigènes Kimpesh, ville de la côte occiden-

tale de la presqu'île de Vucalan , dépendante de la fédéra-

tion mexicaine, est située à l'embouchure du Rio de San-

Francisco , dan-i la baie du golfe de Jlexique qui porte le

même nom. Elle est tout entourée de montagnes et défendue

par quatre tours. Ou y trouve deux belles églises, deux cou-

Tents, un hôpital et de jolies maisons
,
qui du port présen-

tent le coup d'ail le plus gracieux. Ce port, le meilleur de

toute la côte, est protégé par une digue deôO mètres de lon-

gueur ; mais il est mal organisé et trop peu profond , d'où

résulte pour les naviresd'uu fort tonnage la nécessitéde rester

à l'ancre dans la rade. D'après les documents les plus récents

la population de Campèche s'élevait à 26,000 âmes. L'indus-

trie y est assez insignifiante, et se borne à peu près à la fa-

brication de quelques étoffes de coton. En revanche le com-

merce y est aussi actif qu'important, et a pour objets

principaux la cire et le bois dit de Campèche. La ville est

entourée de riches jardins et de belles promenades. Mais

l'eau potable y manque complètement, et il faut l'aller cher-

cher à dos de mulet à une assez notable distance.

Le district dont Campèche est le chef-lieu compte une popu-

lation totale de 1 13,000 habitants répartis sur une superficie

de 324 myriamètres carrés, et produit du riz, du sucre, du

bois de Campèche , du marbre et du sel. La ville fut fonilée

en 1540 , mais eut de <hire3 traverses à supporter. C'est ainsi

qu'elle fut prise par les .\nglais en 1659, par des forbans

en iCTSet 16S5, et détruite en très-grande partie.

Lors de la dernière insurrection contre le Mexique, dont

le Yucatan fut le théâtre, la ville de Campèche devint le

principal centre des Iwstiliîés commencées en novembre 1842.

Le 18 de ce même mois un combat opiniâtre fut livré sous

ses murs entre les insurgés et les Jlexicains, qui perdirent

beaucoup de monde, et dont tous les efforts pomse rendie

maîtres de la place furent aussi inutiles par teire que par

nier. Six jours après, ayant engagé une nouvelle bataille

pour s'emparer des hauteurs qui dominent la ville, ils furent

plus heureux. Ce()endant les assiégés parvinrent à les en

chasser dès les premiers jours de 1S4.3. Le l""^ février sui-

vant, les Mexicains, après s'être rendus maîtres de Chica,
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se disposaient, sous les ordres du général .\udrade, à livrei

une nouvelle attaque à Campèche; mais dès le 4 du même
mois les insurgés, commandés par le général Llergo, sor-

tant des murs de la ville, remportèrent sur les troupes mexi-
caines un avantages! décisifqu'ils n'hésitèrent plus à proclamer

leur indépendance et à arborer un nouveau drapeau national.

CiVMPÊCHE (Bois de). Ce bois, appelé aussi boii

d'Inde , est le produit de Vhxmaloiylum campechianum

,

arbre très-épineux
,
qui devient quelquefois très- gros. Cet arbre

appartient à la décandrie monogynie, famille des fausses lé-

gumineuses, et il a reçu différents noms suivant les pays

d'où on le tire. Il nous en arrive principalement de la cote

orientale de l'.^merique du sud , et en petite quantité des

Antilles. Le bois de Campèche est très-dur, compacte, solide,

très-pesant, aisé à travailler, et susceptible d'un beau poli :

aussi en fait-on quelque usage dans la petite éhénisterie ; mais

son principal emploi est comme ingrédient pour les teintures.

Il nous arrive en bûches plus ou moins grosses, dépouilUes

en grande partie de leur aubier, et pesant jusqu'à 200 kilo-

grammes. Ce qui reste de l'aubier est d'un blanc jaunâtre.

On distingue dans le conmieice, à des prix très-variables,

d'après les divers lieux de provenance, 1° \e Campèche
cuupc d'Espagne; 1" le Campèche coupe d'Haïti; 3° le

Campèche coupe de la Martinique ; 4" le Campèche coupe

de la Guadeloupe. Le Campèche coupe d'Espagne est sur

le bois de coupe fraîche , à l'extérieur, d'un rouge noir, et

la nuance rouge disparaît compkteiiient en vieillissant. A
l'intérieur la couleur est d'un rouge jaunâtre , et quelquefois

grisâtre. Les bûches de la coupe d'Espagne sont très-variables

dans leur grosseur, et pèsent de 10 à 200 kilogrammes. Ces

bilehes sont en général mal arrondies , souvent noueuses,

offrant quelques cavités, et coupées aux extrémités en forme

de coin; elles ont de 1™,30 à l'",45 de longueur. La coupe

d'Haïti offre des bûches aplaties , noueuses , sillonnées lon-

gitudinalcment; elles portent en général plus d'aubier que

colles de la coupe d'Espagne. Les coupes Martinique et Gua-

deloupe se ressemblent beaucoup par l'aspect : bûches tor-

tueuses, petites'et fort irrégulières, chargées d'aubier, pesant

seulement de 5 à 25 kilogrammes. On préfère la coupe

Maitinique à la coupe Guadeloupe.

En général les couleurs qu'on obtient de ce boLs en tein-

ture n'ont que peu de solidité quand on veut leur conserver

dans les premiers moments quelque éclat. On ne parvient

guire à leur donner de la fixité qu'aux dépens de la pureté

dci nuances : c'est ainsi qu'une addition d'écorce de bouleau,

de brou de noix, etc., en fonçant la couleur du Campèche
et en l'altérant plus ou moins , la fixe plus solidement. Quoi

qu'il en soit, le bas prix de cet ingrédient tinctorial, la faci-

lité qu'on trouve à s'en procurer de qualité toujours égale et

l'abondance du suc colorant qu'on en peut extraire sans

difficulté , en font faire une consommation très-étendue dans

nos ateliers de teinture. 11 entre d'ailleurs avec beaucoup

d'a\antage dans toutes les brunitures. Pelouze père.

CVIIPEMENT. Voyez Camp et Castramétation.

C.V.UPEM ou C.\MPER, vUle de la province d'O-

veryssel ( Hollande ), d:ms l'arrondissement de Zwolle , située

sur la rive gauche de l'Yssel, à peu de distance de son erabou-

diure dans le Zuydei-zée et de l'île en forme de delta qu'il y

forme, et à laquelle elle donne son nom , au milieu d'une

contrée qui peut être à volonté complètement inondée , est

entourée de fossés et d'ouvrages de fortification en mauvais

étal. Un beau pont, long de 243 mètres, jeté sur, l'Yssel, y

conduit. En lait de constructions, on y remarque surtoiiiriiOlel

de ville. Elle possède un collège et une population de 9 à

10,000 habitants, dont la principale industrie est la construc-

tion des navires et la préparation de la chaux.

La fondation de Campen remonte i l'aimée 1296. Celait

auticfois une ville libre de l'Empire, faisant partie de la li-

gue hanséatique et le cintre d'un important commerce, qui

par suitede l'accumulation des sables à l'emboucliurede l'Ysse.
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et de la formation successive du banc appelé Camper-Dicps

a toujours élé décroissant, et se trouve aujourd'hui rédujl

presque à la vente de nattes, de corbeilles et autres ustensiles

en osier. Les Hollandais s'en emparèrent en 1578. Elle fut

contrainte de se rendre en 1672 aux troupes combinées du

roi de France et de l'électeur de Munster, qui y commirent

i'-eaucoup d'excès et détruisirent la tète de pont existant sur

li rive droite de TYssel.

CAMPEX (Jacob Van), architecte célèbre, né àHarlem,

vers la fin du seizième siècle, mort en 165S. 11 s'était

l'abord destiné à la peinture, et la tradition veut qu'au

moment de son départ pour Rome , où il avait dessein de

se perfectionner dans cet art , une vieille diseuse de bonne

aventure lui prédit qu'il en reviendrait arcbitecte, que rinjtd

de ville d'Amsterdam serait brùlc, et qu'il en construirait

un beaucoup plus beau. Quoi qu'il en soit de celle prédic-

tion
,
qui pourrait bien avoir été faite, comme tant d'autres,

après coup , les choses se passèrent coimue il est dit ici, et

la Hollande doit son plus bel édifice à Van Campen. 11 cons-

truisit en outre, dans la même ville , un théâtre , celui de la

Comédie hollandaise. Plusieurs mausolées, élevés en l'hon-

neur des amiraux les plus illustres dont s'honore le pays
,

ainsi que le palais du prince îlaurice de Nassau , à la Haye

,

sont encore de lui.

CAMPEiXOX (Fr.V-m;o!s->'icol\s-Vincent), biographe

et ami de D u c i s , neveu du poêle Léonard, naquit à la

Guadeloupe, en 1772. Il arriva en France à l'âge de quatre

ou cinq ans. Il en avait à peine treize quand sa modeste fa-

mille vint se fixer à Sens, où il fit son éducation, .\tteint par

les événements de la Révolution ilans les amis, les protecteurs

qnll avait à la cour, il composa pom' la reine
,
peu de temps

avant la chute du trône, une romance qui eut un grand

succès , et força l'auteur de fuir à l'étranger, où il vécut

des leçons qu'il donna. Ce fut alors qu'il écrivit son Voyage

à Chambérij, petit livre en prose et en vers, où respirent

les vertns de la famille. Ramené en France par la santé de

son vieux père, alors que Robespierre était encore au pou-

voir, il se tint à l'écart jusqu'au consulat, où il obtint la place

de chef du bureau des théâtres au ministère de rbiférieiir.

Sous l'Empire il fut sévèrement censuré pour avoir, en cette

qualité, autorisé la représentation de VAntichambre , opéra-

comique de son ami Dupaty, dans lequel Napoléon crut

voir des allusions injurieuses à sa nouvelle cour. Jlais il n'en

conserva pas moins sa place, dont il fit marcher de front les

devoirs avec le culte des muses, comme on disait alors.

L'année 1800 vit paraitie son Épitre aux Femmes, dans

laquelle on remarque une grande facilité de versification.

Digne neveu de son oncle, il ne chercha pas d'autre modèle.

Campenon était un poète de l'Empire ni plus ni moins ; il

marchait sur les traces de Delille, dont il devait être le

snccesseur à l'Académie.

\ YÉpitre aux Femmes succéda la Maison des Champs,
poënie didactique , assez agréable, tempéré parfois par des

traits d'esprit et même de sentiment, dans lequel ii célèbre

tour à tour les charmes de la campagne, le parfum des

fleurs, l'art de faire pousser les légumes et de conserver les

fruits; science fort utile sans doute, mais qui n'exige pas,

pour être décrite
,
qu'on brave tant de difficultés.

Ce fut après la pubhcation de sou Enfant prodigue,
poème en quatre chants, que Campenon fut admis à l'Ins-

titut. C'est une petite légende biblique fort agréablement

versifiée
,

qui passerait aujourd'hui inaperçue , et qui fit

fureur à cette époque. Tous les théâtres s'emparèrent à la

fois de ce sujet si simple. 11 n'y eut pas jusqu'à la Comédie
Française qui ne reprît à cette occasion le faible drame
de Voltaire. La nomination de l'auteur au fauteuil de Dé-
bile n'eut pas lieu toutefois sans opposition , et l'épigranime

suivante vivra peut-être plus que les vers de l'académicien :

\a faulcuil de tlclille aspire Caropcmm.
Sud talent sullil-il pour qa'il s'r rampe? Nnn.
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Les événements funestes qui amenèrent la chute du gou-
vernement impérial retardèrent de plus de dix-huit mois la

réception du poète. Élu à la fin de 1S12, il ne put être admis
qu'en 1S14. A la première date il eût prononcé l'éloge de
Napoléon

; à la seconde il se lança en plein panégyrique de
Louis XVIII. Dans ce discours toutefois il fit preuve, plus
encore que dans ses ouvrages en vers, d'un esprit fin, élégant,

facile, qui pourrait faire présumer que s'il s'était adonné à
la prose, il aurait peut-être acquis en ce genre une réputa-
tion supérieure à celle qu'on lui accorda comme poète. Il

avait bien vite oublié sa pièce de vers intitulée Requête des
rosières de Salency à sa majesté l'impératrice , insérée

dans l'Hymen et la i\aissance, recueil où s'étaient donné
rendez-vous tous les thuriféraires de l'époque impériale. 11

était alors commissaire impérial du théâtre de l'Opéia-

Comique, et chef adjoint de la première division de l'u-

niversité. A la rentrée des Bourbons, ses princes légitimes,
il fut nommé chevalier de la Légion d'Honneur, censeur
royal , secrétaire du cabinet du roi et des meuus-plaisirs

;

ce qui né l'empêcha pas pendant les Cent-Jours de récla-

mer son emploi de commissaire impérial des théâtres. Il

était trop tard , il avait été distancé par un académicien plus

prompt. Après les Cent Jours il ne conserva que fort peu de
temps sa position à l'université, et vécut dans la retraite.

Campenon publia une 3° édition de ses ouvrages, en
deux volumes, enrichie de pensées nouvelles, de son discours

de réception, et de quelques poésies légères , élégies, stances,

madrigaux et romances, avec des dessins d'Isabey et de
Picot. 11 fit paraître en 1S23, avec Desprez, conseiller ho-
noraire de l'université, une traduction d'Horace, précédée
d'une notice; en 1824, des essais de Mémoires siu- Ducis
dépouillé de ses énergiques pensées républicaines, qui ne
l'empêchaient pas de faire sa cour à Louis XVllI; en 1829,

une notice sur David Hume et une traduction de VHistoire
d'Ecosse de Robertson; des notices sur M"" de Sévigné,

le comte de Tressan, Gresset, Ducis, Léonard, Clément
.Marot. Il a laissé un poëme inédit sur le Tasse.

Il mourut le 2'» novembre 1843, dans sa retraite de Ville-

cresnes, près deGrosbois, et c'est là, dans un humble ci-

metière de village, que repose le poète de la Maison des

Champs.
CAMPER (Pieree) naquit à Leyde, le 11 mai 1722.

Son père, Florent Cmiper, ministre protestant à Batavia,

avait épousé dans ce pa)S une riche héritière, Catherine

Thetting, née à Surate, mais d'origine hollandaise. Les

Camper avaient dès lors quelque importance à Lejde : plu-

sieurs avaient exercé la médecine, d'autres étaient magistrats.

Ces différentes circonstances eurent de l'influence sur la

jeimesse de P. Camper. Son père était riche ; il avait voyago,

beaucoup vu, beaucoup observé; il aimait les savants, et

c'était dans sa propre maison que se tenaient leurs confé-

rences; de sorte que le jeune Camper, comme Pascal dans

le siècle précédent, fut entouré dès le berceau d'une at-

mosphère académique. Ce fut là qu'il puisa ce goût des

sciences , cet amour de l'étude
,
qui d'abord le rendit heu-

reux , et qui plus tard le consola ; mais aussi cette soif de

vains titres, d'applaudissements et de prompte renommée,
qui nuisit à sa gloire. P. Camper, entouré de tout im ins-

titut, ébaucha d'abord toutes les .sciences. Le célèbre Moor

lui enseigna le dessin et la peinture, et il s'y prit d'une

manière si séduisante que Camper toute sa vie aima les

beaux-arts avec passion. S'Gravesande lui apprit la phy-

sique, et Eoêrhaave, dans sa glorieuse vieillesse, oubliait ses

soutlVances en lui faisant bégayer quelques-unes de ses

tliéories. Labordes fit de lui un bon mathématicien ; .Al-

binus lui enseigna l'anatomie. Chargé de ce butin encyclo-

pédique, et promettant de l'accroilre. Camper dut em-
brasser la médecine, car dans le pays de Boèrhaave, lui

vivant, la médecine piiHalait sur la magislratme

.\ vingt-quatre ans on le reçut docteiu' en philosopliie
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et en médecine, grâce à deux thèses, l'une sur la Vision,

l'autre sur l'Œil, dans lesquelles il se montra à la fois phy-

sicien instruit, anatomiste au niveau de la science, et des-

sinateur habile. Après cela, en 1748, âgé alors de vingt-six

ans la mort de ses parents le laissant maître absolu de ses

actions. Camper se mit à voyager. 11 lui fallait des musées

pour exercer ses yeux et ses crayons, des noms célèbres

qu'il pût inscrire sur ses vaniteuses tablettes , des acadé-

mies qui lui offrissent titres, fauteuils et couronnes à dis-

puter. 11 commença par IWngleterre et (init par Paris. Dans

cette dernière ville , la peinture et les lettres excitèrent son

admiration. Il continua son voyage par Lyon, par Ge-

nève ,
Lausanne et Bàle , et ce fut dans cette dernière ville

qu'il examina soigneusement les écrits d'Érasme, les ta-

bleaux d'Holbein, et qu'U rendit hommage à Jacques ter-

noulli.

De retour de son voyage , Camper alla s'enfermer dans

la petite ville de Franeker, où il venait d'être nommé pro-

fesseur tout à la fois de philosophie, de chirurgie et de mé-

decine. C'est là qu'il se maria à la veuve d'un bourguemes-

tre et qu'il professa durant dix ans, s'ennuyant de son obs-

curité, au lieu de la racheter par du bonheur. Il commença

ses leçons par un discours Sur le meilleur Monde ( De

Mundo optimo ), et apparemment ce monde heureux n'a-

vait pas Franeker pour patrie , car il profita bientôt de quel-

ques vacances pour aller écouter les grands hommes de

Londres. >'ommé professeur à Amsterdam en 1758, il pro-

nonça un discours remarquable swrVutililé de l'anatomie

dans toutes les sciences, et un autre discours sur ce que la

médecine offre de certain, thème heureux sur lequel Ca-

banis a depuis composé une dissertation qu'on lit moins

qu'on ne la cite.

Je ne connais pas de vie plus difficile à résumer que celle

de Camper, toujours occupée, toujours laborieuse, mais dé-

cousue à chaqueendroit, et toujours changeante, interrompue,

versatile. Au lieu de se laisser conduire par l'amour patient

d'une gloire solide , éparjjillant sans cesse son activité et

son génie. Camper encensa jusqu'à la fin de ses jours l'idole

des petits endroits, la vanité. Écrivant aujourd'hui une lettre

à Pallas {sur le rhinocéros à deux cornes), aûa d'être

nommé membre de l'Académie de Saint-l'étersboiirg, demain

il ira à Londres tout exprès pour s'asseoir sur les coussins

soyeux de la Société Royale, à laquelle il vient d'être asso-

cié. 11 envoie une dent de dugong et une lettre éloquente à

Buiïon , afin d'être loué et remercié dans son immortelli'

Histoire, au lieu de méditer lui-même quelque grand ouvrage

où le peuple des savants vienne brigueravec humilité l'hon-

neur d'une citation. Quoique déjà membre de l'.Xcadéiiiie

de Londres, il n'en composera pas moins plusieurs mémoires

Sur les hernies des enfants; Sur la manière de les

vêtir, etc., et cela uniquement dans le but d'être reçu

raentbre de la Société de Harlem, ou même d'en recevoir un

accessit; un mémoire par Académie : aussi que de mé-

moires
,
que d'opuscules ! Tantôt c'est un Mémoire sur tes

calus des os fracturés ; le mois suivant, c'est un Discours

judicieux sur le beau physique. C'est tantùt un mémoire

sur r/HOC!/<n/ion ou sur lameiUeureforme des souliers,

et tantôt un ouvrage très-remarquable sur l'éléphant ou

snr Vorang-outang. Il adresse d'une mam à l'Académie des

Sciences de Paris un mémoire sur Vorgane de l'ouie dans

les poissons , et de l'antre, à l'-Académie de Chirurgie, un

ouvrage sur les bandages herniaires.

Camper ne comprit pas la mission d'un homme de sa na-

ture. Le souvenir de Londres et de Paris gâta son bonheur

et désenchanta sa vie. Sa petite bourgade lui panit dés lors

un séjour insipide; il la quitta pour .Amsterdam, puis il

(liiitta .Amsterdam pour Groningue, Groningue pour Frane-

ker, pour sa terre, pour Paris, et pour vingt voyages vers

des capitales et desacailémies. Camper rechercha en outre

les fonctions publiques : Il fut membre du conseil d'État des

CAMPER
Provinces-Unies et député a l'assemblée des états de la Frise.

Lors de la révolution de 1787 il resta dans le parti du sta-

tliouder, sans en approuver tous les actes. 11 mourut le

7 avril 1789.

Si Camper n'a laissé aucun grand ouvrage, il en a du
moins ébauché de fort nombreux, et il s'est livré à des
recherches très-diverses. On a de lui de nouvelles vues sur

la composition des digues , dont on l'avait nommé inspec-

teur pour la Hollande. Il s'est Uvréà des expériences d'a-

griculture, et peut-être est-ce à lui qu'on est redevable de

la première idée des fermes modèles. Il préconisa ['inocu-

lation , non-seulement pour la petite vérole , mais pour
prévenir ou modifier certaines épizooties meurtrières, comme
celles qui régnaient de son temps, et que le gouvernement
de son pays l'avait chargé d'étudier. Quant à ses travaux
politiques, com.me conseiller d'État, comme député ou
publiciste, ils lui valurent beaucoup plus d'ennemis que
d'admirateurs , beaucoup moins de gloire que de chagrins.

Ses travaux en anatomie ne furent pas sans mérite : c'est

lui qui le premier, quoi qu'ait prétendu Hunter, décou-
vrit que l'air s'extravase dans l'intérieur des os des oiseaux,

aijisi que dans le tissu intime de beaucoup de leurs organes,

ce qui rend leur corps plus léger, leur sang plus rouge, plus

aéré, leurs mouvements plus énergiques. Ses remarques

sur le larynx de l'orang-outang sont intéressantes. C'est d'a-

près une dissection scrupuleuse de cet animal que Camper
a été conduit à conclure que Galien n'avait jamais disséqué

de cadavres humains. Son anatomie de l'éléphant et ses

travaux sur l'organe de l'ouïe des poissons n'ont pas été non
plus sans utilité.

La zoologie, outreplusieursmonographiesestimables, doit

à Camper la première idée un peu motivée de l'analogie qui

existe entre tous les animaux, analogie de structure et

même de forme
,

qu'il démontra non-seulement à l'aide

du scalpel, mais aussi avec son habile pinceau. Son mémoire
sur le rhinocéros à deux cornes est aussi remarquable , lit-

térairement parlant, à cause du talent de saine critique qni

le distingue, que sous le rapport scientifique; c'est lui qui,

l'un des premiers a eu l'idée qu'on devait classer les animaux
d'après leur organisation plutôt encore que d'après leurs

caractères extérieurs, et il était réservé à Cuvier de remplir

ses intentions à cet égard. Il a aussi recherché avec saga-

cité l'origine de la couleur des nègres. Ses connaissances en

géologie de même qu'en anatomie et zo(ilqgie inspirèrent à

Camper l'idée de réunir une collection d'ossements fossiles,

et l'étude qu'il fit ensuite de ces pétrifications d'organes

autrefois vivants, la comparaison qu'il établit entre ces dé-

bris fossiles et les squelettes des êtres analogues qui vivent

encore sous nos yeux , lui firent émettre l'opinion que les

révolutions dont le globe terrestre offre les traces irrécusa-

bles ont fait disparaître de sa surface des races entières d'a-

nimaux. Cette idée de Camper, que les ossements fossiles

appartiennent à des races perdues, U ne l'appuya peul-être

pas sur des recfierches assez minutieuses et assez approfon-

dies pour qu'on doive reprocher à Cuvier d'eu avoir dés-

hérité Camper.

En chirurgie, on a de Camper des Recherches intéres-

santes sur les causes de la claudication et sur sa fré-

quence dans les enfants d>^ riches; des observations sur

Vopération de la taille, sur les accouchements laborieux,

sur Vopération de la symphise, sur Vabus des onguents,

sur les rétrécissements du canal urétral, sur les can-

cers incut ailles , sur \es. fractures de la rotule, etc. La
médecine lui doit des recherches sur les remèdes spéci-

fiques, sur les maladies chroniques des poumons, sur les

vrais signes de la mort , sur Vinfanticide , sur différents

points d'hygiène, sur les épidémies, sur l'action de l'air

dans les maladies, sur Vhydropisie; il rechercha aussi

quelles sont les causes qui exposent l'homme à plus de ma-
ladies que les animaux. Enfin, il s'occupa de tant d'objets,
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qu'il n'acheva presque aucun ouvrage. Ce qui recommande

le plus aujourd'hui la mi'iuoire de Camper, ce sont ses re-

marques sur l'anglefacial, sur la physionomie des peuples,

des âges, des sexes, et des passions, comme aussi les em-

prunts essentiels que plusieurs contemporains ont l'té heu-

reux de lui faire, mais que la postérité lui rendra.

D' Isidore Bourdon.

CAMPERDUIiV,ou simplement KAMP, village de la

Hollande septentrionale, bâti dans les dunes qui en longent

la côte occidentale, entre Alkmaar et l'Helder, est célèhre par

une grande hataille navale que le vice-amiral anglais Duncan

remporta le 11 octobre 1797 sur la flotte batave comman-

dée par l'amiral de Winter. Ce brillant fait d'armes valut

au vainqueur le titre de Vicomte de Camperdown. Cette

même bataille est aussi appelée quelquefois, du nom d'un

village situé dans les dunes qui se trouvent au sud-ouest

d'Alkmaar, bataille d'Egmond op Zee.

CAMPESTRE ( Marie- Josèphe - Camille- Adélaïde

MILLO, veuve BENOIT, dite comtesse ou marquise de).

Nous avons dit à l'article d'Alphonse de Beauchamp à

quelle famille distinguée de Monaco appartenait cette dame.

Les journaux judiciaires parlèrent beaucoup dans le temps

de la soi-disant M"" de Campestre, et elle s'efforça d'ajouter

encore à cette fâcheuse publicité en faisant imprimer deux

volumes in-8° de mémoires. Si l'on en croit ces mémoires,

sa mère se serait liguée avec diverses personnes , entre au-

tres, le chevalier de Pougens, de l'Institut, pour la persé-

cuter : on l'aurait empêchée d'obtenir une place de lectrice

auprès de l'impératrice Joséphine, afin de ne pas nuire à

une sœur admise au même titre dans la maison de la prin-

cesse Borghèse, laquelle fit ensuite un brillant mariage. Sui-

vant ce même ouvrage , victime du despotisme impérial

,

M"' de Campestre aurait été enfermée d'abord au couvent

des Dames Saint-Michel, à Paris, puis dans uaeprison d'É-

tat, rue du Cherche-.Midi. A cette époque, pourtant, il n'exis-

tait dans cette rue d'autre lieu de détention que le dépôt des

prisouniers justiciables des conseils de guerre et des commis-

sions militaires, avec lesquels il n'est pas à croire qu'elle ait

jamais eu rien à démêler. Voici , du reste, comment Pougens

s'exprime à son égard dans les Souvenirs publiés après sa

mort : « Ma chère Jenny avait une sœur. M"'" Benoit, con-

nue depuis sous le nom de M""" la comtesse de Campestre,

qui a publié des mémoires, dans lesquels elle débite sur moi

de basses et ridicules injures. La pauvre dame oublie que

j'ai douze à quinze lettres , toutes écrites de sa main , où elle

m'appelle son bienfaiteur, son sauveur, son Dieu tutélaire.

En effet, comme elle était dans la plus affreuse misère, je

l'ai nourrie; et ce qui est assez gai, c'est que je ne lui ai

jamais parlé. Maintenant elle est devenue riche, grâce à

certains calculs financiers , et surtout à l'intérêt de plusieurs

protecteurs en crédit. >

Par malheur pour la soi-disant comtesse, sa fortune était

bâtie sur le sable mouvant de la Bourse. Douée d'une fort jo-

lie figure et des plus beaux yeux du monde, elle avait trouvé

de nombreux adorateurs , et s'était lancée dans la haute so-

ciété après que la mort de sa mère l'eut rendue indépen-

dante. Elle rencontra dans les salons de l'aristocratie finan-

cière le comte de Corvetto, alors ministre des finances et

ancien ami de sa famille. Admise pour des sommes consi-

dérables dans la souscription des emprunts de 1816, elle en

avait revendu , avec de gros bénéfices , les certificats d'ins-

cription, sans avoir déboursé un centime. Les Italiens disent

proverbialement qu'il faut souhaiter à son plus grand en-

nemi le gain d'un terne ii la loterie. Ce succès inespéré donna

à M""' de Campestre du goût pour les spéculations chan-

censes, où il n'est plus possible de s'arrêter une fois qu'on

s'y est engagé. On commence par être dupe, on finit... par

aller en police correctionnelle. C'est ce (pii lui arriva.

Née pour les aventures galantes , elle fut dans l'espace de

quatre années mise deux fois en jugement et condamnée

pour escroquerie. Elle se vantait d'un immense crédit au-

près des personnages les plus puissants , cpii, à l'en croire,

la chargeaient de spéculer à la Bourse pour leur compte , en
l'autorisant à y prendre un intérêt pour elle-même et ses

amis. Comme elle jouait à la hausse, dont la fièvre allait

toujours croissant, elle paraissait faire fructifier les fonds

qui lui étaient remis; mais le plus souvent, au lieu de les

porter chez un agent de change, elle les dissipait follement

en fêtes splendides données par elle , soit dans un apparte-

ment somptueux à Paris, soit dans une des plus élégantes

maisons de Saint-Cloud. Quand on lui demandait compte
des bénéfices, elle alléguait une baisse inattendue, et ne
rendait ni eu capital ni en dividendes les sommes qu'on avait

eu l'imprudence de lui confier. Souvent, pendant qu'elle pré-

sidait à un banquet, entourée de nombreux convives , un
valet en livrée demandait à parler à madame ; elle s'absen-

tait quelques instants , et reparaissait radieuse en disant :

" Je viens d'apprendre, de la part de tel prince ou de tel

ministre, une ùiiportante nouvelle; j'ai donné aussitôt mes
ordres à mes mandataires à Tortoni. Demain, à l'ouverture

'

de la grande bourse, j'aurai 30,000 francs de bénéfice. >•

Chacun désirait avoir sa part dans le succès , sans avoir la

présomption de pénétrer dans le secret intime de l'opéra-

tion; et elle recevait ainsi de nouveaux tributs qui servaient

à alimenter ses fastueuses dissipations.

Dans ses mémoires, M""" de Campestre a soutenu, comme
en police correctionnelle, que son crédit n'avait eu rien d'i-

maginaire , mais que le sort avait pu quelquefois trahir ses

espérances. Telle nouvelle qui était vraie au moment où un
haut personnage la lui transmettait se trouvait démentie

par un événement imprévu, ou bien la nouvelle, escomptée

à l'avance par des spéculateurs plus habiles, avait produit,

par la réalisation de gros bénéfices, une réaction en sens

contraire. Pressée par des questions embarrassantes. M"' de

Campestre démentait en pleine audience ses dénonciateurs
;

elle leur démontrait que si une terreur panique ne s'était

pas emparée d'eux , et surtout si des créanciers trop avides

avaient su patienter quelques mois , ou seulement quelques

jours, leurs fonds eussent été doublés. Dans cet ouvrage,

hérissé de lettres initiales et de réticences, à l'en croire, au-

cim des événements du temps ne lui était caché : on lui

révélait tout, ou bien elle savait tout prévoir. C'est dans ce

livre qu'elle a déposé le germe d'une invention aboniinable.

Elle y parle d'une orpheline dont l'origine est illustre, et me-

nace de divulguer, si on l'y force, un mystère qui étonnera

l'univers. On avait fait, suivant elle, des efforts inouïs pour

la contraindre à parier, car on la retenait en prison. Ce n'est

que longtemps après sa sortie et lors de son second procès,

en 1833, qu'elle fit des confidences sur ce sujet à diverses

personnes, notamment à un vieux général en retraite. Belle

encore, elle avait inspiré à cet ancien militaire la passion la

plus vive; pour le mieux tenir sous le charme, elle affectait

dans ses lettres de la jalousie : •< Pensez bien , lui disait-elle,

qu'on ne retrouve pas deux fois dans la vie une femme comme
moi ! » Le général, qui depuis est mort dans un état cruel

de dénùment, sacrifia toutes ses ressources pour procurer

à M""" de Campestre le moyen de faire en Angleterre un

voyage destiné à les enrichir tous deux. Il ne s'agissait pas

moins que de faire reconnaître par George IV cette oiphe-

linedont il avait été, disait-on, le père, en 1793, lorsqu'il

était prince de Galles. Ce prince, suivant M""" de Campestre

aurait réussi à s'introduire dans la tour du Temple ;et y au-

rait contracté un mariage secret dont serait issue l'inté-

ressante personne, méconnue depuis de ses illustres parents,

etqneM""' de Campestre aurait été trop heureuse de marier

à un avocat de piovince. L'ancien amant de M"" de Cam-

pestre disait en plein tribunal qu'il s'était laissé fasciner par

une habile enchanteresse ,
qui l'avait complètement ruiné,

quoique leurs relations, suivant lui, n'eussent eu rien que de

platonique. La prévenue ayant paru offensée de la réserve
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circonspecte du témoin , le galant suranné s'écria : « Ali , ma-

dame ! j'ai >'u quelquefois des fats se vanter de bonnes lor-

tunes imaginaires, mais je n'avais jamais entendu jusque ici

une femme se compromettre gratuitement elle-même. »

Condamnée, à cause de la récidive, à cinq années d'em-

prisonnement et cinq ans de surveillance, la soi-disant

comtesse de Campestre est morte dans une maison de santé

avant d'avoir entièrement expié sa peine. Cette intrigante

de Uaut parage n'a pas du reste emporté avec elle l'art de

TiTre aux dépens des coureurs de places -et de rubans. Que

de marquises de Campestre nous pourrions vous citer

parmi les belles dames qui ont exploité le règne de Louis-

Philippe ou qui exploitent le régime actuel ! Mais force nous

est de garder le silence, puisqu'elles ont su éviter jusqu'à ce

jour le banc vengeiir de la police correctionnelle. Chf.ton.

CAMPHAUSEX { LuDOLF ), homme d'État pnissien, né

le 3 janvier 1803, à Hunslioven, dans l'arrondissement d'.Ux-

la-Cliapelle , embrassa la carrière cormnerciale, et fonda en

1825 à Cologne une maison de banque en société avec son

frère aîné. Nommé successivement membre du conseil mu-

nicipal de Cologne, de la chambre de commerce et de di-

verses autres réunions et sociétés d'intérêt général , il fut un

des premiers qui s'efforcèrent d'enrichir IWUemagne d'un

système complet de communications par chemins de fer.

Cette question lui a fourni le sujet de différentes brochures

qui prouvent un esprit éminemment pratique. Il ne montra

pas moins de zèle à défendre les principes de la liberté com-

merciale contre les partisans d'un système protecteur basé

sur l'exagération des droits de douane, et depuis 1S39

jusqu'en là4S il présida la chambre de commerce de Co-

logne. En 1S41 il fonda la société des remorqueurs à vapeur

du Khin, qui a tant contribué au développement du com-

merce siur les rives de ce lleuve. En 1842 la ville de Cologne

l'élut pour son représentant à la diète provinciale rhénane

,

et de cette époque date, à bien dire, sa carrière politique.

Les motions les plus importantes de ces états provinciaux

furent faites à son instigation. C'est ainsi qu'en 1843 ils vo-

tèrent une adresse ii la couronne pour réclamer la liberté de

la presse, et qu'ils demandèrent en 1845 l'exécution de

l'ordonnance du 22 mai 1815 relative à l'établissement

d'une représentation nationale. Dans la diète de 1847 il

présenta une motion ayant pour but d'obtenir la réunion

périodique de cette assemblée. X ce moment une division

nettement tranchée s'opéra dans les rangs du parti libéral.

M. Camphausen appartenait à la fraction conservatrice de

ce parti, composé en général des représentants des pays

rhénans. Le recès de clôture de la diète provinciale dans

l'été de 1847 lui apprit toutefois que le gouvernement était

décidé à ne pas plus tenir compte des vœux de l'opposition

modérée que des exigences de l'opposition la plus avancée,

à n'accueillir par conséquent aucune des motions toutes de

conciliation votées par son parti.

Quelques mois plus lard, en février 1648, il fut presque

le seul liomme marquant de l'opposition qu'on vit siéger

au comité des états à Derlin. Un discours qu'il y prononça

su commencement de la session sur un nouveau projet de

code pénal, et où il exprimait son mécontentement au sujet

de la politique de résistance du gouvernement, autoriseà pen-

ser qu'il en était aux regrets de l'attitude toute de calme et de

conciliation observée jusque alors par son parti. Mais l'es-

prit de conciliation était trop l'on des traits saillants de son

caractère pour qu'il ne se manifestât pas de nouveau ipjand

les événements dont la Prusse fut le théâtre au mois de

mafs 1848 l'appelèrent à la direction des affaires publiques.

.\près des efforts inutilemeitl tentés par le comte d'Ar-

nim-Boitzonburg pour obtenir l'entrée île M. Campnausen

dans le cabinet, celui-ci fut nommé président du conseil des

ministres le 29 mars, en remplacement du comte, qui remit

au roi sa démission. Mais il s'en faut q<ie le nouveau minis-

tre acceptât sans réserve les i)riDclpes démocratiques, base

des promesses de mars : pour lui , comme pour tout l'an-

cien parti libénil , le mouvement était allé beaucoup trop
loin. De là bientôt une lutte entre l'élément démocratique
et l'ancien élément libéral ; lutte dans laquelle succom-
bèrent et les ministres dévoués à l'ancien parti hbéral , et la

démocratie, et finalement l'ancien parti libéral lui-même. Au-
cune des grandes mesures politiques adoptées par M. Camp-
hausen n'obtint l'assentiment de la démocratie , et en

même temps il lui lut impossible de donner complète satis-

faction aux exigences qui lui étaient exprimées en haut lieu.

M. Camphausen ne vit alors que le danger qui mena-
çait d'en bas. Sous son administration il ne fut donc fait que
très-peu de chose pour modifier le vieil esprit de routine

du gouvernement prussien. Les créatures et les soutiens de
la politique renversée pai- les événements de mars conser-

vèrent leurs places, et on leur commit le soin d'appliquer

les principes d'une politique dont ils avaient été les constants

adversaires. M. Camphausen , en dépit des exigences de
l'opinion, persista à faire convoquer la diète réunie. Il

partait de celte idée que les institutions nouvelles devaient

se développer organiquement sur les anciennes. Vint ensuite

le projet de constitution préparé par M. Hanseraann, et que

M. Camphausen soumit a l'.Assemblée nationale convoquée

après la dissolution des anciens états. Ce projet était calqué

sur la constitution belge, et maintenait notamment le prin-

cipe du cens électoral, tandis que diverses autres dispositions

libérales de cette constitution y avaient été omises. La
sanction ainsi donnée à ces importantes questions rendait in-

soutenable la position de .M. Camphausen en présence de la

majorité de 1'.Assemblée nationale. Des divergences de vues

dans le sein du ministère vinrent l'aggraver, et le 20 juin il se

voyait contraint de remettre au roi sa démission. La majo-

rité de l'Assemblée nationale , en lui offrant la présidence,

lui prouva combien elle appréciait sa loyauté et ses manière*

conciliantes; mais il refusa cet hoimeur.

Dans les premiers jours de juillet le vicaire de l'Empire

lui fit offrir le portefeuille des affaires étrangères avec la

présidence éventuelle du conseil des ministres de l'Empire
j

mais M. Camphausen le refusa également. Déjà, en sa qua^

Uté de président du conseil des ministres de Prusse, il s'était

prononcé contre les prétentious de souveraineté émises par

le pariement de Francfort; et il se montra l'adversaire non

moins décidé de toutes les mesures qui pouvaient tendre à

annuler ou seulement à amoindrir la part d'influence que la

Prusse est naturellement appelée à exercer sur l'.VIleniagne.

Vers la fin de juillet il fut nommé ministre d'État ( tt'ijA/icA

geheimer Ratfi ) et accrédité auprès du pouvoir central al-

lemand en qualité de ministre plLuipolentiaire. Sa mission

était des plus difficiles. Il avait tout à la fois à défendre le

principe de l'indépendance absolue de la Prusse à l'égard du

parlement de Francfort et à maintenir le gouvernement prus-

sien dans les voies de la véritable politique allemande. Il

combattit en conséquence l'idée du rétablissement de l'Em-

pire, de même qu'il repoussa couime trop démocratique U
constitution de l'Empire telle qu'il en fut donné lecture pour

la première fois, provoquant une déclaration identique de la

part de SI autres gouvernements. Il fut de même le promo-

teur de l'imirortante circulaire en date du 23 janvier 1849,

dans laquelle le gouvernement prussien émettait pour la

première fois l'idée de constituer en Allemagne, sous sa

direction , un État fédcratif réuni par des liens plus étroits.

Il se peut qu'en cela il ait eu en vue de se rapprocher du

programmede M. de Gagern, mais au mois d'avril suivant

le ministère du comte Brandebourg rompait complète-

ment avec le parti Gagern , et cette détemiination semble

avoir été jusqu'à un certain point en oppo^iition avec les vues

de M. Camphausen
,

jHiisque, ne pouvant approuver sans

restriction la politique adoptée par le cabinet, il donna

alors sa démission.

Depuis, .M. Camphausen a pris part aux diverses asscm-
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bltes législatiTes réunies en Prusse, ainsi qu'aux délilié-

ralions du parlement d'union à Erfurt. Dans la session

de la première chambre pi-u&sienne de 1S49 à 1S50 il fit

encore une fois prévaloir sa politique de concUiation.

Dans l'intérêt de r<eu%Te d'union de l'Allemagne, et pour

consolider la position acquise par la Prusse, qu'il jugeait

devoir ilre compromise si le ministère Brandebourg-Man-

teulTel se retirait et si les propositions royales du 9 janvier

ISôû étaient repoussées, il conserva une attitude isolée dans

"les ranïs de l'opposition constitutionnelle. Au Volkliaiis

d'Erfurt ( iSôO.ce fut lui qui remplit les fonctions de rappor-

teur du comité de constitution, et il délendit en bloc la cons-

titution sortie de ses délibérations. Dans la session de ISiO

à isjl, M. Camphausen qui, comme tant d'autres de ses

amis politiques, ne pouvait adhérer à la pohtique dont

les bases venaient d'être posées aux conférences de Varsovie

etd'Olmutz, entra alors dans les rangs de l'opposition déci-

dée. Les discours qu'ii prononça à propos de la discussion de

l'adresse , de même que dans celle du projet de loi relatif

au réiime de la presse, témoignent d'nne certaine amertume

et du parti pris de ne céder a la reaction qu'après la résis-

tance la plus opiniâtre, quelque mutile qu'il la sût d'avance.

Renonçant désormais à toute participation aux affaires

pnbliiiues , M. Camphausen est venu reprendre sa position

d'associé gérant de la maison de banque .\..E.-L. Camphau-

sen. Il est le premier exemple qu'on ait encore eu en Prusse

d'un homme s'occupant d'aflaires commerciales tout en étant

investi du titre de ministre d'État.

CA3IPURE, produit immédiat fourni par plusieurs vé-

gétaux de familles dilTérentes, et connu dès l'antiquité la plus

reculée. Les Arabes l'appelaient kamphur ou kaphur. C'est

dans ia classe des laurinoes que l'on rencontre le camphre

en plus grande abondance : on l'en extrait par le procédé le

plus facile, helaurier camphrier^ laurus camphora ),

très-abonilant à la Chine et au Japon, fournit la majeure par-

tie du camphre brut qui est exporté en Europe. L'n autre

arbre, dont la famille nous reste encore inconnue, et qui

croit à Bornéo, à Sumatra, ajoute à cette production. Rum-
phius nous apprend que le camphre se trouve logé entre le

l)ois et l'ecorce de cet arbre, fort abondant près de Malacca,

et qu'il est très-facile d'en extraire mécaniquement cette ré-

sine. Quant à l'extraction du camphre produit par les lau-

rus, elle nécessite la réduction du bois en petits copeaux,

qu'on soumet ensuite à l'action de la chaleur pour faire su-

blimer le camphre. Comme toutes les opérations pratiquées

dans l'Inde, sans égard à la dépense du temps et de la main-

d'ceuN re, cette sublimation se fait au moyen d'un procéd;

extrêmement simple : les copeaux du laurus camphora

sont placés dans une chaudière pleine d'eau qu'on soumet

à l'ebullilion ; cette chaudière est surmontée d'un chapiteau

en terre cuite, garni dans l'intérieur de cordelettes en paille

de riz; dans le progrès de la vaporisation de l'eau elle en-

traine avec elle la vapeur camphorique, qui se condense

sur ces cordelettes en grenailles d'un gris sale.

Le camphre se sublime complètement dans un vase clos

à une température peu au-dessus de 200°. C'est sur cette

propriété qu'est fondé Fart de purifier cette résine
,
qui nous

«st apportée brute de l'Inde, et d'en former ces pains presque

translucides, d'une blancheur éclatante
, que l'on trouve dans

le commerce de la droguerie. La puritication du camphre est

siogulièrement favorisée et surtout beaucoup accélérée par

une addition de chaux vive , dan.i la proportion de un cin-

quantième environ du poids de la matière brute. Cette opé-

ration .se fait très-bien au bain de sable. Comme dans toutes

les sublimations , le produit est d'autant plus compacte et

mieux formé en calote héniispliérique que le feu a été

pins ménagé d'abord, et élevé graduellement et sans inter-

ruption. Quoi qu'il en soit, quelque simple que semble être

cette opération, elle ne réussit constanmient bien qu'entre

les mains d'ouvriers qui en ont une grande habitude. Le
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produit est sujet à être peu dense et neigeux au lieu d'être

serré et demi-transparent, comme on l'exige dans le com-
merce. Un autre accident fort commun dans cette distil-

lation, ce sont les soubresauts de la matière et la protection

de la chaux et du camphre brut, qui vient s'attacher à la

calote de camphre purifié qui se forme. Le meilleui moyen
pour éviter ces soubresauts de la matière est d'y répartir

uniformément la chaleur, et on y parvient en y plongeant une
lamede platine tournée en spirale. M-Robiquet aobservéque
l'addition de deux parties de charbon animal réduit en poudre
impalpable, sur cinquante-une parties .le camphre brut et

de chaux, contribuait puissamment à la beauté du produit.

Proust, ayant remarqué l'énorme quantité du camphre
tenu en dissolution dans les huiles essentielles fournies par

plusieurs labiées d'Espagne, a cru pouvoir annoncer que
dans tous les climats chauds il serait possible d'extraire ce

camphre avec avantage. Il suffit de laisser séjourner long-

temps ces huiles essentielles dans une cave fraîche, pour
qu'il s'y dépose de gros cristaux de camphre.

Le camphre raffiné doit être bien blanc, presque trans-

parent, dur, cassant, gras au toucher, avec une légère duc-
tilité. L'odeur du camphre est vive et pénétrante; sa sa-

veur est chaude , acre
,
piquante ; il a une propriété cal-

mante bien constatée, mais qui a été fort exagérée. L'ex-

trême volatiUtédu camphre, même à une basse température,

le rend propre à l'exhibition d'un phénomène amusant, et

qu'on peut faire tourner à l'utilité : qu'un 01 de platine rou-

lé en spirale et porté à la température rouge soit placé un
peu au-dessus d'un morceau de camphre, ce fil deviendra

incandescent et continuera de l'être tant qu'il restera du
cajiiphrenon volatilisé; on se procurera ainsi une lampe sans

flamme, dont on pourra s'éclairer.

Le camphre est bien peu soluble dans l'eau, à laquelle il

communique cependant avec beaucoup de rapidité une
odeur très-prononcée ; mais il l'est beaucoup dans l'alcool

et dans toutes les huiles essentielles et fixes, surtout à chaud.

Par le refroidissement, il se forme dans ces huiles des cris-

taux de camphre.

11 ne parait pas que toutes les espèces de camphre, ex-

, traites de végétaux différents, soient identiques entre elles,

mais elles se rapprochent toutes par des propriétés sail»

lantes qui leur sont communes. Le prétendu camphre arti-

ficiel de quelques chimistes résulte du passage du gaz hydro-

cblorique ( rauriatique ) à travers l'essence de térébenthine.

Il s'en faut de beaucoup au surplus qu'on produise dans ce

cas un camphre jouissant de toutes les propriétés du cam-
phre naturel. Ceci est eocote du ressort de la chimie théo-

rique. Peloczb père.

Lsité en médecine comme calmant et antiseptique, le

camphre a été il y a quelques années le sujet d'une polé-

mique médicale, dans laquelle M. Raspaila joué le prin-

cipal rôle. « Le camphre , dit ce savant chimiste, a la pro-

priété de ramener le sommeil , d'eclaircir les urines , de

mettre eu fuite ou d'empoisonner les parasites internes ou

externes
,
par conséquent de dissiper les crampes et maux

d'estomac, les douleurs d'entrailles, la diarrhée et la dyssen-

lerie, la gravelle, de prévenir la formation de la pierre. »

Faisant du camphre une sorte de panacée universelle , «
M. Raspail l'administre, soit sous forme de lotions, de

pommade, de bougies, etc. , soit en poudre à priser, en ci-

garettes, etc. Quant aux raisons qui le détenninent à donner

au camphre une telle importance, il les expose ainsi :

•1 Mes recherches m'ayant amené à admettre que le plus

grand nombre des maladies émanent de l'invasion des pa-

rasites internes et externes, et de l'inlection
, par les pro-

duits de leur action desorganisatrice; d'un autre côté, ayant

eu vue de slmplilier la médication autant que je venais de

simplifier la théorie médicale
,
je ne pouvais pas arrêter p.ia

préférence sur une substance meilleure que le camphre

,

dans le douWe bul d'etoulVer la cause immédiate du mal.
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et d'en neutraliser les effets. Si j'avais eu sons la main un

médicament d'une jilus giande énergie sous ce double rap-

port, je n'aurais pas basé ma médication sur le camphre. »

Cette dernière phrase répond à bien des critiques, et

explique pourquoi M. Raspail a tant préconisé l'emploi des

cigarettes de camphre
,
que l'on aspire de manière à ab-

sorber le camphre qui se volatilise. Selon lui , ces cigarettes

sont souveraines contre la migraine , les pesanteurs d'es-

tomac , le coryza , les affections des voies nasales , les maux

d'yeux, la toux, les rhumes les plus invétérés , la pituite,

le croup, et même contre la phthisie pulmonaire, du moins

dit-il, à son premier degré. Le malade, ajoute M. Raspail,

en éprouve un bien-être presque instantané. On ne peut

nier en effet que cette substance n'agisse comme un stimu-

lant énergique sur l'économie animale. Mais cette énergie

même a paru aux adversaires de M. Raspail renfermer un

danger, et au moment où les cigarettes de Raspail étaient

devenues en quelque sorte une affaire de mode, l'im d'eux

écrivait : « Si d'une part on songe que le camphre, en

raison de l'étonnante rapidité avec laquelle il se vaporise

à la température ordinaire, peut être introduit en quantité

considérable dans les poumons , et que de l'antre ce mé-

dicament peut dangereusement aggraver certaines maladies

de poitrine, et par un usage prolongé détériorer les cons-

titutions , on devra au moins reconnaître la nécessité de ré-

gulaiiser l'emploi d'un remède actif, devenu, à tort ou à

raison, populaire. » Ces craiiites étaient sans doute exa-

gérées, car l'usage des cigarettes de camphre, s'il n'a guéii

personne, semble du moins n'avoir amené aucun accident.

CAMPHUISEIV (Dibk-Rafelsz), l'un des créateurs

de la poésie hollandaise, né à Gorkum, en 15S6, perdit de

bonne heure ses parents, et fut élevé par les soins de son

frère aine
,
qui , ayant cru remarquer en lui des dispositions

pour l'art , le plaça dans l'atelier d'un bon peintre. Il y fit

des progrès tels qu'en peu de temps il eut surpassé son

maître; mais plus tard il se consacra à l'étude des sciences,

alla étudier la théologie à Leyden , et embrassa chaudement

les doctrines d' Arminius. Enveloppé dans la persécution

générale dont les partisans de ce docteur devinrent bientôt

l'objet , il fut expulsé de la cure de VIeuten, qu'il avait pré-

cédemment obtenue, et réduit à errer en fugitif de bourgade

en bourgade, en proie à toutes les souffrances et à toutes

les privations de la misère, jusqu'à ce qu'il eut enfin trouvé

un asile à Dokkum, dans la Frise, où il mourut, en IG26.

Ses poésies, dont les sujets sont en général |iieux, se

distinguent par une originalité et une profondeur de senti-

ment assez rares parmi les poètes de son époque. •

C.AMPI , nom d'une célèbre famille d'artistes de Cré-

mone, qui fleurit dans la seconde moitié du seizième siècle.

Le premier membre de celte famill.' qui se fit un nom

,

Galeazzo Campi, mourut en 1536, à soixante et un ans.

Ses trois fils , Giulio (né en 1500 , mort en 1572 ), Anto-

nio et Vincenzio Cajipi ont plus d'importance dans l'his-

toire de la peinture.

Le premier peut être considéré comme le véritable fonda-

teur de l'école des Campi. Élève de Jules Romain, il fit

aussi de la sculpture et de l'architecture. 11 se rendit plus

tard à Rome, où il étudia les anciens et Raphaël, et dessina,

entre autres , la colonne Trajane avec une rare exactitude.

Il prit également pour modèle Le Titien et l'ordenone,
de sorte qu'on l'a confondu (piclcpiefois avec le premier de
ces maîtres

, par exemple dans ses grandes toiles de San-

Gismondo, tandis qu'on a attribué à l'ordenone son Christ

devant Pilule delà cathédrale. D'ailleurs, ses frères, dont
il fut le maître, ne négligèrent pas plus que lui l'étude

de la nature. On remarque surtout leurs belles têtes de

femme. Il est plus aisé de les distinguer entre eux par

le dessin que par le coloris. Giulio l'emporte sans doute
sur ses frères en ce qui est du grandiose et de l'importance

de SCS sujets , mais <i cet égard il est encore resté inférieur
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à Rernardino Campi, dont nous parlerons plus loin. Antonio
prit les leçons de son frère Giuho pour la peinture et l'archi-

tecture. La sacristie de Saint-Pierre est de lui. Il fut en
outre sculpteur, graveur, et même l'historien de sa ville

natale, dont, en 15S5, il publia la chronique ornée d'un
grand nombre de gravures. Comme peintre il prit surtout

Le Corrége pour modèle; et il semble que son frère Vincen-

zio l'ait eu pour guide plutôt que leur frère aîné Giulio.

Vincenzio réussissait mieux dans les petites figures que dans
les grandes. On estime aussi ses portraits et ses fruits , sujet

qu'il reproduisait avec une remarquable vérité. Il y a de lui

à Crémone quatre Descentes de croix, dont la plus remar-

quable est celle de la cathédrale. Il mourut en 1591. Son
frère Antonio vivait encore alors, et fut créé chevalier.

Bernardino Campi, né en 1522, mort en 1590, de la

même famille que les précédents, est demeuré le maître le

plus important de l'école à laquelle ils ont donné leur

nom, et il est à ses parents ce qu'Annibale est aux C ar-
raches. Initié d'abord aux principes de l'art par l'aîné

des Campi , il ne tarda pas à dépasser son maître, dont il

avait adopté l'éclectisme. Plus tard il prit successivement

pour modèles Jules Romain, Le Titien et Le Corrége, mais
sqrtout Raphaël. Toutefois, il savait imiter sans copier. A
Alilan, et surtout à Crémone, il existe un grand nombre de
tableaux de lui. Son meilleur et son plus grand ouvrage est

resté la coupole du chœur de l'église San-Gismondo, dans
la seconde de ces villes. Bernardino Campi faisait aussi le

portrait d'une manière très-remarquable, «t on a de lui quel-

ques assez bonnes eaux-fortes. Sofonisba Anguisciola, dont

les portraits sont si célèbres , avait été son élève. Bernardino
Campi publia en 1584 un livre intitulé Para sttlla Pittura.

Notre Musée du Louvre possède de lui La Mère de Pitié.

CAMPIIVIi, en flamand Kempene, contrée de Belgique,

dans les provinces de Liège et de Brabant. Cette contrée,

renommée pour ses pâturages, où l'on élève les chevaux,

les bœufs , les moutons les plus beaux du royaume, forme

un plateau peu élevé sur la limite des deux bassins de l'Es-

caut et de la Meuse, et comprend les territoires de Turnhout,

Herentlials , Gheel , Hoogstraetcn , .Moll , Postel, Heyst-op-

den-Berg, Meerhout, Wortel , Merxplas, Ryckevorsel, Herck,

Beringcn , Peer, Hamont, etc. La première colonie agricole

que la Belgique forma, à l'imitation de la Hollande , eut pour

théâtre les landes de laCampinc, dans la commune de Wor-
tel , contrée saine et agréable. Ces landes incultes furent

bientôt arrachées à leur antique stérilité; des bas-fonds se

comblèrent, des routes s'ouvrirent. En 1830 il y avait là

quantité de maisons bien bâties, bien entretenues, parfai-

tement saines , entourées de champs de seigle, de pommes
de terre, de maïs, etc. ; cent vingt-cinq fermes, cinq maisons de

surveillants, une pour le directeur, une filature, un magasin

et une école. Tout près, dans les communes de Ryckevorsel

et de Merxplas , fonctionnait une colonie de répression de

mille mendiants valides, transformés en agriculteurs. Dans

le bâtiment, qui est immense, régnaient le plus grand ordre,

la plus délicate propreté ; aucune règle hygiénique n'était

négligée ; les colons, bien soignés, bien nourris , étaient forts

et contents. Il y avait là une école, une infirmerie , un ma-
gasin , une filature^ un atelier de tissage et deux boutiques

où l'on débitait du beurre, du café et du tabac.

A 12 kilomètres de Wortel, près de la route d'Anvers, il

existe une colonie agricole de trappistes émigrés de France

en 1792. A Gheel, bourg de 6,500 âmes, à 20 kilomètres de

Turnhout, des aliénés sont placés chez les cultivateurs, qui

les occupent dans les champs; ce grand air, cette liberté,

cette vie paisible rendent la raison à beaucoup de ces infor-

tunés. Bruxelles, Anvers et d'auties villes y envoient les

leurs. Ils ont généralement l'air satisfait et vivent avec

leurs hôtes comme en famille. Il n'y a pas d'exemple qu'un

aliéné se soit livré à des excès.

Les colonies agricoles de la Campine étaient toutes floris-
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santés en 1S30. En 1S52 elles sont pour la plupart dans

une décadence romplète.

CAMPISTRON (JeanGALBERT de), né à Toulouse,

en 1656, mort en 1723, gentil-liomme et poète, académicien

et guerrier, eut une carrière de succès militaires et drama-

tiques. Secrétaire des commandements du duc de Vendôme,

il montra le plus grand courage dans les campagnes d'Es-

pagne et d'Italie ,
qui lui valurent de Philippe V une riclie

commanderie de Saint-Jacques, et du duc de Mantoue le

marquisat de Pegnano. Mais qui se souviendrait du gentil-

liomme et du courtisan Campisti'on , si à son nom ne se

rattachait la réputation du plus heureux copiste de Racine?

t'n duel avait marqué son entrée dans le monde ; un acte

de désintéressement lui valut la faveur du duc de Vendôme.

Il avait fait pour ce prince je ne sais quel divertissement

dramatique; le prince lui offrit une gratification; C'ampis-

tron la refusa , et Vendôme le nomma son secrétaire des

commandements : aimable sinécure, s'il en fut jamais. On

sait que c'est en brûlant les lettres adressées au prince que

l'heureux secrétaire y répondait, et le patron en riait tonl le

premier. A Steinkerque, le duc de Vendôme, voyant au

fort de la bataille son secrétaire galoper étourdiment à sa

suite , lui cria : « Allez-vous-en , Campistron ! — Monsei-

gneur, est-ce que vous voulez vous en aller? répliqua le bel-

liqueux poëte. » Comme l'observe M. Saint-Marc Girardin,

a en face de la mitraille , il y a là plus que de l'esprit ».

Malgré la faveur du maître et les honneurs dont il avait été

comblé, Campistron n'attendit pas la vieillesse pour aller

dans sa patrie goûter la liberté modeste et calme de la vie

privée. Telle étdit la force des liens qui enchaînaient alors

les petits aux grands, que notre poète encourut le reproche

d'ingratitude. 11 avait été nommé mainteneur des jeux flo-

raux en 1G94 , et membre de l'Académie Française en 1701.

Sa mort , selon quelques biographes , fut causée par une in-

digestion. D'autres se sont efforcés d'absoudre Campistron

de ce reproche d'intempérance.

Campistron prit pour guide dans la carrière dramatique

l'auteur de Phèdre, dont il s'attacha à reproduire la ma-

nière. Bie.i que ses œuvres aient eu dix éditions , il y a peu

d'auteurs moins lus que Campistron : son style est faible.

« Cliez lui, dit encore M. Saint-Marc Girardin
,
point de cette

chaleur qui entraine, point de ces traits qui étonnent. Mais

son expression, toujours simple, ne reste jamais en arrière

de sa pensée. Et puis ce style, encore qu'il ait peu de brillant

et d'énergie, est tout ce qu'il faut au théâtre, où le geste et

la diction de l'acteur corrigent aisément ce qui peut man-
quer h la force de la versification. > A la lecture, on ne peut

nier que les faibles esquisses de Campistron pâlissent devant

les tableaux du maître ; et le Raphaël de notre tragédie clas-

sique n'a pas eu son Jules Romain.

En se plaçant au point de vue où nous entraine la liberlé

d'allure de l'art dramatique moderne, il sera assez difficile

de tenir compte à l'auteur de Virginie et d'Aiidronic de
l'observation docile et constante de ces règles multipliées

,

minutieuses, dont une critique sans appel entourait à cette

époque les abords de l'art , en resserrant le drame , non-
seulement dans le lien des trois unités , mais encore dans

les chaînes de convenances et d'impossibilités dont nous ne

pouvons plus avoir aujourd'hui l'idée. C'est ainsi que Cam-
pistron, voulant transporter sur notre scène la tragédie trop

malheureusement vraie de Philippe II et de don Carios, fut

obligé ,
par ces lyranniques convenances , de transporter la

scène à Byzance, et d'inventer la fable d'Andronic. Si Cam-
pistron , dont les tragédies produisirent de leur temps un
effet merveilleux sur la scène , nous parait à la lecture n'a-

voir copié que les imperfections de son modèle, la lecture

de ces vers décolores nous met à même de saisir le secret

de Racine, dont la diction magique n'est plus là pour nous
cacher les efforts de sa composition. Campistron a pris l'é-

cole de Racine précisément où il l'avait laissée après P^è-
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dre. Phèdre est une passion d'exception , un amour cou-
pable , hors nature : c'est de cette passion d'exception , de
ces situations violentes , de cette lutte de l'âme, en proie &
une pensée criminelle, que part Campistron, pour aller plus
loin encore , non en talent , non en génie, mais en hardiesse
de fond et de peip.ture : dans Andronic, c'est un fils qui
aime sa belle-mère; dans Tiridate, un frère est amoureui
de sa sœur. .Mais combien Campistron , autant par système
que par impuissance , est faible et décoloré sous uu autre
rapport! cumbien ses personnages sont au-dessous de l'his-

toire! Dans Tiridate on trouve, comme dans ^nrfronic
ces aimables princes, ces tendres feux, ces appas char-
mants , ces adorables princesses, qui si longtemps ont
charmé nos grands-pères, mieux que nous, sans doute,
pro/ès en galanterie. Je ne parlerais pas de Wlrminiits de
Campistron , si à cette tragédie ne se rattachait une anecdote
assez piquante. Virginie, la première de ses pièces , n'avait

point triomphé sans peine de la cabale de Pradon. Cam-
pistron mit Artninius sous le patronage de la duchesse de
Bouillon

, afin de n'être pas une seconde fois en lutte avec
un rival si bien protégé , et il dédia sa seconde tragédie à la

duchesse. Grâce à ce nom souverain dans les coteries, Cam-
pistron devint à la mode et marcha de succès en succès.

Phocion , Phraate , Adrien, Aetius, Alcibiade, Juba, tels

sont les noms de ses autres tragédies.

Campistron , comme presque tous nos poçtes tragiques

,

s'est essayé dans la comédie. Son Jaloux désabusé présente

une intrigue bien conçue et des détails plaisants. On lui doit

aussi deux opéras, Acis cl Galnthée, Achille et Hercule.
Cette dernière production donna lieu à l'épigramme suivante:

A force de forgeron devient for£;eron :

li n'en est pas ainsi du pauvre Campistron •

Au lieu d'avaneer, il recule:

Voyez Hercule \

Campistron eutunfrère jésuite etprofesseur, quilesuiviten

Espagne : on r,ait qu'alors les jésuites se trouvaient partout,

mémeà l'armée; et quelques-uns y faisaient meilleure con-

tenance que le R. P. Canaye,àqui Saint-Évreinond aas-
suré une si plaisante immortalité dans quelques pages inimi-

tables. Le P. Campistron fut de ce nombre. Il ne craignait

pas plus les balles que son frère. 11 a laissé des poésies la-

tines et françaises qui ne sont pas sans mérite.

Charles Du Rozom.
CAMPO-FORMIO (Paix de). Campo-Formio ou

Carnpo-For/nido est un village du Frioul, à huit kilomètres

sud-ouest d'Udine , avec un château et une population de
1,500 âmes. Ce lieu est célèbre par le traité de paix qui y fut

conclu le 17 octobre 1797 entre la republique française et

l'Autriche.

Les victoires de Bonaparte avaient rapidement porté l'ar-

mée d'Italie sur le revers des Alpes-Xoriques, d'où elle

menaçait Vienne. Mais c'était en vain que le général avait

compté sur le Directoire pour se procurer les fonds néces-

saires à son entrée en lampagne. Il eût fallu pour cela que
ce corps vermoulu fît acte de capacité et de patriotisme,

qu'il suspendît les dilapidations et les concussions de ses

agents. Or, c'était impossible. Le 31 mars Bonaparte reçut

à Klagenfurt une dépèche du Directoire qui lui annonçait

qu'il ne devait plus même compter sur la coopération des

autres armées. Sa position devenait dès lors embarras-

sante. Il prit le seul parti qui, avec son génie et la rapidité

de ses conceptions et de ses mouvements, présentât des

chances favorables : ce fut celui d'offrir la paix, en m£me
temps qu'il poursuivrait ses succès avec une nouvelle viva-

cité. Le jour même où il reçut la dépêche du Directoire, il

adressa au prince Charles une lettre où il parlait de mettre

un terme à la guerre. L'archiduc répondit qu'il n'avait au-

cun pouvoir pour traiter. .Mais il n'avait pu se dispenser de
renilre compte de l'ouverture qui lui avait été faite. Bona-

parte n'ignorait pas, de son côté, que la nouvelle de notre



entrée à Klagenfurt avait jeté la consternation à Vienne, que

l'on commençait à évacuer. Quelques succès brillants, ra-

pidement remportés, devaient encore augmenter l'épouvante,

et par l'otlre qu'il avait faite le premier il fournissait à l'Au-

tricUe un moyen moins humiliant de conjurer le danger.

Les hostilités avaient cependant continué malgré celte

correspondance. Vaincu de nouveau à >'eumark, l'archiduc

proposa cette fois une suspension d'armes, afin, disait-il, de

pouvoir prendre en considération la lettre du 31 mars.

Bonaparte répondit à son tour qu'on pouvait mgocier et

se battre, et qu'il n'accorderait d'armistice qu'à Vienne, à

moins que ce ne fût pour la paix définitive. Il tint parole,

continua son mouvement en avant , chassa les Autrichiens

des défilés de Hundsmarck, lit occuper Léoben, et se trou-

vait à Indenbourg, à SO kilomètres de Vienne, lorsqu'il y

reçut une véritable réponse à sa lelUe du 3t mars, qui lui

fut diplomatiquement remise par le comte de Jleerveldt.

L'empereur d'Autriche demandait un armistice de dix jours,

afin de rétablir la paix entre les deux grandes nations.

Bonaparte, qui avait hâte de revenir à Paris pour sonder le

terrain et pour voir de quel prix on se disposait à payer

ses victoires, consentit à une suspension d'armes de cinq

jours, et n'épargna rien pour abréger les négociations :

et Votre gouvernement, dit-il aux plénipotentiaires autri-

chiens, a envoyé contre moi quatre armées sans général.

Cette fois il m'envoie un général sans armée. »

L'Autriche, naturellement temporisatrice, avait intérêt à

gagner du temps : comptant sur la révolution que les roya-

listes méditaient à Paris et que ses propres agents cher-

chaient à faire éclater, espérant que r.\ngleterre ou la Rus-

sie, toutes les deux peut-être, viendraient à sou secours,

elle employa toute son habileté à faire traîner les négocia-

tions, et ce ne fut que six mois après que les préliminaires,

signés le IS avril à Léoben, furent suivis d'un traité défi-

nitif. Les clauses principales de ces préliminaires étaient :

1° que l'Autriche renoncerait à tous ses droits sur les pro-

vinces belges réunies à la France, et qu'elle reconnaitrait les

frontières de la république ;
2° qu'un congrès s'ouvrirait à

Berne pour la paix avec l'Autriche, et un autre dans une

ville allemande pour la paix avec l'empire d'AUemagne;

3° que l'Autriche abandonnerait ses possessions au delii de

rOglio, et obtiendrait en échange la partie des États véni-

tiens située entre cette rivière, le Pô et la mer Adriatique, et

ie plus la Dalmatie vénitienne et l'Istrie ;
4° que l'Autriche

accuperait aussi, après la ratification du traité delmitif, les

forteresses de Palma-Nova, de .Mantoue, de Pesckiera et

quelques autres places ;
5° que la Romagne, Bologne et Fer-

rare, mdemniseraient la république de Venise; 6° que l'Au-

triche reconnaitrait la république Cisalpine, formée des pro-

vinces qui lui avaient été enlevées.

Pendant qu'on négociait à Léoben, l'esprit de vertige

s'emparait de Venise et des provinces qui lui étaient restées

attachées, et les destinées de cette caverne de police et d'in-

quisition, si improprement appelée république, se dérou-

laient avec toute la rapidité que peut donner la triple im-

pulsion de l'oigueil, de la jactance et de la sottise. Le bruit

s'élant répandu à Venise et h Vérone que l'armée française,

ayant été battue dans la Carinlhie , 60,000 Autrichiens ac-

couraient pour reprendre l'Italie, ces nouvelles commentées

et garanties par l'ambassadeur d'Angleterre à A'enise, tour-

nèrent la tète aux oligarques ; des troupes marchèrent de

toutes parts, et l'insurrection éclata surtout dans le Véro-

nais, le Padouan, le Vicenlin et la Marche trévisane. Des

meurtres y furent commis par trahison : à Venise, le sénat

fit égorger sous ses yeux le lieutenant de vaisseau Laugicr,

qui s'était réfugié dans le port avec son bâtiment ; à Vérone,

le 17 avril, lundi de Piques, le peuple, excité par l'aristo-

cratie, prit lis armes et tigorgea environ quatre ccnLs Fran-

çais dans les hôpitaux ot dans les malsons; mais les assas-

sins échouèrent contre les forts, qui foudroyèrent la ville.
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X Palma-Xova, où il n'y avait que cinq cents Français, et

où l'on avait inq)rudemment laissé une garnison vénitienne

de deux mille hommes, presque tous Esclavons, le massacre

de la garnison fiançaise devait avoir lieu le même jour. Heu-

reusement le complot fut déjoué. La garnison vénitieime fut

désarmée et expulsée de la ville
;
personne ne reçut même

une blessure. L'insurrection de Vérone fut bientôt étouffée.

Des députés du sénat de Venise avaient été envoyés à

Bonaparte à Léoben. Pressés de s'expliquer sur les mten-

tions positives de leur gouvernement , ils balbutièrent des

réponses évasives. Le général les renvoya chercher des

instructions plus positives. Enfin ils retrouvèrent le général

à Gratz, et reçurent l'ordre d'aller l'attendre à Palma-Xova.

Bonaparte arriva dans cette ville le 2 mai. Ce jour-là l'auteur

de cet article faisait près de lui le service d'aide-de-champ ex-

traordinaire. Il assista à l'entrevue. Dès l'abord, Bonaparte

apostropha les députés en leur reprochant leurs perfidies, les

massacres de Vérone et leurs autres mélalLs. Les députés, at-

terrés, hasardèrent, en véritables marchands, quelques mots

iledMommagenientpécuniaire. A cette offre insolente la co-

lère du général ne connut plus de bornes; «Vous couvririez,

s'écria-t-il , la plage de Venise d'un piçd d'or
,
que vous ne

payeriez pas le sang d'un seul soldat français ; il n'y a plus

de dédommagemeut possible : vous avez comblé la mesure.

J'ai rayé la république de Venise du catalogue des puissances

de l'Europe. Allez!» Et les déeutés sortirent à reculons,

presque prosternés , et sans oser répondre un mot. Le len-

demain parut le manifeste, sous la forme d'ordre du jour,

par lequel le général en chef de l'armée d'Italie déclarait la

guerre à la république de Venise. Elle cessa d'exister le 16

mai, jour où une division française, sous les ordres du

général Baraguey d'Hilliers
;
prit possession de la capitale.

Rentré en Lombardie, Bonaparte établit son quartier gé-

néral à Montebello. Le 24 mai l'échange des ratifications

du traité préliminaire de Léoben y eut lieu entre le général

Bonaparte et le marquis del Gallo, ambassadeur de Naples

à Vieime ,
plénipotentiaire pour l'.iutriche dans les négocia-

tions quiallaieut suivre. Elles commencèrent en effet sur le-

champ. Il avait été convenu par le traité de Léoben que les

conférences pour la paix définitive se tiendraient à Berne,

et que la paix avec l'Allemagne se traiterait dans une ville

allemande qui serait désignée. Mais Bonaparte obtint de

M. del Gallo qu'on renoncerait au congrès de Berne
;
qu'on

négocierait séparément avec l'Autriche, sans l'intervention de

ses alliés, et que les négociations de Radstadt n'auraient lieu

qu'au mois de juillet suivant. La bonne volonté apparente

du négociateur de l'.^utriche ne s'arrêta pas là : il se montra

coulant sur tous les poiuU, et bientôt on convint des bases

de la paix défmitive, à peu près comme elles furent posées

dans le traité de Campo-Formio. La chute de la république

de Venise avait encore aplani les difficultés. Les plénipote»-

tiaires français, Bonaparte et Clarke, avaient les pouvoirs

nécessaires pour signer ces bases. M. del Gallo ne les avait

pas, mais il assura qu'il les recevrait par .son prochain cour-

rier. L'Autriche ne cherchait toujours qu'à gagner du temps

,

et se réservait, si elle était trop pressée, de désavouer

JE del Gallo, qui paraissait plutôt comme négociateur offi-

cieux que comme plénipotentiaire avoué.

Le 19 juiu un nouveau plénipotentiaire autrichien, le

général Meerfeld , arriva à Montebe.lo ; l'Autriche ne vou-

lait plus traiter qu'à Cerue, et de concert avec ses alliés. Il

(lait évident que ni l'Angleterre ni la Russie ne consenti-

raient à ce que les indemnités de l'Autriche fussent prises

sur la rcpuhli(iuc de Venise. La principale base du traité Je

Canq)o-Formio , la seule mOme qui fût arrêtée, était ren

versée; tout était remis en question, et il devenait^ inévi-

table de recourir de nouveau à la force des armes. L'armée

d'Italie était complète, dans le meilleur état, animée du

courage que donne une longue suite de victoires, et elle

était presiiuc aux portes de Vienne. Celles de Rhin-et-Mo-
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selle cl de Samhrc-et-Meuse avaient passé le Kliin, et

étaient en bon état. L'Autriche pouvait être attaquée simul-

tanément de trois côtés. Le cabinet de Vienne eompiit

qu'il s'était trop avancé , et sentit la nécessité de faire un

pas en arrière. Le général Jleerfeld reçut de nouvelles ins-

tructions qui l'autorisèrent à traiter séparément, et à ne

plus insister sur le congrès de Berne. Ldine fut indiqué pour

le lieu des conférences, qui s'ouvrirent le 1" juillet. Clarke

y parut d'abord seul , le général Bonaparte ayant déclaré ne

vouloir s'y rendre que lorsqu'il aurait acquis la conviction

que r.iutriclie voulait réellement la paix , et que les pléni-

potentiaires avaient le pouvoir de signer.

Sur ces entrefaites, une insurrection populaire ayant

vainement éclaté à Gènes, et la couardise des bourgeois

ayant fait 'expulser les patriotes de la ville, l'aristocratie,

excitant ses sicaires contre les Français, fit piller leurs

maisons; quelques-uns furent même blessés et traînés dans

les cachots. Le ministre de France demanda en vain satis-

faction; le sénat, comptant sur l'appui du Directoire, s'y

refusa. Cependant , Bonaparte, averti de ce qui se passait à

Gènes, y envoya le 29 mai son aide-camp Lavalette avec

ordre d'exiger mimédiatement la libération des Français

arrêtés , le désarmement des charbonniers et des portefaix,

soutiens de l'aristocratie, et l'arrestation de trois inquisi-

teurs d'État, comme mesure préliminaire à tout arrangement.

En même temps une division française se dirigeait de ïor-

tone sur Gênes. Le sénat essaya d'abord de résister; mais

il se soumit bientôt, voyant surtout que la bourgeoisie,

encouragée par l'appui des troupes françaises, commençait

à se réveiller. Le doge et deux sénateurs se rendirent en

dépiitation à Montebello , et le G juin signèrent une con-

vention par laquelle le gouvernement aristocratique fut

aboli et remplacé par un gouvernement démocratique,

fondé sur la souveraineté du peuple.

Ce premier exemple d'une république démocratique, fondée

en Italie par la France, était non-seulement d'un augure

favorable pour les Italiens, mai;, il faisait encore grandir chez

eux le désir devoir l'indépendance, dont ils ne jouissaient

encore que d'une manière précaire, convertie en droit par

la reconnaissance d'une grande puissance. Cette disposition

des esprits servait on ne peut mieux les projets du gé-

néral Bonaparte. Il décida donc aussitôt la fondation de la

granderépubliquc cisalpine, avec Milan pour capitale, comme
noyau autour duquel toute l'Italie pourrait se grouper dans
un temps plus ou moins long et reconquérir son indépen-

dance sans secousses ni luttes intestines. Tout cida devant

cette considération nationale, et les places fortes jusque alors

gardées par la France furent remises aux troupes italiennes.

D'un autre côté, la joiirn -c du IS fructidor, grâce aux
secours envoyés par Bonaparte au D'urectoire, ayant tourné

contre les royalistes, l'Autriche, qui n'était pas encore

prête pour une nouvelle guerre , sentit la nécessité de faire

la paix , et ne chercha plus à batailler que pour obtenir les

meilleurs conditions possibles. Le comte de Coluntzel fut

envoyé en hâte à Udine avec les pleins pouvoirs nécessaires.

Le 20 septembre la négociation fut de nouveau entamée
avec le comte de Cobentzel, assisté de M.M. de Meerfeld
et del Gallo

; le général Bonaparte était le seul négociateur
pour la France, Clarke a>ant été rappelé.

Le commencement de ces nouvelles conférences fut peu
favorable aux espérances qu'on devait avoir conçues pour
!a paix. Cobentzel joignait à la morgue et à la roideur au-
trichiennes une dureté toujours nuisible en affaires. Très-
mauvais raisonneur, il cherchait à suppléer à ce qui lui

manquait de ce côté par des éclats de voix et un air impé-
rieux, qui lui attirèrent de la part du très-peu endurant Bo-
naparte plus d'une leçon sévère. Il commença par désavouer
tout ce qu'avaient fait ou dit ses collègues depuis quatre
mois, et chercha à compliquer de nouveau la question
par l'intervention des alliis de l'Autriche. Bonaparte ne se

trompa pas sur cette jactance et ces difficultés apparentes;

il était aisé de voir que toutes les prétentions exagérées de
Cobentzel n'avaient pour but que d'obtenir en Italie la plus

large part possible. Mais la fermeté du général français con-
vainquit les négociateurs autrichiens de l'inutilité de leurs

efforts pour le faire sortir du système général des bases po-
sées à '^lontebello. On y revint donc, et la discussion se rédui-

sit à la fixation des nouvelles frontières de l'.Autiiche en Italie.

Mais le Directoire apportait aux négociation^ de nouveaux
obstacles, qui ne tendaient à rien moins qu'à tout entraver.

Ébloui par .sa victoire du 18 fructidor, il ne voulait plus la

paix et faisait secrètement insinuer à Bonaparte de rompre
les négociations et de recommencer les hostilités. Heureuse-
ment Bonaparte n'était pas homme à servir de jouet à ces

gens-là, et le Directoire, voyant que ses insinuations re's-

taient sans effet, se croyant surtout tout à fait consolidé,

se déclara plus explicitement. Par une dépêche du 29 sep-

tembre, qui fut reçue le 6 octobre à Passeriano, il fit con-
naître son tMimatnm : il refusait à l'.^utriche Venise et la

ligne de l'.\dige. Cet ultimatum équivalait à ime rupture

immédiate. Son plan de campagne consistait à ordonrier à

Bonaparte de marche'- sur Vienne , tandis que Hoche , à la

tête de l'armée de Sambre-et-Meuse, et Augereau, avec celle

du Rhin, avanceraient pour l'appuyer. Ce plan était le

comble de la sottise. L'ultimatum n'ayant été reçu que le

6 octobre , les hostiUtés ne pouvaient commencer que le

15 novembre. X cette époque de l'année il était difficile que
les armées françaises pussent faire la guerre d'une manière

avantageuse en Allemagne, tandis que les Autrichiens jjour-

raient facilement la faire en Italie. Notre armée d'Italie

n'était qu'à vingt journées de Vienne, dont celles du Bhin

et de Sarabre-et-Meuse étaient à une distance au moins

double. Il était donc facile à l'Autriche , en masquant les

deux autres armées par des détachements un peu forts,

de réunir les trois quarts de ses forces contre l'armée d'I-

talie, et de l'écraser avec d'autant plus de facilité, que le re-

fus de ratifier le traité avec le roi de Sardaigne l'affaiblis-

sait de dix mille Piémontais et d'un nombre égal de Fran-

çais, qu'il faudrait employer à couvrir l'Italie vers ililan.

Bonaparte fit ses observations au Directoire. Mais au

fond il songeait sérieusement à passer outre, à conclure

la paix bon gré mal gré, ou, s'il n'y réussissait pas, à

résigner son commandement plutôt que de s'embarquer dans

un plan d'opérations qui pouvait devenir honteux et funeste

à la France. Une lettre du ministre des relations extérieures

lui fournit le moyen de sortir de ce mauvais pas. Cette

lettre lui faisait connaître que le Directoire, en arrêtant

son ultimatum, ne s'était décidé que dans la persuasion

que le général pourrait le soutenir par les armes. Bonaparte

résolut de n'en point faire usage, et de passer outre d'après

ses premières instructions.

Les plénipotentiaires autrichiens s'étaient établis à Udine;

le général avait son quartier général à Passeriano
,
près de

Codroipo, château a/>partenant an dernier doge de Venise,

Manini. Le village :e Campo-Formio, à moitié chemin,
avait été neutralisé pour les conférences; mais étant dé-

pourvu d'un local convenable, elles se tenaient alternative-

ment à Udine et à Passeriano. Les points principaux étant

convenus , la négociation était réduite à la fixation des li-

mites de l'Autriche en Italie. Mais ce fut l.i où Cobentzel

recula tant qu'il put la conclusion par une résistance long-

temps invincible. D'abord il revendiqua pour l'Autriche toute

la république de Venise et le Manlouan jusqu'à l'Adda.

Voyant que pour toute réponse le général Bonaparte,

poussant ses prétentions en sens inverse, s'éloignait autant

que lui des bases de Montebello, Cobentzel céda quelque

chose , et consentit à admettre la ligne du Mincio. « Puisque

la France , disait-il , doit recevoir Maycuce , il serait désho-

norant pour l'empereur de ne pas recevoir Mantoue en

compensation. •> 'Tel était, selon iJS, Vultimatum dont il
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ne pouvait s'écarter; et voyant que le plénipotentiaire fran-

çais se refusait absolument à y accéder, il cherclm à ap-

puyer ses protestations par des apparences hostiles. L'armée

autrichienne vint camper dans la Carniole et sur la Drave

,

et il annonça que lui-même partirait incessamment. Bona-

parte, de son côté, fit avancer sur l'Isonzo les troupes qui

étaient en arrière du Tagliamento jusqu'à l'Adige; mais il

savait parfaitement à quoi s'en tenir sur les menaces de

Cobentzel.

Après avoir lutté vainement de parole avec M de Co-

bentzel , Bonaparte
,
prêt à reprendre les armes, résolut de

faire un dernier effort avant d'en venir aux hostilités. Le 16

octobre une conférence se tint encore à Udine chez JL de

Cobentzel. Rien ne put vaincre l'obstination de ce dernier,

qui protestait hautement n'avoir pas de pouvoirs pour con-

sentir aux conditions de la France. S'il s'en filt tenu li, on

n'aurait vu dans ce qu'il disait qu'une exagération mercan-

tile, dans le but d'obtenir un peu plus que ce qu'on offrait
;

mais il s'avança jusqu'à reprocher au général de la mauvaise

foi et des vues ambitieuses dans sa manière de négocier.

Alors Bonaparte, qui savait qu'il dépassait lui-même les

concessions que le Directoire avait énoncées dans ses der-

nières instructions , irrité de la mauvaise foi et de la jac-

tance de M. de Cobentzel
,
qui menaçait d'hostilités aux-

quelles il n'était pa.s autojisé, prit sur la cheminée du

diplontate un petit cabaret de porcelaine qui lui avait été

donné par Catherine II de Russie, et le brisa sur le parquet

en disant : « Eh bien ! la trêve est donc rompue et la guerre

déclarée; mais souvenez-vous qu'avant la fin de l'automne

je briserai votre monarchie comme je brise cette porce-

laine. " En sortant de la conférence, Bonaparte expédia

un ofllcier d'etat-major pour annoncer à l'archiduc Char-

les la reprise des hostilités dans les vingt-quatre heures.

Cobentzel, effrayé de la responsabilité qui allait peser sur

lui, se hâta d'envoyer le marquis del Gallo à Passeriano,

porter la déclaration signée de son adhésion à Vuliimatum
de la France. Le lendemain, 17 octobre, la paix fut signée.

Lorsque l'on commença à rédiger le traité , le secrétaire

ayant écrit : « L'Empereur d'.\utriche reconnaît la républi-

que française. — Effacez cet article, lui dit Bonaparte : La
République française est comme le soleil ; aveugle qui ne la

voit pas. Le peuple français est maître chez lui ; il a fait une
répubhque; peui-être demain fera-t-il une aristocratie, après

demain une monarchie; c'est son droit imprescriptible:

la forme de son gouvernement n'est qu'une affaire de loi

intérieure, u

Cependant le Directoire avait, à ce qu'il parait, ré-

lléclii aux observations faites par le général Bonaparle; car

le 21 octobre il lui écrivit pour lui annoncer qu'il était

résolu à modifier son plan de campagne; qu'il enverrait à

l'armée d'Italie un renfort de 6,000 hommes, et qu'il rati-

fierait le traité conclu avec le roi de Sardaigne, ce qui por-
terait l'armée d'Italie à 80,000 hommes, en y compre-
nant 10,000 hommes de troupes italiennes. Mais le Direc-

toire avait été beaucoup trop longtemps à réfléchir, cl celle

dépêche arriva à Passeriano douze jours trop tard. Si Bo-
naparte l'avait reçue avant la signature du traité , il est

certain qu'il aurait rompu les négociations. iUais nous, té-

moin oculaire des événements de ce temps et de la situa-

tion de la France à cette époque , nous pouvons dire que ce

retard fut heureux. L'opiuion publique était à la paix :

tourmentée par les intrigues de la faction bourbonienne, et

par celle, plus dangereuse encore, des clubistes de Clichy,
(|ui l'égaraient sur les intentions réelles de la coalition , la

nation se lassait des sacrilices qui lui étaient imposés ; il

s'était créé dans son sein un juste milieu inerte. Le trésor
était épuisé , le complètement de l'armée éprouvait des dif-

ficultés. Un gouvernement doué d'un patriotisme énergique
aurait paré à tout, sans aucun doule; mais le Directoire
«ùl sacrifié l'armée d'Italie et perdu la chose publique. Il le

sentait sans doute intérieurement, car il ne fit aucune 'dif-

ficulté pour ratifier le traité de CampoFormio.
Par ce traité, l'Autriche reconnut à la république fran-

çaise ses limites naturelles entre le Rhin, les Alpes , les Py-
rénées et la mer. La république Cisalpine, composée de
laLombardie, le Modénais, les-Jégalions de Bologne, Fer-
rareetla Riun.iyne, le Manlouan, les pioiinces vénitiennes

a la droite de l'Adiré, et la Valteliiie, lut t-galemeiit reconnue.

Mayence devait être remise à la Fiance, d'après une con-
vention mililaire à conclure à Rastadt, oii devaient se
traiter, de concert avec la France et l'Autriche, la paix de
l'Empire et les indemnités dès princes dépossédés sur la rive

gauche du Rhin. Les provinces prussiennes sur cette même
rive étaient réservées contre une indemnité à établir en Alle-

magne. L'Autriche cédait le Brisgau au duc de Modène. La
France devait posséder les Iles Ioniennes. En retour de ce
que l'Autriche perdait à cette nouvelle délimitation , la

France consentait à ce qu'elle se mit en possession de Ve-
nise et des États de cette république à la gauche de l'.Xdige.

G^ G. DE VaL'1)0>C0URT.

CA51POMAi\ES (DouPedro-Rodkigcez, comte de),
né dans les Asturies, en 1723, et mort en IS02, joua, comme
économiste et comme ministre, à peu près le même r6le en
Espagne que Turgot en France. Il fut, par sa haute intelli-

gence et par son instruction profonde, un des Espagnols les

plus distingués du dix-huitième siècle. L'histoire , la philo-

logie, la diplomatie, l'administration, mais surtout l'éco-

nomie politique , furent i la fois l'objet de ses études , et il y
porta la sagacité d'un esprit éminent. Nous indiquerons seu-

lement ici quelques-uns de ses nombreux ouvrages : il dé-
buta par un Essai historique sur les Chevaliers du
Temple

;
puis il publia une Aotice géographique du

royaume et des routes du Portugal, un Itinéraire des
routes de l'Espagne. On a de lui des Recherches sur
Carthagc et une traduction du Périple d'Hannon (.Ma-

drid, 1756), un Discours sur la Chronologie des Goths.
Son dernier ouvrage fut une Histoire générale de la ma-
rine espagnole ; mais la mort le surprit avant qu'il y eût

mis la dernière main.

Les travaux les plus remarquables de Camporaanès fiirent

ceux qui avaient pour but la réforme de l'administration eu
Espagne. Il avait compris en effet que la véritable richesse

de ce royaume n'était pas dans les mines du Mexique et du
Pérou , mais que c'était le territoire même de la Péninsule

qu'il fallait mettre en valeur pour foniler sa puissance sur
des bases durables. Aussi proposa-t-il , soit comme écri-

vain, soit comme ministre, les mesures nécessaires pour af-

franchir l'agriculture des impôtes vexatoires qui l'acca-

blaient, pour protéger l'industrie et émanciper le commerce
intérieur et extérieur. Les principes économiques annoncés
par Adam Sniitli en Angleterre

, par Quesnay et Turgot en
France, Campomanès travaillait à les faire prévaloir en Es-

pague. Pour s'en convaincre, il suffit de lire ses mémoires
intitulés : Discurso sobre il fomenta de la industria po-
pular, et Discurso sobre la educacion de los artisanos y
su fomento. 11 s'éleva avec courage contre les abus du
clergé , contre les inconvénients des mains-mortes et l'accu-

mulation des biens territoriaux détenus par les établisse-

ments ecclésiastiques. Le mérite de Campomanès l'avait fait

nommer en 1765, par Charles III, fiscal du conseil de
Castille

;
plus lard il devint président du même conseil et

ministre. Mais lorsque son collègue Florida Blanca devint

le favori du roi d'Espagne, il le fit disgracier. Le libraire

Salvd a publié à Paris en 1830 son Tratado de la Hegalia

de hspana, 6 sea el derecho real de nomhrar a los béné-

ficias ecclesiasticos de toda Espaîia, y giiarda de sus igle-

sias vacantes, etc., qu'il avait laissé en manuscrit. Artaud.

CAAIPO-SAlXTO. Ces mots italiens, qui signifient

champ saint, servent à désigner chez nos voisins d'au

delà des monts le cimetière, le champ du repos. Mais Us
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donnent plus particulièrement encore ce nom à un endroit

servant de sépulture à (les hommes distingués, et qui est

entouré d'un portique , fermé à l'extérieur, mais ouvert à

l'intérieur par des arcades. Le plus célèbre Campo-Santo

est celui qui se trouve à Pise, près de la cathédrale. Il fut

consacré à la mémoire des hommes qui avaient bien mé-

rité de la république. L'architecte Giovanni Pisano, qui le

termina en 1283, est désigné comme celui qui le lit cons-

truire. Il occupe un espace d'environ 133 mitres de long

sur 36 de large, entouré de hautes murailles, à l'intérieur

desquelles se développe uu large portique voaté à arcades.

Au mur faisant face à l'est est adossée une grande chapelle
;

«t à celui du nord deux chapelles moindres. Au mur fai-

sant face au sud sont situées les deux entrées. Ces diffé-

rentes mur.iilles sont toutes ornées de peintures à fresque.

Les plus anciermes parmi celles qui se sont conservées or-

nenti'undes cùlésde la mmaille de l'est. Elles représentent

la passion de Jesus-Chtist, sa résurreclion , etc., compo-

sition aussi grandiose que fantastique, qui semble avoir été

exécutée avant le milieu du quatorzième siècle, et qu'on at-

tribue à Bu/falmaco, appelé aussi Buonamico, peintre de

l'ancierme école florentine du quatorzième siècle. Toute-

fois, les archéologues ne sont pas d'accord sur la question

de savoir si ces flgures appartiennent compklement à

la poésie, ou bien si elles n'ont fait que passer des nou-

velles de lioccace et de Saclietti dans les traditions biogra-

pliiques de Vasari et autres.

.\ la suite de celte représentation des scènes de la Pas-

sion se trouvent, sur la muraille du nord, les peintures, d'un

sens si profond, de Bernardo Orcagna : Le triomphe de la

Mort, le Jugement dernier et l'Enfer; viennent après : La

vie des ermites dans les déserts de la Thébarde par P. Lau-

rati
,

puis la première porte d'entrée , et entre celle-ci et

la seconde l'histoire de saint Ranierus et celle de saint

Ephesus et Potitus , la première exécutée en partie par An-

tonio Veneziano (1360-1370) , la seconde par SpineUo Are-

tino, qui florissait à la fin du quatorzième siècle. Sur la

muraille méridionale se trouve l'iustoire de Job, attribuée à

Francesco de Volterra. La muraille faisant face à l'ouest ne

contient que de mauvaises peintures de l'époque moderne.

Des circoustances politiques interrompirent pendant assez

longtemps les travaux d'ornementation du Campo-Santo On
ne les reprit que dans la seconde moitié du quinzième

siècle, et Benozzo GozzoU peignit, de 1469 à 1485, les histoires

de l'Ancien Testament depuis ^"oé jusqu'à David, tableau

riche et plein de vie, en même temps que l'un des monu-
ments les plus importants de l'art à celte époque. Ce ne fut

que sous Napoléon, lorsque le \'énitien Carlo Lasinio fut

nommé conservateur de l'edilice, qu'on songea à prévenir la

ruine dont étaient menacés ces monuments si précieux pour

l'histoire de l'art. Il en donna aussi les dessins, sous le titre

de : Pitiure a fresco del Campo-Sanio di Pisa, ouvrage

dont une édition en format réduit a paru à Florence en 1S32.

D'autres Campi-Santi nouveaux se trouvent en Italie, à

Bologne et à Naples, et on en construit uu en ce moment à

Milan, du caractère le plus grandiose, sous la direction de

l'architecte Aluisetti. Tout récemment aussi en .Allemagne

il a été question d'un Campo-Santo; et la nouvelle cathé-

drale de Berlin , dont la construction a commence en 1S45

,

devra être bordée d'un côté par les sépultures des membres
de la famille royale. On y verra un portique semblable à

celui qu'on trouvait ordinairement dans les cours des cou-

vents. La forme en sera carrée ; chaque muraille aura GO

mètres de long, sur douze de haut. C'est Corneliu s qui a

été chargé de couvrir complètement de pointures ces murs,

qui ne présentent pas moins de 2,000 mètres carrés, et

ce célèbre artiste s'occupait en 1851 d'en dessiner les car-

tons. Son suiet est le développement de cette parole de saint

Paul : « En effet la mort est le prix du péché, tandis que
la griice de Dieu est la vie étemelle dans Jésus-Christ notre
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seigneur. » La gravure en a déjii reproduit tout le plan sous

le titre de : Projets de Fresques pour le cimetière de

Berlin (Leipzig, 1S48). Reste ix savoir .si Cornélius, qui

commence à se faire vieux , aura le temps d'achever ces

cartons et de les traduire en couleur.

CA^IPS DE CESAR. On donne cette dénomination à

des camps retranches qui remontent à une assez grande

antiquité. Ces camps sont assis sur des points élevés , ou

appuyés d'un côté sur une rivière , ou bien entourés de

vallées profondes qui ont dû leur servir de défense. Si quel-

que côté était inaccessible par sa pente, on n'y faisait aucun

travail; sur les autres on élevait des retranchements de plu-

sieurs pieds, défendus par un fossé, avec des terrassements

en dos d'àne. On y ménageait les issues nécessaires aux

communications extérieures. L'état des murs et des travaux

sert en général à caractériser ces camps et à en reconnaître

l'époque. A en croire certains écrivains, il en existe un assez

grand nombre en France , mais on ne doit pas donner à

tous le nom de camps de César; ce chef militaire ne les

a pas fait construire tous ; les généraux qui lui succédèrent

dans la Gaule se trouvèrent souventdans la même nécessité.

11 faut aussi distinguer les camps romains de ceux que d'au-

tres peuples constiuisirent encore dans les Gaules à des

époques postérieures. On trouve dans ceux qui sont réelle-

ment d'origine romaine des débris d'armes et des médailles :

c'est le signe le plus certain de leur date véritable. Les

diverses descriptions de plusieurs camps de César, sur les-

quels on a pu recueillir des notions certaines , indiquent

suffisamment les dispositions, les formes et les dimensions

qui les caractérisent selon les localités.

Le camp de L'Étoile a pris son nom du lieu près duquel

il est situé : c'est le village de L'Étoile , sur la Somme, à

12 kilomètres au-dessous de Péquigny. Il était placé au mi-

lieu d'un marais , sur une éminence escarpée, de 65 mètres

du côté de l'occident , de 26 mètres du côté du midi , et de

19"",50 à l'orient et au nord. Par cette position , il dominait

tous les environs, et commandait un des plus importants

passages de la Somme. La forme de ce retranchement re-

présente une figure ovale , et sa situation est bien de celles

que César choisissait pour asseoir ses camps. Sa longueur

est de 422", 30, sur une largeur de 260", et en cela il est

encore conforme à la dimension des camps romains, qui,

selon Yégèce , devaient être un tiers plus longs que larges.

A l'époque où l'on reconnut la position de ce camp , il lut

impossible d'y retrouver des traces de fossés ; cependant on

ne doit pas douter qu'il n'y en eût, puisque c'était la pre-

mière occupation du soldat romain en arrivant dans un Ueu

pour y camper. Contre les règles de la castramétation
de ce peuple, le camp de L'Etoile n'avait qu'une porte, ce

qui s'explique du reste par la hauteur oii il était placé, et

parce qu'il n'était accessible que par le seul côté où l'on

avait ])raliqué cette entrée. Le peu d'étendue de ce camp
rappelle l'usage des Romains de ne faire les camps à demeure

{stativa castra, /n6er;m as/ii'a) que d'une étendue mé-
diocre et pour y loger seulement une légion, et quelquefois

même une ou deux cohortes ; aussi ne voit-on pas que César,

dans la distribution de ses troupes en quartier d'hiver dans

les provinces de la Gaule, ait mis plus d'une légion dans

aucun camp. La construction et la disposition du camp de

L'Etoile sont confonnes aux règles de la castramétation ro-

maine : on peut donc adopter la tradition constante et

unanime du pays ,
qui en lait un camp romain , et un des

trois dans chacun desquels César mit en quatier d'hiver une

des trois légions qu'il retint avec lui lorsqu'il vint passer

l'hiver à .Amiens , au retour de sa seconde expédition en

Bretagne, ainsi qu'il nous l'apprend lui-même dans ses

Commentaires.

Le camp près de Wissan est aussi attribué à César; son

étendue e,st moins considérable que ceiui de L'Étoile. Le

bourg de Wissan , situé entre Calais et Boulogne, à 12 kilo-
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mètres environ de l'une et de l'autre ville , a été autrefois

une assez grande ville et un port très-fréqucnté pour le

passagede France en Angleterre. Du Cange, Cambden et d'au-

tres savants ont prétendu que c'était le fameux port Iccius

,

d'où César s'emharqua pour ses deux expéditions d'Angle-

terre. C'est au sortir de ce bourg que l'on aperçoit, sur

une éminence , ce camp de César, dont la conformité de

structure et de situation avec celui de L'Étoile fait présumer

qu'il date de la même époque. Ces deux camps ne diffèrent

ipie par leur étendue : celui de Wissan n'a guère que 97'°,45

de long, sur une largeur proportionnée. Comme celui de

L'Étoile, il domine tous les environs, et commandi- entière-

ment le bourg et le port du même nom
,
pour la défense

duquel il paraît avoir été construit. La forme en est pareil-

lement ovale, et il n'a qu'une seule entrée II est également

facile à défendre avec un petit nombre de troupes par le peu

de front qu'il présente à l'ennemi La montagne sur laquelle

il s'élève a probablement été autrefois battue par les eaux de

la mer pendant les hautes marées.

On a encore donné le nom de camps de César k des travaux

de fortification postérieurs à l'époque de l'invasion romaine

,

comme l'on attribue aussi quelquefois aux Sarrasins des

reste? df vieillef muraille? que l'ov voit encore, parce que

ces peuples furent les derniei-s qui envahirent la France.

CnVMPOLUOS-FlCEAC.

CAMUCCIXI (ViNCrxzo), peintre d'bistoire, mort à

Rome le 2 septembre 1S44, était né dans cette ville, en 1773.

Orphelin dès l'enfance et sans fortune , Camuccini se forma

seul et par la persistance de son travail. Il fut bien aidé des

conseils de son frère aîné Pietro , restaurateur de tableaux
,

et de lîombelli ,
graveur; mais son \éritable maître fut Ra-

phaël
,
qu'il étudia avec ardeur jusqu'à trente ans sans rien

produire d'original. Cette absorption prolongée de son indi-

vidualité dans un autre ne saurait être bonne à l'artiste.

Camuccini l'éprouva d'une manière éclatante. Malgré son

labeur opiniâtre, les heureuses dispositions qu'il avait an-

noncées, les conseils de David, qui s'intéressait à ce carac-

tère , il ne parvint jamais qu'à cette honorable méd-ocrité qui

a toujours été la véritable perle de l'art. Pierre Guérin disait

de lui , et avec raison
,
qu'il s'était nourri des atxiens et de

Raphaël , mais qu'il n'avait pu les digérer. Sa nature le por-

tait à des sujets plus tendres que la Mort de Virginie, le

Départ de Béguins pour Cartlmge, etc. ,
qu'il s'obstinait

à peindre en dépit d'Apollon et des Muses. Et la preuve, c'est

qu'il réussit mieux dans les portraits et les petits sujets, qui

le mirent fort a la mode dans le beau monde de Ki)me. Il

est mort riche et décoré de tous les ordres d'Italie, otlicier

rie la Légion d'Honneur, membre associé étranger de l'aca-

démie des Beaux-Arts de l'Institut de France, conservateur

de la collection du Vatican et directeur de l'académie de

Saint-Luc. B. de Corcï.

CAMUS. Voyez C.vm.uid.

CAMUS (.\iîM,v.Nn-GASTON)
,
jurisconsulte, né à Paris,

en 1740, s'est fait un nom par la publication de différents

onvrages estimés, et pai le rôle distingué qu'il joua dans les

luttes de la Révolution comme homme politique. Il avait été

avocat du clergi^ de France au parlement de Paris; et sa-

chant allier à cette profession des études classiques très-éten-

dues, il .s'était ouvert dès 17S3 les portes de l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres par sa traduction de l'Histoire

des Animaux (TAristotc, la première qui parut. Connu

parmi ses concitoyens par ses principes libéraux, il fut

nommé député du tiers état de la ville de Paris aux états

généraux . et fut l'un des premiers à prêter le fameux ser-

ment du Jeu d c Paume. Dînant la sc.ssion , il parut sou-

vent à la tribune, présenta différents projets de finance,

.lénonça Xc Livre co;/ je, où étaient inscrites les pensions

payées par le trésor royal ,prit part à la rédaction d'un grand

nombre de lois, notaumicnt à la constitution civile du clergé,

«ît 9c signala en toute occasion comme adversaire ardent de

Cj^MPS de CESAR — CAMUSAT
la cour de Rome ; il était janséniste de cœur, et joignait h. son

enthousiasme politique une piété sévère , assez rare à cette

époque. Ce fut lui qui contribua le plus à la réunion du
comtat Venaissin, et qui fit enlever au pape les annates

et les autres avantages pécuniaires qu'il avait en France.

Les travaux de r.\ssemblée constituante termines, il se

renfemia dans les devoirs de la place d'archiviste, à laquelle

il avait été nommé , et rendit un service important aux lettres

en prévenant la dilapidation des papiers et des livres des

corporations supprimées. Député du département de la Haute-

Loire à la Convention , et plus tard membre du comité de

salut public , il montra dans ces fonctions une grande rigi-

dité de principes, .\bsent pendant le procès de Louis XVI, il

écrivit pour voter la mort du roi. En 1793 , faisant partie

de la commission envoyée par le gouvernement central pQur

surveiller les généraux suspects , il fut arrêté par Dumou-
riez avec ses collègues, et détenu pendant deux ans dans

différentes prisons de l'Autriche. C'est alors qu'il traduisit le

Manuel d'Épictète. On sait que les cinq commissaires furent

échangés plus tard contre la fille de Louis XVI , depuis duf
chessed'Angoulême. Rentré en France en 1795, Camus fut

nommé membre du Conseil des Cinq-Cents, et élu président

de cette assemblée. Il en sortit deux ans après , et se livra

depuis, comme membre de l'Institut et comme archiviste

national , à des travaux littéraires jusqu'à sa mort, arrivée

le 2 novembre 1S04. On a reproché à Camus la roideur de

son caractère; mais ce défaut, si c'en était un dans les cir-

constances oii il se trouvait , était racheté par une probité et

une activité dignes des plus grands éloges.

Outre la traduction des deux ouvrages mentionnés ci-dessus

et plusieurs traités curieuî , insérés en grande partie dans les

Mémoires de l'Institut, on lui doit un Code matrimonial,

publié en 1770 , in-4° , et des Lettres sur la pi-ojciston d'a-

vocat, avec une bibliotlièque choisie de livres de droit.

Ce dernier ouvrage est le plus beau titre de Camus à une

réputation durable, et depuis 1775, qu'il a paru pour la pre-

mière fois , il peut-être regardé comme le manuel le mieux

écrit et le plus utile de l'avocat et de ceux qui étudient le

droit. La Bibliothèque est une espèce d'histoire littéraire

de la jurisprudence, et elle est indispensable surtout pour

les livres de droit français. Camus fut à peu près le premier

en France qui entra dans cette voie. En .\llemagne, le mérite

de son ouvrage resta assez longtemps ignoré , et c'est prin-

cipalement au jurisconsulte Hugo que l'on doit d'avoir fi\é

sur lui l'attention de ses compatriotes. Depuis, les bibliogra-

phes allemands s'en sont beaucoup servis. M. Du pin aîné

en a donné de nouvelles éditions, considérablement augmen-

tées. MONTZ.

C-'VMUS.VT (Jean), célèbre imprimeur libraire sous

Lous .\1II , avait pris pour devise la Toison d'Or, avec ces

mot-; : Tegit, et quos tangil inaurat. Un auteur était

presque silr de la faveur publique lorsque Camusat se

chargeait de son manuscrit. Xe publiant que de bons ou-

vrages , il fut choisi par l'Académie Française pour son li-

braire, lors de sa première organisation, en mai 1(534 ; en

cette qualité , il était tenu d'assister aux séances et d'y

remplir les fonctions d'huissier. Plusieurs fois l'Acadéinie se

réunit chez lui avant d'être admise au Louvre. Plusieurs fois

il fut chargé de faire pour elle des compliments ou des remer-

clmcnts, et s'en acquitta fort bien. Il mourut en 1G39, après

avoir fait paraître un ouvrage de sa composition intitulé ;

t\égociations et traité de paix de Cateau-Cambrésis, etc.,

in-4". Il fut arrêté qu'on lui ferait un service funèbre , au

nom de l'.\cadémie, qui y assista en corps. Le canlinal de

Richelieu ayant fait demander sa place pour le libraire

Cramoisy, l'Académie, résistant à la volonté de son pro-

tecteur, nomma la veuve Camusat
,
qui fut représenter par

son parent Duchesne , docteur en médecine. Ce dernier

prêta .serment pour elle, et « fut exhorté, dit Pelli.sson, d'i-

miter les soins , la discrétion et la diligence du défunt ».
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CANA, qu'où écrit aussi Vi'aHa , Tille où Jésus-

Clirist optiia son premier miracle, était située en Galilée,

ilaus la tribu de Zabulon. Un village qu'on trouve à 44 ki-

lomètres sud-est de Saint-Jean d'Acre, au nord-ouest du

mont Thabor, conserve encore le nom de Kc/er-Kanna.

On pense que c'est la vUle du Nouveau -Testament. A peine

le Clirist eal-il réuni quelques apôtres, qu'U fut invite a

une noce avec eux et sa mère. Le vin ayant manqué

,

Marie ,
pleine de foi dans la puissance de son fds , lui dit :

•t Ils n'ont plus devin. " Mais Jésus, ni' pensant pas que le

moment fût propice pour manifester son pouvoir, lui ré-

pondit : « Femme, qu'y a-t-ilde commun entre vous et moi?

mon heure n'est pas encore venue. « Cependant la Vierge ne

se découragea point, 'i Faites tout ce qu'il vous dira ! » dit-elle

aux serviteurs; et Jésus leur ordonna d'emplir d'eau six

vases de pierre et de les porter au chef du banquet ,
qui

déclara ce vin excellent. Saint Jean, témoin du prodi-e,

ajoute : « Jésus commença de la sorte lasérie de ses miracles
;

il manifesta ainsi sa gloire , et ses disciples crurent en lui. »

Les noces de Canaont inspiré à Paul Vérone se un de ses

meilleurs tableaux, composition grandiose, d'une ordon-

nance hardie et d'un coloris hiillant , une des plus belles du

musée du Louvre, et dont il existe plusieurs bonnes gravu-

res. Beaucoup d'autres peintres ont également traité ce sujet.

CAKAAJV est l'ancien nom de la Palestine et de la

Phénicie, habitées autrefois parles descendants de Ca-

naan , ûls de Cham et petit-fils de Noé. Ce nom ne se trouve

pas seulement dans l'Ancien-Testament, mais aussi sur les

monnaies phéniciennes.^ et , selon un passage de saint Au-

gustin, il n'était pas inconnu aux Carthaginois : " Des

paysans, dit-il, des environs de Carthage, près Hippone,

interroges d'où ils étaient, répondirent qu'ils étaient des

Chanani (Cananéens).

La division et les limites du pays de Canaan varient aux

différentes époques de son histoire, .^vant l'invasion des

Hi'breux , on ne comprenait sous le nom de Clianaan pro-

prement dit que le pays à l'ouest du Jourdain. Selon la

Genèse ( x, 19), il s'étendait de Sidon a Gaza et aux envi-

rons de la mer Morte; il était habité par plusieurs peu-

plades, d'ailleurs peu connues, telles que les Héthites, les

Gergésites , les .-Vmorites , les Canaanites proprement dits

,

les Pliérésites, les Uévites, les Jébusites, les Philistins et

quelques autres de moindre importance. Sous Josué , les

Hébreux expulsèrent la plupart de ces peuplades, après avoir

onqiiis déjà sous Moïse le pays de Giléad, à l'est du Jour-

dain. Les deux pays à l'est et à l'ouest du fleuve furent di-

visés en douze cantons, selon les douze tribus; la tribu de

Lévi n'eut pas de district particulier, mais celle de Joseph

fut divisée en ileux , .Manassé et Ephraim. Les tribus de

Ruben, Cad et la moitié de celle de Manassé , avaient pris

possession sous .Muise du pays de Giléad ; aux autres neuf

tribus et demie Josué assigna le pays de l'ouest, en partie

conquis, en partie à conquérir. Depuis, Canaan est appelé

quelipiefois \e pays d'Israël. Ce pays, agrandi peu à peu

par des conquêtes , était sous David et Salomon d'une assez

grande étendue. X l'est, au-delà du Jourdain, il s'étendait

jusque vers l'Euphrate. Au sud la limite allait de la pointe

méridionale de la mer Morte , le long de l'Idumée et de l'A-

rabie Pétrée, jusqu'au torrent d'Egypte , comme s'exprime

l'Écriture : c'est, selon les anciennes versions, le ruisseau

de Rhinocolura ( El-.\ii8ch). A l'ouest le pays était borné

par la Méditerranée, et au nord par le Liban , mais au nord-
ouest la Phénicie restait toujours exclue dn pays des Hé-
breux

,
qui s'étendait à peu près du 31 au 34» de latitude et

du d2 au 57° de longitude. Lorsque après la mort de Sa-

ronion il eut été divisé en deux royaumes, ceux d'Israël

et de Juda, le dernier renfermait seulement les cantons de
Juda et de Benjamin , dont la capitale était Jérusalem ; tous

les autres cantons appartenaient au royaume d'Israël, appelé
aussi Samarie, du nom de sa capitale. S. Mcnk.

CAN^VDA. C'est la partie des possessions britanniques

située dans r.\mérique septentrionale qui s'étend au nord

des grands lacs de ce continent, à l'ouest des monts Al-

bany et du golfe Saint-Laurent, des deux côtés du fleuve

de ce nom, au sud du soulèvement du sol formant le point

de partage entre le système de la baie d'Hudaon et celui du
fleuve Saint- Laurent, depuis le 41° jusqu'au ô2° de latitude

nord, et depuis le 290° jusqu'au 320° de longitude est, et

renfermant une superficie de 16,000 myriaiuètres carrés.

Le Canada n'e.st guère qu'une immense vallée comprise

dans le grand abaissement du sol qu'arrose le .système du

Saint-Laurent. On y remarque l'absence de chaînes propre-

ment dites, et de médiocres soulèvements du sol y séparent

seuls les différents bassins et domaines secondaires des

lacs et cours d'eau. Tandis que la direction du sol va géné-

ralement en s'inclinant du nord vers les lacs et le Saint-Lau

rcnt , la partie du territoire située à l'est du méridien de

Montréal affecte davantage le caractère d'un pays de pla-

teaux , lequel , se prolongeant presque ]?isqu"à > jive jep-

tentrionale du fleuve, forme, notamment au-dessous de Qué-

bec, un littoral escarpé, d'une beauté souvent romantique
,

d'une élévation moyenne de 100 à 133 mètres, parfois

même de 6 a 700 mètres, jusqu'à ce qu'il finisse par se lat-

tacher, non loin de l'embouchure du fleuve Saint-Laurent,

aux cotes, aussi hautes qu'escarpées, du Labrador. A l'ouest

de ce même méridien de .Montréal , la vallée de l'Ottawa

forme, au nord du Saint-Laurent et du lac Huron , une so-

lution de continuité dans la configuration de ce sol, qui de-

vient aussitôt bien autrement accidenté. On voit alors la

rive septentrionale du fleuve s'abaisser, attendu que le plateau

qui s'étend dans la direction de l'E.-S.-E. à l'O.-N.-O., incli-

nant d'une part jusqu'au Saint-Laurent et de l'antre jus-

qu'à l'Ottawa, atteint son maximum d'élévation à 97 mè-
tres , là où il est traversé par le canal Rideau , dans sa partie

sud-est, la seule presque que l'on connaisse encore bien

exactement. Dans la direction du nord-ouest, ce plateau,

d'où les eaux du lac de >'ipissing sont condm'tes au lac

Huron parle French- River a\ec celles deplusieurs torrents,

et qui sur les rives septentrionales de la baie Georgian at-

teint avec les montagnes de la Cloche une hauteur de 2ô0

mètres au-dessus du niveau des lacs et de 450 mètres au-

dessus de celui de la mer, apparaît couvert de belles forêts,

rempli de lacs et de torrents ; mais il est resté jusqu'à ce jour

à peu près complètement inconnu , n'étant guère parcouru

que par les agents et les chasseurs de la Compagnie de la

Baie d'Hiidson. .\ l'ouest de cette contrée, et au nord du lac

Supérieur, on a récemment découvert de riches mines de

cuivre et d'argent. La partie méridionale du Canada , vaste

presqu'île située entre les lacs Huron, Ontario, et Erié, pié-

sente un tout autre caractère. Elle est dirisée en deux [lar

une crête, qui atteint à peine une élévation de 116 mètres au-

dessus du lac Huron, s'étend depuis la baie de Nottawasaga,

autour de la baie de Burlington, jusqu'au.\ rives méridionales

du lac Ontario, où à Queenstown , sur le Magara , elle pro-

duit les grandes cataractes. La partie orientale, surtout dans

le voisinage de l'Ontario, renferme une grande quantité de

terres fertiles. La partie occidentale constitue ce qu'on ap-

pelle la plaine du Haut-Canada, composée d'un riche sol

d'alluvion et couverte d'une extrême diversité d'arbres fo-

restiers. La partie du Canada située au sud du Saiat-Lau-

rent forme deux divisions toutes naturelles. L'une
, qui ap-

partient au bassin de ce fleuve, est subdivisée par l'Et-

chemin en partie occidentale, contrée basse, longeant le

fleuve, richement arrosée et quelquefois maréc:'geuse, et en

partie orientale, s'étendant jusqu'à l'embouchure du Saint-

Laurent, et singuUèrement retrécie par l'approche des pre-

miers contreforts du système acadien. Le sud du bassin du

Saint-Laurent forme un plateau encore inconnu, de 350 mè-

tres d'élévation moyenne, et constitue en même temps le bief

de partage entre le Saint-Laurent et le Saint-Johu.
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La grande artère fluviale de cette contrée est le Saint-Lau-

rent, «le tous les (lenves de la terre le plus riclie en eau,

qui traverse le Canada dans la plus grande étendue, et qui

constitue sa principale voie de communication en même temps

que la principale source de sa richesse et de sa prospérité.

Son développement complet, depuis l'embouchure du Saint-

Louis dans le lac Supérieur jusqu'au point oii il se déverse

dans le golfe Saint-Laurent, est d'environ 1,900 kilomètres,

dont 700 appartenant au Saint-Laurent, proprement dit, le

qnel au-dessous de Québec forme un canal de 100 kilo-

mètres de large et navigable pour les vaisseaux de guerre

des plus fortes dimensions. Les bâtiments jaugeant 600

tonneaux peuvent remonter le fleuve jusqu'à Montréal^

Parmi ses affluents, ceux qui viennent du nord, comme
l'Ottawa, le Saint-Maurice, le Batiscan, la Sainte-Anne, le

Jacques-Cartier et le Saguenay, sont plus considérables

que ceux qui viennent du sud, tels que le Chambly (ou le

Richelieu), l'Yamaska, le Saint-François, le Nicolet, le Bé-

cancour, le Duchesne, la Chaudière et l'Etchemin. Plusieurs

de ces rivières sont elles-mêmes grossies par des affluents

importants, et navigables sur de vastes étendues. En fait de

cours d'eau considérables, on peut encore citer le Risti-

gouclie
,
qui se jette dans la baie de Chaleurs, et le Saint-

John, dont le cours moyen et inférieur appartient au >'ou-

veau-Brunswick. Indépendamment des grands lacs, dont

quatre, le lac Supérieur, le lac Buron, le lac Érié et le lac

Ontario, appartiennent pour moitié au Canada, il existe plu-

sieurs bassins de lacs d'une bien moindre étendue, et parmi

lesquels les lacs de Simcoe, de Saint-Clair, de Georges, de

Nipissing, de Temiscaming et de Ricelake, sont à leur tour

les plus considérables. Toutes les rivières du Canada sont

sujettes dans leur parcours à un grand nombre d'élargisse-

ments de leurs rives, qui les font ressembler à des lacs. La

plupart des lacs communiquent les uns avec les autres par

leurs décharges, ou bien avec le Saint-Laurent. Quoique ce

système hydrographique, au moyen duquel les parties inté-

rieures de l'Amérique anglaise du nord ont à peu près les

mêmes avantages que si la situation en était maritime, as-

sure de grands avantages au commerce, la manière dont on

l'utilise varie en raison des bâtiments diflérents que noces-

site la diversité même de la nature des eaux. Tandis que la

partie inférieure du Saint-Laurent à partir de Montréal, de

même que les grands lacs , ne présente aucun obstacle à

la grande navigation , les voies de communication entre ces

grands bassins, comme la rivière de Niagara, par exemple, de

même aussi que les plus considérables d'entre ses affluents,

par exemple l'Ottawa, autrefois si important, ne peuvent

être franchis en partie qu'a l'aide de Ijarques ou même of-

frent souvent des obstacles qui rendent toute navigation

impossible
,
qui obUgent de les tourner au moyen de ca-

naux , et la où il n'en existe pas d'y suppléer par ce qu'on

appelle des porlugea. Parmi les nombreux canaux dont la

création a été le résultat de cette nécessité il faut surtout

citer le canal Rideau, qui unit, à Kingstown, le lac Ontario ,'i

l'Ottawa ; le canal Welland, construit entre le lac Ontario

et le lac Erié, pour tourner les chutes du Niagara; le canal

Grenville et le canal La Chine.

Le climat du Canada se distingue de celui des latitudes

analogues en Europe par un hiver rigoureux, par un prin-

temps très-court et un été fort chaud, quoique, par suite des

influences résultant du voisinage de la mer et des grands

lacs, les contrastes entre l'hiver et l'été ne paraissent point

aussi frappants au Canada que dans les localités de ce même
continent plus enfoncées dans l'intérieur. Les brusques chan-

gements de température particuliers à ces contrées, fréquents

surtout pendant les mois d'hiver et dans les parties du sol

situées le plus au nord-est, où souvent dans l'espace d'une

seule nuit le tlierinomètre tombe de 2 à 3" au-dessus de à

20"aude.ssous de 0, sont le seul désagrément de ce climat,

dont la salubrité est d'ailleurs incontestable. Dans le Bas-
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Canada, l'hiver commence à la mi-novembre, et dure jusqu'à

la lin d'avril. Dans le Haut-Canada, au contraire, ce que
l'on appelle la saison des traîneaux ( sleighing season ) ne

dure que deux mois. Ces différences de climat ne laissent

pas que d'influer aussi sur la culture des plantes et des vé-

gétaux. Tandis que dans le Haut-Canada toutes nos espèces

d'arbres fruitiers, les cerisiers, les abricotiers, etc., réussissent

à souhait et donnent des fruits en abondance, le pommier
seul croit et mûrit aux environs de Québec. Le froment, le

seigle, l'orge, l'avoine et toutes les plantes potagères de

l't^urope centrale y sont cultivés avec le plus grand succès.

La chaleur extrême de l'été est on ne peut plus favorable ù
la culture du mais. De belles forêts couvrent encore de vastes

parties du Haut-Canada. Les arbres à feuilles aciculaires,

entre autres le pin blanc ou de weymuth , l'arbre le plus

élevé qu'on rencontre à l'est des montagnes Rocheuses, sont

l'essence qui y domine; ils fournissent des bois de cons-

truction précieux surtout pour la marine, et sont l'objet d'un

important commerce d'exportation. Parmi les arbres à

feuilles caduques, les essences qui réussissent le mieux après

le chêne du Canada, sont les peupliers, les bouleaux, les

aulnes, les saules et les érables. L'érable à sucre fournit une
grande quantité de sucre , et on tire du pin balsamique tou-

jours vert un beau vernis, connu sous le nom de Baume de
Canada. Parmi les plantes mdigènes il faut encore men-
tionner, àcausedeson importance, le riz aquatique. Le règne

animal peut montrer une grande quantité d'animaux sau-

vages, de bêtes de proie et de bêles, de chasse. Plusieurs

espèces de renards et de belettes sont importantes à cause

de leurs précieuses fourrures. On y trouve aussi l'élan d'A-

mérique, le renne, le bison, diverses espèces de cerfs, l'ours,

le renard, le chat sauvage. Le castor et la loutre commencent
à devenir rares. Le buffle se rencontre dans certains dis-

tricts de la partie méridionale. Les animaux domestiques

qu'on y a introduits d'Europe s'y sont multipliés à l'infini.

En fait d'oiseaux , on trouve le colibri jusqu'à Québec. Le

Canada est d'ailleurs riche en oiseaux aquatiques, et on y
rencontre beaucoup de serpents, notamment le serpent à

sonnettes. H abonde aussi en poissons, tels que saumons,

esturgeons, etc. En fait de minéraux utiles à l'industrie, le

Haut-Canada fournit du cuivre et de l'argent ; et on trouve

du fer au nord du Saint-Laurent, dans le Bas-Canada , et

même de l'or, dans la seigneurie de Beauce. Au mois d'oc-

tobre de la présente année 1852 on a annoncé que la compa-

gnie de la Chaudière venait de découvrir dans la seigneurie

de Léry un filon de ce précieux métal d'une largeur de deux

mètres et promettant d'être d'une richesse extrême, à en juger

du moins par les résultats des premiers travaux d'exploita-

tions. Un habitant de Québec avait rencontré un morceau d'or

de 14 livres et demie; et dans les veines du terrain exploité

existait une grande quantité de quartz qu'on jugeait aurifère.

Les habitants du Canada sont ou de race indigène ou des-

cendant d'émigrés. Les premiers appartiennent aux tribus

indiennes des Hurons, qui de jour en jour disparaissent de-

vant la civilisation européenne , et à celles qu'on désigne

sous les noms de Six nations ( entre autres les Moliawks,

au nord du lac Ontario ),d'.4/(;on(7H(H.s ( dans le Bas-Canada 1

et de )lic-Macs. Toutefois leur nombre total ne dépasse

pas, dans le Bas-Canada, 3,400 individus, et dans le Haut-

Cunada 11,000. Tous ont embrassé le christianisme, et se

livrent à la culture du sol, à l'éducation du bétail, à la chasse

et aux iniiustrics les plus élémentaires. Les émigrés sont d'o-

rigine française , ou bien des Anglais , des Écossais et des

Irlandais. On compte aussi parmi eux quelques Allemands.

A la fin de l'année 1S50 le nombre total des habitants d'o-

rigine Européenne s'élevait à près de 2 millions, dont un

tiers d'origine française et désignés sous la dénomination

générique iVhabilanis. De 1S42 à 1847 il est arrivé au Ca-

nada par le Saint-Laurent 241,392 émigrés, dont un grand

nombre d'Irlandais complètement sans ressources. Sur ce
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nombre, /iS,669 individus passèrent aux États-Unis, et

172,851 s'établirent dans le Haut-Canada. Pendant ce

même laps de temps il est arrivé des Etats-Unis au Canada

20,27G individus, dont le plus grand nombre est demeuré

dans le Haut-Canada. En 1848 le cliirTre des émigrés s'est

élevé à 27,939 individus, dont 16,582 Irlandais et 1,395 Al-

lemands, les uns et les autres venus au Canada par Québec.

Depuis cette époque l'immigration des individus dépourvus

de toute espèce de ressource a singulièrement diminué;

résultat qu'il faut surtout attribuer à l'incertitude des cir-

constances politiques. Indépendamment de la chasse et delà

pêcbe, les occupations habituelles de cette population sont

l'agriculture, l'élève du bétail et l'exploitation des bois.

L'industrie manufacturière et les métiers y sont encore dans

l'enfance, état de choses qui sert trop bien les intérêts des

manufactures anglaises pour que l'Angleterre ne s'applique

pas à le prolonger autant qu'elle pourra. Toutefois le com-
merce, en dépit d'un système jaloux et prohibitif, y a at-

teint beaucoup plus d'importance. Les principaux articles

d'exportation ont été jusqu'à présent les bois de construction

et les produits divers de la pêche maritime
(
poissons salés,

huile de baleine, etc. ). Jusqu'à ce jour l'agriculture n'a en-

core que peu fourni à l'exportation ; mais avec le temps elle

ne peut manquer de constituer la plus importante branche

d'industrie des contrées de l'intérieur. On expédie en outre

à l'étranger beaucoup de beurre, de viande, de potasse, de

sel et jusqu'à des bâtiments tout gréés. La valeur de^ expor-

tations de Québec s'est élevée en moyenne dans ces der-

nières années à environ 1,450,000 liv. sterl. L'importation,

qui dépasse toujours l'exportation de 300,000 liv. sterl.,

consiste princip;ilement en produits manufacturés de toutes

espèces, provenant généralement de fabriques anglaises, en

denrées coloniales, tirées surto\it des Indes occidentales, en

vins et autres produits du midi de l'Eiurope expédiés soit

d'Angleterre, soit deGibraltar. Sous le rapport religieux, cette

population est singulièrement mélangée. Dans le Bas-Canada
ce sont les catholiques qui sont les plus nombreux, et ils ont

pour chef spirituel l'archevêque de Québec. Les membres
de l'Église anglicane ne constituent partout qu'une faible

minorilé; bien autrement nombreux sont les adhérents de
l'Église d'Ecosse

,
qui forment une grande partie des

classes supérieures de la population. 11 existe en outre des
méthodistes, des anabaptistes, des quakers, des luthériens

eldes mennonites. De cette extrême diversité des cultes ré-

sultent pour le gouvernement de graves difficultés pra-

tiques en ce qui touche l'instruction publique. Les écoles

primaires et autres établissements analogues sont en très-

petit nombre ; aussi l'instruction de la plus grande partie

de la population est-elle encore excessivement défectueuse

et incomplète. En fait d'établissements supérieurs d'ins-

truction publique, il faut citer dans le Haut-Canada le

King's Collège à Toronto, le Queen's Collège à Kingston,

le Victoria Collège à Cobourg. Dans le Bas-Canada , où
tout ce qui regarde l'instruction publique est fort mal or-
ganisé, il n'existe qu'un petit nombre de séminaires et de
collèges, pour la plupart anciennes fondations françaises, et

placés sous la direction exclusive du clergé. Quoique la di-

vision en Haut et Bas-Canada n'existe plus aujourd'hui au
point de vue politique, on continue toujours à l'appliquer

dans la vie ordinaire. Le dernier recensement ( celui de 1 848
)

donnait au Haut-Canada une population de 723,000 âmes

,

répartie sur une superûcie de 6,500 myriamètres carrés,
tandis qu'elle n'était encore en 1811 que de 77,000 âmes,
Il est divisé en 20 districts, subdivisés eux-mêmes en comtés
(ou ridings)et townships. Les villes les plus importantes
de cette partie du Canada, après Toronto, son chef-lieu

,

sont ;Bytown, fondée en 1826; Kingston, fondée en 1783, sur
le lac Ontario, avec 8,500 habitants ; Cobourg, avec 3,500 ha-
bitants; Londres, bâtie en 1817, avec 4,600 habitants, etc.

Le Bas-Canada comptait à la même époque environ 800,000

DICT. DE LK CONVERS. — T. IV.

habitants, répartis sur un territoire de 9,500 myriamètrej
carrés, divisé en trois grands et deux petits districts, sub-
divisés eux-mêmes en comtés, dont le nombre va toujours en
augmentant. Les villes principales sont Montréal, Qué-
bec et Trois Rivières, où l'on compte 4,000 habitants.
Deux navigateurs italiens, Giovanni et Sebastiano Ca-

boto, furent les premiers qui fournirent des renseignements
précis sur les parties septentrionales de ce vaste continent
du nord. Cependant les Anglais négligèrent longtemps les
découvertes faites de ce côté. En conséquence, l'Italien

Giovanni Verrazani, alors au service de France
, qui avait

déjà visité la Floride , étant venu reconnaître la côte de l'A-

mérique septentrionale
,
prit possession de cette eontrée au

nom du roi François I*^"^, sous le nom de Nouvelle- France.
A son second voyage dans ces parages

, pendant les an-
nées 1534 et 1535, Jacques Cartier, de Saint-Malo, fit de
plus importantes découvertes dansl'intérieurdecette contrée.

11 conclut quelques traités avec les naturels , et essaya de
coloniser le pays. Mais après la mort de Cartier la France,
embarrassée dans ses guerres civiles et religieuses , ne fit rien

pour venir en aide aux colons qui étaient allés s'y établir,

et l'établissement fut en quelque sorte abandonné à lui-même,
La colonisation du Canada fut alors uniquement le résultat

d'efforts particuliers. C'est ainsi qu'en 1600 le nommé
Chauvin , ayant obtenu du roi Henri IV le privilège et le

monopole du commerce du Canada
, y fit deux voyages en

compagnie de plusieurs autres individus, pour échanger
contre des bagatelles sans valeur les riches fourrures des In-

diens. Après la mort de Chauvin , ce fut surtout Samuel de
Champlain qui, avec Demont et Dechatte , continua l'œuvre

de la colonisation du Canada. Il y établit divers postes com-
merciaux, et le 3 janvier 1608 il jeta les fondements de
Québec. Mais une politique inhabile entrava longtemps les

développements de la colonie, dont une nouvelle société de
commerce, composée de cent membres, et formée sous la pro-

tection spéciale de Richelieu, en 1627, fut impuissante à amé»
liorer le fâcheux état. Les Anglais s'emparèrent assez facile-

ment de Québec en 1629; cependant ils durent le restituera

la France en vertu de la paix conclue à Saint-Germain. Les
cruautés exercées d'abord par quelques colons sur les In-

diens et les vengeances fréquentes et terribles qu'en tiraient

ces derniers ne furent pas un moindre obstacle à la pros-

périté de la colonie, et empêchèrent de songer de long-

temps à une exploitation paisible et régulière du sol. Colbert,

voulant faire cesser un tel état de choses , conçut un plan

d'organisation tout à fait nouveau pour le Canada. La société

de commerce qui avaK continué d'exister depuis le ministère

de Richeheu fut supprimée en 1663; et en 1664 l'adminis-

tration du pays fut confiée à une compagnie française des
Indes orientales, en même temps qu'on replaçait toutes les

colonies sous l'autorité immédiate de la couronne. A partir

de ce moment l'établissement français au Canada fit de ra-

pides progrès ; et quoique depuis près d'un siècle la France

ait irrémissiblement perdu ce vaste territoire, il n'est aujour-

d'hui ni sans intérêt ni sans utilité de jeter un coup d'œil

rétrospectif sur l'admirable position politique et commer-
ciale que d'intrépides aventuriers et de persévérants colons

lui avaient faite dans ce vaste territoire de r.\mi i ique sep-

tentrionale
,
position autrement avantageuse que celle qu'y

avaient prise les colons anglais. Les treize colonies que la

Grande-Bretagne comptait dans l'Amérique du nord n'en

occupaient en effet que la vingt-cinquième partie, c'est-à-

dire la langue de terre comprise entre la mer et les monts

Alleghanys , tandis que les Français possédaient un terri-

toire vingt fois plus considérable. Nos missionnaires et nos

chasseurs canadiens avaient découvert et révélé au monde
le grand et double bassin qui, par les lacs et le Saint-Lau-

rent , se déverse dans l'Océan, et, par le Mississipi et ses

allluents, porte ses eaux au golfe du Mexique. Partout des

pionniers, plus intrépides que nos soldats eux-mêmes, les jé-

4(



3S2 CL4J(ADA

suites et les n'coUets, aTaient portiî , avec la connaissance de

l'Évangile, Jes germes de civilisation chez des sauvages, cjui

lonatemps encore après la ruine de nos établissements ne par-

laientqu'avec reconnaissance des robes noires si bonnes et si

dévouées, et de cet 0»on<io( c'était le roi de France) qu'elles

leur avaient appris à bénir. Des forts et des missions placis

le long des lacs et des rivières nous assuraient la domina-

tion du pays ainsi que le commerce des pelleteries ; et les posi-

tions avaient été si bien choisies, qu'en suivant notre coloni-

sation sur une carte moderne du Canada, et en fiUsant repa-

raître l'ancien nom français sous le nom anglais qui le dis-

simule aujourd'hui , on trouve des villes partout où quelques

palissades seulement protégeaient au siècle dernier nos soldats

et nos prêtres. .Maîtresse des grands cours d'eau et d'un terri-

toire presque sans bornes , il semble que c'est la France qui

eût dû finir par absorber les possessions de sa rivale. Mais on

s'explique bien vite l'état d'infériorité réelle oii étaient demeu-

rés nos établissements , en songeant qu'après deux siècles de

possession, c'est à peine si nous comptions dans la youvelle

Franceuoe population européenne de 80,000 âmes, alors que

celle des colonies anglaises voisines en était venue dans le

même espace de temps à dépasser le cbiffre de 1,600,000 in-

dividus. Jions ne possédions, à vrai dire, que la surface

du Canada; nous y avions des chasseurs, des coureurs de bois,

des soldats , mais de colons point. De l'autre côti^ des monts

Alleghanys la race anglo-américaine, sous Tempired'une cons-

titution libre, prenait an contraire fortement racine dans un

Sol péniblement défriché. 11 était dés lors facile de prévoir

que cette dernière population ne tarderait pas à se trouver

trop à l'étroit sur son territoire , et qu'elle descendrait les

Alleghanys pour venir nous disputer les vallées de l'ouest,

parcourues plutôt que possédées par nos cljasseurs et par

les Six-Xations. La lutte commença en 1753 , et la question

de la délimitation des frontières nciproques, laissée indécise

par les négociateurs du traité d'Aix-la-Chapelle, en fut le

prétexte. Tandis que la prétention constante des Fr inçais

était d'arrêter les Anglais au sommet des Alleghanys et de

mettre le Saint-Laurent au centre de la colonie, les cliarles

anglaises étendaient la Viipnie jusqu'au lac Erié. De part

et d'autre on voulut s'assurer la possession de ce vaste ter-

ritoire; et dans l'histoire de la guerre acharnée à laquelle

elle donna lieu , on voit figurer parmi les plus intrépides

adversaires de nos Canadiens un jeune homme dont le nom
devait qnelques années plus tard acquérir une si grande et

si pure renommée, Georges Washington. Celte lutte

lointaine et disproportionnée ne fut pas d'ailleurs sans gloire

pour la France, qui a inscrit dans ses fastes le nom du mar-
quis de Montcahn, l'intrépide défenseur de Québec, mort en

brave dans la dernière bataille livrée pour défendre le Ca-

nada contre les envahisseurs anglais. Wolfe , leur chef , lui

aussi, fut tué dans cette affaire (septembre 1759 ); mais il em-

porta en mourant la consolation de savoir que la victoire des

siens était complète, et que cette victoire assurait à sa patrie

la possession du Canada. Montcalm a ses derniers moments
n'eut pour se soutenir que le sentiment du devoir accon)pli.

Averti par le chirurgien que sa blessure était mortelle, il de-

manda avec joie combien il avait d'heures à vivre; apprenant

qu'il ne passerait pas la journée : « Tant mieux ! s'ècria-t-il,

je ne verrai pas rendre Québec ! » Belle parole , mais éter-

nelle accusation contre ceux qui avaient condanmé à une

mort stérile un si noble courage. En dépit de toutes ses ins-

tances , Montcalm n'avait pu obtenir de secours des insou-

ciants ministres de Ixiuis XV. Trois mille hommes de troupes

réguUères et six à sept mille colons canadiens enrégimentés

en milices et armés de mauvais fusils, voilà tout ce que

l'héroïque di'fensetir de notre colonie avait eu à opposer

à 50,000 Angio-Américains, maîtres de la mer et disposant de

moyens de toutes espèces.

La perte du Canada fut accueillie avec indifférence par le

gonremement français, ."lux yeux des hommes légers

placés alo!-s à sa tête, cette colonie, cause perpétuelle d'em-
barras et de guerres , était trop coûteuse et sans profil ponr
la métropole. Ils en firent donc bon marché quand , lors des
préliminaires poxu- la honteuse paix île 1763, Pitt déclara
avec une insolence tout anglaise que jamais l'Angleterre

ne rendrait sa conquête. Le traité de Versailles en consonuna
l'entier et définitif abandon à notre éternelle rivale.

.A partir de ce moment la politique du gouvernement an-
glais consista à transformer entièrement, au moyen d'immi-
grations anglaises, la population d'origine française, qui alors

ne se composait guère, nous l'avons dit, que de 80,000 indi-

vidus. La législation française fut abolie et remplacée , tant
au civil qu'au criminel, par le droit anglais; en même temps,
pour propager de plus en plus l'usage de la langue anglaise,

on créa des tribunaux où toute laprocédnre ainsi que les plai-

doiries avaient Ueu en anglais. Le mécontentement produit
dans la population française par ces diverses innovations
ne fut pris en considération par le gouvernement an-
glais que lorsque l'insurrection de ses colonies do su4 lui

fit redouter un mouvement analogue de la part des po-
pulations du Canada. Il se détennina alors à faire des con-
cessions; en conséquence le Québec-Act de 1774 remit en
vigueur pour les Canadiens français les lois civiles et la ju-

risprudence françaises. Le droit criminel anglais fut seul

maintenu en usage, et la coufomede Paris redevint, comme
avant 1763 , la base du droit civil. Quant aux terres et aux
domaines non investis à cette époque de droit! seigneuriaux

et de privilèges féodaux , il lut décidé qu'ils seraient con-

cédés aux nouveaux colons conformément aux prescriptions

de la loi anglaise. Ces mesures si tardivement réparatrices, et

évidemment arrachées par la crainte , eurent pour résultat

de calmer complètement toute agitation dans cette colonie,

de si récente acquisition. A peu de temps de là, un grand

nombre de loyalistes, fonctionnaires ayant occupé des

emplois publics dans les ci-devant colonies anglaises, deve-

nues maintenant indépendantes, se retiraient au Canada, oii

le gouvernement anglais récompensait leur fidélité par des

concessions de terre au milieu de nouveaax établissements

créés par des colons militaires, et aussi par des places dans le

conseil législatif de Québec. C'est de la sorte qu'arriva à se

constituer peu à peu au Canada une aristocratie britannique

en face de la population française , demeurée forte et nom-
breuse jusqu'à nos jours.

Une lois la guerre avec les insurgés du sud terminée, l'.tn-

gleterre, ne craignant plus de voir le feu de l'insurrection se

propager également dans cette contrée, changea de politique

à l'égard de la colonie, dont un acte du parlement rendn

en 1791, sous le ministère de Pitt, modifia essentielle-

ment l'administration. Le Canada fut alors divisé en deux

gouvernements , celui du Jlatit et celui du Bas-Canadc
,

chacun ayant son gouverneur particulier et sa législature

distincte, composée d'une assemblée élective et d'un coimcil

dont les membres étaient nommés à vie par la couronne.

Quoique par cette constitution , calquée sur le système re-

présentatif anglais et destinée à faire moins envier le régime

des États-Unis, les Canadiens eussent obtenu le droit de

s'imposer eux-mêmes, ainsi que celui de contrôler les dépenses

inscrites an budget, l'acquisition de ces droits politiques était

loin de compenser à leurs yeux les habitudes et les usages

antiques, auxquels force leur avait été de renoncer. La divi-

sion géographique et politique du pays en Haut et Bas-Ca-

nada (ce dernier presque entièrement peuple de Français,

tajidis que l'on ne rencontrait dans le premier que des co-

lons d'origine britannique) devait nécessairement rendre

encore plus tranchée la séparation des deux éléments dont

Se compose la population , et plus difficiles les efforts qu'on

pourrait tenter pour en opérer la (usion. De là une ligne de

démarcation de plus en plus profonde entre les deux pro-

vinces , de même qu'un antagonisme de plus en plus violent

entre leurs inlériU respectifs. Toutefois, les Can.uliens,
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lorsque la guerre l'clata en 1812 entre les Étals-Unis et l'An-

gleterre , stToniitrent loyalemeut les Anglais dans leur lutte

contre les Américains. Jlais cette guerre une fois terminée, et

plus particuliéremenl à partir de 1820, sous l'administration

de lord Dalliousie, gouverneur général , les Canadiens fran-

çais se plaignirent vivement de la partialité extrême de l'ad-

ministration pour ce qui toucliait les intérêts purement an-

glais , de la cupidité de «ertains .fonctionnaires publics, des

exactions et des vexations de tous genres dont ils se ren-

daient coupables à leur égard.

[ L'origine réelle de ces griefs, c'est que lorsque le gouver-

nement anglais s'était aperçu qu'en dépit de tous ses eflorts

,

la population du Bas-Canada entrait avec ardeur dans la

voie du progrès, il s'était pris à trembler pour la durée de

sa puissance sur cette terre encore presque toute française,

-et qu'il prétendait maintenant régir comme une conquête.

Plus d'im demi-million de Canadiens, restés opiniâtrement

fidèles à leur orii;ine , continuaient en effet à parler notre

langue , à garder nos usages et nos mœurs , à régler leurs

intérêts civils d'après l'ancienne coutume de Paris. Le ca-

binet anglais voyait là un danger incessant ; et cependant la

France , bien loin de songer à entretenir de secrètes intelli-

gences dans son ancienne colonie, semblait avoir complè-

tement oublié qu'au nord de l'.^niérique une population

loyale, brave, intelligente, essentiellement française d'es-

prit, de co^ur et surtout de souvenirs, a religieusement con-

servé le culte de la patrie, et proteste encore aujourd'hui

contre le traité qui au siècle dernier l'a exliérédée et livrée

à l'Anglais. Nos livres répétaient servilement les préventions

injurieuses et les erreurs de toutes espèces propagées à dessein

par des écrivains anglais au sujet de notre ancienne colonie;

et jusque vers 1S35 nos abrèges et nos dictionnaires de

géographie, ouvrages le plus souvent de pacotille, conti-

nuèrent à n'évaluer la population qu'à peu près au chiffre où
elle se trouvait en 1763. On ne manquait non plus jamaisde
nous représenter ce pays comme resté plongé dans l'igno-

rance lapins profonde, quoique l'instruction élémentaire soit

très-certainement beaucoup plus répandue dans certains de
ses comtés qu'elle ne l'est dans bon nombre de cantons de
notre France.

Lord Dalhousie, devenu gouverneur général de l'Amé-
rique anglaise du Nord , entreprit à^anglificr radicalement

le Bas-Canada français. Son premier soin fut de remplir les

tribunaux , les conseils et les bureaux de l'administration

d'agents dévoués; il s'attacha ensuite à corrompre le jury,

les élections , à entraver la vente et le défrichement des

terres encore incultes, et l'ét«ndue en est immense, laissant

en outre dilapider impunément le trésor de la pro\Tnce. Le
ministère, mis en demeure par le cri universel despopula-
tiims, se décida, après une longue enquête, à destituer ce
gouverneur. U promit même, en 1829, de satisfaire aux
justes plaintes des provinces ; mais il persista dans son re-

fus de rendre électifs leurs conseils législatifs , et d'intro-

duire dans l'organisation de leurs conseils exécutifs le grand
et salutaire piincipe de la responsabilité. Or, dans le Bas-
Canada surtout, le conseil léyislatij, espèce de chambre
haute au petit pied, semblait avoir reçu mission d'annuler

les votes libéraux de la chambre cTassembiee ou élective,

composée de SO membres, pour la plupart français. Le petit

nombre de votes émis par cette assemblée qui parvenaient
au conseil exécutif étaient le plus souvent si affaiblis

,
que

arrivés à Londres ils expiraient avant même d'être frappés
du veto royal. Dans l'espace de quatorze ans plus de 200
biils furent ainsi annulés, et 86 autres profondément altérés

;

en 1836 sur 107 bills adoptés par la chambre d'assemblée,
le bon plaisir en rejeta 34.

Cependant , en 1834 le Bas-Canada avait renouvelé l'ex-

pression légale et solennelle de ses griefs tant aggravés
depuis 1824; ils étaient au nombre de 92, et l'adresse à la

comonne qui les contenait était revêtue de 90,000 signa-
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tures. Imitant cet exemple, le Haut-Canada à son tour
n'avait pas consacré moins d'un volume iu-8" à l'exposition

de ses doléances et de ses vœux. Le ministère envoya alors
sur les lieux, mais seulement pour gagner du temps, trois

commissaires généraux, MM. Gray, Gipps et lord Gosford.
Après dix-huit mois employés à une enquête très-partiale,

les Canadiens de race française, au lieu d'une bien tardive
réparation, virent les abus s'accroître; et leur chambre élec-

tive, poussée à bout par tant d'injustices, refusa dès lors son
concours au pouvoir exécutif. Malgré les éloquents discours

prononcés dans son sein par quelques membres de l'oppo-
sition en faveur des Canadiens, le parlement d'Angleterre

ne fit droit à aucun de leurs griefs : tout au contraire, il ful-

mina contre eux des mesures coërcitives.

Aussitôt que ces bills, qui portaient la date du mois de
mars 1837, furent connus dans le Bas-Canada, les villes, les

comtés, les villages, tinrent des réunions dites d'anft-

coercition. Dans un seul bourg plus de 2,000 électeurs se

rassemblèrent en déployant le drapeau national, rouge,

blanc et vert, avec un castor, une feuille d'érable et un
maskinongé. Partout les meetings populaires, le plus sou-

vent présidés par l'éloquent Pa pin eau .toujours réélu de-

puis vingt ans aux fonctions de président de la chambre
élective, adoptèrent avec enthousiasme des résolutions sa

résumant ainsi : Refus , sous peine de déshonneur , de tout

emploi à la nomination du gouverneur ; création dans chaque
paroisse de tribunaux de paix et de conciliation; mise en
activité de la milice; urgence de lormer une convention de
délègues de chaque comté , et un comité central pour cor-

respondre avec les paroisses. 11 fut en même temps décidé

qu'on demanderait dorénavant à l'industrie indigène la

plupart des articles importés par le commerce anglais , et

qu'on organiserait même la contrebande en grand avec les

Élats-Unis. lien résulta que la douane vit bieutût décroître

de moitié ses recettes.

Redoutant de plus en plus le patriotisme de la chambre
élective , lord Gosford ajourna le parlement. Dès lors plus

de pouvoir modérateur, plus de frein aux avanies britan-

niques ni à ce système spoliateur qui depuis un demi-

siècle refusait hnpitoyablement la concession d'un arpent

de terre domaniale à tout père de famille indigent (mesure

qui eût remédié à tant de misères sans léser le trésor), et qui

Uvrait pour des prix dérisoires des townsliips entiers à des

agioteurs ! On disait«encore : le commerce de petit détail

sera-t-il donc toujours la seule part laissée aux Canadiens

dans la répartition des éléments du travail et de la richesse
;

ceux que distinguent une grande instruction et des ta-

lents ne cesseront-ils donc jamais d'être exclus de la ma-
gistrature et de l'administration du pays, et devront-ils se

considérer comme trop heureux qu'on veuille bien ne pas

leur interdire l'exercice des professions libérales?

Le ministère était d'autant plus inquiet de cet état des

esprits, qu'il n'avait que peu de forces dont il put disposer

dans ces colonies. Voulant cependant faire de la vigueur, il

ordonne à lord Gosford de destituer quelques fonctionnaires;

mais ceux qui sont épargnés par ce coup d'Klat re|)0ussent

comme injurieuse une exception qui les flétrirait aux yeux

de leurs concitoyens, et s'empressent de donner leur dé-

mission. Les choses en étaient là lorsque, le a novem-

bre 1837, une troupe de très-jeunes gens, tous enfants de

la liberté, .s'exerçant aux manœuvres militaires dans un fau-

bourg de Montréal, se virent tout à coup assaillis, puis vio-

lemment dispersés par un des corps de volontaires /oyaii«-

tes dont le général John Colburne avait pressé la formation.

A la nouvelle que la vie de plusieurs députés à la chambre
élective est menacée, et que déjà six notables citoyens sont

incarcérés, le tocsm sonne dans les campagnes. Quelques

jours plus tard, des prisonniers amenés de Saint-John sont

arrachés ii un détachement de soldats, dont le colonel est

tué. .\lors la loi martiale est proclamée, comme seule ré-

41.
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ponse aux griefs des populations. Ce fut sur la rive droite

du Saint-Laurent que les insurgés essayèrent pour la

première fois de se retrancher, en détruisant les ponts et

rompant les chemins. Le 23 novembre, au village de Saint-

Denys, 1,500 patriotes soutinrent vaillamment l'attaque

d'un corps commandé par le colonel Gore, et le contraigni-

rent à se replier avec perte. Plus heureux le lieutenant-co-

lonel W'atherell s'empare de Saint-Charles ; alors, en punition

de la résistance héroïque qu'on lui a opposée, il incendie ce

village important, et fait impitoyablement périr dans les

flammes une centaine d'insurgés qui s'y sont réfugiés. En-

trés de vive force à Saint-Denys, le 4 décembre, les sol-

dats et les volontaires anglais pillent et saccagent ce qu'ils

ne peuvent pas détruire , et là aussi ils font expier aux

femmes, par les plus lâches outrages, le dévouement qu'elles

témoignent pour la noble cause que défendent leurs frères,

leurs maris.

Déjà il ne restait plus de ce côté du fleuve que quelques

bandes d'insurgés, et le plus grand nombre s'étaient réfugiés

sur le territoire américain. Lile de Montréal ayant dè.s lors

cessé d'être menacée, le général Colburne se transporta à la

tête de 1300 hommes sur la rive gauche du Saint-Laurent

,

vers le nord de l'Ottawa. Un seul village, Saint-Eustache,y

avait été fortifié par les patriotes ; sur les quatre cents braves

qui le défendaient , et que commandait le docteur Chenier,

cent furent tués et cent vingt blessés. Non content d'incen-

dier l'église et les maisons , le vainqueur brûla aussi Saint-

Benoit, quoique ce village eût fait sa soumission. Dépourvue

de chefs aguerris et nianquant de munitions, l'insurrec-

tion était étouffée dès le 20 décembre. Deux mille hom-

mes seulement avaient pris les armes ; c'était à peine la

cinquantième partie de la population valide du Bas-Canada.

Les sauvages eux-mêmes furent indignés des ravages et

des atrocités de tout genre commis par les instruments du
châtiment, pour nous servir de l'expression par laquelle

étaient désignés les soldats anglais dans les emphatiques

bulletins des colonels Gore et Townshend. Ils fouillaient

les forêts couvertes de neige pour y saisir des fugitifs et des

proscrits, qu'ils garrottaient et traînaient en triomphe en

les accablant de mauvais traitements. Dix députés au par-

lement , onze avocats, six docteurs en médecine, des jour-

nalistes, des notaires, des négociants, des propriétaires,

furent jetés, sans examen , dans les vastes prisons de Mon-

tréal
,
qui restèrent encombrées pendant plusieurs mois.

Le Haut-Canada, dont la population compte à peine un

vingtième d'habitants d'origine française, au heu de faire

acte de loyalisme et, comme on l'avait annoncé , de marcher

contre les insurgés de la province citérieure, convoqua une

convention pour forcer le gouverneur et le parlement, com-

posé de ses créatures, à rétablir l'ordre dans les fmances et

la légalité dans l'administration. M. Lyon Mackensie, li-

braire, trois fois élu député et trois fois repoussé par la

chambre d'assemblée, le grand agitateur de la province,

fut arraché par le peuple de Toronto des mains des soldats,

dont le colonel reçut une blessure mortelle, et le 4 décem-

bre il pénétrai! dans ce chel-lieu, à la tête de 3000 insurgés.

Le gouverneur, sir Francis Head , surpris, se réfugia avec

son conseil sous la protection des canons du fort. Mais bien-

tôt plusieurs milliers de loyalistes accoururent à son secours,

et dès le 7 les patriotes durent se disperser. Toutefois,

un certain nombre d'entre eux se rallièrent encore à Buffalo.

Dans cette portion de l'État de New-York les sympa-

thies des populations pour la cause des Canadiens excitè-

rent une foule de citoyens américains à prendre parti pour

les insurgés, et à s'emparer des armes et des munitions

que renfermait un arsenal appartenant à l'Etat. 1500 com-
battants occupèrent, le IS, la petite ile de Navy-lsland

,

dépendante du Canada. Le colonel anglais Mac-Nab, com-
mandant un corps d'observation placé sur la frontière, au

mépris de ses instructions, qui lui défeiviaient d'entrepren-
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dre la moindre démonstration hostile sur le territoire de

l'Union, ordonna à un détachement de ses loyalistes de

s'emparer, à l'aide des ombres de la nuit , d'un bateau à

vapeur américain et de le détruire. C'était la Caroline,

qui n'avait à bord que des marins inoffensifs, avtc quelques

femmes et enfants; tout périt par le feu dans cette lâche

surprise. L'État de New-York réclama une réparation écla-

tante, que le cabinet anglais n'osa pas contester, mais qu'il

parvint cependant à éluder. L'arrestation à New-York , en

novembre 1S40, d'un nommé Mac-Leod, accusé d'avoir

présidé à la perpétration de cet atroce attentat, excita,

tant au sein du congrès que dans le parlement anglais, des

débats si graves que la paix entre les États-Unis et la Grande-

Bretagne faillit être rompue, et elle ne fut maintenue que

grâce à l'adresse de l'ambassadeur extraordinaire , lord

Ashburton (voyez BxBiyc), que le cabinet de Saint-James

crut prudent d'envoyer à Washington.

Malgré toute leur audace et tout leur courage, les patrio-

tes canadiens et les Américains , leurs auxiliaires
,
qui par-

tageaient avec une noble résignation leur entier dénùinent

dans Navy-lsland , durent finir par l'évacuer; il en fut de

même des positions qu'ils occupèjent successivement au

détroit de Slichigan
,
proche le lac Ontario et celui d'Érié.

Sir Francis Head s'empressa, aussitôt après sa réinstallation

à Toronto dans l'hôtel du gouvernement , de proclamer

la loi martiale ; et grâce au régime de terreur résultat de

cette suspension de toutes les formes protectrices du ré-

gime légal , la soldatesque anglaise , dans la chasse aux
fugitifs qu'elle entreprit alors

,
put en fusiller un grand

nombre sans s'embarrasser de suivie les formalités par trop

lentes de la justice ordinaire. Les têtes des chefs présumés

des deux insurrections furent mises à prix , et les primes

ainsi offertes à l'assassinat varièrent de 1,000 à 25,000 h-

vres st. Reconnaissons toutefois que, fort heureusement pour

l'honneur du nom anglais , aucune ne fut gagnée. La cons-

titution du Bas-Canada se trouva par le fait entièrement

suspendue ; l'autre province garda de la sienne ce que le

régime militaire daigna en conserver. Le parlement, convo-

qué à Toronto , se hâta de voter des remerciments à sir

Francis Head ; mais celui-ci eut peu de temps après la

mortification d'avoir à annoncer à cette assemblée la pro-

chaine arrivée de Georges .\rthur, que le cabinet de Londres,

mécontent seulement de son imprévoyance, lui donnait

pour successeur.

Deux chels du mouvement insurrectionnel , Lount et Ma-

thews, furent pendus le 12 avril 1838, et à cette époque

soixante-quinze pauvres villageois gémissaient encore dans

les fers, sous la pompeuse quaUfication de prisonniers d'État.

Pendant ces rapides événements, l'opinion publique se pro-

nonça diversement en Angleterre. C'est ainsi qu'on vit à Lon-

dres l'association des ouvriers manifester hautement sesvœux

pour le succès des patriotes. Les Canadas , disait-on assez

généralement, sont onéreux à la Grande-Bretagne: pourquoi

persister à garder des colonies dont il sera impossible d'em-

pêcher quelque jour la réunion aux États-Unis ou la décla-

ration d'indépendance? En revanche on s'aflligeait ailleurs

des obstacles qu'opposait l'hiver à l'envoi du nombre de régi-

ments nécessaire pour châtier sans pitié la race franco-cana-

dienne. Puis
,
quand arriva enfin la nouvelle de la répression

de l'insurrection, l'orgueil britannique se prit à exalter outre

toute mesure les succès obtenus par les autorités constituées :

c'est ainsi qu'on qualifia de bataille de Swanton un enga-

gement qui n'avait duré que vingt minutes, la nuit, dans un

bois , et dont les trophées consistaient en deux canons avec

les charrettes qui leur servaient d'affût! Au commencement

du printemps de 1S38 lord Durham arriva à Québec, en

qualité de lord haut-commissaire , et précédé de la réputa-

tion de libéralisme éclairé que lui avait faite sa participation

à l'adoption du bill de réionne par le parlement anglais.

Mais, trop lidèlc à ses instructions, il ne sut que mainte-
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nir le régime militaire établi par ses prédécesseurs, et prendre

Tis à vis des provinces canadiennes et de la métropole une

attitude qui mécontenta également les deux partis. Quand

le cabinet de Saint-James se décida à déclarer illégales les

ordonnances rendues à l'égard du Canada par lord Dur-

ham , celui-ci commit la faute d'en appeler de cette décision

au peuple canadien ;
protestation qui était la violation ma-

nifeste de toutes les idées gouvernementales et de toutes

les règles de la hiérarchie des pouvoirs. Cette collision entre

le pouvoir et son ancien agent eut pour résultat de se-

mer la division dans les rangs des loyalistes, d'y faire naî-

tre contre la métropole des préventions et même des senti-

ments assez voisins de l'hostilité, que le successeur immé-

diat de lord Durham , lord Sydenham , eut mission de cal-

mer par un décevant système de concessions. D'un autre

côté , lord Gosford avait été remplacé dans ses fonctions de

gouverneur général par le général Colburne, homme que le

parti anglais regardait avec raison comme encore plus dis-

posé que son prédécesseur à donner satisfaction à ses haines

contre les patriotes.

La liberté individuelle privée de toute garantie, la bu-

reaucratie devenue plus insolente encore que la soldatesque,

la misère publique s'accroissant toujours , les chantiers de

construction déserts, le commerce languissant, une partie

des terres laissées incultes et l'administration dissipant le

trésor provincial qu'avait amassé avec sollicitude la chambre
d'assemblée : telle était la déplorable situation du pays neuf

mois après la répression du mouvement de 1S37. C'est

ainsi qu'après la victoire le gouvernement anglais avait

songé à réaliser des promesses solennelles arrachées uni-

quement par l'imminence du péril. A ce moment, forts de

la justice de leur cause, les patriotes du Bas-Canada réso-

lurent de nouveau d'en appeler aux armes.

Les hommes compromis dans le premier mouvement et

qui s'étaient réfugiés dans l'État de New-York, prenant

encore une fois les armes , rentrèrent sur le territoire cana-

dien, où de nombreux patriotes, restés dans la province,

îes rejoignirent aussitôt , et où une foule d'Américains et

d'étrangers grossirent en peu de temps leurs rangs. Un
médecin , homme d'un grand mérite , Robert Nelson , de

Montréal, prit le commandement en chef de celte petite ar-

mée, et lança un manifeste dans lequel il procl;imait la répu-

blique. Au 6 novembre 1838 les insurgés avaient déjà réussi à

occuper les comtés de r.\cadie et de Beauharnais, et dans

plusieurs rencontres avec les troupes royales le succès était

resté balancé. En même temps un autre corps d'insurgés

se portait sur Prescott , dans le Haut-Canada. L'armée an-

glaise reçut alors d'importants renforts, et la valeur

bouillante, mais mal dirigée, des insurgés fut impuissante

contre ses habiles manœuvres. Après avoir perdu un grand
nombre des leurs , les Canadiens furent obligés de cher-

cher de nouveau un asile sur le territoire américain. Cette
fois les troupes anglaises ne commirent ni pillage ni incendie.

Le gouverneur Colburne annonça avec une certaine affec-

tation que parmi les prisonniers se trouvaient une centaine
de Français

,
quoiqu'il n'ignorât point que l'intérêt assez

général sans doute qu'avait inspiré en France la cause cana-
dienne s'était réduit en définitive à de stériles voeux pour
son triomphe.

En février 1839 on comptait qu'à le suite de ce second
mouvement trente-quatre Canadiens avaient été pendus

;

parmi eux ,se trouvaient Hindenlang, brigadier général, et

le chevalier de Lorimier. La peine capitale fut commuée
pour d'autres insurgés , notamment pour le docteur Nelson,
en une détention au\ Bermudes; une trentaine furent dé-
portés à la terre Van-Diémen , où ils arrivèrent à la fin

de 1840, et nos marins de l'Astrolabe et de la Zélée furent

témoins a Ilobart-Town des égards bienveillants témoignés
par les colons à ces proscrits, que l'administration prétendait
pourtant traiter comme des convicls. Lord Sydenham tout

en prêchant emphatiquement la modération dans ses pro-
clamations résolut dès son arrivée d'expulser du Canada
les prisonniers accusés d'avoir pris part au mouvement,
aussi bien que les condamnés , et mit immédiatement cette
mesure à exécution. Pour centraliser l'action du pouvoir,
on résolut aussi de détruire la division politique du terri-

toire en Haut et Bas-Canada ; et il ne fut pas difficile d'ob-
tenir l'assentiment de la législature du Haut-Canada à cette

mesure. Cette jirovince avouait sa détresse profonde, la

suspension de tous travaux publics, l'interruption dans
l'arrivage des émigrants d'Europe, dont chaque année le

nombre s'élevait autrefois en moyenne à 20,000 ; enfin le

dérangement de ses finances : or il s'agissait de lui adjoindre
le Bas-Canada ,

qui n'avait aucune dette, et qui se trouve-
rait de la sorte obligé de payer celles qui l'obéraient. Comme
on pouvait bien s'y attendre , le parlement anglais adopta et

la reine Victoria .sanctionna, en 1840, ce bill dont le but
évident était d'absorber de plus en plus la race franco-ca-
nadienne, véritable propriétaire du sol, dans la race ré-
cemment implantée d'Angleterre et d'Irlande.

Les sentiments de vieille nationalité que conservent opi-
niâtrement tous les peuples nouvellement réunis ou con-
quis font le désespoir des gouvernements despotiques. Or
ce n'est pas du cœur des braves Canadiens que la nationa-
lité française pourra de longtemps encore être extirpée.

Vainement, afin de les gagner à son système d'anglijica-

tion, le gouvernement a admis des Français à de hauts
emplois, dont jusque alors ils avaient été exclus. En effet,

comme s'il se fût repenti de cette tendance réparatrice , le

pouvoir exécutif, par ses intrigues et sa partialité, ne
tarda pasàforcer ces fonctionnaires adonner leur démission.

Nos coutumes , notre langue, nos lois : telle était la de-
vise inscrite sur les drapeaux des insurgés. Plus la politique

anglaise fera d'efforts pour changer et détruire les institu-

tions du pays qu'on appelait autrefois la Nouvelle-France,
plus la population canadienne s'attachera à conserver nos cou-

tumes et l'usage de notre langue. Ajoutons que depuis 1820
ses progrès dans la civilisation ont été aussi réels que cons-
tants, sans méconnaître pouriant qu'elle est redevable de
quelques améliorations à sa métropole actuelle. Notre litté-

rature continue à être le sujet d'études d'affection pour l'é-

lite des Franco-Canadiens, et plusieurs d'entre eux se sont
distingués par d'heureuses imitations de nos auteurs. La
tendance de plus en plus française des Canadiens a pu être

modifiée par les phases de l'insurrection ; mais ce temps
d'arrêt apporté à l'accomplissement de la loi du progrès

devra infailliblement finir par céder à la force que commu-
niquera à nos anciens frères l'étude d'une littérature notre

commun héritage. Elle établira toujours entre eux et leur

ancienne mère-patrie une communauté d'idées giàce à la-

quelle ils triompheront du système d'abaissement où voudrait

les retenir une |
olitique qui ne peut se dissimuler que l'An-

gleterre est co 1,'amnée à perdre tôt ou tard la souveraineté

d'un pays que tout pousse vers l'indépendance , et qu'à son
retour sur le sol anglais lord Durham se plaisait à proclamer

un des plus beaux fleurons de la couronne britannique.

Isidore Lebrun.]

L'acte du parlement anglais de 1840 a établi et proclamé
une nouvelle constitution au Canada. Les gouvernements
du Haut et du Bas-Canada ont été réunis, pour n'en plus

former qu'un seul, désigné sous le nom de gouvernement du
Canada, et administré par un governor gênerai, à l'autorité

duquel sont soumis, en ce qui touche toutes les questions

militaires, Iss gouverneurs ( lieutenant-governors } des

quatre autres provinces de l'Amérique anglaise. Le gouver-
nement du Canada, tel qu'il est aujourd'hui constitué,

possède une législature particulière, composée d'un conseil

législatifetd'unenssewfr/y (la chambre élective de cetteespèce

de pariement ). La première de ces assemblées , où le Haut et

le Bas-Canada comptent le même nombre de représentanli

,
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i-;t composée Je vingt membres nommés à vie par le soa -

verneur général. Celui-ci convoque le conseil lé:;islatir.

en désigne le président, et peut le proroger ou le dissoudre

suivant qu'il le juge convenable. Les membres de Vassem-

bly ,
qui élisent eux-mêmes leur président , reçoivent leur

mandat pour quatre ans. Sont électeurs tous les sujets bri-

tanniques de naissance et tous ceux qui le sont devenus

au Canada en vertu d'actes de naturalisation, à la condi-

tion d'être âgés de vingt et un ans accomplis et de posséder

une propriété foncière d'au moins cinq livres sterl. de re-

venu annuel. L'électeur qui use de son droit dans un dis-

trict doit y posséder mie propriété [friehold ) d'au moins

quarante shellings de revenu. Il y a diaque année au mofns

ime session du council et de Vassembly. In acte du par-

lement, en date du 1" août ISiS, a rapporté la disposition

législative qui rendait l'emploi exclusif de la langue anglaise

obligatoire dans toutes les affaires administratives. Tous les

impùts et revenus publics constituent un fonds consolidé des-

tiné à assurer les diflcrents services administratils du Ca-

nada. Sur leur produit on doit prélever et payer annnelle-

ifient à la reine, à ses héritiers et successeurs une somme
de 45,000 Ut. sterl. destinée à solder les frais de l'adminis-

tration civile et judiciaire ; en outre, niais seulement pendant

la vie de la reine actuelle et encore cinq après sa mort, une

somme additionnelle de 30,000 liv. st. pour pensions et dé-

penses diverses de bureaux.

Le gouvernement anglais, en octroyant au Canada cette

nouvelle constitution de 1S40, avait espéré se débarrasser

de la majorité française dans l'assemblée coloniale^ et arriver

ainsi à compKtenient cîuiprinier l'élément démocratique.

Cependant les libéraux l'ont constamment emporté jusqu'à

ce jour dans Yassembltj ou chambre élective , et le pou-

voir s'est même trouvé en minorité décidée lors de la dis-

cussion du bill relatif à l' indemnité à payer pour les pertes

et dommages essuyés dans le Bas-Canada pendant l'insur-

rection de 1837 et celle de 1S3S. Après la violente opposition

faite dans les divers parlements du Canada par le parti tory

à ce bill ,
qui appelait le Haut-Canada à supporter sa part

ilans l'indemoité , lord Elgin fut nommé gouverneur général

du Canada, en août 1847. Il laissa d'abord sommeiller cette

question , et dans l'été de 184S, espérant d'élections nou-

velles une plus favorable composition de la cbambre élective,

il prononça la dissolution de Vassembly. Mais les élections

qui curent lieu alors ne firent que donner plus de force au parti

libéral, et amenèrent la chute du ministère. Le nouveau ca-

binet , composé d'hommes libéraux , i^préscnta en janvier

1S49 la question à Vassembly nouvellement élue, et ob-

tint l'appui de la majorité des députés anglais. Le parti

tory ou saxon, ayant à sa tète Mac >'ab, qui estimait (pie

les pertes et dommages qu'il s'agissait de réparer avaient

été uniquement le fait deslibéraux dans le Bas-Canada, était

révolté dans son orgueil national de se voir ainsi assimilé

aui Français, les auteurs de la révolution. Ce bill, objet de

si longues et de si vives controverses , ayant enfin obtenu la

sanction du gouverneur le 25 avril 1S49, une émeute éclata

le même jour à Montréal, comme précéderauient ( 22 mars )

à Toronto; et la populace, à l'instigation de la coterie aris-

tocratique , réduisit complètement en cendres la salle des

séances de Vassembly avec sa bibliothèque et ses archives.

Malgré la foule de pétitions adressées par la faction tory au

gouvernement anglais à l'effet d'obtenir de lui le rappel du

gouverneur général, et qu'il lit usage de .«.on droit de veto à

l'égard du bill d'indemnité, la conduite de lord Elgin fut

apjMouvi'e de tous points par les ministres de la reine. Plu-

sieurs émeutes éclatèrent encore pendant l'été de cette même
année 1&40. Que si cea. troubles, par suite desquels le siège

dugouvernementdutûtre piendant quelque temps transféré de

Montréal à foronto, furent rapidement comprimés par l'in-

terventicu liiiergique du pouvoir , il s'en faut cependant qu'on

ait réussi à mettre ainsi lin à la lutte sourde cl intestine dont
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la colonie est incessamment travaillcf, lutte eiistant aitne

l'élément romano-trançais et l'élémeat anglo-germain et

conservateur de la population, an sein ae laquelle l'antago-

nisme devient chaque jour plus prononcé entre le sentiment
d'attachement et de fidélité à la métropole et l'aspiration à
la liberté et à l'indépendance coloniales. Toutes les autorités

civiles et militaires, à tous les degrés de la hiérarchie, ont
bien pu protester solennellement, à la date du 19 novembre
et du 6 décembre 1849 , de leur inaltérable attachement à

la couronne brilannique, il n'en est pas moins certain que
dans ces dernières années tous les partis, quoique obéissant

sans doute à des motifs différents, ont travaillé de concert à

à l'ceuvre àaunejration ( réunion de la colonie aux États-

Unis), et que ces sympathies ont trouvé l'appui le plus zélé

dans les États du nord de l'Union. Par leurs si importants

Montréal annexalion Afanifests des 3, 28 et 31 décembre
IS49, lesaniipjca/îonis^csont nettement déclaré qne ^ toutes

les voies politiques et industrielles entraînaient le Canada vers

les États-Unis». iSous noterons encore ici que l'état d'inceili-

tude qui a continué de pe?er pendant ces dernières années sur

la situation du Canada a singulièrement contribué à y ralentir

tout développement de prospérité intérieure. Consultez le

P. de Cbailevoix , Histoire et description de la Nouvelle-

France (3 vol., Paris, 1744); Mac Gregor, British Ame-
rica, 2 vol., Londres 1S32) ; Isidore Lebrun, Tableau statis-

tique et politique des deux Canadas (2toL, Paris, 1833);

Murray , .4)1 historical and descriptive Account of British

America ( 3 vol., Edimbourg , 1839 ); Taylor, Journal of

a Tour from Montréal to port Saint- Francis (Québec,

1840); Vieivs of Canada and the Colonists (Edimbourg,

1844); Head, T/ie Emigrant (2" édit., Londres , 184G );

Bigsby, The Shoe and Canoë, or pictures oftrarel un the

Canadas ( 2 vol. Londres, 1850 ) ; Smith, Canadian Çazet-

teer (Toronto, 1849).

CANADA ( Ténébr<^ du ). Voyez Bbcme.

CANAILLE (mot dérivé du latin ca?îis, chien), terme

de mépi-is, synonyme de menu peuple, vile populace,

gens sans aveu. Dans les temps féodaux tout vassal de-

vait faire aveu de ses terres aux seigneurs dont il relevait :

l'homme sans aveu était donc celui qui ne possédait rien.

Nous avons accepté ce legs du moyen âge; et gens sans

aveu, canaille, sont encore des expressions dont on se sert

trop souvent pour fletiir la misère : la canaille d'aujour-

d'hui, ce sont les vilains d'autrefois; c'est toujours la

classe vouée à la production , vouée ans jouissances du

riche. L'aristocratie bourgeoise elle-même n'a pu échapper

à cette plaie de toute aristocratie : elle a ses vilains! Et si

la canaille est sale, étiolée de misère et de dépravation, on

ne manque pas de proclamer partout que c'est sa faute
,
que

c'est la conséquence de ses vices. Mais dites-moi, hommes
de loisir, vous étes-vous occupés de la canaille autrement

que pour en faire l'objet de vos mépris, pour la refouler

dans ses bouges obscurs ? Avez-vous essayé de faire germer

l'homme dans le paria de notre époque? La prospérité du

commerce et de l'industrie n'a pas même sur la canaille

l'influence heureuse qu'on lui suppo.se; elle tend à amé-

liorer son sort comme la richesse du maître tend à amé-

liorer le sort de l'esclave. Privé de conseils, de protection

bienveillante, l'ouvrier de cette classe ne peut léguer aux

siens ((ue sa haine instinctive contre toutes les supériorités

sociales, et puis le lit de paille où il est venu au monde, où

il meurt de misère et de faim
,
quelquefois de dehauclic, car

les oi-gies nocturnes où vous vous plongez , heureux ilu

siècle, n'ont pas de charmes seulement pour vous : la ca-

naille a aussi besoin de jouissances, et les seules que puisse

goûter son .ignorance brutale , c'est l'orgie de bas étage, l'or-

gie que vous flétrissez.

Que la canaille s'agiledans la rue, on répond ft ses cris de

dctresse par des cris d'alarme. Voltaire a dit : « Il vaudrait

mieux que la canaille fût muclte; mais force est de la laisser
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parler, ne pouvant lui couper la langue. » Que demamle-

t-elle, cependant, cette bideuse canaille?.... De l'instniction,

du travail, du pain
,
plus relevée en cela dans ses sentiments

que celle de Rome, qui ne demandait aux empereurs que

le pain de l'aumône et les jeux du cirque. Honnêtes citoyens,

ne vaudiait-il pas mieux tâcher de comprendre et de satis-

faire les intérêts de celte foule de mallieureux que de fermer

vos boutiques à la UAteet de courir aux armes à la première

appareacede mécontentement de sa part ? Les barbares vous

menacent, dites^vous; transigez; rappelez-vous enfin que

vos pt;re< étaient les vilains et la canail/e d'un autre siècle.

Il fallnt bien transiger avec eux. Leur jacquerie, leurs

revolles successives ont jeté les fondements du bien-être

dont vous jouissez, et cet exemple de la justice du fieuple

subsiste actuellement contre vous. C'est par des améliora-

tions progressives du sort delà canaille, en adoucissant ces

dégoûtantes infortunes que crée le lia.sard auquel nous con-

fions nos destinées, qu'on sauvera du naufrage bien des pri-

vilèges restés debout. Oui, peut-être à ces conditions ont-ils

encore quelques chances de durée
,
jusqu'à ce que la classe

pauvre, instruite et libre, sache formuler ses griefs, et

vienne en termes clairs et pnxiis rédaraer une réforme so-

ciale. Théodore Trigoot.

-ajoutons cependant que dans les siècles passés tout le

monde ne pensait pas comme ce Clermont-Tonnerre , évêqne

de ÎVoyon,qui, du haut de la chaire évangélique, ne craignait

pas de qualifier son auditoire plébéien de conoi/Zcc/îre/ieji«e;

tout le monde n'avait pas l'orgueil infeasé de quelques grands

seigneurs aux yeu.x desquels tout ce qui n'était pas noblesse

était canaille; et ce terme ne flétrissait pas l'artisan pauvre

et laborieux , mais seulement le misérable de la lie du peuple

souillé de tous les vices et prêt à tous les crimes. Par une
conséquence logique de cette acception du mot, il fut bien

vite individualisé. On s'aperçut qu'il y avait de la canaille

dans toutes les classes de la société et l'on osa le dire :

Sous les habits dorés on voit tant de canailles !

Après 184S, aux jours où l'orgie populaire semblait avoir

renversé toutes les notions du sens moral, on a voulu reha-
biliter le mot dans son acception la plus compromettante

;

il parut alors une feuille, sans portée sérieuse du reste
,
qui

prit pour titre : VAimable faubourien , Journal de la ca-
naille, avec ces vers d'Auguste Barbier en épigraphe :

à travers la mitraille

Et sous le sabre déteste

La grande pnpubce et la sainte canaille

Se ruaient à nai:uortalilé.

L'essai ne fut pas heureux, et valut en juin à ses rédacteurs,
pauvres jeunes hommes au cerveau brûlé , le triste honneur
de la transportation.

CAÎV.\L, rivière artificielle creusée, soit pour porter des
bateaux , soit pour amener des eaux qui font mouvoir des
machines ou servent à l'arrosement des terres , etc. On dis-

tinguera toujours aisément un canal d'un aqueduc, dont
la seule destination est d'amener des eaux auxquelles on
trace souvent une route souterraine

,
que l'on renferme dans

des tuyaux , construction qui n'offre rien que l'on puisse
comparer à une rivière.

Lorsque le volume des eanx qui alimentent un canal est
assez considérable, on peut leiK assigner plus d'un emploi;
mais il en est un que l'on a eu spécialement en vue, et au-
quel tout autre est subordonné. Si c'est une voie que l'on a
ouverte à la navigation, rien n'empêchera que l'on n'en tire

parti pour l'établissement de quelques usines , à condition
que leur mouvement cessera lorsque celui des barques exi-
gera l'emploi de toutes les eaux Un cariai d'irrigation peut
être rendu navigable , et servir très-utilement lorsque les
terres n'ont pas besoin d'être arrostes. 11 est rare que les
canaux de quelque étendue ne soient pas mis en état de
remplir une double destination : celle qui impose le plus de

conditions
,
qui exerce le plus l'habileté de l'ingénieur, n'est

pourtant pas la plus ancienne , car on a creusé des canaux
d'irrigation longtemps avant que l'on en fit usage pour les

transports par eau. Mais comme les canaux navigables sont
aujourd'hui les plus importants, c'est par eux que nous
commencerons.

Comme il est prudent de borner les recherches à ce qu'il

est possible de découvrir, on n'essayera point de remonter
jusqu'à l'origine de la navigation, renonçant à savoir si

elle a débuté sur les rivières avant de prendre possession
des mers. Il est assez vraisemblable que les premiers canaux
ne furent que des embranchements des rivières navigables

de< passages ouverts aux eaux pour établir des communi-
cations que la nature n'avait pas faites , et dont la possibilité

était facilement reconnue. Tel fut
,
par exemple , l'ancien

canal entre le Nil et la mer Rouge, commencé, dit-on, par
le successeur de Sésostris, continué de temps en temps, et

qui ne fut achevé qu'au septième siècle par le khalife Omar,
suivant les historiens arabes. On avait profité du bassin des
lacs amers , interposé entre la mer et la branche orientale du
fleuve , en sorte qu'il ne restait à creuser qu'un espace di-

minué de la longueur de ce bassin Le canal de Narbonne
est nn autre exemple de voie navigable créée par les travaux
des hommes , en se bornant à une imitation exacte de ces

sortes de voies qui sont l'ouvrage des eaux courantes. On
pouvait même aller plus loin sans rien inventer : en obser-

vant que le cours de certaines rivières est composé de sections

d'une pente presque insensible, jointes pur des rapides,
où les eaux coulent sur un fond très-incliné, et s'abaissent

en peu de temps jusqu'au niveau de l'extrémité inférieure de
la descente, on était assez bien guidé pour adapter ces dis-

positions à des rivières artificielles. Les canaux des Chinois
n'ont peut-être pas eu d'autre origine : en effet à l'excep-

tion des écluses qui retiennent les eaux , on n'y voit que des
sections nivelées sur toute leur longueur, rachetées par des

plans inclinés où l'eau forme des rapides lorsque les

éclusessont levées. La laideur des plans inclinés est réduite

à ce qui est nécessaire pour le passage des barques , et des
machines sont disposées pour aider la navigation ascendante

à franchir ces pertuis, peu différents de ceux que l'on

ouvre à travers les digues des moulins établis sur quelques-

unes de nos rivières navigables.

L'industrie des Européens ne s'est pas arrêtée aux limites

que celle des Chinois n'a pu franchir ; les écluses à sas,
dont l'Italie fit voir le premier modèle, triomphèrent de
toutes les difiicultés qui peuvent entraver la navigation

intérieure. Mais ce n'est pas à l'Italie qu'il était réservé de
faire les plus belles applications de l'art qu'elle avait créé

;

elle se laissa devancer par la France , où deux canaux à
point de partage transportèrent les barques au delà des
hauteurs qui séparent les bassins des fleuves , spectacle qne
n'offre pas encore la terre classique de presque tontes les

inventions hydrauliques.

Depuis l'introduction des écluses à sas , l'art des canaux
n'a plus reçu de perfectionnement d'une aussi grande im-
portance, mais ses applications sont devenues plus nom-
breuses et mienx dirigées. On en trouve aujourd'hui dans
toute l'Europe , excepté en Grèce et dans les provinces tur-

ques. L'Egypte commence à les adopter ; l'Amérique du nord
les multiplie entre ses fleuves et ses lacs, et la Chine était

entrée dans cette carrière plusieurs siècles avant que l'Europe

y fît ses premiers pas {voyez C.\nal isipéri.il). Au nord de
l'.Asie, on peut espérer que des embarcations parties de la

côte orientale traverseront un jour le lac Uaikal , navigueront

sur le lénisséi
,
passeront dans le bassin de l'Ob, traverse-

ront l'Oural, arriveront sur le 'V'olga, et transporteront

jusque sur la Baltique les productions des pays compris dans

cette immense navigation intérieure. L'Eupbrate et le Tigre

semblent disposés pour faire communiquer le golfe Persique

à la Méditerranée, à la mer Noire et à la Caspiemie
; peut-
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êtr* même parviendra-t-on quelque jour à prolonger la na-

vigation du Simi jusqu'au Djihoun , cl à faire arriver ainsi

les navires de l'Inde jusqu'au centre de l'Asie. Les maîtres

actuels de l'indoustan connaissent trop bien les avantages

des transports par eau
, pour ne pas multiplier les voies

navigables dans leurs vastes possessions asiatiques.

Il restera pourtant dans cette partie du monde un grand

espace où il faudra se contenter des navires du désert , où

le sobre et vigoureux chameau suppléera seul aux diverses

voies commerciales dont ces contrées ne peuvent jouir. Telle

sera aussi la destinée de presque toute l'Arabie , et peut-être

de l'Ultérieur de r.\frique, région privée de cette distribution

des eaux qui rend le sol cultivable presque partout, permet

à la population de se répandre sur tout le territoire , et sup-

prime les déserts. Malgré les chaînes de montagnes qui tra-

versent l'Amérique dans toute sa longueur, ce sera dans cette

partie du monde que les canaux opéreront les plus grandes

merveilles, en abrégeant de plusieurs milliers de lieues les

voyages aux côtes orientales de l'Asie , et dans cette nouvelle

division de la terre , dont l'importance commerciale augmente

de jour en jour. Il est probable que le comment américain

sera coupé, de l'est à l'ouest, par plusieurs voies navigables,

dont quelques-unes donneront passage à de grands vaisseaux.

On nomme 6 i e/ la partie d'un canal comprise entre deux

écluses; on donne le même noni à un canal de dérivation,

qui amène l'eau aux roues d'une usine. Dans une communi-

cation navigable entre les bassins de deux rivières, le biej de

partage est sur la limite, entre les deux bassins, à la

plus grande hauteur que les barques ont à franchir. Les

autres biefs sont distribués par élages, de part et d'autre,

jusqu'aux rivières où le canal se termine. On passe d'un

bief à un autre en montant ou en descendant , au moyen
d'un sas, écluse à deux portes , l'une dans le bief supérieur,

et l'autre dans l'inférieur. La distance entre ces portes , ou

la longueur du sas, doit être un peu plus grande que celle

des barques, augmentée de l'espace nécessaire pour les ma-
nœuvres d'entrée et de sortie, d'ouverture et de clûtiire.

Pour faire descendre une barque , le sas doit être rempli d'eau

jusqu'au niveau du bief supérieur, et par conséquent la porte

d'aval est fermée : on ouvre la porte ô'amont , et lorsque la

barque est introduite et placée, la porte est refermée; on

fait écouler l'eau du sas par des ouvertures disposées pour

cette manœuvre , et lorsqu'elle est abaissée au niveau du
bief inférieur, on ouvre les portes d'aval, et la barque est

tirée hors du sas. La même opération est exécutée en sens

contraire pour la navigation ascendante. Ainsi , le passage

d'une barque fait perdre au bief supérieur un volume d'eau

mesuré par la capacité du sas diminuée de la plongée de la

barque; et pour le bief de partage, cette perte est doublée.

Il faut donc que cette partie du canal soit alimentée par

un réservoir assez spacieux pour fournir le nombre li'cclu-

sées qu'exige l'activité de la navigation. 11 faut tenir compte

aussi de la consommation d'eau causée par l'évaporation

sur la surface du bief et par l'infiltration dans les terres qui

a lieu par le fond et les côtés. Pour les autres biefs , les

éclusées ne font rien perdre , comme il est facile de s'en

assurer; mais les autres causes de perte agissent en raison

de l'étendue du canal , et si d'autres eaux n'y suppléaient

pas, la navigation serait considérablement diminuée et peut-

être totalement supprimée. Il faut donc
,
pour qu'un canal

à point de partage soit exécutable, que l'on puisse former

et tenir constamment plein le réservoir qui doit fournir les

eaux consommées par le bief de partage, et que des courants

placés plus bas apportent a chaque branche de ce canal le

supplément d'eau qui est indispensable. Le projet conçu par

le tsar Pierre l" pour la jonction du Don au Volga ne pouvait

satisfaire à ces conditions aux lieux où ces deux fleuves sont

le plus rapprochés; il a fallu le transporter plus haut, aug-

menter considérablement la longueur du canal, et par consé-

quent les frais de l'entreprise, sans rien ajoutera son utilité.

Nous n'entreprendrons pas d'exposer icilesmoyensdivers
Imaginés pour diminuer la dépense d'eau dans les sas et
pour se passer au besoin de ces appareils d'une construction
et d'un entretien dispendieux. Toutes ces inventions sont es-
sentiellement confinées dans les lieux où l'on n'a pas besoin
de grandes barques tirant beaucoup d'eau.

Les petits canaux sont aujourd'hui en concurrence avec
les chemins de fer, qui leur seront peut-êlre générale-
ment substitués. Quant aux canaux à grande section , au-
cune autre voie ne peut les remplacer dans l'emploi qui
leur est assigné. On ne pensera certainement pas que des
chemins de fer puissent tenir lieu d'une large voie navigable'
entre les deux océans séparés par l'Amérique. On n'aurait

pas assez fait pour le commerce de l'univers si les vaisseaux

ne pouvaient franchir, avec leur cargaison, la barrière op-
posée par le nouveau continent. C'est en Angleterre qu'il

faut étudier le plus beau modèle de ces grands travaux :

le canal de Ca lédo n i e peut recevoir des frégates de trente-

deux canons, et forme une jonction réelle de deux mers. Kotre
célèbre canal du Midi n'est plus aujourd'hui qu'une œuvre
vulgaire , et ne peut conserver le titre fasteux de canal des
deux Mers, puisque les embarcations qu'il porte ne peuvent
servir qn'a la navigation intérieure.

Lecanalde Briare, entre la Loire et la Seine, est le pre-

mier canal à point do partage exécuté dans toute l'Europe.

Ce canal atteint, à Montargis, la petite rivière de Loing,

que l'on a c««a/iiée jusqu'à son embouchure dans la Seine.

Un autre canal, celui d'Orléans, établit une communication
directe de la Loire au canal de Loing, auquel il aboutit au-
dessous de Montargis. Une autre communication navigable

entre la Loire et la Seine, au moyen de l'Yonne, porte le

nom de canal du JS'ivernais ; il commence à Decize, sur la

Loire, traverse le département de la Nièvre, et se termine

dans celui de l'Yonne. La principale destination de cette

voie est d'étendre et d'assurer les moyens d'approvisionner

la capitale. Le bassin du Rhône et celui de la Seine, qui

étaient déjà réunis par le canal du Centre, la Loire et les

canaux de Briare et de Loing, sont joints plus directement

encore par le canal de Bourgogne. L'un des grands pro-

jets de Charlemagne, la jonction du Rhône au Rhin, ou,

comme on dit, de la Méditerranée à la mer d'.-Ulemagne, est

une des œuvres de ce siècle ; entre la Seine et la Meuse, des

projets conçus depuis longtemps par Vauban sont exécutés

en grande partie; vers les frontières du nord, la navigation

est continuée jusqu'à l'Escaut par l'Oise, la Somme et les ca-

naux qui joignent ces deux rivières, et le canal de Saint-

Quentin, dont l'exécution a rencontré de grands obstacles

à cause delà nature spongieuse du terrain et de la difficulté

d'y retenir les eaux. Enfin nous ne pouvons nous dispenser

de faire une mention spéciale du canal de l'Ourcg, indiqué

par Léonard de Vinci, durant le séjour de cet homme illustre

à la cour de François F"^, commencé en partie sous Louis XIII,

et que la toute-puissance de Napoléon ne put faire achever

qu'avec une extrême lenteur.

On voit que Paris est le centre vers lequel on a dirigé les

principales ramifications de notre système de canaux. Pas-

sons maintenant dans le midi de la France, et commençons
par le fameux canal du Languedoc, du Midi ou des

deux Mers, l'une des illustrations du règne de Louis XIV,
dont la renommée éclipsa longtemps celle de toutes les cons-

tructions analogues, anciennes ou modernes. Cette entre-

prise fut exécutée avec une grandeur dont le monarque

fut satisfait, mais dont Vauban ne put se contenter : il eût

voulu que l'on crensit une voie plus large et plus profonde,

prolongée jusqu'aux deux mers, qu'on prétendait joindre

par une navigation continue; il demandait un passage qui

permit aux forces navales de la France de se réunir promp-

lenient et sans obstacle, et d'agir plus efficacement, soit dans

la Midilerranée, soit dans l'Océan. Les vues de ce grand
citoyen ne furent point celles de la cour : on craignit l'excès



de dépense et de temps qu'exigerait une entreprise aussi gi-

gantesque ; on se restreignit à des dimensions qui donnassent

l'espoir d'entrer bientôt en jouissance : la branche orientale

du canal fut arrêtée à l'étang de Thau, et l'autre à la Garonne

un peu au-dessous de Toulouse. Les eaux sont fournies au

bief lie parta};e avec une telle abondance qu'elles suffiraient

à la navigation la plus active, quand même les écluses seraient

cousidéiablenient agrandies. Les réservoirs de Saint-Ferréol

et du Lampy contiennent plus de huit millions de mètres cubes

d'eau, et des ruisseau.t versent chaque jour dans ce bief

plus de quatre-vingt-sept mille mètres cubes, dont les deux

cinquièmes coulent veis l'Aude et tout le reste vers la G a-

ronne. iMallieureusement, la navigation sur ce fleuve est

dinîcile pendant trois mois de l'année, et quelquefois dange-

reuse. On doit y remédier par un canal lat&ral, c'est-à-dire

creusé sur l'une des rives, et passant quelquefois d'une rive

à l'autre, lorsque des obstacles empêchent qu'on ne le con-

tinue sur celle oii il a commencé.

Le bassin de la Garonne et le pied des Pyrénées françaises

ont élé, sou? divers aspects, l'objet des explorations de nos in-

génieurs, le bul de leurs projets. Ils ont proposé de joindre

l'Adour à l'Aude, au moyen du canal du Midi, de la Garonne,

dont la navigation serait prolongée Jusqu'à Saint-Gaudens, et

du canal des Pyrénées, descendant par la vallée de l'Arros

jusqu'à l'Adour. L'utilité raililaire de cette voie navigable ne

peut être douteuse en cas de guerre au delà des Pyrénées.

Un autre projet conçu dans des vues très-pacifiques, et don!

la slralégie pourrait aussi tirer parti, joindrait la Garonne

à l'Adour, en ouvrant un canal à travers les grandes landes,

desséchant les marais qui couvrent cette triste contrée, et

qui répandent dans l'air le germe des maladies auxquelles

ses malheureux habitants sont exposés.

Les étangs disséminés sur les côtes de la Méditerranée

,

entre l'embouchure du canal du Midi et celle du Rhône,
avaient préparé la jonction de ce fleuve avec la Garonne ; il

ne s'agissait que d'établir une communication navigable

entre ces eaux stagnantes, et c'est ce qu'on a fait. Ainsi, les

transports par eau peuvent êlre effectués sans interruption

depuis la Gironde jusqu'au Rhin. L'ouest de la France, de-

puis le Grand- Bec-d'Ambèz jusqu'à l'embouchure de la Seine,

plus favorisé par la navigation fluviale , n'est pas aussi

avancé quant aux ouvrages d'art qui peuvent étendre et

multiplier les avantages dune bonne distribution des eaux.

On voit dans le midi plusieurs canaux d'irrigation qui pour-
raient être imités avec succès dans quelques départements

,

où de vastes plaines seraient fertilisées parles eaux que l'on

y amènerait, sans porter aucun préjudiceau pays qui lesaurait

fournies. Quand même on aurait un jour de bonnes raisons

pour lenoncer entièrement aux voies de navigation artificielles

on continuerait encore l'usage des canaux d'irrigation.

L'ancienue province de Bretagne mérite une attention spé-

ciale en cas de guerre maritime. On manquait de moyens
de transport économiques et sûrs pour faire arriver à Brest

tout co qui est nécessaire à l'armement et à l'équipement
d'une flotte : le canal entre cette ville et Nantes pourvoit à

ce besoin. Ce canal a plusieurs embranchements; avec les

canaux d'Ille et Rance et du Blavet, il met en conmiunication
Brest , Lorient, Nantes et Saint- Malo. Le nord de la France
communique directement avec les divers points de la Manche
et les liiuves de la Belgique par la canalisation de l'Oise, les

canaux de la Somme et des Ardennes. Citons encore le canal
de l'Aisne à la Marne, et celui de la haute Seine.

Le canal du Berry peut ouvrir de nouvelles sources
de prospérité dans celte partie de l'intérieur de la France,
cil, suivant un agronome anglais ( Arthur Young), l'agri-

CHltuie bien dirigée est encore un moyen de s'élever en peu
de temps à une haute fortune. L'intérieur de la terre offre
aussi dans lus mêmes lieux d'abondantes ressources à plu-
sieurs sortes d'industrie; mais les moyens de transport
étaient dispencUeux ; la nature et la forme du terrain conve-
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naient à l'établissement des voies navigables : on s'est enfin

décidé à les faire. Le canal du Berry diffère beaucoup de
celui de Nantes à Brest, car il n'a qu'un seul bief de par-

tage pour trois branches , dont deux sont dirigées vers le

Cher, et la troisième vers le canal latéral à la Loire.

C'est surtout sous le règne de Louis- Philippe que la ca-

nalisation de la France a fait de rapides progrès. En récapi-

tulant l'ensemble de tout le réseau de la canalisation créée

et achevée par le gouvernement et l'industrie pendant les

dix-huit ans de la monarchie de Juillet, on trouve un chiffre

total de 2,796 Kilomètres. Parmi ceux de ces travaux qui

ont été récemment terminés, il faut citer le canal de la

Marne au Rhin. Conçu dans le double but d'établir une
grande voie de transit de l'ouest à l'est , en utilisant le cours

de la Seine , celui de la Marne et tous les canaux qui se réu-

nissent à ces deux rivières, et de rattacher entre elles et au
coeur de la France les industrieuses et fertiles contrées qu'ar-

rosent la Meuse, la Moselle, la Jleurthe, la Sarre et le

Rhin, ce canal est une des plus grandes lignes de naviga-

tion européenne , car il se lie par la vallée du Rhin au canal
Louis , exécuté par le roi de Bavière, et qui lui-même com-
munique avec le Danube et la mer Noire.

Après avoir esquissé le tableau de la navigation artificielle

en France , essayons aussi la statistique de cet art dans les

pays où il a fait le plus de progrès.

Arrêtons d'abord nos regards sur la Grande-Bretagne , où
l'industrie manufacturière a fait creuser tant de canaux. Dans
un intervafle d'environ soixante-dix ans , la navigation in-

térieure a été prolongée artificiellement sur une longueur de

plus de 4,500 kilomètres, non compris les embranchements

qui ne servent qu'à des exploitations particulières. Mais

quelques-uns de ces canaux se rétrécissent vers le point de

partage et ne portent plus que de petites barques; sur le

continent européen, on voudrait plus de continuité dans les

transports; on s'alfranchirait de la nécessité de changer

d'embarcations , et les dimensions du canal seraient conser-

vées dans toute son étendue. Les constructions anglaises

sont plus économiques , mais elles ne seraient sans doute

pas suffisantes sur le continent. On ne peut donc s'astreindre

partout à une imitation exacte des canaux anglais, de leurs

plans inclinés , de leurs petites barques pour traverser des

passages étroits , etc. ; mais lorsqu'il s'agira de grande navi-

gation , il ne sera plus permis de rester au-dessous de ce que
l'art a produit dans la Grande-Bretagne pour perfectionner

les sas des canaux. Il n'y a peut-être sur le continent euro-

péen qu'un seul emplacement pour une œuvre aussi gigan-

tesque que le canal de Calédonie : c'est la jonction du golfe

de Gascogne à la Méditerranée , soit en remontant la Garonne
par un canal latéral , approfondissant le canal du Midi , et

l'agrandissant dans toutes ses dimensions, soit en ouvrant

une autre voie le long des Pyrénées. Partout ailleurs on ne
conçoit point ce que l'on pourrait faire de sas de 52 mètres
de long sur 12"',30 de large adaptés à une voie navigable

de 6'", 15 de profondeur, creusée dans toute son étendue,

aux frais d'une génération qui n'en profiterait point.

Le zèle des Anglais pour la construction des canaux s'est

ralenti; les chemins de fer ont actuellement la vogue, et

l'Europe continentale croit n'avoir rien de mieux à faire que

de suivre l'exemple de la Grande-Bretagne. L'autorité des

calculs vient fortifier les prestiges de l'exemple : on compare
les frais d'établissement d'un canal ou d'un chemin de fer

au bénéfice qu'on peut obtenir de l'une ou de l'autre voie

,

et l'intérêt spéculateur adopte la dernièie. On ne tient pas

compte des autres avantages attachés aux canaux
, parce

qu'ils ne sont que d'un intérêt général , et que d'ailleurs il

serait très-difficile de les soumettre à la mesure commune
des intérêts privés, afin de pouvoir les peser dans la même
balance : comment assigner une valeur monétaire à un jc-

croissement de fertilité thi sol , de sécurité contre dos ar-

mées d'invasion , etc. ?
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L'Espagne et le Portugal ne peuvent être considérés iso-

lément par rapport à leur navigation intérieure , dont le

système doit comprendre toute la Péninsule. Mais par rap-

port à l'Europe ces deux États sont dans une situation tout

à fait insulaire ; la barrière des Pyrénées ne sera point fran-

chie, même par de petites barques. .Mnsi, les considérations

relatives aux canaux de l'Espagne sont restreiutes à un es-

pace limité , et la politique ne les embarrasse point. L'arro-

sement des terres a été leur premier objet ; on a voulu

suivre l'exemple des Arabes , imiter le» beaux modèles de

canaux que ce peuple a laissés dans les provinces qu'il ren-

dit autrefois si florissantes; les tra-nsports par eau ne furent

qu'un objet secondaire, et n'ont lieu que sur deux canaux,

ceux d'.iragon et de Castille : le premier est navigable sur

une longueur de 160 kilomètres , depuis la prise d'eau dans

l'Èbre , en Navarre ,
jusque auprès de Saragosse; il franc'nit

le Xalon, l'un des affluents de l'Èbre, sur un pont-canal

de 1,400 mètres de longeur, et très-élevé. Le canal de Cas-

tille commence dans la province de Burgos, et suit d'abord

la vallée de la Pisnerga , dont les eaux servent à l'ulimenlçr ;

il change de direction près de Herréra , franchit la Pieza

,

atteint le Carrion
,

près de Calahorra , et se termine dans

cette rivière , im peu au-dessous de Palencia. Le canal de

Segovîe est une prolongation de celui de Castille jusqu'à la

ville dont il porte le nom. L'ensemble de c«s deux canaux

est la plus grande ligne de navigation artificielle que l'on ait

entreprise en Espagne. Le Portugal sest contenté jusqu'à

présent de la navigation sur ses rivières.

La Péninsule italique est à peu près dans le même cas

que l'Espagne : on ne peut espérer de prolonger au-delà des

Alpes la navigation de ce pays; mais le nord de l'Italie, qui

fut en Europe le berceau de la navigation artificielle, est

sillonné par des canaux plus nombreux qu'on n'en voit dans

aucune autre contrée de même étendue; c'est là aussi que la

distribution naturelle des eaux imposait à l'homme de plus

glands travaux pour l'approprier aux divers usages qu'il en

fait. Contenir le Pô par des digues assez hautes et assez

fortes pour diriger son cours, rendre navigables des courants

torrentueux descendant des Alpes , arroser des terres , des-

sécher des lagunes, recueillir dans des réservoirs l'exci'dant

des eaux pluviales pour les mettre à profit dans des temps

de sécheresse, etc., voilà ce qu'ont fait les ingénieurs italiens

dans une partie de la Péninsule , depuis le treizième siècle

jusqu'au commencement de celui-ci. Leur tâche n'est pas

teiTuinée : des marais à dessécher, des terrains à rendre cul-

tivables , de nouvelles communications à ouvrir entre la côte

de l'est et celle de l'oue.st les occuperont encore longtemps.

Après le nord de l'Italie, c'est la Hollante qui a le plus de

canaux. On prétend que celui qui porte le nom d' Yssel a été

creusé par les Romains, sous le commandement de Dru-

sus, père de Germanicus. Dans cette contrée les terres ont

plus généralement besoin de dessèchement que d'irrigation
;

diverses machines sont mises en mouvement pour débarras-

ser les cultures des eaux superflues, et les verser dans les

canaux dont la surface est presque partout au-dessus du sol.

La Belgique n'est pas, comme la Hollande, menacée con-

tinuellement de l'invasion des eaux; la terrey est plus haute

et moins nivelée. Quelques-uns de ses canaux sont à point de

partage : celui de Bruxelles à Charleroi, ouvert à la naviga-

tion en 1S30, s'élève de plus de 100 mètres, quoique le bief

de partage soit dans un souterrain ouvert pour entrer dans

le bassin de la Sanibre. Des vues politiques ont fait changer la

direction du canal de Mons à Conde : il est mainlonaiit entre

Mons et Antoing; et comme aucun ruisseau ne peut alimen-

ter son bief de pailage, des machines à vapeur y portent les

eaux nécessaires à une navigation très-active.

Entre l'Elbe et le Sund , on voit deux canaux remar-

quables, celui de LauenlwurgàLubeck, et celui du llolstuin :

le premier remonte jusqu'à la fin du quatorzième siècle; il

" établit une communication cntrerElbc et la Calllque. Couune

le bief de partage n'est qu'à 18 mètres au-dessus de Lauen-
bourg, pente distribuée sur une longueur de plus de 50 kilo-

mètres , on a pu l'établir suivant la méthode chinoise ; mais
les anciennes écluses ont été remplacées par des sas. Le canal
du Holstein est moderne et à grande section, pour ouvrir au
commerce une route plus courte et plus sûre entre la Bal-

tique et la mer du Nord. Le point de partage n'est qu'à 8 mè-
tres au-dessus des deux extrémités ; un lac y fournit les eaux
nécessaires, et des chevaux de halage peuvent conduire les

vaisseaux d'une mer à l'autre ( de Tonnin;:en à Haltenau) en
moins de quinze heures, la distance n'etanl que de lOô kilo-

mètres, en suivant les développements du canal.

L'.illemagne n'a que très-peu de canaux, et cependant an'

cim pays ne se prête mieux à un bon système de navigation

intérieure, et sa position devrait lui en taire sentir le besoin.

Vue population déjà pressée sur le sol natal , industriense

,

amie de l'ordre et du travail , éprouve un malaise dont elle

cherche à sortir ; une inquiétude qui ne peut être sans fon-

dement la dispose aux émigrations ; elle traverse l'Océan

,

forme des établissements dans tous les lieux où elle trouve

un gouvernement protecteur, des terres à cultiver ou de l'oc-

cupation pour son industrie. Qu'on lui procure chez elle ce

qu'elle est forcée à chercher au dehors , ses voeux seront

exaucés. On ne peut douter que la multiplication des canaux

ne soit un moyen d'étendre le sol cultivable , d'accroître la

fertilité des terres traversées par ces nouveaux courants, de

donner plus d'activité au commerce et aux travaux indus-

triels : mais r.\llemagne est encore plus entravée que l'Italie

par la difliculté d'amener des États indépendants a des me-
sures de concert pour des objets étrangers à la politique.

Chacun se renferme dans ses frontières et ne s'occupe que

de l'administration de son territoire ; les vues d'ensemble

ne viennent point , ou se présentent hors de propos. Dans

les vastes Etats de l'.^utriche on ne compte que quatre ca-

naux , dont l'un est, dit-on , hors de service, parce qu'on

ne l'a pas entretenu. La plus utile de ces voies navigables est

le canal de François II, en Hongrie : il abrège de 264 ki-

lomètres la navigation sur le Danube et la Tbeiss , entre

Monostorzeg et Fordvar. La Prusse a fait plus de travaux

dans ses anciens États, et ses nouvelles acquisitions ont

aussi quelques canaux ; mais la jonction de l'Elbe au Danube

est une entreprise que chaque règne , chaque siècle renvoie

à d'autres temps et à d'autres circonstances ; il est imposible

de prévoir à quelle époque le grand projet de Charlemagne

sera discuté, préparé et mis en état de recevoir au moins im

commencement d'exécution.

Le gouvernement suédois n'a pas craint de s'exposer à

une forte dépense en ouvrant le canal de Gotha, entre la

mer du Nord et la Baltique : commencé en 1810 et terminé

en 1832, il a coûté près de 60 millions à un peuple pauvre,

mais courageux et zélé pour les intérêts de sa patrie ; il a

voulu s'affranchir du passage par le Sund. Le Gotha-Elf,

écoulement du lac Wener dans la mer du Nord, puis ce lac

même, et successivement ceux de Wiken, Botten, Wetter,

Boren, Roxen, .\splangen, joints l'un à l'autre par des ca-

naux, et enfin un canal du dernier à la Balti<iue, qu'il atteint

à 5 kilomètres au-dessous de Sonderkjôping , tracent les si-

nuosités de cette navigation de 188 kilomètres, dont une

centaine sur les lacs, où le halage est imiiossible ; on y sup-

plée par des bateaux à vapeur pour mener les naT>:res à la

remorque. Le point culminant de ce canal est à 91 "(ôO

au-dessus du niveau de la mer.

Depuis que Pierre-le-Grand a fait entrer la Russie dans la

confédération européenne, on y a fait des canaux ; mais on a

coumiencé par imiter ceux des Chinois, plutôt que les mo-

dèles que le tsar eut sous les yeux en France et en Hollande.

Le canal du Ladoga, si important pour le commerce et

l'approvisionnement de Saint-Pétersbourg, est constniit

<raprès le système asiatique. Les canaux plus modernes sont

à l'eiuopéeiine , navigables dans les deux sens, établis au
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nord et au milieu de la Russie d'Europe, et tendent princi-

palement à joindre par des voies navigables la Russie à la

Pologne. La navigation n'a pas reçu autant de secours dans

la partie méridionale de l'empire : le Don n'est pas encore

joint au Volga ; les cataractes du Dnieper interrompent encore

la navigation de ce fleuve, etc. Lorsque le gouveniement

russe croira que sa tâche est accomplie en ce qui concerne

les voies de transport et de communication , il s'apercevra

sans doute qu'une grande partie des terres de l'empire n'at-

tendent que des eaux pour produire avec abondance, et que

des canaux d'irrigation seraient un immense bienfait pour

les cantons mal pourvus de ce principe fécondant.

Si la Russie avait prolongé sa navigation artificielle dans

toute l'étendue de son immense territoire, les derniers per-

fectionnements de l'art seraient presque en présence de ses

premiers essais. Ce n'est pas que les Chinois puissent être

regardés comme les créateurs de cet art : lems propres an-

nales ne justifient point cette prétention. Il est \Tai que la

partie méridionale du Canal impérial remonte jusqu'au

sixième siècle, et bien avant cette époque les Romains

avaient creusé des voies navigables en Italie et dans les

Gaules ; mais la longueur de ce canal, qui n'a pas moins de

2,000 kilomètres, la grandeur de sa section et l'abondance de

ses eaux, les nombreuses ramifications qu'il projette sur ses

deux rives et qui s'étendent au loin, les rivières qu'il tra-

verse, etc., frappent d'étonnemcnt les Européens les plus

accoutimiés aux prodiges de nos arts. Que l'on compare^

s'il est possible, celte création d'un travail dirigé vers un but

d'une grande utilité avec les stériles monuments de l'an-

cienne Egypte!

Mais cette Egypte ne perdit pas toujours son temps en

érections de pyramides et d'obélisques : elle ouvrit aussi des

canaux, et si elle n'égala point la grandeur de ceux de la

Chine, c'est parce qu'elle manquait d'eau et d'espace pour

des ouvrages aussi gigantesques. Ce pays retrouvera peut-

être son ancienne prospérité , dont l'agriculture (ut de tout

temps la source la pins féconde. Si l'on entreprend d'y ré-

tablir une communication entre la .Méditerrannée et le golfe

d'.\rabie, on osera sans doute suivre la ligne la plus courte

entre les deux ports qui termineront ce canal ( voyez Seez

[ Isthme de } ).

La ville d'Alexandrie est actuellement pourvue d'eau

douce par un ancien canal restauré et perfectionné par les

Français, et des produits destinés au commerce extérieur

sont amenés sur le canal Mah moudieh, ouvrage exécuté par

les onlres de Méliémet-Ali. Les autres canaux de l'Egypte

ne servent qu'aux irrigations.

Passons maintenant an nord du nouveau continent, où
la navigation a fait usage de toutes ses ressourees pour la

guerre et pour la paix. Nous y verrons qn'il est possible de
faire vite et bien, secret que nous ne possédons pas au même
degré que les Anglo-.Américains, qui en neuf années de tra-

vail ont achevé un canal de 640 kilomètres, tel que celui qui

joint le lac Érié à la rivière d'Hudson , dans l'état de iSew-
York. Le canal de la Chesapeake à l'Oliio, entre Was-
hington et Pittsbonrg, est l'une des plus grandes entreprises

exécutées aux États-Unis. Le bief de partage traverse la

chaine des Alleghanys à 256 mètres au-dessous de la cime,
et l'excavation n'a pas moins d'une lieue et demie de lon-
gueur. Ce passage est le plus élevé que la navigation arti-

ficielle ait franchi jusqu'à présent : la fameuse chute du
Miagara est surmontée au moyen de 37 écluses, et il en faut

quatre fois autant pour atteindre le bief de partage du canal
de l'Ohio. D'autres canaux sont faits ou commencés dans
plusieurs États

;
on estime que la longueur totale de ces voies

navigahles est i!e 4,000 kilomètres. Le Canada ne pouvait
se passer de canaux pour surmonter les obstacles opposés
fréquemment à la navigation sur les rivières de ce pays; le

gouvernement de la métropole y a pourvu suivant des vues
plus militaires que commerciales : les canaux qu'il a fait

construire élèvent jusque dans les grands lacs les vaisseaux

armés qui protègent les frontières des possessions anglaises

dans cette partie de l'Amérique. Dans tout le reste du nou-

veau continent la navigation artificielle est à peu près in-

connue. Cependant on agite depuis longtemps, en Amérique

et en Europe, le projet de jonction des deux Océans par le

canal de P a n am a , et cette œuvre gigantesque mérilerait 1«

concours de tous les peuples. Ferry.

CANAL (/InatoîHie). Le mot cono?, en latin cana/(S, que
Vossius dérive de canna, roseau , ou du verbe grec -/«'veiv,

s'entrouvrir, suffit seul pour donner une première idée de la

forme des parties creuses et allongées qu'on a coutume de

désigner sous ce nom dans les sciences de l'organisme vivant.

Dans l'anatomie de l'homme, plusieurs conduits ont reçu

des noms particuliers, ce sont : 1° le canal artériel, pro-

longement de l'artère pulmonaire, qui s'ouvre dans l'aorte

chez le fœtus, et qui a])rès la naissance se rétrécit, s'oblitère

et se convertit en un ligament; 2° le canal veineux, conti-

nualion de la veine ombilicale, qui après sa bifurcation dans

le foie va aboutir dans la veine cave inférieure : ce canal

s'oblitère aussi peu de temps après la naissance; 3° le canal

ou conduit thoraciqiœ , tronc vasculaire auquel viennent

aboutir les vaisseaux lymphatiques des membres inférieurs,

de l'abdomen, du membre supérieur gauche, d'une partie

de la tète et ceux du thorax : il commence aux lombes par

un renflement âxiréservoir de Pecquet, et finit en s'ouvrant

dans la veine sous-clavière gauche. Ce canal persiste toute

la vie, et ne s'oblitère jamais, si ce n'est dans l'état patho-

logique.

Les canaux des os du squelette humain sont : 1° le canal
caroiidien ou inflexe de l'os temporal ; V les canaux den-

taires des os maxillaires supérieur et inférieur; 3° le canal

nasal et le canal sous-orbitaire du maxillaire supérieur;

4° les canaux médullaires des os longs; 5° les canaux
nourriciers des trois sortes d'os ( longs , larges et courts

) ;

6° les canaux veineux du tissu diploïque ou spongieux des

os ;
7° le canal rachidlen ou vertébral, formé par la série

des trous des vertèbres.

Les canaux des voies lacrymales, le canal godroné de

Petit dans l'œil, le canal et la trompe d'Eustache, les canaux

demi-circulaires du labyrinthe de l'oreille, sont les seuls

observables dans les organes des sens.

L'appareil des voies digestives, depuis la bouche jusqu'à

l'anus, est aussi appelé dans l'homme canal alimentaire ou

canal digestif. On dit aussi les canaux des voies a&iemtes
au lieu de trachée-artère et bronches. Les canaux des voies

biliaires se divisent en canal hépatique, ou venant du foie,

et en canal cystigue, ou aboutissant à la poche ou vésicule

du fiel, et en canal cholédoque, qui se terminent au duo-

<lénum Le canal de Sténon est le conduit saUvaire de la

glande parotide. Le canal de Wartlion est celui de la glande

sous-maxillaire; le canal déférent est le conduit spernia-

tique. Enfin le canal de l'urètre est celui par lequel s'é-

coule l'urine.

En botanique, on donne le nom de canal médullaire

ou étui médullaire à la partie la plus intérieure du corps

ligneux, dans la tige et les branches des végétaux dicotylé-

dones. C'est dans ce canal qu'est renfermée la moelle.

Dans les corps organiques, certains canaux ont reçu le

nom de vaisseaux; d'autres sont plus spécialement dé-

signés par les appellations de tubes, de conduits et de

voies.

CANALETTO ( Axtomo da C.\NALE, dit ). Voici un

artiste qui sut se connaître , et qui eut le rare espiit de ne

demander à son talent que ce que la nature et l'élude lui

avaient donné. Qui ne sait se borner ne saura jamais peindre.

Il est vrai que celui-ci avait son nom et sa patrie pour

guides : être né à Venise et s'appeler Canale, c'étaient là

deux circonstances décisives qui devaient le menerfatalement

à faire des cunaletli. Aussi ne fit-il jamais autre chose; et
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combien en a-t-il fait! 11 n'est pas une galerie en Europe qui

ne compte quelque clief-d'œuvre de cet artiste , amoureux

fidèle de Veuise, qu'il a vue et peinte par tous les côtés

,

depuis VIsola di Santa Chiara jusqu'à la Puntadi Quin-

tavalle, du Casino de' Spiriti à la Spianata et à la Punta

di San-Biaslo. Mais il n'en est pas sorti.

Canaletto suivit d'abord la profession de son père, Ber-

nardo da Canale, peintre en décorations de théâtre ;
mais

il s'en d^oùta bientôt, quoiqu'il s'y fût lait, ajuste titre,

une prompte et brillante réputation. Il alla étudier à Rome,

où il s'occupa exclusivement de copier la natureet les ruines.

Cesl à son retour qu'il composa ses Vues de Venise, tant

recherchées, et le nombre en est considérable. Il est le

premier qui se soit aidé de la chambre obscure, mais

tout en apportant un soin particulier à corriger les défauts

que son emploi entraine. Il faut dire encore que ce fut sou-

vent à Tieiiolo qu'il eut recours pour les figures qu'il intro-

duisait dans ses tableaux. Le musée du Louvre possède de

Canaletto une Vue de Véglise appelée la Madona delta

Sainte, à Venise. >"é le 18 octobre 169", il mourut le

20 aoiJt 1768. B. DE CoRCï.

Bernardo Belloto, surnommé aussi Canaletto, son neveu

et son élève, naquit en 1724, à 'N'enise, et excella également

comme peintre et comme graveur. Il pratiqua son art non-

seulement dans sa ville natale, à Rome, à Vérone, à Brescia

et àMilan, maisaussi à la cour de Saxe, où il vécut longtemps,

et où il fut reçu en 1764 membre de la nouvelle Académie

fondée à Dresde. Indépendamment des environs les plus

remarquables de Dresde, il prit aussi très-souvent pour

sujet la jolie petite ville de Pima. Une grande justesse de

perspective, une remarquable vigueur dans la manière de

traiter les efiets de lumière et d'air, telles sont les principales

qualités de ses toiles, qui ne paraissent quelquefois un peu

lourdes que dans les parties d'ombres, résultat qu'il faut

sans doute attribuer à l'emploi de la chambre obscure par

l'artiste. Plus tard il se rendit également à Londres, où

l'avait précédé la réputation de ses tableaux de Venise vendus

par le consul d'Angleterre Smitli. Dans cette capitale il ^agna

directement des sommes importantes, tandis que jusque alors

il avait dû subir les dures conditions du marchand de tableau,

intermédiaire entre lui et l'amateur. Horace Walpole pos-

sédait de lui une vue admirable de l'intérieur de Kings

Collège Chapel. Il existe d'autres grandes toiles de cet ar-

tiste à Queen's House. Les plus célèbres de ses eauN-fortes

sont : quinze Vues de Dresde, devenues pour la plupart d'une

rareté extrême, des Vues de Kœnigstein et de Pima, ainsi

que de Varsovie, œuvres pleines d'effet et exécutées avec un

goût extrême. Belloto mourut a Varsovie, en 1780. Le Musée
du Louvre possède deux Vues de Venise qui lui sont at-

tribuées.

CANALIFÈRES. Première famille des mollusques tra-

chélipodes zoophages, institués par Lamarck, qui la caracté-

rise ainsi : Coquille spirivalve, à ouverture en général oblon-

gue, munie à sa base d'un canal plus ou moins long, tan-

tôt droit, tantôt recourbé vers le dos de la coquille, dont

le bord droit ne change point de forme avec l'âge. LamarcK

divise cette famille en deux sections, selon que la coquille

porte un bourrelet constant sur le bord droit ou est dépour-

vue de ce bourrelet; il y range les genres p/curoio;«e,
t urbinelle, /asciolaire, fuseau, pijrule, ra-

)} elle, roc lier, triton, cérite, cancetlaire eistru-

thiulaire. M. Deshaies en a retiré ces trois derniers.

L. Lâchent.

CAXAL 11IP|';RIAL. Le canal impérial, en chinois

Tchao-ho (fleuve des écluses ), est l'œuvre la plus gigan-

tesque et la plus utile qu'il ail été donné à aucun peuple

d'exécuter. Commencé vers le septième siècle, cet immense
travail ne fut achevé que vers la fin du quinzième, et les

relations des Arabes qui le virent à cette époque nous le

décrivent tel qu'il est aujourd'hui, suppléant à une naviga-
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tion côtière dangereuse dans ces mers , et souvent Impos-
sible, à cause des moussons. De Péking à Canton,
dans un parcours de plus de deux cents myriamètres, il sil-

lonne les provinces de ce vaste empire , et transporte de
l'une à l'autre les productions si variées de leur territoire

et de leur industrie. Outre qu'il satisfait ainsi à la nécessité

de communication entre les diverses régions d'un pays qui

s'est toujours réduit à ses propres ressources, il aide à la

fertilité de certaines parties , en y reversant ses eaux fécon-

dantes ; d'autres fois, il sert d'égoût aux marécages insalu-

bres ou recueille le trop plein des inondations ; enfin il règle

les déchaînements du fleuve Jaune.
De tels résultats indiquent une civilisation avancée, use

grande puissance gouvernementale et une industrie peu or-

dinaire. Cependant sous ce dernier rapport les Chinois ont

souvent contourné les difficultés, mettant en première li-

gne, comme principal avantage, la simplicité d'exécution.

La plus grande partie du canal traverse des pays plats et

de nature facile ; néanmoins, sur une aussi longue étendue,
il a été impossible d'éviter les obstacles si difficiles prove-
nant de grandes diflérences de niveau ou de terrains défavo-

rables ; les Chinois les ont surmontés avec hardiesse et per-

sévérance, mais ils ne se sont décidés à ces travaux qu'en
cas d'absolue nécessité. Aussi la largeur, la profondeur, la

direction, varient suivant les circonstances naturelles ; d'in-

nombrables écluses séparent les sections de niveaux diffé-

rents. Quand les bateaux arrivent, on les liisse au moyen de

fortes machines et on les dépose à l'autre bord. Souvent en-

core la surface des eaux se trouve de beaucoup au-dessus

des terrains environnants, et elles coulent encaissées entre

deux solides remparts , s'abaissant en talus sur les terrains

inférieurs C'est du moins ce que nous vîmes à Hle d'Or,

lorsqu'on 1842 nous y visitâmes le grand canal.

Cette Ile se trouve, sur le Yang-tze-Kiang , à une cen-

taine de kilomètres au-dessous de Nanking. Le canal y arrive

par trois de ses branches, ce qtii lait de cet endroit comme
le carrefour des grandes routes qui relient le nord au midi.

Aussi l'expédition anglaise y avait-elle établi le centre du
blocus, et par l'occupation de ce seul point causait un dom-
mage inappréciable au commerce de la Chine, commerce
nécessaire non-seulement à son bien-être, mais encore à son

existence. Nous remontâmes une de ces branches à quatre

ou cinq kilomètres dans l'intérieur ; sa largeur était de

soixante à quatre-vingts mètres, et sa prolondeur de cinq.

Sur chaque rive, de larges et solides chaussées ornées d'ar-

bres magnifiques et surtout de saules
,
permettaient le ha-

lage, et nous fîmes atteler à nos embarcations un troupeau

de Chinois fort dociles. La promenade était pittoresque
;

mais il nous manquait ces mouvements de bateaux de toute

grandeur qui dans des temps ordinaires eussent animé le

paysage. Nous ne rencontrâmes sur notre route qu'une

grande jonque coulée par des pierres, de façon à barrer le

passage aux steamers de l'escadre, et par contre-coup plus

tard aux bâtiments chinois. Du reste, la solitude et le si-

lence faisaient ressortir la grandeur de l'œuvre, et il n'est

pas un de nous qui n'ait ressenti quelque dépit d'admirer

une telle merveille chez un peuple que nous, dédaignons

généralement beaucoup trop. Ajoutons, pour consoler notre

amour-propre, que c'est une grande exception parmi les

monuments de la Chine, de quelcpie genre qu'ils .soient. Il

a fallu une nécessité bien grande pour les faire sortir de leur

système pour ainsi dire superficiel. Partout ailleurs on ne

rencontre tout au plus que des beautés de détail dans les-

quelles tout est sacrifié à l'effet du moment, et qu'il faudrait

se garder d'examiner de trop près. A. Delamarcue.

CAIV.\MELLE. Voyez. Caxne a slcre

CAl\'.\PÉ, espèce de litde repos, il largedossier, surlequel

peuvent s'asseoir trois ou quatre personnes. Il parait que

l'on a d'abord écrit et prononcé conopé, du latin conopeuin,

que Varron emploie pour désigner un lit d'accouchée, fait
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du grec xœvu-£îov (de xûvwi, cousin, mouclieron), espèce

de pavillon d'étofTe iégère et transparente, dont on s'en-

tourait pour se mettre à l'abri de la piqûre des insectes.

[Le mot canapé a longtemps été employé dans la polé-

mique des journaux pour désigner la secte des doctri-

naires. Mais s'il est bon*nombre de lecteurs de gazettes pour

qui le mot doc/rinaire n'est pasd'une parfaite clarté, il en est

aussi beaucoup, sans doute, pour qui l'origine du mot ca-

napé n'est pas d'une entière évidence, quoique cette origine

ne se cache pas dans la nuit des temps; et en eflet il est des

rapports plus faciles à saisir que l'analogie qui existe entre

un canapé et la secte des doctrinaires. L'affectation qu'on a

mise à la désigner ainsi pourrait faire attribuer à l'origine de

ce mot une importance qu'elle est loin d'avoir ; si bien que

les doctrinaires des âges futurs, jaloux d'entourer de mer-

veilleuses fictions le berceau du nouvel Evangile, pourraient

s'imaginer que le canapé était un siège ou le clief de la

doctrine recevait ses inspirations et rendait ses oracles, ou

bien où il révéla un jour à ses disciples de sublimes vérités,

à l'exemple de Socrate (et plus commodément que lui tou-

tefois), lorsque du liant de son lit de mort il enseignait le

dogme de l'immortalité de l'àme. En sorte que le canapé

pourrait finir par atteindre la célébrité des jardins d'Acade-

mus, voire même du baquet de .Mesmer ou du trépied de

la Sibylle. Alin de préserver la postérité de toutes les erreurs

où elle pourrait tomber à cet égard, Bous croyons utile

d'assigner au mot canapé sa véritable origine.

Dans les premières années de la Restauration, lorsque

les hommes appelés dès lors doctrinaires avaient quelque

part au pouvoir et annonçaient hautement , sinon claire-

ment, que le monde ne pouvait être gouverné que d'après

certaines doctrines philosophiques dont eux seuls avaient le

secret, leurs prétentions, leur science mystérieuse, et avant

tout la faveur dont ils étaient l'objet sous le ministre De-
cazes, firent craindre l'envahissement d'un" nouveau parti,

et l'on demandait, un jour, si ce parti était nombreux :

« Moins que vous neseniblez le craindre, répondit quelqu'un,

car les doctrinaires tiennent tous ensemble sur un canapé. «

Le mot était juste, et, comme on voit, il a fait fortune. Il

est Trai que depuis ce parti se recruta tellement qu'un ca-

napé ne put plus suffire assurément pour contenir les nou-

veaux adeptes; mais il fallait plutôt attribuer leur nombre

au vent favorable qui, en soufllant de ce côté, les avait

multipliés tout à coup, qu'à leurs convictions ou à leur in-

telligence de la doctrine qu'ils paraissaient avoir embrassée
;

à l'heure qu'U est, s'il fallait compter tous ceux qui y croient

et qui la comprennent, à coup sur un canapé serait trop

grand encore pour les contenir. C.-.M. Paffe.
]

CAXARD, genre d'oiseaux appartenant à l'ordre des

palmipèdes, et qui se distinguent par les caractères suivants :

Bec grand, épais, revêtu d'une peau molle plutôt que

d'une véritable corne, moins haut que large à sa base, et

aussi large ou plus large a son extnmité que vers la tête,

garni sur ses bords d'uue rangée de lames saillantes, minces,

placées transversalement, qui paraissent destinées à laisser

écouler l'eau quand l'oiseau a sai^^i sa proie ; narines plus

rapprochées du dos que de la base du bec; langue longue,

charnue, dentelée sur ses bords; ailes de longueur mé-

diocre ;
jambes plus courtes et plus en arrière que celles des

oies, et rendant par conséquent la marche des canards

moins facile, tandis que sur l'eau ils se meuvent, au con-

traire, avec beaucoup d'agilité. On trouve des canards dans

toutes les parties du monde, sur les fleuves, les étangs, les

lacs et même la mer ,
quoiqu'on général ils préfèrent les

eaux douces. Ils vivent de poissons, de mollusques, de

larves d'insectes, de vers, et même de fucus et autres

plantes marines. Il sont monogames ou polygames, selon

les'espèces. Ils construisent sur le bord des eaux , soit à

terre, au milieu des herbes, soit dans le creux d'un arbre,

un nid assez grossier. La forme, la couleur et le volume
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des œufs varient dans chaque espèce, mais dans toutes les

petits quittent le nid et vont à l'eau dès le moment de leur

naissance. Les canards sont presque tous voyageurs ; ils

habitent pendant l'été les contrées du Nord, et celles du
midi pendant l'hiver ; en sorte qu'ils traversent deux fois

par an nos climats tempérés : au printemps du Sud au Nord,

et à l'automne du Nord au Sud. Presque tous aussi sont

sujets à une double mue annuelle, et le changement du
plumage est souvent tel chez les mâles qu'ils sont mécon-
naissables aux deux époques opposées de l'année. En gé-

néral, Us prennent leur robe de noces vers la fin de l'au-

tomne et ne la quittent qu'après la fin de l'incubation.

L'homme trouve dans leur chair un aliment agréable, et

dans le duvet qu'ils fournissent une matière éminemment

propre à former des coussins et des vêtements à la fois

mous, légers et chauds.

Ce genre se partage naturellement en deux divisions. Les

espèces de la première, ou celles dont le pouce est bordé

d'une membrane, ont la tète plus grosse, le cou plus court,

les pieds plus en arrière, les ailes plus petites, la queue
plus roide, les tarses plus comprimés, les doigts plus longs,

les pahnures plus entières. Elles marchent plus mal, vivent

plus exclusivement de poisson et d'insectes, et plongent

plus souvent. On y distingue plusieurs subdivisions, savoir :

les 7iiacreuses, qui se reconnaissent à la largeur et au

renflement de leur bec; les garrots, dont le bec est plus

court et plus étroit à sa partie antérieure , et a la subdivision

desquels se rattachent : 1° les garrots ordinaires , qui ont

la queue ronde ou carrée, et qui comprennent Veider,
toutes les espèces de millouins, et le morillon ;

1" les ca-

nards dont la queue a ses pennes du milieu plus longues,

ce qui la rend pointue , comme dans le canard de Terre-

Aeureetle canard arlequin.

Le canard de Terre-.yeuve (anas glacialis, Linné) est

blanc, avec une tache fauve sur la joue et le côté du cou
;

la poitrine, le dos, la queue et une partie de l'aile sont noirs;

sa taille est de quarante- cinq centimètres non comprises les

deux longues pennes qui terminent la queue du mâle et qui

manquent dans la femelle; son duvet le dispute en beauté,

en finesse et en élasticité à celui de l'eider.

Lecoiard arlequin {anas histrionica), de même taille

à peu près que nos canards domestiques, offre un plumage

cendré; le sourcil et les flancs sont roux ; le mâle est bizar-

rement bigarré de blanc. Il passe pour un excellent gibier,

et est, ainsi que le précédent, originaire des climats du
nord des deux continents. L'un et l'autre nous viennent en

hiver, mais à des intervalles éloignés.

Les canards de la deuxième division, dont le pouce n'est

point bordé d une membrane, ont la tête plus mince, les

pieds moins larges, le cou plus long, le bec plus égal, le

corps moins épais ; ils marchent mieux et recherchent les

plantes aquatiques et leurs graines autant que les poissons

et autres animaux. On distingue parmi eux les souchets
,

les tadornes, le pilet, \e c htpea u,\tt sifjleur, la

sarcelle; le canard de la Chine {anas qalericulata)

,

long de quai'anfe centimètres et remarquable par la richesse,

de ses couleurs; dont le mâle porte sur la tête un magni-

fique panache vert et pourpre, qui s'étend jusqu'au delà de

la nuque; le canard de la Caroline, ou beau canard

huppé {anas sponsa, Linné), également recherché par

l'éclat de son phimage et le goût exquis de sa chair ; enfin,

le canard musqué, vulgairement nommé, par erreur, ca-

nard de Barbarie {anas moscliata, L. ) et le canard or-

dinaire {canard sauvage et canard domestique : anas

bosc/ios,L.), dont nous laissons à un de nos honorables

collaborateurs le soin d'entretenir le lecteur. Démezil.

Parlons d'abord du canard sauvage. Examinez dans la

tête de ce canard son bec lamelleux, dentelé, d'un vert tirant

sur le jaune; l'iris de ses yeux, de couleur brune; les éme-

raudes qui brillent sur un fond offrant les teintes et les reflets
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d'un acier poli, et qui colore la moite de son cou, tanJis

que l'autre moitié est revêtue d'une couleur pourpre qui

s'étend sur sa poitrine; ses ailes couvertes d-'une baude

d'azur, mêlée avec du velours bleu ; les vingt pennes de sa

queue, qui se termine par un liseré blanc, tandis que quatre

de ces pennes se recourbent en demi-cercle vers le croupie:],

qui est nuancé de noir et de vert; les jambes, les pieils et

les doigts orangés, et les ongles noirs. Eh bien, ce bel oi-

seau, pourvu de tant de cliarmes, et si bien lait pour plaire,

en état de Ut)erté , sur les mares , sur les rives des fleuves,

sur les chaussées des étangs, y conserve les mœurs et

l'austérité d'im monogame. Il se contente de la femelle de

son choix, tandis que le canard de nos basses-cours, qui

est pourtant de la même famille, est dans un état constant

de polygamie, vit au milieu d'un sérail ; et pour dégénérer,

ce noble oiseau n'a eu besoin que de vivre dans notre voi-

sinage. Il y a pis que cela encore : sa femelle ne se refuse

jamais aux empressements du canard musqué de Bar-

barie ,
qui appartiint cependant à une autre famille, et de

ce rapprochement monstrueux nait une postérité qui est le

plus souvent frappée de stérilité. La nature a refusé le don

de se reproduire à ceux qui n'auraient jamais dû naître.

Examinons ma'intenant les habitudes de notre sauvage

dans les détails de sa vie privée. Lorsqu'au printemps l'hé-

patique étale sa lleur sur les rives des mares, il se sépare de

sasociété, qui est toujours fort nombreuse ; il fait choix d'une

compagne, et si on la lui dispute, il se bal avec acbaine-

ment contre ses rivaux ; il emmène sa conduite dans les

touHes écartées de roseaux, et il y lixe son domicile, pour

se liTrer sans distraction à l'inclination qui l'entraîne.

Toute la nation des canards se sépare ainsi par couple , et

se retire dans des asiles mystérieux. Il n'y a plus de société,

il n'y a que des tète-à-téte. L'apparition de la fleur a été

pour ces oiseaux ce qu'est l'apparition du pontife donnant

la bénédiction à des fiancés. Chaque couple vit dans cette re-

traite à peu près vingt et un jours, qui plus
,
qui moins

,

suivant la fdrce ou l'ardeur de chacun. IJul ne sort de la

maison nuptiale que pour prendre le soir un peu de nourri-

ture. Les trois semaines écoulées, vous voyez la femelle

porter au bout de son bec Jes brins de jonc ou de roseau

,

s'arracher les plumes du ventre, et construire avec ces ma-
tériaux un nid douillet, dans lequel elle pond successive-

ment, et de deux jours l'un, douze à quinze œufs, dont les

gros bouts sont plus obtus que ceux des poules, et d'une

couleur jaune tirant sur le ruuge. Mais c'est durant l'incu-

bation qu'il laut admirer l'intelligence et les soins pieux de

cette bonne mère, .\ucune apparition d'oiseau de proie ni

menace de chasseur ne sont capables de l'arracher aux

objets de son affection. Elle ne sort un instant le soir que

pour aller chercher un peu de pâture, et quand elle iruitte

le nid, elle couvre de roseaux ses petits, pour les dcrober

à tous les regards. Le m&le demeure en sentinelle tout au-

tour, et lorsqu'elle revient, ce n'est jamais par la ligne la

plus courte; elle fait mille circuits dans les airs, alin de

donner le change au chasseur. Les dangers qu'elle redoute

sur les rivages, ou dans les lieux trop découverts, ia déter-

minent quelquefois a construire son nid dans des bruyères

ou sur le tronc des grands arbres. Quand, après trente jours

d'incubation , les œufs sont éclos , elle descend dans l'eau et

y appelle ses poussins ; et comme ils ne peuvent pas y des-

cendre, le père et la mère, an moyen de leur bec, les sai-

sissent l'un après l'autre par la peau, et les déposent sur

l'eau, sans les blesser jamais, tant l'in^^tinct paternel est

liabile à développer toutes les facultés de l'intelligence. Une
fois sortis de leur niil, ils n'y retournent plus coiume les petits

oiseaux de bocage retournent dans le leur ; ils exercent leur

enlance à la poursuite des mouches, des larves et de toutes

les petites proies que la mère leur indique. Dans cet état, la

couleur jaune de leur duvet les (ait ressembler à une couvée

de sérias. A trois mois ils prennent des ailes et reçoivent
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le nom de halbrands; à six mois ils sont adultes. Telle est

la dépense de (orce vitale que fait le mâle durant la pariade

qu'immédiatement après il perd toutes ses plumes ; et la

femelle après l'incubation éprouve une révolution semblable.

Le canard sauvage est essentiellement sociable. La pesan-

teur de son vol, quand il commence à s'élever, et le bruit

de ses ailes, l'exposent à des dangers perpétuels. Le senti-

ment de cette faiblesse est probablement le principe de l'as-

sociation de ces oiseaux. Lorsqu'ils partent, ils se rangent

en bataillon sous la forme d'un triangle, les commandants
en tète. Ils s'élèvent à perte de vue; et quand ils veu-

lent s'abattre, ils envoient nne avant-garde pour prendre

connaissance du terrain, et ils placent des sentinelles dans

tous les lieux d'où l'on pourrait les découvrir. Ils aiment

beaucoup le froid, et dans les régions polaires, où ils jouis-

sent d'une entière sécurité, les lacs et les fleuves sont tout

couverts de ces oiseaux. Ils y retournent tous les ans ; mais

quelques couples, retenus par de tardives amours, passent

l'année entière dans nos climats et s'établissent le long des

bois pour manger des glands, faute d'autre nourriture. On
ne rencontre jamais de canards isolés que lorsqu'ils sont

en pariade , ou qu'ils sont détachés de leur société par b
poursuite des cliasseurs ou des oiseaux de proie.

Le canard musqué ou de JJariarie n'est jamais un pri-

sonnier volontaire comme le canard ordinaire, et il ne ré-

siste pas à la séduction qu'exerce sur lui l'apparition des

oiseaux de son espèce qui sont demeurés sauvages : pour

prévenir cette désertion, on doit couper à chacun un bout

d'aile.

Le canard soMi'aye se distingue du canard domestique,

dont nous allons parler tout à l'heure, d'abord par son plu-

mage, qui est plus varié
,
plus éclatant

; par son cri, qui

est plus rare et moins retentissant, parce que la trachée-

artère s'élargit dans l'état domestique
;
par les os de la poi-

trine
,
qui sont moins saillants chez lui

;
par les écailles de

ses pieds, qui sont plus fines, plus lustrées ; enfin parles mem-
branes qui unissent ses doigts, lesquelles sont plus minces.

La chair de ces deux oiseaux offre pour sa saveur la même
différence que celle qui existe entre la chair du poulet et la

chair du perdreau. On distingue aussi, dans les canards, le

mâle de la femelle par la couleur de celle-ci, qui est plus

terne, et par sa taille, qui est flus petite; les canards vieux

des jeunes, en ce que ces derniers ont des pattes plus lis-

ses et d'un rouge jaune plus vif.

Du reste, le canard domestique n'est pas seulement du

u>«uie genre et de la même famille que le canard sauvage,

naais il est encore de la même espèce, et il n'y a dans les deux

races que les différences superficielles qui tiennent au ^enre

de vie et au régime alimentaire; et comme le canard sauvage

est infiniment meilleur que le canard domestique, il est né-

cessaire de ramener ceux qu'on élève dans les basses-cours à

leur type primitif pour les regénérer. Quand vos canards ac-

quièrent une couleur entièrement blanche, vous devez les

tenir pour être arrivés au dernier degré de dégradation, et

pour les renouveler vous devez faire prendre dans les mares

et le long des étangs des iiufs de canards sauvages et les

faire couver par des canards domestiques, pour en obtenir

une espèce sujiérieure. Sachez encore que par suite de la

dépravation siKiale le canaid mâle de sept à huit mois suf-

fit à plus de douze canes ; mais que dans l'état domestique

la meilleure et la plus grasse des canes est toujours une fort

mauvaise couveuse, par la même raison que les p'"* belles

dames de ville sont toujours les plus mauvaises des nourrices.

H convient infiniment mieux de confier l'inculiation ii une

dinde, qui abrite sous ses ailes une cinquantaine de ces oi-

seaux, qu'à une cane, qui ne peut en couver qu'une dou-

zaine. En la privant du travail de l'incubation, vous la res

titucz à celui de la ponte, qu'elle fait alors en entier, et qui

se compose de quarante à cinquante œufs chaque ar.néc,

lorsqu'elle n'est pas distraite par d'autres soins. Il faut ciùcr
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Ions las matins avec la plus grande vigilance cette pondeuse,

car sen habitude est de pondre dans les lieui écartés, de cou-

Trir ses œufs avec tout ce qu'elle trouve à sa portée; c'est

un instinct qu'elle relient de l'état sauvage. Les œufs de

cane sont meilleurs que ceus de poule pour la pâtisserie et

la composition des gâteaux; et l'on peut les employer en-

oore dans les omelettes lorsqu'on les mêle avec d'autres.

Mais ils ont l'inconvénient de ne pouvoir être mangés a la

mouillette
,
parce que dans la cuisson les deux enveloppes

qui recouvrent le jaune perdent leur état liquide pour pas-

ser à une consistance solide.

La cane domestique n'est ni une aussi bonne couveuse,

ni une mère aussi attentive que la cane sauvage. La pre-

mière est en pariade perpétuelle avec les mâles, qui sont

d'une exigence extrême. Les jeunes canetons, une fois pla-

cés dans l'eau, n'ont presque plus besoin de leur mère. Ils

sont d'une constitution rustique, et inliniment plus robustes

qne les poussins des poules. Il suffit de les taire rentrer

diaquesoir dans l'habitation, et de leur en donner de bonne

heure l'habitude. Aussitôt nés, il faut leur donner du pain

émietté dans du vin ou du cidre. Deux jours après, on leur

sert une pâtée faite avec des orties teudres, hachées bien

menu, avec un tiers de farine de froment, de sarrasin oa

de mais. On les lâche alors dans l'eau la plus voisine de la

basse cour, et la diude, qui s'en inquiète, parce qu'elle ne

peui pas les suivre, les attend toujours sur le rivage pour

les réchautTer sous ses ailes. Cet oiseau vit de tout ce qu'il

rencontre, mais il préfère la nourriture animale à la nour-

riture végétale Cest avec des vers, dont on leur donne une

provision trois fois par jour, qu'on improvise à Rouen des

hâlbrands liàtifs qui ont une grande valeur. Dans quelques

autres cantons de la ^iormandie, on est dans l'usage de

faire avaler aux canetons des gobbes de farine de sarrasin
;

et par ce moyen on obtient en deux mois des canards de

huit Uvres , qui ont par conséquent acquis une livre par se-

maine. On reconnaît que le canard est parvenu au dernier

degré d'obésité lorsqu'il porte sa queue en éventail, parce

que les pelottes de graisse placées sur le croupion ne lui

permettent plus de reunir les pennes.

Les canards livrés à eux-mêmes, et qu'on ne vent pas trop

rapidement pousser à la graisse , coûtent fort peu pour leur

nourriture. Il n'y a pas de plus liabiles qu'eux pour purger

\m jardin de chenilles, de hannetons, de courtillières , de

crapauds, de limaces, d'araignées, de vers, de mans, et sur-

tout des altises, lléau des raves et des navets. Mais, comme
ils mangent aussi les légumes , on ne les introduit jamais

dans les jardins potagers ou légumiers sans danger, non
plus que dans les fossés où il y a del'alvin et déjeunes pois-

sons, qu'Us sont habiles à saisir, parce qu'ils sont doués de la

faculté de plonger. Le duvet que fournit le canaid est d'une

grande utilité quand on le lui arrache avec précaution, dans

les mois de mai et de septembre seulement , sous le cou, le

ventre et les ailes, et quand on le fait dessoclier à la chaleur

modérée d'un four, pour le purger des parties huileuses in-

hérentes aux aniniai;x aquatiques. Il est peu de canards qui

rivent une aimée. On consomme ou l'on vend les jeunes en
automne ou au commoicement de l'hiver, et du plus nom-
breux troupeau on ne conserve, pour la pariaJe du
printemps suivant, que quatre ou cinq femelles et un
mâle. C" Franchis (de Nantes;.

C.-VAAJID. Dans te jargon de la presse périodique, on a

donné le nom de ce volatile bai boteur et glouton à une nou-
velle plus ou moins absurde à laquelle on donne coure en lui

prêtant une forme plus ou moins vraiscnablable, et, par suite,

à de petits imprimés, à tètes de clous, sur papier gris, con-
tenant le récit d'un événement du jour, que l'on débite dans
les rues. \'oici,d'après un recueil belge, l'origine de cetrope:
« Pour renchérir sur lesnouvelles ridicules que les journaux
lui apportaient tous les matins, unhahitantd'.\nveis, nommé
CornelUssen, avait fait annoncer dans les colonnes d'une de
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ces feuilles, qu'on venait défaire une expérience intéressante
bien propre à constater l'étonnante voracité des canards.
On avait réuni vingt de ces volatiles; l'un d'eux avait été
haché menn avec ses plumes et servi aux dix-neuf autres

,

qui en avaient avalé gloutoimement les débris; l'nn de ces
derniers à son tour avait immédiatement servi de («tnreaux
dix-huit survivants et ainsi de suite, jusqu'au dernier, qui
se trouvait, par le fait, avoir dévoré ses dix-neuf confrères
dans un temps déterminé très-court Tout cela, spirituelle-

ment raconté, obtint un succès que l'auteur était loui d'en
attendre. Cette petite histoire fut répétée de proche en
proche par tous les journaux, et fit le tour de l'Europe. Elle

était a peu près oubliée depuis une vingtained'annees, lors-

qu'ellenousrevint d'.imérique avec de merveilleux dévelop-
pements et le procès-verbal de l'autopsie du dernier survi-
vant, auquel on prétendait avoir trouvé des lésions graves
dans l'œsophage. On finit par rire de l'histoire du canard,
mais le mot resta. ^

Parmi les journaux de Paris, te Constitutionnel exerce,
presque depuis sa naissance, une suprématie sur tous les

autres dans le geme cmiard. Il ne s'en cache guère du reste

,

il connaît si bien ses lecteurs. On s'est beaucoup amusé du
fameux serpent de mer qui a reparu tant de fois dans ses co-
lonnes. Le défunt Courrier français disputa longtemps la

palme à son confrère dans celte spécialité, avec son tombeau
aux inscriptions grecques que découvrait tous les ans le

père .Marlinez sur les rives du Rio de la Plata. La Presse
prit la chose plus au sérieux lorsqu'on lui fit dire une fois que
le clocher de Strasbourg avait marché de quelques mètres.

11 n'est pas tare de voir un canard, échappe des feuilles de
la capitale, circuler des mois entiers dans les journaux de
province, obtenir même souvent les honneurs de la traduc-
tion et un asile dans les feuilles de l'étranger , et, après

s'être ainsi promené, la canne à la main, dans toutes les

feuilles du monde, rentrer enfin à Paris, dans le berceau qui

l'a vu naitre , sans que le publiciste qui lui a donné le jour

le reconnaisse.

C.\XAIU)ER. C'est tirer sur des canards ou bien à
l'abri d'unecanardière.
CAXARDIERE, nom d'abord appliqué à ime arme

propre à tuer des ca n a rds , et qu'on a ensuite donné à des
échauguettes (ouvertures pratiquées dans les murs) de châ-

teaux forts, d'où l'on tirait de très-loin sans se découvrir.

On appelle aussi de ce nom un lieu couverte! préparé, où
l'on se met en embuscade pour prendre des canards, ou bien

pour tirer sur des canards , au moyen d'un fusil long de
3'",2ô à 3", 50, dont on place le canon surunemain de fer

posée sur le devant d'une petite barque garnie de feuillage,

dans laquelle le chasseur, assis, tire sur ces oiseaux.

C.AX.\RI, genre de plantes de la dioecie pentandrieet de
la famille des téréblnthacées, qui contient un arbre de l'Inde

[canarium vulgare), dont l'ecorce, au rapport du natura-

liste et voyageur Rumpli, laisse suinter une liqueur balsa-

mique, laquelle, en s'epaississantdevient une résine odorante.

Les fruits ou les graines de cet arbre se mangent comme
des amandes quand elles sont sèches ; mais fraîches elles

donnent la dyssenterie, si l'on n'a la précaution de les assai-

sonner avec du seî, conunenous le pratiquons pour les jeunes

noix ou cemeam.
Conoriest aussi le nom vulgaire du serin des Canaries.

C.WARIES (Iles), groupe de dix îles de diverses

grandeurs, situées à l'ouest delà côte d'.\frique, entre

27" ^9' et 29° 26' de latitude nord, et entre 1° de longitude

occidentale et 4° 50' de longitude orientale , à environ

150 kilomètres du continent. Elles sont d'origine volcanique,

jouissent d'un climat délicieux et d'une fertilité telle que les

anciens leur avaient donné le nom i'Iles Fortunées. Il

est très-prohable qu'elles étaient déjà connues des Carthagi-

nois. Juha II, roi des deux Maurilanies, est le premier

qui en ait donné une description exacte. On Ta malheureu-
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sèment perdue ; mais Pline Tavait sous les yeux quand il

écrivait son Histoire .\aturelle.

On indique comme en ayant été les premiers habitants

les Guanches ,
peuple au sujet duquel les Espagnols

,
qui

en firenl la conquête en 1316, racontent les détails les plus

merveilleux. Il ne parait pas toutefois qu'ils aient attaché

alors une grande importance à la possession de ces lies, qui

furent aussi visitées vers 1400 par un Français du nom de

Bétancour ( lequel s'en serait fait donner l'investiture par

le roi de Caslille Henri 111), puisqu'en 1456 Henri le Navi-

gateur en fit prendre possession au nom du Portugal. Ce-

pendant les Espagnols se ravisèrent , et en entreprirent de

nouveau la conquête, en 147S. Elle fut achevée a la tin du

quinzième siècle, et les vainqueurs adoptèrent à l'égard des

vaincus un système d'extermination tel que la race aborigène

a depuis longtemps complètement disparu de ces Mes
,
qui

sont uniquement habitées aujourd'hui par une population

résultant du mélange des Espagnols et des Portugais.

Sur les dix Iles il n'y en a que sept d'habitées ; ce sont :

Ténéri/fe,li plus grande de toutes; la Grande Canarie

,

de IS myriamèlres carrés avec 53,000 habitants, la plus

fertile du groupe, chef-lieu Palma; Palma, de 8 myria-

mèlres carrés , avec 32,000 habitants; Gomera , avec 7,000

habitants et une superficie de 4 myriamèlres carrés ; Fuer-

taventura , de 19 myriamèlres carrés, avec une population

de 10,000 âmes; Lanzarote, de 7 myriamèlres carrés, avec

10,000 âmes; enlm, Ferro la plus petite de toutes.

L'aspect mtetieur de ces îles présente dans l'ensemble le

, même caractère que dans les détails , circonstance qu'il faut

attribuer à leur origine volcanique. On trouve presque tou-

jours au sommet de leurs montagnes , dont les pentes sont

toutes fort escarpées, une excavation de forme conique,

désignée sous le nom de la caldcra, et sur leurs versants

un système , en forme de rayons , de saillies très-abruptes

,

dites barancos, dont une seule ordinairement pénètre dans

le cône et met à nu la structure intérieure de pierres vol-

caniques régulièrement stratifiées.

Les recherches d'Alexandre de Humboldt et de Léopold

de Buch ont jeté la plus instructive lumière sur la géographie

végétale des îles Canaries , et ces savants en ont expose les

diversités multiples dans un tableau composé de cinq ré-

gions successives , depuis le palmier, dont le fruit mûrit sur

les bords delà mer, jusqu'à la flore des Alpes, qui caractérise

les pics les plus élevés. La région des produits africains

s'étend jusqu'à une hauteur de 400 mètres, avec une tem-

pérature moyenne de 1S° Réaumur, et est caractérisée par le

pisang
,
par le palmier à dattes, par l'arbre à sang de dra-

gon et par la canne 6 sucre. La zone de la culture européenne

lui succède immédiatement
,
jusqu'à une élévation de S65

mètres, avec une température moyenne de 14° Réaumur.

On y rencontre les plus belles espèces de vignes et d'arbres

fruitiers, des champs de blé et de mais, des loréts de chà-

taigners et d'oliviers, dans tout l'éclat de la plus riche vé-

gétation. En atteignant la troisième région , celle des forèU

toujours vertes, jusqu'à une hauteur de 1365 mètres, on

voit, sous l'influence d'une température de 10° Reaunmr et

d'une fécondante humidité , la plus vigoureuse végétation se

développer dans les forêts de lauriers, où se termine la zone

des produits méridionaux. La région des pins sauvages (pi-

nus canariensis) et des fougères communes commence au-

dessus de la région des nuages , exposée à une nuisible sé-

cheresse et couverte de neiges pendant plusieurs mois de

l'année
,
jusqu'à une élévation 1666 mètres , avec une tem-

pérature moyenne de 8° R.; après quoi on atteint , par une

température de 4° et une élévation de 8100 mètres, la région

de la relama blanca, arbrisseau particulier à cette contrée,

qu'on y rencontre en compagnie du genévrier et de la seule

plante alpestre, Varabis alpina. Les points extrêmes des

pics sont complètement dépourvus de végétation , sans ce-

pendant atteindre encore la région des neiges éternelles.

— C-\NAYE
Le règne animal n'offre qu'une collection très-bornée

d'espèces , et encore la plupart y ont-elles été introduites. Le
dromadaire d'Afrique et la chèvre dite des Canaries y
sont, avec le chien, le porc, le mouton, le furet et le chat,

les animaux domestiques les plus communs. L'oiseau des

Canaries y est indigène , de même que beaucoup d'autres

oiseaux à ramage et d'oiseaux de marais ou de mer, aux-

quels d'ailleurs ces Iles ne servent guère que de station d'hi-

ver. Les amphibies et les poissons s'y rencontrent en abon-

dance. En fait d'insectes, on attache à bon droit beaucoup
de prix à ses vers à soie et à ses abeilles , et on y redoute

les sauterelles
,
qu'y apportent souvent les vents d'Afrique.

Le commerce de ces lies est assez actif, surtout depuis que
le gouvernement espagnol l'a tout récemment déclare Ubre;

mais l'industrie y est encore dans l'enfance. Leur principal

produit est un vin blanc, sucré, dont il s'expédie, aimée
commune, environ 40,000 muids, principalement pour l'A-

mérique et l'Angleterre. Les soies brutes, l'esprit-de-vin, la

soude et les fruits secs constituent encore d'importants ar-

ticles d'échange. Consultez Léopold de Buch , Description
physique des iles Canaries (Berlin, 1825); Barker-\Vebb
et Sabin-Berthelot , Histoire naturelle des iles Canaries

(2 vol.., Paris, 1836 1844).

CAiSiARIES (Vin des). C'est la dénommaUon générique

d'une excellente espèce de vins , offrant beaucoup d'analo-

gie avec ceux de l'ile de .Madère , et qu'on récolte aux iles

Canaries. Cependant on devrait la reserver plus spéciale-

ment au vin de Bidogne, qu'il faut distinguer du Malvoisie
des Canaries , et qu'on obtient de raisins cueillis avant leur

complète maturité. Il est d'abord rude et sec; mais après

deux ou trois ans il commence à ressembler au vin de Jla-

d è r e, et s'adoucit encore davantage en vieillissant ; de sorte

qu'on le vend alors souvent pour du vin de Madère. De même
que celui-ci, il gagne beaucoup à séjourner dans les pays
chauds. On le récolte surtout dans l'ile de Ténériffe, où
le produit moyen de chaque année s'élève à 40,000 pipes
(chacune de 440 litres). Santa-Cruz est le centre du com-
merce des vins des Canaries. Palma en produit moins que
Ténérilfe; mais le vin de Palma a l'avantage d'être plus

agréable au goût et de pouvoir se boire plus tôt.

CANASTRE. Cest ainsi qu'on appelle en général tout

bon tabac de Varinas ; mais autrefois on reservait ce nom à

la première quahté seulement, laquelle s'expédie en pa-

niers. Le mot canastre est dérivé de l'Espagnol canasta,
panier, corbeille.

CAXAVESE (au moyen âge Canavensis ager, Cana-
pitium), district situé au nord de la province de Turin,

entre le Pô, la Dora Baltca et la Stura, et qui renferme deux

cents forts et châteaux, aujourd'hui en ruines pour la plupart.

En l'année 1435 cette riche contrée, où, circonstance bien

singulière, on ne rencontre pas une seule ville, échut à

Amedée VllI de Savoie; et la paix de Cherasco en assura

définitivement la possession aux princes de la maison de
Savoie. Ivrée, la ville qui en est la plus voisine, sert de
chef-lieu administratif au Canavese.

CAJXAYE (Famille de ). Plusieurs de ses membres se

distinguèrent dans les lettres. Jacques de Canave, célèbre

avocat du seizième siècle , travailla à la réforme de la Cou-
tume de Paris. Philippe de Casaïe, sieur de Fresnes, son

fils, né à Paris, en 1551, fut élevé dans les principes du cal-

vinisme. Après avoir voyagé en Allemagne , en Italie et en

Turquie, et écrit la relation de son séjour à Constantinopic

sous le titre il'Épheméhdes, il suivit le barreau de Paris,

fut nomme conseiller d'Etat par Henri 111, président de la

chambre mi-partie de Castres sous le règne suivant et en-

suite ambassadeur en Angleterre et en ..\llemagne. Chargé

d'assister à la célèbre conférence qui cul Ueu à Fontaine-

bleau , en IGOO, entre Duplessis-Mornay pour les cal-

vinistes, ot Duperron, evêque d'Évreu\
, pour les ca-

tholiques, Canave lut ébranlé dans ses croyances, et bientôJ
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après il abjura. Envoyé à Venise , l'année suivante , comme

ambassadeur, avec la commission de terminer les différends

survenus entre cette république et la cour de Rome, il y

réussit , à la satisfaction des deux parties. Il mourut à son

retour en France, en 1610. Ses Ambassades ont été impri-

mées, à Paris, en 1635.

Jean de Canaïe, jésuite, parent du précédent, né à Paris,

en 1594, mort à Rouen, en 1670, est plus connu par sa pré-

tendue Conversation avec le maréchal d'Uocquincourt

,

spirituelle production attribuée généralement àSaint-Évre-

raont et par certains à Charleval
,
que par les quelques ou-

vrages qu'il a laissés.

Etienne de Canave, arrière-petit-neveu de Philippe, et

cousin germain de Jean, né à Paris, en 1694, mort en 1782,

était oratorien et membre de l'Académie des Inscriptions

et Belles-Lettres. .\mi de Fontenelle et de D'Alembert, qui

lui dédia son Essai sur les Gens de Lettres, l'abbé de Canaye

a composé quelques mémoires, qui se trouvent dans le Re-

cueil de r.\cadémie ; mais son indifférence pour la gloire lit-

téraire l'a empêché d'écrire d'autres ouvrages. « En litté-

rature , disait-il , comme au théâtre , le plaisir est rarement

pour les acteurs. »

CAiVCALE , chef-lieu de canton de l'arrondissement de

Saint-.Malo, département d'Ille-et-Vilaine, bâti sur une

hauteur dominant la baie du même nom, avec une popula-

tion de 4,800 habitants, dont la pèche et la navigation cons-

tituent la principale ressource. Cancale, dont le port est au

hameau de la Houle, est renonuné par les excellentes huî-

tre s qu'on pèche à quelque distance , sur le fameux rocher

de Cancale, et ilont la majeure partie est expédiée à Paris.

Cette pèche productive occupe, indépendamment des popu-

lations de tout ce littoral , un grand nombre de pécheurs du

Calvados et de la Manche; et il n'est même pas rare de voir

vies pêcheurs anglais y essayer d'aller sur les brisées des

nôtres. Ea 176S les .anglais firent une inutile tentative

contre Cancale. En 1778, sous les ordres de Wallace, ils

détruisirent les bâtiments qui se trouvaient à La Houle.

CAA'CAN, mot factice imité du cri du canard, et qui

a été d'abord appliqué par extension aux bruits tumultueux

qui s'élèvent dans une assemblée nombreuse où l'on ne s'ac-

corde pas et où l'on s'occupe de choses frivoles, et par ex-

tension à toutes les causeries irréfléchies des oisifs , à tous

les propos médisants qui circulent rapidement Telle est du
moins, au sujet de ce mot, l'opinion de Ch. Nodier.

L'Académie Française lui donne cependant une autre ori-

gine; elle pense qu'on l'a appliqué aux discussions ora-

geuses sur des sujet» futiles, par allusion aux horribles dis-

putes qui eurent lieu au seizième siècle sur la manière

dont il fallait prononcer le mot quanquam, disputes qui coû-

tèrent peut-être la vie au philosophe Ramus. Sous le règne

de Charles IX il y eut en effet à l'université de Paris de vio-

lents démêlés pour savoir si l'on n'adopterait pas une pro-

nonciation univoque de ces trois mots latins : quanquam,
quisquis , et quodquod. Certains docteurs voulaient qu'on
prononçât kankam , kiskis, kodiiod ; d'autres savants pré-

féraient AMa?itwflm , kuiskuis , kuodkuod; d'autres enfin

opinaient \iom kouankuuam , kouiskouis , kouodkouod.
Après de longs et sérieux débats, tant en paroles qu'en écrits,

on ne décida lien, et l'usage a prévalu, du moins en France,

de prononcer chacun de tes trois mots d'une manièie dif-

férente : kouankouam , kuiskuis , kodkod. De là, suivant

quelques éymologistes, l'origine du mot cancan.
Quoi qu'il en soit , le verbe cancaner n'en est pas moins

devenu très-vulgaire; les gens du peuple (et le peuple est

aujourd'hui à peu près tout le monde) s'en servent très-fré-

quemment pour signifier faire des cancans, répéter sans

discernement, par etourderie ou par malveillance, des pro-

pos nui peuvent nuire à quelqu'un. Par suite on a créé les

noms de cancanier, canconà^ce, pour qualifier ceux' qui se

livrent a >>[ aiuialik exercice delà langue.
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Les cancans diffèrent des caquets en ce que ces der-
niers sont quelquefois inoffensifs, et destinés seulement à
tuer le temps. Les autres, au contraire, ne sont jamais saas
malignité, et s'ils ne tuent pas une réputation, ont toujours
pour but de la blesser au vif. Nous avons les cancans de
portier , les cancans de village , les cancans de petite
ville. La grande société elle-même a les siens, qui ne sont
pas toujours les moins perfides. Deux tiers de calomnie et un
tiers de médisance, voilà, en général, de quoi se compo-
sent les cancans.

CAIVCAN et CHAHUT, manière de danser ou plutôt de
dénaturer la contredanse par des sauts, des postures et

des gestes imités de la danse des nègres, et par des allures em-
pruntées aux gens de la halle et aux débardeurs des ports. Ce
fut vers 1 822 que les jeunes gens qui se rendaient à la C h a u-

m i è r e le dimanche, le lundi et le jeudi, pendant la belle sai-

son, commencèrent à danser ce que l'on appela d'abord la cha-
hut et ensuite le cancan. Les figures du quadrille restèrent

les mêmes, mais on ne les exécuta plus au moyen de pas ré-

guliers et balancés, ou bien en marchant comme cela se fait

aujourd'hui. Lecn?iCflH néglige, dédaigne, repousse tout cequi

pourrait rappeler le pas, la règle, la régularité de la tenue;

pour aller en avant-deux l'homme et la femme s'avancent

l'un vis-à-vis de l'autre, avec le pas, le geste, l'attitude que
bon leur semble ; celui-ci a les bras pendants et les membres
disloqués comme un pantin, comme le pierrot de nos pa-

rades ; celle-là, les bras croisés comme une personne qui ne

veut rien faire : à moins que ce ne soit la femme qui s'a-

vance les bras balants, tandis que l'homme restera se dan-

dinant, en croisant les bras. Puis, vous croyez qu'ils chas-

sent à droite et à gauche.' pas du tout ; ils aiment mieux al-

ler deux lois en avant. Obligés de traverser, pensez-vous

qu'ils fassent cette passe, comme on devrait la faire, en tra-

versant en face et vis-à-vis l'un de l'autre ? Nullement ; c'est

dos à dos qu'ils traversent. Dans la figure de la poule, ils

ne traversent pas davantage, et dans la trénitz ou \i pas-
tourelle, le cavalier ne conduit pas sa dame : cela pourrait

être convenable, gracieux, amener la manifestation , la mar-
que, la montre de quelques égards, de quelques habitudes

polies ou policées. Pour ne pas tomber dans ces inconvé-

nients, quelquefois le danseur laisse aller sa danseuse toute

seule ; une autre fois, il la prend dans ses bras, l'enlèveet va,

— à la lettre , — la jeter à la tète ou dans les bras de son

vis-à-vis.

Mais ce ne sont pas ces seules différences dans les passes

matérielles de la contredanse légiti me qui constituent le can-

can ; c'est encore, c'est surtout le dégingandage des dan-

seurs et des danseuses. Le crayon de Gavarni peut plus

facilement en fournir l'image que la plume en donner l'idée.

Pour danser le cancan, il ne s'agit pas de faire telle et telle

chose réglée, convenue : il faut , au contraire , faire ce qui

est déréglé, ce qui est inconvenu et par conséquent inconve-

nant. Si cela lui passe par la tête, l'homme, au heu de danser,

de sauter, mettra les mains dans les poches de son pantalon,

de son habit, de son gilet, fera quelques pas en avant ou rest.

ra immobile regardant son vis-à-vis féminin d'un air haufaiii

impérieux ou lascif, qu'il tâchera de rendre le plus sata

nique qu'il pourra, a la façon de Frédérick-Lemaitre lorsqu'i

dan.sait la valse de Méphistophélès, dans le mélodrame il.

Faust; ou bien , loin de jeter les yeux sur son vis-à-vis

.

il les tournera a droite et à gauche sur l'assen^biée

et semblera occupé de toute autre chose. Puis tout à e«u|

ce ne sera plus cela; le voilà comme fou, comme furieux

conmie piqué de la tarentule, piétinant, gesticulant, jetai)

le corps en avant, en arrière; faisant des mines, des gri

maces, des contorsions. Ab uno disce omnes'. Tous font d<

même ; ce que fait l'homme, la femme le fait ; elle comme
lui, lui comme elle; ils sont tous deux mélancoliques oi

éclievelés, sérieux ou furibonds, indifférents ou passionne^-,

et leur danse, qu'il faut que j'appelle ainsi faute d'un autre
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mot, se ressent de tous les senliments qu'ils veiileot peindre

ou affecter ; tels sont en effet , s'il est toutefois possible de

définir, de qualifier ce qui semble échapper à toute descrip-

tion, l'esprit, l'intention, la pensée du cancan.

Le cancan veut être intelligent, expressif, plaisant, vo-

luptueux , dramatique. On pense bien alors que dans cette

prétentieuse excentricité, et avec les moyens qu'il ne craint

pas d'employer pour s'y livrer, il peut arriver a ceux qui s'y

abandonnent des écarts que le goût et la grâce proscrivent

assurément, mais encore que la décence publique ne saurait

approuver. En effet, lorsque dans l^ pastourelle, au lieu de

conduire sa danseuse par la main, le cavalier qui veut cha-

huter la place devant lui , l'enlace dans ses bras, corps

contre corps, poitrine contre poitrine, œil sur œil, que dit-

il, que fait-il à sa partner, et que lui répond celle-ci la tète

penchée sur son sein , l'étreignant de ses mains crispées, le

regard enilaramé, la respiration' haletante.' Ou bien, dans le

solo, que signifie, de la part de l'homme, cette pantomime

dé saillie musculaire, d'érotisme nerveux, de gesticulations

ou d'attitudes équivoques ; et de la part de la femme , le

coup de pied, adroitement lancé par devant ou par derrière,

qui fait relever la robe; ce balancement, dans un sens ou

dans nn autre, qui fait prendie à la taille des formes d'une

variété singulière ; ces airs bou leurs, agaçants, abattus, eni-

vrés, accompagnés de tours, de demi-tours étourdissants ou

d'un abandon complet dans les bras de son chahuteur? Ce

que cela signifie? Nous nous garderons bien de rechercher

la signification de toutes ces chatteries soi-disant chorégra-

phiques, dans lesquelles la police des bals publics de 1S22

vif avec raison des atteintes à la décence et aux mœurs, et

conti'e lesquelles elle fit des règlements prohibitifs dont l'in-

terprétation et l'exécution amenèrent des collisions, parfois

sanglantes, entre les jeunes gens de cette époque et les gen-

darmes
,
qui étaient seuls alors officiellement chargés du

maintien des bonnes mœurs.

Comment de l'état d'isolement, de prohibition policière,

de proscription sociale où il resta pendant dix ans, le cancan

put-il passer à l'état public, toléré, avoué, recherché même

,

où il est aujourd'hui? Comment la police a-t-elle pu permettre

de l'exécuter sur les théâtres secondaires.' C'est qu'une ré-

volution s'était accomplie, et que, comme toutes les choses

dfi son temps , le cancan s'était tjouvé mêlé à la politique.

Chahuter n'était-ce pas encore pour les étudiants et les

commis faire de l'opposition au pouvoir ? A. Delaforest.

CAÎVCELLAJRE , genre de coquilles univalves créé

par Lamarck aux dépens des volutes de Linné, appar-

tenant à la famille des trachélipodes canalifères, et présen-

santles caractères suivants : Coquille ovale ou turriculée;

ouverture subcanaUculée à sa base ; le canal court ou presque

nul; columelle plicifère , les plis plus ou moins nombreux,

la plupart transverses; bord droit, sillonné à l'intérieur.

Lamarck décrit douze espèces de ces coquilles , dont deux

appartiennent à d'auties genres, savoir : la cancellaire lime,

qui doit êtie reportée au genre buccin , quoique de Blaiu-

viile en fasse dans son Traité de Malacologie \m rocher

ou une turbinelle , et la cancellaire brune
,
qui est ime

mitre parfaitement caractérisée. Les dix espèces restantes

,

toutes assez rares et d'un prix tort élevé, sont fort recher-

cliées , et ceux qui les possèdent pouvaient leur donner telle

valeur qu'il leur plaisait avant qu'un vo)age de M. Cuuiing,

de Londres, fût venuenrichir ce beau genre de quarante-huit

espèces nouvelles. P.-L. Dtcxos.

CAA'CEIR ( Pathologie ). La définition du mot cancer

est d'autant plus difficile à donner que sous ce nom les au-

teurs ont souvent rangé des maladies absolument opposées.

Cependant on peut dire que c'est une dégénérescence des

tissus qui entraîne une sorte de fonle déterminée par une

inflammation secondaire. Cette difliculté de la délinition

du cancer fait que l'on n'est pas étonné de voir les anciens

médcchis attribuer cette affection à une foule de caii.ses di-

verses. Galien , Arétée, Celse et Hippocrate regardaient

l 'at rabi I e qui fermente dans les humeurs comme la cause
déterminant cette dégénérescence. Ambroise Paré disait que
le cancer était dû à une humeur maligne et rongeante ; Cho-
part, Desault, Ledran, Sœmmering, ainsi que Pelletan

Quesnay, Petit et Lapey roule, attribuèrent les dégénéres-

cences cancéreuses à des altérations du système lympha-
tique , ce qu'ils appuyaient plutôt de l'autorité de leur nom
que d'une conviction déduite de leurs expériences. Cranford

y admet la présence d'un gaz ayant quelques rapports avec
l'hydrogène sulfuré, combiné avec l'ammoniaque, détermi-
nant de^ phénomènes semblables à ceux de la putréfaction.

Pouteau soutmt que sans affection morbide première toute

partie peut être envahie par le cancer à la suite de simples

lésions extérieures, telles que celles qui résultent d'un coup,

d'une plaie, etc. Hunter, célèbre anatoiuiste anglais, expliqua

le développement des alTections cancéreuses par l'existence

d'un ver globuleux nommé par lui hydatide cancéreuse;
ce médecin alla jusqu'à admettre trois espèces de ces hyda-
tides : suivantlui, les unesetaientaqueuses ou sanguinolentes,

les autres gélatineuses, et celles de la troisième espèce san-

guines; mais laencore tout estsupposition, et Burns etllimly

soutiennent n'avoir reconnu l'existence d'aucun animal dans
les tissus cancéreux qu'ils soumirent à leurs recherches.

Dans l'état actuel de la science, et d'après les belles recher-

ches de MJI. Breschet, Lisfranc, Chomel et Ferrus, tous

les tissus peuvent être affectés du cancer, primitivement et

consécutivement , et cela parce qu'il succède toujours a une
infiammation dont n'est exempt aucun tissu.

Le cancer commence toujours par une induration ordi-

naùement indolente; et en effet il convient de ne pas con-

fondre la douleur déterminée par la pression de la partie

indurée sur les parties environnantes, qui peuvent être

pourvues d'une plus ou moins grande quantité de nerfs. Cette

induration , ou état squirrheux, est le résultat de l'abord du
sang dans une partie, sous une influence quelconque, mais

en plus grande quantité que d'habitude : les vaisseaux ca-

pillaires sont engorgés et laissent perspirer uue sorte de

lymphe concrescible
,
qui , si elle est absorbée , fait que l'en-

gorgement disparait. Si nnAammation des parties qui envi-

ronnent l'induration persiste pendant un laps de temps plus

ou moins long , et continue sourdement, l'ulcération arrive

rapidement quand l'induration est superficielle. Si elle est

profonde , la partie engorgée est désorganisée , de manière

a se transformer en une sorte de détritus réuni en masse

,

constituant ce que les médecins appellent la matière céré-

brijorme, oufungus hs^matode, quand il y a épanchement de

sang dans son intérieur. Quelle est donc, pourrait-on de-

mander, la différence entre unsquirrhe et le cancer"? C'est

que dans ce dernier l'inilammation s'est développée dans

la tumeur, qui à l'état de squirrhe n'est réellement point

cndammée. Quelques auteurs recourent à la dénomination

de carcinome lorsque l'ulcération cancéreuse présente à sa

surlace des inégalités. Le squinhe par lui-même est indo-

lent , à moins qu'il ne provoque de la douleur par sa pres-

sion sur les parties environnantes; s'il est sur le point de

s'ulcérer, il devient douloureux , et les malades y accusent

des douleurs lancinantes, qu'ils comparent à des coups de

canif.

Bien que nous ayons dit que tous les tissus et tous les in-

dividus peuvent être alTectés indistinctement de caiicer, il

e.-'t de fait cependant que telles ou telles personnes sont

moins sus(«i)tlhlcs que d'autres d'être en proie à cette ilé-

sorganisation. Pourquoi, par exemple, un coup porté sur le

.sein d'une femme n'y déleruiine-t-il qu'une sorte d'engorge-

ment qui peu à peu s'évanouit, tandis qne chez te(le autre

un coup sendilable sera suivi d'induration squirrheuse et

iruUeratiuu carcinomateuse '? On n'en sait rien. Lei au-

teurs ont satisfait par un mot leur incertitude, et alors ils

ont imaginé la diulhèse cancéreuse, par laquelle ils expli-
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quent cette disposition de quelques individus chez lesquels

les plaies les plus simples s'ulcinrent et prennent tous les ca-

ractères du cancer. Mais, nous le répétons, c'est expliquer

par un mot une manière d'être qui jusqu'à présent n'a pu

(?tre éclaircie.

Les femmes sont plus généralement exposées aux affoc-

tions cancéreuses ,
qui se développent surtout au sein et à

d'autres parties , exposées chez elles à des alternatives d'ex-

citation et despasmes qui facilitent l'irritation, principalement

dans Tige de trente-six à cinquante ans. Le tempérament lym-

phatique, qui est évidemment celui de la femme, semble

coïncider avec le développement des affections cancéreuses.

Le cancer est-il contagieux .' On le croyait autrefois , et

cependant Alibert et Bielt se sont inoculé eux-mêmes ce

prétendu virus cancéreux sans en être atteints. Des animaux

furent nourris exclusivement de chairs cancéreuses, sans ja-

mais en avoir ctë affectes. Les rapports entre les sexes ont

pu continuer également d'exister sans transporter le principe

de l'un à l'autre. Enfin, tous les jours dans nos ampliitheâ-

Ires des élèves touchent des parties cancéreuses, et se piquent

même en les préparant, et jamais on n'a va ces jeunes gens

contracter la maladie qui nous occupe. Le cancer n'est donc

point contagieux ; seulemeni les liquides provenant des tissus

cancéreux sont irritants, et mis en contact avec quelques

surfaces excoriées les excitent, en retardent la cicatrisation,

mais sans infecter toute l'économie.

Le cancer peut se développer dans toutes les parties du

corps et dans tous les tissus : à la peau , il prend le nom
de no/i me langere ; à l'oeil , il va détruire tous les tissus qui

composent cet organe. Entin , on l'observe tantôt aux ma-
melles , au phai'ynx , à l'œsophage , tantôt à l'estomac , aux

intestins, au rectum, oii Lisfranc l'a plusieurs lois ex-

tirpé avec succès; au foie, à la rate, et à des parties

secrètes
,
que Lisfranc a également amputées pour cette

affection.

Quant an traitement que les médecins ont apporté au

cancer, on conçoit qu'il a dû varier suivant l'organe qui en

était affecté; et d'aiUeurs les uns ont cherché à combattre

l'affection générale, et les autres l'aftéclion locale. Dans le

premier cas, on a conseillé une foule de médicaments, qui

presque tous ont toujours échoué. En fait de moyens locaux,

on a recours soit aux appUcations de sangsues à la circon-

férence de l'alfeclion cancéreuse, soit aux fondants, comme
les frictions mercurielles , les fumigations aromatiques , soit

à la compression des tumeurs cancéreuses
,
pratiquée avec

succès par le docteur Récamier; mais de tous les moyens
curatils qui ont été indiqués le plus certain consiste dans

l'extirpation de la partie cancéreuse toutes les fois qu'elle

peut être pratiquée , ce qui a lieu lorsque l'oi^ane cancéreux

n'est pas tellement indispensable que l'individu ne puisse

vivre sans lui.

CAXCERouÉCREVISSE(^jfronomie). C'estainsi que
s'appelle lequatrii'me signe du Zodiaque, fonijulé par une

constellation du même nom, faisant partie des six constella-

tions boréales. Parmi les signes qui sont sur la route oblique

de l'écliptique, c'est, avec le Capricorne, un des plus im-

portants en astronomie. Éloigné comme ce dernier signe

solsticial de 23° 28' de l'éiiualeur, il est la limite oii le soleil

dans l'hémisphère septentrional semble s'arrêter et |>our ainsi

dire se reposer : point du ciel qui àcause de celle espèce de

station, s'appelle solstice du Cancer. Mais ce repos n'est

qu'a|)|)aienl : le soleil jamais n'est stationnaire ; du Cancer il

ne redescend au Capricorne (|ue pour remonter sans relâche

dans ce signe boréal : ce sont dans la voûte céleste les deux

bornes qu'erileure sa course éternelle. Le tropique du
Ccuicer Vil le plus petit parallèle que le soleil puisse décrire en

sa plus grande déclinaison seplentiionale ; c'est alors que les

jours sont au plus long pour les peuples du Nord. Enfin
,

notre élé coiujnence dès l'mstant où le soleil se trouve au

pruiiiier point du Cancer sur le colure, l'un des grands

cercles fictifs de la sphère céleste , et c'«st du 20 au 23 juin

que son passage arrive, parce qu'il dépend de la vitesse et de
la nature de l'orbite de cet astre.

Cette constellation, ainsi que chacun des onze autres signes,

occupe dans l'écliptique une étendue de 30 degrés ; elle est

une des moins apparentes du zoihaque , bien qu'on y compte
quatre-vingt-trois étoiles, sans celles que le télescope y dé-
couvrira encore; mais elles forment un amas de petites

lumières si pâles et si confuses qu'on a de la peine à distin-

guer cet astérisme. C'est une nébuleuse à laquelle on a eu
soin d'accoupler, pour le secours des yeux, deux étoiles qui
ne sont à peine que de la quatrième grandeur : cette nébu-
leuse s'appelle l'Etable; les deux étoiles latérales se nomment
les deux Anes , que l'imagination des Grecs a voulu être

ceux qui portèrent Bacchus dans la guerre de Jupiter contre

les Titans; l'Etable est leur écurie. Pour démêler cette né-

buleuse dans notre firmament boréal, il faut la chercher en
allant de Procyon à la queue de la grande Ourse, si brillante

au pôle, et entre deux étoiles quartaires, les deux Anes,
dont nous venons de faire mention.

Sous le rapport mythologique, voici ce qui appartient à
ce signe : l'Écrevisse , selon les uns , fut placée par Jupiter

dans le zodiaque en récompense d'avoir piqué une nymphe,
fdle de Garamanthe , et d'avoir ainsi retardé sa fuite quand
il !a poursuivait; selon les autres, suscitée par Junon contre
Hercule combattant l'hydre de Lerne, écrasée par le pied du
héros, qu'elle mordit, elle fut, pour prix de ses services,

mise au rang des constellations parla déesse. Sur les marbres
mithriaquas elle est toujours présente au sacrifice du génie

Mithra ; chez les Romains elle était consacrée à Mercure

,

chez les Égyptiens à Anubis.

Est-il besoin de rappeler ici l'hypothèse par laquelle des

astronomes , après l'ère chrétienne, ainsi que des géographes,

et Pluche à leur tête , ont prétendu expliquer l'origine , le

nom , la figure et la place de ce signe ? Parce qiie chez nous,

peuples septentrionaux, l'été commence au 22 juin , époqu»
où le soleil parvenu au point solsticial va rétrograder, ils oui

trouvé tout simple de voir dans un animal qui marche à recu-

lons , dans l'écrevisse enfin , le symbole instantané de cet

astre ; mais on sait qu'il en est bien autrement aujourd'hui.

Au 22 juin, lorsque le soled entre dans le signe du Cancer
il n'est réellement à présent que dans la constellation des

Gémeaux, qui précède le Cancer : que devient donc ce signe

comme image du phénomène solsticial? Il devient nul, à

moins de remonter à une époque où le solstice arrivait réel-

lement dans le signe du Cancer; mais par la précession des

équinoxes, les constellations du Zodiaque ne comcidcnt

plus avec les phénomènes des saisons. Quoi qu'il en soif, les

anciens coumiençaient l'ordre des signes par le solstice

d'été ; Plutarque, Ptolémée, Hipparqne, Ératosthène mettent

le Cancer en tête du zodiaque , car les Égyptiens commen-
çaient alors l'année par ce signe, qui annonçait l'inondation

du Nil , causée par la présence du soleil
,
qui fondait les

neiges des hantes montagnes où sont les sources de ce lleuve.

Le Cancer jouait un grand rôle <lans l'astrologie jud ciaire.

Selon les astrologues, ce signe engendrait la pituite par

rapport à l'empire que la lune exerçait sur lui ; il mettait

les serpents à la torture quand le soleil y entrait ; comme
écrevisse , il gouvernait les écrevisses ; il présidait à la

poitrine, aux poumons, à l'estomac et aux muscles des

bras. Denne-Baron.

CAIVCIIE , nom vulgaire du genre dira , de la famille

des graminées , tribu des arénacées. Les candies
,

qui

offrent de nombreux points de ressemblance avec l'avoine,

sont communes dans toute l'Europe, où elles habitent de

préférence les terrains secs , un peu sablonneux , les lieux

montueux et boisés. Quelques auteurs les regardent coirune

donnant de bons pâturages.

Les principales espèces de ce genre sont : la cancfie ca-

rtjophyllce; la canckeprécoce, qui fleurit en mars et en avril ;
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la canche blanchâtre ,
qui forme dans sa jeunesse de jolis

gazons, malheureusement de peu de durée; la canche

flexiieusc; la canche touffue, la plus grande et la plus

belle espèce du genre; la canche globuleuse, plante mi-

gnonne qu'on rencontre en petites touffes dans les landes

sèches des environs de Dax ; la canche naine, qui croit en

Portugal et en Espagne , etc.

CAA'CIONERO en espagnol , CANCIONEIRO en por-

tugais, c'est-à-dire : Livre de Chants. On appelle ainsi

au delà des Pyrénées une collection de' poésies, lyriques

surtout , répondant toujours aux exigences de l'art
,
que ce

soit d'ailleurs les œuvres réunies d'un seul ou bien celles

Je plusieurs auteurs. Cependant, à l'origine on se serait

de ce mot pour désigner de prc^férence les recueils de poé-

sies de cour. Lorsqu'en efict des associations poétiques,

objet de toute la faveur et de toute la protection des rois

et de leur noblesse, s'ftablirent dans les cours de Catalogne,

de Portugal, d'Aragon et de Castille, et s'exercèrent dans les

mêmes genres que les t r o u b a d o u r s, anciens et modernes,

on y fit, sous le nom de cancionero ,
pour la plus grande

gloire et aussi pour le divertissement des protecteurs de

l'art, des collections de productions de cette poésie
,
passe-

temps des cours et aliment des conversations. Voilà pour-

quoi ces recueils ne contiennent guère que les œuvres d'une

société poétique particulière, existant à telle ou telle cour,

toutes empreintes cependant d'un caractère commun , se

complétant les unes par les autres, devenant souvent même
incompréhensibles quand on les sépare de tout ce qui les

entoure, et présentant, au contraire, dans leur ensemble un

tableau achevé non pas seulement de la poésie, mais encore

de la vie et des tendances sociales du cercle de courtisans

instruits et polis dont elles charmaient les loisirs.

En fait de recueils de ce genre nous possédons le Can-
cioneiro galicien-portugais des réunions poétiques dont la

cour du roi dom Diniz était le centre; c'est le seul livre de

chants qui contienne la véritable poésie chevaleresque de

ces cours, dont le génie est le même que celui de la poésie

dos troubadours. De Moura en a publié la première partie :

elle comprend les poèmes attribués au roi Diniz lui-même
;

elle est intitulée : Canclonexro d'el rei dom Diniz, pela

primeira vcz impresso sobre o manuschpio da Yaticana

( Paris, 1S47). On a encore conservé dans cette catégorie la

collection des chants de la cour des rois Jean II et Em-
manuel de Portugal; elle est connue sous le titre de Can-

cioneiro gérai de Resende, et fut publiée pour la première

fois par celui-ci à Almeirim et à Lisbonne. Tout récemment

la société littéraire de Stuttgard en a donné une réimpres-

sion faite sous la direction de Kaussler (3 vol., Stuttgard,

1S50-1S51).

On possède de 1^ société poétique dont la cour d'Aragon

fut le centre sous le règne du roi Ferdinand I^' et de ses

successeurs immédiats, mais seulement en manuscrit, le

Cancaner d'amor, qui se trouve à la Bibliothèque Impé-

riale à Paris, et dont un double existe aussi dans celle de

l'Universilé de Saragosse , l'un et l'autre presque complète-

ment en langue, calalane et dans le genre de la poésie

employée plus tard par la coqioration des Troubadours de

Toulouse. Il existe également des poètes de cour qui ac-

compagnèrent en Italie le roi Alphonse V d'Aragon (Al-

phonse I'' de Naples), mais seulement en manuscrit, un
recueil analogue de chants, connu sous le titre de Can-

cionero de Lope de Stuniga. Il est entièrement écrit en

langue castillane.

Le plus ancien livre de chants de la Castille, et à bien

dire le seul de la cour de ce pays , est le Cancionero de

Baena, qui contient les productions de la société poi tlipic

qui floris-sBit à la cour des rois Jean 1", Henri 111 et surtout

Jean II de Ca.stillc, en partie encore en galicien , mais pour

la plus grande partie déjà en langue castillane , et rédigé

dans le même genre q\ie la poésie postérieure des Irouba-
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dours. Il en a été tout récemment publié presque en mémo
temps deux, éditions d'après un manuscrit unique qui se

trouvait autrefois à l'Escurial, et appartenant aujourd'hui a
la Bibliothèque Impériale de Paris, l'une à Madrid, par Gayan-
gos et Pidal (ISôl), l'autre à Leipzig, par Michel {1852).

Lorsque plus tard celte poésie se propagea dans un cer-
cle plus étendu , les amateurs se mirent à entreprendre des
collections de la même espèce, non plus seulement à la

diligence et pour les plaisirs de ces sociétés de cour dont
le vulgaire était exclu, mais à leur usage propre et à celui
des amis qui partageaient leurs goûts : ils leur donnèrent
également le nom de Cancioneros. A cet effet ils mirent
bien quelquefois à contribution les anciens livres de chants
de cour proprement dits, mais, au lieu de se borner
uniquement à un seul cercle poétique donné, ou encore à
une période de temps strictement déterminée , ils recueil-
lirent, sans acception de temps et de lieux, ni sans les .sou-

mettre à un triage bien sévère, tout ce qui dans l'ancien
trésar poétique avait conservé de la vie , tout ce qui leur en
plaisait, tout ce qui même, <ians les productions modernes,
avait eu le plus de succès ou obtenait leur approbation par-
ticulière. Voilà pourquoi les cancioneros de cette catégo-
rie , composés à un point de vue esthétique et subjectif,

ont un caractère éminemment littéraire et forment souvent
de volumineuses collections comprenant plus d'un siècle.

Il existe en manuscrit dans les bibliothèques de Madrid,
de Paris, etc., plusieurs cancioneros de ce genre, remon-
tant à la seconde moitié du quinzième siècle et aux pre-
mières années du seizième. On peut citer sous ce rapport
une collection qui a souvent été réimprimée et qui est uni-

versellement connue : c'est le Cancionero gênerai : elle a
pour premier compilateur Juan Fernandez de Constantina,
et est intitulée : Cajicionero llamado Cuirnalda esmalta-
da de galanes y éloquentes de:.ires de diversos autores.
Elle fut imprimée sans indication de lieu ni de date, mais
vraisemblablement vers la fin du quinzième ou au commen-
cement du seizième siècle ; et il en existe des exemplaires
dans la bibliothèque du British-Museum et dans celle de
Mimich. Ce livre de chants fut ensuite augmenté et conti-

nué par Fernando del Castillo. La plus ancienne édition

qu'on possède de celui-ci parut in-folio en 1511, à Valence.

On en connaît en outre six autres in-folio faites en Espagne
et deux in-4° imprimées à Anvers (la dernière est de 1573).

U n'existe plus qu'un seul exemplaire d'une édition d'un
format moindre, qui n'est qu'un extrait de la grande ; en-
core n'en possède-t-on que la Segunda parte (Saragosse,

1552). Cet exemplaire appartient à la Bibhothèque Impériale

de Vienne. Ce célèbre cancionero gênerai, dont font men-
tion tous les historiens littéraires, contient, classés tantôt

par ordre de sujets , tantôt par ordre de poèmes, mais au
total très-conlusément , les produits de la poésie castillane

depuis l'époque de Jean II jusqu'à celle de Charles-Quint.

Nous a\ons déjà dit que plus d'ime fois les recueils d'œu-
vrcs d'un seul poète portèrent le titre de cancionero, par
exemple ceux d'Enzina, de Montesimo, etc. Souvent aussi

on donna ce nom a des recueils de poésies de divers auteurs

sur un même sujet, tels que la i'ita Christi ( Saragosse,

14!)2), le Cancionero de Jicnnon Dellavia (Saragosse,

1489); mais c'est fort improprement qu'on intitule une
des plus anciennes collections de romans Cancionero de
Romances (voyez Romancero). Consultez Bellermann, Les

anciens Livres de Chants des Portugais (Beriin, 1S40);

Wolf, Essai sur les Livres de Chants des Espagnols, im-

prin.é à la suite de VHistoire de la littérature espagnole

de Ticknor ( Leipzig, 1S52
) ; tous ces ouvrages sont en alle-

mand. Les meilleures notices bibliographiques sont celles

qui accompagnent le Romancero gênerai de Duran (2 vol.,

Madrid, 1S51 ).

C.4IVCRE. Ce nom, qui appartient surtout à la langue

vulgaire, sert à désigner les crabes, sur lesquels tant de
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fables ont été répandues. Dans sa Batrachomyomachie , ou

son poème de la guerre des rats et des grenouilles, Homère,

feignant que Jupiter envoie des cancres au secours de ces

dernières, fait de cet animal la description suivante , fort

bien rendue dans cette traduction :

Soudain Tient un renfort d'épouvantables bctcs.

D'animaux contrefaits, de mouitres à dcus tclcs.

Leur échine reluit, leur dur et large dos

Semble un épais rempart qui s'élève des eaui
;

Leur corps est revêtu de solides écailles,

Leurs dents sont des ciseaux et leurs pieds des tenailles;

Ils ont deux bras nerveux; ils ont huit pieds fourchus
;

Leurs bras, leurs mains, leurs doigts et leurs pieds sont crochus ;

Ils marchent de travers, et souvent en arrière
;

Leur œil voit et dessous, et devant, et derrière.

Ce mot a été pris au figuré pour désigner un homme avare

et sordide (voyez Avarice), sans que l'on voie bien claire-

ment l'analogie sur laquelle on a pu fonder cette interpré-

tation; à moins nu c\[e D'aiHrail aux doigts crochus du

thésauriseur. La Fontaine, de son wlté, l'a popularisé dans

une autre acception
,
quand il a dit :

Quittez les bois, vous ferez bien ;

Vos pareils y sont misérables,

Cancirs, liores et pauvres diables.

Dont la rundilioQ est de mourir de faim.

CANCRIN (Georges, comte), général d'infanterie, mi-

nistre des finances de Russie, et directeur général du corps

des ingénieurs des mines, naquit à Hanau, en 1774. Son

père, François-Lotcis Cancrin, né en 173S, était un écri-

vain allemand très-fécond, et que quelques ouvrages, no-

tamment son Trailé des Mines et des Salines (13 volumes,

1773-1791 ), ont rendu justement célèbre. Il avait d'abord

été directeur des mines et salines de Hesse; puis, en 1783,

il accepta la direction des mines de Staraja-Russa, dans le

gouvernement de Nowogorod , et mourut en 1816. Son fils

,

élevé au collège de sa ville natale, termina ses études aux

universités de Giessen et de iNIarbourg, où il étudia le droit

et l'économie politique. Ayant perdu l'espoir d'entrer dans

l'administiation hessoise, il se détermina, en 1796, à aller re-

joindre son père, auquel il fut adjoint pour l'administration

des mines de Staraja-Russa. Trois ans plus tard il fut admis

dans les bureaux du ministère de l'intérieur, et les preuves

de capacité qu'il y donna déterminèrent le gouvernement à

lui confier l'inspection supérieure des colonies allemandes

dans le gouvernement de Saint-Pétersbourg, Eu 1812 il

était déjà intendant général de l'armée de l'ouest. C'est à

cette époque qu'il publia son Essai sur l'Administration

Militaire en temps depaix et en temps de guerre (3 vol.,

en allemand; Saint-Pétersbourg, 1812), ouvrage demeuré
classique sur ces matières. La manière dont il remplit les

fonctions d'intendant général de l'armée de l'ouest l'ut, du

reste, l'application pratique des principes qu'il y posait.

En 1813 Cannrin fut nommé aux fonctions d'intendant

général des différents corps de l'armée active, et jamais, on
doit le dire, l'armée russe ne fut aussi bien nourrie et soi-

gnée que sous son administration. Au retour des troupes

russes en Russie, Cancrin prit une part des plus actives aux
négociations entamées avec la France, au sujet d'une indem-

nité de trente millions de francs réclamée pour le service

des remontes. Le succès dont elles furent couronnées lui

valut en 1815, comme récompense de l'empereur, le grade

de lieutenant général ; cependant
,
peu de temps après , une

intrigue du vieux parti russe eut pour résultat de faire de

sa conduite dans cette affaire l'objet d'une enquête judi-

ciaire; mais il en sortit tellement à son honneur, que l'em-

pereur, en 1820, refusa de recevoir la démission qu'il avait

cru devoir donner de ses fonctions d'intendant général.

Tout au contraire, il fut appelé alors à faire partie, par in-

térim, du conseil du minislèie de la guerre , et à peu de
temps de là nommé membre en service ordinaire du sénat.

C'est à cette époque qu'il fit paraître son ouvrage intitulé

Weltreichthum , Nationalreichthum und Staatswir-
schafl (Richesse de l'Univers, Richesse nationale, et Éco-
nomie politique).

La période la plus importante de la carrière de Cancrin
date de l'année 1823, époque oit il prit, en qualité de ministre

des finances, la direction du trésor, complètement épuisé par

les fausses idées administratives de Camphausen et de Gou-
rieff. Pendant vingt et un ans, sous les règnes d'Alexandre

et de Nicolas, il lui fut donné de mettre en pratique dans ces

hautes fonctions et avec le plus grand succès les principes

qu'il avait proclamés, et qui consistaient à affaiblir le crédit

privé pour accroître d'autant plus le crédit public , de même
qu'à déprécier la valeur du travail privé pour augmenter celle

des entreprises industrielles faites par l'État. Son système

avait pour base à l'extérieur les gênantes restrictions du
système prohibitif, et à l'intérieur l'emploi des étabhsse-

ments de crédit de l'empire pour les opérations financières

de l'État. Il ne faut pas oublier toutefois que le gr,ind mé-
rite de Cancrin est surtout d'avoir établi le crédit public de
la Russie et d'avoir introduit tout au moins une apparence
d'ordre et de régularité dans l'administration des finances de
cet empire. Les moyens dont il usa à cet elTet blessèrent

plus d'une fois tout aulant les intérêts du peuple que les dé-

sirs formels du tzar, de son gouvernement et de la haute

noblesse. Cancrin triompha de ces difficultés par l'opiniâtre

fermeté avec laquelle il appliqua ses principes jusque dans
leurs conséquences les plus extrêmes, non moins que par

la juste considération personnelle qu'il s'était acquise. Après
avoir plusieurs fois demandé à être déchargé de ses fonc-

tions, l'empereur acce[ita enfin sa démission, en 1844, en y
mettant pour condition qu'il continuerait à prendre part à

l'administration de l'empire en qualité de sénateur. Au mois
de mai de la mfiine année, Cancrin partit pour les eaux d'Al-

lemagne, à l'effet d'y rétablir sa santé délabrée, et vint passer

à Paris l'hiver suivant. Il y écrivit, en allemand, son Éco-

nomie de la Société; ouvrage d'ailleurs fort en arrière des

progrès faits par la science économique. Peu de temps après

son retour à Saint-Pétersbourg, il mourut dans cette ville, le

22 septembre 1845. Il avait eu , depuis le mois d'avril de la

même année
,
pour successeur définitif dans ses fonctions de

ministre Wrontschenko, homme qui partageait tous ses prin-

cipes en économie politique.

En 1816 Cancrin avait épousé une demoiselle Mourawieff;

quatre fils et deux filles sont issues de cette union. Dans sa

première jeunesse il s'était aussi essayé quelque peu dans la

littérature; un roman, Dagobert, histoire empruntée à la

guerre actuelle pour la liberté (Alloua, 1796), fournit

souvent par la suite à ses ennemis l'occasion de l'accuser

de nourrir en secret des idées démocratiques.

CAIVDACE. Plusieurs auteurs anciens assurent que
c'était la coutume des Éthiopiens d'être gouvernés par des

reines. Eusèbe prétend que cette coutume existait encore de

son temps , et il ajoute que toutes ces reines s'appelaient

Candace. Pline dit que des personnes envoyées en Ethiopie

par Néron rapportèrent que l'ile de Méroé avait pour reine

une Candace , et que ce nom avait passé depuis plusieurs

années de reine en reine. Ce sentiment , difficile à admettre

au premier abord
,
quoique très-bien établi par l'antiquité

,

paraîtra toutefois très-vraisemblable si l'on considère que

les rois éthiopiens , toujours renfermés dans leur palais, où

ils étaient révérés comme des dieux, laissaient l'administra-

tion et le gouvernement à leurs femmes, qui se mêlaient

même aux hommes dans les exercices militaires. De là

sans doute l'espèce de priorité qu'elles avaient prise sur leurs

maris dans toutes les affaires du gouvernement.

Parmi toutes ces femmes qui auraient porté le même nom
de Candace, l'histoire nous a conservé surtout le souvenir de

deux reines d'Ethiopie. La première, dont il est fait mention

dans les Actes des Apôtres, touchée de l'exemple que lui ea
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avait donné un de ses eunuques , converti à la foi par Plii-

lippe , embrassa le christianisme, et y persista avec ferveur

jusqu'à sa mort. L'autre , dont parlent Dion Cassius , Stra-

bon Crévier, et qui vivait du temps de César-Auguste

,

femme de beaucoup de courage, mais privée d'un œil, te-

nait sous ses lois une grande partie de l'Étliiopie. La capitale

de ses États était j\apata. Petronius, préfet d'Egypte, ayant

poussé ses victoires jusqu'à cette ville, Candacese vit obligée

deseretirerdansunfort voisin, d'où elleenvoya faire des pro-

positions de paix à Petronius, qui ne voulut point les écouler.

.Après avoir pris et saccagé la ville royale , il se préparait à

marcher plus loin; mais ayant été prévenu qu'il ne rencontre-

rait que des sables et des solitudes incultes , il prit le parti

de se retirer, laissant une garnison de quatre cents hommes
et des provisions pour deux ans dans Premnis, ville située

sur le Nil , au-dessous de la grande cataracte. Candace fit

alors de nouveaux efforts, et leva de nouvelles troupes pour

reprendre cette ville. Petronius, de son côté , usa de dili-

gence, et la prévint ; mais , comprenant enfin qu'il n'y avait

-ien à gagner pour les Romains dans cette guerre, il se montra

plus facile à entrer en négociation avec la reine, qui , voyant

elle-même à quels ennemis elle avait affaire , renouvelait ses

instances pour obtenir la paix. Lorsqu'on dit à t'andace

qu'il fallait qu'elle envoyât des ambassadeurs à César, elle

demanda qui était César et oii il faisait sa résidence. On
donna des guides à ses ambassadeurs, qui furent reçus

favorablement de César-Auguste ; et non-seuienient ce prince

accorda très-volontiers la paix à leur reine, mais il l'exempta

encore du tribut que Petronius lui avait imposé. Cette am-
bassade l'avait trouvé à Samos , oii il alla vers l'an de

Rome 730.

CAiXDAIlAR. Voyez Kakoahar.

CAIVDAULE, que les Grecs nomment ityrsile, était fils

de .Myrsis , roi de l^ydie, de la race des Heraclides. Il

succéda à son père , et , comme lui , fixa sa résidence à Sar-

des. 11 aimait les arts et protégeait les artistes. Sa femme
est nommée Abro par Abas, I\'ysia par Ptolémée Épheslion,

Tydée ou Clutia par d'autres. On s'accorde à dire qu'elle

était d'une rare beauté. Le roi de Lydie, plus vain encore

qu'épris des charmes de la reine , voulut , en les montrant

sans voile à Gygès, un de ses gardes, lui faire comprendre

tout son bonheur. Gygès s'en défendit, Candaule insista. .Mal-

gré toutes les précautions prises , la reine aperçut Gygès , et

le choisit pour l'instrument de sa vengeance ; elle l'appela
,

au sortir du bain, dans son cabinet, et ne lui laissa que l'al-

ternative d'assassiner le roi ou d'être égorgé sur-le-champ

n En me regardant , dit-elle , tu t'es rendu criminel autant

que le maître qui t'a conunandé cette indignité; et comme
tu as jeté les yeux sur ce qui ne doit être vu que par un mari,

je foffre ma main et le trOne de Lydie : c'est le seul moyen
qui me reste de réparer la tache imprimée à mon honuenr. »

Gygès ne balança pas, et Candaule fut assassiné, environ 716

avant J.-C.

CANDElLLE(PiERRE-JosEPH),corapositeurdraniatique,

naquit a Estaire, les décembre 1744. Elevé à Lille comme
enfant de chœur, il vint à Paris à l'ùgc de vingt ans. Après

être resté dix-sept ans à l'Académie royale de Musique, oii

il chantait la basse dans les chœurs, il obtint sa retraite

en 1784 , avec une pension de sept cents francs. Nonuné
chef du chant en 1800, et réformé en 1804, il se retira à

Chantilly, où il mourut, le 24 avril 1817, âgé de quatre-vingt-

deux ans.

Candeille composa d'abord des motets, qui furent fort ap-

plaudis, ce qui l'engagea à travailler pour le théâtre. Latirc

et Pétrarque, opéra en trois actes, eut du succès à la cour

et n'en obtint point à Paris. Pizatre, ou la conquête du Pé-

rou, en cinq actes, n'eut que neuf représentations. Dans sa

longue carrière, il lit plusieurs autres opéras, qui ont éle

refusés ou bien reçus et non représentés, et dont l'énumera-

tion serait inutile. Le seul ouvrage qui lui ait fait vraiment

CANDÉLABRE
honneur, c'est la musique qu'il substitua à celle de Rameau
dans quelques morceaux de l'opéra de Castor et Pollua.
Gluck, àqui l'on avaitconseillé de refaire en partie la musique
de Rameau, avait répondu : « Je ne veux rien retoucher à un
ouvrage où l'on admire l'air Tristes apprêts

, pâles jlam-
beaujc, le chœur du second acte , et celui du quatrième acte

Brisons tous nos fers ^i. Ce sont les morceaux que Can-
deille a conservés , ainsi que l'ouverture. Parmi ceux qu'il

a ajoutés , on a distingué les airs de ballet et surtout le chant
religieux de l'hymne à l'Amitié : Présent des dieux, doux
charme des humains ! Faïolle.

CANDEILLE ( Amélie-JcuE ), fille et élève du précédent,

née à Paris, en 1767, manifesta de bonne heure les plus

grandes dispositions pour la musique, et dès l'âge de sept
ans on la vit faire sa partie dans un concert qui fut donné
devant le roi. A douze ans elle avait pris rang parmi les

compositeurs à la mode. Elle n'en avait que dix-sept lorsque

la Société des Concerts spirituels exécuta sous sa direction

une symphonie concertante, dont les paroles et la musique
avaient élé composées par elle. Mais bientôt M"' Candeille

se fit actrice, et Monvel l'ayant remarquée au petit théâtre de
Lille, où elle jouait, l'engagea à venir à Paris. Elle débuta

successivement à l'Opéra et à la Comédie-Françai.se, puis,

en 1790, Monvel l'engagea pour le théâtre des A'ariétés du
Palais-Royal, où se trouvaient alors nos meilleurs acteurs.

Là M"° Candeille se montra sous les traits de Catherine,

dans la comédie de /a Belle Fermière, dont elle avait com-
posé les paroles et la musique. L'actrice et la pièce eurent

le plus grand succès, et la Belle Fermière resta au théâtre.

En 1794, M"' Candeille épousait un jeune médecin ; mais

ce mariage fut rompu au bout de trois ans. En 179S elle se

remaria avec un riche fabricant de voitures de Bruxelles

,

nommé Simons. Les circonstances de cette seconde union

étaient romanesques : désolé de ce que son fils voulût épouser

une comédienne, M"" Lange, M. Simons s'était rendu à

Paris pour empêcher ce mariage ; il vint demander conseil à

Julie Candeille, dont on lui avait vanté la raison. La voir

et l'aimer éperdument fut pour notre Bruxellois même
chose , et sans plus songer à s'opposer aux désirs de son

fds, il épousa lui-même la belle comédienne. Cette nouvelle

union de Julie Candeille ne fut pas du reste plus heureuse

que la première ; car les deux époux se séparèrent dès 1S02.

Cependant, au milieu de tous ces troubles domestiques, les

travaux littéraires allaient leur train. Une petite comédie de

circonstance, Cange, ou le Commissionnaire de Saint-

Lazare, tulioaée en l'Si; la Bayadère, en 1795 La chute

de ce dernier ouvrage fit renoncer Julie Candeille à travailler

pour le théâtre. Mais elle continua d'écrire et publia succes-

sivement : Lydie, roman de mœurs, en 1808; Geneviève,

en 1812; Bathilde, en 1816; un volume de souvenirs,

en 1816; Agnès de France, en 1818, et Blanche d'Évreux,

en 1822. Mariée en troisièmes noces à M. Perlé, directeur

du Musée de Nimes, Julie Candeille avait disparu presque

complètement de la scène littéraire lorsqu'elle mourut , en

1834, à l'âge de soixante-sept ans, encore remarquablement

belle et aimable. C'est pour elle que Fabre d'Églantine avait

écrit la chanson Je Vaime tant, mise en musique par Garât.

C.AIN'UÉLABKE ( en latin candelabrum, fait de can-

dela, chandelle ), mot par lequel on désigne en général les

supports sur lesquels les anciens plaçaient les lampes qu'ils

ne voulaient pas suspendre au plafond. Le premier candé-

labre fut une pierre sur laquelle on brûla des matières flam-

bantes pour s'éclairer. Lorsque les lampes furent inventifs,

les candélabres qui les soutenaient consistaient en un simple

bâton ficiié en ierrc, ou portant à son extrémité inférieure

un bout de planclie qui lui servait de pieil. On a trouvé

dans les ruines d'Herrulanum et de Pompéi un grand nombre

de candélabres en bronze
,
qui sont l'imitation d'un bâton

gros comme le doigt, avec ses nœuds et son écorce. Tel fut

le candélabre dans toute sa simplicité; mais dans la suite.
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la féconde et brillante iniagination des artistes de l'antiquité

en varia les formes et les ornements à riiifini : tanlùt leur

fût représentait un tronc d'arbre avec ses branches, aux-

quelles on suspendait les lampes : tel était celui qu'Alexandre

avait consacré à Apollon à Cume, après le sac de Tlièbes,

et qui futtransportedansletempled'Apollon PalatinàRome.

Le plus souvent le candélabre affectait la forme d'im baluslre

ou d'une coloune cannelée, couronnée par une sorte de cha-

piteau. D'autres étaient construits de façon qu'on pouvait

placer la lampe à diverses hauteurs : alors ce chapiteau ou

plateau portait une tige qui coulait dans une ouverture pra-

tiquée dans l'intérieur du fût du candélabre, ou bien le fût

se composait d'un certain nombre de parties mobiles, cou-

ronnées chacune par une soucoupe ou plateau : pour abaisser

la lampe, il suflisait d'enlever quelques-unes de ces parties.

Les grands candélabres devaient porter snr leur plateau un

bassin au lieu de lampe, dans lequel on allumait le com-

bustible.

Les candélabres dont on faisait usage dans les palais et

surtout dans les temples étaient d'une-richesse extraordinaire,

tant pour la matière que pour le travail. On lit dans l'É-

criture que Salomon fit placer dix candélabres d'or avec

leurs lampes, également d'or, autour de la table des pains

de proposition. Homère dit que le palais d'Alcinous, roi de

Corcyre, était éclairé par des lampes que des candélabres en

or, représentant des jeunes hommes debout sur des autels,

tenaient dans leurs maies. Cicéron fait mention d'un can-

délabre orné de pierres précieuses qu'un fils d'Antioclius

avait destiné au temple de Jupiter Capitolin à Rome. Les

musées modernes renferment plusieurs candélabres an-

tiques d'une richesse et d'un fini de scuplture admirables : il

y en a qui ont plus de deux mètres de haut. Ces grands can-

délabres servaient dans les temples ou pour éclairer les

vastes coupoles des bains publics. Les habitants de Tarente
et de l'ile d'Egine passaient cbez les anciens pour les plus

habiles artistes en candélabres.

Les modernes ont fait peu de véritables candélabres, si ce

n'est pour quelques églises. Ce que nous appelons candé-
labre aujourd'hui n'est autre chose qu'un grand chan-
delier à plusieurs branches; on en fait en toutes sortes de
matières, telles que le cristal, la porcelaine, l'albâtre, etc.,

montées sur un métal ; mais c'est surtout en bronze que noire
industrie en livre c'.iaque année une grande quantité au
commerce intérieur et extérienr. Teissèdre.
CAADEUR, en latin condor, de candidus, blanc. La

couleur blanche étant l'emblème de la pureté, la can-
deur sert à exprimer l'innocence, la sincérité, la pureté, la

blancheur de l'âme. La candeur suppose l'ignorance du
mal, ou du moins le sentiment intérieur de la préservation

de toute souillure. Elle se peint dans les actions comme dans
les paroles, et le silence même la révèle, comme elle s'an-

nonce aussi par les traits et la couleur du visage. Elle est

" la première marque d'une belle âme • , dit Duclos. « Les
âmes pleines de candeur , ajoute Fénelon, sont d'ordinaire

plus simples dans L' bien que précautioimées contre le mal « :

voilà pourquoi il est si aisé de les tromper. Aussi la candeur
est-elle ordinairement le caractère distinctif des jeunes gens,
qui n'ont pas encore appris à leurs dépens à se mettre en
garde contre lfc> embûches de ce monde ; rarement elle per-

siste au delà des premiers pas qu'ils font dans une société

corrompue; s'ils la conservent dans un âge plus avancé, c'est

une marque qu'ils ont vécu dans la compagnie et le com-
merce d'âmes choisies, c'est presque dire dans l'isolement

,

car elle ne peut guère subsister au milieu du tourbillon du
monde et de ses passions. « N'espérez plus, a dit La Bruyère,
de franchise ni de candeur d'un homme qui s'est livré à la

cour, -!• et nous pourrions ajouter : de celui qui s'est mêlé
aux intérêts de la société. D'ailleurs, à chaque âge ses pri-
vilèges et ses avantages : à l'enfance l'innocence, la paix et
la candeur. On ne revêt point deux fois la robe virginale, pas
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plus qu'on ne peut remonter le cours des années. La candeur,
c'est ce cristal dont le moindre souffle ternit la pureté. Du
moins, quand nous l'avons perdue, sachons la respecter chez
les autres ! Voyez CA^vomE. Edme Hékeac.
CAiVDI, sucre épuré et cristallisé. Les étymologistes

sont peu d'accord sur l'origine dece mot, que les uns dérivent
du nom de l'ile de Candie, d'où il aurait été introduit en
Italie; les autres du grec xx/So;, angle, à cause des angles
qu'il présente, soit dans sa forme, soit dans sa cassure les

autres, enfin, du latin candidus, blanc. Quoi qu'il en soit

du mot candi a été fait le verbe candir, qui signifie faire

fondre et réduire du sucre à diverses fois jusqu'à ce qu'il

soit candi. Les pharmaciens font aussi candir certains mé-
dicaments en les faisant bouillir dans le sucre, et l'on appelle
.fruits candis ceux qui ont été coniits dans le sucre jusqu'au
degré de cristallisation. Enfin, on se sert du verbe refléchi se
candir en parlant des confitures liquides, lorsqu'à force
d'être gardées le sucre vient à s'en séparer et à s'élever au-
dessus du fruit, où il forme une espèce de croûte.

CAXDIDAT, C.V.NDlDATfRE. A Rome on appelait
candidats ceux qui aspiraient aux premières dignités de la

république. Us étiiient ainsi nommés parce qu'ils portaient
au jour des élections une robe blanche. Us n'avaient point
de tunique, afm de montrer plus aisément les cicatrices des
blessures qu'ils avaient pu recevoir dans les combats et s'as-

surer ainsi la bienveillance du peujile.

Dans les derniers temps ce n'était que par des faveurs
toutes particulières de la part du sénat ou du peuple que
l'on pouvait, quoique absent, être l'objet d'une élection, à
moins, à ce qu'il parait aussi, qu'il ne s'agit de fonctions

sacerdotales ; il fallait en outre avoir fait la déclaration que
l'on se mettait sur les rangs , dans les délais prescrits par les

lois, c'est-à-dire avant la convocation des comices. Les
conditions de l'éligibilité pouvaient se réduire à deux prin-

cipales : 1° dix ans de service dans les aimées; un âge fixe,

selon la charge que l'on briguait ; savoir, vingt-sept ans
pour la questure, trente pour le tribunal, trente-sept pour
lédilité, trente-neuf pour la préture, quarante-trois pour
le consulat. Eln outre , ceux qui prétendaient à une magis-
trature supérieure devaient avoir exercé les magistratures

moins importantes.

Une fois ces premières conditions remplies, les démarches
que devaient faire le candidat duraient ordinairement deux
ans. La première année de leur poursuite (aniius pro/es-
sionis ), les candidats demandaient au magistrat la permis-
sion de haranguer le peuple ou de le faire haranguer par
quelqu'un de leurs amis. Ils déclaraient à celui-ci , a la fin

de ces harangues, qu'ils desiraient obtenir telle charge sous

son bon plaisir, le priant d'avoir égard au mérite de leurs

ancêtres et aux services qu'ils avaient rendus , dont ils fai-

saient une longue énumeration. Cela s'appelait pro/Ueri no-
men stium. Au commencement de la seconde année, les

candidats retournaient vers le magistrat avec la recomman-
dation du peuple, conçue ordinairement eu ces tenues ;

Rationem illius babe , et le priaient d'écrire leurs noms
sur la liste des prétendants , ce qu'on appelait edere nomen
apud prstorem aut consulem. Dès que le magistrat avait

TU la requête du candidat avec la recommandation du
peuple, il assemblait le conseil ordinaire des sénateurs, qui

examinaient les raisons sur lesquelles l'exposant appuyait

sa demande, et s'informaient de sa vie et de ses mœurs,
après quoi le magistrat lui permettait sa poursuite en ces

termes : Rationem habebo, renuntiabo, ou la rejetait en

disant: Rationem non habcbo , non renuntiabo.

Lorsque le postulant avait été admis au rang des candi-

dats, il s'efforçait de gagner la bienveillance populaire, et

cette brigue s'appelait ooiii/ai; alors commençaient les

visites aux citoyens ayant droit d'élire : le candidat serrait

la main à celui-ci , apjielait celui-là familièrement par son

nom, et se faisait accompagner à< cet effet d'un hooune ({ni
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lui disait à voix basse le nom des électeurs : cet homme
s'appelait nomenclator. Anciennement, les candidats étaient

dans l'usage de se trouver au jour du marché dans les réu-

nions du peuple et de se placer sur un endroit élevé, afin

d'être aperçus de tous les citoyens. Quand ils descendaient

au Champ de Mars, ils avaient quelquefois pour cortège leurs

parents et leurs amis; ils chargeaient des agents de distri-

buer en leur nom de l'argent parmi le peuple. Ces criants

abus donnèrent lieu à plusieurs lois spéciales ( leges de am-
bitu); cependant le trafic des votes avait lieu ouvertement.

Des individus que l'on nommait interprètes marchandaient

les suffrages du peuple et ceux entre les mains de qui on

déposait le prix convenu étaient appelés scr/tiestrcs.

Le candidat élu à la majorité des voix prenait le nom de

designatus, et d'ordinaire remerciait sur place même les

électeurs de la marque de confiance qu'ils venaient de lui

donner ; mais il n'entrait en fonctions que l'année suivante.

Dans les premiers âges du christianisme les nouveaux

baptisés étaient également appelés candidats, à cause du vê-

tement blanc qu'ils continuaient à porter dans les huit jours

qui avaient suivi leur baptême.

Aujourd'hui on donne la qualification de candidat à qui-

conque se met sur les rangs pour obtenir une fonction ; et

dans les pays protestants elle sert à désigner les théologiens

qui , après examen soutenu devant l'autorité supérieure ec-

clésiastique , ont obtenu l'expectative d'une charge quel-

conque.

Le mot de candidature n'existe pas depuis plus de qua-

rante ans, et seulement dans le langage politique. Sous le

régime parlementaire nos candidats modernes agissaient

encore à peu de chose près comme les candidats romains

,

en tenant compte de la différence des mœurs et du génie des

peuples. En France l'intrigue et la corniption étaient les

mêmes; seulement c'était le gouvernement qui en avait li-

nitiative, et non celui qui briguait les suffrages. Le candidat

ministériel n'avait garde d'engloutir sa fortune, comme tai-

sait à Rome celui qui captait la faveur publique ; la pro-

messe d'une hgne de fer et la satisfaction de quelques in-

térêts locaux qu'il s'engageait à obtenir, plusieurs bureaux

de tabac misa sa disposition : voilà quels étaient souvent les

armes puissantes dont il disposait à son profit , immenses

avantages qu'il avait sur ses concurrents de l'opposition, sauf

à rendre par son vote au ministère autant de bons offices

qu'il en avait reçus. Promesses, menaces, vins, voitures,

circulaires, poigmes de mains, discours emphatiques dans

les réunions préparatoires , tout cela était à l'usage des can-

didats de chaque camp. La corruption devint moins facile

avec le suffrage universel et le scrutin de liste; mais le

peuple ne pouvait bien connaître ses choix : il erra, .aujour-

d'hui le gouvernement présente carrément ses candidats; et

il n'a laissé que de faibles moyens de se produire aux can-

didats qu'il n'adopte pas.

En Angleterre et aux États-Unis la corruption est poussée

à un bien plus haut degré qu'elle ne le fut jamais chez

nous; mais eu revanche les rapports entre électeurs et can-

didats y ont bien plus de franchise et de largeur. On a re-

proché la trivialité de leurs harangues aux candidats anglo-

saxons, sans réfléchir que cette trivialité n'est qu'un calcul

de leur part, et qu'elle leur sert à traduire clairement aux

intelligences populaires les questions les plus abstraites de la

politique ei de l'organisation sociale. Ensuite il faut tenir

compte du lieu oii ils les débitent, et se rappeler que c'est

la plupart du temps du balcon d'une auberge ou du siège

d'une calèche qu'ils s'adressent à une foule tumultueuse, et

qu'en pareille occasion l'urbanité et l'atticisme du langage

parlementaire ne seraient guère de saison.

CA.\DIDE. « Il y avait en Westphalie... un jeune

garçon a qui la nature avait donné les moeurs les plus douces;

sa physionomie annonçait son ime. 11 avait le jugement

assei droit , avec l'esprit le plus simple : c'est, je crois, pour

— CANDIDE
cette raison qu'on le nommait Candide. » Il est impossible

de donner une meUleure définition de l'homme candide que
ne le fait ici Voltaire , en introduisant dans un de ses ro-

mans philosophiques un personnage que l'on rencontre encore

parfois dans le monde. L'homme candide porte en toutes

choses et partout ce caractère ; l'homme naif, ingénu, peut

bien ne l'être pas toujours; l'homme caHdide reste incessam-

ment lui-même ; sa confiance en la bonne foi des autres est

invincible, parce qu'elle prend sa source dans cette fran-

cliise bienveillante qui chez lui est im sentiment ou plutôt

un bistinct : aussi donne-t-il le plus souvent dans roptimisme.

Le mal que lui font les autres le froisse , l'afllige, le décou-

rage , mais sans jamais l'éclairer. Vous le trouvez se lamen-

tant sur la perversité dont il vient d'être victime : vous

êtes son ennemi, son envieux; il s'en doute peut-être, car

il ne conviendra jamais avec lui-même du tort de son pro-

chain ; n'importe ! donnez à votre visage le masque de la

bienveillance et de l'intérêt , et déjà il se livre tout à vous

,

il vous confie ses plus intimes pensées , il vous donne de

nouvelles armes contre lui : il éprouvera bientôt quel usage

vous en aurez fait, et il ne vous accusera pas. On a dit avec

autant d'esprit que de justesse : fingénuité du vice; on
ne dira jamais : la candeur du vice ; car un homme can-

dide ignore le mal , même en le commettant , et ne songe

point à en faire parade.

Le P. d'Orléans a dit je ne sais de quel personnage histo-

rique : II Ses mœurs innocentes, douces, candides et pacifi-

ques. » On croirait lire le portrait de saint Louis ou de

Louis XII ; car la candeur, qui ne se glisse jamais sur les mar-

ches du trône , s'y est assise quelquefois. Louis IX, dans

les naïvetés de sa vie privée, dans sa sainte docilité en-

vers sa mère , dans les chastes scrupules de sa conscience

timorée, ne nous apparait-il pas comme le type de l'homme

candide? Louis XII, qui, trompé douze fois par Ferdinand

le Catholique , se livrait toujours avec la même confiance,

était bien aussi une àme candide. Les âmes basses, étroites,

les esprits calculateurs , astucieux, méprisent sans doute

les âmes jetées dans ce moule de candeur. Mais à ces

gens-là tout réussit et rien ne profite : leurs richesses sont

troublées par la crainte de les perdre, leurs acquisitions par

le regret de n'avoir pas obtenu davantage , tandis qu'il faut

si peu de chose pour faire le bonheur d'une àme candide!

un regard de la femme qu'il aime , le sourire bienveillant

d'un supérieur, l'estime et la confiance qu'on lui tt'moigne

,

un service surtout qu'on lui demande, un travail conscien-

cieux , utile, qu'il vient d'achever, en voilà plus qu'il ne faut

pour procurer à l'homme candide des jours, des semaines,

des années de bonheur, d'inappréciables joies, de précieux

souvenirs.

En politique, il y a des hommes candides aussi bien que

dans les voies ordinaires de la vie : le jour du péril ils ont le

mérite du courage , du zèle , des efforts ; le lendemain
,
jour

du partage pour les vainqueurs, le candide reste en arrière;

il attend tout de la justice des hommes auxquels il a frayé

le chemin, et il attend en vrai dupe, heureux encore si la

tourbe ,
qui ne peut concevoir la spontanéité qui préside

aux résolutions d'une ime candide, ne l'accuse pas d'am-

bition, et, qui pis est pour le vulgaire, d'ambition déçue!

Un homme candide ne fera jamais fortime , à moins qu'il

ne se rencontre sur son chemin de ces honunes grands par

eux-mêmes, qui se plaisent à chercher le mérite et à éle-

ver celui qui ne demande rien.

Une femme candide , car il y en a quelques-unes , est

facilement trompée par son amant : ceux qui l'entourent ap-

pellent sa candeur d'un tout autre nom; témoin ce trait d'un

lie nos vieux comiques :

Ma tille assurcmcDl n'est point uoe stnpidc .

Mais daos soq i»rocédé je la trouve candide.

Un des plus aimables spectacles que puisse ollrir l'htt-
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Bianité, c'est l'union de deux imes candides, soit en aniitit',

soit en amour. Enfin une dévotion candide est un rayon

de la pureté divine que le ciel laisse tomber sur la terre.

Cil. Du RozoïR.

CANDIE, anciennement /rfcra, du mont Ida, puis bien

plus célèbre sous le nom de Crète, dont les Turcs ont fait

celui de Kired ou Icriti, qu'ils lui donnent encore; l'une

des Iles les plus importantes de l'empire Othoman, est située

dans la Méditerranée , sous les 41° 30' et 44° 30' longitude

est et les 34° 50' à 35° 55' latitude nord , à 132 kilomètres

de la pointe sud delà Morée, à 154 de l'île de Rhodes et

à 396 de la cOfe d'Afrique. Elle a environ 386 kilomètres de

long sur une largeur moyenne de 11 à 88 kilomèties, et, en

y comprenant quelques ilôts du voisinage, occupe une su-

perficie de 189 niyriamètres carrés. Une haute montagne,

couronnée de forêts et divisée en deux chaînons, la tiaverse

dans toute sa longueur. La partie occidentale est appelée

Sphackia (autrefois Leuké), et la partie orientale Lasthi

ou Sethia (anciennement Dikté). Elle s'abaisse doucement

vers le nord , et s'y termine par une côte fertile et munie

de bons ports. Au sud elle est escarpée, et offre un rivage

formé de rochers, avec très-peu d'ancrages. Le Psilorili,

Vida des anciens, qui en est la cime la plus élevée , a 2066

mètres de hauteur, et est couvert de neiges pendant la plus

grande partie de l'année. De nombreuses sources donnent

aux vallées une grande fertilité ; une végétation très-active

couvre le versant des montagnes ; l'air est doux , l'été

est rafraîchi par les venls du nord ; l'hiver ne se fait sentir

que par des giboulées. Rarement on voit sur la côte le

thermomètre descendre au-dessous de 5" Réaumur. Il n'y a

que le sirocco dont on ait parfois à soullrir pendant la

saison d'été.

L'île de Candie serait le séjour le plus agréable du monde
;

car, outre ses produits en blé, vin, huile, bois, lin, miel,

cire, soie, coton, poisson et gibier, elle fournirait des bes-

tiaux , les plus beaux fruits des climats méridionaux, la plus

grande variété de végétaux , et même des métaux en abon-

dance, si l'oppression et la cruauté des Turcs n'entravaient

ici, comme partout, l'agriculture et l'industrie, au point

qu'il est impossible aux habitants, découragés, de récolter au

delà des besoins les plus indispensables de la vie. La |)opu-

lalion
,
qui au temps des Grecs s'élevait à l, •'.00,000 âmes

et au temps des Vénitiens à 900,000, ne montait plus à l'é-

poque où éclata la guerre d'indépendance des Hellènes qu'à

300,000 âmes. Elle est descendue de nos jours au-dessous

de 200,000 habitants, grecs pour la plupart : diminution qui

s'explique par les nombreuses révoltes dont cette îlle a

été depuis lors le théâtre ; révoltes toujours étouffées dans

des flots de sang. Parmi les peuplades particulières qui ha-

bitent l'île de Candie , on remarque les Abadiotes et les

Sphachiotes. Les premiers occupent une vingtaine de vil-

lages au sud du mont Ida , et forment un groupe d'environ

4,000 âmes. Ils sont musulmans , et descendent des .\rabes

qui furent jadis maîtres de l'île. Leur langage, leur teint

basané, leur stature maigre et moyenne, leur caractère

méfiant et vindicatif, leur penchant pour le brigandage et

la piraterie décèlent suffisamment leur origine. Quant aux
Sphachiotes, qui habitent les hautes montagnes au sud de
La Canée et de Rettimo, on les regarde comme les vrais des-

cendants des anciens Cretois. Ils se dislinguent des autres

Grecs par leur taille élevée, leur bonne mine, leur courage,

leur adresse, et surtout par leur amour de la libellé et leur

baine contre les usurpateurs de leur patrie. Il y a aussi

dans rile de Candie quelques centaines de juifs et un petit

nombre d'Arméniens. Les Turcs qui y sont établis sont les

plus beaux et les plus intelligents de leur nation; ils sont

les premiers qui aient soumis les vaisseaux à la quarantaine

pour se préserver de la peste.

Quant au commerce, aux manufactures et aux sciences, il

n'en faut pas parler. Tous les ports, si florissants sous la

mCT. DE LA tONVERS. — T. IT.

domination des Vénitiens, sont aujourd'hui obstrués par les

sables, et les villes sont encore des monceaux de décombres.
Sous le nom de Kired l'ile forme aujourd'hui un eyalet

particulier, divisé en trois sandjaks ; Candie , Rettimo et

Canea. Le premier de ces sandjaks a pour chef-lieu Can-
die, capitale de toute l'île

,
qui compte environ 10,000 ha-

bitants. Cette ville est le siège d'un archevêque grec et du
pacha; elle est bien fortifiée, et on y comjite quatorze mos-
quées et plusieurs églises chrétiennes. Dans ses environs on
rencontre un grand nombre d'antiquités. Rettimo ( autrefois

Réthymne), la ville la plus agréable de l'île , compte 5,000
habitants, et est le siège d'un évêque grec ; Canea, l'ancienne
Cydonle, que nous appelons in Cauée, la ville la plus com-
merçante de toute l'île, compte une population de 9,000
âmes, parmi laquelle existe un certain nombre de maisons
françaises et italiennes. Elle est le siège d'un évêque grec
et son port est le meilleur de toute l'île ; circonstance à la-

quelle elle est redevable de l'importance toute particulière

de son commerce.

C'est en l'an 823 de notre ère que l'ile de Crète passa sous
la domination des musulmans. Abou-Hafs-Omar-al-Ca-
ledh, natif de Cordoue, ayant pris parti pour le prince
Abd'Allah

,
gouverneur de Valence , dans sa révolte contre

son neveu, Abdérame II , roi de Cordoue, et redoutant la

vengeance de son souverain , s'embarqua avec sa famille et

des troupes qui s'attachèrent à son sort
,
parcourut la Mé-

diterranée en pirate , et aborda dans l'île de Crète. Trop
faible pour s'en emparer, il se borna au pillage des côtes.

Mais l'année suivante il revint avec des forces plus consi-
dérables, et s'établit dans l'île, qui opposa peu de résistance.

Il battit deux armées grecques envoyées par l'empereur
Michel le Bègue, et fonda sur les ruines d'Héraclée une
forteresse qu'il nomma Al-Khandak (retranchement). De ce
nom se forma par corruption celui de Candie, que prit

cette place, dont il avait lait sa capitale, et ce derniernom
devint commun à toute l'ile. Abou-Hafs-Omar fut le premier
émir arabe de l'ile de Crète. Il y mourut , vers l'an 855. On
ignore les noms et l'histoire de ses successeurs

, qui proba-
blemeut devinrent vassaux des souverains de l'Egypte, puis
des khalifes d'Afrique, après avoir été soumis, sous Basile

le Macédonien , à un tribut
,
qu'ils ne payèrent que pendant

dix ans à l'empire Grec. Les Arabes possédaient l'île de
Crète depuis environ cent trente-huit ans, lorsqu'en 901
Nicéphore Phocas, qui fut depuis empereur, ayant remporté
sur eux plusieurs avantages, enleva toutes leurs places, et

les força dans Khandak , leur métropole : après une guerre
de neuf mois, il réduisit leur dernier émir, que les auteurs
grecs nomment Curup, ù se rendre à discrétion; puis il

l'emmena à Constantinople , avec un grand nombre de
captifs et un immense butin.

Rendue à l'empire d'Orient, Candie demeura au pouvoir
des Grecs jusqu'à la prise de Constantinople par les Latins,

en 1204. Baudouin, comte de Flandre, élu empereur, té-

compensa ses alliés des secours qu'il en avait reçus. Boni-
face III, marquis de Montferrat et roi de Thessalonique,

obtint l'île de Candie
,
qu'il vendit la même année aux Vé-

nitiens pour trente livres pesant d'or. La possession de cette

île leur fut d'abord disputée par les Génois et par le duc de

l'Archipel, MarcSanudo, qui, bien que Vénitien lui-même,

fit avec les rivaux de sa république un traité de partage.

Soutenu par eux , il s'empara de Candie , et y prit le titre de

roi. Mais il en fut bientôt chassé par les troupes vénitiennes,

commandées par Tiepolo
,
qui fut le premier duc ou gou-

verneur de Candie. Cette Ile respira sous la domination de

Venise , et parvint à un état floris.sant. La ville de Candie

fut le siège du gouvernement, du conseil et du provéditeur

général.

Les Vénitiens , ayant compris toute l'importance de cette

île, s'attachèrent les habitants par un gouvernement doux,

et repoussèrent victorieusement les attaques des Génois et

i4
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des Otbomans jusque vers le milieu du dix-septième siède.

A cette époque, les hostilités des Turcs deTinrent plus sé-

rieuses.

Une prise fut amenée à Calismène, port de l'ile de Candie,

par des Maltais
,
qui y séjournèrent quelque temps. Parmi

les captifs se trouvaient l'aglia des eunuques, et, d'après

une version accréditée alors en Europe , la tavorite et un fils

du salfhan Ibrahim ; mais il est probable que ces deux der-

niers personnages n'étaient qu'une esclave employée dans

le sérail en qualité de nourrice et son enfant. Les Véni-

tiens, qui n'avaient point de garnison à Calismène, ne firent

aucune démonstration pour protéger l'aglia et sa suite. Le

sulthan , courroucé , attribua aux Vénitiens ce qui était du

fait des .Maltais ; il envoya, en juin 1645, des forces consi-

dérables ,
qui débarquèrent dans l'île

,
prirent La Canée et

Rettirao , et assiégèrent sérieusement la capitale. La garnison

repoussa victorieusement l'attaque des Turcs
,
qui la renou-

velèrent en 1649 avec aussi peu de succès. En 1656 les

Otbomans firent une troisième tentative ; plus tard, ils trans-

formèrent le siège en blocus , et le continuèrent dix ans sans

aucun résultat
,
parce que les Vénitiens, alors souverains

des mers, ravitaillèrent la place, et en renforcèrent la gar-

nison.

En 1667 , après la paix de Vasvar, le grand vizir .\hmed

Kiouperli, pour réparer l'atteinte portée à sa gloire par la

perte de la bataille de Saint-Gotthard , et se remettre en

grâce a;:près de Mahomet IV par une action d'éclat , fit de

sérieuses dispositions pour la conquête de Candie, et investit

la ville, le 14 mai, avec SO,COO hommes. La forteresse

était défendue par un rem-.iart flanqué de sept bastions et

précédé d'autant de ravelins , au-devant desquels se trou-

vaient en outre plusieurs ouvrages détachés. Pendant qu'une

flotte nombreuse la protégeait du côté de la mer, et tenait

les Turcs en respect, une bonne garnison , commandée par

le chevalier de Ville ( remplacé ensuite dignement par le

chevalier Saint-.\ndré-Montbrun) et par Morosini, était dé-

cidée à s'ensevelir sous les ruines de la forteresse. En même
temps , des volontaires accouraient de toutes les parties de

l'Europe sur ce théâtre sanglant, pour faire preuve de va-

leur et s'instruire dans l'art de la guerre Tons les ingénieurs

voulurent se distinguer dans cette campagne mémorable.

Werthmuller, Rimpler et V au ban se trouvaient dans la

place. Le pape envoya des troupes et de l'argent; le grand

maîtro de Malte, des chevaliers et des soldats : le duc de

La Feu! llade y conduisit 600 Français de^ plus nobles fa-

milles, qui avec l'insouciance caractéristique de leur nation , ,

recherchant les dangers aux postes les plus pirilleux, trou-

vèrent presque tons une mort glorieuse. Plus tard , le

comte de Waldeck y amena trois régiments de troupes

lunebourgeoises. Ces divers renforts successifs maintin-

rent constamment la garnison sur un pied de 1C,000

hommes. La trahison apprit aux Turcs que les bastions

Saint-.André et Sabionetta étaient les points les plus faibles

de la place : ils dirigèrent en conséquence leurs attaques les

plus vives de ce côté. Des sorties vigoureuses et le jeu des

mines
,
pratiqué à propos , retardèrent néanmoins les Turcs

pendant longtemps, et détruisirent souvent leurs ouvrages.

Lorsque enfin ils eurent réussi à s'établir dans le bastion

Saint-.\ndré, ils furent arrêtés par de fortes tranchées, qui

paralysaient leurs assauts les plus vifs, et l'hiver ne trouva

guère les assiégeants plus avances que l'année précédente.

Au printemps de 1669 , les Turcs continuèrent leurs tra-

vaux de siège, mais avec plus de lenteur et plus de succès.

Bientôt les Vénitiens virent leur bastion Saint-.André trans-

formé in nn monceau de terre et de décombres, et leur

dernière égide fut un rempart élevé à la hâte pendant l'hi-

ver. Dans c*lle extrémité apparurent les ducs de lie an fort

et de Savailles avec une flotte française et 7,000 honmies.

Une sortie désespérée fut tentée avec ce renfort ;
mais une

mine dont l'explosion devait servir de signal et jeter les as-

siégeants dans la confusion ne prit pas feu , et, pour comble
de malheur, un magasin à poudre appartenant aux Turcs
sauta au moment ou les Franç^ais venaient d'emporter les

retranchements ennemis et de repousser les Othoiiians, qui
avaient tenté de les reprendre. Les Français, craignant alors

d'être sur un terrain miné de toutes parts , se retirèrent en
désordre dans la place, laissant sur le champ de bata'Jle

200 morts
,
parmi lesquels étaient le duc de Beaufort et

beaucoup d'ofliciers. En même temps la flotte chrétienne

,

qui se composait de SO vaisseaux et de 50 galères , et qui

devait prendre en flanc le camp des Turcs , fut mise en dé-

route par les batteries des côtes et l'explosion d'un vaisseau

de soixante-dix canons : ainsi la sortie échoua sur tous les

points. Ces circonstances augmentèrent la désunion qui
existait déjà parmi les généraux clirétiens , au point que le

duc de Navailles, convaincu cjue le salut des troupes fran-

çaises était compromis, embarqua le corps qu'il commandait,
et retourna en France. Des solJats dispersés des autres na-
tions se joignirent aux Français ; enfin les Maltais et presque
fous les volontaires qui avaient pris part à l'expédition firent

également leur retraite

Un assaut des Turcs, plus heureux que les précédents',

les amena jusque auprès des palissades de la dernière tran-

chée, que défendaient mollement 3,000 hommes de g rnison,

entièrement découragés et démoralisés. Des dissensions

entre les différents commandants, et cent autres indices

annonçaient que la place serait emportée au prochain as-

saut. Un conseil de guerre décida eu conséquence la reddi-

tion de la ville. La capitulation assura à la garnison et à la

population la liberté de l'évacuer dans l'espace de douze

jours, en emportant les bagages, les armes et toute f'artil-

lerie ; elle garantissait i gaiement aux Vénitiens la possession

des places de Suda, Garabusa et Spina-Longa. Le 27 sep-

tembre 1669 la ville fut donc rendue , après une guerre de

vingt-cinq ans, un investissement de treize ans, et un sié.ge

où la tranchée était demeurée ouverte pendant deux an&

trois mois et vingt-sept jours.

La défense de Candie , non moins mémorable que celle de

Troie, est la plus longue et la plus glorieuse dont l'Iiistoite

fasse mention. Il ne restait plus de toute la garnison que

2,500 hommes lorsque vint le moment d'évacuer la ville. On
compta 118,754 tues on blessés du côté des Turcs pendant la

durée du siège , et 30,985 du côté des chrétiens ; les Otbo-

mans avaient donné 56 assauts ; les assiégés avaient lait

96 sorties ; les premiers avaient fait jouer 472 mines , et les

seconds 1,173 ; on avail tiré de fa forteresse 509,692 coups

de canon, et employé du côté des chrétiens 180,440 quin-

taux de plomb pour les balles de mousquet. Les Turcs

trouvèrent la ville dans l'état le plus déplorable. Lous les

objets de quelque valeur avaient été emportés; 13 hommes
seulement , vieillards pour la plupart , étaient demeurés

dans fa ville; 350 pièces de canon en mauvais état étaient

restées sur les remparts.

Les vainqueurs s'empressèrent de réparer tous tes ouvrages

de fortification, et restaurèrent le quartier du marché. .Maîtres

de la capitale, ils cherchèrent à chasser les Vénitiens des

antres poiiits de l'île qu'ils occupaient encore, et avant l'ex-

piration du dix-septième siècle, Garabusa leur fut livrée par

la trahison. Spina-Longii et la Suda leur furent cédées,

au commencement du dix-lniilième siècle par des traités

spéciaux. Depuis ce moment le despotisme turc pèse sur

l'ile de Candie.

Par suite de contestations survenues entre les trois pa-

chasgouverneursde cette île, desmont:ignardsde l'agalick de

Sphachia avaient obtenu de se gouverner eux-mêmes sous

fa protection turque. Comme on ne continua pas de leur gar-

der la foi promise, ils eurent fréquemment recours aux

armes, noiaunnent en 1770, où ils furent soutenus par les

Russes, qui les abandonnèrent ensuite. Les Spfiachiotes fu-

rent souvent haltns, mais jamais opprimés ni assujettis dans
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Jeurs montagnes. Déjà, sous le gouvernement vénitien , ils

étaient célèbres par leur fermeté à ne souffrir aucune atteinte

à leurs droits. Si l'on avait armé les montagnards lorsque

les Turcs abordèrent dans l'ile au dix-septième siècle, il au-

rait été absolument impossible à ceux-ci de s'y maintenir.

Les Spliachiotes jouent dans l'histoire de Candie le même

rôle que les Maïnottes dans la Morée ; seulement, il n'ont pu

échapper au tribut de la capitation. En 1821, irrités de ce

que les pachas avaient exigé des otages de leur tribu, ils

s'unirent à l'insurrection grecque.

Cette révolte des Candiotes n'était pas encore étouffée, et

il n'y avait que les principales villes qui fussent au pouvoir

des Turcs, lorsque le sulthan Mahmoud, forcé par les circon-

stances de reconnaître l'indépendance de Méhémet-Ali, ^^ce-

roi d'Egypte , lui céda l'ile de Candie par le traité de 1833.

Mais les habitants, persuadés qu'ils n' avaient pas plus de bon-

heur à aspirer sous le monopole désespérant de ce nouveau

despote que sous la tyrannie des agents avides du sulthan,

accueillirent assez mal .Méhémet-Ali, lorsqu'il se présenta

pour y faire reconnaître son autorité. La force lui fit rai-

son de ces velléités de protestations, et le vice-roi d'figypte

étouffa dans le sang toute résistance. Il faut cependant

rendre à sou administration la justice de reconnaître qu'elle

réussit à rétablir l'ordre dans un pays où depuis longtemps

régnait la plus despotique anarchie. Mébémet-Ali con-

serva Candie jusqu'à l'année 1840; mais à cette époque la

coalition de la Russie, de l'Angleterre, de la Prusse et de

l'Autriche avec la Turquie eut pour résultat de replacer

cette ile sous les lois du sulthan ; et les diverses tentatives

faites depuis pour la rendre indépendante ont toujours

échoué. H. AUDIFFRET.

CAJVDOLLE (De). Foye: Decandolle.

CAKDY, dans la langue nationale siuglialaise Mahà-
neura, c'est-à-dire la grande ville , est située dans les mon-
tagnes de l'intérieur deCeylan,à5 ou 6 myriamètres au

nord deVAdnm's-Peak , sur le Mahàvali-Ganga supérieur,

à 500 mètres au-dessus du niveau de la mer, dans une posi-

tion fort malsaine. D'épaisses forêts peuplées de bêtes fé-

roces s'étendent presque jusqu'aux portes de la ville, et les

hauteurs qui l'avoisinent atteignent une élévation de 6 à

700 raètres. Le fleuve n'est navigable que pour de petits

bâtiments. Une route bien construite conduit de là à Co-
lombo, qui en est distant de 10 myriamètres.

Cette ville avait autrefois de l'importance comme capitale

du royaume du même nom. Il existe encore de cette époque

beaucoup île temples, entre autres celui des princes, oii l'on

conserve une précieuse relique , une dent de Bouddha , et

des huttes d'argile, mais qui tombent successivement eu

ruines. Près de la ville on trouve un lac artificiel , ouvrage

du dernier roi appelé Sri Vikrama ; et au milieu de ce lac

s'élève une île où se trouvait le pavillon de bain de la reine.

La garnison qu'y entretient aujourd'hui le gouvernement

anglais donne un peu d'animation à Candy, dont on évalue

encore la population à 3,000 âmes. Cette ville est également

la résidence du gouverneur anglais, pour la sécurité duquel

on a établi quelques ouvrages de défense tant à l'intérieur

que sur les hauteurs qui dominent Candy. C'est aussi la

plus importante station des missions dans toute l'île de

Ceyian. Les habitants diffèrent beaucoup des autres Singha-

lais par leurs mc2urs, leur langue et toute leur constitution

physique. Leur royaume remontait , suivant eux , à une

très-haute antiquité. Le dernier roi s'étant permis quelques

violences à l'égard d'Indiens sujets du gouvernement an-
glais, celui-ci lui déclara la guerre le 10 janvier 1815. Dès
le 14 février suivant Sir Robert Brownrigg faisait son entrée

à Candy; le 18 le roi fut fait prisonnier, et ce furent ses

sujets eux-nièmes qui le livrèrent au vainqueur. Formelle-

ment détrûné le 2 mars, il fut banni avec toute sa famille à

Madras, où il n'est mort qu'en 1843. Les prêtres bouddhistes

flrent bien diverses tentatives insurrectionnelles, en 1818 et

surtout en 1842; mais elles furent toujours étouffées, grâce

à l'énergie et à la lapidité des mesures prises par le gouver-

nement anglais. Consultez Ceylon and the Cingalese (2 vol.

avec planches; Londres, 1850).

CA\E, femelle du canard. De ce nom on a fait le

mot caneter, pour dire marcher à la façon d'une cane, d'une

manière embarrassée, etc«ner, terme d'écolier qui signifie

faire la cane, imiter la cane en manquant de courage.

CANÉE ( La ) l'oye: Canoie.

CAIVÉFICIER, nom vulgaire d'une espèce de casse,
la cassia fistula.

CANEPÉTIÈRE. Nom vulgaire de la petite outarde,
ainsi appelée de l'habitude où elle est de se tapir contre

terre à la manière des canes dans l'eau.

CAIVÉPIIORES. Au rapport de Pausaniaset de Pline,

il y avait à Athènes, auprès du temple de Minerve Poliade,

une maison habitée par deux vierges
,
que les Athénienb

appelaient canéphores (de xâvrii:, corbeille, et çéfw, je

porte). Elles passaient là un certain temps au service de

la déesse, et quand le jour de sa fête était arrivé, elles

allaient de nuit au temple, où elles recevaient de la prê-

tresse de Minerve des corbeilles qu'elles mettaient sur leur

tête , sans que ni elles ni la prêtresse même sussent ce qui

était dedans. 11 y avait dans la ville , assez près de la Vé-

nus aux Jardins , une enceinte d'où l'on descendait dans

une caverne où les deux vierges déposaient leurs corbeilles;

après quoi elles en reprenaient d'autres, qu'elles portaient au

temple sur leurs têtes , toujours avec le même mystère. De
ce jour elles cessaient leurs fonctions, et l'on en choisissait

deux autres pour les remplacer. On ne pouvait les prendre

que parmi les filles de qualité, condition exigée, d'ailleurs,

chez les anciens, de tous ceux qui se vouaient au culte de

la divinité.

Il parait, du reste, que l'emploi de canéphores ne fut pas

restreint au culte de Minerve : elles assistaient aussi aux

fêtes d'Iacchus, de Bacchus et de Cérès. Dans ces fêtes,

comme dans les panathénées, les canéphores
,
parées

magnifiquement, et portant sur leur tête des corbeilles en-

tourées de guirlandes de fleurs, et remplies d'objets con-

sacrés au culte , marchaient en tête de la procession, suivies

des prêtresses et du chœur.

La figure de ces vierges nous est parvenue sous divers as-

pects dans les monuments de l'antiquité. Cicéron, dans son

sixième plaidoyer contre Verres
,
parle des canéphores de

Polyclète coumie de deux statues d'une grande beauté.

Pline fait mention d'un chef-d'œuvre du sculpteur Scopas,

dont les canéphores étaient le sujet La belle cornaline du

Cabinet Impérial appelée le cachet de Michel-Ange porte

aussi la figure détruis canéphores. Elles sont devenues enfin

un ornement de l'architecture moderne, dans laquelle on les

confond fionvent, mal à propos, ayec\a% cary atides.
CANEPHORIES. Quelques-uns prétendent que sous

ce nom on désignait spécialement chez les Grecs les fêtes

de Diane; Meursius croit que ce n'était point une fête, mais

simplement une cérémonie qui faisait partie de la fête que

les jeunes filles célébraient la veille de leurs noces sous le

nom de Protêt ies. Cette cérémonie
,
qui variait, ainsi que

la fête elle-même, selon les localités, consistait chez les

Athéniens à faire conduire la jeune fille par son père et sa

mère au temple de Minerve, avec une corbeille pleine de

présents, pour engager la déesse à rendre heureux le ma-
riage projeté , ou plutôt , comme disent les scoliastes de

Théocrite et de la Thébaïde de Sface, pour faire amende

honorable à la déesse protectrice de la virginité, et lui de-

mander pardon de déserter son culte.

CANEPIiX (de xavvïêi;, chanvre), nom que l'on a

donné d'abord à l'écorce du tilleul , et plus habituellement

encore du bouleau, sur laquelle les anciens écrivaient. De-

puis ce mot est devenu, dans l'usage général , l'appellation

de l'épiderme des peaux d'agneaux on de chevreau préparées

44.
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par les mégissiers, et dont on se sert principalement pour

éprouver la qualit(?des lancettes. On en a fait aussi des éven-

tails , des gants de femme, etc.

CAI\ETO\ , jeune c a n a r d

.

CAi\ETTE, nom vulgaire de lasarcelle d'hiver.

Ed termes de blason, ce mot désigne de petites c a n e s qui se

représentent comme les merlettes, avec les ailes serrées

( non déployées ) , mais avec bec et jambes , tandis que ces

dernières n'ont que la moitié de ces parties.

Ce terme reçoit encore d'autres applications, qui indiquent

une tout autre origine. On appelle ainsi
,
par exemple, en

termes de manufacture , un petit tuvau de bois ou de roseau

(espèce de bobine ) sur lequel on enroule la soie ou le fil

d'or qui sert à la trame d'une étoffe.

En termes de fontainier, c'est un petit tuyau ou fontaine

de cuivre que l'on enfonce dans le trou d'un muid qui a été

mis en perce, afin d'en extraire la liqueur à volonté ; c'est,

comme on voit , ce que l'on appelle autrement et plus ordi-

nairement du nom de cannelle.

Le mot canette est encore pris dans le sens de vase
, petit

pot de terre ou d etain employé à mettre des liqueurs et

principalement de la bière.

CANEVAS ( Technologie ). On appelle ainsi une sorte

de toile dont les mailles sont peu serrées et divisées en car-

reaux d'égale dimension, de manière à recevoir et diriger

le point de la broderie en tapisserie. Sur cette toile la

brodeuse trace d'avance le dessin qu'elle veut exécuter
;
puis

elle le copie à l'aiguille en se servant de fds de soie ou de

laine de différentes nuances , suivant la couleur des objets

qu'elle veut représenter.

On nomme aussi canevas une toile grossière de chan^Te

dont on usait jadis pour doubler les bords et revers des ha-

bits des hommes et les corps à l'usage des femmes.

CANEVAS {.Musique). On donne ce nom à des mots

sans aucune suite
,
que les musiciens mettent sous un air,

Ces mots servent de modèle au poète pour en arranger

d'autres de la même mesure, et qui forment un sens: la

chanson faite de cette manière s'appelle aussi canevas.

Dans ces sortes d'ouvrages le poète ne saurait s'astreindre

à croiser les rimes, quelquefois il redouble à l'infini les

rimes masculines ou féminines.

Les vers de douze syllabes, ceux de dix, de sept, et de

six, adroitement mêlés , ne sont pas les seuls dont se serve

l'auteur d'un canevas. Les vers de sept, de cinq , de quatre,

de trois syllabes , lui sont en outre réservés : la phrase de

musique qu'il faut rendre donne la loi ; une note quelquefois

exige un sens fini , il lui faut par conséquent un vers d'une

seule syllabe.

Les canevas les mieux faits sont ceux dont les repos et

les sens des vers répondent aux différents repos et aux temps

des phrases de la musique, .\lors le redoublement des rimes

est un nouvel agrément : il n'est point d'ouvrage plus dif-

ficile, qui exige une oreille plus délicate, et où la prosodie

française doive être plus observée. Le poète qui est en même
temps musicien a dans ces sortes de découpures un giand

avantage sur celui qui n'est que poète.

Du reste, comme le disait Rousssau , sur les paroles du

musicien, qui ne signifient rien, le poète en ajuste souvent

d'autres
,
qui ne signifient pas grand'cliose , et où l'on ne

trouve pour l'ordinaire pas plus d'esprit que de sens, oii

la prosodie enfin est ridiculement estropiée pour le plus grand

charme de nos oreilles.

CANEVAS ( Littérature). On entend par là l'esqnisse

d'un ouvrage, poème, pièce de tliéAtre, discours, mé-
moire, etc., où les idées premières , leur marche et leur liai-

son sont indiquées sommairement. Les Italiens, précurseurs

des autres peuples de l'Europe dans presque toutes les car-

rières, se laissèrent dépasser dans un art qu'ils ont cepen-

dant cultivé les premiers : en effet , le tliéùtre resta chez

eux dans une sorte d'enfance jusqu'au dix-huitième siècle,

puisqu'à cette époq\ie Us n'avaient guère que des pièces en
canevas , abandonnées aux acteurs chargés de leur donner
la vie par l'improvisation. Si La Mandragore de Machia-
vel et certaines esquisses de L'Arétin témoignent de ce
que les Italiens auraient pu faire , ces comédies n'en sont

pas moins des exceptions qui confirment le principe. Des
érudits et même un grand poète , L'Arioste,ont aussi en-

fanté des productions dramatiques ; mais ces productions ne
sont que des copies inspirées par les muses latines , elles-

mêmes pâles reflets d'une société éteinte.

Longtemps les comédiens italiens n'apprirent rien par
cœur ; Q leur suffisait pour jouer une pièce d'en avoir étudié
le sujet avant d'entrer en scène. Il n'y a personne qui ne
puisse apprendre par cœur et réciter devant le public ce
qu'il aura appris ; mais il fallait tout autre chose pour le co-
médien italien : qui disait alors bon comédien italien di-

sait un homme qui avait du fonds
, qui jouait plus d'ima-

gination que de mémoire
,
qui composait en jouant tout ce

qu'il disait, qui savait seconder celui avec qui il se trouvait

en scène, mariant si bien ses paroles et ses actions avec les

siennes, qu'il entrait sur-le-champ dans tout sou jeu , dans
tous les mouvements que l'autre lui demandait, de manière
à faire croire à tout le monde qu'ils s'étaient concertés.

Il nous semble pourtant facile de prouver que nos grands
acteurs l'emportent autant sur ces acteurs italiens que Mo-
lière et ses succcesseurs sur les comiques ultramontains. En
effet, la comédie de caractère et celle de mœurs, écrites

par nos grands maîtres
,
peignent avec tant de force les sen-

timents du cœur, avec tant d'esprit les ridicules, avec tant

de finesse les nuances qui composent nos vertus et nos vi-

ces, qu'il faut pour parvenir à les bien traduire sur la scène

une dose de pénétration, un tact délicat, une opiniàlreté de

travail à part. En Italie , au contraire
, quand la bouffon-

nerie était le fondement principal du comique , un masque
plaisant , des inflexions étranges , beaucoup d'aplomb , des

gestes ou des grimaces , suffisaient pour soutenir l'acteur au
niveau de son rôle et provoquer le rire des spectateurs, si

facilement impressionnables. Ajoutez à ces avantages la dis-

position d'une langue riche, sonore, inépuisable en expres-

sions burlesques. Que de moyens pour amuser un peuple

idolâtre de P olichinclle et de Pantalon , dont les sail-

lies plaisaient à tous les âges et divertisaient tous les rangs,

d'un bout de l'Italie à l'autre! Caractères types. Arlequin,
Polichinelle, Mezzetin , d'autres personnages de la même fa-

mille , se rencontraient dans tontes les villes, quelquefois

sous des noms différents, mais avec les mêmes attributs,

qui leur assignaient le premier rang sur la scène comme sur

la place publique, ce qui nuisait singulièrement à l'art en

en aplanissant les difficultés. Grâce à ces personnages connus

et caractérisés par avance, les auteurs se croyaient dispensés

d'étudier les vices ou les ridicules; ils ne songeaient qu'à

l'intrigue de la pièce , et abandonnaient à l'acteur le soin

de tirer parti des situations , en les brodant au gré du la

verve et de la fécondité de son esprit. Ainsi conçue, la co-

médie était la carricature et non le portrait de la société;

elle excitait le rire, mais ne pouvait instruire ni attacher

personne, pas même les Italiens. Aujourd'hui ce genre a

presque complètement disparu de la péninsule opprimée :

on y chante encore des paroles qu'on n'entend pas ; on n'y

débite plus de paroles qu'on pourrait entendre. L'Italie n'a

plus de comédiens; elle n'a que des chanteurs.

Saint-Prosper jeune.

CANGA-ARGUELLES ( Don José ), ancien ministre

des finances d'Espagne, né en Asfurie vers 1770, se distingua

dans les corlè.s de 1812, comme député de Valence, autant

par ses talents que par son zèle pour les principes consti-

tutionnels. En 1814, au retour de Ferdinand VII en Espagne,

il fut exilé h l'enniscola; mais, rappelé au mois de juillet

18 16, il obtint un emploi public à Valence; et lorsqu'cn 1S20

on rétablit la constitution de 1S12, il fut nommé mmislre
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des finances. En cette qualité, Canga-Arguelles présenta aux

cortès un tableau comparatif des domaines appartenant au

clergé et de ceux qui étaient la propriété de l'État, et dé-

montra ainsi que les premiers étaient d'un tiers plus consi-

dérables que les seconds. C'est aussi à cette époque que re-

monte la publication de son remarquable ouvrage sur la

situation financière de l'Espagne : Memoria sobre el Crédita

Pvblico ( Madrid, 1820). Dans ce livre il peignait l'état oii

se trouvait réduit le trésor public au moment où le roi jura

la constitution, et il indiquait les moyens propres à couvrir

le déficit annuel. Ses projets ne furent que partiellement

adoptés, mais du moins le déficitdu budget de 1 82'2 ne s'éleva

plus qu'à 19S millions de réaux. Ferdinand VU, dans le

discours d'ouverture des cortès, qu'il prononça le 1"^ mars

1821, s'étant plaint de la faiblesse du pouvoir exécutif, sans

avoir préalablement communiqué ce document à ses mi-

nistres , Canga-.\rgiielles, comEne le reste de ses collègues,

donna immédiatement sa démission. Membre des cortès

de 1822, Canga-Arguelles vota alors avec les libéraux mo-
dérés. Il fit diverses propositions tendant à affermir la

constitution et à améliorer, par des réformes, la situation

financière. Après la cliute du gouvernement des cortès, il

fut obligé d'émigrer en Angleterre, où il composa son grand

et bel ouvrage intitulé : Dieeionnario de Hacienda parael
usa de la supremadireccion de ella (5 vol. ; Londres 1827-

1828 ), qu'avaient précédé ses Elementas de la ciencia de
Hacienda (Londres, 1825). En 1829 il reçut l'autorisation

de rentrer en Espagne. Appelé plus tard à siéger de nouveau
aux cortès, il s'y montra fidèle aux principes de toute sa

vie, mais sans y jouer un rôle ipiportant. Il est mort en 1843.

CAIVGE ( Du ). Voyez Ddcange.

CAIVGUE (Supplice de la) C'est un morceau de bois

qui, emprisonnant ou le cou ou les bras ou les jambes, sou-

vent le tout à la fois, empêche les mouvements du patient,

et de plus lui impose un poids, qui varie de 10 à 30 et même
100 kilogrammes. Ce supplice est fort usité en Chine; les

condamnés sont promenés ou exposés , et une inscription

placée sur la cangue indique le caractère du crime.

C'est la peine le plus ordinairement infligée par les lois

chinoises, si toutefois on excepte les coups de bambou ; mais
ceux-ci se donnent avec un tel laisser-aller que les Chinois

n'y font guère attention. Ils se distribuent de supérieur à

inférieur, et n'entrainent aucune conséquence infamante; on
dit même que l'empereur en gratifie assez souvent ses cour-

tisans, et qu'il les traite après cette petite correction tout

aussi bien qu'auparavant.

Après la cangue viennent l'exil, la mort par la strangu-

lation d'abord, puis par la décollation ( ce qui est beaucoup
plus infamant), et enfin la mort lente, les tortures de toutes

sortes, les découpements en aiguillettes, bref toutes les exa-

gérations d'une cruauté pour ainsi dire fantastique. Ces
derniers raffinements ont lieu quand il s'agit de parricides ou
de crimes contre l'empereur, lequel, on le sait, est à la fois

le père et la mère de ses sujets.

Il n'y a rien d'aussi effrayant à voir que les albums qu'on
Tend à Canton , et dans lesquels sont représentés ces bi-

îarres supplices; et l'étranger ne peut guère se rendre

compte de ces apparentes tendances à la cruauté
,
quand un

séjour prolongé parmi les Chinois lui a permis d'apprécier

leurs qualités douces et pacifiques. Il est alors porté à croire

que ces exhibitions de supplices n'ont pour but que d'ef-

frayer les coupables à venir, et telle est aussi l'opinion gé-
nérale des gens habitués aux mœurs du pays. Il paraît ce-

pendant qu'il y a chaque année un grand nombre de
condamnés à mort, quoique leur sentence doive être ratifiée

par le tribunal de Pékin, et signée par l'empereur, qui a le

droit de iaire giAce. On doit bien penser que les exécutions
sont aussi expéditives qu'il se peut, chez un peuple qui n'a
pas plus voulu de notre guillotine que de nos autres inven-
tions. On réserve tous les condamnés d'une année pour le

môme jour, et lliabileté des étrangleurs ou des hommes à
glaive ne les fait guère languir. Ajoutons que la peine de
mort est moins terrible chez les Chinois que partout ail-

leurs, à cause de l'indifférence avec laquelle ils renoncent
à la vie. L'infiuence puissante de leurs mœurs diminue aussi
l'horreur qu'inspirerait chez d'autres peuples la mesure par
laquelle, dans les cas graves, le châtiment atteint non-seu-
lement le coupable, mais encore tous les siens, et même quel-
quefois les générations à venir.

Pendant les deux premières années de notre séjour en
Chine , bien des crimes avaient été commis, mais pas une
peine grave n'avait été infligée. Nous étions donc fermement
persuadés que, suivant le dire d'anciens auteurs, la jus-
tice chinoise était lente, minutieuse et douce; mais en 1843
dans les derniers jours que nous passâmes à Canton, nous
fûmes bien obligés d'abandonner cette opinion. A la suite de
troubles et d'incendies à Canton , six malheureux Chinois,
pris, disait-on, à peu près au hasard, furent mis à la cangue
sur la place du marché, attachés à des poteaux, accroupis,

les jambes, la tête et les bras pris dans la maudite machine,
exposes au milieu de l'immense concours de peuple qui
venait acheter, et condamnés à rester là immobiles jusqu'à
ce qu'ils y mourussent de faim, entourés de vivres de toutes

sortes. Un officier de justice veillait seul, armé de son petit

rotin blanc, et nul n'osa les secourir. Ils résistèrent plus ou
moins longtemps : quand l'un d'eux mourait, on apportait un
cercueil, et on enlevait son corps sous les yeux do ses ca-
marades. Les spectateurs de cet horrible supplice ne parais-

saient pas y faire attention, et, chose plus étrange, les mal-
heureux condamnés causaient entre eux et avec les passants

comme s'ils eussent été dans la position la plus ordinaire.

A. DEL.VMARCnE.

CANICHE. Voyez Bakbet.

CAIVICULE. On a donné ce nom à une étoile que les

astronomes désignent sous celui àe Sirius, et que les

Égyptiens appelaient Sothis, d'où sont venues les expressions

de période sot hiaqve, ou cycle caniculaire, et année
cynique, qui était l'année égyptienne. Dans les temps re-

culés le lever héliaque de cette étoile arri^'jt beaucoup
plus tût qu'aujourd'hui , de manière à coïncider avec les

jours les plus chauds de l'année , ou ceux dont la chaleur

passait pour être la plus malfaisante. C'est ce qui explique

le nom de jours caniculaires employé pour désigner les

jours qui s'écoulent du 22 juillet au 23 août, c'est-à-dire

pendant que le soleil est dans le signe du Lion, période dont

la veitu maligne a sans doute été exagérée.

CAIMIJV, CANINE, de caninus, dérivé de canis, chien,

qui a rapport au chien, qui tient du chien. Ce nom sert à
qualifier en anatomie : 1° les dents canines, ainsi appe-
lées à cause de leur forme conique, plus ou moins allongée,

dont les crocs du chien ont été pris pour type; 2° la fosse
canine, cavité plus ou moins profonde de l'os maxillaire

supérieur des mammifères, située au-dessus de la dent ca-

nine, ou du lieu qu'elle aurait occupé si elle avait existé
;

Z" \e muscle canin (muscle petit susmaxillo-labial de
Cliaussier), qui de cette fosse, où il s'attache, se porte vers

la commissure des lèvres, qu'il élève et porte en dedans.

En physiologie eten pathologie, ona les nomsde : Vfaim
canine, qui exprime un besoin excessif, désordonné et dé-

vorant des aliments solides qu'on ne peut assouvir; 2° ris

canin, ou spasme des muscles diducteurs des commis-
sures des lèvres et des joues : ce rire a aussi été appelé

spasme cynique, à cause de la ressemblance de l'expression

de la face de l'homme avec la physionomie du chien, lorsque

ses lèvres sont écartées par l'effet des contractions spasmo-

diques de leurs muscles, sous l'influence des passions qui les

agitent; 3" rage canine, maladie cruelle, qui se manifeste

ordinairement chez les cliiens, et qui se communique par la

morsure à l'homme et à d'autres anunaux ( voyez Htdho-
PIIODIE ). L. LXCRENT.
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CANINO (CHABLESJCLESLA.i;UE\T-LL'CIE?i BONAPARTE,

prince de), naquit à Paris, le 24 mai 1S03, de Lucien
Bonaparte et d'Alexandrine de Bleschamps. Il suivit son

père à Rome, et alla le retrouver en Angleterre, où il était re-

tenu prisonnier. Tout enfant, le prince Charles Bonaparte

montra une ardeur extrême pour IVtude de l'histoire natu-

relle, à laquelle il commença à se livrer dans les campagnes

de Worcester. Après les événements de 1815, son père revint

se fixer en Italie, où ie Saint-Père le nomma prince de Ca-

nino , magnifique domaine que lui avait vendu la Chambre

Apostolique. A Rome , le jeune Charles s'adonna à Petude

des lettres et de l'Iiistoire naturelle avec un remarquable

succès ; il s'occupa des plantes , des insectes , des animaux

Tertébrés et surtout des oiseaux. Déjà se révélait le talent

qui devait lui valoir l'estime du monde savant.

Le 28 juin 1 822 , il épousa à Bruxelles sa cousine , la prin-

cesse Zcnaïde-Charlotte-Julie Bonaparte, née à Paris, le 8

iuillet 1802, fille unique de Joseph-Napol éon, comte de

Survilliers, qui demeurait depuis longtemps aux États-Unis,

où les deux époux allèrent l'embrasser. C'était une femme

d'une remarquable instruction, et qui s'est fait connaître par

la traduction de divers drames de Schiller. De ce mariage

sont issus huit enfants , trois fils et cinq filles , savoir : Jo-

ie/)/;, prince de Musignano, né à Philadelphie , le 13 février

1824 ; Lucien, né à Rome, le 15 novembre 1S2S ; Jidie, née

le 6 juin 1830, mariée le 30 août 1847, à Alessandro dcl Gallo,

marquis de Roccagiovine ; Charlotte, née à Rome, le 4 mars

1832, mariée le 4 octobre 1848 , au comte Pietro Primoli;

3farie, néele 18 mars 1835, mariée le 2 mars 1851, au comte

Paul de Canipello ; Augusta, née le 9 novembre 1836 ; Kapo-

léon , né à Rome, le 5 février 1839 ; Bathilde, née le 26

novembre 1840. La princesse Zénaïde continue à habiter

Korae, quoique son mari n'y puisse plus rentrer.

Aux États-Unis le prince Charles Bonaparte publia plusieurs

ouvrages, qui lui firent le plus grand honneur, entre autres

VOrnithologie d'Amérique, les Genres des Oiseaux et la

Synopsie des Espèces. Il visita les principales cités des États-

Unis, où il sut apprécier le régime si doux de ces contrées

libres; mais il n'oublia là ni la France ni l'Italie. Il vint à

Londres , où la Société Linnéenne et la Société de Zoologie

le reçurent au nombre de leurs membres ; il fit partie de

plusieurs cercles littéraires et politiques de cette métropole.

Les plus grands naturalistes de l'Europe adoptaient déjà ses

plans et ses classifications scientifiques.

De retour à Rome, en 1828, avec un nombre immense d'ob-

jets d'histoire naturelle, il commença son cabinet zoologique,

qui était l'un des plus riches que l'on connût. En 1830 il

publia ses Observations sur la seconde édition du Règne
Animal de Cuvier. De 1831 à 1832 il donna suite à son

ouvrage sur la disposition des quatre classes de vertébrés
;

il fit paraître encore le 4' volume de VOrnithologie Améri-
caine. Ce fut alors aussi qu'il commença l'un de ses ouvra-

ges capitaux, qui lui coûta dix ans de travaux, et qui suf-

firait pour établir la réputation d'un auteur éminent : nous

voulons parler de la Faune Italienne . En 1839, revenant

de Londres, où il avait lu à la Société Linnéenne la première

ébauche de son Système des Vertèbres, qui eut un inmiense

succès , il traversa la France, où le roi Louis-Philippe l'ac-

cueillit avec une grande bienveillance, et ou fous nos savants

le reçurent avec empressement et sympathie.

Nous arrivons à l'un de ses plus beaux titres de gloire :

cestà son activité que l'Italie dut, de 1830 à 1842, l'insti-

tution de ces congrès scientiliques qui ont été si utiles au

développement des études dans la péninsule. Dans ces réu-

nions, toujours nommé président de la section de zoologie,

il sut diriger les travaux avec dignité et éloquence , et fit

souvent d'utiles et intéressantes lectures. A Berne il mit la

dernière main à la Synopsie des Reptiles d'Europe; plus

tard, à Lyon, il se mit en rapport avecle profe-sseur Jourdan,
et commença à diviser les mammifères en deux sous-classes

,

CANISIUS
les éducables et les inéducables. Le 29 mai ISiO il eut
la douleur de recevoir le dernier soupir de son père; il n'u-
nit alors le titre de prince de Canino à celui de Musignano
qu'il avait porté jusqu'à cette époque. On connaissait si

parfaitement son amour du bien public, qu'on l'associait à

toutes les entreprises philanthropiques. Le roi Charles- Albert
l'estimait beaucoup, et à Turin la cour et la ville lui faisaient

toujours le plus aimable accueil. 11 s'employa avec ardeur
pour obtenir que son oncle et beau-père Joseph-Napoléon

pût séjourner en Italie, et il eut le bonheur d'y réussir. Puis
il se rendit de nouveau à Londres en traversant la France,

et utilisa cette course rapide en s'entretenantavec les savants

qui se trouvaient sur son passage.

En 1841 il brilla au congrès de Lyon, où il fut accueilli

avec distinction ; dansleDauphiné, àvienne surtout, ildevint

l'objet de démonstrations populaires bien flatteuses ; enfin

l'Académie des Sciences l'admit parmi ses correspondants.

Nous n'avons pu citer qu'une partie des immenses travaux

du prince, nous n'avons pu que constatera la hâte cette no-

ble existence d'un homme « qui portait si bien alors, dit M.
Jules Pautet, un grand nom

,
que notre Geoffroy Saint-Hi-

laire l'appelait : une autre/ace du génie de l'empereur. «

Mais dès 1847 la scène change : ayant cette année

même mêlé quelques allusions politiques à un discours qu'il

prononça au congrès des savants italiens réunis à Venise

,

il fut expulsé de cette ville par ordre du gouvernement autri-

chien, et dut retourner inmiédiatement à Rome. En sa qua-

lité délibérai, il fut, au commencement de l'agitation romaine,

l'un des admirateurs du pape Pie IX. Il revêtit l'uniforme

de la garde nationale pontificale, se mêla aux manifesta-

tions populaires, entreprit des voyages en faveur de la pro-

pagande avec son secrétaire Masi, et enfin se vit raye des

contrôles de la garde civique, pour avoir rêvé, dit-on, l'é-

mancipation de l'Italie. Plus tard il tourna tout à fait au ra-

dicalisme, et à l'orageuse journée du 16 novembre 1848, où
le pape fut forcé d'accepter un ministère radical , le prince de

Canino devint, avec Slerbini, Cernuschi, etc., l'un des chefs

du parti républicain. .\u commencement de l'année 1S49 il

fut élu député à la constituante romaine, laquelle, à son

tour, le choisit à diverses reprises pour vice-présidenl. Son
lils aîné Joseph, prince de Musignano

,
qui désapprouvait

hautement ses opinions politiques, échappa heureusement
le 10 février 1850 , à Rome, à un attentat dirigé contre sa

personne.

Après l'entrée des troupes françaises à Rome, le prince

de Canino se réfugia en France. Mais, lors de son débar-

quement à Marseille , le gouvernement français crut de-

voir lui interdire le séjour de la France. Ayant persisté à

continuer sa route vers Paris , il fut arrêté à Orléans et

conduit au Havre, où il dut s'embarquer pour l'Angleterre.

Ce ne fut que plus tard qu'il obtint la permission de

revenir à Paris, où, depuis le milieu de l'année 1S50, il

vit, se consacrant de nouveau tout entier à ses études

d'histoire naturelle. Indépendamment d'un Conspectus

Systematum (Leyde, 1850), il a publié Conspectus Ge-

nerum Avium ( tomes l et 2, Lejde. 1850 ). C'est le fruit de

vingt-cinq années d'études et de travaux , tant sur la nature

même que dans les plus ci lèhres musées de l'Europe et de
l'Amirique. Il a vainement tenté jusqu'à ce jour d'obtenir

un fauteuil à l'Académie des Sciences
,
quoique M Arago

ait chaudement soutenu sa candidature à la place laissée va-

cante par la mort de Blainville.

On sait que V Italie Rouge du vicomte d'Arl incourt
contenait des attaques contre le prince de Canino, dont ce-

lui-ci a eu beaucoup de peine à obtenir le redressement.

CAIVISIUS ( Petius), l'un des jésuites qui contribuèrent

le plus à ariéter les progrès du protestantisme en Autriche

et dans le midi de l'Allemagne, et dont le vrai nom, latinisé

suivant l'usage de l'époque, était de Uondt (le Chien),

naquit en 1524, à Nimègue, et fut.admis en 1543, à Cologne,
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dans l'ordre des jésuites, dont il se montra bientôt l'un des

mombros les plus adroits. Ce fut lui en effet qui réussit à

faire écliouer les essais de réforme tentés par l'électeur

Herman de Cologne. Appelé plus tard au collège de son

ordre, à Ingolstadt, il y fut nommé en 1549 professeur de

théologie, et bientôt après recteur, puis vice-chancelier de

l'université de cette ville. Désigné ensuite pour les fonctions

de recteur du collège que les jésuites avaient à Vienne, il

rendit encore de nouveaux services à son ordre en opérant

dansl'nnlversité de cette ville des changements complètement

favorables aux vues des jésuites, dont il fut premier pro-

vincial en Allemagne , et il contribua à la fondation des

différents collèges que des membres de l'ordre fondèrent suc-

cessivement à Prague, à Augsbourg, à Dillingen et à Fri-

boiirg, en Suisse. C'est dans ce dernier établissement qu'il

se retira, lors de l'accession au trône de l'empereur Maxi-

milien 11 ,
prince bien moins favorable au système des jé-

suites que son prédécesseur Ferdinand V. Canisius avait as-

sisté au concile de Trente. 11 mourut dans cette ville, en 1 597.

On a de lui une foule d'écrits ascétiques et théologiques. Nous

citerons entre autres ses fameuses Institutiones christian.r

Pietatis, sive parvus cathoUcorum Catechismus ( 1566),

livre qui depuis sa première apparition a été réimprimé plu-

sieurs centaines de fois, et traduit dans toutes les langues;

et son Manuale CathoUcorum in usum piè precandi col-

leclum (.Anvers, 1530 ).

CAIVITIE (de canities, dérivé de canus , blanc). Ce

nom signifie simplement blancheur des poils, et surtout

des cheveux. Les animaux y sont sujets ain^i que l'Iiomme.

On voit en effet, sous l'influence de la vieillesse ou de la ma-
ladie, les poils perdre leur couleur naturelleet devenir blancs.

La canitie, considérée dans l'homme seulement, a été

distinguée en naturelle, contre-naturelle et accidentelle.

La première a lieu dans un âge avancé, la seconde est celle

des enfants ; la troisième est produite par les maladies. Lors-

que la chevelure n'est blanche que dans quelques parties,

la canitie est locale. Il n'est point rare de rencontrer des

personnes qui ont des touffes ou la moitié de la chevelure

entièrement blanche
,
pendant que le reste offre la feinte

noire ou plus ou moius blonde. La canitie est dite générale
lorsque non-seulement les cheveux , mais encore les poils

de la barbe et de toutes les autres régions sont devenus

blancs. Les cheveux commencent ordinairement à gri-

sonner entre trente et quarante ans. Quelquefois la canitie

est plus précoce , et d'autres fois plus tardive. Ce phéno-

mène se manifeste d'abord à la tête , ensuite au menton

,

plus tard aux autres régions du corps , et plus tardivement

encore aux aisselles. En observant l'ordre dans lequel il s'ef-

fectue, on est porté à penser que les parties les plus éloi-

gnées du centre circulatoire ou coeur, et les plus exposées

aux intempéries de l'air, doivent subir les premières l'in-

fluence de l'âge, et réciproquement.

En outre des espèces de canities mentionnées ci-dessus

,

on observe des canities originelles ou de naissance, qu'il

ne faut pas confondre avec les canities accidentelles
,
qui

surviennent chez les enfants non malades. Ces canities ori-

ginelles offrent diverses nuances de blancheur. Rarement les

cheveux et même tous les poils offrent le blanc de lait

qu'on observe chez les vieillards; le plus souvent ils sont,

dans ces cas, d'un blanc clair, argenté, qui devient quel-

quefois légèrement blond. Les enfants atteints de la ca-

nitie originelle ont ordinairement la peau très-blanche. La
couleur blanche du système pileux dans les albinos dif-

fère aussi beaucoup de la blancheur sénile des poils.

La canitie peut quelquefois survenir subitement. Haller a

révoqué en doute ce fait. Cependant les recueils d'observa-

tions en citent des cas très-nombreux et tiès-variés
, qu'on

voit se renouveler fréquemment , surtout à l'époque des

grandes agitations politiques, chez les personnes douées

d'une extrême susceptibilité nerveuse , dans tous les degrés

de la hiérarchie sociale. Il suffit d'observer et d'apprécier

les conditions organiques normales dans lesquelles les che-

veux et les poils poussent et végètent avec la couleur ou la

teinte propre aux diverses constitutions individuelles dans

la vigueur de l'âge et de la santé, pour savoir ensuite re-

connaître les influences diverses qui produisent la canitie.

Ces influences, qu'il est impossible de préciser exactement,

sont très-nombreuses. 11 en est qui s'exercent dans le sein

de la mère , et avant la naissance. Celles-ci ou sont bornées

à quelques parties de la tête, ou s'étendent à toute la cheve-

lure , ou bien elles portent sur tout l'organisme. Dans ce

cas la canitie générale s'observe non-seulement dans tous

les poil.s et cheveux , mais encore à la peau et à l'oeil , dont

l'iris est d'un bleu plus ou moins clair. A ces influences

extraordinaires
,
qui agissent profondément sur tout l'orga-

nisme pendant qu'un nouvel individu se forme et se déve-

loppe, il faut opposer, sans les confondre, l'action non moins

extraordinaire , moins profonde , mais rapide et plus ou

moins subite de tous les genres d'excès , des maladies très-

graves ou très-longues, et des fortes commotions morales,

qui blanchissent les cheveux , les poils , et font vieillir plus

ou moins rapidement. La succession et la continuité des actes

habituels d'une vie réguhère pendant la santé peuvent re-

tarder la canitie sénile.

L'aridité de la peau, le dessèchement des bulbes des poils,

ou bien la constitution humide des tissus de ces organes,

dans les tempéraments phlegmatiques , ont été considérés

comme deux causes générales de la canitie. Ces deux con-

ditions, quoique opposées, peuvent réellement produire le

même effet. La canitie de l'enfance a été attribuée avec rai-

son à la faiblesse , à la délicatesse et à la constitution lym-

phatique propres à cet âge. L'altération générale des fluides

du corps humain , entraînant les modifications des tissus et

des poils pendant les maladies, a été considérée Comme
cause de la canitie accidentelle. Enfin, la canitie sénile,

comcidant avec le dessèchement de la peau et l'atrophie

des bulbes des poils, a dû être regardée comme l'effet des

modifications de ces parties produites par l'âge avancé.

S'il est possible d'apercevoir le rapport entre les canities

lentes et les conditions qui président à leur développement,

il n'en est point de même à l'égard des canities sjibites

observées chez quelques personnes affectées d'un profond

chagrin , ou frappées d'une grande terreur. Vauquelin a

proposé l'explii ation suivante : « Il faudrait, dit-il, que

dans ces moments de crise , oii la nature est en révolution,

et où conséquemmenl les fonctions naturelles sont suspen-

dues ou changées de nature, il se développât dans l'écono-

mie animale un agent qui
,
passant jusqu'aux cheveux , en

décomposât la matière colorante. " Les acides seuls lui ont

paru capables de produire cette action , et en effet des che-

veux noirs plongés pendant quelque temps dans ces réactifs

chimiques blanchissent très-sensilileraent. Petit n'admet

point cette explication, et pense que dans ces grandes per-

turbations de l'organisme chez l'homme les éléments chi-

miques de la substance des cheveux et des poils peuvent

réagir les uns sur les autres, former des produits différents,

et amener rapidement la blancheur des cheveux. Ainsi l'al-

tération de la matière colorante des cheveux par des agents

inconnus ou par des réactions chimiques dans les canities

subites, le défaut de sécrétion de la matière colorante dans

les canities lentes, sont les causes de la blancheur des che-

veux.

La canilie plus ou moins précoce des cheveux et de la

barbe étant considérée en général comme un indice de dé-

térioration ou de laideur physique chez les diverses nations

plus ou moins civilisées, on s'est occupé des moyens de la

prévenir, de la guérir ou de la masquer. Comme mo'jens

préservatifs, on a prescrit à l'intérieur le5 pilules d'agaric,

lalhénaquc, le mitliridate , la chair des vipères. Des mé-

decins anciens ont prétendu que l'usagede la chair de vipère
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Dreservait non-seulemeut de la canitie , mais encore conser-

vait dans une jeunesse perpétuelle. Nous passerons sous si-

lence les formules des médicaments proposés comme moyens
internes préservatifs ou curatiCs de la canitie , et quant aux

médicaments employés à l'extérieur, nous ferons remarquer

qu'ils ne servent qu'à masquer momentanément la canitie
,

puisque la base des cheveux et des poils, qui continuent de

pousser, est toujours blanche lorsqu'on est parvenu à noircir

toute la chevelure ou la barbe à l'aide de pommades ou de

liniments. Un très-grand nombre de substances ont été em-
ployées à noircir les cheveux. Les principales sont la fiente

d'hirondelle, le fiel de taureau, Thuile d'ohves sauvages,

les cendres de fleur de bouillon blanc dans le vinaigre, la

pulpe de coloquinte, la chaux vive, la htharge, les noix de

galle , etc. Mais les personnes dont les cheveux ont blanchi

dans un âge plus ou moins avancé ont tort de recourir aux

moyens qui les noircissent ; car les plus efficaces de ceS

moyens ont quelquefois de graves inconvénients, et les plus

doux ne réussissent point, ce qui oblige de répéter les ap-

plications.

La canitie ou blancheur des cheveux et de la baibe d'im

beau vieillard inspire le respect, surtout lorsque la vieil-

lesse, plus ou moins prématurée, a été quelquefois devan-

cée par des travaux pénibles et par les nobles efforts d'un

généreux dévouement aux grands intérêts de l'humanité.

Aussi dit-on , au propre et au figuré
,
qu'un homme a blan-

chi sous le harnais, sous le mousquet , lorsqu'il a passé

toute sa vie dans les armées; ou qu'un homme a blanchi

dans les emplois administratifs, religieux
,
judiciaires

,

scientifiques, etc., lorsqu'il a rempli avec honneur et pro-

bité les devoirs des divers degrés de la hiérarchie sociale

qu'il a parcourus. La blancheur des cheveux chez les en-

fants, chez les convalescents de maladies graves ou longues,

excite la compassion
,
parce qu'elle fait naitre en nous l'idée

d'une santé faible, délicate, ou d'une constitution qui a reçu

des atteintes profondes. Enfin
,
qui ne se rappelle avec émo-

tion ces exemples de canitie survenue quelquefois subite-

ment chez les victimes qui attendaient le coup de la hache

révolutionnaire. L. Lackent.

CAAITZ ( Fredékic-Rodolphe-Lolis, baron de), poète

allemand, issu d'une famille riche en bommes célèbres, et

dont les annales de .Misnie font mention dès le douzième
siècle, naquit à Beriin, en 1654, et y mourut, en 1699. Il fut

longtemps employé dans la diplomatie par son souverain,

l'électeur de Brandebourg , devenu plus tard roi de Prusse

sous le nom de Frédéric 1"', et vécut de 1681 à 1695 dans
la plus heureuse union avec Dorothée (Doris) d".\rnimb,

dont les qualiti« et les vertus ont été célébrées d'abord par

son mari, et ensuite par Franz Horn et par Yarnagen
d'Ense. Canilz, dont les poésies ne parurent qu'après sa

mort, sous le litre de ^ebenstunden unterschiedener Ge-
dichten (Berlin, 1700; U' édition, 1760), et qui furent

éditées par Lange, ne se livra au commerce des Muses que
dans les rares intervalles de loisir que lui laissaient ses

fonctions officielles. 11 appartient d'ailleurs à l'école fran-

çaise qui régna si longtemps en Allemagne, et îxeiça une si

déplorable influence sur la littérature et la poésie de ce pays.

Imitateur du style et delà manière de Boileau, ses .satires,

sans avoir le mérite de celles du modèle qu'il s'était pro-

posé, ont tout au moins celui de faire contraste, par la pu-

reté et la sim|)licité élégante du style, avec l'enllure et la

prétention pédantesque de l'école qui florissait alors, et dont

les Boh.se, les Postel, les Hunold et autres poêles ridicules,

étaient les corypht^. Ses œuvres poétiques se composent
de satires et de |)oésies pieuses ou galantes.

Le baron de Canitz et de Dallwit/.
,
general-major , en-

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Prusse

près la Sublime-Porte, de 1827 à 1829, à la cour de Ha-
novre, puis il Vienne, et enfin ministre des aflaires étran-

gères en lsi9 , appartenait a la même famille. On a de lui un
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livre justement estimé sur la cavalene. Entré au se. vire

en ISOO , il fit toutes les campagnes de la Prusse contre la

Fraiice jusqu'en 1S15, et fut pendant quelque temps pro-

fesseur à l'école militaire de Berlin. Nommé colonel en 1S29
il fut chargé en 1831 de suivre au quartier général du
feld-maréchal Diebitsch les opérations de l'armée russe des-

tinée à combattre les Polonais. Partisan du mysticisme dé-

vot et protestant , aujourd'hui si fort à la mode à la cour de
Berlin , il n'est pas surprenant qu'on ait attribué à ce mili-

taire diplomate un livre anonyme intitulé : Considérations

d'un laïque sur la Vie de Jésus, par Strauss ( Gœttingue,

1837 ). Le baron de Canitz est mort à Berlin, le 25 avril 1S50.

C.\N1VEAUX, nom des plus gros pavés qui, étant

assis alternativement avec les contre-jumelles et un peu in-

clinés , traversent le milieu du ruisseau d'une rue ou d'une

cour; d'où l'on a appelé pierre taillée en caniveaxi celle

qui est creusée en manière de ruisseau pour faire écouler

l'eau , et que l'on emploie pour paver une cuisine, un lavoir,

une laiterie , etc.

CAJNLASSI (GiiDo), peintre de l'école bolonaise, plus

connu sous le sobriquet de Cagnacci on Cagnazzi, qu'il

dut à la difformité de son corps, naquit en 1601, à Castel-

San-Arcangelo, près de Rimini, et mourut en 1681, à Vienne,

oii l'avait fixé la généreuse protection de l'empereur Léo-

pold 1". Ses tableaux, parmi lesquels on cite surtout un
Saint Mathieu et une Sainte Thérèse, que l'on voit à

Rimini, et la Décollation de saint Jean-Baptiste
,
qui se

trouve à Bologne dans le palais Ercolagni, sont d'un coloris

clair et harmonieux , mais ont moins de noblesse et de cor-

rection de dessin que c«ux de Guido Reni, son maitre et son

modèle. Notre musée du Louvre possède de ce maître un
Saint Jean-Baptiste.

CAJXNABICH. Deux hommes de ce nom, le père et le

fils, se sont rendus célèbres en .Allemagne par les services

qu'ils ont rendus aux lettres et aux sciences. Le premier,

Gottfried-Ckristian, né en 1745, et mort en 1830, était pas-

teur à Sondershausen et a publié de nombreux écrits théolo-

giqiies , ainsi que des recueils de sermon; justement estimés.

Le second, Joseph-Gunther-Fréderic, né en 1777, à Son-

dershausen , est un des plus savants géographes modernes.

On a de lui une foule de livres élémentaires relatifs à la

science qui a fait l'étude de toute sa vie. Il a d'ailleurs

,

comme son père, embrassé l'état ecclésiastique, et vit au-

jourd'hui retiré dans sa ville natale.

CWXE (de canna, roseau), bâton droit, ordinaire-

ment conique
,
que l'on tient par le gros bout. Il parait en

effet que les premières cannes ont été faites ou de roseau ou

de bois de férule. Bacchus avait ordonné sagement aux

hommes qui boiraient du vin de porter des caimes de ce der-

nier bois
,
parce que leur grande légèreté les rendait inof-

fensivei dans la fureur des rixes occasionnées par les e.'icès

de boissons. Les prêtres de Bacchus portaient également de

ces cannes, et, suivant Tristan , la canne de férule était

aussi un emblème de Pluton, comme étant à la fois la marque
de la vieillesse et du commandement.
La canne a continué chez les modernes d'avoir la même

valeur d'interprétation. Longtemps aussi , dans la troupe,

les officiers ont été dans l'usage de porter la canne sous les

armes. C'est qu'alors on se permettait de frapper le soldat

dans les rangs. Il a fallu une révolution en France pour
faire disparaître cet usa^e odieux et avilissant

,
qui avait été

emprunté des armées étrangères, et qui subsiste encore

chez quelques-unes. Aujourd'hui la canne n'est plus guère

chez nous que le signe distinctif du tanibour-majo r, du
tambcur-maitre et des gardiens publics de nos jardins et

châteaux nationaux ; les sergents de ville l'ontrépudiee pour

l'épée. On sait que les manauvrcs et les batteries des tam-

bours s'exécutent suivant les évolutions de la canne du ca-

poral ou sergent tambour; il aurait sans doute trop de peine

à faire entendre ses commandements par la parole.



CANNE — CANnu AROMATIQUE
Nos dame* de quafité ont porté autrefois de petites cannes

légères, dont la pomme était plus ou moins riclie
,
plus ou

moins ornée ; c'était un souvenir, une dernière trace sans

doute des temps de la féodalité , et ces cannes ne pouvaient

avoir dans leurs mains d'autre usage que de marquer la su-

périorité , la dignité , le commandement

On fait des cannes de toutes sortes de bois ; les plus esti-

mées sont connues sous les noms dej on es et de bain bon s.

LesjoHM viennent des Indes; ils sont composés de libres

longitudinales et parallèles; leur surface est lisse, sans la

moindre apparence de nœuds; une espèce decûte règne dans

toute leur longueur. Les joncs ploient sans rompre, et repren-

nent leur premier état comme une verge d'acier trempé.

Us ont donc tontes les qualités qu'on peut désirer dans une

canne. Comme le prix en est toujours élevé, on a imaginé

toutes sortes de moyens pour les contrefaire ; on y parvient

avec succès de deux manières : dans le premier procédé, on

prend un rotin, on le polit, et on luidonneexactement la forme

d'un jonc ; après quoi on le peint et on le vernit. D'autres

forment le fau\ jonc de plusieurs petits rotins taillés artis-

tement et bien collés ensemble; on recouvre ce composé de

peinture et de vernis. Les joncs en rotin font ressort ; aussi

est-il facile de les confondre avec les véritables, à la vue et

au toucher
;

pour découvrir la fraude, il faut frotter Id

canne avec un morceau de drap jusqu'à ce qu'elle ait acquis

un certain degré de ctialeur : si le jonc est faux, il se déve-

loppera une certaine odeur de résine provenant du vernis

qui recouvre sa surface, ce qui n'arrivera point si le jonc est

naturel.

he bambou est de couleur jaunâtre ou blanchâtre; sa sur-

face est hérissée de nœuds ; il est élastique et fait ressortcomme
le jonc, mais il est bien plus difficile à contrefaire, car il

n'est pas de matière ayant son élasticité qui puisse prendre

sa forme. Les faux bambous ne sont en effet que des bâtons

noueux faits ordinairement de bois de charme et qui cassent

aussitôt qu'on les ploie.

Après les joncs et les bambous, les meilleures cannes se

font d'un pied d'arbrisseau naturellement dur et élastique;

il y en a de tant d'espèces qu'il serait trop long de les énu-
mérer ici. Des sarments de vigne servent surtout à cet

usage. Les petites cannes prennent le nom de badines. On a

fait encore des cannes en tubes de fer, vernis et polis à
l'extérieur ; on en a fait aussi en bois ou en fer recouvert de
cuir vernis. En général on garnit les joncs et les autres bois

d'une pomme d'argent ou d'or, ou d'un métal moins cher,

dont le travail est plus ou moins précieux
;
quelquefois c'est

le bois lui-même qui est sculpté et travaillé dans la partie

que l'on tient à la main, et le talent de l'ouvrier consiste sur-

tout alors à savoir profiter de quelque nœud pour donner à

la canne une poignée élégante. Quelques cannes sont des
armes prohibée s, comme celles qui contiennent intérieu-

rement un dard, une épée, un poignard, emmanché dans la

poignée et enfermé dans la partie inférieure comme dans
une gaine, et les eannes plombées dont un bout renferme
du plomb caché, ce qui donne une plus grande volée à la

canne dans les évolutions, et rend ses coups plus meur-
triers.

La canne peut effectivement devenir une arme redoutable
dans une main habile; et àes professeurs spéciaux ensei-
gnen! l'art de s'en servir.

On appelle canne à vent une arme qui dérive de la simple
sarbacane, et diffère du/«sii à t'en? en ce qu'à l'exté-
rieur elle ressemble à une canne ordinaire. Voici une idée
de sa composition : à la pomme de la canne est fixée la

tige d'un piston qui joue dans un corps de pompe aussi bien
calibré intérieurement qu'il est possible; le piston porte une
soupape qui s'ouvre en dedans; au fond du corps de pompe
en est une autre qui ouvre en dehors ou pour mieux dire,
dans un tube qu'on appelle le résen-oir; on conçoit qu'en
faisant jouer le piston du corps de pompe, on doit fouler

nicT. DE La couvehs. — t. iv.

3â3

dans le réservoir une masse d'air d'autant plus dense que
les coups de piston seront répétés un plus grand noudire de
fois : telle est la manière de charger la canne. Au bout du
réservoir est soudé un tube ordinairement de cuivre, dans
lequel on introduit la balle ou le dard que l'on veut lan-

cer; une détente ouvre la soupape qui laisse passer le vent
dans le tube, et le coup part.

On peut faire aussi des cannes à poudre. Si leur exécu-
tion est plus facile que celle des cannes à vent, l'explosion
de leur décharge les rend moins dangereuses ; néanmoins la

fabrication et l'usage en sont sagement défendus. Pour s'en
faire une idée, il faut se figurer que dans la poignée de la

canne est logé un ressort en tire-bourre que l'on bande
d'une manière fort simple et facile à concevoir : en ajipuyant
sur un bouton, ce ressort se détend et pousse un autre bou-
ton contre une capsule pareille à celle dont on fait usage pour
les amorces des fusils dits à piston ; la charge qui est con-
tenue dans un tube logé dans l'intérieur de la canne prend
feuel chassele projectile. Cette arme est un fusil ordinaire, qui
doit sa smiplicité ou son perfectionnement à l'invention des
fusils à piston.

En termes de fondeur et de monnayage, la canne est ime
verge ou tringle de fer avec laquelle on brasse les métaux
en fusion. En termes de verrerie, c'est un tube de fer avec
lequel on souffle les b o u t e i 1 1 es ou autres ouvrages en verre,

et dont le bout que l'on pose sur les lèvres pour cette opéra-
tion s'appelle bauquin, et le bout opposé mors de la canne.
CANiXE (Métrologie), sorte de mesure de longueur,

dont il est parlé dans Ëzécliiel (xl, 3) et dans l'Apocalypse
(XI, l).Le premier dit qu'elleavait six coudées et un palme
ou plutôt six coudées et si\ palmes, c'est-à-dire six cou-
dées hébraïques, dont chacune était plus grande d'un palme
que la coudée babylonienne.

La canne des iiomainsaété regardée généralement comme
équivalant à dix palmes.

La canne avait aussi passé en France et dans d'autres

pays, où sa valeur variait à l'inlini. A Naples, la canne va-
lait 2"', 237. Celle de Toulouse et de tout le haut Languedoc
contenait seulement 1™,783, tandis que celle de Montpellier

et du bas Languedoc, usitée aussi en Provence et en Dau-
phiné, équivalait à l'",981. Jlais cette mesure fut suppri-

mée bien avant l'introduction du système décimal en France,
puisqu'on trouve deux arrêtés de 1687 qui en interdisent

l'usage en Languedoc et en Dauphiné.

C.\IXi>!E (Botanique). Ce nom a été appliqué à plu-

sieurs genres de plantes qui diffèrent assez entre eux, telles

que la canne d' Inde, \d camie aro7natique, \scan-
ne à sucre, etc. On l'emploie généralement pour indiquer

celles qui ont des tiges droites, noueuses par intervalle et

laissant échapper de leurs nœuds des feuilles engainantes à

la base; mais on l'applique plus particuhèrement à la canne
vulgaire, autrement nommée roseau, grand roseau, ou
roseau à quenouilles (arundo vulgaris, ou donax), qui

croit dans les eaux dormantes ou aux bords des rivières dans
le midi de la France, ce qui lui a fait donner encore le nom
spécial de canne de Provence.

CAJXiVE AROVIATIQUE. La canne aromatique ou
jonc odorant ( acoruscalamus, Linné), forme avec l'aco-

j-îjsproïnineiis un genre de la famille des aroidées. Cegenre
offre pour caractères : fleurs hermaphrodites, complètement
sessiles, disposées en une espèce de spadice simple et cy-

lindrique; calice composé de six écailles dressées, inégales,

dont trois un peu plus grandes et un peu plus extérieures
;

six étamines hypogynes, à peine plus longues que les écailles,

en face des(iuelles elles sont placées, et ayant les filets larges

et plans; pistil unique; ovaires à trois loges, contenant

chacune un certain nombre d'ovules renversés; stigmate

simple, comme tronqué, placé sur le sommet court et

aminci de l'ovaire ; fruit charnu, contenant ordinairement

trois graines ou petits nucides, environnés de fibrilles; em-
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bryon cylindrique, placé au centre d'un endosperme chamn ;

feuilles roiiies et niban(^es, engainantes à leur Ijase; tige

triangulaire, portant naturellement un seul spadice, et se

terminant par une feuille.

Originaire de l'Inde, la canne aromatique croît également

en Europe, dans les lieux inondés. Sa racine ressemble

beaucoup, pour la forme et l'odeur, à celle de l'iris commune,

et Bory de Saint-Vincent attribue à son infusion l'arôme qui

particularise l'eau-de-vie de grains de Dantzig, et qui corrige

en elle l'odeur empyreumatique qui fait ailleurs (en Russie,

par exemple ) des liqueurs de ce genre une boisson grossière.

Cest une des substances, du reste, qui étaient les plus usitées

autrefois en thérapeutique, où on l'employait comme ex-

citante et sudorifique. Elle n'entre plus guère aujourd'hui

que dans quelques fonuules compliquées, telles que celles de

la thériaque et du milhtidate.

CAA'NE À SUCRE ou CAX.VMELLE. La canne à

sttcre ( saccharum officinale ) fait partie de l'humble et

néanmoins très-précieuse famille des graminées. Quelles

que soient les dénominations sous lesquelles la canne à sucre

ait été indiquée, par rapport aux contrées où elle est cul-

tivée, toutes se rapportent à une seule espèce, qui est la

canne à sucre blanche, laquelle produit trois variétés cons-

tantes, qui sont la canne à sucre jaune, la canne à sucre

vioUtte, et la canne à sucre ro-uge. La canne à sucre jaune

ne diffère de res|ièce d'où elle sort que par sa couleur; elle

a la même stature, les mêmes formes dans toutes ses par-

ties que la canne blanche. La canne à sucre rouge est moins

forte dans tout son ensemble que l'espèce primordiale, et

produit moins de sucre. La canne à sucre violette, connue

aussi sous le nom de canne à sucre hâtive, est encore

moins élevée que la rouge et moins productive ; elle a été

proposée comme susceptible de se naturaliser plus facile-

ment que l'espèce ordinaire dans un climat moins chaud;

mais l'expérience n'a pas justifié les promesses faites à son

occasion à plusieurs époques.

S'il est conforme à la raison d'abandonner tout projet de

culture en grand de cette plante en pleine terre , en France

et même en Italie , il reste aux amateurs à faire des tenta-

tives pour modifier peut-être un peu sa constitution , chose

néanmoins assez difficile, puisque la canne s'est toujours

rencontrée la même aux divei-s lieux où on a cm l'avoir

découverte croissant spontanément , et que ( fait très-re-

marquable) sa culture, si ancienne et si répandue, n'a pro-

duit que trois variétés, moins bonnes que leur type, marche
entièrement opposée à celle des autres végétaux que la

culture pci fectionne dans beaucoup d'espèces. La canne à

sucre, au contraire, est la même en tous pays, quand elle

est cultivée dans un sol profond et de première qualité, et

au degré de température qui lui est nécessaire pour accom-

plir naturellement et sans efforts tous les temps de son

existence. Elle a toujours été trouvée identique, qu'elle y soit

naturelle ou qu'elle y ait été portée, à Madagascar, aux côtes

de Ooromandel, à Ceylan, dans le Bengale, à Siain, au Ja-

pon, à Java, aux Ues.Moluques ou au delàdu Gange, dans l'A-

sie, qui a été désignée comme étant plus particulièrement sa

patrie. Ainsi donc, en France et peut-être même dans le reste

du continent, si ce n'est sur quelques points de l'Espagu et

en très-peu d'autres sites européens , à la même hauteur de

température, ou à une température supérieure ou au moins

analogue à celle de l'Andalousie, nous sommes réduits à cul-

tiver comme objet de curiosité, comme plante d'agrément,

la canne à sucre sous les vitrages , dans les serres , doiit

cette plante est à la vérité l'un des plus magnifiques orne-

ments, et où elle s'élève avec majesté a la hauteur de quatre

ou cinq mètres et plus.

Les racines des cannes h sucre sont rampantes , fibreuses

et genouillées; elles produisent à la fois plusieurs tiges ar-

ticulées, lisses, luisantas, hautes,' le plus ordinairement,

dans nos cultures artificielles, de 3" 25 à peu près, et
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ayant de deux à six centimètres de diamètre, et sur chacune-

d'elles 40 à 50 nœuds d'où sortent des feuilles longues de
l^SO, larges de 25 à 55 millimètres, dentées en leurs bords,

d'un beau vert, ayant une nervure blanche et dont une partie

embrasse par sa base la tige d'un nœud à l'autre, tandis que
l'autre partie s'étend avec élégance en forme d'éventail. Ces

feuilles tombent à mesure que le sucre s'élabore dans les

entre-nœuds et que la canne mûrit. La tige de la canne à
sucre se termine par un jet sans nœuds nommé ilèche , de
1"30 à l^RO de hauteur, lui-même surmonté d'un panicule

de 0'"5d, composé de ramifications grêles et nombreuses, qui

portent une multitude de petites fieurs blanches etsoyeuses.

Le sucre s'élabore dans les parties de la tige appelées entre-

nantds, et ceux-ci servent à la reproduction de la plante au
moyen de racines qui sortent des nœuds quand on les met
en terre. Toutes les parties de la canne à sucre sont douces

et sucrées , même la racine. Considérée comme plante

d'ornement, la canne à sucre est d'une grande magnificence :

port majestueux de la tige , beauté de feuillage , élégance

(le la fieur, elle réunit tout.

En horticulture , la canne à sucre se multiplie facilement

par les rejetons qu'elle pousse du collet de sa racin. , et qu'on

en détache pour les mettre dans des pots qu'on place en serre

chaude dans la tannée ou dans la couche qui tient lieu de
tannée; il faut à la canne la meilleure terre possible, saine,

légère et substanlielle. En Amérique et ailleurs on multi-

plie la canne jiar boutures, qu'on fait avec les parties supé-

rieures de la tige
,

qui s'enracinent par leurs nœuds , mis

en terre, et qui sont, comme le collet des racines, les centres

les plus spéciaux de la reproduction. La canne à sucre a long-

temps été cultivée avec avantage au midi de l'Espagne, k.

l'époque de l'occupation de ce pays par les .Arabes , elle y
poussait abondamment, et aujourd'hui encore elle se reproduit

naturellement dans les parties de la péninsule où elle fut pen-

dant plusieurs siècles un objet de grande culture. Les essais

qui ont été tentés en Algérie font espérer que cette plante

est en voie d'acclimatement dans les cultures françaises de

notie colonie. C. Tollaro aioé.

CAXAEBERGE. Cette espèce H' air elle croit habi-

tuellement dans les endroits marécageux. Les racines de la

canneberge {vaccinium oxycoccos) sont vivaces, menues,

fibreuses, rougeàtres, ligneuses et rampantes; il eu part

plusieurs tiges menues comme des fils, inclinées contre

terre et chargées de feuilles alternes assez semblables par

leur figureà celles du serpolet , vertes en dessus, blanchâtres

ou cendrées en dessous , et soutenues par des queues très-

courtes. Ses fleurs naissent au nombre de deux ou de trois à-

l'extrémité des branches ; elles sont purpurines et composées

de quatre pétales longs de sept millimètres sur cinq de lar-

geur. La base de leur pistil , joint au calice , devient un fruit

ou une baie de la grosseur d'un pois, blanche et teintée de

rouge , divisée en quatre loges qui renferment plusieurs se-

mences arrondies et menues. Ces baies sont d'une agréable

acidité, et renqilacent dans le Nord la plupart des fruits aci-

dulés de l'Europe australe.

CAXXË 1)''A11MES, bâton court, arme de demi-

longueur, ou gcnctle à l'espagnole, sorte de canne telle

qu'une arzegaie courte, un bec-de-corbin, une hallebarde

de petite dimension , une demi-lance dont on se servait à

pied. La canne d'armes était employée dans certains duels,

dans les tournois, dans les carrousels; elle l'était dans les

combats singuliers et dans les combats de jugement quand

les vilains y prenaient part. La canne d'armes a fait

longtemps aussi partie de l'armement des cent-suisses.

On \oit des cannes d'armes dont la hampe, à partir du

dessous du fer, est d'un mètre de long. Le fer est queliiuefois

en marteau d'armes, en croissant, eu trident, en double

croix, c'est-à-dire à quatre branches horizontales, soit de

diamètre égal , soit de force diverse. D'autres sont en forme

de hallebardes, une grosse houppe de laine teinte en écar-
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îate est arrêtée à demeure au-dessous du fer. On trouveanssi i

des armes qu'on peut ranger dans la classe des cannes

d'armes, et dont la lame est accompagnée de deux fers de

flèche à ailes ; ils sont disposés horizontalement et à l'opposite

i'un de l'autre, G" Baedin.

CAlWE D'INDE. Voyez Bausier.

CAX.XliES. l'oye; Amome, Amoiuées.

CAIWELLE, CANNELLIER. La cannelle est l'écorce

lies branches du laurier canneliter ( lavrtis ciniiamomum,

Liuné), privé de son épiderme. Le canneliter, que la plu-

part îles botanistes rangent dans le genre in«ri«7-, mais

dont quelques-uns font cependant un genre particulier sous

le nom de cinnamomum, est un arbre de grandeur moyenne,

appartenant à la grande division des végétaux exogènes ou

dicotylédones, et à la famille des laurinees. Linné l'avait

placé dans la neuvième classe de son système sexuel (en-

néandrie monogynie); toutefois ses Heurs sont monoïques.

Le cannellier s'élève à S mètres environ , et son Ironc offre

jusqu'à 0"',50 de diamètre ; ses feuilles ,
pétiolées et opposées,

ovales-lancéolées, longues de 0", 10 ào'", 13 et larges deO™,OD

en\iron , sont coriaces, lisses, vertes en dessus, glauques

et cendrées en dessous, entières et marquées de trois ner-

vures longitudinales très-saillantes, qui s'alternent vers le

sommet; les lleurssont jaunâtres, en panicules lâches, axil-

laires ou terminales; le fruit est un drupe ovoïde, entouré à

sa base par le calice, coloré en violet, ayant la Ibrme d'un

petit gland et contenant une pulpe verdàlre; il renferme un

noyau dont l'amande est légèrement rougeàtre.

Le cannellier est originaire des Indes orientales , et croit

à Siu'iatra , à Java , et particnlièrement à l'île de Cey lan , où

on le cultive dans un espace de 6 myriamètres, nommé le

Champ (te cannelle, entre iMatura et Negombo. On le cultive

aussi en Chine, dans la Cocbinchine et le Japon; enfin il a

été introduit aux iles de Franceet de la Réunion, aux Antil-

les, à Cayenne et dans quelques contrées de l'Amérique

méridionale, où il prospère parfaitement. Il a été aussi

naturalisé aux environs du Caire, où il forme des plantations

considcrablts , et c'est avec deux pieds de cannellier trans-

portés de Paris
,
que cette naturalisation a été effectuée. Mais

le cannellier, comme tous les arbres cultivés, selon l'expo-

sition , la nature du terrain et le climat
,
plus ou moins favo-

rables, olïre plusieurs variétés qui donnent une cannelle plus

ou moins estimée, ou plus ou moins recherchée.

Quand le cannellier croît au milieu de circonstances pro-

pices , on peut commencer à l'exploiter au bout de cinq ans;

dans le cas contraire , il ne donne de bonne cannelle qu'à

l'âge de huit, douze et même seize ans ; cette expioitation

se prolonge ordinairement jusqu'à trente ans, et on fait deux

récoltes chaque année : la première commence en avril et

finit en août ; elle est la plus considérable ; la seconde com-
mence en novembre et finit en janvier. On coupe toutes les

branches âgées de plus de trois ans qui paraissent avoir les

qualités requises ; on détache l'épidernie avec un couteau

,

puis on fend longitudinalement l'écorce, et on la sépare du
corps ligneux ; ensuite on insère les petits tubes fendus les

uns dans les autres et on les fait sécher au soleil. Pendant
la dessiccation les écorces se roulent sur elles-mêmes et pren-

nent la forme qu'on leur voit dans le commerce. Alors on
sépare les qualités , et on forme des balles ou sttrons que
l'on envoie en Europe, mais en ayant soin de remplir les

interstices avec du poivre noir. Quant aux petits fjagments

ou menus de l'écorce qui ne peuvent pas entrer dans les

surons, on les distille pour obtenir l'/ii/i/e essentielle de
cannelle, qui est versée dans le commerce et dont le prix est

très-éleve.

Actuellement on distingue au moins cinq sortes de can-
nelle. 1° Cannelle de Ceijlan. Elle est en faisceaux ou
bâtons très-longs, formés par des icorces presque aussi

minces que du papier, léunies un grand nombre les unes
dans les autres, colorées en noisette clair, avec une teinte
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citrine blanchâtre, une saveur aromatique très-agréable,

chaude, un peu piquante et un peu sucrée, et une odeui
très-suave. Cette cannelle est la plus estimée. La Compagnie
anglaise des Indes

,
qui a maintenant sous sa domination les

contrées qui fournissent la meilleure cannelle , afin de con-
server la réputation de celle qu'elle livre au commerce, em-
ploie à Ceylan un inspecteur et deux adjoints pour surveiller

le choix, l'assortiment et l'emballage de cette écorce : ils

l'examinent morceau à morceau, et la séparent en première,
seconde, troisième sorte et en rebut. Les écorces des
grosses branches sont rejetées , ainsi que celles des pousses
très jeunes et très-succulentes , les premières ayant un arôme
piquant et peu agréable , les secondes en ayant trop peu , et

qui se dissipe avec raiiidité. Les fragments de cannelle re-

jetés , ou rebuts, servent à extraire l'huile volatile : un kilo-

gramme de cette cannelle ne donne que huit grammes
environ d'huile volatile, mais d'une odeur très-agréable et

très-suave. 1° Cannelle de Chine. Elleest infiniment moins
estimée que la cannelle de Ceylan fine : les faisceaux sont
jilus courts, les écorces plus épaisses et plus rougeûtres, et

d'une odeur désagréable, qui se rapproche de celle de la

punaise. La cannelle de Chine est employée de préférenee

pour l'extraction de l'huile volatile, parce qu'elle en donne
davantage, mais moins suave et plus colorée. 3° Cannelia
matte. Elle provient du tronc du cannellier de Ceylan. Lei
écorces sont larges de 0'°,03 environ , épaisses de 0'",004

,

plates ou peu roulées , d'une couleur tirant davantage sur le

jaune foncé, d'un£ cassure fibreuse et brillante, d'une odeur
et d'iuie saveur semblables à celles de la cannelle de Ceylan
fine, mais très-faibles. La cannelle matte doit être rejetée,

eKcepté pour obtenir l'huile volatile. 4° Cannelle de Cayenne
fine Elle est retirée de cannelliers de Ceylan transplantés

dans cette île, et diffère très-peu de la cannelle de Ceylan;
seulement sa couleur est plus pâle. Elle est très-fréquem-

ment employée. 5° Cannelle de Cayenne épaisse. Les can-
nelliers qui donnent cette écorce ont eu pour souche, pour
oriJne, un cannellier de l'île de Sumatra. Elle ressemble à
la cannelle de Chine, et se réduit comme celle-ci en pâtemu-
cilagineuse quand on la met dans la bouche. Ce fait donne
à penser que la cannelle de Ceylan fine et la cannelle de

Chine .sont proihiites par deux espèces de laurjs différentes.

Vauquelin a fait l'analyse des cannelles de Ceylan et de
Cayenne (écorce épaisse), et en a retiré de l'huile volatile,

du tannin, du mucilage, une matière colorante et un acide.

D'après Guilbourt, elles doivent contenir de l'amidon. Il est

certain au moins que la cannelle de Chine en lournit une
grande quantité.

En médecine, la cannelle est un excellent excitant, qui con-

vient dans un grand nombre de cas, surtout aux personnes
faibles dont le travail de la digestion a besoin d'être activé.

Elle entre dans un très-grand nombre de médicaments offi-

cinaux. On l'emploie en substance et réduite en poudre ; on
en prépare une eau distillée, un sirop, une teinture et des
pastilles très-agréables; elle entre dans la composition du
chocolat de santé, le rend plus agnable et plus facile à di-

gérer. Dans l'économie domestique et l'art culinaire, elle

est très-usitée et avec succès, ainsi que dans l'art du con-

fiseur. L'essence ou l'huile volatile de cannelle est également

très-employée ; les parfumeurs en consonuuent une grande
quantité pour aromatiser leurs cosmétiques. A l'ile de Cey-
lan, on retire du camphre de l'écorce de la racine, à l'aide

de la distillation. Les fruits du cannellier fournissent par

expressionnnehuileconerète, odorante, dont on fait des bou-

gies qui brûlent en répandant une odeur très-agréable. 11 est

à regretter que l'usage de ces bougies ne soit pas davantage

connu en Europe, et sons le rapport hygiénique, et sous

le rapport médical. Cl\iuo\.

CAIVÎV'EUJRES. Pour donner aux fûts des colonnes

l'apparence de pins dé richesse, de légèreté et même de

gi'osseur, les architectes anciens et modernes divisent leur
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surface par des canaux dont la coupe transversale présente

le plus souvent la figure d'un arc de cercle. Les cannelures

sont séparées par des baguettes ou côtes plus ou moins lar-

ges, dans les ordres corinthien, ionique, dorique moderne;

dans le dorique antique et grec, les cannelures sont peu

profondes eu égard à leur largeur, et la baguette qui les

sépare n'a point d'épaisseur, c'est-à-dire que les cour-

bures de deux cannelures qui se suivent bnmédiateraent se

terminent sur une même vive arête. 11 y a des cannelures

à fond plat : on en voit de telles sur les colonnes de l'inté-

rieur du Panthéon à Rome ; les colonnes de l'église de la

Madeleine, à Paris, sont cannelées de cette manière.

Quelquefois le fût des colonnes n'est cannelé que sur

'les deux tiers supérieurs environ de sa hauteur ; il y a aussi

des cannelures qui sont remplies en partie d'une sorte de

baguette qu'on appelle rudenture. Dans certaines colonnes,

les rudentures régnent dans toute la hauteur des cannelures,

Cl qu'on observe au portique du Panthéon , à Paris ; dans

d'autres colonnes , les rudentures ne remplissent que le bas

des cannelures ; enfin , il y a des architectes qui ornent l'in-

térieur des cannelures de feuilles et de branches qui montent

perpendiculairement dans leur intérieur.

On pratique aussi des cannelures sur la face antérieure du
larmier de l'ordre corinthien , les consoles , les picdouches

,

les gaines qui portent des bustes ; certains vases reçoivent

souvent des cannelures arrondies tantôt en creux , tantôt

en relief.

Il est facile de concevoir de quelle manière s'exécutent les

cannelures sur les colonnes des monuments : on divise leur

circonférence un peu au-dessus de la base et au-dessous du
chapiteau en autant de parties égales, comme 20 , 2i , 32,

qu'on veut creuser de cannelures ; les divisions supérieures

répondent perpendiculairement aux divisions inférieures ; on

tire des lignes entre les divisions correspondantes, et le fût

de la colonne se trouve divisé en bandes égales et à peu près

parallèles ; nous disons o peu près , car la colonne étant

moins grosse au-dessous du chapiteau qu'au-dessus de sa

base, il s'ensuit que les bandes sont plus étroites à leur

sommet qu'à leur base.

Dans les arts mécaniques , on creuse des camielures tantôt

iu moyeu d'un outil que l'on conduit avec la main , tantôt

à l'aide d'une machine. Les menuisiers, les ébénistes , for-

ment des cannelures sur les colonnes , les pilastres en bois,

avec un bouvet qu'ils poussent quelquefois dans une coulisse

qui lui sert de guide; alors la colonne qui doit être cannelée

est soutenue entre les deux pointes d'une sorte de tour; à

l'une de ses extrémités est fixée une rondelle de cuivre

divisée par des trous en autant de parties égales que la co-

lonne doit avoir de cannelures
;
quand l'une de celles-ci est

terminée au moyen du bouvet, qui marche dans la coulisse,

on fait tourner la plaque d'une division , et on la fixe dans

cette position au moyen d'une pointe , ce qui est aisé à con-

cevoir, et l'on creuse une nouvelle cannelure. Quand la co-

lonne a fait un tour sur elle-même, elle est entièrement

cannelée.

Les cannelures sur des cylindres métalliques s'exécutent au

moyen d'une machine qui abeaucoupde rapportsavec le tour

à pointes ordinaire; figurez-vous deux poupées en fer .^jndu,

dont une porte une pointe tournant sur elle-même comme
l'arbre d'un tour en l'air; la pointe de l'autre poupée avance

et recule à volonté au moyen d'une vis. Le cylindre à can-

neler est suspendu entre ces deux pointes et fixé au moyen
de vis sur celle qui tourne dans sa poupée ; cette dernière

pointe porte une plaque circulaire divisée en un certain

nombre de parties égales; une pointe, que porte une sorte

d'alidade, sert à fixer la pointe et le cylindre, qu'elle porte

sur telle division de la plaque que l'on veut. Les jumelles qui

portent les poupées de cette sorte <le tour sont ordinairement

en fer fondu ou battu ; leurs faces, parfaitement bien dressées,

«ont parallèles entre elles, ainsi qu'a l'axe du cylindre qu'on
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veut canneler; un chariot portant un burin coule sur les ju-
melles d'une poupée à l'autre; on le fait mouvoir avec une
vis ou au moyen d'une crémaillère et d'un pignon. Pendant ce
mouvement, le burin trace un petit sillon sur le cylindre et

dans toute sa longueur ; on ramène le chariot au point de
départ; on avance le burin d'une quantité convenable, et on
enlève un nouveau copeau. On continue ceîte manœuvre
jusqu'à ce que la canntlure soit assez profonde, après quoi
on fait tourner la plaque d'une division; on en creuse une
pareille de la même manière, et ainsi de suite, jusqu'à ce

qu'on ait fait le tour du cylindre. Il y a des machines à can-
neler dont le burin est fixe ; dans ce cas , ce sont les poupées
qui marchent avec le cylindre qu'elles portent.

On appelle encore cannelures les raies en spirale ellip-

tique qu'on creuse sur le fût de certaines colonnes , dans l'iii-

térieur des canons de carabines , etc. Tevssèdre.

CAiVIVES ( Bataille de ). Cannes est un petit bourg du
royaume de Naples , autrefois siège d'un évêclié, situé sur

le rivage de l'Adriatique, dans la Terre-de-Bari , à l'embou-

chure de l'Ofanto, dans l'ancienne .•Vpulie; ce lieu était resté

presque inconnu jusqu'à l'an de Rome 536 et 216 avant J.-C,
époque où il devint célèbre par la grande bataille que les

Romains y perdirent contre Annibal. Le champ de ba-

taille de Cannes
,
qui est près de ce bourg, y porte encore

le nom d'il Campo di sangue ( le champ du sang ).

Après la victoire du lac de Thrasimène, .\nnibal, obligé

de donner un peu de repos à ses troupes, fatiguées par une
double campagne, les conduisit dans la marche d'Ancône,

pays abondant en vivres. Il n'avait pu songer à attaquer

Rome, ville peuplée et bien fortifiée, devant laquelle il

aurait risqué d'être enveloppé par les troupes appelées des

autres provinces d'Italie restées fidèles aux Romains. Mais

pendant ce repos forcé ceux-ci , dont l'énergie s'était accrue

en proportion de leurs pertes et du danger qui les n;ena-

çait, avaient formé une nouvelle armée. Le commandement
en fut donné à Fabius ^laximus. Annibal trouva en lui un
adversaire dont la prudence et la sagacité déjouèrent toutes

ses ruses. L'expédition de Campanie manqua, et le Cartha-

ginois fut obligé de se retirer au delà de l'Apennin, afin de

s'appuyer sur l'Apulie
,
qui devait nourrir son armée. .\u

printemps suivant, il était encore condamné à une inaction

complète, qui pouvait devenir pour lui l'équivalent d une dé-

faite , le pays d'alentour étant tout à fait épuisé. 11 savait

que les Romains avaient leurs principaux magasins dans la

citadelle de Cannes, bcUie, non pas sur une hauteur com-

mandant les environs, comme on a bien voulu l'écrire sans

l'avoir vu, mais sur une éminence très-peu sensible. II

résolut aussitôt de leur enlever celte place d'armes et de

changer ainsi le théâtre de la guerre. L'entreprise lui réus-

sit, et la forteresse tomba en son pouvoir avec tous ses ma-
gasins.

Les proconsuls romains Fabius et Minucius étaient cam-

pés sur le Fortore, vers Serra-Capriola, n'osant, par crainte

de la cavalerie d'.Xnnibal, traverser la plaine, dit Tile-Live.

Pour le suivre , ils la tournèrent donc par le pied des monta-

gnes qui la dominent, par conséquent à peu près par Lucera,

Troja, Bonivo et Ascoli, où ils prirent la rive droite de l'Ofan-

to pour couvrir Venusium (A'enosa) et Canusium (Canosa).

Là ils furent joints par les nouveaux consuls, Emilius(i'oye;

Paul-Émilf. ) et Varron.qui amenaient une seconde armée,

de même force que la leur, en tout 80,000 hommes d'in-

fanterie et 7,000 chevaux. Pour le malheur de Rome, l'usage

était que, deux consuls se trouvant ensemble, chacun com-

mandât alternativement pendant un jour.

L'armée combinée de Rome étant arrivée à six milles (huit

kilomètres) des Carthaginois, dont le camp, situé sur la

rive droite de l'Ofanto, s'appuyait à la citadelle de Cannes,

Emilius, trouvant la plaine trop large en cet endroit où les

collines s'éloignaient de la rivière, ne fut pas d'avis d'y com-

battre, et pensa que l'armée devait occuper les hauteurs qui
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dominent Cannes et Canosa, jusqu'à Minervino, et s'éten-

dre de là, d'un cùté vers Tarente, et de l'autre vers A'enosa.

Cet avis était sage : en le suivant on confinait de nouveau

Annibal dans un pays qu'il eût bientôt ruiné. Mais Varron

fut d'un avis contraire, et le lendtraain étant son jour de com-

mandement, il dirigea l'armée du côté de l'ennemi. En ap-

prenant ce mouvement, .-Vnnibal se mit aussitôt à la tête de

son infanterie légère et de sa cavalerie, afin d'attaquer les

Romains pendant leur marche. Le premier clioc occasionna

qHclque confusion. Mais Varron avait eu la précaution de

placer quelques cohortes légionnaires à l'avant-garde : elles

rtsistèrent à la première charge de l'ennemi, et donnèrent le

temps à la cavalerie et à l'infanterie légère de se déployer et

de se porter en avant, par les intervalles des cohortes et par

les ailes. Le combat se soutint assez longtemps avec un

avantage à peu près égal; mais pendant qu'il durait Var-

ron, ayant renforcé successivement les troupes légionnaires

de l'avant-garde, forma une bonne ligné d'infanterie, qui ap-

puya ses combattants. Les Carthaginois, privés de cette

ressource, furent battus et obligés de regagner leur camp
avec perte, .\iinibal fut assez sensible à cet échec inattendu

pour se croire obligé de relever le courage de ses soldats

par un discours.

Le lendemain, Emilius, ayant repris le commandement,

se refusa à engager la bataille; mais, ne pouvant pas faire

quitter sans danger à l'armée la position qu'elle occupait

près de l'ennemi sur la rive de l'Ofanto, il voulut au moins

l'assurer et se donner la facilité de gêner les fourrages des

Carthaginois dans les plaines de l'Apulie. Ayant jelé un pont

sur l'Ofanto , il fit passer environ un tiers de son armée sur

la rive gauche, où elle s'établit dans un camp retranché. An-

nibal, témoin de ce mouvement ,
jugea à propos de rester

le lendemain tranquille dans ses lignes, pour en attendre le

développement et voir s'il y serait donné suite. Mais le sur-

lendemain, s'apercevant que les Romains se contentaient d'as-

seoir leur position , il sortit de ses retranchements , et vint

leur présenter la bataille. Emilius
,
qui commandait ce jour-

là, la refusa, son projet étant de forcer .Annibal, par la di-

sette des vivres, à quitter son camp et à venir lui-même
chercher les Romains sur un terrain beaucoup moins

favorable à la cavalerie. Le Carthaginois résolut alors d'ex-

citer leur impatience en les harcelant, et de les amener ainsi

à ce qu'il désirait. 11 fit passer l'Ofanto à ses Numides, qui

entourèrent à distance le petit camp des consuls, attaquant

les partis et les fourrageurs, et se glissant même, le long de

la rivière, assez près des retranchements pour empêcher les

Romains d'aller à l'eau sans danger. Varron, irrité de l'es-

pèce de blocus que l'ennemi leur faisait éprouver, et inca-

pable, par sa présomption, de concevoir qu'.\nnibal ne

pourrait pas continuer longtemps un jeu qu'il n'avait en-

trepris que pour sortir d'une inaction qui le tuait, résolut

decombattie, fit partager son impatience aux troupes, mal-

gré les sages avis de son collègue, et, un jour oii le com-
mandement lui appartenait, leur lit passer la rivière et dé-

ploya son armée en bataille, dans la plaine de Cerignola.

Dans cet ordre de bataille, il commit une errreur grave,

qui devint une des causes principales de sa défaite : il ne

sut pas profiter de la supériorité numérique de son infanterie,

soit pour déborder le front des Carthaginois en étendant le

sien, soit pour se donner à chaque aile une réserve qui sup-

pléât à son infériorité en cavalerie, ainsi que le fit César à

P h a r s a 1 e. Pensant que la force de l'infanterie ne dépendait

que de la profondeur des rangs, ou embarrassé du grand

nombre de celle qu'il commandait, il changea l'ordonnance

ordinaire des légions, en donnant aux manipules plus de

profondeur que de front , c'est-à-dire que les manipules de

140 hommes étant ordinairement sur dix rangs et quatorze

files, il augmenta le nombre des rangs, ce qui diminua le

nombre des files, probablement jusqu'à dix, et les déploya

sur quatorze rangs. Les intervalles des manipules devant
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être égaux à leur front, afin que les princes, qui étaient

derrière les hastaires et rangés de même, pussent, en s'en-

châssant, former une ligne pleine, il résulta de cette nou-
velle disposition, comme le dit Polybe

, que les intervalles

entre les manipules diminuèrent en proportion de la diminu-
tion de leur front. 'Varron, ayant fait perdre de la sorte à ses

fantassins l'avantage qui résultait de leur ordonnance accou-
tumée, que Polybe préftre à celle de la phalange, partagea
simplement sa cavalerie sur les deux ailes. A la droite, qui
était appuyée à l'Ofanto , il plaça la cavalerie romaine, forte

d'environ 2,400 chevaux ; celle des alliés, qui était le double
prit la gauche, du cùté de la plaine. .\ussit(5t qu'Annibal ap-
prit que les Romains étaient en mouvement et avaient tra-

versé l'Ofanto, il lit également passer la rivière à ses troupes

légères, en leur ordonnant de se dérouler sur une ligne,

en face de celle de l'ennemi, afin de masquer les disposi-

tions qu'il voulait prendre. Ce mouvement fut bientôt suivi par

toute son armée, dont la force s'élevait à 40,000 hommes
d'infanterie et à 10,000 chevaux. Puis il la fit déployer dans

la plaine, en s'étendant vers Cerignola. A sa gauche, il plaça

sa meilleure cavalerie gauloise et espagnole, qu'il opposa

à la cavalerie romaine. Ses escadrons étaient formés à

soixante-quatre, tandis que ceux des Romains n'étaient qu'à

tente-deux; ce qui à l'avantage du nombre joignait celui

de la force des escadrons, et lui assurait la victoire de ce

côté, .il'aile droite, il opposa à la cavalerie alliéedes Romains

sa propre cavalerie légère, en nombre à peu près égal.

Elle ne pouvait pas vaincre; mais il lui suffisait qu'elle

contint et occupât l'ennemi de ce côté, jusqu'à ce que, la

cavalerie romaine étant battue, la cavalerie gauloise et es-

pagnole put passer d'une aile à l'autre. L'infanterie, qui for-

mait le corps de bataille, fut rangée dans l'ordre suivant :

aux deux extrémités de la ligne , l'infanterie africaine

,

armée à la romaine, du pilum et de l'épée, par sec-

tions de phalange, moitié à droite, moitié à gauclie; au cen-

tre l'infanterie gauloise et espagnole : les Gaulois nus avec

leurs simples bouchers et leurs sabres, qui ne servaient que

de taille; (es Espagnols en casaques rouges, armés du bou-

clier et de l'épée courte, que les Romains adoptèrent dans

la suite. Pour égaliser les armes, les sections de ces deux
nations furent rangées alternativement.

Avant de passer au récit de la bataille, nous croyons de-

voir nous arrêter un moment au champ de bataille même,
en déterminer l'emplacement, en finir surtout avec un vieux

conte qui fait mourir Emilius près d'un puits que l'on montre
encore à Cannes. Selon la version adoptée sans examen par

les commentateurs, la bataille se serait livrée à la droite de

l'Ofanto, dans l'espace assez restreint qui s'étend entre la ri-

vière et les collines. Ne pouvant douter que les Romains
aient eu l'Ofanto à droite, on leur a tourné le dos à la mer

;

et on a fait venir le vent Vulturnus, pour leur soufller à la

face, du mont Voltore, qui domine Venosa et Ascoli. On ne

s'est point aperçu des contre-sens qui naissent de cette sup-

position toute gratuite. D'abord, il en résulterait qu'.^nnibal

se serait trouvé entre les Romams et leurs places d'armes

de Canosa et de Venosa; et on se demande alors comment
il aurait pu se faire que les fuyards de la bataille gagnas-

sent sans obstacle ces deux villes au travers d'une ar-

mée victorieuse ; comment les consuls, qui craignaient pour

leurs magasins de Canusium, et s'en étaient approchés

pour les couvrir, auraient eu l'ineptie de se camper de ma-
nière à ce qu'Annibal leur en interceptât la route. Enfin, si

la bataille s'était Uvrée à la droite de l'Ofanto, comme les

deux armées avaient dû passer la rivière pour atteindre le

champ de bataille, il en résulterait qu'elles auraient été au-

paravant campées sur la rive gauche, c'est-à-dire en plaine;

ce qui est tout à fait contraire au témoignage de l'histoire.

Pour bien comprendre la bataille de Cannes , il faut com-
biner les récits de Titc-Live et de Polybe. Nous laisserocs le

mont Voltore à sa place, sans "admettre dans le Cûu.pas
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nautique «les anciens, où il n'ajamais figuré. Le vent Vol-

turnus était, dans la rose des vents, placé entre l'orient

et le rnidi, à peu près au levant d'hiver ; c'est ce <[u'on ap-

pelle encore en Italie \e sirocco, qui s'élève vers le mois de

mai dans la Fouille avec tant de violence
,
qu'il brûle les

prairies et les inonde de poussière. Pour que les Romains

eussent ce vent en face, en même temps que le soleil

de neuf ou dix heures du matin , en ayant leur droite

appuyée à l'Ofanto, il fallait nécessairement que le champ

de bataille fût à la gauche de cette rivière; il le fallait

anssi pour qu'.Umibal, campé à Cannes, fût obUgé de pas-

ser cette rivière pour s'y rendre. La bataille s'est donc

livrée dans la plaine qui s'étend entre l'Ofanto et les on-

dulations de terrain sur l'une desquelles est aujourd'hui

Cerignola. Le puits de Cannes était bien certainement, ou

dans le camp des Chartaginois, ou tout auprès, au delà de

l 'Ofanto, en arrière de leur ligne de bataille. Il est donc

également bien certain qu'Emilius, au milieu du carnage

de ses troupes, n'a pas traversé l'armée des ennemis pour

aller mourir près de leur camp et loin du sien.

Nous avons laissé les deux armées en présence. Chez les

Carthaginois, la gauche était commandée par Asdrubal el la

droite par Hannon ; Annibal s'était réservé le centre. Chez les

Romains, Emilius avait la d roite, Varron prit la gauche, et les

deux proconsuls, qui étaient restés à l'armée, eurent le

centre. Ayant déployé son armée, Annibal, avant de don-

ner le signal du combat, lit exécuter la manœuvre sur la-

quelle il comptait principalement pour s'assurer la vic-

toire
;
puis l'action commença entre les troupes légères, qui

combattirent de part et d'autre avec beaucoup d'opiniàtielé.

.Mors .\nnibal donna l'ordre à la cavalerie de sa gauche de

charger celle des Romains, afin de s'assurer promptement

de la victoire sur ce point, et ravoir son excellente cava-

lerie à sa disposition dans le moment opportun. Quelque

temps après, les troupes légères se retirèrent des deux côtés

derrière la ligne ; et l'année romaine s'avança en ligne pleine.

Le combat de cavalerie le long de l'Ofanto fut assez long et

meurtrier. Les Romains, plus faibles de moitié , soutinrent

la charge avec une vigueur extraordinaire; et l'acharnement

était tel de part et d'autre, que toutes les manœuvres en

usage dans les actions de cavalerie furent négligées, et que

la mêlée devint bientôt générale. Les Romains, selon l'u-

sage vicieux dont ils avaient été si souvent punis, se voyant

pressés, sautèrent en grand nombre a bas de cheval pour

combattre à pied. Dès ce moment, la mêlée devint une dé-

route et le combat un carnage. Les cavaliers romains, ac-

cablés par le nombre, furent acculés à la rivière et presque

tous taillés en pièces.

Sur ces entrefaites, les légions romaines avaient abordé

l'ennemi. Le centre atteignit lepremier le front des Carthagi-

nois , et le choqua avec fureur, tandis que les ailes étaient

encore nécessairement éloignées. Les Gaulois et les Espa-
gnols, malgré le désavantage de leurs armes, résistèrent

quelque temps, mais ils furent enfin forcés à reculer, et le

centre des Romains, emporté par le feu de l'action, s'allon-

gea à leur suite. En même temps , les lacunes causées par

les pertes du combat se remplirent naturellement en ser-

rant les files, et ce mouvement causa un flottement des ailes

vers le centre, qui alla toujours en augmentant pendant la

bataille. La poussée avait été trop forte pour que la ntraite

des Gaulois et des Espagnols pût se faire en ordre. Il fallait

nécessairement opposer une plus grande résistance à l'eflort

du centre des Romains, .\nnibal le sentit, et les ailes reçu-

rent l'ordre de se porter en avant, et d'aller soutenir le centre

qui reculait vers elles. L'effet naturel de celte augmenta-
tion de résistance fut d'obliger les Romains à augmenter l'ef-

fort du centre de leur ligne. Selon l'expression de Polybe,
« les troupes se serrèrent toutes vers le centre, au point de
s'attrouper et de confondre les files. » Leur ligne se brisa;

elle allait être enfermée dans une tenaille, quand les troupes
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légères carthaginoises, qtii, en découvrant le front de l'ar-

mée , s'étaient retirées en réserve, reçurent l'ordre de se

porter en avant et d'appuyer les Gaulois et les Espagnols.

En même temps, les deux ailes des Africains, par un à droite

et un à gauche, se prisentèrent de front contre les faces

obliques de la ligne romaine, les chargèrent sur-lechanip,

et les rencontrant dans la situation désavantageuse où les

plaçait le mouvement dé.sordonné en avant de leur centre,

les rompirent en plusieurs endroits.

Dès ce moment , le d«ordre fut à son comble , sans qu'il

pût y avoir aucun moyen d'y remédier. La cavalerie des

alliés
,
qui était à la gauche de l'armée romaine, après avoir

lutté sans succès contre les Numides, qui se contentaient de
la harceler, en évitant toutes les charges à fond , se voyant
menacée par Asdrubal, qui, après avoir détruit la cavalerie

qui lui était opposée , revenait avec ses Espagnols , se dé-

banda presque sans combat. Varron
,
qui était resté à cette

gauche, s«ns s'inquiéter, à ce qu'il parait, de ce qui se

passait dans le restant de l'armée, s'enfuit également et

gagna Venosa, avec environ trois cents cavaliers. Emilius,

après avoir vaillamment combattu à la tête de la cavalerie

de l'aile droite , où il fut blessé , avait rejoint l'infanterie

,

abandonnée pour ainsi dire entre les mains de l'ennemi.

Son courage et son dévouement ne purent remédier a des
fautes trop grandes pour être réparées. Il mourut en héros,

au milieu de ses soldats
,
qu'il ne voulut pas abandonner,

et qui furent presque tous tailles en pièces sur le champ de
bataille. Ceux qui échappèrent au carnage se réfugièrent

d'abord dans les camps, d'où une partie eut le courage,

pendant la nuit, de se rendre à Canosa et à Venosa; les

autres posèrent les armes le lendemain. Les fuyards leuiiis

à Venosa formèrent un corps de dix mille hommes environ
;

le restant fut pris ou périt sur le champ de bataille. Au
nombre des morts furent le consul Emilius, un des pio-

consuls, presque tous les lieutenants .généraux, et un si

grand nombre de tribuns , de sénateurs et de chevaliers ro-

mains, que le vainqueur put envoyer un boisseau d'anneaux

d'or à Carthage. G*' G. ue Vacdoncourt.

CAIViVES, ville de France, chef-lieu de canton, dans

le département du Var, à 12 kilomètres sud-est de Gras-se,

sur le golfe de Napoule , avec une population de 3,980

âmes et un entrepôt réel. Dans une situation insalubre , elle

est bâtie sur la pente d'une colline et est dominée par un
vieux château gothique. On récolte aux environs des olives,

des oranges, des figues, etc. Son port, peu commode, n'est

guère fréquenté que par des bateaux pêcheurs et de cabo-

tage. Son commerce consiste surtout en vins, huiles, fruits,

savons, parfumerie, salaisons ; on pêche en abondance sur

les côtes des anchois et des sardines, et il s'y fait une im-
portation de grain et de sel. On y trouve des chantiers de
construction et des mégisseries.

Cette ville occupe, suivant quelques liistoriens, l'empla-

cement de l'ancienne Oxybia, détruite par les Sarrasins,

qui emmenèrent les habitants en esclavage. Cest sur la

plage voi-sine de Cannes que l'empereur Napoléon dé-

barqua à son retour de l'ile d'Elbe, le t"' mars Isiô.

CAiV'KlBALES. C'est le nom donné par les Espagnols

aux sauvages féroces que la vengeance poussait jusqu'à la

rage de l'an th ro pop hagie. On a spécialement accusé de
cette atrocité les habitanîs des îles Caraïbes, dans les

premiers temps de la conquête des .Amériques , et ce fut

sous ce pntexte, ou par la frayeur qu'ils inspiraient, qu'on

les extermina. En ell'el , l'on ne rencontre plus aujourd'hui

d'indigènes dans les Iles Sou.s-le-Vent ; les derniers exis-

taient à l'ile Saint-Vincent vers le milieu du dix-huitième

siècle
; ils végétaient misérablement, pourchassés jusque

dans leurs mornes (montagnes), y subsisfant de racines et

de fruits sauvages, nus et se fabriquant des vases de terre

grossiers sur lesquels ils traçaient des figures bizarres. Les
curieux conservent encore précieusement ces restes d'usten-
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siles de peuples cniels, sans cloute, mais qui ont expié bien

rigoureusement leur barbarie. Ces Caraïbes avaient le teint

cuivri' comme les autres Américains, la [leau épilëe, hui-

leuse ou frottée d'I'.uile de palmier; ils ne conservaient de

poils que leur longue chevelure noire. Leurs traits farouches

annonçaient la terreur et la cruauté ,
parce qu'il suffit de

redouter son semblable pour concevoir l'idée de le détruire.

Les représailles , les vengeances n'ayant dans la vie s a u-

vase aucun frein s'exaltent jusqu'au plus haut degré

d'exaspération. Et n'a-t-on pas vu les nations civilisées

pousser au milieu des tourmentes révolutionnaires la rage

jusqu'au cannibalisme. Une remarque trop peu faite est

celle qui constate l'état d'abrutissement singulier de tous les

individus disposés à ces excès de térocité.. Ce sont moins

des hommes alors que des brutes. Si l'on a dit avec raison

que les Muses avaient le pouvoir de transtormer le; bétes

en êtres humains, si l'on appelle avec raison tivmanites

l'élude des lettres et des sciences
,

qui adoucissent les

mcp^irs; par contre, c'est la profonde ignorance , c'est l'état

brutal
,
qui entretiennent ces dispositions furicnses ou atro-

ces, sans contre-poids moral. On a constaté que la plupart

des individus s 'abandonnant à ces habitudes furibondes et

meurtrières sont ou des aliénés , ou des êtres atteints d'une

sorte d'idiotisme qui leur dérobe une partie des horribles

conséquences de leurs crimes. Ils ne comprennent que la

satisfaction présente de leur ressentiment.

De plus, la physiologie, aujourd'hui mieux éclairée sur

les fonctions de l'organe cérébral , nous apprend que l'état

sauvage ou inculte laisse, pourainsi dire, atrophier lecerveau

chez ces peuplades croupissant dans la barbarie depuis

tant de siècles. La vie civilisée , ou perfectionnée , au con-

traire, par une longue éducation, dès l'enfance, peut dé-

velopper, agrandir les lobes cérébraux, surtout vers leurs

portions antérieures
,
qui sont plus essentiellement chargées

des facultés intellectuelles : personne n'ignore que ces organes

grossi.îsent et se fortifient sous l'influence d'un exercice

continuel, parce qu'il y a plus d'action vitale, un afflux de

sang plus considérable, une nutrition plus abondante. Le
fait est même constaté, soit chez plusieurs races nègres,

soit chez les peuplades sauvages de l'.Xmérique
,
qni ofTrent

dans certaines tribus un front tellement déprimé et aplati

,

qu'on leur attribue l'absurde coutume de comprimer au
moyen d'une planche le front de leurs enfants. Cette mode,
fût-elle aussi réelloet aussi fréquente qu'on l'assure , ne ferait

qu'accroître cetleatrophie ou cet amincissement des lobes an-

térieurs du cerveau situés sous rosfrontal, pourles rabaisser

presque au niveau de ceux des brutes. On sait, par exemple,

que les nègres ne sont point exposés .M'apoplexie, tandis que

cette alfection, occasionnée si souvent par l'excessif afflux

du sang au cerveau, et par un excèsde stimulation cérébrale,

est commune chez les peuples civilisés et parmi les classes

les plus éclairées de la société. Il est évident qu'une existence

aussi inculte , aussi dépourvue de tonte instruction chez les

sauvages (tandis que leurs muscles se développent par une
vie active qui met en jeu les passions ardentes , surtout à la

chasse, à la guerre), allume chez eux un instinct sanguinaire.

Tel qu'un arbre sauvage de nos forêts ne donne que des fruits

âpres et acerbes , comme le prnnelier , le poirier inculte , tel

l'homme rustique est déjà moins sensible aux maux phy-
siques ; supportant les rigueurs et les intempéries de l'air

,

il plaint peu quiconque n'y est pas accoutumé. Plus la peau
s'endurcit aux soufïirances

,
plus on les voit avec dédain

;

on se rend indilTerent à toute compassion. L'iionmie devient
ainsi dur, barbare, pour autnii et pour lui, croyant n'être

que fort et mipassible. Le véritable cannibale met son orgueil
dans son insensibilité. On sait avec quel effroyable courage
les .Améiicains soutenaient les tourments horribles que leur

infligeaient leurs vainqueurs. Mais il ne faut pas croire que
dans cette exaltation féroce les prisonniers ressentaient
toutes les douleurs <l'un supplice ordinaire. Le corps se roidil

comme le cœur, et le sentiment de la gloire fait surmonter
bien des souffrances.

Une opinion singulière a été émise d'abord par quelques
médecins, tels que Léonard Fioravanti, etc., puis soutenue
par De Paw, dans ses Recherches sur les Américains , sa-
voir, si la maladie vénérienne (regardée comme originaire

de l'Amérique) n'était pas due à l'anthropophagie de ces
cannibales. On présumait que toute espèce d'êtres qui se
nourrit de la chair de sa race elle-même finit par corrompre
sa nature et empoisonne la source de sa génération. Cette
théorie n'est rien moins que démontrée. On connaît plusieurs

animaux carnivores qui se dévorent entre eux
,
par concur-

rence , lorsqu'ils se rencontrent; on a vu des rats s'entre-

manger en l'absence d'autre nourriture , sans que cet aliment
nuisit à l'existence de ceux qui survivaient. La vache et

d'autres herbivores avalent l'arrière-faix , après le part ou
l'accouchement, et celte nourriture si peu appropriée à leur

estomac passe au contraire en cette circonstance pour les

restaurer davantage. On soutient aussi que la chair humaine
est une nourriture très-sapide, très-fortifiante : les animaux
qui ont mangé de la chair humaine en deviennent, dit-on

très-friands et très-affamés Rien ne prouve donc que celte

nourriture prise, soit par l'homme lui-même, soit par d'au-

tres animaux
,
puisse occasionner des maladies , surtout la

sypliihs.

Il s'en fa ut de beaucoup que la faim soit la cause de ii

férocité des cannibales : il n'est point présumable surtoul

qu'on trouve chez les Giagues et antres peuplades barbares

de l'intérieur de r.\frique des boucheries dans lesquelles

on vend de la viande d'hommes blancs ou noirs , comme
celle des bestiaux , ainsi que l'ont rapporté quelques voya-

geurs. Ce sont des contes d'ogre qui pouvaient causer des

frissonnements aux lecteurs crédules des siècles passés.

Il n'en est plus ainsi de nos jours , où l'esprit philanthro-

pique a même révoqué en doute l'existence de l'anthropo-

phagie au temps actuel. Cependant les relations les plus

récentes de li Nouvelle-Zélande ne permettent point à cet

égard l'incrédulité. On apporte en Europe des têtes de ces

cannibales fort bien conservées. Ces cannibales immolent

pour leurs festins des esclaves de race noire qu'ils nourris-

sent avec soin. La scène des cannibales décrite dans le ronian

de Robinson Crvsoé s'est plus d'une fois renouvelée, même
de nos jours, dans les îles australes. J.-J. Yirev.

C-VA'iXIiVG (Georges ), l'un des hommes d'État le plus

justement célèbres des temps nwdernes, naquit à Londres, le

11 avril 1770. Sa famille ne pouvait se vanter ni de sa no-

blesse ni de son opulence. Son père , en épousant , contre

le gré de ses parents, une femme belle , mais pauvre, avait

même été déshérité. Georges tut le truit de cette union mal-

heureuse à tous égards, puisque , son père étant mort peu

de temps après , sa mère se trouva réduite à monter sur les

planches pour subvenir à son éducation. Cependant, lejeune

Canning eut le bonheur de rencontrer un oncle généreux, qui

l'envoya d'abord à une école préparatoire, puis à Eton, col-

lège fréquenté par la jeune noblesse des trois royaumes , ainsi

que par la jeunesse plébéienne d'Angleterre, qui espère arri-

ver aux honneurs en dépit de la naissance, grâce au patro-

nage puissant que lui assureront plus tard dans le monde des

amitiés commencées dans la franche égalité du collège. A
Eton, il Ht preuve d'assiduité, de grandes dispositions pour

les études classiques, et , ce qui était plus rare , de quelque

velléité d'ambition littéraire
,
puisque nous le voyons con-

courir à cette époque a la fondation et â la rédaction d'un

petit ouvrage périodique intitulé le Microcosme
, qui ne

laisse pas que de faire honneurà la plume d'un écolier.

Quand il eut atteint sa dix-huitième année , Canning

quitta Eton pour l'université d'Oxford , où il recueillit une
part ibondante dans les honneurs académiques. Cependant,

les amitiés (pi'il forma ou continua à Oxford furent plus im-

portantes pour son avenir que ses succès scientifiques; ce
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ftit là qu'il se lia intimeiLent avec le futur premier ministre

d'Angleterrre , lord Liverpool, ainsi qu'avec tous ceux de

ses contemporains qui promettaient déjà de se placer un

jour au premier rang dans le monde. Après avoir passé à

l'université le nombre d'années d'usage, Canning vint à

Londres, et s'inscrivit à Lincoln's Inn, à l'efTet de devenir

avocat. Mais ses liaisons avec des hommes influents, sa ré-

putation déjà faite de talent et de capacité , lui permirent

d'arriver à la fortune par une voie bien plus expéditive.

Alors ses amis, nous pourrions même dire toute la jeunesse

de l'époque ,
professaient des idées libérales et avaient

adopté en politique les principes du parti whig; le torysme

était à l'agonie. Toutefois, ce fut au moment même où il

expirait, que le clioc galvanique de la révolution française

Tint ranimer ce cadavre. Mais ce parti demeurait sans chef

et sans orateur; pour qu'il en eût , il fallut que Pitt , déser-

tant les bancs de l'opposition sous le prétexte des excès qu"on

commettait en France, vînt se placer dans ses rangs, où

le suivirent Bu rte et \Yindham. Cette désertion des whigs

modérés pour les bdnoièi'cs du torysme venait d'avoir lieu

quand Canning parut sur la scène politique. On était alors

au plus vif d'une crise terrible : les deux partis , en pré-

sence, incertains de la ^ ictoire, attentifs à grossir leurs rangs

de tout ce que la jeunesse offrait d'hommes d'avenir, se

disputèrent Canning
,
qui eut à opter entre la protection de

Pitt et l'amitié de Foi. Sans faire à Canning l'Injure de

supposer que sa pauvreté l'engagea à se déterminer pour le

parti où il y avait le plus à gagner, nous pouvons conclure

de son caractère qu'il dut naturellement préférer le plus

prudent , le moins extra\ gant, qu'il dut sentir qu'il serait

mal à l'aise parmi des enthousiastes généreux , et que sa

place était plutôt marquée parmi ceux qui combattaient par

des railleries les extravagances de leur adversaires. Il est en

effet des hommes qu'en politique on peut toujours être

sûr de trouver du côté des rieurs , et Canning était de ces

hommes-là. Il tourna donc le dos à Fox et à Sheridan,

accepta les offres de Pitt, et entra au parlement en 1793

,

comme représentant du bourg pourri de Newport.

Pendant toute une année, mesurant et préparant ses forces,

il garda un silence absolu, et ne le rompit qu'en 1794,

à

l'occasion de la discussion d'un biil ayant pour objet de four-

nir au roi de Sardaigne des subsides contre la France. Le
thème qu'il adopta, et que plus tard il reprit encore en di-

verses occasions , ce fut la nécessité de faire , malgré la

fortune, et quoi qu'il en dût arriver, une guerre à mort à la

France républicaine. C'était la Veille idée, l'idée prédominante

de Burke ; en la développant, Canning parut avoir emprunté

quelques-unes des qualités et même jusqu'à un certain point

l'éloquence de ce grand orateur. Ces succès parlementaires

lui valurent bientôt sa nomination aux fonctions de sous-

secrétaire d'État au département des affaires étrangères, place

qu'il occupa jusqu'à la fin de l'administration de Pitt , en

1801; pendant cette période, sa voix retentit fréquemment

au parlement pour la défense des projets ministériels
; toute-

fois, à l'exception du discours qu'il prononça pour l'abolition

de l'esclavage, nous ne voyons pas qu'il ait trouvé de fré-

quentes occasions de faire applaudir son éloquence. Enfin s'of-

frit à lui un sujet fécond en principes généreux ; son génie

s'en empara, et le discours qu'il prononça contre la traite,

peut être regardé comme l'un de ses chefs-d'œuvre oratoires.

Cependant ses travaux parlementaires et administratifs

n'absorbaient pas tout son temps. Sans pouvoir lutter avec

la merveilleuse puissance de travail de lirougliam , qui,

au milieu même de ses occupations du barreau et du par-

lement, fondait et rédigeait la Revue d'Edimbourg, Canning

fournit une suite de couplets spirituels à r.tn/i-Gn//icfln ,

journal dont le titre seul fait deviner l'esprit. Il y a dans ces

cflusions poétiques plus d'esprit que de générosité, et l'es-

prit de parti mC-rac ne saurait faire excuser la malignité do

quelques-unes des allusions qu'elles contiennent.

En 1800, îl épousa la fille du riche et excentrique géné-
ral Scott qui dans son testament avait déclaré que celle

de ses deux filles qui épouserait un pair perdrait par cela

seul sa part d'hérédité. La sneur de M°" Canning en épousa
un; mais celle-ci refusa de profiter de la clause du testament
paternel. M""' Canning apporta à son mari une dot. de
100,000 liv. sterl. (2,500,000 fr.), fortune qui assurait à
jamais son indépendance, mais que, loin d'augmenter pen-
dant une carrière si longue et si brillante, il compromit au
contraire, disons-le, à sa gloire, bien qu'on n'ait jamais pu
l'accuser de prodigalité. En ISOl Pitt quitta le ministère,

par suite, dit-on, de dissidence d'opinion avec le roi au su-

jet de l'émancipation des catlioliques. Canning suivit son pa-
tron dans la retraite, mais ne défendit pas comme lui l'ad-

mmistration juste-milieu d'Addington ; il l'attaqua au con-
traire, et par ses discours au parlement, et par ses

épigrammes dans la presse, tournant en ridicule la modé-
ration et la niaiserie du docteur, sobriquet dont il avait

affublé Addington. Canning était en effet du nombre de ceux
qui ne sympathisaient qu'avec une Idée, celle d'une guerre

à outrance avec la France. Pitt finit par en revenir à son
opinion , et attaqua , de concert avec lui , l'administration

irrésolue d'.\ddington, qui se retira en mai isoi. Pitt re-

vint alors au poste de premier ministre, et Canning fut

nommé trésorier de la marine. Les deux amis politiques ne
jouirent pas longtemps de leur triomphe : Pitt mourut au
mois de janvier suivant, et Canning déposa sur sa tombe le

tribut solennel de son amitié et de son admiration. Mais à

partir de la mort de Pitt il se déclara indépendant comme
homme politique, et il s'exprimait ainsi en 1S12, dans une
allocution à ses commettants, à IJverpool : « J'ai été dévoué
de tout mon coeur, de toute mon âme, à un homme tant

qu'il a vécu. Depuis la mort de M. Pitt, je ne reconnais plus

de chef. Mon allégeance politique glt au fond de sa tombe;
mais si je n'ai pas encore à suivie ses conseils immédiats,

il me reste du moins sa mémoire à chérir et à vénérer. Au-
tant que j'ai pu connaître ses opinions sur les questions agi-

tées de son temps, j'y ai adhéré, et j'y adhérerai encore, les

regardant comme les guides de ma conduite publique. Quand
de nouvelles questions seront soulevées, je m'efforcerai d'ap-

pliquer à ces questions les principes dont j'ai hérité de lui,

principes qui, je le sais, me recommandent seuls aujour-

d'hui à vos suffrages. »

L'arrivée des whigs au pouvoir ramena encore Canning
sur les bancs de l'opposition, où il les combattit plus avec
les armes de la raillerie et du ridicule qu'avec celles de l'é-

loquence et de la logique. Mais la mort de Fox ayant causé

la chute des wliigs, comme celle de Pitt avait causé celle

des tories, la question catholique servit encore une fols de
prétexte au roi pour renvoyer son ministère, et une admi-
nistration à la guerre, si on peut s'exprimer ainsi, fut for-

mée en août 1807. Dans ce ministère, lord Liverpool eut le

département de l'intérieur, lord Cast lereagh celui de la

guerre, et Canning celui des affaires étrangères : Il était im-
possible d'imaginer une plus forte concentration de l'esprit

tory. Le premier acte important de la nouvelle administra-

tion fut une de ces mesures qui réclament une audace ex-

trême dans l'exécution, jointeà non moins de hardiesse et de
naïveté pour la défendre. Cette mesure, qui n'est autre que
l'enlèvement de la Hotte danoise et le bombardement de

Copenhague, est attribuée, 5 Canning : elle prouve qu'au-

cune considération ne pouvait arrêter cet homme d'Etat dans

l'exécution des plans hostiles qu'il formait contre la France.

Jusque alors la fortune cl l'iiahlleté avaient toujours nvinqué

aux prodigieux efforts de laGrandelîretagne. La résistance

inespérée de l'Espagne offrait à l'.-ingleterre la plus glorieuse

et la plus favorable occasion d'intervenir contre la l'rance

dans les affaires de l'Europe. La majorité du cabinet parut

encore ne vouloir risquer qu'une assistance faible. Ce fut

Canning qui, à force d'obsessions dans le conseil et dans le



parlement, liccida ceux entre les mains de qni se trouvaient

les destinées du pays à jeter cette fois dans la balance toutes

ses ressources et toute sa puissance. C'est que Canning sen-

tait que la Péninsule était le seul point du continent où l'An-

gleterre put espérer faire une diversion importante et déci-

sive, et attaquer Napoléon à chances égales. A cet effet, il

envoya en Espagne son ami iutime, Frère, avec mission

d'encourager l'esprit de résistance de la nation contre la

France, et de consommer l'alliance de l'Auglelerie avec le*

insurgés espagnols.

Ce fut à cette occasion que naquirent la rivalité et la mé-

sintcll'gence de lord Castlereagli et de Canning. Le pre-

mier, qui appartenait à la vieille politique anglaise, et de

beaucoup inférieur au second sous le rapport du talent, était

plus porté à suivre la routine et les errements déjà adoptés,

c'est-à-dire à multiplier les petites expédii ions et les points

de résistance, qu'à concentrer sur un même point les forces

et les ressources de r.\ngleterre. Comme lord Castlereagli

était ministre de la guerre et Canning ministre des afi'aires

étrangères, leur divergence d'opinion amena entre eux des

différends sérieux. LordCastlereagh conçut vers cette époque

le plan de l'expédition de l'Escaut, comme opposition à

celle de Copenhague ; Canning, tout en appuyant la niallieu-

reus.-! expédition conseillée par son collègue, comprit son

inutilité, et déplora devoir gaspiller ainsi des ressources qui,

employées en Espagne, eussent infailliblement contribue au

triomphe plus rapide des armes anglaises. En conséquence,

il représenta au duc de Portiand la nécessité, ou de retirer

à lord Castlereagh le portefeuille de la guerre, ou d'accep-

ter sa propre démission. 11 eût désiré que ce portefeuille

passât auxmainsdu marquis de Wellesley, homme d'un

esprit actif et entreprenant, qui partageait complètement

ses vues relatives à l'Espagne. Toutefois, la difficulté d'opé-

rer ce remaniement dans le ministère et les événements

mêmes de la guerre retardèrent cet arrangement et furent

cause que Castlereagh l'ignora. Canning, fatigué d'attendre,

insista pour avoir une solution immédiate , et son rival

apprit alors, pour la première fois, la défiance qu'on avait

conçue de ses talents et le projet qu'on avait formé de le

remplacer. Il provoqua, en conséquence, Canning, et une

rencontre eut lieu, dans laquelle Canning reçut une balle à

la cuisse. Les deux adversaires donnèrent immédiatement
leur démission, et une nouvelle administration fut formée, à

laquelle présida Perceval. Cette révolution decabinet, quoique

fatale à Canning, puisqu'elle l'eloigiia longtemps des affaires,

ne fut pas cependant défavorable à la poursuite de ses idées

et de SCS plans politiques; car, circonstance assez singulière

,

son poste fot donné a ce même marquis de Wellesley, qu'il

avait appelé de tous ses vœux au ministère. C'est à l'en-

trée de lord Wellesley au cabinet qu'on doit attribuer la

vigueur extraordinaire avec laquelle la cause des Espagnols

fut alors défendue, et ses conséquences final es si importantes

pour l'Europe.

En 1S12 un nouveau changement eut lieu dans le cabi-

net. Lord Wellesley se retira, parce qu'on ne faisait rien pour
l'émancipation politique des catholiques , et parce que la

guerre était conduite avec trop de mollesse; en un mot,
parce que les principes et les plans de Canning ne préva-

laient point. L'assassinat du premier ministre Perceval ar-

riva presiju'en même temps, et le prince régent chargea

lord Wellesley et Canning de composer une nouvelle admi-
nistration. Leurs efforts à ce sujet échouèrent devant la

morgue des tories et devant le refus des vvhigs d'entrer dans
un ministère de coalition. Ce contre-temps eut des résultats

immenses, puisqu'il empêcha Canning de diriger la politique

de l'Angleterre pendant les années 1813, ISU et 1815,

époques où les libertés de l'Europe, au lieu d'être scellées sur

de nouvelles bases, comme on l'avait solennellement pro-

mis, furent tout bonnement transportées en grande pompe,
comme des reliques de saints , d'un tombeau dans un autre.

UH.1. ut L\ CU.NTtKS. — T. IV.

CAISNING 3CI

Libre de tous travaux administratifs, Canning, qui ne
vivait que pour la politique, se voua dès lors à des études
positives et à celle des intérêts commerciaux. En ISH la

question de la monnaie de billon l'absorba tout entier ; en 1SI2
celle du renouvellement de la charte de la compagnie des
Indes orientales fixa son attention. Dans les débats impor-
tants qu'elle souleva, il émit des opinions bien plus favorables
en général aux intérêts commerciaux qu'au monopole.
Cette circonstance de sa vie politique fut d'un avanta"c ex-
trême à sa carrière future, car, au lieu de continuer à être

simplement un tory gouvernemental, souillant la guerre
et la délendant en qualité de membre représentant d'un
bourg pourri, Canning se trouva lié à d'immenses intérêts

commerciaux, et fut envoyé au parlement de la même an-
née 1812 par l'importante ville de Liverpool, regagnant
ainsi dans le pays ce qu'il avait perdu d'iniluencedans l'ad-

ministration. Rien cependant ne pouvait adoucir dans son
esprit la mortification d'être éloigné des conseils de son pays
à une époque où le système politique qu'il avait conseillé

produisait ses fruits. Il en résulta chez lui un dégoût
passager pour les affaires publiques, dégoût accru encore
par les inquiétudes que lui causait l'état de dépérissement

de son fils aîné, déjà miné par la maladie à laquelle il suc-

comba depuis. .Mais, vers lafiu de 1813, il ne s'en décida pas
moins à accepter le poste d'ambassadeur à Lisbonne, accep-
tation qui lui attira plus de récriminations que tout autre

acte de sa vie politique. En effet, comme il n'y avait pas
alors de cour à Lisbonne, cette place n'était qu'une sinécure

magnifiquement rétribuée, qui le rendait dépendant de lord

Castlereagh. Quoi qu'il en soit , Canning repoussa avec son
bonheur accoutumé les attaques et les accusations que ses

adversaires se permirent à cette occasion contre lui dans la

chambre des communes.
En 1816 il revint à Londres par la France, et à Paris

il eut une entrevue avec M™° de Staël, qui en a rapporté

les détails dans ses mémoires. Peu de temps après son re-

tour en Angleterre, il accepta la place de président du bu-

reau de contrôle ( board of controll) pour les afiaires de

l'Inde, fonctions qui l'établissaient de fait ministre de l'Inde

dans le cabinet , et auxquelles l'avaient rendu parfaitement

apte les études et les travaux qu'il avait été obligé de faire

en 1812 sur ces contrées. Cette partie de la carrière

politique de Canning en est très-certainement la moins
lionorable, ou, si l'on veut, la moins libérale. Son torysme

exagéré , au début de la guerre et pendant toute sa durée,

pouvait fort bien avoir été le résultat d'un patriotisme mal
éclairé

;
peut-être l'avait-il embrassé et soutenu comme le

moyen le plus propre à défendre son pays contre le génie

de Napoléon. Mais maintenant que ce redoutable ennemi
avait cessé d'efl'rayer l'.Angleterre, maintenant que la victoire

avait couronné les efforts du parti dominant, il semble qu'il

convenait à ce parti, du moins à ce qu'il comptait d'hommes
généreux, et certes Canning était de ce nombre, de se dépar-

tir quelque peu de ses maximes arbitraires et de sa haine

pour la liberté. Malheureusement pour sa gloire, Canning fut

débordé par les conséquences de la première partie de sa

carrière politique, et contraint de suivre les errements qui

au début de sa vie l'avalent fait l'ennemi acharné et le rail-

leur amer de tout ce qui pouvait contribuer aux progrès de

la liberté. On pourrait l'excuser si ses principes avaient

été purement stationnaires ; mais ils étaient alors es.sen-

tiellement rétrogrades. Les lois draconiennes que les tories

présentèrent pour réprimer le mécontentement populaire, ne

trouvèrent pas d'avocat plus zélé, plus intrépide que Can-

ning. La suspension de Vhabeas corpus, le bill pour la ré-

pression des meetings séditieux , furent défendus par lui

avec autant d'opiniâtreté que si 1S17 eût été 1793, et que si

les deux époques avaient offeit les mêmes nécessités ou les

mêmes périls. Il tournait en ridicule toute idée de réforme,

et aflectait de ne pas croire que ses adversaires y songeassent
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sincèrement. On le vit prendre sous son égide les agents

iiijpurs dont se servent quelquefois les gouvernements pour

arriver à dévoiler les secrets qu'il leur importe de connaître,

faire hautement l'apologie de l'espionnage et se permettre

en plein parlement de railleries souffrances des malheureux

prisonniers victimes des rigueurs du pouvoir. Si l'insolence

des tories ne les a pas moins dépopularisés que leurs maxi-

mes et leurs actes, Canning y a contribué puissamment

pour sa part, car jamais séide de l'autorité n'aflicha un plus

insolent mépris pour l'opinion publique. La majorité com-

pacte dont les tories étaient redevables à leurs triomphes

récents, et qu'ils croyaient éternelle, enhardit les ministres

et Canning a tout oser. Mais la sévérité du parlement ne

réussit point à étouffer le mécontentement populaire. Des

meetings eurent encore lieu pour obtenir par la voie des

pétitions la réforme parlementaire. A l'issue de celui où

,

en 1S19, la foule fut sabrée, à Manchester, parla yeoman-

ry (
garde nationale à cheval ), vinrent les célèbres six

actes, mesures répressives dont on peut se faire une idée

par une de leurs clauses, qui condamnaitau bannissement

tout individu convaincu par récidive de publication de li-

belle séditieux. Canning fut le promoteur et le défenseur

ardent de toutes ces mesures ; et comme ses talents le ren-

daient l'orateur du ministère le plus puissant, il fut peut-

être à cette époque l'homme le plus impopulaire de l'An-

gleterre.

Heurensement pour lui, il survint des événements qui l'é-

loignèrent de l'administration ultra-tory. Ce furent la mort

de^Georges III , l'accession de son fds à la couronne, le re-

tour de la reine Caroline en .Angleterre et le bill de pour-

suite présenté contre elle par le cabinet. Canning, dont les

relations d'amitié avec la reine dataient de loin , ne pouvait

se joindre à ses persécuteurs. 11 donna en conséquence sa

démission , et prit la résolution d'aller passer une année ou

deux sm- le continent. 11 |)artit pour l'Italie, et séjourna long-

temps à Paris, séjour qui exerça une influence immense

sur ses opinions poliliques. Il se lia avec les hommes

éclairés et libéraux de cette capitale, et son torysme, en

ce qui concernait du moins la politique étrangère, reçut un

clioc qui contrib\!a beaucoup à modérer son absolutisme et

à modifier ses principes. A son retour en Angleterre, en l S2 1

,

il fit usage de son éloquence en deux occasions, une fois

en faveur de l'émancipation catholique, l'autre

contre la réfo rme. On peut dire qu'il défendit la première

et combattit la seconde d'après le même principe, le désir

de renforcer le pouvoii- exécutif en gioupant franchement

les catholiques antour du trône, et en laissant intacte cette

chaîne de fer des inllucnccs électorales dont l'aristocratie se

servait pour étreindre le pays. Canning s'opposait à tout plan

de réforme électorale, et raillait impitoyablement les avo-

cats de cette mesure comme des charlatans qui ofiraient

constamment le même spécifique pour guérir les maladies

sans nombre dont souffrait le pays.

Il ne se doutait pas alors qu'il serait bientôt appelé à di-

riger les affaires de l'Angleterre. Il avait courbé la tète devant

un rival plus heureux, quoique doué de moins de talents,

et il avait renoncé à toute idée de faire scission, d'avoir un

parti , une opinion ii lui. Son dési'r semblait^tre de s'éclipser

' de la scène politique, et c'est dans ce but qu'il avait accepté

les fonctions de gouverneur de l'Inde. Déjà le vaisseau qui

devait le conduire à Calcutta itait prêt à mettre à la voile,

on n'attendait plus que lui, ipii était allé prendre congé de

ses commettants de Liverpool, quand la nouvelle du suicide

de Castlereagh ( aoOt 1822 ) vint changer et sa position et

les espérances de ses amis. L'amitié de lord Liverpool,

triomphant de l'opposition du reste du cabinet et même
de l'aversion du roi, parvint à faire offrir à Canning l'échange

du gouverneincni de l'Inde ponr le ministère des affaires

étrangères. Canning accepta, et reçut ce portefeuille au

milieu de septembre IS'22.

On touchait à une crise décisive. La Sainte-Alliance
, qui

avait tout récemment résolu, dans ses congrès deTroppau
et de Laybach, de détruire les gouvernements constitu-

tionnels de l'Europe, et qui venait de renverser celui de
Naples , allait se réunir de nouveau pour continuer sa poli-

tique arbitraire. Lord Castlereagh devait lui-même figurer

dans ce congrès comme plénipotentiaire anglais, et il est peu
douteux qu'il ne fût tout disposé à sanctionner ou du moins
à regarder avec indifférence les résolutions que prendraient les

potentats; mais Canning prit les rênes du pouvoir, libre des

liens d'amitié et de gratitude personnelle pour les auto-

crates qui avaient fasciné son prédécesseur ; lord Welling-
ton reçut pour instructions de se rendre à Vienne, et non
pas à Vérone, afin que sa présence ne parût pas sanc-

tionner les me ures qu'on allait prendre pour asservir l'I-

talie. Cependant l'Espag le était le véritable but de ce cou-

grès. Les ultra-royalistes français demandaient à la Sainte-

.\lliance la permission d'envahir ce pays et de renverser les

Cortès. Le tsar, de son coté, désirait envoyer ses armées

au delà des .\lpes , en Piémont. Tout ce qu'il y avait dans le

ca'urde Canning de levain anti-français se réveilla au bruit

de la détei-mination prise par les royalistes français de re-

courir aux armes pour contraindre l'Espagne à se courber

de nouveau sous le despotisme de son ancien régime. Toute

théorie politique à part , il sentait les intérêts anglais com-
promis par là, et l'honneur de l'Angleterre attaqué du mo-
ment où sa protection était méprisée. Il n'était pas homme à

dissimuler de pareils sentiments ; il les manifesta hautement

dans une habile correspondance avec Chateaubriand,
et ses vues liaient trop nationales pour ne point éveiller

dès lors les sympathies et mériter l'approbation du peuple

anglais. Jamais honnne d'État ne sut mieux que lui trouver

de ces inspirations qui éleclrisent un peuple. Il avait , du

reste, alors grand besoin de l'appui populaire : attaqué vio-

lemment par l'opposition, surtout par lord Grey, pour ne

pas avoir déclaré la guerre à la France, il commençait à

devenir suspect aux ultra-tories en raison des idées libérales

que trahissaient et ses discours et ses dépêches. Quand il

donna à ent:?ndre qu'il ne dépendait que de l'Angleterre d'al-

lumer une guerre d'opinions dans laquelle les sujets se sou-

lèveraient contre les souverains
,
quand il avoua sa déter-

mination d'ébraiJer l'esprit arcopaijctique de la Sainte-

Alliance, les amis de Castlereagh s'aperçurent qu'ils étaient

conduits par un chef avec lequel ils ne pouvaient plus

sympathiser. De là des démissions, comme celle du frère

• de Castlereagh, ambassadeur à Vienne, et des changements

dans le cabinet ( Iluskisson, par exemple, ami de Can-

ning, devenu ministre du commerce), qui rendirent sen-

sibles les progrès et le triomphe du torysme libéral. Mais ce

fut surtout dans la revanche qu'il prit de l'interveEilion fran-

çaise en Espagne ,
par la reconnaissance de l'indépendance

des colonies de l'.Amérique méridionale, que la pensée de

Canning se montra à découvert.

Les années lS2-i, 1825 et 1826 appelèrent toute l'attention

de Canning sur les questions commerciales, et ce fut pen-

dant celte période que Huskisson commença à développer

ses savantes théories commerciales; malheureusement aussi

ce fut une époque de grande détresse. Quelques-uns des dis-

cours prononcés par Canning |)Our la défense des théories de

son collègue, et nolannnent celui sur le commerce des soie-

ries sont vivement admirés. Dans ce dernier il se défendit

contre l'accusation d'avoir déserté le torysme en économie

politique comme en politique étrangère. L'argument, tout

paradoxal ipi'il lût, était obligé de sa part, appuyé qu'il élait

encore sur les tories ; et on ne saurait citer rien de plus in-

génieux et de plus habile que cette delense. Il passa l'elé de

1826 à Paris avec son ami lord Grenvillè, ambassadeur

d'Angleterre. A son retour en Angleterre, il fut requis par

le gmiveinement portugais d'intervenir en .sa laveur et de

le défendre contre une invasion espagnole, deniaiule à la-
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ijuelle il roponJit par nn envoi immédiat de troupes an-

iglaises. En cette occasion l'opposition elle-même ne trouva

rien ii bUlmer dans sa politique; elle l'admira au contraire

• et y adliéra. Brougliain , bien au-dessus d'une basse riva-

lité, paya enfin un cliaud tiibut d'éloges à la libéralité des

vues et à l'éloquence du ministre. Ce tut peu de temps après

cet événement si important de la vie politique de Cauning,

qui la différenciait si complètement de celle de Castlereagli,

qu'arriva un autre incident qui lui enleva à jamais et les votes

et les sympathies des tories. Ce fut l'attaque d'apoplexie qui

éloigna lord Liverpool de la scène politique au commen-

ceiiienl de l'année 1S27.

Canning se trouvait lui-même alors malade à Brighton.

Un délai considérable s'écoula avant qu'un nouveau mi-

nistre fût nommé, k cause de la grande difficulté qu'il y

avait à faire un choix qui satisfît Canning et les ultra-to-

ries. Le roi espéra y réussir en chargeant Canning de

choisir un premier ministre opposé à l'émancipation des ca-

tholiques : celui-ci s'y refusa péremptoirement, et offrit l'al-

ternative de sa démission. Georges IV demanda encore du

temps pour délibérer ; entin au mois d'avril , on apprit que

Canning avait accepté le poste de premier lord de la tré-

sorerie, titre synonyme de premier ministre. Ses sept collè-

gues tories, lord Wellington, lord Eldon, Peel, donnèrent

immédiatement leur démission. On croit généralement que

dans l'interrègne ministériel il avait reçu une promesse

d'appui d'un des orateurs influents du parti whig ; mainte-

nant ce ne fut plus seulement le vote des nhigs , mais leur

accession personnelle à son ministère qui lui devint indis-

pensable. Des ouvertures eu rent lieu en conséquence ; elles

furent acceptées par la majorité, comprenant Brougham

,

lord Lansdown, lord Holland et même l'ultra-hbéral

Burdett Tous comprirent les exigences de la crise et la

'•nécessité de faire le sacrifice de leurs opinions et de leurs

projets personnels au besoin d'exclure les ultra-tories du
pouvoir. Lord Grey seul s'abstint et essaya même de rallier

l'opposition et de lui inspirer de la défiance contre Canning;

on ne l'écouta pas, et peu de jours après on apprit qu'à

l'exception de lord Grey , les chefs des whigs avaient ac-

cepté des portefeuilles sous Canning. Il est triste de penser

que ce grand homme d'État ne soit arrivé au faite de la

puissance que pour y rencontrer des soucis et des mortifica-

tions, sans pouvoir y trouver de compensations dans l'exé-

cution de quelqu'une de ces grandes mesures qu'il était si

propre à concevoir et à exécuter. Mais sa nouvelle position

était trop difficile, trop incertaine, et malheureusement sa

Tie fut trop courte, pour lui permettre de suivre jusqu'au

bout tous ses plans. Il fut comlamné à boire le calice jus-

qu'à la lie et à ne goûter aucune des douceurs du poste de
premier ministre. Il eut à se défendre contre la malveillance

acharnée des tories, qui repoussèrent ceux même de ses

plans qu'ils avaient défendus du temps de lord Liverpool, par
exemple sa loi sur les céréales, laquelle, adoptée à la chambre
basse, fut rejetée à la chambre haute par 1 influence de lord

WeUington, qui pourtant avait lui-même contribué à sa ré-

daction. A la chambre basse , Canning avait du moins l'avan-

tage de pouvoir combattre lui-même ; là on pouvait bien le

fatiguer, mais non le vaincre ; il était là sur son terrain, dans
son élément. Mais il n'avait pas dans la chambre haute
d'ami capable de le soutenir contre les attaques passionnées

et presque personnelles de lord Grey.

Cependant l'enveloppe extérieure de cet homme était trop

faible pour l'ànie qui l'animait. Canning était malade de-
puis longtemps. La grande excitation que devaient lui causer

tant de déboires et la multiplicité de ses travaux aggravèrent

son état, tout en l'empêchant de s'apercevoir lui-même des

progrès de la maladie. Vers la lin de juillet, trois mois après

sa nomination au poste de premier ministre, il lui devint

impossible de s'occuper d'affaires , et il se relira à la maison
de campagne du duc de Devonshire, à Chiswick, près de

Londres, oij il rendit le dernier soupir, le 8 août, dans la

chambre même oii Fox était mort. J. Quincy-.Vdanis le pro-
clama .< l'houune d'État le plus complctemeiU anglais et le

plus patriote qu'eût encore produit l'Angleterre. >>

Crowe, de Londres.

CAXO (Alonso), célèbre peintre, sculpteur et architecte

espagnol, qu'on désigne ordinairement comme le fondateur
de l'école cie Grenade , né a Grenade , en 1 60

1 , reçut sa pre-

mière instruction de son père Miguel Cano, qui était ar-

chitecte, et se perfectionna plus tard à Séville, sous la di-

rection de Pacheco d'abord, et ensuite sous celle de Juandel
Castillo ou Herrera II se fit un nom de bonne heure, et fut

nommé en 1638 peintre du roi d'Espagne. Artiste des plus
occupés, un horrible événement détruisit tout à coup son

bonheur. En rentrant un jour chez lui, il trouva sa femme
assassinée et sa maison dévalisée. Son domestique. Italien

de naissance, avait pris la fuite, et fut l'objet des premiers

soupçons. ^lais les juges ayant découvert dans le cours de
l'instruction qu'Alonzo Cano était jaloux de ce domestique

et entretenait des relations avec une autre femme, ils ac-

quittèrent le fugitif, et- condanmèrent le mari. Ce jugement
contraignit Cano à quitter Madrid. Le bruit se répandit alors

qu'il s'était retiré en Portugal ; mais il était allé se cacher à

à Valence
; et la, son talent l'ayant trahi , il se réfugia dans

un couvent de Chartreux. Plus tard il revint à Madrid, où il

se tint d'abord soigneusement caché; mais ensuite, fatigué

de la contrainte que lui imposait un tel genre de vie, il se

livra lui-même à la justice. 11 fut alors soumis à la ques-

tion. Cependant, par égard pour son talent, les bourreaux

eurent ordre d'épargner son bras droit. Cano souffrit ces

horribles tortures avec le plus grand courage et sans laisser

écliapper un seul mot qui pût servir de base à une condam-
nation. Le roi en ayant été instruit, lui rendit sa faveur, et

comme, dans l'intervalle, Cano s'était fait prêtre, il le

nomma Racionero (résident) de Grenade, où il mourut en

1664. Les toiles d'.^lonso Cano brillent surtout par la grâce

et par un charme de coloris tout particulier. La plus grande

partie de ses œuvres se trouvent à Grenade ; mais on en voit

aussi à Séville et à Madrid.

CAXOBES. Io;/e:;C.i.NOPES.

CA\'ON. Ce mot a dans la langue française des ac-

ceptions diverses et fort opposées. On peut rattacher presque

toutes ces acceptions à deux origines distinctes : l'une est le

mot grec xavMv, qui signifie règle; l'autre est le mot, latin

canna, qui signifie roseaic.

[ On a d'abord donné le nom de canon à la plupait des

lois de l'Église , et surtout aux décisions des conciles gé-

néraux, qui sont la règle de la foi et de la discipline ecclé-

siastique. Plusieurs de ces lois remontent à l'origine du chris-

tianisme, et sont appelées canons des apolres, non qu'elles

soient l'ouvrage des apôtres mêmes, mais parce qu'elles ont

Ole recueillies de leur bouche par leurs disciples. L'Eglise

latine admet cinquante de ces canons ; les Grecs en comptent

trente-cinq de plus; mais ces derniers sont généralement

regardés comme apocryphes, et paraissent d'origine plus

récente, aussi bien que les constitutions qui portent

également le nom des apôtres. La collection des lois et des

canons de l'Église forme ce qu'on appelle le droit cano-

nique.

On nomme encore caïion cette partie de la messe qui

suit la préface jusqu'à la communion, parce qu'elle

est la règle de la consécration, et qu'elle est la même dan?

toutes les messes.

Il y a aussi \ecanon de l'Écriture Sainte, c'est-à-dire le

catalogue des livres dont se composent l'Ancien et le Aou-
veau Testament. Le canon que les chrétiens reçurent des

Juifs ne contenait pas les livres d'Esther, de Tobie, de

J ud ith,de Bar uch,derEcclésias tique, lie laSagesse,

ni ceux des Macliabées; ces livres ne furent admis que

dans le (piatrième siècle, en même temps que l'ÉpItre de
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saint Paul aux Hébreux, la seconde de saint Pierre, les deux

dernières de saint Jean ; celles de saint Jacques et de saint

Jude, et l'Apocalypse, qui n'avaient pas été rangées d'a-

bord parmi les livres canoniques du Xouvean Testament.

C'est ce qui amena la distinction des livres proto-cano-

niques et deittéro-canoniques , c'est-à-dire du premier et

du second canon. Les deutéro-canouiques ne sont pas reçus

par les protestants. Voyez Bible et Canoniques (Livres).

L'abbé C. Bandeville.
]

On a donné chez les anciens le nom de canon des aufeurs

classiques à une liste des prosateurs et des poètes les plus

remarqués des beaux siècles de la Grèce, faite vers l'an 200

avant J.-C, par.\r istophanc de ByzanceetAristarque,

son disciple. Voici ce canon
,

précieux en ce qu'il nous

montre à quels hommes les Grecs eux-mêmes décernaient

la palme. Poètes épiques : Homère, Hésiode, Pisandre,

Panyasis, .\ntimaque. Poètes iambiques : Archiloque, Si-

monide, Hipponax. Poètes lyriques : Aicman, .Alcée, Sapho,

Stésichore, Pindare , Baccbylide, Ibycus, Anacréon, Simo-

nide. Poète?, élégiaques : Callimaque, Mimnerme, Philétas,

Callinns. Poètes tragiques : Eschyle, Sophocle, Euripide,

Ion,.\chaeus, Agathon. Poètes comiques , ancienne comcd ie :

Épicliarme, Cratinus, Eupolis, Aristophane, Phérécrate

,

Platon. Moyenne comédie : Antiphane

,

-\lexis. Nouvelle

comédie : Ménandre, Philippide, Diphile, Philémon, Apol-

lodore. Historiens : Hérodote, Thucydide, Xénophon, Théo-

"jompe.Éphore, Pbiliste, .\na\imène, CalUsthène. Orateurs :

.\ntiphon, .^ndocide, Lysias, Isocrate, Isée, Eschine, Ly-

curgue, Démosthène, Hypéride , Dinarque. Philosophes :

Platon, Xénophon, Eschine', .^ristote, Théophraste.

Les anciens nommaient canons astronomiques des, tables,

chronologiques qui étaient pour eux une espèce de moyen
ou d'Art de vérifier les dates. Celui que l'on trouve dans

les manuscrits de Théon d'.Alexandrie offre d'abord une

suite des règnes de différents rois, à commencer par Naho-

nassar. La durée de chaque règne était exprimée séparé-

ment ; et dans une colonne séparée on ajoutait la somme
des années depuis et y compris la premièie de Jiabonassar,

jusques et y compris la dernière de chacun de ces règnes.

Par là on évitait les erreurs des copistes, ou du moins, on
donnait par ce double nombre un moyen de les corriger. Le
canon nemploie jamais que des années entières ; et les rois

dont le règne a duré moins d'une année n'y sont pas nommés.
Tel est à Babylone Laborosoarchod , auquel Bérose donne

neuf mois de règne dans le fragment conservé par Josèphe-

Tels sont en Perse le mage Smerdis, et les deux fils aînés

d'.\rta\erxès L Ces suites de règne descendaient plus ou
moins bas, selon le temps auquel le canon avait été fait, ou

du moins continué.

L» canon qui se trouve dans le Syncelle, et qui avait été

publié d'abord par Scaliger, finit le règne d'Alexandre. Celui

que le père Pétau publia en 1C5I, à la fin de bon liatio-

narium Temporum, et qu'il avait tiré d'un manuscrit du
commentaire de Théon sur le canon astronomique, finit avec

l'année 907 de Nabonassar, et ne passe point le règne (r.\n-

tonin, sous lequel vivait Ptolémée. En 1620, Bainhrige

,

savant anglais, avait publié un autre canon, trouvé de même
à la suite d'un manuscrit de Théon, et qui descendait jusqu'à

Théodose. Enfin, Dodwell donna en 1GS4, à la suite de ses

dissertations sur saint Cyprien , le texte même d'un long

fragment du commentaire de Théon sur le canon astrono-

mique, et il y joignit différentes suites de règnes ou de ma-
gistratures trouvées dans les manuscrits. Une de ces suites

descend jusqu'à l'empereur Basile le Macédonien, et jusqu'à

Léon le Philosophe. Les années de celui-ci ne sont point

marquées, sans doute parce que le canon avait été dressé

sous son règne. La dernière année de Basile est la 1,20:)'' d'A-

lexandre, 1 ,033" de Kabonassar : c'est l'an de Jésns-Chri.st

887. Une autre suite finit à l'an 1,757 d'Alexandre. 2, ICI

de Xabonassar : c'est l'an do JésusCluist l,'ili.

CANON
Quelques-uns de c«s canons marquent la suite des con-

sulats, et sont de véritables /a s ^ci consulaires, ap
pliqués aux années de Nabonassar. Il y en a un qui com-
mence à l'an 152 de l'ère d'.\uguste, et qui finit à l'an 314,
c'est-à-dire à l'an de Jésus-Christ 2Sô. Il est suivi d'un autre,

qui commence avec l'époque de Dioclétien, et qui finit avec
l'année 346 de cette ère, l'an de Jésus-Christ 630, d'Au-
guste 659 , et d'.\.lexandre 953.

Ces divers canons avaient sans doute été dressés pour
trouver les années de l'ère astronomique auxquelles devaient

se rapporter les magistratures et les années des règnes qui

servaient à dater les observations astronomiques. Soit pour
la facilité du calcul , soit pour d'autres raisons particulières,

on avait établi de temps en telïips de nouvelles époques

,

dont les années étaient égyptiennes, ou de 3G5 jours, et

commençaient à l'heure de midi du premier jour de thot.

Après les listes de règnes et de magistratures, on donnait

dans la seconde partie du canon astronomique, des préceptes

pour convertir les années civiles en années astronomiques,

et celles-ci en années civiles. On donnait aussi des règles

pour le calcul astronomique des périodes de dix-huit et de
vingt-cinq ans égyptiens.

Enfin, il y avait une troisième partie qui contenait les

tables des mouvements célestes. Un semblable canon étant

absolument nécessaire dans l'usage journalier du calcul as-

tronomique, il est assez probable qu'il y en avait eu avant
le temps de Ptolémée. Il n'en fait cependant aucune men-
tion dans son .\lniageste. peut-être parce que c'était une
chose trop commune , et qu'ils étaient entre les mains de
tous les astronomes.

Le mot canon était souvent employé aussi en mathéma-
tiques comme synonyme de table : c'est ainsi qu'on disait

canon des logarithmes , canon naturel des triangles , etc.

Dans l'ancienne algèbre ce mot désignait ce qu'on appelle

aujourd'hui une fo r mule.
Il nous reste maintenant à énumérer les principales ac-

ceptions du mot canon dans sa relation avec l'étymologie

que nous lui avons reconnue comme expression de tube,
canne, roseau. Il se dit d'abord de la partie des mousquets,

fusils , carabines ,
pistolets , et autres armes à feu , où se met

la charge de poudre et de plomb.

Par extension et par analogie, on adonné aussi ce nom
à plusieurs parties d'instruments usités dans les arts et mé-
tiers. Ainsi , en termes de serrurier, le canon est la partie

d'une clef forée qui joint l'anneau, comme c'est aussi le nom
de la partie de la serrure dans laquelle entre le bout de la

tige de la clef quand elle n'est pas forée. En termes d'horlo-

gerie, c'est une espèce de petit cylindre un peu long, percé

de part en part, au moyen duquel on fait tourner une pièce

sur son arbre. En termes d'architecture , ce sont des bouts

de tuyaux en cuivre ou en plomb qui servent à jeter les eraix

de pluie au-delà d'un chêneau. Le canon d'un arrosoir est

le tuyau qui entre dans le corps de cet instrument de jar-

dinage , et qui est terminé par la ponune.

Dans une acception plus détournée , canon se dit , en

termes d'art vétérinaire , de la partie de la jambe d'un che-

val comprise entre le genou et le boulet (tibia); elle est

formée de trois os , savoir : l'os du boulet, qui est en avant,

et les deux styloïdes, qui sont en arrière. Ce mot s'étend

aussi à la partie du mors qui cnliedans la bouche du cheval

et qui sert à l'assujettir. C'est encore le nom d'une mesure
de liquides bien connue des marchands de vin et de ceux

qui fréquentent leurs comptoirs.

Les iutprimeuis désignent par le mot canon les gros carac-

tèies dont ils se ser\ent; tels sont : le pclit-canon, \c gros-

canon , le double-canon , le triple-canon , etc. Enfin , on

appelait autrefois canon un demi-bas, montant du milieu

de la Jauihe au milieu de la cuisse : il y en avait en soie, en

laine, en fil; les tailleurs donnèrent le même nom à un vê-

lement de toile, de mousseline, de batiste, rond, large,
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souvent ornée de dentelle, auquel Molière fait allusion , et

qu'on portait par-dessous, attaché un peu plus bas que le

genou et couvrant la moitié de la Jambe, vêtement fort

usité de son temps, et qu'il définit ainsi :

On met tous les raaliu

1 entraves

,

esclaves.

CAIVOIV ( Artillerie]. Le mot canon est la plus ancienne

dénomination qu'aient reçue les armes à feu. Les comptes de

la ville de Saint-Orner, de 1306 à 1342 ( Monteil, Traité des

Matériaux manuscrits , tome II, page 292 , Paris, 1S35),

les documents rapportés par Georges Stella, et qui remontent

à 1319, un décret de la république de Florence du 1 1 février

1326, enfin le document de Ducange, si souvent cité, et qui

porte la date de 1338, font tous mention de canons servant,

dès le commencement du quatorzième siècle , à lancer

,

au moyen de la poudre , des balles de plomb , des carreairx,

des pierres et 'des matières enflammées. Dès 1347 il y

avait dans les armées des canonniers , des gunners. Ce

fait est constaté par un ancien manuscrit intitulé : Solde

de guerreen Normandie, en Franceet devantCalais, par

Walter Wentwaght. Ce document important prouve la vé-

rité du récit de Jean Villani
;
qui rapporte que les Anglais

avaient des bouches à feu à la bataille de Crécy, en 134G
;

car il est évident que si Edouard III avait dans la même
campagne des canonniers auxquels il donnait de dix à douze

sous par jour, il devait nécessairement traîner à sa suite

des canons; et d'ailleurs ce prince s'était déjà servi d'ar-

mes à feu contre les Écossais. Le mot canon vient du laliii

ou de l'italien canna
,

qui veut dire roseau. Cette étymo-

logie et l'expression pendant longtemps usitée de bâtons à

feu tendent déjà à prouver que les premiers canons étaient

extrêmement petits. En effet , il résulte de tous les docu-

ments du commencement du quatorzième siècle qu'on en-

tendait alors par canon un simple tube cylindrique en fer

forgé, très-étroit et tris-court. Nous avons d'ailleurs conservé

au mot canon sa première acception, en appelant canon de
fusil ou de pistolet le tube étroit en fer forgé qui sert aux

armes portatives.

A la fin du quatorzième siècle et au commencement du
quinzième les armes à feu s'étaient multipliées à l'infini , et

elles avaient pris toutes espèces de formes : les unes, courtes

et larges , ressemblaient à de vrais tonneaux , et lançaient

des boulets de pierre qui avaient jusqu'à vingt-six pouces de

diamètre {Trésor de Chartres), pesant environ 1,000 li-

vres ; les autres, très-longues et très-étroites, avaient jusqu'à

trente pieds de longueur, et lançaient des balles de plomb, de

six lignes de diamètre ou de trente trois à la livre ( Invcn-
tairede l'Artillerie de l'Hôtel de Ville de Paris, en 1505).

Entre ces deux limites extrêmes de l'échelle des calibres il

y avait une foule de subdivisions intermédiaires. La confu-

sion qui existait dans les choses devait naturellement se

retrouver dans les expressions, et à cette époque on donnait

indifféremment à toutes espèces de bouches à feu les noms de
canons, bombardes, bâtons à feu ou bâtons de canon-
nage. En effet, on trouve dans les Cliioniques de Frois-

sart, du maréchal Boucicaut, de J. Juvénal des Ursins, de
Monstrelet, etc., les termes de grosses bombardes et de
canons, tandis que Christine de Pisan

,
qui fait la descrip-

tion de l'artillerie française en 1400, n'emploie jamais l'ex-

pression de bombarde, et nomme gros canons les bouches

à feu qui lançaient des pierres de 200, 300, 400 et 500 li-

vres ; canons communs, ceux qui lançaient des boulets

moins volumineux , et petits canons ceux qui avaient pour
projectiles des pierres irrégulières ou des balles de plomb.

D'autres documents prouvent qu'on donnait aussi le nom de

canons aux petits calibres : ainsi Valentine, duchesse d'Or-

léans, voulant approvisionner ses châteaux et forteresses de

Valois, de Beaumont, de Champagne, rend une ordon-

nance le vingt-sixième jour de septembre 140S, pour qu'on

achète 30 canons, 800 livres de poudre et 600 plombées
pour armer toutes ces places ; ce qui prouve que ces canons
lançaient une balle de plomb d'environ une livre et un
tiers; car le poids de la charge était alors aussi grand que le

poids du projectile. En lil8, le seigneur de Cornouailles

,

lieutenant du roi d'Angleterre
,
passa la Seine près de Pont-

de-l'Arche , ayant avec lui dans une nacelle un cheval chargé
de petits canons (Monstrelet). Lobineau , dans son Histoire

de Bretagne, rapporte un compte d'un trésorier des guerres

qui prouve qu'il y avait en 1461 des canons dont la volée pe-

sait quatre-vingt-quinze livres et la boite ou culasse quarante

livres. D'un autre cûlé , Monstrelet parle de petites bom-
bardes, et Lampo Birago, qui écrivait en 1450, désigne

sous ce nom toute espèce de bouche à feu. Il faut dire

aussi que les auteurs qui écrivirent en latin , même au sei-

zième siècle , se servirent toujours du nom de bombarde
comme terme générique : ainsi, on grava sur la couleuvrine

qui tua le connétable de Bourbon, au siège de Rome :

Carlum Borbonium quond:

Utilior Romi machin

Quoi qu'il en soit, on peut faire la distinction suivante

dans l'artillerie française du commencement du quatorzième

siècle. 1° Les bombardes et les mortiers, qui lançaient d'é-

normes boulets de pierre; 2" les canons pierricrs
, qui

lançaient de petits boulets de pierre, et qui, étant les plus

communs, furent appelés vcuglaircs canons, puis ensuite

par corruption veuglaires tout court; 3° les petits canons,

qui lançaient des balles de plomb : les uns , d'ajirès leur

forme allongée ou la figure de leur bouche, étaient appelés

couleuvres, couleuvrines, serpentines, ou crapauds
d'eau; les autres, tels que \'espringalle ou épingard, et le

ribaudequin , avaient conservé des noms affectés aux an-

ciennes machines : le ribaudequin consistait en un train à

deux roues qui portait deux ou trois petits canons;
4° enfin, les armes portatives

,
qui se tiraient en les appuyant

sur l'épaule, et qui se nommaient cotileuvrincs, hacquebut-

tes ou canons à main. Ainsi donc , si à cette époque le mot
canon était appliqué en général à des pièces moins grandes

que les bombardes, il ne désignait cependant pas une espèce

particulière de bouche à feu ; mais vers le milieu du quin-

zième siècle un grand changement s'opéra dans l'artillerie

par l'adoption des boulets en fer coulé, dont l'usage devint

général en France. On put alors produire le même effet

avec des canons d'un beaucoup plus petit calibre, puisque

le projectile devint beaucoup plus dense ; et on adopta une

pièce qui tenait le milieu entre les bombardes et les canons

jusque là employés, et qui fut appelée cotirtattt, à cause de

la faible longueur de l'âme. Alors canon fut pris comme
synonyme de cotirtaut, et devint le modèle de la pièce

courte , de même que la couleuvrine resta le modèle de la

pièce longue. Quant aux petites pièces, elles priient les noms
de faucons et fauconneaux, sacres, émérillons , etc.,

qu'elles conservèrent longtemps. Le courtaut fut donc dès

le règne de Charles VII le modèle du canon de siège et

de bataille. Il consistait en un cône tronqué en bronze,

dont le vide intérieur était cyhndrique, et qui dès lors fut

uniquement destiné à lancer des boulets plems en fer. C'est

pourquoi les Allemands , les Italiens et les Anglais, en adop-

tant le canon français, adoptèrent également l'expression de

courtaut, dont les premiers firent karthaun , les seconds

cortaldo, et les troi-sièmes curtall. En 1470 Louis XI fit

couler à Tours douze gros canons en bronze, surnommés

les douze pairs, et c'est à tort que plusieurs auteurs les ont

confondus avec les grosses bombardes que le même souve-

rain lit fondre plus tard, en 1477 {voir la Chronique scan-

daleuse).

Les contemporains ne nous apprennent pas quels étaient

les calibres de ces canons; mais, en raisonnant par induc-

tion , nous sommes porté à croire qu'ils devaient lancer un
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boulet de fer de 4â à 50 livres. En effet , à la même époque

Cliar'es le Téméraire avait devant Nancy, en 1475, des

courtauts qui lançaient des boulets aussi grands que le rond

d'un chapeau (Siège de iya7icy , par Huguenin). Dans la

mémorable conquête du royaume de Naples par Charles VIII,

l'artillerie française avait, entre autres bouches à feu, des

pièces appelées canons par Paul Jove, courtauts par

d'autres écrivains, et qui lançaient des boulets de 1er de la

grosseur d'une /^/ed'*oniniC, ce qui équivaut environ à un

boulet de fer de 50 livres. Louis XII avait', suivant Philippe

de Clèves, de doubles courtauts de SO , des courtauts ou

canons de 50 livres de balles. Les canons de François I" se

distinguaient en doubles canons de 50 , canons renforcés de

33, simples canons ou canons serpentins, de is. Biringuccio,

qui est le premier écrivain mihlaire qui ait écrit , vers le

commencement du seizième siècle , un ouvrage systématique

sur l'artillerie, nomme les "pièces de 50 doubles canons.

Charles-Quint avait des canons de 40, des demi-canons de

24. Sous Henri II on ne coaserva que le canon moyen

entre le canon de 50 et celui de 18; ce fut le canon renforcé

de33. L'édit deBioiide 1572 constate le calibre du canon de

France à 33 et 1/3 ; les autres calibres étaient la couleuvrine

de 16 1/3, la bâtarde de 7 1/2, la moyenne de 2 12, le

faucon de l 1/2 , le fauconneau de 3/4. Sous Henri IV le

double canon était de 42 , et le canon de 33. \ cette époque

on distinguait dans l'artillerie allemande : le canon entier,

dont le poids du projectile était de 4.S livres ; le 1/2 canon, de

24; le 1/4 de canon, de 12; le 1 ;2 quart de canon, de 6; le 10'

de canon, de 3 ; le 32° de canon, de 1 1/2; le 64^ de canon,

de 3/4. La pièce longue appelée couleuvrine avait à peu

près les mêmes subdivisions. Sous Louis XIV il y eut en-

core, au commencement de son règne, des canons de 96, des

canons diminués, de 60, et des canons renforcés, de 4S ; on

appelait le canon de France la pièce de 33 ; le demi-canon
de France, la pièce de 16 ; le quart de canon de France , la

pièce de 8. Il y avait en outre le demi-canon d'Espagne, de

24, le quart de canon d'Espagne, de 12, et des pièces courtes

du même calibre, dites de nouvelle invention. Enfin,

sous Louis XV , l'ordonnance de 1732 , rendue sous l'in-

fluence de Valiière, vint simplifier les dénomiliations, cl

il n'y eut plus que des canons de 24, de 1 6, de 12, de S et de

4. En 1757 on adopta le canon A la suédoise, qui était

uoe pièce légère de 4. Gribeauval conserva les calibres

du système Valiière. Il introduisit ce()endant un canon d'une

livre, nommé à la Sostaing. Sous le Consulat on voulut

remplacer les pièces de s et de 4 par la pièce de 6 ; mais le

perfeclionneaient apporté dans la conslruclJon des affûts et

voitures de l'artillerie ayant permis de traîner avec facilité

sur le champ de bataille des pièces de S, on a retranché

depuis les pièces de 4 et de 6j et aujourd'hui l'artillerie

de terre n'emploie plus que quatre calibres de canon , le

canon de 24, de 16, de 12 et de s. Nous devons ajouter

que le 27 mai 1841 le gouvernement fiançais a adopté le

canon de 30 en fer coulé pour la défense des cotes. 11 est

hors de notre sujet de parler des obus ier s, des mortiers
et des pierriers.

Dès le quatorzième siècle on construisit des canons en
fer forgé , eu bois , en fonte de fer, en bronze.

Cartons en fer forgé.

Le (er forgé , métal tenace , élastique et facile à travailler,

fut la première matière employée à la construction des

bouches à feu. Les documents les plus anciens relatifs à

l'introduction de l'artillerie à feu font mention de canons en

1er. Dom Vaisselle, dans son Histoire du Languedoc,
ra|)porte l'aclial fait à Toulouse, en 13i5, de deux canons

en fer Ipro dualms canonibusferri). Ces premières armes
consistaient en un tube cylindrique en fer forgé, d'un petit

diamètre, assez court, et ferme à la culasse par la soudure
4lu métal. £Ues étaient destinées à lancer des i)alles de

plomb ; mais comme en même temps on voulut se servir

des gros boulets de pierre qui étaient déjà en usage pour les

anciennes machines , on construisit également des bouches
à feu très courtes , d'un très-gros diamètre , et qui avaient la

forme d'un vase ou d'un cône tronqué. Gasperoni nous a
laissé des dessins de ces espèces de mortiers.

De ces deux bouches à feu naquirent plusieurs formes et

con.structions différentes. On commença d'abord par les

réunir, c'est-à-dire que le petit cylindre nommé canon, ou
boite, ou chambre, servit à renfermer la charge de poudre,
et fut joint à la partie postérieure du tronc du cône à
large ouverture nommé volée, qui contenait le projectile.

Ces deux parties furent tantôt fixées invariablement l'une à
l'autre , tantôt construites de manière à pouvoir être sépa-

rées. Dans ce dernier cas , on les réunissait pour tirer de la

manière suivante. La volée était encastrée dans un lar^e

bloc de bois et retenue avec des cercles eu fer. La boite ou
canon, dont l'extrémité s'emboîtait exactement dans la cu-
lasse de la volée , était également encastrée dans ce bloc de
bois, et un coin de fer enfoncé verticalement derrière la

boite lui permettait de résister à l'efTort horizontal occas-ouné

par le tir. Pour enfoncer ce coin, qu'on appelait laichct,

on avait besoin d'un marteau, et pour le retirer des tenailles

étaient nécessaires. C'est ce qui explique pourquoi dès 135S

on trouve dans un compte de la ville de ForU : Pro uno
martéUo et uno pari tanagliarum ferri pro carigando
bombardas (Fantuzzi). On voit aussi dans les comptes de

Saint-Omer, de 1306 à 1342 : .4 Colard du Loquin, pour
un laicket mis pour/renier les boistes sous l'engien dont
on trait les dis canons, 11 solz (Monteil). 11 faut remar-

quer dans cette dernière construction que si on introduisait

la poudre par la culasse, on était obUgé de mettre le boulet

parla bouche. Ces premières formes subirent une foule de

transformations. Afin d'avoir une plus grande charge , on
augmenta la boîte considérablement, et son diamètre de-

vmt égal à celui de la volée . qui à son tour prit la forme

cylindrique ; car on avait reconnu que cette forme était né-

cessaire afin que le boulet restât plus longtemps soumis à

l'action des gaz, et qu'il ne sortît pas de la bouche à feu

avant la complète inflammation de la poudre. Par la même
raison , on augmenta la longueur des pièces. Dans les petits

calibres , on se borna pour cet effet à construire un tube

cylindrique en fer forgé, d'une grande longueur cl d'une

seule pièce; mais cette construction offrant de grandes dilB-

cultés pour les gros cylindres dès que la longueur dépassait

une certaine limite, on les forgea de plusieurs parties, et

parmi ceux-ci il faut distinguer encore les p'èces qui se char-

geaient par la culasse de celles qui se chargeaient par la

bouche, comme nos canons actuels. Pour les premières, les

constructions ressemblaient à celle que nous avons déjà dé-

crite, sauf que toute la pièce avait la forme d'un tronc co-

nique, et que la partie supérieure du corps du canon était

ouverte pour recevoir une boite qui contenait la charge de
poudre; et cette boite était lixée au moyen d'un coin contre

la culasse, au lieu de l'êlie, comme primitivement, contre

le bois de l'affût. Souvent aussi les canons étaient complè-

tement séparés en deux parties, dont l'une, taraudée, se

réunissait à l'autre, munie d'un pas de vis. L'usage de char-

ger le canon par la culasse, qui remonte, comme on voit,

au qualorzième siècle, fut successivement abandonné et re-

pris; et aujourd'hui il est adopté pour les fusils de rempart.

Quant aux canons en fer forgé, qui se chargeaient par la

bouche, ils étaient en général construits de la manière sui-

vante : l'âme était formée d'une tôle d'environ quatre ou cinq

lignes d'épaisseur; cette tôle était rouloe en forme de cylin-

dre, ou bien elle était composée de plusieui-s pièces qui

s'assemblaient comme les douves d'un tonneau. Pour ren-

forcer cet assemblage, on le recouvrait d'une enveloppe faite

de manchons ou de cylindres en fer placés joints àjoints; ces

joints étaient recouverts eux-mêmes par des anneaux exté-
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rieurs plus rapproclii^s entre eux du côté de la culasse, ce

qui donnait à tout ce système la soliditi^ requise. Les pièces

de Charles le Téméraire prises par les Suisses à Granson

et à Morat sont ainsi construites. Quelques-unes ont des

tourillons, mais point d'anses. Quelquefois aussi ces pièces

consistaient en barres de fer forgées ensemble et reliées par

des cercles. Quoiqu'on ait adopté de bonne heure les canons

en bronze , on conserva longtemps les canons en fer forgé.

D'après Texier de IVorbec, Chailes-Quint avait des pièces

en fer forgé pleines et forces. En 1744 il fut fabriqué aux

forges de Guérigny des pièces de 8 et de 4 en fer forgé. Knfin

Gassendi fait l.i description d'une pièce de 8 en fer forgé,

fabriquée en 1810 par la compagnie Etienne de Lyon. On
conçoit les tentatives faites pour employer le fer forgé comme
métal des bouches à feu, car laténacitédu fer forgé est plus

grande que celles du bronze et de la fonte. !\Iais, à part

las difdi-.ultésde constructijn, les pièces en fer forgé seraient

facilement oxydables, et leur trop grande légèreté ferait

briser leurs affûts. On a conservé le fer forgé uniquement

pour les armes à feu portatives.

Canons en bois et en cuir.

Les canons en bois et en cuir furent construits de la même
manière que les canons en 1er forgé de Charles le Témé-
raire, avec celte différence que les mandions en fer étaient

remplacés par des douves de bois ceiclées par des anneaux

en fer. Enfin, on appela caHons de cuir ceux dont les douves

en bois dont nous venons de parler étaient renforcées par

des cordes mastiquées et couvertes par des lanières de cuir.

Gustave-Adolphe avait à la bataille de Leipzig des canons de

cette espèce. Les canons en bois furent usités jusqu'au

dix-septième siècle pour lancer des balles à feu ; au siège de

Hulst, les assiégés s'en senirent contre les Espagnols, en 1 536.

Canons en fonte de fer.

Si l'on en croit le capitaine Iloritz-Meyer, on fondit à
Erfurth, en 1377, des canons en fer coulé. Cependant il est

probable qu'à cause des difficultés que présentent le bon
emploi des hauts fourneaux et les qualités cassantes de la

fonte, on fît peu usage de ce métal. Toutefois, parmi les

pièces prises par les Suisses à Granson et à Morat, il s'en

trouve une en fer coulé
,
qui existe encore à l'arsenal de La

iSciville, dans le canton de Berne. Son calibre est de deux
pouces. On a trouvé en 1844 à Pérunne une boite d'un

ancien canon qui pèse GO kilogrammes, et qui est en fonte

de fer. Collado et Uffano, qui écrivaient de lô93 à 1606,

disent qu'on ne fit jamais de bombariles en fonte de fer,

ce qui est naturel à concevoir, à cause du peu de ténacité

du métal. La métallurgie ayant fait des progrès , on se ser-

vit au dix-huitième siècle de bouches à feu en fonte de fer

pour la marine, et ensuite pour les côtes, parce qu'alors

on pouvait sans inconvénient augmenter leur poids et leur

donner une grande épaisseur de métal. Mais pour l'artil-

lerie de terre il n'y a que la Suède qui soit parvenue jus-

qu'à présent à employer la fonte , même pour les bouches à

feu de place et de campagne. Gustave-Adolphe et Char-
les XI 1 avaient dans leurs armées des canons de bataille en
fer coulé.

Canons en bronze.

Une ordonnance du roi Jean
, qui remonte à 1354 , et dont

on doit la découverte au savant M. Lacabane, prescrit aux
généraux des monnaies de ne point laisser exportej de cui-

vre , alin d'en faire de Vartillerie. Ce document prouve qu'à

cette époque les canons en cuivre ou en bronze étaient déjà

connus. En 1400 ils n'étaient cependant pas encore très-

communs, puisque Christine <lc l'isan, qui fait l'énuméra-

tion de deux cent quarante huit canons, n'en désigne qu'un
seul , nouuué Arliijue, comme étant en cuivre ou eu bronze.

car l'addition de l'étain au cuivre ne changeait ))as à cette

époque la dénomination du métal.

Alliage. Depuis qo'on a construit des bouches à féu ev
bronze , l'alliage a très-peu varié. On l'a presque toujours

composé de huit ou dix parties d'étain sur cent parties de
cuivre. C'était l'alliage employé du temps de Louis XII, et

probablement de Charles VIII et de Louis XI. Le bronze
doit sa ténacité au cuivre et sa dureté à l'étain; mais si on
augmente la proportion d'otain au delà d'une certaine li-

mite, la chaleur produite par l'inflammation de la poudre
occasionne la fusion et ro\ydatioH du mrlal ; si, au con-
traire , on augmente la proportion dn cuivre , le bronze s'a-

mollit et n'ollre plus assez de résistance à l'action explosive

de la poudre. Comme le bronze est un métal assez mou,
tandis que la fonte de fer dont est composé le boulet est un
métal très-dur, il en résulta de tout temps de graves incon-

vénients, car le boulet, par la pression que le gaz exerce

sur sa partie supérieure ou par ses battements dans l'àme,

produit des cavités qui metleut bientôt les pièces hors de

service. Au seizième siè<;le un canon en bronze ne pouvait

pas tirer plus de cent vingt coups par jour, et encore oa
le rafraîchissait après chaque coup avec du vinaigre. Avant

la modification importante apportée par le colonel Piobert

à l'emplacement de la charge de poudre dans les canons de

siège, ceux-ci , au bout de huit cents coups, devaient être

refondus. Aussi a-t-on cherché , sans y éln; encore parvenu,

à remplacer pour rartillerie de terre le bronze par un métal

dur et plus résistant. Aujourd'hui cependant on essaye dans

les ditfi-rentes écoles d'artillerie un nouvel alliage, qui est le

secret de l'inventeur, et qui jusqu'à présent semble répondre

à toutes les conditions de durée.

Fabrication. Les anciens étaient déjà très-experts dans le

coulage des bouches à feu en bionze
,
par cette raison qne

bien avant l'invention de la poudre la fabrication des clo-

ches en bronze était tiès-répandue. En effet , Léonard de

Vinci , Biringuccio et Vigénère décrivent la fabrication des

bouches à feu en bronze presque comme elle s'exécute en-

core maintenant.

On distingue sept opérations principales dans la fabrication

des bouches à feu : le moulage, la lusion, le coulage, le

forage, le tournage, le percement de la lumière et l'épreuve.

Le moulage en terre consiste à tourner sur un tro^tsseau

un modèle de canon du calibre prescrit, à mettre de l'ar-

gile apprêtée sur ce trousseau jusqu'à ce que la forme soit

exacte. Le modèle séché, on tamise de la cendre dessus,

on met plusieurs couches successives de nouvelle terre , on
lie cette terre par des barres et des cercles de fer, et on laisse

sécher les moules dans cet état ; on retire ensuite le trous-

seau , on brise le modèle et le moule reste. C'est ce qui

s'appelle dêchapper. On moule séparément le corps du
canon et la culasse, ainsi que les tourillons et les anses; on
ajuste la culasse au corps du canon , et l'on transporte le

moule dans la lusse oti l'on doit couler. Quoique le moulage

en sable ait réussi quelquefois, et qn'il soit plus écono-

mique et plus expéditif que le moulage en terre, on l'a

abandonné, parce qu'il était moins sûr, à cause des soufflu-

res qui se piéseulent souvent à l'intérieur des pièces.

h^ fusion s'opère dans des fourneaux à réverbère, et

l'étain devenant liquide à une moins haute température que

le bronze, on ne le jette dans la fusion qu'une demi-heure

avant la coulée si l'on emploie du vieux bronze , et une heure

si c'est du bronze neuf.

Coulage. Il y a plusiems manières découler : 1° le cou-

Uigi' a uoyau ;
2° le coulage à noyau et à siphon ;

3° le cou-

lage plein. Dans toutes ces opérations on place la volée en

haut et la culasse en bas
, parce qu'il y a avantage à obtenir

dans cette dernière partie le métal le plus pur, qui toujours

reste au fond , tandis que les matières étrangères surmontent

le bain. Le premier coulage fut à nojau : il consiste à

placer dans le moule un noyau ou cylindre en fer qui a la
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forme exacte de l'âme; il est soutenu vers la culasse par

un châssis appelé chapelet ; le moule est surcliargé d'une

quantité assez considérable de métal en fusion appelé mas-

selotte, qui ,
par son poids , comprime le métal. Avec le

coulage à noyau, la pièce n'avait pas besom d'être forée.

Le déchet était moins considérable; la fonte prenait une

densité uniforme dans toutes ses parties, et même une es-

pèce de trempe au contact du noyau , ce qui rendait la sur-

face de l'âme plus dure ; cependant il y avait souvent des

soufflures ; les dilatations inégales du noyau faussaient l'Ame,

qui n'était plus concentrique à l'axe de la pièce. En 1GS3,

les frères Keller essayèrent à Strasbourg le coulage à noyau

et à siphon. Au moyen de ce nouveau procédé, la fonte ar-

rivait par en bas au lieu d'arriver par en haut, et on évitait

les souillures. Cependant on objectait que le métal pouvait

se refroidir en montant, et que n'étant plus pressé par le poids

de la niasselotle, il n'avait pas la densité requise. En 174S,

Maritz introduisit le coulage plein, aujourd'hui en usage.

En forant la masse de métal , on obtient une âme parfaite-

ment droite et concentrique; le bronze a plus de cohésion,

parce que la masse étant plus grande , les matières restent

plus longtemps fluides, et on a un affaissement plus libre

que dans le coulage à noyau. Cependant on objecte que

dans le coulage plein Tétain se réunit vers l'axe de la pièce

et altère l'alliage de la partie de la masse qui reste après le

forage.

Forage, allésage. Biringuccio décrit dès 1540 un alésoir

horizontal pour rendre l'âme des pièces parfaitement cylin-

drique. Le forage ne vint naturellement en usage que depuis

le coulage plein. Autrefois on forait la pièce en la posant

verticalement ; son poids la faisait descendre sur le foret

,

dont la barre servait d'axe à un mamge que des chevaux

faisaient tourner. Les frères Marilz inventèrent le /orage

horizontal, qui consiste à faire tourner le canon et avancer

le foret , ce qui permet de percer plus régulièrement le canon.

Tournage. Autrefois on se contentait de limer la surface

des pièces , ce qui empêchait de remarquer les taches d'é-

tain et les défauts de coulage. Griheauval fit adopter la mé-

thode de les tourner.

La lumière se perçait avec des forets dans la masse de

lumière, lorsque celle-ci était employée ; mais depuis que

les grains sont en usage , on perce dans la pièce un trou d'un

diamètre égal à celui du filet intérieur du grain, et Pisuite

on y taraude un pas de vis.

Vérification et épreuve. La vérification des canons se

faisait autrefois d'une manière très-incomplète, non-seule-

ment parce qu'on n'avait pas d'instruments assez exacts

pour découvrir les imperfections ou les défauts, mais aussi

parce qu'il n'y avait rien de réglé sur les dimensions prin-

cipales du canon
,

qui dépendaient entièrement de la vo-

lonté du fondeur. Les seuls instruments de vérification qu'on

trouve chez les anciens auteurs sont un compas d'épaisseur

et des règles parallèles. Cependant Tartaglia donne la des-

cription d'un instrument propre à vérifier si l'âme des pièces

est concentrique. Cet instrument manque encore aujour-

d'hui. Le chat servait déjà dans le dix-huitième siècle pour

reconnaître les cavités existantes dans l'âme. Gribeauval

inventa un instrument beaucoup plus perfectionné, mais

dans le même genre, surnommé Véloile mobile. Il y a en

outre aujourd'hui une double équerrc à coulisse et à nonius,

pour mesurer les tourillons; deux lunettes pour mesurer

fout ce qui doit avoir les dimensions du calibre lui-même,

une règle à fourche et à coulisse , une grande règle à

croix , etc.

Les premières bouches à feu , étant très-imparfaitement

construites, durent éclater souvent. On devait donc avoir

eu l'idée dès le principe de les essayer en les tirant avec

précaution et même sans précaution , car nous voyons en

HGO Jacques II , roi d'Ecosse , mourir par l'éclat d'une bom-
barde qu'il faisait essayer, et cet accident se renouveler à

Paris, sous Louis XI, en 1477. Les anciennes poudres étaient

très-peu brisantes, de sorte qu'on pouvait impunément es-

sayer les pièces en les chargeant avec la charge maximum ;

mais lorsque les progrès de la fabrication rendirent les pou-
dres d'une confl.igration plus vive, on trouva qu'il était inu-

tile de soumettre les canons à une épreuve qui excédât de
beaucoup trop la pression qu'ils étaient appelés à supporter

dans la pratique. Au seizième siècle on faisait l'épreuve des.

pièces en appuyant la culasse contre un nmr, et on les ti-

rait trois ou quatre fois à la charge égale au poids du boulet.

Par l'ordonnance de 1732 l'épreuve fut réglée à trois coups:

la charge du premier égale à la pesanteur du boulet, et les

deux autres aux 2'3; par l'ordonnance de 1744 la charge

d'épreuve fut réglée à cinq coups, dont la charge des deux
premiers serait égale aux 2/3 du poids du boulet , et des trois

autres à la moitié du poids du boulet.

Formes extérieures et détails de construction.

Les canons en bronze subirent à peu près dans la forme-

les mêmes transformations que les canons en fer forgé. Le
canon fut d'abord un cylindre parfait; puis on renforça

le pourtour de la chambre , ce qui lui donna la forme de

deux cylindres joints ensemble. Tels étaient les canons d'Or-

léans en 142S. Comme on s'aperçut que les pièces se fen-

daient souvent par la volée, oii renforça le métal sur toute

l'étendue de l'âme , et la ligne supérieure deviiit la généra-

trice d'un tronc de cône parfait. Les canons de Henri II

étaient ainsi construits. Jlais ensuite on ne fit pas décroitre

les épaisseurs uniformément depuis la culasse jusqu'à la

bouche , et le canon devint un assemblags de trois côues

tronques dont les ressauts , raccordés par desmoul.res, fu-

rent appelés renforts. Parmi les canons de bronze , il y eu

avait qui se chargeaient par la culasse au moyen de boites

fixées par un coin connne celles dont nous avons parlé pour

les pièces en fer forgé, ou bien la volée se vissait sur la

culasse. Les canons employés au siège d'Orléans en 142S

avaient la partie supérieure du corps du canon ouverte

,

pour qu'on put y introduire verticalement une boite eu

bronze contenant la charge de poudre. Cette boite
,
qui en-

trait exactement dans la section pratiquée au canon , ne pou-

vait passe mouvoir horizontalement; mais, pour qu'elle ne
pflt pas se soulever de bas en haut par l'elTet du tir, elle

était fixée par un Héau ou barre en fer qui s'appliquait sur

tout<> la surface supérieure de la pièce. Sous François I'"' et

Henri IV on fit encore des canons qui se chargeaient par

la culasse, de la manière suivante : La pièce était percée

cylindriquement d'outre en outre, mais près de la culasse

l'âme était agrandie , afin de pouvoir la refermer, après y
avoir mis la charge, par une masse cylindrique de métal ap-

pelée mâle
,
qui était retenue par un cùne en bronze ayant

au gros bout plus d'un calibre d'épaisseur, et qui traversait

verticalement le mâle et le métal de la pièce, routefois le

courtaut ou canon qui vint en usage sous Louis XI et Char-

les VIII était un Ironc de cône tout d'une pièce, ayant un
renfort à la culasse , des tourillons , un lenllement près de

la bouche
,
qui se nomme encore aujourd'hui bourrelet en

tulipe, parce qu'on conserva pour les pièces en bronze l'u-

sage pratiqué pour les pièces en 1er forizé, de simuler en

relief sur cette partie du canon des fouilles de tulipe. La
volée , c'est-à-dire la partie du canon qui s'étend depuis les

tourillons jusqu'à la bouche, était quelquefois à six ou huit

pans, au lieu d'être un tronc conique. Ces canons n'avaient

ni cul-de-lampe, ni bouton ilcculas.se, ni anses, ni embases

pour les tourillons. Les anses
,
qui sont placées au-dessus

du centre de gravité de la pièce , et qui seivenf à la suspendre

dans les manœuvres de loice, ne vinrent en usage que sous

Charles-Quint. On les appela dauphins jusqu'à Louis XV ,

parce qu'elles avaient la forme de ces animaux marins. En
.Allemagne, encore aujourd'hui , les anses sont appelées rfe/-

Jines. Cependant , d'après les dessins que nous j)os.sédoni
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de l'arlillerie de Henri II et de Cliarles IX, il paraîtrait que

les anses n'étaient pas généralement en usage en France an

seizième siècle. Depuis Charles-Quint la culasse de la pièce

est formée par un renfort de métal perpendiculaire à l'axe,

qui se nonune cul-dc-lampe ,
parce qu'il en a la forme. Le

centre de ce cul-de-lampe est le bouton de culasse qui sert

de point d'appui et de point d'attache- pour les manœuvres

de force. Ce n'est que depuis Gribeauval que les tourillons

sont renforcés à leur base par un renfort cylindrique et con-

centrique aux tourillons qu'on nomme embase. Enfin, pour

faciliter le pointage , le point le plus élevé de la culasse

était muni d'une tige en cuivre non mobile, percée d'un

trou pour guider l'œil du canonnier, et le point le plus élevé

du bourrelet était indiqué par un bouton de mire; mais

comme ces points en relief et immobiles n'étaient utiles

que lorsque la pièce se trouvait placée horizontalement , et

que, dans le cas contraire , ils pouvaient induire en erreur,

on les a remplacés par des entailles appelées crans de mire.

Les canons de campagne seuls ont des hausses, c'est-à-dire

une tige en cuivre , mobile et graduée, qu'on fixe au moyen

d'une vis de pression pour donner les degrés d'élévation à

la pièce.

Forme intérieure.

Depuis l'origine des bouches à feu on avait pris l'habitude

de renfermer la charge de poudre dans im espace cylindrique

plus étroit que l'âme de la pièce Celte disposition, avan-

tageuse pour les petites charges , no l'était pas pour les

grandes, car il eût fallu donner une longueur immense à

cette chambre pour y mettre les 50 ou SO livres de poudre

dont on chargeait les courtauts , sous Louis XI, Charles VIII

et Louis XII. L'âme devint donc cylindrique. Cependant,

sous Charles-Quint quelques canons avaient une chambre

qui se joignait à l'ùme sans ressaut de métal , et comme
elle allait en s'élargissant du fond vers l'entrée en forme de

campaïie ou de cloche, ces canons furent nommés cano«s

campannés ou eneampannés. Cette forme avait certains

avantages , et Gassendi dit à ce sujet que c'est la vraie forme

que devrait avoir l'âme des canons pour leur donner plus

de durée et plus de portée. Le colonel Piobert ne partage

point cette opinion ; et en effet cette chambre ne serait

aTautageuse pour les canons que si la charge remplissait

toujours entièrement et exactement la chambre. Sous

Louis XIV, on adopta les canons espagnols dits de nou-

velle invention
,

qui avaient des chambres sphériques

d'un calibre et demi de diamètre. Elles avaient l'avantage

d'être plus courtes, plus légères, sans perdre de leur effet;

mais ces pièces brisaient leurs affûts, et de plus il était très-

difficile d'y introduire l'écouvillon pour les nettoyer. Dans

le système d'artillerie de Vallière , on construisit au fond

de l'âme une petite chambre cylindrique très-i'troite, qu'on

appela chambre porte-feu. La lumière aboutissait au fond.

De cette manière, l'épaisseur du métal que traversait le canal

porte-feu était beaucoup plus grande, et le boulet se dépla-

çant dès rinllammation de la poudre contenue dans cette

petite chambre , la tension des gaz qui s'échappaient par la

lumière était moins considérable, et celle-ci se détériorait

moins promptement ; mais on conçoit la difficulté de net-

toyer ce vide intérieur. Griheauval abolit cette chambre
porte-feu , et aujourd'hui l'âme des canons est un cylindre

parfait, terminé par un plan perpendiculaire à l'axe et rac-

cordé par de petits arcs de cercle.

Dimensions principales.

Dans les premiers canons cylindriques, la ligne de mire,

c'ost-à-dire la ligne qu'on suppose être tangente, dans un
plan vertical, aux deux plus grands cercles extrêmes de la

bouche à feu, était parallèle à l'axe; mais dès qu'on adopta

la forme de cône tronqué, la ligne de mire se trouva inclinée

d'une certaine quantité sur l'axe de la pièce, et en suppo-

DICT. DE LA CONVERS. — T. IV.

sant ces deux lignes ])rolongées, elles devaient se rencontrer
et former un angle. C'est ce qu'on appela Yangle de mire
naturel. Cet angle devait avoir une influence sur le tir; car

on conçoit que si pour pointer on dirige la ligne de mire
sur le but en la plaçant horizontalement, l'axe de la pièce

se trouvera relevé au-dessus de l'horizon il'une quantité

égale à l'angle de mire. La portée ainsi obtenue s'appelle

portée de but en blanc naturel. L'angle de mire naturel

est d'un peu plus d'un degré pour les canons de siège, et

d'un peu moins d'un degré pour les canons de bataille. On
distingue donc dans les canons les dimensions qui ont de
l'influence sur la justesse du tir et celles qui règlent la

construction des affûts. Les dimensions qui influent sur le

tir sont : le demi-diamètre à la plate-bande de culasse, le

demi-diamètre au plus grand renflement du bourrelet , et la

distance qu'il y a entre ces deux demi-diamètres. Les di-

mensions nécessaires pour la construction des affilts sont :

la longueur de la pièce depuis la plate-bande de la culasse

jusqu'au derrière des tourillons, le diamètre de la plate-

bande de culasse, la longueur des tourillons , leur diamètre,

ces deux quantités égales jusqu'en 1839, l'écartement des

embases en arrière des tourillons, et enfin la longueur

totale du canon.

Axe des tourillons. Depuis que le canon fut suspendu

sur son affût au moyen des deux saillies nommées touril-

lons, ces parties supportèrent à elles seules tout l'effort du
recul de la pièce. Par cette raison , la position de l'axe de

ces tourillons par rapport à l'axe de la pièce et à son centre

de gravité ne devait pas être sans importance. En effet,

comme c'est autour de cet axe que s'effectue le mouvement
de rotation de la pièce, s'il n'était pas placé en avant ''u

centre de gravité du système , la pièce tendrait toujour." à

s'abaisser vers la volée, ce qui donnerait de l'incertitijde

au tir; mais comme, d'un autre côté, il faut pour la facilité

du pointage que la culasse puisse s'élever aisément , il y !i,

suivant le calibre des pièces, une limite à fixer. On entend

par prépondérance d'un canon la pression supportée par

la vis du pointage lorsque Taxe de la pièce est horizonbl.

Cette prépondérance est d'environ ^ du poids total de la

bouche à feu pour les canons de siège et de place, et

de ,'j pour les pièces de campagne.

L'axe des tourillons par rapport à l'axe de la pièce peut

être dans le même plan horizontal ou au-dessous de ce

plan. Quand l'axe des tourillons est dans le même plan ho-

rizontal que l'axe de la pièce, l'effort qui produit le recul se

fait directement dans le sens horizontal, et le recul estle plus

grand possible. Quand l'axe des tourillons est au-dessous, la

force appliquée aux tourillons tend à imprimer unmouvement
de rotation d'autant plus violent que la distance entre les

deux axes est plus considérable. Dans ce cas, le recul est

diminué; mais la pression verticale sur le point où repose

la culasse est augmentée. Quand l'axe des tourillons est

au-dessus de l'axe de la pièce, le mouvement de rotation se

fait en sens inverse; mais comme ce mouvement tend à

soulever la crosse, le recul est plutôt augmenté que diminué,

les susbandes sont promptement faussées, et ces effets sont

d'autant plus grands que la pièce est longue et que sa masse

est faible. L'abaissement de l'axe des tourillons
,
peu nui-

sible pour les pièces de siège , le serait beaucoup pour les

pièces de campagne. Dans les canons de Cliarles le Téméraire

l'axe des tourillons coïncide avec l'axe de la pièce. Il en est

de même des canons de Charles VHI. Mais ce qui prouve

que déjà les anciens canonniers avaient remarqué l'influence

que leur position exerce sur le recul et sur l'affût, c'est que

nous voyons, dans une couleu\Tine de 24, fondue en 152G

et prise par Charles-Quint au château, de Gotha, les tou-

rillons placés complètement au-dessus de la pièce, de sorte

que l'axe parait coïncider avec la partie supérieure du

canon. Au dix-huitième siècle l'axe des tourillons de tous

les canons était d'un denu'-calibre au-dessous de l'axe de

47
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la pièce. Gribeauval diminua cette ilistancc four les pièces

>ie campagne, et la porta à un ùouzicnie de calibre.

Embases. Pour renforcer les tourillons, dont le métal

est moins dense, parce que, dan.=. le coulage, r.iffaissenient

du bronze s'y fait librement sans être comprimé comme les

autres parties par le métal superposé, Gribeauval ajouta des

embases qui avalent surtout l'avantage de maintenir la

pièce plus solidement sur son affût. Ce but fut principale-

ment atteint lorsqu'on construisit leur tranche perpendi-

bire à l'axe des tourillons, et que les ûasques des nou-

veaux affûts furent parallèles.
*

Lumière. Dès qu'on se servit des canons en brome, on

s'aperçut que l'explosion de la poudre agrandissait à un H
point la lumière, que les pièces étaient bientôt mises hors

de service. 11 est probable que dès Louis XI on chercha

à remédier à ce défaut en mettant à froid ou à chaud un

coin de fer percé d'un trou à la place de la lumière ; du

moins il est certain que sous Louis XII on eut recours à

ce procédé; car Philippe de Clèves nous apprend qu'il est

ijrand besoin (Tamir gens qui sachent vcrouiller les

lumières lorsqu'elles ont été agrandies. Du temps de

Henri II, Yigenère dit qu'on y plaçait, en les fondant, une

clavette d'acier. D'ainès un autre auteur, nous voyons que

cette clavette était un morceau de ter, tronc conique dont la

base la plus large était placée dans le moule du côté de l'àme

de la pièce et la plus petite en dessus; mais il ajoute que les

fondeurs se plaignaient beaucoup de la difficulté de la cons-

truction. Aussi cela se perdit bientôt, et on se contenta de

réparer la lumière en y coulant du nouveau métal, après

avoir fortement chauffé la pièce et en perçant une autre lu-

mière dans ce métal. Plus tard, on imagina d'adapter aux

bouches à feu, pendant l'opération de la fonte, des masses

de lumière en cuivre rouge écroui, métal beaucoup moins

fusible que le bronze. Enfm, seulement sous Gribeauval,

on adopta les grains de lumière qui se vissent à froid, ce

qui permet de les remplacer facilement.

Indépendamment de la qualité du métal de la lumière, sa

position par rapport à l'axe de la pièce a été pendant long-

temps im sujet de controverse. Dans les premières bouches

à feu le canal de la lumière était perpendiculaire à l'axe de

la pièce. Plus taid, on inclina la lumière, afin que le canal

aboutit au milieu de la charge. Aujourd'hui la lumière

aboutit à deux ou trois lignes en avant du fond de l'ànie, et,

mclinée de la culasse vers la volée, elle fait avec la verticale

un angle de lô". Cette inclinaison légère est donnée pour

que le dégorgeoir atteigne facilement la charge. Si le canal

de lumière aboutissait en avant de la poudre, il serait d'a-

bord difficile de tirer à petite charge, et puis le boulet éLmt

déplacé par l'inflaramation des premiers grains de poudre

avant que toute la charge soit complètement comburée, il y

aurait perte de force, car les gaz se développeraient dans un

plus grand espace, ce qui diminuerait leur tension ; il en se-

rait de même si la lumière venait aboutir au milieu de la

charge. La position en arrière de la charge est donc la plus

favorable : elle donne en outre la facilité d'expulser toutes

les parties enflammées du sachet. D'après les expériences

rapportées par le colonel Piobert, la position actuelle est

aussi la plus favorable pour la conservation des pièces.

Longueur, poids des canons, (^aisseur du métal, expri-

més en calibres.

De même que les architectes avaient pris pour module le

diamètre inférieur de la colonne, et les anciens ingénieurs

le diamètre des cibles de torsion pour la construction des

balistes et des catapultes, de même on prit au quinzième

siècle le diamètre des projectiles ou celui des bouches à feu

pour la base à laquelle on devait rapporter toutes les autres

mesures. D'après le capitaine Moritz .Meyer, ce tnt en li40

que Hartmann, de Nuremberg, inventa la mesure en ca-

libre (scala calibrorum); mais nous croyons que bien

auparavant on avait basé les mesures de l'artillerie sur l'ou-

verture de la bouche du canon, et nous trouvons dans un
compte des guerres de 14.>1 le mot kalibre employé pont
di^ianer le diamètre du boulet. Il était naturel d'évalner en
diamètres toutes les dimensions principales du canon , car le

diamètre indiquait le poids du projectile, et partant la

poids de la charge de poudre; la charge, à son tour, réglait

la longueur du canon , l'épaisseur du métal , et partant la

poids de la bouche à feu.

La charge dépend non-seulement du poids, mais aussi de
la densité du projectile. Lorsqu'on se servait de boulets de
pierre, la quantité de poudre était réglée (selon les plus

anciens manuscrits ) au neuvième du poids du projectile.

Lorsqu'on adopta les boulets en fer coulé, la charge de
poudre fut égale au poids du boulet. Il en fut ainsi jusqu'à
Henri II. Alors la fabrication de la poudre étant améliorée

,

on réduisit la charge aux deux tiers
;
puis , en 1740 , Belidor

la réduisit i la moitié
,
puis Gribeauval au tiers , et même

aujourd'hui il y a en .Angleterre et en Hanovre des pièces

de campagne dont la charge n'est que le quart du poids du
projectile.

La longueur des pièces dépend de la charge de pondre,
c'est-à-dire de la vitesse d'inflammation de cette poudre et

de l'espace que la charge occupe dans l'àme. Car dans une
même bouche à feu plus cette charge est considérable

,
plus

elle occupe de place en longueur, et plus par conséquent le

chemin que le boulet a à parcourir dans l'àme est diminué.
Si on neghge les causes retardatrices, le boulet acquiert

d'autant plus de vitesse qu'il reste phis longtemps soumis
dans la pièce à l'action impulsive des gaz, et cette action

n'aura atteint son maximum que lorsque toute la charge

aura été comburée dans le plus bref délai possible; mais
comme la tension des gaz diminue à mesure que l'espace

dans lequel ils se dégagent augmente et à mesure que la cha-

leur produite par l'inflammation de la poudre décroit, l'ex-

périence a prouvé que le boulet arrivé à une certaine dis-

tance de son point de départ éprouve par les battements

contre les parois du canon et par la pression atmosphérique

une résistance plus forte que l'accroissement de vitesse qu'il

acquerrait en restant plus longtemps dans l'âme. Il y a donc

une limite de longueur pour chaque calibre
,
passé laquelle

la vitesse initiale du boulet diminue à mesure que la lon-

gueur augmente , et cette limite sera d'autant plus rappro-

chée de la culasse que l'inflammation de la poudre aura été

plus rapide. Une foule d'expériences ont été faites sur ce

point depuis Charles-Quint jusqu'à nos jours, et on a trouvé

que la longueur d àme la plus favorable était de 17 calibres

pour la charge d'un quart, de IS à 19 pour la charge d'un

tiers, de 19 à 21 pour la charge delà moitié. Les courtauts

ou canons de 50 de Charles VIII, Louis XII et François V
avaient 13 calibres de longueur. Le canon de 33, sous Hen
ri II, Charles IX et jusqu'à Louis XIV, avait 20 à 21 calibres

de longueur. Par l'ordonnance de 1732 les canons de siège

et de place avaient 21 à 23 calibres de longueur, les canons

de campagne, de 24 à 26. Dans le système de Gribeauval

la longueur des gros calibres resta la même , mais celle des

pièces de campagne fut réduite à 17 calibres.

Vèpaissettr du métal dépend de la force expansive de

la poudre, et coimiie celle-ci diminue à mesure que le

boulet se dépLice, U est clair que l'épaisseur doit être heaji-

coup moins grande à la volée qu'à la culasse. Le général

Lamnrtillère prétend qu'il y aurait avantage à donner aux

canons la forme d'un cône tronqué réguUer; on supprime-

rait ainsi les renforts et les moulures, ce qui apporterait

plus de simplicité dans le moulage, et il avance que la ten-

sion des gaz diminuant uniformément, l'épaisseur du métal

doit diminuer uniformément aussi. La proposition p*iit être

bonne, mais la raison donnée pour ce changement ne l'est

pas, card'après la loi deMariottc, qui suppose la tension

des gaz proportionnelle à leur densité, il faudrait des rea-
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sauLs (le iiictal biou plus prouoncùs que ceu!; que nous

avons aujoard'luii. La première poudre était d'une iuilani-

luation très-lente ; elle était en pulvérin , au lieu d'être grai-

Dée, et, d'un autre côté, les projectiles étant moins denses

et par conséquent occupant un plus grand volume , l'épais-

seur du métal pouvait être et était en efl'et beaucoup moins

considérable qu'elle ne le fut depuis ; mais lorsqu'on com-
mença à giainer la poudre, à faire usage de boulets de 1er

ot à employer de très-fortes charges , on fut obligé de donner

beaucoup d'épaisseur aux canons; ils eurent souvent plus

d'un calibre d'épaisseur à la culasse. Sous Cbarles-Quint les

canons communs avaient un calibre à la lumière, 7/8 de

calibre aux tourillons, et 1/2 près de la bouche. Les ca-

nons renforcés avaient à la lumière 1 1/8 calibre, aux tou-
rillons un calibre, près de la bouche 9/16; les canons di-

minués, 7/8 de calibre à la lumière , 3/4 aux tourillons, 7/16

à la bouche. Mais à ])artir de cette époque l'épaisseur du
métal diminua avec la diminution de la quantité de poudre
employée. Dans le système Vallière les épaisseurs du mé-
tal furent fixées à un calibre à la lumière, 5/6 aux tourillons

,

17/24 à la naissance de la volée , et 1 1/24 à i.i partie la plus

faible de la volée. Gribeauval réduisit les épaisseurs ues

pièces de bataille aux proportions suivantes : 19/24 de calibre

à la lumière, 2/3 aux tourillons, 1/2 à la naissance de la

volée , 3/s à la partie la plus faible.

Le poids
,
qui dépend de la longueur des pièces et de l'é-

paisseur du métal, était pour les couitauts de Charles VIII

à François I" de 110 fois le poids du boulet, pour les

pièces moyennes , de 208 fois. Le canon de France sous

Henri II et Charles IX. pesait 150 fois, les petits canons
de 250 à 450 fois leurs boulets. Sous Louis XIV les canons
de gros calibre pesaient de 190 a 255 fois leur boulet, et

les pièces de bataille 300 lois. Dans le système Vallière les

premiers pesaient de 230 à 260, et les secondes de 250 à

287 calibres. Dans l'artillerie Gribeauval les pièces de siège

pesèrent environ 250 fois, et les pièces de campagne 150

fois leur boulet.

On peut juger par les questions que nous venons d'ef-

fleurer combien de problèmes scientifiques a fait naître

l'invention, si simple en apparence, de mettre dans un tube

en fer ou en bronze une cliarge de poudre et un boulet, car

nous n'avons parlé que de ce qui a strictement rapport au

canon , sans rien dire des autres bouches i> feu ni des autres

spécialités qu'embrasse l'artillerie, art vaste et compliffué,

comme l'indique son nom , art qui aujourd'hui s'appuie sur

toutes les sciences physiques et mathématiques, et qui ne
peut être bien traité que <!ans des livres spéciaux.

Loms-lN,\poLÉo-x Bonaparte.
Fort de Ham, juillet :844.

CAIVON (Musique), iorlc de fugue perpétuelle, dont
les parties, entrant l'une après l'autre, répètent sans cesse

le même chant, .\utrefois on mettait à la tête des fugues per-
pétuelles certains avertissements qui indiquaient comment
il fallait chanter ces sortes de fugues , et ces avertissements,
étant les règles de ces fugues , s'intitulaient canoni, règles,
canons. De là , prenant cette indication pour la chose, on
a

,
par métonymie , nommé canon cette espèce de fugue

Il y a plusieurs espèces de canons. Pour les connailre
toutes il laut avoir égard, 1° au nombre des parties : le canon
peut être à deux , trois, quatre parties , ou davantage; 2" au
nombre des solutions ;

3° au nombre des voix principales
;

4° aux intervalles par lesquels on fait la reprise : il y a des
canons à l'unisson, à la seconde, à la tierce, etc.; 5° à la

durée de l'imitation : tout canon se compose de façon que
la voix suivante répète le chant de la première en entier,

et l'autre recommence le chant de nouveau quand la se-

conde linif, ou bien on le disi)0se de manière que la voix
suivante ne ledit le chaut de la précédente (jue jusqu'à une
certaine distance marquée, et la pièce finit la; un canon de
la première espèce se nomme canon perpHuel ou obligé;

le second s'appelle canon libre : quand le conon pcrpi'luel
est composé de manière qu'à chaque reprise on change de
ton , et qu'il fait faire par conséquent le tour des douze modes,
on l'appelle canon circulaire; 6" à la figure des notes,
quand l'imitation des parties se fait par augmentation ou par
diminution, laquelle peut être double, triple, etc.; 7° au
mouvement : il y a des canons par mouvement contraire,
par mouvement rétrograde, et par mouvement rétrogradé
et contraire

;
8° à la quantité des parties : on fait des canons

sur un c«n/o fermo ; on en fait d'autres avec des parties
accessoires à la tierce ou avec une partie qui sert d'accom-
pagnement; 9° aux temps de la mesure : on fait des canons
à contre-temps , dans la classe desquels on peut aussi ran-
ger ceux par imitation interrompue ; 10" à la manière d'écrire

le canon: 1° on ne met par écrit que la voix principale du
canon, pour eu faire deviner les autres aux lecteurs, ce
qui s'appelle canon fermé ; V on y ajoute les voix con-
sécutives à la voix principale, en les mettant en partition,

ce qui s'appelle canon ouvert. Le canonfermé a une in-

scription pour indiquer la manière dont on doit l'exécuter,

ou n'en a pas
;
quand il n'a pas d'inscription, ou que celle

qu'il poile n'est point assez claire, ce qui est fait à des-
sein , on le nomme alors canon énigmatique.
Chacun s'efforçait de montrer son adresse et sa perspica-

cité dans ces énigmes musicales. C'était le goût des anciens
maîtres : ils faisaient une infinité de canons , en s'imposant

des conditions bizarres , des difficultés prodigieuses : par
exemple, il fallait que toutes les notes blanches de l'anté-

cédent ou de la première voix devinssent noires dans le

conséquent, que la seconde voix devait attaquer, ou que
l'on supprimât toutes les noires pour ne laisser que les blan-

ches, etc. Les maîtresse faisaient des défis, et s'envoyaient

des canons composés d'après ces conditions, dont ils gar-

daient le secret. Ils les écrivaient sur une seule ligne , afin

que leurs adversaires fussent obligés d'en chercher la solu-

tion. Le maître qui refusait le défi ou succombuil dans la

recherche de la solution du canon énigmatique était dé-

shonoré. Je vais citer plusieurs de ces inscriptions ou devises :

Clama ne cesses , ou Otia dant vilia , faisaient connaître

que le conséquent devait imiter toutes les notes de l'anté-

cédent , en supprimant les silences ; Nesclt vox missa re-

verti , ou Semper contrarius esto, ou bien In girum imus
noctu ecce ut consumimur igni, indiquaient que le con-

séquent devait imiter l'antécédent par mouvement rétro-

grade. Observez que dans cette dernière devise les lettres

prises à rebours forment les mêmes mots qu'en les lisant

dans leur sens ordinaire. Sol post vesperas déclinai

,

signifiait qu'à chaque reprise le canon baissait d'un demi-ton.

Cœcus non judicabit de colore, avertissait que les notes

noires de l'antécédent devaient se convertir en blanches

dans le conséquent , et ainsi de suite. Toutes ces subtilités,

du genre des jeux d'esprit rapportés par le seigneur des Ac-
cords, n'allaient guère au but de l'art, mais elles étaient

à la mode dans ces temps de pédantisme.

Les canons se montrent encore avec avantage dans la

musique d'Égfise, qui leur a servi de berceau; dans la sym-
phonie , la sonate, le quatuor, les pièces fugitives, les chan-

sons de table , et même dans la musique dramatique. Mar-

tini est le premier qui ait introduit les canons dans un
opéra, La cosa rara. Paer, Rossini et beaucoup d'autres

compositeurs en ont mis dans leurs opéras; mais leurs ca-

nons diffèrent de celui de Martini , en ce qu'il n'y a que la

partie principale qui chante régulièrement; les autres ac-

compagnent après avoir pris le sujet à leur tour. Céleste

man plucala, quintette de Mosé, Mi manca la wote qua-

tuor du même opéra, sont des canons de cette espèce, dans

un style tout à fait libre. Le trio en canon de Fanisca, bien

qu'il ait été écrit pour la scène par Cherubini, est d'une

régularité parfaite. Après de tels exemples je ne devrais

fiuiut parler de Frère Jacques , dorinez-vous : je le cite
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à cause Je sa popularité. Ma Fanchctle est charmante, des

Deux Jaloux , est aussi très-répandu. Castil-Blize.

CAJVOX À VAPEUR. Voyez .\iimes a vai.elr ( t. II,

p. 30 ), Artillebie, etc.

C.\iVO\'ICAT, c'est la dignité de cli2»noine, confé-

rant à celui qui en est revêtu le droit de s'asseoir au chœur

et une place au chapitre d'une église cathédrale ou collé-

giale. On a dit autrefois chanoinie. Souvent les canonistes

ont confondu cette dignité avec \a prébende , et pourtant

elle en différait essentiellement : le canonicat'n'était que le

titre ou la qualité spirituelle , laquelle était indépendante du

revenu temporel , tandis que la prébende était le revenu

temporel lui-même. Longtemps les papes créèrent des ca-

nonicats sans prébende , avec l'expectative de la première

qui Tiendrait à vaquer. Mais ces expectatives cessèrent d'être

données après le concile de Trente, qui les abolit. Seulement

le pape choisissait quelquefois un chanoine sans prébende,

quand il voulait conférer dans une église une dignité pour

l'obtention de laquelle il fallait être chanoine. Ces canoni-

cats s'appelaient canonicats ad effectum; ce n'était qu'un

titre stérile, qu'on nommait aussi pour cette raison jus

rentosum.

Du temps où les dignités ecclésiastiques menaient au pou-

voir, les canonicats étaient fort courus; et ce fut un grand

sujet de contestation que de savoir à quel âge on était apte

à en être investi. Sauf quelques exceptions locales, il fut

admis en principe que celte dignité pouvait appartenir à

des mineurs de dix ans , avec droit de siéger au conseil de

l'évèque et de participer à l'administration du diocèse.

Mais les bâtards ne pouvaient être revêtus d'un canonicat.

CAXOXIQUE (Droit). Voyez Droit canon.

CAXOXIQUES (Livres), nom que l'on donne, chez

les juifs , les catholiques et les protestants , aux livres que

la tradition , la synagogue, les conciles et l'autorité des

ministres réformés ont décrétés comme la seule règle à

suivre dans leur doctrine et leur communion respectives

,

les livres enfin qui, selon eux, sont la parole de Dieu : c'est

ainsi qu'ils les distinguent des livres contestés, apocryphes

et même profanes.

Les livres saints sont divisés en proto-canoniques eideu-

tero-canoniques, dont on sépare les apocryphes. Par apo-

cryphes on entend ici non reçus dans le Canon. Le peu-

ple juif avait le premier fixé le sien par l'autorité de la grande

synagogue, auretourdela captivité, et ce fut alors par le zèle

et les soins d'Esdras que la Bible, réunie en un corps d'é-

critures, prit le nom de .Mikra, en hébreu lecture; elle

comprenait vingt-deux livres, autant que de lettres dans

l'alphabet de cette langue. Leur catalogue est tracé dans cet

ordre selon Origène : 1° la Genèse; 2° l'Exode; 3° le Lé-

vitique; 4° les i\'ombres; b" le Deutéronome ; G° Josué;
~° les Juges et Ruth ; s° le premier et le second de Samuel,

qui ne font qu'un livre chez les Hébreux; 10° le premier et

le second des Paraiipomènes; 11° le premier et le second

d'fjrfros
, y compris AVAemie ; 11" les Psaumes; tS" les

Proverbes; 14° VEcclésiaste ; 15° le Cantique des Can-

tiques; 10° [saic; 17° Jérémie, ses Lamentations et VÉ-

pitre aux captifs; 18° Daniel; 19° Ezéchiel ; 20° Job;
21° Esther;11° les Petits Prophètes. Voilà les livresproto-

canoniques. Le peuple de Dieu en avait compté toutes les

lettres, de peur d'adultération. Les premiers siècles de l'É-

glise n'eurent point d'autre canon. Flavius Josèphe, saint

Épipliane, saint Cyrille de Jérusalem, saint Hilaire, .Aléli-

ton , évêque de Sardes
,

qui florissait au second siècle de

l'Église, le synode de Laodicée, et par dessus tout saint Jé-

rôme, l'auteur de la Vulgate, sont ici nos autorités. Si

quelques .luifs d'aujourd'hui, si des rabbins comptent vingt-

quatre livres canoniques, la Mikra n'en est pas moins res-

tée intègre depuis Ksdras ; c'est qu'ils séparent les Lamenta-
tions de Jérémie de ses Prophéties, elle livre de Ruth de ce-

lui dos Juges ; et comme leur alphabet n'a point subi d'aug-
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raentation, ils se servent trois fois de la lelte jod , initiale

de Jchovah, hommage qu'ils rendent au Dieu de leurs an-
cêtres. Les Samaritains et les Saducéens ne voulaient recon-

naître pour divins que les cinq livres de Moïse : c'était leur

Canon. Plusieurs sont de l'opinion que la canonicité des
livres divins chez les Juifs s'est constituée telle qu'elle est

aujourd'hui par la simple tradition et non pas l'autorité de
la grande synagogue elles lumières d'Esdras.

On remarquera que les Israélites n'ont reconnu pour au-
thentiques et sacrés que des livres composés en hébreu

;

ils ont seulement admis lechaldéen, qui en est un dialecte,

et dans lequel Daniel et Esdras, qui ont longtemps sé-

journé à Babylone, ont écrit des morceaux entiers. Les
protestants ont suivi cet antique Canon, le seul Esdras ex-

cepté, qu'ils traitent d'apocryphe. Les Juifs enfin ont rejeté

de leur Canon tout ce qui n'a pas été écrit dans leur idiome

depuis Moïse jusqu'il .\rtaxercès, roi des Perses. Quelque
temps après l'établissement du christianisme, les divisions

de l'Église d'Orient et d'Occident nécessitèrent des synodes,
qui dans l'origine ne s'accordèrent pas. Dès l'année 397 un
coucile de Carlhage plaça dans le Canon des saintes Écri-

tures des livres que le concile de Laodicée n'y avait pas
placés trente ans auparavant. Enfin , le concile de T rente
mit fin à ces espèces de schismes , en décrétant canoniques

pour r.\ncien Testament les livres suivants, qui sont hors

du Canon judaïque : Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclé-

siastique, deux Uvres des Machabées ; et pour le Nouveau
Testament : les quatre Evangiles, selon saint Matthieu,

saint Marc, saint Luc et saint Jean ; les Actes des .Apôtres,

écrits par saint Luc l'évangéliste, quatorze épitres de

l'apotre saint Paul, dont une aux Romains, deux aux Co-
rinthiens, une aux Galates, une aux Éphésiens, une aux
Philippiens, une aux Colossiens , deux aux Thessaloniciens

,

deux à Timothée, une à Tite, une à Philémon, une aux
Hébreux, deux épitres de saint Pierre apôtre, trois de saint

Jean apôtre, une de saint Jacques apôtre, une de saint Jude

apôtre, et r.\pocalypse de saint Jean apôtre. Cette addition

aux Canons des Juifs et ce catalogue des livres du Nouveau

Testament forment ce qu'on appelle les deutéro-canoni-

ques.

Cette décrétale émane de la quatrième session du très-

saint et œcuménique concile général de Trente, les

avril 1546. « Voici, dit-elle, les livres sacrés qui ont été

dictés par l'inspiration du Christ et sous le souffle de l'Es-

prit-Saint. .\nathènie à celui qui refusera de se soumettre à

notre décision ! » Le canon de rÉgli>e catholique e.'^t resté

invariable depuis ce conc'le, où siégèrent deux cent cin-

quante évêques ou prélats, ^armi lesquels on comptait plus

de cent cinquante théologiens fameux assistés de juriscon-

sultes.

Il est resté quelque indécision dans le Canon des protes-

tants : les calvinistes regardent r.\pocalypse comme un

livre non authentique sous le rapport de sa divinité; les

luthériens l'acceptent. Dans un temps l'Épître de saint Jac-

ques a été retranchée des Ribles luthériennes ; dans un autre,

elle y a été rétablie; d'ailliurs, Luther laisse là-dessus liberté

pleine et entière.

Le concile de Trente a rejeté de l'.^ncien Testament le

livre d'Hénorh , le troisième et le quatrième livre d'Es-

dras, le troisième et le quatrième des Machabées, l'Oraison

de Manassès
,
qui est à la fin des Bibles ordinaires ; à la fin

de Job, un supplément qui contient une généalogie de Job,

avec un discours de sa fcnmic, un psaume de l'iMilion

grecque, qui n'est pas du nombre des cent cinquante; à la

fin du livre de la Sagesse , un discours de Salomon tiré du

huitième chapitre du troisième livre des Rois , et autres

morceaux moins respectables et importants. Dans le Nou-

veau Testamenl, le concile a rejeté l'Epitre de saint Barnabe,

l'Epltre prétendue de saint Paul aux Laodicéens, plusieurs faux

Évangiles, plusieurs faux Actes des Apôtres, et plusieurs



CANONIQUES
fausses Apocalypses ; le livre d'Hermas, intitulé le Pasteur,

la Lettre de Jésns-Clirist à Abgare, les Épities de saint Paul

a Sénèque , et d'autres pièces moins connues.Voilà ce qu'on

appelle les livres apocryphes. Denne- Baron.

CANOXISATIOiX. On appelle ainsi le jugement par

lequel le pape déclare la béatitude d'un saint, et autorise le

culte qui doit lui être rendu. Canoniser un saint n'est autre

chose que l'inscrire dans le catalogue de ceux auxquels on

rend un culte public, et non pas le (aire entrer dans le ciel

,

comme ont paru Iccroire certains écrivains L'Église recon-

naît au contraire qu'il est une multitude de bienheureux dont

elle ignore les vertus et le nom , et c'est en quelque sorte

pour eux qu'elle a institué la fête de tous les saints, afin que

ceux qui sont inconnus soient honorés et invoqués comme
les antres. L'invocation des saints ayant été admise de tonte

antiquité dans l'Église, il était nécessairequ'une autorité com-
pétente se réservât le droit de régler cette invocation , et de

déterminer ceux auxquels elle devait être adressée, afin de

prévenir les abus que la superstition et l'ignorance n'au-

raient pas manqué d'introduire. Laisser une telle décision

au jugement de chacun , c'eût été ramener l'idolâtrie et les

erreurs du paganisme. Chaque famille, chaque personne

aurait eu bientôt son saint particulier, qui n'eût pas tardé à

devenir sa divinité familière.

Les formes de la canonisation dans les premiers temps

étaient de la plus grande simplicité. Ceux qui avaient versé

leur sang pour la foi étant les seuls qui fussent honorés d'un

culte public , les actes de leur martyre étaient les seuls titres

qu'il fallût présenter. Ces actes, tirés des pièces du procès
,

ou recueillis par des témoins oculaires, fiaient vériliés par

l'évêque en présence de son clergé ; on élevait un autel sur le

tombeau du nouveau saint , on y célébrait les saints mys-

tères, on inscrivait son nom sur les diptyques sacrés,

eton l'invoquait dans le canon de la messe (d'où vint dans

la suite le nonl de canonisation). .\près les temps de per-

sécution , on inscrivit à côté du martyr les noms des confes-

seurs qui avaii-nt souffert pour la foi, ceux des solitaires,

des vierges, et en général de tous ceux qui étaient morts en

odeur de sainteté. Les métropolitains étaient les juges ordi-

naires de ces sortes de causes, et leur jugement ne s'éten-

dait point hors des limites de leur juridiction , à moins qu'il

ne fût accepté parles églises voisines. Alors le culte du saint

acquérait une sorte de célébrité , et finissait quelquefois par

devenir général.

Telle fut la pratique de l'Église jusque vers la fin du
dixième siècle. La grande facilité de plusieurs évéques, et

leur précipitation à juger donnèrent naissance à de grands

abus. Les élus qu'ils inscrivirent ne furent pas tous d'une

sainteté bien authentique. Alors les souverains pontifes

commencèrent à appeler à eux les causes de canonisation,

en proposant d'étendre dans toute la chrétienté le culte de

certains sainls honorés dans quelques églises particulières.

La canonisation de saint Ulric, évêque d'.Augsbourg, par

le pape Jean XY, en 993, fut le premier exemple de cet

usage. Toutefois , les métropolitains se maintinrent long-

temps encore dans la possession de leur ancien droit ; car

en 1153 l'archevêque de Rouen ordonna la translation de
saint Gauthier, abbé de Pontoise. Ce fut la dernière canoni-

sation épiscopale. Alexandre IIl, qui monta sur le trône

pontifical en 1159, réserva entièrement au saint-siége ces

sortes de jugements. Les canonisations particulières , en fa-

veur d'une province, d'un ordre religieux, prirent le nom
ée béatifient ion, et devinrent comme les préliminaires

de la canonisation. Peu à peu s'établirent les formes usitées

aujourd'hui. On vit les procès de canonisation s'instruire

avec cette lenteur qui laisse à l'admiration le temps de se

calmer et à la vérité celui d'être connue, avec cette sévé-

rité d'examen qui écarte les faits douteux, et n'admet que
ceux que confirment les suffrages unanimes. Un seul té-

iaoignage suspect, une seule opposition suffit plus d'une
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jois pour retarder de plusieurs siècles la canonisation il'im

saint, par exemple celle du bienheureux Robert d'Arbris-
sel. L'abbé C. Bandeville.
Ce n'est pas sans un examen sérieux et sévère que l'É-

glise catholique procède à la canonisation d'un saint. Un
procès en règle est instruit à sa mémoire. Deux avocats,
dont l'un est dit avocat rie Dieu, l'autre avocat du diable
plaident, l'un en sa faveur, l'autre contre lui, devant la con-
grégation des rites, et après une procédure sans fin, dont les

intéressés à la canonisation doivent faire les frais, la canoni-
s.ition e.st reçue ou rejetée. On sait que pour être reçue il

faut qu'elle s'appuie sur de^ miracles.
C.\NOMSTE, adjectif qui désigne à la fois l'homme

versé dans l'étude du droit canon et les maîtres de la

science. Les canonistes les plus célèbres sont : pour l'O-

rient, Photius, Balsamon, Zonaras et Blastarès; pour
l'Occident, Denis le Petit, saint Isidore de Séville, Isidore

Mercator, Reginon, abbé de Prum, Burchaid, évêque de
Worms, saint Abbon , abbé de Fleury, Yves, évêque de
Chartres, Gratien, Jean Paul Lancellot de Péronne, au-

teur des Institules du Droit Canonique insérées d'ordi-

naire dans les éditions du Corpus Ju ris Canonici; Jean
Doujah, auteur d'une excellente Histoire du Droit Canoni-
que; Gaspard Ziegler, qui a donné le Droit Canonique asec

des remarques sur les Institutes de Laucellot; Claude
Fleury, prieur d'.\rgenteuil , auteur des Institiitions eu
Droit Ecclésiastique; Augustin Barboza, Bernard Zeger
van Espen, qui a composé le Jus Ecclesiasticum univer-
S!(m ; Jean Cabbassut; François Suarez, ji/suite, auteur du
Traité des Lois Ecclésiastiques; Louis Thomassin, oralo-

rien; le cardinal Juan deTorquemada; Diego Covarruvias;

Jean Dartis ; le cardinal François Zabarella ; Panorme ou Ni-

colas Tudeschi, archevêque de Palerme ; Martin -^zpilciieta,

dit le docteur Navarre ; le docteur Philippe Decius ; Pros-
per Fagnan, Paul Lagmann et Ernest Pirhing, jésuites, etc.

Ceux qui se sont occupes spécialement du droit canon au
point de vue des libertés gallicanes sont : le chancelier

Jean Gerson, Jacques Almain, le cardinal d'Ailly,
Gilles de Rome, Jean de Paris, Jean l'ajor, Simon Vigor,

J. Bardai, René Chopin, François Duaren, Edmond Richer,

Pierre de Marca, Bossuet, Antoine .\rnauld, EUies
Dupin, les frère du Puy, PieiTC Pithou, Charlas, Chré-
tien Loup , le cardinal d'.Aguirre , le frère Jean-Thomas
Roccaberti, archevêque de Valence, Alphonse Muzarelli,

le cardinal Litta, etc.

Depuis la révolution de 17S9 l'étude du droit canon n'est

plus en France qu'un sujet de recherches sur les vieilles

soiirces du droit. Néanmoins nous pouvons citer Maultvot,

Piales , Larrière, Camus, Lanjuinais, Durand de
.Maillane, Porta li s. Bigot de Préameneu , Hen-
riot, Dupin aine, Marcadé, comme s'en étant particuliè

rement occupés parmi nous.

CAIVOWIER, ce mot, comme le témoigne Furetière,

a signifié d'abord officier pointant le canon. Cette acception

résultait de l'usage où l'on était jlors de rassembler en temps

de guerre des maîtres canonniers. Mais les canonniers sont

mentionm^ dans l'histoire dès le commencement du quin-

zième siècle , et môme leur nom était plus ancien ; ils ont

obéi, suivant les temps, aux maîtres de l'artillerie, au

grand maître des arquebusiers, aux maréchaux de France.

Le rescrit du 22 avril 1411 et celui de janvier 1412 en sont

les témoignages. Le même terme a désigné ensuite des mili-

taires fai.sant partie du personnel de l'artillerie, et une sorte

d'artilleurs à la fois bombardiers, canonniers, tireurs d'obu-

siers. Ce terme vieillit aujourd'hui , et celui d'artilleur est

devenu d'un usage beaucoup plus général. Seulement dans

l'exercice du tir du canon le canonnier est distingué du ser-

vant. On a , à diverses reprises , attaché des compagnies

de canonniers à des corps d'infanterie.

On voit dans les mémoires de Las Cases Napoléon re-



a74 CANONNIER
procUer aux canonniers de ne pas tirer assez dans les ba-

t;;illes , d'économiser les boulets , et de se chamailler infruc-

tueusement de batterie à batterie, en vue d'éteindre les feux

de l'ennemi, au lieu de foudroyer les masses d'Infanterie.

l,"ne partie de ces préceptes étaient donnés par Frédéric II

dans son Instruction à son artillerie.

On appelle aussi canonnier l'ouvrier fabricant de canons

de fusils. Cest un des fâcheux synonymes de la langue

militaire. G'' Babdi:».

CANONNIÈRE (Art militaire), sorte Je tente ou

d'abri pour des hommes de troupe, et qui dans l'origine

servait, dit-on, à quatre canonniers. Maintenant les ca-

nonnières ne sont plus que des variétés dispendieuses et

sans objet. Dans le siècle passé un camp de tentes se com-

posait principalement de canonnières
,
que les règlements

concernant ces matières ont nommées tentes d'ancien mo-
dèle. Leur partie principale ou leur corps était de forme

prismatique. La canonnière était soutenue par une traverse

à deux montants ; elle se terminait d'un coté par un cul-de-

lampe , et de l'autre carrément ; elle n'avait pas de toit, ou

plutôt n'était elle-même qu'une sorte de toit posant à terre.

Le côté carré de la canonm'ère contenait la porte , et sR

fermait au moyen d'un pan ou prolongement de toile de

forme triangulaire qui croisait de six pouces sur le mon-
tant antérieur. Une canonnière d'infanterie était destinée à

contenir sept à huit hommes de troupe; elle avait, suivant

les dernières dimensions, 2" de haut , 3"°, 35 de long (cul-

de-lampe compris ) et 2°',60 de large ; sa longueur, non

compris le cul-de-lampe, était de 2"°. L'ordonnance du

17 février 1733 avait fixé à peu près les mêmes dimensions.

Nos tentes couvraient environ 18 mètres de superficie.

Celles de Frédéric II n'en occupaient que 15. Les canon-

nières de cavalerie tenaient 44 mètres de terrain. Les ca-

nonnières des officiers et des \ivandiers étaient de même
dimension que les canonnières de cavalerie. Celles des offi-

ciers se recouvraient d'une marquise. Le tarif du 13 no-

vembre 1S31 mentionnait \es catmonières comme étant en

toile ou en coutil.

On a appelé jadis canonnière de rempart, un créneau,

une meurtrière, une embrasure, donnant passage aux pe-

tiies armes, et permettant de faire feu de l'intérieur d'une

forteresse.

Le mot canonnière, maintenant passé d'usage, est celui

qu'emploient Brantôme et Jlachiavel, ou du moins les tra-

ducteurs de ce dernier écrivain. Rabelais applique ce mot
aux torrions, ou grosses tours de ces époques. G"' E.vkdin.

CANONNIÈRE {Marine). Voyez Chaloupe.

CANOPE ou CAXOPL'S, ancienne ville de l'Egypte,

située sur le bras le plus occidental du Nil, fameuse par les

habitudes voluptueuses de ses habitants, mais dont le nom
disparait de l'histoire à partir de l'introduction du chris-

tianisme en -itrique. On voyait à Canope un temple de Sé-

rapis fort révéré, célèbre, dit-on, par les cures qui s'y opé-

raient; mais il y a beaucoup d'apparence qu'on se rendait

plutôt dans cette ville pour y chercher des distractions et des
amusements , comme cela se pratique de nos joui-s dans
beaucoup de lieux de bains, plus renommés encore pour
leurs réunions de plaisir que pour les vertus médicinales de
leurs eaux. Les anciens, en effet, s'accordent à nous peindre
la ville de Canope comme un séjour très-dangereux pour les

bonnes mœurs, et où la dissolution était portée au dsriiier

excès. Strabon
,
parlant de la ville d'Eleusis , dans l'Altique,

dit qu'on y trouvait un prélude et un avant-goùt des usages
et de la licence de Canope. Sénèque dit aussi du sage dûjil
il trace le portrait que s'il songe à se retirer, il ue choisira
point Canope pour le lieu de sa retraite. Juvéual, voulant
marquer combien les mceurs des dames romaines étaient
corrompues, dit que Canope même les blâmait :

... El mores urlii :Canopo. (Stil.vi.)

— CAÎN'GSSA

Et dans un autre endroit :

... scd luxurra
,
quantum ipse notavi,

Barbara famoso non cedit turba Canopo. ( Sat. xv. )

Canope fut néanmoins le siège d'un évêché. On croit que
c'était la patrie du poète Claudien.

Le mythe qui veut qne cette ville efH été fondée par
Canopus, pilote de Ménélas, qui mourut là au retour de
Troie et y fut enterré , et plus tard adoré comme Dieu par
les Égyptiens, a pour base la tendance constante des Grecs
à substituer leurs dieux et leurs fables aux religions des
peuples étrangers.

CjVNOPES on C.^NOBES , noms sous lesquels on dé-
signe les vases peu élevés, mais au large ventre et au col long
etétroitdont se servaient les anciens Égyptiens. La surface en
est couverte de têtes d'hommes et d'animaux entremêlées de
figuresdedieuxetde symboles et attributs mythologiques.il
n'est rien moins qne prouvé qu'ils représentent le dieu Cnno-
p?(«, ni que ce Canopus soit le même que Sérapis. Il semble
tout au contraire que la cruche en général a été considérée
par les Égyptiens comme im vase sacré, et même qu'elle
était un des principaux attributs d'Osiris destiné à repré-
senter symboliquement l'utilité et les bienfaits de l'eau. Ce
qui n'empêche pas qu'on l'ait aussi donnée pour attribut à
d'autres divinités dans lesquelles on honorait la cause de
bienfaits analogues. Ce qui le prouve c'est la forme de cru-
ches sous laquelle on représentait les différents dieux.

II existait diverses espèces de Canopes. Les uns servaient
à conserver l'eau du Nil , les autres à la i)urifier ; d'autres,
enfin, étaient employés comme clepsydres. H s'en trouve
dans plusieurs galeries. On cite surtout le Canope en basalte
vert de la Villa .\lbani et celui en albitre blanc qu'on voit
au Musée Pio-CIémentin.

11 est assez vraisemblable que ce nom de Canope est dé-
rivé de l'ancienne ville de Canope.
CANOPUS {.\stronomie), nom d'une étoile de premièie

grandeur située dans l'hémisphère méridional. Il lui fut, dit-

on, donné par les Égyptiens en l'honneur de leur dieu Ca-
nopus, le pilote d'Isis ou d'Osiris, dont l'âme après sa mort
fut mise au rang des-divinifés et comptée en même temps
au nombre des étoiles.

Vitruve dit que c'est celle qui est au bout du gouvernail

dans la constellation du navire Argo ; ceux qni de la Grèce
font route vers le sud, dit-il encore, commencent à l'a-

percevoir à l'île de Rhodes, c'est-à-dire qu'on ne la x'oit

que vers le 36« degré de latitude nord.

C.\NOS.\ , ville de la province du royaume de Naples
appelée Capitanata , sur l'Ofanto, avec une population de
4,000 âmes, est le Canusium des anciens, fondé par des
Grecs en .\pulie, et qui jouit jusqu'à l'époque de la seconde
guetTe punique d'une grande prospérité dont témoignent en-

core aujourd'hui les débris d'un arc de triomphe et d'im
amphithéâtre. Canosa est récemment devenue célèbre par
les tombeaux taillés dans le roc que Millin et d'autres dé-

couvrirent en 1S12 dans les environs. Les vases, les armes
et les ustensiles qu'on y trouva ornent aujourd'hui le Musée
royal de Naples. Les peintures dont ces vases sont ornés
ont rapport au mystérieux culte gréco-italique des anciens

habitants de cette contrée. Consultez IMillin, Descriptiott

des tombcmcT de Canosa (Paris, 1SI3, avec planches).

CANOSS.\, ancien château-fort, célèbre au moyen âge,

mais dont il n'existe plus aujourd'hui que des ruines,

était situé dans le bourg du même nom, non loin de Reg-
gio, dans le duché de Modène. En Obi, .\délaïde, veuve du
roi Lothaire, ayant offert à l'empereur Othon le Grand sa

main et la couronne d'Italie, y fut assiégée par Bérenger II.

Au onzième siècle ce château appartenait à la comtesse Ma-
thilde de Toscane, l'amie de Grégoire \n. Ce fut là qu'en
1077, l'empereur Henri IV donna au pape les preuves de
la soumission la plus hunible.
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CAKOT, barque li's^re et oïdinaircaient fort petite. Il

est des canots de bien îles espèces, de dimensions bien dif-

férentes, de constructions très-variées, et qui sont appro-

pri<5s h des usages multipliés. C'est surtout chez les peuples

encore dans l'enfance de la civilisation que Ton retrouve

presque constamment cette sorte d'embr>on , cette ébauche

,

ce premier jet de la construction navale. .Mais les nations

plus avancées dans les arts et la vie sociale n'ont pas dé-

daigné parfois d'emprunter à cette nature encore informe,

incomplète et brute, des modèles que la nécessité et l'ab-

sence de raovens plus développés avaient portés chez les

sauvages à un point de perfection relative.

Le Canadien, le sauvage des parties intérieures des États-

Unis, construisent un canot avec l'ccorce de gigantesques

bouleaux séculaires ; et les sutiu-es , dans cette économique

et facile construction , se font avec des fibres végétales , qui

parleur nature n'exigent aucun des procédés du rouissage,

de la filature et du commettac;e. Ces canots , d'une extrême

légèreté, et que le tissu résineux de l'écorce du bouleau

rend jusqu'à un certain point imperméables à l'eau , sont

extrêmement commodes au sauvage ou au commerçant en

fourrures et pelleteries qui en a adopté l'usage sur les grands

fleuves et les lacs intérieurs du nord de l'Amérique Cette

longue et ennuyeuse navigation est fréquemment interrom-

pue par des chîitcs, ou espèces de cataractes. Dans ce c.-.s

le navigateur s'arrête, parcourt à pied un mince trajet sur

les côtés de l'obstacle qu'il a rencontré, et cependant l'ex-

trême légèreté de son vaisseau lui permet de le charger à

dos pour le remettre à flot à la partie supérieure de la cata-

racte. C'est là le service des portages du navigateur sur le

Mississipi , l'Ohio et le Missouri.

Sur les côtes du Groenland et autres régions hyper-

boréennes , les naturels du pays connaissent un mode de

construction qui offre encore plus de lè;èreté, mais surtout

beaucoup plus de solidité et de durabilité pour les ca-

nots. Ici la matière de la barque, le grèement, les fibres qui

servent à la suture des pièces , tout , jusqu'à l'espèce de

membrure sur laquelle les cotes s'appuient en tète et en

queue, est emprunté aux fanons delà baleine convena-

blement appropriés et refendus.

Dans toutes les îles de l'Occanie nos voyageurs euro-

péens ont pu observer une innombrable variété et une ex-

quise appropriation aux besoins divers, dans la matière, le

mode de construction et les formes de ces barques légères

si multipliées qui offrent aux insulaires des moyens de com-
munication entre eux , et surtout des moyens d'attaque et

de défense de peuplade à peuplade. Les Européens doivent

d'ailleurs le reconnaître , c'est à la mer du Sud qu'il ont em-
prunté cette idée en apparence si simple des barques insub-

mersibles
,
qui consistent dans l'accouplement de deux ca-

nots au moyen de strapontins jetés de l'un à l'autre en proue

et en poupe. Tel est le double catimaron des iles de la mer
du Sud.

La race des sauvages Galibis , naturels des bouches de

l'Orénoque et de l'.\raazone , était habile dans la construc-

tion des canots creusés dans un tfonc d'arbre. Les Caraïbes

des iles de l'Archipel américain n'excellaient pas moins dans

ee genre de construction, et si l'on vient à examiner la forme

qu'ils savaient donner à ces barques , l'art avec lequel elles

étaient ce que techniquement on appelle espalmées, on ne

peut se défendre d'admiration et d'étonnement en remar-

quant une application judicieuse de données qui ne sem-

bleraient devoir résulter que des savants calculs et des ob-

servations sur la résistance des fluides , qui ont occupé si

laborieusement les géomètres staticiens. Tant il est vrai

que les théories savantes servent plus souvent à expliquer

l'art qu'elles ne sont propres à lui donner naissance !

Pour ce qui est des dénominations diverses, l'on con-

naît le petit canot de pèche [fishing-boat). Si l'on y fixe

Ters le milieu de la longueur une gaule, en forme de mât,

qui porte une petite voile carrée ponr se dispenser de rnmer
à la pagaye, le canot prend le nom Ac pirog^ie. Dans le

cabotage aux • Antilles , d'ile à île, les sloo[)s, goélelles,

bateaux consacrés à cette navigation, sont munis, pour le dé-

barquement sur la plage , d'nn canot bissé à bord , et sou-

vent d"rm autre plus grand, appelé chaloupe. Le petit canot

est le rjawl des Anglais (francisé enyole) ou jollij-boal
,

et notre chaloupe est leur long-boat. En général , tout ce

que nous appelons canot, les Anglais l'appellent canx;
mais c'est uniquement pour eux un terme de relations et de
voyages. Le canot des peuples civilisés est dans leur langue
un boat. Pelocze père

C.\!VOÏIER. Depuis «n temps iniméuiorial les Pari-

siens ( ncMtx Parisiaci ) se croient une aptitude singxdière

à diriger ufie barque sur le perfide élément ; n'ont-ils pas,

ces bons Parisiens, une »?/ dans leurs armes parlantes?

Quand les Normands , dans leurs grossières pirogues, arri-

vèrent sous les murs de la ville, ils aperçurent, i!it l'histoire,

une nuée de bateaux qui fuyaient devant eux. C'était à coup
sûr les canotiers de ces temps reculés. Le canotage n'e?t

donc pas une passion nouvelle ; cependant comme le goiU

pour la vie aventureuse que l'on mène entre le pont de

Bercy et le pont de Chaton , a fait depuis quelques années

d'inmienses progrès, et qu'il semble devoir rester l'un des

traits particuliers à notre époque , il convient d'en parler ici

à ce titre.

Le canotier appartient à toutes les classes de la société.

Ordinairement esclave de quelque fonction ou de quelque

industrie, échappé aux ennuis de l'école, de l'atelier ou du
magasin , il est empressé de jouir de sa liberté et de se re-

tremper dans les brumes du neuve. Il dépouille son paletot

,

revêt avec orgueil la vareuse, se munit du brûle-gueule

indispensable et se met en campagne ou plutôt en ri-

vière, ramant comme un forçat, et fumant sans désem-

parer de peur du scorbut. Quant au costume, les uns por-

tent fièrement leurs vareuses goudronnées, les autres vont

couverts de peaux de bêtes ; ceux-ci se parent de cami-

soles rayées de rouge et de blanc, ceux-là, plus coquets, plus

prétentieux peut-être , apparaissent avec l'uniforme de l'as-

pirant de marine, c'est-à-dire avec la veste de drap bleu aux
ancres d'or, avec la casqriefte garnie de sa gourmette, avec la

chemise au col bleu rabattu. A cet Ségant Jlambard d'eau

douce il ne manque, pour faire peur à l'.inglais, que les ai-

guillettes et le poignard du lieutenant de va'sseau. Tous sont

aflublés de fantastiques sobriquets, tels que l'.iraignée,

l'Écureuil, Grain-de-sel , FiRle-fer, Goliath , etc. Ils aiment

à se donner une nationalité factice : les uns arborent le pa-

pillon américain, les autres le pavillon anglais, ceux-ci le

pavillon grec; ceux-là consentent à rester français. .Même

manfEU\Te qu'à bord des naw'res de guerre : le commande-
ment se fait au sifflet , il y a un porte-voix pour le capi-

taine. En un mot, ils se prennent tout à fait au sérieux.

On écrirait des volumes avec toutes les plaisanteries qu'on

a faites ou qu'on fera sur leur compte ; mais elles n'ont nu-

cone prise sur leur superbe dédain.

Horace a eu bien raison de dire

lUi robur et xs triplex

Clrca pcctus erat, quly/v^j-Z/^wi tnlci

Commisît peiago ratera

Priraus

Le triomphedu canotier ce sont les régates d'Asnières; on

l'a même vu figurer avec avantage à celles du Havre; son

lieu de relâche favori est la Taverne des Canotiers à Bercy,

vaste établissement tenu par un vieux loup d'eau douce, oii

l'on cultive à la fois la matelotte, le petit vin à huit sous, la

musique fluviatile et la poésie n>aritinie. jS allez pas croire

cependant que l'existence du canotier soit exempte de pé-

rils ;
parfois la tempête s'abat sur le pont du frêle navire ; les

typhons de Saint-Ouen , le mistral de Saint-Jlaur viennent
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mettre en danger la légère embarcation ; souvent tous les ef-

forts sont inutile», l'esquif cliaTire , il faut gagner la rive à

la nage, heureux si en touchant la terre, l'équipage se trouve

encore au complet- La vie du canotier se passe en défis auda-

cieux, en luttes de vitesse, en prouesses inouies. Un jour c'est

l'arche du Diable que deux embarcations rivales franchissent

en pirouettant ; une autre fois il s'agit de remonter la Marne :

vovez-les ces intrépides jouteurs courbés sur le urs avirons,

en compagnie de hardies canotiéres qui par leur présence

redoublent leur ardeur. Le pari est quelquefois important
;

mais le canotier est Français, et c'est avant tout pour la

gloire et pour son amie qu'il veut être vainqueur. 11 est

triste d'ajouter que les nombreuses Ubations que l'on s'est

permises dans le but de faire de la couleur locale, et dans

l'espoir de passer pour de vrais flambards, entrent pour beau-

coup dans les trop fr. quents accidents qui arrivent sur la

Semé. Ainsi donc , capitaines
,
prêchez la sobriété à vos

équipages, mille millions de sabords! Le vrai marin attend

qu'il soit à terre pour se livrer à l'orgie et à l'ivresse.

Quant aux emliarcalious qui sillonnent la Seine montées

par nos braves canotiers, il y en a de plusieurs espèces :

des yoles, des péniches, des gigs, des cutters, des lougres,

des goélettes, voire même une pirogue baleinière qu'on

nomme le Cachalot. La plupart de ces embarcations sont

construites de manière à recevoir des voiles; quelques-unes

cependant sont manœuvrées avec l'aviron ou à la godille,

c'est-à-dire au moyen d'un aviron placé à l'arrière et em-

ployé seul à faire marcher le bâtiment.

Londres compte plusieurs clubs dont les membres pos-

sèdent en commun ou individuellement des yachts plus ou

moins élégants, plus ou moins bien équipés, avec lesquels ils

vont croiser dans la Manche, dans le canal Saint -Georges,

dans le petit ou dans le grand Minch , abordant tour à tour

sur les côtes de Jersey, de llle de Man, des Hébrides et des

Orcades. Munis de toutes les ressources que procure l'argent

,

ces hardis touristes vont chercher sur la mer les émotions

qu'on ne rencontre guère plus souvent sur le pavé du 'West-

End que sur l'asphalte du boulevard des Italiens. Ils décou-

vrent des lies désertes, oii ils renouvellent l'histoire de Robin-

son Crusoë ; ils boivent du vin de Champagne sur des rochers

battus par les flots , tirent des mouettes ou même des aigles

sur des rivages déserts, et, au bout dequelques mois, revien-

nent chez eux avec une ample provision de souvenirs mari-

times. >05 canotiers parisiens ne font pas encore de ces

prouesses. L'argent et le temps, non le courage, leur man-

quent pour entreprendre ces lointaines expéditions ; mais il

ne faut pas désespérer de les voir un jour dépasser le port

d'.isnières pour aller dans les mers du nord échanger de

joyeux toasts avec les yachtmen de Londres. Oui, la paix

du monde sera pour toujours assurée lorsqu'un flambard de

la Seine aura fumé une bouffarde de caporal avec un llam-

bard de la Tamise à la hauteur des Ues Lewis ou des îles

Shetland. 'W.-.\. DiCKtir.

CAXOVA ( .\>ToixE ), né le l" novembre 1757, à Pas-

sagno. village du royaume Lombardo-Vénitien, appartenait à

une famille d'artisans livrée à l'exploitation d'une fort belle

pierre du pays qui sert aux travaux de construction et d'or-

nement. Son père étant mort très-jeune , sa première édu-

cation (ut confiée à son aïeul , d'autres disent à son oncle.

Aussitôt que l'enfant eut la force de porter une masse et un

ciseau, on lui donna de la pierre à travailler. Son assiduité,

l'intelligence et la facilité remarquable dont il faisait preuve,

attirèrent sur le jeune Canova l'attention du sénateur

vénitien Jean Falieri, qui habitait une villa voisine de Pas-

sagno. Celui-ci, s'intéressant de plus en plus à cet enfant,

plaça son protégé, alors âgé de quatorze ans, chez un sculp-

teur assez vulgaire de Bassano, nommé Torreti. Deux ans

après, ce sculpteur transféra son atelier à Venise ; circonstance

qui fut pour Canova une bonne fortune , car elle permit au

jeone artiste d'étudier quelquefois d'après la nature vivante

- CANOVA
et le mit à même de remporter plusieurs prix à l'Académie.

En même temps , la vue des monuments de la reine de l'A-

driatique lui procurait, dans un âge encore tendre, ces inspi-

rations qui font souvent éclore le goût des arts et qui le dé-

veloppent toujours. Deux ans après son installation à Venise,
Torreti mourut, laissant un neveu, Giovanni Ferrari, qui
pendant une aimée continua les leçons de son oncle; mais
à l'école de ces deux praticiens Canova n'avait guère ap-
pris qu'à travailler le marbre; dans l'art proprement dit

comme tant d'autres artistes illustres , à partir de Raphaël
il ne fnt élève que de lui-même.

Tous les biographes s'accordent sur ce point que Canova
venait d'atteindre sa dix-septième année lorsqu'il entreprit
son premier ouvrage : seulement les uns disent que ce sont
deux corbeilles de Heurs que l'on conserve encore à Venise,
tandis que d'autres prétendent que le premier jet de son
génie se révéla dans les statues d'Orphée et d'Eurydice,
qu'il offrit à son protecteur. Quoi qu'il en soit, c'est ce der-
nier travail qui put faire pressentir ce que son auteur de-
viendrait un jour; aussi fut-il suivi de plusieurs commandes
dont les plus importantes lurent les groupes d'Apollon et
Daphné pour le procurateur Louis Rezzonico , de Céphale
et Procris, de Dédale et Icare pour .Marc Pierre PIsani, etc.

Les Padouans, voulant honorer le savant qui avait répandu
tant d'éclat sur leur ville , demandèrent la statue de Poléni

au ciseau, déjà habile, de Canova. Tous ces travaux lui ayant

procuré quelque argent, l'artiste, désireux d'étudier les chefs-

d'œuvre de l'antiquité, partit pour Rome au mois d'oc-

tobre 1779. Falieri le recommanda au comte Zulian, ambas-
sadeur de Venise auprès du Saint-Siège, et de plus lui fit

obtenir du gouvernement vénitien une pension annuelle de
cent ducats pour trois années.

Qrâce à celte bienveillante protection de Falieri , Canova
put aller visiter Herculamim et Pompéi, où il s'initia dans la

connaissance de l'art antique. C'est à son retour qu'il exé-

cuta son premier ouvrage en marbre, une statue d'/l/)o//on,

dont il fit présent au séna'eur vénitien Rezzonico, qui avait

aussi encouragé ses débuts dans la carrière. Définitivement

fixé à Rome, il fit sortir d'un bloc de marbre qui lui avait

été donné par le comte Zulian , son Thésée vainqueur du
Minotaure. Ce beau groupe, aujourd'hui à Vienne, parut

en I7S3; il fut accueilU par l'approbation universelle, et

alors commença cette renommée de l'artiste italien qui est

allée grandissant sans obstacle , et s'est maintenue par une
succession de chefs-d'œuvre jusqu'à la fin de ses jours.

A partir de cette époque l'histoire de Canova est dans
ses œuvres. Les seuls événements remarquables de sa vie

se rapportent à deux voyages qu'il fit à Paris. Dans le pre-

mier il reçut des artistes l'accueil le plus distingué. Le
peintre Gérard fit son portrait. L'.\cadémie des Beaux-Arts

se l'associa , et il assista a plusieurs séances de l'Institut

comme un de ses membres. Rappelé en France quelques

années après pour faire la statue-portrait de l'impératrice

Marie-Louise, il en plaça la tête sur une figure de la Con-
corde.

Mais après le désastre de Waterloo les différents États

de l'Europe, spoliés de leurs richesses artistiques par l'abus

de la conquête, les revendiquèrent, et Canova fit le voyage

de Paris une troisième fois, muni des pouvoirs du pape pour

reprendre les dépouilles de Rome. On ne peut blâmer le

zèle qu'il déploya alors pour faire rentrer dans sa patrie les

chefs-d'œuvre qui en avaient (ait longtemps l'ornement;

mais il peut être permis de rappeler que la hauteur avec la-

quelle l'artiste remplissait ses fonctions diplomatiques lui

attira plusieurs desagréments, dont il crut devoir se plaindre.

Le ministre français auquel il adressait ses >ives réclama-

tions ne paraissant pas adopterions ses griefs, notre Italien

crut pouvoir lui représenter que dans cette circonstance il

était ambassadeur du pape. <> C'est emballeur que vous

voulez dire, lui répliqua spirituellemcnl le ministre, > en
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jouant sur les expressions italiennes. Mais à son retour à

Rome Canova fut amplement dédommagé de ces désagré-

ments par les honneurs de toutes espèces dont il y fut accablé.

Le pape déclara qu'il avait bien mérité de la ville de Rome,

fit inscrire son nom sur le Livre d'Or du Capitole , et
,
par

une lettre autographe, lui conféra le titre de marquis d'Is-

chia, avec une pension annuelle de trois cents scudi.

Comblé de tant de faveurs, Canova résolut de réaliser le

projet qu'il avait conçu depuis longtemps , celui d'élever à

Passajîno, sa patrie, un temple, dont il voulut être lui-même

l'architecte et dont il emprunta les principaux motifs à

deux monuments de l'antiquité , le Parthénon d'.\thénes et

le Panthéon de Rome. La première pierre en fut posée par

lui le 11 juillet 1819, et chaque année il venait célébrer

cet anniversaire. Déjà il avait composé les bas-reliefs des

métopes ; et comme il cultivait aussi la peinture , il ter-

minait pour l'intérieur un grand tableau d'autel , le Christ

déposé, de la Croix, lorsqu'uue maladie qu'il avait con-

tractée dans son assiduité au travail le força de s'arrêter.

C'est en vain qu'il espéra trouver dans l'air natal quelque

amélioration. Il se fit alors conduire à Venise, pour y avoir

les secours d'habiles mt-decins; mais l'aflection était arrivée

à son dernier période. 11 mourut dans cette ville, le 13 oc-

tobre 1822. L'Europe et l'Amérique concoururent à lui faire

ériger, en 1827, un mausolée en marbre dans l'église de'

Frati, à Venise. On a pris pour modèle de ce monument celui

que le célèbre statuaire avait composé en l'honneur du Titien,

et qui n'avait pas été exécuté. Enfin le pape Léon XII lui

fit élever dans le Capitole un monument commémoralif.

Pour donner une idée du talent de Canova , rappelons

l'Amour et Psyché couchés, où l'artiste toucha, a-t-on dit,

les confins de la volupté
,
par l'expression difficile et tout

à fait nouvelle d'un de ces moments fugitifs qu'il n'est

donné qu'au génie de pouvoir saisir à l'instant même de

l'action. Dans un autre genre, citons le mausolée de Clé-

ment .\in, ceux de Clément XIV et de Pie VI , immenses et

magnifiques travaux exécutés avec une facilité prodigieuse.

La Madeleine repentante a été en quelque sorte vulgarisée

par la gravure qui l'a reproduite à l'infini : c'est peut-être

de toutes les œuvres de Canova celle où il s'est montré le

plus créateur et où l'on rencontre l'expression la plus natu-

relle de son gracieux génie. Le même artiste, auteur aussi

de cette délicieuse figure d'Hébé, se révèle encore sous une

autre (ace dans son Hercule jetant Lijcas à la mer et dans

ses deux athlètes Creugas et Damoxène. Pouvons-nous

passer sous silence cette Venus italique, qui à Florence

remplaça la Vénus de Médicis, dont cette ville avait

été dépouillée par nos armées? A la même époque Rome
plaçait sur le piédestal vide de V Apollon du Belvé-
dère une autre statue de Canova, Persée tenant la tête

de ;l/('rfî«c, et à l'occasion de cette statue le pape rétablit

en faveur de Canova la charge d'inspecteur général des arts

et de conservateur des antiquités dans les États Romains

,

créée par Léon X pour Raphaël. Faut-il citer encore les trois

Grâces, Psyché et lepapillon, Mars et Vénus, la Saiade
^'éveillant au son de la lyre, Terpsichore , les statues de

la mère de iSapoléon, de la princesse Borghèse, de la prin-

cesse Élisa, de Washington .... .Mais nous ne devons pas pousser

plus loin cette énumération, car le nombre des ouvrages de

Canova est considérable. Il a sculpté de sa propre main cin-

quante-troi» statues , douze groupes
,
quatorze cénotaphes

,

huit grands monuments, sept colosses, deux groupes colos-

saux, cinquante-quatre bustes , vingt-six bas-reliefs { un seul

a été exécuté en marbre ) ; en tout cent soixante-seize ou

vrages complets. On ne compte pas ici la multitude d'études,

de dessins d'architecture, de modèles qu'il a laissés. Pour
connaître l'œuvre de Canova, il iaut lire le savant ouvrage

de Quatremère de Quincy : Canova et ses Ouvrages , ou
Mémoires historiques sur la vie et les travaux de ce

célèbre artiste (Paris, 1834, in-8°).

DlCX. DE LA CÛNVEKS. — T. IT.

On remarque dans la manière de travailler le marbre de
Canova une tendance visible à produire avec cette matière
la netteté et le brillant de l'émail. Non content de donner à
la superficie du marbre , à l'aide de la lime et de la pierre-
ponce

, le poli le plus délicat , ainsi que l'éclat le pins doux,
il avait inventé une espèce d'enduit tirant sur le jaune

,
pré-

paré avec de la suie
,
qu'il appliquait sur le marbre après In

dernier poli , afin de rompre cette blancheur éblouissante
et de lui donner à l'œil la douceur et la délicatesse de l'i-

voire ou de la cire. Cet adoucissement est néanmoins peu
apprécié par les vrais connaisseurs. Un ingénieux critique a
écrit en parlant de Canova : « On dirait qu'il cherche à
peindre avec le marbre. » Du reste, ses qualités les plus
éclatantes furent la grâce, le lini de l'exécution et l'har-

monie des contours. Sa théorie artistique peut se résumer
dans quelques-unes de ses paroles, que rapporte Missirini :

« Dans le cours ordinaire de la vie
,

j'ai toujours vu les

hommes d'un caractère aimable et gracieux prévaloir sur
les hommes sévères : la grâce a un attrait tout puissant pour
conquérir les cœurs. Il en est de même dans le monde de
l'art. Mais si l'on n'est pas naturellement porté à aimer et

à exprimer la grâce, il vaut mieux cultiver l'art austère,
qui a aussi sa gloire. »

Comme artiste, on ne peut mieux comparer Canova qu'à
Mengs : tous deux ont retiré leur art du degré d'abaisse-

ment oj il était tombé par la corruption du bon goût, tous
deux rivalisèrent de zèle ; seulement , le talent du sculpteur
italien fut plus fécond, plus souple et plus expressif. Comme
homme, le caractère de Canova n'était pas moins digne d'es-

time. Il était actif, infatigable , ouvert , doux , sociable et

bon envers tout le monde; il ne connaissait ni l'envie ni la

jalousie, et était fort modeste, quoique sa gloire s'étendît

sur toute l'Europe; il joignait au plus pur désintéressement
la pratique de la plus noble bienfaisance; il encourageait les

jeunes artistes, et instituait des prix pour exciter leur ému-
lation ; en un motson caractère était tel qu'il n'y avait qu'une
voix même parmi les envieux de l'artiste sur les qualités de
l'homme privé.

Il a été publié en Italie divers recueils in-folio de planches
d'après Canova; les Opère descritte da Isabella Albrizzi

( Pise, 1821) forment 5 volumes in-8°, avec 125 planches au
trait. Unautreouvragedu même genreaparu à Venise, in-4°.

En France , 51. Réveil a publié les œuvres de Canova, in-8''

100 planches, avec un essai de Latouche sur ce célèbre sculp-

teur. Les Anglais possèdent un travail analogue, mis au jour

par .5L .Moses( Londres, 1824; 3 vol. in-S", 14s planches).

Parmi les biographies de Canova, il faut distinguer celle qu'a

écrite l'illustre historien de la sculpture, le comte Cicognara

(Venise, 1825, in-S°).

CAiVSTEIIV (CHAKLES-HiLnEERAND, barou de), né à

Lindenberg, en 1607, et mort à Halle, en 1719 , s'est rendu
célèbre dans l'Allemagne protestante par la fondation d'une

institution destinée à répandre la Bible parmi les classes peu
aisées, .\ncien page de l'électeur de Brandebourg, le bai'on

de Canstein avait ensuite pris du service dans les Pays-Bas,

où il avait mené la vie dissolue des camps. A la suite d'une

longue et grave maladie, il se retira à Halle, où il se lia

avec un célèbre prédicateur, qui le convertit. Néophyte ar-

dent, il n'eut plus désormais qu'un désir, celui de répandre

parmi ses contemporains les sentiments mystiques qui dé-

bordaient son âme. La propagation de la Bible lui parut le

meilleur moyen d'atteindre ce but; et son entrepri.se, qui

subsiste encore aujourd'hui, et qui est connue sous le nom
d'Institution biblique de Canstein, fondée tant au moyen
de ses sacrifices personnels qu'avec le produit d'une sous-

cription , obtint im succès énorme. Elle a en effet succes-

sivement imprimé, depuis l'époque de sa fondation Jusqu'à

l'année 1850 , dans divers formats , et vendu à des prix très-

modérés , 4,709,317 exemplaires des Saintes Écritures, dont

1,178,635 exemplaires du Nouveau Testament en allemandj

48
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plus 10,350 exemplaires de la Bible et 15,250 exemplaires

du Nouveau Testament en langue bohème. Le produit des

ventes ,
qui s'élcveut annuellement à 55,600 Bibles et à

5,000 ?<ouveau\ Testaments, est toujours exclusivement em-

ployé à la reimpression du livre sacré ; ce (pn assure l'exis-

tence de l'iiistitufion. Par ces courts détails on peut voir que

l'établissement des iOcid<(is bibliques dont les Anglais sont

si fiers n'a été que l'imitation de ce que le baron de Can-

stein avait fondé près d'un siècle auparavant en Allemagne.

CAJVTABILE) adjectif italien
,
qui signifie chantuble,

chantant , ce qui est fait pour être chanté, c'est-à-dire l'es-

.^èce de morceau où l'on doit réunir tous les moyens, tontes

les séductions , tous les ornements du cliant; le mouvement
qui lui appartient est très-lent. On trouve des modèles du

cantabile pour la musique vocale dans les ouvrages des

maîtres anciens et modernes, tels que Léo, Vinci, Cafïaro,

Piccini , Sacchini , Jomelli , Gluck , Mozart , Cimanisa, Spon-

tini, Paer, Rossini.

Un morceau de musique tel que le cantabile est le pins

difficile qu'on puisse exécuter; aussi il n'appartient qu'aux

grands talents de le bien chanter, car il exige les qualités de

la voix les plus parfaites , et l'emploi le plus sévère des rè-

gles du cliant. Les qualités requises pour bien exécuter le

cantabile sont : 1° de posséder parfaitement l'art de filer les

sons, de savoir bien prendre et de retenir longtemps la res-

piration , car c'est dans ce caractère surtout qu'on dort em-

ployer souvent la mise de voix; 2" d'exécuter les pbrases de

chant , les agréments et les traits avec expression et avec la

noblesse qui distingue ce caractère de tous les antres;

3" enfin, de mettre beaucoup de moelleux dans le port de

la voix. Le style du cantabile exige que tous les traits, et

spécialement les agréments qu'on y emploie , soient exécutés

d'une manière large et analogue à la valeur du mouvement
de ce caractère , c'est-à-dire qu'ils soient articulés plus len-

tement que partout ailleurs, mais sans pesanteur, sans leur

faire perdre l'élégance , la légèreté et l'expression qui leur

sont propres.

Chanter parfaitement le cantabile, c'est se montrer b'ès-

liabile à exécuter tous les morceaux lents; car aujourd'lmi

le mot cantabile n'est plus en usage pour la désignation

des premiers mouvements de nos airs. Andante, andantinn,

tels sont les termes dont Rossini et ses confrères se servent.

Castil-Blaze.

C.\iVTABRES, ancien peuple d'Espagne, dans la Ta-

ragonaise, vers les sources de l'Èbre, à l'est des Asturies, entre

les Pyrénées et l'Océan, et dont le territoire correspondait à

ceux de la Navarre , de l'.Uava , du Guipuzcoa et de la Bis-

caye. Ils luttèrent pendant trois siècles contre la puissance

romaine avec un courage et une persévérance que rien ne

put abattre. Agrippa seul parvint a en dompter une liiible

portion sous le règne d'Auguste. Mais le gros de la nation se

réfugia dans ses montagnes les plus escarpées, où les Canta-

bies conservèrent leur liberté, leur indépendïmce , en bravant

le vainqueur. D'autres , cernés par des forces supérieures

,

s'eutreluèrent avec leurs vieillards, leurs femmes et leurs

enfants , aimant mieux périr avec gloire que vivre dans la

servitude.

On donnait autrefois le nom de vionts cantabres à la

chaîne asturique
,
qui n'est que le prolongement occidental

des Pyrénées, et celui à^océan cantabriquc k la partie de l'o-

céan qui baigne les côtes septentrionales de l'Espagne habi-

tées jadis parles Cantabres. Les Basques actuels, des deux

versants des Pyrénées, se glorifient avec raison de descen-

dre des Cantabres.

CAi\TACUZÈiVE. Voi/ez Kastakbïèke.

CAiVTAL, groupe de montagnes, situé à peu près au
centre de la France, et qui a donné son nom à un départe-

ment , est remarquable à plus d'un titre. L'homme du mande
qui va pendant la belle saison cliercUant des contrastes à la

vie des cités s'arrête avec plaisir au sein de ces montagnes,
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assez hautes , assez difficiles pour exciter son aniour-prorjre
de voyageur, assez abordables , assez habitées pour ne pas
décourager sa curiosité. Le Plomb du Cantal s'élève à tS57
mètres au-dessus du niveau de la mer, et c'est, après le Puy
de Sancy dans le Jlont Dore, la plus haute sonunité de la

France centrale
;
quoiqu'il domine tout le groupe , et que la

vue s'étende de cette station à plus de 100 kilomètres à la

ronde, la plupart de ses pentes sont si douces qu'on peut
parvenir à cheval jusqu'au sommet, et qu'une ancienne
route, attribuée aux Romains, comme tous les travaux dont
l'origine se perd dans la nuit des temps , passe sur le pla-

teau qui le couronne L'aspect de ces montagnes n'est pas
rude, hérissé , terrible, comme celui des .\lpes ou des Py-
rénées ; mais la verdure qui les couvre presque entièrement,

leurs formes généralement arrondies et l'isolement du massif
largement assis sur une base peu élevée , leur donnent un ,

air à la fois ^lonx et majestueux. Dans les vallées profondes
qui en sillonnent le centre ou qui s'échappent de leurs flancs,

les pâturages s'entremêlent gracieusement aux bois de hêtres

et de sapins, des eaux limpides tombent en cascades, et des
rochers aux formes bizarres se prêtent aux caprices de l'ima-

gination la plus fantastique. Mais ce que ces vallées offrent

peut-être de plus singulier, c'est de n'êtie peuplées à cer-

taines époques que de femmes , d'enfants et de vieillards. Le
laborieux et avide Auvergnat est sur les montagnes occupé
à recueillir le lait aromatisé de ses nombreuses vaches et à
préparer dans les burons (c'est le nom des chalets en Au-
vergne ) les fromagesjustement renommés du Cantal ; ou bien

il a été mettre sa force et son industrie an service de quelque

grande ville, Paris ou Londres , Amsterdam ou Madrid. Peu
lui importe le pays, pourvu qu'il gagne, et ce qu'il gagne

il ne sait pas le dépenser, .\ussi l'aisance est-elle générale

dans ces vallées , et le voyageur n'apprend pas sans surprise

que la modeste maison dans laquelle il vient de recevoir

une hospitalité à la fois bienveillante et questionneuse pos-

sède un capital considérable.

C'est surtout comme témoin iiTécusable d'une volcamcité

qui remonte bien loin au delà de toutes les traditions hu-

maines
,
que le Cantal est digne d'attention. Le centre du

groupe est occupé par un cratère de plus de 9 kilomètres

de diamètre, auquel sont accolés quelques cratères plus

petits. Tous les produits ordinaires des volcans, scories,

ponces , conglomérats , coulées de laves , se sont amoncelés

en montagnes autour de cette vaste cavité, et quoique

depuis la formation de ce volcan des commotions nouvelles

aient parcouru la terre , assez puissantes pour ébranler les

plus solides édifices de la nature , on peut cependant distin-

guer encore plusieurs périodes d'éruption , assez bien carac-

térisées par la différence de leurs produits. Les recherches

les plus récentes ont compté trois périodes de trachytes, une

de plionolites, deux au moins de basaltes. Ces matières n'ont

pas été rejetées alternativement ; le désordre apparent dans

lequel elles se trouvent nvèle à un œil alleulif une succes-

sion de changements graduels dans le travail des laboratoires

souterrains où circulent et se mêlent sans cesse les maté-

riaux des laves sons l'influence de l'ignition centrale du
globe. Les débris de végétaux calcinés et les traces des lacs

intérieurs à plusieui'S niveaux prouvent que les éruptions

ont été sépaiiées par d'assez longs intervalles pour que la

végétation ait pu reprendre possession des flancs du cùne

volcanique, et l'eau , de sa cavité centrale. Ce volcan éteint,

dont les dimensions dépassent celles de presque tous les vol-

cans actifs depuis les temps historiques, est un des anneaux

qui lient les phénomènes actuels aux phénomènes Inmtcuses

dont la terre a été dans un passé très-lointain le Utéàtre , et

qu'accuse l'élévation de montagnes à plusieurs milliers de

mètres au-dessus du niveau îles mers. Aussi les ileux opi-

nions qui se disputent aujourd'hui l'empire de la géologie se

sont-elles rencontrées sur ce ten-ain et nuieinent hcurtiies :

l'une
,
qui veut expliiiucr la structure de la terre par la seule



et lente action des causes actuellement en jeu ilans la na-

ture, ne voit dans le Cantal qu'un large volc;in soumis dans

tous ses accidents aux lois connues de la volcanicité , dans

son cratère qu'un cratère d'éruption ; l'autie
,
qui fait inter-

venir dans les temps antédiluviens des forces susceptibles

de produire brusquement de grands pbénomènes , forces

développées par le refroidissement séculaiie du globe , et

maintenant plutiit assoupies qu'éteintes , explique par l'ac-

tion d'une force immense agissant de bas en haut, au centre

d'un massif de matières volcaniques , et les vastes dimen-

sions du cratère et la position geut-ètre anomale du manteau

basaltique qui couvre les flancs du cône. A. Des Gexevez.

CAJVTAL (Département du;. Ce département , l'un des

trois qui ont été formés de l'Auvergne et du Vélay, est

borné au nord par les départements de la Haute-Loire , du

Puy-de-Diinie et de la Corrèze; à l'est par ceux de la Haute-

Loire et de la Lozère ; au sud par ceux de la Lozère , de

lAveyron et du Lot, et à l'ouest par ceux du Lot et de la

C'orrtae. Il tire son nom de la plus élevée de ces montagnes.

Divisé en 4 arrondissements, dont les chefs-lieux sont

Aurillac, siège de la préfecture, Mauriac, Murât et Saint-

Flour, il compte 23 cantons, 25S cormuunes et 260,479 ha-

bitants. Il envoie deux députés au corps législatif. Il forme

avec les départements de la Corrèze, de la Hautè-Loire, de

la Haute-Vienne et de l'Aveyron , le 28" arrondissement fo-

restier, constitue la Z' subdivision de la 20" division militaire

<iont le quartier général est à Clermont-Ferrant , ressortit à

la cour d'appel deRiom, et compose le diocèse de Saint-

Flour. suffragant de rarchevèché de Bourges. Son académie

comprend 3 collèges comm'maux , une institution , une pen-

sion et 525 écoles primaires.

Sa superficie est de 582,959 hectares, dont 221,715 en

terres labourables, 164,188 en prés, 103,124en landes, pâtis,

bruyères , 62,447 en bois , 1 2,076 eu cultures diverses , 3,479

en rivières, lacs et ruisseaux, 2,878 en vergers, pépinières

et jardins, 1,640 en propriétés bâties, 1,397 en forêts, do-

maines non productifs , 388 en vignes , 317 en étangs, abreu-

voirs, mares, canaux d'irrigation ; etc. On y compte 46,359

propriétés bâties, dont 45,012 consacrées à l'habitation. Il

paye l, 110,826 fr. d'impôt foncier, et son revenu territorial

est évalué a. 10,000,000 fr.

Le département du Cantal , situé dans la région la plus
élevée de la France, est couvert d'un massif considérable de
montagnes volcaniques, dont le sommet principal, qui en oc-

cupe à peu pr^s le centre, le Plomb de Cantal , s'élève à
1906 mètres au-dessus du niveau de la mer. Ce massif se

relie à celui de la Lozère par la chaîne des monts^Iasge-
rides et par une autre moins considérable au Puy-de-DOme
et au Mont Dore. Tout ce système de montagnes appartient

à la ligne de faite du bassin de la Loire et du bassin de la

Garonne ; aussi détermine-t-il deux pentes d'inégale étendue,
arrosées l'une et l'autre par de nombreuses rivières : celles du
versant de la Loire, parmi lesquelles nous citerons l'Alagnon,

sont toutes tributaires de l'Allier ; le versant opposé a pour
principaux cours d'eau ; la Trueyre et la Celle , affluents du
Lot ; la Cère , la Marone, l'Auzé , la Sunièue et la Rue tribu-

laiies de la Dordogne
,
qui ne pénètre pas dans le départe-

ment, mais qui le limite au nord-ouest du côté de la Corrèze.
Le sol du Cantal, quoique hérisse de montagnes et sillonné

de vallées profondes, offre néanmoins quelques plaines assez
étendues, entre autres celle qui est située entre .Mauriac et
Saint-Flour et qu'on nomme la Planèse; elle est renommée
pour sa fertilité.

La température est très-diverse dans cette contrée, qui se
trouve, pour ainsi dire , soumise à l'influence de plusieurs
climats. Ainsi dans quelques cantons la température est

douce et humide, dans d'autres humide et froide, ailleurs

froide et sèche à la fois ; et enfin un froid très-vif règne
toujours dans la partie centrale , appelée la Montagne, qui
est couverte de neige pendant six mois de l'année. L'Au-
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vergnc est sujette à des ouragans terribles. Ceux qui éclatent

en hiver et qu'on nomme cicirs dans le pays sont très-redou-

tables. Les écirs neigeux sont les plus violents et les plus
dangereux; ils soulèvent les neiges, les jettent dans les val-
lées et engloutissent les habitations.

Le département du Cantal est une des contrées de France
où le gibier est le plus abondant : les sangliers , les che-
vreuils, et surtout les lièvres y sont communs. Mais on y
trouve aussi beaucoup de blaireaux , de belettes , de foui-

nes , de renards et surtout de loups , qui y causent souvent
de grands ravages. Malgré le grand nombre d'oiseaux de
proie qui habitent les parties élevées du pays, et parmi
lesquels se distinguent l'aigle et le faucon, le gibier à plume
est assez considérable : les perdrix rouges etgrises, les caiUes,

les vanneaux, les canards et les bécasses sont très-répandus.

Les rivières, les ruisseaux fournissent une .grande quantité

de poissons de toutes espèces, tels que le saumon , le bar-

beau, la truite, l'anguille, l'ambre-chevalier, la loche, et

l'écrevisse. Il y avait autrefois beaucoup de boLs dans le

Cantal
,
presque toutes les montagnes en étaient couvertes

;

aujourd'hui
,
par suite de défrichements mal entemlus , l'on

n'eu trouve que dans quelques cantons , et il devient rare

dans presque tous; il ne se conserve guère que dans les fon-

diières , où l'exploitation en est trop pénible et trop coû-
teuse. Les essences dominantes dans les forêts sont les coni-

fères, le chêne , le hêtre et le bouleau. Les montagnes sont

couvertes de plantes aromatiques. Le sol renferme un grand
nombre de substances minérales , mais qui ne sont point

exploitées. Ou y trouve de la bouille, de la tourbe, de
l'antimoine, du talc, du mica, du tripoli , des pierres-

ponces, de l'amiante, du gv^jse, du porphyre, du granit,

des pierres meulières, etc. Jlais si ces productions minérales

ne sont d'aucun avantage pour le département, il n'en est

pas de même de ses nombreuses sources d'eaux minérales,

thermales ou froides, dont plusieurs surtout, en attirant cha-

que année un grand nombre de malades , répandent l'aisance

parmi les habitants. Celles qui ont acquis le plus de répu-

tation sont les eaux froides et alcalines de Vie ; celles de
Perrochès, de la Bastide , du Fouilhoux , de Saint-Martin-

Valmeroux, de Tessières-lès Boulie, des Prades, etc. Quant
aux eaux chaudes de Chaudesaigues, auxquelles on at-

tribuait autrefois de grandes propriétés médicinales , elles

ne servent plus depuis longtemps qu'aux usages communs
de la vie. Il existe dans la commune de Trizac une fon-

taine temporaire
,
qui jrésente un phénomène singulier :

cette fontaine, nommée Bardouire, coule deux on trois

fois dans une année, et reste ensuite plusieurs années sans

reparaître..

La nature du sol et la rigueur du climat sont tout à fait

défavorables à la culture des céréales dans le département

du Cantal ; aussi la récolte ne suffit-elle pas à la con-

sommation locale, et pour y suppléer a-t-on recours au seigle,

au sarrazin, à la châtaigne et à la pomme de terre. La
culture de la vigne est très-restreinte , et ne produit d'ail-

leurs que des vins sans qualité
,
qui sont consommés sur

place. L'orge, l'avoine, les graines oléagineuses, le chan-

vre et le lin sont cultivés avec succès. La cliâtaigne sert

dans quelques parties à l'engraissement des porcs. Mais la

vraie richesse du Cantal, ce sont les prairies et les pa-

cages, qui occupent plus du tiers de son étendue. C'est

là que viennent s'engraisser ces nombreux troupeaux dont

la vente forme le principal revenu du pays ; c'est là que

se fabrique cette quantité immense de fromages connue

sous le nom de Fromages d'Auvergne , que le commerce
répand dans toute la France. Les bestiaux de Salers tiennent

le premier rang parmi ceux du département. Les bestiaux

des environs de la chaîne du Cantal sont beaucoup plus pe-

tits. On engrakse dans ce département im grand nombre
de gros bestiaux qui se vendent dans le reste de la France.

Les chevaux du Cantal sont légers, nerveux et durs à la
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fatigue , mais de petite taille et propres seulement à monter

la cavalerie légère. Les mulets sont aussi de petite espèce,

mais très-recherchés. Les races de bêtes à laine sont assez

belles.

L'industrie manufacturière de ce département est pour

ainsi dire nulle. Elle se borne à quelque tanneries
,
par-

chemineries, chaudronneries, boisselleries , faïenceries, pa-

peteries et verreries , et dans certains cantons les femmes

fabriquent une grossière dentelle noire. Ce défaut d'indus-

trie est la cause de ces nombreuses émigrations d'.^uver-

gnats qui chaque année quittent leurs familles pour aller

exercer dans les grandes villes, et même à l'étranger, les mé-

tiers les plus humbles et les plus rudes, mais qu'Us savent

rendre lucratifs , notamment les métiers de porteurs d'eau

et de charbonniers.

Le département du Cantal n'a aucune rivière navigable,

auwm canal. Les communications intérieures ont lieu par

cinq routes nationales, dix-sept routes départementales et un

certain nombre de chemins vicinaux.

Les principales villes , indépendamment d'Aurillac et de

Saint-Flour, sont : Mau riac, Murât, Chaudes- A i-

gues, YicsurCère;ia Roquebrou sur la Cère, avec

4,361 habitants, des fabriques de poterie et des tanneries;

ilaurs, avec 3,004 habitants, des tanneries, taillanderies, ci-

reries, clouteries, coutelleries, et un commerce considérable de

porcs, de bestiaux et de chevaux ; Moiissalvy, avec 1 , 1 72 ha-

bitants et une église du onzième siècle'; Massiac, sur la rive

droite de l'Alagnon, avec 1,905 habitants; Pierrefort , avec

1,375 habitants, et les ruines d'un vieux château fortilié;

Fléaiix, avec 2,996 habitants, un petit séminaire et un en-

trepôt de sel; Salers, sur la Marone, situé sur un roc vol-

canisé , au milieu des montagnes auxquelles elle donne son

nom, et qui nourrissent les plus beaux bestiaux de l'Auver-

gne, avec 1,243 habitants; Allanc/ie, avec 2,502 habitants.

CAJVTALOUP, nom d'une race du genre melon. Les

cantaloups sont ainsi nommés , dit-on, parce qu'ils furent

d'abord cultivés à Cantalupo, maison de campagne des

papes, à une vingtaine de kilomètres de Rome.

CAXTARIXI (SihoiXe), dit le Pesarese ou Simone
da Pesaro, peintre italien, né a Oropezzas, près de Pe-

saro , en 1612, fut l'un des meilleurs élèves du Guide,
dont il s'appropria le style de manière à tromper les plus

habiles connaisseurs. Il lui arriva même souvent de sur-

passer son mailre en ce qui est de la correction du des-

sin et de la grâce Un tel résultat porta Cantarmi a prendre

une trop haute opinion de son talent ; or l'exagération de

son amour-propre ne pouvait qu'amener la rupture des

liens d'amitié existant entre lui et Reni, qui le logeait dans

sa propre maison à Bologne. .\près s'être vu fermer cette

porte hospitalière, Cantarini se rendit à Rome, où il se con-

sacra à l'étude de l'antique et de Raphaël. A son retour à

Bologne, il fonda une école, qu'il continua de diriger jus-

qu'au moment oii le duc de .Alantoue le prit à son service.

Mais son orgueil ne tarda point a le brouiller également

avec ce nouveau protecteur. Désolé d'avoir manqué la res-

semblance dans un portrait du duc qu'il avait été chargé de

faire , il en tomba malade, se retira à Vérone, et y mourut,

le 15 octobre 164S, à l'âge de trente-six ans, des suites du

poison qu'il s'était lui-même administré, à ce qu'on suppose.

Cantarini excellait dans le modelé et la carnation, et édi-

tait dans son dessin le ton fardé que le Dominiquin donne

à ses figures , de même que les ombres trop noires des Car-

raches. 11 avait coutume de donner une teinte grisâtre aux

parties saillantes de ses tableaux ; aussi l'.^lbane l'appelait-il

en dérision le peintre des cendres. La galerie de Bologne

possède de lui quelques toiles remarquables , entre autres

une Madone enlevée par les anges, et un portrait de son

maitie Guido Reni. Citons encore de lui un Saint Antoine

dans l'église des Franciscains à Cagli , un Saint Jacques à

Rimini, et trois tableaux représentant des Saintes Familles,
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au Louvre. 11 n'a pas seulement laissé un grand nombre de
tableaux, mais encore vingt-sept eaux-fortes de différents

sujets, qu'il est difficile de distinguer des œuvres de Guido
Reni et auxquelles la fraude attache souvent la marque de
ce maître.

CAA'TARO en italien, C.\>'TAR en arabe. Nom d'une
mesure de pesanteur répondant à notre ancien quintal, en

usage dans différents pays d'Italie , en Turquie, en Egypte,

à Tripoli , à Tunis , dans l'empire de Maroc et aux lies

Baléares, et dont la valeur varie à l'infini. C'est ainsi qu'à

Alexandrie et au Caire on ne compte pas moins de vingt-

deux espèces différentes de cantars. Le cantar de Cons-
tantinople équivaut à environ 56 kilog. En Italie le cantaro

est généralement divisé en cent rotoli. On appelle aussi

Cantaro dans les provinces d'Aragon, de Valence et de Ca-
talogne une mesure de capacité en usage pour les vins et

eaux-de-vie répondant à environ douze de nos htres.

CANTATE {Littérature), genre de composition in-

connu dans les langues anciennes , et dont notre lyrique

J.-B. Rousseau a enrichi la littérature française. Ce petit

poème a beaucoup de rapport avec l'ode : on peut même
dire qu'il n'en est qu'une forme particulière. La cantate ad-

met ces écarts , ce désordre de la pensée que justifie l'en-

thousiasme où nous jette une passion fougueuse ; elle admet
aussi la noblesse d'idées , la pompe d'expressions , le su-

blime de sentiment et d'images qui caractérisent la haute

poésie. Comme son nom l'indique , elle est faite pour être

chantée. On y distingue deux parties, les récits et les airi ;

dans le récit, le poète expose le sujet, qui consiste en

quelque trait historique ou fabuleux; dans les airs, il

exprime le sentiment ou la réflexion morale que les objets

ont dû produire. Il est d'usage que les récits n'excèdent

pas le nombre de trois , et qu'il n'y ait que des vers de
huit ou de dix syllabes. On y emploie du reste toute espèce

de mesure, excepté le vers alexandrin, qui ne se prête guère

aux mouvements d'une musique vive et passionnée. Le
nombre des airs est le même que celui des récits.

Dans la préface de ses œuvres, J.-B. Rousseau considère

la cantate comme une allégorie exacte, dont les récits sont

le corps et les airs l'àme et l'application. 11 pose ensuite les

règles d'après lesquelles ce poème doit être composé. >'ou3

n'avons pas de meilleures cantates que celles de l'inventeur

lui-même ; elles étincellent souvent de beautés éminemment
poétiques. Il n'avait pas eu de modèle, il est resté sans

imitateur. La cantate de Circé, qu'on trouve imprimée dans

tous nos recueils, est surtout un chef-d'œuvre, qui ne le cède

en rien *ux plus belles odes connues : n La course du
poète n'est pas longue, dit un critique, mais il la fournit

d'un élan qui rappelle celui des chevaux de Neptune , dont

Homère a dit qu'en trois pas ils atteignaient aux bornes de

l'univers. " J.-B. Rousseau, dans son œuvre, ne s'est point

arrêté à la tradition de la Fable ; sa Circé est une autre

Didon ; il nous la représente livrée au plus riolent désespoir

après le départ du héros qu'elle aime; ses regrets sont tou-

chants, sa douleur est profonde. Quand elle a compris l'i-

nutilité de ses plaintes , elle essaye de recourir aux secrets

de son art pour ramener l'infidèle. Rien de plus beau que

cette invocation aux divinités infernales, dont elle implore le

secours. Vaines tentatives ! Ulysse ne peut revenir : les

destins le rappellent dans son royaume, comme ils appe-

laient tnée en Italie. 11 n'y a qu'une seule tache dans cette

cantate , et quel ouvrage n'en a pas I ), c'est que la fin man-

que de vigueur, et qu'elle ne répond pas aux mâles accents

que le poète a d'abord fait entendre. C'est improprement

(pi'on a appelé cantates des chants populaires composes de

couplets réguliers connue ceux d'une chanson.

P. -F. TIS.SOT, de l'Académie française.

CANTATE (.Musiqite), petit poème que l'on chante

avec des accompagnements; bienque fait pour la chambre,

il doit recevoir du musicien la chaleur et l'expression de la
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musique dramatique. La Primavcra, de Cherubini; Le

Chant sur la mort de Haydn, du même mailre ; Sapfw, de

Paer; Adélaïde, /Irmirff, de Beethoven; jlciane, de Haydn,

sont de très-belles cantates. On écrit des cantates à une ou

à plusieurs voix récitantes; on y joint même des chœurs.

On a composé des cantates d'un grand mérite pour les fêtes

de la république française , mais c'est à tort que l'on a donné

le nom de cantate à des chansons à couplets, telles que Hé-

ros français, de Persuis, Le Drapeau tricolore, etc. Les

formes de la cantate sont plus développées , et surtout plus

variées; on chercherait en vain des effets dramatiques dans

le cadre étroit et compassé d'une chanson ; les récitatifs , les

cavatines , les duos, les chœurs doivent figurer dans la can-

tate : les plus simples, telles que VAdélaïde de Beetho-

ven, écrites pour une seule voix, nous présentent au moins

un air complet à deux mouvements bien caractérisés.

Les airs, les scènes, les chœurs d'opéra, que l'on exécute

dans les concerts et les réunions musicales, ont fait perdre

l'usage de la cantate. Ou en compose cependant de temps

en temps pour certaines fêtes solennelles, et les élèves qui

toutes les années concourent pour le grand prix de l'Ins-

titut mettent en musique une pièce de vers disposée d'une

manière ridicule portant le titre de cantate. Castil-Bla/:;

C.W'TATOURS. Voyez Brabançons.

CAiXTATRICE. Voyez Chanteur, Cuantelse.

CA\'TÉ11IR. Voyez Kantémir.

CAI\TERBtIRY,dont nous avons fait CANTORBÉRY,
l'anlique et vénérable capitale du comté de Kent, en Angle-

terre, située dans une belle vallée, sur les bords de la Stour,

qui l'entrecoupe par ses bras et ses canaux , est bâtie en

ovale et traversée en forme de croix latine par quatre grandes

rues principales. Elle est le siège du primat d'.\ngleterre, qui

pourtant réside d'ordinaire à Lambethouse,dans Southwark.

Celte ville possède une grande et magnilique cathédrale
,

ornée de belles peintures sur verre, avec une chapelle sou-

terraine et les tombeaux de l'archevêque Thomas Becket,
assassiné en 1170, et du Prince noir. La longueur de cet

édifice est de 514 pieds anglais ; la hauteur de la nef est de

80 pieds, et celle de la tour 235. On compte en outre à Can-

terbury quinze églises, ( dont l'une , l'église Saint-Martin, a

été bâtie sur les ruines d'un temple romain et possède un
baptistère remarquable par ses sculptures), plusieurs autres

temples et chapelles, et une synagogue. Les plus remar-

quables de ses édifices civils sont l'Iiôtel <le ville, le théâtre,

plusieurs hôpitaux et grandes c<isernes. Le nombre de

ses habitants est d'environ 16,000. Us fabriquent des

draps , des mousselines , des cotonnades et des soieries,

se livrent en grand à la cult\ire du houblon , et font un com-

merce assez important en grains et viandes salées. On
trouve dans la ville et dans ses environs de nombreux ves-

tiges d'antiquités romaines, qui rappellent l'antique Dii-

roverinum <\es Romains. Canterbury fut longtemps la rési-

dence des rois anglo-saxons du Kent
, qui y introduisirent

le christianisme de très-bonne heure, et qui y fondèrent le

premier évêché qu'il y ait eu en Angleterre, transformé

bientôt en archevêché et église primatiale. Aujourd'hui l'ar-

cbevèque de Canterbury n'est pas seulement le primat de

la Grande-Bretagne, mais encore le premier pair du royaume.

11 a le privilège de couronner les rois d'Angleterre, et sa ju-

ridiction s'étend sur vingt évêchés, de même qu'il est investi

du droit de convoquer en synodes ecclésiastiques les diffé-

rents hauts dignitaires de l'Eglise.

CANTH.VRIDE, genre d'insectes coléoptères, hétéro-

mères, trachélides, selon Latreille. Les espèces, dont Dejean
porte le nombre à 2i, ont pour caractères communs : Cro-

chets des tarses profondément divisés et comme doubles;
tête plus large à sa partie postérieure et arrondie ; corse-
let en forme de cœiu', la pointe dirigée en arrière. Ces in-

sectes contrefont les morts quand on les touche ; les ar-

ticulations de leurs pattes laissent alors suinter une liqueur

jaunâtre, caustique et d'une odeur pénétrante, qui semble
un moyen que la nature aurait donné à ces animaux pour
éloigner leurs ennemis. L'espèce la plus communément em-
ployée en pharmacie (can^Aaiis officinarum) est d'un vert

doré; ses antennes et ses tarses sont noirs; elle est longue

de 13 à 23 millimètres, large de 5 ou 6; elle répand une
odeur vireuse très-désagréable, plus forte et plus pénétrante

dans l'insecte vivant qu'après sa mort.

C'est particulièrement sur les frênes qu'on récolte les can-
tharides; néanmoins elles se trouvent aussi quelquefois sur

le lilas et sur le troène. On les fait mourir en les exposant à

la vapeur du vinaigre bouillant, et ensuite on les fait sécher

au four pour les conserver. Leur conservation demande
quelques précautions; elles doivent être préservées de la

lumière ; aussi les r£nferme-t-on dans des boites de (er-blanc.

Si on les néglige , elles se détériorent aisément. Exposées à

l'humidité, elles moisissent, et l'odeur nauséabonde qu'elles

répandent alors indique cette altération. D'autres fuis,

elles sont attaquées par un petit insecte npmmé le ptinus

fur; c'est surtout lorsqu'elles sont réduites en poudre de-

puis longtemps. Pour être tout à fait bonne, la poudre de

cantharides doit avoir un aspect gris-verdàtre , et n'être pas

trop fine. Quand elle est grise , légère et cotonneuse, on doit

soupçonner qu'elle est attaquée par les vers.

Selon Robiquet, l'analyse chimique donne les résultats

suivants : 1° huile verte insoluble dans l'eau , non irritante;

2° matière noire soluble dans l'eau, peu irritante ;
3° matière

jaune, visqueuse, soluble dans l'eau et dans l'alcool, nulle-

ment vésicante; 4° substance blanche sous forme de lames

cristallines, insoluble dans l'eau , soluble dans l'alcool bouil-

lant, qui la dépose en se refroidissant, soluble aussi dans les

huiles, fort irritante ;
5° une autre matière grasse, insoluble

dans l'alcool, non vésicante; 6° des phosphates de chaux et

de magnésie; 7° un peu d'acide acétique; 8° beaucoup d'a-

cide urique, surtout quand les cantharides sont fraîches; les

anciennes en sont totalement dépourvues.

Les cantharides sont employées en médecine sous trois

formes diflérentes : en poudre, en teinture alcoolique ou
éthérée, et sous forme d'onguent et d'emplâtre. On les em-
ploie communément pour établir ou pour raviver des vési-

catoires, quelquefois en frictions pour irriter la peau, et

déterminer un effet révulsif. Tout le mo.i le sait qu'appli-

quées sur la peau, elles amènent tous les phénomènes d'une

brûlure légère. Mais comme le principe acre des cantha-

rides est absorbé et pénètre dans le sang, une action exci-

tante générale sur l'économie se manifeste souvent; les

urines deviennent rouges et irritantes , leur émission devient

douloureuse; il suffit souvent de les associer au camphre
pour éviter ces accidents. On les administre quelquefois à

l'intérieur pour stimuler les organes urinaires dans les pa-

ralysies de vessie, et quelquefois pour arrêter les gonorrhées

rebelles. On n'en doit faîVe usage ainsi qu'avec de grandes

précautions, leur action irritante produisant souvent les ac-

cidents les plus funestes.

L'empoisonnement par les cantharides a quelquefois eu

lieu par acci<lcntou par l'usage inconsidéré qu'on en a voulu

faire comme aphrodisiaque. Arabroise Paré cite l'exemple

d'un abbé qui en mourut victime au milieu des souffrances

les plus atroces. Les symptômes de cet empoisonnement

sont, outre la saveur acre et caustique, et l'odeur désa-

gréable dont les sens sont affectés, une douleur brûlante

au creux de l'estomac, une .soif inextinguible, des vomisse-

ments, des coliques, des déjections sanglantes sans cesse

renouvelées, une ardeur insupportable de la vessie, des

urine.s brûlantes et rouges, un priapisme déchirant. Bientôt

le délire et les convulsions précèdent de près une agonie des

plus épouvantables. A ce spectacle on méconnaîtrait dif-

ficilement la cause d'un mal contre lequel on ne possède

point d'antidote. L'inflammation des organes digestifs est

si vive qu'ils se gangrènent. Les indications à suivre pour
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remédier au mal snnt de di teraiiner le Tomissemcnt , s'il
i

en est temps encore, d'administrer à haute dose des bois-

sons raucilagineuses, de l'Iinile, du lait; de tirer du sang, de

mettre le patient dans le bain, d'employer les frictions cam-

phrées. Mais la gangrène survient si rapidement que les

secours les plus méthodiques sont souvent sans succès.

L'action des cantharides sur la plupart des animaux est

généralement la même que sur l'homme. On a vu des chiens

et des vaches soudrir des douleurs atroces pour en avoir

avalé par raégarde une seule. Aussi n'est-ce pas sans éton-

nement qu'on rapporte, d'après une observation de Pallas

,

qu'une espèce de hérisson les recherche avidement, et en avale

des quantités considérales. B.*idrï ue Balz.4C.

CAXTHUS, mot latin fait du grec -/.iveo;, qui signifie

angle, coin, et par lequel on désigne en anatomie l'angle

de l'œil ou la commissure des paupières. L'interne, qui ré-

pond au nez, prend le nom de grand canthus, et l'ex-

terne, qui est dirigé vers la tempe, celui de petit canthus.

On donnait également autrefois le nom de canthus à

l'angle ou bec d'une cruche ou de tout autre vase par le-

quel on faisait couler le liquide , et c'est de ce mot qu'ont

été faits le verbe décanter et son substantif rf^cnH^a^ion.

C.\IVTIXE, C.^NTIXTER, C.i^TlMÊRE (de l'italien

coH^/io, diminutif de canto, canton , cantonnement ). La

cantine est un lieu où l'on donne à boire et à manger, et où

l'on débite du tabac aux soldats et au\ prisonniers. C'est sub-

sidiairement un petit coffre divisé par compartiments pour

porter des bouteilles et des fioles en voyaue. Les cantiniers

et cantinieressont, dans la première acception, ceux et celles

qui tiennent des cantines. Les cantines , signifiant lieux où

l'on boit, où l'on mange, où l'on vend du tabac, sont donc

militaires ou civiles. Les cantines militaires elles-mêmes

se subdivisent en cantines sédentaires, ou à poste fixe et

en cantines ambulantes, ou cantines de vivandières.

Les premières sont tenues dans les places de guerre, les

forteresses , les quartiers et les casernes
,
par d'anciens

sous-officiers et leurs femmes
,
qni sont ordinairement les

portiers ou concierges de c«s établissements. (Test le mi-

nistre de la guerre qui les nomme, sur la présentation de

l'autorité militaire locale. Les secondes, attachées aux régi-

ments en activité , et se transportant, avec eux, en voitures

et fourgons, ou à dos de mulets, dans les contrées monta-

gneuses , sont tenues généralement par des sons-officiers

du corps et par leurs femmes, qui sont les uns et les autres

à la nomination des colonels ou autres chefs supérieurs en

leur absence. Ces places échoient d'ordinaire aux maîtres

tailleurs , cordonniers ou bottiers , aux caporaux de sapeurs

porte-hache, aux tambours-maîtres, quelquefois même,

mais rarement , aux tambours majors. Elles sont incompa-

tibles avec celles de vaguemestres.
La cantine du régiment se transporte avec lui dans les

camps , les forts détachés , les cantonnements , les places

de guerre , les quartiers et les casernes. Comme la cantine

sédentaire, elle est soumise aux mêmes visites que tous les

débits de boissons, et , de plus , aux inspections des offi-

ciers et sous-officiers de semaine et aux visites des pa-

trouilles. Le conseil d'administration du corps veille stric-

tement à ce que tout ce qu'elle met en vente soit de bonne

qualité, à des prix raisonnables, et à ce que les différents

grades y soient reçus à part. Les sous-officiers fréquentent

plus eu général la cantine que les soldats; et les officiers

moins que les uns et les antres, alors même que le régi-

ment séjourne loin des villes. Mais ils se font ordinairement

servir chez eux par la cantine an moyen du soldat qui

rempUt près d'eux l'emploi de domestique ou de brosseitr.

La plupart des dictionnaires di.stinguent les cantiniers et

cantlnières des vivandiers et vivandière^, en ce que, sui-

vant eux, les premiers débiteraient des boissons et les

seconds des vivres. Cette distinction n'a peut-être jamais

existé, et n'existe certainement plus anjourd'hui dans les
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corps. Le bourgeois se sert de préférence du premier mot
et le uùfitaire du second.

Dans les prisons la cantine est communément tenne par un
ancien gardien et par sa femme. Ce qu'on y débite en géné-

ral est mauvais, fort cher, et aucune limite n'est ordinaire-

ment imposée à la consommalion ; d'où il résulte de graves

abus et un monopole odieux , contre lequel jusqu'à ce jour

toutes les réclamations sont venues se briser. Pourquoi ?

Nous ne le savons pas, et nous craignons trop de l'apprendre.

CANTIQUE [Littérature). Le cantique, qui dans

son acception primitive était un chant d'all&^resse , de

triomphe, d'amour ou de reconnaissance, fut sans doute-

la première forme sous laquelle la poésie et la musique

unirent leurs accords. Panni les poèmes grecs décores du

titre de cantiques par les antiquaires , une mention parti-

culière est due au Cantique de Castor (ea latin Canticum
Castoreum , et en grec MéXo; Ka<-TOpsto-( ) et au Cantique

ou Nome de Minerve (en UimCantiaim ou A'omus Mi-

nerr.v, et en grec Nojio;' A6ivot;). Le premier était nn chant

guerrier, usité parmi les Lacédémoniens , et à la cadence

duquel ils marchaient au combat Ce cantique on cet hymne
iportait le nom de Castor, parce que l'on y invoquait ce

héros lacédémonien , et qu'on y célébrait ses exploits, ou

peut-être, dit Eustathe, parce qu'un lui en attribuait l'in-

vention. Pour ce qui est du Cantique de Minerve, il était de

la composition d'Olympe, qui vivait sous le règne de ilidas.

Il s'était perpétué de siècle en siècle, non-seulement quant

à la poésie , mais aussi quant % la musique.

Abordant le cantique, dans son acception biblique , chré-

tienne, liturgique et populaire , nous le retrouvons dans les

psaumes dix-huitième et quarante - quatrième , dont le

premier est une action de grâces au Créateur, le sccflud une

espèce d'épithalame. Tels sont aussi les cantiques d'Isaïe
,

d'Ezéchias et les Lamentations de Jérémie. Dans les deux

genres opposés , ces chants sont des modèles admirables. On

sait que les Hébreux, longtemps après la mort de Josias,

ne chantaient pas sans verser des larmes la lamentation

que Jérémie avait faite sur ce roi. Les plus anciens canti-

(piesque nous connaissions sont ceux de Moïse et de Débora.

On ne trouve rien dans la Genèse qui prouve que les patriar-

ches aient ainsi célébré les bienfaits de Dieu ; mais il est pro-

bable qu'ils ne restèrent poiut ranets. Ce ne fut guère que

sous David, ce roi psalmiste
,
qui sur le Cinnor composait

et eiéculait ses chants sublimes, que, par son ordre, des

chœurs de voix et d'instruments furent établis dans le taber-

nacle. Saloraon , son fils , ne manqua pas de les transférer

dans le temple magnifique qu'il fit bâtir. Lui-même avait

composé, dit l'Écriture , cinq mille cantiques. Vingt-quatre

troupes de lévites consacrés à ces symphonies sacrées y

faisaient le service tour à tour. C'était à la piscine de Siloé

que le psalmiste s'enivrait des ondes prophétiques ; c'était

dans les eaux profiines de l'Hippocrène que se désaltérait le

poète : le premier les yeux au ciel , chantait sous linlluence

de l'Esprit Saint, du Souffle, Hotiak, comme le nomme

Moïse dans les premiers versets de la Genhe ; le second

chantait courbé sur la terre , se débattant sous la PyHiie :

l'un choisissait pour sujet la grandeur de Dieu, les beautés

de la création , la paix de la vertu , la félicité des patriar-

ches, la Jérusalem céleste; l'antre les combats, la volupté,

l'amour, les disputes des bergers et les joies de l'Olympe.

Voilii pourquoi nous séparons le cantique des odes et autres

poèmes lyriques des anciens.

Dans le Konveau Testament on compte trois cantiques :

ceux du vieillard Siméon, de Zacliarie et de la Vierge. Ce

dernier, connu sons le nom du Magnificat , est admi-

rable ; c'est un mélange d'onction et d'élévation inelTables.

Dès les premiers temps du christianisme on chanta des

cantiques à l'office divin; les fidèles persécutés chan-

taient dans les catacombes. Le plain-chant , si simple , des

psaumes lit ime impression si profonde sur l'Ame de samt
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Augustin , entré par hasard dans l'église de .'\Iilan

,
qu'il ne

contribua pas peu à sa conversion. C'est lui qui nous l'ap-

prend , dans ses Confessions.

.On donne encore le nom de cantiqiies à ces chansons

DU sont rimes burlesquenient les actions , la vie et les mi-

racles des saints, et qu'un Jérémie ambulant, s'accompa-

gnant d'un violon , va chantant sur les places des églises. Ce

sont les cantiques de sainte Geneviève, de sciint Rocli, de

ta Passion et autres, et des n oë 1 s naïfs. Un petit théâtre,

où sont représentés en relief ou modelés les saints et les

saintes , tout étincclants d'oripeaux , ajoute à l'intérêt de ces

drames grotesques. Le bœuf, le chien, les moutons en cire

peinte y ont une physionomie particulière ; leur air de man-

suétude et de soumission , digne du paradis terrestre, invite

,es enfants à s'approcher; c'est leur Opéra-Comique. Il fait

aussi les délices des gens de la campagne , et souvent les

incrédules et les gens comme il faut ne dédaignent pas de

faire cercle autour.

On connaît de nos jours les Cantiqves nouveaux de

Saint-Sulpice : ce sont des prières, des hymnes en français,

plus ou moins mal versifiées , la plupart sur des airs qui rap-

pellent des paroles que les boudoirs et les banquets rt'ad-

niettcut pas toujours. Pourquoi , lorsque la capitale abonde

• Il jeunes talents en poésie et en composition musicale, le

chapitre ne les emploiet-il pas? 11 en résulterait des hymnes

et des airs dignes du lieu respectable et saint où l'orgue ma-

jestueux fait disparate avec des chansonnettes. Les p;iiens

s'entendaient mieux à honorer leurs divinités. Ce fut Horace

qui fit le poème séculaire à la gloire de Diane et d'.Apollon

,

et Pindare, prêtre d'un temple à Thèbes, composait et chan-

tait les hymnes des Dieux. DE^-^•F,-B.l^,o^•.

Les protestants , dans leurs temples , se servent de livres

de cantiques. Us eu possèdent dans presque toutes les lan-

gues. Ils furent introduits en .\llemagne par Luther, auteur

lui-même d'excellents cantiques , dont celui qui commence
par ces mots : Eine veste Burcj ist miser Gott est devenu
célèbre , et se chante encore dans les grandes solennités.

Gellort marcha
,
plus tard , sur ses traces , et les plus beaux

cantiques allemands sont tirés des geistliche Oden und
Lieder de ce poète. Le cantique Jehovah , delne.m yamen
scij Elire se distingue par son style élevé et sa simplicité

touchante. Il a été traduit en français, et fait paitie du recueil

de cantiques à l'usage des églises de la Confession d'.-Vugs-

bourg on France. Les calvinistes restent fidèles à leurs psau-

mes et à leurs cantiques
,
que leurs pères ont chantés dans

les jours d'orage ; et quoique ces productions de Théodore
de Beze et de Clément Marot aient bien vieilli, les sou-

venirs qui s'y raitachent ne permettent pas de les changer.

CAiMTIQUE DES CAA'TîtJUES , ou le cantique
par excellence. On attribue ce poème bibUque à Salo-
m on ; c'&st du moùis l'opinion la plus généralement admise.

Dans le texte et dans l'ancienne version grecque il porte

le nom de ce roi. Ce dut être sans un mûr examen que les

thalmudistes ou interprètes de l'Ecriture signalèrent Ézéchias
comme en étant l'auteur. Ce chant d'amour charnel ou mys-
tique n'eût point été à sa place dans Ij bouche d'un roi

austère et pieux. Naturellement il dut découler des lèvres

du roi voluptueux et pacifique qui avait soixante reines

assises dans son palais , et dont quatre-vingts femmes du
second rang, avec un nombre inlini déjeunes filles, pen-
plaient les sérails. C'est ce piince lui-même qui , dans son
cantique, fit cette énumératioii aux jours de sa sagesse,
«mr dans la suite ce nombre fut de beaucoup surpassé. A
quel roi p.salmiste dans Israël convint-il mieux de tracer
ces peintures brûlantes qu'à un roi qui portait secrètement
au fond du cœur un vif penchant au plaisir et à l'idolâtrie,

à un roi qui profana les saints encensoirs devant Astarté, la

Vénus syrienne? Le Cantique des Cantiques, qui tient à
peine quelques pages dans la Bible, est le monument le

plus rare, le plus original , le type le plus délicieux qui nous

soit resté de la poésie pastorale chez les Hébreux. L'amour y
est à la fois si suave et si ardent , il y est peint avec des cou-
leurs si tendres et si vives, qu'il a semblé aux hommes un
amour divin. Salomon , roi psalmiste

,
pieux et puis idolûtre,

dut confondre malgré lui les idées profanes avec les sa-
crées , les pensées d'en haut avec celles d'ici-has. De là ce
mélange admirable dans son poème de peintures tour à tour
chastes et charnelles , tantôt nues , tantôt voilées ; de là cette
incertitude des Juifs et des chrétiens s'ils en feraient un
chant du ciel ou de la terre. Un tel doute est à lui seul un
éloge de ce morceau; tous les épithalames , idylles, odes
erotiques, pâlissent auprès. Tout en pensant à la terre, Sa-
lomon, sans cesse sous rinlluencc céleste, peut avoir com-
posé un chant mystique. Les Juifs l'ont pris pour l'allégorie

de l'alliance de Dieu avec la synagogue ; les Pères de l'É-

glise
,
pour l'image de l'union de cette dernière avec Jésus-

Chiist. C'est l'opinion de Bossuet, qui ne voyait rien de
licencieux dans ce poëme.
Le concile de Trente a mis au nombre des livres canoni-

q nés ce poëme, comme une allégorie sacrée. Les Juifs au
temps d'Esdras l'avaient reçu dans le canon de la grande
synagogue. Néanmoins leurs docteurs en défendaient la

lecture avant l'âge de trente ans. Les anabaptistes allèrent

plus loin ; ils le regardèrent comme un livre dangereux. Il

est difficile de conciUer cette précaution de la loi et le ma-
riage précoce des Juifs d'alors. La loi prescrivait presque

aux hommes de se marier à dix-huit ans , et aux femmes à

douze ans un jour. L'épithalame de Salomon devait être

une pièce nationale , et chantée aux noces pendant les sept

jours de leur célébration , chapitre par chapitre , ainsi que
les a divisés Bossuet. On voit que nous acceptons ici cette

pièce comme un chant nuptial. Le sentiment le plus com-
mun est que Salomon composa cet épitlialame sous la forme
d'une pastorale pour célébrer son mariage avec la fille de
Pharaon, roi d'Egypte

;
plusieurs passages confirment cette

opinion.

Le Cantiqvc des Cantiqties est divisé en huit chapitres
,

qui se rapportent aux journées des noces chez les Hébreux.
Les nuits ne sont pas oisives : les chants du bien-aimé et de
la bien-aimée en occupent la partie qui n'est point donnéeau
repos. Ce cantique est une idylle orientale, eu Salomon et la

Sulamite, tantôt réunis, s'entretiennent de leur passion sous
les métaphores les plus vives, et tantôt séparés, se renvoient

les allocutions lesplus tendres, l'absence doublant encore leur

amour. Toutefois le chœur des jeunes filles de Jérusalem ne
quitte pas la Sulamite, ni celui des jeunes hommes Salo-

mon. Celui-ci est un chœur muet : c'étaient les paranym-
plies chez les Hébreux. Ils accompagnaient l'époux, et chez
les Grecs ils gardaient la chambre nuptiale. Dans toute la

pièce le chœur des vierges est sans cesse présent; il mêle
à la tendresse des époux les paroles les plus suaves , les

interrogations les plus douces, les soins les plus affectueux
;

c'est absolument le clio'ur des tragédies grecques. Bessuet',

ébloui des beautés ravissantes de ce petit poème, en fait l'a-

nalyse suivante avec une plume qui semLlc trempée dans
les couleurs de Fénelon : •. Tout ce cantique, dit-il, abonde
en objets délicieux

;
partout l'œil n'aperçoit que des Heurs,

des fruits, une profusion de plantes les plus agréables, le

charme du printemps , des campagnes fertiles , des jardins

frais et fleuris, des eaux, des puits, des fontaines; l'odorat

est frappé des plus douces odeurs que l'art a préparées ou
qui sont l'ouvrage de la nature. Nous y voyons des colom-
bes, de plaintives tourterelles, du miel, du lait, des flots

d'un vin exquis; enfin, dans les deux sexes nous n'admirons

que grâces
,
qu'éclat

,
que beauté

,
que chastes embrasse-

ments
,
qu'amours aussi doux que pudiques. Si quelques

objets tem'bles, tels que des rochers, des montagnes sau-

vages , le repaire d'un lion, y frappent notre vue, c'est pour
accroître encore

,
par le contraste et la variété , le charme

du tableau le plus gi-acieux. «
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On a lieu de croire que Tliéocrite, contemporain des Sep-

tante, et qui faisait partie de la fameuse pléiade de poètes

qui brillait à la cour de Ptolémëe-Pliiladelphe, emprunta

au Cantique des Cantiques plusieurs traits charmants de

ses idylles. >'ous n'irons pas avec Grotius toucher d'une

main brutale à cette gracieuse composition ; c'est une fleur

mystique de l'Orient, qui ne doit être cueillie qu'avec le

doigt d'une vierge. Après Grotius, Bèze et Castahon en ont

donné des traductions a%"ec des couleurs trop crues. L'abbé

Cotin, aumônier et prédicateur du roi; fit du Cantique

des Cantiques une comédie pastorale ou bergerie. Un
ministre hollandais en composa un vrai drame, et divisa en

scènes et actes l'épitlialame de Salomon. La paraphrase

qu'en a faite Voltaire en vers délicieux sent plus la cour

de Louis XV que celle de Salomon. Millevoye a versifié

une partie de ce poëme. Malgré l'harmonie de ses alexan-

drins, ce rhvtlime ne convient point à un chant d'amour.

A la fin du douzième siècle, une traduction du Cantique

des Cantiques ayant été trouvée dans une abbaye des en-

virons de Sens , le chapilre général de Citeaux tenu en l'an

1200 ordonna aux abbés d'Orcamp et de Cercamp de se

transporter a cette abbaye, et de faire brûler cette dange-

reuse production. Le même sort attendait la paraphrase de

Voltaire. Le parlement qui la condamna n'ayant point in-

criminé l'œuvre de l'abbé Cotin, cela Ut dire alors que les

conseillers n'aimaient que les mauvais vers et les mauvaises

comédies. Den.ne-B.ikon.

CANTIUM. 11 est question d'une contrée dece nom dans

César. 11 parait que les Latins nommaient ainsi le pays qui

constitue aujourdbui le comté de Kent, dans la Grande-

Bretagne, mais auquel César donne une plus grande étendue,

puisqu'il comprenait sous ce nom toute la partie de l'ile qui

s'étendait vers l'orient, au midi de l'embouchure de la Ta-

mise et vis-à-vis de la Gaule. Il dit que ses habitants

étaient les plus civilisés de tous les Bretons , et que leurs

mœurs ne différaient guère de celles des Gaulois. Le pro-

montoire du même nom : promontorium Cantium , dont

Ptolémée fait mention , était situé sur la côte orientale , au

lieu nommé aujourd'hui yorth-Forland.

CAIXTO-FEBMO. C'est ainsi que les Italiens appel-

lent la musique d'église que nous désignons sous le nom de

plain-chant.
CAJXTOIV. C'est en France une subdivision adminis-

trative du territoire. Chaque arrondissement se divise

en cantons; le canton comprend un nombre indéterminé

de communes Dans l'organisation actuelle, il existe 363

arrondissements, qui se divisent en 2,S46 cantons, ayant

chacun leur chef-lieu. La moitié des départements ne
comptent pas plus de 30 cantons, mais les autres en ren-

ferment généralement de 31 à 48, et même le département

de la Corse, qui, du reste, est formé de la réunion de

deux anciens départements, compte 61 cantons. C'est le

département qui a le chiffre le plus élevé; après lui vient

immédiatement le département du Kord
,
qui en compte 00

;

'es départements du Puy-de-Dôme et de la Seine-Inférieure

présentent ensuite le chiffre de 30. Les départements qui

oITient les chiffres les moins élevés sont ceux des Pyrénées

orientales (17), de la Seine (20), de l'Arii-ge (20), de Vau-
cUise (22), du Cantal (23), de l'Indre (23), et du Rhône (25).

Dans le cours de la révolution, on avait reconnu la néces-

sité de créer un centre plus rapproché que les chefs-lieux d'ar-

rondissement , auquel pussent se rattacher tous les intérêts

de plusieurs communes voisines, etl'on avait choisi les chefs-

lieux de canton pour former ce centre : c'était là que se trou-

vait placée la véritable municipalité cantonale, qui avait

sous sadirection tontes les mtmicipalilésdes communes com-
prises dans le canton ; cette assemblée, présidée par le

maire du canton et composée des maires et officiers muni-
cipaux de chaqu(' commune, délibérait sur toutes les allanes

touuuunes et arrêtait les règlements généraux de police mu-

nicipale qui devaient faire la loi du canton. Malgré les avan-
tages nombreux qui étaient déjà résultes de celte organisa-
tion, le gouvernement consulaire s'en effraya , et en isolant

l'administration de chaque commune il s'attribua bientôt la

nomination du maire. Les chefs-lieux de canton n'ont con-
servé depuis lors que leur importance locale et le tribunal

du juge de paix. Sous le gouvernement de Juillet on sentit

la nécessité de recourir à des assemblées cantonales, et

dans l'organisation des conseils généraux et des con-
seils d'arrondissement, on préféra la réunion des élec-

teurs par canton à leur réunion par arrondissement. La
Constitution de 1848 voulut réorganiser des conseils canto-

naux, et ne parla pas des conseils d'arrondissement; mais
l'.\ssemblée législative ne trouva pas le temps de voter la

loi municipale et départementale, et les conseils cantonaux

étaient encore à l'otat de projet lorsque la Constitution de

1Sd2, corroborée par une loi votée le 26 juin de la même
année par le Corps législatif, rétablit l'ancien système de
conseils généraux, d'arrondissement et municipaux, en

donnant seulement l'élection au suffrage universel.

Le mot canton se prend aussi, dans un sens plus général,

pour une portion de terre, un district, une certaine étendue

de pays, régie quelquefois par des lois particulières : tels

sont les cantons de la Suisse.

Quant à l'étymologie de canton, les uns le font venir de

catit/ius, bande de fer qu'on met autour des roues de

voiture; d'autres étymologistes le dérivent du mot centum.
" Les cités, dit l'abbé de La Blelterie à propos d'un pas-

sage de la Germanie de Tacite, étaient divisées en cantons

(pagi), et les cantons en villages (vici). Comme Tacite

vient de dire que chaque canton fournissait cent soldats

pour son contingent, et qu'U dit ici que l'on donnait au

prince ou chef de chaque canton cent assesseurs choisis

parmi le peuple , et pris apparemment de chaque village,

n'en pourrait-on pas conclure que dans les cités de la Ger-

manie les cantons étaient ou avaient été formés originaire-

ment de cent villages ? »

CAIXTOIX (Blason), portion carrée de l'écu. Régu-

lièrement , cette partie
,
qui n'a guère de proportion fixée,

doit être moindre cependant que le quartier. Le canton

est pris souvent pour marque de bâtardise, et se met tantôt

à l'angle droit et tantôt à l'angle gauche. Les espaces que

laissent les croix et les sautoirs entre leurs branches sont

aussi appelés cantons.

C.\IVTO\ ( Province et Ville de). Voyez Kantox.

C.\I\TOi\.\DE, terme usité au théâtre. Cest le coin

d'une coulisse ou du fond de la scène. Parler à la can-

tonade se dit dun acteur ayant l'air d'adresser la parole à

quelqu'un qui serait placé dans la coulisse, ou de parler, en

se tournant, du côté par lequel il vient d'entrer. C'est aux

entrées en effet qu'on parle presque toujours à la can-

tonade. Cependant on emploie aussi ce moyen quoique

l'acteur soit depuis longtemps en scène. Molière y a souvent

recours, mais c'est toujours avec un naturel, une bonhomie

qui produit une illusion complète, tandis que quelques-uns

de ses successeurs, entre autres Reghard , Dancourt, Des-

touches et surtout Lesage, Marivaux, Sedaine etBoursault

en ont tellement abusé, qu'avec eux il en résulte fatigue et

satiété. Le public, comme on dit en style de coulisses,

aperçoit beaucoup trop les ficelles dans leurs pièces. Au

théâtre moderne, et particulièrement dans le vaudeville, on

.se fait beaucoup moins de scrupule d'employer ce vieux

ressort. Il est indispensable surtout dans ces boulTonneries

à travestissements que Henri Monuier avait mis pendant

quelque temps en vogue, où un seul acteur, jouant plusieurs

rôles, changeant à chaque scène de costume, imitant les

divers organes des personnages qu'il était censé représenter,

parlait presque autant à la cantonade et dans la coulisse que

sur la scène, lin général, cependant, comme tous les moyens

matériels, l'allocution à la c:\ntonaile doit être sagement



CANTONADE —
raénagëe si Ton veut qu'elle produise encore de l'effet, dans

notre siècle sceptique et positif.

CA\TONl\EMEIVT ( Droit ) ,
portion de terrain

qu'un propriétaire abandonne en toute propriété à un usu-

fniitier pour remplacer son droit d'usufruit. Le canton-

nement ne peut être provoqué que par le propriétaire, l'État

et les établissements publics propriétaires (Code forestier,

art. 63 m, lis). Les parties qui le demandent doivent

avoir la capacité générale de contracter. Ainsi il ne pour-

rait être demandé au nom d'un mineur qu'en remplissant

les formalités prescrites par la loi pour |es transactions en

cas de minorité ; de même les établissements publics, l'État,

les communes, ne peuvent cantonner leurs usages qu'après

avoir obtenu l'autorisation du chef de l'État. Les droits de

glandée et de panage ne peuvent pas être l'objet d'un

cantonnement; le propriétaire n'a que le droit de s'en af-

fi'anchir en payant un prix. Si le propriétaire peut libérer sa

propriété au moyen d'un cantonnement, il faut que celui

qu'il offre en compensation aux usagers soit pris en un lieu

propre et commode et le plus prochain d'eux. Le canton-

nement peut avoir lieu à l'amiable, et en cas de contestation

il est réglé par les tribunaux. Il se détermine d'après une

estimation d'experts. Cette estimation doit porter sur la va-

leur des usages qu'il s'agit de racheter, sur les avantages

qu'en retirent les usagers et sur l'évaluation parcellaire de

la superficie en distinguant le taillis des futaies et les di-

verses essences de bois. Outre ces principes généraux, on

comprend que les bases de l'expertise doivent varier suivant

la nature des propriétés et des différentes localités soumises

aux usages. Quoiqu'il n'y ait pas de règles absolues on fixe

en général le cantonnement au tiers du droit d'usage.

Proudlion, dans son Traité de l'Usufruit, est d'avis que le

rachat du droit d'usage ne peut se faire à prix d'argent.

Quant aux frais du cantonnement , l'ordonaance de 1669
décidait qu'ils devaient être supportés proporlionnellement

par le propriétaire et les usagers. Cette disposition doit en-

core être suivie. Le cantonnement peut encore être demandé
relativement au droit de pâturage et de vaine pâture.
Dans l'origine le mot cantonnement dans ses rapports

avec les droits d'usage avait une tout autre acception,

( voyez Biens communaux , t. III
, p. 1 83 ). C'était l'opération

par laquelle une partie déterminée d'une forêt soumise tout

entière au droit d'usage était affectée exclusivement à la

jouissance des usagers pour qu'ils eussent à exercer dans cette

partie seulement les droits d'usage qui leur avaient été d'a-

bord concédés sur le tout : ce qu'ils avaient le droit de

prendre pour leurs besoins dans la totalité, ils le prenaient dé-

sormais dans une certaine portion reconnue suflisante. L'a-

vantage de ce règlement était d'empêcher les usagers de

se porter à des dévastations dans les diverses parties d'une

même forêt, sous le prétexte de l'exercice de leurs droits, et

de permettre an propriétaire de disposer librement de la

portion de bois qui se trouvait ainsi soustraite à l'affectation

usagère. De pareils règlements, plus connus sous le nou.i d'«-

ménagemenls, ont été faits en foule dans le cours du sei-

zième siècle, lorsque la valeur des bois s'éleva tout à coup
et que l'administration reconnut la nécessité d'arrêter le

dépérissement des forêts. Des tribunaux spéciaux appelés

tables de marbre furent même chargés de les faire. Ce-

pendant on ne tarda pas à remarquer que cette indivision

perpétuelle qui résultait de ce cantonnement, entre l'usager

et le propriétaire du fonds , en faisant sortir du commerce
une grande quantité de bois, portait préjudice à la liberté

de disposition , et qu'en définitive tous les biens ainsi amé-
nagés pouvaient être considérés comme étant sans maître.

On imagina alors de faire intervenir la puissance publique

entre l'usager et le concessionnaire des usages, pour rompre,

contre la volonté de l'une des parties, le contrat qui avait

été passé entre elles, et y substituer un contrat entièrement

nouveau. C'est à celte opération nouvelle qu'a été depuis

DICT. DE LA CONVEES. — T. IV.

CANTONNEMENT S8S
attachée l'expression de cantonnement. C'était le roi , en
son conseil, qui prononçait tous les arrêts de cantonnement

;

à peine en existe-t-il quelques-uns rendus par les parlements
de 1770 à 1790. A la révolution le cantonnement fut con-
sacré par la loi, qui en accorda même l'Initiative, soit au
propriétaire, soit à l'usager ; initiative aujourd'hui restreinte

au premier, comme nous l'avons vu.

Le mot cantonnement se dit, en matière de chasse,
de la restriction qui est apportée , dans le but de prévenir
une trop grande destruction du gibier et la dévastation des
bois et forêts, au droit réciproque de chasser sur leur ter-

rain respectit que peuvent avoir deux propriétaires voisins.

Autrefois, le cantonnement était fréquemment pratiqué entre

des seigneurs possédant des fiefs par indivis , ou enclavés

les uns dans les autres ; ordinairement ils jouissaient chacun
des droits de chasse sur la portion du fief appartenant aux
autres; mais si l'un d'eux souffrait impatiemment cette

jouissance, il pouvait la faire cesser par le moyen du can-

tonnement. Aujourd'hui lorsque deux ou plusieurs proprié-

taires possèdent des terres enclavées les unes dans les

autres, ils peuvent aussi se cantonner réciproquement pour
le droit de chasse; mais nul ne peut contraindre au canton-

nement un propriétaire qui ne voudrait pas s'y prêter de

gré à gré. L'administration a divisé les forêts dépendant
du domaine de l'État en cantonnements de chasse. Ceux
qui ne sont pas réservés aux plaisirs du chef de l'État se

mettent en adjudication; dans chacun de ces contrats, les

droits de l'adjudicataire sont réglés par le cahier des charges

qui sert de base à l'adjudication.

Les cantonnements de pêche comprennent la partie na-

vigable des neuves et rivières dépendant du domaine public,

dans lesquels l'administration concède à prix d'argent, pour

un temps plus ou moins long , le droit de pêcher. Chaque
rivière, chaque fleuve se trouve ainsi divisé, suivant son

importance , en un certain nombre de cantonnements dont

les limites sont déterminées par l'administration, et qui

commencent au point où la rivière devient navigable pour

finir au confluent où elle perd son nom, s'il s'agit d'une

rivière de l'intérieur, et au point où se porte l'eau salée

dans les marées les plus fortes, dans les rivières ou fleuves

qui se rendent directement à la mer. Il est à regretter que

l'on ait étendu les cantonnements de la pêche fluviale aux

rivières qui reçoivent l'eau salée sans avoir une embouchure

directe dans la mer : il y a là une véritable usurpation du

domaine sur les pauvres pêcheurs des côtes.

CAlVTONIVEMElXT [Art mi/i/aire). Ce mot exprime

un rassemblement de militaires logés chez l'habitant et un ter-

rain de campagne où des troupes sont accidentellement éta-

blies. Il s'emploie surtout par opposition aux termes camp
et caserne; il se rapporte le plus ordinairement au temps

où l'on fait campagne, et l'idée qu'il donne a un rapport

immédiat avec le service de l'état-major de l'armée, avec

l'administration des corps, avec la forme du service de cam-

pagne. Un cantonnement est un établissement passager

qu'une armée agissante, ou censée telle, forme suivant

l'ordre de bataille en des cantons , des villages , des com-

munes, qui luisent assignés comme gites. Dans l'autre siècle,

ce qu'on appelait niorcAer par cantonnement , c'était s'a-

vancer ou cheminer en corps d'armée , en prenant chaque

jour gite en des lieux habités , et non sous la tente.

Les acceptions du mot sont nombreuses : il signifie lieu

où l'on cantoime, action de cantonner, opération relative à

cette fin , ensemble de troupes cantonnées , réunion de mili-

taires allantà l'avance prendre possession du cantonnement

ou étant de cantonnement. Un cantonnement, ou un quar-

tier de cantonnement , considéré par rapport au temps de

guerre, serait un terrain plus étendu que celui du campe-
ment et plus resseiTé que celui des quartiers de repos ou

des quartiers dMiiver ; l'on continue à y observer les rennes

du service de campagne.
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Aiyourd'liui l'ancienne définition peut se simplifier, parce

que la disseniLlance entre le mot quartiers de cantonne-

ment, par opposition aux mots quartiers d'hiver, a com-

plètement disparu , et que l'une de ces opérations a cessé

d'être un acliemineiii«nt méthodique et obligé \ers l'autre;

ainsi l'on n'a plus donné le nom de cantonnement qu'à lé-

tat ou à la position d'une troupe qui n'est ni en roule, ni au

camp, ni en garnison, mais qui stationne, par détache-

ments , dans des villages entourés d'un cordon de postes.

Suivaat le besoin, le service des corps-de-garde est ou de

simple police , ou de sûreté ; les compagnies de grenadiers

sont placées aux aTenues du cantonnement. Les troupes sont

distribuées dans leurs différents quartiere suivant les ordres

ducUef d'état-major de l'armée; elles couchent sur la paille;

elles reçoivent le chauffage de campagne, mais seulement

comme combustible de cuisine de soldat ; elles ont ou doivent

aToir mie couverture pour quatre hommes de troupe. Les

cantonnements de cavalerie sont répartis de préférence

dans les pays plats et fourrageux.

En temps de guerre, les cantonnements sont établis, si

faire se peut , derrière de petites rivières , sur ime assiette

défensive, en des lieux où il y ait sûreté, liberté de rassem-

blement et facilité pour l'arrivage des subsistances ; ils doi-

veat être disposés, si le terrain s'y prête, sur des lignes

droites
,
parallèles à l'ennemi , et susceptibles de s'entre-se-

couru' en cas d'insultes ou d'attaques. Les corps cantonnés

doivent être peu divisés et liés tous par des communications

faciles. La position des cantonnements doit , autant que pos-

sible, être indiquée, décrite et même retracée graphiquement

dans lï correspondance avec le ministre de la guerre. Là il

faut que les havresacs et les porte-manteaux soient toujours

faits et les armes toujours prêles. L'ordonnance de cam-

pa^iede 177S exigeait mèm? qu'en cas d'alarme les corps

cantonnés fussent en six minutes rangés en bataille et prêts

à combattre , et qu'en dix minutes les équipages fussent en

état de marcher; c'était une imitation des règles de Prusse.

Le règlement du 5 avril 1792 voulait que le service des

cantonnements se fit par division d'armée
, que le quartier

général occupât le centre des troupes
;
que nul ne pût s'éta-

blir que sur le logement marqué ; que l'arrivée des coi-ps au

cantonnement, les bans d'arrivée, les limites, la discipline,

le service des gardes
, y fussent analogues à ce qui se pra-

tique au camp; que des champs de bataille y fussent indi-

qués en cas d'alarme
;
que l'on hérissât d'obstacles les com-

munications du côté de l'ennemi
;
qu'on assurât enfin le

cantonnement au moyen de redoutes. Les lois de 1793 et de

l'an vui exigeaient qu'on expulsât des cantonnements les

femmes , sauf celles qui étaient reconnues et attachées à la

suite des corps. Si un corps en route dans l'intérieur ne peut

être entièrement logé au lieu du gile , il y est suppléé par

des cantonnements; les vivTcs y sont fournis en vertu des

marchés contractés au gîte principal. Malgré toutes ces dis-

positions minutieuses, malgré l'ordonnance du ?, mai 1S32,

qui s'en occupait cependant, notre législation est loin d'avoir

déterminé tout ce qui intéresse le mécanisme, les dépenses,

la direction des cantonnements. Dans la milice anglaise, au

contraire , les nombreux détails qui s'y rapportent ont été

calculés soigneusement ; ils sont étudiés à l'école même de

l'état-major; ils ressortissent au quartier-maître général

ainsi qu'à l'assistant quartier-maître général.

Le maréchal Puységur est un des premiers auteurs qui

aient traité des cantonnements ; il se plaint de ne trouver à

cet égard rien encore d'écrit, rien de concerté. Peu d'amé-

liorations ont eu lieu depuis la publication de son ouvrage.

G** B,VRD1N.

CANTOÎVXIER. Combler des ornières, curer rigoles,

gargouilles et arceaux , rassembler, casser des pierres erran-

tes, couper ou arracher des chardons, sabler des rampes, re-

dresser les jeunes arbres penchés par le vent et prêter gratui-

tement aide et assistance aux voyageurs en cas d'accident

,

CANTONINEMEM — CANTD
telle est, sur les routes nationales , départementales et vici-

nales, la consigne du cantonnier, fonctionnaire public in-

venté, au commencement du siècle dernier, par le marquis
Carrion de Msas, heutenant du roi en Languedoc. Il travaille

douze heures par jour, et gagne 30 à 40 francs par mois.
Quand il n'a ni habits ni outils, sauf retenue, l'Éta! lui en
fournit. Chapeau de cuir verni , avec plaque de cuivre

, gi-

let-veste de drap bleu
,
pantalon de même étoffe ou de toile

blanclie, large et descendant jusque sur le cou-de-pied, ta-

blier de cuir, brouette, pelle, pioche, rabot, râteau, masse,
cordeau , le gouvernement français ne lui refuse rien , sauf

retenue. En Prusse, le cantonnier est traité plus paternelle-

ment ; on le loge et on l'habille gratis. Il reçoit tous les

ans une paire de souliers , une veste bleue à revers et collet

rouge cramoisi ; tous les deux ans , une capote à manches
avec revers et collet rouges, et tous les dix ans, une plaque
de chapeau en cuivre avec l'aigle noir et le numéro de la

station. Quand il a régulièrement changé d'aigle trois ou
quatre fois dans sa vie, il est mis en retraite avec une pen-
sion. En France , on le laisse vieillir et mourir au service.

Les grandes villes de France, Paris en tète, ont aujour-

d'hui leurs cantonniers, dont le service, pour s'exercer sur

une échelle plus restreinte que celui des précédents, n'en

est certainement ni moins pénible ni moins assidu. Il y a

dans la capitale des cantonniers balayeurs , des cantonniers

paveurs , etc. Quelques-uns passent leur vie à combler les

trous du macadam et à réunir en tas la boue ou la pous-

sière qui s'y forme perpétuellement ; d'autres grattent les

ruisseaux, et maintiennent la propreté de la voie publique et

des urinoirs. Dans les petites communes, ils joignent à tout

cela l'avantage d'être les commissionnaires de la mairie.

Les chemins de fer ont aussi leurs cantonniers , aux cos-

tumes variés selon les caprices des administrateurs. Durant
quatre-vingt-dix-neuf jours sur cent, la surveillance de ces

cantonniers est inutile à la sécurité des nouvelles voies de
communication; mais de leur vigilance , de leur exactitude,

de leur intelligence, peut dépendre, à un moment donné,

le salut d'un convoi. Leur disque, leurs drapeaux, leur

lanterne sont autant de signaux sur lesquels se règlent la

la marche, le ralentissement, les temps d'arrêt des mécani-

ciens. Tout cantonnier est tenu de visiter la section après le

passage d'un train. Si un rail s'est rompu, il en prévient les

poseurs. Il porte avec lui des chevilles, des clous et un mar-

teau pour resserrer les coins des coussinets. Il ramasse le

coke tombé des machines , nettoie la voie. Son service dure

souvent quinze ou seize heures. Il peut se retirer pour

prendre ses repas dans sa guérite. Ses appointements varient

de SOO à 1,000 francs. Le métier est rude, abrutissant et pé-

rilleux. Il s'agit de passer sa vie enterré dans une tranchée

ou bien exposé à toutes les tempêtes sur un remblai ; l'isole-

ment est complet. Quant au danger, il suffira de dire qu'entre

Paris et Asnières , sur le chemin de fer de Saint-Germain,

il a circulédans un seuljour jusqu'à cent trente-deux convois.

Sur les petits chemins, aux portes des capitales, les can-

tonniers sont beaucoup plus multipliés que sur les grandes

lignes , oïl se confondent la plupart du temps les fonctions

dc^oiPKret de gardc-voir. Il y a plus de cantonniers en

France qu'en Belgique, en Belgique (pfcn .\ngleterre, en

AngleleiTe qu'en Amérique. Là le cantonnier est réduit à sa

plus simple cypression : c'est un grand poteau planté sur

le bord de la voie , dont aucune barrière ne déftnd les ap-

proches , et sur lequel on lit : Look ouifor t/ic locomotive.

(Prenez gaixle aux locomotives!) Jules Pato.x.

C.\XTORBÉRY. Voijez CANTEnBiav.

C.\XTU (Ce-saiic), l'un des écrivains les plus Kconds

de l'Italie moderne, né le ô .septembre lS05,de parents

pauvres et ap|wrtcnanl à la classe bourgeoise, à Crisio, dans

le Milanais, fut élevé à Sondrio dans la Valtelîne, où dès

sa première jeunesse il se livra aux études les plus sérieuses,

et où à l'âge de dix -huit ans il occupait déjà une chaire
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de belles-lettres. De là il se rendit à Côme et plus tard à Mi-

lan, où il continua de résider jusqu'au moment où éclata h
révolution de 1848. Après la mort de son père, ce fut lui qui

dut se charger de pourvoir à l'entretien et à l'éducation <le

ses neuf frères, presque tous encore en bas-Sge , devoir dont

il s'acquitta avec une conscience au-dessus de tout éloge.

L'un de ses premiers écrits, les Kagionamenti sulla Sloria

Lombarda nel secolo AT// ( 2" édition ; Milan, 1842-1844),

lui valut, en raison des idées libiTalcs qu'il contenait, un

procès de tendance ,
par suite duquel il fut condamné à une

année d'emprisonnement. Comme Silvio l'ellico, il a

décrit les souffrances de sa captivité, mais en fonne de ro-

man historique, sous le titre de Margficrita Ptisterla (Flo-

rence, 1845), ouvrage qu'on place sur la même ligne que

les Promessi Sposi de Manzoni.
Le sentiment profondément religieux et essentiellement

catholique qui l'a animé toute sa vie , et qui perce dans tous

ses ouvrages, l'a conduit à composer aussi des hymnes et des

chants religieux devenus pour la plupart populaires, surtout

à cause des idées politiques qu'ils expriment. Un poënie

patriotique en quatre chants sur la ligue lombarde, Àlgiso,

la Légua Lombarda (nouvelle édition, Milan, 1846), mais

surtout ses Lctture giovanile (4 vol. ), consacrées à l'édu-

cation du peuple
,
qui ont obtenu en Italie plus de trente

éditions, et qui ont été traduites dans la plupart des langues

de l'Europe, répandirent son nom tant dans sa patrie qu'a

l'étranger. Comme poète et écrivain populaire , et même
comme historien , Cantù s'est rattaché à l'école romantique,

dont Manzoni est le principal représentant, et dont le but,

poursuiri avec nue constante activité, est d'arriver à con-
fondre l'État dans l'Égliso, et la politique dans la religion.

En même temps, Cantù se faisait un nom comme histo-

rien. Il écrivait sa Storia di Como, qui a proprement parler

Tenferme les annales de la Lombardie entière. Plus tard il

a refait la partie historique de la description de Milan (2 vol.
;

Milan, 1847), publiée a l'occasion du congrès scientifique

tenu dans cette ville. La censure le contraignit à laisser ina-

chevés ses Studi sur Italia nel medlo evo, qu'il faisait pa-
raître dans VTndicatore de Milan. Les obstacles qu'un gou-
vernement ombrageux mettait à l'exercice de son activité

littéi-aire le déterminèrent surtout à la consacrer désormais
tont entière à un seul grand ouvrage, sa Sloria itniver-

sale, le livre d'histoire le iilus volumineux que lltalie ait

TU paraîti'e dans ce siècle.

L'œuvre de Cantù parut d'abord en 1837 et années sui-

vantes, à Turin, en 35 volumes iii-S° ; et malgré son éten-

due, malgré le tirage considérable qui en avaitété fait, elle se

trouva épuisée en peu de mois. .\ la lin de 1842 l'éditeur

( Pomba ) en annonçait déjà la septième édition. Deux réim-
pressions en avaient en outre été faites à Palerme et à

Naples, et il en avait paru des traductions en français (Pa-

ris , Firmin Didot ), en allemand et en anglais. Une grande

lucidité et une non moins grande solidité scientifique, une
remarquable sagacité d'appréciation critique, des descrip-

tions pleines d'animation , une rare perfection dans le style

et dans la forme , telles sont les qualités incontestées de cet

ouvrage , qui dans sa dernière édition est continué depuis

les temps les plus reculés jusqu'à l'avènement au trône de

Pie IX , et que les Italiens rangent à bon droit parmi leurs

classiques.

Dans une introduction qui fit grand bniit quand en Italie

elle vit le jour ( 1S37), M. Cantù se montre plus que sé-

vère pour les historiens qui l'ont précédé. Kous ne saurions,

quant à nous, lui reprocher, à notre tour, comme on Ta
fait par delà les Alpes, de réagir contre notre dix-huitième

siècle, dont les meilleurs esprits et les plus nobles cœurs
de l'Italie, indignés de voir leur pays encore aux mains du
moyen âge, subissent peut-être trop absolument de nos
jours encore rinfluence et épousent trop facilement fous

ies préjugés. Il y a longtemps que la même rcaclion a eu
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lieu en France et çà et là ; voilà ce que notre historien
semble trop oublier. Apparemment Voltaire, contre Ictjuel

il s'avise, après tant d'autres, de s'escrimer, Voltaire, s'il re-
venait, se garderait bien de recommencer son œuvre

, qui
est faite, sinon parfaite : ce grand esprit tournerait aujour-
d'Imi ses armes contre d'autres superstitions ; et assurément
après 93 ce n'est pas le fanatisme qu'il détesterait le plus
et qu'il croirait le plus dangereux : voilà ce dont M. Cantù
ne semble pas se douter. Il confond l'idéologie avec la phi-
losophie; il immole la philosophie à la religion et la tra-

i dition universelle du genre humain à la tradition particu-

! lière des chrétiens.

j

Et ce qui nous semble plus grave et presque incroyable

I

chez un Italien, dans le monde aujourd'hui chrétien il ne

I

voit que le christianisme; la tradition distincte et appa-
1
remment grande aussi du monde politii^e et civil, il la mé-

I

connaît dans son indépendante majesté , et il ne s'aperçoit

[

pas qu'il tombe ainsi dans une autre idéologie. Si nous

j

comprenons parfaitement qu'on soit amené, surtout en his-

j

toirc, à préférer la tradition au raisonnement, nous ne pou-
vons nous expliquer comment aux yeux d'un historien qui

n'est ni ecclésiastique ni catholique fervent la Rome des

papes prévaudrait ainsi absolument sur la Rome des Césars,

et pourquoi en histoire, si Moïse est si digne de foi quand
il s'agit de la création du monde, Tite-Live et Machiavel ne
le seraient point quand il s'agit du développement du monde
romain.

Sans insister sur ces critiques, notons que les premières

académies scientifiques et littéraires de l'Europe se sont fait

une gloire d'admettre JI. Cantù au nombre de leurs mem-
bres. Tandis qu'aux congrès scientifiques tenus en 184G et

1847 à Marseille, Gênes et Venise, il était de la part de

l'dite des savants l'objet des hommages les plus flatteurs,

ses sentiments politiques lui.attiraient du gouvernement au-

trichien une multitude de tracasseries et de persécutions.

Quind l'insurrection éclata à Milan, Cantù n'échappa à une
arrestation certaine qu'en se réfugiant en Piémont. Après la

révolution, à laquelle il s'était montré sympathique, il re-

vint à Milan , où depuis lors il continue ses savants tra-

vaux dans un calme isolement. Les fruits les plus récents

de ses études sont une Histoire de la littérature Ita-

lienne^Xwie Histoiredes cent dernières années (Florence,

1S51). On trouve à la fin de ce dernier ouvrage une es-

quisse de l'histoire de la révolution et de la restauration

en Italie.

Son frère Ignazio Cantu, né le 5 décembre 1810, a été

pendant longtemps l'instituteur des enfants de l'archiduc

Régnier d'.iutriclie, et s'est également fait un nom honorable

comme historien.

CANUEL (Simon, baron), naquit dans le Poitou, en

1767, d'un père marchand de bois, et gagna tous ses gra-

des dans les guerres de la Vendée. Ainsi, de simple officier

au 71' de ligne il devint tour à tour, grâce à la protection

de Rossignol et de Kléber, adjudant-général adjoint, adju-

dant-général, général de brigade et général de division. Ses

chefs le signalèrent comme s'étant distingué à Doué et à

Savenay. Il se faisait remarquer alors par la plus grande

exaltation révolutionnaire, exaltation à laquelle sans doute

il fut redevable de sa rapide élévation. Lorsqu'en 1796 le

Directoire eut besoin d'envoyer à Lyon, qu'il venait de dé-

clarer en état de siège, un commandant dévoué, il jeta les

yeux sur Canuel, et celui-ci accepta sans hésiter cette triste

mission. On eût pu s'attendre à voir le nom du jeune gé-

néral citi; dans quelques-unes des grandes batailles du Con-
sulat et de l'Empire : il n'eu fut rien cependant. Kapoléon
ne jugea pas à propos de l'employer dans les armées actives

;

il eut simiilement, dans ces jours de lutte au dehors, le

commandement de quelques divisions militaires à l'inté-

térieur, dan; lesquelles il végéta obscur et inconnu. Mis

ainsi à l'écart pendant la longue et glorieuse période du Con-

49.
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sulat et de l'Empire; il se montra parmi les plus empressés

à saluer le retour des Bourbons, à la suite de l'invasion de

1S14. Bien d autres généraux firent comme lui à ce mo-

ment, mais aucun n'imita sa conduite de isiô. On le vit

en effet pendant les Cent-Jours se réfugier parmi les Ven-

déens insurgés, se placer dans les rangs des hommes qu'il

avait combattus sous Rossignol etRonsin,et devenir le chef

d'état-major du marquis de LaRochejaquelein, comme
s'il eût été dans sa destinée de ne combattre jamais que

contre des Français !

La seconde restauration crut devoir récompenser un tel

dévouement : Louis XYIII conféra à Canuel, qui l'accepta

avec empressement, la présidence du conseil de guerre

chargé déjuger et condamner le général Travot. Canuel

formula alors toute sa pensée dans un ordre du jour où il

s'exprimait ainsi : « L'unanimité de sentiments qui nous

réunit tous m'est un sur garant que si jamais les ennemis

du trône et de la légitimité osent se montrer, ce sera pour la

dernière foi* : l'instant d'après ils auront vécu. Vive le roi ! »

Rien ne devait étonner de la part d'un homme qui , envoyé

à la chambre ardente de 1816 par le département de la

Vienne, y alla siéger au milieu des plus- fougueux réaction-

naires royalistes. Dans le procès du général Travot, le zèle

monarchique de Canuel l'entraina jusqu'à dénoncer comme
attentatoires à la majesté royale les mémoires dans lesquels

les avocats de l'accusé se bornaient à invoquer pour leur

client le bénéfice de l'amnistie ; et si cette dénonciation

n'eut pas de suite, ce ne fut pas de sa faute.

C'est à cette époque qu'on vit revenir à Lyon , comme
général commandant la 19' division militaire, l'homme qui

y avait exercé un commandement vingt ans auparavant,

alors que le Directoire déclarait cette ville en état de sii'ge

,

en motivant cette mise hors la loi de toute la population

d'une grande cité par la présence d'émigrés dans ses murs.

La conduite de Canuel dans ces circonstances fut honteuse.

Il déploya en effet contre ses anciens camarades un zèle

de bourreau. Il y avait alors à Lyon, comme ailleurs,

beaucoup de mécontents. Un nommé Bonafoux déposa plus

tard, devant le préfet de l'Isère, qu'il avait été employé à

Lyon, auprès du général Canuel, qui l'avait chargé " d'ex-

citer les mécontents et de leur proposer de se mettre à leur

têle pour monter un coup. Stimulé par le ministre de la

police, ajoutait-il, j'ai donné une apparence de conspiration

à ce qui n'était que des discours de mécontents sans actions

et sans projets. » Aussi vit-on bientôt éclater à Lyon et à

Saint-Genis-Laval un mouvement insurrectionnel que tous les

historiens s'accordent à reconnaître avoir été excité et di-

rigé par des agents provocateurs. Puis Canuel livra impi-

toyablement à la cour prévôtale les hommes qui avaient eu

l'imprudence dy prendre part. Deux d'entre eux, l'adjudant-

major Oudin et un jeune apprenti maréchal, Pierre Dumont,

âgé de seize ans et demi, furent condamnés à mort , et exé-

cutés le IS juillet 1817. Le colonel Fabvier et M. Char-

rier-Senneville crurent devoir alors dénoncer à l'opinion

publique la conduite tenue par le général dans ces tristes

circonstances. Canuel leur intenta un procès, et le gagna. Et

cependant il n'en resta pas moins acquis aux débats que

des acles d'une nature atroce avaient suivi ce mouvement
provoqué par des hommes que l'ancien ami de Rossignol

déclarait n'être pas des agents militaires , mais bien des

agents de police. Des affiches et des ordres du jour avaient

promis leur pardon aux contumaces qui feraient leur sou-

mission. Confiants en cet engagement sacré, se présentaient-

ils devant l'autorité, ils étaient saisis, jugés, condamnés, et

qaelquelois exécutés. C'est ainsi qu'un maire fil fusiller,

sans interrogatoire, sans jugement, sous les yeux de sa

femme et de ses enfants, un homme compromis dans la

conspiration; et voyant qu'il donnait encore signe de vie, il

le fit achever à coups de pistolet. Quoique la presse ne fût

pas libre alors, de semblables faits et bien d'autres encore
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ne tardèrent pas il être connus et soulevèrent une indi<Tja-

tion générale contre cet infâme système de provocation.
L'opinion publique en fit avec justice retomber toute la
responsabilité sur le général Canuel , dont le nom resta
dès lors condamné à la plus fâcheuse célébrité.

Comme tous les pouvoirs réactionnaires et violents, le

gouvernement de la Restauration sembla prendre à tâche
de combler de faveurs l'homme qui venait de pousser le

zèle jusqu'à la fureur et au fanatisme. On le fit baron ; on
le couvrit de décorations. Vint cependant un moment où
Louis XVIII, mieux conseillé, crut devoir ordonner sur ces

événements une enquête, dont il chargea le duc de Raguse,
et à la suite de laquelle Canuel et le préfet du Rhône furent

destitués. A peu de temps de là, Canuel fut même arrêté, et

resta détenu plusieurs mois sous une accusation de com-
plot. L'instruction de cette affaire se termina par une or-

donnance de non lieu, et il fut remis en activité de service.

Compris au nombre des inspecteurs généraux de l'armée,
il fit en 1823 la campagne d'Espagne, pendant laquelle il

eut le commandement d'une division. A la révolution de
Juillet il commandait la 15<' division militaire. Il fut aussitôt

mis à la retraite, et alla mourir ignoré, en 1S41, dans nous
ne savons quel coin de France, et nul depuis n'a diigné

donner un souvenir au pourvoyeur de la cour prévôtale de
Lvon. JJapoléon Gallois.

C.\NUSIUM. l'oye; Canosa.

CAi\UT. Voi/e-^KaiT.

CAAZOXE, la plus belle et la plus noble composition
lyrique dont la poe?ie italienne puisse s'enorguellir. On ignore

le nom de son inventeur; mais on sait qu'elle fut introduite

en Italie à l'Unitation des poètes provençaux, qui l'appe-

laient et l'appellent encore stampita. Cependant cette com-
position est ancienne, et remonte à plus d'un siècle avant

Pétrarque; cet auteur la perfectionna à un tel point, que
non-seulement il l'emporta dans la canzone sur tous les

poètes qui l'avaient précédé, mais il enleva même à ceux
qui pourraient le suivre l'espérance de l'égaler. Les rares

beautés dont il enrichit le style lyTique italien et la haute
perfection à laquelle il le porta valurent à ce style le titre

de petraichesco ; et les poètes qui depuis s'exercèrent dans
le même genre le prirent pendant longtemps pour modèle.
Nous donnerons une idée delà structure de ce petit poëme,
que son nom pourrait faire confondre avec notre chanson

,

tandis qu'il participe à la fois de l'ode et de la cantate. Il

consiste en une suite de stances dont les vers et les rimes
sont disposés dans un ordre déterminé, et semblable en
tout à celui qui a été observé pour la première stance. Ces
stances doivent être au nombre de cinq pour le moins, de
vingt au plus , et chacune d'elles doit se composer de neuf
à vingt vers. Cet ordre cesse à la fin de la canine, dpnt la

dernière stance, appelée chiusa, ripresa, comialo ou
congedo, est forméede vers plus courts et de rimes disposées

d'une manière absolument différente. Quelques poètes se

sontécartés de cette règle, mais ils n'ont point égale Pétrarque,
qui s'y était soumis , ainsi qu'à celle de n'employer que des
vers de onze et de sept syllabes.

On observe pour la canzone, malgré sa brièveté, Vexorde

,

i'ej:position,\icon/irma/ion,\aré/ulaHonetlapérornison.

Le style en doit toujours être élevé, noble ou gracieux, selon

le sujet. Sous ce rapport Pétrarque est merveilleux , et

même dans les canzoni où il célèbre son amour on trouve

des pensées profondes tirées de la philosophie de Platon,

qu'il fut entre les modernes le premier à faire connaître. On
ne se lasse jamais de liie toutes les canzoni de Pétrarque,

quoiqu'on ait distingué parmi elles les trois qu'il a compo-
sées sur les Yeux de Laure, et celle qu'il adressa aux grands

seigneurs d'Italie, pour les exciter à délivrer leur patrie du
joug des étrangers. Un patriote italien ayant fait imprimer

séparément cette canzone, peu de temps après l'occupa-

tion de Milan par les Français, elle tomba entre les mains
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du général Murât

,
qui donna sur-)e-champ l'ordre d'en ar-

rêter l'auteur , et fut très-surpris d'apprendre que dés le

quatoraiéme siècle , toujours noble et toujours esclave , l'I-

talie, par la voix de ses grands lioinmes, proclamait son amour

pour la liberté.

Presque tous les poètes italiens se sont exercés dans la

canzo7ie : nous citerons seulement Dante Aligliieri,

Dante da Majano, Guido Cavalcanti, Cino da Pistoia, et

depuis eux le cardinal Beiubo, 11 Caro, 11 Casa, les deux

Tasso, et Angelo di Costanza. Vers la fin du quinzième

siècle le style petrarchesco (it place au pindariquc , qui

laissait plus d'essor à l'imagination ; et II Testi, 11 Cliiabrera

,

Il Filicaja, il Guidi, il Metastasio, ne s'illustrèrent pas

moins dans la canzone que dans les autres genres de poésie.

C"' HE BRAni.

CAjVZOXETTA. On appelle ainsi dans la musique

italienne une espèce de morceaux de chants qui à l'origine

avaient le caractère de chants populaires, mais auxquels

d'habiles compositeurs ont donné déjà depuis longtemps une

forme artistique plus élevée. De nos Jours le style simple et

naif delà Canzonetta a beaucoup perdu de sa grâce et de

sa Qexibilité primitives ; et deux artistes italiens, notamment

Rossini, dans ses Soirées musicales , et Mercadante,
dans ses Matinées musicales, ont complètement abandonné

les traditions de l'art national pour donner à la Canzonelta

une forme dans laquelle on retrouve tous les raltinements

des écoles française et allemande.

CAORSIXS ou C0RS1-N5, marchands ou trafiquants

d'Italie , fameux au treizième siècle , en France , en Angle-

terre, dans les Pays-Bas et en Sicile par leurs usures, de-

vaient leur nom suivant quelques historiens à la ville de

Cahors où ils faisaient un gros commerce, et suivant d'au-

tres à une fanaille de forts négociants de Florence, les Corsini.

Quoi qu'il en soit , leurs procédés paraissent avoir indisposé

plusieurs États contre eux. Henri III les expulsa d'Angle-

terre en 1240; le pape ayant 'ntercédé en leur faveur, ils

y revinrent en 1250, et s'en firent chasser une seconde fois,

l'année même qui suivit leur rétablissement. En 1260 le duc

de Brabant ( Henri III ) les expulsa aussi de ses États par

son testament. Enfin , saint Louis de France lança contre

eux un édit de proscription en l'année 1268. Ils avaient

donné lieu , si l'on en croit Du Cange , à une façon de parler

proverbiale : enlever comme tin corsin, qui serait devenue

par corruption : enlever comme un corps saint
,
par allu-

sion à la rigueur avec laquelle ils faisaient enlever et incar-

cérer leurs débiteurs.

CAOUAMXE , la plus grande des trois espèces de

tortues, dont l'écaillé est la moins précieuse , étant très-

mince, de vilaine couleur, et chargée en outre d'une espèce

de gale qui la gâte entièrement. Sa chair, maigre, coriace,

filandreuse et de mauvaise odeur, n'est guère bonne à

manger ; cependant ou ne laisse pas de la saler pour les

nègres.

CAOL'TCHOUC.Lesucde diverses plantes renferme
une substance singulière par ses propriétés, et que tout le

monde connaît sous le nom de gomme élastique; dans di-

vers cas cette substance ne se rencontre qu'en petite quan-
tité, comme dans l'opium; d'autres fois, au contraire, la

proportion en est si considérable qu'il suffit d'extraire le suc

des plantes et de l'abandonner à l'air pour qu'il se solidifie :

la matière obtenue est le caoutchouc. Ce sont particulière-

ment deux arbustes de l'Amérique méridionale, V/ierea

caoutchouc et \ejatropha elastica
, qui donnent cette es-

pèce de gomme élastique que le commerce peut livrer

pour une foule d'usages. Les naturels du pays font aux
tiges des arbres des incisions d'où découle un suc qu'ils

recueillent pour en enduire des moules de diverses formes :

le caoutchouc prend hientôt la forme solide, et, afin de
pouvoir appliquer de nouvelles couches , ils exposent les

vases à l'action de la fumée, ce qui colore le caoutchouc,
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naturellement blanc. Pendant que la matière est encore
molle, on trace dessus divers dessins. Comme les moules
peuvent avoir toutes sortesde formes, on trouve de la gomme
élastique sous celles de poires, d'animaux, etc. Le caout-
chouc se rencontre aussi dans le commerce en plaques
épaisses ou en cylindres de couleur blanche

,
jaune ou brune.

Depuis quelques années on envoie de temps en temps le suc
lui-même en Europe , dans des flacons complètement remplis

et hermétiquement fermés On emploie ce suc avec le plus

grand avantage à former des tissus imperméables, à confec-

tionner des tubes creux , etc.

Le caoutchouc jouit d'une propriété très-remarquable, et

qui offre la plus grande utiUté : quand on vient de le couper

avec un instrument bien tranchant , les deux lèvres, rap-

prochées l'une de l'autre et légèrement comprimées pendant

quelques instants , adhèrent si fortement entre elles qu'il

n'est plus possible de les séparer, et la jonction se fait si

parfaitement qu'aucun liquide ni gaz ne peut la traverser.

On a mis à profit ce caractère remarquable pour préparer

des tuyaux élastiques que l'on peut fabriquer, soit en coupant

dans un morceau de caoutchouc une plaque d'une dimension

convenable et conqirimant les bords l'un sur l'autre pour

procurer l'adhérence , soit en coupant une lanière que l'on

roule en spirale sur un mandrin. Dans l'un comme dans

l'autre cas , deux conditions sont absolument indispensables

pour que la soudure soit parfaite : c'est que les bords soient

coupés d'une seule fois si on se sert de ciseaux, et que l'on

rapproche les lèvres sans les avoiraucunement touchjîes avec

les doigts. Tous les points où il y aurait des bavures ou sur

lesquelles les doigts auraient déposé de l'humidité ne se sou-

deraient pas et procureraient des fuites. Avec un peu d'adresse,

on peut en quelques secondes obtenir ainsi tous les objets

que l'on désire.

Si l'on veut couper un morceau volumineux de caout-

chouc pour obtenir des feuillets très-minces
,
que l'on divise

ensuite en fils, on éprouve une difficulté qui provient de

ce que le couteau , adhérant fortement au caoutchouc , on

en déchire le morceau sans le diviser
;
pour éviter cet incon-

vénient , il suffit de mouiller la lame, et il devient alors facile

de produire des feuillets aussi minces que l'on veut, et des

fils qui peuvent servir à confechonner des tissus extrêmement

élastiques.

Le caoutchouc est absolument imperméable à l'air et à

l'humidité ; il n'éprouve aucune altération par l'action de ces

deux causes réimies, qui agissent si edicacement sur les

substances organiques ; aussi s'en sert-on avec un grand

avantage pour préserver de l'humidité. Par exemple, on ren-

contre maintenant dans le commerce beaucoup de chaus-

sures en gomme élastique
,
que l'on peut aussi employer

comme sous-chaussures, et qui, pour les dames surtout,

deviennent un objet presque nécessaire. Une paire de ces

chaussures coûte de sept à huit francs, et peut durer long-

temps ; le nettoyage en est extrêmement facile, puisqu'il peut

se faire avec une éponge mouillée; on n'a absolument rien

à craindre de l'humidité quand on en fait usage.

Le caoutchouc se ramollit par la chaleur et se fond alors

aisément; mais la matière reste ordinairement glutineuse et

collante; aune plus haute température, la gomme élastique

brûle et donne beaucoup de fumée. On ne connaît qu'un

petit nombre de substances qin puissent dissoudre le caout-

chouc : l'éther, l'huile de térébentine, et particulièrement

l'espèce d'huile volatile que l'on obtient en distillant le

charbon de terre pour en obtenir le gaz de l'éclairage, sont

dans ce cas. Les deux dernières, moins coûteuses, seraient

bien avantageuses s'il n'était si difficile de rendre au caout-

chouc toutes ses propriétés : il reste longtemps poisseux
;

l'éther sulfurique le laisse au contraire immédiatement àl'état

le plus convenable. 11 suffit pour obtenir cette dernière li-

queur de faire gonfler le caoutchouc découpé en lanières,

en le tenant quelque temps dans l'eau bouillante, et de le
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jeter aisuite dans un vase renfermant de Tétlier; il augmente

d'abord beaucoup de volume, et se dissout ensuite en donnant

une liqueur presque incolore, qui, étendue sur un objet quel-

conque, T a bientôt déposé une couche très-mince de caout-

chouc très-élastique.

On peut fabriquer aussi avec le caoutchouc des ballons

extrêmement légers et bien imperméables à l'air; deux

moyens sont employés pour les obtenir : le premier consiste

à ramollir dans de l'eau bouillante une bouteille de caout-

chouc, sur laquelle il n'y ait pas de dessins', à lier son col

sur le tube d'une pompe foulante et à y comprimer l'air avec

précaution ; la bouteille se gonfle et peut prendre une très-

grande dimension. En ramollissant d'abord la bouteille dans

l'eau bouillante, la plongeant ensuite quelque temps dans

de l'étlier sullurique et y insufflant de l'air avec la bouche,

au moven d'un tube siir lequel son col est fixé, on obtient

des ballons tellement minces que, gonflés de gaz hydrogène,

ils peuvent s'élever facilement dans l'atmosphère.

)1 n'y a personne qui ne connaisse l'usage de la gomme
éli'itiqne pour obtenir des balles au moyen desquelles on se

livre avec tant de plaisir ii l'exercice de la paume. Mais c'est

surtout par son utilité dans les arts que cette matière se re-

commande. Le caoutchouc sert à effacer les traces de crayons

et à adoucir le papier. 11 entre dans la composition de quel-

ques vernis, de colles, de mastics, après avoir été fondu et

uni soit à la chaux, soit à la chaui et au minium. Les tubes

flexibles de caoutchouc, dont nous avons indiqué le mode

de fabrication , servent à relier les tubes en verre que la

chimie emploie dans ses analyses ; ces tubes précieux pour

les laboratoires sont imperméables aux gaz et inaltérables en

présence de la plupart des réactifs. La cliirurgie tire du caout-

chouc plusieurs instrianenls qui demandent de la souplesse

et de la flexibilité. Enfin, un des emplois les plus importants

de cette substance est celui auq\iel on la fait servir pour la

confection de tissus impermcablesà l'humidité et à l'air

et au moyen desquels on se procure des coussins utiles dans

les voyages. H. Gaixtier de Clacbrt.

Les tissus des objets fabriqués en caoutchouc doivent,

pour jouir de toutes les propriétés requises
,
posséder une

élasticité qui ne s'altère pas par l'usage, ni surtout par les

variafions de température. On obtient ce resultat par la

combinaison du caoutchouc avec une petite quantité de

soufre ; le caoutchouc ainsi préparé prend le nom de caout-

chouc vulcanise. Voici comment on opère : On plonge les

articles fabriqués en caoutchouc, bien propres et bien secs,

dans une solution contenant 2,5 de chlorure de soufre pour

100 de sulfure de carbone; après une minute d'immersion

on les retire, on fait évaporer le sulfure de carbone et les

traces d'acide chlorhydrique formé, a laide d'uucourautd'air,

dans une étuve chauffée de 20 à 25 degrés ; quand les objets

sont secs , on les replonge une minute et demie dans la solu-

tion , on les retire pour les faire sécher comme la première

fois
,
puis on les lave dans une solution alcaline et enfin dans

de l'eau pure.

Le caoutchouc vulcanisé est déjà un produit d'un usage

fréquent dans l'industrie : on l'emploie en ressorts servant à

la fermeture des portes; on en fait des rondelles qu'on in-

terpose entre les brides de tuyaux conduisant le gaz à des

becs mobiles ; enfin d'épaisses rondelles , au nombre de dix

â vingt sulTisent poiu- amortir les chocs des Tvagons de che-

mins de fer.

CAOUTCHOUC FOSSILE ou C.\OL"TCHOtC yU-

NÉRAL. Voyez ÉurtRiTE.

C.\P ( du latin caput, tète, chef). En termes de géogra-

phie, il exprime une pointe de terre qui s'avance dans la

mer, au delà des terres contigués : tels sont les Caps Nord,
Finistère, de Roca, Spartivento ctMatapan en Europe;

Sevena-Vostotchnii, Oriental, Lnpatka, Romania,Comorinet
Bas-el-Gaad, en Asie; Serrât, Spartcl, Blanc, Lopez,de
Bonne-Espérance et d'Orfom, en .Airiqite; de '.vilson.

CAOUTCHOUC — C\P
d'York et de Leeuwin, dans l'.iustralie; de Glace, de Saint-

Luc, Aguja, Horn, Charles et Farewell en .Amérique. On
désigne spécialement par lenomdeprojîionioires les caps
qui se terminent par une montagne. Presque tous les caps de
l'Hindoustan et de r.\mérique sont dans ce cas, attendu le

peu d'cloignement des grandes chaînes de montagnes qui les

avoisinent,

La géographie donne aussi le nom de cap à plusieurs iles

et villes, telles que les iles du Cap-Vert, lile du Cap-
Breton, la ville du Cap, celle du Cap-Français ou Cap-
Haxtien, etc.

En termes de marine, cap siguitie l'éperon ou l'avant du
vaisseau ; l'emploi de ce mot est fréquent dans les manœuvres.
Par exemple, on dit : porter ou avoir le cap à terre, ou
au large, ce qui signifie faire prendre au bâtiment la direc-

tion de la côte on de la pleine mer. Doubler un cap , c'est

le tourner, c'est en passer plus ou moins près en longeant

la côte. Le cap de mouton est un bloc de bois, de forme
ronde, percé de trois trous, disposés en triangle pour le pas-

sage des rides de haubans. Le cap décampas est le diamètre
tracé au fond de la cuvette de la boussole, et qui indique la

direction de l'axe du bâtiment.

Dans les arsenaux maritimes, on appelle cap une escouade
d'ouvriers ou le chef qui les conduit; et dans les bagnes

l'homme libre chargé de laire travailler les forçats.

Le mot cap a encore une autre acception
, qui se rap-

proche de son étymologie dans les locutions rfepierf en cap,

c'est-à-dire des pieds à la tète : armé de pied en cao.

CAP ( Gouvernement , Colonie du ). J'oyes Bosne-Es-
fÉBJiSCZ.

CAP ( '\ille du ), en anglais Cape/oirn , chef-lieu de la

colonie du Cap de Bonne-Espérance, ainsi que d'un ar-

rondissement de cette même colonie, siège du gouverneur

et des autorites supérieures. Fondée en 1850, par les Hol-

landais, immédiatement au pied de la montagne de la Table,

sur le rivage de la baie du même nom
,
qui va toujours ai

s'élevant insensiblement , elle compte aujourd'hui plus de

25,000 habitants, pour la plupart Hollandais d'origine. Les
maisons, solidement et quelquefois élégamment construites

et enduites en gênerai d'un badigeonnage à la chaux qui

leur donne l'aspect le plus riant, avec des toits plats et de
larges croisées, forment des rues droites, régulières, se coo-

pant a angle droit, mais qui ne sont pas pavées. Il en ré-

sulte une poussière intolérable pendant les mois d'été,

saison qui sous cette latitude commence en septemlre, sur-

tout quand le vent souille avec force dans la direction ào
sud-esL Un canal traverse la rue principale, qui. de même
que la plupart des autres rues de la ville, est bordée le long

de chaque rangée de maisons par une allée de beaux chênes.

Ln système de tuyaux hydrauUques, création du gouverneur

comte Calcdon , foornit chaque maison d'excellente eau à

boire. Le cliâteau fort ( tlie Castle ) situé à l'entrée de la

baie, ouvrage pentagonal dune force remarquable, la domine

tout entière. C'est là que se trouvent la phipart des lureaux

administratifs, de même que les casernes. Divers forts d'im-

portance moindre et quelques batteries défendent en outre

l'entrée du port. Indépendamment d'un grand nombre d'é-

glises, la villepossèilc plusieurs édifices publics remarquables,

entre autres une Bourse aux proportions grandioses et une

biblioUtèque publique considi-rable. Ln observatoire a été

construit a environ i; kilomètres au nord de la ville.

Le commerce, qui, grâce à la position si favorable de la

ville du Cap, y est toujours extiêmement florissant, con-

stitue la grande occu|)ation des habitants. Les principaux ai^

ticles d'evportahon sont la laine, le vin, le froment, la viande

salée, les cuirs et peaux, les cornes, l'ivoire, les plumes d'au-

truche, l'aloès et la gomme. Quoique les légimics, la viande

et le poisson se vendent à Iwn compte dans les m.ireliés du

Cap, la vie y est tout au.ssi chère pour nn étranger qu'en An-

gleterre. Un serrke régulier de navigation à Tapeur établi



CAP — CAPACITÉ 391

dans ces derniei's temps a singulièrement Jiminix la dis-

tance qui s(5pai-e la ville du Oap de Londres, distance qu'un

bon navire voilier franchit en soixante-dix jours.

La plus grande partie du sol de l'arrondissement de la ville

du Cap, lequel comprend une superficie d'environ 3,500 lii-

lomJ'trcs carrés, est sablonneuse et inféconde. Ce n'est que

çii et lii, mais surtout aux approches de la ville, que d'élé-

gantes maisons de campagne et de vastes jardins , où réus-

sissent la plupart des fruits de l'Europe et des tropiques, en

interrompent et animent la raorne uniformité.

CAP ( '^'ins da ). On désigne sous ce nom les produits à

bon droit célèbres des difRrents vins du Cap de Bonne-

Espérance, à l'extrémité sud du continent africain. Ils

proviennent de vignes dont les plants primitifs f\irent tirés

par les colons Hollandais des vignobles du Rhin et de la

Bourgogne. Les esp^ces de vins du Cap qu'on trouve géné-

ralement dans le commerce sont au nombre de trois. La

première est le Cottstance , produit d'un crû situé à environ

deux rayriamètrcs du Cap. C'est un vin sucré, fin, spiritueux,

agréable au goût, très-aromatique, et, après le ToUay, le meil-

leur de tous les vins de liqueur. Il y en a du rouge et du

blanc, mais c'est ce dernier qui est le plus sucré. Le vin de

Constance, au Cap même, est d'un prix fort élevé. En Europe

on donne et on boit souvent pour vin de Constance la se-

conde espèce de vin du Cap, le vin de la Baie de la Table,

bien qu'il soit de beaucoup inférieur au véritable Constance.

La troisième espèce de vin du Cap porte le nom de Vin de

pierre. On le récolte surtout dans les districts de Stellen-

bosch, Perlhem et Drachenstcin. Le rouge, et c'est celui dont

la production est la moicdre , a une couleur foncée , beau-

coup de bouquet, et est très-spiritueux.

Le vin du Cap s'expédie en barils jaugeant quatre-vingts

litres. Il est indubitable, en raison des circonstances clima-

tcriques si favorables où se trouve placée la colonie du Cap

de Bonne-Espérance et de la nature particulière de son sol

,

que ses vignerons récolteraient des produits et bien meilleurs

et bien plus abondants s'ils voulaient se donner autant de

peine que les vignerons français ou allemands.

CAPACITE vient de capere, prendre, ce qui suppose

aussi la possibilité de recevoir et de contenir ; c'est pour cela

qu'on dit la capacité d'un vase , d'une mesure de conte-

nance
,
pour exprimer ce qu'elle peut contenir. Les ternies

caput , capitalis , etc., nous semblent dériver aussi de la

même étymologie.

En effet , la capacité se prend surtout pour la mesure in-

tellectuelle propre à chaque individu, soit d'après son esprit

naturel , soit par suite du travail et des acquisitions qui en

ont développé les forces. L'état de la civilisation actuelle

exigeant l'emploi de toutes les capacités, celles-ci sont de-

venues l'instrument universek Naguère une secte philoso-

phique, le saint-simonisme, ne prétendait à rien moins
qu'à la réforme de l'état social d'après le classement et la

hiérarchie des capacités individuelles , mais il était évident

que nulle mesure certaine ne pouvait déterminer leur degré

et leur valeur, soit absolue , soit relative. Chaque profession

exige son genre de capacité pour la porter à la perfection

qui lui est propre, car un ouvrier mécanicien peut avoir

autant de génie qu'un grand général ou un ministre d'État.

Ce n'est ni l'étendue ni la multiplicité des connaissances
qui donnent la mesure d'un esprit, bien que le raisonnement
puisse y trouver de plus amples développements. On ne con-
naît point de payckomètre. Chaque homme ayant une ca-
pacité de compréhension comme une capacité d'estomac , il

ne lui est pas plus convenable de trop apprendre que de trop

manger, et il y a des indigestions de science comme il y en
a de nourriture. On compare la polymalliie, ou le savoir

surabondant , à ces excès d'aliments que l'estomac ne peut
.supporter : tels sont les pédants, qui, remplis d'ordinaire

d'un fatras scientifique d'érudition, étalent sans raison leur
babil ridicule. Tout apprendre à la fois est ne rien savoir

;

une étude peut nuire à une autre, et plus on s'instruit plus
on devient ignorant

;
c'est la science raisonnée et digérée

qui seule est la vraie. Scientia vera est per causas scire.

Le jugement ou la raison à sa plus haute puissance cons-
titue surtout la capacité. Les indiéciles, les idiots peuvent
conserver encore la mémoire des sensations ; les maniaques
et autres aliénés montrent pour la plupart beaucoup d'ima-
gination ; les excitants, les spiritueux et d'autres moyens, tels

que les passions, l'amour, etc., peuvent exalter l'esprit;

toutefois la vraie capacité de la raison est plutôt le fruit

d'une profonde réfle-xion à tête reposée : sedcndo fil anima
sapientior. C'est donc la prudence , la sagesse et le juge-
ment sûr qui constituent le trésor de la capacité.

Personne jusque ici n'a constaté nettement les caractères

anatomiqucs qui distinguent un cerveau d'homme ordinaire

de celui d'un homme de génie. On a bien observé, par
exemple, que celui de G. Cu vier était très-vaste et pesait

près d'un tiers de plus que celui des autres hommes, mais
ce Ifeit n'a point été généralement retrouvé chez tous les

hommes d'une vaste intelligence , car il y a môme des idiots

à cerveau très-volumineux , outre les hydrocéphales , cer-

tains apoplectiques, etc. De plus n'observe- t-on pas que
dans l'échelle zoologiquc, à mesure que l'appareil encépha-
lique s'amoindrit, surtout dans ses lobes antérieurs , fonc-
tionnels de l'intellect, la puissance organisatrice

, par une
admirable correspondance, diminue dans un degré pro-
portionnel la dextérité des membres exécuteurs des con-
ceptions de la pensée? Ainsi, la main des singes est déjà

moins parfaite que celle de l'homme , tout comme leur cer-

veau est affaibli dans ses facultés. Cette dégradation est ainsi

corrélative. >'e serait-il pas en effet aussi superflu qu'incon-
séquent à la souveraine sagesse créatrice d'avoir attribué au
cheval une main industrieuse, mais inutile, en déposant
dans son cerveau une intelligence brutale , comme d'avoii-

donné à l'homme, doué d'un large encéphale et d'une vive
capacité spirituelle , une main encroûtée d'un sabot grossier ?

Vers le milieu du dix-huitième siècle, Helvétius pré-
tendit, dans son livre De l'Esprit, établir que tous les

hommes bien conformés naissaient égaux pour la capacité

de l'intelligence , ou étaient pareillement habiles , mais que
la diversité des éducations ou des exercices de l'intelligence

auxquels les individus se trouvaient livrés produisaient seuls

les différences que nous observons entre eux. Il pouvait
jusqu'à certain point se donner en exemple

,
parce qu'il avait

réussi dans toutes les études qu'il avait entreprises. Ce-
pendant son témoignage même déposerait contre la vérité

de son système. En effet, il est évident, d'après cet axiome
vulgaire, que qui trop embrasse mal élreint , et par l'af-

faiblissement nécessaire des forces intellectuelles , lorsqu'on

les dissémine sur une foule de sujets différents
, qu'être éga-

lement propre à tout, c'est souvent n'être bon à rien.

Mais les hommes d'ailleurs ne naissent point aussi indif-

férents pour les divers emplois et carrières que le suppose
Helvétius. Indépendamment des preuves incontestables don-
nées par Gall de nos dispositions innées, ou même orga-

niques (bien qu'on n'admette pas son système sur les protu-

^bérances cérébrales), il est manifeste que nous avons des

propensions plus ou moins vives , ou une capacité pour ua
o'ujet plutôt que pour tel autre. On remarque à l'hôpital des
enfants trouvés, à Paris, que tous ces enfants soumis au
même régime, à un pareil genre d'éducation, développent

spontanément chacun leur caractère spécial ; il y a parmi eux
de très-inégales capacités, soit d'intellect, ^oit de diverses

propensions, car ils ont aussi des tempéraments et des or-

ganisations fort variées. Il n'est donc pas douteux que si le&

cerveaux et les coips sont si modifiés originairement dans

cette population reçue au hasard et soumise aux mêmes lois

d'institution , malgré le mélange si multiplié des parents de
ces bâtards, il faut bien admettre des capacités diverses.

Les inclinations et les passions innées peuvent même cons-
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fituer, soit des vocations vers tel état , soit une prédestina-

tion au bien comme au mal. Sans admettre la fatalité et la

nécessité de nos actions , ni de nos penchants
,
qui ne re-

connaît pas dans la société humaine une foule d'individus

plus aptes que d'autres, soit à la guerre, soit à l'étude, soit

à l'exercice de tel ou tel art ? N'est-on pas étonné de voir

souvent tel homme du peuple, un berger, un paysan, sans

éducation , s'élancer par ses propres efforts vers une carrière

d'industrie ou de talent dans laquelle il surpassera de bien

haut le citadin, même soutenu par l'opulence et par l'édu-

cation la plus soignée ? Les phrenologistes présentent une

multitude de ces traits à l'appui de leui opinion de nos di-

verses capacités ; il en résulte aussi qu'on ne doit point trop

blâmer celui qui ne trouve nullement en soi l'clénient de

succès dans ses études , ni trop louer celui dont la facilité

extrême le fait atteindre d'abord aux premiers rangs ; mais

il convient de tenir compte de ce que peut la seule nature

et de ce qu'on doit aux efforts du travail et de l'habitude.

J.-J. YlKEÏ.

CAPACITÉ (Jirmprudence). Ce mot s'entend de l'apti-

tude de^ personnes à la jouissance ou à l'exercice des droits

reconnus par la société. La capacité constitue l'un des

éléments essentiels à la validité de tout contrat. Manque-

t-elle , les actes et conventions émanés de l'incapable pour-

ront être déclarés nuls. Dans le droit privé, comme dans le

droit politique , la capacité est de droit commun , et l'i n c a-

pacité, l'exception.

Les lois qui concernent la capacité des personnes sont

comprises dans ce qu'on appelle le statut personnel, et

régissent les Français même lorsqu'ils voyagent ou résident

à l'étranger.

CAP.\C1TÉS ( Droit politique). Dans un sens restreint

ce mot tut employé sous la monarchie constitutionnelle pour

désigner les qualités spéciales qui devaient assurer à ceux

qui les possédaient le droit électoral et celui d'éligibilité en

dehors du cens exigé par la loi. La loi communale et dépar-

tementale et la loi du jury admirent en effet une classe par-

ticulière de citoyens à jouir des droits qu'elles consacraient.

Cette faveur résultait d'une qualité, de l'exercice d'une pro-

fession qui semblaient annoncer une éducation complète. Du
nombre de ces professions ou qualités étaient celles d'avocat,

de médecin, juge, notaire, de membres de certaines sociétés

savantes, etc. C'est là ce qu'on appela les capacités électo-

rales. Lorsque la France s'émut pour demander une ré-

forme dans le système électif, quelques-uns pensèrent que
l'adjonction des capacités à la liste électorale suffirait pour
tirer le gouvernement de la cormption dans laquelle on le

disait plongé ; mais leurs adversaires répondaient que les

propriétaires de biens fonciers étaient les seuls vraiment

intéressés à l'ordre public , et que celui qui , avec des capa-
cités, n'avait pas su s'enrichir, était peu propre à bien girer

les affaires du pays. 11 répugnait en outre de créer des élec-

teurs inamovibles. .M. Pages (de l'Ariege) faisait d'ailleurs

remarquer que les professions dénommées ne devaient fournir

qu'une partie des capacités , car toutes , disait-il , ne sont

pas munies de diplômes et de brevets. Chacun put faire alors

sa catégorie de capacités, et l'on proposa même d'y faire

entrer les officiers de la garde nationale. Le gouvernement

de Louis-Philippe, on le sait, se refusa constamment â l'ad-

jonction des capacités. Cette résistance amena la révolution

de février.

CAPAIVEE, fils d'Hipponoiis et d'.\stynome, ou de

Laodice, fille d'Ipliis, l'époux d'Evadné ou Janeira, et le

père de Sthénélosi, fut un des sept cliels de l'année argicnne

qui allèrent mettre le siège devant Tliêbes pour rétablir

Polynice sur le trône de cette ville. Il s'était vante de pren-

dre Thèbes d'assaut, en dépit des dieux eux-mêmes, trfec-

tivement il escalada le premier les murailles, mais à peine

en eut-il atteint le sommet que Jupiter l'y tua d'un coup de

sa foudre.

CAP-BRETON
II y a tout lieu de croire que pendant sa vie Capanee avait

marqué peu de respect pour les dieux; Stace met dans sa

bouche mille blasphèmes et mille extravagances. Quoi qu'il

en soit , lorsque Thésée fit faire de magnifiques funérailles à
ceux qui étaient morts devant Thèbes , on ne voulut pas
brûler le corps de Capanée avec les autres

,
parce qu'il était

regardé comme un impie, qui par ses blasphèmes s'était

attiré le courroux du ciel ; et on lui fit un bûcher séparé. Sa
femme s'étant parée de ses plus beaux habits monta sur un
rocher au pied duquel on brûlait le corps de son mari , et se

jeta au milieu du bûcher, pour mêler ses cendres k celles

d'un époux qui lui avait toujours été cher. On a prétendu

,

du reste, qu'Esculape avait rappelé Capanée à la vie.

CAP-BRETOi\, ile située à l'entrée du golfe Saint-Lau-
rent , à peu de distance de la >' ou ve lie -Ecosse, et qui
peut être considérée comme faisant partie de cette dernière
presque ile, avec laquelle elle présente les plus grandes
analogies , tant au point de vue géognostique que sous les

autres rapports physiques. L'île a en^iron 25 myriamètres
de longueur sur 17 à is de largeur, et sa surface totale

peut être évaluée à 140 myriamètres carrés. Un golfe, entrant

profondément du nord-est au sud-ouest dans ses C"Mos,

et appelé le Bras d'Or, la dirise en deux grand&s parties,

unies entre elles par une étroite langue de terre, dite Yisthme
de Saint-Pierre. Les côtes, généralement très-escarpées,

sont dans la partie occidentale de l'ile abruptement déchi-

rées par des baies. Le golfe intérieur, dont la profondeur
varie entre 20 et 60 brasses et qui communique avec la mer
par un détroit nommé le Petit Bras d'Or, est échancré par
une multitude de baies de toutes grandeurs , et rend extrê-

mement accessible à la navig tion cette ile, qui possède
d'ailleurs quelques-uns des plus beaux ports du monde

,

entre autres ceux de Louisboiirg et de Sidney. Toutefois,

elle est fortement exposée à l'influence des masses de glace

qui chaque année , au printemps , se détachent de la partie

septentrionale du golfe de Saint-Laurent et sont entraînées

vers l'Océan.

Le climat en est sain et fortifiant, et à peu près à l'abri de

maladies épidémiques. Dans les districts fertiles, notam-
ment aux environs du Bras d'Or et des bords des nom-
breuses rivières, où abondent toutes les espèces de poissons

d'eaux douces, on voit prospérer toutes les plantes cultivées

en .Angleterre. On y rencontre aussi d'immenses pâturages

pour les bêtes à cornes et les moutons. En fait de produc-
tions minérales en exploitation au Cap-Breton , on peut

citer le sel , le cuivre, le fer, le plomb et surtout la houille,

dont les principaux centres prmlucteurs sont Sidney et

Bredgeport. La population, iju'on peut évaluer de 60 à

70,000 âmes, a pour principale industrie l'exploitation de

ces houillères, et surtout la pêche de la morue ou du ca-

billaud. Sauf environ 200 Indiens, derniers débris de la

tribu des Mies-Macs , tous les habitants actuels descendent

soit des anciens colons français, soit d'Ecossais ou d'.\nglais

venus s'établir plus tard dans ces parages. Parmi ces der-

niers on distingue surtout , à cause de leur intelUgence et

de leurs habitudes laborieuses, les loyalistes, ou partisans

du gouvernement anglais
,
qui lors de la déclaration d'in-

depeudauce des États-l'nis refusèrent de faire cause com-
mune avec les insurgés, et se fixèrent alors ici. La majeure
partie de c«tte population est d'ailleurs fort ignorante et

démoralisée par des habitudes d'ivrognerie et de débauche.

Sidney , chef-lieu de l'ilc , situe au fond d'un vaste port

de la côte orientale, dans un district extrêmement favo-

rable à l'agriculture non moins qu'à la pêche, ne compte que

600 habitants. Dans l'ile .Madame, située au sud de Cap-

Breton et habitée surtout par des .\cadiens, on trouve

.iricfiat, port de mer et place de commerce importante, avec

2,000 habitants, dont la principale industrie consiste dans la

construction des navires et le commerce de poisson. L'île

Sainl-PattI, rocher nii et sauvage, situé à l'extrémité sep-
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teiilrionale du CaivBreton, est fameux par les nombreux

naufrages dont ses cOtes sont journellement le tlii^àtre.

tn raison de l'iinporlance stralé;;ique de sa position, qui

en fait la clef des contrées baigmes par le golfe Saint-Lau-

rent , le Cap-Breton était autrefois de la part du gouver-

nement français l'objet d'une attention toute particulière.

La colonie prit de si rapides développements que vers le

milieu du dix-huitième siècle elle occupait a la seule pôcbe

de la morue 300 navires et l,ûûO chaloupes, montés par

12,000 hommes d'équipage. Après la paix d'Utrecht les

Français ajoutèrent encore de nouveaux moyens de dé-

fense à ceux que lui a donnés la nature. Mais le 26 juillet

1767 Louisbourg, sa jolie capitale, fondée en 171s, tom-

bait avec sa forlerefse au pouvoir des Anglais, qui la détrui-

sirent complètement, ainsi que plusieurs autres villes de la

cdte orientale fondées également par des colons français,

notanunent Ingomish.

La paix de Versailles de 17C3 attribua à l'Angleterre la

possession définitive du Cap-Breton, qui en 1784 fut érigé

en, gouvernement particulier, mais qui depuis 1S20 est

réuni à celui de la Nouvelle-Ecosse.

CAPDUEIL (PoKS de), riche baron du diocèse du

Puy-Sainle-.Marie , fut un de nos troubadours les plus

distingués du douzième siècle, joignant aux avantages

d'un physique séduisant la grâce des manières, les char-

mes de l'esprit, les goûts de la magnificence, et alliant

le talent de la poésie et l'art de jouer avec supériorité des

instruments , à toutes les qualités chevaleresques et guer-

rières. Amant heureux de la belle Azalaïs de Mercœur,

femme d'un grand com'e d'Auvergne , il la célébrait dans

ses vers
,
prodiguait pour elle les fêtes et les tournois, et

tenait en son honneur cour plénière, où se rendait à l'envi

toute la noblesse des alentours , empressée de venir rendre

hommage à la reine qui y présidait. Les manuscrits nous

ont conservé une vingtaine de pièces de ce noble amant,

dans lesquelles la dame de ses pensées est l'objet de tous

ses éloges. Mais il eut bientôt à déplorer sa mort, et, après

lui avoir consacré un chant funèbre, qui nous est parvenu

,

il renonça aux joies du monde, passa tout à coup de l'a-

mour le plus tendre à la dévotion la plus exaltée , et de-

vint le zélé prédicateur d'une nouvelle croisade. Éloquent

interprète de l'opinion, il appelle , il excite les barons et les

princes à la conquête du Saint-Sépulcre. Guillaume, roi de

la Pouille, usait ses richesses à soutenir la ligue formée en

Italie contre l'empereur Frédénc-Barberousse; les guerres

de Philippe-.\uguste et d'Henri II scandahsaient l'Europe,

qui ne rêvait que la Terre Sainte : Capdueil bl.Ame haute-

ment leurs querelles , accuse leur coupable indilTérence , les

exhorte vivement à sacrifier leurs animosités et à prendre

la croi,x. Les vœux du troubadour furent exaucés : la troi-

sième croisade eut lieu en 1190, et Capdueil, joignant

l'exemple à ses poétiques prédications
,
passa en Palestine,

où il trouva la mort des braves. Trois de ses pièces nous

ont été conservées ; elles respirent l'enthousiasme religieux

et toute la simplicité des croyances du temps; les deux

meilleures ont été traduites par Raynouard dans le second

volume de son Choix des Poésies originales des Trouba-

dours. Les poésies de Capdueil ont été recueillies dans des

manuscrits du Vatican, de la Laurentienne i Florence, et de

la Bibliothèque Impériale de Paris. Pelussier.

CAPE ouCAPPL. Ce mot, admis avec le même sens

dans tous les dialectes de l'Europe, a toujours été employé

dans notre langue pour désigner un vêtement de dessus,

long et sans manche, avec un capuchon. «Cape, dit

Xicod , est une sorte d'habit court, sans manches , au droit

du collet duquel pend par derrière un capuchon, u De toute

antiquité la cape fut en France un vêtement commun à tous,

aux clercs, aux moines, aux chevaliers, aux laies des deux

sexes. " Une robede poil 'le chèvre, et qu'on appelle cnpe, est

aujourd'hui , dil Ulphin Boèce, en usage parmi nous, . et

DICT. DE LA CONÏERS. — T. IV.

nous trouvons dans une chronique écrite en 1 156 cette des-

cription de la fameuse robe sans couture : « La cape de

notre divin Sauveur fut miraculeusement retrouvée dans le

monastère d'Argenteuil près de Paris. C'est une robe bi-une

et sans couture
,
que lui lit sa glorieuse mère , alors qu'il

était encore enfant. » Roger de Hoveden , en parlant du
roi d'Angleterre Richard Cœur-de-Lion , blessé par un che-

valier français , a écrit : " Le coup porté par Guillaume
des Barres déchira la cappe du roi d'Angleterre. » 11 sem-
blerait pourtant que ce vêtement aiféte dans les premiers

siècles celui des laïques et non des clercs, si l'on veut s'en

rapporter au concile de Metz, tenu en 8S8, dans les canons

duquel on trouve ces paroles : « Les laïcs porteront la

cotleou mantean avec la cappe, s'ils le veulent; les moines,

au contraire, auront la cotte seulement. » Et dans les ro-

taans historiques ou chevaleresques, dans toutes les com-
positions en langue vulgaire , c'est-à-dire écrites en français

au douzième siècle, le mot cape s'applique au vêtement des

séculiers ou gens du monde. Ce n'est qu'après le douzième

siècle qu'elle devient l'habillement le plus commun des

gens d'eghse et des moines eux-mêmes ; et par le texte de

quelques auteurs contemporains il est facile de prouver

que la défense du concile de Metz n'avait pas été suivie

partout. Dans les statuts de l'ordre de Saint-Benoit nous
trouvons qu'il était loisible aux frères de posséder deux

cappes, et ce vêtement fut même adopté parmi ceux de

l'ecclésiastique officiant : il prit alors le nom de c hape

,

qu'il porte encore aujourd'hui.

La di'fense faite par le concile de Metz aux gens d'église

de porter des cappes fut causée probablement par le luxe

qu'on déployait dans ces sortes de vêtements. Les seigneurs,

et surtout leurs femmes, les garnissaient des plus belles

fourrures; il y en avait aussi en étoffe d'or et de soie, ce

qui faisait dire à Matthieu Paris : « Le vêtement du prêtre

devient celui des femmes perdues de débauche. >> Et plus

tard nous trouvons dans plusieurs comptes manuscrits de

la maison de nos rois des fourrures de menu vair employées

il couvrir la cappe de madame la reijnc ou des prmces

ses enfants.

La cappe fut aussi le vêtement ordinaire des marchands

forains, qui, toujours sur les grandes routes, étaient con-

traints de se garantir des intempéries de l'air. De jolies ca-

pes noires, blanches ou rouges font encore aujourd'hui par-

tie de l'élégaut costume des villageoises pyrénéermes. Les

bergers de ces montagues en portent de brunes ou noires,

beaucoup plus amples.

L'auteur d'un glossaire allemand , Wachler, prouve que

le mot cappe, différemment écrit et prononcé chez les di-

vers peuples, a toujours été l'expression générique employée

pour désigner un vêtement de dessus, et que chez les Chal-

deens cl les Hébreux, chez les Grecs, les Romains et les

peuples lie l'Europe moderne, il a toujours eu la mêuiesi-

gnilication. Le Roux de Lixcv.

Ou dtiit a ce mot les phrases ou façons de parler pro-

verbiales suivantes : rire sous cape, pour rire à la dé-

robée, en cachette; n'avoir que l'épée et la cape, pour

signifier qu'on n'a pas un sou vaillant, qu'on ne possède

d'autre fortune qu'un vêtement quelconque et une épée

,

situation au reste assez commune ladis chez les cadets de

la genlilhommerie, auxquels le droit d'ainesse enlevait tout

patrimoine, qui, tenus malgré cela à une certaine repré-

sentation , ne pouvaient pourtant sans déroger se livrer à

quelque industrie honnête, qui les aurait fait vivre.

CAPE {Marine}. Lorsqu'un navire éprouve à la mer
des vents contraires, trop violents pour lui permettre (fe

louvoyer en fai'iant de la toile, il ne conserve que les

voiles qu'il peut livrer au vent sans danger, et, après avoir

mis la barre du gouvernail sous le vent, il reste au plus

près en présentant obliquement son avant à la bourrasque

et à la lame qui se soulève contre lui. Cette situalion pas-

50
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sive du bâtiment ,
par rapport à la mer et au vent , est ce

qu'on appelle la cape. Mettre en cape n'est à proprement

parler que disposer le navire de manière à supporter le

mieux possible un coup de venl en mer. En effet, dans la

position où se trouve im navire en cape, il fait trop peu de

route contre la lame pour être exposé à recevoir le choc

de5 vagues
,
qui, au lieu de trouver de la résistance en dé-

ferlant sur lui , le font céder au contraire peu à peu à leur

impulsion. La petite surface de voile qu'il livre au vent dans

cette situation suflit pour l'appuyer de manière à le pré-

server des forts coups de roulis qu'il éprouverait si l'effort

du vent sur ses voiles ne le tenait pas incliné à peu près

uniformément sur la mer. Obéissant un peu à cliaque lame

qui le heurte , et dérivant par l'impulsion qu'il reçoit des

Yagues et du vent dans le sens de la direction que lui impri-

ment ces deux causes, le bâtiment résiste beaucoup moins

à la tempête qu'il ne lui cède réellement. Aussi arrive-t-il

assez rarement qu'un bâtiment en cape reçoive de forts

coups de mer, même alors que la mer déferle avec le plus

Je force autour de lui. La dérive qu'on éprouve en cape

,

c'est-à-dire la route que l'on fait à reculons ou en travers,

s'il est possible de s'exprimer ainsi , est quelquefois très-

giande. C'est du chemin que l'on perd dans le sens de la

violence du vent contraire. Jlais en mer on est souvent

obligé de céder aux éléments pour réussir à vaincre sans

danger leur plus grande violence.

Les coups de cape ordinaires offrent pour la plupart si

peu de péril, que presque toujours les équipages regardent

le temps que l'on passe dans celte situation comme des mo-

ments de récréation ou de repos arrachés à l'activité de la

vie habituelle du bord. Une fois que la barre a été amar-

rée sous le vent , et que la voile de cape a été livrée à la

tourmente , les matelots de quart , assis à l'abri du pavois

du vent ou de la chaloupe , emploient les heures d'oisiveté

que leur procure la tempête, à causer entre eux, à chanter

de vieilles complaintes de bord, ou à. raconter des histoires

de gaillard d'avant. Rarement, il est vrai , mais quelque-

fois enfin , il arrive que cette sécurité se trouve cruellement

trompée. Lorsque, dans le nombre de lames qui élèvent le

navire sur leur cime mouvante, il en vient une qui déferle

sur le pont, elle enlève parfois, comme un coup de foudre,

et la chaloupe amarrée sur le grand panneau , et le pavois

du navire , et enfin fout ce qu'elle rencontre dans son ef-

frayant passage, sans même en excepter les hommes, qui

se cramponnent à tout ce qu'ils rencontrent sous leur main

dans ce moment d'effroi. On a vu des coups de mer raser

un navire comme un ponton, el avarier la coque de ma-
nière à rendre presque inutiles tous les efforts de l'équipage

pour maintenir le bâtiment à flot.

Mais ce n'est pas seulement lorsque la violence d'un vent

contraire force le navire à ne plus faire de route que l'on

prend le parti de mettre en cape. Il arrive souvent qu'avec

un vent favorable on se trouve obligé de capcycr. Lorsque

la bourrasque, par exemple, est devenue trop violente pour

que l'on continue à fuir vent arrière une lame furieuse qui

menace d'engloutir le bâtiment en le gagnant de vitesse, on

se voit forcé de mettre en cape pour supporter avec moins

de danger l'effort de la tempête. Ce n'est pas toujours sans

péril non plus que dans cette extrémité on cesse de fuir le

vent en poupe pour venir à présenter l'avant du navire aux

vagues que pousse la fareur de l'ouragan. Au moment où

le navire revient en travers au vent, avant de se ranger au

plus près, il a à recevoir trop ordinairement dans cette

position critique le choc des lames qui le prennent alors en

belle. C'est le paroxismc d'une des crises les plus terribles

par lesquelles on puisse passer à la mer. Il n'y a que les

hommes qui savent quelle progression de danger.s il faut

quelquefois parcourir dans la profession de marin, qui puis-

sent concevoir qu'après avoir cessé dé fuir vent arrière

pour mettre a la cape, on soit forcé, pour plus de sûreté,

de cesser de tenir la cape pour continuer à fuir rent arriére.

C'est là cependant ce qui est arrivé à des capitaines qui, en

raison delà force croissante du vent, ne pouvant plus ca-

peijcr sans s'exposer à sombrer, ont préléré courir le risque

de fuir avec le temps au danger, plus certain, de tenir en

cape avec le navire, sans cesse endommagé par des coups

de mer devenus intolérables.

Il existe des bâtiments qui , sans avoir des qualités supé-

rieures dans les circonstances ordinaires, ont pour ainsi dire

la faculté de bien capeyer ; c'est là un avantage dont les

marins donnent une idée en nommant ces bâtiments de bons
capeijeurs. D'autres navires, qui capeyent mal, soit qu'ils

reçoivent des coups de mer en cape, soit qu'ils se montrent fai-

bles du côté contre lèvent, rachettent cette imperfection par

l'avantage de bien fuir vent arrière. D'autres bâtiments

enfin réunissent à la fois le double avantage de bien fuir et

de bien capeyer. C'est là ce qu'on peut désirer de mieux,
et ce qui suppose même d'autres qualités ; car il est bien

rare qu'un navire puisse bien fuir avec le temps sans être

un bon marcheur et sans bien gouverner.

Le genre de voilure à employer pour la cape est déter-

miné en général par la nature du gréement du navire, et par-

ticulièrement par les qualités du bâtiment que l'on monte.

Les bâtiments carr(s, c'est-à-dire les trois-mâts et les bricks,

capeyent sous une autre voilure que les goélettes , les lou-

gres et les cotres. Mais il est toutefois des bâtiments camii
qui

,
par rapport aux qualités qui leur sont propres, mettent

en cape sous une voilure qui ne conviendrait pas à tous les

navires de la même espèce qu'eux. En général, on peut dire

cependant que la voile de cape la plus favorable aux bâti-

ments carrés est le grand hunier, avec un ris, deux ris ou

trois ris, selon la force du vent. Sous cette voile de cape,

la plus rapprochée du point vélique, le navire n'est pas

exposé , comme sous la misaine , à faire de trop grandes

arrivées, ni, comme sous le foc d'artimon ou sous la brigan-

fine , à revenir avec trop de force dans le vent. Le grand

hunier, tenant le bâtiment dans une position presque uni-

forme, ne lui imprime ni trop de vitesse ni un mouvement
trop prononcé de dérive, et cette voilure a l'avautoge de ne

le porter ni trop subitement dans le vent après une arrivée,

ni de le faire trop arriver après une grande olcfle. Ancien-

nement la cape sous la misaine était employée comme la

plus favorable pour les navires carrés. Les nombreux in^

convénients et les dangers même attachés à cette voilure

de cape ne purent faire renoncer les vieux marins à une

pratique dont le moindre désavantage était d'exposer le na-

vire à s'encombrer d'eau, et à recevoir par l'avant les plus

terribles coups de mer. Plus tard , on essaya la cape sous

la grand'voile avec un ris, et on préféra bientôt cette voilure

à la cape sous la misaine. Pendant longtemps on avait déjà

capeyé&oas une voile spéciale, nommée la pouillouse, qui

s'établissait le long du grand étai , entre le grand mât -et le

mât de misaine. Cette voile n'existe plus à bord des navires où

l'on sait ce que c'est que de naviguer. .K bord de quelques bâ-

timents, on l'a remplacée avec avantage par une voile de

goélette gréée sur l'arrière du mât de misaine. Un raison-

nement théorique , favorisé par la triste expérience qu'on

avait faite des inconvénients de toutes les vieilles manières

de capeyer , a con<iuit les capitaines à essayer et à adopter ta

cape sous le grand hunier, et depuis ce temps la pratique

a prouvé que cette manière de capeyer était la meilleure

que l'on pilt employer. Mais il a fallu des siècles pour ou-

vrir les yeux des marins sur les avantages attachés à ce der»

nier mode. I.a cape sous le grand hunier, comme toutes

les innovations ou les essais utiles, a longtemps eu ses an-

tagonistes et ses détracteurs. Aujourd'hui on rirait dans la

marine de ceux qui s'aviseraient de vouloir contester les

avantages de celte voiUire de rw/ic. Edouard Coiinii.iic.

CAPE COAST-C.'VSTLE, principal élablls.sement

des Anglais sur la Côte-d'Or, avec un fort, est liiti sur
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un banc de gneiss et de scliisle niicact-, bas, s'avançant au

loin dans la mer, et formant iin môle naturel contre les

brisants souvent très-violents et dangereux le long de toute

cette côle. La ville est située derrière un château
,
grand

,

mais mal armé ; aperçue de la mer, elle olfre au total un

aspect agréable, en raison du grand nombre de ses maisons,

qui sont badigeonnées en blanc ; mais elle se compose eu

réalité du plus bizarre mélange de cabanes de nègres cons-

truites en torcliis, couvertes en jonc, et étroitement pressées

les unes contre les autres, ainsi que de maisons plus on moins

bâties à l'européenne. Le quartier habité parles Européens et

par les riches naturels est d'un meilleur aspect. Les maisons

en sont construites en briques cuites, surmontées de toits

plats , et forment deux rues principales , larges , aérées, et

ombragées çà et là par l'arbre qu'on appelle arbre-parapluie.

On y trouve aussi une chapelle Wesleyenne et une jolie

maison de glissions. La population, forte de 10,000 âmes,

se compose de nègres , de mulâtres et d'Européens. Les

premiers, à l'eNceplion d'une colonie de Krous, qui séjour-

nent ici à cause du profit qu'ils y font, appartiennent à b
tribu des Fantis, qui est bien placée sous la protection des

Anglais , mais qui n'eu paye pas moins encore tribut aux
princes des Aschantis. Les Fantis de la côte, indépen-

damment de l'agriculture dans la limite de leurs produits,

se livTent d'une manière très-ini'ustrieuse à la pèche ou

bien s'occupent de la recherche, en général assez peu pro-

fitable, de l'or, tandis que dans l'intérieur des terres les dif-

férents produits du sol, tels que mais, bananes, etc., consi-

dérés comme articles de commerce d'après un certain système

d'échange agricoles, soni conduits à la côte pour y être tro-

qués contre des marchandises d'Europe ( draps , couteaux,

rhum , tabac et poissons salés). L'évaluation de la valeur à

presque constamment lieu en or. Aussi la monnaie anglaise

et américaine est-elle le moyen le plus ordinaire de circu-

lation à Cape-Coast-Caslle et dans d'autres forts.

Le château fort de Cape-Coasl-Caslle fut bâti par des

Portugais, qui pendant quelque temps ne s'en servirent que

pour tenir les esclaves en respect. 11 passa ensuite au pou-

voir des Hollandais , à qui , en ICOl , les Anglais en enlevè-

rent la possession. Bien qu'en 1G65 les Hollandais eussent

essayé de s'en rendre de nouveau les maîtres et qu'en 17 57

les Français eussent également tcnlé de s'en emparer, les

Anglais réussirent à le conserver. A partir de l'année 1 7G2

cet établissement fut administré par diverses compagnies

ansUo-alricaines, jusqu'à ce qu'en 1844 le gouvernement an-

glais en reprit l'administration directe. II érigea alors la ville

en siège du gouvernement des différents établissements pos-

sédés par l'Angleterre sur la Côte d'Or, et y ajouta encore

en ISôO les forts danois, vendus par le gouvernement danois

auquel ils coûtaient d'entretien plus qu'ils ne valaient. Le
vice-gouverneur de Cape-Coast-Castle relève du gouver-
neur de Sierra-Leone.

CAPEFIGUE ( BAPTISTE-Hoxor,É-Riv^Io^D ) , le plus
fécond des historiens français modernes, est né à Marseille,

en juillet 1S02, d'une famille originaire de Gènes, d'où elle

avait été exilée avec le doge Frégose, sons Louis XU, après

y avoir longtemps exercé les fonctions, sénatoriales. Il reçut

sa première éducation dans sa ville natale, et vint à Paris

étudier le droit, vers 1821, c'est-à-dire à l'époque où y arri-

vaient MM. Thiers et Mignet, accourus d'Aix en Provence
pour chercher fortune, comme tant d'autres, dans la grande
ville. Tandis que ces deux rivaux, Arcades mnbo, raetlaicnl

leurs talents naissants au service de la cause libérale , et

préludaient à leur célébrité future par des articles de polé-

mique, .^L de Capefigue se faisait recevoir élève à l'École des

Chartes. Puis, au heu d'aller grossir la queue du parti li-

béra! , on le vit bientôt s'enrôler sous une bannière poli-

tique qui n'avait pas pour elle le prestige d'un grand nom-
bre d'adhérents, mais qui répondait plus ou moins aux idées

qu'il s'était faites des principes qui doivent présider à la

direction des sociétés humaines
;
principes qui ne sont au-

tres que ceux de l'éco'e gouvernementale que de l'autre

côté du détroit on appelle le torysmc, mais renforces

d'une vive admiration pour le catholicisme en tant qu'ins-

titution politique, et à part toute idée de foi religieuse.

A quel<iue temps de là, .M. Capeligue , admis au nombre
des rédacteurs de la Quotidienne, avait réussi à attirer sur

lui l'attention publique par plusieurs travaux sérieux qui lui

avaient valu trois prix et une mention honorable à l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Lettres. Quand, en 1827, le

.gouvernement de la Restauration sembla vouloir entrer dans
des voies plus raisonnables , et accepter une ligne poli-

tique plus nationale, dont M. de Martignac devint la per-

sonnification, M. Capefigue fut choisi par la nouvelle admi-

nistration pour exposer et défendre ses vues , ses projets

,

dans le Messager des Chambres, feuille créée exprès , et

qu'il dirigea pendant tout le temps que M. de Martignac

resta au pouvoir. Depuis U a fait partie de la collaboration des

journaux le Temps, le Moniteur du Commerce, le Courrier

français , la Chronique de Paris, l'Europe inpnarchi-

que, la Gazette de France, la Révolution de 1848, et

plus tard de rAssemblée nationale.

Mais ces travaux de polémique jpumalière ne l'ont pas

empêché de se livrer à des œu\Tes plus durables , dont le

nombre effrayerait l'imagination si l'on ne savait combien

M. Capefigue possède l'art heureux de se faire aider sans

prendre précisément de collaborateurs. Voici la liste à peu

près complète des ouvrages qui ont paru sous son nom, et

qui tous sont décorés des titres les mieux trouvés : Recueil

des Opérations de VArméefrançaise en Espagne ( 1S23 ) ;

Essai sur les invasions des Kormands dans les Gaules

(1S23); la Vie de saint Vincent de Pmil (1827); His-
toire de Philippe-Auguste {i vol., 18''.7-1S29), couronné

par l'Institut; Histoire constitutionnelle et administra-

tive de la France depuis la mort de Philippe-Auguste
,

X'" époque, de Louis VIII jusqu'à la fin du règne

de Louis XI (4 vol., 1831 ) ; Histoire de la Restauration

et des causes qui ont amené la chute de la branche
aînée des Bourbons ( 10 vol., 1831 ); Jacques II à
Saint-Germain, roman historique (2 vol., 1S33); His-

toire philosophique des Juifs depuis la décadence des

Machabées (1833); Histoire de la Réforme, de la Ligue
et du régne de Henri /I' ( 8 vol., 1834 ); Richelieu,

Mazarin et la Fronde (8 vol., 1835 ); Le Gouver-
nement de juillet, les partis et les hommes politiques

( 2 vol., 1835
) ; Lotus XJV ( 6 vol., 1837

) ; Philippe d'Or-
léans ( 2 vol., 1838); Hugues Capet et la troisième race

jusqu'à Philippe-Auguste (4 vol., 1839); L'Europe pen-
dant le Consulat et l'Empire ( 12 vol., 1839-41 );ies Cent-
Jours (2 vol., 1841); Charlemagne (2 vol., 1841);
louis XV (4 vol., 1842 ); VEicrope pendant la Révolu-
tion française (4 vol. 1843); Louis AT/, ses relations

diplomatiques avec l'Europe (4 vol., 1844
) ; François I"

et la Renaissance (4 vol., 1844); La Diplomatie de la

France et de l'Espagne depuis Vavénement de la Mai-
son de Bourbon (1846); Le Congrès de Vienne dans ses

rapports avec la circonstance actuelle (1847); His-

toire authentique et secrète des Traités de 1815 ( 1847);

L'Europe depuis l'avènement de Louis-Philippe ( 10 vol.,

iSiO); La société et les gouvernements de TEui'opedepuisïa

chute de Louis-Philippe jusqu'à laprésidence de Louis-

Xapoléon (4 vol., 1849); Les quatre premiers siècles de
l'Église chrétienne (4 vol., 1850-1851).

Le Dictionnaire de la Conversation est redevable à la

collaboration de .M. Capefigue dan grand nombre d'ar-

ticles, et notamment de notices biographiques snr .MM. de

Metlernicli, Pasquier, Pozzodi Borgo, Talleyrand, etc., etc.,

qui depuis ont été réimprimées, avec d'autres encore, sous

le titre de : Hommes d'État et Diplomates contempo-

rains (4 volumes).
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Le gouvernement de Louis-Philippe n'était pas resté in-

diffèrent, si Ton en croit la Renie rctrospectne, aux prodi-

gieux travaux de notre infatigable écrivain. >"ous le voyons

en effet porté pour une allocation annuelle de 6,000 à 9,000 fr.

sur les fonds secrets du ministère de M. Guizot , de 1S40

à 1S47.

CAPELINE. Ce mot qui est dérivé de cape, et dont

on avait fait capal , usité jadis pour chapal, ou chapeau
,

désignait, en effet, une espèce de chapeau, orné de plumes,

que les femmes portaient autrefois à la cbasSe , et qui était

fait d'ordinaire en paille , avec une forme peu élevée et de

grands rebords doublés de satin ou de velours. Ce fut aussi

à peu de chose près , et avec cette seule différence qu'elle

était plus basse, à bords plus étroits et sans ornements, la

coiffure des bergers, des messagers, puis des laquais. Le

petit chapeau que l'on place 'sur la tète de Mercure avait

aussi reçu ce nom. Enfin , on l'avait donné à celui que por-

taient anciermement les soldats, et qui était de forme à peu

près semblable, mais en fer; d'où il était passé dans le

blason, et avait donné lieu à cette expression , un homme

de capeline, pour dire un homme courageux et résolu.

Aujourd'hui, ce mol n'est plus guère usité qu'en chirurgie,

où l'on entend par capeline une sorte de bandage destiné à

envelopper la tète, et qui se fait avec une bande roulée à

deux globes ; un des chefs de la bande sert à décrire sur le

sommet de la tète des arcs de cercle qui sont placés les

uns à côté des autres se rencouvTant en partie , tandis que

l'autre chef sert à les fixer par des tours circulaires'passant

horizontalement du front à l'occiput. Ce bandage a été aussi

nommé bonnet d'Hippocrale. Par extension on l'a appliqué,

avec les modifications nécessaires, aux moignons des mem-
bres amputés et à la clavicule ; dans ce cas , on ajoute à

son nom celui du lieu où on l'applique , et on l'appelle

capeline de la clavicule, etc.

CAPELLA (M.\Kci.i.\us-MiNxciïS- Félix), savant

grammairien, qui îorissait dans la seconde moitié du cin-

quième siècle , naquit à Médaure en .\frique , fut élevé à

Carthage , et plus tard investi des fonctions de proconsul

romain. Vers l'an 470, il composa à Rome, daus un latin

plein d'enflure et d'incorrection , un ouvrage assez bizarre-

ment entremêlé de vers et de prose, et intitulé Satyricon.

C'est une espèce d'encyclopédie. Au moyen âge , on le Usait

avec avidité , on le commentait et on le faisait servir de

base à l'enseignement des sciences. Il se compose en tout

de neuf livres, dont les deux premiers : De .\upliis Philo-

logie et Mercurii , contiennent une assez divertissante his-

toire allégorique du mariage de Mercure avec la philologie,

et dont les autres sont consacrés aux sept arts libéraux.

L'édition princeps de cet écrivain est celle de Vicence

(in-folio, 1499) , et la plus récente, non moins remarquable

sous le rapport critique que sous le rapport exégétique, est

celle qu'en a donnée Kopp (Francfort, 183G, in 4°).

CAPELLE (GiiLLAiME-A.NTOixE-BENOiT, baron ), na-

quit le 9 septembre 1775, à Sales-Curan ( Aveyron). Ado-

lescent , il fit preuve d'une si grande ardeur révolutionnaire,

que le district de Milhau le chargea de le représenter à la fé-

dération de 1790. A dix-huit ans il était lieutenant dans le

2' bataillon de grenadiers des Pyrénées-Orientales ; et en

1794 il fut destitué comme fédéraliste. On assure que vers

cette époque le-futur ministre de Charles X embrassa la

carrière théâtrale, et qu'il parcourut même pendant quelque

temps, en assez mauvais acteur nomade, plusieurs de nos

départements. Quoi qu'il en soit. Il parait qu'il finit par prendre

en dégoût la vie des planches, et qu'il se retira à Milliau , où

il se maria, et devint même commandant de la garde natio-

nale. Prompt à adhérer à la révolution du 18 brumaire, il

accourut à Paris porteur des félicitations de ses concitoyens,

et profila de cette occasion pour se caser dans les bureaux

du ministre de l'intérieur Chaptal. Il passa de là, en l'an x

,

au secrétariat-général de la préfecture des Alpe.s-Maritmies,
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et en l'an xiii à celui de la préfecture de la Slura. Se ju-

geant sans doute en étal de remplir des fonctions plus im-
portantes, il vint de nouveau à Paris solliciter de l'avance-

ment, et réussit, après deux ans de démarches actives, à se

faire nommer préfet du département de la Méditerranée,

dont Livourne était le chef-lieu. Ce département se trouvait

voisin des États de la princesse de Lucques et Piombino

,

Élisa, sœur de l'empereur Napoléon, qui était excessivement

jalouse de son autorité. Capelle se tira habileinenl de cette

position dilficile, et parvint à se concilier la bien\eillance de

cette princesse. Cependant l'empereur prit ombrage des as-

siduités de Capelle auprès de sa sœur, et, jugeant à propos

de le changer de résidence, le nomma en ISIO préfet du Lé-

man, à Genève. Capelle fut arrêté après l'entrée des alliés

dans cette ville en 1S13; le gouvernement impérial l'accu-

sait de n'avoir pas pris les mesures de défense nécessaires.

Une commission d'enquête, composée deLacuée, Real et

Faure, eut beau se prononcer en sa faveur, il n'en demeura
pas moins détenu jusqu'à la rentrée des Bourbons. Cette

conduite l'irrita fortement contre Napoléon, à qui il devait

pourtant le titre de baron, la croix de la Légion d'Honneur
et sa position administrative. Il accepta donc de Louis XVIIl
la préfecture de l'Ain et dj comte d'Artois la croix d'officier

de la Légion d'honneur. Dans les Cent-Jours il fit comme
M. Guizot : il alla porter des conseils à Louis XMIl, à

Gand.

Préfet du Doubs à la seconde restauration, Capelle vint

à Paris déposer dans l'affaire du maréchal Jiey ; et s'il fal-

lait en croire sa déposition , le prince de la Moskowa aurait

dit que le retour de l'ile d'Elbe était une affaire arrangée

entre les généraux , lesquels avaieut d'abord été sur le point

d'offrir la couroime au duc d'Orléans, mais s'étaient vus en-

suite entraînés par Hortense en faveur de Buonaparte. Ca-

pelle ne retourna pas dans sa préfecture ; le 1" janvier il

fut nommé conseiller d'État en service ordinaire. Secrétaire

général du ministère de l'intérieur de 1S16 à 1S23, il vit

tour à tour réunir à ses attributions celles de directeur

général des hospices et établissements de bienfaisance , de

directeur de l'administration des communes et de l'adminis-

tration générale des départements , enfin de membre du con-

seil supérieur de santé. Plusieurs fois il parla devant les

chambres , où il soutint différents projets de loi en qualité

de commissaire du roi. Capelle avait bien aspiré à la dépu-

fation; mais les électeurs de Milhau, auxquels il s'était pré-

senté, ne jugèrent pas convenable de le nommer. En 1828

il dut échanger son .secrétariat général de l'intérieur contre

la préfecture de Seine-et-Oise. Après son avènement, le mi-

nistère Polignac chercha à se recruter; et le 20 mai 1830

une ordonnance royale nomma Capelle au ministère, nou-

vellement créé, des travaux publics. Certes, il fallait être

royaliste comme le voulait M. de Polignac pour entrer dans

une administration accueillie avec tant de défaveur par l'o-

pinion publique. Capelle accepta sa part dans la lâche contre-

révolutionnaire de .ses collègues; comme eux, il signa les

ordonnances libcrtlcides du 25 juillet 1830, et trois jouis

après, comme eux, il était en fuite, s'efforçant d'échapper à

la vindicte populaire, que n'eût peut-élre point désarmée

la nullité de. sa valeur administrative. Plus heureux que ses

complices, Capelle réussit à gagner la terre étrangère ; mis

en accusation devant la cour des pairs, il lut, par coutuinace,

condamné à la mort civile. Mais, quelques années plus tard,

l'amnistie lui permit de rentrer en France, où, à peu près

oublié, il vint mourir à MontpeUier, en octobre 1843.

Napoléon Gallois.

C.\PELLE ( Makie). Voyez Lafaboe (M"").

CA1'EI.LEIV( GoDAnn-GÉRAiin, baron van dek ),run

des lioninies d'Etal les plus honorables de notre époque,

naquit en 1778. Aprèsavoir perdu dès l'âge de neul'an-^.son

père, ardent adversaire de la maison d'Orange, q ;i se rendit

célèbre en 17S6 par sa défense de Gorkum contre les Prus-
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riens , il entra en lS03dans l'ailministralion, et en 1805,

sous l'administralion de Scliiminclpenninck , fut nommé

membre du conseil des finances d'Ltrecht. En 1806 le roi

Louis Bonaparte l'appela aux fonctions d'assesseur du pru-

fet, et plus tard de secrétaire général du département d'I,-

trecUt. En 1808 il fut, avec vanHooQ" et Bangeman-Huygens,

chaîné de la prise de possession de la Frise orientale, et il y

resta avec le titre de préfet jusqu'en 1S09, époque à laquelle

il fut nommé conseiller d'État d'abord, puis, quelque temps

après, ministre des cultes et de l'intérieur. Lors de la réunion

de la Hollande à la France, il refusa d'accepter la moindre

fonction publique , et se retira même en Allemagne, où il ré-

sida jusqu'en décembre 1813. A ce moment il fut créé com-

missaire général dans le département du Zuiderzée ( Hol-

lande septentrionale et Utreclit
)

, et peu de temps après se-

crétaire d'État pour le commerce et h marine. Il n'exerça ce-

pendant pas ces dernières fonctions, parce qu'en mai 1814

ii fut envoyé parle roi Guillaume P' à Bruxelles en qualité de

commissaire néerlandais près le gouverneur général baron

Saint-Vincent, qui avait été cliargé d'administrer les pro-

Tinces belges au nom des cinq puissances , et auprès de qui

elles avaient chacune accrédité un commissaire particulier.

Au mois d'août suivant , la Belgique ayant été adjugée à la

Hollande, le roi Guillaume nomma van der Capellen secré-

taire général et gouverneur général des établissements hol-

landais dans les Indes Orientales. En octobre 1815 il partit

pour les Grandes Indes, où il restajusqu'en 1826. A son retour

en Europe, il repoussa à diverses reprises des offres de missions

diplomatiques et même de ministère, tant sous le règne de

Guillaume \" que sous celui de Guillaume II. En 182S il

consentit cependant à accepter les fonctions de curateur de

l'université d'L'trecht ; et ou le vit en 1S3S a.ssister au cou-

ronnement de la reine Victoria , en qualité d'ambassadeur

extraordinaire. En 1840 il alla avec le même titre à Lon-

dres notifier au cabinet de Saint-James l'accession au trône

du roi Guillaume II
,
qui peu de temps après lui conféra le

titre de grand-chambellan. Mais à partir de ce moment il

vécut complètement retiré dans sa terre de Vollenhoven,

près d'L'trecht, où il est mort, le 10 avril 1848.

CAPELLEM
^
Théodore-Frédéric van), né à Nimègue,

le 6 septembre 1762, de parents allemands, entra dès l'âge de

dix ans dans la marinedes Provinces-Unies. Le l" juin 1781

il se distingua de la manière la plus glorieuse à bord de la

frégate De Briel, dans sa rencontre avec le vaisseau ang'ais

The Crescent, et fut promu au grade de capitaine de vais-

seau en 1783. En 1792 on plaça sous ses ordres plusieurs

chaloupes canonnières, avec lesquelles il repoussa le géné-

ral Dumouriez quand celui-ci menaça la Hollande d'une in-

Tasictn ; mais dans l'hiver de 1794 il tenta vainement d'ar-

rêter dans sa marche l'armée française d'occupation. Après
la révolution qui s'accomplit en Hollande en 1795, il vécut

dans la retraite jusqu'en 1799, où il prit le commandement
d'une partie de la flotte Hollandaise, avec laquelle il se rendit

aux .\nglais. Traduit pour ce fait devant un conseil de guerre,

et condanmè à mort par contumace, il vécut dès lors en
Angleterre. Il revint dans sa patrie après les événements
dont elle fut le théâtre en 1813, et reçut alors le grade de
vice-amiral. En isiô on lui confia le commandement de
la flotte néerlandaise chargée d'agir contre les puissances
barbaresques de concert avec la flotte anglaise aux ordres
de l'amiral Exmouth. Lors du bombardement d' A Iger ( 27
aoùtlSlG) il montra la plus grande intrépidité, et la rare

habileté dont il fit preuve contribua puissamment au succès
de l'expédition. La faiblesse de sa santé et son âge avancé
le déterminèrent alors à prendre sa retraite comme marin.
En 1822 il fut nomme maréchal de la cour du prince d'O-
range, et moui-ut à Bruxelles, le 15 avril 1824.

CAPELLX) (Bi ANC*), seconde femme de François II de
Médicis

,
grand-duc de Toscane, était issue d'une des pre-

mières familles de Venise. Encore toute jeune fille, Bianca

noua avec Pietro Bionaventori, jeune Florentin qui appre-
nait le commerce dans la maison des Salviati, dont il était le

parent, des relations qui ne tardèrent pas à prendre le plus
haut degré d'intimité. Dans la crainte d'être découverts, tous
deux s'enfuirent de Venise en 1503, emportant avec eux les

riches joyaux de la maison Capello. Ce vol excita la fureur
des parents de Bianca. Ils prétendirent que toute la noblesse
de Venise était outragée dans leurs personnes, et obtinrent
du sénat qu'il donnât l'ordre de poursuivre Pietro, et même
qu'il mit sa tête à prix. A Florence, où Pietro Buonaventuri
s'était réfugié avec sa maîtresse, régnait alors François de
Médicis, prince en faveur duquel Cosme de Médicis, fatigué

de régner, avait abdiqué le pouvoir souverain, et qui était

sur le point d'épouser l'archiduchesse Jeanne d'Autriche. Mais
il était impossible qu'il éprouvât jamais de l'amour pour cette

princesse, à cause de son orgueil extrême et de sa glaciale

réserve. Buonaventuri, tout aussitôt après son arrivée à Flo-

rence, se plaça sous la protection du grand-duc, et ne tarda

pas à tolérer que François de .Médicis nouât de coupables

relations avec Bianca Capello, qu'il venait pourtant d'épou-

ser. Le grand-duc tint ces relations cachées jusqu'à son ma-
riage avec l'archiduchesse, qui fut célébré en 1565 ; mais
alors U ne crut plus devoir se contraindre. Il introduisit

Bianca dans son palais, et nomma Buonaventuri son inten-

dant; cependant en 1570 il fit assassiner cet homme, dont
les prétentions lui étaient devenues iutolerables. Bianca a\ ait

l'art d'enchainer de plus en plus à son char ce prince dont

le ravissement fut au comble un jour qu'elle lui présenta un
enfant du sexe masculin, en l'assurant qu'il était le fruit de

ses ceuvres. François II de Médicis en elTet n'avait encore

eu que des filles de Jeanne d'.\utriche. Toutefois, l'archidu-

chesse, contre toute attente, accoucha, la même année, d'un

fils, et mourut, en 1578, en couches d'un autie enfant.

Ébranlé par la mort de sa femme et par les représenta-

tions de ses frères, François de .Médicis s'était éloigné de Flo-

rence , dans l'intention de rompre avec Bianca. Celle-ci eut

alors recours à tous les artifices de la séduction ; aussi deux

mois à peine s'étaient-ils écoulés depuis la mort de l'archi-

duchesse qu'elle était devenue en secret l'épouse du grand-

duc.

Cependant un mariage secret n'était pas plus propre à sa-

tisfaire l'ambition de Bianca que les vœux de François II,

à qui la mort prématurée du fils qu'il avait eu de Jeanne

d'.Autriche faisait ardemment désirer d'en avoir de sa nou-

velle épouse. Il donna avis au roi d'Espagne, Philippe II,

de l'union qu'il avait contractée ; et ce prince l'ayant ap-

prouvée, il résolut de la rendre publique. Il fit donc savoir

à la république de Venise que son intention était de se lier

avec eUe de la manière la plus etrgite en épousant une fille

de Saint-Marc; et le même sénat qui avait publiquement

couvert Bianca d'opprobre, et mis à prix la tête de son séduc-

teur, l'accabla alors de démonstrations honorifiques. Une
proclamation des peejadi la déclara fille de la république;

deux ambassadeurs, accompagnés de quatre-vingts gentils-

hommes, vinrent de Venise à Florence, pour y publier so-

lennellement l'acte d'adoption et assister à la cérémonie nup-

tiale, qui fut célébrée au mois d'octobre 1579.

Bianca, reconnaissant qu'elle ne pourrait pas plus faire

monter sur le trCne son prétendu fils que renouveler sans

péril la supercherie à laquelle elle avait eu précédemment

recours, témoigna le désir de se réconcilier avec le plus

proche héritier de son mari, le cardinal Fernandde.Alédicis.

Celui-ci eut donc, en 1587, une entrevue avec elle et son

frère le grand-duc. Quelques jours après, ce prince et Bianca

tombèrent subitement malades. Tous deux expirèrent le

même jour, 19octobre 1587, et Fernando, renonçant aussitôt

à ses titres et à ses fonctions ecclésiastiques, monta snr le

troue.

CAPELUCHE, bourreau de Paris sous le règne de

Charles VI, devint le chef de la populace qui massacra les
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Armagnacs apièslessidilionsiies Cabochiens, lorsque

la conjuration de Périnet Le Clerc eut livré de nouveau

Paris aux Bourguignons. Dans ces sanglantes jouraées,

CapelucUe ordonnait les exécutions et commandait le meur-

tre et le pillage sans rencontrer d'opposition; il se fit livrer

les prisonniers de Vincenncs en promettant de les conduire

au Cliâtelet, et les fit égorger sous ses jeux. Le duc de Bour-

gogne, Jean sans Peur, essaya en vain de flcchir ces

hommes altérés de sang; il vint au devant de Capeluclie,

que peut-être il ne connaissait pas, et tandis qu'ils confé-

raient ensemble, le bourreau se croyant devenu l'égal du

prince, lui frappa dans la main en signe d'entente. Cepen-

dant le duc, inquiet de l'issue des troubles qu'il avait exci-

tés lui-même, et redoutant l'empire que Capeluche avait

pris sur la multitude, proposa aux massacreurs d'aller com-

battre les Armagnacs, qui, maîtres de Montlliéri et de -Mar-

coussin, affamaient Paris. Il leur fit ouvrir les portes, et

les fit refermer aussitôt qu'ils furent sortis; six mille des

plus turbulents se trouvèrent ainsi chassés de la ville. Il fit

alors saisir les principaux meneurs. Capeluclie fut arrêté,

jugé sommairement, et condamné à mort. Le valet du

bourreau, devenu son successeur, s'apprêtait à lui trancher

la tête : c'était son coup d'essai ; Capeluche lui montra froi-

dement comment il devait s'y prendre, et reçut le coup

mortel sans avoir faibli un seul instant.

CAPÉTIEiXS,nom donné à la descendance directe et in-

directe de Hugues Capet, c'est-à-dire à la troisième race

des rois de France. On a beaucoup discuté sur l'étymologiedu

surnom donné au chef de cette famille. Estienue Pasquier,

dans ses Recherches de la France, « adhère avec le bon-

homme Cenalis, évesque d'Avranches, qui en ses Périoques

dit que tout ainsi que Charles, fds de Pépin, fut par aucuns

appelé Charles le Grand et des autres Cbarlemagne, d'un

mot corrompu du latin, pour la giandeur de ses chevaleries

,

aussi Hugues pour le grand sens qu'il apporta en la con-

duite de ses affaires, fut appelé Ca-pet, d'un mot à deray

latin
,
qui signifie le chef : car aussi , à vray parler, vous

trouverez en toutes ses actions plus de conseil que de hauts

faits d'armes. » Nicolas Gilles, en ses Annales, dit que ce

sobriquet avait été donné à Hugues parce qu'étant jeune

il avait l'habitude en folâtrant de jeter les chapeaux des

jeunes princes et seigneurs qui le suivaient. A ce sujet. Du
Cangc fait remarquer qu'en Auvergne on désignait par le

nom de chapeto l'homme plaisant qui s'amuse à rire d'au-

trui. D'autres ont cru que le mot de Capet était une injure,

et venait de capilo, grosse tête : on sait que la grosseur

de la tête est souvent un signe d'imbécIlHté. Une chronique

appelle Capet Charles le Simple. Mais il parait plus pro-

bable que Cnpet est pris pour chapet ou chappattis

,

l'homme portant chape. Plusieurs chroniques françaises,

écrites longtemps après, ont traduit Hue Chappet ou Cha-

pet. Dans ce cas, ce dernier nom viendrait de la chape de

Saint-Martin de Tours, que les Hugues, ducs de France et

comtes de Paris, portaient comme détenteurs de liihbayc

de ce nom. Une chronique dit encore que le fils de Hugues,

le pieux Robert, chantait les vêpres revêtu d'une chape.

L'ancien étendard des rois de France était d'ailleurs la

chape de Saint-Martin.

Si l'on a controversé sur l'étymologic du nom de Hugues

Capet, on s'est bien plus exercé encore à découvrir l'ori-

gine de ce prince. Les historiens même du dixième et du

onzième siècle connaissent fort mal la famille du nouveau

roi. Le meilleur d'entre eux, un moine de Cluny, mort en

lois , Rodulphus Glaber, qui était né sous les Cariovin-

gicns, se contente de dire, en rendant compte de rélcvatioa

de Hugues Capet, qu'il était fils de Hugues le Grand et

petit-fils de Robeit, comte de Paris, qui avait été roi :

« Mais, ajnute-t-il, j'ai différé de tracer son origine, parce

qu'auparavant elle est fort obscure. »

Ce n'est que trois siècles plus lard qu'un moine de Trois-

Fontaincs, Albéric, ajoute à celte généalogie un degré de
plus, n Les rois Robert et Eudes, dit-il, furent fils du comte
Robert le Fort, marquis de la race des Saxons, .luquel

Charles le Chauve avait donné en fief le comté d'Anjou,

comme à un homme vaillant, pour défendre de ce côté le

royaume contre les Bretons et les Normands. Mais, ajoule-

t-il, les historiographes n'ont su rien nous apprendre de
plus sur cette race. » Plus les temps s'éloignèrent et plus les

généalogistes, se trouvante leur aise, prétendirent voir clair

dans la nuit des âges. La descendance de Hugues Capet,

qu'on voulait faire venir de quelque maison antique, puis-

sante et illustre, devint l'objet de plusieurs systèmes, parmi

lesquels on a distingué, au dix-septième siècle , comme les

plus ingénieux, ceux deZampini, de Chifllet et de Tourne-

mine.

Robert le Fort serait donc le premier auteur connu de la

race capétienne. Quelques auteurs le font descendre en

ligne masculine de W itikind le Saxon, vaincu et converti

par Cbarlemagne. D'autres le disent issu de la race méro-
vingienne, de Clodion le Chevelu ou de Clovis.

L'Art de vérifier les Dates fait remonter la souche des

Capétiens jusqu'à saint Arnoul, qui aurait eu pour fils An-

sigise, père de Pépin le Gros. Celui-ci aurait eu quatre fils,

parmi lesquels figme Charles Martel. A celui-ci succède

Chiidebtand i", mort en 753, lequel donna le jour à Nibe-

lung l^"', qui vivait en 805. De celui-ci vint Théodebert,

mort vers 830, laissant pour fils Robert l'Angevin , mort

avant 867, et Childebrand II, souche de la première maison

de Bourbon. Robert, qui fut roi des Francs, était fils dece

Robert l'Angevin, et fut lui-même père de Hugues le Grand.

Les Capétiens auraient ainsi la même origine que les Carlo-

vingiens. Suivant une autre généalogie, Robert l'.Angevin

serait le fils aîné d'un autre Robert, sur la vie duquel on ne

sait rien, et qui aurait etc le troisième fils de Théodebert

,

seigneur Franc descendant de Witikind, de Clovis, de Pépin

d'JÎéristal, ou des Weifes de Bavière.

Quoi qu'il en soit du plus ou moms de probabilité de ces

systèmes contradictoires, ils ne plaisaient pas tous égale-

ment aux rois dont ils étaient destinés à caresser l'orgueil.

Louis Xl'V ne voulait être ni Gaulois, ni Visigoth, ni Saxon
;

mais il tenait beaucoup à ce qu'on lui prouvât qu'il descen-

dait des Francs. Au reste, au temps de Hugues Capet c'é-

tait une opinion généralement répandue, et peut-être accré-

ditée par ses ennemis, qu'il était sorti des rangs inférieurs

de la société. Trois siècles encore après son usurpation la

croyance populaire le rangeait toujours parmi \esplébéiens ;

aussi vers 1294, le moine Iperius, dans la Chronique de

Saint-Berlin, cherche-t-il à combattre cette croyance des

hommes vulgaires et simples, tandis que, peu d'années

après, le Dante la reproduisit dans son immortel ouvrage

,

où il fait dire au comte Hugues lui-même, qu'il était fils

d'un boucher de Paris :

Fij;liuol fui d'un brccaio di Parrji.

Ou a prétendu que le Dante avait imaginé de donner aux

rois de France une semblable origine pour se venger d'un

descendant de Hugues Capet, de Charles de Valois, qui l'a-

vait chassé de Florence. Son assertion fut répétée par plu-

sieurs auteurs italiens et allemands, entre autres par Agrippa,

dans son traité De la Vanité des Sciences ; elle se relrcuve

même dans quelques auteurs français. Notre 'Villon, qui

du reste ne respectait ni les rois ni la vérité, a dit :

Si fcussc des hoirs dcCappl,

Qui Fui extrait de bnuclieric.

Luigi Alamanni, chassé de Florence comme le Dante,

mais réfugié en France, où François I" le combla de bien-

faits, lisait un jour à ce prince l'endroit du Dante que nous

avons cité. François I"' devint furieux, et dit à Alamanni :

Que je ne revoie jamais ce ridicule auteur ! Il voulut
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en défenJie publiquement la lecture dans son rojaume; :

lieureuseineut sa colore s'apaisa, et le livre resta. Dans

ses lettres sur VHistoire de France, M. Aug. Thier-

ry semble préférer te système généalogique qui fait des-

cendre Hugues Capet d'une race saxonne par Uobert le

Fort.

En tout cas, lorsqu'en 9S6 Hugues Capet fut proclamé roi

par une poignée de ses partisan^, qu'on représenta plus tard

comme une assemblée de notables, mais qui n'était au

fond que la réunion de ses vassaux, il triompha facilement

de l'opposition des derniers Carlovingiens soutenus par

les Allemands. L'ayénement de cette troisième race fut un

tait immense par ses résultats ultérieurs. Lorsqu'il eut lieu,

il fut à peine remarqué. Dans leur lutte avec E u d e s, R o b e r t

et R a u 1, les derniers Carlo\ ingiens avaient montré une

disposition funeste à implorer le secours des princes ger-

maniques. Louis d'Outrem erpartagea cette disposition.

D'autre part, du milieu de l'enfantement du système féodal

s'était formée une nation française, qui avait une grande

aversion pour l'influence teutonique, surtout dans les pro-

vinces centrales; il parait que les frontières de l'est pen-

chaient pour les Carlovingiens, tandis que dans le midi

les seigneui-s affectaient une grande indépendance, et sem-

blaient à peine faire attention à ce qui se passait dans le

reste du royaume. Le re|)résentant de l'opinion qu'on peut

appeler nationale, et l'Iiomme le plus puissant entre la Seine

et la Loire, était Hugues, comte de Paris, auquel on don-

nait le surnom de Grand, à cause de ses immenses do-

maines. S'appuyant sur l'intervention normande , il parvint

à neutraliser les effets de l'influence germanique. A la mort

de Louis d'Outremer, en 954, sonfilsLothaire lui succéda

sans opposition apparente. Deux ans après, le comte Hugues

mourut, laissant trois fils, dont l'aîné, qui portait le même
nom que lui, hérita du comté de Paris, qu'on appelait

aussi le duché de France. Son père avant de mourir l'avait

recommandé à R'chard, duc de >'ormandie. La famille de

Hugues avait dans cette France centrale un parti puissant

,

qui sommeilla jusqu'en 9S0. Lotliaire eut des alternativeà

de popularité et d'impopularité, selon qu'il faisait des con-

cessions à l'empire germanique ou qu'il cherchait à lui ar-

racher celles qu'il lui avait faites. Pourtant l'autorité, sous

son règne même, passa tout entière aux mains du fils de

Hugues le Grand, Hugues, comte de l'Ile de-France et d'An-

jou.

[ L'oi^anisation féodale d'une république de gentils-hom-

mes s'était formée indépendamment de l'autorité royale , et

sans son aveu
,
pendant que la seconde branche des Car-

lovingiens luttait avec tous ses sujets pour conserver son

existence même. Il y avait eu une révolution dans l'État, et

pour consoUder cette révolution la dynastie devait être

changée : elle le fut en 987. Le monarque, au lieu d'être

plus longtemps le représentant du pouvoir national des
premiers conquérants , au lieu d'élever des prétentions à la

toute-puissance qu'avait exercée Charlemagne , d'invoquer

les lois qui n'existaient plus et de refuser de reeoMiaitre

les droits nouveaux que la force avait conquis , fut un sei-

gneur d'entre les nouveaux seigneurs, un feudataire élevé,

comme les feudataires, par le pouvoir que lui conféraient

ses vassaux, les comtes, les barons , les chevaliers engages
par leur foi et leur hommage à le servir. Hugues Capet , en
montant sur le trône, devint ainsi le complément de la révo-
lution féodale : il n'avait ni le génie qui aurait pu en jeter

les bases, ni la force d'esprit ou de caractère qui aurait pu
la diriger ; il fut peu de chose par lui-même , mais , tout
dépourvu de talent et de grandeur que paraisse avoir été le

fondateur d'une dynastie nouvelle, il valait mieux, pour le

régime qui connnençait
, que la famille antienne des rois.

Sons ce prince le territoire de la France fut ensanglanté
par les guerres des grands feudataires : ces guerres

, qui
éclataient partout a la fois, influaient bien plus que les actes

royaux sur le développement du caractère national et sur la

prospérité ou le malheur des habitants. Mais comme les in-

trigues et les révolutions d'une province étaient presque tou-

joui-s sans rapport avec celles de l'autre, il est à peu près

impossible de trouver un fd pour se conduire au milieu de

c« labyrinthe. La lin du dixième siècle et le commencement
du onzième forment peut-être la période la plus mal connue
de l'histoire : tout y est doute et confusion. Les causes de

cette obscurité se trouvent dans le manque de communica-
tions entre les provinces , dans le peu d'intérêt accordé à

l'histoire privée des provinces ou des villes, et aussi dans

la nature des événements à cette époque. Le pouvoir royal

et le pouvoir national avaient été simultanément anéantis;

toute action à distance avait cessé. Pendant les premières

années du règne de Robert II, l'autorité royale était si

complètement détruite en France que la suite des actions du
roi, quand on les relaterait dans le plus grand détail, ne nous
donnerait aucune sorte d'idée de l'administration du pays.

Une grande irrdilTérence politique était maintenue dans la

nation par l'attente universelle de la fin du monde : aussi

,

le pouvoir de l'Église, anéanti au dixième siècle, reprenait-

il une force toute nouvelle dans le onzième.

Robert avait succéJé à son père sans élection ni assen-

timent de ses vassaux ; les plaids généraux et foute assem-

blée nationale avaient cessé; les fonctions royales se bor-

naient à la ville où le roi résidait. Une seule idée, celle de

la transmission héréditaire de la couronne , semble avoir

occupé les premiers Capétiens ; aussi associèrent-ils au pou-

voir et firent-ils sacrer de leur vivant l'aîné de leurs fils.

L'événement le plus important de la vie du faible Robert ftit

son mariage, dissous par les prêtres, etc. : son extrême

faiblesse, son manque complet de caractère, étaient peu

propres au gouvernement. On comprendrait à peine com-
ment un roi toujours prêt à sacrifier son intérêt à celui de

tous les autres, à céder dans toutes les contestations, aurait

pu maintenir une autorité antique et affermie par des siè-

cles ; mais si un usurpateur, si le second fondateur d'une

dynastie nonvellfi resta sur le trône avec des dispositions

si débounaires, t'est parce qu'il ne valait pas la peine qu'on

lui disputât son autorité. En effet, le gouvernement des

nobles s'organisait, s'affermissait; les provinces devenaient

déplus en plus étrangères l'une à l'autre, les châteaux étaient

toujours plus soustraits àriutluence de la couronne, et tan-

dis qu'on voyait s'élever celte génération de fer, ces guer-

riers indomptables et impitoyables, dont les jeux étaient des

combats, dont la religion demandait du sang , dont Faraour

ne se montrait que dans les tournois , la race royale sem-

blait devenir d'autant plus efféminée que la noblesse deve-

nait plus fière. Le fils de Hugues Capet régna vingt-quatre

ans , aimé de ses seuls domestiques, méprisé de ses voisins

et de ses vassau.v, oublié de ses peuples, et laissant anéan-

tir entre ses mains , non pas seulement l'autorité des rois

ses prédécesseurs, mais même celle des comtes de Paris,

ses ancêtres. Cependant c'est durant cette longue léthargie

de la puissance royale que l'on voit naitre et se former

tous les traits qui doivent caractériser la grande époque de

la chevalerie; que la bravoure et le point d'honneur devien-

nent, loin de la cour, la base du caractère national; que

les villes commencent à se considérer comme des corpora-

tions , à agir en leur nom propre et à contracter des obliga-

tions
;
que les paysans eux-mêmes s'efîorcent de secouer dans

les campagnes un joug trop oppressif, et
,
par des insur-

rections fréquentes, forcent enfin les seigneurs à les traiter

avec moins de rigueur; que l'énergie de l'esprit humain se

développe de nouveau par de hardies spéculations sur les

mystères de la religion , et que le fanatisme, combattant cet

esprit d'innovation , fait périr dans les flammss ceux qu'il

ne peut convaincre; que les expéditions lointaines et aven-

tureuses qui devaient illustrer la chevalerie commencent;

que la poésie moderne fait pour la première fois entendre
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ses accords. Mais cette fenuentation nouvelle, qui créait un

monde nouveau , ne laisse encore entrevoir durant le règne

de Robert que le germe de ce qui devait être.

C'est un caractère très-frappant de l'histoire des Français,

après la révolution qui donna le trône à la maison capé-

tienne, que le progrès graduel mais constant de la n:ition,

et la décadence simultanée de la race royale. .\u fondateur

de la djTjastie nouvelle succèdent , dans un ordre régulier,

son fils, son petit-fils, son arrière-petit-fils : chacun de leurs

longs règnes embrasse toute une génératron. Robert porte

lesceptre près de trente-cinq ans, Henri trente ans, Phi-

lippe quarante huit ans ; tout un siècle se passe, et leur

domination s'affermit. Cependant ils n'ont fait durant ce

long temps que sommeiller sur le trône; ils n'ont montré

que faiblesse , amour du repos ou amour du plaisir; ils ne

se sont pas signalés par une seule grande action. La nation

française, au contraire, qui marque ses fastes par les épo-

ques de leur règne, s'agrandit et s'ennoblit d'année en an-

née, acquiert à chaque génération des vei tus nouvelles, et

devient à la fin de cette même période l'école d'héroïsme

de tout l'Occident, le modèle de cette perfection presque

idéale qu'on désigne par le nom de cAei-'a/erie, et que

les guerres des croisés, les chants des troubadours et des

trouvères , et les romans mêmes des nations voisines ren-

dirent propres à la France.

La famille royale se trouvait à la tête de la féodalité, mais

elle ne savait point en saisir l'esprit : elle portait plus haut

ses prétentions , en même temps qu'elle se rabaissait en ne

mettant pas à profit tout ce au'elle aurait pu y trouver de

puissance. Robert n'avait pas compris, Henri et Philippe l"

ne comprirent pas davantage que la place du roi était dé-

sormais celle de premier chevalier de son royaume. Av lieu

de s'attacher à briller par les vertus du siècle, ils regar-

dèrent les exercices du corps, et par conséquent la valeur,

comme au-dessous d'eux ; ils se figuraient qu'ils pourraient

recouvrer leur grandeur par des cérémonies et des pompes

publiques , en se montrant dans les églises et les processions

la couronne en tête et le sceptre à la raain, tandis qu'ils

n'auraient dû porter que le sceptre et la lance. Louis le

Gros fut le premierà reconnaître quelle était sa vraie place,

et à se proposer d'égaler ses grands vassaux en chevalerie :

aussi est-ce seulement à partir de Louis le Gros, que la fa-

mille royale de France se trouva à la hauteur de son siècle.

11 avait fallu toute la lâcheté et toute l'impéritie des quatre

premiers rois de la troisième race pour faire descendre le

pouvoir de la couronne aussi bas qu'il était tombé dans le

cours du onzième siècle. Dès que Louis, fils de Philippe l",

connu plus tard sous le nom de Louis le Gros, se fut mis

à la tête des affaires , on lui vit recouvrer son importance,

et la progression du pouvoir de la couronne (ut des lors tou-

jours croissante jusqu'à la fin du dix -huitième siècle : non

que ce jeune prince déployât des talents extraordinaires,

mais seulement parce que son caractère ne repoussait point

l'estime que le peuple est toujoiu's si empressé d'accorder à

ses maîtres.

C'est en nos que commença réellement le règne de

Louis VI, qui dura vingt-neuf ans. Ce règne comprend

une période importante dans l'histoire des Français, soit

par les progrès que fit le peuple dans les communes,
dont les droits ne commencèrent guère qu'à cette époque

à être sanctionnés par l'autorité légale , soit par les progrès

non moins marqués que fit le pouvoir central dans la mo-

narchie; car, au lieu de se perdre, comme sous le premier

Philippe, entre la Seine et l'Oise, il commença réellement à

se faire sentir de la Meuse jusqu'aux Pyrénées; soit enfin par

les déicloppements que reçut en même temps le système

I é d a 1 : ce dernier, profitant des progrès des lumières et de

l'étude des autres systèmes de législation, acquit alors une

régularité et une autorité qu'on n'osa plus lui disputer. Mais

malgré l'importance des résultats du riinne de Louis le Gros,
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cette période n'est remplie que par une série de petits faits

d'armes, dans lesquels le roi, avec une activité infatigable,

combattait chaque année en des lieux divers, suivi seule-

ment par une poignée de chevaliers. Dans cet enchaînement

de chétifs événements, on ne trouve aucun plan générai,

qu'on puisse saisir, aucun grand but autour duquel viennent

se ranger de moindres circonstances. Sous d'autres rap-

ports, on se forme une très-fausse idée du caractère de
Louis YI : on le regarde comme le fondateur véritable des

communes, tandis qu'il ne fit que confirmer celles qui exis-

taient déjà dans sept ou huit villes de l'Église, dont la sei-

gneurie était partagée.

C'est sous ce prince que commencent les guerres entre

les rois de France et les rois d'.\ngleterre. 11 a pour succes-

seur Louis VII , son fils. Le domaine propre de la cou-
ronne avait déjà reçu des accroissements considérables : la

valeur et l'activité de Louis le Gros avaient enfin déterminé

tous les petits seigneurs du comté de Paris
,
qui lui avaient

longtemps fait la guerre , à reconnaître son autorité. Sous les

premiers Capétiens le roi était de tous les seigneurs de France

le plus mal obéi dans ses domaines ; sous Louis le Gros le

comte de Paris parvint à une consistance agssi compacte, à

une subordination aussi régulière qu'aucun autre des grands
comtés, et dès que le monarque fut sorti de la honteuse

dépendance où son père et son aïeul étaient restés à l'égard

des moindres seigneurs de château, les grands vassaux de
France commencèrent a tourner leurs yeux vers lui; ceux
même qui l'emportaient de beaucoup en force sur lui n'hé-

sitèrent plus à le reconnaître pour leur supérieur. >'i Louis

le Gros ni Louis le Jeune n'étaient des hommes d'un mérite

tr.s-étninent : ce n'étaient ni leurs grands talents, ni leur

haute politique, ni leur gloire, qui les relevaient aux yeux
de leurs compatriotes, mais ils avaient participé à l'esprit et

à l'éducation chevaleresque de leur siècle, auxquels Phi-

lippe I"', ainsi que son père et son aïeul , étaient demeurés

étrangers; tous deux étaient de bons et braves- chevaliers,

et ils avaient mérité à ce titre l'estime de leurs sujets.

Philippe-Auguste doit être considéré comme un grand

roi : il est en quelque sorte le fondateur de la nouvelle

monarchie, de la monarchie féodale, qui remplaçait le fédé-

ralisme féodal. Il conquit sur le plus grand des vassaux de

la couronne des provinces qui dépassaient de beaucoup en

étendue celles qu'il avait reçues en héritage de son père;

par son triomphe sur le roi d'.^ngleterre , il mil un terme à

l'indépendance de tous les grands vassaux, et acquit sur

eux, sans les avoir vaincus, une autorité à laquelle aucun

des rois l'e sa race n'avait ose prétendre. Son fils, L o u is VI I r,

dans un règne si court qu'on peut U- regarder comme le

complément de la période de Philippe-.^uguste, étendit en-

core ses conquêtes ; en soi te qu'au moment où il mourut

,

l'autorité royale était reconnue de la mer de La Rochelle jus-

qu'au Rhône, et du ili Iroit de Calais jusqu'au rivage de la

Méditerranée , à Montpellier.

Philippe-.\ugusle substitua le premier des formes consti-

tutionnelles aux caprices individuels, et établit l'autorité des

douze pairs de France , dont il attribua l'institution à Char-

lemagne. Le premier aussi , contre l'usage de ses prédéces-

seurs , il n'associa point de son vivant son fils à la couj'onne;

tous les droits, tous les fiefs, toutes les dignités en France

étant héréditaires, personne ne songeait plus à mettre en

doute que la couronne ne le fût également

Nous voici arrivés à Louis IX. Le règne de ce prince

et celui de ses descendants pendant cent deux ans, jusqu'au

moment où, la ligne directe se trouvant interrompue, la

couronne passa pour la première fois à des collatéraux ,

forme une des périodes les plus importantes de l'histoire des

Français. Le caractère de cette période lui (ut donné par

les hommes de loi ; ils travaillèrent avec zèle et persévérance

à fonder le pouvoir ab.soUi de la couronne : sans détruire

le système féodal. <iui avait dominé jusque alors, ils le sub-
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ordonnèrent complètement au principe monarchique. Un

homme éminent par ses vertus, par son désir constant d'ac-

complir son devoir, hérita , au commencement de cette pé-

riode, d'un sceptre que son père et son aïeul avaient déjà

élevé au-dessus des trûnes de tous les princes qui se parta-

geaient la France. Saint Louis ne fut pas plus tôt parvenu

à l'âge d'homme qu'il se proposa , non d'augmenter son

pouvoir ou de s'approprier les droits de ces feudalaires qui

pendant sa minorité avaient recommencé à ensanglanter

le royaume par leurs queielles , mais seulement de faire

succéder au règne de la violence le règne des lois, de met-

tre l'intelligence et le droit à la place de l'audace et de la

force. 11 ne songea point à se rendre absolu , mais il voulut

supprimer les guerres privées et les combats judi-

ciaires ; il ouvrit un recours à la justice, pour remplacer le

recours aux armes, qui lui paraissait oITenser Dieu. Il ap-

pela les légistes à décider entre les grands pour épargner le

sang des grands, et les légistes lui soumirent ces gi'ands

mêmes qu'ils devaient sauver. Saint Louis fit sortir des rangs

les plus obscurs ces hommes de la loi
,
qui

,
par reconnais-

sance comme par ambition , confondirent la loi avec le trône,

et servirent l'autorité royale bien plus efficacement que n'au-

raient pu faire ses armées.

Saint Louis n'avait en vue que la justice , et il ne chercha

à recueillir de ses institutions d'autre fruit que cette justice

même qu'il croyait devoir à son peuple; mais le corps nou-

veau qu'il avait introduit dans l'État, auquel il avait confié

de la puissance en raison de son habileté , sut mettre à pro-

fit , sous les successeurs de saint Louis , cette habileté comme
cette puissance. Les légistes

,
jaloux de la noblesse , à laquelle

pour la plupart ils n'appartenaient pas, jaloux du clergé,

qui par une autre route était arrivé à une même domina-

tion , employèrent le sceptre des rois à briser et l'épée des

gentils-hommes et la crosse des prélats ; ils savaient que les

progrès de l'autorité royale leur profiteraient surtout à eux

mêmes, qui en étaient dépositaires. Sous Philippe III,

et plus encore sous Pliili pp e IV, ils firent de la loi, dont

ils se disaient les interprètes , l'instrument d'wne effrayante

tyrannie. Tous les ordres de l'État furent à leur tour, au

nom de la justice , traités avec une révoltante iniquité.

Lorsqu'à Philippe IV, monarque cupide , cruel, ambitieux,

mais habile , succédèrent l'un après l'autre ses trois fils

,

qui manquèrent autant de talents que de vertus, quelques

légistes furent sacrifiés aux caprices de cour, et périrent

dans les supplices; mais l'ordre demeura, il conserva tout

son pouvoir, sous condition de servir d'une manière plus

abjecte les terreurs ou la déraison d'un maître méprisé. Les

choses étaient alors ainsi ; elles changèreat avec le temps.

Le dernier des Capétiens directs, fut Charles 1\ , le

dernier des fils de Philippe IV.

La mort de Charles le Bel mettait fin <i la première branche
des Capétiens ; elle transmettait à la branche des Va lois un
magnifique héritage. Bornée d'abord à quelques provinces

d'entre Seine et Loire , la couronne possédait alors le duché
de France, le Vexin, le Berry, le Vermandois, la Normandie,
la Touraine , le comté de Blois, le Poitou, le Languedoc , le

Lyonnais , la Champagne et plusieurs autres fiefs enclavés

dans les États des grands vassaux. J.-C.-L. S. SisvioNDt.
]

Outre la branche direxte, qui forma une longue dynastie

,

la famille des Capétiens vit sortir de son sein plusieurs

branches collatérales. Henri 1" eut pour frère Robert, duc
de Bourgogne en 1032 , qui fut la tige des premiers ducs
héréditaires de cette province. Philippe l" avait un frère,

Hugues le Grand, qui fut comte de Vermandois et de Va-
lois, du chef de sa femme Adélaïde. La branche dont il fut

le chef s'éteignit à la sixième génération. Louis VII avait

deux frères, Robert le Grand, qui fut la lige des maisons

de Dreux et de Bretagne, et Pierre, qui épousa Isabelle de

Courtenay, et dont les descendants régnèrent à Constan-

tinople. Louis 'VIII avait pour frère Philippe, qui fut
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comte de Boulogne, Louis IX avait trois frères : Ro-
bert I", tige de la branche d'Artois, éteinte en 1472; Al-
phonse, comte de Poitiers, qui épousa Jeanne, héritière

de Toulouse, et mourut en 1271 ; enfin, Charles, comte
d'Anjou, qui épousa Béatrix de Provence, et fut la tige des
rois de Sicile. Les frères de Philippe III furent Robert,
comte de Clermont, tige des branches de Bourbon, qui
parvint au trône à la fin du seizième siècle , de Vendôme et

de Montpensier, et Pierre, comte d'AIençon. Les frères de
Philippe IV furent C/ior/ftS, tige des maisons de Valois,
qui devait remplacer la race directe, et d'AIençon, et £oî(is,

tige de la maison d'Evreux-Navarre. Les trois derniers Ca-
pétiens directs eurent une sœur, Isabelle, qui épousa le roi

d'Angleterre Edouard II, et porta dans la maison des
Plantagenets ces prétentions à la couronne de France,
source de guerres longues et sanglantes et de la rivalité des
deux peuples.

CAPEYER, CAPEYEUR. Voyez Cape (Marine).
CAP-IIAÏTIEN, ville-forte de l'empire d'Haïti,

chef-lieu du département du Nord , siège d'un tribunal civil

et d'un tribunal de commerce, d'un archevêché, d'une
université, d'Académies de peinture et de musique, etc.,

est situé à 130 kilomètres nord de Port-au-Prince, sur la

côte septentrionale de l'ile, avec une population de 8,000 âmes
environ. Le climat en est très-chaud et peu salubre; le ter-

ritoire fertile; le port, un des meilleurs de l'empire, mais
d'un accès difficile; c'est un des principaux entrepôts

du commerce du pays. Cette ville, fondée en 1670 , et ap-

pelée dans l'origine Guarico par les Espagnols , fut nommée
par les Français le Cap, ou le Cap-Français. Elle devint
le chef-lieu de la colonie de Saint Domingue , et après la ré-

volte des noirs la capitale d'un nouveau royaume, souslenora
deCap-Henri. Ellea été l'une des villes les plus opulentes des

Antilles. Incendiée par les noirs en 1793, conservée parla
France et partageant jusqu'en 1803 avec Port-au-Prince

l'honneur d'être la résidence du gouverneur général , elle a

été entièrement ruinée en mai 1842 par un tremblement de

terre qui a enseveli sous ses décombres une bonne partie

de sa population. Elle commence à se relever de ses ruines.

Bâti au pied du Morne du Cap, en face d'une vaste plaine,

le Cap-Haïtien est encore, malgré les suites de ses désastres,

la ville la mieux bâtie et la plus belle de l'île. Elle n'est in-

férieure pour la population et le commerce qu'à Port-au-

Prince. Ses rues sont larges et pavées, et ses maisons toutes

en pierres; elle a quelques belles places, des marchés, des

fontaines. Mais ses fortifications
,
jadis considérables du côté

de la mer, tombent en ruines. Sa belle église de Notre-Dame
n'est pas en meilleur état, non plus que le théâtre et le pa-

lais du gouvernement. Ses édifices les mieux conservés sont

l'arsenal et l'ancien palais du roi Christophe , résidence de

l'empereur F au s tin I'"' quand il visite cette ville. Dans ses

environs
,
près du village de Millot, sont les ruines de Sans-

Sozici , belle maison de plaisance de Christophe, dont les

vastes appartements, meublés avec une grande richesse, fu-

rent pillés à la chute du tyran. On y montre la chambre à

coucher où il mit fin à sa vie par deux coups de pistolet. La
chapelle est la seule partie du bâtiment que la fureur po-

pulaire ait épargnée. A 14 kilomètres de Millot on voit La
Perrière, autrefois la Citadelle Henri, élevée par Christophe

sur une montagne de plus de 800 mètres. Elle a coûté des

sommes énormes. Elle est abondamment pourvue d'eau et

défendue par 365 bouches à feu.

CAPHARNAUM ou CAPERNAUM. Cette ville est cé-

lèbre dans l'Évangile, parce qu'elle fut la demeure la plus or-

dinaire de Jésus-Christ pendant les trois années de sa pré-

dication. Elle avait été fondée après le retour des Juifs de leur

exil , et était située en Galilée, sur les bords du lacGénéza-

reth et la grande route commerciale qui mettait Damas en

communication avec la Méditerranée. Les deux apôtres saint

André et saint Pic rrcétaient originaires de Capharnaum.

51
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Jésus-Clirift prêclia souvent à Capliarnaum , et fit beau- '

coup de miracles dans cette ville; mais les habitants, du

moins pour la plus grande partie , ne surent point profiter

de ses instructions. Il leur en fait de grands reproclies , et

c'est à cette occasion que Jésus-Christ prononça celte pa-

role qui a eu tant de retentissement depuis, et dont le sens

s'est si souvent vérifié, que nul n'est prophète dans son

pnijs ( Matth., xm, 57 ). Les Galiléens, dit à ce sujet l'abbé

Bergicr, imbus du pri^ugé général de la nation juire, que

le Messie devait être un conquérant, pouvaient-ils aisé-

ment se persuader que le fils d'un artisan dont toute la fa-

mille était connue fût le fils de Dieu descendu du ciel et in-

camé pour le salut des hommes? Trois ans d'instructions,

de miracles et de vertus , n'étaient pas trop pour persuader

à des hommes grossiers une vérité aussi étonnante, pour

laquelle les incrédules de tous les siècles ont eu tant de ré-

pugnance. On ne doit pas être surpris, ajoute-t-il, si les Ca-

nharnaites furent révoltés lorsque Jésus-Christ promit de

donner sa chair à manger et son sang à boire {Jean, vi, 52),

puisqu'il existe encore des sectes de chrétiens qui ne veulent

point croire à cette parole.

CAPI-AG.\ ou C.^POU-AG.\ (du turc capi ou capou,

porte, et aghassy, maître ou seigneur : maître de la porte).

Cest le titre que porte le chef des eunuques blancs du

sérail à Constantinople , l'un des principaux officiels du pa-

lais du griind seigneur. Les eunuques blancs, qu'il com-

mande , n'approchent jamais des femmes de Sa Hautesse
;

ils sont emiiloyés hors du harem et au service particulier

du sulthan ; ils forment la garde des portes intérieures du .sé-

rail. Le capou-aghassy est chargé aussi de commander et de

surveiller les itchoglans ou pages, dont il punit avec la plus

grande sévérité les moindres fautes ; c'est lui qui nomme
leurs instituteurs ; il remplit également les fonctions d'intro-

ducteur des ambassadeurs étrangers. Dans les cérémonies

publiques et les audiences solennelles, le capi-aga est tou-

jours auprès du grand seigneur : dans le sérail, il l'accom-

pagne jusqu'aux appartements des femmes; mais il s'arrête

à la porte. Quoique le traitement fixe de sa charge soit peu

considérable, ellene laissepas qued'êtrefort lucrative, en rai-

son des présents qu'il reçoit pour les placets qu'il s'engage à

remettre et qu'il promet vainement de recommander au sul-

tban, parce qu'on suppose qu'il a la confiance de son maître,

et qu'il est initié dans les secrets du cabinet.

CAPIDJY ou CAPOUDJY, formé aussi du mot turc

qui signifie porte. Les capidjys, qu'il faut se garder de con-

fondre avec les capidjys-baschys, sont les portiers ou

huissiers du sérail de Constantinople. Leur nombre est de

quatre cents , commandés par quatre capitaines
,
qui sont de

garde chacun à leur tour, avec cinquante de leurs hommes

,

le jour où le divan se rassemble; cinquante autres veillent

toujours aux portes extérieures du palais. Le chef des huis-

siers et portiers du sérail a le titre de capoudjiler-ke/khou-

dassy (raatire-d'hiitel) ; il remplit dans les cérémonies la

charge de maréchal de la cour, et tient à la main un bâton

garni de lames d'argent.

C.'VPIDJY-BjVSCH'\' est le nom que portent les cham-

bellans du grand seigneur. Ce sont eux qu'on charge de di-

Ter5e.s missions extraordinaires plus ou moins difficiles, dé-

sagréables ou périlleuses
,
qui ont pour objet l'exécution des

ordres du sulthan, de quelque nature qu'ils soient. Lever

des troupes, faire des approvisionnements de vivres et de

munitions
,
porter à un pacha , à un beglerbeg , à un grand

vizir, h im hospodar, le firman de sa confirmation ou de sa

déposition , telles sont encore aujourd'hui leurs fonctions
;

l'arrêter, lui soutirer de l'argent pour lui faire racheter sa

vie , ou plutôt l'étrangler ou lui couper la tête afin de con-

fisquer ses richesses, telle était en outre autrefois une partie

de son emploi, ce qui faisait en définitive des capidjys-

baschys des sortes de bourreaux d'un rang plus élevé.

Quand ils avaient exécuté les ordres sanguinaires du sul-

than , ils lui portaient dans un sac la tête de la victime

,

après l'avoir salée s'ils avaient une longue route à parcou-

rir. Les annales de l'empire othoman n'offrent pas moins
d'exemples de capidjys-baschys qui ont succombé dans

leurs téméraires entreprises que de vizirs et de pachas qui

ont péri par les mains de ces cruels émissaires. Les capid-

jys-baschys ont pour chef le grand chambellan, dont le

titre est celui de mir-alem, en raison de l'étendard qu'il

porte (levant le cortège de Sa Hautesse , dans les cérémonies

publiques.

C.VPI-KIAHIA. C'est le nom des agents entretenus à

Constaiitinople par les pachas pour verser les taxes annuelles

qu'ils doivent au trésor, présenter leurs demandes ou leurs

réclamations au sulthan ou aux membres du divan, être

proniptement informés des intrigues ourdies contre leur vie

ou leur fortune, faire parvenir leur justification et prévenir

tout danger.

C.\PILLAIRE. On appelle ainsi différentes plantes de
la famille des fougères. Le capillaire de Montpellier, le

capillaire du Canada appartiennent au genre adiante ; le

capillaire cojnmtin et le capillaire noir au genre dora-
dille. L'espèce la plus employée est le capillaire de Mont-
pellier, nommé aussi adiante ou cheveu de Vénus {adian-

lum,capillus Veneris, Linné), auquel on attribue des pro-

priétés sudorifiques très-marquées. On en compose un sirop

qui se trouve partout chez les liquoristes et les herboristes.

Vadianlum capillus Veneris, qui croit assez ordinaire-

ment sur les murs intérieurs des puits, est une plante

acaule d'environ vingt centimètres de haut
,
présentant un

faisceau de feuilles dont le pétiole commim est mince et lui-

sant; ce pétiole, de coiUeiir brunâtre, est nu dans la pre-

mière moitié de sa longueur, mais sur la dernière moitié il

est garni de nombreuses folioles, alternes
,
glabres, yertes,

découpées de leur moitié supérieure. Les feuilles, qui sont la

partie de cette plante employée dans la confection du sirop

de capillaire, n'ont qu'une faible odeur, mais elle est douce

et suave. La saveur n'est pas non plus fort énergique; on
n'y trouve qu'un peu d'amertume mêlée à de l'âcreté. Mais

il paraît que dans le progrès de l'ébullition que l'on fait subir

au sirop, toutes ces propriétés se développent et s'exaltent

beaucoup. Le nom d'adiante (du grec à privatif, et ôiaCvu,

je mouille ), donné à cette plante et au genre dont elle est le

type , vient sans doute de ce qu'elle ne se laisse pas pénétrer

par l'eau. Peloize père.

C.\PILLAIRES (Vaisseaux). On donne ce nom, en

anatoniie et en physiologie , à des canaux infiniment petits

dans lesquels le sang pénétre. Leur ténuité est telle, qu'ils

échappent à la vue ; leur existence est néanmoins démontrée

par des expériences directes , et par la nécessité où l'on est

d'admettre une voie de communication entre lesartères, les

veines et les canaux excréteurs des glandes. L'ensemble

de ces vaisseaux a reçu le nom de système capillaire; c'est

dans son intérieur que se passent les princiuaux phénomène?

de la respiration, des sécrétions, de la nutrition
immédiate. Différentes hypothèses ont été étabfies par les

physiologistes pour expliquer, en partie au moins, la ma-
nière dont ces divers phénomènes se passent : deux d'entre

elles semblent dominer toute la science. Selon Boerhaave,

les vaisseaux qui terminent les artères sont successivement

plus petits, et d'autre part le sang est formé d'une quantité

considérable de globules rouges, que la division montre être

composés à leur tour de plusieurs globules jaunes. Si on exa-

mine isolément et si l'on subdivise ces derniers , ils se rédui

sent en petits globules blancs. Cela étant, à mesure que le

sang se divise pour pénétrer dans les vaisseaux plus pelits.

sa couleur, de rougi' qu'elle était, dericnt blanche ; ce qui ex.-

plique la couleur d'un rouge plus ou moins foncé, ou d'un

blanc plus ou moins jaune, des divers organes, selon que leurs

vaisseaux capillaires sont plus ou moins volumineux. On
exphque encore ainsi comment l'accélération de la circul.itioa
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du sang dans rindainmaîion (les organes y cause un cliange-

ment de couleur , de blanc en rouge, ou de rouge en rouge

plus foncé, c'est par la dilatation des vaisseaux capillaires

qui admettent alors des globules plus volumineux, par con-

séquent plus rouges. Selon Bicliat, les variations du mode

de sensibilité des vaisseaux capillaires sont cause (iii'ils ad-

mettent tantôt une plus grande, tantôt une plus faible

quantité de sang; de là résulte l'explication des pliéno-

mÎ!ues indiqués.

Quoi qu'il en soit, il paraît que la circulation du

sang dans les capillaires n'est pas aussi régulièrement con-

tinue que dans les vaisseaux plus gros; elle paraît soumise

à des oscillations perpétuelles ; on en a des exemples dans

la mobilité de coloration de la face, et dans la facilité avec

laquelle, par la moindre irritation, on voit survenir des

changements de couleur plus ou moins fugitifs aux diverses

parties de la peau. 11 est probable que chez les derniers

animaux , cl'.ez ceux qui n'ont aucune espèce d'organe cen-

tral de la circulation , ainsi que chez les végétaux , le trans-

port des fluides qui tiennent lieu de sang s'opère par un sys-

tème capillaire
,
qui serait ainsi le premier rudiment de la

cliculation.

D'après les notions rapides que nous venons d'exposer,

on peut comprendre que le système capillaire entre dans

la texture intime de la moindre parcelle d'un tissu organisé,

quels que soient d'ailleurs la simplicité ou le degré de com-

plication do l'être auquel il appartient. Baudrv de Balzac.

CAPILLARITÉ. C'est une loi de la nature, constatée

par une foule d'expériences, que généralement les corps s'at-

tirent réciproquement (voyez Attraction). Les corps jouis-

sent aussi de la propriété de s'attirer à des distances infi-

niment petites
,
propriété qu'on appelle attraction molécu-

laire, cohésion. Bien plus, lorsqu'on plonge l'extrémité

d'un tube de verre d'un très-petit diamètre dans un liquide

,

on observe que ce liquide s'élève dans l'intérieur du tube

d'une quantité notable au-dessus du niveau du bain : si le

diamètre du tube est de 1 millimètre, l'élévation de la co-

lonne d'eau sera de 30 millimètres à peu près. Si l'extrémité

inférieure du tube trempe dans un bain de mercure , le li-

quide descend dans le tube au-dessous du bain. En général

,

les longueurs des colonnes d'ascension ou d'abaissement

dans les tubes cylindriques d'un très-petit diamètre sont en

raison inverse de leurs diamètres : ainsi , dans des tubes de

verre de l, 2, 3 millimètres de diamètre, les colonnes

d'eau auraient 30, 20, 10 millimètres de hauteur. Si les

tubes sont prismatiques , ces hauteurs sont en raison inverse

des ptrimètres. Dans tous les cas, l'extrémité de la colonne

liquide est terminée par une courbe qui approche d'autant

plus d'une demi-sphère que la section du tube est plus petite:

celle courbe est concave lorsqu'il y a ascension du liquide

et convexe lorsqu'il y a dépression.

On a donné à ces phénomènes, qu'on observe dans le vide

comme en plein air, le nom de capillaires (de capillus,

cheveu
) ,

parce qu'on les remarqua d'abord dans des tubes

dont les diamètres étaient comparés à la grosseur d'un che-

veu. La cause qui produit des eifcls semblables s'appelle au-

jouid'lmi capillarité : c'est à la capillarité qu'on attribue

l'ascension de l'eau dans une éponge , du café dans le mor-
ceau de sucre qui le touche par un bout, etc.

,
parce que les

petits interstices d'un corps poreux forment connue autant

de tubes capillaires Voilà pourquoi l'eau monte encore dans

un vase rempli de sable, de cendres, quand le fond de ce

vase comnmnique avec le liquide. Les liquides s'élèvent ou
s'abaissent au-dessous du niveau du bain, non-seulement

dans les tubes de petit diamètre; mais encore on observe de

semblables phi-nomènes autour des corps de matièies diverses

qui trempent dans un liquide : si c'est une lame de veirc

dont le bord inférieur trempe dans l'eau, le liquide s'élève

de chaque coté de la lame; le contraire arrive si la lame
trempe dans lo mercure; entre deux lames, disposées pa-
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rallélemcntet très-peu éloignées l'iuie de l'aulrc, l'eau monte

d'une quantité égale à la colonne de même liquide qui s'oljser-

veraitdans un tube dont lo diamètre serait le double de la

distance qui sépare les lames. Quand les lames font un
angle, l'eau s'élève entre elles à des hauteurs inégales,

puisquedanscecasies lames ne sont point parallèles : le som-

met de la colonne présente une ligne que les mathématiciens

appellent hyperbole. Si les lames forment un angle dont le

plan soit vertical , une petite quantité d'eau placée sur la

lame inférieure se portera d'elle-même vers le sommet de

l'angle; le contraire arrivera si le liquide est du mercure;

enfin , dans un tube de verre conique
,
placé horizontalement

ou à peu près, l'eau se porte vers son sommet, et le mercure

vers la base.

Tous ces effets remarquables, qui semblent faire excep-

tion aux lois de l'hydrostatique, dépendent de l'attrac-

tion moléculaire du solide pour le liquide et de l'attraction

moléculaire des particules du liquide les unes pour les autres.

li:n partant de ce principe, Clairaut, La Place et Poisson

ont démontré par l'analyse que tous les phénomènes rappor-

tés ci-dessus en sont une conséquence.

Deux boules de cire placées à une petite distance l'une de

l'autre sur un bassin plein d'eau franchissent spontanément

l'intervalle qui les sépare, et finissent par se touclier : ce phé-

nomène s'explique fort bien quand on sait que la cire ne

peut pas être mouillée par l'eau; le liquide s'abaisse tout au-

tour d'elles, et si elles sont assez rapprochées, elles sont sé-

parées par une petite vallée dans laquelle elles roulent natu-

rellement. Si l'une des boules était de cire et l'autre de \erre,

elles se fuiraient réciproquement étant mises en contact sur

le bassin;. cela devrait être, car l'eau s'élevant autour delà

boule de verre et baissant autour de celle qui serait en cire,

celle-ci serait obligée
,
pour joindre l'autre, de rouler en

montant. Si les deux boules sont de verre , elles se rappro-

cheront : leliq'.iide s'élevant tout autour d'elles, quand elles

seront à une distance convenable , la lame d'eau qui se trou-

vera entre elles les attirera : ce qui se conçoit ; car si l'eau

monte dans un tube de verre, c'est parce que ce dernier

l'attire , mais il est évident encore que l'eau attire le tube.

La raison pourquoi deux aiguilles légèrement giaissées et

posées à peu de distance l'une de l'autre sur un bain d'eau

se réunissent, pourquoi des petits corps flottants se portent

tantôt vers les bords du vase qui contient le liquide, tantôt

s'en éloignent, se diduit fort bien des observations et des

raisonnements qui précèdent : il suffit d'ajouter qu'un li-

quide ne s'élève dans l'intérieur et tout autour d'un corps

qu'autant qu'il a la propriété de le mouiller ; dans le cas

contiaire il s'abaisse.

Haiiy disait en i)arlant de la capillarité : « On est étonné

de voir un petit phénomène, dont la cause est resserrée dans

un si petit espace , s'agrandir en quelque sorte à l'infini par

sa généralité. « C'est en effet sous l'influence de la capilla-

rité que se produit , du moins en partie , l'ascension de la

sève dans les végétaux. Cette même force fait monter l'huile

au haut de la mèche d'une lampe. L'économie animale, elle-

même
,
présente des effets de capillarité d'autant plus mar-

qués, que les vaisseaux qui la composent sont d'une grande

ténuité. L'endosmose est sans doute aussi un phénomène

du même ordie, bien qu'il ne s'accorde pas complètement

avec les lois ordinaires de la capillarité. TEVSsiiDiiE.

CAPILOTADE, mot fait de l'espagnol capirotada,

que Montaigne traduit Capirolaclc, et par lequel on désigne

ordinairement un ragoût fait de débris de volaille et de piè-

ces de rôti dépecées.

On a donné aussi autrefois
,
par extension et par analo-

gie , lu nom de Capilotade à un recueil de chansons , ap|>elé

également Alphabet de Chansoris, lequel en contenait au-

tant qu'il y a de lettres dans l'alphabet. Ces chansons étaient

courtes, galantes ou bachiques : la première commençait

par un .K ; la seconde par un lî , et ainsi de suite.

St.
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CAPILtIPI (Camillo), né h Mantoue, d'une famille

noble, à la fin «lu quinzième siècle, est surtout connu par

une relation de la Saint-Barthélémy, publiée à Rome
sous les auspices du cardinal de Lorraine. C'est un récit

apologétique de ce massacre, renfermant des particularités

qui prouvent que l'auteur a reçu des communications offi-

cieuses de la part de hauts personnages intéressés à justifier

un acte dont ils se sentaient accablés. Sous ce rapport

l'œuvre de Capilupi mérite de fixer l'attention ; car, inspiré

par un homme profondément initié dans les secrets de la cour

du LouvTe, il jette de véritables lumières sur un des faits les

plus importants de notre histoire. L'écrit de Capilupi inti-

tulé Stratagèmes porte la date du IS septembre 1572. Il est

dédié à son frère Aliibonse.

Capilupi expose dans ce livre que Charles IX , conduit par

la main de Dieu, résolut d'attirer à Paris les principaux

huguenots et l'amiral de Coligny, afin de les exterminer

d'un seul coup. Pour en venir A ses fins, il conclut en 1570

la paix avec les réformés, contre l'avis de son conseil, et

malgré les remontrances des princes de la chrétienté et du
pape Pie V, qui envoya même en France l'évéque Salviati

pour rompre l'alliance projetée. entre Henri de Béarn et la

princesse Marguerite. Il feignit d'approuver les projets de

Coligny, qui proposait de porter la guerre dans les Pays-Bas :

guerre qui déplaisait aux catholiques et souriait aux hugue-

nots, et il parut même ne pas tenir compte des observations

quela reine luifitàce sujet. Entièrement rassurés, les réformés

arrivèrent en foule dans la capitale pour assister aux noces

du jeune Henri et de la sœur du roi. Le nouveau pontife

Grégoire XIII s'opposant formellement à ce mariage, le roi

le fit pourtant célébrer en supposant une lettre de son am-
bassadeur à Rome, dans laquelle on disait que le cardinal de

Lorraine, par l'autorité de son nom et de son caractère,

avait enfin obtenu une dispense, qui allait arriver par le pre-

mier courrier. La cérémonie achevée , et tandis que l'on ne

songeait plus qu'à des fêtes, Charles apprit, dit Capilupi,

que l'amiral avait comploté de profiter de ces jours de ré-

jouissance pour mettre le feu dans diflérents endroits de la

ville; tandis que le peuple serait occupé à l'éteindre, il de-

vait, à la tête des siens , se porter au Louvre et y massacrer

toute la famille royale sans épargner le roi de Navarre lui-

même, que les protestants jugeaient peu propre à faire

triompher leurs projets. Us devaient couronner à sa place le

prince de Condé , doué d'un caractère plus hardi. C'est alors

que Maurevel essaya de tuer Coligny. Le roi parut très-affecté

de ce crime; il ordonna sur-le-champ des poursuites contre

le meurtrier, et le jour même il alla visiter l'amiral, lui

donna une garde, et lui olïrit de le faire transporter dans son

palais. Le lendemain, les ducs de Guise et d.\umale, étant

venus se plaindre des insolences des huguenots , furent mal

reçus par le monarque
,
quittèrent la cour, et sortirent de

Paris par la porte Saint-.\ntoinc ; mais le soir venu ils y
rentrèrent secrètement, et se rendirent au Louvre, où ils

trouvèrent le roi tenant conseil avec sa mère, son frère le iluc

d'Anjou, le duc de .Nevers, Tavannes et le comte de Retz.

Le massacre fut résolu, et l'exécution confiée aux Guises et

»u duc d'Angouléme, fière bâtard du monarque.

-Après avoir raconté celte horrible tragédie, Capilupi ajoute

que la grandeur de cette action mérite qu'on ne s'en occupe

pas sans considérer et peser la vertu du roi, de la reine et

de leurs conseillers, pour avoir pris un parti si généreux

et si noble, et avoir montré tant de dextérité dans sa con-

duite, tant d'artifice dans sa dissimulation, et tant de har-

diesse et de bonheur dans son exécution. Puis il cherche à

prouver, par des confidences de la reine mère au cardinal

Santa-Croce et au signor Corcro, ambassadeur de Venise,

par des lettres qu'elle écrivit de sa main au pape et par une

lettre du roi au général des Capucins en Italie
,
que celte

action fut préméditée, ordonnée et traitée plusieurs mois au-

paravant , et non amenée par cas fortuit.

CAPILUPI — CAPITAINE
( Telle est l'analyse fidèle de l'écrit de Capilupi. L'auteur,

tout en comblant de louanges Charles et sa mère, a cepen-
dant grand soin d'établir que la cour de Rome fut complè-
tement étrangère à la Saint-Barthélémy, rélicence d'autant

plus singulière que Grégoire XIII en accueiUit la nouvelle
avec beaucoup de joie. Il n'en fut pas de même des autres

princes de l'Europe, qui désapprouvèrent hautement cet acte

abominable. Confus du mauvais effet de cette apologie, où
Charles est représenté ccmme un fourbe, un faussaire et un
assassin, le cardinal de Lorraine essaya vainement d'en ar-

rêter la publication. De son coté, la cour de France, pour en

atténuer l'effet , fit répandre une justification en forme de
lettre, attribuée par quelques-uns à la plume de Pibrac, où
l'on s'efforce de démontrer que le roi ne se porta à cette

extrémité que pour défendre sa vie et sa couronne menacées ;

mais cela ne saurait détruire le témoignage de Capilupi, ap-
puyé d'ailleurs par d'autres relatious dignes de foi.

Lelio Capilupi, frère du précédent, composa des centons
tirés de Virgile, c'est à-dIre que se servant des vers du
poète de Mantoue, il les appliqua à des sujets entièrement

étrangers. C'est ainsi que Virgile décrit le sacrifice de la

messe , l'exorcisme , l'excommunication , et trace d'une fa-

çon satirique le tableau intérieur de la vie monacale, toutes

choses auxquelles le chantre d'Énée ne pensa guère. Lelio

Capilupi fit preuve dans ce genre d'une facilitédigne de louan-

ges, dit Tiraboschi, si un tel genre de poésie pouvait en mé-
riter.

Hippolyte C.iriLLPi, frère des précédents, envoyé du duc
de .Mantoue près la cour de Rome, fut enfermé par Paul IV
au château Saint-Ange en 1556. Mis en liberté l'année sui-

vante, et nommé évêque de Fano, il alla à Venise en qualité

de légat. Il a compose aussi un grand nombre de poésies la-

tines et des centons qui ont été publiés, réunis avec ceux de
son frère Lelio. Saim-Prosper jeune.

C.\PISCOL , des deux mots latins caput scholx, ou
caput chori, le chef de Cécole, le che/ des chantres, celui

qui présidait au chœur, et que l'on avait aussi nommé en

certaines locsiilés préchantre (prxcantor ). Cette dignité

appartenait à plusieurs chapitres ou églises, soit cathédrales,

soit collégiales, particulièrement en Provence, en Languedoc,

en Guienne , en Béarn, etc. Le capiscol de l'abbaye Saint-

Victor à Paris avait quatre prieurés.

CAPITAIXE ( Art militaire ), du latin caput, tête,

homme de tète, homme placé à la tête. Ce mot est une des

plus anciennes désignations des hauts grades militaires. 11 a

en Italie six siècles ; il n'en compte que cinq en France, mais

que de changements sa signification a éprouves pendant cet

espace de temps! Il a succédé aux termes duc, ban-
neret, chevelain, et à tant d'autres qui ont disporu des

armées. Le langage pittoresque, le style historique, se sub-

stituant au parler positif, emploient encore, à l'ancienup

manière, la qualification capitaine pour peindre un chel

par excellence. Dire que Turenne, que Bonaparte ont été

de grands généraux, est fade et froid; les proclamer grands

capitaines est une image plus animée, plus colorée. Gonzalve

de Cordoue a été surnommé le grand capitaine. L'expres-

sion capitaine a été s'abàtardissant dans les pages de nos

lois, conune tous les anciens mots désignatifs d'un rang mi-

litaire. Le terme espagnol colonel s'est vulgarisé quand la

dénomination de capitaine a décliné; le titre de général a

pris faveur quand le colonel a cessé d'être synonyme de

général. A son tour ilélrùné, comme l'avaient été les nota-

bilités nommées pré/et des armées, maître de la milice,

Patrice, sénéchal, maire du palais, etc., le capitaine a eu

la chance de ne pas périr entier comme eux; mais s'il est

resté dans le formulaire hiérarchique, en descendant de la

tête de l'armée dans le régiment, il s'y est abaissé au point

que, premier au temps de François V, second au temps de

Tuienne, il n'est plus oue quatrième, en ne faisant acception

ni de classes, ni de grades en second, dont l'abus règne en
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quelques armes. Si l'on comprend ces échelons, tel capitaine

n'est plus que cinquième ou sixième.

Si nous comptons bien , il y a eu depuis deux ou trois

siècles cinquante-neuf sortes de capitaines ; ce nombre a

même été évalué plus haut. Nous nous garderons d'affliger

nos lecte\irs de cette fatigante nomenclature. La création

légale des capitaines d'hommes d'armes a précédé celle des

capitaines d'infanterie; elle remonte à Charles V : ce

prince, par une ordonnance de 1373, subordonne sa gen-

darmerie S des capitaines, comparables aux anciens grands

tiannerets , c'est-à-dire capitaines en chef ou capitaines

généraux pour les distinguer de leurs capitaines en sous-

ordre. Si l'on disait d'un capitaine qu'il avait charge d'un

nombre d'hommes tant soit peu considérable , on désignait

par là un officier d'un grade pareil à celui qui caractérisa

plus tard les colonels ou les mestres de camp ; en d'autres

termes, un capitaine ayant charge de mille hommes était à

peu près ce qu'un colonel est aujourd'hui.

Louis XI institue explicitement les capitaines d'infanterie
;

il forme 16,000 francs-archers, qu'il soumet a quatre capi-

taines on chef, ayant sous "leurs ordres des capitaines qui

commandaient chacun à cinq cents soldats. François 1"^

prend le titre de capitaine de sa garde, donne à des capi-

taines subalternes la qualification de lieutenants ou de ca-

pitaines-lieutenants, et commissionne des capitaines qu'il

met à la tète des bandes et des légions ; il distingue sous le

nom de colonel un des six capitaines de la légion : ainsi, cet

officier commandant est à la l'ois capitaine de bande et capi-

taine de corps, d'où nous serait venu, si l'on s'en rapporte à

des suppositions vagues, l'usage des compagnies colonelles.

Le grade de capitaine a donc équivalu successivement

à celui de chef suprême, de colonel, de chef de bataillon,

d'officier comparable au ducénaire des anciens. Puis il

décroît encore par la réforme des légions et par le rétablis-

sement des bandes isolées. Les capitaines de ces bandes re-

prennent, il est vrai, une sorte de commandement en chef,

mais qui s'exerce à peine sur trois ou quatre cents hommes
;

ils ont sous eux un ou deux lieutenants et deux ou trois

enseignes. Si à ces époques l'autorité des capitaines d'in-

fanterie est plus restreinte que celle des capitaines d'hommes

d'armes, de francs-archers, de légions, ils ont du moins,

comme leurs prudécesseurs, l'avantage de n'être primés que

par deux grades, celui du général et celui de lieutenant du

général, alors nommé maréchal de camp. De réforme en ré-

forme les bandes finissent par être à peine de quarante sol-

dats; elles s'incorporent dans des régiments ; alors les capi-

taines qui en font partie ne sont plus que des officiers dont

la position décroit d'autant.

Brantôme
,
professant un grand mépris pour l'infanterie

<le son temps, nous a[iprend que « les capitaines s'y font par

douzaine. >> Eillon nous montre combien sous Louis Xlll la

charge de capitaine était déchue, lorsqu'il dit en son style

sentencieux : « Le capitaine doit avoir bonne commission

du prince, ou au moins du mestre de camp. « Ce passage

témoigne que les capitaines pouvaient exercer sans brevet

du roi ; et en effet ils étaient depuis longtemps à la nomi-

nation des chefs de corps. On lit dans l'éloge de Vauban par

Fontenelle que le maréchal de La Ferté avait donné à Vauban

une compagnie dans son régiment et qu'il « lui en donna

•encore une dans un autre régiment, pour lui tenir lieu de

pension. i> Il faut tirer de là deux conséquences : on pouvait

être capitaine de deux compagnies ; et une compagnie était

regardée comme une ferme, une sinécure. Louis XIV cfl'ace

cette irrégularité , et en s'instituant grand propriétaire du
militaire français, il rend quelque éclat au grade de capi-

taine le jour où il fait de ses régiments d'infanterie, de ca-

valerie, d'aitilleric même, un mobilier vénal, et de leurs

compagnies autnnt de sous-fermes. Mais la signification du
mot capitaine n'en conserve pas moins quelque chose de

bizarre. Une reine de France, un enfant de France au her-
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ceau, ont leur compagnie d'ordonnance et en sont capitaines.

Les mots capilain , aipine , ont ou quelque analogie avec
la qualification des /ochjhps gi-ecs (X6xaYo;); ils ont rem-
placé les* titres jranrf banneret , chadellère, chadellière,

chevetain , mot jadis si usité qu'il a eu quatorze synony-
mes ; mais l'usage du mot capitaine était ancien déjà quand
il fit oublier les autres. Plusieurs de ces qualifications long-

temps employées ont eu des significations difficiles à res-

saisir. A l'exemple de Louis le Gros, et surtout depuis le

règne de Plùlippe-Auguste , vers 1180 , les rois de France
s'appliquent à brider leur séditieuse noblesse; ils créent à

cet effet des troupes royales , ils lèvent des compagnie; d'a-

venturiers allemands , écossais , italiens, suisses ou natio-

naux , conduites par des ehevetains ou chefs que Du
Cange appelle châtaines , et qui prennent ensuite le titre de
capifciines, à l'imitation de ceux des bandes italiennes, où

cette désignation était usitée depuis longtemps. Dans les ré-

volutions de Milan en 1257 , Martin de la Torre était capi-

tano e signor, seigneur du peuple et chef des troupes. Au-
doin prétend que le mot capitaine vient du terme gascon

captai : c'est une erreur, il est tout italien : cette langue

l'a tiré du bas latin capitaneus , dérivé de caput
, qu'on

retrouve dans nos anciennes annales , et qui en Allemagne
signifiait vassal de l'Empire, et était synonyme de grand
vavasseur ( valvassor major ). La langue italienne en a fait

le verbe capitanare, qui nous manque, et qui signifie com-
mander en chef.

Le mot français capitaine a dans l'origine signifié encore

capitaine de forteresse, gouverneur de place, eai/eZon,

commandant d'mi lieu fortifié ou d'un château , colonel ou
chef d'un cadre administratif quelconque ; il avait même
pris d'abord une acception encore plus relevée

, parce que
les capitaines des bandes faisaient pour leur compte la

guerre, comme l'eût faite avec son armée un général en cliet

ou un petit souverain ; aussi le langage historique s'est-il

habitué à comprendre sous le nom de capitaines des guerriers

du premier ordre, montant le cheval blanc, portant le pa-

nache blanc, ayant des estafiers, des gardes du corps, etc.

Sous Charles V, vers 1306, Hugues Aubriot est prévôt et

capitaine (gouverneur) de Paris; ses fonctions se parta-

gent, et Trésiguidy est psurvu de la place de capitaine de

Paris. « Premier exemple, dit Villarct, de la création d'un

capitaine , ou gouverneur de Paris particulier. » Sous Charles

VI, des letlres patentes du 11 août 1410 prévoient le cas

où des arbalétriers de Paris feraient campagne sous les or-

dres d'un capitaine, c'est-à-dire d'un général. On emploie

encore sous Henri II, en 1550, et Henri III, en 15S0,

l'expression capitaine de Melun, capitaine du château de

Chinon, capitaine du château de Poitiers, etc., etc., pour

indiquer le gouverneur de ces différents lieux; de là vient,

comme le témoigne la compilation des ordonnances de Blois,

la dénomination de capitainerie, appliquée alors au

gouvernement des places fortes, comme elle l'a été jusqu'à

nos jours au gouvernement des chasses.

Vers le temps de François 1"' la dénomination de capitaine

commence à devenir une appellation obséquieuse et un
synonyme de sire ou de monseigneur ; Montluc et Montgeon

désignent sous ce titre de simples enseignes, et Brantôme

nous dit que « son frère ( le capitaine Bourdeiile ) avait avec

lui un soldat qu'on nommait le capitaine Tripaudière
,
qu'il

avait eslevé , et qui fut suborné par Bonnivet , colonel
,
pour

être un de ses capitaines entretenus, etc. " On disait le ca-

pitaine tel, soit qu'on voulût indiquer ou un militaire qui

avait commandé comme colonel, ou le moindre gentil-homme

simple soldat encore, mais suivi d'un goujat et susceptible

de devenir officier. Cet usagedurajusqu'au règne de Henri IV

vers ibOO, et Beneton nous apprend que ce n'est que " quand

on s'est lassé de voir tant de capitaines sous un capitaine »

qu'on y a remédié, on donnant au capitaine en chef le nom
de mestre de camp.
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Walliauseii el Pressac sont les premiers qui attribuent

au mot capitaine un sens conforme à celui que comporte le

brevet actuel, c'est-à-dire que ces écrivains regardent un

capitaine comme le commandant d'une compagnie, et

comme ajant un rang comparable à celui que tenaient dans

les milices byzantine et romaine lecentenier ou le cen-

turion. Cependant l'ancien usage était tellement enraciné

que le plus ancien de nos almanachs militaires , celui de

1735, désigne encore sous le titre de capitaine les lieute-

nants généraux de l'époque. Dans le siècle passé, le mot ca-

pitaine s'est modilié en certains temps et en certains cas

par l'adjonction du terme factionnaire; quelquefois même
on remplaçait la qualilication de capitaine par la simple

expression /ac/ionHoire : ainsi le faisait l'ordonnance d'exer-

cice de 1776.

VEncyclopédie cite soixante-deux espèces de capitaines

reconnus de son temps dans les troupes françaises. Wimpfen
tourne en ridicule les usages abusifs qui sous Louis XVI
dénaturaient le ternie de capitaine. Ainsi , il y avait alors

des capitaines à finance , à la suite, à réforme, colonel,

commandant, en second, réformé, etc., sans qu'aucune

de ces dénominations exprimât une fonction active, un em-
ploi utile au mécanisme de l'armée. Une confusion fâcheuse

résultait aussi de la qualification de cbef de bataillon capi-

taine, usitée dans la garde royale de Louis XVIII et

Charles X. G»' Babdin.

Aujourd'hui dans la plupart des armées le grade de capi-

taine est intennédiairc entre le grade de lieutenant et celui de

chef de bataillon ou commandant. Dans l'infanterie, la gen-

darmerie, le génie, les corps d'ouvriers, le capitaine com-

mande à une compagnie de cent vingt à cent cinquante

hommes. Il y en a en France de deux classes : ceux de la

première jouissent d'une solde un peu plus forte que ceux

de deuxième classe. Dans la cavalerie, l'artillerie et le train

des équipages, ils commandent les escadrons ou batteries

sous le titre de capitaines commandants. Partout où il y a

deux capitaines dans la même comjiagnie, le principal prend

letiire ûe capitaine en premier, l'autre celui ûe capitaine

en second. Il y a en outre des officiers du grade de capi-

taine, dans le corps d'élat-major et dans les états-majors

particuliers du génie et de l'artillerie, qui n'ont pas de com-

niandemcnt. Il y a aussi des ofliciers de recrutement, d'ar-

mement, d'habillement du même grade, ainsi que des com-

mandants de place, etc. Les insignes ordinaires de ce grade

sont deux épaulettes à petits grains d'or ou d'argent suivant

les corps. Les compagnies de pompiers et de la garde na-

tionale sont aussi commandées par des capitaines. Tous sont

aujourd'hui à la nomination du chef de l'État. Voyez Grkde.

Les fonctions de capitaine sont très-importantes; elles

embrassent toutes !es part^ies du service, et comprennent la

surveillance générale de l'instruction et de la discipline, du

logement, de la nourriture, de l'habillement, de la solde , en

un mot de tout ce qui concerne l'administraiion de la com-

pagnie. C'est aussi le capitaine qui conduit et dirige les

soldats h l'armée, et qui les commande directement dans un

combat ou une bataille.

Le titre de capitaine a encore servi à qualifier dillérents

fonctionnaires civils. C'est celui que portèrent les premiers

magistrats des républiques italiennes pendant les troubles

du tieiziètne siècle, et qui se confondit souvent avec le titi'e

de podestat. Le capitaine du périple fut un magistrat

suprême, créé à Gênes, en 1257, lors du soulèvement qui

éclata dans cette ville contre la noblesse, et sup|)rimc en

12G2. Le capitaine de la liberté génoise fut un titre créé,

avec un pouvoir absolu , en faveur d'Ohert .Spinola et de

Conrad Doria dans la révolution de 1270. La faction des

Fiesques créa huit capitaines de la liberté en 1477, après

le meurtre de Galéas-Marie. Les Florentins , dans les trou-

bles de 13'i2 , élurent capitaine el conservateur du peuple

Gautier de lîricnne , duc d'Athènes
,
qui changea cette quî-

lification conti'e celle de Seigneur à vie, et fut chassé ur

an après. Le tilre de capitaine et conservateur de la garde
du roi de France était celui que reçut en 1400 Baptiste

Boccanegra , après les troubles qui forcèrent le gouverneur

fiançais de Gènes à se retirer. On donna sous Philippe le

Long le titre de capitaine d'armes à un oflicier que ce

prince établit dans certaines villes du royaume pour défen-

dre les bourgeois contre les vexations des seigneurs. Ce ca-

pitaine, élu par l'assemblée des bourgeois, avait à sa dis-

position le guet à pied et à cheval ; il devint plus tard le

chevalier du guet. En Grèce tous les chefs militaires

prennent encore , comme jadis en Espagne , en Italie , en

France, le tilre de capitaine (capitanys). En Turquie le

cliel de la flotte s'appelle pacha-capitaine ou capitan-
pacha ;diu Brésil, les maires ont le titre de capitaine; et

dans toute l'.iméiique méridionale on appelle indistincte-

ment capitaines tous les Européens qui n'ont aucun titre.

CAPITAINE (Marine). Ce mot, appliqué dans la ma-
rine mai'chande à tout officier ou maitre commandant un
navire, indique un grade dans la marine militaire, ou ma-
rine de l'État. On y distingue deux sortes d'officiers supé-

rieurs portant le nom de capitaines : les capitaines de vais-

seau et les capitaines de frégate , titre qu'un décret du
3 mai 1S4S a substitué à celui de capitaines de corvette.

.

Il y a deux classes de chacun de ces grades. L'eflectif régle-

mentaire de notre marine se compose de 110 capitaines de
vaisseau , dont 36 de première classe et 74 de seconde classe

;

et de 230 capitaines de frégate. On assimile les capitaines de
vaisseau aux colonels de l'armée de terre et les capitaines de

frégate aux lieutenants-colonels : aucun grade ne répond

à celui de chef de bataillon. Depuis 1851 les capitaines de

vaisseau commandant à plusieurs vaisseaux en mer prennent

temporairement le titre de chefs de division, qu'ils conser-

vent tant que dure ce commandement , et qui répond à peu

près au tilre de Commodore, usité dans les marines

étrangères.

Tout oflicier inférieur qui commandait un navire
,
quel

qu'il fût, était autrefois appelé capitaine. iNIais on s'est ha-

bitué à donner hyperboliquement aux lieutenants de

vaisseau et aux enseignes commandant les petits navires

le nom de commandant ; en sorte qu'aujourd'hui il n'y a

p'us guère que les capitaines marchands à qui l'on ait con-

servé le simple titre de capitaine. A bord des vaisseaux

sur lesquels , avant les ordonnances de l'amiral de Rigny
,

les capitaines de frégate naviguaient comme seconds , on

désignait ceux-ci sous le nom de capitaine, et les comman-
dants sous celui de commandant. C'était un des seuls cas

pour lesquels on employât encore la dénomination de capi-

taine en parlant à la seconde pei-sonne du bord. On nomme
capitaine de pavillon le capitaine de vaisseau commandant
le vaisseau que monte un officier général; mais à bord de

son navire cet oflicier supérieur continue à élre désigné

sous le nom de commandant. Par extension , on nomme
capitaines les maîtres ou patrons qui commandent de sin;-

ples navires caboteurs
,
quoique ces marins ne soient portés

sur les rùles qu'en qualité de maîtres au petit cabotage.

C'est un abus de mot, par flatterie ou politesse.

A bord des bâtiments de l'État le capitaine d'armes est

un sous-officier de la marine militaire ayant la garde des

menues armes du vaisseau. Dans la marine le capitaine de
pori est encore un officier chargé des mouvements et de la

police de s bâtiments de commerce dans tel ou tel port. C'i.st

d'onliuaire une retraite pour les vieux serviteurs de l'Élat.

Les capitaines marchands , on capitainesau long cours,

n'oblionnent ce titre, qui leur conlère le conminmicment

(les navires du commerce, qu'après avoir satisfait â des con-

ditions d'oxamen imposées et déterminées parunedcs loisles

plus sages qu'on ait faites en marine. Le candidat au gi.iilo

de capitaine au long cours
,
pour être admis à remplir cCs

fondions , doit justifier, devant une commission d'cxamina-



leurs, de cinq ans de navigation, dont une année au moins

passée à bord des navires de l'État. Il doit ensuite , outre

les attestations qui garautissent sa moralité, avoir vingt-

quatre ans d'ige, et posséder toutes les connaissances qui

se rattachent à la luanœuvTC , au gréement et à l'arrimage

des naTires. C'est là ce qui compose la partie pratique de

l'examen qu'il a à subir. L'examen théorique roule sur la con-

naissance de raritlimétique , de la géométrie, des deux tri-

gononiétries et Je l'astronomie nautique. Après avoir subi

ces épreuves, les candidats sont admis par le ministre de

la marine an privilège decommander les bâtiments marchands

de toutes espèces. Le brevet de capitaine au long cours ne

confère pas seulement ce titre, il constitue un grade en

faveur de ceux qui l'ont obtenu. Un capitaine au long cours

ne peut èti-e appelé dans la marine militaire
,
quand les be-

soins de l'État réclament ses services, qu'en qualité de lieu-

tenant de frégate auxiliaire. Les connaissances dont il a été

appelé à faire preuve pour obtenir le droit de commander

au commerce sont à peu de chose près les mêmes que celles

qu'on exige du lieutenant de frégate.

Un vieux dicton a longtemps dans la marine servi à for-

muler en quelques mots les droits que l'on reconnaissait aux

capitaines. On répète encore aujourd'hui , d'après cet axiome

traditionnel ,
qu'un capitaine est roi à son bord. Mais cet

empire absolu
,
que l'on accor.iait si libéralement autrefois

aux commandants de navire a subi, comme tous les pou-

voirs despotiques, de notables modifications. Malgré l'o-

béissance passive que le salut commun et les nécessités

«lu service imposent aux subordonnés à bord des navires

qui prennent la mer, il est des usages et des règles que les

capitaines ne s'exposeraient jamais à franchir. \ bord des

bâtiments de guerre surtout, on sait que si les commandants

sont armés d'une grande autorité , les subordonnés ont

aussi leurs droits, et, à défaut de lois bien précises , il est

entre les chefs et les subalternes une charte de bord que

l'usage a établie et que le temps a consacrée. Dans aucun

corps peut-être la liberté des opinions individuelles ne jouit

d'une indépendance plus grande que dans la marine , et ra-

rement, même dans nos temps de réaction les pU;s favo-

rables aux révélations honteuses , les officiers de marine

ont donné l'exemple de ces dénonciations clandestines qui

ont aflligé nos armées. E. Coreièke.

Les capitaines sont choisis par les propriétaires ou ar-

mateurs du navire; ceux-ci peuvent congédier leur ca-

pitaine sans donner de motifs, et sans autre indemnité, que

des frais de route. Si cependant le capitaine a un droit

dans la propriété du navire et qu'un autre que lui soit dé-

signé pour le commander, il peut renoncer à sa copropriété

et exiger le rembonrsemejit du capital qu'elle représente.

Les fonctions du capitaine cessent encore si le navire vient

à être saisi et mis en adjudication. Comme le capitaine est

responsable de la sûreté de l'expédition, la loi lui accorde

le choix de5 gens qui doivent composer l'équipage, à moins

que les propriétaires du navire ne soient domiciliés au même
lieu : dans ce cas ce choix doit se faire de concert avec eux.

Le premier devoir du capitaine, avant d'enlreprendre un

voyage de long cours, c'est de s'assurer que son navire est

en bon état; et dans le cas contraire de faire f.iire les répa-

rations nécessaires. Il reçoit les marchandises destinées à

l'expédition, et en donne une reconnaissance qu'on nomme
connaissement; il doit les placer dans la partie du bâti-

ment qui leur est destinée. Il doit tenir un registre nommé
livre de bord, coté et paraphé par l'un des juges du tri-

bunal de commerce, ou, à défaut, par le maire ou l'adjoint
;

sur lequel il doit inscrire les résolutions prises, la recette et

|a dépense du najire, en général toutes les circonstances

qui concernent ses fonctions. Il doit aussi se munir d'un

ficte de francisation , c'est-à-dire d'un titre constatant que
le vaisseau est français : il lui est délivré par la douane ; du
rôle de l'équipage, des procès-verbaux de visite du navire >
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des acquits de payements ou à caution des douanes. Toutes
ces pièces lui sont d'un fréquent usage, surtout en guerre,
où tout navire dont la propriété et le chargement ne sont [-03

régulièrement constatés est soumis au droit de prise.
Lorsque tous les préparatifs sont faits, le capitaine ne doit

pas ditlérer son départ; aussi les gens de l'équipage sont-ils

affranchis de la contrainte par corps en matière civile,

excepté pour les dettes qu'ils auraient contractées pour le

voyage; encore, dans ce dernier cas ne peuvent-ils être ar-
rêtés s'ils donnent caution. Le capitaine est tenu de terminer
le voyage qu'il a entrepris, sous peine de dommages-in-
térêts; cette responsabilité cesse cependant en cas de force

majeure. Il ne doit pas s'absenter de son navire, siutout à
l'entrée et à la sortie des ports, havres et rivières; en cas de
contraventions il serait responsable de tous les événements
qui arriveraient au vaisseau dans ces lieux difficiles. Un
décret du 12 décembre ISOG lui enjoint même de prendre
dans ces passages un pilote lamaneur . Même en cas

de danger il ne peut abandonner son navire sans l'avis des

officiers et principaux de l'équipage, et en ce cas il doit

sauver avec lui, sous peine d'en répondre, l'argent et les

marchandises les plus précieuses. 11 ne répond plus des

objets ainsi tirés du navire qui vieudraient à périr par cas

fortuits. Dans le cas où le navire, par suite des accidents

du voyage, se trouverait hors d'état de continuer sa route, il

doit le faire réparer si les dégradations sont réparables ; si

elles ne le sont pas, il a le droit de vendre le bâtiment el

d'en acheter un autre, même quand il n'aurait pas reçu

à cet effet un pouvoir spécial des propriétaires. Il a égale-

ment le droit d'acheter tout ce qiii est nécessaire à la sub-

sistance de l'équipage. Il remplit pendaut le voyage les

fonctions d'officier de l'état civil à l'égard des naissances

et des décès qui .surviennent sur le bâtiment qu'il com-
mande, mais il n'a pas le même droit relativement îui
mariages.

Quand il arrive au port ou autre lieu de débarquement,

il doit se confoi-mer aux règlements de police sur le place-

ment du navire. Il est soumis à la discipline de la marine

militaire, notamment en ce qui concerne la police des pocts

et des rades. Dans les vin^t-quatre heures de son arrivée, il

est tenu de faire viser son livTe de bord et de faire son rap-

port. Il ne peut , hors le cas de péril imminent , décharger

aucune marchandise avant d'avoir fait ce rapport, sous peine

de poursuites extraordinaires. Le rapport du c;:pitaine €st

fait devant le président du tribunal de commerce, et dans les

lieux où il n'y en a pas, devant le juge de paix lîu canton,

qui est tenu de l'envoyer sans délai à ce magistrat. Si le

capitaine aborde dans un port étranger, il fait son rapport

au consul de France, et prend uu certificat constatant l'é-

poque de son arrivée ainsi que celle de son départ, l'état et

la nature de son chargement. Ce rapport doit indiquer à

quelle nation appartient le vaisseau , son équipage, etc.,

annoncer le lieu et le temps du départ, la route qu'il a suivie,

les hasards qu'il a courus, les désordres arrivés dans le

navire et toutes les circonstances remarquables du voyage.

S'il a fait naufrage, le capitaine est tenu de se présenter

<Ievant le juge du lieu ou devant toute autre autorité civile,

d'y faire son rapport et de le faire vérifier par ceux de soa

équipage. Le juge reçoit alors les interrogatoires de ceux-ci

et , .s'il est possible, des autres passagers. Enfin le capitaine

est obligé à son arrivée de remettre aux employés des

douanes un manifeste, signé de lui, et constatant la nature

et la quantité des marchandises composant la cargaison.

Les appointements du capitame ne sont.pas insaisissables,

comme les gages des matelots.

Quant aux obligations réciproques du capitaine et du
propriétaire du navire, elles sont les mêmes que celles qui

existent entre le mandataire salarié et le mandant. 11 est

tenu de rendie compte de sa gestion et est responsable des

fautes, màne U'-jercs, qu'il commet dans l'exercice de ses
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fonctions. Le propriétaire ou armateur est tenu d'indemniser

le capitaine de toutes les dépenses qu'il a faites dans l'in-

térêt du narireet des marchandises, non-seulement des dé-

penses nécessaires, mais encore des dépenses «<(/es. Le

propriétaire se trouve même obligé à l'égard des tiers pour

tous les engagements pris par le capitaine, sauf son recours

contre ce dernier. Cependant il peut s'alTranchir de toute

responsabilité en abandonnant le fret.

Le capitaine possédant pour autrui ne peut acquérir la

propriété du navire par prescription.

Les actions respectives du propriétaire et du capitaine et

même celles des tiers sont prescrites dans les cas suivants :

1° toutes actions en payement pour fret de navire, gages et

loyers des ofûciers, matelots et autres gens de l'équipage,

nu an après le voyage uni ;
2° pour nourriture fournie aux

matelots par l'ordre du capitaine un an après la livraison
;

3= pour fournitures de bois et autres choses nécessaires aux

constructions, équipements et avitaillement du navire, un

an après ces fournitures faites ; i" pour salaires d'ouvriers et

pour ouvrages faits, un an après la réception de ces ou-

vrages; 5° toute demande en délivrance de marchandises,

ira an après l'arrivée du navire. Cependant la prescription

ne peut avoir lieu s'il y a cédule, obligation, arrêté de

compte ou interpellation judiciaire.

CAPITAIAE-GÉXÉRAL. L'origine de ce grade,

qui parait remonter en France aux premières milices du

moyen âge, est inconnue. Philippe le ]3el le conféra au

comte de Saint-Pol, en 1302, et Philippe de Valois à Guy

de Nesle, en 1349. Les titulaires avaient des pouvoirs très-

éteudus : ils pouvaient rassembler dans toute l'étendue de

leur commandement toutes les troupes sous leurs ordres,

augmenter ou diminuer les garnisons, absoudre ou con-

danmer toute personne prévenue de crimes. En 140G le

comte de Clermont prit le titre de capitaine-général du

Languedoc. Louis XIII le conféra au duc de Savoie en 1635.

Les prérogatives de cette charge furent considérablement

restreintes sous le règne de Louis XIV; elle s'éteignit au

commencement du dix-huitième siècle. Sous le Consulat et

l'Enipire on créa des capitaines-généraux des colonies,

chargés de leur défense intérieure et extérieure , et rempla-

çant les anciens gouverneurs, avec des pouvoirs aussi

étendus que ceux des vice-rois. Sous la Restauration a reparu

le titre de gouverneur, encore en usage aujourd'hui.

L'Espagne est encore divisée en circonscriptions mili-

taires, dont les chefs ont le titre de capitaine-général.

C'était aussi dans les deux Indes celui des vice-rois ou dé-

légués des gouvernements espagnol et portugais.

CAPITAIIVERIE, division territoriale comprenant sans

doute à l'origine l'étendue de territoire soumise à la juridic-

tion et à l'autorité d'un capitaine d'armes. Manmoins

ce nom ne s'appliquait plus lors de la révolution de 17S9

qu'à certaines divisions territoriales des côtes de France et

à certaines juridictions des chasses.

Tout le territoire qui s'étend le long des côtes avait été

divisé en capi^aiHeriM, dans chacune desquelles se trouvait

un capitaine-général avec son état-major, composé d'un

major et d'un lieutenant. Cet ollicier était chargé de sur-

veiller la défense des côtes et d'organiser dans chacune des

paroisses faisant partie de la capitainerie des compagnies de

garde-côtes. La population des paroisses qui faisaient partie

de la capitainerie était tenue de fournir les soldats miliciens

nécessaires à la garde et à la défense des côtes; on les pre-

nait de l'âge de seize à soixante ans. On comptait en France

avant la révolution cent dix capitaineries, qui composaient

une armée de plus de deux cent mille hommes, tant infan-

terie que cavalerie. Les capitaineries garde-côtes ont été

supprimées en 1791. Voye; Garde-côtes.

On appelait aussi capitainerie une fonction civile qui

avait pour mission de veiller à l'entretien des forêts du do-

maine et à la conservation des chasses royales, et par ex-

tension on donnait le même nom à l'étendue de pays dans
laquelle il avait le droit d'accorder ou de refuser le droit de
chasse, et qu il devait tenir toujours suffisamment fournie

de gibier. Ces capitaineries, qui ne remontent pas au delà de
François I""', ont toujours été considérées comme formant
des dépendances des maisons royales; elles ont été divisées

en capitaineries royales el en capitaineries simples, sui-

vant que dans leur territoire il se trouvait ou il ne se trou-

vait pas une maison royale. Chacun de ces capitaines avait

une juridiction réelle comme juge, soit qu'il statuât lui-même,
soit qu'il fit rendre les décisions par un officier auquel il

déléguait son pouvoir judiciaire ; en sorte que les officiers de
chaque capitainerie constituaieut un tribunal ayant sa juri-

diction propre. De grands débats s'élevaient pour savoir si

l'appel de ces sentences devait être porté à latablede
marbre du parlement de Paris, qui avait la juridiction des
eaux et forêts, ou au conseil du roi, qui prétendait à la juri-

diction générale en toute matière d'administration. Les rè-

glements généraux des capitaineries, et surtout des capi-

taineries royales, contenaient des dispositions exorbitantes.

Les capitaineries des chasses furent abolies par le décret du
4 août 1789.

En Espagne, on appelle capitaineries générales certaines

circonscriptions territoriales qui correspondent à nos divi-

sions militaires ; elles sont gouvernées par un capitaine gé-

néral, connu aussi sous le nom Ae chef politique, qu'il ne
faut pas confondre avec le gouverneur civil des provinces.

L'Espagne est divisée en quatorze capitaineries générales,

savoir : l'.indalousie, r.\ragon, les îles Baléares, les pro-

vinces Basques, Burgos, les iles Canaries, la Nouvelle-Cas-

tille, la Vieille-Castille, la Catalogne, l'Eslramadure , la

Galice, Grenade, la Xavarre et Valeuce. Les colonies espa-

gnoles forment quatre autres capitaineries générales ; ce

sont : les possessions sur les côtes du Maroc , Cuba , les

Philippines et Porto-Rico.

CAPITAL. Cet adjectif vient du latin capui, et se trouve

dans différentes locutions pour marquer la relation de chef

ou de principal : ainsi, ville capitale signitie la pre-

mière ville d'un État, celle oii se trouve le siège du gou-

vernement
;
par extension, c'est aussi la cité la plus impor-

tante d'une province. Le crime capital est celui pour la

réparation duquel on inflige au criminel une peine capitale,

comme la perte de la vie naturelle ou civile. Les péchés

cap i taux sont les péchés mortels les plus grands de tous.

Dans les caractères typographiques comme dans l'écriture

on donne le nom de capitales ou majuscules aux lettres qui

parleur forme et leur gros-eur semblent dominer les lettres

ordinaires. On distingue dans l'imprimerie des grandes et

des petites capitales. Les grandes capitales servent à

marquer le commencement des phrases , à caractériser les

noms propres, dont elles sont les initiales ; les petites capilales

servent à composer des mots que l'on veut faire ressortir :

les unes et les autres sont employées dans les titres ; elles

ont une place particulière dans la c a s s e, dont elles occupent

en généial les cassetins supérieurs. On est d'ailleurs peu

d'accord sur l'emploi des grandes capilales et sur ce qu'on

doit entendre pai- nom propre. Les Allemands ont pris le

parti, plus simple, de mettre une capitale à tous les substan-

tifs ; cela lève toute difficulté.

CXVlTXh {Économie politique), somme de valeurs

employées à faire des avances à la production. Ces valeurs,

qui sont originairement le fruit de Vindustrie aidée de ses

instruments, ne se perpétuent et ne forment xm/onds pro-

ductif feTuaneni qu'autant qu'elles sont consommées re-

productivement. Du moment que , soit par l'amour des

jouissances présentes , soit par l'impérilie de l'entrepreneur

qui les emploie, elles ne renaissent pas dans d'autres pro-

duits , le capital est dissipé en tout pu en partie. L'n crédit

ouvert, des efl'ets de commerce, ne nuilliplient pas les ca-

pitaux; ce ne sont que des signes des valeurs quelquefois
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capitales , .utuelloment possédées par celui qui les cède ,

pour un temps ou pour toujours, à celui qui les accepte.

L'homme qui dispose d'un capital , soit qu'il lui appar-

tienne, soit qu'il l'ait emprunté, le transforme, par des

échanges, en objets propres à la consommation. Quand

il est transformé en améliorations à nn fonds de terre, en

bâtiments, en machines durables, on l'appelle un capital

engagé; quand il est employé à des travaux et à acheter

des matières premières, on l'appelle un capital circulant.

La reproduction n'est pas complète lorsque les valeurs ca-

pitales engagées ne sont pas entretenues de manière à con-

server leur valeur vénale entière , et lorsque la valeur des

produits obtenus ne rembourse pas les avances faites au

moyen du capital circulant.

Celte fonction du capital peut se nommer le service pro-

ductif du cn\nla\. Lorsqu'un capitaliste ne veut pas

lui-même faire valoir son capital , il le prèle à im entre-

preneur d'industrie, et en tiie un loyer qu'on nomme in-

térêt. Il vend ainsi le service qu'est capable de rendre

son capital, de même que le propriétaire d'un fonds de

terre vend , en le louant , le service que cet agent produc-

tif est capable de rendre ; de même qu'un ouvrier vend son

temps et son travail pour ua salaire.

Le préteur transmet à l'emprunteur les valeurs qu'il lui

conQe sous dilTérentes formes. C'est quelquefois sous la

forme d'un titre, qui donne à l'emprunteur le droit de dis-

poser d'une valeur matérielle quelconque ; d'autres fois c'est

sous la forme de marchandises , comme lorsqu'on vend des

marchandises à crédit; d'autres fois c'est en écus. La forme

ne change pas la nature du capital : c'est toujours une va-

leur matérielle qu'on a la faculté d'employer et de trans-

former ainsi qu'il convient à la production. C'est par suite

d'une fausse conception de la nature et des fonctions d'un

capital que l'on a appelé son loyer intérêt de l'argent. C'est

si peu l'argent que l'on prête
,
que les mêmes écus peuvent

servir successivement à transmettre dix valeurs capitales,

qui sont autant de capitaux différents rapportant dix loyers

•différents.

Un capital peut ne pas être employé à la reproduction,

sans pour cela être un capital improductif. Les valeurs

qu'on a sous forme de maisons, de meubles et d'autres

choses qui servent aux besoins de la vie, sont un capital

productif d'utilité ou d'agrément , c'est-à-dire de produits

immatériels. Ce capital produit alors un revenu qui est

consommé à mesure , soit par un locataire , soit par le

propriétaire lui-même : ce revenu consiste dans l'utilité

ou l'agrément qui résultent de son usage. Voyez Capitaux.

J.-B. Saï.

CAPITALE (Politique), ville qui occupe le premier

rang dans un État ou dans une province, parce qu'elle est

le siège du gouvernement ou de l'administration Cette su-

prématie n'appartient pas exclusivement à la plus grande
ville de chaque pays: Washington, capitale des États-

Unis , ne peut être comparée àNew-York ni par sa po-
pulation ni par son importance commerciale; dans l'an-

cienne division territoriale de la France , Marseille n'était

pas la capitale de la Provence, etc. Mais on ne peut discon-
venir que la résidence la plus convenable pour l'autorité

suprême est au milieu de la population la plus condensée.
C'est là que son action a quelquefois besoin d'être plus

prompte , et que dans tous les cas il lui importe le plus
d'être bien éclairée. Il convient aussi que cette population

ait d'autres ressources que les dépenses de l'administration

«t de ses employés, qu'elle sache subsister par une industrie

qui lui soit propre. Une ville qui ne devrait son existence et

sa splendeur qu'au séjour du chef de l'État, au luxe d'une
cour et autres causes de même nature , ne saurait être un
fcjer de ces lumières dont un gouvernement ne peut se

j>asser, et qui ne lui arrivent que plus faibles et moins pures
lorsqu'elles viennent de loin. D'ailleurs, s'il existait une
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ville uniquement gouvernementale ou administrative, sa

destinée serait assez étrange : elle pouirait s'affliger du bien

général , attendre sa ruine du perfectionnement de l'art de
gouverner, qui consiste, comme celui de tous les autres

arts, dans la plus grande économie de procédés, de moyens
et d'agents. Tout porte donc à désirer que la capitale d'un
pays soit la plus populeuse , la plus remarquable par l'in-

dustrie et l'instruction de ses habitants, et surtout qu'elle

trouve en elle-même les principales sources de sa prospérité.

En appliquant ces maximes aux capitales actuelles , com-
bien en trouvera-t-on qui justifient pleinement leur titre?

L'histoire fait connaître la série d'événements qui les ont
élevées au poste qu'elles occupent, et dont il est très-dif-

ficile de les faire descendre
,
quand même on aurait à leur

reprocher quelque peu d'usurpation.

Il en est cependant quelques-unes dont les droits ne
seront pas contestés. On reconnaîtra volontiers que Saint-
Pétersbourg fut pour la Russie une heureuse conception

du génie de Pierre le Grand
,
qui sentit la nécessité de faire

disparaître le caractère asiatique de sa nation , en la mettant

en contact plus immédiat avec la civilisation européenne.

On pensera aussi que la Scandinavie ne pouvait placer ses

capitales ailleurs que sur les bords de la Baltique. Quant à

la malheureuse Pologne, la difliculté d'assigner une place

convenable pour le siège de son gouvernement fait déjà

pressentir les causes de son affaiblissement graduel, à me-
sure que ses voisins sont devenus plus forts. On entrevoit ce

qui l'empêcha de suivre les progrès de ces redoutables voisins,

et on commence à désespérer de son rétablissement. La
tête de la Prusse actuelle paraîtra peu convenablement pla-

cée sur ce corps dont l'organisation ne peut être robuste,

oii la circulation doit être dirigée et réglée avec habileté.

Le gouvernement prussien s'occupe sans doute avec une
vigilante attention de ses domaines d'au delà du Rhin ; mais

il les surveillerait encore plus efficacement si sa capitale en

était moins éloignée. Celle de l'Autriche semble assez bien

placée, quoique peu favorable aux vues de cette puissance sur

l'Italie. Les intérêts du gouvernement piémontais exigeraient

peut-être qu'il allât s'établir à Gênes. Le royaume de Na-
ples ne pouvait choisir une autre capitale que la ville dont

il poite le nom ; mais il sera bien diflicile d'opérer une com-
plète fusion d'intérêts entre les deux parties de ce royaume,

séparées par le Phare de Messine , et le nom même de la

capitale sera peut-être un obstacle à cette union , d'autant

plus nécessaire que le caractère national n'y supplée point.

La Suède, avec sa petite capitale, sa laible population, son

territoire stérile et ses glaces, pèse bien plus dans la balance

politique de l'Europe que le royaume de Naples avec une
population presque double et condensée, un sol d'une admi^
rable fécondité, et une capitale qui lient le troisième rang

parmi les villes de l'Europe.

Que dirons-nous de la capitale de l'Espagne? Il n'était

guère possible de lui assigner un emplacement plus défa-

vorable. Quelques publicistes attribuent à cette aberration

de jugement une influence si funeste qu'on y croit difficile-

ment. Il semble que le iniiuvals choix de la capitale d'un

État doit avoir pour résultat plutôt une diminution de biens

qu'un accroissement de maux. Si le siège du gouvernement

espagnol eût été à Séville ou à Cadix, on ne craint pas d'af-

firmer que ses colonies du continent américain seraient

encore sous le joug de la métropole. On ne peut pas faire à

la position de Londres les mêmes reprocl.cs qu'à celle de

Madrid , et cependant ce sont les colonies anglaises qui ont

donné à toutes celles de l'Europe le signal de l'affranchisse-

ment. Mais quand on recherche quelle pouvait être l'in-

fluence de Madrid sur l'Espagne, quand on considte l'his-

toire pour savoir ce que cette première ville d'un grand

royaume a fait pour l'accroissement de la prospérité inté-

rieure et pour sa propre illustration, on est peu disposé à

lui laisser le titre de capitale. En imitant les institutions de
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quelques pays Toisins , le gonTernement espagno) y fait des

expositions publiques de l'industrie dans tout le royaume.

Si le tableau n'est pas infidèle , si les proportions y sont

exactement obsenees, la capitale n'y tient que pen de

place, et n'attire pas les regards des spectateurs.

Venons maintenant à notre pays. Sa capitale n'est cer-

tainement pas indigne dn rang qu'elle occupe , et l'on ne

sonsera jamais à 1 en taire descendre. 11 faut donc qu'elle

continue à être un foyer d'industrie, et que fous les arts y

frouventde l'instruction, des modèles etdes encouragements.

Sfrivant quelques publicistes , l'intérêt de la France e.\igea

de tout temps que sa capitale se rapprochai des frontières

dn nord plutôt que de la Méditerranée. Sans attribuer aux

lieux uitt aussi puissante iniluence politique , ou conviendra

que l'ascendant de Paris se maintint à toutes les époques d;'

la monarchie française. A la suite des épreuves revolution-

B«res que nous avons subies , cette ville est devenue plus

chère à la France et à tous les Français ; chacun cherche à

y reconnaître limagede la patrie telle que son cœur et sa rai-

son la dépeignent ; on la consi 1ère comme une propriété

commune, nationale; on ne regrette pointée que coûtent

ses embellisscmeuis et les améliorations que l'on peut y

faire. Il est vrai que pour entretenir la santé et la vigueur

de tout le corps il faut que la tète n'absorbe point les sucs

destinés aux autres parties; mais si l'on en juge par le rap-

port entre la Grande-Bretagne et sa capitale, Paris est en-

core loin du terme de son accroissement. Dès que r.Assem-

blée constituante eut commencé la restauration de la

France , on prévit qne la population parisienne serait un

jonr de plus d'un mUUon d'habitants.

Hors de l'Europe, les recherches relatives à l'influence

des capitales ne sont plus dirigées que par de faibles lumiè-

res, auxquelles le raisonnement ne peutseconlier. Les Etats

asiatiques n'offrent rien que l'on puisse comparer au régime

européen. La Chine seule se présente avec une statistique

assez régulière pour qu'on puisse employer avec confiance

quelques-unes de ses données. Dans cet empire, les causes

qni tendent à l'agglomération des habitants de la capitale

peuvent être considérées comme ayant produit tout leur

i.fet. koi^i la population de Pékin est à proportion plus

nombreuse que celle de Paris, et surpasse la trentième par-

tie de celle de l'État. Cependant, la puissance attractive de

cette immense capitale agit moins sur les Chinois que les

charmes de Paris n'exercent de séduction sur les Français

et même sur les étrangers. Attendons-nous donc à un ac-

croissement progressif et pent-être assez rapide de notre

capitale;

En .Amérique, on ne peut appliquer aux fédérations répu-

bi.'caines les observations faites en Europe sur les États

soumis à un pouvoir unique. Les capitales se ressentent

nécessairement de cette dillerencc dans la constitution des

Étais. Cependant, au milieu des monarchies européennes,

un petit pays a conservé le gouvernement fédéral, protégé

par des montagnes, nne sage réserve au dehors, et au de-

dans des mœurs simpUs des et vertus patriotiques. La fé-

d-ration helvétique peut se passer de capitale, quoique

celles de l'.Amérique aient be-soin d'un établissement fixe,

oii le pouvoir fédéral puisse se consolider. Mais les capi-

tales des Cantons suisses, ainsi que celles des Etats particu-

liers dont se composent les républiques américaines, sont

ciimprises dans la loi commune, sauf un degré d'énergie

qui, suivant une autre loi générale de la nature, diminue

il mesure que la masse et le volume des corps augmentent.

C'est là que se manifesterait le dévouement dont l'antiqirite

nous offre de si beaux exemples, non dans quelques hom-

mes au- essus de la mesure ordinaire, mais dans toute une

population, lorsque, il'une voix douloureuse, la patrie im-

plore le secours de fous ses enfants.

C'est au milieu des dissensions intestines que les capi-

tiles peuvent rendre d'importants services, si elles sont

constamment à la tôle de l'opinion nationale, et si l'auto-

rité publique, animée du même esprit, ose se confier sans

réserve à la loyauté de leur population. Dans toutes les

circonstances et toutes les positions, et surtout lorsque la

patrie est souffrante ou menacée de quelque danger, une
capitale grande et libre, forte de talents, d'instruction et de
patriotisme, sera le rempart le plus sur dont on puisse en-
vironner le précieux dépôt des lois et des institutions na-
tionales. Jlais ne doit-on pas seconder par d'autres moyens
conservateurs le courageux dévouement des citoyens? De là,

suivant quelques publicistes, la nécessite de fortifier les ca-

pitales. Paris est aujourd'hui protège d'une double enceinte,

de murs et de forts détachés. Vienne a eu de tout temps
des fortifications qui n'ont pas empêché les Français d'y

entrer. Rome est fortifiée, et elle n'en est pas moins tom-
bée en notre pouvoir plusieurs fois. On parle de fortifier

Berlin; ainsi, dans l'impossibilité où l'on est aujourd'hui de
rendre les frontières invulnérables, ce sont les capitales

qu'on veut organiser pour la résistance. Ferry.

Les capitales ont joué un grand rôle dans les guerres de
la révolution : ces guerres n'avaient plus pour but, corarne

celles qui les avaient précédées, de venger l'amonr-propre

d'un monarque, de redresser une frontière ou de s'emparer

de quelque ville voisine. Les rois y combattaient pour leur

trône, et les nations pour leur existence! Aussi, dans ces

Inttes à mort, cherchait-on à se frapper au cœur et à s'em-

parer du siège même du gouvernement. Cette occupation,

où l'on parvenait souvent après des batailles sanglantes,

avait toujours des suites plus ou moins funestes, suivant la

position lopographique et l'importance des capitales, .\insi.

Vienne, Derlin et Madrid, qui par leur emplacement et leur

faible population n'exerçaient que peu d'iniluence, ne déci-

dèrent pas du sort de r.\utriche, de la Prusse, ni de l'Es-

pagne, tandis qu'.\nisterdam et Lisbonne, têtes démesurées

d'un petit corps, ont soudainement entraine à leur suite la

Hollande et le Portugal. L'occupation de Paris, qui relati-

vement au pays n'est pas dans la même proportion qu'.\iBs-

terdani et Lisbonne, a deux fois décidé cependant du sort

de la France.

L'Italie demeurera morcelée et la proie des étrangers,

tant qo'une capitale nniqne n'en formera pas un corps de

nation; mais où fètabUr? Est-ce sur l'.Adriatique; est-ce

dans le golfe de la Spezzia, là où Bonaparte voulait fonder

de grands établissements? Comment décider Milan, Turin,

Rome, Saples, à reconnaître la supériorité d'une autre ville.'

Celte rivalité, que rien ne peut éteindre, et à laquelle tout

sert d'aliment, est depuis la destruction de l'empire ro-

main la principale cause des malheurs de cette belle con-

trée. Elle avait occasionné autrefois ceux de l'antique Trma-

cria, de la Sicile, où Messine, qui faisait face à l'Italie, Sy-

racuse à la Grèce, et Lilybée à IWfrique, se disputaient la

prééminence. Les Rhodiens furent plus sages, qn;md, aban-

donnant Linde, Camire et lalyse, ils chargèrent l'architecte

Hippodanuis de leur construire nne seule capitale placée sur

un promontoire qui s'avançait vers l'orient. Elle fit long-

temps l'admiration du monde, et Strabon la met an-dessus

de Rome, d'.-^lcxandrie et de IMemphis : « Cest la seule ville,

dit-il, (ortillee comme une citadelle et ornée comme un pa-

lais. »

Quand les Romains conquéraient un pays, ils s'empres-

saient de démanteler, d'affaiblir ou d'effacer sa capitale. Le
premier acte du sénat, après la prise de Ca poue, fut d'or-

donner la destruction du palais où s'assemblaient les séna-

teurs du peuple vaincu. Carthage, Corinthe, furent

saerifiées au même principe.

?ios conquêtes ne pouvaient pas durer : jamais il n'y eut

de fusion, mais une agrégation forcée de parties hétérogènes.

Le palais PittI, à Florence, appelait nn grand-duc ; et celui

de 'rurin semblait "attendre le retour d'un roi. Il y a dans

ce qui a été une puissance inconnue qui asservit l'avenir et
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qui régit le monde. Les progrès des lumières etde la civili-

sation s'opposent sans doute à l'emploi des moyens dont les

Romains usèrent sans pitié; mais alors pourquoi entre-

prendre des guerres qui ne doivent avoir aucun résultat ?

Pourquoi dépenser tant de trésors, pourquoi répandre tant

de sang pour des cliangements éplièmères, qui ne doivent

profiter qu'à la vanité du vainqueur ?

L'uifluence d'une grande population réunie, pressée, com-

primée, pour ainsi dire, sur un seul point, est plus puissante

encore que celle de l'emplacement de la capitale ; et c'est

à cela peut-être plus qu'aux causes indiquées par Montes-

quieu que Rome dut ses premiers succès sur les i)euples

d'Italie, succès plus difficiles à obtenir que ceux qui plus

lard lui soumirent le monde. Rome était toute dans Rome,

et les vaincus qu'on y transportait venaient augmenter la

foule des vainqueurs. Les Toscans, au contraire, partagés

en douze lucumonies, les Samnites, divisés en trois fédéra-

tions et dispersés dans leurs villages et leurs hameaux, n'a-

vaient pas de capitale unique qui centralisât toutes leurs

forces et décuplât leur impulsion. La population de Rome
s'accrut avec sa puissance. On conçoit quelle action une pa-

reille cité devait imprimer au corps social, et comliien tout

dans l'univers soumis gravitait vers ce point oii se leglaient

les destinées du peuple et des rois, où tous les dieux réunis

appelaient toutes les croyances, où la victoire avait trans-

porté les chefs-d'a'uvre de la Grèce, les monuments de l'E-

gypte et les dépouilles du monde.

Rien dans les temps modernes ne peut se comparer à Rome
;

cependant Londres, avec deux millions cinq cent mille habi-

tants, sa splendeur, ses richesses, son commerce, doit exer-

cer' une bien puissante attraction sur cette gigantesque An-

gleterre, qui , comme le disait Fox, n'est pas seulement dans

son île, mais qui embrasse presque tous les points du globe

asservi par son monopole. En vain une politique étroite

s'opposa longtemps à son extension. La force des choses a

triomphé des ordonnances d'Elisabeth, de Cromwell, de

Charles II, et la richesse et la prospérité des trois royaumes

se sont accrues avec elle.

Les mêmes préjugés s'opposèrent dans le dix-septième

siècle à l'agrandissement de Paris. Les rois voyaient avec

inquiétude ce qu'ils auraient dû voir avec orgueil et avec

joie ; ils croyaient que Paris ne pouvait prospérer qu'en

dépeuplant et appauvrissant le reste du royaume. Etrange

aveuglement! tout est contagieux dans le monde. L'opu-

lence fait naître l'opulence, comme la misère engendre la

misère. Qu'elle s'agrandisse donc encore, cette métropole

de la civilisation, des sciences et des beaux-arts
;
que des

routes, des canaux, des besoins réciproques et bien recon-

nus, établissent une circulation plus prompte du conti e aux
extrémités; que les pompes aspirantes et refoulantes soient

dans un jeu continuel, et rendent la vie de tout le corps

social plus active, plus pleine, plus puissante ; que la Seine,

rendue navigable pour les grands bâtiments, amène dans ses

murs le commerce du monde, et bientôt Londres aura une
rivale qui lui disputera la prééminence en richesse et en po-
pulation ; bientôt un système colonial plus étendu s'établira

;

et l'on verra la France entière prendre un nouvel essor et

suivre l'impulsion de sa capitale. G'' Max. Lamarqle.
CAPITALE ( Fortification ), ligne de conveniion, qui

est censée partager un bastion en deux parties égales perpen-
diculairement à la gorge de l'oeuvre. Cette ligne est supposée
tirée de l'angle flanqué à l'angle du centre du bastion. Elle

est la différence du rayon du polygone exléiieur et de l'in-

térieur. Les capitales des bastions ont de soixante à quatre-
vingts mètres de longueur. C'est sur leur développement
que l'on se dirige dans les tranchées pour approcher' du
bastion.

CAPITALISTE. On réserve ordinairement le nom do
capitaliste pourPhonnue qui, possesseur d'une somme d'ar-

gent, l'engage, à de certaines conditions, dans les entreprises

d'industrie ; mais celle laçon de parler n'est point tout à
fait exacte, et tient à la confusion que l'on fait la plupart
du temps entre le numéraire et le capital. Toute ri-

chesse convertie en instrument de travail étant réellement
un capital, la sévérité du langage scientilique exigerait que
le nom de capitaliste désignât en général tout propriétaire

d'un instrument de travail. Entre deux hommes dont l'un

est propriétaire d'une terre, d'une maison , dune usine, et

l'autre d'une somme d'argent, il n'y a de différence vé-

ritable que celle des objets possèdes. Le rôle social de ces

deux hommes est pareil ; les services qu'ils rendent sont

de la même nature et se payent de la même façon, c'est-à-

dire par un prélèvement privilégié sur les produits du tra-

vail. Tous deux possèdent des instruments de travail, pro-

duits par les travaux accumulés des générations antérieures
;

tous deux abandonnent, moyennant rente , loyer ou fermage,

l'usage de ces instruments; tous deux enlin peuvent les

employer eux-mêmes, sans les donnera bail ni à loyer; mais
dans ce dernier cas l'un et l'autre sortent de la classe des
capitalistes proprement dits

, pour entrer à demi dans la

classe des travailleurs : leur rôle et leur intérêt changent
alors, car l'intérêt des capitalistes considéré en lui-même
est opposé à celui des travailleurs. L'intérêt des travailleurs,

et sous ce nom il faut comprendre depuis l'ingénieur, l'en-

trepreneur et le fermier jusqu'au dernier manouvrier, est

que le salaire général du travail soit le plus élevé possible

,

l'intérêt du capitaliste au contraire est que sur le produit

du travail la portion la plus grosse soit convertie en rente,

en fermage, et la moindre dévolue au salaire du travailleur.

Mais cette opposition d'intérêt entre le capitaliste et le

travailleur tend à s'effacer, c'est une des lois les plus avérées

de riiistoire, devant la préijonderance croissante que les

travailleurs prennent sur les capitalistes proprement dits.

Le fait de la capitaUsation en lui-même, qui n'est au fond

que le perfectionnement et l'accroissement des instruments

du travail humain , est évidemment impérissable ; mais les

conditions dans lesquelles il s'accomplit se modifient d'é-

poque en époque , et dans un sens de plus en plus favorable

aux travailleurs. Le capital ne saurait disparaître; mais il

finira par subir la loi au Ueu de la dicter. La baisse constante

du taux des fermages et de l'intérêt de l'argent est à la fois

l'expression et la preuve de cette loi historique. Voilà pour-

quoi, dans l'état de richesse et d'abondance relatives où sont

parvenues les sociétés modernes, le problème de la réparti-

tion des fiTiits du travail a la même importance et touche

d'aussi près à la paix et à la prospérité publique que le pro-

blème plus anciennement étudié de la production.

Ch. Lemonniee.

CAPITAN. C'était le bouffon sérieux de notre vieille

comédie. Essentiellement fanfaron, le capilan ne parlait que
de tuer, de massacrer, et finissait par recevoir très-pacifi-

quement les corrections énergiques qu'on lui administrait.

Ce persojmage devait en outre employer constamment un

langage ampoulé et emphatique, et sous ce rapport il n'était

guère plus ridicule que nos héros tragiques, toujours montés

alors sur des échasses. Tel était son thème invariabl*. Le
comique si vrai et si varié de Molière fit disparaître delà

scène ces personnages de convention et cette bouffoimerie

sans naturel, attribut de l'enfance de l'art. Odbey.

CAPITAIV'ATA, l'une des trois provinces (intérim

daiize) du continent napolitain qui repondent à l'ancienne

Apulie, était nommée par les anciens ApuUa Dauiiia. On a,

non sans raison, désigné la presqu'île qui compose la plus

grande partie de la Capitanata comme l'éperon de la botte

que forme la configuration extérieure de l'Italie. La plus

graiîde longueur de la Capitanata est de quarante-sept

milles et demi italiens , et sa plus grande largeur d'environ

quaianlc-trois. Les vastes plaines sablonneuses qui consti-

tuent la plus grande partie de cette province, et que ne tra-

versent guère que de petits ruisseaux san^ importance, sont
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dominées par le mont Gargano. Toutefois, le sol n'en est pas

stérile. Outre la grande quantité de sel qu'on y recueille

,

on en exporte aussi de la térébenthine, de la résine et de

la noix de galle. L'élève du bétail constitue cependant la

principale occupation de la population, forte de 280,000 âmes;

et les pâturages de la Capilanata passent pour les plus riches

de toute la basse Italie. Après Foggia , son chef-lieu , les lo-

calités les plus importantes sont Lucera, Ascoli , Monte

Santnngelo , Manfredonia et Bovino.

CAPITAIV-PACHA ou C.y>OUD.«<-PACH.\ ,
grand-

amiral ou ministre de la marine de l'empire othoman. Ce

nom ne \ient ni de capi ni de capou, porte, mais de capi-

ton, capitano, qui en espagnol et en italien signifient ca-

pitaine. Le capitan-pacha est à la fois commandant su-

prême de toutes les flottes turques
,
général des galères, sur-

intendant général de la marine, et beglerbeg de toutes les

côtes et iles de l'empire, tant en Europe qu'en Asie. Il ne

rend compte qu'au grand-seigneur. Il est pacha à trois queues

et membre du divan. Il nomme à tous les emplois, à tous les

grades de la floUe ; il ordonne les levées de matelots , les

constructions et les réparations. Il faisait autrefois tous les

ans une tournée dans les îles de l'Archipel , sur les côtes de

l'Asie Mineure, de la Syrie, de l'Egypte et des régences

barbaresques
,
pour exiger les tributs et les impôts, prendre

connaissance de l'état du pays
, y redresser les torts et les

abus , et juger en dernier ressort les affaires civiles et crimi-

nelles. Aujourd'hui ses cNpéditions sont moins fréqueutes et

surtout plus bornées. A Constantinople le capitan-pacha

habite l'arsenal , dont il a l'inspection générale et le com-

mandement ; mais il y est suppléé en son absence par le

ters-khanaheminy
,
qui a la direction des approvisionne-

ments de l'arsenal, le soin de l'équipement des vaisseaux
,

la surveillance de tous les travaux , et l'administration des

fonds affectés à la marine ; il a sous lui des chefs, des com-

mis et des capitaines de port, tant pour l'exécution des ordres

que pour la police. Il commande même les escadres , à dé-

faut du capitan-pacha. Le ters-hhanaheminy est respon-

sable pour ce qui le concerne. H. Audiffret.

CAPITAJVYS, titre que portaient en Grèce les chefs

des différentes bandes ou tribus, chefs appelés hlephtes ou

armatoles,et qui s'efforçaient de se rendre plus ou moins

indépendants de la Porte. C'étaient d'ordinaire d'audacieux

chefs de brigands
,
qui se retiraient avec leur bande ou leur

tribu dans les défilés les plus impénétrables des montagnes

d'où ils tenaient le gouvernement turc constamment en échec,

ravageant tout aussi bien les terres de leurs compatriotes

,

paisibles cultivateurs, que cellesdes Turcs. Ils ne réunissaient

leurs bandes et n'agissaient de concert que lorsque cela était

nécessaire pour résister aux Turcs , et ils vivaient d'ailleurs

entre eux en constantes querelles. C'est de leurs rangs que
sortirent la plupart des chefs des Grecs dans la guerre de

l'Indépendance. Voyez Grèce.

C'étaient surtout les chefs des Maînotes qui portaient ce

titre de capitanys. Au temps de la domination des Turcs ils

exerçaient une juridiction essentiellement arbitraire, déga-

gée de tou te espèce de responsabilité, et formaient avec le bey,

qu'ils choisissaient parmi eux, une espèce de grand conseil.

Ce bey veillait au payement du charadsh ou de la capita-

tion aux Turcs, et représentait le pays dans toutes les négo-

ciations avec le pacha.

CAPITATIOÎV {capHatlo, census capitum), impôt

personnel fort ancien
,
qui se prélève par têle. 11 était en

usage chez les Israélites. Moïse les avait soumis à payer un

demi-sicle à chaque dénombrement. Au retour de la capti-

vité de Babylone, ils obtinrent de ne payer qu'un tiers de

sicle, leur pauvreté ne leur permettant pas de donner da-

vantage. Après la ruine de Jérusalem, les Romains obli-

gèrent les Juifs à payer au temple de Jupiler-Capitolin le

demi-sicle qu'ils payaient auparavant au temple de Jéru-

salem

Sous les empereurs romains la capitation était l«vée in-

différemment sur toutes les personnes libres ; cependant il y
avait des provinces où les femmes n'y étaient soumises

qu'après l'Age de douze ans , et les hommes que de quatorze

à soixante-cinq ans. De ce qu'un homme vit , on peut bien

conclure qu'il a des besoins , mais nullement qu'il a des

revenus ou qu'il soit en état de payer : une capitation qui
confond le riche avec le pauvre, celui qui peut donner avec
celui qui est en droit de demander des secours, est donc
non-seulement le plus cruel et le plus injuste des impôts,

mais encore il doit être l'un des moins productifs ; car il faut

bien qu'il se proportionne aux facultés des plus misérables.

Lorsqu'on sait qu'aucune preuve d'indigence n'était admise
pour se soustraire à la capitation , on a peine à comprendre
comment cet impôt désastreux avait pu être porté à vingt-

cinq pièces d'or par tête ( environ 336 francs
), par les mi-

nistres de Constance. Julien, à son arrivée dans les Gaules,

le réduisit à sept pièces d'or ou environ quatre-vingt-douze

francs, et cette somme paraît encore exorbitante. Il est

vrai qu'on rétablissait quelque proportion entre la capitation

et les facultés des contribuables , tantôt en chargeant les

plus riches de plusieurs cotes, tantôt en partageant une seule

entre plusieurs pauvres. Une loi rendue par Valentinien et

Valens , en 383 ,
permit d'associer jusqu'à trois hommes et

quatre femmes pour une seule capitation, tandis que le

poète Sidoine .Apollinaire se plaint d'avoir été traité comme
Cerbère, et taxé comme s'il avait trois têtes. D'après les

calculs de l'abbé Dubos, confirmés par Gibbon, la Gaule

romaine, plus étendue d'un quart que la France actuelle, ne
contenait pas plus de cinq cent mille contribuables. Le
territoire des Éduens, qui correspond à peu près aux deux
départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d'Or et qui

contient aujourd'hui près d'un million d'habitants , ne four-

nissait au temps de Constantin que vingt-cinq mille con-

tribuables ; encore réduisit-il leur rôle à dix-huit mille.

Cet impôt fut établi pour la première fois en France sous

le règne du roi Jean
,
par les états généraux , assemblés à

Paris le 1'"' mars 1356. Il fut appelé capitation r/énérale;

il devait être proportionné à la valeur des biens et fiié à
4 pour 100 sur les revenus de 100 livres, à 2 pour (00

pour les revenus au-dessous de 100 livres , à 1 pour 100 au-
dessous de 40 livres. Les princes du sang , le clergé , la no-

blesse
, y furent assujettis ; on n'exempta que les veuves , les

enfants en tutelle, les religieuses, les moines clôturiers et

les mendiants. Il était juste sans doute de diminuer le cens

dans la proportion des revenus modiques ; mais en arrêtant

le maximum au revenu de 100 livres, le système de répar-

tition était vicieux ; il aurait fallu l'augmenter progressive-

ment. Ainsi, des contribuables à 1,000 livres de revenu et

au-dessus ne payaient que dans la proportion fixée pour les

revenus de 100 livres. L'impôt fut onéreux pour les petits

propriétaires et surtout pour les laboureurs, manouvriers et

domestiques, qui furent taxés à 10 pour 100 de leurs gages

ou du prix de leur travail ; ainsi , l'impôt grevait le néces-

saire et n'atteignait pas le superflu. Il n'était que tempo-
raire et spécial ; il fut maintenu pendant la captivité du roi

Jean, pour fournir aux frais de la guerre et au payement de
sa rançon.

La capitation fut rétablie par une déclaration de Louis XFV
( 18 janvier 169j); supprimée en 1693, on y eut encore

recours en 1701 pour fournir aux frais de la guerre de la .suc-

cession ; elle devait être payée par tous les Français, prêtres,

nobles et roturiers : le clergé en fut néanmoins exempté,

moyennant 150,000 fr. pour la première année, et sous la

promes.se do payer 4 millions pour les huit années suivantes.

D'autres exemptions purement giatuites furent accordées à

la noblesse et à la magistrature, et ce nouveau fardeau pesa

de tout son poids sur la bourgeoisie, le commerce et les ou-

vriers. La capitation fut continuée par de-s édils ultérieurs,

et n'a été supprimée qu'après la révolution de 1781). Cette
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suppression était formellement demandée dans beaucoup de

cahiers des trois ordres, par le motif qu'elle avait été éta-

blie par Louis XlXsans le consentement de la nation; elle

continua même à être perçue pendant les premières années

de la révolution, mais sans exemption pour personne.

La capitation était en usage dans plusieurs états de l'Eu-

rope, notamment en Angleterre. Un règlement du roi Char-

les II lalixaità cent livres pour un duc, à vingt-quatre pour

un marquis, à trente pour un baronnet, à vingt pour un che-

valier, à dix pour un écuyer, enfin a douze deniers pour tout

roturier. A la fin du dix-huitième siècle la capitation des

Américains rapportait à l'Espagne une valeur de deux mil-

lions de francs.

La contribution personnelle est encore une sorte

de capitation, mais qui a subi les moditications nécessaire-

ment amenées parle progrès des lumières et des idées gou-

vernementales. Cet impôt existe cependant encore avec

son uniformité primitive dans quelques pays du nord, notam-

ment en Russie, où elle atteint les bourgeois et les paysans.

C'est, du reste, la grande ressource des états absolus à court

d'argent. La Porte Othomane, par exemple, y a continuel-

lement recours, et la prélève sur les rayas, sous le nom de
eharadsh.
CAPITAUX. Le mot capital, dans le langage ord'

naire, est souvent pris pour synonyme de numéraire :

entre ces deux mots la différence de signification est grande

cependant; car une sonune d'argent est bien un capital,

mais tout capital n'est pas une somme d'argent. L'écono-

mie politique appelle capital tout produit du travail hu-

main converti en instrument de travail, c'est-à-dire destiné

à une consommation reproductive : une terre mise en va-

leur, une usine, un bâtiment, des troupeaux, des engrais,

des semences, des outils, des livres, des routes, des canaux,

des chemms de fer, qui ne sont que de grands outils de

transport , sont des capitaux. Vargent, mesure et gage

des valeurs
, puissant agent de circulation , instrument

de travail par conséquent, puisque sans lui, dans l'état ac-

tuel de la civilisation, beaucoup d'opérations industrielles

seraient plus longues
,
plus difficiles

,
quelques-unes impos-

sibles, doit donc aussi prendre place parmi les capitaux ;

mais il ne mérite pas plus que tout autre instrument de tra-

vail de porter exclusivement ce nom.
Les capitaux ont l'origine commune à tonte richesse, le

t r a V a i 1 ; ils représentent pour chaque génération l'excédant

le la production des générations précédentes sur leur con-

sommation. Plus une nation possède de capitaux
,
plus fa-

cilement les capitaux qu'elle possède circulent parmi les

travailleurs, et plus cette nation est riche, heureuse et

prospère; carie travail devient d'autant plus rapide, plus

productif et moins fatigant que les instruments qui sen ent à

l'exécuter sont plus nombreux et plus parfaits. Par consé-

quent l'attention des législateurs d'une époque qui prend
tous les jours davantage le caractère industriel doit se porter

sur deux points principaux, la formation des capitaux et leur

distribution ; toute loi d'impôt qui n'a point en vue la for-

mation rapide et la répartition utile des capitaux est une
mauvaise loi.

Pour que les capitaux s'accumulent , il est nécessaire que
la solde des travailleurs et le remboursement des frais étant

prélevés sur le produit brut du travail de toute la société,

la part la plus lorte possible soit réservée pour être conver-
tie l'année suivante en instruments de travail. Pour que la

circulation des capitaux soit facile et rapide , il est néces-

saire que le crédit ait une large extension, c'est-à-dire que
les conditions auxquelles les capitaux passent aux mains des
travailleurs soient le plus possible avantageuses à ces der-
niers.

Tout capital étant le produit d'un travail, l'homme qui
n'a pas encore tiavadié, et qui n'a reçu de personne le fruit

d'aucun travail, se trouve nécessairement sans capital. Or,

le travail n'étant point possible sans capital, c'est-à-dire sans
instrument, l'homme qui se trouve dans la position dont
nous venons de parler n'a d'autre ressource pour vivre que
de solliciter de la confiance de ceux qui possèdent d'une
façon ou de l'autre un capital , le droit de s'en servir. La
redevance moyennant laquelle les possesseurs des capitaux
consentent à les prêter constitue ce qu'on appelle renie,
loyer ou fermage; le taux de ce fermage, de ce loyer,

de cette rente, est réglé par la concuiTence que se font entre
eux , d'une part , les possesseurs de capitaux , d'autre part
les travailleurs, qui offrent leurs bras, leur talent, leur in-
dustrie. Plus les capitaux sont rares et les travailleurs nom-
breux , et plus les conditions moyennant lesquelles les ca-
pitalistes louent leurs instruments de travail sont onéreuses

;

au contraire, ces conditions sont d'autant plus favorables,

c'est-à-dire le taux du fermage ou l'intérêt de l'argent d'au-

tant plus abaissé, que les capitaux sont plus nombreux et les

travailleurs solvables et en petit nombre. Or, la multiplica-

tion des capitaux et leur facile répartition entre les mains
qui veulent et savent s'en servir étant les seules sources
véritables de la richesse et de la prospérité des nations, U
s'ensuit que le loyer, la rente et le fermage doivent tendre
de plus en plus à la baisse, que le taux de cet intérêt, de
ce fermage et de ce loyer est le vrai thermomètre du bon-
heur et de la prospérité des peuples. C'est en effet ce qui ar-
rive : toute proportion gardée, les fermages actuels sont
moins élevés que les fermages d'il y a cent ans, et les temps
et les pays les plus riches et les plus heureux sont précisé-

ment aussi ceux qui ont vu tomber et se maintenir au plus

bas le prix du fermage et le taux de l'argent.

On a longuement débattu dans ces derniers temps la ques-
tion de savoir si l'impôt devait de préférence être assis sur
le revenu ou sur le capital , mais le peu de soin que l'on a
pris de définir exactement les mots de capital et de revenu a
laissé quelque obscurité sur la question. Nous croyons, quant
à nous

, que l'impôt doit être assis sur le capital afin d'at-

teindre le revenu; ceci mérite explication. Il faut distinguer

aussi le salaire du revenu et du capital. Le salaire est cette

portion des fruits du travail qui demeure entre les mains du
travailleur comme rétribution de son activité, de son intel-

ligence et de sa moralité; le revenu est cette autre portion

qui est abandonnée à titre de rente, fermage ou loyer
au propriétaire de l'instrument de travail. Puisque le mot de
capital, ainsi que nous l'avons dit plus haut, doit s'appliquer

à toute richesse convertie en instrument de travail , on voit

déjà que ce nom doit appartenir aux épargnes réalisées par
le travailleur sur son salaire aussi bien qu'à celles que le

propriétaire des terres , de numéraire ou de maisons fera

sur ses fermages , rentes et loyers, si l'un et l'autre conver-
tissent ces épargnes en instrument de travail. Or c'est évi-

demment sur ces épargnes, quelle qu'en soit l'origine, que
doit se faire , de préférence, le prélèvement de l'impôt , car

elles forment la portion la plus disponible de la richesse pu-
blique, celle qui n'étant pas encore convertie en instrument
de travail peut être détruite avec le moins de dommage. Mais
le seul moyen d'asseoir équitablement cet impôt, c'est évidem-

ment de le répartir en raison du capital possédé par chacun
des imposables ; autrement on risquerait de frapper le salaire

en voulant atteindre le revenu. Établi de la manière et en-
tendu dans le sens que nous venons d'indiquer, l'impôt sur

le capital est au fond un impôt sur le revenu ; il est déplus un
impôt universel, car chacun plus ou moins est ou tend à de-
venir capitaliste. L'impôt ainsi établi prend , selon le mot
d'un financier célèbre, Var'gent oit il est; il fonctionne par

conséquent avec plus de facilité, plus de promptitude,
plus d'économie que tout autre; il semble enfin de toute

justice que les charges sociales au bon emploi desquelles

chacun de nous doit sa sécurité, la consécration de sa portion

de bien-être et de propriété, soient, en définitive , acquittées

en raison de l'utilité qu'on en relire. Ch. Lemonsieb.
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CAPITAUX (Péchés). C'est ainsi que l'Église noimue

les vices habituels , au noiulire de sept, auxquels l'humaine

faiblesse est soumise , et dont quelques interprètes ont cru

reconnaître {Mattfi., xii , 4â ; Luc, vu, 2) l'emblèaie ou la

désignation dans les paroles de Jésus-Christ au sujet des

sept démons qui s'emparent de l'homme. Ces sept péchés

sont Vorgueil, l'avarice, Venvie, la gourman-
dise, la luxure, laco 1ère, et la paresse.

CAPITÉ (de c«p!«/,tête), expression usitée en botanique

pour indiquer les plantes ou les parties des plantes qui ont

Ja forme d'une tête, qui sont reullées à leur sommet : tels

sont par exemple , les filets des étamines de la dianetla , le

stigmate de la ;)errc»c/ie et les poils de la/;-aji«e//e.

Quelques botanistes ont donné le nom de capiti'cs aux

plantes de la famille des c.v^iacocf'p/Mto, parce que leurs

fleurs forment une espèce de tète.

CAPITEUX (de capui, tète), épithète employée pour

désigner les liqueurs qui contiennent beaucoup d'alcool et

qui par conséquent portent à la tête et enivrent facilement.

CAPITIS DEMIXUTIO. On appelait ainsi dans le

droit romain la perte ou tout au moins la limitation de la

capacité légale d'une personne, répondant jusqu'à un cer-

tain point à ce que dans les législations modernes on dé-

signe sous le nom de mort civile. On en distinguait trois

espèces: la mcuima capitis deminutio (la plus étendue),

la média (l'intermédiaire), et la minima (la moindre). Le

premier degré impUquait l'anéantissement complet de la

personne en droit ; il frappait celui qui était déclaré esclave

conmie châtiment d'un crime, ou bien eu vertu de certaines

dispositions de la loi. Le second degré consistait dans la

perte du droit civil romain proprement dit, perte qui était

tantiit le résultat d'une pénaUlé, tantôt celui de l'acceptation

du droit de cité à l'étranger, ou de l'entrée dans une colonie

régie par le droit latin. Le troisième degré ne supprimait à

bien dire que le droit de famille, le droit d'agnation, mais

en aucune manière les droits politiques.

CAPITOLE, la forteresse de l'ancienne Rome et le

siège du sanctuaire national, dutemple de Jupiter, était si-

tué sur le Mont Capitolin , la plus petite des sept collines,

appelé autrefois Mont Saturnin et aussi Mont Tarpéien.

La montagne elle-même
,
par ses pentes escarpées et presque

partout à pic , formait une véritable lortcresse ; et l'on avait

élevé des tours seulement aux passages un peu moins iœpra-

ticablej. Elle appaitint d'abord aux Sabins de Tatius, ces

rivaux de la peuplade romaine, qui se confondirent bientôt

avec elle. Quand le mont Capitolin passa aux Romains, il

remplaça pour eux le mont .W e n t i n, où se trouvait leur pre-

mière citadelle. Tarquinl'Ancienjetales fondements du

Capitole en l'an 6 ! 4 avant J.-C. ; il fut achevé par T a rq u i n

leSuperbe, après la prise de Suessa Pometia. Ce roi
,
pour

accomplir le vœu de son aïeul, consacra à cette œuvre la

dime du butin et le produit de la vente des captifs , ainsi

que force contributions et corvées. Le capitole ne fut con-

sacré que trois ans après l'établissement de la république, par

le consul M. Horatius. Saturne, le dieu des Sabins, fut

contraint de céder la place à celui des Romains, J u p i t e r , qui

devait détrôner son père. Les autres diviniti^ italiques eurent

le même sort; il n'y eut que Juvenlaset Terminus qui refu-

sèrent de se retirer : on en conclut que la jeunesse du peuple

romain serait éternelle, et que ses limites ne reculeraient ja-

mais. Varron raconte que le Capitole reçut son nom de la

tête d'un liomme appelé Tolus, à capite Toli, que l'on

trouva encore fraîche quand on en creusait les fondations

Considéré comme forteresse, il avait une grande importance
;

Appius Hcrdonius l'occupa par surprise, et y vendit chère-

ment sa vie quand le consul Valerius lui donna l'assaut.

Lors de la prise de Rome par les Gaulois , mille bonunes
environ s'y étaient renfermés; on sait comment ce deinier

rempart de l'indépendance fut sauvé par les oies sacrées et

le vigilant Manlius.

- CAPITOLI
Ineeudié à l'époque des guerres civiles de Marins et (V'r

S y lia, le Capitole éprouva le même désastre encore une

fois plus tard. A l'exemple de Yespasien , Domitien le (it re-

construire avec une magnificence extrême, et y fit célébrer

les jeux capitolins. D'après les données des anciens au-

teurs, le temple du Capitole se trouvait situé sur le côté oc-

cidental de la montagne, qui faisait face au Forum, et por-

tait le nom de Roche Tarpéienne. On y montait par

cent degrés, selon Juste Lipse, y compris ceux qui faci-

litaient l'abord de cette roche. Suivant la description de De-
nys d'Halicarnasse , le temple avait, avec les colonnes exté-

rieures, 82" de long sur 57" 35 de large. A proprement
parler, le bâtiment dans son ensemble se composait de
trois temples consacrés à Jupiter, à Junon et à Minerve, et

qui étaient séparés pai' des murailles. C'est sous le vaste

portique du Capitole qu'avaient lieu les banquets et jeux

triomphaux qu'on donnait au peuple. La statue de Jupiter

,

armée d'un foudre d'or, était assise sur un siège d'or et d'ivoire,

qui remplaça sous le règne de Trajan le siège primitif, en ar-
gile rouge. Le toit du temple était en airain

; Q. Catulus le fit

dorer. La porte était de même métal. En général, tout l'é-

dilice était orné avec une grande magnificence La dorure
avait coûté , dit-on

,
quarante-cinq millions de notre mon-

naie; c'est pourquoi les Romains lui donnaient habituelle-

ment l'épilbète de doré. Sur le faite était un qtiadrige (char

attelé de 4 chevaux ), d'abord en argile, et plus tard en

airain doré. Le temple proprement dit était orné d'offrandes

et de dépouilles magnifiques. U servait de dépôt aux actes

les plus importants de l'État; les livres sybillinset les

anciles y étaient conservés. C'était encore dans ce même
temple que l'on faisait les vœux et les serments solennels

,

que les citoyens prêtaient serment de fidélité , et qu'enfin les

magistrats et ceux qui obtenaient les honnem's du tiiomphe

venaient rendre grâces aux dieux des victoires qu'ils avaient

remportées. Les quelques débris qui s'en sont conservés jus-

qu'à nos jours consistent : 1° en un embasement en pierres

de pépérine (^1/ca Capilolina) ;
2° en un mur énorme, cons-

truit avec les mêmes matériaux, et quelques restes des salles;

4° enfm en une partie du fronton qui faisait face au sud,

avec une portion du grand escaUer. Ces ruines produisent

toujours reflet le plus grandiose.

D'autres temples existaient en outre sur le mont Capito-

lin ; le plus important était celui de Jupiter tonnons, qu'Au-
guste avait fait construire tout auprès du grand temple. On
voyait autrefois à son e.xtrémité orientale l'immense Tubit-

larium, ou bâtmient des archives publiques, qui coumiimi-
quait avec V.£rariuin (trésor de l'État) , et renfermait éga-

lement une bililiothèque publique et de vastes salles où l'on

faisait des cours et des leçons de toutes sortes.

Le Capitole moderne (Campidoglio)
, qai est situé sur

l'emplacement et en partie sur les fondations de l'ancien

,

est mi vaste édifice, bâti sur les plans de Michel-Ange. L'en-

trée principale présente un coup d'oeil magnifique ; Vnais

quant à l'aichilecture, au jugement des connaisseurs, ce mo-
nument passe pour un des ou\Tages les moins recomraan-

dables de cet artiste. Il est formé de trois bâtiments princi-

paux qui ne couvrent pas en entier le mont Capitohn.

A l'imitation de Rornc, diverses villes, et surtout les colo-

nies romaines, eurent leur capitole, soit temple, soit forte-

resse. Constantinople, Milan, Ravcnne, Vérone, Trêves,
Cologne, Nimes et Toulouse imitèrent sous ce rapport la

capitale de l'empire. Les juges-consuls de Toulouse doivent

même leur nom de Capitouls à son Capitole.

C.\PITOLI ( mot italien qui veut dire chapitres ),

sorte de jùèce de poésie qui fut fort en vogue dans le

seiïième siècle. Les capitoli étaient des espèces de discours

on d'opitres dans le genre badin, satiiique on burlesque,

adressés le plus souvent à des êlies imaginaires ou à des

anonymes , en tcrze rime, c'est-à-dire en rimes croisées, et

en vers de dix, onze ou douze syllabes. Les sujets les |ilus
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bizarres fournissaient la matière des cnpiloli ; l'auteur s'y

livrait aux écarts les plus extravagants de son imagination,

et poussait quelquefois la licence jusqu'à l'obscénité. Les

capitoU sérieux existaient en Italie dès le quinzième siècle
;

on les fait même remonter jusqu'à Jacques Dante, fils du

célèbre Dante, et à Busone da Gubbio, antérieur à Pé-

trarque. Mais ce fut Laurent de Médicis, surnommé le Mci-

gnifique, qui dans sa satire en neuf chapHres paraît avoir

donné les premiers modèles de la satire badine ou burlesque.

Les poètes qui s'y exercèrent après lui adoptèrent le titre

de capitolo, sans songer que si, comme lui, on pouvait di-

viser un ouvrage en chapitres, il était absurde d'appeler

chapitre un ouvrage sans divisions.

Lescapitoli de Berni font l'éloge de la peste, des gonjons,

des anguilles, des pêches, des cardes, de la gélatine, des

dettes, du jeu de cartes appelé la prime. Dans un autre, à

la louange d'Aristote, adressé à un cuisinier avec lequel il

mangeait, l'auleur met ce philosophe en parallèle avec les

savants orgueilleux et les pédants. Celui qu'il lit contre le

pape flamand Adrien YI, ex-précepteur de Charles-Quint,

contient les diatribes les plus virulentes contre ce pontife,

qu'il traite d'ignorant et de barbare , et contre les car-

dinaux qui l'avaient élu.

Jean Jlanro , son contemporain, a fait une vingtaine de

capitoli , consacres pour la plupart à des éloges bizarres ou

graveleux de la fève, du dieu des jardins, des moines, du

mensonge, des femmes des montagnes, de la disette, du lit,

et de lâchasse, qui causa sa mort. Jean délia Casa, archevêque

de Ravenne, a composé cinq capitoli, dont le plus décent

est sur son prénom, si commun et si trivial ; les autres sont

sur la colère, sur le baiser, sur ce qu'on appelle en amour

avoir martel en t^te. Mais rien n'égale le cynisme de celui

qui est intitulé del Forno ( du Four ) ; il empêcha le prélat

d'obtenir le chapeau de cardinal. Varchi a fait dans six ca-

pitoli l'élogcdes poches, des œufsdurs, des pieds de mouton,

du fenouil, fort usité dans la cnisine italienne, des recuites,

sorte de laitage dont les Italiens sont très-friands. Il fit

flepuis une palinodie contre les œufs durs, qu'il se repentait

d'avoir mangés. Molza est auteur de trois capitoli sur les

figues, la salade, et sur un sujet plus délicat, l'excommuni-

cation, qu'il présente comme l'état le plus agréable et le plus

commode. Ange Firenzuola, prêtre iVune conduite fort re-

lâcliép, a fait dans ses capitoli l'éloge de la soif, des cloches,

du rien, de l'hôtellerie, et du lir)no santo ( saint bois ou
gayac ), qu'on employait alors comme remède au lieu de

mercure. Les deux frères Louis et Vincent Martelli ont loué,

l'un le jeu de la balançoire, l'autre le mensonge. Martin Fran-

zesi, ami d'Annibal Caro, a fait l'éloge de la pauvreté, de la

toux, de la goutte, de la mauvaise humeur, du cure-dents,

des châtaignes et des carottes. Louis Dolce a fait l'éloge des

longs nez. Bronzino, célèbre peintre, a vanté le pinceau, les

raves, l'insecte appelé cousin, les galères, qui seraient plus

utiles, dit-il, si l'on y envoyait tous ceux qui l'ont mérite, et

le tapage, quoiqu'il ait fait aussi un capitolo contre les clo-

ches. Bino a loué le verre, le jardin potager, et le mal que les

Espagnols ont apporté d'Amérique.

Croirait-on que le célèbre Galilée n'a pas dédaigné de se

livrer à ce genre futile : son chapitre contre la toge ou
la louvoie robe que l'on portait de son temps n'est pas le

moins piquant ni le moins bouffon de cette collection de fo-

lies, de liiaiseries satiriques et d'obsccnités. Grazzini le

Lttsca a fourni une trentaine de capiloli sur la soupe, la

saucisse , les pois verts , les omelettes, les épinards , les me-
lons, les châtaignes, la vieillesse, les cornes, la barbe, la

folie, pour et contre la chasse, enfin contre les chiens et con-
tre l'habitude de penser. Des six capiloli qu'on a du fameux
Pierre Are tin, le premiei- est dirigé contre l'Albicante,

mauvais poète de cette époque ; les autres sont adressés à

Cosme l", duc de Florence, au prince de Salerne, au roi

François V, au duc de Jlantouc , et toujours pour leur de-

mander de l'argent. Gabriel Simeuni , non moins avide que
l'Arétin, son ami, attaqua dans sesio/ircs à la Berniesque
l'avarice du siècle, c'est-à-dire les [irincês qui ne payaient pas
ses talents

, les riches parvenus, les calomniateurs des gens
de lettres, la cour, etc. Il a composé aussi des capitoli
sur la rose et sur la critique. Pierre Nelli a fait des satires
plus piquantes sur les peccadilles des avocats , les misères
des plaideurs, le rire de la mort. Parmi ses capitoli, le

plus remarquable est c^lui où il dit un mal épouvantable'du
bien , et où il préfend que l'amour du bien est la source de
tous les maux. La liste des auteurs de capitoli finit à César
Caporali. Malgré la bizarrerie des capitoli et au milieu
des turpitudes qui en déparent le plus grand nombre on
y trouve toujours de l'esprit, de la variété, de la grâce, et
une grande richesse d'imagination. Faut-il donc s'étonner
que même aujourd'hui les Italiens ne blâment que l'im-

moralité et non pas les folies des capitoli, et que ce genre
de poésie trouve encore non seulement des approbateurs
mais des imitateurs en Toscane? La France n'a rien produit
de semblable. Dans notre littérature moderne , on pourrait
tout au plus citer, comme ayant certaine analogie avec les

capitoli d'Italie, quelques pièces da Pirun, de Voltaire et

de Gresset. H. Audiffret.
CAPITOLINS (Jeux), consacrés à Jupiter Capito-

lin, protecteur du Capitole. Camille, vainqueur des Gau-
lois, les établit à Rome, 387 ans avant J.-C Ils se célé-

braient tous les ans, et consistaient en courses, en exercices
gymniques et en concours de musique : des couronnes et

des palmes données aux premiers vainqueurs étaient ornées

de bandelettes ou rubans nommés lemnisqties ; les seconds
prix étaient sans bandelettes :

Et qus jam dudum tibi palœa poetica poltet

LeiiiD)5co ornata est qua mea palcua caret,

dit Ansone. Il y avait dans ces jeux une cérémonie dont on
ne connaît pas bien l'origine : on conduisait au Capitole un
vieillard vêtu d'une robe de pourpre, portant au cou une
bulle d'or et précédé d'un héraut qui criait : Sardiens à
vendre ! Plutarque paraît ignorer lui-même l'origine de cet

usage. On dit que Romulus, s'étant rendu maître de Véies,

ville étrusque, après une longue résistance, en fit vendre
le roi et les habitants, pour se moquer de leur sottise. Or,

les Étrusques étaient originaires de Lydie , et Sardes était la

métropole de ce pays. Mais quel rapport cette histoire peut-

elle avoir avec l'établissement des jeux Capitolins institués

par Camille ?

L'empereur Domitien institua aussi , à l'occasion de la

reconstruction du Capitole , l'an 839 de Rome, des jeux ca-

pitolins dans lesquels non-seulement les lutteurs, les gladia-

teurs, les conducteurs de chars, et les autres atldètes s'exer-

çaient , mais encore les poètes, les historiens, les musiciens

et les acteurs se disputaient les prix. Ils se célébraient tous

les cinq ans : l'empereur lui-même y distribuait les cou-
ronnes. Ces jeux attiraient un grand concours de toutes les

parties de l'Italie; et ils devinrent si fameux, qu'au calcul

des années par lustres on substitua l'usage de compter par

jeux Capitolins, comme les Grecs avaient fait par olym-

piades. Il parait pomtant que cet usage ne fut pas de longue

durée. Th. Dele.\re.

CAPITOLIRîUS (JcLius), l'un des six écrivains dé-

signés collectivement sous le nom de Historié Auyustx
Scriptores, et qui nous ont transmis d'intéressants détails

sur le règne et la vie privée des empereurs romains dont

Suétone ne parle pas. Il vécut sous Dioclélien et sous Cons-

tantin le Grand, empereurs à qui la plupart de ses écrits

sont dédiés. On lui attribue dans VJTistoire A uguste les

biographies d'Antonin le Pieux , de Verus, de Marc-Aurèle,

de Pertinax, de Cl. Albinus, de Macrin, des deux Maxi-

mins, des trois Gordiens, de Maxime et de Balbm. Les dé-

fauts de Ciipitolinus sont d'abord ceux de son temps, l'in-
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correction , la dureté , la prolixité et en même temps la

sécheresse; en outre, il remplit sa narration de minuties

inutiles. A tous égards ses biographies sont aussi loin,

conune art et comme style, de la Vie d'Agricola , par Tacite,

que des Annales ou des Histoires, auxquelles on a eu tort

de les comparer. Non-seulement elles manquent de ces larges

horizons et de ces grandes Tues politiques dont les historiens

véritables abondent naturellement ; mais elles ne sont ni assez

intelligentes, ni même, quand il le faudrait, assez circons-

tanciées pour faire concevoir nettement et apprécier avec

certitude les caractères et les actions. Casaubou et Saumaisc

ont éclairé d'utiles commentaires le texte de Capitolinus. A
l'époque où vivait Capitolinus, toutes les œuvres littéraires

participaient de la décadence générale. La liberté de penser

et d'écrire étant de jour en Jour plus restreinte, l'étude des

classiques était de plus en plus négligée , et les historiens

eux-mêmes, devenus moins citoyens à mesure que le nouvel

esprit religieux ouvrait l'antique cité aux barbares, étaient

chaque jour moins instruits de l'enchaînement intime des

événements. Ajoutons que la flatterie et la corruption don-

naient trop souvent alors pour unique sujet à l'histoire la

Yie des Césars, non parce qu'ils étaient grands , mais parce

qu'ils régnaient, de même que les orateurs ou plutôt les

rhéteurs ne voyaient pas de plus beau sujet de discours que

le panégyrique du maître. Jean Aic\rd.

CAPÏTOLIXUS (Manlius). Voyez Manlits.

CAPITOLINUS (QtiNTics). Voyez Qdintjcs.

CAPITOLO. Voyez Capitoli.

CAPITOULS, nom que portaient avant 1789 les pre-

miers magistrats municipaux de la ville de Toulouse. Ils

étaient ainsi appelés soit du lieu où se tenaient leurs réu-

nions , et qu'on nommait Capitale, à l'imitation de celui de

Rome, soit du Capitulum, conseil civil des comtes de Tou-

louse, dont ils étaient membres. C'était alors le beau temps

de leur puissance : ils avaient l'administration générale non
pas seulement de la ville, mais de tout le comté. Après l'ex-

tinction de la famille des Raymond et la réunion du Lan-
guedoc à la France, leurs tonctions civiles se réduisirent

aux affaires de la cité. Les capitouls formaient à la fois un
conseil d'administration ou de gouvernement et un tribunal.

Comme magistrats municipaux , ils faisaient tous les règle-

ments généraux qu'ils jugeaient utiles ou nécessaires, soit

à la sûreté, soit à l'embellissement de Toulouse, et comme
juges ils avaient à exercer une juridiction d'abord générale,

puis successivement restreinte à certaines matières aprèb

l'établissement des viguiers et sénéchaux. Ils formaient la

cour des consuls, devant laquelle la procédure était d'une

simplicité remarquable.

Le parlement dépouilla successivement les capitouls de la

plupart de leurs prérogatives, mais non sans rencontrer une
résistance qui nécessita plus d'une fois l'intervention royale.

1 1 les priva d'abord de la faculté qu'ils avaient eue jusque alors

de juger les affaires civiles et criminelles; en 1517 il essaya

de nommer lui-même ces officiers municipaux, qui dans le

principe, au sortir de leur charge annuelle, la transmettaient

eux-mêmes à des successeurs de leur choix. A partir du
règne de Charles IX les rois de France s'arrogèrent le droit

de les choisir, malgré les plus vives réclamations. Enfin sous

le règne de Louis XIV un arn't du 10 novembre 1687 mit

définitivement à la disposition du pouvoir royal la nomina-

tion des capitouls. Sous le rapport du nombre il n'ont pas

moins varié. D'abord ils étaient douze, six de la ville et au-

tant du bourg ; en 133G on en donna huit à la cité et quatre

au bourg; en 1390 ils furent, par un décret de Charles VI,

réduits à quatre, puis portés à six dans la même année et

à huit en 1392, cinq pour la ville, trois pour le bourg En
l'iOl ils revinrent h dou?^:, répartis comme en 1330; enfin ils

furent réduits à huit U même année, et leur nombre ne

changea plus depuis.

Les premières familles de Toulouse ont de tout temps rc- !

cherché avec empressement les honneurs du capitoulat, à

cause des nombreux privilèges qui y étaient attachés. Les
capitouls se qualifiaient de chefs des nobles et gouverneurs
de la ville de Toulouse. A l'exemple des patriciens de
Rome, ils avaient le droit d'image (jus imaginum

) ; leurs

portraits étaient conservés au Capitole avec les registres de
leurs délibérations. Ils portaient le chaperon rouge, comme
insigne de leur puissance ; après leur nomination et la for-

malité de la prestation du serment
,
qui se faisait dans les

derniers temps entre les mains du gouverneur de la pro-
vince, on les promenait à cheval par la ville, escortés de
troupes et au bruit des fanfares. Enfin , les capitouls deve-
naient nobles de droit, et la noblesse restait désormais ac-

quise à leurs familles. Un arrêté du conseil d'État, en date
du 25 mars 1727 , déclare que « même dans le temps que
Toulouse était alliée au peuple romain elle jouissait déjà
de la noblesse, qu'elle communiquait à ses magistrats par
l'exercice du capitoulat. « C'est là ce qui explique le nom-
bre prodigieux de nobles qui se trouvent encore aujourd'hui
dans cette ville.

CAPITULAIRES. Le nom de capitulalres a été douné
à certains règlements rendus par les rois francs des deux
premières races. Il vient du latin eopi<ufe»!( capitule, petit

chapitre), parce qu'en effet ces règlements, où l'ordre ne
brille pas, étaient divisés en petits chapitres, traitant sou-

vent d'objets contradictoires entre eux. On ne devrait ap-

peler de ce nom que les règlements promulgués par les

princes de la race carlovingienne ; cependant il est appliqué

par quelques auteurs à certains actes émanés des rois mé-
rovingiens, constitutions, décrets, pactes, conventions. Le
premier acte qui porte réellement le titre de Capitulaire est

le capitulare triplex de Dagobert , de l'an 630 environ, et

qui contient une promulgation nouvelle des lois des .\lle-

mands, des Ripuaires et des Bavarois. On a ensuite quelques

capitulalres assez curieux de Carloman et de Pépin le Bref.

Quant aux capitulalres de Charlemagne , les seuls vérita-

blement importants , nous laisserons le soin de les faire con-

naître à l'illustre auteur du Cours d'Histoire Moderne.
On a conservé à peine quelques capitulalres des succes-

seurs de Charlemagne; ils sont émanés de Pépin, roi d'Italie,

de Louis le Débonnaire, de Charles le Chauve, de Louis II,

de Carloman, de Charles le Simple, et ne présentent qu'un

intérêt très-médiocre. Le capitulaire donné par Carloman
en 742 est exclusivement relatif aux affaires de l'Église. Il

défend aux clercs de prendre les armes, soit pour aller à la

guerre, soit pour se livrer aux plaisirs de lâchasse. Tout

clerc convaincu de luxure sera battu de verges , mis en
prison au pain et à l'eau, pour faire pénitence. Il est inter-

dit aux prêtres et aux diacres d'avoir des femmes logées chez

eux. Du reste ce qui prouve bien quelle était alors l'autorité

des princes sur l'Église , c est un capitulaire de l'année 743,

dans lequel Carloman ordonne, qu'attendu les besoins de

la guerre, l'argent <le l'Église viendra en aille à son armée.

Le roi , il est VTai , a soin d'avertir qu'il a pris conseil des

serviteurs de Dieu et du peuple chrétien. La disposition

finale d'un capitulaire en date de 744 est fort remarquable.

Le prince y recommande la stricte observation de ce qui

avait été décrété i)ar vingt-trois évèques, assistés de plu-

sieurs autres serviteurs de Dieu , du consentement <lu roi

cl de l'avis des premiers des Francs. Mais de tous les actes

législatifs de ce prince , celui qui est incontestablement le

plus curieux est un capitulaire synodal, ainsi nommé parce

qu'il avait été rendu en plein synode. L'article 3 de ce capi-

tulaire rappelle que les prêtres pouvaient se marier, et les

articles suivants déterminent plusieurs causes de ili\orce

assez singulières. Le mari forcé de fuir dans une autre pro-

vince peut, si sa femme refuse de le suivre, picndre une

épouse nouvelle, sauf à faire la pénitence ecclésiastique; la

fenunc au contiaire ne peut pas se remarier. L'imijulssance

du mari est une cause de divorce, et répreu\ e de cette ira-
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puissance doit se faire au pied de la croix. Un capitulaire

lie 757 permet au mari de renvoyer sa femme s'il docouvre

qu'elle a perdu sa pureté. Les capilulaires finissent à la

mort de Charles le Simple, en 929. Les plus anciens titres

dont on ait connaissance depuis les capilulaires ne com-

mencent qu'à Louis le Gros, en 1100; encore jusqu'à saiut

Louis , si l'on en excepte l'ordonnance de Philippe-Auguste

de 1190, ce ne sont que quelques chartes particulières pour

les églises.

Hincmar, dans son traité Be ordine palatii, explique le

mode de confection des capilulaires : « Dans les assemblées

générales, dit-il, pour qu'elles ne parussent pas convoquées

sans motif, on soumettait à l'examen et à la délihéralion des

.grands, ainsi que des premiers sénateurs du royaume, et en

vertu des ordres du roi , les articles de lois nommés capi-

tula, que le roi lui-même avait rédigés par l'inspiration de

Dieu, ou dont la nécessité lui avait été manifestée dans l'in-

tervalle des réunions. Après avoir reçu ces communications,

ils en délibéraient un, deux ou trois jours, ou plus, selon

l'importance des affaires. Des messagers du palais, allant et

Tenant, recevaient les questions et leur rapportaient les

réponses ; et aucun étranger n'approchait du lieu de leur

réunion jusqu'à ce que le résultat de leur délibération pût

être mis sous les yeux du grand prince, qui alors, avec la

sagesse qu'il avait reçue de Dieu, adoptait une résolution à

laquelle tous obéissaient. Les choses se passaient ainsi pour

un, deux capilulaires, ou un plus grand nombre, jusqu'à

ce qu'avec l'aide de Dieu toutes les nécessités du temps

eussent été réglées. " Aug. Sa\agner.

Les capilulaires n'étaient point des lois particulières à un

seul peuple. Ces lois nous ont été conservées dans des pièces

détachées indiquant le nom du roi , souvent aussi la date de

la rédaction, et dans plusieurs recueils contenant des extraits

empruntés ailleurs et beaucoup de dispositions nouvelles.

La constitution de Clotaire !", rendue vers l'an 560,

concerne surtout les provinciales , c'est-à-dire les Romains,

et confirme en termes généraux l'autorité du droit romain.

Le préambule est copié textuellement d'une novelle de

"S'alentinien. La constitution de Childebert , roi d'Austrasie

,

rendue vers l'an 595 , établit une prescription qui a sa source

dans le droit romain. L'appendice d'un capitulaire de Char-

lemagne, rendu à W'orms en 829, pose comme règle générale

!a prescription de trente ans, et en fait une application spé-

ciale à la prescription des colons (coloni). Ce dernier pas-

sage, sauf quelques modifications, est tiré mot à mot du
Breviarium. Cn capitulaire de Charles le Chauve règle les

formes à suivre pour l'échange des biens de l'Église, et ces

dispositions semblent reproduire divers passages de Julien.

Enfin on voit dans un capitulaire dont on ignore la date un
passage de Julien copié textuellement.

Les recueils de capilulaires se composent de sept livres

,

qu'on cite ordinairement d'après leurs numéros , et de quatre

appendices différents. Chaque livre et chaque appendice est

divisé en chapitres. On n'y trouve aucune méthode, et de

fréquentes répétitions augmentent encore la difficulté des
recherches. Les quatre premiers livres furent rédigés par
Ansegis, les derniers par Benedictus Levila. Les aulears des
quatre appendices ne sont pas connus.

Les quatre livres d'Ansegis ne contiennent que le? capilu-

laires de Cliarlemagne et de Louis le Débonnaire. Conmie
leurs successeurs citent ces capilulaires d'après les numéros
des livres et des chapitres, l'authenticité n'en est pas dou-
teuse. Il ne s'y trouve que deux passages empruntés au droit

romain ; ces deux passages concernent l'Eglise, et sont copiés

littéralement de Julien.

Les passages tirés du droit romain sont bien plus nombreux
dans le recueil de Benedictus Levila, rédigé vers le mi-
lieu du neuvième siècle par ordre de l'archevêque de Mayence
Otgar. On a déjà remarqué que ce recueil se compose d'élé-

ments fort divers, droit germanique, droit vomam, etc. ; mais

m."!. ÙF. L\ COXVERS. — T. IV.

je pense que le titre , Recueil de Capilulaires, imposé à cet
ouvrage, a trompé les auteurs modernes, sur son véritable ca-
ractère. Ainsi Baluze prctend que déjà les rois de Franco
avaient fait rassembler ces fragments sous forme de capilu-
laires, et que tels furent les matériaux mis en œuvre par
Benedictus Levila. .Mais cette supposition n'a pas le moindre
fondement. Comment croire, par exemple, que les rois de
France aient ordonné l'extrait du Breviarium , extrait sans
intérêt pour les Francs, et inutile aux Romains, qui possé-
daient le texte original ? BenedictusLevita voulut faire une
compilation qui put , autant que possible, servir à tous les

sujets de l'empire franc , ecclésiastiques ou laïques. Cela

ressort de l'ouvrage lui-même; et la préface, malgré sa con-
fusion, malgré son obscurité, semble confirmer cette opi-

nion. On conçoit aisément que cet ouvrage soit intitulé

Recueil de capilulaires, et qu'il fasse suite à celui d'Ansegis

car les capilulaires y occupent une place fort importante et

avaient une autorité bien plus étendue que les diverses pièces

admises dans ce recueil.

Considéré sous ce point de vue, notre recueil acquiert une
nouvelle importance , car il ne nous montre plus les traces

du droit romain dans les capilulaires, mais la connaissance

et l'application immédiate des sources du droit romain pen-
dant le neuvième siècle.

Quant à l'exécution du plan que je vien» d'exposer, ce

recueil mérite peu d'éloges. Il faut sans doute, d'après mon
système, absoudre l'auteur du reproche d'avoir inséré plu-

sieurs pièces étrangères aux capilulaires , mais son ouvrage
manque complètement de méthode et de critique. Ainsi l'on

y trouve des passages supposés, d'autres complètement mé-
connaissables. Pour comble de négligence, Benedictus Levila

transcrit indistinctement des lois particulières à un peuple,

tels que les Romains, les Bavarois, les Goths, etc.; et si leur

véritable caractère ne nous était connu d'ailleurs, nous les

croirions des lois générales de l'empire franc. Les fragments

qui n'existent que dans ce recueil n'ont donc aucune autorité

réelle, et l'on est encore moins en droit de leur atlribuer

un caractère particulier, d'y voir, par exemple, des passages

authentiques des capilulaires.

Les sources de droit romain que Benedictus Levila a

mises à conlribation sont fort nombreuses : le Breviarium,

le Code Théodosien original, le Code Justinien et YEpitome
de Julien. Le Breviarium et surtout les fragments de Paul ont

servi pour le droit civil, les autres sources pour le droit ca-

nonique. Par une circonstance singulière, Benedictus a trans-

crit la loi visigothe, qui défend l'usage du droit romain, mais
avec des smi-sions qui rendent moins évident son rapport

au droit romain. On ne saurait dire quelle fut l'intention du
rédacteur en insérant ce passage.

Montesquieu pense que Benedictus a transformé cette loi

en capitulaire pour exterminer le droit romain par tout l'u-

nivers. Mais les nombreux passages empruntés au droit

romain, et l'intérêt des prêtres a maintenir un droit qui leur

était si favorable, s'élèvent contre la supposition de Montes-

quieu. Au reste, ce fragment parait n'avoir eu dans la pra-

tique aucune inOuence sur l'autorité du droit romain. Les

premiers appendices (arfrfiiioHW) n'oflVent aucune trace du

droit romain. Les deux derniers contiennent plusieurs pas-

sages tirés du Breviarium, du code Théodosien original et de

Julien. F.-C. de Savignï.

Dans un de mes ouvrages ( Cours d'Histoire Mo-
derne, 1S29), j'ai décomposé en huit parties les soixante-

cinq capilulaires de Cbarlemagne, en classant sous huit

chefs, selon la nature des dispositions, les articles qu'ils

comprennent. Ces huit chefs sont : 1° la législation mo-
rale; 2° la législation politique; 3° la législation pénale;

4° la législation civile; 5° la législation religieuse; 6° la légis-

lation canonique; 7° la législation domestique; 8° la légis-

lation de circonstance.

I. Législation morale. J'ai clasiai sous ce nom les articles

53
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qui n'ont rien d'impératif ni Je proliibiiif, qui à vrai dire

ne sont pas des lois , mais de simples conseils , des aveitis-

sements ou des préceptes purement moraux. De telles dispo-

sitions sont étrangères aux lois des sociétés naissantes et à

celles des sociétés perfectionnées; elles ne peuvent apjiar-

tenir qu'aux, lois faites dans le passage delà barbarie primi-

tive à la civilisation. Je comprends aussi sous le nom de

législation morale tout ce qui est relatif au développement

intellectuel des hommes : par exemple, toutes les disposi-

tions de Cbarlemagne sur les écoles , les livres à répandre

,

raméliorationdesofBces ecclésiastiques, etc.

II. Législation politique. C'est une des parties les plus

considérables des capitulaires : elle comprend deux cent

quatre-vingt-treize articles. Je range sous ce chef : 1" Les

lois et mesures de tous genres de Charlemagne pom- assurer

l'exécution de ses ordres dans toute l'étendue de ses Étals :

par exemple, toutes les dispositions relatives à la nomination

ou à la conduite de ses divers agents, comtes, ducs , vicaires,

«enteniers.etc.; elles sont nombreuses et sans cesse répétées
;

l'iesai-tides qui ont pour objet l'administration de la justice,

la tenue des plaids locaux, les formes qui doivent y être sui-

vies, le service mih'tsire, etc. ;
3" les dispositions de police,

qui sont très-variées et entrent quelquefois dans les plus minu-
tieux détails : les provinces, l'armée, l'Église, les marchands,
les mendiants, les lieux publics, l'intérieur du palais impérial,

en sont tour à tour l'objet; on y rencontre, par exemple, la

tentative de fixer le prix des denrées , un vérilable essai de

viaximum ; la suppression de la mendicité et la taxe des pau-

vresyparaissent également. 4° Je range aussi sous le chef de

législation politique tout ce qui tient à la distinction des pou-

voirs laïque et ecclésiastique , et a leurs rapports. Charie-

magne se servait beaucoup des ecclésiastiques ; ils étaient a

vrai dire son principal moyen de gouvernemeut; mais il vou-
lait s'en servir en effet, et non se mettre à leur service. Les
capitulaires attestent sa vigilance à gouverner le clergé lui-

même et à le contenir sous son pouvoir. 5° Il faut enfin,

ce me semble , rapporter à la législation politique les dis-

positions relatives à l'administration des bénéfices concédés

par Charlemagne, et à ses relations avec les bénéCciers.

C'était à coup sur une des plus grandes afTaires de son
gouvernement et une de celles sur lesquelles il appelle le

plus assidûment l'attention de ses missi.

III. Législation pénale. Celle-ci n'est guère, en général

,

que la répétition ou l'extrait des anciennes lois salique,

ripuaire, lombarde, bavaroise, etc. La pénalité, la répression

des crimes , des abus de la force , est l'objet presque unique

,

le caractère essentiel de ces lois. Il y avait donc mo'us à

faire sous ce rapport que sous tout autre. Les dispositions

nouvelles que Charlemagne a quelquefois ajoutées ont en
général pour objet d'adoucir l'ancienne législation, smtout la

rigueur des châtiments envers les esclaves. Dans certains

tas cependant il aggrave la pcnalité au lieu de l'adoucir,

lorsque les peines, par exemple, sont entre ses mains un
ùistrument politique. Ainsi, la peine de mort, si rare dans

1 es lois barbares , revient presque à chaque article dans un
capitulaire de l'an TS9, destiné à contenir et à conveitir les

Saxons : presque toute violation de l'ordre, toute rechute

dans les pratiques idolâtres , sont punies de mort. Sauf de

telles exceptions , la législation pénale de Charlemagne a peu

d'originalité et d'intérêt.

lY. La législation civile n'en offre guère davantage. En
cette matière aussi, les anciennes lois, les anciennes cou-

lames , continuaient d'être en vigueur ; Charlemagne avait

peu à s'en mêler. Il s"occ\ipa cependant avec soin , et sans

doute à l'instigation des ecclésiastiques, de l'État des per-

sonnes, surtout des rapports des hommes et des femmes. Il

e>t évident qu'à cettcépoque les rapports do ce genre étaient

prodigieusement irréguliers
; qu'un homme prenait et quittait

une femme sans scrupule et presque sans formalité. Il en

ésultait un grand désordre dans la moralilc individuelle et
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dans l'état des familles ; la loi civile était par là fort inté-
ressée au redressement des mœurs, et Charlemagne le com-
prit. De là le grand nombre des dispositions insérées dans ses
capitidaires sur les condilions des mariages, les degrés de
parenté, les devoirs des maris envers les femmes, les obli-
gations des veuves, etc. La pluplart de ces dispositions sont
empruntées à la législation canonique, mais leur motif et
leur origine n'étaient pas purement religieux : l'intérêt de
la vie civile, la nécessité de fonder et de régler la famille y
avaient évidemment beaucoup de part.

'\'. Législation religieuse. J'entends par législation reli-

gieuse les dispositions relatives non au clergé, aux ecclé-
siastiques seuls, mais aux fidèles, au peuple chrétien et à ses
rapports avec les clercs. C'est par là qu'elle se distingue de
la législation canonique

,
qui ne porte que sur la société

ecclésiastique, sur les rapports des clercs entre eux. Ces dis-
positions de lég-slation religieuse ont en général un caractère
de bon sens, de liberté d'esprit même qu'on ne s'attend
guère à y rencontrer.

VI. La législation canonique est ceV.eqm occupe dans les

capitulaires le plus de place. Rien de plus simple, les évo-
ques étaient les principaux conseillers de Charlemagne ; c'é-

taient eux qui siégeaient en plus grand nombre dans les

assemblées générales ; ils y faisaient leurs affaires avant tout.

.\ussi ces assemblées ont-elles été en général considérées
comme des conciles , et leurs lois ont-elles passé dans les

recueils de canons. Elles sont presque toutes rédigées dans
l'intérêt du |iouvoir des évêques. A l'avènement de la race
carlovingienne, l'aristocratie épiscopale, bien qu'elle eût pré-
valu

, était dans une complète dissolution ; Chailemagne l'a

reconstituée : elle a repris sous sa main la régularité, l'en-

semble qu'elle avait perdus, et est devenue pour des siècles

le régime dominant de l'Église.

^11. La législation domestique ne contient que ce qui

est relatif à l'adminisfration des biens propres, des métai-

ries de Charlemagne. Un capitulaire tout entier, intitnié de
nilis, est un recueil de diverses instructions, adressées à

différentes époques de son règne, aux employés de ses

domaines , et qu'on a rassemblées à tort sous la forme d'un

seul capitulaire. .M. Anton a donné, dans son Histoire de
l'Agriculture allemande au moyen âge, un commentaire

très-curieui sur ce capitulaire et sur tous les détails do-
mestiques qui s'y rencontrent.

\"II1. La législation de circonstance est peu considé-

rable ; douze articles seulement appartiennent à ce chef.

Dans ces indications rapides
, je n'ai rien dit de la révision

que fit faire Charlemagne des anciennes lois barbares, et

notamment des lois salique et lombarde. J'arrête ici cet

exposé, beaucoup trop bref sans doute, de la législation de
Charlemagne et de son objet. Je dis législation pour me
servir du mot dont on se sert communément; car il est clair

qu'il n'y a rien là de ce que nous appelons un code , et que
Charlemagne a fait dans ses capitulaires tout autre chos",

que de la législation. Les capitulaires sont, à vrai dire,

l'ensemble des act^s de son gouvernement, des actes pu-
blics de tous genres, par lesquels s'est manifestée son auto-

rité. Il est évident que le recueil qui nous reste est fort

loin de contenir tous ses actes, et qu'il nous en manque
un grand nombre. Il y a des années entières pour lesquelles

nous n'avons point de capitulaires; on remarque dans ceux

que nous possédons des dispositions qui se rapportent à

des actes que nous n'avons plus. Le recueil de Baluze est

un recueil de fragments; ce sont les débris mutiles, non de

la législation seule, mais de tout le gouvernement de Char-

lemagne. C'est là le point de vue dims lequel devra se placer

quiconque voudra faire des capitulaires une étude précise,

les comprendre et les expliquer.

F. GuiZOT, de l'Acadcmic Fraoçaisc.

C.\PITUL.\TIOX, mot qui a une étymologie com-
mune avec celui di chapitre, en latin coput, parce que les
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^capitulations contractuelles se rtkligent par thapitrcs. Les

.capilulalions sont des conventions, des transactions , des

pactes, disposés ou coupés par articles. Il y a des milices

qui appellent capitulation une vente politique de soldats,

une adliésion donnée à des levées de troupes sur un sol na-

tional au profit d'étrangers ; divers cantons de la Suisse ont

longtemps exercé ce trafic de chair humaine avec différentes

puissances. Mais ici il s'agit surtout de capitulations de

guerre. On les a quelquefois nommées fo«i.'eH<io;is, comme

pour donner, par un ternie moins désobligeant, un peu de

consolation à des vaincus ,
que le vainqueur craignait d'exas-

pérer : ainsi fit-on lois de la convention du 13 mai 1814,

qui a coûté à la France tant de bouches à feu , tant de villes

françaises, tant de navires, un si immense matériel. Le

même mot s'est reproduit lors de la remise de Paris aux

alliés, le 3 juillet 1815.

Les capitulations appartiennent surtout à la guerre de

siège : ce sont des traités par lesquels une des parties con-

tractanctes s'engage à mettre bas les armes , soit absolu-

ment , soit momentanément , à condition d'être reçue à ca-

pitulation ; c'est un accord amenant cessation de tous actes

d'hostilité , et conclu le plus ordinairement entre des troupes

enfermées dans des ouvrages et les assiégeants de ces ou-

vrages. Cependant, il s'est vu des capitulations en rase

campagne, les Kou rches-Caudines en sont une preuve
;

mais aucune loi n'en avait prévu le cas. C'est ce qui a fait

dire à lionaparte : « De ce que les lois ont autorisé les com-

mandants de place à rendre leurs armes , elles n'ont auto-

risé aucun génc'ral à faire poser les armes à ses soldats dans

un autre cas, etc. C'est détruire l'esprit militaire d'une na-

tion, en affaiblir l'honneur, que d'ouvrir cette porte aux

lâches, aux hommes timides ou même aux braves égarés. »

Une capitulation de guerre doit être précise , suffisamment

développée, ne prêtera aucune équivoque, à aucun subter-

fuge. Bonaparte passe encore pour avoir dit : « Les capitula-

tions Içs plus inouïes dans les fastes de la guerre sont celles

de Marengo et d'Ulm La capitulation de Gouvion Saint-

Cyr à Dresde est une faute d'écolier ; elle a beaucoup d'ana-

logie avec celle de Mack à Ulm. n Sous le point de vue de
la jurisprudence militaire, il a été traité des capitulations

par Grolius; mais il y a perdu ses peines : la jurisprudence

des armes serait une branche à créer.

Les lois ont prévu les capitulations de poste; le règle-

ment du â avril 1792 ne les déclarait excusables que dans

le cas où la garnison , après avoir perdu la plus grande partie

de son monde, n'a plus de retraite, plus d'espoir de se-

cours
,
plus de munitions ni de vivres. Ce règlement dispo-

sait que le chef du poste doit faire tous ses efforts pour n'en

sortir qu'avec tous les honneurs de la guerre. Les capitu-

lations de si(fge sont celles dont l'occasion se représente le

plus fréquemment , et dont l'étude demande à être appro-
fondie. Elles ne doivent être conclues que dans deux cas par

l'assiégé , savoir : à l'instant où l'ennemi serait en mesure
de livrer un assaut inévitable et de nature à menacer d'un

péril imminent la place et ses défenseurs ; ou bien dans le

cas d'une pénurie de vivres ou de munitions qui rendrait

impossible sa défense. Les mêmes règles s'appliquent aux
capitulations des citadelles et à celles des forteresses.

Les hérauts étaient autrefois les négociateurs des capitu-
!ations. Au moyen âge, si les capitulations ne garantissaient

pas il la ville la conservation de ses cloches et métaux , ou
si l'un des artièles n'en stipulait pas à prix convenu le ra-
chat, tout le métal devenait la proie des officiers qu'on a
nommés, suivant les temps, maitre d'artillerie, grand-
maitre des arbalétriers

, grand-maitre de l'artillerie. Autre-
fois, les gouverneurs tenaient à honneur de ne sortir, après
la capitulation, que par la brèche; ils faisaient traîner sur
ses ruines leurs canons et leurs bagages : c'était en quelque
sorte prendre et donner acte qu'il y avait brèche praticable.
En général, dans le dix-scpticme siècle, on ne regardait

comme honorables que les capitulations obtenues par les

garnisons auxquelles il était accordé de rejoindre , avec
armes et bagages, mèches allumées, balle en bouche, leur

armée, et non avec le bâton blanc à la main, c'est-à-dire

la pique sans fer, comme on disait et comme on faisait au
quinzième siècle. Les demandes ou les propositions de capi-

tulation ont été, suivant les temps , annoncées en arborant
des drapeaux blancs, en battant la chamade, en dépêchant
des parlementaires, des hérauts d'armes, etc.

Le décret du 1" mai 1812 prévoyait lestas et réglait les

fomies des capitulations : elles ne peuvent, dans les usa<^s
de l'armée française , être nrgociées par le commandant de
place ou ses délégués que d'après l'avis du conseil de défense.

Les conférences se tiennent , soit dans le camp de siège , soit

dans la place , avec toutes les précautions que la prudence
doit suggérer contre les ruses des parlementaires et contre

les intelligences furtives qu'ils chercheraient à pratiquer.

Douze ou quinze heures sont le maximum de la trêve ac-

cordée par le vainqueur pour le débat des conditions. L'acte

minuté qui reçoit les articles de la capitulation se libelle à

mi-marge, pour qu'en regard de chaque paragraphe les mots
accordé ou rcj'usé puissent être apposés. Les conditions de
la capitulation ne sauraient être prévues et déterminées

par la loi ; elle ne peut s'en occuper minutieusement ; mais,

à défaut de règles officielles , les bases générales en ont été

posées par les traditions , les usages , les écrivains : elles

ont eu pour l'une de leurs principales conditions la formule

Vie et bagues sauves.

Une'des plus anciennes capitulations qui nous soient con-

nues textuellement est rapportée par Brantôme, et fut signée

à Saint-Dizier par Sancerre, le 9 août 1544.

Il a été dressé quelquefois des capitulations à conclu-

sion éventuelle, c'est-à-dire dont l'exécution -était subor-

donnée à la possibilité et à la probabilité d'événements pré-

vus ou espérés : ainsi, on se livrait des otages sous condi-

tion que faute de secours reçus à une époque qu'on fixait

,

la reddition du poste attaqué aurait immédiatement lieu. Les

principales diflérences que présentent les capitulations de

siège consistent en ce qui suit ; les troupes assiégées se ren-

dent à discrétion , ou bien elles sont traitées avec les hon-

neurs de la guerre; elles sont ou conduites dans les prisons

de l'ennemi , ou renvoyées dans leur pays , ou chez des al-

liés, soit sur parole, soit sans conditions, soit sans armes,

soit avec armes et bagages , bouches à feu , caissons d'artil-

lerie , chariots couverts , etc., etc. Suivant l'ancien usage

d'Allemagne , les non-combattants , tels que les auditeurs

,

fourriers, commissaires, ministres ecclésiastiques, quartiers-

maîtres, etc., étaient libres de s'en retourner dans leur pays.

Les capitulations mentionnent la conservation des proprié-

tés, tant des habitants que des militaires; elles expriment

la cession des chevaux de troupe, du matériel, du tré-

sor, etc.; elles stipulent une promesse d'amnistie, s'il y a lieu
;

elles s'occupent surtout du sort des blessés et des malades

non transporlables , laissés à la générosité de l'ennemi ; elles

prévoient quelle sera la destination de ces malades après

leur guéiison , à quels traitements pécuniaires ils auront

droit
,
par quels moyens de transport et au moyen de quels

passe-ports ils seront finalement mis en route et dirigés sur

un point convenu.

Quelquefois les capitulations donnent les mains à une ré-

ciproque remise de déserteurs ; toujours elles conviennent

de la restitution des prisonniers de guerre ; dans aucun cas

elles ne peuvent porter la clause " que le sort du gouver-

neur ou du conmiandant de la place assiégée et le sort des

officiers se séparerait ( telle est la formule de la loi) du sort de

la Iroiipe. >. Elles doivent soigneusement ex](rimcr en com-
bien de jours de marche et par quelle route la garnison pri-

sonnière sera conduite à sa destination; mais on a quelque-

fois ou négligé cette précaution, ou violé cette condition

Ainsi, l'aiitcnrdu pré.sent article a fait partie d'une garnison
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d'Italie qui , réduite à capituler Jans l'hiver de l'an yiii , fut

traînée par les Autrichiens dans les glaces des Apennins pen-

dant plus de cinquante jours, quoique le trajet à parcourir en

ligne directe fût à peine de huit journées. Les capitulations

énoncent quelquefois que la garnison assiégée reste libre de

se retirer dans sa citadelle ; dans ce cas , elles contiennent

un engagement de la part de Tassiégeant de ne point attaquer

la citadelle du côté de la place.

Quand les articles de la capitulation ont été débattus par

le conseQ , ils sont arrêtés par le gouverneur, qui doit seul

décider de l'époque, du mode et des termes de la capitula-

tion
,
puisque seul il est responsable, et qu'il y va de sa tête

quand il justifiera de sa conduite devant un conseil d'en-

quête. Une fois que le gouverneur a pris sa décision , la ca-

pitulation est signée par tous les membres du conseil de dé-

fense et par les chargés de pouvoirs de l'assiégeant ; elle est

regardée comme close et exécutoire. On se livre réciproque-

ment des otages de condition ou de grades équivalents. Le

gouverneur remet un des postes et la brèche aux assié-

geants ; des officiers d'administration et d'artillerie procèdent

à l'inventaire du matériel, et il est donné connaissance aux

chefs de l'armée assiégeante des souterrains, fourneaux de

mine et contre-mine de la forteresse, alin que les poudres

en soient sur-le-champ retirées. Le lendemain de la capitu-

lation, la garnison prisonnière délite en emmenant les ma-

lades transportables ; le plus souvent, elle dépose les armes

sur le glacis et marche ensuite sous l'escorte convenue et

avec le nombre de voitures acordées. G^' Boudin.

On a encore donné le nom de capitulation à un traite par

lequel une puissance s'obfige, moyennant un subside, ou

toute autre compensation, à faciliter, sur toute l'étendue, ou

seulement dans un rayon limité de son territoire, le recrute-

ment de corps de troupes, jusqu'à concurrence d'un nombre

déterminé de soldats, pour le compte d'une autre puissance,

au service de laquelle ils s'engagent sous réserve de leur

nationalité. De là divers droits que les troupes capitulÉcs

conserventen passantan service étranger, celui, entre autres,

de rester justiciables des lois pénales et disciplinaires de

leur patrie.

L'origine des capitulations se perd vraisemblablement

dans celle du droit international qui régit les fractions dé-

membrées du vaste empire de Charlemagne dès que les al-

liances se formèrent entre elles. Ça et la d puis le do'izième

«iècle on rencontre dans les annales militaires de l'Europe

des exemples de l'emploi fait par les chefs des grandes puis-

sances , de troupes étrangères tirées par capitulation de

pays plus ou moins éloignés du théâtre de la guerre.

Au nombre de ces pays que l'exubérance de leur popula-

tion ou l'exiguïté de leurs ressources a poussés à cet étrange

marché de chair humaine, nul ne l'a exercé plus tradition-

nellement tt sur une plus large échelle que la Suisse. Ses

soldats ont été recherches jusqu'à ces derniers temps pour

leur bravoure ; et cependant le dévouement par fois admi-

rable de ces mercenaires n'a pu jamais égaler eu héroïsme

celui de leurs ancêtres combattant pour leurs foyers et pour

leur indépeudauee nationale, àMorgarten, à Sempach , à

Nefels. Louis XI, qui, comme ses prédécesseurs, avait pour

sa garde une couipagnie de gentils-hommes écossais, fut le

premier roi de France qui tira de Suisse des soldats par

capitulation. Dès 1465, durant la guerre du bien public,

il eut à se louer des services de cinq cents suisses à pied,

qu'il avait fait lever sous main, à force d'argent, par le

duc de Calabre Jean , fils du roi René de Sicile. <i Ce fu-

rent, dit Philippe de Comines, les premiers qu'on vit en ce

royaume, et ont été ceulx qui ont donné le bruit à ceulx qui

sont venus depuis. »

Grand bruit en effet, et pourtant ce n'est que dans les

ecc^'-sde la diète de Cadende 1553 qu'on trouve les premières

bases de ces capitulations suisses au profit de la France. Les

Mémoires de Besenval contiennent de curieux détails sur
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celle qu'il eut à négocier avant la révolution de 1789. A cette

époque les Suisses capitules ne revirent leurs foyers, pour
passer bientôt dans les rangs de nos ennemis

, qu'après avoir
teint de leur sang le seuil des Tuileries et les rues des prin-
cipales villes de France. Dans les journées de juillet 1830,
les Suisses de la garde de Charles X prolongèrent- le phis
une lutte devenue inutile, et se firent décimer par le peuple
de Paris. Naples et Rome ont été les dernières puissances
qui aient conservé des Suisses à leur service. Aujourd'hui
les descendants de Guillaume Tell ont eu le bon esprit de
rayer enfin le mot capitulation de leur dictionnaire. Il

existe une Ilisloire militaire fort curieuse des Suisses aji

service de France par le baron Zur-Lauben. Malheureuse-
ment l'énumération de ces traités n'y dépasse pas 1748.

CAPITULATION D'ÉLECTIOX ou D'EMPIRE.
En général le mot capitulation est synonyme de contrat.
En Allemagne il s'est entendu surtout des conditions impo-
sées à certains candidats par les électeurs.

Dès le quinzième siècle les chapitres ecclésiastiques exis-
tant en .Allemagne commencèrent à soumettre comme con-
ditions d'élection à leurs abbés, évèques et archevêques,
quand il s'agissait de les élire, certaines règles que ceux-ci

devaient observer dans leur future administration, et à leur

faire prêter serment qu'ils s'y conformeraient. Il arrivait sou-

vent toutefois que le pape cassait ces capitulations parce

qu'elles empiétaient illégitimement , au profit des chanoines,

sur les droits de souveraineté attachés aux différents sièges

ou abbayes. Les électeurs ecclésiastiques furent les premiers

qui, après la chute des Hohenstaufen, se firent garantir par

l'empereur nouvellement élu certains privilèges consignés

dans des capitulations.

La première capitulation d'élection ou d'empire eut

pour origine la proposition faite par l'empereur Maximilien

de son neveu Charles-Quint pour lui succéder à l'empire.

On redoutait en effet de ce prince que , élevé comme roi

héréditaire et absolu d'Espagne, il ferait peu de cas de la

constitution qui limitait son pouvoir en Allemagne; et on es-

pérait l'en empêcher en lui taisant promettre par serment

de maintenir et respecter certaines bases de celte constitu-

tion. Dès lors les électeurs continuèrent à présenter des ca-

pitulations d'élection de ce genre à chaque empereur qu'ils

avaient à élire. Celui-ci devait solennellement les jurer, et

elles constituaient par conséquent une catégorie importante

des lois fondamentales de l'empire. Mais dès KU? le» autres

États de l'empire contestèrent aux électeurs ecclésiastiques

ce privilège, dont seuls jusque alors ils avaient joui ; et quoi-

qu'en 1671 il eût été question d'un projet de capitulation

perpétuelle d'élection , on ne put point se mettre d'accord

à ce sujet ,
parce que les électeurs entendaient se réserver

le droit de pouvoir y faire des additions et des modifications

(jus ad capitulandi). La question fit quelques pas de plus

à l'époque de l'interrègne qui précéda l'élection de l'empe-

reur Charles VI, un nouveau projet ayant été alors mis sur

le tapis, qui concédait bien ce droit aux électeui-s, mais sous

certaines rastrictions. La <livergence de vues et d'intérêts

existant entre les différentes formes et États de l'Empire em-
pêcha qu'il y fût donné suite; et à chaque élection nouvelle

on continua de soumettre au nouvel empereur une nouvelle

capitulation d'élection.

La dernière capitulation d'élection , celle de l'empereur

François II, en date du 5 juillet 1792, contenait trente ar-

ticles, et ne laisse pas peut-être que d'avoir même encore

aujourd'hui une certaine importance, à cause des principes

de droit public allemand qui y sont posés.

CAPITULE {capitultim ). On appelle ainsi, en termes

de bréviaire, un petit chapitre, ou quelques versets tirés de

l'Écriture Sainte, et relatifs à l'oflicedu jour, que l'on récite

après les psaumes et avant l'hymne. Le capitule des com-

piles se dit après l'hymne, et il est suivi d'un répons comme
dans les petites Ueuies.
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CAPITULE (Eotaniqve), assemblage de fleurs telle-

ment serrées sur le sommet Jilaté du pédoncule qu'elles ont

deloinl'apparenced'unencurunique. En d'antres termes, (es

capitules peuvent être regardés comme des ombelles à pédon-

cules très-petits , ou des épis à axe court, renflé et ovoïde.

Cemode d'inllorescence est général dans les synantliérées ; on

le trouve aussi dans les dipsacées, les scabieuses, les globu-

lariées, etc. On nomme capitule Jloscnlmx celui qui est

composé de fleurons seuls, comme dans le chardon et l'ar-

tichaut ; capitule semi-Jlosnilenx, celui qui n'a que des de-

mi-fleurons, comme dans la laitue et la chicorée ; enfin ca-

pitule radiii celui qui est formé de fleurons au centre et

de demi-fleurons à la circonférence, comme dans la reine-

marguerite.

La calathide de Cassini, le céphalanthe de C. Richard,

ne sont autre chose qu'un capitule.

CAPMA.^Y Y DE MOIVTPALAU (Don Amonio
de) , l'un des plus savants aichéologues et philologues es-

pagnols, naquit le 24 novembre 1742, à Barcelone. Après

avoir d'abord embrassé la carrière militaire , et avoir fait

en 1762 la campagne de Portugal, il quitta le service en

1770, et fut chargé d'aller établir dans la Sierra-Morena

une colonie d'ouvriers et de cultivateurs catalans. A son

retour à Madrid, il fut élu membre de l'Académie royale de

l'Histoire, qui en 1790 le choisit même pour son secrétaire

perpétuel. Patriote zélé, il quitta h capitale lorsqu'elle fut

occupée par les troupes françaises en 1S08, et il se réfugia

alors à Séville, abandonnant tout, parents, amis, et jus-

qu'à sa femme, dangereusement malade. Pendant la guerre

de l'indépendance il jeua un rôle brillant , tantôt en encou-

rageant par ses discours les défenseurs du pays , tantôt en

défendant les droits de la nation comme député aux cortès

de 1S12 et 1S13 , jusqu'au moment où il succomba (14 no-

vembre 1813) il une épidémie qui sévissait à Cadix.

Ses meilleurs ouvrages historiques sont : Memortas his-

toriens sobre la Marina, Comercio y Arles de la antigua

ciiidad de Barcelonn (4 vol., 1779-92 ; Codigo de las

Costumbres Maritirnas de Barcelona (2 vol., 1791-94);

ouvrages qui ne sont pas seulement précieux pour l'histoire

de Barcelone, mais encore pour celle du commerce, de l'in-

dustrie et du droit maritime au moyen âge. Il publia en

outre et annota les Ordenanzas de las armadas 7iavales

de la corona de Aragon ( 1787), et les Antiguos tratados

depaccs y nlianzas entre algiinos reycs de Aragon (1786),

ainsi que les Cnestiones criticas sobre varias puntos de

historia economica, politica y militar ( 1807). Ses œuvres

philologiques et littéraires obtinrent peut-êtie encore plus

de succès, par exemple : sa Filosofia de la Elocuencin

(1776; souvent réimprimée), son Teatro historico-critico

de la Elocuencia Castellana ( 5 vol., 1786). Par ion Arte

de traducir del idioma Frnnces ni Castellano, et par son

Diccionario Frances-Espahol (1805), Capmany a rencJu

un service signalé à ceux qui veulent étudier l'une ou l'autre

langue.

C.APiVOMANCIE (mot formé du grec xotTtvô;,' fumée,

et ijLivTcîa, divination). Les anciens pratiquaient de deux

manières différentes cette sorte de divination : tantôt on

jetait sur des charbons ardents des graines de jasmin ou de

pavot, et l'on étudiait les mouvements ou l'épaisseur de la

fumée qui s'en élevait; tantôt ou observait la fumée des

sacrifices : cette dernière espèce de capnomancie était la

plus généralement usitée, et celle à laquelle on attachait le

plus d'importance. Si la fumée qui partait de l'autel était

légère, peu épaisse, si elle n'était point rabattue par le

vent et s'élevait en ligne droite, sans se répandre à l'on-

tour de l'autel , l'augure était bon. Théophilacte remarque

que les Juifs étaient également adonnés à cette pratique

,

comme paraît le prouver l'histoire de Caïn et d' Abel. La

capnomancie se pratiquait encore en respirant la fumée des

victimes ou celle qui sortait du feu qui les consumait, té-

C\PO r/ISTni.\ 4;t

moin ces vers de la T/icl/a'ulc de Stace, où le poète dit

du divin Tirésias :

Fatitlicuni ;

n.ntos j.i Kludum aroplcrtitiir igoes

s ïullu flagrante vaporem.

On pensait sans doute que cette fumée donnait les inspira-

tions prophétiques.

CAPO-D'ISTRIA , chef-lieu de la capitainerie et du
cercle du même nom dans le royaume d'Illyrie. Cette ville

est située dans une ile du golfe de Trieste, qu'unit à la terre

ferme un pont en pierres de 833 mètres de lungueur. Ses

murailles et ses fortifications délabrées , ainsi qu'une foule

de vieilles constructions, lui donnent à l'extérieur une appa-

rence sombre et triste qu'augmente encore à l'intérieur l'as-

pect de ses rues, sales et étroites. Parmi les nombreuses

églises qu'elle renferme , on doit faire une mention plus

spéciale de sa cathédrale , antique et vénérable édifice où
les connaisseurs vont a Imirer de beaux tableaux et quelques

belles sculptures; l'hôtel de ville, construit dans le style

gothique, mérite aussi d'être vu.

Capo-d'Istria est le siège d'un chapitre de l'évêché de
Trieste et d'une direction des salines ; on y trouve deux cou-

vents , un colli'ge, deux écoles secondaires, un théâtre,

plusieurs hôpitaux et une maison de correction. On y sup-

plée à l'eau potable, dont elle manque complètement, par

l'eau de pluie, soigneusement recueillie dans des citernes, et

par de l'eau que des conduits amènent du continent. Sa

population est de 6,500 âmes, et son commerce a pour objet

principal les savons et les cuirs. Ses habitants se livrent

d'ailleurs avec succès au cabotage , à la pêche , à la culture

de la vigne et de l'olivier, et à la fabrication du sel.

Dans l'antiquité, cette ville s'appelait .^gida. Prise

au sixième siècle par l'empereur Justinien, elle reçut en

l'honneur de l'oncle de ce prince le nom de Justinopolis:

Plus tard elle se déclara indépendante de l'empire Grec , et

forma un État libre jusqu'au dixième siècle, époque où elle

tomba sous la puissance des Vénitiens. Au quatorzième siècle

Venise se vit forcée de la céder aux Génois, sous la souve-

raineté desquels elle resta jusqu'à l'année 1478. Les Véni-

tiens s'en emparèrent alors de nouveau , et en firent la ca-

pitale de ristrie
,
province dont elle a suivi le sort en pas-

sant sous la domination autrichienne.

CAPO-D'ISTRIA (Jean-Antoi.ne, comte), président

de la Grèce de 1827 à 1831 , né à Corfou en 1776 , descen-

dait d'une famille noble, qui avait pris pour nom celui de la

ville de Capo-d'Istria d'où elle était originaire, et qui

dès les premières années du quatorzième siècle jouissait d'une

grande considération dans les Iles Ioniennes. Destiné à la

carrière civile, comme fils puîné, il alla en Italie perfec-

tionner son éducation, et étudia la médecine à Padoue et à

Venise. Il revintdans sapatrieà l'âge de vingt-deux ans, pré-

cisément à l'époque où la France venait de détiiiire l'ancienne

constitution vénitienne, et en vertu de ses victoires (1798)

étendait sa domination jusqu'aux lies Ioniennes. Le jeune

Capo-d'Isfria trouva son père emprisonné par ordre des

autorités françaises, et lui-même se vit menacé de pros-

cription , à cause de ses opinions politiques ; toutefois, cette

position critique lui servit à développer son habileté, qu'il

employa heureusement à la délivrance de son père.

Lorsqu'en février 1799 la France dut abandonner les îles

Ioniennes aux flottes combinées de la Russie et de la Tur-

quie, le père de Capo d'Istria fut mis à la tête de la dépu-

tation envoyée à Constantinople pour prendre part aux né-

gociations dans lesquelles devaient se décider les destinées

ultérieures des iles Ioniennes. Ces négociations eurent pour

résultat le traité du 20 mars ISOO, qui reconnaissait for-

mellement la république des Sept-lles, et la plaçait sons la

protection de la Russie et de l'Angleterre , tout en la laissant

tributaire de la Porte. De c«tte époque date la vie politique

de Capo-d'Istria. Dès 1800 il reçut la mission, aussi dillî-
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tile qu'lionorable, d'organiser Padministration des Iles Cé-

phalonie , Ithaque et Sainte-Maure , et il s'en acquitta à la

satisfaction gonôrale. Depuis, il fit constamment partie du
gouvernement de la république , et fut de 1802 à 1807 d'a-

bord ministre de l'intérieur, puis ministre des affaires étran-

gères, de la marine et du commerce; à partir de 1806 il

exerça même une grande influence sur le département de la

guerre.

Par suite de ses principes politiques, il refusa tout emploi

60US le nouveau gouvernement établi aux îles Ioniennes à la

suite de la paix de Tilsitt, et vécut dans la vie privée jusqu'en

juin ISDS, oii la Russie lui fit faire des propositions hono-

rables, qu'il accepta avec d'autant plus d'empressement qu'il

regardait cette puissance comme celle qui pouvait travailler

avec le plus de succès à la déli\Tance de son pays. En jan-

vier 1809 il se rendit à Saint-Pétersbourg , oii il lut em-

ployé au département des affaires étrangères. Lorsqu'un ser-

vice de trois annéf s l'eut familiarisé avec les attributions de

sa noiivelle sphère d'activité, il fut en 1811 adjoint a l'am-

bassade de Vienne, puis appelé, en 1813, en qualité de chef

dji département diplomatique, au quartier général de l'armre

ru.sse sur le Danube, et [jlus tard au quartier général de la

grande armée, oii il prit jusqu'en isiô la part la plus

active aux importantes négociations qui eurent lieu pendant

toute celte période. Investi de toute la confiance de l'empe-

reur .\lex3ndre, il signa en 1815 le second traité de paix

de Paris, en qualité de plénipotentiaire russe. C'est à son

influence que la république des Sept-lles, placée désormais,

il est vrai, sous la protection spéciale de la Grande-l!re-

tagne , fut redevable de son rétablissement. De 1816 à 1822,

Capo d'Istria fut ministre des affaires étrangères de la

Russie; mais il renonça à cette éminente position parce

qu'à ce niomentla Russie se déclara contre l'insurrection des

• Grecs. L'opinion était alors assez générale en Europe que

ce mouvement n'avait pas seulement les plus ardentes sym-
palhics du comte, mais même avait été jusqu'à un certain

point provoqué par ses émissaires. Il est hors de doute qu'il

avait eu des rapports suivis dès 1814 avec l' hétairie,
cette. association patriotique dont les membres préparèrent

l'insurrection de 1821 ; et on lui attribue avec assez de vrai-

semblance la publicationd'un écritqui parut àCorfou en 1819

sous le titre de Considérations sur les moyens d'améliorer

le sort des Grecs.

Il alla alors s'établir en Suisse, d'où il prêta le plus géné-

reux appui à la cause de ses compatriotes, quoique vivant

toujours dans la plus complète retraite, soit à Genève, soit

i Lausanne .\u mois de janvier 1827 il se rendit à Paris, où

il apprit qu'il avait été élu régent de la Grèce. Après avoir

.igi à Londres et à Paris pour faire admettre la Grèce dans
le concert européen , il s'embarqua le 26 décembre 1S27 à

Ancône, à bord d'un sloop de guerre anglais, qui le conduisit

à Corfou. De là im vaisseau de ligne le mena à .Malte, oii

il eut des conférences avec les amiraux Codrington et Hey-
den; et il aborda enfin le 18 janvier 1S2S à >"aup!ie De là

il se rendit à Égine, où il prit en main ks runes du gouver-
nement grec ( voyez Grèce ).

Dans la création d'un ordrj légal et l'organisation d'une

administration intérieure, conditions premières de la régé-

nération du pays, Capo-d'Istria pouvait s'attendre à trouver

de la sympathie et de la bonne volonté dans celte partie du

peuple qui travaille, c'est-à-dire dans la classe moyenne
des industriels, des agriculteurs et des commerçants; tandis

que du côté des primats et des militaires , classes à la vé-

rité plus influentes , mais plus exigeantes , il devait rencon-

trer des prétentions fondées à tort ou à raison sur d'anciens

droits acquis. Quelque naturel qu'il filt de le voir prendre les

intérêts des premiers , ce n'en fut pas moins de sa part une
faute grave, commise intentionnellement dès les premiers

mois de son administration, que de négliger comme il fit

quelques chefs puissants, qui attendaient de lui d'honorables
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dis'.inctions en récompense des services qu'ils avaient ou
croyaient avoir rendus au pays. Mais Capo-d'Istria voulait

par là rabaisser l'orgueil d'une caste ambitieuse, et la sou-
mettre à ses volontés. A ce premier tort il ajouta bientôt

celui de quelques actes insolites et d'engagements téméraire-
ment pris, puis demeurés sans exécution. Ses premières
mesures politiques et administratives ne peuvent d'ailleurs

échapper, même de la part d l'observateur le moins prévenu,
au reproche d'une application partiale des principes monar-
chiques , sans égard à la dillérence de certaines positions

données, telles que le caractère et les vœux du peuple. L'o-
pinion ne peut non plus lui pardonner les nombreuses er-
reurs commises par lui dans la distribution des emplois les

plus importants de l'Etat au pri'judice des hommes les plus

capables , uniquement par suite des préventions qu'il avait

conçues contre eux , ni surtout la pobtique étroite et égoïste

qui le porta à attirer peu à peu ses parents et ses amis de
Corfou au service grec, et à les favoriser en toutes circons-

tances.

On ne tarda donc pas à regarder comme déçues les espé-
rances qu'on avait placées en lui ; un mécontentement vague
fit place à l'enthousiasme qu'on témoignait naguère. Le pré-
sident considérait le rétablissement de l'ordre comme la

manifestation la plus éclatante de l'approbation générale
,

tandis qu'il ne servait qu'à cacher la desaffection naissante

du peuple. Ainsi seulement s'explique l'apparition d'une op-
position dès la première année de l'existence du nouveau
gouvernement , sans que celui-ci parût y attacher d'impor-
tance. Lors de la réunion de l'assemblée nationale d'Argos,

en juillet 1829 , époque qui peut être considérée comme l'un

des moments les plus décisifs de la régence de Capo-d'Is-

tria, cette opposilion n'était pas encore assez fortement

constituée pour essayer de mettre un terme à l'arbitraire du
gouvernement. L'approbation bruyante et presque générale

quiaccueiUitle discours par lequel Capo-d'Istria fit l'ouverture

de cette assemblée , et qui plus tard fut exprimée dans dif-

férentes adresses au président, fit oublier à ce corps délibé-

rant que le premier de ses devoirs eût été de vérifier et de

contrôler les faits et les résultats énoncés dans ce document.

Les choses en vinrent à ce point que
, par exemple , dans les

aperçus des états de finances des erreurs palpables ne fu-

rent pas seulement remarquées, .'ilais ces erreurs furent dans

la suite relevées par l'opposition avec d'autant plus de véhé-

mence qu'elles pouvaient servir de base irréfragable aux
attaques dirigées contre le président.

Les vote5 de l'Assemblée nationale, réunie à Argos, ne pou-

vaient que contribuer à faire persévérer Capo-d'Istria dans

son système d'arbitraire et de gouvernement personnel.

Delà les mesures subséquentes qu'il crut devoir adopter,

notamment la dissolution du Panhellenion, à la place du-
quel s'éleva un sénat presque entièrement nommé par le

président ; l'établissement d'un ministère d'État avec les

formes sévères de la monarchie , et les changements appor-

tés dans la marche des affaires des différentes autorités ad-

ministratives et judiciaires. Si l'on ne pouvait méconnaître

dans CCS actes le désir d'apporter de l'ordre et de la fixité

dans les différentes liranches de l'administration, d'un autre

côté, le dessein évident du président de réunir dans sa

main tous les pouvoirs de l'État causait les plus vives inquié-

tudes. L'opposition devint plus aLrfssante, et se rendit d'au-

tant plus redoutable, qu'elle rattacha ses attaques à des

plaintes fondées en réalité. Les événements de l'année 1830

donnèrent à l'irritation déjà existante les développements les

plus funestes, et firent des deux années suivantes l'époque

la plus déplorable peut-être de l'histoire du nouvel État.

Au lieu do ménager ses forces par des concessions prudentes,

Capo-d'Istria s'épuisa au contraire en luttes désespérées con-

tre desadversaires devenusdc plus en plus hostiles. Les insur-

rections d'Hydra, de Marna et de la Romélic, ainsi que les

actes de violence de l'opposition
,
prouvent suffisamment
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c-ombien la situalioii était tcmliic. Capo-d'Istria jiarvint ce-

pendant encore une fois à létalilir la tranquillité, repos

trompeur qui précéda la catastrophe dont il devait être la

victime.

11 ne nous reste plus qu'à raconter les circonstances de

l'attentat qui mit fin à ses jours. Parmi les familles groc-

qxies qui par leur puissance , leur richesse et leur consi-

dération , contrariaient surtout le gouvernement personnel et

arbitraire du président, l'une des plus célèbres était celle du

bcy des Mainotes, Pietro Mauromichalis, qui, par la

mort héroïque de quarante et un de ses membres, avait chè-

rement payé la gloire et la vénération dont elle jouissait par-

tout où .son nom avait pénétré. Mal conseillé, Capo-d'Istria,

lors de son arrivée en Grèce, avait montré à Mauromicha-

lis une défiance offensante. C'est ainsi que sa politique s'é-

tait attachée à retenir au chef-lieu du gouvernement, sous

des prétextes plus ou moins plausibles ou honorifiques, les

membres les plus influents de cette famille, leur refusant

toujours l'autorisation île rentrer dans leurs foyers. Mais au

commencement de l'anuée 1S31 des troubles sérieux, surve-

nus dans leurs différents domaines, semblèrent y réclamer

impérieusement leur présence. La fuite du vieux Pietro,

accompagné de deux de ses frères , excita au plus haut de-

gré l'irritation du président. Ramené à Nanpbede vive force,

le bey des Mainotes fut traduit devant un tribunal excep-

tionnel comme prévenu d'attentat contre la sûreté de l'État,

puis enfermé dans le fort Itschkale, où il subit la plus ligou-

reuse captivité. Son frère Janaki fut emprisonné dans le fort

Palamides , tandis que son second frère Constantin et un fils

de Pietro, Georges, sans avoir jamais été interrogés sur les

crimesou délits qui leur étaient imputés , durent garder les

arrêts à Nanplie sans pouvoir jamais sortir de chez eux

qu'accompagnés d'agents de police armés.

Une entrevue que l'amiral russe Ricord et le chargé d'af-

faires russe baron de Brinkmann tentèrent de ménager

onlre le président et le vieux Pietro ^lauromichalis, à l'effet

d'amener de franches et loyales explications entre les deux

adversaires, fut repoussée par Capo-d'Istria, qui ordonna

au contraire de réintégrer sur-le-champ le vieillard en prison.

Pietro Mauromichalis ne se soumit qu'avec désespoir- à cet

ordre, et en implorant la vengeance du ciel contre le tyran

de la Grèce. Cette vengeance ne devait pas se faù-e attendre.

Elle fut accomplie le 9 octobre 1S31.

Ce jour-là, dans la matinée, Capo-d'Istria s'étant rendu
suivant son habitude à l'église Saint-Spiridion , fut rencon-

tié par Constantin et Georges Slauromichalis, accompagnés
de leurs gardiens; ils le saluèrent, et .«e hâtèrent ensuite de
prendre les devants, .\rrives à la porte de l'église , ils l'atten-

dirent après s'être placés de chaque côté de la porte. Aussi-

tôt que le président fut arrivé à cet endroit, Georges lui

barra le chemin, tandis que Constantin, placé derrière, ti-

rait un pistolet caché sous son manteau, et l'appliquait sur
le comte ; le coup manqua , mais à peine Capo-d'Istria se

fut-il retourné, que Georges l'étendit à terre d'un autre coup
de pistolet, tiré derrière la tête, tandis que Constantin lui

enfonçait son yatagan dans le bas-ventre. Pendant que Cons-
tantin

,
qui avait pris la fuite

,
périssait massacré par le

peuple, et que Georges trouvait un asile incertain dans la

maison de l'ambassadeur français, on transportait le prési-

dent dans l'église, où quelques moments après il rendit l'âme
dans les bras d'un officier allemand. L'inhumation du mal-
heureux comte n'eut lieu qu'après l'exécution de son meur-
trier, le 20 octobre , en grande pompe et au milieu de dé-
monstrations d'une vive douleur de la part du peuple. La
Grèce, toutefois, n'a pas conservé la dépouille mortelle
du président. Au mois d'avril 1S32, son frère Augustin la

fit transporter à Corfou , et de là à Saint-Pétersbourg.

Parmi les favoris que Capo-d'Istria trouva bon d'in-

vestir de sa confiance, il faut citer ses deux fières Fiaro et

Augustin
,
qui acquirent à cette époque une triste célébrité.
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Viaro Capo-D'Istria, frère aîné du président, avait Jus-

qu'alors exercé la profession de jurisconsulte à Corfou, lors-

qu'on avril 1S28 il fut nommé membre du Panhelleiùon
pour le département de la guerre et de la marine, et, à quel-
ques temps de là, gouverneur extraordinaire des Sporades
occidentales, fonctions dans l'exercice desquelles il commit
les fautes les plus impardonnables par suite de son manque
absolu de connaissances et se fit haïr par son despotisme
insolent. Après la dissolution du PonAe/^e/iio/i, il conserva
le ministère de la guerre et de la marine. L'incapacité com-
plète dont il continua à faire preuve dans ce poste, et sur-

tout les mesures illibérales au suprême desré dont il fut l'ins-

tigateur, le rendirent de plus en plus odieux, tout eu
amoncelant plutôt les haines et les orages sur la tète de son
frère, le président, qui se laissait gouverner par lui. 11 pré-
sida en janvier 1S31 la commission extraordinaire chargée
de prononcer sur le sort de Pietro Mauromichalis, accusé de
crime contre la sûreté de l'État. Ce ne fut que six mois
après, mais beaucoup trop tard, que le président se décida

à se passer de son concours. 11 se retira alors à Corfou, où il

vit encore.

Jomj-Maria-Augiistin Capo-d'Istria, frère puîné du pré-
sident, avait étudié le droit à Corfou, et y vivait sans rien

faire, quand, au commencement de 1829, Capo d'Istria, mal-
gré son manque absolu d'expérience politique , le chargea de
le représenter dans l'admmistration civile et militaire du
continent grec. Non moins radicalement mcapable que son
frère aîné , il ne sut que détourner à son profit les fonds

destinés à l'entretien et à l'armement des troupes. Après la

mort de son frère le président , il joua encore un certain

rôle comme président du gouvernement provisoire; mais il

ne tarda pas à se démettre de ces fonctions, et quitta la Grèce
pour se rendre d'abord à Corfou, puis à Maples, et plus tard

à Saint-Pétersbourg.

CAPOM. .anciennement on donnait aux juifs le nom de
capons. Un registre du parlement de Paris de l'année 13)2
appelle leur société socictas caponum et la maison où ils

s'assemblaient domus societatis caponum. Mamtenant on
appelle ainsi un hypocrite

,
qui cherche à tromper, qui dis-

simule pour arriver à ses fins; un joueur fin, rusé, qui

s'applique à s'assurer toute espèce d'avantages aux jeux
d'adresse; un poltron, un lâche. Caponner dans ce sens,

c'est ou user de finesse au jeu , être attentif à y prendie
toutes sortes d'avantages, ou montrer de la poltronnerie, de
la lâcheté. Dans toutes ces acceptions les mots capon et

caponner sont familiers et populaires. Ils appartiennent
surtout au langage des écoliers.

Capon se dit aussi, en termes de marine, d'une machine
composée d'une grosse poulie et d'une corde, au bout de
laquelle est un croc de for, qui sert à lever l'ancre , à la

retirer de l'eau et à la hisser au bossoir. La corde se

nomme garant du capon. Aussitôt que l'ancre commence
à se montrer à la surface de l'eau un homme descend

dessus, et croche dans son organeau le croc de la poulie du
capon, qu'on a laissé pendre à cet effet, .aussitôt les matelots

s'emparent du garant du capon, et le hissent en marchant au
bruit du sifflet qui les stimule. L'ancre, sur laquelle le câble

n'agit plus, s'élève et se rend au bossoir, où elle reçoit la

bosse de bout qui l'y suspend, en remplacement du capon,

qui est aussitôt décroché; c'est ce qui s'appelle cc^o/iner

une ancre.

CAPOXXIÈEE ou CHAPOXNIÈRE, comme l'appel-

lent de vieux écrivains, pièce de fortification ou d'une gale-

rie de communication établie entre les ouvrages d'une place

fortifiée et qu'on a préférée aux fausses-braies. Ce mot
est dérivé de l'italien capone, obstiné, qui a produit capo-

niera, signifiant d'abord petit corps de garde, casemate, lo-

gement à meurtrières , d'où l'on pouvait faire feu avec opi-

niâtreté et sûreté. On se battait originairement dans une
caponnière, de la même manière qu'on l'eût fait dans une
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casemate ; on s'y tenait tout à lait caclié ; le feu en était

traître : circonstances qui ont de l'analogie avec le mot tri-

vial capon, làclie, poltron. Il y a des caponnières qui

aboutissent à des contre-mines du chemin couvert , à des

contre-mines du rempart, ou bien au pied du glacis; il y en

a qui se rendent du glacis à un ouvrage extérieur peu éloigné.

En général, les caponnières sont propres à défendre le pas-

sage du fossé. Dans le cours d'un siège offensif, quand
des assaillants cherchent à exécuter ce passage , on place

dans la caponnière des fusiliers, qui de là font feu. On a

construit autrefois des caponnières aux angles saillants des

contrescarpes; on en a construit qui ne voyaient que d'un

côté, et s'appelaient demi-caponnières.

Quand la caponnière est un passage qui correspond du

milieu de la courtine à un ouvrage extérieur, ce qui suppose

le fossé sec, elle règne d'un côté à l'autre du fossé et aboutit

à la contrescarpe; cette caponnière est comme un double

chemin couvert, ayant vue de chaque côté du fossé; elle a

deux mètres de haut et quatre à cinq de large ; sa saillie est

d'un mètre au-dessus du fond du fossé; elle est à banquette
;

à parapet à glacis, à palissades, à ciel ouvert, et au be-

soin elle est blindée; elle s'unit en glacis au fossé, à 24 ou
.30 mètres de son côté intérieur ; elle enfile la cunetle. La
citadelle d'Anvers , en 1832, communiquait par une double

caponnière à la lunette Saint-Laurent. G*' Bardin.

CAPORAL (du vieux mot espagnol caboral , dérivéde

cabo, télé), nom que les aventuriers gascons mirenten vogue.

Rabelais employait dans le sens de capitaine ou de chef le

substantif caporioii, synonyme de caporal ; et dans le siècle

dernier les chefs de quartier de Rome s'appelaient encore

caporioni. Brantôme et Henri-Étienne l'écrivent corporal,

ce qui le ferait dériver du latin corporalis , et expliquerait

pourquoi les Suisses , les Allemands, les Anglais, disent en-

core corporal. Du Cange le croit analogue au corporalis

du latin barbare.

Caporion et caporal ont d'abord généralement signifié

militaire en grade : ainsi, un cocher napolitain qui rencontre

un homme en uniforme ne crie pas autrement que : Gare

,

caporal! Ce mot avait eu effet d'abord un sens générique;
il signifiait tète, chef, conducteur de troupe, quelle que fût

la force de cette troupe ou le rang de ce chef. 11 était même
.synonyme de général, toute ridicule que paraisse l'assertion.

CJest en ce sens que l'expression caporion se trouve dans la

Sciomachie, attribuée à Rabelais. Au seizième siècle, temps
où les titres, les grades, la langue, étaient bien différents de
ce qu'ils sont devenus, on tirait quelquefois de la classe

des capitaines entretenus les caporaux de l'infanterie. Les
caporaux actuels, bien déchus, par comparaison à ceux-là,

ne sont pas sans analogie avec les bénéficiaires romains et

avec certains chefs de brigade du dernier siècle. Par un
usage général, on ne reconnaît maintenant en France de ra-'

poranx que dans une partie de l'infanterie; mais ce même
titre a longtemps existé dans la cavalerie, avant d'y être

remplacé par la qualification de brigadier. Les carabins

français avaient des caporaux, et les milices iiutrichenne,

piémnntaise , etc., désignent généralement encore sous ce

nom les hommes de troupe revêtus de ce grade, qu'ils ap-

partiennent à la cavalerie ou à l'infanterie. G"' B,\RniN.

11 y avait autrefois dans les armées françaises un grade

inférieur encore à celui de caporal. C'était celui li'anspcs-

sade , a p pointé, premier soldai. Les ordonnances de

Henri II sont les premières où l'on voit apparaître le mot
caporal. Ce grade est désigné dans les ordonnances de
François I" sons le nom accaparai d'escadre ou d'es-

couade. C'est le premier grade auquel puisse parvenir un
soldat, et pourtant le caporal n'est pas encore sous-offi-

cier; Il vit avec le .soldat , et si le soldat lui manque, celui-ci

peut être fusillé. Il y a là une grave lacune dans notre hié-

rarchie niililaire, et depuis longtemps on demande avec

raison, mais en vain, que le caporal soit sousoflicier. Qui

s'y oppose.' Le caporal ne doit-il pas savoir lire, écrire et

compter? Necommande-t-il pas une escouade dedouze àseiie

hommes? N'estil pas chargé de veiller au maintien de
l'ordre , à la régularité du service et de la tenue , à la pro-

preté des vêlements , des armes et des chambres? Ne doit-il

pas pourvoir à l'achat des vivres et objets de toute nature

nécessaires aux hommes de sa chambrée, en tenir un
compte régulier sur le livre d'ordinaire , coucher au milieu

de ses hommes, leur apprendre le maniement des armes
et l'exercice, leur enseigner à monter et démouler leurs

fusils , à les nettoyer, à les tenir en état ? Ne coinmande-t-il

pas les patrouilles et les petits postes ? ne place-t-il pas les

factionnaires, ne leur donne-t il pas la consigne et n'en

surveille-t-il pas l'exécution ? enfin , n'est-ce pas du grade de

caporal que plusieurs de nos officiers généraux se sont

élancés vers les grades supérieurs , où ils devaient plus tard

développer leurs talents et parfois leur génie?

CAPORAL ( Petit), sobriquet presque honorifique, qui

est resté attaché, dans les classes populaires, au grand nom
de l'empereur Napoléon I"^. On en rapporte l'origine aux
jours qui précédèrent le 18 brumaire. Les directeurs Gohier

et Moulins pressaient leurs collègues de donner à Bona-
parte le (hoix d'une armée : t Oubliez cet ambitieux, et

faites-le oublier, » dit Sieyès avec humeur. Barras ajouta :

« Ce petit caporal a fait sa fortune en Italie ; il n'a pas

besoin d'y retourner. » Ce propos fut rendu à Bonaparte,

qui le redit avec humeur; mais ses amis lui en firent un

titre de gloire , et tous les soldats qui servirent sous ses or-

dres s'habituèrent à le répéter, sans en soupçonner l'ori-

gine.

CAPORAL! (Ces.vre), ingénieux poète italien du sei-

zième siècle, naquit à Pérouse, le 20 juin 1531, d'une fa-

mille noble et ancienne , originaire de Pérouse. De bonnes

et solides études le préparèrent à la culture des lettres, qui

devait faire l'occupation principale de toute sa vie. Horace,

surtout , était son poète favori ; et il lui emprunta sa phi-

losophie de la vie. Il eût pu plus mal choisir, on en conviendra.

Rome était au seizième siècle le*grand centre intellectuel

et politique de l'Italie; Caporal! y fut attiré par la force même
des choses, qui rendait alors le successeur de saint Pierre le

dispensateur naturel de tous les biens de ce monde , l'au-

teur do toutes les lortunes. Doué d'un esprit vif et prompt,

il sut plaire au cardinal Fulvio délia C'oriiia , neveu du pape

Jules m, qui l'attacha à sa personne en qualité de se-

crétaire. Il remplit ensuite les mêmes fonctions, d'abord au-

près du cardinal Ferdinand de Modicis , devenu plus lard

grand-duc de Toscane
,
puis auprès du cardinal Ottavio Ac-

quaviva.

La poésie burlesque était alors fort prisée en Italie; et

trop souvent ceux qui cultivaient ce genre bâtard oubliaient

dans leurs compositions les lois de la décence. Caporali

,

lui aussi, sacrifia au goût du jour; mais, quoique burlesques,

ses poésies .sont chastes par l'expression autant que par la

pensée. Ses plaisanteries , toujours fines et ingénieuses, peu-

vent être avouées par le bon goût sans que la pudeur doive

prendre l'alarme. Cette sage retenue, trop rare malheureu-

sement parmi les écrivains du seizième siècle , fit recher-

cher et priser Caporali dans tous les cercles élégants et

polis
,
qu'il charmait par la lecture de ses compositions. U

réussissait surtout dans le genre satirique , et la plupart de

ses satires sont de véritables poèmes en action. Ses Vue Ca-

piloti délia Corte , satires dans lesquelles il trace un ta-

bleau piquant des vices des courtisans , de leur abjection

morale, et des bassesses en tous genres dont les cours sont

le théâtre
,
passent à bon droit pour ce qu'il a fait de mieux.

On vante aussi avec raison le Viaggio di Pariiasso, cadre

heureux pour passer en revue les réputations contempo-

raines et faire en passant la part de l'éloge et de la critique.

Caporali donna comme suite à ce joli poème ses Àvvisi di

Pnrnosso, où il emprunte au journal sa manière et son style,
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afin Je faire jiistice des riiiicules ([ui de tous temps ont eu

cours dans la république des lettres.

Caporal! avait trouvé un Mécène digne de lui dans le car-

dinal Ottavio Acquaviva. Ce prélat l'admit dans son inti-

mité , et lui confia même les gouvernements d'Atri et de

Giulia-Nuova. Mais quand il se sentit vieillir, notre poète

alla se fixera Castiglione, auprès d'Ascanio délia Cornia

,

neveu du cardinal, qui avait été son premier prolcclcur ; et

c'est dans la maison de ce seigneur que s'écoulèrent les

derniers instants de son existence. Il y mourut en ICOl,

à la suite d'une longue et douloureuse maladie, dont l'autopsie

put seule expliquer la cause. En ouvrant le corp- du délunt,

on v trouva un calcul vésical de la grosseur d'un œuf. Dans

son roman intitulé ri^Mjia Àccorambana , Luilwig Tieck

met en scène notre poète burlesque ; et le rôle qu'il lui

fait jouer est une peinlure fidèle de la vie indépendante et

élégante que menaient les poêles italiens au seizième siècle.

C.\POT, CAPOTE. Ces deux noms, dérivés du latin

caput, tète, signifiaient primitivement toutes sortes de vê-

tements propres à couvrir la tête. On s'en est servi depuis

pour désigner une cape ou un mnnteau d'étoffe grossière,

avec ou sans capnclion, à l'usage des mariniers, des

soldats et des voyageurs. Le capot est aussi un petit man-

teau à capuchon que portent les paysannes en divers pays,

les jours froids et pluvieux.

La capote, qu'on nommait encore calèche, était une es-

pèce de capuchon en mousseline ou en étoffe de soie noire

ou de couleur, bordée de dentelle, que les dames portaient

lorsqu'elles étaient en couche ou indisposées, et qu'elles as-

sujettissaient autour du col au moyen d'une coulisse. La

capote est aujourd'hui une coiffure, un chapeau de femme,

à forme peu élevée, à bord large, devant lequel pend quel-

quefois une dentelle. C'est aussi une robe à capuchon que

les femm.es portaient jadis par dessus leurs robes ; et une

redingote, un surtout , avec ou sans capuchon
, que les

hommes portent encore par dessus leurs habits. Les soldats

surtout portent des capotes, dont la mesure, disait-on au-

trefois, était prise sur une guérite. lilles sont généralement

de drap gris, et pincées par une patte. Les corps d'élite ont

une capote en forme de redingote et en drap bleu. La capoio

est la tenue d'hiver et de nuit. 11 y a en outre la capote de
guérite, à capuchon, de drap gris, et dont le soldat de fac-

tion s'enveloppe lorsqu'il a l^roid.

Le capot en marine est une sorte de capuchon en planches,

dont on couvre l'entrée de l'escalier qui conduit à la chambre
sur les petits bâtiments du commerce. Son dessus, couvert

en toile goudroimée, est brisé pour s'ouvrir et livrer pas-

sage. Quand il est ouvert, il rappelle cet encaissement sous

lequel se cache le souffleur d'un théâtre. Le capot peut

s'enlever entièrement pour laisser circuler l'air dans la

chambre.

Capoter se dit des petits navires qui, trop peu lestés ou
mal assis sur l'eau par la répartition vicieuse du poids dans

l'intérieur, sont facilement renversés sens dessus dessous

par l'action du vent, qui les prend de côté; capoter c'est

renverser le haut en bas ( voyez CnwmF.R ) ; faire capot

se dit aussi d'un petit bitiment qui sombre.

Capot est encore un terme du jeu de piquet: on est

capot quanil on ne fait pas une seule levée, et l'on fait son
adversaire capot en levant toutes les cartes. De là est venu

le sobriquet fapo<, qui s'emploie en divers sens, et qui

sigiiifie sot, trompé, étonné, interdit, honteux, ruiné, pauvre,

vaincu, mal dans ses affaires réduit en mauvais état. Vous
aile- faire pic, repic et capot tout ce qu'il y a de galant
dans Paris , a dit Molière, et l'on trouve dans les poésies

de -M°" Deshouliéres :

I.e fat est riciic.

Et nous voyons le bel esprit capol.

CAPOTS. Voyez Cacots.

C.\POL'-AG.\. Voyez C\Ti-\cx.

CAPOrOAX-PACHA. Voyez Gapitan-Pacha.

CAPOIIDJY. Voyez Capidjv.

CAPOUE (Capua). Ville mal bâtie et bien déchue,
située dans la province napolitaine de Terra di Lavoro,
sur les rives du Volturno ( le Vulturne des anciens ), était

autrefois le chef-lieu de la C am pa n i e , et l'une des belles

villes de l'Italie, rivalisant avec Rome et avec Carthage.

Elle est située dans une contrée fertile, mais peu salubre,

compte S,000 ha'ûitants, et est le siège d'un arclievêclié. Après

sa magnifique cathédrale et l'église dell' Annunzinta, riche

surtout en bas-reliefs sculptés, il faut mentionner la Piaisa
d' Giudici, où .se trouvent plusieurs restes d'antiquités ro-

maines et la statue en marbre de l'empereur Frédéric II, que

la ville fit élever en 1236 en l'honneur de ce monarque, mais

à laquelle manquent aujourd'hui les mains et la tète.

Capoue doit sa fondation à un prince lombard, qui l'avait

érigée en principauté. Elle tomba plus tard au pouvoir des

Normands, qui y créèrent de nombreux établissements et

l'agrandirent beaucoup. Ils l'incorporèrent en outre au

royaume de >'aples, dont elle dépend encore aujourd'hui.

La contrée environnante, surtout la partie située entre

Capoue, >'ola et Naples, jusiifie l'antique renommée de

véritable paradis terrestre dont jouissait autrefois ce pays en

raison de sa fécondité. Le sol n'y produit pas seulement

trois récoltes de céréales et de légumes par an, mais encore

une immense quanlilé d'oranges, de citrons, de limons, de

figues de l'Inde {cactus Opuntia), d'huile, de vin, et de
ligues communes, de la plus exquise qualité.

Il ne faut pas, comme certains auteurs, confondre Capoue
l'ancienne et Capoue la moderne, qui sont deux villes

bien distinctes. La première n'existe plus depuis longtemps,

et la seconde, qui a été bâtie avec les débris de l'ancienne

,

est à environ un myriamètre et demi des ruines de la fa-

: mcu.se Capoue. Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous
' avons dit plus haut de la ville actuelle.

L'ancienne Capoue faisait .face, d'un côté, il des' plaines

superbes, entrecoupées de promenades agréables
,
qu'om-

brageaient le pin, le platane, le mélèze, le thuya, l'oran-

ger, le myrte et l'olivier, et qui étaient bordées en tous sens

par d'immenses champs couverts de roses magnifiques

,

d'œillets, de jasmins et autres plantes odorantes, qui ser-

vaient à fabriquer les parfums dont les Capouans faisaient

un grand commerce ; de l'autre côté , elle était dominée

par des coteaux couverts de la plus luxuriante végétation.

Xu pied de ces coteaux se déroulaient d'admirables vallées

et de vastes prairies où l'on engraissait de nombreux trou-

peaux. La vigne, le blé, les fruits de toutes espèces y étaient

partout cuUivis en abondance. Ses vins passaient pour les

meilleurs de l'Ilalie, et ses récoltes en blé nourrissaient

toute la population. Outre les richesses qu'elle devait à la

fertilité de son sol, Capone avait une industrie et un com-

merce fort actifs. Ses habitants excellaient dans la prépa-

ration et la teinture des cuirs, et on vantait partout la beauté

et la bonne qualité des draps qui sortaient de leurs manu-

factures. Les Capouans avaient, dit-on, surpassé les habi-

tants de Tyr dans l'art de teindre en ccarlate et de préparer

les étoffes de pourpre; aussi tirait-on de chez eux tout ce

qui était nécessaire à la chaussure et au costume des em'

pereurs romains.

L'intérieur de la ville de Capoue était vaste et majes-

tueux, les maisons belles et commodément construites, les

rues larges et bien percées. Pour y conserver de la fraî-

cheur dans les jours les plus chauds de la saison d'été, on

avait construit dans tous les quartiers des fontaines jaillis-

santes : elles étaient alimentées, au moyen de conduits sou-

terrains
,
par les eaux du Vulturiie et du Literne. On y

avait aussi construit de beaux aqueducs et creusé quelques

canaux, qu'on avait utilisés pour créer des établissements

de bains, où le marbre, le granit, le stuc, richemeut sculp-
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tés , n'étaient point épargnes. On y comptait un assez grand

nombre de places publiques entourées de portiques qu'occu-

paient des marcliands. Celle où se tenaient les parlumeurs

était la plus belle et la plus agréable ; c'est là que se pro-

menaient le plus volontiers les femmes de Capoue, que

les historiens nous dépeignent comme étant en général d'mi

beau sang, bien faites et d'une taille élevée.

Les arts, qui fleurissaient à Capoue tout autant qu'à Rome,

y produisirent aussi beaucoup dechefs-d'ceuvre, que le temps

n'a point épargnés , mais dont on voit encore de remar-

quables débris , entre autres un amphithéâtre construit en

briques et revêtu de marbre blanc , appelé aujourd'hui par

le; paysans de la contrée Lorilascio. Quelques voOtes

bien conservées, des corridors et des gradins pour les

spectateurs s'y élèvent encore au-dessus de monceaux de

décombres. Des rangées de colonnes qui l'entouraient il ne

subsiste plus maintenant que la rangée inférieure, dont les

colonnes sont d'ordre toscan. Il paraît qu'entre la première

et la seconde rangée on voyait les tètes ; entre la seconde et

la troisième , les bustes ; et entre la troisième et la qua-

trième, les statues de toutes les principales divinités romai-

nes. (Consultez Rinaldo, Memoric istoriche de la citta di

Capua, 2 vol., Naples, 1735; et Rucca, Capiia vetere,

Kaples, 182S).

.Après cet amphithéâtre, qui par ses vastes proportions et

la richesse de son architecture égalait le Col i sée de Rome,
les principaux monuments de Capoue étaient le temple

d'Apollon, ceux de Jupiter, de Junon, de Diane, de Mer-

cure , ses portiques, ses pyramides , ses tombeaux, ses aque-

ducs, ses voûtes souterraines, ses arcs de triomphe , ses gym-

nases, ses écoles de gladiateurs et ses arènes pour les combats

publics. Rappelons encore que c'est à Capoue que commença
cette fameuse révolte de gladiateurs , à la tète desquels se

trouvait Spartacus, qui lit trembler pendant trois ans le

peuple romain.

Capoue avait, comme Rome, un sénat , des consuls, une

forme de gouvernement qui lui était propre, et elle se ré-

gissait par des lois particulières, dont il ne nous est parvenu

que très-peu de fragments. Son immense population s'ac-

croissait tous les jours
,
par la foule d'étrangers qu'y atti-

raient l'amour des plaisirs et la facilité de s'y procurer toutes

les douceurs de la vie. Capoue était devenue trop puissante

et trop riche pour ne pas exciter l'envie de ses voisins
;

aussi eut-elle de longues guerres à soutenir, tantôt contre

les Samnitcs, les Voisques, les Étnisques , tantôt contre les

Romains, les Lombards et les Toscans. Les Samnites fu-

rent les premiers qui songèrent à l'attaquer. En l'an de

Rome 332, par suite des revers qu'elle essuya dans cette

guerre, Capoue dut recevoir une garnison de Samnites;

et un jour ces étrangers prolitcrent du désordre d'une fête

publique pour massacrer une partie de la population, afin

d'assurer mieux leur domination. Cependant les Capouans

parvinrent à chasser leurs Oppresseurs ; alors, pour ne point

retomber sous le joug, ils envoyèrent à Rome des députés

chargés de mettre leur ville sous la protection du peuple ro-

main. Rome eut la sagesse de leur laisser leurs lois, leurs pri-

vilèges et jusqu'à leur forme particulière de gouvernement.

La seconde guerre punique ayant éclaté , et les phalanges

romaines ayant été anéanties parles troupes d'Annibal
à la célèbre bataille de Cannes, Capoue s'empressa de se

déclarer pour le vainqueur; défection qu'elle ne farda pas

à payer cher. Annibal ayant passé à Capoue avec son ar-

mée l'hiver qui suivit son triomi)lie , ses soldats furent tel-

lement amollis, dit-on, par les délices de cette ville, qu'au

printemps suivant ils ne purent supporter le choc des Ro-
mains. L'armée d'Annibal , battue à son tour, fut obligée de

fuir, et la malheureuse Capoue, saccagée de fond en comble,

paya du sang de ses sénateurs et par l'esclavage sa trahison

envers ses anciens alliés. Les Romains cependant consenti-

rent à ne point la raser; mais, voulant en faiie désormais le
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grenier de Rome , ils ne pemiirent qu'à des laboureurs de
s'y établir. Capoue perdit alors la splendeur qui l'avait

fait surnommer la seconde Borne. Elle resta longtemps
dans cet état de misère et de pauvreté, et ce ne fut que
sous Jules-César, vers l'an de Rome 693 ,

qu'elle se releva

de ses ruines, et qu'elle reprit un peu de son ancienne pros-
périté. On y envoya, en vertu de la loi Julia , une nom-
breuse colonie de Romains

, qui se partagèrent une partie

des terres de la Carapanie , et qui rebâtirent les quartiers
de Capoue qui avaient été dévastés.

Genséric, roi des Vandales, appelé en Italie par l'im-

pératrice E u d o X i e pour la venger de l'insulte qu'elle avait
reçue de Maxime, ayant passé avec son armée par Capoue
avant de se rendre à Rome , la pilla et la ruina encore une
fois. Plus tard, Narsès, l'un des généraux de Justinien,
après avoir chassé Genséric de l'Italie, y ramena un peu
de vie ; mais elle ne farda point à être de nouveau détruite,

et cette fois pour toujours, par les Lombards, .^insi dispa-
rut cette ville, dont il ne reste plus que d'imposantes ruines.

Jules Saint-.\mour,
.incicn membre Hc l'Assemblée Q.itiooa!e.

CAPPADOCE, province de l'ancienne Asie Mineure,
qui fait aujourd'hui partie de la Ivaramanie, était située

dans l'intérieur des terres , tout à (ait à l'orient, et bornée

au nord par le royaume de Pont, au sud par la Cihcie

,

à l'ouest par la Galatie et la Phrygie, à l'est par l'.Armé-

nie. La partie orientale de la Cappadoce s'appela même Pe-
tite Arménie. 11 y eut une époque où le l'ont fil partie de

la Cappadoce; de là vient que les Perses et leurs vain-

queurs les Macédoniens distinguèrent la Cappadoce Pon-
tique (ou le Pont) et la Cappadoce proprement dite, ou
Grande Cappadoce. La chaîne du mont Taurus séparait de

l'ouest à l'est la Cappadoce de la Cilicie , et, sous le nom
d\lnti-Taurus , sillonnait cette contrée méditerranée dans

la direction générale du sud-ouest au nord-est. Les fleuves

principaux qui l'arrosaient étaient l'Halys, l'Iris et le Mêlas;

elle comptait pour villes principales : ilazaca ou Eusebia,

sur le mont Argajos , sa capitale
,
qui plus tard prit le nom

ieCésarée, aujourd'hui Kaisarieh, dont l'archevêché
,

Illustré par saint Rasile, est le premier siège de l'Église grec-

que après le patriarcat de Constantinople ; Nyssa , où fut

évoque saint Grégoire , frère de saint Basile ; I\'aziaiize,

patrie de saint Grégoire de Nazianze, et Tyane, où naquit

ApoUoniusdeTyane.
Les Cappadociens étaient de race syrienne ; leur caractère

a passé pour être superstitieux et pervers : Anne Comnène
ropportc une épigramme dont voici le sens : Un serpent

mordit un Cappadocicn , ce fat le serpent qui mourut.

Voici cette épigramme imitée de VAnlhologie :

Vn gros serpeDt mordit Aurèl

Que crovci-vous qu'il arriva ?

Qii'Auréie en mourut? lia-

Ce fut le serpent qui crev

Celle

Le discrédit dans lequel tomba cette nation doit sans doute

être attribué aux habiludes qu'on contracte dans la servilité,

(lui détruisent presque toutes les vertus et propagent la dé-

bauche et le mensonge. François Gail.

La Cappadoce fit d'abord partie de l'empire perse. Les

satrapes perses de la Cappadoce reçurent plus tard le titre

de rois, et gouvernèrent souvent d'une manière indépen-

dante. Quand Xénophon opéra sa célèbre retraite des

dix mille, il parait que les deux Cappadoees obéissaient

à un souverain du nom de Mithridate, qui avait pris parti

pour le jeune Cyrus, mais qui après la défaite de ce prince

n'en réussit pas moins à se rendre imlépendant des

Perses. Par suite de cette séparation, les habitants de la

partie de la Cappadoce voisine du Pont-Euxin reçurent

le nonulc Loucosyriens ou-'ii/ricns blancs, en raison de la

teinte plus lilaiiche de leur peau, tandis cp l'on continua à
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appeler Cappadocicns les liabUants ;lc rintcrloiir du pays.

La Cappailoce t'iit ensuite comprise successivement dans

l'empire d'Alexandre, dans la satrapie d'Euniène et dans

le ro-vauine d'Antigone ; mais elle recouvra son indépen-

dance vers 312. Les premiers rois delà Cappadoce, jusque

vers 370, sont peu connus. Après cette époque viennent dix

rois du nom d'Ariaratlie (350-92 avant J.-C), puis trois

Ariobarzane (92-34). Ariarallie VU ayant été vaincu par

Mithridate,la chute de ce dernier entraîna la soumission

de la Cappadoce aux Romains ; cependant elle forma long-

temps encore un royaume àpart, sous le protectorat romain,

et ne fut réduite en province de l'empire que sous Tibère,

après la mort du roi Archélaùs ( 17 de J.-C. ). Par la suile on

en fit (rois provinces lUstinctes : la Cappadoce V, au nord-

ouest (chef-lieu, Sébaste); la Cappadoce ir, au sud-ouest

( chef-lieu, Mazaca ) ; l'.Arménie Tl", au sud-est : la partie si-

tuée au nord-est fut comprise dans l'Ai-ménie V. Le climat

de la Cappadoce était rude, et son sol fruue nature très-

inégale ; aussi ce pays ne montrait-il que quelques traces de

culture, et ses immenses steppes n"étaicnt-e!les utilisées que

comme pâturages pour les moutons. Par suite de la disette

presque absolue de bois, les maisons y élaient basses et gé-

néralement mal bâties , et Mazaca elle-même ressemblait

bien plutôt à un camp qu'à une viile.

Les Tiirks Seldjouliides ayant envahi l'Asie occidentale

et occupé la Perse au milieu du onzième siècle, quelques

chefs turks et turkomans, qui 'es avaient suivis, s'avan-

cèrent dans les provinces voisines, et y formèrent divers

établissements. Après que l'empereur romain Diogène eut

été vaincu et fait prisonnier par le sulthan Alp-.\rslan , un

des capitaines de celui-ci, connu seulement par son surnom

o\i celui de son père, Danisclimend ( le savant ou le maître

d'école, nom assez singulier pour un guerrier appartenant

à une nation à moitié barbare), s'empara de Césarée , de

Sébaste et de plusieurs autres places de la Cappadoce,

l'an 4G4 de l'hégire (t071 de J.-C). Il y fonda une dy-

nastie désignée sous le corn de Danischmendli
,
qui dura

plus d'un siècle, compta six princes, et prit fin en 1174, épo-

que où la Cappadoce entière demeura au pouvoir des Seld-

joukides d'Iconium ou Konieh
,
qui la possédèrent jusqu'à

l'extinction de leur race, vers l'an 1 300. Depuis lors elle appar-

tient aux Turks Osmanlis ou Otliomans , d'abord serviteurs

et ensuite héritiers d'une partie de lapuissancede ces sulthans.

Aujourd'hui les Turks désignent la Cappadoce sous le

nom de Roum, pays des Romains; et elle est gouvernée

par un pacha résidant à Sivas.

CAPPABIDÉES (de xô—if:;, câprier), famille de

plantes dicotylédones ,
polypétales , à étamines hypogynes

,

qui comprend quelques arbres, un très-grand nombre d'ar-

brisseaux et beaucoup de végétaux herbacés. Cette famille

renferme vingt-quatre genres (dont le plus important et le

plus nombreux, le c dp r ier, lui a donné son nom ), et a des

traits frappants de ressemblance avec les crucifèresetles

papavoracées. La plupart des capparidées sont odorantes

dans toutes leurs parties, et contiennent un principe volatil,

acre et piquant ; certaines espèces peuvent être employées

comme excitantes et diurétiques; d'autres, broyées et

appliquées sur la peau
, y produisent une inflammation sem-

blable à celle que procurerait un sinapisme de moutarde;

plusieurs enlin survent à relever la saveur des aliments.

Cette famille a pour caractères généraux : Fouilles alternes,

pétiohes, simples ou digitées, accompagnées souvent a leur

base de glandes ou de stipules qui ont la forme et la con-

sistance des épines; fleurs, portées sur des pédoncules,

naissant ordinairement dans l'aisselle des feuilles, tantôt

solitaires , tantôt réunies en grappes , en thjTses ou en co-

rymbes; calice divise profondément en quatre lobes ou

formé de quatre sépales égaux ou inégaux; pétales, au

nombre de quatre, presque toujours inégaux, rétrécis en

longs onglets à leur base alternant avec les segments du
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calice; étamines variant en nombre, tfepuis quatre jusqu'à

trente-deux , ou même en nombre indéfini
;

pistil à un seul

stigmate; réceptacle souvent bombé et chargé de quelques

glandes; étamines et pistil attachés sur le réceptacle ou sur

ungamophore grêle et cylindrique, qui part de son centre;

ovaire oblong , uniloculaire , devenant un fruit souvent pul-

peux intérieurement; graines oblongues et pliées sur elles-

mêmes en forme de rognon.

CAPPE. Voyez Cape.

CAPPOM (Famille). La famille Capponi était déjà au
quatorzième siècle une des plus considérables de Florence.

Gino Capponi, à qui l'oh doit un morceau de l'histoire

de Florence relatif à l'insurrection des Ciompi, ou cardeurs

de laine, était en 1406 décemvir de guerre. Comme, par

son influence sur les condott'eri qui servirent Florence en

cette occasion, il avait contribué beaucoup à la conquête

de Pise , on le nomnia par reconnaissance gouverneur de

cette ville. Capponi se conduisit avec sagesse et modéra-
tion dans son nouveau gouvernement, et mourut en 1420.

yeri C.vppoxi, fils de Gino, fut, comme lui, un des pre-

miers magistrats de la république florentine, et s'acquit une
grande réputation comme homme de guerre ; il lutta d'in-

fluence avec Côme de Médicis, mais sans que cela nuisît

jamais aux intérêts de l'État; ils s'entendirent même en-

semble , et leur union dura jusqu'à la mort de Neri , arrivée

en 1467.

Pierre Cappom, petit-fils de>'eri, après avoir rempli les

emplois les plus importants de la république et avoir été

ambassadeur en France , élait magistrat de Florence lors-

que Charles Vin, reçu en ami dans cette ville , voulut s'y

conduire en maître. On sait que le secrétaire de Charles Vni,
chargé par son maître de signifier ses Tolontés aux
magistrats florentins , vint lire en leur présence le factum

du roi. Pierre Capponi ne laissa pas le secrétaire ache-

ver cette lecture ; lui arrachant le papier des mains , il le

mit en pièces , et, s'adressant au roi : « Puisque vous exi-

gez de nous des choses humiliantes , vous n'avez qu'à faire

résonner vos clairons , nous sonnerons nos cloches »
; puis

il sortit avec les magisirats se.s coll. gués. Cette fermeté, en

même temps qu'elle étonna Charles VIII, lui fit comprendre

que les Florentins étaient en mesure de lui résister : il n'osa

pousser les choses plus loin , et proposa un nouveau traité,

dont les conditions honorables furent acceptées par la répu-

blique. « Cappon, Cappon, lui avait dit Charles VU! en

italien, in stritli corne un gallo. « Pierre Capponi mourut
d'un coup d'arquebuse, en 14S6, devant le château de Sciano,

qu'il assiégeait.

Le marquis Grégoire Alexandre Cxvt('m , savant anti-

quaire italien, fut chargé par Clément XII de rassembler

dans le Capitole les statuos, bas-reliefs, bustes, en un mot
tous les moniuuents des beaux-arts que l'on put trouver.

Il s'acquitta avec un geût éclairé de cette tâche. A sa mort,

arrivée en 1746, il légua sa curieuse bibliothèque à celle du

Vatican . Le catalogue de cette bibliothèque , très-recherche

des savants, a été publié sous ce titre : Catalogo délia

Libraria Capponi, ossia de' libri italiani delfu viarchesc

Alessandro Gregorio Capponi, palrizio romano (Rome,

1747, in-4°). Friess-Coloxna.

CAPPOÎVI (Gixo, marquis), de l'ancienne famille des

Capponi, est né à Florence, le 14 septembre 1792. Homme
d'érudilion , d'un caractère aimahle et doux , il élait atteint

depuis longtemps d'une maladie d'yeux , qui , ayant dégé-

néré plus tard en cécité , le condamna forcément à la re-

traite. Il s'occupait néanmoins de sciences et d'études

,

lorsque les événements dont la Toscane fut le théâtre en

1S4S vinrent l'y chercher et le relancer dans la vie active.

Il devint le chef du parti conslitutionnel. Placé tout'à coup

dans une position que l'état moral et politique de l'Italie

rendait difficile, il supporta avec résignation une infirmité

que peu d'hommes auraient pu concilier avec la direction

S4.
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f!cs afTaircs. Au premier ministère qui avait proclamé le

ri>gime constitutionnel en Toscane succéda bientôt une com-

binaison nouvelle d'iiomraes plus avancés, à la tête desquels

(ut appelé le marquis Capponi. Mais ce cabinet portait

l'empreinte d'un caractère transitoire, etne résumait aucune

condition de durée. C'était une faible barrière séparant en-

core, au milieu de la tempête, la raonarcliie constitution-

nelle de la république ; aussi sa marche parut-elle trop lente

au parti exalté. Il dénatura ses meilleures intentions , l'ac-

cusa; de tiédeur, le traita de rétrograde et. le signala à la

vindicte des masses. Déjà Montanelli, qu'on venait d'en-

voyer comme gouverneur à Livourne, avait mis cette ville

en émoi en y proclamant la constituante italienne. La tâche

à remplir était aii-Jessus des lorces d'hommes honnêtes,

mais faibles de caractère. L'absence d'une grande partie

des troupes, la démoralisation de celles qui restaient, les

déplorables dissensions de la garde nationale ôtaient d'ail-

leurs toute force au pouvoir ; aussi un mois d'existence

sufBt-il pour user le ministère Capponi, qui se retira en oc-

tobre 1848 devant l'émeute triomiihante.

Son nom reparut cependant une fois encore après la

crise du 11 avril 1849, lorsque le gonfalonnier prit momen-
tanément la direction des afiaires en s'adjoignant cinq

citoyens aimés du public , à la tête desquels figurait Capponi.

Cette commission gouvernementale cessa ses fonctions après

quelques jours d'exercice, lorsque le commissaire exiraor-

dinaire Serristori , envoyé comme altcr ego par le grand-

duc , arriva à Florence.

On doit au marquis Capponi la création, en 1831, du jour-

nal VAntologie , dans lequel il écrivit pendaut plusieurs

années , et qui Gxa l'attention pubUque par ses excellents

articles scientifiques et littéraires. Il a publié aussi un bon

Traité d'Éducation , et promet de nous donner très-inces-

samment une histoire complète des papes, conçue sur un
nouveau plan.

CAPRAIA , appelé par les ancxtns, .Egilen, .Egilium

,

Capraria ou Capresia, petite ile de la mer de Toscane,

située à neuf ou dix lieues au nord-est de la Corse , et à

pareille distance de Livourne. Autrefois, avec les petites lies

appelées Buccinaires , situées dans le détroit qui sépare ia

Sardaigne de la Corse, elle faisait partie des dépendances de

celte dernière lie. On sait que c'est par surprise, et au moment
où les troupes françaises commençaient à s'établir sérieuse-

ment en Coi-se (1769), que la Sardaigne s'empara des Buc-

cinaires, qui sont au nombre de dix (la Maddalena, la. Ca-

brera, la Ritzola, Santa-ilaria, Spargi, Isola Piana, il

Cavjllo, il Budello, il Lavcso, Santo-Ste/ano). La Capraia

partagea le sort des liuccinaires. C'est un rocher de 20 ki-

lomètres de tour, très-montagneux , d'origine volcanique et

sur lequel sont groupés environ 2,000 habitants, dont la

pêche et le cabotage constituent la principale industrie , mais

qui ne laissent pourtant pas que de cultiver aussi avec un

notable succès l'olivier et la vigne, en dépit d'un sol très-peu

profond et généralement composé de terres rapportées. Les

chèvres, autrefois si nombreuses dans cette ile, et dont le

nom en grec et en latin lui fut donné, y ont singulièrement

diminué depuis. Aux premiers temps du christianisme, Ca-

praia , suivant la légende, servit à diverses reprises de lieu

de refuge aux fidèles persécutés. Plus tard elle fut sou-

vent habitée par des anachorètes. En 1007 les Génois l'en-

levèrent de vive force à Jacob de Maro, qui en était proprié-

taire; et à partir de ce moment elle demeura la propriété de

leur république, jusqu'à ce qu'elle passa sous l'autorité du

roi de Sardaigne
,
qui y entretient une garnison de soixante

hommes.
Dans ces derniers temps , des négociations avaient été

entamées par l'.\nglelcrrc avec la Sardaigne afin d'obtenir

de cette puissance ia cession de l'ile de Capraia, qui, comme
station d'hiver, aurait une grimde importance pour la marine

anglaise; mais ces nc.;;ocialions demeurèrent sans résultat.

C.\PRARA
CAPRAIRE (de capra, chèvre), genre de la (amillc

des scrophulariées, qui renferme des arbrisseaux très-re-

cherchés des «lièvres, aux Antilles, d'où lui vient son nom.
La plus intéressante de ses espèces est la capraria bijlora,

dont les feuilles ont une odeur fort agréable.

CAPRARA (.£.NEAS-SïLvics, comte de), général au
service de l'Empire, fils d'un sénateur de Bologne appelé Ai-
colas DE CxpRULk , naquit à Bologne, en 1631 , et entra de
bonne heure au service de l'empereur. Neveu du célèbre

Piccolomini et parent du comte de Montecucuh, il ne
l'accompagna pas seulement dans ses voyages en Suède, en
.Allemagne et en Italie, mais prit en outre une part très-

active à ses différentes campagnes contre les Suédois, les

Hongrois et les Français. En 1674 il commandait, conjoin-

tement avec le duc de Lorraine , l'armée impériale sur les

bords du Rhin; mais le 16 juin ii fut battu par Turenne,
à Sinsheim. Il fut plus heureux en Hongrie, où, en 1683, il

battit , à la tête de la cavalerie , les mécontents de ce pavs;
succès qui permit au duc de Lorraine de leur couper toute

communication avec l'armée turque, occupée au siège de
Vienne, et de leur arracher Presbourg. En 16S5 Caprara

enleva d'assaut Xeuhausel aux Othomans, et les poursuivit

jusque dans les forteresses qu'ils possédaient sur la Theiss et

sur les frontières de la Transylvanie. Frappés de terreur,

les rebelles et les Turcs rendirent leurs places presque sans

sonmiation. Sa mésintelligence avec les généraux placés sous

ses ordres, qu'il contrecarrait par jalousie, lorsque l'hon-

neur d'une entreprise ne devait pas lui revenir iamiédiate-

ment , eut une influence fâcheuse sur le résultat final des

campagnes suivantes. C'est ainsi qu'il se vit plus d'une

fois abandonné lui-même par envie , et qu'on lui attribua

les fautes d'autrui. On le blâme a bon droit encore de n'avoir

pu supporter la gloire naissante du prince Eugène, et de

s'être porté sou accusateur en plein conseil de guerre après

la victoire de Jentha. 11 mourut en 1701, sans avoir été

marié. Ses deux frères se distinguèrent également.

Albert, comte de Caprara, fut comme 1-ji général an

service de l'Empire et employé dans diverses ambassades.

Il se lit surtout connaître par sa mission à Constantinople

en 1682 , bien qu'il ne réussit pas à ramener la Porte à des

dispositions plus favorables On a de lui plusieurs traduc-

tions italiennes, particulièrement des œuvTes de Sénèque,

et quelques petits écrits de circonstance.

Alexandre , né à Bologne, en 1626, se consacra à l'état

ecclésiastique, et fut longtemps auditeur de rote à Rome. Le

roi Jacques II d'Angleterre le nomma son agent à Borne ; et

le cardinal d'Esté, beau-frère de ce prince, son plénipo-

tentiaire, lorsqu'en 1695 il se démit du cardinalat pour suc-

céder à son frère sur Je trône ducal de Modène. Ce ne fut

que dans sa quatre-vingt-huitième année qu'il reçut de

Clément .\I le chapeau de cardinal, et il mourut cinq ans

après, en 1711, laissant au fils aine de sa sœur 200,000 Jtwdi,

à la condition expresse qu'il prendrait le nom de Caprara.

.\. Sav.vg.neh.

CAPRARA ( Jean-Baptiste ), cardinal et archevêque de

Jlilan, issu d'une branche collatérale de la famille des précé-

dents, né à Bologne, en 1733, embrassa la carrière ecclésias-

tique , et fut à diverses reprises chargé de missions diplo-

matiques par le souverain pontife, qui récompensa ses

services par le chapeau de cardinal, en 1792. Pie VU, peu

de temps après son exaltation , le nomma évêque d'Iesi,

et en Isoi lui confia les importantes fonctions de légat

à latere auprès de la république franç<iise. Sa mission avait

pour but le rétablissement du culte; et comme il entra dans

les vues du premier consul , il amena à sa conclusion le c o n-

cordât, dont il célébra la signature h' jour de Piques 1802,

par une inessr solennelle et par un Te Deiim. Peu de temps

après il fut élevé au siège archiépiscopal de Milan , et ce fut

en qualité d'archevêque de cette ville qu'il y couronna en 1805

l'empereur Napoléon roi d'Italie. 11 dut à son noble caractère
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plus qu'à ses dignités Pestime elle respect dont il jouit pen-

dant près de neuf ans auprès du gouvernement français. 11

faisait le plus magnifique usage de sa grande fortune en fa-

veur des pauvres, et lorsqu'il mourut, à Paris, le 21 juin 1810,

inlirme et aveugle , il la légua tout entière à l'hôpital de

Milan. En vertud'un décret impérial , son corps fut enseveli

a> ec une grande pompe dans l'église de Sainte-Geneviève.

A. SWACNER.

CÂPRE, bouton du câprier, confit dans le vinaigre,

dont on se sert pour assaisonner certains mets. Les câpres

ont donné leur nom à une sauce qui n'est autre qu'une sauce

blanche dans laquelle elles remplacent le verjus ou le vinaigre.

Voici la manière de préparer les câpres. Au printemps, lors-

que le câprier s'est couvert de son feuillage et que les bou-

tons de sa fleur tendent à sortir de tous les points de ses

liges, les femmes et les enfants vont chaque matin, au point

du jour, cueillir les boutons naissants, qu'elles rapportent

chez elles pour les passer à travers de petits tamis ou cri-

bles en tôle, afin d'en extraire les plus petits, qui sont les

plus recherchés dans le commerce; elles les laissent ensuite

exposés à l'air pendant plusieurs heures
,
puis les jettent dans

des tonneaux de vinaigre. Au bout de huit jours on les retire

de ces toruieaux , et après les avoir pressés avec soin pour

les bien égoutter, on les remet de nouveau dans le vinaigre,

auquel on ajoute du sel pour les affermir et les conserver.

Le cultivateur les livre dans cet état aux marchands. On
prépare de la même manière le fruit du câprier, lorsqu'il est

à peine formé , et connue il a la forme d'un petit cornichon,

on lui en a donné le nom ; mais le cornichon du câprier est

beaucoup moins estimé que la câpre. Dans quelques parties

du nord de la France, qui tirent peu de provisions du midi,

on remplace les câpres par les boutons decapucinc, qu'on

fait confire également dans le vinaigre , et qui passent pour

exciter beaucoup l'appétit. J. Saint-Amodr.

CAPRE (Marine), du latin capere, prendre. C'est un

vaisseau armé en guerre pour faire la course, et que les

armateurs hollandais équipaient le plus souvent à leurs frais
;

ou en armait aussi à la part. Ils étaient destinés à balayer

les mers de tout ce qui pouvait appartenir aux ennemis de

l'Ëtat, et donnaient en conséquence la chasse aux corsaires

et aux forbans. Leurs équipages étaient, pour cette raison,

toujours fort nombreux , et il était rare que la plupart de

leurs ofiiciers ne fussent pas tirés de la marine militaire.

Plusieurs câpres ayant commis des excès , une ordonnance

fort sage, rendue par le stadbouder en 1674, prescrivit à

tout armateur de quelque navire que ce fût de fournir cau-

tion au siège de l'amirauté, avant de prendre la mer, à peine

d'être considéré comme voleur public. J. Saint-Amour.

CAPREE ou CAPRI, chez, les anciens Caprx, l'une

des plus charmantes iles de la mer de Toscane et où une
foule de beautés naturelles, de ruines et de localités histori-

quement célèbres se succèdent à l'envi dans un espace extrê-

mement restreint, est située à l'entrée du golfe de Naples,

en lace du cap Massa et de Campanella. Sa superficie est à

peine d'un myriamètre carré , et sa population de 4,000 âmes.
La partie orientale, la plus grande et en même temps la moins
riche de l'ile, porte plus particulièrement le nom de Capri,

et on donne celui dîAnacapri à la partie occidentale, qui est

aussi la plus riche. La petite ville de Capri , située entre deux
rochers très-élevés , défendue par des murs , <li'S portes et

des poiits-levis, et siège d'un évèque, offre de ravissants

points de vue. On arrive par un escalier de cinq cent trente-

six marches de 30 centimètres environ cbacune, et taillées

dans le roc vif , à la petite ville d'Anacapri
, que défen;! un

château dont la construction remonte à l'époque de Fré-

déric 1"'.

Au temps d'Auguste et de Tibère , la petite ville de Capri,

le seul point de l'ile où l'on puisse aborder, offrait un aspect

tout à fait féerique. On y trouve encore aujourd'hui les

ruines du forum , des thermes et surtout des douze palais
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que Tibère y avait fait construire en l'honneur des douze
grands dieux, et où il passa les onze dernières années de sa
vie, au sein des plus sales voluptés. Aujourd'hui on n'y ren-

contre plus que des pêcheurs, des marins et quelques mar-
chands. Quant à Anacapri , des vignerons et des cultivateurs

d'oliviers en sont les seuls hôtes. Partout où il y a assez de
terre pour qu'un arbre puisse y étendre ses racines, les ha-
bitants n'ont pas manqué d'en planter un ; et là où elle

manquait ils ont été en chercher sur le rx)ntinent, et l'ont

rapportée pour la déposer sur des terrasses taillées dans le

roc vif, donnant ainsi un merveilleux exemple de ce que
peut produire la patience et l'industrie deThomme. On récolte

à Anacapri de délicieux vins rouges et blancs , exempts de
ce goût de soufre qu'on reproche en général aux produits

des différents crus du royaume de Naples. Les cailles, extrê-

mement délicates, qui y arrivent chaque année par centaines

de milliers, au printemps et en autonme, et qu'on y prend à
l'aide de graflds filets, constituent un des principaux revenus
de l'évêque. Au Monte Colora, le point culminant de l'ile,

l'oeil découvre l'un des plus vastes horizons dont on puisse

jouir en Italie, attendu qu'on y aperçoit en même temps les

golfes de Gaète, de Naples et de Salerne , et, sur l'arrière

plan, les terrassesdifférentesqu'y forment successivement les

différentes montagnes de l'Ile

Le souvenir d'un des plus brillants faits d'armes des
grandes guerres de l'Empire se rattache à l'ile de Capri.

Quand Murât eut été appelé à remplacer sur le trône de
Naples Joseph Bonaparte, passé roi des Espagnes et des

Indes, l'un de ses premiers soins fut de songer à s'emparer

de ce rocher de Capri , alors refuge d'une foule de forbans

qui infestaient les côtes de la Calabre, et foyer de conspira-

tions au profit de la vieille dynastie, réfugiée en Sicile, contre

le nouvel ordre de choses établi sur la terre ferme par la vo-

lonté toute-puissante de Napoléon. L'entreprise était d'au-

tant plus difficile qu'une garnison anglaise occupait l'île,

que l'on manquait de vaisseaux de guerre, et que les Anglais,

avec leurs navires sans nombre, étaient maîtres de tous ses

parages et y faisaient active surveillance. Ces difficultés,

si grandes qu'elles fussent, n'étaient pourtant rien encore en

comparaison des obstacles naturels qu'offrait la configuration

même de cet îlot, élevé partout de plus de 30 mètres au-

dessus du niveau de la mer, et aux côtes taillées pour ainsi

dire à pic. Le général Lamarque, à qui l'exécution en fut

confiée, partit de Naples le 4 octobre 180S, à la tête de

leoO lionmies, réussit à s'emparer le lendemain même, à la

pointe du jour, du fort Sainte-Barbe, qui le rendait maître de

la partie occidentale de l'île, et où il fit sept cents prisonniers,

parmi lesquels on remarquait un neveu de l'évêque de Lau-

sanne, le capitaine comte de Lenzbourg, qui avait eu la

cuisse fracassée d'un coup de feu. Maître de ce point impor-

tant, il lui fut dès lors facile d'acculer à l'est le reste des forces

anglaises, qui seize jours après étaient obligées de capituler.

Elles étaient commandées par Hudson-Lowe, qui devait

acquérir plus tard une si triste célébrité en exerçant à Sainte-

Hélène les fonctions de geôlier et de bourreau de Napoléon.

CAPRÉE ( Grotte de). Cette grotte, située dans l'ile de

ce nom (Doye- l'article ci-dessus ) et appelée aussi la Grotte

d'azur, était sans doute connue des anciens, mais son exis-

tence avait été oubliée. Elle fut retrouvée au dix-neuvième

siècle par des voyageurs qui se baignaient à l'abri des ro-

chers qui la recèlent. On ne peut y arriver que par mer.

Après avoir traversé dans une petite barque un passage bas,

étroit et sombre, puis un lac aux eaux toujours immobiles,

on met pied à terre sur un promontoire de rochers qui

porte l'empreinte de travaux antiques. Lorsque la vue s'est

familiarisée avec la demi-obscurité des lieux , on se voit

dans une vaste salle où tous les objets, l'eau, l'air, les

parois, sont d'un beau bleu d'azur. A peine un faible rayon

de lumière blanche a-t-il accès par le passage qui commu-
nique avec la mer. La Douveauté , la magnificence de ce
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phénomène, ont frappé d'admiration tous les voyageurs
;

tous aussi se liaient d'en demander l'explication aux lois de

la physique.

Si le niveau de la mer était plus bas de quelques mèîres,

cette grotte ne serait plus qu'une de ces ca^itt's si communes

dans les rochers calcaires, et dans lesquelles on entre par

une galerie plus ou moins haute, plus ou moins étroite,

ayant tantôt la forme d'un plein cintre , tantôt celle d'une

ogive Comme il est probahle, d'après la position actuelle

du palais de Tibère, que le sol entier de l'ile s'est un peu

affaissé depuis l'époque des empereurs romains, le phé-

nomène singulier que nous décrivons n'existait pas pour

les anciens ; il n'y avait là pour eux qu'une caverne qui ne

méritaità aucun titre une mention dans les ouvrages où 'Is

ont enregistré les curiosités naturelles de l'Italie. Par suite

de l'affaissement général de l'ilc , l'eau s'élève dans le ves-

tibule de la grotte presque jusqu'à la clef de voûte, de sorte

que la lumière pénètre bien toujours dans l'intérieur par ce

vestibule, mais en traversant l'eau qui le remplit. Or, la

lumière blanche est, comme on le sait, composée de la réu-

nion de sept rayons principaux, diversement colores; elle se

décompose et change de direction en pénétrant dans un mi-

lieu dense, et l'angle que font les divers rayons avec la di-

rection primiiive de la lumière n'est pas le niême. Les

rayons bleus, étant des plus réfrangib'.es , arrivent donc

seuls dans l'eau de la grotte, qui, par rellexion des parois,

est éclairée tout entière de leur feinte.

Suivant M. de Maistre, une autre cause produirait ce

phénomène. D'après ses expériences , le bleu d'azur serait la

couleur naturelle de l'eau en grande mssse , et cette couleur

se montrerait toutes les fois que des circonstances favo-

rables la dérobent au mélange des autres couleurs. Ainsi, le

demi-jour azuré de la grotte serait simplement causé jiar le

passage de la lumière à travers un milieu bleu , comme on

voit dans les vieilles églises la lumière colorer les objets de

teintes empruntées aux vitraux peints qu'elle traverse.

A. Des Genevez.

CAPRICE.

On'cit il ? d'oi yienl-il ? où va-t-il

Et qu'en sait-OD, et qu'eD sait-il?

Le cnpi'icc se rit des étymologistes et des philologues :

quand on dit qu'il est ici , il est là ; chacun vous le déOnira

à son caprice : il n'est pas s'il ne varie, et le fixer c'est le

détruire. Sa volonté, sans but et sans suite, n'est pas même
une volonté. Ce papillon, dont le vol si incertain , si cha-

toyant, bat si fréquemment l'air de ses ailes d'or et de soie,

qui se dirige vers une fleur et qui s'arrête sur une autre

,

n'est-ce pas ie caprice? Le caprice c'est cette impulsion

fugitive, changeante, qui pousse et retient le jeune chat

poursuivant une boule de papier; sautant, le dos arrondi,

retombant sur sa balle , en regardant ailleurs, la faisant jail-

lir en l'air, s'élançant pour la ressaisir, retombant à côté,

ayant déjà oublié son jouet, secouant sa blanche patte, aussi

souple que s'il était sans jointures, et avisant sur les longs

poils de sa moustache un atome de poussière, un duvet d'é-

(iredon, source de nouveaux caprices. Le cabri, aux sauts

légers, spontanés, inattendus, c'est le caprice qui le sus-

pend au bord des précipices, au sommet des rochers. Et

le nom même du caprice ne vient-il pas de la chèvre, capra,

aux fantasques et vagabondes hmr.eurs? Après, le papillon,

le chat, le cabri et la clièvie, l'animal le plus capricieux est

le cheval, ou le mulet ou l'une mcnie. Parmi les hommes,
rorigineducapriceesttoutemoderne.LesGrecsetlesRomains,

fatalistes, ne pouvaient pas le soupçonner. C'est en Vratice

qu'on trouve son berceau. Le capricio n'entra dans l'Italie

qu'avec nos courtisans aventuriers, qui la traversèrent tant

lie fois avant et depuis François l". Plus tard, et en dépit

de l'étiquette, le capricio se glissa dans les graves Espa-

gnesà la suite de Pl.ilippeV. Les Anglais prirent chez nous

CAPRICE
le mot, tel quel, plutôt que la chose. Ils ont ]e spleen,
Vhumour: à eux la lâche de supporter l'un et de définir

l'autre. Mais quant à notre caprice, leur aristocratie, toute

cosmopolite qu'elle est, n'a pu le naturaliser chez eux. 11

grimacerait sur les grosses joues de John-Dull. Le ca-

price n'est ni la fantaisie, ni la boutade , ni l'inégalité

d'humeur, ni la bizarrerie. Dans la fantaisie la raison

s'éclipse; dans le caprice elle se laisse subjuguer ; la boutade

est souvent brusque, brutale; le caprice est ordinairement

gracieux et délicat comme un enfant gâté. L'inégalité d'hu-

meur est chronique, le caprice est passager. La bizarrerie,

enfin, va jusqu'à l'extravagance, tardis que le caprice s'ar-

rête à la taquinerie.

Agir capricieusement, c'est agir par caprice ; être capri-

cieux, c'est avoir des caprices. Les esprits capricieux sont

fréquents îans notre frêle hmiianité, particulièrement, il faut

bien le dire parmi les acteurs , les artistes, les écrivains en
renom, les jolies femmes surtout. On les flatte, on les cajole

tant, on leur passe tant de choses, qu'en vérité il faudrait

qu'ils fussent des saints ou des anges pour ne pas croire que

tout leur est permis.

Cependant, à l'examiner de près, il ne faut pas supposer le

caprice aussi méchant qu'on se le figure. Au fond, il vaut

souvent mieux que sa réputation. D'ordinaire il est tout à

la surface , ses continuelles variations n'ont pas plus de pro-

fondeur que de suite ; c'est un souffle , une vapeur, un geste,

un sourire effleuré, une moue fugitive, un mouvement d'é-

paule , un silence , une parole ; c'est tout cela , et ce n'est

rien de tout cela. 11 r^ne encore en France, souverain ab-

solu, c'iangeant, rival avec la mode; il y a régné avec les

maîtresses cl les favoris, dans les palais, les boudoirs, les

petites maisons. Heureuse époque! le caprice gouvernait

alors les arts et la littérature, tourmentait les colonnes et

les trophées, faisait voltiger des rubans de pierres, aigui.sait

lemadrigalen épigrammes ettournait l'épigrammeen madri-

gal, se perdait dans un labyrinthe de charmilles, ou dans un

riédale d'amphigouris
,
prenait la Dubarry dans la pairie de

Jeanne-d'Arc , la sortait de la baraque d'un mallotier, en

faisait une fille de joie pour la préparer au trône, et plus

tard riait, quand celle qui avait traité un vieux roi en laquais

qu'elle appelait la France, à genoux aux pieds d'un sanglant

valet lui criait : « Un moment, 7nonsieur\e bourreau? >> Le
cai rice à Paris a fait, défait, refait, lois, alliances, guerres,

traités de paix; il a changé même les proportions des

corps et la forme des visages et !e type de la beauté; il a

donné des hanches démesurées aux hommes et aux fem-

mes , retroussé les nez , reculé les fronts ; il s'est glissé par-

tout , détruisant tout lien, tonte suite, tout sentinsent, toute

t'inotion, et mettant à la place de la nature le cc/)ricp, à la

place d,"! la morale le caprice, à la place des passions, des

^ ertus et des vices 1» caprice, toujours le caprice, grima-

çant cnlin ou souriant toujours et partout. Nous voudrions

croire que son temps est passé, et que c'est un article ni^cro-

logique plutôt que biographique que nous venons d'écrire.

Adélaïde JIontcolfier.

CAPRICE {Musiqtic). On appelle ainsi un morceau
dans lequel l'auteur, s'écartant des errements ordinaires,

donne carrière à son imagination et se livre à tout le feu de

la composition. Telle était du moins dans l'origine la forme

du caprice. Depuis on nomma ainsi des études ou exer-

cices pour le violon, et les Caprices de Locatelli jouirent

d'une grande célébrité dans ce genre. De nos jours ce nom
est bien à tort donné à une foule de compositions lé.gèrc»

,

qui semblent toutes faites sur le même modèle, et dans

les(]ucllo5 on ne trouverait pas une seule innovation , «n seul

trait saillant qui put justifier ce titre. Au contraire, tout,

excepté l'art et la science, y est régie et arrangé sur un plan

toujours le même. Les caprices et les fantaisies se

sont multipliés autour de nous dans une effrayante propor-

tion ; toutefois , le public commence h faire justice de <**
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médiocres productions, et on pont espérer que bientôt elles

seront remplacées par des compositions plus remarquables,

et que l'art rentrera dans son domaine. F. Danjoi'.

CAPRICORNE (entomologie), en latin cerambijx.

Ce nom qui , dérivé de caper, bouc, ou de cnpra, chèvre,

et de cornu, corne, conviendrait à beaucoup de ruminants,

et <|iii en effet paraît avoir été autrefois le nom de l'œsagre,

dont on a fait un des signes du zodiaque (voye:, ci-après)

,

a été donné par les naturalistes à un genre d'insectes co-

léoptères télramères , de la famille des xylophages, remar-

quables en général par la longueur de leurs antennes, et

dont les espèces
,
qui varient infiniment dans leurs nuances

et par leur taille, vivent liabituellomciit dans le tronc des

arbres. L'espèce qui habite le saule , et qui a reçu le nom
de cerambyx moschatus, est d'un très-beau vert et a une

odeur de rose tiès-prononcée. L'espèce nommée vulgaire-

ment le savetier (cerambyx cerdo) , et \c grand capri-

corne (cerambyx héros), toutes dcu\ de couleur noire

lavée de brun, et trop communes en France, habitent les

chênes; et leurs larves, dont les anciens, dit-on, étaient

friands
, y causent assez de dégâts pour faire quelquefois

périr les plus beaux de ces arbres dans nos forêts.

CAPRICORNE (Astronomie). Dans l'ordre des signes

du zodiaque, c'est le dixième; on le nomme aussi le

bouc, la chèvre Amalthée , le signe de Vhiver, ]a porte dit

soleil; les Grecs
,
peuple à imagination ardente

,
qui distri-

buaient la zone zodiacale en douze maisons célestes, ne lui

donnèrent cette dernière dénomination que par analogie. En
effet, c'est par une de leurs portes éclatantes que l'astre

du jour, arrivé à ce signe sur la limite de l'écliptique,

semble y rentrer, quoiqu'il n'en sorte jamais. Le Capri-

corne est, vers le pùle austral, le point le plus éloigné de

l'équateur où pui.sse parvenir le soleil, qui le traverse, et

dans lequel i! décrit le plus petit de ses cercles méridio-

naux; c'est le tropique du Capricorne. Au 21 décembre,

quand le soleil entre dans ce signe, l'hiver commence pour

les peuples septentrionaux ; ils ont alors les plus petits jours
;

c'est au contraire le premier soleil d'été pour les habitants

de l'hémisphère austral.

Cette constellation est distante de près de 23 degrés et

dcmr de l'équateur. Comme les onze autres signes , elle

occupe un arc de 30 degrés sur l'écliptique. Selon le cata-

logue de Flamstead, elle compterait cinquante et une étoiles,

mais le télescope en a depuis découvert un plus grand

nombre. Hévélius parle d'une étoile de la sixième grandeur,

qui aurait disparu dans cette constellation à l'époque oii il

vivait. Du temps d'Hipparqne de Rhodes , le signe du Ca-

pricorne était réellement dans sa constellation ; mais la ré-

volution lente et complète de toutes les étoiles, ou plufût

du firmament, qu'on appelle la précession des équi-
noxes, a éloigné ce signe de 30 degrés environ; il est

donc aujourd'hui dans le Sagittaire. Bien plus, en des

siècles très-reculés, il parait que le Capricorne occupait le

solstice d'été. En effet , le nom qu'il porte est celui de cet

animal grimpant, qui sur les hauteurs semble comme
suspendu, symbole du soleil et de l'élévation, et au con-
fiaire ie Cane er ou Écrevissé, qui occupait par conséquent
le solstice d'hiver, est celui de la rétrogradation , ce qui fait

tomber en entier l'hypothèse de Pluche sur le zodiaque.
L'invention de cette zone céleste étant due aux Égyptiens,

il est à remarquer que le Capricorne y est représenté avec

une queue de poisson
,
parce que cette constellation amenait

pour ce peuple le solstice d'été, temps où le Nil, grossi par

la fonte des neiges lointaines, déborde, couvrant ses rivages

des habitants de ses eaux. Le double animal, la chèvre et le

poisson, qui Ibrmulent ce signe, pouvait donc s'appeler le

Soleil-MI , astre et fleuve dont il était l'emblème.

Pour reconnaître celte constellation dans le firmament

,

i' i.uU tirer une ligne (|ui aille de la Lyre à l'Aigle; elle se

piolongcra sur deux étoiles de troisième grandeur, voisines,
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et à deux degrés l'une de l'autre : elles marqueront la tète

du Capricorne ; la plus élevée est double; puis , à 20 degrés
de là , deux étoiles qnarlaires du côté de l'orient , situées

de l'orient à l'occident , à deux degrés l'une de l'autre, mar-
queront la queue de cet animal.

Sous le rapport mythologique, voici ce que les poètes
racontent du Capricorne-, selon ceux-ci , la chèvre Amal-
thée, sur le mont Ida, nourrit de .sou lait Jupiter enfant,
et ce dieu, en reconnais.sance, la plaça parmi les astres-

selon ceux-là , c'est Pan qui , assis à la table des dieux en
un certain lieu de l'Egypte , et qui , voyant paraître tout à
coup Typhon, le plus terrible des géants, s'enfuit saisi de
frayeur avec les autres divinités, et se jeta dans le Nil, où
il se cacha sous la forme d'un monstre nouveau , bouc par
devant et poisson par derrière. Us disent que le maître de
l'Olympe le mit depuis au nomb."e des constellations. Ce que
l'on sait de positif, c'est que le Capricorne était consacré à

Pan, le 7'o!(/,/aj'Votorechezles Grecs, et que les Égyptiens,

qui le nommaient Mendès, lui avaient dédié un temple, où
était nourri un bouc sacré, auquel ils rendaient un culte

particulier, comme l'affirme Strabon.

En astrologie, cette constellation, ou plutôt cette maison,
signifiait la moitié des ans de la vie humaine. Elle présidait

aux genoux et aux jarrets. DE^NE-B,\K0N.

C.'^PRIER. Cet arbuste, type de la famille des cap-

p a ridées, est originaire de l'Asie , où ses espèces sont très-

variées ; on a pu en acclimater quelques-unes sur la côte

d'.Vfrique , en Espagne et dans le midi de la France. Les
plus connues sont , après le câprier commun : le câprier

du Malabar (capparis baducca); le câprier à grosses

siliqucs (capparis amplissima); le câprier luisant (cap-

paris brcynia); le câprier à belles fleurs (capparis pul-
eherrlma). Toutes ces espèces diffèrent beaucoup les unes

des autres, et exigent dans la manière de les cultiver plus

ou moins de soins. Nous ne nous occuperons dans cet article

que du câprier commun (capparis spinosa), dont les

produits sont pour les Provençaux une branche de com-
merce importante.

Le câprier commun vient en Provence presque sans cul-

ture, dans les lieux les plus pierreux, dans les crevasses

des rochers et dans les fentes des vieilles murailles ; mais

on en fait aussi des plants , et il n'est pas rare de voir

des champs entiers consacrés à sa culture. Cet arbuste

croit ordinairement par touffes lâches et diffuses
,

gros-

sissant continuellement par l'adhérence des nouveaux œille-

tons qui s'appliquent aux rejetons précédents. Chaque tige

ou sarment est garnie de feuilles entières , lisses , un peu

charnues , et d'une forme ovale arrondie ; au bas de leur

péliole on voit deux épines courtes et crochues , et de cha-

cune de leurs aisselles s'élèvent des pédoncules portant une

seule fleur, large et très-ouverte, qui offre, par la beauté de

sa corolle, nuancée de lilas, de blanc et de jaune, et la teinte

pourprée de ses étamines nombreuses, l'aspect le plus agréa-

ble. I^e fruit qui succède à cette Heur a la forme d'une

petite poire.

Le câprier redoute peu la sécheresse ou la chaleur; mais

il craint le fi-oid et meurt à l'ombre. Les Provençaux, qui

en cultivent des champs entiers, le disposent ordinairement

en quinconce , et placent les sujets à trois mètres les uns

des autres. Sa culture dans cet état est fort simple : il suffit

de lui donner au printemps un seul labour et île couper les

tiges languissantes, qui nuiraient à la prospérité de l'ar-

buste. En automne, pour le préserver des gelées, on coupe

chaque touffe à quinze centimètres de la racine, et on re-

couvre toute la plante de terre , en creusant dans l'ùitervalle

des lignes de petits fossés pour recevoir les eaux. .Au prin-

temps suivant , on remet les choses comme elles étaient

auparavant , et de nouveaux jets ne tardent pas à pousser.

Le câprier fleurit ordinairement en été, et continue à

porter des fleurs tant que la fraîcheur des nuits n'arrête
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point sa sève. L'odeur de sa fleur est O.ouce et suave ; elle

ressemble à celle du jasmin respirée d'un peu loin. C'est le

bouton nun encore épanoui de cette fleur qu'on nomme

câpre, et qui est d'un usage si fréquent en France pour

l'assaisonnement des mets. Le fruit du câprier se prépare de

la même manière.

Les médecins employaient autrefois comme apéritive l'é-

Gorce de la racine du câprier. Comme elle contient beau-

coup d'huile volatile dift'usible et un extraclif amer, ils en

recommandaient l'usage dans les affections de l'estomac et

des organes abdominaux. On l'employait aussi, et, dit-on,

avec succès, dans la chlorose, la cachexie, la paralysie,

l'hypochondrie , dans les maladies de nerfs et dans les engor-

gements de la rate et des viscères du bas-ventre. Aujour-

d'hui ce remède e<t inusité. J. Saint-Amoi R.

CAPRIFICATION ( en latin caprificatio , fait de

caprifwus, figuier sauvage), opération pratiquée par les

anciens sur les figues, dans le but d'en hâter la maturité,

îX qui s'est conservée en certains cantons du Levant. Elle con-

sisteà placer sur un figuier des ligues remplies d'une espèce de

ey ni ps, sorte de petit insecte qui, sortantpourse répandre

sur les fruits qu'on pritend faire mûrir, pénètre dans la sub-

stance de ceux-ci , chargé du pollen fécondant que fournis-

sent les fleurs miles à l'entrce d'un calice commun. Des

auteurs ont prétendu que le pollen ne jouait pas le moindre

rôle dans la caprification , et que la piqûre seule descynips

suffisait pour faire mûrir les figues, puisque dans nos ver-

gers toutes les espèces de fruits quelconques mûrissent

d'autant plus vite que des lai-ves d'insectes s'y sont intro-

duites. On a d'ailleurs des doutes sur l'elficacité d'un pro-

cédé qui ne se pratique ni en France, ni en Espagne , ni en

Italie , ni en barbarie, où l'on mange des figues excellentes

sans l'intervention des cynips. Borï oe Saint-Yikcem,

de l'Ac.idémie des ScleDces.

CAPRIFOLIÉES, ou C.APRIFOLL\CÉES (de capri-

folium, chèvre-feuille), famille de plantes dicotylédones

raonopétales à étamines épigynes et à anthères distinctes,

qui se divise en une douzaine de genres et renferme des

arbres , arbustes ou arbrisseaux , souvent si diflérents qu'on

pourrait les considérer comme appartenant à autant de fa-

milles bien distinctes et bien tranchées : tels sont \t chè-

vre-feuille^ \ecornouiller,\tilierre,\es2treau,

la viorne, etc. Voici leurs caractères généraux, d'après

M. de Mirbel : > Les rameaui naissent dans l'aisselle des

feuilles, qui sont opposées, très-entières ou dentelées, ou

même découpées en folioles ; les fleurs , souvent odorantes

,

presque toujours accompagnées à leur base de deux brac-

tées
,
partent du sommet des rameaux , et sont quelquefois

réunies par paires à l'extrémité de leurs pédoncules , mais

plus communément disposées en panicules, en corymbes,

en cymes, en faux veiticilles, et quand ces verticilles sont

très-serrés l'un contre l'autre, ils forment des capitules.

Quoique en général ces fleurs soient très-petites , et que

prises une à une elles aient peu d'apparence, quand elles

sont groupées en grand nombre, elles produisent un ellet

très-agréable; aussi les caprifoliées sont-elles fréquemment

employées à la décoration des jardins. Le tube du calice est

soudé à l'ovaire; son bord est libre et découpé en quatre ou

cinq dents. La corolle, de forme très-variable, est tantôt

régulière, tantôt irrégulière, mais toujours d'une seule pièce,

tubulécàsabaseet découpée à son orihcc en cinq parties qui

alternent avec les dents calicinales. Elle est fixée sur sa ligne

circulaire, où conmience l'union du caljce avec l'ovaire. Les

étamines , ordinairement au nombre de cinq ,
très-rarement

au nombre de quaire, sontattacliées à la surface interne de

U corolle, au-dessous des sinus qui partagent son bord. Les

anthères afTectent diverses formes; elles sont alongécs,

étroites , et attachées aux filets par leur milieu , ou bien elles

ont la forme d'un coeur ou d'im fer de flèche, et la jonction

avec les filets a lieu nu sonunct de leur échancrurc. L'o-

vaire est couronné quelquefois d'une glande en forme d'an-

neau ou de tube, et porte un style terminé par un stigmate

hémisphérique, ou trois stigmules placés sur une proémi-

nence charnue, laquelle remplace le style; il est composé
de trois ou quatre coques soudées ensemble et uniloculaires,

dont une ou deux avortent très souvent; un ou plusieui-s

ovules sont suspendus à la partie supérieure des loges , on
attachés à un placentaire central. Cet ovaire devient une
petite baie au haut de laquelle on aperçoit encore de faibles

vestiges du bord du calice. Les graines contiennent chacune

sous leur tégument propre une amande composée d'un pc-

risperme charnu et d'un embryon cylindrique central. Cet

embryon a deux cotylédons ; sa radicule regarde le bile. •

C.\PROMYS. Ce nom, qui signifie chèvre-rat (cnpra
chèvre; im(s, rat), est celui que '.es naturalistes ont donné
à une espèce d'animaux rongeurs qu'on n'a encore ren-

contrés que dans l'Ile de Cuba , où on les appelle vulgaire-

ment houtia. .\ssez voisins des rats par l'ensemble de leur

structure, mais d'une taille plus forte et qui approche on
même dépasse celle du lapin , les capromys vivent dans les

bois, terrent comme les lapins et se nourrissent comme eux
de nicines et de végétaux : aussi leur chair a-t-elle quel-

que analogie avec celle de ces animaux, et ne sont-ils pas

moins recherchés qu'eux. On en distingue plusieurs es-

pèces différant les unes des autres par la longueur de la

queue, qui, comme celle des rats, est longue, ronde, peu

velue ; ainsi que par l'étendue d'une tache blanche qui

existe sous la gorge, et qui chez une de ces espèces s'étend

jusque sur le museau. Démezil.

CAPROTIXE, l'un des surnoms de Junon. C'était

aussi une épithète donnée par les Romains aux noncs de

juillet. Voici à quelle occasion : Après l'irruption des Gau-

lois, quelques nations voisines de Rome, croyant qu'elles

auraient désormais bon marché de cette ville, vinrent l'at-

taquer sous les ordres de Lucius, dictateur des Fidénates.

Ce chef somma fout d'abord les Romains d'avoir à livrer

à ses soldats leurs femmes et leurs filles. On feignit d'ob-

tempérer à cette insolente injonction ; mais on n'envoya que

des esclaves, lesquelles avaient jjris pour la circonstance

les vêlements et les parores de leurs maîtresses. Lucius les

livra tout aussitôt à la brutalité de ses soldats ; mais les es-

claves, fidèles au rôle qu'elles avaient été chargées de jouer

dans ce drame, profitèrent de l'instant où ces hommes, fati-

gués par des excès de tout genre, cédaient au sommeil,

pour donner du haut d'un figuier sauvage ( en latin capri-

ftcus), un signal convenu à l'avance. .\ussitôt les Romains,

fondant sur eux, en firent un affreux carnage. La liberté fut

la récompense de ces esclaves, qui en reconnaissance ins-

tituèrent une fête à Junon ; et la déesse fut nommée Ca-

proline, en mémoire du figuier sauvage du haut duquel

était parti le signal. Ceci s'était passé le jour des nones de

juillet; de là le surnon de ywnes caproti/ies, donné à l'an-

niversaire d'un événement trop singulier pour qu'il ne soit

pas permis d'en révoquer en doute l'authenticité.

C.\PSE (en latin capsa), genre de mollusques à co-

quille bivalve, appartenant à la famille des nymphacées de

Lamarck. Les capses sont faciles à reconnaître par leur

forme en général, et présentent les caractères suivants : Co-

quille transverse, équivalve, un peu inéquilatéralc, close ;

charnière ayant deux dents sur la valve droite, une seule

dent bifide et mirante sur la valve gauche; dents latérales

nulles; ligament extérieur sur le côté court. Deux espèces

constituent ce genre: Vicapse lisse, et la capse du Brésil.

P.-L. Dlclos.

CAPSELLE (en latin capselln, fait de capsa, boite),

nom sous lequel quelques naturalistes anciens ont désigné

Vechiiim ou vipérine, et Césalpin la bourse à berger.

Plusieurs botanistes modernes l'ont ré.servé à cette der-

nièic, dont ils ont lait sous ce nom im genre à part qu'il»

ont démembré du genre thlaspi de Linné.
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CAPSULE (du latin capsula, diminutif de capsa,

boite). En cliimie on entend par capstile un vase en forme

de coupe très-évasée, d'une capacité plus ou moins grande,

qui sert à «'chauffer et à évaporer les liquides. Il y a des

capsules de porcelaine, de verre et de substances métal-

liques. Celles en verre sont les plus fragiles
;
parmi les cap-

sules métalliques, celles en platine, dont le prix est très-

élevé, sont les plus avantageuses ; celles en porcelaine sont

/es plus employées.

En tliérapeutique le mot capsule désigne ces enveloppes,

ordinairement en gélatine, destinées à contenir des sub-

stances dont la saveur repoussante rendrait aux. malades

l'ingestion pénible et quelquefois môme impossible. Ces cap-

sules, remplies et fermées, n'ont aucun goût, et une fois

parvenues dans l'estomac, la gélatine étant dissoute par les

.sucs gastriques, la substance qu'elle renferme se trouve

mise en rapport avec les surfaces absorbantes par les-

quelles elle doit agir sur l'économie : telles sont les capsules

dites de Motlies, (te Raquin, etc.

On appelle aussi capsules certaines amorces, qui de-

puis l'invention des fusils à percussion ont pris une im-

portance de plus en plus grande. Ces capsules sont formées

d'une espèce de petit chapeau en cuivre très-mince, renfer-

mant une certaine quantité de poudre fulminante. Une telle

capsule étant placée sur la cheminée d'une arme à percus-

sion, si on laisse échapper le chien, le choc suffit pour en-

n.immer le contenu de la capsule, et par suite la charge

qui doit chasser la balle. La fabrication mécanique de ces

capsules a été portée à une grande perfection par M. Tardy,

capitaine d'artillerie.

En botanique on donne le nom de capsules aux fruits

secs qui s'ouvrent naturellement en un certain nombre de

pièces ou par des trous qui se forment .sur difffrents points

de leur surface. Les parties qui entrent dans la composition

des capsules sont : 1° les battants, panneaux ou valves, qui
• recouvrent le fruit extérieurement; 2° les cloisons, qui sé-

parent le fruit en plusieurs loges; 3° le pilier, axe ou colu-

melle, qui réunif les parties internes avec les semences;
4° les loges, espaces vides occupés par les semences; 5" le

réceptacle propre; 6° les semences. En raison du nombre
de leurs loges, les capsules ont été distinguées en unilocu-

lah-es, biloculaires, Irilocuhnrcs, nuillilociilaires Leur
distinction en cnnsvles bivalves , tyivalvcs.quadnvalve-'

multivalves, est aussi fondée sur le nombre de leurs val-

ves. Lorsque l'ouverture ou la déhiscence valvaire des fruits

capsulaires se fait par le milieu des loges, c'est-à-diie entre

les cloisons
,
qui répondent alors à la partie moyenne des

valves, on dit que lacapsule est loculicide {éricmées);

lorsqu'elle a lieu vis-à-vis les cloisons, qu'elle divise le plus

souvent en deux lames, la capsule est septicide (rliodora-

cées, antirridnées ) ; lorsque enfin la déhiscence s'effectue

en lace des cloisons, qui restent en place au moment où les

valves s'en détachent, les capsules sont dites septifrages

( bignoniacées, bruyère commune). Les principaux fruits

capsulaires sont le follicule (apocynées), la silique et la

5i/(CMie (crucifères), la gousse ou légume {
légumineuses),

hpyxideou boîte à savonnette (le mouron), ïélatérie

(euphorbiacées), enfin la capsule proprement dite, qui ne

peut être rangi'e parmi les cinq espèces précédentes ( pavot,

tulipe, lis). Quelques botanistes ont cherché à établir parmi

les capsules plusieurs espèces de fruits différentes de celles

indiquées ci-dessus, mais leurs distinctions n'ont point été

adoptées. Les usages de toutes les parties des capsules que
nous avons énumérées ci-dessus (valves, cloison, axe, lo-

ges) sont évidemment d£ contenir, de favoriser la forma-

tion de la graine, de la prot('ger et de concourir à sa dissé-

mination. Le tissu des fruits capsulaires est, ainsi que celui

des autres fruits secs, moins abreuvé de liquides que celui

des fruits charnus.

Les bryologistes ont donné le nom de capsule à cette
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partie du fruit des mousses dans laquelle se forment et

sont contenues les spores. La capsule, qui termine et sur-

monte le pédoncule en est pour ainsi dire le renfiement.

Ses formes et ses dimensions sont très-variables.

En anatomie on a prodigué le nom de capsules ou par-
ties capsulaires sans aucun discernement. On les a évi-

demment confondues avec les vessies on réservoirs des

voies intestinales, lorsqu'on a considéré les extrémités dila-

tées des canaux déférents, et même les vésicules séminales

comme des capsules. Dans cette acception, la vessie uri-

naire, l'estomac, les sacs pulmonaires, les cœcums, les ma-
trices, et en général toutes les dilatations des voies intesti-

nales, pourraient être regardés comme autant de capsules.

Mais il y aurait confusion dans les termes, et les épithètes

de n'servoirs ou cystes et vessies doivent être préférées.

On a encore à tort donné le nom de capsule de Glisson

aux gaines minces et denses que l'enveloppe celluleuse du
foie forme en se prolongeant dans son épaisseur autour des

branches et des ramifications de la veine-porte, de l'artère

hépatique et du conduit de même nom. Des gaines ou ca-

naux renfermant des vaisseaux et autres conduits ramifiés

ne doivent point être considérés comme des capsules. A-

t- on été plus heureux et plus exact lorsqu'on a été conduit

à ai)peler capsules atrabilaires ou surrénales deux or-

ganes parenchymateux situés au-dessus des reins, qui sont

creux et ovoides chez l'adulte, prismoides et granulés dans

le fœtus ? Dans l'intérieur de ces organes, d'une couleur

brune jaunâtre, nuancée de rouge, on observe une grande

cellule ou cavité étroite, triangulaire, lisse, n'ayant aucune

issue à l'extérieur, offrant à sa partie inférieure une crête

,

et contenant un fluide visqueux, rougeâtre dans le fœtus,

brunâtre chez les vieillards, et coagulable par l'alcool. Les

parois de cette cavité sont épaisses et formées de granula-

tions très-petites, rassemblées en lobules. Les capsules

surrénales diminuent de volume en raison directe de l'âge,

et disparaissent quelquefois dans la vieillesse très-avancce :

leurs usages sont inconnus.

La dénomination de capsule semble avoir été imposé*

avec plus de justesse lorsqu'on s'en est servi pour désigner

des membranes de diverses natures, destinées à envelopper

et à favoriser les fonctions d'autres organes. C'est ainsi que

Paracelse avait cru devoir nommer capsule du cœur la

poche fibreuse dans laquelle cet organe est renfermé (voyez

PÉRICARDE et Coeur) ; c'est ainsi que les anatomistes de nos

jours désignentles membranes fibreuses ou fibro-celluleuses

qui enveloppent les articulations très-mobiles sous le nom

de capsules articulaires. Celles-ci sont des sortes de sacs

cylindriques plus ou moins forts, blanchâtres, plus ou moins

inestensibles ou d'autant plus lâches que les parties sont sus-

ceptibles de mouvements plus étendus. Ces membranes

fibreuses capsulaiies sont fortifiées à l'extérieur par les fi-

bres tendineuses des muscles voisins , et enveloppées de tissu

cellulaire. Leurs extrémités se continuent avec le périoste

(enveloppe des os) ou avec le périchondre (enveloppe des

cartilages), en s'insérant à la circonférence des surfaces ar-

ticulaires. Leurs fibres s'écartent quelquefois pour laisser

passer les tendons qui traversent la cavité articulaire (ar-

ticulation du bras avec l'épaule). On ne donne point le nom de

capsules fibreuses aux enveloppes des articulations gyngli-

moidales (celles du coude, du genou), parce que les fibres

ligamenteuses n'existent que sur les côtés, en avant et en ar-

rière. Les vraies capsules articulaires fibreuses ne sont à la

rigueur que les ligaments formant autour de l'articulation

une tunique , dans l'intérieur de laquelle les extrémités des

os
,
pourvues ou non de coussinets intermédiaires

,
glissent

les unes sur les autres à l'aide de la s y n o v i e, lluide visqueux

qui les lubrifie , et qui est exhalé par une membrane interne

qui tapisse toutes les surfaces articulaires. Celte membrane,

en raison de sa disposition sacciforme et de son occlusion , a

été aussi appelée capsule synoviale. Ces capsules lubri-

55
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fiantes difltrent des précédentes

,
que nous avons dit être

des sacs cylindriques, continus avec le périoste, non-seule-

ment par la nature de lenr tissu
,
qui est moins deu^e , mais

encore par des formes qui varient beaucoup en raison de la

multiplicité de celles des articulations et des parties qiii y

sont quelquefois contenues. Ce sont toujours des poi:i]es

sans ouvertures, transparentes, déployées sur toutes Us
parties articulaires, sans en renfermer aucune dans ku!-

intérieur. Le nombre de ces sortes de capsules exhalant la

synovie est très-considérable; on en obseive partout ou

s'exécutent des mouvements plus ou moins rapides et éten-

dus, entre des parties dures ou tendante la dureté.

CAPTAL, mot gascon dérivé du latin capitalis
,
qui

signifie cbef militaire, seigneur, et qui fut le titre du sei-

gneur de Traine et du seigneur de Ench. Jeande Graill y a

rendu ce dernier nom fameux au quatorzième siècle. Le duc

d'Épernou fut aussi captai deBuch, petit pays des landes

de Bordeaux ( voyez Teste de Bich ).

C.\PÏ.\TIOi\'. On appelle de ce nom tout moyen qui

est employé dans des vues d'intérêt personnel pour obtenir

des libéralités , en éteignant dans le cœur de l'homme les

sentiments d'affection dont il est animé envers ceux qui

sont naturellement appelés à lui succéder, en y faisant naître

des sentiments de haine et d'animosité ; et toute action

,

toute conduite obséquieuse, toutes complaisances et caresses

affectées, tous services rendus dans le dessein de s'attirer

spécialement une institution testamentaire , un legs, une

donation. Le Code Napoléon n'a point voulu comprendre

d'une manière expresse et formelle la captation au nombre
des causes de nullité des actes qui contiennent directement

ou indirectement des libéralités, soit entre vifs, soit à cause

de mort. 11 s'est contenté d'en admettre la présomption dans

certains cas ; et il a laissé en général à la conscience du

juge la faculté d'apprécier les circonstances qui auraient pu
gêner la liberté d'esprit de l'auteur de la libéralité, et lui

taire témoigner une volonté autre que celle qu'il eût exprimée

s'il u'ei"it été soumis à une inlluence étrangère. Ces circons-

tances sont de la nature de celles dont la preuve testimo-

nialeest permise, et que les tribunaux ordonnent lorsqu'elles

leur paraissent propres à établir avec un certain liegré d'é-

vidence, d'une part, que les dispositions écrites dont

l'exécution est réclamée sont contraires à celles que leur

auteur avait précédemment manifestées; et qu'elles indi-

quent , d'autre part
,
que ces dispositions sont le fruit des

manœuvres pratiquées pour les obtenir par ceux au profit

de qui elles sont faite-.

Mais la présomption est légale, et elle entraîne toujours

la nullité de la donation ou du testament, lorsque les dis-

positions qui y sont contenues sont faites par une personne

malade en faveur du médecin , de l'oflicier de santé ou du
pharmacien qui l'aurait traitée pendant la maladie dont elle

est morte; ou en faveur du ministre du culte qui lui aurait

donné les secours spirituels dans le cours de cette maladie.

La captation n'est pas un dtlit qualifié , elle n'est jiar

conséquent pas susceptible d'une peine carac'éiisée; elle

n'ofire qu'une sorte de violence morale, répréhensible dans

sa cause comme dans ses jésultats , et dont se trouve sufli-

samment puni celui qui l'aurait pratiquée, par la privation

du fruit (pi'il espérait en retirer. J.-L. Crivelli.

C.VPTlVITE, l'état de celui qui a été fait captif ou

prisonnier, qui est retenu par force et contre sa volonté ou

dans les fers, ou sur une terre étrangère, ou sinqilement sous

la puissance d'un autre. Les amants seuls, dans leur langage

métaphoritpje et tout de passion, reconnaissent une capti-

vité volontaiie et <les chaînes qu'ils sont heureux, disent-

ils, de recevoir et de porter; mais souvent les plus légères

leur paraissent lourdes, et ils trouvent bientôt le moyen
de s'y soustraire quand la cause qui les leur faisait rechercher

avec tant d'ardem- a cessé. Toutes les ressources de la beauté

«ont alors Impuissantes pour retenir le captif qui leur a été

soumis, et parfois celles de l'esprit échouent également dans
cette entreprise. Il n'y a de durables que les affections qui

reposent tout à la fois sur ces qualités et sur celles du cœur.
Les anciens désignaient spécialement par le nom de cap-

tifs ceux qui avaient été pris à la guerre , et qui par ce fait

se trouvaient sous la puissance, sous la dépendance entière

du vainqueur. Les captifs à Rome étaient menés en triomphe
et suivaient le char du triomphateur. En parlant des temps
modernes, on appelait captifs les chrétiens que les corsaires

barbaresques prenaient dans leurs courses et réduisaient à

l'état d'esclavage, et qui ne pouvaient recouvrer la liberté

qu'en payantiine rançonplusoumoinsforte.Lemotde/wi-
sonnier a été aflecté à ceux que le sort de la guerre fait tom-
ber entre les mains du vainqueur, et que l'on rend soit à la

paix, soit par échange quand les hostilités durent encore.

Le verbe captiver se prend dans le même sens que celui

de capter, mais avec une nuance plus favorable. Us ne s'em-

ploient du reste ni l'un ni l'autre au propre, c'est-à-dire

dans l'acception de faire un prisonnier, un captif. On ne
s'en seit qu'au figuré, pour désigner une influence toute mo-
rale exercée envers une personne ou envers une chose.

On captive quelqu'un par des caresses, par des dons, par

des promesses ; on captive l'oreille, le cœur, l'esprit, par

des sons ou des paroles agréables, par des discours adroite-

ment ménagés, par l'influence de la raison ou celle de l'élo-

quence et de la persuasion.

Le mot captivité est célèbre dans l'Écriture, parce que
Dieu punissait ordinairement ainsi les infidélités de son peu-

ple. On lit en effet dans la Bible que Moïse avait annoncé de
la part de Dieu aux Israélites que s'ils n'étaient pas fidèles à

observer sa loi, il les transporterait hors de la terre promise,

et les livrerait au pouvoir d'une nation étrangère ; mais que
s'ils revenaient à lui , il les rétabUrait : ce qui arriva plu-

sieurs fois. La première de ces captivités ou servitudes est

celle d'Egypte, dont Ajoise délivrâtes Israélites. On compte
ensuite six autres captivités ou servitudes, qui arrivèrent

sous les juges. La première eut lieu sous Ghusan Rasathaim,

roi de Mésopotamie : elle dura environ huit ans; la seconde

eut lieu sous Églon, roi de Jloab : ce fut Aod qui en délivra

Israël; on place la troisième sous les Philistins : les Israé-

lites en furent délivrés par Samgar; la quatrième date de

Jabin, roi d'Azor : elle dura vingt ans, et finit du temps
de Débora et de Uaruc ; la cinquième airiva sous les Ma-
dianites: Gédéon en affranchit les enfants d'Israël; on place

enfin la sixième sous les Ammonites et les Philistins, dans

le temps que Jephté, Abésan, Élon, Ahdon, Héli, Samson et

Samuel étaient juges dans Israël. Mais les plus grandes et

les plus fameuses captivités des Hébreux, ce sont celles qui

arrivèrent dans Israël et dans Juda, sous les rois de ces

deux États, roj/e: BabïloiNE (Captivité de).

CAPTURE. C'est Par restât ion d'une personne; l'acte

qui la constate se nomme procès-verbal de capture. Dans
un autre sens, ce mot est synonyme de prise maritime.
CAPU-AGA, CAPUDAN-PACHA, CAPUDJY. Voyez

C.vpi-Ac\, Cai'Itan-P.xcua, CAPmjv.

CAPUCE, sorte de coiffure, comme l'indique le mot
nu'me (caputio, a capite), aussi nommé capuchon.
CAPUCHON, sorte de coiffure, nommée aussi capticc,

et formé d'une pièce d'étofl'e taillée en cône ou arrondie par le

bout. Tout le monde se servait de la capuce avant l'adoption

du chapeau. La cape avait d'abord un capuchon, comme
il y en a encore aux burnous des Arabes , à nos cabans

et à certains manteaux de fcnmies. Le capuchon attaché

aux capes couvrait sans doute d'abord entièrement le visage.

Les religieux ont gardé cette coifl'ur'e. Les bénédictins et les

bernardins avaient deux sortes de capuchons, l'un noir pour

les jours ordinaires, l'autre blanc et très-ample, dont ils n'u-

saient qu'aux jours de cérémonie. Les capucins tirent

leur noi.. de l'usage des capuces

Quoique l'assemblée d'Aix-la-Chapelle eut réglé en 817
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que la forme du capuchon serait au moins de deux coudées

de lonjj;ueur, cette partie de l'iiabilloment monacal devint à

la fin du treizième siècle la cause d'une guerre intestine, aussi

longue qu'opiniâtre, entre les c o r d e 1 1 e r s. Ils se divisèrent en

deux partis, les spirituels et les frères de la commune obser-

vance. Les premiers, les spirituels, dans le but, disaient-ils,

«le se rapprocher davantage de la pauvreté évangéiique

prèchée par saint François , blâmaient leurs supérieurs de

former des réserves de blé, de vin et autres provisions; puis,

en vertu du même principe, ils changèrent la forme du ca-

puchon, et le portèrent plus étroit par esprit d'humilité. Quant

aux frères de la commune observance, ils rejetaient ces in-

novations, prétendant qu'il appartenait aux supérieurs de

régler fout ce qui concernait l'habillement et la discipline.

La dispute ne tarda pas à s'aigrir; des arguments on passa

aux invectives et quelquefois aux coups. Profitant de la va-

cance prolongée du généralat, les spiritualistes , au nombre

de cent vingt , soutenus par les bourgeois de Xarbonne et

de Bézicrs, cha.ssèrent à main armée, en 1314 , des couvents

de ces deux villes leurs adversaires. Grossis par un certain

nombre de cordeliers < diappés des monastères situés dans

diverses parties de l'Europe, les moines vainqueursse dioi-

sirent eux-mêmes des chefs , se constituant ainsi en état de

rébellion. Ces troubles, que la cour de Rome s'efforçait en

vain de pacifier, duraient depiii'; trois ans, lorsque Jean XXII,

se référant aux bulles déj.'i publiées à ce sujet par ses pré-

décesseurs Nicolas IV et Clément V, décréta une constitu-

tion qui confirmait aux supérieurs la faculté ilc construire des

greniers pour y renfermer les provisions, et leur reconnais-

sait le droit de déterminer la coupe des vêtements et le

choix des étoffes destinées à l'habillement des moines placés

sous leur juridiction. Cette décision suprême, loin de calmer

les esprits, m fit que les irriter davantage. Les spiritualistes

continuèrent à dogmatiser, et essayèrent de foi-mer dans

tous les monastères de l'ordre une ligue composée des frères

partageant leurs opinions, .alarmés d'une résistance si me-
naçante, les supérieurs se déterminèrent à sévir contre les

mutins, et quatre d'entre eux furent hvré.î à l'inquisition.

Somni' s de reconnaître la bulle du pape, ils la repoussèrent

sous prétexte que le pontife n'avait pu s'immiscer dans ces
matières. Ils furent condamnés au supplice du feu, et exécu-
tés à Marseille, en 131S. Cette controverse dura près d'un

siècle , malgré les efforts tentés par quatre papes pour l'é-

touffer : le temps seul réussit à la terminer.

Les I vêqiies et les chanoines portent l'hiver des espèces

décoiffes qui enveloppent la tête; et qu'on nomme aussi

capuchons ou scapulaires. Dans l'origine, ils étaient de
drap grossier; mais les dignitairesde l'Église, no tardèrent pas

à les remplacer par des coiffes de soie et de velours, qui

furent proscrites par le concile de Paris tenu en t34G. Un
des act s de cette assemblée défend encore aux clercs de por-

ter ni des capuchons courts terminés en pointe sur le front,

ni des manches longues. Saint-Prosper jeune.

C\WiÇ.\\0^ (Histoire naturelle). Quelques anato-
misles ont appelé ainsi lerauscle trapèze qui sert au raou-
vemenl de l'épaule, parce qu'il présente l'aspect de cette

partie de l'habillement monacal.
Le botaniste Link a appliqué le même nom à un évase-

ment particulier des filets des éiàiamea (stylosteijiuin),

qui dans les asclépiades recouvre l'ovaire comme un capu-
chon. On dit aussi que les pétales de L'ancolie (aqutlegia
vul'jaris) sont capuchonnés.

Enfin , il parait hors de doute que c'est à la configura-
tion de sa Heur, qui ressemble à un capuchon, que la ca-
pucine a dii cette dénomination.

CAPUCIÉS ou C.^PLTIÉS icapuciati). C'est le nom
qu'on donna , sur la fin du douzième siècle , à certains fa-

natiques qui firent une espèce de schisme civil et religieux
avec les autres hommes, et prirent pour marque de leur

association particulière un capuchon blanc, auquel pendait

une petite lame de plomb. Leur dessein était, disaient-ils,

de forcer ceux qui se faisaient la guerre à vivre en paix.

Cette idée surgit en IISG dans la tète d'un bûcheron, qui

publia que la sainte Vierge, lui étant apparue, lui avait

donné son image et ce'.lc de son fils avec cette inscription :

Agneau de Dieu
,
qui effacez les péchés du monde, don-

nez-nous la paix ; qu'elle lui avait ordonné de former une
association dont les membres perleraient cette image aT«c
un capuchon blanc .symbole de paix et d'iimocence, s'o-

bligeraient par serment à conserver la paix entre eux, et

forceraient les autres à l'observer. La lassitude et le mécon-
tentement qu'avaient produits dans tous les esprits les di-

visions, les guerres intestiues , l'anarchie de ce malheureux

siècle , donnèrent de la consistance à la secte des capucics;

ils trouvèrent des approbateurs, et firent des proséhies dans
tous les États, surtout en Bourgogne et dans le Berry. Mal-
heureusement

,
pour établir la paix ils commencèrent, à ce

qu'il parait, par faire la guerre et par vivre aux dépens de
ceux qui ne voulaient point se joindre à eux.

D'autres cupuciati ou encapuchonnés parurent en An-
gleterre, vers la fin du quatorzième siècle. C'étaient des hé-
rétiques, disciples de Wiclef, dont ils avaient adopté lœ
principes hostiles au catholicisme romain, et qui refusaient

d'ôter leur chi.peron devant le saint-sacrement.

C-VPUCtiXE , genre de plantes qui appartiennent à la

famille des tropajolacées et à l'octandrie monogjnie de Linné,

et qui se rapprochent des violettes. Elles sont originaires

de r.\mérique méridionale, et leur impoitation en Europe
a beaucoup servi à l'ornement de nos jardins. L'aspect de
ces végétaux est séduisant pour les yeux ; les fleurs ont
une forme singulière et une couleur éclatante; leurs feuilles

sunt d'un vert dont le ton est très-agréable, et l'eau ne peut
les mouiller; les liges sont souples et transparentes; tout

l'iispect de la plante enfin est gracieux. Si elle trouve un
appui pour s'élever, elle monte beaucoup, le-s tiges, les

pétioles des feuilles se contournant autour des tuteurs : aussi

elles servent à garnir des treillages, des berceaux, qu'elles

coinTent d'un riche tapis de couleur vert tendre et parsemé
d'un infinité de fleurs , qui se succèdent durant tout l'été,

et qui répandent une odeur très-suave. Ce joli végétal n'est

pas unedes moindres ressources des Parisiens pour établir sur

leurs fenêtres des jardins suspendus. Les fruits sont formés
de trois capsules charnues, réunie-s, et chacune d'elles ren-

ferme une semence. Toutes les parties de ces plantes offrent

au goût la saveur du cresson de fontaine, ce qui les a

fait appeler cresson d'Inde ou du Pérou.

On distingue plusieurs espèces de capucines, dont les prin-

cipales, ou du moins les plus répandues, sont celles dites

grande capucine et petite capucine.

La grands capucine ( tropxolum majus ) a été appor-

tée du Pérou en Europe eu 1G84; ses fleurs, qui partent de
l'aisselledesfeuilles, sont très-grandes comparativement aux
autres espèces; leur couleur est d'ui. jaune orangé ou sou-

ci-ponceau ; les pétales supérieurs sont marqué* à leur base

<;e lignes noirâtres; la tige, cylindrique, peut s'élever à plus

.!« deux mètres si elle est soutenue; elle est garnie de feuil-

les alternes ayant des pétioles de plusieurs décimètres de

langueur; les ieullles, simples, ombiliquées , ont la forme

iluue rondaclie ; la surface supérieure est lisse, tandis que
rinltiieure, d'une couleur beaucoup plus pâle, est quelquc-

f>;is pubescente.

La petite capucine ou capucine naine ( tropxoluni

himus) tut apportée du Pérou en 1680; sa taille est en

g; .-ieral beaucoup plus petite que celle de la précédenle;

ses tiges sont plus rameuses et plus tortueuses ; ses fleurs

.'uut d'un jaune pâle; ses trois pétales inférieurs sont plue

petits que les .supérieurs, et ils portent une tache rouge qui

est constante, et qui suffit pour la distinguer.

On a obtenu une espèce hybride qui présente les carac-

tères mixtes delà grande et de la iietite capucine. Depuis



4S6 CAPUCINE — CAPUCINS
quelques années, on possède une nouTelle variélo , distinguée

par des fleurs dont la couleur brune et velouti'e est comme
un mélange de terre de Sienne et de carmin. Ces espèces,

TÎTaces dans leur pays natal, sont annuelles en Europe,

et il est facile de les conseryer par les graines
,
qu'on sème

au printemps. On cultive une espèce double dans les ser-

res , et qui se reproduit par boutures On est même parvenu,

dit-on, à faire doubler la capucine simple j)ar des engrais.

Les capucines ne sont d'aucun usage en médecine. L'élé-

gance de ce végétal porte les peintres de fleurs à le faire sou-

vent entrer dans leurs compositions. Ses fleurs servent à orner

les salades et à leur communiquer une odeur agréable , ainsi

que le goût du cresson de fontaine; on leur associe aussi les

fleurs de la bourrache et quelquefois des siliques, qui imi-

tent si bien les chenilles que les plantes qui les fournissent

se nomment chenillettes. Les fleurs en boutons et les jeunes

graines confites dans le vinaigre supplient très-bien les

câpres. D' CUAEBOXMEB.

CAPUCINES. Ce nom a été donné à un ordre de reli-

gieuses institué à Naples par Marie-Laurence Longa , d'une

noble famille de Catalogne, veuve d'un seigneur napolitain.

Elle embrassa d'abord la troisième règle de saint François,

avec dix-neuf filles qui se joignirent à elle, et les t h éa tins

en furent les premiers directeurs ; mais en 153S un bref du

pape Paul III chargea les capucins de la direction de ces

religieuses. Alors, à la persuasion de leur fondatrice , elles

renoncèrent à la troisième règle de saint François, qu'elles

avaient suivie jusque alors, et embrassèrent celle de sainte

Claire, dont l'austérité leur fit donner le nom àe filles de la

pnssion; on les appela aussi capucines ,
parce que leur

habit était semblable à celui des capucins.

C'est sous le second de ces noms qu'en 1606 elles furent

établies en France par la' duchesse de Jlercœur, suivant les

dernières volontés de sa >œur, Louise de Lorraine, veuve de

Henri III, et l'autorisation du pape Clément VIII. Après av oir

successivement habité une maison rue de la Roquette , au

faubourg Saint-Antoine, et une autre que la duchesse leur

avait fait bâtir dans la rue Saint-Honoré , vis-à-vis des Ca-

pucins, elles se fixèrent dans le monastère construit
,
par

ordre et aux frais de Louis XIV, dans un enclos qui avait

260 mètres de long, depuis la rue Neuve-des-Pelits<:hamps

jusqu'au boulevard, et dont la largeur, de 90 mètres, joignait

la même rue à celle qui prit depuis le nom des Capucines.

Le portail Je leur église faisait face à la place Vendôme, et,

quoique d'un goût médiocre, il avait une certaine appa-

rence. Les capucines étaient au nombre de quarante, et,

bien que logées dans le quartier le plus mondain de Paris,

elles marchaient toujours nu-pieds, portaient une couronne

d'épines, ne vivaient que d'aumônes, et faisaient maigre toute

l'année, même dans les maladies mortelles. Tout était de la

plus grande propreté dans leur couvent : les cellules étaient

boisées , les cloîtres vitrés, et rien n'avait été négligé de ce

qui peut rendre une maison agréable et commode. L'église

n'était pas grande, mais somptueuse, surtout les chapelles.qui

rcnlerniaient les magnifiques mausolées du Nlllll^l^•^ Lou-
Tois, du duc de Créqui, de la marquise de Pompadour
et de sa fille Alexandrine, morte à la fleur de Page. .-Ivant

d'être enterrée aux Capucines, cette maîtresse royale y avait

pris un appartement, où elle venait souvent passer quelques

jours pour s'y distraire des ennuis de la cour.

Après la suppression desordresnionastiques, le couvent des

Capucines devint l'hôtel des monnaies de la révolution ; et

il dut cet honneur à son voisinage du ministère des finances,

qui était alors dans la rue Neuve-des-Petits-Champs. C'est

là que furent établies les presses de ces assignats depuis 10

sous jusqu'à 10,000 francs, de ces mandats et promesses de

mandat , de ces bons deux-tiers et trois-quarts et de tant

d'autres papiers-monnaies de toute valeur et de toute couleur,

dont la somme monta peut-être à &0 niiUiards. Après la

ciiute dee assignats, l'égUse servit de théâtre à la fantasma-

gorie de Robertson, et au bout de quelques années elle devint

l'emplacement d'une manufacture de papiers peints. Dans le

même temps , les cellules des recluses, les cloîtres, les par-

loirs , le réfectoire , les cuisines , subissaient une métamor-
phose non moins extraordinaire ; ils étaient remplacés par

les bureaux de l'administration du timbre, par des boutiques

et des magasins, des cafés , des restaurateurs, des salles de
danse, des tabagies, des lieux de débauche du plus bas étage.

Le jardin, triste et silencieux, dont le mur solitaire bordait

jadis le boulevard sans y avoir la moindre issue, avait aussi

changé de destination. Les jardins publics étaient alors à la

mode : celui des Capucines fut de ce nombre, et eut une ou-
verture sur le boulevard. C'est là qu'on voyait des danses

champêtres, comme à la Grande-Chaumière ; des escamo-
teurs et des saltimbanques, avec leur Gille et leur Paillasse,

comme autrefois sur le boulevard du Temple ; des jeux de
bague et des balançoires, comme aux Champs-Elysées ; des
marionnettes, des marchands de gâteaux et de coco, comme
partout. Là débutèrent les puces savantes, qui ont transniis

leurs talents, par succession ou par la méthode de l'ensei-

gnement mutuel, à toutes les troupes entomologiques de la

même espèce; là s'élevait une salle de spectacle en bois, où
des comédiens à figure humaine jouaient de véritables co-

médies, des pièces en vers, ma foi, telles que l'Amant ti-

mide de M. Châteauneuf, refusé par tous les autres théâtres.

Mais ce qu'on voyait de mieux au jardin des Capucines

,

c'étaient deux panoramas , modèles de tous ceux qui ont

existé depuis ; c'était surtoutrauiphltlicâtreprovisoireen bois

de Franconi, qui n'était pas encore ce qu'il est devenu
depuis, mais qui annonçait déjà ce qjil devait être. Pour
tout dire enfin, ce jardin, sans être beau, était une foire per-

pétuelle, un lieu de promenade pour les enfants, pour les

bonnes et leurs amants, pour les oisifs et les flâneurs de la

Chaussée-d'Antin et du faubourg Montmartre. A la vérité,

c'était un vacarme à ne pas y tenir : les trompettes deschar-

latans, les cris des aboyeurs de tréteaux, les crins-crins et

les voix rauques ou glapissantes des chanteurs ambulants, le

son uasard des orgues de Barbarie , et par-dessus tout cela

les musiciens de Franconi, formaient un ensemble char-

mant, qui disparut devant Napoléon empereur, comme les

capucines avaient disparu devant la révolution. Sur l'empla-

cement du couvent, de l'église et du jardin, on perça la belle

rue de la Paix, où l'on bâtit une porte monumentale donnant
accès à la partie des anciens bâtiments où l'on établit l'ad-

ministration du timbre, ainsi que la caserne des sapeurs

pompiers, au fond de laquelle existent (pjelques restes du
cJoifre des Capucines. H. Acdiffret.

CAPUCIÂS, nom dérivé de cap î( ce ou capuchon,
et qui a été donné à une fraction de l'ordre des frères mi-
neurs, franciscains ou cordeliers, parce que \ecapucâ
des membres de cette fraction était plus long et plus pointu

que celui des autres moines. Les religieux fondés par saint

François d'.\ssise, s'étant écartés de leur règle, avaient

dégénéré sous le rapport de la discipline et des mœurs; ils

s'étaient tellement discrédités, que la plupart des conteurs

italiens et français du moyen âge ont choisi les cordeliers

pour les héros des aventures les plus licencieuses. Déjà s'était

établie parmi eux la réforme de l'observance, lorsque

Mathieu Baschi, du duché d'L'rbin, moine du couvent de

Monte-Fiascone, entreprit une reforme plus complète encore.

Il se rendit à Rome en 15'2ô, revêtu de l'habit grossier qu'il

avait adopté, et obtint de Clément VII la permission de se

retirer dans des solitudes avec ceux qui voudraient embrasser

comme lui la plus étroite observance. La bulle s'expédia on

1028, et le premier établissement de capucins fut fondé à

Camenno, par la protection du duc et surtout delà duchesse

Cibo. Mais l'ambition suscita des persérailions à Mathieu :

Louis de Fossombrone, celui de .ses compagnons qui avait

eu le plus de part à la reforme, voulut le supplanter. L'im-

mense capuchon était uc des griefs allégués contre Mathieu ;
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mais i! triompha : on l'élut vicaire-général, et son rival fut

chassé. Paul III, par sa bulle du 25 août 1536, confirma la

congrégation et tons ses privilèges, sous la clause qu'elle ne

s'étendrait pas hors de l'Italie. Le même pontife interdit la

prédication aux capucins en 1543; il la leur rendit deux ans

après, et leur fondateur mourut à Venise, en 155'!.

Les papes s'étant arrogé le droit de modifier et d'annuler

les actes de leurs prédécesseurs, Grégoire XIII permit l'in-

Irpduction en France des capucins, à la demande de Char-

les IX et de Catherine de Médicis. Bientôt ils y pullulèrent.

En 157S ils avaient tenu dix-sept chapitres généraux; ils

possédaient un monastère dans presque toutes les villes de

France ; dans les principales on voyait des grands et des

petits capucins. Ce fut avec la même rapidité qu'ils se ré-

pandirent et se multiplièrent en Espagne, en Portugal, dans

la partie méridionale de l'Allemagne, en Belgique, en Hon-

grie, en Pologne ; ils s'établii-ent aussi dans lesdiverses colonies

soumises aux Espagnols, aux Portugais et aux Français. On

les vit rivaliser avec les jésuites, les carmes, les augusiins,

les tlioatins, les dominicains, avec des congrégations spécia-

lement consacrées aux missions étrangères, pour aller fonder

des monastères en Orient. Il y avait des capucins dans plu-

sieurs villes de la Turquie d'Europe et d'Asie, de l'Egypte ,

de la Perse et de l'Inde.

Si la mendicité était une des obligations imposées à quatre

ordres monastiques, aucun d'eux, même parmi les différentes

subdivisions des franciscains, ne la remplissait avec plus

de zèle et d'exactitude que les capucins; on peut même
dire que dès avant la révolution la plupart des moines

mendiants avaient renoncé à la quête; mais pour les capu-

cins ce fut toujours le plus clair des prolits du métier.

Dans les villes ikne faisaient pas fortune: ils demandaient

humblement aux portes, et ils éprouvaient souvent des re-

fus ; mais ils s'en dédommageaient dans les campagnes. Leur

malpropreté était du reste passée en proverbe; leur nazille-

ment, leur costume, prêtaient au ridicule On sait qu'ils

avaient la tête rasée, la barbe longue, les jambes et les

pieds nus, et des sandales au lieu de souliers ; ils ne por-

taient, ou du moins ils étaient censés ne porter ni culottes

ni chemise. Leur robe, assez ample, en grosse étoffe de

laine marron clair, était serrée à la ceinture par une corde,

et avait un capuchon. Lorsqu'ils allaient en ville ou se met-

taient en quête, ils portaient par-dessus un petit manteau

de même étoffe et demême couleur, assez semblableau grand

collet denoscarricks, mais accompagné de l'immense capu-

chon. Si les capucins n'ont pas été signalés, comme d'autres

religieux, pour la licence de leurs moeurs, ils ont laissé une

grande réputation d'Ignorance ; et cependant plus d'un ora-

teur évangélique d'un certain renom est sorti de leur corps.

Néanmoins, s'il se débitait en chaire quelque sermon de

mauvais goiH, plein de naïvetés ridicules et d'indécentes al-

lusions, on était sûr que c'était l'œuvre d'un capucin. De là

le nom de ccpiiclnade servant à désigner tout sermon dont la

forme et le style ne valaient pas mieux que le fond ; on l'a

également appliqué à tout acte extérieur de dévotion puérile.

La restauration ressuscita cet ordre en France. Mais alors

les capucins n'osèrent pas, comme les jésuites, les frères de

la doctrine chrétienne et les trappistes , s'avancer dans les

départements du Nord, de l'Est et de l'Ouest, parce qu'ils

ne pouvaient pas, comme les premiers, faire valoir leur uti-

lité pour l'en.seignement de la jeunesse, ou, comme les der-

niers, leurs travaux agricoles. Ils restèrent dans les départe-

ments du midi ( les anciennes provinces de Provence et de

Languedoc ), où l'on a toujours eu beaucoup de vocation

1 our les confréries de pénitents et pour les ordres religieux.

Les premiers capucins qui parurent en France furent ins-

tallés.'i Meudon ; mais en 1576 Henri III les établit à Paris,

dans la rue Saint-Honoré à côté des F eui liants, vis-à-vis

du terrain sur lequel fut depuis construite la place Vendôme.
On voit que les capucins ne répugnaient pas a s'éloigner de la

solitude, que leur avait imposée kur fondateur. Cette mai-

son, qui compta bientôt de cent à cent vingt habitants, de-

vint le chef lieu de leur ordre, qui eut bientôt en France

neuf provinces.

Là, près du maître-autel de l'église, on voyait, avant la

révolution , les tombeaux de deux capucins célèbres : l'un

(le père Ange), Henri, comte du Bouchage, duc de Joyeuse

et pair de France, dont la vie entière est contenue dans ces

deux vers de la Henriade :

Vicieux, péniteot, courLÎsaD , solitaire.

Il pi'it, quitta, reprit la cuirasse et la liaire.

L'autre, moins illustre par sa naissance, mais bien connu par

ses intrigues, le père Joseph, l'émissaire, le confident, le

principal instrument politique , l'âme damnée du cardinal

de Richelieu. N'ouihons pas de mentionner encore deux

hommes sortis de l'ordre des capucins, le terrible Chabot,

membre de l'Assemblée législative et de la Convention , et

Venance Dougados, poète aimable, fécularisé avant la ré-

volution , et depuis enthousiaste pur et désintéressé des idées

nouvelles, dénoncé par Chabot, qui avait été son supérieur,

et qui l'envoya périr à trente ans sur l'échafaud.

On remarquait dans le couvent de la rue Saint-

Ilonoré la bibliothèque , le réfectoire , le sanctuaire et le

chœur de l'église, rebâti en 1735. Tout cela a disparu, ainsi

que le couvent des Feuillants , lorsqu'on a percé la rue Cas-

tiglione ; mais, au coin de cette rue, il reste encore la fon-

taine des capucins, sur laquelle on a rétabli les deux vers

de Santeuil qui font allusion à ce voisinage et à celui de

quatre autres couvents, les Jacobins, l'Assomption, la Con-

ception et les Capucines,

Lorsque le quartier de la Cliaussée-d'Antin eut pris de

grands accroissements , il fallut procurer les secours spiri-

tuels à ses nombreux habitants : on y transféra, en 1783,

rue Sainte-Croix, les capucins d'un autre couvent, fondé en

1GI3 sur un terrain plus vaste, qui avait servi de noviciat à

la province de Paris, et dont les bâtiments et les jardins fu-

rent consacrés en 1784 à l'hospice du Midi, qui les occupe

encore. La nouvelle église, sous la dédicace de Saint-Louis,

est devenue une succursale de la paroisse de la Madeleine,

et la maison a servi d'emplacement au lycée Bonaparte.

Le père Athanase Mole, syndic des capucins, appuyé sur

lecrédil de son parentMatliieu Mole, avait eutrepris en 1622

de fonder à Paris un troi^ème couvent de cet ordre, sur

l'emplacement d'un jeu de paume, rue d'Orléans. Ce couvent

ayant été supprimé en 1790, ses bâtiments et ses jardins de-

vinrent des propriétés particulières ; mais l'église a été éri-

gée, sous le litre de Saint-François, en seconde succursale

de la paroisse Saint-Méry. H. Aidiffret.

Quelques capucins ont reparu subitement à Paris depuis

1851. Ils habitent une maison de la rue du Mont-Parnasse.

Nous ne saurions dire de quoi ils s'occupent; mais s'ils men-

dient , ce n'est pas encore dans la rue.

CiVPULE. C'était, chez les Romains, une bière ou cer-

cueil qui servait à porter ies morts eu terre, d'où l'on ap-

pela les vieillards capulares senes, et les criminels con-

damnés à mort capulares rei, pour exprimer que les uns et

les autres étaient près de la bière ou du tombeau.

CAPUÏ MORTUUM, expression dont se servaient

les anciens chimistes pour désigner le résidu non liquide

des opérations et des analyses chimiques ;
par exemple on

appelait caput mortuum vitrioli, dans la préparation de

l'acide sulfurique de Nordhausen, l'oxyde de fer résultant

de la calcination du sulfate de ce métal. Ce nom de caput

mortuum (têle morte) venait de ce que, dans leur langage

li"uré, les alchimistes comparaient ces résidus à une tête de

laquelle la distillation avait enlevé l'esprit. Aussi ces matières

étaient-elles d'abord jugées inutiles; maisGlauber prouva

qu'il pouvait s'y trouver des corps intéressants , en décou-

vrant dans un ciiput mortuum le sel qui lorte son nom.
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Un orateur a transporté colle expression dans le langage

parlementaire en l'appliquant à ce qu'on a coutume d'appeler

la queue des partis.

C.VP-VERT ( Iles du ), Ilkas Yerdes
,
groupe d'Iles

appartenant au Portugal, situées entre le 14° 48' et le 16°

59' de latitude septentrionale , à 37 myriamètres environ du

cap Vert de l'Afrique occidentale, qui leur adonné son nom.

Elles sont toutes très-montagneuses et de formation volca-

nique sous-marine. Leur superflcie est de 44 myriamètres

carrés, avec une population d'environ 66,000 habitants. Les

clialeui-s y sont très-vives et fort malsaines quand elles attei-

gnent leur maximum. La saison des pluies dure depuis le

milieu d'août jusqu'en novembre. Quoique l'eau manque , la

végétation ne laisse pas que d'y ètie lu.Nuriante; et ce ne

sont pas seulement les productions végétales de l'Afrique

qui y réussissent, mais encore celles du midi de l'Europe,

les oranges , les limons, les bananes , les melons, le riz, le

mais, la vigne ( la fi^brication du vin est interdite ), le sucre,

l'orseille ( inoiiopole qui rapporte chaque année au gouver-

nement un revenu déplus de 1,200,000 francs j. Les espèces

animales particulières à l'Europe n'y réussissent pas moins

bien , notamment les chèvres , dont la peau forme un objet

d'exportation fort important. Les blés nécessaires à la con-

sommation de la population sont tirés d'Afrique.

Les dix plus considérables d entre ces Iles sont : San-

lago, la plus grande et la plus peuplée de toutes, avec

44 kilomètres de long sur 22 de large et une population

de 12,500 âmes, répartie sur une superficie de 20 myriamè-

tres carrés. Elle est très-inontagneuse , bordée de rochers,

surtout sur la cote orientale, et atteint à l'intérieur son plus

haut degré d'altitude avec le cône de San-Antonio. Sur sa

rive orientale on trouve Porto-Praya
,
port fortifié dans une

belle baie, avec 1,200 habitants. C'est là que réside le gou-

verneur portugais de toutes ces lies, tandis que le siège de

l'évêché est à Ribeira-Grande. A 5 myriamètres à l'ouest on

trouve Fogo ou Fuego (Ile de Feu), qui s'élève de la mer

comme une montagne haute de 2,366 mètres. Le volcan, dont

les éruptions forcent souvent la population à prendre la

fuite, atteint même 2,500 mètres d'élévation. Le sol , fertile

et bien cultivé ,
produit des grains et des fruits du Sud. Les

deu.t localités les plus importantes de cette ile sont San-

Philippo et Luz. A 37 kilomètres environ, au sud-ouest, est

située Brava, ile ovale, très-saine et très-fertile, avec en-

viron 3,000 habitants nègres , mais hospitaliers. Elle ne pos-

sède que peu de bols ; en revanche on y trouve de bonne eau

,

des fruits, des grains et du salpêtre.

Plus au nord on trouve Saint-i\icolas, après San-Iago la

plus grande de ces îles , avec 5,000 habitants qui s'occupent

du tissage et de la teinture du coton. Un évèque i-éside au

chef-lieu du même nom. Au nord encore se trouve Santa-

Lucia, montagneuse, surtout dans sa partie nord-ouest,

avec un chef-lieu du même nom, dont les habitants ont pour

ressources la culture du coton et de l'orseille et la chasse

des tortues. A peu de distance de la est située San-Vinccnl,

île montagneuse, abondante en cours d'eau, où prospèrent

le coton, l'orseille et r.lève du bétail. Sur sa côte nord-ouest

est situé Porto-Grande , le meilleur port de toutes les lies du

Cap-Vert, avec une église et un bureau dédouanes. Sur sa

côte sud-ouest on trouve la baie de San-Pcdro. A 3 ou

4 myriamètres plus loin s'élève VWe San-Antonio , la plus

septentrionale de tout le groupe, et qui atteint un assez

haut degré d'altitude, notauunent dans sa partie nord ouest,

où se trouve une montiigne appelée le Pain de Sucre dont

la hauteur est de 2,633 mètres. Comme Saint-Viucent, elle est

très-salubre et très-fertile, donne les mêmes produits; et

son chef-lieu
,
qui po.le le même nom , compte environ

1,100 habitants.

Au sud on trouve Vllha de Sal, longue de 7 myriamètres,

mais élroile , riche en tortues et en sel , avec le pic Mar-

tinez, liant de 533 mètres, et les deux baies de Palmyra et
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de Madeira sur sa côte occidentale. L'Ile Bonarista est

très-dangereuse , à cause de ses nombreux étueils et bancs

de sable. Elle compte 4,000 habitints, qui s'occupent de la

culture de l'indigo et du coton, et recueillent du sel. Son
chef-lieu est la ville du même nom. Entre cette dernière et

San-Iago est située Maijo , de 2 myriamètres environ de

lo-ngueur, et dont l'intérieur est fort élevé. Malgré le manque
d'eau potable, on y élève t)eaucoup de l)étail ; on y recueille

aussi quantité de sel, qui constitue un article d'exportation.

Les quatre autres petites iles, Raza ou Cliaon , Branto ou

Redondo, Carneira et Guay sont montagneuses, sauvages

et inhabitées.

Les iles du Cap-Vert ont été découvertes par Cada-Mosto.
CAQUE, petit baril ou tonneau dans lequel on met des

anchois, des sardines ou des harengs. Il est de la

grandeur d'un rauid,et contient d'ordinaire 500 harengs ou

1,000 sardines {voyez Encaqcer).

On dit proverbialement que la caque sent toujmtrs le

hareng
,
pour dire qu'on se sent toujours d'une basse ex-

traction, et surtout d'une mauvaise éducation et de mau-
vaises fréquentations

,
quelque fortune que l'on ait pu faire

et quelque rôle que l'on soit appelé plus tard â jouer dans le

monde.
Ce mot s'emploie encore dans d'autr« acceptions : il

se dit d'un tonneau destiné à renfermer de la poudre, de

celui dans lequel les chandeliers mettent le suif fondu qui

doit servir à faire la chandelle moulée; enfin, d'un four-

neau cylindrique sur lequel les ciriers posent la poêle où

doit s'opérer la fonte de leur cire. De cette dernière ac-

ception parait avoir été fait le mot caquerole, inusité au-

jourd'hui, et par lequel on désignait autrefois un vase de

cuivre à trois pieds, armé d'une longue queue
,
que l'on

employait dans la cuisine, et qui aura sans doute donné

naissance an mot casserole et à l'ustensile qu'il représente.

CAQUET, C.\QUETAGE. Le caquet est l'imitation

du bruit de la parole; généralement parlant , c'est un flux

de paroles inutiles et vides de sens. On le fait dériver du

verbe latm j(;r;-w/are (gazouiller), mais nous préférons l'em-

prunter à cacabarc (crier comme une perdrix), ou à ca-

cillare (glousser comme une poule). C'est en raison de

ces diverses élyniologies qu'on a qualifié de caquet les

mots qu'articulent plus ou moins distinctement tous les

oiseaux qui parlent : Ce perroquet , cette pie, nous étour-

dit par son caquet. Voila aussi pourquoi on dit d'un

petit enfant qui prononce les premiers mots sans y rien

comprendre, qu'il commence à caqueter; et de certaines

femmes, surtout de basse classe, qui pa.ficnt vile et long-

temps sans rien dire, ou qui ne s'entretiennent que de ba-

gatelles, qu'e/te n'ont que du caquet. On dit encore qu'un

avocat, qu'un orateur n'a que du caquet, lorsque son

verbiage ne présente aucune raison concluante.

Si le babil étourdit par sa volubilité et sa continuité,

le caquet assomme par son éclat et ses répétitions. Le babil

est le partage des jeunes personnes ; le caquet est le propre

des gens qui, n'ayant qu'une instruction superficielle, font

toujours un grand étalage du peu qu'ils savent. Le babil est

plus général; le caquet est du domaine des coteries. L'un

est proiluit par le dfsœuvrenient et l'indiscrétion; l'aulie

vient assez souvent de la malignité , de la prétention à l'es-

prit , de l'importance que l'on met à des bagatelles que l'on

croit savoir mieux que les autres. Le babil suppose une

certaine facilité d'elocution que les sots prennent pour de

l'esprit; le caquet s'exprime avec une assurance qui leur

impose.

Avoir le caquet bien affilé, c'est parler vite «t distincte-

ment. Vous avez le caquet bien affile pour une pay-

sanne, dilM-ulièrc dans le Jiourgeoi.i-Genlillmnme. Quand

on accuse un jeime liuinme parlant avec fatuité d'avoir trop

de taquet, on donne à ce mot un sens plus étendu, qui va

même jusiiu'à l'arrogaiiee, et provoque un correctif. Rabattre
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le caquet, c'est imposer silence à un sof, à un ignorant, en

lui prouvant qu'il se trompe, le confondre par de bonnes

raisons, lui l'ermer la bouclie; c'est faire taire par droit

d'autorité uu insolent subordonné, c'est humilier l'orgueil

d'un rodoniont par de dures paroles , des menaces ou une

correction.

Le caqtiHage, la cagiieterie est l'action de caqueter.

Le caqucicur est celui qui caquette.

Caquet, surtout quand on l'emploie au pluriel, devient

synonyme de commérages, faux rapports et propos injurieux.

Une femme s'expose aux caquets quand par sa légèreté

elle fournit matière à la médisance. Avec du babil, on parle de

tout à tort et à travers ; si l'on y joint un peu de méchanceté,

on se jette dans les caquets. « Il y a, dit La Bruyère, une

chose qu'on n'a pas vue sous le soleil, qu'on ne verra ja-

mais : c'est une petite ville d'où l'on a banni les caquets

,

le mensonge et la médisance. >> Ce que l'auteur des Carac-

tères signalait il y a cent soixante-dix ans , est encore vrai

de nos jours. C'est dans les provinces, c'est surtout dans les

petites villes
,
que les caquets sont fréquents et fâcheux. Ils

y deviennent une occupation, une habitude, un besoin pour

les citadins désœuvrés, pour les petits bourgeois, pour

leurs femmes, qui, n'ayant pas ordinairement la ressource

des spectacles, des arts, des talents, delà htlorature, des

grandes réunions, de la poUtique elle-même, qu'ils ne sui-

vent que de loin en loin, verraient souvent tarir la conver-

sation faute d'aliment s'ils n'avaient recours aux caquets,

s'ils ne s'entretenaient pas de ce qu'on dit, de ce qu'on fait

chez la voisine ou chez le voisin , s'ils n'en tiraient pas des

conséquences ou des conjectures injurieuses, s'ils n'y ajou-

taient pas des commentaires malins.

Dieu vous garde des sots caquets, amis lecteurs de Paris

et de la province, des grandes et des petites villes! ilais si

vous ne pouvez vous en garantir, sachez du moins les mé-

priser et vous mettre au-dessus du qic'en d\ra-t-on? Imitez

tant de gens débonnaires de voire connaissance, qui n'ayant

pu faire taire les caquets, les ont laissés s'épuiser et s'é-

teindre jusqu'à ce qu'un sujet plus neuf ou plus piquant

vint leur donner une nouvelle direction.

Le babil, le bavardage, le caquet, ne pouvaient pas

manquer d'être mis en scène. îsous avons la jolie comédie

du Babillard, de Boissy; Les Caquets, pièce de Ricco-

boni, imitée de I Pettegolezzi de Goldoni; Le Bavard, ou
trop parler nuit, proverbe dramatique de Carmontel;

l'admirable Petite Ville , de Picard ; Le Bavard, d'un ano-

nyme ; Les Hâbleurs, de Degligny ; et Le Parleur éternel,

de Ch. ilaurice.

Outre babiller et bavarder, qui ont été suffisamment

expliqués , caqueter a pour synonymes jaser et jaboter.

Le premier mot exprime le chant d'une poule qui pond; le

second , le gazouillement d'un oiseau et l'action de son go-

sier; le troisième, le mouvement de son jabot. .Appliqués

aux personnes, caqueter c'est causer bruyamment, sans

égard pour la compagnie; jaser c'est parler à son aise

et avec abondance; jaboter c'est parler bas et en marmot-
tant.

En termes de chasse, mi chien caquette lorsqu'il aboie

mal à propos, sans motif et hors dévoie. H. .Acoiffret.

C.\QL'ETS DE L'.\CCOUCHÉE. Cette expression

rappelle une mode fort suivie en France pendant des siècles.

Depuis le quatorzième environ , époque où les institutions

de saint Louis et de ses successeurs fixèrent aux dilTérentes

classes de la société française leur rang et leurs privilèges,

il fut d'usage que les femmes se visitassent pendant leurs

conches. Seules et sans contrainte, elles jasaient beaucoup,

dit-on, dans ces conciliabules, puisque dès l'origine ils

prirent le nom de caquets de l'aeeouchée. Il paraîtrait

même que chaque femme alors
,
quel que fut d'ailleurs le

rang ou l'état du mari, mettait beaucoup de vanité à faire^

parer avec Inxe la diambre dans laquelle étaient reçues les
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visites. La fille du médecin astrologue du roi Charles \,
Christine de l'isan, savante et vertueuse dame de cette

époque, nous a laissé dans un de ses ouvrages ( La Cité des
Dames) une description curieuse d'une visite qu'elle rendit

à la femme d'un marchand : « La chambre de l'accouchée,

ornée d'une tapisserie précieuse en or de Cypre, attirait

l'admiration ; on y voyait des cartouches où étaient brodés
les chilfrcs et les devises de la dame. Les draps du lit, en
toile Une de Reims, avaient coûté plus de trois cents livres;

le couvre-pied , invention nouvelle , était une étoffe de soie

et argent ; le tapis sur lequel on marchait était pareil à or.

La femme du marchand brillait dans son lit avec la plus

élégante robe de soie cramoisie, appuyée sur gentils oreillers,

à gros boutons de perles orientales. »

Comme beaucoup d'autres, cette mode n'existe plus ; en-

tièrement oubliée, il n'en reste que quelques t blcaux de

mœurs , épars dans divers écrits , et un livre intitulé les

Caquets de l'Accouchée, qu'on peut sans crainte placer

au nombre des meilleures satires morales et politiques de
notre langue. C'est un recueil de pièces satiriques, im-
primées et publiées pour la première fois en 1622 au

nombre de dix. Là princes, favoris et courtisans, catho-

liques , huguenots, noblesse de robe et d'épée, bourgeois,

commis, marchands, sont tour à tour examinés, moqués,

satirisés, et ce sont les femmes de toutes ces classes qui re-

flètent comme en autant de glaces fidèles les vices et les

ridicules de leurs maris. D;ins ce livre, dont l'auteur a gardé

l'anonyme, chacun a sa part consciencieusement faite, de-

puis il. de Luynes, dont le règne venait de finir, jusqu'au

petit marchand de la rue aux Ours. Les portraits tombent

parfois, sans doute, dans la charge; mais il en est dans le

nombre dont on retrouverait aujourd'hui les originaux parmi

nous. Le Rocx de Lincy.

C.VQOEUX on CAQUDÎS. Voyez Cacots.

CAR , conjonction employée pour exprimer la raison, la

preuve d'une proposition avancée. On la fait venir du la-

tin quare ; et il jiarait en effet qu'on a d'abord écrit quar.

Les ordonnances de nos rois et le^ lettres de chancellerie se

terminent tontes ordinairement par la formule : Car tel est

notre bon plaisir. Jlais on doit se garder de faire jouer à

cette conjonction un rôle trop important dans le discours.

Il faut, au contraire, l'employer avec sobriété, parce qu'elle

ne fait qu'en ralentir la marche
,
quand elle n'est pas rigou-

reusement appelée par le sens. Il faut , enfm , sinon la ban-

nir entièrement de la poésie, du moins éviter autant que

possible de l'y admettre, surtout au commencement du

vers , auquel elle donne une allure fort peu harmonieuse

et fort peu poétique. Ce qui aura sans doute contribué à

faire proscrire cette conjonction du langage soutenu, c'est

son emploi fréquent dans la langue du barreau.

Les mais, les .si, les car, eofâDtâ de la Chicane,

ont dû paraître à bon droit ennemis des grâces et du dieu de

l'harmonie. On avait même porté jadis si loin la prévention

contre cette malheureuse conjonction, qu'un auteur de la fin du

seizième siècle, Bcroaldede Verville, ne l'a employée qu'une

seule fois dans son Moyen de Parvenir, où il l'a placée, par

une sorte d'épigramme, tout à fait au commencement de

l'ouvrage et pour entrer en matière. Un demi-siècle environ

après lui, un autre écrivain français, poète et académicien

,

Gomberville , mettait ses lecteurs au défi de la trouver dans

ses ouvrages. Ce serait aujourd'hui, dit Charles Nodier, une

vérification délicate et fâcheuse à faire dans les œuvres de

nos auteurs modernes. Cette prévention injuste et ridicule

contre un mot indispensable à une langue essentiellement

logiqueavaitfaitdire à La Bruyère : • Quelle persécution le car

n'a-t-il pas essuyée! S'il n'eût trouvé de la protection parmi

les gens polis, il était banni hontetisernent d'une langue à

laquelle il a rendu de si longs services , sans qu'on sût quel

mot lui substituer. » Edme Héreau.
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CARA-AMID. Vouez Diamékir.

CARA-BAGH. Voyez KAiLVBAcn.

CARABAS. Ce raot, qui a la même étymologie que

carrosse ou char-à-bancs , et dont la véritable signification

pourrait bien être char à bas prix, ou char à paurres

(jens , fut donné à une sort_e de voiture publique qui ex-

ploitait les environs de Paris, mais surtout les routes de Ver-

sailles et de Saint-Germain. Cotait une cage en osier, lon-

gue, étroite, pouvant à peine contenir douze à quinze

individus, et où cependant il y en avait fréquemment une

vingtaine, pressés et entassés au point d'étouffer. Avant que

tout le monde eût pu s'y placer, c'était un bruit, des criail-

leries , des disputes, des gourmades sans fin. Au moment où

la machine s'ébranlait pour partir, une secousse générale

faisait entre-choquer toutes ces têtes, et renversait les voya-

geurs, encore mal assis, les uns sur les autres. On était

toujours sûr d'y trouver des capucins , des sœurs grises

,

des abbés, des employés subalternes" de la maison du roi

oii des ministères , des nourrices à qui le bureau avait pro-

curé des nourrissons , et des provinciaux économes ou peu

fortunés
,
qui allaient voir Versailles ou solliciter à la cour.

Les carabas, mal clos et à jour, n'offraient aucun abri contre

le soleil , le vent , la pluie , le froid et le chaud : on y était

grillé, trempé ou gelé. On y montait par un large escaUer de

fer. Quoiqu'ils fussent attelés de huit chevaux , il s'en fallait

de beaucoup qu'ils fussent en état de soutenir la comparai-

son avec les messageries et même les om«i6MS de nos jours;

car ils mettaient plus de six heures à faire vin^ malheu-

reux kilomètres. Deux fois par jour le carabas entrepre-

nait ce rude, long et fatigant voyage. Quand l'équipage gro-

tesque rencontrait une des brillantes voitures de la cour
,

quelle humiliation d'im côté ! quel mépris de l'autre ! quel

contraste bizarre entre la mesquinerie, la difformité, la mal-

propreté du poulailler plébéien , et la richesse, la légèreté

,

l'élégance du noble char ! Et en considérant ces deux extrê-

mes, quel sujet de risées pour les passants, de méditations

pour l'observateur et le philosophe ! Malgré l'incommodité

du carabas , un étranger qui ne possédait pas d'équipage ou

qui ne pouvait pas louer une chaise de poste n'avait à choi-

sir, pour aller à Versailles, qu'entre cette ignoble voilure

et le coucou ou pot-dc-chambre, un peu moins laid , mais

ouvert aussi aux quatre vents , et dont la marche était relar-

dée par les singes et les lapins que le conducteur raccro-

chait en route : on appelait ainsi les voyageurs qu'il faisait

monter devant ou derrière. Ces deux baraques jouissaient

clors du privilège exclusif de rquler les roturiers sur les

routes royales, afin de les tenir toujours à distance respec-

tueuse de l'aristocratie nobiliaire et financière. Les cabrio-

lets, les fiacres même, y étaient interdits : ils auraient troji

rapproché les rangs et les fortunes.... La révolution a fait

disparaître le carabas. On n'en retrouve vestige aujourd'hui

que dans les paniers à salade employés au transport des

prisonniars. Comparativement au carabas, l'omnibus est un
prog'rès immense. H. Audiffret.

Quand le carabas se fait homme, il change complètement

de peau, d'allure et de position. On ne le cahotte plus sur

les grandes routes : il a des propriétés immenses, qui couvrent

une province entière; il se pavane dans un carrosse armorié;

il est marquis, a A qui cette terre? demandez-vous avec le

prince du Chal-bothK — A M. le marquis de Carabas, l'ous

répondra, le chapeau à la main, le paysan, qui n'a pas envie

d'être haché comme chair à pâté. — Et celle-là? — Encore

à M. le marquis de Carabas. — Et cette autre.'— Toujours,

toujours à JL le marquis de Carabas. » — On dirait que le

globe appartient à cet heureux mortel. Mais s'il est le plus

riche propriétaire foncier de la France ou de tout autre pays,

il n'en est pas , non plus, sous la calotte des cieux , qui soit

plus entiché de ses litres nobiliaires. Pour lui la nuit du 10

août a passé inaperçue. Il se croit pétri d'un autre limon
<jue nous. El Déranger lui-même ne réussiia pas à en faire

un homme de son siècle en lui fouettant le visage de son

ironique refrain :

Chapeau bas ! chapeau bas.'

Gloire au marqiiiâ de Carabas !

C.\RABE. Les anciens donnaient ce nom à une sorte

d'esquif fait d'osier et couvert de peaux de bêtes non tannées,

que Suidas appelle autrement liburnum. Ce mot, signifiant

aussi une espèce de brancard , de litière ou de chaise à por-

teurs, a pu donner lieu au nom de carabas.
CARABE ( Entomologie), genre d'insectes coléoptères

pentamères, type de la famille des carabiques. Les ca-

rabes ont les mâchoires en crochet , les antennes filiformes,

et les tarses composés de cinq articles. Ces insectes exhalent

une odeur très-forte, qui approche de celle du tabac. Lors-

qu'on les prend , ils répandent par la bouche et par l'anus

une liqueur noirâtre très-âcre, très-irritante et nauséabonde.
Presque tous sont de grande taille. La plupart sont parés de
couleurs métalliques très-brillantes.

La plus grande partie des espèces habitent l'Europe , le

Caucase et la Sibérie. On en trouve aussi quelques-unes

dans l'Amérique septentrionale, r.\sie Mineure, la Syrie et

les côtes de Barbarie , et l'on peut dire que ce genre occupe

l'hémisphère boréal jusqu'au 35" degré de latitude.

CARABE, ou mieux K.\R.\BE , nom que les Arabes

donnent au suce in. D'Herbelot, dans sa Bibliothèque, dit

que ce mot vient du persan cah rubah, qui signifie ce qui

dérobe ou enlève la paille.

CARABIIV, synonyme ancien du mot plus moderne
carabinier , auquel on a donné plusieurs origines, plu-

sieurs étymologies différentes. Gaja , dans son Traité des

Armes, le fait venir de l'espagnol cara , visage, et du latin

bimis, double ; ce qui voudrait dire gens à double visage,

nom qui aurait été appliqué aux soldats de cette arme, à cause

de leur manière de combattre , tantôt en fuyant, tantôt en

faisant volte-face. D'autres le font venir de l'italien carabina,

fait par corruption de canna bina, canne double; d'autres

enfin de l'arabe {voyez Carabine).

Du stns propre on avait transporté le mot carabin dans

le sens figuré, en l'appliquant aux tireurs ou aux joueurs

qui ne faisaient que paraître dans une compagnie, dans une

partie, pour y tirer ou y jouer quelques coups, et se retiraient

ensiùte. On la enfin donné depuis ironiquement, dans le

langage familier, par analogie, aux jeunes chirurgiens, faisant

un usage un peu aventureux de la lancette dont ils sont

armés.

Dans quelques provinces , en Bretagne surtout, on appelle

carabin le sarrasin ou blé noir.

CARABIiXE, arme à feu, portative, à canon rayé, ou

plutôt à âme rayée. Ce mot est d'origine arabe, et il a d'a-

bord eu le même sens qu'escopette de carabin , ou de ca-

valerie. Puis il a signifié chez nous un fusil court , à canon

renforcé, taillé extérieurement à pans, et entaillé intérieure-

ment de raies spirales. Cest donc par abus que la langue mili-

tairea confondu les mots viousqueton et carabine, puisque

cette dernière arme se tire à balle forcée, l'autre à balle simple,

et que le mousqueton n'a ni pan ni raie, et prend dans cer-

taines troupes une baïonnette. Au temps où nous avions des

carabins, armés d'escopetles, dont le nom se changea

plus tard en celui de carabines, comme on eût dit armes de

carabin, les Allemands nous empruntèrent le mot carabine, et

lui donnèrent le sens de fusil de cavalerie, mais à canon

ordinaire et non rayé ; ils dénommèrent, au contraire, btichse

la carabine d'infanterie à canon rayé. Quand nous avons , à

notre tour, emprunté aux Allemands leurs hussards, ils ont

apporte avec eux le mot carabine , comme synonyme de

mousqueton ; de là est venue la confusion de cesdeux termes,

qu'il convient de distinguer. Les Français ont autrefois

employé la carabine sous le nom de butlière et de lainoise.

Les étrangers , et surtout les peuples montagnards , ont rac-
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coiirci la carabine , et en ont perfectionné la forme et le tir ;

l'Allemagne en a fait une arme à double détente ; telle est

la carabine ou chenapan ,
qui depuis plus de deux siècles

sert en ce pays comme arme de grande chasse. L'infan-

terie légère autrichienne nommée c/mssenis du loup et les

Tyroliens ont fait en guerre une application plus ledoutte

que dangereuse de la carabine. Les chasseurs à pied de la

milice danoise en font usage encore, et y adaptent leur sa-

bre, en guise de baïonnette; c'est un système d'armement

admis en plusieurs milices du Nord. L'usage de la carabine

comme aime d'uniforme de troupe s'est maintenu ou intro-

duit dans quelques corps d'infanterie légères des milices

anglaise, anglo-américaine, autricbicmie, bavaroise, hol-

landaise, prussienne, etc.; elle a été rendue en ls31 à

l'infanterie légère des Suisses, mais jusque là elle avait peu

réussi , en général , dans la milice française ; on l'y avait

toujours abandonnée presque aussitôt qu'essayée.

On s'abuserait en croyant que les gardes à cheval des

gouverneurs, la compagnie de carabiniers que Louis XIV
institua dans chaque régiment de grosse cavalerie, le régi-

ment de carabiniers qu'il forma ensuite de l'amalgame

de ces compagnies , et plus tard , les quatre carabiniers qui

jusqu'au milieu du dernier siècle lireut partie des compa-

gnies de cavalerie , étaient porteurs de carabines rayées ; ils

n'étaient carabiniers que de nom : ils se battaient en guerre

tout autrement qu'à coups de carabine; ils y portaient des

mousquetons, qui furent abolis à cette époque, r'rédéric II

éprouve dans la guerre de 1741.de quelle faible ressource

sont les carabines ou bûchsen de ses troupes; aussi le voit-

on abolir en grande partie ces armes. Les carabines rayées

apparaissent dans l'infanterie française lors de la guerre de

la révolution
,
parce qu'à l'instar des corps belges qui passent

alors à notre service, et dont une partie s'arme de carabines,

il en est donné à quelques compagnies franches et au ba-

taillon franc formé en 1792 à Valenciennes. La baïonnette

ou coûtai de cette carabine était plate, à double tranchant,

longue comme un sabre briquet, et se portait en baudrier.

Un peu plus tard , nos demi-brigades d'infanterie légère com-

prirent, au lieu de grenadiers, une compagnie de carabiniers,

mais dans plusieurs de ces demi-brigades les carabiniers ne

le furent pas effectivement, et continuèrent à se battre à

coups de fusil. L'abus qu'on fit de nos diverses infanteries

,

en employant, au mépris de leur institution, les mêmes corps

tantOit comme infanterie légère , tantôt comme corps d'in-

fanterie de bataille , mit dans tout son jour les désavantages

de la carabine : d'excellentes compagnies de carabiniers se

trouvèrent pour ainsi dire désarmées, par la raison même
qu'elles avaient des carabines. L'opinion prévalut alors que

ce n'était nullement une arme de plaine ; néanmoins on voit

encore sous le Consulat se former des compagnies de cara-

biniers armés de carabines. Les manufactures françaises,

et surtout celle de Versailles, en confectionnèrent plus tard,

en vertu d'une détermination restée sans résultats. Bonaparte

voulut que la carabine fût une des armes de voltigeurs ; en

quelques corps elle devint une arme d'officier d'inlanterie.

lin vertu des décrets du 22 ventôse an xii et du 2" jour com-
plémentaire an XIII , les officiers , sergents et fourriers des

voltigeurs reçurent des carabines sans baïonnettes.

G»' Bardin.

La carabine était abandonnée en France comme arme de

guerre , lorsque M. Delvigne vint appeler sur elle l'attention

lie l'armée et du public. La difficulté et l'embarras du char-

gement au maillet paraissaient être la cause de son abandon,

lorsque M. Delvigne trouva, il y a déjà vingt-cinq ans, un
moyen simple de forcer la balle, sans autre instrument que
la baguette du lusil. Pour cela il donna à la partie de l'arme

destinée à recevoU- la charge un diamètre moindre que celui

du canon ; en d'autres termes , il lit une chambre à la cara-

bine, et vit qu'il suffisait d'un choc assez léger, de deux ou
trois coups d'une baguette ordinaire, pour forcer la balle
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placée sur cet appui. Fort heureux de sa découverti^ , M. Del-

vigne a réussi à obtenir pour elle la faveur de l'armée et

même celle du public. Son idée est devenue féconde Cepen-
dant il a souvent, du moins nous le croyons , nui lui-même
à sa cause en refusant de voir les difficultés qui restaient à
surmonter et en se montrant injuste à l'égard des hommes
chargés de juger son arme et obligés de l'envisager sous des
aspects multipliés, tels que les approvisionnements en cam-
pagne, la confection, le tiansport , la conservation des mu-
nitions, etc. Quoi qu'il en soit, l'invention de M. Delvigne
donna lieu à des expériences nombreuses et à des études fort

étendues
,
qui ne sont pas restées sans résultat. Elles ont

d'abord appris qu'un calepin graissé devait être joint à la

cartouche pour nettoyer les rayures , et pour permettre un
tir prolongé ; elles ont encore montré qu'un petit sabot en
bois, joint à la balle, donnait moyen de la mieux forcer en la

délonnant moins , et augmentait considérablement la justesse

du tir.

La résistance de l'air est, comme on le sait, la cause
principale de la déviation des projectiles et de l'incertitude

du tir ; elle n'a pas seulement pour effet de ralentir le mouve-
ment de translation des projectiles et d'en diminuer la portée

cette résistance a un autre résultat plus nuis ble. Par suite

des mouvements de rotation variables que prennent les pro-
jectiles, l'air les rejette adroite ou a gauche, au-dessus ou au-
dessous de leur direction. La rotation autour d'un axe tangent
à la trajectoire est la seule que la risistance de l'air, agissant

alors symétriquement , ne dévie pas; et le principal avantage

de la carabine vient de ce qu'elle produit ce mouvement de
rotation. Les expériences ont fait voir que la justesse du tir

augmente , dans les limites de l'application , à mesure que
la vitesse de rotation de la balle augmente relativement à la

vitesse de translation. iMais pour augmenter la vitesse de
rotation il faut rendre plus court le pas de l'hélice de la

carabine ; alors on ne peut plus employer que peu de poudre
et donner une vitesse de translation faible. Au delà d'une

certaine charge, les cannelures de la balle sont arrachées,

et elle perd son mouvement de rotation. Dans la carabine

adoptéepour les chasseurs de Yincennes, JI. le général Thierry

a pris un point intermédiaire ; il a sacrifié quelque chose de
la justesse pour pouvoir donner à la balle une vitesse plus

grande. L'école de tir établie à Vincennes a donné, à la suite

de nouveaux essais, de nouveaux résultats. iM. le général

d'artillerie Tbouvenin a eu l'idée de supprimer la chambre
de M. Delvigne et de la remplacerpar une tige en acier vi.ssée

dans la culasse et s'avançant dans Taxe du canon de manière

à laisser entre elle et les parois un espace plus que suffisant

pour loger la poudre. En facilitant le forcement de la balle

sans la faire dévier de l'axe du canon , cette innovation per-

met, chose importante, de supprimer le calepin et le sabot

de la cartouche. 51. le général Tbouvenin était aidé dans ses

nombreux essais par deux officiers de l'école de tir, .MM. Ta-

misier et .Minié. Quand il fut prouvé que la rotation de la

balle était bien assurée dans la nouvelle carabine, M. Minié

conseilla de faire varier la forme des balles. L'idée n'était

pas nouvelle
;

plusieurs officiers l'avaient précédemment

tenté, et M. Delvigne avait publié des essais de ce genre

depuis plusieurs années. Les expériences fiient d'abord voir

que de petits changements dans la forme des balles avaient

sur la justesse du tir une grande influence, et après plu-

sieurs tâtonnements M. .Minié arriva à une balle qui donne,

pour le tir avec la nouvelle carabine, de très-grands avan-

tages sur la balle sphérique. La forme de la nouvelle balle

est comiiliquée; sa partie antérieure se termine en pointe et

son centre de gravité se trouve reporté en arrière ; son poids

est de 47 grammes, au lieu de 29 grammes que pèse la balle

sphérique. La baguette a été fraisée de telle manière que

.sa forme peut s'adapter à celle de la balle, car cotte fraisure

a une grande infiucnce sur la forme que prend la balle après

le forcement. L'avantage qu'offrent ces halles allongées sur
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les balles spliériques vient de ce que, à masses égales, elles

présentent beaucoup moins de prise à la résistance de l'air.

On peut leur donner au départ de plus faibles vitesses,

qu'elles conservent mieux , et elles ne manquent pas pour

cela de portée. La vitesse de la balle dans le canon étant

faible, les rayures de la carabine peuvent avoir une incli-

naison plus grande; la vitesse de rotation de la balle est

beaucoup augmentée et le tir est très-juste. La charge de la

nouvelle carabine n'est que de 4 gr. 2.

Dans des épreuves faites plus tard sous les yeux d'une

commission nommée par le ministre de la guerre , cette ca-

rabine , sur 100 balles, a mis dans une cible de 2 mètres

de bauteur sur 4 mètres de longueur SI balles à 400 mè-
tres, 65 balles à 600 mètres, 45 balles à 600 mètres; dans

une cible de 2 mètres de hauteur sur 6 mètres de longueur,

elle a mis 31 balles à 700 mètres, 33 Jialles à 800 mètres,

35 balles a 900 mètres; enfm, dans une cible de 2 mètres

de bauteur sur 10 mètres de longueur, elle a mis 30 balles

à 1000 mètres, 23 balles à llOû mètres, 12 balles à 1200

mètres, et S balles à 1300 mètres. La nouvelle carabine a

toujours eu l'avantage pour la pénotralion sur l'ancienne

carabine des chasseurs de Vincennes, et même sur la cara-

bine de rempart
,
qui est d'un calibre beaucoup plus consi-

dérable. Disons encore que la carabine à tige, chargée avec

la cartouche ordinaire du fusil d'infanterie, a mis 46 balles

sur 100 dans une cible de 2 mètres de hauteur sur 4 mètres

de longueur. On voit que nous avons déjà une arme fort

avantageuse à mettre entre les mains des tireurs d'élite;

mais , en outre , nous ne sommes peut-être pas loin d'un

changement radical dans l'armement de l'Infanterie : sans

doute il y a encore considérablement à faire pour généraliser

des résultats particuliers. La fabrication en grand , les trans-

ports, les avaries, soit des armes, soit des cartouches,

diminueraient beaucoup cette grande justesse
,
qui ne serait

plus la même entre les mains des soldats, surtout à la guerre,

.quand la distance est variable et inconnue. Sans nier toutes

ces difficultés , on peut penser que puisqu'on est dans une

si bonne voie, et que l'on a fait déjà des progrès si remar-

quables, il n'y a pas de raison pour n'en pas faire encore.

Courago donc aux hommes qui s'occupent de perfectionner

le tir! leurs travaux ne seront pas inutiles Chacun d'eux

concourt au progrès, et une question aussi importante jjar

son influence sur l'art de la guerre ne saurait être trop

étudiée.

Les .allemands et les .\nglais ont des carabines se char-

geant sans maillet et basées sur d'autres principes que celui

du forcement Delvigne. Les Anglais donnent simplement à

la balle une saillie annulaire qui glisse dans les deux rayures

de leur carabine. Les Allemands ont une carabine dans

laquelle ils ne forcent pas la balle ; ils l'entourent seulement

d'un fort cale[iin qui pénètre dans les rayures. L'ensemble

de la balle et du calepin prend dans le canon le mouve-

ment de rotation ,
qui e?l continué ensuite par la balle. Il

serait utile de s'occuper en France des perfectiounements

de ces deux principes de rotation , en même temps que de

celui qui est dii à M. Delvigne.

lldefonse Favé,

Chef d'rscndron d'Arlill. officier d'ordonn. de l'empereur.

C.-VRABIXIER. Ce mot a plusieurs sens , qui se res-

semblent très-peu s'il s'agit des temps anciens ou modernes,

dis années étrangères, de la milice française, et des

troupes à pied ou à cheval.

Les carabiniers ii cheval ont été des hommes d'élite faisant

partie de compagnies ordinaires ; on bien ils ont été formés

en compagnies d'élite, ou enlin ils ont constitué des ri'gi-

mcnts. Il existait sous Henri IV', en imitation du service,

plus ancien, des caral/ins, deux carabiniers jiar compa-

gnie (le grosse cavalerie ou de gendarmerie. Ces cavaliers

étaient destinés à faire feu avant qu'on entamit une charge.

Louis XIV amalgama ces carabiniers; il en forma une com-

pagnie par régiment de cavalerie ; ces compagnies
, qui

étaient an nombre de cent, furent incorporées en 1693, et

formèrent le régiment decarabiniers, qui équivalait au moins
à cinq régiments ordinaires. Depuis la régence jusqu'au milieu

du siècle passé , il reparut des carabiniers dans les régiments
de cavalerie; c'étaient des hommes d'élite placés, au nombre
de quatre , dans chaque compagnie, à peu près comme au
temps de Henri IV. Cette institution n'eut pas de suite,rt un
régiment de carabiniers prit la tète de la cavalerie française.

La loi du 23 fructidor an vu reconnaissait deux régiments de
carabiniers; la restauration n'en mit qu'un sur pied. Le
ministre Clermont-Tonuerre en forma un second

, quoicpi'U

fût reconnu difficile de fournir d'hommes et de chevaux le

régiment qui existait, et quoique les corps privilégiés,

genre d institution en tout temps blâmable, fussent alors

lK)rs de proportion avec le reste de l'armée.

Les régiments actuels de carabiniers diffèrent des anciens
parce qu'ils n'ont plus de carabines, c'est-à-dire de mous-
quetons; que leur uniforme n'y ressemble plus; qu'ils por-
tent une cuirasse et un casque; que leurs officiers ont l'é-

paulette à petites torsades, etc. Leur nom de carabiniers est

une désignation qui n'a rien de rationnel. L'ordonnance
du 19 février 1831 a rangé dans la cavalerie de réserve les

deux régiments de carabiniers.

Dans quelques milices étrangères et dans l'armée autri-

chienne le nom de carabiniers à cheval a une tout autre

acception, et rappelle les primitifs carabiniers de France;

le mot y signifie tirailleur.

Passant maintenant à ce qui concerne les troupes à pied
,

nous aurons d'abord à faire observer que les carabiniers

d'infanterie sont considorés tantôt comme des soMats por-

teurs de carabines rayées, tantôt comme formant des

compagnies aimées ou du moins censées armées comme
leur nom le donne à enlendre; mais dans nos usages leurs

carabines sont des fusils. En France la création des ba-

taillons de chasseurs a amené l'institution des carabiniers

d'infanterie, institution qui était déjà ancienne dans les

troupes du Nord. En 17SS six chasseurs carabiniers sont

institués dans chaque compagnie de chasseurs de nos ba-

taillons d'infanterie légère; ils faisaient partie des files delà

compagnie; mais c'étaient des hommes d'élite, exercés con-

formément aw genre de l'arme qu'ils portaient. Ils furent

abolis en 1792. .\ cette époque, des compagnies de cara-

biniers français ont été créées à l'imitation de celles des corps

hollandais, flamands et liégeois; leur uniforme s'est décoré

de la grenade; leur haute paye est devenue celle des grena-

diers. Les carabiniers français ont été de peu d'utilité dans

la guerre de la révolution. Rien n'avait été fait pour lenr

instruction spéciale ; aussi nos compagnies de caraliiniers

,

fusiliers par le fait , et grenadiers par le courage, l'aigrette,

les attributs, ont presque toujours porté un nom ridicule,

comme les grenadiers, depuis qu'ils n'ont plus de

grenades en main. La milice anglaise, agissant avec plus

de logi(iue , a conservé sur pied de véritables tireurs de ca-

rabine. Djus cette milice la qualification de carabinier

est synonyme de tirailleur à pied Ces carabiniers chargent

à volonté, tenant le canon de leur carabine entre les deux
cuisses et bourrant des deux mains ; ils con>mencent et ces-

sent le fen a» son du clairon. Leur feu de peloton n'est autre

chose que l'ancien feu de file exécuté avec locomotion , c'est-

à-dire exécuté par deux files qui déboîtent en même temps,

se déploient sur un rang en avant du front, font feu et se

reinbollent; le retour de la fde est le signal du départ d'une

atilrc lile : ce feu a lieu, soit par la droite des sections,

soit par celle des pelotons. Le carabinier tire en chasseur,

c'est-à-dire en avançant le pied gauche de quarante-cinq ou

de quarantivsix centimètres, pliant le genou et portant le

corps en avant; on l'exerce aussi à tirer droit et debout. Il

y a dans la milice prussienne des compagnies de chasseurs

et de o.uabiiiier.s. G" B*itnix.
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CARABIQUES. Dans sa méthode, Lalreille donne

ce nom a une vaste et iraportante tribu d'insectes de l'ordre

des coléoptères pentaraères et de la famille des carnas-

siers. Dejoan considère les carabiques comme formant

ime famille.

Plusieurs espèces de carabiques sont communes dans nos

campagnes, où elles se font remarquer par la vivacité de

leur course ou l'éclat métallique de leurs couleurs. Quelques-

unes d'elles jouissent de curieuses propriétés; telles sont

celles des genres brachine, carabe, etc.

CARABOBO , province de la république de Venezuela

dans 1 Amérique du sud, qui compte une population de

100,000 âmes,^épartie sur une superficie de 298 myriamètres

carrés, a pour chef-lieu Valencia, et a reçu le nom d'un village

situé à 15 kilomètres au sud-ouest de cette villç, où, le 2S

mai 1814, Bolivar battit le général espagnol Salomon, et où,

sept ans plus tard, le 24 juin 1S21, il gagna une bataille

décisive sur les généraux La Torre et Morales, victoire dont

le résultat fut la complète évacuation du pays par les forces

e.spagnoles.

CAR.\BOUL.\!;S. Voyez Karaeoilars.

CARACAL ou LYNX des anciens, mammifère Carni-

vore et digitigrade du genre chat. Voijez Lvxx.

CARACALLA (M.iRccs-ArnEucs), naquit à Lyon, en

ISS. Son véritable nom était Bassianus. L'empereur Sé-

vère, son père, lui avait donné celui à'Anton in, en commé-

moration d'Antonin le Pieux, et c'est avec cette qualitica-

lion que nous le voyons figurer dans les inscriptions et sur

les médailles. Toutefois, l'inflexible histoire ne laissa d'autre

nom à ce tyran que le ridicule sobriquet qu'U s'était attiré

par sa pré<Ulection pour un long vêtement gaulois ainsi

nommé ( t'0(/es Caracalle). Semblable en cela à beaucoup

d'autres monstres de Rome, il eut une enfance douce et ai-

mable, montra les plus heureuses dispositions, et se

concilia l'affection du peuple et du sénat. 11 était spirituel,

obligeant, généreux ; mais tout à coup la férocité se déclara.

Elle altéra même les traits de son visage, au point que ceux

qui l'avaient autrefois connu ne pouvaient croire i|ne ce fût

le même homme. Il ne cessait de vanter Alexandre le Grand;

il ambitionnait sa gloire, mais il voulait encore celle de Sylla

et de Tibère : c'étaient ses modèles, ses héros.

11 avait à peine treize ans quand Sévère l'associa au gouver-

nement, et à la mort de celui-ci (en 211) Caracalla arriva

à l'empire conjointement avec Géta son frère. D'abord ils

avaient voulu le partager entre eux ; mais leur mère, Julia,

et les grands de l'empire surent empêcher l'exécution de ce

projet. Depuis longtemps Caracalla nourrissait une haine

implacable contre Géta ; il feignit que celui-ci lui fendait des

embûches, et le fit tuer dans I s bras de sa mère, après lui

avoir demandé une entrevue pour se réconcilier avec lui

(212). Il rendit ensuite publiquement des actions de grâces

aux centurions qui l'avaient massacré, disant que Géta vou-

lait l'empoisonner, et qu'il était de plus coupable d'irrévé-

rence envers leur mère. Mais ce crime ne fut pas accueilli

avec faveur par les soldats campés près d'Albe ; ils fer-

mèrent leurs portes, et ne reçurent Caracalla qu'après en
avoir obtenu de riches présents. C'est à l'occasion de ce

meurtre quefut prononcée cette belle parole de Papinien,
gu'il est plus facile de commettre un parricicte que de
l'excuser. Ce grand jurisconsulte lui-même fut mis à mort
sous les yeux de l'empereur : tel futle prix de sa noble in-

dépendance. Le tyran fit périr les alfrauchis de Géta et qui-
conque avait eu quelques relations avec lui. Plus tard , sa
rage attaqua aussi les assassins de son frère, et Géta fut
élevé au rang des dieux.

Kous ne ferons pas id le compte de tous les meurtres de
Caracalla ; nous ne parlerons ni de Lœtus, contraint d'ava-
ler du poison; ni d'Aler, qui se précipita du liant d'un édi-
fice, et ne put échapper au fer des assassin^; ni de Pumpeia-
mis, qu'il fit disparaître comme s'il eftt été tué par des
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brigands. Kous dirons seulement que, plus cniel queCali-
gula et Néron, Caracalla les surpassa encore en extra-

vagances, et qu'il prodigua les mêmes mépris au séuat et au
peuple romain. Son avarice vendit le droit de cité romaine
à tous les hommes libres , et le premier il reçut dans le sé-

nat des Ég5'ptiens. Le culte d'Achille s'associant dans son
esprit à celui du grand Alexandre, il ne manqua pas de faire

le voyage d'Uion pour visiter la tombe de ce héros ; et afin

d'avoir comme lui un Patrocle à pleurer, il empoisonna son
affranchi Festus. Rien n'est comparable à la forfanterie de
ses expéditions militaires. Il vint dans la Gaule poui attaquer

les Germains. Son premier soin fut de faire périr le gouver-
neur de la Narbonnaise, et il eut le talent de blesser tous les

intérêts et de heurter tous les droits des cités. Il y fut très-

malade, et fit plus particulièrement sentir sa cruauté à ceux
qui l'entouraient. Les Catles et les Alemani lui donnèrent une
rude leçon, et il ne put se retirer de leurs mains qu'à prix

d'argent. Cn jour il convoqua la jeunesse des Alemani, dont

il se disait désormais l'allié; puis, la faisant cerner, il la mas-
sacra : victoire bien digne de Un et qui lui valut le titre

i^'Àlemanicns. De là il se rendit par la Thrace en Asie.

après avoir remporté quelques avantages sur les Gollis.

\ Antioche, il conclut la paix avec le roi des Parthes, Arta-

bane ; mais il fit avec perfidie saisir et charger de chaînes

.\bgare, roi d'Édesse et ami des Romains, et lui prit ses États.

Il voulut en user de même envers Vologèse, roi d'Arménie,

mais ses troupes furent repoussées. Alors il se rendit à

.\lexandrie , où il visita le tombeau d'Alexandre, et offrit

des hécatombes à Sérapis, en consacrant aussi à ce dieu le

glaive avec lequel Géta avait été tué.

Tout à coup, pour punir les habitants d'Alexandrie des

railleries dont il était l'objet, il livra la ville au pillage et au

meurtre ; le sang coula à grands flots pendant plusieurs jours.

Bientôt il martlia contre les Parthes, sous prétexte qu'.\r-

labane lui refusait sa fille. L'ennemi ne s'attendait pas à cette

bmsque nipture de la paix ; Caracalla put impunément rava-

ger tout le pays. Mais quand il apprit que l'armée des Parthes

se formait dans les montagnes, il revint en Mésopotamie et

annonça au sénat la soumission de tout l'Orient. Aussi put-il

joindre le titre de Parthlcus à ceux à^Alemanicus et de

Gennanicus; ce qui fit dire plaisamment à Helvius Per-

tinax, en faisant allusion au meurtre de Géta : •' doubliez

pas qu'il est aussi Geticus-Maximus »; jeu de mots d'au-

tant plus "-iste que Caracalla avait vaincu les Gètes, qui ne

sont autres que les Goths. .Après six ans de règne, et à l'âge

de vingt-neuf ans, il fut tué sur la route d'Édesse au temple

du dieu Lunus. Macrin, préfet du prétoire, qu'il avait offensé,

en débarrassa la terre.

Rome devait néanmoins à Caracalla quelques monuments :

des bains qui portent son nom , et un arc-de-triomphe en
commémoration des actions de Sévère. Les inscriptions de
Caracalla et de Géta sont fort communes en .\lsace et dans
le Brisgau : le nom de Géta y est presque toujours effacé.

P. PE GOLBÉRY.

CARACALLE, robe que portaient dans les Gaules les

Atrebates et les Morini. Il y en avait de deux sortes, l'une

simple et grossière, pour le peuple et les soldats, l'autre riche

et distinguée, pour les grands; celle-ci descendait jusqu'aux

talons et était ouverte comme les simarres; elle avait des

manches assez larges pour y passer aisément les bras ; la

couleur était de garance fine et choisie, qui réunissait l'éclat

de la cocheuille avec le feu foncé de la pourpre, et formact

un ton de couleur mitoyen. Cette robe donnait un certain

au- de majesté à ceux qui la portaient, et il est probable que

ce lut pour relever sa taille que l'empereur Ba.ssian la [-référa

à toutes les robes romaines, ce qui lui Ht donner le surnom

de Caracalla.
CAK.'V-CALl'AKS. Voyez Karakali-aks.

<JAKACAKA, genre d'oiseaux de proie d'Amérique, de

la tamille des lalconidées. Les caracaras ont de grande rap-
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ports de formes et de mœurs avec les vautours. Comme
cu\, ils recherchent les charognes et les immondices.

C.\RAC.\S ou S.\>"-I.\GÔ DE LEO\ DE C.\RACC.\S

,

capitale de la république de Venezuela, dans r.\mérique

du sud, est située à une distance de 25 kilomètres de l'Océan

et du port appelé La Guayra, dont le sépare une chaîne de

montagnes d'une élévation de 1,720 mètres, surles rives de la

Guayra, à 930 mètres au-dessus du niveau de la mer, au pied

du mont Silla, haut de 2,877 , dans la charmante et fertile

vallée d'.\ragon. Détruite en 1S12 par un trentblemeiit de '.

terre qui fit périr près de 10,000 habitants, cette ville fut

reconstruite sur un plan régulier. Les rues en sont droites

et bien pavées. Elle possède plusieurs places publiques, et

entre autres églises une cathédrale magnifique de 83 mètres

de long sur 25 de large, qui a été considérablement endom-

magée par un nouveau tremblement déterre, survenu en l S2G.

Caracas est le siège des autorités supérieures de la répu-

blique, d'un archevêque qui a pour suffragants les évêques

de Mérida et de Guavana , et d'une université dont la fon-

dation remonte à 1778. On y trouve plusieurs couvents, un i

collège, un séaiinaire et divers autres établissements d"ins-
!

tniction publique. Ses habitants , au nombre de plus de

50,000, s'occupent d'industrie manufacturière , notanmient
j

d'ehéiiisterie et de sellerie. Cette ville est aussi le centre d'un

grand commerce d'exportation, dont les agents, établis à La '

GuajTa, font d'importantes affaires en cacao, t ibac, indigo, I

coton, bois de teinture, quinquina, cuirs, etc.. ainsi que d'un
\

commerce intérieur des plus actifs avec les provinces d'.\-
!

pure, de Varinas, de Barquisimeto et de Carahoho. Un
canal établit une communication directe entre Caracas et

La Guayra.

Caracas fut fondée en 1567, par Diego Losada à l'endroit

mèm'î où , sept ans auparavant , Francisco Fajardo avait

créé un petit établissement sous le nom de Valle de San

Francisco. Grâce à sa position avantageuse, celte ville fit de

rapides progrès, quoiqu'en 1706 elle ait été ravagée, comme
toute la province, par de cruelles épidémies. A l'époque de

la domination espagnole , elle était le siège de la capitainerie

générale du même nom.

La province de Carvcas, ainsi appelée de son chef-lieu,

l'une des treize dont se compose la république, compte une

copulation de 500,000 âmes, répartie sur une superficie de

1244 myriamètres carrés. Elle est bornée au nord, sur une

étendue d'environ 200 kilomètres, par la mer des .Antilles,

à l'est par la province de Barce'.ona , au sud en grande

partie parl'Orénoque, vers les provinces d'.Apure et de

Guayana, et à l'ouest par la province de Carabobo. Les

chaînes de montagnes très-élevées qui traversent la contrée

domient naissance à divers cours d'eau plus ou moins con-

sidérables, et dont les plus importants sont le Guarico, l'O-

rituco et le Manapire. La province est arrosée, en outre,

par dix-sept lagunes, dont la plus remarquable, à cause de

son étendue et de l'inuuense quantité de poissons qu'elle

renferme, est celle de Tacarigua. Le climat est très-sain, à

l'exception de quelques points des cotes où des inondations

périodiques engendrent des lièvres. La végétation y est des

plus riches, et la canne à sucre surtout y donne d'abondants

produits. Le cacao qu'on y récolte est de la meilleure

qualité. Le café , l'indigo , le riz , le coton n'y pros-

pèrent pas moins. L'élève des bêles à cornes et des bêtes

a laine y prend chaque aimée de nouveaux développements
;

il en est de même île l'agricuUure. Cependant les luttes

pour la conquête de la liberté y out longtemps entravé le

progrès du bien-èlrc général.

Cette province, qui envoie au congrès deux sénateurs et

douze repré.scntants, est partagée en seize cantons. A partir

de l'année 1526 elle appartint en toute propriété à une

famille de patriciens d'Augsbourg, la famille des Welser;
mais dès 15i6 ceux-ci y renoncèrent, par la raison que les

soldats allemands qu'on y avait envoyés ruinaient la colonie

CARACCIOLI
par leurs cruautés et leurs rapines. .Alors l'Espagne en reprit

possession. Caracas fut ensuite j isqu'en 1820 le théâtre de
lalutte insurrectionnelle sous les ordres de Miranda d'abord,

puis sous ceux de Bolivar , contre les troupes espagnoles,

commandées par Murillo. Dès 1821 elle faisait partie de la

république de Colombie; mais le 17 novembre 1831 elle fut

appelée à constituer une des fractions les plus importantes

de la république de Venezuela.
CAR.\-C.\THAÏEXS. Voyez Kaea-K.4thaïens.

C.\R.\CCI. Voyez Carracue.

CARACCIOLI, l'une des plus célèbres familles de
Kaples, originaire de Grèce, et qui était en possession de
richesses et de domaines immenses. Parmi ses membres nous
citerons Gianni Caracctoli, qui en I4l5 devint le secré-

taire de la reine de Xaples Jeanne II, et dut il sa faveur les

dignités de connétable et de grand-sénéchal , ainsi que les

titres de duc de Vicence, de comte d'Avellino et de seigneur

de Capoue. Son orgueil et ses prétentions sans bornes déter-

minèrent la reine i signer contre lui un ordre d'arrestation

,

dont la mise à exécution en 1432 amena son assassinat.

Marino Caraccioli se fit connaître pendant la tenue du
concile de .Milan par le pape Léon X, qui le nomma son pro-

tonotaire et l'envoya en .Allemagne en 1518, pour obtenir de
l'électeur de Saxe l'extradition de Luther. Frappé de ses ta-

lents, Charles-Quint le prit à son service Comme ambassa-
deur de ce prince, il conclut en I520,avecleducde Milan, un
traitéde paix qui lui valutdecedernier le titre de comte de Ca-
lera. En 1524 l'empereur lui fit obtenir l'évfché de Calane;
plus tard Paul V lui conféra le chapeau de cardinal ; et à
la mort du dernier des Sforces, l'empereur le nomma
gouverneur de Milan. Il mourut dans cette \ille, en 1538.

Il y eut vers le milieu du dix-huitième siècle à Londres
et à Paris un ambassadeur de Naples appelé le marquis
Dominique de Caraccioli, que sa liaison avec Marmontel
et d'-Alembert a rendu célèbre. 11 était né en 1711. Dans l'une

et l'autre de ces capitales, le marquis passa pour un des beaux
esprits du temps, et il fut longtemps l'un des ornements de

la société parisienne. Il brillait avec un égal succès'dans les

petits appartements de A'ersailles, les réunions philosophiques

de la capitale, dans les salons de madame du Deffand et de

madame Geoffiin. Il était l'ami de Diderot, d'Helvétius, de

Garât et de l'abbé Galiani. Il est question de lui dans la plu-

part des mémoires de cette époque. Plus tard, il fut nommé
vice-roi de Sicile, et mourut à Palernie, en 1789.

Un cardinal Philippe-Giudice Caraccioli, de la maison

des ducs de Gesso, est mort archevêque de Xaples, en 1S44.

j
II élait né dans cette ville, en 17S5, et avait été revêtu de la

I pourpre romaine en 1833.

C.AR.VCCIOLI ( Locis-.AxToixE de ), issu de la famille

des Caraccioli, né à Paris, en 1721, trouva en Italie, où il

ne vint qu'après avoir terminé ses études , l'accueil le plus

empressé, notamment à la cour des papes BonoU XIV et

Clément XIII, à cause du charme tout particulier de s.i so-

ciété. Il se rendit ensuite en Allemagne et en Pologne. Le
prince Rewski ,

grand-maréchal et premier sénateur polo-

nais, lui confia l'éducation de ses fils. Cette éducation ter-

minée, il revint en France avec le grade de colonel et une

forte pension ; et se consacra tout entier à la littérature. Par

ses Lettres intéressantes du Pape Clément XIV ( 4 vol.

Paris, 1777 ), qui trahissent une douce philosophie, des

idées très-sages sur un giand nombre de rapports sociaux et

un goût des plus fins, il mystifia uon-seulement la France,

mais toute l'Europe, parce qu'elles passèrent longtemps pour

authentiques, et excitèrent le plus vif intérêt. La révolution

fr.uiçaise lui enleva toutes ses ressources; mais en I7l)j la

Convention lui accorda une pension de 2,000 fr
,
qui le mit

à l'abri du besoin jusqu'à sa mort, arrivée à Paris, le 29 mai

1803. Les plus importants de ses autres oii\Tages ( dont une

partie furent réunis en collection [ 10 vol., Paris, 1761 ] )

sont : Le Lirre à la Mode (1760), imprimé d'aberd en
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leltrcs rouges, puis, un peu niodifR', en lettres vertes, et Dic-

tionnaire pittoresque, et sentencieux (3 vol., Paris, 176S).

CARACCIOLI (Francesco), amiral napolitain distin-

gué, entra très-jeune dans la marine , et fut quelque temps

au service de l'Angleterre. En 1793, lors du coup de main des

Anglais contre Toulon, il commandait l'encadre napolitaine

chargée d'agir de concert avec leur flotte, et dans cette oc-

curence il lit preuve d'autant d'habileté que de résolution.

Charsé en 1798 de ramener à Palerme les vaisseaux de guerre

napolitains, tandis que le roi s'y faisait conduire par Nel-

son à bord de vaisseaux anglais, il fut traité de la manière

la plus outrageante parles courtisans de ce prince. Justement

irrité, Caraccioli s'en revint à Naples , entra au service

de la république Parthénopéenne, et repoussa avec un petit

nombre de bâtiments seulement une tentative de débarque-

ment faite par la flotte anglo-sicilienne. Quand Rufl'o s'em-

para de Xaples, en 1799, Caraccioli fut arrêté en violation

flagrante des termes de la capitulation, traduit devant la

junte présidée par Speziale, condamné à mort et pendu au

grand mât de sa frégate. On jeta ensuite son cadavre i la

mer. Sa mort est une honteuse tache à la gloire de Nelson.

CARA-COIXLU. Voyez K-\r.i-Koitnlc.

CARACOL, CARACOLE, CARACOLER. Le premier

de ces mots est un terme d'architecture, dont on ne se sert

guère que dans le sens di'escalier en caracol
,
pour dire

escalier en limaçon, en hélice, en rond, dont toutes les mar-

ches sont cintréesou gironndes. Cependant Vaugelas l'a em-

ployé dans le sens de caracole, terme de guerre ou de ma-

nège, et il a dit : " Les Thessaliens, faisant promptemcnt

le caracol, revinrent à la charge », voulant exprimer ledemi-

lour que fait chaque cavalier, après avoir frappé l'ennemi,

pour passer de la tète de l'escadron à la queue. Mais depuis

l'usage a prévalu d'appeler ce mouvement la caracole.

Aujourd'hui on entend gén»>ralement par ce mot, en termes

de manœuvre militaire , le mouvement de tous les cavaliers

d'un même escadron évoluant à la fois à droite ou à gauche.

La caracole diffère de la cotiversion en ce que c«lle-ci se

feit par rangs et celle-là par files. En termes d'cquilation ou

de manège, la caracole est le mouvement en rond ou en

demi-rond que l'on fait exécutera un cheval, en changeant

quelquefois demain. « Caracoler, liit M. Baucher, c'est tra-

vailler le cheval dans un manège, sans assujettissement de

terrain. Il faut, po\ir faire caracoler un cheval avec précision

et sans l'énerver, le tenir bien rassemblé et ne pas abuser

de ses moyens en prolongeant trop ce genre d'exercice. »

Quant à l'ctymologie des mots caracol, caracole et caraco-

ler, on la trouve dans l'espagnol caracol, qui signifie à la

fois limaçon et escalier tournant.

C.ARÀCOLI ou CARACOLY, nom d'un métal ou d'un

alliage formé, dit-on, de parties égales d'or, d'argent et de

cuivre, dont on fabrique des anneaux, des plaques et des

pendants d'oreilles, qui sont très-recherchés des sauvnges

de l'.Vraérique. Ce serait, comme on voit, une espèce de

tombac ; cependant le père Labat veut que ce soit un mêlai

sin'.ple, aigre, grenu et cassant, que l'on mélange seulement
avec un peu d'or pour le rendre plus doux et plus traitable.

L'ornement le plus commun fait de ce métal , et qui a retenu

le même nom , est, dit-il, un croissant qui se porte les pointes

en haut, soit aux oreilles, soit au nez, soit à la lèvre infé-

rieure, et qui varie de grandeur selon ces divers emplois.

Il y'en a un plus grand, ayant 15 à 20 centunètres d'ouver-

ture, qui se porte sur l'estomac.

CAKACOLLE. C'est le nom vu'gaire d\i phaseolus in-

fiicus, plante légumineuse exotique du genre haricot.
Elle a reçu son nom de la configuration de sa tige, de ses

In'anches et .surtout de sa Heur, beaucoup plus grande que
celle des haricots ordinaires, d'une odeur douce effort

agréable, et qui est tournée en spirale comme la coquille du
Ihnaç.on. EUeest vivace, mais elle craint le froid, et ne fleurit

guère en France que siu- la lin de l'été. Le pistil, après que

la fleur est passée , devient une gousse longue de cinq
centimètres, arrondie, et qui renferme des semences tail-

lées en rein.

CARA-CORmi. Voyez Kara-Koroc».
CAR.\CTACUS, roi des Silures, peuplade de la

Grande-Bretagne dans la province de Galles, se distingua
parmi les adversaires les plus redoutables des conquérants
romains. Souvent défait, mais jamais entièrement vaincu,
il soutenait depuis neuf ans une lutte opiniâtre

, quand le

préteur Publius Ostorius vint prendre le commandement
des légions romaines. Résolu de terminer la guerre, celui-ci

marcha contre Caractacus, qui attendit l'attaque, et se retira

dans son camp, protégé par un fleuve et fortifié par des
pierres entassées formant un mur élevé. Mais cet obstacle

ne put arrêter l'ardeur des assaillants ; ils forcèrent les re-

tranchements des barbares , non sans éprouver de grandes

pertes. La victoire fut complète : la femme et les enf.ints

de Caractacus tombèrent entre leurs mains ; ses frères se

rendirent aussi à discrétion. Le roi parvint cependant à s'é-

chapper et se réfugia auprès de Castisniandua, reine des

Brigantes; mais, séduite par les promesses d'Ostorius,

qui offrit d'augmenter ses États , cette reine livra son hôte

aux mains du proteur. Envoyé à Rome, où le bruit de «on
nom l'avait devancé , Caractacus fit son entrée dans la ca-

pitale avec une pompe proportionnée à l'importance de cette

capture, que les uns comparaient à la prise de Syphax,

d'autres à celle de Persée. Les cohortes prétoriennes, sous

les armes , entouraient le monarque breton
,
qui traversa

toute la ville suivi de sa famille et des principaux seigneurs

de sa cour. Amené devant Claude, Caractacus conserva

toute la fierté de son caractère, et parla en ces termes à

l'empereur : « Si dans mes jours de prospérité j'eusse eu

autant de modération que de puissance, cette ville m'eût

vu entrer dans ses murs, l'ami, non le captif des Romains
;

leur empereur n'eiit pas dédaigné l'alliance d'un prince né

d'illustres aïeux et souverain de plusieurs provinces. Aujour-

d'hui , la fortune vous élève de toute la hauteur d'où elle me
précipite : j'avais des armes, des chevaux, des soldats, des

trésors, ne devais-je pas tout faire pour conserver ces biens ?

Si votre ambition veut donner des fers à tous, est-ce une

raison pour quêtons les acceptent ? Au reste, une soumission

sans combat n'eût illustré ni mon nom ni votre victoire. Si

vous me livrez au supplice, on m'oubliera bientôt; si vous

me laissez vivre, ma vue rappellera sans cesse votre clé-

mence. i> Soit pitié, soit politique, Claude lui pardonna : on

détacha ses fers, et Caractacus alla se prosterner aux pieds

d'.Agrippine; la reconnaissance lui fit rendre l'hommage que

la crainte n'avait pu lui imposer. Après avoir été fêté à

l'envi par le sénat , le peuple et l'armée , Caractacus, réta-

bli dans son royaume, garda religieusement les conditions

de son alliance avec les Romains. Il mourut l'an 54 de J.-C,

deux ans après son retour dans ses États.

CARACTERE {Lexicorjraphic). Au sein de l'innom-

brable multiplicité des sujets d'observation directe ou indi-

recte, il n'eût point été permis à l'esprit humain de distinguer

les objets d'étude et de les embrasser tous dans la pensée,

s'il n'eût remarqué de bonne heure
,
parmi les impressions

venues de l'extérieur ou des sensations externes, celles qui

sont les plus vives , les plus fortes et les plus constantes.

Par suite d'une réaction naturelle , l'entendement humain

transformeces impressions notables et constantes en moyens

susceptibles de le guider sûrement dans le labyrinthe des

faits qui constituent le domaine de toutes les cjinnaissances

humaines. Ces moyens , résultant de la réaction de l'esprit

sur ces impressions les plus remsrquahles, sont les em-

preintes , les sceaux 6u cachets qu'il grave sur les objets dont

il veut fixer et transmettre la connaissance. A cause de cette

,
sorte de gravure fictive, à cause de cette empreinte méta-

I

physique assignée aux faits connus , les marques distinc-

: tivcs qui en résultent pour servira les reconnaître ont reçu
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le nom de caractères ( <iu latin characler, dérivée du grec

yapoxTap, dont le radical est le verbe y_otç,taaui
, je grave).

Cette caractérisation de tous les objets d'étude et d'ensei-

gnement existe d'abord intra tnentem, c'est-à-dire avant sa

manifestation par la parole ou par l'écriture. Le besoin de

l'énoncer ou de l'exprimer a nécessité la création des signes

verbaux ou du langage parlé ; le progrès de la civilisation a

dû remédier à l'insuftisance de la tradition orale ; enfin, du

style, des tablettes et desdiverstissusdont on se servait pour

fixer les caractères de l'écriture onlettres, on est ar-

rivé à l'emploi du papier, des plumes et des caractères
de l'imprimerie , pour transmettre et propager rapidement

les signes des idées.

En langage usuel , familier, poétique ou littéraire, le mot
caractère est employé dans une foule d'acceptions. Il s'en-

tend alors de tout signe conventionnel tracé pour exprimer

quelque idée. Ainsi les chiffres, les signes de notation al-

gébrique, les notes musicales, les abrév iat ions, etc., sont

rendus au moven de caractères spéciaux. Ce mot s'e^t dit

aussi de lignes magiques , de lettres ou figures auxquelles le

peuple attribue une certaine vertu en conséquence d'un pré-

tendu pacte fait avec le diable ( voyez Magie ).

Caractère se dit aussi de certaines qualités apparentes

qui attirent du respect et de la vénération à ceux qui en

sont revêtus. Il signifie alors titre, digniti : caractère d'un

monarque, d'un ambassadeur, d'un chefquelconque, etc.
;

ou bien mission, autorité : Cet homme n'a point de carac-

tère, il parle sans caractère , il n'est revêtu d'aucun
caractère.

On pourrait ajouter au mot caractère, signifiant penchant

chez l'homme, toutes les épithètes des facultés morales, intel-

lectuelles et affectives, admises par les philosophes et les

phrénologistes , lorsqu'une de ces facultés prédomine plus

oumoms sur toutes les autres. Dans le langage habituel <le

\h conversation et dans le style littéraire, ce nom s'associe

à ceux de toutes les qualités qui distinguent les personnes.

Dans toutes les nuances des caractères, c'est à l'aide de

l'expression de la physionomie, considérée dans ses rap-

ports avec les actes, qu'on juge et qu'on apprécie la dispo-

sition habituelle de 1 âme. L. Laurent.

CARACTÈRE {Théologie ). C'est, dit l'abbé Bergier,

cette marque spirituelle et ineffaçable que Dieu imprime
dans l'âme d'un chrétien par quelques-uns de ses sacre-
ments. Il n'y en a que trois qui aient ce pouvoir : Xebap-
/ é m p, la c n./j rm a < i n et l'o r rf r e : aussi ne les reitère-

t-on jamais, même aux hérétiques
,
pourvu qu'en les admi-

nistrant, on n'ait manqué à rien d'essentiel dans la matière

ni dans la forme. La réalité de ce caractère est prouvée

par des passages de saint Paul, dont le sens est à la vérité

contesté par les hérétiques et même par quelques théologiens

catholiques. Un savant anglican, Bringham, soutient qu'il

n'est question du caractère dans aucun des anciens con-

ciles. 11 est toutelois obligé de convenir que plusieurs Pères

de l'Église ont ajipelé le baptême le sceaw, le signe, la mar-
que, \e caractère de Jésus-Christ; mais, dit-il, ils n'en

ont rien conclu, sinon qu'il ne faut pas réitérer ce sacrement.

Lorsque les anciens fonciles , ajoute-t-il , ont excommunié
ou dégradé un prêtre, ils l'ont privé du sacerdoce et de tout

pouvoir sacerdotal ; ils. ont déclaré qu'il n'était plus

prêtre ; ils l'ont rejeté même de la communion laïque. Que
reste-t-il donc à ce prêtre dégradé en verlu de son ordina-

tion pa.ssée? L'abbé Bergier répond qu'il lui reste le pou-
voir radical de l'ordre, et non celui d'en faire les fonctions.

Cela est si vrai , dit-il, que si ce prêtre parvient à se faire ab-

soudre «t réintégrer, on ne rordonncra pas de nouveau ; il

recommencera d'exercer validemcnt et licitement les fonc-

tions du sacerdoce. Il n'est pas de l'intérêt d'un anglican de

soutenir le contraire, puisqu'il s'ensuivrait que les évêipics

et les prêtres d'.^ngleterre, excommuniés comme lii'réliqiies

par l'Église romaine, ont perdu dès ce moment leur carac- 1

1ère et tous leurs pouvoirs ; conséquemment qu'ils n'ont pu
donner aucune ordination valide; et que le clergé de l'église

anglicane enfin n'est composé que de purs laïques, comme
les catholiques le prétendent en effet.

Les protestants nient également l'existence du caractère
sacramentel ; ils disent qu'il a été imaginé par Innocent III.

Mais saint Augustin, qui a écrit contre les donatistes, les-

quels réitéraient, comme on sait, le baptême et l'ordination,

vivait huit cents ans avant ce pape, et a soutenu que ces

sacrements impriment un caractère ineffaçable. On peut
donc affirmer avec lui , avec Fléchier, avec les autorités les

plus imposantes et les plus saintes, que le caractère du
prêtre est un caractère indélébile. En perdant eux mêmes,
dit l'orateur que nous venons de citer, le respect qu'ils

doivent à la sainteté de leur caractère, les prêtres sont les

premiers coupables du mépris qu'on a pour eux. Quant à
la nature de ce caractère, les théologiens ne sont pas d'ac-

cord pour l'expliquer. Il parait certain toutefois que ce mot,
qui signifie au propre sceau, gravure, marque, signe, ne
peut être appliqué à notre âme que par métaphore. C'est

dans ce sens que l'on dit aussi que Dieu a empreint sur

le front de l'homme un caractère, une image de la Divi-

nité, et que la majesté des rois leur donne un caractère qui

leur attire le respect des peuples. E. Héreau.
C.\R.\CTERE(.t/o;o/e). C'est l'empreinte typique des

dispositions internes d'un individu, de ses penchants natu-

rels, de ses sentiments, du mode vif ou lent, doux ou sé-

vère, aimaat ou haineux, de sa sensibilité. C'est encore le

portrait de ses mœurs, de ses habitudes dans la vie, et la

manière dont il agit envers ses semblables, .\insi 'Phéo-
phraste s'occupait dans ses vieux jours à peindre

les caractères moraux des Athéniens de son temps. La-
bruyère a tracé des esquisses parfaites au dix-septième

siècle, que n'ont point éclipsées les observations piquantes

deOuclos, ou profondes de Vauvenargues au dix-hui-

tième. La comédie, la satire, s'emparent des caractères

moraux les plus frappants, soit par leurs vices, soit par leurs

ridicules.

De nos jours, les recherches savantes faites sur le jeu de
notre organisation, principalement sur l'appareil nerveux,

ont donné lien à G a 11 et à ses sectateurs d'attribuer la

plupart des caractères moraux aux dispositions mêmes
de l'organisme du cerveau. C'est ainsi que la cruauté, le

penchant au vol, l'esprit religieux ou tliéosophique, la

vocation aux sciences, à la poésie, etc., ont été consi-

dérés comme le résultat du déploiement plus ou moins

prononcé de certaines portions de la masse cérébrale.

Dès lors, l'homme n'est plus qu'une sorte de machine

,

dont certains ressorts font mouvoir les parties. Le con-

cert de nos actions ne dépendrait plus ainsi de nos volontés,

mais d'une sorte de nécessité mécanique ou plutôt or-

ganique. Sans contredit , on ne peut pas séparer nos ca-

ractères innés ou nos prédispositions originelles de notre

constitution individuelle, de notre tempérament. 11 ne dé-

pend point d'une complexion molle et lymphatique, imbi-

bée de sucs abondants, avec un tissu spongieux, comme le

Hollandais nourri de laitage et de bierre, d'avoir le feu, la

vivacité ardente d'un Italien, bruni, desséché au soleil de
Naplcs ou de la Toscane , excité par l'harmonie et les arts,

sous un ciel embaumé. Mais il peut dépendre de l'un comme
de l'autre d'équilibrer ses mœurs, de régulariser son carac-

tère par l'éducation, ou par un tiavail assidu sur soi-même.

Le caractère désigne surtout la forme propre que nous

mettons dans nos actions, bonnes ou mauvaises; il n'ap-

partient qu'à l'homme. Le naturel se trouve dans lft>

animaux comme chez l'homme. Il consiste dans les qua-

lités particulières à chaque individu , comme d'être gai ou

triste, hardi ou timide, sévère ou facile. L'étude de la com-

plexion, l'expression «le la physionomie, peuvent indiijuer

ces propensions originelles, ou déceler le naturel : il est



inné, car il tient à notre organisme. Cest sans détruire son

germe qu'on s'efforce de le déguiser.

iS.iturara expellas ftirca, I3faen usqne recurret.

L'iiomnie naturel, comme l'enTant et comme le sauvage,

accorde beaucoup à ses sens et à ses affections ; l'homme

de caractère agit principalement par l'âme. Le premier cède

au corps , le second lui contmaiide. Le naturel est la phy-

sionomie du cceur, le caractère est le cachet de la voie nt é.

rn homme qui se laisse mollement entraîner à tout, qui

,

tournant au moindre Tent, manque d'une résolution cons-

tante et ferme, n'a point de caractère, bien qu'il puisse mon-
trer du naturel. Celui qui, persévérant dans ses desseins et

dans sa conduite, conserve partout une décision arrêtée, un
type indélébile, a du caractère et quelquefois peu de natu-

rel. Le coqis dispose l'âme dans le naturel, mais l'âme dis-

pose le corps relativement à elle dans un homme de carac-

tère. Comme un métal dense contient plus de matière qu'un

autre gous un même volume , ainsi un caractère pèse plus

qu'un autre dans la balance sociale. Les plantes à fibres sè-

ches ont plus de saveiir et de propriétés que les herbes gon-

flées d'un sQc fade et aqueux. Ainsi l'on rencontre plus de

caractères originaux et de physionomies marquées dans les

régions cliaudes et arides que sous des cieui humides et froids.

Tout ce qui augmente la densité, la dureté, la raideur des fi-

bres, semble imprimer aussi de la solidité et une trempe vi-

goureuse au caractère. Toujours résolu, décidé, l'homme
qui en est doué ne prend jamais de demi-mesures ; il veut

avec force, et il sacrifie tout pour atteindre son but Cons-
tant, inébranlable, ni la vie, ni la mort, ni le plaisir, ni la

douleur, ni la violence, ne le domptent. Sa bonté ou sa

méchanceté ne sont pas médiocres. L'homme sans carac-

tère, rompu dans l'art de n'être jamais lui-même, se mé-
nage avec tout le monde, et s'accommode à tous les in-

térêts. Souple, prenant mille formes comme Protee , cour-
tisan , n'étant rien par lui seul, il n'a ni consistance ni vo-
lonté. Avec du caractère, on peut souvent déplaire et con-
server l'estime d'autrui; sans caractère, on peut complaire
sans être estimé. Il ne faut pas tant d'esprit pour qui veut
avoir beaucoup de cœur, et l'un ne s'augmente p.nil-étje

qu'aux dépens de l'autre. L'esprit est plus brillant dans le

monde, mais le caractère perce et prend de l'ascendant dans
les grandes affaires. On remarque assez généralement que les

hommes d'un caractère solide et élevé soutiennent longtemps
la vie, même au milieu des traverses, parce que la vigueur de
leur courage résisteaux maux qui accableraient de plus faibles

esprits. La même fermeté d'âme les rend aussi moins sus-

ceptibles de maladies.

En retrancliant par les extrêmes les défauts et les excès
de l'âme, on la ramène en son centre, qui est le milieu de
la vertu. Elle acquiert alors plus de solidito, ou de densité,
comme dit Bacon, par cette modération qui, telle qu'im froi 1

salubre
, empêche nos facultés de s'évaporer dans les pas-

sions et les voluptés. Le caractère ainsi coucentré ressemble
au métal battu et écroui

,
qui conserve plus de foice et de

ressort que les naturels mous , diffluents Ceux-ci dissipent
leurs forces , sont vides ou creux à l'intérieur : obstiné et
sitstine sont comme les deuj; contre-poids égaux qui fixent
en iquilibre le balancier de notre vie moraler Dans le mou-
vement général de l'existence, les organes dont les fonctions
dominent le plus déterminent les m<purs et les propensions
naturelles <le chaque tempérament. Si la complexion recon-
nue d'un individu nous fait sur-le-champ apercevoir quel
est le fond de son caractère et de ses mœurs

, pareillement
les mo'urs décèlent la complexion et la nature des orga-
nes les plus intérieurs des individus qu'on ne peut examiner.
Il y a en nous des organes ou des facultés qui dominent; il

y en a d'autres qui sont ass\ijeltis, soit dès la naissance,
soit par acquisition et par le genre de vie, soit par la révo-
iution naturelle des âges, soit enfin par la qualité des nour-
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liliircs, des climats ou des éléments qui nous environnent.
De plus , les diverses parties du corps ne se développent pas
également ; il en est qui obtiennent de l'ascendant. Par
exemple, différents degrés d'activité des fonctions dérangent
encore la parfaite symétrie du corps. Ainsi, l'homme de
peine, fatiguant beaucoup ses muscles, sera plus porté h
juger de tout par la force physique. Chez le poète , le philo-
sophe , l'activité du système crébral est dominante. Xulle
partie n'obtient une supériorité marquée qu'au.x dépens des
antres fonctions. Quelques honunes ont, dit-on, une mau-
vaise tête , ou le cerveau mal organisé, et un bon cœur ou
les sentiments internes dans une parfaite harmonie. Tous
ces états physiques retentissent dans notre constitution mo-
rale, ou affectent nécessairement les caractères.

Bien que l'étude, l'exercice, l'empire de l'éducation, contri-

buent à développer les plus généreuses qualités, il faut bien

que la natui-e en ait déposé le germe, car la seule éducation ne
pourrait les donner. On voit même la plupart des grands ca-
ractères fructifier d'eux seuls, comme ces arbres vigoureux et

pleins de sève, qui n'attendent pas pour fleurir la laborieuse

culture du jardinier. Xous persistons pourtant à croire que
si Ton excitait dès l'enlance notre caractère moral, si l'on ins-

pirait des sentiments plus élevés, plus nobles à la plupart

des hommes bien nés, s'ils étaient nourris, comme on l'a dit

d'.\chille, de moelle de lion, nous verrions percer des ca-
ractères bit^n plus audacieux que ceux qu'on a remarqués
dans nos temps modernes. La nature a déposé dans nos
cœurs un instinct de grandeur et d'énergie; elle nous dicte

tout ce que nous sommes capables d'exécuter par nous-
mêmes soit que la fortune nous seconde, soit qu'elle se
déclare contre nous.

Mais de même qu'une multitude de vibrafions discor-
dantes ou qui se contrarient produisent un bruit déplaisant

,

tandis qu'un son harmonique résulte d'un concours de vi-

I
brations égales et à l'unisson , de même un caractère mé-

I

chant est souvent produit par la discordance du système
nerveux intérieur, et le bon naturel par sa concorda ce

uniforme. Les diverses cordes de la lyre du cœur humain
doivent être tendues à l'unisson pour rendre des accords

j

mélodieux, et nous voyons même la cacophonie aigrir, ir-

riter les passions
;
par ce procédé même on a mis des

hommes et jusqu'à des chiens en fureur, .\insi , une femme
qu'on émeut est un instrument qui résonne suivant l'ac-

cord ou le désaccord de sa sensibilité. Et pour preuve, ne
voit-on pas le caractère moral s'altérer dans plusieurs lé

sions organiques ? .4insi, les affections du foie renient par-

ticulièrement chagrin , hargneux, susceptible de colère sans

objet ; celles de la rate disposent aux vapeurs hypocondria-

ques ; un squirrhe à l'estomac est inséparable de passions

tristes, .\utant les mauvaises habitudes de l'âme engendrent

une disposition vicieuse dans l'organisme , autant cette

disposition vicieuse physique réagit à son tour sur notre

moral. Il est des boissons et des aliments qui épanouissent

les entrailles, et contribuent à nos vertus comme à nos

vices; il est des médicaments qui purgent l'humeui bi-

lieuse et diminuent notre propension à la colère. Que le

moral dispose airtrement le cœur et les entrailles, tant dans

le bon que dans le mauvais caractère, on peut s'en convain-

cre par l'expérience, puisque la sclératesse nait quelquefois

d'un malaise habituel
,

qui aigrit l'humeur, tandis que la

bonne conscience procure un contentement intérieur. Il est

certain, par l'exemple de plusieurs criminels
,
que le désor-

die des facultés rend maladif, soit que les orages de l'âme

produisent une di.sgrégation dans les puissances nerveuses

,

soit que le physique devienne la première source de déran

gement dans le caractère moral.

Lorsque le concours harmonique de notre sensibilité est

troublépar cet état pathologique ou par l'agacement du moral,

celui-ci peut être involontairement pous.sé à des actes fu-

ribonds. Aussi , les passions violeiiles ressemblent-elles à des
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afTectionsspasmodiqueselàlamanie. Caligula, Cambyse,

durent leur férocité inconcevable à des spasmes épileptiques,

qui les jetaient hors du droit sens. Ainsi, chez plusieurs in-

dividus nerveux il s'opère une rétroversion de sensibilité

qui égare leurs volontés et leurs désirs. Néron, Tibère

étaient obsédés chaque nuit , obligés de sortir du lit en va-

guant dans les solitudes de leurs palais, attendant le jour

dans des anxiétés d'esprit insupportables.

La médecine reconnaît dans ces circonstances un état de

spasme , de constriction nerveuse , d'angoisse désespérante,

comme dans un haut degré d'hypocondrie atrabilaire. Une

telle dépravation peut produire des penchants à l'assassinat,

au suicide, au brigandage, et nous voyons également chez

les bêtes féroces la bile aiguiser leur ardeur pour le carnage,

tandis que les herbivores ,
presque sans fiel , tels que la co-

lombe
, le cerf, le cheval , etc., montrent un natuiel doux

et paisible.

On peut donc dire que les caractères de scélératesse ne

sont pas toujours tels de leur plein gré, bien que l'éduca-

tion et les soins puissent les porter à la pratique des vertus,

liais il existe une sorte de manie , disposition pathologique

des entrailles
,
qui , retentissant au cerveau

,
pousse les in-

dividus à cette exaspération criminelle. Un traitement mé-

dical seul pourrait les sauver de cetabirae de maux, et leur

faire éviter l'écbafaud. Ainsi, la saignée, les bains, les bois-

sons délayantes, les nourritures végétales adoucissantes,

les occupations tranquillisantes
," sont les moyens usités,

dans le régime pénitentiaire des Etats d'Amérique, pour,

calmer singulièrement les caractères féroces et contribuer,

avec diverses exhortations morales et religieuses, à ramener

dans une meilleure voie les hommes égarés.

On ne comprend guère pourquoi ces individus se portent

à des actes exécrables, sans raison, sans nécessité, sans

but. Comme il n'y a rien de si abominable que de tels

hommes ne soient capables d'entreprendre , pareillement il

n'est rien de si sublime et de si héroïque qu'ils n'eussent pu

exécuter (car Us ne redoutent point la mort), si quelque

disposition plus naturelle les eût dirigés dans une bonne

voie. Ces âmes excentriques apportent autant d'excès dans

le bien que dans le mal , tandis que les caractères sages et

tempérés demeurent souvent dans le milieu de la mé-

diocrité. Une àme impétueuse ne peut pas toujours régler

se^ mouvements ni s'élancer d'un bond si exalté sans s'ex-

poser à une chute proportionnée. Ainsi, plusieurs grands

scélérats sont de même trempe que les grands hommes.

Personne n'ignore que Robespierre avait un caractère

d'une apparente modi ration, mais que trahissait un amour-

propre effréné et implacable. On sait que presque toutes

les nuits , agité par les fureurs d'une ambition concentrée

,

son lit était taché du sang qui lui sortait des narines, après

avoir été ainsi accumulé au cerveau dans ses élucubrations.

11 était d'ailleurs sobre et peu porté à l'amour. Sa physio-

nomie de chat, ses lèvres serrées, ses petits yeux, lui im-

primaient quelques traits de Tibère, sans en marquer la

profondeur. La figure comme le caractère de Danton lui

donnait plutôt l'apparence d'une brutalité féroce et gros-

sière que d'un naturel atroce, et .Saint-Just, dont la

physionomie était si douce , ne commettait des cruautés

que par système politique. D'autres honnncs, au contraire,

ont aimé le sang par caractère : tels sont surtout les envieux

et les timides. Dans les révolutions l'homme timide armé

de la puissance est d'autant plus redoutable qu'U ne se

croit en sûreté que par l'extermination de quiconque lui

fait peur (cimcta ferit dumcuncta timet), ou de tous ceux

qu'il croit suspects, par cela même qu'il les trouve supé-

rieurs en valeur et en mérite à lui-même. La physionomie

de Fouquier-Tin ville reflète l'image de l'atrocité du

caractère. On n'a peut-être pas remarqué dans la figure de

Maratla singulière distorsion des mâchoires vers la droite,

provenant sans doute d'un développement inégal, ce qui ajou-
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tait à sa laideur naturelle , et ce qui faisait présumer une
mauvaise conformation des os à la base du cerveau. Il pou-
vait en résulter des compressions, une gêne, capables d'in-

fluer sur le caractère. En effet , Marat
,
grêle et de petite

stature , était doue d'une complexion si irritable, qu'il avait

toujours le pouls fébrile et une humeur viassacrante. Il

achetait des animaux vivants pour faire sur eux des expé-

liences , et assistait chez les bouchers à la mort des ani- •

maux pour suivTe, disait-il, ses recherches de physiologie

et de médecine.

Au contraire, il est des caractères si doux qu'ils ne peu-
vent supporter l'aspect de la souffrance dans les animaux.
Cette douceur est naturelle à la jeunesse inexpérimentée, à

l'enlance encore naïve et innocente, lors même qu'elle

commet des actes répréhensibles par ignorance : heureuse
preuve que le cœur humain est originairement bon. Ce
n'est que la triste expérience du monde qui peut le désabu-
ser, et encore est-il de ces âmes généreuses qui ne sauraient

jamais se défaire de ces sentiments de confiance et de bonté

,

quoiqu'elles en aient été bien des fois les victimes. Com-
bien d'honnêtes gens , au mUieu d'une société de fripons

,

ont été pris pour niais ou pour dupes! L'excès de la civili-

sation est l'un des plus grands correctifs de cette simplicité

de caractère, .\ussi cette dernière ne se trouve-t-elle plus

guère que chez les peuples peu cultivés, rustiques , ou dans

des lieux isolés , loin du commerce des sociétés raffinées.

La politesse, ou plutôt la politique, apprend à se

défier des hommes , et la multiplicité de leurs intérêts, qui

se froissent, aigrit leur méchanceté sous une apparente

douceur.

On a remarqué de plus que les habitants des régions du
nord, au teint blanc, vivant avec simpUcité de laitage et de
végétaux , tels que sont les grands corps blonds et (legma-

tiques des forêts de la Germanie, étaient et sont encore main-

tenant, d'ordinaire, candides et simples; qu'ils avaient et

qu'ils ont de la naïveté, un naturel plein de franchise ( les

Franks, peuples ingénus, en sont sortis ). Les peuples bruns

ou plus noirs des régions méridionales sont bien autrement

rusés : ils ont un caractère malicieux, trompeur. Les Ro-

mains accusaient les Carthaginois de duplicité et de fraude;

les Grecs se plaignaient de la mauvaise foi (punique) des

Phéniciens; à leur tour, les Gaulois, les Germains, mépri-

saient la finesse des Latins , des Grecs , des Italiens. Or, les

Phéniciens, les Numides et autres Africains sont plus noirs

que les peuples du midi de l'Europe , et ceux-ci ont souvent

abusé de la simplicité des hommes candides du nord. Chez

les Romains , les prétendants aux magistratures populaires

se présentaient vêtus de blanc , en signe de pureté et d'in-

nocence, d'où est venu le terme de candidat, qui est

resté parmi nous , bien que la plupart des solliciteui-s ne

soient rien moins quecondirfei. En général, les substances

végétales blanches , comme les fécules, les farineux , le sucre

elles gommes, etc. , sont pareillement innocentes, douces,

et rendent les tempéraments fades. J.-J. 'Virey.

CAR.VCTÈRE ( Art dramatique ). Le caractère dans

les personnages qu'un poète dramatique introduit sur la

scène est l'inclination ou la passion dominante qui éclate

dans toutes les démarches , dans tous les discours de ces

personnages , et qui est le principe, le mobile de toutes leurs

actions : par exemple, l'ambition dans César, la jalousie

dans Hermione , la probité dans Burrhus, l'avarice dans

Harpagon , l'hypocrisie dans Tartufe, etc.

Les caractères, en général, sont les inclinations des hom-

mes considérés par rapport à leurs passions. Mais comme
parmi ces passions il en est qui sont, en quelciue sorte, atta-

chi'es à l'humanité, et d'autres qui varient selon les temps

et les lieux , ou selon les usages propres à chaque nation

,

il faut aussi distinguer des caractères généraux et des ca-

ractères particuliers.

Dans tous les siècles et dans toutes les nations, on trou-
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vera des princes ambitieux qui préféreront la gloire à l'a-

mour, des monarques à qui l'amour fera négliger le soin de

leur gloire , des liéromes distinguées par la grandeur d'àme,

telles que Cornélie, Androniaque; des femmes dominées par

la cruauté et la vengeance, comme Atlialie etCléopàtre; des

ministres fidèles et vertueux et de lâches llatteurs; de

même que, dans la vie commune, qui est l'objet de la co-

médie, on rencontre partout et en tout temps des jeunes

gens étourdis et libertins , des valets fourbes et menteurs,

des vieillards avares et fàtlieux , des riches insolents et su-

perbes. A'oilà ce qu'on appelle caractères généraux.

Mais parce qu'en conséquence des usages établis dans la

société ces caractères ne se produisent pas sous les mêmes
formes dans tous les pays, et qu'une passion qui est la

nième en soi varie d'un siècle à l'autre, n'agit pas aujour-

d'hui comme elle faisait il y a deux ou trois mille ans, chez

les Grecs et chez les Romains, et que dans un même siècle

elle n'agit pas à Londres comme à Rome , ni à Paris comme
à Madrid , il en résulte des caractères particuliers, com-

muns toutefois à chaque nation.

Enfin
,
parce que dans une mime nation les usages va-

rient encore, non-seulement de la ville à la cour, d'une ville

à une autre ville , mais même d'une société à une autre so-

ciété, d'un homme à un autre homme, il en resuite une

troisième espèce de caractère , auquel on donne proprement

ce nom , et qui , dominant dans ime pièce de théâtre, en

fait ce que nous appelons une pièce de caractère, genre

dont Riccoboni attribue l'invention aux Français : tels sont

Ze Misanthrope, Le Joueur, Le Glorieux, etc.

Il faut de plus observer qu'il y a certains ridicules atta-

chés à un climat , à un temps ,
qui dans d'autres climats et

dans d'autres temps ne formeraient plus un caractère : tels

sont Les Précieuses ridicules et Les Femmes savantes

,

de Molière
,
qui n'ont plus en France le même sel que dans

leur nouveauté, et qui n'auraient aucun succès dans un

pays où les singularités que tiondent ces pièces n'ont jamais

dominé.

L-i caractère dans ce dernier sens n'est donc autre chose

qu'une passion dominante, qui occupe tout à la fois le cœur
et l'esprit, comme l'ambition, l'amour, la vengeance, dans

le tragique; l'avarice , la vanité , la jalousie, la passion du
jeu , dans le comique. On peut encore distinguer les carac-

tères simples et rfo«!Hifin?i, tels que ceux que nous venons
de nommer, d'avec les caractères accessoires, qui leur sont

couune subordonnés. Ainsi , l'ambition est soupçonneuse

,

inquiète , inconstante dans ses attachements
,

qu'elle noue
ou rompt selon ses vues; l'amour est vif, impétueux, ja-

loux, quelquefois cruel ; la vengeance a pour compagnes la

perfidie, la duplicité, la colère et la cniauté; de même la

défiance et la lésinerie accompagnent ordinairement l'ava-

rice ; la passion du jeu entraine après elle la prodigalité dans

la bonne fortune , l'humeur et la brusquerie dans les re-

vers ; la jalousie ne marche guère sans la colère, l'impatience,

les outrages , et la vanité est fondée sur le mensonge , le

dédain et la fatuiié. Si le caractère simple et principal est

iuflisant pour conduire l'intrigue et rempUr l'action, il n'est

pas besoin de recourir aux. caractères accessoires ; mais si

ces derniers sont naturellement liés au caractère principal,

on ne saurait les en détacher sans l'altérer.

Riccoboni, dans ses Observations sur la Comédie, pré-
tend que la manière de bien traiter le caractère, c'est de ne
lui en opposer aucun autre qui soit capable de partager l'in-

térêt et l'attention du spectateur. Mais rien n'empêche qu'on
ne fasse contraster les caractères , et c'est ce qu'obsenent
le? bons auteurs. Par exemple, dans Britannicus, la pro-
bité de Burrhus est en opposition avec la scélératesse de
Narcisse , et la crédule confiance de Britannicus avec la dis-

simulatiou de Néron.

Le môme auteur observe qu'on peut distinguer \es pièces
de caractère des comédies de caractère mixte, et par ces
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dernières il entend celles où le poète, se servant d'im ca-
ractère principal

, lui associe d'autres caractères subailernei.
C'est ainsi qu'à celui du Misanthrope, qui fait le caractère
dominant de sa fable , .Molière ajoute ceux d'Araminte et de
Célimène, l'une coquette et l'autre médisante, et ceux des
petits-maitres

, qui ne servent tous qu'à mettre plus en évi-
dence le caractère du Misanthrope. Le poète peut joindre
encore ensemble plusieurs caractères, soit principaux, soit
accessoires , sans donner à aucun d'eux assez de force pour
qu'il domine les autres : telles sont l'École des Maris, l'É-
cole des Femmes, et quelques autres comédies de .Molière.

C'est une question de savoir si l'on peut et si l'on doit
dans le comique charger les caractères pour les rendre
plus ridicules. D'un côté, il est certain qu'un auteur ne doit
jamais s'écarter de la nature, ni la faire grimacer; d'uu
autre côté, il n'est pas moins évident que dans une comé-
die on doit peindre le ridicule, et môme fortement. Or, il

semble qu'on ne saurait mieux y réussir qu'en rassemblant
le plus grand nombre de traits propres à le mettre en re-
lief, et qu'il est permis par conséquent de charger les ca-
ractères. Il y a en ce genre deux extrémités à fuir, et JIo-
lière a saisi mieux que personne le point de perfection qui tient
le milieu entre elles : ses caractères ne sont ni aussi simples
que ceux des anciens ni aussi chargés que ceux de ses suc-
cesseurs. La simplicité des premiers, qui n'est point un
défaut en soi, n'aurait cependant pas été du goût du siècle

de Molière; mais l'affectation des modernes, qui va jusqu'à
choquer la vraisemblance, est encore plus vicieuse. Qu'on
caractérise les passions fortement , à la bonne heure ; mais il

n'est jamais pernîis de les outrer.

Enfin, une qualité essentielle au caractère , c'est qu'il se

soutienne ; et le poète est d'autant plus obligé d'observer cette

règle
,
que dans le tragique ses caractères sont pour ainsi

dire tous fournis par la fable ou par l'histoire. C'est pour
quoi Horace dit' :

Aut famam sequere, ?ul sibi conveoicotia fiûge.

Dans le comique , il est maître de sa fable , et il doit y di-

poser tout de manière que rien ne s'y démente, et que le

spectateur y trouve, à la fin comme au premier acte, les per-

sonnages introduits guidés par les mêmes vues, agissant se-

lon les mêmes principes , sensibles aux mêmes intérêts , en

un mot les mêmes qu'ils ont paru d'abord. C'est encore le

précepte d'Horace :

Servetur ad imum
Qualis ab incepto proccsserit et sibi constct.

DmEROT.

C-VRACTÈRE (Beaux-Arts). Après s'être étudié a

retrouver sur la physionomie de chaque honmie des si-

gnes distinctifs indiquant son caractère particulier, on esl

arrivé à se servir du même mot pour désigner dans les art

l'expression de douceur ou de fierté, de candeur ou de foui

berle, que l'artiste cherche à imprimer à ses figures

puis on a été jusqu'à dire qu'un tableau, un portrait, uni

statue, manquaient de caractère, pour faire sentir que l'artish

n'avait pas exprimé ce qui devait faire reconnaître le sujei

ou l'individu dont il donnait la représentation. Avant de si

mettre au travail, il faut donc qu'un peintre étudie à fond

le caractère moral de son modèle , afin de le bien reproduire

dans son portrait. S'il fait un tableau , il doit avoir soin de
retracer sur chacune des figures de sa composition le ca-

ractère distinctif qui lui est propre, en y joignant l'expres-

sion convenable à l'action dans laquelle elle se trouve placée.

Ainsi, ayant à représenter un prince dans une bataille, ou
ordonnant la punition d'un malfaiteur, ou accordant la d.;-

livrance de prisonniers, il donnera à son liéros un carat

tère de noblesse et de bonté; mais dans la première sa

physionomie aura de plus une expression d'ardeur guerrière

qui ne laissera aucun doute sur le succès de la victoire. Dan?

57
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la seconde elle sera empreinte d'un profond ressentiment sans

dureté. Dans la troisième, enfin, elle aura une expression de

douceur et de gini'rosite qui déterminera une viveexplosion

de reconnaissance de la part des graciés, et répandra unedouce

joie dans Time du spectateur. Mais ces différents personnages

ayant chacimleur caractère,deur expression se modifiera en

raison de l'âge, du se\e ou des habitudes qu'aura fait con-

tracter à chacun son éducation ou son état. Le talent du

peintre se fera donc d'autant plus remarquer qu'il aura su

mieux faire sentir l'inlluence des caractères différents com-

binés avec la même expression. Un artiste doit encore avoir

soin, dans ses compositions, de conserver à chacun le ca-

ractère qui lui est propre. Ainsi, il faut qu'un pasteur, un

juge, un guerrier, se distinguent par un air vénérable, in-

tègre ou fougueux
,
qui les fasse reconnaître. Il faut aussi

que des caractères distincts nous apprennent si la scène re-

présentée est tirre de l'FIistjire Sainte, de quelques pays de

l'Europe moderne , ou des contrées du Nouveau-.Monde.

Ce que l'on vient de dire pour les compositions histo-

riques se trouvera encore dans les sujets mythologiques, car

les anciens ayant donné à leurs dieux des caractères parti-

culiers, il est facile de concevoir que Jupiter et Bacchus,

Apollon et Jlars , auront des caractères distincts. Mais ce

ne sera plus seulement dans la physionomie qu'on retrou-

vera les traits caractéristiques de chacun d'eux ; leur corps

entier offrira des caractères différents. Ainsi , dans la figure

d'Hercule les muscles seront très-sentis et indiqueront une

grande force, tandis que dans celle de Bacchus toutes les

formes seront adoucies et auront un certain embonpoint qui,

rendu excessif, deviendra le caractère particulier de Silène.

La figure d'-\pollon sera svelte, et la jeunesse s'y retrouvera

dans toutes ses formes. La figure de l'Amour sera encore

plus jeune et plus gracieuse. Les figures de déesse n'ont pas

de caractères aussi prononcés , et il serait même impossible

de spécifier avec précision les différences qui doivent les dis-

tinguer; cependant il est facile de sentir que Vénus doit

avoir plus de grice et Diane plus de vigueur.

Il est encore un point que l'on peut, en quelque sorte,

considérer comme caractéristique, c'est le costttvie, ou du

moins la manière dont on a coutume de représenter les

dieux et les déesses. Ainsi , Minerve a toujours un ample

vêtement qui lui enveloppe entièrement le corps , et laisse

seulement à découvert le visage, le cou et les bras. Diane

est aussi vêtue, mais plus légèrement : elle a les jambes et

la tète nues , ainsi que les épaules et une partie de la poi-

trine; sa tunique est courte, afin de ne point s'embarrasser

dans les forêts qu'elle parcourt habituellement. Vénus, au

contraire , ne porte aucun vêtement , ou du moins , si elle a

quelque voile, il est si léger, que l'on sent qu'il peut facile-

ment disparaître. Nous n'avons pas parlé du casque et de la

lance de Minerve, de l'arc et des flèches de Diane, parce

que ce ne sont que des al tributs et non des caractères.

Quelquefois des difformités, des signes particuhers , de-

viennent caractéristiques : c'est ainsi qu'Ésope , Socrale et

d'autres personnages célèbres de l'antiquité ont un carac-

tère particulier, qu'il ne serait pas permis d'oublier en retra-

çant leur image. Ce n'est pas seulement dans les hommes
qu'on doit différencier les caractères, les animaux aussi

offrent des nuances de même nature. En représentant des

chevaux, le peintre aura soin de rappeler les traits distinctifs

de chaque variété, afin qu'on reconnaisse s'il a représenté

des animaux de race arabe, normande, anglaise ou russe.

S'il veut placer dans ses tableaux des groupes de bétail ou

des troupeaux de moutons, il faudra que ces animaux aient

des physionomies diflérentcs , car si nous ne sommes pas

d'abord frappés de la dissemblance qui existe parmi ces

individus, nous devons cependant nous rappeler que le

berger qui a su les étudier distingue parmi eux celui qui est

malin ou <lél)onnaire. Des caractères parliculiers se font

aussi remarquer dans les diverses situations des animaux

,

CARACTERE
et ils doivent être saisis avec précision par l'artiste qui veut

les peindre hbres ou asservis, domestiques ou sauvages.

C'est donc une qualité essentielle chez un artiste d'impri-

mer à son œuvre le caractère que dans la nature ou dans
sa pensée revêtent les objets qu'il représente.

DicHESiXE aîné.

CARACTÈRE (Sciences naturelles). On entend par

ce mot, pris dans toute sa généralité, certaine marque ou
propriété essentielle qui distingue un être de tout autre.

Dans les sciences réunies sous le nom d'histoire naturelle

des corps organisés ( botanique et zoologie
)

, l'esprit humain,
procédant rationnellement de l'idée d'individu naturel à

celles d'espèce, de genre, de famille, d'ordre, déclasse et

de règne , n'aurait pu constituer et coordonner tous ces

groupes déplus en plus grands, s'il n'eût acquis par l'expé-

rience et par la méditation la connaissance de plus en plus

approfondie des parties , dont l'existence , dont l'analogie et

les différences devaient lui fournir des caractères de valeurs
variables. Or, la connaissance exacte de ces parties consi-

dérées comme caractéri.stiques des espèces, des genres, etc.

des corps organisés , nécessitant un très-grand nombre de
laborieuses investigations anatomiques et physiologiques,

n'a pu marcher que lentement vers le degré de perfectionne-

ment indispensable pour arriver au but des méthodes natu-

relles.

.Alalgré les progrès réels obtenus dans ces sciences, à
l'aide des savantes recherches exécutées de nos jours, il

nous faut encore désirer que l'organisation des parties des

végétaux et des animaux soit scrutée plus profondément,

pour nous rapprocher davantage du but proposé. Si, dans
les premières époques historiques des sciences naturelles,

les propriétés des corps oi-ganisés et vivants qui ont excité

les premières l'attention des observateurs ont été érigées en
caractères distinctifs, établis tantôt d'après leur utilité

plus ou moins immédiate à l'homme, tantôt d'après le séjour

ou l'habitation, plus tard d'après leurs formes extérieures et

leurs dimensions, et d'après quelques détails de l'organisa-

tion intérieure , il a fallu pour arriver au point où nous en

sommes un temps proportionnel à la multiplicité, à la

difficulté des recherches et des découvertes à faire, et un
degré de maturité des vues générales qui ont permis d'abor-

der la discussion sur la subordination des caractères. Quoi-

que ces vues philosophiques sur cette subordination , néces-

saire pour l'établissement des espèces , des genres et des

lamilles, aient été vaguement énoncées par Conrad, Gesner,

Aldrovande, Johnston, Jean Ray, il faut arriver jusqu'à

Linné pour voir s'établir dans la science l'importance des

caractères propres à fonder un système et à jeter les pre-

mières bases de la classification naturelle en bota-

nique. Mais la gloire de perfectionner la méthode naturelle

était réservée à .Antoine-Laurent de Jussieu, (|ui dans

son Gênera Plantarum a établi les principes de subordi-

nation , et fait sentir la supériorité de la méthode des en-

sembles sur celle des caractères isolés.

Les parties de la végétation qui présentent les caractères

les plus invariables dans les plantes congénères sont énumé-

rées dans l'ordre suivant ; 1° la graine et ses parties;

2° le péricarpe et ses parties; 3° les organes sexuels;

4" la corolle et le calice; 5° le pédoncule général ou

le mode d'inflorescence; 6° les feuilles, les écailles, etc ;

7° la racine et la tige. Cet ordre est celui de leur plus

grand degré d'importance aux yeux de la nature, qui semble

prendre plus de soin à la conservation des espèces qu'à celle

des individus. Rejeter les caractères isolés ou systématiques,

recourir aux ensembles de caractères, ou aux caractères

méthodiques, fournis par les parties rangées dans l'ordre de

leur plus ou moins de constance, tel est le précepte île la

philosophie botanique relatif à leur emploi dans la classi-

fication des végétaux.

Dans les sciences zoologiques ,
quoique l'importance de la



dignité des caractères ait é[é aperçue par les premiers na-

tur.ili^tes cités ci-dessus, ce n'est qu'en 1795 que G.Cuvier

fut conduit, par ses travaux zootomiques , à appliquer au

règne animal les principes de subordination si heureusement

introduits dans l'étude du règne Tégétal. Mais il établissait

d'abord ces caractères importants ou dominateurs sur les

partie-; qui font l'animal, et non sur celles qui établissent

le de^ré de l'animalité. Notre savant collaborateur Virey a

le premier considéré le système nerveux comme l'appareil

qui doit fournir les caractères les plus importants dans la

classilication des animaux , et en posant le principe, que la

seule sensibilité constitue l'essence de l'animalité, il a

contribué au perfectionnement des classifications zoolo-

giques.

Quoique ces premiers efforts dans la recherche des prin-

cipes de subordination des caractères qui conviennent au

règne animal aient produit des résultats importants et très-

utiles, cependant l'organisation si complexe des êtres ani-

més est si peu connue
,
par rapport aux exigences de la

science, qu'il est nécessaire de multiplier encore les inves-

tigations anatomiques et physiologiques, afin de bien re-

connaître les parties organisées
,
qui , différant le plus de

celles des végétaux , sont les plus caractéristiques des ani-

maux, et qui, considérées dans leurs combinaisons natu-

relles , doivent fournir les ensembles de caractères caiiables

de servir de base à la méthode naturelle en zoologie. Tou-

tefois, au milieu de ces ensembles de caractères, il faut

encoie distinguer les parties qui, par leur prédominance,

par leur constance et par leurs modifications différentielles

faciles à constater, doivent être considérées comme les plus

caractéristiques. Selon Blainville , les parties de l'organisme

animal rangées dans l'ordre d'importance peuvent être énu-

mérées ainsi qu'il suit : 1° appareil nerveux; 2° oi^anes sen-

soriaux; 3° organes locomoteurs; 4° peau et ses annexes;

5° appareil respiratoire; 6° appareil vasculaire; 7° appareil

digestif; 8° appareil dépurateur; 9" appareil génital. Ces

parties lui paraissent d'autant plus propres à caractériser les

animaux ,
qu'elles n'existent pas dans les végétaux.

Les caractères des corps organisés se distinguent ainsi

qu'il suit : ceux des variétés ou sous-espèces; ceux des es-

pèces, ou spécifiqttes ; ceux des genres, ou génériques;

ceux >Ies familles, des ordres et des classes, ou classiques.

Le caractère, dit Linné dans sa Philosophie botanique, est

la diliiiition du genre. Il en admet trois espèces: 1" \e fac-
tice, T l'essentiel, 3° le naturel. En appréciant leur valeur

comparative, il ajoute: « Le caract. re factice est secondaire,

k' caractère e.s,sentiel est le meilleur, mais à peine possible

partout; le caractère naturel se forme très-difficilement,

mais une fois formé, il est la base , le gardien infaillible de
tous les genres. » Mais nous ferons remarquer ici que sous

le nom de caractères Linné indique non la partie ni la

propriété qui sert à caractériser, mais bien la phrase carac-

tcnstique. G. Cuvier n'a admis que deux sortes de carac-

tères, les uns dominateurs , importants, les autres subor-
donnés, ou d'une moindre importance. Il est évident qu'a-

près avoir rangé les caractères suivant une progression hié-

raichique, on peut admettre ceux du 1*% du 2^, du3', etc.,

ordre : c'est ce qu'a fait de Jussieu.

L'individualité attribuée aux substances minérales est un
caractère artificiel, imaginé afin de pouvoir établir, à l'imi-

tation des botanistes et des zoologistes, desesp.ces en mi-
néralogie. 11 n'y a donc point , et il ne peut y avoir en bonne
logique, un régne minéral correspondant aux règnes végéta!

et animal
,
parce que les prétendues espèces minérales n'en

sont point, et ne doivent nullement être comparées aux
espèces des corps organisés. Maison doit admettre diverses

sortes de minéraux, de même qu'en anatomie on distingue
diverses sortes de tissus, etc., et non des espèces minérales
comparables aux espèces d'individus animaux et végétaux.

£ncliimie les caractères généraux des corps sont établis :

r,\RACTERE 451

t° d'après la manière dont ils résistent ou cèdent aux agent*

de décomposition ;
2° d'après les divers genres de combi-

naisons dans lesquelles ils sont engagés en raison de leur

nature intime , ou atomique et électrique. Les caractères

spéciaux sont tirés des diverses espèces de réactions que
chaque corps chimique peut exercer ou subir dans des con-

ditions et dans des limites déterminées. Dans les sciences

physiques et chimiques appliquées aux arts, à l'industrie, à

la médecine et à tous nos besoins sociaux , les caractères

des moyens qu'elles nous fournissent peuvent être fondés sur

tous leurs degrés et leurs divers genres d'utilité , et sur les

inconvénients et les dangers des manipulations et auti-cs pro-

cédés des arts qui nous les livrent. L. Laurent.

C.\KACTÈRE ( Imprimerie ). Dans l'art typogra-

phique on entend par caractère un assortiment com])let de

tous les signes qui servent à représenter un discours par

l'impression, tels que grandes et petites capitales , lettres do
bas de casse, chiffres, ponctuation, etc. Chaque type par-

ticulier est un petit parallélipipède, portant à l'une de ses

extrémités une lettre, un chiffre, un signe de ponctua-
tion, etc., gravé en relief, dans un sens contraire à celui

qu'offrira l'impression qu'il est destiné à produire Distri-

bués dans les cassetins de casses préparées à cet effet, les

caractères sont les éléments de la composition typogra-

phique. Nous ferons à l'article Luprimerie l'histoire de cet

art merveilleux, qui repose réellement tout entier sur la mo-
b'Iité des caractères. Depuis les premiers tâtonnem'c'i'is des

inventeurs, l'art du fondeur en caractères a f:;; d'im-

menses progrès. Nous sommes loin de celui qui le [i:e;uiei'

imagina de graver des poinçons, de frapper des matrices et

d'y couler des caractères uniformes pour chaque type. Les
imprimeurs et fondeurs d'Allemagne, d'Italie, d'Angleterre,

de France surtout, ont par leurs perfectionnements enrichi

la typographie de frappes de mieux en mieux faites, de

plus en plus profondes et de plus en plus élégantes.

Les caractères d'imprimerie sont faits d'un alliage de

plomb et de régule d'antimoine dans des proportions qui

varient suivant les fondeurs et suivant l'usage auquel le ca-

ractère est destiné. Cette combinaison donne assez de con-

sistance aux caractères pour leur permettre de résister à l'ac-

tion de la presse. On y ajoute parfois du cuivre ou do l'é-

taîn pour accroître leur dureté. On a essayé de fondre des

caractères en alliage de cuivre, mais on y a renoncé; les

alliages de zinc n'ont pas encore donné de résultat parfait.

Les trois dimensions géométriques des caractères, longueur,

largeur, profondeur, sont nommées, en typographie, corps,

épaisseur, hauteur. Le corps d'une lettre se calcule à peu

près de la tète des d, des l, jusqu'au pied des g, des p, des g.

Toutes les lettres composant un caractère doivent avoir le

même corps, que ce soient des capitales ou majuscules, des

lettres à queue, ou de petites lettres comme Va, l'e, l'o, l'u.

Quand les lignes ne sont séparées par aucune interligne, le

blanc qui existe d'une ligne à l'autre, ne provient que de cette

partie de métal appelée talus, ménagée par exemple en

haut et en bas d'un o, ou au-dessous d'un d, ou au-dessus

d'un p. L'épaisseur n'est autre chose que la différence qui

existe entre le 7n par exemple et \en ou l'i. La hauteur est

la distance entre le pied de la lettre supposée debout, jus-

qu'à l'œi^ Elle est ordinairement deO'",0236SC (10 lignes
-j)

dans les londeries françaises ; c'est ce que les typogiaphes

appellent la hauteur en papier.

Il y ades caractères de différentes épaisseurs, oa/orcesde
corps ; ils se reconnaissent à l'œil et au cran. Vœii est la

partie saillante qui représente le tyjie. Ils sont classés par

force de corps; et comme dans chaque force de corps il

y en a qui portent dillVrentes sortes d'œils, on les distingue

par des crans particuliers, soit en bas, soit en haut. Le cran

sert encore à faire connaître le sens de la lettre. Comme il

se trouve d'ordinaire du côté des accents, ce côté s'appelle

le dessus, bien qu'en composant on le mette en dessous
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dans le composteur. II y a cependant des pays où le

cran est du cOté opposé.

L'unité principale des proportions des caractères est le

point typographique, équivalant à deux points de l'ancien

pied de roi. Ainsi 6 points typographiques valent 12 points

ou une ligne de l'ancien pied de roi, et 72, un pouce : soit

0'",002256 et 0°',02"07.

Les caractères, dont le nombre était encore fort restreint

il y a soixante-dix à quatre-vingts ans, sont maintenant

variés à l'infini. Depuis le caractère microscopique, sur 3

points typographiques ( COOl 128 ), jusqu'aux grosses lettres

d'affiches, qui ont de 5 à S centimètres et que l'on sculpte

souvent en bois, des fontes ont eu lieu sur tous les degrés

intermédiaires de l'échelle et sur leurs principales fractions. Les

caractères avaient reçu différeuts noms, tirés en général des

premiers livres qu'ils avaient servi à imprimer; mais de-

puis que la mesure régulière des points typographiques a

été généralement adoptée, un ordre s'est introduit dans leurs

proportions et leur nomenclature qui a pu remplacer avec

avantage des dénominations trop longtemps arbitraires.

Voici les noms et les valeurs en points des caractères

les plus usités : la perle est fondue sur 4 points; la pari-

sienne ou sédanoise, sur 5; la non-pareille, sur 6; la mi-

gnonne, sari ,\e petit-texte, sur? 1/2; la gaillarde, sur S;

le petit-romain, sur 9; U philosophie, sur 10; \ccicéro,

sur U et 11 1/2; \e saint-Augustin, sur 12 et t3; le gros-

iùxte et le gros-romain , sur 14 et 16; le petit et le gros-

parangon, sur IS, 20, 21 et 22. Ces deraiers ne sont guère

employés que pour affiches, ainsi que la Palestine, le tris-

mégis'te, les petit, gros, double et triple-canon dont la

force est très-variable, dans uneéclicUe de 24 à 72 points.

On ne dit même plus maintenant dans l'imprimerie de la

parisienne, de la non-pareille, de la mignonnej etc., mais

du 5, du 6, du 7, elc.

Comme Vœil de ces différents caractères varie sur le

même corps, on a établi de nouvelles divisions : ainsi

on a donné le nom de gros-œil aux caractères dont

l'œil est plus gros que le corps du caractère ne semble le

{emporter; le petit-œil, au contraire, semble d'un corps

plus petit; le nom de poétique a été donné à un caracti're

qui semble resserré sur lui même, plutôt long que rond;

le caractère gras est celui dont les pleins sont lourds

et épais ; le caractère maigre est celui dont les pleins sont

plus fins que les pleins des caractères ordinaires. Les

compacter sont des caractères dont l'oeil est fort, mais dont

les queues sont très-courtes, si bien que dans moins de

place on fait entrer un caractère assez gros. M. Henri Didot

avait imaginé un moule à refouloir qui donnait un plus grand

nombre detypes àla fois ; mais ces sortes de caractères, qu'on

nomxaaSl polijamatypes, Sionl peu en usage aujourd'hui.

Souvent on distingue les caractères du même corps par

les noms des fondeurs qui les ont mis en usage. C'est ainsi

qu'on dit du 8 Didot, du 8 Tarbé, etc. Les Français sont

en général très-vains de leurs caractères d'imprimerie, et

certes leurs ouvrages de luxe ont une réputation mi'ritée;

mais pour les impressions courantes, pour les journaux,

par exemple, les Anglais nous sont bien supérieurs sous le

rapport de la netteté.

On dit qu'un caractère gagne ou perd sur un autre,

lorsqu'il en entre plus ou moins dans la composition. Plus

un caractère est petit et mince, plus il gagne sur un plus

gros; plus il est gros et épais, plus il perd sur un plus petit.

Les lettres ou signes qui composent un caractère doivent

y entrer pour une quantité relative à l'usage présumé de
chacun d'eux. C'est ce qu'on appelle la police d'un carac-

tère. Il n'est pas indifférent de savoir dans quels rapports

une fonte doit être assortie
,
pour ne pas être pris au dé-

|)ourvu. Boileau, Kacine, etc., épuisent les o; Voltaire et

tei modernes les n; le latin, les m, n, u; l'anglais, les h, t, u<;

l'italien ies i, o, etc. 'l'oulcs les lettres semblables d'un

même corps et d'un même type forment ce qu'on appelle
utie sorte.

Les caractères fondus d'après l'alphabet français sont gra-
vés perpendiculairement et portent le nom de romains, sans
doute parce qu'ils étaient en usage à Rome avant qu'Aide

-

Manuce, de Venise, inventât l'italique, penché de droite

à gauche , dont par privilège il eut d'abord la propriété ex-
clusive. Ce caractère est maintenant réservé pour contraster
avec le romain chaque fois qu'il e.^t nécessaire de faire

ressortir quelque partie du discours. Tout caractère romain
doit avoir son italique correspondant, et tout caractère

quelconque, outre la série des lettres de son alphabet de
forme ordinaire et courante, son assortiment complet de
capitalesoumajuscules, ^randei et petites, detouslessi-
gnes de ponctuation, et d'fapncM, cadrais, cadrâtins,demi-
cadratins, lames ou pièces de métal moins hautes que les

lettres, qui serventàséparerlesmots etàremplir les vides que
laissent les fins d'alinéa. Il faut encore qu'une imprimerie
possède sa collection d'initiales ou lettres de deux points
(sortes de capitales destinées à la confection des titres)

et de caractères imitant l'écriture ou garnis d'ornements
sur lesquels l'esprit des fondeurs aime à s'exercer, et qui
contribuent à la réputation de la typograpliie française. Il

y a aussi les caractères anciens ou étrangers , dont chaque
imprimeur est plus ou moins fourni, comme le grec, l'hébreu

et les langues orientales. L'Imprimerie Impériale de Paris

possède seule, entre toutes les typographies du globe, une
collection complète de types de tous les idiomes connus.

Parmi les caractères de fantaisie inventés dans ces der-

niers temps, il faut citer la normande, qui n'est qu'un ro-

main excessivement gras : on a aussi une normande ita-

^ç!(e analogue ; Végyptienne, qui est un romain comme écrasé

et carré; les allongées, qui sont des lettres fluettes, minces,

et déliées : c'est un caractère poétique exagéré. On sait

quel pas ont fait faire JIM. Didot à l'impression des carac-

tères d'écriture en imaginant des combinaisons de déliés

et de jambages séparés, fondus sur des types obliques pour
Vanglaise. .M. Duverger a obtenu de beaux caractères d'é-

criture fondus sur des types droits.

Outre les blancs dont nous avons déjà parlé, les fondeurs

en caractères doivent encore fournir aux imprimeurs des

réglettes et des garnitures en alliage analogue. On peut

mieux faire entrer dans les caractères proprement dits les

accolades, les filets de toutes sortes, les fleurons, les vi-

gnettes à combinaisons, et enfin, jusqu'à un certain point,

les clichés.

Dans ces derniers temps, la gravure et la fonte des carac-

tères ont pris un nouvel essor. Parmi les inventions mo-
dernes, on peut citer les caractères mobiles pour l'impression

des cartes géographiques et ceux pour la musique, re.'

nouvelés d'une création italienne du commencement dû sei-

zième siècle, mais récemment perfectionnés par M. Duverger.

Aux dernières expositions on a remanlué un retour à des

combinaisons de lettres fondues ensemble pour les carac-

tères ordinaires, comme la syllabe ment, qui revient si

fréquemment dans le discours, ce qui permettrait de lever ces

quatre lettres d'un seul coup; malheureusement il est

facile de tomber dans l'abus de ce système, et alors la

muluplicité des cassetins pourrait rendre illusoire l'épargne

du temps faite sur la levée des lettres. S'il y a, du reste , des

innovations heureuses, le mauvais goût enfante de son côté

des créations informes qu'on ne saurait trop stigmatiser,

comme ces caractères qualifiés à juste titre du nom de

monstres. L. Louvet.

CARACTÉRISTIQUE. En arithmétique, ce mot
désigne la partie entière d'un logarithme. Dans les tables

les plus usitées, telles que celles de Callct, quand on

cherche le logarithme d'un nombre , on n'en trouve que la

partie décimale, et la caractéristique n'est pas indi((uée. Cette

caractérislicpie est toujours facile à déterminer, car elta e«t
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dgale » fa quantité de chiffres du nombre donné diminuée

d'une unité : ce dont il est facile de se convaincre en se rap-

pelant que dans le système vulgaire les nombres 1, 10,

100, 1000, 10000, etc., ont pour logarithmes respectifs

0,1,2,3,4, etc. ; or si on demande le logarithme d'un

nombre de cinq cliiffres, par exemple, ce nombre étant

compris entre 1,000 et 10,000, son logarithme est compris

entre 4 et 5, et, par conséquent, sa partie entière est 4.

On donne aussi le nom de caractéristique à un signe con-

ventionnel par lequel on désigne une certaine lonction
d'une quantité : la lettre d, par exemple, est la caractéris-

tique des quantités différentielles , c'est-à-dire que dx ex-

prime la différentielle de x; Newton, qui n'employait pas

cette notation , se servait d'un point comme caractéristique,

de sorte que pour lui x représentait la fluxion ou la

différcnlieile de x. Voyez Différentiel (Calcul ).

En grammaire , on appelle caractéristique la principale

lettre d'un mot , laquelle se conserve, ou du moins devrait

se conserver, dans la plupart des temps, des modes et des

dérivés de ce mot. Elle sert surtout à en marquer l'étymo-

logie, et devrait suivre toutes ses vicissitudes et toutes ses

transformations. Telle est, par exemple, la lettre p, que
des écrivains modernes ont supprimée bien à tort dans le

mot temps , où elle est inutile, il est vrai
,
pour la pronon-

ciation, mais dont elle fixe l'origine (du latin tempus), et

qui a passé dans tous ses dérivés : temporel, temporaire

,

intempestif , etc.

CARAFA ou CARAFFA, ancienne et nombreuse fa-

mille napolitaine, qui compte au nombre de ses membres le

Pape Paul IV et plusieurs cardinaux.

CARAFA (Olivio ), né en 1406 , ami éclairé des sciences

et des savants, fut archevêque de JN'aples et promu au car-

dinalat en 1467. Sixte IV lui confia diverses missions di-

plomatiques , et en 1472 lui donna le commandement d'une

flotte contre les Turcs, à la tète de laquelle il s'empara de

Smyrne et du port de Satalia en Afrique. Il mourut en 1511.

CARAFA (C.^RLo), né à Naples, en 1517, servit dans les

Pays-Bas, dans l'armée espagnole sous les ordres du duc de
Parme; mais par suite de contrariétés il donna sa démission,

et entra dans l'ordre de Malte. Le Pape Paul IV, son oncle,

lui conféra ensuite le chapeau de cardinal, et subit complète-
ment sa délétère influence. Carafa l'entraina, entre autres,
dans une guerre contre Philippe II, roi d'Espagne; mais
quand le pape connut la vérité , il le fit jeter en prison avec
son frère, et il y périt étranglé.

CARAFA (Antonio), né à Kaples, en 1538, fut cardinal

sous le Pape Pie V, et président de la commission chargée
de la coirection du texte de la Bible et de l'explication du
concile de Trente. Comme historien ecclésiastique .\ntonio

Carafa a beaucoup de mérite. Il recueillit les décrétales des

papes et donna une meilleure édition des Septante. 11 mou-
rut en 1591.

CARAFA (Gerommo), marquis de Slontenegro, né à
Naples, en 1564, prit du service dans les Pays-Bas, en 1584,
sous les ordres de Farnèse, et défendit, en 1597, Amiens
contre Henri IV. V. ne se distingua pas moins en Bohême,
en 1620, et l'année suivante dans le Milanais. L'emperem-le
créa prince de l'Empire, et le roi d'Espagne le nomma vice-

roi d'.Aragon. Il mourut à Gènes, en 1633.

CARAFA (Antoine), feld-maréchal autrichien , descen-
dait de loméme famille. Entré au service d'Autriche en 1665,
il fit la campagne de Hongrie contre les Turcs, et lors du siège

de Vienne par les Turcs il fut dépêché par l'empereur Léo-
pold I"^ auprès du roi de Pologne Jean Sobieski, afin de
lui demander des secours. Après la délivrance de Vienne,
il combattit de nouveau les Turcs en Hongrie; en 1685 il

s'empara d'Épéries, en 16S7 de Belgrade. La sévérité ex-
trême dont il fit preuve contre les partisans de Tœkopli le

fit généralement liaii-. Nommé commandant supérieur de la

Haute Hongrie, il y institua une commission militaire per-

453
manente, composée de treize individus, tribunal de sang qui
siégeait à Épéries, et qui répandit bientôt la terreur dans
tout le pays. Caraffa fit traîner devant lui toutes les per-
sonnes soupçonnées d'entretenir des intelligences avec Tœ-
kœli ; et après leur avoir arraché par la torture des aveux
compromettants, il les faisait pendre ou bien mutiler. En
même temps il extorquait des sommes énormes à ceux qu'il

n'avait pu trouver coupables. La diète de Hongrie de 1687
mit un terme à ses mélaits. Il perdit son commandement :

mais l'empereur lui accorda comme dédommagement l'ordre
de la Toison d'Or, et il lui confia ensuite diverses missions
importantes , entre autres celle de prendre possession de la

Transylvanie, qui échut alors à l'Autriche. Plus tard il com-
battit les Français sous les ordres du duc Charles de Lor-
raine, et mourut le 9 mars 1693, dans son hôtel à Vienne.
Fézik, dans son Theatrum Epcrjesiensc ou Laniena Eper-
jesiensis, dont le manuscrit existe encore, a tracé un ta-

bleau complet des atrocités de tous genres qu'il commit à
Éperies.

CARAFA DE COLOBRANO ( Michel-Henri-Fran-
çois-Alovs-Vincent-Paul), né à Naples, le 28 novembre 1785,
a commencé l'étude de la musique au couvent de Monte-
Oliveto , à l'âge de huit ans. Son premier maître fut un mu-
sicien de Mantoue, Fazzi, organiste de beaucoup de talent.

Un élève de Fenaroli , Francesco Ruggi , lui enseigna l'har-

monie et l'accompagnement. Carafa passa plus tard sous la

direction de Fenaroli lui-même. Enfin, il reçut des leçons de
Chérubin! pour le contre-point et la fugue pendant un sé-

jour qu'il fit à Paris. Il avait écrit, dans sa jeunesse, un
opéra pour un théâtre de société , ayant pour titre il Fan-
tasma; il avait composé en 1S02 ilA'atatedi Giove, Achille

e Dcidamia, cantates qui annonçaient du talent; et pour-

tant ces premiers succès ne l'engagèrent point à se lancer

dans la carrière musicale. 11 choisit celle des armes, et cul-

tiva la musique en amateur. Officier dans un régiment de
hussards de la garde du roi de Naples, Joachim Murât , il fut

ensuite nommé écuyerde ce prince dans l'expédition contre

la Sicile, et chevaher de l'ordre des Deux-Siciles. En 1812

il rempht auprès du roi Joachim les fonctions d'olficier d^or-

donnance dans la campagne de Russie, et mérita la croix de

la Légion d'Honneur.

Ce ne fut qu'en 1814 que Carafa songea à tirer parti de

son talent : il fit représenter son premier opéra, il Vascello

l'Occidente à Naples, au théâtre del Fonda. Cet ouvrage,

qui obtint un grand succès, fut suivi de La Gelosia cor-

retta,en 1815; de Gabrieledi Vergi, en 1816; dUfigenia

in Tauride, en 1817 ; i'Adèle di Lusignano, dans la même
année; de Bérénice in Siria , et de Elisabcttain Derbi-

sliyre, en 1818. Dans le carnaval de 1S19 Carafa écrivit à

Venise II Sacrifizio d'Epito, et l'année suivante il fit re-

présenter à Milan / Due Figaro. En 1821 on joua à Paris,

au théâtre Feydeau, sa Jeanne d'Arc, qui le plaça d'une

manière très-avantageuse parmi les compositeurs français.

Après la mise en scène de cet opéra, Carafa se rendit à Rome
pour écrire La Capriciosa e il Soldato, qui réussit com-
plètement. Il y composa au.ssi la musique àaSolitaire pour

le théâtre Feydeau, et celle de Tamcrluno, qu'il destinait

au théâtre San-Carlo de Naples, mais que des circonstances

particulières arrêtèrent : il ne fut point représenté.

Après le succès du Solitaire, que l'on joua au mois d'août

1822, il retourni à Rome pour y composer Eufemio di

ilcssina, qui produisit beaucoup d'effet; il donna ensuite à

Vienne, dans l'été de 1823, Abii/ar, son meilleur ouvrage.

Revenu à Paris, il y lit jouer la même année Le Valet de

Chambre; en 1824, L'Auberge supposée; en 1825, La
Jielle au bois dormant , h l'Académie Royale de musique.

Carafa a travaillé encore pour les théâtres d'ItaUe : // Son-

nambulo a paru à Milan en 1824 , et // Paria à Venise en

1826 Masaniello, ion meilleur opéra français, réussit à Fey-

deau en 1827 ; il donna Le ?îozzc di Lammermoor, ouvrage
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trfe-remarquaWe , au Tlii'àtre-Ilalien de Paris, ensuite La
Violette, Le Livre de PErmite, à l'Opéra-Comique, où l'on

o-joué de lui, en is;i3, La Prison d'Edimbourg et Vue
Journée de la Fronde. A l'ouverture de l'Opéra national,

en 1S47, sous la direction de M. Adam, il donna aussi quel-

ques airs au prologue intitulé Les Premiers Pas, ou les

Deux Génies.

Membre de l'Académie des Beaux-Arts, où il a succédé à

Lesnenr, en 1S37, CaraHi semble avoir renoncé à ses ex-

cnrsions en Italie ; il liabite Paris, où le retiennent sans doute

ses devoirs de professeur au Conservatoire de Musique et de

directeur du Gymnase musical militaire. Son style est celui

de l'école italienne contemporaine; l'opinion le range parmi

les imitateurs de Rossini : il n'a pourtant adopté de ce maître

que les formes qui pouvaient convenir à ses propres idées.

Castil-Blaze.

CAjRAJBElS. Ainsi s'appelaient les habitants aborigènes

des (les Caraïbes ou petites Antilles, qui, expulsés par

des guerres intestines de l'Amérique du Nord et des.contrées

voisines de la Floride, vinrent s'établir dans ces îles, ainsi

que dans la Guyane et autres pays de rAinérique du Sud.

Les Caraïbes ont la peau olivâtre; et, pour se protéger

contre la morsure des insectes, ils se peignaient le corps avec

du roucou. Ils sont braves, et vivent encore sans aucune

organisation politique, mais en fort petit nombre, à l'ile

Saint-Vincent , à la Dominique et dans quelques autres iles.

Les Caraïbes noirs, qu'on trouve à Saint-Yincenl au nombre
d'environ 1000 familles, proviennent du mélange d'esclaves

nègres avec des femmes Caraïbes.

La mer des Caraïbes baigne au nord et à l'est les Antilles

et an sud la partie du continent américain où l'on reucxjntre

le golfe de Venezuela.

CARAITES. C'est le nom d'une secte juive, qui ne

croit pas aux traditions rabbiniques, qui rejette le Talniud
et ne reconnaît pour divins que les livres canoniques de

l'Ancien Testament. Elle s'est conservée jusqu'à nos jours

dans plusieurs contrées de l'Orient, notamment en Palestine,

en Syrie, en Egypte, en Afrique, à Constantinople, de uiènic

qu'en Pologne et dans la Russie méridionale, jouissant dans

tojs ces pays de plus de liberté que les autres juifs. Pen-

dant longtemps le Kaire fut le siège de leur chef ou nasi

(
prince ) , appelé plus tard ckocam , et qui disait descendre

en ligne directe de David.

Les opinions des savants ne sont pas d'accord sur l'ori-

gine de cette secte, ni sur l'étymologie du mot caraite. En
hébreu kara signifie lire, et ce mot est aussi employé par

les rabbins comme substantif dans le sens de tejrle de l'É-

criture ; on croit donc communément que karai ou caraite

signifie texluaire o\x partisan du texte, opposé au tradi-

tionnaire ou rabbanite ( votiez Rabbinisme ). C'est en ce

sens que les caraites
,
par un hébraisme très-usité, sont ap-

pelés aussi Benémikra ou Baalé-ilihra {fils ou maîtres

de l'Écriture ). Mais aucun des noms que l'on donne à cette

secte ne se trouve ni dans le Nouveau Testament ni dans

le Tahnud. A la vérité, il y est question d'une secte qui

rejetait la tradition, celle des saducéens. Mais ceux-ci re-

niaient beaucoup de doctrines admises par les caraites

,

ainsi que l'existence des anges, l'immortalité de l'âme et la

résurrection des morts. Aussi les caraites repoussent-ils avec

horreur le reproche de saducéisrae qui leur a été fait par

plusieurs rabbins.

Les rabbins modernes ne font remonter l'origine du ca-

raïsme qu'au huitième siècle de l'ère chrétienne. Selon eux,

Anan-lîen-David , célèbre rabliin de cette époque , ne put

panenir à la dignité de resch-gucloutha (chef de la cap-

tivité); on lui préféra son frère cadet, dont les mérites,

sous tous les rapports , étaient bien infeneurs aux siens.

Outré de cet affront , Anan rassembla les débris des sadu-

céens, se mil à leur tète, et fonda avec eux la secte des ca-

raites. .Mais ceux-ci ne veulent point rcconuailre A;:an

comme le premier fondateur de la secte ; ils prétendent qu'il

n'en fut que le restaurateur , et qu'il embrassa leur cause
pour les protéger contre les violences des rabbinites. Dans
cette variété de récits sur la naissance du caraïsme, l'his-

torien est réduit à des combiuaisons et à des conjectures. Il

est très-probable que dès le commencement du règne des
Abbassides beaucoup de juifs éclairés, jouissant d'une haute
faveur à la cour des khalifes , auront profité de leur position

avantageuse pour se soustraire à l'autorité du resch-guelou-
tha, dont les usurpations devinrent de jour en jour plus
insupportables. Ils auront peu à peu secoué le joug des lois

traditionnaires, en ne conservant d'autres traditions que celles

qui n'étaient pas en opposition directe avec la raison et l'É-

criture Sainte. A la même époque \t!, saducéens
, proba-

blement persécutés par les musulmans comme par les juifs

et les chrétiens , disparaissent entièrement. Ne pouvant [»!us

se maintenir nulle part , ils se seront confondus avec ceux
d'entre les juifs qui formaient l'opposition contre la hiérar-

chie rabbanite. Ce parti devait bientôt avoir assez de force

pour braver les foudres d'anathèmedu resch-gueloutha , et

pour se constituer comme ime secte particulière sous le

nom de karaim ou caraites ; et lorsque le savant docteur
.\nan se vit repoussé par les rabbins , il trouva dans les

nouveaux sectaires un parti tout prêt à satisfaire son amour-
propre et à le prendre pour chef. Les caraites devaient se

montrer d'autant plus empressés à le mettre sous la pro-

tet'tion d'Anan, que celui-ci jouissait d'une faveur toute

particulière auprès du khalife .\bou-Djafar-Al-Mansour,

comme nous le dit l'historien arabe Makrizi.

Anan , tout en se déclarant contre le rabbinisme, devait

pourtant reconnaître que la tradition, en rendant le texte

de l'Écriture plus flexible , offrait quelquefois au judaïsme les

moyens de se perfectionner et de se confoiiner à l'e-prit du
sitcle, tandis qu'en suivant strictement la lettre de l'Écri-

ture on devait rester stationnairc. Mais comment fixer les

limites de la tradition? comment et sur quelle autorité

adopter tel dogme et rejeter tel autre, lorsque ni l'un ni

l'autre ne se trouvent clairement indiqués dans le texte?

Sous ce rapport les textuaires juifs tombèrent dans le même
inconvénient que les protestants. Au lieu d'avoir de véri-

tables symboles, on ne pouvait prendre pour règle de con-

duite que les opinions indi\iduelles de tel ou tel réforma-

teur. Si les caraites avaient été plus nombreux, ils n'auraient

pu manquer, comme les protestants, de se diviser bientôt

en une infinité de sectes. Ce qui est sur, c'est que tous les

caraites n'adoptèrent pas d'abord les principes d'.-Vnan ; car

les historiens arabes lont deux sectes dilférentes des cnroi/GS

proprement dits, et des ananites.

Quoiqu'il en soit, les doctrines d'Anan prévalurent parmi

les caraites ; son fils Saùl le suivit dans la dignité de nasi

( prince). La Terre Sainte devint le centre du caraïsme; ses

docteurs résumèrent leur profession de foi en dix articles :

I. Le monde est créé.

II. Le créateur lui-même n'est pas créé.

m. Il n'a pas de forme et il est unique sous tous les rap-

porls.

IV. II a député Moïse.

V. 11 a envoyé par Moïse sa loi parfaite.

VI. Le vrai croyant doit connaître le texte de l'Écriture et

son sens.

Vn. Dieu a inspiré les autres prophètes.

Vni.Dieii ressuscitera les morts au jour du jugement.

IX. Dieu récompensera chacun .selon ses œuvres.

X. Dieu n'a pas rejeté les exilés; il les corrige seulement,

et ils doivent chaque jour atleindie le salut par le Messie, fils

de David.

Ces articles de loi sont au fond les mêmes que ceux dei

rabbaniles, avec la seule dillerence que ceux-ci croient à

la révélation d'une double loi, l'iiiie écrite el l'autre orale,

tandis que les caraites soutiennent que la tradition ellc-nième.
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pour être obligatoire, doit découler du tevte de l'Écriture.

Les auteurs caraites répètent souvent qu'ils ne rejettent pas

toutes les traditions ; et comment le pourraient-ils, puisque

quelques-uns de leurs principaux articles de foi n'ont pres-

que aucun fondement dans le texte écrit? Ils se font même
un devoir de l'ttude du Talmud : « Les traditionnaires,

dîsent-ils, n'ont pas là de quoi se glorifier, car la plupart de

leurs paroles dérivent de nos pères communs. » On peut dii^

que de notre temps les principes du caraïsme se sont très-

rapidement propagés parmi les juifs. Beaucoup de rabbins

modernes , en participant aux progrès de la civilisation eu-

ropéenne, ont même devance les caraites. Si, malgré cela,

ils veulent conserver le nom de rabbanites, c'est que de

l'aveu même des disciples d'.\nan, la tradition renferme

d'excellentes doctrines, et qu'ils croient pouvoir se servir de

l'autorité même de cette tradition pour introduire dans le

culte juif les réformes que le temps a rendues nécessaires.

S. .MUNB.

CARAilAiV ( Famille de ). La famille Riqiiet de Ca-

raman, que les généalogistes rattachent à l'ancienne maison

de Riquetti de .Mirabeau, eut pour premier auteur connu

Pierre-Paul de Riquet, né à Beziers, en Ir)04, mort à Tou-

louse en 16S1, après avoir conçu et exécuté le canal de

Languedoc. Il y consacra toute sa fortune, s'élevant à plus

de trois millions , et lais.sa en mourant deux millions de

dettes. Mais quelques années après les capitaux absorbés

par celte entreprise rapportèrent à ses héritiers des revenus

considérables. Le roi lui avait accordé en 1666 des lettre?;

de noblesse et avait érigé en fief noble le canal et toutes ses

dépendances. Les grandes richesses de la famille Riquet as-

surèrent à ses rejetons une brillante carrière et de belles

alliances.

Pierre-Paul de Riqiet, comte ns C\r^man, lieutenant-

colonel des gardes françaises et lieutenant général des armées

du roi, fils puîné du fondateur du canal, fut obligé par ses

infirmités de quitter le service en 1710, après s'être distingué

dans les guerres de la succession d'Espagne. Il avait acliett'

du marquis d'Escoubleau de Sourdis le comté de Caraman.

ancienne baronnie féodale du Toulousain. Il mourut sans

postérité en 1730, et ses biens passèrent aux enfants de son

frère aine.

T'ic^or-.lfoî/rifeDE Riqlet, comte de Car.^man, petit-neveu

du précédent, né en 1727, se distingua tellement sur le

champ de bataille de Fontenoy, qu'il fut promu du grade de

capitaine à celui de colonel. 11 épousa à Lunéville, en pré-

sence du roi de Pologne, la princesse .Marie-Anne de Chimay,

et fit avec éclat toute la guerre de sept ans. Il était lieu-

tenant général et commandant en Provence , lorsque les

premiers troubles de la révolution se manifestèrent. Sa fer-

meté et son ascendant rétablirent le bon ordre; mais il fut

contraint d'émigrer quelque temps après , et perdit alors

son immense fortune. Il rentra en France en 1803, et mourut
quatre ans après, supportant avec résignation les revers qui

l'avaient frappé. Il laissa huit enfants, trois fils et cinq filles.

Un de ses fils, marié à M"' Cabarrus, femme Tallien, est

devenu prince de Chimay, du chef de sa mère.

Louis-Charles-Victor de Riqcet, marquis, puis duc de

CaR-^max, né en 1762, fils aîné du précédent, remplit pendant
l'émigration diverses missions importantes pour le roi et les

princes français, en Allemagne et en Russie. A la première

restauration, il fut nommé ambassadeur près la cour de

Bciiin, poste qu'il quitta deux ans plus tard pour celui de

Vienne. Il fut créé pair de France en 1815, et duc à brevet

en 1828, lorsqu'il cessa ses fonctions diplomatiques. Il crut

devoir se rallier au gouvernement de Louis-Philippe, siégea

dans le procès des ministres, mais refusa d'accepter aucune
place active. Il accompagna, malgré son grand âge, le ma-
réchal Clausel dans la malheuieuse expédition de Constan-

tine, s'occupa d'entreprises industrielles, et mourut à Paris

en 1S:;9. 11 avait vu périr sous ses yeux en Afiique son lil.s,

C.\RAMUROS 455
le marquis Victor nr. C.\ki'J'.n , ancien officier prussien et
hollandais, ancien aide de camp de Caulaincourt, ancien of-

ficier d'ordonnance de l'empereur, ancien colonel d'artil-

lerie dans la garde royale.

Maurice de Riijiet, comte de Caraman, frère puiné du
duc, émigra en 1791, rentra en France en ISOO, devint pré-

sident du Corps législatif et général de brigade sous l'Em-
pire, siégea à la chambre des députés sous la Restauration

et mourut en 1837.

Le duc de Caraman actuel, marié à une demoiselle de
Crillon , s'est surtout occupé de littérature. Il a publié : De
la philosophie au dix-huitième siècle et de son caractère
actuel; — Histoire des révolutions de la philosophie en
France pendant le moyen âge; — Études critiques de
Philosophie, de Science et d'Histoire.

CARAMAXIE. Voyez Karamame.
CARAMBOHER. genre de la décandrie pentagynie

,

voisin de la famille des térébinlhacées, qui comprend deux
arbres de moyenne grandeur, originaires des Indes orien-

tales, auxquels les botanistes ont donné le nom d'averrhoa,

en l'honneurdu célèbre médecin arabe .Averrhoès.
h'averrhna carambola, ou pommier de Goa, a quatre

ou cinq mètres de hauteur, et produit un fruit jaunâtre,

rayé, divisé en quatre parties et delà grosseur d'un œuf de

poule, dont les cellules contiennent des semences tendres,

d'un goût légèrement acide et agréable. On les ordonne contre

la dyssenterieet les flè^Tes bilieuses, et l'on en prépare aussi

un sirop rafraîchissant. L'écorce de cet arbre, pilée avec le

riz et le bois de sandal , s'emploie en cata[)lasmes comme
émollienteet adoucissante, etses fleui's se mangent en salade.

Vaverrhoa bilimbi, des mêmes contrées, donne des fniits

trop acides pour pouvoir être mangés seuls ; mais ils servent

fort bien d'assaisonnement, et on les mange comme les

câpres ou les olives, confits au sucre, au vinaigre on

simplement au sel. On en fait aussi un sirop employé avec

succès dans les maladies inflammatoires.

C.VRAAIEL. On donne ce nom au sucre que l'on fait

cuire jusqu'à ce qu'il ait acquis une certaine consistance et

pris une couleur jaune brun. Pour faire du caramel, on met

du sucre blanc en poudre ou même de la cassonade blanche

dans un vase de terre ou de cuivre non étamé, puis on fait

chauffer à sec sur un feu vil, en remuant le sucre pour que

toutes ses parties en soient atteintes. Lorsqu'il a pris une

belle couleur brune, sans tirer sur le noir, on retire le vase

du feu, et l'on verse sur le sucre une quantité d'eau suffi-

sante pour délayer le caramel, qu'on peut ensuite conserver

dans un ustensile de verre bien fermé. Le caramel bien fa't

a une saveur sucrée très-prononcée, mais qui n'est plus la

même que celle du sucre pur. Le caramel s'allie très-bien à

toutes les sauces brunes, à tous les roux ; il augmente leur

sapidité. En ciramélisant le bouillon, on lui donne un goût

plus ngréable et une propriété tonique.

CAR.\JHJROS, sobriquet donné il y a quelques années,

au Brésil, aux hommes aiipartenant à l'opinion monarchique.

On les avait précédemment appelés Carcondos, les bossus,

les contrefaits. Quant au nom de Caramuros, il vient évi-

demment de celui de Caramuru , en indien homme gui

lance lafoudre, donné par les indigènes du Brésil au Gali-

cien ou Portugais Diego .Alvarès, qui, naufragé sur ces côtes

au commencement du seizième siècle, et resté seul de tous

ceux qui montaient le même vaisseau, frappa de terreur les

Tupinambas par les décharges successives de son mousquet,

civilisa jusqu'à un certain point ces peuplades sauvages,

amena en France une de leurs plus jolies filles, qu'il épousa

à Paris, après son baptême dans cette capitale, Henri II de

Valois étant son parrain, Catherine de Médicis sa marraine,

et s'en revint avec sa femme dans la province de Baliia,

qu'ils gouvernèrent glorieusement. De cette chronique, en

partie vraie, en partie fausse, le père José de Santa-Rilta

Durào , reli:;icux brésilien, de l'ordre des ermites de SaiDt-
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Augustin, a tire en 17S1 le sujet de son poème épique le

CaramMrw, qui a été traduit en fiançais parE.G. de Monglave.

Mais quel rapport y a-t-il entre l'opinion nionarcliique,

tort inolTensive, du Brésil et le Carayiutru , qui lance la

foudre? Aucun. Impossible d'y voir rien de plus qu'ime épi-

gramme
CARA-MUSTAPHA. Voyez Kara-Mocstapua.

CARAPACE. C'est une sorte de Toute plus ou moins

solide qui protège une portion plus ou moins considérable de

l'organisme. On l'observe dans les tortues et dans les

crustacés. Dans ces animaux, la carapace est tantôt le

résultat des modifications de formes et de connexions des

pièces solides du squelette qui forment le thorax et l'ab-

domen; c'est alors une sorte de crâne ou de boite thora-

clque et o6(/omiHa/e, renfermant et protégeant non -seu-

lement tous les viscères circulatoires, respiratoires, digestifs

et géoilo-iuinatres, mais encore, dans certaines espèces, le cou,

la tête, les membres et la queue, ramenés sous celte voûte

protecti-ice. Cette sorte de carapace est celle des tortues.

Tantôt cette voûte est formée par la peau solidifiée qui

,

dans le plus grand nombre de crustacés, recouvre les organes

de la tète et du thorax; on lui a aussi donné le nom de ca-

rapace , mais plus fréquemment on l'appelle tétou bouclier

céphalo-thoraciqiie. Ces derniers animaux se dépouillent

chaque année de leur carapace ou bouclier , ainsi que de

toutes les autres pièces solides qui recouvrent leur corps, et

ils sont alors mous et flexibles. Ils sont obligés de se retirer

dans les creux des rochers jusqu'à ce que foute leur peau

soit de nouveau solidifiée. Mais il n'en est point ainsi de la

carapace des tortues, qui, étant osseuse, ne se sépare jamais

des autres parties vivantes de l'organisme. Il y a encore cette

différence entre la carapace des crustacés et celle des tor-

tues, que dans les premiers cette partie est séparée du sternum

par un intervalle dans lequel pénètre l'eau aérée pour la res-

piration branchiale, e* que dans les seconds elle est continue

et sohdement articulée avec le sternum, très-étergi, qui prend

le nom de plastron. C'est évidemment à tort qu'on a donné

le nom de bouclier sitpcrietir à la voûte ou carapace, et

celui de bouclier inférieur au plastron dans les chèloniens.

Il convient de réserver le nom de boiiclier ou de cui-

rasse aux pièces solides du derme, qui forment à la surlace

du corps de l'animal une sorte d'armure défensive comme
dans le tatou, par exemple.

Les pièces osseuses qui concourent à former la carapace

d'une tortue sont très-nombreuses; on comprend dans leur

énumération les huit vertèbres du dos, celles du sacrum, les

huit côtes et un grand nombre de pièces osseuses véritables

analogues des cartilages des côtes de l'homme et des mam-
mifères. En outre de toutes ces pièces osseuses, identiques

ou analogues à cellesdu thorax et du sacrum des autres verté-

brés, il faut rcmaïquer une rangée de plaques osseuses le long

de la partie moyenne du dos, dont nous avons le premier

donné la signification en anatomie philosophique. Ces pièces

représentent dans leur ensemble la voûte fibreuse ou cel-

luleuse qui dans les mammifères , les oiseaux et les autres

reptiles , s'étend de l'angle des côtes au sommet des apo-

physes épineuses des vertèbres.

Pour que toutes les pièces solides que nous venons d'énu-

mérer, et qui sont plus ou moins flexibles et mobiles dans

les autres animaux vertébrés, puissent être converties dans

les tortues en une sorte de coffre ou boite solide ou caparace,

il est survenu un très-grand nombre de modifications très-

remarquab'.es , dont nous n'indiquerons que les principales :

1° les vertèbres n'ont plus de facettes articulaires, ni

d'apophyses transverses et épineuses ;
2° les côtes, très-élar-

gies , sont jointes entre elles par de véritables sutures , et

immobiles sur la colonne vertébrale autant que sur le ster-

num ou plastron ;
3" les pièces analogues des cartilages

costaux sont unies entre elles par sutures; elles l'orincnt un

rebord osseux général, qui repré;enle une sorte de limbe
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à trois faces : une supérieure

,
qui appartient à la carapace;

une inférieure
,
qui se joint latéralement au sternum à l'aide

d'une espèce de ligament très-coriace, et une interne

creusée d'une rainure dans laquelle sont reçues les extré-

mités des côtes! Il faut aussi remarquer en outre de ce rebord

osseux de la carapace , caractéristique du squelette des

chèloniens , trois autres pièces : l'une médiane antérieure

,

4icxagonale, convexe en dessus, concave en dessous, garnie

d'une épine pour des insertions musculaires ; les deux autres

postérieures, également médianes, et formant ensemble une
plaque hexagonale. Ces deux plaques complètent en avant

et en arrière la série longitudinale des pièces osseuses mé-
dio-dorsales , et sont en connexion avec les pièces médianes

du rebord osseux de la carapace. En raison de cette immo-
bilité de toutes les pièces qui la constituent , toutes les

puissances musculaires qu'on observe dans le dos et le thorax

des autres vertébrés étaient inutiles : elles manquent entiè-

rement. La peau recouvre immédiatement tous les os de la

carapa<-e , et le derme leur sert de périoste. Ce qui contribue

encore a caractériser cette partie si remarquable du squelette

des tortues , c'est que les deux ceintures qui sont les racines

des membres , c'est-à-dire l'épaule et la hanche , sans être

beaucoup déviées de leurs situationset connexions normales

dans tous les autres vertébrés , se trouvent renfermées dans

la cavité de la carapace , ce qui a fait dire que sous ce

rapport les tortues pouvaient être considérées comme des

animaux retournés.

La carapace présente des différences qui servent à distin-

guer les genres de chèloniens : elle est très-bombée dans

les tortues de terre, peu convexe et aplatie dans les tortues

d'eau douce et de mer, plus aplatie encore et hérissée d'é-

rainences pyramidales dans la matamata, ou tortue à gueule,

incomplète et molle aux bords dans les tortues molles ou

trionyx. A l'égard des dimensions de la carapace, par rap-

port aux autres parties du corps , ce sont les tortues à

boite chez lesquelles cette partie est la plus grande relati-

vement; c'est la tortue à gueule dont la carapace est la plus

petite par rapport aux membres et à la tète ; les autres sont

intermédiaires sous ce point de vue entre ces deux genres. La
solidité des pièces offre aussi des différences qui ont été déjà

signalées par Schweiger. Dans les tortues molles ou trionyx,

les pièces osseuses sont le moins étendues, et remplacées

par des parties fibreuses ; elles le sont davantage dans les

tortues de mer, dans les chélides , les tortues d'eau douce;

enfin la carapace est entièrement osseuse dans les tortues

de terre. Ces divers degrés de solidité croissante s'obser-

vent aussi pendant les phases du développement des pièces

de la carapace chez ces dernières , en procédant de l'état

embnonnaire à l'âge adulte et à la vieillesse , époque à la-

quelle on voit les sutures disparaître dans cette partie cou)me

dans le crâne des mammifères et des oiseaux. La peau de

la caiapace est tantôt molle (trionyx ), tantôt coriace ou de

consistances de cuir (le luth), tantôt enfin recouverte d'é-

cailles.

Certaines peuplades des rivages de la mer Rouge cons-

truisaient des nacelles ou couvraient leur deuunire avec la

carapace de la tortue franche (cltelonia miclas), qui a

quelquefois de 2'" à 2"",30 de longueur : on s'en sert dans

les colonies comme de baignoires pour les enfants. La cara-

pace des chèloniens offre , en raison de ses divers degrés

de convexité et de solidité plus ou moins dure , une résis-

tance variable aux efforts extérieurs. Celles qui sont très-

dures et très-convexes supportent des poids très-conside-

rables sans se rompre, et ne se fracturent que frès-diflicile-

ment. En raison de cette convexité de la carapace, le plas-

tron du maie ofirc une concavité qui s'y adapte en partie.

Mais cette forme bombée et plus ou moins convexe de la

carapace, si favorable à la i)rotection de l'animal contre l'ac-

tion des agents mécaniques , n'est pas pour lui sans incon-

vénient : lorsque
,
par accident , il tombe sur le dos , il n«



CARAPACE —
peut plusse retourner. Aussi les marins ou les habitants des i

lies qui font la chasse aux tortues de mer lorsqu'elles

Tiennent pondre leurs rèufs , courent dessus, et se hâtent

de les renverser sur le dos, certains qu'elles ne peuvent se

relever; ils viennent les ramasser après.

La tortue appelée le luth {chelonia lyra) a été ainsi

nommée parce qu'on a prétendu que ce fut une carapace

lie cette espèce, desséchée par hasard sur le rivage , à la-

quelle restaient attachés quelques filaments tendineux tendus

comme des cordes, qui donna la première idoe delà lyre.

Celte origine a été regardée comme probable dans l'étude

des médailles et des sculptures antiques, où cet instrument

est représenté dans toute sa simplicité primitive : aussi la

tortue-luth est-elle consacrée à Mercure, l'inventeur de la

lyre. L- Laueent.

CARAQUE. Voyez Cacao.

CARASCOSA (Michèle, baron), général, dont le nom
revient .souvent dans l'histoire moderne du royaume de

Naples, naquit en Sicile, et ne dut son élévation qu'à lui-

même. Lorsque Ferdinand se réhigia en Sicile à l'appro-

che de l'armée française, il se rattacha au parti républicain,

qi'i, après la défaite du général Mack, en 1799 , proclama à

Naples la république dile Parthenopéenne. Les royalistes,

commandés par le cardinal R n ffo, ayant à peu de temps

de là réussi à reprendre la capitale, Carascosa écliappai la

proscription presque générale qui frappa les fonctionnaires

et les partisans du gouvernement révolnlionnaire. Lors-

qn'eii 1806 les Français entrèrent de nouveau à Naples,

Carascosa fut nommé chef de balaillon an l" régiment d'in-

fanlerie de ligne inslilné par Joseph Bona parte, avec

lequel il se distingua en Espagne. A son retour à Naples,

Joachim Murât l'cleva au grade de colonel; en 18 14 i! était

à la tête d'une division qui combattit dans les rangs au-

trichiens contre les Français; en 1815 il commandai! contre

les premiers une division de l'armée napolitaine, et signa

avec d'autres généraux napolilains la convention militaire

de Casalanza, en vertu de laquelle l'armée napolitaine mil
bas les armes. Lorsqu'en 1820 une insurrection vintà éclater

dans une partie de l'armée napolitaine, il commandait,
comme minisire de la guerre, l'autre partie de l'armée des-
tinée à étouffer la révolte, et marcha à sa tète jusqu'aux
frontières de la Terra di Lavoro. Mais, ayant trop lardé à

attaquer l'ennemi , l'esprit d'insurrection gagna aussi ses
troupes; et plus tard il embrassa lui-même i'- t.nrfi ,Ip ]a ,•

volution. Lors de l'invasion de l'armée autrichienne, Ca-

rascosa obtint un commandement important, et fut chargé

de couvrir la route de Terracine à Naples ; mais il se laissa

entourer par les Autrichiens
,
qui s'étaient avancés au delà

de Sulmona, et son armée se dispersa. Frappé de proscrip-

tion, comme l'un des principaux fauteurs de la révolution,

il parvint à s'embarquer pour Barcelone, et fut condamné à

mort par contumace. Plus tard il se réiugia en Angleterre,

où il se battit en duel avec son ancien compagnon d'ar-

mes, le général Pape. Ses Mémoires historiques , politi-

ques et militaires sur la révolution du royaume de Na-
ples en 1820 (Londres, 1S23), ne sont pas sans valeur

historique.

CARASI-OGLI. Vers 1327 plusieurs souverainetés

turques s'élevèrent sur les débris du trône d'Iconium et sur

ceux de l'empire Grec. Parmi ces dynasties figurait celle

des Carasi-Ogli, qui s'emparèrent de la Troade, de la .My-

sie et d'une partie de la Phrygie. Leur pouvoir fut détruit

par Amurath I"^', fils et successeur d'Orkhan , sulthan des

Turks othomans, qui soumit plusieurs autres princes turks

de l'Asie Mineure.

CARA-SOU. Voyez Kara-Sou.

CARAT. On lit dans le-s Amusements philologiques

que ce mot vient de kouara, qui est le nom arabe du ca=

roubier, dont les siliques ou fèves , nommées karat dès les

premiers âges du monde, ont servi, dit-on, de poids dans le
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commerce de l'or, parce qu'elles ne varient point ou presque

point lorsqu'elles sont sèches. Du pays de l'or , en Afrique

,

le karat passa dans l'Inde , où il servit à peser les pierres

précieuses, et principalement les diamants. Chaque carat

pèse quatre grains. On donne aussi , dans le commerce, le

nom de carat à de petits diamants dont le poids ne dépasse

pas un carat.

.^vant que l'évaluation du titre des métaux précieux fût

soumise aux règles du calcul décimal , on regardait un lingot

d'or comme divisé en vingt-quatre parties égales, auxquelles

on donnait le nom de carats. Suivant qu'il y avait dans

le lingot 18, 20, 22 parties d'or pur, on disait qu'il était à 18,

20, 22 carats; le titre 18 carats, par exemple, répondait au

titre que nous désignons actuellement par 750 millièmes.

On a transporté aussi le mot carat dans le langage figuré
;

mais il ne s'emploie guère que dans cette phrase devenue

pour ainsi dire proverbiale : c'est un sot à vingt-quatre

carats, pour dire c'est un homme qui est parvenu au plus

haut point de la sottise.

CARAUSIUS (Marccs-Adrelius-Valerius), naquit de

parents obscurs chez les Ménapiens
,
peuple de la Gaule bel-

gique, dans la partie septentrionale du Brabant, entre l'Es-

caut et la Meuse. Il se distingua par plusieurs actions d'éclat

dans la guerre que Maximien-Hercule eut à soutenir contre

les Germains et contre les paysans gaulois révoltés, qu'on ap-

pelait Bagaudes. Comme il avait passé sa jeunesse dans

la marine, l'empereur le chargea d'équiper à Boulogne une
flotte pour délivrer les cotes de l'Océan des pirates qui les

infe.staient, et pour -défendre celles de la Belgique et de l'A-

quitaine contre les Saxons et les Francs qui menaçaient ces

pays. Mais l'intégrité du nouveau commandant de la flotte

ne répondit pas à ses talents. Lorsque les pirates de la Ger-

manie sortaient de leurs ports, il favorisait leur passage,

tandis qu'il avait soin d'intercepter leur retour, dans la vue de

s'approprier une partie considérable des dépouilles qu'ils

avaient enlevées. Les richesses que Carausius amassa par

ce moyen parurent avec raison -la preuve de son crime.

Déjà Maximien avait ordonné sa mort. Le rusé Jlénapien

prévit l'orage ; û se déroba à la sévérité de son maître. Les

officiers de la flotte, séduits par ses libéralités, lui étaient

entièrement dévoués. S'étant assuré des barbares, il partit de

Gesoriacum (Boulogne-sur-mer), pour se rendre en Breta-

gne, gagna la légion et les auxihaires qui défendaient l'ile ,et,

prenant audacieusement avec la poui-pre impériale le titre

d'Auguste, défia la justice et les armes de son souverain.

Pendant sept ans la Bretagne fut entre les mains de Ca-

rausius , et pendant sept ans la fortune favorisa une rébellion

soutenue par le courage et par l'habileté. Il défendit la fron-

tière de ses domaines contre les Calédoniens du Nord , attira

du continent un grand nombre d'excellents artistes, rechercha

l'amitié des Francs, enrôla leurs jeunes gens les plus biaves

dans ses troupes de terre et de mer, et leur enseigna l'art

miUtaire et la navigation. Il conserva toutefois Gesoriacum

et son territoire. Ses (lottes couvraient le détroit, comman-
daient les bouches du Rhin et de la Seine, ravageaient les

côtes de l'Océan , et répandaient la terreur de son nom au-

delà des colonnes d'Hercule. Sous son administration la

Bretagne devint réellement une puissance maiitime.

En s'emparant de la flotte de Gesoriacum , Carausius avait

enlevé à l'empereur les moyens de le poursuivre et de se

venger. Lorsque après un temps considérable et des tra-

vaux immenses on mit en mer une nouvelle flotte, les

troupes Unperiales
,
peu habituées à cet élément , furent

bientôt défaites par les matelots expérimentés de l'usurpa-

teur. Cet effort mutile amena un traité de paix. Dioclétien

et son collègue, qui redoutaient l'esprit entreprenant de Ca-

rausius, lui cédèrent la souveraineté de la Bretagne, et

admirent ,
quoique avec répugnance , un sujet rebelle aux

honneurs de la pourpre. iSIais cet accord forcé dura peu

,

les hostilités recommencèrent; et lamlis que Maxlraicn assu-
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rait par sa présence les frontières du Rliin , Constance prit

la conduite de la guerre de Bretagne. Sa première entreprise

fut le siège de Gesoriacum Un môle d'une prodigieuse gran-

deur, construit à l'entrée du port , ôta bientôt a la ville tout

espoir de secours. Elle se rendit après une résistance opi-

niâtre, et la plupart des vaisseaux de Carausius tombèrent

entre les mains des assiégeants (l'an 292). Constance se

disposa ensuite à la conquête de la Bretagne. Pendant les

trois années qui furent employées à la construction d'une

flotte , il s'assura des côtes de la Gaule , envaliit le pays des

Francs, et priva l'usurpateur de l'assistance de ces puissants

allies. Les préparatifs n'étaient pas encore terminés, lorsque

Constance apprit la mort du tyran (294). Les sujets de

Carausius avaient imité sa trahison : il était tombé sous les

coups d'.\llectus, son premier ministre, qui hérita desa puis-

sance. Mais l'assassin n'avait pas assez de talents pour exer-

cer l'autorité souveraine ni pour la défendre. En 296 Cons-

tance reprit la Bretagne , après la défaite d'.\llectus , qui fut

lue dans le combat. Aug. Swacnek.

GARAVAGE ( Poudoro C.\LDAR.\, dit Le ), parce qu'il

naquit vers 1495, àCaravaggio,dans le Milanais. 11 vintjeune

à Rome , servit d'abord , comme manœuvre , les maçons em-

ployés aux travaux du Vatican , oii on exécutait à ce mo-
ment d'immenses embellissements, sous la direction de Ra-

phaël , et ressentit le plus vif désir de devenir peintre, en

voyant travailler Jean d'Udine et les autres maitres occupés

aux loges du Vatican. 11 ne tarda pas à faire preuve des

plus remarquables dispositions pour la pemture, et Raphaël

le confia a son élève Mathurino, de Florence, pour qu'il

l'aidit de ses conseils. On dit qu'il le seconda dans l'exécu-

tion de petites figures en grisaille, qu'on voit dans les loges

du Vatican. Après la mort de Raphaël , Polidoro et Mathurino

travaillèrent de concert à orner les façades d'mi grand nom-

bre de paliiis de Rome de grisailles du même genre , et qui

offraient de la ressemblance avec les antiques reliefs ro-

mains. Mais il ne s'est conservé qu'un bien petit nombre

de ces travaux ; on ne les connaît plus guère que par les

gravures qui en avaient été faites.

La prise de Rome en 1527 ,
puis la peste, dont Mathurino

mourut victime, firent' cesser ces travaux collectifs. Poli-

doro se retira à Naples
,

plus taid à Misène, et exécuta

dans l'une et l'autre de ces villes de nombreux tableaux

d'autel. Le musée de iNaples en contient une riche collection.

Dans ces ouvrages, qui lui appartiennent bien en propre,

Polidoro s'éloigne d'une manière remarquable du caractère

particulier à l'école romame. On y voit une tendance à se

rapprocher de la simplicité et du naturel, qui jusqu'à un
certain point rappelle l'école flamande. Aussi dans ces der-

niers temps en est-on venu â attribuer à Mathurino le

principal mérite des travaux tout classiques exécutés en com-

mun à Rome par les deux artiste^, tandis qu'autrefois Poli-

doro en avait seul la gloire.

Polidoro mourut en 1543, assassiné par son domestique,

qui voulait le voler.

CARA'VAGE (Michel-Ange AMERIGHI ou MORIGI,

dit Le ), peintre célèbre, ainsi surnommé parce qu'il était,

comme le précédent, né à Caravaggio (en 1569). Comme
Caldara, Amerighi commença aussi d'abord par être aide-

maçon ; mais il ne tarda pas à trouver l'occasion d'obéir au

penchant qui l'entraînait vers la peinture. Après s'être formé

à ;\Iilan, puis à Venise, par l'étude des grands maîtres de

l'école vénitienne , il se rendit à Rome , où il combattit tout

aussitôt cette direction conventionnelle et superficiellement

idéale de la peinture qui dominait dans la seconde moitié du

seizième siècle, et queGiuseppe Ce sa ri avait surtout con-

tribué à mettre à la mode. On peut dire que ses toiles rellè-

tcnt en quelipic sorte l'état des esprits à cette époque. C'est

dans la nature basse et commune qu'il choisit ses sujets ;

mais il sait admirablement les animer par la force de son

coloris et le prestige d'une habile distribution de la lumière.

A cet égard on peut dire qu'il a fait école; car sa manière
fut ensuite pendant longtemps imitée par les peintres ita-

liens. Quand les sujets de ses tableaux répondent à la ma-
nière qu'il s'était faite, il atteint la perfection ; mais aussi

son faire est le même alors qu'il s'avise de traiter des sujets

p!us élevés. Sa vie répondit d'ailleurs complètement à la na-

ture toute particulière de son talent. Une accusation de

meurtre le contraignit à s'enfuir de Rome ; et la violence

de son caractère lui attira des discussions et des duels par-

tout où il résida ensuite. Enlin , à bout d'aventures et de

traverses, il arriva à Malte, où le grand maître Alef de

Vignacourt, dont notre musée possède le portrait de la main
du Caravage, récompensa les travaux de peinture que

celui-ci exécuta pour l'ordre en l'armant chevalier. Mais il

ne sut pas plus se tenir là qu'ailleurs. En 1609 il retournait

à Rome, lorsqu'il fut attaqué par surprise dans les environs

de Porto-Ercole , où il mourut des suites des blessures qu'il

reçut dans ce guet-apens.

Outre le portrait que nous venons de citer , on trouve au

musée du Louvre trois tableaux du Caravage : La Mort de
la Vierge; La Diseuse de bonne aventure; Vn Concert.

CAR.WAXE, association plus ou moins nombreuse
que forment des marchands , des voyageurs , des pèlerins

,

pour traverser, en courant moins de dangers, avec ou sans

escorte, les déserts de l'Asie et de l'Afrique. On a prétendu

jadis que ce mot dérivait de Cairovan ou Kairowan , ville

bâtie par les premiers conquérants musulmans en .\frique;

mais, s'il faut en croire Langlès, il viendrait plutôt du
persan kearbdn ou keravdn, formé des mots ker ou kear,

travail et derevdn, allant, ambulant. Dans le nord de la

Perse, dans l'Inde et dans quelques autres contrées de

l'Orient, on donne aux caravanes le nom de kafilah. Cette

manière de voyager etdecommercerremoiite jusqu'au temps

des patriarches : Abraham et Loth marchaient en caravanes
;

Jacob conduisait celles de son oncle Laban ; c'est à une

caravane de marchands arabes que J osep h fut vendu par

ses frères. Mahomet, avant d'être prophète et législateur,

conduisait d'Arabie en Syrie le» caravanes de ses oncles et

celles de la veuve Kadidjah
,

qu'il épousa dans la suite. Les

fonctions de conducteur de caravane n'ont rien que d'ho-

norable en Orient : en Europe, on les regarderait comme
des rouliers. Ils portent le titre de tchehar-wa-dar {

pro-

priétaire ou guide de quadrupèdes ). Ils ont à leurs ordres

des valets qui chargent et déchargent les bêtes, et les mènent

boire et paître. Les caravanes vont à petites journées, comme
nos troupes qui marchent par étapes; les journées de cha-

meaux sont d'une trentaine de kilomètres au plus , en raison

de la dilticulté des chemins et de la distance des lieux de

station
,
places dans des villes ou villages , et dans le voisi-

nage des rivières ou des puits creuses dans les déserts ; les

journées de chevaux sout un peu plus fortes. Les voyageurs

vont à pied ou à cheval ; les chameaux et les noulets por-

tent les marchandises : ils sont aussi la monture habituelle

des femmes, qu'on y renferme dans des hewdedj (sorte

de cages en osier), afin de les dérober aux regards des

hommes.
Le départ d'une caravane est annoncé par le bruit -des son-

nettes suspendues au cou des bêtes, afin d'empêcher qu'elles

ne s'écartent pendant la route. C'est pour le même motif que

les animaux sont attaches a la file par la queue. Quand tout

est prêt ,
que les chameaux et les mulets sont chargés , le

conducteur donne le signal de la marche à ceux qui sont en

tète, et tout le monde se met successivement en roule; cha-

que jour, dès l'aurore, on reprend le même ordre que la

veille. Dans les grandes chaleurs, les caravanes se reposent

le jour et ne marchent que la nuit, éclairées de di.stance en

distance par des hommes qui portent des falots. Quand la

kalilah est en route , elle se tient serrée le plus luès pos-

sible. En arrivant il la station où l'on campe, chacun dépose

ses ballots dans les lieux indiqués par le conducteur; ou «n
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forme une demi-lune, au cenire Je laquelle on place leslits et

4ô9

les provisions , et l'on tend à l'entour, à la distance de 3 mè-

tres à 3,25 environ, une corde de crin, qui empêche la con-

fusion des effets ; on attache à cette corde les bêtes de somme

en face des marchandises qu'elles doivent porter le matin

,

et on établit des gardiens pour la sûreté des unes et des

autres. Moyennant le prix d'un chameau ou d'un mulet, que

l'on paye au conducteur, il s'engage à nourrir l'animal pen-

dant tout le voyage. II part des caravanes de la Russie pour

la Chine , la Grande-Boukharie et l'Afghanistan ; de Cons-

tantinople , de Smyrne , d'Alep , du Caire
,
pour Bassora et

poar diverses villes de la Perse. Il en part aussi de la Perse

pour l'Inde, le Thibetet les pays soumis aux Tatars et aux

Ouzbeks, ainsi quedellarocetdes anciens États Barbaresques

pour l'Egypte et l'intérieur de l'Afrique. Un échange conti-

nuel de caravanes se fait entre ces différentes contrées ; mais

la plus célèbre est la caravane sacrée des pèlerins musul-

mans qui se rendent chaque année à la Mecque.
On appelle aussi caravane et kafilah des réunions de na-

vires marchands qui voyagent de conserve, de Smyrne, etd'A-

le.xandrie, pour se défendre réciproquement; et on a égale-

ment donné ce nom au cabotage que les navires français de

la Méditerranée faisaient jadis, aux dépens des Turks et des

Barbaresques, dans les mers du Levant, et qui était une source

de richesses pour notre commerce et notre marine. Les pre-

mières campagnes sur mer que les jeunes chevaliers de Jlalte

étaient obligés de faire au nombre de quatre, contre les .Mu-

sulmans, afin de parvenir aux commanderies et aux dignités

de l'ordre, étaient appelées carauanei, parce qu'elles avaient

souvent pour but d'entravei la caravane maritime qui se ren-

dait d'Alexandrie à Constantinople : Aller en caravane, c'é-

tait alors croiser contre les Turcs.

Caravane se dit encore de toutes sortes de voyages, mais

plus particulièrememt des courses de vagabonds et des expé-

ditions de brigands. On dit d'un voleur novice : il en est à

sa première caravane. Par une conséquence toute naturelle,

on a admis ce mot dans un sens ligure, qui a quelque ana-

logie avec le précédent : un jeune homme se livie-t-il à ses

passions, débute-t-il dans la carrière des plaisirs et de la

galanterie, on dit qu'il commence ses caravanes. Une femme
a-t-elle eu plusieurs intrigues amoureuses , elle a fait ses

caravanes.

On appelle caravaniers les conducteurs des bêtes de
somme djns les caravanes , et les navires marseillais qui font

le commerce du Levant. H. Audikfret.

CARAVAM-SERAIL ou KÉ.\RC.\N-SERAI (c'est-à-dire

palais des caravanes). C'est le nom qu'on ajustement donne
aux hôtelleries dans les pays orientaux. Ces édifices en effet

ne ressemblent en rien aux bâtiments mesquins que nous
appelons auberges ou hôtels : fondés et dotés généra-
lement par des princes etdes personnages riches et puissants,

ils portent le cachet de la grandeur et de la magnilicence.
Ce sont de vastes lialles où descendent les caravanes, avec
tout leur attirail, les voyageurs elles marchands, avec leurs
effets. Us sont ordinairement construits en pierre de taille et

<iuelquefûi3 en marbre , voûtés à une ou deux nefs, et à
arcades bien cintrées. Tout autour règne une banquette de
deux ou trois pieds de haut, sur laquelle chacun étend son
tapis pour dormir. On n'y trouve pas d'autre mobilier , ni
rien de ce qui sertaux besoins delà vie , si ce n'est une fon-
taine ou un réservoir d'eau vive pour les ablutions. En re-
vanche, on n'y a rien oublié de ce qui intéresse la sûreté
des elTets et des marchandises des voyageurs

, qui y sont eu
entrepôt et comme à la foire. Deux gardiens y veillent jour
et nuit contre les incendies et les voleurs , el c'est pour pré-
server ces édifices de ce doulile danger qu'ils ne sont éclaires
que par la voûte , au moyen de petites lucarnes. Il y a aussi
des caravan-sérails bâtis en lorme de cloîtres, ayant quatre
galeries voillées, dont le centre commun est une cour qui
cculient les écuries. Le plus beau de tous les caravan-sérails

était celui de Kachan en Perse. Il y en a aussi , mais en petit

nombre
,
qui ne sont que des espèces de granges.

Les courriers , les employés et les envoyés du gouverne-
ment descendent dans les caravan-sérails; mais les grands
officiers civils et militaires et les gens riches se logent, dans
les villes, chez les fonctionnaires pubUcs et dans des maisons
particulières, ou campent en rase campagne. Les caravan-
sérails les plus commodes sont ceux de l'Indouslan supérieur.

On y trouve de petits appartements disposés à l'entour d'une
cour close, sur laquelle ils ont leur principale ouverture.
On y a un lit, des ustensiles de ménage; on peut y être

servi à part et y avoir sa cuisine. La [ilupart des caravan-
sérails de l'Inde, situés sur les grandes routes , ont été fondés
par des personnes charitables, ou aux dépens du trésor pu-
blic. Le dernier empereur moghol , Châh-.'Vlem , en avait

fait construire plusieurs depuis le Bengale jusqu'à Lahore.
On voit encore les restes du magnifique caravan-sérail que le

prmce Schoudjah lit bâtir à Radj-Mahl, lorsqu'il était gou-
verneur du Bengale. La garde et le service de ces maisons
sont confiés à des pauvres

,
qui pour une légère rétribution

se chargent de procurer un lit aux voyageurs. On trouve
aussi dans l'indoustan des tchoultrys iudous, construits et

dotés par la libéralité des princes ou des particuliers. Un
brahinine attaché à ces établissements est chargé de les ad-
ministrer et de procurer des secours aux indigents

, qui y
trouvent une natte pour se coucher et des réservoirs d'eau
dans le voisinage. Ces édifices publics ont beaucoup de rap-
port avec les caravan-sérails. Il faut dstinguer les caravan-
••erails des A li ans . H. Audiffret.

CARAVELLE. On donne ce nom à différentes espèces
de navires. En Portugal on l'emploie pour désigner des bâ-
timents plats de derrière et jaugeant de cent à cent cinquante
tonneaux; en France on le donne à des barques de dix à
quinze tonneaux servant à la pêche du hareng ; en Turquie
on appelle ainsi des vaisseaux de guerre de haut bord.

CARBOi\ ( en latin Carbo), nom d'une famille romaine
qui a produit plusieurs personnages célèbres. Caïus Papi-
rius Carbo, tribun du peuple du temps de Tiberius Grac-
chus, fut soupçonné d'avoir eu part à l'assassinat deSci-
pion Émilien, mais il ne tarda pas à se rapprocher du
parti aristocratique. Consul aussitôt après la morl de Caïus
Gracchus , dont il avait été l'ami et le collègue , il défendit
publiquement Opimius

, qui avait pris les armes contre le

tribun et provoqué sa mort. Accusé du crime de peculat par
L. Crassus, il se donna la mort pour se soustraire à une
condamnation inévitable. Au dire de Cicéron, Caius Car-
bon n'avait pas une élocution brillante, mais elle était pleine

de grâce et de finesse.

Àrvina Carbo , sénateur , perdit la vie dans le massacre
que fit au sénat le préteur Brutus Damasippus, par ordre de
Marins le fils.

Cnéius Papirius Carbo , fils de Caïus , se montra l'un

des plus chauds partisans de Marius. Collègue de Cinua
au consulat, il persécuta à outrance les parti.sans de .Sylla.

Quand la guerre fut portée en Italie, il se lit battre par P o m-
pée, et se laissa débaucher ses troupes par Sylla; aussi di-

sait-il : « J'ai à combattre un renard et un lion, mais le

renard est plus dangereux. » Vaincu encore une fois parMe-
tellus, Carbon perdit l'espoir de consener l'Italie quoiqu'il

eût encore trente mille hommes, des forces considérables
sous divers généraux et la nation des Samniies qui tenait

pour lui. Il se réfugia en Afrique, puis dans l'Ile de Cossura,
où il fut arrêté par ordre de Pompée, qui le fit mettre à mort,
l'an »2 avant J.-C. On envoya sa tète à Sylla.

CARBOi\ARL Cette société, politique et secrète, dont
l'origine dale de l'époque de la dissolution des nouvelles
républiques italiennes, s'était d'aboid formée sur le plan des
/)/ji/arfc//)A es. Elle se proposait le même but, et avait à
peu près adopte le même mode d'initiation. Elle était pour
le midi de l'Europe ce que ie 7"!(i7eHrf&!(;! rf était pour le
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Nord. Les carbonari furent peu nombreux tant que Jura

l'Empire. L'opinion les confondait arec les francs-ma-
çons, et celle erreur les sauva. Si le véritable but de leur

association, essentiellement politique, eût été soupçonné,

nul doute qu'ils n'eussent pu échapper au sort des philadel-

phes. Le nom qu'ils avaient adopté ne pouvait les compro-

mettre; c'était celui d'une association maçonnique fort ré-

pandue en France et spécialement en Franclie-Comté. Comme
dans cette association , ils avaient emprunté leur terminolo-

gie à la profession des charbonniers ( en italien carbonari ).

Le carbonarisme italien , bien qu'il fasse remonter son

origine au roi de France François l"^ , à la santé duquel il

affecte de boire dans ses fêtes , n'a acquis une importance

historique et surtout politique que depuis 18tS. Cependant il

existait antérieurement : en 1814 la petite ville de Lancia-

no, dans l'Abruzze citérieure, comptait seule 1,200 carbo-

nari armés. Certains auteurs pensent que c'était une branche

des Vaudois , rejetant la tradition pour s'en tenir au texte

de KÉvangile. D'après Botta , au contraire , les républicains

du royaume de iSaples, sous le règne de Murât, animés d'une

haine égale contre les Français et contre Ferdinand , se se-

raient réfugiés dans les défilés des Abruzzes , et , s'unissant

par une alliance secrète, auraient pris le nom de carbonari.

Leur chef était un certain Campo-Bianco , homme coura-

geux et éloquent. Ferdinand et Caroline se seraient servis

d'eux contre les Français , et les auraient désavoués après

en avoir tiré d'utiles services. C'était le prince Moliterni

,

républicain ardent, qui leur avait été envoyé. Ils furent

protégés , suivant les uns
,
par la reine Caroline , selon d'au-

tres, par le Génois .Maghella , ministre de la marine sous la

république ligurienne et
,
plus tard , directeur de la régie

des tabacs. La société s'accrut et se développa sous les aus-

pices de cet homme puissant. On attribue à ses relations

avec eux l'envoi de Maghella, après la chute de Murât,

dans une forteresse de Hongrie
,
puis son incarcération d'un

an à Fénestrelles par ordre du roi de Sardaigne.

En 1819 le carbonarisme italien prit un grand dévelop-

pement par ses affiliations avec les patriotes de France. Cet

accroissement éveilla les soupçons du gouvernement de la

F.estauration. Un fait extraordinaire, et qui eut un grand re-

tentissement à cette époque, étonna la police française, mais

sans l'alarmer. Le carbonaro Guerini lut poursuivi criminel-

lement par les autorités de la Corse pour tentative d'homicide.

On apprit qu'il n'avait fait qu'exécuter un jugement de Valta

vendita, en frappant un Corse carbonaro, accusé d'avoir

révélé le secret de l'association. Informé de ce fait par les

magistrats de la Corse, le ministère avait arrêté le cours des

poursuites. » Une enquête et des mesures trop sévères dé-

cèleraient , écrivait-il , une crainte que de pareilles sociétés

ne peuvent inspirer sous une forme de gouvernement où les

droits du peuple sont reconnus et assurés. » Le ministère

dissimulait sa véritable pensée : la charbonneric française

était alors l'objet des plus opiniâtres investigations ; mais il

craignait sans doute que des poursuites exécutées avec trop

d'éclat en Corse ne fussent un avis aux nombreuses ventes

de la capitale et des départements de se tenir plus que jamais

sur leurs gardes. Les Instructions rigoureuses, les jugements

sévères exercés contre les associations du iion dormant

,

de l'Épingle noire, les condamnations capitales prononcées

contre les patriotes de 181G, démentaient la sécurité qu'af-

fectait le gouvernement. Il ne pouvait ignorer que l'associa-

tion de lacharbonnerie était plus nombreuse ,
plus redou-

table que celles qu'il avait poursuivies avec un implacable

acharnement. Les insurrections napolitaine et piémontaise

avaient signalé au delà des .Alpes l'influence des carbonari
;

on se rappelle quels en furent les résultats. La leçon ne fut

point perdue pour les carbonari de France, et ils résolurent

de mieux combiner leurs moyens de résistance. Le ber-

ceau de leur nouvelleoi^anisalion fut, dit-on, un café borgne

de la I uc Copeau , et ses parrains , à ce qu'ils ont prétendu

plus tard, MM. Bûchez et Flotard. Le premier, fort peu
belliqueux, comme on l'a vu depuis, avait reçu cependant
l'étrange mission d'exercer ses frères au maniement des
armes dans sa chambre rue Vieille-du-Temple. L'œuvre ce-
pendant comptait a sa tète des houimes plus sérieux : c'étaient

Voyer-d'Argeuson, Lafayette, Laffitte, Manuel,
Dupont (de l'Eure), Buonarotti, de Schonen, Mé-
rilhou, Barthe, Teste (le frère de l'ex-ministre de
Louis-Philippe

) , Rouen ,Boinvilliers, Arnold Scheffer

,

Bazard, etc.

Affiliée aux associations italiennes , la charbonnerie fran-

çaise en avait adopté les statuts et les règlements, qu'elle te-

nait d'un des siens récemment arrivé de Naples. Son nom
était un sjTubole. Dans son langage, purger la forêt des
io«;)s signifiait iéhvrerlapatrie des étrangers et des despotes.

Le charbon était un autre symbole : il purifie l'air; on al-

lume du feu autour des habitations pour éloigner les bêtes
féroces. De là le cri de ralliement : Vengeance au moitfoti

opprimé par te loup ! Le lieu d'assemblée s'appelait hutte
{baracca) ; la contrée environnante, forêt; l'intérieur de la

réunion, vente ( vendita), tous termes empruntés au com-
merce de charbon. Un groupe de huttes formait une répu-
blique. Le carbonarisme français se divisait en cercles ou
ventes de quatre classes : ventes particulières , ventes cen-

trales, hautes ventes, vente suprême. On n'était admis
dans les ventes particulières , composées chacune de vingt

associés, dits bons cousins, que sur la présentation et la ga-

rantie d'un nombre déterminé d'initiés
, qui répondaient sur

l'honneur àes bons sentiments du candidat, dont l'admis-

sion pouvait être rejetée ou ajournée. Dans le cas d'admis-

sion , le récipiendaire était soumis à des épreuves plus ou
moins sévères. Chaque vente particulière était composée de
vingt membres, dont un président, un secrétaire, un députe.

Dès qu'une de ces ventes était au complet , chacun de ses

membres pouvait en organiser une nouvelle. Les députés de

vingt ventes particulières formaient une vente centrale
,
qui

avait aussi un député, qui seul communiquait avec la haute

vente. Celle-ci avait aussi son délégué près la vente su-

prême. Les membres de ces différentes classes restaient

donc étrangers les uns aux autres; un simple carbonaro ne

connaissait que ceux de la vente particulière dont il était

membre ; un député que ses dix-neuf collègues de la vente

centrale à laquelle il appartenait. Le lien qui rattachait ces

diverses ventes était facile à rompre , et l'ensemble de l'as-

sociation généiale échappait ainsi aisément aux investiga-

tions de la police.

Les statuts prescrivaient des peines contre l'indiscrétion,

même involontaire , et la mort contre la trahison. « Tout

carbonaro, porte l'article 55, doit garder le secret de l'exis-

tence de la charbonnerie , de ses signes , de son règlement

,

de son but, envers les païens. Le parjure (art. 60 i, toutes

les fois qu'il aura pour but de révéler le secret de la charbon-

nerie, sera puni de mort. » Le serment imposé aux récipien-

daires contenait l'engagement formel de ne pas chercher â

connaître les membres des autres ventes. Le coujiable était

jugé par un tribunal composé de carbonari , et l'un d'eux

était chargé de l'exécution de la sentence. Aucune commu-
nication n'était écrite : les instructions, les ordres, se trans-

mettaient verbalement par des délégués spéciaux de la vente

suprême. Il fallait à ceux-ci un signe de reconnaissance, et

ce signe consistait en une moitié de carte bizarrement cou-

pée, s'adaptant à l'autre moitié envoyée par la vente su-

prême aux chels des hautes ventes ou des ventes centrales

auprès desquelles le délégué spécial devait remplir sa mis-

sion. Les carbonari avaient leurs mots d'ordre, de passe, et

leurs signes. Les mots speranza, fede, carità, avaient cha-

cun une acception spéciale ci sacrée. Les carbonari prenaient

l'engagement d'obéir sans examen aux ordres intimés par

la vente suprême, et do dévouer leur fortune et leur vie

même à la cause de la liberté et de la patrie. Ils devaient être
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prêts à soutenir, à défendre les principes de l'association.

L'article 58 dispose : « Pour être piêt à résister à l'oppres-

sion, à secourir ses bons cousins , tout carbonaro doit être

pourvu, par ses soins et à ses frais, d'un fusil de munition

avec sa baïonnette, et de 25 cartouches à balles de calibre.

Il est tenu de s'instruire dans le maniement de cette arme

et dans tous les mouvements que suppose une réunion

d'hommes ainsi armés. »

Comme les loges maçonniques, chaque vente particulière

avait un nom spécial. Celles de Paris se comptaient par cen-

taines, et le nombre des carbonari de la capitale s'élevait à

plus de 20,000. On citait entre autres, la Washington, la

Victorieuse, la Bélisaire, la Sincère, la Réiissite, les

Amis de ,la vérité, la Westermann, etc. ,elc. Chaque réci-

piendaire payait lors de son admission cinq francs, et la cotisa-

tion mensuelle était d'un franc. La caisse de l'association re-

cevait en outre des souscriptions volontaires. La vente su-

prême imposait quelquefois des cotisations extraordinaires
;

elle avait le droit exclusif de convoquer et de suspendre les

autres ventes. Les progrès de cette propagande furent si

rapides, que trente-cinq préfets dénoncèrent enméme temps

l'établissement de plusieurs ventes particulières et centrales

dans leurs départements. Les troubles de juin, la conspira-

tion du 19 août 1820, furent attribués à la charbonnerie fran-

çaise. On a prétendu que ceux qui furent condamnés danscette

dernière affaire avaient reçu des secours en argent pendant le

cours de leur détention. Ce procès et celui de 1822, les con-

damnations sévères prononcées contreles accusés, nedécou-

ragèrent pas leurs bons cousins, et la charbonnerie devint

une véritable et imposante puissance. Un congrès national,

dont les membres représentaient les départements de la

France continua de s'assemblera Paris, et parvintà se sous-

traire aux investigations de toutes les polices. Les mouve-

ments insurrectionnels qui éclatèrent en 1819, 1820, 1821 et

1822 furent également attribués aux carbonari. On a préten-

du qu'une correspondance très-active s'établit , aux mêmes

époques, entre les carbonari de France et ceux d'Espagne.

La principale réunion de ceux-ci était à la Fontaine d'Or

de Madrid. Il est du moins certain que les cinq cents pa-

triotes français qui en 1822 se réunirent sur les bords de la

Bidassoa sous le nom de bataillon sacré étaient presque

tous carbonari.

Les vœux et les efforts de cette association si nombreuse

et si puissante tendaient évidemment au renversement du

gouvernement imposé à la France par l'étranger en 1814.

Dans un procès fameux , l'avocat général Marchang)' dé-

nonça en 1822 un manifeste affiché à Pau, et qui résumait

tout le système des carbonari. Il était ainsi conçu: « Devise

des Français ,
Constitution nationale acceptée par le peuple

français; Honneur etpatrie! Une constitution nationale est

un contrat entre le peuple et le chef de l'état; elle doit être

consentie par les deux parties qu'elle oblige , non octroyée

par l'une d'elles. De ce principe de la souveraineté des na-

tions découle cette conséquence que la source de tous les

pouvoirs de l'organisation sociale émane du peuple, qui les

distribue en différentes branches dans la constitution sou-

mise à son acceptation ; car sans cette acceptation il n'y au-

rait pas de constitution, mais bien usurpation sur la souve-

raineté du peuple. Ainsi pour le redire, la devise des Fran-

çais est : Constitution nationale acceptée par le peuple,

ou Honneur et patrie ! Vive la nation française ! ! ! » Les

éléments dont se composait le carbonarisme français n'ap-

partenaient pas aux mêmes doctrines politiques. Les mili-

taires, brutalement expulsés des rangs par la Restauration,

voulaient Na|)oléon II, mais avec une constitution basée sur

le principe de la souveraineté nationale et toutes ses con-

séquences, telles qu'elles avaientétéformuléesdansladéclara-

tion des droits proclamée par la chambre des représentants

de 1815. Les autres, et c'était le plus grand nombre, se pro-

nonçaient pour le régime républicain. La tentative mallieu-

reuse du général Berton ne fut que le prélude des autres

insurrections qui éclatèrent ensuite. Celle qu'on a appelée

conspiration de Béfort, plus largement combinée , n'échoua

que par une de ces fatalités que la prudence humaine ne

peut ni prévoir ni éviter. Le carbonarisme, toujours pour-

suivi et toujours dévoué, toujours constant dans ses espé-

rances etdans ses efforts, existe, assure-t-on, encore aujour-

d'hui, quoiqu'il ait compté de nombreux transfuges et qu'il

n'ait jamais atteint complètement son but. Il occupera une

grande place dans l'histoire contemporaine. Et cependant

notre opinion sera constamment la même : Rendez aux

peuples toutes leurs libertés, et vous n'aurez à craindre ni le

carbonarisme ni aucune autre société secrète quelconque.

DOFET (de l'Yonne).

CARBONATE, nom générique des sels neutres ré-

sultant delà combinaison de l'acide carbonique avec les

bases salifiables. Tous les carbonates jouissent d'une pro-

priété caractéristique qui offre un moyen très-commode de

les reconnaître : traités par un acide, ils se décomposent

tous avec effervescence, en dégageant leur acide carbonique,

à la place duquel se substitue l'acide employé. Les sulfites

et les hyposullites font aussi effervescence avec les acides;

mais c'est alors du gaz sulfureux qui se dégage, et il est

facile de le reconnaître à son odeur.

Quelques chimistes ont mal à propos donné la qualifica-

tion de bi-carbonates aux sels neutres de ce genre, et ils

ont appelé carbonates des sels dans lesquels les propriétés

des bases continuent à se manifester encore d'une manière

plus ou moins sensible. Ce point de vue ne semble pas juste ;

ces derniers sels ne sont que des sous-carbonates, et les

bases saturées d'acide carbonique constituent des carbo-

nates netitres. On ne voit pas la nécessité d'introduire la

qualification de bi-carbonates pour les désigner. Quoi qu'il

en soit, nous ne connaissons dans la nature que bien peu

de carbonates neutres, tandis que les sous-carbonates y
sont nombreux et très-abondants. Les minéralogistes, qui

considèrent l'ordre des carbonates comme l'un des plus

naturels des classifications modernes, le partagent, d'a-

près les systèmes cristallins de ses espèces, en trois tribus :

la tribu des carbonates rhomboédriqiies, celle des carbo-

nates rhombiques, et celle des carbonates klinorhom-

biqties ; dans la première se rangent le calcaire, la do-
lomie, lagiobertite, lasidérose, etc. Dans la seconde, il

faut citer l'arragonite, la witérite (carbonate de baryte),

la strontianite (carbonate de strontiane) , la céruse. Enfin

la tribu des carbonates klinorhombiques se compose de la

baryto-calcite ( carbonate de baryte et de chaux), le na-
tron, l'urao ( sesqui-carbonate de soude), la gay-lussite

(carbonate de soude et de chaux hydratée), l'azuriteou bleu

de cuivre, et la malachite. Nous ne parlerons pas des

espèces encore trop peu connues dont on forme une qua-

trième tribu , à la suite des précédentes , sous le nom d'a-

délomorphes (de à privatif, SrjXo;, apparent, et ttopçri,

forme).

La sous-carbonate d'ammoniaque est un produit

constant de la décomposition de toute matière animale sou-

mise à l'action d'une température assez élevée pour opérer

ce qu'on appelle la distillation. La putréfaction des matières

animales donne aussi naissance à du sous-carbonate d'am-

moniaque , mais en moindre quantité. Dans un cas comme
dans l'autre, le sous-carbonate est souillé. Pour l'obtenir à

l'état concret et blanc , il faut le soumettre à une purifica-

tion. Nous ne pouvons décrire tous ces procédés. Qu'il nous

suffise de dire qu'on préfère se procurer abondamment et

d'une manière plus facile le sous-carbonate d'ammoniaque,

en soumettant à la distillation un mélange presque à parties

égales de muriate d'ammoniaque purifié et de craie (sous-

carbonate de chaux) lavée et bien sèche. Le sous-carbonale

d'ammoniaque passe à la distillation : il reste dans la cor-

nue du muriate de chaux. Cette opération exige une haute
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température et doit être entourée Je beaucoup de précau-

tions. Le sous-carbonate (l'ammoniaque, fort usité en méde-

cine, surtout dans les temps anciens, a été appelé alcali

volatil concret, par opposition à l'ammoniaque caustique,

qui portait le nom à'alcali volatil fluor. Ce que l'on con-

naît encore dans le commerce sous le nom de sel volatil

(l'Angleterre n'est autre chose que du sous-carbonate d'am-

moniaque obtenu d'abord par sublimation et soumis ensuite,

avec les précautions convenables , à la cristallisation par

refroidissement. Aucune substance n'est plus propre que le

sous-carbonate d'ammoniaque à développer, à exalter Is

odeurs : voilà pourquoi on l'allie au musc et on en a fait

tant d'usage dans la fabrication du tabac à priser. Il est pré-

cieux aussi pour faire disparaître les taches d'acide sur les

étoffes
;
pour cet objet il vaut beaucoup mieux que les al-

calis plus énergiques, qui ordinairement, par leur action

propre, substituent une nouvelle tache à celle d'acide qu'ils

ont détruite.

Le sous-carbonate de c A am a; est dans la nature le géant

de cette classe de sels. A lui seul il constitue une grande

partie de la charpente du globe : tantôt il nous apparaît sous

forme pulvérulente, avec une consistance mollasse, plus ou

moins souillé par d'autres matières ; tantôt il nous offre tous

les caractères désirables de pureté, d'homogénéité, de soli-

dité, un tissu fin, serré, nuancé des couleurs les plus aima-

bles, les plus variées , susceptible du plus éclatant poli; et

toutes les sortes intermédiaires se rencontrent entre ces

extrêmes. On voit que nous avons voulu parler ici des fa-

rines fossiles, des craies, des marnes, des pierres

àbàtir, desmarbres si variés. Le sous-carbonate de chaux

a la propriété de se dissoudre dans l'acide carbonique en

excès : il résulte de ceci que partout où il y a simultanément

présence de pierre calcaire et formation d'acide carbonique,

il doit se dissoudre d'abord du sous-carbonate de chaux;

mais comme l'acide de la dissolution ne tient que très-fai-

blement au sel dissous , et qu'il est susceptible de s'en déga-

ger par l'élévation de la température , ou peut-être même
par d'autres causes jusque ici peu appréciées , il en résulte

qu'assez fréquemment il doit se déposer des masses calcaires

qui d'abord étaient en dissolution dans les eaux. Ces dépôts,

qui ont lieu ordinairement dans des cavernes, dans des an-

fractuosités de rochers , etc., sont connus sous le nom de

stalagmites lorsqu'ils sont formés de masses peu con-

sidérables composées de lames stratifiées et presque paral-

lèles ou ondoyantes ; ils sont souvent de couleurs variées.

Les stalactites se forment par l'eau qui transsude au

travers des masses calcaires, et vient s'égoutter dans les

grandes cavités. A mesure que les gouttes tombent , elles

abandonnent le carbonate de chaux qu'elles contenaient, et

forment les cylindroides qu'on voit suspendus aux voiltes

des cavernes. On a mis à profit cette propriété incrustante

de certaines sources pour imiter des pctiifications ou mouler

des bas-reliefs ; il suffit en effet de plonger les objets dans

l'eau et de les y laisser plus ou moins de temps , suivant

l'épaisseur qu'on veut donner à l'incrustation.

Le sous-carbonate de magnésie est à peine connu

dans la nature, et n'a jamais été trouvé qu'à l'état de grande

impureté : tel est celui de Piémontet d'Irlande. Pour l'emploi

assez considérable que la médecine fait de ce sel , il a donc

fallu recourir à une formation artificielle , et jusque ici les

Anglais sont les seuisqui aient complètement réussi danscette

fabrication. Le sulfate de magnésie , soumis à la décompo-

sition double pa' le sous-carbonate de soude ou de potasse,

est l'ingrédient nécessaire de la fabrication dn sous-carbo-

nate de magnésie.

Le sous-carbonate de cuivre existe dans la nature sous

deux aspects dif&'rents. Dans certaines circonstances ,
on

le trouve en m;ifises d'un vert chatoyant magnifique, formées

de zones concentriques ii-ré^julières : à cet élat, il prend le

nom de malachite , et les joailliers en font un assez grand

emploi. Mais le plus souvent ce sel est privé de dureté,

cristallisé en prismes , d'une teinte uniforme très-riche :

c'est le bleu de montagne. Jusque ici on n'a pu assigner

aucune cause plausible de cette différence de couleur et de
'exture. A Chessy, près Lyon , on trouve de très-beau car-
bonate bleu, et les mines de Sibérie fournissent la plus belle

malachite. On forme aussi artificiellement du sous-carbonate
de cuivre, qui est employé dans plusieurs arts. Pour cela,

on a ordinairement recours au sulfate de cuivre du com-
merce, qu'on soumet à la double décomposition par un
sous-carbonate alcalin. Pelouze père.

Les carbonates de soude , d'ammoniaque , de chaux , de
magnésie, de fer et de plomb, entrent dans diverses prépa-

rations pharmaceutiques ; celui de potasse forme la base J"?

la potion anti-émétique de Rivière.

CARBOXE. On connaît ce corps simple dans son état

de plus grande pureté et d'agrégation extrême sous le nom
de diamant. Il jouit alors, au plus haut degré, du
lustre, de la transparence et du pouvoir de réfraction de la lu-

mière. Il est à l'état de cristallisation et assez généralement

incolore. La pesanteur spécifique du diamant est d'environ

3,5. Il est complètement insoluble dans l'eau; et à vases clos il

n'est susceptible ni d'être fondu ni volatilisé par le plus

grand degié de chaleur qu'il ait jusque ici été possible de
produire. Il est très-mauvais conducteur de l'électricité.

Aucun agent chimique n'a d'action sur le diamant, excepté

l'oxygène à de très-hautes températures. Lorsqu'il reste ex-

posé dans le gaz oxygène à l'action des rayons solaires con-

centrés à l'aide d'une très-puissante lentille, il s'ignifie, et à

la fin il est consumé, après que sa surface a noirci sensible-

ment. Le résultat de cette combustion est de l'acide carbo-

nique, absolument égal en volume à celui du gaz oxygène

absorbé.

Le carbone se combine avec le fer et forme de l 'acier.

C'est un des constituants de presque toutes les substances

animales et végétales, et quand ces substances sont exposées

aune température plus ou moins élevée, dans des vaisseaux

clos, elles laissent constamment un résidu carbonneux.

La plombagine ou graphite et le charbon dit incom-

bustible ( anl bracite ) ne sont aussi que du carbone dans

un état de moindre agrégation, et un peu impur. Dans la

première de ces substances, le carbone est combiné avec

environ 0,04 de fer ; dans la seconde, il l'est avec une petite

quantité de matière terreuse. La propriété la plus remar-

quable que l'on connaisse à ces substances est le très-liant

degré de température nécessaire pour leur combustion

Le charbon de bois ordinaire est le carbone plus ou

moins impur et sous une autre forme. On l'obtient a l'état de

masses solides, de couleur noire, et d'une pesanteur qui est

ordinairement de plus du double de celle de l'eau distillée.

Le carbone n'a ni odeur ni saveur. Le charbon de bois

est friable, et jamais il ne présente que quelques rudiments

de cristallisation; il attire promptenient l'humidité atmos-

phérique , de manière à augmenter très-rapidement de 12

à 14 pour 100 de son poids. Quand il est sec, il jouit aussi

de la propriété d'absorber tous les gaz dans lesquels on le

place, quelipiefois en proportion très-considérable. Le char-

bon absorbe fortement la lumière, est réfractaire à la cha-

leur, très-mauvais conducteur du calorique, excepté le cas

où il aurait ité préalablement exposé à une chaleur ex-

trême ; mais au contraire du diamant ou carbone pur, il est

très-bon comlucteur de l'électricité. Il est totalement in.-o-

luble dans l'eau; à la chaleur rouge, il brûle rapidement

dans le gaz oxygène. Le charbon brûle aussi dans l'air al-

mosphérique, mais moins vivement. Cotte combustion dans

l'air est susceptible de donner naissance à deux produit*

difffients, selon les circonstances dont elle sera accompa-

gnée. Si la (piantité de carbone est plus que suflisante à la

formation de l'acide carbonique, et que la température soit

Irès-élevée, il y aura production de gaz oxyde de carbone.



CARBONE — CARCAISE 463

Celui-ci ne conlieul que la moitié de son voimiio d'oxygène,

tandis que l'acide carbonique en tient un volume égal au

sien. Voxyde de carbone, gazeux comme l'acide carbonique,

est incolore, inodore, insipide, sans action sur la teinture de

tournesol, impropreàla combustion et à la respiration. C'est

ce paz qui produit la flamme bleue qu'on remarque sou-

Teat peivdant la combustion du bois ou du charbon dans

nus clieininées. L'oxygène forme avec le charbon un troi-

sième composé remarquable, l'acideuxalique.

Le carbone se combine encore avec d'autres corps simples

(l'oyc; Carbures), avec le chlore (DO!/e;CuLORi"KEs), avec le

sourre( woj/« Sulfures ), avec l'hydrogène. L'ni à l'azote,

il l'orme le cyanogène et d'antres composés qui jouent un

rôle important dans la chimie organique. Pelouze père.

CARBONlEiV ( Édit ). On donnait ce nom à un édit

porte à Rome sous le consulat de Cneius Papirius Carbo,
cl que plus tard les emiiereurs reproduisirent. Voici quelle

était sa teneur ; Si l'on disputait à un impubère et la qualité

de fils et celle d'héritier, la question d'hérédité devait être

jugée sur-le-cbamp, et la question d'état devait être ren-

voyée après la puberté de l'individu que l'on attaquait.

A. Savagner.

CARBONIQUE (Acide). Formé d'un atome de car-

bone sur deux d'oxygène, cet acide se présente sous

l'apparence d'un gaz parfaitement incolore, d'une saveur et

duneodeur très-légèrement piquantes, d'une densité de 1 ,52.

l'n corps en combustion plongé dans le gaz acide carbo-

nique s'y éteint rapidement; un animal cesse d'y vivre au

hout de quelques instants. Le froid, quelque intense qu'il

soit, ne change pas l'état aériforme de l'acide carbonique,

mais une pression de 36 atmosphères suffit pour le liqué-

fier à la température ordinaire. Enfin cet acide se solidifie

à environ 100" au-dessous de la glace fondante: il ressemble

alors à des flocons de neige , et se maintient à l'air libre

p-ndant assez longtemps sans qu'il soit besoin d'exercer sur

lui aucune compression. Cet énorme refroidissement se pro-

duit lorsqu'on fait passer subitement l'acide carbonique li-

quéfié de l'état liquide à l'état gazeux. L'acide carbonique

liquide
,
pour passer à l'état de gaz, absorbe de la chaleur

;

et il prend cette chaleur à la portion restante d'acide li-

quide
,
qui en la perdant passe à l'état solide.

L'eau absorbe le gaz acide carboniq\ie en quantité d'autant

plus grande, que la température est plus basse et la pression

plus forte. A la température et à la pression ordinaires elle

en dissout à peu près son volume. La nature présente, dans

un assez grand nombre de localités, de l'eau plus ou moins
chargée d'acide carbonique. Les eaux minérales gazeuses,

telles que l'eau de Seltz, doivent presque entièrement à la

présence de l'acide carbonique les propriétés qui les font si

souvent employer. L'acide carbonique ne communique à

l'eau aucune couleur, et lui donne une saveur aigrelette et

piquante très-agréable.

On reconnaît facilement le gaz acide carbonique à la pro-

priété qu'il possède de former dans l'eau de chaux un pré-

cipité blanc insoluble dans l'eau pure, soluble avec efferves-

cence dans les acides ( voyez Carbonate ).

L'acide carbonique est un des corps les plus répandus
dans la nature; il n'est pour ainsi dire pas d'eau qui n'en
renferme mie petite quantité en dissolution. Combiné à la

chaux, il constitue le carbonate de chaux, dont les variétés

sont si nombreuses et les masses quelquefois si considé-

rables. Il est également uni dans la nature avec une foule

d'autres oxydes. Plus pesant que l'air atmosphérique,
il occupe toujours les lieux bas, tels que les fonds des
puits, des grottes, comme celle dite du Chien dans le

royaume de Naples; il se développe au-dessus des cuves
en fermentation, dans les fours à chaux, etc. C'est un
des produits de la respiration des animaux. Enfin l'air

atmosphérique en renferme constamment une petite pro-
portion, qu'on peut évaluer aux 4 niillièaies de son volume.

Cet acide carbonique répandu dans l'atmosphère joue uu
rôle extrêmement important dans les phénomènes de la vé-

gétation. C'est dans l'air que les plantes puisent la presque

totalité du carbone qu'elles renferment.

On prépare l'acide carbonique soit en calcinant le carbo-

nate de chaux, soit en décomposant les carbonates naturels

par l'acide sulfurique ou par l'acide hydrochlorique.

Le gaz acide carbonique est le premier des gaz que l'on

ait appris à distinguer de l'air. Bergman, qui fit cette dé-
couverte, lui donna le nom d'acide aérien. Avant l'intro-

duction de la nouvelle nomenclature, on l'avait aussi dé-

signé sous les noms d'air fixe, d'air inép/iitujue à cause

de son action sur l'économie , et enfin sous celui d'acide

crayeux comme entrant dans la composition de la craie.

Mais ce n 'est qu'en 177(3 que Lavoisier donna les pre-

mières notions exactes sur la nature et la composition de ce

gaz.

CARBONISATIOIV. Toutes les substances du règne

organique
,

qu'elles soient extraites des végétaux ou pro-

duites par des animaux, renferment une grande quantité de

carbone et des proportions plus ou moins considérables

d'hydrogène , d'oxygène, ou de l'un de ces corps et souvent

d'azote. Quand on soumet à la distillation celles qui ne sont

pas volatiles , elles laissent pour résidu dans les vases fer-

més qui les contenaient une portion seulement de leur car-

bone
,
parce que par l'action de la chaleur il se forme entre

les dilférents principes qui les constituent diverses combi-
naisons qui entraînent une plus ou moins grande propor-

tion de ce corps. On ne peut donc obtenir que la portion qui

n'est pas susceptible de donner naissance à des composés
volatils ; c'est celle que l'on cherche à conserver dans la car-

bonisation ( voyez CuARBOs ).

Cette opération a été étendue àlahouilleetàlatourbe.
On extrait ainsi de ces matières les produits volatils qu'elles

conliennent, et qu'on utilise dans les arts. Le résidu obtenu

acquiert en même temps l'avantage d'offrir un combustible

presque entièrement dénué d'odeur, et par conséquent

propre à être employé dans les usages domestiques ( voyez

Coke).

Les mines de houille, d'anthracite et autres corps où le

carbone prédomine, sont regardées avec raison par les géo-

logues comme les résultats d'une carbonisation naturelle

qui a dû s'efléctuer dans le sein de la terre à une époque
plus ou moins reculée.

CiVRBURES. On nomme ainsi les combinaisons bi-

naires dont le carbone est l'un des éléments. Cependant il

faut apporter à cette défmition une certaine restriction , car

comme on a soin, dans la nomenclature des composés binai-

res, d'énoncer toujours en premier lieu le nom du corps

qui joue le r51e électro-négatif, on ne doit pas dire, pour

indiquer une combinaison de carbone et de soufre
,
par

exemple, carbure de sov/re , mais bien sulfure de
carbone.

Parmi les carbures , les plus remarquables sont ceux

d'hydrogène, et le carbure de fer, connu sous le nom de

graphite.
CARCAISE, CARQUAISEou CAKQUÈSE, four à re-

cuire le verre pour lui conserver l'élasticité et une certaine

solidité. C'est principalement dans la fabrication des glaces

coulées que cette dénomination est en usage. Dans ce cas,

la carquaise offre un long four en vofite de tombeau. La sole

de ce four, rigoureusement dressée de niveau et légèrement

recouverte de sable fin, est à hauteur de la table sur laquelle

on coule les glaces. Avant l'opération de la coulée, la car-

quaise a été chauflée au rouge obscur ou cerise. On ap-

proche la table de coulage de l'ouverture, et aussitôt que

chaque glace a acquis, par le refroidissement, un certain

degré de solidité , elle est rapidement et vivement repous-

sée , lancée sur le sol de la carquaise. A l'aide d'instruments

appropriés , on range les glaces dans la carquaise de manière
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à pouvoir y introduire , les unes à la suite et à côté des au-

tres , toutes les glaces d'une même coulée. Ensuite , on ferme

la bouche de la carquaise, on interrompt le feu, et les glaces

y restent renfermées jusqu'à complet refroidissement. Or-

dinairement, chaque carcaise reçoit deux glaces du plus

grand volume, ou quatre ou sis moyennes, ou huit petites.

On peut aussi y introduire, dans la même coulée, des glaces

de dimensions différentes. Pelocze père.

CARCAN. On appelait ainsi sous l'ancienne léfiislation

criminelle un cercle de fer avec lequel les coupables con-

vaincus d'avoir commis certains crimes étaient attaches par

le cou à un poteau , de la main de l'exécuteur des hautes

œuvres. On donne aussi le nom de carcan à la peine elle-

même. C'était une peine tout à la fois afflictive et infamante,

car elle était dans l'origine toujours accompagnée de la fus-

tigation, et on l'appliquait spécialement aux crimes re-

gardés comme honteux, par exemple la banqueroute, le

faui, la bigamie, l'escroquerie, les friponneries au jeu, les

vols de fruits dans les champs. On pimissait aussi par le

carcan le colportage des livres défendus et les insultes faites

aux maîtres par leurs domestiques.

Le carcan était le signe matériel de la haute justice;

tout seigneur haut justicier avait dans ses domaines un

carcan attaché à un poteau, qui faisait connaître à tous ses

prérogatives. Le supplice du carcan parait au reste fort an-

cien ; il était connu des Romains sous le nom de collare

ferreum et de collistrigium. Sur la poitrine et sur le dos

du conilamné étaient fixés deux écriteaux mentionnant, en

gros caractères, son nom et son crime, pour qu'il restât en

butte à la risée publique pendant toute la durée de l'expo-

sition . Les Espagnols ont une belle et énergique expression

pour caractériser cette peine du carcan ; ils disent : poner à

la verguénça, exposera la honte

Le Code pénal de ISIO rangeait le carcan au nombre des

peines infamantes, et la prononçait dansplusieurs casd'une

manière distincte et isolée. La loi du 2S avril 1832, abro-

geant ces dispositions , abolit la peine du carcan ; mais elle

laissa subsister l'exposition publique, comme consé-

quence de certaines peines afllictives et infamantes.

CARCASSE (de caro , chair, etcnpsa, caisse, sui-

vant Roquefort; de caro et cossus, vide, suivant d'autres;

ou de arca, en préposant un c, d'après Ménage ). Ce nom,

qui dans le langage vulgaire sert à désigner le squelette

d'un animal vertébré dépouillé de ses chairs, s'applique

aussi à ce qui reste d'un corps lorsqu'on en a retiré les

membres ( cuisses, bras ou ailes). C'est ainsi qu'on dit car-

casse de perdrix, de poularde , etc. On dit aussi familiè-

rement et par mépris d'une personne extrêmement maigre :

c^est vue carcasse, une vieille carcasse. Ce nom .signifie

encore une machine de guerre qu'on remplit de grenade et

de bouts de canons de mousquets, chargés de grenaille de

fer. En termes de marine, il désigne à la fois un bâtiment

sans bordage, les débris d'un navire jeté sur la côte, et une

espèce de cartouche pour le mortier. En termes de pêche,

c'est une grande corbeille couverte où l'on met les grands

poissons. Enfin la charpente en fil de fer garni d'un cordon-

net dont les marchandes de modes se servent pour monter

les coiffures porte également le nom de carcasse.

L. Laurent.

CARCASSEZ, partie du Languedoc, entre la chaîne

Cévenno-Pyrénéenne, à l'ouest, et les diocèses de Narbonne,

de Béziers et d'Agde à l'est, comprise aujourd'hui dans le

département de l'Aude.Carcassonneen était le chef-lieu.

CARCASSOXNE , rille de France , chel-lieu du dé-

partement de 1
' A u d e, à 620 kilomètres sud de Paris , sur

Wude et sur un petit embranchement du canal du Lan-

guedoc, avec une population de 18,537 habitanls, siège d'un

< vêché suffragant de l'archevêché de Toulouse, et dont le

diocèse comprend le département de l'Aude. Celte ville pos-

sède des tribunaux de première instance et de commerce

,

une chambre de commerce, un collège , une école normale
primaire départementale, un séminaire théologique et une
bibliothèque publique riche d'environ vingt mille volumes.

Carcassonne est le chef-lieu de la 14' légion de gendarmerie,

et le siège de la 3' subdivision de la 11' division militaire

et du 25' arrondissement forestier.

L'.\ude divise Carcassonne en deux parties, qui commu-
niquent par un pont de pierre. La ville haute ou cité, mi-
sérable , mal bâtie, et presque déserte , est entourée de mu-
railles , dont une partie est l'œuvre des Visigoths. La ville

basse, au contraire, est formée de rues larges et bien percées,

animées par le mouvement de son beau port sur le canal.

Carcassonne renferme plusieurs monuments remarquables.

Son vieux château, qui parait avoir été construit pendant le

sixième siècle, est un vaste bâtiment carré , couronné de
créneaux , flanqué de quatre fortes tourelles rondes et en-
touré de fossés larges et profonds du côté de la cité ; l'autre

côté, celui de la nouvelle ville, est suffisamment défendu par
les escarpements. La cathédrale gothique de Sainte-Nazaire

possède de beaux vitraux et le tombeau de Simon deMont-
1 ort. Citons encore l'hôtel de la préfecture, avec un Jardin

magnifique, de belles casernes et plusieurs autres édifices. Au
miheu des allées plantées sur le bord du canal, qui forment

une belle promenade , s'élève une colonne en l'honneur de
Riquet. Aux environs de Carcassonne on admire le pont-

aqueduc sur le Fresquel, et sur les bords de cette rivière un

arc de triomphe élevé à Numérien. Non loin de là se trouve

l'ancienne manufacture royale de drap.

Dès le douzième siècle Carcassonne était renommée pour

sa fabrication dedraps, dont une grande partie s'expédie pour

le Levant. On y fabrique aussi des cuirs de laine et autres

lainages; on y trouve des filatures, des moulins à foulon,

des teintureries, des tanneries et des minoteries, quatre ty-

pographies. Cette ville est l'entrepôt d'un commerce assez

considérable en eaux-de-vie, grains, vins et fruits.

Carcassonne doit son origine aux premiers peuples qui

s'étabUrcnt sur le fleuve Ataj: (Xude). De là le nom à'Ata-

dus, que leur donne Eusèbe, et celui à'Atax, attribué par

saint Jérôme à la ville dont ils furent les fondateurs. Cette

ville devint bientôt une place importante ; les Volces Tecto-

sages en firent leur principal boulevard et l'entrepôt de

leurs armes et machines de guerre. Alors elle échangea son

nom d'Atax contre celui de Carcasse, qui en celtique, si-

gnifie Carquois ou bouclier. Pendant la conquête des

Gaules Carcassonne subjuguée fournit son contingent d'auxi-

liaires aux Romains, qui les firent servir contre les Yascons.

Tour à tour dévastée par les Vandales et par les Goths d'A-

taulphe, prise et reprise par les Romains et par les Visi-

goths, elle resta enfin à ce* derniers, qui la fortifièrent. Après

la bataille de V o u i 1 1 é et la prise de Toulouse par Clovis

,

les Visigoths se réfugièrent à Carcassonne. Le roi franc fut

bientôt sous ses murs; mais une diversion puissante opérée

par un général de Théodoric , roi des Ostrogotlis , le força

de lever le siège. La mort de saint HermengiUle, fils du roi

Liuva, martyr de la foi catholique et victime du fanatisme

arien de son père, fournit à Contran, roi de liourgogne,

dont il avait épousé la sœur, un prétexte pour entrer en

Septimanie: son général Terenticole parut en 585 devant

Carcassonne, qui lui ouvrit ses portes ; mais traitée en ville

conquise, elle se souleva contre ses oppresseurs, et les chassa.

Terenticole revint quatre ans après pour la réduire; mais

au lieu de prendre la place, il fut tué lui-même sur les glacis

et son armée taillée en pièces. Gontran chargea Boson de

venger la mort de son favori ; 60,000 hommes vinrent

assiéger Carcassonne
,
qui fut prise et obligée de prêter ser-

ment de vasselage. Mais une armée visigolhe ayant rem-

porté une victoire complète sur les bords de l'.Xudc , la ville

recouvra .sa nationalité jusqu'en 719, époque où les Sarra-

sins s'en emparèrent, la perdirent, s'en rendirent maîtres

de nouveau, et enfin la gardèrent jusqu'en 759, année dans
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laquelle Pépin les refoula vers les Pyrénées, et les obligea à

al)anJoiiner successivement toute la iXarbonnaise.

Lorsque Charlemagne fractionna son vaste empire pour

donner à cliacun de ses leudes une portion de territoire en

apanage viager, il investit Dellon du comté de Carcassonne.

Un siècle plus tard, un descendant de Dellon, Arnaud, se

rendit indépendant du bon vouloir impérial, et constitua la

souche des comtes héréditaires de Carcassonne. En 1070

les héritiers mâles venant à manquer dans cette maison

,

Raymond Bérenger, comte de Barcelone, acquit par

cession ou par achat le Carcasses et le Rasés, dont il in-

vestit son (ils Raymond Bérenger II, Tête-d'Étoupes. Celui-ci

mourut peu de temps après, assassiné par son frère, et ne

laissant qu'un fds en bas âge. Sa minorité donna lieu à des

troubles sans fin dans la Catalogne et le Carcasses. Bernard-

Aton , vicomte de Béziers, mit à profit les événements, et,

par la diplomatie plus que par la force , il se fit ouvrir les

portes de Carcassonne, Cependant le fils de Téte-d'Étoupes

s'était fait homme; il arma ses Catalans, et s'avança dans la

Septimanie pour conquérir son héritage; mais les prélats in-

tervinrent, et le comte de Barcelone consentit à inféoder à

l'usurpateur le Carcasses en qualité de vicomte et sous la

suzeraineté de sa maison. C'est là l'origine de la domination

des Trincavel sur Carcassonne, domination brillante, mais

destinée k s'éteindre un siècle après dans les guerres des

Albigeois. Durant cette triste période, Carcassonne eut sa

part du martyre général. En 1209 les cent mille croisés de

Simon de Montfort l'investirent et en formèrent le siège.

Après plusieurs assauts demeurés inutiles, le siège dégénéra

en blocus. Ne pouvant triompher par la force ouverte , le

légat du pape, qui commandait la croisade, eut recours à la

ruse. Sous prétexte de traiter de la paix , le vicomte Ray-

mond-Roger fut attiré au camp des assiégeants et chargé de

fers. En même temps un assaut général était donné à la

ville, qui, privée de son chef, désespéra de la fortune. Les ha-

bitants se sauvèrent pendant la nuit par un souterrain qui

donnait dans la plaine de Narbonne. Quand les croisés pé-

nétrèrent dans la place , ils la trouvèrent déserte. Roger fut

enfermé dans une tour de son château, où il mourut bientôt

d'une dyssenterie, disent quelques liistoriens, ou du poison,

suivant l'opinion du plus grand nombre. Avec lui finit le

règne des Trincavel.

Le lendemain de la conquête les croisés tinrent conseil

pour savoir si l'on brûlerait la ville ou si on la conserverait

pour servir de boulevard k la croisade. Ce dernier avis pré-

valut. Simon de Montfort prit le titre de comte de Carcas-

sonne, qu'il conserva jusqu'à sa mort, et dont son fils hérita

et jouit jusqu'en 1223, époque où les conquérants furent

chassés par Raymond VII, comte de Toulouse. Ne pou-

vant se maintenir dans le Languedoc, Amaury de Montfort

fit cession du Carcasses au roi de France. Une armée de
Louis VIII eut bientôt contraint Rayniond-Trincavel II à

reprendre le chemin de l'exil. Retiré auprès du roi d'.Aragon,

il fit plusieurs tentatives inutiles pour reconquérir son hé-
ritage, et finit par.transiger avec le roi de France. Jloit vers

12C3, il laissa deux fils, dont l'un se croisa en 1269. On ne
trouve plus dans la suite aucune trace des descendants de
Trincavel.

Devenue partie intégrante du domaine royal, Carcassonne

se révolta en 1262 contre l'autorité souveraine ; mais elle

fut sévèrement châtiée. Les principaux habitants furent forcés

de sortir de la ville. On leur accorda cependant peu de
temps après la permission de bâtir des maisons à quelque
distance du pont ; ce fut l'origine de la ville basse, qu'on leur

permit de fortifier en 1347, pendant la guerre contre les An-
glais. Le prince Noir s'en empara en 133 j, et y mit le feu;
mais tous ses efforts échouèrent contre la ville haute.

Pendant les guerres de religion du seizième siècle, Car-
cassonne embrassa d'abord le parti de la Ligue, qu'elle aban-
donna bientôt après. Le parlement de Toulouse, qui avait été
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cassé, y fut établi en 15S9. Deux ans plus fard, les ligueurs

s'en rendirent maîtres ; et ce ne fut qu'en 1596 que l'autorité

de Henri IV y fut reconnue. Cette ville était avant la révolu-

tion le siège d'un présidial , d'une sénéchaussée de robe

courte et d'une maréchaussée. Elle dépendait du parlement

et de la généraUté de Toulouse, et de l'intendance du Lan-
guedoc.

CARCÈRES. C'étaient chez les anciens des espèces de
loges ou de remises, qui servaient à renfermer les chars,

les chevaux et les bêtes féroces destinés au cirque. Ils étaient

sur le côté du cirque où il n'y avait pas de sièges pour

les spectateurs. L'édifice qui contenait les carcères était de

forme circulaire et avait du côté de l'aj'en une position tel-

lement oblique que le centre du cercle était placé dans le

milieu du côté droit de Varea. Deux tours terminaient cet

édifice, et leurs parties supérieures étaient occupées par les

musiciens, qui faisaient de la musique pendant les jeux. Les

parties inférieures contenaient les machines qui servaient à

ouvrir les grilles des carcères. L'apparence de fortifications

que ces tours donnaient aux carcères les fit aussi appeler

quelquefois oppidum. Le cirque de Caracalla avait douze

carcères, et c'était au milieu d'eux que l'entrée du cirque

avait été pratiquée. Chaque carcère était voûté et assez

spacieux pour qu'un quadrige pût y être placé commo-
dément. Du nombre de ces carcères résuHa la nécessité de

leur donner une forme oblique afin de mettre tous les chars

en état de pouvoir entrer en même temps dans la véritable

carrière, ce qui n'aurait pas été possible si la ligne des car-

cères avait été dans une direction droite, car dans ce cas les

chars des carcères du côté gauche du cirque auraient été

plus éloignés de la véritable carrière que les autres. Les

cirques plus petits que celui de Caracalla ne pouvaient avoir

douze carcères , car on n'aurait pu y donner l'étendue né-

cessaire poury loger un quadrige. Le mur de séparation entre

chaque carcère était orné d'Hermès du côté de Varea.

Chaque carcère portait son numéro, pour indiquer aux con-

currents la place qui leur était échue par le sort Les car-

cères étaient ouverts du côté de Varea du cirque et du côté

extérieur; par celui-ci, les chars entraient dans les carcères,

que l'on fermait des deux côtés au moyen d'une grille de

bois.

On trouve dans les monuments inédits de Guattani, dans
la mosaïque d'Italica, publiée par JI. de Laborde, et dans la

mosaïque de Lyon, par 51. Artaud, la véritable figure des

carcères. Chamfoluon-Figeac.

CARCIXOME. Voyez Canxer ( Pathologie ).

CARDA. Voyez Car.na.

CARDAMIiVE, genre de la famille des crucifères et de

la tétradynamie siliqueuse, dont les feuilles sont tantôt

simples, tantôt ternées et tantôt ailées, et qui comprend
soixante-quinze espèces, répandues dans toutes les contrées

de la terre, mais principalement dans le nord de l'ancien

continent.

La carclamine des prés( cardamine pratensis), vire-
ment nommée c;esso)î élégant, est une plante commune des

prairies humides et ombragées, qui passe pour antiscorbu-

tique, mais qui l'est à un moindre degré que lecocliléaria

et le cresson de fontaine. Sa hauteur est de trente centi-

mètres ; sa tige est verticale, feuillée et surmontée de fleurs

purpurines assez grandes , disposées en corymbe, portées

par un long pédoncule. Les moutons et les chèvres sont

assez Iriands de ses jeunes pousses , mais les vaches n'y

touchent que rarement.

CARD.AJIOME , mot fait de xâf.5a[iov , nom que les

Grecs donnaient au cresson alénois. Cette plante, qui ap-

partient au genre amome, et qui porte aussi le nom à'a.

morne de Madagascar, croit naturellement sur la côte di

Malabar 1 1 à Java. Dans l'état de culture elle ne fleurit pas

avant l'âge de quatre ans. Elle s'élève jusqu'à quatre mètres.

Sa racine est oblongue, articulée, torse, de couleur blan-
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châtre, poussant des fibres nombreuses ; ses tiges, qui partent

de la racine, sont des cliaumes simples connue les roseaux;

elles sont arrondies, lisses, et de la grosseur du pouce; ses

feuilles sont alternes et engainantes, d'environ 1"', 30 de

long, larges, vertes, et striées de veines parallèles ; elles ont

une odeur et une saveur fortes, un peu acre et aromatique ;

la nervure moyenne de la feuille, sur la surface supérieure,

est d'un vert pâle; sur la face inférieure, la couleur verte

en est beaucoup plus foncée. Ses fleurs naissent en grappes,

qui partent de la racine et rampent sur le sol ; elles sont

munies de longues folioles, qui simulent des capsules; le

calice est monophylle, inférieur, petit et divisé en trois

parties obtuses en leur bord ; la corolle, nionopétale, tubu-

laire, est à quatre divisions ; les trois segments extérieurs sont

longs, étroits et de couleur paille sèche, et le segment du

centre est grand, large, concave et irrégulièrement ovale ; le

filament est large, légèrement canaliculé; il soutient une

grande anthère double, émarginée et sans crête, offrant une

fissure profonde entre ses lobes pour recevoir le style, qui

est grêle, avec un stigmate infundibuliforme, cilié ; la capsule

est triloculaire.

Le fruit mùr est récollé en novembre, et les capsules, que

l'on fait sécher sur un feu lent et doux, changent, en sé-

chant, du vert à la couleur paille blanchâtre; leur écorce

s'amincit beaucoup, et le calice, permanent, ainsi que le pé-

tiole , se détachent par le frottement entre les doigts. Ces

fruits, qui ont une odeur aromatique agréable et une saveur

chaude et épicée, portent aussi le nom de cardamomes. Les

Indiens s'en serveut pour assaisonner leurs aliments. On les

employait autrefois dans un grand nombre de préparations

pharmaceutiques; elles sont maintenant assez négligées. Le

commerce en distingue plusieurs variétés, sous les noms de

cardamome rond ou en grappe, petit cardamome, moyen
cardamome et grand cardamome ; mais elles ne diffèrent

pas beaucoup entre elles quant à leurs propriétés.

Pelocze père.

CARDAiV (Jérôme), célèbre mathématicien, méilecin,

.naturaliste et philosophe, né le 24 septembre 1501, à Pavie,

appai tenait à l'une des familles les plus considérées de Jlilan

,

où son père, Facius C.uîdands , exerçait la profession de

jurisconsulte et n'était pas moins en renom pour sa sévère

loyauté que par son savoir, même en mathématiques et en

médecine. Élevé avec le plus grand soin dans la maison pa-

ternelle, Jérôme Cardan, quand il eut achevé ses études,

alla les compléter en 1521 à Pavie, et en 1524 à Padoue, où il

fut reçu docteur en médecine, et vécut ensuite, alors que

Pavie était en proie à la peste et à la famine, pendant plu-

sieurs années à Saccho, petite ville voisine. En 1534 il fut

nommé professeur de mathématiques à Milan, et plus tard

il y enseigna et pratiqua aussi la médecine après avoir été

reçu en 1539 membre du Collegii Medki de celte ville. 11

refusa l'olTre que lui fit faire le roi de Danemark d'une chaire

à l'université de Copenhague, en alléguant la différence de

climat et de religion, bien qu'au fond il ne put pas passer

pour un croyant très-orthodoxe, et qu'on l'accusùt même
d'impiété et d'athéisme. Slaisen 1552 il se rendit en Écos.se,

sur l'invitation d'Hamilton, archevêque de Saint-.\ndrow,

primat de ce pays et frère du régent, ipii soulTrait depuis

longtemps d'un asthme, et avait déjà consulté inutilement les

médecins les plus distingués de la France et de r.\llemagne.

Cardan fut plus heureux. Dix mois après, richement récom-

pensé, il s'en revenait par les Pays-Bas et r.^llema^ne à

Milan, où il séjourna jusqu'en octobre 1559. Il fut appelé

alors à une chaire de médecine à Pavie, puis à Bologne, où

il enseigna jusqu'en 1570. Il eut cette année-là le luallieur

d êtrearrèté par suite d'une accusation mal fondée, et ne re-

couvra complètement sa liberté qu'en 1571. Il se rendit

alors à Rome, où il obtint une pension du Pape, et où il

mourut, le 2 septembre 1576, d'inanition volontaire, à ce que

prétendirent quelques-uns, parce qu'ayant prédit lui-même

l'année où il devait cesser d'exister, il voulut ainsi jnstifier

sa prédiction. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'adonné à l'as-

trologie, il tira souvent son horoscope et ceux d'autres per-

sonnes, notamment du roi d'.\ngleterre Edouard IV. Quand
ses prédictions ne se réalisaient point, il en accusait bien plus

son ignorance que la vanité de cet art chimérique. Malgré

la grande réputation qu'il s'était acquise comme médecin, il

vécut la plupart du temps dans un état voisin de la misère,

et y fut surtout conduit par ses excès.

Cardan a consigné ses idées sur la physique et la méta-
physique dans les deux ouvrages qui ont pour titres : De
Subtilitate (en 21 livres, 1550) et De Rerum Varietate

(en 17 livTes, 1557 ), et où il aaccumulé des assertions in-

cohérentes, le plus souvent paradoxales et contradic'oires,

ne pouvant se rattacher à aucun système. Ses travaux d;ms

le domaine des sciences médicales ont plus d'importance;

il y fidt preuve de beaucoup plus d'originalité, encore bien

que les connaissances anatomiques lui manquassent. En l'en-

tendant dire qu'il ne se produit un grand médecin que tous

les mille ans, et qu'il est lui-même le septième qui ait paru

depuis la création du monde, on a tout de suite une idée de
la confiance excessive qu'il avait dans son savoir médical,

de ses prétentions sans bornes et de son immense vanité. Son
mérite comme mathématicien fut plus solide. Il fit notamment
faire des progrès à l'algèbre, science dans laquelle son sou-

venir s'est perpétué grâce à la rai thode générale qu'il indi(iua

pour la résolution des équations du troisième degré, et qu'on

continue d'appeler règle oa formule de Cardon, quoiqu'il

soit à peu près démontré qu'elle fut imaginée par Tartaglia,
et non par Cardan. Il parait ([ue Cardan, ayant appris que
Tartaglia avait trouvé le moyen de résoudre ces équations,

obtint de lui la communication de son secret en 1539, par ruse

et en prenant l'engagement solennel de ne lejamaisdivulgucr.

Mais il rendit cette méthode publique dès 1545, dans son

ouvTage intitulé : Ars Magna, sive de regulis algebraicis,

et prétendit ensuite, quand Tartaglia se plaignit de cet abus

de confiance, que ce savant ne lui avait comuiuniqué qu'une

formule imaginée d'ailleurs par un tiers ( Scipio Ferreo ),

mais que c'était bien luiquien avaittrouvé la démonstration.

Personne d'ailleurs ne conteste à Cardan la découverte de

quelques cas nouveaux
,
qui ne paraissaient pas compris dans

la règle de Tartaglia, et entre autres celui qui porte le nom
de cas irredtictible.il est aussi le premier qui ait aperçu

la multiplicité des valeurs de l'inconnue dans les équations

et leur distinction en positives et négatives, quoiqu'il n'ait

pourtant pas reconnu l'usage de ces dernières, qu'ilétait ré-

servé à Viète d'interpréter. En revanche, il échoua complè-

tement dans sa tentative d'appliquer la géométrie à la [ihy-

sique.

Cardan a tracé lui-môme un tableau de ses moeurs et de

son caractère dans celui de ses ouvrages qui est intitulii :

De Vila propria,elc. Il y fait preuve de beaucoup de fran-

chise, et avoue toutes ses faiblesses, sa passion pour le jeu

et les femmes ; mais en même temps il y exalte son désin-

téressement et la fermeté de son caractère. Ses nombreux
écrits ont été réunis et publiés parSpon (10 Vol., Lyon, 1663) ;

toutefois, il manque à cette édition sa .Microscopia 600/aciei

//umanse eiconiO us complej:a {Vnrh, 1G5S). Cardan éprouva

de vifs chagrins dans le cercle intérieur de sa famille. Son

fils aillé, Josep/i-Jioplisle Cmidan, également médecin, eut

la tête tranchée, en 1560, à l'âge de vingt-six ans, à Pavie,

pour tentative d'empoisonnement commise sur sa femme,

cou|iable d'infidélité.

CARUC ( du latin carduus, chardon ). La laine, le

coton, etc., sont composi-s de fils, qui, frisant nalurelle-

mcnt. s'accrochent i éciproquenient ; il est ilonc indi>pcnsable

de les démêler pour en faire des fils tordus, ce à ipmi on

parvint Irès-prohalilement d'abord au moyen de peignes

gro-siers
; plus tard, ces peignes furent formés de plusieurs

rangs de [.ointes, fixées sur une planche. Kufin, à ces iwintcs.
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on substitua de petites tienis de (il do fer enfil^'cs d:ins des

trous percés dans une pièce de cuir, laquelle est attacliée sur

une pelite planche avec des clous. Donnez un manche à cet

assemblage, et vous aurez la carde dans toute sa simpli-

cité.

Pour dresser, jusqu'à im certain point, les fils de matières

lainensi>s, on fait usage de deux cardes, dont une est tenue

fixe, soit sur le genou arec la main, soit sur un banc : on

p,-is5e l'autre dessus en tirant à soi. C'est de cette manière

qu'on I ardait depuis un temps immémorial, quand furent

inveiil. es les cardes cylindriques. Le principe de ces ma-

chines est fort simple : représentez-vous deux rouleaux re-

couverts de bandes de cuir, hérissées de petites dents de fd

de fer, tournant en sens contraire, l'un doucement, l'autre

plus vi!c. Si l'on gqrnit le cylindre qui tourne lentement de

laine, de coton, les dents de l'autre cylindre enlèveront ces

malien-; en tout ou en partie, et donneront à leurs fils à

peu près la même direction. Les cardeurs de matelas font

quelquefois usage de ces cardes cylindriques, mais dans les

manufactures on emploie des macliincs à carder beaucoup

plus parfaites et plus compliquées. Servies par des enfants,

elles font l'ouvrage de vingt hommes avec la plus grande

perfection; des chutes d'eau, des machines à feu, etc., en

font marcher plusieurs systèmes à la fois (roye:FiLATCRÉ).

CARDÈRE, genre de la famille desdipsacées et de la

tétrandrie monogynie , auquel appartient l'espèce dite

chardnn à foulon chi chardon à carder.

CARDEtJU. Encore un mét'er où la machine s'est

substituée à l'homme. Sauf dans quelques petites localilés, où

on soumet encore la laine et le coton à l'action des cardes à

main, les ouvriers cardeurs n'ont guère plus aujourd'hui

d'autre travail que le cardage des matelas, qui même se

fait souvent au moyen d'une machine que son peu de vo-

lume permet de transporter facilement. Les machines à

carder offrent l'avantage de soustraire les ouvriers qu'elles

remplacent à l'action de la poussière qu'ils étaient obligés

d'avaler pendant la durée de l'opération, et qui avait pour

résultat plus on moins éloigné de d''terminer chez eux une

toux chronique, qui se transformait bientôt en asthme.

Le métier de cardeur est très-ancien. La communauté de

ces ouvriers, abolie en 17S9 , avait eu ses statuts successi-

vement confirmés par Louis XI (54 juin 1467) et par

Louis XIV ( septembre lGSS).Xul, d'après ces statuts, ne

pouvait être reçu maître cardeur à Paris sans avoir fait

ti ois années d'apprentissage et servi les maîtres en qualité

de compagnon trois autres années. Trois maîtres jurés

étaient .i la tête de la communauté pour veiller à la con-

servation des privilèges , maintenir les statuts et réformer

les abus. Il était permis aux cardeurs de faire teindre ou de
teindre eux-mêmes dans leurs maisons toutes sortes de

laines en noir ; mais il leur était défendu
,
par arrêt du con-

seil du 10 août 1700, d'arracher ou couper aucun poil de
lièvre , même d'en avoir des peaux chez eux, parce que ce

droit était réservé aux chapehers. Il était permis aussi aux
cardeurs de faire et monter les cardes dont ils avaient be-

soin pour l'exercice de leur métier; mais ils ne firent que
ti-ès-rarement usage de cette faculté. Ils préféraient laisser

aux cardiers la confection de ces outils.

C.\UD1 (LcDovico). Foye; CicoLi.

CARDIA. Ce mot , fait ou plutôt francisé du grec xap-
cAoL, ser; à désigner en anatomie l'orifice supérieur de f es-
tomac , c'est-à-dire ron'erture par laquelle cet organe
commiinique avec l'œsophage ou canal qui transmet les

aliments venant de la bouche. Le cardia livre donc passage
aux substances alimentaires qui ont été avalées. Cet orifice

de l'cslomac n'offre rien de remarquable , sinon que l'épi-

théliuni ou épiderme de la muqueuse de l'oesophage y cesse

tout à coup , et qu'il n'offre point im rétrécissement ni une
disposilion valvulaire, comme l'orifice inférieur de l'esto-

mac ou py lore.

C.\RDIACÉES, famille de mollusques de l'ordre des
conchifères dimyaires, que la plupart des conchyliologistes

rejettent aujourd'hui. Elle comprenait lesgenres 6 M car rfe,

isocarde, car dite, cypricarde , et hyaletle, et avait été

établie par Lamarck, qui l'avait placée entre les conques et

les aracées.

CARDIA LGIE (de xapS{a, orifice supérieur de l'esto-

mac, et à),Yo; , douleur ). On a donné le nom de cardiaca
passio ou de cnrdialgie à une aflectiou douloureuse de
l'estomac, dont le caractère est névralgique. Cette maladie

,

qu'il convient d'appeler gastralgie, parce qu'elle a son
siège dans l'estomac, et non point spécialement à son orifice

supérieur ou ca rd ia, est plutôt incommode que dangereuse.

C.\RD1AQUE (Anatomie), de zap 5ii, cœur. Toutes
les parties qui entrent dans la composition du cœur peu-
vent être spécifiées par l'adjectif cardiai^He. On peut com-
prendre dans leur énumération : 1° le tissu cellulaire, plus

ou moins graisseux , la membrane interne qui forme les

valvules, les couches de fibres musculaires, les tendons,
les zones tendineuses , les fibro-cartilages , les cartilages ou
os, et l'envelopp; fibro-séreuse ou péricarde; 2° les nerfs

et les vaisseaux qui vivifient cet organe, savoir les artères

cardiaques, qui portent le sang rouge ou nutritif: les

veines et les vaisseaux lymphatiques cardiaques
,

qui
ramènent, les premières vers le cœur, les seconds vers

lenrs ganglions, le sang qui a servi à la nutrition du cœur ;

les nerfs cardiaques , au nombre de trois à droite et de
deux à gauche, distingués en supérieur, moyen et inférieur,

qui, nés des ganglions cervicaux du nerf grand sympathi-
que, se dirigent vers la partie postérieure de l'aorte, et

aboutissent au ganglion cardiaque ou au plexus du même
nom, qui le remp'ace et qui se subdivise en filets antérieurs,

postérieurs et inférieurs, lesquels accompagnent les vaisseaux

sanguins et se distribuent aux fibres du cœur, pour y dis-

tribuer l'agent de la force nerveuse, promoteur' de leur

contraction.

On a aussi donné le nom de cardiaques aux vaisseaux

et aux nerfs qui entourent l'orifice suptrieur de l'estomac,

si improprement nommé cardia; et cet orifice a été ap

pelé lui-même ouverture cardiaque; on pourrait d'ailleurs

dénommer ainsi t(?jtes les ouvertures de conuuunication des

cavités du cœur entre elles.

C.\RDI.\QUE ( Botanique), nom vulgaire du leonurui
cardiaca. Le genre leonurus, ainsi nommé de Xsuv, lion,

et ojpi , queue ( par allusion à la prétendue ressemblance de
ses fleurs en pelotons avec la houppe qui termine la

queue du lion), et vulgairement appelé agripaume, ap-

partient a la famille des labiées. Le leonurus cardiaca en
est presque la seule espèce qui soit répandue en Europe, où
elle croit le long des baies, dans les décombres et les lieux

incultes des contrées tempérées et septentrionales. Elle est

d'une odeur désagréable; sa tige est glabre , rameuse, haute
au plus d'un mètre. Ses feuilles sont pétiolées , d'un vert

foncé en dessous; les inférieures grandes, presque palmées;

les supérieures diWsées en trois lobes principaux, aigus,

incisés et dentés. Les fleurs sont petites
,

purpurines ou
blanchâtres, disposées en verticilles axillaires. Le calice est

à cinq dents, la corolle à peine plus longue que le calice,

l'ovaire surmonté d'une touffe de poils blauchùtrcs. Celte

plante fleurit en été; elle était autrefois employée contre les

palpitations du C(rur, ainsi que l'indique son nom de cardia-

que. El'e est encore regardée comme tonique et vermifuge.

G.\RDI.\TITE. On a appelé carrfin^iïel'innammaUon

du card ia ou orifice cardiaque de l'estomac, pour la dif-

férencier d'avec la cardite ou inflammation du cœur.

C.\RD!ER. C'est celui qui fabrique les cardes . Cette

fabrication consiste dans deux opérations principales : la

confection des dents en fil de 1er et la préparation des ban-

des de cuir criblées de trous. Ces deux opérations se font

à l'aide de machines.
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CARDIFF , ou C.ERDIFF, et encore C.£RD1D, ville du

coralé (le Clamorgan , au sud du pays de Galles, est située

sur la rive orieutale de la Tave, qui se jette à peu de dis-

tance de là daus la Severn , et qu'on y traverse sur un beau

pont à cinq arches. Au nombre de ses édifices publics on dis-

tingue surtout l'église Saint-Jean, qui est ornée debelles tours.

Les habitants, dont le nombre n'était eu 1801 que de 1S70

et dépasse aujourd'hui 12,0C0, se livrent surtout au com-
merce. Le canal du Clamorgaustiire et une voie ferrée met-

tent cette ville en communication avec les gigantesques

hauts fourneaux de Mcit/iijr Tydvil. Le marquis de Bute

y a en outre construit à ses propres frais , de 1S34 à 1S39,

un canal conduisant au port de Pennartti, situé beaucoup

plus bas. Son point de départ est à une élévation de 170 mè-

tres, et son parcours est partagé en 36 écluses. Il aboutit

à un bassin pouvant contenir 200 bâtiments. Ce lieau tra-

vail a coûté au marquis de Bute 400,000 liv. sterling.

C10,000,000 fr. ). Les exportations annuelles de Cardiff,

en fer et en houille , sont très-considérables , et se compo-

sent de 125,000 tonnes pour le premier de ces produits, et

de 250,000 tonnes pour !e second.

CARDIGAN, comté situé dans la partie méridionale de

la principauté de Galles, limité à l'ouest par la mer d'Irlande,

dont les eaux se confondent avec celles d'un golfe portant

aussi le nom de Cardigan , au sud par les comtés de Peni-

brocke et de Caermartlien , à l'est par ceux de Brecknock

et de Radnor, au nord par ceux de Montgomery et de .Merio-

neth. A l'exception du Tivy ou Teify, qui coule à son ex-

trémité sud , il n'est arrosé que par des cours d'eau insigni-

fiants, qui forment les belles vallées de Tivy, de Rheidiol

et d'Ystwith. Al'est, il offre de nombreuses élévations cou-

vertes de forèls ,
parmi lesquelles on cite le Plinlimmon,

haut de 951 mètres au-dessus du niveau de la mer, et le

Trerjaron-Down, haut de 55S mètres; tous deux recelant

des mines d'argent , de cuivre et de plomb. A l'ouest , son

sol est plat et favorable à la culture du blé , tandis qu'il

s'y refuse à l'est ; mais les habitants savent s'en dédomma-
ger par l'éducation du bétail, qu'ils pratiquent sur une large

échelle. Le climat est âpre, mais salubre. On évalue la su-

perficie de ce comté à 44 myriamètres carrés, et sa po-

pulation à plus de G5,000 âmes. Il a pour chef-lieu Cardi-

gan, ville bâtie sur la rive septentrionale du Tivy, non loin

de son embouchure, et à laquelle on arrive par un pont

de sept arches. On y trouve une église dont la construction

remonte à une haute antiquité ; une grande école nationale,

ouverte en 1 84S ; un château célèbre dans l'histoire du pays

de Galles, construit en 1 IGO par Robert de Clare, mais dont

il ne reste plus aujourd'hui que deux tours rondes avec

un port petit, mais sûr, qui ne possède pas moins de 300 na-

vires. Les 4000 habitants environ que conipte Cardigan

font un commerce de cabotage assez actif, et se livrent

avec succès à la pèche, surtout à celle du saumon. Leurs

exportations consistent en blés, avoines , beurre et surtout

en ardoises , bien qu'elles soient inférieures en qualité à

celles du nord du pays de Galles. La famille Brudenell prend

de cette ville le titre de comtes de Cardirjan.

CARDINAL ( de cardinalis, principal ). Ce nom ser-

vait dans l'origine à désigner les titulaires des paroisses de

Rome , et même des autres églises : il ne signifiait que prin-

cipal prêtre ou Cioi'. Les papes, comme les autres

évèques, n'avaient alors d'autre conseil que le clergé de leur

résidence, ce clergé, comme celui des autres diocèses, étant

en possession d'élire son évèque. Les cardinaux-prêtres

,

curés de paroisses, les cardinaux-diacres, desservants des

hospices ou diaconies, concouraient tous à l'élection du sou-

verain pontife. Les élus n'étaient pas toujours du nombre
des électeurs. Ce ne fut ipi'en 709 , sous Ltienne IV, qu'il

fut décidé, dans un concile de Rome, que le pape serait tou-

jours choisi panni les cardinaux. Cette décision et l'im-

portance des attributions réservées aux cardinaux firent

bientôt de ce titre une dignité particulière. On en revêtit

les évêques des diocèses les plus rapprochés. De là un troisième
ordi-e, celui des cardinaux-évéqucs. Les évèques élrangei's,

les archevêques même , s'honorèrent de' porter le nom de
cardinal-prClre. de l'Église romaine. Guillaume de Cham-
pagne, archevêque de Reims, reçut un des premiers ce titre

de Clément III, vers la fin du douzième siècle. Alors le col-

lège des cardinaux ne représenta plus le clergé de Rome,
mais les électeurs du souverain pontife, ses conseillers, et

ses successeurs. Alors aussi les cardinaux prirent rang im-
médiatement après le pape , avant les archevêques et les

évêqnes. Le chapeau rouge sous Innocent lY, au concile

de Lyon, l'habit de pourpre sous Paul II, le titre d'Éminence
sous Urbain YUI , devinrent successivement les insignes et

les prérogatives du cardinalat.

Le sacré collège se compose ordinairement de soixante-

dix cardinaux , dont six évèques, cinquante prêtres et qua-
torze diacres. Dans le treizième et le quatorzième siècle ce
collège contenait un grand nombre de prélats français; mais
la crainte de voir une seconde fois transférer le saint-siége

hors de Rome fit restreindre le nombre des cardinaux étran-

gers ; et depuis longtemps on ne compte plus que quatre ou
cinq cardinaux de France.

Le pape crée et proclame les cardinaux en présence du
sacré collège; quelques-uns, qu'il ne fait que désigner, sont
réservés in petto jusqu'à leur nomination. Ceux qui sont

à Rome reçoivent des mains du pape le chapeau avec le titre

d'une des églises auxquelles était autrefois attachée la di-

gnité de cardinal. Le pape leur ferme et leur ouvre la bouche
dans le consistoire, pour leur rappeler qu'avant d'en faire

ses conseillers, il doit compter sur leur prudence et sur leur

discrétion. Ceux qui sont absents n'ont que la b a r e 1 1 e
,
qui

leur est portée par un ablégat, jusqu'à ce qu'ils aillent

recevoir à Rome leur chapeau et leur titre.

L'abbé C. Bandeville.

C.\RD1XAL , boisson. Voyez Bi!UOP.

C.VRDIXAL ( Pierre ), né au Puy en Yelai , d'une fa-

mille de haut parage , et mort presque centenaire , vers la

fin du treizième siècle , est un des troubadours dont les

compositions méritent une étude particulière de quiconque
veut se former une idée exacte des mœurs , des opinions

,

des pnjugés du moyen âge. C'est le Juvénal de la poésie ro-

mane : sa critique amère et violente, exagérée plutôt qu'in-

juste, poursuivit sans relâche toutes les classes de la so-

ciété , dénonçant tour à tour et hautement , dans ses nom-
breuses sirventes ou satires, les torts et les injustices

des princes , les exactions et la cupidité de la noblesse

,

les désordres de la bourgeoisie, les excès et le fanatisme des

moines et des prêtres. Sans cesse et partout le vice allume

sa colère, et inspire à sa verve âpre et fougueuse des cen-

sures souvent éloquentes, et une hardiesse d'autant plus

courageuse que l'inquisition, récemment établie à Toulouse,

pouvait à chaque instant lui demander compte de ses attaques

contre le clergé, surtout dans un temps où l'ËJ^Iise, remuant
tout au nom du ciel, faisait à son gré de la religion l'instru-

ment d'une politique audacieuse ou d'une vengeance arbi-

traire. La franchise rude et emportée de Pierre Cardinal

n'épargna aucun abus , ne lit grâce à aucune faute , et du-

rant plus d'un demi-siècle, ses sirventes furent un cri con-

tinuel d'indignation contre tous les vices et tous les excès.

Si son zèle l'emporte jusqu'à l'exagération, ses critiques

sont généralement exemples de personnalités. Il faut toute-

fois en excepter quelques acteurs du drame sanglant joué

dans le Languedoc par les fureurs du fanatisme, et dont le

massacre des Albigeois et la ruine des comtes de Tou-

louse furent le déplorable dénoùment.

Telle fut d'ailleurs la puissance du talent de ce poète et

de l'austirité de ses moeurs, qu'elle sut le rendre respectable

au vice même. Loin d'avoir jamais été en butte h aucune

persécution, on le voit honorablement reçu dans toutes les
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cours et les châteaux, où il se rendait foiir à four avec son

jongleur, qui chantait ses sirventes, recueillant partout l'es-

time (les rois et des hauts seigneurs ,
parmi lesquels le bio-

graphe de sa Tie cite particulièrement le roi d'Aragon,

Jacques V.
Nous avons peu de détails sur la vie de Pierre Cardinal;

c'est donc dans ses propres compositions, documents beau-

coup plus certains que les biograplues manuscrites des trou-

badours
,
qu'il faut chercher à connaître le caractère , les

sentiments et les jetions de ce poète. Pellissier.

C;VRDIA'ALES (Vertus). •< Laprudence, Injus-

tice, la/orce, la tempérance , dit l'abbé Bergier, sont

nommées par les théologiens vertus cardinales on prin-

cipales, parce que les pliilosophes moralistes ont rapporté

à ces quatre chefs tous les actes de vertu , et qu'elles sont

comme les gonds ou pivots, cardines , sur lesquels roule

toute la morale ". La doctrine des vertus cardinales

,

quoique le nom soit assez moderne , remonte jusqu'à So-

crale, qui recommandait à ses disciples quatre vertus : la

pieté, la modération, le courage et la justice. Auxdeuxpre-
mières Platon substitua la prudence et la tempérance. Les

Stoïciens, tout en admettant la doctrine de Platon, la dé-

veloppèrent , mais sans lui doimer rien de scientifique.

CARDIXALISTES. Voyez Balsset.

CARDIXAUX (Points). On appelle ainsi, en géogra-

phie aussi bien qu'en astronomie, quatre points fixes, aussi

Invariables que la nature , et qui sont comme les gonds
(cardines) sur lesquels tourne la porte qui ouvre l'entrée

de l'édifice. La connaissance de ces points est de la plus haute

antiquité : elle a dû naturellement précéder toute découverte

dans l'astronomie. En effet , le premier spectacle qui a dii

frapper les jeux de ces bergers chaldéens par qui la science

des Laplace a reçu la naissance, c'est l'étonnante merveille

de l'astre dont la marche régulière mesure les nuits et les

jours. Longtemps même avant d'avoir observé avec quelle

exactitude il ramenait les saisons dans un ordre fixe , ces

agrestes contemplateurs de la nature n'ont-ils pas dû re-

connaître un phénomène plus facile à saisir, parce qu'il ne
fallait pas une longue suite d'observations , et qu'il venait

chaque jour avertir les sens? Parcourant la campagne a^ec
l'aurore , à la suite des troupeaux , la première de leurs re-

marques, car elle était la plus simple, fut que ce globe ra-

dieux paraissait tous les matins du même côté oii il s'était

montré la veille; or, sa constance à s'y rallumer devait leur

faire penser qu'il y reparaîtrait encore le lendemain, pour
terminer sans cesse à l'opposite sa carrière accoutumée.

Ces deux premiers points observés ont pu servir dés lors à

désigner les situations relatives. Une contrée gisait-elle du
côté où l'astre du matii» ouvrait sa course radieuse , elle fut

indiquée par cette périphrase : le pays gui voit naitre le

soleil,

Qui Dasceotem vidcl ora

Solem (Horace.)

Si la région était vers ces lieux où il éteignait son flam-

beau, ce fut la terre que le soleil échauffe à son coucher,

Occiduo quï Ultora sole lepc (Ovide.)

he levant et le couchant sont déjà connus : deux autres
indicateurs ne tardent pas à l'être. En effet, les yeux, qui
suivent avec admiration les pas mesurés du colosse lumineux,
ont remarqué bientôt qu'il ne manque jamais à répondre
vers le milieu du jour à un point également éloigné de son
lever et de son coucher. Ce fut le midi, meditts dies, ou
plutôt, en "nrisant le premier mot et remplaçant le d par
une lettre plus euphonique, le yneridies; et les rivages sub-
Jacents furent dits,

Ad médium coQTersa dicm

situés sous la partie du ciel oit est la moitié du jour.

Alors, jalouse de compléter ce premier élément d'une science

au berceau, la nuit vint ajouter ses instructions à celles du
jour, et révéla à des regards attentifs sept étoilas qui, sans

jamais descendre sous l'horizon , tournaient autour d'un point
céleste directement opposé au point que le soleil visitait à
midi. L'imagination, les réunissant par des lignes qui se

coupent à angles droits , et dont l'une se prolonge en guise

de timon, vit dans ce carré une figure quelque peu ressem-
blante à celle d'un tombereau, et la constellation fut

nommée le chariot des sept étoiles (se;)<eni<riones), ouïe
septentrion.

Jlais l'orient et l'occident , tels qu'on vient d'en observer
les phénomènes, en prenant l'astronomie au principe, sont

des lignes plutôt que des points : le septentrion même est

une partie de la voûte céleste, qui pivote autour d'un point,

que nous appellerons nord
,
quand nous l'aurons déterminé.

Donc, il n'y a pas encore là cette précision rigoureuse qui
n'appartient qu'à la science. Cependant les siècles coulent

et les remarques des générations s'accumulent. Il est enfin

reconnu que le soleil ne se lève pas toujours au même point

de l'horizon oriental
;
qu'il reparait pendant six mois à des

points de plus en plus voisins du septentrion; qu'alors il

reste huit jours stationnaire ; c'est \e solstice: les termes
du lever et du coucher sont l'orient et l'occident d'été; le

cercle qu'il décrit sous la voûte des cieux est appelé le cercle

du retour ou le tropique , parce que l'astre des saisons

recommence, après l'avoir tracé dans sa révolution diurne,

à revenir vers le midi, se levant tous lesjoursàdes points

qui s'en rapprochent de plus en plus, durant l'espace de six

autres mois. Là il semble faire une nouvelle station ; il est

au solstice d'hiver; il en décrit le tropique, et revient vi-

siter l'hémisphère boréal, après qu'il a marqué par son lever

et son coucher l'orient et l'occidentd'hiver. Mais, dans cette

révolution de l'année, le soleil, annonçant le printemps et

l'automne, a passé deux fois sur l'équateur; deux fois il s
donné à la sphère oblique le jour égal à la nuit : le point où
il s'est levé ces jours-làet celui où il s'est couché sont l'orient

et l'occident vrais , ou justement ceux des points cardinaux

marqués sur le globe par une commune intersection de l'é-

quateur et de l'horizon, c'est-à-dire l'esi et Voucst. Les deux
points où l'horizon coupe le méridien marquent le nord et

le sud.

Tels sont les points appelés cardinaux, dont l'observa-

tion antédiluvienne a précédé tous les temps connus, etquj
l'Egypte semble avoir eu la pensée d'immortaliser en orien-

tant l'édifice gigantesque de ses pyramides avec une telle

précision que chacun des quatre angles répondit à chacun
des points cardinaux ou fondamentaux : car ils sont la

base de vingt-huit autres, que la nécessité d'ijie indication

moins large obtint , après que la science agrandie eût partagé

en trente-deux sections les arcs des premiers ou l'intervalle

qui les sépai-e. Voyez Rose oes vE.vrs.

Hippolyte pACcnE.

CARDITE (Pathologie), de xapSix, cœur. C'est une
inflammation ou phlegmasie du cœur. Cette maladie, dont
l'existence n'est point determinable pendant la vie à l'aide

de signes diagnostiques, aurait pour caractères anatomiques :

1° les changements survenus dans la couleur et la consis-

tance des fibres charnues du cœur; 2° du pus interposé

entre ces fibres charnues ou quelquefois réuni en petit foyer;

3° des ulcérations, qui ont lieu plutôt à sa surface interne

qu'à l'externe. Mais ces phénomènes ne peuvent être con-

nus qu'après la mort. Les auteurs ont confondu la cardite

avec l'inllammation de l'enveloppe du cœur ou péricar-
dite.

CARDITE (Malacologie). Bruguière a établi souscenom
un genre de mollusques de la famille des cardiacées, dont

on connaît aujourd'hui une cinquantaine d'espèces, la plu-

part fossiles. Ces coquilles marines, dont quelques-unes s'at-

tachent par un byssus aux corps sous-marins, offrent |)ourc«-
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ractères génériques : Animal subOrbiculaire ou transvcrse,

épais, ayant 11' manteau ouvert dans toutesa longueur; anus sé-

part' par unej)ricle transverse postiirieure; point de siplions

véritables; pied petit, lancéolii; ouverture buccale garnie

de trois ou quatre paires de tentacules; coquille suborbi-

culaire ou transverse, équivalve, non bâillante, le plus sou-

> eut garnie de côtes ou de stries rayonnant du sommet à la

base ; deux dents cardinales ; la postérieure toujours oblique

sous le corselet, l'extérieure quelquefois oblique comme la

première, quelquefois droite, quelquefois avortée.

CARDOiV. Cette plante bisannuelle, qui, comme l'ar-

tichaut,appartientau genre cy»ara, de la famille des com-

posées , est originaire de Barbarie. On en cultive quatre

sortes : la première, le cai-don d'Espagne, étant la plus

proche de l'état de nature, est par conséquent peu riclie

en matière alimentaire et bien moins recliercliée au-

jourd'liui qu'elle ne l'était autrefois c'est-à-dire avant que,

Iraiisportée dans les terres fécondes et mieux cultivées de la

France (en Tou raine snrtout), elle eût produit le cardon

de Tours
,
qui est plus volumineux dans toutes ses parties

et par conséquent plus abondant en matière nutritive. Ce

dernier, par une conséquence nécessaire d'une culture per-

fectionnée
,
produit deux sous-variétés remarquables, qui

sont , l'une , le cardon plein
,
qui possède toutes les qua-

lités du cardon de Tours, et a en outre l'avantage d'être sans

épines. L'autre variété obtenue depuis est le cardon à côtes

rou'jes, également sans épines.

Les cardons se multiplient par graines, qu'on sème en

mars et avril , sous cloche, et qu'on plante plus tard dans

la terre la plus substantielle du jardin ; on en sème encore,

el c'est la métbode la plus usitée, en pleine terre, en mai et

juin
,
qu'on plante peu de temps après. En semant sur cou-

che, on mange des cardons au commencement de l'été, et

en semant en pleine terre on les mange en automne et en

hiver. On les plante ordinairement à un mètre de distance;

D;:l): mel conseille de les filanter à l", 60 dans la meilleure

ler;e, parce qu'alors ils deviennent très-gros. Le cardon,

v.'::étant avec force, abandonné à lui-même , donnerait des

feuilles dont la côte ou nervure moyenne (partie qu'on

11.; nge ) aurait une couleur verte , une consistance dure , et

une .saveur acerbe , effets nécessaires de l'action de la lu-

mière sur cette plante; il faut donc, lorsque le cardon a

acquis sa force , en rassembler et lier les feuilles avec des

liens de paille , butter les pieds et jeter de l'eau de temps

en temps au centre des feuilles liées, pour les faire devenir

tendres. Privées ainsi de la lumière, les feuilles les plusinfi'-

rieures blanchissent en trois semaines et sont bonnes à man-
ger. Cette opération se fait sur le carré, de temps à autre,

et dans le cours de l'été et de l'automne
,
pour avoir succes-

sivement ce légume. Quand les froids approchent, on couvre

les cardons ainsi liés avec delà grande paille, ou on les arra-

che pour les conserver à la cave, le pied enterré dans le sable.

Le cardon est un des légumes les plus nourrissants et Içs

plus alimentaires; c'est un des mets les plus agréables lors-

qu'il est bien préparé. On se sert des fleurs de cardon pour

coagiilerje lait. C. Tollaiid atné.

C.\UÉBARIE(du terme médical xijy), tète, et êâpc;,

poids). C'est la douleur gravative de tête, citée par Ilippo-

cratc et Galien, d'où vient évidemment notre vieux mot
charivari. En effet, la cor(*6a;'iP, accompagnée du /»i-

touin d'oreille, résulte soit d'un grand lintumare, soit de

l'expD.ition à un soleil ardent, soit de l'ivresse ou de tout

ce qui peut accumuler le sang au cerveau ; de là l'expres-

sion populaire, a/lrapper un covp de soleil. Les ivrognes

chani elji'nt avec pesanteur de tête, comme les hommes qui

s'endorment la tête nue au soleil.

Les bruits discordants et prolongés causent sur l'oreille le

même elTet que l'éclat de la lumière sur l'œil ; ils persistent

louglcmps après la cessation de la cause; de là résulte ce

tintouin qui fatigue l'organe comme l'éblouisscment. De

mémo que Pourceaugnac se croit encore poursuivi par des
femmes et des lavements, VUomme charivarisé entend tou-
jours dans sa carébarie ou sa tête fendue, le tapage des
cloches, des instruments culinaires ou de 1er. C'est pourquoi
des étymologistes avaient imaginé le terme chalibarium
(de chalybs, ler) pour prétendue origine du mot cAari-
vari, ou quelques antresétymologies encore moins vraisem-
blables.

Jlais la carébarie est une vraie affection cérébrale, d'or-

dinaire momentanée, qui peut être produite par l'en-

nui, la contrariété, comme la migraine (hémicranie)

,

chez les femmes surtout. Le moindre bruit l'augmente d'une
manière insupportable. L'amour-propre froissé par des pro-

pos blessants est aussi une sorte de charivari intellectuel

pour les esprits les plus susceptibles d'irritation. Il est des
animaux qui s'excitent jusqu'à la fureur par des cris et des
hurlements : tels sont les chiens qu'on anime à s'entre-

batlre. Les sons du cor , les tambours , les trompettes, les

canons , exaltent , à la guerre , la furie belliqueuse des
hommes et des chevaux , en produisant une sorte de ver-

tige et cette tumultueuse carébarie qui transporte les cou-
rages hors du sens ordinaire eu leur déguisant les périls.

J.-J. VmEY.
C.VRÉLIE. Voyez Kakélie.

C.\REME. On a écrit jadis quaresme, puis caresme,
qui se rapprochait davantage de l'étymologie

,
guadrage-

sima, quarante. Ce mot est très-ancien, puisqu'on le trouve

dans les actes du concile de Nicée, Tscuapixéorri , ou qua-

rantaine. On appelle ainsi le jeune annuel eu usage dans

l'Église calhoUque , lequel commence le mercredi des cen-

dres et finit à Pâques, hors dans l'Église de Milan, où il ne
part que du dimanche de la quadragcsime, et chez les Grecs,

qui, le commençant le môme jour, s'abstiennent de viande

le lundi d'après la quinquagésime jusqu'au dimanche suivant,

sans jeûner toutefois , mais en observant un carême plus

rigoureux puisqu'ils se privent non-seulement de laitage et

d'œufs, mais encore de poisson et d'huile. iXéanmoins, eu

commençant plus tôt, ils ne jeûnent pas au delà de quarante

jours, puisqu'ils ne jeûnent pas les samedis.

Les docteurs de l'Église ne sont point d'accord sur l'é-

poque où le carême fut institué. La plupart en attribuent

l'établissement aux apôtres. Les protestants lui accordent

une origine moins ancienne et moins respectable : ils l'at-

tribuent à la dévotion, plus vive qu'éclahée, de quelques

fidèles
,
qui les premiers s'imposèrent cette abstinence de

quarante jours en imitation du jeûne de Jésus-Christ dans

le désert II est facile, au reste, de faire concorder, à cet

égard, les pratiques actuelles des diverses églises, et il y
a maintenant très-peu de divergence entre elles. Il est

moins aisé de fixer l'époque précise d'où part cette unifor-

mité : les écrivains ecclésiastiques des premiers siècles ne

s'accordent pas sur la durée du jeûne. Il est assez vraisem-

blalile que cette durée ne dépassait pas trente-six jours aux
quatrième et cinquième siècles et même plus tard, en en re-

tranchant les dimanche. La difficulté devient plus grande

quand il s'agit de découvrir les fondateurs du carême; et les

écrivains ecclésiastiques sont ici fort peu d'accord. Un des

princ'paux griefs des Églises orientales contre l'Église ro-

maine est son peu de sévérité dans l'observation des pra-

tiques quad ragésimales. 11 n'est rien de plus conunun dans

les écrits des Grecs, des Maronites, des Arméniens que les

plaintes les plus amères contre les Latins ne pratiquant pas

une abstinence de viande assez rigoureuse^ usant de poisson,

d'irufs, d'huile, de laitage, de vin. Peu s'en faut qu'ils ne leur

refusent le titre de chrétien. Us trouvent qu'on s'est fort

éloigne de la piété des premiers fidèles, qui ne faisaient qu'un

seul repas après le coucher du soleif. Mais l'Église s'est de-

puis montrée moins exigeante. La privation d'aliments pen-

dant vingt quatre heures eût été insupportable pom- de»

honnnes assujettis à un travail pénible.



Ces jeûne» annuels sont, du reste, communs à presque

toutes les religions , et l'époque en est à peu près la même.

Cette prescription religieuse pourrait être consiili'rée au

fond comme une nécessité hygiénique. Quelques ordres reli-

gieux se sont imposé un jeûne pei-pctuei, qui ne consiste d'ail-

leurs que dans 1 abstinence de viandes; mais les poissons les

plus succulents, les Iruits les plus délicieux, qui chargeaient

leur table, étaient plus qu'une compensation. Il fallait et il

faut encore aux fidèles catholiques une permission du chef

du diocèse pour manger des œufs et du beurre en carême.

C'est chaque année l'occasion d'un mandement spécial ; mais

l'autorisation épiscopale excepte la dernière semaine.

Les anciens moines latins observaient trois carêmes de

quarante jours chacun : le premier avant Pâques, le second

avant la Saint-Jean-Baptiste, le troisii me avant Noël. Les

Grecs en avaient quatre : 1" des apôtres; 1° de l'Assomp-

tion; 3° de N'oèl ; 4° de Pâques; chaque carême n'était que

de sept jours. Les jacobites, les chaldéens, les nestoriens, en

ajoutaient un cinquième, qu'ils appelaient de la pénitence

de Siniie; les maronites un sixième, en Thonneur de

rexaltatwn de la croix.

Les Gaulois, puis les Francs, dès qu'ils fiirent convertis

à la religion chrétienne, observèrent les prescriptions du

carême avec une grande ferveur, et principalement celle

qui ordonnait l'abstinence d'aliments gras pendant sa durée.

11 est vrai que pour la faire respecter l'autorité royale vint

souvent en aide au pouvoir ecclésiastique. En 7S9 Charle-

magne (féclare, par uu capitulaire, punissable de mort qui-

conque enfreindra cette loi sans motif légitime. Ce capitidaire

impérial n'existait depuis plusieurs siècles que pour tnc-

moire dans l'immense collection de nos anciennes lois, lors-

qu'il fut confirmé au seizième siècle sous le règne de

Henri IV, qui avait si longtemps combattu à la tête îles

nrotestants pour la liberté de conscience. On lit dans L'£-

loile, soas la date du 7 février 1595 : •< Le mardi 7, jour de

quaresrae-prenant
, y eut force mascarades et folies par la

ville, comme de coustume; on disoit que le roy s'y trouve

-

roit. Le duc de Guise et Victry coururent les rues avec dix

mille insolences. Ce jour feurent publiées à Paris les def-

fences de manger chair en quaresme sans dispenses , sur

peine de punition corporelle, et aux bouchers d'en vendre

ni estaler sur peine de la vie. »

Des donations de harengs frais, faites en 1215 par Thi-

bault, comte de Blois, et en 1260, par Louis IX., à des

maladrcries et des léproseries , ainsi qu'un état des dépenses

de l'Hôtel- Dieu de Paris pour l'année 1660, prouvent que

jusqu'à cette dernière époque on soumettait les malades

eux-mêmes aux prescriptions du carême. Les troupes étaient

également tenues de s'y conformer. Pendant les guerres de

la Ligue les catholiques les observèrent avec une grande

sévérité, pour se distinguer des huguenots, qui alTectaient

de les violer. Lors du siège d'Orléans en 1563, >L de Ci-

pièrc, qui fut quelques jours h la tète de l'armée, demanda

au cardinal de Ferrare, légat du pape en France, la per-

mission pour ses soldats de manger de la viande pendant

le carême. Le légat fit des diflitultés, parla d'accorder l'u-

sage du lait, du beurre, du fromage, de tout hors la viande.

Cependant il finit par céder, Cipière lui ayant démontré
que si l'on n'accordait pas la permission aux soldats, ils la

prendraient.

En 1d'i9, Henri II autorisa les bouchers à vendre de la

viande en carême aux personnes pourvues d'un certificat de

médecin. Charles IX défendit d'en vendre même aux hu-

guenots; plus tard, se relâchant de cette sévérité, il en attri-

bua exclasivement la vente aux Hûtels-Dieu pour les ma-
lades. iMais le parlement y mit une entrave : il exigea non-
seulement que l'acheteur apportât une attestation du médecin

,

mais que le boucher prit encore le nom et l'adresse du
malade. Plus tard il fallut, en outre, un certificat du curé.

Aussi les Parisiens ilésireux de faire pendant le carême un
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repas en gras se rendaient-ils àCharenton, où il y avait ua
temple protestant et où l'on trouvait de la viande. Toutefois

le lieutenant de police y mit ordre en 1659, en défendant les

dîners à Charenton. Quant aux délinquants de Paris, ils

étaient en 1775 punis par la confiscation de leur repas au

profit des hôpitaux. Jusqu'à la révolution de 17S9 ils avaient

coutume de faire rôtir des harengs sur le pas de leur porte,

pour déguiser à l'odorat de la police les viandes qui cui-

saient en fraude à l'intérieur.

.4 l'époque du carême de 1746 la police fit une descente

chez la marquise de Beaulfremont, et saisit dans la cuisine

de la noble dame 15 quartiers d'agneaux , 69 pièces de vo-

lailles mortes, 22 pigeons, 3 lapereaux, 4 perdrix, 2 faisans,

quatre têtes d'agneaux et 2 pièces de lard. Celte saisie n'a-

vait point pour cause une infraction au mandement de l'ar-

chevêque de Paris sur l'observation du carême, mais une

violation du privilège exclusif qu'avait alors l'Hôtel-Dieu de

débiter de la viande pendant le carême.

Du reste à cette époque, où la noblesse se croyait d'une

espèce supérieure à toutes les autres, de francs gentils-hom-

mes, de nobles châtelaines pensaient encore satisfaire aux

prescriptions du carême , en faisant jeûner leurs gens.

Toutes nos révolutions, en proclamant la liberté des cultes,

ont laissé les citoyens, sans distinction, maîtres de faire en

tout temps usage des aUments que leur état de santé leur

rend nécessaires ou que d'autres raisons leur font préférer.

Les prélats accordent bien encore , au commencement du

carême, la permission de manger du beurre et des œufs;

mais cette permission , comme celle que le cardinal de Fer-

rare octroyait si gracieusement aux soldats de .M. de Cipière,

n'a plus pour but que d'essayer de prévenir une infraction

dont beaucoup de personnes se font peu de scrupule et qui

donne la mesure de l'importance qu'on attache maintenant

chez nous aux prohibitions disciplinaires de l'Église.

On donne encore le nom de carême à l'ensemble des ser-

mons prononcés dans une église par un prédicateur pendant

un carême. On possède des Carêmes de plusieurs prédica-

teurs célèbres. Tout le monde a lu le Petit Carême de Mas-
sillon.

.irriver comme mars en Carême se dit de ce qui ne

manque jamais d'arriver à une époque fixe , le mois de mars

tombant toujours en carême. Arriver comme marée en

carême , c'est seulement arriver à propos, la marée étant

toujours la bien-venue en ce temps de pénitence. Une face

de carême est un visage blême ; et un ainotireu.T de ca-

rême, un galant timide. Carême-prenant se disait naguère

familièrement des trois jours gras qui précèdent le mercredi

des cendres , et plus particulièrement du mardi gras lui-

même. Par extension, on appelait ainsi des gens masqués

et déguisés, courant les rues pendant les jours gras, et même
des personnes vêtues, dans le cours de l'année, d'une ma-
nière extravagante qui les faisait ressembler à des masques. Le

peuple de cette épocpie disait proverbialement : Il fautfaire

carême-prenant avec sa femme et Pâques avec son curé.

CAUEAIE (Maiiie-.\xtoixe), dont le nom bizarre pour

un homme débouche, est cependant devenu historique dans

la théorie et la pratique de cet art, grâce au talent de celui

qui le portait, vint au monde à Paris, le 8 juin 1784 , dans

'un chantier de la rue du Bac, où travaillait son père. Celui-

ci , chargé de quinze enfants , et ne sachant où trouver de

quoi les nourrir, emmena, un soir, Marie-Anloine dîner à

la barrière , et puis, le plantant là sur le pavé de la grande

capitale, il lui dit : » Va, petit! Va bien! Dans le monde il

y a de bons métiers. Laisse-nous languir ! La misère est

notre lot ; nous devons y mourir. Ce temps est celui des

belles fortunes : il suflit d'avoir de l'esprit pour en faire une,

et tu n'en manques pas. Va, petit! Ce soir, ou demain,

quelque bonne maison s'ouvrira peut-être pour loi. Va avec

ce que le l«)n Di:'u t'a donné ! » Et l'excellent homme y
ajouta sa bénédiction.
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A partir de ce soir-là Marie-Antoine ne revit ni son père

ni sa mère
,
qui niounirent jeunes , ni ses frères et sœurs

,

qui se dispersèrent dans le monde. La nuit était venue.

L'enfant alla frapper à l'officine d'un gargotier, dont on re-

grette que l'histoire n'ait pas conservé le nom. Celui-ci le

recueillit, et le lendemain le petit Carême était à son ser-

vice. .\ seize ans il quittait ce cabaret borgne, premier

échelon de sa renommée, pour travailler, en qualité d'aide,

chez un restaurateur en pied. Ses progrès y furent rapides;

l'adolescent annonçait déjà ce qu'il serait un jour : il avait

découvert sa vocation. Bientôt il est admis chez un pâtissier

en renom de la rue Vivienne , feu Bailly, qui excellait dans

les tourtes à la crème et fournissait la maison du prince de

Talleyrand.

<i A dLx-sept ans, dit Marie-Antoine ,
j'étaispremier tour-

ner chez M. Bailly. Ce bon niaitre s'intéressait à moi; il

me facilita des sorties pour aller dessiner au cabinet des

estampes ; il me confia la direction de plusieurs pièces mon-

tées, destinées.à la table du premier consul. J'employais au

service de M. Bailly mes dessins , mes nuits; et ses bontés

payaient largement mes peines. Chez lui je me fis inventeur.

Alors florissait dans la pâtisserie l'illustre .-Vvice. Son oeune

m'enthousiasma, la connaissance de ses procédés me donna

du cœur: je fis tout pour le suivre sans l'imiter, et, devenu

capable d'exécuter toutes les parties de l'état
, je confec-

tionnai seul des extraordinaires uniques. Mais pour en

arriver-l J
,
jeunes gens

,
que de nuits passées sans sommeil !

Je ne pouvais m'occuper de mes dessins et de mes calculs

qu'après neuf ou dix heures, et je travaillais les trois quarts

de la nuit...

t Les larmes aux yeux, je quittai le bon M. Bailly;

j'entrai chez le successeur de M. Gendron
;
je lui' fis mes

conditions
; j'obtins que lorsque je serais appelé pour \m

extra
,
j'aurais le loisir de me faire remplacer. Quelques

mois après, je sortais des grandes maisons pâtissières pour

.suivre mes seuls grands dîners : c'était bien assez. Je m'é-

levais de plus en plus, et je gagnais beaucoup d'argent. Les

envieux me jalousaient, pauvTe enfant du travail, et depuis

je me suis vu en butte aux attaques de bien des petits pâtis-

siers, qui auront fort à faire pour arriver où je suis ! »

Cependant , aux prodigalités sans goût du Directoire

avaient succédé le luxe délicat et l'exquise sensualité de

l'Empire. La table du prince de Talleyrand, servie, dit

Carême, avec sagesse et grandeur, donnait l'exemple et

ramenait les gens comme il faut aux bons principes. Chez
cette altesse, qui savait apprécier le génie d'un artiste , notre

héros connut, entre autres célébrités de l'époque, le cuisi-

nier de l'empereur, Laguipière, qui mourut dans la retraite

de Moscou , n'ayant pu supporter la transition de ses four-

neaux aux glaces de la Russie. Sous ce maître éminent

,

Carême apprit à inipro\iser. Lasnes le perfectionna dans la

belle partie du froid, Richaud frères dans celle des sauces,

le bon et habile Robert dans la tenue des dépenses et de la

comptabilité.

Mais la pratique ne lui suffisait plus ; il lui fallait appro-

fondir la théorie, copier encore des dessins, lire, analyser

des livres de scieuce , suivre des cours analogues à sa pro-

fession. 11 écrivit, en véritable bénidictin, une Histoire

de la Table Romaine, qu'il illustra de son crayon, mais qui

malheureusement n'est pas venue jusqu'à nous. Tout ce que

nous en savons, c'est qu'à part l'ordonnance des festins, il

y déclarait la cuisine de ce peuple/owciè/Tnifn^ mauvaise
et atrocement lourde. Il s'en consolait en révolutionnant de

fond en comble la pâtisserie française et en rajeunissant les

vieux moules à force d'étudier Tertio, Palladio, Yignole, etc.

n Je contemplais, dit-il , de derrière mes fourneaux les

cuisines de l'Inde, de la Chine, de l'Egypte, de la Grèce,

de la Turquie, de l'Italie, de l'Allemagne, de la Suisse
; je

sentais crouler sous mes coups l'ignoble fabrication de la

routine.... u Et en effet Carême avait grandi avec l'tninrc.

Qu'on juge de sa douleur en le voyant tomber ! 11 fallut

l'enlever par réquisition pour le contraindre à exécuter
dans la plainedes Vertus le gigantesque banquet royal de 1S14.
L'année suivante, il était appelé à Brighton, comme chef de
cuisine du prince régent d'Angleterre, prés de qui il resta
deux ans. Chaque matin il rédigeait le menu sous les yeux
de son altesse

,
gourmand blasé , auquel il faisait souvent

un cours de gastronomie hygiénique de plus d'une heure.
Ennuyé du vilain ciel gris d'Outre-Manche, il revint à
Paris; mais le prince régent, devenu roi de la Grande-Bre-
tagne, le rappela en 1S21. Plus tard il remerciait Lady Mor-
gan, qui lui avait consacré un chapitre dans un de ses im-
mortels ouvrages : « 'N'ous dites , s'écriait-il, que le talent du
cuisinier devrait être encouragé par des couronnes, comme
celui des Sontag et des Taglioni. Merci , madame, au nom
de tous les talents de la cuisine française ! "

Carême quitta encore une fois sa patrie : il alla à Saint-

Pétersbourg remplir les fonctions vacantes de l'un des chefs
de cuisine de l'empereur Alexandre, puis à ^'ienne exécuter
quelques grands diners de l'empereur d'Autriche. Attaché à
l'ambassadeur d'.\ngleterre, lord Stewart, il le suivit à Lon-
dres, d'où il reprit le chemin de Paris pour écrire et pu-
blier. Les congres, qui se multipliaient, l'arrachèrent àses pai-

sibles occupations : Carême était l'homme indispensable de
ces réunions politiques. Il figura tour à tour à ceux d'.\ix-la-

Chapelle , de Vérone, de Laybach, où l'empereur de Russie
lui fit remettre une bagueen diamants. Ensuite il s'engagea au
service du prince de Wurtemberg, de la princesse Bagration,

de M. de Rothschild. Il travailla cinq ans dans la maison
du célèbre banquier, rendez-vous de toutes les notabilités

européennes : « On ne sait plus vivre que là , a-t-U écrit

,

et M°" la baronne de Rothschild mérite d'être comptée
parmi les femmes qui font le plus aimer la richesse, à cause

du luxe délicat de sa table. »

Les grands travaux abrègent l'existence : «le charbon nous
tue, mais qu'importe.' Moins d'années et plus de gloire! »

Ainsi s'exprimait cet homme de génie .dernier dépositaire

du feu sacré qui dévora Vatel et inspira Brillât-Savarin. Il

ne devait pas accomplir sa cinquantième année. Sa dernière

maladie fut longue et douloureuse. Jusqu'au moment fatal

il causait avec ses amis , dictait à sa fille , donnait des con-

seils à ses élèves. Il laissa une veuve et cette fille unique, en
expirant le 12 janvier ls33, et dans son désintéressement ne
leur légua pour toute fortune que ses ouvrages : Le Pâtissier

Royal, ancien et moderne, suivi d'une revue critique des

grands bals de 1810 et ISll (2 vol. in-s°, avec planches);

le Pâtissier Pittoresque (avec 125 planches); Le Mai're-

d'Hôtel Français, parallèle de la cuisine ancienne et mo-
derne; traité des Memis à servira Paris, à Saint-Péters-

bourg, à Londres, à Vienne (2 vol. in-8°) ; Le cuisinier-

Parisien ( 1 vol. in-s° ) ; L'Art de la Cuisine Française au
dix-neuvième siècle (3 vol. in-S"); Projets d^Architec-

ture pour les embellissements de Paris et de Sainl-Pé-

tersbourg (2 vol. in-f°, avec pi.). Sur la fin de sa vie il fit

insérer dans la Revue de Paris un article curieux sur la

manière dont l'empereur se nourrissait à Sainte-Hélène.

Nous y apprenons qu'un cuisinier courageux s'était dévoué

pour adoucir les souffrances du grand homme dans son exil;

il se nommait Chandelier. Carême lui paye son tribut d'ad-

miration. Quant à lui, quoique gourmand, il mangeait peu :

Il Je n'ai jamais risqué ma santé, disait-il , et j'ai fortifié celle

de mes contemporains. Ma tâche a été belle; j'ai renforcé

la vie des vieilles sociétés toujours un peu grêle; j'en appelle

au témoignage de mes savants amis les docteurs Broussais,

Roques, Gauhert. » Avec eux Carême traitait des questions

de médecine et de phrénologie. Ces réunions avaient pour

secrétaire notre collaborateur Frédéric Fayot, qui s'est fait

l'éditeur des œuvres du grand homme de bouche, dont il

avait déjà raconté la vie et analysé les travaux dans le livre

des Cent-et-Un.
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CARENCE (Procès-Tcibalde). Ainsiquelemot l'imli-

que {carerc, manquer l, le procès-verbal de carence a pour

objet de constater l'absence d'effets mobiliers, lors d'un

nventaire ou d'une saisie. Les procès-verbaux de

carence faits pour l'exécution des jugements et des acies

parés sont dressés exclusivement par les huissiers; les

autres par les notaires, et quelquefois par les juges de paix.

Le procès-verbal de carence par lequel l'huissier cons-

tate qu'il n'existe point d'effets mobilier? à saisir dans le

lieu où il instrumente est précédé et accompagné des for-

malités requises pour les procès-verbaux de saisie-exé-

cution. Il doit d'ailleurs contenir les conditions communes
à tous les e X p 1 i t s. Lorsque la saisie ne frappe que sur des

objets d'une valeur insignifLinte ou insuffisante pour couvrir

les frais , il est d'usage de convertir le procès-verbal en

carence par un motif d'économie. Ce procès-verbal a pour

effets d'empêcher la péremption des jugements rendus par

défaut et de rendre non recevable l'opposition au juge-

ment par défaut , s'il a été dressé en présence du débiteur,

ou de sa femme, à laquelle copie en a été laissée , encore

bien qu'il s'agisse d'un jugement emportant contrainte
par corps. 11 produit le même effet lorsqu'il a été dressé

hors la présence du débiteur, s'il lui a été notifié à personne

ou à domicile.

Le procès-verbal de carence est nécessaire dans un autre

cas : celui où le créancier est forcé de discuter la solvabi-

lité du débiteur principal avant d'agir contre la caution.

Il serait également nécessaire dans le cas pré\'u par l'arti-

cle 2206 du Code civil pour constater l'insuffisance du mobi-

lier du mineur ou de l'interdit, avant de mettre en vente

leurs immeubles.

Quant aux procès-verbaux de carence auxquels les ou-

vertures de succession peuvent donner lieu, leur con-

fection appartient aux juges de paix, s'il y a eu apposition

de scellés, pour ne pas augmenter les frais, aux notaires

dans le cas contraire.

CAREiXE (Mar'mé). Ce mot est dérivé du latin carina,

dont l'origine , selon Isidore, serait quasi currina ou cic-

riiia (de currere , courir), parce que c'est la partie prin-

cipale du navire à l'aide de laquelle il divise le lluide en

courant dans et sur l'eau. Vossius et Roquefort pensent que

le radical carène serait xapr.vat , xapîïv, qui signifient l'un et

l'autre couper, séparer. Quoi qu'il en soit, ce mot a une

double acception. 11 s'entend d'abord de la périphérie ex-

térieure des fonds d'un navire , c'est-à-dire du contour de

toutes ses parties que l'eau couvre
,
quand , sous le poids

de sa charge, il a pris son assiette ordinaire. Un bàlùnent re-

çoit de la forme de sa carène ses bonnes ou mauvaises qualités

à la mer; sa marche surtout dépend de la courbure des li-

gnes qu'à divers degrés de calaison le niveau de l'eau trace

au contour de sa carène. Cette partie submergi-e, qu'on s'ap-

plique à rendre propre à diviser aisément le lluide , n'a pu
tiouver de lueilleur modèle que le ventre des poissons , et

les navires dont la carène se rapproche le plus de cette

forme, sont les plus rapides. Mais une grande légèreté de

marche n'est pas la seule qualité essentielle d'une carène :

la stabilité du bâtiment et les mouvements doux de sa masse
en sont les conséquences également importantes, et celles-

ci ne s'obtiennent que par des formes souvent contraires à

celles qu'exige une marche rapide. 11 y a donc dans la forme

d'une carène un milieu à trouver qui réponde à toutes les

conditions d'un parfait navire.

La seconde acception du mot carène est l'opération qui

a pour objet les réparations à l'aire au-dessous du bâtiment,

opération qui s'exécute d'abord en plaçant hors de l'eau la

partie submergée du navire , soit en le mettant à sec dans
un bassin, soit par le secours de l'abattage; on dit d'un

bâtiment qui subit cette opération
,

qu'il est en carène ; et

selo;i qu'il la reçoit entière, ou en partie, qu'il subit une
carène complète, ou une demi-carène. L'action de faire une
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carène donne le verbe caréner. Caréner un navire, c'est le

radouber, lui donner le suif, mettre en bon état la partie du
bordage comprise entre la quille et la ligne de Hottaison. Le
carénage, c'est le lieu choisi dans la découpure il'un rivage,

ou dans le bassin d'un port , à l'abri du vent et de la mer,

et que d'autres avantages de localité rendent favorable à la

réparation des bâtiments. C'est encore l'action de procéder

à la carène d'un navire, c'est-à-dire aux travaux qui ont pour
but de réiiarer ses parties submergées. Jules Lecomte.

CARÈXE {Histoire naturelle). Certains végétaux of-

frent , soit dans leurs feuilles , soit dans la fleur, etc., une
arête produite par la réunion de côtés affectant des direc-

tions diverses, qu'on a comparée à une carène de navire.

Une feuille est aile carénée lorsque, étant canaliculée , elle

offre en dessous une sa'dlie longitudinale. Vhemerocallis

vulva, le salsifis, la stelleria holostcum, ont des feuilles ca-

rénées. Deux espèces végétales ont tiré leur caractéristique de

l'existence d'une carène: l'une est lelysianthus carinatus,

dont le calice est caréné, l'autre est le pclargonium carina-

tum, dont les stipules sont pourvus d'une carène. Les spathel-

Ics du dactylis glomerata, les bractées du gompkrena glo-

bosa, les valves de la silicule de i'isatis tinctoria ou pastel

tinctorial, sont carénées. Decandolle a donné le nom de côte

carinale, c'est à-dire en forme de carène, à la nervure

principale des sépales du calice adhérent à l'ovaire des om-
bellifères. Les botanistes ont appelé aussi carène la pièce

qui dans la corolle des fleurs papilionacées résulte de la

soudure des deux pétales inférieurs, qui sont ordinairement

rapprochés l'mi contre l'autre et disposés de manière à res-

sembler à la quille d'un vaisseau. Plusieurs parties des plan-

tes (feuilles, stipules , bractées, spalhelles , valves, nervu-

res, pétales) offrent donc la forme d'une carène, et cette

partie présente des modifications qu'on indique par les

épithètes suivantes : carène aiguë, obtuse, ciliée.

En anatomie animale laiCarène a quelquefois été considérée

comme synonyme de bréchet. C'est ainsi que Merrem
désigne les oiseaux en général, ou seulement tous ceux qui

ont le sternum garni d'un bréchet , sous le nom de carinati

ou animaux vertébrés carénés. Mais nous avons déjà eu

occasion d'mdiquer que certains mammifères (taupes,

chauves -souris) offrent aussi un bréchet ou carène dor-

sale. L. Laurent.

CAREiXTAN. Voyez M.\.\-cnE ( Département de la).

CARESSE ( du mot latin carus). On entend par ca-

resse l'expression la plus douce , la plus touchante des sen-

timents affectueux que renferme la nature humaine ; aussi

est-ce dans le cœur d'une mère qu'il faut en chercher la source

la plus abondante comme la plus délicieuse. Les enfants

n'exigent pas que des soins physiques; plus tard ils auront

des devoirs à remplir, c'est-à-dire qu'ils seront tenus un
jour de s'occuper du bonheur d'autrui. Eb bien ! c'est par

des caresses ingénieusement prodiguées que les mères les

façonnent à cette noble destinée. Cette éducation du cœur,

qui ne s'efface jamais, est un service social qu'à chaque minute

rendent les femmes de tous les rangs , et elles y mettent

cette grâce ravissante qui découle de la perfection même de

leur nature. Il faut encore ajoutera l'éloge des fenuues qu'elles

ont entre elles une surabondance de caresses qui pénètre

jusque dans le son de leur voix , et qui donne à leur amitié

quelque chose détendre, dont est privée la notre. 11 est vrai

que d'une femme à une autre l'amitié manque quelquefois de

durée et de solidité ; mais nous en sommes presque toujours

cause, ne nous en plaignons pas. Depuis soixante-quatre an-

nées de révolution , les hommes en France ont été forcés

de dépenser tant de vigueur, qu'ils en ont contracté de

rudes manières ; ils repoussent et effrayent , même en par-

lant : les rapports de la société en ont perdu tout leur charme.

Les jeunes gens, pour se donner de bonne heure l'air d'hom-

mes faits , ont encore renchéri sur cet excès , et ils tom-

bent presque dans la grossièreté. Avant la révolution de

60
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17S9 , les hommes que l'on appelait de bonne compagnie

étaient auprès des femmes respectueux et caressants : mélange

qui caractérisait le bon ton. On est bien forcé de convenir

que sous ce vernis séduisant se cachaient souvent la ruse et

la perfidie ; mais on jouissait des agréments des personnes

sans croire à leur sincérité. Sommes-nous plus vrais au-

jourd'hui ? Je ne le crois pas ; seulement nous sommes moins
aimables.

Du mot caresse sont dérivés les mots caressant et cares-

ser. Le premier indique une qualité qui naît avec notis et

qui ne nous abandonne jamais. Il n'est permis qu'à bien

peu d'hommes d'être placés assez haut pour rendre de ces

grands services qui améliorent une existence entière ; on

attend beaucoup moins des autres, on se contente d'en Ctre

accueilli avec politesse ou bienveillance. Nous reçoivent-ils

avecdesdehorscarfiiOJiis, onlesaime déjà; il semble qu'ils

aient rendu un hommage involontaire à notre mérite. Le
caractère caressant, l'Immeur caressante, sont en réalité

de précieux dons, qui tournent au profit_de celui qui les pos-

sède, et qui en définitive l'engagent fort peu. L'expé-

rience a prouvé qu'il n'y avait guère à compter sur les

hommes toujours caressants ; ils attachent, mais ne s'at-

tachent pas. Le plaisir qu'ils causent lient à une sorte d'heu-

reux privilège de tempérament : leur cœur et leur raison

sont souvent en dehors de ce qu'ils promettent.

Les caractères les plus froids , les plus réfléchis , ne se

commandent pas toujours à eux-mêmes ;
ils succombent à

un genre de faiblesse à part; s'ils ne se montrent pas tou-

jours caressants à l'égard des autres, en retour ils se ca-

ressejit beaucoup eux-mêmes. Jloins ils font explosion au

dehors, plus ils se replient sur leur cœur. Comme ils ne sen-

tent pas aussi souvent que d'autres , ils sentent plus vive-

ment; il ne leur faut qu'une seule passion, ils en vivent,

ils en meurent. \ part ces profondes affections, nous cares-

sons tous quelque illusion dans la vie ordinaire ; les plus

sages mCme ont leurs chimères, dont ils ne peuvent se

détacher. Saint-Pkosper.

CARET , grande espèce de tortue, dont la carapace
est cordiforme, convexe et couveite de treize plaoues ou

«'cailles épaisses de G à 20 millimètres, demi-transpajentes,

lisses et imbriquées. Leur bord postérieur est tranchant
;

la première dorsale est la plus large et est presque carrée
;

les trois suivantes sont hexagones , et la dernièrt est pen-

tagone. Des huit latérales, celles des extrémités sont égale-

ment quadrangulaires , et les intermédiaires sont penta-

gones. Les vingt-quatre marginales varient en largeur, et se

rapprochent aussi plus ou moins d'un parallélogramme. La
couleur de toutes ces écailles est noire, avec des taches ir-

régulières et transparentes, d'un jaune doré, et jaspées de

rouge et de blanc , ou d'un brun noir de diverses nuances.

Le plastron de cette tortue e^t composé de douze plaques

très-larges, imbriquées, blanchâtres et coriaces. 11 est ar-

rondi , un peu saillant en devant et obtus en arrière.

On donne aussi le nom de caret à une partie de la dé-

pouille de cet animal, la carapace que nous venons de décrire.

Le commerce distingue quatre sortes d'écaillcs de caret :

la première, et la plus estimée, est celle des pêches des mers

de la Chine , et principalement des côtes de Manille; la se-

conde vient des Seychelles ; la troisième, dite d'Égjple , est

expédiée <le Bombay par la voie d'Alexandrie : elle est en

feuilles généralement plus petites , plus minces
,
plus ter-

reuses et souvent sujettes à se déiloubler ; la quatrième vient

d'Amérique, et esten grandes feuilles, d'imo couleur pUis rou-

geàtre au fond que les précédentes, et à grandes jas-

pures. Peloize père.

CARET (Fil de ). Voyez Caubet.

CAREW (John), remarquable sculpteur anglais con-

temporain. Il commença par travailler sous la direction de

Richard Westmacutt et àsouproQt; et il en fui ainsi

jaitqu'en 1823, époque oii le comte Ëgremunt le détermina à

travailler exclusivement pour lui. Depuis lors il vécut cons-
tamment avec son généreux Mécène, homme du caractère

le plus aimable et passionne pour les arts, d'abord à Londres
jusqu'en 1831, ensuite à Brighlon jusqu'en 1S35, etjusqu'en

1837 à Petworth, terre du comte, qui y mourut, à peu près
vers cette époque. John Carew eut alors avec les héritiers

du comte un procès
,
qui ne le ût pas précisément paraître

sous le jour le plus favorable, et dont le résultat fut le

rejet complet de ses conclusions par le tribunal. Son pre-

mier travail de quelque importance fut une Aréthuse au
chien, en marbre. Il exécuta ensuite pour la salle de West-
minster le monument de l'acteur Kean , représenté dans le

rôle d'Hamlet considérant le crâne d'Yorik. A l'exposition de
1845, on a eu de lui un Chasseur aufaucon, morceau très-

remarquable. Parmi ses bas-reliefs, on distingue ceux du
Samaritain charitable, et ceux qu'il fut chargé d'exécutei

pour le monument de Nelson. On estime aussi beaucoup ses

bustes. Quelques-unes de ses principales œuvres se trouvent

esquissées dans les Illustrations of Modem Sculpture

( Londres, 1S34 et années .suivantes).

CAREY (Wiluam) , missiormaire anglais, à qui l'on est

redevable de documents extrêmement précieux pour l'étude

et la connaissance des languesde l'Inde, naquit en 1761, dans
le Northamptonsliire, et commença par apprendre le métier

de cordonnier; mais plus tard il put faire des études, et de-

vint ministre d'une communauté d'anabaptistes. La lec-

ture de divers récits de missions excita en lui une si vive ar-

deur de se consacrer à cette noble vocation qu'il partit pour
l'Inde, oii il ne tarda pas à faùe preuve d'un remarquable ta-

lent pour les langues. Bji conséquence la Société biblique de
Serampore le chargea de diriger et surveiller la traduction

et l'impression de la Bible dans les divers dialectes indiens.

Toutefois, il faut dire que le désir de faire vite et beaucoup a

singulièrement nui à ces traductions, qui ont été l'objet d'une

foule de critiques.

Carey commença , en société avec un autre missionnaire

appelé Marshman, la traduction et la publication de l'épopée

sàniciile Rdmâyana (3 vol., in-4°, Serampore , 1806-10);

mais cet ouvrage n'a point été terminé. Il composa en outre

plusieurs grammaires
;
par exemple , une grammaire de la

langue sanscrite (Serampore, 1S06). Tous ces essais , fort

incomplets sans doute, ne laissent pourtant pas que d'avoir

une certaine valeur. C'est lui aussi qui dirigea l'impression

du Dictionnaire de la Languie Thibétaine, composé par le

missionnaire allemand Sclirœder (Serampore, 1826, in-4°).

Il mourut du choléra, en 1834, à Calcutta, oii il était profes-

seur de sanscrit.

Son ûLs, Félix Carey, est le premier Européen qui ait

exposé scientifiquement les principes de la langue des

Birmans ( Grammar of the Birman Language; Seram-

pore, 1814).

C.VRGAISON , terme de marine
,
qui s'applique aux

marchandises dont un bâtiment de conunerce est chargé ; les

vaisseaux de l'État n'ont point de cargaison, à l'exception des

llùtes, gabares, corvetles do charge, que le gouvernementem-
ploie à porter li'un port à l'autre, et quelquefois jusqu'en haute

mer, desobjels d'armement, des vivres, des raitures, etc.,

pour les besoins des ports de guerre , des arsenaux

Mais en général le mot de cargaison, qui entraine l'idée

de commerce et de possession des marchandises par le pro-

priétaire même du navire, doit être distingué de celui de

chargemc n t, qui s'entend des marchandises d'un vaisseau

chargé à fret. 11 faut le distinguer aussi du mot chaige, quL

se dit de tout le poids d'mi bâtiment indistinctement.

CiVRGUE, terme de marine; mot générique employé

pour désigner toute espèce de cordage destiné à replier, à

retrousser les voiles contre leurs vergues, action que l'on

exprime par le verbe carguer. Les cargues-poinls , ou

tailles-points, sont amarrées aux points ou aux angles d'en

bas de la voile ; les cargues-Jonds, ou tailles de fond, sont
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anvuTées au m3ieu du bas de la voile; le» cargues-boulines,

ou contre-fanons, sont amarrées au milieu des côtés de la

voile pour la retrousser ou la caryuer par les côtés. Les

cargves d'artimon sedivisenten cargues du vent et car-

gues dessoîts le vent : les unes sont du cote d'çiii vient le

vent, les autres du côté opposé. Les cargues à VHe sont une

petite manœuvre passée dans une poulie sous la grande

iiune, qui sert à la relever lorsqu'on veut voir par-dessous.

Le& fausses-cargues sont des manœuvres destinées à rele-

ver tont le milieu des basses voiles entre les cargues-poinls

Il n'est pas toujours facile de cargner une voile quand

il survente; il y a des circonstances où, s'il fallait le faire

vent arrière , on ne pourrait l'empêcher de voler en mor-

ceaux, parce que les cargues-fonds casseraient plutôt que

d'étouffer le vent. Toutes les fois qu'on ne peut diminuer

l'incidence du vent sur une voile, soit en venant au vent,

soit en brassant au vent, le succès dépend de la bonté des

cargues et de l'eflort qu'on peut y appliquer.

CAilH.\IX, petite ville de l'ancienne Bretagne, aujour-

d'hui chef-lieu de canton du Finistère, à 49 kilomètres

nord-est de Quimpei, sur une montagne d'un accès difficile,

près de la rive gauclie de l'Hières, avec une population de

2,200 âmes, des tanneries, des papeteries, un grand com-

merce de toiles, de draperies, et des loires importantes. C'est

une des plus anciennes villes de l'Armorique. On la nommait
Xorganium, du temps des Romains, et elle était située chez

lés Osismii. Les Normands, unis aux Danois, la ruinèrent

«n 87S. Richard II, roi d'Angleterre, fut défait sous ses

murs en 1 197 par les barons de la Bretagne. Prise et reprise

plusieurs fois par les Français et les .anglais, elle tomba en

1363 au pouvoir de Du Guesclin après six semaines d'une

héroïque résistance. Puis les Ligueurs et les Huguenots se la

disputèrent pendant longues années. Elle est la patrie de

LaTour-d'.\uvergne, le premier grenadier de France,

et l'on y voit sa statue.

C.\RIATIDES. Voyez Cakïatihes.

CARIBERT, CH-VRIBERT ou CHEKEBERT , l'ainé

des fils du roi franc Clotaire I"', eut en partage, à la mort
de son père, l'an 561 de l'ère chrétienne, des provinces

dont Paris fut le chef-lieu. La division de la monarchie

franque entre les fils de Clotaire ne fut pas plus réguUère que
celle qui avait eu lieu entre les Qls de Clovis. Aussi ne peut-

on déterminer d'une manière précise les limites de la do-

mination accordée à chacun de ces princes. Carihert ( dont

le véritable nom est Haribert, qui dans l'idiome des Francs
signifiait brillant dans l'armée) régna aussi sur l'Aqui-

taine. On dit qu'il aima les lettres et la paix , observa la jus-

tice avec assez de soin, maintint ses leudesdans le respect,

et eut quelque crédit auprès des rois étrangers. Quelques
historiens fout remonter à son règne l'origine de la puis-

sance des maires du palais. Caribert se hvra sans ré-

serve à des habitudes molles et voluptueuses , dont les m é-

rovingiens ne donnèrent que trop l'exemple : son paiais

présentait l'aspect d'un harem. Il répudia sa femme Ingo-
berge pour épouser la fille d'un ouvrier en laine, nommée
Méroflède, à laquelle il donna bientôt une rivale dans la

personne de Teutéchille, née d'un simple paire. Sans s'ar-

niter à ce double choix, il contracta une nouvelle union avec
Jasœur de.Mérodède, quoiqu'elle fût religieuse, motif qui ap-

pela sur la tète des deux époux l'excoumiunication de saint

Germain, évèque de Paris. Caribert T"^ mourut en 567,
après un règne de sept ans. Comme il ne laissait que des
filles , son royaume fut pailagé entre ses frères.

CARIBERT U, frère de Dagobert 1", tut aussi roi d'A-

quitaine. A sa mort, arrivée en 631 , au château de Blaye,
Dagobert fit aussitôt saisir son trésor et égorger le fils,

nommé Cltilpcric, qu'il laissait en bas âge. On a prétendu
que Caribert II avait laissé encore deux autres fils, nommes
Boggis et Bertrand ,

qu'il avait eus de Gisèle , Olle d'.imand,

duc des Gascons; que ceux-ci
,
protégés par leur aïeul ma-

ternel, échappèrent aux embûches de leur oncle , et recou-
vrèrent plus tard l'héritage de leur père. Telle fut, dit-on,

l'origine du duché d' Aquitaine. La généalogie de ces ducs
est fondée sur une charte de Charles le Clia.:ve, de l'aa

845 ; mais peut-être dès cette époque faut-il se défier de
la vanité des grands seigneurs, qui cherchaient à se doimer
une origine royale. Les noms de Boggis et de Bertrand ne
semblent point appartenir à la race mérovingienne, et il

n'avait encore été donné de duché en apaniige à aucun fUs

de roi. Auguste SAVicsEB.
CARICATURE , fait du mot italien caricare

, qui veut
dire charger, faire la charge. La caricature est la charge
de la peinture. Tel visage est ressemblant et plait aux re-

gards : le peintre qui l'a fait, par un trait de plus ou de
moins, va rendie ce visage ridicule tout en le faisant aussi

ressemblant. Dans tous les arts, il y a deux arts, l'art qui

embellit et l'art qui dénature, l'art simple et l'art grotesque,

la poésie et la parodie, la peinture et la charge, de même
que dans l'Iliade Thersite est a côté d'.ichilie. Il est donc
bien convenu que toute chose dans ce monde a sa carica-

ture. Par exemple
,
que de belles égUses qui ne sont que la

caricature de l'église de Saint-Pierre à Rome! que de grands
généraux qui n'ont été que la caricature de l'empereur r'ia-

poléon ! que d'illustres comédiens qui sont la caricature de
Talmal U n'y a pas de grand icrivain, pas de grand orateur,

pas de grand poète, qui n'aient leurs caricatures. Qui oserait

dire le nombre de caricatures engendrées par JL de Lamar-
tine et .M. de Chateaubriand ?

Toute exagération en mal ou en laid , toute imitation ma-
ladioite ou mutile, tout travestissement de grandes dioses,

qui ainsi travesties deviennent des choses misérables,

voila la charge! Les enfants y sont fort enclins. Qu'un bossu
ou un boiteux passe devant une troupe d'enfants, aussitôt

voilà nos espiègles qui se voûtent ou qui boitent. Qu'ils en-

tendent parler un bègue , ils bégayent ; race malicieuse et

sans pitié, comme dit La Fontame. Plusieurs animau.x sont

aussi fort habiles à faire des charges. Le singe
, qui n'est

kii-riiéme qu'une caricature de l'espèce humaine , est fertile

en charges excellentes. Il contrefait à merveille la joie et la

douleur par mille poses grotesques. Et certes on comprend
facilement qu'il en soit ainsi. Quel est l'homme qui ne ri-

rait pas aux éclats s'il voyait sa figure quand il est en train

de pleurer? Vous voyez donc que la charge est vieille comme
le monde , et que ce serait perdre sou temps que de s'a-

muser à en chercher l'origine, comme cela se fait dans
tous les dictionnaires passés, présents et à venir.

Quant à ce que nous appelons la caricature, cette malice

dessinée, cette méchanceté coloriée, qui nous lait si souv ent
rire aux dépens de notre procLam, il est évident (lue h \'.-

ricature proprement dite a pris naissance en Italie. Les grands
peintres italiens, si pleins de malice et de génie, rivaux de
gloire, appartenant à diverses écoles, se servaient naturelle-

ment contre leurs ennemis des armes que le ciel leur avait

données. De là une infinité de charges et de caricatures contre

les personnes et les choses. La caricature a c<^ de bon,

que c'est une satire que tout le monde peut lire, même les

plus ignorants; cela se ht d'un coup d'œil, et vite, et bien;

cela se comprend, cela se devine; cela est vite fait, cela se

touche, cela fait rire aux éclats toute une ville ; on ne met
pas de nom au bas de cette esquisse; on n'explique rien; on
la jette, et presque aussitôt elle passe de main en main.

Voilà l'origine de la caricature; eue fut d'abord faite par de

grands peintres, qui en firent par hasard dans un moment de

méchanceté et de colère
;
puis, par une extension peinùse,

la caricature devmt une arme comme uneautie. Il y eut des

gens d'esprit, plus habiles satiriques que peintres habiles,

qui s'emparèrent de cette espèce de liberté de la presse pour

attaquer les puissants et les forts.

Pendant très-longtemps la caricatme a <':té la seule li-

berté de la presse en Europe. Elle s'attaquait de préférence



476 CARICATURE
aa\ tout-pnissants qui ne pouTaient l'atteindre ; elle les char-

geait de toutes sortes d'opprobres et de mépris. Les plus

excellents génies s'en sont servis avec succès. Regardez plutôt

les pins belles éditions de Rabelais, ornées de si plaisantes

et si admirables caricatures. Les plus grands génies en ont

eu peur ; témoin le cardinal de Richelieu, c»;t homme tout

rouge, qui tremblait devant une caricature ou un vers sati-

rique. La caricature a été nqnseulement une arme employée

par les faibles contre les forts, une arme de guerre civile,

mais encore une arme de guerre politique. Les royaumes ont

fait des caricatures contre les royaumes, les rois en ont (ait

contre les rois. La Hollande en a fabriqué d'excellentes con-

tre Louis XIV, qui devait être bien étonne de se voir tourné

en ridicule, lui, le grand roi ! Quel temps a été plus fécond

en caricatures .' On ne sait. Probablement les temps où il

était le moins permisde parler et de se plaindre. Les moines,

les grands seigneurs, les rois et les princes, les généraux, et

les belles dames, tels sont les martyrs de la caricature. Sous

ce rapport la caricature et la satire se ressemblent beau-

coup. Toutefois, on peut dire que l'une rit et fait rire, pen-

dant que l'autre frappe et dicliire. L'une voue davantage au

ridicule, l'autre à la haine ; l'une se venge, et peu lui importe

comment ; l'antre n'a le droit que de punir, elle ne doit at-

teindre que le coupable. Innocents ou coupables, amis ou

ennemis, qu'importe à la caricature ? Elle va çu et là par

sauts et par bonds, elle frappe à droite, elle frappe à gauche,

elle mord, elle égratigne, elle est cruelle, elle est venimeuse,

mais, après tout, c'est une si bonne fille, qu'on ne peut guère

se fâcher contre elle. Elle nse de son droit en riant de tout

et de toutes choses, et puis, comme elle n'est dangereuse qu'à

condition qu'elle aura beaucoup de sel et beaucoup d'esprit,

et qu'elle sera très-claire et très-intelligible pour tous, il faut

en conclure que c'est un genre qu'on ne peut trop encourager,

quand bien même on devrait en être la victime plus tard.

C'est donc une méchanceté et une panique par trop grandes

de vouloir proscrire ces malicieuses esquisses de la vie hu-

maine dans ce que la vie humaine a de risible. Autant vau-

drait dire aux peintres : Ne faites pas de portraits, que de

leur dire : >ie faites pas de caricatures !

Connaissez-vous en effet bien des portraits sérieux qui ne

soient pas quelque peu caricatures par quelque côté .' En-

trez au Salon de peinture; regardez bien tous ces bourgeois

qui étalent leurs croix d'Honneur, toutes ces femmes qui

montrent leurs mérinos rouges et leurs robes de velours

noir, ces enfants en uniforme de hussard, ces messieurs en

habits de garde national, ces portraits de rois et de princes

dans toutes sortes d'attitudes! ne sont-ce pas là de véritables

caricatures, aussi loin de la vérité que de la vraisemblance?

D'où je conclus encore que la caricature est partout, qu'elle

est souvent involontaire comme un cri de l'âme, qu'elle est

immortelle, qu'elle est inattaquable, qu'elle échappe à tous

les murmures, à toutes les clameurs, à tous les supplices, à

tous les procès. La caricature, ce n'est pas comme la liberté

de la presse : il faut l'expliquer, la commenter, la développer,

l'annoter, la torturer
;
plus elle est claire et mieux faite, et

plus elle est inaccessible, la caricature politique surtout.

Les .\nglais, qui ont tant de lois de répression pour tous

les délits, n'en ont point pour celui-là. La caricature an-

glaise est libre de toute liberté : elle peut tout oser, elle

peut tout dire, elle peut tout attaquer, le roi le premier.

Les caricatures qu'on fait en Angleterre contre le roi sont

à peine croyables. Pourvu qu'il y ait une image au-dessus

lies paroles imprimées, on peut fort bien dire au roi qu'il

est un voleur, qu'il est un assassin. Et quoi encore? Lors

du fameux procès de Caroline de Brunswick, on lit pa-

raître des caricatures dont le sOuîenir durera aussi long-

temps que les fameuses caricatures contre l'abbé Dubois.

Pendant les guerres de la France contre l'Angleterre sous

iJonaparle , l'Angleterre était inondée de caricatures contre

nous, et que nous leur avons bien rendues. Dieu merci!

après l'invasion de 1S14. On en voit encore bon nombre
collées depuis un temps immémorial à la porte des vitriers.

Mais ce genre de caricatures, peintes en rouge et en bleu,

façonnées grossièrement et dessinées sans goût et sans grâce,

ne mérite guère qu'on en parle ici, si ce n'est pour mémoire»
Despréaux l'a dit :

11 faut. et de l'art.

Ce qui devait arriver est arrivé. La caricature, faite d'abord

par de grands peintres, tombée ensuite entre les mains des
satiriques qui ne savaient pas dessiner, a fini par devenir
le domaine de quelques hommes d'esprit qui sont en même
temps de grands dessinateurs En Angleterre on a cité long-

temps, entre autres célèbres faiseurs, un nommé Cruik-
shank. C'était celui-là qui faisait une guerre acharnée à la

/os^io;! anglaise! c'était celui-là qui battait rudement le

dandysme ! Lord Eyron en faisait grand cas. Il était im-
possible d'avoir plus d'esprit et de verve inépuisable dans
un petit espace que l'anglais Cruikshank, à moins cependant

de chercher en France, car à l'heure qu'il est la France
abonde en caricaturistes. Plusieurs jeunes gens qui auraient

pu faire de grands artistes se sont adonnés exclusivement à
la caricature , à peu près comme ces jeunes écrivains de
journaux qui auraient pu laisser de beaux livres après eux,

et qui ne font que des journaux. Ainsi, en France, après la

révolution de Juillet surtout, nous eûmes un excellent jour-

nal intitulé La Caricature, lequel journal restera comme
le plus curieux monument de l'esprit de notre siècle. Toute
la malice qui est entassée dans ses feuilles est à peine croya-

ble. C'est une verve, c'est une indignation, c'est une co-

lère, c'est une plaisanterie , c'est une flagellation, c'est une
moquerie incroyables; c'est, en un mot, tout ce que peut

être une histoire au jour le jour de nos hommes d'état et

de nos grands événements, considérés sous leur côté comi-

que. Or, quelle est l'époque qui n'a pas son côté comique?
Quel est le grand homme qui ne ferait pas rire , considéré

sous son aspect plaisant? X'a-t-on pas découvert les mé-
moires de 'tallemant des Réaux, dans lesquels le

dix-septième siècle, appelé le grand siècle, est couvert de
ridicule-' et d'immondices, à commencer par Henri r\'.'

Pour en revenur au journal La caricature, c'est à Ci-'

journal qu'est arrivée cette admirable discussion judiciaire a

propos de \a poire politique. L'accusé, pour sa défense,

vint au tribunal apportant sur un papier plusieurs têtes des-

sinées d'après la tête du roi Louis-Philippe, et chaque fête

allait par degrés ressemblant de plus en plus à une poire de
bon-chrétien. C'était là un plaidoyer qui parlait aux yeux.

Les juges ne surent qu'en dire; le dessinateur fut acquitté,

et il y eut arrêt en bonne forme, par lequel il était reconnu

quela tête de Louis-Philippe ressemblait à une poire. Depuis,

S. M. fut toujours représentée sous cette forme, qui devint

populaire, et que longtemps on trouva dessinée sur tous

les murs de la France, de la Russie , de l'Angleterre, du
Nouveau-.Monde. Innocente plaisanterie , au moyen de la-

quelle La Caricature et son (rère et successeur Le Cha-
rivari ont exécuté de vrais tableaux , non-seulement rem-
plis de malice, mais encore dessinés d'une manière qui fe-

rait honneur aux plus grands maîtres. Il est impossible, «ti

effet, de rien voir de plus admirable, de plus vif, de plus

vrai, de plus animé, de plus vivant que ces excellentes

scènes de comédie, où tous nos hommes d'état apparaissent

dans leurs attributs divers, avec les mouvements et les fi-

gures qui leur sont propres. Si donc l'Angleterre s'enor-

gueillit du nom de Cruikshank, nons avons nous autres vingt

noms à mettie au-dessus du nom de CriiiKshank.

Voilà à peu près tout ce que nous savons de la caricature.

C'est une de ces choses qu'on ne définit pas, dont on ne

fait par l'histoire, dont l'histoire et la définition sont toutes

faites au coin de chaque rue, en petit et en grand.

Jules Jasin.



L.-i caricature s'est étendue arec les progrès de la lithogra-

phie et de la gravure 5\ir bois. Elle est devenue l'accessoire et

sonvcnt la partie principale d'une inlînitéderecueils. Lejour-

nalpour rire est un Journal de caricatures fondé par l'éternel

caricaliiiistePhilippon.L'7//MS<ra?ion a aussi donnéquelque-

fois de bonnes charges. La France peut encore citer parmi ses

caricaturistes Charn, Bertall, Daumier, Travicz, Gavarni.

Dantan, Grandvilleet Charlet ont fait autrefois de délicieuses

caricatures ou plutôt d'élégantes bambochades.
La caricature est fille de la satire. Le satirique est toujours

plutôt un Ostade ou un Tenieis qu'un Callhasar Tenncr. La

conii'dic et la satire ne peuvent guère se passer de la ca-

ricature. La bouffonnerie, le burlesque reposent essentielle-

ment sur l'usage de la caricature; Cali ban, Falstaff Ini-

ménie dans Shakspeare, Don Quichotte dans Cervantes, Tar-

taglia dans Gozzi, le buffo de YOpéra-Buffa, les différents

masques de la comédie populaire ilalienne, sont autant

de caricatures. Il en est de même fiéquemment sur la

scène allemande, et l'auteur n'y a que ti'op souvent occasion

d'outrer encore par le costume, le geste et le dialogue des

caractères qui déjà ne sont autre chose que des caricatures.

Dans les arts du dessin, la limite qui sépare la carica-

ture de l'informe et du laid n'est pas moins facile à dépas-

ser; il serait même plus difficile de ne la pas franchir. Ce-

pendant on ne saurait d'autant moins l'eu proscrire que le5

beaux-arts, en définitive, ne procèdent guère autrement que

la satire. Les anciens l'appliquaient déjà sur leurs masques,

comme on peut le voir sur plusieurs peintures d'Hercula-

num. Chez les Italiens Léonard de Vinci et Annibal C ar-

rache y brillèrent autrefois d'autant plus qu'ils excellaient

à y joindre le sentiment du beau et de l'idéaUté qui les ca-

ractérisait. Chez les Français, le premier qui se distingua

dans ce genre fut Callot, et chez les Anglais, Hogarth.
Habitués à une satire politique empreinte d'une grande li-

berté et doués d'un grand fonds A^hiimoicr, les Anglais se

sont surtout adonnés à la caricature politique. Malheureu-

sement le sentiment de la grâce et de la beauté ne s'asso-

cie pas toujours à cette humour. Gilray et Bunbury bril-

lent surtout en ce genre. On a même été jusqu'à décerner

à ce dernier le surnom de nouvel Hogarth, parce qu'il em-
ploie son heureux talent à des buts moraux. Quant à Gil-

ray, dont les caricatures ont été admirablement commen-
tées par Pyne, à ce qu'on suppose, et ont paru, en 1824, à

Londres, avec des notices biographiques et des explications

historiques et politiques , on peut dire qu'à l'époque

des guerres entre la France et l'Angleterre, son esprit si

incisif, si original, en avait fait une véritable puissance.

Tout le monde connaît l'illustre Punch. Les deux artis-

tes qui de nos jours brillent le plus en .Angleterre comme
caricaturistes sont Cruilishank et l'anonyme désigné

par les simples lettres H. B. On peut considérer les carica-

tures comme essentiellement nationales parmi les Anglais

,

et même comme constituant une espèce de journalisme

politique en images. C'est ainsi que Wright a pu faire une
Histoire d'Angleterre soxis les princes de la maison de
Hanovre ( Londres, 1S48 ) d'après les caricatures publiées

sous le règne des trois Georges.

Ce n'est que tout récemment, et seulement depuis les

événements de mars 184S,queles Allemands ont fait preuve
de goût et de dispositions pour la caricature. Jusque alors on
ne pourrait guère citer que les quelques caricatures laites

contre >"apoléon par Schadow, ou bien celles du suisse Dis-

tels et quelques autres encore. La liberté qui depuis une
dizaine d'années existe en Prusse à l'égard de la caricature

a cert&s donné lieu à bon nombre de caiicatures politiques;

mais on s'aperçoit bien vite que le crayon y manie un élé-

ment encore étranger à la nation. Elles étaient trop étudiées,

trop com|ili(iuées, ne pouvaient dès lors êti'e comprises du
peuple, et ne satisfaisaient pas davantage dans la forme

l'homme de goût, parce que souvent elles étaient dépourvues
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d'esprit. Mais le Picpmeier, d'Adolphe Schrœdter, publié en

1S49, peut, en revanche, passer pour un chef-d'œuvre du

genre; et depuis de nombreux émules s'efforcent de mar-

cher sur ses traces.

CARIE, province de l'Asie Mineure, dont elle formait

l'extrémité sud-ouest ,
qui comprenait de délicieuses vallées

et de magnifiques chaînes de montagnes, qu'arrosaient le

Calbys, le Mseandre et le Glaiccos, était bornée à l'est par

le mont Taurus, qui la séparait de la Pisidie et delà Lycie,

au sud et à l'ouest par la Méditerranée et la mer Egée, au
nord par la Lydie et la Phrygie. Là où la mer l'entourait

,

elle formait de nombreux promontoires , dont le plus sep-

tentrional était celui de Mycalê.

Dans les temps les plus reculés la Carie était divisée

entre différents princes ou rois, dont le plus puissant était

celui qui régnait à Halicarnasse. Plus tard elle fit partie

avec la Lydie de l'empire des Perses, et les princes indi-

gènes conservèrent alors leur autorité , sous la dénomina-

tion de satrapes. L'un d'eux, Lygdamis, fut le père d'Arte-

mi se !''', l'une des femmes les plus célèbres de l'antiquité,

et qui lui succéda sur le trône d'Halicarnasse
,
qu'occupa

aussi plus tard Mausole , frère et époux d'ArtémiselI, et

que la fastueuse douleur de celle-ci a immortalisé. Alexandre

le Grand fit passer la Carie sous les lois de la Macédoine.

Plus tard elle reconnut successivement la souveraineté des

rots de Syrie, des Romains, des empereurs grecs, des Arabes

et des Turks Seidjoukides. Les Othomans en firent la con-

quête en 133G; elle obéissait alors à un chefturk appelé

Aidin, d'où le nom A'.iidin lié (pays d'Aïdin), sous lequel

les géographes turks la désignent.

Les Cariens
,
qui avaient la même origine que les Léli-

giens, avaient à l'époque qui suivit immédiatement les temps

homériques la plus mauvaise réputation comme soldats

et comme esclaves. Aussi leurnom servait-il aux Grecs et aux

Romains d'expression proverbiale pour désigner des hom-

mes lâches et perfides.

CARIE (Pathologie). La maladie que l'on désigne

sous ce nom est encore peu connue, quoiqu'il se présente

des occasions assez fréquentes de l'observer. Elle attaque le

système osseux. On pourrait en quelque sorte la définir

V ulcération des os, car elle est à ces organes ce que sont

les ulcères aux parties molles. On ne doit pas toutefois

confondre avec la carie quelques affections particulières aux

os, telle que la nécrose, par exemple. Les os se compo-

sent, comme on sait, de deux parties : le phosphate cal-

caire et la gélatine. La mort de l'os ou la nécrose aura

lieu quand la substance gélatineuse, quelles qu'en soient

d'ailleurs les causes , n'étant plus alimentée par les artères

nourricières, arrivera à cet état qu'on peut appeler la mort.

Quant à la carie, on l'observera dans le cas où l'ulcération

de la gélatine aura lieu. Les maladies des os se remarquent

autissuspongieuxdesosplutôtqu'àleurtissu compacte, parce

que la gélatine abonde davantage dans le premier, et pro-

bablement aussi , il faut le dire, parce qu'il est plus vascu-

laire , et que les propriétés de la vie y sont plus prononcées.

La carie est toujours précédée d'infiammation locale, et

accompagnée de suppuration. Elle peut être produite par l'ac-

tion violente des corps extérieurs, un choc, une contu-

sion, une pression prolongée, etc. ; mais bien plus souvent

elle doit sa naissance à des causes internes, telles que le

virus vénérien, par exemple, le vice scrofuleux, le scor-

but. On ne doit donc pas s'étonner de rencontrer cette ma-

ladie dans toutes les parties du squelette humain. Cependant

il est des os qui , comme les os courts de la main ou du

pied, le corps des vertèbres, les extrémités articulaires des

os longs, sont plus susceptibles d'en être atteints. La carie

est encore une des plus puissantes causes de destruction des

dents.
Les moyens généraux employés pour guérir cette maladie

redoutable sont les cataplasmes, les bains locaux d'eau de
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^mauve et de lètes de pavot, les topiques irritants , les

«lutoires de toute espèce, capables de produire une irrita-

tion dérivative , enfin les bains sulfureux et savonneux

,

dont on a obtenu des résultats excellents, comme l'indiquent

les observations faites à Tbôpital Saint-Louis; mais ces

moyens, et quelques autres encore plus énergiques, tels

que le fer rouge, par exemple, deviennent parfois insutli-

sants. Dans ce cas, il faut avoir recours à l'amputation,

en retrancliant l'os carié , quand toutefois sa nature permet

de le faire. L'amputation est alors la dernière ressource du

malade : elle fait disparaître le foyer d'une suppuration

abondante et d'une irritation continuelle, qui le conduisaient

à une perte certaine.

CARIE ( Botanique). Cette maladie des soUdes vivants,

qui a son siège cbez l'homme et chez les animaux dans les

os, et particulièrement dans les os spongieux, existe cbez

les végétaux dans le corps ligneux ; on l'observe aux troncs

<Jes arbres, surtout dans ceux à fruits et dans les autres

parties végétales moins ligneuses que le bois, telles que l'é-

corce, et surtout les semences du froment.

Les inconvénients de la carie dans les arbres sont peu

saillants; mais elle exerce des ravages affreux sur le blé.

La carie a pour causes toutes les circonstances qui, dimi-

nuant l'énergie vitale, afiaiblissent ainsi la constitution des

plantes et produisent un ramollissement des parties ligneuses ;

elle peut être produite aussi par le contact d'une partie

cariée avec une partie saine, et dans le blé par la présence

de certaines plantes parasites, vivant sur l'épi, notanmient

l^redcularia segetum, qui e»t un très-petit champignon.

On conçoit que la carie une fois établie dans l'épi puisse y
fixer les semences de ces végétaux, et que ces semences

se développent et germent sur la carie même , comme cela

se voit cbez l'homme et les animaux dans certains ulcères,

où il se développe des vers et diverses espèces de champi-
gnons ; mais on ne comprend pas que la réticulaire soit la

cause première de cette maladie, qui nous parait devoir être

au contraire attribuée à la faiblesse de la constitution de la

plante méuje qui produit le blé. Ce fait est d'accord au reste

avec une loi commune à tous les corps vivants, loi qui re

pose sur le principe certain que dès que ces corps sont ma-
lades ou affaiblis , ils deviennent la proie d'autres corps vi-

vants, ou bien la proie des corps atjuosphériques.

L'orme et les auties arbres de toutes espèces , les arbres

fruitiers surtout , sont quelquefois attaqués de la carie, soit

par des Influences fidieuses de l'air, soit par suite de so-

lutions de continuité, totales ou partielles, mal faites ou
faites en temps inopportun. On remédie à cette maladie en

faisant l'amputation de la partie malade, jusques et y com-
pris le commencement de la partie voisine encore saine

;

on abrite la plaie du contact de l'air, et on procure une nour-

riture abondante au végétal amputé, jusqu'à l'époque de la

cicatrisation parfaite de la plaie. Lorsque la carie se déclare

dans les racines, il faut couper aussi les parties cariées

jusqu'au vif.

La carie des blés , appelée aussi bosse, bousse, chain-
bitcle, noir et pourriture des blés, se reconnaît, dit Du-
tour, à la couleur bianche des feuilles, au moment où cel-

les-ci sortent du fourreau, et aux points blancs dont les

balles de l'épi sont tachées ; le grain alors acquiert un
volume plus considérable que dans l'état naturel. Sa couleur

est d'un gris sale, tirant un peu sur le brun; l'enveloppe

est mince et le germe est détruit : on ne trouve à la place

d'une pulpe blanche et farineuse qu'une poussière noire,

légère, fine, grasse au toucher, exhalant une odem' fétide

de poisson pourri, mflanunable, insoluble dans leau, privée

enfin de toute organi.sation.

Quelque faiblement entaché de carie que soit le blé pour
semences , il luoduil au moins un quart d'épis malades, et

diminue dans le commerce et dans l'emploi la valeur du
blé que produisent les épis voisins, quoique non cariés,

parce que la poussière de carie , quand ou bat œ blé , s'at-

tache aux grains non cariés , les salit , et leur donne dans

cet état le nom de ble iiwuchete. La poussière de la carie

incommode les batteurs, provoque la toux, fatigue les yeux.

Les blés mouchetés graissent les meules et les bluteaux, et

la farine qui eu provient fait un pain qui a une teinte légè-

rement violette, et qui est acre et contraire à la sauté. Les
meules qui ont moulu le blé moucl»ete gâtent les moutures

suivantes du blé le plus sam. Si on emploie le blé moucheté
pour la semence, la carie se transmet à la plante qui en

nait ; la paille des épis de froment carié répugne aux bes-

tiaux, et le blé que contiennent ces épis est lui-même carié.

On ne peut parer à cet inconvénient que par le c h au I âge
du blé après l'avoir lavé à l'eau, et, chose épouvau table,

la paille des froments cariés, les criblures du blé moucheté,

l'eau qui a servi au lavage et à la préparation du blé mou-
cheté destiné, faute d'autres, aux semailles, toutes ces

matières jettes sur le fuuiier conservent le principe de la

carie dans ce fumier même, qui, répandu sur les terres

semées en blé , communique à ce dernier la carie, à moins

que ce fumier n'ait été , après une longue fermentation, ré-

duit à l'état de terreau : je dis après la fermentation, car le

terreau, qui n'est que le produit lent et tranquille du temps,

conserve toujours des principes de carie.

On prévient les edets de la carie par le lavage à l'eau,

suivi du chaulage
,
quand le blé est moucheté , c'est-â-dire

entaché de carie
;
quand le blé est sain, on De le lave pas;

cependant il est toujours prudent de le chauler avec un lait

de chaux , composé de deux kilogrammes de chaux éteinte

dans dix kil(^ammes d'eau pour un hectolitre de blé. Mais

si on est i éduit à semer du blé moucheté , U faut que son

chaulage soit précédé par un lavage soigneusement fait de ce

grain, mis dans des paniers, et baigné dans l'eau courante.

On a eu la pensée anciennement d'employer des prépa-

rations métalliques de cuivre et d'arsenic contre la carie du
blé : une ordonnance de 17&6 défendit l'emploi de ces sub-

stances
,
qui sont des poisons, et qu'il est, par ce motif,

dangereux de mettre aux mains des cultivateurs. Cette loi

étant tombée en oubli , on a lait dans ces derniers temps de

nouveaux essais de .es matières , et surtout du sulfate de

cuivre, sur le blé , mais les résultats n'ont pas été en gé-

néral en leur favem ; et cependant il convient à des hommes
habiles et exeices en chimie de reprendre ces expériences,

qui sont appelées, selon de grandes probabilités, à jeter de

vives clartés sur l'opération très-unportante du chaulage.

U peut être utile aussi de faire des essais de l'appUcatiou de

l'eau créosotee à la carie du blé , car il est vraisemblable

que la créosote peut modérer les ravages de cette mala-

die dans le froment, comme elle le fait dans l'homme, au

rapport du docteur Jliquel.

On a répété jusqu'à satiété dans les auteurs que l'origine

de la carie du blé est inconnue; nous avons vu cependant

que cette maladie provient d'une désorganisation des parties

où elle existe; qu'elle est un foyer de désorganisation du

grain, et nous avons observé que les froments du Nord

sont plus sujeU à la carie que ceux du Midi. Or, on sait que

les froments du Midi sont plus robustes daus leur chaume,

plus fortement constitués dans leurs grains, et ceux-ci plus

riches en gluten que les blés du Xord. H est donc probable

que la carie se développera d'autant moins dans le blé qu'il

sera cultivé dans des terres chaudes, saines et substantielles.

C. ToLLARD aine.

CARIG\.\A ou C.\RIG>'.\NO, au moyen âge Car-

nianuni et aussi Carganum, jolie ville située sur la rive

gauche du Pô, au milieu de fertiles campagnes, dans la pro-

vince de Turin ( royaume de Sardaigne ). Sa population,

forte de S,000 âmes, s'occupe surtout de l'industrie séricolc

et de ce (jui s'y rattache, cl fabrique aussi des confiture,

justement iwomuiécs. Le seul édifice digne d'Oli-c vu qu'elle

renferme est son église paroissiale, construilc en 17C6, sur
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les 1 lans d'Alfieri. Après la mort du prince Ludovico d'A-

caja ( 1418), Carigiiano écliut à la maison des princes de

Savoie, qui vers le milieu du seizième siècle entourèrent

la ville de murailles, de fossés et de bastions. Après la guerre

de la régence en Piémont, vers le milieu du dix-septième

siècle, le duc Charles-Emmanuel I" confondit le nom de la

Tille de Carignano avec celui de la maison de Savoie, en

donnant à son fils puiné , le piince Tommaso, le titre de

prince de Carig7ia}i,en même temps que cette ville comme
apanage. Ce prince Tonmiaso-Carignano est la souche de la

maison de Savoie-Carignan aujourd'liui régnante, de même
que d'une autre branche portant le même litre, et qui depuis

vingt ans environ réside à Turin. Comme beaucoup d'autres

membres de la maison de Savoie, le roi Charles-.\lbert

porta aussi le titre de prince de Carignan.

CABILLOX. Il est difficile de dire précisément d'où

vient ce mot. L'idée des carillons (ut donnée indubitablement

parles sonneries des églises, dont lescloches, toujours d'iné-

gale grandeur, font entendre nécessairement des tons diffé-

rents. Un carillon se compose d'une suite de cloches ou

de timbres disposés ordinairement sur une même ligne.

Chacun de ces timbres étant frappé donne le ton d'une des

notes de la gamme : de sorte qu'il faut autant de fois huit

timbres qu'on veut avoir d'octaves. Pour jouer du carillon,

s'il est permis de parler ainsi, on tient un petit maillet dans

chaqr.e main, et l'on frappe les sonnettes ou les timbres dis-

posés devant soi, suivant l'air qu'on se propose de faire ré-

sonner. Si le carillon se compose de grosses cloches , alors

on fait usage des pieds et des mains , soit pour incliner

des bascules, soit pour tirer des cordons, etc.

Depuis fort longtemps on a exécuté dans diverses contrées

de l'Europe, vers le nord surtout, des carillons qui résonnent

au moyen d'un cylindre hérissé de chevilles disposées de

manière qu'en appuyant .sur les manches de marteaux, un

air se tiouve joué quand le cylindre a fait un tour sur lui-

même. Tout porte à croire que ce mécanisme a donné nais-

sance aux cylindres des serinettes et des orgues portatives,

dont le notage est très-ingénieux et très-savant. Le notage

d'un cylindre à carillon est au contraire fort simple ; toutes

les chevilles sont égales entre elles, et la manière de les

placer n'est pas difficile à concevoh:.

Autrefois on adaptait des carillons mécaniques aux

grandes horloges, et ils faisaient entendre un air aux heures,

demi-heures, etc. Telle était la fameuse horloge de la Sa-
maritain e , que l'on vit sur le Pont-Xeut jusqu'au com-

mencement de ce siècle. Mais cette coutume a dispaiu , et

on ne rencontre plus guère d'horloge accompagnée de ca-

rillon. On trouve beaucoup de carillons dans les provinces

du >'ord ; celui de Dunkerque a joui d'une grande célé-

brité. Paris possède encore un carillon
;
placé au chevet de

Saint- Eustache, il ne se fait entendre qu'aux jours de grande

solennité religieuse, et joue un certain nombre d'airs.

Pour accorder un carillon, on lime les bords des timbres,

ou bien on les amincit sur le tour. Si ce sont de grosses

cloches, on fait usage d'une machine armée d'un tranchant

qui opère dans l'intérieur de la cloche ; on fait agir cette ma-
chine à force de bras. Il est inutile de dire qu'en diminuant

l'épaisseur d'un timbre on augmente la gravité des sons qu'il

rend.

Aujourd'hui les carillons sont complètement en désué-

tude ; ces instruments, bien inférieurs à l'ancien clavecin, en

ont tous les défauts. Il nous serait facile d'indiquer les

moyens de les perfectionner; mais comme ce seraient en-

core de mauvais instruments, rangeons-les dans la catégorie

des cornemuses, des musettes et autres instruments qui

charment les montagnards et les peuples du Nord.

Le carillon de Dunherque est un air très-vif et très-gai

qu'on dansait il y a quelque vingt ans avec la boulan-
gère, et dont on accom|«ignait quelques mesures en frap-

pant des pieds et des mains. TossijmF.
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C.\JlILLO\ (Botanique), nom Tulgaire d'une plante

du genre campanule. Le carillon [campanula médium,
Linné ) l'emporte sur toutes ses congénères, par ses grandes
et grosses fleurs, d'un beau bleu, quelquefois blanchâtres

,

agréablement suspendues à des pédoncules axillaires, ce qui
lui a valu son nom. Sa tige est rude; ses feuilles sessiles,

ovales , lancéolées , un peu velues. Elle croit dans les bois,

aux lieux arides, particulièrement en Provence. Aucune
espèce parmi les campanules ne produit un plus bel effet

dans nos parterres.

CARILLOiX NATIOXAL, nom d'une des chansons
populaires composées à l'époque de la révolution de 17S9, et

qui partagea longtemps avec la Marseillaise, la Car-
magnole ei le Chant du Départ la faveur des masses
et des armées. Elle commençait ainsi :

Ah ! ça ira, ça ira;

Les aristocrates, à la lanterne.

Ah ! ca ira, ca ira ;

Les aristocrates, on les pendra.

La liberté triomphera ;

Malgré les tyrans tout réussira.

Ah ! ça ira, etc.

Une circonstance bizarre, c'est que ces terribles paroles
furent adaptées, pendant les travaux du Champ-de-Mars
pour la fédération de 1790, à un air favori de la malheu-
reuse Marie-.\ntoinette. Ce terrible refrain accompagna pen-

dant quatre années bien des victimes à l'échafaud. La réac-

tion thermidorieime , en donnant naissance au Réveil dti

Peuple, porta le premier coup à la popularité du Carillon

National. Mais l'un et l'autre furent proscrits lorsque Bo-
naparte, devenu consul, répudia tous les souveuir* de la

Terreur.

CARIXACÉES ( de carina, carène ). Cette famille de
l'ordre des coquilles univalves, ayant pour type le genre ca-
r in aire, a été ainsi dénommée par Blainville

,
quoique

toutes les espèces qui la composent ne soient point pourvues
de carène.
C.VRIXAIRE, genre de mollusques de l'ordre des

nucléobranches et delà famille des firolides, auxquels Rang
assigne les caractères suivants : .\nimal gélatineux, trans-

parent, à manteau épais et toujours couvert d'aspén'tés,

termine en pointe en arrière et arrondi en avant à la base

de la trompe; celle-ci verticale, terminée par la bouche, qui

est triangulaire, et contient un appareil propre à la n'asti-

cation, composé de trois lames garnies chacune de rangées

de crochets; deux tentacules coniques, allonges et recourbés

en avant, portant les yeux à leur base en dehors et sur de

petits tubercules airondis; une ou plusieurs nageoires; le

nucléus placé dans une cavité du côté dorsal, sous le bord

antérieur de la nageoire ventrale, et protégé par ime coquille

extrêmement mince, fragile et transparente, enroulée obli-

quement sur la droite, à spire très-petite et uniquement au

sommet, à ouverture très-grande et oblongue , divisée en

deux parties presque égales par une carène longitudinale;

orifices anal et génital sur un tubercule au côté droit.

Ces mollusques sont de jolis animaux, ornés des plus vives

couleurs, transparents comme du cristal, qu'on ne rencontre

à la surface de la mer que dans les temps calmes. Ils tirent

leur nom du mot carène. Ainsi la carinaire vitrée, cette

coquille si rare, dont il n'existe que trois ou quatre individus

connus en Europe, offre une carène simple et dentée. Celle

qu'on voit dans les galeries du Muséum d'Histoire Naturelle

de Paris est remarquable par son poli et ses magnifiques re-

flets opalins. Ces coquilles sont estimées 3,000 fr. La carène

n'existe point, il est vrai, dans la carinaire fragile ; mais

elle est comme double dans la carinaire de Lamarck.

h. LSCREXT.

C.VRIXTIIIE, en allemand Kxrnten, duché qui fait

partie de lamonaicliieantricliienBe, et dont on ô'alue la su-
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perfide à 103 myriamètres carrés, avec une population de

plus de 300,000 âmes. 11 est traversé par les Alpes noriques

et camiques, renferme un grand nombre de mines, abonde

en gibierde toutes espèces, et est aussi fertile que bien cultivé.

A l'époque des Carlovingiens la Carintliie avait ses mar-

graves particuliers, qui en l'an 926 obtinrent le titre de ducs.

La famille ducale étant venue à s'éteindre en 1269, le duché

de Carinthie passa sous l'autorité des rois de Bohême, à

qui il fut arraché de nouveau; et en 1286 il devint la pro-

priété des comtes du Tyrol. La race de ces derniers s'étant

éteinte en 1335, leur héritage échut à la maison d'.\utriche.

Depuis lors elle fut divisée en haute et basse Carinthie ; et

il continua d'en être ainsi jusqu'en 1S15, époque où elle fut

ïéunie, conune cercles de Klayenfurt ( basse Carmthie ) et de

Villach ( haute Caiinthie ) , au gouvernement de Laybach

,

du royaume d'IUyrie.

Le christianisme avaitj)énétré en Carinthie dès le septième

siècle ; et bien qu'il y ait eu depuis dans cette province un

grand nombre d'adhérents au luthéranisme, la religion ca-

tholique est aujourd'hui encore la seule qu'on y professe.

CARINUS ( Mabccs-Alreuus ) , lils aine de Carus,

empereur romain, reçut de son père, avec le gouvernement

de l'Italie, de l'Ulyrie, de l'Afrique et de l'Occident, le titre

de César et la qualité d'Auguste. Il partit avec Numérien,
son frère, pour aller faire la guerre aux Perses, et fut chargé

de défendre les Gaules contre les barbares. Carinus était un

prince corrompu
,
paresseux et cruel. 11 éloigna des emplois

les honunes vertueux pour y placer les compagnons de ses

débauches, fit mourir le préfet du prétoire pour lui substi-

tuerun scélérat sorti de la lie du peuple, épousa jusqu'à neuf

femmes , et les répudia successivement, quoique plusieurs

fussent enceintes ; enfin il remplit son palais d'histrions et

de courtisanes. Libre de toute entrave à la mort de son père,

il s'abandonna avec plus de fureur à ses excès. Il ne manqua
pas cependant de courage pour défendre l'empire , et défit

près de Vérone Julien II, qui avait pris la pourpre en Pan-

nonie. Il marcha ensuite contre Dioclétien
,
qui avait été

proclamé empereur après la mort de Numérien , et fut, à la

suite de plusieurs victoires, assassiné, en 2S4, par un tiiliun

du peuple dont il avait enlevé la femme. .\ son retour des

Gaules, il avait fait célébrer des jeux romains avec une ma-
gnificence mouie. On en peut voir les détails dans Calpur-

iiius et dans 'V'opiscus. Si les historiens l'ont décrié, il n'a

pas manqué de poètes pour chanter ses louanges. Kuraérien

et Calpurnius, entre autres, dont les bergers, aussi flatteui-s

que ceux de Virgile, ont mis dans leurs églogues ce despote

au rang des dieux.

CARION ( Curio,jus cariatoris ), droit qu'on percevait

en nature sur la dirae pour le salaire de celui qui la re-

cueillait dans les champs et la charroyait dans les greniers

du décimateur.

CARIOPSE, genre de fruit sec, indéhiscent, mono-
sperme, à péricarpe mince, se confondant avec les téguments

de la gi'aine, dont on ne peut le distinguer à l'époque de la

maturité. Tels sont les fruits des graminées.

CARISSIMI ( Jean-Jacques ), musicien célèbre, naquit

à Venise, vers 15S2. On ignore le nom du maitie qui dirigea

ses premières études; il est probable qu'il ne dut guère qu'à

lui seul le talent qu'il acquit dans la composition : le génie

bien plus que la science brille dans ses ouvrages. Son mé-

rite reconnu et l'éclat do son nom le firent appeler, en 1649,

à la direction de la chapelle pontificale et du collège allemand

de Rome. C'est à ce maître que l'on doit l'introduction des

accompagnements d'orchestre dans la musique d'église, que

l'orgue seul avait le privilège de soutenir; il perfectionna le

récitatif, inventé depuis peu par Péri et .Monteverde; il

donna à la partie de basse une marche plus régulière , et

lui imprima un certain rhjlhme; enfin on peut le regarder

comme l'un des premiers auteurs qui aient composé des

cantate», et fait substituer ce petit drame au madrigal
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simple. Son chant est giacieux pour le temps où il écrivait

;

on y remarque surtout une expression viaie et spirituelle,

soutenue par uue harmonie qui sans être aussi savante que
celle des maîtres de l'école romaine est cependant très-pure.

Le Jugement de Salomon est la meilleure cantate de
Carissimi ; ses motets sont fort estimés ; on cite particu-

lièrement celui qui commence par ces mots : Turbabuntur
impû. Galuppi l'affectionnait beaucoup. Son style était doux
et coulant, sans être pour cela moins noble et moms élégant.

Signorelli dit que quand on louait la facilité de son style,

il répondait : » .\h ! qu'il est difficile de parvenir à cette fa-

cilité! » Castil-Blaze.

CARISTIES (en latin cnris^ia, faitdu grecydpi;
,
grâce,

union
,
paix). On appelait de ce nom chez les Romains une

fête de famille
,
qui se célébrait au mois de février, en l'hon-

neur de la déesse de la Concorde. On n'y admettait point

d'étrangers; on n'y invitait que des parents, des allies, afin

de consolider, de resserrer ou de renouer, dans l'effusion

d'un repas , des liens que la négligence, l'absence ou des

intérêts opposés auraient pu relâcher. Ovide fait mention

de cette fête dans ses Fastes.

C.\RISTOS, ville et petit port de Grèce, chef-lieu du
diocèse de ce nom , siège d'un métropoUtain grec, est située

dans l'île d'Eubée, à son extrémité sud-est, sur le golfe

du même nom. Ravain délie Carcere, de Vérone, ayant reçu

la haute seigneurie de l'île, la dirisa en baronnies. Les des-

cendants de sa famille continuèrent à posséder la baronnie

de Caristos pendant tout le treizième et le quatorzième

siècle, et firent bâtir au-dessus de la montagne rocheuse qui

domine cette ville une forteresse imposante, dont ou voit

encore les ruines. BccnoN.

CARITEX.\, ville de Grèce dans la Morée, au milieu

des monts de l'.Xrcadie, chef-lieu du dême de son nom, dans

le diocèse de Gortys, à 22 kilomètres ouest de Tripolitza,

sur la rive droite de l'Alphée, près de l'emplacement de

l'ancienne Gortys. Caritena, la Mésarée des chroniqueurs

grecs, fut donnée comme haute baronnie, avec 22 fiefs de

cavalerie, à Hugues de Bruyères, originaire deXhampagne.
Hugues épousa une fille de son seigneur lige, Geoffroi \"

de Ville-Hardouin, prince d'.-ichaïe, et en eut un fils, de-

venu célèbre par sa bravoure chevaleresque, Geoffroi de

Bruyères, seigneur de Caritena
,
qui épousa une fille de Guy

de la Roche, seigneur d'Athènes. Lorsque Guillaume de

Ville-Hardouin succéda à son père, Geoffroi II, dans la

principauté d'.\cliaie, le seigneur d'.Vthènes, les trois sei-

gneurs d'Eubée et le marquis de Eodonilza, refusèrent de

lui rendre hommage, et Geoffroi de Bruyères prit part à

cette révolte. Les feudataires alliés furent battus dans les

dofilés de Mégare. Guillaume confisqua les terres de son

neveu, Geoffroi de Bruyères, pour le punir de sa rébelUou
;

mais il se décida à les lui rendre , à cause de sa bravoure.

Toutefois, cette baronnie devint une seigneurie donnée au

lieu d'une seigneurie conquise , et ne put passer qu'aux hé-

ritiers directs de Geoffroi , et non à ses collatéraux, .\ussi,

après sa mort sans postérité, un parent de son nom, arrivé

de Champagne pour revendiquer cette succession , fut-il dé-

bouté de ses droits. Par son adresse et sa bravoure, il ob-

tint cependant quelques fiels personnels en Morée , et s'y

fixa ; mais Caritena resta dévolue à la cour du prince. Cette

seigneurie fut doimée, en 1304, par la princesse Isabelle de

Ville-Hardouin à sa seconde fille, Marguerite, qu'elle avait

eue d'un troisième mariage avec Philippe de Savoie. Les

Grecs en 13:0 s'emparèrent de Caritena par surprise.

La forteresse bâtie par Hugues de Bruyères domine la

ville actuelle, toute la vallée de l'Alphée et les défilés des

montagnes de Gortys. Kolocotroni s'y était établi pendant la

guerre de l'Indépendance, et du haut de ses tours il bravait

Ibrahim-Pacha. En faisant-das réparations dans l'inté-

rieur de ce château , on y a découvert quelques tnmb«ux
des anciens seigneuis français, et dans ces tombeaux de»
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cottes de mailles, des casques et des cuirasses. On Toit en-

core dans la ville une petite église de style français, con-

temporaine lie la citadelle. Blchox.

C.A.RLÉN ( EMILIE SCHMIDT, M°"), Suédoise, qui s'est

fait un nom dans le Nord par ses nombreux romans, est née à

Stockholm, en ISlO. Quoique de bonne heure elle eût annoncé

des dispositions pour la poésie , ce ne fut qu'après son ma-

riage avec le musicien Flygare qu'elle livra au public quel-

ques compositions littéraires. Après une première union

assez peu heureuse, elle se remaria, en 1 S4
1

, avec G. Carlén,

né en 1 s 1 1 , fonctionnaire public à Stoc kholm, qui s'est égale-

ment fait connaître comme poète par la publication de ses

Styckenpâ Vers (Stockholm, 1S3S) et par ses Romanser

tir Svenska Folkli/vet H&i&).

Quoique, par suite de ses devoirs domestiques, Emilie

Carlén ne puisse consacrer que peu de temps à ses tra-

vaux littéraires, elle n'a pas cessé de donner des preuves

d'une remarquable fertilité littéraire. Si la qualité ne répond

pas toujours dans ses ouvrages à la quantité, on ne peut ce-

pendant se refuser à lui assigner un rang distingué parmi

les écrivains de notre époque qui ont cultivé le genre du

roman, à cause du remarquable talent qu'elle possède de

combiner ses plans, du tact infini avec lequel elle sait mettre

en saillie ce qu'il y a d'important dans les rapports ordi-

naires de la vie, et de son habileté i dessiner des carac-

tères , bien que ses portraits manquent le plus souvent de

profondeur psychologique. Ce qui la distingue surtout des

autres romanciers suédois, c'est qu'elle choisit le plus gé-

néralement ses sujets dans les basses classes de la société,

dans la vie du petit bourgeois, du prolétaire, du paysan.

Aussi ses descriptions, pleines de vérité, rappellent-elles

quelquefois la manière d'Eugène Sue, et cessent-elles d'ap-

partenir an domaine de la poésie véntable. Elle débuta

dans la carrière littéraire par la nouvelle intitulée Walcle-

ma-r Klein (1S38)
,
qu'elle fit suivre sans interruption des

romans Representanten (1S39); Gustaf Lindorm (3 vol.,

1839); Prqfessoren och hans Skyddslingar (2 vol., lS4o:;

Foslerbrœderna (3 vol., ISiO) ; Kirko-Invigitingen i

Eammarby (3 vol., 1840); Skutsgossen (2 vol., 1S41); Ro-
sen pà Tistelœn (2 vol., 1842); Kamrer Lanmann (2 vol.,

1842 ),- Fideikoinmisset (4 vol., 1844); Pâl rxrning (2 vol.,

1844); Yindskuporna (1845) Bruden pâ Omberg (2 vol.,

1845); Enslingen pâ Johannis-Skœret (3 vol., 1846); Fit

Ar (2 vol., 1846); En Natt vid Bullar-Sjœn, (3 vol.,

iiil); Jungfrutornet {1 vol., 1848); En nykfull Quinna
(2 vol., 1849;; Romanheltinnen (1849); Familier i Dalen

(1850); Et Ryhte (1850); Formyndaren (2 vol., 1S51). La

plupart de ces romans ont été traduits en allemand et com-
pris dans des bibliothèques de romans étrangers publiées

par nos voisins d'outre Rhin.

CARLETO\ (William), l'un des peintres de mœurs
les plus populaires de l'Irlande, est né en 1T98 à Prillisk,

dans le comté de Tyrone. Fils d'un paysan, il eut à lutter

dans sa jeunesse contre toutes les souffrances et toutes les

misères qui sont le sort du peuple irlandais. Après avoir

reçu dans une école primaire les notions les plus indispen-

sables, il fut recueilli à l'âge de dix-sept ans par un prêtre

de ses parents qui avait ouvert à Glasslough une espèce de

pension de jeunes gens, oii il resta deux années. Un pèleri-

nage à Lough-Dery, à ce qu'on appelle le Purgatoire de

saint Patrick, excita son imagination, et le porta à s'es-

sayer pour la première fois dans la littérature. Obéissant à

nn vague sentiment d'ambition, il résolut de se rendre à

Dublin, où il arriva avec quelques shillings seulement dans

sa poche. C'est sous ces tristes auspices qu'il commença sa

carrière littéraire. Ses Traits and Slories ofthe Irisli Pea-
santry (2 vol., Dublin, 1830), par la nouveauté du sujet,

par la fraîcheur du style, obtinrent les applandissements de

Ja critique et du public. Une suite à ces récils, qui parut en

1832, ne fut pas moins bien accueillie. Dans son roman in-
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titulé Fardorougha fhe miser (Dublin, 1839), VItumour
dégénère trop souvent en extravagance ; mais le caractère
de l'avare est vigoureusement dessiné. Plus tard Carleton
publia une collection de Nouvelles (3 vol., Dublin, 1841),
généralement dans le genre pathétique , mais au nombre
desquelles se trouve une esquisse gaie et plaisante intitulée :

The Misfortunes qf Barney Branagon, dont le succès fut

immense. Le roman Valentine Macclulchy (3 vol., 1845)
a un but à moitié pohtique et à moitié religieux, destiné

qu'il était à seconder la cause du rappel de l'union et à dé-
fendre le clergé catholique contre les accusations dont il est

l'objet de la part du clergé anglican. Rody the Rover (1848),
the Black Prophet, a taie oj Irish famine (1347), et Tithe
Proc^or (1849 '

,
qui se succédèrent rapidement, doivent aussi

être considérés plutôt comme des œuvres de parti , où on
ne saurait cependant méconnaitre le brillant talent de l'au-

teur. Carleton est le véritable historien du peuple irlandais.

Né et élevé dans une chaumière de paysan , doué à un degré

éniinent de cette vivacité de sentiments et d'impressions

qui distingue les vrais Irlandais, passionné pour tous les

Jeux et les divertissements de ses compatriotes , il sympa-
thise profondément avec le peuple , et sait représenter avec

une admirable vérité ses douleurs et ses joies.

C.\RLI (GiovANSi-RiXALDo, comte), nommé quelque-

fois aussi, d'après sa femme, Carli-Rubi, né en 1720, à

Capo-d'Istria, d'une famille noble et ancienne, débuta de
bonne heure comme écrivain, et étudia ensuite plus particu-

lièrement à l'université de Padoue la géométrie et les lan-

gues anciennes. Devenu célèbre par ses discussions litté-

raires avec_Fontanini et Muratori , le sénat de 'S'enise le

nomma, en 1741, professeur d'astronomie et de navigation.

Cest à Venise qu'éclata entre lui et l'abbé Tartarotti une
ridicule dispute sur un sujet plus ridicule encore. Tarta-

rotti, tout en niant l'existence des sorciers, prétendait

qu'avec l'aide du démon on peut pratiquer des enchante-

ments. CarU se donna la peine de contredire cette absur-

dité, ce qui lui valut de la part de Taiiarotti une botme

accusation d'hérésie, et la discussion continua jusqu'à ce

que Maffei, par la publication de son écrit : la Magiaanni-
hilata, réduisit les défenseurs du diable au silence.

Les soins réclamés par l'administration de son immense
fortune forcèrent plus tard Carli à résigner ses fonctions de

professeur et de retourner en Istrie. Plus tard, l'empereur

le nomma président du conseil supérieur du commerce et

du conseil des études à Milan, et dans ces fonctions Carli

rendit de grands services à l'État. Il fut ensuite nommé con-

seiller d'État et enfin président du conseil des finances à

Milan. Il mourut dans cette ville, le 22 février 1795. Parmi

ses nombreux ouvrages, nous citerons ses essais : Délie

Monete e delV Istituzione délie Zecche d'Italia , etc.

(Milan, 1750-1760); Délia Antichità Italiche (5 vol.,

Milan, 1788-1791). Il publia a Milan, de 1784 à 1794, une

édition complète de ses œuvres (15 volumes), danslaquelle

ne se trouvent pourtant pas ses Lettres Américaines, pu-

bliées pour réfuter les Recherches philosophiques de l\\n-

glais Paw.

C.\RLIN, petite monnaie d'argent du royaume de Na-

ples et de Sicile
,
qu'il faut attribuer sans doute à Charles

d'.\njou, frère de saint Louis. Encore en usage, cette pièce

vaut 42 centimes.Il y a aussi des pièces de 2 et de 6 carlins
;

le ducat est de lOcariins, et la piastre de 12.

C.\RLIX, espèce de chien qui était fort commune il

y a quarante ans, et qui est devenue très-rare aujourd'hui.

L'étvmologie du nom de ce chien deviendrait difficile à

trouver, dit Charles Nodier dans son Examen critiquedes

Dictionnaire;,, si on ne la fixait maintenant. Il a été appelé

ainsi par allusion au masque d'ariequin, dont la face noire et

plate semble avoir été le modèle; et on se souvient que le

rôle d'arlequin appartenait, lors de son apparition, au Or

meux Carlin Bertinazzi.
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Le carlin est extrêmement petit ; son nez est encore plus

|

court que celui du boule-dogue, dont il semble être la

miniature. Sa queue est souvent plus tortillée en spirale.

est un animal fort peu intelligent, étourdi, très-lascif,

sans utilité.

CARLIN (Carlo-Aktomo BERTI>AZZI, dit), arle-

quin célèbre du dix-huitième siècle, naquità Turin, en 1V13,

d'un officier des troupes du roi de Sardaigne. 11 suivit d'a-

bord la carrière de son père, mais , celui-ci étant mort sans

lui rien laisser , il fut obligé pour vivre de donner des leçons

de danse et d'escrime. Cependant, la principale, la pins

agréable occupation du jeune professeur était de jouer la

comédie avec ses élèves. Ses succès dans cet art lui inspi-

rèrent l'idée de se faire de cet amusement un état plus con-

forme à ses goûts. L'arlequin du théâtre de Bologne, pour-

suivi par ses créanciers, avait laissé son directeur dans

l'embairras. Bertinazzi le remplaça à l'ùuproviste , sans que

le public, abusé par le masque et le jeu du débutant, pût

se douter de la substitution. Ce n'est qu'à la quatrième re-

présentation que le secret fut divulgue

.

Les succès non interrompus du nouvel arlequin sur les

théâtres de plusieurs grandes villes d'Italie le firent appeler,

en 1741, à Paris pour remplir cet emploi à la Comédie Ita-

lienne, et y remplacer Thomassin, acteur chéri du public,

qui venait de mourir. Malgré le danger de la comparaison

provoquée par de récents souvenirs, et celui d aborder une

langue nouvelle { la comédie dite italienne représentant des

pièces françaises ), Carlin ( ce fut le nom qu'il adopta alors)

obtint dès ses premiers débuts tous les suffrages, et son

succès ne tarda pas i devenir de la vogue. Il captiva l'in-

constance de la faveur publique pendant une carrière dra-

matique de plus d'un demi-siècle.

Acteur a la mode et acteur de la nature , Carlin mérita

cette longue faveur par la vérité de sa pantomime, la ga été

de ses lazzis, la fécondité de ses improvisations. Quoiqu'on

l'applaudît avec justice dans la comédie écrite, c'était sur-

tout dans les canevas sur lesquels il brodait son dialogue

,

qu'il se montrait supérieur. Les spectateurs actuels, qui

voient si souvent des acteurs hésiter, se troubler, s'ils ont à

adresser au public quelques mots en dehors de leur rôle,

pourront-ils dignement apprécier le talent d'un homme qin',

dans les Vingt-Six Injortunes d'Arlej[uin, par exemple,

improvisait pendant cinq actes, sans éprouver un moment
d'embarras, sans cesser d'exciter le rire ou du moins l'at-

tention?

Carlin passait généralement de son temps pour le plus

parfait des arlequins; peut-être aussi ceux qui portaient ce

jugement n'avaient-ils pu le comparer ni avec Thomassin ni

avec Dominique, les seuls rivaux qui méritassent de lui

être opposés. Un fait digne de remarque, c'est que ces trois

acteurs, célèbres dans un genre bas-couiique, trivial, quelque-

fois même graveleux et cynique, ne se sont pas moins dis-

tingué!, paf leurs vertus domestiques et leurs qualités so-

ciales. iJorsque après le renvoi des comédiens ultraraonlains,

en 17S0, le Théâtre-Italien se borna à représenter des pièces

à ariettes, telle était l'estime des Parisiens pour la personne

et les talents de Carlin, qu'il fui seni conservé, et qu'il ne

cessa pas d'être applaudi jusqu'à sa mort, arrivée en 1783.

Presque septuagénaire , Carlin conservait encore la plus

grimde partie de ses avantages, et dans ses dernières an-

nées il jouait avec toute la gentillesse , toute la vivacité du

jeune âge les Arlequins de l'ioriau. Lui-même avait donné au

tliéâtre, en 1763, une pièce en cinq actes : Les Nouvelles

Métamorphoses d'Arlequin, où l'on trouva de l'imagina-

tion et du comique. 11 se distinguait par un degré d'ins-

truction supérieur à celui de la plupart des acteurs île son

époque. La Correspondance de Carlin avec Ganganelli,

fruit d'une prétendue liaison de jeunesse entre ces deux il-

lustres enfants de l'Italie, qui olitmt tant de sucrés ilans les

dernières années de la Restauration, n'est que le roman d'un

CAELISLE
écrivain ingénieux, Henri de Latouche. Jamais l'Ariequfn

n'eut aucun rapport avec le pontife.

CARLISLE, antique et riche cité, chef-lieu du comté de
Cumberland (.Angleterre) , située non loin des confluents

de reden, du Pétrel et du Caldew, près du golfe de Solway,

est le siège d'un évêché. On y arrive, par le premier de ces

cours d'eau, sur un pont de dix arches, et on y voit un châ-

teau dans lequel Marie Stuart, lorsqii'elle s'enfuit d'E-

cosse en 136S, resta détenue pendant quelque temps, une
citadelle et une belle cathédrale construite à l'origine dans
le style gothique, mais qui a perdu ce caractère par suite

des augmentations qu'on y a successivement faites. Sa po-

pulation , forte de trente-six mille huit cents habitants , est

remarquablement industrieuse , et se livre surtout à la fa-

brication des toiles, des étoffes de coton et des mousselines.

Elle fait aussi un commerce fort actif, que favorise beau-

coup un canal par lequel la ville communique avec le port

et avec le golfe de Solway.

Aux environs on trouve de nombreuses traces d'anti-

quités romaines, car il y avait là aux temps oii la Bretagne

obéissait aux Romains une colonie militaire , appelée Lu-
giivallum, à peu de distance du rempart des Pietés. Dé-
vastée successivement par les Danois et les Normands, elle fut

rebâtie par le roi Guillaume II. Carlisle eut aussi beaucoup à

sonllrir des guerres entrd l'Ecosse et l'Angleterre. En 1C45

elle fut prise d'assaut par le général Leslie. En 1745 elle

tomba au pouvoir du prétendantCharles-Édouard; mais

elle lut bientôt après reprise par le duc de Cumberland, qui

fit condamner à mort et exécuter un certain nombre de ses

habitants reconnus coupables d'attachement à la dynastie

proscrite. Les anciennes foilifications ont été en partie trans-

formées en promenades.

On voit non loin de Carlisle un antique monument drui-

dique, dont la conservation est parfaite , et que l'on appelle

dans le pays la grande Meg et ses filles.

C.\RLISLE (GEoncEsHOWARb,comte de), issu d'une

branche de la maison ducale de Norfolk, qui reçut le îîtrede

comte vers le milieu du dix-septième siècle , était fils de

Frederick, comte de Carlisle, homme à qui son goilt pour

les arts mérita de bonne heure une grande réputation , et

que lord Byron, quoique son proche parent, attaqua avec la

plus injuste amertume dans sa fameuse satire littéraire :

English Bards and Scotch Revietrers; qui fut vice-roi d'Ir-

lande de 17S0à 17S2, et qui mouruten 1S25. Néle 17 sep-

tembre 1773 , Georges Carlisle, destiné de bonne heure par

son père à la politique , fut élevé à Eton et à Oxford , et dé-

buta dans la carrière par les fonctions d'attaché àla mission

dont lord Malmesbuij fut chargé sur le continent pendant

les années 1795 et 1796. X son retour en Angleterre, il

entra au parlement, se consacra tout entier à la politique,

et fut chargé , sous le règne de Napoléon , d'une mission

secrète près la cour de Berlin. Lorsqu'en 1S27 son ami

Canning forma un nouveau cabinet, il l'y fit entrer, et lui

confia les fonctions de lord chancelier, qu'il conserva jus-

qu'en 1S28. Dans sa vie publique il se distingua constam-

ment par sa probité , son patriotisme et la pureté de ses

principes. Le mauvais état de sa santé l'avait forcé, dans les

dernières années de sa vie, à renoncer complètement aux af-

faires publiques. Il mourut le 7 décembre 1848.

CARLISLE (Georges-William Frédéric, comte de), fils

aîné du précédent et héritier de son titre, né le 18 avril 1802,

connu d'abord jusqu'à la mort de son grand-père sous le

nom (VHoward , puis devenu ensuite lord Morpeth, se

consacra aux affaires publiques, et fut pendant quelqueJemps

attaché à l'ambassade de l'étersbourg. Nommé membre

de la chambre des communes par le comté d'York ,
il rem-

plit sous le ministère Melbourne jusqn'en 1811 les fonctions

de secrétaire d'État pour l'iriande, et s'y fit fort aimer.

Quand, en 1840, les Whigs arrivèrent de nouveau aux affai-

res, il fut nommé haut-commissaire des forêts, et succéda,
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en 1850, à lord Campbell comme chancelier du duché de

Lancastre.

Le comte Carlisle s'est également fait un nom comme ami

«t protecteur éclairé des sciences et des lettres. Dans sa

jeunesse il s'est maintes fois essayé comme poète ; et les

lectures publiques qu'il a faites sur Pope, en 1850, à l'Ins-

titutraécanique deLeeds, prouventque la poésie n'a pas cessé

d'être son plus agréable délassement. En 1852 il a fait pré-

céder d'une remarquable préface une édition du roman abo-

litionniste Uncle Tom's Cabin, de l'Américaine Beecher

S tome. Cestsans contredit l'un des hommes d'État les plus

instruits de l'Angleterre, et cliacun rend hommage à ce qu'il y

a d'aimable dans son caractère privé. Son château d'Howard,

dans le comté d'York, où, en août 1850 , il eut l'honneur de

recevoir la reine Victoria et le prince Albert son époux , con-

tient une remarquable collection de tableaux anciens et mo-
dernes, et surtout d'ouvrages d'artistes anglais, à l'égard des-

quels sa famille a toujours fait preuve de la protection la

plus généreuse.

CARLISTES, nom que Ton a donné, en France, après

la révolution de Juillet, aux partisans de la légitimité,

jusqu'à la mort de Charles X, et en Espagne, aux par-

tisans dedonCarlosde Bourbon.

CAllLOMAN. On rencontre plusieurs personnages de

ce nom dans notre histoire.

Le premier était fils de Ch arles Ma rtel et frère de Pe -

pin le Bref. A la mort de son père, arrivée en 741, Car-

lontan eut en partage l'Austrasie; il y joignit la Souabe

et la Thuringe, qu'il gouverna en souverain, mais sans

prendre le titre de roi. Son premier acte fut de s'associer

à Pépin pour dépouiller Griffon , leur frère consanguin, à qui

Charles Martel avait laissé quelques principautés. Il repoussa

également, de concert avec lui, une invasion d'Odilon , duc
de Bavière. Plusieurs victoires remportées sur Théodoric,

duc des Saxons , et Théodebald , duc des Allemands , illus-

trèrent Carloman, et semblaient annoncer un règne glorieux,

quand tout à coup il abdiqua pour embrasser la vie reli-

gieuse. La mort d'une épouse chérie contribua, dit-on,

puissar.anent à cette détermination. C'était d'ailleurs l'es-

prit du temps , car à la même époque un roi des Lombards et

plusieurs monarques anglo-saxons quittèrent aussi le trAne

pour la retraite. Après avoir confié la tutelle de son lils Dro-
gon et de ses autres enfants à Pépin , ainsi que l'adminis-

tration de ses États , Carloman se rendit à Rome , où il reçut

des mains du pape Zacharie la tonsure et l'habit monacal.

Il se retira d'abord dans une abbaye qu'il avait fondée sur

le mont Soracte ; mais, troublé dans sa solitude par les fré-

quentes visites des seigneurs francs , il alla se réfugier dans
le célèbre monastère du montCassin. Simple moine, il parta-

geait les travaux de ses frères et jusqu'aux plus humbles fonc-

tions domestiques, puisqu'il fut chargé, dit un chroniqueur
contemporain, de la garde des oies du couvent. Il arriva même
un jour qu'une oie lut prise par un loup, qui, touché ou con-
traint par les prières du saint , lui rapporta son butin.

Cependant l'exarchat de Ravenn e venait d'être enlevé à
l'empire d'Orient par les Lombards, qui prétendaient même
joindre Rome à leurs riches possessions. Le souverain pon-
tife Etienne II s'était rendu en France auprès de Pépin,
pour solliciter son appui. De son côté Astolf , roi de Lom-
bardie par les soins d'Optat , abbé de moût Cassin, mit dans
ses intérêts Carloman

,
qui avait toujours conservé des re-

lations suivies avec son frère , et qui défendit vivement sa

cause à l'assemblée de Querey-sur-Oise, en présence de Pé-
pin et des grands rassemblés pour prononcer entre l'évéque

de Rome et son puissant compétiteur. Le pape témoigna
son mécontentement à Carloman, en le transférant à Vienne
en Duupliiné, où il mourut peu de temps après, en 754.

Quant à ses enfants, Pépin, qui jusque alors les avait élevés

pour le trône , les en priva à son profit. Rasés et renfermés
dans des cloîtres , l'histoire se fait sur leur destinée

, qui s'a-

cheva obscurément, ou peut-être fut tranchée par nncrime.
CARLOMAN, fils de Pépin, lui succéda en 768 , conjointe-

mentavecson frère Charles, appelé depuis Charlemagne.
11 eut pour lui l'Austrasie, la France germanique et les pro-

vinces les plus rapprochées du Rhûne. La mésintelligence

ne tarda p;is à se mettre entre les deux princes à l'occasion

de la révolte de l'Aq ui tai ne. Charlemagne avait compté
sur l'appui de son frère pour la combattre; mais celui-ci

rappela ses troupes au début de la campagne , et le laissa

soutenir seul le poids de la guerre. Quelque temps après,

Carloman mourut, en 771, à peine âgé de vingt ans, au châ-
teau de Samoncy , près de Laon. Aussitôt Charlemagne
s'empara de son héritage, au préjudice des fils qu'il laissait.

Ceux-ci se réfugièrent avec Gerberge , leur mère, d'abord
en Bavière

, puis auprès de Didier, roi des Lombards. Char-
lemagne ayant porté la guerre en Italie en 774, ils furent

pris à Vérone, et remis au vainqueur. Conduits en France, ils

périrent dans l'oubli.

CARLOMAN, second fils de Louis le Bègue, monta sur le

trôneen 879, et régnaconjointementavecson frère L ou i s II I.

A la mort de celui-ci , en 882 , il resta seul roi , et périt deux
ans après, à la chasse, par la maladresse d'un de ses officiers.

CARLOMAN , fils de Louis le Germanique
, partagea les

États de son père avec ses frères Louis le Saxon, roi de Ger-
manie, etCharles 111 le Gros. La Bavière fut son lot. Il

y joignit la Pannonie, la Carinthie et les royaumes des
Slaves, des Bohèmes et des Moraves. Un moment roi d'I.

talie, il essaya vainement de se faire nommer empereur par
le pape Jean VIII, qui ne lui donna que des promesses tou-
jours éludées. Il mourut en 880, ne laissant qu'un b&tard,
Arnoul.qui fut empereur. Saint-Prosper jeune.

CARLOS (Don), infant de Navarre, prince de Viane,
naquit en 1420, de Jean I*' d'Aragon et de la reine Blanche
de Navarre, de laquelle il était héritier; mais à la mort de
cette princesse Jean s'empara du trône de Navarre, au
préjudice de don Carlos. Celui-ci, victime de l'ambition de
son père et des pei-sécutions de sa belle-mère, la reine

Jeanne, qui voulait placer la couronne sur la tête de l'in-

fant don Ferdinand, son fils, prit les armes, excité par le toi

de Castille , et se rendit mattre de la Navarre , dont il fut

proclamé roi. Une guerre sanglante s'ensuivit entre le père
et le fils. Le fils , vaincu à Aibar , fut enfemié au château de
Tafaila, d'où il ne sortit qu'après avoir promis de ne
prendre le titre de roi de Navarre qu'à la mort de son père.

Mais ses partisans rallument la guerre civile. Poursuivi
par son implacable marâtre, déshérité par son père,
vaincu de nouveau à Estella , don Carlos se réfugie en
France, et de là à Naples, auprès de son oncle Alphonse le

Magnanime, roi d'Aragon. Malgré un traité d'amnistie,

Jean I""'
,
poussé par la reine , feint de craindre pour sa

couronne et fait arrêter son fils à Fraga , après l'avoir attiré

par d'artificieuses promesses. Des commissaires sont nom-
més pour juger le prince. A cette nouvelle tout le pays se

révolte ; les Catalans , les Aragonais , les Valenciens courent

aussi aux armes. La reine, craignant d'être mise en pièce»

par le peuple, va tirer don Carlos de sa prison de Mirella, et

le remet aux Catalans, qui le portent en triomphe à Barce-

lone. Le roi est forcé de le reconnaître par serment pour
son héritier et de consentbr à son mariage avec l'infante

Isabelle de Castille, que la reine destinait à son fils ; mais la

marâtre prévint cette union par un crime : don Carlos mou-
rut empoisonné, en 1461, à quarante-un ans. Les Catalans

reprirent les armes pour venger sa mort, et en accusèrent

publiquement la reine.

Ce prince s'était fait chérir par son courage , sa dou-
ceur, son goût pour les lettres. On lui doit une élégante tra-

duction en langue castillane de la Morale d'Aristotc
,
qu'il

dédia à son uncle .\lplionse le Magnanime, et une Chronique
inédite des Ruis de Navarre, conservée dans les archives

de Pampelunc.
61.
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CARLOS (Don), infant d'Espagne, fils de Philippell

et de Marie de Portugal, naquit à Valladolid, le 3 juillet

1545. Sa mère mourut quatre jours après l'avoir mis au

monde. Ce prince était d'une constitution débile , et avait

une jambe plus courte que l'autre. L'extrême indulgence

avec laquelle il fut élevé par Jeanne , sœur du roi, ne fit

qu'accroître son opiniâtreté naturelle. En 1560 Philippe le

fit reconnaître pour héritier de sa couronne par les élats

assemblés à Tolède, et l'envoya en 1662 à l'université d'AI-

cala de Hénarès , dans l'espérance que l'étude des sciences

dompterait l'âpreté de son caractère. A la suite d'un acci-

dent il fut pris d'une fièvre chaude, qui ne laissa bientôt

plus aucun espoir aux médecins. Le roi , effrayé , ac-

courut en toute hâte auprès de son fils; on se rappela que

le prince avait une vénération toute particulière pour saint

Didacius, qui à cette époque n'était pas encore canonisé;

et Philippe ordonna d'apporter processionnellement le corps

du saint auprès de son fils moribond. On l'étendit sur le lit

du malade, dont on recouvrit le visage brûlant avec le froid

linceul qui l'enveloppait. Le prince s'endormit; à son réveil,

la fièvre était considérablement diminuée ; il demanda à

manger, et guérit. Tout le monde cnit au miracle, et Phi-

lippe sollicita vivement en cour de Rome la canonisation de

Didacius.

Les historiens contemporains ne sont guère d'accord dans

le portrait qu'ils tracent de don Carlos. Selon les uns , ce

prince joignait à l'amour de la gloire un grand courage, une

noble fierté et un impérieux désir de dominer. Selon les au-

tres , il aimait tout ce qui était extraordinaire ou imprévu
;

le moindre contre-temps , la plus légère résistance, le met-

taient en fureur; mais on parvenait aisément à l'apaiser

avec un peu de souplesse et en lui témoignant de la défé-

rence. On le représente aussi comme ayant sympathisé avec

les révoltés des Pays-Bas , et comme un ennemi déclaré de

l'inquisition; on va même jusqu'à supposer qu'il avait vu
avec plaisir la grande révolution religieuse opérée dans une
partie d« l'Europe par Luther , et que devenu roi il en

eût facilité et même appelé la propagation en Espagne. Cepen-
dant il n'avait m assez de connaissances, ni assez de principes,

ni même assez d'intelligence pour être capable de concevoir

des idées libérales; tout était chez lui l'effet d'une impulsion

passionnée ,
que la résistance pouvait pousser jusqu'à la fu-

reur. Lloreute, qui en écrivant son ouvrage sur l'inquisition

puisait à des sources sûres, a rétabli les faits au sujet du

caractère de ce prince. Selon lui, don Carlos était violent,

brutal, ignorant et mal élevé. On a prétendu qu'au congrès

de Câteau-Cambrésis, en 1559, il fut un moment ques-

tion du mariage de ce prince avec Elisabeth , fille de Hen-
ri II , mais que Philippe, veuf alors de Marie d'Angleterre

,

s'offrît à la place de son fils. Don Carlos aimait, a-t-on dit

,

Elisabeth , et ne pardonna jamais à son père de la lui avoir

enlevée. Llorente prouve qu'il n'a jamais été amoureux
d'Elisabeth, et qu'aucun commerce criminel n'a existé entre

lui et la reine, demeurée pure : c'est donc là tout simple-

ment une fiction, qui, en fournissant à plusieurs poètes le

prétexte de magnifiques développements, a beaucoup con-

tribué à égarer l'opinion avi sujet du véritable motif de la

catastrophe qui termina les jours de ce prince.

En 1563, Philippe, qui n'avait d'autre héritier direct que

don Carlos, reconnaissant l'inutilité de ses efforts pourmo-
dilier le caractère de .son fils, et le jugeant incapable de ré-

gner, fit venir en Espagne ses deux neveux, les archiducs

Rodolphe et Ernest d'Autriche, pour leur assurera sa mort

la réversibilité de ses États. Don Carlos, qui vivait toujours

en mésintelligence avec son père, résolut en 1505 dequitter

l'Espagne. Il allait partir, lorsqu'il en fut détourné par Ruy-
Gomez de Silva, confident de Philippe, et dont il avait

néanmoins fait son intime. Quand l'insurrection des Pays-

Bas vint à éclater en 15G7, don Carlos écrivit à plusieurs

grands du royaume qu'il avait l'intention de se rendre en

Allemagne. Il s'en ouvrit à son oncle don Juan d'Autri-
che, qui l'en détourna, et alla lui-même rapporter à Philippe
ce que l'infant lui avait confié. A tous ces griefs réels ou
supposés , il faut ajouter que don Carlos avait souvent ma-
nifesté avec emportement le désir de prendre une part ac-
tive au maniement des affaires; mais Philippe, jaloux à
l'excès de son pouvoir, ne lui avait témoigné que de la froi-

deur et de la réserve , tandis qu'il accordait sa confiance

entière au duc d'Albe , à Ruy-Gomez de Silva, à dou Juan
d'Autriche et à Spinola. Don Carlos conçut dès lors une
haine profonde pour ces différents personnages. Il fut sur-
tout indigné que le duc d'Albe obtint le gouvernement de
la Flandre, qu'il avait demandé pour lui-même.
La veille de Koèl de l'année 1567, il confessa à un prêtre

qu'il avait pris la résolution d'assassiner un homme, et le

prieur du couvent d'Atochalui arracha des aveux qui firent

supposer qu'il avait conçu le projet d'attenter à la vie do
son père. La confession de don Carlos fut révélée au roi ; et

l'infant ayant alors réellement essayé d'attenter à la vie de
don Juan d'Autriche, Philippe II le fit arrêter, dans la nuit
du 18 janvier 156S, et placer tous ses papiers sous les scellés.

On le confia à la garde du duc de Faria et de six gentils-

hommes qui eurent ordre d'exercer sur lui la plus sévère
surveillance. Le conseil d'État, présidé par le cardinal Spi-

nosa, grand inquisiteur et président du conseil de Castille,

fut chargé de prononcer sur le sort du prince, contre lequel

on instruisit une procédure régulière. Le pape et tous les

princes auxquels le roi avait écrit pour leur notifier cet évé-

nement, notamment l'empereur Maximilien II, frère du roi

d'Espagne, intercédèrent inutilement en faveur de don Carlos

auprès de Philippe II, qui le 2 mars suivant signa l'ordre for-

mel de son incarcération, et en confia l'exécution ù Ruy-Goniez
de Silva, prince d'Eboli. On raconte que les gardiens du prince

le revêtirent d'habits de deuil, firent enlever les tapisseries

,

les meubles de son appartement, et jusqu'au lit qui s'y

trouvait , laissant seulement un matelas. Don Carlos , au
comble du désespoir, ayant fait allumer un grand feu pour
se garantir du froid piquant qui régnait alors, s'y précipita

tout à coup, et cène fut qu'avec beaucoup de peine qu'on
parvint à le retirer des llammes. 11 essaya de se donner la

mort par la faim, la soif, puis par l'usage immodéré de la

nourriture et de la boisson ; enfin il avala un diamant pour
s'étrangler. Il est donc possible que dans une telle situation

l'infant ait été atteint d'une lièvre maligne, dont on se garda

bien de combattre les progrès.

Cependant, don Diego Bribiesca de Mugnatonès , membre
du conseil de Castille, instruisait le procès. En juillet, les

témoins entendus, et après examen des papiers enlevés au
prince, Mugnatonès rédigea un rapport portant en substance

que don Carlos, ayant résolu un parricide et tenté de s'em-

parer du gouvernement de la Flandre au moyen de la guerre

civile, devait être considéré comme convaincu du crime de
haute trahison; toutefois, qu'il dépendait entièrement du
souverain de ne pas faire juger l'infant d'après les lois géné-

rales du royaume. Sur le vu de ce rapport, Philippe dé-

clara que sa conscience de roi ne lui permettait pas de faire

une exception aux lois en faveur d'un prince que ses dé-

portements et ses vices avaient rendu tout à fait indigne de
la couronne. 11 ajouta qu'il croyait au reste que l'état de la

santé de son fils ne laissait aucun espoir de conserver ses

jours, qu'il était bon de ne plus s'inquiéter de lui, mais a»

contraire qu'il fallait le laisser manger et boire autant qu'il

voudrait, ce qui amènerait infailliblement sa mort. Les actes

connus de la procédure ne révèlent d'ailleurs rien qui justifie

celte décision que Llorente prête à Philippe. Il n'y eut pas

de jugement écrit ou signé, et le secrétaire des protocoles,

Pedro del Iloyo, remanpie sciilcuieiitdans une note : « Que
l'instruction du procès était (!(j:i Inrl avancée lorsque le prince

vint à mourir de nialadle, ce (jim prévint tout jugement de:

la part du tribunal saisi de l'aHairc. »
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Don Carlos succomba le 24 juillet 136S, après s'être con-

fessé, après avoir demandé pardon à son père et avoir reçu

sa bénédiction, et fut enterré à Madrid, dans le couvent des

Dominicains d'El-Réal. En 1592 Philippe II ordonna de dé-

poser aux archives de Simancas tous les actes de la procé-

dure instruite contre son (ils.

Par les détails qu'on vient de lire, et en raison de ce qu'ils

présentent d'obscur et de contradictoire, on est autorisé à

conclure que la mort de don Carlos restera vraisemblable-

ment toujours un mystère et une énigme historiques. Il

n'est rien moins que prouvé que la sentence capitale rendue

contre lui par le conseil d'État de Philippe II ait reçu son

exécution, ainsi que le racontent quelques historiens, au

mo)end"nne soupe empoisonnée servieau malheureux prince.

Ceux qui prétendent qu'il fut saigné aux quatre membres

dans un bain, ou étranglé , ne citent non plus aucune preuve

à l'appui de leur assertion.

CARLOS DE BOLTIBOX (Don MARu-Ismon),

né le 29 mars 17SS, fils cadet du roi Charles IV et frère de

FerdinandVII, reçut à la cour dissolue de son père une

éducation aussi bonne qu'on pouvait l'espérer dans des

c'irconstances semblables. En ISOS, à la suite des événe-

ments de Bayonne, il dut, ainsi que son frère, dont il

partagea la captivité à Valençay jusqu'en IsU, renoncer à

la succession au trône. Ferdinand VU , rétabli dans la plé-

nitude de ses droits liéréditaires , ayant épousé en secondes

noces la fille du roi de Portugal Jean VI , don Carlos se maria

en 1S16 avec la sœur de cette princesse, Maria-Francisca

d'.-issise, née en 1800, et dont il a eu trois enfants, don

Carlos, né en 1S18, don Juan-Carlos, né en 1822, et

don Fernando , né en 1824.

Le second mariage de Ferdinand VII étant demeuré stérile

comme le premier, la succession au trône parut dès lors

assurée , dans un avenir plus ou moins éloigné , à don Carlos

et à sa descendance; et le frère du monarque devint natu-

rellement le chef d'un parti désireux de capter sa bienveil-

lance. On vit aussitôt les prêtres et les jésuites commencer à

prendre une influence de plus en plus grande sur l'esprit de

ce prince, qui peu à peu devint l'espoir de la faction qui

ne rêvait que le rétablissement de la religion dans son an-

tique splendeur, et du pouvoir royal dans son absolutisme

le plus pur; résultat sur lequel on n'osait compter avec un
roi d'un caractère aussi faible et aussi inconstant que Fer-

dinand VII. Après le rétablissement de la constitution des

eortès , en 1S20 , don Carlos fut en quelque sorte l'àme de

toutes les intrigues et de toutes les conspirations tramées

pour arriver à une révolution nouvelle ; et ce rôle devint plus

évident encore depuis que les ministres Zea Beniiudez et

d'Ofalia, grâce à l'intervention du cabinet français eurent

réussi en 1S23 à détourner Ferdinand de plusieurs mesures
extrêmes que des moines fanatiques et des conseillers réac-

tionnaires et vindicatifs le poussaient incessamment à

prendre. Les uns et les autres se groupèrent alors autour de
don Carlos avec plus d'empressement et d'affectation que
jamais, alors surtout qu'un troisième mariage de son
frère, resté stérile, fit perdre l'espoir que le roi eût jamais
d'héritiers directs de sa couronne. Des mouvements, des
révoltes même , eurent ouvertement lieu à diverses reprises

en faveur de l'infant don Carlos ; mais le gouvernement
réussit toujours à les comprimer. La troisième femme de
Ferdinand ML étant morte en 1829 sans lui avoir donné
d'enfants, les adversaires de don Carlos et de sa faction

décidèrent le roi à convoler en quatrièmes noces avec Marie-
Christine, sœur cadette de dona Carlotla, épouse de
l'infant don François de Paule, et à abohr la loi salique en
vertu d'une pragmatique-sanction publiée le 29 mars 1830

,

pour le cas où il ne laisserait qu'une descendance féminine.

L'infante Isabelle, aujourd'hui reine d'Espagne, naquit le

10 octobre 1830, et dès lors don Carlos perdit tout espoir

d'hériter de la couronne. En septembre 1833 son parti

réussit, à la vérité, à arracher de Ferdinand Vn moribond
l'annulation de la pragmatique sanction et le rétablissement
de la loi salique ; mais le roi ne fut pas plus tôt revenu momen-
tanément à la santé

,
qu'il déclara que sa religion avait été

surprise , et qu'il rétablit en vigueur la pragmatique sanction

de 1S30; révolution de palais qui ne fit que rendre encore
plus mauvaise la position de don Carlos. Les intrigues de ses-

partisans n'en continuèrent cependant pas moins avec une-

telle activité qu'en 1833 Ferdinand VII, poussé à bout,
dut non-seulement exiler en Portugal la princesse de Beira y
aujourd'hui femme de don Carlos, mais encore ce prince
lui-même , ainsi que l'infant don Sé'oastien ; et don Carlos

s'étant refusé à envoyer , du lieu de son exil , sa prestation-

de serment de fidélité et d'hommage à la princesse des As-'

turies , reçut ordre de quitter la pi'ninsule et de se retirer dans
les États du pape.

Don Carlos déclara alors officiellement à son frère Ferdi-

nand W\ que, convaincu de la légitimité de ses droits à la

couronne d'Espagne, il ne pouvait point en reconnaître à

d'autres ; et il n'était pas encore parti pour l'Italie, lorsque

le roi mourut le 29 septembre 1833. Quelques jours après,

sa veuve, la reine-régente, faisait encore une fois ordon-

ner à l'infant de se rendre au lieu de son nouvel exil. Mais
don Carlos se considéra aussitôt comme le souveram légi-

time de l'Espagne , et fut reconnu en cette qualité non-seu-

lement par son parti , auquel on donna dès lors la dénomi-

nation de parti cnrliste, mais encore par dom Miguel,
qui dominait encore en Portugal ; de sorte que la reine-ré-

gente se vit forcée de le déclarer rebelle par un décret por-

tant la date du 16 octobre. Le traité de la quadruple
alliance, conclu entre l'Espagne, le Portugal, l'An-

gleterre et la France, eut pour objet d'expulser du territoire

portugais non-seulement don Carlos , mais encore dom Mi-

guel ; expulsion qui se trouva consommée avant même que

les ratifications de ce traité eussent été échangées. Don
Carlos s'embarqua le 1" juin 1834 pour r.\ngleterre, où il

repoussa opiniâtrement toutes les propositions que lui fit

faire la reine-régente, à l'effet d'accepter une pension an-

nuelle. Dès le premier juillet suivant, le prétendant, s'échap-

pant secrètement d'.\ngleterre, traversa la France dans

toute sa longueur, à l'aide d'un déguisement, séjournant

même pendant quelque temps, à la barbe de la police de

M. Thiers, alors ministre de IMntérieur, à Paris, à Bordeaux
et à Bayonne, et franchit, dès le 10 du même mois, la fron-

tière d'Espagne, où la guerre sévissait déjà dans les pro-

vinces du nord, et où elle continua avec des chances di-

verses jusqu'en 1839, époque à laquelle don Carlos fut enfin

contraint de chercher un reluge sur le sol français (voyez

Espagne). Le gouvernement de Louis-Philippe lui assigna

alors pour résidence la ville de Bourges, où il resta longtemps

détenu par suite de son refus opiniâtre de renoncer à ce

qu'il appelait ses droits.

Dès 1S34 un décret, rendu à l'unanimité par la chambre
des proceres et par celle des députés, avait exclu à jamais

du trône, et banni du sol espagnol, don Carlos et sa des-

cendance; décret que les eortès constituantes de 1836 con-

firmèrent également à l'unanimité.

Le première femme de don Carlos étant venue à mourir

en 1S34, ce prince épousa en secondes noces, le 2 février

1838 à Salzbourg par procuration, et en personne à Aspeitia

le 20 octobre de la même année, l'infante Marie-Thérèse de

Bourbon et de Bragance, princesse de Beira, veuve de l'in-

fant Pierre d'Espagne et mère de l'infant don Sébastien.

En 1844 il abdiqua en faveur de son fils aine, le prince

des .Asturies. Ce dernier, désigné aujourd'hui sous le nom
de don CAhLos (iowis-Marie-Ferdinand de Bourbon), né

en 1818, habite l'Angleterre sous le nom de comte de Mon-
temolin. Son père a pris le titre de comte de Molina.

Apvéi cette abdication
,
publiée avec toutes les formes en

usage pour la royauté, de nouveaux mouvements carlistes
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éclatèrent sur dirers points de l'Espagne, notamment en

Catalogne, et se sont succédé avec des chances diverses

jusque dans ces derniers temps. Une tentative faite au

mois d'avril 1849 par le comte de Montemoliii pour traverser

la France incognito et se jeter en Espagne échoua ; et le

nouveaa prétendant, après être resté détenu du 5 au 10

avril dans la forteresse de Perpignan, revint à Londres le

15 du même mois.

Don Carlos, le père, qui avait vainement essayé de s'enfuir

de Bourges, obtint en 1 847 l'antorisation de quitter la France.

Depuis lors il rit retiré en Autriche.

CARLOSTAD. Voyez Kablstadt.

CARLOTTA DE BOURBOK (Dona Lcisa), in-

fante d'Espagne, fille de François I", roi des Deux-Si-

ciles, et de Marie-Isabelle d'Espagne, née le 24 octobre

1804, épousa l'infant d'Espagne don Francisco de Paula,
le 12 juin 1819.

L'infante n'avait pas encore atteint sa quinzième année

,

quand elle arriva en Espagne , à la veille d'événements qui

devaient mettre ses qualités et ses défauts en évidence. Belle

alors, ardente, impérieuse, elle devait dominer de toute la

vigueur de son caractère son époux, dont la faiblesse et la

nullité sont aujourd'hui proverbiales. Bonne , dit-on , dans
l'intérieur de sa famille, elle rachetait un caractère violent

par quelque sensibilité et par une grande générosité ; mais
ses dehors dédaigneux et sa morgue altière lui aliénèrent

toutes les sympathies populaires, et elle gâta par cet orgueil

indomptable la position que les événements lui préparaient

admirablement. Trop jeune encore à l'époque de la révolu-

tion de 1820 pour y jouer un rôle, elle ne laissa pas de tout

faire pour donner à son mari un vernis de libéralisme for-

mant un frappant contraste avec le sombre fanatisme de don
Carlos, de même qu'avec la conspiration permanente de
Ferdinand contre la constitution de 1812, qu'il venait de
jurer. Un fils lui étant né le 13 mai 1822; l'infante dona
Carlotta voulnt qu'il portât le titre de duc de Cadix, con-

trairement à l'étiquette de la cour de Madrid, où jamais les

princes n'ont eu d'autre titre que celui d'infant, sauf l'hé-

ritier présomptif de la couronne, qui reçoit en naissant celui

de prince des Asturies. Inaugurer cette innovation par le

choix de la ville de Cadix, berceau de la constitution de
1812, et foyer de la révolution de 1820, parut alors de la

part de la princesse un fait très-sigm'ficatif. L'opinion pu-
blique y vit une adhésion tacite aux institutions libérales ;

et cette innovation fut très-certainement inspirée par le dé-
sir de faire de la popularité. L'année suivante elle eut encore
an fils, auquel elle fit donner le titre de duc de SéviUe.

Pendant les premières années de la seconde période du
règne de Ferdinand VU, rendu à l'exercice du pouvoir ab-
solu, le rôle de l'infante fut complètement passif. Il n'en fut

pas de même à la mort de la reine Amélie de Saxe, troi-

sième femme de Ferdinand. Ce prince épousa alors en qua-
Mêmes twces une princesse de Naples, Marie-Chris-
tine, sœur puînée de doua Carlotta, qui ne vit pas sans en
ressentir une secrète jalousie l'élévation de sa sœur cadette

au trône, et qui ne supporta jamais qu'impatiemment l'infério-

rité dans laquelle elle se trouva placée dès lors vis-à-vis de

Marie-Christine, quoiqu'elle lui fût si supérieure en volonté

et en énergie. La promulgation de la pragmatique-sanction

de Cl>arles IV, par laquelle l'auto accordado de Philippe V
sur la loi de succession au trône était annulé, devait intro-

duire dans la lamillc royale des germes de profonde dissen-

sion. En mettant à néant le changement arbitraire introduit

par Philippe V dans l'ordre de succession , Ferdinand VU
portait un coup luneste au parti apostolique, ayant pour

chef l'infant don Carlos, qui se trouvait exclu dans le cas où
la nouvelle reine viendrait à avoir des filles. L'infante doiia

Carlotta, qui vil là des chances d'avenir pour sa propre

famille, cmbras^a avec ardeur la cause de la pra;;uia-

tique sanction. Les faits ne tardèrent pas à justifier

ses prévisions ; Marie-Christine mit deux filles au monde.
Cependant Ferdinand Vil , dont la santé épuisée offrait

peu de chances de longue vie , résistait mollement aux ob-
sessions des prêtres qui l'entouraient et lui faisaient entre-
voir les peines de l'enfer en expiation de l'acte qui excluait
don Carlos de la succession au tiône. Il fût revenu vingt fois

pour une sur l'affaire de la pragmatique sanction , si l'infante

n'avait point été là pour soutenir le moral de ce prince, aussi

lâche que superstitieux, dont Marie-Christine partageait

bailleurs les irrésolutions. Dans un des courts intervalles

où la santé de Ferdinand VU sembla mieux raffermie, l'in-

fante crut pouvoir s'absenter d'un palais où tant d'intrigues

étaient en jeu, et se rendit imprudemment en Andalousie;
mais la maladie du roi lit tout à coup des progrès alarmants,

et le parti apostoUque , dont Calomarde, premier ministre
de Ferdinand, était devenu l'agent le plus dévoué , songea à
en profiter pour arracher au monarque la révocation de
la pragmatique sanction. La scène se passait au château de
la Granja. Les représentants de l'Autriche , de la Sardaigne,
de la Prusse et de Kaples étaient entres dans le complot.

L'ambassadeur de Kaples, le baron Antonini, chargé comme
ministre de famille d'agir sur l'esprit de Marie -Cluis-
tine, obtint d'elle, à force d'obsessions, qu'elle donnât son
consentement à la révocation. Ce résultat une fois obtenu

;

les prêtres qui entouraient le royal moribond s'étudièrent

à remplir son esprit de terreur par la peinture des peines
de l'enfer, puis ils lui annoncèrent que la reine avait donné
son adhésion à l'acte de revocation préparé par Calomarde.
Ferdinand , cédant à l'exemple de sa femme et surtout à la

peur des châtiments éternels, finit par consentir, lui aussi, à
la révocation. Déjà l'acte authentique venait d'être revêtu

de sa signature, quand l'infante dona Carlotta, accourue en
toute hâte du fond de l'Andalousie, arriva à la Granja. La
première personne qu'elle rencontra en entrant au palais

fut Calomarde. Un soufllet, vigoureusement appliqué d'une

main toute vù-ile sur la joue du ministre, indiqua de la part

de l'infante la ferme résolution de mettre à néant tout ce qui

venait d'être fait. Elle aborde sa sœur, lui reproche amère-
ment sa faiblesse ainsi que l'abandon qu'elle vient de faire

des intérêts de ses propres enfants , et l'arrache à sa cou-

pable torpeur en l'appelant Regina di tealro. Puis, sans

perdre de temps , elle fait prendre des me.snres pour que le

décret de revocation ne soit pas publié. En effet , quand il

lut présenté au conseil de Castille , le doyen Puig refusa de

l'entériner. Le coup était paré.

Ferdinand VII étant revenu d'un long évanouissement dont

il avait été frappé après avoir apposé d'une main défaillante

sa signature à l'acte de révocation que lui présentait le comte
(r.\lcudia,l'infante dona Carlotta releva le courage de Marie-

Christine et du roi
,
puis décida Ferdinand à chasser Calo-

marde et à appeler à la tète du ministere M. Zéa, alors

ambassadeur à Londres.

Après un pareil service, il semble que dona Carlotta dût

être toute-puissante sur l'esprit de Marie-Christine. Il n'en

fut pourtant pas amsi. L'infante avait l'ambition de marier

ses deux fils aux deux filles de sa sopur. Mais, soit que Marie-

Christine eût dès cette époque- d'autres vues, soit instinct

il'ingratitude , soit encore qu'elle craignit que le caractère

dominateur de sa SŒur aiuée ne réussit bientôt, grâce à cette

double alliance , à s'emparer de l'esprit de ses filles, et, par

suite, de la direction des affaires de l'État, elle se fit une

étude constante, dès que Ferdinand eut fermé les yeux, de

tenir l'infante à l'écart , et de s'éloigner chaque jour davan-

tage de celle à qui elle devait tout. Doiia Cailotfa n'était pas

femme à supporter avec résignation une pareille ingratitude.

Justement blessée , elle s'en expliqua durement. Il y eut des

scènes violentes entre les deux .sci-urs ; et bientôt l'infante

dut songer à quitter le palais, car ces deux femmes ne pou-

vaient plus désormais habiter sous le même toit. Elle de-

manda à se retirer dans telle ville d'Espagne qu'on lui mdi-
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querait, et l'autorisation lui en ayant éU; refusée, elle se

décida à sortir du royaume et à passer à l'étranger.

Au mois d'aviil 1838 l'infante et sa famille vinrent s'éta-

blir à Paris, et ce fut un embanas de plus pour la cour des

Tuileries. iNiùce de la reine des Français , on était bien forcé

de l'accueillir au château; mais, d'un autre cOté , on ne se

souciait pas de blesser Marie-Christine par une réception

trop amicale. On s'en tint par conséquent au juste milieu

d'un accueil froid et cérémonieux. Mais l'embarras devint

extrême quand les événements de 1840 eurent obligé Marie-

Christine à se démettre de la i-égence à Valence, et à se réfu-

gier en France , car elle arrivait le cœur plus que jamais

ulcéré contre sa sœur. On attribue ce redoublement de haine

à ce que pendant les jours qui s'écoulèrent entre la révolu-

tion dont Madjid fut le théâtre le l""^ septembre 1840 , et

la renonciation de la régente, il avait paru une brochure où

toute la vie intérieure de Marie-Christine était mise au grand

jour. Les détails si précis qu'on y lisait sur ses premiers rap-

ports avec M u û z portaient tellement le cachet de la vérité,

qu'il fut tout aussitôt hors de doute ,, ''ils avaient dii être don-

nés par la seule personne qui , témoin oculaire de toute la vie

privée de iNlarie-Cbristine, piit si bien la connaître. Marie-

Christine n'hésita pas à attribuer ces compromettantes ré-

vélations à une perfidie de 1 infante doiïa Carlotta. Aussi

le ministre de l'intérieur, Cabello , s'étant rendu auprès

d'elle pour lui parler de cette brochure : » Vous n'avez pas
besoin de tant vous creuser la cervelle pour trouver l'au-

teur de cette publication , lui dit la reine
,
je vous le nom-

merai moi-même : c'est ma sreur. »

On comprend que Marie-Christine devait éprouver une
vive répugnance à rencontrer la sœur qui avait poussé l'esprit

de vengeance jusqu'à divulguer ses plus secrètes faiblesses.

Cependant le château parvint à opérer une espèce de ré-

conciliation entre les deux princesses, qui se revirent la haine

dans l'àme et le sourire sur les lèvres.

Dès que Marie-Chrietine eut renoncé à la régence , dona
Carlotta, poursuivant toujours son idée fixe du mariage de
son fils aine avec la jeune reine , fit réclamer par son mari

la tutelle de ses nièces. Mais les prétentions de ce prince

furent repoussées par les tribunaux saisis de la question.

Quand celle de la régence fut portée devant les cortès, per-

sonne ne songea à l'infant. Nouvelle déception pour l'altière

Carlotta; mais l'espoir d'exercer de l'influence sur l'esprit

du régent lui fit une nécessité de dissimuler son dépit, et,

oublieuse de toute dignité dans cette circonstance, elle

obligea même son débonnaire mari à féliciter le général Es-

partero sur le choix que les Cortès venaient de faire de lui

pour la régence du royaume.

La mauvaise gestion de la fortune considérable des infants

leur rendait le séjour de Paris trop dispendieux ; du moins
ce fut là le prétexte mis en avant pour colorer leur départ.

Mais il est très-probable que cette résolution leur fut à peu
près imposée. Marie-Christine , aussi choyée aux Tuileries

que sa sœur y était mal vue , obtint qu'on l'engagerait à
s'éloigner. Après avoir annoncé qu'ils allaient prendre les

bains de mer à la Teste , les infants quittèrent Paris au
printemps de 1841, et vinrent s'établir au château de
Margaux, appartenant à Aguado. Pendant ce temps l'in-

fante doiïa Carlotta faisait auprès du régent Espartero d'ac-

tivés démarches pour rentrer en Espagne ; et, en dépit des
répugnances personnelles du régent, qui redoutaitavec raison
l'esprit d'intrigue de cette princesse, elles finirent par être
couronnées de succès.

Ce que le réœnt avait redouté arriva. A peine dona Car-
lotta fut-elle à Madrid, que des intrigues furent nouées pour
circonvenir la jeune reine et lui inspirer le désir d'épouser
sou cousin. Il fallut renvoyer des employés du palais , des
précepteurs

, qui étaient entrés dans les vues de l'infante.

Indépendamment de ces moyens d'action occultes, l'infante

demanda que son fils fût nommé officier dans le régiment
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de hussards qui tenait garnison à Madrid, et qui escortait

la reine dans ses promenades, espérant que ce rapproche-
ment des jeunes cousins servirait ses projets. Le but de celle

demande était trop évident pour qu'il ne fût pas deviné.
On nomma bien le duc de Cadix officier au régiment de
hussards, mais en même temps on envoya ce régiment tenir

garnison à Ocana. Fatigué de ces intrigues, dont on retrouvait

la trace à chaque pas, le gouvernement donna l'ordre aux
infants de quitter Madrid. Ils résistèrent tant qu'ils purent,
et , cédant enfin , se rendirent à Saragosse. C'est à cette

époque que se forma la coalition parlementaire qui plus
tard dégénéra en insurrection militaire et renversa le régent.

L'infante , entrevoyant dans la coalition un moyen de saisir

une influence qui lui échappait toujours, se jeta tête baissée

dans cette conspiration. Espérant bien réussira faire de son
débonnaire mari un drapeau autour duquel se rallieraient les

partis, elle se mit à l'œuvre pour le faire nommer député
par la province de Saragosse , le titre de député dont son
mari serait revêtu devant forcément lui rouvrir les portes

de Madrid. A force d'intrigues , l'infant fut nommé député
de l'Aragon. Ce premier triomphe de l'infante fut suivi de
sa pleine adhésion aux projets de la coalilion. L'infant vota

toujours avec l'opposition ; mais si sa femme avait voulu le

rendre populaire , il ne fut que ridicule. Quand le moment
de l'insurrection contre le régent fut venu , l'infante

,
qui

espérait toujours qu'une nouvelle révolution amènerait quel-

ques chances de succès en sa faveur, prodigua l'or pour aider

au succès de l'insurrection; on accepta son or, mais le

résultat de la lutte fut encore pour elle une nouvelle décep-
tion. Aucun parti ne lui tint compte de ses sacrifices, tous

la délaissèrent. Les choses en arrivèrent au point que laséance

royale du 10 octobre 1843 ayant été suivie d'une collation

offerte à la reine, les infants présents à la séance n'y furent

pas invités ; irritée de cet affront , l'infante quitta brusque-
ment le palais du sénat, et dut rejoindre sa voiture par une
pluie battante.

Abreuvée de dégoûts, dona Carlotta se retira à l'Escurial.

Une vie si agitée, tant de déceptions éprouvées coup sur coup,

durent altérer la santé de cette princesse; son orgueil sans

cesse blessé, ses projets successivement déjoués par tous les

partis, le peu de gré que lui avait su l'opposition de sa

rupture avec sa sœur, furent autant de causes de profonde

douleur pour cette âme passionnée ; et la rentrée de Marie-

Christine en Espagne dut surtout la blesser au cœur , car

elle savait par expérience qu'il y a des offenses que dans sa

famille on ne pardonne jamais.

Quoi qu'il en ait pu être des tortures morales de cette

princesse et des causes de sa maladie, diversement inter-

prétée par le vulgaire, qui voit presque toujours quelque chose

d'extraordinaire dans le trépas des puissants de ce monde, il

est certain que la mort de dona Carlotta impressionna vi-

vement les esprits à Madrid, car on y apprit presqu'en même
temps et sa maladie et son décès. Il paraît que l'affection à

laquelle elle succomba fut une petite-vérole volante rentrée.

L'infante mourut le 29 janvier 1844, laissant huit enfants,

dont trois princes et cinq princesses.

Dona Carlotta est un frappant exemple de cette vérité, que

les meilleures qualités (car on lui en accordait d'excellen-

tes) sont effacées par les défauts du caractère et par une

mauvaise éducation. Dans les événements qui se sont ac-

complis en Espagne depuis 1819, époque du mariage de

l'infante , elle aurait pu jouer un rôle d'une grande impor-

tance, si, moins dominée par un orgueil insensé, elle eût su

joindre à l'ardeur de ses peiLsées quelque aménité de carac-

tère. Rapprochée du trône par l'exclusion de don Car-

los, elle eût pu devenir le centie d'une résistance régu-

lière et utile contre les projets réactionnaires de la reine

Marie-Christine ; mais son esprit turbulent, inquiet , ne sa-

vait pas attendre. Elle voulut toujours devancer les événe-

ments par d'ignobles intrigues ,
pour ne rien devoir à la co-
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opération des liommes poliliques. A force de Touloir domi-

ner exclusivement, elle créa autour d'elle un isolement

complet, et le parti libéral, qui certainement lui a eu de

grandes obligations, ne voyant dans ces services que le cal-

cul d'une ambition personnelle en dehors des principes de

liberté cl des intérêts du pays, la repoussa toujours comme
chef d'une opposition légale; la nuUité complète de l'infant

don Francisco, son peu de dignité, faisaient retomber sur

dona Carlotia la responsabilité de ses fautes. En im mot

,

l'infante ne sut jamais comprendre l'avantage qu'ont, ag mi-

lieu des révolutions qui ébranlent les monarchies, les bran-

ches cadettes, autour desquelles viennent infailliblement

se grouper les illusions que donne l'espoir d'un meilleur

avenir; espoir auquel elles peuvent donner en pâture l'enga-

gement solennel de faire désormais des institutions une

vérité, saofa s'arranger de manière à ce que le lendemain cet

engagement ne soit plus qu'un mensonge. Marliam.

On sait que le duc de Cadix, l'infant François d'Assise

Marie-Ferdinand, fils aiué de dona Carlotta, a épousé,

deux ans après la mort de sa mère, le 19 octobre 1846, la

reine d'Espagne Marie-Isabelle 11, et porte aujourd'hui les

titres honorifiques de roi et de majesté. Il est en outre

capitaine général des armées. Quant à son frère puîné, le

duc de Sévitte, 6 fameuse intrigue diplomatique connue

dans l'histoire du lègue de Louisl'hilippe sous le nom d'af-

faire des mariages espagnols, eut pour but et pour résultat

de lui enlever, avec la main de la seconde fille de Marie-

Christine, la fortune immense de celte princesse, qui a épousé

le duc de Monlpensier, le plus jeune des lils de Louis-

Philippe. L'infant s'en est consolé en faisant un mariage d'in-

clination. Il a'épousé à Rome, en 1847, la fille d'un simple

gentilhomme espagnol, et pour ce fait un décret royal,

rendu le 13 mai 1848, l'a destitué des honneurs et distinc-

tions attachés au titre d'Infant d'Espagne, ainsi que des gra-

des, emplois, etc., qui avaient pu lui être accordés.

CARLOVICZ , ville ou commune militaire de Slavonie,

dans le cercle de Peterwardein, sur la rive droitedu Danube,

avec 5,000 habitants, est célèbre par les vins excellents que

produisent les vignobles voisins. Le rouge, notamment, est

l'un des meilleurs et des plus capiteux qu'on récolte en Hon-

grie. Il s'en expédie de fortes quantités à l'étranger. Le wer-

mouth de Carlowicz est également en grande réputation et

envoyé au loin. Comme siège d'un archevêque grec non

uni , Carlowicz, à l'époque des troubles révolutionnaires

de 1848 et 1849, fut un des foyers de l'insurrection serbe

contre la Hongrie. Il en résulta que cette ville fut alors à di-

verses reprises l'objet et le théâtre de luttes acharnées entre

lés Serbes et les Magyares, et ensuite entre les Hongrois et

les Autrichiens.

Cette ville est célèbre aussi dans l'histoire par le traité

de paix de Carlovicz, qui y fut conclu pour vingt-cinq ans,

!e 26 janvier 1699, entre l'Autriche, la Russie, la Pologne

et la république de Venise coalisées, d'une part, et la Porte

de l'autre. Celle paix valut à l'Autriche autant d'agrandis-

sements de territoire que les Turcs en avaient pu acquérir

en deux cents ans. Elle conserva la Transylvanie et le pays

de Baczka situé entre la Tbeiss et le Danube, tandis que la

Porte resta en possession de Temesvar. Venise conserva la

Morée jusqu'à l'isllirae. Grâce à l'intervention des puissan-

ces maritimes , la Pologne obtint la Podolie et la restitution

de tout ce qu'elle avait possédé en Ukraine avant Maho-

met IV; toutefois elle dut céder à la Porte quelques places

dans la Moldavie. La Russie, qui d'abord ne consentit qu'à

un armistice de deux ans, porté plus tard à trente ans, con-

serva le territoire d'Aiow. Mais ce que cette paix eut sur

tout d'important pour l'Autriche, c'est qu'elle lui rendit la

liberté de ses mouvements au moment oii la guérie de la

succession d'Esp;igne menaçait d'éclater.

CARLOVINGIENS,iiom par lequel on désigne ordi-

nairement les descendants dcPepinleBrcfctdeChar-

lemagne, et qu'on écrirait mieux Karolings. Cette famille
donna à la France la seconde dynastie de ses rois , laquelle
régna de 752 à9S8, à l 'Italie des rois, àl'Alle magne des
empereurs.

On connaît la tendance de nos historiens du quinzièma
au dix-huitième siècle à faire absolument descendre les unes
des autres, même de mâle en mâle, les différentes dynas-
ties qui ont régné sur la France, et à donner aux dernières

dynasties une origine plus ancienne encore et plus illustre

que la première. Au milieu de tous les systèmes éclos dans
le cerveau des érudits, on ne voit qu'une chose qui soit

certaine, c'est qu'au delà de sa'mt Arnoul, on ne sait

rien des auteurs de la race dite carlovingienne. Ce saint

Arnoul était un homme riche et puissant, auquel Clo-
laire II confia son fils Dagobert I"^', ainsi qu'à Pépin
de Lan d en dit /e Vieux, en le faisant roi d'Austrasie. Ar-
noul, ou Arnouif, était né, dit-on, d'un père aquitain et

d'une mère suève. Cet Aquitain, nommé Ansbert, aurait ap-
partenu à la famille de Ferreoli d'Auvergne, et aurait été gen-
dre de Clotaire ^^ Cette généalogie semble avoir été fabri-

quée pour rattacher les carlovingiens, d'un côté à la dynastie

mérovingienne, de l'antre à la maison la plus illustre de la

Gaule romaine. Quoi qu'il en soit, on croirait aisément,
d'après les fiéquents mariages des familles austrasiennes et

aquitaines, que les carlovingiens ont pu en effet sortir d'un
mélanges de ces races. Arnoul

, qui avait été marié avant
d'être évêque de Metz, avait eu deux fils, Anségise et Clo-
dulfe.

Clodiilfe, évêque de Metz, canonisé comme son père, eut
pour fils Martin, maire d'Austrasie, assassiné parEbroïn.
Anségise épousa Begga, fille de Pépin deLanden, et il eu eut
Pépin d' Hérist al, maire de Neustrie, d'Austrasie et de
Bourgogne.

Pépin d'Héristal eut de Plectrude, sa femme, deux fils,

Drogon et Grimoald, et de sa concubine Alpaïde : Charles
Martel et ce Childebrand, prince inconnu, dont il a plu

au sieur de Sainte-Garde, aumônier du roi, de faire le héros

d'un poëme épique (publié en 1666), et à quelques généa-

logistes de faire la tige des capétiens.
Drogon eut deux fils, Hugues et Arnoul, qui ne jouèrent

aucun rôle dans l'histoire, Grimoald n'eut qu'un fils, Théo-
doald, un instant maire d'Austrasie et dépouillé par Charles

Martel.

Charles Martel laissa trois héritiers de deux lits dif-

férents, Carloman, Pépin et Griffon.

Griffon, dépouillé par ses frères , mourut sans enfants.

Carloman, roi d'Austrasie, se retira volontairement dans

un cloître, et ses enfants furent exclus du trône. Pépin le

Bref, roi de Neustrie et de toute la France en 732, eut

deux fils, Carloman et Charlemagne.

Carloman mouiut bientôt, laissant des enfanis qui ne

lui succédèrent pas. Charlemagne, seul maître de la do-

mination franque, eut dillérents fils, parmi lesquels nous ue

mentionnerons ici que Pépin et Louis.

Pépin, roi d'Italie, eut pour successeur son fils Ber-

nard, que son oncle Louis Ut périr dans les supplices. Le

fils de Bernard, nommé Pépin, fut la tige des comtes de

Vermandois.
Louis 1" le Débonnaire, empereur, eut quatre fils :

Lothaire \", Pépin, Louis le Germanique, Charles ti

Chauveelnne fille, Gisèle.

1° Lothaire I", son fils aîné, d'abord roi d'Italie, puis

empereur, eut trois fils : Louis II, Lothaire II et Charles.

Louis II le Jeune, roi d'Italie et empereur, n'eut qu'une

fille, Hirmengarde, qui épousa Boson, roi de Bourgogne

cisjurane,et fut mère deLouis l'Aveugle. Lothairell,

roi de Lorraine, n'eut également qu'une fille, qui épousa

Thibaut, comte d' A r 1 e s, et fut mère d' H u g u e s, roi d'Italie.

Quant à Charles, leur plus jeune frère, il n'eut pas d'en-

fants.



2° Pépin l", roi d'Aquitaine, second fils de Louis le Dé-

bonnaire, eut pour successeur son fils, Pépin II, qui mou-

rut sans postérité.

3° Louis le Germanique, troisième fils de Louis le

Débonnaire, roi de Bavière et de Germanie, laissa trois fils :

Carloman, Louis le Saxon et Charles le Gros. Carloman,
roi de Bavière, eut un fils naturel, Arnoul, qui fut empe-

reur et père de Zwentibold, roi de Lorraine, et de

Louis IV l'Enfant, dernier empereur carlovingien. Louis
le Saxon et Charles le Gros n'eurent pas de postérité.

4° Charles le Chauve, roi de France et empereur, eut

une fille, Judith, qui épousa Baudouin I" comte de

Flandre, et un fils, Louis le Bègue, qui lui succéda sur

le trône de France, et dont la descendance continua de l'oc-

cuper jusqu'à Louis V le Fainéant, que Hugues Capet
fit déposer, en 987. Ce dernier roi carlovingien avait un

frère, Arnoul, archevêque de Reims, qui mourut en 1029,

et un oncle, Charles, qui reçut en fief d'Othon le Grand
le duché de la basse Lorraine; mais le fils qu'il laissa

mourut sans postérité.

5° Gisèle, fille de Louis le Débonnaire, épousa le comte

Eberhard, et fut mère de Bérenger V, roi d'Italie.

Par suite de la décadence des .Mérovingiens et de l'é-

lévation des. maires du palais d'.iustrasie, la monarchie

des Francs s'en allait en lambeaux ; chaque grand proprié-

taire aspirait à l'indépendance; la partie de r.\llemagne qui

avait été conquise se divisait en six ou sept principautés, dont

les chefs voulaient former autant de royaumes indépendants;

et, d'un autre côté, les provinces méridionales de la Gaule,

où les Francs n'avaient jamais fait que des expéditions mili-

taires, sans s'établir sur le sol, tendaient de plus en plus à

s'affranchir du joug de ces barbares du nord, si antipathi-

ques à leurs habitants, à moitié romains. Il était réservé aux

carlovingiens d'arrêter pour quelque temps ce démembrement

inévitable.

Cette famille, la première d'Austrasie par ses immenses

possessions territoriales, les vaillants guerriers et les habiles

politiques qu'elle produisit, se rattachait en outreà l'Église, au

pouvoir spirituel, qui allait bientôt devenir si puissant. Plu-

sieurs de ses membres en effet furent archevêques, évêques,

abbés, moines; quelques-uns furent canonisés: entre autres,

Pépin de Landen, sa femme Itta et sa fille Gertrude. La
race royale issue de Mérovée s'était au contraire trop bien

souvenue quele clerc, malgré ses services, étaitde la race des

vaincus. Un roi chevelu ne voyait dans la tonsure ecclésias-

tique qu'unehonteuse dégradation. On conçoit sans peine

qu'une maison aussi sainte que celle des carlovingiens devait

avoir l'appui du clergé; il ne lui manqua pas.

Pépin d'Héiistal réunit le crédit et les immenses domaines

de ses aïeuls Arnoul et Pépin de Landen. Ses descendants

,

possesseurs en quelque sorte héréditaires de la dignité de

maires du palais, soutenus par une grande faveur popu-
laire, étaient de l'ait souverains en '.\ustrasie. En Neustrie,

l'ambition des maires du palais était la même ; mais l'aris-

tocratie y était moins serrée et moins belliqueuse. La lotte

ne tarda pas à s'engager entre ces deux rivalités de fa-

mille à famille, de peuple à peuple ; elle (ut sanglante.

L'Austrasie, représentée par la famille de Pépin, l'em-

porta, et cette victoire des Francs orientaux sur les Francs
occidentaux put dès lors être considérée comme le coup de
grâce pour la race de Mérovée. En effet Charles Martel
se fit le centre de l'influence militaire; il consolida tellement

son autorité
, que son fils Pcpin le Bref put reléguer sans

ciainte dans un couvent le dernier rejeton viai ou supposé de
la race mérovingienne, et se faire reconnaître et consacrer

roi des Francs. Celte révolution ne fut point la conséquence

d'intrigues de palais ni un simple changement de dynastie.

Ce fut le triomphe des Austrasiens, qui avaient mieux con-

servé les mii'urs nationales, sur les >"eustriens, adoucis au

contact de la civilisation gallo-romaine : en un mot on
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doit considérer l'avènement des carlovingiens comme une
nouvelle conquête des Gaules par les tribus germaniques.
A la différence des capétiens, personne encore n'a sérieu-

sement attribué un système politique aux carlovingiens ; au
contraire, on leur a reproché de s'être éloignés du sys-

tème et des errements de Charlemagne, sans penser que
les idées de celui-ci paraissent lui avoir été entièrement per-
sonnelles, qu'elles étaient comme un phénomène ou une
anomalie dans son siècle , et que lui-même , dans ses der-
niers temps , semblait reconnaître en gémissant qu'après
lui elles ne pourraient longtemps prévaloir en ce qu'elles

avaient de grand et de noble. Ni les peuples ni les princes

n'étaient à sa hauteur. De sa pensée, on ne devait garder que
les formes et ce qu'elles pouvaient avoir de mesquin et de
rétréci. Ces formes mêmes ne devaient rester qu'en Germa-
nie et en Italie. Le fond devait périr partout.

Ce que l'on ne peut méconnaître, c'est que l'idée domi-
nante de la famille dite carlovingienne , dès le moment où
elle paraît sur la scène historique , est celle d'une intime

union avec le clergé. Elle s'attache à lui , se rend maltresse

des principaux postes ecclésiastiques , en y plaçant, autant

qu'elle le peut , des hommes sortis de son sein ; elle soutient

les papes contre les Lombards, fait la guerre aux Aquitains,

qui pillent et dépouillent les églises ; fonde réellement le pou-

voir temporel des successeurs de saint Pierre ; enfin , elle

dompte et convertit les Saxons, encore païens, et en Espagne
combat les musulmans. Aussi le pape n'est-il pas ingrat : il

sanctionne par ses bénédictions et ses vœux les conquêtes de

cette maison puissante ; il lui donne tout son appui, lui im-

prime un caractère en quelque sorte sacré, et ressuscite pour
elle la grande ombre de l'empire d'Occident.

Jlais celte condescendance pour l'Église, qui servait si bien

la politique de Pépin le Brefet de son fils Charles, parce qu'ils

avaient du génie, de la vigueur, et ne faisaient pas au fond

bon marché de leur indépendance , devait précisément être

la principale cause de la perte de leurs descendants, princes

faibles, sans talents supérieurs, et, à l'exception de Louis le

Débonnaire , doués de peu de bonne volonté
;
princes usés

plus vile encore que ne l'avaient été les mérovingiens. Le
clergé, depuis S14 devenu chaque jour plus fort, devient

chaque jour plus exigeant ; chaque jour aussi on lui fait de

nouvelles concessions.

1 Charlemagne, dit M. Guizot, avait tenté de se faire le

souverain d'un grand empire : l'état du pays se refusait à

cette entreprise, et nul de ses successeurs ne fut capable

d'y songer. Sous leur règne , le gouvernement et le peuple

allèrent se démembrant , se dissolvant de plus en plus.

Bientôt il n'y eut plus ni roi ni nation. Chaque propriétaire

libre et fort se fit souverain dans ses domaines ; chaque

comte, chaque marquis, chaque duc, dans le district où II

avait représenté le souverain...; tout devint local... Quand
celte grande fermentation des diverses conditions sociales et

des divers pouvoirs qui couvraient la France se fut accom-

plie, la féodalité fut établie. »

En même temps les Norman ds multiplient leurs in-

vasions , et l'empire , après plusieurs partages, finit par s'é-

crouler en 8S8 ; de ses débris se forment une multitude de

royaumes , dont la plupart subsistent encore de nos jours.

Le pouvoir de cette famille est détruit depuis longtemps, lors-

qu'à la fin du dixième siècle la famille elle-même s'éteint,

ou ne laisse plus que des rejetons assez obscurs , dont la

descendance est suspecte et violemment contestée.

En résumé, dévotion étroite et mal entendue, ambition

que ne soutient pas le génie, esprit haineux contre ceux de

leur race, faiblesse inexcusable et incapacité entière à tenir

le sceptre et à se servir convenablement du pouvoir, voilà

les traits réels qui nous font connaître les indignes descen-

dants de Charles le Grand. .\ug. Savacner.

CARLO\V, en langue erse Catherlongh , comté d'Ir-

lande, situé dans la province de Leinsler, borné à l'est et au

U2
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r.uJ-est par les comtés de Wicklow et de Wexford, au sud-

ouest et à l'ouest par le comté de Kilkeimy , au nord par le

Qtieen's coicntij et le comté de Kildare , d'une superficie

d'enTiron 16 myriamètres carrés. Le climat en est bon et le

sol merveilleusement propre à l'agiicLilture. Ce n'est qu'au

sud-est que s'élèvent les montagnes de Blacksrait, qui for-

ment la limite du comté vers celui de Wexford. Indé-

pendamment d'un grand nombre de petites rivières et de

ruisseaux, le comté di; dirlow est arrosé par le Barrow«t
la Slaney. La population , fort£ de 88,000 ûmes , s'occupe

surtout d'agriculture et d'élève de bétail.

La ville de Carlow, son chef-lieu, située à son extrémité

septentrionale, dans une belle contrée, avec 10,000 liabitants,

est bâtie sur le Barrow
;
position qui contribue beaucoup à

l'importance de son commerce. Les bouilles descendent ce

fleuve depuis Kilkenny jusqu'à Carlow. L'exportation con-

siste surtout en cotonnades. Cette ville est le si('ge d'un

évêque calliolique. On y trouve un séminaire, une vieille ab-

baye, une antique église et un château qui tombe en ruines.

CARLOWITZ(.\LBERT he), homme d'État allemand,

dont le nom se trouve mêlé à l'histoire des événements po-

litiques dont son pays fut le théâtre à la suite de la révolu-

tion de février 184S , est né le 1" avril 1802, à Freiberg en

Saxe, et entia dans la carrière administrative en 1826. Il

en parcourut rapidement lesdivers échelons, puis abandonna

en 1832 le service du roi de Saxe pour passer à celui du
duc de Saxe-Gotlia. L'année suivante il fut nonniié dé-

puté à La preuiière diète conslilutionnelle convoquée en

Saxe, et y fit partie de la fraction aristocratique, lin 1834

il rentra au service du roi de Saxe. En 1845 il fut appelé à

faire part'e de la première chambre, dont le roi le nomma
président en 1846; et dans l'automne de la même année

ce prince lui confia le portefeuille de la justice , vacant par

suite de la démission doiuiée par M. de Kcameritz à l'occa-

sion d'un vote émis par les diambies sur la convenance

d'introduire le régime de la publicité et de la discussion

orale en matière judiciaire. Après la clôture de la diète

extraordinaire de 1847, dans laquelle il prit rarement la

parole , il se livra à l'étude approfondie d'un système de

procédure ayant pour base la pubhcité des débats , et ré-

digea sur cette matière un projet de loi qu'il soumit à l'exa-

men préalable d'une commission spéciale. Les événements

de mars 1S4S empêchèrent qu'il y fût donné suite. A ce

moment il donna sa démission en môme temps que tous ses

collègues, et se retira complètement pendant quelque temps

de l'arène politique. Persuadé que la régénération de l'Al-

magne ne pouvait plus venir que de la Prusse, il résolut de

renoncer désormais à tous rapports avec la Saxe ; et en

conséquence il alla s'établir au mois d'août dans une teire

qu'il possède en Prusse. Cependant en 1849 la ville de

Dresde le choisit pour député à la diète convoquée sur les

bases de la nouvelle loi électorale. Quoique ses principes

,

strictement constitutionnels, ne lui permissent pas de se

rattacher dans cette assemblée à la gauche , il ne se sentait

pas non plus disposé à soutenir le gouvernement, allendu

que celui-ci s'était détaché du traite du 20 mai 1849, qui

suivant lui pouvait seul préserver l'Allemagne d'un boule-

versement complet. La diète ayant repoussé son avis, à la

suite d'une discussion des plus vives, et le gouvernement

ayant refusé de se prononcer sur cette question, M. de Car-

lowitz donna sa démission. Mais, contre toute attente , il fut

alors chargé, conjointement avec M. de Radowitz, de repré-

senter le gouvernement prussien dans le conseil d'adminis-

tration de l'union prussienne, lequel lui déléguâtes pou-

voirs de commissaire des gouvernements alliés à la diète

d'ijfurt. Quand M. de Carlowilz commença à douter que

l'intention sincère de la Prusse fftt de reconstituer l'Alle-

magne suivant le programme annoncé, cotte position lui

devint intolérable , et dès que la diète lut close il se retiia

dans la vie privée.

CARLSBAD
CARLSlîAD, ville du cercle d'Ellbogen, dans le royaume

de Bohême, avec une population de 3,000 âmes et des eaux
thermales à bon droit célèbres , à 118 kilomètres de Prague

et à 444 de Vienne, au fond d'une vallée étroite et profonde,

pittoresquement entremêlée de bois et de rochers de granit,

au pied et sur le penchant desquels la ville est bâtie , sur

les bords de la Téple
,
qui la traverse dans sa longueur. Or

y arrive du côté de Prague
,
par une magnifique chaussée

,

qui descend en serpentant du haut des collines jusqu'au

seuil de la porte de ce sanctuaire d'Hygie. Toutes les mai-

sons de la ville sont à louer pendant la saison des eaux

,

les propriétaires n'en habitant que le rez-de-chaussée. Elles

diffèrent beaucoup par leur grandeur, mais la propreté rè-

gne dans toutes ; celles du Marché et du Wiese sont les plus

lecherchées. Les loyers varient beaucoup, suivant la saison

et le choix de la rue. La saison des eaux dure depuis le

1" mai jusqu'à la fin de septembre; l'intervalle entre la

mi-juin et la mi-août est l'époque la plus coûteuse et la plus

bruyante. Chaque année le nombre des baigneurs s'accroît,

et il dépasse aujourd'hui 5000. Les auberges et les restau-

rateurs abondent ; on y est servi à la carte ou à prix fixe.

Les jeux de hasard sont sévèrement prohibés à Carlsbad
;

mais on y trouve un théâtre , des bals, des concerts , des sé-

rénades , des voitures, des chevaux de selle, des ânes bâtés,

des livres , des pianos à louer et un salon de lecture pour

les gazettes nationales et l'trangères. Les magasins sont bien

fournis , surtout en ouvrages d'acier, en objets de coutellerie

et en armes à feu ; on y vend les plus beaux verres de Bohème.

Carlsbad a , conune tous les lieux anciens et célèbres , sa

table et son histoire. La première fait remonter la découverte

de ses eaux chaudes à un chien de chasse qui, en poursui-

vant vivement un cerf, tomba du haut de la colline, qu'on

nomme encore le Saut du Cerf (Mirscheytspruiuj), dans une

source chaude , se brûla, et hurla tellement que les chasseurs

accoururent, et l'en tirèrent. Témoin du lait, l'empereur

Charles l\ examina avec une vive curiosité ce phénomène

de la nature , et les médecins lui conseillèrent de se baigner

dans ces eaux pour leur demander la guérison d'un mal

qu'il avait à la cuisse ; ce bain lui ayant été salutaire , il

drdonna aux paysans des villages voisins de venir s'établir

près de la source et d'y bâtir une ville
,
qui depuis a poité

son nom , Carslbad (Bain de Charles). Cette tiadition ne

repose sur auomi document; la vérité historique est que

Charles IV se baigna dans ces eaux en 1347, un an après la

bataille de Crécy, où il avait reçu deux blessures, en com-
battant sous Philippe VI, roi de France, contre Edouard 111,

roi d'Angleterre, à côté de sou intrépide père, Jean l'A-

veugle, qui y périt. iVlais Carlsbad, que les habitants nom-

maient auparavant ^yarmbab (bain chaud), fut connue

sans doute de tout temps des populations voisines de ses

thermes, l'harles IV, en lui donnant son nom et en y bâ-

tissant un château , dont il ne reste plus aucun vestige au-

jourd'hui , fit acquérir à cette ville la réputation immense

qu'elle possède. Ce ne fut cependant qu'en 1370 que ce

monarque accorda à la ville des privilèges que conlbnièrent

iMarie-Tliérèse en 1747, et Jo.seph II eu 1780. Ayant eu à

souffrir de plusieurs incendies, de nombreuses inondations

et des ravages des guerres, Carlsbad est trè.s-pauvre en

anciens documents historiques. En 1554 les habitants

adhérèrent à la doctrine de Luther; mais ils y renon-

cèrent en 1627.

Les eaux de Carlsbad ne jaillissent pas d'un seul point ai

d'une seule fontaine : chacune à son nom, son local et sa

température, qui varie de 40 à 00" K. Ce sont le Spi-udcl,

la source d'Hygie, le Muhlbruiin, le Bernardsbrumi, le

ISeubrunii, le TJieresienbrunn , le Sc/itossbrunn et le Spi-

talbrunn. Cette dernière source est à l'usage des pauvres

étrangers, de toute nation et <le toute religion, qu'où admet

dans l'hoj.ital Saint-Bernard. Le Ncubrunn a ûo" R. : c'est,

à tous égards, le juste milieu. Quoique le public médical



et non médi«Ql attache au Sprudel, cette magnifique source

jafliissante, une suprématie d'antiiiuilé , de célébrité, d'é-

nergie d'efficacité et de haute température, elle ne diffère

en rien des autres sources par ses parties constituantes et

la proportion de ces parties. La première bonne analyse en

fut faite en 1770, par le docteur David Beclier, de Carlsbad.

L'analyse faite par Klaproth en 1739 confirma celle de Bê-

cher, et Berzélius en 1S22 y trouva non-seulement ce qu'y

avaient découvert ses deux prédécesseurs, mais plusieurs

autres parties constituantes. Le résultat sommaire des re-

cherches analytiques de l'illustre Suédois fut : dans 1,000

parties du poids de l'eau du Sprudel, du Milhlbninn , du

Neubrunn et du Theresienbrunn :

Sulfate de soude 9.58713

Carbonate de soude . 1.26S37

Hydrochlorate de soude 1.03832

Carbonate de chaux 0,308:0

Fluale de chaux. • 0,00023

Carbonate de stronti.ine 0,00096

Carbonate de magnésie 0,17834

S.-phospbate d'alumine 0,00032

Carbonate de fer -, , 0,00369

Carbonate de manganèse 0,00084

Silice 0.07515

On boiten général les eaux de six à huit heures du matin, et

quelquefois deux ou trois gobelet.s le soir. Un gobelet con-

tient de 150 à 180 grammes de liquide. La capacité de boire

varie infiniment suivant les malades : huit à dix gobelets

sont une dose moyenne ; mais on rencontre parfois des in-

dividus qui en prennent un nombre prodigieux , et même
jusqu'à quarante et cinquante par jour.

Les enrirons des fontaines sont foit élégants. Les nou-

Tcanx embellissements duTheresienbnuuisonlchSirmanls:
un excellent orchestre, digne de la Bohème, y délecte les

buveurs mélomanes, .îinsi qu'au Sprudel.

D'innombrables savants ont tenté d'expliquer la thermalité

de ces eaux, mais le célèbre Berzelius « en croit l'explication

d'autant plus difficile que , ne pouvant pénétrer jusqu'au

foyer qui leur donne la chaleur, on ne saura jamais préci-

sément le procédé qu'emploie la nature pour la produire,

ni comment elle imprègne cette eau de substances dont les

montagnes de Carlsbad , autant qu'on peut en juger par les

recherches déjà faites, ne contiennent pas une quantité suf-

fisante pour expliquer l'énorme quantité de sulfate et de car-

bonate de soude qui sort de ces sources dans le courant d'une
seule année ». 11 pe-nse « que la chaleur et la nature des sub-

stances qui minéralisent cette eau sont si étroitement liées

entre elles que l'explication de la cause de celte chaleur ne
peut se séparer de la connaissance du lieu dont elles pro-

viennent )».

Depuis un siècle on recueille le sel de Carlsbad ( sulfate

de soude
) par nn procédé fort simple d'évaporation, c'est-

à-dire dans des chaudières pleines d'eau minérale
,
placées

dans cette eau même comme au bain-œarie. On l'ajoute

souvent à l'eau qu'on boit lorsqu'elle n'agit pas assez, et les

malades, en quittant Carlsbad, s'en procurent pouren prendre

pendant la roule en cas de constipation. L'eau elle-même

n'est pas transportable : enfermée dans un vase quelconque,

elle y forme un sédiment, se cou^Te d'une pellicule, et y
contracte une odeur et un goût désagréables, qu'elle n'a pas

à la source. Cependant on a trouvé moyen dans ces dernières

années d'expédier l'eau daSchlossbrunn.
Ce ne fut qu'en 1521, que Wenzel-Baycr ou Payer, d'Ell-

bogen, le plus ancien auteur qui ait écrit sur ces thermes,

en conseilla l'usage interne. Maintenant on boit les eaux, on
s'y baigne, et on y a fondu depuis 1827 un utile établissement

de bains et de douches de vapeur. Outre quelques maisons
bourgeoises et l'hôpital, où l'on peut se baigner, Carlsbad

possède deux établissements publics destinés à cet usage,

au Milhlbrunn et au Sprudel
;

plus, les bains de va-

peur alimentés par la Source d'Hijgie, et qtii furent orga-
nises par l'auteur de cet article.

CAKLSBAD ^ri

n Carlsbad, ilit Hufuland, est une preuve frappante que le

mérite réel résiste à toutes les vicissitudes des temps, des
modes et des systèmes. Peu agréable au goût, différente de
ces eaux gazeuses dont le piquant ranime momentanément
le buveur, promettant peu à l'analyse, purgative, dénuée de
tout ce qui flatte les sens, n'offrant dans sa composition
que des parties insignifiantes en apparence, plus contraires

que favorables aux idées médicales du jour ( isiô), l'eau

de Carlsbad , fade et alcaline, n'en a pas moins invariable-

ment conservé sa haute renommée
,
par la simple raison

qu'elle guérit des maux rebelles à tout autre moj en curatif. »

La soude en est cependant l'ingrédient prédominant, et c'e.s\.

à cetalkali, allié à plusieurs acides, qu'on doit attribuer les

principaux effets de ces eaux, quelque rôle auxiliaire qu'y
jouent les autres parties constituantes, dont certaines d'entre

elles ne s'y trouvent qu'en très-petite quantité. La soude par
elle-même agit énergiquement sur l'économie animale; çlle

exerce une funeste influence sur le système artériel, dispose

aux hémorrhagies, au scorbut, et dérange la digestion. L'eau
de Carlsbad au contraire ranime et vivifie, excite l'appétit,

favorise la digestion, et, jointe à un régime convenable, ra-

mène le bien-être. Cette différence dans les effets de la soude
pure et ceux que produit cette eau' n'est due qu'à ses com-
binaisons avec des parties plus subtiles , telles que l'oxyde
de fer, le gaz acide carbonique et les nouveaux ingrédients
découverts par Berzelius ( sans parler de ceux qu'oa y dé-
couvrira peut-être encore ), et surtout à cette température
plus ou moins haute, qui, en volatilisant toutes ces parties,

si merveilleusement unies et combinées, les fait arriver ])ar

les ramifications les plus ténues aux dernières extrémités de
l'organisme, leur donne cette propriété ranim.^nte et leur
enlève le pouvoir d'affaiblir. On a vérifié que le sel de
Carlsbad se retrouve jusque dans l'urine de ceux qui en boi-
vent les eaux. Ces eaux agissent en général d'une manière
excitante sur l'estomac, le canal intestinal, les reins, le

foie et les viscères du bas-ventre, dont elles augmentent
les sécrétions et excrétions, surtout celles des intestins,

jusqu'à effet purgatif. Elles excitent particulièrement les

vaisseaux sanguins, causent souvent de l'orgasme, des pal-

pitations, et portent le sang à la tête ; elles augmentent indi-

rectement l'activité du système lymphatique, et ce n'est

qu'après avoir produit leurs effets excitants, sécrétoires et
excrétoires, qu'elles agissent tomme toniqiies, et par con-
séquent d'une manière différente de celles des eaux ferrugi-

neuses et gazeuses, dont l'action est plus directe. La pur-
gation n'est pas indispensable à la cure, et quelque désirable
qu'elle soit en général, on voit souvent les plus heureuses
crises opérées par l'abondance des urines ou de la transpi-

ration , et fréquemment par la réunion de ces divers effets.

Dans tous les cas, il faut empêcher que le malade soit cons-
tipé, ce qu'on obtient ordinairement par l'addition de quelques
drachmes de sel de Carlsbad dans un ou deux gobelets de
ses eaux, ou par des lavements d'eau minérale attiédie. Ces
diverses manières d'agir ont de tout temps déterminé et réglé

l'usage des eaux de Carisbad , et les ont mises au premier

rang parmi les remèdes nommés communément désob-
struants et altérants, dans les innombrables maux provenant

de stagnation , d'obstruction des vaisseaux ou des organes

qui en sont si abondamment pourvus, et d'où résulte une
variété d'affections du bas-ventre, faiblesses d'estomac, ai-

greurs, gonflements, éructations, constipations, qui, com-
pliquées avec les dérangements du système nerveux, forment

toutes ces obstructions du foie, de la rate, du mésentère, de

l'épiploon, ces concrétions biliaires, la jaunisse et ses nuances,

l'hypocbondrie et ses visions, les liémorrboïdes fliientes et

sèches, les maux de tête, les vertiges, diverses affections

arthritiques, herpétiques , scrofuleuses et urinaires.

Ces eaux ne s'accordent jamais avec un état inflammatoire

quelconque, ni avec des symptômes d'orgasme, de conges-

tion ou de vertige. Si ces états existent , il faut , à l'arrivée
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du malade , travailler à les faire disparaître avant de com-

mencer la cure, et s'ils surviennent pendant sa durée, il

faut interrompre l'usage des eaui ou en modérer la quan-

tité. Elles sont manifestement nuisibles dans la phthisie pul-

monaire et ses -divers degrés, dans les affections syphili-

tiques, et elles accélèrent souvent la désorganisation des vis-

cères squirrheux trop avancés. Elles occasionnent souvent

une légère enflure des pieds, principalement chez les femmes;

mais ce symptôme disparaît en général quand les sécrétions

augmentent et surtout en quittant Carlsbad. Elles font bcau-

coupplusdemalque de bien dans l'hydropisie provenant d'un

endurcissement déjà ancien ou dégénéré de quelque organe

du bas-ventre ; mais leur effet diurétique peut être quelquefois

utile dans certaines hydropisies où les viscères abdominaux

ne sont pas encore compromis. Dans les affections cliloro-

tiques et dans l'aménorrhée , ce n'est pas tant sur la petite

quantité d'oxyde de fer que contiennent ces eaux qu'on peut

baser l'espoir d'un bon effet que sur leur qualité désob-

struante, et sur leur propriété manifeste d'accélérer la cir-

culation et de vivifier le teint. Il en est de même des flueurs

blanches , dans le traitement desquelles il faut toujours dis-

tinguer celles qui proviennent d'engorgement des organes

du bas-ventre et de la matrice , de celles qui sont causées

par une simple débilité : les premières seules sont du ressort

de Carlsbad. 11 n'est pas inutile de dire qu'elles accélèrent

beaucoup la croissance et la On funeste des anévrismes;

mais il est faux qu'elles disjoignent les os réunis par un an-

cien Câlus. Leur effet sur l'expulsion des calculs biliaires

est quelquefois prodigieux , et j'en ai déjà vu deux fois de

couleur bleu de ciel parmi une infinité d'autres de couleur

ordinaire. Cet. effet est marquant dans la gravelle. Les maux
arthritiques, si fréquents et si cruels, y trouvent le remède

le plus efficace , ainsi que les tremblements de tout le corps

ou de quelques membres, causés par l'usage des préparations

de mercure.

On se tromperait fort si l'on croyait des facultés différentes

aux diverses sources de Carlsbad ; mais on ne peut nier

certaines individualités qui font reconnaître certaine attrac-

tion ou certaine répulsion entre tel individu et telle source,

et c'est employer un langage très-fautif que de parler de

sources fortes et de sources faibles , tandis qu'on ne doit

parler que de sources p/«s ou moins chaudes. Leur quan-

tité de gaz acide carbonique est toujours en raison inverse de

leur chaleur ; les plus chaudes en contiennent le moins,

les moins chaudes le plus. Elles n'attaquent pas l'émail des

dents , mais elles agacent et irritent celles dont le nerf est

à découvert et sensible. Ces eaux exigent un régime que le

médecin doit en général régler d'après l'individualité du

malade : le travail de l'esprit est nuisible. Il faut en suspendre

l'usage pcn<lant la grossesse et la menstruation ; toutefois

on peut le permettre quand celle-ci est insuflisante.

Le nombre des ouvrages qui ont traité de Carlsbad est im-

mense : parmi ceux qui datent de ce siècle on lira avec inté-

rêt Hufeland, en 1815; Kreysig, de Dresde, en 1825; Ryba,

en 1828, et, s'il m'est permis d'indiquer mes propres écrits,

celui qui a pour titre : CarlsOad , ses eaux 7nineraies cl

ses nouveaux bains à vapeur, 1S29, et mon Almanach de

Carlsbad. Pour la chimie de Carlsbad, on peut consulter

Berzélius; pour ses conferves thermales, C.-.\. Agardb, de

Lunden Suède, en 1827
;
pour sa Flore, Antoine Orlemann;

pour sa minéralogie et sa géologie, l'illustre Gœthe, en Iso",

et de Hoff en 1825 et 1826. Les poètes qui ont clianté Carls-

bad sont innombrables : les plus célèbres sont Boliiislas de

Lobkowitz, mort en 1510; Tralles, en 1756, et de nos jours

Neudek, Théodore Kœiner, Swobode, Marsano, Kannegies-

ser, A. Dumas et Léon Lafont. Les rochers de la vallée de

Carlsbad sont tapissés de poésies, bonnes et mauvaises, sur

les vertus de ses Thermes. Cli" J. de C\ri;o (Je Prague).

CAULSBAD (Résolutions de). On connaît sous ce nom,

dans l'histoire contemporaine, les mesures arrêtées au con-

grès des souverains allemands, membres de laSainte-Allianro,

tenu en 1S19 à Carlsbad. Ces mesures avaient pour but de

combattre les tendances révolutionnaires qui commençaient
dès lors à se manifester dans diverses parties de l'.-Mlemagne.

Elles portent la date du 20 septembre, et tous les princes de

la Confédération germanique s'engagèrent à les exécuter.

Elles soumettaient l'enseignement des universités au con-

trôle sévère de chaque gouvernement, chargé de veiller à ce

que les professeurs n'abusassent pas de leur influence sur

leurs élèves pour répandre parmi eux de dangereuses doc-

trines, et à ce qu'aucune société secrète ne fût établie entre

les étudiants. Elles astreignaient pendant cinq ans à la cen-

sure préalable les journaux et écrits périodiques, de mèine
que les ouvrages de moins de îvingt feuilles d'impression,

chargeaient les différents gouvernements de tenir rigoureu-

sement la main à ce qu'aucun délit d'outrage et d'offense

à l'égard des puissances étrangères ne fût commis dans leurs

États respectifs par la voie de la presse, et les en rendaient

responsables. La diète germanique était en outre autorisée

à faire saisir et supprimer d'office tout écrit qui lui parai-

trait de nature à compromettre le maintien de la jiaix publique

en Allemagne. Cependant, elle n'avait en aucun cas le droit de

poursuivre les auteurs mêmes de ces écrits. Enfin les résolutions

de Carlsbad instituaient une commission centrale d'enquête,

composée de représentants de l'Autriche, de la Prusse, de la Ba-

vière, du HanovTe, de Bade, de Hesse-Darmstatd et de Nas-

sau, àl'effet de rechercher et de poursuivTe tous les individus

affiUés à des sociétés secrètes et révolutionnaires dirigées

contre le maintien de l'ordre de choses existant et contre la

paix publique en Allemagne. L'acte officiel se terminait par

la critique de cette tendance de quelques esprits à s'occuper

de théories aussi vides que dangereuses, del'influence fâcheuse

exercée par des écrivains désireux de flatter à tout prix les

passions populaires, de la manie qui portait certains hommes
à vouloir à toute force imposer à leur patrie les lois des autres

peuples, etc.

Ces résolutions furent confirmées dans des conférences

ministérielles tenues à Vienne en 1S19 et en 1834. Mais ce

n'est qu'en 1844 que tous les actes et documents relatifs

aux conférences tenues en 1819 à Carlsbad furent rendus

publics.

CARLSCRONE {Karlskrond), ville très-forte du Lsen

(cercle du même nom ) en Suède, à 48 myriamètres S.-O. de

Stockholm, sur les bords du Sund, et un bon port, station

d'une partie de la flotte suédoise, avec tous les grands éta-

blissements qu'exige la marine militaire, compte une popu-

lation de plus de 13,000 habitants, et est en outre le centre

d'un commerce assez important, notamment en fer, cuivre et

potasse. Les docks méritent surtout l'attention des curieux.

Elle tire son nom, qui signifie couronne de Charles, du roi

Charles XT, son fondateur. En 1790 un incendie la réduisit

presque complètement en cendres.

CARLSRUHE, capitale du grand-duché de Bade, dans

une belle plaine, à 15 kilomètres du Rhin, dans le cercle du

Rhincentral, au voisinage delà forêt de llart, lut fondée en

1715, et compte 23,000 habitants. A cette époque, le mar-

grave Charles-Guillaume de Baden-Durlach ayant fait cons-

truire en cet endroit un rendez-vous de chasse
,
plusieurs fa-

milles vinrent s'établir aux environs du nouveau château;

le nombre s'en accrut successivement , surtout depuis que

le margrave eut choisi ce château pour sa résidence habi-

tuelle, par suite de l'opiniâtreté avec laquelle les bourgeois

de Durlach, pour conserver leurs différents privilèges, s'op-

posèrent aux constructions que ce prince voulait entreprendre

dans leur ville à l'effet de l'embellir et l'agrandir. Le margrave

avait fait percer autour de son nouveau château trente-deux

allées répondant à ses trente-deux fenêtres. Neuf de ces al-

lées, situées au nord de la ville, .se couvrirent alors de cons-

tructions, de telle sorte que, se prolongeant régulièrement

dans leurs directions .respectives à une distance égale du
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diâteau , elles donnent à la \ille l'apparence d'un éventail

,

tandis que leurs premières maisons , toutes d'égale hauteur

et ornées d'arcades, font face au château , autour duquel elles

se développent en cercle. La grande rue ( Ilmipt ou Langcn-

slnisse), qui jadis formait la limite de la ville, traverse ces

diverses rues et les met en communication les unes avec les

antres. Aujourd'hui ces neuf rues septentrionales se trouvent

prolongées au sud et coupées à angle droit par d'autres rues

courant parallèlement à la grande rue.

Carlsruhe se distingue par la régularité de son plan et par

l'uniformité de ses maisons, qui toutes doivent être cons-

truites d'après un modèle uniforme; par ses rues larges,

bien éclairées et garnies de trottoirs dallés, ainsi que par ses

belles portes, parmi lesquelles on remarque surtout celle

qu'on appelle Etllngcrthor, véritable modèle d'architecture

de bon goût. Les plus remarquables des cinq places sont

celle du Château, ornée d'une quadruple rangée d'arbres, et

la nouvelle place du Marché (Markt-Platz) , bordée de

hautes maisons neuves. Le château du grand-duc, bâti dans

l'ancien style français, se compose d'un principal corps de

bâtiment et de deux ailes, à peu de distance desquelles sont

situées, d'un côté l'orangerie et les serres, de l'autre les

écuries. La nouvelle église évangélique, dont la construc-

tion remonte à l'année 1807, est un monument de style ro-

main. La nouvelle église catholique reçoit le jour d'en haut,

et est surmontée d'une coupole de 33 mètres d'élévation sur

autant de largeur. L'entrée principale en est décorée d'un

portique formé par huit colonnes d'ordre ionique. On doit

ensuite citer parmi les édifices les plus remarquables de la

ville les palais de la margrave douairière Amélie, de la reine

Frédérique de Suède et du margrave de Bade ; le théâtre de la

cour, qui peutcontenir deux mille spectateurs, et le grandiose

embarcadère du chemin de fer. En lait de collections scienti-

fiques et artistiques , il faut mentionner la bibliothèque delà
cour, qui compte 80,000 volumes et est riche en manuscrits,
le cabinet grand-ducal d'antiquités et de médailles, le ca-

binet de physique, le cabinet d'histoire naturelle et le cabinet

des estampes. Le jardin botanique est remarquable parla
diversité de ses collections.

Carlsruhe est le centre d'un commerce d'expédition fort

actif; elle possède différentes fabriques et usines, entre autres

un atelier pour la construction des machines à vapeur, d'ex-

cellents établissements d'instruction publique, un lycée, une
école polytechnique et une école normale, une école de des-

sin, de peinture et de gravure, une école de chirurgie et une
école vétérinaire.

Toutes les routes aboutissant à Carlsruhe sont garnies d'ar-

bres. La plus belle de toutes est celle qui conduit à Durlacli,

et qui se prolonge en ligne droite sur une étendue de plus

d'un myriamètre.

CARLSTADT. Voyez Karlstadt.

CARLYLE (Thomas), aujourd'hui l'un des écrivains

les plus remarquables de l'Angleterre, est né en 1795, dans

le comté de Dumfries, en Ecosse. Son père, riche tjeoman,

passait pour l'oracle de l'endroit , et mistriss Carlyle était

regardée comme digne de son mari. Les fermiers proprié-

taires envoyèrent au collège leur fils Thomas, qui étudia tour

il tour avec succès et ferveur les mathématiques, la juris-

prudence , les langues anciennes , l'allemand et les philoso-

phies de Hegel et de Schelling. Épris du mysticisme et de
la métaphysique de l'Allemagne , et ne voyant autour de lui,

dans le monde pratique et la société active de l'Angleterre,

rien qui fût d'accord avec ses tendances et avec ses goûts

,

il tomba dajis une profonde mélancolie, qui ne lui permit pas
d'espérer alors l'avenir et la gloire littéraire pour lesquels

il était né. La traduction publiée par lui de quelques romans
et nouvelles germaniques eut cependant du succès, et re-

leva son courage. Kii 1S25 il fit paraitie une Vie de Schil-

ler, la traduction lidùle de l'Apprentissage de Wilhelm
ileister.eten 1827 Germanromances(i vol., Édimboui^).
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On commença à le distinguer lorsque la Revue d'Édim-
boxtrij ouvrit ses pages h deux de ses articles sur Jean-
Paul Richter et sur No val is. L'auteur, ennuyé sans doute
de rester si longtemps dans les limbes littéraires, avait
pris

, en désespoir de cause, le parti d'écrire à l'allemande

,

sans se gêner, avec des mots longs d'une toise et une fécon-
dité inouïe de mots composés. C'était une langue bizarre,

produit de la fusion de l'anglais moderne et de l'allemand

,

idiomes qui, dérivant de la même source primitive , unissent
sans trop de peine et avec un effet souvent pittoresque les

formes de leurs syntaxes respectives et de leurs vocables dis-

tincts composés. L'innovation fut remarquée, critiquée, puis
enfin pardonnée h Carlyle, qui dans un sujet tout allemand
pouvait soutenir qu'il avait droit de l'être un peu trop. Un
article intitulé les Sigyies caractéristiqxtes du temps, in-
séré dans la Revue d'Edimbourg, révéla chez lui des qualités

plus rares, la profondeur, la sagacité, la justesse, et cet ins-

tinct du mouvement général de l'humanité, qui est sublime
quand il s'élève jusqu'à la prophétie. Ici les singularités de
diction étaient encore plus marquées que dans les écrits pré-

cédents du même auteur ; on s'y heurtait sans cesse contre

des mots absurdes, dans le genre de faim et soi/ocratie,

mots qui ne produisent pas en anglais un effet beaucoup
meilleur que dans notre langue. Cependant le public, étonné,
peut-être attiré par le ridicule extérieur et la baroque nou-
veauté d'un style qui ne lui en rappelait aucun autre, se

rapprochait de Carlyle. Le Magasin de Fraser l'accepta

alors pour rédacteur, et lui donna ses coudées franches. Le
Fraser est un recueil tory, auquel coopèrent des gens de

beaucoup d'esprit, et qui ne redoute ni la hardiesse ni l'o-

riginalité , dans leur excès même. Carlyle profita de l'occa-

sion, et écrivit pour le Fraser un petit volume intitulé Sar-
tor resartus , facétie rabelaisienne et mystique, étincelanle

de talent et d'idées, mais dont l'obscurité burlesque dérouta

beaucoup le lecteur. A ce Sartor resartus succéda un
autre essai , intitulé le Procès du Collier, roman philoso-

phique, auquel la fameuse aventure du collier servait de pré-

texte , et qui avait pour but le développement des causes

immédiates de la révolution française. C'était divisé en cha-

pitres , tous très-brillants
,
quelques-uns grotesques , et qui

eurent un extrême succès.

Sans doute ce succès engagea Carlyle à écrire, du même
style, son Histoire de la Révolution Française, qui a été

accueillie avec la même faveur. Il a paru dans ces derniers

temps en Europe peu d'ouvrages aussi dignes d'attention
;

il en est peu que distinguent autant de qualités répulsives à

la fois et sympathiques. Si votre coup d'oeil s'arrête aux

surfaces, et que les singularités extérieures vous repoussent,

ne lisez pas cet étrange livre. La forme mystique et obscure

choisie par Carlyle vous fatiguerait bientôt, et vous vous

plaindriez de tant de voiles, qui ne sont pas même transpa-

rents. Si la pureté de la diction vous charme, si vous êtes

habitué au style anglo-français d'.\ddison , à la phrase brève,

incisive et toute britannique de Bacon , à la période éner-

gique et robuste de Soutliey, Carlyle vous déplaira. 'S'ous ne

saurez que faire de ces mots composites, que la phraséologie

anglaise a toujours repoussés, de ces incises perpétuelles,

qui jettent à travers sa pensée-mère une forêt de broussailles

parasites. Si vous êtes historien du fait, et que vous vous

complaisiez surtout à l'étude pratique des événements et des

choses, vous le mépriserez encore; car les faits sont mal ra-

contés par lui, tantôt grossis quant à leur importance, tantôt

accumulés ou brouillés diversement , toujours privés de cet

ordre lumineux qui est l'histoire. Mais si vous êtes phi-

losophe , c'est-à-dire observateur sincère de l'humanité, vous

relirez plus d'une fois son ouvrage. 11 vous charmera spé-

cialement si vous osez vous élever au-dessus des partis et

des préjugésquotidiens. Cen'estniun livre bien écrit, ni une

histoire exacte de la révolution française. Ce n'est pas une

dissertation éloquente, encore moins une transformation des
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événements et des hommes en narration romanesque, c est

une étude philosophique, mêlée d'irouieetde drame, lien de

plus. Elle ne se concentre pas dans le cercle de la révolution

française ; elle s'attache au cours entier de la civilisation eu-

ropéenne , dont ce mouvement terrihleest une des cataractes

les plus imposantes. En l'écrivant, l'auteur s'est beaucoup

plus occupé de la pensée que du mot; il a médité son œuvre

plus qu'il ne l'a élaborée. Il a presque toujours bien vu, il a

souvent mal dit ; son récit a toute la chaleur d'un spectacle

présent et actuel. La théorie de Carlyle, encore obscure et

ambiguë, ne se révèle pas à ses jeux, d'une manière cer-

taine, puissante et systématique. Il ne sait pas tout ce qu'il

veut, il ne comprend pas tout ce qu'il sait, il ne discerne pas

tout ce qu'il voit, il est sur le trépied de la pythonisse. Delà

s'exhalent des vapeurs qui sont les pensées de Carlyle. Il y a

des formes mystiques dans le nuage , des lueurs éclatantes

au sein de cette brume, et des points de Tue lointains, qui

déchirent le voile flottant de ses méditations. Les uns dé-

daigneront ces vagues épaisses et tumultueuses qui dérobent

au regard la moitié des tableaux de l'avenir; les autres se

prosterneront avec une admiration profonde devant des

clartés incomplètes. Essayons de dire ici ce qui manque au

philosophe Carlyle et ce qui fait sa grandeur : c'est l'un des

plus mauvais écrivains et l'un des plus puissants penseurs

de l'époque.

Par une série de causes inconnues, Carlyle s'est trouvé en

quelque sorte profondément isolé de l'Angleterre. Il n'a rien

sacrilié à aucun parti. U a été l'homme de sa pensée et l'ex-

pressionde son caractère. Aprèsdix années de demi-obscurité,

ia Grande-Bretagne a reconnu en lui un génie. En France

son adoption eût éprouvé plus de difficultés encore : nous

sommes fort disposés à nier la puissance d'une idée toutes

les fois qu'elle n'est pas incorporée a nue masse d'hommes

qui la prend pour son étendard. Carlyle, répugnant à cette

servitude disciplinaire des groupes hostiles , s'est placé au-

dessus de tous les partis; si bien qu'on le croirait homme de

tous les partis. Quand les acteurs de son drame sont puérils

et les personnages mesquins , il compare en riant leur peti-

tesse aux énormes dimensions de la catastrophe, et c'est alors

qu'il lui arrive d'être fréquemment burlesque. Son style n'est

pas du bon style historique assurément.

L'enclievètrement de la diction, l'excès du néologisme,

l'audace bizarre des mots inventés, rendent sa manière d'écrire

encore plus grotesque. Mais il est impossible d'assigner mieux

et plus nettement à chaque personnage sa place pittoresque

dans l'histoire. Carlyle , saisissant avec une dextérité mfinie

le caractère de tout homme historique, jouant avec lui comme
le tigre ou le chat se jouent avec un animal d'ordre et d'es-

pèce inférieures, l'analysant sans pitié, le retournant à

droite et à gauche, le traitant cependant avec une bonne in-

dulgence, qui est mêlée de mépris, de pénétration et de

charité, passe en revue ainsi tout ce qui a brillé ohscuré-

nient ou miraculeusement dans la révolution française. Ce

procédé d'impartialité point railleu.se, point dénigrante,

point laudativc, prenant l'homme pour ce qu'il est, ne le

croyant jamais sublime complélenient, ou complètement

haïssable, ne voyant jamais en lui une chose d'une seiile

pièce, prouve une extrême sagacité : c'est le procédé de

Tacite, Labruyère, Shakspeare et Saint-Simon. Chez Car-

lyle, le sourire et la pitié, mêlés d'un parti pris philoso-

phique, rendent celte disposition plus saillante. On retrouve

en lui l'observation de Shakspeare, moins calme, plus mé-

taphysique, malheureusement mêlée de quelque afl'eclation,

mais singulièrement puissante. t

Nous lui repiocherons encore les ambages de sa pensée,

les digressions interminables dans lesquelles il se perd, le

lointain et obscur labyrinthe d'investigations hlstori(iucs dans

lequel il se plonge à propos de la plus simple question.

Ainsi, le Chartisme (IS39), cette révélatioa moderne

des souffrances que l'industrie impose aux classes ouvrières,
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conduit Carlyle jusqu'au berceau de la race saxonne, et de
là jusqu'aux langes du genre humain ; s'il pouvait remonter

un peu plus haut , il ne s'en ferait pas faute. C'est , après

tout , un curieux phénomène que ce mélange accompli dans
l'intelligence de Carlyle : l'observation positive et la pratique

anglaise s'alliant à l'érudition mystique de l'.Allemaane mo-
derne. Si cet homme remarquable voulait épurer, condenser

et affermir son système et ses observations , il pourrait don-

ner à l'Angleterre ce qu'elle n'a pas produit depuis longtemps,

un bon livre philosopliique. Seul en «ffet de tous les hommes
politiques de son pays il paraît comprendre la fusion de
l'Europe, l'époque souffrante et palingénésique où nous vi-

vons, sa transformation par les angoisses, son renouvelle-

ment par la douleur, et l'épreuve de feu et de larmes que
traversent les sociétés humaines aspirant à se reconstruire

quand les temps sont accomplis. Philarète Chasles.

Les ouvrages de Thomas Carlyle qui ont pour titres : On
Hero Worship {la Religion des Héros, 1841 ), et The Past
and tke Présent ( le Passé et le Présent, 1844 ), trahissent

chez cet écrivain une nouvelle tendance
,
qui plus tard a pris

toutes les allures du fanatisme, et qui a pour but de mettre

l'individualisme complètement au-dessus de l'humanité er

général. Ces idées l'ont conduit en dernier lieu au culte for-

mel du passé, parce q«e suivant lui l'état de la société à

cette époque permettait à l'individualité de recevoir une em-
preinte plus énergique que de nos jours. Cette manière de

voir se trouve poussée à l'extrême dans ses Latter dr.ij

Pamphlets, 1850. On peut regarder ces brochures comme
la plus spirituelle apologie du système rétrograde en poli-

tique et lacritique la plus acerbe de l'esprit de progrès par-

ticulier à notre époque, qu'on ait publiées en Europe dans

ces dernières années. Il est même de toute exactitude de dire

que la théorie du césarisme développée et préconisée récem-

ment par certains écrivains français a pour point de départ

les idées émises par Carlyle.

De tous les ouvrages de cet auteur celui qui a le plus de

valeur historique est intitulé : Letters and Speeches of Oli-

ver Cromwell (2 vol., 1845) ; il l'a fait suivre, en 1846, d'un

supplément. Si le commentaire de l'éditeur brille plus par

la sagacité et l'éloquence que par l'impartialité , il faut lui

savoir gré d'avoir tenté avec succès la réhabiUtation d'une

des plus grandes figures de l'histoire d'Angleterre. Jla'S,

comme il est arrivé à plusieurs autres productions impor-

tantes , cette production de Carlyle a obtenu bien moins de

succès en Angleterre qu'à l'étranger. En 1850 il se mit sur

les rang^ pour la place de recteur de l'université d'Aberdeen ;

mais sa candidature échoua contre celle d'uu rival complè-

tement inconnu, le sheriff Gordon.

Le dernier livre qu'ail publié Carlyle est intitulé : L'ife of

John Sterling (Londres, 1851). C'est la biographie de l'ami

de ses jeunes années.

CARMAGNOLA ou CARMAGNOLE, viUe du Piémont,

à 25 kilomètres de Turin, près de la rive droite du Pô,

avec 3,.i00 âmes de population. Cette ville fait un commerce

important en soie, chanvre, toiles, grains et bestiaux. C'é-

tait autrefois une place forte. Elle fut prise en 1691 par Câ-

linât, et en ITyii par l'armée aux ordres de Bonaparte.

CARiMAGNOLA , général vénitien , dont le véritable

nom était Francesco Ulssone. 11 était fils d'un paysan de

Carmagnola , dans le comte de Saluées , et daas sa jeunesse

Il gardait les troupeaux. Il s'engagea ensuite comme soldat

,

et se distingua tellement par son courage et son sang-fioid

,

que son avancement fut rapide, et qu'il fut promu au giade

de général sous le duc Philippe Visconti de Milan. Ce prince

lui donna d'abord toute sa confiance, et hii lit môme é|)ou.ser

une de ses parentes. Mais les hommes de son entourage ne

virent pas sans une profonde jalousie la fortune faite par ce

parvenu; ils s'attachèrent donc à le calomnier dans l'esprit

(lu duc, et Carmagnola, tombé en disgrâce, se vit contraint

d'abandonner le ^Milanais. H alla alors séjourner pendant
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quelque temps aux lieux de sa naissance; mais Fo«cari,

doge de Venise , ne tarda pas à le décider à accepter le coin-

niajidement en chef de l'armée Tcnitienne. Carniagnola fut

iieureux dans sa campagne contre le duc de Milan; et en

1426 il le contraignit à abandonner à la république de Venise

rimportante place deBrescia et son territoire. Il eut moins

de succès dans les deux guerres qu'il fut ensuite chargé de

faire au duc de Milan, en 1427 et en 1431, à tel point qu'il

encourut même le soupçon de trahison. Ce motif lé déter-

mina en 143Î àrerenirà Venise, où, en lui appliquai^ la

question, on lui arracha des aveux par suite desquels on le

décapita le 5 mai, comme coupable de haute trahison. Ses

inlortunes ont souvent été prises pour sujet par des au-

teurs dramatiques, entre autres par >Ianzoni dans sa tragédie

intitulée : Il Conte di Carniagnola (Milan, 1S20).

CARMAGXOLE , nom d'un chaut révolutionnaire,

plus inconvenant que grivois, qui commençait par c«s mots :

Madam' f^eto avait promis,

et dont chaque couplet se terminait par ce refrain :

Daosonsla CarmagDole,

Vive le soq

Du canoD

!

Mais aucun étymologiste n'a pu nous apprendre si la chanson

et la danse sont originaires, de Carmagnole et en ont pris

le nom; si l'air de la Carmagnole n'a pas été composé

par quelque musicien de cette ville; si la chanson n'a pas

pris le nom de son auteur, etc. Quoi qu'il ensuit, la Car-

magnole, dirigée contre Marie- .\ntoinette, date de 1792.

Elle rivalisa longtemps avec l'air de Ça ira, qu'on nommait

aussi Le Carillon national. Ces deux chan.sons, jouées

par les musiques militaires, comme pas redoublés, et par

les orchestres des spectacles pendant les entre-actes, à la

suite de VHymne des Marseillais et du Chant du Dé-

part , se maintinrent en faveur jusqu'au IS brumaire 1709,

sauf l'intervalle réactionnaire où l'on chanta le Réveil du
Peuple, enirele 9 thermidor 1794 et le 13 vendémiaire 1795.

Bonaparte, qui en Italie et en Égjpte avait conduit les

Français à la victoire avec les airs de Ça ira , de la Carma-
fjnole et de laMarseillaise, répudia cette musique révo-

lutionnaire lorsqu'il fut consul. Le Chant du Départ, moins

démagogique, moins incendiaire, quoique républicain, con-

tinua d'être chanté jusqu'à la lin du consulat. Si l'auteur de

la Carmagnole n'était pas mort, ou n'eût pas gardé l'a-

nonyme, il aurait peut-être partagé la bonne fortune de l'au-

teur de la Marseillaise , Rouget de l'isle, que la royauté

de 1830 dota d'une pension.

Quant au costume appelé Carmagnole , il nous est pîus

facile d'en faire connaître l'origine : il consistait en un
gilet-veste , un large pantalon garni en cuir , un bonnet de

police ou un bonnet rouge; on avait , avec cela , le col de la

chemise ouvert ou à peine caché par uii mouchoir rouge,

noué négligemment sur la poitrine , et les cheveux flottant

sur les éjjaules. Comme c'était le vêlement ordinaire des

ouvriers qui chantaient ou dansaient la Carmagnole, on
donna au coutume le nom de la chanson ; et parce que les

gens du grand monde et de la classe aisée n'avaient pas en-
core remplacé la culotte courte par le pantalon large, ils

appelèrent sans-cvlottes les honmies qui étaient vêtus en
carmagnole et qui chantaient la Carmagnole. A cette occasion
plusieurs députés de la Convention

,
plusieurs membres des

clubs des Jacobins et des Cordelicrs , crurent se faire hon-
neur et se populariser en adoptant le costume de la Carma-
gnole ou des sans-culottes, qui devint plus rare après la

Teri eur, mais qui ne disparut entièrement qu'au 1 S brumaire.

H. AiDimicT.
(;.\Ri\IARTIlEX. Vogez C*Er,.«Aimif:N.

< rARM.VTIlES. C'e>t le nom arabe d'ime troupe d'hé-

réliques musulmans, qui, dans le moyen âge, causèrent à
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rislamisme d'aussi grands maux qu'en ont fiiit de nos jours

les Wahabis. Le fondateur de cette secte, Al-Faradj ou
Kersah, fils d'Othman , fut appelé Carmalh (d^-ivé, par
altération, de earminat, qui a les yeux rouges) su.tà cause

de sa difformité , soit en raison du village où il était né dans
les environs de Koufah , ville fameuse de l'Irak , sur les fron-

tières de r.\rabie. Cet imposteur commença par prêcher sa '

doctrine à ses compatriotes et aux Bédouins ; il faisait jurer
ses sectateurs sur un livre qu'il disait tenir du ciel, et en tête

duquel on lisait qu'il était le Messie, c'est-à-dire tout à la

fois Jésus et le Verbe , et le Malidi/ (le directeur attendu par
les musulmans cbyites), et Mohammed, fils d'Hanifah (l'un

des imams de la race d'Ali), et l'ange Gabriel, et Jean fils

de Zacharie, et le Saint-Esprit, et le chameau et le cheval,

dont il avait pris le corps en qualité de Messie. Les grossières

invraisemblances de tout ce fatras mystique auraient dessillé

les yeux d'une nation plus éclairée. Elles servirent à mieux
tromper ces hommes ignorants. Il leur persuada qu'il était

prophète , comme Pavaient été Adam , Noé, Jésus, Mahomet
et Mohauimed , fils d'Hanifah ; il leur prescrivit cinquante

prières par jour au lieu de cinq , en se tournant vers Jéru-

salem , et la solennité du lundi au lieu du vendredi, mélange
de christianisme et de mahométisme.

La secte des carmathes détruisait tous les préceptes du
Coran par des interprétations allégoriques : pour eux, la

prière n'était que le symbole de l'obéissance à leur chef,

auquel ils donnaient le titre de massoum (protégé de Dieu)
et la qualité d'imam ou pontife. Le jeûne était l'emblème du
silence et du secret sur leurs dogmes à l'égard des étrangers,

et la dt'fense de la fornication'signifiait la fidélité envers leur

imam. La dîme pour les pauvres, ils la remplaçaient par le

cinquième, qui lui était réservé; ils buvaient et mangeaient

sans scrupule tout ce qui était prohibé par le Coran , et se

dispensaient des ablutions qu'il prescrit. Ils croyaient que
les hommes avaient les anges pour amis, pour guides

, pour
gardiens, et que les démons étaient leurs enneuns déclarés,

sans cesse occupés à leur nuire.

Cette secte, qui se propageait secrètement depuis le com-
mencement du neuvième siècle , éclata l'an 27S de Thcgire

(891 de J.-C. ), sous le kbalifat de Motamed, et commença
d'exciter des troubles. En 89S, Abou-Said-.\l-Djannabi, chef

des carmathes, se rcudit maître de plusieurs places de la

province de Bahr-Aïn, s''avança jusqu'à El-Katif, et menaça
Bassora, que le khafife lit entourer d'une mi;raîlle. L'an 900

il vainquit l'armée du khalife, fit son général prisonnier, et

le mit en Mherté , après lui avoir fait promettre d'engager ce

prince à ne plus faire la guerre à un peuple endurci à la

fatigue, qui ne ferait aucun quartier à ses troupes. En 901

Abou-Saïd s'empara de Hadjar par famine , en fit passer tous

les habitants au fil de Tépée, et l'abandonna après avoir

partagé le butin entre ses troupes. Maitre de Hadjar et d'Al-

Ahsa, il s'empara en 906 de Sanaà, capitale de l'Yémeu, et

se forma un grand État dans l'.\rabie. Il mourut assassiné

dans un bain en 913. .\bou-Taher-Solmian , son fils, quoique

à peine â^é de dix-huit ans, sut inspirer la plus grande

confiance à ses sectateurs , en leur persuadant que Dieu lui

révclait les choses les plus cachées. Il en compta parmi toutes

les classes d'habitants et dans toutes les provinces de l'em-

pire. A la tête de plus de 100,000 hommes, il prit Bassora

d'assaut en 923 , massacra un grand nombre d'habitants, et

l'abandonna après l'avoir pillée et saccagée pendant dix-sept

jours. L'année suivante, il surprit la caravane .sacrée, qui

revenait de la Jlecque , et la pilla. En 931 , après avoir ra-

vagé le territoire de la Mecque , il prit de vive force cette

ville sainte, y massacra près de 30,000 habitants, combla

de cadavres le puits Zemzem , souilla le Kaaba, où il en

enterra trois mille, et en enleva la fameuse pierre noire,

antifiue objet de la vénération des musulmans. Après cet

attentat, jusque alors inouï, il alla avec une poignée d'hommes
insulter le Khalife jusqu'aux poites de Bagdad. Ce ne fut
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qu'en 939 qu'Abou-Taher, moyennant 25,000 dinars qu'il

reçut du khalife, permit le pèlerinage de la Mecque, inter-

rompu depuis huit ans. Ce prince mourut en 943, et la puis-

sance des carmalhes, qu'il avait portée au plus haut période,

commença d'aller en décadence. Devenus moins actifs et

moins guerriers, en 950 , sous le khalifat de Mothy, ils rap-

portèrent de Koufah à la Mecque la pierre noire, qu'ils

avaient enlevée vingt ans auparavant , en déclarant qu'ils

l'avaient prise par im ordre exprès du ciel , et qu'ils la ren-

daient d'après un ordre semblable. Les dévots musulmans
publièrent qu'il avait fallu à ces impies quarante chameaux
vigoureux pour emporter cette relique , et qu'un seul cha-

meau maigre avait suffi pour la rapporter.

Depuis cette époque , l'histoire des carmathes offre plus

de lacunes et moins d'intérêt. L'anarchie acheva de les

affaiblir. En 9Sd ils prirent et pillèrent Koufah; mais le

prince bowaïde Samsam-Eddaulah , souverain de Bagdad au

nom du khalife, envoya contre ces rebelles une armée, qui

en tua un grand nombre , et dispersa le reste. Chassés depuis

une quarantaine d'années de leurs possessions en Arabie,

par les Baridiens , et n'ayant pu former que des établisse-

ments précaires dans la Syrie et dans l'Irak, les carmathes

se dissipèrent et cessèrent de faire parler d'eux. Leur hérésie

se fondit et se modifia dans quelqu'une des nombreuses
sectes qui divisent la religion mahométane

,
puis a reparu

dans celle des W'ahabis. H. .\cdiffret.

CAJOIEL (Mont), cap situé en Palestine, sur la côte

méridionale de la baie de Ptolémaïs ( Saint-Jean d'Acre ).

Il se compose de plusieurs plateaux fertiles , bien boisés et

contenant un grand nombre de grottes et d'étroites vallées,

avec une circonférence de près de 8 myriamètres , et , à

l'embouchure du Kishou , se termine en une plaine agréable.

On voit encore sur ses hauteurs des ruines d'églises et de

couvents, qui datent du temps du royaume chrétien de

Jérusalem, ainsi qu'une grotte qui, selon la tradition, fut

habitée par le prophète Elle. Dès le quatrième siècle des

anachorètes chrétiens choisissaient le mont Carmel pour y
mener la vie cénobitique ; cependant ce ne fut que vers

l'an 1156 que des pèlerins , sous la conduite de Berthold de

Calabre, y établirent une confrérie d'ermites, berceau de

l'ordre des Carmes. Le couvent qu'ils avaient fondé sur

le mont Carmel fut détruit à diverses reprises, et en dernier

lien en 1793 par les Français, lors de leur expédition en

Egypte. Il n'a été rétabli depuis que grâce aux infatigables

et philanthropiques efforts Ju frère Jean-Baptiste, qui, à

l'effet de recueilhr les dons pieux des fidèles pour sa réédi-

fication, parcourut tour à tour depuis 1825 les trois parties

du monde. En 1S44 le nombre toujours croissant des pèle-

rins et des voyageurs nécessitant l'agrandissement des biti-

ments existants , frère Jean-Baptiste eut encore le courageux
dévouement de rensrtir pour aller recueillir les aumùnes des

âmes pieuses dans les contrées de l'Europe qu'a sa première

tournée il n'avait pu visiter.

CARJIÉLITES. Voyez Carmes.

CARMEXTA ou CARMEMIS, déesse des Romains
qui prédisait l'avenir, ainsi que l'indique son nom, dérive du
mot Carmen (poème, prophétie). Elle avait un temple au
pied du mont Capitolin et Jes autels à la porte Carmenlale.

Les femmes seules étaient admises à célébrer sa fête, qu'on

appelait Carmentales (carmcntalia). On l'invoquait

alors sous les noms de Poslvoi la et d'Antaorta, qui vrai-

semblablement se rapportaient à son don de prophétie. On
la regardait comme proche parente de Faune, parce que
ce Dieu était, disait-on, originaire d'Arcadie, et on faisait

d'elle la mère d'Êvandre l'Arcadien. Quoiqu'on prétendit à

cause de cela que son culte était originaire d'Arcadie, il est

certain que c'est là une divinité d'origine complètement ita-

lique, et dont tous les attributs offrent une frappante analo-

gie avec ceux des Camen.x. Ovide nous a transmis des

prtdiclions qu'elle avait prononcées touchant la yloire fu-

ture de Rome. Plutarque dit que la mère d'Êvandre se

nommait Tkéynis ou yicostrate. On lui donna le nom de
Carmen ta parce que quand elle présidait l'avenir, elle pa-
raissait hors d'elle-même et avoir perdu la raison (carere,
manquer, et 7}iens , raison); c'est de là, ajoute-t-ii, qu'on
appela Cannenta les compositions poétiques qui exigent de
l'enthousiasme.

CARMEIVTALES, fêtes établies à Rome en l'honneur

de Carmenta. Desauteurs ont pensé que cette déesse était

lacune , et que cette fête avait.rapport au renouvellement de
l'année ; d'autres disent qu'elle fut établie en mémoire d'une
réconciliation des dames romaines avec leurs maris, récon-

ciliation qui fut suivie d'une grande fécondité, attribuée à

Carmenta. Cette rete durait du 11 au 15 janvier. Il était dé-
fendu pendant les cérémonies carmeufales de toucher du
cuir ou quelque animal mort naturellement. Delbare.

• C.ARSIES, CARMÉLITES, ordre religieux qui prit

naissance sur le mont Carmel, d'où il tire son nom. Cette

montagne fut jadis le séjour de ceux que l'Écriture appelle

les enfants des prophètes : ils y vivaient dans la solitude,

sous la direction d'Élic et de son successeur Elisée. Pour se

donner une origine antique, les carmes ont prétendu que
cette espèce de communauté subsista jusqu'à la venue du
Messie , et que les solitaires qui la composaient , après avoir

embrassé le christianisme, continuèrent le genre de vie

qu'ils menaient auparavant. Il suivrait de là qu'Élie serait

le fondateur des carmes, et que cet ordre serait le plus an-
cien de tous

,
puisqu'il remonterait à près de 900 ans avant

J.-C. Mais Papebroek, continuateur de Bollandus, soutient,

avec plus de raison
,
que depuis la captivité de Babylone

jusqu'au onzième siècle il n'y eut point d'ermites sur le

mont Carmel.

Ce fut vers le temps de la première croisade que des pè-

lerins qui étaient venus visiter la terre sainte se retirèrent

dans les grottes qui sont autour du Carmel
,
pour y embras-

ser la vie érémitique. Vers l'an 1105, un nommé Berlold

commença à les réunir en communauté, sans que pour cela

ils abandonnassent leurs cellules. On ne voit point à quelle

époque les femmes furent admises dans l'ordre. En 1209,

à la prière de l'abbé Brocart , le B. Al b ert
,
patriarche latin

de Jérusalem, donna à ces ermites une règle sévère, qui

prescrivait un silence presque absolu , une clôture entière

,

des jeûnes longs et rigoureux, des prières continuelles, etc.

Cette règle, approuvée par le pape Honorius III , fut confir-

mée par Grégoire IX et par Innocent IV.

L'ordre lleurit longtemps aux lieux qui l'avaient vu naître ;

mais les vexations des Sarrasins, qui avaient repris la Pa-
lestine, obligèrent les religieux de se réfugier en Europe,

où déjà ils comptaient quelques maisons. Du petit nombre
de ceux qui demeurèrent sur le Carmel

,
plusieurs vinrent

en France à la suite de saint Louis, et s'établirent à Paris,

d'oii l'ordre s'étendit dans le reste du royaume.

L'excessive sévérité de la règle donnée par Albert ne put

tenir contre le relâchement qui commençait alors à se glis-

ser dans la plupart des ordres religieux : les abus se multi-

plièrent chez les carmes, non moins qu'ailleurs, et pour en

prévenir de nouveaux , le pape Eugène IV fut obligé, en

1431, d'approuver les nombreux adoucissements que le

temps avait apportés à la règle.

Cent trente ans après , samte Th érèse entreprit de ra-

mener l'ordre à l'austérité primitive. Majgré les obstacles

sans nombre qu'elle eut à surmonter, elle parvint, en 1562,

à fonder une maison de filles, oii elle établit la réformequ'elle

méditait. Bientôt, par les soins du P. Je;m de la Croix, quel-

ques religieux se soumirent à la nouvelle règle; et vingt ans

après, à la mort de la réformatrice, son institut comptait

trente nwnastères. Le nom de carmes décliauss('s , qu'a-

doplèrent les ilisciples de sainte Thérè.se, les distingua des

carmes miUyés, qui n'avaient pas embrassé la réfomie. I.e

nouvel ordre se partagea en deux grands corps, subdivisés
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en plusieurs provinces : le premier, qui conserva toute l'aus-

térité (Je la réforme, demeura en Espagne; le second, un

peu moins sévère, se répandit en France, en Italie , en Alle-

magne, en Pologne et jusque dans la Perse.

Pour se rapprocher de la vie érémitiquedes religieux du

Carmel, cliaque province des carmes déchaussés eut une es-

pèce de solitude ou de désert, avec quelques cellules sépa-

rées dans lesquelles chacun des religieux dut s'enfermer

tour à tour pendant un an, pour y vaquer uniquement à la

prière et se livrer à toutes sortes d'austérités. Un dos plus cé-

lèbres ermitages était celui que Louis XIV avait fait bâtir

près de Louviers.

L'ordre des carmes fut suppiimé en France, avec les au-

tres, en 1790. Sous la Restauration, quelques anciennes car-

mélites se sont réunies dans certaines villes, et ont établi

des maisons, où elles s'occupent de l'éducation des jeunes

personnes. L'abbé C. Bandeville.

Les carmes et carmélites comptaient encore dans le

monde au dix-huitième siècle 7,000 couvents, avec 180,000

religieux et religieuses, divisés en 38 provinces. Les carmes

proprement dits avaient à Paris un couvent à la place Mau-

bert; il a été depuis converti en marché. Le couvent des Bil-

lettes devintla propriété des carmes réformés en 1G31; les

carmes dcc/imissés avaient une maison religieuse dans la

rue de Vaugirard. Us possédaient le secret de deux compo-

sitions dont ils faisaient un commerce lucratif, le blanc des

carmes, qui donnait aux murs le brillant d'un marbre poli,

et l'eatt de inélisse, dite des carmes, dont toute pe-

tite-maîtresse voulait avoir un flacon. Ce couvent, supprimé

en 1790, servit plus tard de lieu de détention. Grand nombre

de prêtres y trouvèrent la mort lors du massacre des pri-

sons, aux journées des 2 et 3 septembre 1792. Des carmélites

en reprirent possession en 1808, sous la direction de .AI™" de

Soiecourt; elles ont dans ces derniers temps cédé une par-

tie de leur local à des dominicains. L'église de l'ancien mo-
nastère est ouverte aux fidèles du quartier.

L'ordre des carmélites fut introduit en France en 1452.

Il y en avait aussi de déchaussées. Le premier couvent de

leur ordre à Paris fut fondé par la princesse d'Orléans de

Longueville, rue d'Enfer, sur l'emplacement de l'ancien mo-
nastère de Notre-Dame des Champs. C'est dans ce couvent

que se retira M"" de La Vallière. La célèbre duchesse de

Berry,fdle du régent, y fit aussi de fréquentes retraites. Il

fut supprimé en 1790, et les bâtiments furent démolis. Sur
leurs débris quelques anciennes carmélites se sont réunies

depuis 1815. Il y a eu deux autres couvents de cet ordre,

rue Saint-Jacques et rue Chapon.

CABMIÎV, substance précieuse pour la peinture, et fort

emplojée dans la préparation du rouge de fard, le pastillage

des confiseurs, et surtout la coloration des fleurs artificielles.

Les liquoristes en font aussi un grand usage. Sa base es-

sentielle est la carminé, que Pelletier et Caventou sont

parvenus à extraire de la cochenille. Ces deux chimistes

ont émis l'opinion que le carmin l'offre masquée et à l'état

de combinaison triple avec une substance animale azotée

qui existait avec elle dans la cochenille, et avec une portion

(le l'acide qui dans le procédé de fabrication du carmin
c-nI employé en quantité plus ou moins grande.

Quoiqu'il semble bien facile de fabriquer le carmin quand
on a à sa disposition de belle cochenille bien conservée, on
trouve d'énormes diflérences dans les qualités, le ton de cou-

leur et l'éclat des différents carmins que nous offre le com-

merce. Il ne parait même pas que le développement des

théories ni l'isolement de la carminé aient eu une influence

fort heureuse pour la perfection du carmin. Bien longtemps

r.vant les beaux travaux d'analyse chimique faits à ce sujet,

il existait à Paiis une fabrication de carmin fin, dirigée par

un sieur Langlois, dont aucun des nombreux imitateurs n'a

surpassé le bonheur sous le lapport de l'excellence de la

fabrication, si même son carmin a été égalé. Une dame Cé-

DICT. DE LA CONVr.nS. — T. IV.

nette d'Amsterdam a aussi été pendant bien longtemps en
possession de fournir Paris d'un carmin admirable pour la

vivacité du ton, le velouté de la nuance et l'inaltérabilité de
cette précieuse couleur. Un sieur Alyon les avait suivis de
près dans la carrière du perfectioimement. Si nous exa-
minons d'ailleurs attentivement les procédés mis en usage par
ces anciens fabricants, si nous les comparons avec les pro-
cédés modernes , et qui dans le fait ne semblent pas sus-
ceptibles de modifications essentielles, noussonnnes étonné,
et nous ne savons à quoi attribuer l'infériorité relative de
la plupart des carmins du commerce actuel. Le carmin il y
a soixante ans se vendait énormément cher; aujourd'hui,

que le prix en est considérablement diminué, on peut sup-
poser que la plupart des fabricants y introduisent de la 1 a q u e
carminée, tirée de la garance, ingrédient à vil prix. Quoi
qu'il en soit, voici les recettes du carmin de Langlois, Alyon
et madame Cénette.

Carmin de Langlois. On fait bouillir dans une grande
chaudière de cuivre quatre seaux d'eau de rivière; on retire

un kilogramme d'eau chaude, que l'on passe à travers un
tamis fin dans une terrine, sur cinq œufs battus avec leurs

coquilles, ce qui forme une émulsion que l'on conserve à

part. On verse dans la chaudière une lessive filtrée, de qua-
rante grammes de soude d'Alicante, dissoute dans deux ki-

logrammes d'eau bouillante ; on y ajoute en même temps
875 grammes de cochenille mestèqiie, moulue grossièrement.

On remue constamment avec un pinceau à manche, et l'on

fait bouillir pendant une demi-heure; on enlève la bassine

du feu, et l'on y ajoute 60 grammes d'alun de Rome pulvé-

risé; on agite une seule fois avec le pinceau, et on laisse

reposer dix à douze minutes; on remarque alors que la

couleur violette a passé au rouge intense, nuance écarlate :

c'est ce qu'on appelle /(3ire revenir le carmin. On décante

le liquide dans une chaudière, on ajoute l'émulsion passée

au tamis, et l'on donne encore un bouillon. Alors on verse le

carmin sur une toile fine, tendue sur un carrelet. Le liquide

rouge qui passe, et qu'on reçoit dans un vase de bois blanc,

peut être utilisé à la picparation des laques. Le dépôt formé

sur la toile est desséché à l'ombre. On le réduit ensuite en

poudre, on le tamise, et on le conserve à l'abri de l'humi-

dité dans des boîtes en fer-blanc.

Carmin de madame Cénette. On fait bouillir dans une
chaudière six seaux d'eau de rivière ; au moment où cette

eau commence à bouillir, on y ajoute un kilogramme de co-

chenille mestèque, réduite en poudre très-fine. Après deux

heures d'ébullition, on y met 90 grammes de nitre pur, et

nn moment après 125 grammes de sel d'oseille. Après avoir

fait bouillir encore dix minutes, on ôte la chaudière de dessus

le feu, et on laisse reposer le tout pendant quatre heures.

On enlève l'eau de dessus le carmin à laide d'un siphon, et

cette eau se met par égales portions dans plusieurs terrines

vernissées. Ces terrines sont abandonnées pendant trois se-

maines dans un lieu frais II ne tarde pas à s'y former une

moisissure pelliculaire. Il faut enlever cette moisissure à

l'aide d'une baleine garnie d'une jjetite éponge très-fine. On
fait écouler l'eau par un siphon, qui peut sans inconvénient

être plongé jusqu'au fond des terrines, où le carmin reste

attaché et adhère fortement. On dessèche ce carmin à l'ombre.

U est superbe.

Procédé d'Alyon. On fait bouillir dans une bassine de

cuivre deux seaux et demi d'eau de rivière ; on y verse, par

petites parties, 500 grammes de cochenille moulue, et on

remue avec un pinceau. Après une heure de nouvelle ébul-

lilion, on ajoute une légère lessive alcalme, préparée dans la

proportion de vingt grammes de soude et un litre d'eau. On
Inis-se encore bouillir une demi-heure, puis on ôte la bassine

de dessus le feu. On y répand à ce moment 23 grammes de

bel alun, on remue et on laisse reposer une demi-heure. On

décante ensuite la liqueur, (pii est d'un bel écarlate, dans une

autre bassine. On ajoute à celte liqueur deux blancs d'œuf

63
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qu'on a préalablement battus dans 230 grammes d'eau pure.

On remue de nouveau fortement et longtemps au pinceau,

puis on remet la bassine sur le feu, et l'on pousse jusqu'au

gros bouillon : le blanc d'œuf se coagule et se précipite avec

Sa substance colorante qui doit former le carmin. On retire

la chaudière de dessus le feu, et on laisse déposer pendant

ur>e demi-heure, pour que le carmin seprécipileentièrement
;

la liqueur claire qui surnage est décantée. Le dépôt carminé

est placé pour égoutter sur une toile fine. Il faut se servir

d'une spatule en argent pour l'enlever de dessus la toile, crainte

d'altération de la nuance par l'emploi de métaux oxydables.

On le fait sécher sur des assiettes, en le garantissant de la

poussière. Par le procédé d'.\l)on , on assure qu'un kilo-

gramme de belle cochenille produit 30 grammes de carmin.

Nous trouvons dans les Mvres. beaucoup de procédés de

fabrication du carmin, qui ne sont, en apparence du moins,

que des variantes sans importance de ces trois procédés. Il

faut cependant remarquer que l'on a cru pouvoir ajouter

beaucoup à la vivacité du carmin par l'addition dans la dé-

coction de la cochenille, soit de la poudre de chouan ou

d'autour, soit d'un peu de rocou ; mais il est peu probable

que ces additions puissent être avantageuses.

Il faut distinguer un autre procédé, qui nous semble de-

voir être efficace. Il consiste dans l'emploi du sel d'étain,

bien connu dans la teinture en écarlate pour rehausser sin-

gidièrement la nuance donnée par la cochenille. On assure

d'ailleurs que les Chinois, chez qui l'on trouve de fort beau

carmin , emploient le muriate d'étain.

Le cm-min chbiois se prépare ainsi : On fait bouillir dans

im seau d'eau de rivière 025 grammes de cochenille en

poudre très-fine , et on y ajoute trois grammes de bel alun.

.\près sept ou huit minutes d'ébullition , on ôte la bassine

de dessus le feu , et l'on fait passer la liqueur dans un autre

vase à l'aide d'un siphon. Cette liqueur étant totalement re-

froidie, on y verse goutte à goutte de la dissolution de sel

d'étain ; on fait réchauffer : le carmin se précipite. Après la

formation complète du dépôt, on décante l'eau claire, et on

sèclie le carmin lentement à l'ombre dans des vases de por-

celaine.

On voit que dans tous ces procéJés, moins celui de ma-
dame Cénette, où l'alun est remplacé par le quadri-oxalate

de potasse (sel d'oseille ), il doit se former dans la liqueur

alcaline qui tient en dissolution la cochenille une laque car-

minée plus ou moins riche, selon la proportion d'alun em-
ployée. On a quelquefois, dans cette labi ication , substitué

au blanc d'œuf la belle colle de poisson. Je ne sais si on s'en

est bien trouvé. Remarquons que généralement il faut se

servir de l'eau la plus pure, afin d'éviter les dépôts terreux.

.\ défaut d'eau distillée ou d'eau de pluie, on peut cependant

employer celle de rivière bien filtrée. Le beau carmin doit

être d'un rouge pourpre si vif qu'on dit qu'il bntle r<xil.

Pf.lolze père.

C.\RMIXATIFS (de rnrm»iorp, nettoyer), médica-

ments simples ou composés, auxquels on attribue la pro-

priété d'expulser les gaz qui se développent dans le canal

digestif. Ils sont pris ordinairement parmi les substances

aromatiques, telles que le thé, la lavande, l'anis, etc.;

ou les amers, comme la camomille romaine. Les spiri-

tueux, pris À petites doses, méritent aussi le nom de curmi-

nati/s, et aident en outre à la digestion en donnant du ton
' à l'estomac ; mais l'abus de ce dernier moyen peut devenir

très-nuisible et faire naître une inflammation dans l'esto-

mac et dans le bas-ventre.

CjViyHliVE, produit immédiat du règne organique, et

qui se trouve en plus grande abondance principalement dans

lacoclienille. L'isolement de cette interes.sante .substance

est ime des conquêtes de la chimie moderne. La découverte

en est due à Pelletier ctCaventou, et remonte à-1818. La car-

mine peut être considérée comme la matière colorante pure

Ue la cochenille. C'est la ba*c précieuse du carmin. Celui-

ci est toujours d'autant plus vif à l'œil qu'il contient plui
de carminé. Pour isoler la carminé pure ou presque pure,
on fait d'abord macérer la cochenille dans l'éther. Cette

macération préalable semble indispensable pour enlever à la

cochenille une espèce de substance si'bacée, qu'elle con-
tient toujours en plus ou moins grande quantité et qui en-
veloppe la carminé. Ensuite on prend la cochenille ainsi

dégraissée pour la traiter à plusieurs reprises par l'alcool

bouillant. X chaque traitement par l'alcool , on obtient par
le refroidissement complet un dépôt de matière grenue,
d'une couleur rouge intense. Si au lieu d'opérer par voie
d'ébullition et de refroidissement subit, on procède par
éva[]oration lente, le dépôt n'est pas grenu, il affecte des
formes cristallines assez bien prononcées. Jlais la carminé,
même dans cet état , est encore bien loin d'être pure : il

s'agit de la débarrasser des dernières portions de sub-
stance grasse qui la souillent. On y parvient en répétant
sur elle le traitement par l'alcool à 40°. A la dissolution qui
en résulte il faut ajouter partie égale d'éther. D'abord la

liqueur se trouble
,
puis elle finit par s'éclaircir. Un repos

de quelques jours , dans un lieu un peu frais
, permet un

nouveau dépôt de carminé, sinon absolument pure, du
moins dégagée de la majeure partie de la substance séba-

cée : les parois du vase se sont tapissées d'une incrustation

d'un rouge magnifique. Cette incrustation offre les propriétés

suivantes : sa couleur est le pourpre éclatant, avec un as-

pect cristallin. Dans cet état , approchant de celui de pureté,

la carminé reste parfaitement inaltérable à l'air, à la tem-
pérature ordinaire ; mais l'action de la chaleur la décom-
pose facilement et complètement. KUe contient, suivant Pel-

letier, 4i), 33 de carbone, G,66 dliydrogène, 40,45 d'oxygène
et 3,36 d'azote.

La carminé est très-soluble dans l'eau , et la dissolution

aqueuse ne produit plus de cristaux, ni par refroidissement

brusque, ni par évaporation lente. L'alcool bouillant la re-

dissout, mais l'éther n'a pas d'action sur elle, phéno-
mène très-singulier. Pelolze père.

C.\RMOiXTELLE,néà Paris,le25 août 1717, y mou-
rut, à l'âge de quatre-vingt neuf ans, le 26 décembre 1S06.

D'abord lecteur du duc d'Orléans , il fut ensuite ordonna-
teur des fêtes que donnait ce prince. Il doit sa place dans
la littérature à ses Proverbes dramatiques, petites pièces

dont l'action se rapportait à quelque maxime populaire, dont

elle démontrait la justesse. Sa faciUté était aussi étonnante

que sa fécondité ; une matinée lui suffisait pour la composi-

tion d'une pièce de théâtre en un ou même en deux actes.

Quoique son dialogue soit en général fort commun, ses petites

comédies forment un assez joli répertoire pour les théâtres

de société. Quelques-uns de nos auteurs comiques y ont

puisé à pleines mains avec plus ou moins de bonheur ( ajou-

tons : et de pudeur), et nos théâtres publics ont joué comme
neuves leurs productions, qui n'étaient rien moins que cela.

Carmontelle excellait surtout dans les pièces de circonstance,

quil avait le talent d'adapter au nom et au caractère des

personnes qui devaient y jouer un rôle.

Après la grande crise de la révolution française, lorsque

chacun, lassé du drame de la rue, ne demandait qu'à s'é-

tourdir sur un passé qu'il avait bâte de répudier, ime pas-

sion, que l'on pourrait qualifier de,/'!(;e«i' dramatique, vint

s'emparer à Paris de toutes les classes. Chaque quartier,

chaque rue eut son thoâtre de société. Cette fureur ihama-

tique contribua, plus que leur mérite, à donner une espèce

de vogue aux Proverbes de Carmontelle, faciles à monter

et à jouer. Saisissant assez heureusement les travers cl le.s

tics de tous les genres de société , rendant avec fidélité les

conversations fastidieuses des salons et les rabâchages des

bourgeois, il fut goOté et applaudi. Ce n'est pas cependant

<pic ses petites comédies, en quelque sorte improvisées,

oflieut de grands développements dramatiques : on n'y doit

point chercher d intrigue , de no iid , ni de dénouement
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proprement dits , on y tiouve peu ou point de coniliinai-

sons, mais un style natmcl, un coin de la société qui se dé-

voile , une aventure de salon, de boudoir ou de bouticpie,

à laquelle on assiste, dont on ne perd aucun incident, et

dont chaque caractère parle et agit comme on entend parler,

comme on voit agir dans le monde.

Carmoutelle n'avait jamais rien composé pour les théâtres

du Vaudeville et de Louvois, et cependant il avait ses en-

trées d'auteur à ces deux théâtres; mais une circonstance de

sa vie vraiment remarquable, et qui semble même incroya-

ble, c'est qu'il trouva un jour à emprunter au Mont-de-Piété

une somme dont il avait besoin, sans donner d'autre nantis-

sement que quelques-uns de ses manuscrits. On assure qu'in-

dépendamment des ouvrages qu'il a fait imprimer, il a laissé

(iê quoi composer plus de cent volumes.

Au talent d'écrire il joignait celui de peindre; on lui doit

lès portraits de presque tous les hommes célèbres du dix-

huitième siècle. Ceux, entre autres, que l'on voit en tête

des Correspondances de Griinm et de madame du Deffant

ont été gravés d'après lui. Une de ses occupations favorites

consistait à faire des transparents sur du papier trcs-fm :

appliqués sur un carreau de croisée, et se déroulant peu à

peu, ces transparents offraient aux spectateurs une série

dé scènes plus ou moins amusantes , mais toujours morales.

Quelques-uns d'entre eux avaient jusqu'à 58 m. 50 de lon-

gueur, et le plus grand plaisir de Carmontelle était de

mettre ses proverbes en transparents et ses transparents

en proverbes. Voici la liste de ses ouvrages : Proverbes

Dramatiques, 6 vol. in-8°, 176S. Les tomes 7 et 8 de ces Pro-

verbes elles Nouveaux Proverbes Dramatiques , publiés

après sa mort, forment 4 \o]. in-12. Ses Proverbes sont au

nombre de 82; Théâtre dît prince Clenerzoïv, traduit en

français par le baron de Blening (1771, 2 vol. in-8°)
;

Théâtre de Campagne (1775, 4 vol. in-8''); le duc d'.-l)--

naij, le Triomphe de l'Amour sur les mœurs de ce siècle,

et les Femmes, trois romans; Conversation des Gens du
Monde dans tous les temps de l'année, ouvTage inadievé,

qui devait former quatre volumes; enfin l'Abbé de Plâtre,

comédie en un acte et en prose, jouée avec succès sur le

Tliéûtre-rtalien ( 1779), la seule pièce qu'il ait risquée sur un
théâtre public. 11 avait, dit-on,, composé de plus un Traité

de Perspective, qui n'a pas été imprimé. C. Leïnadilr.

CARIVA^ déesse de Rome, femme de Janus, dont la

fête se célébrait au mois de juin , le premier jour de l'an-

cienne année romaine : aussi disait-on qu'elle ouvrait et

fermait l'année. On la nommait aussi Carda, parce qu'elle

présidait aux gonds et aux portes. Sa fête était marquée

par des cérémonies pour la conservation des enfants, qu'on

recommandait à la déesse. On frappait trois fois les portes

des maisons avec des branches d'arbousier, puis on traçait

des caractères sur le seuil. Le père de famille puiifiait avec

de l'eau les environs de sa demeure, et innnolait en faveur

des enfants une truie de deux ans. On plaçait sur une fe-

nêtre une branche d'aubépine , arbuste consacré à Janus.

Les parents elles amis se régalaient de lard et d'une bouillie

de fèves et de farine de froment, aliments qui, selon Ma-
crobe, donnentde la vigueur, en mimoirc de ce que Carna
avait lait pour la conservation d'un enfant, et pour rappeler

l'ancienne manière de se nourrir avant que le luxe eût ima-

giné des mets plus délicats. Cet usage avait fait nommer ca-

lendes fabaires celles du mois de juin, etfabarigues les

eux du Cirque qui suivaient la fêle. Macrobe ajoute que
toutes les parties nobles du corps humain étaient sous la

protection de Càrna ; il rappelle que le premier Brutus lui

éleva un temple et l'honora par des sacrifices sur le mont
Ca;lius, en reconnaissance de ce qu'elle lui avait donné, avec

la force de feindre, celle de cacher au lond de son cœur, sous

l'apparence extérieure d'un idiotisme habilement simulé, le

grojet qu'il méditait et qu'il exécuta si heureusement, de

chasser les rois de sa patrie. Xh. DtLBAUE.
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CARIVAC, village du déparlement du Morbihan, i

25 kilomètres de Lorient et à 4 kilomètres du fort Pen-
tliièvre, sur une hauteur près de la cûte, avec 3,437 ha-
bitants. On y voit un des monuments druidiques les

plus curieux qui existent en France. C'est à Carnac que dé-
barquèrent , le 27 juin 1795 , les émigrés commandés par le

comte de Puisaye {voyez Quibekon ).

CARIVAGE, action de massacier, de mettre en pièces

ou à mort un grand nombre d'honnnes ou d'animaux vi-

vants. Ce mot, qui se dit principalement des hommes,, s'en-

tend d'une multitude de gens tués soit dans un combat, soit

dans un grand tumulte. Voltaire nous peint

Les sold.its de SvUade caroage altérés;

Racine nous montre

L'a poignard à la main, l'implacable Athalie

Au carnage animant ses barbares soldats
;

J.-B. Rousseau nous présente, dans les fastes des con-

quérants.

Des mors que la flamme ravage

Des vainqacars luiitants de carnage.

Le philosophe se demande quelle rage peut pousser l'homme
à se faire ainsi un jeu de la vie de ses semblables, et quel
plaisir il peut éprouver au milieu de ces scènes de désola-

tion. Les animaux carnassiers, on l'a toujours remarqué, ne
se détruisent pas entre eux , les loups ne se mangent pas ;

on a même pensé que l'instinct quiles poussei dévorer d'au-

tres animaux ne tient qu'au besoin de vivre
; que l'animal, en

un mot, ne détruit pas pour le plaisir de détruire, qu'il ne tue

que lorsqu'il a faim. Malheureusement, vous aurez beau as-

surer la nourriture du tigre , il ne s'en jettera pas moins sur

vous à la première occasion. On est donc bien forcé de re-

connaître que l'animal cai'nassier remplit une loi delà nature,

en détruisant d'autres animaux. L'homme accomplirait-il

donc aussi quelque mission providentielle, lorsque, chef ou
soldat, cannibale féroce et stupide ou tyran rafliné, .sauvage

fataliste ou inquisiteur chrétien , il s'abandorme à celte soif

de carnage qui le fait tremper ses mains dans le sang de. ses

semblables ?

CARNAL, CARNALAGE. Certaines coutumes désignent

par ce nom le droit que s'attribuait le seigneur de tuer et de

s'approprier les animaux trouvés en dommage dans ses

terres. D'autres coutumes appelaient ainsi la redevance due
au seigneur pour les bœufs , vaches, agneaux, brebis, etc.,

qu'on tuait, gardait ou vendait dans l'étendue de sa sei-

gnemic. Ce droit a été formellement aboli par la loi du 20

avril 1791.

CARKARYOiV. Voyez Caernabvok.

CARA'ASSJERE, espèce de petit sac où l'on met le

gibier qu'on a tué à la chasse. Telle est la définition, très-

peu exacte, que donne le Dictionnaire de l'Académie de
ce réseau portatif quadrangulaire, consacré, il n'y a pas de
doute, à contenir du gibier, mais non pas toujows du gibier

qu'on a tué à la chasse. De temps immémorial en effet

les villes, grandes et petites, de France et d'autres États,

abondent en pacifiques promeneurs, qui, s'armant d'un

fusil , d'mie carnassière, d'une poire à poudre et d'un sac à

balles , vont arpenter les marais, les champs, les bois, les

prés, les vignes, les coteaax voisins, les plaines , les vallées

,

en faisant résonner les échos de leurs carreaux foudroyants,

qui font à peine peur aux moineaux, et rentrent par une
autie porte de la ville, la gibecièie pleine de glorieuses dé-

pouilles opimes, achetées à prix d'argent à quelque bracon-

nier du voisinage. Les chasseurs de cet ordre sont ordi-

nairement ou fonctionnaires publics, ou banquiers , ou ren-

tiers, ou propriétaires; on s'incline respectueusement devant

eux quand ils passent, on salue leur entn'c triomphale, on
' les l'éiicilf de leur chasse. Qu'en coiite-t-i! '? Et puis le chas-
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seur distribue quelquefois les produits de sa chasse à ses

amis; il invite à venir en manger avec lui. Et là on boit vo-

lontiers à son adresse... future.

CARIVASSIERS. On applique ce mot, dans le langage

ordinaire, à tous les animaux qui se nourrissent de cliair;

mais les zoologistes l'emploient dans un sens spécial pour

désigner un ordre d'animaux mammifères, rigoureuse-

ment caractérisés par la présence de certains organes , et

qui généralement se nourrissent d'autres animaux, mais

dont un grand nombre toutefois sont en même temps lienbi-

vores ou frugivores, et dont même quelques-uns ont un ré-

gime purement végétal. Cuvier comprend dans cet ordre

tous les mammifères onguiculés, c'est-à-dire dont les pieds

sont armés d'ongles distincts et pins ou moins aigiis, et qui

possèdent les trois sortes de dents, incisives, canines et

molaires, mais qui, d'une part, n'ont pas de pouce oppo-

sable à leurs pieds de devant, ce qui les distingue de l'homme
et des quadrumanes, et d'autre part, engendrent leurs

petits tout formés, et non à l'état de fœtus, ce qui les dis-

tingue des marsupiaux. Leur régime est d'autant plus

exclusivement animal que leurs molaires sont plus tran-

chantes ; ceux qui les ont eu tout ou en partie tuberculeuses

prennent aussi plus ou moins de substances végétales, et

ceux qui les ont hérissées de pointes coniques se nourrissent

principalement d'insectes. L'articulation de leur mâchoire

inférieure, dirigée en travers et serrée comme un gond, ne

lui permet aucun mouvement horizontal : elle ne peut que

se fermer et s'ouvrir; et dans ce double mouvement les ar-

cades dentaires s'éloignent et se rencontrent comme les

branches de nos ciseaux , de sorte que le jeu de ces parties

est éminemment propre à diviser convenablement la ma-
tière alimentaire.

"

Le cerveau des carnasssiers, plus développé que celui des

herbivores, l'est déjà bien moins que celui des quadru-

manes. Leur crâne est rétréci, et leurs arcades zygomatiques
sont écartées et relevées, pour donner plus de volume et plus

de force aux muscles qui meuvent la mâchoire. Le sens qui

domine chez eux est celui de l'odorat, et cela devait être

,

puisque c'est lui qui les dirige principalement dans la re-

cherche de leur proie. Leurs organes du mouvement joignent

la souplesse à la force : ils courent, ils sautent, ils bon-

dissent, ils grimpent avec facilité, ils gardent leur équilibre

dans les endroits escarpés, et marchent facilement sur les

surfaces étroites. Leurs dents et souvent leurs ongles sont

des armes terribles, plutôt offensives que défensives; ils

n'ont ni cornes ni défenses, armes inutiles pour eux, qui

ne sont jamais attaqués. Leurs intestins sont moins volu-

mineux que ceux des herbivores, à cause de la nature sub-

stantielle de leurs aliments, et pour éviter la putréfaction

que la chair éprouverait en séjournant trop longtemps dans

un canal prolongé. Du resle, leur forme et les détails de

leur organisation varient beaucoup, et entraînent des va-

riétés analogues dans leurs habitudes , au point qu'il est im-

possible de ranger leurs genres sur une même ligne , et que

l'on est obligé d'en former plusieurs familles, (pii se lient

diversement entre elles par des rapports multipliés. Ces

familles , au nombre de trois d'après Cuvier, sont celles des

chéiroptères, des insectivores et des carnivores.
DÉMEZIL.

Latreille avait aussi donné le nom de carnassiers à une
famille de coléoptères pentamères qui vivent de matières

animales
, qu'il partageait en deux sections sous la dé-

nomination de terrestres et d'aquatiques. Dans la méthode
de Dejean, les carnas-iers , dont le nom a disparu , se divi-

sent en deux familles, savoir : les carabiques, qui se

composent de tous les carnassiers terresties de Latreille, et

les hydrocantliares, qui comprennent les aquatiipies.

CAHIVATIO.X se dit de la couleur des chairs et de leur

représentation par la peinture. C'est donc, dans un tableau,

la couleur des parties du corps humain qui sont peintes à
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nu. L'imitation de cette couleur naturelle est la partie la plus

importante du coloris. La carnation variant avec le climat,

l'âge, le sexe, la passion qui anime l'individu, elle doit être

l'objet d'études sérieuses de la part du peintre, car c'est par
elle qu'il donne en quelque sorte une àme aux personnages

qu'il jette sur sa toile. C'est dans la carnation que réside

l'une des plus grandes diflicultés de la peinture. Mais c'est

d'elle aussi que cet art tire une sorte d'avantage sur la sculp-

ture. « La couleur seule exprime la vie , a dit Sulzer dans
sa Tliéorie des Beaux-Arts ; elle en indique les divers âges

et les différents degrés de force; elle marque par conséquent
une partie du caractère personnel. Le sculpteur ne peut ja-

mais exprimer l'âme tout entière... »

Rien n'est plus suave
,
plus vrai que les carnations du

Titien : ses chairs de femmes sont d'une finesse de ton

et de touche désespérante; on croit voir circuler le sang

sous une peau dont les pores sont parfaitement rendus par le

travail délicieux du pinceau. Les carnatious de Rubens
sont remplies d'éclat. Celles de Van-Dyck ont plus de vérité,

et sous ce rapport les portraits de ce dernier maitre le

placent au premier rang.

En termes de blason, le mot carnation indique égale-

ment la couleur de chair. Mais, comme dans les acceptions

précédentes , il ne s'emploie que pour les parties du corps

humain. Quand il s'agit d'animaux, on dit qu'ils sont de

couleur naturelle, de même que les arbres, plantes,

fruits, etc., lorsqu'ils paraissent tels que la nature les pro-

duit.

GARA'AVAL. Adieu la chair! Le carême arrive, le

temps de la pénitence est proche, réjouissez-vous quand il

en est temps encore. Mangez, buvez, soyez fous aujourd'hui
;

demain vous entrerez dans l'abstinence et dans le jeûne.

Adieu la chair! Mais le carnaval remonte bien plus haut

que le christianisme
;
chaque peuple de l'antiquité a eu ses

temps de licence à heure fixe. A Rome on avait les Satur-
nales, ce temps d'une fugitive égalité, qui rendait l'esclave

égal au maitre : l'esclave prenait les habits du maître, il

prenait sa place à table , il commandait , il était obéi : pou-

voir d'un jour qui lui faisait paraître l'esclavage plus dur le

jour suivant. Chez les modernes on peut regarder le car-

naval comme une précaution du législateur, qui en relâ-

chant quelque peu l'ordre habituel de chaque jour savait

bien qu'il rendrait par cela même la loi plus aimable et d'une

exécution plus facile.

C'est surtout dans les pays du Nord que le carnaval est

une institution utile. Quand l'hiver est venu, quand le froid

se fait sentir, quand la neige couvre la terre de son manteau
sans tache, quand toute la natiu'e est triste et morle, at-

tendant que le printemps la réveille et lui rende son sourire

et ses Heurs, alors les hommes sont saisis, malgré eux, par la

tristesse de l'hiver. La vie est suspendue, la joie est engour-

die par le froid, les tendres sentiments, l'espérance aux
pieds légers, le franc rire, la vie heureuse, tout s'arréle;

tout cela même serait perdu si la coutume des peuples et

la tolérance des lois religieuses et humaines ne venaient nu

secours de la pauvre humanité, engourdie par l'hiver. Plus

l'hiver est rude, plus le carnaval est un besoin. L'entendez-

vous, le joyeux carnaval, qui arrive au bruit des grelots,

au son du tambourin, cliancelant sous l'ivresse, couronné

de fieurs, court-vêtu, masqué, hardi, licencieux, osant tout,

libertin charmant? Voilà le roi, voilà le mentor, voilà le

censeur, voilà le dieu de l'hiver! A présent, la fiamnie du

foyer pétille plus joyeuse et plus brillante, le bouchon du
vin de Champagne s'échappe et saute dans l'air avec un
hruit harmonieux, les fourneaux des cuisines s'allument,

la bruche tourne, la table se dresse; jeunes gens, vieillards,

enfants, les femmes elles-mêmes et les plus belles, applau-

dissent aux apprêts du festin; le carnaval est le printemps

de l'hiver; c'est le bon génie des frimas; c'est lui qui tue le

lièvre dans la campagne, qui engraisse le clia[ion de la
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Bresse, qui déconvre la truffe parfumée du Périgord, qui

distille la fève de Moka, qui prépare le thé, si cher aux An-
glais; c'est lui qui gaspille tant de robes de gaze, tant de

frais rubans, tant de velours et tant de soie. Il aime la

table, il aime la chanson joyeuse, il aime les concerts, il

aime l'opéra; mais ce qu'il aime surtout, c'est le bal, le bal

éblouissant. Voyez ! toute la salle est resplendissante; le

plafond éclate de mille feux; l'orchestre, tout jeune et tout

neuf, se prépare et s'excite. Voyez-vous dans ce bal la belle

et folâtre jeunesse! Et non-seulement les belles robes s'agi-

tent, non-seulement les riches écharpes llottent, non-seu-

lement l'éclat des diamants se mêle à l'éclat des tleurs, non-

seulement la danse pousse tous les corps et toutes les

âmes, mais encore, pour plus de liberté et d'abandon, les

visages se couvrent d'un carton menteur. Il faut un masque

à chaque visage, atin que sous le masque chacun ait le droit

de tout dire, atin que sous le masque chacun ait le droit de

tout entendre sans rougir. Ainsi le veut le roi de la' fête

,

le carnaval.

L'origine des bals tnasqués remonte très-haut dans

notre histoire. D'abord, les grands seigneurs se déguisaient

entre eux; ils étaient, eux seuls, les héros et les acteurs de

leurs fêtes; ce ne lut guère que sous le régent que la cour,

à la faveur du masque, se mêla à la bourgeoisie. Les bals

de l'Opéra servirent merveilleusement à cette étrange fusion.

Dans les bals de l'Opéra, la cour et la ville, Paris et Ver-

sailles, mêlés, confondus, pêle-mêle, se livraient, dans toute

la joie de leur coeur, à tous les plaisirs de l'incognito. Cela

paraissait piquant au bourgeois d'aller de pair avec le

grand seigneur; cela paraissait tout nouveau au grand sei-

gneur de se faire tutoyer par le bourgeois. De son côté, le

régent donnait des bals masqués au Palais-Royal, auxquels

arrivait le tiers état. Ce firt dans un de ces bals que l'abhé

Dubois déguisa si bien son noble maitre à coups de pied :

imprudent! on reconnut le régent tout de suite; on l'eût

reconnu plus dilTicilenient si, tout au rebours, il eilt été

entouré de respects. La ville et la cour se livi-érent ainsi,

tant qu'elles purent, à cette fusion, qui fut bientôt de la con-

fusion. De bals masqués en bals masqués, il arriva un jour

que la bourgeoisie prit si bien l'habitude de tutoyer la no-

blesse
,
qu'elle linit par la tutoyer à visage découvert. Le

stratagème de l'abbé Dubois parut si ingénieux, que de l'abbé

Dubois il passa au peuple, qui se mit à déguiser ses maîtres

à la façon de l'abbé. En un mot, ce qui avait été dans l'ori-

gine un simple bal masqué finit par devenir ime révolution.

Mais ceci n'entre pas dans notre sujet.

Ce qui rentrerait dans notre sujet, ce serait de faire l'his-

toire de tous les carnavaux ou carnavals de ce monde,
histoire chronologique, systématique, histoire complète,

obéissant ainsi à une folle manie de nos jours, par laquelle

on veut donner autant d'importance à l'histoire des chats

,

par exemple, qu'à Ihistoire des .arabes, à l'histoire de Xotre-

Dame de Paris, qu'à l'histoire de Paris même. Nous n'en-

tendons pas ainsi notre tâche. \ toutes choses le ton qui

leur convient , aux choses futiles le futile, aux sérieuses le

sérieux. Vous saurez donc, en peu de mots, que le carnaval

est le même partout; partout il se compose des mêmes fo-

lies, des mêmes déguisements; gros propos, gais propos,

paroles grivoises
;

paillasses, arlequins, gilles, caricatures,

que sais-je? 11 y a une malheureuse ville qui s'appelle

Venise, qui, après s'être fait un nom glorieux par les armes,

a fini, de chute en chute, par se faire un nom immortel

grâce à son carnaval, .^utiefois on venait de toutes les

parties de l'Europe au carnaval de Venise. C'était une joie,

une licence, un jeu effréné, une prostitution sans lin, et sans

cesse des duels à l'épée, des courtisanes de toutes les classes

et de toutes les couleurs, un déguisement universel. La ville

en ce temps-là n'avait pas d'autre commerce que de vendre

des pommades, des essences et des dentelles. Les plus

Bobles héritiers des vieux doges de la sérénissirne répu-

blique n'avaient pas d'autre charge plus honorifique que
celle de banquier de pharaon ; c'était un misérable spectacle,

celui de toute une ville qui a entrepris en grand la prosti-

tution, la débauche et le jeu : heureusement pour elle, Bo-
naparte l'arracha à ces honteux et grossiers excès en la

donnant à l'Autriche; aujourd'hui on ne danse pas plus à
Venise que partout ailleurs.

Il y a aussi, parmi les mardis-gras célèbres dans l'Europe,
un très-célèbre mardi-gras, celui de Rome. Il paraît qu'en
ce jour-là, à un signal donné, toute la ville est en rumeur;
on se rue, on se précipite. Chacun porte à la main une
petite bougie allumée, .\lors, dans loutecette immense ville,

et parmi cette immense quantité de petites bougies, c'est à

qui soufllera la bougie de son voisin. X chaque bougie qui

est éteinte, de grands éclats de rire s'élèvent dans les airs.

Ce jeu-là dure tout le jour ; tout le jour on se livre à mille

clameurs diverses; mille voix confuses s'élèvent dans les

airs. Çnfin, le mercredi des cendres arrive, montrant sa

face blême et son regard repentant. Tout à coup toutes les

petites bougies s'éteignent, tous les masques tombent; on
se précipite dans les églises, et ces fronts naguère si joyeux
sont tout couverts de la cendre prophétique, image de notre
rapide passage ici-bas. homme! souviens-toi que tu es

poussière et que tu retourneras en poussière. A ces pa-

roles, le carnaval s'enfuit, le c a r ê me s'empare de la sainte

ville, et cela pour quarante jours déjeune et de mortifi-

cation.

Le mardi-gras de Paris
,
qui peut, aussi bien que tout au-

tre, tenir sa place parmi les mardis-gras célèbres, se termine

d'une façon moins édifiante. Quand toute la ville s'est bien

promenée pendant trois jours, quand tout Paris, depuis le

riche dandy
,
qui mange la fortune de son père ,

jusqu'à

l'ouvrier, qui a mis son dernier drap de lit au mont-de-
piété , s'est bien livré à toutes les joies qui sont à sa por-

tée, celui-ci en voiture, celui-là à pied; celui-ci avec du
vin de Champagne, celui-là avec du via delà taverne; ce-

lui-ci fatigué d'avoir galopé avec des duchesses, celui-là

éreinté pour avoir sauté à la Courtille ; les uns et les autres,

par un accord unanime , se rendent à cette même Cour-

tille , la nuit même du mardi-gras. Les uns y vont passer

la nuit à danser et à boire , les autres y viennent le matin

pour jouir de l'ivresse du peuple. Figurez-vous tout un peu-

ple ivre-mort , en habits déchirés , moitié couvert de hail-

lons , moitié couvert d'habits de fête ;
il a avec lui sa femme

et ses filles, et son vieux père, et son chien, et toute la

maison , car il faut que la joie soit complète. Cette nuit-là,

le peuple a bu sa dernière goutte de vin , il a mangé son

dernier morceau de pain ; il est sûr, en rentrant chez lui, de

ne plus retrouver ni un lit pour se coucher ni un habit pour

se couvrir, ni un morceau de bois pour serécliault'er : il atout

vendu, il a tout mis en gage. Que voulez-vous'? le mardi-gras

était là, il fallait le fêter. .Mais qu'importe .'le mardi-gras a été

fêté. A présent qu'il est parti , à présent qu'il est retombé

dans cette nuit profonde où retombent les jours , les mois,

les années, les siècles, le peuple rentre à sa triste maison,

fatigué «le plaisir. Ceci s'appelle à Paris la descente de la

Courtille. C'est une cohue immense, c'est une mêlée im-

mense, c'est un bruit immense, c'est une Ivresse immense.

Les beaux jeunes gens de la ville et les belles petites-mat-

tresses, encore toutes piles et tout en désordre du festin et

du bal de la nuit , accourent et se rangent sur le chemin

pour voir tout le peuple descendre. La descente de la Cour-

tille dure quelquefois une dcmi-journée. Ceux qui passent

insultent ceux qui regardent passer, les uns et les autres se

disent mille injures. Hélas ! faut-il dire que dans leurs in-

jures , dans leurs reproches , dans leurs dédains , les uns et

les autres ont raison?

Détournons nos regards de ces hideux tableaux ! Après

avoir représenté le carnaval dans ce qu'il avait d'élégant,

ne fallall-il pas le représenter dans ce qu'il a de repoujsantl
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Cette joie, qui saisit toute l'Europe à certains jours comme
une épidémie, n'est-clle pas une chose étrange? Peut-on

trop s'étonner de voir les villes entrer dans les festins et

dans lesdansesàheure fixe, et s'arrêtera heure fixe? N'est-ce

pas là un des plus curieux résultats de ce qu'on appelle la

cirilisation ? Jules Jamx.

CARNAVALET (Hôtel). Cet hôtel est située à Paris,

rue Culture-Sainte-Catlierine, n" 23.

Jacques des Ligneris , seigneur de Crosnes
,
président au

parlement de Paris, ayant acquis en 1544 un assei va^te

emplacement au lieu dit la culture de Sain/e-Cat/iciiiic,

qoi appartenait aux religieux du Val des Écoliei-s, y lit

construire une riche habitation, sur les dessins de Pierre

Lescot, par l'architecte Jean BuUant. Cest au ciseau du

celcbie Jean Goujon que l'on doit les gracieuses sculp-

tures de la porte d'entrée, et les figures colossales des quatre

saisons, pleines de relief et de vigueur, qui orneut les tru-

meaux defacedupremierétage. L'hôtel ne demeura pastrente

ans dans la famille des Ligneris; il fut acquis en lô72 par

Françoise de la Baume, veuve du sire de Kernevenot), qu'on

appelait par corruption Carnavalet. Dès ce moment et pour

toujours il prit le nom (Vhotel de Carnavalet. A la fia du
sei2ième siècle , l'architecte AndrouetduCer ceau fit

exécuter, sur les simples croquis, non encore arrêtés, qu'a-

vait laissés Jean Goujon plusieurs autres sculptures, entre

autres la Force , la Vigilance et les quatre Éléments, dans

lesquels il est facile le retrouver la pensée du maître malgré

une exécution froide et mal assurée. Devenu vers 1670 la

propriété d'un magistrat du Dauphiné nommé d'Agaurry

,

l'hôtel Carnavalet fut terminé par François Mansard, qui

se conforma, poiu- la construction de l'aile droite, au style

adopté par Lullant. 11 manquait nécessairement quatre li-

gures aux trumeaux de l'aile nouvellement constniite; on
eut le mauvais goût de les remplir par quatre déesses, Vé-

nus, Diane, Hébé et Junon, sans caractère et sans dessin.

On plaça en outre sur la façade en avant une Minerve ap-

puyée sur son égide, et de l'autre côté en arrière, une Flore

tenant des couronnes , deux statues qui raanqueut de per-

spective et de grandeur. Le relief placé dans un cadre en

pierre à l'angle de la rue îieuve-Sainte-Catherine ne vaut

guère mieux. .\ l'intérieur l'ornement proprement dit fut

au contraire bien exécuté, riche et de fort bon goût ; les

portes et les fenêtres sont encadrées de guirlandes légères ;

des astragales du meilleur sty le, et remarquablement consei-

vées, régnent autour des plafonds
;
partout des boiseries

purement profilées, dans lesquelles s'encadraient des pein-

tures de fantaisie, dont quelques-unes subsistent encore.

Telle est l'habitation qui ht tant denvie à Marie de Ra-
butin Chantai , marquise de Sévigné. Avant de loger

dans cet hôtel elle en avait change dix fois, comme l'attes-

tentses lellres, et aucun n'avait pu lui plaire. Elle avait ha-

bité toutes les raes du .Marais ; ici c'était le salon , là le

jardin, plus loin le voisinage qui ne convenait pas. Ce
qu'elle rêvait, c'était un hôtel de belle apparence, assez

vieux pour être noble, assez moderne pour Ctre élégant,

assez grand poar que toute sa famille y tint à l'aise, assez

circonscrit pour que sou état de maison n'y parût pas trop

mesquin, assez animé pour que la cour de Louis XIV put

y entrer dans ses carrosses et s'y mouvoir avec fracas,

assez paisible pour que dans un sanctuaire ititUne, donnant
sur le jardin, la maîtresse se recueillit et laissât tomber de
sa plume les lettres les plus élégantes et les [ilus spirituelles

qui soient au monde. Ce rêve, l'hôtel Carnavalet le réalisa.

Aussi que de mouvement, que de soucis
,
que de craintes,

que d'espérance pour l'avoir, dès qu'elle le connuti Que lie

joie
, que de bonheur quand elle fut sûre de le pos,séder ! et

pardessus tout, quelle constance à le garder, pour une belle

ilamc jusque là si cliangeante, si capricieuse à contenter 1

Elle y demeura Tiugt ans ; elle l'avait encore quand elle

mourut 1

Ce fut en octobre 1677 que M°" de Sévigné prit pos-

session de cette Carnavalette tant désirée ; la compagnie
qu'elle y reçut était vraiment du choix le plus exquis.

11 Cette réunion brillante, a dit M. Loève-Veimars, se re-

trouve dans ma pensée avec son coloris et son éclat. Je re-

vois cette antique société tout entière sur laquelle se sont

modelées toutes les cours et toutes les sociétés de l'Emope.

Il me semble entendre dans la chambre voisine les cause-

ries spirituelles, libres et toiles de M""^ de Coulanges,

de M""' de Saint-Aignan ; le bégayement de la duchesse de
Ludre, la parole gri.-.e et fine du duc de La Rochefou-
cauld. Les battants s'ouvrent : c'est le cardinal de Retz,
le grand coadjuteur, bras dessus bras dessous avec le clian-

celier Seguier, avec Pierrot, comme on le nomme
en ce lieu de bonne hiuneur : le parlement et l'Église n'ont

plus rien à faire sous cette royauté absolue
, que se pro-

mener et deviser ensemble. Qui vient en pâmant de rire à

travers l'anti-cliambre pleine de laquais? C'est le marquis

de Pomenars, qui n'a plus que deux petits procès, l'un pour
un rapt, l'autre pour fausse monnaie. Hier il soupa et cou-
cha chez le juge qui l'avait condamné la veille comme em-
poisonneur. Aujourd'hui il vient chercher le baron de Sé-
vigné pour passer la nuit chez des comédiennes; il est doré,,

brodé , parfumé , couvert de dentelles et de rubans ; de-

main il se confessera à Bourdaloue, ôtera su perruque bhinde

et se couvTira de cendres. Quel bruit dans la cour! quel

mouvement 1 Que de flambeaux ! Que de carrosses ! I':ace

à monsieur le Prince! Place à monsieur de Turenae!
Place suriout à son éminence monsieur de Marseille ! car

on l'a surnommé la grêle: il est bnital, et il se lâche. Le
bon Corhinelli reçoit tout le monde dès la [lorte, et M" ' de

Sévigné sur son sopha avec sa cour, entourée de Brarjcas,

de Latrousse , de Thianges , brillante
,
parée , le sein dé-

couvert et garni d'une longue guirlande de fleurs, comme
l'a peinte Petitot

,
prodigue ses grâces et son esprit , et re-

cueille toutes les liistoù-es, toutes les nouvelles du jour pour

les mander à sa fille. 11 me semble entendre une de ces

conversations dont l'esprit a disparu a^ec les dernières an-

nées du siècle de Louis XIV ; je crois m'iuitier aux secrets

de cette pensée noble et grave , entremêlée de licence et

de trivialité, de ces égards familiers , de ces personnalités

innocentes, de cette ignorance gracieuse, que l'usage dn

monde et la connaissance des hommes rendaient presque

semblable à du savoir ; toutes choses que M"" de Sévigné a

emportées dans la tombe, mais dont il nous restt un lidèle

et gracieux écho , ses lettres, si diversement jugées, sujet de

tant d'eiogeset de bîûme, recueil unique et immortel. »

La splendeur de l'hôtel Carnavalet finit avec M""' de Sé-

vigné ; tout l'or d'un fermier gênerai , Brunet de Rancy, qui

l'acheta trois ans après, ne put lui rendre son éclat. Après la

révolution française, l'hôtel Carnavalet reçut pendant quel-

ques années les bureaux de la' Direction de la Librairie. Na-

poléon y établit plus tard l'ocole des Ponts et Chaussées,

qui fut remplacée en 1S29 par une dci principales institu-

tions du collège Charlcmagnc. L'ancienne demeure de
M"' de Sévigné a été cJassée par l'autorité parmi les mo-
numents historiques de la France , à la charge par le

propriétaire actuel, M. Verdot, de ne rien changer à l'arclii-

tecture. C'est à une intéressante notice liistorique sur l'IiAIel

Carnavalet publiée par cet honorable membre de l'univer-

sité que nous avons emprunté les détails qui précèdent.

CAB\£ ( Lotis de). Le comte de Carné-Marcein est né

à Quimper, en 1S04, d'une des familles les plus coimues

dans l'histoire de la province, depuis Olivier do Carné, le

compagnon d'armes de Pierre de Dreux, duc de Bretagne,

à la crpisade «le 1248, jusqu'au sire de Carné-Rosainpoul »

qui fut maiéchal de la ligue en Bretagne. M. Louis do Carné,

eiilic au iiiiuistère des affaires étrangères en 1825, fut suc-

ces-i\eiiirnt attaché et secrétaire d'ambassade en dherses

résidences. Marié en ISîl, il qiiilLi la carrière diplomatique.
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fut nomnié membre du conseil général du Finistère en 1833

et députe en 1839. 11 a publié plusieurs ouvrages, entre

autres, 1" Les Intérêts notiveattx en Europe; T le Gmi-

vernement représentatif en France et en Angleterre;

3° un grand nombre d'artirles dans la Reinie des Deux-

Mondes, le Journal des Débats et V Univers religieux. Le

Dictionnaire de la Conversation aussi lui est redevable de

bon nombre de pages. A la chambre des députés, M. de

Carné se lit remarquer par ses vues sur la politique étrangère,

notamment dans la question d'Orient, qu'il posa nettement

lorsque fut discutée Paugmentalion de nos forces navales,

et depuis, dans les diverses occasions fourniespar l'adresse

ou des lois spéciales. M. de Carnéa enrichi nos débats jiar-

lementaircs de plusieurs bons rapports, notamment sur notre

proposition relative à l'administration des hospices. La li-

Ijerté d'enseignement, au point de vue catliolique, le préoc-

cupa beaucoup aussi; il fit en 1843 une proposition dont le

but était d'affranchir du certificat d'études les aspirants au

baccalauréat. Cette proposition fut étouffée dans les bureaux.

La mesure a été prise en 1851. Dans la session suivante,

M. de Carné souleva fréquemment des questions de haute

politique ; et à l'ouverture de celle de 1845 la question de

cabinet fut posée sur son amendement, qui blâmait la con-

duite du ministère dans les affaires extérieures, et qui fut

rejeté quoique soutenu par toiites les oppositions.

P. BE GOLBÉRV.

Ce qu'il y eut de phis curieux à propos de cet amende-

ment, c'est que M. Drouyndel'Huys, renvoyé du minis-

tère des affaires étrangères par M. Guizot pour l'avoir vote,

se vit remplacer, quelque temps après, au commencement

de 1S47, sous le même ministre
,
par le même M. de Carné.

Que s'était-il donc passé? M. de Carné s'était-il rapproché

du ministère , ou le ministère s'était-il rapproché de il. de

Carné? L'opposition jeta les hauts cris : c'était un beau

thème; mais la révolution de février devait faire revenir

chaque chose à sa place : M. de Carné à la Revue des

Deux-Mondes , M. Drouyn de l'Huys au ministère des af-

faires l'trangères.

CAR[VÉADE, célèbre pliîlosophe grec, naquit vers

l'an 2IS avant J.-C, à Cyrène. Il fonda la troisième Acadé-
mie, léger palliatif à la seconde , dont le chef , Arcésilas,
professait une doctrine qui n'était qu'une exagération mons-
trueuse de celle de Socrate, chef de la première Académie.

La doctrine du maître de Platon était que « l'homme ne
sait rien ». La piemière école était dogmatique en quelques

points , la seconde était sceptique sans restriction , la troi-

sième dubitative; le « que sais-je? » aveu naïf de notre

Montaigne , était le fonds d'où elle tirait tonte sa dialectique

pour battre en ruines les stoïciens. Arcésilas niait qu'il

existât aucune vérité; Caméade admettait des vraisem-

blances. L'un doutait même s'il doutait ; l'autre acceptait des

probabilités dans la vie ; il permettait m?me au .sage d'é-

mettre une opinion : concession qui sapait quelque peu son

système dans sa base. Ainsi qu'Arcésilas , Carnéade tenait

pcnir Vacatalepsie absolue, ou Vincompréhensibilité , im-

puissance de connaître, qui venait, disait-il, de la nature

des choses et de la nature de nos facultés, mais plus encore

de la nature de nos facultés que de celle des choses ; de sorte

que si l'un des deux mettait en avant cette proposition : « Il

n'y a rien de certain », il avouait d'avance que sa proposition

était incertaine, incompréhensible. Dans son livre De l'Ora-

teur, Cicéron disait pourtant de ce sophiste « qu'il n'avait

jamais soutenu d'opinion quil n'eût établie , ni combattu
d'opinion qu'il n'eût détruite »

.

C'était contre la philosophie du Portique, dont Zenon et

Chrjsippe étaient les colonnes, que ce philosophe armait sa

puissante dialectique : quand il devait disputer contre leur

doctrine, il allait jusqu'à prendre une dose d'ellébore pour
se fortifier le cerveau. A ce fortifiant, à ces apprêts, pareils à

ceux d'un alldèle qui se prépare au combat , ajoutez une

éloquence tour à tour insinuante et 'destructive
,
qui, selon

l'expression de lîayle , fondait tout devant elle comme de la

cire, et vous aurez une idée de la terreur que Carnéade jetait

au milieu de ses adversaires. Antipatcr, alors le chef du
Portique, n'osait remuer les lèvres devant lui; il se conten-

tait de se défendre de loin , avec quelques faibles écrits. C'é-

tait de ses antagonistes mêmes que ce sophiste tirait toutes

ses forces ; il lui fallait leur contact , comme celui de la terre

à Antée. Il avouait que sans Chrysippe il n'y eût point eu
de Carnéade. Dans son traité Des Lois, Cicéron dit, en
parlant delà nouvelle Académie ; « Quanta elle, j'implore

son silence, je n'ai garde de la provoquer; je désire plutôt

l'apaiser. » Il eût traité avec moins de ménagement les

Parques et les Euménides; aussi Bayle s'écrie-t-il : « C'é-

tait donc un ange exterminateur que ce Carnéade! La ter-

reur que sa présence inspira à Caton le censeur ne fut pas

moindre. Cet académicien , député d'.Vlbènes devant le sénat

de Rome, avec Critolaiis le péripatéticien et Diogène le

stoïcien, pour traiter d'une affaire, qu'il gagna, voulût

donner aux pères conscrits un échantillon de l'éloquence

giecquc. A un jour donné, il plaida pour la justice, et le

lendemain contre la justice. Caton le Censeur, présent à cette

double harangue, trembla pour les lois et la vertu : « Don-
nons-lui réponse au plustôt, s'écria-t-îl, et renvoyons-le chez

lui. Il Malgré tout, il n'était pas peut-être impossible que
la philosophie de Carnéade bien entendue menât au souve-

rain bien. Cicéron , après avoir remarqué que ce philosophe

bornait la lélicité à la jouissance du bien naturel , ajoute

n que SI l'on unissait la vertu à cette félicité, on comblerait

la mesure du souverain bien. » Comme Socrate, Carnéade
combattit victorieusement le polythéisme, mais de front, mais

publiquement. Il refusait de croire aux oracles , à ceux de

Delphes même ; il niait la fatalité , accordait à l'homme le

libre arbitre , indépendance morale , le plus beau don que le

Créateur ait pu faire à la créature.

Carnéade aimait la vie ; il répétait souvent : » La nature

qui a rassemblé dissipera. » Cela voulait dire qu'il faut

laisser faire à la nécessité et au temps, et attendre la moft
sans se la donner par orgueil ou dégoût de la ^^e , ainsi qu'.\-

ristote , Empédocle et cet Aniipater qui prit du poison, et

qu'il railla si bien par cette plaisanterie : « Comment, An-
iipater s'est empoisonné ! s'eciia-t-il ; apportez-moi donc

aussi....— Quoi? hii demanda-t-on. — Du vindoux. »—^Jlé-

lissa, servante et maîtresse de Carnéade , ayant été sur-

prise par ce chef de r.\cadémie avec Mentor, son disciple,

il ne put prendre cette fois pour vraisemblance ce qu'il

voyait trop bien ; il renvoya Mentor de son école. Celui-ci de-

vint (lès lors son plus terrible antagoniste , opposant subtilités

à subtilités, réfutant Vacatalepsie, YincompréhensibiliU

,

dogme dont, au surplus, il devait avoir guéri son maître.

Il paraît que Carnéade n'écrivit rien. Quand Cicéron émet

des doctrines de ce pliilosophe, ce sont les écrits de Clito-

raaehus, son disciple, qu'il cite. ClitomaChus fut à Carnéade

ce que Platon fut à Socrate , ce que les apôtres furent à Jésus-

Christ : les maîtres semaient la parole , les disciples la recueil-

laient. Plufarque assure qu'il n'a rien composé; d'antres

disent que seulement il courut des lettres de lui adressées à

Ariarathes , roi de Cappadoce.,11 poussait à l'excès sa pas-

sion pour l'étude ; ses méditations étaient si profondes, que

sa servante l'avertissait , au soir
,
qu'il était à jeun , ou bien

le faisait manger elle-même comme un enfant. Les uns ont

donné à Carnéade quatre-vingt-cinq ans d'existence, d'autres

quatre-vingt-dix ans. On fixe sa mort à la quatrième année

delà 162' olympiade. Den^e-Bakon.

CARiVÉÈS, fêtes en l'honneur d'Apollon Carneus,
célébrées à Lacédémone et chez tous les peuples doriens.

Elles commençaient le 7 du mois de carnius
,
qui répondait

au métagitnion des -Athéniens ( août) , et duraient neuf

jours. C'était une imitation de la vie militaire : il y avait neut

tentes dans chacune desquelles neuf hommes de trois diU^-
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rentes tribus Ttvaient pendant neuf jours sous les lois d'un

héraut public, qui n'glait les cérémonies. Ces fêtes , dont Lar-

cher fixe l'origine au retour des Héraclides, l'an 1190

avant J.-C, avaient quelque rapport avec celle des Taber-
nacles chez les Juifs. Très-simples dans l'origine , elles

finirent par devenir splendides ; on y établit des jeux et des

concours de musique. Terpandre fut le premier qui y rem-

porta le prix. Timotliée y vit briser par les épliores les

cordes qu'il avait ajoutées à sa lyre. Les prêtres charges de

présider aux cérémonies et d'offrir des sacrifices de tau-

reaux se nommaient agèles, et les Carnées reçurent aussi le

nom à'Agétories. 11 avait en outre cinq ministres nommés
carnéates ; mais Hésycliius pense qu'on donnait ce nom aux

enfants qui naissaient pendant la célébration de ces fêtes. Les

Spartiates avaient tant de respect pour les Carnées, qu'ils ne

voulurent partir en corps pour les Thermopyles qu'après

les avoir célébrées. Le pressant danger de la Grèce ne put

les engager à envoyer que quelques soldats, sous les ordres

de Léonidas. Les colonies fondées par les Lacédémoniens

conservèrent ce respect pour les Carnées. A Cyrène
,

qui

,

selon Eusèbe , fut gouvernée pendant plusieurs années par

des prêtres d'ApoUon-Carneus , on les célébrait avec ma-

gnificence : le feu perpétuel y brûlait sur l'autel du dieu;

des chœurs déjeunes gens des deux sexes chantaient au son

des instruments l'hynme sacré de ce Dieu ; de toutes parts

retentissaient les mots /o , io Pœan. Cette acclamation rap-

pelait la victoire et les bienfaits du fils de Jupiter, le plus

puissant des dieux, après lui. Th. Delbare.

CARXET, mot fait du latin quateniio ( par quatre ),

et qui signifie proprement une feuille de papier ployée en

quatre, est le nom par lequel les marchands, les négociants,

les banquiers et les agents de change, désignent un petit

livre de compte que chacun d'eux porte sur soi, et dans le-

quel il recueille des notes. Le carnet (fccliéances dans les

maisons de commerce est un registre sur lequel on inscrit

à leur échéance les effets à payer d'une part, les elfets à re-

cevoir de l'autre. Le carnet des marchands forains, des com-

mis voyageurs, est un livret portatif destiné à inscrire leurs

opérations, ainsi que leur recette et leur dépense journa-

lières.

CARIVEUS, l'un des surnoms d'Apollon sous lequel il

était plus particulièrement adoré à Sparte et dans les colo-

nies lacédémonienncs. Son culte y remontait à une très-

haute antiquité. On donne diverses étymologies à ce sur-

nom : Les uns le dérivent d'un devin appelé Canins,

qui aurait été tué par l'Héraclide Hippotcs; et en châti-

ment de ce meurtre .Apollon aurait affligé les Horaclides

de la peste pendant leur invasion du Péloponèse; lléau

dont Us ne seraient parvenus à se débarrasser que par l'ins-

titution d'un culte spécial. Suivant d'autres, il provien-

drait du nom grec du cornouiller (xpaveia ). A leur compte,

les Grecs, pour construire leur fameux cheval de bois, au-

raient coupé sur le mont Ida, dans une partie consacrée à

Apollon, des arbres de cette espèce , et ils n'auraient pu en-

suite apaiser la juste colère du dieu queparl'institutiond'une

cérémonie expiatoire. Voyez Carnées.

CARNICER ( Don Ramon ), célèbre compositeur espa-

gnol, né en 1789, à Tarrega {Catalogne), étudia la musique,

d'abord à la Seu d'Urgel, puis, à partir de 1806, à Barcelone,

.sous la direction de Francisco Queralt, maître de cha-

pelle de la cathédrale de celte ville, et de Carlos Baguer.

En 180S il alla s'établir aux lies Baléares, et ne revint dans

la Péninsule qu'en 181i. En 1S16, chargé par le directeur

du théâtre de Barcelone d'aller recruter en Italie une troupe

pour la saison suivante d'opéra, il fut, à son retour, nommé
.second, puis, en IslS, premier chef d'orchestre de l'Opéra

de Barcelone. Adela de Lusignan, le premier opéra de sa

composition qu'il ait fait représenter, fut suivi lïElena y

Cmislnntino, de Don Juan Tenoric, A'Elena ij Malvina,

i'Et Colon et lïKl Fii/emio de Mcssina, qui ohlinrenl, le
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premier surtout, un succès universel. En 1S2S Camicer fiil

ai>pelé à .Madrid, pour y prendre la direction de l'orchestre

du Théâtre royal, fonctions qu'il occupe encore aujourd'hui.
Indépendamment de ces importants ouvrages, dans lesquels il

se rattache toujours à la grande école des maîtres italiens,

il a composé une foule de mélodies et de nouveaux chants
nationaux, devenus bientôt populaires; et quoique chaîné de
la direction de l'opéra italien, il s'est constamment efforcé

de créer un opéra national en Espagne.

CARiMFICATIOX ( de caro, carnis, chair, et^feri,

devenir : formation de la chair ou transformation en chair).

En pathologie , on désigne sous ce nom la transformation en
une substance moUeet rouge comme la chair, qu'on observe

soit dans les parties dures, soit dans le parenchyme spon-
gieux du poumon. La prétendue carniCcation des tissus fi-

breux, fibro-cartilagineux et osseux, qui sont les plus denses

et les plus durs chez les animaux vertébrés, n'est point uue
transformation en une véritable substance charnue iden-

tique à celle des muscles. C'est un vrai ramollissement de
ces tissus, qui dans l'étal morbide se transforment en tissu

cellulaire infiltré dans ses interstices de fluides qui s'y con-
crètent. Il en est à peu près de même à l'égard du poumon,
dont le tissu spongieux ne subit point la transformation en
tissu cellulaire, mais se trouve disposé à se laisser envahir

pendant les maladies de cet organe par les fluides, qui d'a-

bord ne font que l'engorger ( engorgement des poumons ),

et qui dans un degré plus avancé de ces maladies s'épais-

sissent, se coagulent et produisent ce qu'on a encore nommé
la carnification ( transformation en chair ) ou ïhcpalisa-

iion ( transformation en tissu hépatique ou du foie ) du pou-

mon. Il n'y a point ici encore changement du tissu des pou-

mons en chair musculaire, ni en parenchyme du foie; il y
a eu dans l'organe pulmonaire, naturellement mou et per-

méable à l'air, une condensation par coagulation des Uuides

accumulés, telle qu'il est devenu imperméable aux gaz, et

qu'il va au fond de l'eau au lieu de surnager comme aupa-

ravant. Les pathologistes savent très-bien distinguer cette

condensation ou engorgement dense du poumon, d'avec

l'espèce d'endurcissement de ce viscère, qui résulte de sa

compression par un epancbement séreux ou purulent à l'in-

térieur de la plèvre. Dans ce dernier cas cet organe, ré-

duit à un très-petit volume, non crépitant, semblable à ce-

lui du fœtus, non gorgé de sang, reprend ses dimensions na^

turtlles lorsqu'on pousse de l'air avec force par les bronches.

L. Laurent.

C.\RXIOLE, duché qui fait partie de l'empire d'Autri-

che, dont la superficie est de 180 mjTiamètres carrés environ

et la population de près de 460,000 imes. Il est aujourd'hui

divise en trois cercles, à savoir ceux de Laybach ( Haute-
Carniole), de Xeu.staidt ( Basse Carniole) et d'Adelstierg

( Carniole centrale) , et forme avec le duclié de Carin-

thie le gouvernement de Laybach , dépendant du royaume

d'illyrie.

La Carniole fut de bonne heure envahie et peuplée par

les Slaves ; dès le dixième siècle elle forma une marche par-

ticulière, que les ducs d'Autriche et de Carinthie se parta-

gèrent ensuite, et au douzième elle fut érigée cr duché, qui

à l'extinction de la famille des comtes de Tyrol, en 1335,

passa aux comtes de Goritz {Gœrtz), puis à r.\utriche,

quand à son tour cette dernière maison s'éteignit en 1364

dans sa descendance mâle. .\ux termes de la paix conclue à

\ienne en 1809, la Carniole avait été cédée à Napoléon, qui

l'avait comprise dans le gouvernement dus Provinces Illy-

riennes; les événements de 1S13 la replacèrent sous la do-

mination autrichienne. Le nom allemand de ce duché est

Jirain : corruption évidente de son ancien nom Carnia,

dérivé de celui des Cnrni, tribu scythe, qui furent ses pre-

miers habitants. Cette contrée est hérissée de montagnes, les

unes cultivées, les autres couvertes de forèls, quelques-unes

nues et stériles, d'autres enfin courertes de neiges clernclles.
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les Tallées sont très-fertiles. Ce pajs a des mines de fer, de

plomb et de cuivre; mais il est réduit à tirer le sel des

magasins de l'État. Les habitants diffèrent beaucoup entre

eux sous le rapport des mœurs, des habitudes et même du

langaae, et parlent soit le slavon,soit lerenède et l'allemand.

CARXIVORES ( de carnis, chair, etiorare, dévorer).

Ce mot
,
qu'on applique dans le langage ordinaire aux animaux

qui se nourrissent de proie et la dévorent en la déchirant

avec leurs dents, sert dans le langage précis des natura-

listes à désigner une famille particulière d'animaux mam-
mifères, faisant partie del'ordre des carnassiers, et com-

prenant les plus redoutables de cet ordre
,
parce qu'en eux

l'appétit sanguinaire se joint à une force énorme. Leur sys-

tème dentaire, en rapport, comme toujours, avec les besoins

de leur organisation, les distingue nettement des autres fa-

milles du même ordre, et suflit pour indiquer leur manière

de vivre. Us ont toujours quatre grosses et longues canines

écartées , entre lesquelles sont six incisives à chaque mâ-
choire, dont la seconde des inférieures a sa racine un peu

plus rentrée que les autres. Leurs molaires sont ou entiè-

rement tranchantes , ou mêlées seulement de parties à tu-

bercules mousses, et non hérissées de pointes coniques,

comme dans les insectivores. Us se nourrissent d'autant

plus exclusivement de chair que leurs dents sont plus com-

plètement tranchantes, et l'on peut presque calculer la pro-

portion de leur régime d'après l'étendue de la surface tu-

berculeuse de leurs dents comparée à la partie tranchante.

Ainsi, les ours, qui peuvent entièrement se nourrir de vé-

gétaux , ont presque toutes leurs dents tuberculeuses. Les

molaires antérieures sont toujours les plus tranciiantes. En-

suite vient une molaire, plus grosse que les autres, qui a

d'ordinaire un talon tuberculeux plus ou moins large, et

derrière elle on trouve une ou deux petites dents entière-

ment plates : c'est avec ces petites dents du fond de la bouche

que les chiens mâchent l'herbe qu'ils avalent quelquefois. La
grosse molaire d'en haut et celle qui lui correspond en bas

sont les carnassiàres , les antérieures pointues, les/atisses

molaires, et les postérieures mousses, les tuberculeuses.

Les genres qui ont moins de fausses molaires, et dont les

mâchoires se tnouvent par là même plus courtes, sont ceux

qui ont le plus de force pour mordre. Le genre chat est le

plus favorablement organisé de tous sous ce rapport.

La famille des carnivores se divise, d'après les différences

prononcées d'organisation que présentent les genres assez

nombreux qu'elle comprend , en trois tribus naturelles , sa-

voir :\es plant i grades, les dir/Uii) rades et\es OTiir

phibies.
_

Démezil.

CARA'OSITE, vulgairement excroissance de chair : on
nonuue ainsi en pathologie des végétations fongueuses ou

celluleuses , analogues à celles qui s'élèvent quelquefois de

la surlace des plaies et des ulcères, .\vant que les progrès

de l'analomie pathologique des voiesurinaireseussent permis
de reconnaître l'épaississement et le rétrécissement d'un ou
plusieurs points du canal de l'urètre comme l'une des causes

les plus fréquentes des rétentions d'urine, on supposait que
des camosités se formaient à la surface de petits ulcères

qu'on croyait exister dans tous les cas d'inflammation aiguë

ou chronique de ce canal accompagnée d'écoulement. Les
camosités développées à la surface de la peau, des mem-
branes muqueuses, des plaies et des ulcères chez les per-

sonnes affectées de syphilis, ont été dites camosités véné-
riennes. Toutes ces prétendues camosités ne sont que des

végétations du tissu cellulaire. L. Laurent.
CARXOT ( L.i7..4r.E-N'icoLAS-MARCCERiTE ) , naquit le

13 mai i7ô,3, h Noiay (Cote-d'Or). Son père, honune d'un

mérite supérieur, ayant dix-huit enfants et une modeste for-

tune, se chargea seul des soins de leur première éducation.

Au sortir de ses mains, celui de ses fils qui devait acquérir

un si grande célébrité, entra au collège d'Autun, et ensuite

au séminaire de cette ville, où il manifesta un penchant si

CT. DE L\ COXVEr.S. — T. IV.

décidé pour l'étude des sciences abstraites et l'état militaire,

que son père crut devoir l'envoyer dans une des écoles spé-

ciales de Paris établies pour l'instruction des jeunes gens
destinés aux services du génie, de l'artillerie et de la ma-
rine. L'étude des mathématiques et de la théologie parta-

gèrent tout le temps de son noviciat militaire, ce qui ne l'em-
pêcha pas d'être admis à l'école du génie après un brillant

examen. Adonné particuhèrement à l'art des fortifications

pendant deux années de travaux , comme officier à l'École

de iMetz, il cultiva en outre, sous le célèbre M onge, la phy^
sique, la chimie et les hautes mathématiques. Bientôt il fui

envoyé à Calais , comme à une seconde école pratique, poui

y suivre las travaux miUtaires hydrauliques de cette place
importante. Ces fonctions spéciales, loin de le détourner
de ses études favorites , lui fournirent l'occasion d'en faire

d'heureuses applications. De très-bonne heure il donna des
preuves d'une indépendance d'esprit qui le portait à secouer
le joug de la routine et à marcher sans crainte dans la route
du perfectionnement. C'est ainsi qu'au grand scandale de
ses chefs

,
qui auraient regardé comme un sacrilège qu'on

osât examiner ou modifier une idée de Vauban, Carnot re-

connut que dans la théorie de ce grand homme le système

.

de l'attaque des places fortes est devenu tellement supé-
rieur à celui de la défense

,
qu'à moins de circonstances ex-

traordinaires, on peut calculer d'avance le jour et l'heure de
la chute inévitable du plus formidable boulevard d'un pays.
Carnot pensait avec raison que la défense doit et peut aisé-

ment acquérir sur l'attaque une prépondérance aussi grande,

et peut-être plus grande encore que celle qu'elle avait avant
les découvertes de Vauban. L'Eloge de Vauban , courormé
par l'académie de Dijon, commença la réputation de Carnot,

et lui attira les plus honorables suffrages, notamment ceux
de Buffon et du prince Henri de Puisse. Carnot avait eu pour
concurrent Maret, devenu depuis ministre plénipotentiaire,

ministre secrétaire d'État, et admis à la confiance intime de
Napoléon. Le prmce Henri

,
qui se trouvait alors en France,

fit directement à l'auteur les offres les plus séduisantes pour
l'engager à prendre du service dans les armées du grand
Frédéric, et n'obtint qu'un refus dicté par l'amour de la

patrie.

Appliqué tout entier à l'étude des sciences abstraites,

Carnot n'avait pas eu le temps de se former un système po-
litique ; mais il embrassa avec ardeur les principes de la ré-

volution. Il applaudit aux travaux de l'Assemblée consti-

tuante; et nommé député à la Législative, il se montra dé-

terminé à soutenir la constitution. U voyait bien que le roi,

dominé par ses courtisans, était impuissant pour cette œuvre,

et que l'Assemblée, paralysée par le pouvoir exécutif, se trou-

vait dans la position la plus difficile pour remplir la mission

qu'elle tenait du peuple; néanmoins il ne désespérait pas de
conserver le nouvel oriire de choses. Cependant un orage se

formait à l'horizon : les dangers étaient imminents; mais,

quoi qu'il pût arriver, Carnot se serait toujours trouvé dé-

placé dans une insurrection ; aussi ne le vit-on figurer ni au
10 août ni dans aucun mouvement populaire. La pensée de

renverser un gouveruement établi eut effrayé sa sagesse et

même son audace ; tenter tous les moyens de le garder

avant d'en essayer un nouveau était la maxime fondamen-

tale de sa politique Elle devint la règle de sa conduite à l'As-

semblée législative, où il avait été envoyé en 1791 par le

département du Pas-de-Calais. Dans cette assemblée, Car-

not eut l'occasion de faire connaître ses talents militaires

et de révéler en lui l'homme qui était appelé à rendre de
grands services à son pays. S'il n'efit fallu pour sauver le

roi que lui donner avec courage de sages conseils , Carnot

se serait empressé de les offrir; mais rien ne pouvait éclairer

ce malheureux prince , frappé d'aveuglement et incapable

d'avoir une volonté forte. Le fO août survint ; Carnot fut

nomme l'un des commissaires de l'Assemblée pour se rendre

au château; le feu des Suisses, qui tiraient des fenêtres de
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l'hôtel deBrienne, força la députationderevenirsur ses pas.

Dans le tumulte, il se trouva séparé de ses collègues, et faillit

être massacri'. Après la déchéance du roi, il fit partie de la

commission des douze membres de l'Assemblée chargés de

lui présenter l'ensemble des mesures nécessitées par la gra-

vité des circonstances. Envoyé à l'armée du Rhin, il trouva

les esprits dans les plus heureuses dispositions : l'arrar e tout

entière prêta avec enthousiasme entre ses mains le serment

de fidélité et d'obéissance aux décrets de l'Assemblée.

Carnot ne voulut jamais être membre du club des Jaco-

bins , malgré les vives instances qu'on lui fit pour l'affilier à

cette société célèbre. Cet éloignement tenait à l'indépendance

de son caractère , à une certaine circonspection politique

et à des préventions qu'il n'a jamais abjunes. 11 ne sentait

pas l'immense besoin que la cliose publique avait de ce levier

populaire. Après l'Assemblée législative, il aurait désiré ren-

trer dans la retraite; mais sa nomination à la Convention

par le Pas-de-Calais le rengagea plus avant que jamais dans

la carrière périlleuse delà politique. Envoyé en mission dans

les Pyrénées, il réorganisa l'armée, qu'd avait trouvée dans

l'état le plus déplorable, et prépara, avecses deux collègues,

par d'habiles mesures, cette suite de victoires qui nous mi-

rent à même de dicter la lui au gouvernement espagnol. On

CARNOT
Camot n'aurait pu suffire au salut de la république ; c'est la

tribune surtout qui a produit tant de triomphes : on a trop

oublié cette vérité, qui n'ote rien à la gloire de Carnot. On
doit dire encore, sans craindre de la diminuer, que les re-

présentants du peuple aux armées exercèrent souvent la

plus haute et la plus salutaire infiuence, en suppléant par

leur courage, par leur résolution, par leur inébranlable fer-

meté, à ce qui manquait aux ordres venus de Paris. Carnot

avait souvent avec ses collègues des disputes sur le choix des

généraux. Uniquement préoccupé de la considération du ta-

lent , il avait trop d'indulgence sur les autres conditions

exigées par les circonstances dans ceux qui étaient changes

de conduire nos soldats. Quoique sincèrement républicain,

il eut toujours à se reprocher une espèce de prédilection

pour des hommes qui excitaient les justes suspicions des

amis de la liberté- Sous ce rapport ses collègues avaient

raison contre lui ; mais son obstination ne leur céda jamais.

Il fut constamment injuste envers Jourdan, et aveuglé sur

Moreau, sur Pichegru et sur d'autres généraux incertains ou
suspects.

La victoire resta sous nos étendards tant que Carnot fut

chargé de la direction de la guerre ; ceiiendant la vérité

ordonne de dire que la chute du grand Comité de salut pu-

sait que dans le procès de Louis XYI il se prononça pour la
j

blic, conséquence de la journée du 9 thermidor, porta un

mort de ce prince. • Jamais, dit-il en prononçant son vote, - ' = " - '- - =
'
- ~-' -" " ''"

jamais devoir ne coûta tant à mon cœur. » Il est remar-

quable que le vote de Carnot n'empêcha pas plus tard le roi

de Prusse de lui témoigner les plus grands égards, après l'ar-

rêt d'exil prononcé par les Bourbons contre le membre du

Comité de salut public et le ministre de Napoléon pend;mt

les Cent-Jours.

L'aile gauche de l'armée du Nord, appuyée à Dunkerqiie,

dut la prise de Furnes et ses brillants succès au courage et

aux savantes mesures de Carnot, qui préparèrent la bataille

d'Hondschoote, oii le duc d'York faillit être fait prisonnier

avec toute sonarmée,le 14 avril 1793. A peine de retour d'une

mission à l'armée commandée par Duniouriez, qui venait

de trahir son pays, il fut nommé membre du Comité de salut

pubhc. Sa première pensée fut de proposer d'attaquer les

60,000 .\utrichiens qui , sous les ordres du prince de Co-

bourg, lormaient le blocus de la place et du camp retranché

de Maubeugc. >otre position était des plus critiques ; la place

renfermait 20,000 honmies, qui, sépares de l'armée active,

la réduisaient à 35,000 combattants : une victoire conduisait

l'ennemi à Paris. Jamais la révolution ne s était trouvée dans

une position plus critique ; mais alors l'audace croissait avec

les dangers. Le gouvernement prit le parti extrême de ris-

quer une bataille décisive pour délivrer Maubeuge et sa gar-

nison. On sait quelle part Carnot eut au succès de l'affaire

de NVatignies, qui sauva la frontière du Nord, et rassura la

capitale, profondément alarmée. .K la bataille d'Hondschoote

commença cette campagne de dix-sept mois, pendant la-

quelle nos soldats ne quittèrent pas un moment les armes

,

campagne héroïque h laquelle aucune autre, ni ancienne, ni

moilerne, ne peut être comparée.

La plus juste reconnaissance lui attribue une part im-

mense dans les triomphes inouïs de nos armées. Effecti-

vement il sembla éprouver une métamorphose extraordi-

naire dans le Comité de salut public. Son caractère y prit

une énergie de resolution qu'il n'avait jamais eue au même
degri' ; sa volonté devint une puissance, parce qu'elle était

une force ; ses ordres avaient le double caractère de la pré-

voyance et du génie. Chaque jour vit se dérouler le vaste

plan d'opérations qu'il avait conçu et coordonné dans sa

tète : on peut dire que Carnot était l'àme de nos quatorze ar-

mées. Mais si les autres membres du comité, si ceux qui oc-

rupaient la tribune et entretenaient l'enthousiasme de la

France, si la Convention, qui commandait la victoire an

nom du peuple, n'eussent pr*té \em force et leur appui au

«lirecleur de celle grande guerre, tout le génie militaire de

coup irréparable à la puissance qui nous avait donné l'as-

cendant sur l'Europe. La source des victoires était en

quelque sorleépuisée, et la nation elle-même, ne sentant plus

cette haute et forte impulsion que le comité imprimait, avec

le secours de la Convention, à toutes les parties d'un si

vaste ensemble, perdit de son énergie et surtout de sa con-

fiance. Et comment en eùt-il été autrement, lorsqu'elle vit

envoyer à l'échafaud, mettre en accusation et mutiler par la

déportation les membres du gouvernement qui avait sauvé

la république? Dans le procès qui leur fut intenté, Carnot

montra la plus généreuse audace, en venant s'associer à la

destinée de ses collègues, attaques par une espèce de fou

sans talent, appelé Lecointre, de Versailles. Mais sa défense

sur les signatures données à tous les arrêtés du comité fut

faible et sans dignité. Il fallait dire hautement ce qui était :

« Oui, j'ai cni toutes les mesures du comité nécessaires à

la grande cause, el j'y ai donné mon adhésion du lond de

ma conscience. Le pays a été sauvé des plus grands périls

qu'ait jamais courus une i-cpublique : voilà ma justification. »

D'ailleurs, sans avoir jamais été portés à la cruauté, et pen-

chant, au contraire, vers des mesures plus douces, Carnot,

Prieur de la Cûte-<l'Or et Lindet apportèrent dans le comité

la sévérité que demandaient les circonstances. La situation

des choses avait rendu cette disposition coramime à toute

la France. Beaucoup d'hommes qui depuis ont tant exallé

le système de clémence et protesté de leur humanité étalent

alors intraitables el terribles, surtout quanil cette disposition

était accompagnée de la faiblesse du caractère.

Appelé au Directoire exécutil par les suffrages de la Con-

>ention, Caniot eut encore la direction des afiaires mili-

tJires , et certes on ne peut nier qu'elles aient été encore

(îonduites avec habileté. Ce fut Barras qui donna Bonaparte

à la république ; mais Carnot avait devinéle géniede ce grand

capitaine ,
qui de son cùlé avait conçu la plus haute estime

pour l'ancien membre du Comité de salut public. On lit dans

\t^ Mémoires sîirOorno^ que la paix conclue avec l'Autriche

devint un sujet de dissentiment entre lui et ses collègues,

qui voulaient absolument la continuation de la guerre. On

peut croire à la vérile de cette assertion; mais, malgré

toutes ses récriminations confie les collègues qui le proscri-

virent, Carnot ne put pas répondre aux reproches des anus

sincères de la liberté, qui l'accusaient d'une singulière dé-

viation de principes. Effrayé par les excès de la tiliei té de

la presse, par les tentatives des hommes ardents et témé-

raii-cs, tels que Babmu f, qui prétendaient renverser le Di-

rectoire, Carnot s'était laisse entraîner à un système de reac-
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tion extrêmement dangereux ; il allait jusqu'à destituer ses

tneilleursamis, sous prétexte de leurexa;;ération, et quoiqu'il

n'eût à craindre d'eux aucune participation à uu complot

contre le gouvernement. Les patriotes le crurent un moment

perdu pour la cause, et les royalistes fondèrent sur lui les

plus grandes espérances. Les hommes de ce parti se trom-

paient; mais lui-même tomba dans un aveuglement tel à

leur égard qu'à la veille du jour où leur complot devait

éclater, ses yeux n'étaient pas encore dessillés. Cet aveu-

glement venait d'une double disposition également fâcheuse :

il craignait les révolutionnaires, et ne craignait pas les roya-

listes. Cette erreur durait encore même alors que leur vaste

conspiration s'étendait sur toutes les parties de la France.

Si les royalistes eussent possédé l'audace révolutionnaire au

même degré que l'habileté à ourdir des trames et à préparer

une contre-révolution , on ne sait pas quels dangers ils au-

raient fait courir à la république. Le génie , le caractère et

l'aptitude immense de Napoléon au gouvernement des hommes

ne furent pas de trop pour empêcher le triomphe des en-

nemis de la révolution ; sans lui , elle était perdue malgré

les victoires d'Atcmaer et de Zurich.

Au reste, le Directoire eut tort de renverser Camot par

une proscription qui devait nécessairement ébranler l'auto-

rité en paraissant la fortifier. X son tour, Carnot, emporté

par ses ressentiments, commit une grande injustice en at-

taquant avec violence le plus honnête et le meilleur des

hommes, ceRéveillère-Lépaux, si pur dans la vie privée, si

intègre dans l'administration , si sincèrement attaché aux

liberlé-s publiques. La réponse de Carnot au rapport du dé-

puté Bailleul sur le 18 fructidor était marquée au coin de

la passion et presque delà violence ; mais elle respirait aussi

le plus tendre attachement au pays natal. Le Directoire était

tombé ; Bonaparte , élevé au consulat , après avoir nommé
Carnot inspecteur général aux revues, lui confia le ministère

de la guerre. Carnot se montra digne du choix du grand

capitaine, et concourut aux brillants résultats des cam-

pagnes d'Italie et du Rhin. On assure que la direction poli-

tique du chef de l'État porta Carnot à se retirer du minis-

tère malgré les pressantes instances verbales et écrites des

consuls. Les plus nombreuses occupations n'empêchaient

pas Camot de cultiver les sciences et d'honorer encore son

nom par deux ou^Tages, l'un sur la Géom(}trie de Position,

l'autre sur la Corrélation des Figures de Géométrie.

Appelé au tribunat par le sénat conservateur en 1802,

Carnot fit éclater de nouveau le courage et l'énergie dont

il avait donné tant de preuves ; il vola contre l'empire en

motivant son opposition par les plus hautes et les plus sages

considérations. 11 ajoutait à la fin de sa protestation : -i Du
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Monsieur Carnot, tout ce que vous voudrez, quand vous vou-
drez, et comme vous voudrez. >. Camot ne doiuanda rien. .Mais

on sait comment, au temps des revers de l'empire, il courut
offrir ses services à Napoléon; on sait son héroïque défense
d'.\nvers et sa généreuse réponse au général prussien

Bulow. Bernadotte essaya aussi vainement de le séduire.

Toute sa conduite dans cette circonstance est un modèle de
fermeté, de constance et de sagesse. Le général anglais

Graliam lui-même ne put s'empêcher de témoigner à Carnot
la plus haute estime. Les habitants de la ville, pleins de re-

connaissance
,
prirent une délibération publique pour re-

mercier leur défenseur, mais rien de plus touchant que les>

remerciments des deux faubourgs qu'il avait sauvés par sa
prudence.

Lo ministère de Carnot pendant les Cent-Jours fut un
acte de dévouement à la patrie. L'imminence seule du danger

fut la cause qui le détermina à reparaître sur la scène. Il

craignait par dessus tout la honte et les malheurs d'une se-

conde invasion : il voulut en préserver son pays. Il donna
vainement des conseils de liberté à Napoléon, et ne craignit

jamais de lui dire la vérité; seulement, il eut, par ménage-
ment pour une grande renommée aux prises avec un grand
péril, la pudeur de mettre delà réserve dans ses paroles. A
cette époque, et surtout pendant la courte durée du gouver-
nement provisoire, on a pu reprocher à Carnot d'avoir été

la dupe de Fouché, mais Napoléon lui-même le laissa faire,

malgré la cormaissance de ses intrigues avec Louis X\'III

et les étrangers. C'est Carnot seul qui détermina l'empereur

à s'embarquer pour l'Amérique ; mais celui-ci mit tant de
lenteur dans son voyage que lorsqu'il arriva a Rochefort, le

port se trouva bloqué. .\u moment de la capitulation de Paris,

Carnot eut encore l'occasion de rendre d'éminents services

à la patrie, et de sauver du moins l'honneur français, que des

lâches voulaient compromettre.

De tous les ministres de Napoléon, Carnot seul se trouvasnr

la li.ste du 24 juillet. Le vertueux exilé quitta la France avec

douleur, mais sans faiblesse. En Pologne, en Russie, on lui fît

les offres les plus brillantes : fidèle au serment de ne jamais

servir que son pays, il se contenta de recevoir des marques
de l'estime générale qui lui furent données parles citoyens et

les soldats, par les généraux et par les princes. L'empereur
de Russie, le grand-duc Constantin, le roi de Prusse, ne ces-

sèrent de lui témoigner une estime particulière, noble com-
pensation de l'ostracisme prononcé contre un grand citoyen

par un roi qui oubliait ses serments. Carnot mourut à Mag-
debourg, le 2 août 1823, avec la fermeté d'un sage, univer-

sellement aimé de tous ceux avec lesquels il avait eu des

relations, estimé de tous les gens de guerre, admiré de l'Eu-

moment qu'un nouvel ordre de choses sera étabU
,
qu'il

i rope, et regretté de la France. Il a laissé un nom qui se lie

aura reçu l'assentiment de la masse des citoyens, je serai le

premier à y conformer toutes mes actions, et à donner à

l'autorité toutes les marques de déférence que commandera
la liiérarchie constitutionnelle. « Au sortir du tribunat,

Carnot se livra tout entier à l'éducation de ses enfants et à

l'étude des sciences. L'Institut, qui l'avait rappelé dans son

sein après le 18 brumaire, lui dut la publication de deux
savants ouvrages, qui ajoutèrent à la gloire de la compagnie.

|

Cependant l'empereur, au milieu de ses triomphes, à Vienne,
se rappelle les immenses services de Carnot , et, par un i

décret du 23 août 1S09, il lui accorde une pension de 10,000

francs , comme ancien ministre de la guerre. Jamais acte

de justice n'arriva plus à propos : le membre du Comité de
salut public, l'ancien minisire de la guerre, avait poussé le

désintéressement jusqu'à se trouver réduit à un faible pa-

trimoine, qu'il avait consené avec beaucoup de peine. C'est

vers ce temps que, sur les instances de l'empereur, il acheva
de publier, en moins de quatre mois, le fameux Traite de
la Défense des Places Fortes, devenu classique en Europe.
Non loin de là , il eut avec l'emijereur un entretien qui se

termina par ces mots remarquables de Napoléon : « Adieu,

à une grande époque de notre histoire nationale. Carnot

n'était au premiei' rang, ni comme général, ni comme chefd'un

gouvernement, mais il occupe une place éminente immédia-

tement après les hommes supérieurs qui décident du sort des

empires. P. -F. ÏISSOX, de l'Académie française.

CARXOT iLaz.^ke-Hippolïte), fils du précédent, mi-

nistre de l'instruction publique en 1S4S , sous le gouverne-

ment provisoire, né le C avril 1801, à Saint-Omer, partagea

•l'exil dont son père fut frappé en raison de l'appui énergique

qu'il avait prêté à Napoléon dans les Cent-Jours, et habita

Magdebourg avec lui jusqu'à sa mort. Ce long séjour en

Prusse lui fournit l'occasion de se familiariser avec la langue

et la littérature d'Outre-Rhin. De retour en France, il étudia

le droit, et se fil recevoir avocat, sans avoir d'ailleursjamais

eu l'intention d'exercer celte profession
,

qui aujourd'hui

est pour l'honmie de loisirs ce qu'était autrefois une savon-

nette à vilain. En effet, l'honorable aisance que lui avait

léguée son père l'exonérait de la grande loi du travail, et lui

permellaitdese livrer à ses fantaisies artistiques ou littéraires,

voire même au dolc^fnr nicnte du vrai pliilosoi)he, sans

avoir à se préoccuper des besoins matériels de la vie. La
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politique lui sembla le moyen le plus convenable pour con-

cilier à la fois ses goûts particuliers et ce qu'il croyait devoir

à la mémoire de son père. Il y aurait lieu toutefois de s'é-

tonner de l'obscurité profonde dans laquelle M. Hippolyte

Camot resta jusqu'à son entrée à la chambre des députes

en 1S39 ,
quoiqu'il portât l'un des noms sortis les plus purs

de notre grande révolution, et qui lui assurait les plus vives

sympathies dans le parti hostile au gouvernement des Bour-

bons , si on ne savajt qu'il fallait ou beaucoup d'audace , ou

quelque talent joint à beaucoup d'ambition
,
pour n'y pas être

confondu dans la foule. Les complaisantes réclames que,-

par égard pour la mémoire de l'intrépide défenseur d'Anvers,

quelques journaux amis voulurent bien accorder à une tra-

duction des Griec/ienlieder (chants des Grecs) de Muller,

qu'il Ot paraître en 1S26 , furent impuissantes à appeler sur

lui l'attention publique. Le savoir-faire et l'appui d'une ca-

îTiaraderigorganiséesur les bases les plus larges n'y réus-

sirent pas davantage.

M. Hippolyte Carnot ,
qui avait bien vite compris la puis-

sance de l'association en matière d'assurances sur la gloire

et la réputation , s'était aflilié à une coterie reconnaissant

pour chefs de file MM. Bazard et Enfantin, composée

d'hommes décidés à ne pas reculer même devant le scandale

pour odcuper d'eux la déesse aux cent bouches , et ayant

pour organe le Producteur. Ce recueil mensuel, qui plus

tard, après une assez longue interruption toutefois, échangea

ce titre contre celui de l'Organisateur, était destiné à vul-

gariser les idées encore bien vagues de l'école de Saint-

Simon sur les questions économiques ; mais il ne fournit

sous l'un et l'autre de ces litres qu'une fort courte carrière.

M. H. Carnot fut admis à l'honneur de prendre part à sa ré-

daction.

L'Organisateur mourut dès 1S2S, après n'avoir publié

que sept ou huit numéros, dans lesquels les hommes qui

suivent et étudient le mouvement des idées avaient déjà

pu voir poindre la prétention de présenter les doctrines de

Samt-Simon comme un nouveau système politique et religieux

destiné à remplacer quelque jour des formes de gouverne-

ment et de culte ayant désormais fait leur temps ici-bas.

La révolution de 1S30, qui fut encore plus la défaite du

parti clérical que celle du parti monarchique, parut à

MM. Bazard , Enfantin et consorts une admirable occasion

pour reprendre leur œuvre interrompue et triompher du

découragement que l'insuccès avait inspiré au plus grand

nombre de leurs fidèles. Ils les déterminèrent même alors

à acheter le Globe, journal doctrinaire déserté par ses rédac-

teurs, que le gouvernement issu des barricades venait d'ap-

peler en masse à la curée des places et des honneurs.

.M. Hippolyte Carnot contribua à l'œuvre commune et de

sa bourse et de sa plume. 11 fallut que le Père suprême,
M. Enfantin, finit par se poser en pape du Saint-Simonisme,

et que le sacre collège, présidé par le cardinal Michel C h e-

valier, proclamât la réhabilitation de la chair et l'émanci-

pation de la femme, pour qu'il s'aperçût enfm de la profonde

immoralité de cette prétendue école philosophique. A ce mo-

ment il se crutpourtant encore pré<lestiné à la faire rentrer dans

ses voies primitives. Ralliant autour de lui quelques schis-

mafiques, il résolut d'élever autel contre autel, et acheta le

fonds d'abonnés de la Revue Encyclopédique , recueil in-

terrompu depuis plusieurs années, dont il fit la tribune des

dissidents, mais qui mourut une seconde fois et définitive-

ment entre ses mains , malgré l'appui que prêtait à son œuvre

M. Jean Reynaud , homme de valeur et d'intelligence
,
qui

passe pour avoir été sa nymphe Égérie dans toutes les occa-

sions où il lui fallait payer de sa personne, notamment à

l'époque de son ministère, et à qui dès lors reviendrait en

bonne justice dislributivc la r&sponsabilité deses actes.

Et cependant, en dépit de tant d'efforts, la conspiration

du silence persistait à tenir son individualité sous le bois-

seau. En vain, il s'était flatlé de concilier les principes répu-

blicains avec les dogmes au saint-simonisme, qui sont pour-
tant ceux de l'absolutisme pur ; en vain il s'était rallié des
premiers à l'opposition anti-dynastique qui avait bien vite

surgi contre les institutions bâclées en tS30 et contre le

monarque élu par les deux cent vingt et un. Son nom n'en

continuait pas moins àètrecomplétement inconnu des masses.

C'est que cette opposition extra-légale avait à sa tùte des

hommes autrement énergiques que lui et mettant au service

de leurs passions une audace , un besoin de lutter et de

vaincre qui distançaient de mille lieues sou dogmatisme froid

et méticuleux. Pour percer, il lui fallut recommencer un beau

jour toute sa carrière, désavouer l'œuvr» saint-simonienne,

restée en assez mauvaise odeur auprès de la bourgeoisie,

suivre la filière ordinaire des notabilités de cloclipr, faire de
l'agitation électorale

,
provoquer des réunions , assister à des

comités et surtout présider des banquets. Son rôle politique

ne date donc à bien dire que de l'année 1839, époque où, en
sa qualité de président du comité électoral de la Seine , il

réussit à faire décréter par les meneurs l'adoption de sa can-

didature aux élections générales provoquées par la coalition.

Nommé alors, par les électeurs du privilège, député de la

Seine, il alla s'asseoir à l'extrême gauche , mais n'y fit

preuve d'aucune espèce de talent oratoire. Toutefois, les

feuilles de l'opposition lui tinrent compte de ses excellentes

intentions, faute de mieux, et réussirent même, à force

de fanfares patriotiques, à faire de son nom un drapeau,

qu'elles plantèrent sur la crête de l'extrême gauche, et autour

duquel vinrent se grouper, tant dans le parlement qu'au

dehors, les ennemis les plus décidés de l'établissement de

Juillet. Passé de la sorte à l'état de notabilité incontestée

,

admis à enrichir de sa prose les pages de la Revue indcpen-

dante fondée par George Sand et M. Pierre Leroux, en con-

currence à la Revue des Deux Mondes, placée sous le patro-

nage de M. Guizot, .M. Hippolyte Carnot vit les électeurs de
la Seine, dociles aux recommandations de la presse, lui

renouveler leur mandat à deux reprises successives, en 1S42

et 1S46. En 1S47 il publia une brochure, les Radicaux et la

Charte, dans laquelle il proclamait sans détour ses aspira-

tions républicaines, espèce de manifeste qui précéda la fa-

meuse campagne des banquets, entreprise dans l'intérêt

de la réforme électorale et qui aboutit à la révolution de

Février. Le lendemain de ce coup de main , M. H. Carnot fut

appelé par les hommes du gouvernement provisoire à pren-

dre la direction du portefeuille de l'instruction pubhque. Dans

ce poste .M. Camot, on doit le reconnaître, montra plus de

modération que les autres ministres ses collègues dans leurs

départements respectifs. L'opinion lui reprocha toutefois à

bon droit ses circulaires aux instituteurs primaires, œuvre

de son secrétaire général, M. Jean Reynaud, et plus encore

les déplorables choix qu'il fit pour combler les vides opérés

alors de gré ou de force dans cette partie si importante de

notre système d'instruction publique. L'instituteur primaire,

suivant le nouveau ministre, était l'homme chargé avant tout

d'inoculer aux populations agricoles les principes du vrai

républicanisme. La rapidité des événements ne lui permit

pas de réaliser tout ce qu'il aurait voulu pouvoir faire dans

cette intention ; et à la suite des événements de juin il se

voyait contraint de donner sa démission. Le rôle qu'il venait

de jouer associait inséparablement son nom à celui des

hommes en qui se personnifiait désormais le parti démocra-

tique et socialiste. Elu, par le suffrage universel, membre de

r.\ssemblée constituante en 1S48 pour le département de la

Seine, son nom sortit encore une fois de l'urne éicctorile

en 1850, à l'occasion d'élections partielles, bien qu'aux

élections générales de 1849, sous la législative, il eût échoué,

comme tant d'autres républicains de la veille conduits par

les républicains du lendemain. .M. Carnot prit alors place

dans les rangs de la Montagne , où il continua d'ailleurs à

garder le silence prudent dont il semble s'être fait une règle

dans tout le cours de sa carrière parlementaire. Le coup
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d'État du 2 décembre IS.M l'a reçdu aux douceurs de la

vie privée. En vain les électeurs du sixième arrondissement

essayèrent de l'en tirer en le choisissant pour leur député

au corps législatif. De même que le général Cavaignac,

M. Carnot s'est refusé aiors à prêter le serment exigé des

législateurs, et a décliné ainsi l'honneur insigne qu'on per-

sistait à vouloir lui conférer malgré lui. Il occupe en ce mo-

ment, dit-on, ses loisirs à écrire V Histoire du Sainl-Si-

monisïtic. Pour que ce livre ne fût pas une apologie, il

faudrait qu'il apportât dans cette œuvre une abnégation qu'on

ne peut guère espérer au milieu d'une époque où le moi joue

un si grand rôle. On avait déjà de lui , dans la même direc-

tion d'idées, une Exposition de la Doctrine Saint-Simo-

nienne ( Paris, 1830). En 1837 il a publié les Mémoires de

Grégoire; et en 1842 il a fait paraître, en collaboration avec

le statuaire David , les Mémoires de Bertrand Barrère.

Enfin on nous promet de lui au premier jour la publication

des Mémoires de son illustre père, et on doit regretter qu'il

n'ait pas commencé par là; s'il n'y change rien, il sera

curieux d'apprendre quels lurent les motifs qui dans les

Cent-Jours déterminèrent Carnot non-seulement à prêter

son concours loyal à Napoléon , mais encore à accepter de

lui le titre de comte de l'Empire, partie de l'héritage paternel

que son fds a cru devoir répudier.

CARNOT (Josepu-François-Clément), dit de la Côtc-

d'Or, frère aîné du général, né le 22 mai 1752, à N'olai,

mort en 1S35, conseiller à la cour de cassation, dont il était

membre depuis 1801, après avoir longtemps rempli les lonc-

tions de président du tribunal criminel de Dijon , a laissé la

réputation d'un jurisconsulte distingué. Son ouvrage inti-

tulé : de VInstruction criminelle considérée dans ses rap-

ports généraux et particuliers avecleslois nouvelles et la

jurisprudence de la Cour de Cassation ( 3 vol. in-4°; Paris,

1812-1817), l'a fait ranger parmi nos meilleurs criminaUstes.

En 1814 et en 1815 il avait fait preuve d'une grande sou-

plesse d'opinions politiques, et avait ainsi réussi à conserver

son siège à la cour .suprême En 1824 il fit paraître un

Commentaire sur le Code pénal (2 vol. in-4''), qu'on peut

considérer comme le complément du grand ouvrage sur

l'instruîtion criminelle dont nous avons rapporté le titre

plus haut.

CARNUS, devin. Voyez Caiu.éds.

CARO ( Anme\le), l'un des plus célèbres écrivains ita-

liens du seizième siècle, et dont les oeuvres sont regardées

comme des modèles classiques , né en 1507, à Citta-Nova,

dans la marche d'Ancône, fut d'abord précepteur des enfants

de Lodovico Gaddi, riche Florentin, de^^ntensuite secrétaire

de son frère Giovanni, qui l'emmena avec lui à Rome, où,

par sa protection , il lui lit obtenir de riches bénéfices. Il se

consacra dès lors complètement à l'étude, fonda dans cette

capitale du monde chrétien, et de concert avec les frères

Molza, YAccadetnia delta Virtù, puis remplit pendant quel-

ques mois les fonctions de secrétaire auprès de l'évêque

Guidiccioni de Fossombrone
,
quand celui-ci fut envoyé en

Romagne comme président. A la mort de Gaddi , arrivée en

1543, Annibale Caro entra au service de Pietro Lodovico

Farnèse, que son pèie, le pape Paul III , éleva au rang de

duc de Parme et de Plaisance en 1545. La protection de cette

famille permit à Caro de satisfaire son goût po»r l'archéo-

logie. 11 réunit une collection considérable d'antiques et de

médailles. La langue toscane fut l'objet de ses études les

plus sérieuses, et la réputation de son style pur et élégant,

tant en vers qu'en prose, se répandit bientôt par toute l'Ita-

lie. Il entra en relations et en commerce de lettres avec

les artistes les plus célèbres de son époque, les secondant

dans le clioix des sujets qu'ils se proposaient de traiter. Le

duc lui confia plusieurs missions auprès de l'empereur

aiarlesQuint. Cependant Annibale Caro songeait à quitter

le service d'un prince dont les caprices et les vices lui étaient

devenus insupportables, lorsque Farnèse fut assassiné à

Plaisance. Lui-même courut alors quelques dangers; mais il

se réfugia à Parme, où il fut accueilli avec bienveiUanci' par
le nouveau duc Ottavio Farnèse. Les deux cardinaux Ran-
nucio et Alessandro, frères d'Ottavio, le choisirent suc-

cessivement pour secrétaire
,
poste qu'il remplit auprès du

dernier depuis 1548 jusqu'à sa mort, arrivée en 1566.

Les œuvres d'Annibale Caro ne furent imprimées qu'après

son décès, par exemple sa célèbre Traduction de l'Enéide
(Venise, 1581 ; Paris, 1760), sa Tradjictionde Longus et (te

la Rhétorique d^Aristote, ses Rime ( Venise, 1 569 ), tous ou-

vrages qui se distinguent par ime rare élégance ; ses Lettere

familiari (2 vol.; Venise, 1572), et les Lettere inédite di

Annibale Caro, publiées avec des notes par Mazzucclielli

(2 vol ; Milan, 1829). On a aussi de lui une comédie : Gil

Straccioni (Venise, 1582); sous le nom de Barbagregia,

la Ficheide, poème en l'honneur des figues, ainsi qu'un

panégyrique du nez de Leoni d'Ancône, président de l'.lcea-

demia délia Virtù; nez qui, à ce qu'il parait, brillait par

des dimensions peu communes. Son Apologia degli Acca-

demici di Banchi (Parme, 1588), se rapporte à une dis-

cussion qu'il eut au sujet d'un de ses poèmes avec Castelve-

tro, qui l'avait blâmé.

CAROLATII-BEUTIIEIX (Maison de). Le nom de

cette famille princière, dont les possessions sont situées en

Silésie , et qui au quinzième siècle habitait la Lusace, était

primitivement Scfiœnaich. Fabien de ScnoENAicn se distin-

gua au service de l'empereur Charles-Quint et de l'électeur

Maurice de Saxe, non moins comme homme d'État que

comme capitaine , et fut créé par l'empereur Ferdinand 1"''

baron du Saint-Empire.

Son petit-neveu Georges de Schoenaicii reçut à titre de

fief la seigneurie de Carolath et de Beuthen, constituée, en

1610, en majorât. A la mort de Georges, ce majorât passa

à son neveu Jeati
,
qui s'en vit dépouiller à la suite des

troubles de la Bohême. En 1650 le frère de celui-ci, Sebas-

tien , en obtint la restitution, grâce à l'intervention de l'élec-

teur de Brandebourg. Quand Frédéric le Grand se fut em-

paré de la Silésie, il éleva, en 1741, le comte Jean-Charles

de ScnoENAicH à la dignité de prince de Carolath-Beuthen.

Jean-Charles, son fils, obtint ensuite que la dignité de prince

devint héréditaire dans sa maison.

Le prince actuel de Carolalh-Beuthen, Henri, grand-ve-

neur du roi de Prusse, né en 1783, succéda en 1817 à son

père. Comme il n'a que deux filles , son majorât , ainsi que

le titre de prince qui y est attaché
,
passera à son neveu le

prince Louis de Schoenaicii-Carolath, né en 1811 , et fils

aîné de son frère, mort en 1820.

La principauté de Carolath-Beuthen est située dans le cercle

de Freistadt , arrondissement de Liegnitz
,

province de

Silésie, et comprend une superficie d'environ 4 1/2 rayria-

mètres carrés, avec une population de 1 1,500 âmes, répartie

entre la petite ville de Beuthen , chef-lieu de la principauté,

un gros bourg, siège d'un marché, et 21 villages, au nombre
desquels se trouve Carolath , où s'élève le château de Caro-

lath, résidence ordinaire de cette famille.

OAROLliVE (AiiÉLiE-ÉLiSABETu), épouse de Geor-
ges IV, roi de la Grande-Bretagne et de Hanovre, fille du

duc Charies-Guillaume-Ferdinand de Brunswick, blessé

mortellement à la bataille d'Auerst;cdt, et de la princesse

Augusta, sœur de Georges III d'Angleterre, naquit le 17 mai

1768. Après avoir passé dans la maison paternelle une triste

jeunesse, elle épousa, en 1795, à l'âge de vingt-sept ans, le

prince de Galles, alors héritier présomptif de la couronne

d'Angleterre. Ce mariage, que le prince ne contracta que

pa"- contrainte, ne pouvait point être heureux. Sans doute

dès l'année qui le suivit la princesse accoucha d'une fille

,

de celte princesse Charlotte qui fut la première femme

du prince Léopold de Sa\e-Cobourg, aujourd'hui roi des

Belges , et qui mourut le 7 novembre 1816; mais à peine la

princesse fut-elle relevée de ses couches, que son époux se



510 CAEOLINE
sépara d'elle avec éclat. Le scandale officiel de cette répudia-

tion , consommée dès lors irrévocablement , ne fut rien en

comparaison du système odieux employé par le prince de

Galles et son entourage immédiat à l'effet de deshonorer

publiquement la feuirae à laquelle on avait lié sa destinée.

Éloignée de la cour, où elle ne comptait peut-être pas d'en-

nemi plus acharné que la reine sa belle-mère, la princesse de

Galles vécut dès lors à Blacklieath , dans une maison do

campagne dont elle fit le centre d'une société choisie, com-

posée d'hommes et de femmes partageant ses goûts pour les

arts et la littérature. Complètement indépendante dans ses

actions, isolée au milieu de ce vaste tourbillon qu'on appelle

le monde, poursuivie jusque dans cettephilosophique retraite

par les injures et les calomnies de son mari, il est à la

rigueur possible qu'elle ait cherché des consolations à ses

chagrins et une compensation il son veuvîge anticipé dans

quelque liaison où le cœur aura parlé plus haut que le devoir

et les convenances, liaison qui ne sera pas toujours restée en-

veloppée de cet impénétrable mystère que lui commandaient

la plus \ ulgaire prudence, son titre de mère de l'héritière

présomptive de la couronne , son rang et surtout ia haine

acharnée de son mari. Ce prince se vengeait sur sa mal-

heureuse femme des justes témoignages de mépris et d'a-

version dont il était lui-même l'objet de la paît des masses

populaires, alors que contre ses injures, ses ditTamations

et ses odieuses intrigues la princesse de Galles n'avait pas

de plus énergique, do plus passionné défenseiu' que le

peuple , toujours disposé à donner son sang en témoignage

tic la vertu immaculée et sans reproche d'une princesse qu'il

eût moins aimée s'il n'avait pas tant haï le prince dont elle

portait le nom. Quoi qu'il en ait pu être, vers l'année I80S

le système de calomnies mis enjeu pour déshonorer la prin-

cesse de Galles arriva à prendre de tels développements

,

que le gouvernement crut devoir soumettre la conduite

privée de Caroline à une commission d'enqnète prési-

dée par lord Grenville. On jugera du scandale et de sa

gravité quand on saura que les intimes et les affidés du

prince de Galles allaient partout répétant que la princesse

venait de donner le jour à un enfant du sexe masculin

,

faiil de ses relations adultères soit avec un capitaine Manby,

soit avec sir Sidney-Smilh, soit avec bien d'autres encore;

el ces bruits injurieux n'avaient pas de plus complaisant écho

que la cour de la reine.

La commission, après avoir entendu une fonle de témoins

et avoir procédé à l'examen minutieux des faits allégués

et incriminés , déchargea Caroline de l'accusation de gros-

sesse et d'accouchement landestins, tout en admettant que

ia conduite de la princesse n'avait pas été exempte delégèretis

et d'inconséquences, qui avaient provoque des soupçons

d'ailicurs sans fondement.

Georges III, qui n'avait jamais partagé l'antipathie haineuse

de sa femme et de son fils aine pour sa bru, qui l'avait, au

contraire, en maintes circonstances protégée contre ses en-

nemis , consacra ce verdict d'absolution prononcé par la

commission d'enquête, en rendant une visite ofDcielle et de

gala à la princesse de Galles ; dém.arche qu'imitèrent à leur

tour la plupart des princes et piincesses , ses beaux-frères

et belles-sœurs. Ces démonstrations sympathiques et signi-

fuatives répondaient trop bien aux désirs de l'opinion pu-

blique, de plus en plus irritée contre l'héritier du trône, pour

ne pas combler de joie la populace deLondres, qui accueillait

toujours de ses plus chaleureux applaudissements la prin-

cesse de Galles quand elle venait à paraître en public, tan-

dis qu'elle n'avait jamais en pareil cas pour son époux que
des buées et des sifflets.

En 1813 de nouvelles contestations s'élevèrent publique-

ment entre les deuxépoux, à propos de difficultés faites par le

prince de Galles à sa femme, (pii réclamait la permission de

voir plus souvent sa fille, l'unique fruit de cette union si

malheureuse , et qu'on élevait loin de sa mère. L'année sui-

vante la princesse, lasse probablement de lutter davantagt,

demanda et obtint la pei-(nission de se retirer à Brunswick.

De là elle entreprit de grands voyages en Allemagne , en
Italie, en Grèce, en Syrie et dans les différentes iles de
l'Archipel; fastueuses tournées, où elle se faisait suivTe de
tout le luxe et de tout le comfort qui l'eût entourée en An-
gleterre, et s'en rapportant aveuglément pour tous les détails

de ces aventureuses et trop poétiques pérégrinations à un
italien du nom de Bergami, entré d'abord à son service

en qualité de simple courrier, et élevé successivement par

elle aux fonctions de majordome
,
puis de chaml)ellan. La

(aveur subite de ce singulier personnage et son élévation si

rapide semblèrent au prince de Galles, toujours très-exacte-

ment renseigné sur ce qui se passait dans la petite cour de

sa femme, et devenu maintenant prince régent d'Angleterre,

une circonstance propre à prouver l'accusation d'adultère

qu'il avait déjà publiquement élevée contre la princesse , dix

ans auparavant. Dès lors un vaste et habile système d'es-

pionnage fut organisé par lui à grands frais autour de Caro-
line, dont tous les actes, tontes les paroles, furent soigneu-

sement notés et consignés dans des rapports destinés à four-

nir au prince régent les éléments nécessaires à la consta-

tation de son propre déshonneur.

La scandaleuse enquête de 1808 eût dû assurément déter-

miner la princesse à apporter désormais plus de prudence et

de circonspection dans sa conduite privée. Or, il faudrait une
foi bien robuste pour admettre que Caroline, quoiqu'elle fût

alors tout près de la cinquantaine, n'oublia pas les distances

qui devaient la s;^paier de ce Bergami ; et il semble avéré

que cette fois tout au moins le cœur parla chez elle plus

haut que le sentiment du devoir et des convenances. On
ne saurait nier cependant que la haine assez ardente pour
ne pas reculer devant un pareil procès intenté à la face de

l'Europe était bien de force à recourir aux plus odieuses ma-
chinations à l'effet d'incriminer en apparence des faits sans

aucune importance en eux-mêmes.

A son retour en Italie, Caroline alla habiter l'une des

plus délicieuses villas du lac de Côme , où elle ne crut pas

devoir s'entourer de plusxie mystère que par le passé. La
mort de Georges ni ayant appelé son époux au tnjne en

1820, on songea d'abord à négocier avec elle; et on lui fit

proposer de renoncer à son titre de reine et de s'engager a

ne pas revenir en Angleterre, moyennant une pension de

50,000 livres sterl. Mais Caroline repoussa ces ouvertures,

en annonçant hautement, au contraire, son intention bien

arrêtée de se rendre à Londres à l'effet d'y réclamer le titre

et les honneurs qui lui étaient dûs en sa qualité de légilime

épouse de Georges W. Le 6 juin effectivement elle fit une

véritable enirée triomphale dans la capitale de r.iugleterre,

où elle fut saluée des plus vives acclamations par la grande

masse des habitants ; car une impopularité extrême conti-

nuait à être le lot du prince de Galles, devenu Georges l\.

Or, soutenir la reine contre ses accusateurs n'était pas seu-

lement le rôle tout natuiellement tracé à l'oppasition : les

basses manœuvres employées par les agents du mari à l'ef-

fet de lui procurer la preuve des laits qui devaient servir de

base à une accusation d'adultère et à un procès de divorce

révoltaient en outre la conscience publique. Chez le giand

nombre , tout nier de parti pris, affirmer que la reine était

aussi pure et innocente quercnl'ant qui vientde naître, c'était

protester contre tant de scandale et comme une manière d'en

faire justice. Fidèle instrument des rancunes de Georges IV,

le ministère n'hésita pas à intenter à la reine un procès so-

lennel devant la chambre des lords. Les fiùts cités à l'ap-

pui de l'accusation d'adultère sont d'une nature telle «pi'ils

ne pourraient pas sans inconvénient être rapportés dans un

livre du genre du nôtre; cl à cet égard nous devons ren-

voyer les curieux aux recueils de causes célèbres.

La reine confia le soin de sa défense à l'illustre Drong-

Il a m
,
qui se surpassa lui-même dans celte cau.sc si ditlicilc-
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Il iléploja en eCfet un merveilleux talent de discussion dans

les conlre-iiUerrogaloiies, que la loi anglaise autorise à faire

subir aux témoins a charge. A chaque instant il réussissait à

dernières volontés , les restes mortels de cette princesse fu-

rent déposés dans la sépulture de ses ancêtres, à Brunswick.
CAROLLVE (Fekdisa>de-Loiise), princesse des Deux-

les mettre en contradiction soit avec eux-mêmes , soit avec
!
Siciles, aujourd'hui comtesse de Lucchesi-Pali. Voyez Bebrt

les dépositions déjà recueillies, les pressant de questions

insidieuses auxquelles la plupart ne pouvaient répondre sans

détruire ou atténuer l'effet produit par leur propre témoi-

gnage. .\ chaque instant ils trébuchaient dans les pièges que

leur tendait l'avocat, se troublaient, hésitaient; et le système

si péniblement écliafaudé qui servait de base a l'accusation

s'en allait ainsi de pièces et de morceaux. L'un de ces es-

pions italiens dont le témoignage était le plus aggravant , le

plas positif ,
qui aflirmait avoir vu, ce qui s'appelle ^ti de

ses propres yeux, quand il eut à soutenir le conlre-interro-

gatoirede Broughaiii, couiprenant instinctivement que toutes

les quesiions qu'on lui adresserait , si indifférentes qu'elles

fussent , avaient pour but d'infirmer son témoignage, ci ut

habile d'y faire constamment la même réponse : non mi îi-

cordo. On ne peut se faire une idée de l'immense hilarité

que provoqua dans le public cette phrase que Brougliam

se donna le malin plaisir de laire répéter cent fois de suite

au mallieuieux dans le crâne duquel l'organe de la mémoire

occupait décidément une place si restreinte.

En dépit de l'habileté de son avocat et de l'appui que lui

prêta au dehors l'opinion publique, que ce scandaleux procès

passionna au plus haut degré, la reine ne put convaincre

ses juges de son innocence. Une majorité de 123 voix

contre yi ac«ueiUit dans la chambre haute la troisième et der-

nière lecture de la proposition de déclaration de culpabilité.

11 ne restait plus dès lors qu'a voter le bill de condamnation,

quand, contre toute attente, on vit les ministres de la cou-

ronne en proposer eux-mêmes l'ajournement à six mois;

formule qui dans les usages parlementaires équivaut au rejet

ou au retrait d'un projet de bill en discussion. C'était de-

mander la mise au néant de toute la procédure.

Des lors le gouvernement de Georges IV cessa de contes-

ter à Caroline de Brunsniik son titre de reine de la Grande-

Bretagne et d'Iriande. Drandenbur'jhouse Ini fut assigné

pour résidence , avec une dotation ciinforme à son ran^'. Il

semblait que son royal époux avait enfin pris son parti au

sujet de ses désagréments conjugaux; cependant une oc-

casion s'étant encore présentée de faire un nouvel afiront

public à sa femme , il ne la manqua pas. Au mois de juillet

1S21 eut lieu le couronnement de ceprince. La reine Caroline

demanda à être com'onnée , suivant l'usage, en même temps

que lui; mais, comme elle devait bien s'y attendre, cette

prétention fut formellement repoussée par une décision du
conseil privé. Elle se contenta alors d'une place pour assister

à la cérémonie du couronnement, et on la lui refusa égale-

ment. Apportant dans cette lutte de mauvais goiit une opi-

niâtreté que justifiaient jusqu'à un ceitain point les encou-

ragements de l'opposition, et surtout ceux de l'opinion, elle

se présenta, le jour même de la cérémor.ie au seuil de l'église

de ^Vestminster, oii elleavait lieu, convaincue qu'on n'oserait

pas lui en interdire l'entrée. Elle dut cependant en subir

l'humiliation
; et on attribua alors à la profonde irritation

provoquée en elle par cetaflront public la maladie inflamma-
toire dont à quelque temps de là elle ressentit les premières

atteintes à une représentation du théâtre de Drury-Lanc à

laquelle elle assistait, et qui l'enleva quelques jours après,

le 7 aoiH tS2â. Cette mort si subite ne laissa pas que de

donner lieu dans le vulgaire aux plus sinistres rumeurs;
ceux qui veulent y voir un crime devraient reilécliir que si

la politique a pu quelquefois faire commettre de telles ac-

tions, elle a su toujours en les peq)étrant choisir le moment
favorable, et surtout quelque endroit lointain et isolé, pour
qu'elles demeura.ssent à jamais enveloppées dans nnc nivs-

t'érieuse obscurité. Évidemment, si Caroline de Brunswick
avait dû mourir du poison , c'est dans ses aventureuses péré-

grinations en Orient que l'accident fut arrivé. Suivant ses

(Duchesse de).

CAROLIXE (Loi). C'est le nom que, par abréviation
des mots constitutio criminalis carolina, l'on donne habi-
tuellement au célèbre code criminel publié par l'empereur
Charles-Quint en 1532. Ce qui détermina ce prince à légi-
férer sur celte matière , ce fut l'effroyable confusion, l'arbi-
traire, la cruauté, qui régnaient dans les tribunaux de l'Al-
lemagne, oii foute instance criminelle commençait et finissait
par la question, appfiquée sous les plus futiles prétextes, et
01] trop souvent même on envoyait des innocents au supplice
sans procédure préalable d'aucune espèce. Dès le quinzième
siècle on avait compris la nécessité de mettre un terme à
ces horreurs ; mais la difficulté était d'amener les différents
Etats à adopter de communes mesures de répression. Va
homme de mérite, qui s'occupait de science sans être pour
cela précisément un savant, le baron Jean de Scliwarzenber",
fut celui qui contribua le plus à cette si utile réforme. .Ad-
ministrateur de l'évêché de Bamberg, il en rédigea et publia
le code criminel de 1507, que les margraves de Erandebours
et de Franconie adoptèrent en 1520 pour loi de leurs Élate
respectifs. Il provoqua l'ordonnance criminelle générale dt
l'Empire ( Ifeichscriminalordnung) adoptée en 1532 par la
diète de r.atisbonne; œuvre de codification qui pour l'é-

poque oii elle parut peut être considérée comme un chef-
d'œuvre, et dont l'influence fut des plus bienfaisantes. Quoi-
que divers souverains allemands , entre autres les électeurs
de Saxe, de Brandebourg et Palatin, protestassent contre la

pnbhcation de cette ordonnance, afin de maintenir contre la
puissance législative de l'empereur et de la diète leur droit
particulier de légiférer , elle n'en fut pas moins reconnue
presque partout comme ayant force de loi.

De nos jours, des lois pénales encore plus humaines et ime
procédure criminelle plus douce et moins coiiteuse ont rem-
placé dans la plupait des États de la Confédération Germa-
nique l'ancienne loi Caroline, dont la dernière édition im-
primée est celle qui parut à léna en 1 S35.

CAROLIXE, contrée de la partie orientale des Éiats-

Unis de l'.Xmérique du >'ord, découverte en 1512 par des
Espagnols que commandait Ponce de Léon, et qui en
prirent possession comme d'une dépendance de la Floride.

Ce nom de Caroline ne lui fut donné que plus fard et par
le Français Jean-François Ribault

, que le roi Charles IX
avait envoyé y fonder une colonie. Il l'appela ainsi en
l'honneur de son souverain. Mais dès l'an 1565 les colons

français en furent expulsés par les Espagnols ; et différents

essais de colonisation tentés plus tard par les Anglais ne
furent guère plus heureux. Ce ne fut que lorsque le roi

Charles II d'.Angleterre eut octroyé, en 1660, à huit de ses

sujets, et à titre de fief relevant du château de Greenwich,
tout le territoire s'étendant entre le 31" et le 3k* degré de
latitude septentrionale, leur donnant en outre pleins pou-
voirs pour y fonder nue colonie s'administrant elle-même,
que l'établissement commença à prendre de l'importance.

Les colons de la Caroline chargèrent le célèbre philosophe

Locke de leur rédiger une constitution ; tâche ardue, de-

vant laquelle ne recula pas l'auteur de l'£ssai sur l'Enten-
dement humain. Malheureusement la constitution fruit de
ses veilles et de ses médiiations se trouva dans la pratique

tellement inapplicable, qu'il fallut dès 1703 y renoncer, et

donner à la colonie un nouveau pscte social explicatif des

devoirs et des droits des colons. Plus tard le gouvernement
anglais jugea à propos de revenir sur la concession de ce

fief, qui fut transformé en colonie royale. En 1720 on la di-

visa en ffzro/ine rfti .Yord et en Carolinedu Sud ;

et depuis le divorce effectué entre les colonies anglaises de
r.Amériquedu Nord et la mère-patrie, ces deux provinces
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se sont rattachées à IX'nion américaine, dans laquelle elles '

forment deux titats indépendants.

CAROLIXE DU XORD , l'un des États composant

l'Union américaine, liorné au nord , à l'ouest et au sud par

les Élats de Virginie, de Tennessee et de la Caroline du
Sud, et à l'est par l'océan Atlantique, occupe une superlicie

3e 2,063 myriainètres carrés. A l'ouest, sur les frontières

du Tennessee, oii il est traversé par les Montagnes Bleues

(voyez Apalxches), le sol en est montagneux ; mais à l'est,

c'est-à-dire dans sa plus grande partie, il est uni , et devient

tout à fait plat près des cotes , où l'on trouve beaucoup de

marais et de steppes sablonneuses et pas un seul bon port.

Dans les montagnes le climat en est sain et tempéré , très-

cbaud dans les plaines, où rèj^ne presque la tejnpéralure des

tropiques, et malsain dans les parties basses et maréca-

geuses. Voila pourquoi le coton et le riz forment avec les

différentes espèces de céréales de l'Europe, avec le maïs et

le tabac, les principaux articles d'exportation de cette controe,

généralement fertile, et où l'agriculture s'exerce en grand

dans des plantations cultivées par des nègres. L'élève du

bétail, l'exploitation des forêts et des mines y sont aussi la

source de bénéfices considérables. En fait de richesses mi-

nérales, c'est le fer, mais surtout l'or qu'on exploite. On
obtieul ce dernier produit tant par le travail des mines que

par le lavage des terres.

La population dépasse un million d'habitants, dont les

deux tiers sont esclaves, noirs et mulâtres; le reste est d'o-

rigine anglaise, sauf quelques éléments germaniques. La

constitution de cet Etat est celle des autres Etals de l'Union.

Le pouvoir exécutif est aux mains d'un gouverneur élu tous

les deux ans , assisté d'un conseil de sept membres. Le pou-

voir législatif est exercé par une assemblée. Là où les es-

claves forment la grande majorité de la population, l'instruc-

tion publique est l'objet de fort peu de sollicitude. Outre

divers lycées appelés académies, on y trou\e un séminaire

théologique de l'Eglise anglicane et une espèce d'université,

le yoitli-Carolina Institut, situé à Chapel-Hill. Le chef-lieu

de cet État est Raleigh sur la Reuse , avec 0,000 habitants.

Elle est le siège des autorités supérieures et du gouverneur.

Les seuls ports un peu sûrs sont Wiliniiigtoii , avec

3,000 habitants, et Beaufort, avec le même chiffre de popula-

tion. Ce sont deux centres commerciaux assez importants,

de même que la ville de .yeubern , bâtie au conlluent de la

Trent et de la Reuse , et où on compte 6,000 habitants.

CAROLIXE DU SUD , l'un des États composant l'U-

nion américaine du >'ord, situé entre la Caroline du
Kord et la Géorgie, compte une population de 5S)û,000

.habit.ants, dont environ 327,000 esclaves, répartie sur une

supeificie de 1416 myriamètres carrés. Vers la cote, c'est un

pays tout à fait plat; au centre, il est sablonneux, et il s'é-

lève sensiblement à l'ouest ; mais au total il est bien arrosé.

Les habitants exploitent des manufactures, et exportent les

produits de leur fabrication A la tête du pouvoir exécutif est

placé un gouverneur, dont l&s fonctions durent deux ans,

lei'uie à l'expiration duquel on procède à de nouvelles élec-

tions. La puissance législative appartient à l'assemblée gé-

nérale, composée du sénat et de la chambre des députés
;

et la milice compte dans ses rangs 'Î0,000 hommes , dont

une compagnie de volontaires indiens. La Caroline du Sud

envoie neuf représentants au congrès national. Sa capitale est

Cvlumbia, mais sa ville la plus peuplée est Charleston.

C.\ROLL\E-MARIE,épouse de Ferdinand 1" roi

des Deux-Siciles, lille de l'empereur François l" et de l'im-

pératrice Marie-Thérèse, naquit le 13 août 1752. Aussi at-

trayante que spirituelle, mais manquant de fermeté de

caractère, elle se maria le 12 août 176S. Aux termes de son

contrat de mariage , la jeune reine devait siéger au conseil

d'État immédiateinont après la nai.ssance d'un héritier niAIe

dutrùne; mais, impatiente de se nifilcr du gouvernement,

elle réussit en 1777, avant même que la condition du contrat

fût accomplie , à faire congédier le vieux ministre Tannucci,
qui possédait la confiance du roi et le dévouement des Na-
politains, afin d'exercer, sous Sambuca, qu'elle lui fit donner
pour successeur, une plus grande influence sur la marche
des affaires et sur l'esprit de son mari. Sambuca ayant donné
sa démission en 1784, elle le fit remplacer par Acton,
Irlandais né en France. Les gaspillages et les profusions de
ce favori sans mérite , la préférence qu'il accordait aux
étrangers dans la collation des emplois publics et dans la

distribution des faveurs royales , ne tardèrent pas à lui at-

tirer la haine de toutes les classes de la société. Il fit alors

poursuivre, comme partisans du jacobinisme français, tous

ceux qui osèrent résister à son despotisme , résultat de la

confiance illimitée que la reine accordait à son amant. Mais

les arrestations , les bannissements et les supplices à l'aide

desquels Acton se flattait d'elouffer l'esprit d'opposition dans

la nation napolitaine , ne fit qnc l'enflammer davantage.

Le mécontentement devenait si général et si menaçant

,

que
,
pour éviter une explosion populaire, qui pouvait avoir

lieu à chaque instant, le pouvoir se décida à sacrifier aux
exigences de l'opinion Yanini

,
président de la junte de sû-

reté. A quelque temps de là, en 179S, le roi, complète-

ment dominé par la reine et espérant donner ainsi le cliange

au mécontentement public, se décida à déclarer de nouveau la

guerre à la république française, avec laquelle il venait tout

récemment de conclure la paix. Mais la défaite essuyée par

Mack eut pour résultat d'amener bientôt après l'armée fran-

çaise sous les murs de >'aples , et de contraindre la famille

royale à demander asile à la flotte britannique.

Une insurrection habilement fomentée en Calabre contre

la domination française et le parti républicain parle cardinal

Ruffo, rouvrit dès 1790 les portes de Naples au roi Ferdi-

nand 1"^. Mais la reine Caroline-Marie n'y revint qu'accom-

pagnée de la trop fameuse lady Hamilton, de cette pros-

tituée dont Nelson n'avait pas rougi de faire sa maîtresse,

et qui, à la honte de ce gouvernement de muets et d'eu-

nuques prottgés par le bourreau , exerça alors sur la marche

des affaires une influence encore plus funeste que n'avait

pu l'être celle d'Acton etdeVanini.

La capitulation aux termes de laquelle le roi avait pu ren-

trer dans sa capitale fut indignement violée; et on institua

une junte d'Etat chargée , sous la présidence de l'odieux

Speziale, de rechercher activement et de punir sévère-

ment tous les fauteurs, part'sans et employés du gouver-

nement intérimaire. La réaction la plus impitoyable pro-

mena alors la terreur et les supplices dans toutes les parties

du royaume, et la victoire de.Marengo, par ses immenses

et glorieuses conséquences, put seule mettre un terme à ce

régime de sang et de boue. Le gouvernement de Caroline-

Marie fut alors condanmé à laisser momentanément le bour-

reau chômer de besogne. Mais en 1S05, ayant été assez im-

prudent pour se jeter tète baissée dans la nouvelle coalition

contre la France , une armée française envahit le royaume

de Naples , et contraignit encore une fois la reine et son dé-

bonnaire époux à fuir en Sicile. Napoléon disposa du trône

resté vacant en faveur de son frère Joseph, qui, appelé

plus tard à remplacer en Espagne l'autre branche, non moins

caduque et épuisée, de la maison de Bourbon , dut le céder à

son beau-frère Murât. Dès lors tous les efforts de la dynastie

détrônée et réfugiée à Palerme tendirent à amener nne contre-

révolution à Naples, h l'instar de celle qu'elle avait réussi a

y provoquer en 1799. Vers 1809, Caroline-Marie, e.stimant

que la coalition n'apportait pas assez d'empressement et il'ac-

tivité à opérer la conquête des Étals de son royal époux sur

la terre ferme, se brouilla complètement avec son repré-

sentant à l'alirme, lord Bentinck, général en chef des

forces britanniques cantonnées en Sicile, qui d'ailleurs

s'était toujours efforcé de mettre obstacle à son influence

sur les afiaires. En isi I la promulgation d'une constitution

lihérali' accordée aux Siciliens sous la médiation de l'Angle-
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tefe , acheva de porter au comble l'irritation et le dépit

de la reine, qui, de guerre lasse, finit par abandonner la par-

tie et planter là son benoît époux pour s'en revenir à Vienne

en passant par Constantinople. Elle mourut le 8 septembre

1S14, à Scliœnbrunn , sans avoir vu le rétablissement de sa

famille sur le trûne de Naples.

CAROLl^'E-MATIIILDE, née le 22 juillet 1751

,

fille du prince de Galles Frédéric-Louis, épousa, en 1766 , le

roi de Danemark Chrétien VII, et donna le jour, le 28 jan-

vier 1768, à un prince, qui futle roi Frédéric VI. La discorde

régnait à la cour de Danemark , et la nouvelle reine se vit

détestée à la fois par la grand'mère de son époux, la reine

Sop/iie-Mndeleine , veuve de Chrétien VI, et par la reine-

douairière, Julianne-Marie,née princesse de Mecklenbourg

et veuve du père de Chrétien VII , le roi Frédéric V, qui

l'avait épousée en secondes noces , après la mort de sa pre-

mière femme, fille de Georges II d'Angleterre. L'éloigne-

ment que témoignait pour elle Sophie-Madeleine était une

froideur ordinaire
,
qui provient souvent de l'inégalité de

l'âge, du caractèie et de l'humour, et qui par cela même
n'était pas fort dangereuse. Mais la haiue ouvertement dé-

clarée de Julianne-Marie, belle-mère de son mari, était au-

trement à craindre pour Caroline-Mathilde. La veuve de Fré-

déric V est en effet généralement accusée d'avoir toujours

nourri l'espoir de voir ses propres enfants arriver un jour

an trône , au lieu de la descendance du fils issu du premier

lit de son mari , et , dans ce but, d'avoir ourdi les trames les

plus noires à l'effet de favoriser et même de provoquer chez

l'héritier présomptif de la couronne des débordements , à la

suite desquels il y avait, en raison delà débilité de sa consti-

tution, de grandes probabilités pour qu'il succombât préma-

turément. L'événement toutefois n'avait pas réalisé cet épou-

vantable calcul, et Chrétien VII, en montant sur le trône, ne

larda pas à obtenir l'amour de ses peuples. Un fastueux

vojage qu'il fit dans les principales contrées de l'Europe

lui permit même d'y acquérir un certain renom de popularité,

grâce aux éloges que, par esprit d'opposition, la coterie

philosophique se complut à donner aux moindres actes, aux

moindres discours d'un prince dont elle voulut un instant

faire le modèle des rois. C'est à son retour que Chrétien Vil

épousa Caroline-Mathilde. Juliarme-Marie ne dissimula point

combien le choix fait de cette princesse par le roi l'avait

offensée ; elle l'avait en effet combattu de toute son in-

fluence, mue probablement en cela par des motifs secrets, qui

se rattachaient plus ou moins directement à l'objet unique

de son ambition : la substitution de sa lignée à celle de la

princesse qui l'avait précédée dans la couche de Frédéric V.

La jeune reine parut à Copenhague parée de tous les

charmes de la jeunesse et de la beauté ; affable et gracieuse

avec tout le monde, elle se fit adorer du peuple, et se consola

pendant quelque temps de l'inimitié des deux reines douai-

rières par l'affection de son époux
,
par l'admiration dont

elle était l'objet à la cour, et surtout par les plaisirs de tous

genres dont cette cour était le centre.

Mais, cédant à l'emportement de ses passions, soigneuse

ment attisées par de vils courtisans vendus à sa marâtre,

Chrétien VII ne tarda point à s'abandonner de nouveau

aux plus déplorables excès et à délaisser sa jeune épouse

pour d'ignobles maîtresses. Blessée de cette conduite de son

mari, la jeune reine en vint à lui témoigner autant d'indif-

férence qu'il lui montrait peu d'égards ; elle s'aigrit de plus

en plus contre les deux reines douairières , et se montra dé-

fiante envers' les courtisans. En raison de la vivacité natu-

relle de son caractère, elle necacha pas ses sentiments. Le
roi en fit à peine la remarque; mais sa belle-mère y trouva

un motif de plus pour haïr la jeune reine. Vers le même
temps, Struenséc s'élevait rapidement dans la confiance

du monarque, ce favori ayant toujours témoigné à Caroline-

Mallhide le plus profond respect, l'aversion qu'il lui avait

d'abord inspirée s'affaiblit peu à peu; et la reine finit par ne
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pas cacher le plaisir qu'elle trouvait dans sa société. En 1770
Struensée inocula la petite vérole au prince royal, que le roi

et la reine soignèrent seuls. Caroline-Mathilde résolut alors

de confier à Struensée l'éducation de son fils. 11 fut nommé
conseiller de conférence et lecteur du roi. La reine Caro-
line-Mallhide voyait en lui l'homme le plus à portée de la

défendre contre l'inimitié patente des deux reines douai-

rières , et contre les machinations des nombreux partisans

qu'elles comptaient dans les classes privilégiées; et Struensée

se montra reconnaissant de la confiance qu'elle lui témoignait

en ne négligeant rien pour opérer la plus complète récon-

ciliation entre les deux époux. Bientôt donc Caroline-Ma-

thilde reprit sur l'esprit du roi tout le crédit qu'elle avait eu

naguère , et que lui avaient fait perdre les intrigues de Ju-

lianne-Marie.

La vie de plaisirs et d'excès qu'avait menée Chrétien Vil

avait eu pour résultat non d'altérer sa santé, mais d'af-

faiblir visiblement son intelligence; et ce prince, encore

dans toute la force de l'âge, se trouvait déjà réduit à un
état d'énervement mental qui lui ôlait toute volonté et le

rendait l'esclave de son entourage immédiat. La jeune reine

et Struensée, !e tout-puissant favori de Chrétien VII, eurent

grand soin alors d'éloigner de lui tonte société qu'ils n'eus-

sent pas choisie eux-mêmes. B r a n d t reçut la mission d'in-

venter tout ce qui pouvait amuser le jeune roi, et de lui faire

passer son temps dans les plaisirs
,
pendant que son mi-

nistre portait seul le poids des affaires et gouvernait en réa-

lité sous son nom.
Une conspiration de palais , ourdie sous les auspices de

Julianne-Marie , mit fin à cet état de choses. Le 17 janvier

1772 les conjurés réussirent à se saisir de la personne de

la jeune reine , ainsi que de Struensée , de Brandt et de tous

ceux qui passaient pour être de leurs amis ou de leurs créa-

tures. Caroline-Mathilde, sa fille Louise-Auguste (alors âgée

de quelques mois seulement, et mariée plus tard au duc de

Schleswig • Holstein - Sonderburg -.\ugustenburg), une

dame d'honneur et la nourrice de la princesse, furent trans-

férées à la forteresse de Kronenburg; Struensée et Brandt fu-

rent chargés de chaînes. Interrogés par une commission ad
hoc, et déclarés coupables de haute trahison, ils furent con-

damnés à mort et exécutés. Sans l'intervention de l'am-

bassadeur anglais, le chevalier Keith, la reine elle-même

eut sans doute passé en jugement; car le plan de Julianne-

Marie était de la faire déclarer coupable d'adultère commis

avec Struensée. Mais on recula au dernier moment devant

un tel scandale , et la commission chargée de la procédure

dont Struensée et Brandt étaient l'objet se borna à pro-

noncer la séparation de corps entre le roi et la reine.

Tombé dans un état voisin de l'imbécillité, et qui ne tarda

point à dégénérer en folie manifeste, Chrétien VII laissa les

conjurés lui donner un autre entourage, et ne manifesta ni

regrets ni douleur d'être privé de la société de la reine sa

femme et de celle de Struensée son favori.

La sentence rendue contre Caroline-Mathilde la condam-

nait à finir ses jours à Aalborg, en Jutland; mais sur les

instances de Georges III, son frère, il lui fut permis dequitter

le Danemark. Elle se retira alors à Celle, en Hanovre,

où elle ne tarda point' à succomber à une fièvre provo-

quée par les souffrances morales et les cruelles épreuves

qu'elle venait d'endiuer. Caroline-Mathilde avait à peine

vingt-quatre ans quand elle mourut au château de Celle

,

le 10 mai 1773. La lettre d'adieu suprême qu'elle écrivit à

son frère, le roi d'Angleterre, est extrêmement remarqua-

ble. On la trouvera in extenso dans les mémoires de Fal-

kenskjold ( Paris, 1826). Au moment de mourir, Caroline-

Mathilde y proteste ime dernière fois et de la manière la

plus .solennelle de son innocence.

Les plans ambitieux de Julianne-Marie furent déjoués par

Bernstorf, mais surtout par l'apathie et la complète in-

capacité de son fils le prince Frédéric. Elle ne renonça
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pourtant que fort tard à le Toir monter sur le trône ; et au-

jourd'hui encore on eNpIique la mort successive de tous les

enfants mâles issus de Frédéric VI , fds de Chrétien VII, par

des crimes de palais commis à l'instigation de cette royale

mégère. Quoi qu'il en ait pu être , c'est le représentant de

sa lignée qui occupe aujourd'hui le trône de Danemark

sous le nom de Frédéric VII; et la haine pour la

branche directement issue de Chrétien VII, demeurée dans

cette lignée a l'état de tradition de famille, peut jusqu'à un

certain point donner la clé des érénements qui se sont ac-

complis léceniment en Danemark.
CAROLIXES (Archipel des). Dans l'acception la phs

large, on désigne ainsi l'ensemble formé par plus de qua-

rante groupes différents composés chacun d'un certain

nombre de petites îles, etrempUssant au sud des îles Ma-

rjanes la partie dn grand Océan comprise entre le 5° et le

11» de latitude septentrionale, et les 14S°-173'' de longitude

orientale. La première île de ces divers groupes ,
découverte

en 16SG par Francesco Lazeano , reçut de lui, en l'honneur

du roi d'Angleterre Charles II, le nom de Caroline, qui plus

tard servit à désigner le groupe entier dont elle fait partie

,

que l'on applique aujourd'hui à tout l'archipel, et sous lequel

quelques géographes modernes veulent même comprendre

l'archipel de Marshall.

Les i'.es Pelew forment le groupe situé le plus au sud-

ouest de cet archipel. Les Carolines proprement dites , et

dont le nombre n'est pas moindre de cinq cents, s'y rat-

tachent immédiatement. La très-grande majorité de ces îles

sont d'ailleurs basses et plates; et il n'y en a qu'un fort petit

nombre où l'on rencontre des montagnes; encore le plateau

le plus haut ne s'élève-t-il pas à plus de raille mètres au-

dessus du niveau de la mer. Des bancs de sable et de ro-

chers et de fréquents ouragans rendent ces parages très-

dangereux, et des vents rafraîchissants y tempèrent l'extrême

chaleur du climat. On ne trouve des rivières que dans

quelques-unes des plus grandes îles. Une végétation aussi

vigoureuse que diverse les couvi'e toutes des plus riches

produits. Des fougères
,
qui atteignent les proportions ordi-

naires des arbres, y forment souvent d'épaisses forêts. In-

dépendamment des cocotiers et des pabniers , les arbres à

pain, les figuiers, les bananiers et les pandanus y forment

les groupes les plus ravissants, enrichis d'aroidées et tra-

versés par des plantes grimpantes. Les barringtonias aux

fleurs si éclatantes, les calophyllées aux feuilles magni-

fiques, et les sonneratias complètent la diversité du tableau.

Les bêtes féroces et les amphibies dangereux y manquent

complètement. Le vampire y est indigène; le chat , le bœuf,

le mouton, le porc et le chien y ont été introduits. On y
trouve une grande quantité de gallinacées et de pigeons ; et

la richesse de ces parages en poissons et en coquillages dé-

passe tonte croyance.

Les habitants de l'archipel des Carolines appartiennent

tous à la race malaise-polynésienne. On les dépeint comme
vigoureusement constitués, de couleur bnme foncée à Pest,

et de teinte cuivrée au nord , d'un caractère bon et tran-

quille , et on vante leur adresse et leur courage comme na-

vigateurs. Ils excellent à fabriquer une foule d'ustensiles

divers en bambous , en cocos et en écaille. Ils obéissent h

un certain nombre de chefs, dont ipielques-uns commandent

comme rois à plusieurs lies à la fois ; et de temps à autre

les chefs inférieurs se réunissent en plein air pour dilibérer.

Les îles principales, avec leurs groupes respectifs, sont,

de l'ouest à l'est : Yap, Ile élevée, qu'on pourrait plutôt con-

sidérer, avec Ouloutij et les îles groupées autour d'elle dans

la direction du nord-est au sud-ouest , comme formant la

continuation de la chaîne des l'elew ; i nsuite , Roug ou

Hogolen, Mac-Askill, Duperreij , Murilen, Anmoloul;,

fiouijnuar, yamanoinio, Sotoane, Semavine, puis les

hautes îles ruinipet avec un pic atteignant 1000 mètres

d'élévation et Oualan avec un pic de G20 mètics. La plrs
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grande partie de cet archipel n'a été découverte que dans ce
siècle.

[J'ai visité les Carolines , j'ai vécu avec ce peuple enfant,
qui n'apour armes de guerre que des bâtons

, pour défense
que la prière

,
pour refuge que l'Océan , dont il brave le cour-

roux sur ses pros-volants , aussi rapides que l'albatros, sur
nommé l'oiseau des tempêtes.

.Aux Carolines
,
quand l'homme a été bon , c'est-à-dire

quand il n'a point volé de fer
,
quand il n'a point battu sa

femme , il est changé après sa mort en nuage , et il vient de
temps à autre visiter le pays qu'il a habité

,
pour répandre

sur lui ses colères ou ses rosées , selon que ses fds se mon-
trent justes ou cruels. Quand l'homme est méchant, il est

changé après sa mort en requin, qu'ils appellent tibourion :

or , le requin est toujours en guerre avec les autres poissons
;

la guerre est donc chez eux la punition du méchant.
Si j'avais plus d'espace je vous dirais les mœnrs angé-

liques de ces peuplades que la civilisation gangrènera bientôt,

et dont les rois sont choisis parmi ceux qui manœuvrent
le mieux un pros-volant, ou grimpent le plus vite sur un
cocotier. Un de leurs rois ( tamor ) me sauva la vie à Rotta,

en se jetant à la mer par une nuit tempétueuse et en venant

m'arracher aux brisants sur lesquels la lame déferlait avec

une épouvantable fureur. Je vous conterais aussi leurs repas,

si simples, leurs danses des bâtons, si joyeuses , leur façon

de naviguer, si téméraire; je vous présenterais leurs tamors,

si coquettement tatoués, que vous les croiriez à vingt pas

vêtus d'une robe de dentelle.

Je vous présenterais mes bons insulaires refusant , même
en temps de disette, de manger du corbeau , sous prétexte

que cet oiseau se nourrit de chair humaine; je vous appren-

drais que tout leur commerce consiste en nacre, en coquil-

lages , en corail et en fruits
,

qu'ils donnent en échange de
for (/oK lou), de couteaux [nihï), de haches {valio} et de

clous {lie). Il est hors d'exemple que dans leurs rapports

avec les Européens ceux-ci aient jamais eu à se repentir de

la loyauté des échanges.

Au reste, ce qui doit le plus surprendre les navigateurs

,

c'est de trouver les Carolines si pacifiques , si généreuses, si

hospitalières au milieu d'archipels dont presque tous les

habitants sont anthropophages. Mouillez à Sathoual, à

Poulou-Sanc, à Bonne-Bay , mais ne jetez point l'ancre de-

vant les Salomon ou les Fitgi, à moins que vous ne soyez

protégés par vos fusils et vos caronades. On y boit le sang

dans le crâne des ennemis vaincus ! Aux Carolines , au con-

traire , si votre navire se brise sur les roches sous-marines

qui les cerclent , l'équipage trouvera des nageurs infatiga-

bles pour sauver les naufragés , des cabanes pour les abriter,

des fruits délicieux pour les nourrir, des femmes généreuses

pour leur faire oublier leur patrie absente. Mais si la nostalgie

vous gagne , si vous ne voulez plus ni de l'ombre des coco-

tiers, ni des bananes onctueuses, ni des patates succulentes,

ni des sans-rosa aigrelettes, dites aux Carolins que vous

pleurez votre pays, et bientôt un tamor, lançant sa pirogue

sur les flots, vous prendra à son bord, et se guidant sur

les courants et sur l'étoile polaire
,

qu'ils appellent là-bas

OiU'Uhouis, il vous conduira aux Mariannes, dans la rade

foraine de Guham , où vous trouverez un navire qui vous con-

duira bientôt à Manille, colonie espagnole, pays civilisé,

d'où vous ferez voile vers l'Europe. Son voyage accompli , le

tamor vous dira un adieu amical , et il ira rejoindre sa femme

et ses enfants ,
qui l'attendent avec des vœux et des prières

sur la plage de galets roulés.

mes bons Carolins ! qu'un rayon de jour arrive a ma
pnmelle éteinte, et j'irai encore une fois me promener parmi

vous sous les larges parasols du bananier aux fniits savou-

reux , et m'étendre sur vos pagnes aussi moelleuses que nos

.soies et nos veinure. Jacques Amco.)

r,Am)l.I\'S (Livres). L'ouvrage tliéologicpie connu

sous ce nom fut composé par ordre de Cliarleniagne, à
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Veffet de comliattre, comme contraires à l'usaiîe et i» l'o-

piaion <ic l'Église d'Occident, les décisions du second coa-

cile de Nicée, assemblé en l'an 7S7 par rimpiratrice Inné,

lesquelles rétablissaient le culte des images, naguère aboli

dans l'empire par les. souverains iconoclastes. Le pape

Adrien, qui avait été représenté à ce concile par ses légats,

approuva ses actes, qu'il s'empressa de porter à la con-

naissance de Cliarlemagne. Ce prince, loin d'y applaudir,

chargea quelques éréques de ses Étals de composer ce

livre, où l'on trouve souvent des traces des préventions qui

existaient dans l'Occideot contre If^ise grecque, et qui

d'ailleurs n'est pas exempt d'erreurs. L'auteur , quel qu'il

soit, montre peu d'érudition ecclésiastique , quand il avoue

ne connaître ni la personne ni les écrits de saint Grégoire

de >vs5e. Au reste, l'erreur principale de Charleinagne et

de ses évèques sur la doctrine de ce concile venait de

l'impéritle du traducteur de ses actes. On y avait lu avec

autant de surprise que de scandale cette formule : « Je

reçois et j'honore les images, et je leur rends la même
adoration qu'à la Trinité , >< tandis que l'original grec por-

tait : « Je reçois et j'honore les images, mais je n'adore que

la Trinité, » ce qui était conforme à la doctrine que l'É-

glise avait professée dans tous les temps.

CVROLUS, nom d'une ancienne monnaie d'or d'An-

gleterre, valant en son temps treize livres quinze sotis de

France, et d'une ancienne monnaie de billon de France, de

la valeur de dix deniers , appelées ainsi toutes deux , coBime

lecarolin, dn nom de Charles ( Carolus ou Karolus) que

portaient les rois qui les l'u-ent frapper les premiers. Celle de

France parut sous Charles VIll ; mais elle n'eut cours que

sous son règne, et elle se convertit ensuite en monnaie de

compte. On rapporte que Henri III, refusant de donner ba-

taille au duc Charles de Mayenne, pendant la ligue, dit

qu'il ne fallait pas hasarder un double Henri (il avait alors

avec lui le roi de Navarre, depuis Henri IV) contre un
Carolus. Depuis, ce mot s'est dit dans la même acception et

par mépris des hommes et des choses auxquels on ne re-

connaissait aucune valeur : Cet homme ne vaut pas un ca-

rolus ; je ne donnerais p*s un cnj-o^MS de ce que vous m'of-

frez Ij.

C.VROX ou CHARON, un des dieux infernaux. Hésiode,

ùar.s sa Théogonie, le dit fils de l'Érèbe et de la Nuit. Quoi-
que •'lieu, Caron était soumis a Pliiton, qu'il servait en qua-
lité lie nocher. Son ofBce consistait a passer les ombres des

moris ?nrune frêle barque nommée cncxfo; chez les Grecs,
et (ijmba chez les Latins. Pour mieux flotter sur ces eaux
bourbeuses, elle était formée de planches de liège; sa teinte

é'ait bleuâtre, ses voiles couleur de fer. Son unique batelier,

Caron, la faisait naviguer incessamment à travers le Styx,
le marais horrible, r.\chcron, le {\aive sans joie, le Co-
«yte, le fleuve rfes larmes, et lePhlég^ton, le llenve

(te feu, qua<lniple barrière du Tartare. » .Malgré son grand
âge, dit Lucien, il la gouvernait avec deux rames. » Par-

fois c'était à l'aide d'un seul aviron ou même d'une perche,
comme on le voit sur un tombeau étrusque. Quoique , de
même que les Furies, il ne fût armé ni de fouet ni de cou-
leuvres, son aspect n'en était pas moins terrible. Vieillard

étemellomeiit vert, dont l'enfance et la jeimesse avaient été

inconnues, son âge était fixe à jamais; l'inflexibilité et l'a-

Tarice siégeaient dans les plis de son front sévère.

Selon le plus ou le moins de force des aboiements de Cer-
bère, Caron recevait dans sa barque ou repoussait à coups d'a-
viron l'ombre du mort descendue au bord du marais infernal.

Dans ce dernier cas, ou si son corps n'avait pas reçu la sépul-
ture , on si l'on n'avait pas sur la terre placé dans sa bouche
la pièce de monnaie pour droit de passage exigé par Carcn,
elle errait cent années autour des roseaux du Styx, sou-
pirant après la rive opposée. Ce droit de péage fut d'abord
d'une obole, puis de deux, niais jamais moins; detit)isoboles

piwries rois, seulement à Athènes, et dans lasuited'unepièce

d'or et même trois. Aristophane, dans s» comédie des Gre-
iiovUles, five ce droit à deux oboles; Properce, beau-

coup plus tard, à une; selon Diodorede Sicilc.il n'était que
d'une chez les Egyptiens. Les habitants d'Hermioiie, ville

de l'Argolide, étaient dispensés de payer ce tribut, parce que
dans ses environs était le chemin le plus court pour arriver

aux enfers. Cenx d'Egialée en étaient aussi exempts, et ils

devaient celte faveur à Corès, qui, cherchant par toute la

tene le ravisseur de sa tille, apprit d'eux qu'elle avait pour

gendre le plus puissant des dieux après Jupiter. In bas-re-

lief représente le vieux Caron passant les ombres dans

sa barqne. H est vêtu d'une tunique courte, coiffé du pi-

leits , ou bonnet de marin. Quelquefois Caron était pris pour

le Mercure infernal.

Le seul éclat de l'or adoucissait la rigueur du nocher sty-

gien ; il fallait que ceux qui descendaient virants dans l'em-

lîire de Pluton, lui présentassent un rameau d'or pour sauf-

conduit. Caron , ayant reçu Hernile dans sa barque sans

que le héros se fut muni de la branche magique, fut relégué

par le roi des enfers au plus profond du Tartare, oii il resta

un an plongé dans les ténèbres, .\ussi la sibylle eut-elle soin

de mettre à la main d'Énée un des plus brillants rameaux
de son arbre sacre. Tant de privilèges ne satisfaisaient point

cependant encore l'exigeant vieillard ; il lui fallait quelque-

fois une attestation écrite en faveur du mort ; le modèle
nous en est resté dans celle-ci : Moi, Sextus Aniciiis, pon-
tife, atteste que ce citoyen a toujmirs vccu honnêtement.
Que ses mânes jouissent d'im repos sans fin: L'attestation

était enfermée dans la tombe du défunt. Cette coutume
s'est perpétuée chez les Moscovites, avec cette différence,

que la lettre de créance est adressée au bienheureux saint

Nicolas.

Le nom de Caron, à qui quelquefois les Latins donnaient

celui i'Orcus , a beaucoup exercé les étyraologistes. Qni

croirait que quelques-uns l'ont fait venir du mot grec kfiai-

rêin, se réjouir? Serait-ce par antiphrase, ainsi qu'on appe-

lait les Furies Euménides, les bienreillantes? Les hommes,

avec ces noms flatteurs, tâchaient, s'il était possible, d'a-

doucir ces divinités implacables. D'autres dérivent le nom
du vieux nocher de hàron, terme hébreu qui signifie colère,

passion dont il est toujours animé. Servius , avec quelque

raison, prétend que c'est une corruption de kronos (le

temps ) : et en effet la vieillesse active de Caron lui donne

de la ressemblance avec ce dernier. Mais c'est peu : comme
dans la langue hébraïque ter signifie aussi chef, des étymo-

logistes prétendent que Caron n'est autre que Moiise, le

chef choisi de Dieu, qui fit passer aux Israélites la mer d'É-

dom ou mer Rouge , rapprochement très-spécieux
,
puisque

dans le Deutéronome le nom de cette mer, qu'il appelle

extremum mare, est akeron. Bien mieux, l'Arabe Mnrtadi,

dans son Éfiypfe, et Mahomet, dans le Koran , confondent

Coré avec Caron ; ils en font tous deux un cousin germain

de Moïse. Dans l'ancien idiome égyptien, kharon enfin se

traduisait par poispur; les Hellènes auraient-ils donc em-
prunté aux Égyptiens ce dieu infernal ? .\uraient-iI5 créé leur

passage aux enfers sur l'habitude qu'avaient les habitants

de ce pays de faire transporter, moyennant une obole, letn^

cadavres au delà du lac Mœris? iVoyez Jccoiest des

MORTS. )

Le mélange des traditions grecques et ^yptiennes a laissé

jusqu'à présent chez les Arabes l'idée que leur Canaeux

labyrinthe, dont il existe encore des ruines , et qu'ils nom-
ment Quellaij Charon (l'édifice de Caron), est l'ouvrage

d'un prélre de Vulcain, oh d'un roi de ce nom , ou d'un

simple batelier (khàron dans la vieille langue égyptienne),

qui exigea un péage ponr le transport des cndavres airs

plaines de Memphis. Cet immense et inextricjible monu-
ment aurait été bâti avec les sommes produites par r<*

impôt inévitable.

Chmrmitx l'ut le nom que le peuple romain donna par



616 CARON
dérision aux nouveaux sénateurs créés et substitués aux

anciens par la fraude de Calpurnie , sur les tablettes de

César assassiné, comme si elles se fussent altérées dans les

eaux du Styx. Chai'onites était aussi le surnom des es-

claves qui avaient obtenu la liberté par le testament de

leurs maîtres; car c'était ordinairement un pied dans la

barque infernale que ces derniers traçaient ces sortes il'o-

bligations. Denne-Baron.

CAROiV (Pierre-Siméon). Ce nom, bien connu des

bibliopliiles, fut celui d'un pauvre diable qui naquit dans la

misère, vécut dans la pauvreté, s'éleva à force d'activité,

d'intelligence et de protections, au rang de figurant des

plus subalternes sur l'un des plus infimes théâtres de Paris,

et, plutôt que d'expirer de faim et de froid sur quelques

brins de paille , aima mieux se briser le cràue en se préci-

pitant du Jiaut d'un grenier dont il n'avait jamais payé le

loyer. Ceci se passait en 1806. .\dmirateur fanatique des

vieux monuments de la gaieté de nos ancêtres, Caron avait

employé tout ce qu'il avait péniblement gagné, tout ce dont

il avait pu se priver, fout ce qu'il était parvenu à em-
prunter, à donner des réimpressions de quelques-uns de ces

livres de haulte gresse, si cliers aux disciples du joyeux Ra-

belais. Il comprit que le mérite de la rareté est le plus grand

de ceux auxquels puissent prétendre de pareilles produc-

tions: il se borna à faire imprimer à cinquante-cinq exemplai-

res les écrits dont il lit choix. C'était déjà trop. Il ne rentra

pas dans ses frais. Les principaux ouvrages qui composent
la collection de Caron sont : Recueil de plusieurs farces

(Paris, 1612); Sottie jouée à Genève en 1523; le Jeu du
Prince des Sots, joué aux halles de Paris, le mardi gras de

l'an 1511 ; le Mystère du Chevalier qtii donna sa/emme au
diable. Il a encore remis en lumière les .\ouvelles de Jérôme
Morlino, recueil écrit en latin, publié à Xaples en 1520, avec

double privilège du pape et de l'empereur, et supprimé
bientôt après, à cause du scandale causé par la licence ef-

frontée de ce conteur, qui oubliait trop que , même dans la

langue de Martial et de Catulle , il est des bravades qu'on
ne saurait se permettre sans inconvénient. Lors de *a lin

tragique , Caron laissa inachevés deux autres opuscules :

les Chansons/olastres des Comédiens, et une version fran-

çaise des malins et spirituels Noëls bourguignons de La
Monnoye.

Ke se bornant pas au rôle d'éditeur, il avait mis sous

presse deux ou trois écrits sortis de sa plume. Bien qu'ils

soient fort courts, on aurait le droit de dire qu'ils sont

beaucoup trop longs. Le titre de ces opuscules en donnera

une idée assez juste : yorac-oniana, contenant tes douze
mouchoirs, ou le portefeuille du cabinet, ou tout ce que
vous voudrez, par qui bon l'ous semblera; Le Plat du
carnaval, ou les beignets apprêtés par Guillaume Bon-
nepâte, a Bonnc-IIuile, chez Feu-Clair, rue de la Poêle,

Van dix-huit cent d'œufs ; Chute de la Médecine et de
la Chirurgie, traduit du chinois par le bonze Luc-Teiab, à
Emeluogna, l'an 00000. 11 serait fort difficile de trans-

criie deux lignes de ces diverses productions, remplies de

coq-à-l'ûne, d'ordures et de grossièretés. On peut, du

moins, avouer la lecture de la Lettre de Carabi de Cappa-

doce à son camarade Carabo de Palestine, adressée à
Cassel, imprimée à Capoue. Le sel de cette facétie con-

siste dans la répétition de la sylabe ca jusqu'à l'entier épui-

sement du dictionnaire. Le sens arrive s'il peut : c'est du

luxe eu pareil genre d'écrits. Donnons une idée de celte dé-

plopablc nuga difficilis : 'i Cher camarade il trente-six

carats, je t'écris sans calembours et sans calembredaines,

soit (|ue tu fasse tes caravanes en carême et que lu coures

la Calabre en cabriolet, en carriole, par le carabas, en ca-

lèche ou dans ton carrosse. » Ajoutons que Caron était

poêle : le malheureux savait assez de latin pour faire îles

>ers uu Su trouvait lo .sans-gêne, et non l'esprit, des épi-

grammes de Martial. Quant à son talent comme versificateur

français, les deux lignes qui terminent le prospectus de sa
collection en donneront une idée :

Voudrais-je vous

Eq travaiUaat po

mper ? Impossible; et pourquoi?
DUS. je travaille pour moi.

Tel qu'il est, le recueil bien complet des réimpressions et

des écrits de Caron est une rareté extrêmement prisée des
amateurs de livres singuliers. Fort peu de bibliothèques le

possèdent, et il faut le payer cher, lorsqu'à longs intervalles,

il vient à passer dans le commerce. Au mois de mai 1S44

il a été adjugé au prix de 200 francs, à la vente des livres de
Ch. Nodier. G. Brunet.

CARO\ (Augustin-Joseph), n'avait que seize ans
lorsqu'il entra comme soldat dans la carrière militaire en
1789. De l'infanterie, où il servit d'abord , il passa en 1791

dans le 4" de dragons , fit toutes les campagnes de la Révo-
lution et de l'Empire , et parvint au grade de lieutenant-co-

lonel. Parmi ses plus beaux faits d'armes, on cite son af-

faire de 1814 à Bar-sur-Oinain , où , à la tête de 276 cava-
liers, il prit 200 chevaux et fit mettre bas les armes à 2,000
hommes. Ainsi lancé dans la route de l'avancement, on
peut penser combien il dut voir avec chagrin la chute de
l'Empire et avec joie le retour de l'île d'Elbe. Suspect au
gouvernement de la seconde restauration, réduit à une
mince demi-solde , en butte , dans sa retraite d'Alsace, aux

tracasseries de la police, il s'en vengea en conspirant sérieu-

sement. L'un des premiers à entrer dans les ventes du car-

bonarisme, il se trouva impliqué dans le complot d'aoï'it

1820, jugé l'année suivante par la chambre des pairs. Dé-

fendu par M. lîarthe, il fut acquitté.

Une nouvelle conspiration ayant été découverte à Béfort,
en janvier 1S22, n quelques chefs présumés du complût

ayant été arrêtés, il forma le projet hardi de les délivrer, et

s'en ouvrit à Deizaive, sergent-major en garnison à Neuf-

Brisach, qui le mit en rapport avec trois autres sous-offi-

ciers. Leurs conciliabules avaient lieu tour à tour à Neuf-

Brisach, à Colmar, et dans les bois. Un ancien militaire,

Roger, maille d'équitation à Colmar, était de moitié avec

Caron dans l'entreprise ,
quoiqu'il n'assistât pas aux confé-

rences. Mais les quatre sous-officiers Deizaive , Tliiers , Ma-
gnien et Gérard avaient été autorisés par leurs chefs à ac-

quiescer à toutes les ouvertures qui leur seraient faites et à

ne rien négliger pour amener un flagrant délit. Le 26 juin

Caron commença à avoir quelques soupçons sur la loyauté

de ses affidés en apprenant que la prison de Colmar venait

d'être murée. Il fallut les plus énergiques protestations de

Thiers pour endormir sa défiance et l'empêcher de rompre
tout à fait. Il manquait d'argent; il voulait attendre l'arrivée

d'un avocat qui devait lui en apporter. Thiers lui répondit

qu'ils avaient, Gérard et lui
,
quelques économies qu'ils

mettraient très-volonliers à sa disposition. On devine aisé-

ment d'où provenaient ces économies.

Caron enfin se décida, et il fut convenu que le lendemain,

2 juillet, les sous-officiers lui amèneraient deux escadrons

du G" de chasseurs, à la tète desquels il opérerait le mouve-

ment projeté. En effet, le 2, à cinq heures et demie du soir,

ces deux escadrons sortirent précipitamment, en petit uni-

forme , l'un de Colmar, sous le commandement de Thiers,

l'aulr» de Brisach, sous celui de Gérard ; des officiers, dé-

guisés en simples chasseurs, étaient dans les rangs. Les

soldats, en montant à cheval, avaient été prévenus qu'ils

allaient agir pour le roi , et que jusqu'à nouvel ordre ils

devaient exécuter tout ce que leur commanderaient leurs

sous-olficiers. La consigne fut suivie à la lettre. Magnien

avait apporté à Caron son uniforme, qu'il revêtit à l'approche

du premier escadron ; le sous-oflicier emporta en échange

les habits bourgeois de sa crédule victime, qu'il alla porter

au préfet. Caron prit le commandement de l'escadron au

nom de l'empereur Napoléon U, et opéra sa jonction avec

l'autre escadron parti de Neuf-Brisacli, sous les ordres do
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Roger. Les populations ne bougeaient pas. Arrivé devant

Ensisheim, Caron, voyant que ses soldats s'obstinaient à ne

pas vouloir y entrer, fit prendre à travers champs pour tour-

ner la ville à gaucbe. Alors ses soupçons se réveillèrent
; il en

fit part à Roger. L'argent n'arrivant point, il voulait se mettre

en bourgeois au premier village et l'aller chercher lui-même.

Peu d'heures après, ou était à Battenheim ; le maire est

sommé de faire les billets de logement. Tandis qu'on les

prépare, un chasseur se précipite sur Caron. On l'arrête, on

lui arrache sabre, épaulettes, décoration ; on le garrijtte, on

le fouille. Roger subit le même sort, et les officiers repren-

nent le commandement des deux escadrons. Les deu.v. vic-

times sont jetées sur une charrelte, reconduites à Colniar

et enfermées dans la prison de la ville. Il est évident pour

tout le monde que si elles eussent été jugées par un tri-

bunal ordinaire, leur crédulité n'eût point passé pour un at-

tentat, et qu'un acquittement éclatant eût protesté contre

les récompenses accordées aux délateurs. Aussi une décision

ministérielle, soutenue par un arrêt de la cour de cassation,

enleva-t-clle les accusés à la juridiction ordinaire, qui per-

sistait à les retenir. On exhuma une vieille loi de l'an v. En
vain Caron et Roger déclinèrent-ils la compétence du con-

seil de guerre : un nouvel arrêt du 22 août confirma le pre-

mier. Les débats durèrent cinq jours; les sous-officiers,

devenus officiers, furent les seuls témoins à charge , et le

tribunal se prononça unanimement pour la mort. Le con-

seil de révision ne réforma point l'arrêt.

Caron était à fable lorsque le rapporteur vint lui lire son

arrêt; après l'avoir entendu, il continua son repas. Résigné

à la mort, il n'eut qu'une pensée, embrasser sa femme et

son fils avant une éternelle séparation. Celte dernière con-

solation lui lut refusée. Il lui fut seulement permis d'écrire

la lettre suivante : « C'est aujourd'hui , ma bien aimée, que

ton ami te quitte pour ne plus te revoir que dans l'éternité.

Que cette séparation est cruelle pour mon cœur! Aie bien

soin de mon pauvre Alfred! Ménage-toi pour lui, ne t'a-

bandonne pas au désespoir : il a encore besoin de tes ten-

dres soins. Pour moi, ce soir je ne pourrai plus lui être

d'aucune utilité. J'emporte avec moi au tombeau tes deux

derniers billets; ils seront sur mon cœur. Adieu, ma chère

amie; je t'embrasse de tout mon âme, ainsi que mon trop

malheureux ,\lfred. Carom. «

Dans un second billet, modèle également de calme et

de fermeté, il remercie son défenseur et lui reconunande

sa femme et son fils, tes deux billets écrits , il suit l'escorte

qui l'attend, monte dans une voiture de louage, en descend,

sans le secours de personne, sur la place de Finckmatt,

mesure la distance nécessaire à l'exécution, et s'adressant

à l'officier-rapporteur, qui se dispose à lire le jugement :

.1 C'est inutile, lui dit-il : je le connais. » Il refuse de se

laisser bander les yeux et de se mettre à genoux, et debout,

d'une voix ferme, commande le roulement et le feu. Il tombe,

crible de balles, à deux heures de l'après-midi, le 1" oc-

tobre 1822.

Depuis trois jours Caron avait cessé d'exister, et l'on

débattait encore sa vie et sa mort devant les tribunaux. Dans

l'intervalle des deux jugements militaires, M« Isambert l'a-

vait mvité à se pourvoir en cassation. Son pourvoi fut

retenu dans les bureaux du ministre de la justice Peyron-

net ; et lorsque l'avocat se préparait à plaider, le 4 octobre,

sur ce pourvoi tardivement arrivé, on savait en haut lieu

que depuis trois jours le jugement du conseil de guerre

avait reçu son exécution. Le lendemain la cour déclarait

qu'il n'y avait lieu h statuer, le pourvoi n'ayant pas été dé-

noncé en temps utile. Pour mettre l'épouse de la victime

dans l'impuissance absolue de faire aucune démarche en sa

faveur, elle avait été elle-même frappée d'un mandat d'ar-

»êt. Après la mort de son mari, la chambre des mises en

accusation, par un arrêt de non-lieu, lui rendit la liberté.

Roger, déclaré coupable par quatre voix sur sept, al-

lait être renvoyé absous, quand il fut ressaisi par le procu-
reur du roi de Colmar comme prévenu de complot et d'at-

tentat contre le gouvernement, distrait de .ses juges natu-
rels pour cause de suspicion légitime, et renvoyé devant la

cour de Metz, qui, moins indulgente que le conseil de guerre,

prononça la peine de mort contre lui. Cet arrêt fut commué
en vingt ans de travaux forcés; mais quelque temps après
il recouvra sa Uberté.

Kœchlin, alors député du Haut-Rhin, ayant publié une
relation circonstanciée des événements de Colmar, suivie

d'une pétition aux chambres signée par cent trente-deux

citoyens notables du département, cet ouvrage, qui dévoilait

des faits couverts par le huisclos du conseil de guerre, donna
lieu à des poursuites contre l'auteur, l'imprimeur, et même
les journalistes qui en avaient rendu compte. Kœchlin subit

six mois de prison et paya trois mille francs d'amende. L'im-
primeur Heitz perdit son brevet.

CAROiV ( Charles ), colonel d'infanterie , avait été aide

de camp du maréchal Ney. L'insurrection de Béfort et de
Colmar avait eu du retentissement à Toulon et à Marseille.

Compromis dans le procès de Vallée, il échappa à toutes les

investigations de la police, et franchit les Pyrénées, résolu

de se réunir aux insurgés d'Espagne. Il avait trouvé à
Saint-Sébastien le colonel Fabvier et d'autres officiers

français. Caron organisa le bataillon sacré, et se présenta

hardiment de l'autre côté delaBidassoa,à la tête de 150
braves, l'arme au bras et le drapeau tricolore déployé, au
moment où l'armée française se préparait à entrer en Es-

pagne. Foudroyés bientôt par la mousqueterie et l'artillerie

del'avant-garde du duc d'Angoulême, presque tous furent

blessés, et se replièrent sur Saint-Sébastien. Les chefs de
l'armée constifutionnelle d'Espagne proposèrent à Caron et

à ses compagnons d'armes de les incorporer dans des régi-

ments espagnols. Ils refusèrent. Une rivalité fatale divisa

Caron et Fabvier. Le bataillon sacré fut dissous. Ceux qui

suivirent Caron se retirèrent avec lui à Lisbonne, et passèrent

de là en Angleterre. Caron , frappé de plusieurs condam-
nations à mort par contumace, ne rentra en France qu'a-

près la révolution de Juillet. Il reprit alors son rang dans

l'armée active, fut admis en 1S36 à faire valoir ses droits à

la retraite, et mourut dans le midi de la France, en 1S40.

CAROiVADE ou CARRONADE, bouche à feu, à tir di-

rect, que la marine anglaise adopta en 1779. Elle en fit usage

en 17S2, dans la guerre d'Amérique ; elle s'en est servie

fréquemment depuis la guerre delà Révolution ; nous avons

emprunté des Anglais ce genre d'armes. La caronade est une
pièce de canon courte , inventée à Carron, en Ecosse, en

1774 ; elle tire son nom d'une fonderie fameuse située près

du StirUng, à peu de distance de Glasgow. C'est une arme
simple, légère, sans bourrelet, sans moulures, sans orne-

ments
,
qui tient le milieu entre le canon et le mortier, et

emploie peu de poudre ; elle portejusqu'à quarante-huit livres

de balles et même jusqu'à soixante-huit. Plus ordinairement

elle n'est que de trente-six. Elle lance des mobiles creux ou
pleins, quelquefois des obus de huit pouces, ou bien des

cartouches à balles. Ses boulets n'ont que peu de vent et

n'atteignent le but qu'après une trajection lente; aussi,

quand ils sont dirigés contre des bordages, au lieu de les

transpercer, ils les tourmentent, les déchirent par de longs

éclats ; et il en résulte un dommage plus difficile à réparer.

Le désavantage des caronades est d'embarrasser lamanœuvre,

à cause de leur grand recul, occasionné par leur peu de pesan-

teur ; mais cette arme est un moyen de destruction simplifié, in-

génieux, économique. Dans la guerre d'Espagne, l'armée an-

glaise fit usage de caronades au siège de Saint-Sébastien, en

juillet 1813. Les galiotes à bombes que le gouvernement

français arma en 1829 portaient une batterie de caronades.

G"' Bardin.

CAROXCULE {caroncula, diminutif de caro, chair ),

petite portion de chair. Quoique impropre, à cause de sa
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signification ('fymologiqne, ce nom est usité en anatomie ani-

male et végétale. On appelle caroncule lacrymale une petite

*niinence roug«;Ure, située dans le grand angle de l'œil, qui

est lorméeparla réunion de plusieurs foUienles qui sécrètent

la chassie. On voit sur cet organe quelques poils très délies

dont l'accroissement anormal donne lieu à une inflammation.

'Les caroncules myrtifomies sont des tubercules de forme

très-variable, regardés comme des débris de la membrane
h)Tnen, et situés à l'orifice du canal qui transmet au dehors

le produit de la conception. Les caroncules papillaires,

petites érainences coniques des reins, versent l'urine dans

les calices. La caroncule urétrale est une petite saillie mé-
diane inférieure située à l'origine de l'urètre , appelée veru-

montanum.
En zoologie, on donne le nom de caroncule à une ex-

croissance charune , molle, dénuée de plumes, d'un tissu

plus ou moins érectile, qui se voit au front, au vertex, h

la nuque, au cou, aux sourcils, à la gorge, au menton, aux

angles de la bouche, à^a base du bec, etc., chez les oi-

seaux : aussi plusieurs espèces ont tiré leur caractéristique

de l'existence de cette caroncule. Ui.e famille entière de

la tribu des sylvains anisodactyles a été appelée caroncu-

les par Vieillot, paice que tous les oiseaux qui la compo-
sent ont la tète ou la mandibule inférieure garnie de caron-

cules.

En botanique, le rendement qu'on observe à la surface de

certaines graines au-dessus du hile est aussi appelé caron-

cule (exemple : haricot). M. Mirbel a donné l'épithète de

caronculaire à l'arille formé d'un ou plusieurs caroncules

( exemple : polygala vulgaris ). L. L.ilrest.

CAROTIDE ( de xapo;, assoupissement ). Les anciens

donnèrent ce nom à deux des artères principales de la

tète, parce qu'ils pensaient que l'assoupissement, qu'ils appe-

laient car us, y avait son siège. Elles sont situées de chaque

colé du cou, du larynx, et de la trachée-artère ; elles n'ont pas

des deux côtés la même origine: celle du côté droit naît d'un

tronc artériel appelé brachio-céphalique ; l'autre, du côté

j;auche, provient de la convexité de la crosse de l'aorte.

Ces deux artères, arrivées au niveau de l'os hyoïde, se bifur-

quent pour donner naissance aux artères carotides extei'ne

et interne.

Vartère carotide externe a été ainsi appelée parce qu'elle

ne se distribue qu'à l'extérieur de la têts par les branches

thyroïdienne, faciale, linguale, occipitale, auriculaire,

temporale, maxillaire, interne, etc., qui portent le sang

au larynx, à l'épiglotte, aux amygdales, à la trompe d'Ens-

taclie, aux muscles de la langue, de la face, au pavillon de

l'oreille, aux dents, au pharynx et aux fosses nasales. L'ar-

tère carotide interne a reçu cette dénomination parce que

sa distribution, qui est plus profonde, se fait à toutes les par-

ties contenues dans la cavité orbitaire et aux deux tiers an-

térieurs du cerveau, au moyen des branches dites artère

ophthalmiquc, artères cérébrales, etc.

Quand on saigne l'artère temporale, on incise une des

branches de l'artère carotide externe. Les battements que

l'on sent quelquefois aux tempes sont dus aux pulsations de

l'artère temporale. Dans les maux de tète très-intenses, on

sent quelquefois des fusées monter d'une manière pulsa-

livc dans le cerveau : cela tient à l'accélération de la circu-

lationdans l'artère carotide interne. L'apoplexie foudroyante

est quelquefois déterminée par la nipture de plusieurs ra-

mifications de cette artère, d'où résulte épanclicment sanguin

dans le crAne, compression du cerveau et la mort. On peut

sentir les battements des artères carotides primitives en

plaçant ses doigts sur les côtés du cou.

CAROTIQUE (Sommeil ). Voyez Carus.

CAROTTE. Cette plante, qui fait partie de la famille

des ombellifèros, est bisannuelle, et croit spontanément dans

tous les sols en Trancc ; on la trouve dans les terres incultes,

les terres cultivées, les prairies et les bois, oii elle porte le

nom de carotte sauvage (daucus carota sylvestris) ; on la

reconnaît i sa tige velue et rameuse, s'élevant à un mètre à
peu près, à ses feuilles découpées, à ses fleurs blanches ou
rouges, à sa racine ayant une tendance fusiforme, blanche,
quelquefois rougeâtre, et à ses semences très-aromatiques.

Les carottes cultivées sortent toutes de la carotte sau-

vage ; et comme celle-ci a le plus ordinairement la racine

blanche, il parait évident que la première carotte cultivée

par nos pères a été la carotte blanche; et en effet les carottes

de celte couleur sont encore de nos jours les plus abondantes
dans les jardins et dans les champs de la Francs où la ca-
rotte est un objet de grande culture, tels que ceux de l'Ar-

tois et de la Picardie, qui produisent peut-être les meilleures

carottes du monde.

Les carottes cultivées sont : la carotte blanche hdiive,

très-tendre, petite, de couleur entièrement blanche, longue,

sucrée ; la carotte blanche de Dreteuil, connue encore sous
les noms de carotte d'.Achicourt, grosse, longue, très-sucrée,

se conservant facilement ; la carotte blanche de Belgique à
collet vert, faisant saillie hors de terre de toute la lon-

gueur de son collet, à la manière de la betterave champêtre,

très-grosse, longue, d'une constitution forte, la moins difficile

sur le choix de la terre, et néanmoins l'une des plus produc-

tives, en même temps qu'elle est la plus sucrée et par con-

séquent la plus alimentaire de toutes; la carotte rouge
courte hâtive, petite, courte et tronquée, très-lendrc, fort

recherchée pour les potages dits potages à la julienne,

qu'elle colore, et auxquels elle donne, non pas plus de qualitéi

mais plus de coup d'œil; la carotte rouge demi-longue,
sous-variélé de la précédente, qui n'en diffère que par un peu

plus de grosseur et de longueur dans la racine; la carotte

rouge grosse ou carotte ordinaire, nommée encore carotte

de Hollande, très-grosse, fusiforme, fortement colorée en

rouge, très-productive, d'une saveur prononcée, qui la rend

spécialement propre aux préparations culinaires, qu'elle co-

lore et qu'elle aromatise; 13 carotte violette, grosse, longue,

ayant de la tendance à s'allonger, frès-sucrée dans ses va-

riétés à chair jaune et à chnir blanche, ordinairement moins

sucrée et même quelquefois acre dans ses variétés à chair

pourpre, noirâtre et pauachée en dedans ou en dehors; la

carotte jaune courte hdtive, petite, courte, presque tur-

binée , très-sucrée , moins cependant que la petite carotte

blanche, mais plus sucrée que la petite carotte rouge hâ-

tive et que la carotte rouge demi-lon<^ie ;
la grosse carotte

jaune, dite carotte de Hanrfre, très-volumineuse, sucrée,

tendre , l'une des plus estimées.

Les petites espèces ou carottes hâtives se sèment en fé-

vrier sur couche pour en jouir dès le premier printejnps, ou

bien à l'exposition du midi en pleine terre auprès d'un mur
ou dans tout autre lieu abrité naturellement, ou qu'on puisse

protéger par des paillassons. Ces caroltos sont fort employées

,

parce qu'ayant peu de saveur elles plaisent davantage; il

est même des personnes qui ne sèment que ces espèces

en toutes saisons
,
parce que ces petites carottes viennent

en peu de temps et sont toujours tendres ; les grosses es-

pèces se sèment depuis février jusqu'en mai, pour en jouir

en été et en automne, et pour faire les pro\isions d'hiver.

Celles-ci ne sauraient être trop grandes, si on considère lesdi-

vers emplois decetle racine et son incalculable consommation

pour la nourriture des honmies , et en réfléchissant d'ailleurs

que celles qui n'auraient pu être consommées peuvent être

données aux animaux de toutes espèces, qui en sont avides, ,

et que ces racines nourrissent parfaitement. Ce bienfait a été j

remarqué depuis longtemps en Espagne et en Angleterre , où
]

la racine de carotte entre pour beaucoup dans la nourriture

des chevaux, des bœufs, des moutons, du porc et de la vo-

laille.

En France, depuis la fin du siècle dernier, la carotte, con-

sidérée comme fourrage, a fixé d'une manière toute particu-

lière l'attention des propriétaires et des cultivateurs qui en
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sèment des superficies souvent tiès-élendues

,
pour en nour-

rir les animaux, surtout pendant l'iiiver. On emploie à cet

usage les plus grosses espèces de carottes ,
qui sont : la

grosse carotte rouge de Hollande, qui prospère dans tous

les sols
,
pourvu qu'ils soient profonds ; la grosse carotte

jaune de Flandre
,
qui exige une terre douce, profonde,

substantielle, cultivée et amendée de longue main, cette

variété ctant un peu délicate, mais très productive et de

première qualité; la grosse carotte blanche de Belgique à

collet vert, dont la moitié supérieure se nourrit aux dépens

de riiumidité atmosphérique ot des émanations de la terre,

taudis que l'autre moitié descend verticalement eu terre,

qu'elleepuisenécessaijement beaucoup luoins que ne feraient

les deux espèces précédentes , dont la totalité de la racine

vit aux dépens de la terre. 11 est d'observation que la ca-

rotte lilanclie de Belgique est douée d'uue très-forte consti-

tution et d'une grande rusticité, qui la rendent propre aux

cultures champêtres. On emploie cinq à six kilogrammes de

graines de carotte par hectare.

C'est toujours une mauvaise opération que le repiquage

des carottes dans les places où quelques circonstances au-

raient empêché le semis de réussir, ou bien dans les cir-

constances assez fréquentes où des animaux auraient dévoré

les jeunes carottes après leur naissance. Lorsque , soit par

mi froid subitement survenu , une insolation ou une séche-

resse très-forte, la carotte n'a pu naître ou est morte après

être née , il laut semer de nouveau , sauf à n'avoir que de

petites carottes, qui au reste produiront à peu près autant

de nourriture aux animaux , en semant dru, que de grosses

carottes; et même, si la saison est avancée, on pourra

employer les variétés hâtives , en employant ime fois plus

de graines que des grosses espèces.

Son-seulement la carotte sert d'aliment à l'homme et de

nourriture aux animaux , mais elle est réputée avec raison

propre à entretenir l'honmieet les animaux en bonne santé,

circonstance qui devait la faire entrer dans la nourri-

ture habituelle de l'homme et des animaux. Il est, quanta

ces derniers surtout, d'expérience que ceux auxquels on en

donne sont toujours en état de santé parfaite. Cette plante

est tout à la fois une nourriture saine et un aliment médi-

camenteux ; on obtient de l'eau-de-vie de la carotte dans

une proportion telle qu'elle peut être cultivée avec prolit

pour ce seul objet; on en fait des confitures estimées; ses

semences entrent dans la composition de plusieurs liqueurs

de table et notamment dans celles qui sont connues sous les

noms de ratafia des sept graines et de vespetro, liqueurs

chéries l'une et l'autre de nos pères. C. Toll.uuj aine.

CAROTTO (Gian-Francesco ), néà Vérone, vers 1470,

l'un de ces maîtres q<ii illustrèrent au commencement du
seizitnie siècle l'âge d'or de l'art italien. 11 se forma à l'é-

cole d'André iMantegna, et ses premiers travaux rappellent

encore quelque cho.se de la sévérité particulière à son maî-
tre. Plus tard les œuvres de Léonard de 'Vinci et aussi les

compositions de Raphaël exercèrent sur le développement
de son talent la plus lieureuse influence, et contribuèrent à

le rendre plus original et plus indépendant. Ce qui le dis-

tingue éminemment, c'est une grande pureté et une rare

élévation de sentiment. 11 y a de la noblesse dans le dessin

de ses formes, (|u'anime un coloris chaud et tendre. On
trouve -le ses toiles dans les églises de Vérone, il y en a

surtout de remarquablement belles dans celle de Santa-Eu-
pheinia ; mais hors de cette ville elles sont d'une extrême
rareté. Carotto mourut en Ijic.

CAROUliUiR, arbre de la famille des légumineuses
,

tribu des oesaipiniées. Cet arbre, de deuxième grandeur, est

très-commun dans le Levant, en Egypte , en Espagne, dans
le royaume de iNnpIes et dans le midi de la France. Ses
fleurs, colorées, n'ont rien de remarquable, et le caroubier
lui-rnèuie est un arbre mal fait dans l'état de nature; mais
transporté dans nos serres , où on le tient en pot ou en

caisse ,
réduit par la serpe du jardinier à une petite dimen-

sion , il fait un effet très-agréable par la beauté de ses feuil-

les ailées, sans impaires, composées de quatre ou six fo-
lioles lisses , fermes et ovales , et même par ses fleurs

,

rouges et purpurines, en grappes nombreuses, qui sortent
des parties nues des branches et des rameaux de cet arbre,
et qui naissent alors en plus grand nombre.
On multiplie le caroubier par marcottes , et plus faci-

lement par la semaison sur couche de ses graines, qui ger-
ment très-facileuicnt. Sous des climats plus chauds que le

notre, où, libre de toutes entraves et de toutes incommo-
dités atmosphériques, il peut accomplir sans eftoris tous les
temps de son existence , le earoubier acquiert une grande
importance, car son fruit, nommé caroube ou carouge , et
qui est une grande gousse longue de quinze à vingt-cinq

centmiètres sur trois de large, aplatie, divisée intérieu-
rement en plusieurs loges par des cloisons transversales

,

contenant chacune une semence dure, luisante, de la gros-
seur d'un petit haricot, enveloppée de toutes parts d'une
pulpe abondante, succulente, alimentaire et sucrée, sert de
base, au moyen de cette pulpe, d'une saveur mielleuse et
d'uue consistance sirupeuse, à plusieurs compositions ali-

mentaires, et particulièrement à piéparer, mêlé au raisin sec,
des soibets dont les musulmans font une grande consom-
mation. Sur les eûtes françaises de la Méditerranée, en Espa-
gne, en Italie, en Grèce, dans l'ile de Crète, les caroubes
entrent pour une part souvent forte dans l'alimentation des
hommes

, qui mangent sa pulpe encore molle ou ramollie
par l'mimersion dans l'eau ; les chevaux dans ces contrées
mangent le fruit tout entier; il leur tient lieu d'avoine, et
cette ressource alimentaire est d'auiant plus appréciée que
lecaroubier croit naturellement dans les plus mauvaises terres.

On tire encore de la pulpe des canoubes une eau-de-vie d'assez

bon goût, mais qui a l'inconvénient de conserver l'odeur du
fruit. Les propriétijs médicinales de ce fruit sont à peu pi es

celles de la casse, mais il est moins laxatif.

Le bois du caroubier, connu aussi dans les arts sous le

nom de carouge, est d'une grande dureté, et sert à faire de
belle menuiserie. C. Tollard aine.

CAROUBIER DE LA GUYANE, sjjionyrae de
courbaril.
CAROUGE, nom commun au fruit et au bois du ca-

roubier.

Un genre d'oiseaux de la famille des cassiques de Cuvicr
et de celle des tisserands de Vieillot, porte aussi le nom de
carouge. Cesoiseaux ne se rencontrent qu'en .imérique.

CAROVE ( FRiiDÉr.ic-GmiiAUJiE), philosophe allemand
contemporain, est né en 1789 à Coblentz, étudia le droit à
Trêves, y fut reçu avocat, puis nommé conseiller-auditeur à

la cour d'appel, et enfin employé dans l'administration des
octrois de la navigation rhénane. Sa place ayant été sup-

primée en ISIG, il alla continuer ses études à Heidelberg,
et s'y fit recevoir docteur en philosophie. En IS19 il fut

admis au nombre des professeurs particuliers de l'université

de Ereslau ; mais dès l'aimée suivante il revint à Heidel-

berg, et à partir de 1S22 se fixa ù Fraucfort-sur-Mein. En
184S il fut appelé à faire partie du parlement allemand pro-

visoire, qui se réunit au chef-lieu de l'ancienne confédération

geimanique. L'année suivante il vint assister à Paris aux
séances du congrès de la paix, où il fut élu vice-président

pour l'Allemagne.

De ses nombreux écrits, les plus importants sont ceux
dans lesquels il combat les tendances rétrogrades du catho-

licisme romain ; nous citerons entre autres celui qui a pour
titre : Sur l'Église, qui seule opère notre salut ( 2 vol.,

Francfort, 1826); son livre sur Les dernières affaires du
catholicisme romain en Allemagne ( Leipzig, 1832 ); et

son Essai sur le Célibat imposé au clergé catholique ro-

main ( Francfort, 1S32 ). On trouve d'excellentes clioses

dans les diffirents ouvrages qu'il a composés à propos de
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divers livres philosophiques ou religieux publiés en France

;

par exemple , lians son livre intitulé : La Religion et la

Philosophie en France ( Gœttingne, 1827);dans ^n Essai

sur le Saint-Simonisme et la nouvelle philosophie fran-

çaise (Leipzig, IS3I ); iians le Messianisme, les youreaux
Templiers, etc. ( Leipzig, 1834); enfin dans son Apprécia-

tion du livre des Pèlerins, de Mickiewitz, des Paroles

d'un Croyant, de l'abbé de Lamennais, etc. ( Zurich, 1S35 ).

CARPACCIO ( ViTTORE ), l'un des plus remarquables

peintres de l'ancienne école vénitienne , né à Venise ou à

Capo d'Istria , florissait dans les dernières années du quin-

zième siècle et au commencement du seidème. C'est lui que

quelques auteurs désignent sous les noms de Scarpaccia ou

Searpazza. Rival des Bellini, et suivant en général la même
direction que ces artistes , il se distinguait d'eux cependant

par des qualités (|ui lui étaient propres et qui avaient un

grand prix. Il était doué d'une riclie imagination et d'une

remarquable force d'intuition; aussi tous ses sujets sont-ils

traités avec une aiii]>leur toute particulière. Ceux qui lui réu-

sissaient surtout , c'étaient les événements dramatiques de

l'Histoire-Sainte, et il excellait à les reproduire dans toute

leur naïveté, au moyen d'épisodes nombreux et variés, par-

venant toujours à toucher le spectateur par la noble douceur

du sentiment et l'Iiarmonie de l'exposition. Il a peint de la

sorte , dans une série de toiles riches en figures , diverses

histoires saintes
;
par exemple , l'histoire de sainte Ursule,

en liuit tableaux, qui décoraient autrefois la chapelle de cette

sainte à Venise, et qui se trouvent aujourd'hui à l'académie

de la même ville; et encore l'histoire desaintÉtienne, en cinq

tableaux, maintenant dispersés, et dont fait partie la Pré-

dication de saint Etienne à Jérusalem, que possède notre

musée du Louvre. Les quatre autres sont dans les collec-

tions de Milan et de Berlin.

CARPATOES. Voyez Karp.\thes.

CARPE ( Anatotnie ). Ce mot, dérivé de xœpTtô;, poi-

gnet, désigne la partie des membres antérieurs des vertébrés

comprise entre l'avant-bras et la main. Chez l'homme,

l'endroit de flexion de la main sur l'avant-bras corresp(ind

justement au contact ou à l'articulation du carpe avec les

os lie l'avant-bras ( radius et ctibitus ). Ces os, par leur

disposition, offrent une surface concave vers la paume de la

main , surface dans laquelle glissent les tendons fléchisseurs

des doigts, et une autre surface dirigée du côté du dos de

la main, en rapport avec les tendons extenseurs. Le carpe

est composé de huit os articulés ensemble et disposés sur

deux rangées. Les anatomisfes les ont ainsi désignés : f pour

la première rangée, en procédant du bord externe, le sca-

phoïde, le semi-lunaire, [e pyramidal et \e pisi/orme;
2° pour la seconde rangée, le trapèze, le trapézoide, le

grand os et l'os crochu ; noms qui leur ont été donnés, avec

plus ou moins de raison
,
par rapport à leur configuration.

Il est inutile de dire que les os de la première rangée s'ar-

ticulent avec l'avant-bras pour former réellement l'articu-

lation de la main avec l'avant-bras, et que ceux de la seconde

rangée s'articulent avec une autre partie de la main appelée

métacarpe. Les os du carpe sont peu développés, surtout

chez les femmes et les personnes qui rie se livrent à aucun

travail manuel. Ces petits os sont cubiques, s'articulant les

uns avec les autres. De ces nombreuses articulations ré-

sultent pour la main cette mobiUté et cette souplesse si

utiles pour rendre le toucher aussi parfait que possible En
multipliant les os de la main, la nature a mulliplio les points

de contact de la paume de la main pour rendre le tact plus

exquis. Si la main eût été dépourvue de ces petits os mobiles

les tms sur les autres, elle n'aurait pu s'accommoder qu'à

la configuration des surfaces planes, elle aurait été privée de

cette sensation si exquise que produit le toucher, le contact

parfait de la paume de la main sur une surface parfaitement

arrondie et douée de moelleux contours.

On a encore donné le nom de carpe au quatrième article

— CARPE
de la pince des crustacés, et à la partie du bord externe de
l'aile des hyménoptères, offrant une expansion cornée, parce
que, suivant Jurine, elle est située à la terminaison des pièces
regardées par lui comme des analogues des os de l'avant-

bras des animaux vertébrés.

CARPE { Ichthyologie
) , en latin cyprinus carpio,

espèce de poisson du genre cyprin , et de l'ordie des ma-
lacoptérygiens abdominaux, qui préseute pour l'homme des
avantages économiques tels que peu de poissons peuvent lui

être comparés sous ce rapport. La carpe est propre aux eaux
douces des parties méridionales et tempérées de l'Europe,
d'où elle a été portée ensuite dans les régions septentrio-

nales. Pierre Marschal la porta en .Angleterre, en 1514;
Pierre Oxe, en 15R0 dans le Danemark

; quelques années
après, on l'a aussi intioduite en Hollande et en Suède. La
carpe est peut-être de tous les poissons celui qui est le moins
délicat, qui se prête le plus facilement à tous les change-
ments de situation, et en même temps celui dont la multi-
plication est la plus rapide et la croissance la plus accélérée,

toutes qualités qui l'ont pour ainsi dire rendue domestique,

et l'ont fait préférer à d'autres espèces dont la chair est plus

délicate.

C'est dans les eaux tranquilles ou qui coulent lentement

que les carpes se plaisent le plus; leur nourriture se fonde

sur des larves d'insectes, des vers, de petits coquillages, le

frai de poisson et les jeunes pousses de plantes. S'il faut en

croire Bloch, les feuilles et les graines de naïades sont les

aliments qu'elles préfèrent: selou lui, elles grossissent très-

vite et engraissent davantage dans les eaux où il y en a

beaucoup. Elles mangent avec une telle gloutonnerie que
souvent elles en périssent ; c'est pourquoi les personnes qui

en élèvent doivent leur ménager la nourriture. Les objets

qu'il convient le mieux de leur donner sont les restes de la

table, les eaux sales de la cuisine, les épluchures de salade,

surtout celles de laitue, l'orge cuite , les fniits pourris, etc.

Les carpes, lorsqu'elles trouvent une eau et une nourriture

convenaliles. parviennent à une grosseur remarquable : en

France il n'est pas rare d'en voir de six ou huit kilogrammes,

mais il parait que c'est en Allemagne que se pèchent les

plus monstiTieuses. On en cite une, servie sur la table du

prince de Conti, qui avait plus de l", 30 de longueur et

22'', 50 de poids. Bloch parle d'une antre, pècliéeàBischofs-

liausen
,

près de Francfort-sur l'Oder, qui était large d'une

aune de Prusse et longue de deux et demie ; elle pesait 3ô kilo-

grammes. De telles carpes devaient être très-vieilles, mais

on ne saurait fixer leur âge ; cependant on peut dire avec

assurance que ce poisson vit longtemps. On a vu en Lusace

des carpes qui avaient deux cents ans ; à Fontainebleau et à

Chantilly, on en montre qu'on dit avoir plus d'un siècle;

leur taille est remarquable, mais n'approche pas de celles

dont nous parlions tout à l'heure; on peut en accuser l'é-

troitesse des bassins où elles sont retenues et le peu de nour-

riture qu'ellesy trouvent. Dans le jardin de Charlottemhourg,

château de plaisance du roi de Prusse, il y avait dans un ré-

servoir plusieurs centaines de carpes très-vieilles ; elles

étaient apprivoisées, et lorsqu'elles apercevaient le gardien,

elles venaient au bord pour y recevoir leur nourriture. On
parle aussi de carpes qui arrivaient au bruit d'une clochette.

Ces poissons sont en état de reproduire dès la troisième

année; plus ils avancent en âge, plus est grand le nombre

(le leurs oeufs. Une femelle de 733 grammes a fourni à

Petit 342,144 œufs; une de 4 89 grammes seulement en a

donné 237,000 à Bloch; le même observateur en a compté

jusqu'à 62 1,000 dans une autre, qui pesait 4'', 405. Le nombre

de ces œufs, comme on voit, est prodigieux, mais il s'en

faut de beaucoup que tous deviennent des carpes. Une très-

giande partie du frai devient la proie de.» autres pois.sons, et

bien d'autres circonstances s'opposent à son développement.

Les carpeaux ou jeunes carpes sont exposés à de nombreux

dangers; aussi bien peu arrivent-ils à l'âge adulte. Toute-



CARPE — CARPENTRAS

fois, dans les étangs où il n'y a que des carpes, et oii une

suivcillance active les garantit de leurs ennemis , elles se

propagent rapidement et sont bientôt en tel nombre qu'elles

circulent avec difficulté et n'ont plus assez de nourriture
;

heurousement il est facile de remédier à cet inconvénient
;

il siiflit d'y introduire quelques brochets, des truites ou des

perches, et l'on voit sensiblement diminuer le nombre des

jeunes.

La cl\air des carpes est un aliment facile à digérer, et qui

convient à tous les tempéraments ; cependant on la défend

aux convalescents et aux goutteux; on croit que chez

ceux-ci elle accélère les accès. Cette chair est d'autant plus

molle que l'animal a vécu dans une eau plus tranquille. A

Paris on estime particulièrement les carpes de la Seine, du

Rhin et celles de l'étang de Camières, prèsBoulogne-sur-Mer.

Celles des étangs de la Bresse, du Forez, de la Sologne, etc.,

y arrivent en grande quantité par la Loire et la Seine. Les

œufs se préparent comme le caviar, et se conservent de

même pendant plus d'une année. En .Angleterre on a ima-

giné de châtrer les carpes pom- les rendre plus agréables et

plus grosses!

La reine des carpes ou cypr'm spéculaire at une espèce

qui diffère de la précédente, parce qu'elle a deux ou trois

rangées de larges écailles de chaque côté, et le reste du corps

nu. On l'a aussi appelée carpe à miroir, à cuir, etc.

P. Gervais,
Professeur à la Faculté des Scieuces de Montpellier.

CARPEAU, CARPILLON, jeune carpe. Carpeatt est

au^si le nom d'une variété de la carpe vulgaire, dont la chair

est plus estimée, et qu'on trouve dans le Rhône et la Saône.

On nomme encore carpeau ou carpion unç espèce du genre

saumon.
CARPE DE TERRE, nom vulgaire que l'on donne

quelquefois^ au pangolin.
CARPEE, espèce de pantomime ancienne, qui s'exé-

cutait avec des armes, et que les Athéniens et les Magné-
siens, peuple de la Thessalie , avaient coutume de danser.

Vn des figurants mettait bas les armes , semblait labourer

et semer, regardait souvent derrière lui, comme un homme
qui éprouve de l'inquiétude. Un second imitait l'action d'un

voleur qui approche. Le premier reprenait aussitôt ses ar-

mes, et un combat se livrait entre eux autour de la charrue

et des boeufs, en cadence et au son de la flûte. Si le voleur

remportait la victoire, il liait le laboureur et emmenait les

bœufs ; mais souvent le laboureur était victorieux. On dit

que cette danse armée fut instituée pour accoutumer les

paysans à se défendre contre les incursions des brigands.

CARPELLES. On nomme ainsi des pièces ou pistils

partiels, dont l'ensemble constitue le pistil proprement
dit. Ces pièces sont quelquefois libres entre elles , mais le

plus souvent intimement soudées, à cause de leur position

centrale, en sorte que le pistil total semble être un organe

unique. Chaque carpelle se compose de trois parties, l'o-

vuire,\e stigmate et \e style.

CARPEiXTARlA ou CARPEi\TARIE, nom de la

partie orientale de la côte septentrionale de la Nouvelle-
Hollande, ainsi que du golfe qu'elle y forme. Nous avons
dit à l'article Australie (t. II, p. 246), que ce nom lui fut

donné en l'honneur de C. Carpenter, gouverneur général des
Indes hollandaises. L'arc que décrivent ces côtes, et dont l'ex-

trémité orientale se prolonge encore davantage vers le nord,

où elle est séparée de la Nouvelle-Guinée par le détroit de
Torrès, a un développement total d'environ 300 myriamè-
tres. A l'est du golfe les terres sont sablonneuses et plates,

et i l'ouest élevées et escarpées. L'intérieur n'en est encore
(jue très-peu connu. La végétation y est très-pauvre et bornée
aux espèces de plantes propres à toute cette' côte du Nord.
Les rares habitants qu'on y rencontre appartiennent à la

race des Papous, sont placés à un degré de l'échelle de la

civilisation encore plus bas que celui qu'occupent ces peu-
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pies, et différent du reste des populatioas australiennes paT

leur langue.

Le golfe de Carpentaria, compris entre le 10° 40 'et le

17» 30' de latitude méridionale, et le 153° et le 159" de

longitude orientale, est de tout le continent australien celui

qui a la plus vaste étendue et pénètre le plus avant dans les

terres. Il a en longueur, du nord au sud, 105 myriamètres,

et 75 à son embouchure, entre le cap York et le cap Wil-
berforce. Les îles les plus importantes que l'on y rencontre

sont le groupe formé par les iles Welleslcij, sir Edouard
PelletL', Groote ou île Busching, et le groupe des îles Mel-
ville, où les Anglais ont fondé une colonie en 1S25. De-
puis le premier quart du dix-septième siècle les Hollandais

avaient visité ces côtes à diverses reprises, mais ils avaient

toujours tenu leurs découvertes secrètes. Cook, en 1770,

fut le premier navigateur qui se livra à une investigation

complète et détaillée du détroit de Torrès, du golfe de Car-

pentaria et du pays qui l'environne. Après lui, en 1S02,

Flinders fit le tour du golfe entier et en releva les côtes.

CARPENTE , chariot ordinairement à deux roues, ra-

rement à quatre, traîné par des mules et employé à divers

usages chez les anciens Romains. Il portait ordinairement

les matrones ou dames romaines de distinction, et du temps
des empereurs servait aussi aux impératrices. Un roi Gau-

lois , nommé Rituitus, combattait sur une carpente d'ar-

gent. Fait prisonnier par les Romains, il fut, dit-on , mené
en triomphe sur ce chariot. Les vestales, selon Florus l'his-

torien, avaient aussi le droit de se servir de la carpente.

CARPEl\TR.AS, ville de France, chef-lieu d'arrondis-

sement dans le département de V a u c 1 u s e , autrefois capi-

tale duComtat Venaissin, à 20 kilomètres d'Avignon,

sur r.\uzon, au pied du Mont-Ventoux, avec une population

de 9,S87 habitants, dont environ 2,000 Israélites. Siège de-

la cour d'assises du département , cette ville possède un tri-

bunal de première instance, un lycée, une bibUothèque

publique, riche de 22,000 volumes et de 2,000 manuscrits,

qui fut fondée par Peiresc et léguée à la ville par l'évéque

luguimbert. On y trouve en outre une belle collection d'es-

tampes, plusieurs bons tableaux, de riches médailles et quel-

ques antiquités.

Carpentras est entourée de belles murailles, flanquées de

tours et percées de quatre portes. Les rues sont étroites et

mal tracées, mais la plupart des maisons sont bien bâties.

Les faubourgs sont agréables, et offrent de belles construc-

tions. En dehors des murs règne une large esplanade plan-

tée d'ari)res, qui forme de charmantes promenades, d'où

l'on jouit de plusieurs vues délicieuses. On y remarque la

cathédrale, édifice gothique , avec un clocher dont la cons-

truction remonte à Charlemagne ; le palais de justice, qui

occupe les bâtiments de l'ancien palais épiscopal, et dont l'une

des cours renferme, jadis ensevelis dans une cuisineet aujour-

d'hui isolés, les restes très-incomplets d'un arc de triomphe

romain, où l'on distingue des sculptures représentant des tro-

phées d'armes et des figures d'esclaves. Ce monument était

composé de deux piles décorées de colonnes engagées, et d'une

seule arcade, qui est ruinée un peu au-dessus de 1 imposte.

On peut juger, d'après l'exécution des sculptures et des or-

nements, qu'il appartient à la décadence de l'art romain,

quoique Ménard pense qu'il a été élevé en l'honneur de

Septime-Sévère. Nous citerons encore l'hôtel-Dieu, construit

en 1750, où se trouve le mausolée en marbre blanc d'in-

guimbert; lasafle de spectacle, les halles, les prisons neuves.

Les fontaines de Carpentras sont alimentées par les eaux de

plusieurs sources qu'un bel aqueduc de quarante-six arches,

construit par Clément V, conduit en ville. Aux trois der-

nières arcades est accolé un pont qui traverse r.\uzon.

L'industrie est active à Carpentras ; elle possède des fa-

briques de savon, d'acide nitrique, d'esprit de vitriol et de

chapeaux de feutre commun ; des distilleries d'cau-de-vie et

d'esprit-de-vin, des teintureries, des moulins à garance, des
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tanneries, des filatures de coton et de soie. Il s'y fait un
grand cnmnierce de produits du pays, tels que huile d'o-

live, amandes, safran, ciie, miel, truffes, graines de trèfle

et de Uizeme.

L'origine de cette ville est incertaine, mais doit remon-
ter à une haute antiquité. L'opinion la plus probable en fait la

capitale des Memini, dans la Gaule N'arbonnaise, sous le

nom de Carpcntoracte. César y fonda une colonie, et les Ro-

mains l'embellirent de plusieurs édifices ; mais les Goths, les

Vandales, les Lombards et les Sarrasins la saccagèrent tour

à tour. En 1313 le pape Clément V fixa à Carpentras la ré-

sidence du saint-siége. Cet honneur coûta cher à la ville :

pendant le conclave qui suivit la mort de ce souverain |!on-

tife, le peuple, fiitigué d'attendre l'élection que les intrigues

des cardinaux italiens faisaient traîner en longueur, mit le feu

au bâtiment ; et l'incendie consuma une partie de la cité. Tou-

tefois, elle ne tarda pas à sortir de ses ruines, et cinquante ans

plus tard Innocent VI la fit entourer de murs. En 1562 Car-

pentras fut assiégée inutilement parle baron des Adrets.
.administrée depuis le douzième siècle par trois consuls

élus par les habitants, cette ville était la résidence du recteur

ou président qui gouvernait le Comtat au nom du pape. Le
légat d' .\ V i g n o n n'avait aucune autorité sur lui. La j ustice

était rendue par im juge de première instance
,
qu'on ap-

pelait juge majeur et ordinaire, par un juge des premières

appellations du Comtat-Venaissin, et par la chambre apos-

tolique de la province, qui connaissait de toutes les causes

fiscales et concernant le patrimoine de saint Pierre.

La rivalité de Carpentras et d'.-ivignon influa beau-

coup sur le parti que la première embrassa en 17S9 ; elle se

montra alors pleinede dévouement pour les inlcrêtsdu saint-

siege. Cette division fut la principale cause de la guerre

civile qui éclata, en 1T91, entre ces deux villes. Carpentras

fut réunie à la France la même année.

C.\RPHOLOGIE ( de xapib; , fétu , brin de paille , et

de 'AÉyM , je ramasse ). Ce nom sert à désigner im symptôme
très-grave, d'un très-mauvais présage

,
qui précède la mort

dans un très-grand nombre de maladies. Suivant Galien, les

malades atteints de carphologie croient voir des corpuscules

qui voltigent auto jr d'eux. Nacquart croit que la cause de

cette erreur dans la vision est due parfois à l'engorgement

des vaisseaux sanguins de la choroïde et de la rétine, et

d'autres fois à ce que la cormïe, moins distendue, moins

transparente, se couvre de mucosités concrétées. Ce mé-
deciu a admis deux sortes de carphologie, l'une se manifes-

tant chez les malades dont les yeux sont remarquables par

leur éclat brillant, leur injection et leur saillie; l'autre coexis-

tant avec l'affaissement du globe de l'œil , l'opacité de la

cornée et le trouble de ses humeurs. La psemière , recon-

naissant pour causes, suivant Hippocrate, les inflaimuations

du poumon , la pluénésie et les douleurs de tète , n'est pas

essentiellement mortelle. Mais la seconde, qui peut exister

à l'issue funeste de toutes les maladies, est toujours le signe

qui annonce une mort trcs-procliaine.

D'après ces nolioiLS , les mouvements rausculaiies qui

constituent la carphologie peuvent être considérés comme le

triomphe et la dernière lutte des muscles fléchisseurs sur les

extenseurs du membre tlioracique chez l'homme.

On a aussi appelé carphnlojie les mouvements automa-

tiques des mains, qui tajitot roulent ou palpent de diverses

manières les draps ou les couvertures du lit , qui tantôt cher-

chent continuellement à arraclier le duvet des draps et des

couvertures. Cette dernière variété de mouvements carpho-

lo^iques a été désignée par quelques auteurs sou;-, la dénomi-

nation do crocidisme (de xpoxi^u, j'ote le duvet).

L. Lawiest.

C.VRPI , [ictite ville du duché de Modène, sur un canal

de l.i Secchi.i, jadis capitale de la principauté du même nom,
qui du quatorzième au sei/.ii me siècle ro.-.ta entre les mains

Je la famille l'ico. Le ch;lle.m, les murailles et les fossés

— CARQUOIS
de Carpi portent encore les traces de visibles fortifications.

La population de cette ville , forte de 6,000 âmes , s'occupe

surtout de sériculture et de fabrication d'étoffes de soie.

Un village du même nom, dans le pays de Vérone, sur les

bords de l'Adige , est célèbre par la victoire que les Autri-

cliiens aux ordres du prince Eugène y remportèrent, en 1706,

sur les Français.

CARPI ( HoGO D\ ), peintre et graveur sur bois, qui flo-

rissait entre les années lois et 1532, est compte au nombre
des élèves de Raphaël , mais brilla cependant bien moins
comme peintre que comme graveur sur bois , art dans lequel

il porta à une perfection rare le procédé de représenter des su-

jets au moyen d'un nombre certain de planches, et avec di-

vei ses nuances d'ombre désignées par les Italiens sous le nom
de c/ilaroscuro , clair obscur ( Koye; Camaïeu). On a même
été jusqu'à vouloir lui attribuer l'honneur de l'invention de
ce procédé; mais il appartient évidemment aux Allemands,

qui peuvent montrer une foule d'ouvrages d'une date beau-

coup plus ancienne, où il est déjà employé. Dans ses gravu-

res sur bois , Carpi est aussi remarquable par la correction

et le fini du dessin que par les heureux effets de lumière.

CARPlLLOiV,CARP10N. Voyez Carpeau.

CVRPUV (Jean du Plan de). Voyez PLAN-Cvr.piji.

C.VRPOCRAS, CARPOCRATIENS. L'hérésiarque Car-

pocras était né à Alexandrie , et vivait du temps de Néron.

Il soutenait que Jésus-Christ était fils de Joseph et de .Marie,

qu'il était né comme les autres hommes, et qu'il ne s'était

distingué d'eux que par sa vertu. Il disait que le monde
avait été créé par les anges , et que pour arriver à Dieu

,

qui est au-dessus d'eux, il fallait avoir accompli toutes les

Q'uvres du monde. Quant à l'homme qui n'aurait pas rempli

ces conditions, son àme , après sa mort , devait pa.sser d'un

corps dans un autre corps, ensuite tlans un troisième jusqu'à

ce (|u'il eût achevé sa tâche. Ainsi , le plus sûr était de s'ac-

quitter priunptement de cette dette en accomplissant sous

l'enveloppe de son premier corps toutes les œuvres de la

chair. Carpocras avait pour maxime que nulle action n'est

mauvaise en elle-même; que ro|)inion seule des hommes
établit entre les actions quelque différence. Partant de là,

il n'y avait point pour lui d'abomi4iations auxquelles il ne se

livrât sans réserve, ainsi que ses disciples. Ceux-ci faisaient

souvent leurs prières tout nus; les femmes. étaient commîmes
entre eux. Pour n'avoir pas un trop grand nombre d'entants,

ils les faisaient avorter. Ils se marquaient au bas de l'oreille

avec un fer chaud ou avec un rasoir, et se donnaient le

nom de gnostigues.

Leur secte causa bien des maux aux chrétiens , les païens

supposantà ceux-ci les mêmes principeiqu'aux carpoeratieiis.

Carpocras lais.sa un fils nommé Épiplwue, qui se distingua

par son éloquence et fut l'héritier de ses erreurs.

Aug. Savacneb.

CARPOPIIORE (dexopKK, fruit, et sépw , je porte).

Voyez GïNOPUORE.

CARQU.AISE ou CARQUÈSE. Voyez CisavisE.

C-'\jEiQUOIS,instniment destiné à porteries flèches,

et dont les sauvages se servent encore. Sur les monuments
,

le carquois ou la pharètre est donné à Hercule , à Apollon

,

à Diiine, à l'Amour, à Callisto, à Orion, à Hippolyte, à

.\ctéon , aux .\mazones , aux rois et aux guerriers persans et

l^ai'tlies; il y en a de différentes formes : tantôt il est plat,

et laisse von l'extiémité empennée des flèches; tantôt il est

rond et operculé, c'est-à-dire Icrmée par un couvercle. Ces

divers caripiois étaient coBnu3 sous les noms de pharetra,

oistodokè et oistothèké. Le couvercle du carquois servait à

défendre le;» traits de la pluie et de la pou3.sièrc. Les Grecs

le nommaient p6»M, mot qui désignait aussi le couvercle

d'un vase ou d'un tonneau ; on rend en blin ce mot par

operculum. Le carquois était peint, sculpté, ciselé ou brodé

selon la matière dont il était lait. Il y en avait de métal, de

iiuis léger et de cnir. 11 se portait oriHiiaiiciiient suspendu
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par une roiirroic, derrière l'épaule gauche, ou bien on le

fixait à la ceinture par un baudrier. 11 y avait sans doute un

art pour l'attacher avec plus de grâce. Dans une cornaline

représentant Diane Lochia, cette déesse porte le carquois,

non jvas derrière l'épaule gauche, mais devant l'épaule droite.

Cette jwsition, plus rare, n'est cependant pas sans exemple :

un .\])ollon sur pûte, venant du cabinet de Sainte-Gene-

viève, et actuellement dans le cabinet des antiques de la

lîiblioihèque Impériale, a le carquois ainsi placé, mais sur

l'épaule gauclie. A.-L. Millin , <ie l'instiiui.

CARRA (JEiM-Locis) , né en 1743, à Pont-de-Vesles

(Saône-et-Loire), député de ce département à l'Assemblée

législaii\e et à la Convention. Sa vie aventureuse, avant

que la révolution l'eût jeté dans la carrière politique , offre

dans ses détails tous les incidents du roman le plus com-
pliqué. Le goùtdes voyages fut sa passion dominante en quit-

tant les bancs du collège. Sa famille, quoique peu fortun("e
,

n'avait rien négligé pour son éducation. L'est de l'Europe fut

le but de ses principales excursions. 11 devint secrétaire d'un

Uospoilar de .Moldavie, qui l'ut décapité par ordre delà Su-
blime-Porte. On serait tenté de croire qu'il portait malheur

à ses jiatrons , car à son retour en France il exerça le même
emploi auprès du cardinal de Rohan, qui dans le procès

du collier n'échappa aune peine infamante qu'à la majorité

de trois voix. Resté sans emploi . Carra vivait retiré dans

son pays. Il pressentit les conséquences de la convocation

des états généraux, et fut l'un des plus actifs, des plus ar-

dents partisans de la révolution de 17S9. Il n'avait d'ail-

leurs pas attendu ce grand événement pour manifester ses

convictions politiques. Dès l'année 1773 il avait fait pa-

raître a Londres un ouvrage contre la royauté. C'est sous

l'influence des mêmes convictions qu'il publia son journal

révolutionnaire les Annales patriotiques. Il y dénonçait

tous les hommes du pouvoir qu'il croyait hostiles à la révo-

lution. Ses incessantes accusations contre Bertrand de
MoUeville et Montmorin l'exposèrent aux poursuites

du juge de paix Larivierre. Le temps justifia ses prévisions ;

il est certain que ces deux ministres dirigeaient le gouverne-

ment occulte que Carra signalait sous le nom de comité

autrichien. Bertrand de MoUeville en a depuis publié l'his-

toire. Carra remit à l'Assemblée législative une tabatière d'or

dont le roi de Prusse lui avait fait présent en échange d.^

la dédicace d'un de ses ouvrages. Il demanda que cet or,

qu'il imprisait, servit à combattre le tyran, qui déjà me-
naçait la France d'une invasion, et qui avait réuni ses

troupes à la légion des émigrés. -Il termina sa harangue dé-

clamatoire en déchirant la signature de Frédéric-Guillaume,

apposée au bas de la lettre d'envoi du royal cadeau. N'eùt-il

pas mieux fait de s'abstejiir, quelques années auparavant, de
l'avilissante démarche qui le lui avait fait obtenir.'

Envoyé en mission à Châlons-sur-.'\îarne , il informa la

Convention de la retraite des Prussiens, qu'il ax ailprédite.
II fut à son retour nommé secrétaire. Il proposa d'accorder

des secours à tous les peuples qui voudraient s'affranchir.

Dans le procès de Louis XVI il vota la mort sans appel
et sans sursis. Jusque alors U avait voté avec les monta-
gnards, qu'il quitta ensuite pour se rallier aux girondins.
Ses relations avec le ministre Roland peuvent n'avoir pas
été étrangères à ce cliangement. 11 lui devait la conservation
de sa place à la Bibliothèque iSationale, dont il partageait

l'administratioa avec Chamfort. On a prétendu qu'il travail-

lait en secret pour faire porter le duc d'York au IrOne de
France. Rappelé de sa mission à Blois par le Comité de salut

public, il fut compris dans l'accusation portée contre les qua-
rante-six représentants. Traduit au tribunal révolutionnaire
et condamné à mort, le 30 octobre 1793, il subit son arrêt

le lendemain.

U"" Roland a tracé de lui ce portrait daas 6es Mémoires :

« Carra, dit-elle, devenu député, m'a paru un Ibrt bon
homme à très-maJivaise tète : on n'est pas plus entliousiaslc
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de révoli'.tion, de république et de liberté, mais on ne juge
pas plus mal des hommes et des choses. T'eut entier à son
imagination , calculant d'après elle plutôt que sur les faits,

arrangeant dans sa tète les intérêts des puissances comme il

convenait à nos succès, voyant tout en couleur de rose, il

rêvait le bonheur de son pays et l'affranchissement de l'Eu-

rope entière avec une complaisance inexprimable. On ne peut
pas se dissimuler qu'il n'ait beaucoup contribué à nos mou-
vements politiques et aux soulèvements qui eurent pour
objet de renverser la tyrannie. Ses Aymales réussissaient

merveilleusement dans le peuple par un certain ton pro-
phétique , toujours imposant pour le vulgaire. » On l'avait

entendu à la tribune des Jacobins déclarer la guerre à l'em -

pereur d'.iUemagne. Il ne demandait, pour révolutionner

ses vastes États, que cinquante raille hommes, douze presses,

des imprimeurs et du papier. Le célèbre abbe Trente mille

hommes n'en exigeait pas tant pour en Unir à jamais avec la

perfide .\lbion.

Carra, outre son journal et ses pamphlets politiques, a

publié des Mémoires sxir la Bastille, le Système de la iîni-

son humaine, VHistoire de la Moldavie et de la Yalachie,

les Souveau.x Principes de Physique, une Histoire de l'an-

cienne Grèce et de ses colonies. Dlfeï (de l'Yonne).

C.IRRACUE, en italien CAR.\CCI , celcbre famille de

peintres italiens ,
qui contribua beaucoup, vers la fin du

seizième siècle, à la réforme de l'art en Italie. Ces artisies

opposèrent d'unergiques éliides à la manière superficielle

qui dominait alors généralement, et réussirent en peu d'an-

nées à la faire complètement abandonner. Les Carrache ne

suivirent exclusivement aucun maître; ils cherchèrent plutôt

à réunir les avantages des maîtres anciens et ceux des

modernes, en s'attachant à imiter des uns et des autres ce

qui leur semblait constituer leurs plus éminentes qualités.

Ils firent donc , à bien dire, de l'éclectisme en peinture, et

peuvent dès lors être considérés à bon droit comme les créa-

teurs de la méthode d'enseignement qui domine aujourd'hui

dans les différentes écoles. Ils ramenèrent la composition à

une plus grande simplicité, pratiquèrent une sévère correction

de dessin, et s'attachèrent surtout à bien disposer leurssujets
;

aussi serait-on souvent tenté de croire que l'action a été

adaptée dans leurs toiles aux dilférents groupes qu'ils y ont

places. Toutefois, il en résulte quelque chose d'éludié et

de contraint
,
quelque chose qui rappelle trop le modèle aca-

démique; de sorte qu'en dépit de ce qu'il y a de cons-

ciencieux dans leurs travaux, on ne saurait complètement

absoudre ces artistes du reproche de se montrer un peu

trop sobres de sentiment. Ce n'est que là où ils suivent

naïvement le modèle de la nature qu'ils ont réussi à pro-

duire des effets durables.

Ludovico Caracci, fils d'un boucher, né à Bologne, ie

21 avril 1555, ne fit d'abord que des progrès très-lents dans

son art
,
parce qu'il était trop minutieux et voulait se rendre

compte de chaque coup de pinceau . Aussi, son premier maître.

Prospère Fontana, prejiant la lenteur de Ludovico pour un
défaut d'intelligence, l'engagea à renoncer à la peinture, et

plus tard Le Tintoret lui donna le même conseil. Cependant

le jeune artiste ne se découragea pas ; il se rendit à Florence,

où il étudia sous André del Sarto, et prit des leçons de Passi-

gnano. Mais voyan I que c'étaient Le CoiTége et ses élèves que

les peintres Florenlins imitaient alors le plus, il se décida à

se lendreà l'arme. A son retoiT à Bologne, il ne tarila pas à

s'apeicevoir <]u'avec ses idées, qui répondaient peu à celles

de ré()oque, il ne feiait guère fortune ; il chercha donc à

leur recruter des partisans et des adhérents dans la jeu-

nesse, et se coalisa à cet effet avec deux de ses cousins,

.Agostino et Annibale Caracci
,
qui s'étaient comme lui voués

à la peinture. En 15S0 il les envoya à Parme et à 'Venise;

puis, à Iciu- letour à Bologne; il travailla en société avec

eux et d'après les mêmes principes.

Cependant il se forma d'abord contre eux une cabale si

(iO.
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puissante, qii'un instant ils furent sur le point de renoncer

à leur projet. Mais Aiinibale, le plus déterminé des trois, insista

pour qu'on tint bon, et proposa de n'opposer que force bons

omTages au torrent d'humiliations dont on "les abreuvait.

LudoTico reprit alors courage, fonda Wiccademia deçiH

Incamminati {(Vincamminare, mettre sur la voie), et lui

donna poiu' premier principe la nécessité dejoindre l'observa-

tion de la nature à l'imitation des meilleui-s maitres. Nos

artistes confédérés enseignaient le côté pratique de l'art

d'après de bons modèles en plâtre et des gravures , en des-

sinant et en peignant exactement d'après le nu ; et le côté

théorique, au moyen de leçons de perspective, d'anatomie, etc.

Ils dirigeaient leurs élèves avec une sollicitude toute pater-

nene : aussi leur atelier devint-il de plus en plus fréquenté,

et bientôt les autres qui existaient à Bologne se fermèrent

successivement faute de public. Les plus beaux ouvrages de

Ludovico Caracci sont à Bologne, notamment dans le

musée, par exemple sa Madonne entourée d'anges, avec

saint François et saint Jérôme à ses cotes. On voit aussi

de lui au couvent de Saint-lIlcliel-ès-Bois des scènes de
l'histoire de saint Benoit et de sainte Cécile. A l'exception

de l'Apparition de la Vierge et de l'Enfant Jésiis à saint

Hyacinthe, notre musée du Lou\Te n'a de lui que quelques

toiles de petite dimension : l'Atinonciation, la Aativité de
Jésus-Christ, la Vierge et l'Enfant Jésus, et Jésus mort
sur les genoux de la Vierge. C'est de Ludovico que date

cette prédilection pour l'expression de la douleur qui plus tard

provoqua dans l'école de Bologne l'exécution de tant d'Ecce

Honiê et de .Mater doloro.'.a. Son dernier ouvrage est une

Annonciation de .Marie, de grandeur colossale, dans la ca-

thédrale de Bologne. Le découragement que lui causa le peu

de bonheur avec lequel il avait exécuté ce grand travail

,

hâta sa mort, arrivée le 13 décembre 1619. Ludovico a aussi

gravé sur cuivre.

.igostino Car\cci, son cousin , né le Ifi aoiit 1537, à Bo-

logne, était destiné à la profession de bijoutier lorsque Lu-

dovico le détermina à embrasser la peinture ; et en' peu de

temps il devint l'un de ses meilleurs élèves. Il s'occupa aussi

beaucoup de gravure, art auquel il s'adonna toujours de

plus en plus par égard et condescendance pour son frèi-e

Annibale, à qui le succès universel de la magnifique toile

d'AgostIno représentant la Communion de saint Jérôme

,

inspirait des sentiments de jalousie, cl qui dès lors, afin de

se délivrer d'un rival, ne cessa de lui conseiller d'abandonner

la peinture pour se vouer à la gravure. Plus tard il accom-

pagna Annibale à Rome, et l'aida dans ses travaux de la ga-

lerie Farnèse. Mais par la suite , la jalousie de plus en plus

grande de son frèrj le détermina à se rendre à la cour du

duc de Parme, où il ne peignit d'ailleurs que fort peu de

tableaux, et où n)ême il ne tarda pas à succomber, le

22 mars 1602, et suivant d'autres en u;05 , aux chagrins

que lui suscitèrint la haine et la jalousie des autres ar-

tistes, au moment où il se disposait à aller s'établir à Gènes.

Agostino était un homme instruit. C'est lui qui ctiiit chargé

de l'easeignement théorique à l'académie. 11 faisait aussi des

vers, et nous a conservé dans un sonnet les préceptes éclec-

tiques de l'école ; comme graveur, il occupe une place im-

portante dans l'histoire de son art en Italie. Dessinateur

liabile, il lui arrivait souvent de corriger les fautes de des-

sin de ses originaux. Il exécutait ses hachures avec une

grande régularité , et s'efl'orçait généralement avec bonheur

ifaméliorer la partie technique de l'art. Dans le nombre

immense de ses gravures, qui presque toutes jouissent d'une

grande réputation , il s'en trouve quelques-unes d'obscènes,

tjui sont devenues assez, rares.

Annibale Cakacci , frère du précédent , né à Ilologne, le

3 novembre IjGO, travaillait du métier de son père, qui

était tailleur, quand son cousin Ludovico Caracci, ofl'rit de

lui apprendre le dessin; et II lit bienlrtl sous sa direction

des progrès si rapides qu'on conçut de son talent à venir

' les plus flatteuses espérances. Il commença par faire d'ex-
cellentes copies du Tilien, du Corrége et de Paul Véronèse,
peignit d'abord comme eux de petits tableaux, et n'entreprit

que plus tard de grands ouvrages. Il se fit connaître par son
tableau de Saint Roeh distribuant des aumônes, lequel

est actuellement dans la galerie de Dresde. Son Génie de
la Gloire

,
que possède la même galerie , n'est pas moins

célèbre. Peu de temps après il fut appelé à Rome, par le

cardinal Farnèse. Sans abandonner complètement le stjle

du Corrége, il s'eiTorça, daii^ les peintures de la galerie

Farnèse, d'unir l'élégance de l'antique à la grâce de Raphaël.
Cette œuvre immense donne une juste idée du mérite d'An-
nibale Caracci comme peintre. Sur leplafond voûté et dans les

I deux grands cintres de la galerie, il a représenté le Triomphe
de Bacchus arec Ariane, Vf/istoire de Galathee, Céphale
et V.iurore, Junon avec la ceinture de Vénus, Diane
et Endtjmion, Hercule auprès de lole, Vénus et Anchise;
et dans les intervalles se trouvent en outre une foule de petits

tableaux , dont les sujets sont pareillement empruntés à la

mythologie. Les intrigues de l'Espagnol Juan de Castro
furent cause qu'Annibale Caracci ne reçut pour ce travail

,

qui lui avait pris sept ans de sa vie, qu'une misérable somme
de 500 écus d'or. Accablé de chagrin de se voir traité avec

tant d'ingratitude, il résolut de ne plus toucher désormais

un pinceau de sa vie, et mourut à Rome, le 16 juillet 1609.

Sa dépouille mortelle fut déposée au Panthéon , à côté de
celle de Raphaël , ainsi qu il en avait témoigné le désir.

Notre musée du Louvre possède vingt-six toiles d'Anni-

bale Caracci : cependant quelques-unes ont été attribuées à

Viola, au Dominiquin, à L'Albane, à Agostino Caracci, etc.

Parmi celles sur lesquelles ne s'élève aucune doute, on re-

marque /cSa(riy(cerf'.46ra/ifl)n, la Naissance de la Vierge,

l'Apparition de la Vierge à saint Luc et à sainte Cathe-

rine, le Christ mort sur les genoux de la Vierge, la

Résurrection de Jésus-Christ , etc.

Antonio Caracci, fils naturel d'Agostino, né à Venise,

en 1ÔS3, élève d'Annibale, a peint quelques toiles remar-

quables, entre autres deux tableaux à. l'huile dans l'église de

San-Bartolommeo dell' Isola, et un Déluge, que possède le

musée du Louvre , et dont on voit au musée de Berlin une

copie attribuée au Dominiquin. Sa mort précoce, arrivé*

en 161S, fut la suite de sa vie déréglée.

Francesco Caracci, dit le Franceschino, né en 1595, fils

d\intonio Caracci, autre frère d'.innibale et d'Agostino,

était déjà un remarquable dessinateur quand il mourut, en

lu:i.9. , des suites des excès de tout genre auxquels il se li-

vrait.

Notons en terminant que les principaux maîtres de l'école

Italienne au dix-septième siècle. Le Dominiquin, Le Guide,

L'.\lbane, ctc , sorlirent de l'école des Caracci.

CARRAl\Z.\ (Bariuélemï de), né en 1503, à Mi-

randa, dans la Navarre, embrassa de bonne heure la car-

rière ecclésiastique, et se fit, comme prolesseur de théo-

logie, une telle réputation de scieoce, qu'on accourait de

toutes parts h Valladolid assister à ses leçons. En 1546

Charles-Quint l'envoya siéger au concile de Trente , et plus

tard le chargea d'accompagner en Angleterre son fils Phi-

lippe 11, (pii allait y épouser Marie, fille de Henri VIII et

de Catherine d'Aragon, sa première femme. Il y devint le

confesseur de la reine, et déploya, pour assurer le lélablis-

semenl du catholicisme, un zèle qui se confondit parfois

avec "le plus odieux fanatisme. L'abdication de Charles-

Quint ayant rappelé Philippe H en Espagne, Carranza l'y

suivit, et reçut du nouveau roi l'archevêché de Tolède. Ainsi

parvenu au faite des honneurs ecclésiastiques , Carranza ne

larda pas à voir commencer pour lui une interminable série

de persécutions. Un catéchisme publie par ses ordres fut

dénoncé à l'inquisition par l'évéque de Lérida, comme

entaché d'hérésie, et ce livre, condamné par le saint-oflice,

n'en fut pas moins approuvé par le concile de Trente.
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Ch.-irles-Ouint mourant ayant fait appeler auprès de lui l'ar-

chevêque di' Tolède, le bruit ne tarda pas à se répandre

que , par suite des entretiens qu'il avait eus alors avec le

prélat, l'empereur était mort en professant des doctrines re-

ligieuses contraires à la pureté de la foi. C'en fut assez pour

qu'on jetât Carranza dans les cachots de l'inquisition et

pour qu'on lui intentât un procès. Le pape Pie V ayant évo-

qué l'affiure, l'archevêque de Tolède fut conduit à Rome,
et resta dix ans détenu au château Saint-.\nge. \ l'expiration

de cette longue captivité, il fut déchargé de toutes les accusa-

tions d'hérésie élevées contre lui. Toutefois
,
pour donner

»in semblant de satisfaction à l'inquisition , la cour de Rome
exigea de lui l'abjuration de diverses propositions qui ne

se trouvaient dans aucun de ses livres , et que peut-être il

n'avait jamais songé à soutenir. Carranza mourut dix-sept

jours après la publication de cette sentence.

C.\RRARE (en italien Carrcira). Ce mot, qui signifie

carrière, est le nom d'une petite ville d'Italie de S,000 habi-

tants, située vers le milieu à peu près de la longueur de la

Péninsule, dans le duché de Massa Carra r a, qui de-

puis 1S29 appartient au duché de Modène, au fond d'une

vallée profondément encaissée, célèbre par la production

dej; marbres statuaires les plus estimés par l'art moderne.

L'idée de carrière emporte en France l'image d'une pro-

fondeur souterraine ,
prlvte d'air et de lumière : ici les dis-

positions sont complètement opposées. Gravissez une des

plus hautes cimes de r.\pennin, élevez-vous jusqu'à dis-

tinguer le double littoral de r.\driatique et de la iléditer-

ranee, apercevez d'un côté l'ile de la Gorgone, de l'autre

la Capraïa;et quand au-dessus de votre tête dominera en-

core un pic de montagne, ce sera la carrière, ce sera le bloc

d'oii sont sortis les oeuvres de la grande sculpture. Mi-

chel-Ange , venu dans ces lieux pour choisir les matériaux

du monument de Jules II, voulait tailler sur place un de ces

mamelons pour en ériger un phare utile aux voyageurs des

deux mers. On évalue l'exportation annuelle des marbres de

Carrare à environ cent mille quintaux représentant une va-

leur de 7 à 800,000 fr. Les blocs sont conduits à Lavenza,

petit port, d'où on les expédie. Le marbre de Carrare,

pour être blanc et pur, n'a pas besoin d'être poli. Les frag-

ments ont déjà ces qualités, épars qu'ils sont sur le revers

de la côte appelée Monte-Sacro et arrosée par des eaux

limpides des torrents qu'entretiennent les nuages. Le mar-
bre statuaire de la plus belle qualité se tire de six carrières

différentes, presque toutes situées près du village de Torano,

et ensuite des Cave de Polvacio.

Carrare a une école gratuite de sculpture, fondée par Na-

poléon, et dont le premier directeur fut le Florentin B a r t o -

lini; les élèves sont nombreux , et parmi les enfants de ce

siècle qui font le plus d'honneur à la patrie du marbre et

au mérite de ses enseignements, nous pouvons citer P. Te-

nerani de Rome , l'un des plus célèbres sculpteurs de notre

époque, et Bosio, qui étaient nés tous deux à Carrare , de

même que Pietro Tacca, sculpteur non moins distingué du
siècle dernier. H. de Latouche.

Dans ces derniers temps , les carrières de marbre de Car-

rare ont trouvé une redoutable concurrence dans celles qui

ont été découvertes sur le territoire tosc;m, dans le Monte
^//(Siimo, _voisin de la petite ville de Seravezza.

CARKE {Mathématiques), en latin quadratus; on
écrivait autrefois gi/arrc. C'est un quadrilatère régulier,

c'est-à-dire une figure plane formée de quatre côtés égaux

et ayant .ses quatre angles droits; d'où il résulte que pour

construire un carré il suflit de connaître son côté. Cette

ligure est d'une grande importance en géométrie, car on est

convenu de prendre pour unité de surface le carré ayant

pour côté l'unité de longueur : par exemple, le mètre étant

l'unité linéaire, on prend le mètre carré ( carré ayant un
mètre de côté) pour unité de surface. C'est sur cette con-

vention qu'est basée notre manière d'évaluer l'aire du rec-

tangle (figure que l'on appelle à tort carré long), et par
suite celle du triangle et de toutes les autres ligures poly-
gonales. Or, le carré n'étant autre chose qu'un rectangle

dont la base est égale à la hauteur, pour connaître le nombre
d'unités de surface qui le représentent, il faut multiplier

par lui-même le nombre d'unités linéaires que renferme
son côté : ainsi , un carré de 7 mètres de côté aura pour
surface 7X7 ou 49 mètres carrés; ce dont il est facile de
s'assurer par la plus simple de toutes les constructions.

Par analogie, un nombre étant multiplié par lui-même,
le produit obtenu est dit la seconde puissance ou le

carré du nombre donné : par exemple, 49 est le carré de 7
ce que l'on écrit de cette manière 49=7' (l'oye; Exposant).
Réciproquement , le nombre qui multiplié par lui-même
reproduit un nombre donné en est la raei n e carrée : 7 est

la racine carrée de 49, ce que l'on exprime ainsi 7=y'49
(voye; Radical). Pour élerer un nombre au carré, il suffit

d'une simple multiplication. -Mais pour extraire la racine
carrée d'un nombre on emploie une opération spéciale,

dont nous allons exposer la marche et la théorie.

Le nombre 10 ayant pour carre 100, tout nombre plus

petit que 100 a pour racine carrée un nombre d'un seul

chiffre. Les nombres 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, S, 9, ont

pour carrés respectifs : 1, 4, 9, 16, 25, 36, 49, 64, St.

On voit par ce tableau que la racine de 64, par exemple,
est S. Si l'on cherche la racine d'un nombre plus petit que 100,

qui ne fasse pas partie de ce tableau, on trouve toujours deux
nombres consécutifs entre lesquels cette racine est renfermée

;

ainsi, 40 étant compris entre 3C et 49, sa racine est plus

grande que 6 et plus petite que 7. On démontre que quand
la racine d'un nombre entier n'est pas entière, elle est in-

commensurable ; mais nous verrons tout à l'heure qu'on

peut l'obtenir avec une approximation quelconque. Remar-
quons en passant qu'un carré ne peut jamais être terminé

par l'un des chifTres 2, 3, 7, S.

Soit à extraire la racine carrée d'un nombre plus grand

qne 100 et ayant au plus quatre chiffres. Cette racine est

évidemment plus grande que 10, et, par suite, composée

de dizaines et d'unités. On voit facilement que le carré d'un

tel nombre se compose du carré de ses dizaines, plus le

double du produit des dizaines par les unités, plus le carré

des unités. De ces trois parties, la première (le carré des

dizaines de la racine ) ne peut se trouver que dans les cen-

taines du nombre donné. Supposons, pour fixer les idées,

que ce nombre soit 6,241 ; on cherchera dans les 62 cen-

taines le carré des dizaines ; ce nombre de centaines étant

compris entre le carré de 7 et le carré de S, il en résulte que

la racine cherchée est comprise entre 7 dizaines et S dizaines,

ou bien que le chiffre de ces dizaines est 7. Si du nombre

6,241, je retranche 4,900, carré des dizaines de la racine, le

reste 1 ,34 1 ne contient plus que les deux dernières parties du

carré; la première de ces deux parties (le double produit des

dizaines par les unités ) ne peut se trouver que dans les 134

dizaines du reste. Le double des dizaines de la racine étant

14, pour déterminer les unités, je divise 134 par 14, et le

quotient 9 doit être le chiffre des unités ou un chiffre trop

grand. Pour le vérifier, je l'écris à la suite des 14 dizaines,

ce qui donne 149, et multipliant par ce même chiffre 9 (ce

qui revient à multiplier 14 dizaines plus 9 par 9), le résultat

est le double produit des dizaines par les unités plus le carré

des unités. Ici ce résultat est justement 1,341, ce qui indique

que 6,241 est le carré exact de 79. L'opération se dispose

ainsi :

6 2.4 1 79

13 4.1 149X9= 1341

000
En étendant le raisonnement qui précède à un nombre

quelconque, composé de plus de quatre chiffres, on est

conduit à opérer d'après la règle suivante : Pour extraire
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la racine carrée d'un nomliie donno, 17,730,624 par exem-

ple, on le partage en tranclies de deux chiOies en allant de

droite à gauche, la dernière tranche à ganche pouvant

n'aToir qu'un chiffre.

3à681 2.7 3.0 6.2 4

4 8 0.6

à 7 2.4

66X6= 396 65X;

706X6= 4î36

712SXS= 57024

= 325

t.e premier chiffre 3 de la racine s'obtient immédiatement

,

p.irce qu'il est la racine du plus grand carré 9 contenu dans

la première trandie à gauche 12. On retranche 9 de 12, et

a coté du reste 3 on abaisse 73, première tranche à droite

de 12. Séparant le cliiffre 3, on divise 37 par 6, double de la

partie connue de la racine; le quotient 6 indique le second

chiffre de la racine ou un chiffre trop foi t. Pour l'essayer, on

le place à droite du 6 obtenu en doublant le premier chiffre

de la racine; on a ainsi 66, que l'on multiplCe par le chiffre à

essayer 6; le produit 396 ne pouvant se retrancher du

reste 373, on essaye, au heu de 6, le chiffre 5; 325 pouvant

se retrancher, on écrit 5 à la racine, dont il est le second

chiffre. On abaisse la tranche 06 à coté du reste 48 ; on di-

vise 480 par 70, double de 35, et ainsi Je suite.

Le carré d'une fraction n'étant autre chose que le ré-

sultat de la multiplication de cette fraction par elle-mèuic,

on l'obtient en élevant au carré le numérateur et le dénomi-

nateur de la fraction : Ainsi (|)'=|r=-H"- ^^ conséqueai

,

on ama la racine carrée d'une fraction en extrayant les ra-

cines de ses deux termes : ainsi jZ-lr = "Tî =5- Ceile

dernière opération n'offr« pas de difficulté dans l'exemple

qui précède, parce que les deux termes de la fraction donnée

sont des carrés parfaits. Si le dénominateur seul est un carre

parfait, comme dans -^ par exemple, la racine de la

fraction ne peut être exprimée exactement : elle est repré-

sentée par LL, et, par suite, comprise entre | et I, c'est-à-

dire qu'on connaît sa râleur à moins (Tztn cinquième près.

Si le dénominateur n'est pas un carré parfait, on multiplie

les deux termes de la fraction par ce dénominateur, de sorte

qu'on a une nouvelle fractittn égale à la première, mais dont

le dénominateur est un carré parfait. Exemple : ^/iî- =
l/il^ = ï^. La racine de 230 étant comprise entre

15 et 16, la racine de ^ est comprise entre î| êt-îr-

La considération précédente étant généralisée, elle permet
de trouver pour les racines des nombres entiers ou fraction-

naires qui ne sont pas des carrés parfaits, des valems aussi

approchées que l'on veut. Si l'on demande, par exemple

,

la racine de 107 ànioinsde ^près, on remarque que v'rô7 =
l/^^i^ = ïiîîiïU = Wôpl ^ jnp..

Il sufût donc de

calculer la racine de 2675 à moins d'une unité près. On

tronve ainsi que v^ïô? est comprise entre ^ et ^ ou entre

10 - et 10 I- ^* même si l'on veut extraire la racine carrée

d'un nombre à moins de -^ ,
ij, etc., il faut multiplier le

nombre proposé par 100, 10,000, etc., c'est-à-dire

ajouter à sa droite ajifant de fois deux zéros que l'on veut

avoir de décimales à la racine.

Si nous employons les notations algébriques, nous trou-

Tons par une simple multiplication :

(û-f 6)>= «»-f2a6-f 6',

forniiile qui exprime que le carré de la somme de deux quan-
tités est égal au carré de la première plus le double produit

de la première par la seconde plus le carré de la seconde.

Eu supposant que a représente les diïaines et b les uuiUs

d'un nombre , cette formule donne la proposition sur la-

quelle nous avons basé la théorie de l'extraction de la racine

carrée.

Parmi les nombreuses conséquences qu'on peut tirer de
cette formule , nous remarquerons seulement celle-ci : « et

o -}- 1 désignant deux nombres entiers consécutifs, on a :

(a-fl)'— a^= a=-t-2a-f-l— a'= 2a-f 1,

ce qui montre d'abord que lorsqu'on extrait la racine car-

rée d'un nombre, le reste ne peut jamais ètic plus grand que
le double de la racine obtenue. En second heu cette même for-

mule montre, en y £ai.sant successivement a^ 0, 1, 2, 3, etc.,

que, si l'on écrit la suite naturelle des carrés

0, 1,4, 9, 16, 25, 36,....

et que l'on prenne la différence entre chacun d'eux et le

précédent , on aura les nombres

1, 3, s, 7, 9, 11

qui forment la suite des nombres impairs : proposition qui

trouve son application dans les lois de la chute des corps.

On peut l'exprimer encore en disant que le carré de tout

nombre entier n est égal à la somme des n premiers nombres
impairs. E. iMET.UEux.

CARRE ( Art militaire
) , carré d'infanterie , ou co-

loiuie contre la cavalerie, ou corps carré, ou bataillon

carré, ou hérisson , évolutions composées, dont on se sert

comme manœuvre de retraite. L'infanterie a recours à cet

ordre quand elle est privée d'appuis, quand elle est réduite

à terminer défensivement et sur place, à coups de baïon-
nette une action commencée à coups de feu. Le carre est

une formation en batadie à quatre aspects ou à quatre
fronts ; il a pour objet de résister sur tous les points à des
charges de cavalerie ; il motive la réduction de l'espace entre

les serre-files et le dernier rang. Il n'y a pas longtemps
que ce mot caiTé est usité sons une forme absolue et d'une

manière isolée ; on l'associait toujours au mot bataillon

,

avant que le bataillon fût devenu un petit corps , et l'on

disait indifféremment, bataillon carre, bataillon à cen-
tre vide oa colonne, pour signifier : armée carrée, brigade
carrée ou régiment carré. Quand le bataillon n'a plus été

qu'une des parties constitutiTes d'un régiment , on a employé
improprement, et surtout depuis l'ordonnance du 6 mai 1755,

comme synonyme de carré, le mot colonne de retraite.

JNotre langue miUtaire a ensuite adopté l'expression non
moins vague de dispositions contre la caralerie; enfin

l'expédition d'Egypte a consacré l'emploi du mot carré.

Si l'on recherche quel usage l'antiipiité a pu faire des

carrés , on n'obtiendra que des notions bien vagues : Xé-
nopbon parle de carrés égyptiens de cent liommes en tous

sens. Le père Amiot nous apprend que 1,122 ans avant l'ère

chrétienne l'armée des Chinois savait se ranger en plusieurs

carres qui se llanquaient réciproquement. La langue grecque

appelait plinthe ou brique un carré; on en a fait le mot
plesion. Ehen préfère le roi» ou l'fniéo?on au carré; mais

ce mot , en ce cas , donne l'idée , non pas d'un onire à

aspects opposâtes ou à rangs adossés , mais d'une .simple

forme quadrangulaire à un seul aspect. Végèce parle du qua-
drattai agnten

,
que des auteurs modernes supposent un

caire; mais le sens que Végèce attache à ce mot est mal
éclairci . Maiieroy cite le carré comme pratiqué dans la re-

traite de .VéBophon , dans les marches d'.-Vgésilas, d'Aieian-

dre, de César, de Sylla. Mais ce genre de carré, usité en

quelques circonstances extraordiuaires, n'était autre que
des colonne^ de retraite ou des encadrements de bagages.

UefHiis k\ création de la cohorte mtlitaire jusqu'au moyen

âge, \e cnrré im quadratum agmen des legione est Iré-

quomment mentionni' par les historiens; il avait pent-itre

quelque analogie avec un ordre habituel , avoe une for-

mation fondamentale. Le colonel Carrion incline vers ce sen-

timent. Les auteurs du ilix-huitième siècle comprenaient le

larrr au nombre de leiii-s bataillons géométriques ; ils lui don-

Huiint une forme éqnilalerale à angles énioussés, et jUaçaienS
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à CCS angles, oi: pIuM! à cps pans , l'artillerie de l'infanterie.

L'ordonnance tin 1"' janvier 17fi6 commence à prescriio

le carré , tel à pen près qu'il a été le plus généralement exé-

cuté depuis. Le règlement du 1" juin 1776 donne à cette

manœuvre un développement mieux entendu; il l'emploie

conune évolution de ligne , imitant les six rangs du carré

prussien. L'ordonnance d'exercice du 20 mai 17S8 rédigée

par le conseil de la gnerre , et reproduite dans l'ordonnance

de 1791, suit les mêmes errements et achève d'améliorer les

principes prussiens. Ces principes étaient cei)cndant en 17SS

loin encore delà perfection, ainsi que le prouvent Mauvillon

et Mirabeau, puisque la tactique prussienne ne loi-raait en

général le carré qu'en pliant une ligne d'un ou de deux ba-

taillons , comme on plierait en carré une corde dont on ap-

procherait bout à bout les extrémités. Ce principe avait

pour objet de n'intervertir nulle part l'ordre naturel numé-
rique des pelotons; mais c'était une attention puérile occa-

sionniuit une perte de temps considérable : en eflet, il s'agit

dans la formation des carrés, non- de conserver cette hié-

rarchie numérique, mais d'unir la simplicité de l'exécution

à la rapidité de la transformation, et de tirer le pa.rti le plus

utile de tous les hommes de rang qu'on a sous la main. Il

s'agit surtout d'approprier la manœuvre du carré aux or-

dres parallèle
, perpendiculaire , oblique, échelonné ; d'ap-

pliquer l'emploi du carré , ou plutôt des carrés, aux pays

de plaines découvertes, et de garnir le terrain de redoutes

vivantes , flanquées, inabordables, en état de braver un en-

nemi qui, riche en cavalerie, ne serait pas supérieur en ar-

tillerie : telle est, en 1813, l'image de la bataille de Lutzen.
La tactique française et la guerre de 1792 ont résolu

le problème des carrés modernes. Ce genre de combat

contre la cavalerie s'est simplifié ; et l'on en peut formuler

comme il suit le système : former d'une troupe d'infan-

terie de dimension moyenne une colonne demi-ouverte

ou à quart de distance pour les carrés à trois ou à six

rangs ; en renverser la queue , en tourner la face en dehors

des flancs, en faisant mouvoir d'une manière divergente et

par deux conversions embataillantes, chaque demi-subdi-

vision de la colonne
;
prendre par là une forme équilatérale

ou la forme d'un parallélogramme ; rétablir avec la même
promptitude la forme primitive de la colonne , et par-

venir, au moyen de renversements et de conversions, à mou-
voir cette citadelle ambulante, vers l'aspect du front, ou
de la queue, ou des flancs. Un système de marche de carré

a été essaye , mais n'a pas pris racine dans notre tactique
;

autrefois on le mobilisait au moyen de signaux de tam-

bours. Ainsi, la batterie aux champs , exécutée en avant

d'un des quatre fronts, indiquait qu'il fallait prendre cet as-

pect , et marcher de ce côté. Un roulement au centre du
carré tiansformait de nouveau en colonne le carré, et servait

eornme de commandement pour exécuter des conversions

inverses de celles qui avaient produit le carré. Ce moyen
de faire manœuvrer le carré au son de la caisse était ex-

cellent. Frédéric II, dans les grandes manœuvres de Pots-

dam, formait souvent de la réunion de deux ou quatre ba-

taillons sur trois rangs des carres vides équilatéraux ;

dans les marches de ligne en retraite , il se servait de ces car-

rés comme d'un moyen de défense centiale : il les encadrait

dans une enceinte défensive formée des compagnies de ses

bataillons de grenadiers, la manœuvre de retraite se conti-

nuant en échiquier, tandis que le carré tenait ferme. Ainsi le

cane prussien était quelquefois à trois rangs, quelquefois à

six rangs; mais ce n'était pas un ordre général de ligne, ni

un moyen de résistance opiniâtre sur place, comme il l'est de-

venu depuis. A Waterloo les carrés anglais n'étaient qu'a

deux rangs. Les carrés sont ordinairement à aspects anti-

centriques ou fai-sant face en dehors ; cependant on en forme
aussi à aspects centriques ou dont les files regardent en de-

dans ; ainsi , une troupe se plie quelquefois en carré face en
dedans, soit pour écouter l'ordre, soit pour être témoin d'une
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cérémonie de réception, de ladégradation d'un condamné, etc.

Plusieurs .auteurs modernes ont proposé quelques modifi-

cations au système des carrés ; M. le général Pelet surtout

s'en est occupé. Un document de 1S2S, intitulé Svppk'mciit
au règlement de 1791, prescrivait les carrés par bataillon,

les carrés obliques, etc. Il donnait une dénomination à chaque
face de carré ; la première était celle que formait le front

avant qu'on ne rompit; la troisième, celle qui était à l'op-

posé ; la seconde, celle à droite du front , etc. Ce document
imposait, sans qu'on en sente trop la nécessité, un com-
mandant à chaque face. L'ordonnance du 4 mars 1831 a

donné force de loi aux dispositions du document de 1S28;
elle a appelé division, mot assez mal trouvé, ce qu'elle au-
rait dû nommer/ace et distingué numériquement ces fac«s

,

comme en 182S. Elle fait exécuter le carré sur trois rangs

par un, deux ou trois bataillons au plus ; elle abolit le carré

sur six rangs, que prescrivait le règlement du l" août 1791
;

elle institue un ordre en carré échelonné à soixante pas de
distance ; elle tient en réserve dan? l'intérieur du carré une
ou deux divisions de bataillons, ce qui y occasionne un en-

combrementplus nuisible quecette réserve n'eût pu être profi-

table pour boucher les trouées ; elle subordonne enfin à un chef

de bataillon chacun des côtés longs du carré. Le plus ancien

commande la face de droite. Un bataillon formé en carré est

mis en marche par le commandement : Formez la colonne ;

il redevient ainsi colonne par division à deni-distance;

mais la quatrième division a ses serre-files devant elle. Le
carré se forme ordinairement par transfomiation d'une co-

lonne par division , mais dans un cas pressant une colonne

par peloton se carre également. L'usage s'opposait à ce que
la garde du drapeau fit feu; l'ordonnance du 4 mars 1831

revient sur cette disposition. G"' EAuniN.

C.IRRE ( GciLLACsiE-Locis-JrLiE>)
,
jurisconsulte, na-

quit à Rennes , le 21 octobre 1777. Après avoir combattu

sous le drapeau national, il étudia les lois, et c'est aux lois

sur la procédure qu'il s'attacha de préférence ; il les enseigna

d'abord dans des leçons particulières , en même temps que

la profession d'avocat qu'il exerçait avec succès lui fournis-

sait une occasion naturelle d'appliquer les théories qu'il

avait démontrées. Personne ne sut mieux que lui allier les

études sédentaires du théoricien avec l'activité nécessaire

au barreau. Indépendamment des causes civiles dans les-

quelles les clients étaient jaloux de l'avoir pour défenseur,

il était chargé de presque toutes les causes criminelles im-

portantes , soit devant les tribunaux ordinaires, soit de\'ant

les conseils de guerre. En l'an xi il fut nommé membre du
comité consultatif des hospices, et en l'an xii du comité de

jurisprudence charitable. Lorsque l'école de Rennes fut réor-

ganisée sous la direction de Lanjuinais, Carré fui appelé

à la chaire de [irocédure ; il devint le collègue et l'ami du sa-

vant Touiller, qui déjà professait dans la même faculté le

cours de droitcivil. Tous ceux qui ont suivi les cours deCarré

conservent de précieux souvenirs de ces leçons où le sa-

voir s'alliait à une extrême bienveillance. Dans sa chaire, il

aimait à se voir entouré de ses élèves, qu'il appelait ses en-

fants , et ceux-ci
,

par réciprocité, l'avaient surnommé le

bon père Carré. Il semble, dans d-e telles conditions, que

Carré aurait dû vivre heureux : il n'en fut pas cependant

ainsi. A la mort de son père, qui ne lui avait laissé que des

dettes, il contracta, pour conserver intacts un nom et une

mémoire qui lui étaient chers, des engagements considéra-

bles, comptant trop sur son travail pour les remplir; mais

son travail ne répondit qu'en partie à se.s espérances, et jus-

qu'à sa mort il vécut malheureux. En IS30 il crut un mo-

ment que les dignités de la magistrature viendraient lui as-

surer au moins pour la fin de ses jours tme position hono-

rable et lixe; les vœux unanimes de la Bretagne l'appelaient

à la première présidence de la cour de Rennes oii à la cour

de cassation. Cette dernière place lui fut promise, mais le

pouvoir ne tint pas ses promesses. Carré s'en revint à
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Rennes le cœur navré; la déloyauté des liorames Tacrabla;

il sentit défaillir son courage, et ne put résister à la douleur

amère qu'il éprouva. 11 mourut le 14 mars 1S32.

Parlons maintenant de ses travaux. Son premier ouvrage

fut une Introduction à l'Étude du Droit. En 180S il pu-

blia un Code sur la Voirie; en ISll il édita son Analyse

de ta Procédure civile, qu'il fit suivre, en ISIS, de sei

Questions iur la Procédure. Quelque temps après il mit

au jour un Code administratif etjudiciaire des Paroisses

ou Gouvernement des Paroisses, matière difficile et peu

connue
, qu'il sut assujettir à une méthode qui a fait -de

ce livre un ouvrage classique. En 1821 les deux ouvrages

sur la procédure étant épuisés, il les refondit pour en

former un traité complet, qu'il intitula : Lois de la Pro-
cédure Civile, et qui fait autorité dans la science et dans

les tribunaux ; six ans après, une seconde édition parut, en

3 vol. 10-4°, et au moment de sa mort il faisait imprimer

un quatrième volume. En 1S25, c'est-à-dire dans l'inler-

valle de ses deux éditions des Lois de la Procédure, il avait

publié un ouvrage à propos duquel M. Dupin lui écrivit :

Exegisti monwnentum. ^'ous voulons parler des Lois

d'Organisation et de Compétence , matière aussi vaste et

difficile qu'intéressante. Eu 1S29 il publia un nouvel ou-

vrage, auquel il songeait depuis longtemps, sous le titre de

Droit Civil Français dans ses rapports avec la juridiction

des juges de paix, matière encyclopédique, dans laquelle il

sut rester élémentaire sans cesser d'être doctrinal , savant

sans perdre de vue l'utilité pratique. L'imagination a peine

à comprendre qu'un homme ait accompli de pareils travaux

et ait pu les mettre à fin, au milieu des occupations si rem-

plies du professorat et du barreau ; encore n"a\ ons-nous point

parlé des articles importants qu'il fournit à VEncyclopédie

Moderne. Les travaux de Carré resteront toujours comme
un monument de conscience, de savoir et de talent. Les plus

grands suffrages, les plus imposantes autorités de la science,

les ont appréciés ; que dire de plus, quand on saura que

ïoullier, le fothier moderne, avait désigné Carré comme
le continuateur de son immortel ouvrage sur le droit civil.

Carré, déjà l'ami du célèbre jurisconsulte, se trouvait heureu \

d'être associé à ses travaux ; il travaillait avec ardeur à

celle œuvre, et allait en faire paraître les premiers volumes,

quand la mort vint l'arrêter. E. de Cuabhol.

CARREAU. On désigne par ce mot , dans les arts, plu-

sieurs objets de forme carrée , et qui sers eut à des usages

tort différents. On a même souvent conservé le nom de car-

reaux à des objets qui
,

quoiqu'ils aient perdu leur figure

primitive, pouvaient en prendre une plus ou moins éloignée

du carré , mais toujours régulière. Ce mot, dans son accep-

tion la plus ordinaire, est employé pour désigner des pavés

plats en marbre, en pierre ou en terre cuite , dont on fait

usage pour couvrir l'aire
(
plancher ) des appartements, des

vestibules ou des églises. Lorsque l'on emploie des carreaux

de couleurs variées, l'usage est de laisser la forme carrée au

pavé de marbre de couleur, et ordinairement noir, qui rem-

plit les intervalles laissés par les carreaux octogones en

pierre blanche. Les carreaux en terre cuite sont ceux dont

on fait le plus grand usage ; ceux de forme carrée ne servent

maintenant que pour carreler Titre des chemines, ainsi que

les cuisines , les offices ou autres salles basses. Les carreaux

hexagones sont employés pour carreler ordinairement les

chambres. On en fait de deux dimensions : ceux de petit

moule étaient autrefois beaucoup plus en usage , ils ont

0"',10S de diamètre; SO couvrent une superficie d'un mètre

carré. Maintenant on se sert beaucoup plus du carreau de

grand moule, qui a 0°',1G2 de diamètre; 40 suffisent pour

couvrir un mètre carré.

Cette espèce de carreau se fait avec un mélange de terre

glaise et de sable. Pour que ces carreaux soient de bonne

qualité, il faut que la terre subisse différentes préparations

pendant une anuée avant d'êU'o cmjiloyée. 11 est nécessaire

CARREAU
que pendant ce temps elle soit bien battue , corroyée , et ex-
posée à la gelée. La terre ainsi préparée et humectée d'une
manière convenable est mise en moule; les carreaux sont

ensuite portés sous des hangars, où ils restent lon;.'temp5

,

pour y sécher à l'ombre. Il est nécessaire que leur dessicia-

tionsoit parfaite avant de les livrer à la cuisson; car s'èIs

contenaient de l'humidité, ils se fendraient ou deviendraient

gauches. Les carreaux sont ensuite placés dans un four à
claire-voie, où l'on entretient pendant dix jours un petit

feu que l'on nomme fumage ; au bout de ce temps on fait

un feu de réverbère, qui dure cinq jours; puis on le laisse

éteindre ; mais ce n'est qu'au bout de huit jours qi:e les car-
reaux sont assez refroidis pour pouvoir les retirer du four

et les Uvrer au commerce. La bonté du carreau dépend en-
tièrement de sa fabrication : si l'on y met trop de précipi-

tation, et si surtout, pour ménager le combustible, on n'a-

mène pas sa cuisson à un assez haut degré, il s'use facile-

ment et se réduit en poussière par le frottement des pieds.

On fait aussi des carreaux en faïence vernie ; ils sont tou-

jours de forme carrée, quelquefois on y trace des rosaces

ou d'autres dessins en couleur; on s'en sert pour couvrir les

fourneaux , les parois des salles de bains et les côtés inté-

rieurs d'une cheminée : ceux que l'on emploie dans ce der-

nier cas doivent être entièrement blancs, parce qu'alors ils

réfléchissent beaucoup plus de chaleur.

Les carreaux de vitre sont des pièces de verre placées

dans les châssis d'une fenêtre. Ils sont oïdinairement rec-

tangulaires; cependant quelquefois pour des portes on en
fait en losange ; anciennement dims les églises on leur don-

nait souvent la forme hexagone ou triangulaire, suivant que
l'exigeait le dessin général du vitra'd.

On donne aussi le nom de carreau à un coussin destiné

à être placé sous les pieds. C'était autrefois un privilège

que s'arrogeaient les dames d'un haut rang, de faire porter

par leur valet un carreau de velours, sur lequel elles se met-

taient à genoux à l'église.

On a dit autrefois , en terme de jardinage, carreau pour

carré : ainsi, un carreau de tulipes, un carreau de légumes ;

de là l'expression : vendre sur le carreau de la halle.

Carreau, en termes de serrurerie, est le nom de très-

grosses limes dont la taille est rude et se trouve également

sur les quatre pans d'un fort barreau d'acier. Elles servent

à dégrossir les ouvrages en fer au sortir de la forge.

Le mot carreau sert encore à désigner un gros fer à re-

passer dont les tailleurs font usage pour aplatir les coutures

des habits. On donnait aussi autrefois le même nom au fer

à repasser des blanchisseuses, malgré ladifférence de sa forme.

En termes de menuiserie, carreau est le nom que l'on

donne à un ais carré ou à une planchette, qui dans les par-

quets remplit les intervalles entre les traverses.

Carreau est enfin le nom de l'une des couleurs dans les

cartes à jouer; elle est figurée par de petits carrés rou-

ges placés en losange sur la carte. Duchesne aîné.

CARREAU (Pathologie), sorte d'opilation qui presse

l'estomac, la poitrine, et rend le ventre tendu et dur comme
un carreau, comparaison fort peu exacte d'ailleui's. Cette

maladie, qu'on a encore appelée chartre, phlhisie ou con-

somption des ettfanis , se manifeste ordinairement à l'é-

poque du sevrage, quelquefois peu après la naissance, ra-

rement après la septième année. Le défaut de lait maternel,

surtout au commencement de l'allaitement , l'évacuation

incomplète duméconium, l'abus du lait, delà panade, la

consistance trop grande du lait , l'usage prématuré de la

bouillie et des aliments solides, des maillots et des corps,

ont été considérés conmie autant de causes qui prédisposent

les enfants à cette maladie. Parmi celles qui en déterminent

l'invasion, on a rangé non-seulement toutes celles qui,

agissant continuellement sur tout l'organisme, tendent à

troubler directement les fonctions nutritives, mais encore

l'influence de la répercussion des raaladres cutanées du pre-
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niier âge (croûte laiteuse , suintement d'oreilles, teigne,

petite vérole, rougeole, scarlatine, etc.). Les influences plus

ou moins peiTOanentes qui jettent le trouble dans les fonc-

tions nutritives sont : un air habituellement humide, le

séjour dans des li'eux bas et obscurs ou marécageux, dans

les habitations mal exposées ou dans des quartiers resserrés

des glandes villes, l'entassement d'un très-grand nombre

d'enfants indigents dans les établissements de charité, les ali-

ments de mauvaise qualité ou trop substantiels , trop abon-

dants, surtout l'abus des farineux, l'usage du [lain mal cuit

,

mal fermenté, des fruits verts ou à demi mûrs, du laitage,

des giUcaux non levés, du vin nouveau, des liqueurs spiri-

tiieuses aigres et des eaux de neige, de glace ou de celles qui

traversent des sols gypseux ; enfin l'absence des soins de pro-

preté, et le défaut de vigilance des mères ou des nourrices.

Dès que l'enfant paraît perdre sa vivacité ordinaire, qu'on

le voit devenir pâle, triste et languissant, que les digestions

se dérangent, lorsque l'appétit diminue, si le ventre mur-

mure, devient boufli, tendu, surtout le soir, si l'urine est blan-

châtre et les déjections liquides, c'est alors la première pé-

riode ou c^lle d'invasion de la maladie ; il faut s'empresser de

recourir aux conseils, à la vigilance des hommes de l'art, et

observer scrupuleusement toutes les règles hygiéniques qu'ils

associent an traitement. L. Lairent.

C.\RREAU (Zoologie), genre de mollusques établi

pr.r Denis de Montfort, et que l'on désigne aujourd'hui sous

le nom depyrule. Cnrreaii est encore le nom vulgaire de

l'hirondelle de rivage et de quelques espèces du genre

carpe. Les pêcheurs le donnent aussi aux gros broshets.

CARREAU (Art militaire), flèche de 1°,60 à 2",

de long, et qui n'était employée qu'avec l'arbalète, sur-

tout avec celle de grande dimension, dite arbalète de

passe, ribaudequln, ou plus anciemiement espringale,

dont on ne faisait usage que dans les sièges. Son nom, d'a-

près Barbazan et Roquefort, dérive du bas latin carel-

bis
,

quadrellus . dont les Italiens ont fait quadrella,

quadrello, indiquant la forme du fer dont l'extrémité de ce

trait était armée, forme, non pas carrée, comme on l'a dit,

mais pyramidale , à base carrée. Court de Gébelin est d'un

avis différent; il tire carreau ou garrot et tous leurs syno-

nymes, du latin verutum, javelot. L'Encyclopédie \e fait

venir du gaulois r/arra, qui aurait produit les anciens te."mes

latins , le mot français garot , en latin barbare garottus.

11 y a en des dards à main , en forme de carreaux ; mais

ici le mot est pris comme une arme de déclic et comme
un gros trait de grande arbalète, de catapulte et de bom-
barde ; cependant Du Cange dit que l'infanterie française

tirait quelquefois des carreaux avec l'arc. Il y avait aussi

des carreaux à fer barbelé. La verge ou hampe du carreau

était ordinairement empennée d'airain , au lieu d'avoir des

ailes de plume, comme les flèches. L'ordonnance de 12S5

voulait que les sergents d'armes eussent le carquois garni

de carreaux. Fauchet fait mention de carreaux d'acier tirés

avec les arquebuses à rouet. Rigord parle de carreaux em-
pennés , soit qu'il y en eut qui ne le fiissent pas, soit pour
les distinguer de ceux qui étaient garnis d'airain au lieu de
plumes, soit parce que le mot quadrellus signifiait peut-

être fer de flèche, et que quadrellus pennatus signifiait la

totalité du fer et de la hampe.

Pierre Borel donne un sens fort différent au mot carreau :

suivant lui, on appelait quarreaux des pierres que lan-

çaient les mangonneaux; il n'en était porté qu'une seule sur
cl'.aque char, à raison de la pesanteur de ce genre de pro-
jectile. G'i Bardin.
On peut supposer que les carreaux de notre jeu de cartes

ont pris leur nom du fer de ces longues flèches dont ils rap-
pellent imparfaitement la forme. Ce qui est pins certain

,

c'est qu'on a fait dériver de là le nom de carreaux appli-

qué aux traits de la foudre dans Rabelais, ilarot, La Fon-
taine et ses contemporains.
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CARREAU ELECTRIQUE, ou CARREAU FULMI-

N.\>T. C'est un carreau de verre enduit des deux eûtes
d'une couche métallique et pouvant servir aux expériences
que l'on fait avec labouteille de Leyde.
CARRÉ DE L'HYPOTÉNUSE. Voyez Hypoténuse.
CARRE D'L\FAJVTERIE. Voyez Cariié (Art mi-

litaire ).

CARRÉE (Racine). Voyez Racine et Carre (Mathé-
matiques).

C\RREFOUR. « C'est proprement , dit Nicot, un en-
droit es villes ou villages oii quatre rues se rapportent et font

teste ou quarré l'une à l'autre. Ce mot vient de quarré el

Jourc , ou bien de quatre et fourc , ce qui se rapporte plus

à l'essence de la chose, estant proprement appelé quarré
four l'endroit et place où quatrefourcs sont teste à teste;

et pource que telles places et endroits sont pour la plus-

part en quarré , on prononce quarrefour pour quatre

fourcs. » Et le même auteur cxphque ainsi le vaoX fourc :

C'est toute chose qui fait un angle aigu : ainsi dit-on le

fourc d'un arbre, des doigts, d'un chemin, des rues, d'oii

vient ce mot quarré fourc, par composition de quarré et

fourc. De ce mot sont dérivez fourches et semblables. «

Dans une traduction française de Polydore Virgile, imprimée

en 1521 , on lit : « Mais les Athéniens non encore assemblés

en leurs villes , les jeunes enfants , comme témoigne 'N'arro,

à l'entour des villaiges, bourgs et carrefourcs, chantoient

dictz et solemnisoient les festes par aucuns gestes, parquoy

la comédie commencea à pulluler et à venir en sa fleur. »

On trouve encore dans le roman de Lancelot du Lac : Illec

dessus a iing quarbe fourc de sept voyes; et nous voyons

dans un dictionnaire latin-français manuscrit du treizième

siècle le mot latin theatrum expliqué par carrefourc. Outre

l'origine de ce mot, qui se trouve éclaircie par ce dernier

exemple, c'est une preuve nouvelle de l'usage déjà connu dans

lequel furent longtemps en France les baladins, acteurs

ambulants, et pèlerins joueurs de mystères , de s'établir sur

les places et carrefo^irs , d'y élever leur tréteau, et d'y offrir

au peuple, qu'ils appelaient à son de trompe, leurs représen-

tations mystiques. C'est aussi dans les carrefours que les

crieurs publics avaient soin de se rendre pour annoncer les

nouvelles ordonnances qu'ils étaient chargés de faire con-

naître aux habitants. Certains carrefours de Paris ont servi

pendant longtemps de lieux de supplice. Le Rocx de Linct.

C.A.RREL (Armand), fut l'im de ces hommes qui n'ont

point d'ancêtres et qui ne laissent point de postérité. Lour

nom s'élève , brille et s'éteint avec eux
,
pareil à ces météores

qui dans la nuit illuminent l'horizon, et puis qui s'effa-

cent. Soldat de l'armée , sans qu'il reste de lui une victoire;

soldat de la presse, sans qu'il reste de lui un ouvrage. Cepen-

dant , il a été plus célèbre que des généraux el que des écri-

vains. Il a combattu vaillamment de la plume et de l'épée.

Mais .son étoile a pâli au moment où elle semblait le guider

vers des destinées plus fixes et plus heureuses. Sa renom-

mée n'a été que circonstancielle. Encore quelques années

,

encore quelques flots de ce grand courant du temps qui

nous emporte tous, et Carrel ne restera plus que dans les

feuillets déchirés de nos révolutions orageuses; il ne vivra

plus que dans la mémoire de ses amis, mémoire tendre et

fidèle, qui ne l'oubliera jamais ( l )
, car ce fut un noble coeur,

un chevaleresque caractère, un adnvirable écrivain.

(IjOd lit poiu-tact dans les Hémoires d'outre-tombe de Cbateaa-

briand ( tome XI, pages 390 el 391) :

u Carrel, qui se souTÏeDt de tous? Les médiocres et les poltrons,

que Totre mort a dcliTrèa de votre supériorité et de lear frayeur,

et moi, qui n'était pas de tos doctrines. Qui pense à vons ? Qui se

souvient de vous? Je tous félicite d'aToir d'un seul pas achcTé on

Toj-ase dont le trajet prolongé devient si dégoûtant et si désert
,

d'avoir rapproché le terme de votre marche à la portée d'an pisto-

let, distance qui voos a paru trop grande encore et que tous avez

réduite en courant à la longueur d'nne épée.

a J'envie ceux qui sont partis avant moi : comme les soldats de

67
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Carrel naquit à Rouen, le S mai ISOO , d'une famille com-

merçante. Son pi're était k-gilimiste. Uite irrésistible voca-

tion le poussait vers la carrière militaire. Admis à l'école

de Saint-Cyr, bon élève, mais libéral, il s'attira, par la

hardiesse de sei théories , l'animadversion de ses chefs. Le

comman lant de l'école lui ayant dit un jour qu'avec des

opinions comme les siennes , il ferait mieux de tenir l'aune

dans la boutique de son père : iMon général , lui répondit

Carrel , si jamais je reprends l'aune , ce ne sera pas pour

mesurer de la toile. » Passionné pour la littérature, il s'en-

flammait au récit des grandes guerres de la révolution, et

le nom héroïque des Kléber, des Marceau et des Hoche

,

venait à chaque moment se placer sur ses lèvres. Il rêvait

de gloire et encore plus de liberté. Sous-lieutenant au 29"

régiment de ligne, en garnison à Neuf-Brisach , il prit part

à la conjuration deColmar,qui échoua misérablemenl
;

mais, par fortune, il ne fut ni découvert ni inquiété. Peu

de temps après, et venu à Marseille avec son régiment,

il fit ses premières armes dans la presse , et s'attira les ré-

primandes douces et paternelles du baron de Damas , son

général ; mais rien ne put faire flécliir la conviction de ce

ferme caractère. La guerre de 1S23 s'mivrait. Carrel, en-

traîné, moitié par ses opinions, moitié par son goilt pour

les aventures chevaleresques , donne sa démission , s'em-

barque pour Barcelone sur un bateau pécheur, et s'incorpore

dans le bataillon français du régiment de >'apoléon IL Carrel

s'y fit distinguer par son bouillant courage et par la préci-

sion de son coup d'oeil. Inhabilement engagé dans l'échauf-

fourée de Mataro , où le général Milan fut obUgé de lever

le siège et de se retirer devant nos soldats avec ses troupes

battues et en déroute , Carrel courut les plus grands dan-

gers; il faillit y périr, ayant, malgré les instances pressantes

de ses amis, refusé de quitter la cocarde tricolore. Réduit

l)resque aux dernières extrémités de vivre , sans solde d'ail-

leurs et sans argent, il supporta sa mauvaise fortune avec

un calme insouciant; il dévorait la lecture de nos clas-

siques , et comme Paul-Louis Courrier, il tenait l'épée d'une

main , et de l'autre Virgile. Son caractère se trahissait par

des mots et des actions énergiques. Le colonel italien de sa

légion , ayant vu ses troupes se débander, courut sur elles en

ciiant : « Français , vous fuyez ! — Vous en avez menti

,

lui riposta Carrel : les Français ne fuient pas ! » Et Carrel

s'étant mis en défense contre le colonel, qui marchait sur

lui le sabre levé, celui-ci lui serra la main, et devint son

ami. Peu après, frappé d'un coup mortel : « Je vous recom-

mande, dit-il en mourant, ce brave et noble jeune homme. >>

Battue à Lers, après des fatigues inouïes et une lutte

sanglante et désespérée , la légion étrangère capitula, et Car-

rel , ainsi que tous les officiers français , ayant été compris

dans la capitulation, se trouva le prisonnier du baron de

Damas , son ancien général. La capitulation , dans ses ter-

Cé-sar à Erindes , do haut des rochers d rivage je jette ma me su

la haute mer, et je resarde t et. l-Épir c sije i e vois point rev ni

lc3 vaisseaux qui ont passé les premieres légio is ponr m'enlev"

a Après avoir relu ceci eu 1839, j'a outerai qu'ayant visité ei

1837 la sépulture de M. Carrel , je 1.1 trouvai fort négligée , i ai

je vis une croix de bois noir qu'avait plaatée aoprcs du mor sa

sœur Nathalie. Jepaj al à Va dran, le foaaoyear ,dix.huit francs qu

fpstaient dos pour le. treilla ses; je lu naandai d'avoir

<\e In fosse, d'y semer (ia çlion et d'y ntreten r des Oeurs. K c ba

que changement de s ison je me reads à Saint-Mandé ponr m ac

quitter de ma reilev ince et m'assDrer qnemes intentions ont et

lidclcment remplies
( )• »

(') Rfçu du fouoytur. J'ai rpçi9 de M. d r Cliolei ubridnd I« somm d

S;iinl-Man<Ié , ce 21 juin t83S. Pour acquit. Vinn

Bcru dp M. de Chateoubnnnd vingt û*3ncf pour l'entretien du t

c!..rd Saint Mand«.

Paru, ce aâ scpliunbre i83g. Four acquit. Vald

f Kcle du nèdacteur tu ci

mes et dans son post-sciiptum , couvrait les olficii>rs fran-

çais comme les autres. Cependant ils furent traduits devant
un conseil de guerre et jetés en prison. Le conseil s'était

déclaré incompétent, sur le motif que les prisonniers n'é-

taient plus militaires français au moment de leur capture.

La cour de cassation anmda ce jugement. Carrel prévit que
sa condamnation à mort allait s'ensuivre , et par l'un de ces

mouvements de générosité qui lui étaient naturels : « Je
voudrais mourir pour eux , dit-il en montrant ses coaccusés

à leurs défenseurs. » Maltraité dans sa prison, il faisait

partout éclater son beau caractère. « Je ne plains que mes
camarades. Jloi

, je sais me plier à tout. » Ces longues heures

d'emprisonnement ne furent pas perdues pour Carrel
,
qui

lisait , écrivait , méditait et amassait des trésors d'étude et

de littérature. — Carrel fut renvoyé devant le conseil de
guerre de Toulouse. Défendu par le célèbre Romiguières , il

fut acquitté, aux applaudissements de tout l'auditoire et (les

militaires eux-mêmes
, que son langage franc et intrépide

avait profondément émus. Plus tard , et lors'que l'un des

officiers royahstes qui avaient assisté à la capitulation de Lers,

et s'étaient intéressés en faveur des Français, fut, à sou tour,

et en 1S33 . victime d'une autre réaction politique, en sens

inverse, Cairel, appelé comme témoin, prononça lie ces

mots généreux qui enlèvent un acquittement et qui font

battre les nobles coeurs. L'oflicier vendéen lui dut la vie.

Carrel, brisé dans sa carrière militaire, voulut étudier

le droit. Jlais cet homme, dont le mérite littéraire fut si

original et si grand, n'était pas bachelier es lettres ! 11 fallut

y renoncer. La carrière commerciale ne lui fut pas ouverte,

et d'ailleurs ne lui convenait pas. Un historien distingué le

prit pour secrétaire. Ce fut à cette époque que commen-
cèrent ses travaux politiques. Il écrivit pour la collection Le-

cointe le Résumé de l'Histoire d'Ecosse et le Résumé de
l'Histoire de la Grèce moderne- Il rédigeait des articles

dans la Revue Américaine^ Le Constitutionnel, le Globe,

la Revue Française, Le Producteur. Il publia son Histoire

de la Contre- Révolution en Angleterre. Ce fut Carrel qui,,

impatient de la mollesse des autres journau.v, et presse du

besoin d'attaquer, eut l'idée de fonder Le National, con-

jointement avec MM. T hier s et Mignet. Chacun d'eux de-

vait avoir pendant un an la direction suprême du journal.

'S\. Thiers , l'aîné des trois fondateurs, prit et conduisit

avec éclat les rênes du National jusqu'à la révolulion de

1830. Lorsqu'elle éclata , Carrel s'éleva le premier de tous,

et protesta contre les ordonnances de Juillet. « La Fiance,

disait-il dans sa fameuse protestation,- puisera dans le sen-

timent de son devoir le courage nécessaire pour persévérer

dans la défense de son droit. »

Les trois fondateursdujYa<io;iai furent bientût emportés

par des fortunes diverses. WS\. Thiers et Mignet passèrent

dans le nouveau gouvernement. Carrel, envoyé en mission

dans l'Ouest, fut, à son retour, nomii^é préfet du Cantal
;

on lui proposa aussi de l'avancement militaire. Il refusa

les deux propositions. 11 reprit, comme rédacteur en chef,

la directiou du A'ational, et le constitua comme l'organe le

plus vigilant, le plus ferme, le plus éclatant de la démocra-

tie. Les théories de Carrel étaient toutes radicales. Selon

lui, le suprême magistrat devait être électif et responsable,

la seconde chambre élective, la liberté de la presse invio-

lable. Selon lui, les réformes politiques sont le seul moyen

logique, régulier, sur et légitime, de ilécider les améliorations

sociales. Plein d'ardeur militaire, il voulait briser le frein

des traités de 1SK> et agrandir le cercle de la France, dans

lequel elle étoufliiit. Armand Carrel respire l'esprit guerrier.

Son caractère énergique se révélait i chaque ligne de sa po-

lémitiue , à chaque action de sa vie. Lorsipi'il engagea avec

C. Périer sa lutte ardente contre l'arrestation préventive

lies journalistes, il termina ainsi : « Tout écrivain pénétré

tic sa dignité do citoyen opposera la loi à l'illégalité et la

f'ircc;\ la force : c'eiit un devoir, advienne que pourra! »



Le ministère recula devant un seul homme ;
mais cet lioiuir.e

était Cairel. Tout le monde se rappelle le mouvement ora-

toire si spontaniS si admirable, d'Armand Carrel lorsqu'il

défendit son ami Rouen devant la chambre des pairs. Ayant

nommé le maréchal Ney, il ajouta : « A ce nom je m'arrùte,

par respect pour une glorieuse et lamentable mémoire
;

je

n'ai p»s mission de dire s'il était plus facile de légaliser la

sentence de mort que la révision d'une procédure inique :

les faits ont prononcé. Aujourd'hui le juge a plus besoin de

réhabilitation que la victime. » Le président se lève, et in-

terrompt le hardi défenseur. Mais Carrel, avec un geste et

un accent inexprimables : « Si parmi les membres qui ont

voté la mort du maréchal Ney, et qui siègent dans cette

enceinte, il en est un qui se trouve blessé de mes paroles,

qu'il fasse une propositiou contre moi, qu'il me dénonce à

cette barre, j'y comparaîtrai : je serai lier d'être le premier

liomme de la génération de 1S30 qui viendra [irotester ici

au nom de la France Indignée contre cet abominable assas-

sinat. i> Électrisé par ce coup d'éloquence et enlevé i>o«r

aiu.sidire de son banc, le général Excelm ans s'écrie : «Je

partage l'opinion du défenseur; oui, la condamnation du

maréchal Ney fut un assassinat juridique; je Je dis, moi! «

Qui eût dit que Carrel, si plein de vie, si riche de talents,

de force et de jeunesse, eût été si tôt ravi aux espérances de

la patrie? 11 tomba frappé d'ime balle dans une misérable ren-

contre ( 1S3G ), pour une querelle qui n'était pas la sienne.

On ne peut vraimenlaprès de tels exemplcss'empêcherdedé-

plorer la funeste manie, le sot et détestable préjugé qui tran-

che de si belles existences. Qui connait aujourd'Imi, qui s'en-

quiert pour ([uel vain et futile motif s'engagea cette lamen-

table lutte? iNcùt-il pas mieux valu cent fois qu'il perdit la

vie glorieusement sur un champ dehataille? Un cimetière de

village reçut ses restes, et une statue en bronze, due au cé-

lèbre ciseau de David, honore désormais la mémoire de cet

héroïque et infortunéjeune homme, car il n'avait que tienle-

six ans. Une foule immense assista à ses obsèques, envoyait

marcher derrière le char funèbre deux vénérables et illus-

tres vieillards : Chateaubriand et Déranger, qui furent sesamis,

et qui pleuraient. Qui n'eût pleuré, en effet, un homme si gé-

néreux et si regrettable, si glorieux de son passé et si plein

d'avenir? Si plein d'avenir comme homme d'État, car il al-

lait être nomme dcputé, et quelle place ne lui eût pas laite

sur les bancs de la chambre l'irrésistible ascendant de son

caractère, dont tous ceux qui le connurent et l'entourèient

ne pouvaient se défendre, et cette éloquence pittoresque,

originale, passionnée, qui était celle des mouvements et

non des mots, des spontanéités de l'àme et non des prépara-

tions de l'étude? Si plein d'avenir aussi connne écrivain,

car il allait écrire {'Histoire de \apolcon, telle qu'elle doit

être écrite, avec ce style simple, mâle, ferme, coloré, sans

trop d'éclat, hardi mais avec retenue, plein de sens et de

grandeur, digne, en un mot, de la vie et des actions du Inros.

Si Carrel, dégagé des soucis dn journalisme, de cette vie

ardente do la polémique qui vous porte inopinément s\ir la

brèche, à toute heure de la nuit et du jour, sans qu'on ait le

temps de se reconnaître et de choisir des armes bien trem-

pées , se lût retiré dans une solitude studieuse, on ne peut

dire jusqu'à quel point de perfection son talent d'écrivain

serait parvenu. Sa manière était si large, si naturelle, si

ferme, si abondamment lumùieusel II n'a pas sans doute écrit

de gros volumes, et son talent n'a poussé que des Heurs.

Mais quel était déjà leur coloris! quel était leur parfum!
Sa Notice qui sert de piéface aux pamphlets de Paul-Louis
Courrier est im petit thef-d'oeu\Te d'analyse littéraire, d'é-

lévation et d'un bon sens exquis. Carrel avait un goût par-

fait; on le sent en lisant cette préface, où le génie oriynal

ni parfumé d'antiquité de Paul-Louis est apprécié avec tant

de grâce, de finesse et de sûreté. C'étaient cependant deux
esprits bien différents que ces deux esprits-là : l'un, qui por-

tait jusqu'à la superstition le culte de la Grèce; l'autre.
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qui se précipitait dans les abstractions et les théories nova-

tiicus de la politiipie : l'un, qui n'osait pas s'expliquer à lui-

même son opinion, et qui n'aurait pu dire, combattu qu'ilétait

par les habitudes de sa jeunesse, s'il avait réellement d'au-

tre opinion que la haine de la noblesse émigi'ée et de l'in-

solent étranger ; l'autre qui allait île pied ferme et de déduc-

tion en déduction jusqu'aux dernières limites de la démo-
cratie : l'un, qui calculait les rapports secrets d'une phrase,

avec une autre phrase, qui raturait la dissonnance d'un mot,

qui aiguisaitlineraentune epigramme, qui méditait sur la por-

tée d'une antithèse; l'autre, qui s'abandonnait avec impétuo-

sité à sa verve, qui se laissait entraîner à la dérive de sa dic-

tée, et qui en poursuivant le cours de ses inspirations ne
cherchait pas si l'expression signifierait exactemeut l'idée,

mais qui la trouvait précisément parce qu'il ne la cherchait

pas. Peut-être est-ce parce que l'esprit entreprenant et prime-

sautier de Carrel procédait par d'autres moyens et arrivait à

d'autreseffets que l'esprit timide et correctifde Courrier, qu'il

y eut dans Carrel tant d'admiration pour la manière attiqueet

travaillée, pour le faire de l'illustre pamphlétaire. Nous aimons
les contrastes, et nous sommes surtout frappés dans les autres

des qualités que nous n'avons pas, que nous envions parce

qu'elles nous manquent et qu'elles nous font sentir l'indigence

de notre esprit, toujours borné par quelque endroit. Cette

belle préface d'.\rmand Carrel est peut-être la page où sou

talent littéraire se soit empreint avec plus de force et d'éclat.

Elle a beaucoup contribué à faire connaître, à faire aimer

Paul-Louis et à populariser ses écrits, qui étaient pins goûtés

des littérateurs que du vulgaire.

Son écrit de lil,i,i\ix Les Hommes de la Révolution, porte

un caractère plus sévère. H y joint à une grande hardiesse de

principes une prudence consommée dans l'appréciation des

liommes et des choses de cette époque ; il ne s'y livre pas à

un enthousiasme emporté, et l'on sent que le politique do-

mine en lui le socialiste. Chevaleresque dans ses manières,

ses habitudes et ses goûts, Armand Carrel n'aimait guère les

théories égalitaires du communisme. Il était d'une autre école

et d'un autre temps.

Presque au moment où Benjamin Constant quittait la

vie , Armand Carrel ramassait sa plume de publiciste, et il

entrait dans la lice avec éclat. Plus heureux que son devan-

cier, il arrivait sur un terrain déblayé de l'attirail des fictions

constitutionnelles. Mais il fallait se frayer un chemin à travers

ces décombres, de peur qu'on ne les relevât, et il n'y avait

pas de temps à perdre, .\rniand Carrel aborda de nouvelles

thèses politiques sans hésitation, avec une vivacité toute

militaire, et il les poussa devant lui l'épée à la main. Armand
Carrel, comme ions les hommes de son tempérament,

était inégal dans son humeur et dans sa polémique. Sou\ ent,

lorsque son (oie se chargeait de bile, il se laissait découra-

ger jusqu'à l'abatlcinent; iiuis, lorsque ses yeux s'animaient

et que l'indignation faisait bouillonnar le sang dans ses

veines, il devenait impétueux jusqu'à l'exaltation. Armand
Carrel avait une vaste mémoire, un goût pur et délicat , un
savoir profond , une élocution simple et mâle. D'ordinaire

son style coulait avec une abondance limpide et colorée,

comme s'il eût réfléchi les feux du soleil. Quelquefois il se

resserrait, il s'armait d'aiguillons, il se bandait, et son .sar-

casme partait avec l'explosion de la foudre, qui brise et cpii

tue. Il ne tournait pas autour d'une question, il la posait net-

tement, et il disait à ses adversaires : voilà le point d'attaque,

allons, commençons ! De même qu'à l'ardeur des troupes , à

la science des manoeuvres, à la façon dont la tranchée esi

ouveite, les assiégés reconnaissent bien vite si c'e.st le géné-

ral qui commamle ou ses lieutenants, de même il était facile

de voir si c'était Armand Carrel qui dans son journal ouvrait

lui-même le feu île la polémii[ue. C'était un autre ordre de

bataille, c'était des tours inattendus, desexpressions originales

et créées, une certaine virilité de langage, un style fier el

brave
,
qui semblait sonner du clairon et monter à l'assaut.



5S2 CARREL — CARRÉ MAGIQUE
Carrel dictait plutôt ([u'il n'écrivait. La tribune, c'est la

parole à la voix; le journal, c'est la parole à la plume. L'o-

rateur et le journaliste ont besoin d'avoir auprès d'eux un
sténographe. La seule différence qu'il y a entre l'orateur et

le journaliste, c'est que l'orateur parle la veille et le jour-

naliste le lendemain , l'un au public qui l'écoute , l'autre au

public qui le lit. Le public de l'audition et le public de la

lecture sont également passionnés. Ils veulent tous deux

également qu'on se mette à leur unisson. Or, de même
que l'orateur qui improvise avec chaleur (ait toujours plus

d'effet sur son auditoire que l'orateur qui lit froidement uii

discours préparé , de même le journaliste qui dicte avec

animation fait plus d'eflet sur ses lecteurs que le journaliste

qui liine ses phrases avec la plume. Ct-tte espèce de dictée

militaire allait au caractère vif et bouillant de Carrel. Sa

pensée jaillissait avec plus de force de cette sorte d'impro-

visation, et pour être moins cadencés, ses tours de phrases

n'en étaient que plus inattendus et plus heureux. Il ne faisait

pas attention à la lame de son épée, à son brillant, à son poli.

Ardent, passionné, l'œil au but, il poussait son ennemi dans

les flancs, sans lui faire trêve, sans lui donner un seul ins-

tant de relâche, et jusqu'à ce qu'il l'eût renversé sur l'arène

et tenu pour mort. Mais lorsque la postérité
,
qui arrive si

vite de nos jours, lit à froid cette polémique, dont elle ne

comprend plus le sens , dont elle ne ressent plus la passion,

dont le but lui échappe, et dont l'effet a cessé, elle ne la

considère plus que comme une œuvre ordinaire d'histoire,

de littérature , de stjie , et elle lui demande avec trop de
sévérité peut-être des qualités de précision , de correction,

d'élégano*, de méthode, qu'elle n'a pas et qu'elle ne pou-
vait pas avoir. Car si elle les avait eues , elle n'aurait pas

eu non plus ces mouvements emportés et saisissants qui

faisaient son empire ; elle n'aurait pas eu ces éclairs si vifs

qu'elle a jetés sur les affaires du temps. L'écrivam de ca-

binet briUe moins , mais il vit plus. L'orateur de tribune,

le journaliste, le comédien , brillent plus , mais ils vivent

moins. C'e^t justice!

Armand Carrel avait admirablement compris que tous les

problèmes du gouvernement représentatif resteraient en

suspens, et que la révolution de Juillet n'avait rien ter-

miné, parce qu'elle n'avait rien résolu; que l'antagonisme

organisé des pouvoirs et des conditions ne constituait ni un
état social ni un état politique raisonnable et durable

;
que

c'était encore à recommencer entre l'aristocratie et la dé-

mocratie
,
jusqu'à ce que l'une ou l'autre fût décidément

vaincue; que si les générations actuelles étaient assez molles

et assez serviles pour se laisser opprimer, les générations

suivantes n'imiteraient pas la lâcheté de leurs pères, et que
tout homme de talent et de cœur, dût-il rester seul, n'est

le maître ni de ses actions ni de sa pensée, dont il doit

compte à la patrie. Armand Carrel aimait la liberté avec
réilexion , et la gloire avec enthousiasme. C'était un homme
intrépide, équitable, désintéressé, chevaleresque; peuple

par le cœur , grand seigneur par les manières ; la haute

raison d'un homme d'Etat, avec la tén\érité d'un sous-lieu-

tenant
; je ne sais quel entrain de victorieux et quelle irra-

diation expansive; chatouilleux sur le point d'honneur,

prompt à se venger, et oublieux des injures. Armand Car-
rel paraissait né pour le commandement. 11 gouvernait les

impatiences de son parti, il disciplinait ses fougues, et, par

la supériorité de son caractère et <ie son esprit , il exerçait

sur tous ses amis une dictature d'autant plus incontestée

qu'elle était de leur part plus volontaire. Quel grand ora-

teur la tribune a perdu là! orateur qui n'eût ressemblé à

aucun autre, qui eût trouvé dans la généreuse pureté de
ses principes et dans la chaleur de son àme les plus

belles inspirations, et qui eût desespéré ses adversaires par

la soudaine véhémence de ses apostrophes. La presse pério-

dique a été dans les mains d'Armand Carrel une vérita-

ble puissance. Il fut l'homme le plus remarquable et le plus

complet de la révolution de Juillet. Personne auparavant ne
lui avait été semblable, et personne ne l'a remplacé.

Tisiox.

CARRELAGE, CARRELEUR. Ces termes, dérivés du
mot carreau, s'appliquent à l'opération qui consiste à
poser les carreaux de terre cuite et à celui qui en fait son
état. Carreler, c'est donc poser les carreaux qui doivent
former le pavé d'une chambre ou d'une partie quelconque
d'un bâtiment. A Paris, on pose presque tous les carreaux
au plâtre, excepté au rez-de-chaussée et dans les lieux hu-
mides, où l'on est quelquefois obligé de les poser au mortier.

Les carreleurs ont la mauvaise habitude de mêler une
moitié de poussière avec leur plâtre, sous prétexte que le

plâtre pur (ait renfler le carrelage dans le milieu. Presque
partout ailleurs on pose les carreaux à bain de mortier, ce
qui est infiniment préférable.

On n'entend pas seulement par le mot carrelage l'art de
carreler , on appelle aussi de ce nom tout ouvrage fait de
carreaux de terre cuite, de pierre ou de marbre. La perfec-

tion d'un carrelage est d'être bien dressé, bien uni et de ni-

veau , d'avoir des joints fins et sans balèvre, c'est-à-dire

sans aspérités saillantes sur leurs bords. Comme les car-

reaux en terre cuite ne sont jamais bien droits et dégauchis,

parce qu'ils sont plus ou moins tourmentés par l'action du
feu, on a coutume de passer le carrelage au grès après qu'il

est fini, surtout lorsqu'on veut le mettre en couleur, ainsi

qu'il est d'usage à Paris.

CARRELET ( Technologie ). Ce nom s'applique à
plusieurs instruments d'arts et métiers. On appelle ainsi,

par exemple, une aiguille droite, longue de cinq à huit cen-
timètres et forte en proportion, dont se servent les selliers,

les bourrehers, les cordonniers, les emballeurs, etc., et que
l'on a enqjloyée aussi autrefois dans plusieurs opérations

chirurgicales. En termes de pharmacie, c'est un châssis de
bois quadrangulaire, sur lequel on fixe un linge qui sert à

passer diverses préparations pharmaceutiques. Les cha-

peliers désignent à leur tour sous ce nom une espèce de

petite carde sans manche, dont les pointes sont de fil de

fer très-fin, et avec laquelle ils donnent la façon qu'ils ap-

pellent tirer le chapeau à poil. Enfin, on a donne le nom
de carrelet à une sorte de filet carré de deux mètres de côte

environ, et qui sert à pêcher le poisson. C'était aussi autre-

fois le nom d'une étoffe de laine d'assez médiocre qualité.

CARRELET ( Ichthyolonie ), nom vulgaire de la

plie franche, poisson de mer de l'ordre des malacoptéry-

giens et de la famille des pleuronectes. Le carrelet est très-

répandu dans nos marchés, où on le connaît aussi sous le

nom de barbue. Ce poisson est fort plat, taillé en losange

comme le turbot, blanc d'un côté et grisâtre de l'autre,

avec de petites taches rouges. Sa chair est tendre, mais

beaucoup moins délicate que celle du turbot ou de la sole.

CARRÉ MAGIQUE. On appelle ainsi une certaine

disposition des termes d'une progression arithmi tique ar-

rangés de façon à former un carré et à donner le même nom-
bre pour somme des ternies de chaque ligne horizontale, de

chaque ligne verticale et de chaque ligne diagonale. Tel est

celui-ci :

Où nous trouvons 4-i-9-{-2= 15; 3-i-5-f-7= 15; S-}-

14-6=15; i-f 3-f8 = 15; 9+ 5-^-1= 15; 2-i-7-i-6=
15; 4-{-5H-G= 15; 8 -(-5-1-?.= 15.

Manuel Moschopule, arithméticien grec, du quatorzième

siècle, fut conduit le premier, par l'usage des progressions,

à la découverte de ces carrés, qu'il appela magique, à

cause de leur singulière propriété ; il chercha et parvint à

trouver une règle générale pour les former. Corneille Agrippa

(ait niention (le ce.s carrés à propos des talismans ( voi/ei

Al\lTusIOM^^ClE ); Bachct de Me/iriac étudia la construction
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des carrés magiques, et découvrit une méthode pour former

ceux dont la racine est impaire. Frénicle, Poignard, Lahire,

Oianam perfectionnèrent encore cette tliéorie, plus curieuse

qu'utile.

CARRER ( LciGi ), l'un des meilleurs poètes modernes

de l'Italie, né à Venise, en ISOI, passa les premières années

de sa vie sur les rives de la Piave, dont les beautés natu-

relles exercèrent la plus heureuse influence sur son pré-

coce talent poétique. Ses premières poésies ( Clotaldo, etc. )

appartiennent au genre romantique. Il se livra à une étude

approfondie des œuvres de Schiller, et s'efforça de Timiter.

Nommé, en 1S30, professeur de | hilosophie à Padoue,il pu-

blia dans cette ville, sous le titre de Poésie ( Padoue, 1S32 ;

S" édition, 1843 ) la collection de ses sonnets, odes et bal-

lades. De 1S33 à 1S42 il rédigea à Venise le journal litté-

raire Il Gondoliere, et le conseil municipal de cette ville le

nomma en même temps professeur à l'Ecole des .\rts et

Métiers et directeur du Sîu^ée. En 1S37 il fit paraître Prose

e poésie { 4 vol., Venise ); il donna ensuite les Apologhi

( Venise, 1841 ). De tous ses ouvrages celui qui a eu le plus

de lecteurs eslL'Anello rfi Sette Gemme ( La Jiague aux
Sept Diamants; Venise, 1S38), où il décrit poétiquement

l'histoire et les mœurs de la cité des lagunes. Ses contem-

porains ont maintes fois reproché à Luigi Carrer de ne pas

avoir, à l'exemple de Mamiani, d'.\zeglio, etc., consacré son

talent poétique à exciter parmi les Italiens les sentiments

de nationalité et de liberté. Les écrits en prose de cet auteur

ont généralement pour sujet des questions de morale , de

philosophie ou d'esthétique. La poésie lyrique, où il fait preuve

de beaucoup de délicatesse tt de profondeur de sentiments,

est le genre dans lequel il a le mieux réussi. Il lui arrive

rarement de faire preuve d'une grande puissance d'imagi-

nation, et l'invention chez lui est généralement assez faible.

En revanche, il pousse aux dernières limites de la perfection

ce qiù regarde la forme, de même que la pureté du style.

Luigi Carrer a en outre bien mérité des lettres par ses re-

cueils intitulés : Il Sovelliste conteinporaneo Italiano e

Slraniero (Padoue, 183G-1S3S); Dizionario di Conversa-

zioite e délia Letteratura (Venise, IS.'.? et suiv. ) ; de

même que par la publication de quelques ouvrages de l'an-

.cienne littérature italienne, par exemple : Poésie édite ed

inédite di l'go Foscolo ( Venise, 1S40 ); les Rime de Pé-

trarque avec commentaire ( 2 vol., Padoue, lS26et 1837 );

Lirici Italiani del Secolo A^F/ (Venise, 1836); L'Orlando
innamorato de Bojardo ( 2 vol., Venise, 1842 ); Lettere

scelle du Cardinal Bembo (Venise, 1845); les Satire de Mi-

chel-.\nge Buonarotti ( 1845 ) , etc. On a aussi de lui un
Saggio sulla Vita c suite Operedi C. Goldoni (3 vol., Ve-
nise, 1824 ), qui est fort estimé. Luigi Carrer est mort le

23 décembre 1830, après avoir souffert pendant plusieurs

aimées de la maladie qui devait le conduire au tombeau.

CARRET. C'est ainsi que s'appelle dans l'art de la cor-

derie le gros fil qui sert pour les torons dans le commeltage
des cables et autres cordages.

CARRETTO (Fuançois-Xamer, marquis del), ancien

ministre de la police à Naples
,
qui en cette qualité a ac-

quis dans l'histoire du royaume des Deux-Siciles la plus dé-
plorable célébrité. D'une origine obscure, il choisit la pro-
fession des armes, et par sou zèle et son exactitude il ne
larda pas à arriver aux grades supérieurs. Quoique carbo-
naro, il ne joua pas un rôle bien saillant dans la révolution

de lS20,de peurde compromettre son avenir
; et quelques an-

nées plus tard le roi François 1" le nomma inspecteur gé-
néral de la geudarmerie. Cest dans l'exercice de ces nou-
velles fonctions qu'à son nom commença de se rattacher
une notoriété qui bientôt trouva de l'écho dans le reste de
l'Europe. Voici dans quelles circonstances. En 1828 une in-

surreclion éclata dans le Cilento (province de Salerne). Les
insurgés réclamaient l'octroi de la charte Irançaise. Carrelto,

icïètu (le pouvoirs illimilés et suivi d'un corps de six mille
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hommes, étouffa ce mouvement .sans presque éprouver de
résistance ; ce qui ne l'empêcha pas de faire bombarder et

réduire en cendres la petite ville de Bosco, qui avait été le

foyer de l'insurrection; puis, au milieu de ses ruines fu-

mantes, il fit élever un gibet, auquel il fit pendre vingt per-

sonnes, dont un vieillard de quatre-vingts ans. Cette sévérité

draconienne, si elle lui valut à un haut degré la haine po-

pulaire, en revanche le consolida dans les bonnes grâces de
la cour.

A l'accession de Ferdinand II au trône, ce prince confia

(1S31) à Carretto le département de la police. Le nouveau
ministre eut en peu de temps dcmné .'i cette branche du ser-

vice une excellente organisation; mais il ne s'en tint pas là.

En s'efforçant de fiatter les faiblesses du roi et d'accroître

sa défiance naturelle, il parvint à exercer une influence

telle, que son ministère absorba peu à peu tous les autres.

La gendarmerie, rétablie et commandée par Carretto, devint

toute-puissante, et ne laissa plus que peu de chose à faire

aux tribunaux ordinaires. Un système d'espionnage, organisé

sur la plus large échelle, sema la défiance dans toutes les

classes de la société , et jusque dans l'intérieur même des

familles. La corruption profonde des agents subalternes de
la police de Carretto avait encore des suites plus déplo-

rables. L'or était souvent le seul moyen d'échapper à leurs

vexations. Le roi aimait tout aussi peu Carretto que ses

autres ministres; mais il avait confiance en un homme qui

lui permettait de se passer de l'appui de l'étranger, tandis que
les autres gouvernements italiens étaient souvent réduits à

l'implorer.

En dépit d'une rivalité occulte existant entre eux, Carretto

savait rester, tout au moins extérieurement, en excellents

termes avec le tout-puissant jésuite confesseur de son

maître, monsignor Code. Dans la répression des troubles

qui se renouvelaientconstamment, tantôt sur un point, tantôt

sur un autre, il procédait toujours avec sa sévérité habi-

tuelle; et les commissions spéciales instituées pour juger les

coupables n'étaient que les dociles instruments de ses vo-

lontés. En 1837 le choléra ayant encore provoqué des insur-

rections dans quelques localités de la Sicile où le peuple ac-

cusait le gouvernement d'avoir à dessein introduit le fléau

du continent, Carretto y fut de nouveau envoyé avec le ca-

ractère et les pouvoirs d'aller ejodumouarque. Quoiqu'à

son arrivée le gouvernement provisoire de Catane fût déjà

tombé à la suite d'une réaction spontanément opérée par les

citoyens , et quoique les principaux fauteurs du mouvement
eussent piis la fuite, Carretto n'en fit pas moins encore con-

damner à mort et exécuter plus de cent personnes. Mais ce

qui acheva de le déshonorer, c'estque parsimple ordonnance

de police, et .sans le concours des tribunaux, il rétablit à

l'égard des accusés la peine de la bastonnade et la question,

depuis longtemps abolies l'une et l'autre. Pour se bien faire

venir du confesseur du roi , il abandonna au très-revérend

père la direction des prisons, qui se trouvaient dans le plus

horrible état. Ennemi juré du ministre de la justice Pari-

sio, Carretto fit imprimer contre lui, sous le voile de l'ano-

nyme, une brochure remplie des plus odieuses accusations.

Elle parut à Livourneen 1836, sous le titre de Sedici Anni

(seize ans), et projeta une effrayante clarté sur le système

d'administration alors en vigueur dans le royaume.

Quand, avec l'avènement de Pie IX au trône pontifical,

en 1846, commença la période de la réforme italienne, Car-

retto se montra d'abord l'adversaire le plus décidé des idées

nouvelles. Mais vers la fin de 1847, après la révolution de

Calabre, il chercha à se réconcilier avec les libéraux , accu-

sant hautement ses collègues et le roi lui-même d'être cause

qu'on ne fût point encore entré dans la voie des rtSfnrmes.

D'un autre côté, il repoussa obstinément le conseil qui lui

fut alors donné de plusieurs côtés de donner sa démission.

Le succès de la révolution de Palerme et les démonstra-

tions populaires du 27 janvier 1848 ayant forcé le roi à
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fléchir, les ennemis de Carretto insistèrent auprès du mo-

narque pour qui! renvoyât aTant tout son odieux ministre;

et dans la nuit même du 27 au 28 Carretto fut arrêté, sur

l'ordre de Ferdinand II, par le général Filangieri, conduit,

sans désemparer, à bord d'un Tapeur et exilé en France. A
Livoume on refusa à ce bâtiment le charbon qui lui était

nécessaire pour continuer sa route. A Gênes on ne permit

point à Carretto de débarquer; et ce ne fut pas sans courir

des dangers personnels qu"il put enfin atteindre Marseille.

Depuis cette èpo(xue Caretto a disparu de la scène politique,

encore bien que la contre-révolution qui s'est opori'C à >'a-

ples lui ait permis de revenir vivre dans cette capitale.

CARREY i Hakrï). Voyez God save the Kinc.

C.\RRIC.\L. Voyez K.\kir-\l.

CARRICKFERGL'S, ville du comté d'Armagh, sur U
baie du même nom

,
jadis la cité maritime la plus considé-

rable du nord de l'Irlande , mais dont la prospérité toujours

croissante de Belfast a singulièrement diminué l'impor-

tance , compte une population de neuf à dis mille âmes.

CARBJER, ouvrier employé à l'exploitation des car-

rières. Cette profession présente avec celle de mineur
une certaine analogie. Cependant le carrier a bien plus rare-

ment à craindre les inondations et les exhalaisons méphi-

tiques. Mais il est exposé à respirer une atmosphère pulvé-

rulente, source d'affections de poitrine souvent graves,

surtout dans les carrières d'où l'on extrait le grès et la

pierre à plâtre. En outre, la privation de la lumière dé-

termine la pilcur chez la plupart des ouvriers carriers qui

travaillent dans lescarrières en galeries. On remarque aussi

que l'isolement dans lequel vivent ces hommes développe

chez eux des sentiments misantliropiques, auxquels peir. ent

ajouter le défaut d'éducation et l'intempérance qui leur est

familière.

CARRIER (Jeax-Baptiste). Les grandes crises sociales

appelées révolutions ont un double caractère : elles trans-

forment plus ou moins les nations après qu'elles se sont ac-

compUes: elles transforment plus ou moins les hommes dans

le momcat même oii elles s'accomplissent. Si le premier ré-

sultai de cette action inévitable est toujours bon et salutaire,

il n'en est pas de même du second; si les nations sortent

toujours rajeunies et purifiées de l'épreuve, il n'en est pas

de même des hommes. U ne faut pas l'oublier, tel individu

qui dans la crise révolutionnaire, ébloui, saisi, exalté, s'est

fait une effroyable renommée, aurait vieilli obscur, et serait

mort inconnu dans un temps ordinaire. Peut-être même
quelques réelles et douces vertus se seraient-elles rattachées

à un nom qui ne rappelle que des forfaits; et par cette ré-

flexion nous ne prétendons pas absoudre des individus, nous

ne voulons que les expliquer , nous ne voulons que défendre

en général la cause de l'humanité compromise i)ar quelques

exceptions monstrueuses. De ce nombre est Carrier, dont

nous nous résignons à raconter ici la déplorable histoire.

?ié en 1756, dans la Haute-.\uvergne , à Yolai, village

voisin d'Aurillac, il exerçait dans cette ville l'état de pro-

cureur, lorsque les suffrages populaiies l'appelèrent à la

Convention. Qu'on se représente l'époque , et qu'on se de-

mande s'il n'y avait pas dans cette élévation rapide de quoi

frapper de vertige un esprit même assez vigoureux, .\voir

postulé la veille auprèsd'un tribunal inférieur, ellelendeniain

siéger dans un conseil suprême, faire des lois, juger un mo-
narque, l'envoyer à l'échafaud, quel changement! quel con-

traste! quel rêve! La raison de Carrier n'y résista pas, et

dès ce moment il n'agit plus qu'en vertu d'une illusion

fatale, dont malheureusement lui seul ne fut pas atteint.

Une fois la destruction , la mort admise parmi les moyens
de régénération et de salut public, un système complet s'é-

leva sur cette base, et les (auteurs df ce système auraient

cru trahir la patrie en reculant devant quelqu'une de ses

eonséqiiçnces. Le tribunal révolutionnaire s'organisa (10
mars i7i)3). Carrier contriliua puissanuuenl à .son érec-

— CARRIER
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tion
;
quelques jours après il demanda un des premiers l'ar-

restation du duc d'Orléans (6 avril). Quand vinrent les jour-
nées du 31 mai, du 2 juin, où succomba l'héroïque Gironde
Carrier se signala sur les bancs de la Montagne. Cliar<»é d'une
première mission dans les départements, il avait montré une
certaine modération ; aucune plainte ne s'était alors élevée
contre lui , mais son esprit s'était exalté au milieu de la fer-
mentation terrible qui régnait dans Paris ; les dangers im-
menses de la patrie lui avaient inspiré, à la fin, de profondes
alarmes et une haine violente contre ses ennemis.

Telles étaient les dispositions de Carrier lorsque, après
avoir été envoyé en Normandie pour combattre le fédéra-
lisme, il se rendit à Kantes. Il y arriva le S octobre 1793
avec mission d'étouffer la guerre civile , alors dans toute sa
fureur. Les succès des 'Vendéens avaient répandu l'effroi et
provoqué des mesures d'une rigueur excessive. Déjà plu-
sieurs représentants, plusieurs généraux, se livrant à de
cruelles représailles

,
provoquées par les barbaries des chefs

royalistes , avaient donné l'exemple en livrant aux flammes
des villages entiers, en passant leurs habitants au fil de l'é-

pée. Les instructions de Carrier portaient qu'il eijt à mar-
cher dans cette voie avec un surcroit d'énergie et d'ardeur
à employer les moyens de vengeance les plus rapides en
un mot à agir comme un de ces fléaux lancés par le ciel

en sa colère. Il ne se montra que trop fidèle à ce mandat de
carnage et de sang. Tout ce qu'il y avait à Nantes d'hommes
féroces s'empressèrent de se ranger sous ses ordres, et de
lui communiquer leurs terribles inspirations : il s'établit

entre le chef et les satellites une effrayante émulation , un
odieux concert de vengeance. Les prisons regorgeaient de
captifs, dont la défaite des Vendéens à Savenai accrut
encore le nombre. Les simulacres de procédure occa-
sionnaient d inutiles délais, l'office des juges n'était qu'un
préUminaire insignifiant à celui des bourreaux. Il s'a"is-

sait d'eipudier toutes ces victimes en masse. Carrier pro-
posa d'exécuter sans jugements : on combattit son projet,

mais il finit par l'emporter : « Nous ferons , disait-il dans
une exaltation qui suppose im véritable délire, nous ferons

un cimetière de la France plutôt que de ne pas la régénérer
comme nous l'entendons. i>

.aussitôt commencèrent les mémorables solennités, les

fêtes funèbres, dans lesquelles se signala l'imagination du
proconsul de la Loire. Quatre-vingt-quatorze prêtres inau-

gurèrent le fameux bateau à soupape ( 15 nov. ) : on les v
avait embarqués sous prétexte de les transporter ailleurs',

et la nuit on les submergea, grâce à la machine perfide.

Bientôt les noyades se multiplièrent : Carrier les appelait

en plaisantant baignades ou déportations rertieales. Dans
son rapport à la Convention, il feignait d'attribuer à un
naufrage heureux et imprévu le trépas des malheureux prê-

tres, et il ajoutait avec une infernale ironie : << Quel torrent
rérolutionnaire que cette Loire! > La tourbe de ses agents

avait choisi le titre de compagnie Marat : entre eux, Fou-
quet et Laïuberli .se distinguèrent par leurs cruautés et par
leur zèle. Carrier leur confia la surintendance de \'Entrepôt,
vaste bazar d'hommes , de femmes , d'enfants réservés au
supplice. Chaque soir on venait prendre au ha.sard une
certaine quantité de victimes, et on les précipitait dans le

fleuve. Plus d'une fois on attacha ensemble un jeune homme
et une jeune fille : c'était ce qu'on nommait un mariage
rcpiiblicain. Le sabre et la baïonnette repoussaient les in-

fortunés qui cherchaient à gagner le bord. La Loire ne rou-

lait dans ses Ilots corrompus que des caiiavres.

Serait-il vrai que Carrier se livra à des festins et des dé-

bauches sur les mêmc-s bateaux qui servaient aux extermi-

nations nocturnes? Serait-il vrai que, pour enseigner, di-

sait-on, l'austérité des mirurs républicaines, un jour il

donna l'ordre de saisir et de noyer une centaine de lilles

piildiques? On porte;! 15,000 le nombre des personnes qui

liérirent suit à rEntrepi''t, de faim, de froid, de misère, soil
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<iaiis les eaux Je la Loire. On nous pardonnera d'abréger

un récit où tout se ressemble, où les drtails s'accumulent,

où les circonstances se succèdent sans exciter même cette

espèce de curiosité instinctive que soutient la nouveauté. En

indiquant le principe de folio furieuse dont Carrier subit

l'indiience dès le début de sa mission, nous croyons avoir

rempli la plus grande part de notre tàclie. Enfin , le moment

arriva où Robespierre sentit le besoin d'enrayer le cliar

dont les roues avaient broyé tant d'hommes et tant de cho-

ses : ce moment devait marquer le rappel de Carrier et la

censure de sa conduite Fou(|uet et Lambert! tombèrent en

holocauste aux justes ressentiments de la population nan-

taise. Carrier n'en revint pas moins , avec une entière assu-

rance , siéger à la Convention , et continua d'y parler comme
il avait agi.

Le 9 thermidor frappa Robespierre et menaça Carrier ; la

Toix publique demandait sa lêle : le procès des quatre-vingt-

quatorze Nantais envoyés par lui à Paris l'année précédente

hâta l'expiation qu'il ne pouvait plus fuir. La Convention

hésita longtemps, malgré l'énormilé des charges; car on

n'avait aucune pièce de conviction. Enfin, le secrétaire du
comité de sûreté générale , envoyé à Nantes , en rapporta

deux ordres signés de Carrier, et tendant à faire guillotiner

sans jugement cinquante à soixante victimes ; et la Conven-

tion décréta l'accusation. La défense de Carrier fut simple :

' Poui'quoi blâmer aujourd'hui , dit il , ce que vos décrets

ont ordonné.' La Convention veut-elle donc so condamner
elle-mèn;e? Je vous le prédis, vous serez tous enveloppés

dans une proscription inévitable. Si l'on veut me punir, tout

est coupable ici
,
jusqu'à la sonnette du pri^sident . «Carrier

n'avait p.is tort, et alléguait pour sa défense tout ce qu'il

pouvait alléguer, eu l'gard à ses accusateurs et à ses juges.

L'instruction du procès dura deux mois : Carrier marcha au
supplice le 16 décembre 1794 avec plus de feiTOeté que sa

contenance dans les débats ne semblait en promettre , et ne
cessa de répéter qu'il était innocent. En effet , il pouvait le

diire : le tribunal l'avait condanmé pour avoir ordonné des

exécutions arbitraires au profit de la contre-révolution. Évi-

demment ce motif n'était qu'une imposture forcée, qu'un

ménagement nécessaire des juges envers eux-mêmes, qu'un

moyen subtil de se dérober à la sentence qu'ils étaient réduits

à prononcer. .

Carrier avait une taille haute , mais un peu courbée ; une
chevelure noire et grasse couvrait sa tête; son oeil était petit

et hagard , son teint verdâtre, son geste brusque et sa voix

rauque. Suivant le mot d'un homme d'esprit , son histoire

semble appartenir aux Mille et une nuits du crime.

TiSSOT, de l'Atadéiiiie Française.

CARRIERE. Les carrières sont des excavations pra-

tiquées dans la terre pour en extraire différentes espèces de
pierres propres aux constructions et à divers objets d'art.

Suivant qu'il s'agit de l'extraction du marbre, de l'ar-

doise, du plâtre, du sable, de la terre glaise , etc. , on
donne à ces excavations les noms de marbrière, ardoi-
sière, plâtriere , sablière, glaisière, etc. Le nom de
carrière est particulièrement réservé à l'exploitation de la

pierre àbàtir, ou calcaire.

Le mode d'exploitation des carrières varie suivant la

disposition qu'affectent les substances à exploiter. Si elles

sont à peu de distance de la surface du sol ou en masses
isolées , on pratique des carrières o ciel ouvert. Si , au
contraire, elles sont disposées par couches ou par bancs , à

une profon leur telle que les frais de découverte doivent
augmenter considérablement la main-d'œuvre, on ouvre
des carrières souterraines , c'esl-à-dirc en galeries. Cette
dernière méthode offre plusieurs espèces de dangers

,
qui

font qu'on n'en permet que diflicilemcnt l'emploi aux envi-
rons des grandes villes. C'est surtout dans ces carrières sou-
terraines que la surveillance des ingénieurs doit sévèrement
tenir la main à l'exécution des règlements d'administration

publique qui ont disposé des précautions à prendre dans ces
sortes d'exploitatioius. Les juincipales de ces précautions

sont l'établissement d'étais solides et de piliers d'une dimen-
sion suflisante. Si le nombre des piliers n'est pas assez
considérable pour soutenir le toit des cavités, qui sont très-

grandes comparativement à celles des mines, au bout de
quelques années et i)ar l'influence de l'infiltration des eaux
pluviales , des parties de ce toit forment des cùnes que les

carriers appellent cloches , et qui finissent par tomber dans
l'intérieur de la carrière ; en même temps on voit à la surface
de la terre des enfoncements en forme d'entonnoir, corres-

pondant à ces cloches , et nommés fontis. On ne peut pas
ici , comme dans les mines , remplacer par d'autres maté-
riaux l'espace compris entre les piliers ; car ces matériaux
seraient aussi chers que ceux enlevés. Les piliers de masse
sont pris dans l'épaisseur même de la carrière; les piliers à
bras sont construits avec des pierres superposées sans être

liées par aucun mortier ; cependant on les rend plus solides

les uns et les autres en les revéUssant de raaçouuerie.

Il est rare que la carrière soit plus élevée que le sol d'un
chemin et contigué à la voie publique; mais lorsque cet

avantage se présente , les galeries à praticiucr se trouvent
au niveau du terrain environnant , ce qui rend l'extraction

très-facile. Cependant le plus souvent on est forcé de creuser

un pu'ts qui traverse le banc de la carrière , et l'exploita-

tion s'en fait en enlevant les pierres qu'on détache jusqu'au

haut du sol. On se sert pour cette manœuvre d'un cabestan

ou treuil , nommé dans ce cas roue de carrière. L'ouveilure

du puits doit avoir une largeur suffisante pour l'extraction

des blocs et des dalles , selon la nature de la couche pier-

reuse. Les parois du puits sont revêtues en pierres , et de
forts madriers s'opposent à l'éboulement des terres.

Le carrier se sert
,
pour déliter et travailler les pierres

,

de plusieurs outils , tels que des coi7is de diverses grosseurs,

une barre ou levier en fer, une tarière , et des marfeau-X

nommés mail , mailloche, pic. Dans les carrières à ciel

ouvert , on forme des escarpements considénbles que l'on

attaque par des ouvrages en escalier, en descendant; puis

on enfonce des coins de bois ou de 1er, et on détache ainsi

de grandes portions de pierre que l'on a préalablement cir-

conscrites par de profonds sillons. C'est ainsi qu'on exploite

les carrières de Saillancourt près de Jleulan , et d'autres de

granit, de porphyre, de marbre, de lave, do pierre cal-

caire , etc. Quand la pierre est disposée par couches ou
assises distinctes , on mine par-dessous les assises , en en-

levant les terres qui les supportent et les séparent, puis on

ôte les étais qui les soutenaient pendant l'opératiou , et ces

bancs se brisent en masses que l'on n'a plus qu'à enlever
;

c'est ainsi qu'on agit pour la plupart des carrières calcaires

des environs de Paris. Enfin
,
quand on exploite du calcaire

grossier et même du grès à pavé , il arrive souvent que l'on

pratique dans l'une ou l'autre pierre un trou avec une tarière;

puis on l'emplit de poudre, et en y mettant le feu la mine
produit le résultat désiré. Quant à la pierre meulière, lors-

qu'on l'exploite pour en faire des meule s d'un seul mor-
ceau, on trace, dans le bloc d'où l'on veut tirer la meule
un cercle

,
puis de distance en distance on y fait un trou

,

dans leqUi^'l on enfonce un coin en bois très-sec ; après quoi

on verse de l'eau dans ce trou, et le coin en se gonflant par

l'effet de l'eau , opère la rupture de la pierre suivant la cir-

confeience tracée.

On a attribué plusieurs étymologies au mot carrière;

celle qui le fait venir du latin quadraria ou quadrataria
convient parfaitement à ce mot dans l'acception que l'on

vient d'en donner, c'est-à-dire considéré comme désignation

d'un lieu d'où l'on extrait la pierre. JMais s'il s'agit d'un

espace donné (libre ou entouré de barrières), à parcourir,

il semble, plus rationnel alors de dériver le mot carrière

du latin carrm, char. On sait, en effet, que dans les au

cicns cirques on appelait de ce nom le chemin que devaient
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faire les chars qu'on faisait courir à toute bride jusqu'aux

bornes du stade pour remporter le prix. Aujourd'hui inùme,

en termes de manège, c'est l'étendue de terrain oii l'on peut

faire courir un cheval sans qu'il perde haleine. Dans ce sens,

donner carrière à un cheval c'est le laisser libre de cou-

rir, c'est lui lâcher la bride. De là sont venues encore les

expressions entrer dans la carrière, fournir sa carrière,

broncher dans la carrière
, fermer la carrière, qui sont

bientôt passées du sens propre dans le sens figuré
;
puis on

s'est servi de ce mot pour désigner le cours et le mouve-

ment des astres : la carrière du soleil, de la lune, des

étoiles, etc.; l'espace dans lequel la vie est renfermée : la

carrière de l'homme, ou celui que l'esprit et l'intelligence

peuvent embrasser. 11 s'est dit ainsi figurément de la pro-

fession qu'on exerce, des éludes auxquelles on se livre, des

entreprises où l'on s'engage : la carrière des sciences,

des lettres, des arts, du barreau, du commerce, de l'in-

dustrie , des armes , des hoiuieurs , de l'ambition, de la

gloire, de la vertu, du vice; la carrière administra-

tive, etc. C'est dans ce sens que Boileau a dit dans son Art

Poétique :

O vous donc qui, brûlant d'une ardeur périlleuse.

Courez du bel espril la carrière épineuse,

IS'allez pas stir des vers sans fruit vous consumer.

Et prendre pour génie un amour de rimer.

Sous Denys le Tyran, les carrières de Syracuse servaient

de prison {voyez Latosizs). De là l'expression proverbiale:

qri'on me reconduise aux carrières! que beaucoup em-

ploient sans en soupçonner l'origine
,
pour dire : Je suis

prêt à recommencer ce qui m'a valu un traitement in-

juste.

CARRIÈRES SOUS PARIS. Voyez Catacombes.

CARRO (Je\n de) , l'un des hommes qui ont le plus

contribue à populariser la vaccine, est né le S août 1770,

à Genève , d'une ancienne famille patricienne. Il fit, à partir

de 1790, ses études médicales à Edimbourg, où il fut reçu

docteur en 1793, et se rendit en 1704 à 'N'icnnc, où il acquit

bientôt une grand réputation comme praticien dans les cer-

cles élevés , et notamment dans la société diploraalique de

cette capitale. Les progrès ou les découvertes faites dans

l'art de guérir trouvèrent toujours en lui un zélé propaga-

teur. C'est ainsi que J en n or n'eut pas plutôt démontré eu

Ecosse par d'irrécusables expériences que la vaccine était

un bienfaisant préservatif contre la petite-vérole, que J. de

Carro s'empressa de se procurer du vaccm, et en fit lui-

même le premier essai sur ses propres fils. L'épreuve ayant

été suivie du résultat annoncé , de Carro consacra dès lors

une grande partie de son activité à propager ce précieux

préservatif contre un des plus dangereux lléaux de l'huma-

nité; et il fut puissamment secondé dans ses efforts par le

gouvernement autrichien ,
qui fit recommander ofliciellement

à toutes les autorités constituées delà monarchie son ouvrage

intitulé : Observations et ejcpériences sur l'inoculation de

la vaccine Chienne, ISOl ). Son Histoire de la Vaccination

en Turquie, en Grèce et aux Indes orientales (Vienne,

1S03), renferme de précieux documents sur l'ùitroduction

delà vaccine dans ces diverses contrées. Vers 1S25,M. J.de

Carro se fixa à Carisbad : c'est sur sa proposition qu'on y a

créé et organisé tout ce qui se rapporte aux fumigations sulfu-

reuses de l'invention de .M. Gales et de D'.\rcet , moyen thé-

rapeutique dont il avait déjà signalé la puissance dans ses

Observations sur les fumigat'ions sulfureuses (Vienne,

1S07 ). Parmi les autres ouvrages qu'on a de lui, il faut en-

core citer : Carisbad, ses eaux minérales et ses nou-

veaux bains à vapeur (Carisbad, 1S27); livre qu'il a ensuite

traduit hii-mè[ne en anglais ( IS42 ) ; son édition polyglotte

(le l'Ode de Cohusias-Hassenstein de L6bl>ov>il7. en ('honneur

des sources d'eau minérale de Carisbad (Prague, 1829).

Tous les ans, depuis qu'il s'est fixé dans celle ville, le
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docteur J. de Carro publie rAlmanach de Carisbad, où il

consigne les observations thérapeutiques que lui fournit la

clientèle spéciale qui a recours à ses lumières. Le Diction-

naire de la Conversation et de la Lecture est redevable

à la collaboration de M- de Carro de l'article Carlsbad.

CARROBALISTE , baliste moyenne ou scorpion

dont parle Aégèce. C'était une arme névrobalislique qui

était portée sur un train à quatre roues que tiraient deux
bètesdetrait : ces animaux étaient garantis par un caparaçon
de mailles. G" Bardin.

CARROCCIO, ou CARROUZE, char sacré et porte-

étendard des armées chrétiennes au moyen âge. C'était un
iminense chariot à quatre roues recouvertes de fer, au mi-
lieu duquel s'élevait quelquefois une tour

,
plus communément

un grand mât surmonte d'une croix et d'un étendard. A"crs

le milieu était placé un Christ de grandeur naturelle ; au pied

s'appuyait un autel sur lequel un prêtre célébrait les saints

mystères. La plate-forme du carroccio présentait assez d'é-

tendue pour que cinquante personnes pussent y trouver

place , entre autres dix à douze chevaliers
,
qui en avaient la

garde , et pareil nombre de trompettes
,
qui faisaient retentir

l'air de fanfares pendant la marche ou la bataille. Cette vaste

machine, couverte d'étoffes précieuses, était tirée par des
boeufs richement caparaçonnés. Une voile, placée vers la

partie supérieure du mât , concourait à alléger le fardeau et

à accélérer la marche, lorsque le vent était favorable.

On attribue l'invention de ce char de ralliement aux peu-

ples de la Loml)ardie. Elle a dû précéder les querelles san-

glantes des guelfes et des gibelins, puisque dès le commence-
ment du douzième siècle il était déjà en usage en France et

en Angleterre. Dans une bataille que les Anglais gagnèrent

en 113S, sur David, roi d'Ecosse, ils avaient au centre de
leur armée un carroccio portant un mit de navire, au bout

duquel flottaient trois bannières d'église autour d'un crucifix

d'argent. Cette journée mémorable dans les fastes britan-

niques est désignée sous le nom de bataille de l'Étendard.

C'est aussi le nom de standard que Gautier Vinisauf et

r.\rabe Boha-Eddin , témoins oculaires, donnent à ce char

de guerre en usage parmi les croisés. Chaque peuple avait

fait de ce char sacré une sorte de palladium, en y pla-

çant ce qu'il avait de plus cher, le symbole de sa croyance

et le signe de sa nationalité. Mais les avantages qu'il pré-

sentait comme point central de défense étaient loin de com-

penser les inconvénients qui résultaient de la lenteur de sa

marche lors de l'attaque et de la poursuite de l'ennemi en

retraite. Aussi cette invention ne parait-elle pas avoir duré

plus de deux siècles. Un dernier exemple qu'on cite du car-

roccio est celui que les croisés élevèrent au siège de Da-

miette.en 1219. Laine.

CARROX, bourg d'Ecosse, situé sur la rivière du

même nom, dans le comté de Stirling, est célèbre depuis

l'année 17eo par la vaste fonderie de fer qu'y établirent les

frères Carron , et qui occupe constamment plus de deux

mille ouvriers. On y fabrique des pièces de gros calibre

,

des boulets, des bombes, des barres de fer, des ponts en

fer , etc. C'est de cette usine que sont sorties les premières

caronades.
A l'époque de la domination romaine la rivière Carron for-

mait la lignede démarcation entre l'empire et les Calédoniens

indépendants. Son cours décrivait une ligne parallèle îi la

muraille d'Antonin. .\ussi la contrée voisine fut-elle, dès l'é-

poque la plus reculée, le théâtre de luttes sanglantes. C'est

ainsi que dans les premières années du cinquième siècle il .s'y

livra une sanglante bataille entre les Romains et l'armée des

Pietés et des Scots confédérés, qui franchirent la Muir. A un

quart de lieue du Carron, et à peu de distance de la ville de

FalKiik, on trouve le champ île bataille où, en 129S, William

Wall ace fut déf;iit par les Romains, et où périt son ami le

hiave John Grabam, souche des ducs de Montrose, d'où lui

est dunieuré le nom de Graham's MiOr.
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CARROSSE, voilure à quatre roues, fermt'e et sus-

pendue. Ce mot est dérivé du latin carrum et carrus, cliar.

C'est donc du char héroïque et triomphal que viennent éga-

îement l'aristocratique carrosse, la roturière carrio/e, l'u-

tile chariot et l'humble charrette. Les carrosses sont ori-

ginaires d'Italie : iU étaient connus des dan\es romaines

,

qui en avaient de suspendus, de couverts et Je découverts.

On les appelait rheda, et le conducteur rhedarius. En ita-

lien carroccio signifia char sacré, porte-étendard des

armées chrétiennes au moyen âge, et plus tard grand char

servant au chef de l'État et à sa suite dans les solennités.

Le premier carrosse à coffre suspendu fut celui d'Isabeau

de Bavière, lorsqu'en UOô elle fit son entrée solennelle à

Paris. Dans ces véhicules on entrait par des escaliers prati-

qués en dedans ou bien par derrière. Jusque alors les femmes
et mémo les reines se faisaient porter en litière, quand
elles ne montaient pa5 à cheval comme les hommes , ou en

croupe avec eux. Sous François 1" on ne comptait à Paris

que trois carrosses , celui de la reine , celui de Diane de Poi-

tiers et celui du maréchal de Bois-Dauphin. Ce maréchal

était d'une telle corpulence, qu'il ne pouvait ni monter à

cheval ni marcher. On conçoit qu'il applaudit fort à l'inven-

tion, et qu'il fut un des premiers à en propager l'usage. En
1640, Christoplie de Thou, premier président du parlement

de Paris, et père du célèbre historien , fut atteint de dou-

leurs de goutte si violentes
,
qu'il se lit construire un car-

rosse. Ce fut le premier particulier qui se permit un tel

luxe ; mais sa femme, qui se portait bien , continua de se

promener à cheval, en croupe derrière un varlet. En 15S6

les seigneurs et les dames de la cour de Henri III venaient

encore au Louvre à cheval ; et les honunes se présentaient

dans les réunions ou dans les diners en bottes et en épe-

rons. Pendant assez longtemps Henri IV n'eut qu'un seul

carrosse pour lui et pour sa femme; et un jour qu'elle s'en

servait, il ne put aller voir à l'Arsenal son ami Sully, qui

avait pris médecine. Le duc d'Épernon fut le premier qui

,

en 1007, entra en carrosse dans la cour du Louvre, honneur

qui plus tard fut accordé à Sully, à cause de sa mauvaise

santé. Aa reste, ces carrosses
,
qu'on appelait aussi coches

( du latin coucha, coquille), n'étaient rien moins qu'élégants

et commodes. A peine comparables aux plus mesquines

messageries, ils n'avaient, au lieu de glaces
,
que des rideaux,

et pour portières que des tabliers en cuir, que l'on abaissait

jiour y entrer. Il régnait à l'intérieur une obscurité complète
quand le mauvais temps obligeait à les fermer. Tel était sans

doute le carrosse dans lequel Henri IV fut assassiné. Un
simple rideau ne pouvait opposer qu'un faible obstacle au
bras régicide de Ravaillac.

Sous le règne de Louis XIII, le maréchal de Bassompierre
fut le premier qui se fit construire un petit carrosse avec
des glaces. Mais l'usage n'en devint pas commun, et sous

LouisXIV,en 165S,onne comptait encore dans Paris que trois

cent vingt carrosses. Les seigneurs de la cour qui n'étaient

ni infirmes ni malades continuaient à faire leurs visites à

cheval. Si, comme toutes les inventions, les carrosses ont
eu leur enfance, ils s'améliorèrent en se multipliant : témoin
ce passage de la comédie du Joueur, représentée en 1696,
où Regnard fait dire à Hector :

Ne serai-]e jamais laquais d'un sous-fcrmicr?

Je deviendrais un jour aussi gras que mon raaÎLre.

J'aurais uu bon carrosse à ressorts bicD liaats;

De ma rolondilc j'emplirais le dedans.

Xe mot carrosse est devenu suranné ; on dit cependant en-
core d'un homme qui a de la fortune : il roule carrosse.
Avant 17S9 on disait aussi qu'une personne avait eu l'hoii-

7ieur de monter dans les carrosses du roi, honneur ré-

servé alors au\ personnes présentées à la cour : aujourd'hui
on dit plutùt les voitures de la cour.

Ulor. DE L\ COA'VERS. — T. IV.

La répugnance des musulmans pour les carrosses a été

longtemps invincible. Lorsque l'amba'^sadeur persan Méhe-
raet-Riza-Beig vint en France, en 1715, il voulait faire son

entrée dans Paris à cheval le jour fixé pour l'audience que
lui donna Louis ,\1V; il fallut presque employer la violence

pour le faire monter dans un carrosse du roi , avec un ma-
réchal de France et l'introducteur des ambassadeurs, sa
religion lui défendant , disait-il, de s'enfermer dans itne

boite et surtout avec des chrétiens. Un autre ambassa-
deur de Perse, Mirza-Aboul-Hazan

, qu'on a vu à Paris sous

la Restauration , témoigna, dans sa première ambassade à
Londres, en 1809, la même aversion pour les carrosses : il

disait que son entrée ressemblerait plutôt à l'arrivée

d'M?i ballot de marchandises qu'à la réception d'un am-
bassadeur.

Le mot carrosse étant passé de mode, ne s'emploie guère

qu'en signe de mépris. Bien plus, si l'on s'en rapporte aux
comparaisons que l'on en fait dans le langage populaire , il

semble que \e.chcval de carrosse est aussi dégradé que la

voiture qu'il traînait.

CARROSSIER. Quoique les carrosses aient disparu

de France , le mot carrossier, qui avait été créé pour ceux
qui les construisaient, est resté dans la langue et désigne les

fabricants de voitures spécialement destinées au transport des

personnes, et surtout de celles dites bourgeoises.

Bon nombre de professions industrielles ne peuvent être

exercées avec succès que par le concours de plusieurs ou-

vriers en genres différents. De ce nombre est l'état de car-

rossier, auquel on joint quelquefois celui de sellier. Qui ne
sait que pour confectionner un carrosse proprement dit il

faut que le charron façonne le timon , les jantes des roues et

autres pièces en bois. Un serrurier en voitures forge et

trempe les ressorts destinés à supporter la caisse, dont un
menuisier a fait la carcasse; un sellier la couvre de peaux

,

du moins en partie; des peintres la vernissent et la dé-

corent d'armoiries ; d'autres ouvriers y appliquent certains

ornements en or ou en argent ; le tapissier garnit l'intérieur

de coussins ; le fondeur, le tourneur prennent part aussi à la

confection du véhicule.

Avant l'abolition des corporations, les carrossiers étaient

constitués sous le nom de selliers-lormiers-carrossiers.

Leur communauté était placée sous l'invocation de saint Be-

noit, et leurs statuts étaient les mêmes que ceux desépe-
ronniers, dont ils œ s'étaient séparés qu'au milieu du
dix-septième siècle.

CARROUSEL, espèce de jeu militaire que l'on confond

quelquefois à tort avec les tournoi s. Il y a cependant entre

eux cette différence que dans les tournois la lutte pouvait

devenir sanglante , tandis que dans les carrousels elle ne le

devenait jamais. S'ilfauten croiieles étymologistes, carrou-

sel appartiendrait à la même famille que course et carrosse,

et dériverait comme eux de carrus ou currus , char; d'où

il résulte nécessairement que les courses en chariot doivent

former l'élément principal de tout carrousel, conséquent

avec son origine. Tertullien , qui , dans son livre Des Spec-

tacles, attribue naïvement l'invention du cirque à Circé

,

suppose que cette fille du Soleil eut la première pensée d'é-

tablir des courses de char en l'honnenr de sou père. De là

Moreri conclui qu'on aurait Tait le mot carrousel des mots
latins currus Soiis , char du Soleil , carro del Sole, ce qui

ne laisse pas que de porter une rude atteinte aux partisans

exclusifs des traditions indo-caucasiques. On ne saurait s'ar-

rêter davantage à l'opinion de quelques auteurs, qui font

remonter ces jeux aux Grecs et aux Romains et désignent

sous ce nom les fêles du cirque et jusqu'aux processions

catholiques du inoyen-ige. C'est sous le règne de François l*^"^

qu'on voit pour la première fois poindre le carrousel pro-

prement dit , non pas encore chez nons, mais en Italie. C'est

aussi de lii que vient .sérieusement l'étymologie du nom, qui

[larait dérivé aussi de carroseto ou C(ino;ce (d'où carrosse).
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désignant les chars en usage dans ces solennités. En France

ce n'est que sous les Bourbons qu'il apparaît. Jusque là nos

aBCètres eurent à soutenir une longue suite de fiuerrcs

acharnées qui leur laissaient à peine le temps d'un tournoi

enlredeux batailles: un carrousel eût demandé trop d'apprêts;

et la noblesse, épuisée d'argent encore plus que de sang.

Cl pre/éraH , dit un auteur, les jeux de valeur à ceux de

pompe et d'invention. »

Ainsi, les Italiens, premiers inventeurs de l'opéra, avaient

introduit l'usage des comparses, des symphonies, des madri-

gaux; on leur emprunta ces poétiques intermèdes, de même
que la course de lance, ùto?HiH/ane, dans laquelle un chevalier

de bois peint , moulé sur un pivot , devait être frappé soit au

front, soit au ca?ur. Si le cavalier assaillant l'attaquait en une

autre place, la ligure mobile tournait rapidement et venait

asséner sur le dos du maladroit un coup de plat de sabre ou

de sac de terre. Puis vinrent les course? des têtes, qui con-

sistaient à fendre d'uacoup de hache, à abattre d'un coup

de pistolet ou à enlever à la pointe de l'épée des tètes de

bois placées, soit à terre, soit sur des poteaux. Les Espagnols

avaient retenu des Arabes le jet du dard (Juegode las ca-

ftas] ; ils le transmirent à nos provinces voisines des Pyré-

nées ; et quand le roi Charles VI alla visiter le comte de Foix,

ce seigneur lui donna le plaisir de voir lancer le javelot par

sa meilleure noblesse, dont c'était le jeu favori. Le combat

à la lance et à l'épée formait, avec la course de bague, le fond

commun sur lequel on brocha ces nouveaux divertissements.

Le premier de ces exercices, reste dangereux de ces vigou-

reux tournois où les chevaliers de la féodalité se donnaient

de si bons et grands coups, était demeuré le plaisir favori

de nos noblesses du nord et du centre de la France. On
sait comment la mort malheureuse de Henri II, blessé d'un

éclat de lance par le comte de Montgoraraery, fit abandon-

ner le combat à cette arme; mais celui de l'épée continua

d'être en faveur, et nos pères firent longtemps leurs délices

de ce jen, où les cavaliers, bardés de toutes pièces, s'appro-

chanî par trois voltes, se déchargeaient à chaque fois des

coups de leur opée sur le casque.

Les carroi;sels français étalèrent bientôt un luxe inouï.

Après qu'une symphonie guerrière avait préludé, et que le

signal des mestres ou maréchaux de camp avait fait ouvrir

la barrière, les quadrilles entraient en lice, vêtues de cos-

tumes significatifs, avec leurs bannières à la couleur de

leurs daiiîes et leurs chevaux brillamment empanacl.és et

tressés de nonpareiUe à la crinière. Toutes se croisaient selon

un ordre convenu, faisaient le tour de la carrière, lentement,

au pas , l'arme haute , avant de se réunir au centre ; c'est

cette promenade qui s'appelait la comparse. Ensuite, les

tenants venaient se placer au centre, assistés de leurs par-

rains et de leurs pages portant des boucliers de parade;

derrière, à peu de distance, les estaficrs menaient les che-

vaux de main et se tenaient prêts à ramasser les éclats de

lance. Bientôt des hérauts d'armes publiaient les défis de

cartels, d'autres les réponses des assaillatils, et alors les

quadrilles commenç;iient de jouter. Durant ce temps les fan-

fares guerrières se mêlaient au cliquetis des armes; puis

des machines inattendues, représentant des chars roulants,

des animaux fantastiques, des statues mobiles, arrivaient

toutes chargées d'emblèmes, et donnaient quelque trêve aux

combattants; puis c'étaient des scènes, des récits, des

chan.sons que les chefs faisaient dire, soit en l'honneur de

leurs dames, soil au sujet de la fête pour laquelle le car-

rou.=«l avait lieu. Après les divers jeux de lances, de têtes,

de bague ou de dards, toutes les quadrilles se conlondaieiit

au hasard et parcouraient le cirque conmie en désordre, s'at-

taquant ou se suivant à leur gré, taisant manœuvrer leurs

chevaux sans jamais gêner les entourants, et cela se nom-
mail /aire la foule ( fur lafolla ) ; la l'ête se terminait pai'

un feu d'artifice.

Un mot sur les quadrilles. C'était une sorte d'escadron

( de l'italien squadriglia , squadra ), composé de cheva-
liers, de pages, d'estafiers, de tambours, de timballiers.

Le nombre des quadrilles n'était pas arbitraire dans la com-
position des carrousels : l'usage en admettait quatre au
moins, et douze au plus. Ces bandes se distinguaient par le

costume, et par une couleur uniforme. En France, l'usagedes
quarîrilles ne commença que sous Henri lY. Elles se mon-
trèrent pour la première fois en 1605, dans l'hôtel de Cour-
bon, à Paris, et pour la seconde fois au Louvre, en 1606,
l'année des derniers états généraux convoqués par l'ancienne

monarchie jusques à ceux de 89. C'était aussi le temps de
la Renaissance, où l'étude des lettres grecques et latines

venait de remettre l'Olympe en faveur. Aussi les allégories

mythologiques de\inrent-elles la folie des carrousels : on ne
vit plus aux joutes que naiades, faunes, orphées et mercures.
On remonta même plus haut encore : l'allégorie s'en prit

aux sources mêmes du panthéisme, et ce furent les quatrb
Éléments, qui sortirent au galop de l'hùtel de Bourbon. VEau
parut la première avec M. Le Grand pour capitaine. Des
pages vêtus d'étoffes argentées ouvraient la marche, tenant

en main des flambeaux, et après eux venait une machine
représentant une fontaine. Les héros du liquide manœu-
vrèrent quelque temps leurs chevaux en présence des spec-

tateurs, puis ils allèrent se placer à l'un des Coins de la cour

pour laisser entrer le Feu. Une partie du Feu s'épargna les

ondulations de la comparse. Ses deux pages, habillés d'é-

carlate, et ses quatre forgerons se posèrent tout de suite au
centre de la cour, et frappèrent sur une enclume, dont ils

firent jaillir des fusées, tandis que des salamandres et autres

animaux ignicoles , suivis d'un dieu 'Vulcain , entouré de
pages costumés en Partbes, allaient se ranger vis-à-vis de
l'Eau. Dans cette quadrille, commandée par M. de Rolian,

habits, lances, écus, tout reluisait d'écarlate. Après elle, la

quadrille de \'Air s'avança. y\. de Soinmerives allait en tête.

Mngt-quatre pages composaient sa bande, à la suite de la-

quelle venait Junon, déesse de l'air, tirée sur hh char magni-

fique accompagné d'une multitude d'oiseaux. Enfin, la Terre

se montia représentée par des Maures. A la suite do*

trompettes et des pages , marchaient deux éléphants chargés

de belles tours remplies de joueurs d'instruments, qui don-

naient une grande symphonie. Le duc de Xevers conduisait

cette quadrille. Ces entrées solennelles durèrent un assez

long temps, après lequel la joute s'engagea ; alors les douze

cavaliers de l'Eau et de la Terre combattirent un à un. Ceux
du Feu et de r.\ir en firent autant, et quand ils eurent rompu
lances, coutelas, boucliers et dards, ils reprirent chacun un
flambeau , et retournèrent à l'hôtel de Bourbon.

Les grandes fêtes mythologiques de Louis Xr\' sont trop

connues, et chacun en a lu de trop pompeuses descriptions

dans .Molière pour que nous en donnions aucun détail. Il

nous suffira de dire qu'au premier de ces carrousels, donné

en l'honneur de M"" de La Vallière, et dont les devises

avaient été composées par Bcnseradc, Lot.is XIY fut le

chef de la quadrille des Romains ; Monsieur, son fière uni-

que, de celle des Persans; M. le Prince, de celle des Turcs;

M. ie Duc, de ceUe des Moscovites, et M. de Guise, d&

celle des Maures. L'emplacement où la dernière de ces

(îtes eut heu, en face du chiteau des fuileries, a re-

tenu le nom de place du Carrousel. Cette ispècc do di-

vertissement s'est renouvelée à des époques modernes ; il y
eut un très-beau carrousel à Berlin, en 1750, où se distingua

le prince Henri, frère du giand Frédéric. La dernière cour

qui ait fait représenter un carrousel réellement digne de ce

nom est celle de Russie : il eut lieu dans l'été de ISIt, à

iMoscou , sous les auspices de la comtesse Orlof , et réunit

toutes les conditions de grandeur et de magnificence des

anciens canousels. En 1828 l'école de ciivalcrie de .Sauumr

rfonna une fête de ce genre à la duchesse de Bcrry. En 1843

elle en offrit ime plus brillante encore au duc de Nemours;

el, plus près de nous, une qui les surpassa toutes, à l'eiiipe-
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reur actuel, Louis-Xapoléon, qui lui-même avait, durant son

exil, figuré de sa personne , avec infiniment de grâce, à une

joûfe de la noblesse anglaise à Eglington. Jlais qu'est-ce que

ces fêtes en comparaison des airrousels de nos pères? Le

faste et la gloire de ces cérémonies se sont éteints avec la

vieille noblesse; non que la cour, la nouvelle noblesse et la

bourgeoisie n'en aient conservé quelque chose; mais, au lieu

de mener des pages richement vêtus, des chevaux écumants,

des machines toutes brillantes au sein d'une vaste carrière,

maintenant on se range deux à deux, à huis clos, avec des

femmes parées, parfumées, et souvent non moins énigma-

tiques que les allégories de nos ancêtres ; au signal d'un mé-

nétrier, viestre de camp, on commence de s'exalter sur ses

jambes, on joute du coude, on fait la foule ; et voilà tout

ce qui nous reste de l'anlique renommée des quadrilles.

CARROURE. Voyc-^ Carrocck).

CARRL'CCl (Jacopo). Voijex, Postormo.

CARRUQUE. C'était une espèce de cliariot, chez les

anciens Romains, à l'usage des gens de qualité et même des

autres classes du peuple. Les premiers l'ornaient d'argent
;

il était à quatre roues, et tiré ordinairement par des mules

ou mulets. Les carruques communes étaient garnies de

cuivre ou d'ivoire. L'empereur Alexandre Scvèrene permitles

carruques argentées qu'aux sénateurs; mais l'empereur Au-

rélien rendit celte permission générale ; et on en vit de très-

liautes, dans lesquelles on se faisait promener en habits riches

et somptueux.

CARSTEA'S ( Asmls-Jacoe ) , l'un des plus remav-

qualiles peintres des temps modernes, né en 1754, à Saint-

Jurgen, près de Schleswig, était fils d'un meunier, et fut

élevé avec le plus grand soin par sa mère, fenmie excellente

et d'une instruction de beaucoup supérieure à sa condition.

De bonne heure il témoigna de rares disposlMons pour le

dessin et la peinture; et les tableaux de Jurian Oven, l'un

des plus remarquables élèves de Rembrandt, qui ornent la

cathédrale de Schleswig, et dont il put faire une étude toute

particulière, lui inspirèrent le désir de marcher sur ses traces.

A la mort de sa mère, son tuteur, trouvant déraisonnable la

passion qu'il annonçait pour les arts , le plaça en apprentis-

sage dans une maison de commerce. Mais Carstens ne tarda

pas àla déserter, et se rendit àCopenhague à l'effetde se per-

fectionner dans son art , cherchant provisoirement dans la

peinture du portrait
,
genre dans lequel il ne tarda pas à

acquérir une remarquable habileté, les moyens de suffire

aux besoins matériels de l'existence. L'étude de l'antique,

qu'ilput faire dans les musées decette capitale, le ravitd'ad-

miration, et lui inspira le goût de la peint me historique. La

première grande toile qu'il exécuta avait pour sujet la mort

d'Eschyle. Il y avait sept années déjà qu'il habitait Copen-

hague lorsqu'il partit en 1783 pour faire son tour d'Italie.

Après avoir fait quelque séjour à Milan et à Mantoue, le

manque de ressources et l'ignorance de la langue itaUenne

le forcèrent à s'en retourner en Allemagne. Eu passant par

Zurich, il s'y lia d'amitié avec Gessner et Lavaler; puis il se

rendit à Lubeck, où il passa encore près de cinq années,

subsistant en faisant des portraits. Le poète Overbeck ap-

pela sur lui l'attention d'un riclie amateur, qui lui fournit les

moyens d'aller s'établir à Berlin. Il y vécut presque inconnu

jusqu'au moment où un grand tableau de sa composition, La
Chute des Anges, contenant plus de deux cents figures, lui

valut la place de professeur à l'académie des beaux-arts. Ce
ne fut qu'en 1792 qu'illui fut enlin donné d'exécuter, avec une
pension de 4 50 thalers, ce voyage de Rome qui avait été cons-

tamment l'objet de sa plus vive ambition; et dans la capitale

du monde chrétien il se livra à l'étude de .Michel-Ange et sur-

tout de Raphaël, étude qu'il faisait consister bien moins dans
la copie servile des oiuvrcs de ces grands maîtres de l'ait

que dans leur attentive contemplation. Le premier tableau

qu'il exécuta à Rome lut La Visite des Aryonaitles au cen-
taure Cliiron , toile aussi remarquable par la pureté du

style que par la beauté des formes et l'heureuse distribution

de la lumière. Les sujets des nombreux travaux qu'il exécuta
postérieurement lurent pour la plupartempruntésaux poètes

de l'antiquilé classique, .\pollonius de Rhodes, Pindare et

Orphée lui fournirent le sujet d'une suite de vingt-quatre dei^

sins qui ont été gravés sur cuivre après su moi t par Koch, et

publiés à Rome, en 1799 sous le titre de : Les Aryonautes.
Ossian, Le Dante et Shakspear lui inspirèrent égalemen»
quelques compositions. Son dernier ouvrage fut un Œdipe
d'a[irés Sophocle. Il laissa inachevée une autre grande com-
position : L'Age d'Or.

Carstens, dont la santé avait toujours été très-chancelante,

mounit, à Rome, le 26 mai 1798, et sa dépouille mortelle fut

déposée près de la pyramide de Ccstius. On peut dire de
lui qu'il fut un des artistes qui en se rattachant au style

classique, que personne ne développa avec plus de pureté

,

réagirent le plus heureusement et le plus puissamment contre

l'art dégénéré du siècle. Il suivit la direction tracée par les

glorieux ouvrages de l'école française, l'école de David et

de ses élèves. Il a une pureté de sentiment , une élévation

de style , une noblesse de formes qui le placent à côté des

grands maîtres. On a dit qu'il manquait d'études complètes,

achevées ; il suffit cependant de jeter les yeux sur la col-

lection de ses cartons, qui se trouve à Sveimar, et que
W. MuUer a reproduits par la gravure avec un texte expli-

catif par Sehuchardt
,
pour se convaincre combien ce re-

proche est peu fondé. Si son nom n'a pas obtenu cette répu-

tation européenne qui paraît la seule sanction du talent,

et à laquelle il avait tant de droits , c'e?t qu'il mourut pré-

cisément au moment où venait de se terminer son éducation

artistique, commencée un peu tard. Les travaux de cet ar-

tiste consistent pour la plupart en dessins à l'aquarelle et en
peintures à fresque ,

genre dans lequel il eilt pu atteindre

le dernier de^é de la perfection. Il ne s'exerça en effet que
rarement à la peinture à l'huile, qui semblait peu convenir

à la direction particulière de son talent.

CARTACE (en latin chartaceus et chartacitis, fait

de charta , papier, c'est-à-dire qui concerne le papier). Ce
nom, emprunté par les sciences naturelles au langage usuel,

sert à spécifier tantôt un corps organisé qui croît sur le pa-

pier humide (sporotrichum chartarium), tantôt un animal

rayonné, qui est étalé en feuilles minces (esc/iarachartaria),

tantôt enfin les parties des végétaux qu'on a cru devoir com-
parer, à cause de leur sécheresse, de leur llexibilité et de
leur ténacité, au parchemin ou à une carte; c'estainsi qu'on

a dit : péricarpe cartacé {anagallis arvensis), noyau et

tegmen cartacés {areca Fanfel, pyrus communis).
L. Laurent.

C.\RT.\GEIVA. Voyez CARinAcÈNE.

CARTE [Géographie, Navigation, Topographie), re-

présentation jdane d'une partie plus ou moins âtendue de

la surface du globe terrestre. L'astronomie emploie aussi des

représentations analogues des objets que nous offre la voûte

céleste. Il est évident
,
par la définition même

,
que les tracés

de cette sorte ne peuvent conserver exactement les rapports

entre les dimensions, ni par conséquent la forme, et qn'ilne

faut jKis y chercher la similitude géométrique; mais on est

parvenu à sauver les détails aux dépens de l'ensemble; on
arrive par des procédés très-différents à ce résultat, dont

l'énoncé cause d'abord quelque étonnement, que la juxta-

position d'éléments semblables , dont l'ordre n'est pas in-

terverti, produit des ^i(S qui ne se ressemblent point. C'est à

la théorie du calcul différentiel qu'il faut demander l'expli-

cation de ce paradoxe. Chaque élément de la surface sphé-

riqne ,
quel que soit son périmètre, peut être représenté ri-

goureusement sur la carte par une figure semblable, et si on

pr nd sur la même surface une élenduedont la courbure ne

soit que d'un petit nombre de degrés, comme celle de la

l'rance, par exemple, la somme des altérations de forme et

de dimension ne sera pas discernable, et l'on poun'a faire
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usage , avec confiance , de l'échelle de la carte pour mesurer

la distance des lieux qui y sont placés.

La plus ancienne méthode de construction des cartes géo-

graphiques est attribuée à Ptolémée. Elle a cette pro-

priété, trés-remarquable, que tout cercle tracé sur la sphère

est représenté sur la carte par un autre cercle qui , dans

certain cas, peut devenir infini. On y suppose que chaque

point du glohe terrestre est vu à travers un grand cercle de

la sphère par un spectateur dont l'œil serait placé au pôle

de ce grand cercle, c'est-à-dire à l'extrémité du rayon qui

lui est perpendiculaire : ainsi , la représentation est une per-

spective de l'hémisphère, placé au delà de ce grand cer-

clequi sert de ?a&/eai/, ou d'une partie quelconque des terres

et des mers comprises dans cet hémisplière. Le mot de ^crs/icc-

tive a causé dans ce cas une de ces méprisées dont l'incor-

rection du langage est trop souvent responsable : les géo-

mètres ont désigné par ce mot la projection d'une figure

sur un plan, au moyen de lignes concourantes en un seul

point, comme les rayons de lumière qui apportent à l'œil

l'image des objets; mais l'expression ne doit pas être prise

à la lettre, non plus que beaucoup d'autres locutions méta-

phoriques, dont le véritable sens est souvent oublié ou mé-

connu. Qu'on ne voie donc dans le tracé de Ptolémée rien

autre chose qu'un dessin , fait pour l'intelligence plus que

pour les yeux, et dont le géographe se sert de la même ma-

nière que l'arcliitecte fait usage de ses plans, profils, etc.

En effet, l'inventeur de celte métliode avait principale-

ment pour but de tiouver un moyen simple de rapporter

sur les cartes les longitudes et les latitudes des lieux, et par

conséquent d'y tracer les méridiens et les paraUèles : or, par

sa projection , il suffit d'avoir trois points de chacun de ces

cercles pour qu'on puisse les tracer en entier, et ces trois

points sont déterminés par un procédé très-expéditif, car

1° les divisions du grand cercle qui sert de tableau donnent

deux points de chaque parallèle; 2° tous les méridiens pas-

sant par les deux pôles , la représentation de ces deux points

est commune à tous ces grands cercles. Enfin , si on fait

passer par l'œil du spectateur et parles deux pôles un plan

qui coupe la sphère suivant un grand cercle, qui sur la carte

sera représenté par une ligne droite , on y tracera les divi-

sions projetées , et l'on aura le troisième point de chaque

parallèle. Un plan perpendiculaire à celui-ci, et passant aussi

par le point de vue , aura précisément les mêmes divisions

projetées sur une droite perpendiculaire à la première, et ce

sont autant de points pour les méridiens. Cette méthode de

Ptolémée est très-commode pour la construction des map-
pemondes , où l'on représente les deux hémisphères , en

plaçant alternativement le point de vue aux deux extrémités

d'un même diamètre. Si le globe est partagé suivant l'é-

quateur, en hémisphère boréal et austral, le point de vue
est au pôle sud ou nord, et les méridiens sont autant de li-

gnes droites, tandis que les parallèles sont des cercles en-

tiers; si le partage est fait suivant le premier méridien, le

point de vue est à l'équateur, à l'ouest pour l'hémisphère

oriental, et à l'est pour l'occidental : les méridiens et les

parallèles y varient depuis la ligne droite jusqu'au demi-
cercle.

On construit aussi
,
par le même procédé, les cartes d'une

partie du monde, et même celles des Étals d'une étendue con-

sidérable, comme la Russie, les Etats-Unis , l'empire du
Brésil, elc ; mais pour une portion de zone terrestre com-
prise entre deux parallèles peu distants, on a recours à une
autre méthode, qui procure aussi d'assez grands avantages,

soit pour le tracé de la carte, soit pour l'usage qu'on en
fait. Dans celle-ci, ce n'est pas sur un plan que l'on projette

les lignes et les points de la surface s[)hérique à représenter,

mais sur la surface d'un cône passant par les deux paral-

lèles extrêmes, et les lignes projetantes sont dirigées au centre

de la sphère : celte opération étant censée faite, on dcve-
io/)pe la surface conique, suivautl'eipressiondesgéomèlres.

CARTE
c'est-à-dire qu'on l'étend sur un plan , et c'est ainsi qu'on
obtient une figure plane oii tous les parallèles sont des cer-

cles concentriques, et tous les méridiens des hgnes droites,

dirigées à ce même centre, qui est le sommet du cône dé-
veloppé. Quant à la précision des mesures que l'on peut y
prendre, elle est d'autant plus grande que les deux parallèles

extrêmes se rapprochent davantage ; dans les cartes de
France, d'Espagne, etc., construites selon cette méthode, la

somme des erreurs que l'on pourrait commettre sur la mesure-
la plus longue prise sur l'échelle ne serait tout au plus que
d'un deux-centième. Les deux parallèles par lesquels on fait

passer la surface conique de projection ne changent point de
dimension dans le développement ; les intermédiaires sont
un peu raccourcis, et les méridiens le sont aussi dans le

même rapport que ces parallèles intermédiaires. Lorsqu'oa
trace la division de l'échelle , on retranche de chaque lon-

gueur la valeur moyenne de l'erreur commise dans la carte,

et on se rapproche ainsi de l'exactitude , autant que les di-

vers usages des caries peuvent le demander. Cette méthode
de construction des cartes convient surtout aux hautes la-

titudes, comme celles de la Scandinavie et de la Russie; pour
les régions voisines de l'éciuateur, le cône de projection pour-
rait être d'une longueur incommode, mais pour celles qui
s'étendent des deux côtés de la ligne, comme certains États

de r.\mérique du Sud , le cône de projection est transformé

en cylindre , et la construction de la carte est encore sim-

plifiée, car les parallèles et les méridiens y sont représentés

par des lignes droites.

Mais ces cartes, quoique très-appropriées aux besoins de
la géographie, ne conviennent pas aux marins sans instruc-

tion, comme il y en a beaucoup chez tous les peuples na-
vigateurs : on ne pourrait y tracer la route du navire que par
des procédés assortis à la forme et à la position des méri-

diens, et il faudrait un calcul ou des opérations graphiques

pour y déterminer la direction du sillage. Afin de leur épar-

gner tout ce travail, on leur fait des caries où les méridiens

sont des lignes droites parallèles, et les cercles de longitude

d'autres lignes droites perpendiculaires aux méridiens

,

comme ces cercles le sont sur la sphère. Mais par cette cons-

truction, l'espace triangulaire compris entre l'équateur et

deux méridiens est transformé en rectangle, déformation

qui obligerait encore à recourir au calcul, pour déduire les

mesures effectives de celles qu'on aurait prises sur la carte,

ou pour y transporter celles que l'on aurait prises sur les

lieux. On a fait tous ces calculs, et ils sont appliqués im-

médiatement aux cartes, en sorte que les navigateurs peu-

vent y tracer leur route sans avoir à faire aucune réduction.

Comme les cercles de longitude décroissent de l'équateur au

pôle, quoique la carte leur assigne une longueur constante,

on est dans la nécessité de faire subir aux latitudes une
altération équivalente , afin de conserver le rapport entre

ces deux mesures qui fixent la position des lieux : ainsi, cha-

que partie du méridien, considérée comme une ligne droite

infiniment petite est agrandie dans le rapport du rayon au
cosinus de la latitude, et la longueur d'un arc de ce cercle

est la somme de tous ses accroissements élémentaires : on
voit que la constructiou des cartes réduites ou par lati-

tudes croissantes emprunte les méthodes du calcul intégral.

Les cartes topographiques ne représentent que des espaces

qui sur la surface de la sphère n'ont point de courbure ap-

préciable, et qu'il est peimis de regarder comme plans. Le
terrain y est projeté suivant les procédés de la géométrie
descriptive, mais son rehef doit être repré-scnté sur cette

projection par des linéaments dont l'effet soit pittoresque,

et qui indiquent avec exactitude la direction et le pins ou

moins de raideur des pentes, en sorte que l'on puisse en dé-

duire une mesure approximative des liauleurs ; il faut donc

que ces linéaments soient assujetlis à la figure du terrain,

et déterminés soit par des observations géométriques taile.s

sur les lieux, soit par des opérations et des mesuR's qui



donnent à la fois la projection des points observés et leur

élévation au-dessus d'un plan horizontal de position connue

et fixe. Si on est pressé, et si la carte n'est destinée que

pour des opérations dont le simple coup d'oeil est juge,

comme celles de la guerre, après avoir esquissé le terrain

par la projection des traits principaux, tels que les ruisseaux

et riviorfei, le fond des vallées et le sommet des coteaux et au-

tres élévations, les chemins, villages, maisons, etc., on trace

les liniies de pentes, dont le contour est facilement reconnu

par l'observateur un peu exercé ; on multiplie ces lignes ou

hacliiires, et on les trace avec plus de force à mesure que

les pentes sont plus roides , et dans le cas opposé on les

laisse plus rares et tracées plus légèrement. Jlais si on a

besoin d'indications plus précises , si la carte doit fourair

les données de calculs de déblai et de remblai , il faut re-

courir à des nivellements. On trace alors sur le terrain des

lignes ou sections horizontales, à des distances égales et

connues, l'une au-dessus de l'autre, et on projette leur con-

tour sur la carte. On fait ainsi unjiguj-é qui est à la fois pit^

toresque et rigoureux, où l'ingénieur trouve toutes les me-

sures dont il a besoin. L'une et l'autre manière de /jwrer

le terrain sur les cartes topographiques sont d'origine française

.

Les cartes astronomiques sont construites suivant les

mêmes méthodes que celles de la géographie, mais l'éclip-

tique et ses pôles y remplacent l'équateur et les pôles ter-

restres : tous les autres changements dérivent de celui-là.

FeRIvY.

Lorsqu'une carte géographique offre les deux hémisphères

terrestres projetés côte à côte sur le plan d'un des grands

cercles du globe, elle reçoit le nom de mappemonde. Une

carte est dite générale ou particulière, suivant qu'elle re-

présente une grande étendue de pays, ou qu'elle est bornée

à une contrée spéciale ; elle devient chorograpkique quand

elle offre le détail d'un canton, et topographiqiie lorsque

tous les accidents du teixrain y sont figurés. On la nomme
hydrographique ou marine lorsqu'elle donne exclusive-

ment les rivages des terres, avec les sondes, récifs, bancs,

hauts et bas-fonds , et autres circonstances nautiques. On
appelle orographique la carte spécialement destinée à re-

présenter l'enchaînement et la disposition des reliefs laon-

iaM,neu\; physique, celle qui donne dans leur ensemble

les caractères extérieurs du sol; géologique , celle qui fait

connaître la nature des terrains; minéralogique, celle qui

s'attache plus particulièrement à indiquer le gisement des

espèces minérales; il y en a de botaniques ou phytogra-

phiques, elàe zoologiques, è%a^3xA la distribution des vé-

gétaux et des animaux à la surface de la terre ; il y en a

d'historiques, où des signes conventionnels rappellent les

dates et faits mémorables relatifs à chaque lieu ; il y en a

enfin de routières, de politiques, de militaires, d'admi-

nistratives, etc., suivant l'objet principal que l'auteur a en

vue.

Avant d'arriver au degré de perfection auquel elles sont

parvenues, les différentes espèces de cartes dont nous ve-

nons de parler ont eu à subir de nombreuses modifications.

Les Grecs et les Romains avaient deux sortes de cartes :

les unes propres à donner une idée de la forme, de l'étendue

et de la situation relative des diverses contrées de la terre;

les autres indiquant seulement les embranchements des

routes , les distances des lieux , leur nature et leur impor-

tance. Ces dernières espèces de cartes étaient nommées ili-

neraria picta , itinéraires peints, par opposition aux iti-

néraires écrits, itineraria annotata. Du grand nombre de

cartes que les géographes anciens avaient dressées il ne
nous en reste qu'une dans chaque genre, celle de Ptolémée
et celle dite rfe P e « ? i ;i 5 e r, et encore n'avons-nous pas ces

deux monuments précieux tels qu'ils sont sortis de la main
de leur auteur, les cartes de Ptolémée n'étant autre chose
que des cartes construites par Mercator d'après l'ouvrage

de PloWmée.
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La géographie, comme toutes les sciences, fut plongée

dans l'oubli par l'invasion des barbares
,
jusqu'à ce que les

.Arabes vinssent la tirer du néant : vers le milieu du douzième
siècle, Édrisi, un de leurs plus savants géographes, cons-

truisit pour Roger, roi de Sicile, un globe terrestre en ar-

gent du poids de 800 marcs, et il composa pour l'expliquer

un ouvrage géographique dont nous avons des manuscrits

accompagnés de cartes, dessinées probablement d'après le

globe d'Édrisi. .\ucun des peuples d'Europe n'était alors aussi

instruit et aussi éclairé que les .Arabes ; mais les voyages du

Vénitien Marco -Polo, de Rubruquis, de Plan- Car-
pin, en faisant connaître le Cathay, la Chine, la Tartarie,

le nord et le centre de l'Asie , ouvrirent un vaste champ à

la géographie. Les cartes furent perfectionnées et la géo-

graphie orientale se trouva mêlée à celle des peuples an-

ciens et modernes d'Occident. Parmi les monuments géo-

graphiques de cette époque, il faut citer la carte gravée

dans le Recueil des Historiens de Bongars, la carte manus-

crite collée sur bois de la Bibliothèque de Paris , le planis-

phère d'Andréa Bianco, surtout celui de Fra-Mauro dans la

Bibliothèque Saint-Marc de Venise, et enfin le globe de

Martin Behaim.
Bientôt la prospérité commerciale de Venise , de Gênes,

de Florence, de Pise, donna un grand élan à la navigation.

On construisit des cartes nautiques où les côtes étaient des-

sinées avec une grande précision. Les progrès de l'astrono-

mie, l'invention de la boussole, la découverte du Nouveau

Monde, vinrent donner à ce genre de cartes une grande

perfection , ainsi que le démontrent la grande carte de Ri-

bero, dressée en 1529 pour l'usage de l'empereur Charles-

Quint, et de grands travaux hydrographiques qu'il serait trop

long de rappeler.

En 1570 parut le Theatrum Orhis Terrarum, recueil de

cartes de toutes les terres connues du globe. Pour publier cet

important ouvrage, qui excita une admiration universelle,

Orlelius avait réuni toutes les cartes que l'on avait gravées

jusqu'à lui ; il s'était entouré de tous les documents manus-

crits; ayant lu tout ce qui avait été écrit sur la géographie,

il avait soigneusement séparé les notions modernes d'avec

celles des anciens. Ortelius et Mercator affranchirent la

science géographique du joug de Ptolémée. Plus tard les

Sanson contribuéreut à populariser la science en France;

mais les Blaeuw en Hollande, et les Homann en Alle-

magne, réussirent encore mieux à atteindre ce but, par des

cartes dessinées avec plus d'exactilude et gravées avec plus

de netteté.

Cependant les caries étaient encore criblées d'erreurs, que

signalèrent Riccioli dans ses savantes Discussions, Ven-

delin dans sesTables, Cas si ni par le Planisphère nouveau

qu'il essaya de tracer sur le pavé de l'Observatoire de Paris.

Guillaume de l'isle fit pour Ortelius et Mercator ce que

ceux-ci avaient fait pour Ptolémée, et d'An ville acheva

cevaste travail.

Les grandes découvertes de Cook, les savants travaux

de Rennell sur l'Inde, semblèrent, quelques années après

la mort de d'Anville, donner à l'Angleterre le sceptre de la

géographie. Du moins, il faut l'avouer, la carte de l'In-

doustan de Rennell, son Atlas du Bengale, la grande mappe-

monde d'Arrowsmith, etc., sont des travaux bien supérieurs

à ceux des Robert de Vaugondy, des Buache, des Jaillot,

des Ment elle. .Mais si la France semblait décliner sous

le rapport des cartes de géographie générale, elle passait le

premier rang pour la géographie particulière et topogra-

phique, et depuis elle l'a conservé. Il sufiit de rappeler la

carte de la France, connue sous le nom de Carte de Cassini,

et qui fut publiée sous la direction de l'Académie des Sciences,

de 1744 à 17S7; elle forme IS3 feuilles établies sur une

éclielled'unelignepour 100 toises. Une nouvelle carte dressée

par le corps d'état-major et gi-avee au Dépôt de laguerre,

est en voie d'exécution; elle doit être composée de 259
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feuilles du plus grar-J format, et elle ne laisse rien a désirer.

On peut citer comme un chef-d'œuvre la Carte des Chasses,

c'est-à-dire des en\irons de Versailles; elle a été terminée

en 1S07, et forme l4 feuilles, sur une échelle de 3 lignes pour

100 toises. La Carte de la Guienne, exécutée par Belleyrae,

jouit d'une juste estime; malheureusement elle n'a pas été

achevée; 37 feuilles seulement sur 64 ont vu le jour.

Quelques cartes méritent encore une mention spéciale.

Les Cartes des Pays-Bas par Ferrari et celles d'Espagne

par Lopez sont des travaux vieillis, mais encore importants.

L'Atlas des royaumes de Saptes et de Sicile, parRizzi Zan-

noni, la Carte du théâtre de layuerre en Italie, par Ba-

cl er d'.\lbe, n'ont pas été entièrement remplacées par la

Corograjia delU Italia, publication considérable qui forme

une centaine de livraisons. La Carte topoijrapkique de la

Grande-Bretagne, dressée par les ingénieurs militaires sous

la direclioa du lieutenant-colonel Mudge, est undes plus beaux

ouvrages qu'on connaisse en ce genre. L'AlIemage offre une

foule de travaux de cette espèce. On consultera avec intérêt

les notes qu'a publiées iL Jomard sur les progrès de la re-

marquable collection géographique formée à la Biblio-

thèque imi)ériale. Les catalogues de quelques collections

particulières de cartes ont été livrés à l'impression ; celui

du prince Alexandre Labanoff (Paris, 1S23) mérile d'être

signalé ; mais une bibliographie raisonnée et générale de ce qui

existe en ce genre jusqu'à l'époque actuelle est encore un des

grands desiderata de la science. Ce qui concerne les repré-

sentations géographiques jusqu'au seizième siècle a été traite

avec beaucoup de savoir et de zèle dans l'important ou-

vrage de M. de Santarera : Essai sur VHistoire de la Cos-

mor/raphie et de la Cartographie pendant le moyen âge

(Paris, 1S49, 2 vol. in-s").

En terminant ce rapide exposé , nous ne pouvons nous

dispenser de citer la belle carte géologique de France, par

M.M. Élie de Beaumont et Dufrénoy, ainsi que la carte

non moins remarquable que >L de la Bêche a récemment

consacrée à retracer la structure intime du sol de l'Angle-

terre.

CARTE BLANCHE, plein pouvoir doimé à quelqu'un

pour l'autoriser à laire tout ce qui lui plaira et particulière-

ment au général d'une armée agissante ou à un généralis-

siine. Louis XI est, suivant Commines, le premier de nos

princes qui ait restreint ou anuulé ce droit. Jusque la il avait

été implicite : on regardait coname nat!:rel qu'un connétable,

un chefd'armée, n'attendit pas, pour recevoir ou pour don-
ner bataille, la permission de la cour. Depuis ce règne nos
rois ont quelquefois donné carte blanche ; car en bien des

cas la faculté de ne prendre conseil que des circonstances ne
pouvait être refusée aux généraux : il en fut surtout ainsi

tant que l'art militaire ne lit aucun progrès. Mais depuis que
Gustave-.\dolphe, Turenne, .Montecuculli, eurent plié cet art

aux rèj;les du calcul, Louvois se persuada qu'en tout temps,

en toutes circonstances, il pourrait de son cabinet comman-
der les armées, comme l'avait quelquefois essayé le cardi-

nal de Richelieu. Louis XIV ne pouvait que goûter un sys-

tème au moyen duquel 11 espérait devenir l'àme et le flam-

beau de ses armées. Plus d'une fuis Turenni- et Conde osè-

rent, heureusement pour la France, n'agir qu'à leur tête.

Fcuquières se plaint de ce que, au contraire, Villeroy, Bouf-
llers, d'Humières, en s'assoupUssaut a une pratiiiue courti-

sane, ne faisaient que fort mal les affaires du royaume.

Vouloirêtregénéraldufondd'unbureauétait bien une pen-

séeàla Louis XI, à la Louvois, à la Louis XIV! elle ne pouvait

être suggérée que par l'orgueil et le despotisme. Cette obéis-

sance passive qu'on exigeait des généraux pouvait être sans

inconvéuients tant qu'il ne s'agissait que d'ordonner des dra-

gonnades, de bombarderLuxembourg, de s'emparer de Casai,

d'incendier le Palatinat, de parader dans des camps de plai-

sance; mais quand il fallut en Flandre faire tête au duc de
Lorraine, à l'électeur de Branilebourg, auk Hollandais et aux

Espagnols; quand les opérations, enfin, devinrent délicates

et épiuiiuses, la servilité et l'incapacité des courtisans trans-

formés en généraux préparèrent la perte des places, amenè-
rent des affronts sanglants, et obscurcirent la gloire de nos

armes. Ce fut pis encore sous Louis XV : il ne donna pas

carte blanche à ses généraux, mais à ses maîtresses ; on ne
livraitcombatpendantla guerre de 1756 qu'avec leur permis,

sion ; elles décidaient du mal à faire à l'ennemi, comme M"" de

.Maintenon avait décidé du mal à faire à des Français au temps

des guerres de religion. L'influence des femmes de cour, et

plus d'une fois même celle des femmes de généraux, ont été

de tout temps d'un grand préjudice à la chose militaire.

Bonaparte général s'est illustré en prenant carte blanche.

Devenu empereur, il ne pouvait ni ne voulait donner entière-

ment carte blanche : sa sûreté l'exigeait, mais l'honneur des

armes en souffrait sur les points où le souverain n'était pas.

Il serait curieux d'examiner si sa chute n'a pas uniquement

tenu au droit de carte blanche qu'un de ses généraux s'est

donné. G"' Bard!N.

C.\RTEL (du latin chartella, diminutif de charta,

carte), lettre ou billet de défi par lequel on provoque quel-

qu'un à un combat singulier. L'usage des cartels n'a jamais

ete plus fréquent qu'au moyen âge et dans les temps de

chevalerie, où ils jouaient un rôle important dans les tour-

nois; mais il remonte plus haut que cette époque, car il

clait fort commun chez les Grecs et chez les Romains, et

l'on en voit plusieurs exemples dans Homère, dans Virgile

et dans d'autres poètes grecs et latins. Plutarque rapporte

qu'Antoine, succombant sous le poids de l'infortune, envoya

une provocation à Auguste, qui lui fit répondre qu'A avait

mille moyens de mourir sans celui-là. De la chevalerie, où

l'emploi des detis et des cartels n'était la plupart du temps

qu'un appel au courage, à l'adresse et à la vaillance indivi-

duelle , à une lutte courtoise enfin
,
qui devait s'eflectuer

publiquement et en champ clos , en présence de ses pairs et

de la dame de ses pensées , cet usage a passé dans les mœurs
générales de la nation , où il sert à provoquer la réparation

d'une injure personnelle, et à vider un différend par le

sort des armes , transportant ainsi à la force le droit de la

justice et de la raison ( voyez Ddel).

Le mot cartel, pris dans un sens plus favorable , s'entend

encore d'une espèce d'accord ou de convention qui se fait entre

Etats pour l'échange des prisonniers, alors que les hostilités

n'ont pas encore cessé. C'est, en marine , le bâtiment por-

tant des prisonniers qui doivent être échangés.

C'était autrefois le nom d'une ancienne mesure de grains

usitée à Rocroy, Mezières et en quelques autres lieux de

France ; c'est encore le nom du corps ou de la boite d'une

pendule appendue à un mur. Cartel d'armoiries est syno-

njme d'ccu dans le blason, et cartel synonyme de car-

touche en archéologie.

CARTELLIER (Pierre), statuaire, naquit à Paris, le

2 décembre 1757; entré de bonne heure dans l'atelier de

Charles Bridan, il s'y distingua bientôt par une grande ap-

titude pour son art et un tiavail soutenu. Il demeura néan-

moins assez longtemps obscur et oublié; mais La Guerre et

La Vigilance, ligures en pierre de la façade du Luxem-

bourg, lui ayant été demandées , il ne tarda pas à devenir

un des sculpteurs les plus occupés. Successivement on lui

confia les statues d'Aristide pour le Palais du Sénat ( 1S04);

Vcrgniaud; La Gloire distribuant des couronnes, bas-

relief pour la colonnade du Louvre; La Capitulation d'Ulm,

pour l'arc de triomphe du C;irrousel (exiHJsé en ISOS ). En

même temps arrivaient les commandes particulières : Jo-

séphine lui demanda une statue de La Pudeur pour la Mal-

maison, un bu-sfe de Napoléon, etc. Cet artiste, à (pii il

fiiut rtconnaitre un certain mérite d'invention, beaucoup

de soin, peu de style dans l'exécution, fit encore beaucoup

d'autres ouvrages, parmi lesquels on distingue : Les Filles

de Sparte dansaiH autour de la statue de Uiane ( bas-
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relief), L. Sonapartc, les gi-niiraux Wal/iuOcrt (à Avraii-

clies), IHchegru, une Minerve. 11 est encore l'auteur du

Louis XVm bronze (de Reims); du Louis A'/)', (bas-relief

en pierre) des Invalides, d'une Joséphine (à Kuel). Il était

occupé à travailler au Mausolée du duc de Beiry et à

une statue équestre de Louis XV, lorsque survint la révo-

lution de 1830. Le cheval destiné à Louis XV a servi pour

la statue équestre de Louis XIV, de M. Petitot, qui orne la

cour du palais de Versailles. Cartellier, mort le 12 juin

1831, clievalier de la Légion d'Honneur et de l'ordi-ede Saint-

Michel , était membre de l'Académie des Beaux-Arts depuis

1810 ; il avait été nommé professeur à l'École des Beaux-Arts

en 1S15. De son atelier sont sortis des élèves qui occupent

aujourd'hui des places éminentes dans l'art : Cartellier par-

tage avecChauilet l'honneur d'être l'un des chefs de notre

école moderne de sculpture.

C.\IITEEET (lie). Cette Ile de I'.\ustralie , située dans

rarchipcl de Salomon, par 158° 28' de longitude orientale et

par 8° 50' de latitude méridionale, fut découverte en 1767,

par Philippe Carteret, navigateur anglais, qui lit partie de

l'expédition commandée par le capitaine Wallis,dont le

but était de découvrir de nouvelles terres dans l'hémisphère

austral. Ce voyage de découvertes dura quatre ans, et fut

exécuté pendant les années 1766, 1767, 1768 et 1769. On
ignore les circonstances de la vie de Philippe Caileret et

même l'époque de sa mort; car les biographies anglaises

n'ont pas jusqu'à ce jour daigné lui consacrer une notice. —
Il y a aussi au.\ États-Unis, dans la Caroline du Nord, un

comté de ce nom. Son chef-lieu est la pelile ville de Beau-
fort, ci on évalue sa population totale à 8,000 âmes.

C.-\UTES (Tireurs de ). Voyez Cahtoma.-scie.

CAUTES (ïùurs de). Voyez Tocr.s d'adresse.

CARTES A JOUER ( Fabrication des ). La (iibrication

des cartes donne lieu à des opérations tellement multipliées,

que l'on sera étonné de les voir vendre à des prix si modé-
rés. Les cartes , si minces en apparence , sont cependant

composées de trois feuilles de papier et même de quatre dans

les cartes de qualités supérieures. Ces papiers sont de trois

natures différentes ayant chacune un nom paiticulier : le

jKipier au pot, sur lequel on imprime les ligures et les

points; le Cartier, qui forme le dos de la carte ; le trace on
main-brune, que l'on place entre les deux autres , et dont
la paie est giise afin d'empêcher la transparence. Les cartes

sont plus .solides et plus sonnantes lorsqu'elles sont fabri-

quées avec deux feuilles de main-brune mince que lors-

qu'on n'y emploie qu'une seule feuille de main-brune forte.

Après la fabrication de ces diverses sortes de papiers,

qui exigent toutes des pâtes de première quahté, on pro-

cède à la confection des cartes par diverses opérations, qui

se font comme pour le carton de collage. Ce sont d'abord

le méluge, le, collage, \e pressage, Vetcndage et \e séchage.

11 reste alors à compléter les cartons , et pour cela il faut

ajouter aux étresses une feuille de papier au pot, sur lequel

sont imprimées les têtes, c'est-à-dire les figures. Il est né-
cessaire de faire connaître que les contours sont seuls im-
primés d'avance en noir ; les parties vides seront ensuite

remplies en couleur, ainsi que les points, au moyen de
patrons. Il est facile de comprendie que l'impression des
traits propres à guider l'opération des enluminures viendrait

mal sur les étresses : il faut donc imprimer sur le papier

avant de le coller. iMaisil peut, sans inconvénient, recevoir

les enluminures après qu'il aura été collé.

Les planches ou moules qui servent à l'impression des
traits des figures sont gravés en relief sur bois ou sur cuivre.

Les noms des figures y sont aussi en relief; le valet de Irèlle

porte l'enseigne du cartier et son adi-esse. L'encre ou plutôt
lacouleurnoireavec laquelle on imprime les traitsdcs figures

n'est pas l'encre grasse des imprimeurs en caractères. Elle
e'4 composée avec du noir de fumée et de la colle dont on se
sert pour les cartons; on laisse digérer quelque temps ce

mélange en y ajoutant du fiel de bœuf; plus celte encre
est ancienne, meilleure elle est : on la garde quelquefois troi?,

ou quatre années. Pour J«o«;e)-,c'est-à-dii-epour imprimer,
l'ouvrier assujettit le moule sur quatre pieds qui entrent dam;
la table sur laquelle on moule; les deux pieds qui sont du
côté de l'ouvrier sont plus hauts que les deux autres. Ayant
devant lui un pot plein de noir, il y prend avec un pinceau

de quoi garnir la surface d'une pieire
,
puis il passe une brosse

sur cette pierre pour qu'elle se charge également de la cou-
leur noire , et la passe aussitôt sur le moule ; ensuite il pose
adroitement sur ce moule une feuille de papier au pot, puis
avec un frotton il passe plusieurs fois sur le papier, il le

fait adhérer exactement à toutes les parties en relief du
moule; par celte manœuvre, tous les traits se trouvent im-
primés. Le frotton

,
qui remplit ici la fonction de la presse

d'imprimerie, est une espèce de balle composée de plu-

sieurs lisières ou d'un tissu de crin roulé de manière que la

lace que l'on applique sur le papier en soit plate et unie,

tandis que le haut , par où l'ouvrier la saisit , a la forme
d'un sphéroïde allongé. On humecte de temps en temps le

Irotton avec un peu d'huile, pour qu'il n'adhère pas à la

feuille de papier et qu'il ne la déchire pas; il faut aussi éviter

soigneusement d'employer dans le moulage une colle trop

chargée de noir, ou d'en mettre sur le moule une couche trop

épaisse, car alors l'impression pourrait contre-marquer
quand on met les cartons sous la presse lorsqu'on a collé

en ouvrage, ce que les ouvriers appellent baiser; enfin

le noir trop épais serait également sujet à s'étendre sous
la lisse.

Le papier au pot ayant reçu l'impression des traits des
figures , il doit entrer dans la composition des cartons et les

compléter par le second collage. 11 (aut donc commencer
un nouveau luèlage à peu près semblable au piemier , mais
dont les combinaisons diffèrent suivant que l'on doit faire

des cartes de trois ou de quatre feuUles. Après ce second

mèlage, on colle en ouvrage ainsi qu'on avait collé en
/cHi/te, puis on presse, on pique, on épingle, on étend de

la môme manière que dans la première opération.

Les opérations diverses que nécessite l'enluminage des

cartes ne sont pas moins compliquées que celles que nous
venons de décrire, car il s'opère avec cinq couleurs en dé-

trempe et lendues consistantes par l'emploi de la gomme
ou de la colle. Elles s'appliquent sur les dessins à l'aide de

patrons que le cartier découpe et qui sont en nombre égal

à celui des couleurs à placer. C'est avec des emporte-pièces

qu'il fait les cœurs , les carreaux , les trèfles et les piques.

L'enlumiuage achevé, le e/ia«//'e!(r etie savonncur s'empa-

rent des cartes. Le premier chauffe les cartons un à un . et

lorsqu'ils sont secs , il les porte au second
,
qui , avec \eJrot-

toir ou le savonnoir, passé sur une brique de savon à sec,

frotte d'abord les figures , et ensuite plus fortement le côté

blanc ou le dos des cartes. C'est cette opération qui leur

donne la faculté de couler facilement les unes sur les autres.

Après cela , on redresse les cartons au moyen de la presse

et on les soumet au jeu des cLseaux , qui les divisent en

cartes proprement dites , en leur donnant les dimensions con-

nues. Pour cela on commence par rogner les bords des

cartons ; on découije ensuite ceux-ci en rubans dits co-

peaux, qui sont juste de la largeur des cartes et en contien-

nent six dans leur longueur, puis ces rubans sont découpées

en cartes séparées. Le coupeur est guidé dans ces opérations

d'abord par des tiaits imprimés qui déterminent les limites

de la séparation, puis par des guides parallèles aux ciseaux

qui en sont convenablement éloignés, et contre lesquels il

appuie la tranche des feuilles de carlon à découper. Mais à

celte action manuelle plusieurs fabriques ont déjà substitué

des procédés mécaniques. JNoiis ne citerons que la machine

de M. Dickinson, qui se compose de cisailles circulaires as-

sujetties à deux axes parallèles et mises en mouvemenl par

l'inteiiuédiaiie d'une courroie sans fin qui pa.sse sur la gorge
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d'une poulie fixée à l'une des extrémités d'un arbre coudé

servant de moteur. Les cartes étant découpées par lun

quelconque de ces moyens, il ne reste plus dis lors qu'il les

assortir, les trier, les jeter, les recouler et les assembler.

Les deux premières opérations s'expliquent d'elles-mêmes.

Les jeter, c'est mettre de côté les cartes défectueuses ; les

recouler, c'est les examiner au jour pour découvrir toutes

les imperfections qui se peuvent trouver à leur surface, im-

perfections qu'on enlève avec un coulean pointu; enfin,

les assembler, c'est les mettre et les envelopper par jeux,
puis par sixaines.

Les jeux entiers sont composés de cinquante-deux cartes
;

ils cornpremient : quatre rois, quatre dames, quatre valets,

quatre dix, quatre neuf, quatre huit, quatre sept, quatre

six, quatre cinq, quatre quatre, quatre trois, quatre deux,

quatre as. Les jeux d'hombre sont composés de quarante

cartes , les mêmes que celles des jeux entiers , excepté les

dix , les neuf et les huit des quatre couleurs. Les jeux de

piquet sont de trente-deux cartes ; ils comprennent : les as,

les rois , les dames , les valets , les dix , les neuf, les huit

et les sept, c'est-à-dire huit cartes de chaque couleur. Le
'jeu de tri est de trente-quatre cartes; il manque tout le

carreau , à l'exception du roi; ensuite le dix , le neuf et le

huit des autres couleurs, et, enfin, le six de cœur, hejeu
de brelan a vingt-huit cartes; il manque tous les points,

depuis le sept jusqu'au deux , en tout vingt-quatre cartes

de quatre couleurs. Le reversis est composé de quarante-

huit cartes ; il ne manque que les dix. Les jeux de comète

étaient composés de deux paquets, contenant chacun qua-

rante-huit cartes ; le paquet des noires renfermait les cartes

trèfle et pique doubles. A la place d'un des neuf de trèfle il y

avait une comète rouge ; il y manquait, outre cela, les quatre

as ; de même , le paquet des rouges contenait les cœurs et

carreaux doubles ; à la place d'un des neuf de carreau , était

«me comète noire ; les quatre as y étaient aussi supprimés.

Ddchesne aine.

Les cartes ont donné lieu à un grand nombre de disposi-

tions légales tant sous le rapport fiscal que sous celui de leur

emploi. Divers décrets, lois et ordonnances déterminent le

timbre à apposer, la forme des bandes et enveloppes à mettre

sur chaque jeu. De plus, c'est l'administration qui fournit

le papier dont elles sont faites, et sur lequel sont gravées

en encre pile et au trait les figures qu'elles doivent ofliir

aux yeux. Nul ne peut fabriquer ou débiter des cartes sans

une permission de l'autorité. L'introduction et l'usage des

caries fabriquées à l'étranger sont prohibes.

C.\RTES A JOUER (Origine des). C'est une question

d'aichéologie fort diflicile à résoudre, et déjà traitée avec

profondeur par les savants, malgré la frivolité du sujet.

M. Peignot, le dernier qui se soit occupé des cartes à jouer,

s'est borné à recueillir l'analyse des opinions diverses du
père llenestrier, du père Daniel , de l'abbé Bullet, du baron

deHeineken, de l'abbé Bertinelli, de l'abbé Rive, de Court

de Gébelin , de lireilkopf , de Jansen , de Ottley et de Singer :

M. Peignot est resté neutre au milieu de ces débats contra-

dictoires
,
qu'il fallait juger les pièces à la main.

L'abbé Legendre a répété, d'après le Traité de la Police

de Lamare, qui cite le conteur Polydore Virgile comme une
autorité

,
que les Lydiens inventèrent les cartes pendant une

extrême disette, que ce jeu leur lit presque oublier. Il est

possible que les Lydiens aient connu un jeu qui se jouait avec

des tableaux figurés {tabula; sigillal.v), k l'instar du jeu
de l'oie des Athéniens, mais à coup sur ce n'étaient pas

les cartes du jeu de piquet. Cependant les caries vinrent de

l'Orient avec les échecs ; cette origine .semble incontestable,

sans adopter toutefois les idées de Court de Gébelin, qui
fait honneur de l'invention des cartes aux Égyptiens, et qui
les explique à la manière des hiéroglyphes : il existe enlrc

'câ cartiîs et Ics échccs certains rapports qu'on ne sir.nait

attribuer au hasard. On a même des raisons de croire que
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primitivement les cartes offraient une représentation exacte
des échecs, pour laisser quelque chose à décider au sort-

et pour mieux égaliser les chances , les /o«s, les chevaliers
et les tours ou l'ocs se retrouvaient sans doute dans les pre-
mières cartes dont un jeu n'était qu'un jeu d'échecs double;
peut-être le jouait-on à quatre, chaque adversaire ayant sa
couleur, et

,
pour ainsi dire , son armée à faire manœuvrer.

Ces analogies des cartes avec les échecs sont presque prou-
vées par l'inspection des vieux tarots du quinzième siècle

,

dans lesquels il y a le fou et la tour, dite maison de Dieu.
Quant au sens allégorique , il est à peu près identique dans
les deux jeux

,
qui sont une image de la guerre : il y a en-

core dans les tarots une carte qui devait, par son apparition,

produiie le résultat de l'échec et mat : c'est la Mort, montée
sur le cheval pâle de VApocalypse. Originairement les cartes

n'étaient pas plus nombreuses que les pièces de l'échiquier,

divisées en deux bandes, l'une rouge et l'autre noire; une
augmentation de cartes exigea bientôt de nouvelles com-
binaisons

, et les deux jeux ne furent plus soumis à des
règles analogues : les Arabes , ces grands joueurs d'échecs

,

donnèrent-ils cette autre forme à leur jeu favori?

Quoi qu'il en soit , les cartes étaient en usage bien avant
l'année 1392, à laquelle on a prétendu fixer leur invention.
Le synode de Worchester, en 1240, défend aux clercs les

jeux déshonnètes, et entre autres celui du roi et de la reine
(nesustineant ludos fieri de rege et regina). Un manus-
crit italien de 1209 parle des cartes appelées naibi; des
statuts monastiques de 1337 proscrivent les cartes sous le

nom de paginx ; enfin, un édit du roi de Castille, à la date
de 13S7, le met au nombre des jeux prohibés. Un ouvrage
en langue française, postérieur à 1392, ne laisse pas de
doute sur l'existence des cartes. On lit dans le roman de
Renard le Contrefait, composé par une anonyme en 1323:

Si comme fols et folies , sont

Qui, pour gaiguer, au bordel ïont,

Jouent aux dés, aux cartes y aux tahles.

Qui à Dieu ne sont délectables. ..

Ce passage indique en quels lieux se tenaient les tripots, et

en quelles mains étaient déjà tombé \t jeu du roi et de la

reine. Quant à la chronique du Petit-Jehan de Saintré,
où l'on remarque cette phrase ; t ohs gui estes noiseitx et

joueux de cartes et des dés , cette chronique , dont le héros

est page à la cour de Charles V en 1367, ne doit pas être

invoquée en témoignage, puisque l'auteur, Antoine de la

Salle , vivait au plus tôt sous Charles VIL
On a longuement et vainement disserté pour savoir si les

cartes étaient françaises, allemandes, espagnoles ou italien-

nes : il me paraît toujours certain qu'elles ne sont pas

françaises , du moins les cartes de tarot. Un vieux livre

,

Le Jeu d'Or, imprimé à .^ugsbourgen 1472, assure, dit-on,

qu'elles prirent naissance en.\llemagne, vers 1300 ; rabl><; Rive

veut que ce soit en Espagne
,
par l'Imaginative de Nicolao

Pépin, en 1330; l'abbé de Longuerue, au contraire, veut

que ce soit en Italie, à une époque antérieure.

Toujours est-il que les couleurs des cartes diffèrent dans

ces pays : nous avons pique, trèfle, carreau et cœur; les

Espagnols ont épée , bâton, denier et coupe; les Allemands,

vert, gland
,
grelot et rouge ; mais ces couleurs doivent être

contemporaines du jeu de piquet, qui fut trouvé sous

Charles VII, en même temps que les caries avec lesquelles

on le joue encore aujourd'hui. Jusque là les tarots seuls

étaient connus dans toute l'Europe : ces tarots, qui ne furent

jamais reçus en France, malgré la faveur marquée de plu-

sieurs grands personnages du dix-septième siècle, ont perdu

leur bizarre physionomie en gardant leur nom; Ureitkopf

est allé les chercher en Sibérie , oii les paysans jouent le

trappola a>ec des cartes semblables à celles dites de

Charles VI : eu cflet, les dix-sept caries que l'on conserve

au Cabinet des estampes de Paris, et qu'on atlribno .'i l'ima-
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ger du roi Gringonneur, faisaient partie d'un jeu qui était

certainement une imitation de la célèbre danse macabre
,

cette allégorie si pliilosopliique de la vie humaine, que le

jnoven ûge avait tant mutipliée à l'aide de tous les arts. Ces

caries
,
peintes et dorées, représentent le pape, l'empereur,

Ycrmite, le /ou, le pendu, Yccuyer, le triomphateur,

les amoureujc, la lune et les astrologues, le soleil et la

Parque, la. justice, Ufortune, la tempérance, la force, puis

la mort, puis le jugement des âmes, puis la maison de

Dieu ! N'est-ce pas cette danse des morts qui met en branle

les vivants de toute condition , et qui dirige cette ronde im-

mense oii sont emportés les grands et les petits, les heureux

et les malheureux? Le nom de tarots dérive de la province

lombarde, Tara, où ce jeu fut d'abord inventé, à moins

qu'on ne préfère le tirer d'une allusion à la tare que la mort

fait éprouver au monde (s5opâ, corruption), ou bien de la

fabrication même de ces cartes , enluminées sur un fond

d'or piqué à compartiments (TEp^tv, trouer).

On a cru qu'il s'agissait de ce jeu de cartes dans un compte

de Charles Poupart , argentier du roi pour l'année 1392 :

« A Jacquemin Gringonneur, peintre
,
pour trois jeux de

cartes à or et à diverses couleurs, de plusieurs devises, pour

porter devers leiiit seigneur (Charles VI), pour son esbat-

tement , lti sols [larisis. » Mais les costumes me paraissent

plus analogues aux modes du temps de Charles VII qu'à

celles de la cour d'Isabeau de Bavière, qui avait donné le

àemiin ou bonnet à cœur en coiffure aux dames.

C'est au règne de Charles VII qu'il faut donc rapporter

l'invention des cartes françaises , et du jeu de piquet, imité

peut-être du jeu allemand le lansquenet. Les cartes ces-

sèrent alors d'être une redite joyeuse de cette danse macabre,

qui revenait sans cesse attrister les regards, et jeter une

pensée de deuil parmi tous les plaisirs, cette danse burlesque

et terrible , dessinée sur les marges des missels , ciselée sur

les manches des poignards
,
peinte dans les églises, dans les

palais , dans les cimetières , rimée chez les poètes et mise

en musique par les ménétriers. Toutefois, la Mort ne dis-

parut pas entièrement du jeu de cartes, qui redevint ce qu'il

était d'abord, le jeu de la guerre. Charles VI, par une or-

donnance de 1391, avait prohibé, sous peine de dix sous

d'amende, tous les jeux qui empêchaient ses sujets de se

livrer à l'exercice des armes pour la défense du royaume :

Tabularum
, paleti ,

quillarum, boularum, billarumque
ludos et /lis similes quibus subditi nostri ad usum armo-
rum pro defensione nostri regni nuUatenus exercentur
vel habilantur. Ce fut pour éluder cette ordonnance que
quelqu'un, le brave Lahire, ou plutôt un servant d'armes,

qui s'est personnifié dans l'image du valet de trèfle sans se

nommer, réforma ce jeu des tarots de manière à le mettre

au rang des exercices militaires : le trèfle figurant la garde

d'une épée, le carreau le fer carré d'une grosse flèche, le

pique la lance d'une pertuisane, le cœur la pointe d'un trait

d'arbalète , étaient les armes et les compagnies armées ; les

as, nom d'une monnaie ancienne, signifiaient l'argent pour
la paye des troupes; les quatre rois représentèrent les quatre

grandes monarchies, juive, grecque, romaine et française,

car Charles VU, comme successeur de Charlemagne, pou-
Tait prétendre à l'empire d'Occident; David, Alexandre et

César portaient aussi le manteau d'hermine et le sceptre

fleurdelisé ; les quatre dames remplaçaient les quatre vertus

des tarots, Judith au lieu de la Force, Pallas au lieu de la

Justice, Rachel au lieu de la Fortune, et Argine s.u lieu

de la Tempérance : cette Argine, anagramme de rcglna,
doit être Marie d'Anjou, femme de Charles Vil, recom-
mandable par sa piélé et sa douceur; les quatre valets, ou
varlets, représentaient la noblesse de France , depuis son
époque héroïque jusqu'à la chevalerie : Hector de Troie,
père de ce fabuleux Francus, qui passait pour le premier
Toi franc; Ogier le Dauois, l'un dos pairs de Charlemagne;
Lahire, le plus brave capitaine de Charles VII, et le valet
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de trèfle
,

qui s'est mis en »i vaillante compagnie en sa

qualité d'inventeur ou de réformateur du jeu de cartes. Je

ne nommerai pourtant point ce gentilhomme Nicolao Pépin,

en dépit de l'étymologie de naipes , forgée par l'abbé Rive.

Il y a lieu de croire que ce jeu tout français fut d'abord

imité par les Allemands
,

qui se l'approprièrent avec de

légères modifications : les noms des figures furent suppri-

mées , et les quatre valets ne paraissant pas suffisants , on

en ajouta quatre autres, soit comme chevaliers, soit comme
pages; on remplaça le carreau par le lapin, le cœur par le

perroquet ou papejeai , le pique par l'œillet : le trèfle

seul ne subit aucune métamorphose. Ces cartes étaient

rondes et gravées au burin. Plus tard , en Allemagne , on
imposa aux cartes un nouveau changement , en y intiodui-

sant le grelot et le gland ou vert : le gland exprimait l'a-

griculture, le grelot la folie, le cœttr l'amour, et le trèfle la

science : ces cartes-là étaient plus larges que longues et

ornées de sujets relatifs à chacune des quatre divisions; elles

eurent cours à la fin du quinzième siècle et au commence-

ment du seizième.

La gravure en taille de bois n'ayant été découverte qu'en

1423, les cartes auparavant étaient enluminées de même
que les manuscrits et coûtaient fort cher, puisqu'en 1430

Visconti, duc de Milan, paya 1,500 pièces d'or à un peintre

français pour un seul jeu ; mais aussitôt que la gravure

permit de reproduire à l'infini une empreinte grossière
,
qui

créa l'imprimerie à quelques années de là, les graveurs

d'Allemagne répandirent dans toute l'Europe leurs jeux de

cartes, qui devinrent populaires en tombant à bas prix. La
ville d'Ulm faisait un tel commerce de cartes qu'on les en-

voyait par ballots en Italie et en Sicile pour les échanger

contre des épices et des marchandises. Le peintre en cartes

s'appelait Brie/mahler. Il est certain que le lansquenet est

né en Allemagne , ainsi que le piquet en France.

Le caractère espagnol , toujours fidèle aux distinctions de

rang et d'état, se fit sentir dans la substitution des copas,

espadas , dineros et bastos, aux quatre couleurs du jeu de

cartes français , dans lequel on n'avait fait entrer que des

armes : les calices, copas, des ecclésiastiques; les épées,

espadas, des nobles; les deniers, dineros, des marchands;

et les bâtons, bastos, des cultivateurs, marquèrent les quatre

états du peuple en Espagne. On a voulu mal à propos inter-

préter de la même manière les couleurs de nos cartes, en

supposant que le cœur représente le clergé, qui siège au

chœur, le piquela noblesse, qui commande les armées, le

carreau la bourgeoisie, à cause du pavé des villes, et le

trèfle les habitants des campagnes.

En dépit des ordonnances civiles et cléricales qui ont fré-

quemment renouvelé la prohibition des cartes à jouer, ce

jeu, varié par d'innombrcibles combinaisons, s'est toujours

maintenu à la tète des jeux avec les échecs et les dames.

Le lan squenet,\e piqtce t ,lîiriomphe,\a prime,
leflux,letrenteetun, Id. eomdemnade, \emariage,
et une foule d'autres eurent successivement la vogije dans

les tavernes et dans les cours les plus élégantes. Louis XII

jouait au flux dans son camp à la vue des soldats , dit

Hubert Thomas, en la vie de Frédéric II; Pantagruel, dit

Rabelais, trouva les matelots, à Bordeaux, qui jouaient à

la luette sur la grève.

Enfin , les cartes elles-mêmes semblèrent participer à la

métempsycose des êtres, tant les rois, les reines et les

valets qui président à ce jeu furent soumis à des transfor-

mations de noms et de costumes dans notre France, si capri-

cieuse : le règne de Cliaries IX amena des valets de chasse,

de noblesse, de cour et de pied pour accompagner Au-

guste, Constantin, Salomon et Clovis , Clotilde, Elisa-

beth , Penthésilée et Didon ; le règne de Louis XIV, qui

imposait aux cartes cette devise : J'aime l'amour et la

cour, vive la reine', vive le roi ! ne se contenta pas de ce*

illustrations royales, et choisit de préférence César, .Mmts,
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Alexandre H Cyrus major, Po»-peia, Sémiramis, Ro:rane

et Hélène, Roger, Renaxid et Rolland ; quant au valet de

trèOe , il n'avait pas d'autre nom que celui du carlier. On

écrirait tout un livre sur les révolutions des cartes jusqu'à

celles de la république française, une et indwisible , où

les quatre dames furent supplantées par quatre vertus répu-

blicaines , les quatre valets chassés par quatre réquisition-

naires républicains , et les quatre rois détrônés par quatre

philosophes : Voltaire, Rousseau, La Fontaine et Mo-

lière. Après la révolution de février on lit des cartes

françaises; aujourd'hui on fait des cartes impériales :

Napoléon est le roi de cœur, Joséphine la dame de cœur, le

maréchal >'ey le valet de cœur, etc. Nos révolutions seraient-

elles donc écrites dans des jeux de cartes?

Paul Lacboix (le bibliophile Jacob).

CARTES BISEAUTÉES. Voyez Biseautées (Cartes).

CARTES FULMliVAKTES. Voyez Pois fl-lmina>ts.

CARTES GÉOGRAPHIQUES, HYDKOGRAPHI-
QUES, .VSTRO.NOMIQUES, etc. Voyez Cahte.

CARTÉSIAMSME, C.\RTESIEN. On a donné le

premier de ces noms au système philosophique de Des-

cartes; le second aux partisans de cette doctrine.

CARTHAGE , nommée , en phénicien, suivant Solln,

Carthada ou Kartha-Hadath, en grec Kapyiicw/, en latin

Cartliago, corruptions de Karthhadascha ou Karthhada-

iha , fondée primitivement par des Phéniciens; la ville

neuve fut détruite par les Romains , puis rebâtie par ceu.x-

ci, et enlin détruite sans retour par les Arabes.

Carthage phénicienne.

Les fables qui se rattachent à l'histoire de Carthage sont

moins multipliées que celles dont Tite-Live, Denys d'Hali-

carna?se et tant d'autres écrivains menteurs ont environne le

berceau de Rome. Cependant, pour un peuple vaincu, Car-

thage n'a pas laissé de trouver des couleurs inventifs. Eu-

sèbe et Procope font remonter sa fondation à l'an 1259

avant J.-C. Selon eux, des Cananéens mis en fuite piu-

Josué, vers l'an 1590, auraient fondé Clique, à quelque dis-

tance du lieu où fut Carthage. Procope et Suidas rappor-

tent, en outre, qu'on avait trouvé en Numidie un monument
composé de deux colonnes de pierre blanche, avec cette

inscription en langue phénicienne : ISoits sommes des Ca-

nanéens chassésde leur patrie par le brigand Josué, fils

de Navé. Suivant les mêmes auteurs, ces Phéniciens ou

Cananéens, fondateurs d'Ctique, bâtirent Carthage deux
cent soixante et un ans après, l'an 12.ï9 avant J.-C. ; et c'est

vers celte époque qu'un ancien historien, Nonnus, raconte,

dans ses Dionysiaques
,
que le Phénicien Cad m us, avec

sa femme Harmonie, fonda Carthage, qui fut d'abord ap-

pelée Cadmeia. Un autre historien, Pliilistns de Syracuse,

avance une autre fable, recueillie et admise par Procope et

Eusèbe. Selon eux , l'an 1 23 1 , Sor et Charchèdon , tous deux

Tyiiens , agrandirent la nouvelle ville
,
qui n'était pas encore

bien considérable; mais la philologie seule a fait justice de

cette assertion. .Sor est l'ancien nom cananéen de la ville de

Tyr, que les Turcs lui ont rendu.

Environ quatre siècles après, l'an 8ù2 avant l'ère vulgaire,

se place la fable de Didon , transportant de Tyr une nou-

velle colonie à Carthage. On ne connaît pas même au juste

le nom de cette prétendue fondatrice; car les deux qu'on

lui attribue, b'iissa et Dido, ne sont i|ue des mots phéni-

ciens défigurés, qui signifient ce//e/fHiHi('/i(3i/iie. Toute-
fois, il résidte évidemment de cette tradition que des trou-

bles politiciues, qui s'élevèrent à Tyr, occasionnèrent l'é-

migration <l'un parti mécontent, qui se dirigea vers le nord
de l'Afrique, occupé déjà par d'autres villes phéniciennes,

et obtint des indigènes, moyennant uu tribut annuel, la

permission d'y bâtir une ville, qui (ni Carthage. Didon, à

qui les naturels du pays n'avaient voulu céder iiu'im espace

«le la grandeur d'un cuir de bœuf, lit couper ce cuir en

courroies fort minces, dont elle entoura une vaste étendue

de terrain : fable absurde, dont nous trouvons dans la phi-

lologie l'origine et la réfutation. Bosra, la citadelle, bâtie

par cette reine, était appelée par les Grecs Byrsa, mot
qui dans leur langue signifie un cuir; et l'on a forgé sur celte

équivoque un conte que l'on copie sans contrôle dans toutes

les histoires mises entre les mains de la jeunesse. Le su-

blime anachronisme de trois siècles que s'est permis Virgile

en mettant son Énée en rapport avec Didon, n'a pas étonné

la crédulité de Newton
,
qui l'a admis dans sa chronologie.

Quoi qu'il en soit, Carthage, selon la remarque de Heeren,

a eu le triste destin de ne jeter un grand éclat qu'au mo-
ment de sa ruine, et de voir le soin de sa gloire abandonné
à des historiens étrangers.

Hérodote et Thucydide , les seuls qui aient connu sa pé-

riode florissante au temps de l'empire des Perses, ne pré-

sentent que quelques documents jetés comme au hasard sur

les Carthaginois. Justin est l'unique à qui nous devions un
aperçu suivi des premiers temps de Carthage; mais rien de
moins satisfaisant que ses récils secs et incomplets : ou est

à chaque pas arrêté par des invraisemblances. Heeren éta-

blit que toutes les données de cet historien , ou plutôt de

Trogue-Pompée , dont Ju.stin n'a été que l'abrévialeur, sont

tirées de Théopompe et de Timée. Nous n'avons donc sur

les premiers temps de Carlhage que ce qu'ont pu fournir par

occasion des étrangers, indifférents comme Hérodote, ou

ennemis comme les auteurs syracusains compilés par Dio-

dore. Lors de la destruction de cette ville, on y trouva

des livres qui contenaient ses annales; mais les Romains,

peu curieux d'origines étrangères, abandonnèrent ces histoires

au roi des Numides, Massinissa. Par succession, ces livres par-

vinrent à Hiempsal H, qui régna sur laNumidieaprcs Jugur-

Iha. Cinquante- huit ans après, Salluste, gouverneur d'A-

frique, se fit expliquer ces livres, et en tira quelques docu-

ments précieux pour la description de l'.Afrique qui précède sa

Guerre de i\umidie. Malheureusement, en arrivant à Car-

thage, il aime mieux n'en pas parler que d'en dire trop

peu : Silere melius puto quàm parum dicere. C'est donc

à des historiens , scoliastes ou compilateurs , tels que Justin,

Servius, Suidas, qu'il faut renvoyer les lecteurs, qui y trou-

veront des fables soigneusement compilées par Rollin et les

modernes. Toutefois, nous n'en sommes pas réduits à ne

rien savoir du tout sur la première période de l'histoire de

Cartilage , depuis sa fondation jusqu'aux guerres avec Syra-

cuse (avant J.-C. 8S0-4S0), ce qui donne juste un espace

de quatre siècles.

Celle ville était construite dans l'intérieur d'un vaste

golfe , formé par les caps Bon à l'est , et Zibib à l'ouest

,

( le golfe actuel de Tunis ). Du fond s'avançait une pres-

qu'île d'environ soixante kilomètres de circonférence, liée

au continent par un isthme, large d'environ quatre kilo-

mètres. C'est sur cette presqu'île qu'était bâtie Carlhage

,

entre Ulique el Tunis, qu'on apercevait toutes deux du haut

de ses murailles, l'une à douze kilomètres, l'autre à huit à

peine. Une langue de terre très-étroite, et qui entrait h l'ouest

dans la mer en formant une espèce de lac, avait facilité la

construction d'un double port. Le grand port, ou port inté-

rieur, appelé Cothon , offrait un abri srtr à 220 vaisseaux de

guerre ; le petit port, ou port extérieur, était destiné aux na-

vires de commerce. Uu côté exposé aux flots un simple mur

défendait l'accès du port, tandis que sur la langue de terre

on avait élevé la citadelle de Dyrsa, cl qu'un triple mur

d'environ vingt-six mètres de haut et de dix de large Icdé-

fen<iait contre toute attaque. Le quartier de Meyara occu-

pait le reste de la langue de terre. C'était, .selon Appien

et l'olvhf, une espèce de faubourg renfermant de nombreux

jaidius. I.a situation de la ville, si favorable à la naviga-

tion, la garantissait contre les invasions de l'.tranger; et

d'hiMireuses circonstances relevèrent proniplcmenl au-dessus-

de toutes les autres colonies phéniciennes en AIrique.



CARTHAGE
Cartilage suivit une politique toute contraire à celle de

Rome. La ville de Mars naissante ne vécut, ne grandit que

par la guerre, par l'oppression et l'anéantissement des cités

Toisinos : condition nécessaire d'une population sans ri-

tiiesses acquises, sans territoire et sans industrie. Riche, dès

sa fondation, en capitaux, en traditions commerciales et in-

<iustrielles, importés de la métropole, Carthage avait quelque

<-.lioseà perdre ; aussi ne fit-elle pas de cet héroïsme aven-

tureux par lequel furent signalés les premiers pas des bri-

^liands ramassés autour du mont Albain. Cherchant à vivre

'jn bonne intelligence avec les tribus indigènes dont ils

étaient entourés, les colons tyriens ne se présentèrent pas

en conquérants : ils achetèrent le sol de leur ville et de sa

banlieue par un tribut foncier annuel. Justin prétend même
qu'ils y restèrent soumis jusqu'au temps de Darius , (ils

d'Hystaspes ; ce qui est fort douteux ; car dès que, sans pa-

raître y prétendre, ils eurent insensiblement obtenu par la

force des choses la prépondérance sur Utique et sur les an-

ciennes colonies phéniciennes de r.\frique , on les vit

chercher à subjuguer par les armes les naturels du pays, et

à les maintenir sous le joug en fondant des colonies sur leur

territoire. Les colonies romaines étaient principalement mili-

taires : les colonies intérieures de Carthage étaient des

<X)mptoirs commerciaux, et surtout de grands établissements

•de culture rurale, ayant pour but d'accoutumer les Libyens

à des demeures fixes, et de les former à l'agriculture. Le

tribut auquel les soumit Carthage consistait principalement

en blé. Grâce à cette politique, soutenue au besoin par l'em-

ploi des armes, les habitants de ce territoire fertile, qui s'é-

tendait jusqu'au lac Triton, devinrent entièrement sujets de

Carthage : on les nomma Liby-Phœnices. Les autres tribus

libyennes, placées à l'est et à l'ouest de la ville, et restées

fidiies à la vie nomade , finirent par devenir en partie ses

tributaires; mais ces peuples étaient pour elle des appuis peu
sûrs, et elle n'y pouvait pas trop compter au jour du péril.

Parmi ces tribus nomades campées à l'est de Cartilage,

il faut citer les Lotophages et les Kasamoncs, qui habitaient

tout le territoire compris entre les deux golfes appelés la

Grande et la Petile Syrie. Ce vaste territoire ne lit partie

du domaine de Carthage qu'à la suite de guerres longues et

acharnées avec la colonie grecque de Cy rêne. De ce côté,

les deux républiques étaient limitrophes : il devenait indis-

pensable de bien fixer la frontiire commune. Les Cartha-
ginois obtinrent enfin un traité favorable, par lequel la pos-
session de tout le pays placé entre les Syrtes leur fut assuré.

Ici l'on trouve la tradition héroïque des frères Philènes

,

qui achetèrent aux dé|iens de leur vie l'entière possession
pour leur patrie du territoire contesté. Salluste et Valère-
Maxime rapportent cette anecdote, dont le fond doit êlre

vrai. Tous les écrivains sont d'accord sur le lieu oii furent
élevées les bornes de pierre appelées les Autels des Phi-
lènes, tout près de Turris Euprantus, la dernière ville du
territoire de Carthage de ce côté, sur 1» rive orientale de la

Grande-Syrte , d'où l'on faisait, au dire de Slrabon, un
commerce considérable de contrebande avec Cyrène. A l'oc-

cident
, les limites territoriales de Carthage sont plus diffi-

ciles à fixer. A environ deux cent quatre-vingt kilomètres à
l'ouest du cap Bon, nous trouvons Hippo Rerjius, résidence
des rois numides, et qui ne fut jamais i Carthage. La fron-
tière carthaginoise devait nécessairement se trouver à quel-
ques kilomètres en deçà , c'est-à-dire sous le méridien du
6' degré de longitude est. D'après ces données, le territoire
de la république commençait, à l'ouest, au fleuve Tyscba,
suivait le littoral vers l'est jusqu'au cap Bon, puis descen-
dait en ligne droite du cap Bon jusqu'à l'extrémité occiden-
tale du lac Triton , et embrassait un espace d'environ trois
cents kilomètres. Sa largeur était presque partout de deux
cent quarante.

lello elait la contenance de la république de Carthage
liroj I! émeut dite, que plus tard les Romains appelèrent Afrique
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par excellence. On nommait la partie septentrionale Zeugu
tane, dénomination dont l'origine est incertaine. Outre Car-
thage, ce district comprenait , dans sa partie littorale, Hip-
pone-Zaryte, Utique, Tunis, Clypea ou Aspis. La partie
méridionale portait le nom de Byzacène, qu'elle tenait des
Byzantes, tribu indigène. Le rivage était également bordé
d'une chaîne de villes florissantes, parmi lesquelles on citait

Adrumète , la Petite-Leptis , Tysdrus , Tucapé. Dans la

Byzacène était comprise VEînporia, ainsi nommée pour
son extrême fertilité et la situation avantageuse de ses ports :

elle s'étendait autour du lac Triton et de la Petite-Syrte.
Dans l'intérieur des terres, il ne faut pas oublier, entre
autres colonies agricoles carthaginoises, tant pour la Zeu^i-
tane que pour la Byzacène, Vacca, Bulla, Sien, Tucca,
Znma, Sufutela, Capsa, etc. Outre ces provinces fei files et

cultivées, Carthage, depuis l'heureuse terminaison de ses

démêlés avec Cyrène, possédait encore la région des Syrtes,
ou le rivage entre les deux Syrtes, depuis Tacapé, dernière
ville de VEmporia, jusqu'au monument des P/iilènes.
Cette vaste région, de plus de sept cents kilomètres, fut

toujours habitée par des nomades tributaires, que Carthage
employait à un très-actif commerce de caravane dans l'in-

térieur de l'Afrique. La Grande-Leptis , colonie de Sidon,
qui, selon Salluste, dut son origine à des dissensions civiles,

et Œa, sont les seules villes considérables fondtes dans ces
contrées.

D'après cet aperçu, on voit que Carthage ne forma jamais
ce que les modernes appellent une puissance continentale
compacte : les Carthaginois ne pouvaient regarder comme
sujets que les Libyens devenus agriculteurs ; les anciennes
colonies phéniciennes établies le long de la côte demeurèrent
seulement ses confédérées, et concoururent toujours avec elle

aux mêmes entreprises guerrières et commerciales. Si du côté
de l'est les Carthaginois n'allèrent jamais au delà des autels
des Philènes, ils fondèrent des villes, des i)orts et les forts

le long de la côte occidentale jusqu'au détroit de Gadès. Ces
divers établissements, colonies purement maritimes, ne pa-
raissent pas avoir éprouvé d'opposition de la part des tribus

nomades habitant ces contrées. Il est vrai aussi que les Car-
thaginois, qui mirent toujours dans leurs conquêtes cet es-

prit de calcul qui remplace la modération , ne prétendirent

jainais s'arroger la souveraineté sur l'intérieur de la Numidie
et de la Mauritanie. « Les villes et places commerçantes,
depuis les Hespérides { la Grande Syrte ) jusqu'aux colonnes
d'Hercule, appartenaient toutes aux Carthaginois », est-il

dit dans le Périple dr. Scylax. Malheureusement les noms
des villes qui s'y trouvent sont la plupart si défigurés qu'on
a peine ,à en retrouver la place. D'après les corrections de
Vossius, elles s'appellent : Kollops, Pithécuse, Tipasa, Jol,

Chalka, Siga, Mes, Akris. D'un autre côté, la partie occi-

dentale de la Méditerranée, couverte d'îles, telles que la

Corse, la Sardaigne, la Sicile, Malte, les Lipariennes, les Ba-
léares, fut pour les Carthaginois une carrière d'acquisitions

d'autant plus avantageuses qu'elles étaient rarement achetées

par du sang national. Carthage , ainsi que toutes les répu-

bliques commerçantes , ménageait sa population nationale

comme le plus précieux de ses capitaux, et ne regardait la

solde des barbares , sujets ou auxiliaires ,
que comme une

mise de fonds toujours assez payée par la victoire. Cette pé-

liode de conquêtes s'ouvre dans la dernière moitié du sixième

siècle avant notre ère.

Après Didon , et le conte lamentable de sa mort, Thistoire

des Carthaginois offre une lacune de plus de trois siècles;

elle ne reprend qu'au moment oii l'empire des Perses s'é-

tend en Asie , sous Cyrus et sous Cambyse. A cette époque

se rattache d'abord le traité avantageux fait entre Carthage

et Cyrène. Bientôt les Carthaginois, par des inférêls de com-
merce et d'ambition, s'unissent aux Étrusques; et dans les

parages de la Corse trente de leurs vaisseaux, combinés
avec un égal nombre de navires toscans, attaquent les Pho-
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eécna, qui, fuyant la domination de Cyrus, avaient quitté

leur Tille ( Phocce d'Éolie )
pour aller fonder en Corse une

colonie nommée Alalia. Dans cette action , \ai première ba-

taille navale dont parle Pliistoire , les Grecs , suivant l'ex-

pression d'Hérodote , remportèrent une victoire cadméenne,

c'est-à-dire funeste au vainqueur. Sur soixante vaisseaux

qu'ils avaient, comme leurs ennemis, quarante furent cou-

lés bas ; les vingt autres, fort maltraités , leur servirent pour

aller à Alalia cbercher leurs femmes et leurs enfants. De là ils

voguèrent vers Rhegium , à la pointe méridionale de l'Italie.

L'abandon de leur établissement d'Alalia ne parait pas avoir

prolité à Carthage. Eu effet, quatre-vingts ans plus tard,

vers l'an 450, la Corse était encore soumise aux Étrusques

,

et ce n'est que vers le temps de la première guerre punique,

qu'on voit cette île, ou plutôt quelques stations sur ces cô-

tes , faire partie du domaine de Cartliage.

Justin, dans sa narration ,
qui laisse toujours à désirer,

rapporte que Slaleus ou Malchus, le premier que l'histoire

sign;de comme ayant occupé à Carthage la dignité de sii/-

fète ou roi, après avoir conquis presque toute la Sicile,

voulut transférer la guerre en Sardaigne , et fut complète-

ment battu. Les Carthaginois, qui dans leurs défaites ne

voyaient que de l'argent placé sans profit sur des têtes mer-

cenaires, furent toujours implacables pour leurs généraux

malheureux. Un capitaine qui se laissait battre n'était pour

eux qu'un agent qui avait mal géré : on le cassait aux gages,

lorsqu'on ne le livrait pas au bourreau. Le sénat se con-

tenta de bannir h perpétuité Malchus et son armée. A ce

décret, il répond en assiégeant Carthage. ilaitre de la ville

par l'épée il se contente de faire mourir dix sénateurs qui

ont voté son bannissement (an 530 avant J. C. ), puis

il rend la paix et les lois à sa patrie. Plus tard, il veut ré-

tablir le pouvoir arbitraire, et périt au milieu d'une sédition.

Magon le Grand lui succède. C'est la tige de cette famille

héroïque et presque toujours heureuse
,
qui de 550 à 308

avant J.-C. donne à Carthage dix ou onze chefs qui, per-

fectionnant sa civilisation , augmentent sa puissance et sa

gloire, sans jamais menacer sa liberté. Ce fut Magon qui

le premier, au rapport de Justin , introduisit la discipline

et la tactique militaires parmi les Carthaginois. De son vi-

vant , Cambyse voulut entreprendre la conquête de Car-

thage ; mais, pleins d'affection pour leurs frères d'.\frique
,

les Phéniciens
,
qui possédaient presque seuls la marine du

vaste empire des Perses, refusèrent de lui fournir leurs

vaisseaux , et il se vit forcé de renoncer à sa tentative.

A cette époque la Sardaigne était au nombre des pro-

vinces de Carthage. Pour ce peuple, dont l'existence dépen-

dait du maintien de sa domination sur la Méditerranée

occidentale, celte ile était d'une grande jraiiortance ,
par sa

position géographique, sa fertilité agricole et par ses mines,

aujourd'hui épuisées, d'or, d'argent et de pierres précieuses.

On trouve dans Aristote, Se MirabiUbus, un passage où

il est dit que les Carthaginois avaient détruit en Sardaigne

tous les arbres fruitiers, et défendu à ses habitants, sous

peine de mort, de se livrer à l'agriculture, tradition difficile

à concilier avec rimporlance agricole que les Carthaginois

attachaient à la Sardaigne. Dans son premier traité de com-

merce avec Rome, conclu l'an 509 avant J. C, la première

année de la république romaine, traité dont la date est cer-

taine et dont les clauses nous ont été conservées textuelle-

ment par l'olybe , Carthage stipule pour la Sardaigne dans

les mêmes termes que pour la Libye. Les plus grands avan-

tages y sont assurés à Carthage au détriment des Romains

et des villes et colonies de leur dépendance. Défense aux

Romains de naviguer au delà du cap Bon. Si la tempête les

y jette, ils sont tenus de remettre à la voile au bout de cinq

jours, sans pouvoir acheter que ce qui est nécessaire aux be-

soins (lu vaisseau et aux sacrilices. Aux Carthaginois permis

d'occuper les villes du Latium non soumisesà Rome, pourvu
qu'ils les lui rendent intactes. En Libye, en Sardaigne, dé-

fense aux Romains de trafiquer autrement que sous la sur-
veillance d'un oflicier public : au contraire, les marcnands
romains qui viendront à Carthage jouiront des mêmes droits
que les Carthaginois. Sous le rapport commercial, Carthage
s'attribuait ainsi le monopole du commerce étranger ; soiis

le rapport politique, on voit qu'elle avait déjà un pied en
Italie, alors même qu'elle avait à peine jeté les premières
bases de sa domination en Sicile.

L'ordre chronologique nous a conduit à la fin de la pre-
mière période des destinées de la Carthage punique. Dans
cet intervalle , cette puissance édifie sa constitution poli-
tique en même temps qu'elle s'avance aussi loin qu'elle le

fera jamais dans la voie des établissements coloniaux et des
découvertes maritimes, tant au nord de l'Europe que vers
le midi de l'Afrique. A cette période appartiennent, sans
qu'on puisse donner des dates précises , la plupart de ses
colonisations sur la côte occidentale d'Espagne, dans les
îles Baléares, à Malte, à Goze, dans l'ile Cerciue, en Si-
cile , etc. .Mais la jalousie des Marseillais lui ferma toujours
les ports de la Gaule et même de la Ligurie. L'attention de
Rome se bornait à empêcher Carthage de coloniser dans le

Latium. A cette époque se rattache le Périple d'Hannon,
qui , embarqué sur une flotte de soixante vaisseaux par l'or-

dre du sénat de Carthage, répand trente mille colons Liby-
Phénicicns des deux sexes dans une chaîne de villes qu'il

fonde sur la côte occidentale d'.\frique , le long de l'Atlan-

tique, depuis les colonnes d'Hercule jusqu'à Cei-né. Narra-
teur véridique et sans ostentation de ce qu'il a exécuté

,

Hannon, dont le Périple nous est parvenu traduit en grec,
dit que l'ile de Cerné, que l'on place près du golfe de San-
ta-Cruz , est aussi éloignée des colonnes d'Hercule que les

colonnes d'Hercule le sont de Carthage. Cette assertion in-

dique qu'Hannon borna ses établissements au 25" degré de
latitude nord, selon Montesquieu; au 30" ou 31", selon

Heereu. De Cerné, Hannon entreprend une autre naviga-

tion, dont l'objet est de faire des découvertes plus avant vers

le midi. Après vingt-six jours de navigation, il se voit obligé

de retourner faute de vivres. Adoptant les évaluations du
major Rennel, qui fixe la journée à soixante-dix kilomètres,

Heeren n'hésite pas à penser que c'est aux côtes de la Sc-

négamble qu'a dû s'arrêter le navigateur carthaginois, et que
ce voyage aura ouvert à ses concitoyens une route régulière

jusqu'à la Côte d'Or.

Un passage très-curieux d'Hérodote prouve que de son

temps ces hardis négociants faisaient avec des nations sau-

vages le commerce de l'or, et à cet é^ard il entre dans

des détails qui ne peuvent s'appliquer qu'aux pays auri-

fères qu'arrose le iSiger. Au surplus, les six établissements

fondés par Hannon, des colonnes d'Hercule à Cerné, n'exis-

taient plus au moment de la première guerre punique. Pline

nous parle d'une autre entreprise, contemporaine de celle

d'Ilannon, qui fut conçue à Carthage dans le même but,

à la destination des côtes occidentales de l'Europe. C'est

celle du général Imilcon, que l'on croit frère d'Ilannon. Il

avait fait de son voyage une relation qui ne nous est point

parvenue , mais dont le poète géographe Festus Avicnus a

tiré parti dans son ouvrage intitulé Ora marUima. Envoyé
pour fonder des comptoirs aux îles Cassi térides, qui ne
peuvent être (luelcsiles SorlinguesouSilley, au sud-ouest do

l'Angleterre, Imilcon, après avoir franchi les colonnes d'Her-

cule , visita sur la côte d'Espagne les stations et colonies

carthaginoises qui étaient autant de comptoirs pour le com-
merce d'argent, de minium et d'étain. Il longea tout le lit-

toral de la Gaule, traversa la Manche, et arriva à sa des-

tination. Peut-être cingla-t-il versT/Ze Sainte (VHibernie).

Ce voyage dura quatre mois. Dès ce moment les vaisseaux

de Carthage embrassèrent tout le commerce du monde w-
cidental; ils poussèrent jusqu'à la mer Baltique pour re-

cueillir l'ambre .sur ses rivages. On attribue même aux

Carthaginois la fondation de Culm d?ns la Prusse polonaise.



Qu'ils aient eu des établissements dans les îles Canaries et

à Madère , cela parait incontestable. On a été jusqu'à pré-

tendre qn'ils connurent l'Amérique, et Muller ne parait pas

éloigné d'admettre cette hypothèse.

Pour la seconde période de l'histoire de Carlhage, outre

Justin , nous possédons Diodore de Sicile, qui a emprunté

les faits qu'il met en œuvre à deux écrivains, Éphore et Ti-

mée, dont les ouvrages sont perdus. On peut aussi consulter

avec fruit Thucydide, Aristote, qui, dans un chapitre mallieu-

reusement trop concis, a esquissé la constitution de Carthage,

et les Vies et les Morales de Plutarque, ainsi que Polybe, et

Cicéron (Du Gouvernement). Pendant les deux siècles que

comprend cette période (de 480 à 262 ), la possession entière

de la Sicile donna lieu à une lutte acharnée entre les Grecs

et les Carthaginois. De temps immémorial les navigateurs

phéniciens répandus autour de cette ile s'étaient emparés

des promontoires et des îlots adjacents . pour commercer

avec les Sicules , qui habitaient l'intérieur de cette fertile

contrée. Les Carthaginois n'avaient pas négligé les avan-

tages que leur offrait la proximité de la Sicile. Sans y fonder

de nouvelles colonies, ils occupèrent des stations et éta-

blissements qu'avaient formés les Phéniciens. Mais bientôt,

un siècle après la fondation de Carthage, quand ils virent

aborder en Sicile une foule de colonies grecques , ils aban-

donnèrent la plupart de leurs possessions, et se bornèrent à

occuper les villes de Motyum , Solois et Panorme , dans le

voisinage des Elymes (Troyens d'origine), qui habitaient

Eryx et Égeste. Ils se fiaient , dit Thucydide , sur l'alliance

de ces derniers , et sur ce qu'un trajet fort court sépare en

cet endroit la Sicile de la côte d'Afrique. Dans cette position

réciproque, une haine nationale divisait les Grecs et les

Carthaginois. Ceux-ci entrèrent même dans l'alliance de

Darius, fils d'Hystaspes, contre les Grecs. D'un autre côté
,

au miheu des dissensions des villes grecques, quelques-unes

réclamaient le secours de Carthage.

Tel est le double intérêt qui complique la part indirecte

que les Carthaginois prirent à la seconde guerre médique,

en attaquant Gélon, tyran de Syracuse, au moment où

Xerxès envahissait la Grèce. Us agissaient à la fois et comme
alliés du grand roi, et comme auxiliaires de Térille, le tyran

d'Himère
,
qui avait été chassé par Théron. Le même jopr

où, dans un combat naval contre les Athéniens et leurs

alliés , les Asiatiques essuyèrent une défaite complète à Sa-

lamine , les Carthaginois furent taillés en pièces en Sicile

avec Amilcar, fils d'Hannon , leur roi. Hérodote fait

monter leur armée à 300,000 hommes, composés de Phéni-

ciens, de Libyens, de Ligyens, d'Hélisyces, de Sardoniens et

de Cyrniens. Ce nombre semble prouver que les Carthagi-

nois songeaient sérieusement à subjuguer la Sicile. Cette

victoire paraîtrait invraisemblable , si Diodore de Sicile et

Polyen ne nous en faisaient connaître les circonstances.

-Amilcar fut trompé par un stratagème de Gélon : une dé-

pêche par laquelle les Séllnuntins annonçaient à Amilcar
qu'ils allaient arriver avec leur cavalerie mit le Syracusain à
même d'introduire sa propre cavalerie dans le camp des
Carthaginois, où elle fut reçue sans di fiance. Elle arriva

justement à l'heure où Amilcar offrait un sacrifice aux di-

vinités sanguinaires de Carthage. Au moment où ce chef,

entouré de ses soldats recueiUis et désarmés , immolait un
jeune enfant noble au génie affreux de la superstition , il

fut lui-même frappé d'un poignard. Aussitôt les vaisseaux

carthaginois furent Uvrés aux flammes, tandis que Gélon
arrivait avec le gros de ses troupes. La surprise et la mort
de leur chef n'empêchèrent pas les Carthaginois d'opposer
la plus vigoureuse résistance, et la journée fut meurtrière :

plus de 150,000 houunes périrent dans le combat ou dans
la fuite; les autres s'emparèrent d'une éminence, où le

manque de vivres eî d'eau les força de se rendre. Dès lors,

toute "l'Afrique sembla être captive on Sicile. Gélon distribua

les prisonniers dans les différentes villes siciliennes, pro-
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portiotnellement au contingent qu'elles avaient fourni. Le
plus grand nombre échut en partage à Syracuse et i> Agri-
gente, qui les employèrent à embellir et à agrandir leurs
capitales, dont les monuments magnifiques furent ainsi l'ou-

vrage des Carthaginois. Plutarque a prétendu qu'après cette

victoire Gélon n'imposa d'autre condition aux Carlhaginois

que de ne plus immoler à l'avenir des enfants à Saturne.

Mais Diodore
,
qui rapporte le traité , ne parle point de cette

clause, et dit, au contraire, que Gélon exigea 2,000 talents

pour les frais de la guerre. 11 est malheureusement trop cer-

tain que les Carthaginois ne renoncèrent jamais à cette bar-
bare superstition

, qui se perpétua même dans la Carthage
romaine.

Pendant soixante-dix ans les Carthaginois s'abstinrent de
toute tentative contre la Sicile, et ils eurent assez de peine

à se maintenir dans leurs possessions à l'occident de cette

île. On conjecture que durant cet intervalle la querelle

entre Cyrène et Carthage se termina par le traité de délimi-

tation dont il a été déjà fait mention. Ce fut l'an 410 que
les Carlhaginois furent encore une fois appelés à s'immiscer
dans les affaires de la Sicile, par les Ségestains, en guerre
avec les habitants de Sélinunte. Sous la conduite d'.inni-
bal, fils de Giscon, une Hotte carthaginoise transporta en
Sicile une armée de 100,000 hommes, Africains , Ibériens,,

Italiens. Le projet de ce général était de conquérir successi-

vement les villes d'une importance secondaire, avant de
mettre le siège devant Syracuse, dont la prise aurait com-
plété l'occupation de toute l'ile. Hiraère, Gela, Sélinunte

(en 409), Agrigente, tombèrent successivement au pou-
voir d'.\nnibal. Dans Himère il sacrifia en un seul jour 3,00n

hommes aux mânes d'Amilcar, son aïeul. Les habitants de
Gela et de Sélinunte éprouvèrent ce que l'aveugle licence

des Italiens, la cruauté calme des Espagnols et la fougue

sanguinaire des Africains purent inventer de plus atroce.

Mais, de toutes ces villes, Agrigente subit le sort le plus dé-

plorable : les Carthaginois en massacrèrent les habitants , et

en livrèrent aux flammes et à la sape les magnifiques monu-
ments. La rapidité des progrès de l'ennemi excite à Syracuse

de nouveaux troubles, dont un chef habile, Denys l" , se

prévaut pour s'élever à la tyrannie (404 ).

Nous ne retracerons point les détails des quatre guerres

que Carthage fit à ce despote pendant une période de trente-

six ans. Dans la première, Denys, vaincu devant Gela et

forcé à la paix autant par les armes d'Annibal que par les

révoltes des Syracusains , cède à Carthage , outre le terri-

toire qu'elle possédait. Gela et Camarine. Cinq ans après,

nouvelle lutte entre Iniilcon, successeur d'Annibal, et De-
nys. Le Syracusain , vainqueur, semble à la veille d'ex-

pulser les Carthaginois de l'ile; mais une double défaite sur

terre et sur mer lui fait perdre toutes ses conquêtes, et il

se voit assiégé par Imilcou dans Syracuse. La peste et une

sortie faite à propos le débarrassent de l'armée ennemie

(39c). Les Carthaginois perdent 150,000 hommes, mais

sans continuer la guerre avec moins d'acharnement. La
paix ne se fit qu'en 392 , et par le traité les Carlhaginois

abandonnèrent seulement à Denys Tauromentum et son ter-

ritoire. La troisième guerre éclate en 383 , et cette fois en-

core Denys est l'agresseur. Une bataille livrée près de Cabala

coule la vie à 10,000 soldats de Carthage. Magon, leur roi,

est tué; mais il trouve un vengeur dans Magon II, son

fils, qui remporte la même année, sur Denys une victoire

décisive. Le vaincu achète la paix moyennant mille talents

et la cession de tout le pays au delà du petit lleuve Halicus,

sur la côte méridionale de l'île. Depuis cette époque cette

rivière marqua la délimitation des posse.ssions réciproques

des Grecs et des Carthaginois. Tout ce qui était à l'occi-

dent de l'Halicus, c'est-à-dire à peu près le tiers de la Si-

cile , reconnaissait la souveraineté de Carthage. Quinie ans

après (468), nouvelle agression du tyran Denys. Il prend

d'abord Sélinunte, Entelle, Eryx ; mais il échoue devant les
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mure de Lilvbée , tandis que sa flotte est battue dans le

port. Après cette alternative de succès et de revers, on fait

la paix. Denvs meurt la même année, sans avoir pu expulser

les Carthaginois de la Sicile. A la laveur des démêlés qui

(datèrent entre Denys le jeune , son fils , et le sage Dion

,

les Carthaginois prirent parti pour ce dernier (3dS); mais

les succès de Dion ne furent pas de longue durée, et ne

procurèrent pas à Carthage les avantages qu'elle s'en pro-

mettait. Bientôt un héros venu de Corintlie , la mère-patrie

des Svracusains, Timoléon, chasse pour jamais Denys le

jeune, arrête les conquêtes des Carthaginois, les forte de

lever le siège de Syracuse (342) , leur tue 10,000 hommes,

et leur fait 15,000 prisonniers sur les bords de la Crémise :

«xploit presque incroyable, puisque dans cette journée

avec 6,000 hommes il en vainquit 70,000 (340).

L'annie suivante, les Carthaginois, ligués avec deux

tyrans , .Mamercus et Icétas , débarquent en Sicile avec

soixante-dix vaisseaux et quelques anxiliahes grecs (déjà

ils en avaient employé à la delense de .Motyum , l'an 397,

sous Denys l'ancien ). Cette fois encore ils sont va'mcus près

de Catane, et demandent la paix, qui est conclue à des

conlitions favorables à la liberté de toutes les villes grec-

ques de la Sicile. La lutte recommence avec un nouvel

acharnement entre les Grecs de la Sicile et Carthage, sous

Agathocle , tyran de Syracuse. Battu par les Carlliaginois

et assiégé par eux dans Syracuse, il laisse le commande-

ment de cette capitale à ses lieutenants , et transporte le

théâtre de la guerre en Afrique. Après quelques brillants

faits d'armes sur le terrain même de ses ennemis, après

avoir vu le général carthaginois .Amilcar vaincu et mis à

mort par les Syracusains, .\gatliocle, menacé par la révolte

d'Agrigente et de quelques autres villes de Sicile, battu

a son tour en .Afrique par les Carthaginois, abandonne là-

clien\ent son armée, et conclut un traité avantageux pour

Carthage (311-307 ). Après lui , les Cartliaginois, profitant

de l'anarchie qui r^e en Sicile
, y lont de rapides progrès

(289-277 ). Syracuse menacée appelle à son aide Pyrrhus
,

roi d'Épire, qui guerroyait en Italie contre les Romains.

Pyrrhus remporte d'abord les plus grands avantages ; mais

sa conduite lui fait perdre la coûfiance et lalfcction des

Siciliens ; il est obligé de quitter la Sicile, laissant le champ

libre aux Carthaginois
,
qui recouvrent facilement leurs

conquêtes (276). Ils deviennent, en outre, les allies d'Hié-

ron II , nouveau tyran de Syracuse (268). La gueiTe avec

Pyrrhus, dont l'ambition occasionna un troisième traité

d'alliance entre Rome et Carthage, avait encore servi à

augmenter la prépondérance des Carthaginois en Sicile ; et

vraisemblablement ils auraient retiré le fruit de leur lon-

gue persévérance à atteindre ce but, si cette prépondérance

même n'avait fait naître entre eux et les Romains des hos-

tilités qui éclatèrent quatre années plus tard (264 ;, et don-

nèrent Ueu à la première guerre punique.

Durant cette seconde période , Carthage fit encore avec

Rome deux traités d'alliance et de commerce. Dans le pre-

mier, conclu l'an 34S avant J.-C, et qui nous a été con-

servé par Polyhe, les Carthaginois stipulent à la fois pour

eux et pour les habitants d'L'tique et leurs alliés. Au com-

mencement de la guerre du Saumium , ils envoient une

ambassade aux Romains et une couronne d'or pour les lé-

licitcr de leurs succès. Enfin, l'an 276, Carthage renouvelle,

jwur la troisième et dernière fois, avec Rome, ses anciens

traités. Elle conservait toujours des relations avec sa métro-

pole. Pendant ic siège de Tyr par .A 1 ex an d r e , des tlico-

res ou députés carlliaginois étaient dans cette ville pour

rendre homm.ige à Hercule , et acquitter le tribut annuel

que Carthage était, depuis sou origine, dans l'haliitude de

payer à ce dieu. Il parait certain toutefois qu'elle ne secou-

nil point sa mère patrie contre le conciui-rant macédonien ;

on eu ignore les raisons. Après le dé-sastie de Tyr, les Car-

thaginois , redoutant la concurrence de la ville d'Alexandrie,

que le macédonien venait de fonder en Egypte, profilèrent
de l'occasion que leur offrit son excursion vers le temple de
Jupiter Ammon pour envoyer auprès de lui un espion adroit
et intelligent, nommé .\milcar Rhodinus. Cet homme se dit
exilé de sa patrie, et gagna, par le moyen de Parménion, la

confiance d'.\lexandre , tout en entretenant une correspon-
dance secrète avec le gouvernement de Carthage. Il joua ce
rôle dangereux jusqu'à la mort d'.Alexandre , et de retour
à Carthage y périt du dernier supplice. Peut-être trahis-

sait-il à la fois tous ceux qui le salariaient , et son supplice
ne ful-il qu'un juste châtiment. On voit dans Arrien que
les Carthaginois avaient aussi auprès de Darius un envoyé
nommé HéracUde, qui tomba au pouvoir d'.\lexaudre , et

qui fut mis en liberté ; ce qui semble prouver que, malgré
son acharnement contre Tyr, ce prince ne fut jamais en-
nemi des Carthaginois.

Constitution de Carthage.

>'ous possédons sur cette matière un monument précieux,

c'est un chapitre entier de la Politique d'Aristote. Mal-
heureusement il ne s'arrête point aux détails ; et les travaux

de ses savants commentateurs ont jusque ici plutôt caracté-

risé cette constitution qu'explique les rouages dont elle se

composait, .^près lui, nous avons Polybe, qui a vu Car-

thage dans sa décadence ; enfm Diodore , Appien et Justin,

Il n'est pas permis de douter de la profonde sagesse du
gouvernement de Carthage; car depuis sa fondation jus-

qu'au temps d'.Aristote aucun tyran n'avait opprimé la li-

berté de cette république, aucune sédition n'avait troublé

sa tranquillité. Il est à croire que sa constitution , malgré
l'opinion de l'historien anglais John GUlies, fut moins l'ou-

vrage de Didon que celle du temps et des circonstances.

Tous les auteurs s'accordent à donner à cet Etat lors de
son origine une forme monarchique, qui se changea de-

puis, sans qu'on .sache comment, en gouvernement- mixte,

c'est-à-dire à la fois monarchique , aristocratique et démo-
cratique; mais l'élément aristocratique y domina long-

temps.

Les premiers magistrats s'appelaient sophetim, ce qui

en hébreu signifieJujes, et peut se traduire en grec par le

mot êi<;i).s'.:. Les suffîtes, ou rois, étaient au nombre de

deux ; ils furent d'abord à vie , mais il est certain que plus

lard ils devinrent annuels. On les choisissait , dit -\ristote,

selon leurs biens, leur crédit et leur popularité , afin qu'ils

eussent le loisir et l'inlliience nécessaires pour se consacrer

entièrement à l'administration. » En général, dit .MuUer,

les Carthaginois estimaient au-dessus de tout la fortune et

les moyens qui y conduisent ; ils avaient les vertus et les

vices insiparablesde l'amour des richesses." 11 s'éleva parmi

eux une aristoci"atie dont le pouvoir reposait sur des bases

d'autant i>lus larges et plus solides qu'elle n'était pas la

nnme chose qu'une noblesse : c'était un corps fonde sur

l'habileté qui donne les richesse^ , et sur les vertus éco-

nomiques qui les conservent ; il se recrutait iuu'ssamment

de notabilités citoyennes, eulin, comme dit He ren, ce n'é-

tait pas tant une noblesse héréditaire qu'un certain nombre
d'optimates. Parfois aussi une seule famille jouissait d'un

tel cnalit que le suffrage public rendait pour ainsi dire

héréditaires dans son sein les premières magistratures de

l'état. Temoiu la famille Magon , qui se perpétua au pou-

voir pendant deux siècles; témoin encore la faïuille Barcine,

qui jouera un si grand rôle pendant la période des guerres

puniques. A la tête de cette aristocratie était un sénat per-

manent, conune celui de Sparte et de Rome; mais on ne

sait «luelle était son organisation intérieure. Heeien »eut

qu'il ait été très-nombreux et divisé en assemblée ou con-

seil, sunklétos, et en comité privé, fffrwio. L'assemblée du

constil devait être composée d'un plus grand nombie de

meud)ies ; le comité privé était l'élite , la tête du sénat.

Heeren veut encore que ce soit la même chose que les ce»-
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(itmvirs, ce terrible tribunal qui jugeait les sntfètcs, les

généraux et tous les autres magistrats; qui entretenait des

surveillants auprès d'eux; qui avait même une sorte de

censure sur les mœurs ;
qui exerçait en un mot une inqui-

sition d État comme le conseil des dix à Venise, et finit par

absorber toute la puissance publique. D'autres savants, ne

Tojant qu'une même chose dans la gérusia et le sunklêtos,

font un corps distinct du conseil des cent, et ilsont pour eux

le texte d'Arislote. Slais quelle que fût son organisation, le

pouvoir des cent, créé dans la deuxième moitié du cinquième

siècle avant J.-C, remplit bien sa destination dans la pé-

riode que nous venons de parcourir ; il préserva l'État de

tout bouleversement. Deux tentatives pour troubler la tran-

quillité publique furent déjouées par lui : la première eut

pour auteur Ilannon, qui voulait détruire le sénat. Comilcar

fut à la tète de la seconde ; il crut pouvoir profiler des re-

vers de sa patrie, en butte à la peste et aux armes triom-

plionlcs d'.\g<ilhocle ( l'an C05 ), pour parvenir à la tyrannie.

Il entra dans Carthage à la tète de cinq cents citoyens et de

mille mercenaires , et se lit proclamer roi sur les cadavres

sanglants d'une foule de citoyens. Mais bientôt les jeunes

gens se rallient , Bomilcar et ses adhérents sont accablés,

et l'ambitieux expie sur la croix, comme Hannon, sa crimi-

nelle entreprise.

Quelle était l'administration intérieure de Carthage et des

provinces? Despentarchies ( commissions de cinq membres)
.se partageaient les diverses attributions, et les adminis-

traient à peu près comme faisaient les diverses comités de

notre Convention nationale. Il est à présumer que si les

?!(!»(/ «^t'irs n'appartenaient pas au sénat, \6 quinquévirat
était la voie ordinaire pour y entrer. Aristote dit que les

pentarcbies réunies nonuuaient le conseil des cent. Quant
à l'administration des provinces, elle était confiée à un gou-

Temeur, et non à une commission , comme !'a protendu, dans

son Commentaire sur Aristote, le savant Kluge, qui a été

solidement réfuté par Ileeren. D'après toutes ces données,

on voit que les attributions du sénat de Carthage étaient les

mêmes que celles du sénat romain ; les rois y faisaient le

même office que les consuls à Rome : ils présentaient les

rapporis. Le sénat recevait les ambassadeurs étrangers, dé-

cidait de la paix et de la guerre, faisait les traités, avait la

surveillance des revenus de l'État, celle de la ville, etc., en

un mot délibérait sur toutes les affaires publiques. Voici

quelle était la t^art du peuple : pour la paix et pour la

guerre, la ratification allait à l'assemblée du peuple ; et quand
pour les autres affaires il y avait dissentiment entre le

sénat et les suffètes, la décision appartenait de droit au

peuple : disposition tutélaire pour l'aristocratie, tant qu'elle

fut sage et unie entre elle , funeste pour elle dès qu'elle se

divisa, comme au temps des guerres puniques. Le peuple

prenait aussi part à l'élection des rois et des autres magis-

trats; mais les anciens ne nous apprennent rien de plus

sur les attributions des assemblées populaires, et rien du
tout sur leur forme et leur tenue. Les rois n'exerçaient pas

de droit le pouvoir militaire; il fallait pour commander
l'armée qu'ils fussent, en outre, spécialement nommés gé-

néraux : trait caractéristique, en ce qu'il montre chez les

Carthaginois la séparation du pouvoir civil et du pouvoir

militaire. Le plus souvent , outre les roi», on nommait des

généraux, qui l'expédition terminée déposaient cette dignité.

Les rois et les généraux avaient ordinairement auprès d'eux

une commission tirée du .sénat, qui balançait leur autorité
;

d'autres fois leur pouvoir était illimité. Ainsi que les sulfètcs,

ils exerçaient à l'armée l'office de souverains pontifes et sa-

crificateurs. Tite-Live nous dit que les Carthaginois mirent An-

nibal « la tête de l'État avec le titre de priteur, après laseconde

guerre punique. Les auteurs romains parlent aussi de ques-

?ew)\s institués à Carthage pour la diieclion des finances ; mais

il faut toujours se délier de la tendance des écrivains latins à

romaniser dans leurs livres les institutions des nations étran-

gères. Le pouvoir judiciaireaCarthageétaitentrc les mains de
magistrats spéciaux. Aristote nous parled'un tribunal des cent-
quatre, que l'on a souvent confondu, à tort sans doute, avec
le corps politique des cent, hesceiit-gitatre formaient vrai-

semblablement le tribunal suprême pour la juridiction de
toutes les affaires civiles et criminelles. Il n'y avait pas à
Carthage, comme dans Athènes et dans Rome, de tribunal
du peuple. Aristote, comparant la constitution de Carthage à
celle de Sparte, dit que les deux républiques avaient leurs

festins publics. Un trait de ressemblance incontestable que
Carthage eut avec Rome, Athènes et Sparte, c'est qu'une
seule ville, la métropole, présidait à toute l'administration de
la répubfique africaine; mais cette centralisation respectait-

elle dans les colonies et viUes sujettes le droit municipal?
C'est ce que pourrait faire présumer le texte du second
traité entre les deux républiques, où Carthage stipule nom-
mément pour Clique et ses alliés. Aristote termine son
chapitre sur la constitution de Caitbage en émettant la crainte

que l'élément populaire ne finit par prédominer et par dé-
truire un gouvernement si sagement pondéré. Le philosophe

de Stagyre fut prophète ; car dans le siècle qui s'écoula de-
puis sa mort jusqu'à Annibal le peuple de Carthage devint
plus puissant que le sénat; à Rome, au contraire, surtout

pendant la lutte punique, le sénat était plus puissant que le

peuple. C'est surtout à cette différence qu'un auteur non
moins judicieux qu'Aristote, Polybe, qui vit à sa décadence
cette Carthage que celui-là avait vue dans sa grandeur, attri-

bue le triste lésultat de ses guerres contre Rome.
Les Carthaginois ne durent pas moins leurs immenses ri-

chesses à l'agriculture qu'au commerce : Polybe nous ap-
prend que s'ils tiraient leurs revenus publics des provinces,

c'était à leurs terres qu'ils demandaient leurs revenus parti-

culiers. Lors des invasions d'Agathocle et de Regulus, les

yeux des Romains furent frappés de la riche végétation et

de l'agriculture perfectionnée des campagnes carthaginoises.

Les impôts des villes en argent , exigés avec rigueur et sou-

vent haussés sans mesure , les tributs que payaient les po-
pulations nomades en grains et autres denrées , les droits de

douane, l'exploitation des mines de la Sardaigne et surtout

de l'Espagne, enfin le produit des prises maritimes, telles

étaient les principales bases sur lesquelles reposaient les

finances de cette république. Quel pouvoir les administrait?

Selon Heeren, c'était une des pentarcbies, présidée par un
magistrat qui répondait à ce qu'on appelait un questeur à

Rome. On a quelques du'ffres des revenus de Cartilage : par
exemple , la Petite-Leplis donnait à la métropole un talent

par jour ; les mines de la Bétique rapportaient aussi par

jour 20,000 drachmes. Dans la dernière période de la répu-

blique, les douanes paraissent avoir été la source la plus

importante des revenus publics , alors que Carthage venait

de perdre et ses îles et l'Espagne.

L'administration ne devait pas être dispendieuse, puisque,

comme à Rome, les fonctions publiques n'étaient pas rétri-

buées ; c'était souvent une raison pour que les gouverneurs

de provinces fussent plus avides. Mais ce qui consommait

les ressources du trésor, c'était l'entretien des flottes et la

solde des armées
,
presque entièrement composées de mer-

cenaires. Sans doute le génie commercial des Carthaginois

et des Phéniciens n'a été surpassé par aucun peuple ancien

,

mais l'histoire des guerres puniques nous montre que leui

construction navale et leur mameuvre maritime n'avaient

rien de tellement parfait que leurs ennemis ne pussent

promptement les égalei . Les armées mercenaires de Car-

thage , autre base de sa puissance, étaient aussi exigeantes

que peu -fidèles. » Les Carthaginois n'étaient rien moins que

guerriers de leur personne , dit M. Miclielet, quoiqu'ils aient

constamment spéc ulé sur la guerre. Ils y allaient en petit

nombre, piolégés par de riches armures
,
pour surveiller

leurs sold.its de louage , et s'assurer qu'ils gagnaient leur ar-

gent.. Carthage savait, à une drachuie près, à combien re-
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venait la vie d'un homme de telle nation. Un Grec valait 1 vait de dompter toute la Gaule cisalpine et laLigurie, et son

plus qu'un Campanien, celui-ci plus qu'un Gaulois ou un

Espagnol. » Toutefois, aux Grecs, qui avaient trop d'esprit,

et ne se laissaient pas conduire aisément, Cartilage préférait

les barbares. Elle n'avait garde de fafre servir près de leurpa-

trie les troupes qu'elle avait à son service ; on les dépaysait

avec soin. Les différents corps d'une même armée élaient

isolés entre eux par des différences de langue et de religion.

Leur subsistance dépendait de la (lotte. On sait comment

une fois l'on se débarrassa d'un corps de mercenaires : on

le laissa périr de faim, sur un ilôt stérile.

Nous avons dt^à parlé du commerce marilirae de

Cartbage. Pour approfondir celte matière il faut étudier les

documents épars que les anciens depuis Hérodote nous ont

laisses sur le commerce par caravanes que faisaient les Car-

thaginois avec les tribus de l'Afrique intérieure. Nous pos-

sédons un discours sur les richesses, attribué à Eschine,

disciple de Socrate, dans lequel il est question d'une valeur

représentative dont les négociants de Cartilage faisaient usage

dans les transactions commerciales, et qui parait autre que

la monnaie ordinaire.

Les trois guerres puniques ( de 264 à 15G avant J.-C. ).

La première dura vingt-trois ans, de 264 à 241. La posses-

sion de la Sicile en fut le motif; les premiers résultats en fu-

rent tout en faveur des Romains
,
par le parti que prit le roi

de Syracuse, Hiéronll, de devenir leur allié, et par la rapi-

dité avec laquelle, soutenus par les indigènes, ils se rendi-

rent maîtres de soixante-treize villes de la domination car-

thaginoise, entre autres d'Agrigente. Mais Rome sent la né-

cessité d'avoir une marine de guerre. Deux grandes victoires

navales signalent ce début : celle de Duillius , dont l'effet

moral est immense , et celle de Regulus à Ecnome ,
qui ouvre

l'Afrique aux Romains (an 257). La malheureuse issue de

cette expédition pour ces derniers rétablit l'équilibre, et

ramène la guerre en Sicile. Malgré la brillante journée de

Panorme (252 ), l'avantage ne semble pas devoir demeurer

aux Romains. Pendant les six dernières années de cette lutte,

un grand homme, Amilcar Barca, sait, par l'audace rai-

sonnée de ses manoeuvres stratégiques , arréler les progrès

de l'ennemi. Avec un tel général h la tète de ses légions , la

fière et belliqueuse Rome eût poussé jusqu'au bout ses avan-

tages; mais les marchands de Cartbage, découragés par la

défaite peu décisive des îles Egates, s'imaginèrent que la ces-

sation de leur commerce leur nuisait [dus que n'eilt pu
leur rapporter une guerre heureuse, et, sans être vaincu,

Amilcar dut signer la paix, qui en enlevant la Sicile à Car-

tilage lui ravissait le pays regardé comme son boulevard.

Le premier châtiment de Cartilage après cette paix hon-

teuse fut le retour de ses mercenaires. Elle leur refusait

les récompenses promises par Amilcar ; ils en appelèrent à

leur épée; alors commença une guerre qui dura depuis 240

jusqu'à 237, guerre horrible, guerre inexpiable, marquée
par vingt batailles meurtrières, et où l'on tuait plus encore

après le combat. Dans ce péril de la patrie, .\milcar eut be-

soin de tout son génie pour la sauver ; mais le résultat le plus

funeste de cette lutte fut la désunion qui éclata entre Amil-

car et Ilannon le Gramf, cliel du parti sénatorial. Amilcar

tut conti'aiut, par l'hostilitéd'un sénat imprévoyant, de cher-

cher un appui dans le parti populaire. Le sauveur de l'Élat

se fit démagogue, et peu s'en fallut qu'il ne lût poussé à

devenir le Marins de Caithage. La révolte des mercenaires

avait fait perdreaux Carthaginois la Sardaigne, dont les

Romains s'emparèrent contre la foi des traités. Amilcar son-

gea à donner à sa patrie l'Espagne en compensation de cette

lie et de la Sicile. De l'intt'rieur de l'Afrique , oii il guer-

royait, il passe dans la Péninsule à Tins» de Carthagc. Il se

perdait si le succès ne l'eût justifié. Dès ce moment la con-

quête de l'EJipagne devint le projet liéiédilaire de la famille

Ijareioe et la base de sa grandeur. Cependant Rome aclie-

induence par Marseille et Sagonte s'étendait jusque sur le

Rhône et l'Èbre. Il n'est pas douteux qu'Amilcar vit dans
l'occupation de l'Espagneun moyen de marcher contre Rome
par un nouveau circuit , et de renouveler avec succès la

lutte contre elle. Grâce à l'or qu'il tirait des mines de la Bé-

tique , et qu'il envoyait à Carthage , il se fit dans le sénat

une majorité dévouée. Il ne vécut pas assez longtemps pour
voir ses derniers projets s'accomplir; mais sa mort, arrivée

l'an 228, n'en suspendit pas l'exécution. A sd ru bal, son

gendre, chef du parti populaire, qui lui succéda, étendi t jus-

qu'à l'Èbre la domination carthaginoise, et fonda sur le rivage

oriental delà Péninsule, en face de l'Afrique, Carthagène,
qu'il destinait à devenir la rivale de Carthage. Il y déploya

un faste royal, et sut s'affranchir de toute dépendance de

la métropole. Il mourut assassiné (an 221 ), et la faction Bar-

cine réussitàlui donner pour successeur Annibal, âgé de

vingt et un ans. A cet adolescent était destinée la gloire de

réaliser contre Rome les plans d'Amilcar, son père.

La ruine de Sagonte par Annibal donne lieii à la seconde
guerre punique ,

qui dure dix-sept ans, de l'an 2 1 9 à l'an 202.

Le théâtre en est d'abord simultanément en Italie , en Espa-

gne et en Sicile : en Afrique sera le dénoûment. Les hijros

de part et d'autre s'y distinguent par famille : trois S ci-

pi o n , le père , l'oncle et le fils ; Annibal et ses frères, A s-

drubal et Slagon, Asdrubal surtout , dont le mérite mi-

litaire n'a pas été assez apprécié. Le passage des .\lpes, le

Tésin, la Trébie,lelac Trasimène , la plaine de Cannes,
l'admirable défense du Brutium,que de titres de gloire

pour Annibal ! Après Zama , Carthage dut faire la paix. An-
nibal lui-même en jugeait ainsi, et ce second traité fit perdre

à Carthage toutes ses possessions hors de l'Afrique, aussi

bien que cinq cents vaisseaux, qui, livrés aux Romains,
furent brûlés sur-le-champ. Les Carthaginois firent ce sa-

crifice sans sourciller; mais quand il fallut payer le tribut,

les sénateurs pleurèrent sur leur argent. Annibal répondit

à leurs larmes par un éclat de rire qui dénotait tout son mé-
pris pour ce sénat de marchands. Rentré à Carthage, il fut

mis à la tête de la république comme magistrat suprême, et

tenta de réformer la constitution en abattant l'oligarchie des

juges administrateurs des finances, qui exerçaient en celte

double qualité l'autorité la plus oppressive. 11 faut bien re-

marquer ce trait : le cumul des fonctions existait à Car-

thage du temps d'Aristote, qui signale cet abus comme le

chancre rongeur de l'État. Annibal rendit annuelles les fonc-

tions à vie des cent, porta dans les finances une sévérité im-

pitoyable, fit rendre gorge aux concussionnaires, et apprit

au peuple, étonné, que, sans nouvel impôt, il était en état

d'acquitter ce qu'on devait aux Romains. 11 ouvrit à sa patrie

de nouvelles sources de richesses, et employa le loisir de

ses troupes à planter sur la plage nue de l'Afrique ces

oliviers dont il avait apprécié l'utilité en Italie. Ainsi Car-

thage réparait promptement ses pertes sous la bienfaisante

dictature d'Annibal, qui destinait sa patrie à devenir le centre

d'une ligue universelle du monde oriental contre Rome.
Malgré la réussite de sa première attaque contre une oligar-

chie qui n'était plus à la hauteur des intérêts nouveaux de

Carthage , ce grand homme ne tarda pas à éprouver que les

factions aristocratiques ne se détruisent pas comme des ar-

mées. Le parti renversé, ce parti depuis quarante ans ennemi

de la famille liarcine, s'unit aux Romains, et leur révéla les

plans d'Annibal. Une ambassade romaine, envoyée sous un
autre prétexte, .avait à demander qu'on lui livrât Annibal.

Il parvint, par une fuite secrète (l'an 195), à se sauver au-

près d'Antiochus le Grand, roi de Syrie, qu'il excita h faire

la guerre contre Rome, sans pouvoir décider Carthage à y
prendre paît.

Parle traité qui termina la .seconde guerre punique, Rome
avait établi aux portes de Carlliage un voisin , un surveillant

bien redoutable ; c'était le Numide Masin'ssa, qui peu-
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dantun demi-siècle (de 202 à 152) , ne cessa d'aToir avec

cette république des contestations, à la (aveur desquelles il

leur enleva la province d'Eniporie l'an l'J3, une autre pro-

vince l'an 1S2, enfin celle de Tysca avec cinquante villes

l'an 174. Une dernière querelle s'éleva l'an 152 : trois partis

divisaient alors Cartilage, le parti numide, le parti romain et

le parti national ou samnite. Le parti numide eut le dessous,

etquarantesénateurs vendus à Masinissa furent bannis de Car-

tilage. .Après d'insidieuses négociations, il s'arme en faveur

de ses partisans, et la victoire d'Oroscope, dans laquelle

50,000 Numides combattirent contre 50,000 nationauï,

alliés ou mercenaires de CartUage, signale glorieusement

la quatre-vingt-dixième année de ce prince (152). Utique

saisit cette occasion pour faire défection. Les Romains la re-

çoivent dans leur alliance ; et le sénat de Rome , entraîné par

la politique farouche de Caton, hâte l'exécution des projets

que depuis la paix de 202 elle nourrissait contre Carthage.

La troisième guerre punique commence l'an 150, après

que les consuls de Rome eurent frauduleusement désarmé

les Carthaginois. Cependant ils résistèrent pendant trois

ans avec le courage du désespoir, et ce fut seulement en

l'an 146 que fut prise et détruite la patrie des Magon, des

Barca , des .\nnibal ; mais elle ne succomba point sans

honneur. Carthage, à son premier comme à son dernier

jour, peut citer avec orgueil ses femmes. Après Didon,

sa fondatrice, elle avait eu la fille d'Asdrubal Giscon, l'é-

pouse de Masinissa, Soplionisbe, qui reçut de ce servilc

allié des Romains, comme présent de noces, et but avec

joie II' poison
,
pour ne pas devenir leur prisonnière. Enfin

,

tandis qu'au jour suprême de Carthage le dernier chef des

Carthaginois, Asdrubal (septième du nom), se jetait aux pieds

du vainqueur, son épouse se précipitait dans les flammes avec

ses enfants, plutôt que d avoir part à la honteuse clémence

implorée par cet indigne général. A la vue de cette catas-

trophe, qu'il aurait voulu prévenir, à la vue de l'embrase-

ment de Carthage, dont ses soldats hâtaient les progrès pour

olk'ir aux ordres formels du sénat, Scipion le jeune ne put

s'enipécber de verser une larme, non sur Cartilage, mais
sur Rome, et de répéter ce vers d'Homère :
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Et Troie aussi verra sa falalc jourocc.

La flamme ravagea pendant dix-sept jours cette ville im-
mense; et les demeures de 700,000 individus ne furent plus

qu'un amas de noirs débris. Ou a présumé que les Cartha-

ginois eux-mêmes mirent le feu à leurs habitations pour em-
pêcher que leur cité ne fût abaissée au rang de ville muni-
cipaie.

La Carthage punique avait subsisté 732 ans. Utique, qui

depuis la première guerre punique avait toujours montré des

sentiments de rivalité contre Carthage, hérita jusqu'à un cer-

tain peint de son importance commerciale en Afrique.

Carthage romaine.

Malgié les imprécations prononcées par Scipion, au nom
du sénat et du peuple romain, contre ceux qui habiteraient la

plate oii avait été Carthage, moins de quinze ans après sa

ùostruction (132), le tribun du peuple C. Gracchus y con-
duisit une colonie de six mille hommes, et, sans s'assujettir

aux anciennes limites, il traça l'emplacement d'une ville qui
ilevait se nommer Junonia. Les colons romains se mon-
trèrent d'abord plus occupés de tirer prolit du riche terri-

toire de Carthage que d'en relever les édifices; aussi qua-
rante-trois ans plus tard (S9), Marius proscrit put venir

chercher au milieu des débris de Carthage un asile que ses

ennemis lui déniaient. La colonie de Carthage fut la pre-

nùère colonie romaine envoyée hors de l'Italie. Elle prit un
iel accroissement, que dis l'an SI elle était déjà une des
villes considérables de la répulilique. Jules César, après
avoir vaincu à Thapsns les partisans de Pompée, laissa à
Carliiage une nouvelle colonie de trois mille hommes, aux-
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quels se joignirent une foule d'habitants des villes voi-
sines (45). Sous les empereurs Carthage ne tarda pas à
acquérir une grande importance; elle avait recouvré son
commerce

, et son territoire était devenu le premier grenier

de l'Italie
, car déjà l'agriculture et la population de la Sicile

tombaient en décadence. Enfin Carthage passa bientùt pour
la seconde ville de l'Occident. Elle était la capitale , la Rome
de VA/rigue, une des provinces qu'Auguste laissa sous l'ad

ministration du sénat. Plus tard elle fut comprise dans le

département du préfet du prétoire de l'Italie, et gouvernée
par un proconsul. Dans le quatrième siècle après J.-C. elle

devint le chef-lieu du diocèse d'.\frique, qui contenait les

six provinces d'.-i//-îç«e, de Bijzacium, de ytimidie, delà
Mauritanie Sitifensis , de la Mauritanie Césarienne, de
Tripolis. Il y avait à Carthage un commandant inihtaire sous
le titre de comte d'Afrique. Elle possédait un gijna:ceum

,

c'est-à-dire une manufacture impériale d'étoffes précieuses,

administrée par un procurator. Ses édifices se faisaient ad-

mirer par leur magnificence et leur régularité. Le port était

aussi vaste que sur. On y voyait des écoles et des gymnases,

oii les arts libéraux , la grammaire, la rhétorique et la phi-

losophie étaient publiquement enseignés en langue grecque

et latine. De son école latine sortirent Apulée, Arnobe,
Tertullien , saint Cyprien , saint Augustin , etc. Dès
le second siècle de notre ère elle avait joué un grand rôle

dans la nouvelle société chrétienne : elle avait eu ses martyrs

et ses illustres évêques; puis, comme la vivacité d'esprit,

la pénétration qui distinguaient les lettrés carthaginois dégé-

néraient souvent en subtilités , elle ne manqua pas d'héré-

siarques. C'est dans Carthage que Tertullien écrivit ses belles

apologies delà religion nouvelle.

Du troisième au sixième siècle de notre ère on compte
près de quarante conciles tenus à Carthage. C'est contre l'é-

vêque de Carthage Cecilianus que s'éleva le schisme de

D n a t , évêque des Cases-Noires, qui , sans porter atteinte

à la foi de >'icée, ne voulait pas reconnaître ce prélat. Bien-

tôt toute r.-\frique fut partagée en deux obédiences. Les do-

natistes, condamnés par le concile d'.Arles, en 314, persis-

tèrent malgré les rigueurs de Constantin. Le schisme durait

depuis un siècle, lorsque, l'an 411, eut lieu, sous la direc-

tion de saint Augustin , la fameuse conférence de Carthage,
qui condamna de nouveau les donatistes , dijà frappés par

les décisions de plus de vingt conciles tenus dans celte cité.

L'autorité d'Honoiius vint au secours de la conférence de
Carthage, mais sans faire cesser le mal; et les donatistes

persécutés reçurent
,
quelques années après , comme des

libérateurs les Vandales, qui, l'an 429, débarquèrent en

Afrique pour y fonder un royaume. Mais avant cette révo-

lution Carthage avait été le théâtre de bien des événements
politiques.

L'an 237 l'Afrique , révoltée contre la tyrannie de l'empe-

reur Maximin, proclama empereur le vieux Gordien, pro-

consul d'Afrique, et son fils Gordien IL Celui-ci fut vaincu

et tué devant Carthage; le père, qui était dans la ville, s'é-

trangla de désespoir; mais son pelit-fils, Gordien III, n'en

fut pas moins reconnu empereur. Vingt-huit ans après

,

lorsque, sous Gallicn, s'élevèrent tant d'usurpateurs sous ia

dénomination inexacte des trente tyrans, Caiihage eut aussi

son empereur, le tribun légionnaire Cornélius Cclsus, qui

fut tué, et dont le corps fut dévoré par les chiens (2G5).

Sous le règne de Dioclétien
,
qui embellit Carthage de ma-

gnifiques monuments, l'Afrique , sans cesse allaquée par les

tribus maures et troublée par desrévolles, occupa plus

d'une fois les armes de Maximien-IIercule, son collègue en

Occident. L'an 30S Alexandre, vice-préfet du prétoire, .se

fait empereur dans Carthage. Il règne trois ans; les troupes

de l'usurpateur Maxime, fils de Maximien, le renversent,

entrent dans celle ville, et la détruisent presque entièrement.

L'mfluence protectrice de Constantin la relève, et elle rede-

vient plus que jamais florissante. Sous Valentinien \", Fir-
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nins, prince d'extraction maure, se fait proclamer roi en

AÎrique ; il est châtié par le comte Théodose
,

p' re de l'em-

pereur de ce nom , à la suite d'une lutte qui rappelle les ef-

forts de Jletellus contre Jugurtha (373). Bientôt éclate la

rcTolte de Gildon , frère de Firmus
;
pendant douze ans ( de

3S2 à 39i), il domine à Carthage en despote cruel et vo-

luptueux, et brave impunément Tautorilé des empereurs

Gratien et Tliéodose. Il est entin accablé par son frère Mac-

zezel, qui était demeuré fidèle àHonorius, fils de Théodose,

et son successeur en Occident. Treize ans plus tard ( l'aa

409) Héraclius, comte d'Afrique, défend Carthage contre

les troupes envoyées par Atlale, fantôme d'empereur, qu'A-

laric , maitre de Rome , oppose un instant au làclx' Hono-
rius , renfermé dans Ravenne. La fidélité d'Héraclius , eu

causant la disette à Rome, que nourrissaient les moissons de

Carthage, fait tomber Attale sous le poids du mépris et des

mécontentements qui s'élèvent contre lui de toutes parts.

Arrive enfin la conquête de l'Afrique par Gens

e

rie, sous

Valentinien III, fils d'Honorius. 11 lui fallut plus de dix ans

pour l'achever ; et Carthage ne tomba sous ses coups qu'a-

près bien des tentatives inutiles, l'an 439; encore fut-ce par

surprise. Toute l'Afrique romaine subit le joug du Vandale.

Créateur d'une marine puissante, il fait revivre, parlacon-
qucle des Iles de la Méditerranée , le vieil et glorieux empire
de la Carthage punique. Plus heureux qu'Annibal, il peut,

l'an 455, entrer dans le Tibre à la tête d'une ûotte carthagi-

noise
,
prendre et piller Rome à loisir pendant quinze jours,

et transporter à Carthage les dépouilles du Capitole, avec

soixante mille captifs, qui sont consolés, secourus par le

saint évèque Deogratias, digne successeur des Cyprien et

des Aurèle. Le triomphe des Vandales en Afrique fut celui

de l'arianisme. Les orthodoxes se virent cruellement persé-

cutés; les donatistes et les ci rcumce/ /ion j, secte née du
schisme de Donat , eurent alors leur revanche. Il est juste

de dire que Geuseric réprima avec sévérité les dérèglements
de ce peuple corrompu : son administration dans Carthage
fut dure, mais régulière. Sous ses successeurs les Van-
dales d'.U'rique prirent tous les vices du peuple conquis , en
perdant leur courage et leur vigueur germanique. E é 1 i sa i r e,

général de l'empereur d'Orieut Justinien l", n'eut besoin
que d'une seule campagne pour enlever Carthage et l'A-

frique à Gélimer, dernier prince du sang de Genseric (534;.

La domination des Vandales à Carthage avait duré deux
cent cinq ans.

Carthage, redevenue romaine et métropole de l'exarchat

li'.^frique , recommença à être troublée par des quenelles re-

lii-'ieuses interminables. L'an 610 r.\frique avait pour
ejarque le vieil Héraclius , lorsque tout l'empire se révolta

contre l'usurpateur Phocas. La flotte de Carthage amena à

Cons'anlinople le jeune Héraclius
,
qui fut proclamé empe-

reur. Dans ses dernières années ce prince vit naître la puis-

sance menaçante des sectateurs de .Mahomet. Malgré les ef-

forts du patrice Jean, général de l'empereur Léonce, Car-
thage passa pour jamais sous le joug des Sarrasins (69S).

Hassan, qui fit cette importante conquête pour le khalife

Abdelmalek, détruisit de fond en comble cette cité réservée

à t.int de désastres. Po.ir la seconde fois , sa population fut

dispersée. Elle avait duré S30 ans, depuis la colonie de

C. Gracchus.

.\prcs cela, faut-il s'arrêter à l'histoire des débris de Car-

thage? Sur ses décombres fut construite une forteresse en-

tourée de quelques habitations ; et cette fiiace de guerre ne

fut point sans importance militaire sous les dynasties ara-

bes qui envahirent successivement l'.ifrique siptentrionale.

Carihage n'avait pas même encore perdu toute son impor-

tance religieuse. Au onzième siècle elle fut érigée par le pape
Léon IX en archevêché, métropole des quatre évêchcs qui

existaient encore en .\frique ( 1053 ). Au temps des croi-

sades, nous voyons, en 1270, saint Louis s'emparer du
château et des habitacles de Caithage, et mourir à la vue de

ces débris
, qui rappelaient tant de grandeurs décTiues. De-

puis, aucun souvenir historique ne se rattache à ces ruines :

on a peine même à découvrir, près de Tunis, où fut Car-
thage. La mer, la terre, les rivières, toutes les parties envi-
ronnantes sont presque aussi changées que le peuvent être
les travaux des honunes. On ne distingue plus aujourd'hui
l'isthme sur lecjuel était bâtie la ville; le havre est une plaine
desséchée, et çà et là s'élèvent des bouquets de bois peuplés
d'animaux féroces. Charles De Rozoœ.

Langue, littérature, religion.

La vie intellectuelle du peuple carthaginois nous est beau-
coup moins connue que sa vie politique. Livré presque ex-
clusivement au commerce et à la guerre, il était proba-
blement peu favorisé des Muses. Comme Tyr, la mère-pa-
trie, Carthage a disparu sans laisser à la postérité aucun
monument d'art ou de hltérature. Les anciens citent à peine
deux ou trois auteurs carthaginois ; Columelle parle des écrits

de Magon sur l'agriculture , et Salluste, des livres puniques
attribués à Hiempsal, roi de >umidie. On peut ajouter le

Périple de Hannon
,

qui était suspeniju dans le temple de
Saturne, à Carthage. C'était, on l'a vu, la relation d'une
expédition maritime (aite par ordre du sénat sur la côte

occidentale de l'.^frique, et qui, selon l'avis d'isaac Vossius,

remonte à plus de 500 ans avant J.-C. Pline mentionne des

bibliothèques qui auraient existé à Carthage : le dédain que les

Grecs et les Romains montraient pour tout ce qu'ils appe-

laient barbare n'a pas permis qu'il nous en restât le moindre

débris. Pour nous faire une idée de la langue qu'on parlait

à Carthage, il ne nous reste d'autre ressource que quelques

inscriptions peu déchiffrables et im certain nombre de mots
ou de noms propres cites par les auteurs anciens, et dont

l'orthographe est ordinairement défigurée. Les fragments pu-

niques, si souvent cites, que nous trouvons dans le Pœnulus
de Plaute, offriraient un spécimen assez considérable du car-

thaginois, si ou pouvait les déchiffrer avec certitude. Mais

si l'on roflechit que l'alphabet romain était peu propre a la

transcription exacte de mots puniques, que Plaute lui-même

peut avoir écrit bien des fautes, et que ces fautes devaient

être considérablement augmentées par li^ copistes, on con-

cevra facilement que nous devons renoncer entièrement au-

jourd'hui à nous faire une idée de la laugue carthaginoise.

L'explication que Bocliart a essayée de ce passage est arbi-

traire , torturée et souvent absurde ; nous aimons mieux
avouer notre ignorance sur les termes puniques de Plaute

que de gratifier les Carthaginois du mauvais hébreu de leur

savant interprète. Les essais de Bellemiann , orientaliste al-

lemand , sont un peu plus heureux; mais lui aussi s'écarle

trop de la traduction latine de Plaute
,
qtri, mieux que tout

autre, de^"ait connaître la valeur des paroles qu'il mettait

dans la bouche de ses personnages. Quoi qu'il en soit, le

petit nombre de mots que l'on a pu dechiffi-er avec certi-

tude , tant ilans le fameux passage dn poète romain, que
dans les noms propres et les iuscriptions, suffisent pour uons

convaincre que la langue des Carthaginois, comme celle

des Phéniciens, avait le plus intime rapport avec l'hé-

breu, et que les mois qui dans les deux langues s'ecri\ent

par les mêmes consonnes, diflèrenl souvent dans la pronon-

ciation, -iinsi, par exemple, su//es, gcn. sujjetis, est le mot
hébreu scho/et { juge); les mots du Pœnulus ( v. 1,9):
hih gubylim lasibit thym ( in hisce habilare regionibus )

se prononceraient en hébreu : éllch gueboulim laschebeth

schâm. Les mots puniques qu'on n'a pu déchiffrer jusqu'à

présent appartiennent probablement à la langue libyenne,

qui se mêlait peu à peu à celle dos colons pliéuicicns.

La religion des Carthaginois devait pour le fond être la

même que celle de la métropole ( uoye; Piiiaicis ). Ce-

pendant il était impossible que cette croyance de ïyr et de

Sidon n'eA t pas, comme la langue, subi quelques modifications

sur le sol d'Afrique, et il est probable qu'on aduraitàCarthag*
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qnel<nies divinités locales fie la Lijjye inconnues dans la Plié-

nitie. Dans le passage de Plaute et dans les noms propres

nous rdrouTons quelques-uns des principaux noms de divi-

nités phéniciennes. Lcsdieui s'appellent ulonim, les déesses

alonuth ; en hébreu le mot elyon ( très-haut ) est une

épithéte de Dieu , et au pluriel on dit pour le masculin

elyonim, et pour le féminin ehjonoth. Chez les Phéniciens,

le moi f.lioun avait le même sens, comme nous l'apprenons

d'un passage de Philon de Bjblos, cité par Easèbe. Le nom
de Banl , dien national des Phéniciens, se retrouve dans

beauconpde noms carthaginois, tels que Annibal, Asdru-

bal, Adhprbal. Dans la comédie de Plaute, ajrorne chez les

Phéniciens, il est aussi appelé BacU-Samin ( maître du ciel >,

en hébreu Baal-schdmaim. Outre les divinités phéniciennes

et libyennes, on introduisit, plus tard, à Cartbage quelques

divinités helléniques, notamment Démêler ( Cérès ) et Per-

séphoné I Proserpine ), empruntées à ses voisins, les Sici-

liens, et dont les statues, suivant Silius Italicus, furent pla-

cées dans le temple de Didon, ou Elissa, à laquelle les Car-

thaginois rendaient un culte divin. Celte introduction de

divinités grecques, due à la peur ( car elle se fit à l'époque

de la guerre fatale que les Carthaginois eurent à soutenir

contre Denys l" ), fut une véritable anomalie dans la re-

ligion de Cartbage, dont le caractère triste et cruel contras-

tait avec le cnltc riant des Hellènes.

Le culte inhumain de Moloch, qui désolait la Phénicie et

la Syrie, prédomina toujours à Cartbage. A différentes

époques, des étrangers es.sayèrent de le faire aliolir : on cite,

entre autres, Darius Hystaspes , roi de Perse , et Gélon de

Syracuse. Mais tous ces efiorts philanthropiques se brisèrent

contre le fanati.sme de.s Carthagmois , et Quinfe-Ciirce nous

dit qae cette barbarie dura jusqu'à la chute de Cartbage.

Holoch ne se'contenlait pas du sang des boucs et des tau-

reaux ; les mères devaient de temps en temps loi sacrifier

leurs nourrissons , sans verser une larme, sans pousser un
soupir. Les Carthaginois, dit Diodore de Sicile, battus par

Agathoclès, attribuèrent cette calamité à la colère des dieux,

qu'ils croyaient avoir offensés en négligeant quelques céré-

monies de leur culte. Ils y voyaient surtout la vengeance de

Saturne ( Moloch ), car , au lieu de lui sacrifier les enfants

les plus nobles, on en avait , depuis quelque temps, acheté

a des étrangers pour les substituer dan.* les sacrifices. Voyant
rennemi devant leurs murs, les Carthaginois, pour apaiser

le dieu , lui sacrifièrent deux cents garçons choisis dans les

familles les plus distinguées. Outre cela, trois cents hommes,
coupables d'avoir substitué des enfants étrangers, se vouè-

rent à la mort. La statue de Saturne , continue Diodore

,

était d'airain ; ses bras ouverts descendaient jusqu'au sol

,

et les enfants qu'on y plaçait, tombaient dans une fournaise

ardente. Cne pareille religion devait exercer la plus funeste

influence sur le caractère général d'une nation, dévouée
avec acharnement an sanguinaire Moloch et à l'impudique
Astarté, et se faisant gloire de rester étrangère aux arts libé-

raux, aax lettres, aux sciences, et de ne connaître frautre

industrie que le commerce. Au=si la punica fide.s { vntjez

Pcsi(}CE [Foi]), était-elle généralement pa.s.sée en proverbe.

S. MoK.
CARTH.\GEXE (Carlagena), ville firt ancienne

d'Espsjine. entourée de fortifications, bâtie sur la cAte
orientale de la province de Murcie, avec un port qui est

l'un des trois grands ports militaires de l'Espagne, et l'on

des n;eilleurs de tonte la Méditerranée, protégé qu'il est

contre tons les vents par des montagnes escarpées et par
la petite lie d'Escornbrera. Siège d'évèché, cette Ville compte
une population d'environ 39,000 habitants , dont la fabriia-

lion des toDes à voile, le lissage de la soie et du chanvre et

la mégisserie constituent avec la pêche les principales indus-

tries On y fait aussi beancoiip d'aflaire^ dans tous les genres

d'approvisionnements de la marine. On trouve à Carthagène
de beaux chantiers de construction , on arsenal maritime

CAP.THAGKNE sss
et beaucoup d'aulrra établissements relatifs à la marine.

Cette ville fut fondée l'an 228 avant J.-C, par Asdru-
bal, général carthaginois, qui lui donna le nom de Car-,
thago nova; dans \'rtini<raire d'Antonin, elle est appe-
lée Carthayo Spnrlarta, du nom d'une espèce de jonc,
sparta, qui croissait aux ravirons; et c'est encore aiijoor-
d'hui de cette partie de l'Espagne que l'on tire le jonc nom-
mé sparte, qui dans la localité même donne lieu à nnc
fabrication aussi active que multiple. Moins de vingt ans
après .sa fondation, l'an 210 avant J.-C, lors de la seconde
guerre punique, elle tomba au pouvoir de Scipion l'Africain.

Détruite a pf>n près complètement par les Sarrasins, elle ne
se releva guère qu'an seizième siècle, sous le règne de Phi-
lippe II. A la fin de ce siècle, elle était même deux foir.

plus considérable et plus peuplée qu'aujourd'hui , et sa dé-

cadence a toujours été depuis cette époque en augmentant.
Il existait autrefois dans son voisinage des mines d'argent
si riches que leur produit suffit pour payer tous les frais de
l'expédition d'.^nnibal en Italie.

CARTIIAGE.VE, Cartngena de las Indias , on en-
core la Au'eva, ville de l'Amérique méridionale, située par
10° 2i' de latitude nord et par 80" 10' de longitude ouest,
chef-lien du département de la Magdalena, dans la répu-
blique de la Nouvelle-Grenade ( Amérique du sud ), en
même temps àuparlido de Carlcgena, comprenant une su-

perficie de 640 myriamètres carrés , avec une population
de 100,000 4mes. Elle est construite à l'embouchure du
bras occidental du fleuve de la Magilalena dans la mer des
Caraïbes , sur une étroite langue de terre , extrêmement
fortifiée, et dominée du côté de la terre par un château foil

bâti sur une hauteur. Un pont de bois mrt Carthagène en

communication avec son faubourg Xirimanl, qui ne le lui

cède guère sous le rapport de l'étendue, et qui est habité

surtout par des Indiens.

Cette ville est le siège d'un évêché. Elle possède une belle

cathédrale, diverses autres églises, sept couvents, une uni-

versité , une école de marine, et un port exr;ellent, regardé
comme le meilleur de toute la cite septentrionale de r.\mé-
rique du sud. Il est formé par les deux lies Tierra-Bomba et

Barce. On y entre par trois passes : la Boca-Grande, que
les Espagnols touchèrent en 174i; la Boca-Chica, située

plus au sud, que protègent deux châteaux, la seule par la-

quelle puissent passer les vaisseaux d'un fort tonnage; et

VEstera de Pasacabellos, qui ne peut servir qu'à de petits

bâtiments. Les habitants, dont on évalue le nombre à2à,0û0,
dont la dixième partie seulement, dit-on, sont blancs, lont un
important commerce de perles, d'émeraudes, de quinquina,

et autres produits du pays. Mais il est bien tombé dans ces

dernières années, depuis qu'on a ouvert à la navigation le

port de Savanilla, situé à environ 15 myriamètres de Car-
tagena, à 12 myriamètres au-de.ssous de Santa-Marta , à
remb<juchure du bras principal du llcuve de la .Magdalena.

Aujourd'hui les importations faites à Cartliagène se bornent
pres(pie à ce qui est nécessaire à la consommation rie ses

h.ibitants et de ceux du voisinage, et il s'en répand très-

peu de chose dans l'intérieur du pays. L'exemption complète

de toute e-spèce de droits assurée jusqu'en 1852 aux na-

vires de toutes les nations , comme compensation anx souf-

frances et aux pertes dont le siège de 18 12 fut la cause pour
cette ville, a été impuissante à y empêcher la décadence du
commerce. Ajoutons encore que le climat de Carthagène
est malsain, et que l'eau y est mauvaise. La fièvre jaune y
sévit souvent de la manière la plus cruelle ; aussi la partie

aisée de la population est-elle obligée pendant les mois
il'élr d'aller s'établir dans les localités voisines, dont le sol

e--t plus élevé, notamment à Turbaco, village indien éloigné

de 6 myriamètres, à Soledad,kEl Carmen, l'endroit le

plus Siilubre de tout le département, et ù Tolu, renommé
pour son baume.

Carlliagènc fut fondée par les Espagnols , sous la conduite



de Pedro de Heredia, vers !e milieu du seizième siècle
;

mais elle souffrit beaucoup, à l'origine, des déprédations des

pirates qui s'y établirent. Aussi Francis Drake dut-il la

prendre d'assaut en IbSS, et il la réduisit en cendres. En

1697 les Français s'en emparèrent, et, ne pouvant s'y main-

tenir, ils en firent sauteries fortifications. En 1741 la ville

soutint avec courage un sioge contre les Anglais. En 1815

elle se déclara indépendante ; mais l'année suivante , à la

suite d'un siège opiniâtre , elle retomba au pouvoir des

Espagnols, qui ne s'y maintinrent d'ailleurs que fort peu de

temps. Elle eut beaucoup à souffrir des suites de la lutte

engagée contre la métropole , et tout autant de celles des

discordes civiles qui l'accompagnèrent. En 1833, pour ob-

tenir réparation d'une insulte foite dans une émeute à

M. Adolphe Barrot, consul de France dans cette ville, le

gouvernement français dut envoyer quelques bâtiments de

guerre faire une di'monstration contre Carthagène.

CARTBALLXIE. Voije: Caccase.

CARTHAME ou SAFR.^ B.\TARD. On appelle ainsi

la fleur du carlhamus tinctorius de Linné, appartenant à

la famille des synanthérécs. C'est une plante annuelle, indi-

gène de l'Egypte. Dans l'Inde et dans plusieurs pays d'Europe

on la cultive pour la teinture. Sa tige est droite, ferme,

lisse, blanchâtre, haute de 0°',65 à 1 mètre; vers le som-

met elle se divise en nombreux rameaux garnis de feuilles

simples, entières, ovales, pointues et bordées de dents

épineuses et rares. Chaque rameau porte une fleur terminale

assez grosse, à fleurons tous hermaphrodites, découpés en

cinq segments colorés d'un magnilique rouge safrané. Les

graines, appelées graines de perroquet , sont violemment

purgatives pour l'homme et nutritives pour les perroquets :

elles ne sont plus, comme autrefois, employées pour la mé-

decine.

Pour récolter le carthame, il ne faut pas tarder longtemps

après l'épanouissement des fleurons, qui perdent bientôt

de leur éclat. Ces fleurons doivent être exposés à l'ombre

pour sécher à l'abri de l'humidité tout comme de l'action

décolorante du soleil.

Le carthame contient deux matières colorantes, de nature

totalement dilTérente, l'une d'im jaime rougeâtre, qu'on doit

rejeter, car elle ne produit que des nuances ternes; l'autre,

qui est du plus beau rouge, sert pour toutes les nuances,

depuis le rose le plus tendre jusqu'au rouge cerise. C'est par

la macération préalable dans l'eau froide qu'on extrait la

première couleur et qu'on s'en débarrasse, tandis que la

deuxième couleur, de nature résineuse, résiste à cette ma-
cération. Lorsque le carthame ne colore plus sensiblement

l'eau froide , on cesse le lavage, et l'on soumet la matière à

une seconde macération , dans une très-légère solution de

sous-carbonate de soude. Le bain se colore promptement en

jaune rougeâtre foncé; on filtre, et on peut alors y plonger

les tissus qu'on veut teindre; puis on sature l'alcali par un

acide végétal. On préfère pour cela l'emploi du jus de ci-

tron , et mieux encore de l'acide citrique pur et cristallisé

,

qui avive mieux la couleur qu'aucun autre.

La dissolution alcaline de la couleur résineuse du car-

thame étant précipitée par l'acide citrique sur de la craie

de Briançon (talc) finement porphyrisée, produit le beau

rovqe veyétal dont les dames font un si grand usage comme
fard de toilette. D'abord, le fard desséché affecte la couleur

changeante des mouches cantharides, mais le rose se déve-

loppe aussitôt qu'on le mouille. C'est ce phénomène qui a

donné naissance à cette pompeuse annonce des parfumeurs,

qui ont offert leur marchandise sous le nom de rouge vert

d'Athènes. Pf.loizi; père.

CARTIER, celui qui fait, qui vend des cartes à

jouer. C'est aussi le nom d'un papier destiné à couvrir ces

cartes par derrière.

CARTIER (J,vr.Qt;ES), navigateur français, naquit à

Saint- .Malo, vers 1500. Avec la protection du j-rand-amiral

CARTHAGÈNE .— CARTILAGE
Cbabot , il obtint en 1534 de François I"^ deux navires pour
continuer les recherches que Sébastien Cabot, au nom de
l'Angleterre, et Jean Verazzano, au nom de la France,
avaient faites sur les côtes de r.\mérique du Nord dans le

but de trouver un passage vers le Japon. Cartier reconnut le

premier que l'ile de Terre-Neuve est séparée du continent;

il découvrit en outre le groupe des iles de la Madeleine, et

parcourut la côte occidentale du golfe Saint-Laurent. A son

retour, le récit de ses découvertes engagea le roi à fonder

un établissement sur cette partie du nouveau continent.

Dans son second voyage (1535), Cartier compléta la décou-

verte du fleuve et du golfe Saint-Laurent, pénétra jusqu'à

l'endroit où fut bâti plus tard .Montréal. Son équipage eut

beaucoup à souffrir du scorbut, maladie alors peu connue
des Européens; mais ils s'en guérirent avec l'écorce et les

feuilles d'un arbre que leur indiqua un des chefs du pays.

Cartier prit possession de toutes ces terres au nom de Fran-

çois 1"', et donna ainsi à la France le Canada. Malgré

l'importance de celte acquisition, le Canada fut négligé,

parce qu'à cette époque une contrée qui ne produisait ni

or ni argent était comptée pour rien. En 1540 Cartier fit

un troisième voyage, qui n'eut que peu de résultat, par suite de

la négligence du vice-roi du Canada, François de La Roque,
seigneur de Roberval. Cartier revint en France en 1542;

on ignore l'époque de sa mort. On publia une relation de

ses voyages sous ce titre : Brief récit de la navigation

faite es isles de la Canada et autres (1545); on trouve

arssi une carte spéciale pour ses voyages dans Le Pilote de
Terre-.\euve

,
publié par le Dépôt des cartes et plans de la

marine. On peut encore consulter pour les deux premiers

voyages l'Histoire de la Nouvelle-France
,
par Marc Les-

carbot (Paris, 1612), et le précis de son troisième voyage

dans la collection d'Hakluyt. A. Feillet.

CARTILAGE (cnrti/ajo des Latins), partie du corps

des animaux plus dure que la chair et moins dure que l'os.

Isidore définit les cartilages des os mous et sans moelle qui

forment les extrémités des côtes, la cloison des narines et

le paviUon de l'oreille, ou soit encore les téguments de

quelques parties des os qui sont mis en mouvement. Les

cartilages sont les uns temporaires, les autres permanents.

Les premiers étant destinés à devenir des os passent par

divers degrés de condensation, et persistent plus ou moins

longtemps à l'état cartilagineux. On les a appelés cartilages

d'ossification, OM cartilages épip/iysaires. On les observe

aux extrémités des os longs, dans une portion de l'épaisseur

des os courts et à la circonférence de certains os larges

( omoplate, os de la hanche ) ; ce n'est qu'à l'âge de dix-huit

à vingt ans que ces cartilages sont complètement ossifiés

chez l'homme. Les seconds, c'est-à-dire les cartilages perma-

nents ne le sont pas tous d'une manière absolue ; car plu-

sieurs finissent par devenir osseux dans un âge avancé. On
les distingue en cartilages articulaires , ou d'incrusta-

tio7i, et en cartilages qui font l'office de pièces osseuses. Les

premiers revêtent les surfaces des jointures, comme ime

croûte plus ou moins épaisse. On les subdivise en cartilages

diurthrodiaux , ou des articulations mobiles, et en car-

tilages synarthrodiaux , ou des articulations immobiles.

Ceux-ci sont adhérents au périoste et aux deux os
,

qu'ils

réunissent, tandis que ceux-là ne sont continus à l'un des os

que par une de leurs faces, et ont une surface libre et re-

couverte par une membrane synoviale qui en favorise le

glissement sur la surface en contact avec elle.

Les cartilages et les subcartilages, qui, considérés sous le

rapport de leurs fonctions, sont des os au premier ou au

deuxième degré de solidité, peuvent exister dans tous les ap-

pareils de l'organisme animal, et y revêtir toutes les formes

pour remplir les divers usages auxquels ils sont destinés.

Chez l'homme, les cartilages des côtes, ceux du larynx, de

la trachée-artère, des bronches, ceux du pavillon de l'oreille

et de la trompe d'Eustache et le cartilage de la cloison du nei
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appartiennent à ce groupe à''organes cartilaginoHX sque-

leltaires ou charpentaires qu'on peut dénommer ainsi avec

fondement, parce qu'ils forment la charpente ou le sque-

lette Je l'organe ou de l'appareil dans la composition du-

quel ils entrent ; mais ce qu'on observe cliez l'homme est

rendu encore plus évident dans certains poissons dont le sque-

lette est pendant toute la vie composé de cartilages qui ne

s'ossilient jamais , dont quelques-uns même semblent deve-

nir moins denses et moins durs à une certaine époque de

l'année, ce qui rend ces poissons (lamproie) beaucoup plus

agréables à manger dans cette saison.

11 convient de faire remarquer ici que dans le jeune âge

les cartilages temporaires ou épiphy s es sont aussi revêtus

à l'extérieur d'un périckondre
,
qui devient péri os te lors-

qu'ils sont devenus osseux , et que leur substance est con-

tinue à celle des cartilages articulaires diarthrodiaux ou

synarthrodiaux
,
qui persistent toute la vie dans cet état.

Envisagés sous le point de vue physiologique, les carti-

lages concourent à une foule de fonctions spéciales, aux-

quelles ils participent comme agents mécaniques : ici ils

servent à réunir les os ( cartilages inter-osseux ou synarthro-

diaux); là ils se prêtent aux mouvements les plus étendus

ou les plus bornés des articulations mobiles ( cartilages diar-

throdiaux). Dans un grand nombre d'organes ils forment

des enveloppes protectrices des parties les plus sensibles

( cartilages palpébraux ou des paupières , sclérotique carti-

lagineuse
,
protégeant la rétine , et la choroïde de l'œil de

certains poissons); ils sont disposés en cerceaux, dont l'as-

semblage forme un canal ramilié comme un arbre (cartilage

de la trachée et des bronches ). Dans certains animaux

(poissons chondroptérygiens ) ils s'élèvent au rang d'appareil

squelettaire ou squelette : ce sont alors des pièces formant

des chambres, des étuis diversiformes , des leviers, des

instruments de pêche, etc., etc., que des muscles agitent en

divers sens. Enfin, dans l'appareil de la phonation, d'où

parlent, chez les animaux qui ont un larynx plus ou moins

perfectionné, le cri, la voix de chant, le son et le timbre

de cette voix et de celle de la parole, les cartilages de cet

instrument vocal agissent à la fois comme pièces mobiles,

boile et levier, et comme corps vibratiles influant par leur

substance sur la nature du son ou timbre de la voix.

L. LiLREM.
CARTOGRAPHIE, recueil de cartes géograpMques

;

art de tracer ces cartes.

CARTOMAlXCIE ou CH.«lTO>L«SCIE (du grec

yioTT,:, feuille de papier, [ia-neict, divination), proprement

l'art de tirer les cartes , de prédire l'avenir par les cartes

,

d'oii le nom de cartomancien , traduit vulgairement par

celui de tireur de cartes. Cet art, qui, comme tous ceux

qui se rattachent au même but , a eu ses beaux jours , sur-

tout au temps de M'"* Le Normand et de quelques-unes

de ses élèves
,
qui fascinaient les belles dames et même les

dignitaires de l'empire , ne rencontre guère plus de dupes et

de victimes que chez de pauvres fous et dans les bas -fond s de

la société ; il ne se soutient même que grâce à l'adresse du tiès-

petit nombre de ses adeptes. Un esprit faible en effet peut

seul avoir recours à de pareilles pratiques , et son iufério-

rité morale le met nécessairement à la merci de celui qu'il

vient consulter. Il suffit alors à ce dernier de savoir tirer

parti de ses avantages et de sa position , d'interroger adroi-

tement la personne qu'il tient pour ainsi dire sous le char-

me , de l'amener à dévoiler ses goûts , son caractère , ses

penchants, ses désirs et ses projets
;
puis de baser sur cette

connaissance des oracles , dont la vérification est bien plu-

tôt du ressort de la prévision humaine et d'une sage ap-

préciation morale des faits que subordonnée au hasard.

CARTON ( Technologie ). Le carton peut être géné-

ralement considéré dans un premier mode de fabrication

comme un papier de forte épaisseur, et dans la fabrication

par une autre méthode comme une agrégation de plusieurs
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feuilles collées les unes sur les autres, te produit de la pre-
mière s'appelle carton de pâte , parce qu'il est composé
d'une pâte de chiffons triturés , reçue sur une forme sem-
blable à celle qui est en usage pour la feuille de papier

,

même la plus mince. Par la seconde méthode (celle de la

superposition et du collage des feuilles de papier pour en
former un carton) on obtient le carton de collage. Ce der-
nier est en général plus solide et plus uni, mais la main-
d'œuvre en augmente le prix. Ces deux espèces de cartons
sont susceptibles d'une grande variation dans la valeur, selon
qu'on y aura employé des matières plus ou moins fines. On
en connaît encore une troisième, qui est le produit des car-
tons dits rfe pâte, ordinairement très-grossiers, que l'on

recouvre sur les deux faces d'une feuille de papier fort et

propre à recevoir le lissage. Ceci constitue un carton mixte.
Les matières qui entrent dans la fabrication dn carton

de pile sont ordinairement des rebuts de papeteries, ou, si

l'on veut obtenir des cartons très-résistants, des pâtes effi-

lochées en grosse filasse bise ou étoupes de lin et de chan-
vre. On fait aussi des cartons de pâte mélangée de laine de
déchet et d'étoupes. On y a même employé des déchets et

des rognures de cuir, ainsi que le produit de l'écharnage des
peaux dans les tanneries et corroieries. On obtient ainsi un
carton fort résistant, qui a reçu le nom de carton-cuir,

et qui convient surtout pour être pressé dans des moules

,

à la suite d'un collage approprié
,
pour en faire des orne-

ments de sculpture. Nousne dirons rien davantage du carton

de pâle, parce que le procédé de la feuille de ce carton rentre

absolument dans la description du travail de la feuille de
papier.

Quant aux cartons dits de collage, principalement em-
ployés dans la fabrication des cartes à jouer et des ou-
vrages de cartonnage, le procédé est plus long qu'il n'est

difficile. On se sert ordinairement de papiers différents; les

feuilles pour l'intérieur ou ventre sont ce que les fabricants

appellent main-brune, et les couvertures des faces sont nn

papier blanc, papier pot, ou autre qualité, suivant la beauté

qu'on désire dans le carton.

La première opération consiste à faire le mêlage du pa-

pier, c'est-à-dire à disposer les feuilles en tas de manière
qu'en les prenant l'une après l'autre elles se trouvent dis-

posées de telle sorte que les feuilles qui doivent former la

division de chaque carton ne soient point collées ensemble,

et qu'on puisse les séparer avec facilité. L'ouvrier, placé

devant une table , arrange devant lui les six piles ou un plus

grand nombre (selon l'épaisseur à donner au carton) , dans

l'ordre où elles doivent se trouver dans la feuille de celui-ci.

Supposons qu'il veuille y faire entrer six feuilles de papier,

quatre feuilles de main-brune et deux feuilles de papier pot,

pour finir la feuille de carton d'une seule opération, ce qui

n'est pas constamment le cas : il place une planche bien

unie en avant des piles (cette planche doit avoir une plus

grande dimension que celle des feuilles de papier); il pose

ensuite sur cette planche une feuille de papier pot, quatre

feuilles de main-brune, puis deux feuilles de papier pot, en-

suite quatre feuilles de papier main-brune, deux feuilles de

papier pot, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il ait employé

les six tas; pour finir ainsi qu'il a commencé, sur les quatre

dernières feuilles de main-brune qu'il a placées il ne met

qu'une feuille de papier pot.

Le mélange est alors terminé ; il a pour but d'offrir au

colleur, dans les tas de papier qu'il doit employer, chaque

espèce précisément à la place qu'elle doit occuper dans la

feuille de carton. Le colleur place le tas général à sa

gauche, et il met à sa droite le pot à la colle et la brosse

pour étendre celle-ci. Il met devant lui une planche de chêne

bien unie, semblable à celle qui est sous le tas, et étend

dessus une mauvaise feuille de papier, après avoir légère-

ment humecté la planche. Sur cette maculature il étend la

première feuille du tas, il passe de la colle avec la brosse ;
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sur celle-ci une feuille de main-brune, qu'il colle de mfme,

puis une seconde, puis une troisième, puis la quatrième.

en collant chaque fois
,

puis enfin la feuille de papier pot

qui se découvre la première, enfin une autre feuille de pa-

pier pot , sans la coller sur la précédente. On sent qu'en

procédant toujours régulièrement ainsi , chaque feuille de

carton doit se trouver isolée de la suivante par absence de

collage.

Vient ensuite l'opération du pressage. Lorsque les cartons

ont tous été collés feuille à feuille, on couvre le tas avec une

feuille de maculature et l'on recouvre le tout d'une planche

de chêne de même dimension que celle sur laquelle le tas

repose
,
puis on porte le tas sous une presse puissante, mais

qu'on ne fait agir que légèrement d'abord et par degrés, alin de

ne pas exprimer tropde coUedes cartons avant que celle-ci ait

commencé à prendre. On serre de plus en plus fort , de quart

i'heure en quart d'heure, jusqu'à refus de la presse. Pen-

dant ce temps, on encolle un second tas, et l'on ne dé-

presse le premier que quand celui-ci est achevé et prêt à

mettre en presse. On torche\ei las aussitôt qu'ils sont sortis

de la presse, c'est-à-dire qu'on enlève avec un pinceau fort

dou\ trempé <lans de l'eau froide les bavures de colle que

a pression a fait sortir d'entre les feuilles de papier. Les

feuilles de carton séparées les unes des autres par cette eau

froide se nomment étresses. Avec un poinçon court , on

perce à la fois plusieurs étresses , à environ un travers de

doigt du bord. Au fur et à mesure qu'on pique les étresses

,

on en enlève trois ou quatre à la fois , et l'on substitue au

poinçon un crochet en S de fil de laiton. C'est par ce moyen

qu'on peut suspendre les étresses aux cordes tendues dans

le séchoir. On a soin qu'elles ne se touchent pas, afin de ne

pas gêner la circulation de l'air entre elles. Les cartons, en

séchant, se crispent toujours plus ou moins, et d'autant plus

que l'atmosphère est plus sèche et plus chaude. Pour faire

en grande partie disparaître cet inconvénient, on les remet

sous presse.

Si le carton doit être lissé , on opère sur les feuilles comme
nous l'avons indiqué pour celles qui sont destinées à la fa-

brication des cartes à jouer. Pelocze père.

CARTON (Beattx-Arts). Ce terme reçoit en peiniure

une acception bien différente de celle qu'il a dans les arts

industriels, bien qu'à la vérité elle puisse venir de ce que

les peintres ont quelquefois employé du carton pour certains

travaux préparatoires , dans la disposition des fresques , et

aussi de ce que souvent avant de peindre leurs grandes com-

positions à l'huile et sur toile, ils en faisaient sur papier, en

italien caria, des dessins de la même dimension. Or la plu-

part des termes de peinture nous venant de l'Italie, nous

avons doimé le nom de cartons aux grands dessins faits

par les peintres pour servir de modèles à leurs grands ta-

bleaux.

La nécessité de faire des cartons vient surtout de l'impos-

sibilité de dessiner les fresques sur place, l'enduit de chaux

et de sable sur lequel on peint étant encore frais lorsque

l'on travaille. Le peintre est alors obligé de dessiner ses

figures sur un carton mince, qu'il découpe ensuite. Cette

grande découpure appliquée sur le mur, il en trace le con-

tour avec une pointe , en suivant exactement le bord du

carton : ce trait légèrement enfoncé dans l'enduit devient le

guide du peintre
,
qui dans cette opération est obligé de tra-

vailler avec une grande prestesse, afin de ne pas laisser sé-

cher l'enduit sans qu'il soit empreint de couleurs.

Quelquefois, au lieu de dessiner leurs figures sur carton

et de les découper, les peintres ont piqué le contour de cha-

cune d'elles, l'appliquant ensuite sur le mur, et, frappant

légèrement sur le papier piqué un petit sac de mousseline

rempli de charbon pilé, ils ont poncé leur dessin et ont eu

ainsi le trait de leur composition tracé sur le mur; mais le

premier moyen semble préférable, parce que la tiacc que

l'on forme en suivant le contour du carton découpé ne peut

ni s'altérer ni disparaître, comme les points formés par Iî.

poussière du charbon. C'est cependant de poncifs que Ra-
phaël se servait ; on a vu même au musée de Paris le carton

dont ce peintre s'est servi pour sa fameuse fresque de 1' £-
cote d'Athènes, pemte dans l'une des chambres du Va-

tican.

D'autres pièces auxquelles on donne aussi le nom de
cartons sont des dessins faits pour servir de modèles à des

ouvriers en mosaïque , et plus souvent encore pour ceux en

tapisserie. Quelquefois dans ce cas ce ne sont que des

copies calquées avec soin et coloriées comme les originaux,

que l'on veut ménager et surtout ne pas couper par mor-

ceaux, ainsi que cela était autrefois l'habitude, afin de causer

moins d'embarras à l'ouvrier, qui alors prenait chacun des

morceaux à mesure qu'il avançait dans son travail , au lien

d'avoir, comme on le fait maintenant, le tableau lui-même

roulé en entier, haut et bas , derrière la lisse de la tapis-

serie.

De célèbres cartons de cette nature sont ceux que l'on

voit en Angleterre dans le palais d'Hampton-Court. Ils sont

au nombre de sept, et représentent différents sujets tirés des

Actes des Apôtres. Ces cartons sont de la main même de

Raphaël ; ils ont été gravés. On croit avec raison que Ra-

phaël avait fait ainsi douze cartons, qui furent envoyés en

Flandre, où se fabriquaient alors les plus belles tapisseries;

on a pu les voir en effet, soit au Vatican , oii elles sont dé-

ployées chaque année, à la Fête-Dieu, soit à Paris, où une

suite de ces tapisseries fut apportée de Bruxelles en 1796.

Exposées alors au salon , on peut maintenant les retrouver à

la manufacture des Gobelins. Cinq des cartons de cette suite

sont aujourd'hui disséminés ou en partie détruits ; mais sept

sont passés en .Angleterre, et ont appartenu à Charles I". Ce
prince les avait acquis coupés en morceaux , et ils étaient

enfermés dans un coffre A la mort de cet infortuné mo-
narque, Cromwell donna l'ordre d'en faire l'acquisition.

Plus tard, le roi Guillaume et la reine Marie firent re-

joindre ces morceaux, qui furent placés sur toile, restaurés

et encadrés. Le roi fit même construire à Hampton-Court

une galerie exprès pour les y exposer, et ils y sont encore

placés, un à chaque bout, vm au-dessus de la cheminée, et

deux autres de chaque coté. Richardson parle aussi d'un

carton de la Trmnfignrat'wn de Raphaël, qu'il avait vu au

Vatican, dans une des chambres où le pape donnait

audience ; il cite un autre carton de la grande Sainte

Famille faite par ce peintre pour François 1", et qui se

trouvait il y a cent ans dans la collection de Slontague. On
retrouve aussi dans quelques cabinets des cartons où l'on

voit des têtes ou des portions de figures qui sans doute

sont des fragments de grands cartons coupés , comme nous

l'avons dit, et dont les parties les moins intéressantes n'ont

pas été conservées. Il existait dans l'ancienne galerie du

Palais-Royal cinq grands cartons de Jules Romain repré-

sentant diverses scènes des amours des dieux. Il est à croire

qu'ils avaient été aussi envoyés en Flandre pour servir de

modèles à des tapisseries , ainsi que les quatre cartons du

même peintre qui pend>mt longtemps ont décoré une des

faces de la galerie d'.^pollon. Ces derniers représentent dif-

férents sujets d'histoire militaire, et faisaient partie d'une

suite de douze tapisseries exécutées à Bruxelles. Ils n'ont

jamais été gravés.

Nous citerons encore d'autres cartons , également re-

nommés : ce sont ceux de Michel-Ange et de Léonard

de Vinci. Ce dernier n'est qu'un groupe de quatre cava-

liers se disputant une enseigne ; il fait partie d'une grande

composition dans laquelle était représentée la défaite de Pic-

cinini : il a été gravé par Gérard Edelinck; l'autre, si connu

sous le nom de cardon de Pise, est détruit depuis long-

temps, mais Vasari en avait fait faire une copie à l'huile

,

que l'on voit en Angleterre dans In collection de Th. G.

Coke. Ce n'est aussi qu'un fragment d'une granile compo-
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sillon qui devait décorer Tune des faces de la grande salle

du palais ducal de Florence, et dans laquelle le peintre

avait représenté les Florentins se baignant dans l'Arno, et

se retirant précipitamment à l'apparition des soldats pisans.

11 a été gravé par Schiavonetti. Duchesne aîné.

En a ici li lecture on nomme carton la planchette, souvent

garnie d'une plaque de tôle découpée, dont on se sert pour

profiler la moulure d'une corniche ou d'un entablement.

CARTOiV. Eu termes d'imprimerie, de librairie , de

brochure et de reliure, on appelle ainsi des feuillets détachés

d'une feuille entière, que l'on a substitués à des parties fau-

tives, ou que l'auteur n'a pas voulu conserver. Les fautes

des conipositeiM's, quoique trop communes de nos jours,

ont fait faire cependant moins de cartons dans les écrits

modernes que la susceptibilité des pouvoirs et de la censure,

•et bien moins surtout que la divergence des opinions et la

versatilité des écrivains. Sous l'Empire, des écrivains ont

préféré ne pas continuer leurs livres que d'imprimer les car-

tons exigés par la censure; mais sous le régime de la liberté

on a vu encore des cartons célèbres, soit que l'auteur ait

voulu corriger quelques erreurs relevées par la critique,

soit que des remontrances amies lui aient fait voirie danger
de la publication de certaines pièces.

CART01\I\AGE, CARTON.MER. Le cartonnier est

àiaioislefabricantde cartons et le fabricantdc cartonnage.

Le cartonnage est l'art d'employer le carton à divers pe-

tits ouvrages, d'en faire de petits meubles d'utilité ou de pur

agrément, qui prennentaussi souvent le nom de cartons. Cet

art, déjà ancien, est resté longtemps dans l'enfance ; mais

<lepuis quelques années il a fait en France et en .Angleterre

de grands progrès. Une foule d'objets sont aujourd'hui

livrés à l'acheteur dans d'élégants cartons. La bouhon-
nerie se vend en général dans de jolis cartonnages. Les
chapeaux, les manchons, les robes, les fourrures se serrent

dans des cartons, coiume les actes des notaires, les notes de
l'homme de lettres, les marchandises du mercier, etc. Pour
faire ces petites boîtes, le cartonnier emploie du carton,

qu'il taille à l'aide de l'équerre, de la règle et du compas

,

avec une sorte de tranchet, de ciseaux ou de cisailles, en
cherchant à éviter de trop grands déchets, puis il ajuste les

différentes pièces, les maintient au moyen de coutures ou de
collages, ensuite les recouvre de feuilles de papiers de cou-
leur ou imprimés plus ou moins élégants. Quelques car-

tons sont gauffrés, ou ornés de lithographies enluminées
et mhm d'aquarelles, ou bien d'étoffes, de fleurs, etc. Il y en
a de ronds, de longs, de carrés, d'ovales. D'autres affectent

des formes de lyre, decoquille, etc. Tantôt le couvercle tient

à la boite, tantôt il en est s<>parc. Les coins sont souvent
maintenus avec du parchemin, de la toile ou du papier. La
colle forte et la colle de pâte sont employées dans le carton-
nage ; la première, moins propre, tient davantage.

CARTOM-PIERRE. C'est un mélange, dans diffé-

rentes proportions, suivant le degré de consistance et de dureté
qu'on veut obtenir, de pâte de papier, de terre bolaire, de craie,

d'huile de lin et de colle forte de bonne qualité. L'usage le

plus étendu qu'on en fait jusqu'à présent en France, c'est d'en
mouler des ornements de sculpture et d'architecture. Parmi
les productions de cette industrie nouvelle , on peut citer

la décoration de l'Opéra, celles du Théâtre-Français, de l'O-
déon, des théâtres de Lille, Strasbourg, Compiègne et

Bruxelles; certaines sculptures de Notre-Dame de Lorette

et de la Chambre des Députées, exécutés par Romagnesi, etc.

On trouve aussi dans nos magasins de très-beaux ouvrages,
tels que candélabres, boîtes de pendules et autres orne-
ments en carton-pierre.

Cette substance est presque complètement imperméable et

incombustible, .\ussi fut-elle d'abord fabriquée en Suède sons
le nom iVardoise artificielle, pour servir à couvrir les bâti-

ments. Pour obtenir ces ardoises on emploie les matières que
nous avons indiquées comme hase du carton-pierre. La terre

bolaire et la craie, après avoir été pîlécs séparément dans un
mortier, sont passées au tamis de soie. La colle est dissoute
dans l'eau à la manière ordinaire. La pâte de papier est
celle que l'on connaît sous le nom de papier commun; il

est avantageux de la former de rognures de livres et de dé-
bris de papiers blancs, que l'on fait bouillir pendant vin-'t-
quatre heures; on les presse ensuite pour extraire l'eau.

L'huile de liu est employée crue. On mêle daivs un mortier
la masse de papier, la terre bolaire, la craie et la colle dis-
soute ; on bat fortememnt le tout , après quoi l'on verse des-
sus l'huile de lin, en quantité suffisante pour que la pâte
soit maniable. Les feuillets que l'on fait avec cette compo-
sition se forment dans un moule de bois composé d'une
planche à rebords; on étend au fond de cette cavité une
feuille de papier, on la remplit de matière, on étend une
autre feuille de papier dessus et l'on presse le tout avec une
autre planche; cela fait, on renverse le moule, et l'on ex-
trait le feuillet, quel'on place pour qu'il sèche sur une table

saupoudrée de sable fin. Ces cartons ne se fendent point,

mais ils se tourmentent, et leur surface est souvent rabo-
teuse, défauts que l'on fait disparaître en les passant au la-

minoir; enfin, on soumet pendant quelque temps ces feuil-

lets, après les avoir enduits d'huile de lin bouillie, à l'action

d'une presse.

L'expérience a démontré que ces cartons-pierres, ou
ardoises artificielles, peuvent rester quatre mois et plus
dans l'eau sans éprouver ni décomposition ni augmen-
tation de poids. Un feu violent les noircit et les durcit,

mais ne les détruit pas : l'expérience en a été faite à Carls-

crone et à Beriin. Ces ardoises se fixent par grandes feuil-

les avec des clous de cuivre, et l'on reinpht les joints avec
un ciment (ail d'huile de lin siccative, de blanc de céruse
et de craie combinés, de laçon que le mélange soit presque
à l'état de fluidité. On donne la dernière perfection à celte

toiture, en passant une couche de couleur à l'huile.

CARTOUCHE {Art militaire). La cartouche est,

gén( ralement parlant , la charge de toute arme à feu ; mais
cette acception a été restreinte presque partout à la charge

du fusil, du mousquet ou du pistolet quand elle est enfermée
dans un petit rouleau de papier ou de parchemin. La charge

des grosses bouches à feu s'appelle plutôt gargoussc.
Pour la confection des cartouches les ouvriers artificiers

se servent, dans les arsenaux, de cylindres ou mandrins de
bois dur et sec, qui ont 0"',I9 de long sur 0'",0I3 de dia-

mètre. Ces cylindres sont exactement tournés et arrondis

par l'un des bouts ; l'autre extrémité du cylindre est creusée

assez pour loger la balle jusqu'au tiers de celle-ci. Pour
découper le papier de la cartouche sans perte, ce qui est

important dans une confection si étendue , on plie d'abord

la feuille ouverte en trois dans sa largeur, et puis chacun
de ses tiers en deux , et on découpe , mais diagonalement

,

en commençant à 0'°,059 de l'angle supérieur à gauche,
et finissant à la même distance au-dessus de l'angle in-

férieur à droite. De cette coupe il résulte douze pièces

égales pour le même nombre de cartouches, et elles auront

0"',144 de hauteur, sur 0"", 117 de largeur à un bout, 0'",0J9

à l'autre. L'une de ces pièces ayant été étendue sur une

table , on l'enroule sur le mandrin , dont le bout creux a

reçu une balle. On commence du côté qui fait angle droit

sur la base, en observant de laisser passer environ 0, 015

par-delà la balle, et ce dépassement doit être plus lard re-

plié sur elle. Alors, relevant le mandrin ainsi enveloppé de

la pièce de papier, on replie le papier qui couvre la balle

,

et on l'arrondit dans un trou pratiqué à cet effet dans ia

table. Après quoi on retire le mandrin , et le moule à car-

touche est livré à un autre artificier chargé de le remplir de

poudre mesurée dans un petit cône creux, de fer-blanc, qui

doit en contenir la quatre-vingtième partie d'un kilogramme.

L'ouvrier plie ensuite le papier qui dépasse la poudre, le

plus près possible de celle-ci.
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Il s'agit maintenant de Térifier si les cartouches ont toutes

la Dième longueur et la même grosseur. On y procède en les

faisant passer par une section de canon du calibre de l'arme

à laquelle les cartouches sont destinées. Les cartouches

vériûées se mettent en paquets de quinze, dans lesquels le

côté de la balle est alternativement placé à l'un des bouts

et à l'autre. Peloize père.

Cartouche se dit encore chez les artificiers de toutes sortes

de boites dans lesquelles on renferme des matières inflamma-

bles pour en déterminer et en varier les effets. Dans ce sens

il est masculin. 11 redevenait féminin autrefois lorsque, par

analogie aux cartouches de fusil, de mousquet, de pisto-

let , il se disait du congé absolu ou limité déUvré à un mi-

litaire par un écrit scellé du sceau du régiment. La cartou-

che jaune était celle dont on chargeait forcément le soldat

dégradé ou renvoyé d'un corps comme indigne de servir

dans ses rangs.

C.\KTOUCHE (Beaux-Arts). Ce mot vient de l'ita-

lien cartoccio , rouleau , et en effet c'était sur des rouleaux

ou des banderoles, plus ou moins développées, que lors de

la renaissance les peintres plaçaient les inscriptions jugées

nécessaires pour l'intelligence de leurs compositions. Les

enroulements plusou moins bizarresdeces banderoles offrant

peu d'agréments , on imagina bientôt de les remplacer par

d'autres ornements ,
qui , variés à l'infini , et sans avoir au-

cune régularité dans leur forme, laissaient toujours au centre

une place plus ou moins grande pour écrire une sentence

ou placer une inscription.

Si les peintres d'histoire cessèrent d'employer les cartou-

ches , on continua à en faire usage dans la peinture des déco-

rations arabesques. Les voûtes en oflrent de nombreux

exemples, mais l'emploi le plus fréquent a été pour les cartes

de géographie, dans lesquelles on s'en servait pour placer

le titre et la dédicace ou l'avertissement que l'auteur jugeait

convenable à son ouvrage , ou bien les armoiries de la ville

ou du pays qu'il représentait. Souvent même le dessinateur

sendilait vouloir se conformer à l'origine du mot, et son

cartouche était réellement une carte en partie déroulée , et

sur laquelle il traçait son écriture. D'autres fois aussi , des

ornements plus ou moins bizarres vinrent former l'encadre-

ment du cartouche , soit avec une fastidieuse symétrie , soit

avec un dévergondage de formes aussi ridicules qu'irrégu-

lières. Quelquesfois encore des artistes mettaient beaucoup

de goût dans l'agencement des figures allégoriques dont ils

formaient l'encadrement de leur carlouche.

La sculpture aussi a fait usage de cartouches. On les a

placés dans les monuments d'architecture, sur la clef des

arcades, au-dessus des portes des hôtels, quelquefois sur

des murs un peu trop nus , ou bien pour orner des entre-

colonnements, et on y sculptait des inscriptions, des devises

ou des armoiries. Denxe-D*ron.

CARTOUCHE [Archéologie). On remarque dans les

inscriptions hiéroglyphiques des groupes de figures enfermés

dans de petits encadrements composés de deux lignes ver-

ticales ou horizontales, arrondis par le haut et par le bas,

et po.sés sur une base rictangulaire. On a donné à cet en-

cadrement le nom de cartouche ou de cartel. On peut le

considérer comme une imitation du plat du scarabée figuré

de plein relief en toutes sortes de matières solides, de dimen-

sions diverses, et posé sur une plinthe elliptique, dont le

dessous est ordinairement occupé par une inscription. Le

cartouche a une expression grammaticale qui lui est propre :

il est le signe déterminatit des noms des souverains qui

composèrent les nombreuses dynasties égyptiennes, divines

cl humaines. On trouve en effet enfermés dans des cartou-

ches : 1° les noms propres des divinités ou dynasties qui

furent considérées comme ayant gouverné l'Egypte et le

monde terrestie i l'origine des choses ;
2° les noms propres

et les prénoms royaux des rois et des reines qui ngnèrent

en Eg> ptc , soit nationaux , soit étrangers (Ethiopiens, Per-

CARTOUCHE
sans. Grecs et Piomains Les cartouches contenant des
noms de rois et de reines ajoutent un intérêt du premier

ordre à toute inscription égyptienne où il s'en trouve. 11 y a
en effet dans chacun d'eux une donnée historique certaine,

le nom d'un souverain étant à lui seul une véritable date ;

souvent l'année même de son règne suit ou précède le car-

touche : on détermine donc par ces divers éléments la date

même du monument où ils sont tracés, ou celle des faits

que l'inscription rapporte. La figure seule du cartouche vide

est un signe de l'écriture égyptienne ; il représente dans tous

les textes l'idée du mot nom. Dans l'écriture hiératique,

cette figure est abrégée par la forme de nos deux parenthèses

suivies de deux traits perpendiculaires qui la complètent.

L'usage du cartouche, avec les diverses acceptions qui vien-

nent d'être indiquées, se retrouve dans les textes égyptiens de
toutes les époques

;
il ne cessa en Egypte qu'avec l'emploi

des écritures nationales.

Le plus ordinairement les cartouches sont accouplés, étant

placés l'un à côté de l'autre ou horizontalement , ou l'un au-
dessous de l'autre verticalement, et séparés par un petit

nombre de signes. Ceci s'explique par l'usage, constamment
suivi en Egypte, d'attribuer à chaque souverain deux noms

,

dont un rappelait celui de la famille dont il était issu ( il

était de fait son nom propre
) , et dont l'autre, conséquence

légale de son avènement au trône, était s,oa prénom royal

ou dynastique , celui sous lequel il était inscrit dans les an-

nales publiques, et que consacrait l'autorité des cérémonies

religieuses. C'était une idée religieuse qui dominait d'ordi-

naire dans le prénom royal; le prince y était assimilé au

dieu soleil : Soleil bienfaisant ou gracieux , Soleil gar-

dien de la vérité, etc. Ce cartouche prénom, composé de

signes purement idéographiques, est caract-irisé 1° parla

ligure de l'abeille, qui se voit toujours dans le groupe de

signes précédant inmiédiatement ce cartouche ;
2° par le

signe du soleil , le premier des signes qu'on voit inscrits

dans ce carlouche prénom. Dans le cartouche nom propre

les signes inscrits en tout ou en partie sont phonétiques; un

groupe, formé de la figure dune oie, surmontée du disque

du soleil , le précède ; ce groupe signilie le fils du Sc-

?ej/, autre qualification royale, et l'intérieur du carlouche

donne le nom propre du roi , tel qu'il le reçut en montant sur

le trône. On s'attacha à diversifier les prénoms royaux de
manière à prévenir toute confusion de noms , de personnes

et de temps ; le même nom propre , au contraire , fut com-
mun à plusieurs rois. Il y eut des Ramsès, des Aménophis.

Leurs cartouches noms propres ont entre eux des ressem-

blances sensibles dans la forme et l'arrangement des signes

qui les expriment; mais leurs cartouches prénoms diffèrent

essentiellement, et ne peuvent être pris l'un pour l'autre.

Une telle distinction ne doit point surprendre : l'Egypte fut

dans tous les temps très-attentive à l'ordre et à la conser-

vation de ses annales. On ne compte pas moins de 4S car-

touches sur le fût de l'obehsque de Luxor qui s'élève sur la

place de la Concorde à Paris. CuAiirou.io.N-FiCEAC.

CARTOUCHE ( Louis-Dûsii.mqle
) , dit BOURGUI-

GNON, né à Paris, en 1693, dans le quartier nonuné la Cour-

tille, e\icaléexi f\àceàeGvèTie\c'lS noxemhre 1721, a TU

son nom , devenu populaire, servii' à caractériser tout voleur

adroit et audacieux. Biographies, comédies, mélodrames,

poèmes, ont été consacrés à Cartouche, et la renommée de

ce héros de la Courtille ne périra pas plusque celle de maint

conquérant. L'histoire de sa vie et celle de ses amours sont

un des livres les|)lus populaires qui existent. Il y en a eu

des milliers d'éditions depuis un siècle. Plus que la roue de

la Grève, ce livre a rendu sa mémoire impérissable, cl

nous ne connaissons pas même le nom de son Plutarquel

Chose assez étrange, le peuple prononce sans horreur le nom
de ce brigand ; car bien qu'il ait couiuiis autant et plus de

meurtres cl se soit montré aussi foroce qu'aucun larron de

son espèce, à samémoire se sont attachées nous ne savons
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plus quelles traditions de générosité, de galanterie et d'ama-

bilité oi'ec les (lames, qui semblent le rendre intéressant

au milieu de ses mallieiirs.

Louis-Dominique Cartouche avait vu le jour près du comp-

toir d'un marchand de vin : c'était presque de la noblesse

à la Courtille. Si, comme son bonhomme de père, il eût

voulu passer sa vie à trelater pacifiquement la boisson de la

pratique, il eût sans doute fait une petite fortune, et se fût,

avec Tige, élevé à la dignité de cabaretier retiré avec pignon

sur rue et une place dans l'œuvre de la paroisse. Mais Car-

touclie, né pour être homme, se faire débitant de chopines

et <le litres! à d'autres I De plus hautes destinées l'atten-

daient. L'auteur de ses jours, qui voulait à toute (orce en

faire au moins un procureur, lui Dt commencer ses études

au collège Louis-le-Grand , à une époque où Voltaire y fai-

sait les siennes, .\iusi voilà Cartouche disciple des jisuites

aussi bien que le plus brillant élève du 1'. Porée. Tandis que

le jeune Arouet accaparait par son esprit les premières places

de la classe. Cartouche, assis aux derniers bancs, exploitait

les poches de ses camarades. Uu vol plus audacieux que les

autres, et qui lui réussit mal, le força de quitter le collège.

.\près avoir végété quelques mois chez son père , il vola le

bonhomme
, qui résolut de le faire enfermer a Saint-Lazare

;

mais Cartouche prévint cette catastrophe par une prompte

fuite. Volé d'abord par des Bohémiens, il devint leur élève,

profita un peu mieux de leurs leçons que de celles du col-

lège , et fut bientôt en état d'en remontrer à ses maitres.

Tour à tour filou , escroc dans les tripots, mouchard , enfin

pourvoyeur des sergents qui racolaient, il tomba à son tour

lians le piège, et fut enrôlé par surprise. Il fit contre fortune

bon cœur, gagna la confiance de ses ofliciers, se distingua

dans la première campagne , et il avait déjà obtenu de l'a-

vancement, lorsque la paix le força de demander son congé.

De retour à Paris , il rallia autour de lui nombre de soldats

et de bas-ûfficiers que la paix laissait , comme lui , sans oc-

cupation et sans pain , devint leur chef, et avec eux tra-

vailla nuit et jour sur le pavé de Paris. L'étonnante dextérité

de sa main et de son esprit, un sang-froid imperturbable,

un courage à toute épreuve , lui donnèrent bientôt un ascen-

dant invincible sur tous ses subordonnes. Indépendamment
de complices, comme lui sans autre Sat que leur industrie,

il eut bientôt des affiliés dans le corps des exempts, dans

les gardes françaises , dans les bas-officiers de la robe, dans
la valetaille de la bourgeoisie et de la cour, et même dans

la noblesse; ses intelligences s'étendaient dans toutes les

provinces. Il fit des règlements pour organiser sa troupe, lia

ses complices par les serments les plus forts , et se réserva

un pouvoir despotique sur tous les membres de l'association,

avec le droit de vie et de mort. Ayant appris que l'un d'eux

,

soldat aux gardes françaises, avait eu la pensée de le trahir,

il assembla sa troupe dans une plaine au milieu de la nuit,

fit approcher celui qu'il soupçonnait, et, après lui avoir

adressé du ton d'un juge sévère quelques mots de reproche,

il le fit égorger sur-le-champ à ses yeux. C'était avec calme
et sans colère qu'il commettait le meurtre. Cet extérieur de
sérénité donnait à son abord une séduction dont il profitait

pour faire des dupes.

Il était petit, mais robuste et d'une figure agréable. Bra-
vant la police , il se montrait seul dans tous les endroits

publics, fréquentait les spectacles et même les réunions

d'honnêtes gens; car il avait toutes les habitudes d'uu lion-

néte homme, comme on disait alors. Quelquefois il se vit

accosté par un ou deux exempts ; mais la puissance de son

regard et des arguments irrésistibles qu'il avait toujours sur

lui, deux excellents pistolets de poche, forçaient les

hommes de la sûreté publique à se retirer en le saluant avec
une sorte de re.'^pect. L'exempt Huion et le sergent Pépin

,

qui furent moins prudents
,
périrent de sa main. Quand ses

adversaires étaient en force, il soutenait avec eux des com-
bats à outrance, dont il sortait toujours vainqueur, grâce à
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sa valeur et à son adresse à manier les armes. Le nombre
et l'importance des vols qui se commettaient chaque jour

dans Paris et la sinistre rumeur de plusieurs meurtres enga-
gèrent le parlement et le ministre de la guerre Leblanc à

joindre leurs efforts à ceux de la police pour prendre Car-

touche. On était en 1720. Il devint alors le sujet de toutes

les conversations : au spectacle, au café, dans les compagnies,
on ne s'abordait pas sans se demander avec empressement :

.1 Que savez-vous de nouveau sur Cartouche? Cartouche
est-il arrêté? > Après avoir pris l'avis de son conseil, il s'é-

loigna de Paris. Toutes les maréchaussées avaient son signa-

lement ; cependant il put se rendre à Orléans et de là en

Bourgogne , sans aucune rencontre fâcheuse. A Dar-sur-

Seine,il s'introduisit, sous le nom de C/iar/ei BotRci;iGNO>

,

dans une famille honnête et riche, comme le fils unique

d'une bonne vieille, qui, croyant le reconnaître, lui prodi-

gua toute sa tendresse. S'il eût été sage, ou plutôt si sa na-

ture ne l'eût pas poussé invinciblement vers la vie de périls
'

et d'aventures. Cartouche eût pu ainsi vivre et mourir bien

et dûment personnifié sous le nom d'un bon bourgeois de

province ; n:a.3 un faux point d'honneur venant se joindre

à la vivacité impérieuse de ses passions , il revint à Paris

,

reçut de ses associés le compte de leur administration dans

le département qu'avait eu chacun d'eux , puis approuva

,

récompensa ou punit ceux qu'il jugea l'avoir mérité. Ces

actes d'une puissance souveraine, exercée sans contradiction,

lui faisaient dire de lui-même « qu'il était un véritable roi
;

qu'il avait des maîtresses , des flatteurs , des richesses et

des sujets. »

Pour que rien ne manquât à la similitude , il eut aussi des

traîtres qui le vendirent. Dénoncé par l'un de ses plus in-

times confidents, Ducliàtelet, gentilhomme poitevin et soldat

aux gardes , il fut pris au ht dans un cabaret de la Cour-

tille nommé Le Pistolet, le 6 octobre 1721. Conduit d'a-

bord dans le cachot à trappe du grand Châtelet , il fit pour

s'évader une tentative inutile, et fut transféré à la Concier-

gerie, où l'on prit pour le garder des pncautions extraor-

dinaires. Son procès, évoqué par le parlement (ce qui donna

lieu à une sérieuse contestation avec la chambre criminelle

de la ville), fut instruit par la chambre de la Toiirnelle.

Dans sa priaon, comme devant ses juges , il montra un sang-

froid, un calme, une gaieté imperturbables. Des personnages

et des dames de la première distinction , entre autres la ma-

réchale de Bouliers, eurent la curiosité de le visiter. Le

comédien Le Grand , auteur de la comédie de Cartouche,

ou les Voleurs , vint aussi le voir, et crut devoir partager

avec lui les émoluments de sa pièce ; car il lui donna 100

écus. Cette pièce, en trois actes, et qui fut jouée sur le

Théâtre-Français, le lundi 20 octobre 1721, ne fut pas la seule

dont ce fameux brigand ait alors été le héros. Le même jour

les comédiens itahens donnèrent Arlequin Cartouche , ca-

nevas en cinq actes, par Riccoboni père. Cette comédie sans

nœud, et qui n'était qu'une suite de tours de filous, de scènes

décousues, avait pour dénoûment la pri.se du voleur. Elle

avait été improvisée, afin de gagner de vitesse le Théâtre-

Français. Quant à la pièce de Le Grand
,
qui se termine

également par la prise de Cartouche, elle olfre une intrigue

assez amusante , et une foule d'â-jpropos qui contribuèrent a

sa vogue. Quelques plaisanteries sur les exempts prouvent

que ces messieurs n'étaient pas invulnérables , et qu'on pou-

vait leur jeter impunément leurs vérités à la face. Cette

comédie n'eut que treize représentations; l'autorité la fit du-

fcnjlre, non sur les plaintes des exempts , mais, qui le croi-

rait? sur celles de Cartouche, qui ne voulait point qu'on fit

rire à ses dépens la France entière. Le jour de la première

représentation le spectacle devait commencer par £sope à

la Cour, charmante comédie de Boursau It : le parterre ne

voulut pas l'entendre jusqu'au bout, tant il était impatient

de \oir Cartouche!

Les complices de Cartouche avaient élé arrêtés par dou-
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zaines. Tous furent confronk's avec lui ; il ne les reconnut ^las,

et ceux-ci en firent autant. Il se donna d'abord pour Charles

Bourguignon , dont il avait joué le personnage à Bar-sur-

Seine; puis pour un certain Jean Petit. Reconnu par sa

propre mère et par son frère cadet, qui affirmèrent son

identité, il fut inébranlable, et dans les tourments de la

question il n'avoua ni son nom, ni ses crimes, ni ses com-

plices. En vertu d'une sentence du parlement , du 26 no-

vembre 1721, il fut conduit le surlendemain en place de Grève

pour être rompu vif; il espérait que ses compagnons feraient

un mouvement pour le délivrer, comme il en avait leur

parole; mais, ne vojant que des bourreaux et des gardes,

il se fit conduire à l'IiAtel de ville, avoua- tout, et révéla le

nom de ses innombrables complices. Parmi eux étaient

nombre de dames et de gentils-bommes connus. Il désigna,

en outre, quarante personnes de la suite de mademoiselle

Louise-Élisabotb , une des filles du régent, qui allait en

Espagne épou.ser le prince des .\sturies. .^près ces révéla-

tions , Cartouche accepta les consolations de la religion
,
que

jusque alors il avait refusées, et subit son supplice avec cou-

rage. Il avait sans doute dans le cœur ce mot si profondé-

ment philosophique d'un de ses pareils, qui voyant pâlir un

de ses complices devant l'échafauil s'écria : Mallieumtx

,

ne sais-tu pas que nous sommes svjets à une maladie

de plus que les autres hommes? Il y eut concours pour

aller voir son cadavre chez le valet du bourreau
,

qui le

vendit ensuite aux chirurgiens de Saint-Cime. Peintres,

chansonniers, graveurs, exploitèrent à l'envi le nom de Car-

touche. Grandval, père d'un acteur ci'lèbre du Théâtre-Fran-

çais, a publié un poème en douze chants intitulé Cartouche,

ou le Vice puni (1725, in-8°). C'est un centon fort gai :

l'auteur a pris quantité de vers dans les pièces de théâtre et

poèmes les plus connus, depuis Le Lutrin jusqu'à La Hen-

riade, depuis Le Cid jusqu'à Andromaqite. Ce petit poème

est suivi d'un dictionnaire argot-français et ,français-ar-

ijot
,
qui renferme, avec leur explication, les termes dont se

servaient Cartouche et ses compagnons. L'édition de 1756
,

recherchée des amateurs , est ornée de dix-sept gravures

dessinées avec esprit par Bonnart. Charles Du Rozoje.

CARTULAIRE. On appelle ainsi les registres dans

lesquels sont inscrites les c h a r l e s concernant un pays, une

église, une communauté ou même une seule personne. Ce

furent les moines qui les premiers recueillirent dans des

registres les titres de leur monastère; à leur exemple, les

évéques et les chapitres commencèrent au onzième siècle

à transcrire les titres de leurs églises. Puis ils furent imités

par les rois, les ducs, les comtes, les seigneurs et les com-

munes. Les plus anciens cartulaires remontent au dixième

siècle suivant Mabillon, qui fait hotmeur au moine Folcuin

du premier dont on ait connaissance. Mais celui-là et d'au-

tres qui lui sont antérieurs sont plutôt des cluoniques que

des recueils de chartes.

Suivant les bénédictins, on doit distinguer au moins

trois sortes de cartulaires; les prenu'ers, qui sont les plus

précieux, se composent de titres originaux eux-mêmes;

les seconds, de copies authentiques ; les troisièmes , de copies

qui n'ont pas été rédigées ou vérifiées par des officiers pu-

blics. Les cartulaires contiennent presque toujours des do-

cuments importants, tels que chartes de privilèges, d'affran-

chissement, de commune, de statuts municipaux, des actes

de donation , d'amortissement , des jugements , des com-

promis, des sentences arbitrales , des hommage.s ou recon-

naissances de fiefs, des manumissions de serfs, etc. Ils

diumenl d'abondants renseignements sur les mœurs ei les

idées des siècles passés, et pour les histoires locales ils sont

indispensables. La Bibliolîièque Impériale de Paris po-ssède

un grand nombre de cartulaires. On en a publié quelques-

uns , soit en entier, soit par extrait.

.\ntrefois on appelait égah ruent cartulaires les registres

des notaires et des éclievins. Ces recueils sont moins pré-

cieux que ceux dont nous venons de parler ; cependant on

y a encore parfois recours pour vider les contestations au
sujet des droits d'usage sur les eaux et forêts. En outre, ils

font connaître la valeur progressive des terres, le prix des

denrées et les variations des monnaies.

C.\RTWR1GHT (Edmond), célèbre mécanicien an-

glais, naquit en 1743, à Mamham, dans le comté de Not-

tingham. Destiné dans le principe à l'état ecclésiastique, il

fit ses études à Oxford , et à partir de 1762 publia diverses

œuvres poétiques qui lui valurent alors une réputation lit-

téraire, notamment sa ballade d'.lrwij/ne and Èlvira ; mais

les perfectionnements qu'il apporta plus tard au système

des machines ont rendu son nom bien autrement célèbre.

En 1786 il exposa une machine à tisser d'une admirable et

ingénieuse simplicité, qui lui mérita le prix proposé par le

gouvernement ; mais il perdit les avantages qu'il devait re-

tirer du brevet qu'il avait pris, par suite de l'incendie qui

consuma la manufacture dans laquelle elle devait être mise

en activité. La machine à carder la laine
,
qu'il inventa en

1790, procura aux fabricants anglais un bénéfice annuel

de près de deux millions de livres sterling. Edmond Cart-

wright, mort en 1824, s'occupa aussi beaucoup de la traction

des voitures et des navires au moyen de la vapeur.

CARTWRIGHT (Jonis), frère aine du précédent, né en

1740, et dont le nom est demeuré célèbre dans les fastes du

radicalisme anglais, entra de bonne heure dans la marine, et

fit avec distinction les guerres contre la France. Cependant

il renonça au service dès l'année 1770 pour se livrer à la

politique. Il composa alors successivement un grand nom-

bre de brochures consacrées à l'appréciation des questions

du moment : l'une de ces brochures , dont le litre était

American fndependence, tlieglory and interest o/Great-

Britain, fit surtout sensation. En 1780 il fonda la Société

pour l'éducation constitutionnelle du peuple ; et à partir de

cette époque il fit chaque été un voyage dans une partie ou

une autre de l'Angleterre, à l'effet d'y propager ses prin-

cipes. Quand éclata la révolution française, il développa avec

plus d'énergie que jamais ses idées radicales , et par suite

se vit enlever une place, bien gratuite, de major, qu'il rem-

plissait dans la milice de son comté. La réforme parle-

mentaire fut le coûtant objet de ses efforts, et dans des

lettres qu'il publia sur la t r a i t e des nègres, il insista

le premier i)Our qu'elle fat assimilée à la piraterie. En ISiO

il vint se fixer à Londres , et y continua son apostolat poli-

tique. En 1821, déclaré coupable de conspiration pour

avoir assisté à Birmingham à une réunion populaire tenue

à la suite de l'émeute de Manchester, il ne fut condamné

qu'à une amende, et mourut le 13 septembre 1824. Ses

ouvrages politiques respirent un sincère amour de la li-

berté , et, quoique mal écrits, ne manquent ni d'énergie ni

de solidité. On peut consulter à son sujet un livre publié

par sa nièce, sous le titre de : The Life and Correspon-

dence of Cartwright (1 vol., Londres, 1826).

CjVRUBA DI GIUDEA,cosiprf(' /!(rf^e. On appelle

ainsi certaines galles produites sur les feuilles du pista-

cbi eMérébinthe par la piqrtre d'un cynips. Ces galles étant

très-balsamiques, on en a conseillé récemment l'enqiloi aux

asthmatiques en guise de tabac à fumer. On les recommande

également pour confectionner une teinture spécifique contre

les douleurs des dents creuses, les écorchures aux bouts des

seins, etc. Cueillies avant leur complet développement,

ces galles servent pour la teinture de la soie, ce qui en fait

en Orient la matière d'un commerce étendu.

CARUS , mot latin dérivé du grec xipo; , et qui .signifie

sommeil morbide
,
profond , sans fièvre, avec aHaibli.sse-

ment considérable ou perte <1» sentiment et <lu moi:vement

volontaire , mais avec liberté de respirer et un pouls plein

et fort. Les malailes plongés dans le carus ou sommeil ca-

rotique tiennent les ypux fermés; il faut les piquer, les

pincer forteiiunt , leur briller ou cautériser la peau , leur

i
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faire des scarificalions pour leur faire exécuter quelques

mouvements et proférer quelques plaintes. Lorsqu'on leur

parle à liaute voix, qu'on les remue et qu'on les tourmente,

ils ouvrent quelquefois les yeux , sans voir, sans entendre
;

ils ne répondent point aux questions qu'on leur fait, reti-

rent les membres, et retombent aussitôt dans le même état.

F.c carus s'observe dans rapople\ie ; il ne faut pas le con-

iondre avec le co m a , symptôme des fièvres malignes et

blaxiques. Le carus est lui-même un symptôme très-grave

I ji-sque le pouls est dur et la respiration stertoreuse.

L Lacrent.

CARUS (M.vnccs-.^L'RF.uis) naquit en lllyrie, d'un père

.ifiicain et d'une mère noble romaine. Quoique soldat , son

éducation avait été très-cultivée; quoique sénateur, il se

trouvait revêtu de la première dignité de l'armce , car il

était préfet du prétoire. Après la mort de l'robus (2S2)

il fut proclamé empereur par les légions. .Malgré la justice

sévère qu'il exerça contre les assassins du prince auquel il

succédait, il fut soupçonné d'avoir trempé <lans ce crime.

II avait environ soixante ans lorsqu'il prit la pourpre, et ses

deux (ils Carinus et iS'umérien étaient déjà parvenus

à Vàge d'homme. Il leur conféra aussitôt le titre de Cé-

sars. Cependant les barbares , croyant l'occasion favorable

,

avaient recommencé leurs incursions. Les Sarmates se pré-

paraient à envabir la Tlirace et lltalie. 11 marcha à leur

rencontre. 11 en tua seize mille et fit vingt raille prisonniers.

Après cette victoire mémorable, Carus voulut mettre à exé-

cution la campagne que Probus avait projetée contre les

Perses. 11 se mil en marche au cneurde l'hiver, et traversa

rapidcin.nt la Thrace et l'Asie .Mineure. X son approche, le

roi Varanes ou Eabram essaya de l'arrêter par des négocia-

lions ; ses ambassadeurs, introduits dans le camp romain, le

parcoururent en tous sens sans reconnaître l'empereur, sous

le grossier manteau d'un soldat, faisant un frugal repas

avec un morceau de lard rance et quelques vieux pois.

Dans la conférence qu'ils eurent ensuite avec lui , Carus

,

ôtant le bonnet qui cachait sa tête chauve, l. ur jura que si

leur maiire ne faisait pas sa soumission, il laisserait encore

moins d'arbres sur le sol de la Perse que tes ans n'avaient

laissé de cheveux sur son crâne. Quoiqu'il y eut peut-être

de l'affectât on dans cette scinie , elle peut nous donner une

idée des mœurs de Carus et de la simplici :é sévère qu'a-

Taicnt <l<jà ramenée dans les camps les belliqueux succes-

seurs ']: G al lien.

Les menaces de Carus ne furent pas sans effet. L' ra-

vagea la Mésopotamie, renversa tout ce qui s'opposait à

son passage, se rendit maître de Séleucie et de Ctésiphon,

et porta ses armes victorieuses au-delà du Tigre. Rome et

l'Orient reçurent avec transport la nouvelle d'un si grand

succès. Déjà l'adulation et la confiance présomptueuse an-

nonçaient la chute de la Peree , la conquête de l'.^rabie et

la tranquillité de l'empire, à jamais délivré des incursions

du peuple scytlie
,
quand on apprit tout d'un coup la mort

de l'empereur. Suivant les uns, il avait succombé à la ma-

ladie; suivant d'autres, il avait été foudroyé dans sa tente.

C'était à la fin de l'an 2S3. Auguste Savagnek.

C.VRUS ( FRÉDÉRic-AtiGcsTE ), théologien et philosophe,

dont les travaux n'ont guère été appréciés que dans sa pa-

trie, naquit à Uautzen, en 1770. En 1795 il fut appelé à

ime place de prédicateur à Leipzig, et en isoô à une

chaire de philosophie dans la même ville. Il mourut en 1807,

au moment oii ses travaux semblaient lui assurer une

place distinguée parmi les philosophes de l'Allemagne.

D'abord disciple de Kanl , il s'en sépara peu à peu, et dans

les sujets qu'il alfectionna le plus, la psjchologie et l'his-

toire de la philosophie, on le vit aspirer à cette originalité

qui n'appaitient qu'aux esprits profonds. Sa Psycltologie

des Hébreux, sujet alors entièrement neuf, lui a surtout

mérite l'estime de ses contemporains. Ses autres ouvrages

sont des Eléments de Psye/iolooie. 2 vol.; une Histoire de
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In l'sijcfiologie ; des Idées sur rIlistnirede la T'Jiilosop/iie
;

des Idées siir l'Histoire de l'Jlttmnnité. Tous ces ouvrages

n'ont été publiés qu'après sa mort. De son vivant , il n'a-

vait fait paraître que quelques mémoires
,
quelques articles,

dont les plus estimés, Anajcorns de Clazomène et son épo-

qjie, Hermotinns de Clazomène , se trouvent dans le Ma-
gasin de Fûllerborn. D'ailleurs les Allemands, si habi-

tués à l'ampleur de la phrase et communément indulgents

pour les auteurs qui manquent de concision, reconnaissent

eux-mêmes que parfois Carus abuse de leur indulgence, et

que sa prolixité le rend obscur. Albert ^Iattet..

CARVAJAL ( ToMAS-JosÉ-Gox-ZALEZ ), célèbre à bon
droit parmi les hommes d'État et les écrivains de l'Espagne

moderne, naquit le 21 décembre 1753, à Séville. Après avoir

fait ses études à l'université de sa ville natale et y avoir

obtenu le grade de docteur en droit, il se rendit en 17S5 à

Madrid, à l'effet d'y solliciter un emploi dans l'.^mérique es-

pagnole. Mais les relations qu'il noua avec diverses sociétés

savantes de celte capitale l'y fixèrent, et après s'être fait

avantageusement connaître dans des cercles élevés par quel-

ques remarquables essais littéraires ou d'économie politique,

il obtint en 17iiO une place dans le secrétariat des finances

pour les Indes, puis fut nommé ojficial dam la même admi-

nistration pour l'Espagne. En 17'J5 on le choisit pour inten-

dant des nouvelles colonies fondées tant dans la Sierra

Morena que dans l'.Andalousie ; et dans l'exercice de ces fonc-

tions il sut se concilier à un haut degré la confiance et l'a-

mitié de ses administrés. Toutefois, le climat de Carolina ne

convenant point àCarvajal, il obtint son rappel, et se retira

en 1S07 à Séville, jusqu'à ce qu'on eût pu trouver une autre

place à lui offrir. .\ peu de temps de là, en ISOS, éclata sur

tous les points de la péninsule un soulèvement national contre

l'usurpation de Napoléon, et Carvajal fut du nombre de

ceux qui refusèrent de pactiser avec l'étranger. Il s'enfuit

à Séville, au péril de ses jours, et entra en 1S09 dans les rangs

de l'armée nationale en qualité d'intendant. Il fut d'abord

attaché à l'armée de Majorque, en IsiO à celle de A'alence,

et en ISII à l'armée combinée des quatre royaumes d'.\n-

dalousie. Le zèle et l'activité dont :l fit preuve le firent

nommer en 1812 président de la junte des finances, et

l'année suivante secrétaire d'État au ministère des finances.

Au milieu de toutes ses préoccupations politiques et natio-

nales il avait conservé un tel amour pour les sciences, qu'il

sollicita connue une véritable faveur d'être déchargé de ses

hautes fonctions pour être nommé directeur des études de

San-Isidro. Mais il ne devait pas consener longtemps cette

position, car il ne tarda point à être en butte à la haine du

parti de la restauration. C'est ainsi qu'il perdit sa place et

qu'il fut en outre arrêté, parce qu'on lui fit un crime d'avoir

créé une chaire de droit constitutionnel dans l'école placée

sous sa direction. En 1815 il fut même interné à Séville.

Carvajal y vécut tout entier à l'étude jusqu'à ce que la révo-

lution de 1S20 l'eut appelé à reprendre à Madrid ses an

ciennes fonctions de directeur des études à San-Isidro. La
même année, il fut nommé membre de la junte de Censure,

et en 1S21 conseiller d'État. La contre-révolution opérée en

1S23 le contraignit de nouveau à s'éloigner de Madrid, et ce ne

fut qu'en IS27 qu'il obtint l'autorisation d'y revenir. En 1S29

on le chargea de la rédaction de règlements relatifs à l'ad-

ministration militaire. En 1S33 il fut nommé membre du

conseil supérieur de la guerre, et en 1834 du conseil des

Espagnes et des Indes, division de la guerre , enfin bientôt

après pair du royaume. Mais il mourut le 9 novembre 1S34.

Comme écrivain Carvajal ne s'est pas seulement fait im

nom par ses ouvrages relatifs à l'administration militaire

,

mais surtout par ses traductions en vers des livres poétiques

de la Bible. Il avait déjà atteint l'âge de cinquante-quatre

ans ( 1807 ), lorsqu'il entreprit ce grand travail, et dans ce

but il ne recula pas devant l'étude de la langue héhraiq::e.

Il la poursuivit courageusement au milieu du tumulte des
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imes, jusque dans les camps; et c'est en marche qu'il tra-

duisit ainsi de mémoire plusieurs livres des psaumes. Les

Espagnols regardent cette traduction comme l'un de leurs

chefs-d'œuvre en ce genre.

Carvajal s'essaya aussi comme poêle original, prenant

surtout pour modèle le tendre Luis de Léon. On a de lui :

Los Salmos (5 toI., Val/ence, 1819; souvent réimprimés de-

puis ) ; Los Libros poeticos de la Santa Biblia ( 6 vol., Va-

lence, 1827 ); et Opusculos inediios en prosa y verso ( 13

vol., Madrid, 1847 ).

C.ARVALIIO ( José da SILVA ), ancien ministre

portugais et l'un des plus zélés défenseurs de la charte de

dom Pedro, naquit le 19 décembre 17S2, dans la province

de Beira. En 1800 il alla étudier le droit à Coimbre, où ses

principes libéraux lui valurent les persécutions de la police

et de l'inquisition; et ce ne fut qu'en 1810, au moment ou

Masséna menaçait Lisbonne, qu'il obtint une place de juge de

première instance. Son rôle politique ne commença qu'en

1814, époque ou il fut nommé juiz dos orphaos (
juge

charge de veiller sur les orphelins ), ainsi que rapporteur au

conseil de guerre de la province. Le désir ardent de tirer

son pays de la situation misérable où il se trouvait le dé-

cida, vers la lin de 1S17, à entrer dans une conspiration qui

aboutit en août 1820 à la révolution d'Oporto. 11 fut nommé
membre de la régence provisoire proclamée le 24 août, et

plus tard les certes constituantes réunies en 1S21 l'appelè-

rent à faire partie de la régence instituée en attendant l'ar-

rivée du roiJean Yl.La même année, ce prince le prit pour

ministre de la justice. Il exerça ces fonctions jusqu'à la

contre-révolution de 1823. Le triomphe du parti absolutiste

le força de passer alors en .Angleterre, où il employa tous ses

moments à l'étude de la politique et de l'administration. A la

mort de dom Jean VI, et quand dom Pedro eut octroyé

sa charte, il revint en l'ortugal, où cependant aucune fonc-

tion publique ne lui fut offerte.

L'usurpation de dom .Miguel le contraignit à se réfugier

encore une fois en .Angleterre, où, avec d'autres émigrés, il

déploya une grande activité pour faire réussir l'expédition

entreprise par dom Pedro. 1! fut désigné pour faire partie du

conseil de régence institué par ce prince pour gouverner

pendant la minorité de sa fille, et ce fut surtout a ses ef-

forts que l'empereur dut la réussite du premier emprunt

conclu à Londres avec la maison Ardoin et compagnie;

emprunt sans lequel l'expédition projetée n'eilt pu jamais

avoir Ueu. Carvalho accompagna l'ex-empereur aux iles

-Açores; et peu après le débarquement de l'armée expédi-

tionnaire en Portugal, il fut nommé directeur de l'adminis-

tration civile près l'armée, et président du tribunal de la jus-

tice et de la guerre. .Au mois de décembre 1S32, il accepta le

portefeuille des finances au miheu des circonstances les

plus critiques, contribua à organiser la décisive expédition

lies .Algarves, et donna à dom Pedro l'heureux conseil de

confier au capitaine Napier le commandement de la flotte

d'expédition. Lorsque enfin Lisbonne ouvrit ses portes aux

partisans de dom Pedro, Carvalho, nommé conseiller d'État

it pré.sident du tribunal suprême de justice, resta en outre

chargé du ministère des finances, et y rendit de tels services,

(ju'une intrigue l'en ayant momentanément éloigné, vers la

fin de 1835, on dut encore une fois, au bout de quelques

mois, lui confier ce département. La révolution opérée le

10 septembre 1836, en faveur de la constitution de 1820 et

contre la charte de dom Pedro, lui fit perdre son portefeuille,

et il renonça en nicnie temps à toutes les autres fonctions

publiques dont il était revêtu. Partisan zélé de la charte,

il prit part au malheureux essai de contre-révolution du

4 novembre 1836, et dut aller de nouveau demander asile

à l'Angleterre, où il resta jusqu'à ce qu'une amnistie ac-

cordée par la reine lui eut permis de revenir dans sa patrie.

Mais la haine de ses ennemis réussit alors à le rendre tel-

l«nRnl impopulaire parmi la garde nationale et dans la po-

pulation de Lisbonne, que lors de l'émeute du 14 juin 1S38
il fut assailli par une grêle de pierres, aux cris de mora
Caryai/io .' Les changements survenus en Portugal en 1842,
à la suite de la révolte d'Oporto, lui firent rendre une place

dans le conseil d'État. Il est mort le 3 février 1S45.

Parmi les hommes politiques du Portugal qui portent le

même nom, nous mentionnerons dom Antonio d'AcETEDO
Mello e Cabvaluo, qui, à la suite de la révolution de 1842,

a été pendant quelque temps ministre de la justice ; Joào
DE Carvalbo, frère de l'homme d'État dont nous avons
parlé en premier lieu, qui en 1835 fut créé comte en ré-

compense de ses services, et l'année suivante ambassadeur
du Portugal pré-s le saint-siége.

CARVICetteplantedela famille des ombelli féres, connue
aussi sous le nom de cumin des prés, a joui anciennement
d'une grande réputation. Elle en a encore de nos jours,

moins à la vérité, parce que l'huile volatile qu'on retirait ex-
clusivement de ses semences a été découverte dans beau-
coup d'autres plantes , ce qui a diminué l'importance de
celle-ci. Ce sera néanmoins toujours une plante très-recom-
mandable, à cause des propriétés énergiques de ses semences,
qji fournissent en plus grande abondance qu'aucune autre

l'ancienne et célèbre essence de carvi, huile dont on se

sert pour parfumer le cosmétique dit huile de Vénus.
Le carvi est une plante bisannuelle, dont les feuilles sont

finement découpées et le* fleurs disposées en ombelles blan-

ches; ses semences
,
planes d'un côté, convexes de l'autre

et marquées de cinq nervures, ont l'odeur du fenouil et

la saveur de l'anis; elles sont stimulantes, et on les emploie
comme vermifuges et carminalives; elles entrent dans la

composition de plusieurs hqueurs médicamenteuses et de
table, et notamment dans celle du célèbre ratafia des sept

graines eiiuvespetr 0. Le car\\ croit naturellement dans

le midi de la France et même aux environs de Paris. Dans
les contrées septentrionales on mêle ses semences à la pâte

du pain et à celle du Iromage. On mange aussi les racines,

les feuilles et les jeunes pousses. C. Tolurd aine.

CAR'V (Hesri-Fkançois), littérateur anglais, mort au
mois de septembre 1844. A l'âge de quinze ans il se fit con-

naître par une ode sur les malheurs de la Pologne , où bril-

lait un talent remarquable. Entré à l'université d'Oxford,

il s'adonna avec ardeur à l'étude des langues modernes de

l'Europe, et en 1805 il mit au jour ime traduction en vers

blancs de l'Enfer àa Danle. En. 1S14 il fit paraître sa version

àt La Divine Comédie entière; mais, quelque fiK le mérite

de ce grand travail, le public y fit d'abord peu d'attention.

Quelques années plus tard, Coleridge ayant eu occasion d'en

faire ressortir la supériorité, la traduction de Cary reprit

faveur, et elle obtint le rang distingué auquel elle avait

droit. Exacte et vigoureuse, elle reproduit, autant que peut

le faire semblable contre-épreuve, les miles et profondes

beautés du barde de Florence; les notes qui raccompa;;nent

attestent une connaissance approfondie de l'histoire et de la

littérature italienne au moyen âge. Continuant son rôle de

traducteur. Cary fit avec bonheur passer en anglais les

Oiifawjd'.Arislopliane et les Odes de Pindare. On fait un

cas particulier de ses Vies des Poètes Anglais, écrites pour

faire suite à celles du docteur Johnson, et de ses Vies des

anciens Poêles Français , insérées, sans nom d'auteur,

dans une de ces revues si multipliées de l'autre côté de

la .Manche {le London Magazine). En 1826 il fut nommé
aide-bibliothécaire au Musée Britannique, place dont il se

démit au bout de six mois. Reprenant ses travaux littéraires,

il donna des éditions fort soignées des œuvres poéti(|ucs de

Pope, deCcwpcr , deMilton, de Thompson, d'Voung, et

fit paraître, pour la quatrième fois, son Dante, en yjoignant

de nouvelles noies, il atteignit le terme de .ses jours dans sa

soixante-cinquième année, et fut enseveli dans l'abbaye de

Westminster, dans le coin réservé aux poêles.

G. Bkikct.
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CARYATIDE et CARYES , fêle et danse. La fête (^tait
•

célébrée à Carja, en Lacoiiie, en l'honneur de Diane. Carya

(itait consacrée à cette déesse, ainsi qu'aux nymphes Diane

y avait une statue en plein air. Des chœurs de jeunes

filles formaient une danse inventée , selon Lucien
,
par Castor

et Pollux. Celte danse prit aussi son nom de Caryes , du

lieu où elle était en usage. Aristomène, gcnéral des Messé-

niens, enleva un jonr,ditPausanias, les Caryatides pendant

qu'elles célébraient leur fête et se livraient au plaisir de

celte danse. Mais il les protégea contre l'insolence de ses

soldats, et les renvoya ensuite à leurs parents. 11 est vrai qu'il

se fit payer de fortes rançons. La caryatide était sans doute

une des danses favorites et des plus agréables des Lacédé-

nioniens, car Lucien , en la citant, dit qu'ils ne faisaient

rien sans invoquer les Muses. ïh. Delbare.

CARYATIDES, figures de femmes velues d'une

longue tunique
,
que l'on place en guise de colonnes pour

supporter un entablement. Vitruve prétend que l'origine

des caryatides vienl de ce que les Grecs s'étant renilus maî-

tres de Carya dans le Péloponnèse, après avoir tué les habi-

tants mâles, ennnenèrent les femmes, et les firent servir

à leur triomphe -. pour perpétuer ce souvenir, un architecte

imagina de remplacer les colonnes d'un édifice par des figu-

res de femmes vêtues à la manière des prisonnières de

Carya. Cette opinion est tellement accréditée en Espagne,

que les cai^aliiles y sont simplement nommées colonnes

de Carija. Lessing ne veut pas adopter cette origine, mais il

en indique une autre, qui ne semble pas offrir plus de proba-

bilité.

Les caryatides ont habituellement les brascoupés , et quel-

quefois le lias de la ligure est en gaîiie ; cependant d'autres

fois un de leurs bras est élevé au-dessus de leur télé comme
pour supporter le larJeau de la conslruclion où elles sont

placées, tandis que de l'autre main elles tiennent quelque

attribut. On voyait autrelois une caryatide de cette nature à

l'ancienne église des Bons-Hommes de Chaillot. La figure

semblait supporter d'une main le chapiteau d'une colonne

<iont elle soutenait le fût devant elle, comme si elle cherchait

à le mettre en place. L'usage des caryatides n'est pas très-

fréquent , cependant on en voit quatre employées dans le

haut du pavillon de l'horloge au Louvre : elles sont l'ou-

vrage du sculpteur Sarrasin. Quatre autres caryatides beau-

coup plus belles sont celles sculptées par Jean Goujon , et

qui soutiennent la tribune de la grande salle du rez de-

chaussée , au pied de l'escalier d'Henri 11.

Le principal exemple que les anciens nous aient laissé

lie l'emploi des caryatides est celui du Pandrosion d'A-

thènes, petit édifice près du temple d'Érechthée. Une de ces

caryatides l'ait à présent partie de la collection d'Elgin.

DccHESNE aine.

CARYBDEES, genre d'animaux zoophytes de l'ordre

»'cs médusaires, section des méduses simples, c'est-à-dire

sans tentacules proprement dits, ni pédoncules, ni bras,

ilont le corps hémisphérique, subconique,-est garni de lobes

foliacés subtentaculaires, creusé en dessous par une grande

«xcavation stomacale à ouverture aussi grande qu'elle. Ce
genre renferme deux espèces , savoir : la carybdée péri-

pliylle et la cnrybdce _marsupiale. L. Lâchent.

CARYOPIIYLLEES , nom d'une famille de plantes

dicotylédones polypétales liypogynes , herbacées , à tiges

cylindriques, noueuses et articulées, à feuilles entières,

opposées et formant un cône à leur base. Leurs fleuis of-

frent un calice tantôt monosépalc, tubuleux et simplement

denté à son sommet, tantôt polysépale, et le plus souvent à

cinq folioles. La corolle est de cinq pétales à longs onglels

«t à fimbe ordinairement étalé; lesétamincs sont communé-
ment au nombre de dix , dont cinq sont unies aux pétales,

«t las cinq autres libres et alternes avec eux. L'ovaire est

également libre, à une ou plusieurs loges surmontées de un
à cinq styles ou stigmates filiformes; le fruit est une capsule

à une ou plusieurs loges polyspermes, s'ouvrant au som-
met ; les graines sont attachées à un placenta central. Les
principaux genres de cette famille sont, 1° parmi les plan-

tes d'ornement, les diverses espèces A'œillets (en latin

caryophyllus, dont elle a emprunté son nom), les lychnis
et la coquelourde des jardins; 2' parmi les plantes mé-
dicinales, la sa pon o ire; 3° parmi les plantes communes
de nos champs, Umorgeline ou le mouron blanc et la

nielle des prés.

CAS (Grammaire). Ce mot vient du latin casus, chute,

parce que dans la formation des cas, le nom
, par ses chan-

gements brusques et successifs, semble offrir l'image de
chutes successives. On sait que dans le nom le radical seul

représente l'être désigné par le nom : la tertninaison prend
diverses formes pour exprimer le genre et le nombre dans
toutes les langues, et pour indiquer de plus, dans quelques-

unes d'entre elles, des rapports de temps, de lieu, d'action,

de possession, de privation, de mouvement, etc. Lorsque
dans une langue la terminaison traduit ces rapports nom-
breux, les grammairiens lui donnent la dénomination toute

particulière de cas.

Cette définition nous conduit à reconnaître que la langue

française n'a pas de cas, puisque la terminaison de ses noms
exprime simplement le genre et le nombre : lion , lionne,

cheval, c/ievaiix. La langue latine, au contraire, par ses

seules terminaisons mobiles et variées , exprime le genre,

le nombre et une foule de rapports d'une délicatesse ex-

trême, que nous ne pouvons exprimer que par une syntaxe

rigoureuse et une multitude de prépositions. En français

,

Dieu aime le peuple, le peuple aime Dieu, sont deux for-

mules indispensables pour l'expression de ces deux pensées

différentes : la seule place des mots indique si c'est Dieu
ou le peuple qui fait ou qui reçoit l'action d'aimer. En la-

tin au contraire , Deus amat populum , Deuni amat po-

pulus, traduction littérale des deux phrases françaises ci-

dessus , nous donnent une construction de mots idenlique
;

mais laterminaison a changé avec la pensée : us est le signe

de l'être qui aime, vm le signe de l'être qui est aimé.

Qu'importe, après cela, l'ordre des mots? La pensée repose

sur la terminaison , et non sur la position des termes : on

peut donc les transposer à volonté sans altérer le sens de la

phrase. Cette puissance de l'inversio n, qui n'a souvent

que le goût et l'harmonie pour guides, est le caractère dis-

tinctif des langues soumises à la variabilité fréquente de la

terminaison.

La langue latine a six cas : le nominatif représente l'être

qui fait l'action : Deus amat populum (Dieu aime le peu-

ple); Vaccusatif représente l'être qui la reçoit : Deum amat
populus ( le peuple aime Dieu ) ; le vocatif, p-esque tou-

jours semblable au nominatif, représente l'être que l'on in-

voque, que l'on interroge, ou auquel on commande : 6 pa-

pule! Deus! (ô peuple ! ô Dieu !); le génitif, le datif et

Vablatif ont des fonctions si multipliées qu'il serait diffi-

cile de les résumer en une seule expression : et même si l'on

dit que le premier de ces trois cas est le signe de la posses-

sion, de la génération, etc., que le second exprime Yattri-

bution , le profit , etc., et que le troisième représente la

privation, le repos, la manière, etc., on est obfigé d'ajou-

ter avec Priscien ; « Tons ces cas expriment encore une

multitude d'autres rapports : leurs noms viennent de leur

emploi le plus connu et le plus fréquent. »

Pour tout ce qui regarde la nature, l'origine, l'inQueace,

la formation, la généalogie des cas, nous renvoyons le lec-

teur doué d'une patience éprouvée aux travaux des Priscien,

des Dumarsais, des Lemarre. Il y trouvera des discu-ssion»

obscures et par conséquent très-savantes, sur le cas direct,

oblique, générateur, généré, formel, éventuel, sur-ad-

jiciel, actif, passif, Icrminatif, déterminatif, interjec.

tif, complémentaire, absolu, opposé, combiné, cic, etc.

Lepjonowi, qui tient la place du nom, l'adjectif, qui
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l'accompagne, et l'article, qui le précède, ont descnsscii-

lenient daus quelques langues. L'ensemble des cas du sin-

gulier et du pluriel forme une déc l ina i s on.

Jetons maintenant un regard sur les langues qui se parta-

gent l'empire du monde. En Europe, le latin nous est connu.

Le grec a cinq cas : l'ablatif y est remplace par le géuilif

ou le datif. Le polonais, le russe, le bohémien, le hongrois,

le suédois, le danois , le lapon, le finnois , le lithuanien et

toutes les langues que les s.ivants appellent indo-germa-

niques et scylico-sarmatiques ont en général adopté la décli-

naison. L'allemand a six cas : l'anglais n'a conservé que le

génitif, qu'il rejette très-souvent. L'ancien frank avait cinq

cas et cinq déclinaisons. La langue romane n'avait que le

nominatif et l'accusatif , dont on retrouve encore des traces

dans les pronoms français. Le basque ( escuara ) a les déclinai-

sons et les cas les plus nombreux de toutes les langues. Le

français, l'italien, le porlugais, l'espagnol, qui forment, suivant

JL Raynouard, le ^ystème de l'Europe latine, ont abandonné

les déclinaisons de la langue mère. En Asie , le sanskrit et

le mongol ont des déclinaisons nombreuses. L'arménien a

di\ cas. L'ancien arabe a trois cas, suivant Yolney , et l'a-

rabe moderne n'a pas de déclinaisons , ainsi que l'hébreu

,

le syrien , le phénicien, le thibetain, le chinois, le birman, le

siamois, etc. Les langues de l'.ifrique ne sont guère connues.

On sait cependant que le copte ou ancien égyptien n'a pas

de cas. En Amérique, des philologues assurent que le groén-

landais , l'esquimau et tous les peuples polaires ont des dé-

clinaisons , mais les iSatcbtz c'en ont pas. Le huron est

remarquable en ce qu'il conjugue les nonîs au lieu de les

décliner; il a cinq conjugaisons. L'algonquin est une langue

mère, qui a une grammaire très-complète. Il passe, dit Cha-

teaubriand, pour la langue classique du désert.

De ce coup d'oil rapide sur les langues , on doit conclure

que les cas ne sont point dans le langage un levier indis-

pensable, puisque plusieurs peuples s'en sont toujours passés,

et que d'autres y ont renoncé après s'en être servis. C'est

un bien beau problème à résoudre pour le grammairien

philosophe que cette disparition des cas, qui annonce une

rénovation totale dans le système d'économie d'une langue.

Mais c'est dans les révolutions des peuples, c'est dans le

mélange des races qu'il faut aller chercher l'origine de ces

faits si remarquables. Le peuple et sa langue naissent le

même jour et meurent ensemble, comme un seul être res-

pirant le même air, vivant de la même vie.

Edouard Braconnier.

CAS (Jurisprudence). Dans la langue du droit, ce mot

se joint à des adjectifs qui en déterminent l'acception. Les

cas J'orluits sont des événements résultant d'une force

majeure et dus au hasard seul; tels que par exemple les dé-

bordements, les naufrages, les incendies, le feu du ciel, etc.

Les C05 redhibiloires ou vices redhibitoires résultent

des défauts cachés d'une chose vendue, par lesquels elle

est rendue impropre à l'usage qu'on voulait en faire, ou

qui diminuent tellement cet usage que l'aclieieur ne l'au-

rait pas ac(|uise ou n'en aurait donné qu'un moindre prix

s'il les avait connus. Les cas urgents ou cas provisoires

sont les affaires qui requièrent célérité , à cause du préju-

dice qu'une décision tardive pourrait occasionner. Les cas

d'urgence sont d'une haute importance en droit admi-

nistratif et politique.

On connaissait encore avant la ré\olution : les cas pri-

vilégiés ou réservés, c'est-à-ilire ceux qui, enlevantles ecclé-

siastiques à leur juridiction ordinaire, les rendaient justicia-

bles des juges royaux. Le procès devait être instruit conjointe-

ment par le juge d'église et îe juge royal ; les coi étiiient

prévotaux ou présidiaux suivant la qualité de la person-

ne ou la nature du crime. Etaient prévotaux par la nature

(lu crime ceux (|ui, exigeant une punition prompte, n'avaient

point la faveur de l'appel; par la qualité de la personne,

les crimes cuuuuis parles vagabonds, les repris de justice

et les gens de guerre; enfin les cas rotjaux , affaires tant
civiles que criminelles qui devaient être portées devant les

juridictions royales. Pour que l'homicide fût cas royal, il

fallait le concours de trois choses : qu'il eût été commis dans
une assemblée de quatre ou cinq

, que cette assemblée se
fût réunie avec une intention mauvaise, et qu'il y eût eu
port d'armes. Les cas royaux avaient été particulièrement

établis dans le but d'enlever aux seigneurs haut justiciers

une grande partie de leur action.

L'Église donne le nom de cas réserves aux pèches dont
on ne peut être absous que par le pape , ou par l'ovêque

,

ou par les prêtres qui ont reçu d'eux un pouvoir spécial.

CAS (En), locution elliptique qui supplée ordinairement
une phrase entière , coranie en cas que cela soit nécessaire,

en cas de besoin. On l'emploie encore lorsqu'on veut parler

des suites d'un fait, d'un événement douteux ou possible :

en cas de guerre, en cas de /aminé. En tout cas signifie

quoi qu'il arrive. L'usage très-fréquent de cette locution l'a

fait adopter comme substantif pour exprimer une précaution,

ime mesure prise d'avance à l'effet d'obvier aux exigences,

aux inconvénients ou aux embarras d'un fait prévu ou pos-
sible

,
qui peut survenir à l'improviste. On dit alors de cette

précaution, de cette mesure préalable, c'est un en-cas. C'est,

dit-on , dans le style et dans des usages de cour qu'il faut

chercher la première signification et l'origine de cette ex-
pression. Sous le grand roi l'en-cas désignait spécialement

le poulet rôti qu'on tenait toujours prêt à être servi en cas

que sa majesté eût faim ; c'était \'en-cas du roi. Cette expres-

sion a été bientôt appliquée au carrosse de suite, que l'on

traînait à vide immédiatement après le carrosse du roi,

pour servir en cas de besoin , s'il survenait quelque acci-

dent; celte seconde voiture était un en-cas. De là l'expres-

sion s'est également appliquée à tout ce qui a pu être con-

sidéré , soit comme un préparatif fait par simple prévision,

soit comme un pis-aller pouvant servir au besoin pour tirer

d'un momeut d'embarras. C'est ainsi qu'on a pu dire de
l'un de nos premiers dignitaires

,
qui , se prêtant complai-

samment à toutes les combinaisons ministérielles, a consenti

à être trois ou quatre fois ministre dans l'espace de quel-

ques mois, que c'était un en-cas.

CASA ( Giovanni df.lla ) , l'un des meilleurs prosateurs

itahens, descendait d'une noble et ancienne famille, et na-

quit le 28 juin 1Ô03, a Mugello près de Florence. Il étudia

à Bologne, à Padoue et à Rome, et entra comme clerc au

service du cardinal .Alexandre Farnèse , qui , en 1 534 , ceignit

la tiare sous le nom de Paul III. La protection de ce sou-

verain pontife lui valut en 1541 sa nomination aux fonc-

tions de commissaire apostolique à Florence, en 1544 à

l'archevêché de Bénévent , et la même année à la nuncia-

ture de Venise. Dans cet emploi il fit preuve d'une rare

habileté diplomatique , et déploya maintes fois une grande

puissance oratoire. Lorsque Jules III monta sur le trône

pontifical , Délia Casa fut rappelé de Venise, et vécut dans

la retraite i Trévise. Paul IV, successeur de Jules III, le

nomma secrétaire d'État; mais il fut déçu dans son espoir

d'être promu cardinal
,
par suite des instances trop vives

faites auprès du pape par la France, à l'eflet de lui faire

obtenir cette dignité. Il mourut à Rome, le 1 4 novembre 1 55G.

Sa prose ,
pure, élégante et facile , le fuit regarder comme

l'un des premiers éfrivain.s de l'Italie. L'ouvrage qui a le

plus popularisé sou nom est intitulé : // Galateo , ovvero

de' costumi, espèce de traité de civilité , dont une nouvelle

édition a été publiée en 187.5, à .Milan, par Tommaseo. La

meilleure et la plus complète édition des œuvres de Délia

Casa est celle qui a été publiée h Venise (3 vol in4°, 1752 ).

CASAL, en italien CASALE, ancien marquisat, ap-

partenant autrefois aux marquis de Montferrat, devenu plus

tard une province de la principauté de Piémont dans le

royaume de Sardaigne , et formant aujourd'hui un arrondis-

sement de la division sarde d'Alexandrie. C'est une contrée
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d'une grande fertilité, située sur la rive droite du Pu, où la

culture des grains, de la vigne et de la soie, ainsi que l'élève

du bétail réussissent à souhait.

Son-clief lieu , Casai, ville aussi célèbre qu'importante

comme résidence des marquis de Montferrat, bitie dans

une riche plaine, au pied d'une chaîne de collines, est le

siège d'un évêché, d'un tribunal, de préfecture, et compte

une population de 22,000 habitants pour lesquels l'industrie

séricole est une précieuse ressource. Cette ville possède im
bon théâtre, des églises en partie richement ornées, et plu-

sieurs couvents, entre autres celui des Franciscains, qui con-

tient les tombeaux des membres de la famille de Montferrat.

Les anciennes fortifications , dont il existe quelques débris
,

furent construites au quinzième siècle; et en 1590 le comte

Vincent de Montferrat fit bitirla citadelle, qui se trouve en-

core en assez bon élat de conservation. Casai fut assiégée à

diverses reprises par les Espagnols dans le courant du dix-

septième siècle, et ils s'en rendirent les maîtres en 1652.

Mais cette place retomba dès la même année au pouvoir de

la Savoie, qui en 16S1 la vendit à la France. Les alliés s'en

étant emparés en 1695, et l'ayant alors démantelée, Louis XIV
la fit fortifier de nouveau; mais en 1706 il la céda au duc de

Savoie. Dans la guerre de la succession d'Autriche, de même
que dans les guerres de la révolution française, Casai joua

encore un rôle fort important. Ses fortifications se relèvent

aujourd'hui de leurs ruines.

CASAIV. Voyez Kazan.

CASANOVA DE SEIIVGALT ( Jean-Jacques ).

Longtemps avant la publication des mémoires de ce célèbre

aventurier, le prince de Ligne nous l'avait fait connaître

en parlant avantageusement de lui en divers endroits de ses

écrits. « Casanova, dit-il dans son Mémoire sur le comte

de Bonneval , était un homme de beaucoup d'esprit et d'une

érudition profonde, connu par son fameux duel avec Bia-

nicki
, grand général de Pologne , sa fuite des Plombs de

Venise et quantité d'ouvrages et d'aventures : homme cé-

lèbre par son esprit, gai, prompt et subtil, l'érudition la

plus profonde et l'amitié de tous ceux qui le connaissent. »

C'est encore le prince de Ligne qui nous apprend que Casa-

nova écrivit lui-même ses mémoires dans un âge avancé, à

Dux , en Bohême, chez le comte de Walstein.

Nous passerons rapidement sur l'enfance de Casanova.

Elle n'a aucune des grâces de l'enfance ; rien de la naïveté

ni delà fraîcheur des premières années, toujours si fraîches

et si naïves. A huit ans l'enfant est homme, et fhomme est

Italien. Qu'il vous suffise de savoir qu'il naquit à Venise, en

1725, de Cajétan Casanova, qui se faisait descendre de la

famille aragonaise de Palafox, et de Zanetta Faruzi
,
qui des-

cendait en ligne directe d'un cordonnier de la république

vénitienne. Ses premiers souvenirs se réduisent à une im-

pression de sorcellerie et à un morceau de cristal à facettes

qu'il avait dérobé à son père : c'est là toute la poésie qui se

joue autour de son berceau. Son père meurt, et le jour où
Jacques atteint sa neuvième année il entre en pension à

Padoue. Pauvre Jacques! le voilà chez une vieille Escla-

Tonne, espèce de monstre hideux et sale, moins sale encore
que ses lits et sa cuisine. Dégoûté bientôt du régime qu'elle

lui faisait subir, l'enfant écrivit à sa famille, qui le tira de
celte galère et le plaça chez l'abbé Gozzi. Chez l'abbé Gozzi,

il est choyé, lavé, caressé et peigné par la sœur de l'abbé,

jeune lille nommée Bettine, jolie, amoureuse et gaie : ce

furent là ses premières amours. A la suite d'une méchante
affaire entre les sbires et les étudiants de Padoue, Jacques

quitta la ville, et l'abbé, et Bettine, pour aller se faire con-

férer les quatre ordres mineurs à Venise. A Venise , il s'at-

tacha presque aussitôt au seigneur Malpieri, vieillard spiri-

tuel
,
gourmand et goguenani , égoïste comme tous les vieil-

lards, assez jeune d'esprit pour se mêler aux rires et aux
folies de la jeunesse , assez profond pour pri'voir l'avenir,

assez \ieux pour ne pas le craindre. Abbé pimpant et co-
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quet, l'élégance de son costume, la grâce de sa désinvolture
et la hardiesse de ses manières firent bientôt de Casanova
l'ahbé le plus en vogue à Venise : rien ne man(|uait à sa
gloire, pas même celle de l'apôtre. Malpieri l'ayant choisi

pour l'orateur du Saint-Sacrement, à la seconde fête de
Noël, son succès fut complet, et les sequins et les billets

doux tombèrent à l'envi dans la bourse où l'usage était de
déposer l'offrande au prédicateur.

,

Cette parh'e des mémoires de Casanova retrace avec bon-
heur la société vénitienne de cette époque, société elfrénée,
ardente aux plaisirs qu'elle sentait lui échapper, et pressée
de jouir de ses dernières joies. Aujourd'hui an sermon,
demain chez une courtisane , l'abbé nous entretient tour à
tour de ses triomphes de sacristie et de ses succès de bou-
doir. C'est Malpieri lui-même qui , après avoir ouvert au
jeune homme la chaire de l'église , l'introduira plus tard dans
le salon de la Coravamarcht. C'était une courtisane cé-

lèbre, que ses amis nommaient plus ordinairement Ju-
liette. On ne n>'en voudra pas, j'espère, si je ne parle pas

ici de tous les amours de Casanova : ces amours se ressem-

blent tous. Rarement voluptueuse, presque toujours obs-
cène, la passion s'y montre sans voiles, et trouverait diffici-

lement l'imagination du lecteur complaisante et docile. Que
dirai-je, par exemple, de ses amours avec Nanette et Marton,
amours où la fougue des sens étouffe sans ménagements
toutes les délicatesses du cœur? Je voudrais bien parler de
Lucie, jeune fille dont l'apparition poétique ralraîchit et re-

pose, comme l'oasis dans le désert; mais cet amour est

trop chaste et trop pur pour que notre héros y fasse une
halte bien longue. 11 respecta Lucie, et s'accusa plus tard de
l'avoir respectée.

Malpieri, qui s'était retiré des affaires publiques, n'avait

malheureusement pas traité les amours comme les affaires :

je dis malheureusement , et pour lui et pour Casanova. Le
vieux sénateur aimait une jeune fille nommée Thérèse Imer

;

Thérèse Imer aimait Casanova; Casanova aimait toutes les

femmes. Malpieri surprend un jour les deux amants qui le

trompaient. A son aspect, Jacques s'esquive, laissant Thé-
rèse , ses gants et son chapeau

,
que le vieillard lui renvoie

aussitôt , moins Thérèse , il est vrai, mais de plus son congé
et quelques coups de canne qu'il lui fit administrer plus

tard. Du palais de son premier protecteur, Casanova passa

dans le salon de la Tintoretta, une courtisane qui aimait
la poésie; du salon de la Tintoretta au séminaire Saint-

Cyprien; du séminaire au fort Saint-André. Au milieu du
cynisme de ses souvenirs de prison, se trouve une touchante

histoire, celle d'une famille noble, qui sous l'élégance de sa

vie extérieure cache la pauvreté la plus affreuse.

Pendant que Casanova semblait délaisser son avenir, sa

mère s'en occupait avec sollicitude. M""' Casanova était ac-

trice ; dans une ville d'Italie , dont elle exploitait le théâtre

par état et l'église par goût , elle gagna la protection d'un

abbé, qui, devenu évéque du saint-siége apostolique, voulut

bien transmettre cette protection à son fils. Voilà Casanova qui

dit adieu au fort Saint-André , à Venise, à Nanette, à Mar-

ton , à Angèle , à Tliérèse , à Lucie , à bien d'autres. Le
voilà qui part à la recherche de son évêque. Il a dix sequins :

à Chiozza, il joue, et les perd chez un apothicaire où se

réunissaient les gens de lettres de la presqu'île. Il part le

lendemain, sans argent, sans habits, sans projets, triste,

soufflant et membre de l'Académie de Chiozza : tout l'ac-

cable à la fois ; c'est un moine de Saint-François (pii le sauve.

Le père Slefano le nourrit et l'héberge durant la route. Ca-

sanova donne au moine des coups de bâton , et entre seul

à Rome par la porte du Peuple. Pas un mot sur Rome: son

évêque est à Naples : il quitte Rome, conmic vous quitteriez

un méchant bourg du Berri ou de la Marche, et le 6 .sep-

tembre il arrive à Naples; pas un mot sui Naples. Son
évêque est à Morterono; il part pour Mnrlerann. Sur la

loute, à Porlici, j'Imagine, il extorque deux mille onces d'or
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à un Grec, en échange d'un secret qui n'est un secret

pour personne. Se voyant libre, riclie et sur de paraître

devant l'évêque d'une manière convenable, il poursuit

gaiement âc;i voyage, glorieux du succès de son expédient

,

qui ne lui laisse aucun remords ; car la conduite adroite

d'esprit qu'il avait eue pour vendre son secret ne pouvait

être réprouvée quepar une morale insociable qui n'a pas

lieu dfins le commerce habituel de la vie. L'un des prin-

cipes de Casanova est que tromper un sot est un exploit

digne d'un homme d'esprit.

Il traverse la Calabre , côtoie la mer Ausonienne , et ar-

rive enfin à iMorterano. Il trouve Bernard de Bernardis, son

évêque, assis à une pauvre table, pauvrement vêtu, pau-

vrement logé
,
pauvrement nourri. Bernard de Bernardis

embrasse Casanova, lui parle sentiment et misère, et lui

fait manger des légumes à l'huile ; son huile était détestable,

ses matelas ( il n'eu avait que deux ) maigres et durs, le,s fem-

mes de son diocèse laides et sales, les hommes stupides

et grossiers : ce voyant , Casanova s'agenouilla devant son

évêque, lui demanda sa bénédiction et son congé, et partit

le lendemain avec des lettres de recommandation pour Ka-

ples. A Naples ia fortune lui sourit ; on le fêle , on le ca-

resse. Il part pour Borne, heureux et riche, et il rentre en

grand seigneur dans l'ancienne ville des Césars , épris , aimé

d'une belle Romaine, nommée Lucrèce, qui n'avait de

l'épouse du premier consul romain que le norn et la beauté.

Le voilà donc une seconde fois à Rome, passablement fourni

d'espèces, monté en bijoux, et lesté d'une lettre de recom-

mandation pour le cardinal Acquaviva. Il se fait présenter

au cardinal, et le lendemain il est logé et nourri au palais de

son éminence, avec soixante ducats d'appointements par

mois.

Ce fut sous les auspices de cet homme que Casanova fit

les premiers pas vers le pouvoir et la fortune.

Suivons-le dans un café de la strada Condotta • il en-

tend un jeune abbé qui conte à haute voix un fait qui at-

taquait directemeut la justice du saint-père. Un autre, au-

quel on demandait pourquoi il avait quitté le service du

cardinal de B , répond que c'était parce que l'éminence

prétendait n'Ctre pas obligée de lui payer à part certains

services. Celui-ci lit un sonnet incendiaire contre le gou-

vernement. Un autre lit une satire dans laquelle il décliire

l'honneur d'une famille. Un troisième propose à l'abbé Gama
de venir passer l'apiès-diner à la villa Medici , ajoutant

qu'il s'y trouverait avec deux petites Romaines qui se con-

tentaient du quartino. .Ku milieu de tout cela, entre un abbé

d'une figure attrayante. A la vue de ses hanches, Casanova

le prend pour une fille déguisée. L'impudent, le regardant

fixement, lui dit que s'il voulait, il lui prouverait qu'il avait

tort ou raison. C'était Seppino delta Mamana , premier

soprano àe la chapelle Sixtine. Protégé du cardinal Acqua-

viva, amant heureux de la belle Lucrèce, poète bel esprit

aux pieds de la belle marquise Gabrielli, remarqué par

Benoît XIV, Casanova se jette follement dans une sotte aven-

ture, et voit crouler le brillant édifice de son bo/iheur et de

ses espérances : il protège les amours de la fille de son

maître de français avec un Italien
,
prêle la main à son en-

lèvement, et la marqtiise, blessée dans son amour de femme,

naoins encore que dans son amour-propre de marquise,

exige du cardinal l'expulsion de son secrétaire indigne.

Ca.sanova se désespère; son cminence le console, et lui

promet des lettres de recommandation pour quelque lieu de

l'Eiu'opc qu'il choisisse. " Où voulez -vous aller, lui

demande-t-il avec bonté? — .\ Constantinople , répond

Casanova. — Je vous remercie de ne m'avoir pas nommé
Ispaban;car vous m'auriez embarrassé, » ajoute le cardinal

en souriant. Le surlendemain, il lui donne lui passeport

pour Venise et une lettre cachetée, adressée au pacha de Ca-

ram.uiie.

Sautons à pieds joints sur son voyage à Ancône, glis-

sons sans y toucher sur ses amours avec Cécile , Marine et
Bellina ; laissez-moi vous sauver de la fatigue de cette lon-
gue route et vous transporter de Rome à Venise par un coup
de baguette. A Venise , notre abbé se fait soldat ; il entre
au service de la republique vénitienne en quahté d'enseigne,
dans le régiment liala

, qui était à Corfou , et obtient du
sénat la faveur d'accompagner a Constantinople le chevalier
Vernier, qui s'y rendait en qualité de bailo ; c'était le titre

que prenait l'ambassadeur de ^enise à la Porte. Le lende-

main de son arrivée à Constantinople, Casanova se fit con-
duire chez Achmet, pacha de Caramanie, nom que portait

le comte de Bonneval depuis qu'il avait pris le turban. Le
séjour de Casanova à Constantinople fut très-gai : il dansa
\àforlana vénitienne avec les odalisques d'isniai , fuma du
gingc avec Jousoufl'-Ali , contempla les esclaves du pre-
mier au bain , discuta avec le second sur l'essence de Dieu
et sur la philosophie de Platon. Jousouff lui proposa sa fille

Zelmi pour épouse; la femme de Jousouff s'oflrit à lui pour
maîtresse; la veille de son départ, tous ces Turcs fondirent

en larmes, et il partit chargé de leurs ricbes présents, étoffes

de Damas
,
glacées en or et en argent , boucles

,
portefeuil-

les , café Moka , tabac ginge et caune à pipe en bois de jas-

min, couverte de filigrane d'or.

Allons avec lui à Corfou : il joue et gagne; il aime, il est

aimé, heureux au jeu et en amour I Mais ce bonheur fut ra-

pide; bientôt la fortune cessa de lui sourire, l'ascendant

qu'il avait sur M'"' F... diminua insensiblement et presque
à son insu : cette grande et belle dame devint à son égard
d'une indifférence complète, indifférence qu'expliquent assez

d'ailleurs certaine aventure nocturne qu'avait eue Casa-
nova avec une misérable courtisane nommée Melulla et les

tristes résultats qui l'avaient suivie. Riche et bieq portant

,

chacun le lètait , notre héros
;
pauvre, maigre et défait, tous

l'abandonnent, et il part pour Venise criblé de dettes et

sans argent. A Venise, il donne sa démission; elle est accep-

tée, et il reçoit cent sequins. Il joue les cent sequins, et les

perd; alors, de joueur de profession qu'il était, il se fait

joueur de violon, gagnant un écu par jour à l'orchestre du
théâtre de Saint-Samuel. Si vous l'aimez assez pour le

plaindre , réjouissez-vous avec lui : il va au cabaret et s'en-

ivre, passe la nuit dans les mauvais lieux ou dans les dif-

Itrents quartiers de la ville , inventant et exécutant , avec

ses compagnons de débauches , les impertinences les plus ré-

voltantes ; il démarre les gondoles des parlicuUers , réveille

d'honnêtes sages-fenmies en les priant de courir chez telle

ou telle dame qui n'est pas enceinte, envoie des médecins

chez tel grand seigneur qui se porte à merveille , et le via-

tique à des maris qui dorment tranquilles à côté de leurs

femmes. Voilà Casanova dans son élément : aussi voyez

avec quelle sublime résignation il accepte cette crapuleuse

misère! « Il est vrai que mon emploi n'était pas brillant,

nous dit-il, mais je m'en moquais; et, traitant de préjugé

tous les sentiments qui s'élevaient en moi contre moi-même,
je finis bientôt par partager les habitudes de mes vils ca-

marades. » Us étaient sept et quelquefois huit : car, comme
i avait beaucoup d'amitié pour son frère François, il

l'admettait, de temps en temps, à ses orgies nocturnes.

Une nuit, c'était durant le carnaval de 1745, ils rôdaient,

tous les huit, sous le masque. Las de marcher, ils entrèrent

au magasin de vin de la paroisse de la Croix, pour y
boire. Trois hommes s'y entretenaient paisiblement avec

une jeune et jolie femme, tout en vidant une bouteille.

Mes huit drôles se débarrassent adroitement de ces trois lion-

néles bourgeois et vont boire au Rialto avec la femme, qui

pleure et les suit. « Où est mon mari? — Soyez tranquille,

vous le verrez demain matin. » Cette nuit-là , elle en trouva

huit au lieu d'im. Il y eut une plainte portée au conseil des

Dix. La femme ne se plaignait que de la grande peur qu'elle

avait eue pour son mari, mais nidleuicnt des huit masques,

qui, portail la plainte, ti'avaieni commis auame actioii
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désagréable à lajemme. Cette affaire pouvait envoyer Ca-

sanova ramer sur les galères de la république ; mais un pa-

tricien faisait partie de sa bande, et l'affaire fut étouifée. Vers

la mi-avril de 1746, Casanova sortait après minuit d'une

noce où il était allé en sa qualité de ménétrier. En descendant

l'escalier, il aperçoit un sénateur qui allait monter dans sa

gondole, et qui laissa tomber de sa poche une lettre. Casa-

nova la ramasse et la lui remet ; le sénateur, reconnaissant,

prie le jeune homme de monter dans sa gondole, voulant

absolument le conduire à son logis. Le jeune hommt était à

peine assis à côté du vieillard que celui-ci est frappé d'un

coup d'apoplexie. Casanova vole chercher un chirurgien, qui

saigne le sénateur et le sauve. Ce sénateur élail M. Bragadio,

qui se prend d'amitié pour Casanova, l'initie à ses affaires

les plus intimes, l'adopte pour sou fils, et lui fait une pension

presque royale.

Redevenu riche
,
pensez-vous que Casanova se tienne pru-

demment dans celte haute position? Croyez-vous qu'instruit

par une rude expérience, il va confier enfin aux soins de la

sagesse cette lortune qu'il lient du hasard? Il la confie au

même dieu , le seul dieu qui préside à sa vie , le seul qu'il

adore, soit que ce dieu l'clève ou l'abaisse. A peine établi

chez M. de Bragadio, l'ennui le pi end à la gorge ; il quitte

Venise, se fait magicien à Césène, devient amoureux à

Bologne, escroc je ne sais où, et bigot à Milan. Mais tout

ceci nous intéresse fort peu : suivons notre héros en France,

entrons avec Un' dans la France de Louis XV. Ce n'est plus

son histoire qu'il nous conte, ce sont les mœurs du dix-

huitième siècle; c'est la France de M"' de Pompadour qu'il

nous peint. Casanova resta deux ans au milieu de ce monde
élégant et facile; il appelle Paris la ville par ejccellence;

il ne la quitta qu'avec regret, et la certitude d'un piompt

retour put seule adoucir l'amertume de son départ : il avait

acquis qitelque expérience , se sentait sitpérie%ir à tous

ses égaux, et cotinaissait les lois de l'hon neur et de lapoli-

tesse. Il quitta la France pour l'Autriche; mais il n'y fit

qu'un séjour de quelques semaines. " Tout à Vienne était

beau, nous dit-il; il y avait beaucoup d'argent et beaucoup

de luxe ; mais le bigotisnie de l'impératrice y rendait les plai-

sirs de Cythère extrêmement difliciles, surtout pour les

étrangers > Vous pensez bien que Casanova ne pouvait

mener à Vienne qu'une vie fort triste^t fort désœuvTée;
aussi quitta-t-il bientôt la capitale de l'Autriche pour retour-

ner dans sa belle patrie.

Vous conterai-je ses nouvelles amours à Venise? ses

amours avec Thérèse Imer, cette jeune et belle enfant qui

lui avait valu de la part de Malpieri des coups de canne
et son congé? ses amours avec C. C..., ardente et jeune
Vénitienne, qu'il voulut épouser, comme tant d'autres qu'il

n'épousa jamais? ses amours à la Zuecca, ses amours au
couvent, ses amours au casino, ses amours partout? Que
vous apprendrais-je que vous ne sachiez déjà? Servante ou
marquise, Laure ou Jeanneton, bonnets ronds ou chapeaux
à plumes , c'est toujours le même drame, la même épopée

;

toujours les mêmes incidents, les mêmes péripéties, le

mémo dénouement
, qui n'est jamais qu'un chant de vic-

toire. En vérité , don Juan n'est plus qu'un entant depuis
que nous avons fait connaissance avec cet infatigable Véni-

tien. Pourtant n'allez pas croire , à ce nom de don Juan
, que

notre héros, à l'exemple du héros de Jlozart, ait réduit en
système la séduction et l'inconstance. .\ Dieu ne plaise!

Casanova est le plus moral des s.ducteurs , comme le plus

honnête des fripons. Il n'est pas une de ses escroqueries qui

ne soit d'une naïveté édifiante, pas un de ses amours qui

ne soit réel et bien senti, pas une des femmes qui l'ont pas-

sionnément aitné ( et toutes l'ont aimé de passion
), qui n'en

ait été payée d'un amour plus ardent encore.

li est ime heure dans le jour où le voyageur fatigué se

repose sur le boid du chemin , et mesure du regard et de la

pensée la route qu'il a faite et celle qu'il lui reste à faire, ce nouvel autel qu'il venait d'élever au hasard. Au

DICT. DE LA CU.NVEItS. — T. IV.

Le poète l'a dit, nous avons tous une heure pareille dans
notre existence; c'est celle où notre âme fait une halte entre
l'avenir et le passé , et où notre conscience nous demande
compte du temps que nous avons vécu. Cette heure naja-
mais sonné pour Casanova

; sans autre but que le plaisir, il

ouvre ses voiles à tous les vents , et va où le Ilot le pousse.
Pour lui le passé est comme s'il n'avait jamais été, l'avenir
comme s'il ne devait jamais être : il vit dans le présent. Sa
vie est un zig-zag perpétuel. iNous arrivons enfin à une pé-
riode de quinze mois qui apparaît dans cette vie comme une
tour giave et sévère. Casanova n'est pour vous jusque ici

qu'un aventurier de haut et de bas étage, un héros de mau-
vais lieu , rien de plus

,
quelque chose de moins peut-être

;

suivez le donc sous les Plombs de Venise, c'est là qu'il est

homme, et quel homme ! quelle énergie dans la souffrance !

quelle confiance invincible en sa force! quelle brûlante as-

piration vers la libei té ! quelle persévérance de lutte et de
courage ! Ici, Casanova, je vous aime et je vous admire ! Ce
n'est pas le martyr chielien qui tend la main

,
prie et se

résigne; ce n'est pas Sylvio Pellico, que la religion relève

et console ; c'est l'homme énergique et fort
,
qui n'a foi en

Dieu ni aux hommes , mais qui a foi en lui , et c'est beau.
Sylvio se sanctifie par la douleur, Casanova s'exalte; Sylvio

en appelle à Dieu seul, et traîne douze années dans les pri-

sons de Milan et de Venise; Casanova n'en appelle qu'à
son courage, et se sauve. Toute cette pai tie de ses mémoires
est admirablement belle ; la pensée s'y montre forte, et le

style grand comme l'homme. C'est que sous les Plombs
Casanova est grand et fort, en effet.

.arrêté, au nom du conseil des Dix, au milieu de ses joies

et de ses amours, il passe le pont des Soupirs, ce pont qu'on
passait sans retour. On l'arrache aux voluptés de son ca-
sino pour le jeter sous les Plombs embrasés. Mais à la

porte de cette fournaise brûlante il ne laisse point l'espé-

rance
; tout le délaisse, mais il ne se délaisse pas lui-même.

Bientôt , sous ses mains
,
que la fièvre brûle et calcine , un

fer grossier s'aplatit et s'aiguise ; sous ce fer le plancher
s'use et cède ; après dix mois de misères et de douleurs , ce
plancher s'ouvre enfin! Un jour encore, vienne la nuit, et

Casanova est libre, la liberté est sous ses pieds! Cette nuit

ne vint pas : le matin du jour même qui devait être le der-

nier de sa captivité , Casanova fut transféré dans une pri-

son nouvelle. Mais son courage n'en fut point abattu , et

le ciel aide qui s'aide. Il recommença son œuvre, et cin([

mois après il courait en poste vers Paris.

Casanova avait été précédé à Paris par le bruit de sa

fuite : lorsqu'il arriva , il n'était question que de son évasion

merveilleuse. Chacun voulait l'entendre raconter par Casa-

nova lui-même; la curiosité était insatiable, et l'illustre

échappé des Plombs était accueilli dans les salons avec son

histoire , comme quelques années auparavant Molière avec
son Tartufe. Casanova ne se laissa point endormii par le

succès, et chercha dans le tourbillon des affaires une im-
portance plus réelle et plus productive. Vous le verrez à la

Ibis politique adroit, financier habile, amoureux robuste,

magicien impudent , faire marcher de front les affaires du
roi et les siennes, passer du cabinet de M. de Clioisenl dans

le lit d'une comtesse ou d'une servante d'auberge, .séduire

en Hollande une jeune fille par je ne sais quelle science

cabalistique à laquelle il ne croit pas lui-même , exploiter à

Paris la crédulité d'ime dame d'Urfé, et parcourir en quel-

ques mois toute la série des immoralités. Casanova nous ap-

prend qu'il a présidé à l'établissement de la loterie en

France , et que nous lui devons cette mstilution ilésiionnête :

en vérité, cela nous surprend médiocrement. Il eût inventé

les dés et les cartes, si les dés et les caries n'avaient existé

déjà. Quoi qu'il en soit, vous le verrez puiser des monceaux
d'or dans ce goufre récemment ouvert à la cupidité, et s'en-

richir des nombreux sacrifices incessamment offerts sur
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quelle pluie de ducais et de sequins il sème sur sa route ! Le

merveilleux récit de ses prodigalités n'est pas moins humi-

liant pour la niagnilicence d'un roi que celui de ses amours

pour la constitution d'un Hercule.

Je m'arrête, peu jaloux de connaître les dernières des-

tinées de Casanova, et ne cherchant pâs même à les prévoir.

Je ne sais rien de moins intéressant que cette série d'évé-

nements sans liaison et sans suite. Si l'on en excepte les

Ploipbs de Venise , il n'est pas une page de cette longue

histoire qui nous excite à lire la page qui suit ou qui pré-

cède, pas un instant où l'intérêt du drame vous oblige im-

périeusement de poursuivre, pas une heure où vous ue

puissiez fermer le livre, sans plus tous soucier de Casanova

que d'un étranger qu'en passant vous salueriez sur voire

route. Ses malheurs ne vous touchent pas plus que sa for-

tune; et sa fortune, comme ses amours, nous tiouve par-

fois incrédules. Homme étrange
,
qui se fit valoir partout , et

partout ue valut rien, qui ne sut établir nulle part des rela-

tions solidrs et d urables, et nous reste enfin comme une expres-

sion maladroite et sans élégance du dix-huitième siècle, qu'il

semble résumer. D'abord sceptique comme Diderot, moins

le génie et la probité ; libertin comme Crébillon fils , moins

l'esprit et la grâce; sceptique fripon et libertin obscène :

tel est Casanova, qui vi.cul oi philosophe et mourut en

chrétien. Vous savez que dans sa vie il n'y eut de chrétien

que sa mort. Jules Sandeao.

Casanova , véritable Gil-Blas du dix-huitième siècle, pro-

mena encore en Angleterre , en Prusse, eu Pologne, en

F.ussie et en E>pagne son humeur inconstante et son avidité

de plaisirs. Son manuscrit s'arrête au récit de son dernier

séjour à Paris , au moment où, déjà vieux , il sent le besoin

de se reposer enlin dans une tranquille et douce solit ude d'une

\ ie tour à tour si agitée et si brillante , mais dont le dé-

clin n'est pas pour lui sans amertume; car la jeunesse n'est

plus là avec ses riantes illusions pour lui faire oublier la mi-

sère. U mourut en 1S03, à Dùx.

On a de lui les ouvTages suivants : Con/ulazione délia

Storia dcl Goberno Veneto d'Amelot de la Houssaie ( .Ams-

terdam, 171)9) : ce livre le réconcilia avec le gouvernement

vénitien; Istoria délie Turbulente délia l'olonia alla

morte di Elisabeth PetrownaJ'mo alla paccfra la Russia
via PortaOttomnna{GrsdU, 1774,3 vol.); Dell' Iliade di

Oniero , tradotta in ottave rime ( Venise , 1778 , 4 vol.

iu-4° ) ; Histoire de ma Fuite des prisons de la républi-

que de Venise qu'on appelle les Plombs ( Prague, 1788) ;

Solution du problème dÉliaque démontrée ( Dresde

,

1790); Corollaire à la duplication de l'Hexaèdre, donné
à Dùx en Bohème {Dresiie, 1790); /coiame/wi, roman
philosophique (âv. publiés à Prague, de 1788 à 1800). Ses

mémoires, rédigés en français, et publiés à Leipzig, de 1826

à 1832, en douze volumes in-S°, ont été réimprimées à Pa-
ris en 1834 et années suivantes.

CASANOVA (FR.\^çols), frère cadet du précédent,

célèbre peintre de batailles et de paysages, né à Londres,

en 1727 , et suivant d'autres en 1732, vint de bonne heure

U Florence, où il se destina à la peinture, et apprit les pre-

miers éléments de cet art. A l'ùge de vingt-cinq ans il se

rendit à Paris, où il reçut d'excellents conseils du grand

dessinateur Pariocel. l\ s'y appliqua particulièrement a l'é-

tude du coloris et à celle des eftèt? de lumière , l'une des

grandes diflicultis de la peinture. Il exécuta un grand nom-
bre de tableaux poiu' le prince de Condé; puis, l'àpre cri-

tique de Diderot l'ayant déterminé à quitter la France,

il alla se fixer à Dresde, où il .se consacra complètement à

la peinture de batailles. Une grande toile de ce génie, exé-

cutée avec autant de chaleur que de hardiesse, cuntemuit

de grandes masses habilement disposées et témoignant d'une

connalssaïue approfondie des effets de lumière, lui valut

une place à l'acailémie île Dresde et une foule de couunaniles.

Plus tard. Il vint s'établir à Vienne, où il fut chargé par
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l'impératrice Catherine II de peindre ses victoires sur les
Turcs. Cet artiste mourut en 1805, à Briel, près Vienne.

Son frère aine , Jean-Baplisle Casanova, né à Venise, en
1722, et suivant d'autres a Londres en 1730, mourut le

lOdécembre 1798, à Dresde. Comme prolesseurel comme di-

recteur de l'Académie des Beaux-.Arts de cette capitale, il

forma un grand nombre d'élèves remarquables. Les excel-

lentes Dissertations sur les Anciens Monuments de l'Art
(Leipzig, 1771) qu'il publia, et qu'il écrivit d'abord en ita-

lien, out conservé aujourd'hui même toute la valeur qu'elles

avaient il y a près d'un siècle.

CASANOVA ( -Arkigui di ). Voyez âkbichi.

CASAQUE. La casaque d'armes, ou robe longue,
comme s'exprime l'édit de Dlois rendu en 1576, est une pièce

d'habillement qui s'est d'abord appelée casaqum ou cara-
quin , termes dont Furetière prétend retrouver l'élymologie

dans le nom de Caracalla. C'était une roupille, un manteau
à manches

,
qui succéda aux hoquetons , conmie ceux-ci

avaient succédé aux cottes d'armes. On préféra, comme vê-

lement plus léger et plus commode, la casaque; elle n'était

pas sans ressemblance avec le costuraede nos bedeaux. Celles

que portaient les hérauts d'armes étaient décorées des ar-

moiries du souverain ; celles des lances fournies portaient la

devise du chef de lance. Les casaques étaient ouveites par

devant, à pans prolongés et à manches longues et fermées;

elles se mettaient, suivant les différentes époques, par-dessus

l'armure, le justaucorps ou la soubreveste. 11 y en avait sur

lesquelles était appliquée, comme distinction nationale, une
croix de couleur tranchante, .\insi, au temps de François I",

les Bourguignons impériaux avaient sur leur casaque la croi\

rouge de Saint-.André.

Monlgommery nous apprend que la casaque des gens

d'armes français s'appelait robe d'armes, et était plus grande

et d'autre forme que l'habillement analogue des chevau-lé-

gers et des mousquetaires à cheval ; les unes et les autres

servaient à garantir l'armure des injures du temps; on les

portait agrafées au collet. S'il faisait beau , on les rejetait

en arrière, comme les pelisses de nos hussards. La casaque

des militaires de cour était ornée de fleurs de lis ; celle des

compagnies d'ordonnance était à la livrée des capitaines

,

ou plutôt à laliirée de l'enseigne, ce qui lui valut le nom
de casaque d'ordonnance : ainsi, elle peut être regardée

comme ayant été le premier habit d'uniforme, et comme
ayant occasionné la synonymie des mots uniforme et or-

donnance. Cependant la casaque contribua faiblement à

l'introduction de quelques règles de tenue et à quelque uni-

formité dans nos troupes , ou si elle y influa , ce lut pendant

peu de temps. Cette uniformité fut négligée depuisLouis XI, et

l'on voit François r'^ rendre, le 12 février 1533, une ordon-

nance qui, dans des vues d'économie, prescrit aux archers à

cheval d'avoir au moins une manche de leur casaque à la li-

vrée du capitaine. Moutluc témoigne rétonnement qu'il

éprouva de voir les protestants de Montauban en casaques

blanches.

Les casaques disparais.senl, en grande partie, vers le règne

de Henri II ou de Henri II l,é|>oque oii l'on fait revivre l'usage

del'écliarpe et où on la substitue, comme distinction, aux

livrt'es de la casaque abolie. Cependant Guignard parle en-

core des casaques des gardes à cheval des gouverneurs. Les

gendarmes de la milice espagnole que commandait le duc

d'Alhe portaient, iht BrantOmc, des casaques belleset riches.

Les régiments de Gustave-Adolphe en avaient d'une couleur

uniforme; celles d'un de ces corps lui avaient valu le nom de

régiment jaune. Les troupes brandebourgeoises portèrent

bien plu.s tard la casaque, puisque le mot brandebourg

(qui signifiait casaque, ou marque distinctive de casaque)

est resté dans notre langue et s'y est francisé dans ce der-

nier sens. L'ordonnance du 25 avril 1767 appelait encore

cosaques les babils des trompettes et des timbaliers. Si quel-

ques auteurs prennent depuis l'abolition de l'armure l'un
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pour l'autre les mots casaque et justaucorrs , il en faut con-

clure que justaucorps était une casaque peu ample et à

ceinture. G" Cardis.

Ce mot casaque et le vêtement qu'il désigne n'appar-

tiennent pas seulement à l'art militaire ; c'était un manteau, à

longues manclies
,
qui se mettait par-'l^ssus lliabit , surtout

pour monter à cheval. Plus tard , ce mot est devenu l'ap-

pellation spéciale d'un surtout de campagne
,
grossièrement

fait et d'une étoffe commune. Puis il a donné naissance au

casaguin . espèce de robe-de-cliambre courte et à manches,

qui est devenu le vêtement ordinaire des femmes du peuple

et des femmes de la campagne. De là la locution proverbiale

donner sur le casaquin à quelqu'un, pour dire le battre.

Quant à l'expression tourner casaque, signifiant changer

de parti, on a prétendu qu'elle venait de l'usage où était le

soldat qui voulait passer à l'ennemi, de retourner sa casaque,

pour ne pas être reconnu et inquiété dans sa désertion. .Mais

ne dit.on pas aussi tourner casaque à Pennemi, dans le

sens de fuir, de lâcher pied , et n'est-ce pas plutôt ici une
figure emplovée pour dire tourner le dos?

CAS-\QÙIX. Voyez Cas-xoce.

CAS.\S (Las). Voyez Las Casas.

CASATI ( Gabrio, comte), l'un des hommes les plus re-

marquables qui aient figuré dans l'insurrection lombarde de

1S48, issu d'une ancienne famille noble delà Lombardie, est

né le 2 août 179S, à Milan, et lit ses études à Pavie, où en

IS2I il obtint le titre de docteur en droit et en mathéma-

tiques. Il ne prit aucune part à l'agitation révolutionnaire dont

le nord de l'Italie fut le théâtre en 1S21; mais plus tard il

s'efforça de favoriser la fuile de quelques-uns de ses com-
patriotes frappés de condamnation. En IS24 il se rendit i

Vienne à l'effet d'obtenir une commutation de peine en fa-

veur de son beau-frère, le comte Verese, gonfalonnier de

>lilan, qui avait été condamné à mort. Quoique pendant

les années qui suivirent il vécut dans la retraite et complè-

tement livré à l'étude, il n'en acquit pas moins le renom
d'un patriote distingué. Sur la proposition du conseil muni-

cipal de .Milan, il fut, en 1837, nommé podesta (maire) de

cette ville ; fonctions importantes, qu'il conserva, en vertu de

trois élections successives, jusqu'au moment où éclata la ré-

volution; les seules qui eussent un caractère essentiellement

national, et dont il s'acquitta à la complète satisfaction

de ses concitoyens. A diverses reprises il adressa au gou-

vernement des mémoires et des représentations sur la né-

cessité d'opérer des reformes dans l'administration ; et en

1S44 il fit le voyage de Vienne à l'effet de servir plus efficace-

ment lei intérêts de son pays. Sa popularité s'accrut encore

lorsque, en lS46,àla mort de l'archevêque de Milan, un .al-

lemand appelé Gaysruck, il obtint du gouvernement autri-

chien qu'on lui donnât pour successeur le prélat Roniilli. A
cotte occasion , le comte Casati lira de l'oubli la mémoire de

Galdino, qui fut jadis l'âme de la ligue lombarde ; et la po-

pulation glorifia avec enthousiasme le nom du patriote des

anciens jours.

Les solennités en l'honneur de Romilli et de Galdino

s'étaient passées dans le plus grand ordre, quand, le S sep-

tembre 1847, la garnison engagea sans provocation, contre la

population désarmée, une sanglante collision. Ces scènes

déplorables furent de sa part robjet d'une protestation qu'il

adressa à Vienne, en réclamant du gouvernement l'éloigné-.

ment de fonctionnaires supérieurs devenus odieux à la po-
pulation. 11 fit des démarches analogues auprès du comte
de Fiquelmont

,
qui avait été envoyé à Milan avec mission

de comprimer le mouvement national qui se prononçait de

plus en plus en Lombardie. X l'occasion des massacres que

la soldatesque autrichienne et les agents de la police com-
mirent le 2 et le 3 jan\ier 1S4S au soir dans les rues de

Milan, le comte Casati s'exposa personnellement aux plus

gi'ands dangers pour empêcher ces furieux de continuer à

m.issacrer sans ordres les citoyens. Le jour suivant il se

rendit avec r.i.sscsseur municipal Belgiojoso, le Gomte Fi-
quelmont et le gouverneur Spaur auprès de Radeizkv
pour le supplier de faire cesser un tel état de choses.
Quand au mois de mars 184s, après la n^volntioii de fé-

vrier de Paris et les événements de Vienne, l'orage éclata s^î-

rieusement aussi à Milan et dans le reste de la Lombar-
die, le comte Casati, augurant mal du résultat définitif de
la lutte engagée, exhorta les populations a demeurer calmer •

mais son influence était désormais impuissflite sur celte
ville en proie à la plus vive irritation. Dans la matinée du
18 mars, en suspendant l'exécution des ordres du vice-'ou-
vemeur O' Donnell, il réussit encore à empêcher la forc«
armée de se ruer sur les citoyens. A la tète de la municipa-
hte et suivi d'une foule innombrable, il se rendit au palais du
gouvernement, où il obtint d'O 'Donnell la suppression du
corps de police et la création d'une garde nationale. Mais à
son retour de cette visite, la lutte était déjà engagée entrela
force année et le peuple; elle dura cinq jours, et se termina
par la retraite des troupes. .\u miheu même de ce conflit
le 20 mars, Casati fut appelé à faire partie du gouverne-
ment provisoire, qu'on composa des conseillers municipaux
et de quelques hommes nouveaux qui leur furent adjoints.
Confiant dans l'étoile de Charles-Albert, et espérant là
réunion de la Lombardie avec le Piémont, le comte Casati
se maintint dans ce poste difficile maigre l'opposition des
républicains. Appelé a Turin le u juin pouf affaires finan-
cières, il reçut du roi la mission de former avec le "ènéral
CoUeguo un nouveau ministère dont il fit partie jusqu'à la
bataille de Custozza (25 juillet).

Après la soumission de Milan et de la Lombardie par
les Autrichiens (6 août), il invita ses collèsues de l'ex-
goovemement provisoire à se constituer à Turin en consulta
lombarde, ainsi que l'avait décidé la loi aile de r'usion et
cette consulta l'élut pour son président. Au mois de mai 1S49,
après la perte de la bataille de >ovare, il renonça à toute
activité ollicielle. U vit depuis lors dans une profonde re-

traite. Le parti ultra-radical attribue à son défaut d'éneraie

ctà son aveugle confiance dans le roi Charles-Albert la fatale

issue du soulèvement de la Lombardie.

C.\SAUB.-\. Voyez Caseab.

CASAUBOX (IsAAC de), naquit le is février 1559, à
Genève, ou sa famille , originaire du Dauphiné, s'était réfu-

giée après avoir embrassé la réforme. Dès l'âge de neuf ans
il parlait latin avec correction et facilité. Isaac Casaubon
fut un des plus remarquables esprits de son temps; il brilla

surtout de l'éclat propre à ce siècle, où toutes les facultés

se portaient vers l'érudition. A cette époque, qui suivit la

renaissance des lettres, l'esprit d'imitation envahit tout; et

les monuments de l'antiquité grecque et latine, offrant un
type subit de perfection aux esprits, qui déjà revenaient

d'eux-mêmes au sentiment du beau , devinrent les objets

constants de la contemplation et des efforts de la pensée.

Tout effort de l'intelligence devenait de l'érudition. Les

idiomes étaient encore informes, les velléités de concep-

tions se seraient senties honteuses de se produire à côté des

chefs-d'œuvre éprouvés de la Grèce et de Piome : on fit de

la philologie.

Casaubon épousa à Genève la fille du célèbre Henri

Etienne, qui lui-même avait corrigé et imprimé presque

tous les grands auteurs anciens. « C'était une femme fort

instruite, qu'il aima toujours passionnément, dit >L de Sacy,

sans préjudice du grec. » Notre savant professa cette langue

et les belles-lettres à Montpellier, de là à Paris, où l'appela

Henri IV. Il quitta cette dernière chaire pour occuper les

fonctions de bibliothécaire de ce prince; et après sa mort

Casaubon suivit en Angleterre le chevalier Wotton, ain-

hassaleur extraordinaire de Jacques l". Il se fixa dans cette

contrée, y mourut, le premier juillet 1014, et fut enterré à

Westminster.
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M. de Sacy appelle Ca;anl)on Tlionnète homme par excel-

lence. '< Aussi, dit-il, fut-il persécuté par tout le monde.

Les protestants ( il était de leur communion) le traitaient

d'apostat. Casaubon était trop instruit pour partager tous

leurs préjugés , trop doux pour applaudir à leurs fureurs.

Les catholiques, et à leur tête Henri IV, trop facile peut-

être en matière de conversion, s'étonnaient et s'irritaient

de ne pouvoir pas achever celle de Casaubon, qui leur pa-

raissait déjà à moitié faite. On essaya, pour faire opérer la

grâce, de la grande ressource, celle des pamphlets ; l'inceste

et le parricide y étaient les plus douces des accusations

adressées au plus timoré des hommes. Le pauvre Casaubon

se réfugia en .Angleterre. »

Il s'était exercé, comme traducteur et comme critique,

sur plusieurs auteurs grecs et latins, sur Diogène de Laertc,

sur les Stratagèmes de Polyen, sur Aristote, Théophraste,

Polybe, Strabon, Tliéocrite, .\thénée, etc. Ses investigations

se portèrent sur presque tous les grands ouvrages an-

ciens ; et .son merveilleux instinct du génie de la langue et

du génie particulier de chaque écrivain, ses immenses lec-

tures, qui l'avaient familiarisé avec les fautes et les trans-

formations habituelles aux copistes, et surtout un don na-

turel, véritable intuition du critique, concoururent à en

faire l'un des hommes les plus doctes, les plus judicieux,

les plus féconds dont on puisse honorer l'érudition depuis

la renaissance. Casaubon a composé aussi quelques écrits

fbéologiques, espèce de tribut payé à la réforme et à l'es-

prit du temps, mais où il ne mettait pas la sève de ses

facultés, et qui n'obtinrent jamais la célébrité de ses tra-

vaux philologiques.

Il laissa un fils, Marie Casaubon , né à Genève, le 14 août

1599, et mort le 14 juillet 1671, qui suivit son père en An-

gleterre. Il se consacra aussi à l'érudition classique avec

succès , mais beaucoup plus à la théologie. François Gaii,.

CASBAH ou C.\S.\UB.\, nom que l'on donne dans les

villes barbaresques à certaines forteresses , renfermant ordi-

nairement la demeure et le trésor du chef du pays. La casbah

d'.\lger est le château situé au sommet du triangle que

forme la ville, dont elle est la citadelle. Sa fondation ne

remonte guère sans doute à plus d'un siècle, puisque Lau-

gier, dans son Histoire d'Alger, n'en fait aucune mention

parmi les forts qu'il cite. Ce château fut affecté à receler les

trésors accumulés par les deys d'.\lger. Le dernier, Husséin-

Paclia, redoutant le sort tragique qui avait terminé les jours

de la plupart de ses prédécesseurs, abandonna le palais où

ils avaient résidé, et se constitua prisonnier volontaire dans

la Casbah. Il en fit une forteresse hérissée de canons, dont

il ne permettait l'approche même à la milice turque qu'avec

les plus grandes précautions. A l'abri de toute surprise dans

cette citadelle, en raison de sa situation avantageuse, il y
était gardé par une troupe dévouée, dont il avait seul les

moyens de payer la fidélité. Il n'en sortit qu'une seule fois

pendant un règne de douze ans (dans l'année 1821 ). Il vou-

lut se promener dans la basse ville pour inspecter les fortifi-

cations qui avaient été construites sur le bord de la mer,

depuis le bombardement de 1816. Mais les soldats turcs,

avides de révolutions , et surtout des profits que leur pro-

curaient les fréquentes mutations de dey, résolurent d'as-

sassiner celui dont l'extrême prudence les frustrait des avan-

tages qui les dédommageaient de la modicité de leur solde.

Informé à temps du complot, Hussein se hâta de rentrer

dans sa prison , et n'en sortit que le 4 juillet 1 S30 ,
pour aller

habiter jusqu'à son départ la maison oii il demeurait avant

de monter sur le trône. La Casbah fut occupée le lendemain
par les Français, qui venaient de conquérir Alger, et le gé-

niral liourmont y fut visité par l'ex-dey. Les clefs des portes

qui renfermaient les trésors furent remises par le khasnadar
iMi ministre des finances â une commission, qui en fit l'in-

ventai'e et y mit les scellés. Mais, soit que l'évaluation de

ii:^ liuMOrs ail été fort exagérée, soit qu'il y ait eu , comme

on l'a dit, de grandes dilapidations, il n'en est arrivé en
France qu'en\iron 15 millions, elles coupables sont restés

ignorés ou plutôt impunis. H. Aldiffuet.

CASCADE , chute d'eau naturelle ou artificielle.

Les cascades naturelles sont des masses d'eau plus ou
.oioins considérables, provenant soit d'étangs, soit de sources,

soit de torrents, soit de fleuves ou rivières, qui se précipitect

d'un lieu élevé : suivant la masse d'eau qui se précipite et

la hauteur de la chute, elles prennent les noms At catarac-
tes, chutes ou sauts. Les principales sont : la cascade de
Gavarnie (Pyrénées), d'une hauteur de 411 mèlres; la cas-
cade de Faglôe, dans l'ile de ce nom, en Norvège (325
mètres) ; la chute de Stavbach, dans les Alpes helvétiques

(292 mètres); la cascade de Seomelsaskas {saut du lièvre

ou chute de Lulea), dans la Laponie suédoise ( 195 mètres)-

la chute du Serio, dans le bassin du Pô (162 mètres); là

cascade de la Tosa, dans le mont Gries ( 130 mètres); la

cascade de Grey-Mairs-Tail , en Ecosse (114 mètres); la

cascade de Pisse-Vache , dans les Alpes helvétiques (97
mètres); la cascade de la Marmara, dans les États Ro-
mains (88 mètres); la cascade de Killin (Fall of Acharn),
en Ecosse ( 78 mètres

) ; la cascade de Reichenbach , dans
les Alpes helvétiques (65 mètres); la chute de la Cetlina,
en Dalmatie (49 mètres) ; la cascade du Tendon, dans les

"Vosges (39 mètres) ; la cascade de l'Ardèche (32 mètres)
;

la cascade du pont du Diable, ou chute de la Hcuss, dans
le mont Saint-Gothard ( 32 mètres); la chute du Hhin ou
Laufen, en Suisse (28 mètres); la grande cascade du
mont Dore (19 mètres); la cascade de Tivoli, dans les

Etats Romains ( 16 mètres); etc.

Les cascades artificielles, quels que soient l'origine et le

volume de leurs eaux, sont des constructions de l'art, dont
l'architecte a tellement disposé , combiné l'ensemble et les

détails qu'il en résulte pour les yeux un véritable spectacle

formé de toutes les sortes de jeux variés que l'art hydrau-
lique peut faire premlre aux eaux. Telles sont celles que l'on

remarque à Frascati et dans d'autres villes d'Italie, et la

grande cascade du parc de Saint-Cloud
,
près de Paris. L'art

consiste, dans la construction de ces cascades, à savoir

combiner tous les moyens hydrauliques pour y augmenter
le volume apparent des eaux, pour en varier les effets, en
multiplier les ressources par des contrastes heureux ou par
de doubles emplois, soit en éparpillant, soit en divisant

adroitement des masses d'eau qui sans cet artifice n'au-

raient presque point de valeur.

Les artificiers appellent aussi cascades defeu des gerbes

d'artifice dont le jeu imite celui des cascades.

CASCARILLE. On nomme ainsi l'écorce du croton
cascarilla. Cette écorce est importée principalement d'Eleu-

théria , l'une des îles Baliama. Elle arrive en caisses et en

ballots, et consiste en morceaux d'environ vingt centimètres

de long, qui ont à peine trois millimètres d'épaisseur, et sont

roulés et couverts d'un épidémie mince et blanchâtre. La
cascarille a une odeur épicée agréable et une saveur amère,
aromatique et chaude. La couleur des morceaux à l'inté-

rieur est le cannelle lavé de rouge , et leur cassure est courte

et serrée , d'un brun rougeitre sombre , ou môme pourpré.

Elle est très-innammable, et on la distingue facilement de

toute autre espèce d'écorce â l'odeur suave et vive qu'elle

émet en brûlant et qui a du rapport avec le musc, mais

qui est bien plus agréable. Ses principes actils sont en partie

extraits par l'alcool et par l'eau , mais plus complètement

par l'éther. La cascarille est fort employée en pharmacie et

surtout dans la parlumerie. Plusieurs fumeurs en mêlent ii

leur tabac , et c'est la hase constante de ces clous fumants

qu'on brûle pour embaumer les appartements.

Peiouze père.

CAS DE COXSCIEXCE, question de morale relative

aux devoirs de l'homme et du chrétien
,
qui consiste h savoir

si telle action est permise ou défendue, ou à quoi peut être
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obligé un homme dans une circonstance donnée. « C'est aux

tliéologiens casttistes, dit l'abbé Bergier, qu'appartient

cette décision ; c'est à eux d'en juger selon les lumières de

la raison, les lois de la société, les canons de l'Église et les

maximes de l'Évangile ,
quatre grandes autorités qui ne peu-

vent jamais être en contrailiction. >

CASÉI^'E, produit organique qui constitue la partie

essentielle des fromages. Il est blanchâtre, très-léger, gras

au toiiclier, spongieux, inodore et insipide. On l'obtient sous

forme dellocons agglomérés par l'ébullition du lait écrémé.

Sur 100 parties de caséine de lait de vache soumises à l'a-

nalyse, M. Dumas a trouvé : carbone, 53,50; hydrogène,

7,05; azote, 15,77; oxygène, 23,68.

On trouve aussi de la caséine dans le sang, et on l'obtient

en traitant un caillot par de l'alcool faible et bouillant, qui

la dissout et la laisse déposer par le refroidissement.

Par opposition à la caséine animale, on nomme caséine

végètaleou Icgumine un produit sans doute identique, que

l'on retire de certaines céréales; ainsi on l'obtient du fro-

ment en traitant aussi son gluten par l'alcool bouillant. Les

fruits des légumineuses surtout en renferment une notable

quantité. Si on broie dans un moitier des haricots , des

lentilles ou des pois , ramollis dans l'eau , la bouillie qui ré-

sulte de cette opération étant jetée sur un tamis lin, les cos-

ses y sont retenues , tandis que l'amidon et la caséine pas-

sent à travers. Par le repos, l'aïuidon se dépose et la caséine

reste en dissolution. Cette dissolution d'un blanc jaunâtre

s'acidifie à l'air, et se coagule comme du lait écréme.

CASEMATE ou C.4ZE.MATE. Ce mot est dérivé de

l'espagnol casemata , qui veut dire maison cachée. On a

supposé qu'il pouvait même signifier édifice d'où l'on tue,

en employant le mot mata, du verbe espagnol matar, tuer.

Ce qui peut fortifier cette opinion , c'est qu'on a d'abord

nommé casemate ce qu'on a ensuite ajipelé contre-mine de
forteresse. VEncyclopédie emploie absolument casemate

pour exprimer une triple plate-forme garnie de pièces de

canon ; mais il y a une distinction à établir, si on ne la

considère que comme casemate à/eu ou comme casemate
d'habitation.

hei casemates à feu, qui passent pour avoir été inventées

par San-Miclieli, suivant les uns, par Speckle, suivant les au-

tres, paraissent avoir succédé aux barbacanes des an-

ciennes forteresses ; elles formaient un échelonnement de

plates-formes, à épaulement, à parapet en ligne droite ou

courbe, à embrasure, à ciel ouvert, et placées derrière l'o-

reiilon , dans un renfoncement pratiqué entre les bastions

et la courtine; les plates-formes des étages inférieurs s'ap-

pelaient p/oces basses ou flancs bas. Ces étages contenaient

des canons qui battaient de leurs feux le fossé et la face du

bastion correspondant ; on les tirait à cartouches sur les as-

saillants, s'ils tenta'ent le passage du fossé. La fortification

avait surtout recours à ce genre d'ouvTage s'il s'agissait de
défendre des fossés ini'xidés. Il faut, suivant des usages mo-
dernes, comprendre le mot casemate à feu ou feu case-

maté, comme signifiant : renfermant des pièces cachées et

à ciel fermé, et contenant des batteries de bouches à feu ré-

servées pour les dernières extrémilé.s. Vauban adapta , en
1G84, des casemates i la construction de Landau. Les au-
teurs qui ont traité de ce genre de défense ne regardent, pres-

que tous, le mot casemate que comme synonyme de case-

mate à feu, et non de caserne, comme il en a aussi le

sens; ce dernier terme, devenu le principal, a presque fait

oublier l'autre. On a tenté de nombreux essais dont l'objet

était de garantir les casemates voûtées des inconvénients

produits par la fumée du cjnon
,
qui , en s'y refoulant et en

s'engorgeant dans les voûtes, y devient insupportable aux

artilleurs, .\insi on a garni de \olets ou de sabords les em-
brasures, afin de les pouvoir fermer, sitôt le coup tiré; ainsi

on a pratiqué des chominées des courants d'air, des baies,

à l'opposite du parapet.
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Les casemates d'habitation sont des casemates voûtées,

qui répondent à certaines lignes fortifiées des anciens , et aux
chambres voûtiez des châteaux du moyen *ge. Elles sont à
l'épreuve de la bombe ; les officiers du génie les distribuent
en cénacles pratiqués dans les pans des bastions d'une forte-

resse
, de manière à n'en pas affaiblir la solidité, et à servir

de chambres de caserne à la garnison, en cas de bombarde-
ment; on y ménage des fours dont les cheminées sont dis-

posées de manière à n'être d'aucune incommodité pour la

place ; on y perce des embrasures dans les flancs des bas-
tions ou dans les oreillons ; on y place des pièces qui, en cas
d'assaut hvré au corps de la place, tirent à mitraille.

G™' Bardin.
CASERNE. On appelle de ce nom les bâtiments dans

lesquels les militaires sont logés, lorsque ces bâtiments ap-
partiennent à l'État et ne servent que de logement. JN'ous ne
pensons pas qu'il soit nécessaire de s'appliquer à démontrer
que la méthode de loger les troupes dans des casernes est

la meilleure qu'on puisse suivre. Ce n'est qu'en les tenant
réunies, et pour ainsi dire sous la main des chefs, qu'il est

possible de veiller exactement au maintien de l'ordre et de
la discipline. Nous ne pouvons pas douter que dès le mo-
ment où il a existé des troupes régulières permanentes, il y
a eu des casernes : les mêmes motifs d'ordre et de discipline

qui en rendent l'usage nécessaire ont toujours existé.

Chez les Grecs, quoique zélés tacticiens, les armées ne se
formaient que de levées faites un peu avant la guerre. Il

est donc probable qu'il n'y avait pas parmi eux de casernes
pour les corps combattants. S'il en existait, ce ne pouvait
être que pour les troupes chargées de la police intérieure des
villes. Si nous possédions une description des \illes d'A-
thènes, de Lacédémone, de Thèbes, comme nous en
avons une de Kome antique , il est certain que nous y trou-

verions, dans rénumération des bâtiments publics, des phi/-

lakies, ou stations de garde municipale. Les forts avancés,

tels que Philé, Decelia, etc.
,
gamisonnés, en tout temps,

par les troupes soldées des Athéniens , avaient certainement

des casernes. Lorsque Philippe de Macédoine, père d'A-

lexandre le Grand , eut institué la phalange macédonienne
et en eut fait un corps permanent , on peut assurer que ce

corps fut logé, en temps de paix, dans des casernes. Jlais au-
cun monument historique n'en fait mention, d'où il résulte

que nous ignorons quelle a pu en être l'architecture.

Aucun des écrivains romains dont les ouvrages nous ont

été conservés ne fait également mention de casernes. On ne
saurait cependant douter que les Romains en aient fait usage.

Près de h villa Adriani , non loin de Tivoli, à Civita-

Castefiana et dans quelques autres lieux de l'Italie, on voit

des ruines qui ont appartenu à des casernes, et dont quel-

ques-unes sont assez bien conservées pour qu'on puisse en

reconnaître la construction. Elles avaient un seul étage au-

dessus du rez-de-chaussée; et il régnait sur tout le pour-

tour de cet étage une galerie extérieure sur laquelle ou-

vraient les portes des cliambres occupées par les soldats,

de manière que, sortant de ses chambres, la troupe se trou-

vait en bataille sur la galerie, toute disposée à faire usage de

ses armes de jet. Depuis César les légions restèrent tou-

jours sur pied, et occupèrent des garnisons permanentes,

d'où elles ne sortaient que pour faire la guerre, et oii elles

rentraient à la paix. Ces stations ou garnisons portaient

dans les provinces le nom de camps (castra). Mais on ne

saurait admettre que les soldats y fussent sous la tente,

comme dans les camps passagers. Les vétérans y restaient,

ainsi qu'on le voit par les réclamations des troupes de Pan-

nonie soulevées contre Tibère. Les soldats y avaient leurs

femmes et leurs familles. C'étaient donc des forteresses, dans

la construction intérieure et extérieure desquelles on avait

conservé les formes prescrites parla castramétation.
C'étaient de grandes casernes divisées en plusieurs corps de

bâtiments. Quelques-uns de ces camps sont devenus en ef-
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fet des villes asseï importantes , comme Arnlieim ( Cnsfra

Herntlis ), Coblentz {Conjlnentes \ Mayence ( Mnguntia-

cum), Strasbourg {Argentnratmn), et sur le Danube , Ra-

tisbonne ( Regina castra ) et A'ienne ( Yindobona ). A
Rome, le fameux camp des troupes prétorieimes était une

forteresse du même genre, entourée même de murs, au lieu

d'un rempart de terre Outre le camp des prétoriens, la

description de la ville de Rome , recueillie par Panvinio, en

mentionne onze autres dans les divers monuments Iiisto-

riques qui nous restent ; ce sont : Castra peregr'ma, Misena-

thim II, Tabellioriim , Lecticariorum , Vict'imarioriim,

Satgamarionim , Salicariorum , Eqmtum singnhntm

,

Gyptiana et Vetera, tous en deliors de l'ancienne enceinte

et sans doute construits de même que le camp prétorien.

Sous la république, lorsque les Romains, ayant étendu

leurs conquêtes, furent obligés de laisser des troupes pour

contenir les peuples les plus indociles , ils les établirent dans

des camps permanents , ou casernes , de la même espèce que

ceux que Drusus fit bâtir le long du Rbin. Mais même pen-

dant le temps où ils consenèrenf l'usage de licencier leurs

légions à la fin de chaque guerre, il y eut des troupes per-

manentes, qui durent être casernées. La ville de Rome ne

resta jamais sans troupos ponr la défendre et y maintenir le

bon ordre. Les anciens monuments font mention de deux

espèces de ti'oupes qui ont toujours existé, ainsi qu'il est fa-

cile de s'en convaincre par la nature de leurs services ;
1° les

cohortes urbaines, chargées de la garde et de la défense des

portes et des remparts : elles étaient ordinairement au

nombre de six ; mais dans quelques occasions urgentes

,

comme dans la seconde guerre punique, elles s'élevèrent

jusqu'à vingt, c'est-à-dire à deux légions; elles restèrent à

ce nombre sous les empereurs, et furent divisé<?s en doux

classes : les cohortes vrbanse , au nombre de six
,
pour la

garde intérieure, et les ea:nibiioriœ , au nombre de qua-

torze, pour la garde extérieure ;
2° les cohortes qu'on pour-

rait appeler de garde municipale ( cohortes vigilum ) ,
qui

étaient également au nombre de six, et qui servaient à la po-

lice intérieure. Les unes et les autres devaient certaine-

ment être réparties dans des quartiers ou casernes, vers les

rempai ts pour les premières , et dans la ville pour les autres.

La description de Rome que nous avons citée fait mention,

éngénéral,descampsdessix coliortesurbaines et desquatorœ
excubitoriœ ou de garde extérieure, et indique leurs quartiers

( stntioiies ). Elle mentionne aussi les cohortes de police

( cohortes vigilum ) dans sept régions de Rome , savoir :

les deuxième, cinquième, sixième, septième, huitième, dou-
zième et quatorzième.

Quoiqu'il y ait eu des quartiers de troupes avant Vauban,
ce savant ingénieur est le premier qui ait assujetti leur

construction à des règles d'architecture uniforme. Dans les

forieresses, il les plaçait près des remparts et le long des

courtines ; ce qui est en effet le meilleur emplacement qu'on
puisse leur donner Mais les casernes à h Vauban ne peu-

vent plus aujourd'hui remplir leur objet, qui était de con-

tenir un nombre exact de bataillons ou d'escadrons. L'orga-

nisation des troupes n'est plus la même ; elle a changé dix

fois depuis , et changera probablement encore. On croirait

,

à voir ces fréquents changements
,
que la science de la guerre

a changé elle-même plusieurs fois de principes et de moyens
d'exécution ; car il est incontestable que l'organisation inté-

rieure de l'armée doit être en relation directe avec les règles

de la guerre, jiuisque c'est celte organisation qui est des-
tini'e à préparer les éléments d'action que la stratégie em-
ploie

, et qiii sont tenus de correspondre à ses principes de
mouvement. Mais il n'en est rien. L'organisation des ar-

mées n'a jamais eu pour guides que le caprice des minis-
tres. Il serait cependant temps que cotte organisation,

établie sur les véritables principes de là science de la

guerre, frtl fixée par une loi immuable, et mise ainsi à

l'abn (le la versatilité et des cniirices des faiseurs de projets.

Alors on pourrait assujettir les règles du casernement à des
principes fixes, bâtir des casernes uniformes, et les voir

constamment remplir leur objet ; au lieu que dans l'état

actuel on est presque toujours obligé de morceler les troupes,

de couper les bataillons
,
parce que les casernes existantes

sont trop grandes ou trop petites pour contenir exactement
un bataillon ou im régiment. En attendant qu'il en soit

ainsi, si jamais nous pouvons y arriver, nous nous conten-

terons d'exposer les principes généraux qui doivent diriger

le casernement des troupes.

D'abord il faudrait que les officiers de tous grades fussent

toujours logés avec les troupes auxquelles ils appartiennent,

et dans le même corps de caserne. Non-seulement cette

disposition est nécessaire pour le maintien de la meilleure

discipline, parce qu'elle rend la surveillance des chefs plus

facile et plus efficace, mais elle est surtout avantageuse

dans les villes non fortifiées et exposées à une invasion

imprévue
,
parce qu'elle évite les surprises totales , ou en

modifie au moins les cfîels. Il est arrivé un jour à l'auteur

du présent article de surprendre un régiment et de l'enlever

en entier, quoiqu'il n'eilt pas de forces supérieures , mais

parce que les officiers étaient s(>parés des soldats. Les pre-

miers étaient dans une petite ville , logés chez l'habitant, et

les autres étaient enfermés dans un grand bâtiment situé

à l'extrémité de la ville, et qui en était presque séparé.

L'auteur arriva au point du jour sur les communications de

la ville au bâtiment servant de caserne
;
quelques patrouilles

saisirent les officiers, au sortir de leurs logements, et les

soldats, privés de chefs, capitulèrent sans résistance. On
n'alléguera sans doute pas , contre la mesure générale que

nous proposons
,
que l'aisance et les commodités des officiers

justifient l'habitude de leur j^rmettre de se loger dispersés

dans le,s villes. Ces égards ne peuvent entrer en ligne de

compte dans la discipline. L'homme qui veut , même ea

temps de paix
,
jouir de toutes ses aises , ne doit pas se livrer

à la vie militaire, moins encore comme officier dans un régi-

ment. Quoique les casernes actuelles soient la plupart pri-

vées de pavillons, il serait possible d'y en ajouter dans bien

des endroits. Il serait nécessaire que chaque bâtiment dé-

taché ou corps de caserne contînt, au moins, un bataillon

pour l'infanterie et deux escadrons pour la cavalerie. Ce
sont les moindres fractions à la tête desquelles soit placé

un officier supérieur, qui , comme de raison, devrait loger,

ainsi que les officiers des compagnies, dans le même corps

de caserne. Une des dispositions les plus avantageuses

pour les casernes est celle qui les distribuerait par régi-

ment, chaque petit corps de caserne, correspondant à

un bataillon ou à deux escadrons, placé sur un des cotés

d'un carré, dont les côtés qui resteraient vides pourraient

être fermés par des grilles. L'intérieur de ces grandes cours

serait fort utile pour l'exercice des recrues , et même <ians

l'infanterie pour l'école de bataillon. Dans les casernes de

cavalerie, le manège pourrait être placé sur im des côtés

vides. Les casernes disposées de cette manière réuniraient de

grands avantai:es : il serait plus facile d'y contenir les sol-

dats et de les empêcher de sortir; en fermant les portes des

grilles qui uniraient les corps de caserne de chaque régi-

ment, on en ferait une espèce de forteresse à l'abri d'une

surprise , dans les villes ouveites et voisines des (routières.

t!n des inconvénients qui se font le plus sentir dans les ca-

sernes existantes aujourd'hui est le manque d'un local cou-

vert pour exercer les recrues pendant la mauvaise saison ;

il serait facile d'y remédier en disposant pour cet usage en

portiques ouverts la moitié du rez-de-chaussée qui regarde

la façade de chaque corps de caserne.

G"' G. DG Yv^DO^colRT.

C.\SERTK , en italien CASERTA-XUOVA , ainsi ap-

pelée du vieux château casa erfa (la maison escarpée)

chef-lieu île la province do Terra di Lavoro ( royaume de

.\;'|ilesi, dans une silualiou admirable, et surtout célèbre
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par son château royal , l'un des plus grands et des plus beaux

qui existent en Europe. Cet édifice, qui forme un immense

parallélogramme d'environ 250 mèties de long sur 192 de

large, et d'une élévation d'à peu près 37 mètres, est sur-

monté d'une gracieuse coupole flanquée de pavillons. Les

nuubros les plus précieux ont été employés avec une in-

cro\able profusion à son ornementation, l'n magnifique

portique, soutenu par 98 colonnes de marbre, traverse, sur

une longueur de 169 mètres, le palais entier, dont on ad-

mire surtout l'escalier d'honneur, la clinpclle et le théâtre.

Un majînifique parc, dessiné à l'anglaise, et orné de cascades

et de jets d'eau, entoure la royale demeure; et un aqueduc

y amène de six myriamètres de loin l'eau nécessaire pour en

alimenter les diverses pièces d'eau. Cet aqueduc traverse la

vallée de Maladoni , sur un pont hardiment jeté entre les

deux hauteurs qui la forment; son prolongement est de

309 mètres, son élévation de 66 mètres, et il se compose
de trois rangs d'aiches superposées. Le rang supérieur en

compte quarante-trois. L'n tunnel, pratiqué dans les (lancs

du Garzano sur une étendue de mille mètres, lui ouvre

passage à travers cette montagne. Cette splendide résidence

fut construite en 1752, sous le règne de Charles IIL

Caserle, en y comprenant Cascria-Vecchia, située à

peu de distance sur une élévation, compte environ 1 8,000 ha-

bitants. Elle est le siège d'un évèché, et était jadis le chef-

lieu d'une principauté. Il faut encore citer parmi les éta-

blissements qui se trouvent dans son voisinage et qui méri-

tent d'être vus la colonie de San-Leuccio , où se trouve une
yiande fabrique royale de soierie.

CASES fL4S). Voyez Las C.vses.

CASEUJI. Les étyraologistes ne sont pas d'accord sur

l'origine de ce mot, qui signifiait /;-o)Hojf chez les Romains,
et que les chimisles ont adopté en lui donnant une accep-

tion presque identique. Selon Isidore , caseus est dérivé de
(juasi careum, de carere, manquer, parce que, dit-il, le

fromage manque de sérum; Varron suppose que son ra-

dical pourrait être coaxeus , mot contracté de a coaclo
lacté, parce que le fromage est fait de lait coagulé. Quoi
qu'il en soit, ce qu'on nomme en langage vulgaire cail-
lebotle (masse de lait caillé) ou caillé est appelé en
chimie et en médecine cascum ou matière casceuse. Jus-
qu'ici les chimistes , considérant le caséum comme l'un des

principes médiats des corps organisés, l'ont classé parmi
les substances organiques neutres, c'est-à-dire qui ne pou-
vent concourir à la formation des sels, et qui ne sont ni

graisse , ni acides, ni bases, dans la section ou famille des
principes azotés, non cristallisables, remarquables par leur

mollesse et leur prompte altérabilité. D'après l'analyse faite

par .MM. Gay-Lussac et Thenard, le caséum serait com-
posé de : carbone, 59,"S; oxygène, 11,41 ; hydrogène, 7, i3;
azote 21,38.

Mêlée à la chaux , la matière caséeuse humide se réduit
en uue pâte dont la propriété adbéslve est si grande et si

peu attaquable qu'on s'en sert pour coller les fragments de
porcelaine. L'ammoniaque liquide dissout promptement le

ca.-;éum , surtout lorsqu'il est frais et encore humide. Il est

encore solublc, à l'aide de la chaleur, dans les acides con-
centrés, et insoluble dans les acides affaiblis. Les sels re-

tardent la fermentation putride du caséum. L'bydrochlorale
de soude ou sel marin

, qui favorise la fermentation acide

de cette substance, est employé dans la fabrication des fro-

mages, qui lorsqu'ils sont récents sont presque entière-

ment constitués par le caséum : ce serait encore la matière
caséeuse qui, d'après M. de Lens, formerait seule la iielli-

cule (pi'ou observe à la surface du lait qu'on chauffe, et qui
entre dans la composition de la frangipane. Il paraîtrait,

d'après les observations microscopiques faites par M. Ras-
pail sur le lait, que la matière ca.séeuse pure, qu'il dit être

un mélange assez compliqué, serait formée principalement
par les globules albumineux du lait, qui, en raison de leur

pesanteur spécillque, tendent à se précipiter lentement au
fond du vase

, tandis que les globules oléagineux se portent
à la surface. Les observations de ce savant confirmeraient
donc les prévisions de Scheele et de Fouraoy

, qui regar-
daient le caséum comme identique avec l'albumine, ou
blanc d'œuf. Dans un grand nombre de recherches compa-
ratives sur six espèces de lait, Deyeux et Parmentier ont
établi que le cascum est plus abondant dans les laiLs : l" de
la cbèvre

;
2° de la brebis; et 3° de la vache, et qu'il l'était

moins dans ceux: 1° de l'ànesse; 2° de la femme; et 3° de
la jument. L. Laorent.
CASLMIR ( Technologie), étoffe croisée et légère qui

ne se devrait fabriquer qu'avec les laines les plus fines et
les plus moelleuses, mais dans la composition de laquelle
on Introduit trop souvent du coton. Sedan avait autrefois
en quelque sorte le monopole de la fabrication du Casimir;
mais aujourd'hui Louviers et Elbeuf rivalisent avantageuse-
ment avec cette ville. Les casimirs d'Aix-la-Cliapelle

, géné-
ralement moins larges, mais plus beaux en matière que ceux
de Sedan, l'emportent sur ceux-ci pour le bas prix. Enfin les
casimirs anglais sont réputés les plus parfaits, sous le rap-
port de la finesse de la filature et de la régularité du tissu.

Cet article estlrès-recbercbé par la consommation, particu-
lièrement eu noir uni pour pantalon. Ce qui lui domie la
préfcrence sur le drap, c'est qu'il est plus léger et infinUnent
plus soliile, plus élastique; ce qui résulte de la croisure de
son tissu.

Le Casimir se prête à mille combinaisons diverses qui se
reproduisent périodiquement en suivant les phases de la

mode : Il est donc tantôt jaspé, rayé, à côtes, mélangé can-
nelé, etc. On obtient ces divers résultats par de légères mo-
difications dans les métiers.

CASIMIR, en polonais Kasimierz, nom qui a été porté
par plusieurs princes et rois de Pologne.

CASIMIR 1", dil le Pacifique, était fils de Miefchi.slaf II.
Sa mère Rixa, fille du comte palatin du Rhin, ayant été
forcée par la noblesse à renoncer à la régence, qu'elle exer-
çait au nom du son fils mineur, et à s'enfuir en Allemagne,
Casimir abandonna aussi son royaume, qui, désormais sans
souverain, se trouva en proie à la plus eflrayante anarchie,
et que les Bohèmes , commandés par Brétislaf, ravagèrent
jusqu'à Ginsen, d'où ils enlevèrent le corps de saint Adalbert.
En l'an 1040, grâce aux secours que lui fournit l'empereur
Casimir 1" réussit à rélabhr son autorité en Pologne et à y
consolider l'autorité royale ainsi que la religion chrétienne.
Il épousa Dobrognewa, sœur du puissant grand -prince
laroslaf de Kief, soumit la .'Masovie à ses lois, et se Ut res-

tiluer, en 1054, par les Cobémes, Breslau et d'autres villes.

Il mourut en 1058. Le récit qu'on trouve dans quelques
chroniques, et suivant lequel Casimir 1" serait mort morne
de l'abbaye de Cluny, est un conte Inventée plaisir et dont
la critique historique a démontré la fausseté.

CASIMIR U,dit /e /i(s/e,néen 1138, était fils de Boles-
las 111. Il dut livrer à l'empereur comme otage son frère

Boleslas IV, vaincu en 1157 dans une guerre par l'empereur

Frédéric Barberousse, qui prit parti pour Ladislas 11, expulsé

par Boleslas; il lui fit subir neuf années de captivité. En
1 177, Mietchislaf 111 ayant été expulsé, Casimir fut élu lui-

même grand-priuce de Pologne à sa jjlace. Il s'elforça de
protéger le peuple contre l'oppression de la nobles-^e, rem-
porta des victoires en Volliynie et en Litbuanie contre les

ladzwlnges, et mourut en 1094.

[CASLMIR 111, surnorauw ie Grand, roi de Pologne,
succéda en 1333, à l'âge de vingt-trois ans, à \Vladislas

Loketek, son père. Il trouva le royaume épiu.sé par les inva-

sions des Tatars, les discordes des princes , les guerres des

voisins, notamment celles de l'ordre Tentonique; et son
gouvernement habile répara, autant qu'on pouvait l'espérer

de la barbarie du pays et de celle du temps, les maux de
la Pologne. Spirituel et instruit , doui par caractère, et
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quelquefois emporté par passion ou même crael par politique ,

capabL' dans la guerre
,

plus capable dans la paix , amou-

reux des sciences et des lettres, plus amoureux des plaisirs,

tel était ce prince, qui arrivé jeune au trône , avec une ré-

putation de galanterie que des aventures funestes avaient

propagée dans toute l'Europe , sut promptement se rendre

respectable aux factions et à l'étranger. Des victoires signa-

lèrent ses commencements, et il ne triompha que pour paci-

fier. Il traita avec l'ordre Teutonique, au prixdelaPoméranie.

De la sorte, les Polonais, qui s'étaient déjà repliés des bords

de l'Elbe et de la Spri'e, perdaient encore la ligne de l'Oder
;

et un grand royaume , voisin formidable, devait un jour s'é-

lever sur ces débris. Mais on ne vit pas ces résnltats, et

d'autres frappèrent tous les regards. La Cnjarie reconquise

sur les chevaliers Teutons , le Brandebourg et la Bohême

contraints de poser les armes , les Lithuaniens réprimés , la

Wolhynie reprise sur les Tatars, ces farouches dominateurs

rejetés derrière le Borvsthène, qu'ils ne franchirent plus,

c'étaient là des biens immenses; Casimir les assurait à la

Pologne. Elle respira.

En même temps l'heureux Casimir remporta des victoires

plus nouvelles et plus grandes. Il sut forcer la noblesse,

épuisée par les invasions et les revers , à l'obéissance. Les

lois du trône régnèrent. Leur niveau courba ces tètes indo-

ciles. D'un autre côté , la justice, sans cesser d'être mêlée à

l'administration et au commandement militaire, dépouilla

quelques-unes de ses formes barbares. On vit à la fois de

sages règlements introduits dans l'État, des places fortes cons-

truites, des monuments élevés, une université fondée dans

les murs deCracovie. L'université nouvelle reçut et conserva

le nom de Sorbonne,en mémoire de ce que des docteurs de

la Sorbonne de France étaientvenus enrichir de cette institu-

tion la capitale que le Franc Samon avait bùtie.

Tels sont les caractères remarquables du règne de Casi-

mir. Un autre fut son application à créer une bourgeoisie

au sein de la Pologne. Soit humanité, soit plus vraisembla-

blement politique, il prit en pitié la servitude des classes

inférieures, et nuls efforts ne coûtèrent ni à sa sagesse ni à

son courage pour les relever de leur misère. Le siècle de

défaites et de désolations qui venait de s'écouler avait com-

mencé, par SCS calamités mêmes, l'établissement d'une classe

moyenne. Sous le poids de désastres sans cesse renaissants,

comment ne pas enrégimenter les serfs pour avoir quelques

forces a opposer au Tatar? Le métier des armes, les faveurs

des rois, créèrent parmi eux quelques existences favorisées.

La lente introduction des arts de l'Europe était parvenue à

doter quelques cités d'une population libre, plus éclairée

que l'ordre équestre , enrichie par le travail , empressée à

recueillir la dépouille des nobles que ruinait la guerre , et

initiée par l'étude des lois à une foule de connaissances que

dédaignait la noblesse, mais qu'appréciaient les rois.

Le quatorzième siècle est une des grandes époques de

l'hi.stoire, par ce travail universel de la société européenne,

jusque dans les profondeurs de contrées encore barbares,

pour former une classe moyenne. Déjà Lezko-le-Xoir, l'un

des prédécesseurs de Casimir et son oncle, avait intro-

duit en Pologne ces libertés municipales qui, sous le nom
de droit de Magdebourg , faisaient une révolution pro-

fonde en Allemagne. Casimir osa tenter plus. Il consacra

pour les pay.sans le droit de devenir soldats ; il décréta la

peine d'une amende de plusieurs écus contre les nobles qui

tueraient injustement un serf. 11 accorda aux habitants des

cités une juridiction particulière, leur fraya l'accès du sa-

cerdoce , et alla jusqu'à permettre l'entrée des diètes aux

représentants de que'ques-unes des villes les plus considé-

rables du royaume.

Son projet était d'élever les communes au rang d'un ordre

dans l'Etat. Inciuiet de leur faiblesse, il prit au dehors une
bourgeoisie toute faite, pour la transplanter dans les déserts

seurs, des jurisconsultes , accoururent en foule du sein de
l'.^llemagne, dans ses cités agrandies. La Pologne brilla di'

lueurs inusitées. Cracovie posséda dans ses murs au même
moment les rois de Danemark, de Chypre, de Hongrie, l'em-
pereur Charles IV, nombre de princes qui venaient assister

au mariage d'une nièce de Casimir, et telle était la condition

où les classes industrieuses s'étaient élevées à l'ombre de
la protection royale, qu'un bourgeois opulent reçut un jour
à sa table toutes ces têtes couronnées. C'était le temps des
triomphes de la liberté helvétique, des tentatives de Wat-
Tyler, de la domination de R ienzi , des querelles des
PhaUburgers et de la rapide fortune d'Etienne M arce 1 , le

temps enfin de la publication de la b u 1 1 e d ' o r et des débuts
de Charles le Sage. L'ébranlement semblait universel.

Cette révolution attaquait la vieille constitution sociale de
la nation polonaise dans toute la puissance de ses maximes
et de ses préjugés : elle devait finir par s'y briser, pour le

malheur éternel de la Pologne. Cette révolution essayée valut

à Casimir des résistances et des diflicultés sans nombre. Là
le clergé et la noblesse faisaient cause commune, parce que
le premier de ces ordres ne se recrutait que dans le second.
L'évèque de Cracovie était de règne en règne le chef de toutes

les oppositions et de toutes les résistances de la noblesse.

Le sceptre s'était plusieurs fois brisé au bâton pastoral. Ca-
simir fut plus heureux. U rencontra celle lutte sur sa route,

et la soutint avec bonheur, quoique ses désordres multipliés

ne donnassent que trop de prise aux censures du redoutable

prélat. Contraint plus d'une fois de plier, il ne faiblit pas. Il

sut conserver tous ses droits au titre de roi des paysatis,

que la vengeance de la noblesse lui avait infligé, et à la place

duquel la postérité a mis le surnom de Grand.
Il faut dire que les historiens ont reproché à Casimir d'a-

voir introduit les juifs dans la Pologne, oii ils se sont pro-.

pages comme une lèpre dévorante. On n'a pas manqué de
l'accuser d'avoir cédé en cela à l'empire d'une fille de ces

nomades du monde policé, alors usuriers partout, paice

qu'ils étaient partout proscrits. Le vieil annaliste Cromer a

même raconté qu'il avait laissé deux de ses enfants grandir

dans la religion de leur mère. Nul chrétien au monde ne

l'eût osé alors, et ce sage monarque moins qu'un autre. La
véiité est sûrement qu'il ouvrit son royaume aux Israélites,

comme il l'eût ouvert à l'industrie, au commerce, à la

finance même. Mais il advint une chose singulière : c'est

que de toutes les tentatives de Casimir pour donner une

classe moyenne à la Pologne, la seule qui lui suivécut fut

l'établissement qu'il avait donné aux juifs, et c'est cet éta-

blissement qui a fait échouer {out le reste. En s'emparant de

toutes les affaires des familles aisées, de toutes les relations

pécuniaires avec les puissances voisines, de toutes les trans-

actions des diverses classes entre elles, les juifs ont empêché

le développement d'une véritable bourgeoisie, rendu l'ordre

équestre plus étraugrr que jamais aux habitudes de la vie

civile, marqué du préjugé de leur nom et de leur race le né-

goce et l'industrit, maintenu enfin l'état primitif, l'état sauvage

en pleine civilisation, chez ce malheureux et vaillant peuple,

et par là contribué beaucoup à sa ruine. Les actes de Casimir

devaient tourner tous contre ses desseins et contre son pays!

En effet , la vie de ce grand prince eut im termei

Après s'être occupé cinquante ans de donner à la nation

polonaise ce dont elle a manqué toujours et ce dont l'ab-

sence a fait sa perte, un corps de peuple et des institutions

stables, il mourut en 1370. .Mais il y a un esprit de corps qui

ne meurt pas, qui renaît et se fortifie par les délaites, qui

résiste à toutes les expériences et à toutes les secousses.

L'ordre équestre se mit à détruire avec opiniâtreté les créa-

tions du grand roi. Le principe barbare reprit sa dominalion

chez les lils des Slaves. Toutes les institutions civilisatrices

furent abolies. On alla jusqu'à interdire aux bourgeois le

huit de posséder des terres. D'un règne magnifique, pres-

se la Pologne. Des ouvriers, des négociants , des profes-
i
que le seul oii il v eût gloire au dehors et paix au dedans,
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parce qu'une autorité puissante veilla sur la patrie , il ne

resta que ce fléau d'une population étrangère appelée pour

liàter les progrès de la civilisation avec ceux de la richesse

publique, et qui ne fit que les corrompre et les étouffer. Les

juifs, fournissant à la noblesse toutes les ressources d'une

soclélé plus avancée , sans prétendre à une existence poli-

tique, sans éveiller chez elle la crainte d'une concurrence

importune , conservèrent en Pologne tous leurs privilèges

,

tandis que la bourgeoisie polonaise perdit ses droits. De la

sorte, ce qui, dans la pensée de Casimir, devait propager

les arts utiles, les perdit sans retour. Les nobles eurent plus

que jamais horreur et mépris pour les professions libérales.

Ces professions suffirent pour ravir au sang sa vertu. La

richesse fruit du travail déshérita les familles nobles elles-

mêmes des prérogatives qu'elle aurait dû conférer.

Dieu permit que cet esprit funeste se perpétuât par une

autre fatalité : c'est qu'avec Casimir III s'éteignit, après

cinq cents ans de durée, la maison de Piast. Ce monarque

ne laissa point d'Iiériliers directs. Quoique des princes du

vieux sang royal fussent loin de manquer à la Pologne,

puisqu'ils la désolèrent pendant deux cents ans de leurs pré-

tentions années, les diètes appelèrent au trône le roi de

Hongiie, Louis, de la maison de France, neveu de Casimir

parles femmes. Après ce prince, sa fille, la célèbre Hedwidge

appela par son mariage, la race des Jagellonsj qui ap-

porta en dot la Lithuanie, mais dont le long règne fut le

triomphe de tous les principes barbares sur la civilisation

naissante et combattue de la Pologne. On ne pourrait dire si

par Ki l'union des deux peuples ne fut pas plus pernicieuse

qu'utile à cette belle et noble nation. Elle a péri par tant de

causes qu'on éprouve quelque embarras à rechercher la-

quelle a le plus fait pour sa ruine, dans la longue instabilité

de ses lois et de ses frontières, dans la croissante faiblesse

de son gouvernement , dans la perpétuelle exigence de sa

folle liberté, dans son oubli constant des deux principes qui

fout la force des États : la fixité du pouvoir et le bien-être

des peuples.

N.-.\. DE SalVAKDY, de l'Académie Fraoçaise.
]

CASIMIR IV, second fils de Jagellon, né en 1427, prit

les rênes du gouvernement dans le duché de Lithuanie du

vivant morne de son frère LadislasIII. Au grand méconten-

tement des Polonais, il conserva toujours, même après son

avL-nement au trône de Pologne en 1447 , une grande pré-

dilection pour .sQn pays natal, et s'efforça d'empêcher qu'on

l'incorporât complètement à la Pologne. Quand les villes

de Prusse se soulevèrent contre l'ordre Teutonique et se

soumirent à l'autorité de Casimir, ce prince engagea contre

cet ordre redoutable une lutte qui dura près de vingt ans
;

et en 146G les chevaliers de l'ordre Teutonique furent con-

tiaints de lui abandonner, aux termes du traité de paix de

Tborn, toute la Prusse occidentale.

En 1468, Ca-^irair IV convoqua à Piorkrowo la première

diète des nobles à felfet de délibérer sur les revenus pu-

blics. C'est de la réunion de cette diète que date, à propre-

ment parler, le développement successif des usages et des
institutions qu'on avait coutume de désigner sous le nom
de constitution de la Pologne. Casimir IV mourut en 1492,

â Grodno.

CASIMIR V, deuxième fils de Sigismond III, est plus

connu sous le nom de Jean-Casimir.
C.-VSIi\0, mot italien qui désigne à la fois et le lieu oii

.;e rassemble ane société particulière pour se livrer au plaisir

de la conversation et du jeu , et cette société même.
C'est bien a tort que quelques personnes veulent faire dé-

river ce terme du nom de la montagne que nous appelons
Mont-Cassin, dénomination dérivée de l'italien Monte
Casino. Sans doute l'abbaye célèbre qui s'éleva en ce lieu

était un séjour délicieux pour ceux qui apprécient le calme
d'une philo^ophi^uc retraite dans une contrée pittoresque,

au milieu des treiors de rintelligence et de l'érudition. Mais
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pourquoi son nom, qui ne rappelle que des idées sévères

aurait-il été donné à des réunions essentiellement mondaines.'

Nous estimons qu'il est bien plutôt le diminutif de Casa,
maison, et qu'il veut dire tout simplement petite maison.
Aujourd'hui encore les nobles d'Italie ont l'habitude de dé-

signer sous le nom de Casino les petites maisons dont ils

sont propriétaires, indépendamment de leurs palais, généra-

lement situés au centre des villes, et qui servent plus par-

ticulièrement à leurs plaisirs. Vraisemblablement il sera

arrivé avec le temps que plusieurs familles moins riches se

soient réunies pour louer en comraim une maison de ce

genre; et on doit croire que telle fut l'origine des sociétés

particulières si nombreuses aujourd'hui, non pas seulement
en Italie, mais encore en .\llemagne, et auxquelles on ap-
plique la dénomination de Casino.

C.\SIRI (Michael), savant orientaliste et prêtre syro-

maronite, né en 1710, à Tripoli de Syrie, fut élevé à Rome,
où il reçut l'ordre de la prêtrise en 1734. L'année suivante,

il accompagna en Syrie le savant .\s^emani, que le pape y
envoyait assister au synode des .Maronites; et de retour à

Rome en 173S, il rendit un compte exact des dogmes reli-

gieux des maronites. Il enseigna ensuite dans son couvent
les langues arabe, syriaque et chaldéenne jusqu'à l'an-

née 1748, époque ou il alla s'établir à Madrid. L'année d'a-

près il fut nommé l'un des bibliothécaires de l'Escurial; et

plus tard il devint le conservateur en chef de la riche bi-

bliothèque de cette résidence royale. Il mourut à Madrid,

le 12 mars 1791.

Sa Bibliotheca Arabico-Hispana (2 vol. in-fol.; Madrid

1760-1770 ), qui comprend en 1851 articles l'indication des

différents manuscrits arabes que possède la bibliolhèqiie de

l'Escurial, bien qu'elle ne soit exempte ni de lacunes ni

d'erreurs, n'en a pas moins une valeur toute particulière, à

cause des extraits des historiens arabes qu'elle contient.

C.'VSOAR. Le casoar approche de l'autruche pour

la taille, et est encore moins volatile qu'elle, s'il est pos-

sible,' puisque ses ailes n'ont pas même de plumes ; cepen-

dant il en diffère assez à d'autres égards pour faire un genre

particulier. Son bec est aplati par les côtés, et un peu ar-

qué : la substance en est fort dure ; la pointe de chaque

mandibule est échancrée latéralement. Une proéminence

osseuse, recouverte d'une corne mince, forme sur sa tête

une espèce de casque comprimé par les côtés et coupé en

demi-ovale. Sa tête et le haut de son cou sont absolument

dénués de poils et déplumes; la peau en est teinte d'un bleu

célesle très-vif et d'une belle couleur de feu. Le b!eu occupe

le haut, et le rouge le bas, dont la surface est inégale et pré-

sente des espèces de verrues ou des tubercules arrondis.

Devant le cou pend de chaque côté une longue caroncule

mince, dont la partie inférieure grossit un peu. Tout le

corps est recouvert de plumes noires uniformes, qui de loin

ressemblent à du crin, parce que les tiges en sont garnies

de barbes courtes, roides, écartées, et qui ne portent point

elles-mêmes de barbes plus petites. Celles du bas du dos et

I

du croupion s'allongent et masquent entièrement la queue.

L'aile est encore de moitié plus courte que dans l'autruche;

I ses pennes , au nombre de cinq, sont grosses et roides, et

j

n'ont point de barbes du tout, de façon qu'elles représen-

j

tentcinq piquants, et qu'elles servent en ellfet à l'animal d'ar-

I

mes offensives. Les pieds du casoar sont plus gros et plus

courts à proportion que ceux de l'autruche. Ils sont termi-

nés par trois doigts, dirigés tous les trois en avant. L'ongle

i du doigt interne est du double plus long que les autres.

I Le squelette du casoar a beaucoup de rapport avec celui

' de l'autruche. Il a cependant des caractères particuliers,

dont le principal consiste en ce que les os pubis et ischion

I

ne sont point soudés ensemble par derrière. Ses parties

molles présentent aussi quelques dispositions curieuses; en-

tre autres celle que ses intestins sont extrêtneinent courts

I à proportion de sa taille , et que ses cœcunis sont fort pe-
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tits, si on les compare à cou\ de l'auli-uche. Il n"a pas

comme celle-ci im estomac interméiiiaire entre le jabot et

le gésier; son cloaque n'est pas plus grand que dans les

autres oiseaux ; mais les muscles pulmonaires sont coumie

dans l'autruche.

Le casoar ne parait pas surpasser l'autruche en délica-

tesse de goût et d'odorat : il avale, comme elle, tout ce qui

se présente, plusieurs auteurs, et Harvey lui-même, vont

jusqu'à assurer qu'il avale quelquefois des charbons ar-

dents. iMais il rend ce qu'il a pris beaucoup plus prompte-

meul que l'autruche, et surtout lorsqu'il est poursuivi. 11

mange de tout : il aime beaucoup les pommes ;
mais il est

aussi très-friand d'œufs de poule, et il les avale et les rend

quelquefois sans les briser. Il ne peut pas manger de grain,

parce que sa langue n'est pas disposée de manière à ce qu'il

puisse l'avaler. Ceux qu'on élève aux Indes préfèrent le pain

de sagou à toute autre nourriture ; mais ils mangent du riz

cuit et du pisang. Les sauvages vivent de fruits tombés des

arbres. Daus les basses-cours les petits poulets et les ca-

nards ne sont pas toujours en sûreté devant le casoar.

Le casoar court presque aussi vite que l'autruche, lors-

qu'il est poursuivi. Selon Clusius, il rejette à chaque pas

ses pieds en arrière, comme s'il ruait. En captivité il mar-

che posément dans sa loge, en écartant les jambes et en

se tenant très-droit De temps en temps il court en faisant

des bonds, mais lourdement et avec beaucoup de bruit

Valentjn dit que lorsqu'il court très-vite, il a l'air en par-

tie de danseret en partie de voler. 11 est très-vigoureux. Son

bec étant plus fort que celui de l'autruche, il s'en se.-t avec

avantage pour se défendre, pour arracher et pour briser dif-

férents corps. Il frappe dangereusement de son pied, tant en

avant qu'en arrière. Les Indiens regardent le casoar comme

très-stupide ; ils ont remarqué surtout qu'il a très-peu de

mémoire : qu'il oublie même les coups et les autres mauva;s

traitements, et qu'il ne témoigne aucun ressentiment contre

ceux qui l'ont battu. Il s'apprivoise très-vite, lorsqu'on le

prend jeune; mais ceux qui sont devenus plus grands que

la cigogne ne se laissent pas prendie aisément. Du reste,

sa chair est noire, dure et peu succulente.

Les œuls du casoar sont verdàtres ou jrisàtres, agréable-

ment tachetés de vert d'herbe; le fond en est aussi marqué

de blanc. Il yen a d'unis, et d'autres donttiMites les teintes

sont pâles. Ils sont plus petits et d'une forme plus allongée

que ceux de l'autruche. Dans l'état sauvage il n'en pond

que trois ou quatre, qu'il place dans le sable ou qu'il cou-

vre de différentes choses et qu'il abandonne à la chaleur

naturelle du climat. Le jeune casoar diffère assez, de l'adulte.

Sa tète est entièrement recouverte de cette peau nue et bleuâ-

tre ; la proéminence revêtue de corne ne lui vient que petit à

petit. Tant qu'il a moins d'un mètre de haut, son plumage

est d'un roux clair, mêlé de gris.

Le casoar ne se trouve que dans la partie la plus orien-

tale de l'Asie méridionale, c'est-à-dire dans la presqu'ile de

l'Inde au delà du Gange, et dans les iles de l'Arcliipel In-

dien. 11 n'est nulle part bien nombreux. Ce sont surtout les

profondes forêts de l'ile de Ceram, le long de ses côtes mé-

ridonales, depuis Élipapoelh jusqu'à Kélémori, qui recèlent

beaucoup de ces oiseaux. On en trouve aussi à Boulon et

dans les iles d'Aroé; mais ils y dilTèrcnt im peu des autre.s,

surtout par leurs œufs, qui sont moins beauM, et dont les

taches sont plus longues et plus brouilhes. Quoique cet oi-

seau soit domestique à Amboine, il n'en est pas plus naturel
;

on l'y a porté, selon LabiUaidière, des lie» situées a l'est.

Le nom de casnnreul une contiaction decehii de cassuica-

f», que cet oiseau porte en malais. Celui à'émeu ou d'cma

lui avait été donné par les Portugais.

G. Cl'VIER, àc l'Académie des Sciences.

Ce casoar est si>uvent désigné- sous le nom de casoar à

casque, afin de le distinguer du caxoar de la youvellr-

Bûlltirule, qui forme le genre à.moH.

CASPIENNE
CASPiEiXXE (Mer). On désigne sous ce nom le pro-

fond abaissement du sol qui existe aux confins de l'Europe

et de r.\sie , oii de nos jours il n'existe plus guère qu'un

espace de 3,300 myriamètres carrés recouverts d'eau, tandis

que, suivant toute apparence, il lut une époque où la plqs

grande partie des steppes qui l'entourent étaient égale-

ment couvertes d'eau. Celte mer intérieure de r.\sie a 122

myriamètres de longeur, dans la direction du nord au sud

,

et <le IS à 44 myriamètres de largeur; et les nouvelles opé-

rations géométriques dont elle a été l'objet en 1S37 ne lui

donnent que 29 mètres d'élévation an-dessus du niveau de

la mer }ioire. Le Volga, l'Oural, le Kouma, le Terek et

le Kour sont au nombre des fleuves importants qui vien-

nent y décharger leurs eaux. C'est aux énormes masses d'eau

douce qu'ils y déversent incessamment qu'il faut attribuer la

minime quantité de sel que contiennent les eaux de cette

mer en comparaison de celles des autres mers ; telle est

aussi la cause qui s'oppose au dessèchement complet de ce

vaste bassin , encore bien que la diminution successive de

son volume d'eau soit parfaitement reconnaissable.

Les Russes , les Persans et les Turcomans se parta-

gent la domination de la mer Caspienne , dont la pêche ne

laisse pas que d'être d'un produit assez important, à cause de

l'immense quantité d'esturgeons, de saumons, etc., qu'elle

coutient. Les Russes possèdent sur le littoral de cette mer

les villes de Gourje/f, Astrakhan, Derbent, et Bako^t

,

si célèbre par ses sources de naphte, ainsi que les forts Leii-

koràn et .\icolaJa. dont la construction est toute récente.

Sur le littoral persan on rencontre Ealfroicscli, Rasc/il et

Aslrabad. Quant aux Turcomans, ils n'ont sur tout le vaste

littoral qui leur appartient que quelques villages et quelques

amas de huttes de pêcheurs. Certaines portions de la mer

Caspienne ont reçu des dénominations particulières. C'est

ainsi qu'au nord-est on rencontre le ijol/c de Merlwoi ou la

Baie-Morte, la baie de Karabogasi avec le lac de Kouli-

Dcria, oii, au dire des Turcomans, se trouve un remous

dans le quel s'engouffre et disparait l'eau de cette mer. Indé-

pendamment des anciens ouvrages de Klaproth , Mouravief,

5Ieyendorf et Eversmann, on consultera avec fruit Eschwakl,

Voyage dans la mer Caspienne et au Caucase dans les

années 1S25 et 1S26 (Stuttgard, 1S35 et 1S36), et Gœbel ;

Voyage dans les Steppes de la Russie méridionale (Dor-

pat, 183S).

Séparée du Pont-Euxin ou mer Noire par la chaîne dit

Caucase, la mer Caspienne a reçu ce nom des Caspiens,

ancien petit peuple de la MéJie, qui habitait au sud-ouest de

cette mer. Les anciens l'ont appelée aussi mer Hyrca-

nieniie, des Hyrcaniens, qui habitaient au sud et à l'est de cet

immense lac. Les anciens géographes , manquant de notions

sur ces contrées reculées, pensaient et affirmaient que les

eaux de l'Océan extérieur se jetaient dans la mer Caspienne

comme tians un golfe. Hérodote dit pourtant bien positive-

ment que cette mer n'a pas d'issue
,
que sa longueur est de

quinze journées de navigation , sa largeur de huit. Chose sur-

prenante. Teneur et l'ignorance prévalurent encore après

Hérodote; et l'on voit Strabon, Pomponius M;'la, Pline,

Denys le Périégétc, géographes classiques, affirmer en-

core (pie la mer Caspienne communique avec l'océan Sep-

tentrional.

Les contrées qui avoisinent cette mer furent toujours tcl-

leu ent en dehors du mouvenient du commerce eJ de la ci-

vilisation , les peuples qui la bordent furent tellemi-nt igno-

rants et ignorés, que c'&-t uniquement à une carte de la mer

Caspienne dressée par l'ordre du c/.ar Pierre I"' que l'on

doit la connaissance positive lie sa forme et de sa dimension.

L'étendue de cette mer a dû varier. Plusieurs savants ,
entre

autres le major R e n n e 1 1 ,
pensent que le lac d'A r a I

,
situé

à fiuflcpie dislance vers l'orient , communiquait avec elle.

Le célèbre voyageur Pallas a conjeclui-é que les steppes qui

séparent la mer d'A zof de la mer Caspienne ont été autre-
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fois rouvertes d'eau et ne formaient qu'un vaste océan. La

mer Caspienne est appelteaujourd'hui par les Turcs Cozgoun

Dvnghizi , mer des Corbeaux ou Cormorans, à cause du

giaud noiubre de ces oiseaux qu'on rencontre sur ses rives.

François Gail.

CASQUE, arme défensive qui protège la tt^te; son inven-

tion remonte à une haute antiquité. Le casque fut indis-

tiiiclemeat de cuir , de feutre, de bois , d'airain , de 1er, d'ar-

gent et quelquefois d'or pur pour les chefs. Les Grecs l'ap-

•.elaient xpdvo;, xopu;, ]i£pixcî;a>.iia, de la tête qu'il couvrait,

et xuvj) , de la peau de chien dont parfois U était recouvert.

Les Latins le nommèrent galea, puis cassis , dont les Fran-

çais ont (orme casque. Quelques clymologisles veulent que

galea chez les Romains ait été pris du mot grec -iulfi , he-

ktte, parce qu'ils auraient recouvert leur casque de la peau

de cet animal ; cassis serait le casque de métal. jMais ces

ceux mots ont la même acception chez les auteurs latins.

Les Hébreux n'avaient qu'un nom pour désit'ner cette arme,

celui de kabâh. Sa forme chez te peuple devait participer

de celle qui était eu usage chez ses voisins : tantôt c'était la

(orme phcniciennL, que depuis imitèrent les Grecs, tantôt

la forme égyptienne ; alors il était fendu par le milieu, el

ressemblait au pic double d'un uniuticule. Les casques de

Goliath et de Saùl , dit l'Écriture , étaient d'airain. Quelques

nations de la Grèce , les Béotiens particulièrement , durent

prendre pour modèle le casque phénicien, celui de Cadmus,

qui liàlit Thèbes, leur capitale ; aussi ces peuples étaient-ils

renommés pour la fabrication de cette ai-me , qu'ils perfec-

tionnèrent tt embellirent.

Le casque troyen avait la forme du bonnet phrygien , dont

le sommet en pointe est un peu recourbé par devant : tel

était le casque des Amazones. Les premiers casques chez les

Grecs furent d'une grande simphcité, témoin le casque d'Am-

phion, représenté sur un bas-relief de la villa Borgbèse. Les

Cariens, dit Hérodote, ont éléles inventeurs des aigrettes.

On voit dans l'Iliade que du temps <rHomère cette arme
défensive était déjà très-ornée : elle relevait la noble figure

d'.Achille , de Patrocle, et les grâces du jeune Nirée; cepen-

dant les plumes des oiseaux ne la surmontaient point en-

core, une seule cri ni ère de cheval flottait derrière. Les

peuples de laColchide portaient des casques de bois; les Lu-

siianiens, selon Strabon, avaient des casques tissus de nerfs

d'animaux, et ceux des Éthiopiens étaient des peaux de

cheval avec les oreilles et la crinièi e ; en sorte que la crinière

servait d'aigrelte, el que les oreilles étaient toutes dressées.

En des temps beaucoup moins anciens , le plus ordinaire-

ment les casques des barbares avaient encore des cornes.

Pkitarque dit que celui de Pyrrhus , roi d'Épire , était sur-

monté de deux cornes de bélier. Le roi Lysimaque en por-

tait un semblable. Quelques casques aussi chez ces nations

avaient des ailes : tel elait le casque-pétase d'Alaric. Le
casque des Gaulois était armé de cornes de taureau.

Le casque romain est une imitation du casque grec. A l'o-

rigine de Rome, quand Lucumon inventa la tente préto-

rienne, il était de peau ; sans doute qu'alors il s'appelait du
seul nom de galea. V.n effet, Properce donne à Lucumon
l'epithète degalerus (de galerus, bonnet de peau) ; il parait

que depuis
,
quand le casque fut de métal et eraiianaché de

plumes, le nom de cassis lui fut donné. Longtemps après,

Polybe parle des casques comme si généralement ils eussent

été de cuivre. Selon Végèce, au quatrième siècle, le casque
des centurions romains différait <le celui des soldats par la

couleur et la position de l'aigrette, qui était de fer argenté et

(ilacé parallèlement à la face, afin qu'ils fussent reconnus de
loin dans la mêlée. Le plus sou\ent le casque latin pour les

chefs était surmonté d'une aigrette de plumes rouges et blan-

ches ou d'une crinière de clieval ; ils étaient, en outie, enrichis

d'or et d'argent et de sujets et ligures gravés. Les cochers du
cirque portaient des cas(iues à ailerons, symbole de la légè-

telé. Il parait par les pierres gravées de Florence que chez les

— CASQUE 6,«
Grecs et les Romains il y avait des casques garnis de jones,
mais dépourvus de visière mobile , et des casques garnis de
joues avec la visière mobile, tel était celui d'Ajax. La vi-

sière mobile flgurait ordinairement une face hmnaine, aux
yeux percés ; on l'abaissait sur le vLsage à volonté. Les trom-
pettes (litui ) portaient sur leur casque une [leau de lion

avec sa crinière. Sur le monument sépulcral d'un légionnaire

est sculpté un casque fermé, tel qu'était celui de nos cheva-
liers dans les tournois. Bien plus , sur un bas relief antique
est un casque grec remarquable par une sorte de visière

mobile placée au-dessus de l'immobile. Les Latins fabri-

quaient cette arme défensive avec beaucoup d'art. 11 existe

au cabinet des antiques un casque de soldat romain, qui,

bien que sa largeur soit de vingt-cinq centimètres, diamètre

qui comprenait la garniture intérieure, fut fondu avec tant d6

délicatesse, qu'il n'a guèie plus de deux millimètres d'épais-

seur, et ne pèse guère plus d'un kilogranuue.

Vers les temps de nos premiers rois , l'usage des casques

était presque tombé en désuétude ; les longs et éjiais che-

veux des Francs leur en tenaient lieu. Il commença quelque

peu à reparaître vers les premières années du suptièîae

siècle ; car un sceau de Dagobert représente ce roi portant

une couronne fermée en forme de casque. Au neuviènoe

siècle, Lothaire, dans un manuscrit dont il fit présent ao

monastère de Saint-Martin près de Metz , est représenté

assis et deux écuyers debout ayant sur la tète un casque

bizarre , semblable à un chapeau à deux cornes. La figure

de Chaiies le Chauve, qui est à la tète d'un manuscrit pré-

cieux , écrit avant l'an SC9, tient dans sa main un casque

en forme de calotte profonde , marqué d'une croix sur la

devant. Au onzième siècle, sur une vieille et longue bande

de tapisserie qu'on exposait dans la cathédrale de Uayeux,

Guillaume le Conquérant est représenté mettant sur la tète

d'Harold, son compétiteur, qu'il arme de pied en cap, un
casque de fer se teiminant en haut presqu'en cône; il laisse

le visage tout à découvert , il a seulement une avance qu'on

appelle nasal. Cène fut que sur la fin du douzièime siècle,

sous Philippe-.A.uguste
,
que le casque à visière devint d'un

usage général : il accompagnait l'armure de fer, qui ren-

dait le soldat invulnérable. Les accessoires en devinrent si

variés, que nous n'indiquerons ici que les principales formes

de cette arme, les plus belles et les plus bizarres , sous les

règnes suivants. Au milieu du treizième siècle, le casque

couvrait le front jusqu'aux sourcils, et legorgerinsMendait

jusqu'au dessus de la bouche, couvrant quelquefois l'ex-

trémité du nez , où un espace était ménagé pour la respi-

ration. Le casque de saint Louis
,
peint sur les vitres de

>'otie-Dame de Chartres, a une forme étrange; il est tout

plat par le haut, et est à visière fermée. U y avait aussi des

casques de fantaisie adoptés par un roi , un suzerain , un
chevalier. Dans une joute qui eut lieu à l'entrée dans Paris

de la reine Isabeau de Bavière , les huit chani|)ions avaient

des casques surmontés de différentes figures d'animaux : c'est

ainsi qu'ils sont peints dans une miniature du manuscrit de

Froissart : ce tournoi eut lieu vers 1385. Tous ces casques

étaient de fantaisie : tel était celui de Laliire, accompagné

d'ailerons rabattus, et celui de Jean de Bourgogne, reiirésenté

sur son tombeau, à ses pieds, orné de cornes et d un lion

entre les cornes. Parmi ces casques, il y en avait dont les

plumes étaient au nombre de six : celles du casque de

Louis XJI, sur une miniature d'un manuscrit de ce temps,

sont Jjlanches, et rangées sur le devant comme celles de la

coiflure des Incas. Quelquefois les plumes étaient droites an

ciel, comme celles du casque de Henri II
;
quelquefois une

seule était tomb:uite , et touchait à la housse du chenal

,

cuinnie celle du casque de Pierre de Rolian. Une estampe eu
temps de Henri W offre pêle-mêle, dans une procession de

la Ligue, des capucins, des cordeliers, des augustins, le

casque sans visière en tête.

Le nom de ces différentes coiffures étaient heaume, 'Or-

73.
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met, salade, botirguignotle , morion
, pot-en-tête. On

appelait Aenîime particulièrement le casquettes tournois :

il était muni d'une vi'iière à petites grilles ; elle était mobile,

s'abaissait et se relevait à Tolonté ; il était de plus accom-

pagné d'un collet de fer qui descendait jusqu'au défaut des

épaules; ce casque était également un casque de bataille.

Varmet était un casque de fer sans visière ni gorgerin. Une

salade était une espèce de casque léger, sculpté, assez

semblable au pot-en-tête, la coiffure du fameux chevalier

de la Manche; on lui donnait aussi le nom de bourgùi-

gnotte. Dans l'infanterie la salade était appelée morion.

Les commentaires de Montlue appellent également salades

les cavaliers qui la portaient. Denne-Bakon. "

Les drfTérents peuples de l'Europe avaient en général,

avant nos guerres de la Révolution , abandonné l'usage du

casque. En France , une seule espèce de troupes ( les dra-

gons) l'avait conservé. Toutes les autres étaient coiffées

du ridicule chapeau. C'était sans motifs plausibles que cet

usage avait prévalu, surtout pour les troupes achevai, qui,

combattant le plus ordinairement avec le sabre, ont besoin

d'une armure qui garantisse la tête de l'effet de ces sortes

d'aTrmes. Aussi l'expérience de la guerre a-t-elle fait rétablir

le casque comme coiffure de la grosse cavalerie , et le même
motif devrait le faiie rétablir pour toutes les autres troupes

à cheval , auxquelles il ne serait pas moins utile qu'à la

grosse cavalerie et aux dragons. Plusieurs peuples de l'Eu-

rope ont aussi réadopté le casque pour coiffure de leur

infanterie, et en cela la raison militaire est pour eux. C'est

le cuir bouilli que l'on emploie ordinairement dans leur

confection ; il serait meilleur d'y employer le fer ou le cuivre.

La coiffure de l'infanterie de l'Europe la plus usuelle au-

jourd'hui est le schako. 11 supplée en partie au casque par

les soins pris pour sa fabrication ; mais il ne peut préserver,

comme le ferait le casque, la tête du soldat des coups de

sabre, auxquels elle est souvent exposée. La coiffure du sol-

dat doit remplir le double objet de préserver sa tête des

intempéries de l'atmosphère et de l'effet des armes de main.

Elle doit être simple dans sa forme, d'un usage commode,

à l'épreuve des coups de sabre, sans ornements inutiles,

en lin toute militaire et à peu près telle que la porte le batail-

lon des sapeurs-pompiers de Paris. Le casque de ce corps

me parait être tout ce qui existe de plus parfait dans ce

genre. G"' Allix.

CASQUE (Blason). Le casque, considéré seulement

comme ornement d'armoiries , est placé sans ordre et sans

distinction dans les plus anciens sceaux des rois , des princes,

des grands et de la noblesse. Les classifications suivantes

wnt une invention moderne, qui ne remonte pas au delà du

,uinzième siècle. On convint alors que le casque des empe-
reurs et des rois devait être taré (c'est-à-dire posé) de

front , entièrement ouvert et sans grilles, pour marque du
pouvoir absolu. Celui des princes et celui des ducs, égale-

ment d'or, était aussi laréde front et sans grilles, la visière

presque ouverte. Les marquis eurent un casijue d'argent taré

de front , à onze grilles d'or, les bords et les diaprores de

même. Celui des comtes et des vicomtes fut d'argent, taré

au tiers , à neuf grilles d'or, les bords de même. Les barons

le portaient d'argent , taré à demi-prolil , à sept grilles d'or

et les bords de même. Enlin, les gentilshommes non titrés

portaient le casque d'acier poli , taré de profil, à cinq grilles

ou à trois , selon leur plus ou moins d'ancienneté. Les ano-

blis auraient dû porter le casque d'acier poh, tare de profil

et sans grille?, la visière presque baissée, et les bâtards ce

même casque t^tourné à sénestrc, la visière entièrement

baissée ; mais on pense bien qu'ils n'ont eu garde de se sou-

mettre à cette grave jurisprudence du blason : il n'y a

peut-être pas eu un seul genlillàtre en sabots qui n'ait timbré

ïon écu du casque de prince. Laine.

C.\SQUE ( Histoire naturelle ). Sous ce nom on dé-

signe, en histoire nalurelle, des corps organisés, tantôt des

espèces, tantôt des parties qui ressemblent, d'une manière
plus ou moins éloignée, à cette arme défensive de la tête de
l'homme. Les parties de l'organisme végétal ou animal qu'on
a regardées comme des casques n'en remplissent pas toujours

les usages; elles n'ont été ainsi dénommées qu'à cause de
leur forme ou do leur apparence. Leur composition varie
beaucoup. C'est tantôt un tubercule calleux recouvert d'une
substance cornée qui occupe le sonunct de la tête de certains

oiseaux, tels que Iccalaoetlecasoar; tantôt il suffit que
les plumes de la tête soient d'une autre couleur que celles du
corps pour qu'on regarde les espèces comme casquées : c'est

ainsi que le merle à tête noire du cap de Bonne-Espérance
a été appelé par Buffon casque noir.

Les reptiles sauriens renferment aussi des espèces pour-
vues d'une éminence céphalique ou cervicale qui a servi à
les caractériser : tels sont le lophyre à casque fourchu, dont
la crête dorsale, très-haute sur la nuque, est formée de plu-
sieurs rangs d'écaillés verticales, et le basilic à capuchon.
Les ichtliyologistes donnent quelquefois le nom de casque
rude et âpre à des pièces solides qui recouvrent le crâne de
certains poissons ( les shals, les doras, Cuv. ). Quelquefois
aussi la forme de la tête dont le crâne offre une crête qui
rend le front tranchant a fait créer un nom caractéristique

d'un genre : tels sont les poissons dits coryphènes ( du grec
xopu;, casque ).

D'après Lionnet, le casque, en entomologie, est l'ensemble
des parties solides qui composent l'enveloppe extérieure de
la tête des insectes. Enfin, Réaumur a aussi appelé casque
l'espèce de masque convexe et arrondi que portent sur le

front les larves des libellules, et qui forme la partie anté-
rieure et supérieure de leur tète.

En botanique, l'éperon des fieurs, lorsqu'il est large, la

lèvre supérieure des corolles, soit personnées, soit labiées

lorsqu'elle est concave et voiitée , et la division supérieure

et redressée du périgone des orchidées , ont reçu le nom de
casque. Une espèce d'orchis a été nommée casque militaire,

à cause de la disposition de quelques parties de sa fleur, qui

en présentent la forme , et pour la même raison l'aconit

napel est vulgairement appelé casque de Jupiter.

L. Lacrext.

C.\SQ13E ( 3falacologie ). Bruguière a créé sous ce nom
un genre de mollusques, qu'il a formé avec l'une des sections

des buccins de Linné. Ce genre a pour caractères -. .\nimal

semblable à celui de la pourpre; coquille bombée; oirver-

ture longitudinale, étroite, terminée en avant par un canal

court, brusquement redressé vers le dos de la coquille; colu-

melle plissée ou ridée irrégulièrement; bord droit épais, en.

bourrelet, presque toujours denté en dedans; bord gauche

développé en une large callosité. Plusieurs espèces très-

grandes sont recherchées dans le connnerce pour la fabri-

cation des camées; presque toutes sont ornées de bril-

lantes couleurs. Le genre casque comprend plus de trente

espèces vivantes et une vingtaine de fossiles; ces dernières

se rencontrent toutes dans les terrains tertiaires; les autres

proviennent, pour le plus grand nombre, des mers interlro-

picales.

Cj^SS ( Louis ), ancien représentant de l'Union améri-

caine près le gouvernement français , issu d'une honorable

famille du New-Hampsliire , est né à Eieter, ville de cet

lîlat ; mais sa famille ne tarda pas à la quitter pour aller se

fixer dans l'Ohio. Il y étudia le' droit, et fut admis pour la

première fois en 1S02 à plaider à la bane. Nommé membre
de la législature de l'État d'Ohio en ISOC, il rendit à l'Union

les services les plus signalés, connue membre du comité

chargé d'élaborer et de proposer la mesure législative en

vertu de laquelle on put procéder à l'arrestation du fameux

Aaron Burr et de sa bande, qui ne .se proposaient pas moins

que la dissolution de l'Union et la séparation de ses provinces

du nord et du sud, pour former désormais des Ëtats r^mplé-

lemvnt distincts.
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Quand éclata la guerre de 1812 contre l'Angleterre, Louis

Cass fit partie, en qualité de colonel du troisième régiment

des volontaires de l'Oliio, de l'expédition du général Hull,

qui eut une si mallieureuse issue pour les armes américaines.

Aussitôt qu'on arriva à Détroit, Cass insista pour qu'on

transportât immédiatement dans le Canada le théâtre des

opérations militaires; mais le général Hull liésita pendant

quelques jours, et donna ainsi aux autorités anglaises le

temps de réunir des moyens de défense. Quand enfin on se

décida à prendre l'offensive, Louis Cass fut le premier qui

entra sur le territoire anglais les armes à la main. Il chassa les

Anglais du poste qu'ils avaient établi au pont des Canards,

et adressa de là aux habitants de la province une procla-

mation dans laquelle il les excitait à s'affranchir du joug de

l'Angleterre et à se ranger sous les drapeaux de l'Union amé-

ricaine. Mais legros de l'armée libératrice, an lieu de suivre

Cass, se replia sur Malden par ordre du général Hull, homme
d'une complète incapacité, puis abandonna honteusement,

par suite d'une capitulation, cette importante place d'armes

aux Anglais. Louis Cass ne prit point part à celle capitula-

tion; mais, compris dans ses termes, compromis d'ailleurs de

tous les côtés et hors d'état d'etfectuer sa retraite, il dut

mettre bas les armes avec la poignée d'hommes placés sous

ses ordres. Au premier échange de prisonniers qui eut lieu

après cette affaire, Cass revint aux États-Unis, et peu de

temps après il lut promu au grade de général de brigade.

Chargé en celte qualité de protéger les frontières de l'Union,

il établit son quartier général à Détroit. A la bataille de la

Themse,dans laquelle le général anglais Proctor fut com-

plètement mis en déroute, Louis Cass rem plissait les fonctions

d'aide de camp auprès du général Harrisson.

Au rétablissement de la paix , il fut nommé gouverneur

de ce qu'on appelait alors le Territoire de Michigan, pro-

vince qu'il avait défendue bravement et avec succès contre

l'ennemi, et qu'en 1814 il organisa avec une grande habileté

sur des bases entièrement nouvelles. En sa qualité de gou-

verneur de Michigan, il fut souvent chargé par le gouverne-

ment central de conclure des traités avec les Indiens. Dans
ces diverses négociations, il fit constamment preuve de cou-

rage, de résolution et de tact, et accrut le territoire de l'U-

nion de plus de trois millions d'acres. Pendant tout le temps

qu'il administra ce territoire, M. Cass sut s'abstenir de toute

mesure politique qu'on put imputer à l'esprit de parti
;

ses divers arrêtés n'en indiquent pas moins une tendance

démocratique bien prononcée. En 1831 le général Jackson

le nomma ministre de la guerre, poste qu'il conserva jus-

qu'à la solution des difficultés élevées par la France au sujet

d'une indemnité de 25 millions de francs, promise aux
États-Unis.

Quand la chambre des députés de France eut voté cette

somme, M. Cass fut accrédité à Paris en qualité d'envoyé

extraordinaire et de ministre plénipotentiaire des États-Unis.

Diverses circonstances se réunirent pour donnera cette mis-

sion une grande importance , et pour ajouter encore à la

popularité de .M. Cass parmi ses concitoyens, en raison des

occasions qu'elle lui fournit de faire acte de fermeté. Ses ar-

ticles au Galignani's Messenger en réponse aux assertions

de la presse anglaise au sujet de la partie de territoire située

sur les frontières septentrionales des États-Unis et demeurée
en litige entre r.\ngleterre et l'Union ; son écrit publié en

1840 sur le quadruple traité relatif au droit de visite; enfin sa

protestation publique contre la conduite de M. Guizol, furent

autant d'actes qne l'opinion publique approuva hautement
dans son pays. Plus tard, le traité conclu entre l'Angleterre

et l'Union américaine par l'intermédiaire de lord Ashburton

et de Daniel Webster ayant paru à M. Cass en contradic-

tion avec les principes qu'il avait émis, il en résulta entre

lui et le ministre des affaires étrangères de l'Union une cor-

respondance à la suite de laquelle il donna sa démission des

fonctions de ministre plénipotentiaire à Paris, et s'en revint

en Amérique en 1843. A son arrivée à Boston, il fut reçu
par les chefs de tous les partis de la manière la plus hono-
rable.

Le parti démocratique voulait dès lors le présenter comme
candidat à la présidence, mais plus tard il se ilécida ea
faveur de P o 1 k ,

parce que JI. Cass n'était pas généralement
bien vu dans les États du Sud. En revanche l'État de Mi-
chigan l'envoya siéger au sénat, où i! défendit l'adminis-

tration du président Polk contre les attaques des whigs
notamment pendant la durée de la guerre contre le Mexi-
que. Adopté définitivement comme candidat par les démo-
crates aux élections suivantes pour la présidence , il se dé-
mit de son siège au sénat , et parcourut différents États de
l'Union dans les intérêts de sa candidature. Mais ce fut bien
moins la gloire militaire, encore toute fraîche, de Taylor
que la scission produite dans les rangs des démocrates par

Van Buren qui fut cause de sa défaite. Il reprit son siège

dans le sénat dès le congrès suivant, et y combattit de la

manière la plus déclarée les mesures de conciliation de
Henry C 1 a y . La loi relative à l'extradition des esclaves fu-

gitifs, proposée dans la session suivante du congrès , obtint

aussi son vole approbatif, quoique précédemment il eût îou-

jours professé et défendu sur cette question l'opinion des

Étals du Nord. Si M. Cass songeait encore sérieusement à
reproduire sa candidature pour la présidence prochaine, on
peut dire que la politique qu'il a adoptée dans ces dernières

années à l'égard des Étals du Sud a été une faute immense.
Il s'est aliéné par là le iSord sans éveiller de vives sympa-
thies au Sud. Il dut s'en convaincre en 1852, lorsqu'il se

vit préférer tout à coup pour la présidence M. Pierce, qui

vient d'être élu par son propre parti à une immense majo-

rité. Louis Cass est un liomme d'État doué plutôt de beau-

coup d'énergie et d'activité que de grands talents; comme
houinie privé, il jouit d'ailleurs d'une réputation sans tache.

CASSAGNE ou CASSAIGNE (Jacques), poète et écri-

vain médiocre, que la satire seule a sauvé de l'oubli. Né à

Nimes en 1036 , il vint fort jeune à Paris, où il obtint le bon-

net de docteur en théologie, et s'attacha à Ilardouin de

Pérèfixe, archevêque de Paris, qui le chargea de composer

un sermonnaire pour son diocèse, c'est-à-dire un re-

cueil de sermons à l'usage des églises qui manqueraient de

prédicateurs habiles. Désireux d'arriver à la renommée,
Cassagne se mif à composer des odes , des stances et des

poésies légères, qui le firent remarquer à celle époque, où un
sonnet et une épigramme étaient un événement tenant en

émoi la cour et la ville. Une ode à la louange de l'.\cadémie

plut tellement à la docte assemblée qu'elle admit Cassagne

dans ses rangs à l'âge de vingt-sept ans : il y remplaça

Saint- .\niand. Colbert lui donna bientôt après la placede garde

de la Bibliothèque du roi. Ce ministre, qui se piquait d'honorer

les lettres, avait été charmé de son poëme d'Henri [V, qui

n'est qu'un long discours du grand Bourbon à Louis XIV,
semé de bons conseils et de force louanges. On y rencontre

ces deux vers :

Lorsque après cent combats je possédai la France,

£t par droit de conquête et par droit de naissance.

Voltaire a encliâssé le second de ces vers dans sa Henriade,

ce qui fait grand honneur à Cassagne, sans rien ôter à celui

de Voltaire, ignorant sans doute à qui il reprenait son

bien. Devenu académicien, Cassagne voulut se signalei

comme prédicateur; mais celte ambition fut l'écueil de sa

fortune : Boileau , dont les décisions étaient des oracles

,

s'avisa de <léclarer dans sa troisième satire :

Qu'il ne co[npte pour rien

Si l'un n'est plus à l'aise.

Qu'aux sermons de Cass.ii:

'.a un festin,

de l'abbé Cotiii.

Cassagne, désigné pour prêcher au Louvre, n'osa aborder

la chaire , et se condamna désormais au silence
, pour ne

pluss'occuperque de vers «tdeprose. Ami de C ha pelai n.
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il olitint par ses soins une pension de 1,jOO liv., et put fe

dire un des mieux rentes des lieaux esprits' «lu temps. Ses

Oîivrages, oii il chantait la naisjancedu dauphin et les con-

«luêles du roi, en vers froids et souvent ridicules, étaient

d'ailleurs bien reçus et bien payés de Colbert, s'ils étaient

dédaignés du publie. Kon content de le gratifier d'une place

et d'une pension, le ministre le nomma l'un des quatre

premiers membres de la [lelite académie qui reçut ensuile

le nom d'.^cadéniie des Inscriptions et des Belles-Lettres,

foutelois, Cassa-;ne pouvait justifier ce choix ; car il possé-

dait une ériuiltion solide et variée. Mais toutes ce« faveurs

de la fortune ne purent le sauver des nouveaux traits de

Boileau, qui, de concei't avec Racine, rima la parodie du

Ciel, où Chapelain, décoifl'é par La Serre, dit à son fidèle

Cassagne :

Celle plaisanterie acheva d'accabler le pauvre abbé, dont la

raison Unit pars'alterer peu de temps après. Ses parents, ac-

courus à Paris du loud de leur province, se décidèrent à le

placera Saint-Lazare, où il se Kaavecun ministre disgracié,

Brienne ,
qui s'était retiré dans cette maison. Ce dernier

s'était fait janséniste, seule opposition qui fût alors possible.

Il confia àCassagne la révision d'une histoire secrète du
jansénisme, sortie de sa plume. Cassagne passa à Saint-

Lazare les dernières années de sa vie. Il y mourut en 1679,

à l'âge de qnarante-tiois ans. Brienne assure cependant

qu'il ne s'était jamais aperçudu dérangemement de son cer-

veau. Quoi qu'il en soit, et malgré sa courte carrière, Cas-

sasne a composé uu assez grand nombre d'ouvrages. Outre

.ses poésies, répandues dans les recueils de l'époque, on a

de lui une Préface estimée, mise en t6te des œuvres de Bal-

zac, édition de 1665; un traité de morale sur la valeur;

«ne traduction des dialogues de L'Orateur de Ciceron, et

une autre de Salluste, sous le titre <¥ Histoire de la Guerre

des Romains. Il a fait aussi l'oraison funèbre d'Hardouin

de Péréfixe, et n'est pas resté trop au-dessous de son sujet.

Sa prose, pour le temps où il écrivait, est assez remarqua-

ble; quant à ses poésies, en géni-ral sans force et sans cou-

leur, on y rencontre quelques vers bien frappés. Cassagne

ne mérita donc point complètement le veiuis de ridicule

qui est resté attaché à sou nom. SAl^T-PRospER jeune.

CASSAKA (Giota-n.m-Fbakcesco)
,
peintre italien, né

à Gênes, en 1611, luort en 1691, eut pour maître Bernardo

Strozzi, surnommé il Capucino, et se fixa à A'enise, où il se

perfectionna et où il acquit un faire large et facile, un coloris

moelleux et délicat, et une grande précision de dessin. Vers

la fin de sa vie, il se rendit a l'invitation du duc Alexandre Jl

de la Mirandole, et .s'établit dans cette ville, où il peignit

un grand nombre de toiles pour le palais ducal ainsi que pour

diverses églises. 11 laissa trois fils et nue fille, qui furent,

eux aussi, des artistes distingués. L'aiué, Aicolo, dit le i\i-

coletto, né à Venise, ejn 16â9, mort en 1714, à Londres, ou

il avait été appelé par la reine, fut un bon peintre d'histoire

et de portraits. Le second, Gioramii Agosliiw, appelé quel-

quefois Vabbé Cassana, parce qu'étant entré dans les ordres

il portait effectivemiiit le petit collet, né à Venise, en UÎ5S,

morta Gênes, en 1720,futunremarquablepei8lred'aniHiaux,

de fleurs et de fruits. Les toiles qu'on a de lui en ce genre

sont d'un fini qui rappelle celui des peintres flamands. H
peignit aussi quelques portraits. Le plus jeune, né â La.'ïfi-

randole, vers 1603, mort en 1705, ne peignait que des ta-

bleaux de fleurs et de fruits, mais seconda son frère Agos-

tino dans la composition de bon nombre de ses toiles. Leur

sœur à tous trois, ./l/arin-T'(/<oria, morte à Gênes, en 1711,

fui ime digne élève de son frère Agostino. Enlevée à l'art

par une mort prématurée, elle n'a laissé qu'un petit Dombre

de toiles, qui font pressi ntir à quelle hauteur son taleut eût

ça s'élever si le temps ne lui avait pas manqué.

CASSAAUUi:, appelée aussi Alexundra, était fille de

CASSANDRE
P ri a m , roi de Troie, et d'Hécube. Elle eut le don de pré-

dire l'avenir. On a raconté div ersenient l'origine de ce don
célesle. Quelques-uns prétendent qu'elle le reçut de son frère

.Esaque, prophète lui-même ; d'autres, qu'ayant été portée,

encore enfant, ainsi qu'Hélénus, son frère jumeau, dans au
temple d'.\pollon,elle y fut abandonnée avec lui une nuit en-

tière, et que le lendemain, quand on s'approcha d'eux, ils

étaient enlacés de serpents qui leur léchaient les oreilles, signe

manifeste de la faveur du dieu, qui leur inspirait ainsi la

science de l'avenir. Suivant la tradition la plus accréditée,

Cassandre, étant prêtresse d'.\pollon, lui inspira un yiolent

amour, si bien que le dieu s'humanisa pour elle, selon les

coutumes de l'Olympe, et la supplia de fixer un prix à ses

faveurs, jurant sur le Sty>. de le lui accorder, si grand qu'il

fût. Elle demanda le don de prophétie, et le dieu lui dé-

voila les secrets les plus impénétrables du destin: mais à

peine la prêtresse eut-elle ce don précieux qu'elle refusa de

tenir sa promesse, et devint aussi rebelle que jadis la

triste Dapbné. .Mors l'amour fit place à la fureur. Ne pou-

vant, par une bizarre impuissance, ravir à Cassandre la

science qu'il lui avait révélée, Apollon frappa ses paroles ée
stérilité, et nul depuis lors n'y ajouta foi.

En vain Cassandre prédit a sa famille et à font le peuple

ce que leur reservait la colère des dieux : on l'enferma dans
une tour écartée, où elle ne cessait de chanter douloureuse-

ment les désastres de son pays et ses propres malheurs. Ses

cris et ses larmes redoublèrent lorsqu'elle apprit que Paris

partait pour la Grèce ; plus tard elle ne put davantage ein|)ècher

qu'on ouvrit les portes de la ville au cheval de bois. Le dieu

avait livré ses chants et ses larmes à lariséedu peuple : on ne
l'écuula point. La nuit de la prise de Troie l'impie Ajax,
fils d'Oilée, lui fit violence dans le temple de Minerve, où
elle s'était réfugiée, aux [lieds même de la statue de la déesse.

Elle échut ensuite en partage a. .\gamemnon,
Deux villes, .\mjclée et Mycène, prétendaient posséder

sou tombeau; Leuctreset Thalames lui élevèrent dis autels;

Eschv le, dans sa tragédie i'Agamemuon et Euripide, dans

celle» des7";oycn;ifs, avaient donné à Cassandre uu rôle tou-

chant. Ses prédictions ont inspini à Lycophron un poème

qui n'est pas moins obscur qu'elle.

CASSAJVURE, roi de Macédoine, né vers l'an 3i4,

mort vers l'an 296 avant J.-C, était le fils d'Aut ipalcr,

l'un des lieutenants d'Alexandre. Mécontent de son lot

dans le partage des provinces qui a|»rès la morl du héros

macéiioniea eut lieu entre ses dilférents généraux tS,

leurs créatures, il s'allia à Ptolémêc Lagus et a Antigone,

pour combattre Polysperchon, à qui était échu le f;ou\ernc-

mentdela .Macédoine. Vainqueur à iMégalopoli.s (an 318

av. J.-C), il se trouva le niaitre de la plus grande pallie

du midi de la Grèce, et notamment d'Athènes, dont il mo-

difia profondémeut la conslitution eu même temps qu'il y

établit pour magistrat suprême D e m é t r i u s d e l' h a 1 è res.

Il était occupé au siège de Tegee, lorsqu'il appritqu'U 1 y m-

p i a s , fidèle à la haine qu'elle avait vouée à sa laïuillc, ve-

nait de faire périr son frère Nicanor,qui était reste eu Macé-

doine, ainsi «pie les partisans qu'il y comptait. Décidé à

tirer vengeance de tant de sang versé sous pi etexte de pu-

nir dans ses proches la mort d'Alexandre , qu'on l'accusait

d'avoir erjpoisonné, il marcha droit sur la .Macédoine ; et

Olympias, que l'olysperciion ne put secourir à temps, lut

obligée de se réfugier dans les murs de Pydna. Mais Cassan-

dre vint bientôt l'y assiéger. Après un siège qui dura

près d'un an, la ville fut obligée de se rendre, et Olympia^

l'ut mise il morl parordied'un vainqueur qu'elle avait trup

auellement ol feiisé pour en es[iérer grâce. R o x a n e

,

la veuve d'Alexandre, et son fils Alexandre Agus, éteint

tombés en son pouvoir, il défendit de les traiter en personnes

royales, en luèiue temps que pour préparer les voies à son

usurpation il entrait dans la famille du vainqueur de Darius,

eu épousant Thessalouica, sa sœur. Ce mariage fut célcbro
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par la (ondation d'une ville nommée Thcssnloniijue, en

l'Iionneurde la princesse, et qaisiibsiste encore de nos jours.

Battu il Mi'galopolis, Polysperrlion n'en avait pas moins con-

servé enoore assez de ressources pour en appeler de nouveau

au sort lies armes : la lutte entre lui et Cassamlre retom-

mença donc dès que celui-ci fut revenu dans le Pélopon-

ncsc. Mais par un brusque revirement tous deux se réuni-

rent p<5ur combattre Anligone, naguère l'allié de Cassandre,

et qui réussit à soustraire la plus grande partie de la Grèce

à son autorité, en y faisant appel au\ souvenirs dénio-

cratiiiues. Une paix incertaine, conclue en l'an 311, mit mo-

mentanément un terme à ces sanglants contlits. Il fut con-

vejiu que Cassandre conserverait le pouvoir suprême en

Macidoine et en Grèce jusqu'à la majorité d'Alexandre Agus ;

mais comme il se débarrassa de ce prince et de Roxane, sa

mère, en les faisant périr, la lutte recommença entre lui et

Poly^perclion, qui opposa alors à Cassandre Hercule, autre

fds d'Ale\andre le Grand, qui l'avait eu de Barsine. La si-

tuation de Cassandre devint assez critique ; il se vit réduit

à la [tossession des seules places d'Athènes, de Corinthe et

de Sioyone; ce qui ne l'empêcUa point, lorsque Lysimaque,

Pfolémée et Anligone eurent pris le titre de roi (307), d'en

faire autant de son côté ; et c'est de la sorte qu'il succéda à

Alexandre sur le trône de Macédoine. Il s'y maintint en se

liguant avec Plolémée Séleucus et Lysimaque, contre An-
ligone et Déniétrius. La bataille d'ipsus (an 301 ) eut pour

résultat l'anéantissement de l'empire d'Antigone et en même
temps de coniirmer à Cassandre la possession de la Macé-

doine et de la Grèce. La mort le surprit au moment où il se

mêlait à de nouvelles intrigues, ayant pour but de com-
pléter l'.isservissement de la Grèce, où survivait toujours

l'esprit démocratique, en dépit de l'oppression anarchique à

laquelle elle était en proie.

CASSANDRE, personnage de l'ancienne comédie ita-

lienne, d'une origine beaucoup plus récentequ'.\rlequin.Pa?i-

talon et le Docteur eurent d'abord sur cette scène le mono-
pole des pères, des tuteurs, des vieux amoureux ridicides et

dupés. Cassandre n'y figura que plus tard, comme person-

nage secondaire, et ce n'est que dans les derniers temps de

l'existence de ce tbéàtre qu'il y devint à son tour le type

des vieillards imbéciles et baffoués, .le ce que l'on a nommé,
en langage vulgaire , pères dindons. C'est tantôt un mar-

cliand, de mœurs simples et antiques; tantôt un vieillard,

grondeur, bourru, avare ; tantôt un bourgeois , à la façon de

ceux de Molière, se piquant de sagesse et de prudence
,

sermonant, moralisant sans cesse, et très-partisan des ma-
riages de raison. Il est rare qu'il n'ait pas un ami aussi

vieux, aussi ridé, aussi moraliste que lui, souvent plus riche,

auquel il a promis sa fille , sans songer à ses quinze ans
,

à sa soubrette, au seigneur Lélio et <i Arlequin. Il est plus

rare encore que le seigneur Lélio, aidé d'.\rleqiiin, de la sou-

brette, et surtout de la jolie fdle, ne parvienne point à sup-

planter le vieux prétendant. S'il en était autrement, la co-

médie tonrneraitau drame. Souvent encore Cassandre, autre

Bartholo , possède une nièce ou une pupille qu'il cache à

tous les yeux sous triple serrure. C'est un trésor qu'il con-
serve pour ses vieux jours : il n'est aucun moyen qu'il ne
mette en œuvre pour arriver à son cœur : attentions, soins,

prévenances , coquetterie, cadeaux, pourvu toutefois qu'il

en coûte peu d'argent ; car il n'est pas prodigue, et Hiéritage

de sa captive lui sourit autant que ses beaux yeux. Mais,
hélas ! si bien gardée que soit une pupille, n'y a-t-il pas tou-

jours quelque sérénade sous la fenêtre, quelque promenade
du soir sur le balcon? et la rue n'est-elle pas de temps
immémorial toujours pleine de Lindors et de Figaros ? Aussi

toutes les précautions du bonhomme sont-elles vaines, il

se prend à se^ propres pièges : s'il est avare, on le voie;

s'il est amoureux, on lui enlève l'objet de son amour; s'il a

promis la main de sa tille, on le force à violer sa parole:

enfin, après avoir été joué, berné, dupé , depuis un acte

jusqu'à cinq, par son valet, son rival, sa fille, sa servante, ii

se console dans le couplet final, et se dévoue le lendemain
avec un zèle infatigable à la même série de tribulations.

Tel était l'emploi obscur et modeste que de temps im-
mémorial Cassandre remplissait dans les pièces du théâtre

de la foire et dans les parades du boulevanl, lorsque tout à

coup , en 17S0 , commença à Paris la vogue de ce per-
sonnage. Le chevalier de Plis travaillait alors, en société
avec Barré

,
pour le Théâtre-Italien. Ces deux auteurs y

donnèrent successivement Cassandre oculislc{ 1780), Cai-
sandre mécanicien (l"83), Cassandre astrologue ( 1784),
Cassandre le pleureur { 17S5 ), etc., etc., et toutes leurs

pièces, moitiécoraédies, moitié opéras, obtinrent longtemps
un assez grand succès, gràceen partie à la musique de Cham-
pein. Puis la foule des imitateurs survint; Cassandre re-

descendit sur des scènes inférieures; et depuis le Vaudeville

jusqu'aux théâtres des marionnettes , on ne put faire un pas

sans rencontrer l'infortuné vieillard, véritable Agamemnon
de la parade, qui dura moins sans doute quelle roi des rois,

mais se multiplia davantage. Dans les piècesde Piiset Barré,

l'intrigue ne peut se nouer ni se dénouer sans lui. Dans
les parades des boidevards , les personnages presque indis-

pensables de toute arlequinade sont, indépendamment de

Cassandre , Colombine, Gilles et .arlequin. C'était déjà

la décadence de Cassandre. Arlequin et Gilles, ses valets stu-

pides ou intrigants, étaient devenus ses rivaux ouïes amants
de sa tille. Bientôt ce fut pis encore : on oublia entièrement

Cassandre. Il agonisait dans quelque coin de foire entre

Polichinelle et le commissaire
,
quand un liomme de talent

soufllasurson squeletteet le ranima :il reparut aux Funam-
bules pour servir aux plai.Mrsde Pierrot, que De bureau
ressuscitait. C'était bien toujours Cassandre décrépit, Cas-

sandre avare, Cassamlre amoureux, Cassandre berné par

Arlequin, dupé par Colombine, volé par Pierrot. Mais,

hélas ! Cassandre n'était plus l'idole du peuple, l'idole des

poètes, l'idole des artistes, Cassandre n'avait gagné pour tant

de biens perdus que les coups de pied du grand comédien

et les coups de balte d'.Vrlequin. Autrefois , il n'ét^dt que

dupe , c'était un jouet dont on riait : maintenant il est

battu. Pauvre, pauvre Cassandre !...

C.\SS.\IVO, ville de la Calabre citérieure (royaume de

Xaples ), siège d'un évêché , compte 6,000 habitants, parmi
lesquels se trouvent beaucoup de Grecs et d'.Arnautes.

Leur industrie principale consiste dans la culture de l'olivier.

11 exi.ste encore une autre ville du même nom dans la

Terra di Barri (royaumedeNaples), avec 3,000 habitants

et d'importantes mines de cuivre.

CASSAXODI ADDA, bourg situé sur r.\dda, dans

la délégation de Milan , royaume Lombardo-Vénitien , est

célèbre pour avoir été le théâtre de deux batailles impor-
tantes. La première fut livrée le 16 août 1705 , entre les

.autrichiens, commandés par le prince Eugène, et les

Français , commanriés par V e n d ô me. La seconde eut lieu

le 27 avril 1790, entre les .Autrichiens et les Russes, ayant

à leur tête Sonwarof, et les Français, que commandait

More au. A la suite de cette aCaire, ces derniers furent

obligés d'évacuer la Lombardie, et Souvvarof entra vain-

queur à Milan.

C.\SS.\RD'(J.ici3UES), nëàXantes, en 1672, se signala

comme corsaire dans les guerres contre les .anglais, Louis XIV
voulut le voir, 'e complimenta, lui donna une gratilicaiion

de deux mille livres, et le nomma lieutenant de frégate,

puis capitaine de vaisseau, après de nouvelles et brillantes

actions sur l'Océan et sur la Méditerranée. La paix d'U-

ireclit l'ayant rendu au repos, Cassard ne put se fairepaycr

les sommes considérables que lui devait le commerce de

Marseille; rebuté dans sesjustes demandes, il osaseplaimlre

trop haut du cardinal de Fleury, et lut enfermé au fort de

Ham, où il mourut en 1740, après y avoir langui une vin:;-

taine d'années.
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CASSAS (Lodis-Fr\>çois), peintre de paysages et ar-

diitecte, né le 3 juin 1756, à \zay-le-Ferron , département

de rindie, élève de Lagrene le jeune et de Leprlnc*
,
passa

sa jeunesse en Italie , où il dessina une foule de vues de

Sicile, d'Istrie et de Dalmatie. En 1772, il accompagna le

comte de Clioiseul-Gouftier dans son voyage en Asie Mi-

neure, en Palestine, en Syrie et dans une partie de l'Egypte,

dont il compara la topographie avec les récits des anciens

,

prenant partout la mesure des plus belles ruines, et dessi-

nant avec autant de goût que d'exactitude les lieux les plus

importants. Il parcourut encore de nouveau l'Asie Mineure

avec le savant Leclievallier, dessinaut et mesurant cette fois

les monuments de Baalbek et de Palmyre. En 1SI6 il fut

nommé ins|)ecteur et professeur à la manufacture des Gobe-

lins, et mourut à Versailles, le 1" novembre 1837. Sa col-

lection de modèles en liège des plus beaux édifices existant

chez les différents peuples, achetée par ordre de Napoléon

moyennant une pension annuelle, fut placée à l'école des

Beaux-Arts de Paris. Les matériaux qu'il avait réunis dans

ses divers voyages ont servi à la publication des ouvrages à

planches dont les titres suivent : Voyage pittoresque de la

Syrie, de la Phénicie, de la, Palestine et de la Basse-

E'jypte (SOlivr., Paris, 1799, in-lol.); Voyage pittoresque

de l'Istrie et de la Dalmatie (Paris, 1802, in-fol. ), et Vues

pittoresques des principaux sites et monuments de la

Grèce, de la Sicile et des sept collines de Rome (Paris,

in-fol. ). Les dessins originaux du premier de ces ouvrages

se trouvent à la Bibliothèque Impériale.

C.\SSATION. En jurisprudence, ce mot signifie l'an-

.nulation prononcée par l'autorité supérieure d'un arrêt ou

d'un jugement rendu en dernier ressort.

Dans les temps anciens on ne connaissait pas d'autres

moyens, outre la requête civile, d'attaquer les décisions

lendues en dernier ressort, que d'obtenir du roi la permis-
sion de proposer les erreurs qu'on reprochait à ces décisions.

Dès l'année 1331 Philippe de Valois ordonna que l'on ne

pourrait à l'avenir se pourvoir contre les arrêts du parlement

autrement qu'en impétrant du roi des lettres pour pouvoir

proposer des erreurs contre ces arrêts. Il voulut que celui

qui demanderait ces lettres indiquât par écrit les erreurs

dont il croyait pouvoir se plaindre aux maîtres des requêtes

de l'hôtel ou aux autres officiers du roi qui avaient cou-

tume d'expédier de pareilles lettres, et ces officiers devaient

juger sur la simple vue s'il y avait ou s'il n'y avait pas heu

à les accorder. Si ces lettres étaient octroyées, les propo-

silions d'erreur , signées du plaignant et contresignées du
scel royal, devaient être envoyées avec les lettres mêmes
aux gens du parlement

,
qui en présence des parties étaient

tenus de corriger leur arrêt , supposé qu'il y eût lieu de

l'amender. Le roi décida en même temps que ces proposi-

tions d'erreur ne suspendraient pas l'exécution des arrêts
;

que cependant, s'il y avait apparence qu'après la correction

de l'arrêt la partie en faveur de laquelle il avait été rendu ne
fiU pas en état de restituer ce dont elle jouissait en consé-

quence , le parlement pourrait y aviser. Ceux à qui le roi

permettait de se pourvoir par propositions d'erreur contre

un arrêt du parlement devaient, avant d'être admis à pro-

poser l'erreur, donner caution de payer les dépens, les dom-
mages-intérêts et une double amende, dans le cas oii ils

Tiendraient à succomber.

L'ordonnance de 1539, ajoutant à ces dispositions, décida

que les propositions d'erreur ne seraient reçues qu'après que
les maîtres des requêtes auraient vu les faits et les inven-

taires des parties. Elle voulut de plus que pour les propo-

sitions d'erreur on fût tenu de consigner 240 livres parisis.

Cela s'est ainsi pratiqué, sauf quelques modifications, jus-

qu'à la promulgation de l'ordonnance de I6G7, qui, par l'ar-

ticle 42 du titre 45, a abrogé les propositions d'erreur, et

depuis lors leconseil des parties ou grand conseil put

seul casser les arrêts des cours souveraines.

Aujourd'hui ce droit est délégué à une autorité distincte

du conseil d'État. Cette autorité, créée par la loi du 1"='^ dé-
cembre 1790, est l'institution qui porte aujourd'hui le nom
de cour de cassation {voyez l'article suivant), autorité
qui, par la science profonde, les talents et l'intégrité des
magistrats qu'elle a toujours renfermés dans son sein , s'est

acquis une si juste célébrité.

Dans quels cas y a-t-il lieu au recours en cassation? C'est

ce qu'il n'est pas facile d'énoncer dans une courte disserta-

tion , mais du moins nous pouvons dire avec les auteurs du
Répertoire de Jurisprudence : « Comme la ressource delà
cassation est un remède extrême, qui ne peut avoir pour objet

que le maintien de l'autorité législative et des ordonnances,
on ne peut pas en faire usage sous le simple prétexte qu'une
affaire a été mal jugée au fond : la raison en est que si tm
tel prétexte pouvait suffire, les requêtes en cassation devien-
draient aussi communes que les appellations des sentences
des premiers juges, ce qui entraînerait beaucoup d'incon-

vénients. i> Deux degrés de juridiction ont été établis par la

loi , et lorsque le second degré a été épuisé , on doit faire

l'application de cet ancien adage : Resjudicata pro veri-

tate habetur. Mais les actes des tribunaux n'ont le carac-
tère de vérité qu'autant qu'ils sont revêtus de toutes les for-

malités requises pour constituer un jugement. Si donc les

formes ont été violées , il n'y a pas de véritable jugement, et

il faut bien alers que la cour de cassation puisse détruire un
acte irrégulier. D'un autre côté, la r, gle établie n'est qu'une

présomption et non pas une certitude; or, il est naturel que
la présomption disparaisse devant la vérité, quand celle-ci

peut se montrer dans tout son jour. Si donc un arrêt a adopté

une disposition formellement contraire au texte de la loi,

il n'est plus possible de le regarder comme l'expression de

la vérité, et dans ce cas la cour de cassation est encore en

droit de l'annuler. .Mais c'est à ces deux cas que doivent se

borner ses attributions. Au delà de cette limite, on tombe-
rait dans l'arbitraire , et les procès seraient sans fin.

Du reste, le recours en cassation, si sagement accordé

aux plaideurs qui peuvent avoir été victimes d'une erreur

judiciaire, est-il ouvert à toutes les parties? Sur ce point

nous sommes forcé d'entrer dans quelques distinctions. Ou
il s'agit d'une matière civile, ou il est question d'un procès

criminel. Si c'est une affaire civile, la voie de la cassation ne

peut être tentée que par les personnes qui y ont intérêt et

qui ont été parties dans les jugements. Ainsi , le ministère

public ne peut se pourvoir en cassation que dans les affaires

où il agit comme partie pour'l'ordre public. Il ne peut par

conséquent employer cette voie sur le seul fondement que

les jugements sont contraires à la loi. Et cependant, dans

Vintérêt de la loi, c'est-à-dire pour la conservation des

principes, le procureur général de la cour de cassation peut

requérir l'annulation des jugements en dernier ressort contre

lesquels les parties n'ont point formé de pourvoi. Si ces

jugements ont fait une fausse application des règles, ils sont

alors cassés dans l'intérêt de la loi, pour l'exemple, mais

ils conservent tout leur effet entre les parties intéressées. Mais

s'il s'agit d'un procès criminel, correctionnel ou de police, le

recours appartient tant au condamné qu'au ministère public,

sauf les restrictions apportées à ce droit par le Code d'Instruc-

tion criminelle, en ce qui concerne la partie publique. Et

quant à la partie civile ou plaignante, elle peut se pourvoir

en cassation dans les matières correctionnelles et de police ;

mais cette ressource ne peut régulièrement lui être concédée

en matière criminelle, sauf le cas où elle aurait elle-même

élé condamnée à des réparations supérieures aux demandes

de la partie acquittée ou absoute. L'annulation de l'arrêt

doit alors être prononcée dans l'intérêt de la partie civile;

car Vultra petila devient en cette matière une ouverture

suffisiuite de cassation. Du reste , il est presque superflu

de dire qu'en matière civile, comme en matière correction-

nelle ou de police , le recours ca cassation est fermé à
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toute partie qui a acquiescé au jugement sujet à ce recours.

Mais quelles sont les formalités que l'on doit observer

dans l'exercice du recours en cassation, et dans quel délai

doit-il être présenté? Il faut encore distinguer. En matière

criminelle, correctionnelle ou de police, le pourvoi se forme

par une simple déclaration au greffe du tribunal qui a rendu

le jugement contre lequel ce pourvoi est dirigé. Cette dé-

claration peut être faite par la partie condamnée, par son

avouéou parson fondé de pouvoirs. Ques'il s'agitd'un accusé

renvoyé devant la cour d'assises, le président, à la suite de

l'interrogatoire qu'il lui (ait subir après son arrivée dans

la maison de justice, doit l'avertir qu'il n'a qu'un délai de

cinq jours pour se pourvoir contre l'arrêt de mise en ac-

cusation. Que si c'est un arrêt' émané de la cour d'assises

ou un jugement rendu par les tribunaux correctionnels ou

de police, le condamné a trois jours francs, à dater de la

prononciation de cet arrêt ou de ce jugement, pour dé-

clarer au greffe qu'il se pourvoit en cassation. Le procureur

général peut, dans le même délai, user de cette faculté.

Pareil droit est accordé à la partie civile, toutefois avec

cette restriction que son pourvoi ne peut avoir pour objet

que les dispositions de l'arrêt relatives à ses intérêts civils.

Autres restrictions : si le procureur général veut se pour-

voir dans Vintérêt de la loi, ou si la partie civile entend

se plaindre d'un excès de condamnation prononcée contre

elle, dans l'un et l'autro cas le délai du pourvoi est réduit

à vingt-quatre heures. Ouanf aux matières civiles, qui de

leur nature et en général exigent un examen plus appro-

fondi, on conçoit la nécessité d'agrandir le délai, et d'ac-

corder aux parties condamnées les mêmes avantages que
lorsqu'il s'agit d'un appel ; aussi la loi leur donne-t-elle trois

mois, à compter du jour de la signification du jugement,

pour se pourvoir en cassation. Du reste, ce délai court ssas

distinction contie les mineurs, les communes et le domaine
de l'État; mais il ne peut être opposé à celui qui s'est trouvé

dans l'impossibilité d'agir, tant qu'a duré cette impossibilité.

Ce principe trouve son application à l'égard des personnes

absentes de France pour un service public et de celles qui

demeurent hors du territoire continental.

En matière criminelle ou correctionnelle, il suffit pour la

validité du pourvoi, ainsi que nous l'avons dit tout à l'heure,

que la déclaration de recours soit faite au greffe de la

cour ou du tribunal qui a rendu l'arrêt ou le Jugement atta-

qué; il n'est pas nécessaire qu'elle énonce aucun moyen.
Mais il n'en est pas de même en matière civile. Bien que

le pourvoi ne soit assujetti à aucune forme particulière, et

qu'il suffise de présenter une requête signée d'un avocat

en la cour de cassation , et contenant la demande et les

moyens sur lesquels elle est fondée, il faut que le deman-
deur joigne à cette requête : 1° la copie qui lui a été signifiée

ou l'expédition en forme de l'arrêt ou du jugement en der-

nier ressort dont il demande la cassation ;
2° la quittance

de consignation (Famende. Outre la requête dont il vient

d'être fait mention, le demandeur en cassation peut dans la

suite fournir un mémoire ampliatif, et y proposer de nou-

veaux moyens. Au surplus, la consignation d'amende n'est

pas requise en matière crUninelle. En matière correction-

nelle, elle est nécessaire, et dans ce cas le montant en est

6xé à 150 fr. s'il s'agit d'un arrêt ou jugement contradic-

toire, et à 75 fr. lorsqu'il s'agit d'un jugement ou d'un

arrêt par défaut ou par forclusion. Du reste, la consigna-

tion d'amende, qui est une sorte de peine infligée au plai-

deur téméraire, et qui a lieu non-seulement en cassation

,

mais en cause d'appel , n'est pas toujours rigoureusement

exigée, et la loi a permis plusieurs exceptions : ainsi, sont

dispensés de la consignation les agents de l'État, lorsqu'ils

se pourvoient pour les affaires confiées à leurs soins, et

les indigents, à l'aide de certaines justifications; mais cette

dispense ne s'ttend qu'il la consiijnalion; car si les per-

sonnes dispensées succombent dans leur pourvoi, elles
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doivent être condamnées au payement. Observons d'ailleurs

que dans les cas oii il y a lieu à consignation , l'obligation en
est tellement rigoureuse

,
que le défaut d'exécution entraîne

la déchéance du pourvoi. Il est supeiflu d'ajouter que lors-

que la cassation est prononcée , la cour doit ordonner la

restitution de l'amende (îbn.signée.

En matière civile, la demande en cassation ne suspend
pas l'exécution. Ce principe est fondé sur deux raisons :

d'abord il existe en faveur de la partie qui a obtenu gain

de cause une présomption légale de son bon droit ; ensuite

il ne fallait pas laisser au plaideur opiniâtre ou de mauvaise
foi le moyen de retarder par un pourvoi l'effet d'une

condamnation justement encourue. Mais dans les matières

criminelles et correctionnelles , où l'exécution pourrait être

un mal irréparable, le pourvoi est suspensif. 'Toutefois, il

est naturel que pour réclamer les bienfaits de la justice, on

doive lui prouver confiance ou soumission. C'est pourquoi

les condamnés, même en matière correctionnelle ou de

police, à une peine emportant privation de la liberté, ne

sont pas admis à se pourvoir en cassation , lorsqu'ils ne se

sont pas constitués prisonniers , ou lorsqu'ils n'ont pas

obtenu leur liberté sous caution.

Maintenant
,
quelle est la manière de procéder en cassa-

tion ? Toutes les affaires sont enregistrées au greffe par ordre

de dates , et distribuées aux différentes sections à mesure
'

qu'elles sont en état. Elles sont portées sur deux rôles de
distribution, et numérotées suivant l'ordre des dates de la

mise en état. L'un de ces rôles comprend les affaires ur-

gentes ; savoir : les réquisitions du procureur général ou
des avocats généraux; les affaires criminelles où il s'agit de

condamnation à la peine de mort ; celles, tant au civil qu'au

criminel, où l'État est intéressé, et géjiéralement toutes celles

pour lesquelles la préférence d'expédition est établie par la

loi. Le second rôle comprend , dans le même ordre, toutes

les autres affaires. En même temps le président indique le

conseiller qui devTa faire le rapport de chacune de ces af-

faires. Le rapporteur fait d'abord un extrait du procès, et

le dépose au greffe avec les pièces. Le tout est communiqué
au ministère public, puis rétabli entre les mains du rappor-

teur. Au jour indiqué, celui-ci fait son rapport , après quoi

l'on entend les parties ainsi que le ministère public , et l'ar-

rêt est rendu à la majorité des suffrages.

En matière civile, deux degrés d'examen : la section des

requêtes d'abord, et puis la section civile. Le défendeur à la

cassation n'est point partie devant la section des requêtes; il

ne peut signifier aucun mémoire, aucun écrit, pour comballre

les moyens du demandeur, qui d'ailleurs ne lui sont pas com-
muniqués. S'il parait évident que la demande est mal fondée

ou non recevable, elle est rejetée par un arrêt motivé, et alors

tout est terminé ; il n'est plus possible de reproduire cette

demande par aucun motif ou sous aucun prétexte , et le de-

mandeur est condamné à l'amende. Si , au contraire, la de-

mande parait recevable ou fondée, l'affaire est portée devant

la chambre civile; mais avant de la soumettre à la décision

de cette chambre le demandeur est obligé de signifier à son

adversaire la requête qu'il a présentée, ainsi que l'arrêt qui

l'a admise, et de l'assigner, sous peine de déchéance , dans

les délais établis par le règlement de la cour pour défendre

devant la chambre civile. Après quoi, le défendeur signifie

ses moyens , et les dépose au greffe. Le demandeur peut

répondre et le défendeur répliquer. C'est en cela que con-

siste ordinairement toute la procédure. Quand les délais

sont expirés, le président de la section civile nomme le rap-

porteur, et l'on suit la marche accoutumée. Si devant la

chambre civile la demande est rejetée, le demandeur est

condamné à 300 fr. d'amen<le envers l'État, à 150 fr. de

dommages-intérêts envers la partie, et à la moitié seulement

de ces sommes si l'arrêt ou le jugement attaqué avait été

rendu par défaut. Si, au contraire, la cassation e.st pronon-

cée, l'airêt ordonne en même temps la restitution de la coa-
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ïiignation, ainsi que des condamnations payées en exécution

Ju jugement annulé , et les parties sont remises absolument

dans le même état où «Iles étaient avant le jugement an-

nulé. Il suit de là qu'il y a lieu de retourner devant d'autres

juges, et la cour de cassation indique le nouveau tribunal

qui doit connaître de la contestation. Le clioix se porte na-

turellement sur un des tribunaux qui sont le plus rapprochés

du ressort dans lequel a été rendue la décision annult^e, afin

que les nouveaux frais qui doivent avoir lieu soient moins

considérables. Toutefois, il est des cas où la cour de cassa-

tion ne prononce pas de renvoi. Par exemple, lorsque l'ar-

rêt ou le jugement cassé avait mal à propos reçu l'apjœl

d un jugement en dernier ressort, ou bien lorsque la cassa-

tion est prononcée pour contrariété d'arrêts ou de jugements

en dernier ressort. Dans ce cas, la cour ordonne que, sans

s'arrètiT ni avoir é^ard au deuxième arrêt ou jugement , le

premier sera exécuté suivant sa forme et teneur.

En matière criminelle, correctionnelle ou de police, les

demandes en cassation ne sont pas soumises à la cliambre

des requêtes. Dès que les pièces sont parvenues au greffe

de la cour, elles sont distribuées au rapporteur, membre de

la section criminelle, qui est tenu de faire son rap|iort assez

proniptement pour que la cour puisse statuer dans le mois,

à compter de l'envoi qui lui a été fait des pièces. Puis , et

pas été violée, ou lorsqu'elle ne prohibe pas nécessairement
l'interprétation admise par l'arrêt ou le jugement dénoncé.

DcBard, ancien procureur général.

CASSATION ( Cour de). Le tribunal de ca.ssation,

établi auprès du corps législatif, par la loi du 1" décem-
bre 1790, après la suppression des parlements et du conseil

des parties ; confirmé dans ses principales attributions par

les constitutions de 1791 , de l'an 3, de l'an S; maintena
par les chartes de 1814 et de 1S30, ainsi que par les consti-

tutions postérieures, est resté debout, comme un monument
judiciaire, au milieu de nos subversions politiques. Installé

au Palais, dans les emplacements à l'usage du ci-devant

parlement, par deux commissaires de l'assemblée nationale,

le 20 avril 1791, il dut céder son siège au tribunal iivolu-

tionnaire, décrété le 10 mars 1793, et lut transféré tempo-
rairement aux Écoles de Droit, digue asile de la justice

exilée de son temple.

Les juges du tribunal de cassation ont d'abord été

nommés par les assemblées électorales, des départements,

et pris postérieurement dans la liste nationale et élus par le

sénat, avant dètre à la nomination du chef du gouverne-

ment. D'après la loi de leur institution, ils n'étaient élus

que iiour quatre ans, et pouvaient être réélus indéliniment.

Ils avaient chacun un suppléant, lequel remplaçait le titu-

après avoir entendu le ministère public, la cour rejette le
i

laire, nommé par le même dipartement que lui, lorsque la

pourvoi ou annule l'arrêt ou le jugement attaqué, sans qu'il

soit besoin d'un arrêt préalable d'admission.

Après une première cassation le trilxmal ou la cour im-

périale à qui l'affaire est renvoyée n'est pas lié par la déci-

sion de la cour de cassation. Ce tribunal ou cette cour peut

donc interpréter la loi coumie les premiers juges. Alors sur

le nouveau pourvoi la cour de cassation prononce toutes

cliamlires réunies, et l'i n ter pré tat ion qu'elle donne de

la loi est obligatoire pour les juges qui auront à prononcer

en lin de cause. Tel est le dernier état de la législation , tort

inconstante en cette matière. Un premier s>slèine , établi

par la loi du IG septembre 1807 , laissait à la cour de cas-

sation le choix de demander l'interprétation de la loi , la-

quelle résultait d'une décision du conseil d'État approuvée

par le chef de l'ttat, ou bien de rendre un second arrêt en

sections réunies sous la présidence du ministre de la justice.

Cette loi fit place a celle du 30 juillet 1S2S par laquelle,

après deux cassations, le jugement de l'affaire était renvoyé

dev anl une cour royale, qui prononçât toutes chambres as-

semblées; et l'arrêt ne |)ouvait plus être attaqué par la voie

du recours en cassation ; toutefois, il en était réléré au roi,

afm qu'une loi interprétative fut proposée à la prochaine

session législative. Cette loi a été également abrogée par

celle du 1*'' avril 1837, actiicUeinent en vigueur.

Xous ne terminerons pas cet article sans faire remarquer
ladiflirencequefon iloitct.ibUr entre les décisionsqui cassent

les jugements ou arrêts, et celles qui rejettent les pourvois

en cassation. < Les arrêts qui annulent, dit Favard de L'.^n-

glade, fixent seuls la jurisprudence, attendu que la cassa-

tion n'est prononcée que parce que la contravention à la

loi est expresse, on parce que les formes ont été violces. Il

ne peut donc rester île doute sur un point aussi clairement

jugé. » 11 n'en est pas de n»ême des arrêts de rejet, car ils

reposent sur ce que la loi n'a pas été expre-ssément violée

ou contrariée ; et cela ne veut pas dire qu'elle ait été appli-

quée suivant son véritable sens. La cour rejette dans trois

cas : lorsque les principes de l'arrêt ou du jugement atta-

(lué sont bien ceux de la loi; lorsque la loi est tellement

iacomplèle et ambiguë quVUe autorise également les deux

interprétations contraires; enfin, lorsque l'arrêt dénoncé ne

l'écho (pic |iaruae observation trop sévère de la loi. Il peut

dès lors arriver que la cour rejette des pourvois formés coq-

Irc des arrêts ou jugements qui ont jugé la même question

en .sens dilférents
, parce que , déhguée pour réprimer les

violations de la loi, elle ne peut pas casser lorsipie la loi n'a

place venait à vaquer. Par la constitution de septembre 1791,

l'exercice des fonctions judiciaires était incompatible avec

celles de législateur pendant toute la durée de la législature,

et par la loi du s avril précèdent l'assemblée nationale avait

décrété , comme article conslitutioimel
,
qu'aucun membre

du tribunal de cassation ne pourrait être promu au minis-

tère, ni recevoir aucune place, don, pension , traitement,

ou commission du pouvoir exécutif et de ses agents, pen-

dant la durée de ses fonctions et pendant quatre ans après

en avoir cessé l'exercice.

La cour de cassation, comme tribunal supérieur de l'em-

pire, a droit de censure et de discipline sur les cours impé-

riales. Elle peut, pour causes graves, suspendre les juges de

leurs fonctions ou les mander à sa barre, pour y rendre

compte de leur conduite, et le procureur général près cette

cour snrveille les procureurs gtneraux des cours impériales.

La cour de cassation ne connaît pas du fond des afiaires,

mais elle annule les jugements qui contiennent quelque con-

travention à la loi , et dans certains cas siulement , ceux

rendus sur des procédures dans lesquelles les (ormes ont

été violées ( voijez l'article précédent 1.

La cour de cassation est composée d'un premier président,

de trois présidents , de quarante-cmq conseillers , et elle se

divise en trois chambres, formées chacune de quinze con-

seillers. Il y a près la cour un procureur général, six avo-

cats généraux , un greffier en chef et soixante avocats,

qui, conformément à l'ordonnance royale du 10 septem-

bre 1817, sont en même temps avocats au conseil d'Etat.

Les délenseurs près le tribunal et la cour de cassation ont

été appelés successivement, selon les phases révolution-

naires, avoués, hommes de loi, avoues et avocats. La dé-

nomination de cour a été donnée au tribunal de cassation

,

par le senatus-consulte du 28 floréal an xii , le même que

celui où le premier consul a pris le titre il'empereur. Ses

jugements ont été dés lors intitulés arrêts, et un décret du

19 mars 1 SIC a fait prenthe aux membres de la cour le titre

de conseillers.

D'après la loi de soo in.sUtution, le tribunal de ca.ssatioD

élail tenu d'envover iliaque anuee a la hanedu corp< légis-

latif une députation de huit de ses membres, pour lui pré-

senter l'état des jugements rendus, avec la notice en marge

et le texte de la loi qui avait déterminé le jugement. Ce

compte-rendu de ses jugements, conti-aite à l'indépendance

de la justice, fut ensuite remplaci' par renvoi chaque année

au gouvernement, d'uue députation de la cour, poiu- indiquer
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les points sur lesquels l'expérience lui a fait reconnaître les

Tices ou l'insuffisance de la législation. Cet usage est tombe

en désuétude.

Plusieurs membres de l'assemblée constituante devinrent

juges au tribunal de cassation, et Tbouret, qui avait pris

une grande part à l'organisation judiciaire et à l'institution

du tribunal suprême, en fut l'un des premiers présidents.

Tronchet, Muraire, Vieillart de ."*! aleville, Barris,

Desèze, Henrion de Pansey ont aussi donné à oelte

présidence un grand relief et reçu d'elle beaucoup d'illustra-

tion. Le ministère public fut dès l'origine exercé avec une

grande distinction au tribunal de cassation par Bavard

,

.\brial, Hérault de Séchelles, orateur brillant, qui, par

respect pour les susceptibilités anti-féodales, avait aban-

donné alors la seconde moitié de son nom. Cet ordre supé-

rieur de talents a été continué au parquet par Bigot de
Pré a m en eu, Merlin, .Mourre et .M. Du pi naine. Cjnéas

avait dit du sénat romain qu'il lui avait paru une assemblée

de rois, la cour de cassation, dans ses audiences solennelles

des chambres réunies , représente un congrès de grands
j

juges administrant la justice. Le barreau de cette cour s'est i

toujours montré digne de ses magistrats.
|

Chaque affaire est rapportée devant la cour par l'un des i

conseillers. Elle est soumise ensuite aux plaidoiries des avo-

cats et aux conclusions du ministère public; de sorte qu'a-
|

près cette triple épreuve, il est presque, impossible que

l'erreur se glisse dans les arrêts. Ce ne sont point d'ailleurs

les éclairs ni les foudres de l'éloquence dont il faut y animer '

les débats ; mais il est nécessaire de les soutenir des moyens

du droit et des forces de la dialectique. A l'époque où Merlin

dépensait son érudition au parquet de la cour, Chabroud
était le prince de son barreau. Le procureur général et l'a-

vocat établissaient des théories contradictoires avec une lia- ,

bileté qui eut pu faire dire, comme autrefois à Henri IV,
]

que les deux plaideurs avaient raison. Ces controverses
, (

également doctes ou spécieuses, tenaient souvent l'opinion

des magistrats en suspens, et rendaient leurs décisions plus

difficiles, mais aussi elles étaient comme les oracles mêmes
de la justice.

11 y eut un temps où les barreaux de la cour de ca.ssa-

Uou et de la cour royale purent plaider auprès de ces cours
respectives; mais r«tte faculté réciproque fut peu e-^ercée

par les avocats de cassation, et il fut remarqué que les plus

grands avocats de la cour royale gagnaient peu de causes

en cassation, par cela qu'ils connaissaient mal le système
de plaidoirie devant celte cour, qui doit consister en une
démonstration inexpugnable des moyens de cassation. Et

par la même raison les consultations, quoique savantes et

bien rai.sonnées, qui ne réduisent pas la procédure et le ju-

gement à une contravention expresse ressortant du ju-

gement même ou de l'arrêt que l'on attaque, n'y réussissent

point.

Les jugements da tribunal de cassation ont été d'abord
sommairement énoncés par des notices publiées dans les

élnts annuels présentés au corps l^slatif, et depuis un
bulletin officiel, institué par le Directoire exécutif, les

recueille en entier. Les jugements de cette cour furent long-
temps motivés avec une franchise parfaite ; mais il faut en
donner l'avertissement, une sorte de subtilité s'y est plus
tard quelquefois introduite.

La cour de cassation s'est ressentie, elle aussi, des vicis-

situdes politiques. Lors de l'établissement du gouvernement
imi)érial, M. Riolz (de l'.Xveyron) se démit volontairement.
La cour adhéra en ces termes à l'acte du sénat qui avait
rappelé les Bourbon:; : « Les membres de la cour de cas-
sation adlièi'cnt aux grandes mesures de salut public que le

sénat a décrétées dans ses séances mémorables du 1" et

du 2 avril. Elles ont exprimé le va'u des Français. >• Les
membres du collège des avocats à la cour, en adhérant
aussi aux actes du sénat, appelèrent de tous leurs vieux la

cliarlcconslitittionnetlc qui devait rendre à la France les

descendants d'Henri IV. .\u 20 mars 1814 le premier pré-
sident de la cour, Desèze, s'était soustrait par la fuite ii lii

proscription qu'il eût pu craindre de la part de l'empereur
Napoléon revenant de l'ile d'Elbe. Les autres membres de
la cour, à la presque unanimité , restèrent à leur poste. .\

la seconde restauration, Muraire, qui avait repris durant le
Cent-Jours les fonctions de premier président, les remit a

.M. De.sè/.e. Par l'effet de la loi du 12 janvier isto, plusieurs
conseillers et plusieurs membres du parquet furent exclus
de la cour.

Cependant, la cour de cassation, toujours si impartial-'

si juste dans les causes privées, a su en général se pré-

server aussi de l'influence des gouvernements dans les con-
testations qui touchent à leurs intérêts ou à leurs passions

politiques. Un des plus mémorables exemples de son indé-

pendance et de sa noble résistance est celui qu'elle donna
en 1832. Honneur à cette grande cour, qui ressaisit alors

d'une main forte les balances que l'arbitraire avait arra-

chées violemment à la justice! Parext-Réal.
Outre les attributions déjà énoncées, la cour de cassation

prononce sur les demandes en renvoi d'une cour impériale
ou d'un tribunal à un autre, pour cause de sûreté publi-
que ; sur les demandes en renvoi d'un tribunal ii un autre
pour cause de suspicion légitime, savoir : en matière crimi-

nelle et correctionnelle, dans tous les cas; et en matière
civile, lorsqu'il s'agit de renvoyer d'une cour impériale à
une autre; sur les prises à partie contre les membres
individuels des cours impériales, et contre les tribimaux
de première instance; sur les règlements de juges
quand le contVit s'élève entre plusieurs cours impériales, on
entre plusieurs tribunaux de première instance non ressor-

tissant à la même cour impériale. La cour de cassation

connaît encore des demandes en révision.
Les trois chambres de la cour de cassation portent le titre

de chambre des requêtes ; citambre de cassation civile

et chambre de cassation criminelle. La première statue sur

l'admission ou le rejet des requêtes en cassation ou en prise

à partie , et définitivement sur les demandes, soit en règle-

ment déjuges, soit en renvoi d'un tribunal à un autre pour
cause de suspic'on légitime , soit en annulation des actes

par lesquels les cours et tribunaux ont excédé leurs pouvoirs.

La chambre de cassation civile prononce définitivement sur

les demandes en cassation et en prise à partie , lorsque les

requêtes ont été admises, et sans admission préalable sur

les matières d'expropriation pour cause d'utilité publique.

La chambre de cassation criminelle prononce sur les de-
mandes en cassation en matière criminelle, correctionnelle,

de police et de gardes nationales. La cliambre criminelle ne

prend pas de vacances, et juge comme chambre des vaca-

tions civiles les affaires urgentes; elle prononce d'abord

alors sur l'urgence. Chaque chambre ne peut juger qu'au

nombre de onze membres au moins , et tous les arrêts sont

rendus à la majorité absolue des suffrages. En cas de partage

d'avis, on appelle cinq conseillers ponr les vider; les cinq

conseillers sont pris d'abord parmi ceux de la chambre qui

n'ont pas assisté à la discussion de l'all'aire , et suhsiiliaire-

Mient parmi les membres des autres chambres, selon l'ordre

de l'anciennetr.

Les présidents et membres de la cour de cassation sont

nommés et institués à vie par l'empereur; ils peuvent être

mis à la retraite à un certain âge. Les membres du parquet

sont nommés et révocables par l'empereur, qui nomme
également le greffier en chef.

Le droit disciplinaire de la cour de cassation a été encore
étendu en 1852 par un décret prés'dentiel. L'exercice le plus

mémorable qui ait été fait par la cour de cassation de son

pouvoir censorial fut, sons la Restauration, envers M. Ma-
iller de Montjau, alors conseiller à la conr royale di;

Xiines.

74.
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C'est parmi les nenibres de la cour de cassation que le

chef de l'État désigne les juges des deu\ chambres de la

haute cour de justice. Sous la constitution de 1S4S les

membres de la haute cour étaient choisis par leurs collègues

de la cour de cassation. Cette constitution avait en outre

créé un tribunal des conflits, qui était composé pour moitié

de membres de la cour de cassation. Après la révolution

de Février, la cour de cassation, comme tous les autres corps
constitués , s'empressa de faire acte d'adhésion à la nouvelle

forme du gouvernement; et sur la réquisition du procureur
général, M. Dupin, elle rendit la justice au nom du peuple
français. Bientôt il fut décidé que ses membres , à l'e\cep-

tion du procureur général, ne pourraient pas faire partie de
l'Assemblée nationale. La cour, revenant sur sou ancienne ju-

risprudence , admit la compétence des tribunaux miUtaires à

l'ogard des citoyens non mihtaires. L' inamovibilité, dé-

truite par le gouvernement provisoire, fut postérieurement

rendue à la magistrature. JI. Portails, premier présid-înt de
la cour de cassation depuis 1S29, ayant atteint en 1852 la

limite d'âge, a été nommé président honoraire et remplacé

par M. Troplong. Nous ne saurions énumérer ici toutes les

illustrations que cette cour a eues dansson sein. Chaque année,

à la rentrée des vacances, le procureur général lait une mer-
curiale et prononce l'éloge des membres que la coura perdus.

Les membresde la cour de cassation siègent en robe rouge.

et portent une toque de velours violet. Les présidents et le

procureur général ont le revers de la robe doublé d'uie

fourrure blanche et une épitoge pareille.

CASSAVE. C'est une préparation de la racine du ma-
nioc (jalrop/ia manihot ). Jusqu'à la cuisson exclusive-

ment, c'est la même préparation que l'on fait subir à cette

racine pour en former la farine de manioc, connue en Europe
sous le nom de tapioca (cipipa à la Guyane). On lave

les racines de manioc, et on les dépouille quelquefois de l'en-

veloppe corticale qui. les recouvre ( cette dernière opération a

lieu quand on veut obtenir de la cassavc ou de la farine de

manioc de premier choix). Ces racines sont réduites en pulpe

grossière à l'aide de râpes en cuivre, appelées grages dans

nos colonies d'.Xmérique. Cette pulpe, enfermée dans des sacs

de toile, ou mieux dans des cabas de joncs ou de feuilles de

cocotier ou de chou palmiste, est soumise à l'action d'une

forte presse qui en extrait le suc odorant et vénéneux de
la racine , lequel entraîne avec lui une grande quantité de
fécule fine et lourde, cristalline, qu'on recueille sous le nom
de moussache . pour servir à l'empois et à la confection de
bouillies, de crèmes et de pâtisseries délicieuses. La pulpe,

autant purgée que possible du suc délétère , est soumise à

la cuisson sur une plaque métallique, appelée platine dans

les colonies. L'aclion de la chaleur fait évaporer le reste du
suc vénéneux et volatil dont la pulpe était encore imprégnée.

Si pendant la cuisson, qui est très-prompte, on a soin de

diviser la matière à l'aide d'un instrument appelé rabot, on

obtient la/«ri)ierfe manioc; si, au contraire, on la tasse aprè.s

l'avoir étendue le plus uniformément possible sur la platine

pour en former une sorte de galette de mince épaisseur , c'est

ce qu'on appelle la cassave. L'un et l'autre pain sont com-
posés presque entièrement de fécule et d'une petite quan-

tité de parenchyme fibreux et presque ligneux. Chacun con-

naît les usages du tapioca, qui fait la majeure partie de l'a-

liment des nègres et des créoles de foutes couleurs dans nos

lies d'.^mérique. Le pain dé cassave sert aux mêmes usages.

C'est un aliment sain et de facile digestion , mais moins

nourrissant que le pain de froment. I'f.louze père.

CASSE ( Botanique, P/iarnw.cie ). On désigne sous ce

nom le fruit du cassia fistula, vulgairement ciDi^yîcier, qui

est employé eu médecine connue un excellent purgatif doux
ou minoratif. Mais sous ce nom on récolte le fruit de
plusieurs espèces de cassia , ((ue l'on met dans le commerce
de la droguerie, et que nous indiquerons plus loin.

Le cassia fistula de Linné, ou cat/iartocarpus fistula de

Persoon, est un grand arbre, qui a de la ressemblance avec
le noyer, et qui appartient aux végétaux exogènes ou dico-
tylédones, à la famille des légumineuses et à la décandrie
monogynie. Le tronc a une écorce cendrée et unie, un bois
dur, jaune, un peu brun ou presque noir dans le centre des
vieux individus; les feuilles sont pétiolées, pinnées et com-
posées de cinq ou six paires de folioles opposées , ovales et
aiguës

; les lleurs
,
jaunes, grandes et disposées en grappes,

longues, axillaires et pendantes, offrent des caractères re-
marquables, une sorte de régularité, et cependant le type
d'une (leur papilionacée; le caUce esta cinq sépales, un
peu inégaux et un peu soudés à leur base; la co'olle, à cinq
pétales, en offre un plus grand et placé supérieurement, qui
représente l'étendard, deux plus petits et placés latéralement,
qui représentent les ailes; les deux autres, rapprochés in-

férieur^ment, ne diffèrent de la carène que par leur forme
et leur direction. Les éiamines, au nomb'-e de dix, libres
et inégales , se trouvent singulièrement placées : trois plus
longues et arquées sont inférieures; quatre droites et réu-
nies par paires sont placées devant les pétales latéraux ; en-
fin , les trois autres, insérées devant le pétale supérieur, sont
stériles. Les anthères s'ouvrent au sommet pour laisser

sortir la poussière fécondante. L'ovaire, un peu arqué et

porté sur un court podocarpe , devient une gousse cylin-

drique, de consistance ligneuse, longue de trente centimètres

à un mètre, brune foncée à sa surface, à sutures prononcées
et non déhiscentes, divisée à son intérieur par des cloisons

transversales en ini grand nombre de loges monospermes

,

dont les graines rougeàtres , arrondies , déprimées, lisses et

très-unies, sont entourées d'une pulpe mollasse, brune,

douce et sucrée, qji a été décrite comme organe particulier

par le savant Gartner; et c'est la présence de cette pulpe
dans les loges qui a servi à Persoon pour établir le genre
cat/iartocarpus (de xï8ap-ni;

,
purgatif, et xapnô; , fruit).

Le cassia fistula ou canéficier croit dans toutes 'es régions

équatoriales , en Asie , en Afrique, en Amérique, dans les

Antilles, dans l'Archipel indien , etc., etc. Mais la casse qui

est envoyée en Europe actuellement vient presque toute de
l'Inde. La pulpe qui entoure les graines est la seule partie

du canélicier employée en médecine. Pour l'obtenir, on
frappe sur les sutures du fruit jusqu'à ce que les valves se

séparent ; alors on détache avec une spatule tout ce qui est

contenu dans le péricarpe (graines, pulpe et cloisons), que
l'on met sur un tamis, et avec un pulpoir on fait passer la

pulpe au travers du tissu de crin, tandis que les graines et

les cloisons restent : c'est là la pulpe de casse des phar-
macies, ou casse mondée , on casse sans noyau, que l'on

prescrit à la dose de 30 à 90 grammes pour un adulte, seule

ou associée avec la manne, le tamarin ou les piuneaux.

On prescrit encore la casse à l'état d'extrait, de casse cuite

et de marmelade.

La pidpe de casse s'altère promptcment et rie doit être

préparée qu'au moment même d'en faire usage. La casse en
hdtons ( c'est ainsi qu'on nomme dans les pharni'>cies les

gousses en têtes du cassia fistula) doit être conservée au

frais , <lans un endroit ni trop sec ni trop humide ; car dans

le premier cas la pulpe se sèche, s'altère, les graines devien-

nent mobiles, et quand on agite les gousses, elles font en-

tendre un bruit que l'on indique par le mot de casse son-

nante : elle doit être rejetée; dans le second cas, la pulpe

moisit, il se forme des acides végétaux : elle doit être pareil-

lement rejetée. Ainsi, on doit employer les fruits du canéfi-

cier récents, bien conservés, ne faisant point entendre de

bruit quand on les agite, et n'ayant pas non plus l'odeur de

moisi.

On trouve dans le commerce de la droguerie plusieurs cs-

p'^ces de ca.sses : funeà fruits courts, pointus r.ux deux

extrémités, et offrant des étranglements de distance en dis-

tance : elle est fournie par le cnjsia melanocarpa, qui croit

dans les Antilles, à la Jamaïque, etc.; 2° une autre cspèc«
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\ fruits très-longs , courbés en faux , comprimc^s et réticulés

transversalement, avec un large sillon sur la suture supé-

rieure, dont la pulpe a une saveur amure, est fournie par

le cassia grandis (Lin.) ou cassiabrasiliana (Lam.), qui

croit aux Antilles et au Brésil : il est probable que la pulpe

de cette espèce serait utile dans quelques maladies, à cause

de son amertume même, lorsque l'on craint raffaiblisseraent

du tube intestinal après l'usage des purgatifs, etc.; 3» une

troisième espèce , à fruits très-longs , cylindriques et poin-

tus ,
qui croit à Surinam et dans différents endroits de l'A-

mérique, est le cassia baccillaris (Lin. fils), dont les bâ-

tons , agites par le vent , se beurtent et produisent du bruit

,

que le mot baccilliis indique; 4° le cassia javanica (Lin.),

qui croit à Java, aux Moluquès, etc., dont les fruits sont

très-longs, cylindriques , un peu toruleux transversalement,

est usité dans les Indes orientales
,
quoique la pulpe en soit

un peu amère; 5° enfin, le cassia fistuloides (Coll.), qui

croit dans les endroits cliauds du Mexique , dont les fruits

,

cylindriques et obtus , sont mis dans le commerce de la dro-

guerie comme les fruits du cassiafistula.

La casse du commerce donne près du quart de pulpe du

poids total des gousses employées. Vauquelin, qui a analysé

la pulpe de casse, a trouvé, sur 100 parties : eau, 47,32;

parenchyme, 4,.'iS; gluten, 1,74 ;
gélatine, 6,96; gomme,

3,45; extractif, 0,65; sucre, 32,64. Clarion.

CASSE (fmprimerie), grande caisse en bois à compar-

timents d'une faible profondeur et dans laquelle sont dis-

tribués les caractères destinés à la composition. La
casse est placée devant le compositeur sous une inclinaison

assez grande. Elle repose sur un léger bâtis à quatre pieds,

dont les deux antérieurs sont beaucoup plus courts que les

deux du fond. Elle est divisée en deux parties distinctes

,

divisées cliacune en un certain nombre de cassetins. La

partie supérieure, qui porte le nom de haut de casse, reçoit

ime traverse plus forte sur la ligne médiane perpendiculaire

au plan d'appui sur la partie inférieure. A gauche de cette

traverse , il y a sept rangées de sept cassetins , ensemble

quarante-neuf. Ces mêmes nombres et cette distribution se

répètent à droite de la cloison ; en sorte que le haut de casse,

dans son ensemble , offre quatre-vingt-dix-huit comparti-

ments ou cassetins. Dans les cassetins supérieurs du côté de

gauche, on met, selon l'ordre alphabétique., les grandes

capitales ; et de l'autre côté , sur la droite, on met, dans

le même ordre, les petites capitales. Au-dessous des unes et

des autres, on met les lettres liées , comme .E, CE, etc.,

plusieurs autres moins courantes, et quelques signes parti-

culiers, comme parenthèses, paragraphes, etc. La deuxième

moitié inférieure de la casse, appelée bas de casse, est

composée de cinquante-quatre cassetins de différentes gran-

deurs ; on y met les lettres minuscules pour le discours or-

dinaire; elles n'y sont point rangées dans l'ordre alphabétique

comme le sont les capitales
,
grandes et petites, dans le haut

de casse ; et le plus ou moins de grandeur de ces cassetins

est calculé d'après l'emploi plus fréquent que l'on aura à faire

dans la composition d'une lettre de l'alphabet plutôt que
des autres. Quant à la situation respective des cassetins

entre eux , on a tâché de mettre plus immédiatement sous

la main du compositeur la lettre dont il fait un plus fréquent

usage : c'est ainsi qu'on rapproche de lui et qu'on donne
plus d'étendue aux cassetins qui reçoivent les lettres

voyelles : par exemple, le ca«setin de la lettre a est immédia-
tement sous la main droite à côté des espaces ordinaires ; au

dessus de ce dernier cassetin est celui aux t, puis au-des-

sus le cassetin aux e, qui est le plus spacieux; l'o, I'k, Vf,

le c, le d, l'm, l'n, Vs, le t, ont des cassetins de la même
grandeur que celui de la lettre a; les lettres , b , f, g, h, l,

p,<J,V, X, sont dans des cassetins de moitié moins grands;
les lettres k, y, z, w, sontdans des cassetins encore pluspetits.

On met aussi dans le bas de casse les chiffres, les signes

de ponctuation, les cadrais, cadraiins et demi-cadratins,

petits morceaux de plomb plus bas que les types. Telle est la

casse française. Celles des autres langues ne sont pas toutes

les mêmes dans leur disposition et dans la distribution

des cassetins. Quant à ce qu'on appelle en France la casse

italique, la disposition et la distribution sont les mêmes
;

les caractères seuls différent. Malgré cette confusion appa-

rente, on est bientôt convaincu que l'arrangement des lettres

du bas de casse est le résultat d'une combinaison ingénieuse :

en effet les lettres qui se combinent le plus souvent ensemble

sont le plus près les unes des autres, et le compositeur évite

ainsi une grande perte de temps. Les imprimeurs appellent

casseaîtx des casses plus profondes et ordinairement divisées

en cassetins égaux , dans lesquelles on met les lettres de

deux points, ou qui servent de réserve aux sortes abondantes

d'un caractère.

Les rubaniers appellent aussi casse une sorte de peigne

en corne , dont ils se servent pour les forts ouvrages, où ils

ne pourraient pas employer des dents de canne ou de ro-

seau
,
qui ne résisteraient pas.

CASSE-BOUTEILLE. En physique on appelle ainsi

un récipient de cristal ouvert, auquel on adapte une bou-

teille clissée que le poids de l'air casse lorqu'on fait le vide

sous le récipient.

C.\SSE-COU, espèce d'échelle double, qui u'a qu'une

queue pour la soutenir, au lieu d'une seconde échelle jointe

à la p-'emière par un boulon. On donne aussi ce nom :

1» à un endroit mauvais pour la marche et où l'on risque

de tomber et de se rompre le cou si l'on n'y prend garde
;

2° aux jeunes chevaux, ou aux chevaux vicieux, qu'il est

dangereux Je monter, et tout à la fois aux gens que l'on

emploie dans les manèges à les dresser.

Au jeu de c 1 i n -m a i 1 1 a r d , casse-coïc est le cri par le-

quel on avertit celui qui a les yeux bandés de ne pas ap-

procher d'un endroit où il pouriait se heurter et se blesser
;

enfin
,
par analogie , on a transporté cette expression dans

le sens figuré : on entend fréquemment
,
par exemple, par-

ler aujourd'hui de casse-cou politiques, qui sont, dit-on,

plus difficiles à éviter que ceux du colin-maillard , soit aveu-

glement de la part de ceux qui s'y trouvent exposés, soit

qu'au lieu de les avertir, ceux qui jouent avec eux les y
poussent par malice ou par trahison.

CASSEL, capitale de la Hesse-Électorale, dans

la province de la Gasse-Hesse , bâtie sur la Fulde, compte,

avec ses faubourgs , et y compris les colonies de Philippi-

nenhof et de Momerode, une population de 31,000 habi-

tants, dont 500 juifs. Elle se compose de la vieille ville et, de

la ville neuve supérieure , situées avec Wilhelmshœhe et le

faubourg de Francfort sur la rive gauche de la rivière, et de

la ville neuve inférieure, située avec le faubourg de Leipzig

sur la rive droite de la Fulde. Sa situation et le caractère

général de son architecture en ont fait une des plus belles

cités de l'.Mlemagne. On y distingue surtout la ville neuve

supéi ieure , construite par des réfugiés français à la suite

de la révocation de l'édit de Nantes, et remarquable par la

régularité de ses rues , toutes tirées au cordeau
,
par ses

grandes et larges places , et par l'élégance de ses construc-

tions. La rue Royale (Kœnigslrasse), qui a 1500 mètres

de long, est une des plus belles rues qu'on puisse citer; et

de la Bcllevuestrasse on jouit d'un des plus beaux points

de vue du monde.

La vallée dans laquelle est bâtie Cassel est dominée au

nord par les contre-forts de Reinhardswald , à l'ouest par

VUabiclilswnld et au midi par le Sarewald. A l'est s'étend,

au delà du village de lîettenhausen, une vaste plaine, enca-

drée dans de petites collines, au-dessus desquelles le Meiss-

ner élève sa tête au fond de l'horizon bleuâtre. La Fulde,

devenue déj.à navigable, décrit dans cette vallée les plus ca-

pricieuses smuusités, dans la direction du sud au nord.

On compte à Cassel dix-neuf places publiques, sept églises

réformées, une église protestante et une église catholique.
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Les plus remarquables parmi ses places, sont :
1° la Place

de Frédéric, ornée de la statue colossale en marbre du
landgrave Frédéric II : elle a 310 mètres de longueur sur

140 de largeur; 2° la Place du Roi, circulaire, d'un dia-

mètre de 141 mètres : quand on se place au centre, on y

a un écho qui répète sept fois les sons qu'on lui confie;

3° la Place du Château ou Place de la Parade; elle a

295 mètres de long sur 109 de large; 4° la Place de Charles,

décorée d'une statue en marbre du landgrave Oiarles;
5° Vhexagone de la Porte de Wilhemshœhe ; 6° la Place

des Casernes; et 1° enfin , la Place des Gardes-du-Corps.

Sur la Place du Roi , dite Place yapolcon au temps du

royaume de Westpbalie, on voyait alors une statue en mar-

bre de Napoléon et un jet d'eau. Le premier soin du gou-

vernement légitime, lors de son rétablissement à la Ou de

1S13, (ut de combler ce bassin et de briser celte statue. Sur

la Place de la Parade s'élevait autrefois la résidence des

électeurs, qu'un incendie des plus violents détruisit en

grande partie en ISll, et qu'on acheva de démolir en tS17.

Sur SCS ruines on commença i peu de temps de là à jeter

les fondements d'un nouveau cbàteau dit Kaitenburg

;

mais le plan grandiose qu'on avait adopté pour cet édifice

fut cause, en raison des dépenses immenses qu'en eût exigé

la réalisation, qu'on renonça complètement plus tard à l'idée

de le continuer.

Les plus beaux édifices publics de Cassel sont : Le Mu-
séum Friedericianum , où se trouvent une bibliothèque

riche de 100,ooii volumes et contenant de précieux manus-
crits, un cabinet d'antiques, un cabinet de i/eaux- arts, un

cabinet d'uisfoirc naturelle et une collection de modèles en

liége ; la galerie de tableaux, qui contient une collection de

1400 tableaux des premiers maîtres, et y fut rapportée de

Paris en 1813; le château de Bellevue, habité autrefois par

le roi Jérôme; le palais du prince électoral; l'Arsenal; les

écuries, les casernes, surtout celles qui furent construites, à

l'époque du rojaume de Westphalie , en deliors de la ville,

et qui servent aujourd'hui de dépôt de mendicité ; la maison
des Princes; l'observatoire; la salle d'Opéra; le chàteau-

fort, prison d'État ; l'École d'artilleiie, bâtie pendant la do-

mination wpstphalienne, où se trouve aujourd'hui une école

de cadets, et la Charité, en avant de la porte de Leipzig. En
fait d'églises, les plus remarquables sont la grande église

Saint-Martin, où l'on voit les tombeaux des électeurs, et la

belle chapelle catholique neuve. Tout près de la ville, et

coramuniquantavec les bâtiments de l'Orangerie, où avaient

Ueu souvent des bals masqués et de grandes fêtes, à l'é-

poque du royaume de Westphalie, on trouve la belle pro-

menade appelée Auegarten avec les Bains de marbre cons-

truits par le landgrave Guillaume, mort en 1730.

Cassel, siège de toutes les administrations supérieures

de la Hesse-Électoralc , a une académie de peinture, de

sculpture et d'architecture, une société d'archéologie et

d'économie agricole, un séminaire pédagogique, un lycée,

une société musicale sous la direction de Spolir, une école

militaire et une école polytechnique, une école spéciale

pour les juifs. On y trouve aussi d'importantes manufac-
tures; mais le commerce, bien qu'il s'y tieame annuellement

deux foireset un marché aux laines, y est assez insignifiant.

De IS07 à 1814 Cassel fut, aux termes de la paix de

Tilsitt, le chef-lieu de ce royaume éphémère de Westpha-
lie improvisé par Napoléon aux dépens du Hanovre, du
Brunswick et de la Hesse, au profit de son frère bien aimé

Jérôme. Dans les derniers jours de septembre 1813, le

général russe Tdierniclief se rendit maître de Cas,sel après

une légère canonnade, à la suite de laquelle la cour de West-
phalie dut aller se réfi;gier au château de Meudon près Paris.

De la domination Ju roi Jérôme à Cassel il ne reste plus

guère aujourd'hui, à part le magnifiiiue mobilier dont il

avait orné chacune de ses demeures royales, et dimt la dy-

nastie légitime, lors de la restauration, lit sans scrupule son
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profit, il ne reste plus guère, disons-nous, q\ie le souvenir
des inutiles efforts tentés par une administration composée
presque exclusivement de Français pour dénationaliser des
populations qui se refusèrent toujours à comprendre les inap-
préciables bienfaits de la conscription et des droits
réunis {voyez WESTPn.4UE [royaume de]).

En 1850 une agitation légale contraignit l'électeur à quitter

sa capitale ; mais bientôt les baïonnettes fédérales vinrent le

rétablir dans ses droits absolus.

A une lieue de Cassel on trouve le beau château de plai-

sance n'ilhetmshœhe; et à deux Ueues, dans une char-

mante vallée, Wilhelinsthal, autre château de plaisance

appartenant au landgrave.

CASSEL. Cette ville de France
, peuplée de 4,500 âmes,

appartenait autrefois à la vieille Flandre, et fait aujour-

d'hui partie du département du Nord, dout elle domine
l'extrême frontière entre Hazcbrouck et Bergues , sur la ligne

qui dejîuis des siècles sert de champ de bataille aux Fran-
çais et à leurs ennemis. Nos princes s'y sont rencontrés trois

fois avec de fortes armées {voyez l'article suivant). On y
fabrique de la dentelle, des bas de fil et de laine, des savons,

de l'huile, des poteries, et on y fait le commerce des bes-
tiaux : c'est le Castellum Morinorum de l'Itinéraire d'An-
tonin ; elle est située sur une montagne , d'où vient que les

historiens lui donnent souvent le nom de Monl-Cnssel.

C.\SSEL (Batailles de). En 1071 , Philippe I*^ combat-
tit sous les murs de Cassel Robert le Frison

,
qui repoussa

les Français jusqu'à Saint - Orner. C'étaient les premières

armes de ce roi
,
qui avait à peine dix-neuf ans, et qui sor-

tait de la tutelle de Baudouin de Flandre.

Philippe de Va loi s y fut plus heureux, le 24 août 132S,

en soutenant Louis de Crécy et de Nevers contre les Fla-

mands
,
qui avaient pris parti pour ses oncles ; le peuple

avait même porté la main sur ce jeune seigneur, et l'avait

mis en prison. Philippe de Valois, son suzerain, évoqtia

l'affaire à sa cour, et le parlement île Paris adjugea le comté
de Flan. Ire au neveu. Louis parut comme vassal et pair

de France au sacre de Philippe ; il y arriva escorté de quatre-

vingt-six seigneurs, porta l'épée royale dans la cérémonie,

et fut armé chevalier par le nouveau roi de France. Ce faste

n'ayant servi qu'à redoubler les impôts , le peuple flamand

saisit ce prétexte pour recommencer la guerre ci\ile. Louis,

chassé de nouveau, en appela à son suzerain , qui , au sortir

des létcs du sacre, résolut d'aller étouffer une rébellion qui

pouvait devenir contagieuse. Ses barons n'étaient point de

cet avis. Ce ramas de pêcheurs, de marchands, d'artisans

et de paysans , leur faisait honte à combattre. L'épée d'un

chevalier allait ?e souiller en frappant sur ces vilains. I\Iais

le roi tint bon, et pour que personne ne restât en arrière, il

alla prendre l'oriflamme sur le corps de saint Louis, dont on
avait apporté la châsse sur l'autel de Saint-Denys, à côté de
celle du martyr. Elle fut remise aux mains de .Miles-Des-

noyers, qui prit le commandement des cinq bannières dont

se composait la garde royale; et comme on murmurait aux
oreilles du roi que la saison était déjà trop avancée , il se

tourna vers le vieux Gau<her de Châlillon , son connétable,

en lui demandant s'il croyait qu'il fallût atte.idre un temps
plus favorable pour entreprendre cette i;uejTe. — « Qui a lion

cœur a toujours temps à propos, répondit Châlillon. — Eli

bien ! s'écria Philippe de Valois
,
qui m'aime me suive ! » Et

il se mit en marche avec sa garde et vingt-cinq mille

hommes de pieil , que lui amenèrent les communes de Pi-

jardie, de Normandie et de Champagne; les vassaux de In

coiiroime y joignirent leurs contingents ; dix-sept mille

lionunes d'armes appuyèrent ces gros bataillons , et vers le

milieu d'août cette armée vint camper dans un vallon , en

(ace du mont oii est .située la ville de Cassel.

Ce grand armement n'avait point effrayé le-s communes de
Flandre ; il avait , au contraire, retloublé leur enthousiasme;

et le maichand de poissons qu'elles avaient acœpte pour gé-



aérai avait vu grossir à chaque instant ses bandes populai-

res. Ce chef improvisé, nommé Zonnekins ou Zennequin,

Joignait une grande audace à un remarquab'e esprit de ruse

et d'intripie. S'il eilt iHé fils de bonne maison , les histo-

riens en auraient fait un grand politique; il insultait môme
à Philippe de Valois, en le nommant le roi trouvé ; et

quand le roi parut à la vue de Cassel , il trouva tout ce

peuple de Flandre groupé en amphithéâtre sur les hauteurs

de celte ville, au sommet de laquelle flottait un large éten-

dard , où , au-dessus de la figure d'un coq , se lisaient en

grosses lettres ces deux vers :

Le ]

I ce coq chante aui

. Cassel confjuerra..

Un grand contraste se faisait remarquer entre les deux

armées. Du côté des Français, étincelaient des armures

d'acier, d'argent et d'or ; du cOté des Flamands , ce n'étaient

que haillons et glaives noirs ; mais sous ces haillons bat-

taient des cœurs enflammés du sentiment de la liberté : ce

sentiment mène assez souvent à la témérité et à l'impru-

dence , surtout chez un peuple en fermentation , où la voix

des sages n'est pas toujours écoutée. Ici l'imprudence partit

de la tête la plus élevée. Zonnekins méprisa les avantages

d'une position (pii , dans ce temps
,

pouvait être inexpu-

gnable, et, quoique inférieur en nombre et entièrement

privé de cavalerie, il voulut surprendre les Français dans

la plaine, en usant d'un stratagème que lui offraient les

usages militaires de ce temps. Le 2.3 août il fit dénoncer

la bataille pour le 25 ; et cette formalité suffisait alors pour

établir une trêve pendant laquelle les deux partis commu-
niquaient librement entre eux. Zonnekins prend ses habits

lie marchand de poisson , et descend dans le camp des

Français, offrant sa denrée aux chevaliers et aux soldats,

dont il excite la confiance par des boulfonneries; mais

pendant ce temps il observe les habitudes de ses ennemis :

il les voit s'abandonner en toute assurance aux plaisirs de

la table, s'enivrer et négliger toute espèce de surveillance

et de précaution : il remonte vers les siens
,
jette ses habits,

reprend ses armes , et annonce aux Flamands qu'il veut et

peut enlever le roi de France et sa brillante cour. On l'é-

coute, on le suit en silence; il divise son armée en trois

corps : l'un marche droit au quartier du roi de Bohème

,

qui commandait l'avant-garde française ; l'autre se dirige

sur celui du comte de Hainaut et du corps de bataille ; le

troisième, conduit par Zonnekins lui-même, entre dans le

camp à deux heures après midi, et s'avance paisiblement

vers le quartier du roi. Les avant-postes français, voyant

passer cette masse, la prennent pour des alliés qui arri-

vent; mais en approchant du quartier du roi leur allure

devient plus précipitée et plus bruyante Un chevalier nommé
Renaud de Lord les aborde, et les reprend de troubler ainsi

le repos ou la sieste de leui-s camarades : un javelot le ren-

verse mort , et le massacre des tentes comnience.

Le cri aux armes! retentit dans tout le camp; mais ce

cri
,
poussé par des soldats qui s'échappent et fuient des

tentes surprises, jette la terreur parmi les autres. Le chape-

lain de Philippe se hâte de le réveiller. Le roi ne veut pas

croire à cette attaque, il plaisante le moine qui trouble son

sommeil ; mais le bruit augmente, se rapproche; les gémis-

sements, les cris de mort se font entendre; la troupe de

Zonuelùns paraît elle-même. Philippe demande ses armes
;

il n'a pas un varlet, un écuyer pour l'en revêtir ; les clercs

de la chapelle l'arment comme ils peuvent ; il est à cheval

,

et va s'élancer, l'épéeau poing, au milieu des Flamands. Sliles-

Desnoyers, qui le voit sans escorte, sans troupe, l'arrête,

lui montre le péril où 11 va se jeter, le force à reculer, agile

l'oiiflamine en signe de détresse
,
pour montrer où est le

roi , si quelque bataillon ou quelques homnies d'armes sont

à portée de le secourir. Ses cris et son étendard rallient un
certain nombre de fuyards; ce noyau grossit ;i chaque mi-
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nute; '.es soldats, les chevaliers se serrent autour de leur
souverain , et il peut alors s'élancer ii leur tête au milieu
des ennemis ; il les presse, les cerne, les enveloppe. Les
lances des chevaliers pénètrent dans cette masse confuse;
les Flamands sont renversés , taillés , massacrés , foulés aux
pieds des chevaux. Treiz.e ou quatorze mille restent morts
dans le camp français; le reste cherdie son salut dans la

fuite, mais la retraite leur est coupée de toutes parts; le

carnage se prolonge sur les hauteurs de Cassel , dure jus-

qu'au coucher du soleil , et une lettre de Philippe de Valois
à l'abbé de Saint-Denys élève la perte des Flamands à dix-
huit mille huit cents. Le roi de Bohême, le dauphin Gui-
gnes , les ducs de Bourgogne et de Bretagne, et Bouchard
de Montmorency, se distinguèrent dans cette mêlée. Les
trois derniers y furent blessés. Mais aucni! ne put combattre
en capitaine

; chacun payait de sa personne en chevalier, en
soldat, tuant devant lui et poursuivant qui fuyait, sans
s'inquiéter du reste. Cassel fut pris , démantelé et livré

aux flammes. Les villes de Bruges , d'Ypres , de Poperin-
gue ouvrirent leurs portes au vainqueur. Les principaux
chefs de l'insurrection- furent mis à mort; les communes fu-

rent désarmées, dépouillées de leurs privilèges, et livrèrent

des otages pour garant de leur soumission. « Beau cousin,
dit le roi de France au comte de Flandre , vous m'avez prié

de venir, je suis venu Peut-être avez-vous causé cette ré-

bellion en négligeant de rendre la justice à vos peuples
;

c'est ce que je ne veux point examiner. Vous m'avez causé
bien des dépenses, je vous tiens quitte de tout, je vous rends
vos Étals pacifiés ; mais ne me faites pas revenir, car ce
serait moins pour vos intérêts que pour les miens. >. Louis
de Crécy ne trouva rien de mieux pour écarter ce malheur
que de faire pendre dix mille mutins qui avaient survécu

à la bataille. Mais tout l'honneur de la victoire rejaillit sur

Philippe de Valois, qui fit hommage à Notre-Dame de Paris

de son cheval et de ses armes , et dont l'autorité royale s'en

accrut à tel point que, suivant Froissart, aucun roi de
France n'avait jusque là tenu un état pareil au sien. Le bon
Froissart oubliait Charlemagne, Philippe-.\uguste , saint

Louis; et le règne de Jean prouva bientôt que ce bel état

n'était pas solide.

La troisième bataille de Cassel fut livTée par Philippe

d'Or I é a n s , frère de Louis XIV , à Guillaume
,
prince d'O-

range; c'était en 1677. Louis XIV venait de prendre Valen-
ciennes, et pendant qu'il investissait Cambrai il avait donné
à son frère l'ordre d'aller assiéger Saint-Omer avec un fort

détachement de son armée. Le prince d'Orange, n'étant

point arrivé à temps pour secourir Valenciennes , voulut

profiter de la séparation des deux corps , et choisit le plus

faible pour prendre une revanche éclatante T marcha donc

sur l'armée du duc d'Orléans, à la tête de trente-cinq mille

alliés, et prit position autour de Cassel. Mais le roi de

France avait été informé de ce mouvement; et le duc de

Luxembourg était parti à la hâte des environs de Cam-
brai avec les mousquetaires, les grenadiers à cheval et huit

bataillons pour renforcer l'armée du prince. Celui-ci ne

voulut point attendre l'ennemi; il quitta brusquement ses

lignes, et se présenta le 11 avril devant Cassel. Guillaume

ignorait sans doute l'arrivée du duc de Luxembourg ; il

s'était cm assez fort p3ur envoyer sur sa droite un corps de

troupes destiné à ravitailler Saint-Omer, et pour masquer

ce mouvement il avait jeté une partie de sa première ligne

en tirailleurs sur un ruisseau qui séparait les deux armées.

Luxembourg, qui vit cette faute, se porta vivement sur ces

petits groupes, les poussa les uns et les autres, et les refoula

jusqu'au pied de la montagne. Le maréchal d'Humières atta-

quait en même temps la gauche du prince d'Orange , et le

duc d'Orléans perçait son centre à la tête des gendarmes

écossais. Le désordre causé par la brusque attaquedeLuxem-

bourg fut accru par la marche presque simultanée de Mon-
sieur et de son lieutenant. La seconde ligne des Espagnols
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et dps Hollandais fat entraînée par la déroute de la première.

Aucun corps du prince d'Orange ne put tenir contre l'impé-

tuosité des Français. Trois ou quatre mille alliés furent tués

dans cette bataille de deux heures; trois mille autres furent

pris avec treize canons , deux moi tiers , et tout le convoi qui

devait ravitailler Saint-Omer. Cette ville capitula le 20 avril,

neuf jours après la bataille et trois jours après la reddition

de la citadelle de Cambrai. On assure, et tous les historiens

le redisent, que Louis XIV (ut jaloux du courage et de la

présence d'esprit que son frère avait montres dans cette

journée , et que cette jalousie le porta à ne plus lui donner

de commaniiemenl. Yienset, df l'Académie Française.

CASSE-LUNETTES. Voyez Bluet.

CASSE-HOTTE j massue de bois dur et cerclée de

fer, dont on se sert dans les terres fortes pour diviser les

mottes.

C'est aussi le nom vulgaire du traquet raotteux.

CASSE-i\OISETTE , petit instrument avec lequel

on casse les noisettes. Ily eiiade différentes espèces : les uns,

en fer, sont formés de deux branches unies par une char-

nière et agissent à la manière d'une pince; les autres, en bois,

sont formés d'une pièce creuse au fond de laquelle vient

presser une vis : on les orne en ce cas des figures les plus

grotesques.

C'est aussi le surnom de deux oiseaux; le manakin et

la sittel I e torchepot.

CASSE-XOIX , genre d'oiseaux de l'ordre des passe-

reaux, de la division des conirostres et de la famille des cor-

beaux , ayant pour caractères : Bec fort , allongé , droit , à

pointe un peu déprimée et légèrement obtuse , à mandibule

supérieure dépassant l'inférieure, à narines basales, petites,

arrondies, recouvertes par les plumes Irontales, sétacées et

dirigées en avant comme chez les corbeaux ; tarses médio-

cres, scutellés; doigts latéraux à peu près égaux, l'externe

soudé au médian à sa base, l'interne totalement sépare;

ongles peu arqués , mais très-allongés , surtout le postérieur

et le médian, comprimés et très-acérés; ailes construites

sur le type obtus , à quatrième et cinquième rémiges les plus

longues, la première courte et arrondie; queue moyenne,

arrondie , à douze rectrices.

Les casse-noix se nourrissent de larves et des amandes

contenues dans les cônes des arbres résineux. Ils habitent

principalement les forêts montagneuses, couvertes de sapins :

aussi les trouve-t-on le plus communément en France, dans

l'Auvergne et la Lorraine, sur les Alpes, en Suisse et en

Savoie; ils se retrouvent aussi, selon Vieillot, en Sibérie et

au Kamschallia. Ils nichent dans les trous naturels des arbres

creux , où la fejiiclle pond cinq ou six œufs, d'un gris fauve

avec quelques taches d'un gris brun.

CASSE-AOLLE, nom vulgaire delà noix de galle,

que lui dnnnent les teinturiers en France.

C.ASSE-XOYAUX, nom vulgaire du gros bec
commun.
C.\SSE-PIERIIE, nom vulgaire de la pariétaire et

de lasaxifrage , dontia vertu diurétique est propre, sinon

à di.ssoudje, du moins à prévenir la pierre et les calculs de

la vessie.

CASSEROLE, ustensile de cuisine, qui est l'arme fa-

vorite , le talisman , la bonne fortune d'un habile cuisinier.

Que serait l'art culinaire sans la casserole? Ce qu'il était au

temps des patriarches et dans les siècles qu'on nomme hé-

roïques, où la marmite, la broche et tout au plus le

gril, jouaient le principal , ou pour mieux dire l'unique rôle.

Comme Ésaii , nous nous régalerions encore de lentilles

bouillies ; nous mangerions l'agneau pascal comme Moïse
;

ou , à l'exemple d'Achille et de Patroclc , nous ferions rôtir

un veau ou un mouton. La poêleà frire est venue ensuite
;

mais ses œuvres , ses divers produits
,
quoique fort estima-

bles sans doute, sont fort loin de pouvoir rivaliser avec ceux

de ta casserolo
, pour la délicatesse et la variété. C'est de

CASSE-TÉTE
l'invention et de l'usage de ia casserole que date l'aurore de
la civilisation. La casserole était connue , au plus tard , dans
le sixième siècle avant l'ère chrétienne ; car il n'est pas pro-
bable qu'on eût tant vanté les festins des rois Balthazar et

Assuérus, à Babylone et à Suse, si l'on n'y eût servi que
des viandes rôties et grillées et des légumes bouillis. Les ;

Athéniens en faisaient usage du temps de Périclès et d'Alci-
i

biade; l'art culinaire avait déjà fait chez eux de grands pro-
'

grès
,
puisqu'a cette époque Arclieslrate composa un poëme

de la gastronomie. Les Lacédémoniens, pour faire leur dé-
testable brouet noir, n'avaient sans doute pas besoin de cas-

serole. Les Romains pouvaient s'en passer, lorsqu'au premier
siècle de la république leurs consuls faisaient cuire des pois

et des raves dans des pots de terre. Mais les splendides repas

des Verres, des LucuUus, des Néron, des Vilellius, des
Domitien , des Apicius, certes, on ne les faisait pas sans
casseroles. En France, la casserole est plus en honneur, plus

en vogue qu'en aucun pays de l'Europe; car on sait que
les Espagnols vivent de chocolat, de garbanços et de lard

rance, les Italiens de macaroni , les Anglais de poudding et

de roast-beef, les Hollandais de viande cuite au four, de pom-
mes de terre et de fromage , les Allemands de choucroute

et de bœuf funié. La casserole, chez nous , a fait la réputa-

tion de ceux qui l'ont mise en œuvre, les Mignot, les Robert,

les Méot , les Beauvilliers, les Véry, les Carême, etc. , et de

ceux qui l'ont célébrée, les Grimod-la-Reynière, les

Berchoux , les Brillât -Savarin, etc. Elle a multiplié

les jouissances des plus illustres gastronomes , Suffren

,

Louis XVlIi , Cambacéiès , Gastaldy, Camerani , Audin-

Rouvière, etc.; et elle fait encore le bonheur d'une feule

de gourmands plus obscurs.

Mais la casserole , comme tous les ouvrages sortis de la

main de Dieu ou des hommes , comme tout ce qu'on voit

dans le monde , a ses inconvénients et ses avantages : sans

parler des indigestions qu'elle cause à ceux qui en abusent

,

on connaît les graves accidents qui résultent des casseroles

de cuivre mal étamées, et même de celles où l'on a laissé

imprudemment séjourner des restes de ragoûts jusqu'au

lendemain. Les casseroles de terre, plus communément
appelées poêlons , sont nuisibles aussi , dit-on , en raison de

leur vernis , dans lequel il entre de la mine de plomb. Les

inconvénients de la casserole en terre sont de conserver trop

longtemps l'action du feu , par conséquent de consommer
trop vite les sauces, de brûler trop facilement les viandes

,

de communiquer aux mets un goût de graillon , et de déjouer

ainsi la prévoyance et les talents du meilleur cuisinier. Aussi

est-elle proscrite de toutes les Cuisines du grand monde. Les

casseroles de fer ballu ou de fonte étamée donnent à ce

qu'on y apprête un goût de fer assez désagréable ; celles de

fer blanc bouillent très-promptement ; mais elles perdent

aussi très-vite leur chaleur, et comme elles sont très-minces,

elles ne peuvent servir que pour les liquides. Les casseroles

d'argent suppléeraient à tout, si leur prix trop élevé ne s'op-

posait à ce qu'elles deviennent d'un usage universel. Heu-

reusement pour nos neveux la terre paraît receler plus d'or

dans son sein que nos pères n'eu savaient retirer d'airain

,

et le temps n'est peut-être pas loin où l'on ne se servira plus

que d'ustensiles d'or. Imaginez ce que feront nos artistes

dans des casseroles de ce métal inspirateur! Au reste, quelle

que soit !a lortune d'un particulier et d'un gouvernement, il

lui est impossible de posséder une assez grande quantité de

casseroles jiour les occasions solennelles. Mercier nous ap-

prend que dans le compte des frais qu'occasionnèrent à la

ville de Paris les fêtes pour la naissance du premier dauphin,

fils de Louis XVI, en 17S1 , le loyer seul des casseroles

figurait pour is,ooo fr. H. Audiffret.

C.VSSE-TETE, espèce de massue, ou d'instrument

de guerre, fait de quelque pierre dure ou de quelque bois

noueux , dont certaines tribus sauvages se servent avec beau-

coup d'adresse dans leurs combats, et qui est parfois orné de
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plumes de diverses couleurs ou de cheveux d'ennemis vaincus.

On remarque des casse-tète très-variés dans presque tous

les musées de curiosités américaines. 11 y en a a Paris au

musée d'artillerie. Ces armes ont, comme on voit, une cer-

taine analogie avec les masses ou marteaux d'armes.— Le

nom de casse-tète a été donné, par analogie, chei les peuples

civilisés, mais non moins barbares, à des cannes prohi-

bées , surmontées d'une pomme en plomb plus ou moins ha-

bilement dissimulée.— C'est, en termes de marine, un grand

filet tendu en nappe entre les bas-haubans, au-dessus du

gaillard d'arrière, pour garantir les liommes du choc des

poulies ou des cordages qui pourraient tomber des mâts.

Figurémentet familièrement il se dit: l°d'un vin gros et

fumeux qui porte à la tête et qui la rend pesante : les gros

vins d'Orléans surtout sont de vrais casse-tête ;
2° d'un bruit

continu et fatigant; 3° d'un travail difficile et assidu, qui

exige une grande contention d'esprit , une forte application
;

4° d'un calcul long et embrouillé; 5° d'un jeu dans lequel

il entre beaucoup de combinaisons, comme les échecs.
Il existe même deux jeux qui portent ce nom; l'un, le

casse-tête proprement dit, consiste à rapprocher dans

leur ordre véritable, et en les emboîtant exactement les unes

dans les autres, les parties d'une tablette de bois que l'on

a découpée bizarrement après y avoir collé un dessin ou

une carte de géographie , et dont les morceaux sont pré-

sentés aux joueurs, détachés et péle-méle ; c'est, en un mot,

ce qu'on nomme autrement un jfH de patience ; l'autre, le

casse-tête chinois, consiste à construire avec un certain

nombre de morceaux de bois ou de carton, de formes régu-

lières, des figures compliquées, mais symétriques , dont le

dessin est indiqué dans un livret.

C.VSSETTE, capsa en grec et en latin, coffre , petite

caisse. Que de choses peut contenir une cassette! N'est-

ce pas en efTet le meuble le plus utile , le plus commode

,

le plus portatif? Quels sont les mortels assez malheureux
pour ne pas posséder dans le monde au moins une cassette?

Et combien en est-il qui , délogeant ou voyageant avec leur

cassette sous le bras
,

peuvent dire comme Bias : Onmia
mccum poito (je porte toute ma fortune avec moi ).' Il y
a des cassettes de toutes les grandeurs , de toutes les formes,

de toutes sortes de matières. Il y en a pour tous les âges

,

pour tous les sexes
,
pour tous les états

,
pour tous les rangs.

Qu'elle soit en acajou, enébène, en bois des lies, en laque

de Chine, en marqueterie , incrustée d'acier, d'ivoire, de

nacre, d'argent ou de vermeil, selon le goût, le caprice

ou la fortune de son possesseur, on la voit receler des jou-

joux d'enfants, des nécessaires pour le travail ou la toilette,

des boites à thé ou à café , des (laçons d'essences et de li-

queurs fines. La jeune femme y serre ses écrins , ses dia-

mants, ses bijoux. Il y a des cassettes pour la ville, pour la

campagne et pour le voyage. Doublée en fer et soigneuse-

ment fermée , la cassette est destinée à contenir de l'argen-

terie, des papiers de famille, des titres de propriété, de
l'argent et surtout de l'or. C'est pour les beaux yeux d'une
semblable cassette que soupire plus d'un Harpagon. Mais
hélas! elle recèle aussi parfois de dangereux présents, de
perfides souvenirs. Époux jaloux, gardez-vous d'y porter
les mains : un portrait charmant, des lettres brûlantes s'y

cachent parfois, et si vous les trouvez, adieu le bonheur! Hé-
ritiers soupirants , craignez aossi qu'un domestique infidèle

n'en relire des papiers précieux, des titres utiles, un tes-

tament.

Il n'est pas jusqu'aux souverains qui n'aient leur cassette

particulière, (\ni\iTcmp\mcnl sans peine parles sueursdu
peuple et avecunc partie des revenus de l'État. La seule dif-

férence qu'il y ait entre cette cassette et le trésor public, c'est

que les souverains, n'étant tenus de rendre aucun compte des
fonds que contient la première, en disposent à leur gré. Dieu
sait quel noble et digne usage ils en font le plus souvent !

C'est à la médiocrité, à l'intrigue, au vice, à la bassesse, et
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presque toujours à l'ingratitude que sont prodiguées la plu-

part des pensions sur la cassette. Alexandre le Grand
eut aussi sa cassette, coffre d'un prix inestimable, trouvés
la journée d'.irbelles parmi les dépouilles de Darius. Il la

conservait soigneusement au chevet de son lit , et se gardait

bien d'en faire part à ses courtisans et à ses favoris. « Il

est juste, disait-il
,
que la cassette la plus précieuse du monde

renferme le plus bel ouvrage de l'esprit humain » : il y avait

serré un exemplaire des poèmes d'Homère, que Callisthène,
Aristote et Anaxarque avaient collationné et corrigé d'après
ses ordres, et qu'en raison de cela, on a nommé édition de
la cassette. Une telle pension léguée à la postérité par le

héros macédonien sur sa cassette ne lui fait-elle pas plus
d'honneur que tant de pensions accordées de nos jours pour
prix de services honteux ou de fades et plats compUmeuts?

H. .-iCDIFFRET.

CASSIDES, insectes coléoptères, vulgairement nom-
més tortues, scarabées-tortues. Ils sont plats en dessus
et convexes en dessous. Le corselet et les élytres, débordant
de toutes parts, forment à ces animaux une espèce de bou-
clier sous lequel leur corps se trouve protégé ; c'est à cause

de cette particularité qu'on leur a donné le nom de cassides
(de cassis, casque, armure).

Les antennes des cassides sont presque fihformes; la

condition tétramère de leurs tarses suffit pour les distinguer

des boucliers et des coccinelles ou bêtes à Dieu, qui
les ont trimères , c'est-à-dire à trois articles.

Ces insectes vivent sur les plantes, dont ils font leur

nourriture; rarement on les voit courir, et plus rarement
encore faire usage de leurs ailes; ils composent un genre
tout à fait digne d'attirer l'attention des amateurs. La plupart

des espèces sont enrichies de belles couleurs dorées ou ar-

gentées, disparaissant, il est vrai, lorsque l'insecte est mort
et placé dans la collection, mais qu'il est facile de faire repa-

raître en plongeant pendant quelques minutes l'animal dans
l'eau chaude.

Les larves des cassides , dont on trouve souvent une espèce
sur le chardon ,. présentent des habitudes très-singulières.

Leur ventre est terminé par une espèce de fourche, sur la-

quelle elles accumulent leurs excréments. Tant qu'elles sont

tranquilles et occupées à paître, elles les portent après elles

ainsi placés ; mais au moindre danger elles relèvent la fourche,

appliquent sur leur dos les ordures qu'elle supportait, et

s'en forment une espèce d'abri qui les met en sûreté contre

leurs nombreux ennemis. La nymphedes cassides s'accroche

et reste immobile sur les tiges des végétaux qui ont servi à

son développement ; elle ressemble alors à une graine épi-

neuse, que les oiseaux doivent craindre d'avaler. Après
quinze jours, l'insecte parfait en sort par une rupture faite

a la partie antérieure de la peau de dessus. Il dépose ses oeufs

sur les feuilles, et les range par larges plaques, souvent re-

couvertes d'excréments.

Ce genre renferme un grand nombre d'espèces : le comte

Dejean , dans le catalogue de sa collection , en mentionne

plus de cent, pour la plupart étrangères à l'Europe. Parmi
celles que l'on rencontre le plus souvent en France et aux

environs de Paris , nous citerons la casside équestre, qui se

tient sur la menthe dans les lieux aquatiques; la casside

verte , assez semblable à la précédente , mais plus petite ; on

la trouve sur les artichauts et les chardons.

P. Gerv.ais, prof, à la Fac. des Sciences de Montpellier.

CASSIDITES. Voijez C.xssidlles.

CASSIDULES ( diminutif de cassis, casque), genre

d'animaux échinodermes, de l'ordre des pédicellés, établi

par LamarcU dans sa section des échiuides, et adopté par

Cuvjer. Ces animaux avaient d'abord été confondus avec les

oursins, dont ils se distinguent par leur corps irrégulier,

elliptique, ovale ou sub-cordilorme, et garni de petites épines.

On ne connaît qu'un très-petit nombre de cassidules. Kous
citerons la cassidule de Kichard, qui a été longtemps la
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senle connne. Le célèbre botaniste Richard , dont el'e porte

le nom , robserra dans l'océan des Antilles ; Péron et Lesueiir,

naturalistes de l'expédition au!i Terres Australes, l'ont de-

puis rapportée de la baie des Cbiens-AIarins à la Nouvelle-

Hollande ; sa longueur dépasse rarement trois centimètres.

La cussidule scutelle est longue de neuf centimètres et large

de huit : on la trouve dans le Véronais.

Les cassidules existent aussi à l'état fossile, et portent

alors quelquefois le nom de cassidiles; l'espèce la plus com-

mune a été trouvée à Grignon , au-dessous du banc des cé-

riles ; elle n'a que dix millimètres de longueur.

P. GervAIS, prof, à la Fûc. des Sciences de Mootpellier.

CASSIEJV (Jeaj« ), né vers 350, est célèbre comme fon-

dateur de la fameuse abbaye de Saint-Victor à ilarseille, et

comme adversaire de saint .\ugustin dans la grande que-

relle de la grâce et du libre arbitre. On ne s'accorde point

sur le lieu de sa naissance. Les uns le iont naître en Scytfi ie

,

c'est-à-dire dans quelque ville grecque de la mer Noire; les

autres , sur la foi d'un passage de ses écrits , où il parle de

son beau pays, soupçonnent qu'il était de Marseille. En
tous cas, cette ancienne rivale d'Alliènes fut son pays d'a-

doption ; c'est là qu'il acquit la connaissance des lettres an-

tiques , et cette pure latinité qu'on admire dans ses ouvrages;

et c'est là qu'il pubba ses livres. Cassien passa d'abord une

bonne partie de sa jeunesse à visiter les solitudes de l'Orient.

11 vit les solitairesde Bethléem, et vécut sept ans parmi les

moines et les ermites delà Tbebaide. Après ce long séjour

dans le désert de Sieté, et cette i>ieuse étude du cénobitisme

chrétien dans sa première patrie , on voit Cassien , au com-

mencement du cinquième siècle
,
prendre une part plus ac-

tive aux affaires de l'Eglise. Ordonné diacre par saint Jean

Cbrysostôme , devenu membre du clergé de Constantinople,

il Tient porter ses plaintes au pape contre les .\riens. Arrivé

à .Marseille pour n'en plus sortir, il recueille et consigne ses

souvenirs dans deux ouvrages; l'un, intitulé : Institutions

monastiques , contient la législation, et l'autre, les Confé-

rences, ou Dialogues, renferme ta morale de la vie cénobi-

tique. Dans le premier, qui servit de guide aux fondateurs

des ordres monastiques de l'Occident, on trouve les règles

des monastères d'Orient adaptées aux pratiques du cénobi-

tisnie gaulois; dans le second, Cassien raconte les miracles

d'abstinence et de contemplation qu'il a vus en Egypte, .ad-

mirateur enthousiaste de la vie contemplative , son élo-

quence et sa réputation attirèrent jusqu'à cinq mille moines

dans son abbaye de Saint-Victor.

C'est dans la treizième de ses conférences qu'il expose et

développe son opinion sur la question de la grâce et du

libre arbitre, alors agitée entre Pelage et saint .\;;gustin.

Cassien s'effraye de la hardiesse de Pelage, ce stoïcien du

christianisme, qui prétend que l'homme peut se sauver par

son libre arlùtre et ses bonnes œuvres : le moine breton lui

paraît mettre en question le mérite même de Jésus-Christ et

la nécessité de la rédemption. D'autre part , Cassien n'est

pas moins effrayé de l'exagération mystique de saint Au-
gustin

, qui soutient que la gi-àce divine règle toutes les ac-

tions de l'homme, et prédestine arbitrairement les uns au

saint, les autres à l'enfer : l'évéque d'Hippone lui parait dé-

truire en même temps la liberté morale de l'homme et la

justice divine. Cassien entreprend de concilier ces deux

opinions extrêmes. Sans nier le péché originel et la cor-

ruption native de l'homme , comme Pelage , ou la liberté de

l'homme, comme saint Augustin, il allirme que l'homme est

capable de commencer le bien, en avouant qu'il a besoin de

la grâce pour l'accomplir. Dans le système des semi-péla-

giens, comme on appela Cassien et ses partisans (saint

Vincent de Lérins, saint Eucher, Faustus, évêque de Riez),

la grûce divine , au heu d'être gratuite, est attribuée aux
mérites de l'homme.

Cette hérésie si noble et si sensée eut pour principal

tliéàtrc la Gaule méridionale, et divisa le clergé gaulois jus-
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qu'au concile d'Arles , en 529, qui condamna les semi-péla-
giens, mais sans admettre toutes les opinions de leurs ad-
versaires. Le dernier et le mieux écrit des ouvrages de Cassien
est le traité de l'Incarnation , qu'il composa contre les

nestoriens , hérésie plus particulière à l'Église d'Orient,

L'année de la mort de Cassien est incertaine et controver-
sée, comme le lieu de sa naissance. Dom Rivet le fait mourir
en 434 ou 435. T. Toissoel.
CASSIX (Abbaye du mont). Casinum était une ville

fort ancienne, située sur la route de Rome àCapoue, entre
Capoue et l'Arpinum de Cicéron , et qui, comme beaucoup
d'autres grandes villes d'Italie, fut saccagée pendant les in-

cursions des peuples barbares. Une jolie rivière arrose cette

vallée, dans laquelle on montre l'emplacement de la mai-
son de Varron. AuKlessus de la ville et de la vallée s'élève

graduellement un beau monticule, au bas duquel se voient

encore les belles ruines de l'amphithéâtre antique bâti par
l'midia, et un peu plus loin un tombeau romain, presque
vis-à-vis de l'emplacement où était située, mais de l'autre

côté du fleuve , la maison de Varron, possédée ensuite par
Marc-.\utoine. Tout le penchant du monticule était ombrayé
par un bois consacré à Vénus, et au sommet s'élevait un
temple d'Apollon. Le paganisme était encore, malgré les

décrets impériaux , la religion populaire de cette partie de
l'Italie, lorsqu'au commencement du sixième siècle, samt
Benoit vint y prêcher le christianisme, anima les nouveaux
convertis de sa propre ferveur, fit briller le bosquet de Vénus,
renverser le temple d'.\pollon , et sur ses ruines bâtir une
petite chapelle consacrée à saint Jean-Baptiste, sur l'em-

placement où depuis fut élevée la basilique actuelle.

Saint Benoit mourut en 544, au mont Cassin, et son corps

fut déposé près de celui de sainte Stholastique , sa sœur,

morte une année auparavant , à l'endroit où il est encore

précieusement conservé aujourd'hui, dans l'église de l'abbaye

qui a remplacé la chapelle de Saint-Jean-Baptisle. Qua-
rante-cinq ans après la mort de saint Benoit , eu l'an 589,

Zoton, chef lombard, assaillit le mont Cassin pendant la nuit,

s'en empara , et mit tout à feu et à sang. La plupai-t des

moines qui purent échapper se réfugièrent à Rome, où le

pape Pelage leur permit de bâtir un monastère près de Saint-

Jean de Latran. Quelques moines restèrent sans doute, après

l'excursion de Zoton
,
près dos ruines de leur abbaye et du

tombeau de leur fondateur, mais la tète et le corps de l'ordre

se tiurent à Rome pendant cent trente ans.

Ce ne fut qu'en 71S, sous le pape Grégoire H, que les

moines de Saint-Benoit reprirent possession du mont Cas-

sin, et firent rebâtir le monastère et l'église, qui fut consa-

crée en 74S par le pape Zacharie. Saint Slurmius, qui avait

jeté en 744 les fondements de la célèbre abbaye de Fulde,

vint alors résider i)endant quelque temps au mont Cassin,

pour mieux y étudier la règle, et l'introduire à Fulde. Carlo-

man, fils de Charles-Martel et frère de Pépin, s'y retira

aussi en 748, aussi bien que Ratchis, roi des Lombards, qui,

en 749, fatigué du tumulte des guerres, vint y embrasser la

vie monastique, et y cultiva de ses mains un petit champ
situé sur le penchant occidental de la montagne , champ
qui porte depuis , en .souvenir du roi lonibard , le nom
de Vigne de saint Ratchis. A la mort d'.\stolphe , Ratchis

quitta un instant le monastère pour disputer la cou-

ronne à Didier; mais il y rentra peu après, et y mouniL
Carlouian ne resta pas non plus toujours au mont Cassin;

il alla tcmiincr ses jours, en 79S, ilans un monastère de

Vienne, en Dauphiné, et ses os furent ensuite envoyés par

Pepm , son frère , au mont Cassin , où ils reposent anjour-

d'bui. En même temps qu'eux se trouvait au mont Cassin

un moine qui s'est acquis une grande célébrité littéraiie

,

Paid 'Warnefriede, dit Paul Diacre, né dans le Frioul, de

nation lombarde, auteur de l'intéressante Histoire des

Lombards, et l'un de ceux qui ont le plus contribué à la pro-

pagation des lettres en France. Charlemagne, qui avait sans
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Amie eu l'occasion de l'apinécier pendant sa visite au mont

Cassin, en 777, l'avait appelé auprès de lui pour enseigner

le grec et la graimiiaire, à la lufinie époque où il distribuait

d'autres moines de Saiat-Benolt en Allemagne et en France

pour y propager leurs écoles. Louis le Débonnaire visita aussi

deux fois le mont Cassin avec sa femme Engelberge, et en-

voya de là dei colonies de moines dans ses États. Deux

autres boranies, dont les noms ne sont pas parvenus jusqu'à

nous, illustrèrent leur abbaye dans le neuvième siècle; ce

sont: le moine anonyme du montCassin, auteur de l'Histoire

des Lombards de l'Italie celtibérienne , de l'an S40 à l'an

875 et l'auteur, aussi anonyme, d'une petite clironique du

mont Cassin et d'une petite cluonologie de ses abbés et des

ducs de Bénévent.

EnSS4, les moines furent de nouveau pillés, dispersés ou

égorgés. Les Sarrasins, appelés d'Afrique en Sicile en 827

par Euphi'mius de Messine, et ensuite de Sicile sur le con-

tinent napolitain parRadagaise en 842, avaient été successi-

Temcut iu\ ités à intervenir- dans toutes les querelles des

petits chefs entre eux et dans les querelles intérieures des

communes. Des discussions avec l'abbé éclatèrent , et le

12 septembre 8S4, les Sarrasins, pénétrant pendant la nuit

dans le monastère, l'incendièrent, le pillèrent, et égorgèrent

tous les moines qu'ils purent trouver; ceux qui échappèrent

se réfugièrent à Teano et à Capoue; ils ne retournèrent au

mont Cassin qu'en 949. Des queielles d'ambition au sujet de

l'élection de leur abbé décidèrent quelques moines à quitter

tout à fait le monastère, et ceux d'entre eux qui s'étaient

réfugiés dans la principauté de Salerne y fondèrent, de con-

cert avec saint -Mphonserius, le monastère de la Co t'a. La

dignité d'abbé du mont Cassin conférait alors une véritable

seigneurie laïque, tant était grande l'étendue de ses do-

maines, tant les abbés comptaient sur leurs bonnes forte-

resses : aussi vécurent-ils parfois en grands seigneurs ter-

riens, ayant leur cour, leurs chevaliers, leurs damoiseaux et

leurs ménestrels La corruption du chef engendra celle des

moines. L'ambition de cette haute puissance agit sur d'autres,

qui leur offrirent le partage de tant de trésors, s'ils se dé-

barrassaient de leur abbé et disposaient de la dignité abba-

tiale. Ce marché fut accepté, et Masone, l'abbé puissant,

tomba dans un guet-apens; ses moines lui arrachèrent les

yeux , et élurent , à sa place, en 996, le rival prodigue de

promesses.

L'abbaye du mont Cassin
,
placée dans une forte position

,

sur une route militaire, était devenue, par les faveurs suc-

cessives des papes, des souverains et des seigneurs voisins
,

une puissante seigneurie, dont le secours ou l'inimitié pouvait

être d'un grand poids dans les querelles de l'Église avec

les Normands d'abord
,

puis avec la maison de Souabe.

Chacun des deux rivaux chercha donc tour à tour à s'en assurer

l'appui, et tour à tour, suivant leurs succès, les papes lui

imposèrent un abbé qui fût dans l'intérêt romain , et les sou-

Terains de Naples un abbé qui fût dans l'intérêt laïque.

L'abbé fut donc presque toujours un homme politique, et

l'abbaye une puissance séculière. Quelques moines s'y li-

vraient cependant de temps à autre à l'étude des lettres, et

l'on possède quelques chroniques latines et françaises écrites

par eux. Telle est l'Intéressante série, commencée d'abord

par un épitome d'Anastase le Bibliothécaire , l'ancien moine,

en 754, et par le récit de Paul Diacre, mort en 799, conli-

nuéepar Ercliempert jusqu'en 880 ,
puis par Jean de Capoue,

abbé de 918 à 934, et refondue par Léon Marsieano , car-

dinal d'Ostie, mort en 1115. Telle est aussi la Chroni<pie

des Normands d'.\mat , moine vers lOSO , dont le manuscrit
s'était conservé dans la bibliothèque Saint-Salvature de Bo-
logne, et qui a été publiée par la Société de l'Histoire de
France. Saint Thomas-d'Aquin, dans sa jeunesse, avait

été élevé au mont Cassin.

Cette paît active prise par les moines aux affaires poli-

tiques décida Frédéric, dans sa querelle avec Hildcbrand,

à s'emparer complètement de l'abbaye et à les en expulser.
Pendant vingt-six ans, l'alibaje devint un camp; mais la

puissance papale parvint enfin à reprendre le dessus. Charles
d'Anjou futappelé pour succéder à Mainfroi, et le chemin lui

fut préparé par la nomination du provençal Bernard d'Aygler,
ablié de Lérins, à la dignité d'abbé du mont Cassm. Les re-

gistres de l'abbaye pendant l'administiation de Bernard
d'Aygler prouvent qu'U eut fortement à lutter dans l'inté-

rieur même de son abbaje pour maintenir une adhésion lidèle

au roi Charles
, car beaucoup de moines avaient conservé des

liaisons avec le parti souabe, et lorsque Conradin se pré-
senta en armes, ils ourdirent une conspiration pour lui li-

vrer l'abbave. Bernard d'Aygler, actif, intelligent et ferme, tint

bon pour son compatriote le roi Charles, et les moines récal-

citrants furent chassés del'abbaye. La translation du siège pon-
tifical de Rome à Avignon amena une sorte de révolution dans

l'administration de l'abbaye. Une bulle de Jean XXII, en 1 32 1
,

ordonna que désormais l'abbaye serait considérée comme
cathédrale, les moines comme chanoines, l'abbé comme
évéque avec juridiction, et un évèque fut nommé par le pape
pour diriger l'abl)a\e. Cel onlre dechusesdiiiajus(|u'en 1366,

où Urbain V rendit au\ moines l'élection de leur abbé. Aussi

longtemps que se maintint la maison d'.\njou sur le trône de

Naples, l'abbaye, qui n'avait pas à se prononcer entre le pape

etiesouveram, puisque leur union était fondée sur un intérêt

réciproque, se maintint paisible et prospère; mais avec la

lutte entre le roi René d'.^njou et le roi Alphonse d'.\ragon

recommencèrent de nouveaux dangers. L'abbaye avait pris

parti pour René ; après le triomphe d'Alphonse, elle en fui

punie. Alphonse, voulant récompenser le patriarche d'A-
quilée, qui lui avait prêté 80,000 ducats dans sa guerre

contre René , et ne pouvant les lui rendre, obtint du pape
Eugène, au moment de leur réconciliation, que l'abbaye du
mont Cassin lui serait donnée en commanderie, ce qui eut

lieu en 1454, et cette spoliation des revenus de l'abbaye en

faveur d'un homme de cour se continuajusqu'en 1504. Pierre

de Médicis, abbé commendataire du mont Cassin, s'était

montré fortement attaché au parti de Louis XII et des Fran-

çais. Après leur retraite, Pierre de Médicis s'étant noyé en

fuyant vers Gaèle, Gonzalve de Cordoue obtint que les

Médicis renonceraient, moyennant une indemnité, à toute

prétention à cette commanderie, et l'abbaye reçut une nou-

velle forme d'administration.

Les monastères bénédictins de Sainte-Justine de Padoue,

de Saint-Paul de Rome, et autres monastères lombards,

venaient d'adopter une sorte de fédération préparée par le

Vénitien Barbo, abbé de Sainte-Justine. Chaque couvent

avait un abbé, élu seulement pour trois ans mais les affaires

communes étaient traitées dans des cornices généraux
,
qui

se réunissaient tous les trois ans et réglaient les finances, la

discipline et l'instruction, nommaient aux emplois et ren-

daient des jugements. Le monastère du mont Cassin fut

annexé à cette fédération , et il fut ordonné par le pape que

les premiers comices se tiendraient en janvier 1505, à San-

Gerinano, fief du mont Cassin, et dans le palais abbatial.

L'abbaye du mont Cassin était comme la tête et le cœur de

l'ordre en Italie. La monarchie modérée des abbés , fondée

par saint Benoît, fut ainsi transformée en une sorte de ré-

publique aristocratique modelée par le Vénitien Barbo sur

les formes vénitiennes. Depuis cette époque jusqu'à la fin

du dix-huitième siècle les moines du mont Cassin , se trou-

vant moins mêlés à la puissance et à l'agitation séculières
,

menèrent une vie de calme et d'étude, et contribuèrent pour

leur bonne part aux grandes œuvres des Muratori, des

Mabillon et aux travaux importants d'érudition entrepris

alors dans toute l'Europe, et surtout en France, par les b é-

nédictins. Mais à la fin du dix-huitième siècle ils fmenf

entraînés par le choc puissant de la révolution française

dans la ruine de lotîtes les antiques institutions et de toutes

les anciennes seigneuries. La république Parlhénopéenne
,

75.
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en 1799, avait supprimé leurs fiefs; Joseph Napoléon, de-

venu roi de Naples , ferma les couvents , supprima les ab-

bayes , et réunit leurs biens au domaine de la couronne

,

pour être vendus au profit des créanciers de l'État. Les mai-

sons d'habitation et leurs dépendances , et une maison de

campagne par chaque abbaye , ainsi que les meubles y exis-

tant pour l'usage de ceux qui y demeuraient , étaient excep-

tés de la mesure. La garde des archives , des manuscrits et

des bibliothèques était conférée à un certain nombre de re-

ligieux. Plusieurs des moines rentrèrent alors dans la vie

séculière; mais quelques antres, habitués à cette studieuse

solitude des monastères bénédictins, restèrent, quoique avec

l'habit séculier, dans leur antique cloître , l'abbaye du mont

Cassin , et y furent respectés par Joseph Napoléon et par

Joachim Murât.

Au retour des Bourbons , en 1815, le pape Pie MI obtint

du roi Ferdinand la restaviration des trois monastères du

mont Cassin, de la Cava et de Monte-'Vergine; mais on ne

put leur rendre ni leurs droits féodaux, qui avaient été sup-

primés , ni leurs biens, qui avaient été vendus ou réunis à la

couronne. Une rente de 10,000 ducats leur fut assignée.

Aujourd'hui le beau monastère du mont Cassin est habité

par une vingtaine de moines, qui dirigent un collège de quinze

jeunes novices, et un séminaire diocésain composé d'une

soixantaine de jeunes élèves. Les antiques archives et la bi-

bliothèque offrent aux hommes d'étude un grand nombre de

documents précieux, et un inventaire fort bien fait facilite

les recherches. On y trouve un grand nombre de lettres de

Montfaucon et de .MabiUon, adressées aux moines du mont

Cassin ; un beau manuscrit de LaDivine Comédie du Dante,

qui remonte au mois d'août 1343; d'anciens exemplaires des

lois lombardes; une curieuse collection d'ancienne musi-

que , et une grande quantité de diplômes, indispensables à

l'histoire des djuastes lombards, normands, souabes et an-

gevins. Pendant que quelques-uns des moines se consacrent

à l'exercice obligé du chœur, d'autres sont chargés des ar-

chives et de la bibliothèque, et les esprits les plus actifs se

consacrent au professorat. Parmi les dernières publications

de cette savante compagnie , il faut citer des Sermons iné-

dits de saint Augustin, retrouvés dans les archives, et édités

par l'abbé Fraja, archiviste du mont Cassin ; une traduction

italienne, du quatorzième siècle, des Femmes Illustres de

Boccace
,
par Donat de Casentino

,
publiées d'après un ma-

nuscrit de la bibliothèque , et une histoire de l'abbaye du
mont Cassin en trois volumes, par l'abbé Louis Tosti.

Btcnox.

C.\SSIIVE , de l'italien casino, dérivé du lalin casa,

nom donné dans quelques provinces à une petite maison de

plaisance hors la ville, et par suite, populairement, à une
maison de triste apparence. C'est aussi, en botanique, le

nom d'un genre de la famille des aquifoliacées, formé par
Linné , et renfermant environ une douzaine d'espèces, indi-

gènes de r.\frique australe et du Népaul ; une seule appartient

à l'Amérique, et a été découverte à Saint-Domingue. Ce sont

des arbrisseaux à rameaux tétragones, à feuilles opposées,

coriaces et luisantes, à fleurs petites, hermaphrodites ou po-
lygames , blanchâtres, disposées en cymes multillores.

CASSIIVI, famille originaired'italie, et qui pendant deux
siècles s'est fait remarquer en France par l'étude des sciences

astronomiques.

CASSINI (Jean-Domixiqce), célèbre astronome, naquit

les juin 162â, àPérinaldo, dans le comté de Nice, de parents

nobles. Il ébaucha ses premières études sous un précepteur

particulier , et alla les achever à Gènes chez les jésuites. Son
unique goût alors était la poésie latine, dans laquelle il se

distingua par plusieurs compositions imprimées avec celles

de ses maîtres, dans un recueil in-fol., en 1646. Un livre

d astrologie judiciaire lui tomba dans les mains; aussitôt

fut éveillée en lui une passion qui depuis ne le quitta plus,
celle de la contemplation des astres. Véritable Chaldéen , il
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commença par être astrologue ; il fit des prédictions
, qui se

vérifièrent ; mais bientôt sa raison , déjà droite et forte , lui

montra la vanité de cette science toute chimérique: Il s'ap-

pliqua sans relâche aux sciences préliminaires nécessaires à
l'étude de l'astronomie, dans laquelle il fit des progrès si ra-

pides qu'à vingt-cinq ans, en 1650, il fut désigné parle sénat

de Bologne pour remplacer à la première chaire d'astrono-

mie vacante depuis longtemps par la mort du père Ca va-
lie ri, ce célèbre géomètre, auteur de la méthode des indivi-

sibles. Deux ans après, à la fin de 1 652 , le hasard fit qu'une
comète passa au zénith de Bologne, comme pour éprouver
la science du nouveau professeur, dont les observations fu-

rent consignées dans un traité qu'il publia en 1653 : il y
prenait les comètes pour des générations fortuites, poui-

d'immenses flocons d'exhalaisons fournies par la terre et les

astres. Il abandonna aussitôt un système si peu probable, et

pensa avec raison que les comètes étaient, malgré leurs ir-

régularités apparentes, soumises à des lois comme les autres-

astres, et, loin d'être des créations nouvelles, pouvaient Ctre^

aussi vieilles que l'univers.

Depuis longtemps le calendrier Julien était tombé dans
un tel désordre, qu'il ne marquait plus qu'à dix jours près
les équinoxes et les solstices. .\fin de parer à cet inconvé-

nient et de fixer les fêtes chrétiennes , le pèreignazio Dante,

astronome, avait, en 157S, tracé comme une espèce de
méridienne, dans l'église de Saint-Pétrone. Lorsqu'en 1653

on repara cette éghse en augmentant ses dépendances, le

jeune Cassini proposa à la fabrique de Saint-Pétrone d'y tra-

cer une nouvelle méridienne plus étendue, plus exacte , et

où les incertitudes des réfractions astronomiques et les élé-

ments de la théorie du soleil seraient résolus. Les frais de

cette entreprise, la disposition des lieux, qui semblait la con-

trarier (car il fallait nécessairement que la hgne méridienne

passât droit entre deux colonnes ), n'engageaient pas les ma-

gistrats à favoriser sa demande
,

qu'il finit cependant par

obtenir. Xu bout de la deuxième année la méridienne fut

achevée, et le solstice d'hiver de 1655 y vmt, devant une

foule de savants et de curieux, éclairer son succès et son

triomphe. Des tables du soleil plus siires, une mesure pres-

que exacte de la parallaxe de cet astre, qu'il éloigna ainsi dix

fois plus que n'avait fait Kepler, et une excellente table de

réfractions , furent le précieux résultat de cette construction.

Sur ces entrefaites , des différends étant survenus entre

Bologne et Ferrareau sujet du Pô, dont les bras nombreux
lui méritèrent avec raison chez les poètes latins le surnom
de Corniger, le sénat de Bologne confia ses intérêts relatifs

à la navigation de ce fieuve à Cassini , et l'envoya à Bome
pour les discuter, négociation qu'il acheva avec succès, après

s'être appuyé d'un mémoire spécial qu'il composa sur l'his-

toire antique et moderne de ce fieuve célèbre. Cet ouvrage

lui valut la surintendance des fortifications du fort Urbin

,

et celle des eaux du Pô. Le pape eut tant de confiance dans

les connaissances hydrostatiques de l'astronome qu'il lui mit

entre les mains ses intérêts dans une contestation qu'il eut

avec le grand-duc de Toscane, par rapport aux eaux de la

Chiana. Dijà a<;tronome et ingénieur, Cassini filt peut-être

devenu cardinal s'il n'eût refusé une dignité ecclésiastique

qu'Alexandre Vil, qui voulait se l'atlaclicr, lui offrit, état

pour lequel il ne se sentait nulle vociition, malgré sa piété

naturelle.

On eût vraiment dit que le ciel se plaisait à servir la

gloire de son astronome; car les comètes s'y succédaient à

cette époque comme par enchantement : h la fin de 1664 il

en parut une seconde
,
puis une autre au mois d'avril 1665,

puis une encore au mois de décembre 1680. Cassini observa

la première à Rome , en présence de la reine Christine de

Suède et de concert avec elle; car cette princesse était telle-

ment passionnée pour l'astronomie, qu'elle restait des nuits

entières à chercher une parallaxe aux étoiles. D'après ce*

observations réitérées, Cassini avait remarqué que la plu



part des comètes , soit de celles qu'il avait vues , soit de

celles qui l'avaient été par d'autres astronomes, avaient dans

le ciel leur chemin, dans une zone particulière qu'il appela

par cette raison le zodiaque des comètes, et comme celle

de 16S0 se trouva dans ce zodiaque ainsi que celle de 1577,

il crut qu'elle le suivrait, et elle le suivit : il assura aussi

que cette espèce d'astre était susceptible de retour, ce qui

fut plusieurs fois vérifié par la réapparition de la comète

p>-riodique de 1456 en 1531, 1607, 1682. 1759.

Ce fut durant le démêlé pour les eaux de la Cliiana, en 1 6G5,

à Città-della-Pieve, dans la Toscane, que Cassini, observant

Jupiter, distingua les taches de cet astre d'avec les ombres

que les satellites jettent sur son disque quand ils passent entre

celte planète et le soleil : alors pour la première fois on sut

indubitablement, au moyen d'une tache ûxe bien avérée, re-

connue par cet astronome surcelte planète, qu'elle tourne sur

son axe en 9 heures 56 minutes seulement
,
quoiqu'elle sur-

passe 1,000 fois notre globe en grosseur. De ce moment le

beau système de Copernic parut comme à découvert : il

fut incontestable ; ajoutez à cela qu'à l'aide de semblables

taches cet astronome découvrit que la rotation de Ma rs est

de 24 heures 40 minutes , et celle de Vén u s de 23 heures

21 minutes. Tant de travaux ne l'empêchaienl pas de don-
ner beaucoup de temps à la forteresse de Pérugia et au

port Félix , menacé d'être abandonné par les eaux du Ti-

bre , de l'inspection desquelles il fut chargé. Bien plus , ses

regards, s'abaissant des espaces célestes jusque dans les

mousses et dans la poussière, il en étudiait les habitants
;

ses observations entomologiques sont imprimées dans les

œuvres d'Aldrovande. La physiologie même éveilla sa noble

curiosité. La transfusion du sang, dont l'idée d'ailleurs n'é-

tait pas neuve
,
puisque ce fut par transfusion que Jlédce

rajeunit le vieil Ëson , son beau-père , faisait alors grand

bruit en Angleterre et en France. Cassini lit à ce sujet des

expériences à B'ologne. En 1668 cet astronome publia ses

épiiémérides des astres de Médicis ( ainsi en Italie s'appe-

laient alors les satellites de Jupiter). Ces tables merveil-

leuses , où il entra vingt-cinq éléments , touchaient d'assez

près à la perfection qu'il était réservé à notre célèbre D e-

1 ambre de leur donner depuis.

Colbert, si soigneux de la gloire de la France, lorsque

Louis XIV l'agrandissait par de sanglantes conquêtes , la

glorifiait à jamais par des conquêtes plus paisibles et plus

durables
,
par les hommes de génie qu'il enlevait à l'étran-

ger : Cassini fut du nombre. Ce ministre, qui, par les or-

dres du roi, venait de former en 16G6 l'Académie des

Sciences, résolut d'en augmenter l'éclat par une célé-

brité de plus ; il demanda à l'Italie Cassini. Ce fut l'objet

d'une négociation auprès de Clément IX, alors pontife. On
le céda à la France , mais pour un temps limité. Au com-
mencement de 1069 , il arriva à Paris , où l'Académie lui fut

aussitôt ouverte. Le délai expiré, il se préparait à retourner

dans sa patrie, dont il était pensionné , ainsi que du roi de

France; mais Colbert fit tant et si bien qu'il le retint , et lui

fit accepter des lettres de naturalisation ; aussitôt après, en

1673 , il se mariaavec la fille d'un lieutenant général. Ce fut

alors que le roi lui dit : « Monsieur de Cassini, je suis bien aise

de vous voir devenu Français pour toujours. » Disons ici en

passant que cet accueil que le roi et son ministre faisaient

aux étrangers était une passion qui n'était satisfaite qu'aux

dépens des nationaux : n'cst-œ point là une mère détour-

nant son sein des lèvres de son propre entant pour le donner

au fils de l'inconnue? Cassini fut amplement pensionné, et

LaHire et Picard, astronomes français, étaient à peine

rétribués. Par suite de cette manie, l'admirable colonnade

de Claude Perrault faillit cire rejetée : on allait livrer le

Louvre à l'impuissance du cavalier Bernin.
Toutefois, Cassini sentit l'iinpoi tance de soutenir sa ré-

putation dans sa nouvelle patrie. En 1672, le voyage as-

tronomique à Caycnne fut entrepris tous ses auspices; il
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contribua à faire connaître la ligure de la terre, sa pesan-
teur relative des pôles à l'équateur. Cassini débrouilla l'm-

extricable calendrier indien. En 1683, il chercha les causes
de la lumière zodiac a le, déjà vue, mais non expliquée; il

jugea qu'elle pouvait être renvoyée à nos yeux par une
matière que le soleil pousserait hors de lui beaucoup au
delà de l'orbite de Vénus , et dont il serait enveloppé. Il

découvrit encore que l'axe de rotation de la lune n'était pas
perpendiculaire à l'écliptique, comme on l'avait cru jus-

qu'alors , et que ses positions successives dans l'espace n'é-

taient point parallèles entre elles
, phénomène jusque alors

unique dans le système du monde. Enfin , en 1684, il se

trouva avoir découvert quatre satellites à la planète de Sa-
turne, ce qui fit cinq avec celui qu'avait déjà aperçu en

1655 le célèbre Huygens. Une médaille fut frappée à la

gloire de l'astronome avec celte légende : Satiani eatellites

primum cognili (les satellites de Saturne connus pour la

première fois). En 1693 Cassini donna de nouvelles tables

des satellites de Jupiter, plus exactes que celles de 1668. En
1695 il fit un voyage en Italie , alla visiter sa chère méri-

dienne de Saint-Pétrone, qu'il répara, puis revint en France,

et en 1700 prolongea jusqu'à l'extrémité du Roussillon la

méridienne de Paris, commencée par La Hire et Picard. Ses

ouvrages imprimés sont très-nombreux. Cassini mourut ou
plutôt s'éteignit le 14 septembre 1712, à l'âge de quatre-

viugt-sept ans et demi , sans infirmités , sans maladie, dans

toute la ferveur de ses sentiments religieux et dans la per-

suasion qu'il allait assister pour toujours et de plus près au
beau spectacle des cieux, dont il était privé alors; car, ainsi

que Galilée
, quelque temps avant sa mort , il était devenu

aveugle. Dans sa statue ,
qui est à l'Observatoire , le mar-

bre a heureusement reproduit le calme et la paix habituels

de son àme
,
que sa cécité même n'altéra point un moment.

CASSIXl (Jacques), fils du précédent, naquit à Paris,

en 1677. Membre de l'Académie des Sciences, il le fut bien-

tôt de la Société royale de Londres. Dans ses voyages, il

s'était lié d'amitié avec Newton , Halley et Flamstead. En
1717 il présenta à l'Académie un travail Irès-étendu sur

l'inclinaison de l'orbile des satellites et de l'anneau de
Saturne. Chargé des expériences relatives à la détermi-

nation de la figure de la terre , leur résultat ne fut pas fa-

vorable au système nouveau de l'attraction ni à l'évidence

de la rotation du globe sur son axe. Les newtoniens récla-

mèrent ; il fut conclu que, vu l'imperfection des instruments

astronomiques, on ne pouvait répondre d'une erreur d'une

demi-minute, sur le moment précis de l'éraersion du satel-

lite de Jupiter, ce qui ferait en longitude une erreur de 7'30'

ou plus de cinq mille toises sur l'arc du parallèle; ce qui

excède la différence que donnerait l'hypothèse de la terre

sphérique ; et cependant Cassini avait trouvé d'abord le

degré de longitude plus court qu'il ne serait dans celte

même hypothèse. Cet astronome
,
qui montra autant de

zèle pour la science que son père avait montré de génie

,

mourut près d'atteindre sa soixanle-dix-neuvième année.

Entre autres ouvrages on a de lui des Éléments d'Astro-

nomie et des Tables Astronomiques du soleil, de la lune,

des planètes, des étoiles et des satellites : on les estima

longtemps comme les plus exactes.

CASSINI DE THURY (César-Fb\nçois), petit-fils du grand

Cassini , naquit le 17 juin 1714. Il fut en même temps maître

des requêtes, directeur de l'Observatoire et académicien.

Tout jeune, il conçut le projet de lever le plan topogra-

phique de la France entière. Celte entreprise exigeait des

fonds considérables ; Louis XV, assez versé dans la géogra-

phie, la protégea, et le gouvernement l'aida de son argent;

mais, l'ayant bientôt abandonnée à elle-même, elle devint

en l'an 1756 la propriété d'une compagnie. Ce superbe atlas

de France, fruit d'un immense travail, était tout près d'être

achevé, quand Cassini mourut de la petite vérole, le 4 sep-

tembre 1784. U fut terminé par Jacques-Dominique Cassisii.
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Tout dans cet allas, composé de cent qiialre-vinst-imo

grandes feuilles , est rapportt' à la méridienne et à la per-

pendiculaire de rob!;ervatoire : cette magnifique pièce to-

pograpliique est exécutée sur une échelle d'une ligne pour

cent toises.

Cassini de Tliury a composé nombre d'ouvrages et de

mémoires, parmi lesquels sa Description gcometnque de la

France est un des plus utiles. Denne-B4kon.

C.\SS1M (Jacqies-Dominkjce, comte de), fils du précé-

dent, naquit à Paris, le 30 juin 1747. Comme directeur de

robserratoire et membre de IWcadéniie des Sciences, il prit

une part importante au travail de la délimitation exacte des

divers départements ; mais son principal titre à la reconnais-

sance publique est d'avoir achevé la grande carte de France,

commencée par son père. En 17S9 il présenta à r.\ssem-

blée nationale la Carte topographique de France en ISO

feuilles (à l'échelle de 1/86400), qui fut terminée en 1793,

et couvre en tout une superficie de forme rectangulaire de

11 mètres de hauteur sur 11°,33 de largeur. Une des pre-

mières feuilles
,
qui parut en 1750, contient les environs de

Paris , et fut multipliée à un nombre infini d'exemplaires :

aussi les bonnes épreuves en sont-elles aujourd'hui d'une

rareté inlinie. VAtlas yaiional, publié à partir de 1791,

par Dumez et autres ingénieurs (83 feuilles, dont chacune

contient un département), n'en est que la réduction au tiers

de l'échelle. Il en existe encore une autre réduction au quart

de l'échelle ,
par Capitaine ( 84 feuilles ).

Partisan déclaré de la monarchie, le comte de Cassini fut

arrêté en 1793 et traduit devant le tribunal révolutionnaire.

Il fut assez heureux pour sauver sa vie ; mais II perdit ses

cuivres de la Carte de France, qui n'avaient pas coûté

moins d'un demi-million. En 1816 il fut nommé membre

du conseil général de l'Oise; et malgré son âge avancé ne

montra pas moins d'activité pour remplir ses devoirs de ci-

toyen que pour cultiver les sciences. En 1S43, retiré loin

du monde , dans son château de Thury , il publia encore un

petit volume de poésies. Enfin il mourut dans cette retraite,

le 18 octobre 1845, âgé de plus de quatre-vingt-dix-huit ans.

Membre de l'ancienne .-Vcadémie des Sciences , il avait

fait partie de l'Institut dès la formation de ce corps. On a

de lui plusieurs ouvrages estimés, entre autres: Voyage

fait par ordre du roi en 176S et 1769 pour éprouver les

montres marines inventées par M. Leroy ; Voyage en Ca-

lijornie par M. Chappe d^Auteroche ; De rInfluence de

réquinoxe du printemps et du solstice d'été sur les dé-

clinaisons et les variations de raiguille aimantée; Ex-

posé des opérations faites en France en 17S7 pour la

jonction des observations de Paris et de Greenwich.

CASSINI ( .\LEXANDRE-HENRi-G.\BP.iEL vicomte de), fils

du précédent, né à Paris, le 9 mai 1781, étudia d'abord l'as-

tronomie, sans cependant s'être senti une grande disposition

pour celte science, qu'on pourrait considrrer comme le pa-

trimoine de la famille. Aussi y renonça-t-il bientôt pour em-

brasser l'étude du droit et entrer dans la carrière de la ma-

gistrature. En 1811 il fut nommé juge au tribunal de pre-

mière instance de la Seine, et devint successivement vice-

président de ce tribunal, conseiller et président à la cour

royale de Paris; consacrant les moments qu'il pouvait <lé-

rober à ses fonctions a des travaux sur la botanique , science

qui lui doit quelques précieuses découvertes. En 1S2G il

publia ses Opuscules phylologiques (Paris, 2 vol. in-8°),

ouvrage remarquable, qui le fil élire membre de l'Académie

des Sciences en 1S27. En 1829 il fut créé conseiller â la

cour de cassation, et en 1831 nommé membre de la

chambre des pairs. Le 16 avril 1832 , il succomba à une at-

taque de cholérx

CASSIXIE. Ce genre de plantes de la famille des com-

posées, établi en l'honneur du botaniste Cassini, a pour

caractères : Calice à folioles imbriquées, paiiciflorc; an-

thères munies au-dcs.soiis de petites soies; graines à ai-

CASSIODORE
greties. On en connaît une dizaine d'espèces, qui croissent

dans la Nouvelle-Hollande et la Nouvelle-Zélande.

C.\SSIXOÏDE. Cette courbe est ainsi nommée parce

qu'elle fui proposée par Jean-Dominique Cassini comme
représentant l'orbite des planètes plus exactement que l'el-

lipse. Elle diffère de cette section conique, en ce que
dans l'ellipse la somme des rayons vecteurs est cons-

tante, tandis que dans la cassinoide c'est le produit de ces

rayons qui ne varie pas. La cassinoide, quoique étant une
courbe du quatrième degré, a Iwaucoup de ressemblance

avec l'ellipse; mais les observations astronomiques n'ont

pas permis d'adopter Phypothèse de Cassini.

CASSIODORE. M\CNCs-.\rRLLRs CASSIODORCS

,

auquel quelques auteurs donnent aussi le nom de Senaior,

né à Squillace, dans le Brufium, vers 470, parait avoir vécu

près de cent ans ; car il est certain qu'il vivait en 562. .\près

avoir été successivement ministre d'Odoacre , de Théodoric

et d'.imalasonlhe , il se retira en 440, !i l'âge de soixante-

dix ans, dans sa patrie, où il fonda le monastère de Viva-

rese ( Vivarium), placé sous la règle de saint Benoit.

Historien, philosophe, théologien, rhéteur, publiciste, tels

sont encore les titres de Cassiodore à l'estime de la posté-

rité. X l'exemple de Cicéron , il pratiqua les affaires comme
si elles eussent absorbé toutes les puissances de son esprit,

et il cultiva les lettres comme si leurs doux loisirs eussent

été l'unique souci de sa longue carrière. Ses œuvTes, qui

forment deux volumes in-fol., ont été imprimées dès l'an

14SS; l'édition la plus estimée est celle que dom Garet a

publiée à Rouen en 1679. Les Lettres de Cassiodore en

douze livres sont la partie la plus imporlanle de ses œuvres :

trésor unique pour l'histoire de ce temps-là , c'est le recueil

des actes et publications onicicUes du gouvernement ilalo-

gothique
,
pour lequel Cassiodore tint la plume pendant tant

d'années. Les deux derniers livres appartiennent plus spé-

cialement à celui-ci, en ce qu'ils contiennent ses ordon-

nances comme préfet du prétoire. L'auteur s'y montre à la

fois homme d'État et moraliste; mais le style décèle un

goût détestable , tout en offrant d'heureuses réminiscences

de la belle antiquité. Il avait composé une Histoire des

Got/is, en douze livres
,
qui ne nous est parvenue que par l'ex-

tiail qu'en a fait Jornandès. 11 nous reste une Chronique

de Cassiodore, qui va depuis le déluge jusqu'à l'an 519

après J.-C. : on y trouve, vers la fin, des indications qu'on

chercherait vainement ailleurs. Comme grammairien , on a

de lui trois ouvrages dont nous ne citerons que le Traité de

l'Orthographe, qu'il fit à l'âge de quatre-vingt-treize ans,

pour guider les moines du couvent qu'il avait fondé dans la

transcription des manuscrits.

Cicéron, au plus fort de sa lutte avec .\nloine, avait

écrit plusieurs de ses admirables livres de morale : ce fut au

milieu ilu tourbillon des affaires que , dans son Traité di;

l'Ame ( Liber de Anima), Cassiodore aborda, tant en jdii-

losophe qu'en théologien , des questions qui semblaient de-

mander le calme et le recueillement le plus profond. Son

Commentaire des Psaumes, son Introduction à la Lecture

des saintes Écritures, ses Explications { Cnmp/exiones )

des Épîlres des Apôtres, de leurs Actes et de l'Apocalypse,

lui ont mérité un rang distingué parmi les écrivains ecclé-

siastiques. Les Complexiones n'ont été découvertes que dans

le dix-liuilième siècle , à 'V'érone, par le marquis de Maffei,

qui les a publiées en 1721 : nous n'avons donc pas d'édi-

tion complète do Cassiodore. 11 est un dernier ouvrage im-

primé dans ses oeuvres, et qui n'est pas de lui , c'est l'ffi.ï-

toirc tripartite,e\tr3ile, d'après ses conseils, par Épipliane

le scola^tique , des histoires ecclésiastiques de Socrate , de

Sozoniéne et de Théodoret , de manière à éviter les redites.

D. de Sainte-Marthe a écrit la vie de Cassiodore, en IfiDi.

M. Naudel , dans son Mémoire sur le Gouvernement de

Théutoric (couronné par l'.Uadémie des Inscriptions), ;î

très-bien apprécié les actions et les écrits de ce pei-sonnage
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à l'Jme aus?i belle riiie l'esprit. Boéce ! Cassiodore I IV'clat si

pur <le ces i\ea\ gloires contemporaines fut, en ce siècle de

décailence et de barbarie, comme un reflet de l'antique vertu

et de la civilisation romaine. Cli. Du RozoïR.

CASSIOPÉE, constellation boréale, dont les noms vul-

gaires sont le trône, la c/iaise. Outre ces appellations, les

Latins lui donnaient encore celle de sUir/nastrmn ( arbre de

Judée ), à cause d'une palme que les poètfs et les peintres

mettent dans la main de l'épouse de Céphée, image parmi

euidecet astérisme. L'antiquité lui donna aussi le nom de

biche. Cette constellation, composée de cinquante-quatre

étoiles principales, d'après le catalogue de Flamslead, est

située, par rap[>ort à la Grande-Ourse, de l'autre côté de

l'étoile polaire, en ligne directe; de sorte qu'en supposant

nn grand cercle qui trait du milieu de la Grande-Ourse par

l'étoile Polaire, il traverserait Cassiopée de l'autre côté du

même pôle. Elle est du nombre des constellations qui ne se

coucbent jaraa-s pour nous. Cassiopée est facile à distinguer

dans le firmament, à l'aide d'un groupe de ses cinq étoiles

tertiaires qui l'y dessine en formant un Y, dont la queue est

brisée, et qui, à raison de la rotation diurne de la terre, qui

pivote sur ce point, prend différents aspects au-dessus de

nos têtes , situés que nous sommes sous les climats septen-

trionaux. Selon les circonstances , elle prend quelquefois à

nos yeu\ la figure d'une cbaise renversée. Elle se distingue

encore par ses trois étoiles, dont une secondaire, qui font un
triangle équilatéral : c'est la tête de l'Y.

En 1572 une étoile nouvelle apparut dans cet astérisme;

elle s'accrut jusqu'à surpasser d'abord Jupiter par sa gran-

deur et son éclat
;
puis, sa lumière s'affaiblissant et dimi-

nuant insensiblement , elle finit par disparaître tout à fait au

bout de dix-huit mois. Tycho-Brabe et Kepler prétendirent

que c'était une comète. Quelques astronomes assurèrent que

c'était l'étoile qui guida les Slages à Bethléem
, qui s'était

remontrée, et qu'elle était le signe du second avènement de

Jésus-Christ : Tycho-Brabe les réfuta.

Cette bicbe que figure aussi cette constellation boréale

est la biche rapide et aux cornes d'or qu'Hercule fatigua à

la course et prit au bord des eaux où elle reposait. Selon Du-

pais, Hercule était le soleil entré dans le scorpion, alors l'é-

quinoxe d'automne, à l'époque où cette constellation se

plongeait le matin dans les flots , ainsi qu'une biche altérée

,

et dont les cornes, d'un métal brillant, représentaient l'éclat

des étoiles.

Le sanglier d'Énjmanthe était encore nn des noms de

cet astérisme. Celui de Cassiopée date des siècles héroïques.

Celte reine, femme de Céphée, roi d'Ethiopie, célèbre par

sa beauté, défia les Néréides d'efl'acer ses charmes; Neptune,

irrité, suscita du fond des flots un monstre cruel qui désola

tout le pays. Céphée, chez qui la voix de la patrie criait

plus haut que son propre sang, pour apaiser les barbares

déesses, dévoua au monstre sa fille .Andromède: attachée

sur un roc, elle fut délivrée par Persée, dont elle devint

la conquête. Ce héros, dans la suite, pria Jupiter de placer

toute cette famille dans le ciel , ce que fit le maître des dieux.

En effet, Cassiopée, Cépliée, .\ndromèdeet Persée lui-même
sont au nombre des constellations. Cassiopée , en mémoire
de son orgueil, est repn'sentée assise sm- un trône, tenant à

la main une palme, symbole de la contrée où elle régna. Ce
qu'il y a de plus historique dans ce récit demi-fahnioux . c'est

que le centaure Cliiron, 13ôO ans avant J.-C., lorsqu'il forma
les constellations , leur donna les noms des héros ses con-

temporains, et que Cassiopée, une des héroïnes de son siècle,

fut du nombre. DEN-xE-BARon.

C.VSSIQrE. Vo'iez Cvcioit.

C.VSSITÉUIDES ( Tics ). Par la posiUon que les an-

ciens leur donnaient, parla quantité d'étain que Us Phéni-
ciens, les Carlliaginois et ensuite les Romains en tiraient

,

on peut assurer que ce sont les Sorlingues. C'est un
groupe de rochers, au nombre de cent quarante-cinq, semés
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en rond entre la France, l'Irlande et r.\ngleterre, à laquelle

elles appartiennent, à environ quarante kilomètres à l'ouest du
cap de Lands-End, province du comté de Cornwall , dont
elles font partie. Leur situation entre la Manche et le canal

de Saint-Georges les rend très-dangereuses , aussi ne sont-

elles pas moins célèbres parla multitude de vaisseaux qu'elles

ont vus périr, que par leurs mines d'étain. Les Anglais les

appellent Silly, de Sillinx, ancien nom qu'elles parta-

geaient sans doute avec celui de Kaz-i-ter-i, mots bretons

ou celtes qui signifient : elles sont presque séparées, péri-

phrase qui convenait à leur isolement de la terre de Corn-
wall et à leur disposition. Leurs mines d'étain, inépuisables

étaient une source immense de richesses pour les Phéni-
ciens. Ils étaient si jaloux de ce commerce, que lorsque

leurs pilotes se croyaient suivis et observés en mer par quel-

ques navires étrangers, ils s'échouaient sur la côte voisine,

afin de cacher à jamais le secret de leur route. Cette seule

nation avait chez tous les autres peuples alors connus le

monopole de ce métal si utile. On doit donc fortement pré-

sumer que les marchands cananéens donnèrent à ce métal

le nom de kazileri, des îles dont ils le tiraient, et que les

Grecs l'hellénisèrent par xa-jci-spo;, sans même se douter

de l'existence de ces îles. Donc les Cassitérides n'auraient

point emprunté leur dénomination à la langue grecque; c'est,

an contraire, la langue celtique qui aurait enrichi l'idiome

des Hellènes d'un mot nouveau. L'empire romain disséminait

ses criminels sur ces rochers pour y travailler aux mines.

Le costume des anciens habitants de ces cent quarante-cinq

roches était sinistre comme elles; ils portaient de longs

habits noirs qui traînaient à terre, semblant ainsi porter le

deuil des naufragés que les flots poussaient à travers tant de

courants. Leur vie était errante ; ils allaient de rescif en res-

cif, d'île en île; la pêche, le lait, la laine de leurs trou-

peaux , fournissaient à tous leurs besoins ; ils dédaignaient

l'or et l'argent, et se contentaient d'échanger leur plomb,

leur étain et des peaux contre de la vaisselle de terre, du sel

et de petits ustensiles de bronze. Strabon place ces îles au

Nord de l'Espagne. Pline en considère l'existence comme
très-problématique, si ce n'est entièrement fabuleuse.

De.xxe-B.aron.

C.\SS1TÉRIDES ( de r.aamtipo;, étain ). .impère

donne ce nom à un genre de corps simples dont l'étain est

le tvpe.

CASSITÉRITE ( de -^aacriTépo;, étain ). M. d'OraaUas

d'Halloy nomme ainsi un minéral connu sons les dénomi-

nations scientifiques ou vulgaires d'oxyde d'étain, d'é-

tain oxydé, de pierre d'étain ou mine d'étain. La cas-

sitérite a été rangée par MM. Beudant et d'Omalius d'Halloy

dans le genre des stannides oxydés, famille des stannides.

Les caractères de ce minéral sont : Pesanteur spécifique,

6, 7 ; composition en volume : 4 atomes d'oxygène et 1 atome

d'étain, ou en poids : oxygène 21 , étain 79; le tout plus

ou moins mélangé et coloré par des oxydes de fer et de man-

ganèse, quelquefois d'oxyde de tantale, d'arseuic, etc. La

cassilérite raye le verre; elle est rayée par la topaze. Sa

couleur est ordinairement brune, quelquefois jaunâtre ou

blanchâtre. Elle est aussi quelquefois rubanée, ce qui donne

l'idée de morceaux de bois. On la trouve dans des filons qui

traversent les terrains granitiques, porphyriques et talqueuï,

et dans des dépôts de transport, dont on n'a point encore

bien diHerminé la position géognostique. On exploite la

cassilérite ou mine d'étain dans le comté de Cornouailles
;

à Zinnwald, à Geyer, à Stblackenwald en Bohême; à Ac-

tenberg en Saxe, aux Indes, au Mexique. On en trouve aus.si

à Fahlun en Suède, à Saint-Léonard en Limousin, à Plriac

en Bretagne Tout l'étain employé dans les arts est retiré de

la cassitérite. L. LiLiiEiVr.

CASSIUS, nom d'une illustre famille romaine : elle se

divisait en deux branches, dont l'une portait le surnom de

Viscellinus et l'autre celui de Longinus.
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Parmi les personnages qui portèrent le nom de Cassius,

Toici les plus célèbres :

Spurius Cassils Viscellinds, trois fois consul (ans 252,

261 et 268 de Rome ), fut en divers combats vainqueur des

Samnites, et reçut deux fois les honneurs du triomphe.

L'an 268 de Rome, 4S6 ans avant J.-C, Spurius Cassius,

quoique patricien, proposa pour la première fois une loi

agraire. Le sénat l'accusa d'aspirer à la tyrannie, et il fut

précipité de la roche 'farpéienne, l'an 'iSô avant J.-C.

QuinCtis Cassius , tribun des soldats en l'an de Rome 502

(an 262 av. J.-C. ), nous offre un curieux exemple de la sé-

vérité avec laquelle les généraux romains savaient au be-

soin appliquer les lois de la discipline , sans avoir égard au

grade des prévenus. Cassius , chargé de bloquer Lipari en

Sicile , occupée par les Carthaginois , avait ordre d'éviter

toute affaire où force lui serait d'engager tout son monde.

Soit désir de se distinguer par une action d'éclat , soit né-

cessité, le tribun se laissa entraîner à livrer une bataille ran-

gée et la perdit. Or, non-seulement le consul le dépouilla de

son commandement, mais il l'enrùla comme simple soldat

dans une de ses légions, après l'avoir fait battre de verges.

Lucius Longinus Cassius Rwilla, étant tribun du peuple,

l'an de Rome 617, fit rendre une loi pour que les suifrages

danï les jugements fussent donnés par écrit, et non plus à

haute voix. Cette loi fut adoptée , malgré la vive opposition

que lui fit le consul Emilius Lepidus. Cassius avait acquis une

telle réputation d'équité, qu'il fut nommé prêteur extraordi-

naire pour instruire à nouveau l'affaire de plusieurs vestales

accusées d'inceste. Une seule avait précédeumient été con-

damnée ; et des prodiges effrayants n'avaient pas cessé de

troubler les esprits. Deux autres durent également payer leur

crimede leur vie; les présages sinistres s'arrêtèrent alors, et

le peuple romain en sut gréàCassius.Ilpasse pour l'auteur de

la fameuse maxime «<< boiio? dontle sens est qu'on necom-

met jamais un crime sans avoir quelque profit en vue. Il

était tellement inflexible, qu'on appelait son tribunal Vécueil

des accusés ; Cicéron nous apprend qu'cin surnommait cas-

siani les juges sévères.

Quintus Cassujs Longinus, d'abord préteur de Pompée en

Espagne, où il se fit détester pour son administration, em-
brassa ensuite le parti de César. Tribun du peuple avec An-

toine, il s'opposade concert avec lui à l'exécution du décret

du sénat qui ordonnait à César de licencier ses troupes. Tous

deux s'enfuirent alors de Rome, et gagnèrent , sous des ha-

bits d'esclaves, le camp de César. L'armée du vainqueur des

Gaules fut indignée en voyant l'aspect misérable des tribuns,

dont on avait osé violer le caractère sacré : elle n'hésita plus

à commencer la guerre civile. Quand César fut le maître

,

il nomma Quintus Cassius propréteur de l'Espagne, malgré

les fâcheux souvenirs qu'il y avait laissés. La fausse nou-

velle de sa mort, que l'on répandit au moment où il se pré-

parait à marcher contre Juba, roi de Mauritanie, souleva

l'Espagne, qui le haïssait, et qui était toujours au fond atta-

chée au parti de Pompée. Quintus Cassius se trouva bien-

tôt dans la situation la plus critique, et il ne dut son salut

qu'à l'élection d'un nouveau propréteur, Caius Trebonius.

Cassius, ayant ramassé les trésors qu'il devait à son inique

administration, s'embarqua au milieu de l'hiver ; mais il ne

devait pas jouir du fruit de ses rapines ; car une tempête qui

vint l'assaillir à l'embouclture de l'Ebre, l'ensevelit avec ses

richesses au milieu des flots.

Caius Cassius Longinus fut l'un des meurtriers de Cé-

sar; Brutus l'appelait le dernier des Komains. Dans sa

plus grande jeunesse, il donna un soufllet à son camarade
d'école Faustus, fils de Sylla, qui s'enorgueillissait devant

lui de la puissance de son père , et le menaça de le (rapper

encore s'il iccoinincncait. Il suivit Crassiis dans son expé-

dition contre les Parllies, en qualité d« questeur, sut

échapper aux dangers qui accablèrent Crassus, et parvint cn-

suilcii chasser de la Syrie rcnncmi, qui avait envahi cette

province. Lorsqu'une fatale ambition eut mis aux prises Cé-
sar et Pompée, Cassius, en prenant le parti de ce dernier
crut sincèrement combattre pour la vieille liberté romaine!
Après la bataille de Pharsale, il fut épargné par César;
puis il épousa la saur de Brutus. Il fut même en faveur
auprès du dictateur; mais Brutus lui ayant été préféré pour
la préture, il en eut un ressentiment qui le porta à cons-
pirer. C'est Cassius qui raffermit la résolution, peut-être
ébranlée, de Brutus; c'est lui qui, pour ranimer cette
âme énergique

, écrivit ces mots au pied de la statue de
Junius Brutus, le fondateur de la république : Que ne vis-
tu encore ! ( Vlinam viveres ! ); c'est lui qui traça ce billet que
son beau-frère trouva un matin sur son tribunal : Tu dors,
Brutus! Après la mort de César, il voulait qu'.\ntoine
subit le même sort, comme étant, après -lui, l'ennemi le

plus dangereux de la liberté. Passé en Syrie, il battit Dola-
bella, lieutenant de César, et, après avoir pris Rhodes et
Sardes, opéra sa jonction avec Brutus. Tous deux se rendi-
rent alors en Macédoine, où le sort de la république fut dé-
cidé dans les champs de Philippcs. Cassius, avec l'aile

qu'il commandait, fut vaincu et contraint à se retirer. .Pen-
sant qu'il en était de même de Brutus , et n'espérant pas
réparer cet échec, il se fit tuer par un de ses affranchis,
l'an 42 av. J.-C. Aux talents miUtaires il joignait des con-
naissances littéraires et philosophiques ; il appartenait à la

secte épicurienne.

Lttcius Cassius Longinus, neveu du précédent, partisan
de Pompée et plus tard l'un des meurtriers de César, se fit

tuer aux côtés de Brutus à la bataille de Philippes.

Titus Cassius Severus, poète latin du siècle d'Auguste,
surnommé Parmensis, parce qu'il était de Parme ou de ses

environs, fut aussi l'un des assassins de César. Après la défaite

de Philippes, il s'attacha d'abord au jeune Pompée, ensuite

à Marc-Antoine qu'il seconda parfaitement en qualité de
lieutenant. Quand la bataille d'Actium eut termina la

guerre civile , notre poète républicain choisit Athènes pour
sa retraite; et peut-être y eut-il échappé au ressentiment du
vainqueur, s'il n'avait pas eu l'imprudence d'écrire encore
contre le maître du monde. Auguste le condamna à mou-
rir, et Quintilius Varus fut chargé d'exécuter cet arrêt. Les
écrits de Cassius Severus étaient si nombreux qu'ils com-
posèrent seuls, dit-on, son biicher.

Un autre Titus Cassius Severus fut un orateur célèbre
par son éloquence, et surtout par son esprit satirique. Au-
guste l'exila dans l'île de Sériphe, où il mourut de misère,

33 ans après J.-C.

Caius Cassius Longinus, consul sous Tibère, l'an 29 de
J.-C, s'est rendu célèbre par son ouvrage de Jure civili, en
dix livres.

>li)/rf(î(S Cassius PuDENS, Gis, suivant les uns d'Avidius Se-
verus, militaire distingué sous Marc-Aurèle, et suivant d'au-

tres d'Héliodorus, rhéteur. Syrien de nalion, parvint au com-

mandement lies années, et fut un des principaux instruments

des succès de Marc-Aurèle en Orient. Dans la qumzième an-

née du règne de ce prince, il voulut profiterde l'ascendant que
lui avaient acquis sur ses troupes son caractère et ses talents

pour se faire nommer empereur. Tout l'Orient le reconnut.

Marc-.Aurèle interrompit le cours de ses victoires en Germa-
'

nie pour marcher contre lui; mais Avidius périt dans une

révolte de ses propres soldats. On porta sa tête à Marc-Au-

rèle
,
qui lui fit rendre les honneurs funèbres et témoigna

même le regret de n'avoir pu sauver la vie à un ingrat qu'il

ne pouvait s'empêdier d'estimer. Cassius a\ait régné trois

mois et quelques jours.

Cassius Ciiereas, tribun d'une cohorte prétorienne, est

connu comme meurtrier de Caligul a.

Pour Cassius Dion, historien grec, t'oyez Dion.

CASSIUS (Aniiiié), médecin et chimiste, né à Schles-

wig, vers 1043, exerça son artii Hambourg. On lui doit la

décoiiveilo du luxxipitc J'or qui porte le nom de pourpre
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de Cassins, et qui fournit une belle couleur pourpre aux

peintres sur émaux et sur porcelaine. Ce précipité est un

oxyde d'or peu oxygéné, que l'on obtient en décomposant la

dissolution de ce métal par l'étain ou par le muriate d'étain

peu oxygéné. On attribue encore à Cassius l'invention de

l'essence du bézoard, dont on a vanté pendant quelque

temps les vertus contre la peste.

CASSOLETTE ( de capsa, boite). Cemot reçoit, selon

son emploi, plusieurs acceptions, dont la plus usitée s'ap-

plique tout à la fois à une composition odoriférante et à un

réchaud sur lequel on la fait brûler pour parfumer les appar-

tements , ou à une petite boite d'or ou d'argent portative

dans laquelle on la renferme.

En architecture , on donne aussi ce nom à une espèce de

vase isolé, peu élevé, mi-partie composé de membres d'ar-

chitecture et de sculpture , du sommet ou des côtés duquel

, s'exhalent des figures de flammes ou de parfums. Ces vases

servent ordinairement d'amortissement à l'extrémité su-

périeure d'une maison de plaisance , ou bien ils couronnent

les retables des autels; enfin on les emploie dans la déco-

ration des catafalques , des arcs de triomphe , des feux

d'artifice , etc.

CASSOX.\DE. Voyez Sccre.

CASSOUBES ( Kaschuben ou Kaszeben ). C'est la dé-

nomination particulière sous laquelle on désigne les Wen-
des Gxés dans la partie nord-ouest de la Pomèranie. Lçur

langue est un dialecte polonais, qui se distingue de la langue

écrite parla prononciation plus large de quelques voyelles,

par exemple e au lieu à'u et d'y, par quelques mots particu-

liers, au nombre desquels il s'en trouve d'allemands, et aussi

par des tours de phrase propres. Leur nombre ne dépasse

pas aujourd'hui 100,000 tètes , et les efforts combinés de la

religion et de l'instruction publique ne pourront que le di-

minuer toujours davantage. Ils ont de commun avec les

''A'endes une stature vigoureuse, ramassée, et aussi le cos-

tume; mais ils leur sont fort inférieurs en ce qui est de l'a-

mour de l'ordre et des habitudes d'hospitalité et de pro-

preté. Bien qu'il n'y ait jamais eu de duché de Cassoubie, le

roi de Prusse prend aujourd'hui, entre autres titres, celui

de duc des Cassoubes.

CASSOVIE, ou plutôt KOSSOVA (Bataille de). Les

détails de cette bataille , célèbre par la destruction de l'em-

pire de Servie et la mort du sultan iMouraii-Gazi-Khan ou
Amurathl""', sont diversement rapportés parles chro-

niques grecques, et surtout par celles de Cantémir, de Du-
cas , d'Orbinus de Raguse et de Chalcondyle. Le récit que
nous suivrons est tiré de la chronique du Monténégro

,

écrite vers 1740, par l'évèqne Petrovicz, métropolitain. 11

ne faudra donc pas s'étonner si notre narration s'écarte en

plusieurs points de ce que nos savants collaborateurs ont dit

aux articles Bajazet , Amcuath, etc.

Après la mort d'Etienne VI, huitième empereur de Servie,

qui eut lieu vers l'an 1 34 5, son fils Moisre, enfant en bas âge,

resta sous la tutelle de Volkar Mernasicz, ministre et favori

de son père, que ce dernier avait nommé régent de l'em-

pire. Mernasicz, ayant bientôt fait mourir le jeune Jloisre
,

s'empara de l'empire. Dans la lutte qui ne tarda pas à écla-

1er entrel'empercur grec, Jean Paléologue, et son col-

lègue, Jean Cantacuzène, Mernasicz marcha au secours

de Paléologue, tandis que Cantacuzène avait appelé Orkan,
sultan des Turcs , résidant encore en Asie. Les armées se

rencontrèrent, en 1355, près de DemotiKa, sur l'Èbre ou
Maritza , et dans la bataille qui eut lieu les Serviens furent

complètement battus : Mernasicz périt avec ses principaux

officiers et presque toute sa famille. Comme il ne laissait

pointd'hcritiers directs, les chefs serviens réunis élurent pour
leur empereur ou bospodar un comte Lazare, étranger à la fa-

mille des souverains précédents. Les Turcs, sous leur sultan

MouraJ-Ca/i-Klinn , s'étant établis, peu d'années après, à

Andrinople, s'appliquèrent bientôt à agrandir leur domina-
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tionen Europe. De 1366 à 137S,Mourad fitla conquête de
la Boulgarie; de 13S2 à 1386, il soumit la Macédoine, et

se disposant ensuite à faire la conquête de la Servie, il

réunit ses forces d'Asie et d'Europe, et vint, en 13S9,
camper sur les frontières de cet empire, à Kossova , ville

située entre les sources de la Toplicza et de l'Ihar, entre
Pristina et Jeni-Bazar. Lazare, dont l'empire était déjk af-
faibU par la perte de la Boulgarie, qu'avaient conquise les

Turcs, et par celle de la Dalmatie et de la Croatie, qu'avaient
envahies les Hongrois, fit d'abord demander la paix ausultau
Mourad. N'ayant pu l'obtenir, il assembla tout ce qu'il put
réunir des forces de son empire, et, se mettant à leur tête,

vint camper à l'ouest de la plaine de Kossova, en présence
des Turcs.

Lazare avait partagé le commandement de ses troupes
entre deux de ses principaux généraux, Milosz Obilevicz,

son gendre, qu'il fit général en chef, et Volcar Brancovicz,

à qui il confia le commandement delà cavalerie. Ce dernier,

mécontent de se voir sous les ordres d'Obilevicz, ne tarda

pas à former le projet de se venger par la trahison , et en-
tra en correspondance avec le sultan des Turcs, à qui il offrit

de livrer Lazare, à condition d'être reconnu empereur à sa

place. En même temps, Brancovicz cherchait par toutes

les calomnies imaginables à perdre Obilevicz dans l'esprit de
son souverain. Enfin , dans un repas où l'empereur avait

réuni les principaux chefs de son armée, Brancovicz accusa

publiquement Obilevicz et deux généraux, Jean Kassanove-
zicz et Milosz Topliacinir, de tramer la mort de leur sou-

verain. Obilevicz répondit sur-le-champ, et rejetant le re-

proche de trahison sur son ennemi : « Quant à moi , dit-

il, ma justification ne consistera pas dans des paroles, mais

dans des faits. « Et, déposant son commandement, il jura

de prouver son innocence en tuant le sultan Mourad au

milieu de son armée. Il quittaaussitôt la table avec ses deux
amis, et tous trois se rendirent au camp des Turcs, en s'an-

nonçant comme déserteurs. Obilevicz fut introduit dans la

fente de Mourad, qui n'avait près de lui que son visir et son

secrétaire. Profitant de cette circonstance , il les poignarda

tous trois. Mais, en cherchant à sortir, le sabre à la main,

du camp des Turcs , il se trouva accablé par le nombre des

assaillants, et fut pris vivant, après avoir vu ses deux amis

tués à ses côtés. Aussitôt Baj azet ou Bayézid-Jildevim, fils

et successeur de Mourad, réunit son armée, et la conduisit

à l'attaque du camp des Serviens. Ceux-ci, prenant les armes

en toute bâte , se mirent en défense avec la plus grande

valeur. Mais, surpris à l'improviste et privés de cavalerie par

la désertion de Brancovicz, qui les abandonnait à la tête

de 12,000 chevaux, ils furent complètement battus après six

heures d'un combat sanglant. L'empereur Lazare fut pris

a\ec ses principaux officiers, et conduit à Bajazet, qui leur

fit couper la tête à tous, ainsi qu'à Obilevicz. A l'issue de cette

bataille, il renonça à la conquête de la Servie, dont l'empire

était au reste dissous, et se rabattit sur la Macédoine et la

Thessalie. •

En 1448, il y eut une seconde bataille dans ces mêmes
plaines de Kossova. Jean Huniades, qui était venu , avec

une armée hongroise, au secours de Georges , despote de la

Servie , réduite alors à la province qui conserve ce nom
, y

fut battu par le sultan Mourad ou Amurath IL
G"' G. DE Vaidoxcocrt.

CASTAGNETTES, instrument de percussion composé

de deux petites pièces de bois dur ou d'ivoire, concaves,

faites en forme de noix. On fait résonner les castagnettes

en appliquant vivement ces concavités l'une contre l'autre.

On tient une castagnette en deux pièces de chaque main , en

passant un doigt dans les cordons qui les réunissent. Cet

instrument est fort en usage chez les Espagnols, qui s'en

servent , en dansant
,
pour marquer les temps de la mesure,

les figures du rhythme, exécuter des roulements dont l'effet

musical est fort agréable dans le fandango, te boléro.
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et toutes les danses de celte espèce. C'est au\ castagnettes

que l'on doit le parfait ensemble , l'unité de cadence que l'on

remarque dans les fandangos, les boléros exécutés par les

danseurs espagnols. Castil-Blaze.

Presque tous les enfants, amoureux du bruit, et surtout

les gamins de Paris, cultivent les castagnettes ; mais ceux-ci

faliriquent leur instrument d'une manière bien économique :

deux morceaux d'ardoise, d'os, ou de bois font l'affaire, et,

à leur défaut, des restes d'assiettes cassées suffisent encore.

On trouve ce mot écrit dans de vieux auteurs cascagnct-

tes; mais il n'y a point de doute que c'était par corruption,

et qu'il ne faille dire et écrire castagnettes, du latin casta-

nea, châtaigne, dont la forme de cet instrument imite les

deux valves cieuses. Les anciens en connaissaient aussi

l'usage, comme le témoignent Diodore de Sicile, Pausanias,

Martial et Juvimal
,
qui mentionnent particulièrement la

crotale , la crupez'ia et les cnmiata. La crotale était une

espèce de castagnettes faites d'un roseau , coupé en deux

par sa longueur et approprié de manière qu'en frappant ces

deux pièces l'une contre l'autre , avec divers mouvements

de doigts , il en résultait un son pareil à celui que fait une

cigogne avec son bec , ce qui avait fait donner à cet oiseau

parles anciens l'épilliète de crotalistria (joueuse de cro-

tales). Le poète Aristophane désignait aussi un grand par-

leur par le nom de crotale. Cet instrnment , du reste , re-

monte à une très-haute antiquité ,
puisqu'il se mêlait aux

cymbales dans les Priapées , comme le témoignent ces vers

latins :

Cvnibala com crotalis prurieDtiaqiie arma Priapo
Ponit et adducit tyrapana puisa manu.

La crupezia se frappait avec le pied ; c'était une espèce de

sandale, faite de deux semelles, entre lesquelles était atta-

chée une castagnette. Quant aux crumala, c'étaient de simples

coquilles, fort en usage chez les Espagnols, et principale-

ment chez ceux qui habitaient la Bétique, aux environs de

Gadès , comme le témoignent ces vers de Martial :

A'cc de GadWus imprnl

Vibi-ul.unl sine fine prui

Lascivos docili trcmorc lumbo

On voit que l'usage voulait chez ces peuples que les casta-

gnettes et la danse qu'elles devaient régler fussent accom-
pagnées de mouvements et de postures qui répugneraient a

nos mœurs , mais pour lesquelles les nations du midi ne té-

moignent aucun éloignement. Martial revient sur cette idée

dans une autre épigramme, où il parle d'une femme habile à

jouer des cnimata :

EdtTC lascivos ad b.Ttica crumata gestus

Et gadjtauis ludcre docta modis.

C'est donc évidemment des crumata qi!e procèdent les cas-

tagnettes des Espagnols modernes. kdme Héreau.
CAST.VGXOS. Veijez Castanos.

CASTAIMG ( Ediie-.Sa.ucel ), né à Alençon , en 1796,
subit à Paris , au mois de décembre 1823, la peine capitale,

comme convaincu d'un double empoisonnement sur les deux
frères Ballet , fils d'un riche notaire. La société d'alors fut

épouvantée par les révélations qui sortirent de celte cause

fameuse : on apprit qu'une substance , ii peine connue à cette

époque, pouvait <lonner la mort sans laisser de traces certaines

d'empoisonnement, tanilis que les vestiges de l'arsenic , ein-

ployéjusqu'alors par les empoisonneurs vtdgaires, sont presque

toujours faciles à découvrir. M. Ballet, notaire, rue de Sevrés,

carrefour de la Croix-Rouge, avait eu deux lils d'un premier
mariage, et avait épouse en secondes noces une veuve, dont
la fille a été mariée <lepuis à un négociant recominandable.
Les deux frères, Augu^-te et Hippolyle, elaienl inliineinrrit

liés avec un jeune meilecin du voisinn;;e, coiniingnon de
toutes leucs parties de plaisir. Tout il coup, selon l'enuigicpie

expression de l'acte d'accusation dressé par le procureur
général Bellart, la mort se mit dans cettefamille : H. Ballet

et sa femme moururent, en peu de temps, d'une phthisie

larj-ngée; Hippolyte, atteint d'une maladie des poumons,
succomba , et Auguste se trouva seul en possession de toute

la fortune paternelle , d'une valeur de plus de 800,000 francs.

Leur jeune sœur n'eut à recueillir que les droits de sa mère;
elle avait pu compter sur l'héritage d'Hippolyte; mais le tes-

tament que celui-ci déclarait avoir fait en sa faveur ne se

retrouva point.

Auguste Ballet, presque millionnaire, se livra avec fureur

à sa passion pour la dépense. Il donnait des festins splen-

dides. Il quitta M"'' PerciUié
, qui jouait les grands rôles tra-

giques à rodéon, pour M"' Fleuriet, séduisante comédienne

du Gymnase. Castaing était l'un des convives d'un banquet

donné par Auguste Ballet, dans la fameuse auberge du
Cheval-Blanc, de Montmorency, à sa nouvelle conquête.

Vers la fin du repas , iSl"" Fleuriet se trouva gravement in-

disposée. Castaing lui prodigua les soins de son art, et la

ramena chez elle; mais quelques heures après M""" Fleuriet

expira au milieu de spasmes violents. Personne alors n'osa

penser que cette mort ne ffit pas naturelle; il n'y a même eu

depuis aucun indice du contraire; mais on a rapproché cet

événement du dépit que Castaing montrait, en toute circons-

tance , de voir Auguste Ballet dissiper follement ses richesses

et mener un train de vie qui ne pouvait avoir une longue

durée. Un jour qu'Auguste Ballet présidait à une fête somp-
tueuse dont il était l'amphitryon , il trouva sous sa serviette

un petit billet anonyme , où on lui disait qu'il ne convenait

guère au fils d'un petit notaire de se donner des airs de

prince. On soupçonnait généralement , et M"" Percillié avait

contiibué à accréditer ce bruit, justifié par l'événcmcr.!, que

Ballet aine était parvenu , par les soins officieux de ta.staing,

à supprimer le testament de son frère Hippolyte. Les dis-

positions de cet acte étaient connues de plusieurs personnes.

Hippolyte donnait tous ses biens à sa sœur utérine , et ne

léguait à son frère consanguin qu'une rente viagère de mille

francs, comme dernière ressource lorsqu'il aurait été ruiné.

.Auguste Ballet avait payé 100,000 francs à Castaing ce cri-

minel service, et l'on expliquait ainsi l'attachement de ces

amis
,
qui ne se quittaient plus. Castaing négligeait son état ;

il n'avait point de clients , et ne se livrait plus qu'a une

seule étude, celle des poisons végétaux ; il avait eu des en-

tretiens sur ce sujet avec M. Chevalier, célèbre chimiste, et

faisait sur des animaux des expériences avec l'acétate de
morphine. 11 en avait acheté plusieurs fois en 1822 , et s'en

était procuré dix grains dix-sept jours seulement avant la

mort d'Hippolyte, le 18 septembre.

Le l""^ décembre 1S22, Auguste Ballet avait fait un testa-

ment par lequel il instituait Castaing son légataire univei'sel
;

mais six mois après il semblait déplorer la fatalité qui

l'attachait à ce jeune médecin , et avait annoncé il plusieurs

personnes l'intention de rompre. Cependant le 29 mai 1823

ils firent ensemble une promenade à Saint-Germain. Au lieu

de revenir à Paris, ils allèrent le soir à .Saint-CIoiid, et jiri-

rent une chambre à deux lits dans l'auberge de la Tète-Noire.

Au lieu de souper, ils demandèrent du vin chaud , dans lequel

ils mirent du sucre qu'ils avaient apporté, et des citrons ache-

tés par Castaing lui-même, .\uguste avait trouvé le vin très-

mauvais, et si amer qu'il n'en avait pu boire qu'une ou deux

cuillerées. Il fut agité toute la nuit , et le lendemain matin,

il se trouva sérieusement malade. Castaing lui fit donner

du lait Iroid , et bientôt après Ballet éprouva des vomisse-

ments et d'autres synq)tûmes semblables à ceux du choléra

marbtis. M. Pigache, médecin de Samt-Cloud, à qui Cas-

taing communiqua celte idée, ne la repoussa point; il de-

manda que l'on fît venir deux médecins de Paris, etJean,

diMiifslique nègre de Ballet ,
partit avec le cabriolet de son

ni.iitie.p.iui- porter les lettres et allercliercherceiixiiqui elles

(talent adiessees, Cc|iendant l'état du malade empirait au



point que le curé de Saint-CloiiJ fut appelé pour lui donner

i'e\trénie-onction. On a remarqué que Desrues, Trumeau et

d'autres empoisonneurs moins fameux , alTectaient de grands

•lehors de oieté; Castaing resta à genoux pendant toute la

cérémonie, et le vénérable ecclésiastique fut édifié- .de sa

fiTTeiir. T.e docteur Pierre Pellelan, arrivé de Paris, trouva

!e malade expirant. Auguste rendit le dernier soupir entre

les bras de Castaing, qui paraissait pénétré de douleur. Bien

qu'il ne s'elevàt dans la pensée des médecins aucun soupçon

d'empoisonnement, ils jugèrent aussitôt qu'une mort si su-

bite, si étrange , méritait d'être l'objet des investigations de

la justice.

On avait remarqué , le second jour, une longvie absence

de Castaing ; il prétendait qu'ayant eu besoin de prenJre

l'air, il avait fait un tour da&s le bois de Boulogne ; mais

c'était un mensonge, et cette fausse déclaration devint contre

lui l'indice le plus redoutable. En effet, Castaing avait pris

une petite voiture pour se rendre à Paris, et avait loue nn

cabriolet à l'beaie pour en revenir. Pendant ce voyage, il

avait acheté chez un pharmacien, près de la place desA'ic-

toires, douze grains d emetique , et chez AI. Chevalier, place

du Pont-Saint-.Michcl , un demi-gros d'acétate de morphine.

Castaing avoua ce voyage dans les prisons de Versailles à un

soi-disant chevalier de Saint-Louis, qu'on lui avait donné

pour compagnon, et dont la mission était sans doute d'ob-

tenir de lui des indiscrétions. Il prétendit ensuite qu'il

n'avait fait aucun usage de l'acétate de morphine et de l'é-

métique achetés par lui à Paris
,
qu'il en avait fait le mé-

lange dans une fiole , et qu'il avait jeté cette fiole dans les

latrines, après la mort d'Auguste. Les perquisitions les plus

juinutieuses ne purent procurer la découverte de la fiole.

Auguste était assez calme lorsque Castaing revint près de

lui ; Castaing lui fit prendre quelques gouttes d'une potion

calmante, et à l'instant même les symptômes redoublèrent.

Le nègre Jean exprima à l'audience
,
par une pantomime

expressive, les convulsions de la physionomie de son maître

lorsqu'il eut pris la dose fatale.

Le procès de Castaing attira une foule immense; on ne

pouvait y entrer que par billets, et il se fit de ces cartes

d'admission un trafic scandaleux. Le président fut un jour

fort surpris de voir quelques-unes des plus charmantes ac-

trices de nos théâtres , et entre autres Jenny-Yertpré , as-

sises sur les premiers bancs
,
que l'on avait cru réserver à

des dames de haut parage. Un quart d'heure avant la pre-

mière audience , Castaing se trouva mal ; mais cette indis-

position fut passagère. Les traits des individus accusés des

phis grands crimes contrastent presque toujours avec l'énor-

mitédes charges qui s'élèvent contre eux , et dérangent tous

les calculs de la physionomancie. Castaing avait la cheve-

lure blonde, l'air doux et réservé; à Saint-Cloud les ser-

vantes de la Téte-Xoire l'avaient pris pour un jeune sémi-

nariste , et elles avaient exprimé sur le séjour des deux amis

dans l'auberge d'étranges conjectures par des plaisanteries

qui ont été rapportées aux débats. On chercherait en vain

dans celui de nos journaux qui a rendu le compte le plus

étendu, le plus fidèle de cette cause, des détails sur les effets

de l'empoisonnement par l'acétate de morphine : docile aux
recommandations faites à l'audience même par M. Hardoin,

qui présida ces assises avec tant de distinction , la presse

s'abstint alors de toute révélation dangereuse. Le docteur

Chaussier, professeur de la Faculté, qui fut appelé comme
expert , se présenta avec la robe , la toque et la chausse

,

et combattit avec chaleur l'opinion de ses confrères. « Vous
ne pouvez , disait-il, me montrer aucune trace de morphine
ni de tout autre poison végétal ou minéral. Pour que la jus-

tice reconnaisse un délit, il faut constater le corpus de-

licli : c'est l'alphabet de la science médico-légale. On me
demande si un liomme , après avoir pris de l'acétate de mor-
phine, pourrait éprouver les mêmes symptômes : oui, sans

doute, cela est possible; mais de possibiU ad factum non
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vnicl rr.-ixrrtttrnlin. » Pressé par un argument du docteur
Laënnec,en l'orme de syllogisme, le docteur Chaussier ré-

pliqua : « JS'ego mojorevi; mais lorsque je vous accorderais

la majeure, et même la mineure par-dessus le marché, je

nierais encore la conséquence : un homme déjà empoi-
sonné peut tomber et se casser la jambe ; mais ce n'est pas
le poison qui est la cause immédiate de la fracture. » Tout
le débat avec Chaussier était de cette force : les experts
éprouvaient un grand embarras ; ils avaient analysé les restes

d'une potion prise, sur ordonnance, chez un pharmacien
de Boulogne, et qui aurait dû contenir deux grains d'acé-

tate de morphine; mais ils ne purent en découvrir un seul

atome. La conclusion était que la morphine s'évaporait par
l'analyse. Cependant l'apothicaire donna aux débatsiemot
de l'énigme : « On n'a point trouvé de morphine, a-t-11 dit,

par une raison toute simple : n'en ayant point à ma disposi-

tion, je l'ai remplacée par une dose correspondante d'o-

pium. »

Les amateurs d'éloquence judiciaire ont conservé la mé-
moire du réquisitoire de M. de Broé, enlevé peu de temps
après à la magistrature non assise, par une maladie orga-

nique du cœur, qui ne lui permettait plus la plaidoirie , et

ensuite à la cour de cassation
,

par une mort prématurée.

M. de Broé avait de dignes adversaires, M. Roussel et

iM. Be rryer fils. iM. Roussel
,
qui est aussi mort très-jeune,

avait fait une plaidoirie pleine de force et de logique; mais

l'avocat général paraissait en avoir détruit l'effet par une ré-

plique chaleureuse. M. Berryer ne consentit à plaider qu'à

la condition qu'il lui serait permis de passer presque con-
damnation sur l'un des trois chefs d'accusation. Si l'on pou-
vait obtenir du jury une réponse négative sur les deux em-
poisonnements, il était difficile de justifier Castaing sur les

faits relatifs à la soustraction du testament d'Hippolyte, et

au payement de 100,000 francs qui en avait été le honteux

salaire. 11 y a plus, la condamnation de Castaing sur ce

simple délit rassurait la conscience des jurés : il suffisait de

cette collusion entre l'aîné des frères Ballet et Castaing pour
faire annuler le testament d'.\ugnste. Ainsi Castaing, fùt-

il réellement l'auteur de la mort des deux frères, il n'en

aurait retiré aucun profit. Cet habile calcul n'obtint point de

succès. Castaing ne fut déclaré coupable par le jury qu'à la

majorité de sept contre cinq; mais la cour, se réunissant à

la majorité des jurés, le condamna à la peine capitale. Il

était minuit lorsque l'arrêt fut prononce ; la cour était rem-

plie de femmes élégantes formant amphithéâtre comme dans

une salle de bal ou de concert. Elles savourèrent jusqu'au

dernier moment toutes les phases de ce drame; leur émotion

fut au comble lorsque Castaing , montrant pour la première

fois de l'énergie, s'écria : n Auguste, Hippohie, ô mes amis,

du séjour céleste que vous habitez, vous êtes témoins du

sort l^imeste auquel me condamnent les plus injustes pré-

ventions, les plus fausses apparences; j'irai bientôt vous

rejoindre; vous me recevrez dans votre sein, et vous me
trouverez toujours digne de vous. »

Rentré en prison, Castaing fut atterré lorsqu'on lui pres-

crivit de changer ses vêtements contre le costume des con-

damnés et la camisole de force. 11 avait porté à sa chemise

pendant toute la durée des débats une épingle montée d'un

gros diamant solitaire
,
présent qu'il avait reçu de son ami

Augxiste. On lui ôtait ce bijou toutes les fois qu'il sortait de

l'audience, de peur qu'il ne se servît de la pointe du métal

pour commettre un suicide. En attendant que la cour de

cjîssation eût prononcé sur son pourvoi, Castaing avait été

enferme dans un cabanon de Ijicêtre. Lorsqu'on l'éveilla une

nuit pour le transférer à Paris, il n'eut pas de peine à deviner

qu'il touchait à ses derniers moments. Il di.sait en route à

l'huissier chargé du iiénible devoir de l'accompagner : « Le

peuple a soif démon supplice; il demande ma tête; on ne

pouvait lui refuser celte satisfaction. " .\riivé à la Concier-

gerie , U accepta avec empressement les secours de l'aumô-
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nier, l'abbé Montés. « Je me suis déjà confessé à Bicftre,

disait-il aux personnes qui l'entouraient
;

je Tais me pré-

senter encore au tribunal de la pénitence; je pourrais me
confesser à liante voix , car je mourrai en protestant de mon
innocence. » Les affreux préparatifs de la toilette ébranlèrent

sa résolution ; il versa des larmes en voyant tomber les

dernières boucles de sa chevelure blonde, dont il avait déjà

coupé une partie pour l'envoyer à une personne chérie. Ses

sanglots redoublèrent lorsqu'on lui lia les mains derrière le

dos ; il recueillit ce qui lui restait de courage pour monter

sur la fatale charrette. Chemin faisant il promenait ses re-

gards sur les flots de la multitude qui inondait le Pont-au-

Change et le quai de la Grève. Agenouillé au pied de l'é-

chafaud, il baisa le crucifix, et mourut chrétiennement.

Après cette satisfaction donnée à la justice criminelle, il y
en avait une autre à donner à la justice civile. La sœur des

frères Ballet n'avait pu obtenir devant la cour d'assises

l'annulation du testament : cette nullité, qui ne pouvait être

contestée, fut prononcée parle tribunal de première ins-

tance , contradictoirement avec le curateur nommé à la suc-

cession vacante.

La famille Castaing avait demandé à changer de nom. La
publication légale de cette requête fut faite dans Le Moni-
teur, un mois après l'exécution de l'arrêt, mais elle n'eut

pas de suite. On parvint à faire comprendre à ces personnes

honorables que dans cette circonstance surtout elles de-

vaient s'appliquer la maxime hautement proclamée en 1790,

que les fautes sont personnelles. — M. Castaing père , ancien

membre du Conseil des Cinq-Cents, ancien inspecteur géné-

ral des torêts et chevalier de la Légion d'Honneur, est

mort le 17 janvier 1S45, à Mamers ( Sarthe) , où il vivait

dans une profonde solitude depuis 1824. Il était âgé de

soixante-dix-huit ans. Breton.

CASTALIDES, un des surnoms des Muses, tiré de

la fontaine Castalie, qui leur était consacrée.

CASTALIE, célèbre fontaine de Grèce dans la Pho-
cide. Sa source est enfoncée dans une profonde embrasure
de rochers qui lient ensemble les deux croupes, non moins
célèbres, du mont Parnasse. S'échappant par plusieurs

bouches que la nature a percées dans le roc vif, elle descend

par nappes et cascades de roche en roche le long de la

pente de ce mont , sur une ligne d'environ cent pas. Ses

eaux sont claires comme le cristal et agréables à boire

,

ainsi qu'au temps de Pausanias
,
qui en vante la douceur;

elles entretiennent aux alentours, par leur humidité, un
gazon toujours fleuri et de riants ombrages. A trente pas

au-dessous de sa source est un bassin carré , dans lequel

on descend par quatre marches taillées dans le roc; il était

sans doute autrefois destiné à recevoir les ondes de cette

fontaine, qui par sa fraîcheur devait y former un bain

délicieux; car adossée à un roc escarpé elle se trouvait

abritée des feux du jour, d'un côté par la croupe Hyampée
et de l'autre parla croupe Tilhorée, dont la plus haute,

presque inaccessible, s'appelle aujourd'hui Héliocoro, Con-
trée du Soleil. Le réservoir de cette source est dans l'antre

des nymphes coryciennes : c'est une ouverture à dix mètres

au-dessus d'elle, le long des parois de laquelle s'étendent

plusieurs grottes à belles voûtes, d'où fdtrent continuelle-

ment des eaux, qui forment sur le sol rocailleux un petit lac.

Les nuées et les neiges qui en tout temps couvrent les

cimes du Parnasse alimentent cette fontaine. Nous aban-

donnons à l'ignorance des premiers peuples la croyance dans
laquelle étaient les Pliocidiens que le Cépbissus, dont le

niveau est d'ailleurs si bas par rapport à Castalie, suspendue,
comme uae urne, au flanc <run rocher, était l'origine de cette

source, parce que tous les ans lorsqu'ils jetaient des gâ-
teaux saciés dans le lleuvc, ils étaient persuadés qu'ils re-

paraissaient sut les ondes castaliennes. Hérodote raconte

que près de la fontaine il y avait un petit temple, consacré

à Autonous, héros delphien, ([ui sous une forme gigan-

— CASTANOS
tesque apparut aux Perses, qui ravageaient la Phocide, et

en fit un horrible carnage , aidé d'un autre héros, du nom
de Phylacus. Non loin de Casiri , l'ancienne Delphes, un
couvent grec a remplacé le temple.

Voilà pour cette fontaine célèbre tout ce qui tient à l'his-

toire; voici ce qu'en dit la mythologie : les uns prétendent
que Castalie, nommée aussi Tfiya, fut fille de CastaUu.s, roi

des environs du Parnasse , et qu'Apollon, éperdùment épris
de ses charmes, finit par la changer en fontaine, en la gra-
tifiant du don d'enthousiasme : ceux qui buvaient de ses

eaux devenaient soudainement poètes ; la P y t h i e elle-même
ne montait sur le trépied qu'après y avoir bu à longs traits.

D'autres veulent que Castalie ait été fille d'Achéloùs , s'ap-

puyant sur Pausanias, qui lui-même s'appuie sur un certain

versificateur nommé Panyassis. Mais il est bien plus simple
de rapporter le nom de cette fontaine au mot kastal

{ mur-
mure), dans la langue primitive des Béotiens, Phéniciens
d'origine par Cadmus. La nymphe Castalie était d'ailleurs

subordonnée aux Muses, auxquelles sa source était con-
sacrée.

La description que nous venons de faire de cette fontaine

n'a rieu d'imaginaire; nous en avons emprunté les détails à
Hérodote, Pausanias, Spon, Malte-Brun, et à des voyageurs
dignes de foi. L'école moderne invoque peu cette naïade

,

qu'elle affecte de méconnaitre. Byron seul, dans C/iilcle-

Uarold, ne put se défendre de la saluer de quelques beaux
vers.

Il y avait aussi en Asie , non loin d'Antioche , dans un fau-

bourg de Daphné, une source appelée Castalie : on voit par
ces deux noms helléniques que les barbares avaient imité

les Grecs de la Phocide. Cette fontaine possédait , comme
celle de Delphes, une vertu prophétique. Suidas dit que dans
ses environs il y avait un bois sacré et un temple, où Apollon
rendait des oracles. Il ajoute qu'il sortait de ses ondes une
vapeur enivrante, qui faisait que ceux qui demeuraient

auprès devenaient inspirés et furieux comme des pythies.

Sans doute cette prétendue frénésie n'était que l'elïet d'un

gaz volatil commun à bien des sources. Adrien, n'étant

encore que simple citoyen, jeta dans cette fontaine une
feuille de laurier, l'en retira, et y lut écrit son avènement à
l'empire. On attribue à ce prince , devenu César, une action

indigne de sa sagesse accoutumée : il aurait, dit-on, fait bou-

cher avec de gros quartiers de roche cette source, afin qu'à

l'avenir le caprice fatidique de ses eaux ne comblât aucun
autre d'une aussi insigne faveur. Ces deux faits ne sont peut-

être que des fables. César Gallus fit bâtir une église près de
cette fontaine. Partout dans la Grèce et dans l'Asie des

églises, des monastères-, des chapelles, des oratoires, sont

élevés sur les ruines des temples du polythéisme : les vo-

luptueux autels de Vénus sont ceux de la Panagia , de la

Vierge sainte, elle tombeau profane d'.\donis est celui du
Christ. _ DENNE-B.ARO.»!.

CASTAIVOS (Don FiuNasco-XAviER de), duc de
B.WLEN

,
gc'néral espagnol, au nom duquel se rattache le

souvenir delà désastreuse capitulation de Baylen, naquit

en 1753, d'nne famille distinguée de la Biscaye, et s'initia aux
règles de l'art de la guerre sous la direction du célèbre général

comte O'Reilly, qu'il accompagna en Allemagne, pour aller

étudier la tactique à l'école de Frédéric le Grand. En 1794
il servit avec distinction avec le grade de colonel dans l'ar-

mée de Navarre aux ordres du général Caro, et fut nommé
lieutenant général en 1798 ; mais à quelque temps de là il se

vit bannir de Madrid , avec quelques autres oRiciers, qui

comme lui n'avaient pas craint de désapprouver hautement
le système de paix à tout prix suivi alors par le gouverne-

ment espagnol. Lors de l'invasion de l'Espagne par les Fran-

çais, en ISOS, il fut investi du commandement supérieur

d'un corps d'armée réuni sur les frontières de l'Andalousie,

où le général Dupont se disposait à pénétrer. A h fêle

d'une division composée seulement de 9,000 hoinin*: et de
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3,000 volontaires, il attaqua le corps d'arnif'e français, qui

à la suite de plusieurs affaires, extrêmement chaudes, fut

contraint de mettre bas les armes, le 23 juillet 1S08, aux

environs de liajlen. Caslaûos fut récompensé plus tard par

le titre de duc de Baijlen de ce beau fait d'armes, dont la

gloire revenait pourtant pour la meilleure partie au Suisse

Théodore Reding, placé sous ses ordres; et au mois de no-

vembre de la même année il se laissait complètement mettre

en déroute à Tudela.
En 1 8 1 1 la régence le nomma au commandement en chef

du 4' corps, et gouverneur de plusieurs provinces. La ba-

taille de Vittoria , dont le gain fut en partie dû à sa bra-

voure et à celle de ses troupes , lui fournit l'occasion de

donner une preuve nouvelle de ses talents militaires. La
régence ayant commis l'injustice de lui enlever plus tard son

commandement , il écrivit au ministre de la guerre : " J'ai la

satisfaction de remettre entre les mains du général Freyre

en fue des frontières de France le commandement que je

pris en 1811 sous les murs de Lisbonne. »

Après la restauration de Ferdinand VU il fut nommé
capitaine général de la Catalogne, et en 1815 appelé au

commandement en cliefde l'armée destinée à envahir le sol

français, fonctions qui cessèrent en 1816. Après le renver-

sement de la constitution, en 1823, ayant réussi à se justifier

aux yeux de Ferdinand VU de tout soupçon de libéralisme,

Castaûos fut de nouveau nommé capitaine général, et en

1S2Ô on l'appela à faire partie du conseil d'État, où il se

montra constamment partisan d'un système de modération

quelque peu partial à l'égard des carlistes. Plus tard il de-

vint président du conseil ae Castille, et se mit en opposition,

en 1833, avec le ministre Zea-Berraudez relativement aux

modifications à apporter au droit de succession à la cou-

ronne. Depuis cette époque jusqu'en 1843 il vécut cons-

tamment éloigné de la cour ; mais à la chute d'Esparlero

on vit ce vieillard incapable se jeter de nouveau dans la vie

publique et même remplacer Argue lies comme tuteur

de la jeune reine, alors mineure. Si, en 1814, Louis XVIII
avait commis l'impardonnable faute de prendre pour mi-

nistre de la guerre Dupont , ce général flétri par la capitula-

tion de Baylen, Louis-Philippe, en 1844, se' montra bien

oublieux des exigences du sentiment national en décorant

du grand cordon de la Légion d'Honneur le général ennemi
qui dans ce honteux désastre avait fait passer une armée
française sous d'autres Fourches Caudines.

Castanos est mort à Madrid, le 24 septembre 1852.

CASTEL, mot fait du latin castcUum, diminutif de

castnim , camp, et qui signifie proprement un lieu fortifié,

un château , un fort , une citadelle. Il a donné naissance

au titre de Castellan en Pologne, et nos vieux auteurs

l'emploient souvent pour château.

Les anciens avaient donné le nom de Castellum à un
grand nombre de villes; et cette appellation se retrouve

encore dans les mots Kessel, Cassel, etc. Quant à la dé-

nomination de castel, elle entre elle-même sous cette forme,

ou encore sous celle de caslello, dans la composition d'une

foule de noms de lieux, situés en Allemagne , en Italie, en
Dalmatie, en France, en Espagne, en Portugal, e_tc. Nous
citerons, en Allemagne :

CASTEL, faubourg de Mayence, situe sur la rive

droite du Rhin , est uni à cette ville par un pont de bateaux,

long de 550 mètres et appuyé sur 49 pontons. Aon moins
bien fortifié que Mayence , les hauteurs en sont défendues

des deux cotés par trois lignes d'ouvrages extérieurs, ainsi

qu'au nord par le fort Montebello, qui est situé tout près du
Rhin, et au sud par le fort Mars. La population de ce fau-

bourg s'élève à 3,000 unies. Kn temps des Romains il y
avait là déjà des ouvrages de défense, et il en existe encore
aujourd'hui de nombreux vestiges.

CASTEL, bourg de la Basse-Franconie , siège d'une fa-

mille de comtes du même nom.
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CASTEL, bourg du cercle bavarois du haut Palatinat,

sur la Lauter, à 2 myriamètres au sud-ouest d'Amberg, à
l'origine ancienne abbaye de bénédictins, transformée plus
tard en collège de jésuites.

Parmi les nombreuses localités de ce nom existant dans
les pays où la langue italienne est la langue dominante,
nous citerons :

CASTEL-BUONO, petite ville de Sicile, dont la popu-
lation

,
forte de 7,500 âmes, fait un commerce important

de manne. On y trouve aussi des sources d'eaux minérales
C.iSTEL-DELFLNO ou CHATEAU-DAUPHL\

, bourg du
Piémont, sur le versant méridional du Monte Viso au
confluent du Pô et de la Brenta, dans un délilé des .Mpes
maritimes, tire son nom d'un château fort que la paix d'U-
treclit adjugea à la Sardaigne , et dont l'armée franco-es-

pagnole s'empara de nouveau en 1744.

CASTEL-DELL.VPIETRA, hourg du Tyrol, non loin de
Roveredo, à la gauche de l'Adige, au-dessous de Calliano,
est 'célèbre par la victoire que les Tyroliens et l'arcliiduc

Sigismond y remportèrent sur les Vénitiens en 1487.

CASTEL-FRAiSCO , ville de 4,000 habitants, dans la

province de Venise, à 3 myriamètres à l'ouest de Tré-
vise, sur le Musone, fut construit en 1479 comme château
fort contre les Padouans. Les Français s'en emparèrent le

12 janvier 1801. Le 23 novembre 1805 ils y battirent un
corps autrichien de 7,000 hommes, commandé par le prince

de Rolian
,
qui accourait au secours de Venise assiégée par

le général Saint-Cyr.

CASTEL-GANDOLFO, petite viUe située sur les bords es-

carpés du romantique lac Albano, non loin de Rome , avee
un beau château de plaisance qui offre la vue la plus ra-
vissante sur la Méditerranée, le Tibre, la campagne et la

ville de Rome même, et où le pape vient d'habitude résider

l'été. Le pape Urbain VIII construisit ce château sous la

direction de Carlo Moderno , et le destina à lui servir de
résidence d'été. Alexandre VII l'agrandit. Clément XllI le

restaura , et lui fit donner ses dispositions actuelles. Dans
le voisinage se trouve la villa Barberini , dans les jardins

de laquelle on voit les ruines d'une villa de Domitien.

CASTEL-GUELFO, bourg et château du duché de Parme,
sur le Taro, dans une fertile contrée. L'archiduchesse Ma-
rie-Louise fit construire, à peu de distance sur le Taro,
un pont qui n'a pas moins de vingt-deux arches immenses,
quoiqu'en été cette rivièfe soit presque toujours à sec. Ce
grand travail avait pour but d'assurer la régularité des com-
munications avec Plaisance, généralement interrompues

pendant la mauvaise saison par les débordements de ce

ruisseau. Le 13 avril 18t4 le roi de Naples Murât y battit

l'armée française aux ordres du général .Maucune.

CASTELLO , bourg du Tyrol , situé à 5 myriamètres à

l'est de Trente, sur le Grigno. Il est en possession de fournir

au reste de l'Italie , à l'Allemagne , à la France et à d'autres

pays les modestes industriels qui parcourent incessamment

leurs villes et leurs campagnes en vendant toutes sortes de

ligures en plâtre.

CASTELLO , bourg de Toscane , à 2 kilomètres de Flo-

rence , célèbre par son excellent vin muscat blanc et par la

villa Ambroijiana , château de plaisance appartenant au

grand-duc.

CASTEL-SjVN-GIOVANNI , bourg du duché de Parme , à

3 myriamètres à l'ouest de Plaisance , où les Français et

ies Polonais aux ordres de Macdonald , de Victor et de

Dombrowski, battirent, le 17 juin 1799, les Autrichiens et

les Russes, commandés par Mêlas et Souvaroff.

CASTEL-SARDO , ville et port de mer de la côte sep-

tentrionale de l'Ile de Sardaigne , à laquelle sa situalion

sur un rocher presque à pic donne les avantages d'une

place-forte. Bâtie dans une contrée riche en vignes et en cé-

réales , celte ville est le siège d'un évêché, et possède une

belle calliodrale. La pêche du corail constitue la principale
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industrie de ses 2,000 liabitants. Celte Tille fut fondée

vers l'an 1200, par les Doria de Gènes, et portf^ suc-

cessivement les noms de Caslel Genovese et de Castel-Ara-

gonese
,
jusqu'à ce que le roi Emmanuel 111 lui eut donné

son nom actuel.

CASTEL-VETRANO, ville de Sicile, à environ 6 myria-

mètres au sud-est de Trapani et à 15 kilomètres de la mer,

bâtie sur une hauteur, dans une contrée oii l'on cultive sur-

tout l'amandier, la vigne et le riz, et à laquelle ses habitants

donnent le nom de Ville des Palmiers. Les rues sont larges,

mais non pavées ; on y remarque quelques va-ites édifices

,

mais tombant à moitié en ruines. Sa population est d'envi-

ron 14,000 âmes; et la poche du corail lorme avec la fabri-

cation d'une foule d'objets en albâtre la principale industrie

des habitants. Les voyageurs vont visiter les ruines de Se-

linus, situées seulement à 15 kilomètres de là.

Dans la Péninsule pvTéncenne , les localités de ce nom les

plus importantes à citer sont :

CASTELLO-BRANCO , ville fortifiée et protégée par une

excellente citadelle, dans la province de Beira supérieure

(Portugal), est le siège d'un évèché , d'une école de rhé-

torique et de philosophie et compte G,000 habitants.

C.ASTELLO DE VIDE , ville de la province de l'Alentejo,

arrondissement de Portalègre, détendue par un château fort

renfermant un arsenal. La fabrication des draps constitue

l'industrie principale de sa population, forte de 6,000 àme-s.

C.ASTELLON DE LA PLANA, et mieux Castillo de la

Plana, ville maritime et chef-lieu de la province du même
nom, faite avec la partie nord du royaume de Valence ( Espa-

gne ), est bien bâtie, entourée de tours et de fossés, et abon-

damment pour^ne d'eau par un aqueduc. On y compte

16,000 habitants, qui se livrent surtout à la fabrication des

toiles à voiles et autres, et font aussi un commerce de chan-

vre fort important. En face se trouvent situées les îles Co-

lombret , habitées et visitées uniquement par des pêcheurs.

CASi^L ( Locis-Bertraxd ), jésuite, né à Montpellier,

le 11 novembre 16S8, s'adonna de bonne heure à l'étude

des mathématiques et des belles-lettres, qu'il enseigna à

Toulouse chez les jésuites. Vers l'âge de trente ans, il se fit

connaître par quelques essais qui passèrent sous les yeux de

Fonteuelle et du P. Tournemine. Ces deux hommes célè-

bres engagèrent ses supérieurs à l'envoyer sur un plus grand

théâtre, et il vint à Paris peu de temps après. Ce fut en 1720

qu'il jeta le fondement de ses trois systèmes, sur la pesan-

teur, le développement des mathématiques et l'analogie

des sons avec les couleurs.

Une discussion sur le premier point s'engagea entre lui et

l'abbé de Saint-Pierre, son ami, et donna lieu à une
multitude d'écrits de part et d'autres. Jlais c'est principale-

ment dans sa doctrine sur les couleurs, à laquelle il appliqua

un projet de clavecin oculaire, que le père Castel s'est

acquis quelque célébrité. Il établissait, entre le blanc et le

noir, une série de couleurs, qu'il divisait en autant de

demi-tons qu'il y en a sur le clavier du clavecin. Dans les

ébauches d'exécution qu'on en a faites, les couleurs variées

et combinées savamment au milieu des glaces et d'un bril-

lant luminaire offraient un spectacle extraordinaire. Le P.

Castel passa sa vie à essayer de réaliser cette singulière hy-

pothèse, qu'il chercha aussi à appliquer à un clavecin pour
tous les sons. Il mourut le 11 janvier 1757.

Voici la liste des principaux ouvrages qu'il a publiés :

Traité de la Pesanteur universelle { Paris, 1724 ; 2 vol.

in-12 ); ilathcmutique universelle (Paris, 1728; in-4° ) ;

cet ouvrage lui valut d'être admis dans la Société royale de
Londres; Optique des Couleurs ( Paris, 1740). Il travailla

en outre au .Mercure et au Journal de Trévoux pendant
trente ans. On trouve dans le u' volume d'avril 1757 une
notice sur les disscrtalions qu'il y a données. Les écrits du
P. Castel sont remphs de pensées quelquefois profondes, plus

souTentbizarres. Son style se ressent des écarts de son ima-
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gination. ÎVÎontesquieu, qui l'estimait d'ailleurs et l'honorait

de son amitié, l'appelait \'arlequin de la philosophie.
L'abbé de La Porte a publié, en 1763, L'esprit, les sailliea

et singtilarités du P. Castel ( 1 vol. in-12). C'est un ex-
trait de ses divers ouvrages. F. Uaxjoc.

CASTEL ( Re>é-Ricb.*.rd-Loi:is ), poète et botaniste

,

né à Vire, en 175S, avait pour père un brave officier supé-
rieur. A douze ans le jeune Caslel fut envoyé à Paris, au
collège Louis-le-Grand, où il fit de solides et brillantes études.
Il les avait à peine terminées

,
qu'il composa un poème sur

les fleurs, dont plus tard, lorsqu'il eut trouvé le sujet de
son poème des Plantes, il ne voulut rien conserver, de
peur d'être tenté de faire entrer dans ce dernier ouvrage des
vers qui n'y seraient pas amenés assez naturellement. La
révolution vint le surprendre au milieu de ces douces oc-
cupations, qu'il interrompit pour répondre à la confiance de
ses concitoyens, qui l'élurent procureur-syndic du district

de Vire. .Membre de l'Assemblée législative, il fit partie de
cette minorité courageuse qui sut braver la proscription pour
ne point se rendre complice des violences qui marquèrent
les derniers moments de sa session. Kommé maire de Vire
dans des temps difficiles, il sut préserver cette ville de la fa-

mine.

De 1792 à 1797 il s'occupa de son poëme les Plantes,

commencé dans les temps les plus orageux de la Révolution.

Celte œuvre appartient au genre descriptif. On sait quelle

défaveur s'attache à ce genre, dont on a tant abusé. Castel

mérite une place à part, à la suite de Delille, parmi ceux qui

y ont excellé. Sans doute on désirerait quelquefois dans cette

ttuvre plus de fermeté, de vigueur et de précision de style;

mais on y rencontre une foule de détails charmants, et fré-

quemment des vers dignes d'être proposés pour modèles.

Les notes qui l'accompagnent sont pleines de recherches

curieuses et savantes sur une des plus importantes parties de

la botanique. Lorsque ce poème parut à Paris, en 1797, il

obtint un beau succès et les honneurs du prix décennal.

Plus tard Castel publia sa Forêt de Fontainebleati, autre

poëme de peu d'étendue, oii il y a d'assez beaux passages,

mais peu d'intérêt; un Voyage de Paris à Crévi en Chablais,

et une Cantate sur Omphale. Il produisait peu , et travaillait

beaucoup ses vers.

Son premier ouvrage avait paru à une époque où l'on

cherehait à relever l'ordre public sur les ruines delà société.

On lui offrit un poste élevé dans l'administration ; il préféra

sa studieuse retraite; et ce ne fut pas sans peine qu'on lui

fit accepter une chaire de Rhétorique dans ie collège témoin

de ses premiers succès et qu'on appelait alors le lycce im-

périal. Il occupa avec distinction cette chaire pendant dix

ans, et la quitta, non sans regret, pour remplir les fonctions

d'inspceleurgénéral de l'université, où l'elevèrent ses services

et l'amitié du grand maître Fontanes. Comme professeur de

rhétorique, il prononça, à une distribution de prix du con-

cours général , un discours sur la gloire littéraire , où il fit

entendre un langage plein d'ime noble indépendance. Plus

tard Castel fut chargé de l'inspection supérieure des écoles

militaires. Il conserva peu de temps cette place, qu'il exerça

gratuitement. Ses dernières années s'écoulèrent dans une

douce solitude, au sein des lettres et de l'amitié. Il mourut

3 Reims, enlevé par le choléra, en 1832.

C.\STELB.\JAC ( Famille de ). Elle est originaire de la

province du Bigorre, où elle tenait un rang distingué dès le

douzième siècle. Bernard deCastelbajac, etantà lacroisade

de Philippe-Auguste, emprunta 40 marcs d'argent à un mar-

chand de Pise, cl lui engagea sa bannière en garantie. Son

nom et ses armes figurent dans la galerie des croisades du

musée de Versailles.

.yfarie-l}arthélem!/,\\comle deCasteleajac, né en I77C,

fit les campagnes de l'armée des princes, et ne rentra ea

Francp qu'en 1S14. Elu député l'année suivante, il débuta à

la chambre par demander la peine de mort contre ceux qui
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arboreraient le drapeau tricolore, vota pour les exceptions

de la loi d'amnistie , et réclama violemment en faveur du

cIerg(S qu'on ne pouvait, dit-il, trop enrichir. Pendant toutes

les iSsjislatures jusqu'à la chambre septennale inclusivement,

le noble vicomte ne s'écarta pas un instant de ses vieux

principes, qui lui avaient valu en 1815 une ovation à Auch,

les honneurs d'un arc de triomphe et les félicitations de la •

Quotidienne. M. <Je Villéle le fit élever à la pairie par l'or-

donnance de promotion des soixante-seize. Son dévouement

à la monarchie légitime avait d'ailleurs reçu déjà des ré-

compenses, sinon plus flatteuses, du moins plus solides.

C'est ainsi qu'il avait été nommé d'abord directeur général

des haras et manufactures , et que plus tard il avait été ap-

pelé à la direction générale des douanes. La révolution de

Juillet, en l'arrachant à la chambre héréditaire comme pair

de Charles X, le fit rentrer dans la vie privée.

Barthélemy-Doniinique-Jacques-Annand, marquis nE

Castf.lbajac, ministre plénipotentiaire en Russie, est né à

Ricaud ( Hautes-Pyrénées ), le 12 juin 1787. Entré à l'école

militaire en 1806, il passa l'année suivante dans un régiment

de cavalerie, et lit les dernières campagnes de l'empire.

Louis XVIII le nomma lieutenant-colonel en 1815, puis co-

lonel à son second retour. M. de Castelbajac fit la campagne

d'Espagne à la tête des dragons de la garde royale, puis en

1826 il quitta ce régiment pour exercer les fonctions delna-

réchal de camp, dont il avait le rang depuis 1821. La Révo-

lution de juillet le trouva en disponibilité. Il passa d'abord

dans la réserve; mais le gouvernement de Louis-Pliilippe ne

tarda pas à lui confier un commandement et des inspec-

tions, elle nomma lieutenant général en 1840. A la révolution

de Février il commandait la onzième division militaire, dont

le quartier général était à Bordeaux. Le gouvernement pro-

visoire le mit à la retraite ainsi que plusieurs autres officiers

généraux; mais lorsque l'assemblée législative eut annulé

ce décret, le général de Castelbajac ne demanda pas sa réin-

tégration dans les cadres actifs. Cependant le 9 décembre 1849

Louis-Napoléon le choisit pour représenter la France en

Russie, poste qu'il occupe encore.

CASTELCICALA ( Don Faebicio ROTFO, prince de ),

issu d'une famille napolitaine honorable, débuta par être

avocat. S'apercevant qu'il lui serait difficile de faire fortune

dans cette carrière , il s'attacha corps et âme au ministre

Acton, qui lui confia une mission secrète en Angleterre. A
son retour à Naples, en 1793, Acton jeta les yeux sur lui pour

le remplacer comme président de la junte d'État, inlàme

tribunal d'inquisition politique, qu'il présida jusqu'en 1798,

époque à laquelle il accompagna la cour de Naples à Palerme.

Quand Acton résigna le ministère, ce fut Ruffo qu'on jugea,

entre tous, digne de lui succéder. Après la bataille d'Aboukir,

ses instances décidèrent son maître, le roi de Naples, à dé-

clarer la guerre à la France. Au rétablissement de la paix,

Rulfo fut nommé ambassadeur de Naples à Londres; et

quand la dynastie des Bourbons fut rétablie sur le trône de

France, il passa avec le même titre à Paris. C'est en celte

qualité, et par suite d'une négociation extraordinaire dont il

avait étéchargé, qu'en 1816 il signa avec la Grande-Bretagne

un traité de commerce et de navigation qui abolissait ceux de

Madrid de 1667 et de 1715, et celui d'Ulrecht de 1713; traité

d'une haute importance alors pour l'Angleterre , car il ré-

duisait à un simple droit de 10 p. O'O les divers droits perçus

jusqu'à ce moment sur les marchandises anglaises à leur

entrée dans le royaume de Naples. Après la révolution de

1 820, le roi Ferdinand le nomma ambassadeur à Madrid ; mais

lluflo n'accepta point ce poste, et, rappelé à Naples par

suite de ce refus, il persista à rester à Paris et à continuer

ses fonctions, soutenant que, dans les circonstances où l'a-

vait placé l'insurrection, le roi son maître n'avait pas pu agir

librement ; et quand le mouvement révolutionnaire de Na-
ples eut été comprimé, il fut en effet de nouveau confirmé

dans son poste d'ambassadeur près le cabinet des Tuileries.
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En 1 829, l'Italien GalotU ayant été expulsé de France à

sa demande, quelques journaux parvinrent à découvrir et
s'empressèrent de révéler au public que le prince de Castel-
cicala n'étiit autre que le fameux Fabricio Ruffo, président
de la junte de terreur de 1795 à 1798. L'ambassadeur les

attaqua en calomnie, mais perdit honteusement son procès.
Il mourut à Paris, du choiera, le 13 avril 1832.
CASTELLAMAKE , jolie petite ville du royaume de

Naples, bâtie sur les ruiaes de l'antique Stabise , et dont le
véritable nom est Castello a mare Stabia. Située d'une façon
ravissante sur la côte sud-est du golfe de Naples, elle est le

siège d'un évêché, et compte environ 15,000 habitants, dont
l'industrie consiste principalement dans la fabrication du raa-
caroui, la pêche et le cabotage. Elle est défendue par deux
fortins , et a un bon port fermé , avec un môle fortifié, des
cliantiersde construction et un arsenal, où se trouve un bague
pour les forçats. Cette ville est fréquemment visitée par les

riches habitants de Naples, soit à cause de l'air pur qu'on y
respire et de la magnifique vue dont on y jouit, soit à cause
des eaux minérales et des sources sulfureuses situées dans
ses environs. Aussi un chemin de fer, dont la construction

est toute récente, la met-il en communication constante avec
la capitale, dont elle n'est éloignée que de 2 '/> myriamètres.
Derrière Castellamare s'élève le Monte-Auro, hauteur cou-
verte de vignes, de châtaigniers et de villas, où se trouve le

château de plaisance de Quisisana, appartenant au roi de
Naples, et d'où l'ou découvre une vue de toute beauté : à ses

pieds le magnifique golfe de Naples, a gauche la côte depuis

Sorrento jusqu'au promontoire de Campanella, à droite le

Vésuve et les ruines de Pompéi. En 1648 Richelieu battit la

flotte espagnole eu face de Castellamare; et en 1799 le gé-

néral Macdonald battit aux environs de cette ville les troupes

anglaises et napolitaines combinées.

Une autre Castellamare , ville et port de la côte septen-

trionale de la Sicile, entre Païenne et Trapani, avec une po-

pulation de 6,000 habitants, qui se livrent avec avantage à
la pêche du thon et au commerce des grains, des vins, des

huiles et surtout des anchois , est ïEmporimn Egestse des

anciens, ou laport de l'ancienne ville de Se geste , dont on
voit encore aujourd'hui les ruines dans l'intérieur des terres,

vers Alcarao.

CASTELLAIV. C'était au moyen âge une dignité dont

le point de départ était le commandement d'un château fort,

et qui prit des formes diverses suivant les différents pays où
elle s'établit. En Flandre et en France, il existait certaines

portions de sol à la possession desquelles était attaché le

titre de castellan ouchdtelain . En Allemagne , les cas-

tellans étaient des employés princiers (ministeriales), et

ils remplissaient les fonctions analogues à celles des bur-
graves. Plus tard, alors que déjà de nombreux burgraviats

avaient fini par devenir héréditaires, on nonmia castellan

le commandant d'un château dont ne dépendait poiut une

V aste possession territoriale. Cette dignité cessa d'être une

fonction publique quand la chevalerie tomba en décadence.

Ce ne fut qu'en Pologne qu'elle continua à se maintenir

longtemps, mais sous une autre forme. Ces dignitaires y
avaient également à l'origine, notamment en Lithuanie, la

surveillance des châteaux (castella r/rody), tant sous le

rapport militaire que sous le rapport judiciaire ; mais par la

suite ils ne conservèrent que leurs fonctions judiciaires; puis,

quand ils les eurent perdues également, il leur resta pouf

mission principale l'obligation de se mettre à la tète du

contingent de leur district, lors des levées en masse. A
partir du seizième siècle les castellans formèrent, avec les

voïvodes et les évéques, le sénat, c'est-à-dire la haute

chambre législative. On les divisait en castellans supérieurs

et inférieurs, les premiers au nombre de trente-trois, et les se-

conds au nombre de quarante-neuf ; distinction suppri-

mée en 1775. Généralement parlant ils prenaient rang après les

voivodes, qu'on les voit aussi représenter quelquefois. Tou-
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tefois le castellan ôe Cracovie était le premier des sénateurs

temporels, et avait la prééminence sur tous les Toivodes.

Lors de l'établissement du duché de Varsovie, le nouveau

sénat polonais fut composé de neuf castellans et d'autant de

voïvodes etd'évéques. La constitution de 1815 décida que le

sénat du royaume se composerait indépendamment des

Toivodes et des évéques, de castellans en nombre illimité.

CASTELLAJVE( Famille de). Elle est issue de ces an-

ciens barons féodaux de Provence qui , après avoir expulsé

les Sarrasins, profitèrent de la faiblesse des rois d'.\rles pour

s'affranchir de leur joug , mais qui retombèrent ensuite sous

la domination des comtes de Provence. Elle a toujours tenu

le premier rang parmi la noblesse du pays, et ses goûts et ses

prodigalités ont justifié la popularité du vieil adage du roi

René : Dissolution des Castellane. Cette famille a formé

un grand nombre de branches , entre autres , celles des mar-

quis d'Eiitrecasteaux , des comtes d'Adhémar et des comtes

de Grignan.

Boniface HT, baron de Castellane, sommé de recon-

naître la suzeraineté d'Alfonse, roi d'.^ragon et comte de

Provence, lutta pendant plusieurs années pour maintenir son

indépendance. Mais en 11S9, après une campagne malheu-

reuse, il fut obligé de rendre- hommage à son adversaire.

Boniface IV, son arrière-petit-fils, s'acquit une grande célé-

brité par ses poésies, qu'il dédia à Charles d'.injou. Il ac-

compagna ce prince à la conquête du royaume de iNaples.

Boni/ace-Louis-André, comtenE Castelloe, né en 1758,

était colonel de cavalerie , lorsqu'il fut nommé député de la

noblesse aux états généraux. La modération de ses principes

le fit incarcérer pendant la terreur. Il parvint à s'évader, et

sortit de France, où il rentra après le 9 thermidor. Préfet des

Basses-Pyrénées et maître des requêtes sous l'Empire, Il

donna en 1814 son adhésion aux actesdu sénat qui rappelaient

les Bourbons. Louis X.VII1 l'éleva à la pairie le 17 août 1815.

Il mourut en 1837.

Esprit-Victor-Élisabeth-Boniface, comte de Castel-

lane, fils du précédent, né le 21 mars 1788, s'engagea à

l'âge de seize ans en qualité de soldat au 5' régiment d'in-

fanterie, et s'éleva rapidement au grade de chef de bataillon.

Sa brillante conduite pendant la campagne de Russie le fit

nommer par l'empereur colonel-major du l*'" régiment des

gardes d'honneur. Créé maréchal de camp en 1822, lieu-

tenant général après le siège d'Anvers en 1833, et pair de

France le 3 août 1837, il commandait à Rouen lors de la

révolution de Février. Compris dans le décret du gouverne-

ment provisoire qui mettait plusieurs officiers généraux à la

retraite, il réclama auprès de l'assemblée législative, et

bientôt un décret de cette assemblée lui permit de rentrer

en activité. Aussitôt le président de la république lui confia

le commandement général des divisions du midi, et parla ri-

goureuse application des lois de l'état de siège le comte de

Castellane put rétablir l'ordre et la sécurité dans ces con-

trées où le socialisme répandait la terreur. Nommé séna-

teur le G janvier 1852, il a été créé maréchal de France lors

de l'inauguration de l'empire.

Son fils Henri, marquis de Castellane, avait été élu dé-

puté en 1845, avant d'avoir attemt l'âge légal, ce qui fit an-

nuler plusieurs fois son élection ; enfin, toujours réélu par le

collège de Murât, il atteignit sa trentième année, et se plaça

à la chambre dans une position intermédiaire entre le pou-
voir et l'opposition. Une mort prématurée l'enleva à sa

famille, le 15 octobre 1847. Il avait épousé la petite-nièce

du prince de Talleyraml, dont il eut deux enfants.

Jules, comte de Castellane, issu d'une autre branche,

s'est fait connaître de, nos jours par la protection plus bien-

veillante qu'éclairée qu'il selTorcc d'accorder aux arts et aux
lettres {voijet l'article suivant). Il eut un jour le courage de
prendre le litre de président de VMIténh: royal de Paris.

CASTELLANE (Hôtel de). C'est la copie de l'hôlel

de Rambouillet; mais elle est demeurée si loin de son

modèle qu'elle a toujours été à un pas du goût , comme le

ridicule qui se tient à un pas du sublime. Lorsque M. Jour-
dain, le Bourgeois gentil-homme, se prit à aimer les lettres,

la musique et la philosophie, il ne se comporta pas autrement
que ne l'a fait le propriétaire de l'hôtel de Castellane, quand
il se proclama le protecteur de l'art dramatique, auquel il

ouvrit son logis. Cependant celui-ci est gentil-homme de
race , il porte le nom et le titre de comte Jjtles de Castel-
lane, qu'il a reçu de ses aïeux. Ce que s'est proposé le fon-

dateur du théâtre de société de l'hôtel de Castellane est un
problème que la société parisienne n'a pas encore résolu.

Est-ce une lacune qu'il a voulu combler, pour remplir les

vides de la scène ? est-ce une école qu'il a fondée , afin de

propager ou d'amender l'enseignement dramatique? On a
avancé que l'hôtel de Castellane avait eu la prétention de ré-

sumer et de surpasser toutes les traditions du théâtre de so-

ciété en France ; la tâche était difficile : ces annales sont élé-

gantes, polies et riches de beaux et spirituels souvenirs.

Quelques-uns affirmèrent que l'hôtel de Castellane aspirait à

faire revivie l'hôtel d'Uzès; d'autres assurèrent qu'il s'ef-

forçait de faire concurrence à l'Abbaye-aux-Bois ( voyez- RÉ-
C4M1ER [M"""]). Les conjectures et les hypothèses se pres-

sèrent en foule ; les plus indulgents virent dans ces réunions

le désir d'olfrir à la société parisienne une distraction ingé-

nieuse, et qui par sa nature devait apporier quelque va-

riété dans les plaisirs du monde. Le mot de cette énigme,
mi-partie bel esprit, mi-partie roman-comique , n'est pas

encore trouvé. C'est en pénétrant sans indiscrétion dans les

mœurs, les habitudes, les faits, les gestes de cette demeure,

que nous jetterons peut-être quelque lumière sur ces mys-
tères qui ont tant occupé la curiosité des oisifs.

Dans le faubourg Saint-Honoré , au delà de la place Beau-

vau , il est un édifice dont toute l'apparence extérieure af-

fecte l'aspect d'une villa italienne. C'est dans les rues de
Paris un des plus grotesques contre-sens que l'on puisse

imaginer. On y voit des muses, des grâces, des bacchantes

et Apollon, des chœurs de danse, des thyrses, des vases,

des pampres et des amphores. Les figures mythologiques

grelottent et soufflent dans leurs doigts, mouillées, gelées et

transies, sous un ciel humide, brumeux et glacé; elles re-

grettent l'azur de la Grèce, le beau ciel de l'Italie, et mau-
dissent cette atmosphère froide et grise qui les enveloppe.

L'hôtel, dans ses autres arrangements, est d'une coquet-

terie florentine : sur ses murailles on voit des plaques de

marbres précieux , l'ordre arcliitectonique de sa construc-

tion est chargé d'ornements prétentieux et tourmentés ; le

style ne manque pas de faste, mais il n'a ni élégauce ni dé-

licatesse. S'il est vrai que l'on puisse juger les gens d'après

les traits du visage, ne peut-on pas trouver aux édifices des

signes lavatériens? A l'aspect de l'hôtel de Castellane, dont

nous venons de tracer la physionomie linéaire, certes il ne

viendra à la pensée de personne que le goût ait jamais ha-

bité cette demeure. Quelques duègnes littéraires ont fondé

le théâtre de société de l'hôtel de Castellane ; né sous les

inspirations des vanités vieillies, il n'a jamais pu se débar-

rasser entièrement de ce péché originel ; et les efforts d'une

bienveillante hospitalité n'ont pu effacer nous ne savons

quelle imperfection primitive qui gâte tout , comme une
inévitable et funeste influence.

On est convié aux matinées et aux soirées de l'hôtel de

Castellane par des lettres d'invitation, qui dans leur forme

se rapprochent du billet de spectacle; les représentations

ont lieu le matin , dans le jour, et le soir, à toute heure ; il

semble que la scène y soit en permanence. 11 n'existe pour

la société qui s'y réunit aucun lien commun entre les per-

sonnes; ce n'est pas un théâtre, mais ce n'est pas non plus

un salon : c'est une espèce de région mixte, métisse, neutre

ou mitoyenne qu'il serait fort difficile de définir. Le maître

de la maison ne connaît pas tous ceux qu'il reçoit
;
plusieurs

spectateurs n'ont jamais vu M. le comte Jules de Caslel-



lane ; de telle sorte qu'il y a dans les relations niiiluellcs une

indifférence quelquefois poussée trop loin, surtout par le

public qu'amènent des billets répondant à ceux qu'au tlioMre

sérieux on appelle billets de service. Lorsqu'on a francliila

première enceinte du péristyle et de l'antichambre, on se

trouve dans un salon vaste et monumental , coupé par deux

colonnes qui lui donnent assez bien l'air d'un foyer. C'est

dans ce salon qu'est né le théâtre de Vhôtel de Caslel-

lane; la scène s'y établit d'abord dans un espace dont les

colonnes marquaient les limites. Partout le tliéitre de société

a commencé par la comédie de paravent. Plus tard, au

delà d'une galerie qui aboutit au salon , fut construite la

salle de spectacle. Cette galerie
,
qui en forme comme le

corridor, est un musée, dans lequel on remarque des sarco-

phages égyptiens, singulière décoration pour conduire à un

lieu de plaisance. La salle de spectacle est de petite dimen-

sion , mais nous lui rendrons cette justice qu'elle est fort

habilement distribuée : c'est une bonbonnière commode et

bien parée. On esiime qu'elle peut contenir deux à trois

cents spectateurs. Un amphithéâtre, dont la pente s'élève

doucement, et qui reçoit des banquettes ou des fauteuils, est

l'enceinte principale, celle où les femmes prennent place;

la partie la plus rapprochée du théâtre porte le nom d'or-

chestre; les musiciens ont une entrée réservée, et sont pla-

cés conime ailleurs. Au-dessus s'élève une galerie circulaire,

qui semble être plus particulièrement destinée aux cava-

liers'. Aux issues, la jeune /ashion, qu'on retrouve aussi

.lux abords du théitre, se tient debout, et parle tout haut.

Il y a un lustre qui descend du plafond , une rampe etdes

lumières d'applique; la salle est très-confortablement éclai-

rée. La scène est dans des proportions conformes au reste

de la salle : elle est suffisante ; les accès en sont faciles , et

on la dit lort bien mac/iinée pour la manœuvre des décora-

tions. Il est un éloge que nous devons donner, sans réserve,

au théitre de l'hôtel de Castellane : tous les accessoires de la

scène, décors, costumes, armes et mobiliers, y ont une exac-

titude et un bien-être qu'on ne trouve dans aucun autre

Iliéàtre de société. L'aspect de la salle et de la scène est

très-compléteraent celui d'un grand théâtre en miniature.

Dans la salle on rencontre un public naturellement disposé

à l'indulgence ; d'ailleurs , les parents et les amis des ac-

teurs sont en majorité : aussi applaudit-on à outrance et à

tout moment. On y joue tous les genres , depuis le vaude-

ville jusqu'à la tragédie. Est-il nécessaire de dire que les si-

gnes de désapprobation se cachent sous le voile de quelques

rires étouffés et d'une causerie à voix basse ?I1 y aurait plus

que de l'impolitesse à agir autrement : personne n'a acheté

à la porte le droit de témoigner son mécontentement.

Avant de porter notre exploration dans les petits appar-

tements de la comédie, de l'autre côté du rideau, nous jet-

terons un dernier coup d'oeil sur la manière dont le noble
seigneur fait les honneurs de sa maison ; c'est pour l'ob-

servation des mœurs un point capital. Généralement, à l'hô-

tel de Castellane , les représentations du soir sont |ilus aris-

tocratiques et plus brillantes que celles du matin et de la

journée ; mais les matinées ont un avantage qui leur est

propre : elles sont plus artistes ; et les franchises de leurs

allures s'éloignent plus des rigidités de l'étiquette ; la société

y est aussi plus mêlée : on n'y voit point de toilettes; la

mise est celle d'un élégant négligé. M. le comte de Castel-

lane est partout, et veille à tout avec un empressement et

une sollicitude que l'on ne saurait assez louer; il place lui-

même les femmes ; il s'occupe de tout le monde, des per-

sonnages les plus considérables comme des plus humbles;
il distribue lui-même les programmes; de la scène à la salle,

il excite l'activité et le zèle, pour épargner à son public un
moment d'impatience et d'ennui. Toutes ces occupations

de détail sont traitées par lui fort sérieusement; il parle peu,

et rit plus rarement encore. Les moments où le soin que
M. de Castellane prend de ses hôtes éclate avec le plus de
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splendeur sont ceux où l'on sert les raOatchissements. Ce
service est à la fois liboral , friand et tout à fait ingénieux :

sur les plateaux que portent les gens à la livrée de la maison,
est servi un déjeuner qui offre successivement tous ses mets :

le café, le consommé, le chocolat, la côtelette, le petit pâté

et tout le menu d'un repas léger et d'une chère délicate dé-

filent alternativement et parcourent toutes les parties de la

salle. M. de Castellane va lui-même au-devant de tous les

désirs, et son attention est infatigable; il ne néglige rien

pour servir ses convives et pour leur rendre facile l'accès

de ces délices qu'il a préparées ; il n'est rien de plus char-

mant que cette aimable assiduité cl cette hospitalité vigi-

lante. Nous dirons même que souvent ce dévouement est

poussé jusqu'à l'excès. Un nouveau-venu peut difficilement

reconnaître le maître du logis dans cet homme dont les

empressements sont si prompts et si continuels, qui est avec
tout le monde aux petits soins, et dont la mise simple et

sans décoration ne trahit point le modeste incogtiito. Il est

même arrivé, on l'a raconté du moins, qu'on s'est adresse

à lui-môme pour lui demander à voir .M. de Castellane.

Le petit théâtre a eu un poète, un instituteur et une sur-

intendante. Mennechet était le poète ; Michelot , l'ancien

acteur de la comédie française, l'instituteur; II"'" Sophie

Gay, la surintendante, dont les conseils faisaient loi. X la tête

de la troupe, figure, en guise de régisseur, une façon de maître

Jacques
, factotum dont les talents de société varient à

l'infini : il joue tous les genres , chante et danse selon la

circonstance. Il ne quittait jadis le théitre de l'hôtel Cas-

tellane que pour aller chez M. Guillaume se mêler aux
divertissements du ballet de salon. Où va-t-il maintenant

que le grand chorégraphe amateur n'est plus , et que le sort

jaloux lui a ravi le tiers de lui-même.' Au reste, notre ré-

gisseur lui-même était il y a quelques années bien connu
dans le monde parisien, comme un des types les plus amu-
sants de ces comédiens de la ville qui transportent dans

le monde les mœurs du théâtre. On a beaucoup parlé de

l'aristocratie de la troupe de l'hôtel Castellane; il y a eu de

l'exagération dans tout ce qu'on en a dit; la troupe est

presque tout entière roturière à merci. Le jeu des acteurs

se distingue surtout par les grâces décentes ; la chaleur et

la sensibilité font trop souvent défaut : il est juste d'imputer

l'absence de ces deux qualités à une timidité inséparable

d'essais. Ce fut à l'hôtel de Castellane qu'on projeta et ar-

rangea cette fameuse soirée donnée à la salle Ventadour,

dans laquelle tous les chanteurs, choristes et personnages,

appartenaient à la musique d'amateurs. Le public s'imagina

bonnement qu'il avait devant lui une troupe de gentils-hom-

mes , ducs, marquis et comtes, et pour prima donna la

fieur de la noblesse féminine. Nous ne dirons pas la compo-

sition bourgeoise de cette troupe ; mais ce fut ime étrange

et solennelle mystification. Nous citerons un trait de cette

soirée : ordinairement c'est la salle qui lorgne le théâtre;

cette fois ce fut le théâtre qui lorgna la salle; sur la scène,

tout le monde, les jacde5 eux-mêmes, portaient le lorgnon.

Au théâtre de l'hôtel de Castellane , dont nous avons dis-

crètement soulevé le rideau, (lorissent les mesquines riva-

lités, la lutte des amours-propres, la petite guerre des cou-

lisses, la querelle des rôles, les perfidies, les noirceurs et

tous les ridicules du théâtre de société. On a dit que la

salle Chantereine était le Conservatoire des grisettes; le

théâtre Castellane est la salle Chantereine du monde. Le
mariage de M. le comte de Castellane ferma un instant le

théâtre de son hôtel ; ce fut à l'Athénée, dont il avait accepté

la présidence, que se réfugia ce gentil-homme : malheureu-

sement il y continua son théâtre. Il mourait d'envie de le

rouvrir. Ses souvenirs scéniques l'étouffaient ; il n'y tint

plus, et la lune du miel était à peine écoulée, qu'il s'enfuyait

de la rue Valois pour revenir au faubourg Saint-Honoré et

faire retentir plus que jamais la sonnette sur ses planches

trop longtemps désertes. La société parisienne durant celte
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courte fermeture na pas eu seulement !c loisir de com-

prendre comnient un aussi galant liomme, un aussi excellent

seigneur que M. le comte Jules de Castellane peut trouver

quelque mérite à ressusciter, à doubler ce pauvre Doyen,

de risible mémoire. C'est qu'hélas l'habitude est une seconde

nature, et qu'on a beau chasser le naturel , il revient au ga-

lop Eugène Bbiffaclt.

CASTELLI ( Icnace-Frédékic ) ,
poète et écrivain dra-

matique , cél. bre par le grand nombre de ses productions

théâtrales , dans lesquelles brille une inépuisable verve de

gaieté et de fantaisie , naquit le 6 raars'1781, à Vienne. Son

père , employé à la comptabilité du collège des jésuites

,

ayant été mis de boime heure à la retraite, fut hors d'état

d'assurer une jeunesse heureuse à son fils, qui commença

par étudier le droit. Passionné dès cette époque pour le

théâtre , il apprit à jouer du violon , rien que pour avoir

ses entrées au théâtre , en y venant jouer à la place de son

maitre. Ses éluder une fois terminées, il parvint, après beau-

coup de peine, à se faire admettre au nombre des employés

aux vivres. Il consacra ses loisirs à des travaix poétiques

et littéraires, s'occnpant surtout d'arranger pour la scène

allemande les pièces du répertoire moderne du Th'ilre-

Français qui obtenaient le plus de succès. Ses Chants pa-

triotiques pnur l'armée autrichienne, que le gouvernement

autrichien répandit par milliers d'exemplaires parmi les sol-

dats de son armée , lui donnèrent alors une cei laine impor-

tance jiolitique aux yeux des chefs de l'armée française.

L'immense succès qu'obtint en ISll sa Famille Suisse lui fit

obtenir du prince de Lobkowicz le titre de poète du théâtre

de la cour au théâtre de la Porte de Carinthie.

En 1S15 il accompagna en qualité de secrétaire le comte

Cavriani , chargé du commandement d'un corps autrichien

cantonné dans une partie de la France; et il revint occu-

per des fondions analogues auprès du baron Muncli de Bel-

linghausen dans la haute Italie. A partir de ce moment

on le vit déployer toujours plus d'activité pour faire mar-

cher de front ses travaux littéraires avec les devoirs de ses

fonctions ofiicielles
,
qui, jointes à de nombreux voyages

d'agrément, lui fournirent l'occasion d'acquérir une connais-

sance toute particulière des mœurs et des habitudes popu-

laires. En 1S40 , après quarante ans de service , il obtint sa

•nise à la retraite, en conservant le maximum de ses ap-

pointements et les fonctions de bibliothécaire des états île

la province. Depuis lors il passe sa vie dans la charmante

habitation qu'il possède à Lilienfeld , dans une des plus ra-

vissantes vallées qu'on puisse voir, et qu'il a décorée avec

la fantaisie qui le caractérise ; s'adonnani, en bon Autrichien,

aux solides jouissances d'Épicnre, tout en s'occupant en

même temps d'accroitre son riche cabinet d'objets relatifs

à l'art dramatique, et surtout ses fameuses collections. C'est

ainsi qu'il possède, dit-on, plus de 12,000 pièces de théâtre

formant 3,000 volumes, plus de 1,000 portraits et autogra-

phes d'acleurs et de poètes dramatiques, la suite complète

de toutes les affiches du théâtre de Vienne depuis l'an 1600,

enfin une collection de 1800 tabatières.

Castclli appartient incontestablement aux poètes les plus

féconds de l'Allemagne et surtout de l'Autriche. Il a com-

posé, arrangé ou traduit plus de cent pièces de théâtre. Il

y a dans ses poésies et ses ouvrages dramatiques un grand

fonds de bonhomie et de gaité; aussi pcmlant longtemps pas-

sa-t-il pour le représentant le plus parfait de la bonne et

franche jovialité \iennoise.

En fait d'œuvres destinées à la scène, on doit surtout citer

de lui L'Orpheline et le Meurtrier, drame Ses poèmes en

dialecte bas autrichien le placent le premier après Sel/liam-

mcr parmi les poètes populaires. Il a aussi publié une

Collection d'Anecdotes viennoises; des Poèmes (Cvol.;

Berlin, 1835); des Baijnlelles poétiques (5 vol.); des

Tableaux de la vie de Vienne (2 vol.); une pièce

à tiroir, Sc/iicArsn/ss^-!i»ip/ (Leipzig, 1SI8); enfin, des
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Contes de toutes les couleurs (6 volumes, Vienne, 1S40).

Les événements de 184S l'amenèrent à se jeter dans la

politique. Quelques-unes des brochures qu'il publia à cette

époque, par exemple : Ce qui rient de se passer à Vienne;
Bon hom/ne paysan s'en revenant de la diète, se vendirent

à plus de 100,000 exemplaires.

Il a réuni dans une édition de luxe (15 vol., Vienne,
1844 ;

2' édition, 1S4S ) tout ce qui dans son bagage littéraire

lui paraissait devoir trouver grâce devant la postérité. On y
rencontre un lexique du dialecte en usage dans les provinces
de l'.Autriche situées au-dessus de l'Eus.

C.\STEL\.\U ( .Michel de ), naquit en 1520, au châ-
toau de La .Mauvissière, près de Tours, et manifesta dès

l'enfance des dispositions très-heureuses. Parvenu à l'âge

adulte, il voyagea dans quelques contrées de l'Europe, et y
étudia avec soin les mœPirs et le gouvernement; puis, rentré

en France, il prit du service dans la marine , si l'on peut don-
ner ce nom à des (lottilles de commerce, par aventure ar-

mées pour le compte du roi , en quoi consistait alors tout

notre état maritime ; mais bientôt le crédit du cardinal de
Lorraine, à qui il avait su plaire, le fit appeler à la cour,
et peu après il fut chargé de diverses négociations dont il

s'acquitta avec succès. Ce fut Castelnau qui accompagna en
Ecosse Marie- S tuart, un moment reine de France, et dont

sa sagesse ne put empêcher les fautes et les malheurs sur

ce nouveau trône où sa naissance la faisait monter. Cepen-

dant des troubles religieux éclatèrent en France , et Castel-

nau
,
qui y avait été rappelé, se prononça sans hésiter pour

le parti catholique. Il était porté à suivre celle bannière par

sa foi
,
que n'avaient point ébranlée les doctrines des nova-

teurs, non moins que par son attachement à la royauté, qui

l'avait également arborée. Cne fois engagé , Castelnau ne va-

ria pas; car il était de ces esprits fermes et modérés qui,

sans participer aux excès de la cause qu'ils ont embrassée,

lui restent pourtant toujours attachés , et il a llétri ces

hommes, nombreux dans les troubles civils de toutes les

époques, qui n'ont ordinairement le cœur de se déclarer

fidellcs pour un party ny pour nn autre. II servit donc

constamment les Valois, tantôt comme homme de guerre,

tantôt comme négociateur, et représenta pendant dix ans

Henri III, en qualité d'ambassadeur, auprès d'Elisabeth,

sur laquelle il eut assez d'influence pour différer longtemps

le supplice de son infortunée rivale. Toujours dévoué ii la cou-

ronne, Castelnau se prononça contre la ligue, et devint à la

mort d'Henri III un des serviteurs dévoués d'Henri IV, qui

l'employa comme son prédécesseur. Il mourut en 1592, âgé

de soixante-douze ans, dans son château de Joncourt, en

Câlinais. Ce fut pendant son ambassade en Angleterre qu'il

écrivit, pour l'instruction de son fils, ses }rémoires, qui com-

prennent l'histoire de son temps, de 1559 à 1570. Ils furent

publiés pour la première fois en 1621, in-A", et le savant Le

Laboureur en a fait plus tard une nouvelle édition, qui, grâce

a l'adjonction de nombreux documents , forme deux volumes

m folio. Quanti l'ouvrage de Castelnau, il est à bon droit

rangé parmi les documents politiques les plus intéressants

de cette époque ; l'auteur s'y montre à la fois juge impar-

tialet narrateur habile. Quelques écrivains ont comparé Cas-

telnau à Comines, et c'est assez pour caractériser le mé-
rite de l'écrit qui signale son nom à l'estime de la postérité.

P.-A. DtKAt.

CASTELN.\U (JvCQiF.s ue)
,
pelil-lils du précédent, né

en 1620, entra au service à l'âge de seize ans, et se fil une

telle réputation de bravoure, qu'il fut créé maréchal de

bataille en 1644. Blessé à plusieurs reprises, il fut nommé

iioulenant général, et servit avec éclat sous les maréchaux

I.a Meilleraic, Duplessis el sous Turenne. En 1655 il obtint

le commandemeni général du Hainaut, et remporta plusieurs

avantages sur les Espagnols. Placé à l'aile gauche .le l'ar-

mée à \a bataille des Dunes, il rompit la cavalerie des

ennemis, retourna au camp devant Dunkerque, cl enleva.
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le fort Léon, répiiti? imprenable; mais il y reçut un coup de

moii^nuet dans le flanc. Le roi , informé de la giavilé de

sa blessnre, lui envoya le bâion de maréchal : Castelnau

n'en jouit pas lon^emps : il expira le 15 juillet 1658.

CASTELXAU (Henriette-Jclie de), comtesse de

ML'lî.^T, dernier rejeton de l'illustre famille des Castelnau,

et connue par quelques publications, naquit à Brest, en ICTO,

et se (it un nom par ses desordres avant de s'en faire un par

ses ouvTages; ce qui ne l'empêcha pas de se marier au

comte Nicolas de Murât, d'une ancienne famille d'Auver-

gne , brigadier des armées du roi. ENilée à Loche pour

aroir coopéré à la rédaction d'un libelle où toute la cour

de Louis XIV était insultée , elle employa les loisirs de sa

retraite à composer des romans, des contes de fées, des

chansons et autres poésies fugitives. On regarde comme son

meilleur ouvrage Les Lutins du château de Kernosy, roman

ingénieux et plein de grâce. En général les écrits de Julie

de Castelnau se font remarquer par la pureté du goût , la

sagesse des idées et l'honnêteté des tableaux. Ses Mémoires,

pour servir de réponse i ceux de Saint-Évremond, ne sont

eux-mêmes qu'un roman. Ses vers, en petit nombre, se

distinguent par une agréable facilité. C'était elle qui dictait

les lettres énergiques de .M"" de Parabère au duc d'Orléans

le roué. Celui-ci fit cesser son exil en 1/15; mais elle ne

jouit pas longtemps de cette faveur, et mourut à Paris, le

124 septembre 1716.

C.\STELX.\UD.ARY, ville de France , chef-lieu d'ar-

rondissement, dans le département de l'.^uiie, à 30 kilo-

mètres ouest de Carcassonne , avec une population de 9,635

habitants. Cette ville possède un tribunal de commerce, un

<-ollége et une bourse ; elle est bâtie en amphithéâtre , sur

une petite éminence; le canal du midi, qui la traverse, y
forme un beau bassin appelé le réservoir Saint-Ferréol, qui

sert de port, et dont l'enceinte, garnie de quais ombragés par

dés arbres, est sa plus belle promenade. Les principaux mo-
numents, après l'hôtel de \iUe, sont l'église de Saint-JIichel

et l'hôpital général, fondé il y a quatre cents ans, et doîé,

en 1774, de 500,000 francs par M. deLangle, évêque de

Sainl-Papoul. Castelnaudary ne manque pas d'une certaine

activité industrielle ; elle possède quelques manufactures de

soieries, de lainages et de grosses draperies, des filatures de

coton, des imprimeries sur toile, des tanneries, des fours et

moulins à plâtre et deux typographies : l'un des marchés les

plus importants du midi pour les grains et les farines, on y
trouve de beaux chantiers pour la construction des bateaux.

Castelnaudary portait dans le principe le nom de Sosto-

magus, et fut ruinée lors de l'invasion des Goths. Plus tard

ils la rebâtirent; et comme ils étaient ariens, elle s'appela

Castnim I\'ovum Arianorum , d'où lui est venu son nom
moderne. Elle joua un grand rôle dans la guerre des Albi-
geois, et ses environs furent, en 1211, le théâtre de la

défaite des comtes de Toulouse et de Foix par Simon de

Montfort. En 1229 le comte de Toulouse fut obligé de
démolir ses fortifications en faisant la paix avec saint Louis.

En 1355, le prince Noir s'en empara, et la brûla. Jean, comte
d'.^rmagnac, la rebâtit, et la fortifia l'année suivante. Ce fut

sous ses murs que le maréchal de Schoniberg, à la tête

des troupes de Louis XIII, défit, en 1632, celles deGaston
d'Orléans, commandées par le duc de .Montmorency,
qui y fut blessé et fait prisonnier, puis conduit à Toulouse,

«ù il futdécapité, le 30 octobre 1632, par ordre du roi, malgré

les instantes supplications de sa famille.

C.\STELiXAnT (Henri X0MP.\R de C.\lTMO>T,
marquis de), second fils de Jacques Kompar de Caumont,
maréchal , duc de La Force, naquit en 1582; Henri de Na-
varre, qui se trouvait alors chez son père, le porta lui-même
au temple, et le tint sur les fonts de baptême; en 1601 le

maréchal de Biron, son oncle, l'emnlena en Suisse, où il

allait comme ambassadeur du roi ; il l'avait encore auprès de

iui à Fontainebleau lorsqu'il fut arrêté, le 14 juin 1602.

HenrilV prit soin de son filleul, et le confia au comte de
Saint-Paul , cousin germain de M. de La Force. Jlarie de
Médicis , régente , donna au marquis de Casieinaut le gou-
vernement de Bergerac, place de sûreté des protestants.

En 1613 il présida l'assemblée de Sainte-Foi, et en 1621
l'assemblée générale de La Rochelle. Cette même année la

guerre de religion s'étant allumée en France , il y joua un
rôle important : àla défensede Montauban, il était chargé
du quartier le plus faible et le plus vivement attaqué, car de
ce côté Louis Xlll dirigeait en personne , avec le conné-
table de Luynes , les efforts des assiégants. Castelnaut re-
poussa les assaillants avec tant de vigueur, et sut si bien se
mettre à couvert par les travaux

,
qu'il exécuta sous le fei/

même de leurs batteries, qu'il parvint à se maintenir jusqu'à

la fin dans une position que l'on considérait comme im-

possible à défendre. En 1622 il se jette dans Montflanquin

,

l)rend Clairac, défait un corps de royaux près de l'abbaye d?

Granges, et se signale au secours de Tonneins, en tuant le

sieur de Miremont, fils de Castelnau de Chalosse, auquel

il fait avaler son épée jusqu'à la garde. Rentré en grâce au-

.près du roi, Castelnaut suivit presque toujours son père à

l'armée. Maréchal de camp en 1638 , il fit ouvrir la tranchée

devant Renty, couvrit le siège de Saint-Omer, et contribua

à la victoire de Zouafsque, remportée sur Colloredo,

Picolomini et le comte Jean de Nassau, par le maréchal de La
Force. Dans les guerres de la Fronde, le marquis de
Castelnaut leva des troupes en Guyenne, et suivit le parti de

Coudé ; mais après la soumission de Bordeaux il traita avec

la cour par l'interracdiaire du duc de 'N'endOme.

Le marquis de Castelnaut a laissé Sur la guerre des protes-

tants en 1621 et 1622 des mémoires qui ont été publiés

en 1S43 avec ceux du maréchal de La Force La relation du
siège de Montauban y occupe une grande place, et elle est

d'autant plus curieuse qu'ayant été écrite de l'intérieur de la

ville, et du point de vue des assiégés, on peut la comparer à

celle que Bassompierre a faite du dehors et du point de vue

des assiégants. Castelnaut y raconte comment il lui arriva

de tuer d'un coup d'arquebuse le duc de .Mayenne, qui s'ex-

posait inconsidérément dans la tranchée. Indépendamment

des mémoires que nous venons de citer, le marquis de Cas-

telnaut a encore travaillé à ceux du maréchal de La Force :

on doit a sa collaboration le récit de l'arrestation du maré-

chal de Biron et les Mémoires du marquis de Montpouillan.

Marquis deL\ GRA^CE, sénateur, de l'Insiitui.

C.VSTES. Ce mot, d'étymologie inconnue, nous est

venu d'.\sie, par les Portugais; il spécifie des rangs so-

ciaux distincts par la qualité et la naissance, ou par le sang

et la différence des races dans une nation. Ainsi
,
parmi les

Européens, la noblesse de race, comme celle des Francs,

conquérants des Gaules, s'alliant toujours entre eux, formait

une véritable caste, lière delà pureté de son sang et même de

la conservation des caractères originels qui lesdistinguaienf.

.Mais l'armée, le clergé, la magistrature , se recrutant dans

toutes les classes de la société, ou ne transmettant point à

leurs successeurs les mêmes rangs par hérédité, ne consti-

tuent point dans notre état social , des castes véritables

,

comme elles en forment chez plusieurs peuples d'Asie. De
plus, la diversité des races et les distinctions qu'elles ob-

tiennent les unes par rapport aux autres, établissent pareil-

lement des castes naturelles , c'est-à-dire séparées par leur

organisme même. Tels sont, dans les colonies européennes,

les noirs , les hommes de couleur et les blancs. Parmi plu-

sieurs peuplades barbares des Iles des mers du Sud ou

de rocéanie, on remarque également deux castes, dont la

moins noire est toujours celle qui domine, comme chez toutes

les autres nations divisées en castes. Jamais on n'a vu , si ce

n'est récemment à Haiti , la race blanche former une caste

inférieure chez les peuples de couleur plus ou moins foncée.

Quoique, sur toute la terre, les hommes ne soient point au

même niveau les uns des autres dans l'état de société ; quoi-

77.
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que l'organisation même d'mie nation exige qu'elle élève

des chefs, que les uns commandent et que les autres exécu-

tent des ordres, cependant chacun pourrait rester égal en

droits devant la loi, et devenir capable de tous les emplois,

suivant ses aptitudes et ses moyens. Les peuples nouveaux,

les États républicains, comme les despotiques, les institu-

tions constitutionnelles, offrent des exemples de ce geûre,

soit en Europe, soit en Amérique , soit même en Chine, liais

d'autres nations anciennes ou asservies par la conquête ont

subi le joug de la division en castes. Ainsi, partout les con-.

quérants se sont naturellement attribué le droit d'obtenir

seuls le pouvoir, le gouvernement et les hauts emplois dans

les armées , le clergé , la magistrature : telle fut l'ancienne

noblesse autrefois en France et en d'autres coutrées de

l'Europe. La valeur et la supériorité d'esprit semblaient être

l'apanage de cette élévation de la fortune et du rang. Ainsi,

les roturiers , les vilains ( villani ), les esclaves , les gens de

main-morte, formaient la classe la plus nombreuse, mais

réduite, faute d'instruction et de propriétés territoriales,

comme les mougiks russes, les serfs de Pologne et de Hon-

grie, etc., à un triste état d'ignorance, de superstition et

de misère; cette caste, si profondément humiliée , se sou-

met aux magnats, aux boyards, aux nobles, pasteurs de ces

troupeaux humains, les dénombrant par tètes, les ven-

dant, les partageant entre eux, les parquant dans leurs do-

maines pour en tirer une redevance annuelle , et leur com-

mandant les corvées ou la prestation de tous les services

corporels dus à tout seigneur et maître.

La plus ancienne division de peuple en castes différentes

est celle des Hindous , au Malabar et dans toute la partie

en deçà du Gange, Selon les lois de Manou, leur législateur,

Bralima inventa leurs lois et leurs usages ; son fils Crisbna

,

la Divinité elle-même, distingua le peuple en quatre castes

principales : les ôraAmei, vrais enfants de BraUma; les

chat ri as, négociants, artisans, soldats, etc.; les s îi-

dras, laboureurs, hommes de peine, etc.; les parias ,

la plus misérable, sans moyens d'existence, réprouvée et

impure. D'après ces lois , aucun individu né dans l'une de

ces castes ne peut en sortir, soit pour s'élever, soit même
pour descendre , bien qu'il y ait des nuances en chacune

d'elles. Les privilèges sont inhérents à chacune, soit pour

les vêtements, la nourriture, les préséances ou autres

droits et prérogatives ; de telle sorte qu'on ne peut les trans-

gresser sans crime, .\insi la langue sanscrite et sacrée est

réservée aux brahmes. Les seuls parias osent se permettre

l'usage de la viande. Les brahmes ne se vêtiraient pas de

soie, attendu que c'est une matière animale comme la

laine; il leur faut des tissus tout végétaux, considérés seuls

comme purs, etc.

L'Egypte antique eut pareillement son peuple partagé

en castes : colle des prêtres ou cfioens , celle des guerriers,

celle des artisans et celle des cultivateurs. On se ménageait

par ce moyen des états tout faits de père en fds, car il n'é-

tait pas loisible à chacun de choisir un métier, un art , selon

ses go its; l'enfant d'un agriculteur succédait à son père,

devait remplir les mêmes fonctions; l'artiste ne devait faire

ni plus mal ni même mieux ses travaux ; il y avait des pa-

trons tout taillés pour fabriquer les statues, les hiérogly-

phes, sur un modèle inaltérable ; tout perfectionnement était

défendu comme un crime, et aujourd'hui encore, dans la

* Chine , la giande raison pour ne rien innover est que les

ancêtres (dont l'autorité et la sagesse sont incontestables)

n'ont rien fait de mieux.

La division d'un peuple en castes immuables est donc un
obstacle à tout perfectionnement, à tout progrès dans la ci-

vilisation, les arts ou l'industrie. 11 n'est pas étonnant que

la Chine et l'Inde restent à jamais stationnaires : ce seul

fait prouve l'inutilité et le désavantage de la division d'un

peuple en castes. D'ailleurs, sous les gouvernements despo-

tiqnes, rapaces, violateurs de tout droit civil, un ouvrier

qui se recommanderait par un mérite éminent dans son tra-
vail, loin d'en tirer une récompense, se verrait enlevé par
l'ordre du prince ou d'un chef, et forcé de travailler pom-
lui sans être rétribué de ses peines , tant il y a d'arbitraire

dans ces pays ! Aussi sous ce régime, qui comprime tout, les

arts et l'industrie languissent-ils
; personne n'étant intéressé,

comme on l'est parmi nous, à s'élever au-dessus de ses com-
patriotes

,
il y a stagnation complète ou plutôt retour vers

la barbarie. La séparation en castes a donc cet immense
défaut d'arrêter l'essor de toute civilisation , de perpétuer
les mauvaises méthodes, les imperfections, les erreurs ou
les abus, par la seule considération qu'ils sont anciens et à
ce seul titre respectables. On devrait croire, au contraire

,

qu'un art transmis dans des familles d'une génération à
d'autres, pendant cette longue suite de siècles , acquerrait
un haut degré de perfectionnement, qu'il serait une espèce
de monopole favorable pour enrichir ceux qui l'exercent

;

mais c'est plutôt le moyen d'écarter toute concurrence, et par
là tout désir de l'étendre et de le développer. Ainsi est favori-

sée l'indolence, l'apathique insouciance des peuples des cli-

mats chauds, déjà trop enclins au repos ; ce ne sont plus

que des machines réduites à rouler dans la même ornière

d'actions automatiques à la manière des brutes, renfermées

entre les limites de leurs instincts. Tels ont été les anciens

Égyptiens, tels sont encore aujourd'hui les Hindous. Bien

que les Chinois ne soient point ainsi divisés en castes, ils

n'en restent pas moins concentrés dans leurs habitudes de

respect servile pour l'antiquité.

Néanmoins, on a dit, en faveur de cette division en cas-

tes
,
que chacune d'elles , astreinte à une certaine série de

devoirs, même imparfaits, établit un moyen d'ordre et de
travail ; car il faut bien de nécessité que le laboureur, l'ar-

tisan , le soldat, le prêtre, remplissent leurs fonctions, puis-

qu'ils ne seraient suppléés par personne autre. Les emplois

et les professions se rendent indispensables, car si la société

ne s'avance pas , elle ne peut ni décliner ni tomber dans la

dissolution. Aussi ces nations stationnaires sont-elles perma-
nentes dans leur carrière : on a vingt fois conquis l'Inde

,

la Chine , l'Egypte; leurs maîtres ont changé, les dynasties

se sont remplacées , mais l'état social ainsi constitué per-

siste sans altération ni rétrogradation sensible. Les formes ,

les habitudes, les procédés'des arts et des sciences se trans-

mettent comme un héritage, sans s'amoindrh' ni s'accroître ;

les révolutions, les conquêtes, ne sont qiie des orages pas-

sagers, qui ne remuent point le fond d'une nation. Le bou-

leversement ne naîtrait que de cette destruction des bar-

rières sociales, ou de ce mélange monstrueux des rangs, de

cette confusion de tous les ordres hiérarchiques , dai^s la-

quelle chacun d'eux verrait comme l'envahissement de ses

privilèges : miscens ima summis. Le puissant serait déchu,

sans querinférieur fût véritablement rehaussé , comme on a

dit que la fange soulevée du fond des eaux ne sert qu'à les salir.

Un autre ordre de castes résulte de la différence essentielle

des races humaines et de leurs mélanges, comme du blanc

et du nègre, d'où résultent les nnildtres et dh.crs hommes
dits rfe couleur ou petits blancs. Ce .sont en effet des castes

séparées par des degrés distincts de droits civils ou po-

litiques. Le nègre, même libre, ne parait point l'égal du
blanc, soit qu'une éducation suffisante lui manque, soit

qu'il possède une moindre c;ipacité d'intelligence, soit qu'il

reste naturellement indolent , imprévoyant et plus disposé

à suivre ses affections , ses plaisirs, que ses devoirs. S'il est

certain qu'en .\friquc les Maures et les autres peuples de race

différente de la noire sont supérieurs en capacité, en intel-

ligence aux nègres , si même, dans les iles des sauvages de

l'Océanie, les nègres papous qui s'y trouvent demeurent as-

servis , si un petit nombre de blancs suffit pour dominer

beaucoup de noirs, si ceux-ci reconnai.ssent plus d'esprit

aux blancs, la différence naturelle des castes est fondée. C'est

ce que nous devrons e.\aminer ailleurs.
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On appelle enfin , dans les Indes orientales , castes cer-

tains restes de nations, tels que les Guèères ou Parsis,

les anciens Perses, adorateurs du feu et des astres, échap-

pés aux conquêtes des Musulmans ; tels sont aussi les b a-

niansel gentoiis , sectes idolâtres de l'Inde, comme on

peut dire que les Bohémiens (Zingari) forment une caste

çrrante en quelques régions de TEurope. 11 semble que le

terme de caste se prenne surtout en mauvaise part , ou

désigne un ordre de personnes mues par l'intérêt particu-

lier de leur corporation. Celui-ci ne manque presque jamais

à toute société particulière qui se trouve séparée delà grande,

surtout si elle vit aux dépens de cette dernière.

J.-J. Yir.EV.

CASTI (Giameattista), poète italien, né en 1721 , à

Prato
,
près de Florence , fit ses études au séminaire de

Montefiascone , où il devint plus tard professeur et obtint

une prébende. Sur l'invitation du prince de Rosenberg, qu'il

avait connu à Florence , il fit plus tard le voyage de Vienne,

où il fut présenté à Josepli II. Sa vanité le porta à saisir

toutes les occasions possibles de se faire voir dans des cours ;

aussi sollicita-t-il la faveur d'être attaché , même sans fonc-

tions ni titre, à diverses ambassades. Il visita Saint-Péters-

bourg, où Catherine II l'accueillit de la manière la plus bien-

veillante, puis BerUn et quelques autres capitales de l'Al-

lemagne. K son retour à Vienne , le prince de Rosenberg

,

qui était directeur du théâtre de la cour, le nomma poeta

cesareo
(
poète de la cour), après la mort de Métastase. Mais

lorsque Joseph II vint à mourir, Casti donna sa démission, et

se retira à Florence, où il continua de séjourner jusqu'en

17S3, époque où il nnt à Paris. Malgré son âge déjà avancé,

il avait encore toute la force et l'activité premières de son

esprit. Il mourut le 6 février 1S03.

Il est redevable delà durable réputation qui est restée at-

tachée à son nom, à ses j\ovelle galanti (Paris, 1793, nou-

velle édition, 3 volumes), d'une morale relâchée pour la

plupart, mais attiayautes par la vivacité et l'origmalité d'es-

prit dont il y fait preuve, ainsi que par l'élégance du style ;

mais surtout à son grand poème didactique et satirique Gli

Animali parlant! (Milan, 1802, 5 volumes; traduit en

français par Paganel; Liège, ISIS), qu'il écrivit à l'âge de

soixante-dix ans, de 1792 à 1799. Ce n'est toutefois que dans

ces derniers temps qu'il a vivement excité l'attention pu-

blique, peut-être bien parce qu'avant lui personne n'avait

osé dire ouvertement les vérités anières contenues dans cet

onvrage. Ses Mime anacreontiche sont fort agréables, et ses

opéras comiques La Gratta di Trofonio , Il rc Teodoro

in Venezia , tous deux mis en musique par Paisiello, et

le premier aussi par Sali eri, sont pleins de gaieté et d'ori-

ginalité. Ses Xi Giulj Tre sont deux cents sonnets plaisants

sur un créancier importun, qui ne cessait de lui réclamer trois

giulj (environ 75 centimes). A l'égard du soin et de la

pureté de la versification, on peut dire que c'est le meilleur

ouvrase de Casti.

CÀSTIGLIOXE DELLE STIVIERE, petite ville de la

délégation deMantoue, dans le royaume lombardo-vénitien,

avec un château et 4,500 habitants , était autrefois la rési-

dence d'un prince souverain. C'est sous les murs de cette

ville que, le 5 aoijt 1796, Bonaparte remporta une victoire

complète sur \Yurmser, lequel, avec ses Autricliiens, avait

tenté de lui faire lever le siège de Jlantoue. En récompense

desa conduite dans cette journée. Au gère au reçut , lors de

l'établissement de l'empire, le titre de duc de Castigl'wne.

Il y a encore plusieurs autres lieux du nom de Castiglione

dans le royaume de Naples , en Sicile et en Toscane.

Le 12 octobre 1S35 , un affreux tremblement de terre

détruisit de fond en comble la petite ville de Castiglione

en Calabre, laquelle, sur une population totale de 1,000

habilants , en perdit environ 100 dans cette catastrophe.

CASTIGLIOXE ( Bxldasake, comte nE), l'un des plus

charmants écrivains qu'ait eus l'ItaUe au seizième siècle, né

I

en 1478, àCasatico, dans le Mantouan, lit ses études à
Milan , et entra ensuite au service du duc Lodovico Sforza

;

puis, quand son protecteur eut été fait prisonnier par les

Français, le marquis de Gonzague le recueillit à Mantoue.
Quelques années plus tard il passa au service du duc d'L'r-

bino , Guidobaido délia Rovera, qui le nomma commandant
d'une compagnie de cinquante hommes d'armes. Castiglione

ne tarda pas à être l'ornement de cette cour élégante et

polie. Ses brillantes qualités, son savoir, ses talents et ses

mœurs aimables engagèrent le duc d'Urbino à l'envoyer,

en 1505, comme ambassadeur, auprès de Henri VllI, roi

d'.\ngleterre, et à lui confier en 1507 une mission semblable

auprès de Louis XII, qui se trouvait alors à Milan. Fran-

cesco Jlaria, successeur de Guidobaido , l'éleva à la dignité

de comte, et lui donna à titre de fief le château de Ruvillara,

près Pesaro. Quand, en 1513, Léon X fut élu pape, Cas-

tiglione vint représenter son maître à la cour de ce sou-

verain pontife , et il s'y lia avec les artistes et les gens de

lettres les plus célèbres de l'époque. Il revint encore à

Rome, en 1623 , en la même qualité, à l'occasion de l'exal-

tation de Clément VII. Chargé de négocier la paix entre

Charles-Quint et le saint-siége, il échoua dans ses efforts,

et ne put jamais se consoler du sac de Rome, arrive en 1527,

tant cet événement avait profondément contristé son âme.

L'empereur, redoublant pour lui de prévenances et d'atten-

tions, le naturalisa espagnol, en luiaccordant le riche évèché

d'.\vila; mais Castiglione refusa de l'accepter, tant que

Charles-Quint ne se serait pas complètement réconciUé avec

le souverain pontife. Il mourut le S février 1529, à Tolède.

Celui de ses ouvrages qui est demeuré le plus célèbre , à

cause de la perfection de style dont il y a fait preuve, a

pour titre : // Libro del Cortegiano (Venise, 1528); c'est

une espèce de manuel à l'usage de la jeunesse des cours.

Ses poésies italiennes et latines, fort peu nombreuses d'ail-

leurs, sont aussi des modèles d'élégance. Ses Leltere

(2 vol. in-12, Padoue, I7C9-1771 ), ne sont pas moins im-

portantes pour l'histoire de la politique que pour celle de la

littérature. Le Tasse célébra la mort de Castiglione dans

un sonnet , et Jules Romain lui éleva un monument à

Mantoue.

C.\STIGLIOXE (
Carlo-Ottavto , comte de), l'un

des plus célèbres linguistes de l'Italie moderne, né vers 1795,

à Milan, d'une riche et ancienne famille de cette ville, s'ap-

pliqua de bonne heure à un genre d'études qui jusque alors

avait été bien négligé dans son pays. La description qu'il

publia des monna'es cufiques existant dans le cabinet de la

Brera, à Milan, Mon'ete enfiche delV I. R. Miiseo di M-
hino, prouve de sa part une connaissance approfondie des

langues et de l'histoire de l'Orient. Schiepati, dans sa Des-

crizione di alcune Monete enfiche del Musco di Stephano

Mainocci (Milan, 1820), s'étant rendu coupable de plagiat

à l'égard de Castiglione , celui-ci en fit justice dans ses Os-

servazioni sur cet ouvrage (Milan, 1S31). Le principal

ouvrage de Castiglione dans le domaine de la littérature

orientale est son Mémoire géographique et numismatique

sur la partie orientale de la Berberie , appelée Afrikiah

par les Arabes, suivi de recherches sur les Berbères

atlantiques (Milan, 1826), où il redierche avec la plus

scrupuleuse exactitude l'origine et l'histoire des villes de la

Berberie, dont on trouve les noms inscrits sur des mon-

naies arabes.

Le travail qui a le plus contribué à populariser son nom

chez nos voisins d'outre-Rhin est la publication qu'il a faite

de fragments de la traduction de la Bible en la langue des

Goths par Ulfilas, découverte en 1317 par Mai dans les pa-

limpsestes de la Bibliothèque arabrosienne. Il donna d'abord,

en collaboration avec Jlai , des fragments de l'Ancien Tes-

tament ( Esdras et Xéhémie) sous le titre de : Vlpltilx Par-

tium ineditarum in Ambrosianis palimpsestis repcrta-

rum Edilio (.Milan, 1819), et de quelques épîtres de saint
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l'aul, de même qiie des fragments d'un calemliier golli ot

<l'une homélie. Castiglione fit ensuite paraître tout seul :

Vlphila gotliica versio Epistolœ Pauli ad Corinthios se-

cuncUe (Milan, 1819); 6'o<//if« versionis Epistolariim

divi Pauli ad Romaiws, ad Coriiitliios prima:, ad Ep/ic-

sios qux supersunl (Milan, 1831); Gothicx versionis

Epistolœ Pauli ad Galatas , ad PhUippcnses , ad Colos-

senses, ad T/iessalonicerises primx qiuc supersunl (Mi-

lan, 1835); Gothicœ versionis Epistolarum Pauli ad
Tàessalonicenses secunda-, ad Timotheum, ad Tilum,
ad Philemonem quse supersunl (Milan, 1839). Les com-
mentaires , annotations et glossaires ajoutés à ces diflérents

ouvrages ont nn prix tout particulier.

CASTIGLIOXE (GiovANM-BcsenErro), appelé en

Italie H Grechetlo et en France Le Béncdetle, naquit à

Gênes, en 1CI6 Le goût qu'il annonçait pour le dessin en

crayonnant sur ses livres toutes sortes de ligures d'arbres et

d'animaux décida son père à le faire étudier sous la direction

de G-B. Paggi, chez qui le jeune Bénédette demeura jusqu'à

la mort di; cet artiste, époque à laquelle il entra dans l'atelier

de A. Ferrari. Il ne demeura que peu de temps chez ce

dernier, qu'il abandonna pour Yan Dyck, qui visitait alors

l'Italie. Bénédette reçut des leçons de ce grand artiste, et en

profita si bien qu'on lui demanda deux tableaux pour la ga-

lerie Pitti : Circé entourée d'animaux et un Paysarje ac-

compagné de brebis et d'agneaux. Dès ce moment la ré-

putation du peintre fut faite, et ses voyages à Bome, à tapies,

à Bologne, à Venise, ne servirent qu'à la confiimer. Béné-

dette peignit le portrait avec goût, et grava à l'eau forte dans

la manière de Rembrandt; m^iis les sujets qu'il affectionna,

et dans lesquels il réussit le mieux, sont les Campagnes
remplies d'ouvriers. Les Vendanges, Les Bergers et leurs

troupeaux, Aoédans l'Arche, etc. Notre Louvre possède

huit tableaux de ce maître, dont les principaux sont : Mel-
chisédech , roi de Salem, offrant du pain cl du vin à
Abraham; L'Adoration des Bergers ; Les Vendeurs chassés

(lu Temple; elc. Us se distinguent, conmie toutes ses pro-

ludions, par une admirable vivacité de couleur, une grâce

et un naturel rares. Castiglione mourut à Mantoue, en 1670.

B. DE CORCÏ.

CASTIGLIONE (Duc de). Voyez .\ugereau.

CASTILIIO ( Amomo-Feliciano) , l'un des poètes por-

tugais modernes les plus remarquables, naquit à Lisbonne, le

!6 novembre ISOO, et eut le malheur, à l'âge de six ans, de

[ierdre un œil des suites de la rougeole, tandis que l'autre res-

tait tellement affaibli qu'on fut bien des années sans oser lui

(aire apprendre à lire et à écrire. Obéissant au vœu de son

père, qui était professeur de médecine à l'université de Coim-

bre, il étudia le droit et se fit recevoir avocat. Mais, au lieu

d'exercer son état, il préféra passer une existence toute cham-
pêtre et toute poétique auprès de son frère Augusto Fe-

derigo. Il s'essaya, d'ailleurs, de bonne heure au métier de

poète, et il n'était encore qu'étudiant lorsqu'il publia ses

premiers essais de poésie bucolique : Carias de Echo e

Aarciso (nouvelle édition, Paris, 1836), et .t Primavera,

(Lisbonne, 1822; deuxième édition, 1837). La première de

ces productions lui valut l'amour passionné d'une jeune

lille, aussi belle que spirituelle, mais qu'il ne connut per-

sonnellement qu'en 1834; et peu de temps après l'avoir

épousée, il eut la douleur de se la voir enlever par une mort

|iréiuaturée. Indépendamment d'une traduction en vers des

I inq premiers livres des Métamorphoses d'Ovide (Lis-

bonne, 1841), et des Amours du même poète, il a donné

encore, entre autres productions, Amor e MelancoUa, o A
.\ovissima Heloisa (Coimbre, 1828), et A Aoite do Cas-

Icllo e os Ciuntos do Bardo (Lisbonne, 1836). Un emploi

4lans l'administration
,
que lui avait accordé Jean VI , (ut

plus tard supprime; et sous dom Miguel il fut obligé de se

rehigier à l'élranger.

CASTILIIO (AtcisTO-FEnEiiico), deuxième frère du précé-

dent, était curé de campagne dans le diocèse d'Aveiro. Il dut,
sous dom Miguel, chercher également un refuge à l'étranger-
il est mort en 1S4I. On a de lui une traduction de La Pliar-
sale de Lucain, et il a publié, en collaboration avec son
frère Anlonio-Feliciano, les Quadros Hisloricos de Por-
tugal (S livraisons, Lisbonne, 1831-41).

CASTILLE, pro\incc qui, sous le rapport physique
comme au point de vue politique, constitue le centre de la

péninsule hespérique, carc'est la confiée qui porte empreinte,
de la manière la plus caractéristique, la plus continue, la

configuration propre aux plateaux, et qu'on peut considérer
comme formant le noyau de la monarchie espagnole. Au
point de vue physique et politique, il est nécessaire de la

diviser en Vieille Castilleoa Castille Septentrionale et eai

Aouvelle Castille ou Castille Méridionale.
La Vieille-Castille

,
qui a tout le caractère des steppeii

les plus élevées, forme un plateau de 800 à 1,000 mètres au-
dessus du niveau de la mer, séparé des Asturies et du pays
Basque , au nord, par les hautes masses des monts Can-
tabriques et de la Nouvelle-Castille; au sud, par les soulè-

vements les plus prononcés de toute la chaîne de la Castille,

lesquels séparent à l'est les Sierras d'Oca, d'Urbion et de Mon-
caya de la vallée de l'Èbre, ainsi que de la Navarre et de l'A-

ragou ; tandis qu'à l'ouest les limites de la Galice et du Por-
tugal se trouvent sur les hauteurs du plateau boisé de Léon
et des Paramos de Tras-os-Montes. Dans l'espèce d'enceinte

murée que dessinent ces montagnes, la surlace plane et uni-

formeest rarement interrompue, de loin en loin, par quelques

légers exhaussements du sol ; et le Duero, avec ses aflluents,

n'y forme qu'un système d'irrigation très-insuffisant En été

les ri\ières manquent d'eau. Dans la partie supérieure de leur

cours, elles ont très-peu de largeur et de profondeur; mais
quand vient l'hiver, elles débordent facilement pour former
de vastes flaques marécageuses et inabordables. Il en ré-

sulte que la navigation n'y a qu'une importance très-minime,

et l'achèvement du Canal de Castille, qui doit mettre la Pi-

snerga en communication avec le port de Sanlander, se fera

sans doute encore longtemps attendre, sans qu'on puis-e es-

pérer qu'il remédie sensiblement à l'état de choses actuel.

Rien de triste comme les conditions physiques dans les-

quelles cette plaine se trouve placée. Le sol en est sec et

aride, sans forêts, dépourvu presque d'arbres. On n'y trouve

ni pâturages ni sources vivifiantes. Il est tantôt couvert, avec

la plus fatigante uniformité, d'un gazon à tige extrêmement

co irte ou bien de broussailles acquérant le développement

d'arbustes , tantôt complètement nu et dépourvu de toute

espèce de végétation. La culture y est misérable, et on par-

court souvent plusieurs kilomètres sans rencontrer un seul

hameau , voire même une seule mai.son. Les contre-forts des

montagnes qui en forment la limite sont abruptes, sauvages,

couverts de broussailles, où domine le chêne toujours vert.

Cependant là où l'habitant a su faire preuve d'industrie, on

voit prospérer le pois chiche, la vigne, le froment et même
l'olivier, quand on a eu soin de l'abriter contre les vents

froids, qui dès le mois d'octobre soufflent dans cette contrée

dénudée, de même que contre la neige et la glace, qui en

hiver couvre le sol. La Sierra de Castille fait face au versant

méridional du plateau de la Nouvelle-Castille. Elle se déve-

loppe dans le bassin de l'Henarès et du .\alou en se déta-

chant des hauts plateaux du sud de l'Aragon, atteignant son

point extrême d'élévation sur une base très-rétrécie, au nord

de Madrid, avec des versants abruptes au nord et doucement

inclinés au sud, dans quelques parties des Altos de Varaona,

de Somo-Sierra, et de la Sierra de Guadarama, dont les crêtes

s'élèvent de 1,500 à 2,000 mètres au-dessus du niveau de la

mer, avec des pics de 2,500 à 2,800 mètres. APouestla Sierra

de Castille s'étend sur une base plus large, en formant une
suite de terrasses, comme celles de Grados, de Francia et de
Gala, pour aller aboutir aux côtes de l'Atlantique, là où se

trouve l'embouchurudii Tage.
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La NoiïELLF.-C.vsTiLLE est, h bien dire, la vraie contrée

centrale de toute l'Hespérie, et ses [ilatcaux, comme ceux

delà Vieille-Castille, sont entourés de tous eûtes, en guise de

murailles, par une épaisse ceinture de montagnes. A l'est la

Sierra d'Albaracin et le plateau de Cucnça la séparent des

terrasses et des tiuerlas de Valence; au sud la Sierra de

l'Andalousie la sépare des hautes terrasses de Murcic et de la

Tallée de l'Andalousie; et à son extrémité ouest les Sierras

de Tolède, etc., forment le point de transition avec le sol

montagneux de l'Estramadure. Occupant une superficie

moindre que la Vieille-Castille, avec une plus grande pro-

fondeur, en raison des 600 mètres d'élévation de plus qu'ont

ses montagnes , elle n'en présente pas moins au total les

mêmes condilions physiques. Le sol en est tout aussi pauvre,

et le Tage supérieur, avec le Henarès, le Xamara, le Man-
zanarès et l'Alberche, de même que la Guadania avec le Gi-

guela et le Jabalar , n'y forment également qu'un insuflisant

sy.stème d'irrigation. Mais ces cours d'eau ont des lits plus,

profonds, dont les couches argileuses des plateaux favorisent

l'alimentation, et forment souvent d'étroites vallées entre des

plateaux unis, en forme de fcibles, où la guerre de guéril-

las se foit avec avantage dans les pays ouverts. Le ciel, pres-

que constamment sans nuages, ne dégage que des rosées noc-

tuines insufDsantes pour protéger la végétation souffreteuse

contre les rayons incandescents du soleil et pour enlever à la

contrée l'apparence d'une steppe poussiéreuse, qu'animent

seulement, de loin en loin, la blême verdure de quelques pe-

tites p'antations d'oliviers, et des champs de blés, de fèves et de

safran, aux approches de villages misérables, dont les mai-

sons sont construites en torchis. En raison de la- parcimonie

avec laquelle la nature a traité cette contrée, et aussi de

l'état complètement négligé où y est restée la culture d'un sol

capable pourtant de récompenser quelquefois les peines du

cultivateur, on ne voit errer dans ces vastes steppes et dans

ces plaines immenses que d'iunombrables troupeaux, seule

richesse agricole qu'on y connaisse. Le commerce y rajjpelle

encore le temps où il ne se faisait qu'au moyen de carava-

nes ; et les longues files de mulets chargés qu'on y rencontre

en ont toute l'apparence. L'industrie y est à peu près bornée

à la production de grossières étoffes de laine. Mais l'ex-

ploitation des mines de sel situées au sud de la Xouvelle-

Castille , celle des raines de mercure d'.\lniadon, dans la

Manche , et celle des mines de fer pour la (abrique d'armes

de Tolède, y donnent d'importants produits. La situation de

ce pays est en général des plus misérables, ce qui n'empêche

point l'orgueilleux Castillan d'être le véritable représentant

de la nationalité hispanique. Sa langue est devenue la lan-

gue écrite du peuple espagnol, celle des classes ixlairées et

polies, et ce sont ses souverains qui ont fait toute l'histoire

de la pém'nsule.

Aujourd'h.ui que l'Espagne est administrativement divisée

en 49 provinces, et, sous le rapport militaire, en 12 capitai-

neries générales, subdivisées en intendances, la division de

cette contrée en Vieille et en Nouvelle-Castille ne peut plus

avoir qu'un intérêt historique
,
quoique l'usage s'en doive

vraisemblablement conserver longtemps encore dans le

peuple.

La Vieille-Castille, qui fait partie de la capitainerie générale

de Vieille-Castille et Léon, et forme sept intendances, Buiyos,
Soria, Ségovie, Avila, Logrono, Palencia, Santander,
touche à l'Océan par cette dernière contrée, et compte une
population d à peine un million d'habitants sur une super-

ficie (le 4(iO niyriamètres carrés.

La Nouvelle-Castille, qui forme une capitainerie générale et

se subdivise en cinq intendances, Madrid, Tolède, Guada-
laiara, Cuencn, et Ciiidad-Rcal, ou la Manche, compte

1,374,000 habitants, répartis sur 797 myrianiètres carrés.

La Caslille avait jadis pour hahilants les Arevaci, les Ciir-

pctani, une partie des Orclnni et des Celliberi. La célèbre

Numance était dans la Vieille-Castille. Ce nom de Castille

ne date que des premières invasions arabes; il prit naissance
au neuvième siècle, lorsque cette contrée était hérissée de
cliMeau.v- forts {casli/lns), construits par les seigneurs chré-

tiens pour se défendre contre les armes des infidèles. Au
commencement du onzième siècle, Sanchele Grand, roi de
Navarre, profitant des dissensions qui s'étaient élevées entre

les seigneurs de ces cliAteaux , soumit tout le nord de la

contrée, et l'érigea en royaume sous le nom de Castille, en
faveur de son fils Ferdinand I" (1034). Une guerrfe heu-
reuse ( 1037 ) contre Bermude III , roi de Léon , des Astu-
ries et de la Galice, joignit ce nouveau royaume a la Aieille-

Castille. En 10S5 toute la Nouvelle-Castille était soumise.

Le trône de Castille avait été occupé par la maison de Na-
varre pendant près d'un siècle, lorsque le mariage d'Urraque

avec Raymond de Bourgogne donna naissance, en 1156, à

une nouvelle dynastie. .Après plusieurs partages temporaires,

qui retardèrent l'accroissement delà puissance castillane,

les couronnes de Castille et de Léon se trouvèrent de nou-

veau réunies, en 1230, sur la tête de Ferdinand III. Les bril-

lantes conquêtes de ce prince et de ses successeurs acquirent

à la Castille, de 1250 à 1300, l'Estramadure et l'Andalousie,

et resserrèrent les Maures dans le royaume de Grenade;

mais les dissensions qui s'élevèrent en 1312 entre les giands

vassaux , sous le règne d'Alphonse XI , et la tyrannie de

Pierre le Cruel, en 1350, plongèrent le royaume dans une
funeste anarchie, dont il ne sortit qu'en 13G9, à l'avénemenl

de Henri II de Transtamare, chef de la troisième dynastie

des rois de Castille. Les règnes de Jean I*', Henri III,

Jean IV, furent orageux. Enfin Henri IV se vit déposer par

ses vassaux turbulents, qui mirent à sa place, en 1465, Isa-

belle , sa sœur rt son héritière. Le maringe de cette prin-

cesse avec Ferelinand , roi d'.\ragon, en 1469, et la conquête

du royaume de Grenade, qui acheva d'expulser les Maures

de la péninsule, la soumirent tout entière au même sceptre.

Ici finit l'histoire particulière de la Caslille, qui depuis se

confond avec celle du royaume d'Espagne, après une suc-

cession de vingt-trois souverains , appartenant à trois mai-

sons : 1° celle de .\avarre, comprenant : Ferdinand I"', fils

de Sanche le Grand, roi de Navarre, 1034-10G5 ; Sanche II,

1072 ; Alphonse VI, de Léon, 1 109 ; Urraque et Alphonse Vil,

d'Aragon, 1126; 2° \& maison de Bourgogne, comprenant :

AlphonseVlII,lilsd'L'rraque, et de Raymond de Bourgogne,

1126-1157; Sanche III et Ferdinand II, 1158; Alphonse IX,

1214; Henri 1", 1217; Ferdinand III, 1252; Alphonse X,

12S4 ; Sanche Vf, 1295; Ferdinand IV, 1312 ; Alphonse XI,

1350 ; et Pierre le Cruel, 1369 ;
3° enfin la maison de Trans-

/nmnrc, comprenant : Henri II, 1369-1379; Jean 1", 1390;

Henri III, 1406; Jean II, 1453; Henri IV, 1465; Isa-

belle r", 1504; Jeanne la Folle, 1506 ; et Ferdinand V, 1516.

CASTILLEJO ( Cristoval ), le représentant de l'an-

cienne poésie espagnole decour, naquit, vers 1494, à Ciudad-

Rodrigo. A peine âgé de quinze ans, il entra, en qualité de

page, au service de l'inlant don Fernando, qui devint plus

tard empereur romain sous le nom de Ferdinand 1''. Castil-

lejo suivit le grand-père de- ce prince, le roi Ferdinand le

Catholique, dans les voyages qu'il fit à Cordoue en 15US, et

en Estramadure en 1516. Il devint ensuite secrétahe de l'in-

fant, poste qu'il conserva pendant plus de trente ans. En

1531 il accompagna son prince en Allemagne. Quoiqu'il se

fut constamment acquitté de ces fonctipns de secrétaire,

alors fort importantes, à la satisfaction de son maître ( puis-

que nous voyons que dès 1527 celui-ci s'était entremis avec

les plus pressantes Instances auprès de son frère, l'empe-

reui- Charles V, h l'elTct de lui faire accorder le revenu d'une

prébende sitme en Espagne), il parait queCastillejo ne par-

vint cependant jamais à être au-dessus du besoin. Cest, du

moins, ce qu'autorisent à penser les fréquentes plaintes qu'on

rencontre dans se^; poèmes, les^iuels se distinguent par une

vivacité de franchise qui surjirend de la part d'un homme
vivant à la cour. 11 mourut le 12 juin 1556, à Vienne, où l'on a
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récemment retrouvé son tombeau, dans l'église deNeuklosfer.

Castillejo occupe dans l'Iiistoire de la poésie espagnole

une place importante , car il florissait juste au moment où

s'effectuait la transition du vieux style national au style clas-

sique italien, que Boscan et Garcilaso avaient commencé à

imiter, liais Castillejo , toujours Castillan envers et contre

tous, combattit de toutes ses forces celte innovation, comme
anti-nationale, comme parfaitement inutile, et, suivant lui,

comme corruptrice du goût et de la langue; la repoussant

non-seulement par sa persistance à observer les antiques

formes nationales, mais l'attaquant encore avec les armes

de l'esprit et de la plaisanterie.

Rien qu'à ce point de vue les poésies de Castillejo auraient

déjà de l'importance, quand bien même elles ne mériteraient

pas l'attention des liommes de goût comme produits d'un

esprit vraiment poftique. Elles ne témoignent pas seule-

ment d'une grande liabileté à manier la langue , d'une adresse

rare à vaincre les diflicultés de la versification ; mais par la

facilité de la conception
,
par le naturel et la vivacité de

l'expression, voire par une certaine prolixité dégénérant

parfois en bavardage, elles annoncent, en outre, un véritable

talent poétique, encore bien qu'elles ne consistent, pour la

plupart, qu'en vers écrits sur le ton de la cour et de la

conversation. L'élément comique et satirique parait avoir

été celui qui convenait le mieux aux tendances poéti-

ques de Castillejo; il le manie en effet avec cette ironie fine

et de bon goût qui est particulière au génie espagnol. Ses

poésies ne furent recueillies qu'après sa mort ; et même

,

dit-on, l'inquisition apporta d'abord quelques obstacles à

leurpublication. Elles finirent, cependant, parêtre imprimées

à Madrid, en 1573. La dernière édition est celle qui se

trouve dans la collection de R. Fernandez (Madrid, 1792 ).

La bibliotbèque impériale de Vienne possède un manuscrit

de Castillejo, qui a pour titre : D'mloijne de l'auteur avec
sa plume, dont le texte diffère complètement de ce qu'on a

jusqu'à ce jour publié sous le même titre, et, en outre, des

traductions des traités de Cicéron : De Amicitia et De Se-

nectuie.

CASTILLO (Diego-Emuqcez he), chapelain et chroni-

queur du roi Henri IV de Castille, naquit à Ségovie, et fut

employé par ce prince, auquel il témoigna une fidélité à

toute épreuve , dans un grand nombre d'importantes négo-

ciations ; de sorte qu'il fut le plus souvent témoin oculaire

et même acteur dans les faits dont il nous présente le récit.

Après la bataille d'Olmedo , il fut fait prisonnier à Ségovie

par les partisans de l'infant Alphonse ; mais son costume

ecclésiastique le protégea contre tout acte de violence.

On ne lui enleva que le manuscrit de sa chronique, où,

tout naturellement, ce parti se trouvait représenté comme
hostile et rebelle au souverain légitime; de sorte qu'il fut

obligé de la composer de nouveau plus tard. Cette chronique

raconte les événements de tout le règne de Henri IV (1454-

1474 ) d'un style simple et un peu sec , mais orné souvent

de réflexions morales largement développées. Elle prend

ouvertement le parti du roi , mais ne laisse pas
,
pourtant,

que de beaucoup trop ménager ses ennemis. Cet ouvrage a

été publié par >Iiguel de Flores dans la collection de chro-

niques espagnoles faite par ordre de r.\cadémie royale

d'Histoire ( Madrid, 1787). On a aussi de Castillo un poème
allégorique, dont le sujet est une vision relative à la mort

du roi d'Aragon Alphonse V. Oclioa l'a publié, avec les poè-

mes du marquis de SantiUana ( Paris,ls44 ).

CASTILLO ( Alonzo Salorzano de ), écrivain espagnol

de mérite, qui florissait entre les années 1G26 et ie49, est

auteur d'une foule de nouvelles et de comédies. Ses ro-

mans de mœurs, El bachiller Trapaza et la Garduïia de
Sevilla, obtinrent un succès tel, que tout réccnuncnl encore

on en a piibUé des éditions illustrées à Madrid ( 1S4C-184S),

et qu'ils ont été traduits dans diverses langues étrangères.

Parmi ses aouvellcs proprement dites, les plus célèbres sont
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celles qui ont paru sous le titre de Quinta de Laura ( 1625 )
et de Alivios de Casandra ( 1640 ). Dans ce dernier recueil
on trouve aussi quelques comédies , entre autres, El Mayo-
razgo, qui obtint un assez beau succès. Une faut pas le con-
fondre avec André del Castillo, autre romancier, qui fut
presque son contemporain, et qui fit paraître six nouvelles
sous ce titre : la Mogiganga del Gusto (Saragosse, I64i -

Madrid, 1734).

CASTILLO\ ou CASTELHOX (Jean), né à Toulouse,
en 171S, mort dans la même ville, en 1800, fut de 1779 à

1793 l'un des rédacteurs du Journal encyclopédique, ci

de 1774 à 1778 l'un de ceux du Journal de Trévoux. On a de
lui un grand nombre d'ouvrages publiés sous le voile de l'ano-

nyme, entre autres : Amusements philosophiques et littérai-

res de deux amis (2 vol. ; Paris, 1756
) ; Bibliothèque bleue

(4 vol., 1770 ) ; Anecdotes chinoises
, japonaises , siamoi-

ses (1774); etc.

CASTIXELLI (Jean), né à Pise en 1788, mort en
1826 , hahita la France avec ses parents à partir de l'année

1799, époque où les troubles politiques auxquels étaient

en proie l'Italie la forcèrent d'aller chercher un asile au
delà des monts. Il ne revint dans sa patrie qu'en 1806,
après avoir fait de bonnes études au collège de Sorèze. On a

de lui divers articles insérés dans VAnthologie, un Essai,

sur les lois des Romains relatives au commerce, et un
Éloge du général Spanochi

,
qui prouvent qu'il y avait

en lui l'étoffe d'un littérateur distingué et d'un jurisconsulte

de mérite. On doit dès lors regretter d'autant plus vivement
qu'une mort prématurée l'ait empêché de terminer un grand
ouvrage qu'il avait entrepris sur les origines et le développe-

ment du (boit commercial et maritime, matière qui avait

été (li's.i part l'iihji'tde laborieuses investigations.

C.VSTLEREAGH (Henrt-Robert STEWART, mar-
quis de LONUONDERRY, vicomte), homme d'État anglais,

fameux par l'acharnement tout particulier et tout personnel

qu'il apporta dans la lutte engagée par l'Angleterre contre

les principes de la révolution française , appartenait à une

famille distinguée d'Rcosse qui était allée s'établir en Irlande

au temps du roi Jacques r', et était né le 18 juin 1769, à

Mount-Stewart , domaine héréditaire de sa famille, situé

dans le comté de Down en Irlande. Après avoir terminé

ses études à Cambridge , et avoir fait quelques voyages sur

le continent, il obtint enfin de son père, à l'âge de vingt-

quatre ans
,
qu'il consentit à le laisser obéir au penchant

irrésistible qui l'entraînait vers la politique. Grâce à l'in-

fluence de sa famille, il fut élu membre du parlement ir-

landais par le comté de Dovmi. Castlereagh avait dû promettre

à ses commettants d'agir dans l'intérêt du peuple; mais il

ne tarda pas à déserter les rangs de l'opposition
,
pour con-

sacrer désormais à la défense de la politique de Pitt et des

intérêts de la cour son talent oratoire et la capacité pour

les affaires qui s'était rapidement développée en lui. Son

parent, lord Cambden, ayant été nommé vice-roi d'Irlande

,

Castlereagh fut appelé en 1797 aux fonctions de premier

secrétaire de l'adminisliation irlandaise ; et dès lors un vaste

champ d'activité s'ouvrit pour son zèle, son ambition et ses

principes anti-démocratiques. ,\cemoraent l'Irlande était dé-

chirée par d'effroyables luttes de partis. Les catholiques et les

démocrates avaient fondé contre les actes de violence des

orangistes une association secrète; et au mois d'août 1797 le

général français lliiinbert ayant opéré un débarquement sur

les côtes d'Irlande, on en vint bientôt des deux côtés à com-

mettre les actes du plus sauvage fanatisme politique. Pour

comprimer l'insurrection , Castlereagh ne se contenta pas

d'employer les moyens que la loi mettait à sa disposition, il

exerça de sanglantes vengeances sur ses malheureux conci-

toyens, s'empara des chefs de la conspiration en leur pro-

mettant une amnistie, puis leur arracha, par l'emploi de la

torture, l'aveu de leur culpabilité ; excès déplorables , ipii

en 1S17 donnaient encore lieu à une accusation formelle
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portée contre lui en plein parlement, et soutenue par B r o u g-

li am , lîennet et Francis B u r d e 1 1

.

11 ne tarda pas à être nommé membre du conseil privé

et président du board of conirol (ministère des affaires

de l'Inde); et en celte qualité il défendit, en 1800, de toute

la puissance de son talent oratoire la mesure législative qui

prononça la réunion de l'Irlande à l'Angleterre. Une fois

ce grand acte accompli, il entra dans le parlement uni

de ia Grande-Bretagne, et chercha à se rendre indispensable

à son maître et protecteur Pilt, en faisant preuve d'une acli-

vilé extraordinaire dans les affaires. Quand Pitt a-da le

ministère à Sidmoutli , CasUereagh conserva ses emplois
;

puis, quand le premier revint au timon des affaires, en

1S03, il fut nommé ministre de la guerre et des colonies. A
la mort de Pitt, en 1S06, il refusa de s'associer à l'admi-

nistration qui se constitua alors sous les auspices de Fox et

Grenville , entra au contraire dans lej rangs de l'opposition,

et attaqua avec un acharnement tout particulier les actes

administratifs de ^Yindham , ministre de la guerre. De nou-

velles élections eurent lieu , et Castlereagh ayant échoué

alors devant les électeurs du comté de Down, aurait dû

renoncer à revenir au parlement, s'il ne s'était pas ménagé

la ressource d'y rentrer par la porte d'un b o urg po urri

appelé Browjhbridge. Six mois plus tard la mort de Fox

amenait la constitution d'un nouveau cabinet ( ISO") sous

la présidence de Perceval, et dans lequel Castlereagh prit

le portefeuille de la gueiTe. Ce fut lui qui organisa, entre au-

tres, en 1S09, la malheureuse expédition de l'ile de Wal-
cheren. Canning, alors ministre des affaires étrangères,

attaqua à ce propos son collègue si vivement et d'une fa-

çon si personnelle, que b 21 septembre 1809 une reucontre

au pistolet eut lieu entre eux ; et à la suite de ce duel tous deux

donnèrent leur démission. Mais dès la même année Castle-

reagh reprenait dans le cabinet le portefeuille que Canning

avait tenu naguère ; et quand Perceval eut été assassiné en

1S12, il eut sinon le titre , du moins l'influence et les attri-

butions d'un premier ministre , chargé qu'il fut dès lors de

complètement diriger la politique de son pays dans tous

ses détails- La direction générale de cette pohtique lui fut

en réalité tracée et prescrite par les circonstances; le grand

mérite de Castlereagh (ut de la poursuivre avec la constance

et l'opiniâtreté particulières au caractère britannique. Soit

ouvertement soit en secret, partout, en Espagne, en Ita-

lie, en .Allemagne, en Suède et en Russie, il poussa les gou-

vernements et les peuples à briser le joug de la domination

française et à renverser la puissance de Napoléon ; et pour

atteindre ce double but, son ardeur et son zèle furent sans

limites. -Après la bataille de Leipzig, il se rendit sur le con-

tinent , fournit aux coalisés les moyens de continuer la

guerre, en leur assurant les subsides de l'Angleterre, fut

l'inspirateur du traité de Chaumont en date du I"^' mars
1814 , assista au congrès de Chàtillon , et fit des difficultés

pour signer la première paix de Paris, parce que Napoléon

y était reconnu comme empereur et comme souverain de

l'ile d'Elbe.
Comme Castlereagh avait été , à proprement parler, l'âme

de la coalition , une fois que l'ennemi commun eut été

abattu , il se vit accablé par les souverains et par leur mi-

nistres de démonstrations honorifiques de tous genres. En-

ivré et charmé par les marques de distinction qu'on lui

prodiguait à l'eavi, il alla assister au congrès de Vienne, où

il joua plutôt le rôle de complaisant que celui qui conve-

nait à la situation politique de 1'.Angleterre et à l'intérêt des

peuples. Sans doute il s'efforça d'élargir autant que pos-

sible le champ ouvert aux spéculations commerciales de son

pays ; mais, sauf celle question spéciale, il se montra com-

plètement le diplomate de l'aristocratie et des cours. C'est

ainsi qu'il sacrifia la Pologne, la Saxe, la Belgique et jus-

qu'à Gênes, malgré un traité formel signé par William B e n-

tinck au nom de l'Anglelerre. Quand force lui fut de rc-
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venir à Londres pour assister aux débats du parlement , sa

conduite au congrès devienne fut dans la chambre de> com-
munes l'objet des attaques les plus vives, auxquelles le brus-

que retour de Napoléon de l'ile d'Elbe put seul mettre un
terme. Castlereagh, à ce moment, ne recula encore une fois

devant aucun sacrifice pour pouvoir amener la chute de l'é-

ternel ennemi de l'Angleterre. .Après la seconde paix de Paris,

dont il fut le principal négociateur, sa politique étroite et

égoïste, hostile au système constitutionnel et à la liberté des

peuples , apparut dans tout son jour ; aussi les services qu'il

avait pu rendre en contribuant à la délivrance de l'Europe

furent-ils dès lors singulièrement dépréciés. Le projet quil

avait conçu de faire acci'der r.\ngleterre à la Sainte-.\lliance

échoua contre la ferme volonté de ses collègues et du prince

régent. Plus tard il assista au congrès d'.Aix-la-Chapelle.

Quoique, aux congrès de Troppau et de Laybach , il eût été

obligé de déclarer que l'-Xngleterre ne pouvait point approu-

ver le droit d'intervention dans les affaires inférieures du

royaume de Naples que s'arrogeaient les souverains mem-
bres de la Sainte-.iiUiance , il ne songea à apporter aucune

entrave à l'intervention armée, d'abord à Naples
,
puis en

Piémont- Ce qui acheva de le perdre dans l'esprit du peuple

anglais , ce fut sa conduite à l'occasion du procès intenté

par le roi Georges IV à sa femme, Caroline de Brunswick,

et surtout les mesures impitoyables auxquelles il ne craignit

pas d'avoir recours à l'effet de comprimer le mécontente-

ment des basses classes du peuple, en proie à la plus poi-

gnante misère. La responsabilité du sang qui fut répandu à

Manchester lui revint en grande partie , et il ne tarda pas

à en porter la peine, .\yant la conscience de la haine ar-

dente que lui portaient ses concitoyens , ne pouvant pas se

dissimuler que dans la direction des affaires de son pays il

avait servi bien moins les vrais intérêts de l'Angleterre que

ceux des autres puissances, il fut pris d une humeur som-

bre et soucieuse- Depuis quelque temps déjà il ne voyait

plus autour de lui que des ennemis et des conjurés ; et à la

veille de partir pour se rendre au congrès de Vérone , à l'ef-

fet d'y acquiescer aux mesures ayant pour but l'asservisse-

ment de l'Espagne et de la Grèce , il fut frappé d'aliénation

mentale- En dépit de la surveillance dont il était l'objet, il

profita d'un moment où il se trouva seul, le 22 août 1S22,

pour s'ouvrir adroitement la jugulaire à l'aide d'un canif,

et un instant après il tombait mort dans les bras du mé-

decin accouru à son secours.

Dans les dernières années de sa vie, Castlereagh recevait

du trésor public 40,000 liv. sterl ( 1 million de francs) de

traitements divers. On le dépeint comme ayant apporté dans

la vie privée le caractère le plus aimable, avec toute l'élé-

gante urbanité d'un homme de cour acco.mpli. Le défaut

de ses discours, c'était la trop grande abondance de mots et

une obscure prolixité.

Sa mort ne fut pas plus tôt connue , qu'il s'éleva un

immense cri de joie dans le peuple. On alla, dans une

paroisse de Londres, jusqu'à mettre les cloches en branle;

et quand les auteurs de ce désordre fiu-ent traduits en jus-

tice, le jury rendit à leur égard un verdict de non culpa-

bilité. Son frère, Cli. W. Vane, marquis de Londonderry, a

publié ses Correspondetice, despalches and other papers

{ Londres, t. t à 4, 1847 ;
2" série, t. 3 à S, 1851 ).

[Cet homme, qui rendit à son pays d'importants services,

dont il ne fut payé que par de sanglants outrages , mériterait

plus qu'on ne pense de fixer les regards de la postérité.

C'était quand nous le connûmes à Spa (séjour alors de tout

ce que l'Europe renfermait de plus brillant ), c'était un jeune

homme plein de feu : ce que sa tenue tout anglaise voilait à

peme- La noblesse de ses traits , l'élégance de sa tournure,

ses manières simples mais pourtant distinguées
,
prêtaient

des charmes '& l'esprit le plus cultivé
,
quoique dénué d'ap-

parcnles prétentions , et à un caractèic qui sans s'abaisser

semblait dénoter une véritable bonhomie. Ce bel .\nglais,
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volcan couvert de glace
,
plus poli que la plupart de ses com-

patiiotes , acquérait facilement la bienveillance des femmes

Agées et l'adoration des jeunes. Celles-ci s'exaltaient au récit

fait par son ami intime Holfort , le compagnon de ses études

et des vovages qui en furent le complément, des romanes-

ques détails relatifs à l'adolescence de son ami , comme par

eserople de sa vie solitaire et contemplative daus les sites

les plus pittoresques de l'Irlande , de son naufrage dans l'ile

de Man , de son duel à la manière des anciens Calédoniens

,

snr un rocher situé au milieu du lac de Coyne. Entouré

d'hommages que son jeune âge rendait encore plus flatteurs,

Robert Stewart visait néanmoins à des succès tout autres que

ceux qu'on peut recueillir dans une société enchanteresse,

mais frivole. Il entrait alors dans la vie politique, oii il se

fil quelques partisans et beaucoup d'ennemis ; malheur dont

ne parent le dédommager les nombreux amis qu'il dut à ses

qualités privées.

Sa première tendance, comme celle de tous les esprits

hauts et fiers , eut été vers un rôle d'opposition. Mais bientôt

il en vint à penser que l'opposition véritablement courageuse

est celle qu'on fait aux idées de désordre dont les fauteurs

peuvent toujours compter sur la plus retentissante popularité.

Le pouvoir royal lui parut avoir besoin d'appui à un moment

où le principe même de la royauté se trouvait fortement

compromis, et il s'y voua comme Burke s'y était rallié En

s'unissant à Pitt , en défendant et en poursuivant son système

même après la mort de cet homme d'État célèbre , il eut la

gloire d'assurer à son pays l'empire des mers et une inatta-

quable supériorité commerciale.

Dans sa carrière ministérielle, il ^it mienx et plus loin que

son rival Can ning ; bien mieux aussi que cet orateur élé-

gant et prétentieux , il savait répondre aux plus embarras-

santes questions de ses adversaires avec justesse, précision,

lucidité et profondeur, quoique avec moins de charme. En
1SI3 et 1814, il fut. à bien dire, l'àme de la coalition;

comme il avait la clef du trésor anglais , il n'y avait point

de sacrifices qu'il ne put obtenir des ca'oinets ligués contre

Napoléon. Plus tard sa conduite politique , au moment où

la fortune couronna les efforts de la coalition , devmt l'objet

des attaques les plus contradictoires ; lui qui n'avait pu

empêcher les souverains coalisés de placer Napoléon aux

portes de la France, il fut taxé de l'avoir volontairement

laissé s'échapper de l'ile d'Ellie. On lui reprocha aussi de

l'autre côté de la Manche de n'avoir pas fait élever le taux

des indemnités territoriales de r.\ngleterre an niveau de celles

qui furent accordées auxtroisautres grandes puissances. Quoi-

que la Grande-Bretagne eût acquis toutes les stations mariti-

mes qu'elle avait jugées utiles à sa prépondérance navale, on

lui reprocha la cession faite au roi de Sardaigne de cette ville

de' Gènes qui s'était rendue à une flotte anglaise, sous pro-

messe de recouvrer son antique indépendance; on lui repro-

cha surtout l'évacuation et l'abandon de Parga au farouche

pacha de Janina. On ne voulut pas voir que ces deux actes

furent le fait du congrès de 'Vienne , le second surtout, qui

avait pour but de satisfaire les Turcs menaces par la situation

de Parga. L' .Angleterre, qui eut voulu conserver ce poste im-

portant, le retint jusqu'en ISIS, contre la foi promise. Si

elle avait persisté à le garder, on n'aurait pas moins hlùnu-

son envahissante ambition qu'on accusa son inhumanité

quand elle «e décida à l'évacuer.

Charles Sti;w\rt, frère puiné de Castlereagli et héritier

de son titre, a publie l'histoire très-impartiale des premières

années des guerres de la péninsule, où il servit avec hon-

neur, et des campagnes des allies en 1S13 et 1814, époque

011 il fut employé en qualilc d'agent politique auprès des

souverains. Ce dernier ouvrage est d'autant plus précieux

que l'auteur y laisse percer quelques traits de la diplomatie

secrète de ce temps, dont riiistuiieesl encore si peu connue.

C"" Armand n'Ai i.o>vii i.E.]

CASTOK , genre ilc niammilcfcs de la fiunille des ron-

CASTLEREAGH — C.\STOR
geurs, renfermant une seule espèce , It castor du Canada
[castor liber, Linné). Ce quadru|«ède amphibie le'isenibie

par les parties antérieures de son corps aux animaux terres-

tres, et par les parties postérieures aux animaux aquatiques.

Sa tête offre à peu près la figure de celle d'un rat; il a le

museau un peu allongé, les jeux petits, les oreilles courtes,
rondes et velues en dehors. Deux dents incisives et liait

molaires garmssent chacune de ses mâchoires : les incisives

siqjérieures ont près de sept centimètres de long, et les in-
férieures plus de huit

; elles sont si dures et si tranchantes
que les sauvages les emploient en guise de couteaux pour
travailler le bois. Les pieds de devant de l'animal sont des
espèces de mains dont il se sert avec une dextérité qui ne
le cède en rien à celle de l'écurecil ; les doigts en sont bien
séparés ; ceux, des pieds de derrière, au contraire, sembla-
bles à des pattes d'oie, sont réunis entre eux par de fortes

membranes, et font office de nageoires; les jambes de de-
vant étant beaucoup plus courtes que celles de derrière, le

castor marche toujours la tète baissée et le dos arqué comme
une souris; il nage bien mieux qu'il ne court, et en cela
il est puissamment aidé par sa queue qui lui sert de gou-
vernail. Cette queue est la partie la plus bizarre de sa con-
formation : à la forme elliptique, à la peau écaiUeuse qui la

recouvre, on dirait une carpe ( moins la tête, la queue et

les nageoires) attachée au derrière de l'animal; elle est

épaisse de trois centimètres, sa longueur va jusqu'à vin<^-

einq centimètres et sa largeur à huit ou dix ; elle tient lieu,

dit-on, de truelle au castor pour ses ouvrages de maçonne-
rie. On porte le poids total de l'animal à viagt-cinq ou trente

kilogrammes, sa hauteur à trente centimètreset sa longueur
du bout du museau à l'origine de la queue, à soixante-cinq

centimètres. Sa couleur varie suivant le climat qu'il liabité :

généralement noire dans les parties du nord les plus recu-
lées , elle s'éclaircit et se mêle à mesure qu'on avance vers

le sud, passant successivement par les teintes brun-mar-
ron, fauve et jaune ou couleur paille; on rencontre aussi

quelquefois parmi les castors noirs des castors tout à fait

blancs, ou blancs tachés de gris et de roux. Deux sortes de
poils composent la fourrure du castor; l'un, de 40 à ^5 mil-

limètres, ferme, lustre, mais rare; l'autre, de 27 millimètres

au plus, fort épais, délie comme le duvet et impénétrable

à l'eau : c'est celui qu'on emploie à la fabrication des cha-

peaux de première qualité, et qu'on nommait autrefois en
Europe laine de Moscovie.

Si des caractères physiques du castor nous passons à ses

qualités morales, nous trouvons un animal doux, paisible,

incapable de nuire à aucun être vivant, sans passions vio-

lentes, sans nise, et ne sachant mordre que lorsque sa dé-

fense personnelle l'y contraint. Jaloux de son indéiiendance,

I ne veut point servir; mais il ne prétend pas non plus

commander. C'est sans doute à celle lieureuiie disposition

qu'il doit l'esprit sociable qui le dislingue par-dessus tous les

autres animaux. On le voit toujours, eu effet, chercher à

vivre en commun avec ses semblables dans les contrées

solitaires où il se met à l'abri des atteintes de l'homme et

où il peut sans aucun trouble se livrer à ses ingénieux

travaux. C'est au commencement de l'élé que les castors

se rassemblent pour fonder leurs petites republiques. Dès
le mois de juin ou de juillet ils arrivent de dilférenls côtés,

et se réunissent au nombre de deux ou trois cents. •< Lfi

lieu du rendez- vous, dit liuflon, est ordinairement le lieu de
retabUssemenI, et c'est toujours au bord des eaui. Si ce

sont des eaux plates, et qui se soutiennent à la même hau-

hur, comme dans un lac, ils se dispensent d'y construire une

digue; mais dans les eaux courantes et qui sont sujettes à

liaii.sser ou à baisser, comme sur les ruisseaux, les rivière^

ils établissent une chaussée, cl par celle retenue ils forment

une espèce d'étang ou de pièce d'eau, qui se simlieiit tou-

jours à la même linuleur : la chaussée traverse la rivière

couime une écluse et va d'un bord à l'autre; elle a souvent
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quatre-vingts ou cent pieds (lelon;nieiir, sur dix ou douze pieds

d'épaisseur à sa base. Cette coustruction parait énorme pour

des animaux de cette taille, et suppose en efTet un travail

immense ; mais la solidité avec laquelle l'ouvrage est cons-

truit étonne encore plus que sa grandeur. L"endroit de la

rivière oii ils établissent cette digue est ordinairement peu

profond ; s'il se trouve sur le bord un gros arbre qui puisse

tomber dans l'eau, ils commencent par l'abattre pour en

faire la pièce principale de leur construction. Cet arbre est

souvent plus gros que le corps d'un homme ; ils le scient,

ils le rongent au pied , et, sans autre instrument que leurs

quatre dents incisives, ils le coupent en assez peu de temps

et le font tomber du côté qu'il leur plaît, c'est-a-dire en tra-

vers sur la rivière ; ensuite, ils coupent les brandies de la

cime de cet arbre tombé pour le mettre de niveau et le faire

porter partout également. Ces opérations se font en com-

mun : plusieurs castors rongent ensemble le pied de l'ar-

bre pour l'abattre, plusieurs aussi vont ensemble poui' en

couper les branches lorsqu'il est abattu; d'autres parcou-

rent en même temps les bords de la rivière et coupent de

moindres aibres, les uns gros comme la jambe, les autres

comme la cuisse; ils les dépècent et les scient à une cer-

taine hauteur pour en faire des pieux ; ils amènent ces pièces

de bois, d'abord par terre jusqu'au bord de la rivière, et en-

suite par eau jusqu'au lieu de leur con.struction ; ils en font

une espèce de pilotis serré, qu'ils renforcent encore en en-

trelaçant des branches entre les pieux. Cette opération sup-

pose bien des difficultés vaincues; car pour dresser ces

pieux et les mettre dans une situation à peu près perpen-

diculaire, il faut qu'avec les dents ils élèvent le gros bout

contre le bord de la rivière ou contre l'arbre qui la traverse,

que d'autres plongent en même temps jusqu'au fond de l'eau

pour y creuser, avec les pieds de devant, un trou dans le-

quel ils font entrer la pointe du pieu afin qu'il puisse se te-

nir debout. \ mesure que les uns plantent ainsi leurs pieux,

les autres vont chercher de la terre qu'ils gâchent avec

leurs pieds et battent avec leur queue ; ils la portent dans

leur gueuleet avec les pieds de devant, et ils en transportent

une si grande quantité qu'ils en remplissent tous les inter-

valles de leur pilotis. Ce pilotis est composé de plusieurs

rangs de pieux, tous égaux en hauteur et tous plantés les

uns contre les autres ; il s'étend d'un bord à l'autre de la

rivière, il est rempli et maçonné partout; les pieux sont

plantés verticalement du cùté de la chute de l'eau ; tout

l'ouvrage est au contraire en talus du côté qui en soutient

la charge, en sorte que la chaussée, qui a dix ou douze pieds

de largeur à la base, se réduit à deux ou trois pieds d'é-

paisseur au sommet ; elle a donc non-seulement toute l'é-

tendue, toute la solidité nécessaire, mais encore la forme la

plus convenable pour retenir l'eau, l'empèchcr de passer,

en soutenir le poids, et en rompre les efforts. Au haut de

la chaussée, c'est-à-dire dans la partie où elle aie moins d'é-

paisseur, ils pratiquent deux ou trois ouvertures en pente qui

sont autant de décharges de superficie qu'ils élargissent ou

rétrécissent selon que la rivière vient a hausser ou bais-

ser, ij

Ce grand ouvrage d'utilité commune achevé , les castors

songent à la construction de leurs habitations particulières

,

espèces de cabanes ou de huttes , à un, deux^ ou trois étages,

presque toujours ovales ou rondes, qu'ils bâtissent dans

l'eau sur pilotis plein, au bord de leur lac, et dans lesquelles

sont pratiquées deux issues opposées, l'une pour aller à

terre, l'autre du coté de l'eau. Ces petits édifices, dont la

voûte s'arrondit en forme de coupole , sont maçonnés pro-

prement avec du sable, de la terre glaise et des pierres, et

enduits en dedans et en dehors d'une sorte de stuc qui les

rend impénétrables à la pluie. Leur hauteur atteint près d'un
mètre;, leur diamèlie varie depuis l"',30 jusqu'à 3'",25, et

l'épaisseur de leurs murs, qui est souvent de 0"',Gô, les met
en état de résister au choc des vents les plus impétueu\. .V

619
voir la régularité , la solidité et la perfection de ces travaux,
on serait tenté de les attribuer à la main de l'homuie.

Une bourgade de castors se compose de dix à douze ca-

banes, quelquefois de vingt à vingt-cinq. Cha(pie cabane est

habitée par une famille ou tribu différente; les plus petites

renferment deux, quatre, ou six castors; les plus grandes
dix-huit et même trente, et presque toujours autant de mâles
que de femelles. Près des habitations est établi, sous Teau,
un magasin où sont déposés les vivres recueillis en sep-

teuilire pour la provision d'hiver : ce sont des écorces fraîches,

des racines aquatiques , des branches tendres, mets dont le

castor est très-friand. Chaque famille a son magasin particu-

lier, proportionné au nombre de ses membres , et où tous

puisent en commun sans jamais toucher à celui de leurs voi-

sins. <i Quelque nombreuse que soit cette société , dit encore

notre grand naturaliste, la paix s'y maintient sans altération
;

le travail ronuuun a resserré leur union. Des appétits mo-
dérés , des goûts simples , de l'aversion pour la chair et le

sang, leur ôtent jusqu'à l'idée de rapine et de guerre; ils

jouissent de tous les biens que l'homme ne sait que désirer.

.4mis entre eux , s'ils ont quelques ennemis au dehors , ils

savent les éviter; ils s'avertissent en frappant avec leur

queue sur l'eau un coup qui retentit au loin dans toutes les

voûtes des habitations. Chacun prend son parti , ou de plon-

ger dans le lac ou de se receler dans leurs murs, qui ne

craignent que le feu du ciel ou le fer de l'homme , et qu'au-

cun animal n'ose entreprendre d'ouvrir ou de renverser.

Ces asiles sont non-seulement très-sûrs , mais encore très-

propres et très-commodes : le plancher est jonché de ver-

dure ; des rameaux de buis et de sapin leur servent de tapis

sur lequel ils ne font ni ne souffrent jamais aucune ordure ;

la fenêtre qui regaide sur l'eau leur sert de balcon pour se

tenir au frais et prendre le bain pendant la plus grande partie

du jour; ils s'y tiennent debout, la tète et les parties anté-

rieures du corps élevées, et toutes les parties postérieures

plongées dans l'eau. »

L'automne et l'hiver sont pour les castors la saison de

l'amour; libres alors de tous soins, ils savourent à longs

traits toutes ses jouissances. « Deux êtres assortis et réunis

par un goût, par un chois réciproques, dit Raynal, après

s'être éprouvés dans une association à des travaux publics,

pendant les beaux jours de l'été , consentent à passer en-

semble la rude saison des hivers. Ils s'y préparent par les

approvisionnements qu'ils font en septembre. Les deux
époux se retirent dans leur cabane dès l'automne, et ne se

quittent plus. Aucun travail , aucun plaisir ne fait diversion,

ne dérobe du temps à l'amour. Les mères conçoivent et

portent les doux gages de cette passion universelle de la na-

ture. Si quelque beau soleil vient égayer la triste saison , le

couple heureux sort de sa cabane, va se promener sur le

bord de l'étang ou de la rivière, y manger de l'écorce fraîche,

y respirer les salutaires exhalaisons de la terre. Cependant

la mère met au jour vers la fin de l'hiver les fruits de"^

l'hymen conçus en automne; et tandis que le père, attiré

dans les bois par les douceui^ du printemps , laisse à ses

petits la place qu'il occupait dans sa cabane étroite, elle les

allaite , les soigne , las élève au nombre de deux ou trois.

Ensuite elle les mène dans ses promenades, où le besoin de

se refaire et de les nourrir lui fait chercher des écrevisses,

du poisson,, de l'écorce nouvelle, jusqu'à la saison du tra-

vail. »

Llioimne, cet ennemi implacable de tous les êtres dont

la destruction peut tourner au profit de sa cupidité, l'homme

vient souvent troubler d'une manière bien cruelle l'inno-

cence de ce bonheur domestique. La fourrure des castors

étant beaucoup plus fournie en hiver qu'en été , c'est prin-

cipalement dans celte saison qu'il leur déclare la guerre. Les

chasseurs les attaquent de cent façons , tantôt isolément

,

taiilôt en masse. Veulent-ils s'emparer d'une peuplade en-

tière, ils font une ouverture à la digue, mettent l'étaug a

V-
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sec, et prennent sans difficulté les malheureux castors tiors

d'olat de se caclier, de s'échapper ou de se défendre. Bien

souvent les sauvages américains ont détruit leurs établisse-

ments , et ces animaux ont eu la constance de les réédifier

plusieurs étés de suite; mais lorsqu'un grand carnage a ac-

compagné la ruine de la bourgade, la société trop réduite ne

se rétablit plus; les castors échappés au massacre se dis-

persent, s'enfouissent isolément dans un terrier, et perdent

leurs qualités sociales.

On appelle castois /tevf.t les peaux des castors tués à 'la

chasse pendant l'hiver et avant la mue; castors secs ou

cns/ors maigres celles qui proviennent de la seconde chasse

d'été, et castors gras celles que les sauvages de l'Amé-

rique septentrionale ont portées plusieurs mois sur le corps,

et qui sont imbibées de leur sueur, ce qui les rend ,
dit-on,

plus précieuses'pour les chapeliers. Indépendamment de sa

fourrure, le castor fournit une matière dont la médecine

faisait jadis grand usage dans le traitement des affections ner-

veuses : c'est lecastoréura, liqueur onctueuse , d'un jaune

pile et d'une odeur fétide, contenue dans deux poches ou

grosses vésicules placées près de l'auus, et dont l'animal se

sert, à ce qu'il parait, pour se lustrer le poil. Élien et

d'autres naturalistes anciens après lui ont- répété , sur la

manière dont on se procurait le castoreum, un conte absurde,

qui s'est accrédité parmi les modernes, et dont chacun de

nous a pu voir le sujet représenté dans maintes gravures

ornant le texte de quelques vieux livres de voyages. Ils

prétendaient que pour sauver sa vie le castor, par une cas-

tration volontaire, livrait au chasseur la liqueur précieuse

que celui-ci recherchait si avidement, et qu'on supposait

alors se trouver dans des poches dilférentes de celles dont

nous avons parlé plus haut. C'est même , dit-on , ce conte

qui est l'origine du nom de castor; car autrefois l'animal

était connu en France sous celui de biàvre, qui est aussi

celui par lequel on le désigne encore généralement dans la

plupart des langues de l'Europe, sauf de légères altérations,

résultant de la différence des idiomes.

Dans les cantons où sont établies des peuplades de castors

civilisés, on trouve aussi des castors sauvages et solitaires,

qui vivent sous terre, sans maison ni magasin, dans une

longue galerie qu'ils creusent ordinairement au bord des

eaux, et qu'ils ont soin de tailler en plan incliné pour éviter

les inondations. On les appelle castors terriers; leur robe

est sale et leur poil rongé sur le dos par son frottement contre

la voûte du terrier. Il y a encore des castors qui s'établissent

dans l'intérieur des terres, loin de l'élément cher à leur es-

pèce ; leur fourrure n'est pas à beaucoup près aussi belle

que celle des castors vivant en société.

Dans les temps anciens , le castor était commun à l'em-

bouchure du Danube et sur les rives du Pont-Euxin : c'est

de là que lui vient vraisemblablement le nom de cnnis pon-

ticus, que lui donnent quelquefois les naturalistes latins.

Aujourd'hui il abpnde particulièrement dans les solitudes de

l'Amérique septentrionale, depuis le trentième jusqu'au

soixantième degré de latitude nord. Il paraît que dans le

Nouveau-Monde, comme dans l'ancien , à mesure qu'on s'a-

vance vers le sud , l'espèce des castors devient de moins en

moins nombreuse, et qu'on n'en rencontre même plus au-

cun au delà des limites de l'hémisphère boréal. 11 existait

encore aux siècles derniers des castors cabanes en Nor-

wége et dans les autres conliées les plus septentrionales de

l'Europe ; on en trouvait aussi à l'état d'isolement en Es-

pagne, en Italie, en Grèce, en Egypte, en Pologne, en Al-

lemagne , sur les rives de l'Elbe et du Danube, et en France,

dans le Languedoc, sur les bords de l'Isère, du Rhône et de

l'Oise; il est même probable que la petite rivière de Bièvrc,

qui se jette dans la Seine au-dessus de Paris , doit ce nom

à l'établissement de castors sur ses rives dans les temps où

la Gaule, sauvage et inhabitée, était couverte d'épaisses

forêts. On ne rencontre plus guère aujourd'hui de castors

CASTOR ET POLLUX
en France , et il y a lieu de croire qu'ils ont également dis-

paru de toutes les autres parties de l'Europe où ITiomme a

porté ses pas.

En examinant les travaux du castor, on y remarque un
système d'idées que l'on est tenté au premier abord d'at-

tribuer à un être doué de réflexion et de raisonnement;
mais en y regardant déplus près, on reconnaît que ses tra-

vaux sont commandés par les nécessités de son organisation

physique, que dans tous les temps comme dans tous les lieux

ils s'exécutent d'une manière uniforme, que leur perfection

n'augmente ni ne diminue, malgré la marche de années, que
pour y arriver le castor n'a besoin ni d'enseignement ni d'ex-

périence, et alors on a peine à voir dans l'intelligence de
l'animal autre chose que cet instinct (beaucoup plus déve-

loppé, il est vTai) que la nature a départi à toutes les bru-
tes, et dont elles suivent aveuglément les inspirations sans

jamais étendre sa portée primitive. Frédéric Cuviera fait, sur

deux castors envoyés assez jeunes à Paris pour n'avoir pu
conserver la mémoire des leçons de leurs parents, des obr-

servations qui viennent à l'appui de cette opinion. Ces deux
jeunes animaux, malgré leur réclusion, cherchaient sans cesse

à exercer leur génie pour l'architecture, ou à se livrer aux
habitudes particulières à leur race. Des matériaux de cons-

truction leur furent donnés, et ils les employèrent à des tra-

vaux qui pour être imparfaits n'en décelaient pas moins leur

penchant natif. Mainte et mainte fois, on les vit s'efforcer

d'enfoncer en terre par des coups redoublés un bâton placé

en travers de leur gueule ; leur jetait-on des branches de

saule, ils commençaient par en manger l'écorce, puis, rédui-

sant en fragments menus ce qu'ils ne pouvaient consommer,

ils en formaient un petit magasin derrière la grille de leur

cage. Se croyaient-ils menacés de quelque danger, ils fai-

saient entendre un bruit sourd et frappaient de leur queue

avec force. Leur propreté était d'ailleurs extrême, et ils man-

geaient toujours assis dans l'eau. Paul Tibv.

CASTOR et POLLUX. La fable est remplie des mé-

tamorphoses de ses dieux
,
qui pour se délasser des ennuis

de la grandeur suprême, et oublier la monotonie de l'O-

lympe, venaient chercher des aventures sur la terre. Pres-

que tous les héros ou demi-dieux de la Grèce devaient leur

naissance aux rapports clandestins des dieux avec des beautés

mortelles. Jupiter, que la naïve Iliade nous représente fré-

quemment en querelle avec une épouse altière, difficile et ja-

louse, était souvent tenté d'échapper aux tourments de son

ménage céleste. Amoureux de Léda, fille de Thestius et

femme de Tyndare, il la surprit un jour sur les bords dé

l'Eurotas , et recourut pour triompher d'elle à une double

métamorphose : par son ordre , la trop complaisante Vénus

se changea en aigle, tandis que prenant lui-même la

forme d'un cygne poursuivi par cet aigle, il courut se jeter

entre les bras de Léda. La princesse, trompée par le dieu,

devint mère, et accoucha de deux œufs : l'un, de son mari

Tyndare, produisit Castor et Clytemnestre, tous dcu.t mor-

tels; l'autre, de Jupiter, produisit Hélène et Pollux , tous

deux marqués du sceau de l'immortalité.

A peine les deux frères jumeaux eurent-ils vu le jour que

Mercure les transporta dans les murs de Pallène, pour y

être nourris avec soin, et formés par une noble et brillante

éducation. Également adroits à manier la lance et le javelot,

savants dans l'art de dompter les coursiers , athlètes pres-

que toujours victorieux , expérimentés dans la guerre, ha-

biles à toucher de la lyre, chantres mélodieux ,
unis par la

plus tendre amitié, ces deux frères réunissaient toutes les

qualités et toutes les vertus des temps héroïques. Leur pre-

mier exploit fut de purger l'archipel grec des pirates qui l'in-

festaient. C'est sans doute à cause de ce scnice que la re-

connaissance publique les fit mettre au rang des dieux ma-

rins (lu'il fallait invoquer dans les tempêtes. Ils suivirent

Jasondansia Colchide,>et prirent une grande part à la

coïKiuêtede la toison d'or (Voyez AncoNviniis). Dans

'4
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la route , l'im d'eux , Pollux , eut à soutenir un combat

terrible contre Amycus, tyran des Bébryces, et Iléau de tous

les étrangers qui avaient le mallieur de toucher ses États.

De retour dans leur patrie, Castor et Pollux reprirent

leur sœur Hélène, que Tliéséeavait enlevée du temple de

Diane, où elle dansait dans un chœur sacré; mais pour

rendre la liberté à cette princesse il leur fallut prendre la

ville d'Apliidna, dont leur humanité épargna les habitants,

à l'exception d'Œthra , mère du coupable
,

qu'ils emme-
nèrent captive. Jusi|ue là tout est digne d'éloge et de respect

dans les deux Tijndarides ; mais bientôt, imitant la faute

qu'ils avaient voulu punir dans Thésée, ils enlevèrent les

filles de Leucippe, Phœbé et Hilaira , fiancées à Lyncée et

à son frère Idas. Les amants poursuivirent les ravisseurs
,

et les atteignirent près du mont Taygète. Une querelle, trop

légitime de la part des deux époux , s'éleva , et donna lieu à

un combat acharné. Les ravisseurs, après avoir résisté aux

plus justes remontrances, aux plus touchantes prières, tuent

lesmalheureux tils d'Apharée. Jupiter lui-même se rend com-
plice du crime en foudroyant le courageux Idas, qui, armé
d'une colonne saisie sur le tombeau de son père , accou-

rait pour venger Lyncée , immolé sous ses yeux. Une autre

tradition fait succomber Castor sous les coups de Lyncée

,

qui périt, à son tour, delà main de Pollux, blessé lui-même

par Idas. Désespéré de la perte de Castor, Pollux supplie le

maître des dieux de lui donner la mort, ou d'accorder à

son frère le privilège de l'immortalité. Jupiter, suivant Pin-

dare, lui répond : i Tu es mon fils, celui-ci n'est que le sang

d'un époux mortel uni avec ta mère ; mais écoute le choix

que je te laisse! Exempté de la vieillesse et de la mort,

veux-tu l'Olympe auprès de Minerve et de Mars? Leur des-

tinée est la tienne. Mais si, t'obstinant à favoriser ton frère,

tu veux tout partager avec lui , il te faudra passer la moi-

tié de ta vie sur la terre, et l'autre moitié dans le ciel. > A

ces paroles de Jupiter, la volonté de Pollux n'eut pas un

moment d'incertitude ; soudain il rouvrit les paupières , et

dénoua la langue de Castor.

Cette fiction de la mort alternative de Castor et Pollux

est fondée sur ce que les deux princes ayant formé dans le

ciel , après leur mort, le signe des Gémeaux, l'une des

deux étoiles qui la composent se cache sous l'horizon lors-

que l'autre parait. Les Romains renouvelaient tous les ans

le souvenir de cette fiction ; ils envoyaient au temple des

Gémeaux un homme qui portait, comme eux, un bonnet

en forme de demi-coque , et montait , suivant leur cou-

tume, un cheval blanc, tandis qu'il en conduisait un autre à

la main. C'était une image de la destinée des deux frères

condamnés à ne jamais se montrer ensemble ni dans les en-

fers ni dans l'Olympe.

Homère dit que Castor et Pollux avaient été ensevelis à

Lacédémone ; ensuite il les fait revivre et mourirchaque jour

pour habiter alternativement le Ténare ou le ciel. Quoi qu'il

en soit, leur apothéose suivit de près leur mort. Comptés au

nombre des grands dieux de la Grèce , on leur éleva un
temple à Sparte

, qui les avait vus naître , et dans Athènes

,

qu'ils avaient préservée des horreurs du pillage. On les regar-

dait comme des divinités favorables à la navigation. Les Ro-
mains avaient, eux aussi , en grande vénération les deux
frères d'Hélène, auxquels leur superstitieuse reconnaissance

croyait avoir d'immenses obligations. Les Dioscures
furent admis dans un temple magnifique, et l'on célébrait

tous les ans une fête guerrière en leur honneur ( voyez
DiosccniEs). Ceux qui disputaient le prix de la course choi-

sissaient pour patron Castor, parce qu'il excellait, de son

temps, à dompter les coursiers et à diriger un char; les

lutteurs honoraient Pollux, le modèle des athlètes, le vain-

queur aux jeux olympiques. Les monuments antiques, et

notamment les médailles consulaires, offrent de fréquentes

représentations de ces héros, qui sont ordinairement en-
semble, comme si une tradition respectée avait défendu aux

artistes de séparer ce que la nature, l'amitié, la vertu, la vie
la mort et l'estime des siècles avaient réuni par des nœuds
indissolubles. Deux statues colossales de marbre blanc, re-
présentant les Dioscures coiffés d'un bonnet en formé de
demi-coque, qui rappelle la fable de leur naissance, se voient
à Rome, au haut du grand escalier de la cour du Capitole,
qu'elles décorent d'une manière admirable. Ces statues n'ont
pour vêtement que la chiamyde ou manteau militaire;
elles tiennent leurs chevaux par la bride.

P. -F. TissOT, de l'Académie Française

CASTOR ET POLLUX (Astronomie). Voyez GÉ-
UP.ACX.

C.\STORKUM, substance recueillie dans les follicules
bursalesdu castor. Danslesindividusdecetteespèce, de l'un
et l'autre sexe, entre l'anuset le pudendum, se trouvent qua-
tre foUicules de forme oblongue, rétrécies vers le haut et plus
larges par le bas, formées par une membrane coriace ressem-
blant presque à du cuir. Les deux plus grandes

, qui sont
inférieures, réunies et situées parallèlement l'une à l'autre,

et très-rapprochées , contiennent une sécrétion huileuse
fluide, qui est la substance connue sous le nom de casto-
réum. On le recueille en enlevant les sacs entiers, et on les
fait sécher à la fumée.

Le meilleur castoréum nous vient de Russie, de Prusse
et de Pologne. Ces espèces de poches doivent être sèches,
gibbeuscs, arrondies, pesantes, solides, et remplies d'une
substance solide qui a durci en vieiUissant; elle est contenue
dans des enveloppes membraneuses, un peu coriaces, mais
fragiles, d'une couleur brune foncée et d'une odeur particu-
lière, désagréable, narcotique , d'une saveur amère, icre et
nauséabonde. Le castoréum du Canada est d'une qualité in-

férieure; les poches de celui-ci sont plus minces, plus pe-
tites, oblongues, et très-rugueuses; le castoréum lui-même a
beaucoup moins de saveur et d'odeur. Celui qui est très-

vieux, entièrement noir, et presque totalement privé d'o-
deur et de saveur, ne peut servir, pas plus que le castoréum
contrefait, qui n'est que le mélange de diverses gommes ré-

sines, de terre, de sang et autres substances, avec un peu de
vrai castoréum adroitement distribué parmi des fragments
de membranes, et renfermé dans le scrotum d'un bouc. Cette

fraude se découvre facilement, parce que la saveur et l'odeur

de cette drogue sont plus faibles, par l'analyse chimique, et

même par un simple examen de l'apparence extérieure; car
aux véritables sacs de castoréum les deux plus petites folli-

cules supérieures, remplies d'une matière graisseuse, restent

toujours attachées entre elles.

Le castoréum est un excellent antispasmodique, qui a
beaucoup d'analogie avec la civette elle musc; il est très-

peu échaulfant, et agit particulièrement sur le système uté-

rin. On l'administre avec avantage dans les fièvres typhoïdes,

dans les affections spasmodiques, spécialement dans l'hys-

térie et l'épilepsie, dans les cas d'accouchements difficiles,

qui ont pour cause la contraction spasmodique de l'orifice

de l'utérus après la rupture des membranes, et enfin dans

l'aménorrhée. On le fait prendre convenablament réduit en

poudre, à la dose de un demi-gramme à un gramme, et en
clystères, à la dose de quatre grammes. L'alcool faible le

dissolvant parfaitement, on peut aussi le donner sous forme
de teinture.

Quoi qu'il en soit , son action est souvent insuffisante

,

comme celle de tous les médicaments que l'on oppose aux
affections nerveuses; quelquefois même elle augmente l'in-

tensité des symptômes. Pour dimmuer sa propriété stimu-

lante, on l'associe quelquefois à l'opium. Pelouze père.

D'après Brandes, le castoréum contient, pour 1000 par-

ties : Huile volatile pesante, 10; substance grasse particu-

lière (castorine). 7; castorine avec carbonate et urale

de chaux, 13,5; matière résinoide, 120; matière résinoïde

avec des traces de benzoate et d'urate de chaux, 16; ma-
tière résinoïde extraite par l'éther, 1 ; albumine avec des
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traces de phosphate de chaiiK, 1 ,.->
; matière analogue à l'osma-

zome, avec des traces de laclatc de soude, de chlorures de so-

dium et de potassium, de phosphate et de sulfate de chaux, 2 ;

matière résinoide, retirée de L'extrait aqueux, 1 ,5 ;
phosphate

de chaux et matière organique, 14 ; carbonate de chaux, 336 ;

carbonate de magnésie, 4; sulfate dépotasse, sullate et

phosphate de chaux, 2; mucus animal, analogue à l'albu-

mine, et de consistance cornée ou cartilagineuse, 18 ; même
substance à l'état de solution, 5 ; substance animale, se trans-

formant par l'action de la lessive de potasse bouillante en

un mucilage albumineux, 23 ; carbonate d'ammoniaque, s
;

substance membraneuse avec différents sels, 192; humidité

et perte, 226,5.

CASTORIXE (Chimie). Brandesa désigné sous ce nom
une graisse cristalliue déjà entrevue par Fourcroy, qui existe

dans le castoreu m, d'où on l'obtient par l'action de l'al-

cool bouillant. La castorine est blanche, et fond dans l'eau

bouillante. Peu sohible dans l'alcool à froid, elle se dissout

très-bien itans lether.

CASTÔRIAE Technologie), étoffe légère et moelleuse,

fabriquée originairement avec du poil de castor. Mais ce

nom a fini par devenir commun à des imitations faites avec

des laines plus ou moins fines, et analogues au poil de cas-

tor. Sedan est le centre de cette fabrication.

C.\STORIQUE (Acide). Braiides a ainsi nommé l'acide

qui résulte de l'action de l'acide nitrique sur la casto-
rine.

CASTOVEME.XT. Ce mot, qui n'est plus en usage

aujourd'hui , et qui sans doute avait été formé du latin cas-

tigare , châtier, siguiliiit dans notre vieille langue française

remontrance, instruction
,
précepte, avis, conseil, en-

seignement. 11 était particulièrement usité dans celte der-

nière acception , comme nous le prouve un livre écrit en

latin , au douzième siècle
,

par un juif converti , nommé
Pierre-Alphonse , et imité en vers français au quatonième

siècle, sous le titre de Castoyement d'un Père à son Fils,

puis enfin traduit en prose sous le titre de Discipline de

Clergie , au siècle suivant. Ce livre est un recueil de sages

préceptes, toujours appuyés d'un exemple pris dans l'his-

toire ou la fable, et accommodés aux mœurs, aux idées

du moyen âge. Les proverbes, les contes, la morale, si sim-

ple et si belle, de l'Orient y dominent, et dits en ce naïf lan-

gage , ils ont un charme de plus. Après cette formule, qui

revient à chaque conte : Li père cfiastoya ainsi le Jils, li

maistre chastoya ainsi le clerc , on lit plusieurs préceptes

suivis d'un conte ou d'un apologue qui vient à l'appui. Le
chastotjement en vers fut imprimé dans le cours du der-

nier siècle, par les soins de lîarbazan. Les bibliophiles

français qui l'ont réimprimé en 1824 ont suivi une meilleure

leçon; ils ont en outre ajouté le texte original de Pierre--\1-

pliense, en regard duquel ils ont placé la traduction en prose

française du quinrième siècle. Lekoix de Li.vcï.

CÀSTR.\MÉT.\TIOM (des mots latins castra, camp,
et meliri, mesurer). C'est, ainsi que l'indique le mot, la

manière de tracer les camps militaires selon les règles de

campement adoptées par chaque nation. Ces règles ont suivi

en général la marche progressive de la science de la guerre.

Dans l'enfance des nations , lorsque chacune des peuplades

dont la réunion composait une armée, combattait par grou-

pes séparés , elle campait de même , les soldats plaçant leurs

tentes circulairement autour de leur chef supérieur. Cette

manière de camper est encore à peu près celle des Turcs

,

des Arabes et des autres peuples orientaux. Les Grecs et les

Romains sont les premiers peuples qui aient établi de la ré-

gulaiité dans leur manière de camper, comme ils sont les

premiers qui aient organisé leurs armées d'une manière uni-

forme et créé la tactique. La castrainétatioii ne saurait être

en cITet qu'une application des règles générales de la tac-
tique. Une ariiife doit être constamment préiKirce à repous-

ser une attaque, miiiie imprévue, de l'ennemi. Il en résulte

qu'elle doit pouvoir passer promptement et avec facilité

d unedisposition quelconque ou elie se trouve, à la disposi-

tion de coiid)at. Tout ordre de campement qui ne satisfe-

rait pas à cette condition indispensable, serait vicieux. Cette
considération

, qu'aucun tacticien éclairé n'a perdue de vue
jusque ici, sert à expliquer la différence qui existe entre l'or-

dre de campement des anciens et celui des modernes.
Pions n'avons aucun détail sur la distribution des camps

chez les Grecs , mais nous ne pouvons douter que ces peu-
ples n'aient adopte la forme carrée ou parallélogrammatique

à une assez grande profondeur. C'était la disposition qui
convenait le mieux à l'ordre profond dans lequel ils com-
battaient. Une armée de 16,000 hommes d'infanterie de
ligne, 8,000 d'infanterie légère et 4,000 chevaux n'occupait

en bataille qu'un front d'environ 1462 mètres. Le front du
camp ne pouvait donc pas être plus étendu, par la raison

que dans ce cas chaque section de troupe devant d'abord

se reunir sur le front de son camp , elles se seraient trou-

vées séparées par des intervalles trop grands, par où l'en-

nemi aurait pu s'introduire. Or, ce qui pouvait aniver de
pis à une phalange grecque était l'introduction de l'ennemi

dans l'intervalle des sections
,
parce que l'ordonnance de la

phalange ne permettait pas les combats de flanc par des
à-droite ou des à-gauclie individuels. Il y a, au contraire,

lieu de croire que chez les Grecs , comme chez les Romams,
le front du camp d'une troupe était moins étendu que son

front de bataille. Les camps des Grecs étaient retranchés

comme ceux des Romains : plus d'un exemple le prouve.

11 est certain que dans les premiers temps de la répu-

blique, et même sous la monarchie, les Romains campaient

d'une manière régulière , et que leurs camps étaient entourés-

de retraBcbements. L'histoire rapporte que Pyrrhus, formé

à l'école de Philippe et d'Alexandre, voyant pour la première

fois un camp romain , s'écria que ce n'était pouit un camp
de barbares. Cependant les Romains , après la bataille de
Taurasium, ayant pris le camp de Pyrrhus, perfection-

nèrent encore leur casiraniétation , en adoptant quelques-

unes des dispositions qu'ils y remarquèrent. La description

que nous a laissée Polybe du tracé et de la distribu-

tion d'un camp lomain de son temps suffit pour nous en

donner une idée claire et nous faire admirer l'ordre et la

régularité qui y régnaient. Pour des armées qui combat-

taient en ordre profond , on ne saurait rien concevoir de

plus avantageux et en même temps de plus simple. C'était

un carré de 568 "" 47 de coté, qui renfermait l'espace oc-

cupé par les tentes des différentes armes. Ce carré était

coupé en deux parties égales par une rue perpendiculaire,

qui s'appelait la voie prétorienne. Il était coupé horizonta-

lement par deux rues, la voie principale et la voie quin-

tane, ainsi noumiee de ce qu'elle passait en dessous du

cinquième manipule de chaque ordre. En dehors du carré,

à 05 mètres de cliaque c6té, étaient traces les retranchements

du camp, ayant à chaque angle un taillant en forme de
tour. Il n'y avait que quatre portos : la Prétorienne et la

Décumanc aux deux extrémités de la voie |)rétorienne, la

principale gauche et la principale droite aux extrémités

de la voie principale. Cliacuue était couverte par un retran-

chement en arc de cercle. Dans l'intérieur du camp, le pré-

toire, c'est-à-dire le quartier du général et de son clat-niajor,

était sur l'alignement de la voie prétorienne, à 32 "',50 de

la voie principale. Les légions romaines occupaient le centre

du camp ; les légions alliées étaient en dehors, vers le re-

tranchement. L'infanterie et la cavalerie extraordinaires,

fournies par les alliés, occupaient les derrières. L'infanterie

et la cavalerie d'clite ou voloolau'e , es|>èce de garde préto-

rienne, était aux deux côtés du prétoire. Les troupes li'-

geres, ou veliles, cauipaieut le long des rclranchcmenls, en

dedaii-s.

Le camp dont nous avons indiqué le tracé ét;ùt celui d'une

armée consulaire ordinaire , de deux légions roimiines et
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ileiix des alliés. Tous les autres étaient tracés dans les

mêmes principes, mais leur ligure n'était plus le carré. Le
camp d'une armée prétorienne do deux légions , dont une

romaine, était un parallélogramme, dont le front n'avait

que la moitié de la profondeur. Celui de trois légions ro-

maines (et trois alliées) avait de front une fois et demie
la piofondeur. Au-dessus du nombre de six légions, dont

trois romaines , lorsque l'armée n'occupait qu'un seul

camp, ou elle allongeait son front, en conservant la pro-

fondeur normale, ou le camp était à double front. Le camp
avait alors deux voies principales , et par conséquent six

portes. La partie occupée par les légions les plus proches du

front de l'ennemi s'appelait prclenture ; la partie opposée

rctentiire, et le centre prétoire. Le camp, tel que nous

l'avons décfit d'après Polybe, pouvait également servir

dans l'ordre de bataille par cohortes. Car les manipules de

-chaque espi-ce d'infanterie (princes, hastaires et triaircs)

étant rangi s selon leur ordre numérique, parallèlement à

la voie prétorienne , ou perpendiculairement au front , il en

résultait que dans chaque tranche transversale on trouvait

un manipule de hastaires, un de princes et un detriaires,

c'est-à-dire une cohorte. Rien n'indique en effet que la cas-

tramétation des Romains ait changé pendant toute la durée

-de la république.

Sous les empereurs , les provinces ayant acquis le droit

de cité, il n'y avait plus de légions alliées ni de cohortes

extraordinaires, mais il y eut des cohortes prétoriennes,

des troupes étrangères et irrégulières en grand nombre.

Les empereurs, avec leur cortège obligé de valets et de

courtisans , eurent besoin d'un prétoire plus grand. Ce fut

l'époque de la création d'un nouveau système de castramé-

tation, que Hygius, </)07)iaie«J' (c'est-à-dire ingénieur chargé

dn tracé des camps) sous l'empereur Adrien, nous a trans-

mis. Le détail du tracé de ces camps , où l'on trouvait plu-

sieurs espèces de troupes inconnues sous la république , des

vexillaires , des explorateurs, des cohortes prétoriemies

,

des gardes-du-corps , etc., est trop compliqué pour trouver

place ici. Nous nous contenterons de dire qu'ils affectaient la

forme d'un parallélogramme, dont la profondeur avait une

fois et demie le front. Ils étaient divisés en trois parties

,

dont la moins profonde, au milieu de la hauteur, s'appelait

le prétoire , celle du front la pretcnture, et l'opposée la ré-

tentwe. Le grand nombre de troupes étrangères et irrégu-

lières qui se trou valent dans les armées avait obligé à changer

l'emplacement des légions romaines. Au lieu de camper au

centre, comme du temps de la république, elles occu[iaient

les côtés extérieurs du camp bordant les retranchements

,

alin de surveiller et de garder, pour ainsi dire, les autres

troupes, dans lesquelles on avait moins de confiance. Depuis

ce temps jusqu'à la chute de l'empire romain la caslramé-

tation suivit sans doute la décadence de la tactique. Les

armées ne furent presque plus composées que de troupes

mercenaires. Les demi-sauvages qui alternativement ser-

•vaieat et déchiraient l'empire romain étaient organisés

et campaient selon leurs habitudes. Quelques empereurs

essayèrent , comme Léon le Philosophe et Constantin Por-

phyrogénète, de faire revivre les anciennes institutions; mais

leurs efforts furent inutiles.

Apres la destruction de l'empire d'Occident , l'art de la

guerre en Europe retomba dans le néant. Les guerres en

grand n'étaient plus que la lutte entre deux peuples sau-

vages ; celles de détail , que des chocs entre des brigands

subalternes :lcs unes et les autres n'avaient pour objet et pour
|

résultat que la dévastation et le jiillage. La castramétation

ne put i-enaître que du moment où l'on vit de nouveau des

armées permanentes composées de troupes régulières. Notre

objet n'étant pas d'écrhe un ouvrage didactique militaire,

nous ne nous occuperons pas de rechercher ce que fut la

caslramétation dans les premiers temps de la renaissance

de l'ait militaire; nous nous conlenterons d'indiquer ce
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qu'elle est en ce moment, nu plutôt ce qu'elle est devenue
depuis les derniers changements qu'a subis l'art de la
guerre.

L'ordre mince ayant succédé à l'ordre profond, par une
conséquence naturelle de l'emploi des armes à feu, la forme
actuelle des camps ne peut plus être la même que celle
adoptée par les Romains. Les troupes, étant rangées en ba-
taille sur un grand front, ne peuvent plus camper entassées
dans unedisposition qui correspondrait à l'ordre en colonne,
.«taquées avec vigueur et promptitude, elles ne pourraient
pas facilement se déployer dans leur ordre de bataille , ni
même se débrouiller assez vite des embarras de tentes et de
bagages au milieu desquels elles se trouveraient. Si l'en-
nemi parvenait à s'approcher, comme il aiTivait souvent
dans les guerres de l'antiquité, du front de bandiére du
camp

, l'effet du canon serait décisif sur des masses en-
tassées et dans le désoidre d'un mouvement. Il faut donc
que le front du camp soit à peu près égal à celui que les
troupes occupent en bataille, afin qu'elles puissent passer
rapidement

, comme nous l'avons dit , de l'ordre de repos à
l'ordre de combat. Là oii l'armée doit, dans ce dernier or-
dre, étie sur plusieurs lignes, il faut que le campement soit
sur le même nombre de lignes. Un camp doit représenter
exactement la disposition de l'armée pour combattre dans
la position où elle se trouve. Les armées sont aujourd'hui
partagées par divisions et brigades ; mais leur élément de
formation pour l'infanterie est le bataillon

,
pour la cavale-

rie l'escadron, et pour l'artillerie la batterie. Ces éléments
de formation sont aussi les éléments primitifs de la castra-
métation. Ainsi, de quelque nombre de bataillons ou d'es-

cadrons que soit composé un régiment d'infanterie ou de
cavalerie, les règles générales de la castramétation sont les

mêmes. Le principe général sur lequel elles sont établies est

celui de la formation en colonne à droite
, par compagnie

et par demi-escadron. Ce n'est qu'ainsi qu'on peut parvenir

à donner au front du camp d'un bataillou ou d'un escadron
une étendue égale à celle que la troupe occupe en bataille.

Car il est évident que si les tentes de chaque compagnie s'é-

tendaient parallèlement au front, l'espace qu'elles occupe-
raient deviendrait au moins le double de ce qu'il doit être,

et qu'en prenant les armes , chacune se trouverait séparée
de sa voisine. Le front de bataille est en même temps celui

du campement d'un bataillon de huit compagnies, ou d'un
régiment de quatre escadrons. Deux rangées de tentes sont

alfectées à chaque compagnie ou à chaque division d'un es-

cadron. Dans l'infanterie, les espaces qui séparent les tentes

de chaque demi-compagnie sont des rues de huit à dix mè-
tres. Dans la cavalerie, entre ces rues et ces tentes est l'em-

placement des chevaux rangés parallèlement aux tentes et y
faisant face. Les cuisines sont sur une ligne en arrière du
camp, puis sui- plusieurs lignes successives les tentes du petit

état-major, des sous-lieutenants, des lieutenants et capitaines,

des officiers supérieurs et d'état-major. Les faisceaux d'ar-

mes d'infanterie sont sur la ligne de front des tentes de la

troupe. Cette ligne dans la cavalerie est celle des piquets.

Les règles de la castramétation commencent et finissent

ici. Les bataillons d'un régiment , les régiments d'une bri-

gade, les brigades d'une division, campent dans l'ordre in-

diqué sur l'emplacement qui leur est attribué dans la dispo-

sition générale. Excepté dans les campements de parade,

il n'y a point d'emplacement fixe que la cavalerie, l'infan-

terie, l'aitillerie, occupent dans tous les cas. L'armée étant

placée dans l'ordie où elle doit combattre, chaque corps de

troupe, quelle que soit celle des trois armes ù laquelle il ap-

partient , campe derrière le front où il était déployé. 11 est

aisé de voir par ce que nous venons de dire
,
que la fixa-

tion du campement d'une armée , c'est-à-dire la détermi-

nation de l'emplacement qu'elle doit occuper et de la répar-

tition des troupes sur cet emplacement , ne peut appartenir

([u'au général en chef. Et lorsqu'on dit que les officiers
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iVétat-major sont chargés du tracé du camp , on entend

simplement parla qu'ils ont la surveillancedes détails d'exé-

cution , des dispositions arrêtées par le général.

Les troupes peuvent être établies dans les camps de trois

manières différentes : elles y sont sous des tentes , dans

des barag ues, ou sur la terre nue, ce qu'on appelle

au bivouac. Jusqu'aux guerres delà révolution on ne fai-

sait guère usage des camps de baraques et des bivouacs; les

troupes campaient sous des tentes lorsqu'elles n'étaient pas

dans des cantonnements. Cette méthode pouvait ^tre

convenable à la manière dont on faisait alors la guerre : les

mouvements des armées étaient lents et compassés; elles

passaient un temps assez long dans le même camp, et ne fai-

saient presquepas de marches forcées. La manière actuelle de

faire la guerre né comporte plus une organisation qui tient

encore un peu à l'enfance de l'art. La science de la guerre,

ramenée à ses véritables principes, veut que le général, dé-

barrassé de toute entrave inutile, puisse se livrer sans ob-

stacle aux inspirations de son gtnie. La rapidité des mou-
vements est le plus puissant auxiliaire de ses combinaisons

et presque toujours le seul gage de leur réussite. L'embarras

des tentes et de leur transport, en grossissant les bagages,

encore trop nombreux, des armées, était un obstacle pres-

que invincible à la rapidité de leurs mouvements. Il était im-

possible de dérober à l'ennemi la connaissance assez exacte

de la force des troupes établies sur chaque point et les

marches ou les détachements qu'on avait intérêt de lui ca-

cher. Un des moyens dont on peut se servir aujourd'hui

pour tromper l'ennemi dans les calculs qu'il voudrait baser

sur l'inspection d'un camp , et qui est le plus facile, celui

d'augmenter le nombre des feux de bivouac ou des baraques

en diminuant le nombre d'hommes auxquels chacun doit

servir, est impraticable avec des tentes; on ne peut pas da-

vantage songer à laisser un camp tout dressé , après le ilé-

part des troupes qui y étaient, en le couvrant par des postes

avancés. Il faudrait pour cela avoir au moins un double ap-

provisionnement de tentes, lorsque le nombre nécessaire e.st

déjà un trop grand embarras , et dans le second cas il fau-

drait en faire le sacrifice. Mais, dira-t-on, Turenne, Condé,

Luxembourg, Montecuculi, le prince Eugène, etc., ont fait

la guerre avec des armées munies de tentes, et ils ont exé-

cuté des marches hardies et savantes. Que prouvent ces

exemples , sinon qu'ils auraient fait encore mieux avec des

armées dégagées de cet embarras ? C'est ce qu'on a vu dans

les guerres de la révolution, sous des généraux que nous

pouvons leur comparer.

Au reste, lebivouacn'est pointriiabitudedes camps perma-

nents , ni même de ceux où l'armée passe plusieurs jours.

Dans ces deux cas , si l'armée doit rester toute réunie et en

ordre de bataille, elle se baraque, et si elle peut étendre

son front sans inconvénient , si elle se trouve dans un pays

peuplé, elle est cantonnée en cantonnements serrés. La divi-

sion actuelle des armées en un nombre de corps qui peuvent

agir isolément se prête avantageusement à cette mesure.

Les cantonnements au milieu des opérations d'une campagne

n'étant destinés qu'à mettre le soldat à couvert des intem-

péries de l'air, les maisons et surtout les granges servent

alors de baraques ; on les remplit du nombre d'hommes que

leur capacité peut contenir, en les plaçant l'un à coté <le

l'autre. Il n'est pas de maison qui ne puisse en recevoir! in-

quante, et bien des fermes contiennent un bataillon et

nrfme plus. Chaque division occupe alors un espace assez

resserré pour qu'elle puisse se réunir promptement et fac i-

leinent, et prendre sa place de bataille. Dans les camps de

baraques comme dans les bivouacs, le mode d'établissement

<les troupes est le même : chaque compagnie et chaque esca-

dron se placent perpendiculairement en arrière lie leur Iront.

On a beaucoup déclamé , et même en style romantique,

contre ce que les uns appellent l'usage et les autres l'inven-

tion des bivouacs, au lieu de campement sous la lente. On en

a accusé la révolution française tout entière , les proconsuls
homicides, un empereur ambitieux ou anthropophage, selon

le caprice de chacun des écrivains ou la couleur poli-

tique du parti qu'il voulait accuser. Il est bon de remar-
quer que les Aristarques qui se sont le plus violemment élevés
contre les bivouacs, ou ont bivouaqué très-peu et s'en sont dis-

pensés dès qu'ils ont pu, ou n'ont pas bivouaqué du tout. Il

est sans doute très-philanthropique de s'intéresser au sort du
soldat, auquel on ne pense déjà que trop peu, et de sou-
haiter qu'il soit exempt des fatigues ou des incommodités
qu'on craint pour soi-même ; mais il faut avant tout raison-

ner, et examiner si le remède qu'on propose atteint réelle-

ment son but. L'auteur, ayant toujours bivouaqué dans tous

les grades qu'il a occupés, et pendant vingt ans de guerre,
sans en excepter celle de Russie, croit pouvoir prendre la dé-

fense des bivouacs, sans qu'on l'accuse de faire du rigorisme
aux dépens des autres. On peint d'une manière fort pathé-
tique lemalheureux soldat, après avoir fait une marche pénible

dans la boue, par un temps de pluie, arrivant souvent au
milieu de la nuit sur un terrain détrempé d'eau qui ne lui

offreaucun abri. C'est elfeclivement la situation où nous nous
sommes trouvés souvent , surtout dans la belle campagne
d'Austerlitz. Il est certain qu'alors le soldat est obligé de
passer la nuit sous un ciel froid et pluvieux, et que ceux qui

ne peuvent dormir que dans un bon lit ne sauraient fermer

l'œil; mais il ne faut pas oublier que le soldat y allume de

bons feux , autour desquels il sèche ses vêlements , et qui

sèchent eux-mêmes le terrain à quelques pieds alentour,

pour peu qu'on ait soin de ne pas se melti e dans un fossé.

Le soldat fatigué s'étend les pieds au feu et s'endort paisible-

ment, pour peu qu'il ne soit pas trop douillet. Quelle serait

sur un terrain et dans une nuit pareils la position du soldat

sous la tente.' Je suppose que les critiques voudront bien

convenir qu'on n'aura pas pu faire sécher par miracle le

terrain où il doit camper ; il sera donc étendu sur la terre

mouillée, dans une tente froide, puisqu'on n'y peut point (aire

de feu, absorbant par tous les pores l'humidité de ses habits

trempés , et respirant dans un lieu étroit et fermé l'air cor-

rompu par toutes les exhalaisons que la fermentation y pro-

duit. Nous ne pensons pas que ceux qui se trouvent plus

sainement et plus commodément placés dans cette situation

aient jamais étudié l'hygiène. Il y a de l'irréllexion au moins

à avancer que les maladies qui moissonnent tant de militaires

doivent leur naissance à l'habitude de bivouaquer. Dans une

saison humide et dans un climat malsain , le séjour sous la

tente dans les camps est une des causes qui y contribuent le

plus. Il n'est aucun médecin qui ignore que dans ces cas le

mouvement et surtout le changement de saison est un des

remèdes les plus efficaces. 11 résulte de ce que nous venoiis

de dire que plus les guerres seront courtes, moins les pertes

causées par ces maladies accidentelles seront fortes. Le
système de guerre suivi de nos jours produit ce résultat.

Depuis la suppression des tentes les mouvements des ar-

mées sont devenus plus prompts et plus faciles. Les armées

sont plus manœuvriéres en grand , et ont atteint bien plus

vite le résultat des combinaisons d'une campagne.

G"' G. DE VAUnO.NCOURT.

C.\STIV.\T. l'oyc: Castratio.^ et Soi'Hano.

CASTUATIoSi, aiciilent, mutilation, ou opération

regulièi e, qui consistent dans l'ablation de l'une on des deux
glandes >eiiiiiiaK-si liez Ihonime ou des ovaires chez la femme.
Organes essentiels de la propagation de l'espèce, las glandes

séminales et les ovaires impriment leur cachet spécial à l'un

et à l'autre sexe : Propter ulerum mulier est idquod est,

a dit llippoi rate
;
peut-être serait-il plus exact de substituer

jirop'cr ovarum. l'araphrasant cet aphorisme du père de
la iiiiikriue, on pourrait dire avec non moins de vérité :

l'ropler tcslem vir est id quod est. En effet, comme cela

s'observe cliez les animaux, les individus des deux sexes

privés du ces organes avant l'âge de maturité ne revêtent
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qn'incomplétenipnt la pliysionomie qui leur- esl propre, et

deviennenl des êtres lijhrides, dont l'aspect blesse à la fois

les yeux et l'imagination : tandis que l'homme perd les for-

mes saillantes, \igoiirenses, qui le caractérisent, et se rap-

proclie de la femme par la rondeur, la mollesse des tissus,

i'absenre de barbe, le timbre aigu de la voix et le défaut

d'rnergie morale ( voyez Soprano) , la femme subit des

niélamorplioses inverses ; ses contours arrondis et moelleux

avortent, pour ainsi dire ; le menton et les lèvres se couvrent

de poils , la voix perd la douceur de son liEiibre , et le mo-
ral lui-même acquiert cette rudesse qui complète l'ensemble

de la virago.
Personne n'ignore que de temps immémorial la jalousie

(les Orientaux, conséquence naturelle de la poivsamie,
a consacré l'usage barbare de la castration, dans le but de se

procurer de fidèles gardiens de la beauté ; mais ici la mu-
tilation est complète et la totalité des organes génitaux est

sacriliée (l'oye: Edmqie), sans quoi la sécurité ne serait

pas absolue, comme le font entendre lo satirique Juvénal et

le cynique Brantôme à l'égard de quelques grandes dames
romaines et françaises, quas eunuchi imbelles ac mollia

semper oscula délectant. La vengeance a pu dicter égale-

ment d'affreuses représailles , dont l'histoire du tendre et

malheureux Abélard et les fastes des tribunaux fournis-

sent des exemples. Paul Zacthias, Boerhaave, de Graaf,

rapportent que des femmes ont été violemment privées des

ovaires dans le but de tarir la source des désirs. Le fana-

tisme a quelquefois porté les hommes à se dégrader eux-

mêmes , témoin les prêtres de Cybèle, Origèno et les va-

lériens, hérétiques qui par excès de piété infligeaient le

même supplice aux individus qu'ils rencontraient. La légis-

lation des Egyptiens , au rapport de Diodore de Sicile, avait

érigé en pénalité celte mutilation appliquée aux crimes de
lèse-pudeur ; des voyageurs assurent que le même usage existe

en Perse, et que les lois de l'Indostan condamnent la femme
adultère à perdre les ovaires avant de subir le dernier sup-

plice, de mêmeque l'on coupait le poignet au parricide avant

de lui trancher la tête, afin que le coupable fût puni par où
il avait péché.

La passion qui pousse au crime, la religion et la loi qui

le commandent, sont des mobiles qui sous certains rapports

comportent une excuse; mais la cupidité qui spécule sur
de semblables barbaries est l'opprobre de l'Immaiiité. C'est

ainsi qu'enltalie desparentsdénaturésmutilaientou faisaient

mutiler leurs enfants , dans le but de tirer profit de leurs

disiio.^itions pour la musique. Un pape de vertueuse mémoire.
Clément XIV, fulmina contre cet abus odieux, qui persista

néanmoins jusqu'à une époque assez voisine de nous , au
point que dans certains lieux des affiches indiquaient la de-
meure de ces infâmes exécuteurs. A la cupidité s'unissait

l'ignorance chez ces prétendus chirurgiens herniaires, qui
parcouraient jadis les villes et les campagnes, taillant du
boyau, c'est-à-dire extirpant les organes de la virilité, dans
le but de prévenir ou de guérir les efforts ou descentes.
Ou rapporte qu'un de ces charlatans avait mutilé plus de
deux cents individus dans la seule ville de Breslau. Ce ne
fut qu'en 177G que le gouvernement français consulta la

Société royale de Médecine sur la valeur de ce moyen bar-
bare, que Vicq-d'Azir et Andry stigmatisèrent comme
absurde et criminel, dans leur rapport, publié en 1779
parmi les Mémoires de la Société Quoi qu'il en soif, il n'y
a pas un demi-siècle que de pareils délits ont été juridique-
ment constatés dans quelques départements de la France.
La castration accidentelle peut être lerésultat de l'arrache-

ment
,
de l'ablation par un projectile de guerre, etc.; dans

ces cas, la blessure n'est pas immédiatement fort dangereuse,
en raison du froissement des vaisseaux, qui s'oppose à l'hé-

morragie. La mutilation volontaire ou par guel-apens est

ordinairement opérée au moyen d'un instrument tranchant,
et peut alors entraîner la mort par hémorragie, si le blessé
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n'est promplement secouru. La castration comme opération
réglée n'est justifiée que par la nécessité d'enlever un organe
dont la con.servation expose le malade à la mort; tel

est le sarcocèle, dont le diagnostic est souvent fort

difficile et entraîne de fâcheuses erreurs. Cette opération
se pratique de plusieurs manières : on peut enlever à la

fois la glande et ses enveloppes, que l'on divise à plein

tranchant; on peut attaquer des enveloppes par leur face
postérieure, mais le plus souvent on les divise en avant,
depuis l'aine jusqu'à leur base, pour en extraire la glande,
dont on termine la séparation en coupant le cordon suspen-
seur. Ce dernier temps de l'opération est le plus délicat :

les uns veulent qu'on lie le cordon avant de le couper ; d'au-
tres, et c'est le plus grand nombre, pour prévenir sa rentrée

dans l'abdomen, font saisir le cordon par un aide, qui s'op-

pose à sa rétraclioD, tandis que l'opérateur le divise en liant

successivement les vaisseaux ; on termine en rapprochant
les bords de la plaie.

L'art vétérinaire possède une opération régulière pour la

castration des femelles de certains animaux , mais chez la

femme l'ablation des ovaires frappés de lésion organique
incurable entraine de grands dangers, eu égard à la néces-

sité d'ouvrir l'abdomen. L'extirpation d'une glande séminale

ou d'un ovaire n'abolit pas la fonction génératrice, l'organe

qui reste suppléant l'autre; d'où il résulte que les effets de
la castration , tels que nous les avons exposés, ne dérivent

que de la privation simultanée des deux organes.

D' FORGET.
Dans le Bas-Empire la castration était l'objet d'un trafic

ouvertement pratiqué; les mesures les plus rigoureuses fu-

rent prises pour le réprimer ; celui qui se rendait coupable
de cette mutilation était puni de mort. Quoique cet usage ait

aujourd'hui disparu du monde chrétien , le Code Pénal a

fait iiéanmoins de la castration l'objet d'une disposition

spéciale. La peine prononcée est celle des travaux forcés à
perpétuité. La mort de la victime arrivée avant l'expiration

de quarante jours est une cause d'aggravation de la peine
;

le coupable subit alors la peine de rnorl. La loi n'admet qu'un
seul cas d'excuses, celui où le crime a été immédiatement
provoqué par un outrage violent à la pudeur : dans ce cas
il est considéré comme meurtre ou blessure excusable.

La castration des animaux a été pratiquée dès Ja plus

haute antiquité. Son but est de dompter les mâles, généra-

lement plus indociles que les femelles, de favoriser l'engrais-

sement et le développement des toisons, enfin de limiter la

reproduction des espèces domestiques. On châtre les che-

vaux , les ânes, les taureaux, les béliers, les verrats, les coqs,

et assez fréquemment les chats. Parmi les femelles, on ne

soumet guère à la castration que celles du mouton et du
porc, la poule et quelques autres volatiles. Quelquefois en-

core, mais beaucoup plus rarement, on fait subir cette opé-

ration à certains poissons de nos viviers, tels que les carpes,

pour leur faire acquérir plus de volume et rendre leur chair

plus délicate. Dans tous les cas, la castration doit être pra-

tiquée dans le jeune âge, où elle présente plus de diances de

succès. Du reste , on ne la fait jamais complète. La plupart

du temps, on se borne à l'ablation des glandes séminales,

et quelquefois même seulement à la torsion du cordon lesti-

culaire, qui ne fait qu'atrophier l'organe et atténuer, sans

l'anéantir, la faculté génératrice : c'est cette dernière manière

d'opérer qui porte spécialemeut le nom debistovryiage.
Chez les femelleson extirpe les ovaires et quelquefois même
l'utérus. Pour les grands animaux , les procédés opératoires

sont assez différents de ceux qu'on emploie chez l'homme;

ce sont : la ligature, l'excision, la cautérisation, la torsion et

l'écrasement ; mais chez le? chats , les lapins, les volailles,

on se borne à un arrachement, dont les siriles ne sont nul-

lement dangereuses. Cependant ces divers modes d'opérer

pourraient entraîner une hémorragie , de l'inflammation

,

la gangrène ou le tétanos, si l'on ne prenait la précaution
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de sonmettre préalablement les animaux à un régime con-

venable.

Nous ayons déjà vu à l'article Bois ( T. III, p. 365 )
que

la castration exerce une influence directe sur la présence ou

l'absence de cet ornement de la tète des cerfs, des daims, etc.

La .suppression des organes de la génération agit d'une ma-

nière analogue sur les bètes à corner , où ces appendices

cessent de se développer. On peut faire la même observa-

tion relativement à la crête des gallinacés. En général, la

castration agit sur tout l'organisme : la vigueur diminue, et

les instincts se modilient. C'est ainsi que les chapons soi-

gnent les jeunes poulets tout aussi bien que leur mère. 11

semble que l'art crée ainsi dans des espèces qui en sonl dé-

pourvues ce troisième sexe des neutres, dont la nature donne

elle-même quelques exemples. .Aussi le langage est-il lo-

gique lorsqu'il donne à l'animal clultré un nom nouveau : le

clioval coupé devient Aonjrc, le baudet dne, le taureau bœuf,

le bélier mouton, le venat cochon, le coq chapon, etc.

C.\STRÉX ( MArrniAS--\LEX.vxDER ), philologue célèbre

par l'étude approfondie qu'il a faite de la langue et des races

finnoises, né en 181.3, non loin des frontières de la Lai:onie

et de la Finlande , au nord de Tornéo, fut élevé dans cette

Tille, et alla ensuite étudiera Helsingfors , à une époque où

le caractère national finnois commençait à se réveiller, en

donnant des manifestations de vitalité d'une étonnante énergie.

Obéissant à ces tendances patriotiques, il résolut dès lors de

se livrer à la recherche des monuments du génie national

finnois éiiars parmi des tribus que des circonstances exté-

rieures ont éloignées les unes dei autres, de les recueillir et

de les réunir en corps. Pour se préparer à ses futures inves-

tigations il entreprit dès l'année 1S38 un voyage à pied dans

la Laponie finnoise, et un autre en 1S40 dans la Karélic, à

l'effet de s'y familiariser davantage avec l'idiome karélicn,

dans lequel est céUbrée la Kalevala, et de pouvoir tra-

duire en suédois celte épopée populaire. .\idé par l'adminis-

tration finnoise, il continua de ts4l à 1S44 ses recherches dans

les Laponies finnoise , norvégienne et russe , ainsi que chez

les Sainoyèdes d'Europe et de Sibérie.

Kommé linguiste et ethnographe de l'.icadémie de Saint-

Pétersbourg, Castrén entreprit ensuite. n\ec l'appui de l'uni-

versité d'IIelsingfors
,
pendant les années 1S4d-1SA9, son

voyage à travers les difîërents gouvernements de la Sibérie,

depuis les frontières de la Chine jusqu'aux cotas de l'océan

.\rctiquc; expédition marquée par autant de privations el

de souffrances en tous genres, qu'elle fut riche en résultats

scientifiques. Quoique d'une faible constitution et d'une

santé chancelante, et manquant souvent des objets les plus

indispensables, .-McxandreCastrcn envoya de là dans son pays

non-seulement une foule de travaux ethnographiques et

philologiques, mais encore une masse de rappoi-fs et de

lettres, qui prouvent lalucidité de ses aperçus en même temps
qu'ils léiuoignent de sa part d'un remarquable esprit d'ob-

servalion. 11 en a été publié un grand nombre dans des

feuilles périodiques, telles que le journal finnois Swom/ elles

Bulletins de l'.Acailémie de Saint-Pétersbourg.

A son retour dans sa patrie, Castrén fut placé à l'univer-

sité d'Helsingfors en qualité de premier professeur de la

langue et de la littérature finnoises. Depuis lors il s'occupe

de u;ettre en oitlre l'immense quantilé de matériaux re-

cueillis par lui siH' les peuples et les langues qu'il désigne

sous la ilénomination générique lïaUaïqucs, el d'en préparer

la publication. C'est ainsi qu'il a déjà fait paraître un lissai

de Grammaire Ostiaqitc , avec un Dictionnaire abrégé,

comme première partie de ses loy/iycic/ Rcclieixhcs dans le

Ao)-rf ( Saiat-Pétersbourg, tS-iO). NousmentionneroiLs encore

de lui : Elcmenta Grammalicx Syijenx ( llelsiugfors,

1844); Elemenla Grommaliau Tschcremissx ( Kuupio,

\Mb); De l'Influence de l'Accent dans la Mangue la-
ponne (Saiiit-I'élershonrg, lS4j); De Affixis persona-

libtu Linguanini Allaiciinnn (llelsingfois, ISiO).

— C.ÀSTRTRS

CASTREiVSE ( en latin castrensis
, qui a rapport .-lU

camp, caslrum ), terme d'archéologie, qui ne s'emploie guè:e
qu'en parlant de la couronne castrense ( corona castren-
sis); c'était celle que les anciens Romains décernaient au
soldat qui avait le premier pénétré dans le camp ennemi.
Dans l'origine elle était composée d'im sUnpIe rameau d'ar-

bre, ordinairement de clièae; plus tard on la fit en or, et

pour la distinguer des autres couronnes, telles que la

couronne murale ou la couronne obsidionale, on y figurait des
pieux et des palissades, qui l'entouraient comme autant de
rayons.

C.VSTUES, ville de France, chef-lieu d'arrondissement
dans le département du Tarn, à 35 kilomètres sud d'.Albi,

sur r.\gout, dans un bassin agréable et fertile, avec une po-
pulation de 18,990 habitants, dont à peu près un millier sont
protestants. Elle possède une église consistoriale calviniste,

un tribunal de première instance et un tribunal de com-
merce , une chambre consultative des arts et manufactures,
une bourse, un collège communal, un séminaire diocésain

,

une bibliothèque publique, riche d'environ 7,000 volumes, et

un dépôt de remonte. La ville est en général assez bien bilie,

et on y remarque quelques constructions : comme l'hôtel de
ville,jadispalaisépiscopal, bâti parMansard;leségli.sesSamt-

Benoft et A'otre-Dame, les deux hospices, la salle de spee-

tacle, les casernes. La partie sud-est, nommée Villegondon

,

communique avec Castres proprement dit par deux beaux
ponts de pierre. Castres est entouiée de superbes prome-
nades, qu'on nomme Lices. Villegoudon a aussi ses prome-
nades, qui consistent en une vaste esplanade formée de cinq

belles allées. L'industrie y est d'une activité remarquable;

il s'y fait une fabrication importante et renommée de draps

fins et communs, casiniirs, cuirs-de-laiue, castorines, lai-

nages, cotons, soieries et filoselles, des forges, des fonderies

de cuivre, des papeteries, des tanneries, des teintureries et

trois typographies.

Selon quelipies auteurs Castres doit son origine à un camp
romaia; selon d'autres à un monastère de bénédictins

établi, dit-on, par Charlemagne. Pendant la guerre des Al-

bigeois, les habitants se donnèrent volontairement à

Simon de .M ont fort. La fille de celui-ci, Éléonore, apporta

en dot à Jean, comte de Vendôme, la seigneurie de Castres,

qui passa ensuite à Jean, comte de la Marche, cadet de

liourbon, époux de Catherine de Vendôme. Plus tard, une

autre Eléonore, en épousant Bernard, comte de Pardiac, la

fit passer dans la maison d'.\rmagnac. .Après la mort du duc

de Xemours, Louis XI donna le comté de Castres à son

lieutenant général en Roussillon , le Napolitain Boffilo del

Giudice; mais cette donation souleva de nombreuses ricla-

mations, auxquelles François l'''' mit fin en réunissant en 1519

ce comté à la couronne. Dès le commencement des guerres

de religion, les habitants embrassèrent la réforme, se forti-

fièrent, et érigèrent leur ville en une espèee de république.

Mais après les revers des protestants, ils furent forcis de se

soumettre et de démolir leurs fortifications. C'est à Castres

que fut établie la chambre de Cidit, à laquelle devaient être

portées les affaires des protestants établis dans le ressort du
parlement de Toulouse, tribunal que l'on transféra en I67S)

à Castelnaudary,et qui fut enfin supprimé en 168â.<Cas-

tres était autrefois siège d'un évêclié.

CASTRIES ( Famille de ). La maison de La Croix de

Castries ( dont le nom se prononce conune «'il s'écrivait

Castres) cuX pour premier auteur connu Guillaume heLa
Ciioix,, conseiller du roi , trésorier de l'extraordinaire des

guerres, qui fut en grand crédit auprès des rois Louis XI ,

Cluirles VIII et Louis .\II. Il avait auhetéen 1495 l'auclenne

Ikuonnie de Castries, siluéc dans le diocèse de iMonIpellier,

et donnant entrée aux états de Languedoc : celle terre lut

éri4:éc«n mar(|iiisat par lettres patentes de lU-iS.

C/iarles-£iujène-Gabriel beXa Croix, marquis dr Cas-

TniES, maréchal de France, chevalier des ordres du roi, Bt
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ancien miiiistro de la marine, mourut on 1 SOI, après avoir '

servi avec gloire pendant soixante ans, et s'être distingué par

son ilevouemcnt aux lîOHiiJons et à la monarcliic, autant

que par ses nombreux exploits et par ses victoires.

Annnnd-Nicolas-Aiigvslin de L\ Croix , duc de Cas-

Ti;ns, fds du précc'dent, né en 17dG, fut d'abord connu

sous le nom de comte de Clwrlus. Il embrassa de bonne

heure la carrière des armes , et alla en Amérique combattre

pour l'indépendance des États-Unis. Sa conduite politique

prouva ultérieurement qu'il avait su se garantir du contact

des pnncipes première origine de cette guerre. A son re-

tour en France, il reçut le brevet de duc de Castries, et de-

vint maréchal de camp en 178S. Député de la noblesse de

la vicomte de Paris aux états généraux, il y soutint avec ar-

deur les prérogatives de la royauté
,
qu'il alla défendre en-

suite à la tète d'un corps de l'armée des princes. A la Res-

tauration, il fut créé pair de France et appelé au gouverne-

ment de la quinzième division militaire (Rouen ),
qu'il s'ef-

força de maintenir dans l'obéissance au roi pendant les Cent-

Jours. En 1822 Louis XVIII le nomma gouverneur de iMeu-

don
,
poste devenu vacant par suite de la mort du marquis

deCliampcenetz ; etCharles X, à l'époque du sacre, lui donna

le collier de ses ordres. En 1830 le duc de Castries, accep-

tant les faits accomplis, prêta serment à la nouvelle dy-

nastie , et continua de siéger à la chambre des pairs. Il

mourut en 184?.

C.VSTUIOTA. T'oi/e; Skaîsde»eec.

CASTRO ( Inès de ). l'oye: Inès de Castro.

C.\STRO Y BELYiS ( Guilhen de ). Entre 1610 et

1G20 vivait à Valence un capitaine de cavaliers garde-côtes

de ce nom, homme inconstant, aventureux effarouche, de

famille noble, pauvre et lier, Yalencien de race et de nais-

sance, c'est-à-dire d'une école véhémente, ennemie de la

spirituelle école des poètes castillans contemporains. Le

duc d'Olivarès et le duc d'Ossuna , à Madrid le roi lui-

même, à Naples le comte de Benavcnte, l'avaient tour à

tour aimé, protégé
,
pensionné et abandonné : ce qui prouve

une humeur peu servile. Réduit ii la détresse et marié, il

se mit à composer des pièces de théâtre pour vivre. Comme
son contemporain le Mexicain Alarcon , àqui Corneille dut

Le Menteur, il traita le théâtre à sa mode, et non selon celle

du temps ; il préféra les sujets héroïques et accidentés : Le

Cid Campeador, que personne n'avait traité, dut lui plaire.

11 écrivit donc, d'après les vieilles chansons nationales
, qui

charmaient ses souvenirs de gentil-homme hidalgo, Las Mo-
ccdadcs del Cid Campeador ( les jeunesses de l'excellent

Ciil ). Ce fut là sa meilleure pièce; et l'on n'en parla guère

en Espagne, où \(^ estrcUas ei limas, mariposas etjas-

miiies étaient nécessaires à toute poésie qui prétendait se

faire admirer.

Il avait écrit non un chef-d'œuvre , mais une sauvage

,

puissante , spirituelle esquisse. Le style du capitaine garde-

côtes se distingue par cette àpreté énergique et vive qui com-

mençait à déplaire en Espagne. Guilhen, poète provincial

,

fidèle au passé, venait trop tard, vingt années après Don
Ouichotte; et je suis persuadé que le choix de ses sujets féo-

daux et l'ardente simplicité de sa manière l'ont desservi au-

pn^s de ses contemporains énervés. Guilhen. étant devenu

très-malheureux , mourut à l'hôpital: Les autres poètes le

ménagèrent par charité.

t'oiivre de cet esprit altier, arriéré, inconnu, parvint au

jeune poète rouennais Pierre Corneille, qui recevait d(*

Madrid loides lescomff/ins m(evas, ev pliegos in-quarto,

sur mauvais papier d'épicier, dos maravedis coda pliei/o.

Le nom de l'auteur obscur n'était pas inscrit sur le titre.

Délaissant, cependant, pour lui les gloires à la mode, ce fut

lui précisément que Corneille adopta, préféra, étudia, et

même qu'il daigna traduire; il était plus d'accord avec le

sévère Pierre Corneille qu'avec l'Espagne de Philippe IV. Il

se retrouva lui-même dans ses fiers accents, et lut d'abord.
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entre 1G?.A et 1G3G, sans doute avec grand plaisir, la chro-
nique dramatique du Cid par Guilhen, qui ne lé satislit pas
complètement, car il eut hâte de se procurer les ballades

originales sur ce héros de la chevalerie ; ce fut d'elles qu'il

usa pour en faire son œuvre propre, au lieu d'imiter Guil-
hen, quoi que l'on en ait dit.

En effet , remaniant les ballades et s'écartant de l'œuvre
du Yalencien , il transporta tout l'intérêt dans l'amour, et

se donna pour problème le sentiment de l'honneur étouffant

ou domptant la plus vive passion dans deux jeunes imes. C'é-

tait renverser le sujet de Guilhen, où l'on voit, au contraire,

l'éclair de l'amour traverser un moment le ciel de la jeunesse,

et disparaître étouffépar le sentiment de l'honneur. Corneille

a pris le contre-pied de Guilhen de Castro ; il a forcé la

chronique espagnole de reculer jusqu'à la tragédie grecque
et de se concentrer dans la passion ; Guilhen d'une ballade

passionnée avait fait le rapide épisode d'une chronique che-

valeresque.

Ce que l'on n'a pas dit , c'est qu'à l'exception de l'amour

des jeunes gens , antérieur au duel , il n'y a aucune analogie

essentielle entre la chronique double et dialoguée que Guil-

hen a vigoureusement esquissée et le drame de Corneille.

Chez Guilhen l'amour tient la moindre place; chez Cor-
neille il lutte centre le devoir , et de cette étreinte naissent

les larmes, les cris et le chef-d'œuvre. Chez Guilhen doua
Xiraena est peu de chose, chez Corneille elle est tout. Guil-

hen n'a qu'un héros : l'honneur chevaleresque et chrétien

,

qui règne à travers son œuvre, et que l'on ne perd jamais

de vue, soit quand le Cid sacrifie sa maîtresse à son devoir,,

soit quand il se bat seul contre les vassaux du comte, qui le

poursuivent l'épée à la main, soit quand il' prend et serre

un misérable lépreux entre ses bras pour sauver un chrétien

et braver la contagion en priant Dieu ; enfin, lorsque, dans

les trois dernières journées du drame, devenu l'arbitre de

la vaillance et de l'honneur pour toute l'Espagne , il récom-

pense ou flétrit par la seule autorité de sa parole, terrifie les

coupables, s'élève plus haut que les rois , et refuse devant la

cour entière de prêter serment à un monarque accusé de

meurtre, jusqu'à ce que le monarque ^it juré sur la croix

qu'il est pur de sang humain.

Tel est le Cid de Guilhen, qui a sa grandeur. Ce n'est pas

celle de Corneille. Guilhen n'a pas fait de di-ame d'amour;

il a écrit une longue chronique féodale, en six journées et

en deux parties. Ce soldat de fortune en poésie
,
qui n'était

pas un artiste habile, mais un grand cœur , a voulu exalter

le vieil héroïsme guerrier; et je crois qu'il aurait été désolé

de sacrifier son lépreux et sa belle scène du serment à toutes

les Chimènes du monde. Vhonneur, voilà l'unité de sa

pièce ,
qui se développe à la manière des romans dialogues

de Sliak^ipearc; Chimène et le vieux comte disparaissent dès

les premières scène=, et leur aventure n'est qu'un prologue.

Où donc Corneille a-t-il pris sa pièce, ses magnifiques dia-

logues et ses situations? Dans son génie d'abord, qui lui

montrait les routes de l'art; ensuite, dans les vieilles chan-

sons, où Guilhen a aussi puisé quelques scènes. 11 plonge,

pour ainsi dire, au cœur du génie castillan, qui commençait

à s'abandonner lui-même : il devint par un tel choix plus

espagnol que l'Espagne.

Nous venons d'exposer le premier plagiat de Corneille et

d'assister, pour ainsi diie, à la Genèse du Cid', à cette ré-

habilitation si hardie de la poésie primitive, un siècle avant

Ilerder. Il y a un prodige de bon sens , c'est-à-dire de génie-

à venir, vers le milieu du dix-septième siècle, après les plai-

santeries de Rabelais et de Cervantes, àchoisir le Cid comme
représentant de l'honneur chrétien , et à préférer les vieilles

ballades, dont on ne faisait aucun cas, à Guilhen de Castro,

et Guilhen de Castro à Calderon.

Ce nouveau Cid , expression de tout un monde héroï'jue

et passionné, fut représenté on sait avec quel succès. Chi-

mène, à la(pielle on n'avait fait aucune attention chf.i Guil-



hen , deviat l'idole de l'Europe ; l'Espague elle-mi'^me en

retentit. La chronique dramatique du Valentien avait eu si

peu de popularité et Corneille en avait tant
,
que, plusieurs

annoes après , un nommé Diamante s'avisa de traduire en

vers espagnols de huit pieds le chef-d'œuvre de notre scène.

]\ mit les cinq actes de Corneille en trois journées, y inter-

cala l'inévitable bouffon, qui amuse de ses calembours le

roi, le Cid et Chimène, et fit de son modèle une pièce dé-

testable. Imprimée en 1660, sous ce titre : El Honrador de

su Padre (le fils qui honore son père), elle ne dut uij

moment de crédit qu'au souvenir de Corneille. Il y avait

trente-cinq ans que Le Cid jouissait de sa gloire; et, le croi-

rait-on? des critiques assez ignorants ou assez déloyaux se

trouvèrent pour attribuer à Diamante la vraie paternité du

Cid. Voltaire se donna un mal infini pour établir que

Corneille était un plagiaire; récemment don Ochoa a réim-

primé l'œuvre de Diamante, comme originale, dans son

répertoire espagnol, et il a eu soin d'omettre la vaste et

franche ébauclie de Guilhen ; enfin l'on retrouve cette erreur

grossière dans l'ouvrage de Sinionde de Sisniondi sur les

littératures méridionales , ouvrage rempli de semblables er-

reurs. Ici, comme ailleurs, le savant genevois suivait Voltaire

les yeux fermés. Philarète Cu.vsles.

Lope de Véga, conteiuporain de GuiUien de Castro, en a

fait l'éloge dans son Laurier d'Apollon. >ico!as Antonio

déclare que Guillieu n'est inférieur à aucun auteur drama-

tique de sa nation, excepté Lope de Véga. Il avait composé

une autre tragédie, intitulée Didon y Eneas; et Velasquez

regrette qu'elle n'ait pas été publiée. Elle ne ligure point dans

le recueil de ses pièces imprimé en 1621, à Valence, sous le

titre de Las Comedias de don Guillien de Castro (2 vol.

m-4°). Il y a une ancienne édition du Cid fiançais où les

vers de Guilhen imités par Cgrneille sont cités au bas des

pages. Notre grand tragique avoue, qu'il doit une partie des

beautés de sa pièce à Guilhen 11 reconnaît, dans son Exa-

men du Cid, qu'il n'a fait que paraphraser de l'espagnol

rme des plus belles scènes de son œuvre ( la i' du 111° acte).

Une imitation libre du Cid de Guilhen par M. Hipp. Lucas

a été représentée dans ces dernières années au théâtre de

'.'Odéon.

C.\STROCARO, bourg de Toscane, célèbre par ses

eaux minérales , est situé par delà l'Apennin , sur la rive

gauche du Montone, dans une contrée aussi saine qu'a-

gréable , sur la route de Florence à Forli , et à environ trois

iiiyriamètres de cette dernière ville. Il est généralement bien

biti, et sa population fixe s'élève à 1,200 âmes. A environ

dcui kilomètres de là, dans une petite vallée latérale appelée

Valle délie rupe de Cozzi , et aussi dans tous les envi-

rons, sourdent de nombreuses sources d'eau saline, où Ter-

lioui Tozzetli signala pour la première fois, en 1830, la pré-

sence d'uiic assez grande quantité d'iode. Depuis lors on a

fait diverses dispositions afin de pouvoir employer cette eau

pour bains et l'expédier au loin. L'eau minérale de Castro-

caro
,
qui se prend tantôt intérieurement , tantôt extérieure-

ment sous forme de bains, est efficace contre la sustenta-

tion affiiililic et irrégulière de l'enfance et aussi des femmes.

C.VSTBUCCIO-CASTR.VC.WIjissu d'une famille

noble de Lucques, s'exila de sa patrie à l'Age de dix-neuf

ans, en 1300, avec son père, gibelin dicidé, lorsque les

noirs, ou gu el fes exagérés, se furent emparés de l'autorité.

Il se fit soldat d'aventure, et combattit successivement en

France et en Angleterre , mais surtout en Lombardie. Rentré

dans sa patrie, il y fut le chef du parti gibelin. Le seigneur

de Pise Uguccionè de la Faggiuola, qu'il avait appelé contre

les guelfes, asservit sa patrie, et livra mémo Luc(|ucs au pil-

lage. Cependant telle était alors la puissance de l'esprit de

parti que Casiruccio se rangea sons les onlres du .seigneur

de Pise, le premier capitaine des gibelins. Il eut la plus

grande part fi une \icloirc remportée sur les Florentins

près de Monlccatini. Le ciédil dont il iouissalt dans son
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parti inspira de la jalousie àNeri, fils d'Uguccione, qui com-
mandait à Lucques pour son père. Jl le fit arrêter en 1316,

et voulut même le faire conduire au supplice. Jlais Lucques
et Pise se soulevèrent ; Castruccio fut mis en liberté , et les

fers qu'on lui ôta des pieds et des mains servirent d'étendard

aux insurgés.

Les Lucquois chassèrent Neri , et nommèrent Castruccio

capitaine annuel de leurs soldats ; trois années de suite il

fut revêtu de ce titre. En 1320 il chassa de Lucques les

restes du parti guelfe, et se fit attribuer par le sénat un
pouvoir absolu , que le peuple confirma à la presque una-

nimité. Dès lors il voulut soumettre à sa direction tous les

gibelins de la Toscane, et les faire agir de concert avec ceux

de la Lombardie. Pendant un règne de quinze ans il ne cessa

de combattre, soumettant tour à tour Florence, Pistoia, etc.

En 1327 l'empereur Louis de Bavière érigea en duché les

États qu'il gouvernail, et lui fournit l'occasion de soumettre

aussi la république de Pise. Il assista au couronnement de

l'empereur, et fut créé par lui chevalier et comte du palais,

puis sénateur de Rome. Il mourut en 132S , après avoir re-

pris Pistoia, malgré les efforts des Florentins. La principauté

fondée par lui lut détruite, et Florence s'accrut de ses ruines.

L'histoire de Castruccio a été défigurée surtout par Ma-
claavel, qui en a fait un véritable roman.

C.ASU.ALITÉ (du latin casas, hasard). On appelle

ainsi, en philosophie, l'intervention du hasard dans la série

des événements, et casualisme la doctrine suivant laquelle

les événements et leur succession ne sont que l'elTet d'un pur

hasard. Les casualistes sont ceux qui admettent l'exacti-

tude de cette doctrine.

CASUEL. On entend proprement par ce mot ce qui

arrive accidentellement, par cas fortuit, ce qui n'est soumis

à aucune règle de temps ou de volonté. On appelait néan-

moins autrefois parties casuelles les droits qui revenaient

au roi pour les charges de judicature ou de finance, quand

elles changeaient de titulaire, nom que l'on avait transporté

aussi au bureau étabU pour le recouvrement de ces sortes

d; droits : ainsi, l'on disait qiVune charge vaquait aux
parties casuelles, pour dire qu'elle vaquait au profit du roi.

Ce mot est plus ordinairement employé aujourd'hui dans la

forme substantive : on dit le casuel d'une charge ou d'un

emploi; mais il sert plus particulièrement à désigner les

honoraires ou rétributions non réglées et fortuites accordées

aux curés, vicaires ou desservants des paroisses, pour les

soins ou les fonctions de leur ministère, tels que baptêmes,

mariages, sépultures, etc.

Lorsque le cierge devint propriétaire, par l'institution des

bénéfices ecclésiastiques, et que la dlmeeut été éta-

blie, on n'abolit point le casuel, parce que l'on ne crut pas

devoir mettre des bornes à la générosité des fidèles; mais

on s'efforça de contenir le plus possible l'avidité des prêtres.

Un grand nombre de canons ont en vue les abus auxquels

donnait lieu la permission laissée aux ecclésiasti(|ues de

recevoir les ohlations volontaires dans l'administration des

sacrements. Quelques réformateurs ont essayé de supprimer

le casuel
;
généralement on s'est borné à exiger des évê-

ques qu'ils fissent un tarif de ce qu'il était permis aux

prêtres de recevoir pour les baptêmes, les mariages et les sé-

pultures, et qu'ils le soumissent à l'approbation de l'autorité

civile ou judiciaire.

[ .. Le prêtre doit vivre de l'autel, » c'est une maxime

universellement reconnue; mais il faut que son application

soit restreinte dans de justes limites : le casuel, suppliment

nécessaire au niodirpic tiaitemeut des desservants de nos

campagnes, n'est point une charge onéreuse pour le culti-

vateur. Là le ministre de l'Évangile connaît intimement ses

paroissiens, il a des rapports journaliers avec eux, il .sait

quels sont ceux qui peuvent acquitter sans aucune gêne les

modestes rétributions allouées aux divers actes à la fois li-

vils et re'i-ieux; il suit aussi pour quelles familles, assez en
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peine de fooinir à leurs propres besoins, il doit diminuer le

tribut fixé par l'usage, ou même s'en départir entièrement;

parfois le bon curé l'ait mieux encore, et en de pareilles cir-

constanctti sa main s'ouvre, non pour recevoir, mais pour

donner.

Le curé d'une grande ville ou d'une paroisse de la capi-

tale, dans laquelle une paroisse est aussi une cité populeuse,

ne se trouve point dans une position semblable. 11 n'a guère

de relations directes qu'avec quelques riches ou nobles fa-

milles. Ce n'est point lui, d'ailleurs, qui perçoit le casuel at-

tribué à ses fonctions et à celles de son clergé nombreux
;

c'est une /o 6 ((^'«e, véritable bureau de recette, dont les

impassibles employés ne connaissent que le règlement et ses

diverses taxations. Or, c'est surtout à Paris que tout ce qui

compose ce casuel a été porté à des prix exagérés, et qui

contrastent singulièrement avec le désintéressement que la

religion exige de ses ministres. Aussi cliacun sait que dans

telle paroisse opulente de la capitale le curé ne touche

pas pour cette partie de ses revenus moins de 30,000 fr.

par an, et que dans la moins riche cette somme s'élève en-

core à près de 12,000 fr.

11 y aurait sans doute moins à se récrier sur l'énormité

de ce tribut s'il n'était levé que sur la fortune et la vanité.

Si la première vous permet, si la seconde vous conseille

,

ou de faire résonner l'orgue et briller les ornements cha-

marrés d'or sous les voûtes sacrées pour célébrer le mariage

de votre fille, ou de faire draper l'église en noir et tinter

une sonnerie lugubre pour apprendre aux passants qu'un

personnage de votre famille est décédé, il est assez juste

que ces privilèges de la richesse, ces exigences de l'orgueil

soient un peu chèrement payés. Mais c'est avec les res-

sources de la classe la moins riche que l'impôt du casuel

n'est point en proportion dans cette ville, où tant d'autres

pèsent sur elle : on s'appuie, il est vrai, sur un décret im-

périal du 18 août 1811 pour percevoir ces droits; mais Na-
poléon , accoutumé à tailler en grand et pour s'attacher un
clergé qui ne lui avait pas épargné les preuves de son zèle,

avait approuvé sans difficulté le tarif du budget ecclésias-

tique.

Nous avons vu des hommes profondément religieux s'é-

lever avec force contre un article de ce tarif, par lequel est

taxé, suivant la matière plus ou moins précieuse, l'emblème

de la rédemption venant présider à un hymen ou se placer

près d'un cercueil. Ainsi, il y a un prix (sauf la croix de

bois, accordée à l'indigence) pour la croix de cuivre que

demandera une famille peu aisée, pour la croix d'argent

que choisira celle qui jouit de qucliiue fortune, pour celle

de vermeil enfin , réservée à l'opulence'. Certes le Sau-

veur du monde, en portant sa croix, n'avait pas l'intention

qu'elle devînt ainsi un objet de spéculation.

Du reste, les abus que nous n'avons pu qu'indiquer ici,

et que tout ami véritable de la religion doit souhaiter de

voir disparaître, ont éveillé l'attention et la sollicitude des

chefs ecclésiastiques. M. Aff re, archevêque de Paris, fit ré-

viser et modérer les divers articles du casuel des prêtres de

son diocèse. Ce fut pour ce prélat une œuvre tout à la fois

de justice sociale et de charité évangélique. Jl. Alfre s'occupa

surtout d'une meilleure distribution du casuel entre les di-

vers membres du clergé de chaque église ; mais le prélat dut

revenir sur son ordonnance; et pour ménager tous les in-

térêts, il décida que la mesure ne serait appliquée qu'à la

mort de chaque titulaire. Après sa mort l'ordonnance fut re-

tirée. OORRY.]

CASUISTE, docteur en théologie chargé de décider les

cas de conscience, comme le mot l'indique. C'est sur-

tout parmi les disciples de Loyola que se sont formés les ca-

suistes les plus subtils, les dIus obligeants et les plus accom-
modants , et aussi , selon les circonstances , les plus rigou-

reux, « conservant de la sorte, dit Pascal, tous leurs amis

et se défendant contre tous leurs ennemis ". A la fois juris-

consulte et juge, le casuiste rassure ou effraye , absout ou
condamne, et Dieu, dit-il, est l'exécuteur de .ses arrêts. 11

n'est point seulement juge dans Israël , il est juge au ciel

,

aux enfers, au purgatoire, et jusque dans les limbes, où
il n'y a que de petits enfants ; les lois divines et hu-
maines sont de son ressort -. il étend sa juridiction du ()assé

au présent et jusque dans l'avenir : Dieu et les hommes au-
raient remis dans ses mains les balances de leur justice; la

vérité l'illuminerait seul de ses plus purs rayons, et lui

aussi, au jour de la résurrection, assis avec Jésus-Christ à

la droite de Dieu, il jugerait les vivants et les morts, si tou-

tefois, responsable des fautes que son intérêt ou sa molle

complaisance auraient pu faire commettre, il n'était en la

place du pécheur effacé du livre de vie. Que le seul aspect

d'un tel homme devrait être redoutable ici bas, si vérita-

blement il y en eut jamais nn seul investi d'une telle

puis.sanre! Slais Biaise Pascal, d'ailleurs de si bonne

volonté sur tant d'autres points, n'ajoutait aucune foi à ce-

lui-ci. Il porta dans ses Provinciales un coup terrible à ces

faux docteurs.

A propos de la publicité donnée aux principes des casuis-

tes, on a dit que « on ne s'aperçut pas sans doute que,

recueillis en un corps et exposés en langue vulgaire, ils ne
manqueraient pas d'enhardir les passions , toujours dis-

posées à s'appuyer de l'autorité la plus frêle «. Suivant

nous, cette remarque manque de justesse; car les maximes
de ces faux docteurs sont la plupart du temps si absurdes

ou si révoltantes, qu'elles nous mettent au contraire en

garde contreles ruses de ces renards, forcés ainsi de paraître

au grand jour. Non , nous ne croyons pas que la publicité

donnée à de telles maximes ait occasionné un grand scandale

dans l'Église. L'Église nous entendons ici l'épouse de Jésus-

Christ, sera toujours une, indivisible, et chaste de pareilles

infamies et prostitutions : les vrais prêtres devant le Seigneur,

armés seulement de leur simplicité , sous le bouclier de la

foi, comhattent d'ailleurs victorieusement tous les jours ces

nouveaux pharisiens, et sauvent de leurs profanations les

tables de Sinai, oii Dieu a gravé son code, les saintes lois de
la nature. D'ailleurs, comme dit encore Pascal, « Dieu

conduit l'Église dans la détermination des points de la foi

par l'assistance de son Esprit
,
qui ne peut errer. >>

Parmi les traits plaisants que ce moraliste, dans son style

sarcastique, lance sur les enfants de Loyola, il cite ce cas de

conscience résolu à l'article j'e!(«e par le R. P. Filitius, l'un

des vingt-quatre jésuites que ces bons pères disaient repré-

senter les vingt-quatre vieillards de l'Apocalypse: « Celui qui

s'est fatigué à quelque chose, comme à poursuivre une jeune

fille (ad insequendam amicam), est-il obligé déjeuner? —
Nullement. — Mais s'il s'est fatigué exprès, pour être par là

dispensé du jeune, y sera-t-il tenu? — Encore qu'il ait

eu ce dessein formé , il n'y sera point obligé. « Le même
Filitius résout encore ainsi cet autre cas : « Un prêtre

qui a reçu de l'argent pour dire une messe peut-il recevoir

de nouvel argent sur la même messe? — Oui, en appli-

quant la partie du sacrifice qui lui appartient, comme prêtre,

à celui qui le paye de nouveau, pourvu qu'il ne reçoive pas

autant que pour une messe entière, mais seulement pour

une partie, comme pour un tiers de messe. » D'ailleurs,

selon le père Cellot, la pluralité des messes apporte tant de

gloire à Dieu et tant d'utilité aux âmes qu'il ne peut s'em-

pêcher de s'écrier, dans sa Hiérarchie, «qu'il n'y aurait pas

trop de prêtres quand non-seulement tous les hommes et les

femmes, si cela se pouvait, mais quand les corps insensibles

et les bêtes brutes elles-mêmes [bnitx animantes), seraient

changés en prêtres pour célébrer la messe ».

Il est dit dans l'Évangile : Donnez de votre superflu.

Savez-vous comment le casuiste Vasquez, jians son article

de l'aumône, trouve moyen d'en décharger les personnes

les plus riches : « Ce que les gens du monde, dit-il, gardent

pour relever leur condition et celle de leurs parents u'':;'.



pasapiieliî superflu. El co^t pourquoi à peine trouve-t-on

i|u'il y ait \wa3.\n\e superflu dans les personnes du monde,

et non pas même dans les rois. «

Ce même R. P. Cellol rapporte naïvement, comme un

triomphe de sa doctrine, cette anecdote : " Nous savons que

quelqu'un qui portait une grosse somme d'argent, pom' la

restituer par ordre de son confesseur, s'étant arrêté en che-

min chez un Jibraire , et lui ayant demandé s'il n'y avait rien

de nouveau , celui-ci lui montra un nouveau livre de théo-

logie morale, et que le feuilletant avec négligence et sans

penser à rien, il tomba sur son cas, et y apprit qu'il n'élait

pas obligé à restituer : de sorte que s'étant déchargé Ju far-

deau de son scrupule , et demeurant toujouis chaigé du poids

de son argent, il s'en relournabienplus léger en sa maison. »

Au quatrième siècle, saint Amhroise disait aux femmes :

I' La beauté ou la grice naturelle n'est pas un crime , et

une femme n'est pas rc-sponsable devant Dieu des péchés

où tombe un homme dont le cceur est corrompu
, pourvu

qu'elle n'y donne aucune occasion, volijntairement ou par

sa faute, et qu'elle ne fasse rien pour s'attirer l'amour

déréglé de c«u\. qui la voient. »

Au treizième siècle, saint Thom as, oubliant ce que saint

Paul avait dit de ces cercles d'or, de ces perles placées entre

toutes les boucles de la chevelure des femmes, de leurs

robes d'étoffes précieuses , répondait aui dames de son

temps , dont la parme était excessive
,
quand elles l'inter-

rogeaient sur ce cas : ic Si ce n'est que par légèreté et par

quelque vaine complaisance de vous-mêmes que vous vous

parez avec cet excès , il n'y a pas là de péché mortel , mais

quelquefois seulement un péché véniel. >> Le même saint

Thomas, dans un autre cas, rassura encore des femmes
pleiuas de trouble et d'effroi d'avoir lu dans le sévère saint

Clément d'Alexandrie que « de même que lorsqu'on voii un
emplâtre sur le visage d'une personne, ou quelque collyre

surles yeux, on jugeaussilôt qu'il y a quelque mal, ainsi

le fard et les couleurs étrangères qu'on voit sur le visage

d'une femme marquent la maladie de son àme. » Saint Tho-

mas leur disait : « Il n'est pas défendu à une femme de

cacher les défauts de son visage. »

Le Dictionnaire des Cas de Conscience, à la section

Mariage , donne d'un cas particulier une solution qui ser-

vira à se former une idée de la jurisprudence des casuistes.

« Bénigne, seigneur d'un grande paroisse, voulant tromper

Elisabeth, liîle d'un paysan de ses vassaux, l'a épousée

selon les formes prescrites par l'iLglise, sans avoir consenti

intérieurement an mariage; et après avoir vécu quelques

joarsavec elle comme mari, il adédaré au curé qu'il n'avait

eu aucune intention de la prendre pour femme, et le lui

a prouvé par une déclaration qu'il avait faite et signée de sa

main la veille de la célébration du mariage, et qu'il avait

déposée entre les mains du curé même après l'avoir cachetée.

En conséquence de quoi il refuse absolument de la retenir

pour femme, en renouvelant son consentement, et soutient

qu'il n'y est point obligé à cause de la grande disproportion

qu'il y a entre sa qualité et celle de cette fille. Que doit faire

le cure en ce cas , si Bt-nignc se présente k lui au tribunal

de la pénitence? — Réponse. Quoique Bénigne soif très-

criminel devant Dieu pour avoir trompé Llisahelh et avoir

commis un sacrilège, néanmoins les théologiens convien-

nent que dans un semblable cas on ne doit pas obliger ab-

solument un homme d'ime qualité si disproportionnée et

d'une naissance si élevée au-dessus de celle de la fille,

à réparer l'injure qu'il lui a faite ea feignant de l'épouser,

par \i renouvellement âe son consentement. Car,, selon

saint Thomas , il n'y est obligé que quand l'un et l'aulre

sont d'une condition égale, ou lorsque la fille est d'une

qualité plus éK!>-éc. La nàson qu'on eu [«eut donner est qu'on

ne peut pas dirbqu'il y aileu en ce cas ime fraude vérilahle

et suffisante, mais nvi'au contraire on doit présumer avec

raison que lu fille r/ui connaissait la (/utilité de cet
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homme a bicnr^julu se tromper elle-même. On peut ajouter

à cela que si l'on obligeait absolument cet homme à retenir

une telle fille pour sa fenmie, il ne continuât de vivre avec
elle dans le même espiit qu'il a eu en feignant de l'épou-

ser, ou qu'après avoir renouvelé son consentement, un
mariage si inégal n'eut de très-mauvaises suites, ainsi que
l'a dit le pape Lucius III. Tout ce que le curé de Bénigne
peut donc exiger de lui dans l'espèce proposée est .-

1° qu'il fasse mie sévère pénitence de sa fraude, de l'abus
qu'il a fait du sacrement et de la simplicité d'Klisabeth, et

des péchés qu'il a commis avec elle sous le prétexte du
mariage; 2° qu'il fasse déclarer par le juge d'église la nul-
lité de son m£.riage; 3° qu'il fasse en sorte que cette fille

soit aussi avantageusement mariée, par une somme d'argent

qu'il lui donnera
,
qu'elle l'eût été auparavant. >>

Quoique l'on voie avec peine dans cette décision , chef-

d'œuvre d'iniquité, l'autorité d'un g.rand saint servira excu-
ser et justifier tous les déportements auxquels peut se livrer

la féodalité là où elle est toute-puissante, il faut reconnaitre

que ce fut au seizième siècle seulement que les casuistes

entreprirent de changer les bases de la morale. Jusque alors

on peut dire que l'Jiglise avait encore toujours été celle de
Jésus-Christ, mais l'Église sur laquelle, il est vrai, avait passé

la corruption de treize siècles.

Plus tard, avec la ressource des équivoques et surtout des

restrictions mentales, des casuistes, non moins subtils

que corrompus, ne se contentèrent pas de justifier tous les

vices, d'excuser tous les crimes, mais servirent en outre les

papes contre les rois, armant les sujets contre les princes, et,

dans leurs décisions sacrilèges, ouvrant le paradis à quir

conque tuerait un roi tyran ou hérétique.

Autant cette espèce de casuistes est à mépriser, autant sont

utiles et consolants en cette vie , si douloureuse et si pleine

de mystères, ces vertueux prélats, ces simples prêtres, ces

pauvres ermites même, casuistes de bonne foi, auxquels des

unies faibles, craintives, ignorantes, ou que l'ivresse de leur

piété rend incertaines dans loir marche, viennent demander
quelque peu de lumière sur la route de leur salut. Qu'il

était édifiant de voir dans les beaux jours de l'Église nais-

sante les princes, \: peuple, les femmes, les fdles, et jusqu'aux

enfants, se pressant autom' des Origène, des samt.\ugustin
,

des saint Jérôme, leur demander ce qu'ils savaient du
ciel ! De.nxe-Earon.

C.\SUISTIQUE, partie de l'ancienne théologie et de

la morale appliquée relative aux principes suivant les-

quels doivent être décidés certains cas de conscience
difficiles, où il y a collision entre les devoirs. Le moraliste

qui s'occupait de la solution s'appelait casuiste.
Les premières traces de casuistique se trouvent chez les

stoïciens; mais la haute et saine raison des anciens l'crapê-

cba de prendre les mêmes développements que dans les

théologies judaïque et chrétienne. Pai- contre, si le talmud
des Juifs contient une énorme accumulation de questions

casuistiques, la morale chrétienne du moyen âge devint

trop souvent le champ clos de discussions casuistiques

dont les sujets s'accrurent en nombre presque indéfini
, par-

ce qu'on érigea en cas de conscience des questions contro-

versées de droit 'Canonique ou des questions relatives à la

force obligatoire des devoirs ecclésiastiques extérieurs
,
par

exemple dans la Sum/na liaymundiana de Raymundus de

Pennilorti, dans la Summa Astesana du franciscain As-

fesanus, et dans la.SuHi»in jîJar//io/iH« du dominicain Bar-

tholomii'us de Santa Concordia à Pise. Plus tard on vil les

casuiles Escobar, Sanchez, Buscmbaum , etc., briller

chez les jésuites autant par la subtilité d'esprit dont i!s

firent preuve en imaginant des cas de celte nature
,
que par

l'ambiguïté, la bizarrerie, et souvent aussi par l'iinmoralilé

llagranlede leurs décisions. Aussi bien la casuistique fut-elle

inventée surtout dans rintéiêl du cici-gé, ;i qui elle fournis-

sait les niovcns de dominer les consciences.
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CATABAPTISTES (mot fait du grec xiia, contre,

et pa:TTto;j.6;, baptême), terme d'histoire ecclésiastique dont

on s'est servi pour dt'sij;ner, en gt'néral, tous les hérétiques

niant la nécessité du baptême, surtout pour les enfants.

Ceux qui ont soutenu cette erreur, dit l'abbé Bcrgier, sont

tous partis à peu près du même principe : ils ne croyaient

pas au péché originel, et ils n'attribuaient au baptême au-

cune autre vertu que d'exciter la foi. Selon eux , sans la

foiactuelle du baptisé, le sacrement ne peut produire aucun

effet ; les enfants, qui sont incapables de croire, le reçoivent

très-inutilement. C'est là l'opinion des iooi nie «5. D'autres

ont posé pour maxime générale que la grâce ne peut pas

être produite dans une âme par un signe extérieur qui

n'affecte que le corps , et que Dieu n'a pu faire dépendre le

salut d'im pareil moyen. Cette doctrine
,
qui attaque l'ef-

ficacité de tous les sacrements, est une conséquence naturelle

de la précédente.

CATAC.'VUSTIQUE, nom donné, en optique, à la

caustique par véllexion.

CATACIIRÈSE (du grec y.œTOZfy,(jt;, abus). C'est

une de ces ligures de rhétorique comprises sous la dénomi-

nation générale de tropes ; on l'a délinie un abus de termes

par nécessité, une espèce de métaphore où deux mots

Bemblent disparates , mais qui sont les seuls avec lesquels

on puisse se faire entendre clairement dans un idiome quel-

conque. Ainsi, nous disons : aller à cheval snr un due, sur

un bdlon; une jument ferrée d'argent , unc/eiiUle de pa-
pier, une feuille d'or, une feuille d'étain. La raison re-

pousse cette alliance de mots , mais la nécessité la réclame.

L'emploi de la catacbrèse résulte naturellement de l'effort

que fait l'imagination pour traduire, par ime nouvelle ap-

plication donnée à un terme , une idée indéfinissable sans le

secours de cette figure. Cette figure est indispensable dajis

le discours : elle supplée à une (ouïe de termes qui nous
manquent; mais son usage n'a pour règle que le goût, et il

est facile d'en abuser. On ne peut que blâmer par exemple
Veiténèbres visibles de VEiifer lic Milton, le lit effronté de

Boileau, le bruit du silence d'un auteur plus moderne. Un
des écrivains les plus célèbres du temps actuel doit en grande

partie à la catacbrèse le prestige d'un style imagé et toujours

saisissant {voyez Lamartine).

CATACLYSME. D'après son étymologie grecque, ce

mot (dérivé du verbe xa-ïccy.W!;», inonder) signifie déluge,
inondation ; mais les géologues en ont étendu le sens , et

l'appliquent aux divers bouleversemenis que la couche supé-

rieure de la terre a éprouvés depuis sa consolidation, lin

effet , les commotions violentes dont cette couche manifeste

presque partout les résultats incontestaldes furent certaine-

ment accompagnées d'un déplacement de la niasse des eaux :

lorsque des montagnes s'élevaient ou s'écroulaient, les

fleuves et les mers ne pouvaient rester en repos. Ces événe-
ments ont été si souvent reproduits, qu'il devait en rester

quelques traditions, sinon dans les annales historiques, au
moins dans les récits fabuleux et les croyances altérées. Mais
nous devons réserver pour le mot Déluge tout ce qui est

relatif aux effets de l'irruption des eaux sur la terre : bor-
nons-nous donc aux recherches sur les causes de ces grands
phénomènes, et voyons jusqu'à quel point il est possible de

pousser avec succès ces sortes d'investigations, trop souvent
arrêtées par d'épaisses ténèbres ou mal dirigées par des

lueurs insuffisantes pour faire discerner assez nettement les

objets que l'on examine.

La seule hypothèse à laquelle on puisse consacrer le femps
d'une étude sérieuse est celle de Laplace sur l'origine des
planètes et de leurs satellites. Les vues du grand géomètre
ont acquis un plus haut degré de probabilité depuis que
Herschel , dirigeant son télescope sur quelques nébu-
leuses, a pour ainsi dire assiste à la formation d'une pla-

nèle nouvelle éclairée par un autre soleil que le nôtre, et

vu s'accomplir sous ses yeux ce que Laplace n'avait pu que
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soupçonner, .\dniettoiis donc , non comme un fait constalé
mais comme une supposition conforme à l'ensemble des ob-
servations, que les planètes qui composent notre système
orit été formées aux dépens de l'atmosphère solaire conden-
sée successivement, et perdant une partie de son calorique

à mesure que la condensation faisait des progi-ès : nous
concevrons ainsi comment les matières les plus denses ont
dû se réunir au centre de chaque planète, et comment les

stratifications, procédant avec ordre et lenteur, ont pris une
forme régulière lorsqu'on la considère dans son ensemble
quoique les détails puissent offrir de grandes irrégularités,

t'iusieurs fois de suite, des espaces plus ou moins étendus
consolidés à la surface de la planète encore liquide en grande
partie, ont fini par disparaître sous les Ilots pour aller -se

réunir au noyau dont la solidité et la forme sont immuables
et chacune de ces disparitions fut un cataclysme. Nous

- ignorons à quelle période de ces transformations notre -globe
est arrivé, et selon toute apparence nous ne le saurons
jamais; mais à mesure que nous acquérons plus de connais-
sances sur ce qu'il fut et ce qu'il est, nous sommes tentés
de plus en plus de l'assimiler aux corps vivants , et de pré-
dire qu'il mourra, parce qu'il est né, et pour une planète
la mort est une consolidation complète et terminée.

Aotre terre approche peut-être de la vieillesse, mais ce-
pendant elle n'a pas encore contracté une telle rigidité que
de nouveaux cataclysmes soient impossibles ; vers le milieu
du siècle passé, un tremblement de terre se fit sentir simulta-
némentàLisbonne et à Lima, menaçant des plus grands
désastres les iles comprises dans la vaste étendue qu'il

ébranlait; et au commencement de ce siècle on a vu la mer
se retirer sur plusieurs Centaines de lieues des côtes occiilen-

tales de l'Amérique, et revenir ensuite avec une épouvan-
table rapidité. S'il faut s'en rapporter à des témoins ocu-
laires

, les terres aussi furent soulevées sur la même (tendue,
et retombèrent ensuite en manifestant en plusieurs lieux la

puissance des agents capables d'imprimer un tel mouvement
à des masses aussi prodigieuses; mais pour bien observer
au milieu de ces convulsions de la nature, il faut tout le

sang-froid de Pline le naturaliste, contemplant les progrès

de l'éruption du Vésuve qui ensevelit Herculanum. Au Chili

et au Pérou les mouvements de la terre et de la mer ne
purent être soumis à aucune mesure , en sorte que les spec
tateurs étonnés les ont peut-être exagérés. Mais ce témoi-
gnage récent de la force d'expansion que recèle encore l'in-

térieur de notre globe n'étidt pas nécessaire pour nous
rassurer sur la durée de sa vie. Ferry.
C.\TACOIS ( Marine ). Voyez Cacatoès.

CAÏACOJIBES, cavités souterraines employées à la

sépulture des morts, et que les anciens appelaient A y/joya'a,

crypta, ciinxteria. L'étymologie de ce mot parait dérivée

des mots grecs xatà, autour, auprès , et x'Jp.So; , caveau

,

cavité, ou TOjjiêo;, tombeau. La plupart des catacombes,pa-
raissent ne devoir leur origine qu'aux travaux des carrières

près des grandes villes et aux iouilles de terre et de sable

propres à la construction; d'autres, et ce sont les plus an-

ciennes, la doivent à dés grottes ou cavernes naturelles que
l'on consacra plus tard à rinbumalion des morts. Les Égyp-
tiens, les Hébreux, les Perses, les Grecs, les Indiens, les

Scythes, les Romains, etc., ont tous suivi et conservé.pen-

dant un grand nombre de siècles cette antique coutume.

On trouve dans la BiOle une mention fréquente des grottes

qui servaient à l'inhumation des Israélites; les grandes ca-

vernes naturelles que présentaient les montagnes de Canaiin,

de la Syi ie, de l'Arménie, étaient, avant l'arrivée d'Abraham,

déjà consacrées à la sépulture des habitants de ces contrées.

En Egypte, l'usage des catacombes ou hypogées remonte
à une antiquité qui se perd dans la nuit des siècles. Quel-

ques-unes de ces cavernes étaient des excavations naturelles
;

mais la plupait, celles du moins dans lesquelles on ense-

velissait les luuinies, ont été creusées exprès.
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La Paplilagonie et la Cappadoce, la Crimée, la Perse et

l'Inde, fournissent de nombreux exemples de cliambres on

caYernes sépulcrales; on en trouve également dans l'Ana-

tolie, laCaramanie, laScylliie, la Tatarie, dans l'intérieur

de l'Afrique et en Amérique. Les Guanclies, anciens liahitanls

des lies Canaries , faisaient usage , comme les Égyptiens , de

cavernes dans lesquelles ils déposaient les cadavres, api es

leur avoir fait subir une préparation dessiccative. Leurs

catacombes situées au pied du pic de Ténériffe, dans les

montagnes volcaniques , remontent à des époques fort .re-

culccs.

Plusieurs villes de Sicile, telles que Catane, Palerme, Agri-

"ente, offrent des excavations semblables ; mais les plus

remarquables de cette ile sont celles de Syracuse, situées

près de la faraeu>e Oreille de Denys et des Latomies.

.< Elles sont, dit Denon, les plus belles, les plus grandes,

les mieux conservées, et peut-èlre les plus propres à donner

un£ idée juste de ces lions. » Elles forment comme une

ville souterraine, avec ses grandes et ses petites rues, ses

carrefours et ses places, taillées dans leioclierà plusieurs

étages , et creusées, selon toute apparence, pour servir aux

sépultures; elles diffirent en cela des autres excavations

de la même ville , qui ne furent bien évidemment que des

carrières. Ces catacombes, dites de Saint-Jean, n'ont pu

que difficilement se prêter à l'extraction des pierres, leurs

issues n'étant ni larges ni faciles. Dans les premiers temps

de l'église, on a élevé à l'entrée de ces souterrains une

chapelle sous le vocable de Saint-Marcian , et qui y conduit

par une voûte d'où l'on découvre le cintre de la porte anti-

que des catacombes. Quelques ornements qu'on rencontre en

divers endroits ont élé ajoutés postAieurement, et se rédui-

sent à quelques mauvaises peintures grecques des derniers

temps de l'empire, faites sur un enduit , des lettres grecques

et latines, ou des symboles de martyrs peints dans l'inté-

rieur des tombeaux. Les catacombes de Syracuse n'ont point

en général l'aspect lugubre de celles de Naples , Rome et

Paris, dont nous allons parler : il y règne une tranquillité

mystérieuse qui annonce le sanctuaire du repos.

Les catacombes de Rome étaient dans le principe des

carrières ouvertes dans des bancs de la grande masse de

tuf volcanique et de pouzzolane dont ou se servail pour

la construction; elles descendent à quatre-vingts pieds de

profondeur, et s'étendent au loin dans la campagne de Rome.

C'est un vaste labyrinthe de galeries étroites et peu élevées

et de rues souterraines ,
qui se croisent et se mêlent entre

elles au point qu'on ne pourrait s'y reconnaître pour peu

qu'on osât s'y aventurer sans guide expérimenté. L'épo-

que de l'exploitation de ces anciennes carrières est ignorée :

on voit seulement qu'elles étaient en activité du temps de

Cicéron, qui en parle dans son plaidoyer pour Cluentius.

Après l'abandon de cette exploitation, ces carrières, dites

Arenarise, furent consacrées à la sépulture des différentes

familles qui les achetèrent pour s'y faire construire des

tombeaux particuliers. Les deux côtés des galeries de ces

catacombes servaient à recevoir les sarco(diages placés dans

des niches et fermés par des briques épaisses ou des dalles

de marbre ; ces niches sont à trois ou quatre ensemble,

rangées les unes au-dessus des autres; le nom du mort se

trouve quelquefois sur l'urne ou le sarcophage, ou bien

sur les dalles qui en ferment l'ouverture. Quelquefois aussi

l'on y voit une branche de palmier avec le monogramme

du Christ; mais les marques du paganisme s'y trouvent

fréquemment aussi, ce qui prouve que ces sépultures étaient

indistinctement consacrées au peuple et aux citoyens de

tous les cultes. Les plus remarquables de ces différents

souterrains sont d'abord ceux du Vatican , où l'on trouve

une grande quantité de sarcophages en marbre de Parcs;

ensuite, les catacombes de la villa Pampliili, de Saint-Sé-

bastien, et celles des voies /'o(7Mf)iiis, Appia, Prxnes-

tina, Lubicana et Salaria, dans lesquelles on trouve dif-

férentes chambres ornées de sarcophages de marbre et i\c

porphyre, des urnes de diverses formes, des diptyques,

des inscriptions grecques et latines en noir, en rouge et en
lettres d'or, enfin des peintures d'époques plus récentes (1).

Dans les premiers siècles du christianisme, le mot cata-

combes emportait l'idée religieuse de tombeaux des mar-
tyrs, et on est allé jusqu'à dire qu'elles avaient été creusées

par les chrétiens dans les temps de persécution; mais on
n'y doit voir que des refuges naturels, que le respect des Ro-
mains pour les tombeaux devait rendre inviolables, et des
asiles sûrs, que les proscrits se seraient choisis momentané-
ment. A l'abri des persécutions des empereurs dans ces lieux

étroits et sombres, ils pratiquaient leur culte , tenaient leurs

assemblées, et y venaient secrètement ensevelir ceux de
leurs frères que le martyre avait atteints. La religion et la

crédulité transformèrent ces souterrains en lieux de dévo-

tion, et la plupart des reliques (vraies ou fausses) répandues

dans le monde chrétien sont sorties de ce vaste dépôt. Il est

probable que les autels et les chapelles qu'on y voit n'ont été

pratiqués que dans les temps où la religion chrétienne,

devenue publique et autorisée par les empereurs, permettait

aux Iklèles que la dévotion y rassemblait de célébrer les

mystères sur les tombeaux des martyrs et des saints.

Les catacombes de Naples, surtout celles de Saini-Jan-:

vier, dont l'entrée est dans l'église de ce nom, sont plus

belles et plus grandes que celles de Rome : elles présentent

trois étages de galeries les unes au-dessus des autres; mais

les tremblements de terre ont détruit et renversé les étages

inférieurs; on y a trouvé, comme à Rome, un grand nombre
de monuments en marbre etd'inscriptions grecques et latines

hescalacombes de Malte sont très-petites , mais bien con-

servées; elles paraissent avoir été creusées à la fois pour

enterrer les morts, pour servir de refuge et pour y célébrer

les mystères du christianisme.

La Gaule possédait de nombreuses catacombes, cryptes

et cavernes sépulcrales, et divers départements de la France

en offrent encore les vestiges ; mais les plus importantes

sont celles de Paris.

Ces dernières doivent leur origine aux carrières qui servi-

rent à la construction du vieux Paris; ces carrières ont une

étendue considérable. Tons les coteaux depuis les hauteurs

deChâtill on et de Gentilly sont excavés, et elles s'avan-

çaient sous Montrouge, Vau girard et Paiis, à l'est et à

l'ouest, presque jusqu'aux bords de la Seine. Les premières

carrières furent exploitées à ciel ouvert, et c'est ainsi qu'a

été formée l'excavation qui porte le nom de Fosse aux Lions

près de la barrière Saint-Jacques. Du moment que ce travail

devint trop pénible par l'épaisseur croissante de la couche

supérieure, les travaux lurent continués à l'aide de galeries

souterraines conduisant à de grandes excavations soutenues

par des pilliers réservés dans la masse; ils se poursuivirent

ainsi pendant plusieurs siècles , sans surveillance , sans mé-
thode, au gré du caprice des carriers. Souvent même ceux-ci,

dans leur insouciance , creusèrent au-dessous des premières

excavations, formant ainsi plusieurs étages des carrrières

suspendues les unes au-dessous des autres. Le danger deve-

nait d'autant plus grand que ces carrières étant successive-

ment abandonnées , la mémoire s'en perdait; les galeries

s'obstruaient ; et le sol ainsi miné de toutes parts se cou-

vrait de lourdes constructions. Cependant l'état des car-

(1) Dana CCS dern

ne liclélilè sci

; l'art cbritici

I temps, M. Perret, peîntr

années à eiplorer cette c

antique, U s'est attacbé

se toutes ces œuvres naÎT)

peintures ont été calqué

et architecte fran-

té souterraine, qui

despremierj temps

s , les monuments

•iptii prises

ec tant de patience ,
qi

art moderne et qui éclai

1 christianisme, doireul

intitulé Kowie Souterrair

afac-simile. Ces richesses re-

i permettent de rattacher l'art

rissent même certains points de

cire livrées & la publicité dans

r, imprimé aux frais de l'État.



CATACOMBES —
rières , oubliées depuis dos siècles, s'aggravaient de jour en

jour ; la faiblesse des piliers établis provisoirement pour la

siireté des ouvriers pendant la durée des exploitations, leur

écrasement, l'affaissement du ciel des carrières dans beau-

coup d'endroits et, plus que cela encore , l'enlacement fu-

neste des galeries cbevaucliant les unes sur les autres, de

sorte que les piliers des étages supérieurs portaient souvent

à faux dans les vides des étages inférieurs : tout devait

amener de grandes et inévitables catastrophes. Les nombreux

accidents qui se succédaient à des intervalles de plus en

plus rapprochés n'éveillèrent toutefois l'attention de l'au-

torité que vers la fin de l'année 1776. Alors on ordonna la

visite "énérale et la levée des plans de toutes les carrières.

On reconnut enfin toute l'étendue du péril ; et aussitôt que

ce travail fut terminé (1777), on créa une compagnie d'ingé-

nieurs spécialement chargés de la consolidation des voûtes.

Ces mesures étaient devenues tellement urgentes, que le

jour même de l'installation du premier inspecteur général

,

une maison de la rue d'Enfer fut engloutie à vingt-huit

mètres au-dessous du sol.

On entreprit alors des travaux de soutènement propres à

éviter de nouvelles catastrophes, et l'on y procéda avec d'au-

tant plus d'habileté que le danger était plus impérieux. Hé-
ricart de Thury fut chargé de la direction de ces travaux.

Les galeries qui avaient des constructions à soutenir furent

étayées par des massifs de maçonnerie ou comblées, et on ne

laissa vides que celles qui correspondaient à l'espace de ter-

rain occupé par les rues, formant ainsi dans ces profondeurs

une représentation déserte et silencieuse de la ville peuplée

et bruyante qui s'élève au-dessus. Rien ne manque à cette

contre-épreuve
,
pas même les murs d'enceinte et le scr\ ice

de l'octroi, car de hardis fraudeurs s'ttaient fait dans les

carrières des passages à couvert de l'inquisition municipale;

il afalluyremédicr,et uneUgnede murs, baptisés WM/fsrfe la

fraude, sépare les carrières de Paris de celles de la banlieue.

En 17S0, le lieutenant général de police Lenoir suggéra

l'idée de transporter dans ces souterrains les ossements

qui encombraient les cimetières de Paris , et en particulier

celui de l'église des Innocents, qui avait reçu depuis plus

de sept cents ans les morts de toutes les paroisses environ-

nantes : l'infection produite par l'amoncellement de tant de

cadavres menaçait depuis longtemps la salubrité de la capi-

tale, et rendait cette mesure urgente. Un arrêt du conseil

d'État, en date du 9 mars 1783, en ordonna la suppression.

L'archevêque de Paris n'y donna son consentement que

l'année suivante, par mandement qui permit le transport

des ossements dans les carrières de Mont-Rouge. Ces travaux

furent terminés enjanvier 178S. L'administration, encouragée

par ce premier succès, résolut de poursuivre son œuvre en

supprimant successivement tous les cimetières et charniers

qui infectaient Paris. Ainsi les ossements du cimetière Saint-

Kustache et ceux de Saint-Étienne des Grés furent trans-

portés dans les carrières en mai 17S9; ceux de Saint-Landry

et de Saint-Julien en juin 1792; ceux de Sainte-Croix de

la Bretonnerie et des Bernardins en 1793 ; ceux de Saint-

André des Arcs en 1794 ; de Saint-Jean en Grève , des Ca-

pucins Saint-Honoré , des Elancs-llanteaux, du petit Saint-

Antoine, de Saint-Nicolas des Champs, du Saint-Esprit en

Grève et de Saint-Laurent, en 1804 ; de l'île Saint-Louis en

1811, de Saint-Benoit en 1813, etc.

C'est à ces transports successifs que l'ossuaire des cata-

combes a dû sa formation. Les ossements y furent d'abord

jetés entas et pêle-mêle; ce fut sous l'empire qu'eurent lieu

les dispositions et l'arrangement définitifs. Les peisonnes

munies de billets pouvaient autrefois visiter ces cavernes

sépulcrales, qui étaient devenues l'objet d'une curiosité très-

vive et en quelque sorte le but d'une promenade à la mode.
Aujourd'hui l'accès en est tout à fait interdit au public.

On descend dans les catacombes par trois grands escafiers,

dont le principal est situé sur le boulevard extérieur, au lieu
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dit la Fosse-aux-Lions, parce qu'on y avait autrefois établi

des loges de jeux et des combats de bêtes féroces. Le
deuxième est près et au-dessous des moulins du Mont-Souris,

au lieu dit la Tombe Isoire ou d'isoard, du nom d'un

brigand fameux, qui y avait établi son repaire ; mais le plus

fréquenté se trouve dans un des pavillons de 'la barrière

d'Enfer. Après s'être pourvu de guides et de flambeaux

,

on s'enfonce à une profondeur de soixante-dix pieds au-

dessous du sol, et l'on pénètre dans une galerie condui-

sant à un -vestibule de forme octogone, où se trouve une

porte peinte en noir, placée entre deux colonnes d'ordre

toscan. Des inscriptions latines et françaises se trouvent çà
et là pour rappeler aux visiteurs que c'est dans le domaine
des morts qu'ils vont pénétrer. Dans tous les passages de

ce vaste dépôt les ossements humains s'élèvent du sol aux

voûtes, maçonnés avec du plâtre, et disposés de toutes

sortes de manières , en pyramides , en obélisques , en co-

lonnes, désignés par des noms particuliers, tels qiie le

Sarcophage du Lacrymatoire, le Tombeau de Gilbert,

\e pilier du mémento, l'autel des obélisq-ues, la lampe
sépulcrale ; mais le défaut de hauteur de la voûte devait

nécessairement en réduire les proportions à une échelle insi-

gnifiante. Nous citerons encore la fontaine de la Samari-
taine , espèce de puits alimenté par une source souterraine,

et l'escalier de communication entre les basses et les hautes

catacombes. Une place distincte a été assignée dans les Ca-

tacombes auxrestes des victimes de la fureur révolutionnaire

à la fin du dernier siècle; des inscriptions les accompagnent,

et expliquent quelques-uns des événements au milieu des-

quels la mort est venue les frapper. Les victimes des mas-

sacres des 2 et 3 septembre 1792 ont un emplacement par-

ticulier.

Il existe dans les Catacombes une collection des variétés

minéralogiques que le terrain fournit ; de plus des coquilles

fossiles, des bois, des végétaux transformés, et dans une

autre collection pathologique des ossements difformes ou sin-

guliers trouvés dans l'exhumation des cimetières : on y voit

des tibias géants de trois pieds de haut, des mains colos-

sales , des os déviés , contournés , criblés de toutes les fa-

çons, des fractures, des ankyloses, des exostoses, etc., ainsi

que des crânes humains que leurs dimensions , leurs formes

ou d'autres circonstances rendent un objet de curiosité et

d'étude. Le renouvellement de l'air s'opère dans les Cata-

combes par un système de ventilation ingénieux, agissant

partout et selon les besoins du lieu. A cet effet , on a pra-

tiqué des ouvertures dans l'enveloppe de maçonnerie des

puits qui traversent les Catacombes pour chercher plus bas

les sources qui les alimentent ; ces ouvertures sont fermées

au moyen de bouchons, qu'on enlève dès que le besoin d'air

se fait sentir quelque part. Les préposés aux Catacombes

,

en se réglant sur la hauteur du soleil, la direction et la force

du vent , savent choisir et déterminer avec une précision

admirable l'instant le plus opportun pour introduire à la fois

dans les Catacombes la plus giande quantité d'air possible.

Telles sont les Catacombes de Paris , chose nécessaire dans

une ville aussi populeuse, où
,
quelque vastes que soient les

cimetières, les sépultures sont sujettes à être rouvertes après

quelques années , et bien avant que les ossements soient

consumés. Nestor L'Hôte.

CATACOUSTIQUE (de -ax-ô., contre, et àxoOw, j'en-

tends), branche de l'acoustique, qui a pour objet les

sons réfiéchis et les propriétés des échos. On la nomme aussi

cataphonique (dexara, contre, et çovri, voix), par allu-

sion au pliénomène qui se passe dans l'écho. Les lois de la

catacoustique ont beaucoup d'analogie avec celles de la ca-

toptrique, et elles reposent sur cette propriété que Fon

retrouve si souvent en physique , à savoir que l'angic de ré-

llexion est égal à l'angle d'incidence.

CATADIOPTHIQUE, partie de l'optique qui se

compose de la c a 1 p t r i q u e et de la d i oi> 1 1' i qu e. Le mot
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cataâioptrique s'emploie surtout adjectivement, pour qua-

lifier ce qui appartient à la (ois à ces deux branciies de la

science , c'est-à-dire à la théorie de la lumière réfléchie et à

celle de la lumière réfractée. C'est ainsi que l'on nomme
télescope catadioptrique une lunette qui réfléchit et ré-

fracte en même temps les rayons lumineux.

CATAFALQUE (de l'italien catafulco, écliafaud).

C'est un écliafaud ou une élévation en charpente diessée

dans un monument , dans une église , et apphqué spéciale-

ment à la décoration générale des chapelles ou églises sé-

pulcrales temporaires, disposées pour les grandes cérémo-

nies funèbres , où l'architecture, la sculpture et la peinture

peuvent être appelées à rivaliser. L'histoire des arts a con-

servé le souvenir de celui qui fut fait à Florence pour les ob-

sèques du célèbre Michel-Ange.
De tous les ouvrages , dit Quatremère de Quincy

,
que

l'architecte peut inventer ou diriger, il en est peu qui pré-

sentent à son génie une carrière plus étendue ; il en est peu

aussi qui se prêtent mieux aux caprices du goût , car on ne

saurait y exiger la sévérité ordinaire des règles. Le moyen
d'assigner un caractère convenable à ces décorations,ajoute-

t-il, c'e.st de composer leur ordonnance de manière qu'elle

fasse éprouver au spectateur cette tristesse de l'âme qui

puisse lui retracer l'image de la destruction et du néant des

choses humaines , en lui rappelant aussi la perte faite dans

la personne à la mémoire de laquelle ces sortes de monu-
ments sont élevés. Pour y parvenir, il faut que la décoration

soit à la fois grande et peu chargée de détails ; on doit en

exclure tout ornement frivole , n'y faire entrer ni or ni azur,

à l'exception peut-être des blasons. Ce n'est point de l'éclat,

ce n'est point du faste qu'il faut ici : ils vont mal aux re-

grets et à la douleur, et offriraient un contre-sens qui n'a

pas toujours été évité dans nos pompes et cérémonies fu-

nèbres modernes.

CATAIRE ou CHATAIRE, genre de plantes ayant

pour type la c/iataire commune ( nepeta calaria, Linné)

,

qui, comme la ge rmandrée maritime, porte vulgairement

le nom d' lierbc aux chats; ces deux plantes sont en effet

recherchées çvec avidité parles chats, qui semblent ipiou-

Tor un grand plaisir à se rouler sur les touffes de l'une ou
l'autre de ces labiées. Cependant, excepté les moutons,
tous les bestiaux rebutent la chataire commune qu'ils ren-

contrent sur le bord des chemins dans les régions tempérées

de l'Europe ; sa saveur est acre et araère , et c'est même
son odeur désagréable qui la fait exclure des jardins, où

,

sans cela, sa tige pubescente, haute de 0'°,60, ses feuilles d'un

blanc verdâtre et ses longs épis de fleurs blanches ou pur-

purines, produiraient un assez bel effet. A quoi donc
attribuer la prédilection marquée des chats pour celte

plante? On n'a pu jusque ici expliquer ce fait, qu'il faut se

boi'ner h rapporter, en rappelant les obseivations analogues
auxquelles donne lieu la racine de valériane officinale

Le genre chataire est caractérisé par un calice cylin-

drique à cinq dents ; la lèvre supérieure de la corolle est

échancrée et l'inférieure a trois lobes, dont le^ deux laté-

raux sont très-petits et réfléchis en dehors, tandis que celui

du milieu est arrondi, concave et crénelé. Parmi une tren-

taine d'espèces que renferme ce genre, les plus remarquables,

après celle que nous venons de décrire, sont : la cltataire

Ttiiculëe, dont les tiges droites, hautes de uu à deux
mètres , rougeAtres sur leurs angles arrondis, se terminent

pendant tout l'été par de longs épis de fleurs d'un violet pâle

ou d'un bleu purpurin foncé; la chataire nue, qui doit

son nom à la petitesse de ses feuilles florales et de ses

bractées , à sa corolle glabre et à ses longs épis, qui parais-

.ient presque nus; la chataire violette, qui croit en Es-
pagne et dans les Pyrénées-Orientales , et dont les fleurs

glabres, blanchâtres ou d'un bleu violet, sont dispo.sées on
petits corymiies opposés, pédicellés, qui forment des épis

intenxnnpus
; la chataire tubéreuse , qu'on trouve en Es-

pagne, en Portugal et dans les environs de Tunis, dont
les beaux épis cylindriques et terminaux sont colorés en
violet par un grand nombre de bractées; etc. E. Meivliecx

CATALANE ( Grande Compagnie ). Lorsque dans
l'année 12S2, à la suite des Vêpres-Siciliennes, le roi

Piocre d'Aragon se décida à aller en Sicile défendre contue
Chartes d'Anjou les droits de sa femme Constance, fille du
roi Mainfroi , il amena avec lui de nombreuses bandes de
ces hommes braves, mais indisciplinés, qui sous le nom
d'Almogavares l'avaient aidé déjà dans ses guerres, mais qui
inquiétaient fort la Catalogne et l'Aragon depuis la paix.

C'étaient, suivant Ramon iluntaner, qui en a commandé une
connétablie, et suivant Bernard d'Esclot, qui les a vus à
l'œuvre, un ramas de Catalans, d'Aragonais et de Sarrasins,

échappés à. la gêne ou à la sévérité des lois , et vivant , dans
les bois et les montagnes , de leurs guerres avec les Sarra-

sins et de leur pillage des chrétiens. Dans cette vie de vio-

lence, ils avaient souvent de grandes souffrances à endurer,

car, ne restant jamais dans les villes ui dans les bourgs,
mais uniquement an sein des plus âpres montagnes, ils n'a-

vaient parfois pour vivre que l'herbe des champs; mais
aussi, quand se présentait une bonne occasion, quand la

guerre se rallumait entre les chrétiens et les Sarrasins, ou
même entre les princes chrétiens eux-mêmes , les .Unio-

gavares retrouvaient leurs beaux jours; car chacune des

parties en lutte cherchait à le^ enrôler sons son drapeau.

Vêtus
,
pendant l'hiver comme pendant l'été , d'une blouse

grossière attachée par une ceinture , et qui leur servait de

chemise comme de manteau , les jambes couvertes de

hautes guêtres de cuir, les pieds chaussés d'espartilles de

cuir, avec une besace de cuir sur leur dos pour porter leurs

provisions, forts et légers dans l'attaque comme dans la

fuite, ils ne s'embarrassaient d'aucune arme défensive, et

avaient pour toute arme offensive un long couteau, un poi-

gnard bien trempé, une lance et deux épieux ferres. Leurs
chefs étaient presque tous des gens d'assez haut parage, qui

après avoir dissipé leurs biens dans les débauches ou par

le jeu, ou après avoir commis quehiue grand méfait qui

les obligeait à fuir la société régulière , venaient se jeter au

milieu d'enx avec leurs armes et avec toutes les ressources

que leur donnait la connaissance préliminaire des lieux

,

des choses et des hommes.
Ces bandes, amenées par Pierre d'Aragon en Sicile, fu-

rent utiles pendant sa lutte avec Charles d'Anjou, et s'y

mainlinrent ensuite , malgré les Siciliens eux-mêmes
, pen-

dant la guerre qu'eur.nt à soutenir successivement ses trois

fils, Alphonse, Jacques, et Frédéric. La paix de Caslro-

Novo, eu 1302 , vint enfin terminer les différends entre les

rois angevins de >'aples et les rois aragonais de Sicile , et

des mariages de l'anùllc'rapprochèrent les deux souverains.

Une longue paix convenait peu à ces bandes irrégiilières

,

([ui ne vivaient que de guerre. A cette époque , elles

avaient pour capitaine un cx-teinpiior, fils d'un ancien lau-

couuier de l'empereur Frédéric, (|ui avait alors italianisé

son nom de Richard Bluin en celui de Richard de Flor, et

était mort à Tagliacozzo, près du roi Conradin. Les biens

de Richard de Flor ayant été confisqués par Charles d'An-

jou, Roger de Flor, son fils, fixé prés de sa mère à Brinijes,

où se faisaient alors de giands passages de pèlerins se ren-

dant au saint-sépulcre, se fit matelot, puis corsaire, puis

templier^; puis , ayant été accusé d'avoir volé la caisse du
Temple, il alla prudemment chercher sa vie ailleiir.s, et

devint amiral du roi Frédi-ric de Sicile. Voyant Frédéric se

réconcilier avec le pape, il pensa que, malgré ses .seiTices,

Prédéric pourrait bien l'abauilonner à ceux qui lui deiiuin-

dei'aient compte du passé. Il n'y avait plus rien â lïiire

d'aillenrs pour ses corsaires et pour les Almogavarcs dans

un pays pacifié. Il résolut de tourner ses vues ailleurs. A
cette époipie, aux Turcomans seijoukides, arrivés de Perse,

qui avaient conquis une grande partie des provinces de l'em-
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pàe grec dans l'Asie Mineure, avaient succédé les Turcs,

amenés par Ertogluul. En peu d'années ces derniers s'étaient

rendus si redoutables aux empereurs grecs, qu'ils allaient par-

fois jusqu'à enlever des promeneurs inoflensifs , et surtout

de belles promeneuses , dans les jardins de Constantinople.

L'empereur Andronic avait de l'argent pour armer des

soldats, mais toutes ses troupes étaient découragées et

abattues. Roger de Flor offrit à Andronic lui et les siens

,

et le roi Frédéric, pour se débarrasser d'auxiliaires si gê-

nants, fut cliarmé de les assister dans cette négociation.

Roger de Flor obtint pour lui la dignité de grand-duc,

qui fiait la quatrième de l'empire , et ensuite celle de césar,

qui était la seconde, avec la main de Marie Assan, fille du

roi des Bulgares, Jean Assan, et nièce de l'empereur, par

Irène, soeur d'.Andronic, mère de Marie. Ses amis les plus

intimes obtinrent les plus hautes dignités après la sienne;

et les quinze cents Catalans à cheval ainsi que les cinq mille

Almogavares à pied qu'il amena avec lui, sans y com-

prendre les matelots de sa flotte , composée de trente-sLx

bâtiments , et qui formèrent ce qu'on a appelé la grande

compagnie catalane, furent traités de la manière la plus

généreuse. Ils arrivèrent à Constantinople au mois de sep-

tembre 1303. Ils étaient a peine débarqués, que des conflits

sanglants s'engagèrent entre eux et les Génois , et se conti-

nuèrent journellement. L'empereur se hâta de terminer le

mariage de Roger de Flor avec sa nièce , et dès la fin d'oc-

tobre ils lurent expédiés en Asie
,
pour la presqu'île de Cy-

zique, à la rencontre des Turcs. Ils avaient peu de chemin

à faire pour les rencontrer, et la gr.inde compagnie les

trouva face à face à deux lieues du point de débarquement.

Les Turcs n'étaient pas habitués à lutter avec d'aussi rudes et

d'aussi ardents adversaires : ils furent complètement battus,

et la rigueur de l'hiver les protégea seule contre une poursuite

persévérante dans l'intérieur du pays ; mais dès le mois

de mars 1304 Roger de Flor rouvrit la campagne, et re-

conquit à l'empereur presque tout le beau pays des Sept-

Églises, dans les environs de Smyrne.

Après tant de succès , Roger revint jouir de sa gloire et

de sa nouvelle dignité de César à Constantinople , et au mi-

lieu des siens, dans la ville de Gall-poli, qui leur avait été

donnée comme garnison. Il s'apprêtait à faire une nou-

Telle campagne, plus effective encore, en Asie, lorsque,

le 2S mars 1305 ,
pendant une visite de congé qu'il fit à

Andrinople , à Michel , fds d'Andronic , il fut assassiné dans

le palais même de Michel
,
que tourmentaient de si rapides

triomphes, dont le contraste rendait plus amères ses propres

défaites. Les hommes qui accompagnaient Roger furent

surpris sans défense et mis à mort , et la fureur des partisans

de Michel augmentant par ce premier succès , ils tuèrent çà

et là tous les Catalans et Almogavares qu'ils purent rencon-

trer, au nombre de plus de mille hommes. Ils marclièrent

même sur Gallipoli, pour y surprendre ce qui restait de la

grande compagnie catalane , réduite à environ quatre mille

hommes.
Au lieu de se laisser épouvanter par les dangers dont ils

étaient entourés , les hommes de la grande compagnie cata-

lane prirent la résolution audacieuse de dtclarer la guerre à

tout l'empire ; mais ils voulurent que la chose fût faite selon

toutes les règles de la chevalerie. Ils avaient donné leur foi

à l'empereur, et ils lui envoyèrent une ambassade solen-

nelle, au nom de toute la compagnie, pour lui dcdarer à

lui-même , assis sur son trône , en présence de toute sa cour

et des grands de l'empire convoqués par eux
,
qu'ayant menti

à sa foi en faisant assassiner leur chef et en les attaquant

sans défi préalable , ils lui retiraient la foi qu'ils lui avaient

donnée , et qu'ils étaient prêts à prouver, dix contre dix

,

cent contre cent, l'accusation de foi mentie qu'ils lui lançaient ;

enfin, qu'a dater de ce jour, ils cessaient de se regarder

comme ses amis, et se conduiraient comme ses ennemis. Cela

fait, ils quittèrent l'audience impériale avec la plus parfaite
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confiance. L'étonnement seul avait retenu les bras des affidés

de l'empereur dans le premier iastant , et on leur avait même
octroyé l'escorte d'honneur et le sauf-conduit qu'ils deman-
daient; mais en arrivant â Rodosto, eux et vingt-sept des

leurs qui les accompagnaient furent entourés dans les rues

par des troupes apostées, poussés dans une boucherie,

coupés par morceaux, et leurs membres dispersés dans
l'empire, comme un trophée, donnèrent partout le signal

de la guerre.

Retranchés dans la forteresse de Gallipoli, les Catalans

portèrent le pillage et la mort dans tous les pays environ-

nants. Afin de donner un nouvel aliment à leur courage , en

se privant de tout espoir de retour dans leur pays , ils défon-

cèrent eux-mêmes presque tous leurs navires , se contentant

de garder quatre galères et vingt-quatre longues barques

armées pour les approvisionnements. Michel , fils d'Andro-

nic , réunit contre eux toutes ses forces ; mais il fut battu

et blessé à Apros, et n'échappa qu'à grand'peine, et dans le

plus grand désordre, entramant à sa suite tous les gens des

campagnes, qui accouraient, pleins d'épouvante, à Cons-

tantinople, apportant sur des chariots les meubles les pins

nécessaires, et laissant après eux les grains prêts à être

moissonnés et les provisions déjà serrées dans les granges.

Ces approvisionnements étaient fort nécessaires aux Catalans,

qui , dit Ramon Muntaner, ne semaient , ni ne labouraient

,

ni ne cultivaient la vigne, ni ne la taillaient, et cependant

récoltaient chaque année autant de vin qu'ils en pouvaient

consommer, autant de froment , autant d'avoine , et vivaient

f ple.ndirlement et à bouche que veux-tu. Ils étaient fort aidés

dans cet exercice de leur autorité absolue par quelques mil-

liers de Turcs
,
qui trouvaient assez bonne cette existence

militante et abondance aux dépens des Grecs.

Comme le nom de Franc était à lui seul une arme dans ee

pays où .s'étaient fait redouter les Français de Jforée, et

qu'il fallait un nom commun à ces bandes diverses, ils se

donnèrent à eux-mêmes le nom de Francs, se créèrent des

étendards, des officiers, un chancelier et un trésorier, qui

était Ramon Muntaner, et à la plume duquel nous devons

le piquant récit de ces expéditions ; ils eurent même un
sceau, sur lequel était écrit : Sceau de l'année des Francs

gui règne sur le royaume de Macédoine.

Quand tout le pays autour de Gallipoli et à dix journées à

la ronde fut si bien dévasté qu'on ne trouvait plus rien à y
piller, il fallut .sc(pger à se pourvoir ailleurs, et on résolut

de traverser la Macédoine et la Tliessalie, pour aller se join-

dre aux Français établis dans la principauté de M orée , qui

s'étendait jusqu'aux frontières méridionales de la Tliessalie.

Quelques-uns d'entre eux avaient été bien accueillis par le

jeune et chevaleresque Guy II de La Roche , duc d'.\thènes;

ils pensèrent qu'ils pourraient s'enrôler utilement à sa solde.

Ils di'putèrent en même temps au roi de Sicile, dont ils

avaient toujours porté la bannière , et le prièrent de leur

donner un chef, attendu que l'anarchie s'était glissée parmi

eux , et qu'ils avaient assassiné deux ou trois des chefs éta-

blis par eux-mêmes. Frédéric leur envoya, en effet, son

parent Femand de Majorque
,
qui les rejoignit en .Macé-

doine ; mais il ne put faire reconnaître son autorité, et cnif

plus prudent de les abandonner à eux-mêmes. Les Catalans,

après avoir démantelé et brûlé Gallipoli, s'avancèrent yers

CUristopolis et la presqu'île de Cassandria, oii ils passèrent

l'hiver. Là ils curent, A ce qu'il paraît, de grandes luttes

à soutenir contre un aipitaine grec , nommé Chandrinos

,

qui voulait leur interdire le séjour en Tliessalie. Il fut enfin

convenu que les Catalans seraient fournis de vivres et d'ar-

gent , que des guides leur seraient donnés, et que libre pas-

sage leur serait accordé. .\u printemps, ils se mirent donc en

route vers la Béotie, possédée pai- les ducs fiançais d'.\-

thcnts. Us arrivèrent, en effet, près de l'antique OrcUomène

de Mynias , sur les bords du lac Copais aux millions de gro-

noiiilies , vers la fin de l'année 1309.

so.
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Là, ils espéraient être enfin parvenus dans une terre amie,

et obtenir hospitalité et bonne solde du duc d'Athènes. Mais

Guy II de La Roche était mort sans enfants, en 130S, et

le duché d'Atliènes était échu à Gautier de Brienne. Celui-ci

,

qui avait été élevé à la cour des rois angCTins de >aples, et

dont le père , Hugues de Brienne , avait succombé dans la

bataille des huit comtes contre les troupes catalanes du roi

Frédéric de Sicile , n'était nullement disposé à se montrer

aussi favorable à la grande compagnie catalane que l'eût fait

son prédécesseur. Dès son arrivée de >'aples , il avait appris

la marche des Catalans vers son duché , et il s'était hâté de

lever des troupes pour s'opposer à leur passage. Ainsi serrés

entre Chandrinos d'une part
,
qui leur interdisait le retour

en Tliessalie , et Gautier de Brienne
,
qui voulait les empê-

cher de passer en Déotie, les Catalans, réunis aux Turcs

qui les avaient accompagnés , se préparèrent de leur cùté à

se défendre sur le terrain où ils étaient venus camper. Les

terres marécageuses qui entourent cette partie du lac Copaïs

formaient pour eui une sorte de défense naturelle contre les

chevaliers pesamment armés du duc Gautier de Brienne. Ils

augmentèrent encore les difficultés du terrain par des sai-

gnées dissimulées qui le rendaient tout à fait impraticable

à la cavalerie.

lin écrivain grec, Nicéphore Grégoras, et le Catalan Ra-

mon Muntaner ont décrit avec détails celte bataille, qui dé-

cida du duclié français d'Athènes. Gautier de Brienne ar-

riva au milieu du printempsde 1310, avec une armée com-

posée de huit mille hommes d'infanterie et de six mille quatre

cents hommes de cavalerie. Au lieu de s'emparer du pas-

sage de la montagne, et <3e cerner les Catalans dans le lieu

où ils étaient, de manière à les tenir assiégés et sans res-

sources dans ce lieu marécageux, il voulut en finir à l'ins-

tant même, et avec l'impétuosité habituelle à nos cheva-

hers, il précipita ses chevaliers sur cette plaine qui lui sem-

blait couverte d'un si beau vêtement de verdure. Mais avant

d'être parvenus jusqu'aux Catalans, qui les attendaient avec

leurs traits derrière leurs humides retranchements, ils se vi-

rent arrêtés dans lenr élan. Leurs pesants chevaux, n'o-

sant porter le pied avec assurance sur ce terrain marécageux,

tantôt glissaient et roulaient dans la boue avec leurs cava-

liers, et, se débarrassant d'eux, s'emportaient dans la plaine,

où ils venaient porter le désordre ; tantôt sentant leurs pieds

s'enfoncer, ils restaient immobiles au même lieu avec leurs

maîtres, comme s'ils eussent été retenus par de lourdes en-

traves ou comme si c'eût été des chevaux de marbre, por-

tant des cavaliers inanimés comme eux. Livrés ainsi sans

défense aux aibalètes des Catalans, aux arcs des Turcs et aux
épieux des Almogavares, ils furent en bonne partie égorgés.

Le duc d'Athènes, le brave et impétueux Gautier, y périt lui-

même, et ses deux villes de Thèbcs et d'Athènes, n'ayant

pas eu le temps de se mettre en défense, furent enlevées

par surprise par la grande compagnie catalane.

Jeanne de Cliàtillon, veuve de Gautier de Brienne, se réfu-

gia à ps'aples et ensuite en France, avec son fils et sa fille. Lors-

que ce fils, nommé Gautier comme son père, fut parvenu à

l'âge d'homme, il chercha à reprendre sur la grande compa-

gnie catalane son duché héréditaire d'.^tliènes, mais il échoua

aussi par son impatience, ainsi que l'avait fait son oncle

paternel et son tuteur, Gautier de Cliàtillon, dans une ex-

pédition entreprise déjà pour lui en Grèce, quatre ans après

la mort de son père, en 1314. Désappointé de ce cOté, Gau-
tier de Brienne chercha à s'indemniser en usurpant la sei-

gneurie de Florence; mais il en fut chassé en 13'i3, et re-

tourna en France, où il obtint la dignité de grand-conné-

table , et termina glorieusement ses jours à la bataille de

Poitiers, en I3â6.

Pendant ce temps, la grande compagnie catalane avait

cherché a prendre pied dans le diiclié d'Athènes. Sentant le

besoin d'un chef qui les contint et les guidât, ib s'adressè-

rent de nouveau au roi Frédéric de Sicile, qui en 1312 leur

envoya d'abord un de ses chevaliers et ensuite un de ses fils

naturels, pour les gouverner au nom de son second fils, Jlain-

froi, âgé alors de di\ ans, auquel il conféra le titre de duc
d'.\thènes. A la mort de Mainfroi, son frère Guillaume re-

çut le titre de duc d' .Athènes, et à la mort de Guillaume,

Jean, leur quatrième frère, reçut le même titre de duc d'A-

thènes, auquel il ajouta celui de duc de Neopatras, car à
cette époque la grande compagnie catalane avait étendu
ses conquêtes sur la Thessalie, et s'était emparée de la ville

de Xeopatras. Jean mourut en 136S, sans avoir, plus que
ses deux frères, visité le duché dont il portait le titre, et il

le laissa à son fils Frédéric, à la mort duquel ce titre rentra

dans le protocole royal des rois d'Aragon-Sicile, et prit

place ensuite dans le protocole des rois d'Espagne, qui ont
continué jusque dans ces derniers temps à s'appeler ducs
d'Athènes et de Keopatras. Quant aux aventuriers compo-
sant la grande compagnie catalane, ne pouvant se grossir

par de nouvelles recrues, et se livrant à tous lesdésordres qui
abrègent la vie del'homme, ils ne purent transmettre une lon-

gue domination à leurs descendants énervés et diminués, et

finirent par disparaître, *ur la fin du quatorzième siècle.

Le récit de l 'expédition des Catalans a fait la gloire de
l'historien Moncada, dont le petit volume a pris place au
rang des meilleures productions de la langue espagnole

;

mais tout ce que son récit a de vif, de chaud, de vrai, est

puisé dans la chronique catalane de Ramon Jluntaner.

BCCHON.

C.\TALA1VI (AîiCÉLioiJE), cantatrice célèbre, née à

Sinigaglia, en 17S4, était entrée dans un couvent de cette

ville, où on l'avait admise, à cause de sa belle voix. Elle

chantait aux offices, et le monastère se chargeait de son en-

tretien et des soins de son éducation. Elle avait quinze ans

lorsque Caros, directeur du théâtre de La Fenice à Venise,

se trouva dans un cruel embarras ; il venait d'ouvrir son

spectacle pour le carnaval avec beaucoup de succès quand
sa prima donna mourut. Comme il était impossible de la

remplacer à l'mstant, Caros se voyait forcé de fermer le

théâtre. Zamboni, copiste de La Fenice, lui dit qu'il con-
naissait une jeune personne qui donnait les plus grandes

espérances, et dont la voix le sauverait du péril de sa po-

sition si l'on parvenait à la fjire passer du couvent sur la

scène. Caros et son compagnon Zamboni partirent pour Si-

nigaglia, entendirent la virtuose à l'église, et revinrent en-

chantés de leur décou^"erte. On fit de belles propositions à

Catalani, son père, ouM'ier orfèvre, qui jouait du corau théâ-

tre, et la jeune musicienne quitta le couvent. Marches!, qui

chantait alors à Venise et restait dans l'inaction faute de

prima donna, s'empressa d'endoctriner un peu la débutante,

lui apprit deux rôles et parut avec elle dans la Lodoïska de

Mayer. La beauté de l'organe de la nouvelle venue, la har-

diesse de son intonation, firent excuserson inexpérience dans

l'art du chant; elle réussit complètement. M"'' Catalan! fut

engagée à Venise pour l'année d'après, et partit ensuite pour

Lisbonne, où les mêmes succès l'attendaient. Sa réputation

s'était répandue en Europe quand , venue à Paris en IS06,

elle chanta dans deux concerts àSaint-Cloud, le 4 et le 1 1 mai.

Elle fut largement rémunérée : 5,000 fr. comptant , une

pension de 1,200 fr. et la salle de l'Opéra prêtée, tous frais

payés, pour deux concerts, dont la recette s'éleva à 49,000 fr.,

tel est le prix que l'empereur offrit à cette virtuose pour avoir

chanté deux fois à la cour de Saint-Cloud.

m"" Catalani avait épousé M. Valabrègue, sans quitter son

nom de famille, qu'elle avait illustré, et qu'elle garda tou-

jours. En 1815 elle obtint le privilège de l'Opéra-Ilalien de

Paris, et dirigea assez longtemps cette entreprise pour la

ruiner et s'enrichir aux dépens des artistes. Elle s'entourait

d'acteurs sans talents, de virtuoses à bon marché, croyant

que son mérite seul devait satisfaire le iiuhlic. Elle réduisit

à la plus simple expression les appointements des .syiiipho-

nisles ; la directrice chantante profilait de ces diminutions
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rfont tout le monde était indigné. Elle quitta Paris, où son

talent avait |)eidu presque tout son pouvoir et son crédit,

et se rendit en Angleterre, où elle trouva des admirateurs

passionnés. Le public parisien était fatigué des airs de bra-

voure écrits pour madame Catalani par des compositeurs

obscurs qu'elle tenait à sa solde. Ce genre, le seul qui con-

vint à la prima donna, réussit complètement chez les An-

glais, tout aussi barbares qu'ils le sont à présent en musique,

et c'est chez eux que la cantatrice fit une grande fortune,

que des voyages en Russie, en Prusse, en Suède, augmen-
tèrent encore. Elle se fit entendre de nouveau en 1825 dans

la salle Cléry, et n'eut aucun succès : le prestige s'était éva-

noui. On admira encore sa belle voix; mais ses tours de

force, que l'on avait tant applaudis vingt ans auparavant,

semblèrent de mauvais goiit et dune exécution imparfaite.

On avait entendu depuis M""' Mainvielle-Fodor et

Pas ta : le public était devenu connaisseur.

La voix de INI"'^ Catalani était un soprane d'une étendue

immense, po,ssédant le la au grave et s'élevant au vii, au

fa sur-aigu , voix forte, brillante, vibrante, d'une grande

agilité, exécutant des difûcultés surprenantes avec un brio

qui agissait vivement sur le public. Comme elle avait paru

sur la scène avant de connaître l'art du chant, sa voix n'é-

tait point posée et ne réussissait point dans les morceaux
lents et soutenus. C'est M""' Catalani qui mil à la mode les

V a r i a t i n s ; elle chanta celles que Rode avait écrites pour
le violon ; elle en composa sur l'air de Paisiello, tiel cor più
non mi sento, et sur le petit chœur de La Flûte enchant('e :

dolce concento. Tel était son répertoire, qu'elle chantait

sans cesse, en y ajoutant des airs de ténor et même des airs

de basse, tels que Non più andrai , des Aozze di Figaro,

qu'elle variait de la manière la plus burlesque. La voix de

W""^ Catalani était un prodige, et lui fit un nom ; son talent,

bien que médiocre, fit sa fortune, dont elle alla jouir paisi-

blement à Florence, puis à Sinigaglia, où elle mourut, le II

décembre 1S43. Son mari était mort en 1828. Elle laissait

trois enfants et un héritage évalué à 1,500,000 écus ro-

mains ( environ 8 millions de francs ). Castil-Blaze.

CATALAUNIQUES (Champs), Campi Catalannici.

On appelle ainsi la vaste plaine au milieu de laquelle s'élève,

en Champagne, la ville de Châlons-sur-Marne, et qui

est restée célèbre dans l'histoire par la victoire décisive que
les Visigotbs , commandés parAétius, y remportèrent sur
Attila, en l'an 451.

Aétius , chef de l'armée romaine , avait réussi à décider

ThéodoricI'"', roi des Visigotbs, à s'unir à lui pour
combattre l'ennemi commun. D' autres peuples , d'origine

celtique ou germaine, et habitant les Gaules, comme les

Bourguignons, les Saxons ( venus de Normandie ), une par-

tie des Francs, et les Alains, accoururent grossir les rangs

de son armée. Attila leva brusquement le siège d'Orléans, et

se retira en Champagne, pays bien plus avantageux pour sa

cavalerie, à cause des vastes plaines qu'on y lencontre.

Aétius et Théodoric l'y suivirent, et une bataille devint

inévitable. Attila, placé au centre de son armée, comman-
dait les Huns en personne, les Ostrogoths, dirigés par deux
frères de la race royale des Amales , formaient sa gauche

;

les Gépides, ayant à leur tète Ardarich, formaient la partie

la plus forte de sa droite, où se trouvaient d'ailleurs, ainsi

qu'il l'aile gauche, encore d'autres peuplades sarmates ou
germaines, soumises à la domination d'Attila, telles que
les Rugiens, les Hérules,lesThuringiens,et aussi des Francs
et des Bourguignons. Dans l'autre armée, Aétius comman-
dait la gauche et Théodoric la droite; Sangipan, roi des

Alains , dont on croyait devoir se défier, avait été placé au
centre. Ce fut précisément sur ce point que se porta tonte la

force de l'ennemi. Les Huns ne tardèrent pas à l'enfoncer,

et se jetèrent sur les Visigotlis
,
qui eurent alors à lutter à la

fois contre eux et contre les Ostrogoths. Théodoric ayant été

tué, son armée démoralisée, commençait à lâcher uied

,

lorsque son fils Tborismond , accourant du haut d'une col-
line, rétablit l'ordre parmi les siens, et parvint à repous-
ser l'ennemi, après une lutte terrible, à laquelle la nuit seule
put mettre un terme. De son côté, Aétius, à l'aile gauche,
avait également réussi à mettre en complète déroute les

forces qui lui étaient opposées. La mêlée avait été des plus
sanglantes. Jomandès n'évalue pas à moins de 162,000 le

nombre de ceux qui y perdirent la vie ; d'autres versions

,

exagérées sans doute, portent ce chiffre à 300,000. Attila,

après sa défaite, s'était réfugié dans son retranchement,
formé au moyen de tous les chariots de son armée. La
première pensée des vainqueurs fut de l'y attaquer ; mais
on ditqu'Aétius, ayant réfléchi à la supériorité que la destruc-

tion totale des Huns ne manquerait pas de donner aux
Visigotlis, se garda bien.de persévérer dans ce projet, et

conseilla au contraire au jeune Tborismond de se hûter de
regagner son royaume , à l'effet de s'assurer la possession

du trône laissé vacant par son père. Attila , après quelques

jours de repos, se retira lentement sur les bords du Rhin

,

puis en Germanie, d'où, l'année suivante, il fondit encore
une fois sur l'Italie.

Pendant longtemps la tradition locale raconta que les

esprits des guerriers tués dans la bataille dont les Champs
Catalauniques avaient été le théâtre, s'étaient encore battus

trois jours durant après cette terrible mêlée. C'est cette

légende qui a fourni au peintre Kaulbach le sujet de son

beau tableau la Bataille des Huns.
CATALECTE, CATALECTIQUE, mots faits de la

préposition grecque xatdi, et du verbe Xéyu>, je finis. Les an-

ciens appelaient vers catalectes ou catalectiques ceux aux-

quels il ne manquait qu'une syllabe
,
par opposition à ceux

auxquels il manquait un pied tout entier, et qu'on nommait
brachicatalecies ou brachicatalecliques , et aux vers aca-

(alectiques, qui étaient les vers parfaits, c'est-à-dire ceux

auxquels il ne manque rien.

De là on est parti pour donner le nom de catalectes à

certains ouvrages d'auleurs anciens qui ne nous sont parve-

nus que par fragments, ou à de petites pièces qui leur ont

été attribuées dans des temps postérieurs à ceux où ils

vivaient. C'est ainsi, parexemple, que quatorze petites pièces

ont été mises sous le nom de Virgile, et traduites avec ce

titre par l'abbé de Marolles
,
qui plus tard a joint à cette

traduction celles de toutes les petites pièces des anciens au-

teurs que Scaliger avait rassemblées sous le même nom.

CATALEPSIE ( de xaTà),£4-iç, dérivé de xaTaXoc|i.eivu,

arrêter, suspendre, retenir), maladie' nerveuse, intermit-

tente , dont les accès, revenant à des intervalles très-irrégu-

licrs, peuvent durer depuis quelques minutes jusqu'à plu-

sieurs heures, et même au delà d'une journée. Dans quelque

position qu'il se trouve, le sujet attaqué de catalepsie

conserve son attitude , mais il a perdu l'usage de ses mou-

vements et de sa sensibilité. S'il examinait quelque objet,

son regard comme son corps est resté fixe et immobile. En

un mot, on le dirait pétrifié, translornié en une statue de

cire. Seulement , malgré cette immobilité absolue des cata-

leptiques , leurs membres restent doués d'une telle flexibilité

qu'ils prennent et conservent avec une grande facilité toutes

les positions dans lesquelles on les place. En même temps

se manifestent, s'ils n'ont précédé, les symptômes d'une

congestion cérébrale : ordinairement le teint s'anime,

les artères des tempes et du cou battent avec force, la res-

piration et la circulation sont irrégulières, mais presque

toujours conservées; les muscles abdominaux et quelquefois

la mâchoire inférieure sont dans un état convulsif; les yeux

sont presque toujours ouverts, mais la pupille est inmio-

bile et ne se contracte point sous l'influence de la lumière.

Cependant Pisson et Van-Swicicn ont vu des cataleptiques

qui avaient les yeux fermés, et dont les paupières retom-

baient d'elles-mêmes lorsqu'on les relevait. Dans tous les

cas, les yeux sont fixes, immobiles et privés delà faculté
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de voir Le sens de l'ouïe semble également anéanti ; les

cris dans les oreilles et les plus grands bruits n'impression-

nent en rien les cataleptiques. Quant au toucher, les ma-

lades sont ordinairement insensibles. Et , chose singulière
,

chez eux l'odorat est quelquefois non-seulement conservé,

mais exquis.

Peu à peu l'accès se dissipe , et il ne veste de ce singu-

lier état spasmodique et comateux qu'un malaise plus ou

moins pénible, sans souvenir de ce qui vient de se passer.

L'intelligence redevient libre en même temps que le corps,

«t le sujet reprend précisément au pomt où il l'avait hissée

l'opération intellectuelle que l'attaque est venue interrompre.

Ainsi, on a vu des cataleptiques achever, après une attaque,

la phrase qu'ils avaient commencée au moment même où

ils avaient perdu connaissance. Si l'on en croit Frank , on

aurait même observé que lorsqu'ils se sont arrêtés au

milieu d'un mot , leur première parole après l'accès est la

terminaison de ce mot.

La catalepsie se rencontre plus fréquemment chez les

femmes et les enfants que chez les hommes et les vieillards.

Des chagrins excessifs , des douleurs vives et longtemps

prolongées , l'abus des Uqueurs fermentées , la présence de

vers intestinaux, des irrégularités dans la menstruation,

l'aménorrfaée, l'onanisme
,
quelquefois des lésions externes de

la tète, sont autant de causes qui peuvent occasionner cette

maladie. Une excitation habituelle du cerveau , des con-

tentions d'esprit peu variées mais constantes, exclusives,

telles que le mysticisme les comporte, uue méditation, une

contemplation longtemps prolongée, ont été également notées

comme propres à en favoriser le développement.

Quoiqu'on puisse facilement constater que la catalepsie

résulte d'un trouble de la vitalité du cerveau , on ignore

encore complètement la nature de cette altération du

système cérébro-spinal. Les malades succombant rarement

à cette maladie, on a eu peu d'occasions de se livrer à des

autopsies, et dans les cas où ou a pu ouvrir des cada-

vres on n'a trouvé aucune lésion qui se rattachât évidem-

ment aux symptômes de la maladie.

Le diagnostic de la catalepsie est généralement facile , du

moins sous le rapport des signes qui en font rccounailre

l'existence. Cette maladie se distingue de l'epilepsie et

de l'hystérie par plusieurs signes, et notamment par

l'absence de convulsions; de la syncope, par la per-

sévérance de la circulation ; de l'apoplexie, avec laquelle

on ne pourrait dans tous les cas la confondre qu'une pre-

mière fois, par la faculté qu'a le corps de conserver l'at-

titude qu'il avait avant l'attaque et les membres la situation

dans laquelle on les place ;derasphyxie, par les antécé-

dents et ces derniers symptômes. L'extase est peut-Cire

l'état qui ressemble le .plus à la catalepsie , à cause de

l'expression fixe du visage , de l'imniobiUté du corps , et de

la suspension momentanée des sens externes ; mais les cir-

constances qui ont précède, les transports, l'enthousiasme,

le ravissement des facultés sensitives et mentales, qui absor-

bent le sujet extatique , n'ont rien de commun avec la ca-

talepsie, dans laquelle l'existence morale est suspendue. Le
somnambulisiucolTre aussi quelques analogies qui pour-

raient tromper au premier abord , mais il y a des mouve-
ments et souvent même des paroles, et les membres ne con-

servent nullement la position (|u'un leur donne. .Ajoutons

que des accès de catalepsie prolongés peuvent faire croire

à la mort de nialUcureux que l'on risquerait d'enterrer vi-

vants. En l'absence de la circulation , de la re.<piralion et

de la chaleur normale, il faudrait considérer bien atten-

tivement l'asiK'Ct des yeux et de la physionomie, s'assurer

si les membres ne conservent pas des positions insolites.

Diuis tous les cas la prudence commande de difl'érer l'inhu-

mation (les sujets (|ui paraissent avoir succombé à une at-

taque de catalepsie.

La catalepsie se termine quelquefois par une hémorragie

nasale, par l'éruption des règles, etc. Quelquefois aussi élis
dure toute la vie. Elle peut être suivie de manie, de
mélancolie et d'épilepsie. Le traitement de la catalepsie

consiste dans cette série de moyens qu'on a coutume d'em-
ployer pour combattre les maladies nerveuses. Le principal

d'entre eux , c'est l'exercice varié sous toutes les formes : la

maladie élant essentiellement nerveuse , les mouvements
ont pour effet de faire une sorte de diversion à l'excitation

cérébrale , une révulsion qui se porte sur le système mus-
culaire. On emploie encore, suivant les circonstances, les

sangsues , les bains froids , les émétiques , l'opium , la va-

lériane, le musc, le sulfate de cuivre et d'ammoniaque,
l'électricité, le magnétisme , la musique, etc.

CATALOGXE, en espagnol Cataluna, par corruption

du mot latin Gothalonia , nom que les Romains lui avaient

donné, à cause d'une colonie de G ot Us qui était venue s'y

établir. C'était autrefois une grande principauté, relevant de

la couronne d'.\ragon. .aujourd'hui encore elle comprend
une superficie de 555 myriamètres carrés , constitue l'extré-

mité nord-est du royaume d'Espagne , et forme les quatre

provinces de Girone, Barcelone, Taragone et Lêridii.

Que si, au point de vue administratif, son antique dénomi-

nation n'a maintenant plus de sens, elle n'en conserve pas

moins toute son importance primitive au point de vue his-

torique et physique. Cette contrée est située entre la Médi-
terranée et l'Aragon , entre la France et le royaume de Va-

lence. Elle est arrosée par l'Èbre, dont l'embouchure est

aujourd'hui ensablée, et qui a pour aûluenls la Sègre avec la

Xoguera Pallasera et la Rivagorzano, parle Llobrégat et

le Ter. Les caps Cruz et San-Sabastian y forment de vi\ es

arêtes dans la mer, qui en cchancre profondément le littoral

aux environs de Rosas et de Taragone. Ce littoral, qui occupe

un développement de 41 myriamcties de prolongement, est

tantôt sablonneux , tantôt montagneux. Sur l'un des points

de la côte les ports sont ensablés , et sur l'autre très-pro-

fonds , mais sans abri contre le vent. De tout temps, cepen-

dant, ce littoral a offert d'importantes et florissantes places

de commerce.

A l'exception d'un petit nombre de vallées profondes

,

le sol de la Catalogne, hérissé de montagnes, offre l'aspect

le plus tourmenté, et se rattache , en formant une suite de

hautes terrasses , aux plateaux , couverts de neige, des Py-

rénées orientales. La chaîne richement boisée du .Mont de

Cadis, qui accompagne la rive gauche de la Sègre supérieure,

peut en être considérée comme l'un des contre-forts méri-

dionaux ; et avec le plateau le plus haut de la Maladetta, où

le Pic d'Anethou atteint une élévation de 3,593 mètres, cette

partie des Pyrénées se dresse au nord-ouest comme une gi-

gantesque muraille de clôture , tandis que vers le nord elle

vient se plonger abruptement dans la mer à Rosas. Les mon-

tagnes en terrasses qui surgissent abruptement des plaines de

la côte ou de lems crêtes immédiates sont divisées par le

Llobrégat en hautes et basses montagnes de la Catalogne.

Les premières se terumient à la montagne de Montserrat,

haute de 1,000 mètres; les secondes ont un point central

presque aussi élevéau Monsein, prè5 d'Hostalricli Les petites

plaines de la Catalogue sonl, sur la côte, l'Ampourdan, la

plaine de Barcelone et le Campo de Taragona, et, à l'inté-

rieur, la rejeria (viguerie) (te Vigue,\A Vegeria de Afau-

lesa, la Llaîiada de Crgel, la Fontanat de la Sègie infé-

rieure et les Huertas de Tortose sur les J>ords de l'Èbre

inférieur.

Ces plaines elles-mêmes sont entrecoupées de ravins, de

taillis, de jardins, de plantations d'oliviers et d'arbres

(ruitiers en guise de haies, et, connue terrains entrecoupés,

s'harujonisent avec les profondes vallées rocheuses, au tund

desquelles serpentent des eaux torrentielles descendant des

montagnes , se h ayant souvent un passage en bri.sant de\ aut

elles 1rs rochers à pic ou bien le^ contournant dans les si-

uuosites les plus tourmentées, pour faire delà Catalogue li>



j):iys \c plus propre h la guerre de parlisans et à la défense

opiniâtre et désespérée de l'indépendance nationale. L'his-

toire en fournit de mémorables exemples depuis les temps

les plus reculés jusqu'à nos jours. De là l'esprit d'énergique

nationalité des populations, de là toutes ces hauteurs im-

miinqnablement garnies de châteaux forts, de là ces villes

toujours entourées de tours et de murailles d'une solidité

à toute épreuve. En dépit de brunies et de pluies fréquentes,

de brusq«e.s changements dans la température, qui arrive

souvent à être d'une chaleur étouffante dans la journée, le

climat est, au total, sain et éminemment favorable à fa

Tt'gétalion. Le palmier nain demeure fidèle à la côte. Près

de Barcelone l'oranger croît et mrtrit en pleine terre, et jus-

qu'à Mataro les champs sont clos de haies d'aloès. Ou trouve

encore des oliviers sur le Montserrat; le chêne à liège est

l'essence dominante des épaisses forêts qui couvrent les

flancs des montagnes. Là où elles cessent, elles sont rem-
placées par d'épais buissons de stramoniiim, de lauriers,

de nnTtes, de grenadiers, de buis, de romarins , d'esy)«rtos

et d'ericns.

La haute Catalogne du nord est à la vérité d'une nature

plus sauvage ; cependant, on y voit partout les flancs des

montagnes couverts de vignes et d'oliviers de la plus luxu-

riante végétation , et les vallées de champs de blé ou de
maïs, et de rizières. Les prairies et les pâturages s'y rencon-

trent plus rarement; aussi l'élève du bétail n'y a-t-il qu'une

minime importance et se trouve-f-il à peu près relégué

dans le voisinage immédiat des Pyrénées. On y produit peu
derlievauxet d'ûnes,mais, en revanche, force moutons, chè-
rr s et porcs. La cuîlure du Ter à soie y est assez négligée,

de même que celle des abeilles. La pêche est extrêmement
productive, surtout au voisinage des côtes. L'exploitation

des mines y est très-négligée
,
quoiqu'on y trouve du fer,

du sel gemme, du soufre, différentes espèces de marbres et

plusieurs pierres précieuses.

La population de la Catalogne dépasse aujourd'hui un mil-

lion d'âmes. Les Catalans sont actifs et entrcprc-nants
; ils

se livrent à l'agiiculture, au commerce et à l'industrie , et

leur province est la seule de l'Espagne qui puisse s'enor-

gueillir d'une certaine aisance. Les ports les plus importants

ouverts au commerce sont Rosas , Mataro , Barcelone,
Taragone et Toriose. Cette province est d'ailleurs

Ir-rissée de forteresses, circonstance qui témoigne de sou

importance militaire : ce sont Figueras, Campredon , Gi-

ronc , Hosfalrich, Urgel , etc., etc.

La Calalogne fut une des premières conquêtes des Ro-
mains et une des dernières qu'ils abandonnèrent. Comme
province romaine, elle poitait le nom de Hhpanla Tarra-
coneiisis. César avait fait de Taragone le centre de ses opé-

rations militaires en Espagne; tous les généraux qui lui

succédèrent firent aussi de cette ville leur principale rési-

dence. On aperçoit encore aux environs de Taragone les

ruines d'un ancien monument si-pulcral, où la tradition veut

qu'aient été enteiTés deux Scipions. Les Carthaginois avaient

fondé dans ces parages des colonies avant les Romains.

Quand les Sarrasins eurent conquis l'Espagne, ils réunirent de

nombreuses armées en Catalogne , dans l'intention de porter

leurs armes en France; mais bientôt les succès de Charles

IMartel appelèrent à la révolte les Catalans, qui en expul-

sèrent leurs maîtres. Les femmes de la Catalogne prirent

une grande part à cette révolte : l'on se souvient que ce fut

pour les récompenser de leurs actions d'éclat dans celte cir-

constance qu'on institua Vordrc de la Hache , en mémoire
de l'arme dont elles s'étaient servies pour aflrancliir leur

pays de l'esclavage des Slaures.

La Catalogne ne fut point toujours sous la domination des

rois d'Espagne ou d'.\ragon : dans l'année t6iO elle s'était

donnée volontairement à la France; mais par un traité

de l'année 10J2 elle retourna au roi d'Espagne, et depuis

lors elle n'a pas cessé d'être une possession espagnole. Le
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Roussillim a fait partie autrefois de celle province, à laquelle
il avait elé réuni par voie d'héritage ; niais en 1481, t,ouis XI
reprit posses-ion de tout ce comté, et reporta les frontières
du royaume aux Pyrénées, ces limites naturelles de la France
et de rE-pa:;ne.

La Catalogne a été aussi le théâtre de nos dernières
guerres contre les Espagnols. On se rappelle arec quelle bra-
voure notre armée, en 1S08 , s'empara en moins de quinze
jours de quatre-vingts redoutes qui hérissaient les Pyréuées
et nous fermaient les passages de cette province.

Les mœurs des Catalans sont en général affables et régu-
lières, quoiqu'ils aient dans le caractère beaucoup de vi-

vacité , d'âpreté , de rudesse , d'indépendance et de fierté.

L'amour de la liberté se manifeste chez eux avec énergie, et

en fait avec les Basques les meilleurs soldats de l'Espagne.

Quant à leur idiome, il ressemble à toutes les langues ro-

manes du midi de la France. C'est la populalion la plus

éclairée de la péninsule , et l'on ne saurait trop louer le res-

pect qu'elle conserve pour les anciens monuments romains
dont le pays est encore couvert.

CATALOGUE , mot dérivé du grec xaTaXoyo; , re-

censement, et ensuite registre , du verbe xaTaXJY'iJ, choisir,

décompter, enregistrer. Un catalogue est un livre dans le-

quel des objets de même nature sont enregistrés sous une
série de Buméros

,
qui servent à les faire retrouver. Les an-

ciens avaient des catalogues de vaisseaux , des catalogues

pour le service militaire , etc.; les Grecs disaient qu'un
homme avait dépassé le catalogue pour indiquer qu'il était

exempté par son âge du service, et ils faisaient encore usage
de ce mot dans un sens politique et dans l'administration.

Chez les modernes , le mot catalogue s'applique plutôt aux
choses et s'entend d'une liste d'objets de même nature, tels

que livres, tableaux, estampes, médailles, pl.i:l:s, co-

quilles, minéraux, etc., rangés et classés suivant différents

systèmes, dans lesquels on peut établir deux grandes divi-

sions, alphabétique et méthodique. L'emploi le plus général

et le plus ancien des catalogues est pour les bibliothè-
ques, qui dès qu'elles sont un peu nombreuses cesseraient

de pouvoir êire utiles si on n'avait pas un moyen facile pour

y trouver ce dont on a besoin. >'ous ne croyons devoir en-

trer ici dans aucun détail sur la formation des catalogues

de livres , cela àépendàcia Bibliographie. Nousdirons
seulement que pour l'arrangement des livres on peut re-

courir à diverses méthodes. La plus généralement suivie est

celle de Gabriel Martin , améliorée par Guil. de Bure, et pec-

fectionnée par Brune t.

Parmi les catalogues alphabétiques , on doit remarquer
celui de la bibliothèque de Bodley

, qui vint enrichir l'uni-

versité d'Oxford : il a été rédigé par Tliomas Hyde, en 1738,

2 vol. in-fol.; celui de la bibliothèque léguée, en 1700, par
le cardinal Casanate, aux Dominicains de la Minerve, à
Rome : la moitié seulement eu a été publiée en 4 vol. in-fol.;

celui du Britisli Muséum, publie en 1788, 2 vol. in-fol.,

et dipuis en 12 vol. in-S°; celui qu'a fait paraître Brunet,

sous le titrede Manuel du Libraire et de l'Amateur, 4 vol.

in-S" , avec un supplément en 3 vol. in-S" : l'un des volu-

mes de cet excellent ouvrage offre le catalogue ?«^//;orfi(/!/e

d'un choix de 17,000 articles; enfin celui qu'on doit à M. Qué-
rard, sous le titre de la France Littéraire, en 10 vo-

lumes.

Plusieurs catalogues méthodiques de bibliothèques pu-
bliques ont été imprimés à diverses époques. Les plus re-

marquables sont ceux de la bibliothèque impériale de
Vienne, 1665, S vol. in-fol.; de la Bibliothèque de Leyde,

171G, in-fùl. ; d'IJtrecht, l718,in-fol.;de Deift, 1721, in-fol.^

de la Bbliotlièque Royale de France, 1739, 10 vol. in-fol. jd.-

la bibliothèque de l'Académie Therésienne à Vienne, 1S02,

13 vol. in-1"; du Conseil d'État à Paris, par Barbier, 1S03,

in-fol. ; de la ville de Lyon, par Delandine, 1813, 2 vol.in-s°.

Kous devous mentionner aussi d'une manière toute par-
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ticulière, le savant catalogue publié par Van Praet, sous le

titre de Livres imprimés sur vélin, de la Bibliothèque

royale, Paris, 1816, 5 vol. in-S°.

Les catalogues de bibliothèques particulières sont si nom-

breux qu'il serait impossible d'en donner une liste com-

plète; mais nous croyons devoir citer ceux qui sont les

plus recherchés comme offrant beaucoup d'intérêt dans di-

verses parties, en les classant par pays et dans l'ordre de

leur publication. Parmi ces catalogues, on remarque plus

particulièrement, en France, ceux des bibliothèques du

cardinal Dubois, 4 vol. ; de M"' de Pompadour; du comte

d'Hoyra, Paris, 1738; du maréchal d'Estrées, parGuérin,

1740, 2 vol.; de l'abbé de Rothelin, par Martin, 1746; de

Falconnet, par Barrois, 1763, 2 vol.; de Gaignat, par de

Bure, 1769, 2vol. ;du président de Lamoignon, parDelatour,

1770, in-folio, tiré à 15 exemplaires seulement; de Courtan-

vaux, par Nyon, 1783; du duc de la Vallière, par de Bure

et Van Praèt, 1783, 4 vol.; du comte d'Artois, par Didot

l'aîné , 1 7S3, in-S° ; de Soubise
,
par Le Clere , 1 788 ; d'Hol-

bach, par de Bure, 1780; de Mirabeau, parRosat, 1791;

de Lamoignon, par Mérigot, 1791, 2 vol.; de Loménie,

1791, 2 vol.; d'Anisson du Perron, par de Bure, 1795; de

Malesherbes, par Nyon, 1797; de Mérart de Saint-Just,

1798; de Bozerian, Paris, Didot, 1798; de Mercier de Saint-

Léger, par de Bure, 1799; de l'abbé Barthélémy, par Ber-

nard, ISOO; de Mérigot, par de Bure, 1800; de L'Héritier,

par de Bure, 1802 ; de Méon, par Bleuet, 1S03 ; de Cotte, par

de Bure, 1804; d'Anquetil-Duperron, par Tillard, 1805; du

comte de Boulourlin, par Pougens et Barbier, 1805; de

Caillard, archiviste des affaires étrangères, par de Bure,

1S05-1S08, 2 vol. in-S"; de Firmin Didot, par de Bure,

1 SOS et 1811; de Lamy, par Renouard, 1808; de Ventenat,

par Tillard, ISOS; de Sainte-Croix, par de Bure, 1809; de

Caillard, par de Bure, 1810; de Chénier, par Bleuet, 1811;

de Molini, par Brunet, 1813; deLarcher, par de Bure, 1814;

de Mac'Carthy, par de Bure, 1815, 2 vol.; de la Porte du

Theil, par de Bure, 1816; de Courtois, par Merlin, 1S17;

de Clavier, par de Bure, 1818 ; de la Bibliothèque d'un ama-

teur (Renouard), 1819, 4 vol.; de Visconti, par Syl-

vestre, 1819; de Millin, par de Bure, 1S19; de Paignon-

Dijonval et Morel de Yindé, par le même, 1S22, in-S"; de

Langlès, par Jlerlin, 1825; de Chiteaugiron, par Merlin,

1S27, etc., etc.

En Angleterre : les catalogues des bibliothèques du mar-

quis de Blandfort (le duc de Malborough), Londres, 1811;

de Roxburgh, par Nicoll, Londres, 1811; de Stanley, Lon-

dres, 1S13; de Towneley, Londres, 1814; de Lord Spencer,

par Dibdin, 1814 à 1823, 8 vol.; d'Edwards, Londres,

1815, etc., etc. En Hollande et en .\llemagne : les catalogues

des bibliothèques de Fabricius, Wolfenbutel, 1717, vol.

in-4°; du comte de Buneau, par Franck, Leipzig, 1750,

7 vol. in-4°; de Crevenna, Amsterdam, 1776, 6 vol.; de

Horis, par Ermens, Bruxelles, 1778, 2 vol.; de Rewiezki,

Berlin, 1784; de Lestevenon, par de Tune, La Haye, 1798;

de Santander, Bruxelles, 1803, 5vol. ; de Panzcr, Nuremberg,

1806, 3 vol. in-4°; de Roveri, Leyde, 1806, 2 vol., etc., etc.

En Russie : les catalogues des bibliothèques de Golovkin,

Pétersbourg, 1798, in-4°; du comte de Galitzin, Moscou,

1816; de Vlassof, Moscou, 1819, etc., etc. En Italie : les ca-

talogues des bibliothèques de Pinelli, par Morellio, Venise,

1787, 6 vol. ; et de Firmin, Milan, 1783, 10 vol. in-4°,etc.,etc.

Enfin, en Hongrie , le catalogue de celle du comte de Ze-

cheny, Peslh, 9 vol.

Quoique divers princes aient formé des collections de

tableaux depuis plus de quatre siècles, on n'en connaît pas

de catalogue imprimé anciennement. S'il en existe de ma-

nuscrits, ce ne sont que de simples inventaires, lort peu ins-

tructifs. Les artistes chargés du soin de ces collections

étaient trop peu lettrés pour faire eux-mêmes un l)on cata-

logue, et les liltéiateurs avaient alors trop peu le goi1t des

arts pour s'occuper d'un travail de cette nature. Le besoin
d'un catalogue ne s'est fait sentir que lorsque l'on a voulu
mettre en vente publique de nombreuses collections de ta-

bleaux, ou bien lorsque, le goût des arts étant devenu plus

général, les curieux se sont présentés en grand nombre
pour visiter les galeries et les musées. Le plus ancien cata-

logue que l'on connaisse est celui de Charles 1", roi d'An-

gleterre : il est d'une rareté extrême. Lépicier fit imprimer,

en 1752, le catalogue des tableaux du roi : il n'a paru que
deux volumes. Depuis 1793 on a publié- plusieurs éditions

de la notice du Musée. On trouve également maintenant les

catalogues de la galerie impériale à Vienne, de celles des

princes de Lichtenstein et Esterhazy, de celles de Dresde,
Munich, Poizdam et Berlin, .\msterdam, La Haye et Londres,
Florence, Milan, Bologne et Madrid.

Michel de Marolles ayant voulu vendre sa nombreuse
collection d'estampes, en lit imprimer le catalogue en 1666.

Quoiqu'on le recherche comme un objet de curiosité, il est

assez fastidieux à parcourir, et on peut s'étonner d'y voir

une si grande quantité de noms tellement estropiés que
quelques-uns sont méconnaissables. Florent Le Comte, dans

son Cabinet des Singidarités
,

publié en 1701, donna les

catalogues de plusieurs peintres et graveurs, auxquels on
a recours encore avec quelque intérêt. Depuis lors on a

publié un grand nombre de catalogues de vente. Les mieux
rédigés ont été faits par Mariette, Gersaint, Helle, Glomy,
Basan , Regnault Delalande, Le Brun, Paillet et Dalaroche.

Quelque soin que l'on ait pris pour faire des catalogues

de vente], ils n'approchent pas de ceux que l'on désigne

sous le nom de Catalogues raisonnes : ces derniers ne con-

tiennent souvent que l'oeuvre d'un seul maitre, mais l'auteur

a soin d'y réunir tout ce qu'il peut connaître des productions

du peintre ou du graveur dont il décrit les ouvrages , quoi-

qu'ils se trouvent disséminés dans diverses collections.

Heinecken et de Murr ont fait plusieurs catalogues de cette

nature, et les ont publies dans les A'achrichten von Kûns-
tlern , etc., Leipzig, 1768. Depuis eux, Bartsclien adonné

un très-grand nombre dans son ouvTage intitulé ie Peintre

Graveur, Vienne, 1802 à 1813, 21 vol. in-8°. D'autres ca-

talogues raisonnes, publiés séparément, sont ceux de La

Belle, graveur, par Jonibert, 1772; de Gerghem, peintre,

par de Winter, Amsterdam, 1767; de Chodowieski, dessi-

nateur et graveur, par Jacobi ; de Le Clerc, graveur, par

Jombert, 1774, 2 vol.; deCocliin, dessinateur, par Jombert,

Paris, 1770; d'.\lbert Durer, peintre et graveur; d'Hogarth,

peintre et graveur; de HoUar, dessinateur et graveur, par

Vertu ; de Lucas de Leyde, peintre et graveur, par Bartscb,

Vienne, 1798; de Morghen, graveur, par' Palmerini, Flo-

rence, 1810; de Piranesi, architecte et graveur; de Poilly

et NVouwermans, par Hecquet, Paris, 1752; de Raphaël,

par Tauriscus Eubœus; de Rembrandt, Bol, Lievens et

Vliet, par Bartsch, Vienne, 1797, 2 vol.; de Guido Reni,

Cantarini, Sirani et Loli, par Bartsch, Vienne, 1795; de

Rubens, Jordaens et Vischer, par Hecquet, 1751; de Ru-

bens, par Basan, Paris, 1767; de Schmidt (Georges-Fré-

déric), Londres, 1789; de Titien, par Hume, Londres,

1829; d'Horace A'ernet, par Bruzart, Paris, 1820. On peut

encore trouver des catalogues presque complets de plusieurs

maîtres importants, publiés dans différents catalogues de

vente, tels que : Callol, dans le cabinet Loraniiène, par

Gersaint; Van Dyck et Rubens, Claude Gelée, dit Claude

Lorrain, dans le cabinet Rigal, par Regnault Delalande;

Nanteuil, dans le cabinet du comte d'Ursel, |xir Bcnard père.

Je terminerai cet article en citant le catalogue des por-

traits français, publié par de Fontette, dans le cinquième

voliuue de la Bibliothèque de France, in-folio; celui des

portraits anglais, par Bromlay, in-4", et celui de Granger et

Noble, en 7 vol. in-S", Londres, ISO'i; puis enfin, le ca-

talogue descriptif de 400 nielles, à la suite de l'ouvrage que

j'ai publié sous le titre de Essais sur les Nielles, gravuru
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des orfèvres Jlorentins du quinzième siècle, Paris, 1S24.

DccBcsxE aine.

Il n'y a pas de vente importante de livres , de tableaux ,

d'estampes ou d'objets de curiosité qui ne soit accompagnée

d'un catalogue. Trop souvent la rédaction de ces catalogues

est confiée à d'ignorants experts. Quelques-uns sont dus à

de savants bibliographes. On y joint ordinairement une

vie de l'auteur de la collection cataloguée. On a vu de

ces catalogues garder une valeur intrinsèque , et se vendre

eux-mêmes comme des livres importants. Nous ajouterons

seulement aux catalogues de livres cités plus liaut ceux des

bibliotlièques de Deschiens , de Klaproth , de Soleines, de

Villenave , de Monteil , de Bazin , dEloi Jolianneau , du roi

Louis-Philippe, etc. Aux catalogues d'objets d'art indiqués

ci-dessus, il faut aussi joindre ceux de la galerie Aguado

et de la galerie Soult.

Mais de tous les catalogues de livres qui méritent le plus

de fixer l'attention du monde savant, c'est sans contredit ce-

lui de la Bibliothèque Impériale de Paris , le plus riche des

établissements de ce genre. C'est en 1S3S que fut conçue la

pensée de faire dresser ce catalogue. On se mit à l'œuvre ; on

copia des titres, on fit, refit, défit des cartes, sans que le tra-

vail avançât d'un pas. Chaque année les chambres votaient

un crédit extraordinaire, sans que le ministre pût dire où

l'on en était. On changeait à cliaque instant de plan et de

système. On revenait sur ce qui avait été fait, on demandait

des augmentations de crédit, et le catalogue ne paraissait

toujours pas. Un crédit de 1,264,000 fr. fut alloué pour

cet objet par la loi de finances de 1839. En ISôO une

commission fut nommée par l'assemblée nationale pour

vérifier l'état des travaux et examiner combien de temps et

combien d'argent devait exiger encore l'entier achève-

ment du catalogue. Le chef du bureau du catalogue des

imprimés répondit à la commission que le total des cartes

faites était de 171,190; qu'il réclamait dix ans encore
;
que

l'on comptait avoir fini ['histoire de France avant un an
;

mais qu'il ne serait possible de mettre sous presse qu'au

commencement de 1S52. Enfin, avec une augmentation peu

sensible au début , mais graduelle , de la dépense qui avait

été en moyenne de 17,000 fr. par an, de 1S39 à 1850, et

de 20, 21 et 23,000 dans les trois dernières années, il

promettait 140,000 cartes par an. Là commission crut se

mettre à l'abri de nouveaux mécomptes en demandant au

pouvoir comme temps douze années , comme dépense an-

nuelle 48,000 fr. et comme garantie la création d'un emploi

de directeur du catalogue des imprimés. M. Taschereau

fut nommé a cet emploi, avec le titre d'administrateur ad-

joint, le 24 janvier 1852. Il reconnut aussitôt que le travail

était bien moins avancé qu'on ne l'avait dit. Il demanda
qu'on ne cataloguât plus que des articles d'une certaine

importance, et le chef du bureau du catalogue dut donner

sa démission. Ce bureau fut alors réorganisé sous la direc-

tion de l'administrateur. On catalogue d'abord maintenant

tout ce qui entre chaque année dans la Bibliothèque
,
puis

le temps qui reste est consacré à cataloguer les livres des

anciens fonds. M. Taschereau pense que ce grand et unique

travail pourra ainsi être terminé en douze ans.

La commission de 1S50 estimait de 65 à 72 le nombre
des volumes in-4° qu'exigerait l'impression du catalogue

des imprimés, et à 450,000 fr. l'ensemble du coût de celle

impression à 500 exemplaires. Elle demandait pour cela un
crédit annuel de 24,000 fr. pendant dix-huit ans. >I. Tas-

chereau espère pouvoir apporter de très-grandes améliora-

tions dans ces calculs de temps et de dépense , et promet
de livrer sous peu de mois aux imprimeurs les catalogues

de la médecine, de Vhistoire d'Angleterre et de Vhis-

ioire de France. Il propose au ministre de commencer par

cette dernière partie
,
qui formera une Bibliothèque his-

toriqiœ de In France quatre fois plus ample,- quant aux
imprimés

,
que celle du Pèie Lclong, et dont le débit certain
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allégera, s'il ne le couvre pas en entier, le sacrifice de l'État.

.\insi soit-il !

CATALOGUE D'ÉTOILES, liste des étoiles fixes

,

disposées dans leurs diverses constellations, avec l'indica-

tion des latitudes et des longitudes de chacune d'entre elles;

ou bien où leur position est indiquée par ascensions droites

et par déclinaisons, pour une certaine époque. Un bon ca-

talogue d'étoiles est la base de l'astronomie sidérale, et ce

n'est qu'avec des travaux de ce genre, étendus et précis,

qu'il est possible de déterminer les mouvements propres des

éloiles et celui de notre système solaire, de constater l'appa-

rition et la disparition de certaines étoiles, de découvrir des

planètes encore inconnues , etc.

Les auteurs les plus célèbres à qui l'on est redevable de la

rédaction de semblables catalogues sont : Ptolémée, qui

probablement ajouta dans son catalogue ses propres obser-

vations à celles d'Hipparque (ces dernières se rappor-

taient à l'année 130 avant J.-C), en retranchant 2' 40* de
toutes les longitudes , vers l'an 80 de J.-C ; son catalogue

comprend 1,022 étoiles, dont les positions sont à peu près

pour l'année 3 de l'ère chrétienne, quoiqu'il les ait appli-

quées pour l'année 167; Ouloug-Beg, qui rédigea en 1437

un catalogue des étoiles fixes; Tyclio-Brahe, qui déter-

mina la position de, 777 étoiles pour l'année 1600; Guil-
laume, landgrave de Hesse, qui, aidé de ses mathémati-
ciens, détermina la position de 400 éloiles fixes; H aile y,
qui en 1667 observa à l'île de Sainte-Hélène 350 étoiles

non visibles dans notre horizon; J. Hevelius, qui, ajou-

tant ses propres observations à celles des anciens et à celles

de Halley, publia un catalogue pour l'année 1088. Le plus

considérable de tous est le catalogue britannique, rédigé

d'après les observations de Flamsteed, qui consacra un
grand nombre d'années à ce travail. II contient 2,934
étoiles. En 1782 Bode, membre de l'Académie des Sciences

de Berlin, publia un catalogue très-étendu des étoiles fixes,

d'après les observations de Flamsteed, Bradiey, Hevelius,

Tohias Meyer, La Caille, îilessier, La Monnaie, d'.\rquier

et autres savants astronomes. La position de 5,058 éloiles

fixes y était indiquée pour l'année 1780. Ce catalogue, ou-

vrage d'une grande valeur, bien qu'il y ail lieu de craindre

que la même étoile n'y figure plus d'une fois, est accom-
pagné d'un atlas céleste d'une exécution admirable comme
gi'avure.

Dans les catalogues dont nous venons de faire mention

les éloiles sont classées par constellations; dans les suivants

elles se succèdent selon Tordre dans lequel elles franchissent

le méridien, sans acception de la constellation à laquelle

elles appartiennent, et dont le nom est simplement indiqué

ainsi que la position qu'elle y occupe. Le premier catalogue

d'étoiles imprimé d'après celle forme est celui que La Caille

plaça en tète de ses épkémérides pour les dix années de

1755 à 1765, et qui parut en 1755. Il contient les ascensions

droites et les déclinaisons de 307 étoiles fixes, pour le com-

mencement de l'année 1750. En 1707 parurent ses Astro-

nomia elenienta, où se trouve un catalogue des ascensions

droites et des déchnaisons de 39S étoiles, calculées également

pour l'année 1750. En 1763, c'est-à-dire un an après sa

mort , on publia son Cœlum australe stelli/crum , qui

contient le catalogue de la position de 1,942 i toiles, toutes

situées au sud du tropique du capricorne, et observées par

cet infatigable astronome lors de son séjour au cap de

Bonne-Espérance en 1751 et 1752. Les positions de ces

étoiles sont indiquées pour 1750. Les éphémérides pour les

dix années de 1765 à 1775 furent aussi publiées en 1763.

Dans l'introduction qui se trouve en tète de cet ouvrage, ii

indique les positions de 515 étoiles zodiacales, toutes d'après

ses propres obsenations. Le premier airaanach nautique

( Sautical Almanack), pour l'année 1773, contient un ca-

talogue de 380 étoiles en ascension, déclinaison, longitude et

latitude, d'après les observations de Bradiey, et calculé pour
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le commencement de l'année 1760. Ce travail a Hé depuis

republié avec des corrections, par Horn?bjr, dans le premier

volume de Bradley. A la fin du premier volume des Obser-

vations aslronomigues /ailes à l'Observatoire de Crecu-

wich, publié en 1776, Maskeline a donné le catalogue de 34

étoiles en ascension droite et distance du pôle nord pour le

commenccjiient de l'année 1770. Onatoutlieu de croire que

ce travail, fruit dobservations répétées avecim soin extrême

pendant plusieurs années, est de la plus grande exactitude.

En 1776 parut à Berlin un ouvrage intitulé Recueil d'ç

tables aslroiiomiqttes, contenant un très-nombreux cata-

logue d'i toiles d'après les observations d'Hevelius, Flamsteed,

La Caille et lîradiey, avec l'indication de leurs latitudes et

de leurs longitudes pour le commencement de l'année ISOO,

ainsi qu'un catalogue des étoiles australes de La Caille, des

étoiles doubles, des étoiles changeantes et des étoiles nébu-

leuses. Ce livre est évidemment le travail d'un astronome

très-exercé. Au.v ouv:ages que nous venons d'indiquer on

peut encore ajouter le catalogue des étoiles doubles de \V.

H erse bel, imprimé dans les Transactions Philosophiques

pour 1782 et 17S3 ; les nébuleuses et les groupes d'étoiles de

Mcssier, publiés dans la Connaissance des Temps de 1784
;

et le catalogue du même genre de Hersthel, publié dans les

Transactions philosophiques de 17SG.

En 17S9 Francis Wollaston publia in-fol. le spécimen

d'un catalogue astronomique général arrangé en zones comp-

tées à partir du pûle nord, et calculé poin- le 1" janvier

1792. Pour la rédaction de ce catalogue, Wollaston ne s'é-

tait servi, à l'exception de celui de Hevclius, et encore fort

peu, d'aucun des catalogues qui ont précédé celui de Flams-

teed. On y trouve toutes les étoiles indiquées dans le cata-

logue britannique de 1725, ainsi que celles qu'indiquent les

trois catalogues postérieurs de La Caille, celles que Bradley

a consignées dans l'almauach nautique de 1773, celles de

Meyer, de Maskelyne, les doubles étoiles de Herschel, les

nébuleuses de Messier, et toutes celles de Herschel, à l'ex-

ception de celles de la seconde et de la troisième classe.

Piazzi rédigea pour l'année 1800 un catalogue de 0,74s

étoiles ( 1803 ) ;
plus tard, en 1814 , il porta le nombre des

étoiles de ce catalogue à 7,646. EoJe, dont nous avons déjà

cité le catalogue de 1782, en domia un plus complet que

tous les autres ( Berlin, tSOl ), puisqu'il contient 17,240

étoiles , nébuleuses et astérismes. En même temps, l'aca-

démie de Berlin, invitant tous les astronomes à la seconder

dans sa tâche, entreprenait le dénombrement de toutes les

étoiles comprises dans la région zodiacale du ciel, à 15° de

part et d'autre de l'écliptique. Depuis 1843, RuniKer, à Ham-

bourg, publie d'après ses observations personnelles un cata-

logue sous le titre de Lieux moyens de 12,000 cloiles fixes

pour le commencement de l'année 1836, dont la première

partie avait seule encore paru en tsi7. La Société \strono-

mique de Londres a bien mérité de la science en donnant un

catalogue plus complet.

CATALPA, arbre de la Taïuille des bignoniacées, que

Linné avait réuni au genre bignone, d'où les botanistes

l'ont retiré pour- en former un genre nouveau. Originaire de

l'Amérique septentrionale , le catalpa est un des arbres exo-

tiques les plus remarquables sous le rapjiort de la beauté

de leurs fleurs : les siennes sont nombreuses, grandes, d'un

blanc pur, parsemées de ponrprc et d'or, et disposées en

larges girandoles; ses feuilles sont en forme de co'ur. Le

catalpa est réellement magnifique quand il est eu fleur, et

sa beaulé est d'autant plus remaïquable qu'il est rare qu'il

ne se dispose pas de lui-même en l'orme de ]>ounuiei-, ce qui

produit une splière immense de Heurs d'un blanc pourpre el

or au sommet d'un arbre très-rameiix, et qui peut s'élever

jusqu'il plus (le dix mètres.

Le catalpa se multipliait auti-elois par boutures et par ses

rejetons, mais actuellement ((u'il e.--t devenu plus commun,

et qu'il produit des semences, on sème ces semences sur

CATAMAECA
couche au printemps ou bien en pleine ferre quand la terrt

échauffée par la saison plus avancée fait office de couche. Le
bois de cet arbre est d'un gris blanchâtre et fort léger, cir-

constance qui le fait rechercher en Amérique pour la con-
fection des meubles. En France, Héricart de Thury a eu la

curiosité d'en faire faire des sabots, qui se sont trouvés très-

légers; mais jusque ici on n'a vu en Europe dans cet arbre

qu'un objet d'agrément. 11 convient surtout à l'ornementa-

tion des grands jardins paysagers. On peut en voir, le long

de la pépinière du jardin du Luxembourg à Paris une très-

belle avenue. C. ToLur.n aîné.

CATALYTIQUES ( Phénomènes ), de xa^i auprès,

et XJdi, je dissous. Beriélius nomme ainsj une série de pbé^
noiuènes qu'aucune loi de la chimie n'a encore pu expliquer.

On sait, par exemple, que l'oxygène et l'hydrogène mis en
présence, même dans les proportions nécessaires pour former
de l'eau, ne se combineront pas tant qu'on n'aura pas fait

agir sur eux, soit la chaleur, soit l'électricité. Cependant, si

l'on plonge dans un tel mélange une petite quantité de pla-

tine en éponge, la combinaison des deux gaz s'effectue en
donnant lieu â une certaine élévation de température, et sans

que le platine employé subisse la moindre modification. Il

faut donc reconnaître au platine , dans cette circonstance,

une action particulière inconnue, que Gay-Lussac nomma
action de présence. On observe des faits analogues dans la

décomposition de l'ammoniaque e« présence de certains

métaux, dans la décomposition du bioxyde d'hydrogène au

contact de l'argent, etc. Dans ces phénomènes dont la cause

est encore inconnue , mais qui semblent indiquer une loi

générale, Berzélius voyait les effets d'une force catalytigue

qu'il reste à étudier. E. Merueuï.

CATAMARAK ou CATIM.\BON, espèce de radeau

léger, formé de troncs de cocotiers , au nombre de cinq à

sept, de différentes longueurs, placés à côté les uns de

autres et attachés de manière à former un triangle à chaque

extrémité, dont les Indiens des côtes de Malabar et de Co-

romandel, et en général tous les naturels des grandes Indes,

se servent pour aller à la pêche et naviguer à peu de dis-

tance du rivage; les plus grands ont e^ôo de longueur, sur

2°" à 2"30 de largeur , et sont montés par deux ou trois

hoimnes qui les font voguer avec des pagayes ( espèce de

rames à manche court et à pelle fort large ). On en a vu
quelquefois se hasarder à plusieurs kilomètres en mer sur

cette Irèle embarcation, lorsqu'il passe quelque navire en

vue de terre, pour aller offrir aux passagers les produits de

leur rhas«e ou de leur récolte.

CATAiMARC-V, celui des quatoi-ze États de la fédé-

ration Argentine qui en forme l'extrémilé nord-ouesl, borné

à l'est par le Tucuman, au sud et au sud-ouest par le Rioja,

a l'ouest par le Chili et au nord par la Bolivie, compte une

population de 105,000 limes, répartie sur une superficie de

1,800 myriamètres carrés. Son territoire est traversé, sur

beaucoup de points, par les contreforts orientaux des Andes,

parmi lesquels une chaîne située à l'extrémité occidentale de

Catamaica contient, dit-on, du minerai d'or. Calamarca

abonde en vallées de toute beauté, qui, favorisées par le

plus magnifique climat, présentent les plus riches pâturages

et une luxuriante végi talion. Parmi les cours d'eau qui

l'arro.sent, le Calamarca, ou Kio del Valle, dont la source

est située dans les pampas du Tucuman et va se perdre

dans un lac, mérite une mention toute particulière. Le

coton et le poine y réussissent admiraWement ; aussi sont-

ils, comme les blés, un objet d'exportation.

Le chef-licQ de ce pays e!.[San-Fernando do Catomarca,

ou, par abréviation, Calamarca^ dans la fertile vallée du

même nom, avec 4,500 habitants et un fort pour les pro-

téger contre les Indiens. Il avait été, à bien dire, établi en

lajs dans la Valle de Conando; puis, après avoir subi di-

verses Iransfurinalious de nom, il fut définitivement trans-

féré dans l'endroit qu'il occupe aujounrimi.
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CATiVA^E {Catonla ou Catunea), Julie ville de S'-

cile , réguliùrement et élégamment construite, la troisième

de l'ilo en ce qui est de l'importance et de la population, et

en même temps chef-lieu de la province (/n?fHrfaîi:a) du
même nom , est située à l'embouchure du Giaretta , dans la

mer Ionienne , dans une contrée fertile et admirablement

cultivée, qu'on appelle grenier de la Sicile, et qui a valu à

la ville de Catane le surnom de la Bclla, au sud-est et au

pied de l'Etna. Elle fut presque entièrement détruite à di-

verses reprises, notamment dans les années llGO, IISO,

1669 et 1693 par les éruptions de ce volcan, par les torrents

de lave qui s'en échappèrent et par des tremblements de

ferre ; mais chaque fois ses habitants la reconstruisirent

d'après un plan plus beau et plus régulier.

Son port, jadis excellent, a fini par se trouver encombré
par la lave, et le mole a été détruit en partie; aussi Catane

ne possède-t-elle plus aujourd'hui qu'une rade ouverte,

protégée par un fort , et servant de lieu de débarquement.

La vaste place de l'Éléphant , ainsi appelée d'un éléphant

en lave sculptée qui la décore, est une des plus belles

places qu'on puisse voir. En fait d'édifices dignes d'être vi-

sités , on peut citer le couvent des Hénédictins de San-Ni-

colo avec un grand escalier en marbre , une chapelle où se

trouvent un orgue magnifique et de bons tableaux, une bi-

bliothèque et un musée de morceaux délave ; la cathédrale,

d'une blancheur éblouissante , l'hôtel de ville et le palais

Biscari avec ses riches collections. On y compte en outre

un grand nombre d'églises et de couvents. Elle est le siéj^e

d'un arclievéchc, d'un tribunal d'appel et d'un tribunal de
commerce, ainsi que d'un grand prieuré de l'ordre de Midte.

On y trûu^e une universilé et une académie des beaux-
arts , un collège noble, et plusieurs institutions scientifiques

ou de bienfaisance.

Sa population, réduite de nos jours à 65,000 âmes, se fait

remarquer par son industrieuse acîiviié. On y fabrique des

étoffes en fil et en soie, des objets en ambre, en lave, en

marbre, et en bois , des cires blanchies , de l'huile d'olive,

du sirop de réglisse ; et elle est le centre d'un commerce
des plus actifs en grains, fruits du sud, vins, huiles, sa-

vons , bois , soude et produits de l'industrie locale. Quel-

ques monuments épargnés par les tremblements de terre

des siècles passés , un amphithéâtre , un temple de Cérès

,

des Thermes, un aqueduc et une naumachie y rappellent

encore aujourd'hui l'époque de la domination romaine.

C'est aux généreux sacrifices du prince Biscari
,
qui consa-

cra une grande partie de son immense fortune à ce noble

but, que Catane est redevable de la résurrection de ces

divers monuments restés peudant de longs siècles enfouis

sOus une épaisse couche de lave et de cendres. Il faut encore

mentionner comme dignes d'être vues les collections d'his-

toire naturelle de VAcademia Giojena, ainsi appelée de son

fondateur M. Gioeni.

Catane fut fondée vers l'an 728 avant notre ère, par des
Grecs de Chalcidoine , et suivant d'autres, de Naxos. Dès
les premières années du cinquième siècle avant J.-C, elle

était l'une des plus florissantes cités de toute l'ile. Elle prit

parti pour Syracuse dans la guerre contre les Athéniens.

.\lcibiade y vint, et sut s'emparer de la ville par ruse. Plus

tard , une trahison remit Catane aux troupes de Dtnys le

tyran, qui la livra à tous les excès du pillage, et fit vendre
les Catanéens à Syracuse. Sous Auguste elle devmt colonie

romaine, et parvint à une grande prospérité. Au moyen âge
elle di'chut singulièrement , en partie a la suite des inva-
sions reitérées d'abord des Goths, ensuite des Vandales, et

enfin des Sarrasins, qui la possédèrent pendant longtemps,
mais bien plus encore à cause des horribles dévastations

qu'y exerça en l'année 1669 le plus redoutable et le plus

constant de ses ennemis , le mont Etna. Mais la beauté de
s .1 situation, ses environs ravissants et l'extrême fertilité de
son territoire la firent constamment relever de ses ruines.
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11 est exact de dire que celle ville a été complètement rebâ-
tie à quatre rep ises différentes au moins. Ainsi s'explique
l'apparence toute moderne de Calane, en dépit de sa haute
antiqu-té. La campagna de Catane n'est pas seulement la

plils riche, mais aussi la plus peuplée de toute la Sicile^

CATAXEO ou CATAXNO (Danese), sculpteur dis-

tingué de Carrare, élève de Sansovino. Il existe des ou-
vrages de lui à Padoue, à Venise, et à Vérone. Parmi ses pins
remarquables productions on cile| le monument du doge
Loredano, qui se trouve dans la capella maggiore de l'église

Saint-Jean et Saint-Paul à Venise. On voit de lui à Vé-
rone

, dans l'église de Santa-Anastasia , un autel remarqua-
blement sculpté et le mausolée de Giano Fregoso. Il a aussi

laissé un nom comme architecte. Enfin, il s'est montré poète
dans un ouvrage à part pubhé sous le titre de L'Arnor di

Marfisa. Il mourut à Padoue en 1537.

CATAIXZARO, chef-lieu de la province du royaume de
Xaples qu'on désigne sous le nom de Calabre ultérieure If.

Cette ville est située sur une hauteur, d'où on jouit de la

plus belle vue qu'on puisse imaginer, sur le golle de Squillace

et la mer loniemie. Elle est le siège d'un evêché, d'une
cour d'appel et de tribunaux provinciaux. On y trouve un
château fort, dix églises, un lycée, un collège noble et

12,000 habitants, qui possèdent d'importantes filatures de
soie et font un grand commerce en produits du sol. Les
femmes de Catanzaro jouissent dans toute la Calabre d'une
grande réputation de beauté.

CATAPAK , président, gouverneur d'une province ou
d'une ville , titre donné principalement par les empereurs
grecs du Bas-Empire à l'olBcier qu'ils chargeaient d'admi-
nistrer et de défendre leurs possessions dans l'Italie méri-
dionale. Ducange a inséré dans son Glossaire la liste de
ces cafapans, commençant au règne de Basile le Macédo-
nien et (miisant à l'an 1071, vers le temps où les Grecs
furent chassés par les Normands de la Fouille et de la Ca-
labre. On appelait encore a Naples catapun un officier pu-
I.lic préposé ai'.x vivres, aux poids et aux mesures.

CATAPIIOXIQUE. Voyez CATACiusTiocE.

CATAPllRACTE ou CATAPIIRACTAIRE, du grec

•/.otiaçpaxto;, signifiant Couvert de tontes parts, ou de la tête

aux pieds. C'étaient des soldats des milices grecques et asia-

tiques portant l'armure nommée cataphracta. Ce mot dans
quelques auteurs signifie cuirasse. Justin, parlant des Par-

thes, dit que leurs cuirasses ou cataphractes étaient dispo-

sées à la manière des plumes des oiseaux ; mais eu général

on entend par cataphracte plus qu'une cuirasse. Des com-
mentateurs y ont vu l'ensemble du cavalier et du cheval

couverts de fer; c'est en prenant le mot dans ce sens qu'Am-
roien et Salluste le mentionnent , et que le poète Claudien

en fait une description détaillée et pittoresque. En ne l'envi-

sageant que comme apphcable aux cavaliers , on a dit que

les chars à faux étaient guidés par des cataphractes. Les
Latins ont nommé cataphractarius ou clibanariiis (mot
également dérivé du grec) tout homme de la milice romaine

qui y servait comme cataphracte, et ils appelaient chevau

cataphractes, cjîii cataphracti, les chevaux bardés. On voit

figurer des cataphractes et régner l'usage de ce mot depuis

Lucullus jusqu'à Ammien-Marcellin. Tacite nomme cn<pe?-

laires les cataphractes gaulois, et Lydius, s'écartant de

l'opinion commune , regarde comme cataphractes les féren-

taires. Xos anciens chevaliers, nos gens d'armes cachés sous

une armure complète, ou, comme on disait, fcrvestis,

étaient une imitation des cataphractes; mais les cataphractes

de l'antiquité étaient bien imparfaitement armés , si on les

compare aux chevaliers du moyen âge , parce qu'alors en

Europe l'art de l'armurier, ou, comme on disait, du heau-

mier , était la seule industrie, la seule profession encou-

ragée, florissante, habilement exercée. Paul Jove est un des

derniers auteurs qui se soient servis de l'expression de

cafnp/iracte. G'' Bakdln.
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Les Grecs et les Romains avaient donné aussi le nom de

cafaphractes à des Taisseaux de guerre, du nombre de ceux

qu'où appelait alors vaisseaux longs , et qui avaient des ponts;

les Taisseaux sans pont étaient nommés apfirctctes.

C'était encore le nom d'un bandage dont parle Galien

,

et qui se composait d'une bande longue de quatre aunes

,

roulée à un ou deux chefs, avec laquelle on faisait des croisés

sur le sternum , derrière le dos , sur les épaules , et ensuite

des doloires autour de la poitrine, en finissant par des

circulaires.

Aujourd'hui on donne ce nom, en iclithyologie, à un

genre de poissons de la famille des oplophores, dont les

espèces viennent des rivières de l'Inde et de l'Amérique , et

dont le corps est couvert de lames larges, dures, et la

chair assez estimée.

CATAPIIRYGIEXS. C'étaient des hérétiques phry-

giens, qui a\ aient adopté, au deuxième siècle, l'hérésie de

Montanusetdes prétendues prophétesses Priscille et Jlani-

mille. Ils pensaient, en outre, que le Saint-Esprit avait aban-

donné l'Église.

CATAPLASME. On appelle ainsi une composition

pharmaceutique préparée sous la forme d'une pâte peu con-

sistante, et qu'on applique sur diverses parties du corps :

ce mot tiré du grec (de la préposition xïtï, dessus, et du

verbe -'tinatù, enduire), indique en général une application

extérieure. On compose les cataplasmes en délayant des

farines ou des poudres végétales avec différents liquides. Ces

topiques forment une sorte de bain local, qu'on peut modi-

fier très-diversement, comme les bains généraux, sous les

rapports de la température et de la composition; aussi en

fait-on un usage fréquent dans la pratique de la chirurgie;

et depuis que les progrès en France de l'art do guérir ont

fait réfléchir sur les inconvénients de l'emploi des drogues

pharmaceutiques à l'intérieur, les cataplasmes s»nt autant

usités par les médecins que par les chirurgiens.

Le cataplasme le plus simple et le plus usité est celui

composé de mie de pain ou de farine de graine de lin
,
qu'on

détrempe dans de l'eau conunune avec l'intermédiaiie du

feu; on étend la bouillie épaisse qu'on obtient amsi sur un

linge dont on relève les bords pour former un encadre-

ment , et on l'applique immédiatement sur la partie malade

,

ou bien on enferme le cataplasme entre deux linges. On

peut employer, au lieu de mie de pain ou de graine de lin

en poudre , les diverses farines des plantes céréales et légu-

mineuses, ainsi que des feuilles de mauve, de guimauve,

pulvérisées : on en forme une pâte à l'aide de différents li-

quides , le lait , le bouillon de veau , les décoctions de graine

de lin, de racines de guimauve , etc.

Toutes ces substances concourent à former des topiques

émoUients qui sont la ressource banale contre plusieurs af-

fections extérieures; cette application chaude et humide sur

un des points de la surface du corps dans l'état de santé at-

ténue la contractilité et la sensibilité de la partie ; aussi

elle procure du soulagement dans les maladies indamma-

toircs , et suffît quelquefois pour les éteindre ; le topique en

ce cas agit comme résolutif, et fait obtenir la terminaison

la plus désirable de l'inflammation. Le cataplasme chaud

fait souvent gonfler la partie malade, favorise et hâte la sup-

puration ,
qui est aussi une issue favorable de l'inflammation,

comparativement à d'autres, et c'est un moyen puissant

pour la provoquer; mais il est des cas où il est ncccssaire

de prévenir autant que possible la formation du pus au lieu

de l'exciter : tels sont
,
par exemple, des engorgements scro-

fuleux et certaines tuméfactions des articulations : cette dis-

tinction relativement à l'opportunité des cataplasmes est de

la plus grande importance; et on voit trop souvent ces tu-

meurs s'abcéder ù la suite d'applications irrationnelles de

cataplasmes. 11 est donc prudent de ne les employer que

pour les alTeclions légères, qu'on voit survenir en 'peu de

jours, telles que les clous ou furoncles, le tourniou
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mal d'aventure , des inflammations causées par l'mtroduction

de corps étrangers dans les chairs.

Ces topiques ,
quoique composés de substances non ir-

ritantes , déterminent par la chaleur et l'humidité qu'ils en-
tretiennent un afflux de IHiides lympatliiques, et produisent
en définitive une avulsion très-proDtable dans des inflamma-
tions intérieures , mais qui à l'extérieur favorise la suppu-
ration , comme nous l'avons fait remarquer. Faute d'indica-

tions précises sur ce sujet dans l'état actuel de l'art , on at-

tise ainsi quelquefois , sur là foi de nos prédécesseurs , une
inflammation qu'on aurait pu éteindre par des applications

réfrigérantes ou des sangsues, ou par la compression. Cette

action révulsive des cataplasmes fait qu'on peut les employer
au lieu de pédiluves; à cet effet, on entoure les pieds et

même les jambes avec des cataplasmes qu'on recouvre avec

du taffetas gommé, et qu'on assujeltit avec des bandes ; ce

moyen fatigue moins que le bain de pieds ordinaire , et il a

une action d'une durée plus longue ; il nous a été souvent
foi't utile dans le cours de maladies graves ; il nous a même
suffi quelquefois pour dissiper de légères incommodités ou
pour procurer du sommeil pendant la nuit à ceux qui en
étaient privés. C'est une épreuve qu'on peut tenter sans

danger. Les cataplasmes appliqués chaque soir avec assi-

duité sur les cors des pieds ont quelquefois suffî pour guérir

radicalement ces indurations, ou du moins pour les ramollir

et en faciliter l'excision. Les cataplasmes émoUients et chauds
sont très-utiles dans les inflammations de la poitrine et du
ventre. En les appfiquant sur la partie supérieure de la poi-

trine , on procure souvent du repos durant la nuit aux per-

sonnes affectées d'un rhume qui cause une tou< harassante
;

en ce cas, il faut les maintenir par un bandage solide, afin

qu'ils ne se détachent pas de la peau et ne se refroidissent

point ; ils sont également utiles dans les affections de la gorge.

Appliqués sur le ventre , ils amendent aussi les inflammations

de l'estomac, des intestins et des autres organes contenus

dans cette cavité. Dans tous ces cas, l'emploi des cata-

plasmes émollients ne peut entraîner d'accidents redou-

tables, comme sur certaines tumeurs.

Ces mêmes cataplasmes appliqués froids sont plus conve-

nables que les chauds pour favoriser la résolution des inflam-

mations extérieures ; mais c'est alors comme réfrigérants

qu'ils agissent; et ils cessent d'avoir la même propriété si

on ne les renouvelle pas souvent, afin qu'ils ne contractent

pas la température du corps. On forme aussi facilement un

cataplasme avec de l'amidon, qui est l'empois commun; il

a l'avantage d'être plus léger que tout autre. Les carottes,

les pommes de terre rSpées, fournissent aussi des topiques

de cette espèce , ainsi que les pulpes de différents fruits.

L'addition de diverses substances pharmaceutiques commu-

nique aux cataplasmes des propriétés très-variées, celles

d'être narcotiques, toniques, irritants , etc.

D'^ CU,UIB0NN1ER.

C.\TAPULTE (de xaTi, sur, contre, et TtaXXw, je

lance). Cette machine de guerre tenait lieu aux anciens de

ce (pic nous appelons morlicrs et grosses pièces de siège

( voi/cz ,\i-,TiLLEiuE ) ; tous Ics autcurs qui en ont parlé et

tracé des figures, sans en esceplerle père Daniel ( Milices

(les Français ), n'en ont donné que des idées fausses et im-

parfaites. Nous devons au chevalier Folard ( Commentaires

sur Pohjbe ) une composition de cette machine, qui peut-

être n'est pas en tout conforme à celles dont on faisait usage,

mais qui du moins ne contrarie en rien les textes antiques.

En voici la description ; on prétend.qu'il l'a prise pour la

baliste; si c'est une erreur, elle est de peu d'importance.

Pour nous faire entendre, nous supposerons que le lec-

teur a sous les yeux une scie ordinaire, insti-ument fort com-

mun; la scie se comiiose de deux montants et d'une tra-

verse appelée so»»)iicr; la lame est tendue par un éclieveau

de ficelle
,
qut; l'on tord avec un petit levier ; la torsion dgs

cordes imprime à ce levier une tendance de ressort qui le
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fait presser sur le sommier avec une certaine force. Les

Janieiises catapultes étaient conslrniles sur le même prin-

cipe; un énorme éclieveaii de cordes de bosau d'un mètre

et plus de diamètre sur quatre à cinq de long était tendu

ilans un cadre formé de grosses pièces de cliarpenle; les

bouts de cet écbeveau étaient fixés dans deux plateaux de

nirtal, que Vitruve appelle capitella. Leur forme ressem-

blait à celle d'un chapeau rond à forme basse et sans (ond;

rinlerieur de l'ouverture du chapiteau était divisé par un

diamètre de fer sur lequel était passé léclieveau. En faisant

tourner les chapiteaux dans leurs ouvertures , il était facile

de donner à l'écbeveau le degré de lorsion désiré. Les bords

des chapiteaux étaient taillés en dents contre lesquelles bu-

lait un cliquet. Par le milieu de l'écheveau passait le bras

ou style lie la catapulte, comme le petit levier qui sert à

bander la scie passe par le milieu de la corde. L'extrémité

libre du style était façonnée en cuillère, ou bien elle portait

une sorte de fourche dans laqui-lle on plaçait les piojecliles.

Pour abaisser le bras de la machine, on employait, suivant

la force de torsion de l'écheveau, dos leviers, des cabestans,

à l'aide desquels ou roulait sur un cylindre une corde qui le

saisissait tout près de la cuillère; arrivé au plus bas de sa

course, le bras était saisi par un mécanisme qui l'empêchait

de se relever ; on chargeail, puis un coup donné sur une

sorte de cheville faisait partir le coup.

La force de ces machines dépendait évidemment des pro-

portions de leurs pièces. On lit dans Plufarque et Tolybe

que les catapultes d'ArchimèJe an siège de Syracuse lan-

çaient des quartiers de pierre du poids de ;!00 kilogrammes.

Le chevalier Folard avait fait faire une petite catapulte de

27 centimètres de large siu' 35 de long, qui, bandée à 3G

tours d'ecbeveau , lançait une balle de plomb d'un demi-

kilogramme à 454 mètres. Froissart rapporte qu'au siège de

Thyn-l'Évêque par le duc de Normandie, les pierres lancées

jiar les machines des assiégeants enfonçaient les toit-s et les

planchers des maisons, tellement que les assiégés s'étaient

réfugiés dans les caves. Pour les exaspérer toulà fait, leurs

adversaires lancèrent dans la ville des chevaux morts et

autres charognes
, qui la rem(3irent d'exhalaisons insuppor-

tables.

La même machine servait aussi à lancer des traits, conune

grosses flèches, javelots. Pour cela, on disposait sur la

pièce contre laquelle le style allait frapper en se débandant,

un canal horizontal dans lequel on plaçait le Irait; le bout

du style était composé de manière qu'il donnait un coup sec

sur le bout du trait, et suivant son axe. Des traits lancés

ainsi perçaient les armes et l'homme qui en était revélu

d'outre eu outre. La cuillère de la catapulte pouvait lancer

des boulets rouges ou encore des paniers remplis de pierres,

ce qui pioiluisait une sorte de mitraille.

La catalupte s'appelait aussi onagre (onager)', parce

que, dit-on, l'âne sauvage qui porte ce nom lance des pierres

avec ses pieds de derrière. Suivant Végèce, l'onagre servait

spécialement à lancer des pierres : Onager aulem dirigit

lapides. Teïssèure.

C.\TARACTE (de xaTaodxTïi;, fait de xaxâ, en bas,

pijdw, jeter, biiser, renverser avec force), véritable onoma-
topée, qui peint le bruit et l'impétuosité de certaines chutes
d'eau ou grandes cascades, occasionnées par une penle
Irès-brusque du sol, qui les fait se briser avec fracas de
roc en roc, et, interrompant le cours des fleuves, en rend

la navigation ou impossible ou du moins très-périlleuse. Le
Rhin, par exemple, a deux cataractes , et le Z.iire, fleuve

du Congo, commence par une foite cataracte qui tombe du
baot d'une montagne ; mais la plus fameuse chute d'eau est

celle de la rivière du IS i aga ra (appelée saut du Niagara),
dans le Canada , entre les lacs Erié et Onjario. Elle tombe
cependant de moins haut que les cataractes de Sarpe/t

,

ni de Vcrririg en Norvège, celte dernière n'a pas moins de
280 mètres. Quant aux célèbres cataractes du Nil, dont
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on s'était formé généralement une idée si gigantesque et si

fausse, sur le récit de quelques voyageurs peu consciencieux
(entre autres de Paul Lucas, qui de retour de son premier
voyage au Levant, en 1704, racontait qu'à plusieurs lieues

de Syènc le bruit s'en faisait déjà entendre), on sait aujour-

d'hui que ce sont de simples rapides, tels qu'on en voitdans
beaucoup de rivières. Dans la partie supérieure du Sénégal,
à une centaine de kilomètres de Bakel

( poste français
) , se

trouve la cataracte du Felou, oii le Sénégal se précipite

d'une hauteur de 15 à 20 mètres.

Le mot cataracte est employé plus d'une fois dans l'É-

criture. On lit, entre autres, dans la Genèse (VU, U et 12)
que l'année 600 de la vie de Noé, le 17" jour du second
mois, toutes les sources du grand abime des eaux furent rom-
pues, que les cataractes du ciel furent ouvertes, et que la

pluie tomba sur la terre pendant quarante jours et quarante

uuils ; et dans le chapitre suivant ( Vlll, 2), que les sources

de l'abîme et les cataractes du ciel furent fermées, et que les

pluies qui tombaient du ciel furent arrêtées. Lepsalmiste,

pour marquer les malheurs dont il a élé accablé, dit qu'un

abime appelle un autre abîme, au bruit des cataractes du
Seigneur {^Abyssus abyssum in vocal in voce cataractarum
tuarum).

Appien nomme cataracte (calaracta) une espèce de pont

que l'on jetait dans un combat naval contre le vaisseau eo-

nemi dans le temps que l'action s'engageait, afin d'en faci-

liter l'abordage. Les anciens donnaient aussi ce nom à une
espèce de herse, de défense ou de treillage, tels qu'on en-

voyait autrefois aux villes de guerre et aux portes des pri-

sons , d'où avait été fait celui de cataractaires {catarac-

tarii), qui était synonyme de geôlier.

CATARACTE {Pathologie), du gi-ec y.ïTapâadw

,

je confonds, je tjouble. En se rappelant la construction de

l'oeil, il est facile de se faire une idée de celte maladie, qui

consiste daus l'opacité partielle ou totale du cristallin

ou de sa membrane. Les enfants l'apportent quelquefois en
venant au monde. On lui donne alors le nom de cataracte

congàiialc ; on prétend même qu'elle peut ètic héréditaire.

M. Jules Cloquet cite l'exemple de deux jeunes frères nés

d'un père aveugle, et affectés tous deux de cataracte congé-

niale. Quant aux causes de la cataracte, elles ire sont qu'im-

parfaitement connues. L'action prolongée d'une lumière trop

vive est une des causes qui produisent à la longue l'obs-

curcissement du cristallin; aussi la cataracte se voit-elle

fréqueinruent chez les individus exposés à l'influence jour-

nalière d'une luiuière trop éclatante, ou d'un feu ardent,

comme les horlogers , les joailliers , les forgerons , les ver-

riers, les cuisiniers, etc. D'autres fois la maladie est la suite

de plaies, ou même de contusions du globe de l'œil.

La cataracte reçoit différents noms suivant le siège de

l'opacité qui la constitue. Ce siège peut avoir lieu dans le

cristallin, dans la capsule de ce corps ou dans l'humenr dite

de ilorgagni, qui se trouve placrs entre ces deux parties.

Dans le premier cas la maladie porte le nom de cataracte

cristalline, dans le second celui de cataracte capsulaire

ou membraneuse , et dans le troisièrue celui de cataracte

mixte, laiteuse ou puriiienle. On a aussi admis pour le

cristallin isolément les dénominations de cataractes ca-

séeuse, pierreuse, plâtreuse, suivant qu'il se présente avec

plus ou moins de consistance.

On pensait il y a peu de temps encore qu'à mesui-e que

la cataracte se formait, le cristallin devenait de plus en plus

dur ; c'est une erreur que l'expérience a signalée. On voit

des calaracles fort anciennes êtntrès- molles, et d'autres

foi mées depuis peu de temps avoir une dureté considérable.

En général la petitesse du cristallin cataracte est en raison

directe de sa dureté. La couleur du crislallin cataracte pré-

sente aussi beaucoup de variétés : le |ilus ordinairement il

e.-t d'une couleur d'ambre jaune foncé, avec une teinle

grisâtre ou laiteuse vers le ceutre ; d'autres fois il est vei-



C-16

(litre, ou d'un beau blanc perlé, cliTitoyant, et jette des

reflets métalliques. Quelquefois, mais rarement, le cristal-

lin prend une teinte brune, plus on moins foncée; dans ce

cas la maladie reçoit le nom de cataracte noire. Enfin , on

obserTe dans quelques circonstances , mais bien plus rare-

ment encore, que le cristallin présente des lignes radiées,

avant une aiparence arborisée, semblable à celle des pierres

qu'on nomme dendrites.

Lorsque la cataracte commence à se développer, le ma-
lade éprouve un affaiblissement remarquable dans la vue,

surtout quand l'opacité du cristallin est uniforme. Bientôt

il croit voir voltiger dans l'air des flocons de neige, des

toiles d'araignée, qui lempéchent de saisir d'ime manière

distincte les contours des objets extérieurs. 11 se plaint que

ces objets sont entourés d'un brouillard épais, qui ne lui

laisse apercevoir la lumière (celle d'une bougie, par exem-

ple) que comme si elle passait à ti-avers une glace dépolie.

Lorsque la cataracte commence , les malades voient mieu\

le soir et le matin , et quand les objets qu'ils regardent sont

peu éclairés; ils ont un commencement de nyctalopie.
Plus tard , au contraire, ils deviennent hémcralopcs, et

ne distinguent que les objets frappés par une vive lumière.

Cette particularité remarquable dépend, comme l'indique

M. Jules Cloquet , de ce que , dans le plus grand nombre

des cas , l'obscurcissement commence par le centre du cris-

tallin avant de s'étendre à la circonférence. En effet, lors-

que le malade , au début de son affection , regarde des ob-

jets fort éclairés , sa pupille se rétrécit , les rayons lumineux

tombent seulement sur la partie opaque du cristallin
, qui

les relient , et la vue est confuse , ou même tout à fait abolie
;

mais à une lumière plus douce la pupille se dilate a., delà

de la tache centrale du cristallin ; les rayons lumineux

peuvent alors passer obliquement à travers la partie non

catiiractée de la circonférence, et les corps extérieurs sont

aperçus plus distinctement.

11 est très-facile de reconnaître la cataracte par le clian-

genient de couleur de la p\ipille; il n'est pas possible d'ail-

leurs de confondre cette affection avec les diverses espèces

de taies qui ont leur siège sur la cornée transparente. Il

peut arriver cependant que le cristallin soit parfaitement

noir, et dans ce cas on a besoin de toute son attention pour

ne [las confondre cette cataracte noire avec la paralysie de

la rétine. Lorsqu'une fois la cataracte est bien reconnue,

on inocède aux moyens de la guérir. Souvent on a essayé

de le faire à l'aide des moyens généraux et des applications

topiques : ainsi , on a employé les préparations mercurielles,

la ciguë, les pilules fondantes, les sudoritiques; on a eu

recours aux saignées, aux sétons, aux cautères, aux vési-

catoires , à l'électricité; mais aucun de ces moyens ne parait

authentiquement avoir produit de guérison réel e. Une opé-

ration chirurgicale peut seule obtenir ce résultat , en levant

l'obstacle qui s'oppose à l'introduction lifis rayons lumineux

dans l'œil.

Les anciens avaient des idées fort pcn précises sur les

moyens de débarrasser les malades de l'aft'ection qui nous

occupe en ce moment. Us supposaierit que la cataracte

était le résultat d'une membrane contre nature «pu naissait

devant le cristallin , et qu'une aiguille pouvait abaisser

comme un voile. Ce ne fut que dans le tours du dix-sep-

tièjne siècle que Rollink, Dorelli, etc., démontrèrent la faus-

seté de cette opinion. Il parait , d'après ce que nous apprend

Gassendi, qu'un cliirurgien de Paris, nomme Rémi Lasnier,

démontra le premier que la cafaracle provient de l'opacité

du cristallin. Mariette, au contraire, lait honneur de cette

découverte à un autre chirurgien , nommé François Quarré.

Cependant Galien rapporte que Rome et .Vlexandrie comp-
taient des hommes qui se livraient exclusivement à l'opéra-

tion de la cjtaracte. Une tradition lort ancienne attribuait

aux chèvres la connaiss;uice de l'opcialion de la cataracte,

parce que, disait-on, ces aniuiaix se piquent l'uil avec un
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jonc épineux quand ils sont affectés d'opacité du cristallin

,

et recouvrent ainsi la faculté de voir. Quoi qu'il en soit, on
voit que cette opération était connue depuis fort longtemps
déjà, lorsqu'en 1745 Daviel la renouvela et l'adopta pour
ainsi dire d'une manière exclusive.

Cette opération consiste à extraire de Toeil le crisfallin

devenu opaque, c'est la méWmie çd/c extraction ; ou bien

à déplacer simplement le cristallin , à l'enfoncer derrière la

pupille, dans la partie inférieure du corps vitré, endroit où
il ne peut plus nuire à la vision , car il se décompose rapide-

ment , se mêle en partie à l'humeur dans laquelle il plonge

,

et est en partie absorbé par les vaisseaux lymphatiques;

cette seconde manière constitue l'opération de la cataracte

par abaissement ou dépression. Mais nous ne détaillerons

pas ici ex professa la tlieorie opératoire de la cataracte ; il

nous suffira de dire qu'après l'opi-ration de la cataracte, soit

accidentelle , soit congéniale , il survient des changements
remarquables dans les milieux réfringents de l'œil : le cris-

tallin qui était destiné à opérer la réfraction des rayons lu- i
mineux ne fournissant plus ses services à l'œil , il en résulte 1
ordinairement pour ce dernier une grande faiblesse, qui oblige *

beaucoup de personnes opérées de la cataracte de se servir

de lunettes à verres fortement convexes.

CATARRHE (de xitoî, en bas, et pÉM, couler). Le
principal symptùnie des maladies catarrhales est en effet

un écoulement, un llux, ce qui les a fait encore désigner

par quelques auteurs sous le nom de projluvia. Les anciens,

dont les doctrines /iî(H!orato furent toujours les doctrines de

prédilection , croyaient que tout catarrhe suppurait une pro-

duction, une sécrétion excessive Ae pituite, laquelle s'aug-

mentait dans le sang et allait se déposer par voie de dépu-
ration sur tel ou tel organe. Persuades au contraire que tout

vient des solides , les modernes ne veulent voir dans les

catarrhes qu'une maladie des membranes muqueuses, et

cette maladie n'est autre chose, selon eux, qu'une irritation

commune, c'est-à-dire analogue à toutes les autres. Au
fond, il importe assez peu de savoir ce qu'il y a de primi-

iivement lésé dans un catarrk;, des solides ou des liquides.

Il n'en est pas de même de la nature du catarrhe, c'est-à-

dire de la modification qui se passe dans un organe rifi'ecté

de catarrhe. Ceux qui font consister cette modification dans

une simple irritation conviennent pai- cela même que toute

cause susceptible d'exciter, de stimuler les membranes mu-
queuses, peut produire un catarrhe : la conséquence est

forcée. Et cependant faites respirer à une personne des va-

peurs de vinaigre ou de chlore; placez-la dans une atmos-

phère chargée de poussière, vous pourrez la faire tousser,

mais vous ne lui donnerez pas un catarrhe; et en effet, à

peine aura-t-elle changé d'air que la toux cessera. De même,
louchez le fond de la gorge avec un acide, un caustique ou
tout autre corps étranger, il y viendra une inflammation,

mais il n'y viendra pas un catarrhe.

Les catarrhes ont reçu différentes dénominations suivant

la place qu'ils prennent : ont-ils leur siège au nez, c'est un
cor y:, a, à la gorge c'est une angine, à l'oreille c'est une
otite, à l'œil c'est une op/it/lalmie, à la vessie c'est

untcysti te, etc. Quand on dit simplement catarrhe, sans

ajouter l'epithète qui désigne le lieu particulièrement affecté,

on entend parler du catarrhe pulmonaire. C'est donc le

seul dont nous devions nous occuper dans cet article.

Le catarrhe pulmonaire ou bronchite, encore appelé

l'ausse peripneumonie, pnewnonie catarrhale, et dont le

sicgc est la membrane muqueuse qui revêt les ramifications

bronchiques, se développe au milieu de circonstances qu'il

n'est pas au pouvoir de l'homme de faire naître. Le cours

ordinaire des saisons le ramène deux fois par an, à l'approche

du printemps et à la lin de l'automne; preuve assez évidente

que la cause principale en est essentiellement dans les \ aria-

tious de l'atmosphère, c'est à-dire dans le passage du froid au

chaud, tout aul.uit peut-être que dans le passage du chaud au
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froid. Les artisans qui traTaillcnt en pleiiiair, souvent pieds et

bras nus, ne s'enrluiment pas plus, ou môme s'enrliuracnt

moins que les gens du mon de, malgré toutes les précautions

dont ceux-ci s'entourent. Outi'e les qualités sensibles de l'air,

on peut croire qu'il en est d'autres, qui contribuent ù produire

le catanhc pulmonaire. Il est certain au moins qu'on s'en-

rhume dans sa chambre et même au coin du feu ; d'un

autre côté, on voit des épidémies catarrhales, qui, parties

d'un point, marchent et font le tour du monde. Les causes

les plus actives du catarrhe pulmonaire ne rencontrent pas

la même disposition dans tous les tempéraments; il en est

qui se laissent atteindre avec la plus grande facilité, il en est

d'autresqui résistent opiniâtrement. Entreces deux extrêmes

les degrés sont inlinis. Les enfants et les vieillards y sont

le plus sujets; mais aucun âge n'en est exempt. Semblable

en cela à beaucoup d'autres maladies , le catarrhe dispose

au catarrhe ; cela signifie que quand on en a été pris une

fois , on y est plus disposé qu'auparavant, et celte tendance

est proportionnée au nombre des récidives, jusqu'à ce qu'en-

fin il devienne habituel , comme on le voit chez beaucoup

de vieillards.

Le catarrhe pulmonaire est aigu ou chronique.

Le catarrhe pulmonaire aigu débute presque toujours

par le catarrhe du nez , dont le principal symptôme est l'en-

cbifrènemcnt. Du nez il descend dans la gorge , la trachée

,

les bronches , en vertu de cette loi de rindammation, connue

par les Italiens sous le nom de diffusion de la phlogosc.

Arrivé là , le malade ressent , sinon une douleur, du moins

une sensation d'âpreté et de sécheresse derrière le sternum.

Assez ordinairement alors, il éprouve d'autres douleurs ai-

guës dans tel ou tel point de la poitrine, ce qui pourrait faire

croire à un point de côté, si elles étaient plus circonscrites

et ne changeaient souvent de place. La toux revient par

quintes
,
principalement la nuit , et plus particulièrement en-

core le matin au réveil et après les repas.

Le premier effet physiologique du catarrhe pulmonaire

est de sécher les membranes muqueuses des voies aériennes,

naturellement humides, comme toutes les autres ; mais cet état

ne dure pas. Bientôt au contraire chaque quinte amène dans

la bouche une mucosité claire , transparente ,
glaireuse, plus

ou moins visqueuse. Le degré de cette viscosité indique assez

bien le degré de l'irritation. Tant que la sécrétion pulmonaire

est dans cet état , la toux est sèche ; elle devient grasse dès

que la matière de l'expectoration commence à s'épaissir et

sort (acilement sous forme de petites masses opaques, jaunes

ou vertes. Ce changement dans la consistance de l'expecto-

ration et dans la qualité de la toux est essentiel à noter : il

indique qu'il se fait là un travail essentiel , une élaboration

importante , espèce de digestion, qui marque le passage de la

crudité à la coction, comme disaient les anciens; et en

effet, dès lors les symptômes d'irritation se calment, les

tissus se détendent et la maladie marche vers la guérison. A
ces signes la médecine moderne en ajoute quelques autres,

qu'elle regarde comme plus fidèles et plus sûrs. Ils se dé-

duisent des bruits que rend la percussion de la poitrine, et

surtout de ceux que l'air fait entendre en pénétrant dans les

poumons.

Jusqu'ici nous n'avons guèi'e parlé que des symptômes lo-

caux du catarrhe pulmonaire; mais on pense bien qu'avec

l'harmonie qui lie toutes les pièces de notre machine , il est

bien difficile; qu'un organe aussi essentiel que le poumon
souffre sérieusement sans faire partager sa souffrance aux

autres organes. La fièvre est donc continue, avec de petits

redoublements à l'entrée de la nuit et des sueurs sur le malin;

l'urine, rouge, est peu abondante; la tête eist embarrassi'e

,

le sommeil inquiet et interrompu, la langue blanche, l'ap-

pétit nul, et à tout cela se joint une inquiétude, un malaise

indéfinissables. Il y a souvent un bon et un mauvais jour.

L'oppression, dont nous n'avons pas encore pailé, est gé-

néralement peu considérable; quelquefois au contraire elle

est portée si loin que le malade semble près de suffoquer, ce
qui a fait admettre une variété sous le nom de catarrhe
suffocant.

Généralement assez inégale, la marche du catarrhe prci-

sente deux périodes bien distinctes : l'une est la période
d'irritation ou de crudité, l'autre est la période de détente

ou de coction. Ni l'une ni l'auti'e ne peuvent se mesurer iia.r

le nombre de jours ; la première subsiste tant que Içs crachats

sont clairs , écumeux , filants; la seconde commence dès que
ces mêmes crachats viennent à s'épaissir et se colorent, soit

en jaune , soit en vert. Cette distinction
, que l'on doit aux

Grecs, est de la plus haute importance pour le traitement.

A l'apparition des premiers symptômes du catarrhe pulmo-
naire, dans cet l'tat pour ainsi dire intermédiaire entre la

santé et la maladie, il est une méthode hardie par laquelle

on déjoue en quelque sorte le plan de la nature et l'on fait

avorter le travail qu'elle préparait. Celte méthode, la méde-
cine la tient du peuple. Persuadé que le catarrhe pulmonaire

dépend d'un refroidissement, le peuple a pensé que ce qu'il

y avait de mieux à faire était de rappeler la transpiration

supprimée. Sa recelte consiste à faire coucher le malade
dans un lit bien chaud et à lui faire prendre du vin chaud
animé avec un peu d'eaii-de-vie ou de cannelle. Si la peau

s'échauffe, si la sueur coule un peu abondamment, la gué-

rison ne se fait pas attendre. Mais il sera toujours plus pru-

dent et plus sûr d'adopter un régime adoucissant et de laisser

marcher la maladie , d'autant qu'elle est rarement dange-

reuse. Une température douce et bien égale, repos, diète

infusion de fleurs de mauve et de guimauve, pâtes pectorales :

tels sont à peu près tous les moyens dont se compose le

traitement du catarrhe pulmonaire dans sa plus grande sim-

plicité.

Mais il ne suffit pas de guérir une maladie, il faut s'atta-

cher à la prévenir, réflexion d'autant plus impoilante que le

catarrhe pulmonaire est fort sujet à récidiver. On conseille

dans cette vue l'usage du lait d'ànesse , un exercice modéré

tous les jours et en plein air, et par-dessus tout de la flanelle

sur la peau. Ce tissu étant mauvais conducteur du calorique,

son principal avantage est d'isoler le corps qu'il entoure et

de lui composer en quelque sorte une atmosphère particu-

lière au milieu de l'atmosphère commune.
Le catarrhe pulmonaire chronique se rencontre surtout

chez les vieillards. Cette maladie, qui succède le plus ordi-

nairement à la précédente, est caractérisée par une toux

fréquente et grasse, par une expectoration abondante, sur-

tout le malin , de crachats incolores ou transparents , ou

opaques et de couleur blanche ou verdàtrc : expectoration

souvent laborieuse. Ces symptômes sont accompagnés, chez

quelques sujets, par un état fébrile avec amaigrissement pro-

gressif. Presque toujours subordonné aux variations atmos-

phériques, ce catarrhe diminue ou disparait même pendant

l'été pour recommencer avec plus ou moins de force au re-

tour de la mauvaise saison ; on le voit quelquefois céder

d'une manière définitive sous l'influence d'une autre maladie ;

du reste, il n'offre guère de gravité que dans le cas où il

détermine du dépérissement. Son traitement consiste dans

l'éloigneraent de toutes les causes qui peuvent augmenter les

accidents
,
puis dans l'usage de boissons légèrement amères

et aromatiques , conmie les infusions de véronique, de sauge,

d'hysope, de lierre terrestre , de quinquina, de lichen d'Is-

lande , etc. On joint à ces moyens les eaux minérales sul-

fuieuses, l'inspiration de vapeurs stimulantes, les frictions

sèches , l'usage de vêtements de laine , les révulsifs sur la

peau et sur les organes de la digestion. Parfois il est indis-

pensable de faire changer le malade de climat.

CATASTASE (en grec xocTioxact;, qui veut dire pro-

prement constitution). C'était la troisième partie du poëme

dramatique chez les anciens, dans laquelle les intrigues

nouées dans l'épitasc se soutiennent , continuent, aug-

mentent, jusq\ra ce qu'elles .se trouvent préparées pour le
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dénoûment, qui doit arriver dans la catastrophe ou

à la fin de la pièce. Quelques auteurs coufondent la catas-

tase avec l'épitase, ou du moins ne les distinguent qu'en

ce que l'une est le commencement et l'autre la suite du nœud

ou de l'intrigue.

CATASTROPHE (du grec xa-ac7TfOyT„ fait de la pré-

position xiTaet du verbe (TTpÉfu, tourner, finir), signifie pro-

prement révolution, renversement, changement heureux,

ou funeste et défavorable à celui qui l'éprouve ; mais ce

mot, dans le plus grand nombre de cas, e.st pris plutôt en

mauvaise part. 11 y a des cataslrophcs dans la vie des indi-

vidus comme dans celle des peuples et des États; les plus

heureux sans doute des uns et des autres seraient ceux

qui pourraient se soustraire à ces grandes commotions et

vivre d'une vie tranquille et réguhère; heureux encore,

dans leurs tribulations , ceux qui retirent quelque fruit et

quelque espéricnce pour l'avenir des leçons de la fortune

ou du hasard !

En matière de poétique, on donne le nom de caloitrophe

au changement ou à la révolution qui se fait dans une ac-

tion dramatique et qui la termine. La catastrophe était

la quatrième et la dernière partie des tragédies anciennes
,

où elle succédait à la caZ as iase, la troisième et der-

nière pour les auteurs qui n'admettent point celle-ci au

nombre des parties constituantes d'une pièce, et qui ne recon-

naissent que h proiase, Vépitase et la catastrophe

,

termes auxquels correspondent imparfaitement nos expres-

sions françaises d'expos i t io7i,nœu del dé no tinte n t.

Au lieu de discuter ici les distinctions un peu subtiles et un

peu vagues que tous les dictionnaires de synonymes éta-

blissenf entre les mots catastrophe et dénoûment , disons

seulement que ce dernier nous parait propre à exprimer

simplement la fin, le terme d'une action épique ou drama-

tique, la partie, en un mot, oii l'intrigue se démêle, et que la

catastrophe est le dernier événement de cette action, celui

qui inllue sur son issue favorable ou défavorable, celui

qui détermine enfin le dcnot'iment ffyynt manière toujours

plus ou moins inattendue ,
quoique «pendant nécessaire et

sortant du snjet même. Edme Héreac.

CATE.\U-CiVMBRÉSIS , ville de France , chef-lieu

de canton dans le département du >' o r d, sur la rive droite de

la Selle , avec un collège et 6,SS0 habitants. L'industrie y

est très-active; on y trouve des filatures de laine et de coton,

et il s'y fait une fabrication importante de mérinos et de

châles , de savon noir et de poterie; il y a des raffineries de

sel, des tanneries, de nombreuses brasseries, des distilleries

de genièvre.

Le Càteau est nommé chez les chroniqueurs tantôt Cas-

triim et Castclliim A'oimm, tantôt Castellum S. Marias,

plus souvent Cai<e//Hm ou Castrum in Camerausio. Oeu\

villages, Perrone et Vendelgies, existaient sur l'emplace-

ment qu'il occupe aujourd'hui. Vendelgies, déjà désigné dans

un diplôme de Charles le Simple, du mois de décembre 911,

a laissé pendant longtemps son nom à l'un des fauboui^s

du Càteau. Quant à Perrone, ce village occupait le terrain

baigné par la Selle. Ce fut pour repousser les incursions

continuelles auxquelles le pays était exposé de la part des

bandits armés de la Thiérache et de la forêt d".\rronaise,

qu'au onzième siècle , l'évèque de Cambrai Erhuin éleva en

ce lieu une forteresse. L'empereur Othon 111 autorisa cette

fondation, et accorda divers privilèges à la ville nouvelle,

tels que droit de marché, tonlieu, hûtel de monnaies, jus-

tice, etc. En 1020 fut fondée l'abbaye de Saint-Andrt, qui

contribua beaucoup à augmenter l'importance et le lustre de

cette petite cité, qui, cédée an comte de Flandre en 1108,

rendue dix ans plus tard à l'évèque de Cambrai, fut pillée

'et brûlée en 1133 par Gérard de Saint-Aubert et recons-

truite et agrandie vers 1250.

Dès le treizième siècle les évêques de Cambrai avaient

au Càteau une résidence ou un palais
,
qui fut restauré et

agrandi par Nicolas de Fontaines , mort en 1272. On en
voit encore aujourd'hui quelques restes. Le célèbre cardi-
nal Pierre d'.\illy affectionnait beaucoup le séjour du Cà-
teau. 11 se trouvait dans cette résidence lorsqu'il repondit
par une lettre pleine de dignité aux menaces de Philippe

le Hardi, duc de Bourgogne
,
qui lui avait fait défense d'ac-

cepter l'évèché de Cambrai. Ce fut là encore qu'il se réfu-

gia lorsqu'il sut que dans Cambrai même on avait ourdi
une conspiration pour le mettre à mort.

Assiégée et prise en 1149 par les comtes deDunois, de
Ciermont et de Kevers , incendiée presque totalement en
U7'2, elle fut encore prise par les garnisons deGuines et de
Saint-Quentin en 14sl. François 1", durant les guerres avec
Charles-Qu'mt, vint deux fois s'établir au Càteau, en 1521

et 1543. Le 2 avril 1555 la ville fut br.lée, pillée et démo-
lie par les Français

,
qui la punirent ainsi de l'accueil favo-

rable qu'elle avait fait à Charles-Quint. Le 3 avril 1559,

après un congrès qui dura trois mois , la paix fut conclue

au Càteau , entre le roi de France Henri II et Philippe II,

roi d'Espagne ( voyez l'article suivant ).

En 1C35, et durant les années suivantes, le Càteau eut de

nouveau beaucoup à souffrir par suite de la guerre que la

France déclara à l'Espagne. Au mois d'octobre 1642,

Louis Xll fit abattre les remparts du Càteau et démolir

tous les édifices , tant publics que particuliers. La ville

,

ainsi rasée , demeura déserte jusqu'en 1644 , époque où

l'on permit enfin aux anciens habitants de venir, moyen-

nant contribution, s'y fixer au milieu des ruines. .\près la

levée du siège de Cambrai, en juillet 1649, l'armée française

séjourna pendant un mois au Càteau, qui reçut alors la visite

du cardinal Mazarin. Quand les armes de Louis .\IV eu-

rent, en 1677, réuni Cambrai à la France, le Càteau eut

la même destinée , quoiqu'il prétendit toujours ne recon-

naître d'autre souverain immédiat que l'archevêque. Fénelon

montra une bienveillance particulière pour les habitants du
Càteau. Ce fut grâce au respect qu'inspirait ce prélat illustre

que le pays fut épargné par les armées alliées. Le Càteau

fut pris par les .Autrichiens au mois d'octobre 1793, et

l'empereur François II y tînt son quartier général jusqu'en

mai 1794. Le roi Louis XYUI y passa deux jours lorsqu'il

reatra en France, le 24 juin 1815. Sa première proclama-

tion, contre-signée par le duc de Feltre, est datée du Cà-

teau. En 1838 le Càteau Cambiésis éleva une statue au ma-

réchal Mortier, qui y était né. Edward Leclav.

CATEAU-C.VMBKÉSIS (Traités du). Après la ba-

taille de Grave Unes, le duc de Guise dut se replier sur

les frontières de Picardie pour défendre les frontières du

royaume. Philippe II et Henri II se mirent en personne à

la tête de leurs armées, et l'on s'attendait à une bataille

décisive, lorsque des négociations s'ouvrirent, qui, après six

mois de pourparlers , aboutirent à deux traités signés le

2 et le 3 avril 1559 au Càteau-Cambrésis. Le premier,

entre la France et l'Angleterre, portait que Calais serait

rendu aux .\nglais au bout de huit années; sinon le roi de

France s'engageait à payer cinq cent mille écus. Ce singulier

compromis n'avait d'autre but que d'apaiser le mécontente-

ment que la perte de Calais avait excité en Angleterre. Le

second, entre la France et l'Espagne, stipulait que les deux

rois se rendraient réciproquement toutes les places qu'ils

avaient conquises l'un sur l'autre. Henri devait en outre

restituer toutes les places qu'il occupait en Toscane; il ren-

dait le Montièrrat au duc de .Mantoue, et au duc de Savoie

tous ses Etats, excepté Turin, Quiers, Pignerol, Chivas et

Villa-Nova, qui devaient rester entre les mains du roi jus-

qu'à ce qu'on eilt réglé définitivement ses droits à la suc-

cession de son aïeule, Louise de Savoie. « Il semble, dit Sis-

mondi
,
que les négociateurs français ne sentirent pas im-

médiatcintut toute l'étendue des concessions qu'ils avaient

faites. Ils lendaient quatre places du Luxemboui-g au roi

d'Espagne ; ils en recevaient en retour dans la Picardie.
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Ils conservaient les conquêtes importantes des trois ("M'cliés

et de Calais, et ils renonçaient à l'Italie, qu'on avait sou-

vent nommée le tombeau des Français. Ce fut seulement

lorsqu'on vit revenir les garnisons du Piémont et de la Tos-

cane qu'on fit le compte effrayant de cent quatre-vingt-

neuf villes fortifiées que la France s'était obligée de rendre

par cette paix , et qu'un décliainenient imiversel contre les

négociateurs, contre Montmorency et Saint-André en

particulier, qui tous deux prisonniers avaient fait pajer

plus cber leur rançon à la France que celle de François I",

fit taire l'expression de la joie que la paix devait inspirer

après une guerre si longue et si calamiteuse. »

CATÉCHÈSE , mot formé du grec xarr.xr.si; ,
qui

signifie instfuction, et qui se prend, en général, pour

toute sorte d'instruction élémentaire, religieuse ou profane.

Dans les premiers siècles de l'Église ou appelait plus spé-

cialement catéchèse les instructions que l'on donnait de

vive voix a ceux qui voulaient embrasser le christianisme.

Dans les temps modernes , où l'on s'est particulièrement oc-

cupé de la manière d'instruire la jeunesse, non-seulement

dans la religion, mais encore dans d'autres parties des con-

naissances humaines , on en a fait une science spéciale, ap-

pelée catichétiquc, qui a eu beaucoup de succès en Alle-

magne, et dont l'objet est d'enseigner l'art d'instruire par de-

mandes et par réponses. On nomme catcchète celui qui le

possède et qui est chargé de le pratiquer. C'est dans le sens

général d'instruire que le mot y.^-T:/jX-i se trouve chez

Plutarque et dans d'autres écrivains grecs de son tenqis.

Les auteurs du Nouveau Testament et quelques Pères de

l'ÉsIise s'en servent de même, en le réservant toutefois de

préfirence pour l'enseignement des vérités religieuses ou

pour le récit d'événements qui se rapportent à la religion.

CATÉCHISME (du grec /.x-.'r:/r,a:;, enseignement,

instruction). C'est l'instruction que l'on donne aux enfants

pour les initier aux préceptes de la religion chrétienne

et les préparer à la première communion. On appelle

aussi catéchisme le livre qui contient la doctrine qu'on leur

enseigne, et qui renferme des leçons élémentaires sur la

foi et sur la morale chrétienne. On donne le nom de caté-

chiste à celui qui est chargé de faire ces instructions.

Quelque simples et communes que nous paraissent au-

jourd'hui les fonctions de catéchiste, l'histoire nous ap-

prend que le grand Origène ne les dédaigna point, et

qu'il accepta religieusement celte mission
,
qui lui fut con-

fiée par Dénu'trius, évèque d'.Uexandrie. Il n'est encore

aucun pasteur dans l'Fglise cathohque qui ne soit attentif à

l'instruction des enfants
,
pour les disposer au sacrement de

la pénitence et de l'eucharistie. C'est même une des princi-

pales obUgations de leur ministère, imposée parle précepte

de Jésus-Christ, qui leur ordonne de conduire les enfants

jusqu'à lui. 11 y a aussi la congrégation des frères et des

ia^miàei écoles chrétiennes qui se destinent, par état, à

l'instruction gratuite desenlants des pauvres, et qui se pro-

posent principalement de leur enseigner le catéchisme, en

même temps qu'ils leur donnent les principes de la lecture,

de l'écriture et du calcul. .\u reste, l'usage des catéchèses

ou catéchismes a toujours été pratiqué dans le christianisme

par les évoques, par les prêtres ou par les chrétiens fervents

et instruits, que les évêques ou les prêtres chargeaient de

ce soin.

Quant aux livres élémentaires qui renferment sa doctrine,

et qu'on appelle catéchismes , il n'appartient qu'aux évê-

ques, qui sont les pères et les docteurs de la (oi , de les

pioposer et de les approuver dans leurs diocèses. Chaque
diocèse a le sien, et, malgré la diversité de rédaction et de

forme , il y a un accord parfait de doctrine dans tous ceux

de l'Église catholique, unité que l'on ne trouve point dans

les catéchismes protestants, parce que leurs diverses sectes

ne se sont jamais accordées. C'est le catéchisme du con-

cile de Trente, confirme par Pie V, qui a servi de type à tous
|
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ceux que les évêques catholiques ont adoptés ; et parmi les

meilleurs que nous ayons , il faut compter celui deBossuet,
avec lequel on avait fait le catéchisme général de l'empire.

Aujourd'hui chaque diocèse est revenu à son ancien usage.
On a cité comme une des meilleures rédactions en ce genre
le catéchisme du diocèse de Roilez, publié par les ordres du
savant .M. de Saléon. M. A f fre avait refait le catéchisme de
Paris

; mais comme on le trouvait trop savant , son succes-
seur en a tait faire un nouveau. Négrier.

Lors de la réforme protestante au seizième siècle, les

nombreuses et puissantes sectes qui se formèrent après de
vives et sanglantes luttes sentirent le besoin d'arborer net-
tement leur bannière et d'opposer à l'ancien dogmatisme de
l'Église de Rome un nouveau dogmatisme non moins absolu.
Les sectes luthériennes, calvinistes, sociniennes et angli-

canes, présentèrent donc leur symbole en forme de confes-
sion de foi, qui fut toujours suivie d'un catéchisme, ou
instruction concise et claire, destinée à la jeunesse. Les lu-

thériens rédigèrent les catéchismes de Ueidelberg , distin-

gués en minor et major. Ce dernier renferme une expo-
sition plus complète et plus savante delà foi luthérienne,

tandi^ que le catéchisme mineur, disposé par demandes et

réponses, devait servir de guide à l'instruction du père de
famille, comme le dit Martin Luther, Quomodopater fa-
ynilias ea sux familux simplicissimé tradere debeat.
L'Église anglicane promulgua ses articles, accompa-
gnés d'un catéchisme, sous le roi Edouard 'N'I. Calvin
chef de la réforme française, helvétique et hollandaise,

composa , à l'exemple de Luther, le catéchisme de sa doc-
trine ou le formulaire d'instruire les enfants en la
chrétienté, faict en manière de dialogue, où le ministre
interrogue, et l'enfant respond. C'est ce catéchisme de
Calvin que l'on trouve imprimé à la suite du livre des
Psaumes, dans les plus anciennes éditions qui parurent en
France après le premier édit de tolérance , avec lettres de
privilège de Charles IX, données à Saint-Germain-en-Laye

,

le 19 octobre lôGl. Enfin les Églises sociniennes, persécutées
dans toute l'Europe, et par Rome et par toutes les sectes

réformées, s'étant retirées en Pologne, publièrent le caté-

chisme de Macovie, dont la première ébauche, due à Fausle
Socin, de Sienne, remonte à l'an 1574; mais le grand ca-

téchisme racovien , offrant un symbole complet de la foi des
Églises sociniennes polonaises (Stanropolis [.Vmsterdam]

,

1609), est un ouvrage d'érudition et de haute critique, quoi-

qu'on y ait conserve la forme d'interrogation.

On voit donc qu'en général chaque secte protestante eut

son catéchisme. L'Église réformée de France, calviniste

d'affection, d'origine et de discipline, enseigna pendant très-

longtemps fe catéchisme de Cah in , qui pour le fond ren-

ferme une exposition fort concise et fort logique delafoi ortho-

doxe de >'icée, des dogmes augustiniens sur la grâce et la

prédestination , et des points divers qui entraînèrent la sé-

paration d'avec l'Église de Rome. On voit les synodes veiller

sur les principes de ce formulaire, sinon sur son texte, avec

un soin scrupuleux. Cependant, dès l'année 13S3 le sy-

node national de Vitré laissait entrevoir que ce catéchisme

était trop étendu. D'un autre cùté, le calvinisme rigide et

sombre qui y est exposé ne tarda pas à soulever les esprits.

On en trouve un exemple curieux dans le passage où Cal-

vin , exagérant au delà de toutes les bornes raisonnables le

dogme orthodoxe de la satisfaction expiatoire que Jésus-

Christ a faite pour les péchés du monde , va jusqu'à dire que

le Sauveur a souffert la damnation pour nous. Le synode

de La Rochelle de 16ù7 jugea très-sainement en décidant

que ce mot serait modifié et expliqué. Le catéchisme à l'u-

sage des protestants français a suivi fidèlement le progrès des

lumières critiques et théulogiques. Dans le cours du dix-

huitieme siècle , une foule de monuments de ces temps de

pei'sécution démontrent qu'on se servait alors généralement

du catéchisme de Jean-Frédéric ùsterwald, pasteur à
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pïeiifcliàtc!
,
qui mourut en 1747. C€ livre est clair et con-

cis , et on y remarque déjà un adoucissement considérable

des formes scolastiqncs de Calvin. Plus tard, les pasteurs de

Genève publièrent divers catécliisraes , où le côté rationnel

et moral de la doctrine domine évidemment le côté ortho-

doxe dogmatiqua. Les luthériens français ont considérable-

ment modifié les formulaires de Heidelberg. M. Boissard

,

l'un des pasteurs de la confession d'Augsbourg à Paris , a

donné un travail catéchétique lumineux et très-estimé; et

51. Athanase Coquerel, pasteur de l'Église réformée de Paris,

a lait paraître un catéchisme, résumé de ses insti'uctions

pastorales , où l'on chercherait en vain les mots , inconnus

à l'Évangile, de trinité et de péché originel, et qui nous

paraît le livre le plus évangélique et le plus philosophique

à la fois que l'Église réformée de France possède sur cette

importante et diflicile matière. Charles Coqcf.rel.

CATÉCHUMÈKE ( en grec Y.axr,ymyzw^ ). C'est le

nom par lequel on désignait dans la primitive Église celui

que l'on instruisait dans la religion chrétienne pour le dis-

poser à recevoir le baptême. Le cntéchumcnat était le

temps pendant lequel on l'instroisait et l'éprouvait, car

on ne se bornait pas à l'instruire , mais de plus on observait

ses progrès dans la pratique des vertus chrétiennes , et on

ne lui conférait le sacrement du baptême qu'après lui avoir

reconnu des mœurs pures et nne instruction forte et solide.

La durée de cette épreuve était ordinairement de deux ans,

mais on la rendait plus ou moins longue suivant le degré

d'instruction et le progrès des catéchumènes, quelquefois

aussi suivant le besoin et les circonstances , car en danger

de mort on baptisait toujours le catéchumène qui avait le

vrai désir de devenir parfait chrétien. Les catéchumènes

avaient un lieu séparé dans l'église. Ils n'assistaient pas à la

célébration des saints mystères : on ne les admettait qu'à

cette partie de la messe qui consiste principalement dans la

lecture des saints Évangiles, l'homélie, le prône qui la sui-

vait , et la récitation du symbole delà foi, après laquelle le

diacre les renvoyait par ces mots : Ite, missaest. On dis-

tinLiuait des catéchumènes de plusieurs degrés, à mesure

qu'ils étaient plus ou moms avancés dans la connaissance de

la doctrine et dans la pratique des vertus. Les uns n'étaient

qu'(7i(rf(/Pî(r.s, commençants , ou moins parfaits ( àiiki(r:s.-

poi ) : c'était le premier degré : les autres étaient appelés as-

pirants ou élus, plus avancés, plus parfaits ( xEXetwxEpoi
)

;

c'étaient ceux qui étaient en état de recevoir le baptême et

que l'on destinait à le recevoir prochainement. Il est digne

de remarque que l'on ne recevait les catéchumènes dans les

catéchèses qu'avec un certain cérémonial. Ainsi, d'abord,

on leur imposait les mains et l'on faisait sur eux des signes

de croix; on les exorcisait, on leur soufflait au visage,

on leur appliquait de la salive au nez et aux oreilles , on
leur mettait du sel dans la bouche , et on leur faisait des

onctions sur la poitrine et sur les épaules. Ces cérémonies se

pratiquent encore sur l'enfant dans l'administration du bap-

tême. NÉcniER.

Le root catéchtimène , terme de discipline religieuse in-

diquant l'état des personnes qui reçoivent l'instruction pré-

paratoire à la communion évangélique, était employé dans

le grec hellénique dans le sens d'un commencement d'ini-

tiation aux mystères. On trouve dans Porphyre le terme

xaTrixiiît; pour science élémentaire, et dans Denis l'Aréo-

pagite celui de xanfixviTot pour initiés aux éléments des

choses saintes. En ces derniers sens ce mot était inconnu

aux écrivains apostoliques , et il est probable que ces idies

de divers degrés d'initiation à la doctrine évangélique, qui

n'eut jamais de rits secrets , naquirent au sein de la philo-

sophie alexanjriniqiic, qui plus d'une fois imposa ses fonnes

et même ses subtilités au dogme chrétien. De là cette dis-

tinction, qu'on trouve jusque dans les écrits d'Origène, entre

l'état des catéchumènes non baptisés et celui des chrétiens

admis dans l'église; de \d h missa calechumenorwn. Cti
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degrés divers d'initiation à la croyance, modelés snrlesphi-
losophies ésotériques de l'antiquité, n'avaient tté établis ni

parle Christ ni par ses apôtres. Cependant on en trouve en-
core quelques traces dans plusieurs sectes protestantes mé-
thodistes et baptistes

,
qui distinguent leurs fidèles en can-

didats, catéchumines, et membres. Ea général, dans les

Églises protestantes , tout jeune honune ou toute jeune per-
sonne de l'âge adulte , recevant rmslniction pastorale néces-

saire ponr communier avec fruit et discernement, s'appelle

tm ou une catéchumène. La réception des catéchumènes

,

qui se fait publiquement dans l'église, le dimanche qui précède
la communion , est une solennité où le pasteur, avant de se

séparer des jeunes gens qu'il a instruits, leur retrace une
dernière fois leurs devoirs , comme hommes et comme ci-

toyens : c'est une des cérémonies les plus simples et les plus

touchantes de l'Église réformée de France. Ch. Coqcerel.

CATÉGORIE ( du grec xotTr.Yopîot, fait du verbe xa-m- I
vopsîv , montrer, déclarer, manifester, dont la racine est I
âyop», qui signifie barreau , marché , multitude). Ce terme
de logique, qui a joué un grand rôle dans la philosophie des
anciens, signifie proprement ordre , rang, classe , et sert à
réunir les objets de même nature. On aurait pu diviser

toutes les opérations de l'esprit en trois catégories, car on
peut distinguer toutes nos idées en idées de substance , de
mode et de relation. Mais Aristote, sacrifiant peut-être sa

propre conviction à l'envie de rendre sa doctrine agréable

à ses compatiiotes , en offrant plus de prise et d'étendue à
la discussion, jugea à propos d'en former dix classes, dont
la première exprime la substance et les neuf autres les ac-

cidents ; ces neuf autres sont : la quantité, la qualité, la

relation , Vaction , \n passion , le temps, le lieu, la situa-

tion et V/iaMtiide ou la disposition. Ces dijc catégories

d'.iristote, au jugement des grammairiens de Port-Royal,

sont une chose très-peu utile et alisolument arbitraire.

Elles n'ont d'autre fondement, disent-ils, que rimagination

d'un homme qui n'avait point le droit d'imposer aux autres

tme règle de classement pour les objets de leur pensée. Plus

tard , on a vu Descartes avancer, à son tour, qu'on peut

rendre raison de toute la nature en y considérant sept choses :

Yesprit, la matière, la quantité, la situation, la figure, le

mouvement et le repos.

Plusieurs objections ont été faites, d'ailleurs, contre les

catégories d'Aristote. On a prétendu d'abord qu'elles n'é-

taient pas à leur place dans la Logique, puisqu'il y est ques-

tion des relations des êtres universels, qui sont du ressort

de l'Ontologie. On a dit ensuite que les distinctions ex-

prim'>es dans les catégories étaient frivoles , en ce qu'on y
discernait la différence du propre, tandis qu'on omettait la

distinction entre Vessence et l'accident. Enfin, on a voulu

démontrer qu'elles ne nous apprennent rien, ou qu'elles

nous font connaître seulement quelles étaient les classes

d'idées dans la tête d'Aristote, et non ce qu'elles sont réel-

lement dans la nature des choses. On en a conclu que ce

n'était pas la peine de donner tant de temps à leur étude.

Depuis la chute de la scolastique , la question des caté-

gories était restée complètement négligée, lorsque Kant
s'avisa de la traiter de nouveau , et d'une façon fout à fait

originale. Il considéra d'abord les catégories, non pas comme
des points de vue sous lesquels l'observation nous présente

elle-même les objets , mais comme des formes primitives

et nécessaires de l'entcmlemenl
,
par lesquelles passent tes

objets quand la pensée s'y applique. Remarquant ensuite

que penser et juger sont des fonctions analogues de l'cnlen-

dément , il lui reconnut autant «le catégories (jue de formes

logiques. Or, comme nous ne pouvons, suivant Kant, juger

d'une chose que sous les rapports de la quantité, de la

pialilé,tlc la relation et de la modalité, il établit les tables

de douze catégories ou subdivisions atïectées, trois par trois,

à chacune de ces quatre divisions primitives, subdivisions

qu'il nomme l'nitc, l'iuralilé, Totalité, — Réalité, Ke-
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galion, Limitaiioit,— Substiinliaidc,Caiisalité, Comimi-

nauté,— l'ussiùdUc, Existence, McessUé. —Cette table,

trop- systématique pour être vraie, et eNcluant, sans raison,

les catégories du temps et de l'espace, du bien et du beau,

a subi en Allemagne de nombreuses modilications. Cent fois

ou a cliangé le nombre , l'ordre ou les noms des catégories

dont elle se compose. Eu France et en Angleterre les i>liilo-

soplies s'occuiient peu des catégories d'Aristote; mais avec

le philosophe allemand ils ont recherché si parmi les idées

que nous nous formons des choses , il en est que l'obser-

vation ne donne pas , et que nous concevons en vertu de

nécessités naturelles de notre intelligence. Du reste, ils n'ont

pas eu la prétention d'airèter délinitivement la liste <Ie ces

catégories, convaincus que cette liste, toujours quelque peu

arbitraire, n'aurait pas, au fond, grande importance.

Ceux qui veulent avoir des notions plus étendues sur les

propres catégories d'Aristote doivent consulter les écrits de

Porphyre, de Diogène Laerce , de Gassendi et du P. Rapin,

ainsi que la Logique et la Rhétorique d'.Aristote lui-même.

Nous ferons remarquer toutefois qu'il n'est pas vrai de dire

que l'arrangement des idées soit une chose purement arbi-

traire : on doit les ranger dans un ordre naturel , et l'ordre

le plus naturel est celui qui est à la fois le plus conforme à

la nature des choses et le plus propre à nous en faire ac-

quérir aisément une connaissance claire et certaine. 11 est

aussi nécessaire de ranger nos idées que les propositions

d'un traité de géométrie, ou les familles, les genres et les

espèces en histoire naturelle; et puisque la connaissance des

sciences et des arts n'est autie chose qu'un amas de propo-

sitions sur un certain sujet, il est visible qu'on les apprend

bien mieux quand les idées sont rangées dans un certain

ordre que lorsqu'elles se présentent confusément à l'esprit.

Après les catégories d'idées et de choses , nous devons

parler des catégories humaines. Il est bien prouvé, par

exemple
,
que les hommes

,
qui sont tous de même nature

aux yeux de Dieu , et que dans la croyance calholique il

divisera seulement , au jour du jugement dernier, en deux

catégories, les bons et les méchants, doivent être répartis

en une infinité d'autres , d'après nos mœurs , notre amour
du privilège et les idées, plus ou moins étroites, plus ou
moins injustes et arbitraires de nos législateurs.

Nous avons eu aussi sous la Restauration des catégories

militaires et politiques, réglées par l'ordonnance du 2ô

juillet 181Ô, qui instituait des conseils de guerre pour ceux

qui avaient aidé l'empereur à reprendre le pouvoir dans les

Cent Jours, et conservées par la loi du 12 janvier 1S16, qui

accordait, sauf les exceptions y contenues, une amnistie

pleine et entière k tous ceux qui, directement ou indiiec-

tenient , avaient pris part à la rébellion et à l'usurpation

de Napoli'on Bonaparte. Or deux classes ou catégories de

personnes étaient exceptées de l'amnistie , ou, ce qui reve-

nait au même, devaient subir l'exil. La première de ces

catégories comprenait les personnages marquants qui avaient

facihté le débarquement de l'empereur et son retour a Paris.

Dans la deuxième la chambre des députés rangeait les

membres de la Convention nationale qui ayant voté la mort
de Louis XYI avaient signé en ISlô l'acte additionnel aux
constitutions de l'empire et prêté serment à Napoléon après

sa réinstallatioD sur le trône. Ces deux catégories turent

proposées avec beaucoup d'ardeur et adoptées prompteinent
par les deux cliambres. Dans la suite, plusieurs proscrits

obtinrent leur radiation de cette double liste; mais la plu-

part demeurèrent en exil , et plus'ieurs hommes célèbres ne
revirent plus leur patrie. Ce ne fut qu'à la révolution de
1S30 que les effets des catégories de la loi d'amni,stie furent

entièrement détruits quant aux proscrits existant encore.

A l'intérieur, du reste, aux catégories militaires el po-
litiques étaient venues s'adjoindre depuis longtem|>s, re-

nouvelée* des mauvais jours de la Teneur, les catégories
de iuspecis, dans lesquelles étaient comjiris tous ceux qui

avaient servi l'empire avec plus ou moins de zèle et de dé-
vouement, tous ceux qui ne se montraient pas disposes a
répudier sans pudeur leurs sentiments et leurs convictions,

pour en épouser de diamétralement opposés, et que l'on

proposait par conséquent d'éloigner de toute charge, de tout

emploipuhlic; l'auteur de cette proposition, M. deLabour-
donnaye, en garda le Bomdel'/fomme a2(x catégories.

L'exemple de la chambre introuvable fut nialbenreuse-

ment imité par quelques souverains absolus. On connaît la

loi par laquelle le roi d'Espagne , Ferdinand VII, exceptait

du bénéfice de son amnistie tant de catégories de personnes,

que cette amnistie ne signifiait plus rien. En général , les ca-

tégories d'exception aux lois d'amnistie sont une mauvaise
mesure politique. Ce sont principalement les hommes dis-

tingués du parti vaincu que le vainqueur doit gracier s'il

veut que sa clémence paraisse sincère et soit un achemine-
ment à une réconciliation générale.

Du mot catégorie ont été faits l'adjectif ou le qualificatif

catégorique et l'adverbe catégoriquement. En logique, un
terme ciitégorique est celui qui signifie seul et sans adjoint,

c'est-à-dire qui a un sens par lui-même, comme homme,
pierre, cheval, etc. Kaut appelle /orme catégorique ceWe

d'un raisonnement composé de jugements dans lesquels l'at-

tribut est considéré comme résidant dans le sujet , et impé-

ratif catégorique , le motif désintéressé de nos actions,

lequel est fourni à la raison pratique par la raison pure. Par

une application de la logique aux choses du langage, qu'elle

doit toujours régler, le mot catégorique est considéré géné-

ralement comme synonyme Ae précis, clair, sans équi-

voque : une réponse catégorique est donc une réponse claire,

pertinente et précise, faite à une demande ou à une objection.

On appelait aussi jadis, en terme de palais, une audition

catégm'ique une question claire, précise et directe. Le dé-

fendeur devait répondre catégoriquement
,
par oui ou par

noUj sur les faits qui lui étaient notillés. EdmeHÉREAU.
C.VTEL, CATEUX. Dans les coutumes d'Artois et de

Flandre on appelait ainsi les choses qui, bien qu'immeubles

de leur nature, étaient réputées meubles par leur destination.

L'héritier des meubles était seul appelé à recueillir les ca-

tofj;; toutefois l'héritier du fonds avait le droit de les conser-

ver en en payant la valeur intrinsèque. Il existait également

un droit de meilleur catel, appartenant aux seigneurs,

qui consistait à prélever sur la succession des vassaux le

meuble le plus précieux, tel que le cheval, le lit, la vaisselle

d'argent. On prétend même qu'à une époque très-éloignée

,

si le serf mourait sans laisser de meubles, on lui coupait la

main droite, qu'on offrait au seigneur; mais ce sont là de

ces traditions dont il faut savoir se défier.

C.VTEL (CnAKLES-SiMON), musicien français, né à L'Ai-

gle, an mois de juin 1773, vint fort jeune à Paris, et se li-

vra de tiès-bonne heure à son goût passionné pour la mu-
sique. Recommandé à Sacchini, ce maître le fit entrera

l'Ecole royale de Chant et de Déclamation , fondée en 17S4 ,

par jM. de la Ferté, intendant des Menus Plaisirs. Il y étudia

le piano sous la direction de Gobert ; et Gojsec, qui le prit

en affection, lui donna des leçons d'hannonic et de compo-

sition. Il devint habile en peu de temps, et dès 17S7 on lui

donna les emplois d'accompagnateur et de professeur ad-

joint à la même école. En 1790 l'administration de l'Opéra

le nomma accompagnateur de ce théâtre
,
place qu'il con-

serva jusqu'en 1S02. Ce fut en 1790 que le Conservatoire do

Musique, formé par les soins de .M. Sarrette, admit Catel

comme professeur adjoint de son maître Gossec. Catel écri-

vit alors un grand nombre de morceaux de musique mili-

taire
,
qui furent adoptés par tous les régiments pendant les

guerres de la révolution. Un De profundis à grand or-

chestre siguale, en 1792 , le talent de Catel. Il compose en-

suite des hymnes et des symphonies pour les fêtes [mbli-

ques : les instruments à vent figuraient seuls dans ces ou-

vrages. Lorsque le Conservatoire fut organisé d'une mnaièrc
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régulière et définilive, Catel y professa riiarmonie, et rédi-

i;ea un traite spécial de cette science. Ce traité d'iiarraonie a

été le seul guide des professeurs pendant yingt ans; le Con-

servatoire l'adopta pour renseignement des élèves. En 1 S 10

il devint inspecteur du Conservatoire conjointement avec

Méhul, Clierubini, Gossec. Il prit sa retraite en ISU. En

ISlô il fut nommé membre de l'Institut, et reçut la croix

de la Légion d'Honneur en 1S24.

Catel occupe une place honorable parmi les compositeurs

dramatiques de notre nation : son stjle est d'une grande

clarté et d'une pureté remarquable; mais la mélodie y brille

trop rarement, et cette stérilité porte l'auteur à répéter ses

phrases plus qu'il ne le faudrait. Le finale de VAuberge de

^ajnèrM , l'ouverture àe Semiramis , le pas africain du

même opéra, sont de belles compositions sous tous les rap-

ports. Catel a fait représenter à l'Opéra Semiramis, Zir-

pbile et Fleur de Myrte , Alexandre chez Apelles, ballet;

et sur le théâtre de l'Opéra-Coraique , L'Auberge de Ba-

gnèrcs. Les Aubergistes de qualité. Les Artistes par occa-

sion, où l'on remarque un beau trio, ^yallaee, son meilleur

opéra, dont le mérite n'a point été apprécié, et deux autres

opéras en un acte. Le Premier en date, L'Officier enlevé.

k son talent de musicien Catel joignait un esprit juste et

plein de finesse, une probité sévère et toutes les qualités de

l'âme la plus pure. L'ne maladie inflammatoire vint l'en-

lever à ses nombreux amis, le 29 novembre 1S30, à l'âge

de cinquante-huit ans. Castil-Bl\ze.

C.\THARES. C'est le nom sous lequel on a successi-

vement désigné depuis le onzième siècle différentes sectes

gnostiques et hostiles à l'Église
,

qui surgirent d'abord en

Lombardie, puis en France et dans l'ouest de r.\llemagne.

On les nommait tantôt boulgares
,

peut-être parce que

sur quelques points leurs doctrines étaient celles des pau-

liciens boulgares, tantôt pa^ariMi om patarCniens, tan-

tôt publicains oa popelttains, et dans les Pays-Bas /;(-

phles. Mais la dénomination la plus généralement employée

était celle de cathares { du grec xaSapo; ), c'est-à-dire ;)««;

épilhèle qu'ils prenaient eux-mêmes, en opposition à l'Eglise

dominante. C'est de ce mot, traduit en idiome lombard

par celui de garzari, que les allemands ont fait leur mot

ketzer, hérétique. D'ailleurs celle secte, qui se subdivisa en

de nombreux rameaux, ne dilTérait pas absolument sur tous

les points des doctrines enseignées par l'Église. Beaucoup

de cathares partageaient les opinions des manichéens;
d'autres s'en tenaient à celles des anciens gnostiques,
quelques-uns même tout simplement à celles des mon-
tanistes. Théoriquement tous s'accordaient à insister sur

la nécessité de spiritualiser les dogmes de l'histoire évangé-

lique, et en ce qui touche le côlé pratique, à rejeter tout rite

extérieur, la discipline et le mariage. Leur organisation so-

ciale élait en partie calquée sur celle du catholicisme ; du

moins il est (ait mention d'un certain nombre de papes ca-

thares. .\ cette secte appartinrent Pierre de B r u y s , Henri,

Eudes, Tanchelm cl .\rnauld deBrescia au douzième

siècle, d'oii les surnoms de pitrobrusiens, henriciens et ar-

noldistes, mais surtout les .albigeois, auxquels le clergé

fit au treizième siècle une guerre d'extermination.

C.\TIIARTE , genre d'oiseaux de l'ordre des rapaces,

famille des vautours, ayant pour caractères : Bec grêle,

droit jusqu'au delà du milieu et rende à l'extrémité, courbe

seulement vers la pointe; narines ovales et longitiidinales,

percées de part en part ; tète et une partie du cou seule-

ment dénuées de plumes; tarses nus, faibles et réticulés ; on-

gles courts, obtus; troisième rémige la plus longue, douze

rectrices. On n'en connaît que deux espèces bien constatées,

l'untbu et l'aura.

L'urubu ( lulturjola, Cli. Bon., vullitr ati-alus, Wil. )

est de la laille d'un petit dindon. Son plumage est d'un

noir brillant, et toutes les parties nues de la tête et du cou

sont couveites d'un duvet court et noir, et sillonnées de
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rides profondes. Les urubus sont très-communs dans loules

les contrées chaudes et tempérées de l'Amérique, mais sur-

tout dans le Pérou ; ils vivent en troupes dans les villes,

cil ils rendent de véritables services en mangeant les débris

putréfiés : c'est de là que leur vient leur nom ( de /.lOapTr;,

qui purifie). Aussi leur chair coriace et filandreuse répand-

elle une odeur de charogne que rien ne peut faire disparaître.

Les moeurs des urubus sont celles des vautours. Ils ni-

chent sur les grands arbres, car ils quittent ordinairement

les villes vers la chute du jour. Leurs œufs sont d'un blanc

roux. Les petits, nourris par les parents jusqu'à ce qu'ils

puissent voler, sont blancs dans leur jeunesse, bruns la pre-

mière année, et ne deviennent noirs qu'avec l'âge.

Vaura {vultur o!(ra, Vieil.) est à peu près de la taille du
précédent ,

quelquefois plus petit. Il en diffère par la peau

de son cou, qui est d'une couleur de chair très-vive ; son

plumage est noir-roux ; ses tarses sont orangés ; la queue

est inégale et plus courte que les a'iles. Les auras ont les

mêmes mœurs que les urubus ; mais ils sont moins com-

muns près des lieux habités , et, quoique vivant presque ex-

clusivement de chairmorte, ilstuent quelquefois des agneaux,

attaquent les serpents, et joignent a leur nourriture des

mollusques terrestre? et des insectes. Les auras se rencon-

trent le plus habituellement au Brésil, au Paraguay, aux Ma-

louines, à la Guyane et jusqu'aux États-Unis, où ils ne

passent pas la Pcnsylvanie.

C.\TH.\RT1QÛE, nom générique que l'on donne

quelquefois aux purgatifs; souvent aussi on désigne sous le

nom de cathartiques des purgatifs plus actifs que les

laxatifs et que les minora tifs, mais cependant moins

forts que les drastiques.
CATIICART (WiLUAM SHAW, comte de), né le

17 septembre 1755, l'un des hommes dont le nom se trouve

le plus fatalement mêlé à l'épopée napoléonienne, était fds

d'un pair d'Ecosse, qui en 17CS remplit à Saint-Pétersbourg

les fonctions d'ambassadeur d'.Vngleterre. Il étudia d'abord

ledroit; mais bientôt, renonçant a parcourir la carrière de la

magislralure, il alla laire la guerre d'.\mérique, et de simple

cornette devint successivement lieutenant , capitaine, lieu-

tenant-colonel des gardes, colonel du 29" régiment , enfin

brigadier général. C'est avec ce grade qu'il servit sous les or-

dres de lord .Moira,dans le corps qui accourut au secours du

duc d'York, lors de la retraite précipitée de ce prince devant

notre armée. Dans cette campagne, dont le résultat del'mitH

fut si défavorable aux Anglais , Catlicart trouva cependait

occasion de (aire preuve de valeur, de zèle et de dévouement.

Après avoir, le S janvier 1795, livré aux Français la san-

glante affaire de Buren , il demeura , après la retraite du

principal corps d'armée sous les ordres du duc d'York, jus-

qu'au mois de décembre dans le nord de l'Allemagne , et

s'embarqua ensuite avec la cavalerie à Cuxhaven pour l'An-

gleterre. Georges 111, qui l'avait en estime toute particulière,

le nomma en 179" chef du second régiment des gardes, en

1801 lieutenant général et en 1803 commandant supérieur

en Irlande. En 1S05 il fut chargé d'une mission di[)lomatique

auprès de l'empereur Alexandre, et devait aller prendre le

commandement d'une division de troupes anglo-hano-

vriennes à la tête de laquelle il serait venu rejoindre le corps

I usse commandé par Tolsloy qui devait opérer sur l'Elbe.

M.iis labalailled'Austerlitz déjoua toutes ces combinai-

sons, et Cathcart dut s'en revenir en Angleterre.

En IS07 il fut appelé à représenter la pairie écossaise

dans la chambre des lords, et on le créa en même temps

lord-lieutenanl du comté de Clackmannan, vice-amiral d'E-

cosse, et membre du conseil privé. Est-il besoin d'ajouter, en

citant rénumération de ces grâces nombreuses, que lord

Calbcart les avait méritées aux yeux de son gouvernement

par son adhésion complèle et zélée à un système de poh-

tique dont la haine du nom français était la base? On ne

s'étonnera donc pas d'apprendre que ce fut sur Catlicart
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que le cabinet de Saint-James ]cta les yeux pour diriger l'o-

dieux gnet-apens qu'il avait lésolu contre le Danemark,

soupçonnt' de tendances françaises dans sa politique , et que

J'infâme attentat dont, au mois d'août tS07, la ville de Co-

penhague devint la victime , fut consommé par un corps

d'armée dont il avait le commandement en chef. Cet acte

barbare , devant la perpétration duquel eussent reculé des

flibustiers et des pirates, valut de nouveaux honneurs h

lord Cathcart, qui, au retour de cette odieuse expédition,

fut créé vicomte, et peu après ambassadeur en Russie.

Cathcart prit dès lors une part importante à toutes les

intrigues ourdies sur le continent par le cabinet britannique

contre la France, et devint l'un des agents les plus actifs

(Je la coalition. En 1813 il suivit constamment le quartier

général de l'empereur Alexandre, et assista à l'entrevue que

ce monarque eut à Prague avec l'empereur d'.\utriche et le

roi de Prusse. 11 assista également à la bataille de Dresde,
et se trouvait à côté de Moreau quaud un boulet français

vint providentiellement frapper ce soldat de la république,

et faire justice du vainqueur de Hohenlinden, coupable

d'avoir, oublieux de sa gloire et de ses devoirs envers la

patrie, passé à l'ennemi. Pendant la campagne, Cathcart,

qui ne quitta pas un instant le quartier général russe, joua

lin grand rôle dans les négociations diplomatiques qui se

menèrent alors de front avec les opérations militaires. L'un

des signataires du trailé de Paris, il alla représenter l'An-

gleterre au congrès de A'ienne, et en cette qualité apposa

encore son nom au bas du traité de la seconde coalition,

qui nous valut le deuxième retour de la maison de Bourbon.

I! était naturel qu'après a\oir rempli un rôle si important

dans cette émeute obstinée des rois et des oligarques euro-

péens contre la France et Napoléon , Cathcart reçût de son

gouvernement les plus hautes distinctions comme récom-

pense de son zèle et de son dévouement. Aussi fut-il nommé
pair d'.\ngleterre, avec le titre de comte, et chargé pendant

longtemps des fonctions d'ambassadeur à Saint-Pétersbourg,

poste qu'il conserva tant que la lente réaction de l'opinion

publique en Angleterre n'eut pas enfin arraché le pouvoir

aux hommes de 1809 et de 1815. Rentré alors dans l'obs-

curité, ce digne agent de Pitt passa les dix dernières années

de sa vie dans son domaine de Carttide, près de Glasgow,

où il mourut, le 17 juin 1843.

Son fils aîné, Charles Mirbay, lord Cathcvet, connu

précédemment sous le nom de lord Greenock, né le 21 dé-

cembre 1783, servit en Espagne et à \Vaterloo sous Wel-

lington, et olitmt plus tard le poste de commandant du

château d'Edimbourg. Promu en 1830 au grade de général-

major, il remplit en ISol, au Canada,.les fonctions de gou-

verneur et de lieutenant général. Au retour de cette mission,

il fut nommé commandant du district militaire occidental

de l'Angleterre. — Georges, son frère cadet, né en 1794,

lieutenant général, accompagna en 1812 son père en Russie,

et assista à ses côtés aux campagnes qui suivirent, jusqu'à la

capitulation de Paris. 11 a consigné les observations per-

sonnelles qu'il lui fut donné de faire alors dans un ouvrage

d'un haut intérêt intitulé : Commenlaries on the wnr i)i

Russia and Germany in isnand 1813 (Londres, 1850).

H a été appelé eu 1852 à remplacer sir Harry Smith dans

le commandement de la colonie du cap de Bonne-Espé-
rance, où il a été assez heureux dans ses efforts pour
comprimer l'insurrection des Cafres.

CATHÉDRALE (du latin cathedra, chaire; église

cathédrale, église où est la chaire de l'évèque). Eglise ca-

thédrale est synonyme d'église épiscopale. Primitivement,
dans l'assemblée des prêtres, ou presbtjteriian

,
qui se te-

nait avec solennité sous la présidence de l'évèque, chacun
avalisa chaire ou son siège, et la chaire de l'évèque domi-
nait les autres. De là l'usage de désigner la dignité de l'é-

vèque par le nom de chaire ou de siège. Plus tard, on a

etitnda la signification du mot cathédrale. C'était d'abord

le lieu de l'assemblée presbytérienne présidée par révè(|ue,
puis, lorsque les chrétiens eurent des temples publics sous
le nom d'églises, l'église principale, qui fut celle où l'évèque
célébrait, reçut le nom à'église cathédrale, parce que là
encore les prêtres avaient un lieu d'enceinte avec des sièges,

et le siège de l'évèque y était distinct de tous les autres;
ainsi l'étymologie est toujours la même.

La cathédrale est plus qu'ime église, c'est un symbole. La
cathédrale représente tout le système chrétien, avec sa
grande hiérarchie ; aussi ne soyons pas étonnés que là se
soient concentrés fous les efforts du génie et de la piété.
La construction des cathédrales appelait toutes les puis-
sances de l'homme. Prêtres et peuples, seigneurs et vassaux
rois et sujets , se sont unis pour faire de ces monuments
quelque chose qui répondit à la grandeur des pensées qui s'y

rattachent. Les cathédrales ont été des constructions prodi-

gieuses, et en dehors de toutes les proportions connues de
l'architecture ; on eût dit un vaste effort pour en faire iine

communication de la penséeJiuraaine avec la pensée divine,

un marche-pied vers le ciel. Et d'ahord, remarquons une
différPi'ce de la cathédrale, vrai type du temple chrétien,

avec les temples grecs : ici le peuple ne pénétrait pas, il se

tenait aux abords, sous le péristyle, ou en des enceintes

accessoires, tandis que le prêtre enveloppait de mystère
ses cérémonies ou ses sacrifices; dans l'église chrétienne

tout se découvre, le peuple entre à tlots; le voilà qui se

répand par de larges portiques sous des voûtes immenses,
il presse le sanctuaire, il se mêle aux solennités, il prend
part aux actes mystérieux du prêtre, il prie avec lui; c'est

le caractère intime, mystique, profond, du culte chrétien :

chacun y participe, et c'est ce qui le fait grand, surnaturel,

divin. Il s'ensuit que le temple a son caractère propre , un
caractère de majesté inconnu à tous les cultes de la terre.

Et ce caractère, ce n'est pas l'art vulgaire de l'architec-
ture qui l'a créé : vous ne le voyez pas se former graduel-

lement par des imitations; c'est l'instinct, à défaut de gé-

nie, qui le révèle. Il se produit comme d'un jet, et la ci-

vilisation savante s'étonne de le voir brusquement développé

en des temps qu'elle s'obstine à regarder comme barbares.

La cathédrale sort principalement du moyen âge. C'est

de là, c'est de ces siècles tout incultes que s'élèvent et jail-

lissent ces superbes monuments, ces travaux inspirés, ces

oeuvres d'architecture dont le modèle n'était nulle part, vastes

créations auxquelles les peu|iles entiers participaient, comme
pour attester qu'elles devaient leur naissance non point à

l'inspiration d'un homme, mais à celle de tous les homrties;

non point à un génie particulier, mais à la foi universelle.

L'étude des cathédrales est pittoresque et poétique; elle

nous remet en présence le monde de l'ancienne croyance,

contraste fécond avec le monde du matérialisme moderne

.

Les temps présents seraient bien capables, je n'en doute

pas, de produire une calhédrale, mais quelle cathédrale !

Vous verriez un savant académique comparer les ordres

d'architecture, étudier les formes grecques, fouiller les ruines

pour y découvrir quelque originalité peu connue, faire de

la nouveauté avec des antiquités oubliées, et puis de ces

rapprochements ingénieux, de ces recherches profondes

,

faire sortir un temple moitié grec, moitié chrétien, sans

inspiration propre, un temple immense sans grandiose, un
temple qui ne dit rien à l'àme, rien aux yeux, rien à la

foi, rien à la piété; un temple qui serait fout aussi bien un
cirque, ou un théâtre; un temple au.v belles dimensions

toutefois, avec de riches colonnades et des voûtes hardies,

mais un temple muet, gisant à terre comme ferait un temple

antique oublié par le temps, sans rapport avec les pensées

des âges nouveaux. Il en est apparemment de l'architecture

comme de tous les arts créateurs : elle vit d'inspiration et

de foi. L'architecture du moyen âge est une architecture

de génie. C'est le christianisme qui l'a faite. Lorsque le

christianisme s'est affaibli, l'architecture n'a plus été origi-
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naie. Elle a été copiste, d'abord copiste maladroite, et en-

suite copiste éléjante et raffinée, suivant le progrès des

études. Mais l'inspiration l'avait délaissée; le vrai génie

avait disparu. Il ne restait que la perfection de l'imitation :

c'est le génie des âges qui dégénèrent.

Il faut remarquer qu'en même temps que le christianisme

créait ou inspirait son architecture, il en multipliait à la fois

les chefs-d'œuvre, par la pensée commune qu'il jetait dans

l'asprit des peuples et qui les faisait participer avec l'intelh-

gence et l'activité de la foi à ces immenses conceptions. Il

parait qu'il n'j' a guère eu de cathédrales bâties avant le

dixième siècle, bien que des auteurs espagnols fassent re-

monter l'antiquité de quelques-unes de leurs églises jus-

qu'au temps des apôtres. Cependant quelques grands temples

esistaient déjà. L'empereur Constantin avait, à grands

frais, élevé dans Rome la basilique de Saint-Pierre, et

pour la première fois, dit-on, la forme de la croix servit

de type à l'architecture chrétienne ; l'empereur avait ainsi

voulu consacrer le souvenir de l'apparition merveilleuse qui

fut le signal de sa victsire contre Maxence. Lorsqu'il trans-

porta l'empire à Constantinople, il éleva de même dans sa

nouvelle capitale un superbe temple sous l'invocation de
Sainte-Sophie. Mais cette église éprouva diverses vicis-

situdes : .\rcadius et Tliéodose le jeune la relevèrent tour à

tour de ses ruines, et Justinien la développa enfin sur un
plan tout nouveau. Dans cette église parut pour la pre-

mière fois l'eléganle découverte de cette voûte circulaire

jetée au-dessus du plan carré formé par la croix, qui de-

puis a donné lieu à ces vastes dômes clirétiens lancis vers

les nues.

Cependant, le génie de l'architecture se développait dans

l'occident de l'Europe. C'est des couvents qu'il prit son es-

sor. Les moines étaient leurs propres architectes. Les rois,

occupés à la guerre, laissaient aller ce mouvement de scien-

ces et d'arts vers les ordres religieux. On vit des évèques

présider aux constructions d'églises. Grégoire de Tours qua-

lifie du nom d'architecte un de ses prédécesseurs nommé
Lion. Saint Germ ain, évéque de Paris, traça les dessins

de l'église que Childehert fit élever en l'honneur de saint

Vincent, et qui plus tard porta son nom. Le même évêque
alla bâtir à Angers une église sous l'invocction de saint

Germain d'jiuxcire. Saint Avite de Clermo^ bâtit en .Au-

vergne plusiems églises. Ferréol, évêque de" imoges, saint

Dalniasius, évêque de Rhodes, saint Agricole, évêque de

Cliùlons-sur-Saône
,
présidèrent à des constructions sem-

lilabies. C'était le christianisme qui était toute l'inspiration

de la science architecturale, et c'est ce qui donna à ces créa-

tions un type inconnu. Puis les rois venaient avec la puis-

sance de Icuis richesses seconder cet élan de création. On
les voit à la tète détentes les entreprises. Dagobert, dans le

septième siècle, présidait à la construction de l'église de
Saint-Denis, et y jetait une magnificence dont les arts

anciens n'avaient pas vu d'exemple. Plus tard s'achevait

sous ses auspices la première tour de Strasbourg, monument
prodigieux de génie, qui fut pour le génie d'un âge plus rap-

proché un objet fécond et inspirateur de rivalité. Charle-

magne vint , et couvrit l'empire d'Occident d'églises pleines

de majesté et de richesse. .\ix-la-Cliapelle prit son nom
lie ce mot même de chapelle appliqué à une merveilleuse

église oii ie grand homme avait uni à toutes les inventions

du génie grec toutes les puissances du génie cltntien. L'I-

talie fut ornée de travaux semblables. Louis le Débonnaire

imita ce goût des conslnictions pieuses. Ainsi l'architec-

ture se développa par le cwncours des moines et des rois

jusqu'au règne de Philippe-Auguste.

Du milieu île ces vastes travaux la cathédrale proprement
dite avait pris naissance. La pretnière qui appaiaisse avec
grand éclat dans l'histoire est celle de Saint-Marc de Ve-
nise. Elle avait dahoid été construite en 821). Vers la fin

du siède suivant, elle tut brûlée au milieu de la sédition oii

périt le doge Candanio. Urseolo I" la rétablit sur le modèle
de Sainte-Sophie. Il confia ce travail à l'architecte Cus-
chettoda Dahcbio, qui donna à l'imitation de l'église de
Sainte-Sophie un air de liberté originale, en jetant au-des-
sus de ses voijtes cinq coupoles avec de doubles calottes,

qui au-dedans produisent un effet d'élancement très-pit-

toresqne, et au dehors couronnent l'édifice de dômes élé-

gants et pleins de grâce. En France, la cathédrale de
Reims se bâtissait vers le même temps. Louis le Débon-
naire avait permis à l'évêque Ébon de se sei-vii- des maté-
riaux des anciennes murailles de la ville. Hincmar ter-

mina cet édifice, qu'il orna avec magnificence. On sait tous
les souvenirs qui se rattachent à cette église royale. Elle

semblait destinée aux pompes les plus imposantes de la na-
tion. Son portique est célèbre. Son architecture pyramidale
est d'un effet merveilleux, et il ne se conçoit pas aujour-

• d'hui que ces âges reculés aient jeté dans la construction
des temples cette poésie idéale, et qu'ils aient trouvé des
moyens d'exécution pour réaUser des plans si gigantesques,

ilais, d'autre part, la barbarie faisait ses ravages; les Nor-
mands danois dévastèrent les pays qu'ils avaient inondés.

Ils démolirent l'égbse de Saint-Ouen à Rouen, et brûlè-
rent la cathédrale de Chartres. Peu après, ils détruisirent

l'église de Sainte-Geneviève à Paris, mirent le feu à
celle de Saint-Geiinain, ruinèrent celle de Saint-Martin de
Tours, et, pour aider à la destruction, les Sarrasins paru-
rent. L'architecture eut besoin d'efforts nouveaux pour ré-

parer toutes ces ruines. Et en effet elle redoubla d'activité

et de génie.

Le dixième, le onzième, le douzième et le treizième siècle

produisirent les plus belles cathédrales de la France. Le
roi Robert , dit le Pieux , donna le signal de ce renouvelle-

ment de l'art clirétien. La nouvelle cathédrale de Char-
tres ayant été encore consumée par le feu du ciel, l'évêque

Fulbert entreprit de la rétablir, et invoqua les secours de
Robert. L'exemple du roi de France donna de l'énmlation à

d'autres princes. Canut, roi de Danemark et d'Angleterre,

Guillaume, duc d'Aquitaine, Richard, duc de Normandie,
Eudes, comte de Chartres, rivalisèrent d'efforts et de zèle.

Le travail l'ut poussé avec une rapidité incroyable. En
peu d'années on vit s'élever le nouvel édifice, un des plus

beaux monuments du moyen âge. Il a dans œuvre plus

de 136 mètres de longueur sur 35 de hauteur. La net, large

de 16 mètres, est accompagnée d'une aile simple de chaque

côté. Mais autour du chœur les ailes sont doubles, et ornées

de sept chapelles élégantes et merveilleusement disposées. La
tradition locale raconte que les grottes souterraines qui sui-

vent le mouvement de l'église ont servi aux sacrifices des

druides. Elle ajoute qu'ils les avaient dédiées a la Vierge qui

devait enfantei'. Ce ne serait qu'une trace de plus de la

vaste tradition du genre humain. Le clocher de la cathé-

drale est célèbre par sa flèche élancée veis le ciel. Ces sortes

de travaux révèlent, ce me semble, une pensée morale

très-i)rofonde. On dirait un besoin infini d'aller toucher les

nues et de monter jusqu'à Dieu. Telle est l'arclùtecture

du moyen âge ; elle fait effort pour se détacher de la terre.

11 y a là mie noble inspiration de poésie, quand il n'y aurait

I>as une sublime inspiration de loi.

Ce fut encore le roi Robert qui construisit la cathédrale

de Sentis, ainsi que d'autres églises remarquables, l'église

collégiale d'Étampes, Saint-HUaire, Notre-Dame et Saint-

.Vignan à Orléans, l'église de Vitry, Saint-Cas,sien à Aulon,

Saint-Léger dans la forêt d'Iveline, Notre-Dame de Poi.ssy,

et Saint-Nicolas-des-Chiunps, près de son palais, hors de

l'enceinte de Paris. En même temps, on rebâtissait l'église

de Sainte-Geneviève, plusieurs fois détruite et toujours re-

levée par la foi des peuples. Léon IX, qui vint tenir A Reims

un concile, encouragea ce zèle de construction. La cathé-

drale de Scez avait été incendiée dans nne singulière bataille

soutenue contre des voleurs qui s'y étaient rcufermés. Le
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pape engagea l'évoque Ives, qtii otait 6 la fois comte d'A-

iençon, à la reconstruire. 11 y a dans ces souvenirs un sin-

gulier mélange de foi et de barbarie. Ils expliquent tout le

génie du moyen âge. L'architecture fut souTcnt une expia-

tion. Cependant il est juste de remarquer dans ces monu-

ments du moyen âge autre chose que la pensée clintienne

qui en est d'abord tout le génie. La plupart des cathé-

drales ont été construites par des architectes dont les noms
sont restés inconnus. On diiait que la gloire n'était pour

rien dans ces chefs-d'œuTre, et, d'autre part, certains ou-

vriers, moins remplis de cette inspiration religieuse, ne dé-

daignaient pas la renommée; mais, chose bizarre, ils la

poursuivaient par des travaux capricieux, qu'ils plaquaient

au hasard sur ces graves et austères monuments. 11 y a peu

de vieilles cathédrales sur lesquelles vous ne trouviez des

sculptures grotesques , et disparates avec la sainte unité de

l'œuvre. Ainsi l'art chrétien concevait admirablement le

monument dans son ensemble, mais la perfection des détails

lui écliappait. Le génie était présent ; la science n'était pas

Tenue. C'est tout le contraire dans la civilisation. Ce dé-

faut est commun à toutes les cathédrales bâties à cette épo-

que , en France, en .Allemagne et en .\ngleterre. Peut-être

aussi s'explique-t-il par un effort que tentait déjà la sculp-

ture pour s'égaler an génie de l'architecture, si soudainement

développé. L'architecture, c'est l'épopée , la sculpture, c'est

la poésie de détail ; l'une se produit "d'un seul jet, l'autre

arrive par degrés. Homère commence, Ovide finit. Et en-

core l'architecture grandiose a bien aussi ses détails admi-

rables de perfection, ses ogives jetées l'une sur l'autre, ses

colonnes effilées, ses dentelures élégantes, ses ouver-

tures découpées, ses plans variés, ses 11 è c h e s légères ; mais

cela est d'un jet, et tient à la création première. L'art ne

Va pas cherché après coup, il l'a conçu comme un ensemble

de travail. C'est l'inspiration même de l'œuvre

Cette ardeur de construction s'anima sous saint Louis. On
ne saurait dire tous les monuments qui appartiennent à ce

règne : la Sainte-Chapelle en est peut-être le plus élfgant

et le plus pur; l'art moderne n'a rien créé de plus parfait.

Les S"ormands , d'abord destructeurs, une fois établis,

étaient devenus ardents à édifier. Le génie chrétien les avait

domptfs. La Normandie se couvrit de cathédrales superbes;

celle de Rouen est remarquable de beauté et de grandiose.

Le même goût descendit dans la Basse-Xorraandie, et gagna

la Bretagne. Cependant, au milieu de ces travaux presque

improvisés , s'avançait lentement et gravement 1 immense
édifice de Notre-Dame de Paris, la cathédrale la plus

remplie de souvenirs, et que nous allons trouver tout à

l'heure achevée. Les religieux de Citeaux secondèrent ce

mouvement d'architecture. La Flandre doit quelques églises

au génie de leurs abbé.s. On rapporte surtout, comme une
particularité cor!eu>e et remarquable, que l'église et le mo-
nastère des Dunes furent construits par les hommes un cou-

vent, à l'exclusion de tous ouvriersétrangers. Les religieux,

tant proies , convers
,
que frères lais et serviteurs, au

nombre de plus de quatre cents, s'appliquaient les uns au
dessin, les autres à la peinture, ceux-ci à la co'jpe des

pierres, ceux-là à la sculpture; il y en avait pour la me-
nuiserie et la charpenterie , il y en avait pour la serrurerie,

il y en avait pour tous les travaux dépendant de l'archi-

tecture.

Du reste , il ne faut point s'étonner de cet exemple par-

ticulier de zèle architectural. Letemps des croisades, qui

fut un temps de mouvement extraordinaire dans toutes les

idées, produisit je nesais quel besoin d'expiations publiques,

qu'on crut satisfaire par des constructions religieuses. 11 se

forma des compagnies de maçons, qui faisaient voeu de làtir

des églises , espèces de pèlerins qui couraient le monde la

truelle à la main.

C'est à eux sims doute qu'il faut remonter pour expliquer

oe nombre prodigieux de cathédrales magniliques qui ap-

partiennent au moyen âge , et qui couvrent toutes les pro-
vinces de France. l'bilippe-.\uguste seconda ce progrès. Ce
fut lui qui commençai de bâtir la cathédrale d' .Amiens, sous
l'épiscopat d'Evrard. Cette église fut commencée en 1220;
RobertdeLuzarches, un des grands arcliitectes de ce

grand siècle, en dressa le plan. Peu après, l'évéque et l'ar-

cliitecte moururent , mais leur zèle survécut. En soixante

ans la cathédrale lut terminée. C'est une œuvre rare de
perfection et d'ensemble, qui suppose des études savantes.

La façade se développe sur 50 mètres, et se couronne de
deux tours inégales. Trois portiques élégants saisissent la

vue, et supportent l'une sur l'autre deux galeries à jour, à

arcades-ogives , soutenues sur des colonnes groupées et

simples. La galerie supérieure présente vingt-deux sta-

tues de rois de France , bienfaiteurs de l'église, et au-des-

sus de ces têtes royales vous voyez la grande rose de la

nef, magnifique travail, gracieuse composition, qui déjà

vous montre le goût des arts poussé à un point extrêmsrde
délicatesse. "Vous pénétrez dans l'église par sept portes , et

vous voyez les lignes architecturales se développer librement

sur une longueur de 140 mètres, avec les artifices de per-

spective qui multiplient les lointains, et vous mettent comme
en présence de l'infini. En cela le système des ogives était

merveilleux ; il prolonge les distances et les fait perdre gra-

duellement dans l'immensité. Il en est de même du système
de colonnades légères , rondes et simples

,
qui partent de la

terre comme des llèches et montent au ciel, laissant courir

entre elles la lumière, et agrandissant l'espace, en même
temps qu'elles étonnent l'imagination par la ténuité de leurs

formes. Tous ces effets sont admirables à Amiens.

Le même siècle vit commencer un autre monument très-

remarquable, la cathédrale d'Orléans, sous le nom de

Sainte-Croix. La première pierre fut posée par l'évéque

Gilles de Palbay, le 11 septembre 12S7. Déjà l'art gothique
allait prendre un caractère de régularité savante

,
qui ne

s'était pas vu dans les premières constructions. Ce fut une

perfection sans doute , mais qui bientôt lit place à un carac-

tère nouveau de recherche , où l'inspiration ne !ut plus aussi

libre, aussi spontanée. La cathédraio d'Orlrans touche à cette

limite d» licate où la science succède au gi nie. A l'étudier

avec soin , on croit voir je ne sais quelle appUcation mi-

nutieuse à copier un modèle de grandiose, qui est ailleurs

que dans la pensée de l'architecte. Cette perfection dans les

détails , cette régularité dans les formes , ce soin , cette

exactitude, cette harmonie compassée, ont je ne sais quoi de

pénible et de froid, qui ôte l'idée d'une inspiration originale :

on aime mieux le laisser-aller du moyen âge, même avec le

placage de quelques défauts sur des chefs-d'œuvre soudaine-

ment créés. L'art n'est d'abord que du génie ; à Orléans il

semble que le génie est déjà devenu un art. Du reste , i'a-

joute que cet art est sublime , car Sainte-Croix est ua mo-

nui'.;ent admirable de hardiesse, de grandeur, d'élégance

même, si ce n'est qu'on dirait que la science moderne a

réalisé, avec sa merveilleuse puissance d'imitation, l'étude

originale de quelques vieux moines du douzième siècle.

On ne finirait pas de mentionner toutes les cathédrales

qui tiennent au moyen âge. Celle de Strasbourg date des

premières aunées du quatorzième siècle ; mais l'ordre go-

thique reste entier. L'architecte, Ervin de Stéinbach, y
travailla vingt-huit ans de suite. 11 ne fit guère que repro-

duire le style des cathédrales de Reims et de raris.Néanmoins

son génie original éclate à la construction de la façade et de

la tour qui la couronne. L'élévation de cette tour, refaite sur

les ruines de celle que nous avons di'jà mentionnée, est de 1 56

mètres, élévation prodigieuse, si on songe surtout à la déli-

catesse de sa construction : elle est carrée à sa base jusqu'à

la hauteur de l'église , et percée à jour sur les trois côtés.

A partir de cette hauteur, elle devient octogone et ouverte

sur toutes ses laces; elle est accompagnée de quatre esca-

liers .soutenus à la base sur la plate-forme, et percés ajout
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Jusqu'à l'endroit ou les huit côtés s'arrêtent pour laisser par-

tir une figure conique ou pyramidale, par un brusque chan-

gement de style, où l'architecte semble avoir voulu se jouer

de tous les périls. « On ne saurait bien connaître la beauté

de cet ouvrage, dit Félibien, sans en voir au moins le

dessin. Ce ne sont de toutes parts que colonnes
,
que figures

et autres semblables ornements, dont il y a aussi une quan-

tité extraordinaire dans tout le reste de la face de l'église,

où sont, entre autres, trois statues équestres représentant

Clovis et Dagobert, rois de France, et l'évêque Yerner

d'Habsbourg. » L'architecte s'est représenté dans l'église

même, près l'un des gros piliers de la croisée; il est appuyé

sur la balustrade d'en haut et regarde le pilier opposé. C'est

une pensée d'inamoitalité qu'on conçoit très-bien en ce génie

créateur.

Un art admirable suivit le génie de l'architecture dans la

construction des cathédrales, et on dirait encore un art ins-

piré par le génie chrétien ; c'est la p e i n t u r e s u r verre

ou dans le verre. Les cathédrales du douzième et du trei-

zième siècle ont reçu de cet art un caractère intérieur qui

ressemble à une magie céleste. La hmiière qui traverse les

vitraux peints jette dans le temple de merveilleux reflets,

et dans cette obscurité lumineuse la prière est plus calme,

le recueillement est plus profond. Dieu est plus présent. Ce

sont là de merveilleuses manières d'entendre l'art. Les

figures peut-être ne sont pas pures , les sujets ne sont pas

heureux, les lois du dessin ne sont pas suivies. Qu'importe ?

l'effet est miraculeux. L'art n'est jamais plus sublime que

lorsqu'il se met en harmonie avec les émotions de l'àliie.

On cite parmi les cathédrales riches en vitraux celle de

Bourges et celle d'.\uch, celle-ci surtout remarquable

encore à d'autres titres.

Sans pénétrer en Angleterre, ou en Espagne, ou en Alle-

magne, pour étudier en détail leurs cathédrales, n'ayant,

à bien dire, qu'à parler du caractère général de cette sorte

de temple, etje trouvant assez bien marqué dans les monu-

ments de notre pays, revenons à la cathédrale île Pari^, où

nous voyons presque l'histoire entière de la France. L'évêque

Maurice de Sully en jeta les fondements en 1 1C3. La vieille

église répondait mal aux destinées déjà promises à la grande

cité. L'évêque , un homme arrivé de lui-même aux gran-

deurs, se fit l'architecte de la cathédrale nouvelle. Il y tra-

vailla vingt-neuf ans; -mais après sa mort les travaux se

ralentirent. Il fallut près de deux siècles pour achever cet

édifice. L'histoire de cette construction vous fait passer par

des temps très-variés : chose singulière ! il semble que dès

lors l'intérêt et l'activité des travaux soient moindres dans

une population distraite par des soinsde négoce ou de guerre

civile. Et aussi Notre-Dame manque d'unité : il y a du tâ-

tonnement dans son intérieur ; il y a des inégalités. Le jet

gothique n'y est pas libre et fécond. L'inspiration est cher-

chée; elle ne semble spontanée que dans sa vue extérieure.

Mais ici le génie parait. La façade est imposante; elle le se-

rait plus encore si le temps ou la main de l'homme n'avait

aplani le terrain. On niontait primitivement à Notre-Dame

par treize marches, qui lui donnaient un élancement qu'elle

n'a plus. Si l'architecture moderne comprenait l'art, elle

rendrait aux œuvres antiques leur caractère propre; elle les

badigeoime ou elle les enterre : elle pourrait tout aussi bien

les démolir. Notre-Dame a 12" métrés de long ; sa laigeur à

'a croisée est de 'i 7 mètres, et sa hauteur de 3i. La façade a

39 mètres de développement ; ses portiques sont riches de

sculptures, mais avec im mélange de sujets religieux et gro-

tesciues, qui tiennent h des superstitions que l'artiste a prises

pour de la poésie, plus heureux peut-être, et du moins plus

vrai que les poètes de nos jours
,
qui à défaut de supersti-

tions réelles en imaginent de chimériques, couune pour jus-

tifier les âges qu'on appelle liarbares en face de leurs su-

blimes créations. Les deux portes de C(Mé sont couveitcs

d'ornements en fer, tellement roulés, entortillés, pressés

l'un sur l'autre, que l'imagination en est tout étonnée, et

que Biscornet y a vu le travail du diable, ne pouvant au-
trement en exprimer la difficulté. Mais c'est l'ensemble de
cette façade grandiose qu'il faut voir : la galerie de vin"!-

sept niches contenait jadis les statues de vingt-sept rois,

qu'on a rétablis tant bien que mal, depuis Childebert jusqu'à

Philippe-Auguste. C'est la même idée qu'à Amiens. Et au-
dessus de cette galerie se développe l'immense rose de la

nef, pour laisser ensuite s'établir et régner, tout le long de la

façade, un vaste péristyle, soutenu par trente-quatre colonnes

très-minces, chacune d'une seule pièce. De là partent deux
fours à une hauteur de 6C mètres.

La cathédrale de Paris est le grand témoin de notre his-

toire depuis six cents ans. Elle a vu nos révolutions, nos

désordres, notre anarchie, nos ruines, nos pertes, nos Héaux
de toutes sortes : témoin vénérable, qu'il faut aller consulter

pour bien connaître le caractère des siècles passés. Tous les

temps ont leurs folies, mais les folies anciennes eurent pour

singulier caractère de céder à la pensée religieuse et chré-

tienne qui dominait dans la société. Au temps de Charles V
et de Charles AI, les séditieux, les meurtriers, les bandits

qui souillaient la ville, couraient à Notre-Dame au premier

signe de l'évêque, tantôt pour désarmer le ciel au milieu

d'une peste, tantôt pour demander grâce à la nouvelle d'un

miracle ou d'une apparition mystérieuse. La cathédrale vit

souvent les fureurs s'apaiser par la prière : une procession

faisait tomber les armes des mains des sicaires. Les factions

s'en allaient s'agenouiller ensemble sous la voûte de ce

grand temple, où le Dieu de la patrie semblait présent. Et à

la vérité, on y chanta des triomphes pour toutes les causes.

Mais c'était beaucoup que la pensée du ciel fût puissante

encore sur les peuples, divisés par les passions, .\insi s'hu-

manisait la barbarie. Puis, en des temps meilleurs, les vé-

ritables victoires de la patrie allaient se célébrer dans cette

enceinte. Il serait beau de suivre les progrès de la civilisa-

tion par la simple histoire de Notre-Dame, non point avec

des pensées rêveuses , mais avec des faits précis et des do-

cuments réels, grande et sublime poésie, qui vaut mieux que

la poésie des chimères.

Mais en voici une autre plus belle encore ! Il y a dans le

monde une cathédrale placée au-dessus de toutes les autres,

la cathédrale d'où part la voix du premier évéque du catho-

licisme. Là est la chaire par excellence, celle qui domine

toutes les chaires de prêtres et d'évêques : cette chaire, cette

cathédrale , c'est l'église de Saint-Pierre de Rome. Nous

l'avons vue naître au temps de Constantin. Depuis cette épo-

que, le monde entier, le monde moral, et quelquefois le

monde politique, tourne autour de ce grand pivot. L'histoire

de Saint-Pierre pourrait donc être l'histoire de l'humanité

depuis quinze siùcles. Nul sujet plus riche et plus fécond ne

saurait être offert au génie des lettres ou de la poésie. Lais-

sons, en finissant cet article , tomber un dernier et rapide

coup d'œil sur ce monument grandiose de l'art chrétien.

De grandes révolutions avaient passé sur Rome depuis

Constantin ; la barbarie y avait, à plusieurs reprises, jeté ses

dévastations; ses temples anciens et modernes étaient de-

venus des ruines, et cependant la religion chrétienne se te-

nait debout sur tous ces débris. Après chaque ravage , l'art

s'efforçait de renouveler les monuments. L'église de Saint-

Pierre fut surtout un objet de soins et de culte. Mais l'ar-

chitecture s'était modifiée. Le type du moyen âge semblait

s'être épuisé, et il commençait à faire |)lace à un goût nou-

veau. L'église de Saint-.Marc de 'Venise avait même depuis

longtemps donné l'idée d'une forme distincte de la forme

gothique, et le génie s'était mis à la poursuite d'une perfec-

tion inconnue. L'essai eu avait été fait à Florence dans l'é-

glise de NoIre-Dame-des-Fleurs, et à Rome dans l'église

des Auguslius, l'une et l'autre terminées par des cou pôles,

dont le modèle venait de l'église antique de Sainte-Sophie

de Constimtiuoplc. Ce fut sur ces images incomplètes (juc
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l'art, agrandi par les études, et toutefois resté poétique,

grâce aux inspirations chrétiennes de l'Italie, rêva ou conçut

un plan monumental tel que IVil humain n'en avait à

aucune époque aperçu de semblable. On a dit que ce fut

la prise de Constantinople par les barbares, en 1433, qui,

ayant chassé les savants et les artistes de cette terre de génie,

jeta en Italie le goût des grands travaux. C'est une explica-

tion sans justesse. Le génie était en Europe depuis quatre

sii'cles. Il lui manqua quelquefois des études et des recher-

ches, mais sa propre inspiration lui avait longtemps suffi, et

il n'eut besoin d'aucun secours grec pour couvrir le sol de

l'Occident de monuments qui surpassent en nombre et en

richesse tout ce que l'antiquité a laissé de ruines dans tout

l'Orient. Dés l'an 1407 le Florentin Brunelleschi dé-

voilait à l'Italie le secret des trésors enfouis dans ses en-

trailles, et l'appelait à l'étude de l'art antique. Yitruve com-

mença aussi dès lors à être étudié. Un grand travail se faisait

dans l'esprit des hommes ; et comme l'originalité gothique

semblait arrêtée, l'art courait de lui-même à la recherche

d'un type nouveau, .\insi se féconda lentement le génie

créateur du seizième siècle. Tout le quinzième fut employé

à cette préparation étudiée, à cette inspiration progressive.

Ce fut la différence profonde de l'art gothique et de l'art mo-

derne, l'un soudain, l'autre médité; l'un naturel et libre,

l'autre savant et perfectionné.

Ce fut au début du seizième siècle que se réalisa ce long

travail de l'art par un enfantement miraculeux. Le pape

Jules II se proposait de rebâtir l'église de Saint-Pierre;

l'émulation des architectes s'excita par l'appareil de ma-
gnificence que le pape mettait dans les apprêts de son entre-

prise. Des plans à l'infini furent offeiis. Le dessin de Bra-

mante fut choisi. Puis vint Michel-Ange, comme si deux

génies n'eussent pas été de trop pour accomplir cette im-

mense création. Nous n'avons point à laire la description de

ce monument ; c'est un temple qui va de la terre au ciel : on

le dirait jeté dans les nues , et retenu dans l'espace par une

puissance mystérieuse, .\insi on était arrivé au dernier effet

de cette nouveauté, d'abord essayée timidement dans l'é-

glise de Florence. Ce n'était plus un dôme timidement élancé

sur les quatre piliers de la croix, c'était une coupole immense,

appuyée sur des pendentifs qui disparaissent à la vue,

et semblent laisser en l'air un second temple, ajouté à celui

que porte la terre. Par delà cet effort de génie il n'y a plus

rien. L'art produit quelques imitations, mais l'architecture

ne fait plus un pas.

Il est remarquable que l'art gothique fut plein de fécon-

dité, sans doute parce qu'il fut libre et soudain; l'art mo-
derne, au contraire, s'arrêteà quelques créations, sans doute

parce qu'il est savant et complet. L'église de Saint-Paul de

Londres, en 1675, et l'église des Invalides de Paris, vers

la même époque, ont reproduit l'idée grandiose de Saint-

Pierre , avec quelques rallinements de détails et quelques

majestueux effets de perspective. Mais l'architecture chré-

tienne semble épuisée. Le type de la cathédrale , antique ou

moderne , a surtout disparu. La maçonnerie en est réduite

à imiter les formes grecques, à tout hasard; elle fait des

églises sans inspiration religieuse. Les moines du moyen
âge avaient la pensée chrétienne, et pour cela même étaient

sublimes dans leurs conceptions de temples. Les savants

d'aujourd'hui sont trop philosophes pour être inspirés : ils

ne feront point une cathédrale; ils ne feront point un dôme
chrétien, point une tour à la Hèclie aigué, point un portaJl,

point un péristyle, point une nef, point une chapelle. Us

feront tout autre chose que ce qui convient à l'église : ils

seront élégants ou ils seront sévères; ils seront grecs ou ils

seront modernes; lisseront classiques, ils seront purs, ils

seront tout, excepté poètes , excepté grands hommes, excepté

chrétiens. LAcr.EXTrE.

CATIIELl.XEAU (Jacques), habitait le villugc du Pin-

en-Mauge (Maiue-et-Loire), où il était né , et où il exerçait
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à la fois les métiers de tisserand , de marchand de laine et

de Toiturier, lorsque la révolte des Vendéens éolata, à propos

du tirage au sort des conscrits, à Saint-Florent, le 10 mars
179S ( voyez Vendée ). Cathelineau était alors âgé de trente-

quatre ans , et respecté de tous dans le pays pour sa pieté

et son courage. Marié , la loi du recrutement ne l'atteignait

point personnellement. Quand le bruit de ce qui s'était passé

à Saint-Florent se répandit dans le hameau , il était dans sa

maison , tranquillement occupé à pétrir son pain. Il réfléchit

aux conséquences redoutables de cette échauffourée , etpour

y échapper, il crut, en quelque sorte, prudent d'oser plus.

Prenant sur l'heure son parti, en dépit de sa ménagère, qui

le suppliait de ne pas se mêler d'affaires publiques , il court

chez ses voisins, les rassemble sur la place de l'église, et

là , usant de tout son ascendant, il leur parle avec force du
châtiment terrible qui menace tout leur canton , si cette mu-
tinerie fortuite et locale n'engendre pas rapidement une in^

surrection ouverte, organisée et générale de la province. Les

vieillards l'approuvent ; vingt jeunes gens courent aux armes
;

tous jurent de mourir plutôt que de servir la république, et

Jacques, enhardi par le succès, prêche déjà l'insurrection

de village en village , et au loin , sur son passage , de toutes

parts sonne le tocsin. Bientôt, à la tète d'une centaine d'hom-
mes résolus, la plupart vêtus de peaux de chèvres, armés
de bâtons , de fourches et de quelques fusils de chasse , il

ose attaquer à Jallais un poste républicain ; il l'emporte , et

sa bande
, possédant alors une pièce de six, s'accroît rapide-

ment.

Ce manant avait reçu de la nature la première qualité

d'un homme de guerre, celle, vainqueur ou vaincu, de ne

jamais se reposer. Le même jour ( 14 mars), il se présente

devant la petite ville de Chemillé , défendue par deux cents

hommes de garnison et trois coulevrines , et s'en empare.

Dès le lendemain
,
joint à Chemillé par un garde-chasse

,

Stotlet, et par un nommé Forêt, ancien domestique d'un

émigré, lesquels avaient aussi réuni un millier de rebelles

des cantons voisins , il osa concevoir le dessein d'attaquer

Cholet, chef-lieu du district, gardé par 600 républicains.

Profitant des chemins de traverse , à lui connus , des haies

et des moindres inégalités de terrain, il eut l'art d'enve-

lopper le bataillon qui venait en ligne à sa rencontre. Em-
busqués par lui çà et là, invisibles dans les broussailles, les

siens se mirent à tirailler à couvert et presque toujours

à coup sûr. Quand ils virent les républicains, presque tous

gardes nationaux de nouvelle levée, ébranlés par ce feu ter-

rible, ils fondirent sur eux, comme font les sauvages, en

poussant de grands cris, les rompirent, et , les ayant désar-

més, les assommèrent avec leurs gourdins et la crosse de
leurs fusils.

Ainsi victorieux, et dès le 15, maître de Cholet, de quel-

que artillerie, de bOO fusils et de nombreuses gargousses,

dont il fit faire des cartouches, Cathelineau vit avant le soir

sa bande devenir une armée. Mais le principal trophée de sa

victoire fut une superbe pièce de canon que le roi Louis XIU
avait donnée au caidinal de Richelieu. Ces pauvres paysans,

touchés, à l'aspect de ce bronze, d'une émotion indéfinis-

sable, pleuraient et poussaient des cris de joie; ils l'appe-

lèrent Marie-Jeanne, et, la couronnant de rubans et de

fleurs, la promenèrent en triomphe. Le 16 mars ils occu-

pèrent la petite ville ^e Vihiers, évacuée par les républicains.

Cependant la fêle de Pâques approchait , et, pour mieux

s'acquitter de leurs devoirs religieux, la plupart de ces rudes

compagnons, se donnant rendez-vous pour le lundi de la

Quasimodo, regagnèrent chacun son hameau. .Même sans ce

motif, ils rentraient volontiers dans leurs fermes, surtout

le dimanche , regardant la guerre comme une espèce de

chasse, et n'emportant guère avec leur fusil qu'une paire de

sabots et la quantité de pain nécessaire pour chaque expé-

dilion partielle. Ces étranges -soldats se dispersèrent donc, et

leur général
,
quelle que fut son ardeur, dut se résigner à at-

83
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leniin" leur retour pour agir. Les républicains

,
profitant Je

cette bonne fortune iiniirévue ,
purent traverser tout le pays

insurgé, et arrivèrent à Angers, où ils proclamèrent qtie

tout était terminé. Cette erreur devait letir coûter clier. Le

9 avril la petite armée d'.\DJou était de nouveau réunie sous

Catlielineau.

Cependant la Vendée inférieure était de plus en plus en

feu ; mais là les royalistes, loin de songer à s'unir à Cathe-

lineau, tournaient tous leurs vorax du côté de IWngleterre

et des princes. Réduit à ses seules forces, Catlielineau dirigea

de nouveau ses bandes vers Cliolet. Sur sa route, bon gré

mal gré, on recruta tumultueusement, dans leurs châteaux,

quelques gentils-liommes, entre autres des ofliciers qui avaient

fait la guerre, d' El bée, Boncliamp, Lêscure, qui ne

s'en rangèrent pas moins, avec leurs paysans, sous les ordres

du hardi voiturier. .\lors , à la tète d'environ 6,000 hommes,

maitrc Jacques écrasa dereciief, à Chemillé, une colonne

républicaine de bourgeois. Là le défaut de munitions l'arrê-

tant encore, il dut se replier d'abord sur Beaiqin'au , à

quatre lieues au nord île Cholet, et de là sur Tiffauges, pe-

tite ville du Poitou. Rf'diiit, à regret, à un système de dé-

fensive peu d'accord avec son humeur, il ne se dissimulait

pas que l'inaction dissouttrait bientôt son armée
,
quand il

apprit à Monlrevault qu'une nouvelle bande, celle da

jeune Laroch ejaquelein , vainqueur, aux Aubiers , du

général républicain Quétineau , manœuvrait pour se réunir

à lui.

Alors commencèrent les grands succès de l'armée ven-

déenne, et alors aussi les gentils-hommes ne se firent plus

tant prier. Néanmoins, et malgré l'arrivée de tant de nobles

recrues, Cathelineau conserva presque toute son autorité, et

son iulluence dans les conseils resta prépondérante. Les pay-

sans lui portaient une vénération extraordinaire : ils l'appe-

laient le Saint de l'AtJJou. Le 19 avril toutes ces bandes , se

sentant de plus en plus soutenues par Larochejaqiielein, par-

tirent de iMontrevault pour aller livrer bataille a l'armée ré-

publicaine qui s'avançait dans le cœur de la Vendée, et qui,

battue en plusieurs rencontres , notamment à l'affaire déci-

sive de Beaupréau, leur abandonna beaucoup d'armes et de

munitions. Le 26, par le conseil de Cathelineau , une revue

générale eut lieu à Cholet ; il s'y tiouva 23,000 hommes

,

dont 13,000 armés de fusils de munition et environ 1,000 ca-

valiers. L'artillerie se composait de six pièces attelées. Le

lendemain, Larochejaquelein fit sa jonction , et de nouveaux

avantages furent rapidement obtenus à Argenton-le-Chàteau,

qu'on enleva ( l"^"^ mai ) ; à Thouars
,
qu'on prit d'assaut

(5 mai), et où ne fut exercée aucune vengeance. L'enthou-

siasme des paysans était alors sans égal ; les républicains

,

liébordés, pris entre deux feux et en pleine déroute, durent

passer la Loire. Toujours victorieux , Catlielineau entra dans

Partlicnay le 10 mai, et le 13 à la Châtaigneraie, après un
combat assez chaud. Battus en plaine devant Foiitenay, les

siens se rallièrent, et pour reprendre Marie-Jeanne ils

firent des miracles, culbutant les bataillons républicains

,

et s'emparèrent de 42 pièces de canon sur le champ de ba-

taille. Mais alors, impatients de reprendre leurs travaux

des champs , ils se séparèrent, se donnant un rendez-vous

pour les premiers jours de juin.

Cependant un gouvernement contre-révolutionnaire s'or-

ganisait à Chàtillon. L'évêque d'Agm, se disant vicaire

apostolique, le> vicaires généraux de Luçon et d'.\ngers,

composèrent, avec Cathelineau et les autres chefs des pre-

mières levées, le conseil suprême, dont le but hautement

avoué était le rétablissement de l'autel et du trône. Mais la

Convention
,
quoique alors aux prises avec toute l'Europe

,

avait enfin ouvert les yeux sur la nature et le danger de

celte piaie de l'Ouest : 40,000 patriotes arrivaient à marches
forcées, avec 80 pièces de canon , et, pour remplacer Ber-

ntyer battu, le général Bii on 'accourait de l'armée d'Italie.

On vit alors l'année royale aux mains d'un paysan, et le

descendant des Biron à la tête de l'armée républicaine. D. -;

les premiers jours de juin, l'armée de Cathelineau, réunit .i

Vihiers, un moment pris par les bleus, mais repris par In
blancs, se trouvant forte de plus de 40,000 hommes et de
24 pièces de canon

,
prit le nom de grande armée royale

et catholique , et résolut d'occuper la ligne de la Loire. Le 7

une division Tépublicaine, forcée dans Doué, fut poursuivie
jusqu'à Saumur, dont les A'endéens entreprirent le siège,

qui fut poussé hardiment. Grâce à Cathelineau , les redoutes
ayant été enlevées dès le S, Larochejaquelein put s'emparer
de la place. Alors l'insurrection prit soudain un tel degré de
puissance que les gentils-hommes eux-mêmes sentirent qu'il

fallait, pour frapper un grand coup , concentrer raiitorité

militaire dans les mains d'un seul et, entre tant de géné-

raux , nommer un généralissime. Entre eux , ils étaient tous

jaloux les uns des autres, et d'ailleurs ils ne pouvaient se

dissimuler que l'insurrection était partout moins sûre d'elje-

même et moins impétueuse à leur suite que sous ses pre-
miers chefs plébéiens et à la voix de ses prêtres. D'après le

conseil de Lescure , réunis à Saumur, ils choisirent donc
d'une commune voix ( 12 juin ), pour commander les armées
réunies de l'Anjou et du Bocage, le Saint de l'Anjou, Ca-
tlielineau, qu'ils ne craignaient point, et dont l'élévation

flatta les paysans et exalta encore leur enthousiasme. Notre
tisserand, confus de tant d'honneur, dut se rendre au vœu
général, et ayant accepté la rude tâche, il voulut s'en montrer
digne. Il envoya des officiers à Charette, alors victorieux

à Macliecoul
,
pour l'engagera combiner ses opérations avec

les siennes. Puis il marcha sur Nantes.

Après avoir enlevé Cliinon, Cathefineau se dirigea sur An-
gers, et, quoique affaibli par la désertion régulière et pério-

dique des siens, il s'en renilit maître. De là il se porta sur

Nantes, où Charette avait déjà pris position avec une armée
que l'espoir de la victoire et du butin avait bientôt doublée.

L'attaque générale fut fixée par les deux chefs, à dessein,

ce trait est caractéristiqi:e , au 29 , c'est-à-dire au jour de

la Saint-Pierre, patron de la ville. La terreur était dans

Nantes, et peut être les royalistes s'en seraient- ils emparés

en un coup de main , s'ils n'avaient pas eu la vanité de faire

sommer cette grande ville, par deux prisonniers et au nom
de Louis XVII, de se rendre à eux. Ils perdirent ainsi trois

jours pendant lesquels le général Caudaux
,
qui comman-

dait dans Nantes, fil venir de Rennes les munitions dont

il manquait , et alors
,
prête à une vigoureuse résistance,

la ville répondit fièrement que la nation ne traitait pas

avec des rebelles. .\u jour marqué , Tattaque commença

avec vigueur dès deux heures du matin ; un des faubourgs

fut pris et repris à la baïonnette; le fougueux Catlielineau
,

toujours à la tête de ceux de Saint-Florent et de Jallais , ses

premiers compagnons , s'empara au pas de course de la bat-

terie de la porte de Vannes, et, chassant devant lui la 109",

qui la défendait , repoussant de rue en rue
,
jusque sur la

place d'armes, tout ce qui résistait , allait emporter la place,

quand il tomba grièvement blessé au bras d'un coup de feu.

A celte vue, ses soldais, qui l'aviiient cru invulnérable,

poussèrent des cri.; de désespoir, et , remportant sur leurs

épaules, se retirèrent en désordre Vainement les autres chefs

leur donnèrent l'exemple de la plus grande témérité en s'é-

lançant au milieu des rangs ennemis , rien ne put arrêter

leur fuite. La blessure du Saint de FAnjou sauva Nantes;

il mourut douze jours après à Saint-Florent , où il s'était

fait transporter. Jean Aicviin.

C.\TirÉUÈSE (de xaSotipEû) , ôter, enlever, d(>liuiie),

c'est-à-dire soustraction, diminution. Ce mot exprime en

effet en méilecine l'exténuation ou l'épuisement qui provient

d'un exercice forcé, et qui est indépendant de toute évacua-

tion artificielle, comme la saignée, les purg-atifs, etc.

De la a été fait l'adjectif callitrHique, qui est la qualifi-

cation donnée à des substances (ou caustiques très-doux)

employées extérieurement , en matière chirurgicale, pour
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riingor ou consumer les Té°étalions clmrnues qui s'élèvent

à la surface des plaies ou des ulcères.

CATHEHI-XE, nom commun à plusieurs saintes

qu'honore l'tglise catholique et romaine, ^ous citerons les

plus célèbres.

CATHERINE ( Sainte )
, issue de race royale , l'nne des

Tieriies les plus belles et les plus instruites d'Alexandrie

,

subit le martyre en l'an 327 pour avoir publiquement an-

noncé l'Évangile à l'occasion d'une fête accompagnée de sa-

crifices qui avait été ordonnée par l'empereur Maxence.

Daus le cachot où elle resta détenue jusqu'au moment de

marcher au supplice, elle convertit non-seulement cinquante

des philosophes chargés par .Maxence de la réfuter, mais

encore Faustine, épouse de l'empereur, le tribun militaire

Porphyrius, et en outre deux cents prétoriens. Les coups

de fouet que Maxence lui fit administrer sur la poitrine pour

la déterminer à revenir au culte des idoles ne produisant

aucun effet, le tyran ordonna de la rouler autour d'une roue

garnie de pointes de fer ; mais l'instrument de torture se brisa

au moment oii elle en approchait. Enfin on la décapita;

mais la ligende raconte que sa tète fut alors transportée au

mont Sinai par des anges. Sainte Catherine était jadis la

patrone de la faculté de philosophie de l'université de Paris,

et l'Eglise catholique célèbre sa fête le 1b novembre.

CATHERINE (Sainte) de Sienne, l'une des saintes le

plus en renom dans toute l'Ualie, née à Sienne, en 1347,

était lille d'un teinturier, et fit vœu de chasteté dès sa plus

tendre enfance. A partir de l'âge de vingt ans, elle ne vécut

plus que de pain et d'herbes, plus tard même rien que de

la cominuuion, et elle emra ensuite dans l'ordre de Saint-

Dominique. Elle s'imposait les plus rudes mortifications,

était d'une inépuisable bienfiiisance envers les pauvres

,

soignait les malades attaques des maladies les plus repous-

santes, et se vantait d'être en commerce direct avec J.-C,

qui, disait-on , avait fait échange de cceur avec elle et avait

imprimé sur son corps les saints stygmales de ses propres

blessures. Elle donna des conseils à plusieurs papes, et fut

appelée, en 137 S, par Urbain VI à Rome, oii elle mourut,
en iSSO. Pie II, son compatriote, la canon'sa, en 14G0. Les

dominicains et les habitants de Sienne l'honorent comme
leur patrone ; et dans la querelle qui s'ileva au sujet de
l'immaculée conception de la Vierge Marie entie les domi-
nicams et les franciscains, les premiers invoquaient ses

visions à l'appui de leurs opinions. L'ÉgUse catholique

célèbre sa fête ic 30 avril.

CATHERINE (Sainte), de Bologne, religieuse de l'ordre

lie Sainte-Claire, morte le 9 mars 1463, et célèbre par les

Revela/iones Catharinœ JSononiensi facto: , lut, en raison

de la piété de toute sa vie, mise au rang des saints, en 1712,

par Clément IX.

CATHERINE, (feSuèrfe, fille de saintePrigitte, morte a

Waldstena eu Suède, le 22 mars 13S1, fut canonisée vers

1474. à cause des miracles accomplis par elle tant de son
vivant qu'après sa mort.

CATIIERIXE (Ordre de SAINTE-). Cet ordre fut

fondé en 1714, par Pierre leGrand, en l'honneur de sa femme,
Cat herine P* Alexiewna, et pour perpétuer le souvenir du
dévouement dont elle avait fait preuve a son égard loi-s du
désastre qu'il éprouva sur les bords du Prufh , dans sa

guerre confie les Turcs. Cet ordre, spécialement affecté aux
femmes, est composé de deux classes. On en |)orte les in-

signes suspendus à un cordon ponceau liseré d'argent , de
l'épaule droite au côté gauche. Le seul homme , dit-on

, qui
eu ait été décoré fut Meazikofl".

C.VT1IER1\E. Deux impératrices de Russie ont porte
ce nom.
C.VIHERINE r=, femme de Pierrcle Grand, et im-

pératrice lie Russie, partit de la condition la plus humble
pour s'élever à ce rang suprême. Son premier nom efaif

Marthe Raue. lille naquit en 1GS2, a Germunared, en Suéde,
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de Jean Rabe, qutuiier-maître du régiment suédois d'Afs-
borg, qui mourut en 1684. Ramenée en Livonie par sa mère,
qu'elle perdit aussi l'année suivante, .Marthe se trouva
orpheline dès l'iige de trois ans : elle fut recueillie d'abord
par un sacristain

,
puis par Ernest Gluck

, pasteur à Marien-
bourg, qui la fit élever avec ses enfants.

Elle épousa, à dix-neuf ans, un dragon de la garnison
de Marienbourg; mais il y avait à peine un an qu'elle

était mariée, lorsque la prise de cette ville parles Russes,
le 23 août 1702 , la sépara pour toujours de son mari. Le
pasteur Glnck se rendit avec sa famille et une îroupe de
femmes au camp du gérerai russe Cherémétief, qui les retint

prisonniers. Catherine étiiit du nombre, et elle échut au gé-
néral Bauer, dont elle fut , dit-on

,
quelque temps la mat-

tresse. De là elle passa comme servante dans la maison de
la princesse MenzikofT, où le czar Pierre la vit pour la pre-

mière fois. Sa jeirnesse et sa beauté firent une vive impres-.

sion sur l'empereur, qui s'attacha à elle, et en eut d'abord
plusieurs enfants natuiels, savoir : en 170G, une fille appelée

Catherine; en 170S, Anne, qui fut depuis duchesse de
Holstein-Gottorp, et en 1709, Elisabeth, qui devint
plus tard impératrice de Russie. Marthe Rabe avait dans
cet intervalle embrassé la religion grecque ; c'est alors

qu'elle reçut le nom de Catherine.

Les années ne firent que consolider l'attachement de l'em-

pereur pour elle, et le 29 mai 1711 il l'épousa secrètement.

Sur ces entrefaites , Catherine suivit le czar dans sa cam-
pagne contre les Turcs; mais bientôt, sur les bords du
Pruth, l'armée russe se vit cernée par une armée turque
quatre fois plus forte ( juillet 1711 ) : dans cette situation

désespérée , le czar ne voyait pas de milieu entre la mort
ou une humiliante captivité. C'est alors que Catherine, d'ac-

cord a^ec le vice-chancelier et quelques généraux, envoya
un plénipotentiaire au camp du grand vizir, en accompa-
gnant ses propositions du riche présent de ses pierreries et

de ses fourrures. La négociation s'engagea, et l'armée russe

finit par obtenir des conditions auxquelles l'imminence du
péril n'avait pas d'abord permis de prétendre En reconnais-

sance de cet important service, Pierre rendit public son
mariage avec Catherine le 19 février 1712. Plus tard, en

1724, un an avant sa mort, il la fit conronner avec un ap-
pareil et une pompe qui surpassaient tout ce que l'on disait

du couronnement des anciens grands-ducs. Un manifeste

ou les services rendus par Catherine étaient rappelés, et

notamment sa belle conduite dans l'affaire du Pruth, fut

publié et répandu pour faire connaitre les droits qu'elle

avait à s'asseoir sur le trône à côté du souverain : dès lors

on ne <louta plus qu'elle n'y restât après sa mort.

Cependant on pritend que cette mèuie année Pierre surprit

sa femme en adultèie avec un gentilhomme de sa chambre,
appelé .Moens. Ce qu'il y a de certain , c'est que ce Moens
fut di-capité vers la fin de 1724

,
pour cause de malversa-

lion. On ajoute que Pierre fit passer Catherine en voiture

découverte devant le gibet où étaient exposés les restes

du coupable. Le czar mourut peu de temps après ( s février

1725 ). On alla jusqu'à dire que Catherine et Menzikoff
ne furent pas étrangers à sa mort. Mais rien ne prouve cette

allégation : seulement on tint l'événement secret pendant
quelques heures, afin de prendre les mesures nécessaires pour

assurer le trône à cSherine, qui fut proclamée par les ré-

giments des gardes , par le sénat et le saint synode. Men-
zikoff régna sous son nom. Ce règne, qui dura un ])eu plus

de deux ans, ne fit que continuer celui de Pierre I'".

Catlierine mourut dans sa quarante-cinquième année, le 17

mai 1727. Sa vie fut abrégée, dit-on, par des excès. On a dit

qu'elle ne savait ni hre ni écrire. Voici le portrait qu'en a

tracé le général Gordon, qui avait longtemps servi sons

Pieire le Grand : •• Celait une fort jolie femme et de bonne
mine, qui avait du bon sens, mais point ilu tout cet esprit

sublime et celte vivacité d'imagination que quelques per-
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sonnes lui attribuaient. La grande raison qui ta fit si fort ai-

mer du czar, c'était son c\trème bonne liumeur. On ne lui

a jamais tu nn moment de cbagrin ni de caprice. Obligeante

et polie avec tout le monde , elle n'oubliait point sa première

condition. » Artaud.

QVTHERINE II ( SopniE-AcccSTE ) , fille du prince Cbris-

tian-Auguste d'Anhalt-Zerbst, naquit à Stettin, le 25 avril

1729. Son père était gouverneur de cette ville. Élevée au mi-

lieu des hommages obscurs d'une garnison , à peine remar-

quée à Berlin quand elle y accompagnait sa mère, rien ne

lui annonçait qu'un jour elle serait la souveraine absolue d'un

des plus puissants empires du monde. Mais les diflicultés qu'é-

prouvait l'impératrice Elisabetb à contracter une alliance

avec les cours de l'Europe, effrayées des dernières révolutions

de la Russie, et les sentiments d'affection qu'elle avait jadis

conçus pour le prince de Holstein-Eutin , oncle de Sopliie-

Auguste, firent appeler celle-ci à Saint-Pétersbourg pour de-

venir l'épouse du grand-duc, liéritler de l'empire. Ëlisabetli,

avait en effet appelé à lui succéder le fils d'Anne Petrowna,

duchesse de Holstein, fille, comme elle, du czar Pierre T'.

Le jeune duc de Holstein, en devenant grand-duc, embras-

sa la religion grecque, et en 1745 il épousa la iirincesse

(l'Anlialt-Zerbst
,
qui prit , en changeant de religion, le nom

de Catherine , depuis devenu si fameux.

Dans une cour corrompue , la grande-duchesse devait

contracter cette facilite de mœurs dont Elisabeth donnait, au

reste, l'exemple. Le grand-duc, sans agrément dans l'esprit

et sans force de caractère , ne pouvait fixer unejeune femme
ardente aux plaisirs. Les mémoires secrets du temps as-

surent même que les médecins, sans lui reluser toute sensi-

bilité, doutaient qu'il prtt donner un héritier à l'empire. Néan-

moins Paul naquit après plusieurs années de mariage : il

est vrai que des doutes se sont élevés sur la légitimité de

sa naissance. Quand il vint au monde , sa mère avait pour

amant le jeune Soltikof, qu'on éloigna d'elle en lui don-

nant une ambassade.il fut remplacé par Poniatowski,
qui dut un trône à celte intrigue. Stanislas Poniatowski

,

fils d'un gentil-homme lithuanien, de petite noblesse, qui

avait épousé une Czartoriska , était par sa mère membre de

la haute aristocratie polonaise. Pour flatter la passion de la

grande-duchesse , le comte de B ru lil
,
qui gouvernait Au-

guste m , roi de Pologne, décora le jeune Polonais du titre

d'ambassadeur près la cour de Russie; mais cette liaison

devint tellement publique, que Poniatowski dut retourner

dans sa patrie, et pendant les dernières années de la vie

d'Elisabeth, Catherine , hnïe de son tnari et de l'impératrice

,

fut sans cesse en danger d'être répudiée. Cependant Eli-

sabeth, à son lit de mort, réconcilia les deux époux.

Pierre III se fit proclamer par les troupes, et com-
mença avec assez d'éclat un règne qui ne devait pas durer

une année. Frédéric II, que l'avéuement au trône ilu nouvel

empereur sauvait dune perte presque certaine , lui lit passer

en vain de sages avis ; il ne les suivit pas. Il ne cachait

plus sa haine pour sa feiiiiiie ; il annonçait hautement l'in-

tention de la répudier, de désavouer son fils, et dénommer
pour son successeur ce malheureux Ivan , qui, depuis qu'E-

lisabeth l'avait renversé du trône, languissait dans une for-

teresse. Pendant ce temps, Catherine conspirait; elle s'était

assurée des grands par le comte Panin, gouverneur du

grand-duc, qui croyait servirlcfilsen recrutant des partisans

pour la mère. Elle avait employé aussi utilement la prin-

cesse Dachkof, jeune femme vive, imprudente, amoureuse
d'intrigues et de liberté. .'\Iais ce fut surtout au sein de

l'armée que la trame s'ourdit plus fortement. Grégoire

Orlof, capitaine et trésorier de l'artillerie, avait été quelque

temps l'amant de Catherine, sans la connaître : instruit du
rang de samaities.se, il fit tout pour lui sauver la vie et lui

assurer le trône. Il souleva les soldats, et fut le véritable au-

teur de la révolution. Elle éclata le 9 juillet 17G2; l'impéra-

trice fut proclanu* à Sainl-Pélcrsbourg. Si l'empcieur avait

écouté les conseils énergiques du maréchal de M u n n i c h, qui
se trouvait alors avec lui, le mouvement aurait été réprime;
mais sa faiblesse le livra à ses ennemis : il fut emprisonné et
étranglé peu de jours après la révolution. Frédéric II pré-
tendait que Calherine n'avait pas trempé dans cet assassinat;
rien ne prouve en effet qu'elle y ait participé , mais elle

savait que la conspiration devait finir ainsi. Cette révolution

eut de l'éclat ; elle était faite par une jeune souveraine per-
sécutée, menacée dans sa vie, et qui semblait défendre les

droits de son fils. La beauté même de Catherine avait été

pour elle un moyen de conspirer. « Quand cette femme char-

mante, dit plus tard Potemkin, paraissait la nuit dans un
appartement, elle l'éclairait. » Ce charme dut agir puissam-
ment : et en effet cette conspiration de jeunes femmes
réussit par de jeunes officiers; mais la révolution fut conso-
lidée par un génie ferme et viril.

Catherine se rendit à Moscou, où elle fut accueillie froi-

dement. On entourait son fils d'hommages, et on la fuyait.

A son retour à Saint-Pétersbourg, elle fut menacée par

ceux-là mêmes qui avaient contribué à son élévation. Mais

elle affecta beaucoup de clémence : elle honora la famille

de son mari; elle reçut Munnicli avec grâce, et vit parfai-

tement qu'on ne demandait qu'à être pardonné. Le comte
Panin pensait à limiter le pouvoir absolu de l'impératrice,

et il lui conseilla d'instituer politiquement le sénat. Ce con-

seil avait été donné par Catherine elle-même à Pierre III,

lors de son avènement à la couronne : il l'avait rejeté ; elle

fit un pareil refus, mais elle conserva son crédit à Panin.

Grégoire Orlof voulut qu'un mariage public les unit : elle

résista à son amant. Cette double victoire sur ses propres

passions et sur le parti aristocratique lui assura le trône.

Orlof n'eut que des honneurs et de l'infl.ience. Catherine II

gouverna seule. Elle ne changea aucune des alliances de
Pierre 111. Le roi de Prusse la flatta. Elle était depuis long-

temps du parti anglais ; un ambassadeur d'Ang'.eterre avait

offert Poniatowski à sa faveur; elle continua d'être l'amie

de la puissance de l'Angleterre. En Autriche régnait la

scrupuleuse Marie-Thérèse, qui en parlant d'elle disait

toujours avec mépris : « Cette femme! » Elle s'éloigna

de l'Autriche. Non-seulement ce système d'all-ances cares-

sait son orgueil, mais il reposait sur une politique éle-

vée. Elle comprit que pour qu'une étrangère se maintint à

l'empire, il fallait qu'elle portât sur le trône une pensée

nationale. Or la guerre contre les Turcs a toujours été pour
les Russes une guerre de religion. Une entreprise contre

l'empire Othoman est un moyen silr pour un prince de se

populariser en Russie. La France et l'Autriche devaient

évidemment contrarier sur ce point ses desseins.

L'année 1764 fut marquée par deux événements impor-

tants : Catherine II donna le trône de Pologne à Ponia-

towski, et força son élection. Elle fut aidée par une partie

de l'aristocratie polonaise, qui voulait réformer la consti-

tution avec l'appui des Russes; mais elle sut déj<uier les

projets de ceux qui cherchaient à faire tourner cet événe-

ment honteux au profit de la Pologne. Ce don d'une cou-

ronne par une femme à son ancien amant plut à quelques

esprits romanesques , mais II indigna les amis de la liberté

des peuples, qui voyaient là la violation la plus scandaleuse

des droits d'une grande nation. Cette même année Ivan

périt dans la forteresse de Schhissclbourg , oii il était

ronrermé. Celait le seul prétendant au trône. Quelques

soldats se présentèrent pour le délivrer ; ses gardes se

hâtèrent de lui ôter la vie. Sa mort reçut une grande pu-

blicité. L'Europe s'obstina à voir là une comédie sanglante.

Ce fut à peu près à cette époque que Inupératricc com-
mença à courtiser Vo I taire et les encyclopédistes.
Lue alliance avec cette puissance nouvelle .s,itisraisait sa

vanité. On connaît sa correspondance avec Voltaire, avec

D'A 1 e m b e r t. Elle proposa à ce dernier de venir élever le

grand-duc; il eut la sagesse de refuser. Diderot visita
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Saint-Pétersbourg, elle so\ilfrlt avec grâce les familiariti's

de sa belle conversation et de son geste, mais elle railla

ses opinions politiques. Cependant elle se servait fort lia-

bilenientd'un prétexte de tolérance pourentretenirranarcliie

en Pologne, en soutenant les dissidents. Elle réunit aussi

des états pour s'occuper de la rédaction d'un code. Mais

on ne pouvait s'entendre, et cela à la lettre: il n'y avait pas

de langue commune dont pussent se servir tous les députés.

Ceux des Samolèdes se plaignirent des vexations des gou-

verneurs qu'on leur envoyait ; ils pensaient avec raison que

des garanties sociales étaient préférables à des institutions

civiles ou criminelles. Cette singulière chambre des com-

munes fut dissoute; mais Catherine II, qui, comme tous les

esprits supérieurs , savait apprendre , comprit qu'il lui fal-

lait connaître cet empire auquel elle voulait donner des

lois : de là de grands voyages entrepris par elle-même; de

là cette mission .qu'elle donna à des savants d'explorer ses

vastes dominations.

Pendant que le parti philosophique embrassait en France

la cause de Catherine II, et voulait lui rallier l'opinion, le

duc de Choiseul faisait une vigoureuse guerre à sa poli-

tique. 11 éclairait la Porie-Othomane; Il lui montrait son en-

nemi naturel s'établissant en Pologne
, y violant tous les

traités. Grâce à son habile influence, la guerre commença
en 1768, entre les Turcs et les Russes, qui n'y étaient pas

prépares. Cette guenc fut suivie par Catherine avec cons-

tance et avec génie. Elle envoya une flotte dans les mers de

la Grèce, et révolutionna ce malheureux pays, sur lequel

elle laissa ensuite retomber le joug La présence de navires

russes dans la Méditerrannée frappa les imaginations; la

flotte turque fut détruite dans le golfe de Tchesmé, grâce à

rimpérltie de ses chefs et à la hardiesse de quelques An-

glais
,
qui commandaient sur la flotte russe. L'amiral Alexis

Orlof, frère du favori, se fit remarquer par son Incapacité

et son peu de courage : il s'évanouit au milieu d'un combat
;

mais sur terre le général Romanzof s'acquit une véritable

gloire, qui rejaillit sur sa souveraine. Ce fut dans les pre-

mières années de cette guerre que le prince Henri de Prusse

proposa à Catherine le premier partage de la Pologne, qui

s'accomplit en 1772. Choiseul n'était plus au ministère. 11

est douteux que ce grand attentat ait été utile à la Russie

et à l'Autriche : elles ont accru leurs dominations, mais

elles se sont trouvées face à face, et se sont privées d'une puis-

sance Intermédiaire qui facililaitsingulièrement la bonne har-

monie entre elles en les empêchant de se heurter. Quant à la

Prusse , la condition de son existence est de s'agrandir. Les

partages successifs delaPologne furentblàmés mêmepardes
hommes d'État russes. Potemkin était d'avis qu'il ne fallait

pas démembrer la Pologne , mais la garder sous l'innucnce

russe. Cette vue était pleine de justesse et de profondeur.

La paix de 1774, intervenue entre Catherine II et laPorte-

Othoinane, en assurant l'indépendance de la Crimée, prépara

rasservissenient de cette province par la Russie ; et si Ca-

therine 11 n'obtint pas par cette paix d'avantages immédiats,

la guerre avait augmenté le prestige de son nom et affaibli

l'empire des Turcs. Elle fut peu après menacée par un mou-
vement violent, qui se manifesta aux confins de son empire.

Un Cosaque du Don , nommé Pougatchef
,
prétendit être

Pierre III , échappé à ses assassins, et parvint à réunir une
armée. Partout il portait le fer et la flamme

;
partout il

soulevait le,^ cscla\es des nobles , traités plus durement eu

Russie que ceux de la couronne ; et comme son entreprise

répondait à un besoin .social d'amélioration , elle fut très-

dangereuse. Mais la noblesse, sentant que ses droits étaient

attaqués, prit vivement le par 11 de l'Impératrice, et l'anuée,

composée d'esclaves
,

qui dès qu'Us sont enrôlés comme
soldats deviennent esclaves de la couronne, lui resta fidèle.

Pougalchcf dut succomber.

Ce fut à celte époque que se manifesta l'influence de Po-

temkin. Sa faveur conunença loi sque
,
jeune officier, il ol-
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frit la dragonne de son épée à Catherine II, qui, proclamée
impératrice par les gardes, voidut revêtir leur uniforme.
Son cheval, habitué à escadronner, s'obstinait à rester près
de celui de sa souveraine, qui sourit, et remarqua la beauté
mâle de Potemkin. H lui fallut un long temps néanmoins
pour remplacer Orlof. Mais quand il fut arrivé à cette place
si désirée, il mit beaucoup d'habileté à la perdre. Il cher-
cha à se faire disgracier comme amant, pour devenir l'ami

et le ministre de sa maîtresse. Il accomplit ce projet avec
une rare adresse ; il donna des favoris à sa souveraine et

gouverna avec elle. Potemkin , avec son imagination orien-

tale, son caractère corrompu , ses Idées en désordre, mais
élevées, fut le représentant du génie russe auprès de Cathe-

rine II, qui, après tout, était étrangère. Les mesures poli-

tiques qu'il lui conseilla furent toutes très-nationales, et cer-

tainement il a beaucoup aidé à sa grandeur et à l'affer-

missement de sa puissance. La politique de Catherine dans
le Nord fut ferme et modérée. Elle avait consenti, dès 1773,

à céder au' roi de Danemark la partie du Holstein
sur laquelle la Russie avait des droits, contre les comtés
d'Oldenbourg et de Delnenhorst, qu'elle abandonna immé-
diatement au prince-évêque de Lubeck. La révolution ac-

complie par Gustave III en Suède avait déplu à Catherine,

parce qu'elle avait diminué l'influence russe dans ce pays;'

mais elle se résigna à ne pas l'agiter par de nouveaux trou-

bles, et Gustave III étant venu la visiter à Sîiint-Pétersbourg,

une amitié apparente s'établit entre eux. L'action politique

de Catherine II sur le reste de l'Europe fut pleine de gran-

deur et de sagesse. L'Autriche méditait d'agrandir ses pos-
sessions en Allemagne, en s'emparant de la Bavière après la

mort de Maximilien-Joseph, électeur de Bavière. Frédéric II

s'y opposa, et commença la guerre pour forcer r.\utriche à

abandonner des prétentions qui devaient détruire l'équilibre

de r.\llemagne. Il lut appuyé parla politique de Catherine II.

Un traité se conclut à Tesclien (le 23 mal 1779 ), et l'Au-

triche n'obtint qu'une assez faible augmentation de territoire

(
quelques bailliages en-deçà de l'Eus).

Dès l'année précédente une guerre maritime s'était en-

gagée entre l'Angleterre, la France et l'Espagne. L'émancipa-

lion des colonies anglaises de l'Amérique du Nord en était

cause. Les guerres maritimes que se livrent la France et

l'Angleterre sont très-favorables au commerce du Nord,

d'oii se tirent des bois et des approvisionnements néces-

saires aux puissances belligérantes. Mais l'ambition des An-
glais ne respectait pas les droits des neutres; alors, grâce

aux efforts du comte de Vergennes, de Catherine II et du

comte de Bernstorf, qui gouvernait le Danemark avec gloire,

fut établie la neutralité armée, qui reposait sur les principes

du droit public, et qui donna à la ligue du Nord une gran-

deur qui rejaillit surtout sur la Russie.

L'impératrice et Potemkin nourrissaient toujours la pensée

de recommencer la guerre avec les Turcs. Catherine se rap-

procha de Joseph II, auquel elle offrait le partage des

dépouilles de l'empire Othoman. Elle eut à Mohilof une en-

trevue avec ce prince; et 11 vint ensuite visiter la Russie,

pénétré qu'il était du désir de voir tout par lui-même. Après

la première guerre contre les Turcs, Catherine avait exigé

l'indépendance de la Crimée; elle sut depuis ce temps

entretenir de continuelles intrigues dans ce pays: elle y
maintint des troupes sous divers prétextes, et enfin en 1787

elle déclara la Crimée réunie à son empire. La Porte-

Othomane se contenta de quelques manifestations diploma-

tiques, et n'osa prendre les armes.

En 17S5 M. de Segu r alla comme ambassadeur de France

à Saint-Pétersbourg. Jusqu'à hù les ambassadeurs de cette

puissance n'avaient exercé aucune Influence en Russie, et

avaient toujours exc'ité la défiance du cabinet de Saint-

Pétersbourg. Il sut plaire à Catherine, au favori Potemkin,

et il parvint à conclure un traité de commerce entre la France

et la Russie.
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£n 17S7 Callicrinc II voulut visiter ses nouvelles pos-

sessions, et elle parcourut la Crimée dans la coiiipaguie de

Joseph II. On sait par quels singuliers artifices Potemkin

sut persuader à sa souveraine qu'il avait introduit la civili-

sation et l'aisance là où régnaient encore la barbarie et la

•misère. On faisait voyager pendant la nuit des populations

qui suivaient l'impératrice, étonnée de voir ces nouvelles

provinces si peupires. Par d'babiles changements de déco-

lations, on déroulait devant elle une suite de villages qui

n'existaient pas, et des façades de maisons habUeuient

peintes dissimulaient la solitude de ces provinces. A Kerson
on trouva inscrit sur une porte : Roule de Hijzance. Po-

temkin, à l'aide de ces grandeurs réelles et factices, aug-

menta encore l'ambition de l'impératrice et sa confiance dans

les forces de son empire. 11 préparait ainsi cette guerre

contre les Turcs qu'il avait toujours souhaitée.

CATHERINE — CATHERINE DE MEDICIS
crainte que les principes français accueillis en Pologne ne
plissent à dos les puissances belligérantes fit abandonner
la Pologne par la Prusse. Le dernier partage s'accomplit;

Stanislas Ponialow.sl>i alla mourir à Saint-Pétersbourg

(sous Paul I"), et Koiciusko dut s'écrier en tombant
à .Maciejovice : finis Poloniœ !

Catherine 11 aurait pu être à celle époque l'arbitre

entre l'Europe et la révolution française. Au lieu de cela,

elle accueillit Itinigration , dont, au reste, elle sentit bien-

tôt l'impuissance, et, se tenant hors de l'Europe , car elle

ne fit que prêter quelques vaisseaux aux Anglais , elle vou-
lut faire son profit de ce grand mouvement en volant

quelques provinces. C'était un point de vue étroit, qui cou-
ronna mal sa politique. Au commencement de son lègne
pour essayer de l'opinion publique, et faire sentir sa puis-

sance en Pologne , elle avait envoyé régner enCuur lande
La politique de Catherine s'était éloignée de celle de Fré-

|

ce Biren, ancien araantde l'impératrice Anne, qu'on avait

déric II, qui désapprouvait ses projets d'agrandissement;

elle pensa même à détruire le bien qu'avait fait à l'Alle-

magne la paix de Teschen. Elle approuva le projet, conçu

par Joseph H, d'ichangcr la Bavière contre les Pays-Bas

autrichiens , N.'jnur et Luxembourg exceptés ; mais le vieux

Frédéric veillait ; il fit échouer ce dessein , et créa l'union

germanique.

La guerre conirç les Turcs commença en ITSS. Toutes les

années de l'empii* se portèrent vers le théâtre de la guerre,

et la capitale était dégarnie de troupes, lorsque tout à coup
Gustave III commença la guerre dans le Nord. 11 était irrité

des intrigues que la Russie entretenait à sa cour, et de l'ac-

cueil que Catherine 11 faisait aux mécontents suédois. Cathe-

rine II se trouva dans le plus grand danger; mais elle ma-
nifesta tant de confiance qu'elle en inspira à la faible armée
qu'elle avail réunie; et cette guerre si dangereuse expfra

dans le Xord, grâce aux efforts de la diplomatie, sans que
les desseins de Catherine II fussent entravés. Pitt, d'ac-

cord avec le cabinet prussien, ne vit pas cependant sans

vu domestique dans ce même duché. Elle préludait par-là à
l'élévation de Poniatuwski. .\ la lin de son règne, par un
caprice impérial , elle enleva la Courlande au fils de Biren,

et la réunit à son empire. Eulin elle commençait une guérie

en Perse, et renouvelait ses projets contre Constantinople,

lorsqu'elle mourut, d'une attaque d'apoplexie, le 9 nov. 1796.

Si l'on considère le rôle que Catherine II joua en Europe,

les guerres qu'elle soi-.îint, et la fermeté de son administra-

tion , son nom parait entouré d'éclat ; il en est autrement

lorsqu'on jetleles jeux sursa cour, abandonnée, sans retenue,

aux plaisirs sensuels ; d'indignes favoris coûtèrent des som-

mes énormes à la Russie. On pourrait comparer Catherine

à Louis XIY : tous deux épuisèrent leur empire par des

guerres glorieuses; tous deux affichèrent leurs faiblesses et

les parèrent de l'éclat des fêtes. Catherine II eut dans Orlof

sa M°" de Slontespan , et dans Potemkin sa M"" de Main-

tenon; car, si l'on en croit les mémoires du temps, elle

lui donna secrètement sa main. Lorsque Catherine 11 voyagea

en Crimée avec Joseph II, le favori Momonof était tou-

crainte l'empire turc ainsi attaqué , et il proposa d'armer les jours dans la voiture , oii l'on admettait seulement l'un après

flottes anglaises : cette mesure , alors très-impopulaire en

Angleterre, fut combattue par l'opposition britannique. Ca-

therine II fit venir à Saint-Pétersbourg le buste de Fox, et

remercia Sbéridan, alliance non moins singulière que
celle que jadis elle avait contractée avec les pliiiosophes.

La première campagne contre les Turcs fut célèbre par le

siège d'Oczakof, qui fut pris d'assaut. Pendant les cam-
pagnes de 1789 et 1790, les succès des Russes ne se ralen-

tirent pas; ils firent la conquête de la Bessarabie et de la

Moldavie. Ismail fut pris. Le prince Repnin ouvrit la

campagne de 1791 par une victoire, mais, bientôt après, il

.signa les préliminaires de la paix à Jassy. Pendant cette

guerre, Potemkin manifesta de grands talents militaires,

et Souv.irof commença sa réputation, Souvarof, qui dic-
tait ses bulletins en mauvais vers, en se chauffant au bi-

vouac de ses soldats , et que ses mœurs , sa v aleur et sa

férocité ont rendu le plus populaire des généraux russes.

Voilà encore la Russie arrêtée dans son projet de con-
quérir Byzance; mais Catherine II avait tourné ses regards

vers la France. La révolution qui venait d'y éclater l'in-

dignait : « C'est, disait-elle, mon métier d'être aristocrate. •

Elle encouragea Gustave III à prendre les armes contre la

France ; elle rompit le traité de commerce qu'avait fait

contracter .M. de Ségur; elle exigea que les Français établis

on Russie jurassent obéissance à l'ancien ordre de choses
ou retournassent en France. Elle encouragea la coalition;

mais la Prus.--e et l'.^utricbe exigèrent d'elle qu'elle cessât la

guerre de Turquie, pour qu'ils pussent s'occuper de la

France. Ce fut toujo-urs notre destin d'être funestes à la Po-
logne. La cour de Prusse, [mur créer des embarras à la

Russie , avait protéise les vues de nouvelle organisation po-
litique conçues par la diète polonaise. La constitution de
1791 était, poui ain.si dire, née sous sa protection. Mais la

l'autre l'ambassadeur de France et celui d'.Angleterrj. Des
intrigues ténébreuses agitèrent cette cour : Alexis Orlof alla

enlever en Italie la jeune Tarrakanof , issue du mariage se-

cret qu'avait contracté l'impératrice Elisabeth avec le grand-

veneur Razoumovski. On sait qu'il feignit de vouloir sa

main , et qu'il l'enlraina sur un' de ses vaisseaux , sans que

depuis ou ait su ce qu'elle éta't devenue. Cette cour, si écla-

tante par ses fêtes, avait aussi ses douleurs : Panin périt du

chagrin que lui causait l'elovalion de Potemkin; Grégoire

Orlof mourut fou; Alexis Orlof, complice de son frère, lors-

que Paul fit exhumer Pierre 111, dut, comme le plus an-

cien des lieutenants généraux , passer une nuit auprès de son

corps. Catlierine 11 administra liabilement à l'iulèrieur;

elle fit accomplirgraduellement des améliorations ; elle avait

cette décision dans le caractère qui fait qu'on vous respecte.

Elle consena à la Russie le rang que le czar Pierre lui avait

donné en Europe ; mais elle ne fit rien de plus.

Ernest Desclozeacx.

C.\TIIERI.\E (Canal de), l'une des voies de coramn-

nicatiou par eau les plus importantes de la Russie. .\u moyen
de la Dwina, de la Wytschegda et du Kellma septentrio-

nal; au moyen aussi du Dschourit.sch , du Keltma méridio-

nal , du Kauia et dn Volga , ce canal relie la mer Glaciale

du nord et la mer Blanche à la mer Caspienne. Il sedc^-

veloppe le long des limites des gouvernements de Wologda

et de Perm. Commencé du vivant de Catlierine 1" , il

re.sta longtemps interrompu, et ne fut achevé qu'en 1820.

CATIIEl'.I.Vt; DE MLDiClS, reine et régente de

France, fille de Laurent de .Mcdicis, duc d'Uibin, et de

Madeleine ile la roiir d'.Xuvergne, comtesse de Boulogne,

naquit à Florence, le 15 avril 1519. Son enfance fut envi-

ronnée de dangers : les efTurlii tentés par son père pour ré-

tablir la souveraineté de sa famille à Florence amenèrent
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des troubles , à la suite desquels celle ville se trouva au

pouvoir des partisans du gouvernement républicain; et il fut

question un instant, dans le conseil des insurgés, de l'expo-

ser sur les remparts de la place au canon des assiégeants ou

de la livrer à la brutalité des soldats : elle avait alors neuf ans.

Héritière de la principauté de Florence et du duché d'Urbin

,

elle fut promise par son oncle C 1 é m e n t \' 1 1 au jeune prince

d'Orange, Philibert de Cbàlons, en récompense du dévoue-

ment de ce prince h la maison de Médicis. Philibert redou-

bla d'efforts pour chasser les insurgés de leurs dernières

positions, et mourut en combattant. Jean Stuart, duc d'Al-

iiiinie, oncle maternel de la princesse, qui jouissait d'une

sramle faveur auprès du roi François 1", lui offrit

alors la main de sa nièce, âgée de quatorze ans, pour le duc

d'Orléans , son second fils, qui n'avait que quebiues mois de

plus. Le pape Clément VII s'engageait
,
par reconnaissance,

à seconder le roi de France dans la conquête du Milanais.

Mais ce qui décida surtout François l*^"^ à consentir à cette

union, ce fut la certitude où il croyait être que son second llls

n'avait aucune chance de parvenir au trône et le besoin qu'il

éprouvait d'une soiunie considérable que lui prêta Laurent de

SIédicis. Charles-Quint fut instruit de cette clause secrète, et

mit en jeu toutes ses intrigues pour empêcher l'alliance con-

venue.

On triompha beureusement de ces obstacles, et le duc d'Al-

banie partit de Florence avec Catherine : une brillante es-

cadrille les attendait dans la rade de Porto-Venere. L'es-

cadrille entra dans le port de Marseille le 11 octobre 1533;

François I"' arriva le lendemain, environné d'un cortège

dont la magnificence faisait pâlir celle de la cour du pape.

La reine Éléonoreet son pompeux entourage suivaient le roi

à un jour de marche. Le mariage fut célébré le 2S octobre.

Les épouï étaient si jeunes, qu'il avait été décidé par le

monarque qu'ils habiteraient des appartements séparés,

mais le pape s'y opposa, et le même lit nuptial les reçut. La
dot de Catherine , composée des comtés d'Auvergne et de

Lauraguais , de cent mille ducats d'or et d'un trousseau d'é-

gale valeur, parut un peu mesquine aux commissaires de Fran-

çois l''", chargés de la recevoir. Philippe Strozzi ,oncle de la

fiancée, leur lit observer que, par acte solennel, sa sainteté

s'était engagée à y ajouter trois perles d'une valeur inesti-

mable : Gènes, Milan et Saplcs.
"Catherine, dit Varillas , avait la taille admirable; la

majesté de son visage n'en diminuait pas la douceur; elle

surpassait les autres dames de la cour par la blancheur de son
teint, par la vivacité de ses yeux ; toutes sortes de parures ( et

elle en changeait souvent) lui seyaient si bien, qu'on ne
pouvait décider celle qui lui était la plus avantageuse. Le
beau tour de ses jambes lui faisait prendre plaisir à porter
des bas bien tirés , et ce fut pour les montrer qu'elle in-

venta la mode de monter nu-jambes sur le pommeau de sa

selle, au lieu d'aller à la planchette, à large étrier. Elle in-

venta aussi plusieurs modes galantes pour elle et les belles

daines de sa suite. Elle avait l'attachement deCôme le vieux,

son ancêtre, pour l'argent ; mais elle ne le ménageait pas plus

que Pierre 1", son trisaïeul. Magnifique comme Laurent son
bisaïeul, et non moins raffinée déjà en politique, elle n'an-

nonçait ni la droiture de ses sentiments ni sa libéralité pour
les beaux esprits. Son ambition ne le cédait point à celle de
Pierre II, son aïeul, et pour régnsr elle n'eût pas mis plus

de différence entre les moyens légitimes et ceux qui ne l'é-

taient pas. Les divertissements avaient des charmes pour
elle

;
mais elle ne les aimait, comme Laurent son père, qu'à

proportion des sommes qu'ils coiïtaient. >

Catherine avait compris tout d'abord combien il lui im-
portait de plaire à son beau-père : François l^'' aimait à

se voir entouré des plus jolies femmes de la cour; il avait

formé sa petite bande, de dames gentilles pour s'en aller

courir le cerf. Catherine, qui n'y était pas d'abord admise,
demanda au roi cette faveiu'. Il lui en sut bon gre, la lui
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accorda de bon cœur ol Ven arma davantage. Dès ce mo-
ment elle fut de toutes les parties ; on la voyait toujours
au milieu des chasseurs à la mort du cerf. Elle jouait au
mail; elle aimait fort à tirer- de Yarbalètc à rouet. Fran-
çois l'' avait la prétention d'être un grand homme d'État, et
nid roi pourtant ne fit et ne laissa faire plus de fautes en
politique; mais il aimait beaucoup à deviser d'affaires, et
Catherine ne lui parlait que de choses sérieuses.

La cour était partagée entre la duchesse d'Étampes,
maitiesse du roi, et Diane de Poitiers, maîtresse de
l'époux de Catherine. Diane eût pu être la mère de la fille

des Médicis. La passion de Henri pour cette beauté sur le

déclin était un de ces outrages que les femmes ne pardon-
nent pas. Catherine pourtant , loin d'éclater en reproches

,

redoubla de pr-évenances et de caresses , et le duc d'Orléans
finit par avouer que nulle part il ne se trouvait si bien que
dans le lit de sa femme. Quant à l'Italienne, elle eut le cou-
l'age de s'imposer une imperturbable neutralité entre les

deux favorites
; elle ne toui-nait ses regards que du côté du

tr-ône de France, et réfiéchissait à la seule existence d'homme
qrri en séparait son époux. Après trois années de dissimu-
lation et d'intrigues, l'obstacle fut brisé, et le dauphin mou-
rut, empoisonné, en 1536. Aile avait eu som d'amener à sa
suite des Florentins capables de tout pour lui être agréables,

et elle pouvait d'autant plus compter sur leur dévouement

,

qu'elle avait pour le payer ses hbéi-alités personnelles et les

premières charges de l'État. Deux hommes ont eu sur elle une
grande influence, Gondo-Gondi, qu'elle fit maréchal sous le

titre de Retz, et le cardinal de Lorraine, chef de la maison de
Guise. C'était au milieu des fêtes, des car-iousels, des bals,

lorsqu'elle semblait se livrer tout entière au plaisir, qu'elle
s'occupait le plus sérieusement de ses projets d'ambition :

« Elle prenoit, dit Urantùme, grand goùl à[i\ pantalons

,

et y rioit son saoul ; car elle rioit voloniiers et de son na-
turel étoil joviale, aimant à dire le mot. Ses après-dincrs
étoient consacrés à besoigner des ouvi-ages de soie, où elle

étoit tant parfaite qu'il éloif possible. »

Cependant le titre de reine et le trône allaient lui échap-
per. Dix ans s'étaient écoulés depuis son mariage , et elle

n'avait point d'enfants. François" était mort depuis trois

ans; Henri II régnait; toute la cour était aux pieds de
Diane; Catherine n'avait que le nom de reine, et l'avenir,

qu'elle avait rêvé si brillant , se désenchantait à ses yeux.
On parlait déjà hautement de répudiation. De graves his-

toriens, Sainte-Marthe, Naudé et Bayle attribuent la tar-

dive fécondité de Catherine aux conseils de Fernel, qui lui (it

prendre les eaux de Bourbon Lanci. La naissance d'un
dauphin fut un grand événement pour l'Italienne; elle crut

avoir dès lors acquis le droit de s'immiscer dans les af-

faires du gouvernement, et pour y réussir s'efforça de
mettre dans ses intérêts Diane de Poitiers et le connétable de
Montmorency. Le succès couronna cette double tenta-

tive. Le vieux courtisan vantant un jour la haute capacité de
la reine et sa rare discrétion : « Mon compère, lui repondit

Henri , obsédé , vous ne connaissez pas ma femme : c'est la

plus grande brouillonne du monde ; elle gâterait tout. « Mont-
morency ne se rebula point, et un mois après le roi, mal-
gré sa pa!!sion pour Diane, passait deux heures chaque jour

en conférence avec la reine, l.^la chai-gea même de la régence

lorsqu'il par-tit pourla Lorraine, en 1552; mais Catherine vou-

lait une autorité sans partage, et Henri lui avait adjoini; un
conseil, dont l'amiral Annebaut devait être le chef. La reine

ne lui laissa qu'une ombre de pouvoir. Les princes s'étaient

ligués contre elle : elle les divisa; elk donna au duc de
Montpensier une partie du riche domaine de la maison de
Bourbon, et s'assura du dévorrernent ou du moins de Iti neu-
tralité du prince de La Roche-sur-Yon en lui faisant é|K)user

sa première dame d'honneur. Catherine, enfin, gagna les uns
par des grâces, effraya les autres par des menaces. Ainsi elle

promit au roi de Navarre de forcer Philippe II à lui restituer
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ses États au delà des PjTénées, et implora la pioteclion

du même Philippe pour elle et ses enfants. Callioliciue dé-

vouée avec les Guises, elle se montra pleine de bienTcillance

pour la religion réformée avec Antoine de Bourbon, les

frères Chàtillon, Odet, Coligny, d'Andelot, caressant

enfin et trompant tour à tour tous les partis. Quant à ses en-

fants, on la vit chercher à corrompre à plaisir leur coeur,

leur offrir des spectacles capables de les rendre cruels et

leur donner des fêtes voluptueuses pour les énerver par la

débauche. Elle avait toujours à sa suite un essaim de beau-

tés dont le principal rôle était de séduire ceux qu'elle vou-

lait attirer dans son parti ; et ce fut au milieu des intrigues

galantes, des plaisirs et du lu\e, que furent décidés plus

lard des massacres dont le souvenir fait frémir la postérité.

L'expédition de Lorraine fut heureuse ; le duc de Guise

eut tous les honneurs de la campagne; mais la régente pou-

vait s'attribuer une bonne part de ce succès : elle avait eu

soin de pourvoir a la solde et à l'approvisionnement de l'ar-

mée. La victoire avait popularisé le nom de Guise. Le car-

dinal de Lorraine et son frère comprirent tous les avantages

de leur position : Henri II n'était plus roi que de nom.

Cependant Catherine cherchait à se fortifier par des al-

liances. Sa fille, la princesse Elisabeth, épousa le roi d'Espa-

gne Philippe II. Les fêtes nuptiales furent magnifiques.

Henri II voulut à cette occasion clore la dernière joute en

rompant en l'honneur des dames une lance avec Mont-
gommery, qui s'excusa vainement. Le monarque lui or-

donna d'obuir. X la première rencontre, la lance du comte

se brisa, et un tronçon atteignit Henri à l'oeil ; le roi mourut

peu de jours après. Catherine parut inconsolable; elle se

confina dans ses appartements, qu'elle avait fait tendre de

noir et décorer d'une allégorie représentant une montagne

de chaux vive, sur laquelle tombait une pluie abondante,

avec cette devise, entourée d'éventails brisés et de fièches

rompues : ardorem ext'incta teslatur vivere flamma
(son ardeur survit à sa flamme ).

Rien toutefois n'était moins sincère que ces fastueux re-

grets. Plus occupée des intérêts de sa toilette que de la mort

de son époux, Catherine n'avait pas attendu qu'il eût cessé

de vivre pour eiivoyer demander à Diane les diamants de la

couronne, dont son royal amant aimait à couvrir sa blan-

che chevelure , lui faisant notifier en même temps l'ordre

d'avoir à quitter la cour. Du reste, Catherine lui laissa tous

les biens qu'elle tenait du roi, et Diane, à son tour, fit pré-

sent à la reine de sa belle seigneurie deChenonceaux,
dont elle était redevable, non pas au prince défunt, mais au

fils du trésorier de France. Ce domaine était à la convenance

de Catherine, dans le douaire de laquelle il se trouvait en-

clavé. Mais la reine, de son côté, ne voulut pas se mon-

trer moins libérale, el offrit en échange sa seigneurie de

Chamont-sur-Loire à la maîtresse de son mari
,
qu'elle rap-

pela même de l'exil qu'elle lui avait imposé. Cette gi'néro-

sité n'était pas d'ailleurs complètement désintéressée : Ca-

therineavait besoin du connétable, et elle connaissait l'as-

cendant de Diane sur son esprit.

Les huguenots avaient pressé Antoine de Bourbon d'ac-

courir à Paris prendre la tutelle de F r a n ç o i s 1 1 ; mais la

reine mère et les Guises multiplièrent si bien les obstacles

sur sa route, qu'il arriva trop tard. Catherine fut déclarée ré-

gente. Placée entre les Guises, le roi de Navarre et son (rère

le prince de Condé, elle ne vit d'autre moyen de soustraire

son fils à l'influence des deux partis et de s'assurer le pou-

voir, que de l'emmener à Saint-Germain. En même temps

elle diargeait deux de ses plus séduisantes filles d'honneur,

M'"" de Limcuil et de Renet, de retenir par leurs char-

mes le roi de Navarre et son (rère à Paris. Mais comment

se débarrasser des Guises, maîtres de la France, disposant

de SCS armées, de ses places fortes, de ses trésors? François

ayant épousé leur nièce, depuis si malheureusement célèbre

sous le nom de Marie-Slnart, était en réalité à leur merci.
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En le faisant disparaître ils s'assuraient le pouvoir : un valet

qui avait été à leur service se chargea de ce soin, et If prince
mourut empoisonné. Son successeur, Charles IX, avait

à peine dix ans.

Cependant lesétats généraux étaient convoqués à Orléans :

à eux seuls appartenait le droit de conférer la régence. La
majorité inclinait pour le roi de Navarre; elle craignait,

dans ces circonstances difficiles, de confier le gouverne-
ment de la France à une étrangère ; le roi de Navarre n'avait

qu'à vouloir, et il devenait régent. ."\Iais Catherine lui offrit

la lieutenance générale du royaume, et le faible .Antoine de
Bourbon se désista de son droit en sa faveur.

Le pouvoir des Guises avait singulièrement grandi depuis
la conjuration d'.Amboise : ils n'ignoraient pas qu'elle

n'avait eu d'autre but que de se défaire d'eux et de ramener à
Paris la reine mère et sou fils, mais ils persuadèrent à Cathe-
rine que les conjurés lui destinaient le même sort, et que
toute sa famille devait périr avec eux. L'Italienne le ci-ut ou
feignit de le croire : au fond elle redoutait également les Gui-

ses et les chefs du parti huguenot. Ceux-ci ne demandaient
pourtant qu'à professer leur culte sous la dynastie régnante,

tandis que ceux-là, ambitionnant le rôle de Pépin, aspi-

raient à monter sur le trône en passant sur le cadavre du
dernier des Valois. La mort prématurée de François II ne
laissait aucun doute sur leurs desseins. Catherine sentait

que le pouvoir lui échappait; or, avant tout, elle voulait

régner et régner en souveraine absolue.

Elle savait qu'il y allait desa vie : elle avait entendu de la

bouche même du chef de la maison de Guise et de celle du
maréchal de Saint-.André que sa mort était résolue; mais

elle espérait parvenir à se défaire à la fois des Guises et des

princes, et suivait pendant le cours de sa seconde régence le

plan qu'elle avait aiiopté dans la première.

Trop faible pour lutter avec succès contre ces deux partis

puissants, elle avait eu recours à la protection de Philippe II,

son gendre; mais l'Espagnol avait mis à son intervention

des conditions humiliantes : il était déjà d'accord avec les

Guises, dont il ne paraissait, au reste, seconder les desseins

que pour se rendre maître lui-même de la France. Et cepen-

dant les hommes de dévouement ne manquaient pas à notre

malheureux pays. Jean de .M ont lue, évêqiie de Valence,

et Michel L'Hospital montraient à l'imprudente et ambi-
tieuse Catherine l'abîme ouvtrt sous ses pas; leurs conseils

étaient reçus avec l'expression de la reconnaissance , mais
bientôt oubliés. La reine mère eût fait bon marché de ses

croyances religieuses; la puissance était son seul culte : elle

se déclarait catholique romaine pour marcher avec les

Guises ; elle aurait embrassé la réforme pour les anéantir :

ses vœux étaient pour le parti qui la maintiendrait au pouvoir.

Un événement qui décida de son sort et du protestantisme

révèle tout le secret de sa politique : nous voulons parler de

la double bataille de Dreux. Les chefs des deux factions

étaient en présence : d'un côté, les triumvirs Monlinorency,

Saint-André et Guise; de l'autre, Condé, Coligny et d'.-Vn-

delot, son frère. Les triumvirs avaient l'avantage du nombre;
pourtant , les protestants triomphèrent , et le connétable fut

fait prisonnier. Un courrier ayant apporté à la cour conster-

née la nouvelle de cette défaite, Catherine seule parut calme

et résignée : « Eh bien 1 dit-elle, nous entendrons la messe en
français, u Les cris de vicloire retentissaient encore dans
les rangs des huguenots, lorsque Guise, qui avait vu le con-

nétable et le maréchal compromis sans aller à leur secours,

s'avança à la tête de quatre pièces d'artillerie. I! fit avec sa

cavalerie quatre charges sur l'infanterie de Condé, déji

ébranlée par la mitraille, et, malgré la ré.sistani:« de Coli-

gny, il resta maître du champ de bataille. Le secrétaire

d'État Roberlel écrivit au duc de Nevers : « Nous avions

perdu la bat;iillo pendant vingt-quatre heures; nous l'avons

regagnée ensuite. Depuis cent ans on n'a vu si furieux , si

opiniâtre combat. On nous a pris le connétable ; tout a été
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rompu, en diiroute, notre artillerie enlevée; mais M. de

Cuise a chargé, il a battu un corps de mille à douze cents

rtiires, il a tué plus de dix mille hommes. M. de Saint-

André est mort; M. d'Aumale a l'épaule dénouée. M de

Guise baillera son lit à M. de Condé , son prisonnier, et ils

coucheront ensemble. » A cette nouvelle, Catherine change

de langage, témoigne la joie la plus vive de ce succès

inespéré, et se prend de la plus belle admiration pour les

Guises.

Méprisée de fous les partis , mais s'en consolant pourvu

qu'elle les trompât, prenant les armes pour négocier . i > e

négociant jamais sans préparer une nouvelle guerre civile,

Catherine mit Charles IX, devenu majeur, dans la cruelle

alternative de reconnaiire un parti plus puissant que l'auto-

rité rojalc, ou de recourir à la ressource de faire massacrer

une partie de ses sujets dans l'espoir incertain de s'élever

an-dessus des factions. La Sai nt Barthélémy fut or-

donnée par le conseil de cette même reine qui avait encou-

ragé les révoltes des huguenots , et pour comprendre la

part qu'elle y prit, il suflit de remarquer qu'elle sut inspirer

en celte occasion au jeune roi une dissimulation qui n'é-

tait nullement dans son caractère.

Sa seconde régence avait commencé à la minorité de

Charles IX ; la reine mère s'y effaça tout entière devant la

toute puissance des princes Lorrains. La troisième fut plus

courte : commencée à la mort de Charles IX, elle finit au

retour de Henri III, alors roi de Pologne. On leconnait

encore l'induence des Guises dans ce conflit d'intrigues

plaçant ce prince sur un trône étranger , et gratifiant le duc

d'Alençon du granl-duclié de Brabant. Une double al-

liance unissait déjà la famille de Catherine à celle de ces am-

bitieuN insatiables : la princesse Claude avait épousé le duc

Charles de Lorraine, et Henri III Louise de Lorraine, fille du

comte de Vaudemont. On a prêté à la reine mère le des-

sein de faire passer la couronne de France sur la tête d'un

Guise an préjudice de ses fils : cette imputation est dénuée

de fondement. Leduc d'Anjou, depuis Henri III, était de

tous ses enfants celui qu'elle afiectionnait le plus; elle n'a-

vait confié qu'à lui et au chancelier Birague le secret de

la Saint-Barthélémy, que les princes lorrains exploitèrent à

leur profit. Catherine persistait à vouloir se défaire des

Montmorency par les Guises et des Guises par les Jlont-

morency.

Le nom de cette reine se rattache à tous les événementi;

politiques et religieux de son temps, depuis son arrivée en

France, en 1533, jusqu'à sa mort, survenue à Blois, en 1dS9.

Son inlluence fut nulle sous Henri III, gouverné par ses

mignons. L'assassinat du duc de Guise la frappa de terreur :

elle se fit conduire chez le cardinal de Bourbon, à qui l'on

avait déjà donné des gardes. Ce prélat, épouvante, se mit à

fondre en larmes, la croyant complice de son fils : « Ah,
madame! murmura-t-il, ce sont de vos tours; vous nous

ferez tous mourir. » Elle essaya vainement de combattre

la prévention du vieux prince de l'Église, et se retira déses-

pérée; une fièvre violente la saisit, et le 5 janvier elle n'était

plus.

Catherine méprisait assez la vie pour l'exposer au profil

de son amour-propre, et elle aimait à montrer aux soldats

qu'elle ne redoutait pas les hasards de la guerre. N'estimant

la bravoure que dans ceux qui étaient attachés à sa per-

sonne, elle mettait autant d'art à les bien faire vivre en-

semble qu'à brouiller et jierdre ceux qui ne lui étaient pas

dévoués. Prodigue ju.squ'à la folie, elle répondait à ceux

qui lui parlaient de l'épuisement du trésor : Ilfaul vivre.

Sa conduite eut une grande inlluence sur les mo'urs de son

temps, et l'on sait qu'elles furent scandaleuses. On ne peut

louer en elle que l'élégance des manières, un amour éclairé

pour les sciences et les arts. Elle lit venir des manuscrits

précieux de Grèce et d'Italie, et enrichit la Bibliothèque

Koyale de la moitié des livres que son bisaïeul Laurent de
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Médicis avait achetés aux Turcs après la prise de Constan-
linople. Llle fit bâtir les Tuileries, l'hôtel de Soissons et

plusieurs châteaux dans nos provinces.

Jamais Catherine n'avait rien fait sans consulter les

astrologues. Elle s'occupait beaucoup elle-même de sciences

occultes ; et la colonne qu'elle avait fait élever à l'hôtel de

Soissons, pour y étudier les astres , existe encore adossée au
bâtiment de la Halle au blé. Un astrologue à qui elle avait

demandé où elle mourrait lui avait répondu : Saint-Ger-
main. Elle avait évité depuis de séjourner dans les lieux de

ce nom ; mais le hasard confirma la prédiction : elle mourut
dans les bras d'un prédicateur du roi appelé Saint-Ger-

main. Elle institua par son testament la princesse Margue-
rite son unique héritière. Henri reçut la nouvelle de sa mort
avec indifterence : il ne prit aucun souci de ses funéraillesi

Catherine, veuve d'un roi de France, trois fois régente et mère
de trois rois, Catherine qui avait occupé pendant près d'un

demi-siècle le premier trône de l'Europe , fut jetée , dit un
historien de l'époque , comme une charogne dans un ba-

teau et inhumée dans un coin obscur. Ce ne fut qu'en 1609

que son cadavre fut placé dans le magnifique tombeau qu'elle

avait fait élever à Saint-Denis pour elle, le roi son époux
et les princes ses enfants. Dufev (de l'ïunnc)..

CATnERIXE.\BOURG. Voyez lÉRATEniNDciic.

CATHÈTE (de xdeeto;, le fil à plomb d'un maçon).
Ce mot était autrefois synonyme ie perpendiculaire.
Aujourd'hui on ne l'emploie plus qu'en architecture dans le

sens d'oa:e. On appelle aussi cathète la ligne perpendicu-

laire qui passe par l'œd de la volute du chapiteau ionique,

et qui sert de point fixe pour tracer cette volute.

CATHETER (de xa61ri|ii, introduire), nom que les

chirurgiens donnent à la sonde dont on se sert , soit pour
pratiquer l'opération de la taille chez l'homme , soit pour

constater l'existence d'une pierre dans la vessie, pet ins-

trument est d'acier, d'une longueur excédant d'environ

cinq centimètres celle du canal de l'urètre , dans lequel on
doit l'introduire ; sa grosseur varie suivant les cas. Une
moitié de sa longueur est droite, l'autre est recourbée et

présente sur la convexité une cannelure terminée par un cul-

de-sac; l'extrémité opposée offre une plaque dont les faces

regardent la courbure de rinstrument.

CATIIÉTÉRISME, opération par laquelle on intro-

duit dans la vessie à travers le canal de l'urètre un cathé-
ter, une algalie, une bougie, etc. Le catliétérisme s'ap-

plique en outre à d'autres manœuvres opératoires : c'est ainsi

que l'on pialique le catliétérisme des voies lacrymales, quand
on introduit dans les points et les conduits lacrymaux un
stylet; il en est de même pour le catliétérisme de la trompe
d'Eustache , employé avec succès par M. Itard dans le cas

de surdité.

Le catliétérisme des voies urinaires de la femme est une

opération simple et toujours très-facile : on est souvent obli-

gé d'y recourir à la suite d'accouchements laboiieux chez les

femmes primipares, chez lesquelles la tète de l'enfant, étant

restée longtemps au passage, a comprimé le canal de l'u-

rètre, qui, enllammé et rétnci , ne permet plus à l'urine de

se porter à l'extérieur. Si cette opération est facile à exé-

cuter chez la femme, il en est bien autrement chez l'homme.

Bien que chez celui-ci le canal soit libre , l'introduction

d'une sonde dans la ve^e demande une dextérité parfaite

et une connaissance approfondie des parties, surtout lors-

que le canal ollre quelques rétrécissements susceptibles de

dévier l'extrémité de la sonde, cas dans lesquels le chirur-

gien peu habile est sujet à faire ies, fausse.f routes.

H existe deux espèces de cathélérismes, le curviligne et le

rectiliyne.

Le catliétérisme curviligne consiste dans l'introduction

d'un calhéter courbe dans la vessie, en passant par le canal

de l'uièlrc. !VL Roux différencie le catliétérisme suivant le

résultat que l'on se propose d'en obtenir : c'est ainsi que cet
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habile operateur appelle caf/iélcrismc ejcpliyroteur celui au-

quel on a recours pour constater l'existence d'un calcul dans

la vessie. Il le nomme conducteur quand on s'en seit pour

diriger d'autres instruments dans l'intérieur de cet organe-

Il sera évamiatif (\\ian(i par son moyen on cherchera à don-

ner issue à l'urine; dilatant ou désobstruant, toutes les fois

qu'on l'emploiera pour faire disparaître un rétrécissement du

canal de l'urètre; et enfindérivatif, quand par son usage on

cherchera à s'opposer au passage de l'urine dans des (istules

urinaires.

Toutes les fois que chez l'homme on introduit une sonde

droite, on pratique le cathétérisme rectiligne, dil à

M. Amussat , cathétérisme sans lequel on aurait éprouvé

des difficultés bien grandes pour pouvoir faire arriver dans

la vessie des instniments capables, en roulant sur leur

axe, de perforer les calculs, mécanisme sur lequel furent

basés les premiers instruments destinés au broiement de la

pierre ou lithotritie.

CATHOLICISME. Il s'est opéré depuis quelques an-

nées un grand changement dans l'état des discussions reli-

gieuses. Elles remontent aujourd'hui, à certains égards, les

degrés par lesquels la science était descendue des hauteurs

de la foi. La décadence religieuse avait commencé par une

insurrection contre la hiérarchie catholique et l'autorité de

la tradition. Puis on avait versé le ridicule et la haine sur

les croyances chrétiennes. Enfin l'aversion pour toute doc-

trine spirilualiste était devenue le caractère dominant de la

philosophie, au déclin du dix-huitième siècle. Tels ont été les

trois pas que les esprits dégoûtés de la foi ont faits dans leur

fuite loin du christianisme. Trois mouvements contraires,

quoique inégalement avancés , se manifestent surtout dans

la sphère où \ i\ ent les intelligences élevées. Les sciences

,

même physiques, tendent à redevenir spiritualistes. Les

sciences spiritualistes sont déjà plus ou moins chrétiennes,

et ce christ'anisme, encore incomplet, de la science cher-

che la profonde et large base du catholicisme. Tant que la

science se renferma dans l'enceinte du matérialisme, il

n'y avait pour elle aucune issue vers la religion. La réaction

religieuse devait donc nécessairement commencer par un

retour au spiritualisme, et ce mouvement est aussi plus

avancé que les deux autres. Sauf quelques exceptions, où

est aujourd'hui le matérialisme hautain et dogmatique? où

se cache-t-il .' A voir la tendance de certains systèmes , on

pourrait croire qu'il y a déjà de bonnes raisons peut-être

pour prendre des siîretés contre les illuminations d'un spi-

ritualisme excessif. Il y a plus : la science, en général, bri-

sée, morcelée par l'analyse, aspire, pour subsister, à sortir

de cette poussière, et à reconstruire son unité. En procla-

mant la nécessité de la synthèse , elle nomme Dieu. Avant

d'Atre religieuse dans toutes ses conceptions , elle l'est déjà

par un besoin de sa méthode. La philosophie
, qui ne voit

pas encore l'élément divin du christianisme, voit en lui

le point culminant de tous les faits humains. A ce degré, on

est bien près d'y voir quelque chose de plus, s'il est vrai que

l'humanité touche à Dieu Le dix-huitième siècle avait dit que

le christianisme s'opp eaux progrès intellectuels du genre

humain : il est reconnu aujourd'hui qu'il est le principe de

la supériorité des peuples européens , ces géants modernes de

la race humaine. Le dix-huitième siècle avait dit que la morale

chrétienne est anti-sociale : la plupart des écoles philosophi-

ques s'accordent à penser que les développements futurs de

la société ne pourront être qu'une application de plus en plus

étendue de la morale chrétienne. L'incrédule le plus chrétien

du dix-huitième siècle n'avait pas craint d'aKirmer que le

christianisme fait des esclaves : quel athée du dix-neuvième

siècle oserait dire que la liberté politique moderne, sœur de

la justice, n'est pas lille de l'ÏLvangile?

Le catholicisme surtout, comme principe conservateur du

christianisme, a dijà eu sa part de justice dans celle réha-

bilitation .scicnlillcpie des cro\anccs. Lcralional ismedes

trois derniers siècles poussait à ne reconnaître qu'un seul

mode de l'intelligence humaine, la conception ou la science,

produit du raisonnement individuel. Le mode de foi, ou la

croyance appuyée sur un grand enseignement traditionnel,

apparaissait comme une maladie de la raison. Mais di'jà, en
dehors du catholicisme, on commence à concevoir que ces

deux modes correspondent à deux besoins intimes de l'in-

telligence, l'un au besoin d'unité et de fixité, l'autre au be-
soin d'activité et de développement. Ces pensées sont flot-

tantes dans la nouvelle pliilosophie européenne sous des

formes plus ou moins déterminées. Le plus illustre repré-

sentant de l'Allemagne protestante et philosophique, S chel-
ling les a résumées et appliquées au christianisme sous
une forme singulière , remarquable par la conclusion à la-

quelle elle doit aboutir. Le christianisme contient, suivant

lui, trois principes, he principe de foi, de tradition, d'au-

torité, est le fond d'où tout est sorti : il a constitué le catho-

cisme. Cet élément a été représenté par saint Pierre, Des
abus amassés par le temps ont provoqué l'action d'im autre 1
principe, le principe de protestation, figuré originairement

par saint Paul, qui résiste à saint Pierre. Ce principe en

se développant «a été un dissolvant actif des croyances

chrétiennes. Reste un troisième élément, le principe d'a-

mour : saint J ean en a été le type. Mais quelle peut être

la fonction de l'amour, du principe d'union et de vie, sinon

de rétablir l'alliance de la science et de la foi? Pour rentrer

par cette voie dans le catholicisme, il faut sans doute arri- >

ver à une conception plus exacte des rapports qui doivent

lier ces deux éléments fondamentaux de l'inlelligence; iJ

faut arriver à reconnaître que l'élément de science ne doit

se développer qu'en harmonie avec la tradition générale,

et non en rompant avec elle
;
qu'il ne peut être qu'un prin-

cipe d'explication, et non un principe de protestation contre

la base traditionnelle. Toutefois, ces conceptions, telle qu'elles

existent déjà en dehors de la philosophie catholique, sont

l'indice d'un grand pas fait, le pronostic d'un pas plus grand

encore. Tous les philosophes qui, eii Allemagne, en France,

en .\ngleterre , entrevoient d'un coup d'oeil plus ou moins

net la nécessité d'une base de tradition et de foi, sont sor-

tis de l'ornière tracée jusque ici par le rationalisme : l'avenir

leur montrera jusqu'où ce premier pas conduit.

La science est aussi entrée dans une voie nouvelle par la

manière dont elle a considéré l'influence sociale du calholi-

cisme. Elle a ren\ ersé une ipaisse barrière de préjugés étroits

et haineux que le dix-huitième siècle avait plantés comme
des bornes inébranlables de la philosophie historique. Sup-

posez un homme de cette époque reparaissant de nos jours

avec les idées d'alors sur l'Église, la papauté, le moyen âge,

et venant écouter aux portes du dix-neuvième siècle : lors-

qu'il entendrait proclamer que les papes de celle époque,

dont les ombres se groupent autour de la grande figure de

Grégoire VII, ont été les libéraux de leur temps, les défen-

seurs de l'intelligence et de la justice contre la force brute;

que leurs actes, regardés si longtemps comme de monstrueu-

ses usurpations, avaient eu l'iminense résultat moral d'ap-

prendre aux peuples et aux rois que le pouvoir est une fonc-

tion et non un patrimoine
;
que le catholicisme avait élevé,

même dans le moyen âge, la société humaine bien au-des-

sus des sociétés antiques, en organisant dans ses bases l'as-

sociation universelle; que toutes les idées de llberié, d'éga-

lité, de pouvoir par voie d'élection, de dévouement au bien-

être lies masses, d'émancipation des classes pauvres, d'as-

sociation pacili(iue, avaient été réalisées, au degré où elles

pouvaient l'être alors, dans la constitution inémedel'tglise :

lorsqu'il ouïrait de telles choses, il se croirait trans|)orté

dans un concile de moines, et pourtant il ne serait pas

même entré dans une école de philosophie catholique.

La philosophie non catholique s'est divisée en deux camps :

dans l'un, on soutient que l'esprit critique, ou l'esprit liumain

I à l'élat d'examen individuel, est un état anormal; on pré-
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sente dans raiitrel'individualismepliilosopliiqiiecomme l'état

supérieur de la raison. Les uns ont admis que l'institution

Talliollque, abstraction faite des dogmes chrétiens, contient,

dans les lois fondamentales de son organisation, le type de

la société humaine, et le secret de tout jien religieux par-

mi les hommes. Ils veulent faire entrer dans cette organi-

sation d'autres éléments que les idées chrétiennes, ils pro-

dament la mort du christianisme; mais la forme catholique

adaptée à d'autres dogmes leur parait de sa nature indes-

tructible dans l'humanité. Les autres croient qu'après le

christianisme il n'y a de possible que la philosophie, mais

une religion, non. Le christianisme est à leurs yeux la plus

parfaite et par conséquent la dernière des religions. De longs

siècles et de vastes espaces l'attendent et l'appellent, et loin

de voir sou tombeau à levtrémité du dix-neuvième siècle,

cette école le salue comme le berceau futur de tous les peu-

ples que sa lumière n'a pas encore éclairés, et qui viendront

successivement acccomplir sous ses lois l'éducation de l'in-

telligence, et préparer ainsi l'inauguration universelle de la

raison humaine. Ces courants, opposés, qui emportent les

esprits s'ïgitant hors du sein de la foi, constituent un clat

nouveau. Convergeant vers un même terme en tant qu'ils

se rapprochent du christianisme catholique, contraires l'un

à l'autre en tant qu'ils s'en éloignent, leur résultat immédiat

est sans doute de faciliter à plusieurs égards la route qui y
conduit. Toutefois , il faut prendre garde de s'exagérer la

portée actuelle de ce résultat.

Deux causes principales retiennent encore loin du catholi-

cisme un grand nombre d'esprits. La première est la répu-

gnance que leur inspirent les intrigues politiques qui par fois

ont été couvertes, dans des intérêts de parti, du manteau vé-

nérable de la religion. Mais le catholicisme a des racines

trop profondes dans l'humanité, il tient par des liens trop

intimes à ce qu'il y a de plus vivace dans notre nature pour

qu'on puisse s'arrêter longtemps à juger du fond de la reli-

gion d'après des phases locales et passagères. La seconde

cause qui éloigne les esprits du catholicisme est plus radi-

cale que la première; c'est la répugnance à admettre ce qu'on

a désigné sous le nom iVordrc surnaturel, répugnance pro-

duite particulièrement par les théories qui ont eu cours sur

l'origine de la raison, et par la séparation systématique-

ment établie entre les diverses sciences, dont l'union cons-

tituela science vivante, la science de Dieu,de l'univers et de

l'humanité. L'existence d'un ordre surnaturel n'est pas la

question catholique proprement dite, c'est la question chré-

tienne en général. Nous supposerons dans cet article le su-

pernaturalisme quifaitle tond de la religion chrétienne,

mais nous n'avons point pour but de l'établir.

JN'otrc objet n'est point de prouver ici le catholicisme,

mais seulement d'exposer ce qu'il est. Tant d'hommes au-

iourd'hui s'en font encore une idée si étrange, qu'une expo-

sition de la doctrine catholique est le préliminaire indispen-

sable de toute discussion.

Posons d'abord quelques principes. L'activité libre de

l'homme a un but unique , le but même de la création, qui

est le développement perpétuel de l'univers par une parti-

cipation toujours croissante à l'être de Dieu. Mais cette ac-

tivité s'exerce sous deux modes divers , correspondant aux

deux éléments essentiels de toute créature. Dès que l'on

écarte le panthéisme proprement dit
,
qui rend illusoire

l'idée même de la création et de l'univers , on ne peut con-

cevoir les êtres créés ou finis que comme subsistant parla

combinaison intime de deux éléments, l'un commun, l'autre

individuel , c'est-à-dire comme parties du tout , et comme
ayant chacun sa vie propre, individuelle, incommunicable.

Sous le premier rapport , ils sont unis entre eux et avec le

premier de tous les êtres
,
qui est Dieu. Suus le second , ils

sont distincts les uns des autres, et finiraient par se séparer

si l'individualisme prédominait. L'activité des êtres intel-

<i^'.-nts, et de Tbonme en particulier, a donc simultanément

pour- objet, d'une part , la connaissance et l'observation des
lois qui rattachent les êtres à leur centre commun et éter-

nel , et , d'autre part , l'expansion de la vie individuelle par
laquelle chacun d'eux tend à effectuer, en quelque sorte, son
évolution propre. De là résultent deux modes divers d'acti-

vité. Car il est clair que l'acte par lequel l'homme s'ordonne
par rapport au centre commun, diflère essentiellement de
l'acte par lequel il se constitue lui-même centre particulier.

L'un est un acte de sacrifice et d'obéissance, l'autre un
acte de jouissance et de liberté. La religion doit nécessaire-

ment reposer sur la distinction de ces deux ordres fonda-

mentaux , de ces deux éléments de notre nature. Si elle ne
reconnaissait pas le premier, elle ne serait pas religion ; si

elle méconnaissait le second , elle ne serait pas la reli-

gion de l'homme, dont elle aurait brisé l'individualité. Elle

doit donc les consacrer tels qu'ils sont, c'est-à-dire comme
essentiellement distincts ; autrement elle ne serait au nom
de Dieu qu'une grande et absolue négation de l'être humain.

En second lieu , elle ne soutient pas avec l'un de ces élé-

ments les mêmes rapports qu'avec l'autre. Elle est par elle-

même la manifestation , l'expression propre de l'ordre qui

unit radicalement les hommes à Dieu et entre eux ; mais, par

cette raison même, elle n'est pas l'expression de l'autre

ordre, de celui qui correspond spécialement à la vie indi-

viduelle. Elle doit le sanctionner, elle doit en reconnaître la

nécessité, la légitimité , mais elle ne le constitue pas. Car,

s'il tombait sous la notion de loi moralement obligatoire

,

sous la notion d'obéissance , il serait absorbé dans le pre-

mier; les deux éléments de la nature humaine se confon-

draient en un seul. La religion est l'élément divin , infini

,

mais avec lui existe et se combine l'élément humain ou fini,

qui a sa forme, sa vie, sa fonction propre. Enfin, bien

que ces deux ordres soient distincts, la religion ou l'élément

infini doit renfermer dans son sein les principes d'où dépend
l'harmonie, libre accord de l'élément humain avec elle,

l'accord de la vie individuelle avec les lois du tout. Cela posé,

voyons l'idée fondamentale du catholicisme.

Catholique signifie , comme on sait, universel, et cela

est vraiment et proprement catholique qui a été reçu par-

tout et toujours. Cet ancien et célèbre mot de Vincent de

Lérins , répété de siècle en siècle , est la formule sous la-

quelle le catholicisme s'est constamment distingué des divers

systèmes d'individualisme. Elle suppose évidemment que la

vérité, au degré où il est nécessaire aux hommes de la con-

naître, est commune et permanente, et que ce sont là les

caractères d'après lesquels on la discerne avec certitude. Les

opinions particulières, opposées aux croyances générales,

sont les hérésies. Cette fomiule du catholicisme n'est

que la traduction dans la langue religieuse d'une loi géné-

rale de l'esprit humain. Celui-ci, pris dans son ensemble,

présente deux classes de faits correspondantes aux deux
éléments fondamentaux de notre nature, dont il vient d'être

question. Les croyances générales sont perpétuellement com-

binées avec des opinions individuelles, variables et récipro-

quement contradictoires. Chaque opinion individuelle n'est

adjuissible qu'au degré où elle parait se démontrer en éta-

blissant sa liaison avec quelque chose d'antérieur à elle. Mais

les croyances générales, permanentes, contemporaines de

l'humanité, se prouvent par elles-mêmes. Comme on ne

pourrait supposer la possibilité de l'erreur dans l'élément

fixe et commun de l'esprit humain, sans envelopper, à plus

forte raison , dans le même doute la vérité des pensées in-

dividuelles, qui forment l'élément variable, le premier est

nécessaiiement lié avec la vérité, si la vérité existe pour

l'houmif, et il est dès lors la base et la règle du second, qui

doit se développer sans doute , mais en harmonie avec lui.

Toutefois, il est clair, d'un autre côté, que réduire

l'iiomme à ce simple état de croyance, ce serait lui ordon-

ner d'abdiquer sa nature. En recevant la vérité jiar la foi

,

l'intelligence est passive, et son activité
,
qui est un de ses
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attributs essentiels, ne peut s'exercer que parles efforts

qu'elle fait pour posséder la vérité sous un autre mode

,

sous le mode de conception et de science. La science est ce

qui correspond dans l'esprit humain à l'élément individuel

de notre être, comme la foi est ce qui correspond à l'élément

vélation. Nous devons faire remarquer seulement, pour nou'î

renfermer dans le plan de cet article, que le christia-
nisme reposant sur l'idée de révélation , le catholicisme

est rigoureusement conséquent en présentant la tradition

comme la voie nécessaire pour arriver à la vraie foi. Et
commun. Le catholicisme dès lors , à moins que de mutiler

i
comme le christianisme renferme deux époques principales.

la nature humaine, doit reconnaître aussi la nécessité, la

légitimité de l'ordre de science
,

qui forme la moitié de

l'esprit humain. Dès l'origine il l'a proclamée, et l'antique

manifeste du catholicisme, que nous a>ons cité plus haut au

sujet de la base de la foi , le résumé officiel de Vincent de

Lérins, condamnait déjà, comme un attentat contre Dieu

et l'humanité, la pensée de ceux qui auraient pu supposer

que l'esprit humain ne doit pas se développer dans un ordre

de science naturellement progressif, a Que, grâce à vos lu-

mières , la postérité se félicite de concevoir ce que l'anti-

quité crojait avec respect, sans en avoir encore l'intelligence.

Cependant, perpétuez les enseignements de la tradition.

N'inventez pas des dogmes nouveaux, mais présentez-les sous

un nouveau jour. Qu'on ne dise pas : Est-ce que dans l'ÉgUse

du Christ il n'y aura aucun progrès de la rehgion ? Il y en

aura , et un très-grand. Qui pourrait être assez ennend des

hommes , assez maudit de Dieu pour essayer de l'anèter?

Mais il faut qu'il soit en réalite un développement et non un
renversement de la foi. Que chaque homme donc, en crois-

sant en âge, que tous les hommes et toute l'Église, en par-

courant les degrés des siècles, croissent et s'avancent dms
la science , l'intelligence , la sagesse : ce progrès est néces-

saire, mais il ne peut avoir lieu qu'autant qu'on ne brise

pas la perpétuelle unité de la foi. »

La distinction de la foi
,
qui s'attache à la perpétuité , à

l'universalité des croyances, et de la science, qui cherche

à saisir la vérité , non dans ses caractères extérieurs , mais
en elle-même , autant que les limites de l'esprit humain le

comportent , la distinction , dis-je , de ces deux modes
nécessaires de la pensée, ainsi que leur union harmonique,
c'est-à-dire l'accord de la raison individuelle, qui explique,

avec l'autorité de la raison générale, qui maintient et per-

pétue , voilà le principe logique du catholicisme. Mais ce

principe, dans lequel se résume la notion de l'esprit hu-
main , et qui sous ce rapport s'applique à tous les genres

de connaissances , se présente avec un caractère spécial

,

lorsqu'on l'applique à la religion. S'il n'existait dans l'e-sprit

humain q\i'un ordre de faits, que des faits de raison, toutes

les croyances générales ne pourraient être considérées que
comme de grands phénomènes intellectuels

,
qui seraient

seulement la manifestation des lois et des tendances na-
turelles de l'intelligence. .Mais si, outre les faits de raison,

il existe un autre ordre de laits qui n'ont pas été originaire-

ment le produit de l'activité intellectuelle, et que pour cela

on désigne sous le nom de révélation , les croyances gé-

nérales
, qui perpétuent ces faits de révélation, prennent dès

lors de toute nécessité le caractère de t r a d i t i o n. Or, conmie
l'a très-bien remarqué Schelling, « en général , la première

origine de la religion , ainsi que de toute culture intellec-

tuelle, ne peut être conçue que comme dérivant de l'en-

seignement d'êtres supérieurs. La religion dès le premier

instant de son existence était donc déjà tradition. » La Ira-

ditionest dès lors, dans toute la durée de l'humanité, le moyen
conservateur de la révélation, c'est-à-dire de tout enseigne-

ment indépendant, dans son origine, des pures forces de

la raison. D'où il résulte que, l'idée de révélation une fois

admise, il n'existe pas seulement dans l'esprit humain une
raison générale, une conscience générale, il existe en outre

une mémoire générale
,
qui subsiste par la liaison des géné-

rations successives, connue la mémoire subsiste dans l'in-

dividu par la liaison de ses sensations et de ses idées, et les

traditions universelles ne sont que cette mémoire immanente
de l'humanité.

Kous n'avons pas à traiter ici la grande question de la ré-

celle de la révélation primitive et celle de la révélation évan-
gélique, qui en a été le développement, la foi catholique,

pour être comprise dans son ensemble , doit être considérée

dans ces deux états. S'il y a eu une révélation prinn'tive, pro-

mulguant les vérités nécessaires à l'homme, et si la tradition

est le moyen conservateur de la révélation , il a dû exister

un catholicisme primitif, et la tradition générale a dû per-

pétuer les dogmes révélés originairement. La conformité du
symbole antique et universel avec ce qui forme la hase du
christianisme pleinement développé a été prouvée his-

toriquement , d'après les monuments de tous les peuples

,

par une masse de témoignages , dont les ennemis mêmes
du christianisme n'ont pas contesté la force. Toutefois, plu-

sieurs causes d'erreur ont concouru et peuvent concourir

encore à obscurcir aux yeux d'un certain nombre d'esprits

cette identité radicale des traditions religieuses de l'huma-

nité. La science a été emportée simultanément à cet égard

par deux mouvements contraires. Les premiers savants

chrétiens qui aient exploré les doctrines de l'Orient, consi-

dérant ces doctrines comme une dirivation des traditions

conservatrices de la révélation primitive , ont été conduits,

soit par l'admiration qu'excitait en eux l'apparition de ce

nouveau monde intellectuel, soit parleur zèle même pour

le christianisme, à mêler à des résultats incontestables,

que la science postérieure a vérifiés , des assertions d'un

autre genre, à exagérer les rapports de conformité qu'ils

découvraient entre ces croyances antiques et les dogmes
chrétiens. Des philosophes adversaires du christianisme ont

été entraînés dans la même direction par un motif contraire.

Ils désiraient trouver dans de semblables rapprochements

une preuve que le christianisme n'avait été (ju'un rajeunis-

sement et comme une végétation nouvelle de la philosophie

orientale.

D'un autre côté , d'autres adversaires du christianisme

,

qui appartiennent à une époque antérieure aux progrès qu'a

faits dans ces derniers temps la connaissance positive de

l'antiquité , ont soutenu que tout ce qu'on disait de ces ana-

logies était une pure chimère. Leur but était de présenter le

christianisme comme quelque chose d'isolé de toutes les

pensées humaines, de faire, pour ainsi dire, un vide im-

mense autour de lui , afin qu'il n'apparrti que comme une

pensée solitaire ,
qui ne se liait en rien avec tout ce qui avait

constitué la raison humaine. On a vu aussi des apologistes

de la religion abonder en ce .sens, dans le but de distin-

guer le christianisme , ou la religion révélée , de ces doc-

trines qu'ils considéraient comme une simple production

de la raison abandonnée à elle-même. Mais, par les progrès

mêmes de la science , les exagérations ont disparu graduelle-

ment, et les points réels de conformité sont devenus de plus

en plus manifestes. Pour s'en former une idée nette, il y a

une distinction importante à faire entre les résultats des

travaux auxquels se livrent tant de savants. Chacun d'eux

cherche d'ordinaire , comme cela est naturel , à saisir les

croyances des peuples dans leur ensemble, à les suivre dans

leurs développements , sous cette multitude de mythes et

de symboles
,
qui sont comme le vêtement mystérieux de

la science antique. De la deux parties dans leurs travaux :

l'une comprend des hypothèses adoptées par chacun d'eux,

pour expliquer soit les divers m\thes, soit les altérations

diverses (pi'ont subies les doctrines fondamentales en se

combinant successivement avec d'autres ordres d'idées. Cette

partie hypothétique, ainsi que les dissensions scientifiques

qu'elle présente, porte sur les nuances, les formes locales

et variables que les dogmes communs ont reçues chei les
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d.'flcrcnts peuples, ainsi que sur la nature des systèmes phi-

losopliiqucs qui s'y sont joints, soit pour les modifier, soit

pour les expliquer. L'autre partie se compose de résultats

positifs , auxquels aboutissent plus ou moins directement

les recherches de presque tous ceux qui s'occupent de l'his-

toire des croyances humaines, quels que soient, d'ailleurs,

leurs systèmes particuliers. Les points sur lesquels tous ces

travaux se rencontrent et s'accordent sont ce qu'il y a de

fomlamental et d'universel dans les croyances religieuses

des peuples anciens, ce qui forme, à proprement parler, la

tradition du genre humain.

Lorsque l'on a prouvé que les traditions générales de l'an-

tiqiiilé renfermaient la croyance à Dieu, à des êtres intermé-

diaires entre Dieu et l'homme, à une révélation de la loi di-

vine, à un état futur de bonheur, de purification et de châ-

timent , li une dégradation originaire de la nature humaine

,

à la grâce, à la prère et au sacrifice, alors le christianisme,

promulgué par l'Évangile, apparaît comme étroitement lié

à la religion primitive, dont il est le développement. Ici se

trouve le lien logique qui unit le christianisme complet au

christianisme primitif. Cette tradition générale ne renfer-

mait-elle pas l'attente d'un moyen divin de salut, destiné à

relever l'humanité déchue orig'rairement, l'espérance d'un

lihérateur, qui réunirait Dieu et l'homme.' Ce Sauveur, que

le monde a cessé d'attendre, n'a-t-il pas dû se manifester?

Quels sont les signes auxquels il s'est fait reconnaître comme
étant celui qui avait été promis? Celle question, qui est

celle de la révélation chrétienne, échappe, comme la ques-

tion de la révélation primitive, au plan de cet article. Ici

encore nous devons seulement faire remarquer que , la ré-

vélation chrétienne admise, le moyen de discerner d'une

manière certaine ce que le Sauveur a enseigné et prescrit est

la tradition générale de la société chrétienne. Pourquoi ?

pour la même raison que le moyen général de discerner les

ense'gnements de la révélation primitive est la tradition du
genre humain

;
pourquoi .' parce qu'en dernière analyse, le

moyen de discerner avec certitude la vérité, est la foi per-

manente et commune. A quelque degré des croyances reli-

gieusesquel'on essaie de se renfermer dans la voie d'individua-

lisme , en repoussant la tradition , on brise la loi de la raison

même, et, depuis le dogme de l'existence de Dieu jusqu'à

la dernière vérité du symbole, le calbo'.icisme se présente

comme reposant sur une grande base d'autorité
,
qui est au

fond , comme nous l'avons vu , la base même de l'esprit

humain.

Dans ce plan logique du catholicisme , la tradition de l'É-

glise chrétienne se présente sous un tout autre aspect que

celui sous lequel les protestants sont accoutumés à la con-

sidérer. La tradition est l'écho nécessaire de la parole

divine; elle est le son de cette parole originaire, vibrant

perpétuellement dans l'espace et le temps. Les décisions de

l'église ne sont que la notification officielle de la tradition,

sa réduction à une forme précise, comme l'exprime si bien

le mot de définition. L'église, en promulguant les points de
foi, ne procède pas par voie de raisonnement, comme s'il

s'agissait pour elle de créer des dogmes nouveaux ; elle pro-

cède par voie de témoignage, elle en appelle à la tradition,

elle la constate
,
parce que la révélation , n'étant pas le pro-

duit du raisonnement de l'homme, se transmet par voie de
témoignage, et non par voie de raisonnement.

D'après ce qui vient d'être dit, on peut concevoir com-
ment s'unissent et s'enchaînent les diverses parties de ce qui

forme, suivant le catholicisme, l'ordre de foi. A cùté de cet

ordre se développe celui de science, qui a pour but de joindre

à la certitude de la foi l'explication, la vue de la vérité, ou
de reproduire, sous le mode de conception, ce qui se pré-

sente d'abord à l'esprit humain sous le mode de croyance.
De la distinction delà foi et de la science dérive, relative-

ment aux sentiments, aux affections de lliomme, l'ordre

de chaiilé et l'ordre de jouissance. La charité unit les coeurs

entre eux et à Dieu , comme la foi unit les intelligences. La
jouissance a pour but la satisfaction de l'individualité ai-
mante, comme la science a pour but la satisfaction del'in-

'

dividuaUte intelligente; mais, par cela même que la jouis-
sance est en soi directement relative à l'individualité, et
qu'elle dépend, dés lors, des goûts personnels, elle ne sau-
rait tomber sous la notion de loi religieuse; seulement la

religion contient, dans la loi de charité, la règle de la jouis-
sance, comme elle contient, dans la foi, la règle de la science.
Enfin la distinction de la foi et de la science engendre, par
rapport à l'activité extérieure de l'homme, deux ordres
correspondants, l'ordre spirituel et l'ordre temporel : le pre-
mier, expression de la loi divine , règle des actions humai-
nes, repose sur l'obéissance; le second, dépendant des opi-

nions et des conventions humaines, est, en ce sens, l'ex-

pression de la liberté : l'un a pour terme le juste et le saint,

l'autre l'utile. En résumé, foi, charité, ordre spirituel ou
d'obéissance; science, jouissance, ordre temporel ou de
liberté , tels sont les divers éléments que la doctrine catho-

lique distingue dans l'humanité. Les premiers ne sont que
diverses faces d'un élément unique, l'élément divin et im-
muable, dans ses rapports avec l'intelligence, l'amour, les

actions; les seconds ne sont aussi que des faces diverses,

sous ce triple rapport, de l'élément humain ou individuel,

lequel, variable de sa nature, est essentiellement, perfec-

tible par les efforts de 1 homme , sous la seule condition de
conserver, sans altération, l'élément divin

,
principe d'unité.

On dira peut-être que nous présentons comme le carac-

tère propre du catholicisme ce qui lui est commun avec
presque toutes les doctrines. Sans doute, les mots, les idées

de foi et de science, de charité et de jouissance, d'obéis-

sance et de liberté , se retrouvent dans la plupart des doc-

trines religieuses
,
parce qu'elles sont l'éternel aliment de

l'humanité, mais elles ne forment un ensemble que l'esprit

conçoive que lorsque l'on part de la base catholique. On ne
saurait comprendre la distinction radicale de l'obéissance

et de la liberté, de la charité et de la jouissance ; on ne
saurait surtout en concevoir les relations réciproques s'il

n'existait pas primitivement, par rapport à la raison, deux
ordres fondamentaux correspondauts

,
qui sont la racine

de tous les autres. Les affections, ainsi que les actions ex-

térieures de l'homme, suivent les conditions de sa raison :

ni les unes ni les autres ne subsisteraient sous deux modes,

l'un social, l'autre individuel, si ces deux modes n'étaient

pas essentiels à son intelligence même. Tout sort donc ori-

ginairement de la distinction de la foi et de la science, et

cette distinction , supposant elle-même que la science est le

développement d'un ordre antérieur à elle, qui en est le

support et la règle, implique, dès lors, l'idée génératrice du
catliolicisme. Jious devions d'abord exposer cette idée,

avant de parcourir les diverses parties du catholicisme, dont

la notion se réfléchit , dans un grand nombre d'esprits, sous

des traits si altérés, et parfois si bizarres.

Les trois derniers siècles présentent une série de néga-

tions partielles et successives, qui comprend toutes les hé-

résies substituées au symbole catholique. .Mais ces négations

partielles sont des transformations d'hérésies primordiales,

qu'il importe d'abord de caractériser. Si haut que l'on re-

monte dans l'histoire de la p h i 1 o s o p h i e , on retrouve l'es-

prit humain prodigieusement préoccupé de la question de la

création, qui renferme, dans une sorte d'état d'envelop-

pement, toutes les questions philosophiques La philosophie

antique, en tant qu'elle se sépara plus ou moins des croyan-

ces traditionnelles; llotta entre deux solutions opposées. Ces

solutions revêtirent originairement des formes poétiques,

soit à raison du caractère primitif de l'esprit humain , soit

pour être mises, ix quelques égards, en contact avec l'intel-

ligence des masses. Mais sous ces formes il est aisé de dé-

couvrir un travail très-subtil et très-hardi de la raison. Les

uns, partant de ce principe que l' in fini comprend tout, e» .
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conclurent que Dieu est le seul être réel; l'univers tout

entier n'était qu'un vaste système d'apparence, un rêve éter-

nel lie Dieu, et les êtres finis , s'ils avaient, sous un certain

rapport, quelque réalité, n'étaient que de simples modifica-

tions de l'être inlini. Les autres, ne pouvant concevoir, d'une

part, que le f i n i résidât en Dieu et, d'autre part, que Dieu

eût pu le produire s'il ne Veut contenu antérieurement, ad-

mirent, en conséquence, que tout ce qui est variable, local,

contingent, divisible, tini en un mot, a, hors de Dieu, un

principe éternel comme lui, qu'ils désignèrent sous le vagqe

nom de matière. Ces deux conceptions opposées se com-

binèrent, en outre, avec la question de l'origine du mal. C'é-

tait toujours une face de la question de l'origine du fini

,

considéré, non plus simplement comme une pure privation

d'élre, mais particulièrement comme le principe de ce qu'on

désitme sous le nom d'infirmités ou de soudrances, d'er-

reurs et de crimes. Les dualistes, en plaçant la source du

mal dans un principe éternellement séparé de Dieu, préten-

daient sauver, sous ce rapport, la notion de la puissance, de

l'intelligence et de la bonté divine, qui leur paraissaient alté-

rées par le panthéisme. Us détruisaient funité delà substance

primitive pour maintenir pure de toute altération les pro-

priétés fondamentales qui la caractérisent. Les panthéistes,

de leur côté, pour maintenir l'unité de cette substance, sa-

crifiaient, à certains égards, ces propriétés, en se représentant

les infirmités, les erreurs et les crimes des créatures comme
des phénomènes qui se déroulaient dans le sein de Dieu

même.
On peut juger par-là que ces deux systèmes, originaire-

ment du moins , n'eurent point directement pour but d'at-

taquer ou de pervertir la croyance en Dieu. Ils détruisaient,

en effet, par leurs conséquences nécessaires, la pure notion de

la Divinité; mais leur? partisans niaient ces conséquences,

et n'admettaient le principe d'où elles sortaient que pour

échapper à d'autres conséquences non moins destructrres de

la foi en Dieu. Leur esprit , fléchissant sous le poids de l'in-

fini , semblait impuissant à soutenir, pour ainsi parler, une

moitié de cette grande idée, sans laisser succomber l'autre

moitié ; et c'est là le sens profond de ce mot d'un ancien

philosophe chrétien : « Les uns et les autres eurent une cer-

taine crainte de Dieu , mais cette crainte n'était pas selon la

science de la vérité. » De là sort comme une voix pleine

d'avertissements pour ceux qui se jettent si hanliment dans

la destruction des croyances catholiques, parce que cette

destruction leur semble conduire à des dogmes plus purs.

Les panthéistes et les dualistes se tranquilhsaient aussi sur

ce fondement , alors qu'après avoir porté jusque dans le sein

de Dieu la hache de la pensée , ils offraient au genre humain

le cadavre du dogme suprême.

Lors de la promulgation de l'Évangile, ces deux systèmes,

qui se partageaient l'empire de la philosophie constituèrent

fondamentalement la lutte intellectuelle que le catholicisme

eut à soutenir. Le dogme catholique de la création maintient

que tous les êtres ont leur racine en Dieu , sans être dos

modifications de Dieu. Ce dogme n'est ni l'absorption pan-

théiste de l'univers dans la substance infinie, ni ce déchi-

rement de l'univers par lequel le dualisme arrache à la puis-

sance créatrice une moitié de son œuvre. Tandis que la phi-

losophie incroyante se retranchait dans l'un ou l'autie de

ces systèmes, ils furent introduits dans le sein de la reli-

gion chrétienne par le gnosticism e, cet énorme polype

des hérésies primitives. Les hérésies anti-trinilalres d'A-

rius, de Macédonius et d'une foule d'autrts sectaires,

lesquelles tendaient généralement à substituer à la notion de

de la t r i n i t é chrétienne le système d' ém a n a t i o n , étaient

d'ori"ine panthéiste. Telle futaussi l'origine des doctrines des

docètes, qui n'attribuaient à l'humanité dans le Christ

qu'une existence phénoménale; de la dorliine d'Kuty-

chès,q»i absorbait la nature humaine du Christ dans sa

nature divine, et de la doctrine monothéli le, qui
,
parla
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confusion des deux volontis, conduisait à la confusion des
natures. La question de l'origine du mal donna naissance à
la seconde branche principale des hérésies. Les idées dua-
listes, sous des formes plus on moins développées, réagi-
rent contre les divers articles du symbole de l'orthodoxie

chrétienne. Le man ichéisme établit le dualisme dans la

création. Le nestorianisme appliqua à l'incarnation les

procédés de l'argumentation dualiste, comme Eutychès ap-
pliqua au même dogme la logique du panthéisme. Mais, à
mesure que les deux grands systèmes d'erreurs reculaient

devant la foi chrétienne , les hérésies se renfermèrent dans
un cercle graduellement plus étroit , et finirent par se con-
centrer dans des questions partielles

, qu'elles traitaient sans

profondeur et sans étendue. Dans la période moderne , on
retrouve la même série de négations, mais elles ont suivi une
marche inveise. Des hauteurs du panthéisme, les hérésies

anciennes étaient, à la fin, tombées dans de mesquines dis-

putes sur les images. Les hérésies modernes ont débuté par

des attaques contre les indulgences, et Cni.ssent par des
attaques contre la création. L'ancienne hétérodoxie peut être

comparée à un immense lac, dont Tes eaux, devenues d'a-

bord des neuves, puis divisées en faibles ruisseaux , vont se

perdre dans un sable aride. L'hétérodoxie des trois derniers
siècles se renferma , à sa source , dans un lit étroit : le ra-

tionalisme eu fit un fleuve impétueux et large, et ce fleuve

se jette dans la mer du panthéisme, où ses rives disparais-

sent. Nous suivrons, dans l'exposition des dogmes catholi-

ques, un ordre qui correspond à la filiation des hérésies mo-
dernes.

On apprécie aujourd'hui beaucoup mieux qu'on ne pou-
vait le faire à l'origine du protestantisme la tendance

commune des négations qu'il opposait à la foi de l'Église.

Les idées de plusieurs des premiers réformateurs sur le mal,

le libre arbitre, la concupiscence, idées dont le

jansénisme présenta la formule, contenaient un élément

du dualisme. L'homme, soumis à deux forces opposées, aux
impulsions spirituelles et célestes, et aux ùnpulsions ter-

restres et matérielles, toutes deux nécessitantes, est, en petit,

ce que l'univers est en grand dans les conceptions mani-

chéennes, et cette notion de l'homme, approfondie comme
elle l'a été plus tard, conduit à attribuer à deux principes

différents l'origine de l'esprit et de la matière. Mais, d'un

autre côté, les premieis articles du symbole négatif de la

réforme se résolvaient, quoique d'une manière alors ina-

pe.'çiie, dans un ordre d'idées diflérent. La discussion s'é-

tablit d'abord sur l'cnicacite de la prière pour les morts,
et le protestantisme présentait cette croyance comme inju-

rieuse à la médiation du Sauveur, médiation toute puis-

sante et infinie, qui n'avait pas besoin de trouver, en quel-

que sorte, un supplément dans les prières des hommes. Ce
principe, une fois posé, devait conduire néce.s,sairement à

repousser aussi l'invocation des saints; le protestantisme

arriva promptement à cette consi^quence. On devait en

conclure aussi l'inutilité du sacrifice de la messe, qui est,

suivant la doctrine catholique, la reproduction, perpétuelle-

ment efficace, du grand sac ilice accompli par le Rédemp-

teur. Connue celte rc|)roduition s'opère extérieurement par

le ministère d'un homme, elle fut considérée par les pro-

testants comme impliquant trop peu de foi à l'immense

vertu de l'immolation consommée une fois sur le Golgolha.

La même raison fiit appliquée au sacrement de pénitence,
dans lequel le prêtre prononce l'absolution. Mais dès qu'on

était entré dans cette voie, il fallait aller encore plus loin;

il fallait proclamer enfin que toute utilité attribuée aux actes

de l'homme dans l'teuvre du salut renferme la sacrilège sup-

position de l'insuffisance de l'action divine. C'est ainsi que

le protestantisme naissant arriva à soutenir l'iniitililé des

(l'uvrrs, et à placer dans la foi seule, considérée comme un

pur don île Dieu, l'unique condition de la justification

de l'iionune. Ces négations diverses du symbole catholique
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dan>une espèce de panlliéisine chrûlien, qui temiail àexchire

l'intervention de riionime, pour nia'ntenir l'elTicacité in-

finie de la grâce ou de la volonté divine, de même que les

pantlicistes nient les existences finies, pour mainteuir la

notion île l'infini, qui comprend tout.

Nous ne résumerons pas ici les travaux des écrivains

catholiques qui ont eu pour but spécial d'établir que les

dogmes contestés par les protestants remontent tradition-

nellement jusqu'au berceau du christianisme. La science

liistorique a fait faire à ces discussions de bien autres pro-

grès. Elles prouvé que, si l'on excepte les mystères, qui

sont comme le prolongement direct de l'incarnation du

Verbe, ces dograeS remontent au berceau du monde. On
sait aujourd'hui que la croyance à un état passager d'ex-
piation, designé dans le langage catholique sous le nom
de purgatoire, a été la foi du genre humain. C'est là

un des résultats les plus incontestables de l'étude comparée

des annales religieuses de tous les peuples. Les anciens

docteurs protestants, qui soutenaient qu'il avait été étranger

à la foi chrétienne dans les premiers siècles, auraient pu

être desabusés par une simple observation. Si le christia-

nisme se fût séparé, en ce point, des croyances que le pa-

ganisme gréco-romain avait conservées, les anciens Pères

de l'Église eussent attaqué cette croyance, ainsi que les pra-

tiques religieuses qui en étaient l'expression, conune ils se

sont élevés contre tout ce qui constituait , à proi)rement

parler, le paganisme. 11 en est de môme des autres dogmes

niés par les protestants. Y a-t-il aujourd'hui un seul homme,

quelle que soit sa croyance en fait de religion, qui ait étudié

les monuments de la tradition chrétienne avec cette impar-

tialité que proaire, du moins, l'indifférence dogmatique, et

qui soit persuadé que ce qu'il y a de fondamental dans le sa-

crement catholique de la pénitence ne doit pas être reporté

historiquement jusqu'au premier âge du christianisme?

Lorsque, de l'usage de la confession en grand, de la con-

fession publique, établi dans les premiers siècles, on a voulu

conclure que la confession secrète, la confession en petit,

ne se rattache pas radicalement à la foi primitive de l'Eglise

chrétienne, on a lait un raisonnement bizarre. Autant vau-

drait soutenir que la conversation ne saurait exister chez un

peuple où il y a une tribune aux harangnes. L'utilité morale

delà confession a été, du reste, consaaée par la litui^iede

lions les peuples. Le culte des anges et des saints a été éga-

lement la purification d'une croyance universelle, qui avait

été presque partout souillée, dans le monde ancien, par des

superstitions oublieuses de Dieu, et par d'iimnorales pra-

tiques.

Sous le point de Tue philosophique, la prière pour les

morts, l'invocation des saints, sont une dépendance d'un

dogme sublime, l'union des volontés finies , s'entre-aiilant,

par l'efficacité de la volonté infinie, pour concourir au but

final de la création. Ces croyances sont l'expression humaine

de la société universelle des intelligences; elles transportent

dans le plan général du Créateur cette loi d'association par

laquelle tout bien, tout progrès s'opère dans les limites de

notre carrière terrestre. Les Ilots du temps, les abimes de

l'espace, la pierre du sépulcre, les portes de l'empyrie, rien ne

peut rompre les liens de cette sympathie commune, qui unit les

àmesauxàmes, les mondes aux moudes. L'univers ne subsiste

que par la communication, le don que chaque être fait aux

autres êtres de ce qu'il possède et de ce qu'il est. Telle est

la loi , même physique, de la création. Dès que les bases

chrétiennes sont supposées, dès que la prière, les mérites,

le sacrifice, sont admis, cette loi se reproduit nécessairement,

dans le cercle des idées religieuses, sous ta forme que le

symbole catholique a consacrée. Elle se lie, d'ailleurs, aux

instincts spirituel; de Phomuie. Lord Cyron disait sur son

lit de mort que la foi au purgatoire a une force consolatrice.

Les vii'ux adressés aux inlelli;;ences intermédiaires entre
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Dieu et l'homme sont l'élan naturel de tout coeur qui croit

à la prière. Nous sommes portés à nous recommander ici-

bas aux prières de ceux qui nous paraissent être justes et

saints, nous invoquons leur assistance, bien qu'ils soient

encore , comme nous , sur la terre de l'épreuve , où nulle

vertu n'est pure et n'est à l'abri des chutes. Pourquoi ne
ferions-nous pas monter cette invocation plus haut , vers
ces natures meilleures, plus voisines de Dieu? Pourquoi
n'implorerions-nous pas le secours de nos frères alTranchis et

transfigurés ?

Nous n'entrerons pas ici dans de longs détails sur ce qui
appartient essentiellement à la doctrine catliolique, soit re-

lativement au précepte de recevoir le baptême et au sort

des enfants qui en sont privés, soit relativement aux peines

du péché dans le monde futur, doctrine bien différente de
l'idée que s'en forment ceux qui ne la connaissent que par
les objections de quelques incrédules , ou par les opinions

particulières de plusieurs théologiens, enclins à ouUer toutes

choses. Sur le premier point , nous renverrons nos lecteurs

à saint Thomas, Gerson et Liguorio, et, sur le second, à
une dissertation publiée par M. Emeiy, supérieur général de
Saint-Sulpice. Cet homme respectable, dont nul catholique

n'a suspecté l'orthodoxie, a pris soin d'écai-ter des opinions

qui ne font point partie du dogme; et les principes qu'il

pose, les points de vue qu'il ouvre, conduisent à concevoir

ce qu'il y a de plus terrible et de plus mystérieux dans la

justice divine sous un aspect que le faible regard de notre

intelligence supporte avec moins d'effort. Celte face de la

vérité, ainsi qu'il le remarque avec regret, est trop souvent
voilée par les amplifications de certains prédicateurs, dont
il blâme avec beaucoup de raison les exagérations rigoristes,

ainsi que leur manie de vouloir épuiser tous les secrets de
Dieu, qui ne nous a dit que ce qu'il était utile que nous
sussions ici-bas. Dans l'économie de la révélation, Dieu a
mis, en quelque sorte, en pratique le mot de saint Paul, sa-

pere ad sobrietatem. Il a été sobre dans la dispensation

de ses lumières, parce que l'humanité ne pourrait pas encore

supporter, dans l'enveloppe de la vie présente, toutes celles

qui lui seront communiquées lorsqu'elle en sera dégagée.

Certaines vérités, clairement manifestées à l'homme charnel,

tueraient peut-être sa vertu, comme les jouissances- du ciel,

si tout à coup elles faisaient explosion dans son cœur, bri-

seraient son frêle organisme.

L'homme terrestre, comme tout être qui est encore dans

l'état d'éducation, a plus besoin de la sanctification de la vo-

lonté que de l'illunination de l'intelligence. La vraie religion a

pour objet direct sur la terre de purifier le cœur de l'homme,
et de le préparer ainsi aux lumières supérieures qu'il re-

cevra dans la vie future. Les moyens purificateurs qu'emploie

le catholicisme ont leur racine commune ou leur complément

dans le sacrement de pénitence, étroitement lié lui-même

au dogme fondamental du christianisme, la corruption de

la nature humaine. C'est dans ce dogme que se trouve le

point radical de la séparation du christianisme et du ratio-

nalisme , relativement à la manière de concevoir le régime

moral de l'humanité. M\\ yeux du christianisme, elle est

dans un état de maladie; le rationalisme la considère comme
étant dans l'état de .santé. Sans approfondir ici ce sujet , on

peut affirmer que le mot de maladie formule bien plus exac-

tement que l'expression opposée, la désharmonie qui existe

entre les tendances intimes de l'humanité. Dans l'être vivant,

pris ginéralement , l'état de pleine santé suppose que les

fonctions organiques s'accomplissent avec une facilité pro-

portionnée à leur importance respective. Les fonctions de

l'être intelligent et libre sont les actes ,
produit de son intel-

ligence et de sa liberté. Mais, comme il existe deux élé-

ments dans notre nature, l'un commim , l'autre individuel,

il existe aussi , comme nous avons vu , deuxcidresd'actions,

dont l'un a pour but la satisfaction de l'iudividualilé, et dont

l'autre ordoime l'individu par rapport au tout. Si l'homme
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jouissait réellement delà santc', les lois de la vie individuelle

ne tendraient pas à prévaloir en lui sur les lois intellec-

tuelles et morales qui l'unissent aux antres êtres intelligents

et à Dieu. 11 accomplirait les actes qui ont le bien universel

ou le juste pour terme , avec autant de facilité que ceu\ qu'il

produit sous la seule influence de l'amour individuel; et,

comme les premiers sont en eux-niC-mes plus importants, il

les accomplirait avec une facilité, une inclination plus grande.

Dès que l'on applique à l'Iiomnie , en tart qu'être moral, les

notions que le mot de santé représente toutes les fois qu'on

en fait l'application à un être vivant quelconque , on est né-

cessairement conduit à concevoir de cette manière l'état de

l'humanité. Or il se trouve que l'observation la pins con-

stante de la nature humaine conduit à une formule absolu-

ment inverse. Le penchant instinctif qui incline l'homme à

se conformer aux lois d'où dépend l'ordre universel est beau-

coup plus faible que l'entraînement qui le pousse à sa satis-

faction propre, d'où résulte la nécessité d'une lutte, souvent

donlouieuse, pour faire prédominer en lui le juste et le saint.

Ce déchirement intérieur, qui va quelquefois jusqu'à ensan-

glanter le fond même de notre nature, est attesté, dans

tous les siècles, par le cri universel de la race humaine.

Il y a, en un mot, dans la constitution de l'homme, pré-

pondérance instinctive des penchants égoïstes, et cette pré-

pondérance vicieuse est considérée par la philosophie chré-

tienne comme la suite et la manifestation permanente de
cette perturbation primitive qui a reçu dans la langue ca-

tholique le nom de péché originel, et dont le souvenir

se retrouve dans les traditions de tous les peuples.

Cet état de maladie supposé, il est clair que le traitement

moral de l'humanité doit être, à plusieurs égards, fort dif-

férent de celui que l'on imaginerait pour des êtres jouissant

de l'intégrité de leur nature. iS'ous trouvons , dans l'ordre

physique , une image de cette loi , ou plutôt une loi qui lui

correspond , et qui est au fond la même. Kon-seulement

l'horauie malade s'abstient des aliments destinés, dans l'état

de santé, à l'entretien de la vie , mais encore on fait entrer

dans les remèdes qu'on lui administre, des substances délé-

tères, des poisons. Le traitement moral de l'humanité ma-
lade doit donc comprendre à la fois , et un régime d'abstinence,

et des pratiques douloureuses et pénitentiaires : la morti-
fication, pour parler le langage chrétien, est le poison qui

devient remède. Toutes les pratiques de mortification que le

catholicisme déduit du dogme fondamental du christianime,

sont renfermées en germe dans le sacrement de pénitence.

Si l'on veut se former une idée exacte de cette institution,

on doit observer, d'abord, que tout péché , c'est-à-dire tout

acte d'égoïsme , renferme une double tendance désordonnée

,

l'orgueil et la volupté. L'homme tout à la fois veut s'élever

au-dessus de ce qu'il est , et tombe au-dessous, sous le joug
des lois de l'animal. Le.s désordres des sens impliquent un
orgueil qui cherche dans l'oiganisme le bien infini; et l'orgueil

en apparence le plus .spiritualisé, n'étant que la [ilus grande
exaltation de l'individualité, succombe par-là même aux
penchants de l'organisme et de la chair, qui est la forme
propre de la vie individuelle. Ainsi, non-seulement ces ten-

dances désordonnées sont les deux branches de la corrup-

tion humaine, mais encore elles existent simultanément au
fond de tout crime, bien que l'une s'y présente avec des ca-

ractères plus saillants que l'autre, selon l'objet direct de
chaque désordre particulier.

Le sacrement de pénitence a lui-même deux branches cor-

respondantes à ces deux dé,sordres radicaux. La confes-
sion attaque l'égoïsme sous la forme de l'orgueil, les œuvres
satisfactoires l'attaquent .sous la forme de la volupté. Une
philosophie superficielle a vinlans les abstinences prescrites

par le catholicisme un reste de l'esprit judaïipie, comme si

ces abstinences reposaient sur la distinction de mets purs et

impurs. C'est cette philosophie elle-même qui est judaïque,
parce qu'elle s'arrête à l'ccorce des choses. Rien de ce qui

entre dans la bouche ne souille le cœur, rien n'est pur que
ce qui purifie, mais la modération des sens est l'affranchis-

sement de l'àme. L'honmie est un ange blessé par l'intem-

pérance des convoitises charnelles ; l'abstinence est le vul-

néraire moral que la céleste main de la foi applique sur sa
blessure. Il en est de même de la confession. Séparée du
repentir, elle ne serait qu'une formalité vaine et trompeuse
une sacrilège parodie de la purification du cœur. Mais unie
à lui , elle est le remède le plus puissant contre cet orgueil
vivace, tortueux, insaisissable, qui se cache au fond des té-

nèbres de l'àme et au delà.

L'institution catholique a son type parfait dans le Christ
accomplissant sur la cro;x la satisfaction universelle, après
avoir l'ait à son père la confession universelle sur la mon-
tagne des Oliviers. Mais, dès l'origine du genre humain, le

type primitif apparaît. La Genèse nous représente le Sei-

gneur exigeant d'Adam et d'Eve l'aveu de leur faute, et leur

imposant la longue pénitence de l'humanité , le travail , la

douleur, et, au bout de cela, la poussière de la mort
;
puis,

étendant sur eux sa main paternelle, et leur montrant, dans
unavenir déjà présent, la victime éternelle, il prononce sur
eux et sur leur race la suprême absolution. L'univers, où
tout ce qui est divin est enveloppé de symboles matériels,
est une grande et immense eucharistie. Placez au sein de
l'univers, ainsi conçu, le mystère du Verbe fait chair pour se

communiquer à l'homme, le dogme de l'eucharistie se pré-

sente, liés lors, comme le complément permanent de l'incar-

nation. Les objections que les argumentateurs protestants

opposaient à cette croyance tenaient à des systèmes méta-
physiques sur l'essence de la matière, dont aucun n'est resté

debout. jN'ulle difficulté prise dans un ordre d'idées où l'on

cherche à se former des notions positives de cette essence,

n'est aujourd'hui pliilosophique, parce que la tendance gé-

nérale de la philosophie conduit à admettre que la matière

ne peut être conçue que comme principe privatif, qu'elle

n'est compri'hensible que comme ténébreuscpour la pensée.

Il n'est pas une seule de ces objections que l'on ne puisse

tourner avec une égale force contre l'incarnation, contre

l'union du corps et de l'àme, contre la co-existence du Uni

et de l'infini.

Les bases chrétiennes supposées, l'eucharistie doit être

considérée dans ses analogies intimes, dans sa liaison né-

cessaire avec le plan général du christianisme. La présence

perpétuelle de Dieu à l'homme par le moyen de la grâce,

voilà le fond du christianisme ou de la religion révélée dans
tous les temps. Avant l'incarnation, Dieu n'était présent que
par sa grâce , et le moyen par lequel l'iiomrne correspondait

à cette présence, était la prière
,
que l'offrande réalisait ex-

térieurement, et l'expiation
,
qui avait son symbole dans les

sacrifices sanglants, figure du sacrifice rédempteur. Le
Christ, Dieu-homme, s'étant constitué l'intercesseur et le

purifiKiteur suprême. Dieu n'est plus seulement présent à

l'homme par la grâce, il est personnellement uni à l'huma-

nité, et les rits eucharistiques sont la forme extérieure de

la présence permanente du Verbe fait chair. L'eucharistie

est à l'incarnation ce que la présence de Dieu par la grâce

était a la simple volonté divine de relever l'homme tombé.

Ulle est la prolongation, la réalisation perpéiuelle de cette

présence plus intime, s'individualisant iwr la communion
dans chaque chrétien , comme la volonté de sauver les

hommes s'individualisait dans chaque homme par la grâce,

qui n'était que la présence efficace de cette volonté. Ole/, la

grâce, vous ne concevez plus la religion primitive; otoz

l'eucharistie, vous ne concevez plus le christianisme qui l'a

développée. Son mystère fondamental est l'union la plus

haute de la nature divine et de la nature humaine, et toutes

les analogies chrétiennes seraient brisées si la présence per-

.sonnelle de la Divinité au milieu des hommes n'était pas

devenue le fondement d'un onire de communications plus

parfaites de l'homme avec Dieu.
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Partie intégrante Je la religion chrétienne , sous le point

de vue dogmatique, la foi eucharistique n'est pas moins

«ïtroitement liée à l'essence du christianisme sous le point de

vue moral. Tous les sentiments de bienveillance, de charité,

de dévouement réciproque
,
qui ont fait la vie de l'huma-

nité , ont toujours été proportionnés au sentiment que les

hommes ont eu de la bonlé divine à leur égard. Ce senti-

ment et les notions d'où il dérive ont été le type, la mesure

de la bonté humaine. La bonté n'est que l'amour se com-

muniquant au dehors , et, comme l'amour divin s'est com-

muniqué à des degrés divers, le sentiment de cet amour a

reçu des développements correspondants. Dans la relig'on

primitive, les hommes connaissaient la bonté divine, qui se

manifeste dans la création. La création est l'aumône de

l'être inlini : il a produit les êtres en leur donnant quelque

chose de lui. Conformément à ce type, la bienveillance de

l'homme envers l'homme eut pour forme et pour mesure

générale l'aumône. Mais, par la rédemption. Dieu s'est

donné tout entier à l'homme : ce mystère exprime, non la

simple bonté , mais le dévouement, le sacrifice infini. Le sen-

timent d'amour de l'homme pour l'homme s'est élevé dans

la même proportion. De là cet esprit âe sacrifice qui se

manifeste dans le christianisme sous tant de formes admira-

bles, ces prodiges de charité dont la bienveillance antique

n'avait pas même l'idée. L'eucharistie étant l'incarnation et

la rédemption rendues perpétuellement présentes , le senti-

ment chrétien de la charité est entretenu , excité, développé

par elle à un degré supérieur que le coeur humain ne saurait

atteindre, partout où cette foi manque. La communion à la

victime céleste de l'amour est le principe générateur d'une

communion plus parfaite entre les hommes.

Ce serait ici le lieu de parler du mystère sur lequel le

christianisme repose, la rédemption et l'incarnation, qui

implique l'union de l'infini et du fini dans la personnalité du

Verbe. Ce mystère est le centre de tout cet ordre surna-

turel permanent ,
qui est le fond du christianisme , et qui

lie le surnaturel de la création et des origines au surnaturel

de la vie future et de la transfiguration de l'immanité. Le

dogme de la rédemption suppose, à son tour, la chute origi-

nelle de riiomme. En remontant la chaîne des croyances ca-

tholiques , nous arrivons maintenant à ses premiers an-

neaux : nous rencontrons la question primordiale de la

création. Des hommes, d'ailleurs instruits, mais imbus de

préjugés anti-clirétiens, se font, à cet égard, de singulières

idées de la croyance catholique. Ils supposent que, suivant

la doctrine de l'Église, la création, renfermée dans des li-

mites étroites , a commencé il y a environ six mille ans , et

finira avec ce que la Bible appelle la consommation des

temps. Mais déjà dans les premiers siècles du christianisme,

saint Augustin , entre autres, avait remarqué que la chro-

nologie de .Moise ne date que de la création de l'iiomme, et

que rien n'empêche de prendre les jours de la Genèse pour

des époques indéterminées. Ce que l'on appelle vulgairement

la fin du monde n'est point l'anéantissement de l'univers

,

mais la fin du monde humain sous sa foime actuelle. L'or-

thodoxie catholique n'oblige à rien admettre déplus, et la

philosophie géologique, qui reconnaît, au moins, un grand

cataclysme terrestre dans les époques antérieures, n'a rien

à objecter contre la possibilité du retour d'un événement

analogue dans les époques futures. Le symbole du catholi-

cisme laisse donc aux conceptions philosopliiques de la

création une grande latitude. Pascal avait dit que la réalite

des choses est un cercle inlini dont le centre est partout et

la circonférence nulle paît. Cette pensée de Pascal sur la

création dans ses rapports avec l'espace , saint Thomas l'a-

vait déjà appliquée à la création dans ses rappoils avec le

temps : il avait soutenu la possibilité d'une création .s'effec-

tu9nt de toute éternité.

L'orthodoxie catholique maintient, contre les panthéistes,

que les êtres dont se compose l'univers ne sont pas de sim-
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pies modidraiions de la substance divine ; elle maintient
contre les dualistes que Dieu na pas fait l'univers avec une
matière préexistante et éternelle : telle est, dans les plus an-
ciens écrivains catholiques, le sens précis de cette formule :

Dieu a fait toutes choses de rien. Elle reçut particulière-
ment, à l'époque des discussions soulevées par l'arianisme,
un sens plus compréhensif , c'est-à-dire qu'au lieu de l'op-
poser seulement à l'erreur des dualistes , on s'en servit éga-
lement pour exclure certains systèmes panthéistes

,
qui sup-

posaient que Dieu avait produit les êtres en brisant , eu
morcelant sa propre essence. Également éloignée de ces deux
excès, la philosophie qui a pour ba.se la foi catholique, tout
en proclamant que tous les êtres, même la matière ,' sont
contenus éminemment en Dieu, et ont en lui la racine de leur
existence , reconnaît qu'ils sont essentiellement distincts de
lui , de toute la distance qui sépare nécessairement le fini de
l'infini. La création présente ainsi deux faces, et la philo-
sophie catholique a présenté, en conséquence, deux mouve-
ments qui leur correspondent , selon que l'on s'est attaché
à considérer particulièrement le côté par oii l'univers est
séparé de Dieu, et le côté par oii il. tient à lui. Sous ce der-
nier rapport , les explications philosophiques , compatibles
avec l'orthodoxie la plus rigoureuse , vont beaucoup plus
loin que ne le pensent- les adversaires philosophes du chris-
tianisme. On peut s'en convaincre en parcourant l'ordre

d'idées que contient cet ancien monument de métaphysique
chrétienne puWié sous le nom de saint Denis l'Aréopagite.

Je n'examine pas en ce moment sa valeur philosophique, je
ne le considère que dans ses rapports avec l'orthodoxie.

Reposant, en dernière analyse, sur ce principe que l'infini

se communique sans se diviser, le livre des Noms divins

,

plus encore que celui de la Céleste hiérarchie, développe
ce fond de vérité dont le panthéisme abuse , et qui forme
ce que M. de Maistre a nommé le panthéisme chrétien. De
même que le culte catholique des saints et des anges fut la

purification d'une croyance universelle, corrompue par le

paganisme , de même la philosophie dont nous parlons
, qui

est comme le centre d'un grand nombre de conceptions

éparses dans l'ancienne philosophie chrétienne, présente

l'orientalisme purifié, sauvé de la corruption panthéiste, et

ramené dans les limites de l'orthodoxie. Car il est hors de
doute qu'on ne saurait catholiquement accuser ces écrits de

n'être pas en harmonie avec la foi
, puisque l'Église les appelle

des Livres presque célestes ( Légende de saint Denis , dans

le Bréviaire romain).

A toutes les époques il s'est rencontré des philosophes

catholiques qui ne se sont pas bornés à insister uniquement

sur les caractères incommunicables de l'être divin , à mar-

quer les différences qui séparent essentiellement Dieu de

l'univers. Ils se sont avancés plus loin dans les mystérieux

abimes de l'être, ils ont répandu des idées plus ou moins

lumineuses sur un mystère ultérieur, sur l'union radicale

des êtres avec Dieu , dernier terme que la pensée humaine

puisse atteindre. Ce fond d'idées s'est reproduit constam-

ment, et les éclairs que le génie de Fénelon laissait échapper

en face de Spinosa suffiraient pour faire voir qu'une grande

vérité, dont le panthéisme s'empare pour la corrompre et la

prostituer, réside, magnifique et pure, dans le sanctuaire de

la métaphysique chrétienne.

Enfin , au sommet du symbole catholique brille, dans

les profondeurs de l'essence divine, le dogme de la Trinité.

C'est ce dogme en particulier que la philosophie incrédule

avait considéré comme un hors d'oeuvre dans la raison hu-

maine, comme un non sens absolu, une absurdité suprême.

Qu'est-il arrivé? on sait maintenant, par l'étude de la phi-

losophie antique, que ses conceptions les plus hautes gravi-

taient vers le dogme chrétien , et n-Dus voyons aujourd'hui

que les efforts qui se font dans des directions diverses pour

constituer l'unité de la science par une philosophie synthé-

tique finissent, presque tous par rattacher celle philosophie
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à une conception trinaire de la Divinité. 11 n'y a pas lieu <le

s'en étonner, lorsque l'on aiipiolondit la notion de Dieu

telle qu'elle s'est réfléchie constamment dans l'intelligence

humaine. L'espiit humain a toujours reconnu en Dieu

quelque chose de radical qui , ne présentant à l'esprit aucune

idée déterminée , n'est conçu que comme le support de toutes

les propriétés distinctes par lesquelles l'idée de Dieu se ma-

nifeste à la raison de l'homme. Ce quelque chose de pri-

mitif, incompréhensihle en soi , a été nommé dans toutes les

langues : c'est la nuit lumineuse des Vedas, le dieu sans

nom des Égyptiens , lequel devait être adoré en silence , le

temps sans homes du Zcnd-.^vesta, le Butos, Vabime

,

dont parlent toutes les anciennes doctrines religieuses de

l'Orient , Vaoriste éternel. C'est ce que nous désignons sous

le nom propre d'infini. Mais, en même temps qu'il déclarait

Dieu innommahle, l'esprit humain empruntait, soit à la

langue des figures, soit à celle des ahstractions, tous les

noms, et même ceux qui semblent reniermer des idées op-

posées, pour les appliquer à Dieu, pour en composer son

nom, à la fois un et multiple. Cette profusion de noms, d'i-

mages , de symboles , semble plutôt obscurcir qu'éclairer la

notion de Dieu , lorequ'on ne cherche pas à découvrir les

rapports nécessaires des idées qu'ils représentent. Mais lors-

qu'on a découvert ces rapports , cette grande notion se dé-

veloppe avec une sublime clarté.

On voit d'abord que tous ces noms , toutes ces idées , se

divisent en deux classes : les uns expriment les caractères

incommunicables de l'être divin, ce qui appartient a Dieu

seul, ce à quoi les créatures ne peuvent participer; les autres,

au contraire , expriment ce qui est participé de fait par les

créatures , ce qui , en ce sens , est commun à Dieu et a elles.

L'unité absolue, l'infinité, l'éternité, l'immensité, l'immu-

tahilité , tous ces noms désignent ce qui distingue Dieu des

créatures. La puissance, l'intelligence, la sagesse, l'amour,

la bonté, la justice, la miséricorde, la providence, tous ces

noms désignent quelque chose à quoi participent les créa-

tures, dans un degré fini; et l'on dit aussi de l'homme qu'il

est puissant, sage, bon, etc. Si nous reprenons la première

classe des noms divins, nous verrons que les idées qu'ils

expriment, viennent se résoudre et se confondre dans une
idée radicale. Elles ne sont, pour ainsi dire, que les faces di-

verses, relatives à notre faible intelligence, de l'idée de

l'infini, ou l'unité absolue : l'immensité, c'est l'infini dans
ses rapports avec l'espace; l'éternité, l'infini dans ses rap-

ports avec le temps; 1 iimnutabilité, l'infini comme exclusif

de toute variation. Considérons maintenant la seconde clashe

des noms de Dieu pour y découvrir également quelles sont
les idées primitives et irréductil)les dont ces noms présentent
les différentes laces relati\es à notre manière de concevoir •

ces notions se réduisent elles-mêmes à trois : celles de puis-

sance, d'intelligence et d'amour. Ainsi , d'une part, tout ce

qui exprime les caractères incommunicables de Dieu se ré-

sout dans l'idée pure et simple de l'infini ; tout ce qui exprime
ce qui est participable par les créatures se résout dans trois

notions primordiales et irréductibles. L'unité infinie sous

ces trois notions, voilà l'idée de Dieu, et voilà aussi pour-
quoi Dieu est, en même temps, souverainement inconipiéhen-

sible et souverainement intelligible. Il est souverainement

incompréhensible
,
parce que, les caractères propres de son

être étant incommunicables, il est, sons ce rapport, en dehors

de toutes les intelligences créées, et celles-ci
,
par cela même

qu'elles existent comme créatures, par cela même qu'elles

.sont des existences bornées, ne sauraient comprendre com-
plètement ce (|ui constitue l'infini. Pour qu'il y eiU équation

entre leur intelligence et s(m objet infini, il faudrait que,
perdant leur caractère piopre, elles fussent Iranslomiées en

Dieu. Mais, en même temps, il est souverainement intelli-

gible pour «Iles, parce qu'elle> liouvent en elles-meuies,

sous la condition ilii fini , les tiois attributs fondamentaux
de l'essence divine.

Les idées dont nous venons de tracer les linéaments ne
forment pas assurément la notion complète du dogme ca-
tholique de la Trinité

,
puisque ce dogme implique , non cas

seulement de simples propriétés, mais l'existence person-
nelle. Toutefois elles peuvent servir à faire comprendre
pourquoi les conceptions philosophiques de Dieu gravitent

plus ou moins directement vers la croyance catholique.

Elles font apercevoir, au moins, qu'il y a, au fond de cette
croyance, une grande base philosophique, qu'une incrédulité
frivole et dédaigneuse n'avait pas même entrevue.
Kous venons de parcourir les principaux dogmes du catho-

licisme. Passons à la morale.
La morale chrétienne, telle que le catholicisme la con-

serve invariablement, porte sur deux bases. La première est

l'amour fraternel de tous les hommes , dérivant de l'amour
filial de chaque homme envers Dieu. Cette base se combine,
dans la morale catholique, avec un autre principe , le prin-

cipe du sacrifice. En ce qui concerne la première, on con-
vient aujourd'hui presque universellement que tous les pro-
grès moraux du genre humain ne peuvent être que le dé-
veloppement de cette sublime synthèse de la moralité

humaine. Les siècles peuvent en multiplier, en étendre les

applications, mais on ne saurait aller au delà du principe.

Les relations sociales les plus parfaites ne peuvent pas plus

sortir de la sphère dont il est centre, qu'un corps ne peut
sortir du temps et de l'espace. Mais on ne comprend pas
aussi bien le principe chrétien du sacrifice. L'amour em-
porte, en général, le don de soi ou de quelque chose de soi.

Voilà son caractère universel, absolu. Dans Dieu, dans les

êtres qui ont atteint déjà la vie bienheureuse , image de la

vie divine, ce don de soi n'est pas accompagné de souf-

france; la charité et la jouissance y sont dans une harmonie
pure et intime. Il n'en est pas de même de l'homme qui

travaille encore sous le soleil. La vie terrestre subit d'autres

conditions. Le dévouement entraine avec lui, à divers égards,

une restriction de l'instinct qui aspire à la jouissance. Pour
l'Iiomme de la terre , le don de soi est , à proprement parler,

le sacrifice. L'exaltation illimitée du principe de jouissance

ne produirait pas le don de soi aux autres, mais un immense
elîort pour subordonner et assimiler les autres à soi ; elle ne
protluirait pas l'union par la charité, elle tendrait à produire

l'absorption dans l'égoïsme. Dès qu'on écarte la loi de sa-

crifice , on est forcé d'y substituer pour base de la morale

la loi lie l'extension des jouissances, la loi dont l'égoïsme le

plus développé serait le plus parfait accompUssement. Et

connue il serait contradictoire de chercher dans le pur ins-

tinct d'égoisme qui divise le principe qui unit, on y joint

un autre élément, un clément d'intelligence; on veut faire

jaillir l'amour universel du sein de l'égoïsme éclairé , de l'c-

goisnie comprenant qu'il doit chercher les moyens et la ga

rantie de sa satisfaction propre dans un ordre de choses qui

garantirait la satisfaction de tous les égoismes. Mais ce n'est

pas là, certes, un principe nouveau, substitué à I ancien

principe chrétien : c'est rentrer dans le vieux et très-vieux

systèiue de l'intérêt bien entendu : cinquante jihilosophies

ont déjà passé par là.

Le système de l'intérêt bien entendu, donné pour base à la

morale, renferme, de quelque manière qu'il soit modifié, une

contradiction radicale. Ses partisans raisonnent sur chaque

individu comme s'il subsistait aussi longtemps que le genre

humain , et sur le genre humain comme s'il ne se composait

pas d'individualités passagères, qui perpétuellemi-nt se rem-

placent et se renouvellent. Le respect des intérêts d'auli-ui,

s'il prédominait inviolablement, produirait la plus grande

stinnne de jouissances dans la vie tot;de du genre humain :

nul doule à cet égard ; mais , dans le court espace de la vie,

un individu peut acquérir la plus grande somme relative de

jouissances, tout en violant les droits d'autrui , sans que,

pour cela, il ressente, dans la même proportion, par les in-

justices lies autres, la réaction de sa propre conduite. On



sait bien que l'assassinat généralisé tuerait l'assassin, que

ie Tol généralisé appauvrirait le voleur, et quiconque sacrifie

les autres à soi suit un principe qui , s"il était appliqué uni-

versellement
,
produirait le malheur universel ; mais l'appli-

cation universelle de ce principe ne résulte pas, en fait, de

l'application particulière qu'un individu se permet. Avant

que la misère générale , y compris la sienne
,
puisse sortir

de ce principe , il aura lui-même passé avec ses jouissances :

le reste est l'afTaire de ceux qui viendront après lui. Voilà

tout ce qu'il peut voir, tout ce dont il peut tenir compte

au point de vue de l'égolsme. Lui recommander l'adop-

tion de telle ou telle règle de conduite, parce qu'elle se ré-

sout dans un principe qui eût pu seul assurer le bonheur

des générations qui ne sont plus , et garantir le bonheur de

tous ses contemporains et des générations futures, c'est

chercher hors du cercle de ses jouissances le principe régu-

lateur de sa vie. L'egoisme ne connaît ni le passé ni l'ave-

nir de l'humanité , il ne connaît que le présent de l'individu.

Ccst la charité seule qui peut rendre présents au coeur de

chaque homme ce passé et cet avenir, et s'il subordonne à

l'immortel intérêt de l'unité humaine les passagères jouis-

sances de sa propre individualité, affranchi de la fausse loi

de l'extension des jouissances , il s'élève jusqu'à la loi du

sacrifice.

La morale chrétienne , avec toutes les conséquences que

le catholicisme en a tirées , repose sur cette base , et ses di-

Ters préceptes ne sont que l'irradiation du dogme du sacri-

fice suprême, accompli par l'amour infini. Mais, en procla-

mant la loi qui unit, le catholicisme ne détruit ni l'individu,

ni par conséquent la tendance à la jouissance. L'homme est

dans un éta^ de chute et de maladie. L'oi ganisme, la chair, telle

qu'elle existe dans l'iioniine actuel, est le principe des convoi-

tises égoïstes : il faut dompter ce principe. De la, dans les idées

catholiques, la nécessité du régime restrictil, que le cluistia-

nisiiie a nommé la pénitence, ilais ce n'est la qu'une partie du

dogme chrétien ; il est légitime, il est nécessaire que le genre

Humain déchu s'efforce de se rapprocher, autant que le com-

porte la vie présente, de son état primitit, oii la cliarite et la

jouissance se combinent liarmoniquenient. Acette seconde par-

lie du dogme se rattaLlie le mouvement progressif de chaque

individu, de chaque peuple, du genre humain entier dans

l'ordie de jouissance. Que si l'on demande pourquoi le ca-

tholicisme se borne à régler cet ordre et n'entreprend pas

directement de l'organiser, la réponse est bien simple; c'est

que le catholicisme se renlènne dans l'objet propre de la re-

ligion , c'est que tout système , nohs le répétons, qui trans-

formerait en loi religieuse la jouissance directement relative

a l'inilividualité , et, dès lors, nécessairement libre au même
degré que l'individualité même, attaquerait celle-ci dans sa

racine , et serait au fond un panthéisme moral destructif

de la nature humaine, comme le panthéisme en genéjal est

la destruction de runi\ ers
,
qui par lui se transforme en il-

lusion.

La morale et le dogme ont leur expression dans le

culte, forme sensible de la vérité qui éclaire, et de l'amour

qui vivifie. Dans le monde antique , le symbolisme était

presque tout le culte. La parole n'y remplissait que des

fonctions secondaires, lorsqu'elle n'en était pas absente.

Sous l'empire du spiritualisme chrétien , le nialiomôlisme

et le protestantisme ont repoussé plus ou moins complète-

ment les magnificences du symbolisme. 11 y a eu teiulance

manifeste à réduire le culte à la parole seule. L'union intime

de la parole et du symbolisme doit se retrouver dans le

culte clirotien complet. Quel est ie fond du christianisme.'

c'est le Verbe, la parole éternellement vivante, revêtue d'un

<:crps. Si la religion du Verbe fait chair ne s'exprimait que

par la parole pure, simple, nue, sans s'inciirner dans des

symboles matériels, il y aurait défaut radical entre le dogme
et le culte, entre l'esprit et le corps de la religion. Le culte

catholique a sa racine et son type dans l'idée profonde que
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renferme la doctrine des sacrements. Dans tout sacrement

il y a la matière et la forme , le signe symbolique et la pa-

role. En ce qu'il a d'extérieur, toutes les branches du culte

catholique s'unissent pour constituer, en prenant ce mot
dans un sens large, comme un grand sacrement, 06 la parole,

qui s'adresse à l'intelligence, informe et anime le symbolisme,

qui est la parole des sens.

Quelque riche et varié que soit ce symbolisme, il a son
unité intime dans l'idée de sacrifice. Cette idée se retrouve,

sans doute, dans la liturgie de tous les peuples. Mais, hors

du culte chrétien, elle apparaît bien plus sous les emblèmes
de la terreur que sous ceux de l'amour. D'ailleurs, chacun
des cultes nationaux de l'antiquité avait son idée prédomi-

nante, qu'il mettait particulièrement en relief. Le culte des

Parses symbolisait surtout la lutte de deux principes, dans

le monde et dans l'humanité, coiruue celui de l'Inde repré-

sentait l'unité, d'où tout sort et où tout rentre. Par là même
aussi, il exprimait l'annihilation de l'homme, dont le culte

grec offrait l'apothéose. En Egypte dominait le symbolisme

de la mort. Tout ce qu'il y a de vrai, de pur et de saint dans

ces idées particulières a son expression dans le culte catho-

lique, mais il les unit, les harmonise dans la représentation

du giand acte d'immolation et d'amour. Le sacrifice est son

symbole prédominant, suprême, absolu. Tous les autres re-

çoivent sa forme, se nuancent de ses couleurs, s'inspirent de

son idée. Le cathohcisme n'a pas eu à redouter, en appelant

à lui tous les art*, en les convoquant au pied de l'autel,

l'inconvénient d'abaisser l'esprit vers les sens, de pousser à

une sorte de matérialisme religieux : il sait qu'il y a, dans

cette omni-présente idée du sacrifice, une force infinie de

spirituahsme. L'architecture crée dans le temple la figure de

lunivers, mais ce n'est pas une figure panthéiste, elle repose

sur la base mystique de la croix. Les anges et les saints,

que la peinture et la sculpture font jaillir du pavé et des

murs du temple, adorent l'image du Sauveur mourant, lui

renvoient les hommages qu'ils reçoivent ; et la musique ne

répand les parfums de l'harmonie que pour les faire monter,

comme un encens idéal, vers 1 hostie sainte. La messe, centre

de toutes les cérémonies sacrées, outre le sacrifice étemel

qu'elle reproduit sous des symboles terrestres, est une re-

pci^sentalion sublime du mouvement ascendant de l'humanité

dans le sein du Christ. Humiliée d'abord et repentante

,

comme le prêtre courbé au bas des marches de l'autel, elle

monte par degrés, elle se fortifie et se ranime en se nour-

rissant de la parole de vérité, elle se prépare par l'oblalion

du pain et du vin, symboles de la vie organique, à la tran-

substantiation de l'egoisme en la charité, et, lorsque cette

immolation est accomplie, elle arrive bientôt à la communion

éternelle ; après quoi , l'on n'entend plus , dans le temple

comme dans le ciel, que des chants de paix et d'actions de

grâces.

Son magnifique symbolisme a permis à la religion catho-

lique de faire ce que n'a fait, ce que ne pouvaitfaire aucun

autre culte. Elle n'a pas été obligée de fractionner la langue

de la prière commune en autant d idiomes que ie catlioU-

cisinc embrasse de peuples dans son seul, de la subordonner

à toutes les révolutions du langage. Un culte pauvre en

symbolisme, qui n'adopterait pas, dans chaque pays, !a langue

nationale, serait le mutisme de la religion. Le protestanti.sme

l'a compris, et i| a agi en conséquence. Mais il n'en est pas

moins vrai que, s'il était, par son essence, une socielc reli-

gieuse universelle, il aurait d'autres pensées, plus vastes et

plus hautes que ses vulgaires adages sur les langues vul-

gaires. Deux excès sont à éviter, parce que deux besoins

sont h satisfaire. L'élément d'unité, d'immutabihté, d'uni-

versalité, doit retrouver quelque chose qui lui corresponde

dans la langue qui est l'expression des croyances. Le catlio-

licisme a senti profondéiiicut cette vérité, parce que cet

i ïément supérieur t'st sa nature môme. 11 parle le permanent,

parce qu'il pense l'immuable. Mais, d'un autre côté, en entre-
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mêlant à la langue de l'église des cantiques et des prières

en langue nationale, il repond aux besoins individuels, sa-

tisfaits, d'ailleurs, par les traductions qui sont entre les mains

de tous les fidèles. Il y joint une autre traduction plus vive.

Le symbolisme ne parle ni latin , ni français , ni patois, il

parle lUionie Immain. Le peuple, qui ne comprend pas le

latin, comprend plus que cela, il entend par les yeux la plus

sublime des langues.

Du culte passons à la hiérarchie.
Dans la religion primitive, le père de chaque famille était

le prêtre. 11 était chargé d'enseigner à ses enfants les vérités

•Je la foi , de veiller à l'observation de la loi morale et de

présider aux cérémonies du culte. Dans la religion primitive

développée, ou le christianisme , les prêtres sont aussi les

pères; mais à la paternité charnelle a été substituée la pa-

ternité spirituelle, .\insi, par la constitution de la hiérarchie

catholique : 1° le pouvoir, fondé sur la transmission de la

vie organique, a élé subordonné, dans l'ordre religieux, à un

pouvoir fondé sur les lois relatives à la partie spirituelle de

l'homme; 2° la vocation libre, l'élection, la nomination, dé-

terminée par les mérites , a remplacé le principe physique

de la naissance, indépendant de la liberté humaine; 3" la

famille religieuse n'est plus la simple société domestique,

mais la grande famille hmnaine, dirigée dans les voies du

salut par un corps de pasteurs sous un seul chef, et constituée

par celte paternité suprême dans l'unité.

L'établissement de la hiérarchie catholique est donc la

prédominance de l'esprit sur le corps, du principe intelligent

et libre sur les lois fatales, de l'unité sur la division. Elle est

le développement du principe sur lequel la religion repose.

Si l'individuaUsme religieux n'est pas l'état naturel et normal,

s'il existe dans la tradition commune une règle de foi, il y
a, par cela même, société religieuse. Dans cette société, il y a

des choses à régler : il faut employer divers moyens pour

proserver le dépôt de la foi et la propager; il faut pourvoir à

l'accomplissement légulier des rites sacrés ; il faut que le

culte commun soit bien ordonné. Tout cela suppose un gou-

vernement religieux , une hiérarchie ; mais une hiérarchie

domestique et multiple ne correspond point parfaitemer.l au

caractère même de la règle de foi, qui est la tradition com-
mune. Elle ne saurait être l'clat définitif; elle a pu con\ ;çir

à l'enfance de la société religieuse. Une seule hiérarchie,

universelle comme la rè^le de foi, est donc une nécessité de

la société religieuse pleinement développée, et cette hiérar-

chie, prise aussi dans son développement complet, de.^lande

un centre d'unité. Sous le point de vue philosophique, voilà

la raison de la constitution du catholicisme. La question

n'est pas entre la forme catholique et telle autre forme;
elle e?t, au fond, entre l'individualisme religieux et la société

religieuse, dont la notion ne se réalise parfaitement que dans
la lorme sociale, dont le Christ, suivant la foi catholique,

a posé lui-même l'indestructible hase.

Le dernier grand elfort qui ait été fait pour sortir de l'ins-

titution catholique a élé cette œuvre informe qui s'est pro-

duilesousle nom de constitution civile du clergé.

]1 n'est pas rare de rencontrer encore aujourd'hui des hom-
mes qui associent au souvenir de cette œuvre des idées de
liberté religieuse. Que fut-elle pourtant? la substitution

d'une hiérarchie nationale à la hiérarchie universelle. Mais
une hiérarchie quelconque, dés qu'elle est exclusivement

nationale, tombe nécessairement, par ce seul fait, sous la dé-

pendance du gouvernement qui est ou du moins, qui doit

être l'expression de l'individualité nationale. Elle implicpie

dès lors , sous une forme ou sous une autre, la théocratie

civile ou bien la servitude religieuse, servitude imposée à

tous par un seul dans le système monarchique, imposée à

lu minorilé par la majorité dans le système démocratique.

Les réactions qui ont eu lieu il diverses époques contre le

pouvoir spirituel se sont toujours appuyées sur les abus

qui eu ont arcoinuagné l'exercice. S'il est une institution

divine originairement, c'est, sans doutc.celle de la paternité
;

dans tous les temps , dans tous les lieux , d'innomblables
abus ont souillé les pages de son histoire

; prouvent-ils ce-
pendant quelque chose contre son institution divine?

La doctrine catholique sur l'origine et la nature de la so-
ciété politique a élé l'objet de déclamations quelquefois fu-

rieuses, qui n'ont pourtant d'autre fondement que l'igno-

rance de cette doctrine même. Que n'a-t-on pas dit contre
le droit divin? et ceux qui croient y trouver de ter-

ribles objections contre le cathoUcisme, savent-ils c« que si-

gnifie ce mot dans le langage de la théologie .' il signifie

tout simplement que le pouvoir, comme moyen d'ordie,
étant nécessaire à l'existence de la société, est, dès lors,

voulu de Dieu, ou d'institution divine, de la même manière
que la société elle-même. Le droit divin, nous le savons,
signifie autre chose dans le langage des partis : ils ont
cherché dans les textes de la Bible qui enseignent l'orisine

divine du pouvoir, une sacrilège sanction du despotisme.
Mais les théologiens organes de l'orlhodoxie catholique

ont constamment interprété ces textes sacrés dans le sens
qui vient d'être indiqué; tout homme qui n'est pas athée
ne peut repousser leur doctrine.

On a dit que la théologie catholique excluait la nécessité

du consentement national pour l'institution des gouverne-
ments : cela est faux. La société poUtique est l'état naturel,

providentiel, l'état nécessaire du genre humain; voilà ce
que les théologiens ont dit être indépendant des volontés hu-
maines. La nature des choses n'est pas un pacte ; mais le

choix de telle ou telle forme de gouvernement, la délé-

gation du pouvoir , les conditions mises à son exercice

,

voilà la matière du pacte social. Les théologiens catho-
liques, qui ont enseigné unanimement que le pouvoh- vient

de Dieu, ont soutenu également que Dieu le transmet im-
médiatement à la communauté, qui le délègue aux indi-

vidus, qu'elle en constitue dépositaires. L'élément divin et

l'élément humain , le principe d'unité et le principe de U-

berté, la nécessité des choses et le consentement des per-

sonnes ne se concilient que dans cette doctrine.

On a dit encore que la soumission scrvile au pouvoir

est un dogme catholique , tandis que toute l'école a pro-

fessé , avec saint Thomas , les maximes les plus généreuses

sur les droits des peuples.

Les réflexions que nous avons faites successivement sur

les dogmes, la morale, le culte, la constitution du catho-

licisme et sa doctrine par rapport à la société temporelle,

peuvent dissiper ou affaiblir, nous l'espérons du moins, plu-

sieurs des préjugés qui s'interposent encore entre lui et

ceux qui l'altaquent sans le connaître. Il nous reste à ré-

poudre à deux objections
,
qui ont pour but de le mettre

en contradiction , soil avec cette foi au progrès de l'huma-

nité, celle noble foi qui se réveille de toutes parts, soit

avec ce besoin d'amour, de sympathie, de tolérance, qui

est lui-même une partie de ce progrès.

Le catholicisme admet des dogmes immuables ; la loi de

progrès, dit-on, implique de perpétuels changements. Oui

,

le catholicicismc admet des dogmes immuables , mais cela

même est la condition de toute religion révélée , de toute

religion quelconque , de toute foi à la vérité. C'est la con-

dition de toute religion révélée , car la révélation implique

un clément supérieur à l'homme, un élément qui n'est pas

le produit de l'activité de sa raison ; il serait conlradichiire

que l'activité de sa raison pflt le modifier ou lui en subs-

tiluer un autre. C'est la condition de toute religion quel-

conque. La notion de Dieu au moins, quelques développe-

ments qu'elle puisse recevoir dans les conceptions humai-

nes, renferme un élément immuable, ou l'athéisme serait

la vérité. C'est la condition de toute fui à la vérité, en

tant qu'accessible à l'intelligence de l'homme. Si toutes les

notions doivent subir, avec le temps, des révolulions dont

la série est illimitée , il n'existe évidemment pour chaijus.
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époque que des vérités relatives. Le scepticisni e ne dit

pas, au fond, autre cliose. On ne sort du scepticisme que par

la foi à quelque chose d'immualile dans l'esprit iiuniain.

Repousser le catholicisme parce qu'il pose cette base , c'est

lui reprocher de ne pas pr-endre pour fondement des croyan-

ces religieuses un doute sans bornes, un désespoir irré-

médiable de l'intelligence. La loi de progrès implique donc

la fixité, l'invariabilité de certains éléments, loin d'im-

pliquer la mutabilité universelle , et cette loi est logique-

ment concevable , dès que l'on admet, avec le catholicisme,

qu'en partant de ces éléments invariables , la science peut

se développer perpétuellement et la société avec elle. La

formule la plus complète du scepticisme est celle-ci : « Tout

peut changer dans l'esprit humain. « A l'autre extrémité du

monde des intelligences se trouve un autre système qui,

de la nécessité de certains éléments fixes, conclut que l'im-

mobilité est une loi de l'esprit humain. Le mot attribué à

Omar formule très-exactement ,
quoique sous une couleur

particulière, ce second système : " Si la doctrine contenue

dans ces livres est contraire au Coran, ils doivent être briMés

comme dangereux ; si elle y est conforme , ils doivent être

brûlés comme inutiles. « En reconnaissant, à la fois, le besoin

de fixité et le besoin de progrès, la formule catbolique, prise

dans sa généralité, satisfait radicalement aux conditions de

l'intelligence.

Quelques mots suffiront aussi pour répondre à la seconde

objection, La maxime hors de l'église point de salut respire,

dit-on, un esprit d'intolérance qui n'est pas en harmonie avec

J'esprit d'amour. Mais cette maxime a un sens très-difl'éient

de celui qu'elle présente lorsqu'on l'interprète d'une manière

judaïque. Il suffit de l'expliquer. Le catliolicisme admet si-

multanément que l'homme, par cela même qu'il est capable

de connaître la vérité, ne peut se sauver que dans elle et

par elle, et. qu'il ne peut être exclu du .salut que par un
crime. De ces principes sortent les conséquences suivantes :

1° Avant la révélation évangclique, la généralité des hommes
était tenue de croire les vérités révélées primitivement au

degré où la tradition, partout répandue, la leur faisait con-

naître. Elles constituaient le christianisme primitif; le pro-

fesser c'était appartenir à l'église. 2° Depuis la révélation

évangélique, les peuples qui ne l'ont pas encore connue sont

dans l'état où se trouvait le genre humain avant Jésus-Christ.
3° Dans les diverses communions cJirétiennes qui ont altéré

la tradition -catholique et se sont séparées par-là du chris-

tianisme complet, tout individu qui désire sincèrement con-

naître la vérité, et qui croit ce qu'atteste la tradition générale

des chrétiens au degré où il peut la connaître, appartient à

l'église. En un mot, tout homme qui ne connaît pas dans

toute son étendue la vérité révélée, et qui conforme sa foi à

ce qu'il en connaît, se trouve, à cet égard, dans la position de

l'enfant à qui l'on n'a encore enseigné qu'une partie du sym-
bole : il se sauve par la vérité, il appartient à l'église, qui

est la société conservatrice de la vérité. La maxime /wi's de
l'ctjlisepoint de salut repose donc, en dernière analyse, sur
ce principe, qu'il existe des devoirs pour la raison, ou, en
d'autres termes, qu'il y a des vérités-lois, des vérités aux-
quelles l'homme doit adhérer. Pour nier ce principe, il fau-

drait soutenir, ou que la vérité, en religion, est inaccessible

à l'homme, supposition qui impliquerait la destruction de la

reUgion même, ou que l'iiomme n'est pas tenu d'adhérer à

la vérité au degré où elle peut être connue de lui , ce qui

serait toujours nier l'existence de la loi divine. Dés que la

base de révélation et de tradition est admise, l'obligation gé-

nérale d'adhérer h la vérité engendre évidemment toutes les

conséquences que le catholici-sme en déduit.

Ph. Gerdet, évèque de Perpignan.

CATHOLICITÉ. On entend par ce mot, fait du grec
xrfoXi-z.o;, universel (de -xaTà, par, et 5),o;, tout), la vérita-

ble église, l'église catholique, ainsi que les pays, l'assem-

blée des fidèles catholiques; c'est enfin l'universalité de

l'église appliquée à tous les temps, h tous les lieux et à
toutes sortes de personnes. La catholicité de l'église se tire,

selon les théologiens, de quatre chefs principaux : 1° de l'uni-

ver.salité des lieux dans lesquels l'église est répandue; 2° d«
l'universalité des temps dans lesquels elle a subsisté , et de
ceux où elle subsistera; 3° de l'universalité de la doctrine
qu'elle a enseignée sans mélange et sans altération ;

4° enfin,

de l'universalité des personnes de tout sexe , de tout âge, de
toute condition, qui sont entrées dans son sein. On a prouvé
contre les protestants que l'église romaine avait toujours
eu ces quatre marques. Cependant, lorsqu'on parle de sa

catholicité ou de son universalité en tous lieux et à toutes
sortes de personnes , on convient que ce terme ne doit

point s'entendre d'une universalité physique et absolue, mais
d'une univei'salité morale et relative, en sorte que la société

des catholiques romains a toujours contenu et contient en-
core infiniment plus de personnes, et s'étend en beaucoup
plus de lieux qu'aucune des sectes qui se sont séparées d'elle.

Au propre, le mot catholicité est la qualité de ce qui est

catholique. Ou fait quelquefois l'application de ces deux
mots aux choses même étrangères au culte et à la foi , en
les prenant comme synonymes de vrai ; mais c'est là un de
ces abus de la métaphore qui tendent à dénaturer et à
affaiblir une langue. Le premier s'emploie quelquefois aussi,

au moins sans inconvenance, mais peut-être sans nécessité,

dans le sens de catholicisme. C'est ainsi que dans sa Vie
de Louis XIII, le père d'Orléans dit que ce prince rétablit

la catholicité dans le Béarn. Edme Héreau.
CATIIOLICOIV. On nommait ainsi autrefois un élec-

tuaire purgatif, ainsi appelé, suivant Caseneuve, parce qu'il

est bon pour toutes sortes de maladies, ou, en d'autres ter-

mes, i)arce qu'il était destiné à purger toutes les humeurs.
Le catholicon double se composait principalement de casse,

de tamarin, de rhubarbe et de séné.

Par comparaison , on a appliqué ce nom à la première
partie de la .S«<)/-e Ménippée

,
publiée en 1593, sous le

voile d'un pseudonyme, par l'abbé Leroy, chanoine de Rouen
et ancien aumrjnier du cardinal de Bour bon , avec ce titre :

Vertu du catholicon d'Espagne, allusion à Philippe II,

principal moteur de la ligue. Dans ce pamphlet, dont l'histo-

rien de Thon fait le plus grand éloge, un charlatan espagnol

distribue et prône sur les places de Paris sa drogue, qu'il dé-

core du nom de higuera d'infierno ou catholicon composée
On a aussi appelé catholicon d'Espagne une estampe de
l'époque, représentant l'armée de la ligue, composée de sol-

dats, bourgeois, prêtres, moines, gens d'église de toute es-

pèce, la cuirasse sur le dos, le casque en tète, avec le froc,

et bizarrement armés de toutes sortes d'armes.

CATHOLICOS. C'est le litre que prennent les pa-
triarches d'Orient et celui des nestoriens. Il y a aussi un
catholicos dans les provinces russes du Caucase.

CATHOLIQUE , proprement universel, général, qua-
lification donnée au chrétien qui reconnaît le pape pour
chef spiiiluel, et à toutes les choses qui dépendent de la

catholicité, tels que Véglise catholique, la foi ca-
tholique, les pays catholiques, les croyances catholi-

qxies, etc.

On attribue à l'église le nom de catholique (ecclesia ca-

tholica) pour marquer non-seulement qu'elle est répandue
par toute la terre et chez toutes les nations , mais pour ex-

primer .qu'elle fait profession de croire et d'enseigner par-

tout la même doctrine, de prendre pour règle de sa foi Vuni-
versalité de croyance qui est suivie dans toutes les sociétéi

particulières dont elle est composée {voyez Cathouosue).
Quelques auteurs ont prétendu que Théodose le Grand
avait le premier introduit ce terme dans l'église, ordonnant

par un édit qu'on attribuât, par prééminence, le titre deca-
tholiqiies aux églises qui adhéreraient au concile de Ni-

cée. Vossius pense que ce mot n'a été ajouté au symbole

que dans le troisième siècle ; niais l'une et l'autre préten-
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tion est insoutenable : car, dans la lettre des (idèles de

Sniyme rapporttSe par Eusèbe, il est lait mention de l'église

catlioliqiie cl des prières que fit saint Polycarpe pour toute

lYglise catholique ; et Valois, dans ses notes sur l'Histoire

ecclésiastique d'Eusèbe, remarque que le nom de catlio-

lique a été donné à l'église dès les temps les plus voisins

des apôtres, pour la distinguer des sociétés hérétiques qui

s'étaient séparées d'elle. Avant même saint Polycarpe, saint

Ignace avait dit dans son épître à ceux de Smyrne : Vbi

fuerit Jesus-Christtis, ibi est ecclesia calliolîca. Théo-

dose a pu désigner avec raison les églises attachées à la foi

de Xicée par le nom de catlioligues, sans avoir été l'in-

venteur de ce titre, déjà usité près de deux cents ans avant

lui. Saint Cyrille et saint Augustin observent que les héré-

tiques et les schismaliques même donnaient ce nom à la vé-

ritable église, dont ils s'étaient séparés; et les orthodoxes

ne la distinguaient que par le nom de catholique tout seul,

catliolica.

Anciennement, si l'on en croit Eusèbe, Théodoret et l'his-

toire byzantine, on a donné, en Grèce et à Rome, le nom de

catholiques à des magistrats ou officiers chargés de lever

les tributs dans les provinces. On les appelait en Afrique

cathoUci fisci procuralori et leurs subordonnés se nom-
maient catholicieus ( callwliciani ). Les patriarches ou pri-

mats d'Orient ont encore pris le titre de cntJioliqnes ( voyez

Catholicos), titre qui revenait à celui d'œciimcnique, qu'a-

vaient pris les patriarches de Constantinople.

Il y a eu autrefois en France , sous les noms de nojiveazix

catholiques et nouvelles catholiques, des maisons ou com-
munautés destinées à recevoir, instruire et convertir les

hérétiques de l'un et de l'autre sexe, que l'on appelait dès

lors nouveaux convertis. Quelques-unes de ces commu-
nautés furent connues aussi sous le nom de Propagation de

la foi. Un ordre religieux , formé d'hérétiques vaudois ainsi

convertis, qui avait pris, en 1207, celui û(tpa%wres catho-

liques, se réunit, en 1256, à l'ordre des ermites de Saint-

Augustin.

Enfin , le mot catholique, détourné de son acception la

plus générale et ramené à son élymologie, a été appliqué

dans les sciences comme synonyme d'universel : c'est ainsi

qu'on a appelé autrefois remèdes catholiques ceux que l'on

croyait convenir à toutes les maladies ( voyez Catholicon)
;

humeurs catholiques , les fluides répandus dans tout le

corps; foxirneau catholique, un fourneau qui servait à

faire toates les opérations usitées en chimie , etc., etc.

Edme Héueau.

CjVTnOLIQUE (Majesté ), titre que prennent les sou-

verains d'Espagne. Un auteur prétend que Récarède,

après avoir détruit l'arianisme dans son royaume, reçvit ce

titre, qui se trouve mentionné dans les actes du concile de

Tolède tenu en 589. Vascé en fixe l'origine a Alphonse, en

73S ; et les boliandistes prétendent qu'Alexandre VI, en le

donnant à l'er.dinand et à Isabelle, ne lit que renouveler

une prérogative acquise aux anciens rois visigotbs d'Es-

pagne. Toutefois l'opinion commune est que les souverains

île ce iiays n'ont commencé à le porter que sur la fin du

quinzième siècle , après l'entière expulsion des Maures par

Ferdinand et Isabelle.

Froissart rapporte que des ecclésiastiques donnèrent le

même titre à I'hilipi)e de Valois
,
parce qu'il s'était adjugé

les droits de l'Église.

CATHOLIQUE (Association), en Irlande. Voyez As-

SOCHTION CATHOLIQUE.

CATIIOLKJUE FRANÇAISE (Église). Voyez

C'u\TF.i. (1,'ahbé).

CATHOLKJUES (Épîtres). On donne ce nom , sur

l'origine et la signification diicpiel les opinions varient extrê-

mement, aux épitres contenues dans le Nouveau Testament,

«.'I dont Suint .lacques, saint Pierre, saint J udc et saint

Jean paiscut pour être les auteurs. Suivant les uns , ca-
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tholiqnes serait ici synonyme de authentiques ou généra-

lement reconnues comme contenant la véritable doctrine da
Christ et des apôtres ; c'est pourquoi

, pour les distinguer

de celles de saint Paul , on les aurait reçues dans le canon.

De là le nom de canoniques
, que leur donnent aussi les

Latins et plusieurs Grecs.

Suivant d'autres, le nom àe catholiques aurait été donné
à ces éjiîtres parce qu'elles étaient adiessées comme lettres

circulaires , non à un individu ou à une seule conununauté,

mais à tous les fidèles, et surtout aux Juifs convertis, qui

vivaient dans la dispersion. On voit, au reste, que, dans

les premiers siècles de l'Église, on ne comprit jamais sous

ce terme que des épîtres circulaires, tandis que, à partir

du commencement du quatrième siècle, il servit à désigner

les épitres dont on pouvait donner lecture en pleine église,

et, depuis la fin de ce même siècle, seulement les épitres

des apôtres, à l'exception de celles de saint Paul.

Dans la primitive Église, il n'y avait qu'un tiès-petit

nombre de ces épîtres qui fussent considérées comme cano-

niques , et aujourd'hui l'authenticité de plusieurs d'entre

elles est révoquée en doirte.

CATI, C.\TISSAGE. Catir une étoffe, c'est lui donner

un dernier apprêt qui contribue à soiwustre, la rend plus

ferme, lui donne un œil plus doux et plus égal. Les étoffes

de laine , les draps, sont principalement susceptibles de cet

apprêt, qui d'ailleurs n'ajoute rien à leurs qualités essen-

tielles , et qu'on est même obligé de leur faire perdre avant

l'emploi
,
pour éviter les taches qu'occasionnent les gouitas

d'eau sur une étoffe ainsi apprêtée.

Le cati se donne soit à chaud, soit à fioid. Tour le cali

à chaud , on plie exactement le drap sur sa longueur ; en-

suite on double ce pli en zig-zag, observant d'éviter les (aux

plis. Ou place entre chaque pli une feuille de carton mince,

bien lissé. 11 importe beaucoup, pour le succès de l'opéra-

tion, que tous les plis du drap soient parfaitement égaux,

et que la pièce entière affecte la forme d'un parallél'pipède,

plus ou moins aplati. Pour y parvenir, on se sert d'un ins-

trument formé d'une planche solide plus large que le drap,

et plus longue que ne sera la pièce pliée. Quatre montants

en' bois , fixés à distance convenable , déterminent la mesm e

du parallélipipède. Deux ouvriers, placés en face l'un de

l'autre, posent des baguettes de fer sur le drap à l'endroit

des plis; ils tendent le plus qu'ils peuvent chaque pli, et

met lent un carton entre deux. .\près cette préparation , on

l>ose sur la table d'une forte presse une plaque en fonte,

• paisse d'environ un centimètre, et un peu plus grande

que la pièce de drap pliée
,
qui se place sur la plaque

;
puis

une autre pièce de drap, puis une nouvelle plaque de fonte,

et ainsi de suite, jusqu'à ce que tout le champ, ou chapelle

de la presse, soit rempli. Les plaques de foute eut été i)réa-

lablement chauffées à 50 degrés environ. Le tout étant

ainsi arrangé , on commence par presser légèrement , et ou

augmente successivement la pression jusqu'à un très-haut

liogÈ é. Les pièces de di ap doivent rester ainsi engagées entre

les plateaux de la presse au moins pendant vingt-quatre heu-

res, et de demi-heure en demi-heure on augmente la pres-

sion. Anciennement, on ajoutait à l'eflètdu calissage par une

très-légère dissolution de gonune arabique, dont on imprégnait

le drap ; mais depuis qu'on a eu à sa dis4)Osition l'énorme

l)ression qu'il est tacite d'obtenir avec les presses hydrau-

liques il la Urahina, et qui suffit pour donner un beau lustre

aux draps sans le secours de la gomme, on a rcuoncé

avec raison à l'emploi de cet ingrédient, qui ne rendait les

étoffes que plus susceptibles d'être tachées par les gouttes

d'eau.

Le cati à froid exige les mêmes procédés, moins l'emploi

des plaques de fonte chauffées. Il est en usage pour l'apprêt

des étoiles teintes en couleurs tendres, cl principalement

ipnmd il y entre de la cochenille
,
qui est sujette à virer au

cramoisi par l'eflct de la chaleur.
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Le drap noir iic souffre pas le catissage ,

qui lui donne

un aspect grisâtre. Prlouze père.

CATILIAA ( Lcaus Sergius). On fait remonter la no-

blesse de sa race jusqu'à Sergestus, compagnon d'Énée,

et l'un des Sergius fut au nombre des sénateurs de Romu-
lus. Quant à Calilina, on ne voit pas d'où lui vient ce sur-

nom, sur la significalion duquel les savants ont beaucoup

disserte. Son père, Q. Sergius, était sénateur. Cicéron,

qui le cite dans son discours pour Cluentius, nous dit qu'il

fut condaamé comme sicaire, sans nous donner à cet égard

d'autres détails. A en juger par l'époque oii Calilina se pré-

senta comme candidat au\ magistratures , il devait être né

vers l'an de Rome 646. 11 fut questeur de S y lia dans les

guerres civiles, et le seconda dans ses proscriptions. 51 ne

se contentait pas d'ordonner les supplices, il trempait vo-

lontiers ses propres mains dans le sang, .\insi , on le vit

tuer Q. Caecilius, le mari de sa sœur, qui cependant n'ap-

partenait à aucun parti, mais qui gênait Catilina dans ses

amours incestueuses. 11 traîna Marius Gratidianus vers la

sépulture des Lutatius , et comme pour venger la mémoire
de Catulus

,
qui avait péri dans un combat contre le grand

Marius, Catilina conunença par lui crever les yeux, puis il

lui fit couper la langue , les mains , les jambes; enfin, voyant

qu'il vivait encore, il le saisit par les cbeveu\ , lui tranclia

la tète, et, de ses mains inondées de sang, il la porta aux
yeux du peuple depuis le Janicule jusqu'au temple d'.Apollon,

à la porte Carmentale, où était Sylla. On cite de Catilina

beaucoup d'autres actes de cruauté et de dépravation.

Après avoir fait une campagne en qualité de lieutenant de

Curion dans la Macédoine, il fut préteur en 686, puis il alla

gouverner ou plutôt piller l'Afrique. A son retour, il fut ac-

cusé de conc:ission par Clodius, mais le produit de ses

rapines servit à corrompre ses juges , et Lucius vint accu-

ser à son tour son accusateur d'avoir été l'un des sicaires de

S^lla. C'est alors qu'il médita la ruine de sa patrie avec Au-

troniuset Pi son, il demanda le consulat pour 688; mais

Cicéron le confondit par un discours très-véhément , et il

se désista. Catilina voulait faire périr les nouveaux consuls

L. Manlius Torquatus et L. Aurelius Cotta. Il projetait la

mort de beaucoup de sénateurs, mais ce premier complot
fut déjoué. Il se représenta au consulat pour 691. 11 réunit

chez lui tous les hommes qu'il avait gagnés à sa cause :

c'étaient les plus obérés et les plus audacieux. Il leur promit
l'abolition des dettes , la proscription des riches , les magis-
tratures , le sacerdoce, le pillage.

Les circonstances étaient favorables : Pompée était absent,

Crassus comptait sur Catilina et le favorisait; en Espagne
Pison, en Mauritanie Settius, prenaient part à ses projets.

Mais dans la réunion se trouvait Q. Curius, que les censeurs

avaient chas,sé du sénat pour ses infamies. Il entretenait

depuis longtemps un commerce avec Fulvie, femme d'une

nais.sance distinguée. Il laissa échapper quelques paroles in-

discrètes qu'elle révéla. Cicéron seul pouvait sauver l'État :

on lui confia le ccvnsulat. La candidature de Catilina échoua
encore une fois. Vainement il tendit des embrtches à Cicé-

ron : celui-ci fut averti par Fulvie qu'on le devait assassiner.

Cependant, les anciens soldats de Sylla étaient presque tous

dévoués a Catilina. 11 dépêcha vers ces troupes im certain

Mallius et quelques autres agents, réunit de nouveau ses

conjurés, et convint avec eux qu'il se rendrait à l'armée

auseitôt qu'on aurait concerté ce qui devait se faire à Rome.
Maliens avait ameuté la populace eu Étrurie, et grossi ses

troupes de quel<iues brigands. Il fit une prise d'armes à la fin

d'octobre; alors le sénat chargea les consuls de veiller au
salut de la république. Le 8 novembre, Cicéron prononça
sa première Cutilinaire. Le rebelle, confondu, les yeux
baissés, conunença par supplier les sénateurs de ne pas

croire ;i ces imputations ; il osa déverser l'injnre sur Cicéron,

mais les cris d'ennemi public et de parricide furent la seule

réponse qu'il obtint : » Puisqu'on me pousse vers l'abime

,
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s'écria-t-il, j'éteindrai sous les ruines l'incendie qu'on me pré-
pare. » 11 quitta aussitôt la ville pour se rendre au camp de
Mallius.

Le lendemain, après que Cicéron eut harangué le peuple,
le sénat le déclara ennemi public. Mais tout n'était pas ter-

miné. Les envoyés des Allobroges furent entraînés dans la

conspiiation. Il y eut une assemblée chez Sempronia, femme
d'une audace virile, qui, sous le vernis des plus brillantes

qualités, cachait une àme profondément perverse. Ces dé-
putés furent un instant ébranlés, mais la fortune de la répu-
blique l'empe'-ta : ils confièrent tout à Fabius Sanga, le prin-

cipal patroE de leur pays, qui le révéla à Cicéron. Les
.Allobroges, par les instructions du consul, feignirent de cons-
pirer, et l'on apprit tout par leur moyen. Dans un dernier

conciliabule, on se distribua les rôles chez Lentulus. On
devait mettre le feu à douze endroits de Rome, et dans le

tumulte Cicéron serait poignardé ; enfin, on avertit Catilina

qu'il était temps d'agir. Cicéron, informé de tout, fit arrêter

les .\llobroges sur le pont .Milvius, et avec eux quelques
conjurés, au moment même où les uns et les autres sortaient

de Rome pour aller mettre le complot à exécution.

Ce coup d'État eut lieu le 3 décembre. Il fut suivi de
l'arrestation de Lentulus, Cethégus, Statilius, Gabinius et

Ceparius. Le surlendemain, le sénat délibéra dans le temple
de la Concorde sur les peines à infliger aux conjurés. César
implora l'observation des formes : il se déclara pour le parti

le plus doux. Cicéron lui répondit par la quatrième Catili-

naire,et César faillit êlretué en sorlantdu sénat, tant les che-

valiers romains avaient conçu dehaine contre lui, à cause de
sa conduite. Les conjurés furent exécutés lejour même de leur

condamnation. Cependant Catilina était sous les armes; il

attendait avec deux légions le résultat de la conspiration

,

évitant jusque-là le combat. Quand il connut l'arrestation de
ses complices, il conduisit ses forces à travers des montagnes
sur le territoire de Pistoie, dans l'intention de gagner la

Gaule cisalpine; mais Metellus Celer vint l'attendre au pied

des montagnes, et l'armée d'Antoine le poursuivait d'un autre

côté : ce fut contre celle-ci qu'il combattit en désespéré :

il succomba en se précipitant dans les rangs ennemis; toute

son armée périt avec lui, et chaque soldat couvrait de son

cadavre la place où il avait combattu vivant. Cette mémo-
rable bataille est du 3 janvier 692.

Voici le portrait que Salluste fait de Catilina : > Il était

d'une constitution à supporter la faim, les veilles, le froid,

au delà de ce qu'on pounait croire; esprit audacieux, rusé,

fécond en ressources, capable de tout feindre et de tout dis-

simuler, convoiteur du bien d'autrui, prodigue du sien,

fougueux dans ses passions; il avait assez d'éloquence, de
jugement fort peu : son esprit exalté méditait incessamment

des projets démesurés, chimériques, impossibles. »

P. DE GOLBÉRT.

CATILIiVAIRES. C'est le nom par lequel on désigne

les quatre discours que Cicéron, alors consul, prononça

contre Catilina, accusé de conspirer contre la république.

Celui-ci avait résolu, en effet, d'égorger ceux des sénateurs

qu'il regardait comme ses ennemis, d'incendier la ville et

de la livrer au pillage. Cicéron, dont la vigilance avait dé-

couvert le complot, convoqua le sénat au Capitol», dans le

temple de Jupiter, où cette assemblée ne se tenait que dans

les temps d'alarme. Le consul allait commencer son rapport

sur la conspiration, lorsque Catilina se pré.sente et va s'asseoit

siir le banc des sénateurs consulaires. Cicéron, outré di

celte audace, interpelle directement le coupable par cette

célèbre apostrophe : Quotinqiie tcndem, Catilina, abntere

patientia nostra? Ce discours où éclate la généreuse indi-

gnation d'un magistral animé contre le crime par l'amour de

la patrie, fut ensuite rédigé par Cicéron, selon le témoignage

lie Salluste, et tout porte à croire que nous l'avons aujour-

d'hui à peu près lel qu'il a été prononcé.

Catilina était sorti du sénat en proférant de terribles me-
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naces. Cicéron convoqua le peuple dans le Forum, pour l'in-

former de ce qui s'était passé la veille dans le sénat et lui

apprendre le départ 'de Catilina ;tel est le sujet de la seconde

Catilinaire ,
prononcée le 9 novembre de l'an de Rome

C9I. Dans ce discours , l'orateur revient sur quelques-unes

des idées qu'il avait développées la veille au sénat. On y re-

marque surtout la peinture des fauteurs que Catilina avait

dans Rome. Ce morceau est très-intéressant pour la con-

naissance des mœurs et de l'état de la société à cette époque.

La troisième Co/i/inaîrf fut prononcée par Cicéron devant

le peuple, le 3 décembre, vingt-quatre jours après la seconde

Catilinaire. Le consul y rend compte au peuple des événe-

ments qui s'étaient passés dans cet intervalle. Elle contient

un récit animé des manœuvres employées par les principaux

conjurés, tels que Lentulus, Cetliegus, etc., qui étaient restés

à Rome pour faire réussir le projet de Catilina, alors réfugié

au camp du rebelle Mallius : l'orateur fait connaître les pré-

cautions qu'il avait prises pour faire avorter le projet.

Il restait à décider du sort des conjurés arrêtés par Cicé-

ron. Le lendemain, 4 décembre, le sénat s'assemble dans le

temple de la Concorde pour délibérer. Cependant, la cons-

titution ne donnait pas au sénat le pouvoir judiciaire : les

lois Porcia et Semproaia défendaient qu'aucun citoyen fût

condamné à mort ou même à l'exil, si ce n'est par le peuple

.Tssemblé en centuries. Le jugement que le sénat se dispo-

sait à rendre était donc un véritable coup d'État, un acte

arbitraire, une usurpati» n. Cicéron n'ignorait pas quelle grave

responsabilité allait peser sur lui en provoquant une réso-

lution si extrême ; mais il n'hésita pas à sacrifier sa sûreté

personnelle au salut de la patrie. Silanus, consul désigné,

qui opina le premier, conclut à la mort des quatre conjurés

qui étaient arrêtés. Murena, son collègue, Catulus et les

principaux sénateurs adoptèrent cet avis. C'est alors que

César, grand pontife et prêteur désigné, prononça cette fa-

meuse harangue dans laquelle il fit si habilement valoir les

usages et les lois de la république pour sauver les coupables

qui tramaient sa ruine. Il proposait la prison perpétuelle et

la confiscation des biens. Cicéron prit la parole a son tour,

et dans celte quatrième Catilinaire il s'attacha à prouver

que la mort des conjurés était indispensable. Son discours

produisit une impression profonde. Caton, alors tribun,

parla dans le même sens, et acheva d'entraîner les suffrages.

La sentence de mort lut prononcée d'une voix presque una-

nime et exécutée sur-le champ Et lorsque Cicéron, au sortir

du sénat, trouva les amis des conjurés attroupés sur la

place publique, il n'eut que ce mot à dire pour les dissiper :

« Ils ont vécu ! « Artaud.

CATI\ , fille ou femme de mauvaises mœurs. C'est par

erreur ou coniusion de mots qu'on a voulu rattacher cette

étymologie au nom de sainte Catherine , la vierge fiancée

de Jésus-Christ, ainsi que ceux de catlian et cat/ios, quel-

que communs qu'ils fussent jadis. Catin s'est écrit autrefois

cattin, comme dérivé de calus, cn^to, chatte, catula, petite

chatte; et de tout temps on a connu le proverbe amou-
reuse comme une chatte. Personne n'ignore que dans ce

genre d'animaux ce sont les femelles qui provoquent les

mâles. C'est encore ce que confirment les termes en catimini,

comme les chats, en tapinois, et délicat, délicatesse,

venant de catus. On sait combien ces sortes d'animaux

domestiques manifestent de volupté aux caresses {les lion-

nes mêmes y sont sensibles). La nature ayant rendu dou-

loureux les approches des .sexes parmi ces espèces (tout le

genre /p/k), il fallait que la femelle filt la plus ardente. De
là naturellement on a dû comparer les femiueshardicsàcette

race luxurieuse allant au-devant d'un autre sexe.

CATIX (Métallurgie), espèce de bassin placé au pied

du fourneau où l'on fond les mines. Il y a le grand et le

petit catin. Le grand, un peu plus élevé que le petit,

sert à recevoir d'abord la mine fondue qui coule du lourneau,

et le petit, qui communique avoc le g:. ui.l pir une rigole,

reçoit le métal fondu qui coule de celui-ci, dans lequel

tombent les scories. Ces catins sont garnis en dedans
d'une sorte de mortier composé de terre à four et le char-
bon en poudre qu'on a délavés ensemble avec de l'eau.

CATIKAT DE LA Fauconnerie {Nicolas de), ma-
réchal de France, né à Paris, en 1637, était fils d'un pré-

sident au parlement de Paris, et le onzième de seize enfants.

De.stiné d'abord au barreau, il fit ses études juridiques avec
succès, et tout jeune encore fut reçu avocat. Mais il prit le

culte de Tliémis en dégoût, une fois qu'il eut perdu sa pre-
mière cause. Il ne s'en était chargé que parce que le boa
droit lui avait paru être du côté de so.t client ; il comprit
tout ce qu'il y avait d'aléatoire dans les meilleurs procès , et

que trop souvent les juges se laissent influencer par les plus
viles intrigues. Il renonça donc à une carrière déjà toute
faite, et, à l'exemple de ses deux frères aines, il embrassa
la profession des armes. D'abord cornette dans un régiment
de cavalerie, il eut avec l'un de ses chefs des désagréments,

à propos de menus détails de service , et fut cassé. Rétabli

bientôt dans son grade par le crédit de son père , il le perdit

de nouveau à la suite d'ime réforme administrative. Il ne
rentra dans l'armée qu'à l'âge de vingt-sept ans, et fut

nommé alors aide de camp du roi. Un an plus tard, il obtint

une lieutenance de chevau -légers. En 1667 il se distingua au

siège de Lille , et depuis lors ce fut par autant d'actions

d'éclat qu'il obtint chacun des grades par lesquels il passa

pour être enfin compris dans une promotion de lieutenants

généraux, en 1683. C'est à partir de ce moment que, chargé

de commandements importants, on put pleinement appré-

cier sa capacité militaire, son babiletéà deviner les projets

de l'ennemi et à lui cacher les siens. Le Piémont et l'Italie

furent le Ihéàtre où il put déployer ses talents. Le duc de

Savoie s'étant ligué avec l'empereur et avec l'Espagne contre

la France , Louis XIV confia à Catinat le commandement de

l'armée destinée à agir contre ce prince. La bataille de Staf-

farde ( IB'JO ), où il avait en face le célèbre primeEugène,
ouvrit d'une manière bcillante la campagne. L'ennemi perdit

onze pièces de canon , une grande partie de ses munitions

et de ses équipages, et laissa quatre mille des siens sur le

carreau. L'affaire futd'ailleurs vivement disputée, et, comme
toujours, Catinat y paya noblement de sa personne. Cette vic-

toire, si brillante qu'elle fût, ne décida rien. Louvois, habitué

à faire mouvoir les armées du fond de son cabinet, aurait

voulu que Catinat en profilât pour marcher sur Turin et

l'enlever. Catinat, plus à même d'apprécier les difficultés

d'une telle entreprise, parvint à faire entendre raison au

tout-puissant ministre, et en dédommagement de la capitale

du Piémont qu'il ne pouvait songer à attaquer avec le peu

de forces effectives dont il disposait, il se jeta sur le comté

de Nice, dont il se rendit maître en quelques jours , dès le

début de la campagne de 1691. Trois mois après, la Savoie

était tout entière au pouvoir de son armée. La victoire de

Marsaille, remportée en 1693, par dix-huit mille Français con-

tre trente mille confédérés, et où l'ennemi perdit 10,000 hom-
mes tués ou blessés, 34 pièces île canon et 106 drapeaux ou

étendards, valut à Catinat le bâton de maréchal, et termina

!a guerre; car dès lors le duc de Savoie ouvrit avec la cour

de Versailles des négociations secrètes, qui se poursuivirent

pendant les deux campagnes suivantes. Elles expliquent

l'inaction apparente de Catinat en 1694 et 1695, où il se

borna pour ainsi dire à une guerre d'observation et à con-

tenir le duc de Savoie dans son propre pays. En 1696

Loui.s .\IV nomma Catinat l'un de ses plénipotentiaires pour

la négociation officielle de la paix, qui lut enfin conclue le 29

août de celte même année.

Le marcclial lut alors envoyé en Flandre; et malgré les

efforts du prince d'Orange et de l'électeur de Bavière pour

secourir la ville d'Ath , il s'en empara au bout de treize

jours de tranchée (Sjuin 1697). La paix deRyswirk vint mo-
mentanément rendre le repos à l'Europe. Quatre ans à peine
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sVcoulèrent, cl la mort du roi d'iispagne raviva loulos les

haines donl le grand loi était l'objet de la part de l'étran-

ger. Louis XIV eut alors à se dél'endie tout à la Coi» dans

les Pays-lias, sur les bords du Rhin, en Italie et sur les

l'yrénées. Le commandement de l'année d'Italie (ut confié à

Oatinat et a Vaudemont. Cette fois le duc de Savoie avait

pris parti pour la France dans cette lutte gigantesque ; mais,

comme toujours, ce prince trahissait en secret la cause qu'il

avait l'air de servir. Le duc de Savoieélait le généralissime de

l'armée d'Italie; Catinat et Vauilemont n'étaient en quelque

sorte que ses lieutenants. Son mauvais vouloir évident amena

entre lui et les généraux français de fréquentes collisions, qui

ne purent que nuire à la cause commune , et doirt liugène

sut habilement tirer parti. On avait envahi le Milanais, mais

on manquait de vivres et d'argent. A Carpi le sort des

armes fut défavorable à £atinat, qui dut abandonner la li-

gne de l'Adige et de l'Adda. Malheureux encore une fois

à Cbiari, il ne trouva personne à Versailies pour le défendre

contre les récriminations de Vaudemont ; et Louis XIV,
cédant aux obsessionsde Af^de^lainleiion, qui soupçonnait

véhémentement le maréchal de jansénisme, se décida à en-

lever à Catinat son commandement pour le confier au pré-

somptueux Villeroy. On sait que celui-ci se laissa battre

coup sur coup par Eugène, trop heureux d'avoir affaire

à pareille nullité.

Catinat, disgracié, prit dignementsa retraite, et vécut dès

lors dans sa terre de Saint-Gratien près Paris. C'est là qu'il

mourut, le 22 février 1712. Il n'avait jamais été marié.

Peu de généraux ont laissé des regrets aussi unanimes dans
l'armée. Les soldats l'adoraient ;

ils l'avaient surnommé ^e

père la Pensée, et Catinat méritait bien l'affection dont il

était l'objet, carjamais général ne se montra plus avare du
sang de ses troupes et ne fit preuve d'une si ardente solli-

citude pour tout ce qui concernait leur bien-ètre. Ajou-
tons que dans Catinat l'homme ne fut pas moins hono-
rable que le militaire. 11 était doué d'une probité et d'une
simplicité antiques , ne se montrait que le plus rarement
possible à Versailles, où il représentait en quelque sorte

le tiers élat arrivé aux lionneurs par la seule force de
ses mérites et de ses services , mais jalousé par une no-
blesse qui , malgré les ordres du maître , ue se pouvait
faire à l'idée de voir le bâlon de maréchal aux mains
d'un simple officier de fortune. Catinat ne peut sans doute
être mis sur la même ligne que Condé et Turenne

, que
Luxembourg ou Vendôme; mais il y a encore bien de la gloire
pour un nom qu'on inscrit immédiatement après ceux-là.
CATli\.\T, sobriquet sous lequel élait connu l'un des

chefs des Camisards, dont le nom véritable était Abdias
Macbel, et qui lui fut donné parce qu'il avait servi autre-

fois sous les ordres du maréchal Cati nat. C'est en grande
partie à lui que les insurgés furent redevables de l'organisa-

tion de leur cavalerie. Cependant, malgré ses services, un
acte d'indiscipline qu'il commit le fit traduire devant un con-

seil de guerre, sous l'accusation d'avoir incendié des égli.ses

sans motifs. Il est probable que si on l'acquilta, ce fut en
considération de son passé; mais pour obtenir son pardon,
il lui fallut s'avouer coupable. Catinat passa alors en Suisse;

puis bientôt il se laissa séduire par les agents de l'Anglelerre,

rentra secrètement en France et prit part à la conspiration

dont l'objet était de tuer l'intendant Bavillc, si justement

odieux aux populations protestantes du Midi, et d'enlever

le mari'chal de Berwick , donl la personne eût servi de gage

aux conjurés pour obtenir du grand roi qu'il ne s'obslinàl

point, .sous prétexte qu'il avait mis à néant l'édit de Nantes,

à ies convertir au catholicisme avec des dragons transformés

en missionnaires. L'entreprise ayantéchoué, Catinat, d'abord

caché à Nîmes, finit par être arrêté. Son procès fut bientôt

fait. On le brûla vif, le 21 mai 1705.

C.\TIVOLQUE, chef ou roi d'une moitié du pays des
Éburons, peuple de la Gaule Belgique, se laissa entraîner par

DICT. DE LA CO.NVEKS. — I. ly.

Aiubiorix, chef de l'autre moitié de ce pays, à une révolte

contre César. Les malheurs qui lurent pour le peuple des

lihurons la suite de cette funeste rébellion forcèrent Ca-
tivolque, trop âgé pour supporter les fatigues de la guerre,

à s'empoisonner. Il mourut, dit César dans ses Commentu'i-
res, en maudissant Ambiorix de l'avoir entraîné malgré lui

dans une guerre devenue si fatale à son pays.

C.\TODO\ (de xcxto;, cétacé, et oSoO;, dent), nom
sous lequel Linné désigna d'abord le genre de cétacés qui a
pour type le cach alot.

CATOGAl\ ou CADOGAN , mot qui n'a pas un siècle

d'existence , il exprime la réunion de la partie posté-

rieure d'une chevelure longue se retroussant en faisceau : tel

était raccommodage des cheveux de l'infanterie dans l'autre

siècle; c'était une imitation des modes prussiennes. Le
catogan a succédé à la cadenette, chignon ou pelote de
cheveux se roulant sur eux-mêmes , noués par le milieu et

pendants à une hauteur prescrite. Le catogan des hommes
de troupe a d'abord été renfermé dans un crapaud; ensuite

on l'a recouvert d'une chevrette. Les règlements des 71 fé-

vrier 177t» et 1"'' juillet 178S maintenaient cet accommodage,
auquel la queue succéda en 1792. Mais à des époques plus

modernes le catogan était encore en usage dans les corps

de hussards. G^i Bardin.

CATOIM (en latin Cato) , surnom d'une branche de la

famille Porcia.

CATON (Marcus Porcius), surnommé /e Censeur o\i l'an-

cien, naquit l'an 232 avant J.-C, à Tusculum. Son père,

qu'il perdit jeune, était plébéien, et ne lui laissa pour hé-
ritage qu'une petite terre dans le pays des Sabins, qu'il cul-

tivait de ses propres mains. Jlarciis Porcins s'était montré
si avisé dès son enfance qu'on l'avait appelé Cato, du mot
Cotus, qui dans la langue des Sahins désignait un homme
prudent et sagace. C'etail, nous apprend Plutarque, un
homme roux, aux yeux bleus, d'un aspect sévère et d'un

regard qui défiait ami et ennemi. Il avait compris de bonne
heure que la force du corps et de l'intelligence est le meil-

leur levier de l'ambition ; il se levait matin, allait régulière-

ment consulter et plaider dans les bourgs voisins de Tuscu-
lum, revenait à la maison, se mettait nu comme ses esclaves,

labourait, suait, mangeait avec eux, buvait comme eux de
l'eau et du vinaigre ou de la piquette. Il était le même à la

guerre : sur le champ de bataille, il tenait l'épée aussi ferme
qu'il avait tenu la charrue sur le sillon. A dix-sept ans
il avait fait .ses preinièies armes contre An n i b a 1 , au siège

de Capoue, sous Q. Fabius Maxim us. Cinq ans après il

combattit, sous le même général, au siège de Tarenle. Puis il

se livra à l'étude de la philosophie, sous le pythagoricien

Néarque. C'est alors que le patricien Valeriiis Flaccus, qui

habitait une terre située près du petit domaine de Caton,eut
occasion de le voir et de le comprendre. Il le détermina à
venir à Rome, et l'aida de tout son crédit à se produire.

C'était le temps où la civilisation grecque s'infiltrait dans
les mœurs de la république et dissolvait le génie romain. Non-
seulement les descendants des farouches Quirites avaient ré-

pudié l'antique reUgion et lesdieux du Latin m pourles dieux,

plus brillants, des Hellènes et leur culte, aux formes pleines

d'attraits, glorification perpétuelle de toutes les passions et de
toutes les faiblesses de l'homme; mais encore ils n'avaient

pas su se préserver des licencieux excès de celte religion ma-
térialiste; et les Bacchanales étaient venues porter dans
Rome le trouble et le scandale. Aune telle époque, un homme
qui se montrait doué d'une éloquence qu'on osa depuis com-
parer à celle de Démoslhène, d'une austérité de minurs et
d'une énergie de caractère qui n'ont jamais été surpassées,
ne devait pas tarder à se faire remarquer, quoiqu'il (ùt un
homme nouveau et sans fortune. Dans les tribunaux comme
dans les assemblées du peuple, il réalisait la belle définition

qu'il a lui-même donnée de l'orateur et que Qiiintilien nous
a conservée : Vir bonus, dicendi peritus.
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A trente ans il fut nommé tribun militaire , et enToyé

en Sicile (l'an 20î avant J.-C. ); l'année suivante, devenu

qu steurdu premiers ci pion l'Af ricai n, i! voulut user

des droits de sa ctiarge pour contrôler les dépenses du gt>-

néral ; mais celui-ci n'entendait rendre compte aux Romains

que des victoires qu'il aurait remportées et non de l'argent

qu'il aurait dépensé. Aussitôt Caton revint à Rome, et, de

concert avec le vieux Fabius ^!a\imus, porta contre les pro-

digalités du consul une accusation qui fut éloquemment ré-

futée par le spectacle des préparatifs de la glorieuse expédi-

tion d'Afrique. Caton n'en obtint pas mo-ns auprès du peu-

ple cette influence qu'obtient toujours celui qui, dans une

republique, se montre soigneux d'économiser les revenus

de l'Etat. Tel fut entre ces deux hommes illustres le com-

mencement d'une rivalité baincuse qui ne devait s'éteindre

qu'avec leur vie.

Cinq ans après être arrivé à l'édilité, Caton fut nommé
préteur et obtint par le sort le gouvernement de la Sardai-

gne, qu'il acheva de soumettre aux Romains. Ce fut dans

cette ile qu'il lit connaissance du poète En ni us; il le ramena

avec lui à Rome. 11 parvint au consulat l'an 193 avant J.-C.

Toujours ennemi du luxe et de la dépense, il défendit la loi

Oppia; loi de circonstance qui avait été portée pendant la

deuxième guerre punique pour empêcher les dames romai-

nes d'employer plus d'une demi-once d'or à leur usage et de

porter des habits de diverses couleurs. Les séductions et les

prières des femmes prévalurent sur la rigide opiniâtreté de

Caton, et l'éloquence du tribun Valérius lit révoquer la loi.

Aussitôt Caton partit pour l'Espagne citérieure, qui avait

secoué le joug. Son premier soin fut de renvoyer les four-

nisseurs des vivres, en déclarant que la guerre devait nour-

rir la guerre. En trois cents jours, il prit quatre cents villes

ou villages, qu'il fit démanteler à la même heure, et dont il

ne manqua pas de jeter les dépouilles dans le trésor publie,

où il fit également entrer le prix de son cheval de bataille,

pour éviter à la république les frais du transport. 11 ne garda

rien pour lui du bulin , mais il n'oublia pas non plus de

vanter lui-même hautement son intégrité. A son retour, il

obtint les honneurs du tr'omphe. Presque aussitôt il quitte la

loge consulaire, endosse la cuirasse de lieutenant, et accom-

pagne Seul pr oui us en Thrace. 11 se met ensuite sous les

ordres du consul IManius Acilius pour aller combattre .\n-

liochus et porter la guerre dans la Thessalie. Une marche

hardie qu'il exécute décide le succès de la journée. Le con-

sul, enthousiasmé, l'embrasse devant toute l'armée, et le

choisit pour aller à Rome annoDcer cette lictoire , rempor-

tée l'an 189 avant J.-C.

Rendu aux douceurs du foyer domestique, Caton continua

de vivre comme auparavant, s'occupant des affaires du

barreau avec le même zèle et avec le rnème désir de succès

qu'à l'entrée de sa carrière , luttant contre les désordres

qui , de toutes parts , avaient envahi la république, et faisant

condamner L. Scipion comme concussionnaire. L'an 182

avant J.-C. il se mit sur les rangs pour la plus honorable et

la plus redoutée de toutes les magistratures, la censure,
et il l'obtint. Cette censure fut remarquable par son extrême

sévérité; Caton sut en effet chasser du sénat ce Lucius

l'iaminius qui tuait un Gaulois pour donner à son favori le

plaisir de voir mourir un homme; il sut condamner les di-

lapidations de Scipiim l'Asiatique, en lui ôlant son cheval
;

réprimer le.s prodigalités particuliè.-es, et rappeler à l'an-

cienne simplicité romaine, en imposant les meubles de

luxe; il poussa même la rigueur jusqu'à dégrader un séna-

teur pour avoir donné un baiser à sa femme en présence

de sa fille. .\u sortir de cette niiigistraturc, on lui éleva

une statuedans le temple de la Santé, avec celte inscription :

A-Calon, qui a conUjd les tncrurs.

Caton, nous l'avons déjà dit, n'était rien moins que mo-
deste; il rappelait avec complaisance que le .sénat remet-

tait à un autie jour les aCairts importantes quand il n'était

pas présent. S'il voulait excuser quoiqu'un qui avait manqué
à son devoir, il se contentait de dire : » Est-ce donc un
Caton ?» La postérité a du reste rendu le même témoignage
à sa vertu et s'exprime encore de la même manière. Sa vie

politique fut un long combat. 11 accusait sans cesse et avec
acharnement ; il fut accusé de même et jusqu'à quarante-qua-

tre fois; mais il fut toujours renvoyé absous. 11 avait quatre-

vingts ans quand il dut se justifier pour la dernière fois; on
cite le début du plaidoyer qu'il prononça en cette occasion :

" Romains, dit-il, il est bien difficile de rendre compte de
sa conduite devant les hommes d'un autre siècle que celui

dans lequel on a vécu. >> Son dernier acte politique fut une
ambassade en .\frique, où on l'envoya juger un différend

sui-venu entre Carthage et Massinissa. Il fut telle-

ment fiappé de la manière dont la rivale de Rome avait

réparé ses pertes, que, depuis cette époque, il ne prononça
plus un seul discours au sénat , sur quelque sujet que ce

fût , sans le terminer par ce5 mots : ti Hoc censeo , et Car-
tliarjinem esse delendam. » Cependant le vieux Romain,
au langage rude, bref et sentencieux, ne sut pas se pré-

sener de la contagion des idées nouvelles ; à près de quatre-

vingts ans, il sacrifia aux Grâces en se mettant à apprendre

le grec; mais il resta toujours l'ennemi rigoureux de la cor-

ruption, et, s'il avait dépendu de lui, sa patrie eût repoussé

les dangereux présents d'une civilisation qui touchait déjà a

la décadence : ce qui arriva à Carnéade en fait foi.

L'homme qui se montra si économe des revenus puhlics

ne méprisait pourtant pas les richesses et n'était même pas

très-scrupuleux sur les moyens de les acquérir. Dur et

impitoyable pour ses esclaves, il leur vendait presque la

liberté de cohabiter avec leurs femmes; il prêtait de l'ar-

gent à gros intérêts, et dans les derniers temps de sa vie il

sacrifiait volontiers au dieu du vin ; c'est Horace qui ledit :

Narratur et prisci Catonis

Sa^pe mero caluisse virtus.

Il entretint commerce avec une esclave sous les yeux de

son fils et de sa belle-fille, et finit par épouser à quatre-vingts

ans la fille d'un de ses clients, Solonius, dont il eut un fils

nommé Caton le Solonien
,
qui fut l'aieul de Caton d' Uti-

que. .Marcus Porcins Caton mourut l'an 147 avant J.-C,

un an après son retour d'.\frique , cinq ans avant la des-

truction de Cartilage, à l'âge de quatre-\ingt-cinq ans (et

non pas de quatre-vingt-dix, comme Plutarque etTite Live

l'ont dit par erreur). 11 écrivit un grand nombre d'ouvrages

donl un seul est parvenu jusqu'à nous; c'est un traité d'A-

griculture ( De re ntstiea ) ; le commencement et la fin man-

quent; l'ordre des matières sem.ble même avoir été interverti.

Il y rernimnande de vendre les esclaves qui sont devenus in-

capables de servir, ce que le bon Plutarque ne lui pardoime

point; il décrit les instruments aratoires, et traite de la cul-

ture des champs, de celle de la vigne, de l'olivier, 'des

arbres fruitiers; il parle des différentes espèces de greffes et

de marcottes. On voit qu'il avait des notions assez justes

sur les ussolements et les prairies artificielles. Philippe Be-

roaldo , Ausone de Popina, .Meursius, Gessncr et Schneider,

en ont donné des éditions. Les Origines, en 7 livres, étaient

l'histoire du peuple romain. Son Traité de l'éloquence, pro-

bablement le plus ancien de ce genre qui ait été compose

en latin , commençait par ces mots : Rem ienc, verba se-

quenltir, qu'Horace a paraphrasés :

Vcrbaquc provisam rem Don invita scqucotur.

Tous les fragments des ouvrages de Caton ont été recueillis

et publiés par M. Léon (Gœttingue, 1826 ), sous le titre de

Cotoiiiana. W.-A. Duckett.

CATON (M,VRCLS), fils du précédent, avait été instruit

par son père dans les lettres, les lois et les exercices du

corps. Dans une bataille contre Persée , roi de IMacedoinc

il perdit son épée. Inconsolable de cet accident, il s'èlaiiç4
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an p'.us fort de la ir.i'Ii-o, cl la retrouva soiis un monceau

de cadavres. Il ('pousa Terlia, fille dePaul-Émile el scnir

du second Scipion l'Africain, et mourut étant préteur, Tan

152 avant J.-C. Le vieux Caton ne fit faire que de modi-

que? funérailles à ce ïïls, qu'il cliérissait tendrement. Marcus

raton avait écrit un commentaire sur le droit civil, dont

Jleursius a publié des fragments.

CATON (Cahs Pobcils) , (ils du précédent, étant consul

l'an de Rome fi3s, fut battu par les Scordisques, el, à son retour

h Rome, condamné pour cause de concussion. 11 se retira à

Tarragone en Espagne.

CATOX (Marccs Ponças), frère du précédent, consul

l'an de Rome 636, mourut la même année. 11 eut un fils du

même nom, qui mourut dans les Gaules.

CATON (M\Rc.ts PoRCiis) , surnommé Solonius du nom
de son aïeul paternel , était (ils de Calon le Censeur, qui

l'avait eu de sa seconde femme. Il mourut préteur, laissant

deus fds : l'un du même nom que lui, et l'autre qui suit.

C.\TON ( Liciis PoRCics) , consul l'an de Rome 663 avec

Cn. Pompeius Strabon pendant la guerre sociale. L'année

précédente il avait vaincu les Toscans révoltés ;
mais, comme

il attaquait leur camp auprès du lac Fucin, il fut tué, et la

victoire resta aux ennemis. L'iiistorien Oio^ accuse le

jeune Marius de lavoir assassiné dans la mêlée.

CATON ( Makcis Porciis ) dit le Jeune, pour le dis-

tinguer de son aiTière-grand-père, Caton le Censeur,

ou encore, du lieu de sa mort, Caton d' Clique, naquit

l'an 95 avant J.-C, et, ayant eu le malheur de perdre son

père et sa mère dans la plus tendre enfance, fut recueilli et

élevé dans la maison de son oncle. Déjà tout enfant il se

faisait remarquer par un caractère grave et persévérant,

par une profonde sagacité d'esprit el par un inébranlable

courage. Il servit d'abord, l'an 72, contre Sp a rtacus, avec

beaucoup de dislinction, mais pourtant sans prendre goût

au métier de la guerre. De Macédoine, où il (ut envoyé en

qualité de tribun en l'année 67, il se rendit à Pergame, et

ramena de là avec lui à Rome, .Atliénodore, célèbre pro-

fesseur de la philosophie stoïcienne, à laquelle Caton, tout

jeune encore, s'était fait initier, et qu"il cultiva avec en-

thousiasme pendant tout le reste de sa vie. En l'an 65,

appelé à la questure', il fit preuve dans l'exercice de ces

fonctions de connaissances toutes spéciales et d'une cons-

ciencieuse probité, devenue dès lors chose bien rare àRome.
A quelque temps de là , l'antagonisme de plus en plus

manifeste de Pompée et de César et leurs luttes ouvertes

pour se saisir du pouvoir suprême lui fournirent de nom-

breuses occasions de témoigner de son zèle pour le maintien

de la république, des lois et du droit. La fermeté de son

caractère, le renom de sa vertu sans tache, et une éloquence

qui brillait moins par la grâce que par l'énergie et la haute

raison, le servirent admirablement; mais, comme il était

presque le seul qui défendit la république avec des senti-

ments purs et desintéressés, et comme dans ces temps de

désordre l'inHexible roideur de son esprit le rendait impro-

pre à être chef de parti, surtout contre un adversaire d'un

çénie politique bien autrement supérieur, telqu'élait César,
il demeura impuissant à sauver la république dans l'état de

décomposition où elle était déjà tombée. La première ten-

tative qu'il (it pour combattre Pompée fut, à la vérité, cou-

ronnée de succès; et quand, après la conspiration de Ca-
t il in a, dans la répression de laquelle Caton avait d'ailleurs

développé la plus grande énergie, le tribun Quintus Mételhis

Kepos voulut profiter (an 62 avant J.-C.) de la terreur

dont les esprits étaient encore remplis pour rappeler Pom-
pée et ses légions, le charger de rétablir le bon ordre et

l'investir du pouvoir suprême, cette tentative échoua contre

l'opposition de Caton. En revanche, ce fut inutilement (|u'il

combattit la candidature de César au consulat pour l'amn'e J'J
;

son opposition n'eut même d'autre résultai que de décider

Fcs adversaires à tomber bien vite d'accord entre eu\ et avec

le riche C ras sus. L'essai qu'il tenta, d'accord avec le

collègue même de César, Marcus Calpurnius Bibulus, pour
s'opposer à radojition de la loi agraire proposée par celui-ci

à l'effet de partager les terres dépendant du domaine iiublic,

fut rendu inutile par la violence. Ayant alors voulu s'éloi-

gner de Rome, il lui fallut, quoi qu'il en eût, se rendre
dans l'ile de Chypre pour la réduire à l'état de province ro-

maine après avoir préalablement déposé le roi Ptolémée.

k son retour à Rome, en l'an 56, il fut blessé dans les

comices pour avoir essayé de combattre l'élection de Pom-
pée et de Crassus. La violeuce repoussa sa candidature

aux fonctions de préteur; et elle annula également son
opposition et celle de Favonius à la loi de Trebonius, qui

avait pour but de déférer aux consuls le commandement
des provinces et des armées pour cinq ans. En 54 il fut élu

préleur, et déjoua alors le plan conçu par Pompée pour de-

venir dictateur l'année suivante ; mais eu l'an 52 les troubles

auxquels élait en proie la ville, et que favorisait Pompée,

menaçant de tout détruire dans la lutte acharnée des par-

tisans de Clodius et de Milon, Calon lui-même se vit forcé

aveclesénat de supplier Pompée de sauver la république, et

il proposa de le nommer consul unique. Ainsi entraîné par

la force des circonstances dans le parti de Pompée, qui

maintenant était réconcilié avec les optimates, il agit d'ac-

cord avec lui contre César. Quand la guerre éclata en

l'an 49, ce fut avec une profonde tristesse qu'il accompagna

les consuls en Campanie, parce qu'il espérait toujours triom-

pher de César par le seul emploi de la légalité. Il passa en-

suite avec deux légions en Sicile ; mais il quitta cette ile lors-

que Caius Curion, partisan de César, y débarqua, puis se

rendit auprès de Pompée, au parti duquel rinfiexible probité

de Caton l'avait d'ailleurs rendu fort incommode.

A la nouvelle de la bataille de Pharsale, il voulut re-

joindre bien vile Pompée; mais en route ayant appris sa

mort, il gagna la province d'Afrique, où les partisans de

Pompée se réunirent en 47. Élu général en chef, il résigna

ses fonctions en faveur de Métellus Scipion, personnage

consulaire, et ne se réserva que le commandement supé-

rieur de la ville d'Utique. .A la nouvelle de la victoire rem-

portée par César à Thapse , reconnaissant l'impossibililé de

tenir dans cette place faute de soldats et aussi en raison des

mauvaises dispositions de la population, il prit toutes les

dispositions propres à assurer la retiaile des sénateurs et

des chevaliers romains, leur reconunanda de ne jajiiais de-

mander grâce pour lui à César; el, plutôt que de survivre

à la chute de la république, il préféra se donner volontaire-

ment la mort, après avoir toutefois chargé un parent de

César de s'employer auprès de lui en faveur de son fils

Marcus et de ses amis. Une statue désigna plus tard sur le

bord de la mer l'eudroit où il fut enterré. Les enfants de

Caton partageaient son enthousiasme républicain; sa fille

Porcia, qui avait épousé .Marcus Brutus, se tua elle-

même, et son (ils Marcus périt à la bataille de Philippes.

C.\TO>I ou CATO (Valerius), grammairien romain du

siècle qui précéda notre ère, élait gaulois de naissance, et

perdit sa propriété à la suite d'un partage de terres opéré

par Sylla en l'an 81 avant J.-C. Il est, dit-on, l'auteur d'un

poème intitulé Dirx ,
qu'on attribuait autrefois à '\irgilc.

On y trouve des imprécations el des plaintes amères au

sujet de la perte d'un patrimoine, et c'est en même temps

un genre particulier de satire. Toutes les éditions antérieures

à celles qu'en ont données Erclisla?dt (léna, 1826) et

Putsche ( léna, 1S28), sont (ort incorrectes.

C.VTOX ou C.iTO (DioxYsiLS) , poète romain, qui vraisem-

blablement vécut au troisième siècle de notre ère, est, sui-

vant quelque.s-uns, l'auteur des Disticha de iloribus, ou

Disticita moralta, en quatre livres. Us se distinguent par

une latinité assez pure, mais surtout par leur contenu ins-

tiuctif. Aussi en est-on veuu à présumer qu'ils sont d'une

date de beaucoup postérieure, et que c'est uniquement en
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raison des sujet* qui y sont traités qu'on les a attribut's à

un Caton, par allusion à Marcius Porcius Caton le Cen-

seur, le sévère moraliste. Au moyen âge, c'était un ma-

nuel de morale à l'usage de la jeunesse. En Allemagne

on les a souvent traduits et commentés sous le titre de

Meister CaMs Rath ( Les Conseils de maitre Caton ) ; ils

ont été également traduits dans diverses autres langues. La

meilleure édition du texte est celle qu'en a donnée Arnstzen

(Amsterdam, 1754).

CATONIEI\XE (Règle). On appelle ainsi une fiction

du droit romain d'après laquelle, pour juger de la validité

d'une disposition testamentaire, on supposait que le testateur

décédait immédiatement après la confection du testament.

Tout legs nul dans l'hypothèse de cette mort immédiate ne

pouvait être validé par la survie du disposant. On ignore

si c'est à Caton l'.Vncien ou à son fils qu'est due cette règle.

Peut-être même exist 'it-elle avant eux.

CATOPTRIQUE ( de xiroixTfov, miroir). C'est la partie

de l'optiq ue qui traite de la réflexion de la lumière.

CATOPTRO.^IA^'ClE (du grec xïTOTiTpov, miroir,

et ^avTEia, divination), divination dans laquelle on se ser-

vait d'une miroir pour y lire les événements à venir. On a

dit aussi cristallomancie. Il paraît que cet art s'exerçait

chez les anciens par divers procédés. Voici celui dont parle

Pausanias : « Il y avait, dit-il, à Patras, en Achaie, de-

vant le temple de Cérès, une fontaine qui en était séparée

par une muraille, et où se rendaient des oracles, non point

sur tous les événements de la vie, mais seidement pour la

guérison des maladies. Ceux qui les consultaient, faisaient

descendre dans la fontaine un miroir suspendu à un fd, en

sorte qu'il ne touchât (|ue par sa base à la surface de l'eau.

Après avoir offert des parlums et des prières à la déesse, ils

se regardaient dans le miroir, et, selon qu'ils se trouvaient

le visage hâve et driiguré, ou vif et sain, ils en concluaient

que la maladie était mortelle, ou qu'ils eu réchapperaient. «

CATROU (François) , né à Paris, le 8 décembre 1059,

de Mathurin Catrou, conseiller secrétaire du roi, entra chez

les jésuites en 1G77. I! se fit connaître au collège de Rouen

par des compositions pleines de grâce
,
prêcha sept ans

avec grand succès, prononça des panégyriques, et fonda en

1701, avec trois de ses confrères, le Journal de Trévoux,

qu'il soutint douze ans environ, et oi il se fit la réputation

d'un bon critique. Ce travail pério lique ne l'empêcha pas de

se livrer à la composition de plusieurs ouvrages, tels qu'ime

Histoire générale du Mogol, rédigée sur des mémoires

portugais manuscrits (5 vol , 1705) ; une Histoire du Fa-

natisme dans la religion protestante (3 vol., 1735); une

traduction de Virgile ( 1729) et, enfin, une Histoire Ro-

maine, en 21 vol., 1725-37, la plus étendue que nous ayons,

et dans laquelle Rollin a puisé à pleines mains. Elle ne

mérite pas l'oubli dans lequel elle est tombée. Le i)ére Ca-

trou mourut le is octobre 1737.

CATS (Jacob), homme d'État, poète et jurisconsulte

hollandais, naquit en 1577 à Brouwershaven , dans l'ile de

Zélande, étudia le droit à Leyde, et se rendit ensuite à Or-

léans, où il se fit recevoir docteur, puis à Paris, d'où il re-

tourna dans sa patrie. Après avoir pendant quelque temps

exercé comme jurisconsulte à la Haye, il alla s'établir à

Brouwershaven, séjour qu'il abandonna plus tard pour celui

de Middelbourg C'est dans un domaine rural qui lui appar-

tenait aux environs de cette ville, qu'il composa sesZi/oie-

heeldcn, Hauwelyk, Galatea et encore d'autres poèmes qui

obtinrent le plus grand succès. L'expiration de l'armistice

de douze années conclu à Anvers en 1G09 mit un terme au

calme et au bonheur domestique dans lequel il vivait. Toute

la contrée où était situé son domaine fut inondée et en ou-

tre ravagée par l'ennemi, et force lui fut de prendre les armes

comme tout le monde. 11 refusa plus tard une chaire que lui

lit offrir l'université de Leyde, miisil accepta des fonctions

municipales, d'abord à Middelbourg, et ensuite à Uordrecht.

Chargé en 1627 d'une mission diplomatique en Angleterre

il fut nommé en 1636 conseiller-pensionnaire de Hollande
et, après la conclusion du traité de Westplialie, grand-garde

des sceaux. N'aspirant qu'au repos, il offrit sa démission
qui fut acceptée. Mais de nouvelles mésintelligences s'étant

élevées sous Cromwell entre la Hollande et l'Angleterre il

dut encore une fois se rendre en Angleterre comme négo-
ciateur. Au retour de cette ambassade, il se retira à Zorg-
vliet, charmant domaine situé près de la Haye. Celles de
ses compositions poétiques qui datent de cette période té-

moignent d'une fraîcheur de sentiment bien rare chez un
homme d'un âge si avancé. Il mourut en 1660, et fut enterré

dans l'église du Cloître à la Haye. Un monument, œuvre
du sculpteur Parmentier, a été élevé à sa mémoire, en 1829,

à Gand.

Les principales qualités qu'on remarque dans les poésies

de Jacob Cats, telles que Hatiwelyk, Trouringh, cycle ro-

mantique de nouvelles ayant pour sujets des mariages extra^

ordinaires, elSpiegelvanden Ouden en yieuwen Tyt, sont

la naïveté, une aimable simplicité, une riche imagination,

une profonde connaissance du cœur humain, une grande

pureté de style, une rare clarté d'expression, et une morale

qui va droit au cœur et à l'esprit.

CATTARO
,
petite ville de Dalmatie, chef-heu d'un

cercle formant l'extrémité méridionale de la monarchie au-

trichienne, entourée de fortes murailles et protégée en outre

par deux lorts détachés , le château de San-Giovanni et ce-

lui de Trinila, bâtie au ftjnd d'une espèce d'entonnoir formé

par une enceinte de rochers dénudés et escarpés, à l'extrémité

d'un golfe, l'un des plus sûrs de l'.^driatique, et qui reçoit

de cette ville le nom de Bouche de Cattaro, Bocca di Cat-

taro Cette ville est le siège d'un évéché. On y trouve une
école du degré supérieur etde 2 à 3,000 habitants, qui vivent

du produit de la pêche et de quelque commerce avec les

Monténégrins.

Cattaro n'a point par elle-même de rade proprement dite,

et elle ne tire que laiblement parti de son excellent port. Les

armateurs les plus riches résident à Dobrota , bourg situé

sur le golfe. La forteresse de Castel-iSuovo, construite à

l'entrée du golfe , à environ 2 myriamètres à l'ouest de Cat-

taro, protège le port et surveille le commerce et la politique

du territoire libre des iMonténégrins , lesquels ont étendu

leurs limites jusqu'à la merde Scutari et jusqu'aux commu-
nes de Zeuta.

Cattaro était autrefois une république dont la domina-
tion comprenait tout le golfe avec le territoire qui l'environne.

' La terreur que le Turc inspirait à ses habitants les dé-

termina à se soumettre voloutairement en U20 à la répu-

blique de Venise, qui, en 1797, dut céder cette ville et

son territoire aux Autrichiens, aux termes du traité de

Campo-Formio. La paix de Presbourg ( 1805) adjugea

Cattaro au royaume d'Italie; mais avant que les Français

en eussent pu prendre possession, les Russes, trompant io

général autrichien de Prady, s'en emparaient; et ils ne la

rendirent aux Français qu'en 1807. En 1810, â la suite de
la paix de Vieime , elle fut réunie aux provinces Illyrienncs,

et fit dès lors partie du territoire Français jusqu'en 1814,
époque où elle retomba au pouvoir des Autrichiens.

Au rétablissement de la paix générale, le commerce de Cat-

taro, loin de prendre des développements, ne lit que perdre de
plus en plus de son importance, de même que l'appauvris-

sement de la ville alla toujours croissant. En is49 , h l'ex-

cilation de Venise, Cattaro secoua le joug de l'Autriche, et

constitua un gouvcrnemenl indépendant. Mais dès le mois

de janvier 1850, un corps autrichien commandé parle co-

lonel Mamula la taisait rentrer sous l'autoi ité de l'empereur

d'Autriclie._

C\TTÉG.\T, le sinus Codanus des anciens, nom
qui seit à designer le golfe qui s'étend au non! de l'ar-

chipel danois , entre la côte orientale du Jutland et la câtc
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occidentale de la Suède. Au sud, il communique avec la

Baltique par trois détroits : le grand et le petit Belt et le

Sund. A l'ouest et au sud, ses côtes sont plates; à l'est,

du coté de la Suède, hérissées de rochers escarpés. La na-

vigation en est partout dangereuse, d'où le proverbe plat

.illemand : Dal Kattegat makt den Schippa den Halls nat

(le Cattégat tord le cou aux navires). Les différentes iles

qui se trouvent dans cette mer sont pourvues de phares des-

tinés à guider les navigateurs.

CATTERMOLE ( George), l'un des peintres anglais

les plus remarquables de notre époque. 11 débuta par des

aquarelles , exécutées à la manière de Rembrandt et ayant

pour sujets des intérieurs, des scènes militaires, etc. Ses

productions témoignent d'une imagination extrêmement fer-

tile. Elles sont ingénieusement exécutées, et annoncent des

études sévères et approfondies. Cet artiste a exécuté une

série de dessins pour les romans de Walter Scott, qui ont

élé gravés par C. Heath. 11 a aussi illustré les Historical

Annuals d'une foule de dessins spirituels. Son plus impor-

tant ouvrage est une grande toile représentant Luther à la

diète de Spire ( 29 avril 1529 ). Ce tableau célèbre nous fait

assister à la protestation des États réformés en présence

de l'Empereur. La composition n'en est ni sans grandiose

ni sans chaleur ; et une circonstance qui ajoute un intérêt

tout particuher à ce tableau, c'est qu'on y trouve réunis les

portraits de 33 personnages historiques de ce temps là

,

tous reproduits d'après des toiles authentiques des anciens

maîtres les plus célèbres. En 1845 Walker l'a gravé sur

cuivre.

CATTES et mieux CHATTES, peuplade germaine que

César comprend sous le nom de Suèves. Leur territoire

confinait : au sud, près du Taunus et du Mein, aux champs

décumatiques; à l'ouest, dans la direction du Rhin qu'il

touchait en contournant le Mont Taunus, aux Sicambies et

aux Ubiens, remplacés [.lus tard par les Marses, les Teuc-

tères et les Ussipètes ; au nord , à la Diemel , aux Chemaves

et aux Chérusques; et à l'est, aux Hermundures et à la

Werra, dans le voisinage de laquelle il faut, suivant toute ap-

parence, chercher les sources salines pour la propriété des-

quelles ils soutinrent en l'an 59 une lutte sanglante avec les

Hermundures. On voit qu'ils habitaient la partie de la Ger-

manie qui de nos jours forme en grande partie le pays de

Hesse , sans qu'on trouve d'ailleurs aucun rapport étymolo-

gique entre eux et ce nom dont il est pour la première fois

fait mention vers le huitième siècle seulement.

L'extrémité sud-ouest de ce territoire fut conquise par les

Romains que commandaitDrusus;et les Matiaques-Cattes

(iMattiacum, aujourd'hui Wiesbaden), qui l'habitaient, fu-

rent pendant longtemps sujets romains.

Les Caftes, eux aussi , s'associèrent au soulèvement gé-

néral des populations germaines sous Herniann ; et, quand

après la mort de ce chef, la puissance des Chérusques di-

minua, ce furent les Cattes qui les remplacèrent comme force

et comme influence. Tacite, notamment
,
parle avec éloge

de leur excellente infanterie. Sous le règne de Marc-Aurèle,

ils envahirent la Germanie et la Rhétie romaines. Au com-
mencement du troisième siècle, ils furent, de même que les

^ZcHiani, l'objet d'une inutile expédition entreprise parCara-

calla. Vers le milieu de ce même siècle leur nom disparait

tout à coup de l'histoire, où il est désormais remplacé par

celui des Francs, confédération dans la formation de la-

quelle ils curent une grande part; et Claudien est le der-

nier écrivain qui, au commencement du quatrième siècle,

fasse mention d'eux. Le nom de Chattuariens éla\l, suivant

toute apparence, une appellation commune aux Caninc/uts

et aux Bataves, fixés à l'embouchure du Rhin , et descendant

les uns et les autres des Cattes.

CATULLE (C\ii.s ou Quintus Valeuius), poète ero-

tique lalin , dont la célébrité , au-dessous de celle d' O v I <1 e

,

est égale à celle de Tihullcetdc l'roperce, naquit à
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Vérone , l'an de Rome 6G7 , d'après ia chronique de saint

Jérôme , et selon d'autres à Sirmium , aujourd'hui Sirmione,

dans une péninsule du lac Bénac ( lac de Garda ). Ce pas-

sage du poète : « Salut , charmante Sirmium , réjouis-toi du

retour de ton maître! » semblerait confirmer cette dernière

opinion. La naissance et la fortune avaient placé son père

assez haut pour qu'il s'établit entre sa famille et César une

si grande familiarité que cet empereur venait loger chez elle

lorsque ses conquêtes l'appelaient dans la Gaule cisalpine.

Ce fut sous le patronage de Manlius (quelques-uns écrivent

Mallius )
que le jeune Catulle vint à Rome , où son talent

pour les vers et les grâces de son esprit ne tardèrent pas à le

faire remarquer. L'arme de l'épigramme n'était pas moins

redoutable sous sa plume que l'épée dans la main de César,

Mais César ne se servait de son èpée que contre ses enne-

mis , tandis que Catulle perçait de ses traits satiriques ses

amis les plus intimes , et jusqu'à César même , contre le-

quel il lança deux épigrammes. Dans l'une , il ose le nommer

un Romulus prostitué, d'après une chanson romaine chantée

par le peuple et les soldats
,
qui disait : " César a conquis

les Gaules et Kicomède César, » et c'est le moins inoffensif

des outrages que contient cette épigramme. Le jour même
qu'il connut ces odieux écrits, César invita à souper le poète,

qui accepta : c'est ainsi que le maître du monde s'exerçait

au pardon des injures.

Catulle comptait d'illustres amitiés, celle de Cinna, de

Cicéron,de Plancus, de Cornélius Nepos, auquel

il dédia ses poésies. Bayle veut que ce poète ait vécu pauvre
;

il s'appuie d'une épigramme où Catulle se plaint de son

voyage en Bithynie à la suite du préteur INIemmius, gouver-

neur de cette province; mais il semble plutôt murmurer ici

contre l'avarice et l'ingratitude du préteur que contre la

fortune, puisque Manlius, dont il eut occasion de com-

poser l'épithalame, épris du charme de ses vers, avait lar-

gement réparé les brèches faites à son patrimoine par son

amour insatiable du luxe, sa soif des plaisirs et sa passion

pour les femmes. Achille-Stace et Crinitus, se fondant sur

une simple exclamation du poète dans une de ses épigram-

mes, ont cru à tort que Cicéron avait plaidé pour lui ; et c'est

ce qui a fait dire à Balzac que « Catulle dut à Cicéron la con-

servation de sa fortune et à Scaliger celle de sa gloire ». En

effet, ce célèbre critique corrigea avec une grande péné-

tration et une érudition rare le texte de Catulle , dont le

manuscrit ne fut retrouvé qu'à la fin du quinzième siècle,

dans le plus déplorable état. Bayle s'était sans doute laissé

aller à cette opinion que Catulle vécut pauvre, à cause de

l'intimité qui existait entre ce poète et deux personnages

nommés Furius et Aurélius ; il va même jusqu'à dire que

c'était là « un trio bien crotté, car ils mouraient de faim ».

La vérité est que Catulle possédait dans la presqu'île de Sir-

mium une maison, dont, assure-t-on, les ruines attestent

encore l'antique magnificence.digne d'un palais , et qu'aux

confins de Sabine et de Tibur il avait une maison de cam-

pagne , à laquelle il adresse en ses vers des remercimenfs

pour l'avoir guéri par sa salubrité il'une toux incommode

,

fruit de ses débauches. On est fondé à croire que ce poète

vécut toujours dans une espèce d'opulence, puisque nulle part

il ne se plaint de la pauvreté ; d'ailleurs, la générosité na-

turelle à César, et tant d'hommes riches et illustres qu'il

comptait parmi ses amis, ne l'auraient point laissé dans le

dénùment.

A l'exemple des poètes erotiques de son temps, Catidle

donna un surnom à sa maîtresse en titre. Sapho de Leshos,

dont il traduisit l'ode célèbre, lui donna l'idée d'appeler

Lcsbie la plus aimée et la plus éhonlée de ses maîtresses,

c»r cette Leshie n'était autre qu'une Clodia, soeur, à ce que

l'on prétend , de l'infâme Clodius, l'ennemi mortel de Cicé-

ron. Cette femme, qui versa un torrent de larmes sur la

mort d'un oiseau, avait un mari qu'elle livrait à la risée et

au X épigrammes de son amant, qui jic la ti allait parfois guère
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mieux elle-même, car il la qiia'.ifie Je courlisane de ruelles

et Je carrefours.

Nourri Jans les lettres grecques , il fit passer le premier

dans la langue latine les tournures et l'élégance de Tidionie

de Saplio , d'Anacréon et de Callimaque , dont il traduisit le

poëme de la Clievelure de Bérénice. De là sans doute vient

lepithète de docte, que lui ont prodiguée Ovide, TibuUe et

Martial. Son Chant nuptial, Atys et Cybèle, les Soces de

T.'iélis et de Pétée, et même la Veillée de Venus, qu'on lui

conteste , sont des compositions qui le mettent au rang des

grands poètes latins. 11 s'empara de la Ijre romaine avant

Horace. Les quatre odes de lui que les siècles ont épargnées

Ibnt vivement sentir la perte de celles qu'ils nousont enlevées.

On ne peut se dissimuler cette perte, car Nonius et Servius

citent de lui des vers que l'on ne trouve point dans le recueil

de ses œuvres , et Ter^ntianus Jlaurus parle d'un poëme

ithyphalUque, ou concernant l'impure divinité Je Lanip-

saque, qui serait de cet auteur, et Pline lui altrihne un

poème sur les Enchantements et les Philtres.

On peut dire de Catulle qu'il est puete sous toutes les

faces. Ses épigrammes, quoi qu'en ait dit Laharpe, ne man-

quent pas toujours de trait ; seulement , ainsi que ses satires,

elles bravent toute décence. Ses madrigaux sont des modèles

de tendresse quand ils n'outragent point la pudeur. Ses

poésies erotiques sont suaves et fraicbes comme le prin-

temps, qu'il a chanté; ses vers héroïques sont dignes de

l'épopée. Son magnifique épisode dAriadne a inspiré le

génie de Virgile : il lit éclore sa Didon et toutes les amantes

abandonnées des autres poèmes épiques. Les vers sur la

mort du moineau de Lesbie sont peu de chose quant au

fond , mais ils sont des plus remarquables par l'élégance de

leur latinité; le Chant séculaire à Diane n'était qu'un pré-

paratif à cette fête célèbre : on le voit par l'absence du

cliœur obligé des jeunes hommes et des jeunes filles.

Quant aux mœurs de Catulle , les Romains s'en inquié-

taient fort peu : une ville où il y avait pour César même des

lomitorium , des lupanar et des Bathylle, passait la-des-

sus. Outre Lesbie , Catulle avait pour maîtresse une certaine

Ipsithilla, et pour jeunes amis l'aijnable enfant Juventius,

le bel Alpheuus, le gracieux Licinius, son compagnon de

table. Ce poète, à la cour de Henri UI, eut dignement célébré

les amours de ce prince. Toutefois , la débauche avait laissé

a l'âme de Catulle toute sa sensibilité. Il déplora amèrement

en vers élégiaques son frère mort sur la rive troyenne , où

il vint aussitôt de Rome verser des larmes sur sa tombe;

il pleura encore dans les vers les plus touchants la fin pré-

maturée de cette Juuie , l'épouse de son bienfaiteur, dont il

avait chanté 1^ riant hyménée. Enfin, Catulle fut le poète

des contrastes, aussi bien par les mœurs que par le style

Nous trouverions surtout des exemples du style le plus

cynique et le plus ordurier dans une épitre ou plutôt dans

une satire virulente dirigée contre son ancien ami Furius

,

avec lequel il s'était brouillé.

Selon saint Jérôme , Catulle serait mort dans la dernière

année de la 1 80' olympiade, c'est-à-dire en l'an de Rome C'Jfi.

A ce compte, il n'aurait vécu que trente ans. De sou coté,

J. Scaliger lui donne plus de soixante-onze ans de vie, ce

qu'il a voulu prouver par plusieurs raisons, que Dayle a

réfutées avec bonheur. De sages critiques, entre autres Gin-

guené, prenant un juste milieu, accordent à ce poète qua-

rante aas d'existence. Nous devons à Noél une élégante tra-

duction en prose de cet auteur. M. Héguin de Gueile en a

donné une nouvelle traduction en prose dans la Bibliothè-

que laliiie-françaisc de Panckoucke. DEX.NE-Bir.o.x.

C.VTULUS. Voyez Lutatils.

C.MJCV , l'une des neuf provinces dont se compose la

republique de la Nouvelle-Grenade, dans l'Amérique

du suil. Elle est bornée à l'ouest par le Grand Océan, au nord

|iar l'isthme et le golfe de Darien, ù l'est par les provinces

de Ma^dalena et de Cundinamarca , et comprend par con-

séquent l'extrémité occidentale de la Nouvelle-Grenade !e

littoial de l'océan Pacifique, les vallées du Rio Cauca celles
du Rio Atrato, et enfin la région montagneuse de Los Pastos.
On en évalue la superficie à 2,S27 myriamètres carrés et sa
population à 2S0,0û0 âmes. La partie orientale de cette pro-
vince est complètement couverte par l'embranchement sep-

tentrional des .\ndes de l'Amérique du sud. Elle est arrosée

par le Cauca, qui, après un cours d'une extrême rapidité,

se réunit, beaucoup plus bas, avec le Jlagdalena et a donné
son nom à toute la province; et par le Patia, l'Atrato et le

San Juan ; ces deux derniers sont réunis par le remarquable
canal de la Raspadura, navigable pendant quelques mois de
l'année pour des bâtiments d'un faible tonnage, d'où résulte

une communication par eau entre l'océan Pacifique et le

golfe du Jlexique.

Les principaux produits de cette province consistent en or

et en [ilatine, qu'on recueille dans les vallées du Cauca, dans
celles de l'Atrato et sur le littoral de la mer ; eu cacao, qui

réussit admirablement sur la cote , et dans le produit de
l'tlèvedubétail, que favorisent les riches pâturages de la vallée

du Cauca. C'est dans cette vallée qu'habite aussi la plus

grauJe partie Je la population blanche Ju pays.

Cette province est divisée en quatre partidos : Popayan

,

Pasto , Buenaventura et Clioco. C'est dans le premier que
se trouve situé Popayan , chef-lieu de toute la province.

Les autres localités les plus importantes sont ; Pasto, bâti

au pied d'un volcan , à 2,859 mètres an-dessus du niveau de

l'Océan , dans une contrée ou abondent les forêts et les ma-
rais; Buenaventura, bon port sur le Grand-Océan , avec

2,100 habitants, où l'on transporte à dos de mulets et ;i

travers les Andes les produits de l intérieur; Quibdo ou Ci-

tara, sur les bords de l'.Atrato, qui peut porter des navires

de 100 à 120 tonneaux et permet à la population de faire

quelque commerce avec Carthagène ; Cali, ville commerçante

de la vallée de Cauca, avec une population de 4,000 âmes.

Il faut, en outre, citer les localités suivantes situées dans les

pas des Andes : Almaguer, dans le district montagneux

de Los Pastos, à 2,497 mètres d'élévation; yovita, non loin

des sources du San Juan; et Carthago, dans la vallée de

Cauca , à l'extrémité occidentale du long défilé de Quindiù,

par 700 mètres d'ikvation.

C.\L'CASE, chaîne de montagnes qui s'étend oblique-

ment entre la n\er Noire et la mer Caspienne, depuis 44°

jusqu'à 41° 30' de latitude , et depuis 36° :!0' jusqu'à 45« de

longitude orientale. Quelques géographes ont fixé au som-

met de cette chaîne les limites de l'Europe, et leur système

s'accorde très-bien avec l'état politique des contrées cauca-

siennes, depuis que l'empire de Russie a franchi ces mon-
tagnes et soustrait à la domination turque presque tous les

pays compris entre les deux mers.

Aucune partie de la terre de même étendue que le Cau-

case ne mérite peut-être une attention aussi sérieuse , et ne
procurerait autant d'instruction que l'étude de ces monta-

gnes. Je leur population, des causes physiques et morales

qui , depuis tant de siècles , exercent dans ces lieux une

iniluence qui ne s'est point manifestée dans les autres ré-

gions montagneuses. Les naturalistes auront promptement

achevé leurs investigations dans cette contrée; la statistique

ne tardera pas non plus à terminer son travail sur le même
pays, et les gi^graphes ne manqueront pas d'en faire la des-

cription et l'objet de cartes détaillées. Munis de toutes ces

connaissances, les philosophes seront-ils en état de répandre

quelques lumières sur les phénomènes moraux propres au

Caucase, et qui le caractérisèrent à toutes les époques dont

l'histoire nous a transmis le souvenir ? Leur tâche est beau-

coup plus dilTicile que celle des observateurs : cependant, !e

tcnq)S presse, c;ir les mœurs et les peuples qu'il s'agirait

d'étudier subiront inlailliblcment, et bientôt , une révolution

décisive; le Caucase deviendra raéconnais-sable et devra

perdre son ancienne renommée : la civilisation européenne
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l'aura conquis. Le temps viendra où le voyageur sera plus

en sûreté ilans ces montagnes qu'on ne l'est aujoiinrimi sur

quelques routes de l'Italie méridionale. Tout semble disposé

pourqu'une Suisse nouvelle, non moins digne d'être visitée

que l'antique Helvétie , s'élève entre l'Europe et l'Asie, of-

frant à ces deux parties du monde l'intéressant spectacle

d'une population heureuse par les bienfaits d'une culture in-

tellectuelle dirigée avec sagesse, livrée à l'exploitation d'un

sol fertile , exerçant des arts perfectionnés , source d'aisance

et de sociabilité; et cette population conseiTera les belles

formes, les avantages plijsi(iues que la nature lui a prodi-

gués. Les villages ne seront plus, comme anjourd'luii, des

amas de cabanes, refuge de la misère ou repaire du brigan-

dage; des habitations commodes et de bon goût orneront le

paysage, et seront en harmonie avec la beauté des sites.

Celte per pective est sans doute encore très-éloignée , mais

on se plaît à la rapprocher, et l'imagination la pare de tout

ce qui peut la rendre plus attrayante. Toutefois, avant de

nous occuper de ce que ce pays peut devenir, voyons ce

qu'il est actuellement, et par quelle série d'événements ses

destini-es futures ont été préparées.

La situation du Caucase, entre deux mers, peut être

comparée à celle des Pyrénées , entre l'Océan et la Méditer-

ranée. Les directions de ces deux chaînes sont à peu près

parallèles; l'une et l'autre se rapprochent plus de la mer

vers l'est qu'à son extrémité occidentale. La chaîne cauca-

sieune , comme beaucoup plus étendue que l'autre, est aussi

la plus large et la plus élevée ; elle n'a pas moins de 700 ki-

lomètres de longueur sur une largeur qui varie depuis llô

jusqu'à 355 kilomètres. Sa pente , très-abrupte du côté de

la mer Caspienne, ne laisse sur la côle qu'un passage étroit

que les anciens désignaient par le nom de Portes Alba-

niennes ou Caspîennes , et qu'une muraille prolongée jus-

qu'aux montagnes fermait autrefois. On croit dans le pays

que cette barrière opposée aux invasions des peuples du

Nord fut continuée jusqu'au Pont-Euxin , et ferma l'isthme

dans toute sa longueur; mais aucun vestige reconnaissable

n'accrédite cette tradition : à la distance d'environ deux

lieues de Derbent , dont l'enceinte moderne est très-rappro-

ehée de l'ancienne muraille , on n'en trouve pins aucune

trace. Un autre passage ouvert au milieu de la chaîne reçut

le nom de Portes Caucasiennes. Il peut être di fendu fa-

cilement sur plusieurs points de sa longueur; en sorte qu'il

est lieu vraisemblable que des armées d'invasion se soient

jamais engagées dans des gorges aussi resserrées , où le pé-

ril les eût enveloppées de toutes parts. Les Russes y ont

construit la route de Tillis à Mozdok, et le fort de Dariel,

dans la valhe du TereU, près du lien où ce fleuve sort de

la ri'gion montagneuse pour couler dans la vaste plaine qui

s'étend. entre les deux mers sur un espace de plus de cent

lieues vei-s le nord, depuis le pied du Caucase ji\squ'au Don
et au Volga.

Arrêtons-nous un moment pour observer cette particula-

rité de la chaîne de montagnes qui nous occupe. Le ver-

sant du nord aboutit à une steppe très-légèrement ondulée,

partn;;ée en deux parties à peu près égales, dont l'une est

le bassin de deux fleuves ( le Terek et le Kounia ), et l'autre

celui du Kouban
,
qui porte ses eaux à la mer Noire et à la

mer d'.\zof , tandis que les deux autres vont à la mer Cas-
pienne. Ces deux courants diffèrent peu l'un de l'autre quant

à leur étendue et à la vitesse de leurs eaux , et semblent dé-

poser contie la dépression de la mer Caspienne, dont le

niveau serait, d'après des opérations faites avec soin , à près

de lâO mèlres au-dessous de la siuface de la mer Noire. Les
résultats du nivellement n'ont-ils pas été altérés par des
causes que les opérateurs n'ont pu connaître ni même soup-
çouner? Quoi qu'il en soit, l'abaissement des eaux de la

mer Caspienne, s'il est réel, n'est pas une dépression : ce
mot ne peut être appliqué convenablement qu'à la partie so-

lide du globe terrestre; or, on sait qi:e le fond de l'Océan
,

de la IMéditerrauie et même de la Baltique est bien plus dé-
primé que celui de la mer Caspienne, dont la profondeur
n'excède point. lôO mètres. Si les bassins de toutes les mers
étaient à sec , on verrait sortir de l'Océan des chaînes de
montagnes d'une hauteur prodigieuse, séparées par des
abîmes dont le fond serait à plusieurs lieues au-dessous de
la surface actuelle <les eaux , au lieu que la place occupée
par la mer Caspienne ne serait que le prolongement des
steppes adjacentes. Mais l'ensemble des observations séo-
logiques faites dans ces contrées prouve incontestablement
que cette mer couvrit autrefois, vers le nord, une grande
itendiie de plaines dont le .séjour sous les eaux est attesté

par les débris de corps marins que l'on y trouve, par des
lacs salés , des masses de sel gemme, etc. Quelle que suit la

cause de la retraite des eaux, il est certain qu'on peut tracer

aujourd'hui même les limites de l'espace qu'elles occupè-
rent, et qu'au temps de cette vaste submersion la mer
Noire et la Caspienne n'étaient pas séparées. Il faut donc
admettre que les deux mers se sont abaissées en même
temps, ou que l'isthme interposé entre elles a été soulevé

par intumascence, porté au-dessus des eaux par l'action des

feux souterrains. .\ quelque hypothèse que l'on ait recours

pour rendre compte de l'état actuel de ces contrées, rien ne
conduit à l'idée d'une dépression , dans quelque sens que
l'on veuille que ce mot soit entendu.

Le versant méridional du Caucase est d'un tout autre as-

pect que celui du nord : plus de steppes ni de grandes plai-

nes; des ramifications d'une hauteur médiocre vont se termi-

ner aux montagnes de r.\rménie. Au lieu de la nudité des

steppes du nord, on voit partout une végétation vigou-

reuse, de belles forêts; des eaux salubres entretiennent la

fécondité du sol ; l'oranger, l'olivier et le cotonnier y répon-

dent aux soins des cultivateurs. Deux fleuves célèbres dans
l'antiquité, le Cyrus et le Phase (le Kour et le Rion des

modernes
) , recueillent les eaux de ce versant et les portent,

l'un à la mer Caspienne et l'autre à la mer Noire.

Les plus hautes sommités du Caucase sont au milieu de
la chaîne, sur un espace d'environ 133 kilomètres de lon-

gueur.

L'Elbrouz élève sa cime glacée jusqu'à 5,442 mètres an-
dessus du niveau de l'Océan , et surpasse de plus de 600

mètres le Mont-Blanc et le Mont-Rose, points culminants

des .\lpes. Les sources du Kour sont dans cette montagne.

Le .'fuqninvai-i, autre pic entouré de glaciers, atteint la

hauteur de 4,7 10 mètres, et le Schct-Tag, où sont les sources

du Kouban, était considéré comme la plus haute montagne

de toute la chaîne, quoiqu'il ne s'élève réellement qu'à

4,.'lin mètres. La limite des glaces permanentes est plus éle-

vée sur le Caucase que sur les .\lpes et sur les Pyrénées , et

même plus que la latitude ne semble le comporter; elle ne

s'abaisse point au-dessous de 2,800 mètres, et, dans quelques

vallées, elle est au-dessus de 3,000 mètres. La minéralogie

de ces montagnes diffère peu ,
quant aux roches, de celle

des Alpes et des autres chaînes granitiques; mais il paraît

que les filons métalliques y .sont plus abondants, et surtout

ceux de fer et de plomb : ces richesses sont encore peu ex-

ploitées. Des sources minérales très-renonnnées , et fréquen-

tées dans la saison par un grand nombre de malades , cou-

lent sur les deux versants et dans l'intérieur de la chaîne,

jusqu'au voisinage des glaciers. Les Russes font chaque an-

née quelques adilitions aux établissements thermaux de

Constanlinogorsk , l'une des forteresses de la li^Tie du Cau-

case; mais ceux de Tifiis, quoique plus éloignes, obtien-

dront sans doute la préférence, parce qu'ils offrent aux bai-

gneurs plus de commoilités et une sécurité que l'on ne peut

assurer à Constanlinogorsk que par la vigilance d'une gar-

nison nondireuse, toujours prête à repousser les attaques

des montagnards.

La seule différence essentielle qu'il y ait entre la minéra-

logie du Caucase et celle des Alpes consiste en co que la
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chaîne asiatique a éprouvé l'action de feux souterrains dont

on ne trouve point de vestiges dans la chaîne européenne.

Cependant , on ne voit dans le Caucase ni cratères, ni laves
;

il paraît que ces régions ne furent jamais bouleversées par

les volcans. Les seules modifications imprimées à la couche

superficielle par les feux souterrains se manifestent par des

rochers trachytiques et des basaltes. Ce n'est probablement

pas à ces feux que l'on doit attribuer l'abondance des eaux

chaudes dont les sources sont très-multipliées dans ces mon-
tagnes ; il y a tout lieu de croire que ces eaux sont échauf-

fées , comme celles des Pyrénées
,
par la décomposition des

sulfures de fer dont les roches schisteuses et calcaires du
Caucase contiennent des amas assez considérables pour en-

tretenir durant un nombre illimité de siècles la haute tem-
pérature des lieux où ils se décomposent.

La faune de ces montagnes commence à prendre une

physionomie asiatique ; en sorte que par rapport à la zoo-

logie, elles devaient faire partie des limites de l'Europe. Le
chacal est répandu principalement sur le versant méridio-

nal , mais on le trouve dans toute la chaîne
,

jusqu'aux

steppes du nord, où il n'entre point. Il est beaucoup moins
redoutable dans le Caucase qu'en Egypte, sans doute parce

qu'il peut y subsister aux dépens des animaux sauvages, et

que la faim ne le contraint à attaquer ni l'homme ni les

troupeaux. Le caracal, animal du genre /e/ii de Linné, est

aussi un habitant du Caucase. On sait que la même contne
a fait présent au luxe européen de Voiseau du Phase, or-

nement des parcs , des basses-cours et des tables somp-
tueuses. Ce n'est pourtant pas sur les rives du Phase ni

dans l'ancienne Colchique que ce bel oiseau parait avoir lixé

son séjour de prédilection; on le rencontre en bien plus

gland nombre sur les bords de la mer Caspienne. Quant
aux bètes à laine, on ne remarque aujourd'hui dans ces

contrées rien qui rappelle l'expédition des Argonautes et

puisse expliquer la fable de la toison d'or. Les autres ani-

maux domestiques n'y offrent non plus rien qui les distingue

des races européennes.

La flore caucasienne n'a rien fourni à celle de l'Europe

,

cl ne semble pas être en état de lui faire aucun présent. Elle

eut pu nous envoyer l'abricotier si l'Arménie ne l'avait pas
d.vancée. A l'avenir, ce sera l'Europe qui fera part au Cau-
case des richesses végétales qu'elle va recueillir dans toutes

les parties du monde. Mais le service le plus important que
l'on puisse rendre aux cultivateurs dans ces montagnes, c'est

d'y introduire les bonnes mélliodes de culture et les instru-

ments qu'elles emploient. L'art n'y a presque rien amélioré;

si la nature avait été moins libérale envers ce pays, la popu-
lation serait peut-être devenue plus industrieuse , un travail

plus long et mieux dirigé aurait hâté la civilisation, en fai-

sant sentir le besoin d'ordre, et contracter l'habitude d'une
vie régulière : certains peuples, comme certains individus,

ne s'améhorent que sous le joug de la nécessité.

La mauvaise réputation des peuples du Caucase remonte à
la plus haute antiquité. De temps en temps , il offrit un
asile à une généreuse indépendance, mais plus souvent en-

core il protégea le crime et le brigandage. Quoique les Grecs
fussent d'origine caucasienne, ils ne manifestèrent jamais
aucune affection pour le berceau de leur race, ni pour les

peuples qui n'en étaient pas sortis. Il faut convenir que ces

peuples furent, de tous temps, fort incommodes à leurs

voisins, divisés entre eux , ennemis delà paix; les guerres

extérieures ou intestines y furent en peimanence, et dégéné-
rèrent en brigandage habituel. Ce fait suffirait seul pour
prouver que la population caucasienne n'est pas indigène,

comme on l'avait affirmé sans preuve, et dépose en laveur

de l'opinion des savants philologues qui ont reconnu dans
les divers idiomes des peuplades de ces nionlagnes, non-
seulement des mois, mais des locutions propres aux langues
de plusieurs nations actuellement détruites. Celle opinion

Cil encore appuyée par les observations des voyageurs, qui

ont cru reconnaître dans quelques-unes de ces peuplades lei
traits caractéristiques de la race finnoise , ceux de quelques
races tatares

, etc. D'ailleurs, la diversité des idiomes est un
autre indice d'origines distinctes ; on ne comprend pas com-
ment la langue d'une seule nation aurait éprouvé des alté-
rations aussi profondes , et se serait divisée en plus de trente
langages différents , non-seulement par le vocabulaire, mais
par la grammaire, les inversions, les images le plus fré- >

quemment reproduites, les expressions proverbiales. Il est
donc au moins très-vraisemblable que le Caucase fut peu-
plé par des réfugiés de plusieurs nations, tant de l'Europe
que de l'Asie. Ainsi , on aurait admis mal à propos une
race caucasienne dans la nomenclature des subdivisions
de l'espèce humaine.

Aux yeux des Romains, qui nommaient 6ar6ares tous
les peuples qui n'étaient pas leurs sujets ou qui refusaient
de le devenir, le Caucase lut l'une des forteresses de la bar-
barie. Ils firent à ce pays et à ses habitants de plus graves
reproches : la terre , disaient-ils

, y est fertile en poisons

,

et l'hospitalité n'y est pas connue. Horace nous a transmis
ces deux opinions :

Sive per syrtes iler a'sliiosas,

Sive laclurus pcr iobospitatetu

et dans l'ode contre Canidie :

Herbasqiie quas lolcos atquc Iberia

Miuit veoenorum ferai.

On sait que Ylbérie dont parle le poète est l'Imirélie, pro-
vince de la Géorgie, dans le Caucase. Cependant l'instruc-

tion pénétra dans cette contrée, qui semblait la repousser.

Au commencement du quatrième siècle , le christianisme y
fut introduit et propagé rapidement. Au cinquième siècle

,

presque tous les pays compris entre les deux mers eurent le

bonheur d'être soumis à un seul gouvernement; des règnes
longs et paisibles amenèrent d'importantes améliorations j

les lumières se répandirent, les écoles furent multipliées,

mais Gengiskan fit disparaître celle prospérité. Ce fut en ra-

vageant le Caucase que ce fameux conquérant commença
la série de victoires qui le rendit maître de la Chine. Lorsque

le torrent dévastateur fut écoulé, les peuples qu'il avait rui-

nés ne songèrent pointa se réunir pour réparer leurs pertes;

les guerres intestines recommencèrent, les écoles furent dé-

sertées , les livres disparurent. Des hordes tatares établies

dans les montagnes convertirent le brigandage en profession ;

le Caucase devint plus barbare qu'il n'avait été , et vérita-

blement inhospitalier. C'est dans cet état que les Russes

l'ont trouvé , lorsque leurs frontières , reculées d'abord jus-

qu'aux limites des steppes, furent exposées aux incursions

des montagnards, auxquels ils opposèrent une suite de forts

assez rapprochés, qui forment la ligne du Caucase. Ces
montagnards, dont le caractère était réputé indomptable,

ne sont, au contraire, que trop disposés à changer suivant

les circonstances ; mais les modifications qu'ils ont éprou-

vées se sont combinées avec les précédentes, et les traces

du passé ont toujours été reconnaissables. Leurs moeurs se

sont formées de toutes pièces , comme leur langage ; et leur

religion même est un bizarre mélange de christianisme et

de mahométisnie. Forcés, àdiflérentes époques, de recourir

h des protecteurs ou de se soumettre à des maîtres pour ré-

sister à des voisins qui les opprimaient, ils ont contracté

quelques-unes ôes habitudes des peuples avec lesquels ils se

sont mis en contact, et les ont conservées. Sous la domina-

tion de la Russie, ils deviendront passablement russes; mais

tiès-longlemps encore, peut-être durant plusieurs siècles,

la physionomie morale du Persan, du Troukmène , de l'A-

hasse , du .Swane, du Kiste, etc., etc., ne sera pas entière-

ment effacée.

Aucune contrée ne contient , sur un espace égal , un aussi
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grand nombre de peuplades , de langages , de mœurs , de

costumes très-différents
,
quoique tous les habitants du Cau-

case se ressemblent plus ou moins par de mauvaises qualités.

L'élévation du sol au-dessus du niveau de la mer est, en

quelque sorte, la mesure de leurs dispositions au pillage.

Immédiatement au-dessous des glaciers de l'Elbrouz com-
mence une guerre de tous contre tous ; un peu plus bas

,

les mœurs sont moins féroces , mais l'étranger n'y est pas

encore en sûreté, et des familles sont fréquemment en état

d'Iiostilité les unes contre les autres. Malheureusement , la

féodalité et l'esclavage sont des fléaux dont tout le pays

éprouve les funestes effets. L'hommey est une marchandise,

un olijet d'échange, et dans le Caucase , comme en Afrique,

des incursions hostiles n'ont souvent d'autre but que de
. faire des prisonniers pour les vendre. Les provinces sou-

mises au\ Turcs payaient une partie de leurs contributions

en esclaves, jeunes filles et jeunes garçons. Ces tributs

étaient quelquefois accompagnés d'exactions si révoltantes

que dans une province de Circassie les percepteurs furent

massacrés, et la Russie profita de ces motifs très-légitimes

de mécontentement pour étendre sa domination. Le voisi-

nage des Turcs entretient encore aujourd'hui le commerce
d'esclaves, et par consécpient les moyens de s'en procurer :

lorsque les Russes auront achevé de conquérir tout le pays,

cet ulcère honteux sera guéri en apparence; mais la cause
qui l'avait produit et entretenu ne disparaîtra qu'avec l'es-

clavage , et le gouvernement russe n'est peut-être pas en-
core en état d'entreprendre cette grande tâche , même dans
les pays que la victoire ajoute à cet immense empire. Les
bords de la mer Caspienne furent moins exposés que ceuj
de la mer Noire à ces variations politiques , et les habitants

n'y perdirent point leur caractère originel, leurs mœurs pri-

mitives : les voyageurs y reçurent dans tous les temps une
bienveillante hospitalité. On raconte encore aujourd'hui dans
le Daghestan l'accueil qui fut fait à Tamerlan , nommé Te-

mur-Axak par les Daghestaniens. Il était entré à main ar-

mée dans ce pays et s'était fjit battre : pour réparer cet

échec, il voulut reconnaître le pays, et il y entra seul et

déguisé. A la (in d'une journée fatigante, il frit reçu dans la

cabane d'une femme âgée
,
qui se mit sur-le-champ à pré-

parer le souper de son hôte , et le servit encore bouillant.

Tamerlan était affamé; il se mit à manger, et se brûla.

> Tu es aussi imprudent que Témur-Axak , lui dit son hô-
tesse : il est venu au milieu du Daghestan , et il s'est brûlé,

comme tu viens de le faire, parce que tu n'as pas pris ta

bouillie sur le bord du plat. Que ne se tenait-il au bord : il

se serait rassassié, et nous aussi. » Le héros se découvrit,

fut conduit aux chefs du pays, fit alliance avec eux, reçut

dans son armée des troupes daghestaniennes
,

qui lui ren-

dirent les plus grands services, et contribuèrent plus que le

reste de l'armée tatare à faire monter leur général sur le

trône du IMogol.

Les hordes pillardes sont actuellement confinées dans les

montagnes, où elles vivent en troupes peu nombreuses, et

déplacent assez fréquemment leurs petits villages. Elles ne
sont pas tout à fait sans industrie ; et elles font un peu de

commerce. Comme leurs déprédations deviennent de jour

en jour moins profitables pour eux, leurs seigneurs, qui ne

veulent rien perdre, font peser sur leurs serfs un joug plus

accablant. Quelques-uns de ces infortrmés se sont réfugiés

au delà de la ligne du Caucase, où ils cultivent des terres

que le gouvernement russe leur a concédées. Leur exemple
et leurs succès multiplieront certainement les désertions, si

les seigneurs persistent dans leurs exactions.

Les principales divisions des contrées caucasiennes sont

la Géorgie au sud, le Daghestan à l'est et la Circassie au
nord. Les autres portent le nom des peuplades qui les ha-

bitent, et comme elles n'ont jamais été soumises à un gou-
Ternement régulier, il est difficile de fixer avec quelque pré-

cision leurs limites respectives. La Géorgie, que les Russes
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nomment Crouzia et les Persans Gourgistan, est la plus
grande des trois divisions principales. Elle comprend toutes
les provinces qui envoient au harem de Constantinople et à
plusieurs aulres de l'Asie et de l'Afrique les beautés qui en
font l'ornement. L'industrie et l'agriculture ont fait quelques
progrès dans la Géorgie proprement dite, subdivisée par les

Russes en CakhHie à l'est, sur la rivière d'Alazane, et en
Cart/ialinie, sur le Kour. Les autres provinces sont la Min-
grHie au nord , le Gouriel au sud et Vlmérétie entre les

deux. Tous ces pays réunis composaient un royaume qui eut
son temps de prospérité, depuis le cinquième siècle jusqu'au
treizième, mais qui ne put résister aux attaques de ses for-
midables voisins, les Persans et les Turcs. Le dernier roi

sentant que ses États ne pouvaient éviter de tomber au pou-
voir de l'une de ces puissances mahoméfanes, aima mieux
les abandonner à un prince chrétien assez fort pour les pro-
téger efficacement; il les mit sous la domination des tzars

de Russie. Quelques années auparavant, les Persans avaient
pénétré jusqu'à Tiflis, ravagé et presque détruit cette ca-

pitale.

La Mingrélie, que ses habitants nomment Odisguie, com-
prend la plus grande partie de l'ancienne Colchide. Les arts

y sont moins avancés que dans la Géorgie proprement dite,

et le sol y est moins fertile. La région basse y est malsaine,
et celle des montagnes offre peu de ressources à l'agriculture.

On y fait quelque commerce à Anargia, port sur la mer
Noire, et à Isgaour ( l'ancienne Dioscurias ), dans l'inté-

rieur du pays ; la chasse y procure des pelleteries; on y fa-

brique des feutres et quelques tissus, mais le principal com-
merce est celui des esclaves, que les Turcs viennent y cher-

cher. Le gouvernement russe n'est pas encore parvenu à
faire cesser cette traite exercée par des étrangers dans ses

nouveaux États.

Les seigneurs mingréliens sont grands chasseurs, et mé-
prisent les occupations sédentaires. Dans leur opinion

,

l'homme atteint le comble du bonheur lorsqu'il peut avoir

un bon chien, un bon cheval est un bon faucon. Les femmes
de ce pays sont toujours voilées, et se coiffent de manière à

ne laisser voir qu'un œil. Point de villes ni même de bourgs
considérables, mais des ruines, les débris d'une splendeur

éclipsée. De vastes forêts ont remplacé les anciennes cul-

tures; toutes ces pertes peuvent être réparées sous un gou-
vernement ferme et une administration judicieuse.

L'imirélie est beaucoup moins étendue que la Mingrélie;

mais la nature l'a mieux traitée. La culture y est plus facile

et moins dédaignée; l'industrie a suivi les progrès de l'agri-

culture; ce petit pays est à peu près aussi avancé que l.n

Géorgie. Le Gouriel
,

province encore moins étendue que

l'Imirétie, est aussi dans un état de prospérité croissante,

quoique les Turcs y exercent encore une funeste influence,

comme en Mingrélie.

La Circassie ( Tcherkassie des Russes) est divisée, comme
la Géorgie, en provinces qui ne furent jamais ni aussi floris-

santes ni aussi ravagées que celles dont on vient de parler.

hRiAbazes occupent la partie occidentale, et les Cabardiens

celle du nord. Ceux-ci reçoivent de fréquentes visites des

baigneurs réunis aux eaux deConslanlinogorsk. Ilsn'ont pas

encore abandonné la religion de Mahomet, et cependant li

tzar de Russie n'a pas de sujets plus fidèles ; des ruines d'é-

glises attestent que leur pays fut autrefois peuplé de chré-

tiens; mais ces anciens habitants furent, dit-on, des Abazes,

(les Cowmîw, des Ongres, des Sarnmtes , des Slaves, qui

sortirent des Cabardies pour se répandre en Europe. Les

habitants actuels sont la postérité d'une borde de monta-

gnards qui préféra ce charmant pays à l'âpreté de ses mon-

tagnes. En effet, les voyageurs sont tous d'accord pour

vanter les beaux paysages de la grande et de la petite Ca-

bardie, les bosquets fleuris des bords du Terek et du Couma,

et de leurs affluents. Mais ces loyaux Cabardiens ont de

fâcheux voisins dans les montagnes : ce sont les Kisles ou
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Kistets, qui dans leurs excursions de brigandage osent

francliir quelquefois la ligne du Caucase.

L'idiome cabaidien passe pour Mre d'une nidesse extrême,

en sorte qu'un étranger ne parvient que très-rarement à le

prononcer. On fait à la langue bascpie un reproche d'une

autre sorte, mais aussi grave; il serait impossible de l'ap-

prendre si la réputation qu'on lui a faite était méritée. .Au

reste, le Cabardien, dont le parler déplaît si fort aux oreilles

accoutumées à l'euphonie des langues civilisées, est, dit-on,

le plus brave, le meilleur soldat que puisse fournir la popu-

lation du Caucase. Cette bonne qualité a certainement Ife

droit de faire excuser un défaut de peu d'importance.

Le Daghestan est encore gouverné par son khan ; ce pays

n'a pas subi le joug de la Russie. Il sait aussi repousser les

agressions de ses turbulents voisins ; mais il ne fait point de

progrès, ni dans les arts, ni dans les lettres. Satisfait de son

état présent, il ne songe nullement à l'avenir, et se laissera

devancer par les moins habiles, s'il persiste dans sa dange-

reuse sécurité. Cependant il y a tout lieu de présumer que la

Russie voudra le joindre à ses autres conquêtes dans le Cau-

case , et le fera sortir ainsi de l'apathie dans laquelle il

semble se complaire.

Entre les trois grandes divisions dont on vient de parler,

il reste un espr:ce où se trouvent les plus hautes montagnes.

Il est occupé par une multitude de peuplades parmi lesquelles

les lesqfiieiis sont les plus nombreux et les moins adonnés

an brigandage; les Swancs e! surfout les Schopsaks, ré-

fugies dans les plus hautes régions, sont aussi les plus

glands voleu rs. Les Ossèles, dont le pays est traversé par la

route de Mozdok à Tiflis, sont contenus par les troupes

chargées de veiller à la sûreté des communications entre ces

deux capitales. Les Basions, placés entre la Circassie et

le pays des Swanes, commencent à se rapprocher de la civi-

lisation des Tcherkesses, au lieu d'imiter leurs voisins de la

région supérieure. Les Coumiks, autres voisins des Tcher-

kesses, mais à l'orient, n'ont pas encore changé de religion

ni de conduite, quoique soumis depuis longtemps à la Russie
;

ils sont mahoraétans et voleurs. Les Ckaitaks et les Kara-
chaitaks ( chaitaks noirs ) donnent à leurs Csmeys ( chefs )

une marque d'attachement que la politique européenne ne

désavouerait pas : dès que l'épouse d'un usmey est accou-

chée d'un garçon, les femmes du pays s'en emparent et le

nourrissent à tour de rôle; il devient ainsi l'enfant de la na-

tion. Chacune de ces peuplades est divisée en tribus qui

prennent ordinairement le nom de leur chef; en sorte que

les noms qu'elles portèrent autrefois sont changés mainte-

nant, et ceux d'aujourd'hui seront tôt ou tard remplacés par

d'autres.

Cet article deviendrait beaucoup trop long si on voulait

le rendre complet ; mais il suffit pour faire voir que la po-

pulation caucasienne peut être amenée au degré de civili-

sation où l'Europe est arrivée , et qu'elle n'est pas indigne

des soins que son éducation exigera. Ferrt.

On évalue aujourd'hui à environ 4,000,000 d'àmes la po-

pulation des diverses contrées caucasiennes. Le gouverne-

ment des nombreuses tribus dont se compose cette popu-

lation est très-varié : ici régnent les excès de la démocratie,

là ceux du despotisme. Les traditions anciennes et le Koran
leur tiennent lieu de lois. Dans les tribus dont l'organisa-

tion est républicaine, ce sont les préties ou mouUas, qui

rendent la justice; tandis que dans les tribus gouvernées

despoliquement il n'y a d'autre juge que le chef lui-même

de la tribu. La principale ressource de ces peuplades consiste

dans leurs nombreux troupeaux de biebis et de chèvres;

quelques unes s'occupent sérieusement d'agriculture, d'au-

tres ne vivent (pie de brigandages ; toutes reçoivent des

Turcs, par la mer Noire, des secours en armes et en denrées

de tout genre. .Autrefois, les Persans exerçaient une grande

influence sur les montagnards du Caucase ; mais cette in-

fluenCK a été détruite par l'action sourde et incessante de la

Turquie. Aujourd'hui, les Russes cherchent à détniire les

menées de cette dernière puissance, et ils exercent une active

surveillance sur toute la côte de la mer Noire; mais les dif-

ûcultés géographiques des lieux, la guerre continuelle qu'ils

ont à soutenir , ne leur ont encore permis d'atteindre ancnn
résultat.

Dès leur plus tendre enfance, les montagnards du Caucase
s'exercent an métierdes armes, et apprennent à faire la guerre.

Ils ne sortent du berceau que pour monter à cheval. Leurs
premiers jouets sont les sabres et les fusils de leurs pères,

ou des mannequins représentant des soldats nisses, contre
lesquels ils s'amusent à exercer leurs bras. Dès qu'ils peuvent
marcher, ils apprennent à gravir des rochers escarpés, à
traverser à la nagt- les fleuves et les torrents. On conçoit

qu'avec une pareille éducation et un profond mépris du
danger, ils doivent devenir, dans une guerre de partisans,

des soldats indomptables. Les seules passions qui animent

ces montagnards sont la haine des Russes, qu'ils regardent

comme leurs plus mortels ennemis , le ressentiment impla-

cable des oITenses reçues on faites à leurs parents, nn
amour frénétique pour les moulias ou prêtres, qui leur prê-

chent la guerre contre leurs oppresseurs. Leur costume est

des plus pittoresques. Il consiste en un grand bonnet persan

formé de la dépouill'î de quelque animal sauvage , en une
grande robe qu'ils relèvent pour monter à cheval ou pour

combattre, et en une peau de tigre ou de léopard qui leur

recouvre les épaules. Us ont pour armes un fusil long dont

l'extrémité est évasée comme celledes fusils arabes, un sabre

dont la lame recourbée et incisive peut trancher un homme
en deux par le milieu du corps , un poignard et un pistolet.

On a souvent trouvé sur eux d'anciens sabres ayant appar-

tenu aux croisés, et sur lesquels des croix sont ciselées en

plusieurs endroits. On fabrique dans les monta£.nes d'excel-

lentes armes ; indépendamment de cette fabrication, les Turcs

en fournissent continuellement aux habitants.

La tactique militaire des Caucasiens est simple et complè-

tement en rapport avec la nature du pays. Elle consiste à

dresser à l'ennemi des embuscades à travers les bois , dans

les ravins ou dans les défilés, à lui couper la rouleau moyen

de barricades derrière lesquelles ils se battent en désespérés.

Jamais ils n'attaquent les Russes en pleine campagne
,
parce

qu'ils appellent toujours la nature des lieux au secours de

leur courage.

Les premières relations guerrières des Russes avec les

peuples de ces montagnes ne remontent qu'au temps de

Pierre le Grand. Ce prince , ayant été averti que les cara-

vanes des marchands russes qui revenaient des Indes étaient

continuellement pillées par les hordes sauvages des contrées

caucasiennes , conçut le projet d'établir une communication

directe entre la Russie et les Indes, en reprenant l'antique

route commerciale
,
qui passait par le fleuve Amou-Daria

,

l'ancien Oxus. Pour réaliser cette idée , il envoya une expé-

dition composée d'un petit corps de troupes commandé par

le prince Bekovitch-Cherkassky, à l'effet d'établir des rela-

tions régulières avec Chiva et d'étudier le cours du fleuve

Amou-Daria. Cette expédition eut des suites funestes ; le

prince et son détachement furent entièrement massacrés à

Cliiva. Ce résultat ne découragea pas Pierre le Grand ; il

lésolut seulement de poursuivre par un autre moyen

le but qu'il se proposait, et d'établir la route nouvelle sur

le côté occidental de la mer Caspienne. Il se mit lui-même

à la tête d'une expédition militaire en 1722, et conquit en

peu de temps les pays situés entre la mer Caspienne et la

chaîne du Caucase. Sa domination s'étemlit bientôt sur des

parties plus éloignées que celles que les Russes possèdent

actuellement. Mais avec Pierre le Grand disparut ce nouvel

empire. Au lieu d'étendre la domination et le commerce

russes dans ces contrées, les successeurs de Pierre abandoo-

nèrent en grande partie ses conquêtes.

L'impératrice Anne, ayant conçu un autre plan, et résolu
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il'établiipourle commerce avec l'extrême Orient une route

par Oreiibourg, jugea inutile et ruineuse la possession des

provinces caucasiennes , et les ctMa à la Perse en 1737. Ce

ne fut que cinquante ans plus tarJ , lors de la conquête de

la Crimée, sous Catherine II, en 1783, que les Russes, pour

repousser les agressions des Circassiens , recommencèrent à

envoyer des troupes au Caucase. Dans les premiers moments,

ils se bornèrent à repousser ces peuplades au delà du Kou-

ban et du Terck, et à établir sur ces deux rivières une ligne

défensive sous le nom de ligne du Caucase; mais cette mo-

dération ne fut pas de longue durée.

Le royaume de Géorgie se soumit volontairement à la do-

mination des Russes en 1800 ; ils profitèrent de cette circons-

tance et de la nécessité où ils étaient de défendre leur nou-

velle conquête pour envoyer successivement au Caucase des

corps de troupes considérables
;
puis ils s'étendirent peu à

peu, d'abord au préjudice des provinces tatares, ciui étaient

indépendantes et ne reconnaissaient que le protectorat de la

Perse et de la Turquie, et ensuite au préjudice même de

ces deux puissances. Alors la ligne du Caucase s'avança

en franchissant le Kouban et le Terek , et se porta bientôt

au pied de.s montagnes. Mais tout cela ne se passa pas sans

des luttes terribles, qui durèrent jusqu'en 1813.

L'état de crise où se trouvait le Caucase se prolongea

jusqu'à l'année 181S, époque à laquelle le commandement

en chef des provinces caucasiennes fut dévolu au général

Termolof, qui l'occupa jusqu'en 182G. Ce général soumit

les Tclietchenzs et les Akouchins, deux des plus importantes

et des plus redoutables tribus des montagnes, pénétra

jusque dans le coeur du pays
, y construisit des forteresses

importantes , et fit paitout triompher les armes russes. Il

se distingua en outre, scus d'autres rapports, en organisant

d'une manière complète l'administration du pays. Mais il ne

lui fut pas donné d'achever l'œuvre qu'il avait commencée :

on le rappela , et le général Paskevitch le remplaça. Les

guerres que ce dernier eut à soutenir contre la Perse et la

Turquie lui firent négliger le Cauca«, que sa douceur acheva

de compromettre. C'est à ce moment qu'apparut un chef

hardi, Kasi-Motilla, qui rassembla autonr de lui des ban-

dos nombreuses , et fit subir aux Russes
,
pendant deux an-

nées , des pertes tenibles.

Le général baron Rosen succéda à Paskevitch en 1831 ;

il suivit le système exterminateur d'Yermolof, fit plusieurs

expéditions dans les montagnes, construisit des forteresses,

établit des roules militaires, et conçut enfin le projet de,

couper les communications des montagnards avec la mer

Koire, en établissant une ligne militaire sur les eûtes de cette

mer. L'exécution de ce plan attira tous les efforts des Russes ;

il fut commencé dès 1837 du côté de la Géorgie par Rosen

lui-même, et du côté du Caucase par le général Williaminof,

élève du gt'uéral Golovine, successeur immédiat de Rosen.

Ce nouveau système stratégique aurait peut-être reçu son

exécution entière, sans la nécessité où dès 1839 se sont trou-

Tés les généraux russes de diriger tous leurs efforts contre

un homme supérieur, le raoulla Chamil, qui les tient en

échec depuis des années, et ruine chaque jour leur inllucnce.

Ce cliel jouissait, dès le principe, d'une grande induence au

milieu de quelques tribus, et surtout parmi les Tchetchenzs
;

cette inlluence augmenta de jour en jour, et bientôt il par-

vint à insurger, non-seulement les montagnards, mais encore

quelques provinces tatares qui avaient été fidèles jusque-là.

En ce moment, la lutte se continue contre lui sur tous

les points de l'est du Caucase. Maintes fois il a éprouvé

des revers, maintes fois il a failli tomber entre les mains

des Russes; mais, échappant comme par miracle aux pour-

suites de ses ennemi.s, il reparaissait, le lendemain, jilus

fort et plus audacieux, lin 1S42, il surprit à l'improviste,

au fond d'une forci épaisse, le général Grabbe, qui marchait

contre lui à la tête de 12,000 hommes; après avoir porté

dans ses rai^s le carnage et le diisordre, il faillit s'emparer

de toute son artillerie, qui ne fut sauvée ((ue par le courage

du colonel Traskine, qui la défendit jusqu'au dernier sou-
pir et se fit tuer sur ses pièces. En 1843, il s'empara de trois

forts situés au milieu des montagnes, après en avoir exter-

miné la garnison.

Ces succès répandirent dans l'armée russe un profond

découragement : Chamil profita de l'abattement des troupes

pour continuer son attaque; il coupa, avec des forces con-
sidérables, leurs communications, provoqua la révolte dans
tous les pays situés au milieu des montagnes , menaça de
toutes parts les Russes privés de secours, et les força d'éva-

cuer l'Avarie et les autres provinces montagneuses, pour se

retirer vers la côte de la mer Caspienne. Cette retraite des

Russes à travers l'armée de Chamil, dans un pays semé de
difficultés, fait honneur au colonel Possiet, qui les com-
mandait. Ces événements ont marqué une nouvelle phase

de la guerre et rendu immortel le nom du héros caucasien.

Les campagnes de 1844, 1845 et 1846 furent marquées par
d'analogues alternatives de revers et de succès pour les armes
russes ; et les fréquents changements des généraux en chef

qui ont eu lieu depuis n'indiquent que trop clairement

qu'en dépit des pompeux bulletins qu'il fait de temps à

autre enregistrfr dans son journal officiel, le gouvernement
russe n'est pas plus avancé en 1853, dans l'œuvre de la

conquête et de la pacification du Caucase, qu'il ne l'était en
1843. On n'évalue pas à moins de 100,000 hommes l'ef-

fectifde l'armée qu'il entretient dans ces contrées depuis plus

de quinze ans; et cette guerre interminable lui a déjà coûté

plus de 400,000 soldats morts sous les coups de l'ennemi

ou des fatigires inouïes qu'entraîne le système adopté par

les généraux russes dans l'espoir d'acculer Chamil dans

^juelqrre position où toute fuite lui sera impossible.

CAUCASE (Gouvernement du), ou TRAKSCAUCASIE,
dans lequel on comprend aussi depuis ces dernières années,

outre la Géorgie proprement dite, ce qu'on appelle la

province d'Arménie et les provinces musulmanes ou terri-

toire de la mer Caspienne, compte 1717 myriamètres carrés

de superficie, avec une population d'environ deux millions

d'habitants. Les Grusiens et les Arméniens en forment la

grande majorité; mais on y trouve en outre bon nombre

de Talares , de Juifs et de colons étrangers , le plus généra-

lement allemands
,
qui ont créé une série de jolis villages

le long des rives du Kour, non loin du chef-lieu Til'lis.

L'islamisme y est le culte dominant ; viennent ensuite les

cultes arménien et grec. Consultez Chopin , Tableau des

Provinces r/anscaetcasienncs (4 vol., Pétersbourg, 1837).

Autrefois la Géorgie ou Grusie , de même que l'imérétie

,

n'étaient que des' provinces russes ; mais les Russes ont

réceuunent créé un gouvernement transcaucasien ou gru-

sino iméritien, ayant Tiflis pour clief-heu, et duquel dé-

pendent d'ailleurs toutes les contrées conquises dans ces

derniers temps par les Russes et ayant fait autrefois partie

,

soit de la Perse, soit de la Turquie. Ces contrées sont la

province d'Arménie, clief-lieuÉ r i v a n, et comprenant uneau-

tre ville importante , Aac/ii<c/iei-ûH , et les sept provinces mu-

sulmanes de Karabagh, Shirvân, Shekin, Talushin, Kouba,

lîakou et Derbent, avec leurs chefs-lieux Shaslia, Lenkoràn

Shcmacha, Kouba, Bakou, Derbent, etc. La province d'Ar-

ménie contient 1U4,G31 habitants , et les provinces musul-

manes 471,000. La Grusie, censidérée comme la plus im-

portante de toutes les provinces du gouvernement du Cau-

case, a été récemment divisée en six cercles : Tillis, Telaw,

Gori, Jelisawetpol, Érivan et Kutais : mais elle renferme

tant de races et tant de portions de territoire distinctes, que

dans l'usage on maintient généralement l'ancienne division

provinciale. C'est ce qui fait qu'aujourd'hui encore il con-

tinue à être question, administrativement parlant, du Pa-

clialik d'Akhalzikli avec ses parties constitutives : la

Carthalinie, la Cakhétie et la SomkIMie, de ïlmérétie

ou MelHcnie, de la Minyrclie et de la Gourie.

S7.
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CAUCASE ( Province du ) ou CISCAUCASIE, proTince

de l'empire russe, comprenant avec le territoire de l'armée

des Kosaks-Tscliernomoris une superficie de 1502 nirria-

mètres carrés, et s'étendant depuis la mer d'Azof jusqu'à

la mer Caspienne le long du versant septentrional du

Caucase. Les contrées limitrophes, sont au nord, où le

Manitsch et la Kouma en forment jusqu'à un certain point

les limites naturelles, le territoire des Kosaks du Don et le

gouvernement d'Astrakan; à l'est, la mer Caspienne; au

sud , où le Kouban et le Terek marquent l'extrême fron-

tière , le territoire des montagnards indépendants ; et à

l'ouest, le territoire de Kosaks-Tschornoniori et la mer
d'Azof elle-même. Cette province est goncralement plate ou

bien présente une succession de steppes onduleuses où un

sable mêlé de coquillages, des plantes marines etde nom-
breux cours d'eau salée sont autant de signes irrécusables an-

nonçant que la mer Caspienne a dû autrefois couvrir toutes

ces cxintrées. On y trouve au sud-est la steppe de Terek
;

avec les villes de Kisijar, de Mozdok et d'Iekaterinogrod.

Au nord s'étend la steppe de Kouman ; à l'ouest la steppe

de Kouban, habitée par les Tatares-N'Ogai's , avec les villes

et les forts de Saint->'icolaï, Grigoripol , Kawkask et Sta-

v^TopoI, chef-lieu de toute la contrée.

La province du Caucase offre une population presque

aussi compacte que celle du Caucase même, et c'est à Staw-

ropol ou encore à Kisijar que viennent commencer leurs

études philologiques ceux qui vont parcourir le Caucase

avec l'intention d'y recueillir des notions d'ethnographie.

On peut évaluer le nombre des habitants à près d'un mil-

lion, et outre des Russes et des Kosaks on y rencontre en-

core des Arméniens, des Gresiens, des Nogaïs, des Ta-

tares d'Astrakan, des Kalmoucks, des Turkomans ou

Troiikmènes, des Tcherkesses et autres montagnards , des

Juifs, des Bohémiens et une grande quantité de colons alle-

mands ou français, italiens, grecs ou appartenant à d'autres

nations encore. Les religions n'y sont pas moins diverses.

Indépendamment de l'Église gréco-russe, demeurée dans un
état complet d'infériorité numérique, on y compte envi-

ron 640,000 mahométans, 220,000 .Arméniens, 8,000 juifs,

1,500 luthériens, etc., tandis que la doctrine de Bouddha est

tussi représentée par les hordes kalmouckes qui habitent les

rives de la Kouma. On peut évaluer à 90,000 le nombre des

individus qui professent d'autres religions que celles qui

Tiennent d'être mentionnées ci-dessus.

Cette province est divisée aujourd'hui en quatre cercles :

Stawropol, Kisijar, Mozdok et Pjatigorsk
,
plus le territoire

des Kosaks Tschernomoris avec la ville d'Ickaterinodar; et

jusqu'en 1822 elle constitua un gouvernement distinct qui

prenait le nom de sa principale place forte, Georgietvsk

,

qui est restée d'ailleurs le siège du commandant supérieur

du corps d'armée de la ligne du Caucase. On compte en

tout, dans le pays , 22 points fortifiés formant une véritable

ligne de fortifications le long des rives de la Kouma, du
Kouban, et du Terei, et servant à le mettre à l'abri des

incursions des montagnards. Depuis 1841 le siège épiscopal

de l'éparchie du Caucase est établi à Stawropol , chef-lieu

de la prorince, avec 7,000 habitante, pour la plupart vivant

du produit de leur industrie.

C.\UC.\SE ( Steppes du). Voyez Steppes.

CAUC-\SE (Montagnards du). On dé-signe sous ce nom
les populations des pays de montagnes du Caucase, cons-

tamment en guerre contre les Russes , leurs ennemis mor-
tels, qui jusqu'à ce jour ont échoué dans tous les efforts

qu'ils ont tentés pour les soumettre, et qu'on appelle assez

généralement aussi Circassiens {voyez CiRC*ssrE). Le
nombre de ces héroïques montagnards qui habitent les

plateaux et les versants escarpés et sauvages du Caucase,
au nord et au su<l, et depuis la mer N'oire jusqu'à la mer
Caspienne, u'csl nullement en rapport avec la puissance

militaire de leurs adversaires, et n'est guère évaluée qu'à

1,450,000 âmes. Les Lesghiens, qui habitent le plateau
occidental du Caucase en sont la principale tribu, forte

de 530,000 têtes. 'X'iennent ensuite ; les Tcherkesses ou
Circassiens, au nombre de 500,000 âm»s , auxquels il faut
ajouter les Cabardiens, répartis entre les deux Cabardies
et forts de 360,000 tètes; les Tcfietchenzes , au nombre
de 198,000 tètes; les Abadesses au nombre de 110,000; les

Abazes, au nombre de 45,000 ; les Kalmoucks, au nombre
de 38,000; les Ossétes, au nombre de 36,000; enfin les

tribus nogaies', fortes de 16,000 âmes. Dans son ouvrage
sur l'origine de la population de ces montagnes et sur leurs
langues, Klaproth étabht les sept divisions suivantes :

1° race Lesghienne, à laquelle se rattachent lesKourèles, les

.Akoush
,

les Koubetsh, les Kasikoumucks
;
2° race Ossète,

dans rironislàn, descendant des anciens Alains et .Mèdes-
3° race Tatare, habitant les versants septentrionaux du
Caucase et comprenant les >'ogais du Kouban, les Kou-
mucks et lesBasiaus; 4° race Grusienne ou Géorgienne,
comprenant, outre les Gnisiens déjà subjugués par les

Russes, les Swànes, peuple montagnard demeuré indépen-
dant; 5° race Abaze ; 6' race Mizdsfiegi, laquelle com-
prend les Kistinzes, les Thoushes, les Ingoushes, les Tchet-
chenzes, les Pharsmanes et les Karaboulaks; 7" enfin, la

race proprement dite des Circassiens, dont l'auteur na pu
d'ailleurs connaître qu'un rameau , celui des Cabardiens.
Presque toutes ces peuplades professent l'islamisme ; mais ce
sont des mahométans si peu rigoureux, qu'ils se permettent
l'usage du vin. On consultera avec fruit, indépendamment
de l'ouvrage de Klaproth, Guldenstœdt : Voyage fait dans
les années 1769 à 1775 à travers la Russie et dans les

montagnes du Caucase (publié par Pallas; 2 vol., Pèters-

bourg, 1787-1791); le même. Voyage en Géorgie et en
Imerctie (publié par Klaproth, Berhn, 1815); Parrot et

Engelhardt, Voyageen Criméeet au CoHCose (Berhn, 1815);

et Voyage au mont Ararat (Stuttgard, 1834) : tous ces

ouvrages sont en allemand ; Lyall, Travels in Bussia, the
Khmea. tlie Caucasus and Georgia (Londres, 1825).

CAUCHEMAR. Cette maladie avait plusieurs noms
caractéristiques chez les anciens. Les Latins l'appelaient

nocturna suppressio , étouffement nocturne; incubus, du
verbe latiu incumbere , se coucher; asthma noclurnus,

asthme nocturne ; calca ( pour calcatio ) mala , oppression

pénible, d'où nous avons tiré notre mot cauchemar. Les

Grecs lui donnaient les noms suivants : nviYjia, du verbe

TT^ifoo ,
j'ctouffe ; EniëoXr, , du verbe nziêaùXw

, je presse

dessus
,
j'opprime , ou EyiaXTr,; , du verbe isiiXcuian

, je

saute dessus
,
parce que ceux qui en sont atteints rêvent

qu'un corps pesant est appuyé sur leur poitrine. Pline, enfin,

qualifiait cette maladie de ludibria Fauni, illusions du dieu

Faune. Ces noms portent avec eux la défînilion du cau-

chemar; voici quels sont ses caractères : il survient pendant

le sommeil, et consiste en un étouffement plus ou moins

considérable , accompagné d'un sentiment indéfinissable

d'effroi et de malaise. L'âme perçoit vaguement la cause

d'un pareil état : il semble parfois qu'on soit sous l'immi-

nence d'un danger qielconque, avec une impossibilité com-
plète de fuir , de faire aucune usage des muscles , ce qui

ajoute encore à la terreur. Souvent aussi , dominé par une

inquiétude incroyable , on voudrait réclamer des secours
,

mais c'est en vain que pendant le cauchemar on essaye de

parler ou même de respirer. .\ cet état incompréhensible

succède bientôt un réveil en sursaut, qui laisse parfois dans

l'esprit des restes de l'agitation récente , mais du moins le

système musculaire n'est plus gêné ; on parle facilement,

on prend plaisir à faire fonctionner des organes qui .sem-

blaient un instant avant n'être plus placés sous l'influence

de la volonté. Dans d'autres cas plus rares, le cauchemar a

eu pour résullat le désordre nV-l de certaines parties : c'est

alors que le système musculaire éprouve ime fatigue qui

dure plus ou moins longtem|ts, et que le réveil est suivi de
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[.alpitations ,

qui cessent au bout de quelques minutes.

Le caucliemar est donc un r6ve, une sorte d'il a 1 1 u c i-

nation intellectuelle produite par une cause physique ou

morale. Parmi les causes physiques, nous rangerons un état

pénible de gêne et de pesanteur qui nait d'un estomac souf-

frant ou surchargé d'aliments, sans pouvoir d'ailleurs inter-

rompre entièrement le sommeil. Nous signalerons également

uu état réel d'oppression produite par une affection du pou-

mon ou du cœur, ou même d'un autre organe moins impor-

tant. Certains auteurs, guidés par des considérations exactes

d'anatoniie, ont attribué le cauchemar à la pression exercée

dans l'économie par quelques parties sur certainesautres.Mais,

sans nous arrêter à leurs divçrses explications, il nous parait

hors de doute que le pliénomène qui nous occupe, excité

par la plénitude de l'estomac, est dû ù l'état de malaise de

l'organe, à la perception incomplète de la douleur par le

cerveau
,
qui rattache cette sensation douloureuse aux faits

incohérents qui constituent le rêve. Quant aux causes mo-

rales , les voici en deux mots : surexcitation du cerveau

causée par des chagrins de quelque nature qu'ils soient ou

même par une joie excessive, par des travaux trop longtemps

et trop vivement prolongés, et enfin par certaines affections,

particulièrement celles que l'on nonnne nerveuses.

Chez, l'enfant , le cauchemar prend un autre caractère :

l'enfant se réveille en jetant des cris perçants ; son air est

effrayé, il refuse même de téter, tant ses organes sont encore,

même après le réveil, sous l'influence de l'agitation qui si-

gnale la présence du cauchemar. De pareils résultats, qui

disparaissent bientùt, sont en général peu redoutables pour

l'enfant, nous en convenons , mais nous croyons cependant

qu'il faut proscrire l'usage de ces contes absurdes et ef-

frayants dont on berce l'imagination souple et impressionna-

ble des enfants. Le moindre mal qui résulte pour eux d'une

pareille coutume est le cauchemar, qu'ils éprouvent pres-

que toujours à la suite de ces récits imprudents
;
plus tard,

ils subissent une autre conséquence plus funeste, c'est-à-dire

qu'ils restent pour la vie timides, lâches et remplis de ce

penchant aux petites superstitions qui rapetisse le jugement

«t rétrécit les idées nobles et généreuses. Cela surtout s'ap-

plique aux classes indigentes, chez lesquelles une éilucation

secondaire ne vient point corriger les vices de l'éducation

primitive, de celle qui se donne au berceau.

Nous ne parlerons point ici des incu bes el succubes,
esprits imaginaires, masculins et féminins, auxquels le cau-

chemar a donné naissance à une époque plus crédule. Il

-Suffira d'indiquer que ces esprits prétendus, et dont certai-

nes gens exagéraient à dessein l'importance , firent naître

beaucoup de contes ridicules : on a été jusqu'à croire que
des esprits masculins ou incubes pouvaient rendre mères les

femmes avec lesquelles ils avaient des rapports.

Pour éditer le cauchemar, il suffira d'éloigner les causes

qui le produisent, et, suivant que cette cause sera ou phy-
sique ou morale, le traitement se trouvera indiqué dans
tous les cas ; traitement bien plus immédiatement actif, on
le conçoit , lorsqu'il s'attachera aux causes physiques que
s'il doit s'appliquer aux impressions morales.

C.IUCHEU. Voyez Batteur d'or.

CAUCIIOIS-LEMAIRE ( Lolis-.^ucustix ) , né à
Paris, en 17S9, embrassa d'abord la carrière de l'enseigne-

ment
; mais il ne tarda pas à y renoncer, et ouvrit en 1814,

dans le quartier latin , un cabinet de lecture particulière-

ment destiné à offrir aux étudiants en droit et en méde-
cine les ressources bibliographiques nécessaires à leurs tra-

vaux.

Les événements venaient de redonner un peu de vie à la

presse périodique , si longtemps muette sous le despotisme
Impérial ; et déjà commençait contre la restauration et ses

tendances aristocratiques et rétrogrades cette guerre de
plume qui devait lentement miner le pouvoir imposé à la

France par les baïonnettes étrangères. Les pamphlets pleu-
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valent alors et faisaient bonne justice des ridicules et des lA-

chetés du régime nouveau.

JL Cauchois-Lemaire, dont le cabinet de lecture se trouvait

naturellement un centre dans lequel affinaient des esprits

ardents, des âmes généreuses, eut l'heureuse idée de fonder

un recueil périodique, qu'il appela : Journal de la littéra-

ture et des arts , et dont il lut le principal rédacteur. Ce
recueil prit quelque temps après le titre de : Le Nain jaune,
et il n'est parmi les contemporains personne qui ne se rap-

pelle la rude opposition qu'on y fit tout aussitôt au pouvoir

nouveau. Celui-ci se vengea des attaques dont il y était l'ob-

jet en supprimant la feuille et en ruinant l'éditeur. M. Cau-
chois-Lemaire dut alors se réfugier à Bruxelles, où il fit

paraître Le Nain jaune réfugié , mais où l'attendaient de

nou\ elles persécutions ; et ce ne fut que sous le ministère de

M. Decazes qu'il obtint l'autorisation de rentrer en France.

Ses antécédents , la nature de son esprit et de son talent,

le conviaient à se rejeter dans les luttes du journalisme ; et

bientôt on le vit prendre une part active aux travaux de la

presse opposante de l'époque. Longue serait l'énuiuération

des procès et des amendes que valut aux divers journaux et

recueils périodiques qui l'admirent au nombrede leurs rédac-

teurs la collaboration de JI. Cauchois-Lemaire, écrivain au

style mordant, à l'esprit épigrammatique, frondeur, rappe-

lant quelquefois celui de Paul-Louis Courrier, et engagé d'ail-

leurs dans les rangs de cette opposition extrême qui , il faut le

dire , dans sa lutte contre la branche ainée de la maison de

Bourbon, n'apportait pas plus de sincérité ni de loyauté, que

cette race ,marquée déjà du sceau de la fatalité, n'en mettait

elle-même dans l'interprétation et l'application de la Charte

constitutionnelle , de la Charte qui eût pu
,
qui eut dû la

sauver.

De tous les procès intentés par le parquet à M. Cauchois-

Lemaire, le plus célèbre et le plus grave à tous égards fut

celui auquel donna lieu en 1829 la publication de sa fameuse

Lettre au duc d'Orléans , hardi pamphlet que quelques-uns

regardèrent comme une indiscrétion , et dans lequel d'au-

tres ne virent qu'un acte d'impatience fort impolitique.

En effet , l'auteur y conviait, en termes assez clairs, le duc

d'Orléans à jouer le rôle du prince d'Orange et à gratifier

la France d'un 16SS national. L'indignation parut extrême

au Palais-Royal quand partit ce coup de fusil tiré à l'a-

venture et avant l'ordre, par un tirailleur étourdi et com-

promettant. Le pamphlétaire y fut donc désavoué de la belle

manière , et la cour royale, brochant sur le tout, vous le

condamna bien vite à une énorme amende elà quelques an-

nées de prison. La révolution de 1830 seule rendit M. Cau-

chois-Lemaire à la liberté.

Médiocrement édifié sur le compte de la valeur des insti-

tutions nouvelles bâclées en sept jours et plaquées assez

maladroitement sur les anciennes , M. Cauchois-Lemaire

recommença contre la royauté de juillet la lutte qu'il avait

soutenue contre la restauration. Mais il put alors se con-

vaincre qu'il n'y avait rien de changé en France ; car les

amendes et les mois de prison furent tout aussitôt prodigués

aux gérants des diverses feuilles dans lesquelles il engagea

et soutint la lutte , avec au moins autant de munificence

qu'ils eussent pu l'être sous le gouvernement de la branche

ainée. L'écrivain y perdit son repos. Désillusionné , il se

prit, vers 1844, à désespérer d'une cause à laquelle il avait

tout sacrifié, et fit part à ses amis de son inébranlable réso-

lution de renoncer désormais, quoi qu'il arrivât, aux luttes

de la politique. On apprit en même temps qu'un modeste

emploi aux archives du royaume, accordé par un ancien

ami politique , mettait désormais à labri du besoin un écri-

vain qui doit bien s'applaudir aujourd'hui de s'être tenu

parole à lui-même et de ne pas avoir, en 184S, cédé à la

tentation de rentrer dans les rangs de la presse militante.

On a de M. Caiicliois-Leiuaire : Lettres sur les Cent-

Jours (1819); lie la Déclaration de Latjbach (1821);
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Lettre à M Bellart sur son réquisitoire contre la cons-

piration de La Ixoclii-lleel Relation des événements (/uis:

iontpasscSA Cotmar (1^22); les Quatre Évangiles ; Lct/rts

à M. de Peyronnet (i%Y!); Lettre à M. Thiers (tSM).

CAUCHON { Pierre) , évfqiie de Beauvais, mort en

1443, prit une part active aux trouilles qui agitèrent la

France au cominenremeut du quinzième siècle. A la mort

de Charles VI , ce turbulent prélat s'était jeté dans la fac-

tion des Bourguignons et avait favorisé de son mieux l'éta-

blissement de la domination anglaise. Mais il n'avait pu

réussir à étouffer les sentiments de patriotisme dans la po-

pulation du diocèse où il avait charge d'Ames ; et en 1429

les habitants de Beauvais le chassèrent ignominieusement

de son siège. On le voit dès lors poursuivre avec acliarne-

ment les partisans de Charles VII, et pour satisfaire ses ven-

geances, se condamner lui-même à l'immortalité de l'infa-

mie par l'ardeur avec laquelle il se porta l'accusateur de

Jeanne d'Arc, cette héroïne qui avait porté de si rudes

coups h la puissance anglaise et réveillé en France l'amour

de la patrie it l'idée de nationalité momentanément as-

soupis. Après s'être adressé au roi d'Angleterre , au duc de

Bourgogne et à l'Université de Paris, il obtint enfin l'auto-

risation nécessaire pour traduire la vierge de Vaucoulcurs

devant le parlement de Rouen, comme prévenue li'élre en

relation avec le démon. 11 eut recours au mensonge et à la

perfidie. Il supposa des aveux, falsifia les réponses faites par

la prévenue, et cependant il faillit voir sa victime lui échap-

per. Un prêtre appelé Loiseleur fut aposté pour recevoir la

confession de Jeanne, et deux hommes cachés la recueillirent

par écrit. Mais cette confession ne révélait aucun des crimes

imputés à Jeanne; et lout ce que les juges purent faire, ce

fut de la condamner à un emprisonnement perpétuel. La po-

pulace, ameutée par les Anglaiset leurs partisans, fit entflndre

les plus vives clameurs contre l'issue d'un procès dont on

attendait mieux. Pierre Cauelion trouva alors un moyen

pour le reconmiencer ; et cette fois, grice aux précaulions

prises, Jeanne d'Arc, déclarée relapse, excommuniée, re-

ietéc du sein de l'Église, périt enfin sur un hûclier. L'é-

vèque de Beauvais survécut encore douze ans à l'exécution

de cet inique arrêt, et ne mourut qu'en 1443. Mais le tenip^

de la ré:iction était venu, comme il arrive toujours aux épo-

ques de troubles civils et de révolutions; et Pierre Cauelion,

maintenant l'objet de la haine générale, uc fut pas plus tùt

descendu au tombeau ,
que ses restes furent déterrés par le

lipiiple furieux et ietés à la voirie.

C.\UCnY. Sous le règne de Louis-Philippe, les Cauchj
formaient, non pas seulement une famille, mais une tribu

,

presqu'une dynastie. VAtmanoch royal a longtemps cons-

taté la présence de trois Cauchy près de la chambre des

pairs ; ils portaient le titre de gardes des registres de la

chambre; c'étaient des tabellions politiques. L'humilité offi-

cielle de ce titre importuna les Cauchy ; aussi se laissèrent-ils

donner ou bien prirent-ils eux-mêmes le nom de greffier,

ou celui de secrétaire rédacteur, selon la circonstance. Les

Cauchy avaient encore un autre privilège; ils naissaient tous

chevaliers de la Lég'on-d'Honneur. Cette race de rongeurs

bureaucratiques s'était attachée à la partie élevée du palais

du Luxembourg; là ils avaient formé une colonie; ils s'é-

taient identifiés avec ce logis, de telle sorte qu'ils en faisaient

eux-mêmes partie. On disait alors que, pour en extirper les

Cauchy, il eût fallu démolir l'édifice. Longtemps sur cet

asile des patriciens les événements accomplirent leurs ré-

volutions sans rien déranger à la paisible possession des

Cauchy. Sur les ruines du sénat-conservateur, sur ceKes des

pairs des Cent-Jours, sur celles de la pairie de Louis XVIII
et de Charles X, brisées en 1830, les Cauchy étaicut restés

debout et sans crainte. L'héréditéde la pairie avaitsuccombé;

mais, au-dessus d'elle , sous les combles du monument , l'hé-

rédité des Cauchy était demeurée inébranlable. Celte .succes-

(ion paraissait devoir se continuer dans un avenir sans fin.

CAUCUOxA _ CAUCHY
Vanitas vonitatum! Tout à coup vient à sonner l'heure
fataledu 24 février is4s. La république est acclamée, etleprc-
mier coupdemarteau de l'horloge met en fuite les Cauchy. qui
ne voient rien de plus incroyable dans cette révolution que
leur déménagement forcé du Luxembourg.
Le chevalier Cauchy, mort, heureusement pour lui,

quelques mois avant la proclamation de la république, est la

souche de tous ces Cobourg bourgeois ; nous n'avons sur lui

que des notions vagues et imparfaites; pour le distinguer de
sa descendance, nous dirons que, nourri des traditions du
sénat conservateur, M. le chevalier Cauchy avait tour à

tour célébré, dans des odes et des dithyrambes. Napoléon,

les doux rois de la branche aînée, et qu'il célébra ensuite

gouvernement de Juillet. Xous l'appellerons , nous , Cauchy
le Lyrique. Sous le sénat , la charge de rédiger le procès-
veibal des séances fut une véritable sinécure. Durant les

quinze années delà restauration, la rédaction des discus-

sions de la chambre des pairs, privées de publicité, causait

peu de fatigue aux secrétaires. Possesseur de ce fief séna-

torial , le chevalier Cauchy appela d'abord auprès de lui

un de ses fils , Alexandre Caucuï, déjà conseiller à la cour
royale, qu'il associa à ses loisirs, mais auquel, coratme c'était

iustice, il fit donner des appointements.

La publicité des séances de la chambre des pairs , ins-

crite dans la Charte de 1S30, mit tout en désarroi au Luxem-
bourg. C'en fut fait de l'indolence des secrétaires, de leur

mollesse et des délices d'une place presque sans fonctions.

Or Alexandre Cauchy, sans avoir complètement et officiel-

lement succédé à son père Cauchy le Lyrique, avait hérité

de ses habitudes paisibles et des doucems de l'emploi ; la re-

doutable publicité changeait tout à coup cette agréable

condition, et la tribune des journalistes forçait le procès-

verbal à être une vérité.

Les devoirs nouveaux demandaient peut-être une vigueur

juvénile dont les deux Cauchy ne se sentaient pas capables;

aussi bien , certains scrupules s'étaient manifestés en liant

lieu sur l'incompatibilité des fonctions judiciaires dont
Alexandre Cauchy était investi, avec l'emploi de garde-notes

de la noble chambre. Alors il y eut dans la famille ce cri

d'autrefois : Surgat junior ! que le plus jeune se lève! Et

l'on vit paraître aux séances du Luxembourg Eugène Cau-
chy, qui ne porta d'abord que le titre de garde-adjoint

,

mais qui devint bientôt titulaire. En effet, devant la néces-

sité du travail, les deux Cauchy, le chevalier et son fils

Alexandre, se retirèrent, et ne conservèrent que le titre ad
hono7'es, avec quelques émoluments de retraite.

Eugène Caui-liy , appelé tout à coup à remplacer son père

et son frère
,
parut à la chambre des pairs avec les grâces

longues et minces d'un jeune liéron. N'allez pas trouver

cette comparaison malséante ; elle n'est que vraie. La fa-

mille des Cauchy a son type qui lui est propre; dans toute

leur conformation physique, ses individus rappellent l'aspect

de ces grands oiseaux qui habitent les bords des lacs : il y a

en eux du palmipède. En regardant attentivement la phy-

sionomie, de Caudiy le Lyrique, on retrouvait dans les

lignes du galbe le caractère du pélican. La timidité d'Eugène

Cauchy ajoutait un charme particulier à sa singulière allure :

il rougissait en donnant lecture du procès-verbal. Mais ce

que n'avaient pu faire pour les honneurs et l'importance de
celte place secondaire les deux Cauchy ses prédécesseurs

,

Eugène Cauchy l'accomplit ; il donna à celte humble charge

une autorité que personne avant lui n'eiU osé espérer; il

comprit que le secrétaire de la noble chambre devait agir

comme les secrélaires des grands seigneurs du temps passé,

qui savaient si bien se substituer à ceux qui les employaient.

Le jeune garde-archiviste s'aperçut tout de suite des velléi-

tés suprêmes de .M. Pasquier et de son ferme désir de
soumettre la Chambre à une discipline rigoureuse et presque

à une obéissance passive. 11 s'incarna dans le règlenient et il

devint pour le président un aide de cainp utile et intelligent.
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qui tenait, sans cesse, ouverte devant lui la carte des délibé-

rations ; il fut le bras droit de la présidence. Quand il arrivait

que M. Pasquier ne pouvait pas présider la séance, M. Eu-

gène Caucliy était la providence des vice-présidents , fort

ignorants de la tenue parlementaire, inhabiles et inexpéri-

mentés à manier le pouvoir et la sonnette. Celui d'entre les

vice-présidents qui avait le plus besoin de cette assistance,

c'était feu M. Séguier. Ce magistrat qui présidait si cavaliè-

rement au palais de justice, était gauche et gêné au palais du

Luxembourg : il confondait tout et jetait partout le désordre

et le trouble. Il ne conduisait la discussion que d'une main

faible et incertaine ; M. Eugène Cauchj le soutenait du mieux

qu'il pouvait ; il le dirigeait de la voix et du geste , il lui

souillait son rôle ; il arrivait même souvent que le secrétaire

,

pour mieux se faire entendre, montait sur l'estrade du pré-

sident, et, en quelque sorte, le menait par la main, pour

franchir les pas difficiles. M. Euijènc Cauchy, déjà si utile

à M. Pasquier, fut ainsi pour les aulres un objet d'indis-

pensable nécessité ; sa fortune était désormais assurée : il

continuait glorieusement l'œuvTe paternelle.

Au labeur de sa besogne législative, M. le garde des archi-

ves de la chambre des pairs unissait d'autres travaux ; il

était tour à tour greffier de la cour des pairs et employé

de l'état-civil , lorsqu'il accompagnait M. le chancelier,

officier de l'état-civil de la famille royale. C'était pour

ces circonstances solennelles que les deux porte-plume s'é-

taient fait faire un habit brodé , aux parements et au collet,

d'une soie jaune qui faisait tous ses efforts pour ressem-

bler à de l'or. Cette vanité était des plus innocentes; seule-

ment elle avait le double inconvénient de ne pas atteindre

le costume et de friser la livrée. Dans ces circonstances,

c'était sur JI. Eugène Cauchy que M. le chancelier se re-

posait du soin de régler le cérémonial de la célébration.

M. Pasquier, allant officier en cour pour les naissauces,

mariages et décès des princes et des personnes augustes,

était suivi par M. Eugène Cauchy, qui l'assistait comme le

lévite assiste le prêtre à l'autel. Ces jours-là, M. Eugène
Cauchy portait l'épée , et sa démarche était fière, lorsque l'é-

tiquette, dont il était le fervent observateur, ne courbait

pas son échine. C'était la partie la plus brillante de sa posi-

tion : aussi ne cédait-i! à personne ces prérogatives
,
qui l'ap-

prochaient des hautes régions. D'ailleurs, il y avait un
casuel de petits présents et de menues décorations , miettes

qui tombaient de la table diplomatique , et qui ajoutaient

quelque chose aux attraits de cette place, gloire patrimoniale

de la famille Cauchy.

Il y avait aussi un autre côté de la médaille moins bril-

lant, mais dont les profits avaient une solidité et une réalité

que n'ont pas toujours les faveurs de cour. Kous voulons

parler du greffe de la chambre des pairs, lorsque, judi-

ciairement constituée , elle portait le titre de Cour des Pairs.

Le garde des archives
,
que nous venons de voir occupé à

dresser le protocole des actes de l'état-civil pour la famille

royale, tenait alors le plumitif de l'audience, véritable

maître Jacques, tour à tour réclamé par tous les services

du logis , et changeant de ton et de manière selon les hom-
mes et les choses. Sous la présidence de M. Pasquier, qui,

dans sa verte vieillesse, se piquait d'une jeune activité , le

travail du greffier, qui suivait les débats au courant de la

plume , était des plus pénibles ; mais les honoraires accor-

dés h chaque vacation étaient comme le picotin d'avoine, et

soutenaient les forces du scribe. Dans l'accomplissement de
ses fonctions judiciaires, le jeune greffier de la Cour des

Pairs avait une tenue grave et solennelle, dont l'audience

lu: savait beaucoup de gré, et dont l'assistance paraissait

satisfaite. Les devoirs imposés au greffier de la Cour des

Pairs étaient d'ailleurs quelquefois pénibles et avaient leur

face dramatique. C'est en l'absence des accusés qu'était pro-

noncé l'arrêt des juges de la haute juridiction politique, et

îe greffier était commis pour faire au condamné la lecture

G95
de sa sentence. Ce fut Cauchy le Lyrique qui lut an maré-
chal Ne y son arrêt de mort. Eugène Briffadi.t.

CAUCHY (AuGUSTi.x-Louis)
, l'un des plus célèbres ma-

thématiciens de notre époque et membre de l'Académie
des Sciences, né à Paris en 1789 , forme une honorable
exa'ption dans la famille de buclijétivores quand même
dont il vient d'être question ; car c'est un homme de con-
victions sincères et profondes; et il a su sacrifier à sa cons-
cience les avantages de tout genre que , à l'instar de ses
frères et de son propre père , il eût pu tirer d'une palinodie
faite à propos. M. Cauchy le savant avait à peine seize ans
qu'il faisait paraître un essai sur la théorie du mouvement
des vagues. En 1816, il fut noiumé membre de la classe de
mécanique de l'Académie des Sciences, et plus tard pro-
fesseur à l'école Polytechnique. Après la révolution de Juil-

let, il suivit sur la terre de l'exil Charles X, et passa plu-
sieurs années à Prague , iniliantle jeune prétendant, héritier

du grand nom de Bourbon , à la connaissance des sciences

exactes. 11 ne rentra en France qu'en 1838, lorsque l'éduca-

tion de ce jeune prince put être considérée comme com-
plètement terminée.

M. Cauchy a accompli tant de travaux dans ces quinze
dernières années , et ce sont des abstractions si ardues,

tellement détachies de toute réalité, soit que l'auteur ait

en vue les vibrations des ondes sonores et lumineuses ou
les mouvements planétaires, que nos efforts pour les exposer
n'aboutiraient qu'à arrêter court nos lecteurs et à embarras-
ser leur esprit, en les entretenant de formules que la grande
majorité de l'Institut ne comprend qu'assez rarement.

Il est, certes, peu de mathématiciens aussi féconds que lui,

et à une certaine époque , il avait tellement grossi de ses

formules les coni|)tes-rendus de l'Académie, que le trésor

de l'Institut en fut affecté au point d'être obligé de réduire

à l'extrême les sommes habituellement allouées pour des prix
annuels. Nous pourrions remplir plusieurs pages de ce livre

rien qu'avec la liste des dissertations relatives à la science

objet de ses prédilections , dont il a donné lecture au docte
corps qui se l'est associé. Il eilt donc été l'Eulerde la France,
s'il eût su mûrir ses travaux ; tandis qu'il est à craindre qu'il

ne laisse dans l'histoire des connaissances humaines d'au-

tre renom que celui du plus ingénieux de nos calculateurs.

Présenté le premier, en janvier 1851 ,
par le Collège de

France pour remplacer M. Libri comme professeur de ma-
thématiques supérieures, et le second par r.\cadémie des
sciences, il se vit préférer son concurrent, M. Lion vil le.

Au mois de juin IS52, sa conscience l'ayant empêché de prê-

ter un serment dont son collègue .\rago a été dispensé, il fut

considéré comme démissionnaire de la chaire d'astronomie

qu'il occupait à la Faculté des Sciences de Paris.

Les plus importants de ses nombreux ouvrages sont : Cours
d'analyse (Paris, 1821); Leçons sur le calcul différen-

tiel ( Paris, 1 82G ); Leçons sur les applications du calcul in-

finUésimal à la géométrie 12 vol., Paris, 1826-1828 , in-4° );

Exercices de mathématiques (Pans, 1826-1829 , et Prague,

issa-lsseiin-i"); Exercices d'analyse et de physique ma-
thématique (Prague, 1829, in-4°); et Mémoire sur la

dispersion de la lumière (Prague, 1836, in-4°).

CAUDAL (de cauda, queue). Cette épithète s'emploie

en zoologie jiour designer tout ce qui a rapport à la queue.

Ainsi l'on appelle vertèbres caudales, celles de ces parties

du squelette appartenant à la queue des animaux qui en

sont poun us. De même les cétacées et la plupartdes poissons

ont une nageoire caudale.

CAUDATAIRE, c'est-à-dire porte-queue. On appelle

ainsi l'officier qui porte la queue du pape, des cardinaux

et des prélats. L'usage de se faire porter la queue passa

du haut clergé à la magistrature; mais les présidents de
siège, les chefs du parquet, faisaient porter la queue de

leur robe par leur valet de chambre. Les prélats, plus (iers,

n'admettaient à cet honneur que de pauvres liobereaux,
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des cadets de famille; et surtout ceux qui étaient décorés

de la croi\ de Saint-Louis. Il était aussi d'usage à la cour

d'avoir à sa suite un caudataire pour porter la queue du

manteau. Les princes et les princesses, les rois et les reines

même, chargeaient des pages de ce service de véritable

domesticité. Ot connaît cette réponse d'un grand seigneur

de qui l'un des plus proches parents portait la queue d'un

évéque et à qui l'on reprochait ces fonctions serviles comme
une honte pour lui et sa noble famille : « Nous avons eu

toujours, dit-il, dans notre maison de pauvres iières , obligés

pour vivre de tirer le diable par la queue. »

DCFEÏ (derVonne).

CAUDÉ se dit en botanique des parties qui sont termi-

nées par un filet flexible et velu en forme de queue, telles

que les anthères du laurier-rose.

Latreille avait donné le nom de caiidés à une famille de

l'ordre des poUpes trichostomes, comprenant ceux dont le

corps est terminé en pointe ou en queue.

CAUDEBEC , ville de France , chef-lieu de canton dans

le département de la Seine-Inférieure, sur la rive droite

de la Seine , à l'embouchure du Caudebec avec une popu-

lation de 2,564 habitants. Elle est bâtie en amphithéâtre au

pied d'une montagne couverte de bois ; on y remarque de

beaux quais ombragés. L'église paroissiale est un édifice du

quinzième siècle, que l'artiste a orné à l'extérieur de toute

l'élégance et de toute la délicatesse de l'architecture gothi-

que. L'industrie s'y borne à quelques filatures de coton

,

blanchisseries et tanneries; le commerce y est plus actif; il

consiste en grains, fruits et légumes secs. L'origine de cette

Tille parait remonter au delà du neuvième -siècle. Elle était

autrefois très-forte et entourée de murailles flanquées de

tours. Prise par Talbot, les Anglais l'évacuèrent en 1450.

Elle se déclara pour les catholiques en 1562; mais elle

tomba la même année au pouvoir des protestants. Assiégée

en 1592 par Alexandre Far ne se, qui reçut sous ses murs

la blessure dont il mourut, elle fut prise par Mayenne,
qui, quelque temps après, cerné par Henri lY, fit embarquer

pendant la nuit ses troupes dans le port de cette ville et

sauva ainsi l'armée de la ligue. La révocation de l'Édit de

Nantes ruina l'industrie de Caudebec et sa fabrication de

chapeaux, qui jouissait d'une grande réputation. Avant la

Révolution, cette ville était chef-lieu d'une élection avec

bailliage présidial, amirauté et vicomte.

C.\UDIMAJVES ( de cauda, queue, et maniis, main),

nom spécial donné en zoologie à quelques animaux , tels que

les sapajous, qui ont la queue prenante.

CAUDIXES ( Fourches ). Voyez Foirches c.u'DIXes.

CAULAIXCOURT ( ARMAND-AoctsTiN-Lotis, marquis

de), duc DE YICENCE, grand écuyer de l'empereur Napo-

léon , était né en 1773, dans l'ancienne seigneurie de Caulain-

court ( Aisne ),à quelques kilomètres de Saint-Quentin. Sa

famille, l'une de» plus illustres de Picardie, citait avec or-

gueil l'un de ses membres, qui, en 1554, se jeta, avec cin-

quante hommes d'armes, dans Saint-Quentin , assiégé par

les troupes impériales, et conserva cette place au roi. Son

père, Gabriel-Louis de CAlLAI^col•RT, était parvenu au grade

de lieutenant général. Notre jeune marquis entra au service

dès l'âge de quinze ans, c'est-à-dire la veille de S9; et, se-

lon l'ancien usage, il fut bientôt capitaine ; mais son père,

dont il était aide de camp, ayant été 3cstitué comme noble

en 1792, il dut suivre sa fortune et quitta l'armée.

L'année suivante, il se trouva compris dans la levée qu'on

nomma la première ri'qnisilion, et qui atteignait tous les

jeunes gens depuis dix-huit jusqu'à >ingt-cinq ans. 11 partit

sans hésiter, et, cette fois, simple soldat, d'abord dans l'in-

fanterie, puis dans la cavalerie ; toujours et partout il servit

bien la république. Mais il ne crut pas devoir dissimuler sa

naissance et son nom. Dénoncé et erapriscnné, il fut délivré

par un geôlier, qui, ayant reçu jadis un bienfait de cette fa-

mille, eut l'héroïsme de s'en souvenir. Il rcvola à l'armée, où,

après le 9 thermidor, le général Hoche le réintégra dans son
grade de capitaine. Aide de camp du général Auberî Dubayet,
il l'accompagna à Venise, puis à Constantinople, d'où il revint

à Parisen l'an v, avec l'ambassadeur othoman. Nommé alors

chef d'escadron, puis, en 1799, colonel du second régiment
de carabiniers, il se distingua, à la tête de ce corps, dans la

campagne de ISOO, sous Moreau, en Allemagne. Après le

traité de Lunéville et la mort violente de l'empereur Paul,
le premier consul, jaloux de conserver les boimes relations

de la république avec la Russie, dont la couronne venait de
passer sur la tète du jeune Alexandre, jeta les yeux sur
Caulaincourt pour cette mission délicate, et par son ordre
celui-ci précéda à Saint-Pétersbourg le général Hédouville,

nommé ambassadeur. A son retour de Russie, où six mois
lui avaient suffit pour remplir parfaitement sa mission, par-
courir une partie de l'empire et en rapporter les plus utiles

informations, le premier consul, satisfait, le prit pour aide

de camp, puis le nomma son grand écuyer et ie créa duc de
Vicence.

Napoléon ayant résolu de faire arrêter et juger le duc
d'Enghien, le colonel Caulaincourt reçut ordre du minis-

ire de la guerre le 10 mars 1804, à dix heures du soir, de
partir, dans la nuit, pour Strasbourg, d'y prendre deux cents

dragons et d'aller, à leur tête, à Offenbourg demander à l'é-

lecteur de Bade l'extradition du prince. En même temps, on
faisait partir, sans bruit, le général Ordener pour Scheles-

tadt, avec ordre de passer, de son côté, le Rhin à Rheynau,
avec trois cents dragons, de courir à Ettenheim, et, cernant

le château, d'y saisir le i)rince. Caulaincourt étiiit chargé,

par le ministre des affaires étrangères, Talleyrand, d'une

lettre explicative pour le baron d'Edelsheim, ministre de
l'électeur, mais cette lettre ne devait être remise que sur un
avis ultérieur et formel. Ordener, de son côté, sans être en

rien subordonné à Caulaincourt , devait d'Ettenheim se

mettre en communication avec lui, l'informer à Offenbourg

de l'arrestation du prince, afin que l'aide de camp du pre-

mier consul pût porter sur le champ à l'électeur la lettre de
Talleyrand et des excuses franches pour une violation de

territoire commandée, disait-on, par l'urgence et la néces-

sité du secret.

On a dit que Caulaincourt, régulièrement chaîné d'une

mission diplomatique, avait dû la remplir. Néanmoins, à

son retour à Paris, son cœur, révolté de la mort du duc et

des circonstances de l'exécution, s'indigna d'être générale-

ment soupçonné d'avoir participé à l'arrestation du prince.

Et tandis que 'fallyrand, interrogé par l'un des chefs de di-

vision de son ministère, se contentait de répondre : < Eh !

bien ! quoi? ce sont les affaires ! » on entendit le colonel Cau-

laincourt laisser éclater tout haut ses regrets : et il tombait

malade de chagrin.

En continuant de remplir, au milieu des pompes de la

cour ùnpériale, ses fonctions de grand écuyer, Caulaincourt

sut y apporter une mesure pleine de dignité et de goût.

Zélé sans ostentation, dévoué avec mtelligence, docile sans

servilité, il suivit l'empereur dans toutes ses campagnes : it

entra avec lui à Vienne et à Beriin ; il était avec lui à Ulni,

à Austcrlitz, à léna, à Friediand, comme à Presbourg et à

Tilsitt. Nommé, en 1807, ambassadeur en Russie, il sut,

dans ce poste éminent, sans cesser de servir la politique

nationale et de mériter l'approbation de son souverain, se-

concilier l'estime et les bonnes grâces d'Alexandre, qui, d'à.

bord charmé par la loyauté de son caractère et l'agrément

de sa conversation, l'avait admis dans intimité et l'accueillit

toujours depuis, même aux plus mauvais jours, coninif nn.

ami. En 181 1, le duc de Vicence entrevit tout d'abord les

chances de rupture avec la Russie que recelaient ie blocus

Continental et la guerre à outrance de Napoléon contre

l'Angleterre. Effrayé pour la France des dangers de cette

rupture, il demanda son rappel. Reçu aux Tuileries avec

froideur, puis caressé et honoré conune si on eût voulu
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tantôt le séduire, tantôt le faire fléchir, il sut rester lidéle à

ce qui lui semblait la politique du bon sens. Hais, l'épée de

la France une lois tirée, le grand écuyer de Napoléon lit son

devoir. Néanmoins, à mesure que ses prévisions se réali-

saient, quand, à l'approche de notre armée, les villes se

changeaient en désert, et qu'une bataille devenait plus dif-

ficile à obtenir d'un ennemi invisible que ne le fut jamais

la victoire, la présence de Caulaincourt sous la tente impé-

riale était comme un vivant reproche de la témérité qui avait

fait négliger ses avis. Quelques discussions eurent lieu en-

tre l'empereur et le duc, assez vives pour que celui-ci dési-

rit un moment quitter l'armée pour aller conmiander une

division en Espagne, à l'autre bout de l'Europe. Mais un

mot de l'enchanteur, un malheur de l'armée, un service à

rendre, rappelaient et euchainaient le grand écuyer.

Après la désastreuse victoire de la Moskowa,où il per-

dit un frère tendrement chéri (royc^plus loin),le ducdeVi-

cence protesta encore , en face de Moscou en cendres, contre

l'illusion qu'on se faisait sur la possibilité de traiter avec de

si formidables vaincus , et au risque de déplaire encore , il

fut le premier à conseiller la retraite. Mais aussi, après les

horreurs de cette épouvantable agonie de toute une armée,

quand l'empereur, déjà trahi par tous les rois, prit soudain

la résolution de revenir à Paris d'un trait, c'est Caulaincourt

qu'il choisit pour compagnon de voyage, et àSmorgony il

le fit monter côte à côte avec lui dans le fatal traîneau. Là,

sous ce ciel menaçant , dans ce long tète-à-téte qui ne dura

pas moins de quatorze jours et de quatorze nuits. Napoléon

put apprécier mieux que jamais l'âme et l'intelligence de

son ancien ambassadeur. Aussi, à l'ouverture de la cam-

pagne suivante
,
pendant l'absence momentanée du ministre

des relations extérieures, c'est Caulaincourt qu'il chargea

de la correspondance politique et de quelques négociations

délicates. Le duc réussit à conclure l'armistice de Plesswitz
;

puis, envoyé comme plénipotentiaire à l'équivoque congrès

de Prague, et, après Leipzig, à Francfort , il y travailla, sans

découragement, à une paix désormais impossible. Nommé
trop tard ministre des affaires étrangères , il se rendit au

congrès deChâtillon, où, après des miracles de patience

€t de dévouement , il eut pourtant la douleur de succom-

ber. Quand la fortune eut définitivement trahi l'héroïsme

et le génie, après l'entrée des alliés à Paris, le duc de Vicence

accourut encore de Fontainebleau pour tâcher de maintenir

du moins la couronne sur la tète de Napoléon II. C'est

particulièrement auprès d'Alexandre, dont l'estime et l'af^

fection pour lui redoublèrent en cette circonstance
,

qu'il

plaida longtemps la cause du roi de Rome avec ime audace

égale à celle des soldats criant seuls encore : Vive l'Empe-

reur!
La restauration fit au duc de Vicence une position diffi-

cile. Alexandre voulut intercéder pour lui auprès des Bour-

bons; mais il dédaigna de profiter d'un si puissant patronage.

Le merveilleux retour de l'île d'Elbe le combla de joie. Néan-

moins le plénipotentiaire de Cliâtillon savait trop que la coa-

lition n'accorderait à l'empereur ni paix ni trêve, et c'est sur

le champ de bataille qu'il désirait désormais servir son pays.

Toutefois c'est à lui seul que Napoléon voulut confier les rela-

tions extérieures, et Caulaincourt dut accepter cette terrible

responsabilité. Après Waterloo et la seconde abdication, il

avait été élu , par la chambre des représentants, membre du
gouvernement provisoire; dès que Louis XVIIl fut rentré

à Paris, il reprit le chemin de sa retraite. Là, vieux avant
l'âge , et brisé , il se hâtait , loin des intrigues , de rassem-
bler ses souvenirs

,
qu'il a consignés dans ses Mémoires. Il

mourut six ans après l'empereur, le 19 février 1827, âgé à

peine de cinquante-trois ans.

Napoléon s'est plu lui-même à justifier son ancien giand-

écuyer. On lit, en edet, dans V Histoire de IS'apoléoii en 1815,

par M. Fleury de Cliaboulou , à la page où il est question de

rarrestatiou du duc d'F.ngliicn , ces paroles écrites au crayon
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de la propre main de l'empereur : « Tout cela est absurde :

Caulaincourt, aide de camp de Napoléon, a obéi , et il devait

obéir à l'ordre de Talleyrand , de se rendre à Bade, et de
faire, au moment même qu'Ordener arrêtait le prince, la

demande de l'extradition , et, de plus, des excuses pour la

violation du territoire... Il n'y a pas de doute que, si Cau-
laincourt eût été nommé juge du duc d'Engliicn , il se fût

récusé; mais, chargé d'une mission diplomatique, il a dû
obéir. Tout cela est si simple que c'est folie d'y trouver à
redire.... >> Jean Aicard.

CAULAINCOURT ( Aiguste-Gabriel , comte de ), gé-
néral de division , frère puîné du précédent , naquit à Cau-
laincourt (Aisne), le 16 septembre 1777. Il entra de bonne
heure au service, franchit rapidement les piemiers grades
militaires , se lit remarquer à Stokach, à Ostrach , dans le

Tyrol, à l'armée d'Italie et à Marengo. Nommé colonel en
1801 , il passa, en qualité d'aide de camp, auprès de Louis

Bonaparte, suivit ce prince en Hollande, et obtint en 1806
le brevet dégénérai de brigade. Rentré en France en ISOS,

l'empereur l'employa à l'armée d'Espagne , où il fit avec une
grande distinction les guerres de 180S et 1809. Les talents

militaires qu'il avait déployés le firent choisir par le maréchal

Soult pour diriger le passage du Tage au pont de l'Arzobispo.

Il s'acquitta de cette glorieuse mission avec autant de bra-

voure que d'intelligence , et reçut, pour c« brillant fait d'ar-

mes, le grade de général de division. Nommé gouverneur

des pages en 1810 , il se rendit à Paris , où il s'occupa de ses

nouvelles fonctions jusqu'en 1812. Designé pour faire partie

de l'expédition de Russie
,
pendant laquelle il commanda le

grand quartier général, il y donna de nombreuses preuves

de valeur et de talent. 11 venait de remplacer le général Mont-

brun, tué au commencement de la bataille de la M o s k o w a

,

lorsqu'il reçut l'ordre d'attaquer une division russe et de pé-

nétrer dans la grande redoute. Il exécuta ce mouvement
avec résolution, à la tête d'un régiment de cuirassiers, cul-

buta l'ennemi , s'empara de la formidable position qu'il oc-

cupait , et tomba frappé mortellement d'un boulet le 7 sep-

tembre 1812.

Le fils cadet du ducde Vicence, le marquis de Cailaincourt,

né en 1822, est aujourd'hui membre du corps législatif pour

le département du Calvados. Il avait été nommé par ce

même département à l'Assemblée législative, où il se montra
plein de dévoùment envers Louis-Napoléon, qui l'appela

dans la commission consultative créée le 4 décembre 1851.

Son frère aine, duc de Vicence, est sénateur.

CAULESCEKT, CAULIiXAlRE ( en latin caules-

cens et caiilinus, faits de caulis, tige ). On donne le nom
de cmtlcscentes aux plantes qui produisent des tiges, par

opposition à celles qui en sont dépourvues, et que l'on nomme
sessiles;el celui de caulinaires aux parties qui appar-

tiennent à la tige, qui naissent immédiatement sur la tige : la

laitue et la sauge, par exemple, ont des/euilles caulinaires,

qui sont implantées sur la tige ; la cuscute et le cacaoyer

des fleurs caulinaires ; la vanille et le lierre des racines

caulinaires ; les malvacées et le figuier des stipules cau-

linaires.

CAUMOJXT ( Famille de ) , l'une des plus anciennes et

des plus illustres maisons du midi de la France. En l'an

1020, Calo DE Caumont donna son nom au château et à la

ville de Caumont. Le célèbre avocat-général Jérôme Bignon

disait, en 1637, en plein parlement, lors de la réception du
maréchal duc de la Force comme duc et pair, qu'il existait

des titres de (oi et hommage rendus à nos rois depuis plus

de six cents ans par les sires de Caumont pour douze ou
treize villes du Périgord et de la Basse-Guienne. On voit les

seigneurs de Caumont se signaler en Orient dès les pre-

mières croisades, en Guienne dans les guerres des Anglais,

et dans nos discordes civiles comme chefs du parti protes-

tant. Us ont eu deux maréchaux de France sous les règnes

de Louis XIII et de LoimsXIV, desgénéraux commandants
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(l'armée , des chevalier? du Saint-Esprit et de la Jarretière

,

i:n dnché-pairie et des ducs à brevet; enfin, ils ont occupé

les plus hautes charges de la cour et un fauteuil à l'Acadë-

mie française. Allies aux maisons souveraines de Bretagne

et d'Albret, et à celle d'Orléans-Longueville, il ne leur man-

quait plus que de s'unir au sang royal ; un Caumont fut au

moment d'épouser publiquement la grande Mademoiselle

,

petite-fille de Henri r\^et nièce de Louis XIV, loi-sque, par

im revirement soudain, l'orgueilleux monarque, qui avait

consenti i ce mariage, précipita l'imprudent favori du faîte'

des grandeurs auxquelles il touchait déjà dans un des ca-

chots de la citadelle de Pignerol (roye: Laizun ).

La maison de Caumont a produit deux branches bien con-

nues. Les CaumonI- La-Force ,
protestants, et les Cau-

mont-Lauzvn , catholiques , s'étaient séparés , dès la fin du

douzième siècle, de la souche commune; mais ils gardè-

rent le prénom de yompar, que déjà ils portaient depuis

longtemps. Le duc de Lauzun n'ayant point laissé de pos-

térité, sa branche s'éteignit à sa mort en 1723. Celle de La

Force s'est conservéejusqu'à nous; deux fois elle s'est vue

menacée d'une destruction complète, et deux fois elle s'est

proTidentiellement relevée. Et d'abord, en lb'2 , le je.ine

Caumont, échappe comme par miracle , aux poignards des

assassins de la Saint-Barthélémy, qui avaient égorgé son

père et son frère ; couvert de leur sang et oublié dans la

rue des Petits-Champs parmi leurs cadavres , il réussit à se

soustraire aux embûches de ses ennemis , et laisse une nom-

breuse et glorieuse lignée. Environ deux siècles plus tard,

le nom de Caumont semblait encore devoir périr : le duc

de La Force, pair de France, septième descendant de Jac-

ques Nonipar, n'avait plus d'héritier mâle à qui il put trans-

mettre les titres et les grands biens de sa maison ; à la vé-

rité, la duchesse de La Force lui avait donné trois fils, mais

il les avait perdus tous trois sans qu'ils eussent laissé d'en-

fants; l'ainé, titré duc de Caumont, qui avait épousé la fille

du maréchal de Noailles, était mort en 1755; le second,

marié à la fille du ministre Amelot, avait été tué devant

Cohi en 1744; le troisième mourut fort jeune et sans avoir

contracté d'alliance. Le vieux duc, survivant donc à tous

ses fils , déplorait la perte de tant d'espérances ; il lui restait

bien encore une fille mariée au comte de Béam , mais il se

désolait de voir tomber sa race en quenouille. Un jour qu'il

allait faire sa cour à Versailles, c'était en 1756, un an enri-

ron après la mort de son fils ataé, le duc de La Force, tra-

versant la salle des gardes , entend une voix qui prononçait

le nom de Caumont, il s'arrête aussitôt et demande qui on

appelle ainsi ? On lui répond que c'est un jeune garde du
corps du roi , nommé Caumont de Beauvila. Le duc le fait

venir chez lui, l'inteiToge sur son pays et sur sa famille , ap-

prend qu'il est gentilhomme et de la ville de .Montauban ; il

demande à voir ses armes , et reconnaît sur son cachet les

trois léopards , concession des rois d'.\ngleterre à la maison

de Caumont. Cette parfaite similitude de nom et de blason

frappe singulièrement le duc de La Force; d'abord, il s'a-

bandonne à une folle joie ; mais, maîtrisant bientôt ce pre-

mier mouvement, il ne veut pas s'en rapporter à lui-même

pour la vérification des titres, a cause de la gravité des con-

.séquences qui en peuvent résulter. Il prie donc le roi d'ordon-

ner une enquête. Cet examen eut lieu, et il résulta des preuves

faites par-devant Clerembault, généalogiste des ordres du

roi
,
que Bertrand de Caumont de Beauvila se trouvait pré-

cisément , comme le duc de La Force lui-même , le huitième

descendant mâle, en ligne directe, de Brandelis de CaumonI
et de Marguerife de Bretagne , et que les deux rameaux s'é-

taient séparés du même tronc, avec des fortunes diverses,

vers le milieu du quinzième siècle.

Bertrand de Caumont de Beauvila, reconnu par le chef

lie sa maison avec l'autorisation du roi, et titré marquis de

Caumont, épousa M"" de Béarn, petite-fille du duc de La

Force, qui lui substitua tous ses biens. Le marquis de Cau-

mont mourut en 1772, premier gentil-homme de la chambre
de .Monsieur. Il est l'auteur de la seconde branche des ducs
de La Force

,
qui descendent

,
par leur mère, de la pre-

mière
, et par leur père , de la tige commune de la maison

de Caumont. 'La marquise de Caumont survécut longtemps
à son mari-; gouvernante des enfants de M. le comte d'Ar-
tois , c'est elle qui présida à la première éducation de M. le

Dauphin et du duc de Berry ; elle mourut en 1S25.

M's DE La GRAJiCE, SêDaieur.

CAURIS, espèce de coquillage blanc et bosselé des lies

Jlaldives , la f//pran moneta, ou porcela i ne cauris des
conchyliologistcs

,
qui sert de monnaie et d'ornement dans

les Indes et en .\frique. Les naturels du pajs s'en font des
colliers et des bracelets pour rehausser la noirceur de leur
teint , comme les femmes en France mettaient autrefois des
mouches pour relever leur blancheur. Ces coquilles , dont la

valeur; dit Balbi, est tout à fait arbitraire, et qui remplacent
le billon sur les bords du Gange , dans le haut Tlîibet et

dans le royaume de Kaboul , sont la monnaie la plus com-
mune dans la Kigritie centrale ( Soudan et Guinée ), et sur
le plateau de la Sénégambie; mais elles paraissent n'avoir

plus de cours dans la ^'igritie méridionale, où on ne les

rencontre jamais dans les transactions commerciales. Dans
l'intérieur de l'.ifrique , elles ont une valeur dix fois plus

grande qu'au Bengale; dans cette dernière contrée, 2,400
cauris équivalent à 1 shilling ou 25 sous de France, tandis

qu'à Kachenak et à Sogo il n'en faut que 250 pour représen-

ter la même valeur. Les cauris, du reste, ne sont pas la

seule monnaie de l'Afrique. On se sert
,
par exemple , en

Ahyssmie, de pièces de coton de la valeur d'un dollar, et,

quand il s'agit de sommes moins considérables, on coupe

ces pièces dans la proportion convenable. Les autres mon-
naies spnt le sel et le tibbar ou poudre d'or.

C.\UUROY (DU). Voyez Du Cacekoï.

CAUS ( Salomox de), ingénieur français, né en Xorman-
dievers la fin du seizième siècle, découvrit les propriétés de
la vapeur comme force élastique, découverte dont les Anglais

ont vainement tenté de faire honneur à leur compatriote le

marquis de Worcester, qui a bien pu l'emprunter à Salomon

de Caus. On n'a , au reste, quf fort peu de détails sur l'his-

toire de sa vie ; on ignore l'époque et les circonstances de

sa mort, quoique, sur la foi d'un romancier mystificateur,

plusieurs personnages
,
qui se sont montrés aussi ignorants

qu'ils se croient sérieux , aient répété que Salomon de Caus
était venu tourmenter Richelieu , et que le ministre cardinal,

las de ses folies, l'avait fiiit renfermer à Bicêtre où il serait

mort véritablement fou. Tout ce qu'on sait de Salomon de

Caus, c'est qu'il résida d'abord quelque temps en Angleterre

où il fut attaché au prince de Galles, et qu'il passa ensuite

plusieurs années en Allemagne au service du prince Palatin.

C'est ce long séjour de l'autre cOté du Rhin qui a fait à tort

supposer par quelques personnes que Salomon de Caus était

.allemand. A cet égard , il a eu soin lui-même de ne point

laisser prétexte à la moindre incertitude ; car si., dans ses

liaisons des forces niouvantes, ouvrage composé à Heidel-

berg, et publié, en 1615, à Francfort, il prend le titre d'in-

'j(nieur et d'architecte de son altesse Palatine Électo-

rale, il place en tête de ce livre une dédicace au roi

Louis XIII qu'il termine par la foririule ordmaire de très-

humble et très fidèle sujet, et il n'a garde non plus d'o-

mettre le privilège du roi
,
qui garantit à la fois et la libre

circulation de son ouvrage et la sécurité de sa propriété lit-

téraire ; document dans lequel se retrouvent encore les ter-

mes Ae fidèle sujet, employés pour désigner l'impétranL

Hxasl^i Raisons desjurces mouvantes, arec direrses ma-
chines tant utiles que plaisantes, oalvouse, dit M. Arago,

entre autres choses ingénieuses, que plusieurs mécaniciens

ont présentées de nos jours comme nouvelles, un théorème

ainsi conçu sous le n° 5 : Veau montera par aide du Jeu
plus haut que son niveau; et voici eu quels termes Caus
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justifie son (înoncé : « Le troisième moyen de faire monter

.( l'eau est par l'aide du feu, dont il se peut faire diverses

n macliines. J'en donnerai ici la démonstration d'une : soit

« une balle de cuivre, bien soudée tout à l'entour, à laquelle

« il y aura un soupirail par où l'on mettra l'eau , et aussi

« un tuyau
,
qui sera soudé en haut de la balle ; et dont le

n bout inférieur approchera du fond sans y toucher; après

« faut emplir la dite balle d'eau par le soupirail
,
puis le

« bien reboucher et la mettre sur le feu; alors la chaleur,

« donnant contre la dite balle fera monter toute l'eau par le

« tuyau. >> C'est là , comme on voit , la description d'une

véritable machine à vapeur propre à opérer des épuisements.

On ne saurait d'ailleurs prétendre que Salomon de Caus igno-

rait la cause de l'ascension du liquide par le tuyau, puisque

,

dans son théorème premier, à l'occasion d'une expérience

toute semblable , il dit que •< la violence de la vapeur
(
pro-

« duite par l'action du feu )
qui cause l'eau de monter, est

n provenue de la dite eau , laquelle vapeur sortira après que

« l'eau sera sortie par le robinet avec grande violence. »

Par une bizarrerie singulière , un homme que la postérité

regardera peut-être comme le premier inventeur de la ma-

-cbine à feu n'est cité dans l'histoire des mathématiques de

Montucla qu'à l'occasion d'un autre de ses ouvrages , son

Traité de Perspective ; et encore la citation n'est-elle que

<le cinq mots. A peine a-t-il aussi obtenu l'aumône de quel-

ques lignes dans les diverses biographies publiées de nos jours.

CAUSALITÉ, CAUSES, CAUSES PREMIÈRES,
CAUSES FINALES. En philosophie, l'origine et la néces-

cité des causes de toutes choses est la plus haute , la plus

«apitale des questions. Y a-t-il, en effet, des cotises de

rexi.'tence , soit de l'univers et de ses parties , soit de

l'homme? ou n'y a-t-il pour le tout qu'un enchaînement

nécessaire d'effets devenant successivement causes secon-

daires, tertiaires, etc., à leur tour? enfin, le grand en-

semble n'est-il qu'un résultat du hasard, un acte fortuit

des matériaux qui sont pondérés , établis d'après les com-

binaisons ou les mélanges spontanés de leurs propriétés in-

trinsèques, suivant les circonstances dans lesquelles ils ont

pu se rencontrer sous leurs divers rapports? Voilà ce que la

philosophie se propose de décider comme le plus difficile et

le premier de ses problèmes. Hume et d'antres philosophes

sceptiques ont opposé divers arguments contre les rela-

tions de causes et <yef/ets dans la nature. Mais
,
quand il

serait prouvé que nous ne les rapportons pas toujours bien les

uns aux autres , et que ces correspondances entre eux ne

sont point délerniinécs, il ne s'ensuit nullement qu'il n'existe

pas de causalité ; tout ne saurait être un produit sans un
principe producteur. Que les effets deviennent à leur tour

des causes pour occasionner des effets secondaires et subsé-

quents
,
personne ne le conteste ; mais que tout soit effet sans

«ause, c'est chose incompréhensible et inadmissible. La rai-

son ordonne donc de remonter à une cause quelconque,
parce qu'un enchaînement circulaire d'effets successivement
agents et patients ne constitue qu'une série d'actes sans at-

teindre le principe d'activité d'oii tous émanent nécessaire-

ment. L'éternité du mouvement et de la matière, ou des
êtres, recule la difficulté sans la résoudre; c'est un moyen de
s'abstenir qui ne conclut rien. On comprend donc qu'il faut

une origine et un principe. Quelle en est la nature? voilà la

véritable question.

L'univers et tous les êtres qu'il renferme existent-ils de
toute éternité, sans avoir été produits, sans cause première

et par eux seuls, ou spontanément? Rien ne parait moins
admissible à notre raison

,
puisque nous voyons <lans l'ordre

de toutes choses des causes génératrices des effets ; rien ne
peut produire que le rien : ex nihiln nilul. Quoique beau-

coup de résultats restent pour nous impénétrables dans leurs

causes, cependant l'esprit humain ne saurait reconnaître

qu'il n'y en ait aucune. Sous contemplons dans la structure

des animaux et des plantes, dans les combinaisons minérales,
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dans les mouvements des astres, des opérations tellement
ordonnées avec harmonie, avec des fins si bien calculées
pour atteindre certains buts, qu'il parait impossible de les
attribuer au hasard et à l'absence de toute cause. Certes le
dard du scorpion a été constitué pour piquer et injecter du
venin dans la plaie, comme la mamelle a été organisée pour
donner du lait salutaire à un enfant. Il y a donc des causes
productrices ; et il n'est pas présumable, quoique Lucrèce,
d'après Épi cure, le soutienne, que les dents n'ont pas été

formées pour mâcher les aliments, mais que, se trouvant
faites par hasard , l'animal s'en est naturellement servi.

Réduits à cette extrémité , les philosophes qui niaient la

causalité ont reconnu un premier moteur dans l'univers

concession immense et souverainement ontologique. Mais
ici l'on est contraint de choisir : ou ce premier moteur est

matériel , et par-là même nécessité dans son action , ainsi

qu'un grand ressort, comme le suppose Spinosa, ou il

faut admettre une puissance autre que la matière, mens agi-
tans molem , imprimant librement le mouvement anx
sphères , et l'organisation, la vie , l'intelligence , à des êtres

animés.

Dans la première hypothèse, ou le panthéisme, il est

incompatible, comme l'ont déjà démontré Bayle et d'au-
tres philosophes , de supposer que le monde soit Dieu, c'est-

à-dire à la fois agent et patient dans le même sujet , ou que
la Divinité souffre , soit mangée et meure dans les animaux,
et autres absurdités semblables. De plus, s'il y avait unité
de substance dans l'univers , on ne verrait s'établir aucune
opposition de sentiment et de volonté entre les êtres, ce
qui serait destructif de la Divinité. Ou la matière a été or-
ganisée de toute éternité par sa propre essence , comme
jouissant virtuellement de la vie , et dans ce cas l'état brut,
inanimé , inorganique des minéraux , serait impossible et
contradictoire, ou la matière n'est pas essentiellement or-
ganisée dans son origine. L'existence des planètes , ou de la

terre, sans êtres animés à la surface, se conçoit parfaite-

ment de même que l'état de mort. On ne peut donc pas
soutenir que l'organisation soit inhérente et essentielle à la

matière. Nécessairement l'état inorganique précède l'état or-

ganisé. L'histoire naturelle , la géologie, comme la physique
démontrent évidemment cette vérité.

Pour qu'une matière non organisée produisit la structure

de l'organisation , il faudrait qu'elle donnât plus qu'elle ne
possède, et se modifiât savamment d'elle seule, ou qu'elle

fût en même temps libre et dépendante , agente et patiente

dans la même molécule , ce qui implique contradiction , im-

possibilité. Il faudrait ent;ore que des parties. se dépouillas-

sent de leurs propriétés de vie, inhérentes et essentielles,

pour augmenter celles d'autres parties. Or, la preuve que
la sensibilité, la pensée, la volonté , n'appartiennent pas en
propre à des molécules matérielles , c'est que les particules

d'un os, par exemple, quelque agrégation qu'elles puissent

recevoir, n'en possèdent jamais autant que la substance

nerveuse ou médullaire. Donc, ce n'est point la matière

elle-même qui devient propriétaire de l'irritabilité, de la

sensibilité", de la pensée, si fugitives, si variables, dans le

sommeil, la fatigue, ou sous l'inlluence des narcotiques, etc.

Comment une masse brute et toute chimique saurait-elle,

sans une cause spéciale , développer des forces vivantes op-

posées à ses lois physiques , en créant des êtres si admira-

blement agencés que toutes les pièces de leur construction

se correspondent avec une parfaite sagesse dans le plus ché-

tif ciron, muni de ses membres, de ses viscères, avec ses

yeux , sa trompe , ses organes sexuels , son petit instinct

,

aussi bien que dans l'immense haleine? Comment de-

mander ces mcn'eilles au hasard, à la putréfaction, s'il n'y

a pas une causalité, un principe de coordination organique ?

11 est incompatible avec le bon sens d'admettre que, sans

organes pour penser, la matière puisse se donner l'intelli-

gence et une structure qui lui manquaient. L'instinct natif
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des animaux ne précède-t-U pas le déploiement de leurs or-

ganes, comme dans le jeune taureau, frappant de la tète

avant la sortie de ses cornes, le coucou chantant seul en

sortant de son œuf couvé par une autre espèce d'oiseau , le

caimeton élevé par la poule et se jetant à l'eau, etc. ? D'où

surgissent , chez les animaux malades , sans médecin , chez

le chien , mâchant du gramen , ces propensions spontanées

d'une nature médicatrice ? Tous les matérialistes , anciens

et modernes , foumientés de l'impossibilité d'attribuer ces

actes de causalité aux simples forces de leurs atomes, même
en leur concédant pensée, volonté , sensibilité, se sont eux-

mêmes réfugiés dans les chances infinies d'un hasard heu-

reux. Mais lorsqu'on les presse en leur demandant pourquoi

ce hasard heureux, cessant aujourd'hui d'accoucher de ces

merveilles , s'est réduit à une succession régulière de géné-

rations et à une permanence d'miitation de (ormes spécifi-

ques, pourquoi se taisent-ils ? pourquoi ne peuvent-ils échap-

per à l'évidence des causes linales qu'en les niant ? Ainsi

,

Spinosa, comme Épicure, est forcé de soutemr que les

yeux ne sont pas destinés à la vision. 11 y aurait trop de

bonhomie pour tout anatomistc et naturaliste à réfuter

d'aussi pitoyables assertions. Car il faut ici terrasser ces

monstres qu'on nous reproduit sans cesse.

Quelque intellect diffus ou cause efficiente qu'on suppose

dans les éléments les plus aptes à l'organisation, encore

faut-il un pouvoir unique, central, qui préordonne tous les

membres de l'homme ou de l'animal
,

qui détermine ses

fonctions, sa durée ou ses progrès d'âge, dirige ses besoms

primitifs , ses instincts innés , constitue son moi intérieur.

Qui a pu combiner tant d'êtres si merveilleusement diver-

sifiés , selon un plan harmonique , et unis entre eux ( tel

insecte à telle espèce de plante, telle créature pour telle

contrée ou situation , relativement à l'air, à l'eau , à la cha-

leur ou au froid, etc. ) par des rapports fraternels? Ils ont

été jetés, non sans dessein, non sans correspondance, sur

la croûte anorganique des terrains primordiaux de notre pla-

nète par cette cause générale qui se particularise dans les

formes propres à chaque espèce.

>"ous établissons donc qu'aucune matière , si subtile ou

mobile qu'elle soit, le calorique, l'électricité, ou
tout autre corps impondérable, ne jouit par sa nature, ni de

la vie, ni de la sensibilité , ni de la pensée, ni de la volonté,

qui sont des attributs de la causalité. Le mouvement même,
sans lequel aucune vie n'a lieu , ne peut être essentiel à la

matière
; elle n'en a point la propriété inhérente , mais seu-

lement par communication
,
puisqu'elle le perd. La preuve

en est que le calorique, l'électricité
,
principes si actits , ten-

dent nécessairement à s'équilibrer ; ils parviennent toujours

par eux seuls au repos lorsque rien d'étranger à eux ne
trouble leur équilibre ; l'expérience le démontre en physique.

Cela suit naturellement de l'inertie naturelle à toute

matière. Supposons avec Épicure chaque atome animé
d'une force qui lui serait propre. Commeut chacun d'eux

(destitué de toute influence extérieure, puisqu'on n'admet
en ce moment que de la matière dans la constitution du
monde), comment serait-il entraiué à se mouvoir spontané-

ment dans l'espace libre
,
plutôt d'un côté que de l'autre

,

plutôt en bas qu'en haut ? .\ussi , malgré leur énergie sup-

posée, ces alomes doivent rester nécessairement inactifs.

Également sollicités en tout sens , il n'y a nulle raison pour
qu'une chose se forme de soi-même plutôt que tout autre

chose : donc, il y a repos. Ni les mondes m les ammaux ne
pourraient donc être constitués par la puissance spontanée

de la matière , lors même que ses molécules posséderaient

en elles autant de petites mtelligences avec la volonté. En
effet, l'égalité naturelle des forces entre des atomes néces-

sairement égaux maintiendrait entre eux cet équilibre par-

fait de repos éternel, dans le chaos, tant qu'aucune puis-

sance extérieure ne leur imprimerait pas le mouvement.
De plus

,
quand on accorderait que la matière, libre dans ses

actes spontanés , ne consentirait jamais à un repos absolu
elle n'opérerait rien qu'au hasard

,
par l'absence de toute

causalité intelligente ou d'un moteur unique, régulier , cen-
tral, tel que le principe vital individuel de chaque animal.
Elle détruirait en même temps qu'elle construirait dans le

même être. Par conséquent , le hasard régnant dans l'uni-

vers, comme sont forcés d'en convenir les hilozoistes dans
leur hypothèse, la régularité , la permanence des formes or-
ganiques serait impossible.

Mais, repliquera-t-on , en refusant à la matière toute ac-
tivité spontanée , comment concevoir ces attractions chimi-
ques, ces combinaisons si surprenantes, ces infinies pro-
ductions dont l'univers est le perpétuel théâtre.' Un mot
suffit. Cette activité lui fut sans contredit dévolue avec poids
et mesure, parla première cause, pour produire tel ordre
de combinaison jusqu'à certaine limite. Jlais si la matière
possédait spontanément la vie, elle agirait sans règle et

sans terme. Qui bornerait ses propriétés , si elle seule pou-
vait se les attribuer? Tout pourrait donc se produire et tout

marcherait nécessairement sans lois fixes. C'est ce que les

matérialistes ont compris en liiisant le hasard et la

fatalité père et mère de ce monde. H n'y a pas de monstre
et de chimère qui n'en puissent naître. Il faut donc admet-
tre une cause primordiale, laquelle ne peut pas être elle-

même la machine matérielle du monde. Autrement, il fau-

drait que le mouvement résidât dans cette immense machine,
sans avoir eu de cause de son existence , ce qui est démontré
impossible : car en supposant que le mouvement soit essen-

tiel à la matière, il y serait inabolissable , et imperdable, ce

dont l'expérience nous montre la fausseté par l'inertie re-

connue de la matière. Or, le mouvement n'étant ni spontané

ni essentiel dans elle, il faut qu'il ait été départi par un mo-
teurautreque cetlesubstance,oupar une énergie quin'estpas

corps.

Prouvons de plus qu'une substance Hni(]ue est inapte

à se percevoir d'elle seule
,
parce qu'il y a identité. Les phi-

losophes qui n'admettent rien autre chose que la matière

dans l'homme et dans le monde ont reconnu combien le phé-
nomène du moi se percevant tui-méme était inexplicable.

En effet, chaque atome de matière, quand on le suppose-

rait organisé, vivant, sensible, comme une monade de

Leibnitz, ce miroir de l'univers ne peut pas se mirer dans

lui-même , ni réfléchir ses propres rayons
, puisque sa nature

est iine. La raison nécessaire pour se réfléchir sur soi est

qu'il faut dualité, un objectif et un subjectif, un agent et

un patient. Nulle intention ni réflexion n'est possible sans

un appui sur un objet étranger à nous, qui fasse retourner

l'impression vers son origine. Un esprit ou un corps qui res-

terait isolé, unique, éternellement concentré en lui seul,

demeurerait vide de sensation, incapable de se juger, de se

connaître; jamais son existence ne lui serait révélée; il

faudrait pour cela qu'il put se comparer à ce qui n'est pas

lui. Ainsi, l'encéphale supposé uniquement composé de ma-
tière resterait hors d'état de se percevoir percevant, faute

de pouvoir sortir hors de son essence.

Donc le phénomène du 7/i o t ne se pose que par son choc

contre le non-moi. Le monde extérieur passif n'est dévoilé

qu'au moyen d'un principe intérieur actif qui s'ouvre des

portes par les sens. En un mot , on ne saurait être aucune-

ment tout ensemble soi et non-soi dans le même sujet. Ce

serait la plus monstrueuse incompatibiUté de nature qu'il

soit possible de supposer dans notre cerveau, puisque l'une

de ces actions implique nécessairement négation et destruc-

tion de l'autre. C'est le même non-sens complet que si l'on

disait un viscère digestilse digère lui-même en digérant ce

qui n'est pas lui, ou qu'une glande sécrétoire se sécrète

elle-même , etc. Eh ! qui ne sent pas trop souvent en soi ce

combat intérieur <;c la chair et de l'esprit, des passions

contre la raison? Qui peut nier que nous ne soyons capa-

bles, quelquefois du moins, de vaincre nos répugnances or-
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ganiques, de résister aux tentations de nos concupiscences?

Ce qui tait suicider l'homme ne peut être son organisme

lui-même ; il y a donc plus que des ressorts physiques en

nous, puisque ce physique est sacrifié. Quel automate, si

parfaitement organisé qu'il soit, peut se montrer volontaire

et libre? Aucun. Par conséquent, il faut quelque agent

au delà du corps : homo duplex est. En effet, s'il n'est que

matière, il ne saurait jouir du franc arbitre : c'e.st un au-

tomate dépendant du ressort machinal de ses organes tout

physiques. C'est donc encore ici qu'une causalité distincte

est une condition indispensable de l'être moral humain.

Ainsi, marqué du sceau de la fatalité, comme Oreste ou

Cain , tout matérialiste n'admettant pour cause de nos ac-

tions que l'organisme purement corporel, est contraint de se

précipiter dans l'automatisme absolu , comme on le voit par

le système de Spinosa, deHobbes, qui déclarent que

l'homme n'est pas plus capable d'agir qu'une horloge. Gall

s'est mal justifié du reproche d'avoir .ait l'homme tout pas-

sif dans ses actes : si ceux-ci sont nécessités , comme l'é-

tablit aussi Priestley, il n'y a pas plus de justice à punir

le scélérat de ses forfaits qu'à condamner un aliéné, ou un

tigre de son instinct. Rien ne peut être imputable à des in-

dividus assujettis à l'empire de l'organisme et domptés par

des penchants irrésistibles. Voilà le crime innocent et la vertu

sans mérite ; la moralîté humaine et toute responsabilité de

nos actions sont anéanties. On a consacré, de plus, le prin-

cipe de la perversité originelle en soutenant que l'enfance est

portée au mal et le préfère à bien faire.

Cependant une résistance morale dépose sans cesse en

nous contre cette prépondérance attribuée à la matière ; je

veux telle chose, par cela seul que j'aime ma liberté; il me
plait de vouloir ce qui m'est défendu : caprice ou raison,

il me convient de me maintenir indépendant, victorieux de

toute contrainte. J'abhorre toute entrave, la servitude me
révolte intérieurement contre les chaînes de la tyrannie.

C'est pour cela que toute àme généreuse se range du parti

qu'on opprime ; n'est-ce pas là l'instinct secret de tout hom-

me ? Qui que vous soyez qui combattez ce sentiment , vous

faites encore preuve de liberté en vous signalant esclave

volontaire.

Les partisans de la fa t a 1 i t é soutiennent que la v o 1 o n t é

ne se deternùne jamais que par des motifs emportant la ba-

lance : elle n'est donc pas maîtresse de se rejeter en un

sens opposé
;
je le nie. Qui n'a pas joui

,
parfois, du plaisir

de dompter par la force de sa volonté un mépris ou toute

autre passion violente suscitée en nous ? Quels que soient nos

mollis de clémence ou de dignité morale, n'est-ce pas tou-

jours la volonté qui, d'elle seule, du haut de son tribunal,

pèse ces motifs dans son libre arbitre, et se détermine,

selon son gré , souvent variable? Elle ne fait que ce qu'elle

a voulu
,
puisqu'elle pouvait agir autrement. Elle retient ou

relâche les rênes du système nerveux; elle est donc sa propre

autocratie, dans des organes très-bornés, d'ailleurs, par

leur structure déterminée : ceux-ci seuls subissent des fonc-

tions nécessitées.

Sans une causalité, l'homme n'étant point un agent libre,

ni responsable de sa moralité, nulle loi ne lui serait obliga-

toire, comme à la brute et à l'aliéné. Il ne pourrait être

gouverné ([ue par la verge de la terreur, ce qui est des-

tructif de tout commerce libre, de toute société. Pour rester

conséquent à son système, le matérialiste doit, avec Hobbes,

se montrer l'apôtre du despotisme et agir en tyran absolu
,

s'il le peut, sur ses pareils, puisque, selon ce philosophe,

nous naissons essenliellement vicieux , ou machines mal-

faisantes, et que l'égoisnie est élevé sur son trône dans le

C(tur de tout homme. Alors, plus de droit naturel, rien de

juste ni d'injuste en soi, rien de sacré et d'inviolable,

tout est loi arbitraire, pure convention des humains enlre

eux. D'après ces principes, tout sacrifice vertueux de l'exis-

ti'nce devient ridicule, impossible, impraticable. Aussi,

toute la vertu à laquelle se réduit un matérialiste avare de
sa vie (puisque tout réside en elle seule, selon lui) ne peui
s'élever au delà de la simple bien vei II an ce, pour recueil-

lir de ses semblables \xife réciprocité de bien ; marché oii

l'intérêt personnel calcule au j uste la mesure de l'é g o ï sm e,

théorie célébrée par tous les partisans de la philosophie sen-
suelle, Helvétius, Cabanis, Volney,etc.
Comment concevraient-ils l'béroïsme de la vraie vertu

sacrifiant avec enthousiasme son existence pour accomplir
de sublimes devoirs ? Qu'une mère se précipite au sein des
ondes ou dans les flammes pour leur arracher son fils

qu'un citoyen s'immole au salut de sa patrie
, qu'un médecin

s'élance hardiment au foyer des plus désastreuses conta-
gions , comme le guerrier intrépide dans le feu des batailles

;

que le sentiment de l'honneur, chez les âmes élevées,

soit ancré plus profondément que celui delà vie, toutes les

nations de la terre , le sauvage encore plus que l'homme civi-

lisé, comprennent cet élan magnanime. Les théâtres reten-

tissent d'applaudissements unanimes à ce spectacle... Fana-
tisme politique, dira-t-on , folie religieuse dans les martyrs
de toute religion : extrême excitation nerveuse de l'appa-

reil encéphaliqite. Ainsi , l'on éteint toute ardeur généreuse
du moral. Cependant, ce qui fait tuer l'organisme peut-il

être l'organisme? où gît le mobile, le ressort sublime qui
soumet ainsi le corps aux supplices, pour ce qu'il croit la

vérité, fût-ce pour les plus absurdes chimères de Moham-
med ou de Sommona-Codom? Il y a donc là confiance ou
une capacité d'une vérilé , d'une justice éternelle dans les

âmes humaines! Que nous parle-t-on ensuite de folie et de
tant de sortes d'idiots, de maniaques furieux, délirants,

imbécilles, etc., en ramassant dans la lie de l'espèce et dans
les misères des hôpitaux tous les désordres d'une organi-

sation difforme, pour obscurcir ces nobles sentiments, ces
inspirations de justice, de vertu, et toute la dignité de l'in-

telligence ? Mais , de cela même qu'un instrument est détra-

qué ou désaccordé , est-on fondé à nier l'existence ou les

lois immuables de l'harmonie dans la nature des choses?
L'histoire montre clairement combien le bon goût a dé-

généré dans tous les siècles littéraires de la Grèce , de Rome
et de la France , à mesure qu'une philosophie sensuelle

éteignait cette inspiration sacrée, virginale, ou Vesthétigue,

le génie créateur du beau dans tous les aris. En effet, le

sentiment du sublime émane , comme l'héroïsme et la vertu,

de cette causalité, de ces forces intérieures de notre âme,
tandis que le matérialisme, qui en arrache jusqu'à l'exisr

tence, et que la sensualité, née de ses doctrines sensitives,

dépouillent la nature de son harmonie , de ses grâces en-

chanteresses, pour ne voir désormais que les combinaisons

fantasques d'un hasard aveugle, ou les chances nécessaire-

ment stupides de la matière. Aussi , le matérialisme tire ses

principaux arguments des monstruosités, des maladies, des

vices de l'organisation : ces exceptions , ces difformités elles-

mêmes, devenues ses preuves et ses règles, ne produiront

jamais que des œuvres estropiées.

Je ne sais s'il n'y a pas une haute présomption , après les

efforts infructueux de tant de Prométbées téméraires , à

prétendre qu'on puisse animer l'homme sans emprunter le

fetc du ciel. Et pour conclure, l'épicuréisme matérialiste

ne devint-il pas l'une des sources empoisonnées qui ravit les

libertés de la Grèce et de Rome , le poison destructeur des

anciennes sociétés, par la dissolution des mœurs qu'il en-

gendre nécessairement, comme l'a démontré MontesqOieuî

Jamais il ne forma de législateurs , mais plutôt ces carac-

tères voluptueux ou serviles
,
plongeant leur vie dans les

délices et rampant sous tous les régimes tyranniques. Au
contraire, le stoïcisme, éminemment causaliste, fut

toujours fécond en grands hommes, en ennemis redoutables

de tous les despolismes. L'histoire a prononcé entre ces

deux sectes rivales. Chacune a porté ses fruits, en iniluant

même sur !a santé, la longévité des individus, comme des



702 CAUSALITÉ
nations chez lesquelles elles ont fleuri. C'est donc manifes-

tement un triste symptôme de désorganisation, de dégrada-

tion intellectuelle et morale, ou d'a'silissement des caractères,

que présente le mépris de tout principe de causalité, puis-

qu'on ne reconnail ni la Divinité , ni l'àme humaine. Alors

le corps étant tout , l'essentiel consiste à se procurer toutes

les jouissances physiques , même per fas et nefas ,
princi-

palement si l'on est riche et puissant. Il est facile d'y voir

le prélude inévitable de tous les genres de despotisme, de

bassesse , et comme le ferment de putréfaction des sociétés

poUtiques.

Les phUosophes anciens et modernes qui s'adonnèrent à

la contemplation de cet univers, furent tous obligés de re-

monter à quelque cause première et productrice des effets

que nous admirons. Les poètes chantèrent ces merveilles cos-

mogoniques . et les ministres des autels en voilèrent les plus

hautes vérités sous des allégories aux yeux des peuples igno-

rants , incapables de s'élever à ces pensées sur la nature des

choses. I! sufin-a ici de tracer un aperçu très-succinct des

opinions philosophiques, anciennes et modernes, sur les

causes premières.

Ainsi, indépendamment de la cosmogonie de Moïse,

qui reconnaît un seul Dieu, créateur de tous les êtres, les

antiques mages de l'Orient et de la Chaldée posèrent deux

principes de toutes choses : la lumière et les ténèbres ; c'est

la première idée du système du dualisme, tel que celui

des anciens Perses , ou d'Oromaze, le dieu du bien, et

d' Àhrim ane , la source du mal , le Satan des mo-
dernes. Ce système était également admis par les Égyptiens,

puisque leur Typhon était le génie malfaisant, et Isis et

Osiris des divinités salutaires. Ce combat des puissances

naturelles , ou cet antagonisme , s'est ntrouvé dans les s\ s-

tèmes qui ont établi pour causes primitives Vamottr , dé-

brouillant le chaos, et la haine, qui détruit : telle fut la théo-

logie de Linus et d'Orphée. Ainsi Jupiter et les Ti-
tans de la théogonie d'Hésiode représentent pareil-

lement cette lutte étemelle , dont les manichéens con-
sacrèrent le dogme en égalant le démon à la Divinité, pour
expliquer la persistance du mal et du bien

, qui se contreba-

lancent dans le monde. Plusieurs philosophes reconnurent

aussi des forces opposées , avant que les modernes eussent

étabh les lois de l'attraction et de la répulsion, celles

de la concentration et de l'expansion universelle, celles de

génération et de corruption , ou la vie et la mort , etc.

D'autres philosophes ne reconnurent qu'une cause pre-

mière, unique : les uns, comme Thaïes , établirent que

l'eau était la source originelle de toutes choses ; les animaux

,

les plantes, prenant naissance à l'état liquide, ou par la pré-

sence de ce principe. Cependant Anaximène rapporta

à l'air ou à des éléments gazeux la cause de tous les êtres.

.Anaximandre appela cette cause première l'infini ou

des principes indéterminés. Anaxagore supposa des par-

ticules similaires, dites homœvméries
,
qui, se trouvant en

toutes substances, se comhinentdirréremment pour produire

les différents êtres, avec l'intervention de la Divinité. Empé-
docle admit quatre éléments constitutifs de toutes choses ;

cettedoctrinesubsistatrès-longtemps. Heraclite etZénon
le Stoïcien attribuèrent au feu visible ou caché toutes

les opérations de cet univers et la cause de la vie; enfin,

Démocrite, Leucippe, Épicure, ra[iportèrent à des

atomes ou petites particules indivisibles tous les corps dont

le monde est constitué. Ceux-ci ne donnaient à leurs atomes

aucime propriété ni qualité spéciale, tandis qu'.\naxagore

leur attribuait des propriétés spécifiques. Tels furent les

principes de la plupart des anciens philosophes, construi-

sant le monde avec des éléments matériels.

D'autres sectes plus métaphysiques reconnurent des prin-

cipes abstraits : telle fut l'Kcole d'f.lée, qui comprit l'unité

de l'être : Parménide, Zénond'Elée, Xénopliane,
furent les principaux chefs de celte école. On peut admettre

parmi les métaphysiciens Pythagore, reconnaissant l'har-

monie et les nombres comme causes premières de l'ordre

dans Tunivers; car le système de Timéede Locres, qui
établit une âme du monde distribuée dans toutes les parties,

selon les lois de l'harmonie , est un système analogue
,
puis-

qu'il concilie Dieu et la matière d'après des proportions de
quantité numérique selon certains degrés harmoniques. Toute
la métaphysique de Platon, exposant les rapports entre

le corps et l'âme , entre le monde et son auteur , le gouver-

nant par des idées archétypes, est une modification du sys-

tème qui reconnaît également deux principes , l'esprit et la

matière, mais agissant séparément l'un sur l'autre et souvent

antagonistes.

Une secte différente réunit plus étroitement ces deux prin-

cipales causes : ainsi , Heraclite et Zenon de Citium ou le

Stoïcien, soutinrent l'existence d'une âme universelle, qui,

comme un feu secret , animait toute la nature, mais par des

lois éternelles, immuables, constituant le destin, la fatalité

inexorable. Aristote, au contraire, avait admis plusieurs

natures actives, espèces d'âmes distinctes, ou entelechies,

constituant les formes des animaux, des plantes, etc.

Straton de Lampsaque poussa plus loin ces principes,

et soutint que la matière même était animée, et qu'il n'y

avait qu'un principe : telle fut la secte des hilozo'tstes, qui,

se combinant avec celle d'Épicure, devint l'origine de tous

les matérialistes ou des athées anciens. Cette opinion a été

rétablie dans les temps modernes par Spinosa et d'autres

philosophes
,
qui ne reconnaissent qu'une substance unique

dans la nature.

Descartes, tout en ressuscitant la philosophie corpus-

culaire, n'avait pas confondu le principe intelligent ; il l'a-

vait même nettement distingué par sa fameuse définition,

je pense, donc je suis. Malebranche avait même poussé

ce principe intellectuel jusqu'à négliger le principe matériel ;

et les idéalistes purs, tels que Berkeley, évèque de
Cloyne, ont porté cette philosophie jusqu'à n'admettre que
l'esprit pur. Les monades de Leibnitz, et son harmonie
préétablie, tout en reconnaissant deux causes premières,

les ont placées au même niveau. Cudworth, modifiant

l'opinion d'.\ristote, établit le système des natures plas-

tiques pour expliquer la persistance des formes des créa-

tures organisées. Enfin, Newton formula le système de la

gravitation universelle et de tous les efîets qui en dérivent

par un enchaînement naturel. Depuis ce temps, les expé-

riences de la physique et de la chimie semblent ressusciter

l'hypothèse des atonies, mais combinée avec les lois de l'at-

traction et celles des proportions harmoniques définies.

L'unité de composition organique et l'émanation de tous les

êtres d'une tige originelle, tirant leur vie du sein des eaux,

semblent nous rapprocher des divers systèmes de Tbalés

,

outre ceux de Démocrite et de Parménide, etc. Ainsi res-

suscitent les idées philosophiques, à mesure que les obser-

vations de la nature nous dévoilent les causes premières

,

ou les rayons de la suprême intelligence qui préside à l'exis-

tence, à l'ordre, au développement des êtres de ce vaste

univers.

Les philosophes qui, comme les anciens stratoniciens, les

hilozoïsles ou matérialistes, rejettent l'inten'ention d'un

esprit intelligent dans la formation des animaux, sont con-

traints d'admettre que leur structure organique, si compli-

quée, si savante, émane des molécules de la matière, d'a-

bord brute et non organisée. Si cette matière possédait

essentiellement en elle les ressorts et les principes de l'orga-

nisation, il s'ensuivrait que tout devrait se produire en tout

lieu, sauf à périr si les circonstances ne sont point favo-

rables a son existence : or, cette production universelle

nécessaire (d'après l'énergie supposée à toute matière) n'a

pas lieu, piiisqu'au contraire des milliers d'es|)êces sont

éteintes, et toutes celles capables de vivre en chaque climat

n'y naissent point d'elles seules: il faut les y transoorter. Les
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germes de toutes choses ne se créent donc point par gômi -

ration spontanée; la matière ne vit donc nullement

d'elle-même. En effet, comment, dans un assemblage de

matériaux, d'abord sans ordre, sans organes, se construi-

raient ponctuellement, suivant un plan admirablement

concerté, toutes ces parties qui jouent avec une incompré-

hensible harmonie, soit dans l'homme, soit dans le plus

chotif scarabée? Des molécules matérielles qui n'ont point

d'idées collectives avant leur agrégation, qui manquent en-

core d'organes, peuvent-elles inventer et découvrir toutes

ces merveilles inconcevables de combinaison pour la struc-

ture d'un cerveau pensant, ou seulement l'aile d'un pa-

pillon ? Il y a de l'imbécilité, dit Aristote, à débiter que le

iiasard, dont les chances fortuites ne peuvent rien offrir de

constant, devienne la cause de cette conformation perma-

nente des membres des animaux. P. Bayle, dans sa Ri'fu-

tation du spinosisme, remarque que rien n'est plus em-
barrassant pour les athées que de se trouver réduits, dans

la formation des animaux, à une cause qui n'ait point l'i-

dée de ce qu'elle fait et qui exécute régulièrement un plan

sans savoir les lois qu'elle exécute. Déraocrite, qui a fourni

à Épicure le système des atomes, établit une chaîne sans

lin de causes et d'effets, en disant que les hommes et les ani-

maux ont existé ainsi de tout temps
;

poussé à bout, il

ajoute que le monde est un œuf pondu par la nuit;

mais, ajoute Aristote , cela n'explique rien du tout et est

indignrt d'un philosophe. Aussi , Galien réfute avec une lo-

gique invincible les épicuriens, qui, niant toute cause finale,

soutenaient que Vm\ n'est pas fait pour voir, etc.

De tous les systèmes sur l'origine des êtres, selon l'hypo-

thèse toute physique des organiciens, le plus logique, le plus

fortement conçu , e.st celui du savant Lamarck, professeur

au Muséum d'histoire naturelle, dans sa Philosophie :oo-

lorjique. Il y expose les progrès successifs de l'élaboration

du mouvement vital dans des éléments d'abord très-sim-

ples, et le développement des organes, ainsi que celui d'un

appareil nerveux excitateur pour faire éclore les instincts

et les facultés intellectuelles. Il part des animalcules infu-

soires pour s'élever jusqu'aux organisations les plus com-
pliquées, avec un talent d'induction très-remarquable; c'est

l'auteur le plus ingénieux en ce genre d'explications. Eh
bien! quand il s'agit de rendre raison des membres néces-

saires à l'existence des animaux, à ces causes finales, con-

ditions de la vie des espèces, d'après leurs structures et

leurs prévisions , il n'y a rien de plus grotesquement ridi-

cule et de plus complètement absurde que cette hypothèse,

à tel point que personne n'a été tenté de la défendre. Nous
l'avions d'abord accablée par l'exemple seul de l'organisation

des végétaux, dans laquelle on ne peut supposer aucune vo-

lonté individuelle d'action pour déployer la structure de

chaque espèce. L'habile auteur lui-même, qui traitait simul-

tanément avec nous de ces questions dans le Nouveau Dic-

tionnaire d'Histoire Naturelle, n'a point essayé d'en re-

lever les mines. En effet, comment une plante aurait-elle

inventé des moyens protecteurs pour défendre sa graine

sous l'enveloppe épineuse et coriace du marron, ou décou-
vert des procédés pour la disséminer, comme par l'élasticité

des capsules delà balsamine, ou su garantir ses organes

reproitucteurs contre l'humidité ou l'ardeur desséchante du
soleil, dans la disposition des pétales des papiiionacées et

de tant d'autres Heurs? N'est-ce pas folie d'affirmer que la

lente torpille, à fores d'être agacée, irritée par ses en-

nemis, imagina un appareil électrique foudroyant, com-
posé de tubes remplis de mucosité et frottant leurs mem-
branes les unes contre les autres , avec le concours de cer-

tains nerfs, pour produire une détonation qui les paralyse

non moins que la décharge d'une bouteille de Leyde dans
un cabinet de physique? Que chaque animal par la néces-

sité de sa situation, par la longue influence des hahitiules,

ait créé sa structure, l'aulruclie ses fortes pattes, aux dé-

pens de ses ailes. Toi seau-frégate ses vastes ailes aux dé-
pens de ses pieds, le kangurou sa poche inguinale pour y
déposer sa progéniture, etc., etc., enfin que l'aile, la na-
geoire, la carapace, la coque, le test, le dard, les griffes,

les cornes, tous les attributs en armes, en instruments d'at-

taque ou de fuite, que les organes mêmes des sens aient été
le produit de la volonté de l'animal, le développement de
son génie, par la suite des siècles, une telle assertion n'a

pu paraître qu'une mauvaise plaisanterie dans l'histoire na-
turelle, tant il faut se précipiter dans l'absurde quand on
veut se passer d'une cause agente et intelligente dans l'uni-

vers !

On veiTa combien est insuffisante et gratuite l'hypothèse

de l'incitabiiUé et de Vexcitabilité de la fibre comme cause
première de la vie, selon plusieurs physiologistes modernes.
En effet, quelle peut être cette incitabilité dans un liquide,

tel que l'est l'élément primordial de tout être organisé? Et
lors même qu'on supposerait cette incitabilité initiale dans
l'œuf à l'état fiuide, cela pourrait-il constituer la moindre
formation régulière des organes, la moindre disposition

harmonique de leurs tissus divers, l'arrangement des appa^
reils des sens, et des différentes fonctions, et jusqu'au jeu

merveilleux des instincts innés des animaux? L'incitabilité,

présentée comme une propriété générale des matériaux ot-

ganisables , dès l'état primitif de fluidité, est donc impuis-

sante à rendre raison des actes de l'organisme, et n'explique

absolument aucune des fonctions établies pour im but dans

l'économie.

Tout être organisé ne présente à son état primordial

qu'un atome animé , fluide , expansible par la continuité

d'une force ojiératrice intelligente, prédisposant les ma-
tériaux de l'œuf, suivant des formes tracées d'avance, sa-

vauunent, pour toutes les fonctions de l'existence. Aussi

nulle matière brute ne saurait constituer, sans esprit , des

causes finales; les productions spontanées, s'il en existe, ne
développeraient point, jusque chez les insectes (supposés

nés de la putréfaction), des oiganes sexuels et une généra-

tion régulière, constante; parce que le hasard ne produit pas

plus un ordre affermi que la folie ne peut former la raison.

Et le fait d'une intelligence prédisposée ou des causes finales

est rais hors de doute par les expériences suivantes les plus

vulgaires. Qu'on prenne des œufs de plusieurs espèces, de
l'aigle, du canard, d'un serpent, etc., dans lesquels on ne
trouve qu'une glaire albumineuse, le vitellus, avec un germe
fécondé; qu'ils soient soumis à l'incubation : les petits à

peine éclos, l'un manifeste déjà , avec son bec crochu et ses

serres acérées, l'instinct sanguinaire de l'oiseau de proie; le

canard, avec ses pieds palmés, va se jeter dans la mare
d'eau ; le jeune serpent rampe sous les herbes. On a rap-

porté d'Afrique en France des œufs de bengalis et de veuves,

jolis oiseaux chanteurs. Ces œufs couvés par d'autres espèces

ont donné des petits qui chantaient d'eux-mêmes les airs

sauvages de leur piys, comme si ces chansons naturelles

avaient été renfermées dans les œufs ainsi que le sont les

airsde ces petites tabatières à orgues qu'on apportede Suisse.

Toutefois, on ne peut pas dire que ces chants résultent du

jeu seul de l'organisme, puisque Daines-Barrington et d'au-

tres observateurs ont constaté que les mêmes espèces de

rossignols, de fauvettes, etc., chantent différemment en

diverses contrées. 'S'oilà donc de petits instincts, des orga-

nes prédéterminés dans leurs fonctions , recelés dans un

œuf, et qui s^déploicnt d'eux-mêmes sous des circonstances

favorables, avec un peu de glaire et de jaune d'ceuf Est-ce

un mouvement fortuit de ces matières toutes seules? Qui

ne reconnaît là-dedans l'existence primitive, irréfutable,

d'un principe intelligent, d'une âme préordonnée, avant

même que l'organisme soit développé?

Aussi, les plus savants observateurs, dès le siècle d'Hip-

pocrate . ont reconnu qu'il y avait dans l'homme et les

animaux ( disons même les plantes à beaucoup d'égards) une
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nature savante par elle seule ( a^iaiôsj-ro; xii a'jToÔ4ÔaxTo;l,

qui découvre sans niaitre tout ce qui lui convient ; c'est par

sa seule habileté, c'est même sans y penser, qu'elle invente

ses propres voies : car tout ce qu'on remarque des prodiges

de l'instinct des brutes, dans leurs maladies surtout,

lorsqu'elles savent trouver leurs remèdes
,
prouve bien qu'il

existe des forces médicatrices , suscitant d'heureux efforts

contre les sources du mal, par une incompréhensible cause

finale. Et ses impulsions ne dépendent nu nie ni de la volonté

ni de l'intelligence de l'homme et des animaux , car ceux.de

ces derniers qui possèdent le moins de cerveau, les espèces

acéphales même, ont des actes d'industrie; ceux-ci sont

surprenants jusque chez les plus vils et chétifs insectes. Ces

résultats admirables ne peuvent pas s'attribuer à un élément

nerveux particulier chez les plantes; l'agent vital s'y crée

des instruments appropriés à un dessein, et y excite jusqu'à

des mouvements spontanés aux étamines de certaines

fleurs dans l'acte de la fécondation.

Les détracteurs des causes finales expliquent, par exemple,

la cause des désirs amoureux uniquement par l'inlluence des

organes sexuels
,
par la hqueur spermatique qui les titille

à l'aide de ses propriétés excitatrices , réaction qui retentit

ensuite sympalhiquement sur tout l'appareil nerveux , soit

encéphalique, soit viscéral. Delà, l'économie se précipite

avec fureur dans les voluptés ; ils ne veulent voir dans cette

sorte d'automatisme aucune raison finale. D'après cette

théorie, il en résulterait nécessairement qu'une soustraction

complète , au moyen de la castration , des organes élahora-

teurs du sperme enlèverait complétementaussi tout penchant

amoureux : or, cela n'est pas; car, bien que les castrats

(hommes ou animaux) soient refroidis à cet égard parle

défaut de sécrétion du sperme ou par l'absence des organes

générateurs, personne n'ignore que ces eunuques, ces

animaux châtrés , conservent encore une propension natu-

relle, instinctive, indestructible, et pour ainsi dire, iiiar-

rachable , à la propagation , comme à la conservation de

Fespèce. C'est au point qu'on voit des bœufs essayer de cou-

Trir des génisses , comme des chapons qui tentent de cocher

les poules, etc. Qui ne connaît dans l'Orient ce dépit fu-

rieux des eunuques : Sictit spado complectcns mulierem

etfremens et suspiraus, dit la Bible? Delà cette haine con-

centrée contre le sexe, dans les sérails qu'ils gardent ; résul-

tat des dédains qu'ils essuient : ce qui n'empêche pas plu-

sieurs d'entre eux de se marier quand ils en ont la liberté.

De plus, la cause finale se révèle encore dans les soins que

prennent les animaux castrats d'élever une nouvelle famille.

Quoique dépourvus de parties sexuelles, il persiste en eux

un instinct violent de paternité : ainsi , les chapons couvent

comme les poules; les abeilles neutres ou mulets veillent

avec un zèle infatigable à la conservation et à la nutrition

du jeune couvain des reines, etc. Toutes ces causes finales,

parfaitement assorties à l'instinct de reproduction , n'en

sont que la dépendance. On en remarque des exemples

jusque parmi les races à sang froid , les crocodiles , les

tortues, les lézards, les poissons, et même chez des in-

sectes , tels ((ue les fourmis , les termites , espèces sociales

,

les foriicules, plusieurs punaises rustiques, etc., qui vivent

isolés, et après que leurs organes génitaux sont llétris. Ces

inspirations, en quelque sorte morales , naissent d'une im-

pulsion intime.

Les organicions , accoutumés à tout évaluer au prix d'un

intérêt matérialiste, attribuent l'amour des mères pour leurs

petits au besoin qu'elles ressentent de se débarrasser du

lait qui engorge leurs mamelles. C'est ainsi qu'ils aiment à

s'abuser par des explications toutes mécaniques et menson-

gères. Mais, indépendamment des exemples précédemment

cités
, que devient cette prétendue cause chez les oiseaux

,

dont les femelles, et quelques inàles, itaiis plusieurs espèces

s'attachent sur leurs uufs jusqu'à s'exténuer de faim, elsoi-

grienl leur jeune couvée, même aux dépens de leur propre

vie sans qu'aucun organe spécial , aucun besoin physique
vienne rendre raison de ces généreux sacrifices?

Nous voyons donc, malgré l'absence des parties de la

génération , ou de toute autre , se manifester les penchants
de cet instinct et de ses suites ; ce qui prouve que la nature
a déposé dans tous les êtres de véritables propensions pour
une fin

,
pour un but bien déterminés. Montrons que cette

cause finale active opère dès avant le déploiement des or-
ganes dont elle se sert, et qu'elle n'en est pas un résultat ma
chinai. Les faits sont si connus que des poètes les ont
chantés :

Sentit eoim vim quisque suam
,
qua possit abuli :

Coroua Data prius vilulo quam froDtibus exstent,

a dit Lucrèce; et Martial également :

Illis iratus petit, atque iofensus ÎQurget

,

Vitulusque inani froote prurit ad pugoam.

Nous voyons tous les animaux , disent Galien et Porphyre

,

einployer des organes destinés à leur défense, avant même
leur formation. C'est ainsi que le poulain, ayant à peine un
sabot de corne tendre, frappe déjà du pied, et que le petit

chien sans dents s'essaie à mordre. Mille faits presque mi-
raculeux dans les instincts des insectes , au sortir de l'œuf

ou de l'état de chrysalide, sans aucune instruction préalable

de leurs parents, morts ou absents, en fournissent d'écla-

tants exemples. D'où vient cela? dit Horace : c'est comme
le génie, il jaillit du fond des âmes.

Il y a plus , cette même cause finale pousse au dehors les

organes qui doivent exécuter ses actes. Elle favorise leur

exsertion ; en sorte que les armes défensives et offensives

des brutes, comme leurs autres parties, existent, non pas

seulement en germe , mais primitivement en essence invisible

dans chaque embryon , avant d'être produites et réalisées an
grand jour. De même, l'arbre contient, préordonnés dans sa

sève vivante, les futurs bourgeon s, les fleurs et les fruits

qui doivent en éclore , déjà appropriés au climat, à la sai-

son, etc.

Spiritus iDtus alit , iofiisaque per arlus ,

Et c'est par cette force que beaucoup d'espèces d'animaux

mutilés obtiennent le pouvoir de réparer leurs membres
amputés, surtout chez les races dont l'organisation est la

plus simple, tels que les zoophytes, les vers, qui repro-

duisent jusqu'à une nouvelle tête, les mollusques et même
les poissons pour leurs nageoires, les salamandres pour

leurs pattes et leur queue.

Véritablement ,
personne ne pourra conférer aux fluides

inorganisés d'un œuf non féconde, ou d'une graine impar-

faite , à ces matières encore brutes par elles-mêmes , l'in-

vention d'organes éventuellement indispensables , sans une

prévision toute miraculeuse, si l'on peut le dire, ou sans

ces causes finales si étonnantes, que Cuvier considérait

avec tant de raison comme les vraies conditions de l'existence

des êtres. Indépendamment des parties nécessaires immé-

diatement aux fonctions de l'animal naissant, il faudrait que

la matière possédât le don de la prescience des futurs

contingents ; il faut, en un mot, une sagesse présente

et connue une active émanation de la Divinité infuse dans

les animaux, même sans que leur connaissance ou leur

volonté y concourent.

Parmi des milliers de faits observés dans la stnicture ana-

tomique de tous les êtres, on n'éprouve que l'embarras du

choix. Chacun sait, par exemple, que les crustacés, écre-

vi.sses, crabes, etc.
,

perdent assez souvent, par quelque

effort, leurs pinces, qui se cassent à l'articulation; mais à

celle pince cassée ii en succède une autre, qui se trouvait

l.i prédisposée en germe, même à plusieurs reprises, ainsi

qu'on l'acxpéiimcnté. Ces remplacements sont bien connu»
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aussi pour d'autres parties des animaux : telles sont les dents

de remplacement, les cornes caduques, etc. , ou même chez

les végétaux, les feuilles, les organes de reproduction.

Oserait-on attribuer à des substances brutes la prévision

préordonnée de pareils accidents et de tels secours?

Kous avons montré , dans l'article Athéisme (Tome II,

p. 165), qu'il serait impossible surtout d'attribuer à un mé-

canisme d'attraction moléculaire , à un jeu d'ailinités chimi-

ques, l'organisation des yeux avec un cristallin et des hu-

meurs en relation parfaite avec la lumière , ou des parties

sexuelles si exactement appropriées à chaque espèce d'ani-

maux (il en est de mênîe dans les graines et les pollens des

plantes), qu'elles excluent les mélanges des races éloignées.

Mécanisme inconnu dans son essence, répondent les maté-

rialistes, qui se gardent bien d'avouer aucune cause finale

et prévoyante. Mais voici d'autres faits d'observation qui les

forceront à s'expliquer mieux. Montrez-nous, savants philo-

sophes, comment votre mécanisme si expert, inscrit soit

dans l'encéphale, soit dans les nerfs viscéraux d'un animal,

ces dispositions instinctives, originelles, inapprises et tou-

joiu-s constantes pour chaque espèce? Cependant une âme

ou nature infuse a tracé d'avance dans le petit appareil ner-

veux du fourmilion ou de la guêpe cailonnière, nés orphelins

après la mort de tous leurs semblables , la série des déter-

minations futures
,
parfaitement coordonnées, des instincts

qu'ils déploieront successi\ement d'eux seuls, sans être

encore instruits par des sens inexercés , dès l'état de larves,

et dans les langes de leur enfance. Inventeurs des forces

mécaniques de la matière, cette fâche vous appartient. On
pourrait donc considérer toute l'histoire naturelle comme
une théologie vivante , tant elle manifeste de faits semblables

d'intelligence, qui tous nous reportent nécessairement à

i'idée d'une suprême sagesse. Ne devenait-il pas indispen-

sable qu'un moteur intelligent coordonnât d'avance , avec un

génie incomparable, ces infinies marionnettes qui jouent

sur le théâtre de notre planète, sans qu'elles connussent

elles-mêmes les ressorts de leur existence, ni le but final de

leur être? Ne sommes-nous pas des ouvrages pénétrés par

cette énergie qui nous entraine à naître, engendrer et mou-

rir; d'où l'on a dit avec vérité : iii Deo vivimus, movemur
et sumus. Elle est donc évidemment déléguée et préexis-

tante à la formation des embryons, cette force d'intelligence

organisatrice. Loin d'être un résultat de la structure , elle en

devient le mobile premier et nécessaire; elle n'est donc pas

une même chose avec le corps : l'effet ne précède jamais

la cause.

Tout rcs'tde dans Vonjan'isation , disait Cabanis. Mais

quand , scrutant cette proposition , nous demandons d'où

émane originairement cette coordination si savante, si pré-

voyante de toutes les parties , conspirant vers un but final

,

3ans chacun des êtres animés , les matérialistes et organi-

ciens confèrent à la matière brute ou minérale, et pensée,

et prévision , et science profonde , entassant, avec une mons-

trueuse absurdité, toutes les vertus, toutes les qualités de

la plus incompréhensible intelligence dans une fange putres-

cible , dans les masses les plus insensibles et les plus inertes.

Tant ils redoutent l'aveu de la préexistence de cette pro-

ductrice des causes finales, émanée du premier moteur de la

nature, organisatrice de tant de créatures douées de formes

spécifiques et de déterminations particulières, selon les at-

tributions qui leur ont été départies dans la grande répu-

blique du monde! J.-J. Virey.

CAUSE {Philosophie). Voijez Calsalité.

CAUSE ( Droit). C'est le motif d'une action, le pourquoi

on agit. Lue obligation, un contrat ne sont valables

qu'autant qu'ils ont une cause et que cette cause est licite.

La cause est illicite quand elle est prohibée par la loi, quand

elle est contraire aux mœurs ou à l'ordre i)ublic. Ce mot se

prend aussi comme synonyme d'affaire contentieuse. En
termes de pratique, cause se dit des procès qui sont plaides
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à l'audience. On dit cause principale , cause incidenve

,

cause d'appel. On distingue les causes en sommai-
res ou ordinaires suivant la nature ou l'importance de la

contestation. Les causes ordinaires sont les demandes for-

mées avec titres, lorsqu'elles n'excèdent pas quinze cents

francs, et dans lesquelles on doit observer les formes et les

délais de la procédure. On emploie l'expression de cmise en

état pour indiquer une alfaire dont le payement ne peut être

différé ni par une intervention , ni par la mort ou autrei

événements survenus aux parties et à leurs avoués. La cause

est en état, quand la plaidoirie est commencée ( voyez Re-
prise d'Instance, Intervention).

Le mot cause se prend aussi , dans le langage du barreau,

comme synonyme de droits et d'action dans l'expression

ayant cause qui désigne 'celui qui succède à un autre dans

certains droits ou certaines actions, soit à titre universel,

soit à titre particulier : ainsi l'héritier , relativement à la

succession, et le légataire, relativement aux legs, sont

les ayant cause du défunt, comme l'acquéreur est l'ayant

cause du vendeur, et le cessionnaire l'ayant cause du cédant.

CAUSE GRASSE. On appelait autrefois ainsi une cause,

presque toujours supposée, que l'on avait l'habitude de plai-

der et de juger avec pompe en plein parlement l'un des jours

gras ; chacun des avocats venait expliquer à la barre les

griefs de sa partie avec toute la liberté et toute la licence

qu'autorisait le carnaval; le ministère public développait ses

conclusions et la cour rendait arrêt. Le président Lamoignon

fit rendre arrêt le 18 février 1617, déclarant qu'il ne serait

plus plaidé de cause grasse. Toutefois , cet arrêt resta d'abord

sans exécution , tant l'usage était invétéré au palais ; mais

après quelques années, cette coutume se perdit entièrement.

CAUSERIE, C.iUSEUR. La causerie est l'inUmité de

la conversation, c'est un laisser-aller du cœur et de

l'esprit. Avant la révolution de 1789, on se réunissait en

cercle, c'est-à-dire qu'on se trouvait en présence de femmes
et d'hommes choisis ; on s'énonçait donc avec grâce , no-

blesse et facilité; en moins de quelques heures, on touchait

aux questions les plus futiles comme les plus graves : c'était

un auditoire plein de finesse, de goût, de mobilité, qu'il

fallait captiver ; alors ne régnait pas la causerie. Maintenant

qu'on entasse en masse les premiers venus dans un salon
,

nul ne s'empare plus de la parole : si, par bonheur, on aper-

çoit un vieil ami, on se porte i sa rencontre, et l'on s'en-

gage dans une causerie à voix basse, qui se prolonge si

l'on peut se retirer dans une embrasure de croisée. Cette

différence dans les usages explique pourquoi la première

Constituante a compté de si grands talents, et pourquoi,

depuis quarante ans bientôt , nous n'avons eu dans toutes

nos assemblées délibérantes que de si tristes parleurs. La

causerie , en laissant beaucoup trop de place à un naturel

vulgaire, exclut ce choix d'expressions, ce tact des conve-

nances, cette heureuse hardiesse que la tribune exige. D'un

autre côté, quand tous les rangs ne seraient pas confondus

dans un salon, une certaine crainte ferait hésiter à prendre

la parole. Nous ne vivons qu'en proie à des émotions poli-

tiques ; or, la conversation reproduisant l'existence de tous

les jours, chaque mot enfanterait un orage : aussi on s'isole

même dans la foule pour ne pas se disputer.

Les femmes ,
qui sentent si tôt et si juste , réussissent

d'instinct dans la causerie, où, idées et sentiments ,
tout

leur échappe ; elles ne triomphent jamais aussi bien que lors-

qu'elles s'épanchent. Dans ce genre , il faut aux hommes de

l'âge et de l'expérience. Les vieillards, qui ont été beaucoup

mêlés au monde , ont une causerie qui attache et instruit :

ils enseignent ce que les livres ne peuvent révéler, c'est-à-

dire une multitude de traditions qui constituent le savoir-

vivre. Les hommes de génie, confinés dans la solitude , se

montrent gênés au milieu d'un cercle; mais, en retour,

la présence de quelques amis les anime et les enfiamme;

certaines de leurs causeries cniraineut encore plus que leurs
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ouTrfjges médités : c'esl le premier jet de l'inspiration.

Il faut se garder de confondre le causeur, soit avec le

bavard, soit même avec le babillard. Comme ce

dernier , il ne f'.tigue pas, parce qu'il s'arrête à certaines

limites. Ce qui le caractérise , c'est un besoin de se mettre

en rapport avec ceux qu'il ai.Tie, et dont il est aimé. Il y a,

dans ce genre de eommunication , un charme toujours nou-

reau. On évite le bavard , on se moque du babillard,

mais on se plait avec le causeur, et on lui passe ses redites,

parce qu'elles partent du coeur. Dans une famille bien unie,

on attend la dernière heure du soir avec impatience : on

cause alors entre soi , on récapitule ce que l'on a éprouvé

dans le jour, on partajçe en commun tout ce que l'on a re-

cueilli de bien et de mal , on jouit mieux de l'un, on souf-

fre moins de l'autre. Les politiques
,
qui sont chargés de

grands intérêts, ont besoin d'une espèce de causeur en titre;

ce n'est pas un courtisan , ils s'en défieraient : c'est un

homme qui leur est attaché, et qui, sans y prendre garde,

se dévoile à eux tout entier. Ce contraste les ravit , et le

plaisir qu'ils en ressentent est tel, que de leur premier mou-

Tement ils accordent à la naïveté subaltime ce qu'ils refu-

sent à l'intrigue la plus habile. Les caractères taciturnes ont

quelques occasions où ils deviennent causeurs à l'excès;

c'est lorsqu'un grand bonheur leur arrive à l'improviste :

ils cèdent alors au besoin d'en parler , et sans cesse et à

tous. Sunt-Pbosper.

CAUSES CÉLÈBRES. On a souvent compilé sous

ce titre le récit de diverses affaires criminelles qui
,
par

le scandale des détails , l'énormité du forfait, la haute po-

sition des inculpés ou toute autre circonstance, sont

demeurées fameuses dans la mémoire des hommes. Les

causes célèbres les plus connues sont le procès contre l'or-

dre des Templiers, le duel judiciaire d'Aubr y de Mont-
didier et du chien de Montargis ; les procès de Jean Chà-
fel et de Ravaillac, du faux Martin Guerre, d'Urbain

Grandi er, de la maréchale d'Ancre, <;e la marquise de

Brin villiers, de la Voisin, des Calas, de Cartou-
che, de Mandrin , du chevalier de Labarre, deLally-

ToUendal, l'alTaire du Collier, les procès de l'épi-

cier Desrues, de Lesurques, du prétendu comte de

Sainte-Hélène, de Fualdès, de Fonk, de Cast ain g, de

La Roncière, deLacenaire, de madame La far g e, du

duc de Prasiin, du frère Léotade, et celui du comte

et de la comtesse de Bocarraé.
CAUSSIDIÈRE ( Marc), préfet de police à Paris de-

puis le 24 février 1S48 jusqu'au 15 mai suivant, et ancien

représentant du département de la Seine à l'Assemblée Na-

tionale, est né à Lyon, vers 1S09, dans une famille d'hon-

nêtes artisans. Jusqu'en 1S34 il appartint alternativement

à la fabrique de sa ville natale et à celle de Saint-Étienne,

où il s'occupait surtout de courtage , et pour faire de lui un
homme politique il ne fallut pas moins que la sanglante col-

lision qui éclata au mois d'a^^il 1S34 dans la seconde ville

de France, à la suite des troubles que le parti républicain

y provoqua en même temps que sur divers autres points du

territoire; troubles dans lesquels, grâce à une stature co-

lossale, qui le désignait tout naturellement pour chef un jour

d'émeute , il avait été donné à .Marc Caussidière de jouer un
certain rôle. Traduit alors devant la cour îles pairs pour

y répondre de la part qu'il avait prise à l'insurrection de

Saint-Étienne , sœur de celle de Lyon , il figura dans le fa-

meux procès-monstre , et n'y déploya ni plus ni moins
d'énergie que ses 164 coaccusés.

Le pouvoir, on se le rappelle , avait commis l'immense

,

l'irréparable faute, de distraire de leurs juges naturels les

individus compromis dans ces troubles et de profiter de l'é-

vidente connexité des faits pour traduire devant un tribunal

exceptionnel les hommes accusés d'avoir «té les meneurs
c'es différents mouvements insurrectionnels dont Lyon

,

Saiflt-Étii'nne, Grenoble, Besançon, Marseille, Paris, Lu-

CAUSSIDIERE
néville et Épinal avaient été simultanément le théâtre. Re-
doutant l'elfet et la puissance des influences locales sur la

décision souveraine que le jury serait appelé à rendre si la

justice suivait son cours ordinaire , et surtout le scandale

qre devraient produire des verdicts négatifs de culpabilité

prononcés en présence d'actes pater.ts et hautement avoués
par leurs auteurs , il crut devoir constituer la chambre des

pairs en cour de ju-^tice , sans s'apercevoir qu'il ne faisait

par là que grandir à leurs propres yeux et aussi à ceux de
la France des aventuriers, pour la plupart sans la moindre
importance et d'une complète médiocrité d'esprit , à qui il

fournissait ainsi une admirable occasion pour se poser dra-

matiquement en face du pays comme autant de martyrs de
la liberté et d'incarnations du sentiment national.

L'amnistie générale accordée par le ministère Mole ren-

dit la liberté ou rouvrit les portes de la France à tous ces

hommes , victimes de leur orgueil bien plus encore que de
nos dissensions civiles ; et ie très-grand nombre d'entre eux
retomba tout aussitôt dans son obscurité première. Marc
Caussidière, et le rôle qu'il avait pu jouer dans le procès-

monstre, étaient donc complètement oubliés depuis dix ans,

lorsque le lendemain de la révolution de février 1S4S, la

France apprit que le gouvernement provisoire avait appelé

\ei citoyens Caussidière et Sobrier à partager la direc-

tion de la préfecture de police. Quelques jours plus tard,

^farc Caussidière restait seul investi de ces importantes

fonctions , dans l'exercice desquelles l'opinion lui sut gré

d'ailleurs d'apporter bien plus de prudence et surtout de
modéraiion qu'on n'était en droit d'en attendre d'un homme
poussé au pouvoir par des antécédents si éminemment, ré-

volutionnaires. Il était naturel qu'on s'enquît avec cu-

riosité des titres qui avaient pu valoir au nouveau préfet

de police cette marque de haute confiance de la part des

hommes alors à la tète des affaires ; et on apprit que depuis

plusieurs années le nouveau préfet était attaché à la Ré-

forme en qualité de courtier chargé de recruter à ce jour-

nal, non pas seulement des abonnés, mais surtout des action-

naires , mission à laquelle le rendait particulièrement propre

le genre d'industrie qu'il avait embrassé depuis l'amnistie,

à savoir : le courtage des vins et des eanx-de-vie. Depuis

bientôt six ans Marc Caussidière courait les cafés, les ca-

barets et les débits de consolation de Paris , de sa banlieue

et des départements en offrant d'une main son véritable

cognac et de l'autre un abonnement de trois mois à la Ré-

forme ; feuille d'un civisme autrement chaud que celui du
yational , d'ailleurs aussi platement écrite que vulgaire-

ment pensée , et qui, malgré tout le bon vouloir de ses ré-

dacteurs, ne put jamais obtenir du pouvoir les honneurs du
moindre procès. Le prix de l'abonnement était de douie

francs seulement pour trois mois; tandis que les aristocra-

tes, les talons rouges du yaticnal, pour le même laps de

temps , en exigeaient quinze. L'abomié se montrait-il sen-

sible à un bém'fice si clair, l'industrie de HLarc Caussidière

consistait à le fasciner de plus ea plus en soulevant à ses

yeux un coin du rideau qui cachait encore l'avenir à tous

les yeux , et à l'éblouir complètement en lui faisant entre-

voir la carrière de gloire et d'honneurs qui lui serait infailli-

blement ouverte au très-prochain jour de la proclamation de

la république , pour peu qu'il eilt hâté cet événement en se

rendant acquéreur, moyennant la bagatelle de cent francs,

d'un coupon d'action de la Reforme. Marc Caussidière,

disait-on , avait recruté de la sorte près de deux mille

abonnés ou actionnaires au journal du citoyen Flocon.

Pour arriver à un tel résultat, l'habile comniLs-Yoyageur

avait dû boire chaque jour sur le comptoir avec la prati-

que plus de canons... qu'il n'en fut pris dans toute la «am-

pagne d'Austerlitz; lâche vraiment herculéenne, mais dont

on s'explique qu'il ait pu venir à bout quand on réfléchit

que la nature lui a départi les proportions athlétiques dii

fils de Jvpiter et d'AIcmène.
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On ne peut disconvenir toutefois que sous IVcorce rude

et grossière du nouveau préfet de police se cacliait une lineSfe

d'esprit et une netteté de vues qu'on trouve rarement réu-

nies à un si haut degré chez le même individu. Il y a justice

aussi ;\ reconnaître que , bien différent de la plupart de ceux

que le flot de Février porta au pouvoir, Marc Caussidii-rc
,

dans cette position si nouvelle pour lui, et où on lui eut presque

pardonné d'élre frappé de vertige, ne se montra pas inférieur

auï fonctions que le hasard lui avait dévolues. Il essaya de

faire de l'ordre avec du désordre, comme il le dit jilus

tard lui-même si pittoresquenient; il s'efforça de rassurer la

population parisienne et de favoriser partout la reprise du

travail. Dans le personnel de l'administration à la tète de la-

quelle il avait été placé, il ne fit presque pas de mutations et

on n'a à lui reprocher aucun acte de brutale réaction ou de

népotisme II ne faut donc pas être surpris qu'un certain ver-

nis de popularité se soit momentanément attaché à son nom.
Par contre, il perdit alors dans l'estime de ses anciens amis

et complices tout ce qu'il gagnait dans l'esprit de la grande

majorité de la population ; l'énergie et la franchise avec les-

quelles il tenta de réprimer la fameuse démonstration anar-

chiste du 17 mars organisée par Blanqui jeune et par quel-

ques autres coryphées du communisme , achevèrent de le

faire décidément ranger parmi les réactionnaires de ce

temps-là. L'appui qu'il prêta encore à l'ordre dans la journée

du 10 avril le démonétisa complètement parmi \c^frércs et

omis; aussi, lors des élections du département de la Seine

pour l'Assemblée constituante qui devait se réunir le 4 mai

suivant, son nom, devenu par un étrange revirement d'i-

dées symbole d'ordre et d'autorité, sortit-il de l'urne à une
immense majorité.

Le rCle joué par Marc Caussidière dans la journée du 15

mai fut des plus équivoques. Voici ce qui explique l'al-

titude nouvelle subitement prise par le préfet de police. Il

avait trop de sagacité pour n'avoir pas tout de suite ap-

précié la majorité de l'Assemblée et ses tendances, et pour

n'avoir pas vu que la France répugnait à la forme de gouver

nement dont lui et ses amis avaient voulu la doter malgré

elle. Son parti avait été bientôt pris , et il avait alors passé

avec armes et bagages , ou ,
pour mieux dire, il était ren-

tré dans le camp des républicain . quand même, de ces fa-

natiques qui prétendaient ftùre déclarer solennellement par

l'Assemblée constituante que la République, gouvernement
d'institution divine, est au-dessus du droit des majorités.

Seultinent, il avait voulu voir ce qu'il adviendrait d'un conflit

que tout annonçait devoir être prochain, et, avant de prendre

à l'égard de la majorité l'initiative des hostilités, il n'avait pas

été fiché de savoir au juste en faveur de quel jjarti s'était

prononcée la victoire.

L'Assemblée nationale ne s'y trompa point et lui demanda
compte de son inaction au milieu de la crise redoutable qui
avait failli lui enlever la souveraine puissance. Marc Caus-
sidière se défendit à la tribune. Son discours, entremêlé de
bons et Irancs jurons qui firent beaucoup rire l'assistance,

ne manqua ni de finesse ni d'adresse, mais ne convainquit
personne. Ce fut tout aussi inutilement qu'il chargea un
vieil avti de dix ans, M. Lingay, de lui rédiger un mémoire
justificatif, qui fut distribué aux législateurs. Le préfet de po-
lice comprit alors qu'il ne lui restait d'autre parti que de
donner sa démission sans attendre qu'on la lui donnât, et

d'en appeler aux électeurs de qui il tenait son mandat légis-

latif. Le département de la Seine le lui renouvela encore à

rine très-grande majorité, et il alla s'asseoir celte fois triom-
phalement à la crête de la Montagne, où on put le voir pen-
dant quelque temps manoMivrer et brailler sous la direction

de Louis Blanc. Non moins compromis que lui dans les

affaires de juin, il fut décrété d'accusation par l'Assemblée

en même temps que Louis Blanc et Albert, et passa

avec eux en Angleterre, d'où il lit paraître dans le cours de
cette même année 1S4S ime nouvelle apologie de sa conduite
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politique sous le titre de Mémoires de Caussidière ( 2 vol.,

Paris, 1848 ).

L'exil, toujours si pénible pour des co'urs embrasés comme
le sien de l'amour sacré de la patrie, n'a pas laissé cjuc d'of-

frir à Marc Caussidière de très-acceplahlcs compensations
pour l'irréparable naufrage de ses grandeurs politiques. En
effet, sur la terre étrangère, l'ex-pit^fet de police de 1848 a
eu le bon esprit de ne pas croire qu'il dérogerait en reprenant
sa profession de courtier en vins et eaux-de-vie; et il a fait

une véritable fortune dans cette partie. Moitié curiosité,
moitié sympathie pour le cûté honorable du rôle qu'elle lui

avait vu jouer en politique depuis février 1848, l'aristocratie

britannique accueillit avec empressement les offres de service
du proscrit Français, qui est aujourd'hui en possession de la

plus brillante et de la plus lucrative clientèle des trois

royaumes.

Ce qui n'a pas peu contribué à grandir démesurément
Marc Caussidièie dans l'opinion de la population parisienne,

c'a été d'ailleurs, il faut bien le reconnaître, la déplorable
nullité des différents successeurs que la coterie du J\a-
tional, toute puissante jusqu'au 10 décembre, lui donna à
la préfecture de police. Il était difficile que, en le comparant
au citoyen Ducoux , au citoyen Trouvé-C/iauvel ou au ci-

toyen Gervais ( de Caen ), on ne finît pas par le prendre
pour un aigle.

La lecture des Mémoires de Marc Caussidière apprendra
fort peu de chose aux hommes qui oi.t suivi les événements
accomplis depuis un quart de siècle. 11 faut bien se garder
d'ailleurs de prendre pour paroles d'évangile tout ce que
l'auteur y avance; il cède évidemment trop souvent, peut-
être sans le savoir lui-même, à la tentation de grossir hors
de toute proportion l'iinportanc* de son rôle personnel et

de celui de ses amis dans l'histoire contemporaine. Aussi
bien, il ne dit que ce qu'il veut dire et ne dit pas tout
ce qu'il sait. Vainement on y chercherait, par exemple, un
mot d'explication au sujet de l'origine mystérieuse et énig-

matique de ses relations avec M. Lingay, cet ami de dix
uns qui lui prêta le secours de sa plume en mai 1848 pour
la rédaction de son mémoire justificatif; relations restées

pendant ce long laps de temps complèlement ignorées du
reste de ses amis. Tous ceux qui se sont occupés de poli-

tique dans ces trente-cinq dernières années, savent que ce
AL Lingay, homme d'une grande habileté et d'une finesse

consommée, était entré en 1817 au ministère de la police

générale sous l'administration de M. Decazes; et qu'il fut

pendant les dix-huit ans de règne de Louis-Philippe, le souf-

fleur, le secrétaire-rédacteur de la Présidence du conseil,

chargé à ce titre, avec des appointements égaux, supérieurs

même, à ceux d'un directeur général, de la rédaction des
rapports au roi, des notes à insérer au Moniteur, etc. Or,

on se demande comment une liaison inlime a pu subsister

ainsi, incognito et pendant dix années, entre un républicain

pur sang, un conspirateur émérite et endurci, tel que Marc
Caussidière, et l'homme qu'on avait plaisamment surnommé
le tombeau des secrets de la grande politique. Les deux
amis ne parlaient-ils donc jamais que de la pluie ou du beau

temps, ou encore d'art et de littérature? Cela est bien dif-

ficile à admettre. Évidennncnt les questions et les faits du
jour ont dû souvent servir de topiques à ces épanchements
intimes de deux amis, a<;sez fins pour se comprendre parfai-

tement à demi-mot. Écrire est chose si compromettante eu

temps de révolution : voyez plutôt ce qui en est advenu au
fameux Lucien Delahodde! Causer, au contraire, n'en-

giige à rien et ne laisse de traces que dans la mémoire de
l'interlocuteur. Allons, décidément je m'y perds; et tant que
Marc Caussidière ne m'aura pas débrouillé cet imbroglio dans
une seconde édition de ses iamcux Mémoires, tant qu'il ne

m'aura pas complètement édifié sur ses dix années de rela-

tions intimes avec leu Lingay, je pei^isterai à m'écrier :

Vertu poliii(iue, lu n'es ipi'un mot !
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CAUSTICITÉ , dénomination défavorable d'une des

facilités de l'esprit, qui, après avoir démêlé les défauts et les

travers des gens , les remarque d'une manière toujours dé-

sagréable pour ceux qu'elle signale. Il faut être spirituel

,

instruit, de bonne compagnie, pour avoir de la causticité :

autrement on n'est que méchant et grossier. Les inflexions

(Je la voix , l'expression du visage, aident beaucoup à la

causticité de l'esprit. Tel mot serait passé inaperçu dit par

un bomnie ,
qui, prononcé par un autre, est remarqué,

devient piquant et blesse. Une tendance habituelle à la caus-

ticité est incompatible avec labonté, l'indulgence et la

politesse; elle éloigne des liaisons intimes et de l'ami-

tié. On craint toujours pour soi la causticité , quoique par-

fois elle amuse, exercée aux dépens d'autrui. On voit assez

souvent dans le monde des gens fort bénins y prétendre

par une vanité mal entendue, qui ne les rend point haissa-

sables, mais ridicules. Beaucoup d'écrivains cherchent à

réussir par ce moyen
,
quoique la nature ne leur ait point

départi ce qu'il faut de finesse et d'originahté pour consti-

tuer la causticité. On trouve des exemples admirables de

ce genre d'esprit dans les éaits de Pascal, deBu.ssy-
Rabutin, de Beaumarchais, du duc de Lé vis et de

Paul-LouisCourier. C"^ de Bradi.

CAUSTIQUE (Optique). Lorsque des rayons de lu-

mière issus d'un même point tombent sur une ligne ou

une surface courbe quelconque, ils sont réllécliis suivant

des droites dont les intersections forment une autre ligne ou

une autre surface courbe, qui , considérée
,
par rapport à

la première, prend le nom de caustique par ré'fl ex ion.

En remplaçant dans cet énoncé les rayons réfléchis par les

rayons réfractés , la courbe ou la surface obtenue est une

caustique par réfr act ion. Lenomdes caustiques (fait

de xaÎM, je brûle), vient de ce que , chacun des points qui

les constituent résultant de l'intersection de deux rayons

lumineux, la chaleur qui accompagne la lumière s'y trouve

accumulée. Les caustiques par réflexion sont encore nom-

mées catacauitiques (dexa-à, contre, et xïi'm), pour les

distinguer des caustiques par réfraction ou diacaustiques

(de àià, à travers, et xoiîm). Comme on peut faire occuper

au point lumineux une infinité de positions différentes

,

chaque courbe a une infinité de caustiques de l'une et de

l'autre sorte. La construction de ces courbes n'est qu'un

problème de géométrie. Si on l'effectue dans certains cas

(larticuliers , on trouve que la catacaustique d'un miroir

parabolique se réduit à un point unique, le loyer du miroir,

lorsque les rayons lumineux sont parallèles à son axe ; la

catacaustique d'un miroir spliérique se réduit également à

un point, lorsque les rayons lumineux, partant tous du cen-

tre, reviennent s'y réunir, en vertu de la loi fondamentale

de la réflexion , etc.

Au moyen d'un appareil des plus simples , il est facile de

se rendre évidents les déplacements , les transformations

des caustiques par réflexion. Qu'on prenne un demi -cylin-

dre de fer-blanc d'un diamètre quelconque, bien poli en

dedans
;
qu'on le place verticalement sur une table couverte

d'une feuille de papier : mettant ensuite une petite bougie

vis-à-vis, on verra se former une caustique lumineuse par

rélleiion; à mesure qu'on approchera la bougie de la sur-

face réfléchissante, on verra la caustique se porter de plus en

plus en avant ; si l'on place la bougie sur l'axe du demi-cy-

lindre, on ne verra plus aucune courbe lumineuse ; mais si

on la rapproche encore , la caustique reparaîtra dans une

position inverse , et, quand on placera la bougie au milieu

du rayon dudemi-cylindrc.on verra les branchcsde lacourbe

caustique se séparer ; si on rapproche la bougie davantage,

les brsnclies de la caustique se porteront sur les côtés de la

surface cylindrique. Bientôt on apercevra un point lumi-

neux dans le miroir lui-même : ce sera im .siijue que les

«ausliques se forment au delà de la surface nllécliissante.

Il est tout aussi facile d'e\amincr la marche des caustiques

- CAUSTIQUE
par refraction , en recevant sur un papier les courbes lu-

mineuses produites par la lumière d'une bougie traversant

une carafe d'eau.

Le« caustiques furent étudiées pour la première fois en
1G82 par Tschirnhausen. Depuis elles ont été l'objet de nom-
breuses recherches, et les géomètres leur ont reconnu ua
grand nombre de propriétés remarquables.

CAUSTIQUE ( Thérapeutique ) , de xaiu, je brûle. On
donne le nom de caustique à toute substance suscep-

tible de détruire chroniquement leti^su vivant avec lequel

elle est mise en contact. Les caustiques forment ainsi une
classe particuhère de poisons (t'oyc; Empoisoxxeme.\t).

^'ous ne les considérerons ici que comme agents chùurgi-

caux.

En celte qualité ils ont reçu le nom de caustiques ou
cautères potentiels

,
pour les distinguer des cautères

actuels, qui agissent par l'intermédiairedu calorique. Parmi
ces caustiques , les uns ont une action légère et ne produi-

sent qu'une escarre superficielle ; on les appelle cathéréti-

ques, et l'on désigne sous le nom à'escarotiques cen\ qui

désorganisent profondément les tissus. Ces divers causti-

ques peuvent être employés ,
1° à l'état de poudre , tels

sont ['alun calciné , la poudre de Sabine , le sulfate de
cuivre, etc. : le mode d'application est alors des plus sim-

ples, et consiste à saupoudrer la surface que l'on veut cau-

tériser; 2° à l'état mou : dans cette catégorie se trouvent la

pâte de Rousselot, composée de sulfure de mercure, d'ar-

senic et de sang-dragon, dont on applique une couche lé-

gère sur l'ulcère dont on veut détruire la superficie , et la

pommade ammoniacale , qu'on étend sur un linge pour

ensuite l'appliquer sur la peau et l'y laisser pendant le temps

nécessaire pour obtenir l'effet désiré; 3° à l'état liquide se

trouvent les acides minéraux, le deuto-chlorure d'anti-

moine et le nitrate acide de mercure
,
que l'on applique

ordinairement au moyen d'un pinceau de charpie avec les

précautions nécessaires pour que le caustique n'étende pas

son action au delà des bornes voulues ;
4° c'est à l'ctat so-

lide qu'on emploie le plus communément les caustiques,

et les plus usités sont le nitrate d'argent fondu et la

potasse caustiqiie.

Le nitrate d'argent fondu on pierre infernale est de tous

les caustiques incomparablement le plus répandu : il fait

partie obligée de la trousse à pansement, oii il se trouve

contenu danr. un porte-crayon, lequel estlui-même renfermé

dans un étui à vis, qui a reçu le nom de porte-pierre. Ou
s'en sert pour raviver les plaies indolentes, réprimer les

chairs boursoufiées , toucher les ulcérations de mauvaise

nature , ce qu'on fait en promenant plus ou moins légère-

ment le crayon de nitrate d'argent, diversement taiilé, sur

la surface ulcérée , en ayant soin de ménager les bords de

la cicatrice. Ce caustique précieux peut être porté sur tous

les points accessibles et les plus délicats, même à la surface

de la cornée oculaire. A l'aide d'instruments particuliers,

on le fait pénétrer dans la profondeur de certains canaux ,

. tels que ceux des larmes et de l'urètre. Quant à la potasse

caustique, nous verrous à l'article Cautère quels en sont

les usages et le mode (rapplicatlon les plus ordinaires.

L'épaisseur de l'escarre produite par les caustiques varie

naturellement, suivant la quantité et la force corrosive plus

ou moins prononcée de la substance employée ; mais en

général les caustiques solides sont ceux dont l'action est la

plus énergiciue : telle est la potasse caustique dont on se

sert pour établir les fonticules. Les caustiques liquides, les

acides, le beurre d'antimoine, servent à neutraliser les prin-

cipes Vénéneux introduits dans les plaies ou à modifier la

superficie des ulcères; enfin, les pâtes corrosives servent

à détruire sans trop de douleur les tissus dont l'ablation est

nécessaire.

Le premier cITet de l'application d'un caustique est une

excitation vive, accompagnée de chaleur et de douleur pro-
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portionnées à la nature du caustique et à la sensibilité du

tissu; et lorsque l'action chimique est épuist^e, il reste une

escarre, dont les proportions et l'aspect varient également

suivant la quantité et la nature de l'agent destructeur : ainsi,

l'acide sulfurique produit une escarre noirâtre, l'acide ni-

trique colore les tissus en jaune, l'acide liydrochlorique les

blanchit, la potasse et la soude donnent des escarres gri-

sâtres, etc. En même temps que l'escarre s'est formée, les

surfaces environnantes sont devenues le siège d'une fluxion

inflammatoire, qui se dissipe assez promptement, mais à la-

quelle succède bientôt une nouvelle inflammation qui con-

stitue le travail éliminateur par lequel l'escarre, devenue

corps étranger, doit être détachée des tissus vivants. Ce phé-

nomène varie également suivant l'espèce de caustique : les

uns provoquent une suppuration abondante, et les autres

laissent à nu des surfaces presque sèches et cicatrisées : telle

est la pâte de Rousselot. L'escarre une fois tombée, l'action

appréciable du caustique est terminée et la plaie rentre dans

la catégorie des jilaies^et des ulcères. D' Forcet.

CAUT et C.\UTELE, anciens mots français, faits tous

deux, du latin cau/us ( lin, prudent , avisé, circonspect ),

dérivé lui-même du verbe caiere, prendre garde, se tenir

sur ses gardes, prendre ses précautions. Le premier, qui a

disparu tout à fait de la langue pour faire place à son équi-

valent cauteleux,$e lit dans la Satire Ménippée, appliqué

au roi d'Espagne Philippe II. Marot a dit aussi, en parlant

du partage de la terre, qu'elle

Fut divisée en bornes et parties

Par mesureurs fins, cauts et déceplifs.

Cautèle, qui était pris dans l'acception de ruse, finesse,

précaution, prévoyance, était usité en droit, surtout en droit

canonique, en parlant des absolutions à cautèle, qu'on pre-

nait à cautèle, pour se mettre en sûreté de conscience, .\insi.

quand un prêtre était excommunié ou seulement interdit

par une sentence, s'il voulait en appeler pour rentrer dans

l'exercice de son ministère , il était obligé d'obtenir des

lettres d'absolution à cautèle. Plus tard, on réduisit l'effet

de l'absolution à cautèle au droit d'ester en jugement et

de poursuivre en justice, sans lui attribuer la force de sus-

pendre l'interdiction; en sorte qu'un prêtre qui avait été

absous ad cautelam n'avait pas recouvré par ce seul fait le

droit de dire la messe.

Au palais, l'expression de cautèle est encore usitée dans

le sens, de précaution. On dit qu'un acte a des coi/M/pi lors-

qu'on y a prévu les difficultés auxquelles pouvaient doqner
lieu les conventions des parties contractantes.

Edme Héreau.

CAUTELEUX, celui dont on n'a jamais, en réalité, la

parole
,
qui se prépare toujours une échappatoire , et qui

,

sans se dédire positivement
,
parvient à se dégager de toute

espèce d'eugagement. On réussit avec beaucoup de pénétra-

tion à déjouer le diplomate le plus habile; on échoue en af-

faires avec un simple paysan qui ne sera que cauteleux.

On ne sait sous quelle foniie le saisir; il s'efface, se replie,

et, pour une difficulté sur laquelle il cède, il en tient mille

en réserve. On n'arrive jamais à une transaction définitive
;

c'est tout au plus une trêve passagère qu'on signe avec le

cauteleux; on ne s'en méfie pas parce qu'il rampe et se

glisse : c'est sa manière d'arriver infailliblement au but. Le
Gascon, audacieux et adroit, éprouve plus de mécomptes que
le Xorrnand, timide et cauteleux. En résumé, c'est un ca-

ractère qui ne se compose que de ruges et de précautions,

et qui excelle à conserver pour toujours ce qu'il aura subti-

lement détourné une fois. C'est dans la défensive qu'il dé-

veloppe le mieux toutes ses ressources. Maintenant voici

son mauvais côté : il inspire une répulsion imiverselle ; on
évite donc tout rapport avec un homme bien connu pour
être cauteleux; on ne croit plus à sa bonne foi, même quand
elle lui est indispensable. C'est im ostracisme qui est lancé
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contre lui par l'op'nion publique. Enfin , un mépris ineffa-

çable s'attache à ce genre de caractère et le ravale au-des-

sous du crime; car il est des circonstances où celui-ci étonne

par son éclat, sa grandeur et sa sincérité. Saint-Prosper.

CAUTÈRE ( de xaiw, je brûle ). Ce mot a trois signifi-

cations bien distinctes : il sert à désigner, 1° certaines sub-

stances qui ont la propriété de détruire les tissus en se com-
binant chimiquement avec eux, substances que l'on appelle

plus particulièrement caustiques; 2° des instruments mé-
talliques qui , servant de véhicule au calorique, ont aussi

pour effet de détruire les tissus en les brûlant : ce sont les

cautères proprement dits; 3° l'on entend également par le

mot cautère une petite plaie, une sorte d'ulcère artificiel ou
fonticule, qu'on entretient au moyen d'un corps étranger

qui l'empêche de se cicatriser. Les caustiques ayant un
article spécial, il ne nous reste plus qu'à envisager le mot

cautère sous les deux dernières acceptions.

Le cautère instrument se compose d'une fige métallique,

de forme et de dimensions variables, et d'un manche des-

tiné à tenir l'instrument sans se brûler. Tantôt ce manche

est fixe ; d'autres fois il s'adajite à la tige au mSyen d'une

vis de pression. Les anciens, les Arabes surtout, avaient sin-

gulièrement multiplié la forme des cautères. Scultet, dans

son .trmamcntarium , en a figuré quarante-cinq espèces.

.\ l'époque où l'on attribuait des vertus occultes aux métaux

précieux, en employait ceux-ci pour la confection des cau-

tères, mais aujourd'hui l'on préfère le fer ou l'acier comme
les meilleurs conducteurs du calorique. Sous le rapport de

la forme , on emploie des cautères en roseau , conique,

cultellaire, nummulaire, octogone, olivaire, etc. Pour

s'en servir, on les fait chauffer dans un réchaud à char-

bon jusqu'au rouge brun , rouge cerise ou à blanc. Celte

dernière couleur indique le plus haut degré de chaleur,

et l'observation a démontré que son application est moins

douloureuse que celle des degrés inférieurs. Le mode d'ap-

plication varie suivant qu'on se borne à les approcher des

surfaces qu'on veut aviver (cautérisation objective), ou

qu'on pratique des raies de feu ( cautérisation transcur-

rente), ou qu'enfin on veut désorganiser profondément

(cautérisation inhérente). On fait le plus souvent usage des

cautères pour arrêter une hémorrhagie quand la ligature et

les autres moyens sont inapplicables, pour détruire leprincipe

vénéneux de certaines plaies, telles qu'elles résultent de la

morsure d'une vipère ou d'un chien enragé
;
pour exciter

certaines parties affectées de lésions chroniques, telles que

les tumeurs blanches
;
pour changer le mode de vitalité de

certaines tumeurs, telles que le charbon, la pustule maligne;

pour modifier ou détruire certains tissus ulcérés où végé-

tants, ulcères rongeants, carcinomateux, etc.

Le cautère /on?(C!;/e est, avons-nous dit, un petit ulcère

artificiel qu'on peut établir de plusieurs manières , soit en

faisant à la peau une incision de quelques millimètres, dans

laquelle on place d'abord une petite boulette de charpie,

puis une ou plusieurs boules d'iris; soit en détruisant an

moven d'un caustique , et le plus souvent de la pierre à
cautère ( potasse caustique), un point circonscrit de la

peau, d'où résulte une perte de substance, un vide dans le-

quel on [ilace également un corps étranger. On peut encore

établir un cautère en plaçant à la surface de la peau, dé-

nudée au moyen d'un vésicatoire, un pois sur lequel on

exerce une compression permanente telle qu'il se creuse une

cavité dans l'épaisseur des téguments. On établit et on en-

tretient aussi un cautère au moyen de l'écorce de garou ou
saint-bois.

On peut appliquer les cautères sur fous les points de la

surface du corps, mais on choisit en général les parties où

le tissu cellulaire otlre une certaine épaisseur , dont les té-

guments sont peu mobiles, par exemple la partie supérieure

externe du bras, la partie inférieure et interne de la cuisse,

la nuque, les parois de la poitrme etc. Le choiï du eorps
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étranger n'est pas indifféreiit, les pois ordinaires sont faciles

à se procurer, mais ils se gonllent et occasionnent de la

douleur ; les petites oranges exercent parfois trop d'irrita-

tion ; les boules d'iris sont prtMérables.

On modère et l'on active les cautères avec des topiques

adoucissants, cérat, cataplasmes, ou des onguents irritants,

tels que l'onguent de la mère, la pommade de garou , la

pommade épispastique. On réprime les végétations au moyen
de l'alun calciné , de la pierre infernale. L'entretien d'un

cautère nécessite certaines précautions relatives à l'odeur

qu'il répand, et qu'on prévient au moyen de pansements

faits avec soin et suffisamment renouvelés. La plupart des

personnes assujetties à la nécessité de porter un cautère au

bras apprennent à se panser elles-mêmes, et, pour plus de

facilité, font usage d'une sorte de bracelet muni de lacets en

patte d'oie; c'est en partie pour cela qu'il convient d'établir

le fonticule au bras gauclie, qui est aussi celui qui exerce le

moins de mouvements. Il est prudent de placer par-dessus

l'appareil de pansement une plaque de carton ou de métal,

qui préserve des violences que le lautère pourrait éprouver

de la part des agents extérieurs. D'' Fouget.
Les médecins considèrent en général les cautères /oH^icM-

les comme de puissants révulsifs, c'est-à-dire, comme exci-

tant une irritation locale qui fait disparaître et absorbe l'in-

flammation principale. Cette manière d'agir leur est commune
avec les vésicatoires ; mais il est probable qu'ils ont, en outre,

une action particulière : on peut les regarder comme de
nouveaux organes sécréteurs, qui agissent aussi par l'éva-

cuation purulente qu'ils entretiennent; les diverses sécré-

tions sont en effet solidaires et se lient les unes aux autres.

" On a beaucoup abusé des cautères, dit le docteur Beaude,

eu s'en servant indistinctement dans toutes les alfections

chroniques ; ils sont plus nuisibles qu'utiles dans les mala-

dies nerveuses, et leur action est tout à fait nulle pour guérir

les maladies organiques, les liydropisies, les tumeurs enkis-

tées, etc. Les cas où ils peuvent être de quelque utilité

sont : la plithisie commençante, surtout lorsqu'elle comcide
avec la suppression d'une fistule, d'une plaie ou d'un écou-

lement habituel; certains vieux catarrhes du poumon et de

la vessie ; des oplithalmies chroniques et rebelles, liées à un
vice dartreux ou scrotuleux

;
quelques maladies de la peau,

de l'utérus, etc. Comme alors les cautères doivent être en-

tretenus longtemps, on les place, en général, dans im des

lieux d'élection. Les médecins les emploient encore avanta-

geusement dans le traitement de plusieurs maladies chroni-

ques des os et du périoste ; tels sont les tumeurs blanches,

le mal vertébral de Pott. Ils les placent alors tout près du
siège du mal et les suppriment après la guérison de la ma-
ladie. Ceux qu'on a placés dans les lieux d'élection sont

souvent constamment conservés et servent alors de remède
prophylactique ou palliatif de la maladie qui a déterminé

leur application. Mais nous devons nous élever ici contre

les craintes .superstitieuses de quelques personnes qui ont

voué une sorte de culte à leur cautère et ne croiraient pouvoir

s'en séparer, sans être menacées d'une foule de maladies :

cette idée, reste des anciennes théories humorales qui ont

régné en médecine, doit être rejetée. »

C.VUTERETS (Eaux de). Dans le déparlement des

Hautes-Pyrénées, à quelques kilomètres de Saint-

Sauveur et de Baréges, qui sont au couchant, et des

Eaux-Bonnes, qui .sont au levant, on trouve le bourg de

Canlerets, si célèbre pour ses eaux thermales et sullureuses.

Ces eaux ont même odeur, même saveur et même compo-
sition que les autres sourées sulfureuses des Pyrénées. Cau-
terets lui-même est un des plus jolis bourgs de France : ses

quatre-vingts à cent maisons .sonl de petits palais, où l'ar-

doise abrite le marbre ; d'éli'gants balcons régnent à l'entour.

Les sources de Cauterets sont au nombre de dix. Tout
prè.s du bourg .sont les haiiis Bnizmul, dont l'établissement

est magnifique. A l'orient et à la distance de quinze à seize
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cents pas, déjà assez haut dans la montagne, se trouvent les
trois sources de Pause, des Espagnols et de César. C'est

à la source de César qu'on puise presque toute l'eau qu'on
exporte de Cauterets pour divers pays. Il est probable qu'on
ne l'a dioisie pour cet usage qu'en raison de ce que ses
eaux, précisément parce que la température en est élevée,
conti»nnent fort peu d'air, et sont en cela moins sujettes à
se décomposer. Cette remarque, au reste, souffre peu d'ex-
ceptions : les eaux naturellement très-chaudes sont celles
qui se transportent et se conservent le mieux.
La source des Espagnols on àelaReine ( bain du milieu )

est aussi très-chaude, et voilà pourquoi les malades de l'Es-

pagne lui donnent souvent la préférence. La source de Pause
est la plus fréquentée des trois. Il est vraisemblable qu'elle

doit son nom à la fatigue qu'on é|irouve quand on parvient

à pied jusqu'à elle. Mais la source la plus célèbre de Caute-
rets, la plus douce, la plus onctueuse, la plus homogène,
comme aussi la plus efficace, est celle de la Raillère, située

près du Gave, à deux kilomètres du bourg, vers le sud. Là
se trouve un beau monument qu'avait commencé, dit-on,

le maréchal de Richelieu, sans doute par reconnaissance

pour les bienfaits de ces eaux, et comme en expiation de
ses vices brillants, qui émerveillèrent le dix-huitième siècle,

mais dont le nôtie se scandalise naïvement. 11 existe à la

Raillère un cabinet dedouches, des buvettes, de beaux salons,

et vingt-trois cabinets de bains où la plupart des baignoires

sont en marbre, à la romaine.

A peu de distance de la Raillère, on trouve la source du
/>)•(!, celle du petit Saint-Saiivein- ou de Plaa, où se rendent

les personnes nerveuses; celle des Œufs (parc« que telle en

est la température que des œufs y durcissent); enfin le

Maou-Hourat (mauvais trou), petit filet d'eau qui jaillit

dans la montagne par une crevasse de rocher. Un peu plus

loiu et plus au midi , est la source du Bois , dont l'établis-

sement récent et les piscines sont destinés principalement

aux paysans rhumatisants ou malades du Bigorre et du
Béarn.

La température des eaux de Cauterets varie de l'une à

l'autre source depuis 26 jusqu'à 40 et quelques degrés Rciiu-

mur. Elles sont plus faibles et plus douces que celles de Ba-

réges , mais plus fortes
,
plus chargées de principes que celles

de Bonnes et de Saint-Sauveur. Toutefois, comme les sources

sont nombreuses à Cauterets, et que, parmi elles, les unes

sont plus fortes, les autres plus faibles, il en résulte qu'on

peut y trouver l'équivalent des principales eaux des Pyrénées:

l'eau des bains Èruzaud, par exemple, e.'^t un peu pins

chaude que celle de la grande douche à Baréges ; mais elle

contient beaucoup moins de sulfure de sodium que le ifiin de

l'Entrée de ce dernier lieu. Quant à la Raillère, elle est pins

légère et plus douce, moins suliureuse et moins chaude que
les bains de Saint-Sauveur, près de Luz, et presque aussi

souveraine que la buvette de Bonnes. L'eau du Maou-
Hourat est presque aussi chaude, mais beaucoup moins em-
ployée que l'eau de VEsquiretle et de l'Arressecq des Eaux-

Chaudes. Néanmoins elle a paru ellicace dans certaines

affections chroniques de l'estomac, principalement dans les

vomissements nerveux , et passe \k>uv digestive.

Les eaux de Cauterets sont efficaces dans les maladies

scroluleuses, contre les pales couleurs, contre les gastrites

chroniques, et, par-dessus tout, contre les rhumes anciens,

les catarrhes négligés : elles ont Iréquenunent redonné la voix

à des malades amaigris et essouflles qui l'avaient perdue.

Un phthisique peut espérer d'y guérir, s'il n'a ni lièvre lente,

ni irritation d'entrailles, ni douleurs réitérées au côté, ni

pléthore proiroucée, ni maigreur extrême, ni sueui-s noc-

turnes, ni cette expectoration opaque annonçant une phlhisie

déjà avancée. Il est essentiel aussi qu'il n'ait jamais craché

<le sang, indice presque certain des tubercules, car les tul)er-

cules sont indestructibles. Ces eaux sont vraiment merveil-

leuses dans les vieux calarrhes (pii menacent de consomption
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et de |)lilhi>ie : prt^que toi:jov:rs elles k-s guérissent, et la i

preuve qu'elles ont des pioprii-tés réelles, dos vertus indé-

pendantes de l'effet moral qui peut résulter d'un voyage

lointain et des distractions du monde, c'est que les animaux

enx-mêmes ont souvent trouvé leur gucrison aux sources dont

nous parlons. Chaque année, dans la plus belle saison, vers

le mois de juillet, on voit arriver du haras de Tarbes 10 à

12 chevaux attaqués d'un commencement de pousse, qui est

la phthisie de l'espèce. .Matin et soir, pendant 20 à 30 jours,

on fait boire les animaux malades à la source de la Kaûlére ;

on les soigne , on les promène , et , au bout de ce temps , on

les emmène à peu près guéris. Ces cures incontestées se réa-

lisent tous les ans sous les yeux des baigneurs de Cauîerets.

L'elïet manileste des eaux sulfureuses, en particulier de

celles de Cauterets, est de donner plus de fermeté aux chairs

et plus de coloration aux surfaces du corps. Il n'est pas dou-

teux qu'elles facilitent l'expectoration et provoqnent les sueurs;

elles suscitent dans la plupart des fonctions de la vie une

sorte de réaction qui devient souvent salutaire, et qui l'est

d'autant plus sûrement qu'elle apparaît d'une manière pins

lente, plus insensible. Si elles guérissent fréquemment des

inflammations chroniques qui jusqu'alors ont résisté à d'an-

tres remèdes, c'est principalement parce qu'elles les avivent,

en même temps qu'elles régularisent le cours des humeurs,
auxquelles elles ouvrent des issues plus nombreuses et plus

faciles, outre que des bains chauds pris régulièrement du-

rant vingt à trente jours entretiennent vers la surface du
corps, sur toute la peau, une irritation révulsive qui, bien

que légère, est cependant fort propice. .Mais il est des con-

jonctures où les eaux sulfureuses , loin d'être seconrables

,

deviendraient promptement funestes. Je rangerai dans cette

catégorie de prohibition les phthisies avancées , les anévris-

raes du cn-nr et de l'aorte , les vives oppressions de poi-

trine, les hémorrhagies un peu actives, font état de pléthore,

toute disposition marquée aux coups de sang et à l'apoplexie,

ainsi que les cas de fièvres, d'inflammation flagiante ou

d'extrême maigreur.

Il y a des circonstances où l'usage «tes eaux est nuisi-

ble : celles des Espagnols, de César et du Maou-Hourat,

prises sans prudence, ont quelquefois déterminé une gastrite,

l'inflammation des reins, une hémorrhagie cérébrale, une
péritonite, etc

C'est presque toujours par les eaux de la Raillère que le

traitement commence : elles sont les plus légères, les plus

faciles à digérer. On passe ordinairement, au bout de quelques

jours , à l'usage des eaux de Pause. On peut boire cinq à

six verres de l'eau de la Raillère dans la matinée, ayant soin

toutefois de mettre un quart d'heure d'intervalle entre cha-

que verre. Quelques personnes en prennent jusqu'à douze

verres, douze verres en tout, avant, pendant et après le

bain, sans en être incommodées. Si cette eau pèse sur l'esto-

mac, si elle passe difficilement , on prend par-dessus un
verre ou deux de l'eau de Maou-Hourat, qui, plus vive,

plus chaude et plus facile à digérer, sert à faire couler la

première.

Pour aller à Pause, à la Raillère et aux autres établisse-

ments éloignés du bourg, comme aussi pour la promenade,
la plupart des malades se servent de chaises à porteurs.

Ces chaises à bras sont régulièrement rangées sur la place
de Cauterets, comme le sont les fiacres dans les rues de
Paris. J'ai vu des véhicules semblables aux eaux célèbres

deBath.
L'eau de Cauterets qu'on boit sur place ne coûte rien

;

mais chaque bouteille cachetée, prise à la source de César
ou ailleurs, se paie 25 centimes, et il s'en exporte annuel-
lement de 4 à 6,000 bouteilles. Quant aux bains, qu'il ne faut

prendre qu'avec prudence et en commençant par les niitiger

ou même par n'y plonger que la partie basse du corps , le

prix en est de i fr., ou de 60 cent., selon qu'on les prem!
dans des baignoires de marbre ou dans des baignoires en
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bois. C'est dans l'élahlisscment Bruz;u:d que sont pour
ainsi dire cantonnés les iilaisirs, les réunions , les bals, les
concerts , et tous ces amusements distingués qui font de
Cauterets l'agréable rendez-vous des élablissements ther-
maux environnants.

Le bourg occupe le joli vallon triangulaire de Saint-Savin.
Cauterets est d'envii on 330" moins élevé que Baréges ; aussi
la température y est-elle plus douce et, par conséquent, plus
convenable aux poitrinaires. Par la même raison , la végéta-
tion de Cauterets est plus riche, les sites plus beaux, plus
variés. La température de Cauterets , terme moyen, est de
16 à 18 degrés Réaumur, durant la saison des eaux. Vers le

milieu du dix-huitième siècle, suivant Bordeu , on ne voyait
encore que des cabanes à Cauterets

,
quoique la réputation

du lieu fût déjà grande; mais, depuis lors, tout a bien
changé : ce hameau est devenu une charmante bourgade, et

les cahutes de montagnards se sont métamorphosées en ha-
bitations él('gantes. La centaine de maisons de ce joli bourg
peut aisément recevoir à la fois au delà d'un millier d'é-

trangers. Le pays est d'un accès assez facile, grâce aux
belles ro .tes qu'y fit tracer, dès l'ancien régime, l'inten-

dant d'Estigny. Les baigneurs les plus alertes vont ru lac

de Gaube, au pont d'Espagne et au mont de Vignemale,
dont des neiges éternelles couvrent la triple cime ; d'autres

visitent Luz et Saint-Sauveur ; d'autres vont déjeuner en
Espagne, puis rerienncnt souper à Cauterets, en passant
par le port de Gavamie.

La vie de Cauterets est agréable et peu dispendieuse. De
quatre à six heures du soir, il est curieux de voir circuler

dans les rues de Cauterets toutes ces jeunes filles basanées
portant sur la tête, dans de vastes corbeilles, la pitance

quotidienne de chaque famille. On a soin d'y faire entrer la

truite du pays , le coq de bruyère, quelques palombes, em-
brochées à la douzaine, la dilicate volaille de Tarbes, quel-

que bon morceau d'izard sauté dans sa glace , des olives

marinées, des cardons tendres, les fraises et framboises des
Pyrénées, les prunes d'.Vrgelès, et la petite pâtisserie de
quelques disciples de Carême.
La durée du traitement est de trente à cinquante jours ;

cela dépend de la gravité des maladies et de la sensibilité

des malades : mais, après cinquante jours, il n'y a plus rien

à attendre de l'usage des eaux, si ce n'est des accidents.

D'' Isidore Bourdon.
C.\CTERISATIOX. On appelle ainsi l'emploi chirur-

gical du feu ( roye; Cautère) ou de substances causti-
ques, pour modifier et désorganiser phis ou moins profon-

dément un des tissus vivants de l'cconomie.

CAUTION , CAUTIONNEMENT. En général on ap-
pelle caution ow fidéjusseur la personne qui s'oblige pour

une autre, et qui répond en son nom de l'exécution d'un

engagement. Le cautionnement ou \3 fidéjussion est l'acte

par lequel la caution se soumet à l'obligatiou , c'est-à-dire

s'engage à l'accomplir dans le cas oii l'obligé principal man-
querait à sa promesse. Plusieurs cautions pour une même
dette se nomment cofidéjusseurs.

La caution peut être conventionnelle, Idgale ou judi-

ciaire. Elle est co«î)cniionnWZe, lorsqu'elle ne résulte que

de la volonté des parties contrcctantes; légale, lorsqu'elle

est ordonnée par la loi : l'article 601 du code Napoléon

en donne un exemple, en assujettissant l'usufruitier à donner

caution de jouir en bon père de famille, s'il n'en est dis-

pensé par l'acte constitutif de l'usufruit; enfin la caution

est judiciaire, lorsqu'elle est ordonnée par un jugement.

he caiitionnement diffère àe.'i obligations en général,

en ce qu'il ne se présume pas ; il doit être exprès et restreint

dans les limites où il est consenti. Toutes les obligations ne

peuvent pas être cautionnées; ainsi on ne peut répondre

d'une d(?tte de jeu, ou d'un fait illicite, car la justice refuse

loute action à cet égard; or le ranlionneuient étant l'accessoire

d'une obligation , il en résulte qu il participe à tons les
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caractères de cette obligation ; ainsi la première condition de

la validité d'un cautionnement , c'est que l'obligation princi-

pale soit valable. Néanmoins on peut se rendre responsable

d'un engagement, quoiqu'il pût être annulé par une excep-

tion personnelle ,
par exemple dans le cas de m 1 n o r i t é ; le

mineur peut opposer son incapacité pour faire déclarer nulle

l'obligation qu'il a contractée ; mais la caution ne peut s'en

prévaloir et n'en reste pas moins engagée à payer la dette.

Celui qui aurait cautionné une femme mariée, laquelle

ne peut s'engager sans l'autorisation de son mari , se trou-

verait dans le même cas; la raison en est facile à concevoir ;

c'est parce que la caution se met alors à la place de la per-

sonne incapable, et qu'elle prend pour ainsi dire la dette pour

son propre compte. Il suit encore du même principe que le

cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur,

ni être contracté sous des conditions plus onéreuses. La cau-

tion aura le même délai, les mêmes facilités pour le paiement

que le débiteur : si ce dernier est affrancbi par la nature de

la dette de la contiainte par corps , elle n'y sera pas non
plus soumise. Le cautionnement peut être contracté pour

une partie seulement de la dette , si le créancier s'en con-

tente; mais s'il arrivait que le cautionnement excédât la

dette ou qu'il fut contracté sous des conditions plus onéreu-

ses, il ne serait point nul pour cela; il serait seulement ré-

ductible et proportionné à la mesure de l'obligation prin-

cipale.

Comme c'est dans l'intérêt particulier du créancier que

le caulionnement a lieu , à son insu et sans son ordre on peut

se rendre caution non-seulement du débiteur principal,

mais de celui qui l'a cautionné. Celui qui contracte cet en-

gagement est désigné sous le nom de ccrtificatenr de cau-

tion. Et remarquons dès à présent la différence qui existe

entre le fidéjusscur ou la caulioii et le certificateur : le

premier répond directement de la dette, tandis que l'autre,

n'étant point caution lui-même, ne fait que certifier la sol-

vabilité du répondant , au moyen de quoi il ne peut êlre

recberclié qu'autant que le défaut de cette solvabilité est

suffisamment établi..

Certaines conditions sont exigées pour le cautionnement :

ie débiteur obli'ge à fournir caution doit en présenter une

qui ait la capacité de contracter et puisse oflrir un bien

suffisant pour répondre de l'obligation ; il importe égale-

ment que son domicile soit dans le ressort de la cour im-

périale où elle doit être donnée; il est, par ce moyen, plus

fcicile de s'assurer de la valeur réelle des ressources qu'elle

présente. La solvabilité d'une caution ne dépend pas de sa

fortune présumée, ou de sa position sociale, quelque avanta-

geuse qu'elle paraisse; elle ne s'estime qu'en raison de ses

propriétés; excepte cependant en matière de commerce, ou

lorsque la dette est mobilière. On conçoit, en effet, que dans

le commerce, on n'exige pas que la solvabilité de la caution

soit déterminée par des propriétés; c'est sur le crédit du

négociant que se mesure sa solvabilité. Quand le cautionne-

ment repose sur des propriétés, on ne peut admettre, pour

le former, les immeubles litigieux, c'est-à-dire qui sont l'ob-

jet d'une contestation judiciaire, ou dont la véiilication et la

discussion deviendraient trop difficiles en raison de leur

éloignement. l'ar suite de ce principe, un usufruit ne peut

servir à un cautionnement, parce qu'on ne peut en déter-

miner l'étendue d'une manière précise, à raison de l'incer-

titude de sa durée.

Lorsqu'il s'agit d'un cautionnement judiciaire, par exem-

ple lorsqu'un tribunal ordonne qu'un individu touchera

provisoirement une somme d'aigent en litige, mais à la

charge de donner Ciuition , la personne qui servira de

caution sera susceptible de la contrainte par corps, parce

qu'il faut des liens plus forts pour assurer l'exécution des

obligations qui se contractent par l'organe de la jusiicc;

cependant, dans ce cas même, la contrainte par corps n'est

pas de droit : il faut que la caution s'y soumette.

La caution peut devenir elle-même insolvable; et dans le
cas où la caution a été reçue volontairement par le créan-
cier ou par la justice, il doit en être donné une autre; mais si

la caution n'a été fournie qu'en vertu d'une convention par
laquelle le créancier a exigé une telle personne pour caution

,

il ue doit s'en prendre qu'à lui-même.
Pour les formalités du cautionnement, il n'en exige au-

cune
;

il peut même être donné dans une lettre. Quant à la

durée du cautionnement, il subsiste tant que la dette sub-
siste, et les engagements des cautions passent à leurs héri-
tiers, à l'exception de la contrainte par corps, quand bien
même elles s'y seraient obligées.

Les effets du cautionnement entre le créancier et la cau-
tion sont réglés d'après le caractère particulier de ce con-
trat; car la caution n'étant tenue d'acquitter la dette que
dans le cas où le débiteur n'y satisfait pas : le créancier ne
peut agir contre elle qu'après avoir poursuivi le débiteur, et
s'être convaincu de son insolvabilité; à moins que la cau-
tion n'ait renoncé au bénéfice de discussion ou qu'elle

ne soit obligée solidairement avec le débiteur; car cette

circonstance fait disparaître la garantie subsidiaire, qui
est remplacée par une obligation principale. Cependant si

la caution se laissait poursuivj-e pour le paiement de la

dette, sans demander que le débiteur fût préalablement
poursuivi , rien ne pourrait arrêter le créancier dans son ac-

tion. La caution judiciaire n'a pas le même privilège que
la caution conventionnelle; elle n'a pas le droit de de-
mander que le débiteur principal soit d'abord poursuivi.

Si plusieurs personnes se sont rendues cautions du même
débiteur, pour une même dette , elles sont obligées au paie-

ment de la dette entière. Mais néanmoins elles conservent

le droit d'exiger que le créancier ne puisse réclamer de cha-

cune d'elles que la portion pour laquelle elles se trouvent

réellement engagées en proportion de leur nombre. C'est le

bénélicededivision; mais il en est rarement fait usage,

car le créancier exige presque toujours la renonciation à ce

droit.

Les effets du cautionnement entre la caution et le débi-

teur sont réglés de la manière suivante : la caution qui a

payé a son recotirs contre le débiteur, soit que le caution-

nement ait été fourni au su ou à l'insu de ce dernier; ce

recours a lieu tant pour le principal que pour les intérêts

et les frais ; néanmoins la caution n'a de recours que pour

les frais par elle faits depuis qu'elle a dénoncé les pour-

suites dirigées contre elle. La caution peut aussi exercer son

recours contrele débiteur pour les dommages-intérêts qu'elle

a soufferts. Il y a lieu à des dommages-intérêts si elle a

été saisie dans ses meubles ou si elle a subi un emprison-

nement. La caution qui a payé la dette est subrogée à tous

les droits du créancier ; mais après avoir payé une première

fois, elle reste sans recours contre le débiteur principal

qui a payé une seconde fois , si elle ne l'a pas averti du

paiement qu'elle a fait , sauf l'action qu'elle conserve contre

le créancier. Il y a plusieurs cas où la caution peut agir

contre le débiteur même avant d'avoir payé pour lui; c'est

1° lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement de

la dette ;
2" lorsque le débiteur est en état de faillite ou

de déconfiture ;
3" lorsque le débiteur s'est obligé de lui

rapporter sa décharge dans un certain temps; 4° lorsque

la dette est devenue exigible par l'échéance du terme pour

lequel elle avait été contractée ;
5° au bout de dix ans , lors-

que l'obligation principale n'a point de terme fixe d'échéance,

à moins que celle-ci ne soit de nature à pouvoir être éteinte

avant un temps déterminé : comme une tutelle, parexempic.

Le cautionnement peut avoir plus ou moins d'extension,

suivant quelques circonstances qu'il importe de signaler :

celui qui dans un concordat se rend caution du failli n'est

censé garantir que les créances vérifiées et affirmées; son

engagement ne peut avoir plus d'étendue, à moins d'une

stipulation expresse. Si le créancier a accepté un meuble ou
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un effet quelconque en payement de la dette, la caution se

trouverait ainsi déchargée, même dans le cas où le créancier

serait troublé dans la possession de ce qu'il aurait reçu.

La caution judicatum solvi a pour but de garantir le

paiement des frais auxquels celui qui forme une demande ju-

diciaire peut être condamné; elle a surtout été introduite

contre les étrangers, qui pourraient, en quittant la France,

rendre illusoires les condamnations prononcées contre

eux. Tout étranger qui forme une demande principale ou

qui intervient dans une instance comme demandeur est

tenu, si le défendeur l'exige, avant toute exception, de fournir

caution de payer les frais et dommages intérêts auxquels il

pourrait être condamné. Le jugement qui ordonne la caution

fixe la somme jusqu'à concurrence de laquelle elle doit être

fournie. Si le demandeur consigne cette somme ou s'il jus-

tifie que ses immeubles situés en France sont suffisants pour

en répondre, il est dispensé de fournir caution. En matière de

commerce, l'étranger n'est pas soumis à la caution judica-

tum solvi. De plus, cette caution judiciaire est exigée dans

certains cas des regnicoles eux-mêmes, lorsque, par exemple

il pourrait résulter des inconvénients de l'exécution provi-

soire d'un jugement susceptible d'appel.

Cela nous conduit naturellement à parler de la caution

qui, en matière criminelle, doit être exigée d'un pi'évenu

qui demande sa mise en liberté provisoire. Cet élargisse-

ment peut ètie ordormé quand l'intérêt de la vindicte pu-

blique ne peut pas en souffrir ; mais l'accusé doit fournir

une caution solvable jusqu'à la concurrence déterminée par

les lois.

La eaulion juraloire est le serment fait en justice d'exé-

cuter la loi ou un jugement; le Code jN'apoIéon en donne

un exemple dans l'ait. 603.

Le caulioiinemenl des officiers publics et employés du

gouvernement est le dépôt d'une certaine somme dont le pro-

priétaire se dessaisit, et dont il ne peut plus disposer qu'a-

près s'être mis à-l'abri de tout recours à raison des actes que

ce cautionnement est destiné à garantir. Quand l'autorité

confère certaines fonctions, il est juste qu'elle cherche à

s'assurer par tous les moyens possibles que ces fonc-

tions seront exercées dans l'intérêt général. Ces garanties

,

elle a dû d'abord les chercher dans la capacité et la mo-
ralité des fonctionnaires; mais comme elles pouvaient

être insuffisantes, elle s'est vue dans la nécessité d'exiger

une assurance pécuniaire. C'est ainsi que tous les officiers

publics et employés du gouvernement dans les mains des-

quels doivent être remis ou des sommes ou des titres, ont

été assujettis à verser une certaine somme d'argent pour ré-

pondre de leur gestion : tels sont les notaires , les avoués

,

les greffiers des tribunaux, les huissiers, les commissaires-

priseurs , les gardes du commerce, les agents de change et

courtiers, les secrétaires des écoles de droit, les receveurs

généraux , les payeurs du trésor, les receveurs particuliers

,

les percepteurs , les receveurs communaux , les préposés à

l'eni-egistrement, les conservateurs des hypothèques , les ad-

ministrateursdesdouanes et des postes , les préposés aux con-
tributions indirectes, aux .octrois et aux tabacs , les gardes

magasins du campement et de l'habillement de l'adminis-

tration de la guerre , les agents de la direction et les entre-

poseurs des poudres et des salpêtres , les préposés de l'admi-

nistration des monnaies. Les cautionnements fournis par

les agents de change, avoués, greffiers, huissiers et com-
missaires-priseurs sont affectés d'abord à la garantie des

malversations que ces personnes pouiraient commettre
dans l'exercice de leurs fonctions, ensuite au rembourse-

ments des fonds piétés pour font ou partie des cautionne-

ment ; enfin, subsidiairement, au payement, dans l'ordre ordi-

naire, de tout autre créancier. Ce n'est pas seulement l'intérêt,

mais le capital des cautionnements qui est alTecté au paie-

ment des amendes encourues par les officiers ministériels,

ainsi que des frais. '
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Le cautionnement des journaux est la garantie de la

répression qu'ils sont à même d'encourir ; c'est l'assuraiica

du paiement des amendes, des frais et des domages-inté-

réts auxquels ils peuvent être condamnés. Les gouverne-

ments qui, tout en redoutant l'inlluence de la presse n'osaient

pas l'assujettir à l'autorisation préalable, avaient cru
trouver dans l'élévation du cautionnement les moyens de
la contenir dans certaines limites. Aussi peut-on dire que la

fixation plus ou moins élevée du cautionnement a été, sous

l'empire des deux chartes de 1S14 et de 1830, le véritable

thermomètre de l'ascendant que la presse a exercé sur les

niasses et même sur les pouvoirs qui gouvernaient alors; il

a varie suivant les progrès de l'opposition parlementaire :

on le voit s'abaisser à mesure que les principes de la liberté

de discussion réagissent sur les esprits.

-Ainsi, à dater de l'ordonnance du 5 septembre 1S16, qui

prononça la dissolution de la chambre introuvable,^ presse

ne cessa de faire entendre ses réclamations pour obtenir la

réduction du cautionnement imposé aux écrits périodiques.

Ces réclamations étaient reproduites à la tribune avec tantde

persévérance et d'énergie qu'enfin la presse obtint, le 9

juin 1819, une loi qui fixa le chiffre des cautionnements à

10,000 fr. de rent« au maximum. Ce premier succès en

amena un autre : un peu plus tard le chiffre de 10,000 fr.

fut successivement réduit à 6,000 fr., puis à 2,400 fr. par les

lois du 18 juillet 1828, 14 décembre 1S30 et S avril 1831.

Cependant, après l'attentat de Fieschi, le gouvernement
voulut aggraver la pénalité contre la presse ; et par les lois

du 9 septembre 1835 le cautionnement fut élevé au maxi-
mum de 100,000 fr. Après la révolution de février 1S4S,

ces lois furent abolies. Jlais une fois cette première satisfac-

tion donnée à la presse, on sentit le besoin et la nécessité

de mettre un frein à ses écarts : un décret du 9 août 1S48 fixa

le cautionnement à 24,000 fr. pour les départements de la

Seine, de Seine-et-Oise et Seine-et-Marne; et à 18,000 fr.

pour le plus grand nombre des journaux de déparlemeut; il

descendit, enfin de 12,000 à 6,000 fr. en raison de la pé-

riodicité plus ou moins fréquente et du siège de publication

plus. ou moins rapproché de la capitale, et du chilfre de la

population.

En juillet 1850, le pouvoir demanda à l'Assemblée légis-

lative des mesures encore plus sévères contre la presse ; et

voulut élever le chiffre des cautionnements. .Mais la commis-

sion nommée par l'assemblée ne répondit pas au vœu du

gouvernement, et le projet de loi cmenJé par elle maintint

le chiffre du cautionnement fixé par la loi du 9 août 1848;

mais on ajouta l'obligation de consigner d'avance une partie

de l'amende à laquelle les journaux pouvaient être con-

damnés. Tel fut l'objet de la loi du IG juillet 1850 relative-

ment au cautionnement des écrits périodiques.

Après le coup d'État du 2 décembre, le pouvoir a sans

hésitation tranché les difficultés qui avaient embarrassé

dans leur marche les gouvernements i)récédents ; il a rendu,

le 23 février 1852, sur la presse un décret organique, qui

,

outre l'autorisation préalable , détermine de la manière sui-

vante le cautionnement à déposer : pour les départements

de la Seine, de Seine-et-Oise et du Rhône, le cautionnement

est fixé à 50,000 fr., si le journal ou écrit périodique parait

plus de trois fois par semaine, soit à jour fixe , soit par li-

vraisons irrégulières; et à 30,000 fr., si la public;ition n'a

lieu que trois fois par semaine ou à des intervalles plus

éloignés. Le même décret abaisse le cautionnement jusqu'à

7,500 fr., pour les villes de départements.

J. DE LvSSniE, avocat à la cour imper, de Paris.

L'État, en exigeant d'un grand nombre de fonctionnaires

publics des cautionnements en garantie de leur gestion,

ainsi que des divers officiers ministériels, tels que : avocats

à la cour de cassation et au conseil d'État, avoués, com-
inissaires-priseurs , huissiers, notaires, etc., puis des agents

de change et des courtiers de commerce, et enfin des jour-
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naui, s'est constitué le débiteur de sommes immenses, qui ne

s'élèvent pas à moins de 241 millions de francs, déposés par

56,846 indiTidus auxquels il en paye l'intérêt à 3 pour lOO,

Tous les ministères , à Texception de celui des affaires

étrangères, esigent de certains agents des cautionnements;

mais parmi eux celui des finances et celui de la justice ab-

sorbent la presque totalité du chiffre que nous avons indiqué

plusbaut, soit 226 millions. Les offices ministériels ressor-

tissent du ministère de la justice, et contribuent pour une

large part au chiffre total des cautionnements. Les avocats

au conseil d'État et à la cour de cassation sont, seuls de leur

profession, soumis à l'obligation du cautionnement. Ils sont

au nombre de soixante et un, et fournissent 427,000 fr.

Les avoués, au nombre de 3,43S, sont créanciers pour

10,500,000 fr. ; 9,319 huissiers ont des cautionnements qui

s'élèvent ensemble à près de S millions; les 10,916 notaires

de France , à 35 millions de francs. Les cautionnements de

443 commissaires-priseurs s'élèvent à 4,500,000 fr., somme
égale à celle qu'ont versée 3,025 greffiers de justice de paix.

Les greffiers de cours impériales et de tribunaux de com-

merce créent une autre catégorie et forment une compagnie

de 642 personnes, dont les cautionnements s'élèvent à

2,749.000 fr. Il n'est pas jusqu'aux dix gardes de commerce

qui n'aient versé 60,000 fr. Bref, les offices ministériels

sont créanciers du trésor pour plus de 65 millions de francs.

Les agents de change et les courtiers de commerce dans

les départements , ainsi que les courtiers de Paris , sont au

nombre de 942 , et ont versé 7 raillions. Mais les agents

de change de Paris ne sont pas compris dans ce chiffre. On
compte 61 charges d'agents de change près la Bourse de

Paris, dont les cautionnements s'élèvent à 7,025,000 fr.

Les receveurs généraux des finances et les 328 receveurs

particuliers fournissent ensemble plus de 45 millions de

francs. Les percepteurs et les receveurs communaux, au

nombre de près de 11,000, ont 55,500,000 fr., de caution-

nements.

Les agents comptables du ministère de l'instrution publi-

que, du ministère de la guerre et de celui de la marine,

versent aussi des cautionnements dont le chiffre varie sui-

vant l'importance de leurs fonctions et l'étendue de leur

responsabilité. Le caissier et le payeur central du trésor ont

chacun un cautionnement de 200,000 fr. ; 4,873 employés des

eoatributions indirectes et des tabacs ont 20 millions de

cautionnements; 3,987 préposés de l'enregistrement en ont

pour 18 millions 500,000 fr. Les douanes, les octrois, les

postes représentent ensemble S à 9 millions.

Enfin au l" janvier 1852 les cautionnements des écrits

et des feuilles périodiques s'élevaient à 2,500,000 fr.

CALTV'IX (Jehan). Voyez C\lvin.

CAL'X (Pays de). Cette belle et riche partie de l'an-

cienne Normandie, comprise aujourd'hui dans le départe-

ment de la Seine-lnferieure, oii elle forme à peu près

les trois arrondissements du Havre , de Dieppe et d'Yvetot,

confine à la mer vei-s le nord et le nord-ouest, est bornée

au sud par la Seine, et vers l'est a pour limites l'ancien

comté d'Eu et le pays de Brai. Il fut jadis habité par un

peuple que César appelle les Calètes. Son territoire, qui

formait un pagus romain , dont les dénominations latines

ont éprouvé dans le moyen âge diverses altérations , a lui-

même subi de grands changements dans son étendue
,
qui

s'est rétrécie, et dans ses hmites, qui ont été déplacées à

l'orient et à l'occident. Ce pays a même changé de capitale :

la Juliobona d'.^uguste (Lillebonne) céda plus tard cet

honneur à Caudebec. C'est un beau pays, fertile et bien

cultivé. Cette opulente contrée a conservé quelques tiaces

d'anticpiilés gauloises, et surtout des débris romains, dont le

plus remarquable est l'ancienne Juliobona, où l'on voit les

rumes d'un théitre romain , et oii l'on a découvert une

belle statue de bronze doré , des mi'dailles, dts fragments

de pcteries antiques et des marbres qui annoncent l'impor-

tance de cette antique capitale d'un pagus considérable. La
coiffure des femmes du pays de Caux est aussi pittoresque

que riche et élégante. Louis ne Bois.

CAUX ( 'Vicomte de). Toye; Decaux.

CAVA ( Monastère de la ). A neuf kilomètres avant d'ar-

river de Naples à Salerne, dans le renfoncement d'une val-

lée digne de la Suisse par la fraîcheur de ses ombrages et

l'aspect pittoresque de ses rochers , au bord du torrent le

Selano et à mi-cote du mont Fenestra , du haut duquel l'œil

plane avec délice sur le golfe de Salerne et d'.\malQ , a été

découpée dans le roc la grotte d'un anachorète, autour
de laquelle s'est élevée d'abord une petite chapelle, puis le

grand et beau monastère bénédictin de la Cava. Cet ana-
chorète, issu de famille illustre lomlwrde, depuis béatifié

sous le nom ie saint Alpherius , s'était retiré dans cotte soli-

tude au onzième siècle, et y avait fait bâtir une petite chapelle.

Un de ses neveux, du nom de Pierre, qui , dans le monas-
tère du mont Cassin, avait eu pour disciple un Français
devenu plus tard le pape Urbain II , suivit l'exemple de son
oncle et lui succéda dans sa retraite. Urbain II, ayant été

obligé, pour échapper à l'empereur Henri III, de se réfu-

gier près du Normand Roger, duc de Pouille et de Calabre,

voulut profiter de son séjour à Salerne pour aller visiter l'er-

mite Pierre, qui commençait déjà à transformer son ermi-
tage en un petit monastère. Il y alla, en effet, en compagnie
de Roger, et celui-ci lit de grandes largesses à l'abbaye.

Depuis cette époque, le monastère de la Cava a toujours

continué à prospérer, et, grâce à la difficulté des chemins
et à son isolement au milieu des montagnes, il a échap-

pé à tous les envahisseurs et s'est conservé intact. Les

bâtiments actuels sont assez récents. Cependant, tandis

que l'abbé Pierre profitait des largesses de Roger pour

le présent, il avait soin d'en conserver le témoignage au-

thentique pour l'avenir, en réunissant l'acte légal de ces

donations à ceux de toutes les douations particulières et de

tous les achats préct'dents. C'est ainsi qu'il jetiit la base

des précieuses archives de la Cava. On y retrouve des

acte5 qui remontent jusqu'à 779, parce qu'ils se rapportent

à des constatations de propriétés antérieures à la fonda-

tion du couvent. Pour toute l'histoire des princes lombards

de Salerne, de l'an 840 à l'an 1077, où le normand Robert

Guiscard détrôna son beau-frère, le lombard Gisulplie,

et pour toute l'histoire des princes normands, c'est une

mine inépuisable. On y trouve aussi une centaine de chartes

grecques de Calabre
,
provenant du monastère de la Palu-

da. Les catalogues et inventaires de ces diverses chartes sont

fort soigneusement et fort exactement faits. La bibliothèque

renferme quelque» manuscrits fort intéressants. Une notice

assez exacte en a été publiée en 1822 , en français et en ita-

lien, par l'abbé de Rozan, dans une lettre adressée au biblio-

thécaire du roi à Naples. Le plus curieux de tous ces ma-

nuscrits est un exemplaire des lois lombardes, écrit en l'an

1004, et précédé d'une miniature des plus curieuses de la

même époque; c'est la reproduction par la peinture du récit

de Paul-Diacre sur l'origine des Lombards.

Le monastère de la Cava rentra , comme celui du mont

Cassin, en 1505 , dans la grande fédération des monastères

bénédictins d'Italie, et la forme de république élective aris-

tocratique y succéda à la forme de monarchie tempérée,

créée par saint Benoit. Depuis ce temps, les abbés, revêtus

de la dignité épiscopale, ont continué à être réélus pour trois

années seulement, et toutes les affaires s\ règlent en conseil

et par des comices triennaux. Ce monastère fut supprimé,

comme tous les autres , à la suite de l'occupation fiançaise:

ses biens furent confisqués au profit du fisc et venilus, sauf

la maison d'habitation, ses déiiendances , et une habitation

des champs. Quant aux archives, elles furent soigneusement

conservées dans le même local, ainsi que la bibliothèque,

et confii'es à la garde de trois bénédictins, désignés parmi

les vingt-cinq maintenus parle décret, mais sans vœux. En
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1S15 le roi Ferdinand ri^intégra les moines dans leur cou-

vent, en leur iixant un léger revenu. Leurs archives et leur

bibliothèque sont une ressource précieuse pour Tbonirae

d'étude. Elles ont fourni la matière d'un bon livre sur

les princes lombards i l'arcbiviste dom Blasio, dont les

travaux sur las chartes du monastère fourniront à leur

tour d'utiles renseignements à quiconque voudra complé-

ter un jour le glossaire latia de Du Caiige. BucnoN.

CAVA ou CABA,non vulgaire, dorme à la prétendue

fille du comte Julien
,
que l'on suppose avoir été séduite

par le dernier roi des Goths d'Espagne, Roderich ou Rodri-

gue; séduction qui fut, au dire des chroniqueurs, la véritable

cause de l'appel des Arabes dans la Péninsule. La Cava, dit-

on, avait été laissée à la cour du roi Roderich, à Tolède, par

son père, gouverneur de Ceuta, qu'on appelle invariable-

ment le comte Julien , comme s'il fallait attacher à ce titre

son acception nobiliaire moderne. Julien était comte, c'est-

à-dire gouverneur de Ceuta. Le vrai nom de la Cava , d'a-

près le Romancero , était Florinda, nom assez peu gothi-

que. Sa beauté , toujours d'après les mêmes autorités

,

Iblouit la cour. Le roi la vit et conçut pour elle une vio-

ente passion ; il trouva de !a résistance , et n'hésita pas à

arracher par la force ce qu'il ne pouvait obienir autre-

ment. La jeune fille instruisit son père de cette indignité

par une lettre écrite en secret, qu'on peut voir, tout au long

,

dans Mariana. Elle est écrite en excellent espagnol , et le bon
jésuite y a mis toute sa rhétorique. Julien, furieux, s'écria :

« Par Jésus! j'anéantirai son pouvoir et je le saperai jusque

« dans sa base. » Et incontinent iJ alla redemander la Cava
à Tolède , sous couleur de la ramener à sa mère monrante
'à Ceuta, et l'y ayant en edct ramenée, il noua avec .Moussa-

Len-Xosséir, gouverneur du iMaglireh pour le khalife de
Damas , des relations qui eurent pour résultat l'invasion et

la conquête de la Péninsule par les .4rabes. On montrait en-

core, il y a quelques années, à Malaga, une porte par où
la tradition voulait qu'eût passé la jeune tille partant pour

l'Afrique, et qu'on appelait la porte de la Cava.

Ce conte ne trouve plus grâce aux yeux des historiens,

quoique, depuis un temps immémorial, il soit passé â l'état de

croyance populaire en Espagne, où il a été célébré dans un
nombre infini de Romances. Ce doit être là une invention

assez moderne des .\rabes. Un de leurs historiens du dix-

seplième siècle , .AImied-el-5Iokri , raconte cette anecdote

dans tous ses détails, sans indicpaer ta source où il les puise.

El-Rasi fait de même, en abrégeant un peu le récit. Ebn-
Kauthir y ajoute plusieurs circonstances romanesques. Le
mo^ne de Silos

,
qui vivait quatre cents ans après la conquête

de l'Espagne, est le premier qui parle de cet événement
comme cause de la haine de Julien contre Roderich. Un au-

tre écrivain postérieur, l'archevêque Roderich de Toltde,

parait avoir consulté le même auteur arabe qu'.ihnied.

Le nom de Cava, que les romances espagnoles prêtent à

la fillede Julien, signifie prostituée, et lui a été probablement

donné par les ennemis de son père. Un auteur du treizième

siècle, Lucas de Tuy, dit négl^emment : Cava, guam pro
concubiiid iitebatur. Il serait difficile d'énumérer les ro-

mans, affublés dn titre de chroniques, dont le roi don Ro-
derich a fait les frais. Le plus célèbre est inutile : la Verda-
dera Historia del rey don Rodrigo por Ahutcacim Tarif
aben Tarique,traduzidadel arabe, \^Rr Miguel de Luna.
Le lauréat anglais Robert Southey a publie un poème in-

titulé : Rûderic, ou le dernier des Goths, où il e.st beau-

coup parlé de la Cava. Adoptant la fable populaire d'après

laquelle Roderich n'aurait pas été tué dans la bataille du
Guadalété, qui livra l'Espagne aux Arabes, et serait parvenu

à se sauver en Galice, où il aurait mené une vie pénitente,

Southey le métamorphose en moine, et lui fait recevoir la

confession de la Cava
,
qui lui raconte, avec des détails choi-

sis , tous les degrés de sa passion jusqu'à son dernier terme.

Ce que c'est que l'imagination des poètes l
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CAV.VGXOLE , nom d'un jeu apporté de Gênes en

France vers le milieu du dix-huitième siècle, et que les
Génois appellent cavojola, mot qui, dans leur langue, si-
gnifie nappe ou sernette. Ce jeu

,
qui est une espèce de

loto, composé de petits tableaux à cinq cases contenant
des figures et des numéros, était on usage du temps de Vol-
taire

,
qui en parle dans l'une de ses épîtres :

On croirait que le jeu console
.

MjiIs t'euoui vient, à pas comptés,

A la table d'un cavagnoU

S'asseoir entre deux majestés.

CAVAIGXAC (Jean-Baptiste), membre de la Conven-
tion et du conseil des Cinq-cents, né en 1762 à Gourdon
(Lot), mort à Bruxelles en 1829, était avocat au parlement
de Toulouse lorsqu'éclata la révolution , dont il embrassa
les principes avec une exaltation qui lui valut successive-
ment sa nomination à des fonctions municipales et départe-
mentales, et enfin , en 1792 , à celles de représentant de son
déparlement à la Convention nationale. Lors du procès de
Louis XVI, il vota la mort sans sursis. Chargé quelque
temps après de faire un rapport à l'assemblée sur la capitu-

lation de Verdun, il appela toute la sévérité des lois sur des
femmes et des jeimes filles de cette ville coupables d'avoir

été à un bal où assistait le roi de Prusse , et d'avoir offert

des dragées à ce prince. X quelques jours de la, le tribunal
révolutionnaire envoyait à la guillotine toutes ces jeunes
femmes. On sait par cœm- les vers touchants que Delille a
consacrés à la mémoire des victùnes de cette hécatombe de
vierges. Après ces gages donnés au régime de la terreur, le

conventionnel ne tarda pas à être chargé d'une mission près
de l'armée des eûtes de l'Ouest, et, plus tard, avec l'infâme

Dartigoytte, Monestier et Pinet, d'une autre mission près de
l'armée des Pyrénées occidentales. L'inllexihle histoire a
gardé le souvenir de faits 6 jamais déplorables qui se ratta-

chent à cette mission. C'est ainsi qu'eu 17'J3, à Bayonne,
deux basques appelés Dagorret et Saubat-.\ssombery , arrêtés

par ordre des représentants du peuple, puis détenus au secret

pendant cinquante jours sans avoir subi d'interrogatoire, et à
l'égard desquels le tribunal avait (ini par rendre un jugement
ordonnant leur mise en liberté immédiate, (areat guillo-

tinés dans la nuit même qui suivit cette décision de la jus-

tice ordinaire, et cela, sur un simple ordre signé Monestier,
Pinet et Cavaignac.

La conduite de notre conventioimel en Espagne, à Saint-

Sébastien sm tout, marquée au coin de l'exaltatiùn républi-

caine la plus outrée , lui mérita de non moins justes repro-

ches, et l'ut, dans le temps, attribuée à un sentiment bien

peu digne, au désir de ne point rester, en fait de démons-
trat'ons patriotiques et de dévoùment au nouvel ordre de

choses créé par la révolution, en arrière t'u collègue que la

convention lui avait adjoint, le furieux Pinet : c'est la, il

faut l'avouer, un genre d'émulation dont on n'a malheureu-

sement que trop d'exemples à citer dans l'histoire des dis-

cordes civiles qui agitent un pays, mais que l'opuiion finit

tôt ou tard par justement flétrir.

Les pouvoirs proconsulaires confiés à Cavaignac expirèrent

au mois de septembre 1794, et il revint alors exercer son

mandat législatif à la Convention, où bientôt on le vit se

ranger à l'opinion modérée, qui prévalait dans cette assem-

blée depuis la chute de Robespierre. Ce fut peut-être cet

habile revirement politique qui le sauva , et qui engagea les

membres influents de la réaction thermidoricime à r^arder

comme non avenues les plaintes et les dénonciations for-

melles dont il fut l'objet dans le sein de la Convention de la

part d'un de ses collègues et de quelques habitants de

Bayonne. Boissy-dWnglas lui-même le défendit, et fit amnis-

tier un passé que l'entraînement du moment pouvait, sinon

justifier, du moins jusqu'à un certain point taire excuser.
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A quelque temps <le là, une troisième mission lui fut confue

par la Convention près de l'année de Rliin-et-MoselIe.

11 était de retour à Paris lorsqu" éclata le mouvement in-

surrectionnel du 1"^ prairial. Investi, dans cette circonstance

critique, du commandement supérieur de la force armée

dont disposait la Convention , il ne put réussir à empêcher

l'envahissement du local des séances de l'assemblée par les

sections révoltées ; et, sans le dévoùment d'un généreu\ ci-

toyen à qui la Convention vota un sabre d'honneur, il eiU

même péri assassiné, comme son malheureux collègue Fe-
ra u d

.

Au 13 vendémiaire an it, il contribua au triomphe de la

Convention sur les sections insurgées, et, peu de temps

après, fut nommé membre du conseil des Cinq Cents. Jlais le

sort félimina de cette assemblée lorsqu'il fallut, aux ternies

de la constitution nouvelle
,
procéder au renouvellement

des deux fiers de ses membres. Cavaignac accepta alors un
modeste emploi aux barrières de Paris. Plus fard, on le

nomma l'un des administrateurs delà loterie; et, après la

paix d'.\miens, il fut envoyé, en qualité de commissaire

général des relations extérieures, à Maskale (Arabie), dont

le souverain réclamait depuis longtemps la présence d'un

agent français. L'influence anglaise, toujours croissante dans
ces contrées , et la rupture de la paix d'Amiens

,
qui trans-

forma en hostilités franchement déclarées la jalousie bri-

tannique, firent échouer cette mission, qui eût pu avoir

d'heureux résultats pour le commerce français. Parti pour
se rendre à son poste par l'Ile-de-France et Pondichéry,
Cavaignac était de retour en Europe vers la fin de 1S05.

L'année suivante il accompagna son frère {voyez l'article ci-

après) à Naples, et fut chargé par Joseph Bonaparte d'or-

ganiser et de diriger, dans le royaume érigé en sa faveur par

Napoléon , l'administration des domaines et de l'enregistre-

ment. Murât non-seulement le maintint dans ces fonctions

lucratives, où en peu d'années il lui fut donné d'acquérir une
belle indépendance, mais le nomma conseiller d'État, com-
mandeur de l'ordre des DouxSiciles, et institua en outre

en sa faveur un majorât avec titre de comte. Le farouche

proconsul de 1793 se laissa faire, et, en témoignage de sa

conversion sincère et complète au principe monarchique, sol-

licita l'insigne honneur de faire admettre ses deux fils, Go-
defroy et Eugène (voyez ci-après leurs articles), au nombre
des pages du fils de l'aubergiste de La Bastide près Caliors

;

requête à laquelle, on le pense bien, il fut fait droit de la

manière la plus gracieuse.

Lorsqu'à la suite des événements de 1S13 , un décret im-
périal enjoignit à tous les Français au service de princes

étrangers de l'abandonner sous peine d'être dénationalisés

,

Cavaignac se dén)it de ses emplois , et rentra en France.

Pendant les Cent-Jours, l'empereur le nomma préfet de la

Somme; mais, à la seconde restauration , la loi du 16 jan-
vier IStG, dite loi d'amnistie, dont les dispositions l'attei-

gnaient en raison du vote qu'il avait émis dans le procès de
Louis XVI, le força de se retirer à Bruxelles. Il ne devait

plus revoir la terre natak'.

Les dernières années de sa vie turent attristées par la né-

cessité d'avoir à repousser une odieuse imputation reproduite

avec une persistance acharnée dans diverses biographies

écrites au point de vue de la réaction politique et religieuse

favorisée par le gouvernement d'alors. On y prétendait qu'au

temps où il était investi de lonctions et de pouvoirs procon-

sulaires, il avait envoyé à l'échafaud un homme à qui pour-

tant il avait promis lavie sauve s'ilconsenlait à abandonner
sa malheureuse fille à sa lubricité; pacte infâme, qui n'au-

rait été d'ailleurs qu'une liche di'ception préméditée par le

misérable qui l'avait proposé. On voit qu'il s'agit de la fa-

meuse affaire de M'"' de Labarrère. Or il est avéré aujour-

d'hui que les écrivains qui rappelaient ainsi l'un des plus

douloureux épisodes des scènes de la Terreur dans le midi,

taisaient sciemment confusion entre les proconsuls et attri-

buaient à Cavaignac une infamie dont Dartigoytte son exé-
crable collègue se rendit seul coupable.

C.WAIGN'AC (Jacques-Marie, vicomte de), baron de
Barayne, lieutenant général, grand'-croix de la Légion-
d'Honneur, ex-pair de France, frère du précédent, est né
en 1773 à Gourdon, et embrassa de bonne heure la carrière
militaire. Il était sous-lieutenant au régiment de Navarre
quand éclata la révolution. Après avoir servi avec distinc-
tion dans les armées de la république et de l'empire, et s'ê-
tre signalé surtout au passage du Tagliaraento pendant la
retraite de l'armée d'Italie, sous les ordres de Moreau, au
passage du Splugen et du Garigliano, et avoir été nommé
à Austerlitz, par Napoléon, commandant de la Légion-d'Hon-
neur, il passa, en lS06y avec son frère, au serviœ du roi
de Naples, Joseph Bonaparte. Mais plus tard il revint pren-
dre sa place dans les rangs de la grande armée, avec le grade
de général de brigade. Lors de la guerre de Russie, cliarné

du commandement de la cavalerie du onzième corps, il jiro-

tégea la retraite de Moscou, et finit par se jeter dans Dantzig
avec les 1,800 hommes qui lui restaient, et qui concoururent,
ainsi que les autres troupes dont disposait Rapp, à sou-
tenir le mémorable siège de cette ville. En violation de la

capitulation, le général Cavaignac fut envoyé à Kief comme
prisonnier de guerre. La restauration seule le rendit à la li-

berté, et lui permit de revoir la France.

Le nouveau gouvernement récompensa les services qu'il

avait rendus au pays sur les champs de bataille, en le créant
successivement commandeur de l'ordre de Saint-Louis,
lieutenant-général, baron, puis vicomte, et enfin inspec-
teur général de la cavalerie.

Le pouvoir né de la révolution de Juillet appela le géné-
ral Cavaignac à siéger à la chambre des pairs. La révolu-
tion de Février lui enleva son manteau d'hermine et le mit
à la retraite. Le vicomte ne tint pourtant pas tellement
rancune à la république, que, lors de la candidature de son
neveu à la présidence, il ne se soit entremis avec beaucoup
de zèle auprès des meneurs du parti orléaniste pour la faire

réussir.

C.WAIGN.^C (ÉLÉONORE-Loris-GoDEFROY), fils et neveu
des précédents, ancien président de la fameuse SocitHé des

Droits de l'Homme, né à Paris en ISOl, se crut, comme
tant d'autres, prédestiné à éclipser au barreau Ks Horten-
sius et les Cicérons contemporains, prit en conséquence

quelques inscriptions à l'École de droit, puis se rebuta bientôt

devant la nécessité d'un travail sérieux et continu, qu'il es-

timait indigne d'une intelligence d'élite comme la sienne, et

demanda à la politique et à ses passions des dédommagements
pour ses illusions sitôt perdues. La fortune de son père lui

permettait de mener la vie d'un homme de loisirs; il voulut

l'ennoblir par l'exercice ostensible d'une profession libérale,

et en conséquence se fit homme de lettres. Nous n'appren-

drons rien à personne en ajoutant que c'est là de nos jours

une des qualifications les plusélastiques qu'on puisse prendre.

Ce ne fut d'ailleurs qu'en 1S31 , et par la bien tardive pu-
blication d'une espèce de proverbe intitulé Le cardinal
Dubois, ou tout chemin mène à Home, et de scènes his-

toriques ayant pour titre Une tuerie de Cosaques , scènes

d'invasion, qu'il songea à justifier de son droit à prendre ce

titre. Ces deux bluettes liistori(iues appartiennent au genre

éminemment faux et bilard que le succès étourdissant et si

peu mérité des Barricades de M. Vitet et d'autres essais

analoguûs tentés pour diamatiser l'histoire avaient mis un
instant à la mode dans la littérature vers 1820. Disons tout

de suite, pour n'y plus revenir, qu'elles obtinrent un succès

encore bien plus de sympathie que d'estime.

Fils de régicide , d'un homme à qui une certaine presse

reprochait de temps à autre assez durement son passé ré-

volutionnaire, Godefroy Cavaignac avait compris que reven-

diquer pour lui-même la responsabilité de ce passé était un

moyen assuré de mettre à bon compte sa personnalité en
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relief. En conséquence , il prit part à la lutte aussi longue que

patiente et acharnée du parti libéral contre le gouvernement

de la branche aînée, figura ensuite dans les journées de

juillet 1830 parmi les combattants, et après l'élévation Ju

duc d'Orléans au triJne , fut encore un des premiers à se dé-

clarer contre le nouvel ordre de choses. Sa demeure devint

bientôt le rendez-vous des républicains les plus ardents, et

différentes associations démocratiques qui surgirent à la suite

de la révolution obéirent bientôt à l'impulsion donnée de ce

centre commun d'action. La garde nationale n'eut pas plutôt

été réorganisée, que Godelroy Cavaignac brigua et obtint les

suffrages de ses amis pour le grade de capitaine dans l'ar-

tillerie, corps spécial, où vinrent se grouper plus particuliè-

rement les partisans exaltés du gouvernement républicain.

Aussi, quand éclatèrent les troubles d'octobre et de dé-

cembre 1S30 , le gouvernement conçut-il les craintes les plus

vives de voir cette partie de la milice citoyenne faire cause

commune avec le peuple soulevé ; heureusement l'attitude

gardée au milieu de cette crise par Lafayette et par la

grande majorité de la garde nationale trompa les espé-

rances du parti hostile à l'établissement de Juillet. Des man-

dats d'arrestation furent bien lancés alors contre Godefroy

Cavaignac et un grand nombre de ses amis politiques ; mais

le jury devant lequel ils comparurent rendit à leur égard un

verdict d'acquittement.

Ce procès posa désormais Godefroy Cavaignac en notabi-

lité incontestée dans le parti ; ce qui ne l'empêcha pas de

tenir grandement à honneur de se faire affilier à la Société

des Amis du Peuple, où déjà le docteur Trélat trônait avec

MM. .\chille Roche, Léon Pillet et Flocon.

Le pouvoir, alors aux mains des doctrinaires et de quel-

ques centaines de cuistres de collège qui s'étaient glissés

aux affaires à leur suite, s'amasait pendant ce temps à faire

niaisement de la légalité avec des gens qui avouaient tout

haut que leur but était de révolutionner le pays et de changer

la forme de son gouvernement, afin d'avoir, eux aussi , à

leur tour, l'honneur de diriger ses affaires en même temps

que le profit des grandes et lucratives positions. Alarmé des

discours incendiaires prononcés à l'envi par les chefs de

tous ces clubs , il lança encore à diverses reprises des man-

dats d'arrestation contre Godefroy Cavaignac et quelques-

uns de ses amis, entre autres MM. Guinard et Raspail ; mais

ce ne fut qu'en février 1832 qu'il se décida à faire fermer le

local dans lequel se réunissait la fameuse Société des Amis
du Peuple. Elle en fut quitte pour louer un autre local , et

continua à se réunir presque aussi librement qu'auparavant.

Après les sanglants événements de juin 1S32 , Godefroy

Cavaignac et quelques autres membres de la Société des

Amis du peuple furent de nouveau traduits en justice, mais

le jury les acquitta encore une fois , déclarant par son ver-

dict que la Charte de 1830 n'apportait aucune limite à la li-

berté d'association. Le club ne se résigna à se dissoudie que
lorsqu'on s'aperçut que la police était parvenue à y faire af-

filier un très-grand nombre de ses agents. Les meneurs lui

substituèrent alors la Soci(*Wrfesi'/'oi?s de l'Homme, formée

avec plus de précautions relativement au clioix de ses mem-
bres, et dans l'organisation de laquelle Godefroy Cavaignac

apporta une grande activité. Les troubles d'avril 1834 firent

voir le nombre et l'étendue des ramifications que cette so-

ciété était parvenue à établir en France. A ce moment de
crise, le gouvernement se décida à faire mettre en état d'ar-

restation préventive Godefroy Cavaignac et la plupart des

autres meneurs de la Société des Droits de l'homme.

Dans le procès auquel les faits se rattachant à l'insurrec-

licn d'Avril donnèrent lieu devant la cour des pairs, Gode-
froy Cavaignac porta à diverses reprises la parole au nom
de ses co-accusés; et ce fut lui surtout qui, par la hardiesse

de ses paroles
,
provoqua le; violences qui interrompirent

alors le cours de la justice. Le 13 juillet 1835, lui et quel-

ques-uns de ses co-ilélenus réussirent à s'évader de la prison

de Sainte-Pélagie et se dérobèrent à remprisonncment plii.s

ou moins long auquel venait de les condamner l'arrêt de la

cour des pairs. La plupart trouvèrent un asile en Angleterre,

et durent y rester jusiju'à ce que l'amnistie leur rouvrit les

portes de la France. Godefroy Cavaignac ne fut admis qu'un
des derniers à en recueillir le bénéfice.

11 ne revint à Paris qu'en 1 84 1 ; mais, oublieux des devoirs
et de la réserve que lui imposait désormais sa position
d'^iiiini>tié, il se remit tout aussitôt à conspirer contre ré-
tablissement de juillet. C'est aussi dans l'espoir de parvenir
à le détruire plus tôt, qu'il prifune part des plus actives,

non pas seulement comme actionnaire, mais encore comme
rédacteur, à la création de la Ré/orme, sans pourtant que
sa prose emphatique fût plus puissante que ses écus à faire

réussir le journal de M. Flocon. La mort vint le frapper

le 5 mai 1845, et aussitôt le parti de décider à peu près à

l'unanimité que la France venait de perdre un de ses plus
grands citoyens. Le mot d'ordre une fois donné , la presse

,

fidèle à la consigne, retentit d'un bout de la ligne à l'autre

de sanglots et de regrets patriotiques; mais vingt-quatre

heures après, Godefroy Cavaignac était aussi complètement
oublié de ses amis qu'en son temps Armand Carrel avait

pu l'être des siens. Seulement, comme il n'avait jamais eu
l'honneur de mériter et d'obtenir les sympathies de Chateau-
briand, ceUii-ci ne se chargea pas d'entretenir le gazon et les

fleurs de sa tombe. Sa mère, née Julie de Corancey , qui

était loin de partager ses idées politiques, accepta ce pieux
devoir et s'en acquitta avec une résignation toute chré-

tienne, venant souvent pleurer et prier sur ce tombeau, tout

près de celui où sa fille
, jeune personne accomplie enlevée

à l'âge de vingt-deux ans à ses affections, avait été déposée

peu de temps auparavant.

C.\VAIGX.\C (Louis-Elgêxe), frère du précédent, géné-

ral de division , commandeur de l'ordre de la Légion d'hon-

neur, ancien chef du pouvoir exécutif, du 28 juin au 20 dé-

cembre 1848, est né à Paris le 15 octobre 1802. Reçu
élève de l'école Polytechnique en 1820 , il passa deux ans

à l'école d'application d'artillerie de Metz avant d'entrer

dans un régiment du génie, où il fut bientôt nommé capi-

taine. Après avoir fait les campagnes de Morée, en 1828

et IS29, il se trouvait en garnison à .\rras quand on y reçut

la nouvelle de la révolution de juillet 1S30, et fut alors

le premier parmi les officiers de son régiment qui se

prononça en faveur du mouvement. A quelque temps de là,

ce régiment fut envoyé à Metz, où il n'hésita pas à signer

une protestation publiée par quelques habitants contre le

système de paix à tout prix professé par le nouveau gouverne-

ment, manifestant d'ailleurs hautement en toute occasion ses

vives sympathies pour le parti républicain, qui conunen-

çail dès lors sa guerre d'émeutes et d'insurrections contre la

dynastie. En 1832 le général commandant la division, vou-

lant savoir au juste à quoi s'en tenir sur les rapports qui lui

arrivaient journellement au sujet du mauvais esprit dont

était animé le capitaine Cavaignac , le manda auprès de lui

,

et lui demanda si , un jour d'émeute , il ferait son devoir

dans le cas où il aurait des républicains à combattre. Le

capitaine , avec une franchise qui l'honore sans doute, mais

qui prouve quelles étranges idées il avait alors au sujet des

devoirs d'un homme qui a l'honneur de porter des épaulet-

tes, lui répondit nettement non.

Après une telle déclaration , on ne doit pas être surpris

que le gouvernement ait jugé à propos d'envoyer à l'armée

d'.\frique un officier qui, là du moins, ne devait pas se trou-

ver exposé à donner à ses soldats l'exemple de l'insubordi-

nalion. En Afrique la réputation de républicain exalté du

ca[iilaine Cavaignac et l'esprit d'Indépendance qu'il affichait

imprudemment vis-à-vis de ses supérieurs, soulevèrent d'a-

boid contre lui de légitimes réjiugnances. Cependant le

courage dont il ne tarda pas à faire preuve en maintes

rencontres, et les seivices signalés qu'il sut rendre à l'armée
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dans sa position obscure et modeste , ne tardèrent pas à

appeler sur lui ratteiUion et l'estime de ses cliefs ; aussi bien,

son exaltation républicaine se calma à la longue et les dis-

positions défavoiablcs avec lesquelles on avait accueilli le

jeune capitaine finirent par s'effacer. Les brillantes e\pédi-

tions de Médéah, de Bouffarik et de Cherchell ; les com-

bats du plateau à'Ouara, du Col de ^/o^tza^a, de l'At-

froun, etc., révélèrent en lui le futur général. Mais ce fut

surtout l'expédition de Tleaicen qui lui fournit l'occasion

de faire apprécier son babileté et sa patiente valeur. .\prés

la prise de cette ville , le marécbal Clauzel organisa un ba-

taillon de volontaires destiné à former la garnison du

méchouar (citadelle). Les officiers et sous-ofliciers qui y
entrèrent occupèrent les emplois du grade supérieur au leur,

et le marécbal s'engagea à demander pour eux les grailes de

ces mêmes emplois. Le commandement de ce bataillon fut

donné à ^L Cavaignac, qui s'enferma avec \es- Coulouylis
dans le mécliouar, abondamment approvisionné et mis en

bon état de défense. Le capitaine Cavaignac sut inspirer à

son monde une parfaite confiance ; les soins qu'il prodiguait,

tant aux Coulouglis, qui, par leur dévouement à notre cause,

avaient encouru la terrible colère d' A b d - e 1 - K a d e r, qu'aux

Français relégués ainsi au nnlieu d'un pays ennemi, em-

pêcbèrent le découragement et la faiblesse de se gbsser dans

le cœur des soldats.

En dépit de ses bons services , ce bataillon ne reçut pour-

tant aucune récompense du ministre, les propositions d'a-

vancement , de décoration ou de gratification faites en sa

faveur par le marécbal Clauzel n'ayant pas été accueil-

lies. Le général Bugeaud, quand il fut appelé au comman-
dement du corps de l'armée d'Afrique chargé de ravitailler

Tlemcon , apporta le plus noble empressement à répa-

rer cet injuste oubli ; il annonça au capitaine Cavaignac qu'il

demanderait pour lui le grade de chef de bataillon , mais

cet officier lui répondit qu'il n'accepterait rien s'il était le

seul qui dilt être récompensé. Au gênerai Bugeaud succéda

le général de l'Étang, qui ne demeura dans la place que ce

qu'il fallait de temps pour la ravitailler.

Ceci se passait pendant la première expédition sur Con.s-

tantine. Plus tai d .\bd-el-Kader, par suite de conventions ar-

rêtées entre le général de Brossard et Ben-Durand , son

intermédiaire habituel, fournit aux défenseurs du méchouar
le blé, l'orge et le bétail dont ils avaient besoin.

Ce fut peu de temps après la prise de Constantine, que le

capitaine Cavaignac passa chef de bataillon dans les zouaves,

puis dans le 2' bataillon d'infanterie légère d'-\frique, dit

des zéphyrs. Quoique d'une complexion déUcate et d'une

santé chancelante , il supporta toujours avec une résignation

admirable les fatigues de la vie des camps, et lut un exem-
ple stimulant pour le soldat

,
qui le voyait sans cesse le pre-

mier au feu et le dernier tous la tente. Il prouva aussi à

Médéah autant qu'à Tlemcen que le soin si important des

détails d'organisation , d'administration et de défense n'était

point incompatible avec l'ardeur généreuse dont il avait déjà

donné tant de preuves. Rentré au corps des zouaves avec le

grade de lieutenant-colonel, il commandait ce régiment

depuis 1S41, lorsque, peu avant la bataille d'Isly, il passa

au ZT de ligne.

Le colonel Cavaignac commandait notre avant-garde dans

cette brillante affaire, où il seconda heureusement les efforts

du général Bugeaiul contre l'armée marocaine; et le grade de

maréchal de camp ne tarda pas à être la récompense de la

belle conduite qu'il y avait tenue.

Il venait d'être appelé à remplacer le général Lamori-
cière dans le commandement supérieur de la province d'O-
ran , lorsqn'en mars I8'i8 il reçut la nouvelle de la révolu-

tion de Février, en même temps que celle de sa promotion
au grade de général de division et de sa nomination par le

gouvernement provisoire aux fonctions de gouverneur gé-

néral de l'Algérie. A peu de temps de là. il était appelé aussi

à prendre le portefeuille de la guerre; mais il le refusa. lihi

membre de l'.\ssemblée constituante par le dipartenient de
la Seine et par celui du Lot, il opta pour ce dernier, et obtint

l'autorisation de quitter son poste pour venir remplir ses

devoirs législatifs à Paris, où il n'arriva que le surlendemain
de l'attentat du 1 j mai; et alors, sur les instances réitérées

de la commission executive , il se décida à accepter le mi-
nistère de la guerre. La tâche qu'il assumait entraînait une
responsabilité autrement grave que celle que lui avait imposée
le commandement supérieur de r.\lgérie. La guerre civile

était à nos portes, et effectivement elle éclata terrible et gi-

gantesque le 23 juin. Résolue à braver l'insurrection, l'As-

semblée nationale se déclara en permanence , mit Paris en
état de siège et confia à l'unanimité la dictature militah-e au

général Cavaignac.

La conduite du général dans ces circonstances si critiques

a donné lieu contre lui aux plus graves accusations. On a

prétendu
,
par exemple, qu'il y eut calcul de sa part à ne

pas, dès le premier jour de l'insurrection, tenter pour la

réprimer un effort vigoureux qui aurait eu, tout au moins, le

résultat de l'empêcher de s'étendre, tandis que sa fatale

inaction ce jour-là ne fit qu'exalter les insurgés , accroître

démesurément leur nombre et les rendre maîtres d'un grand

tiers de laville. On a surtout cruellement reproché au général

Cavaignac d'avoir succombé à la fatigue ce soir-là et d'avoir

dormi dans la nuit du 23 au 24 pendant sept ou huit heures.

A ce moment , dit-on , les heures étaient des siècles , et le

général ne laissait amsi le péril s'aggraver que pour forcer

l'Assemblée nationale à lui remettre la dictature. 11 n'avait

donc agi que dans l'intérêt égoïste de son ambition; et, aban*

donné ainsi à lui-même, l'incendie avait eu le temps de pren-

dre des proportions de plus en plus formidables.

Les amis du généra! répondent qu'il agit sagement en
employant toute cette première journée en préparatifs de
défense et d'attaque proportionnés à l'immensité du péril,

et que, si, par suite de fausses combinaisons, de mouvements
mal coordonnés, ou encore même de son insuffisance numé-
rique sur un point donné , la force armée , engagée impru-

demment contre les insurgés, avait été obligée de se replier,

c'en eût été fait de l'Assemblée nationale et de la république

modérée qu'elle voulait établir en France.

On ne saurait d'ailleurs disconvenir que les préparatifs

du général une fois terminés , il n'ait déployé une énergie

et une vigueur admirables dans la répression de l'insur-

rection. Pendant les soixante-douze mortelles heures que

dura cette horrible bataille , il se montra complètement à la

hauteur de ses devoirs , et ceux là seuls qui le virent de

près au milieu de cette effroyable crise à laquelle l'histoire

des temps anciens et modernes n'offre rien de comparable,

peuvent apprécier tout le sang-froid , toute la présence d'es-

prit , tout le courage, toute la fermeté d'esprit, toute la

promptitude de coup d'œil et toute la décision dont il fit

preuve. Son plan d'attaque , resté assez longtemps un mys-

tère impénétrable pour ceux-là même qui étaient chargés de

concourir à son exécution, tenu dès lors par beaucoup à

un moment pour une trahison manifeste, consistait à grou-

per les forces dont disposait l'Assemblée nationale en trois

masses bien compactes, destinées à converger toutes sur un

même point à la fois, avec ordre de ne se laisser arrêter

dans leur marche par aucun obstacle, de les emporter tons

successivement coûte ([ue coûte et de toujours aller de la

sorte en avant. Il fallait du temps pour que les troupes

pussent prendre les positions qui leur étaient respectivement

assignées sur divers points de la capitale ; et ces délais inévi-

tables expliquent comment des quartiw's entiers rcstêreiiî

momentanément abandonnéspar la troupe de ligne. L'année

se montra une fois de plus digne d'elle-même; elle fut pa-

tiente, résignée, dévouée autant qu'elle avait jamais pu l'être ;

mais on frémit en songeant à ce qui eût pu arriver s'il s'é-

tait alors rencontré dans ses rangs quelques officiers parla-
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j:eant sur la smbonlination mililaiie les idc'es que le capi-

taine Cavaignac se faisait gloire de professer en 1S32, et

prétendant, comme lui, avoir le droit d'établir des distinc-

tions en matière d'obéissance passive, ce premier devoir du

soldat sous les armes. Une victoire complète, mais liélas!

horriblement sanglante {l'oijez Jiix 184S ( Affaires de])

couronna les patriotiques efforts de l'armée unie avec la

garde nationale. Le 2S , la circulation était libre sur tous

les points de Paris, et le général venait noblement re-

mettre à l'assemblée les pouvoirs discrétionnaires qu'elle

lui avait confiés. Des applaudissements unanimes éclatèrent

à la vue d'un devoir si dignement rempli , et l'Assemblée

reconnaissante nomma alors le général Cavaignac clief res-

ponsable du pouvoir exécutif jusqu'au moment où serait

mise en vigueur la constitution nouvelle qu'elle était en train

de faire pour la France.

Reconnaissons-le bautcment : Cavaignac, dans ces épou-

vantables journées de Juin 1848 , a eu l'impérissable gloire

de sauver son i)ays , et jamais tout ce qui porte un cœur
vraiment français ne pourra l'oublier.

En voyant l'isolement et l'obscurité qui sont aujourd'hui

le lot du sauveur de la France, il semble qu'on serait en

droit de croire qu'elle ne le paya que de la plus noire in-

gratitude. Mais en cela on se tromperait étrangement.

Le malheur du général Cavaignac, c'est d'avoir été avant

tout au pouvoir suprême l'incarnalion d'une bruyante et

impuissante coterie que pendant dix-huit ans la France

avait vue revendiquer exclusivement l'honneur de repré-

senter l'idée de progrés et de liberté en ce qui touchait ses

affaires intérieures et le sentiment de la dignité nationale à

l'égard de l'étranger
;
qui cependant n'eut pas plutôt été

rendue arbitre des destinées du pays par la révolution de

Février, qu'elle renia tout son passé, donna le plus complet

démenti aux belles théoiies qu'elle avait professées dans les

rangs de l'opposition , et, dans ses rapports avec les puis-

sances, se nMntra plus humble et plus obséquieuse que ne

l'avait jamais été le gouvernement qu'elle avait réussi à

renverser.

La France soupirait ardemment après le rétablissement du

principe tulolaire d'ordre et d'autorité. Elle avait le plus

impérieux besoin de tranquillité et de sécurité; et aucun

des nombreux concurrents qui sollicitaient du suffrage uni-

versel la présidence de la République, clef de voiite donnée

par les législateurs de 1S48 à leur constitution , ne lui of-

frait sous ce rapport de suffisantes garanties. Peut-élre à

ce moment, si M. le comte de Chambord n'avait pas cru

que -sa grandeur et sa dignité lui commandaient d'attendre

outre Rliin que la France s'en vint le supplier de la sauver

de l'anarchie , de nombreuses sympathies eussent-elles ac-

cueilli ses offres de services. Le représentant du grand nom
de Bourbon garda le silence, et il n'y eut plus dès lors

qu'une seule candidature possible, celle d'un homme en

hutte jusqu'au dernier moment aux mépris, aux insultes

et aux calomnies systématiques de ceux qui gouvernaient

alors. Louis->apciléon fut élu président par six niUUons
de voix. La veille encore inconnu du plus grand nombre

,

il n'avait eu pour agir sur les masses que l'impérissable

prestige resté attaché au plus glorieux nom des temps mo-
dernes. Cette formidable majorité , ralliée ainsi tout à coup
malgré les intrigues des partis, était une protestation mani-
feste contre les principes que quelques centaines d'ambitieux

essayaient de faire prévaloir depuis huit mois et qui avaient

eu pour résultat de suspendre le travail national, d'anéantir

tout commerce, tonte industrie, et de faire mettre auda-
cieusement en question jusqu'au droit sacré de la propriété,

jusqu'à l'existence de la famille comme base de la société.

Le général Cavaignac eut alors le tort irréparable de se

tenir pour solidaire de la défaite personnelle essuyée dans
sa candidature par ses anciens amis politiques, et de la î<?-

pugnance profonde qu'ils inspiraient à l'opinion. Un senti-

ment d'irritation ([u'il était bien difficile de ne pas attribuer au
désappointement

, peu digne de lui par couséciueiit, le poussa
à se ranger ouvertement parmi les ad\ ersaires du Président de
la République, parmi ceux qui mettaient tout en œuvre pour
rendre impossible l'accomplissement des devoirs que lui

imposait la constitution. Certes, ce futuneétrangecontradic-
tion que de voir le vainqueur de la terrible insurrection de
juin , celui qui avait envoyé sans jugement préalable sur les

pontons plusieurs milliers d'mdividus accusés d'y avoir pris

part, le général qui, investi de la toute-puissance, avait

eu la sagesse d'éviter de jeter la France dans les hasards
d'une guerre générale, parler, agir et voter maintenant avec
ceux qu'il avait vaincus et si sévèrement châtiés, et se faire

à la tribune l'écho de leurs colères et de leurs menaces. Cette

faute ne détruit pas sans doute les immenses obligations

que la France a au général Cavaignac; mais elle explique

son indifférence actuelle pour l'homme qui , il y a quatre

ans à peine , la sauvait des effroyables déchirements que lui

préparait le c o m m u n i sm e.

A la suite du coup d'Iîtat du 2 décembre 1851, le général

Cavaignac , arrêté pendant quelques jours par mesure de

précaution , a cru devoir rentrer dans la vie privée. Dès ce

même mois de décembre , il épousait ime des plus riches

héritières de France , la fille de M. Odier, ancien pair de

France sous Louis-Philippe.

On a du général Cavai.nac un mémoire intitulé : Le la

Régence cVAlger ; note sur l'occvpalion (Paris, 1S39). Cet

écrit , sagement pensé, contient des vues utiles et des aper-

çus énunemment pratiques.

CAVALCADE. Ce mot, dont l'acception s'est étendue

à toute marche pompeuse de gens à cheval et même d'équi-

pages, commeonen voit à Newraarket et àLongchamps,
ne s'appliquait autrefois qu'au cortège des papes , soit lors

de leur intronisation , soit dans les grandes solennités de

l'église. On peut voir dans Aimon , Tableaic de la cour de

Rome, le détail curieux du cérémonial de ces cavalcades.

CAVALCADOUR (Écuyer). Ce mot, emprunté à l'es-

pagnol cavalgador, indiquait autrefois un écuyer qui en-

seignait à monter ii cheval. On l'employa plus tard à la coui

des rois de France, pour designer celui qui avait la surveil-

lance des écuries du prince. Dans les derniers temps, l'écuyer-

cavalcadour prenait rang après l'écuyer-commandaut et les

deux écnyers ordinaires. Les almanachs de la cour peu an-

térieurs à 1789 n'en mentionnent plus dans la maison du roi,

mais bien dans celles de la reine et des princesses ses belles-

sœurs. Sous Napoléon l^'', l'imiératriceet les princesses en

avaient également. A la Restauration, leur nombre s'accrut
;

et sous Charles X on en comptait douze , faisant leur ser-

vice par quartier comme les auciens écuyers ordinaires. Ces

fonctions cessèrent à l'avènement de Louis-Philippe.

CAVALC.AXTI (Gimo), philosophe et poète italien

du treizième siècle, naquit à Florence, et fut l'ami du Dante.

Ses poésies, qui brillent surtout par la noblesse du style, se

rattachent pour la plupart à la première période de sa vifr,

et sont, à ce qu'il |>arait, adressas à Mandetta, jeune fille

de Toulouse dont il s'était épris à son retour de .San-Iago

en Galice, oii il était allé en pèlerinage. A Florence, il épousa

en 1206 une fille de Farinata Degli Uberti, chef du parti

gibelin. A la mort do celui-ci, il le remplaça et ne tarda

pas à avoir de sanglants démêlés avec Corso DonatI, chef des

Guelfes La tranquillité de la ville en ayant été troublée,

la bourgeoisie bannit les meneurs des deux factions. Les

gilielins , notamment, furent exilés à Sarzana, L'air malsain

qu'on y respire fut un motif pour les rappeler peu de temps

après. Mais la santé de Guido Cavalcanti avait déjà telle-

ment souffert, qu'il mourut en 1300. Sa canzone, Donna
mi prega, etc., qui a été commentée par le cardinal ligidio

Colonna (Sienne, l(i02 ), est de toutes ses œuvres celle qui

a le plus contribué à sa réputation. Cicciaporri a donné une

édition de ses Rime édite ed inédite (Florence, 1813).
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CAVALCAXTI (Gtovanni), autre Florentin qui a

laissé un nom comme hîslorien , est auteur d'une Istorie

^orcn/i«e comprenant linterTalIe de 1420 à 1452, avec force

louanges à l'adresse de Côme de Medicis, et qui a été d'un

secours fréquent à MachiaTel comme source. La meilleure

édition est celle qu'en a donnée Polidori (2 vol., Florence,

1S3S). On a aussi de Giovaimi CaTalcanti une dissertation

sui l'exil et le retour de Ccime ( Délia Carcere, etc.) qui a

été publiée par Moreni (Florence, 1S2C).

C.W.VLCAATI (Bartoloumeo), né en 1503 d'une

noble famille de Florence, combattit tout jeune encore pour

la défense de la liberté de sa patrie contre les Medicis, et

se distingua non moins par sa bravoure que par son talent

oratoire. Après lenieurtre d'.\le\andre et l'élection de Cùnie

de Medicis, il se condamna volontairement à l'exil, séjourna

pendant quelque temps à Ferrare, comme doit le faire pré-

sumer son étroite amitié avec Ricci et Pigna, de cette ville

,

et entra ensuite en France au service du cardinal Hippolyte

d'E>te. En dernier lieu il se rendit à Rome où Paul 111 l'em-

plova dans d'importantes alTaires. Il passa les dernières an-

nées de sa vie à Padoue, où il mourut en 1562. Sa Relto-

rica (Venise, 1559) traite de la rhétorique tout à fait au

point de vue des principes d'.\ri5tote. On estime aussi ses

Trattati sopra gli olliini regglmenti délie reppublice

antiche e moderne {Sciûie, 1574; réimprimé aussi dans

iès Class'ici italiani [Milan, 1S05]).

CAVALE , jument , femeJle du cheval.

CAVALERIE, réunion d'hommes servant à cheval et

combattant, soit isolément, comme lesjlangiieurs et les

éclairetirs, soit en troupes appelées sect ions, pelo-

tons, escadrons ou régiments. La nature et la taille

des chevaux , leur équipement et la manière dont sont ar-

més les cavaliers , ont établi, de tout temps, des différences

sensibles dans l'emploi des troupes à cheval. Chez les na-

tions sans discipline et sans lumières, la cavalerie est la

première des armes ; chez celles où la discipline et les lu-

mières ont fait des progrès, elle n'est que la seconde, mais

la seconde regardée comme nécessaire, comme importante,

souvent même comme décisive : par conséquent , elle doit

être portée à la plus grande perfection possible. La raison

qui place la cavalerie en seconde ligne dans tous nos États

de l'Europe, c'est qu'une carrière bien plus vaste y est

ouverte aux opérations de l'infanterie. Cette der-

nière , en eflet ,
propre aux sièges , aux combats , à toutes

les natures de pays, demeure toujours la base principale de

toutes les opérations militaires; elle pourrait au besoin se

suffire à elle-même, tandis que la cavalerie, qui n'est, pour

ainsi dire, propre qu'à une seule action, lac h arge, cl À an

seul terrain , ne peut dans le plus grand nombre de cas se

passer de la protection de l'infanterie.

Tout en ne considérant la cavalerie que comme la se-

conde arme, elle n'en doit pas moins entrer néces.sairement

dans la^ composition d'une armée bien ordonnée, et sa

juste proportion , déterminée par la nature du pays où l'on

porte la giierre et celle des armées que l'on a à combattre

,

peut et doit beaucoup influer sur le ré^ultat de la guerre.

C'est la cavalerie qui décide souvent les batailles, soit en

tournant les ailes de l'ennemi , soit en enfonçant une partie

de la ligne; c'est elle q>ii en complète les succès en suivant

l'ennemi avec vivacité, en attaquant, en séparant ses colon-

nes ébranlées, en lui enlevant, enfin, son artillerie, ses

parcs, ses bagages, et en lui faisant des prisonniers. C'est elle

encore qui protège l'infanterie dispersée et battue, et qui

couvre les retraites. C'est elle q\ii compose les avant-gar-

des, qui fait les courses, qui éclaire la direction et les flancs

des colonnes de l'armée en marche. C'est elle enfin qui as-

sure les communications, protège l'arrivée des convois et

garantit le repos et la tranquillité de l'armée. A la bataille de

Ma r en go, cinq ou six cents hommes de gros-se cavalerie,

conduits par Ko'.lormann, firent mettre bas les armes il la
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réserve des grenadiers autrichiens, et la bataille fut décidée.
Si Napoléon avait eu à Lutzen et à Bautzen une cavalerie suf-

fisante, l'Europe eût été probablement contrainte à deman-
der la paix.

L'histoire du cheval et celle de l'équitation se lient

intimement à celle de la cavalerie. D'après la Genèse , dès
le temps de Jacob, l'usage du cheval était connu dans la Pa-
lestine. .\u siècle de Job^ était habituel chez les .\rabes. Isaïe

dit que les Égyptiens passaient pour les meilleurs hommes
de cheval de l'univers. Osymandias , si l'on croit Diodore de
Sicile, mena contre les révoltés de la Bactriane vingt mille

cavaliers. Or cet historien compte vingt-cinq générations

entre Osymandias et Sésostris, qui vivait longtemps avant
le siège de Troie. C'est à Sésostris que la plupart des
historiens, sacrés et profanes, rapportent l'emploi dans
les armées d'une cavalerie régulière, indépendante des
chariots de guerre ; ce que l'Ecriture distingue claire-

ment par ces mots : Hi in curribiis et Ai in eguis. Le pre-
mier endroit où .Mo'ise ait parlé avec détail de la cavalerie

des Égyptiens, c'est dans le chapitre de VExode où il rend
compte du passage de la mer Rouge (2513 avant J.-C, ou
seulement 1491, selon Bossuet). Pharaon, qui les poursiù-

vait, fut englouti, dit-il, par les eaux avec ses chariots de
guerre et ses cavaliers : Curriis ejiis et équités per ynediiim
maris, etc. L'historien Josèphe prétend que cette armée était

composée de 200,000 fantassins, de 50,000 cavaliers et de
600 chars. Dans les livTes hébreux il est souvent question

de l'importance de la cavalerie : ils emploient , en en par-

lant, l'expression si pittoresque et si vraie de procella

equilum (tempête de chevaux). Sanwel, voulant faire re-

noncer les Juifs au dé^ir d'avoir un roi, leur dit : « 'N'ous

voulez un roi ; eh bien ! il vous enlèvera vos enlimts pour

en faire des soldats ou des conducteurs de chariots de guerre,

ou des cavaliers. »

Xénophon rapporte qu'il y avait de la cavalerie chei

les Grecs des avant la première guerre de Messénie,

743 ans avant J.-C, et dit positivement que Lycurgue

distribua l'infanterie pesamment armée en six parties,

ainsi que la cavalerie. Suivant Plutarque, PhiloStéphane

attribue à Lycurgue l'organisation de la cavalerie par

compagnies appelées oulames, dont chacune était de cin-

quante hommes, qui se rangeaient en carré. L'institution de

Lycui^e remonte donc à l'an SS4 avant l'ère chrétienne.

Du temps de Xénophon , la cavalerie grecque était sur un

tiès-bon pied; mais Plutarque dit qu'elle ne s'y maintmt

pas. Philopœmen, trouva cette arme dans le plus grand

desordre ; heureusement il sut la relever. 11 rendit ses ca-

valiers si robustes, si adroits, si légers, si prompts, que

toutes les évolutions, tous les mouvements à droite, à

gauche, ou de la tète à la queue, soit de tous les escadrons

ensemble, soit de chaque cavalier seul, se faisaient avec

tant de promptitude et d'aisance qu'on eût ditque toutecetlc

cavalerie n'était qu'un seid et même corps qui se remuait

d'un mouvement libre et volontaire. Lac«oa/erie achèenne

passa toujours depuis pour une des meilleures de la Grèce,

Cependant avant les batailles de Leuc très et de M anfi née,

les Grecs, en général, qui avaient déjà fait de grands pro-

grès dans l'art militaire, ignoraient encore les avantages im-

menses ([u'offre l'emploi d'une cavalerie instruite et nom-

breuse dans le cours d'une campagne. 11 était réservé à

Epaminondas de doter sa patrie de cette nouvelle force.

Il parvint à recruter et à instruire un corps de cinq mille ca-

valiers réguliers. C'est là, à proprement parler, la première

masse imposante de cavalerie dont les historiens dignes de

foi fassent mention. .\ partir de cette i>|)oque, on vit la ca-

valerie faire des progrès notables dans toute la Grèce. Celle

des Tliessaliens , habitant un pays de plaines, se distingua

des autres; Philippe et son fils .\lc\andre lui durent

une grande partie de leurs succès. La cavalerie personne

était également très-nombreuse; mais on fut a même de ju-
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gei par les guerres d'Alexandre ce que l'ordre et la disci-

pline donnent de supériorité sur le nombre.

Les premiers Romains, pauvres et ayant peu de clievaux,

furent nécessairement de très-mauvais cavaliers; ils igno-

raient même l'utilité et le véritable emploi de la cavalerie

,

car ils entravaient son action en la mêlant à l'infanterie.

Cette méthode leur réussit cependant tant qu'ils n'eurent à

combattre que les peuples d'Italie , dont la cavalerie n'était

ni meilleure ni plus nombreuse ; mais les Gaulois et Pyr-

rhus ayant attaqué Rome avec des armées bien pourvues de

cavalerie, les Romains apprirent à leurs dépens de quel

secours peut être cette arme pour le gain des batailles. Us

progressèrent peu cependant dans celle nouvelle voie, et

Rome avait déjà un ordre de chevaliers qu'elle ne pos-

sédait pas encore de cavalerie. Ce fut dans sa longue lutte

avec Carthage qu'elle commença à en sentir le besoin;

et, en effet, les deux nations eurent alternativement l'avan-

tage des armes, selon que les cavaleries gauloise, espagnole

ou numide combattirent pour l'une ou pour l'autre. Dans

la première guerre punique, Régulus, qui avait obtenu

des succès tant qu'il n'avait eu à comballre que l'infanterie

carthaginoise, fut vaincu , avec la moitié de son armée dé-

truite et l'autre prisonnièic, le jour on la cavalerie ennemie

put le joindre sur un terrain découvert. Lors de la seconde

guerre punique, A n n i b a 1 dut presque lous ses succès à la

cavalerie de son armée. Les deux manœuvres qu'il ne cessa

d'exécuter contre les Romains se réduisaient , l'une à em-
ployer la supériorité de sa cavalerie pour tourner leurs ailes

et les attaquer de revers , l'autre à embusquer un corps de

troupes qui se jetait sur les derrières de l'ennemi. Telle fut

sa stratégie au Tésin et à la Trebbia. Ce fut ainsi qu'il se

maintint pendant treize ans; mais la chance tourna aussitôt

que les cavaliers gaulois, espagnols et numides, qui avaient

si longtemps servi sous ses bannières , séduits et achetés

par les Romains, l'abandonnèrent pour passer sous les aigles

de ces derniers. Scipion put alors porter la guerre en

Afrique.

Polybe, qui conseille de se pourvoir d'une bonne cava-

lerie , ne dit rien de la tactique qu'elle doit suivre. Même si-

lence des anciens historiens militaires. Arrien seul conseille

une manœuvre pour prendre l'ennemi en flanc et arrêter ses

attaques : « Les Scythes, dit-il, seront obligés de prêter le

flanc en tournant les ailes. Il faut que , dans ce moment,

notre cavalerie tombe brusquement sur eux en les chargeant

avec le sabre, elles joigne sans s'amuser à tirer de l'arc ou

à lancer des javelines. »

Rome, après les guerres puniques, eut deux espèces de

cavalerie : l'une, entièrement composée de citoyens, resta

attachée aux légions et fut toujours médiocre; l'aulre,

formée par les contingents que fournissaient les peuples al-

liés ou vaincus, constitua des corps séparés, connus sous

la dénomination d'ailes. Les cavaleries grecque et romaine

étaient de deux espèces , la pesante et la légère. Dans aucun

des livres qui traitent de leur tactique, on ne trouve l'idée si

fausse de nos temps modernes d'une cavalerie mixte. La

cavalerie pesante fut, selon les diverses époques, garantie

par des cuirasses complètes, qui couvraient le corps de

l'homme, tandis que des ban<les de cuir, recouvertes de fer,

garantissaient le cheval. Ces cavaliers s'appelaient cata-
pitractes ou oplite.s. La cavalerie légère n'avait que le

casque et la petite cuirasse de cuir et de métal. Ces deux

espèces de cavalerie avaient encore le bouclier comme
arme défensive ; sa pesanteur et sa forme variaient suivant

les trounes qui s'en servaient. Les armes offensives de la

cavalerie pesanle étaient la lance, la pique, la hache et

l'i'pée, plus ou moins longue, le javelot et la masse

d'armes, dont la tète de fer était hérissée de pointes; plus

lard, on y ajouta le poignard. Il est utile de remarquer que,

dans la cavalerie pesanle, ou qui se ballet en ligne, il en

y avait une partie qui se servait constamment de lances, et
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une autre qui avait une espèce de javelines, dont les assail-

lants pouvaient se défaire en les lançant, pour employer en-

suite le sabre dans la mêlée. La cavalerie légère se servait

des mêmes armes, mais moins pesantes, et, en outre, de
l'arc et de la fronde. Les lanciers s'approchaient de
l'ennemi avec leurs lances et se jetaient sur lui avec impé-

tuosité, comme les Alains et les Sarmatcs. Les acrobalisles

ou les gens de traits ne faisaient que darder , comme les Ar-
méniens et les Parthes. N'ayant pas de lances ni d'autres

armes que l'épée, ils se tenaient à la distance du trait. Dan?
l'oidre des lanciers, on distinguait les cavaliers qui por-

taient la rondache , et , dans celui des acrobalisles , les Ta
rentins, qui étaient armés de javelots, et les archers {>

cheval. Les vrais Tarentins faisaient leurs attaques en vol-

tigeant autour de l'ennemi, qu'ils visaient de loin; d'autres,

après avoir lancé leurs traits, le chargeaient avec le sabre

ou bien avec le javelot qu'ils avalent en réserve.

La cavalerie gauloise était une des meilleures de celles

qu'employa Annibal. Ce grand capitaine la dressa avec beau-

coup de soin
,
pour la faire combattre en ligne avec la cava-

lerie espagnole
,
que son père , son oncle et lui-même avaient

formée sur les principes et le modèle de celle des Grecs.

Bientôt les Gaulois acquirent tant d'habileté dans cette arme,

qu'ils effacèrent même les Grecs, et du temps d'Arrien tous

les termes de manège étaient gaidois. Par leur contact avec la

cavalerie romaine, ils curent bientôt des cata pli racles ou
hommes armés de lourdes cuuasses. Il est vraisemblable que
cfis hommes de fer furent la première origine des cheva-
lier s «u moyen âge , car les Francs , lors de leur invasion

dans les Gaules, n'avaient que fort peu de cavalerie. Us
prirent donc pro"bablement les habitudes des vaincus, avec

lesquels ils ne firent bientôt qu'une seule et même nation.

Les Grecs et les Romains ne connaissaient pas la selle,
qui ne fut inveiitée que sous Constantin. Us ne connais-

saient pas davantage les étriers, que les Francs mirent les

premiers en usage. Jusque-là, les cavaliers, à poil ou pla-

cés sur une légère couverte de peau ou d'étoffe, avaient les

pieds pendants , ce qui donnait lieu à de nombreuses her-

nies , à des maux de jambes , devenus beaucoup plus rares

depuis l'usage général des selles et des étriers.

Chez les Grecs , on appelait tagme une troupe de ca-

valiers d'environ 400 chevaux ; cinq tagmes réunies for-

maient un clronge ou 2,000 chevaux , et trois dronges !e

tunne. La dernière des subdivisions était Vite ou escadron,

de 64 cavaliers. On pai tageait rarement la cavalerie en plus

petites fractions. La formation de Vcscadron était de seize

cavaliers>de front sur quatre de profondeur ; mais on se ran-

geait aussi sur huit de profondeur en tout sens. La cavalerie

se formait encore en losange : on réunissait deux îles quand

on voulait prendre cette disposition; et, comme on ne pou-

vait faire entrer que 12f cavaliers dans l'ordonnance, il est

probable qne les sept qui restaient, servaient de gardes ou d'es-

corte à Vitarque, ou bien étaient employés comme éclai-

reurs ou remplaçants. Les intervalles entre les escadrons de-

vaient être de la moitié de leur front. L'action de la cavalerie

grecque ne pouvait être d'un grand elTet contre une ordon-

nance aussi formidable que la p h al ange, et il est probable

que, tant que celle-ci n'était point entamée, le rôle de la

première se bornait à combattre la cavalerie opposée et les

liommes armés à la légère.

Chez les Romains, la cavalerie était subdivisée en iîo'mes

ou compagnies de 32 cavaliers réunis sous un même éten-

dard, et commandés par un décurion. La formation de la

légion , son ordre de bataille habituel , et la place de réserve

qu'occupait la cavalerie derrière l'infanterie, les amenèrent

à préférer le turmein 32 à file de 64 ; el, en effet, ces petits

escadrons à huit de front pouvaient facilement passer à

travers les intervalles que les manipules laissaient entre

eux. Si l'ennemi était ébranlé, si l'on devait le poursuivre,

ces petits escadrons faisaient, sans difficulté, ce passage de
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ligne en avant , comme ils le faisaient en arrière, sans en-

combre, si leur attaque avait échoué, ou si la cavalerie les

repoussait. Quand la légion n'avait pas d'intervalles entre

ces manipules, con/crtis colwrtibus, comme dit César, alors

!a cavalerie se plaçait sur les ailes. Les Grecs donnaient à

ieur cavalerie de ligne une très-grande profondeur de rangs.

Philippe, qu'on regarde comme l'inventeur de cet ordre,

adopta le triangle, dont il dirigeait la pointe vers la ligne

ennemie pour l'enfoncer, disait-on, plus aisément. L'esca-

dron grec se trouvait ainsi compacte dans tous les sens, ce

qui était évidenmient contraire à l'utile emploi de la cava-

lerie qui consiste dans la promptitude et la rapidité, et la

réduisait , en quelque sorte , à une défensive tout à fait op-

posée à sa nature. D'ailleurs, cette masse solide oKrait des

buts entassés et certains aux traits, aux javelots et aux pierres

des cavaleries ennemies , dont les escadrons grecs , immo-
biles ou marchant lentement , ne pouvaient trop éloigner les

cfiets. Jusqu'au règne d'.\lexandre, les Grecs maintinrent

exclusivement l'ordre profond dans toutes leurs troupes
;

l'organisation de la phalange servit de base à toutes leurs

formations. .Alexandre s'écarta de cette méthode, et com-

prit que Fordre étendu, ou la ligne, était le plus conve-

nable à la cavalerie , celui qui permettait de couvrir plus de

terrain , et de manœuvrer avec plus de célérité. Ce fut donc

dans l'ordre mince ou étendu qu'il combattit et vainquit la

cavalerie de Darius, formée en ordre profond. Plus tard, la

cavalerie de tous les peuples de la Grèce adopta l'ordre

étendu ; mais elle ne tut jamais placée que sur une hauteur

d'au moins quatre hommes et non au-dessus de huit. Les

escadrons d'Annibal , forts de soixante-quatre cavaliers,

étaient snr quatre rangs formant seize files. Les turmes des

Romains avaient, suivant Végèce , huit files sur quatre rangs.

Dix turmes formaient une légion ; les turmes avaient entre

eux des intervalles égaux à leur front. A la bataille de Phar-
sale, Pompée réunit quatre turmes, afin d'avoir une masse

de cavalerie plus forte et plus nombreuse; mais il se laissa

prévenir dans l'attaque, et sa cavalerie , supérieure à celle

de César, ne lui fut d'aucun secours. C'est donc probable-

ment à Pompée que l'on doit la première idée de réunir

une troupe de cavalerie sans intervalles , méthode que nous

retrouvons encore dans la tactique de la cavalerie de quel-

ques peuples dans les temps modernes, quatre ou cinq es-

cadrons, suivant la force des régiments, étant toujours réu-

nis , et formant une muraille, d'où e?t venue l'expression de

charger en muraille. C'est à c^Ue forte organisation d ' la

cavalerie romaine qu'il faut attribuer en grande partie les

succès étonnants et constants qui firent, pendant tant de siè-

cles, la gloire du peuple roi.

Jusqu'à la translation du siège de l'empire à Constantino-

ple, l'armée romaine fut la première du monde. Mais de

cette époque date la décadence de l'art militaire chez ce

peuple. Les dix siècles qui remplissent la période qui sépare

le cinquième du quinzième siècle, ne sont qu'une longue

nuit de profondes ténèbres sillonnées par les étincelles jail-

lissant de.s rudes coups d'épée des chevaliers. L'art militaire

n'était rien, ou n'était que de peu d'importance, dansées

temps où la valeur individuelle et la force corporelle étaient

tout, et où les actions de guerre, les balailles, n'étaient que

des combats singuliers , des duels exécutés avec plus ou

moins de désordre. Les Francs ayant conquis les Gaules avec

leur redoutable infanterie, car alors ils n'avaient presque

point de cavalerie, cette dernière arme obtint peu de faveur

dans l'enfance de leur monarchie. Cependant , à la bataille

de Tolbiac, Clovis combattit à la tète de sa cavalerie.

Thierry et son frère Clotaire avaient de la cavalerie dans la

bataille qu'ils gagnèrent contre le roi de ïluainge, ainsi que

Théodebert dans son expédition d'Jtalie, et l'rédégonde à

la bataille de Soissons contre Chilpéric. A la bataille de

Tours , l'arniie française cumplait lion/jt mille cavaliers,

.tiais les Gaulois se crurent les égaux du v<iinqiicur du luu-

ment que les Francs admirent dans leurs armées la cavalerie

gauloise , et sentirent la nécessité de réunir à leurs phalanges
cette arme, qui avait toujours eu de la réputation dans la

Gaule. Alors cette cavalerie n'avait ni bottes ni armes défen-
sives , et les seules armes offensives dont elle faisait usa^e
étaient le javelot , la lance ,1a francisque ou hache à deux
tranchants . Les cuirasses et l' a rm u re complète ne servaient

encore qu'aux chefs, aux princes , aux ducs et à un petit

nombre d'autres guerriers. Sous Pépin, la cavalerie fut aug-
mentée ; sous Charlemagne , elle égalait presque l'infanterie.

A cette époque, les cavaliers étaient armés de l'épéeel d'une
cotte de mailles faite de petits anneaux de fer entrelacés.

Vers la fin de la seconde race et le commencement de la

troisième , la cavalerie devint la base presque exclusive des
armées françaises , non par suite de calculs militaires ou de
combinaisons de tactique, mais par une conséquence né-
cessaire de la constitution de l'État. On ne voulait pas en
confier la défense ou faire concourir à sa défense des gens
du peuple

,
qui , étant tous serfs et esclaves, étaient censés

n'avoir point d'esprit national. La noblesse devait donc
seule y veiller, comme y étant exclusivement intéressée pour
la conservation de ses biens et de ses honneurs ; et la no-
blesse ne voulait combattre qu'à cheval. De là le nom de
chevaliers ou gens d'armes.

Ces chevaliers se rangeaient en bataille, en haie, sur une
seule ligne, et ils combattaient corps à corps , homme contre
homme. Cet usage se soutint jiresque jusqu'au seizième

siècle, car c'est à peine si, du temps de Montluc et de La-
noue, on commença à se battre en escadron ou, comme l'on

disait alors, en host. Outre leurs écuyers et pages, les

chevaUers menaient encore à leur suite quelques vassaux
choisis , montés sur des chevaux , mais point armés de foutes

pièces. Ces cavaliers, qui combattaient séparément les trou-

pes de même nature, étaient armés de haches, de mas-
ses d' armes, et couverts quelipiefois d'un corselet de cuir

ou de fer. La lenteur des marches des chevaliers , le temps
dont ils avaient besoin jiour se débrouiller, firent bientôt

sentir la nécessité d'avoir des éclaireurs pour être avertis à

l'avance de l'approche de l'ennemi. Ces hommes à cheval

constituèrent donc la première cavalerie Icgèi-e, et furent

employés abattre l'estrade en avant de l'armée, à harceler

l'ennemi et à le poursuivre dans la déroute lorsqu'il était

vaincu. En 11S8, Louis le Gros , ayant institué les commu-
nes, lira de cette milice une cavalerie légère , indépendante,

et qui avait ses chefs et son ordre de bataille particuliers.

.Mais jusqu'à Charles le Téméraire, qui fit en 1473 un règle-

ment militaire, on ne connaissait aucune évolution. Les
marches des armées étaient des mouvements processionnels :

on marchait»comme on voulait , comme on pouvait. Les co-

lonnes d'armées ressemblaienî à de grands troupeaux con-

fondus. Quand on rencontrait l'ennemi, on perdait un temps

considérable à former son ordre de bataille , à se débrouiller
;

le premier en rang devait être le victorieux , suitout avec

ime tactique qui consistait à pousser droit devant soi. Tel

est le tableau de la cavalerie au moyen âge.

L'institution d'une armée permanente par Charles Vil

eut sur la cavalerie une influence telle qu'il en résulta une
véritable révolution dans la tactique de cette arme. Le séjour

des troupes dans les garnisons et les quartiers permit de les

astreindre à un ordie régulier et constant , de leur donner

une instruction préliminaire, de les initier à l'art des évo-
lutions. Toutefois, la manière de combattre de la cavalerie

sur un rang ne fut pas encore changée; les écuyers, les pa-

ges, les varlets, restèrent en .seconde ligne avec les archers,

quand ceux-ci n'étaient pas employés comme troupe légère,

soit pour éclairer la marche de la troupe pesante, soit pour

tourner le flanc de l'ennemi , tomber sur ses derrières ou le

poursuivre dans sa défaite. Les hommes armés qui accom-

pa^'uaient le chevalier, et plus tard l'homme d'armes

s'appelaient servientes, servants ou satellites. Celle inné-
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renceà sa personne, ou cette espace de domesticité, amena
plus tard, pour le chevalier ou homme d'armes , le nom de

maître, qui se conserva pendant longtemps. Sous Louis XIII,

et même sous Louis XIV, on disait un détacliement de tant

de maitres, pour dire un détachement de tant de cavaliers.

La cavalerie fut partagée alors en quinze compagnies de

cent hommes. Pour faire ce qu'on appela depuis une laitce

fournie, l'homme d'armes devait avoir cinq archers et un
coutilier, écuyer ainsi appelé d'une espèce de couteau qu'il

portait au côté, et enfin un page ou varlet. De cette manière,

chaque compagnie présentait un effectif de 600 hommes, tous

achevai, et les Ib compagnies formaient un corps de 9,000

chevaux, sans y comprendre un nonihre de volontaires, qui

regardaientcomme une faveur d'être attachés à cette nouvelle

gendarmerie , et d'y servir, à leurs dépens, dans l'espérance

d'ohtcnir, avec le temps, une place de gendarme soldé. Le

nombre des volontaires qui s'attachaient ainsi aux capitaines

et autres ofliciers s'accrut quelquefois à tel point qu'une

compagnie de 100 hommes d'armes compta souvent jusqu'à

1,200 chevaux. Les compagnies avaient pour officier un ca-

pitaine, un lieutenant, un enseigne et un guidon
,
pris dans

le corps de la noblesse , ou que leurs services avaient ap-

pelés à ce connnandement ; elles avaient, en outre, un ma-
réchal des logis.

Toutes les troupes d'infanterie étaient alors armées de pi-

ques, de hallebardes, de pcrtuisanes et d'épées à deux

mains. Elles se formaient d'ordinaire en gros bataillons

pleins, carrés ou longs. Les 4, 6 ou 8 premiers rangs de ces

masses d'hommes armés de leurs longues piques , moitié

horizontales , moitié inclinées , offraient l'aspect d'une re-

doute fraisée. Si les gens d'armes enfonçaient les premiers

rangs, les hallebardiers
,
qui formaient les rangs suivants,

essayaient de prolonger la résistance eu pointant ou hachant

l'ennemi , et les épées à deux mains servaient alors, soit à

couper les jarrets des chevaux , soit à égorger les cavaliers

démontés , et que la lourdeur de leurs armes empêchait de

pouvoir se relever. Cet usage des armures pesantes était

poussé à un tel point qu'un historien contemporain ( Com-
mines) rapporte qu'à Fournoue, les valets, voyant plusieurs

gens d'armes ilaiiens di montés, se servirent de haches à

couper du bois pour briser la visièie de leurs armets : « car

bien mal aisez estoient à tuer ( dit-il), tant estoient fort

armés, et ne vis tuer nul où il n'y eust trois ou quatre

hommes à l'environ. «

Louis XI fixa la lance fournie à 6 hommes, Louis XII

à 7, enfin François I"' à 8. Les archers, changeant d'armes

et de nom
,
prirent la lance , l'épée au côté , avec une masse

d'armes à l'arçon, et s'appelèrent désormais chevau-légers.

Jlais ce qui rend cette époque remarquable dans l'histoire

de la cavalerie , c'est l'apparition des troupes légères en

corps séparés et l'emploi constant qu'on en (Ht; c'est enfin la

formation des arquebusiers acheva l,(iescarabi7ts

ou carabiniers et des dragons, qui n'étaient tous,

plus ou moins, que de l'infanterie à cheval. Ces prétendus

cavaliers légers, que Montluc appelle quelquefois salades et

Walhausen cuirasses, avaient un long pistolet en place de

lance, et se formaient en lourds escadrons, qui ne char-

geaient qu'au trot. Ils ressemblaient beaucoup plus à nos

cuirassiers modernes qu'à nos chasseurs et à nos hus-
sards. Ils n'avaient reçu le nom de cavalerie légère que
par opposition àla (/en rfarmerie, qui était armée de pied

en cap : leur légèreté n'était donc que relative. Quant à la

véritable cavalerie légère, elle parut, dès son origine, sous

diverses formes et sous différents noms, tels i\u'archers,
chevau-légers, aiquebusiers à cheval, argoulet s, cara-
bins, estradiols, stradiots, enfin cavalerie albanaise.

On semblait s'être entendu dans toute l'Europe pour pres-

crire les (eux à la cavalerie : toutes ces troupes étaient or-

ganisées bien plus pour faire le coup de feu que pour

charger. Ce furent les Vénitiens qui levèrent les premieis de

la cavalerie légère albanaise, montée sur des chcvauv
turcs, habillée à la turque et se servant fort adroitement
d'une lance de 3"',60. Les stradiots firent beaucoup de
mal aux Français. Louis XII en prit 2,000 à son service,

lorsqu'il marcha contre les Génois; et cette cavalerie étran-

gère se conserva depuis dans les armées françaises jusqu'au
règne d'Henri III : la dernière fois qu'il en est fait mention,
c'est à la bataille de Coutras , où le duc de Joyeuse en avait

encore un escadron. En Hongrie parurent, vers le milieu du
seizième siècle, \es hussards, qui se rendirent bientôt si re-

doutables, et qui reçurent leur nom du mot hongrois husz

,

qui signifie vingt, parce qu'une ordonnance de cette époque
décida qu'ioi homme sur vingt devait entrer en campagne.

Jusqu'au règne de Louis XI , les archers et les arbalé-

triers, nommés créquiniers, firent le service de la cava
lerie légère. Mais l'intervention sur une plus grande l'cbelle

des armes à feu fit renoncer à ces troupes trop mal arjnées,

qui furent, dès lors, réformées et incorporées dans les che-

vau-légers et les argoulets. Cette nouvelle cavalerie se

multiplia progressivement jusqu'au règne de Henri IV. La
cavalerie légère des Espagnols était dans une proportion

beaucoup plus forte que leur gendarmerie; elle combattait

bravement, mais à la manière des Maures. Charles-Quint,

le premier, sépara les archers des hommes d'armes , et cette

méthode fut bientôt adoptée par les autres nations. Henri II

avait trois mille cavaliers légers dans son armée lorsqu'il

marcha contre l'Allemagne. Leur premier noyau se forma

des archers de l'ancienne gendarmerie
,
qui , cessant d'être

armés d'arcs et de flèches, entrèrent dans cette arme sous

le nom de chevau-légers. Il y avait encore trois espèces de

cavalerie légère, les arquebusiers à cheval , les argoulets

et les carabins, qui avaient beaucoup d'analogie avec les

dragons. Les argoulets, ioni il est fait meution pour la pre-

mière fois dans les Commentaires de IMontluc, ne combat-

taient ordinairement qu'à la débandade , et furent toujours

regardés comme l'espèce de cavalerie légère la moins utile.

Cette milice paraît avoir existé jusqu'à la transformation des

n'jimen^s sous Louis Xtll, où elle fut incorporée. Ses

armes étaient l'épée, la masse à l'arçon gauche, avec une
arquebuse longue <ie quatre-vingt centimètres placée à gauche

dans un fourreau ou botte de cuir bouilli.

L'augmentation des armes à feu dans les armées, leur

usage plus habituel et leur emploi étendu jusqu'à la cava-

lerie même, durent nécessairement soumettre son ordre de

bataille à de nouvelles dispositions. A l'avènement de Fran-

çois I"', la gendarmerie française passait pour la meilleure

cavalerie de l'Europe ; elle se formait encore , suivant l'u-

sage, en haie ou sur un seul rang. La cavalerie allemande

fut la première à abandonner cet ordre pour se masser.

Mais Charles-Quint , voulant remédier à un inconvénient,

tomba dans un excès contraire en faisant un règlement d'a-

près lequel les cavaleries allemande et espagnole durent se

former sur huit on dix rangs. Pour l'attaque, on disposait ces

masses de manière à ce qu'elles eussent autant de profon-

deur que de front ; les lanciers étaient aux premiers rangs

et sur les côtés des masses, et les archers et arquebusiers

se plaçaient derrière. Lorsque l'on voulait engager le combat

ou reconnaître l'ennemi, on envoyait en avant des cou-

rextrs, et, à cet effet, on prenait le dixième homme des ar-

quebusiers. L'infanterie avait également ses coureurs
,
qui

,

réunis à ceux de la cavalerie, formaient sur le devant de

l'armée un rideau, à l'abri duquel les masses se formaient et

se préparaient au combat, auquel les arquebusiers prélu-

daient par le feu le plus vif pour éclaircir les rangs ennemis

et les livrer plus ou moins ébranlés à l'action de la gendar-

merie. Aussitôt que ic combat était sérieusement engagé, ces

coureui's on enfante perdus se jetaient sur les lianes pour

les couviir, et démasquaient avec célérité le front de la

troupe qui se préparait au choc. La cavalerie, à cette

époipie, n'était point encore formée en régiments; elle
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n'était divisée qu'en contetlcs, compagnies et escadrons.

Cette disposition des masses, infiniment vicieuse, serait de-

venue impraticable si l'artillerie eût été alors aussi bonne,

aussi nombreuse, aussi mobile que de nos jours. >i"éan-

moins, ces masses de cavalerie ayant puissamment con-

tribué au gain des batailles de Parie et de Saint-Quentin,

où elles repoussèrent la gendarmerie française venant à elles

sur un rang, il s'opéra un grand changement dans l'orga-

nisation de la cavalerie de tous les Étals; les Français

eux-mêmes adoptèrent la formation de Cliaries-Quint, -et

mirent sur huit rangs leurs escadrons, dont les intervalles

furent entremêlés de pelotons d'infanterie. Dès lors, la ca-

valerie , incapable de se mouvoir avec vitesse , ne manœuvra
plus qu'au pas et au petit trot.

La guerre des Pays-Bas amena dans la tactique de la ca-

valerie une révolution importante, provoquée, du reste, en

grande partie, par une cause étrangère à l'arme, l'accident

qui termina la vie de Hem i II. .\vec l'abolition complète des

tournois qui suivit celte mort , la lance devait achever de
perilre toute faveur dans les armées. On cessa de s'y exer-

cer : bientôt l'infanterie ne fut plus composée que de quel-

ques rangs de piquiers, lioubles ou entremêlés d'arquebu-

siers. Dès lors, on crut que le seul moyen de rétablir l'équi-

libre en faveur de la cavalerie était de l'armer également
d'armes à feu. Dijà, dans les commencements du règne de
Henri II, on avait vu pour la première fois des dragons,
que l'on pouvait porter plus rapidement sur tel ou tel point,

dans, ces temps où l'on n'avait point d'idée de ['infan-

terie légère. Ce fut aussi sous le même règne qi;e la

cavalerie se réunit en escadron ou host; mais celte ma-
nière de se former ne présentait alors rien de bien lixe :

c'était une ordonnance éventuelle, dont la profondeur ne
se réglait souvent qu'au moment de la charge. La véritable

origine de Yescadron, considéré comme unité de force, ne
remonte pas plus haut que Louis XUI.

Il sen^ble que l'abandon de la lance par l'infanterie

eût été ime raison de plus pour conserver celle arme aux
cavaliers. Dans tous les cas, ils auraient dû la reprendre le jour

où l'infanterie adopta l'usage de la baïonnette. Plus de

vivacité dans l'impulsion, une arme plus longue et attei-

gnant de loin le tantassin réduit à son fusil
, qui , avec la

baïonnette, n'offre que 1"", 65 de longueur, et la cavalerie

rétablissait l'équilibre de force que la multiplicité, la régu-

larité et la vivacité des feux de l'infanterie semblaient lui

avoir fait perdre. Malgré ces réllexions si simples et si

vraies, la cavalerie fut déshéritée de la lance, qui devait

être son arme constitutive, et cette faute, en influant d'une

manière fâcheuse sur sa force et la supériorité qu'elle avait

toujours eue , a laissé des traces donl on s'est encore res-

senti dans les temps modernes.

Le prince de Nassau était trop grand capitaine pour ne
pas renoncer avec regret à l'usage de la gendarmerie, mais
il s'y vit forcé par la nature du terrain sur lequel il soute-
nait la guerre contre les Espagnols , terrain fourré, inégal,

marécageux , coupé de digues, de canaux, de rivières. Il

sentit que cette arme serait là inutile, superflue, incom-
mode même, au lieu qu'il trouverait de puissants auxiliaires

dans les cuirassiers, armés de grands pistolets. Lorsque les

gendarmes ou lanciers espagnols chargeaient ces cavaliers

allemands, ceux-ci les recevaient eu faisant feu; puis, s'ou-
vrant rapidement, tombaient le sabre à la main sur les

deux flancs de l'ennemi. Cette cavalerie reçut le nom de
cuirassiers, de l'usage de la cuirasse, qu'elle portait pour
arme défensive. On adjoignait à chacun de ses escadrons
50 chevau-tégers, qui prirent le nom de carabins ou ca-
rabiniers, de la carabine de 1", 30 dont ils étaient armés.
On les exerçait à charger leur arme au galop, à viser et à
atteindre le but de dessus leurs chevaux ; ils ne se servaient
•lu pistolet que dans les cas d'urgence, et du sabre que dans
l.i mêlée. Cette cavalerie du prince d'Orange servit bientôt

de modèle à foutes les cavaleries de l'Europe. Quant aux
reitres dont il est parlé tant de fois dans les mémoires du
seizième siècle, et qui avaient paru en France pour la pre-
rnière fois en 1362, ils se formaient en gros escadrons de
vingt à trente rangs. Ils s'approchaient ainsi de l'ennemi, puis
chaque rang , devenu successivement le premier, faisait sa
dtcharge et venait ensuite recharger ses armes à la queue
dé l'escadron. C'est de là probablement qu'est venue dans la

cavalerie moderne la manœuvre appelée feu de chaussée.
Souvent aussi ils chargeaient en masse l'épée à la main et
rien ne leur ri'sistait, dit Lanoue. Ils achevèrent de ruiner
dans nos armées remploi de la lance qu'on appelait la reine
des armes, mais dont on ne se servait plus.

La renaissance des lettres ayant éveillé dans tous les

esprits un engouement subit pour les anciens, on se laissa

soudainement influencer par leui-s institutions militaires,

et l'ordre profond devint dans toutes les armes l'ordre
dogmatique Ce ne fut pas, du reste, la faute de Lanoue, de
Monigomery et de Walhausen . si l'on ne s'écarta pas pour
la cavalerie de tous les inconvénients inhérents à l'ordre
profond, que l'on pourrait appeler plutôt l'ordre massif.
En adoptant l'opinion de ces hommes éclairés, on eût
conservé la lance et formé la cavalerie en escadrons de
i& à ai hommes, combattant sur deux rangs. L'usage de
ces petits escadrons adopté dès le seizième siècle eût conduit
cent cinquante ans plus tôt aux perfectionnements qui ne
s'opérèrent que sous Frédéric II. Si Henri IV, après son
avènement au trône, eût eu le temps de rassembler ses

troupes dans des camps et d'y coordonner ses principes

et son expérience , il est à croire qu'il eût donné son nom
à cette période , et que Nassau , comme le dit Walhausen,
son élè\e, n'aurait acquis que le titre de restaurateur de
l'exercice. Henri IV fut le premier qui réduisit de huit rangs

à six la formation de la cavalerie en bataille, Maurice et les

Allemands continuèrent à la former sur huit ou dix rangs.

Les guerres de religion en France avaient déjà offert quelques

principes de perfectionnement dans la tactique. Le maré-
chal de Saint-.\ndré fit, avec sa cavalerie, fort inférieure

en nombre, une retraite en échiquier devant celle du duc
de Savoie.

Nous touchons à la guerre de trente ans. Gustavc-.\dol-

phe, avant son débarquement en Allemagne, avait, lui

aussi, cédé à l'influence de son siècle, à la manie de l'ordre

antique. Mais, ayant à combattre des armées nombreuses,
il chercha bientôt dans la diminution de la profondeur de ses

escadrons le moyen d'étendre son front, afin de rendre moins
facile à l'ennemi la possibilité de déborder ses flancs et de le

cerner, premier acheminement à l'ordre mince ou déployé.

Cette nécessité l'amena également à ne pas tenir ses troupes

dans une ligne contiguë, et à espacer ses corps. De là les ÏH-

tervalles. Rangeant son armée sur deux lignes, il comprit

facilement qu'il devait placer les troupes de la seconde der-

rière les intervalles de la première, soit pour .s'y emboîter,

soit pour contenir les succès de l'ennemi , s'il poursuivait

les débris de cette première ligne renversée. Ces troupes

battues s'écoulaient facilement par les intervalles de la se-

conde, sans courir le risque de la renverser comme si elle

eût élé rangée troupes derrière troupes: voilàl'ec/i iqtiier.

Enfin , il tint des corps de troupes derrière chaque ligne

pour se porter sur les points qu'il serait reconnu nécessaire

de renforcer, soit pour l'olfensive, soit pour la défensive :

voilà les réserves.
Malgré ces progrès de l'art militaire, progrès immenses

pour le temps , Gustave- .\dolphe ne fut pas plus novateur que

Maurice de Nassau. " Dans les ordres de bataille, dit le gê-

nerai Lamarque, sa cavalerie continua a occuper les ailes,

et l'infanterie le centre , sur plus ou moins de profondeur.

On s'aborda sur toute la ligne, et la victoire fut toujours

décidée par le courage des soldats, que son exemple enflam-

mait. - Il avait été de règle jusque-là de placer la cavalerie
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sur quatre, six, et même huit rangs. Gustave-Adolphe ne

disposa plus la sienne que sur trois. Dans les batailles , la

cavalerie suédoise se formait en échiquier par corps de trois

ou quatre escadrons de 64 hommes chacun, appelés régi-

me »/i. Dans les intervalles, on mettait des pelotons d'ar-

qut'busiers et même des pièces légères. Lorsque l'assaillant

éprouvait des pertes et du désordre par le feu des mousque-

taires et de l'artillerie, la cavalerie se portait sur lui le sabre

à la .nain, et le renversait ordinairement. Cette disposition

était bien calculée par rapport à la lenteur et à la pesauteur

de la cavalerie autrichienne. Le roi , voyant cette cavalerie

mieux montée, ordonna à la sienne de se précipiter sur elle

le sabre à la main. Il aperçut bientôt que plus une ligne de

cavalerie se porte promplement sur l'ennemi, moins elle a

à redouter de son feu , et le feu était toujours alors la pre-

mière action de la cavalerie attaquant. Rarement la cava-

lerie impériale, malgré sa profondeur, put résister au choc

des Suédois, et, en effet, dans la cavalerie, où la nature

du cheval ne permet pas la cohérence comiue dans l'hifan-

terie, le premier rang ébranlé culbute les autres.

Toutes les cavaleries de l'Europe adoptèrent la formation

suédoise, les unes plus tôt, les autres plus tard. La cava-

lerie française fut la première à se l'approprier; et sous

Louis XllI les trois rangs étaient devenus sa formation

constitutive. De plus, l'invention française des batteries

pour armes à feu , en ayant rendu l'usage plus sur et plus

lacile, leur nombre s'accrut dans nos troupes à cheval. En
1035' la cavalerie française se forma earcgimenls à l'instar

de celle des Allemands. Les compagnies ou cornettes qui

représentaient encore de nom l'ancienne gendarmerie, et les

compagnies de cavalerie >:e ligne en furent les noyaux. Ou
vit apparaître jusqu'à des régiments de mousquetaires à
cheval et àefusîliers à cheval ; on plaça rnéme d;ms les

rég'inents de cavalerie
,

qui n'étaient armés que de l'épée,

du pistolet et du mousqueton, des compagnies de mousque-

taires. Cette cavaleiie faisait usage de son feu en allant à

la charge ,
qu'elle ne fournissait ni avec ordre ni avec im-

péluosité; ses moj.vements étaient lents et lourds.

Jlais bientôt la tactique se développe et grandit; la guerre

devient un art, auquel Turenne, MontecucuUi, ConJé,

Luxembourg et Créqui assignent des régies par les exemples

qu'ils donnent. Les mouvements des armées devenant et

plus rapides et plus multipliés, la cavalerie voit agrandir

son cercle d'action ; l'infanterie ayant perfectionné ses feux

et étendu son front aux dépens de sou ancienne profondeur,

la formation, l'armement et les évolutions de la cavalerie en

durent éprouver de grandes niodilications. .\u quinzième

siècle, cette arme avait, pour ainsi dh-e, forcé l'infanterie à se

tenir en masse ; maintenant celle-ci reprend une influence en

sens inverse, et force, à son tour, la cavalerie à augmenter

son front pour agir avec plus de rapidité. Le règne de

Louis XIV doit être considéré, par rapport à la ca>alerie,

sous deux points de v;ie principaux , cdui des changements

apportés dans sa formation, son organisation et ses évolutions,

puis celui de son emploi dans les opérations de laguerre. C'est

de la paix des Pyrénées en 1659 que date la plus grande par-

tie des changements intérieurs de la cavalerie; jusqu'à cette

époque, elle élail restée à peu de chose près sur le pied où

l'avait laissée Louis XIIL L'année 1660 vit la suppression

de toutes les compagnies de gendarmes et de chevau-lé-

gers qu'avaient encore conservées jusque-là les princes, les

maréchaux et quelques genlils-hommes , et la création du

corps connu sous le nom de gendarmerie
,
que l'on aruia

seulement d'un pistolet et d'un sabre ou épée, qui se por-

tait avec un baudrier. Ce corps, qui se distingua dans toutes

les occasions, subsista plus d'un siècle, et ne fut supprimé

qu'en ITss. La cuirasse simple avaitégalementcesséd'êtreen

usage, excepté pour les généraux, les princes et autres chefs
;

un seul régiment de cavalerie, appelé cuirassiers du roi,

l'avait conseivée. 11 a été le novau de nos cuirassiers actuels.

Jadis on n'avait songé qu'aux armures les plus pesantes et
les plus fortes : sous Louis XIV on tomba dans l'extrême con-
traire : on ne voulut que des régiments de cavalerie légère.
On en compta bientôt près de 60, armés, comme la grosse
cavalerie , du sabre ou de l'épée , d'une paire de pistolets et
d'un mousqueton. Chaque ri giment avait, en outre, une com-
pagnie de mousquetaires ou carabiniers , armés de fusils.

Cette cavalerie légère n'était, à proprement parler, que des
régiments de chevau-légers ou de cavalerie de ligne moins
pesante. Il n'y avait encore que deux régiments de dragons,
mais, Lauzun ayant été nommé colonel général de cette
arme en 1668, sa faveur passagère servit à les multiplier
dans l'unique but de donner plus d'importance à la charge
de son chef; en 1690, Louis XIV avait 43 régiments de dra-
gons; à sa mort, il en subsistait encore 30, composés de 12
compagnies chacun. La cavalerie, du reste, était partagée
en régùnents de force inégale : il y en avait de 12, de 6, et

même d'un moindre nombre de compagnies; l'effectif de
ces dernières, qui d'abord était de 50 à 60 hommes, fut

bientôt réduH à 30 et à 25, afin de donner la faculté, par ce
morcellement, de créer un plus grand nombre de places d'of-

ficiers. L'effectif des escadrons variait suivant le nombre
des compagnies, ordinaircmjnt de 3 ou 4 ; sous Turenne, il

était de 150 hommes. Feuquières, qui, dans ses écrits, s'é-

lève, ainsi que Puységur, contre la multiplicité des dra-
gons

, fait remarquer aussi combien la faiblesse des régi-

ments , composés de 2 à 3 escadrons , était contraire à leur

utile emploi , et combien cette superfetation d'officiers était

nuisible aux intérêts de l'armée; mais ici, comme partout,

comme toujours, la mode, le favoritisme et surtout l'intérêt

particulier , l'emportaient sur les meilleures raisons et sur
l'intérêt général.

A cette époque, la formation constitutive de la cavalerie

était sur trois rangs, mais, la perte des hommes et des che-
vaux affaiblissant des escadrons déjà trop peu nombreux,
il arrivait souvent qu'elle était obligée de se former sur ceux
rangs seulement. Et cependant, tel est l'empire de l'habi-

tude et de la routine qu'on fut longtemps à s'apercevoir de
l'avantage de cette formation et que ce ne fut qu'en 1757

(en Prusse) et en 1760 (en France) qu'on adopta définiti-

vement ce nouvel ordre de bataille, qui est resté l'ordre

constitutif moderne. Les évolutions de la cavalerie étaient

toujours lentes ; on s'abordait cependant plus souvent qu'au-

trefois; mais le choc, quoique plus enlevé, était encore

bien loin de' l'impulsion actuelle. On ouvrait toujours la

charge par le feu ; mais , après la décharge d'un ou de deux
pistolets , on s'attaquait le sabre à la main. X l'issue de la

paix de Niir.ègue (1678), l'armement et l'équipement de

la cavalerie éprouvèrent plusieurs modifications successives.

On substitua à l'ancien mousqueton, qui était, tout au plus,

de la dimension de ces longs pistolets d'arçon en usage au

seizième siècle, un nouveau mousqueton de 1'", 30 qui,

ne pouvant plus rester suspendu à la bandoulière, obligea

de recourir a un étui ou botte de cuir attaché à la selle,

dans lequel on plaçait le canon, et dont la crosse était fixée

par une courroie pour l'empêcher de trop vaciller. Toutes

les troupes de ces temps-là portaient des baudriers; on y
substitua le ceinturon. Les bottes molles furent données aux

dragons seulement , niais le reste de la cavalerie conserv a

les bottes fortes, et ce ne fut que longtemps après qu'elles

eurent été abolies dans les autres armées de l'Europe, que

la France en répudia l'usage. On conçoit cependant leur de-

savantage et la grande supériorité des premières, tant pour

monter que pour descendre de cheval, et surtout pour pou-

voir se relever du champ de bataille quand on avait eu so;i

cheval tué sous soi ; mais ici encore l'intérêt personnel des

capitaines, tous propriétaires alors des compagn'ies, s'oppo-

sait à une amélioration qui diminuait leurs profits.

L'augmentation des feux de l'infanterie motiva le plus

grand changement que la cavalerie ait éprouvé alors dans
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son équipement, c'est-à-dire la reprise de la cuirasse

iiu du plastron à TéprcuTC du fusQ ,
•> attendu , dit un écri-

vain de ce temps, qu'aujourd'hui c'est l'arme qui tue la

caTalerie. » Mais, tandis que Louis XIY et les autres prin-

ces en guerre avec lui introduisaient ce changement dans

la constitution de leurs armées, Charles XII, ce roi soldat,

rejetait toute espèce d'armes défensives, et
,
portant sa ca-

valerie en avant, sans autre défense que sa conliance dans

sa propre force , il la faisait charger sans feux , en pleine

carrière, non-seuK'ment contre la cavalerie ennemie, mais

il la lançait encore contre l'infanterie, les batteries et les

retranchements. Cest au génie de Charles XI 1 et de

Gu s tave-Adolphe que la cavalerie actuelle doit sa

perfection, car, en étudiant leurs principes, Seydiitz fonda

en Prusse cette école de cavalerie dont, à quelques modili-

cations près, les principes servent encore de base à l'ins-

truction de celle de toutes les puissances de l'Europe.

Sous Louis XIV, la place de la cavalerie était invaiiable-

ment sur les ailes de l'infanterie. On n'avait pas encore

songé à organiser le service de cette arme de manière à ce

qu'U fût à la fois on'ensif et défensif, offensif pour le moment

du combat, défensif ou protecteur pour couvrir les marches,

les campements, les manoeuvres. Cette position de la cava-

lerie sur les ailes fut la cause de la perte de plusieurs ba-

tailles, par le temps précieux souvent nécessaire pour i'Jller

chercher loin du lieu où l'on en avait besoin.

La cavalerie, qui se composait en 1698 de 1 19 régiments,

dont 1 de carabiniers, 1 de cuirassiers, "2 dits de cavalerie

(c'est-à-dire de grosse cavalerie), 2 de hussards et 43 de

dragons, fut réduite à l'avénemenl de Louis XV ( 17 1 5 ) à 72,

dont 1 de carabiniers, 1 de cuirassiers, 54 de cavalerie,

2 de hussards et 14 de dragons. De ce moment jusqu'à la

fin de la guerre de sept ans , cette arme éprouva peu de

changements dans son ordre de bataille. Des évolutions

étaient mieux combinées, sans doute ; mais leur exécution

était toujours rendue lourde et pesante par le maintien de la

formation sur ti'ois rangs. Quant à son équipement, il souf-

frit quelques niodilitations plus ou moins importantes,

telles que la substitution du gilet de budle à la cuirasse et

l'adoption du chapeau avec une calotte ou croix de fer. l'ius

tard , les dragons prirent le casque à la place de leurs an-

ciens bonnets. En 1730, le cadre de la cavalerie fut légère-

ment augmenté et porté à 74 régiments, ou à 201 escadrons,

donnant en tout 33,944 hommes, ofiîciers compris; mais,

dix ans plus tard , lors de la guerre de 1740 , le maréchal de

Saxe ayant pris le commandement de l'armée de Flandre,

elle reçut une nouvelle augmentation de plusieurs régiments

de cavalerie, de hussards et de corps francs. De ce moment,

une nouvelle lumière jaillit du sein des ténèbres. Ces com-

pagnies franches, ainsi que les régiments de cavalerie légère,

acquirent une tout autre importance et une nouvelle acti-

vité , et devinrent véritablement la longue vue du général

en chef. Jnsqua la paix d'Aix-la-Chapelle en 174S, la ca-

valerie, en général, continua de se distinguer , mais ce fut

plutôt par son courage que par sa tactique. A la bataille de

Fontenoy, en 1745, la cavalerie, ayant été lancée avec

une impulsion jusque alors inconnue contre la formidable

colorine du duc de Cumberland, avait vu toutes ses attaques

repoussées, malgré des chocs nombreux et bien exécutés,

lorsqu'on s'avisa de faire avancer les seules quatre pièces de

canon que l'on eût en réserve, et de les employer à battre en

brèche celte colonne, qui dut céder, dès lors, a une nouvelle

attaque de notre cavalerie. Il semble que, dès ce moment,
on dut sentir la nécessite de créer l'a r I i 1 1 e r i e à cheval;
cependant cet auxiliaire puissant de la cavalerie ne parut

pour la première fois que prè,s de vingt ans plus tard

,

en 1762, au combat de Reichenbacb.

Ici commence v<ritablement l'ère de la cavalerie. Drisant

les entraves oii elle avait été retenue jusciue-Ià, elle prend

enfin l'essor, et, réglée par des hommes habiles, employée
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par un homme de génie ( Frédéric n ), elle s'élève jusqu'au

rôle sublime et si rarement compris qui lui appartient dans
les opérations de la guerre. La cavalerie prussienne sert, à

peu près, de type à toutes celles des peuples et des temps mo-
dernes. En succédant à son père, Frédéric trouva une superbe

armée et une cavalerie composée de 60 escadrons de grosse

cavalerie, 45 escadrons de cavalerie légère , 6 de hussards.

Cependant elle était loin d'égaler la perfection de l'infanterie.

Pesante, sans ensemble, montant mal à cheval, n'ayant pas

de conliance en elle-même, elle était composée de très-

grands hommes portés par d'énormes chevaux, ce qui a fait

cUre à Frédéric dans ses mémoires, que c'étaient des co-

losses sur des éléphants. Us ne savaient ni manœuvrer, ni

conduire leurs chevaux; mais ils excellaient à vernir leur

bride , leur selle, leurs bottes , et à tresser les crins de leius

montures avec des rubans. La conduite de cette cavalerie à

la bataille de Molwitz, qui eiit été perdue pour la Prusse

sans la bonne tenue de linfanterie, n'était pas propre à ra-

mener Frédéric de ses préventions. Quelque temps après,

cette arme lava, en partie, son affront à la bataille de Czar-

lau (17 mai 1742), en culbutant la gauche de l'armée autri-

chienne , action qui prépara la victoire. Deux ans après ( le

13 août 1744), s'ouvrit la seconde guerre de Silésie, cam-
pagne assez malheureuse par ses résultats pour les desseins

de Frédéric, mais qui ne fut pas entièrement perdue, du
moins, pour sa cavalerie. Ce grand homme, qui savait

mettre à profit jusqu'à ses revers , apprit à ses hussards

,

dans les fréquentes escarmouches qu'il eut à soutenir, a ne

point imiler les Hongrois en combattant à la débandade ou

isolément, mais à se former et à se tenir toujours ensemble,

soit pour opérer l'attaque, soit pour la repousser; et c'est

à celte méthode que les hussards prussiens durent longtemps

leurs succès et leur ascendant sur la cavalerie légère autri-

chienne. -Mais c'est la bataille de Hohenfriedberg ( 4 juin

1746 )
qui peut être considérée comme l'époque à partir de

laquelle la cavalerie prussienne acquit une supériorité in-

contestable d'impulsion, à laquelle elle joignit bientôt celle

de la science et de la rapidité des manœuvres. Dans cette

bataille, le régiment de dragons d'Anspach-Bayreuth (de-

venu dragons de la reine en 1S06) culbuta 21 bataillons au-

trichiens , fit 4,000 prisonniers, et s'empara de 66 drapeaux

et de 5 pièces de canon. Trois mois plus tard ( 30 sej)-

tembre), à la bataille de Sohv, la cavalerie sauva l'ar-

mée prussienne, surprise dans son camp, par la rapidité

avec laquelle elle se porta sur l'aile gauche autrichienne

pour donner le temps à Frédéric d'achever son changement

de front à droite et d'aller se placer parallèlement à l'ennemi,

qui menaçait son flanc droit. Enfin, le 15 décembre suivant,

elle profila d'un faux mouvement de l'infanterie saxonc

pour déterminer le succès de la bataille de Kesselsdorf , la

dernière de la guerre de Silésie.

L'œuvre de la réforme avait été commencée par l'expé-

rience et la confiance en elle-même que la cavalerie prus-

sienne avait acquises dans cette guerre ; mais Frédéric sen-

tait qu'elle ne pouvait s'achever que par le concours d'une

bonne instruction de détail. Cest ce dont il s'empressa de

s'occuper aussitôt après la conclusion de la paix. L'équita-

tion avait été négligée. Seydlilz s'en occupa. 11 y eut des

écuycrs dans les régiments et des manèges dans les garni-

sons. On apprit aux troupes à rompre et à se former avec la

plus grande célérité, sans nuire à l'ensemble. On exerça les

cavaliers sur tous les terrains. Les régiments furent divisés

en escadrons et en pelotons, et ceux-ci en sections par 4 et

par 2. La force de l'escadron (ut de 172 hommes, y compris

la réserve; les régiments furent formés à 5 escadrons , ceux

des troupes légères et des dragons ( ces derniers au nombre

de 2 ) furent portés à 10 escadrons, partagés en 2 portions

de 5 escadrons chacune, appelés bataillons, et ces bataillons,

furent rangés en muraille, avec un intervalle plus km

moins grarul entre eux. Les Français avaient alors deux m,-.-
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nièrcs de cliarger, en muraille el au trot, ou bien en

fourragews tt au galop. La cavalerie prussienne conserva

CCS deux manières, avec cette différence toutefois qu'elle

exécuta toujours la première en pleine carrière, les allures

s'augmcntant progressivement à mesure que l'on approcliait

de l'ennemi. La charge en fourrageurs par ligne ou portion

de ligne, espèce de désordre coordonne ou régulier, fut

exclusivement réservée pour poursuivre l'ennemi battu et

pour l'empêcher de se rallier. L'habitude du feu en chargeant

fut abolie; celui des pistolets resta ayw Jlanqueurs et aux

éclaireurs, ainsi qu'aux troupes chargeant en fourrageurs.

Le mousqueton et la carabine furent réservés pour les cas

de surprise de la cavalerie dans ses cantonnements , ou pour

quelques occurrences fort rares où la cavalerie, aba idonnée

il elle-niênie, peut avoir besoin d'un simulacre de feu d'in-

fanterie pour passer ou repasser un pont ou un délilé. Cet

exemple entraîna plus tard tous les peuples de l'Europe. En

terrain uni , les intervall&s entre les escadrons lurent pros-

crits; chaque régiment était pour lui en muraille, il n'y avait

d'intervalle qu'entre les régiments, elle développement de

la position à garder en détern\inait l'ouverture.

C'est dans cette vue que les lignes de cavalerie furent ir-

révocablement fixées en dcAijMier. On s'appliqua, en outre,

à former des appuis ou flancs artificiels à toute cavalerie

s'avançant hors de la ligne ou y restant sans appuis naturels.

Pour cet effet, on plaça derrière chaque aile de cavalerie

ô ou 10 escadrons de hussards ou de dragons en colonne

par pelotons, ceux de l'aile droite ayant la gauche en tête,

ceux de la gauche rompus sur la droite, alin de pouvoir,

si l'ennemi voulait tourner une de ces ailes , s'y former en

crochet dans l'ordre naturel par de simples conversions, ou

bien être en mesure de prolonger l'aile à laquelle ces esca-

drons sont attachés, en se déployant en dehors de la tête de

leurs colonnes respectives.

L'attaque et la retraite en échelon devinrent normales

comme moyen de suppléer au dcfaut accidentel d'une ré-

serve, remplacée alors par les régiments ou escadrons refu-

sl's et non engagés. L'alignement des cavaliers qui jusque-là

avait été sur le centre , fut fixé pour toujours ;i droite , à

moins d'un commandement contraire. L'alignement sur le

centre , par la double pression des deux ailes de la troupe

sur ce point d'alignement, pouvait souvent la faire crever,

au lieu que sur la droite ou sur la gauche il n'y a qu'une pres-

sion dont le guidCj avec quelque habitude, peut éviter les

inconvénients. On sent bien que cet ensemble d'évolutions et

leur bonne exécution no furent pas obtenus en quelques ms-

tants,mais telle était l'instructiondela cavalerie prussienne en

1756, au commencement de laguerredeseptans. Cette

cavalerie était armée d'un sabre , d'un paire de pistolets et

d'un mousqueton. La grosse cavalerie avait conservé le plas-

tron
,
qui finit bientût par disparaître quand on eut senti

que la célérité dans le choc et l'impulsion était la meilleure

arme défensive de la cavalerie , et qu'on eut remarqué, en

o'.itre, que les dragons qui n'avaient point de plastron , n'é-

p.rouvalent cependant pas plus de pertes que les autres.

A la mort de Seydiilz arrivée en 1774 , la cavalerie prus-

sienne était parvenue à son apogée ; on accourait de toutes

les parties de l'Europe pour assister à ses manoeuvres, mais

ces pèlerinages militaires ne tournaient pas toujours au profit

des visiteurs. Bien plus, Seydlitz, sur ses vieux jours , s'é-

tait laissé aller à la petite vanité de séduire ses hfltes, et avait

tourné tout à fait à Yimpossible. Aussi ce qui frappait le

plus ces pèlerins militaires et ce qu'ils s-'empressaient de rap-

porter dans leur pays, n'était-il guère capable d'enlever à

la cavalerie prussienne le secret de sa force Les généraux

qui succédèrent à Seydlitz , et qui ne furent guère que sa

petite monnaie, se jetèrent sérieusement et de propos dé-

libéré dans cette route fatale; ils ne liront que singer el co-

pier servilement les fautes du grand homme. Il en lésulla

qu'au coimnenccinent de la guerre de ISOG la cavaleiie
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prussii nue était trop instruite dans les détails difficiles et pas
assez dans le service de campagne. Aussi, après la paix de
Tilsilt, le cabinet de Berlin ordonna-t-il la rédaction d'un
nouveau règlement, dont le roi fixa lui-même les éléments.
Ce règlement très-simple permit bientùt à la Prusse de ré-
parer ses pertes dans les campagnes de 1813, 1814, et 1815.

Les cavaleries autrichienne, allemande et même anglaise
se sont toutes rapprochées, à de légères modifications près,

des principes de la cavalerie de Frédéric. La cavalerie fran-

çaise fit toujours école à part. Dans ce pays, si ardent à
inventer, si lent à utiliser les inventions des autres, le mou-
vement d'amélioration fut moins prompt que partout ail-

leure; les principes de Seydlitz, sanctionnés par ta victoire,

étaient déjà plus ou moins répandus, toutes le» autres ar-
mées de l'Europe en essayaient, avec plus ou moins de
succès, l'application, que la cavalerie française s'isolait en-
core de l'impulsion générale. Ou discutait ailleurs sur ce qui
était le plus militairement utile; en Fiance on cherchait ce
qui était le plus avantageux à l'ambition des favoris. Point
de base fixe

,
point d'organisation stable , des changements

à perte de ^iie, des régiments à 4, à 3, à 2 escadrons , des
escadrons à 4, à 3, à 2, à une compagnie, de petits régi-

ments, de minimes compagnies ; beaucoup d'officiers, beau-
coup de grades, et en résultat très-peu de cavaliei'S, et

impossibilité de former de bons officiers. Les nombreux mi-
nistres de la guerre qui se succédèrent depuis la paix de 1762

jusqu'en 1792, quelque bonnes que fussent leurs idées,

leurs intentions, durent constamment coder soit aux préten-

tions des privilégiés , soit aux exigences économiques d'un
trésor toujours obéré. M. de Choi.seul , à la paix, réforma

plusieurs régiments de cavalerie et en incorpora 27 ; leur

nombre se trouva ainsi réduit à 35, dont les régiments de
hussards prirent les derniers numéros. Tous les régiments
fuient portés à 4 escadrons de deux compagnies, les com-
pagnies composées de 51 hommes, sous-olliciers compris,
commandées par 3 officiers. L'organisation des dragons, au

nombre de 17 régiments, resta la même : seulement la force

des compagnies n'était plus que de 46 hommes, dont 30 mon-
tés. Les régiments de hussards furent réduits à S compagnies

de 25 hommes chacune, dont 10 hommes montés. M. de

Monteynard, qui succéda à M. de Choiseul, changea l'orga-

nisation de son prédécesseur, et réduisit les régiments de

cavalerie à 3 escadrons, composés chacun de 4 compagnies

de 36 hommes. Les hussards restèrent divisés en 8 corr»-

pagnies ou 4 escadrons. Les dragons furent également ré-

duits à 3 escadrons, chacun de 4 compagnies de 32 hommes.
En 1776, M. de Saint-Germain voulut établir en France

l'ordre qui régnait dans les armées étrangères; il conçut

le dessein de former de gros régiments composés de fortes

compagnies, e! de n'y maintenir que le nombre d'officiers

indispensable; mais sa bonne volonté ne lui attira que des

persécutions et de l'ingratitude. Il garda 24 régiments de

cavalerie, en eu retranchant les hussards ; les autres furent

incorporés dans les dragons, qui fuient également portés

à 24 régiments. Les régiments de toutes armes reçurent la

même organisation, 5 escadrons de 158 hommes, tout com-

pris , commandes par 6 officiers, et un escadron auxiliaire

ou de dépôt ayant le même nombre d'officiers, mais ne de-

vant servir qu'en temps de guerre comme cadre
,
pour y

verser les recrues nécessaires au régiment , et dont le gou-

vernement, selon les circonstances, delermiiierait le no;nbre.

En 1779, M. de Jlontbarrey apporta de nouveaux change-

ments dans la cavalerie. Lescadron auxiliaire fut supprimé.

Les régiments de cavalerie furent réduits à 4 escadrons.

Les 24 escadrons en sus furent formés en 6 régiments de

chevau-légers. Les 24 e.^cadrons retirés aux dragons for-

mèrent les six premiers légimenls de chasseurs, qui

prirent rang dans l'armée française. Les hussards conser-

vèrent leur organisation à 5 escadrons. Sous M. de Ségur,

une ordonnance du 25 juillet 1784 apporta également des
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modifications à l'organisation de son prédécesseur. Tous les

régiments restèrent bien composés du même nombre d'es-

cadrons, mais ceux-ci reçurent un nouvel efleclif : en temps

de paix, il était de 104 hommes, sous-ofliciers compris,

commandés par 6 officiers ; m^s en temps de guerre, l'es-

cadron ou compagnie devait être augmentée de 6i hom-

mes, dont 12 à pied et un trompette, ce qui portait l'es-

cadron sur pied de guerre à l'efTectif de 1G9 hommes. Sous

M. de Brienne, une ordonnance du 17 mars 17SS opéra un

nouveau remaniement de la cavalerie. On supprima les ré-

giments de chevau-légers ,
qu'on incorpora dans les hus-

sards et dans les chasseurs. Les régiments, qui avaient été

jusqu'alors de 4 escadrons, furent réduits à 3 , chacun de

deux, compagnies, sous le commandement d'un chef d'es-

cadron. Le pied de paix de la compagnie, commandée par 3

ofriciers, fut fixe à :a cavaliers, y compris les sous-offi-

ciers; mais elle avait, en outre, 2 cavaliers, 1 trompette, le

maréchal-ferrant et 1 enfant de trou;)e à pied; son elTeclif

en temps de guerre devait être augmenté de 13 cavaliers

montés, pour former un dépôt. Les régiments de dragons

,

qui étaient an nombre de 24, furent réduits à IS, les autres

passèrent dans les chasseurs. Par ordonnance du 1"

avril 1791 , la compagnie des régiments de troupes à cheval

fut portée à 85 hommes, au moyen de quoi la force d'un

régiment de 3 escadrons fut de 547 hommes, au lieu

de 438, et celle d'un régiment de 4 escadrons , de 724 , au

lieu de 580. A cette époque, les régiments de cavalerie et

de dragons furent fixés à 3 escadrons et ceux de chas-

seurs et de hussards à 4. En 1791, 3 nouveaux régi-

ments de cavalerie furent successivement créés et en por-

tèrent le nombre total à 26. Au commencement de la

guerre de 1792, la cavalerie française se composait de 2 ré-

giments de carabiniers à 4 escadrons , 26 de grosse cava-

lerie a 3, IS de dragons à 3, 12 de chasseurs à 4, 6 de

hussards à 4 : total 74 régiments, 212 escadrons, 24,068 ca-

valiers et dragons, et 13,032 chasseurs et hussards, total

37,100 sabres.

L'ordonnance de 1766 avait déjà de grands avantages

sur celle de 1755. L'exemple de la Prusse n'avait pas été

perdu. Kn 1776, M. de Saint-Germain en fit rédiger une

nouvelle remplie d'erreurs. Celle qui parut le 20 mai 1788,

contient beaucoup d'améliorations véritables. On y apprend

aux troupes à se servir de leurs armes; on y introduit de

fréquents exercices à la cible, à pied et à cheval. En 17S9,

on apporta encore quelques changements à l'ordonnance

de 1788. Le plus important fut la substitution définitive

des mouvements par quatre et par deux à ceux par trois

et par files. M. du Portail , en 1791 , fit revoir l'instruction

des troupes à cheval , et cette nouvelle ordonnance devait

être pubhée en 1792. Les planches qui accompagnaient

l'ouvrage étaient du marquis d'.\ulichamp. Il éinigra et les

troubles de 1791 et 1792 empêchèrent la rédaction de l'or-

donnance. La cavalerie franKiise continua à suivre les ins-

tructions de 1788 et 1789. Guidée par elles, elle partagea la

gloire immortelle de nos armées, de 1792 à 1S05. ."Malgré la

défectuosité des ordonnances que nous venons d'éuumérer,

rintelligence des Français y suppléa dune telle manière que

la cavalerie française eticutait les mouvements les plus

difficiles avec beaucoup d'aplomb, ce qu'elle devait à la

perfection de son mstruction individuelle. Dans son voyage

de France, en 1784 , le prince Henn de Prusse, frère de

Frédéric II , ayant vu manœuvrer la gendarmerie , ne put

s'empêcher de dire : C'est trop.

Au commencement de la guerre de 1792, nous avons vu

la cavalerie française offrir à peine un effectif de 37,100

sabres, avec lequel, réparti même entre plusieurs armées,

il lui (allait descendre dans la lice pour lutter contre des

puissances dont la cavalerie lui était infiniment supérieure.

Ainsi la prussienne comptait 238 escadrons, l'aotricliienne

224, l'anglaise 80, l'espagnole 72, les wurtembergcoise.

bavaroise, saxonne, napolitaine, des cercles, etc., 200 : total

819, qui, à raison de 120 hommes, l'un portant l'autre,

donnait un effectif de 9S,2S0 sabres, disproportion ef-

frayante. Et tandis que l'Europe entière pouvait concourir à
la remonte de cette cavalerie et satisfaire à tous ses besoins,

la France, dans ces premières années, abandonnée à ses

seules ressources , devait bientôt finir par ne pouvoir plus

suffire à l'entretien même de son faible efleclif, si la victoire

ne se chargeait bientôt d'y contribuer abondamment. Et

,

en effet, les convois, les parcs, l'artillerie, devaient absor-

ber d'autant plus facilement les ressources chevalines de la

France que le mode de réquisition qui les enlevait aux pio-

priétaires, s'emparait de l'avenir en même temps que du
présent, n'épargnant ni le sexe ni l'âge, et jalonnait inuti-

lement de cadavres de chevaux les routes qui conduisaient

à l'armée. Ajoutons, en outre, que la Vendée elles déparle-

ments adjacents se refusaient encore à concourir aux elïorts

du gouvernement.

De 1791 à 1793, de nombreux corps de troupes légères

furent créés en France ; mais on s'aperçut bientôt que l'on

ne supplée pas par le nombre à l'instruction de détail et d'en-

semble , et l'on se hâta d'incorporer ces corps de nouvelles

levées dans les régiments où il restait encore une tradition

d'instruction. Au commencement de l'an ii (octobre 1793),

la cavalerie française se composait de 2 régiments de cara-

biniers, de 27 de grosse cavalerie, 20 régiments de dragons,

23 de chasseurs, 11 de hussards, en tout S3. Un décret du
10 janvier 1794 donna une nouvelle organisation à la cava-

lerie , et, portant l'eflectifde la grosse cavalerie à 4 escadrons

de 2 compagnies formées de 86 hommes , donna aux régi-

ments de cavalerie légère G escadrons à deux compagnies de

116 hommes; de sorte que la force totale de la cavalerie de-

vait se composer de 24,416 hommes de giosse cavalerie,

76,140 de cavalerie légère : total, 100,556 chevaux. Je dis

devait , car cette force n'a jamais réellement existé, et ne

pouvait , en effet
,
jamais exister, les levées en tout genre

étant insuffiiantes à remplir ce vaste cadre. Aussi aurait-on

grand tort d'évaluer, après cette nouvelle organisation , la

force totale de notre cavalerie à plus de 70,000 hommes.

Vers la fin de 1795, on fit bien quelques changements dans

cette arme, mais ce fut simplement dans l'uniforme des dra-

gons et des hussards. Un arrêté du Directoire, en date du

s janvier 1706, réduisit à 51 régiments toute la cavalerie

française ; mais , le 1 7 du même mois, cet arrêté fut modifié :

le nombre des régiments existants fut conservé; seulement

on réduisit à 3 escadrons les régiments de la grosse cavalerie

et à 4 ceux de la cavalerie légère. Au moyen de différents

changements ou créations qui eurent lieu de 1797 à 1799,

l'état des régiments de cavalerie au 1" janvier 1799 était

composé de 2 régiments de carabiniers, 25 régiments de

cavalerie, 20 régiments de dragons. 25 de chasseurs et 13

de hussards : tolal, 85. Au commencement de ISOO, l'oi-

ganisation de la cavalerie française fut encore changée, et

tous les régiments de cette arme furent portés à 5 escadrons

diacun, de 2 compagnies; ils furent ensuite réduits à 3 e^
cadrons. A la fin de 1804, les 12 premiers régiments de ca-

valerie formèrent autant de régiments de cuirassiers, qui

restèrent seuls grosse cavalerie , et la force totale de la ca-

valerie française fut alors de 2 régiments de carabiniers, 12

de cuirassiers, 30 de dragons, 24 de chasseurs et 10 de hus-

sards : total, 78. En 1805, le nombre des régiments de ca-

valerie était de 7S, et en 1S06 de 79. En 1807, on créa un"
13'' régiment de cuirassiers. La composition de ISOS et de

1809 lut de SI régiments; celle de isio de 84, cellede isil

de S8, celle de 1812 de S9, et celle de 1S13 de 94, y compris

les 4 régiments de gardes d'honneur. Un décret du 25 no-

vembre 1811 prescrivit d'attacher un régiment de clievau-

légers-lanciers à chaque division de cuirassiers. Ils furent

formés d'autres régiments qui cliangèrent d'arme, cl le

nombre des réginienls n'éprouva pas de variation. Le décret
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du 10 mars 1S07 établissait la force des régiments à 43 offi-

ciers et 1,000 liommes; en ISIO, cet effectif fut de nouveau

changé. En 1805, l'empereur Napoléon avait fait aussi rédi-.

gcr pour la cavalerie une nouvelle ordonnance qui ne con-

tenait que ({uelques légères modilications à l'ancienne.

Jusqu'à la chute de l'empire , toutes les cavaleries étran-

gères , excepté la cavalerie prussienne , n'éprouvèrent que

fort peu de changements ; mais cette dernière
,
par suite des

malheurs de la guerre de 1807, subit, ainsi que toute l'armée,

tin changement total d'organisation. Le nombre de troupes

permis à la Prusse étant fixé , l'armée fut partagée en 7 di-

visions
, y compris la garde , et à chaque division furent at-

tachés 2 régiments de cavalerie légère et un de grosse cava-

lerie de 4 escadrons. Le roi chercha et trouva dans ce cadre

restreint un moyen de former le plus de cavaliers et de sol-

dats instruits quHl lui fut possible, dans le dessein de s'af-

franchir un jour d'un joug que réprouvait fortement l'opinion

nationale. Il fit rédiger en mên)e temps un bon règlement

pour sa cavalerie. Lorsque la guerre de 1813 éclata, l'élan

de la nation permit d'attacher à chaque régiment de cavale-

rie un escadron de volontaires sous la dénomination de chas-

seurs à cheval, et un grand nombre de soldats libérés ou

de soldats annuellement insti-uits formèrent ces nombreux

bataillons ou escadrons de Landwehr qui rivalisèrent

bientôt de bravoure et de patriotisme avec les régiments de

l'armée. Depuis cette époque, les cavaleries étrangères n'ont

éprouvé que des modilications insignifiantes.

Il n'en a pas été de même de la cavalerie française
,
qui a

vu s'opérer de nombreux changements dans son organisation

et dans son instruction. A l'époque du 12 mai 1814, elle

fut composée de 2 régiments de carabiniers, 12 de cuiras-

siers, 15 de dragons, 6 de lanciers, 15 de chasseurs, 6 de

hussards; total 5G régiments. Chaque régiment était de 4

escadrons , formés de deux compagnies , et la force de toute

la cavalerie comportait l'effectif de 3,248 chevaux d'officiers

et 26,264 chevaux de troupes. Beaucoup de régiments re-

çurent le nom du roi et de la famille royale , et les autres

gardèrent simplement leurs numéros. Le débarquement de

Napoléon ayant amené le départ de Louis XYllI, l'armée fut

entièrement réorganisée par l'empereur sur l'ancien pied , et

les régiments de cavalerie reprirent les numéros qu'ils avaient

quittés lorsde l'organisation de 18 1 4. Cependant Louis XVIII,

qui, par une ordonnance du 23 mars 1815, avait déjà licencié

l'armée, par celle du IC juillet de la même année, en re-

constitua une nouvelle : la cavalerie dut être composée alors

d'un régiment de carabiniers , 6 régiments de cuirassiers

,

le régiments de dragons, 24 régiments de chasseurs et 6

régiments de hussards. Chaque régiment fut composé de 4

escadion.s, chaque escadron ne formant pius qu'une seule

compagnie, d'après le système souvent proposé, et qui jus-

qu'alors avait éprouvé de nombreuses contradictions.- Le 30

août 1815, la cavalerie fut décidément organisée dans le but

d'obfenir un effectif de 2,846 chevaux d'officiers et 22,842

chevaux de troupes; mais pendant longtemps les régiments

de la cavalerie ne furent que sur le papier. On se donnait

autant de peine en France pour détruire une belle armée
qu'ailleurs on s'en serait donné pour l'organiser. Le dernier

escadron de chaque régiment de chasseurs fut armé de lances

et devint une nouvelle espèce de compagnie d'élite, seule-

ment elle était passée de la droite à la gauche. Le complet

des régiments de cavalerie ne tarda pas à être changé par

ordonnance du 9 octobre 1819 Les régiments de grosse ca-

valerie lurent constitués à 300 hommes et ceux de dragons,

chasseurs et hussards à 480 ; effectif complet : 20,300 che-

vaux. Le 26 février, la cavalerie fut augmentée de 60 esca-

drons; les dragons et les chasseurs furent portés de 4 esca-

dron's à 6. Enfin l'ordonnance du 27 février 1823 porta le

nombre des régiments de cavalerie à 56, y compris les 8

régiments de la garde; et chaque régiment de ligne dut être

porté à 6 escadioiis de l'effectif suivant : sur le pied de paix,
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la grosse cavalerie devait avoir 73 chevaux par escadron,

et 124 en temps de guerre , et la cavalerie légère le même
effectif; ce qui portait les 48 régiments de cavalerie de ligne

à 34,p44 chevaux, officiers compris, en temps de paix , et

47,616 en temps de guerre.

Sous le règne de Louis-Philippe, la cavalerie française,

sans compter les trois régiments de chasseurs d'Afrique, fut

composée de 2 régiments de carabiniers, 10 de cuirassiers,

12 de dragons, 6 de lanciers, 14 de chasseurs et 6 de hus-

sards , en tout 50 régiments ; ils étaient tous de 6 escadrons
;

en 1834, les économies du budget forcèrent de les réduire

à 5. Pendant la Restauration on finit par considérer les dra-

gons comme cavalerie légère, et on les arma comme celle-ci

de mousquetons couits. Le maréchal Soult leur rendit le

fusil.

Pendant la Restauration , on chercha les moyens de per-

fectionner l'instruction , l'armement et l'équipement de la

cavalerie; des comités, réunis annuellement, s'occupèrent

de menus détails : on ôta le pistolet droit à foute la cavalerie
;

on le remplaça d'abord par une hache, puis par une sacoche.

Les pantalons et schabraques garance furent substitués aux

anciens qui étaient bleu ou vert. On essaya plusieurs modèles

de selles à la Monlilger, à la d'Houdetot, à la Rochefort,

et l'on en revint au point de départ , à la selle de l'artillerie.

En 1821, parut un petit règlement pour la cavalerie légère,

qui eut du succès, qui fut suivi avec exactitude et qu'on

changea ensuite pour le plaisir de changer. On fit pendant

plusieurs années, pour essayer fous ces changements, un camp,

de cavalerie à Lunéville. Mais , au lieu de simplifier, on com-

pliqua; au lieu d'accélérer les mouvements, on les ralentit;

on fit beaucoup d'évolutions et peu de manœuvres. En 1829,

parut une nouvelle ordonnance, chèrement et longuement

élaborée. On y trouvait des règles pour l'escrime à cheval

,

mais rien pour l'usage du pistolet à cheval. L'école de Sau-

mur, notre Vatican militaire , dont l'infaillibilité ne saurait

être contestée , avait rédigé les principaux articles de détail.

Ce serait peut-être ici le lieu de parler des grands géné-

raux de cavalerie qui ont illustré les armées françaises. Mais

ne trouvera-t-on pas ce qui les concerne aux articles spé-

ciaux qui leur seront consacrés dans ce dictionnaire? Je ne

saurais toutefois laisser échapper cette occasion de nommer
au moins le duc de Valmy, considéré à juste titre comme le

premier officier de cavalerie de l'Europe : sa charge aux

environs de Provins et celle de Waterloo suffiraient à elles

seules pour l'immortaliser.

Nous résumerons en peu de mots les préceptes de tactique

épars dans ce tableau rapide et abrégé de la cavalerie, dans

lequel toutefois nous ne croyons avoir omis rien d'important.

Il ne faut pas se méprendre sur la nature des troupes à che-

val : elles ne sont propres, et elles ne doivent être em-

ployées, autant que possible, qu'à l'action , et à l'action du

moment. C'est à l'inspiration qu'il appartient de savoir dé-

cider ce moment et de le mettre à profit. Aussi ne craignons-

nous point de faire une comparaison trop ambitieuse, en

disant que la cavalerie est à l'infanterie ce que la poésie est

à la prose.

G"' C" DE La FoCBE-AïMON ,
ancien pair de France.

En 1840, la France augmentant l'effectif de son armée

accrut le nombre de ses régiments de cavalerie. Après la

révolution de Février.onrétablit le corps des guides. En ce

moment (1853), la cavalerie française se compose de 12 ré-

giments de cavalerie de réserve (2 de carabiniers et 10 de

cuirassiers); de 20 de cavalerie de ligne (12 de dragons* et

8 de lanciers); de 26 de cavalerie légère (13 de chasseurs,

9 de hussards et 4 de chasseurs d'Afrique); de 2 escadrons

de guides détat-major, de 3 régiments de spahis à 6 esca-

drons, de 4 compagnies de cavaliers vétérans, sans compter

les 26 légions de gendarmerie pour le service des départe-

ments et de l'Algérie et des 2 escadrons de cavalerie de la

garde de Paris.
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La cavalerie russe se divise en cavalerie régulière et ca-

valerie irrégulière. Suivant VAImanach de Gotha, la première

se compose de corps attachées à l'infanterie ( 32 régiments

formant 26S escadrons) ; de 3 corps de cavalerie de réserve

(2S régiments ou 202 escadrons); de 52 escadrons de ré-

serve; de 73 escadrons colonisés; de 7 escadrons modèles

d'instruction ; d'un régiment de gendarmerie, fort de 13 esca-

drons. La seconde se compose de 126 régiments de cosaques,

formant 765 escadrons ; de 13 districts de BascliKirs ; de 4 se-

conds districts de Meschtekeriades ; de 5 régiments de Ton-

guses et Bouriates, formant 29 escadrons; de 2 régiments,

soit 9 escadrons, de cosaques de ligne, musulmans, monta-

gnards , etc., total général : 1,568 escadrons.

La Prnsse compte 38 régiments de cavalerie dans son

armée active ; savoir : 1 régiment de gardes du corps, 5 de

la garde, dont 2 de landwehr ; 8 de cuirassiers, 4 de dra-

gons, 12 de hussards, S de uhlans, plus 104 escadrons de

cavalerie de landwehr du l" ban.

L'Autriche, outre la garde, a 8 régiments de cuirassiers,

à 4S escadrons; 7 de dragons, 44 escadrons; 12 de hus-

sards, 96 escadrons; Il de ulilans, 88 escadrons; plus 1 es-

cadron de dragons d'état-major.

La Grande-Bretagne : 2 régiments de gardes du corpï

( Life-Guards) et 1 de gardes à cheval dits les bleus, ensem-

ble 1,308 hommes; 7 de dragons delà garde, 2,833; 3 de

dragons et 4 de dragons légers, ensemble 3519 ; 5 de hus-

sards, 2,743 : 4 de lanciers, 1952 ; 1 de chasseurs à cheval

duCap; total 12,355 hommes.
CAVALERIE (École de ). La fondation des premiè-

res écoles de cavalerie appartient au duc de Choiseul. Cet

habile ministre avait compris de bonne heure la nécessite

de pourvoir par de bons établissements à l'instruction des

Iroupes à cheval, trop longtemps négligée en France. Il fit

donc signer au roi, le 21 août 1764, une ordonnance por-

tant création de quatre écoles d'équHation, placées sous la

direction d'un ofticier général, et établies à Metz, Douai,

Besançon et Angers. Une école centrale devait recevoir à

Paris, après nn temps déterminé d'instruction, les meilleurs

élèves des quatre établissements secondaires. Ce premier

essai ne lut pas heureux : dès l'année 1767, ces écoles avaient

presque cessé d'exister; mais elles avaient eu, au moins, l'a-

vantage de fixer l'attention des officiers de cavalerie, et elles

amenèrent, plus tard, les améliorations qui se font remurquer

dans l'instruction des corps. En 1771, on revint à c« sys-

tème d'instniction, et l'on créa l'école de Saumur : elle re-

çut les débris de cellesqui avaient été établies sept ans aupara-

vant. Chaque colonel de cavalerie fut autorisé à y envoyer

4 officiers, et 4 sous-ofliciers, pris parmi ceux dont les dis-

positions paraissaient devoir seconder les vues du gouver-

nement. Les fonds mis à la disposition du ministre de la

guerre pour l'entretien de l'école ayant été supprimés en 1700,

il fallut abandonner encore une fois cet utile projet. Mais

le zèle de ses partisans ne s'attiédit pas. ine nouvelle école

fut créée à 'Versailles, le 2 septembre 1796, sous le titre d'^-

cole nationale d'instruction des troupes à cheval, et un
arrêté du 9 septembre 1799 en établit, sous la même déno-

mination deux autres à LuniWille et à Angers. On afiecla à

l'entretien du personnel de ces trois établissements un fonds

annuel de 148.537 francs.

La seule école de 'Versailles subsistait encore en 1809,

lorsqu'un décret impérial du S mars vint la supprimer, et

créer sur ses débris l'école spéciale de cavalerie de Saint-

Germain. Toutefois on n'admit danscette dernière que des

élèves sortant de l'f.colc militaire, et l'on en exclut les of-

ficiers et les sous-officicrs des corps. L'école de Saint-Ger-

main se maintint jusqu'à la restauration : supprimée à son

tour par ordonnance du 30 juillet 1814, le gouvernement
royal, pour la remplacer, créa à Saumur une nouvelle école

d'instruction des troupes h cheval, destinée, comme la pre-

mière, à recevoir des officiers et (les sous-officiers de diffé-

rents corps de cavalerie. Elle était placée dans le beau bl-

timent servant autrefois de caserne aux carabiniers. Mise

sous la direction d'un officier général d'un mérite reconnu,

elle obtenait déjà de brillants succès, lorsque les événe-

ments politiques dont Saumur fut le théâtre en 1822

en lit opérer la dissolution. Rétablie de nouveau à Versail-

les, le 5 novembre 1823, dans le bâtiment appelé les écu-

ries d'Artois, elle ne fut plus destinée, comme celle de Saint-

Germain, qu'à recevoir les élèves de l'École militaire qui se

destinaient au service des troupes à cheval. Il fallait, pour

y être admis, avoir passé deux ans à l'école de Saint-
Cyr, et avoir été nommé sous-lieutenant de cavalerie.

L'instruction de ce nouvel étalilissement embrassait la con-

naissance théorique et pratique des exercices et des ma-
nœuvres des troupes à cheval, un cours élémentaire d'hip-

piatrique, des principes d'équitation, la théorie du com-
mandement, le soin et la conduite des chevaux, l'escrime à

pied et achevai, le tir des armesà feu, la natation. Les profes-

seursde l'école de Sainl-Cyr y continuaient des cours d'admi-

nistration, d'art et d'histoire militaires, d'allemand et dedessin.

Cette nouvelle organisation de l'école de cavalerie n'é-

tait pas encore en harmonie avec les besoins du service.

L'expérience avait démontré l'impérieuse nécessité de for-

mer de bons sous-officiers, de rendre l'instruction uniforme,

et d'assurer un avenir à la cavalerie. Ces considérations dé-

terminèrent le gouvernement à donner plus d'extension à

cet établissement et à l'asseoir sur des bases beaucoup plus

larges. Transférée de Versailles à Saumur, par ordonnance

du 11 novembre 1824, cette école reçut, le 10 mars de l'an-

née suivante, une nouvelle organisation.

D'après l'ordonnance constitutive du 7 novembre 1845,

elle est institme pour perfectionner les officiers des

corps de troupes à cheval, dans toutes les connaissances né-

cessaires à l'officier de cavalerie, et spécialement dans les

principes de l'équitation; pour donner aux sous-lioutenants

de cavalerie, sortant de l'école spéciale militaire de Saint-

Cyr, l'instruction particulière au service de l'arme; pour

former des instructeurs, appelés à reporler dans les régi-

mi nts un mode d'instruction uniforme et pour créer, dans

le même but, une pépinière de sous-officiers instracteurs.

Elle est également destinée à former des maréchaux-fer-

rants pour les cor|.s de troupes à cheval.

Sont admissibles à l'école de cavalerie : 1" un lieutenant

ou sous-lieutenant par régiment de cavalerie, d'artillerie,

ou escadron du train des parcs et des équipages militaires :

ces officiers, désignés pour recevoir cette destination à l'é-

poque des inspections générales, sont tenus de suivre pen-

dant deux ans les cours de l'école, et y prennent, durant

leur séjour, la dénomination ô^Jficiers d'instruction ;2"les

élèves sortant de l'école spéciale militaire et destinés au

service de la cavalerie, ainsi que les lieutenants et sous-

lieutenants d'infanterie passés par permutation dans la ca-

valerie et qui n'auraient pas déjà servi deux ans danscette

dernière arme: ils prennent la dénomination d'officiers

élèves de cavalerie, pendant les deux ans qu'ils passent à

l'école; 3° deux sous-ofiiciers par régiment d'artillerie et un

par escadron du train des parcs, en qualité de sous-o/fi-

ciers d'instruction : l'envoi de ces sous-officiers à l'école

n'a lieu que tous les deux ans; 4° des brigadiers ou cava-

liers détachés des régiments de cavalerie et du corps du

train des équipages militaires, désignés à l'inspection géné-

rale de chaque année comme les plus susceptibles de suivre

avec fruit les cours de l'ocole et de devenir, par la suite, de

bons sous-officicrs instructeurs; b" comme élèves-maré-

chaux-ferrants, des enrôlés volontaires, des appelés on

des militaires tirés des corps de troupes à cheval et ayant

exercé la maréchalerie avant leur incorporation.

Le personnel de l'école se compose actuellement d'un

général de brigade commandant supérieur, d'un colonel

commandant en second, d'un lieutenant-colonel, de douze
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«liefs d'escadron instracteurs, d'un major, de S capitaines

iistructeurs , de 3 capitaines écuyers, d'un capitaine tréso-

rier, d'un capitaine d'habillement , d'un lieutenant et d'un

sous-lieutcnant sous-écuyers, d'un sous-lieutenant porte-

étendard , d'un lieutenant directeur des ateliers , d'un clii-

rurgien-niajor, d'un chirurgien aide-major, de deux chirur-

giens sous-aides, d'un pharmacien aide-major, d'un adjudant

d'administration faisant fonction de comptable, de deux vé-

térinaires, dont un professeur de maréclialerie, et de trois

écuyers civils.

CAVALETTO. Nom d'un instrument de torture der-

nièrement encore en usage à Rome, et qui servait de sanction

à maint jugement de police correctioimello en matière de

délits et de contraventions. Un mois de prison et vingt-cinq

coups de bâton appliqués coràm populo , telle était la for-

mule ordinaire par laquelle la police terminait ses ordonnan-

ces et menaçait de sa vengeance ceux qui contrevenaient à

ses prescriptions. « / contraventori saranno irremissibil-

menie soggettl a subire un mese di carcerc , ovcnticin-

que colpi di bastone al cavalctto nella publica slrada. «

Comme son nom l'indique déjà suffisamment , le cavalet/o

était une espèce de cheval de bois, ayant les pieds de devant

plus courts que ceux de derrière. Quand le coupable avait

été forcé par les gendarmes d'enfourcher cette monture , on

l'y coucliait de façon que la tète occupât la partie la plus

basse du cavaletto. Alors l'exécuteur, après avoir fait le

signe de lacroix, administrait au patient le nombre exact de

coups de bâton ou de nerf de bœuf qu'indiquait la sentence,

et avait soin que la répartition en eut lieu aussi également

que possible sur toute la longueur du dos mis à nu.

"CAVALIER. Ce mot vient du latin caballus, employé

pour désigner un cheval de peu de prix , d'où l'on a fait

dans la basse latinité caballarius ,
puis cavallarius. Au

treizième siècle , les Grecs se servaient du mot xaêaXXapio;

pour désigner non-seulement un homme de cheval , mais un

officier ou chef (eques), qui avait sous lui d'autres cavaliers

à sa solde et à ses ordres. Quant au mot cavalier, il signifie

proprement tout homme qui est à cheval
,
qu'il soit armé ou

non; mais, comme, dans l'origine, ceux qui composaient

l'arme de la cavalerie étaient d'extraction noble, il de-

vint bientôt synonyme de c A e t) a < î c r, et se conserva long-

temps dans cette acception. On est encore dans l'usage

de dire le cavalier Bernin , le cavalier Marin
,
pour le che-

Talier Bernin et le chevalier Marin.

Plus tard , ce mot a passé du langage militaire ou des

habitudes du manège dans la vie ordinaire, où il a été em-

ployé pour désigner simplement un individu du sexe mas-

culin : ainsi l'on dit d'une dame qu'elle a son cavalier
,

qu'elle est accompagnée d'un cavalier, mais , dans ce sens

même, le mot caî'a/icr retient quelque chose de son ancienne

signification , et il s'y rattache quelques idées de galanterie

ou du moins de dévouement et de protection.

N'oublions pas de dire que cavalier est aussi le nom d'une

des pièces du jeu des échecs.
Du mot cavalier, on a fait l'adverbe cavalièrement, c'est-

à-dire d'une manière cavalière, leste, aisée, sans gène, et

plus souvent inconvenante, bien que ce mot ait d'abord été

pris en bonne part. Edme Héke\u.

CAVALIER ( Fortification ), sorte d'ouvrages domi-

nants, dont l'usage était connu des anciens. Celaient des

terrasses dont ils se servaient dans les sièges offensifs , et

qu'ils construisaient de charpente et d'autres matériaux. Ils

les élevaient le plus près possible du rempart, pour jeter de

là des traits et des pierres dans la place. Les Latins les appe-

laient agger, aggcrcs , mot qui signifiait monceau, mon-
tagne. Les cavaliers modernes sont quelquefois destinés à

s'opposer à des commandements de revers ou à d'autres com-
mandements dominants , ou bien à servir d'enveloppe à de»

batteries foudroyantes , ou à des contre-batteries , etc.

G"' BiRDIN.
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CAVALIER (Jkan), fils d'un paysan des Cévennes,
naquit en 1679, au village de Rihaute, près d'Anduse. Enlevé
fort jeune à la culture et envoyé à Genève, il y exerça

d'abord la profession de boulanger; puis, entraîné par son

zèle religieux
,
peut-Ctre aussi par un secret instinct qui lui

révélait de plus hautes destinées , il revint parmi ses com-
patriotes

,
qu'avait soulevés le zèle intolérant de Louis XIV.

Cavalier ne tarda pas à se distinguer parmi ceux dont Vcsprit

inspirait le langage et les actes. L'ardeur de sa parole et

l'intrépidité de son courage le signalèrent aux prédicants

exaltés qui dirigeaient l'insurrection , et bientôt il devint le

héros de ces camisards dont les succès excitèrent pen-

dant un temps les inquiétudes de la cour. Tous les efforts

du maréchal de Montrevel ayant été impuissants, le maré-

chal de Yillars fut appelé, en 1704, à remplacer ce général

ignorant et fanatique. Cavalier, à la suite de conférences qu'il

eut avec lui , accepta un brevet de colonel. Il fut présenté à

Louis XIV; le fier monarque daigna à peine jeter un regard

sur celui qui avait humilié ses armes , et lui tourna le dos.

Blessé de cet accueil , Cavalier se réfugia en Suisse
;
puis en

Savoie, où il prit du service ; enfin , en Angleterre , où il fit

partie de l'armée destinée à soutenir les efforts du prétendant

contre Philippe V. Il se distingua dans diverses occasions,

et parvint au grade de général major. Il mourut en 1740 à

Jersey, dont il était gouverneur. C'était un homme de mœurs
douces , bien qu'il eût commandé de cruelles exécutions dans

la guerre des Céve unes; et Voltaire, qui avait eu occasion

de le connaître pendant son séjour en Angleterre , rend té-

moignage à l'urbanité du langage et aux manières distinguées

de cet artisan devenu général. P.-A. Dufad.

CAVALIERE (Émilio bel), compositeur italien du
seizième siècle, né à Rome, fut à partir de l'an 1.570 niailre

de chapelle à Florence , fonctions dans l'Mercice desquelles

il composa et fit représenter vers 1 590 les pastorales il Satiro

et la Disperazione. Ce sont ces deux ouvrages , apparte-

nant aux plus anciens opéras connus
,
qui l'ont fait désigner,

mais à tort, comme l'inventeur du genre opéra. Cavalière

mourut au commencement du dix-septième siècle.

CAVALIERI on CAVALLERI ( Box.vventlre ), na-

quit à Milan , en 1598. A l'âge de quinze ans , il entra- dans

l'oriire des hiéronymites ou jésuates. Il fit dans ses études

des progrès si rapides et si brillants que ses supérieurs

jugèrent à propos de l'envoyer à Pise, dont l'université

était alors très-florissante. C'est dans cette ville qu'il se lia

avec Castelli , disciple et ami de Galilée. Jusqu'à cette épo-

que , il s'était adonné exclusivement à l'étude de la théologie.

Son nouvel ami lui conseilla d'y joindre celle de la géomé-

trie, pour se distraire de ses ennuis et des tourments

d'une goutte qui allait toujours en empirant. Cavalier! fit de

tels progrès dans cette science qu'eu peu de temps il eut

épuisé tout ce que les anciens géomètres avaient écrit sur

cette matière. Galilée et Castelli lui prédirent dès lors la

haute célébrité qu'il devait atteindre : il ne tarda pas à jus-

tifier les prévisions de ses deux illustres amis. A l'âge de

31 ans( 1629), il découvrit sa méthode des indivisibles,

dont le principe philosophique repose sur la génération in-

définie de l'étendue. Dans le calcul des indivisibles, les li-

gnes se composent d'une infinité de points , les surfaces

d'une infinité de lignes tirées les unes à côté des autres; les

solides ou volumes sont le résultat d'une infinité de surfaces

superposées. Si Cavalieri n'eût pas borné cette méthode à

des démonstrations géométriques, s'il eût fait un pas de

plus, il devançait Newton dans la création du calcul

différentiel. Dès que la géométrie des indivisibles fut cou-

nue, elle fut très-cultivée; Rober\al prétendit l'avoir in-

ventée , quoique son ouvrage n'ait paru que deux ans après

celui de Cavalieri ; Pascal s'en servit aussi. Mais l'emploi de

cette méthode demande certaines précautions dont l'oubli

fit mettre en doute les principes posés par Cavalieri , et

malgré son utilité inconstestable et sa fécondité prodigieuse,
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elle fut complètement abandonnée (iès le siècle dernier.

Les recommandations de Galilée et la belle découverte de

Cavalieri valurent à ce dernier la chaire d'astronomie de

l'université de Bolc^jne, et, après avoir souffert pentlant

douze ans des attaques de goutte si violentes qu'il en avait

presque perdu l'usage de ses doigts , l'illustre mathématicien

mourut dans cette ville le 3 décembre 1647. Outi-e le Traité

des Indirisibles, Cavalieri a écrit sur les sections coniques

,

la trigonométrie et même sur l'astrologie judiciaire , ouvTage

qu'il composa , dit-on , malgré lui , à la sollicitation de ses'

déves, et qu'il publia sous le nom supposé de Philomante

^amateur de la divination ). Tevssèdke.

CAVALIERS. Voyez Tètes-Roxdes.

CAYALLIXI ( PiETBo ) ,
peintre romain qui a une

grande importance pour la prenuére période de développe-

ment de l'art du moyen âge en Italie, vivait dans la première

moitié du quatorzième siècle. Il passe pour avoir été l'élève

du Giotto et exécuta, d'api îs les dessins de ce maître, la

grande mosaïque de l'ancienne église Saint-Pierre à Rome
représentant l'église chrétienne sous la forme d'un navire

,

qu'on voit aujourd'hui sous le portique de la nouvelle église

Saint-I^ierre, et qui a été l'objet de maintes restaurations.

On peut aussi citer comme ouvrages sortis de sa main, et qui

se sont conservés jusqu'à nos jours , les figures en mosaïque

ornant la niche d'autel de l'église Santa-Maria en Trastevere,

à r.ome , et d'autres sur la façade de l'ancienne église Saint-

t'aul du même endroit.

CAVAX, l'un des neuf comtés dont se compose la pro-

vince d'L'lster en Irlande, formant l'extrémité méridio-

nale de l'ile, est bornée au sud par les comtés de Longford,

Westmeath et Meath , à l'ouest par ceux de Longford et de

Leitrim , au norJ par ceux de Monaghan et de Fermanagh

,

enfin à l'est par ceux de Louth et de Monaghan. Sa super-

ficie est de 473,749 acres carres, et sa population d'environ

231,000 habitants. Ce n'est que dans sa partie nord-ouest, où

s'élèvent les hauteurs de Ballynageeragh
,
que cette contrée

devient montagneuse ; partout ailleurs c'est un pays plat

,

dont le sol assei pauvre est de temps à autre entrecoupé de

collines. La neuvième partie en est couverte de pierres,

marécageuse ou occupée par les eaux. On trouve dans ce

comté plusieurs grands lacs dont les plus remarquables

sont ceux de Lough-Erne, de Gawnagh, d'Oughter, de

Kamor et de Shedan ou Shillin. Le sol donne divers produits

minéraux , de bon charbon de terre , un peu de plomb et

de minerai de fer. On trouve en outre des sources d'eaux

minérales à Carrickmone, à Derrylyster, à Derrindafl. La
principale ressource des habitants est la culture de l'avoine,

des pommes de terre, du chanvie et d'un peu de froment :

mais la mauvaise qualité du sol empêche qu'il rapporte

jamais des produits importants. Des toiles fabriquées sur les

lieux mt^mes constituent le principal article de commerce
avec un peu de beurre qu'on confectionne dans les hautes

terres , où l'éducation du t>élail se fait aussi sur une assez

vaste échelle. Il y a déjà bien longtemps que la malheureuse

situation générale de l'Iriande reagit sur le développement

du bien-être dans ce comté
,
qui envoie au parlement deux

députés, et d'après lequel la lamille Lambart prend le titre

de comte de Cavan.
Son chef-lieu , Cavan , sur la nviere du même nom , af-

Cuent de l'Eme, est situe à peu près au centre du comté.

L'incendie qui le détruisit presque comiiletement en 17S0

n'a pas eu pour résultai de le faire recouslruire avec plus

de goùl qu'autn^fois ; et on y compte 4,200 habitants s'oc-

cupant d'agriculti:re et d'élève de bétail, et faisant aussi

quelque commer«e en avoines, beurres et laines tissées. En
avant de la ville on trouve une promenade publique extrê-

mement fréquentée, et qui n'est autre que le Ivau jardin de
lord Farnham , zélé catholique. La ville la pliis importante

du comté apri-s celle-là est Selliirbel , avec 4,000 habitants

ci quelques importantes brasseries.

- CAVATINE
C.WAXILLES ( .\\TOMO-JosÉ ), né le 16 janvier 1745

à A'alence, où il fit ses études au collège des jésuites et à
l'université, était prolesseur de philosophie à Murcie, quand
en 1777 le duc de l'Infantado , ambassadeur d'Espagne à
Paris, le prit pour précepteur de ses enfants. .\ Paris, où il

séjourna pendant dix ans, Cavanilles se livTa avec une ardeur
peu commune à l'étude de la botanique, et le premier ou-
vTage qu'il publia sur cette science, Monaldelpfii^T classis

dissertaiiones decem ( 2 vol. Paris, ITSj ), attira immédia-
tement sur lui l'attention. X son retour en Espagne, il entre-

prit le bel ouvrage intitulé : Jcones et descriptiones plan-
tarum, qiis aut sponle in Uispania crescunt aut in
horlis fiospitantur ( 6 vol. Madrid , 1791-1799, avec 601
planches ). Ce travail n'était point encore achevé, lorsque

le gouvernement espagnol le chargea de faire en Espagne
un voyage au point de vue botanique. Il commença par la

province de Valence, et consigna ses observations dans un
ouvrage inli^lé : Observaciones sobre la historia natural,
geoyrafica, agricultvra delreynode Valencia ( 2 vol. avec
planches; Madrid 1795-97 ). En ISOl il fut nommé directeur

du jardin botanique de Madrid, et il s'occupait de la publi-

cation de son Hortus regins Madridensis, quand il mourut
au mois de mai 1S04.

CAVARI\. César l'avait fait roi des Sénones ( le pays

de Seus }. Son frère, Morilasgus, et ses ancêtres y avaient eu

la souveraine puissance. Les Sénones, mécontents du choix

de César, voulurent tuer Cavarin dans une assemblée. Ce-

lui-ci connut leur dessein, et prit la fuite. Ils le poursuivirent

jusqu'aux frontières, et lui ôtèrent son trône et sa maison.

César envoya des députés leur demander satisfaction , et

donna ordre à tout leur sénat de venir auprès de lui. Sur

leur refus, il partit à grandes journées pour les réduire par

la force. L'auteur de la révolte des Sénones, .\ccon, appre-

nant l'arrivée de César, ordonna aux habitants de se retirer

dans les villes fortifiées. Mais à peine ce mouvement était-il

commencé que les Romains entrèrent sur le territoire sénon.

Le projet de se défendre tut dès lors abandonné, et les Sé-

nones envoyèrent faire des excuses à César, qui leur par-

donna en faveur et par l'entremise des Eduens ( ceux du
pays d'Autun 1, depuis longtemps leurs alliés. Cavarin fut

rétabli ; mais, pour éviter que le ressentiment qu'il avait âù
éprouver et la haine qu'il avait pu exciter ne suscitassent

quelque trouble. César se fit suivre par lui dans l'expéiiition

qu'il se préparait à faire contre .\m b i o r i x . On reconnaît là

l'habileté de César. Il maintenait le roi de son choix, mais
il l'éloignait sagement du pays auquel la politique l'avait im-
posé, afin de donner aux ressentiments réciproques le temps
de se refroidir. Il n'est fait d'ailleurs aucune autre mention

de ce Cavarin. Désiré Nisakh , de l'Acadcmic Francaist.

C.WATIXE, sorte d'air, pour l'ordinaire assez court,

qui n'a ni reprise ni seconde partie, et qui se trouve souvent

dans les récitatifs obliges. Ce changement subitdurécitatif
au chant mesuré, et le retour du chant mesure au récitatif,

produisent un eff?t admù^ble dans les scènes fortejiient dra-

matiques. On trouvera sans doute que cette définition ne

convient nullement à ce qu'on appelle aujourd'hui «ne ca
ratine; je parie de l'ancienne cavatine telle que Piccini,

Sacchiiii, Gluck, l'avaient traiti'C dans leurs opéras. Cava-

tine, carata, viennent du verbe cavare, tirer, petit fragment

tiré d'un grand ouvrage. Maintenant ce mot a change de si-

gnification ; l'usage a voulu qu'on l'appliquât à Varia , au

grand a i r, ce qui change tout à fait sa signification. X'avons-

nous pas remarqué la même absurdité de langage dans la

conversation de nos vieux amateurs et dans les articles que

Gcollroy et ses <lignes rivaux en béti.'e musicale écrivaient

sur les compositions des maîtres de leurs temps? Ils nous

parlaient sans cesse de la grande ariette de Zêmire et

Ator, de La belle Arsène , des PréJendtis. l'ncariellc

est un Irès-pclit air; l'arielte, composée seulement ifune

phrase, était la caialina française. Le mol ariette est im
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dimmulif: yranrfe ariette est aussi ridicule que si l'on disait

1111 vieux lapereau, un nain gigantesque.

Dans le langage ordinaire, on entend maintenant par ca-

vatine un morceau de chant complet, exicuté par un seul

virtuose. Le récitatif instrumenté, le cantabile, la ca-

balelte, coupée par des clioeiirs, Yalleyro, Vaijitato, enfin

tout le luxe d'ornements et d'orchestre, la variété de sen-

timents et de coloris que l'on réservait pour l'air de bravoure,

appartiennent à la cavatine , autrefois si modeste dans son

allure. Le genre n'a point changé, c'est seulement une sub-

stitution de mots. Plusieurs morceaux de chant qui pendant

quarante ans ont porté le nom A'airs sont maintenant ap-

pelés cnvatines : témoin // mio tesoro in tanlo. Rossini a

produit une infinité de belles cavatines, telles que Di pincer

mi balza il cor, Di lanti palpiti, dans Tancredi ; Largo

al Fattotum delta città, cavatine vive et d'un seul mou-

vement, que la basse chantante dit dans II Barbiere di Si-

viglia ; Ecco ridente il cieto, du même opéra, écrite pour

la voix de ténor.

Les acteurs italiens qui tiennent les premiers rôles veu-

lent absolument faire leur entrée sur la scène par une cava-

tine complète; les poètes et les musiciens sont forcés de

subir celte loi, dont les exigences ne s'accordent pas toujours

avec l'action dramatique, et la frappent quelquefois de lan-

gueur, mais le virtuose veut être l'unique objet de l'attention

du public et recueillir tous ses applaudissements. .Marchcsi

"se montrait plus ambitieux encore : il fallait qu'il chantât au

moins un air dans un char, un autre dans une prison avec

les fers aux mains, cavatina con catene. Castil-Blaze.

CAVE, lieu souterrain, ordinairement voûté, destiné le

plus souvent à recevoir et à conserver différentes substances,

les vins principalement, dans un milieu de température

assez basse et presque constamment égale ; on y place les

huiles, les légumes, etc., et ginéralement tout ce qui craint

la gelée ou une trop grande chaleur. Plus une cave est pro-

fonde, moins il y a d'inégalité dans sa température.

On pratique assez généralement les caves sous les bâti-

ments d'habitation, qu'elles contribuent à assainir, en éloi-

gnant l'humidité. L'expérience a prouvé qu'à environ quatre

mètres de profondeur, dans nos climats tempérés, les caves

conservent la même température dans toutes les saisons.

On préfère les berceaux de cave voûtés en plein cintre à ceux

qui sont surbaissés, à cause d'une plus grande solidité, et

parce que, d'ailleurs, la construction en est moins coûteuse.

Mais on ne reste pas toujours maître de cette disposition ; le

reste du système de la construction s'y oppose souvent.

Il faut éviter autant que possible les communications des

caves avec l'air extérieur par des soupiraux, si l'on veut

y conserver une température constante. Peloize jière.

Les auteurs du Dictionnaire pratique d'agricvltîire

regardent néanmoins comme une circonstance avantageuse

pour la bonne conservation des vins que l'air pénétre dans

la cave par deux soupiraux opposes, de manière à y former

un courant. Cette disposition , disent-ils, est bonne, en ce

qu'elle sèche l'humidité; mais elle favorise en même temps

l'évaporation du vin, qui dépense alors beaucoup plus :

inconvénient qui résulte aussi de la simple introduction de

la lumière, et que l'on évitera en ne donnant aux ouvertures

qu'une grandeur raisonnable et une grande inclinaison. Ils

ajoutent à ce précepte une autre observation qu'il nous pa-

rait également utile de consianer ici : ils assurent (et l'ex-

périence journalière peut d'ailleurs le démontrer ) que l'ha-

bitude de con^erver des légumes verts dans les caves natu-

rellement humides est mal entendue, en ce qu'elle ajoute

encore à cette humidité par l'évaporation de l'eau qu'ils

contiennent, et fait pourrir les tonneaux et les bouchons

des bouteilles. Il vaudrait mieux, disent-ils, avoir des cel-

liers destinés à cet usage et à la conservation des autres pro-

visions qui demandent de la Iraîcheur.

Qualremère de Quincy recommande d'exposer les caves
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au nord, autant que possible, et de donner à leur voûte une
hauteur de 3 mètres à 3 "", 2.'j au plus. Il faut avoir .soin aussi
de les éloigner des fosses d'avsance , dont les exhalaisons
sont susceptibles de giter les vins. Quand une cave, disent
les auteurs que nous avons cilés précédemment, a contracté
une mauvaise odeur , elle la perd difficilement : en pareil

cas, on peut essayer d'y allumer un feu clair, que l'on entre-

tiendra pendant quelque temps. Les murs et les voûtes des
caves doivent être construits en moellons, maçonnés en
mortier de chaux et de sable, et non en plâtre, que l'humi-
dité décompose facilement. .\fin d'entretenir la sécheresse
qu'elles exigent, on doit former leur sol avec une aire de
recoupes, provenant de pierre tendre et bien battue, ou bien

le recouvrir d'une couche de sable d'une certaine épaisseur.

La meilleure cave, dit à son tour l'abbé Rozier, est celle

où le thermomètre se maintient toujours à 10 degrés de
chaleur, terme que les physiciens ont appelé tempéré : telles

sont les caves de l'Observatoire de Paris; tels sont tous les

souterrains, où les variations du chaud et du froid sont in-

sensibles. On ne saurait prendre trop de soin de sa cave puis-

que, suivant un vieux proverbe, c'est la cave gui/ait le vin.

Le mot cave se prend encore dans plusieurs autres ac-

ceptions ; il se dit : 1° d'une espèce de caisse ou de coffre

dans lequel sont renfermés plasieurs flacons de liqueurs di-

verses, avec des petits verres, et que l'on met ordinairement
sur la table après le dessert, et comme accompagnement
obligé du café; 2° d'un meuble de toilette, ou coffret, qui
renferme des essences et des cosmétiques, à l'usage des

dames plus particulièrement; 3° de la somme d'argent qu'un
joueur a devant soi, à la bouillotte, au brelan, etc., et

qu'il expose aux chances du jeu ; d'où ont été faits les mots
de première cave , seconde cave, se caver, être décave,

pour première mise, seconde mise, mettre au jeu, perdre

son enjeu ; cavcr au plus fort, c'est tenir le jeu de la per-

sonne qui a fait la plus forte mise.

Considéré comme adjectif , cave est opposé , en chrono-

logie, au mot plein, et il s'applique aux mois ou aux années

qui ont moins de jours que les mois ou les années ordinaires :

le mois lunaire synodique est alternativement de 29 jours

ou cave, et de 30 jours ou /)/ein ; l'année lunaire commune
est quelquefois de 3."i3 jours ou cave, et plus ordinairement

de 354 jours ou pleine.

En anatomie, le mot cave se prend dans l'acception de
creiij:.Oalre les deux veines qui ont reçu cette qualification

ontrouveencoreles expressio: sdejoiiescaves, d'tjeux caves,

qui attestent les résultats et les ravages de la maladie, du
chagrin ou du temps.

Le verbe caver, dont nous avons déjà vu plus haut une
acception, se prend généralement aussi avec l'acception de
creuser petit à petit. Cest dans ce sens que Malherbe

a dit :

Il 3 mis le pied d^ns la fosse

Que lui cavaient les destins.

C'est dans le même sens que l'on dit que l'eau d'une gout-

tière cave les fondements ou les fondations d'un édifice; que

la petite vérole cave et marque le visage. Edme Héreau.

Cave (Ratde). En langage populaire, on a donné )e nom
de rats de cave aux inspecteurs ou commis qui sont char-

gés de marquer le vin dans les caves des cabaretiers et autres

débitants.

Ccjt aussi celui d'une espèce de bougie filée et roulée

sur elle-même, dont on se sert pour s'éclairer quand on des-

cend à la cave.

C.\VE (Veine). Deux veines portent cenom. La veine

cave supérieure ou descendante est le tronc commun de

toutes les veines de la moitié supérieure du corps; formée

par les deux troncs brachio-céphaliques, son calibre est au

moins égal à celui de l'aorte; elle .s'étend de la première

cfîte droite à l'oreillette droite et reçoit dans son trajet la
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veine azigos, à laquelle aboutissent plusieurs des veines du

rachis, et qui établit une communication entre les deux

veines caves. La veine cave inférieure ou ascendante, dont

le diamètre est plus considérable que celui de la veine cave

supérieure, ramène à l'oreillette droite du cœur le sang de

toutes les parties situées au-dessous du diaphragme; dans

son trajet abdominal, elle reçoit les veines rénales et une

partie de celles des parois et des organes de l'abJomen; les

veines qui ne s'y rendent pas directement se réunissent pour

former la veine porte, tronc principal d'nn système à.part,

mais qui se rattache à celui de la veine cave.

GAVÉ ( N... ), né à Cacn vers 179à, chef de la division

des Beaux-Arts et des Théâtres au ministère de l'Intérieur

durant les dix-huit années du règne de Louis-Philippe et

l'une des âmes damnéts de ce gouvernement corrupteur et

corrompu, ne fut pendant bien longtemps désigné dans les

journaux que par cette périphrase rsproduite à tous propos

avec une fatigante complaisance dans leurs colonnes : l'un

des spirituels auteurs des Soirées de Seuilly.

Ces Soirées étaient d'assez jolis proverbes politico-dra-

matiques, composés par Cave vers 1827, en collaboration

avec M.Dittmer, oflicier aux cuirassiers de la garde royale,

et publiés sous le pseudonyme de M. de Fongeraij.

Vincognito était à cette époque une condition de succès

pour les productions littéraires ; seulement les habiles s'y

prenaient de façon qu'en réalité cet incognito fût le secret

delà comédie, et que chacun connût le pseudonyme plus ou

moins prétentieux sous lequel ils abritaient leur vanité.

Ajoutez à cette participation aux fameuses Soirées de

Neuilly la paternité entière et complète d'un mauvais vaude-

ville intitulé : Vivent la joie et les pommes de terre ! joué

cinq on six fois devant les banquettes aux Variétés, et vous

aurez inventorié tout le bagage littéraire de l'homme qui fut

appelé, aussitôt après la révolution de 1830, à la direction

supérieure des arts et des lettres en France. On cessera d'être

surpris d'une telle fortune ,
quand on saura que l'heureux

parvenu rédigeait depuis trois ou quatre ans le compte-rendu

des petits théâtres dans le Globe, journal du parti doctrinaire,

que cette révolution venait de porter tout entier au pou-

voir. Cave, lui aussi, eut sa part de la curée. Certes, à l'oc-

casion du répertoire habituel des Variétés, du Vaudeville ou

de l'Ambigu , il avait accumulé pendant ces quatres années

assez de lieux communs et de déclamations sur l'art et sur

la liberté qui lui est indispensable, poiir mériter une telle

récompense. Il fallait voir, par exemple, dans quels termes

d'mdignation et de mépris notre critique avait habitude de

parler des pièces de circonstance représentées sur ces diverses

scènes à l'occasion de la Saint-Charles ou de tel autre an-

niversairemonarchique, et des croix d'honneur avec lesquelles

le pouvoir payait quelquefois des couplets de facture en

l'honneur du roi Charles X et des princes ou princesses de

sa famille, ou bien encore le zèle méticuleux avec lequel les

censeurs faisaient dans des œuvres dramatiques de la force

de Vivent la joie et les pommes de terre ! la chasse aux

idées libérales et aux mots dans lesquels le parterre intelli-

gent eût pu voir des allusions aux petites et aux grandes

intrigues du jour. C'est ainsi qu'il écrivait dans le (ilobe

du S novembre 1827 : « Que dire de ces huit ou dix ou-

>< vrages que la Saint-Charles a vus nailre et mourir? Je n'ai

" pas le courage d'en tracer l'analyse, ce serait trop de
<t dégoût. Us ne sont pas plus mauvais que ceux des autres

« années; mais ils sont plus méprisables , en raison de la

« gravité des circonstances. Au reste, les sifflets ont retenti

« depuis l'Odéon jusqu'au Cirque, et depuis le Cirque jus-

• qu'au Vaudeville : justice est faite. Oublion.s-les; taisons

" môme le nom des auteurs, pour ne pas [lerdre dans l'o-

" pinion trois ou quatre hommes de talent qui llgurent au

• milieu d'eux : ils ne savaient certainement pas si mal
« faire... Que voulaient-ils donc'? de.? dà-orations? Prélen-

« draicnt-ils à des gratifications? 3c ne puis le croire. L'an

n dernier, le Globe réveilla la pudeur des vaudevillistes , et

« aucuns retirèrent déjà leur main tendue au salaire. Ces
« mêmes gens qui nous mutilaient hier ( les censeurs drania-

o tiques ) avec une si stupide insolence, sont ceux qui tien-

« nent les cordons de la bourse, dignes distributeurs de pa-
<c reilles sràces. Personne n ira demander sa part ; sli n'au-

« ront pas la joie de se dire : Nous ne sommes pas seuls en

.1 France , voici des compagnons d'infamie ! «

Une fois que Cave se trouva aux lieu et place de ces mêmes
gens qui le mutilaient hier, et qu'il perçut leurs appointements,

il estima que tout était pour le mieux dans le meilleur

des mondes, et soutint le pouvoir issu de la révolution de

Juillet avec tout autant de zèle et par l'emploi des mêmes
moyeusquecei gens là avaient pu défendre le gouvernement

légitime ; et, en 1834, sous le ministère de M. Thiers, l'hy-

per-critique du Globe fut le bras dont la Pensée du ri:gne,

comme on disait alors pour designer la volonté personnelle

de Louis-Philippe, se servit pour rétablir la censure drama-

tique.

Assurément nous ne sommes point de ceux qui confondent

la liberté des théâtres avec la liberté de la presse ; et nous

reconnaissons que, ilans une société régulièrement organisée,

le pouvoir peut et doit même exercer dans l'intérêt de la

morale publique une surveillance préventive sur les pièces

destinées à la scène, comme aussi sur la mimique des acteurs

pendant le cours des représentations. Nous ne blâmerons

donc point le gouvernement de Juillet d'être en cela revenu

aux errements de ceux qui l'avaient précédé, et d'avoir re-

vendiqué l'exercice d'un droit qui a été conféré au pouvoir

dans l'intérêt de tous. Mais nous avouons qu'il était à ce

moment au moins bizarre de retrouver précisément dans l'a-

gent chargé de cette revendication un des hommes qui, peu

d'années auparavant , élevaient les plus violentes clameurs

dans la presse pour laire reconnaître et proclamer le

principe contraire, c'est-à-dire celui de la liberté absolue

des théâtres.

Ce qui contribua incontestablement le plus à la déconsidé-

ration du pouvoir issu des barricades , ce furentles impudents

démentis que ses divers agents vinrent ainsi
,
publiquement

et à l'envi, donner aux principes que la veille encore ils s'ef

forçaient de faire prévaloir.

Ajoutons, d'ailleurs, que jamais notre théâtre n'offrit une

tendance plus immorale et plus corruptrice que sous l'admi-

nistration de Cave , et que s'il montra de l'indulgence pour

une foule de turpitudes bien propres à flétrir l'esprit et le

cœur des spectateurs , en revanche il déploya toujours le

zèle le plus monarchique pour poursuivre à outrance toutes

les pensées généreuses qui, dans un moment donné, pou-

vaient électriser un auditoire et lui rappeler que les hommes

n'ont pas seulement des devoirs à remplir, mais aussi des

droits à exercer. A cet égard, c'est justice que de reconnaître

qu'il s'acquitta à la satisfaction de ses patrons de la tâche

policière qui lui était confiée.

Sous le gouvernement précédent, les fonctions dont était

investi Cave au ministère de l'intérieur rentraient dans les

attributions spéciales de la direction générale des Beaux-Arts

créée par Charles X en faveur du vicomte Sosthènes de la

Roi hefoucauld. Avec la brusquerie habituelle de ses ma-

nières, avec son ton rogue et cassant, Cave n'était guère

propre à faire oublier aux artistes les relations toujours si

pleines de politesse et d'aménité qu'ils avaient pu avoir avec

ce gentilhomme aux manières si élégantes , si affables, dont

on a bien pu vivement critiquer et même justement ridicu-

liser les actes, mais dont jamais on n'accusa les intentions,

et qui est demeuré pur de tout soupçon de malversation

ou de complicité dans les scandaleux tripotages aux(iuels

donne si souvent lieu la répartition entre les destinataires

des sommes considérables affectées chaque année par la

munificence nationale il l'encouragement des Beaux-Arts.

Les scandales dcce genre ([ui signalêrentà diverses reprises
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l'administration de Cave, liront maintes fois penser que les

ministres sur qui en retombait la responsabilité se déci-

deraient à le frapper de destitution ; mais toujours une toute-

puissante et invisible influence le maintint en fonctions. Il

se considérait lui-même comme tellement indispensable, que

le lendemain de la révolution de Février , il se présenta au

ministère de l'intérieur pour y faire son service comme à

l'ordinaire. Mais sa place était trop bien rétribuée pour ne pas

exciter la convoitise de l'un des vainqueurs : elle fut donnée

à M. Garraud, qui la céda bientôt à M. Cbarles Blanc.
.\près le coup d'État du 2 décembre 1851, Cave s'empressa

d'offrir son concours et son dévouement au pouvoir nouveau

que cette journée venait de constituer en France. Celui-ci

lui sut gré de ces avances, et s'empressa de récompenser ce

rallié par un emploi à la secrétairerie d'État , analogue à

celui qu'il avait occupé au ministère de l'intérieur sous le gou-

vcmement de Juillet. Une attaque d'apoplexie foudroyante

mit fin, dans les premiers jours de mai 1S52, à la nouvelle

carrii're d'honneurs qui s'ouvrait devant Cave. Il n'a pas

laissé d'enfants; et l'emiiloi créé alors en sa faveur a été

postérieurement supprimé comme inutile.

CAVE (François), constructeur de machines à Paris,

est né, le 12 septembre 1794, dans un petit village de Pi-

cardie Sa vie si laborieuse, si honorable, si bien remplie,

la longue et pénible lutte qu'il lui a fallu soutenir pour

vaincre les obstacles de fout genre qui entourent le tra-

vailleur pauvre et obscur, et arriver à la position élevée qu'il

occupe aujourd'hui dans cette partie si importante de notre

industrie nationale dont le but est la fabrication des ma-
chines, l'oulillage en grand des usines, sont une preuve

nouvelle de ce que peut la force de volonté, quand elle est

unie à l'amour du travail , à l'intelligence , à l'ordre et à la

probité. Fils d'artisan , il apprit dans son village l'état de

menuisier; et, son apprentissage une fois terminé, il obtint

de ses parents qu'ils l'envoyassent se perfectionner dans la

grand'ville. Le maître chez qui on l'avait placé étant né dans

son village , cette circonstance avait paru aux parents du
jeune Cave une garantie certaine que leur fils serait traité

par lui paternellement. Slais l'avarice excessive de cet

homme réservait l'existence la plus rude, les privations les

plus pénibles, à l'enfant de seize ans. En échange de tout

son temps, en payement d'un travail forcé auquel ni di-

manches ni fêtes n'apportaient jamais la moindre interrup-

tion, il lui donnait par jour trois quarts de kilogramme d'un

pain grossier, et tous les trois mois une paire de souliers

d'occasion , achetée au Temple !

On linitpar apprendre au village l'excès de misère auquel

était réduit le pauvre François , et aussitôt la tendresse pa-

ternelle, alarmée, de le convier à venir reprendre sa place

au foyer et à la table domestiques; mais l'enfant refusa

obstinément de quitter son maître, dans l'unique espoir de
pouvoir, au prix de tant de souffrances et de privations,

continuer à se perfectionner dans l'écriture, le calcul et le

dessin , aux rares heures qu'il réussissait à dérober à son
avare patron.

Son séjour dans l'atelier de son premier maître dura
dix-huit mois, puis ce patron impitoyable mourut tout à

coup, et voilà le pauvre François obligé de chercher ailleurs

du pain et de l'ouvrage. Enfin arriva le moment de satis-

faire à la loi de la conscription ; et François dut aller re-

joindre un régiment, avec lequel il fit la campagne de 1813

et celle de 1814, apportantau service ce dévouement patient

et zélé qui fait les bons soldats. Nos malheurs publics de
1815 le ramenèrent aui lieux qui l'avaient vu naître. Après
avoir retrempé son ccpur aux douces et saintes émotions de

la famille, il partit encore une fois pour Paris, peut-être un
peu contre le gré de son honnête homme de père, qui au-

rait souhaité pour son fils la vie tranquille et humble du

village, tandis que lui il ne rêvait qu'au bonheur et à la

gloire de panenir à exécuter tout seul un de ces escaliers

en spirale pour la confection desquels le charpentier et le
menuisier unissent d'ordinaire leurs lalenls.

Les hommes de cMe trempe ont bientôt trouvé l'emploi
de ce besoin d'activité qui les tourmente. A peine arrivé à
Paris, il obtint de l'ouvrage dans les ateliers d'un entre-
preneur appelé Collier, où l'on construisait des machines,
et la vue de tous ces mécanismes ingénieux , à l'aide des-
quels l'homme réussit à décupler, à centupler ses forces, eut
bientôt éveillé et développé chez François Cave ce génie de
la mécanique auquel il devait être redevable plus tard de la

position aussi honorable que brillante dont il Jouit aujour-
d'hui dans les rangs de la haute industrie française. Cepen-
dant il n'était point encore au bout des longues épreuves
qu'il avait à subir. Une crise commerciale amena la ferme-
ture des ateliers de son patron; mais il fut assez heureux
pour entrer à quelque temps de là comme menuisier-méca-
nicien dans la filature de .M. Hindenlang, l'un de nos ma-
nufacturiers qui ont le plus contribué à porter presqu'à la

perfection la fabrication des tissus-cachemire , et à rendre
les pays étrangers tributaires de cette belle industrie toute

française. A cette époque, M. Hindenlang commençait ses

essais ; sa surprise fut grande quand son nouveau méca-
nicien lui proposa de construire, pour ce genre spécial de
fabrication, des machines nouvelles en remplacement des

anciennes, dont il avait tout aussitôt aperçu les divers in-

convénients. M. Cave renouvela tout l'outillage de M. Hin-
denlang, contribuant ainsi à assurer la supériorité de seç

produits , et en même temps à faire sa fortune. Toutefois,

comme en industrie on ne peut demeurer slationnaire, et

que c'est surtout là que tout change, que tout marche inces-

samment vers le progrès, M. Hindenlang, en 1823 , com-
prit qu'il n'avait point encore assez fait en perfectionnant

ses ])rocédés de fabrication , et que désormais
,
pour lutter

avantageusement contre la concurrence des étrangers, il de-

vait se servir des moteurs à la fois les plus puissants et les

plus économiques. En conséquence , il annonça un jour sa

détermination d'employer désormais la vapeur comme force

motrice. Cette déclaration inattendue provoqua aussitôt, de
la part de M. Cave, l'offre de construire la machine dont

son patron allait avoir besoin. Celui-ci hésita un instant ; U
lui semblait impossible que son mécanicien, jusque alors

étranger à ce genre de construction , réussit dans un pre-

mier essai. La tentative réussit pourtant admirablement;

et la machine de M. Hindenlang, construite dans ses ate-

liers mêmes, avec un outillage évidemment insuffisant, put

soutenir avantageusement la comparaison avec les meilleures

machines de ce genre fabriquées en Angleterre et impor-

tées chez nous à grands frais. Enhardi par ce succès si dé-

cisif, ,M. Cave prit alors la résolution de louer des ateliers

et d'y fonder un établissement de construction de machines.

Toutes les ressources dont il pouvait alors disposer se com-

posaient d'un capital de 5,000 francs, fruit de ses écono-

mies et de son travail. Les frais bruts de la première ma-

chine dont la construction lui fut confiée s'élevèrent à plus

de 2,000 francs.... qu'il perdit complètement dans la ban-

queroute de l'industriel qui avait eu recours à lui. Les

trois autres raille francs qu'il possédait avaient été absorbés

par les premières dépenses d'outillage. Tout autre que

M. Cave eût été ébranlé dans sa résolution par un désastre

si complet, si irréparable. Il ne perdit cependant pas cou-

rage; et, puisant dans la nécessité une nouvelle énergie, il

se mit à travailler avec plus d'ardeur que jamais, servi

d'ailleurs par des circonstances plus heureuses et par les

ressources que lui fournirent diverses machines nouvelles de

son invention, entre autres les machines à percer, à

double levier, si utiles et si profitables dans la chaudron-

nerie.

Le rapide essor que prit bientôt dans nos diverses usines

l'emploi de la vapeur comme force motrice favorisa la noble

persévérance de .M. Cave. Depuis près de vingt années.
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plus de cinq cents ouvriers sont constamment occupés dans

ses ateliers à construire de nouvelles machines à vapeur

(caries demandes de la consommation seront longtemps en-

core supérieures aux ressources de la production), ainsi

que des moulins, des laminoirs des mouvements de fila-

ture, etc., en un mot, tout ce qui constitue l'outillage en

gland des diverses usines qu'occupe notre industrie. Les

récompenses n'ont pas manqué à M. Cave , et la décora-

tion de la Légion d'Honneur lui a été décernée en 1834 à

la suite d'une exposition des produits de notre industrie, où

chacun avait pu admirer les belles machines et les ingé-

nieux appareils construits dans ses ateliers et sur ses dessins.

C.VYEAU. Ce mot, qui est un diminutifdecai'eet qui si-

gnifie proprement une pelile cave, s'applique plus spéciale-

ment aux lieux souterrains d'une église, qu'un usage tort an-

cien et autrefois général avait consacrés à la sépulture des

morts. C'est ainsi qu'on trouve exprimée dans un très-grand

nombre d'ouvrages la sépulture particulière d'une famille

sous une chapelle d'église; et c'est dans des lieux pareils,

disposés , non plus dans les églises, mais dans les cimetières

communs établis hors des villes, que les personnes riches ou

puissantes marquent d'avance la place où leurs dépouilles

mortelles doivent venir rejjoser a côté de celles de leurs pa-

rents ou de leurs proches.

CAVEAU, nom de plusieurs sociétés littéraires. Le dix-

huitième siècle fut en France l'âge d'or de la chanson. 11

ne manqua rien à ses triomplies, pas même une académie,

et ce fut chez un traiteur fameux de l'époque qu'elle s'éta-

blit. Piron, Collé, Crébillon fils et Gallet en furent

les fondateurs. Les trois premiers dînaient souvent chez Gal-

'et, leur ami, épicier, homme d'esprit et chansonnier. Les

bons mots, les bons couplets, égayaient ces repas ; Crébillon

fils lui-même y tenait bien sa place, car l'auteur de Tanznï

et du Soplia n'était pas seulement un peintre de boudoir, il

excellait aussi dans la chanson grivoise. Un jour , ces trois

auteurs voulurent, à leur tour, être les amphitryons de Gal-

let. Le diner eut lieu chez Landelle, dont l'établissement,

situé au carrefour Bussy, était connu sous le nom du Caveau.

Pour mieux fêter leur ami, et augmenter les plaisirs de celte

réunion, Piron invita F uzclier, l'un de ses associés en fa-

brication de vaudevilles; Collé amena Saurin, qui prélu-

dait par des couplets à ses tragédies ; et Crébillon fils, Salle,

son collaborateur dans l'ingénieux Voyage de Paris à Saint-

Cloud. Une inritation fut, en outre, adressée, au nom de

tous, à Crébillon père, alors brouillé avec son fils, afin

d'opérer une réconciliation à table. Ce rapprochement ne

fut pas le seul résultat du banquet. Entre deux bouteilles de

Champagne, undes convives, dans une inspiration bachique,

proposa de renouveler chaque mois cette petite fête gastro-

nomique. Son vœu fut unanimement accueilli ; et pour com-
pléter la société, les membres présents s'adjoignirent : Dn-
clos, le lyrique Labruère, Gentil Bernard, Moncrif,
l'historiogjaphe des chats; Helvétius, plus homme de

lettresalorsque philosophe, lepeintre Boucher et Rameau,'

qui trouva là des partisans de sa musique, combattue encore

comme innovait ice, et des chansonniers pour populariser

ses airs de danse, en y adaptant des vers pleins de sel. F a-

vart en fit partie plus tard. On ne sait trop pourquoi la

gaieté si franche de Vadé n'y obtint point une place. Outre

les membres titulaires de la société, presque toujours il se

trouvait à ces dîners des invités choisis parmi les notabililés

du temps : ainsi le savant Fréret vint plus d'une fois y
chercher des distraclions à ses travaux; on y vit même un

jour le ministre Ma urepas, dontl'esprit railleur et piquant

eût pu lui mériter un sicge de convive résident.

Ce qui lit pendant longtemps le charme du Caveau, non
moins que les chansons et les causeries spirituelles de ses

membres, ce fut cette amitié sincère, celte confraternité lit-

téraire qui les unissait. On vil alors un phénomène qui ne se

'enouvcllcra pas de nos jours, une société de gens de lettres

se donnant entre eux sur leurs ouvrages des conseils utile-:

,

francs et désintéressés. Bernard refit presque en entier, d'a-

près leurs avis, son opéra de Castor et Pollux , Labruère
son Dardamis, Lanoue le cinquième acte de son Maho-
met second; Piron, enfin, y recueillit plusieurs des meil-
leurs traits delà il/e^romn)) if. Toutefois, ces habitudes ami-
cales n'empêchaient pas les convives de se lancer de temps
en temps de spirituelles épigrammes. La société était juge
des coups. Si le trait avait son approbation, le patient devait

boire rasade à la santé du censeur ; si, au contraire, il pa-
raissait mal dirigé ou passant les bornes , ce dernier était

condamné à boire un verre d'eau, tandis que tous les autres
sablaient, en l'honneur de l'auteur vengé, le nectar bourgui-
gnon. Crébillon fils était un des principaux tenants de ces jou-
tes littéraires : naturellement caustique, il lui fallait toujours

une victime; et Favart repoussa un jour ses atta'ques avec
une maligne bonhomie, qui milles rieurs de son côté. Dans
un autre dîner, nue discussion de ce genre s'éleva entre les

deux Crébillon, et devint bientôt beaucoup trop vive. La so-

ciété pensa que les torts étaient réciproques, et ordonna
pour tous deux le verre d'eau correctionnel. Le fils se soumit
à cet arrêt, mais le père se retira en se refusant à l'exécu-

tion, et ne revint plus au Caveau. Du reste, cette joyeuse réu-

nion savait, dans l'occasion, punir plus sérieusement des

torts plus graves : Gallet, quoiqu'un de ses fondateurs, fit

l'épreuve de cette sévérité. L'esprit épicurien s'alliait chez
lui à l'esprit commercial. Tout en recevant chez lui autrefois

comme confrères en Momus, Collé et Piron, il y trouvait en
même temps son profit

, parce que les commerçants qu'il

avait soin d'inviter avec eux, charmés de leurs saillies, deve-

naient beaucoup plus coulants en affaires avec le maître de
la maison. Aussi le malin Piron, qui s'ctait aperçu de ce ma-
nège, dit-il un jour à l'oreille de Collé : » Je crois vraiment
qu'il nous prête sur gages. » Dès ce temps, en effet, l'épi-

cier-chansonnier exerçait en secret cette fructueuse indus-

trie. Plustard, quelques éclats scandaleux n'ayant plus permis

d'incertitude à cet égard, la société prononça son exclusion,

et Crébillon fils se chargea de la lui notifier par le petit bil-

let suivant : « .M. Gallet est prié de diner les dimanches par-

tout ailleurs qu'au Caveau. »

C'était elfectivement le premier dimanche de chaque mois
que la réunion avait lieu dans l'origine. Il y en eut ensuite

deux, fixées au premier et au seize, mais seulement pen-

dant l'automne et l'hiver. Ces séances gastronomico-l.lté-

raires, commencées en 1729, eurent leurs cours pcndaut

dix années. Diverses causes, vers la fin de 1739, contri-

buèrent à leur cessation. D'abord , des seigneurs de la cour,

ayant demandé à être introduits durant un des dîners, re-

fusèrent
,

par une ridicule hauteur, les sièges qu'on leur

offiait, craignant, sans doute, d'être confondus avec des au-

teurs, quand il> ne venaient qu'assister à une sorte de spec-

tacle. Leur dédain fut puni par un silence général ; mais

cette aventure désagréable éloigna des réunions divers

membres de la société. Plusieurs autres , tels que Labruère,

secrétaire d'ambassade à Rome, Bernard, nommé secré-

taire général des dragons, furent appelés par leurs fondions

hors de la capitale. Les membres du Caveau se trouvèrent

donc en partie dispersés, et tous cessèrent de se réunir.

Collé n'en continua pas moins à faire des chansons , et Piron

des épigrammes.

Vingt ans après, en 1759, se forma un second Caveau,
où l'on vit reparaître plusieurs de ceux qui avaient illustré

le premier. Son origine fut un diner que le fermier général

Pelletier donnait le mercredi de chaque semaine à quatre

auteurs de ce temps, Marmontel, Boissy, Suard et

Lanoue. Bientôt , sur leur demande , l'amphitryon y invita

également Crébillon lils, Helvétius, Bernard, Collé et Lau-

jon, le plus jeune alors de ces épicuriens du siècle dernier.

Ils formèrent une société, moins féconde en chansons, on

la gaieté toutefois présidait comme dans la précéilenle, mais
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où l'épigramme était moins vive, car ici les gens de lettres

n'ctaient pas tout à fait chez eux, quoique Pelletier fit de

son mieux pour les mettre à leur aise. Ce nouveau Caveau

reçut aussi parfois la visite d'iiommes distingués. Sterne,

Garrick et Willies y furent présentés par Crébillon lils

lors de leur voyage en France. Marmontel, qui a consigné

ces détails dans' ses Mémoires , y raconte aussi l'aventure

((ui mit lia à ces réunions. Le fermier général ne se borna

pas à s'éprendre d'une aventurière
,
qui lui persuada qu'elle

était lille de Louis XV ; il fit la sottise de l'épouser, ce qui

éloigna de sa maison les auteurs qui la fréquentaient et tous

les gens honnêtes. Pelletier, au surplus
,
paya cher cette

foiie : par suite des chagrins que lui donna cet hymen ri-

liicule, il devint tout à fait fou, et mourut à Charenton.

Les chants avaient donc cessé pour la seconde fois dans

le cours du dix-huitième siècle, ou du moins les chan-

sonniers avaient cessé de se réunir, lorsqu'à la fin de 1796,

les auteurs du vaudeville renouvelèrent ce joyeux usage.

C'était, en quelque sorte, un corollaire de l'établissement de

leur théâtre, et un supplément à leurs pièces. Le moment
d'ailleurs était favorable pour inspirer des couplets. La Ter-

reur avait disparu , le calme renaissait à l'intérieur, et la

victoire continuait de couronner nos armes. Les fondateurs

de ces cliners dits du Vaudeville, furent Barré, Radet,
Desfontaines, Piis, Deschamps, Després, les deux

S é g u r, Bourgueil , Prévôt d'iray , Demautort , Despréaux,

Chéron, Léger, Rosière, ancien acteur de la comédie ita-

lienne, et deux administrateurs du Vaudeville, .Monnier et

Chambon , membres de la société chantante seulement ad
Itonores. Depuis

, y furent successivement admis Philippon

delà Madeleine, Emmanuel Dupaty , Chazet, Goulard
,

Dieu-la-Foy, Laujon , Armand Gouffé, Maurice Séguier

et Philippe de Ségur. Le diner, fixé au 1 de chaque mois

(républicain) et à deiix heures et demie, car les gens de

bon appétit soupaient encore alors , eut lieu d'abord à frais

communs, mais bientôt la vente du recueil lyrique de la

société pourvut amplement à ces frais. En effet, à chaque

dîner, tous les convives devaient payer leur tribut par une
chanson sur un mot tiré au sort dans le banquet précédent.

Plus tard , on sentit l'inconvénient de renfermer une muse
fantasque dans un cercle si étroit, et les genres seulement

que l'on devait traiter, furent déterminés par le sort. Le
règlement en couplets, adopté par la société dans sa première

séance
,
portait que ces chansons ne devaient s'occuper

de politiqu

Kide :

Cette dernière condition ne fut pas , comme on le pense

bien, la plus rigoureusement remplie.

LesDinersdu Vaudeville donnèrent naissance à plusieurs

de nos plus jolies chansons modernes, parmi lesquelles on

peut citer le Corbillard, d'.\rmand Gouffé, la C/mumiére, de

Ségur aine, et /e Voyage de l'Amour et du Temps, par

son frère. C'est pour ces diners que Piis composa sa grande
ronde à boire , d'une si bizarre originalité. La société chanta
aussi en commun plusieurs des grands événements de cette

époque, et Bonaparte y trouva des Tyrtées pour célébrer

ses preuiières victoires. Cependant, attendu que si « tout

finit par des chansons « , les chansons aussi finissent dans

ce pays d'inconstance, après cinq années de ces séances chan-
tantes , la ferveur se relâcha, et les diners finirent faute de
dîneurs satisfaisant à la première obligation imposée par la

charte en couplets. La clôture de ces repas eut lieu le 2 ni-

vôse an X. La collection des Diners du Vaudeville (orme
neuf petits volumes, devenus assez rares. 11 en a été publié

un Choix en 2 vo.l. in-18.

Peu d'années après, en 180G , se forma la société gastro-

nomique et lyrique, qui devait donner au nom du Caveau
une nouvelle illustration. .Armand GoulTé et le libraire Ca-

mcT. Dc L:\ coxvtns. — t. iv.

pelle, qui cultivait en amateur la littérature ;égère. en fu-
rent les fondateurs. Ses premiers membres furent les chan-
sonniers Antignac , B r a z i e r , Chazet, Désaugiers,Mo-
reau, Francis, Philippon de la Madeleine, Piis, Ségur âlné

,

Demautort, Despréaux, Dupaty, Ducray-Duménil et Cadet^
Gassicourt, qui, sous lenom de ChariesSartrouville, se
délassait de ses travaux scientifiques par d'agréables couplets
et des facéties spirituelles. Deux hommes de lettres, seu-
lement prosateurs, en firent aussi partie : c'était l'auteur
fameux de l'Almanach des Gourmands , Grirood de la
Rey n i è r e, membre tout à fait spécial d'une pareille société,
et le docteur .Marie de Saint-Ursin

, qui faisait moins dé
cures que d'articles de médecine galante et Uttéraire. Toys
deux furent les principaux rédacteurs de la publica-
tion mensuelle que fit pendant plusieurs années la société
sous le titre de Journal des Gourmands et des Belles
et qui contenait le procès-verbal de ses dîners et de ses
travaux.

Ces diners, qui avaient lieu le 20 de chaque mois, firent
la réputation et la fortune du Hocher de Cancale, établisse-
ment tenu par le restaurateur Balaine , dans la rue Montor-
gueil. Les convives choisirent pour leur président le chan-
sonnier émérite Laujon, et cette distinction llatteuse, en le
rappelant à la génération présente, contribua peut-être à lui

faire obtenir plus tard la faveur de passer par l'académie,
suivant l'heureuse expression de DeliUe , avant de terminer
sa longue carrière. Les chansons apportées à chaque diner
formaient au bout de l'année un volume qui se vendait à ui\

très-grand nombre d'exemplaires, car on chantait encore en
France il cette époque. Nos départements avaient même alors

beaucoup de sociétés épicuriennes atûliues à celle du Ca-
veau moderne, et jamais, d'après le principe du cardinal

Mazarin, les impôts ne durent être plus facilement perçus.
Lorsque Laujon, âgé de quatre-vingt-cinq ans, alla retrouver
les Piron et les Collé, ses anciens confrères, ses nouveaux col-

lègues composèrent et firent représenter en son honneur un
fort joli acte au théâtre du Vaudeville, limais De pro/undis
ne fut plus gai, ni oraison funèbre moins ennuyeuse. Ils élu-

rent ensuite à leur présidence le joyeux Désaugiers. Ajou-
tons que ce fut pour les dîners du Caveau qu'il laissa tom-
ber dc sa plume ses meilleurs chansons, la Vestale, il. et

M°" Denis, les divers Cadet Buteux, la Treille de sin-

cérité, etc., etc.

Le Caveau fut encore plus utile aux intérêts littéraires de
notre chansonnier-poète de Béranger. On peut dire que
son admission dans cette société, en 1S13, fut le premier
échelon de sa renommre. Quelques gens de lettres, quelques
amateure seulement connaissaient alors ses jolis couplets

d'opposition anti-impériale , Le Roi d'Ivctot ; on remarqua
bientôt ses chansons dans le recueil du Caveau, où com-
mença leur popularité. Pendant les douze années de sa

durée, les autres auteurs et chansonniers qui vinrent suc-

cessivement preudre place aux diners du Rocher de Cancale

furent Jouy, Loncliamps , Rougemont, Eusèbe Salverte,
Gentd, Révelièrc, Théaulon, Ourry, Tournay, Coupart et

Jacquelin. Un art allié naturel de la poésie des couplets avait

aussi des représentants dans cette assemblée : Frédéric Du-
vernoy, Mozm, Doche, .\lexandre Piccini, et, plus tard,

Lafont et Romagnési , firent partie du Caveau comme mu-
siciens. Baptiste et Chenard y firent plus d'une fois en-

tendre les ans composes par les premiers pour quelques-unes

des productions de la société. Parfois aussi, des hommes cé-

lèbres à divers titres furent invités à ses banquets , oii l'on

vil s'asseoir tour a tour Delille, Mercier, Regnaud de Sainl-

Jcan-d'Angély , Boulllers, le gastronome d'Aigrefeuille
et le docteur G ail.

Depuis près de douze années, les auteurs du Caveau
moderne dînaient et chantaient en paix. Ce ne (ut pas une
poule qui survint, les convives l'auraient gaiement par-

tagée, mais bien la politique, sœur de la discorde et ennemie
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née des cliansons. Elle amena des discussions, des divisions

fâcheuses parmi des hommes de lettres dont l'amour-propre

même n'avait pu troubler l'union. Diners et couplets cessè-

rent en 1 8 1 7 . Le recueil du Ca veau moderne, qui se termine

à cette année, forme onze volumes in- 18.

Une succursale du temple consacré aux chants et à la

gaîté s'établit, en tSl3, sous \e\Mre Soupers de Momus

,

chez le restaurateur Beauvilliers. Plusieurs membres du

Caveau, dont la verve et l'appétit leur permettaient de cu-

muler, s'inscrivirent au nombre des convives de cette se-

conde société; elle en acquit d'autres encore lorsque la

première se sépara. Parmi les chansonniers qui y furent

admis pendant ses quinze ans d'existence, nous cite-

rons , Frédéric de Courcy , Justin Gensoul , Jlartain-

ville, Jouslin de la Salle, Armand Dartois, Carmouche,

Jacinthe Leclerc et Félix. Son président fut Dusaulchoy

,

homme de lettres, qui avait eu des succès dajis la carrière

du jour.nalisme. La société des Soupers de 3/ow «s résista

plus long temps que son aînée aux divers dissolvants qui de-

vaient amener la dispersion de ces réunions épicuriennes :

elle finit par y céder en 1828. Le recueil de ses chansons forme

quinze volumes in-18.

Un mot, en finissant, sur une foule d'auties sociétés du

même genre. La plus ancienne était celle des Eergers de

Syracuse, qui, moins pastorale que son titre ne l'annonçait,

tenait ses séances à Vile d'Amour, guinguette fameuse de

Belleville. Paris a possédé aussi , sans qu'un grand nombre

de ses habitants s'en soient douté, les sociétés des Soirées

de Momus, des Sans-Smicis, des Joyeux, des Lapins du
Nord et des Lapins du Midi , du Gigot, des Francs Gail-

lards, des Amis de l'Entonnoir, des Vrais Français, des

Enfants de la Gloire, de la Lice Chansonnière, etc., etc..

Le Déranger de ces réunions était Emile Debraux,
l'auteur des chansons populaires la Colonne, Fanfan
la Tulipe et de plusieurs antres non moins connues.

Quelques-unes de ces réunions ont existé jusque dans ces

derniers temps parmi les artisans et les ouvriers. 11 ne parait

guère probable qu'il s'en forme de nouvelles dans la classe

moyenne et celle des gens de lettres : outre la division des

opinions
,
plusieurs autres causes , et particulièrement les

progrès du dilettantisme, s'opposeraient à leur prospérité.

La romance sentimentale, les nocturnes vaporeux, ont rem-
placé la joyeuse et franche chanson de nos pères ; Collé et

Piron ne sciaient pas moins perruques aujourd'hui que

Corneille et Racine. Otmiiv.

En dépit de cette préiliction , un dernier Caveau a essaye

de se lever tout récemment sur l'horizon parisien, sous la

présidence de M. Albert iMontémont, flanqué de quelques au-

tres célébrités contemporaines ejusdem farinœ. La nouvelle

société chantante, à supposer qu'elle existe encore, est une

honnête fille qui vit à l'écart el fait peu parler d'elle.

CAVEÇON ou CAVESSON , espèce de bride
,

qui se

compose d'une bande de fer tournée en arc, ayant un an-

neau au milieu, montée de têtière et de sous-gorge , que l'on

attache à la bouche du cheval lorsqu'on veut le dresser.

M. Bauclier blâme cette pratique, d'oti résulte, dit-il, une foule

d'inconvénients
,
par les efforts violents qu'elle provoque

chez l'animal ; selon lui , le caveçon ne devrait être employé

qu'à modérer l'action d'iuj cheval trop fougueux : encore ne

faudrait-il, même dans ce cas, y avoir recours qu'après

avoir épuisé tous les autres modes de répression. On a dit

autrefois cabeçon.

CAVEDOAE (GrAcoMO), peintre italien, né en 1577 à

Sassuolo, fut élève de son père, Pellegrino, el plus lard des

Carrache, dont il réussit à imiter le style, surtout celui

de Ludovico, de manière h s'y miîprendre. Il ne fut pas

moins heureux dans ses efforts pour lutter avec les colo-

ristes vénitiens, ainsi qu'on peut le voir dans quelques-ims

de SCS tableaux à San-1'aolo th; Uolognc. Son Saint Etienne,

dans l'une des églises d'Imola, jouit d'une léputalion toute

particulière. Ses toiles moindres, dites morceaux de catii-

net, par leur douceur et leur perfection méritent aussi les

plus grands éloges. La mort de son fils, qui marchait sur
ses traces, et une chute qu'il lui arriva de faire du haut d'un
échafaudage, affaiblirent tellement sa vigueur créatrice, qu'il

finit par être réduit à mendier. Malgré une conduite irrépro-

chable , il mourut , en 1660, dans la plus affreuse misère.
Plusieurs de ses ouvrages ont été gravés par J.-M. Mételli,

S. Sacchiati, etc. Le Louvre ne possède de lui qu'une Sainte
Cécile.

CAVELIER (Jules) est, parmi les jeunes sculpteurs

de notre époque, celui dont l'art contemporain parait devoir
le plus attendre. Né à Paris, le 30 août 1S14, et formé à
l'école de David ( d'Angers ), dont il fut l'un des plus bril-

lants élèves, il débuta au Salon de 1838 par un buste , une
statuette, et le modèle en plâtre d'une figure importante, le

Jeune Grec rempwtant le prix de la course, qui, deux
ans après, reçut les honneurs du bronae. Cavelier fut bien-

tôt en mesure de concourir avec succès ù l'école des beaux-
arts, et, en 1842, il obtint le grand prix de sculpture. La
même année, il avait exposé au Louvre une Femme grecque
endormie, statue de plâtre qui a gardé une place honorable

dans le souvenir des amateurs. Pendant son séjour à Rome,
Cavelier, absorbé par de sérieuses études, se tint éloigné des

expositions annuelles. Mais, en 1849, à la suite d'une longue

contemplation des chefs-d'œuvre des maîtres, il envoya sa

Pénélope, figure remarquable par la grâce de l'attitude, la

vérité du sentiment et la rare élégance des formes. La Pé-
nélope, achetée par M. le duc de Luynes, valut au jeune

artiste la médaille d'honneur que le gouvernement venait

d'instituer, et la pension annuelle de 4,000 francs qui y
était attachée. Aucune œuvre supérieure ne s'étant produite

au salon suivant, ce prix d'honneur lui fut conservé jus-

qu'en 1852, époque à laquelle il fut accordé, comme une ré-

compense posthume, à \iSapho de Pradier. On doit en

outre à Cavelier la figure allégori(iue du nouveau fronton

latéral de la galerie d'Apollon, au Louvre, du côté du Jardin

de l'Infante, et divers autres travaux. Cavelier a encore peu
produit; mais dans tout ce qui est jusqu'à présent sorti de son

ciseau, on doit louer une grande pureté d'exécution, ime pra-

tique savante, une sobriété pleine de goût. Artiste conscien-

cieux et patient, il comprend les austères beautés de l'art

antique, sans méconnaître la puissance du sentiment moderne.
P. Mantz.

CAVEXDISH, branche de la famille des Gernons,

jadis puissante dans le NorfoUs et l'Essex, dont l'ancêtre

arriva en Angleterre avec Guillaume le Conquérant. Roger,

cadet de la maison de Gcrnon , devint par mariage, sous le

règne d'Edouard II, propriétaire, dans le comté de Suffolk,

de la terre de Cavendish, dont toute sa descendance garda

le nom. Sir John Cavendish
,
grand juge du King's bench

,

périt dans l'insurrection de ^Yat-Tyleren 13S1. Ce re-

belle, qui , suivant une tradition généralement acceptée, fut

tué par le lord-maire de Londres, sir Wilfiam NValworlb

,

tomba, d'après une autre version , frappé de la main même
de son propre fils, John Cavendish. C'est de lui que des-

cendait sir William Cavendish (né en 1505, mort en 1557 ),

maître des cérémonies du cardinal Wolscy , au sujet du-

quel il écrivit son ouvrage intitulé : Life and death of car-

dinal Wolsey, qui parut imprimé à Londres en 1C07, mais

qui avait déjà hcaucoop circulé comme manuscrit, et auquel

Shakspeare semble avoir emprunté une partie des matériaux

(jui lui servircmt à composer son Henri Vllf. Suivant

lliinter cette biographie serait l'univrc de Georges Caven-

dish, frère de William; mais cette assertion est contestée.

L'épouse de sir William fui la célèbre Elisabeth Cavex-

nisii , née llardwicK, qui fut la source des richesses et des

grandeurs de cette maison, attendu qu'elle apporta aux en-

fants qu'elle eut de lui la fortune de son premier et de son

second mari, Robert liarley et sir William Saint-Loe, et



qu'elle ne convola en quatrièmes noces avec Georges Talbol,

coiiile de Slirewsbury qu'à la condition qu'il consentirait

ail mariage de deux enfants issus de son premier lit avec

Jl'ux des siens. Le double mariage de Gilbert Talbot avec

Mary Cavendish et de lady Grâce Talbot avec Henry Caven-

ilisli fut célébré le 9 février 156S ; et peu de temps après avait

lieu le mariage de leurs parents mêmes. Elisabeth, qui cons-

truisit le cliàteau de Chatsworlli , aujourd'hui résidence des

ducs de Devonshire, mourut en 1C07. Henry , le lils aîné

qu'elle avait eu de sir William , mourut en 1616, sans laisser

de postérité. William, son second fils, comte de Devon -

shire, est la souche de la famille ducale de ce nom.

Son troisième fils, Charles Cavendish, fut le père de Wil-

liam Cavendish, marquis, puis duc de Aeiv-Castle ( mort

en 1076 ), général des troupes de Charles 1"^, et célèbre

comme ayant élé le mari de l'excentrique Marguerite, du-

chesse de New-Castle. Celle-ci était fille de sir Charles-Lucas

et dame d'honneur de la reine Henriette-Marie, qu'elle ac-

compagna en France, où, en 1645, elle épousa celui qui de-

vint plus tard marquis de New-Castle. Les deux époux, jus-

qu'à la restauration deCbarles II, séjournèrent à Anvers, où,

en 1653, Marguerite fit paraître un recueil de poèmes. Son

époux l'aidait dans ses travaux littéraires; et tous deux les

coniinuércnt avec tant d'ardeur qu'ils finirent par enfanter

successivement douze volmucs in-folio, tout remplis de co-

médies, de poèmes, de dissertations philosophiques, etc. Les

productions poétiques de la duchesse de New-Castle pèchent

quelquefois contre le bon goût, mais témoignent d'une vive

imagination et d'une grande puissance d'mvention. Aujour-

d'hui même les amateurs de la littérature anglaise les lisent

avec plaisir. Elle mourut en 1673, et la branche cadette de

la maison de Cavendish s'éteignit en la personne de son

fils Henry , second duc de iSew-Castle, qui prit part à la ré-

volution de 1688 et mourut en 1691.

CAVEKDISII ( Henry ) , l'un des chimistes modernes

qui ont fait faire le plus de progrès à la science, né le 10

octobre 1731, à Nice, était fils de lord Charles Cavendish,

frère lîu duc de Devonshire, et ne posséda dans les pre-

mières années de sa vie qu'une fortune très-médiocre. Au
lieu de se consacrer à la carrière des fonctions publiques

ou de briguer quelque sinécure, suivant l'usage de la noblesse

anglaise actuelle , il se livra tout eatier à l'étude et à laculture

des sciences. Le premier il analysa les caractères particu-

liers de l'hydrogène , et signalâtes propriétés qui dis-

tinguent ce gaz de l'air atmosphérique. On lui doit aussi

l'importante découverte (1781) de la composition de l'eau,

regardée jusque alors comme un corps élémentaire. Déjà

Scheele avait remarqué que, lorsqu'on mélange de l'oxy-

gène avec de l'hydrogène en quantité double, ce mélange

produisait une combustion accompagnée de détonation qui

paraissait ne laisser après elle aucun résidu appréciable.

Cavendish répéta les expériences de Scheele avec la sévère

exactitude qui le caractérisait. Il renferma les deux gaz dans

un récipient déterre parfaitement sec, pour que le résidu de

leur combustion ne pût point échapper, et reconnut que ce

résidu n'était autre que de l'eau, dont le poids répondait

entièrement au poids des deux gaz combinés. Lavoisier
le prouva depuis irréfragablement. Le même esprit d'exac-

titude dans les recherches conduisit Cavendish à faire une
découverte qui avait échappé à Priestley. Celui-ci avait

remarqué qu'une masse d'air atmosphérique, renfermée dans

un tube par lequel on fait passer une suite d'étmcelles élec-

triques, perd de sou volume, et qu'il en résulte un acide qui

rougit la teinture de tournesol qu'on mtroduit dans ce tube :

mais il ne poussa pas l'expérience plus loin. Cavendish
,
qui

la répéta, renferma dans le tube une dissolution de potasse

caustique, qui absorba l'acide et montra que c'était de l'acide

nitreux ou acide bypoazotique ( voyez Azote ). L'analyse de
l'air resté dans le tube lui fit voir qu'il avait perdu de l'o.vy-

gène et de l'azote une quantité égale au poids 'd'acide qui
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s'était formé ; il en détermina aisément la proportion

,
qui

se trouva de deux volumes d'azote contre quatre d'nxigèuc.

En effet, en composant eiprès un mélange de ces deux gaz
bien purs dans celte proportion , et en tirant au travers une
suite d'étincelles électriques , il trouva que le mélange dis-

paraissait entièrement, ce qui acheva de confirmer sa dé-
couverte.

Cavendish ne s'est pas moins distingué en physique par
la précision de ses expériences. L'appareil qui porte son
nom lui a servi à compléter la belle découverte de Newton,
en constatant l'existence universelle de l'atlraction ( voye:
Balance de torsion). Ayant attaché aux deux extrémités
d'une tige très-légère deux petites masses égales , et ayant
suspendu ce levier par son milieu à l'aide d'un fil très-Un,
il vit que si on l'ecartait de sa direction naturelle de ma-
nière à tordre le til, ce levier se livrait à des oscillations

isochrones que l'on pouvait compter avec beaucoup d'exac-

titude. Plaçant ensuite vis-à-vis l'une des extrémités du le-

vier un corps d'une masse assez considérable, il reconnut
que le nombre des oscillations augmentait , et il put cons-
tater que l'accélération produite variait avec les masses et

avec leurs distances suivant les lois établies par Newton.
Cavendish était aussi très-versé dans la haute géométrie,

et fit une heureuse application des connaissances profondes
qu'il avait dans cette science à la détermination de la den-
sité moyenne de notre globe. Il la trouva cinq fois et un tiers

aussi grande que celle de l'eau , résultat qui diffère fort peu
de celui que Maskelyne avait déduit d'une autre expérience.

La Société royale de Londres l'avait reçu au nombre de ses

membres; l'Institut de France le nomma en 1803 l'un de
ses huit associés étrangers. A cette époque, Cavendish était

probablement le plus riche des savants st en même temps
le plus savant des riches. En 1773, un oncle lui avait légué

une fortune immense ; mais cet événement ne changea ja-

mais rien ni à son caractère ni à ses habitudes. Simple et

régulier dans sa vie intérieure, il était d'une générosité vrai-

ment royale dès qu'il s'agissaitde science ou de faire du bien

en secret. Il avait mis sa riche bibliothèque à la disposition

des savants. Il mourut à Londres, le 24 février 1810, lais-

sant à ceux de ses parents que la fortune avait le moins fa-

vorisés une somme de près de trente miUions de francs. Les

écrits de Cavendish , consistant pour la plupart en (Usserta-

tions qui ont paru dans les Transactions Philosophiques

(de 1766 à 1792), sl^ distinguent par la sagacité et l'exacti-

tude d'observation dont il y fait preuve.

CAVEXTOU (JoGEPH-BiENAiMfii, né à S;iint-Omer, ea
1795, est aujourd'hui professeur de toxicologie à l'école su-

périeure de pharmacie de Paris , et membre de l'Académie

de Médecine. Studieux élève de Thénard , il devint promp-

tement un des meilleurs pharmaciens de la capitale, en même
temps que chimiste fort distingué ; mais la fortune lui a

souri non moins que la chimie : l'officine qui porte son nom,
et qu'il a longtemps dirigée personnellement, est une des plus

célèbres de Paris, .associé à Pelletier, son confrère et son

ami, dans des recherches sur les alcalis végétaux, il eut une

part légitime dans la mémorable découverte de la q u i n i n e

et delà cinchonine(lS20), produits efficaces autant que

célèbres qui ont amené une sorte de révolution dans la

thérapeutique, et dont l'Institut, en 1827, récompensa les

auteurs par un grand prix Monlyon de 10,000 fr. .Ajoutons

qu'au lieu de garder pour eux-mêmes le secret de cette dé-

couverte , ils eurent hâte de la publier sans restriction.

Toutefois leur expérience et leur habileté leur réserva le pri-

vilège de préparer le nouveau produit avec une économie

et un degré de perfection qui fit prospérer leurs affaires

,

quoi que fit alors la rivalité.

M. Caventou est auteur de plusieurs travaux : d'abord

d'une nomenclature chimique dont l'utilité fut incontestable

à l'époque déjà éloignée de sa publication ; ensuite d'un traité

de pharmacie, de nombreuses analyses, de plusieurs rap-

93.
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ports attenOveinent rédigés, entre autres d'un rapport sur

les taches arsenicales et sur l'arsenic normal, travail où

sa circonspection Sut mise aux prises avec sa sincérité. Nous

devons dire en son lionueur que ce fut la sincérité qui pré-

yalut. D' Isidore Bourdon.

CAVERXES. On donne ce nom à des vides qui se

trouvent dans le sein de la terre. Les cavernes sont en gé-

néral formées de plusieurs salles irrégulières communiquant

entre elles par d'étroits coiUoirs. Elles ont toutes soites.de

directions , tantôt plongeant verticalement comme des pui ts

,

tantôt courant parallèlement à la surface du sol. Quelquefois

leurs nombreuses galeries se croisent et se mêlent de ma-

nière à former des labyrinthes dans lesquels on ne s'engage

pas sans danger. Quelquefois leurs salles, inégalement éta-

gées les unes au-dessus des autres, ne sont accessibles qu'à

l'aide de longues échelles. Elles ont ordinairement une ou

plusieurs entrées, mais il arrive aussi qu'elles sont sans

communii ation aucune avec l'atmosphère , et ne sont révé-

lées que par les travaux d'exploitation des njines ou des

carrières. Il en est qu'on a parcourues l'espace de plusieurs

lieues sans atteindre leur extrémité. Dans celles-ci , de vastes

réservoirs d'eau , des lacs souterrains, arrêtent les pas du

voyageur; dans celles-là , des fleuves viennent s'engouffrer

pour reparaître plusloin, phénomène assez commun en Grèce,

où ces cavités portent le nom de katavoUira. Ailleurs, des

rivières jaillissent toutes formées d'une caverne , telle entre

autres la Sorgue, dontia source a souvent été célébrée sous le

nom de Fontaine de Vaucluse.

Les parois des cavernes sont ordinairement inégales , ra-

boteuses, percées d'excavations plus ou moins profondes,

plus ou moins tortueuses. Cette irrégidarité de formes, cette

aspérité de parois, distinguent les cavités naturelles des ex-

cavations faites de main d'homme. On ne voit pas toujours

à nu la roche dans laquelle les cavernes ont été formées; car

elles sont souvent plus ou moins remplies de deux sortes de

matières. Dans les cavités qui ne sont pas très-élevées au-

dessus du niveau des mers, la partie inférieure, le plancher,

est presque toujours recouverte d'un dépôt terreux, entière-

ment meuble, mêlé de débris de roches et d'ossements. De

plus, lorsque la roche est calcaire, et c'est le cas le plus

fréquent , les parois sont ordinaiiement tapissées d'une

croûte cristalline, produite par des eaux chargées de ma-

tière calcaire , et qui
,
glissant sur la surface de la roche , lui

ont abandonné les particules solides qu'elles tenaient en

suspension. Ces dépôts
,
qu'on nomme suivant leur position

stalactites ou stalagmites, séculairement amon-

celés, ont quelquefois recouvert complètement le dipôt

meuble à ossements, et donné naissance soit à des pyramides

suspendues par leur base à la voûte ou assises sur le plan-

cher, soit à des colonnes grossières {voyez Grotte). Les

cavernes ne se trouvent pas également dans toutes les es-

pèces de roches qui constituent la pellicule solide sur laqueK

nous vivons. Il en existe, mais en petit nombre, dans le-

rcches cristallisées, dans les grès, dans les gypses; elles

sont propres surtout aux roches calcaires de la période

improprement appelée secondaire, et particulièrement aux

d 1 m i e s C'est qu'aussi ces calcaires et ces dolomies sont

les plus cassantes, les plus fendillées de toutes les roches.

Il y a également des cavités dans les matières volcaniques,

et il s'en forme encore tous les jours. Mais, produites, soit

par h résistance d'un roc autour et au-dessus duquel s'amon-

cellent les laves, soit par le développement des gaz dajis

l'intérieur de la matière liquide, elles diffèrent essentiel-

lement, et par l'aspect et par l'origine, des cavernes des ter-

rains de sédiment.

Pendant longtemps, les cavernes ont été des lieux d'asile

ou de sépulture. Les premiers hommes ont dû en faire leur

habitation. En France, dans les guerres de religion ou de fana-

tisme , depuis celles du druidisme , sous l'empereur Claude,

jusqu'à celles du calvinisme au seizième et au dix-scptièmc

siècles, les cavernes ont reçu les populations poursuivies-

Celles dont l'entrée était facile à cacher sous une large pierre

ou derrière des broussailles ont parfois servi de re|»aire à

des bandes de voleurs. Il ne faut pas ajouter foi aux descrip-

tions romanesques dont les cavernes ont été souvent le sujet.

Les difficultés que présentent l'abord et le parcours de la

plupart de ces cavités, l'aspect monumental des nombreuses

stalactites suspendues aux voûtes , le vif éclat dont brillent

ces dépôts cristallins à la lueur des flambeaux, ont frappé

l'imagination des voyageurs. Aux temps où la magie était

en honneur, on en fit le théâtre des enchantements. L.i

gracieuse mythologie du moyen âge y voyait des palais de

cristal élevés par le caprice des ondins. Les anciennes chan-

sons des peuples du nord, entre autres les Nicbelungcn, y
placent de grands trésors sous la garde de pygmées et de

nains. Quelquefois c'étaient des lieux terribles , séjour d'êtres

malfaisants, et l'on conçoit, en effet, que l'obscurité mena-

çante de ces souterrains, la fraîcheur humide de l'air, le

sourd murmure des eaux qui jaillissent ou qui s'engouffrent,

le bruissement des vents qui circulent avec effort par d'é-

troits passages, ont pu inspirer l'effroi , et faire regarder

par les anciens quelques cavernes comme les portes de

l'enfer.

Assigner la cause qui a produit ces vides dans des roches

généralement massives est un problème des plus difficiles.

Ce phénomène n'est pas de ceux qui, se continuant avec plus

ou moins d'intensité dans la période actuelle, peuvent être

soumis à des observations suivies. Dans la nature inorgani-

que, bien des causes ont cessé d'agir, dont les effets restent

sous nos yeux à peu près inexplicables. Cependant, la pa-

tience du génie humain a déjà donné tant de démentis à de

semblables impossibilités qu'on ne se décourage point à

cherclier l'interprétation de ces antiques hiéroglyphes. Ceux

qui veulent faire de l'aclion mécanique des eaux l'agent

général des phénomènes géologiques attribuent à des érup-

tions torrentielles les trouées faites à l'écorce minérale du

globe, mais cette hypothèse est inconciliable avec l'existence

des étranglements. Il est évident que des eaux s'élançant

avec impétuosité, comme cela est réellement anivé dans

quelques cavernes, auraient poli, r.,boté en quelque sorte

les parois, comme elles le font dans les gorges des monta-

gnes; elles se seraient fait une voie à peu près régulière dans

ces masses homogènes, et nous voyons, au contraire, des

salles d'une grande élévation correspondant entre elles par

des galeries étroites ; nous voyons parfois ces salles placées

à divers étages. Les géologues de l'expédition scientifique

en Morée ont constaté que les eaux, s'accumulant ijarfois

dans des entonnoirs au sein de roches calcaires très-feudil-

lées, finissaient par crever ces parois peu solides, et formaient

ainsi des cavernes de déblaiement. Mais cette notion pré-

cieuse sur les procédés de la nature ne peut être appliquée

à toutes les cavités. On a cru lever toutes les difficultés en

attribuant aux eaux une action chimique, soit comme ayant

pu dissoudre des amas de sel marin intercalés dans le sol,

soit comme chargées d'acide carbonicpiQ» ce qui les aurait

rendues capables de dissoudre le calcaire. .^lais, d'une part

aucun indice physique ou géologique ne donne le droit de

supposer dans le sol la présence de matières plus soluhles

que le calcaire, et, d'une autre, on ne comprend pas

comment des eaux capables de dissoudre également toute la

matière calcaire auraient laissé subsister des étranglements,

et ne se seraient ouvert le plus souvent qu'une étroite issue.

Ces pbjections s'appliquent à plus forte raison aux cavernes

sans issue que révèlent parfois les travaux des mines.

On a supposé aussi que les cavernes ont été produites

par le passage de gaz à travers la matière encore molle , et

cette conjecture s'accorderait assez bien avec l'état physique

des cavernes, et avec les phénomènes généraux qui parais-

sent avoir présidé à la formation du globe. Mais elle n'est

pas plus complètement satisfaisante que les autres, car on
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se demande comment des gaz assez puissants pour former
de pareilles ampoules n'ont pas détruit l'Iiorizonlalité des

couches qui enserrent la cavité; comment ils ont pu exercer
leur force expansive sur une grande étendue horizontale

,

par exemple dans les cavernes de la Franconieet delà Car-
niole

,
quand le plafond de la caverne n'est souvent séparé

de l'atmosphère que par une couche peu épaisse et facile

par conséquent à hriser? Cette hypothèse des gaz a subi la

même transformation que celle des eaux ; de mécanique,
elle est devenue chimique. On a pensé récemment que des
gaz acides, tels que les acides fluorique, muriatique, sul-

furique et carbonique, avaient creusé ces cavités. Les gaz,

s'échappant par des fissures du sol, auraient rongé les roches
jusqu'à ce qu'ils aient trouvé une issue. On s'est appuyé sur
ce que, dans les lieux où les phénomènes ignés de l'inté-

rieur de la terre se trouvent en communication avec l'almos-

phère, les roches sont fortement attaquées par des vapeurs
acides. .Mais cette action est bien lente, et n'a rien produit
depuis les temps historiques qui ressemblât à une caverne.
Cependant, peut-èlre pourrait-on se servir de l'aclion des
gaz, surtout du gaz acide carbouique, combinée avec celle

des eaux, pour rendre raison d'un grand nombre de dégra-
dations à la surface de la terre.

Avant de terminer, nous ferons une observation à l'usage

des chercheurs de théories : c'est que toutes les théories pré-

cédentes reposent implicitement sur cette condition, que la

formation des cavernes est de beaucoup postérieure au dépOt
et à la consolidation des roches qui les contiennent, et

pourtant cette condition n'est rien moins que prouvée.

Peut-être la formation de ces cavités a-t-elle été plus d'une
fois contemporaine de celle de leur enveloppe solide, peut-

être Mais je m'arrête, car je ne dois faire ici que de
l'histoire, et je commençais un roman.

CATERXES A OSSEME.NTS. Lc dépôt mcuble introduit dans
les cavernes est généralement composé d'argile et de sable

,

quelquefois séparés, plus souvent unis en un limon rougei-

tre. Dans ce limon sont ordinairement empâtés des ossements
d'animaux et des débris de roches, soit anguleux, soit ar-

rondis. Ces ossem-ents ne sont presque jamais réunis en un
squelette entier; leiu' dispersion prouve qu'ils ont été re-

mués par des causes postérieures à la mort des animaux aux-

quels ils appartenaient. Cependant, ils sont rarement usés

par le frottement, et leur fraîcheur est telle parfois qu'on

les dirait ensevelis de la veille, si leur état de fossiUsation
,

c'est-à-dire la perte de la matière animale qu'ils ont dû
renfermer, ne témoignait de leur long séjour au sein du li-

mon. Ce qu'il y a de singulièrement remarquable, c'est que
la plupart de ces débris sont ceux d'esp.'ces animales com-
plètement perdues, soit pour la création entière, soit pour

notre Europe. Si des hommes ont été, comme quelques-uns

le pensent , contemporains de ces animaux , un tel voisi-

nage devait être pour eux un sujet continuel de danger et

d'effroi. C'étaient en effet des pachydermes gigantesques,

des éléphants, des rhinocéros, des hippopotames; c'étaient

de nombreux carnassiers de toute taille, des ours «T des

bons, des tigres et des panthères, des hyènes, des loups,

des renards, des chats, des belettes, des putois et des martes.

Ces bêtes féroces faisaient la guerre à une nombreuse et

paisible population de pachydermes, de ruminants et de ron-

geurs , chevaux, bœufs et aurochs, cerfs aux bois élevés,

daims de haute taille, lièvres et lapins , rats d'eau et souris.

Une partie de ces animaux trouves dans les cavernes de

l'Europe habitent aujourd'hui la zone torridc, et tout nous

porte il croire qu'un climat plus chaud que notre climat

actuel régnait alors dans l'Europe moyenne. Cependant, on

a trouvé dans une caverne de Erance un squelette de rhi-

nocéros étendu à côté de celui d'un renne. Or, la première

de ces espèces appartient aux régions équatoriales, et la se-

conde est confinée dans les climats les plus glacés du nord.

On a également rencontré dans les brèches osseuses de
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Corse et de .Sardaigne une espèce de lagomys, petit animal
de la classe des rongeurs , assez semblable au lagomys des
hautes montagnes de la Sibérie; enfin le glouton, dont les

débris gisent dans les cavernes jurassiques de la Franconie,
n'a plus maintenant d'autre patri.^ que la froide Laponie.
.Mais peut-être le parcage actuel de quelques espèces d'ani-
maux dans des climats peu habités est-il le résultat de la

multiplication de l'espèce humaine La plupart des espèces
fossiles des cavernes, quoique rapprochées des espèces vi-
vantes, en diflêreut cependant par des caractères essentiels.

Ainsi, l'ours des cavernes a le front plus bombé et la taille

plus haute qu'aucun des ours vivants ; l'hyène est voisine
de l'hyène tachetée du Cap, mais en diffère par quelques
détails de ses dents et des formes de sa tête. On estime
que la moitié des dépôts d'ossements observés dans les

cavernes appartiennent à des ours , le tiers à des hyè-
nes et un sixième seulement aux autres animaux. Mais il

faut , pour ne pas donner une fausse idée du règne animal
dont quelques débris ont été accumulés dans les cavernes,
rappeler que dans les dépôts meubles des plaines' on a trouvé
les débris d'innombrables troupeaux de chevaux, de cerfs,

de gazelles. Et en effet , à tant d'ours et d'hyènes , habitants

des cavernes , il fallait bien des victimes à dévorer. Tont se

tient et s'enchaîne dans la nature, .\insi, n'existàl-il pas
un seul débris de la flore de cette époque , on n'en pourrait
pas moins assurer qu'une riche végétation couvrait la sur-
face du sol

,
puisque tant d'énormes pachydermes

,
puisque

des armées de ruminants , trouvaient à vivre et à se perpé-
tuer.

II est naturel de se demander comment ces grands amas
d'ossements (il en est de 80 et même de 150 mètres cubes)
ont été introduits dans les cavernes. Pour les grands car-

nassiers, comme l'ours et l'hyène, et pour les petits ron-
geurs, tels que le rat, la réponse est facile. Les cavernes

leur ont servi de demeure, comme le prouvent leurs excré-

ments fossiles épars d:;ns le sol. Ils y ont pendant des siècles

laissé leur dépouille, puis des inondations sont venues, qui

ont enfoui ces dépouilles sous une ou plusieurs couches de
limon. Le phénomène de l'habitation et de l'enfouissement a

pu se répéter plusieurs fois. Maison a rencontré mêlés à ces

ossements
, quoique en petite quantité , des ossements

d'animaux herbivores habitués à vivre dans les plaines, des

chevaux, des bœufs, des cerfs, des antilopes. On a parfai-

tement constaté deux modes d'introduction pour ces débris;

soit que ces animaux fussent victimes de la férocité des

carnassiers , soit que leur mort fît de leurs cadavres une pâ-

ture facile, des lambeaux de leurs corps étaient emportés

par les carnassiers dans leurs repaires, oii ils les dévoraient

à loisir. C'est ainsi sans doute que des ossements d'oiseaux

se trouvent dans les cavernes à hyènes. Et qu'on ne croie

pas que c'est là une supposition purement gratuite : on recon-

naît encore très-bien la trace des dents de l'ours ou de l'hyène

sur les ossements des herbivores. Les plus gros de ces os-

sements sont seuls entiers : les plus petits ont été brisés par

les carnassiers avides d'en sucer la moelle. L'autre cause du

mélange dans les cavernes des ossements de carnassiers et

d'herbivores, c'est le transport de ces ossements pêle-mêie

par les eaux dans des crevasses ou des cheminées par les-

quelles ils sont tombés sur le plancher des cavernes. Ce

mode de transport et de remplissage a donné naissance à

des brèches osseuses, lorsque, au lieu d'une caverne, les

eaux ne rencontraient qu'une simple fente, et que des in-

filtrations calcaires sont venues peu à peu lier et consolider

ces dépôts. 11 est à remarquer que, dans les cavités ainsi

remplies, il y a peu d'ossements de carnassiers, beaucoup

au contraire de ruminants , et que ceux-ci ne portent pas

l'empreinte des dents lanières des hyènes.

Quelques géologues, ardents souteneurs du déluge mo-
saïque , ont prétendu que cette seule et vaste inondation

avait transporté ces amas d'ossements si divers dans ies ca-
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vernes; mais rien n'est moins pliilosoplilqiie que ces opi-

nions arrêtées a priori, qui veulent à toute force encadrer

dans unetliéorie, souvent peu scientifique, tous les faits qui

se présentent. Il est vrai assurément que beaucoup de ca-

vernes ont été remplies par une cause violente et générale ;

mais il faut reconnaître aussi que d'autres l'ont clé pendant

une période de tranquillité et à plusieurs reprises; surtout

il faut admettre que l'état actuel des dépôts peut différer

beaucoup de ce qu'il était primitivement. Bien des causes

ont pu les modifier : ainsi l'introduction dans les cavernes

déjà en partie comblées d'animaux vivants qui y seront

morts, ainsi le passage intermittent d'eaux courantes. C'est

surtout en géologie qu'il faut rejeter les idées absolues, et

user d'éclectisme.

Les plus célèbres cavernes à ossements sont celles de l'An-

gleterre , de la Franconie , de la Bavière , de la Hongrie, de

l'est et du raidi de la France. On en a également découvert

dans la Nouvelle-Hollande. Elles contiennent des restes d'a-

nimaux dont les espèces sont encore vivantes dans le pays

,

mêlés à ceux d'espèces anciennes et inconnues , dont quel-

<iues-u:ies sont au moins de ta taille de l'hippopotame. Le

remplissage des cavernes n'a pas été assurément simultané

sur toute la surface terrestre , mais partout il fait partie de la

période que les géologues nomment quaternaire , et qui

précède immédiatement les temps historiques.

J'at isolé à dessein de l'histoire des cavernes à ossements

un fait qui n'est certes pas le moins curieux qu'elles présen-

tent, mais qui est un vif sujet de débats entre les géologues.

Je veux parler des ossements humains trouvés, dans le

limon de plusieurs cavernes et dans certaines brèches ossi

l'éres, avec des débris de poteries, des figurines, des armes

en silex, au milieu des ossements d'animaux dont il vient

d'être question. Tous ces ossements sont-ils contejiiporains,

ou bien ont-ils été introduits à des époques très-éloignées

les unes des autres
,
puis remaniés et mêlés par quelques

inondations locales ? Tel est le problème à résoudre. Les

géologues du midi de la France soutiennent avec fermeté la

première opinion , dont la conséquence est de faire remonter

l'existence de l'homme bien au delà de la dernière révolu-

tion qui a douné au continent européen son niveau et son

relief actuels. Ils se fondent sur ce que le mélange de ces os-

sements porte tous les caractères d'un dépôt simultané, et

sur ce qu'ils sont tous dans le même état de fossilisation. On
objecterait à tort que les espèces animales de cette époque

sont pour la plupart perdues ou étrangères à nos climats
;

car le cerf abois gigantesque et l'aurochsont sans aucun

doute disparu de notre sol depuis les tçmps historiques. Les

rennes habitaient la Germanie, les lions parcouraient la

Grèce. C'est la présence de l'homme qui a détruit ou chassé

ces espèces et d'autres encore.

Parmi les fragments osseux des cavernes , on retrouve

les restes des générations sauvages qui se sont succédé sur

le sol de l'Europe avant les temps historiques. C'étaieut des

i-aces caucasiques, usant de poteries mal cuites, d'armes en

silex, d'épingles en os. Si l'ère historique n'a commencé que

depuis deux cents ans seulement pour l'Amérique du nord

,

tandis qu'elle date d'au moins huit mille ans pour l'Egypte, il

se peut que des tribus sauvages aient erré dans les forêts et ha-

bité les cavernes de l'Europe pendant une longue suite de siè-

cles, sans que la civilisation ait pris naissance parmi elles, et

l'on est en droit de donner à l'espèce humaine quarante mille

ans d'existence. Cuvier, qui n'accordait que quatre ou cinq

raille ans d'antiquiléau continent européen, s'est prononcé né-

cessairement contre la conteraporanéilé de l'homme et îles

espèces d'anijnaui perdues. Beauconp d'autres géologues ont

îdopté la même opinion par divers motifs. Et d'abord, il est

rare que le mélange des ossements humains et des ossements

d'animaux soit complet ; les premiers sont ordinairement su-

perposés anx seconds. Mais alors même que le mélange serait

évident , il faudrait prouver que les ossements ont été ap-
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portés simultanément, et qu'il n'est pas le résultat d'ira re-

maniement local. Si l'on consulte les premiers temps de notre
histoire, on peut y retrouver les circonstances qui ont pro-
duit l'enfouissement des os humains dans les cavernes. Il

n'est pas nécessaire de remonter à des siècles très-reculés

pour trouver sur le sol des Gaules des peuplades sauvages.
Avant la conquête romaine , les tribus de la Gaule et de la

Germanie allaient demi-nues , tatouées, le corps frotté de
graisse, les cheveux rassemblés en touffe sur le sommet de
la tête , la main armée d'une hache en pierre , exactement
comme les voyageurs nous représentent les sauvages des
sources du Missouri ou de la Nouvelle-Guinée. Quand
César envahit la Gaule , ne pouvant venir à bout des .'aqui-

tains, il les fit, d'après le témoignage de Florus, enfermer
dans les cavernes où ils avaient l'habitude de se retirer.

Voilà donc des tribus entières qui ont péri dans les cavernes,
comme nous avons vu de nos jours périr des tribus arabes
au milieu de la fumée des feux allumés à l'entrée des ca-
vernes duDahra, par l'ordre d'officiers français. Pins tard,

alors que la population des Gaules fut devenue romaine , les

cavernes servirent encore souvent d'asile; et, suivant Égin-
hart, c'étaient des forteresses et des places d'armes pour les

gascons pendant les invasions des Francs sous la conduite

de Pippin. Il serait facile de citer beaucoup d'autres faits du
même genre ; on sait aussi que les cavernes ont servi à cer-

taines populations de lieux de sépulture.

De ce que ces ossements sont aujourd'hui complètement
fossiles, on ne peut rien conclure; car les caractères de la

fossilisation se sont montrés sur des corps enfouis sans

aucun doute depuis les temps historiques. .Ainsi, le mélange
seul des ossements humains avec ceux d'animaux perdus
ne prouve pas leurcontemporanéité. Le fait capital à établir

serait de faire voir qne les entrées des cavernes sont fermées,
non par des débris anguleux provenant de roches voisines

de la caverne, mais par des fragments roulés, venus d'une

grande distance. Car si, après l'introduction des ossements,
des forces d'une intensité plus grande que les forces actuel-

lement en action dans la nature ont fermé les cavernes,

on ne pourra guère douter que l'homme n'ait vécu avant
les catastrophes qui ont enseveli les grands mammiUres
d'espèces éteintes, et par conséquent au temps où les élé-

phants et les rhinocéros parcouraient les forêts de l'Europe,

où ks ours et les hyènes habitaient ses cavernes. Ce pro-

blème, dont la solution ne peut être éloignée dans ces

temps d'activité scientifique, est, comme on le voit, un de
ceux qui font de la géologie Vintroductiun à l'histoire de
l'humanité. A. Des Genevez.

CAVI/VR. On appelle ainsi les œufs de différents pois-

sons, principalement de plusieurs espèces d'esturgeons
et du béluga, conservés dans le sel et mis dans le com-
merce comme substance alimentaire. La Russie fournit

presque seule tout ce que l'Europe en consomme : cepen-

dant, le mot caviar n'appartient pas à la langue russe, et

l'aliment qu'il désigne , quoiqu'il soit à l'usage de toutes les

classes d'habitants, n'est connu que sous le nom iVikra

(œufs). Jusque vers la fin du dix-huitième siècle, on ne

connaissait le caviar qu'en Russie et en Italie, où on s'en

servaitcomraed'uualiment maigre. Astrakhan esttoujours

le grand centre de fabrication de cette conserve alimentaire,

qu'on prépare aussi en Perse, en Turquie et même niaùi-

teuant en Aliemagne. Le meilleur qui existe dans le com-

merce provient de Hambourg et est souvent désigné sous

le nom de caviar de Hambourg. Il est à 50 pour 100 meil-
.

leur marché que le caviar d'Astrakhan première qualité.

Les espèces d'esturgeons dont on tire le caviar sont {'es-

turgeon commun, et celles qin sont connues sous le non:

de stel le t et de kausen. Dans les trois espèces, le poids

des oeufs nettoyés et prêts à être salés est à peu [)rès le

cinquième de celui du poisson, et il est extrêmement rare

qu'un sterlet eu donne un seul Kilogramme. L'é|>oque du
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frai n'est pas la même pour chacune de ces espèces; la péclie

se IrouTe donc répartie en trois saisons, ainsi que les travaux

de la préparation du caviar et des autres parties des pois-

sons. Ce ne sont pas les pécheurs qui font les salaisons ; ils

vendent le produit de leur pêche à des entrepreneurs, qui se

chargent des opérations ultérieures, excepté de celle de la

colle de poisson, qui revient aux pécheurs {voyez Icbtiiyo-

COLLE ).

Les œufs du béluga fournissent le caviar le moins es-

timé ; ceux de l'esturgeon commun et d» sterlet passent

pour un mets plus délicat , lorsqu'ils ont été soigneusement

débarrassés des vaisseaux et membranes qui traversent leur

masse. l)u reste, on reconnaît trois sortes de caviars : 1° le

caviar grenu, destiné à être mangé frais, et qui pour cette

raison est le plus cher et le plus recherché, se prépare en

nettoyant les œufs dans un crible et en les laissant séjourner

une heure dans la saumure, après quoi on les fait egoutter

sur un tamis ;
2° le caviar compacte ne diffère du précédent

que parce qu'on manie les œuls dans la saumure pour les

amollir, et qu'on les met par demi-livre dans des sacs de toile

que l'on tord fortement pour faire égoutter la saumure avant

de les placer dans des barils; 3° la dernière espèce de caviar

se prépare en salant les œufs tels qu'ils sortent du poisson,

pour les laisser sept à huit mois dans les barils où on les a

entassés, puis les saler de nouveau et les faire ensuite sécher

an soleil. Ajoutons qu'on nonune caviar rouge celui que

l'on confectionne avec des carpes et des brochets, notam-

ment à l'usage des juifs, à qui leur religion défend de

manger des poissons dépourvus d'écaillés.

Le caviar, préparé et conservé avec soin , occupe une place

distinguée dans la gastronomie russe, mais il est encore

étranger à celle des Français. Quelques écrivains ont con-

seillé de faire du caviar partout où l'on pèche des estur-

geons : ils sont allés plus loin , en engageant tous les peuples

qui s'adonnent aux pèches en grand d'entreprendre des

salaisons d'œufs de poissons, et de multiplier ainsi les espè-

ces de caviar. Febrv.

On donnait autrefois à Rome le nom de caviar à une

longe de cheval que l'on offrait, tous les cinq ans, pour

le collège des pontifes; on ne dit point à quelle divinité ce

sacrifice était destiné. Mais on le faisait tous les ans, au dieu

Mars, dans le mois d'octobre; c'est pour cela que la victime

se nommait october equus. Le rit exigeait, pour que ce

sacrifice fût complet
,
que la queue de ce cheval fût trans-

portée avec tant de vitesse du Cliamp-de-Mars, où on la

coupait
,
jusqu'au temple du dieu , qu'il en tombât encore

des gouttes de sang dans le feu préparé quand on y arrivait.

Généralement on nommait victimes caviaires les animaux

qu'on immolait et dont la queue , avec les parties voisines,

était consacrée aux dieux.

CAVITAIRES. G. Cuvier désigne sous ce nom le pre-

mier ordre des vers intestinaux
,
qui répond aux vers néma-

toïdes de Rudolphi et aux entomozoaires apodes oxycéphalès

de Bla'nville. Il leur assigne les caractères suivants : Peau

plus ou moins garnie de fibres musculaires , en général striée

transversalement; canal intestinal allant de la bouche à

l'anus; organes sexuels distincts, fiottants dans une cavité

abdominale, etc. Ces caractères scr^ent à différencier les

vers cavilaires de ceux qui sont dépourvus de tube digestif

h deux ouvertures , et qu'il groupe sous le nom de vers pa-

rcnchymateux. L'ordre des cavitaires comprend seize gen-

res , dont les principaux sont les genres //aire, ascaride

,

scicrostome, hngvatule, lernée, némerte, tubiilairc,

ophiocpphale , etc. L. Laurent.

CAVITE, endroit creux , espace vide ou supposé l'être.

Je ne sais quel philosophe disait : Il n'y a pas de ride dans
la vatvre, et il disait vrai. On ne fait le vide qu'en des

lieux très-circonscrits, qu'artificiellement et pour un temps

très-court; car tout effet dû à l'emploi de la violence ne

.«:i'irait avoir une longue durfc. La machine pneumatique

même ne fait point exception à cette règle. Un autre philo-
sophe, et il s'appelait Lavoisier, disait : Il n'existepoint
de contact dans la nature. Quoique apparemment opposée
à la précédente

, cette proposition néanmoins était vraie , à
l'envisager comme Lavoisier la concevait. Or , selon cet

homme célèbre, aucun corps, même la glace, n'étant com-
plètement privé de calorique, et le calorique ayant pour
effet d'augmenter le volume des corps en s'interposant entre
leurs molécules , il est clair qu'il n'y a jamais de vrai
contact , puisque le calorique s'interpo.se partout et sépare
tout

;
mais il n'existe pas de vide non plus

, puisque l'air et
le calorique remplissent les espaces que laissent entre eux les

atomes matériels. Cependant , si le mot cavité n'a pas de
sens littéralement vrai , il a reçu par convention des accep-
tions nombreuses , surtout dans les sciences descriptives

,

où
,
pour les principes comme pour le langage , on se con-

tente d'à peu près.

C'est ainsi que, dans le corps humain, l'anatomie recon-
naît trois grandes cavités , les cavités splanchniqucs de
Chaussier, ou cavités à viscères : cavités cérébrale ou crâ-

nienne ,
pectorale ou thoracique, et abdominale ou ven-

trale, tels en sont les noms que l'usage des écoles a depuis

longtemps consacrés. Le crâne est la première de ces ca-

vités : c'est là que réside la cervelle, le cerveau , le cer-

velet, la moelle allongée et les ménynges, etc. La seconde
cavité est la poitrine, que remplissent le cœur et son

péricarde, les poumons et les gros vaisseaux; la plèvre lui

sert de lambris. Le ventre ou l'abdomen est la plus vaste

cavilé splanchnique , celle qu'occupent les organes de la di-

gestion et de la génération , etc. , et que tapisse le péritoine.

Les anatomistes reconnaissent dans le corps humain un
grand nombre d'autres cavités secondaires. Il y a la cavité

del'orbite, qui loge et abrite l'œil; la cavité buccale, les

cavités nasales ou narines, la cavité du tympan, où
dss muscles meuvent les quatre osselets de l'or ci Ile interne,

la cavité du larynx, celle de la trachée-artère et les cavités

des bronches , lesquelles aboutissent, d'après les sup-
putations récentes de Rochoux , à 584,950,000 cellules

aériennes, qui elles-mêmes sont des cavi!és. Le cœur a

quatre cavités ; les deux oreillettes et les deux ventricules.

On comprend sous le nom de cavités digestivesVesiotnic,

l'œsophage, les intestins. Quant à la matrice, on pense
que , dans l'état de virginité elle ne présente de cavité d'au-

cune espèce, tant ses parois alors s'affrontent strictement

l'une à l'autre ; mais c'est une manière d'être que la con-

ception fait cesser. Les os mêmes ont des cavités : cavités'

médtillaires des os longs, sinus frontaux, sinus maxillai-

res , etc. Plusieurs jointures mobiles des membres portent le

nom de cavités articulaires. Voilà pour l'anatomie de

l'homme et des animaux.

Les plantes ont aussi leurs cavités : il n'est pas de science

plus caverneuse que la botanique, quand on l'étudié en

dehors des savants préceptes de Linné, de Jussieu, de La-

marck , de Decandolle ou de Gaudichaud. Les botanistes

reconnaissent une cavité médullaire dans la tige , une cavitc

dans les anthères, qui renferment le pollen fécondant; une

cavité dans le pistil
,
qui transmet le pollen aux ovules ; une

cavité dans le fruit pour les graines, etc. Le mot de cavité

est surtout applicable aux fruits à noix et à siliques , aux

noyaux, etc. : les noix et noisettes, les amandes, les pis-

taches , le coco , les Iniits du tamarin et du caféier, se ran-

gent surtout dans ces catégories. Le ligneux des arbres se

détruisant peu à peu , soit par le contact de l'eau et de l'air,

par la gelée, qui s'attaque aux tronçons adliérenfs des

branches coupées, soit par l'effet de l'âge, il en résulte que
certains arbres, mais surtout le pommier et l'orme, se

creusent en caviies quelquefois énoruies, qui ont, en plus

d'une rencontre , servi de cachette pour des trésors ou do

refuge à des proscrits ou à des malfaiteurs. C'est dans des

cavités plus petites que certains oiseaux font leurs nids.
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On a aussi parlé, surtout dans les siècles de crédulité

excessive et de superstition, de cavitds creustes au centre

de blocs pierreux et d'arbres pleins , cavités sans issues où

des crapauds et autres reptiles ont, dit-on
,
pu vivre, loin de

tout air et loin du jour, un et plusieurs siècles , on ue sait

comment. Les Mémoires des Curieux de la I^'ature sont

remplis de faits de ce genre, que l'incrédulité et le positi-

visme de notre âge rendent maintenant fort rares. Quant à ces

grandes cavités de la terre où bouillonne la matière sulfu-

reuse des volcans, oii s'amasse en réservoi rs intarissables l'eau

des sources thermales, lesquelles, par chaque degré de cha-

leur, témoignent d'un gite profond de trente mètres
;
quant

à ces autres cavités qui renferment ces nappes d'eau qu'une

sonde patiente et habile fait jaillir au-dessus du sol propor-

tionnément à leur profondeur, sous le nom de picits arté-

siens , il y aurait mauvais vouloir à en nier l'existence. A
plus forte raison en est-il ainsi de ces cavernes où l'on

trouve amoncelés les ossements fossiles d'animaux mainte-

nant perdus, de ces grottesoù l'eau filtrante laisse concré-

ter sous les formes les plus pittoresques de stalactites et de

stalagmites les sels calcaires dont elle était saturée, de ces

vastes minières où, comme dans le Harz, à Cliemnitz, et

dans l'ile d'Elbe, se sont condensés par ordre de compacité

,

ou selon les progrès du refroidissement ou de la cristalli-

sation , des fdons de métaux , des masses incalculables de

sel gemme, vastes ateliers où des millions d'hommes labo-

rieux et pauvres ont usé leur vie depuis des siècles , au profit

de la spéculation qui les enrôle, et de tant d'industries qui

puisent là leur raison d'être et leurs outils.

La pierre ponce et autres productions volcaniques , les

éponges et beaucoup d'autres polypiers , sont des exemples

de corps poreux et à cavités souvent superficielles. Le jeu

singulier de lumière qui s'effectue dans l'opale parait dû à

de petites cavités où les rayons lumineux se réfractent di-

versement ; il n'y a pas jusqu'à l'eau glacée qui ne renferme

de petites cavités; car autrement comment concevoir que

ce fluide dépouillé de presque tout son calorique augmente

néanmoins de volume jusqu'à rompre les vases qui le ren-

ferment? B' Isidore BoinnoN.

CAVOIE (Loiis OGER, marquis de ), d'une famille no-

ble de Picardie, naquit en 1640. 11 fut amené très-jeune

encore à Paris par sa mère, femme d'esprit, qui l'introdui-

sit à la cour, le fit admettre au nombre des compagnons de

jeux de Louis XIV, alore enfant. Cavoie plut au roi par sa

bonne mine, et il en fut distingué. Il se lia avec Seignelay
;

ce fut assez pour déplaire à Louvois.

Cavoie, un des lionunes de France les mieux faits et de la

meilleure mine, excellait dans l'art d'assortir sa parure à ces

deux qualités. Il donnait le ton aux courtisans, dictait la

mode; et quiconque eût osé porter un nœud de plus ou au-

trement que lui, eût passé pour n'être pas babillé. Il n'en

fallait pas davantage pour qu'il devint célèbre; toutefois,

une certaine chaleur de sang que, dans ce temps-là surtout,

on appelait du courage, lui valut bientôt une célébrité d'un

autre genre, laquelle eut d'autant plus d'éclat que la cause en

était prohibée par les lois les plus sévères. Il eut des duels, et

de nombreux,etqui firent du bruit, puisque la résolution qu'il

y apportait et la bravoure qu'il y déployait, lui mi'ritèrent

le glorieux surnom de brave Cavoie ; et non-seulement il

put accepter ce surnom sans danger de la part de ses amis

,

mais il eut l'honneur d'être appelé ainsi plus d'une (ois par

Louis xrv lui-même. Contemporain de Lauzun, il passe pour

l'avoir devancé dans la carrière des bonnes fortunes. Mais il

sut s'aiTacher à toutes les séductions d'une pareille existence

pour aller l^ire son apprentissage dans le métier de la guerre.

En 1666, il servit comme volontaire dans l'armée navale

des Hollandaiî contre les Anglais. Le vaisseau-amiral des

premiers, menacé par un brûlot parti de la Hotte ennemie,

allait être incendié, lorsque l'intrépide Cavoie alla cou|ier les

ràbles des chaloupes qui servaient à diriger le brûlot. Celte

- CAVOIE
belle action lui valut l'amitié de Turenne. Cavoie suivit en-
suite Louis XIV dans toutes ses campagnes. X\i passage du
Pdiin, il fut un des premiers qui s'élancèrent dans le fleuve

et qui furent remarqués par le roi lui-même. Et le bruit s'é-

taut répandu qu'il était du nombre de ceux qui avaient été
tués en abordant : <• Ah ! s'écria Louis XIV, que M. de Tu-
renne sera fâché ! » Ce fut bientôt à qui renchérirait sur le

mot du roi, lorsque tout à coup on vit un cavalier se lan-
cer dans le fleuve et arriver à la nage. C'était Cavoie que
M. le prince envoyait au roi, pour lui annoncer la nouvelle
du passage du fleuve par l'armée française.

11 paraît néanmoins qu'il n'obtint de sa belle conduite au-
tre chose que des compliments ; et, malgré tous ses titres à
une récompense militaire, il dut à l'amour seul le bonheur
de voir enfin briller les premières lueurs de sa fortune. .M""^

deCoëtlogon, attachée à la reine Marie-Thérèse, s'éprit de
Cavoie, et s'en éprit jusqu'à la folie. Elle était, dit Saint-Si-
mon, laide, sage, naïve et très-bonne créature. Personne ne
s'avisa de trouver son amour étrange; mais tout le monde
eutpitiéd'elle. En effet, Cavoie était cruel, quelquefois même
brutal. Le roi et la reine le lui reprochèrent et exigèrent
qu'il fût plus humain. Il lui fallut aller à l'armée , où , tout
brave qu'il était, il ne passa pas les petits emplois. ^'oiU
M"" de Coétlogon aux larmes, aux cris, et qui aban-
donne toutes parures jusqu'à la fin de la campagne, et qui
ne les reprend qu'au retour de Cavoie. Vint l'iiiver, où il

servit de second dans un duel et fut mis à la Bastille, .\utre5

douleurs ! Chacun alla à yi"° de Coétlogon lui porter des
condoléances. Elle quitta de nouveau toute parure, et se mit
le plus mal qu'elle put. Elle parla au roi pour Cavoie, et,

n'en pouvant obtenir la délivrance, elle le querella jusqu'aux
injures. Louis XIV riait de tout son cœur. Elle en fut si ou-
trée, qu'elle lui présenta les ongles, auxquels le roi comprit
qu'il était plus sage de ne pas s'exposer. Sa majesté dînait
et soupait tous les jours avec la reine. Au dîner, la duchesse
de Richelieu et les filles de la reine servaient. Tant que Ca-
voie fut à la Bastille, jamais M"" de Coétlogon ne voulut
servir quoi que ce fût au roi : ou elle l'évitait, ou elle le

refusait tout net, et disait qu'il ne méritait pas qu'elle le

servit. La jaunisse la prit, les vapeurs, le désespoir. Enfin,

le roi et la reine ordonnèrent sérieusement à la duchesse
de Richelieu de mener Jl"" de Coétlogon voir Cavoie à la

Bastille; et cela fut répété deux ou trois fois. Le bien-aimé
sortit enfin, et .M"' de Coétlogon, ravie, se para tout de nou-
veau ; mais ce fut avec peine qu'elle se raccommoda a\ec
Louis XIV.

Cependant M. de Froulay, grand maréchal des logis de la

maison du roi, étant mort, Louis XIV envoya quérir Ca-
voie, qu'il avait déjà tàté inutilement sur son mariage avec

M"° de Coétlogon. Il lui dit que cette fois il le voulait formel-

lement; qu'à cette condition, il prendrait soin de sa fortune,

et que, pour lui tenir lieu dcdot avec une fille qui n'avait rien,

il lui ferait présent de la charge de grand maréchal des logis

de sa maison. Cavoie hésita d'abord, mais il céda ensuile, el

vécut toujours bien avec sa femme. Il fit plus : il eut poui

elle les mêmes égardsque s'il l'eût épousée par amour, et non
pas le couteau sur la gorge ; et les caresses que cette excel-

lente créature, toujours en adoration devant son mari, lui

laisaitaux yeux de tout le monde, il les endurait gravement,

en homme qui accepte certains ridicules parce qu'ils n'en-

tament pas une renonunée bien assise, qui ne craint plus

les railleurs, parce qu'il a su <le longue main se faire craindre

d'eux. L'ambition tourmentait pourtant Cavoie; il se flattait

d'être nommé chevalier de l'ordre. Sa liaison avec Seignelay

y mit obstacle. Lassé, à la fin, il deraandaau roi la permis-

sion de se défaire de sa charge de grand maréchal des logis.

Mais Louis XIV ne voulut point qu'il le quittât. Cavoie,

pour prendre son mal eu patience, acheta une maison à Lu-

cienne, près de Marly, et alla y savourer les délices de l'u-

nion conjugale la plus parfaite. De temps eu temps, le tor-



rent i!e la cour y débordait, et comme Louis XIV ne se dé-

fiait ni de CaToie ni de ses amis, on respirait à Lucienne

un certain air de liberté inconnu partout ailleurs: on y mé-
disait des ministres, des dames, de M"" de Maintenon et du

roi lui-même. Cette brillante compagnie était l'èlixir de la

cour, et n'y était pas admis qui voulait. On sait comment
Lauzun

,
qui en était proscrit, s'en vengea en poussant

levieu\ loup de mer de Chàteaurenaud, parent de M™" de

Cavoie, à faire dans ce jietit monde à part force visites im-

portunes.

Cavoie eut d'illustres amitiés. Aimé et estimé de Turenne,

il ne le fut pas moins du maréchal de Luxembourg, à qui

il donna le conseil adroit et sage de se constituer prison-

nier à la Bastille lois de l'affaire des empoisonnements. La
disproportion des âges ne l'empêcha pas non plus d'être in-

timement lié avec le duc de Richelieu, neveu du cardinal.

Lesgcns de lettres trouvèrent encore dans Cavoie, quelques-

uns un ami, tous un protecteur; il produisit l'abbé Genest

à la cour, et sa liaison avec Racine le fit soupçonner d'a-

voir des prétentions en littt'rature. Le roi, voyant Cavoie et

Racine se promener souvent ensemble, dit une fois à ceux

qui l'entouraient : • Cavoie croit devenir un bel esprit, et

Racine se croira bientôt un fin courtisan, u Cavoie mourut

en 1716, à soixante-seize ans, dans les sentiments d'une

piété profonde. Cavoie sans cour, dit Saint-Simon, était

un poisson sans eau ; aussi ne survécut-il au roi que d'une

année. Après sa mort, sa femme se condamna à une sorte

de sépulcre. Elle ne quitta jamais la maison où Cavoie était

mort, et porta le deuil toute sa vie. Elle se consuma ainsi

en peu d'années, sans avoir faibli d'une seule ligne.

Charles >'isard.

CAVOUR (C.iMiLLO, comte de ), ministre dirigeant de

Sardaigne, est né en 1809, à Turin, où son père, après avoir

acquis une grande fortune par d'heureuses spéculations sur

les grains, fut créé comte par le roi Charles .\lbert. Ce fut

seulement en 1S47, à l'époque où on commença à s'occu-

per de réformes politiques, que le comte de Cavour se fit

connaître en contribuant, avec le comte Balbo et autres, à

la fondation du journal constitutionnel II Risorgimento et

en prenant une part active à la rédaction de la partie éco-

nomique de cette feuille, dans laquelle il défendit les doc-

trines de la liberté commerciale. iSommé député en 1S49,

il prit rang parmi les membres de l'opposition modérée. A
la mort de M. Santa-Rosa, ministre de l'agriculture et du

commerce, il fut appelé à lui succéder et chargé en outre,

au commencement de 1851 , du portefeuille des finances.

Comme ministre du commerce, M. de Cavour rencontra

souvent dans le parlement une assez vive opposition à ses

mesures, non pas parce que les conventions commerciales

stipulées par lui avec l'.\ngleterre, la Belgique, laFrance, etc.,

avaient pour base les principes du libre échange, mais

parce qu'elles accordaient à des nations étrangères des avan-

tages plus grands qu'aux nationaux eux-mêmes et violaient

ainsi le principe de la réciprocité. Comme ministre des fi-

nances, les efforts du comte de Cavour ont eu surtout pour

objet de régulariser les finances de la Sardaigne désorgani-

sées par les suites de la guerre contre l'Autriche. En 1852,

M. de Cavour s'étant rapproché de l'opposition représentée par

M. Ratazzi, sans consulter son collègue M. d'.Azeglio, dut

donner sa démission; mais M. d'.\zeglio ne put se maintenir

longtemps au pouvou- , et, après un vojage à Paris, M. de Ca-

vour devint président du conseil. C'est en cette qualité qu'il

soutint devant le parlement la loi organisant le mariage

civil, loi qui laissait encore une grande autorité au clergé;

elle échoua pourtant au sénat à la fin de l'année, mais sans

amener de scission entre les différents pouvoirs.

C.VXAMARCA, l'une des provinces formant l'extré-

mité nord-ouest du Pérou, dans le district de Truxillo,

bornée A l'est par la province de Cacapayos et le Maraûon,

aa nord par la proT nce de Chola, à l'ouest par la province
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, au sud par celles de Huamacliaco et Truxil-
lo, et au sud-ouest par celle de Patas, présente une superfi-
cie de 950 myriartiètres carrés. On peut évaluer sa [lopula-
tion à environ 100,000 liabitants, parmi lesquels domine la
race indienne. La haute chaîne péruvienne des Andes, qui
traversa cette province , exerce une notable inlluence sur
son climat et sa température, et contribue à y produire sur
les plateaux un froid piquant alors que règne dans les val -

lées une chaleur étoufl'anle. La culture du sol n'y est pas
moins productive que l'exploitation des mines d'or et d'ar-

gent. Le coton y réussit admirablement et est transformé,
surtout à Casca, en étoffes très-recherchées par la consom-
mation. Les villages d'Ichocan et de Jésus produisent beau-
coup d'orge et du froment d'excellente qualité. Dans les

vallées qu'arrosent les affluents du Maraiion l'élève du mou-
ton et l'apprêtage de la laine se font sur une large échelle.

Sur le versant oriental de la Cordillère du Pérou, à envi-
ron 17 ou 18 myriamètres du grand Océan, et à 74 de Li-
ma, est située Caxamarcn, chef-lieu de la province, dans
une belle vallée du Maranon, sur les bords du Llaucan, à
2,968 mètres au-dessus du niveau de la mer, dans une con-
trée un peu sauvage, mais très-salubre. Parmi ses édifices

publics on remarque surtout ses églises et ses couvents. Ses
habitants, dont le chiffre s'élève aujourd'hui à 9,000, passent
pour travailler l'or et l'argent avec plus d'habileté qu'on ne
le fait partout ailleurs au Pérou; ce qui ne les empêche pas
de fabriquer aussi une foule d'objets en fer et en acier, des
étofTes de laine, notamment des couvertures et des fianellûs

dont il se fait un grand commerce d'exportation à Lam-
bayèque et dans d'autres ports de la cùte. On importe en
échange des marchandises d'Europe, dont on y trouve en
fous temps de vastes approvisionnements, des vins, du su-

cre, du cacao, de l'indigo, du savon, du fer et de l'acier.

Les habitants, dont beaucoup envoient leurs enfants à Lima
pour être élevés dans les pensionnats de cette ville , sont
assez instruits.

Tout près de la ville il existe des mines, et un peu plus

loin sont situées celles de Gualgayo. A une légua à l'est,

on trouve les sources chaudes et froides connues sous le

nom de Bo/ios del Inca, et qu'on utilisait déjà pour bains du
temps des anciens princes indigènes. On raconte que, vaincus

par les Espagnols, les Péruviens précipitèrent le trône d'or

de leur inca dans le cratère du volcan des flancs duquel s'é-

chappent ces eaux thermales; c'est cette antique tradition

qui, au commencement de ce siècle, engagea deux Espagnols

à entreprendre des travaux , demeurés du reste inutiles, à

l'effet de détourner le cours de ces eaux.

Caxamarca occupe une place importante dans l'histoire

du Pérou. On trouve dans cette ville et ses environs de

nombreux débris de monuments péruviens. Il faut surtout

mentionner le palais des incas, dont une partie est aujour-

d'hui en ruines et l'autre utilisée comme liôpital ; on y montre

encore l'endroit où .\tahualpa périt dans le plus atroce

supplice. Il est habit»; de nos jours pai une famille qui

prétend descendre de cet inca.

CAXTOM (William), célèbre pour avoir introduit l'art

de l'imprimerie en Angleterre, était un simple marchand

de Londres; mais il avait passé la plus grande partie de sa

vie dans les Pays-Bas, où, en 1464 , Edouard IV l'avait em-

ployé pour la négociation d'un traité de commerce. Il se

familiarisa si bien dans cette contrée avec la connaissance

de la langue et de la littérature françaises ,
qu'il traduisit

en anglais plusieurs de leurs meilleurs ouvrages ; et ,
pour

leur assurer une circulation plus grande dans sa patrie, il

apprit l'art typographique à Cologne ou plutôt à Bruges.

C'est ainsi qu'à la demande de Marguerite , sœur d'E-

douard IV et épouse de Chartes le Téméraire, il tradui-

sit le Recueil des histoires de Troyes, du chapelain Raoul

Lelèvre. qu'il imprima d'abord en français, sans indica-

tion de hou , de nom ni de date, puis en anglais, en se ser-

9i,
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vanl à cet effet des mêmes caractères, et avec une note

indiquant qu'il a commence la traduction et l'impression à

Bruges en 146S et qu'il les a terminées en 1471 à Cologne.

Quelques auteurs pensent que la seconde de ces dates est

celle qui se rapporte au traTail typograplUque. D'autres

prétendent que cet ouvrage ne fut imprimé que quelques

années plus tard, et en Angleterre. Ils se fondent sur ce que

les types sont identiquement pareils à ceux qui ont servi

pour l'impression du Traité du jeu d'échecs de Cessoli,

qu'il imprima en 1474. Un fait certain, c'est que ce sont là

les deux premiers ouvrages sortis de ses presses, et que le

Recueil est le premier livre en langue anglaise qui ait été

imprimé. Il avait établi son imprimerie dans l'abbaye de

Westminster même. Toutefois c'est seulement à dater de

1477 que les productions de ses presses portent l'indication

de Westmestre comme celle du lieu d'impression.

Caxton mourut en 1491. Dans ces derniers temps ses

éditions sont devenues extrêmement recherchées en .Angle-

terre, les unes parce que ce sont les premières produc-

lions de l'art typographique dans ce pays , les autres à titre

d'anciens monuments de la langue, et aussi à cause de leur

contenu, la plupart ayant trait à la littérature romantique,

ou bien reproduisant les œuvres de vieux écrivains na-

tionaux , tels que Gower et Chaucer. Il en résulte que les

bibliomanes les payent au poids de l'or, et se les dispu-

tent avec ardeur au feu des enchères , bien qu'elles ne bril-

lent ni par la beauté de leurs caractères gothiques (les seuls

que Caxton ait jamais employés), ni par leurs gravures sur

bois. X la vente Roxburgh , en lsi2, le duc de Devonshire

paya lOOO livres sterling un exemplaire de l'édition anglaise

du Recueil des /(«<oirMrfc7"/oj/esmenlionnéplushaut. La

bibliothèque Spencer possède près de cinquante ouvrages

imprimes par Caxton, la plupart achetés à des prix fous.

Les membres du Roxburgliclub ont fait élever un monu-
ment à Caxton dans l'église Sainte-Marguerite de West

minsler. Dans son édition revue et corrigée des Typographi-

ccl Antiquities d'Ame (1810), Dibdin a réimprimé la vie

de Caxton par Lewis ( 1737).

C.VYEXXE, chef-lieu administratif et politique de la

Guyane française, est située à l'extrémité nord-ouest de

l'ile du même nom, à l'embouchure du Cay , (leuve large en

cet endroit d'environ 10 kilomètres, et de l'Oyague, dans

une contrée assez insalubre. Elle se partage en vieille ville

et ville neuve. La première, la moins étendue, renfer-

me l'hôtel du gouvernement, l'ancien collège des jésuites,

elle fort Louis, château qui domine l'entrée du port, au-

trefois assez bien foitifié, mais aujourd'hui en très-mauvais

état. La seconde se distingue par la construction, générale-

ment meilleure, de ses maisons, et on y remarque une belle

église. Une belle place d'armes, plantée d'orangers, sépare

ces deux quartiers. La population , forte de 5,000 âmes et

composée en grande partie de nègres , s'occupe surtout de

commerce. Le port est à la vérité vaseux , mais c'est encore

le meilleur de touteWa côte, et il oflre assez de profondeur

pour être accessible aux bâtiments d'un médiocre tonnage
;

ceux de dimensions plus grandes doivent jeter l'ancre à

l'embouchure de l'Oyague , et les vaisseaux de g>ierre de-

vant l'ile de l'En/ant perdu, rucher situé à 15 kilomètres

de Cayenne.

Les esportation.": pour la France consistent en produits

du pays, tels que épices, rhum, poivre, coton, laine, peaux

apprêtées, etc. Les transactions en cafés ont depuis longtemps

singulièrement diminué ; mais, en revanche, les demandes de

sucre, de hois de teinture, de cacao et de coton ont tou-

jours été dans une progression marquée. Les exportations

de France à la Guyane par Cayenne, ont pris dans ces der-

nières années une grande extension , notamment on ce qui

est des vins, des farines, des poi.<sons secs et du fer ouvré;

mais les affaires en laine et en métaux autres que le fer y
ont décru.

- CA"\XA
La ville de Cayenne doit son origine à un premier éta-

blissement tenté en l'année 1626 par des armateurs de
Rouen, et que suivirent d'autres expéditions parties de la

même ville en 1630 et 1633. Elle prit de notables dévelop-
pements à la suite des émigrations provoquées par des trou-
bles politiques à l'ile Saint-Christophe en 1639, lors de
l'arrivée de Poincy, et surtout giàce au zèle actif de Pou-
cet de Bréligny, qui, en 1643, forma à Rouen une société

commerciale, se rendit à Cayenne à la tète de 400 homm&s,
et y construisit le fort Cépéron. Cependant les Français
abandonnèrent cette colonie dès 1654, et les .Anglais s'en

emparèrent alors. Mais ceux-ci durent l'évacuer en 1664.

Les Hollandais les y remplacèrent en 1676, puis les Français
les en expulsèrent l'année suivante. Le gouvernement fran-
çais fit preuve dès lors de plus de sollicitude pour cette co-
lonie. En 1763, M. de Choiseul y envoya une grande expédi-
tion, et on y créa à cette époque un jardin botanique
destiné à l'acclimatement des plantes. A la (in de la Révo-
lution, Cayenne servit de lieu de déportation pour des hom-
mes politiques. De 1S09 à 1S14 cette colonie appartint aux
Portugais et aux Anglais, mais à la paix générale elle fui

replacée sous l'autorité de la France. Louis-Napoléon en a
fait une colonie pénitentiaire.

Dans l'usage ordinaire on comprend souvent sous la dé-

nomination de Cayenne l'un des deux districts delà Guyane
française et même la colonie tout entière.

CAYI3AXE (Bois de). Voyez Bois satiné.

CAYLA ( ZoÉ, comtesse du ) , née en 1 7S4. Cette femme,
dont la vie semble se rattacher aux souvenirs des favorites

fameuses et à des mreurs loin de notre époque, entra dans
le monde par une action qui rappelle la piété et le dévoù-

ment filial de M"" de Sonibreuil et Cazotte pendant la

tourmente révolutionnaire. Elle était tille de Talo n , avocat

du roi au Chàtelet
,
plus tard membre de l'.Assembh'e na-

tionale, émigré le 6 octobre 1792 et rentré en France eu !802.

La police ayant découvert en lui un agent des princes, il fut

arrêté par les ordres du duc de Rovigo et conduit à Paris.

Sa fille , désolée , y accourut. Pour sauver son père , elle

oublia la faiblesse de son sexe et la timidité de son âge; elle

se présenta partout avec ses larmes et avec ses prières. La
suppliante était jeune et belle ; brune piquante et animée

,

doiue d'une taille irréprochable , elle avait tous les attraits

qui charment et qui séduisent ; l'auréole radieuse de la piété

filiale ajoutait sans doute à sa beauté : elle toucha tous ceux

qu'elle implorait. Des deux ministres de la police, Fouché

et Rovigo , elle obtint d'abord de pénétrer auprès du pri-

sonnier, dont ces entrevues adoucissaient la captivité. Elle

suivit son père de cachot en cachot
, jusqu'au moment où

la liberté lui fut rendue. C'était encore sous l'empire; elle

consentit alors à se marier, et épousa le comte du Cayla.

Sous la Restauration, elle dut l'accès de la cour au rang

de son mari, aux services et aux soulfraoces de son père :

ce fut sa première récompense. L'expérience si rude de ses

précédentes années ne fut point perdue pour la jeune feninic
;

elle se rappela, dans la haute région où elle se trouvait alors,

ce qu'elle avait dû jadis aux séductions d'une autre époque

de sa vie , et elle résolut de faire tourner au profit de sa

propre fortune ce qui lui avait jadis sen'i à consoler son

père. Elle parvint jusqu'au roi, dont elle sut se concilier l'af-

fection, en même temps qu'elle lui faisait oublier une femme,

sœur d'un ministre disgracié, et qui longtemps avait joué le

même rôle aux Tuileries. On assure qu'elle dut l'intimité de

Louis XYUI à son esprit de conversation , dont on vantait les

grâces et le mérite , à l'enjouement de son caractère , et sur-

tout au tact exquis avec lequel elle observait les conve

nances. Par d'adroitrîs insinuations sur les confidences pré-

cieuses qu'elle pouvait devoir aux effusions de son père , elle

piqua en outre la curiosité du roi, qui finit par l'admettre

dans ses entretiens particuliers, et bientôt il lui fut impos-

sible de se passer de ces relations dont il était épris. La
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favorite sut tirer parti de sa position nouvelle. Elle exerça

sur le vieux roi une double séduction , celle des sens, celle

de l'esprit : pendant qu'elle le captivait par sa beauté, elle

le retenait par un commerce attrayant. Elle semblait, par

la confiance qu'elle inspirait et par la tendresse que le sou-

verain lui portait, réunir le pouvoir de M"" Dubarry à l'au-

torité de M°" de Maintenon; mais elle sut se préserver de

l'étourderie de l'une et de l'austérité de l'autre. Sa faveur

fit grand bruit; la multitude et le sentiment général s'éton-

nèrent de ce retour vers des mœurs que l'on croyait ou-

bliées; la cour salua le soleil levant, et les courtisans cru-

rent à la renaissance du règne des maîtresses. BientAt on

sut que M"' du Cajla disposait des grâces et obtenait du

roi l'accomplissement de tous ses vœux ; l'idole eut sas ado-

rateurs. La comtesse , fière de ces bomniages et de la liaute

influence qu'elle exerçait , ne négligea rien de ce qui pouvait

accroître et accréditer cette opinion sur sa puissance. La

ville s'indigna contre cette situation , si contraire aux idées

récentes; la favorite fut cbansonnOe, bafouée et drapée

par l'ironie publique; l'épigramme, la satire et le quolibet

ne lui furent point épargnés ; la chronique scandaleuse mul-

tipliait contre elle ses anecdotes et .ses malicieux récits. Elle

subit le sort commun à toutes les femmes qui l'avaient pré-

cédée dans ce poste dangereux.

On ne s'arrêta pas à ces attaques : les choses fuient pous-

sées jusqu'au reproche et jusqu'au blâme; plusieurs dirent

hautement que la favorite tra6quait , à beaux deniers comp-

tant, de ce que le roi lui accordait, et qu'elle vendait tout

ce qu'elle semblait donner. Un procès fameux , celui de

M""" de Campestre, accusée de faits semblables et d'au-

tres fraudes, sembla fortifier ces accusations, et contribuer

à les accréditer dans l'esprit du public. Quoi qu'il en ait pu

être, un fait dont les annales contemporaines ont gardé le

témoignage , c'est qu'à aucune époque le trafic des grâces

à la coi;r et dans toutes les branches du service public ne

tut plus manifeste. Les dignités, les distinctions , les grades,

les places, et les charges de création nouvelle, étaient

publiquement vendus et achetés; le trafic des décora-

tions fut surtout signalé avec tant d'énergie que les tri-

bunaux s'en émurent. Une autre source de bénéfices

illicites fut celle des liquidations arriérées et des marchés

nouveaux. Maîtresses de tous les abords de l'administra-

tion , la spéculation et l'intrigue savaient arriver, à prix

d'argent , à des résultats inaccessibles aux possesseurs des

créances , forcés de céder à bas prix des litres que l'État

payait intégralement. Les marchés officiels et l'agiotage sou-

tenu par les communications officieuses étaient pour les uns

une cause d'opulence rapide qui ne laissait aux autres que

la ruine et la détresse. Faut-il imputer ces actes à ceux

qui entoinaient le trône de plus près , et qui paraissaient

garder toutes les avenues de la faveur? K)us ne savons.

Il semble en vérité qu'il y ait eu dans toutes les périodes

de dissolution royale un châtiment légitime infligé à ces

méfaits par la justice populaire et par la réprobation natio-

nale. Cependant l'équité veut que nous n'omettions pas,

dans cette impartiale notice, les bruits favoiables qui
,
plus

d'une fois, ont présenté la favorite comme élant l'appui du

malheur et la providence de plusieurs infortunés, auxquels

sa protection aurait rendu les joies du foyer, dont ils étaient

éloignés.

On a beaucoup parlé des munificences royales de

LouisXVllI ; on en racontait des meneiUes, parmi lesquelles

on citait une Bible in-folio , dont les larges et nombreuses

gravures étaient recouvertes, pour être préservées île tout

contact, par des billets de banque de mille francs, employés

comme papier de soie. Sans adjnettre des faits dont rien ne

garantit l'authenticité, nous ne pouvonsoublierun monument
d'auguste libéralité qu'a possédé M"" du Cayla. Le roi, en

lui donnant la Bible dont nous venons de parler, lui aurait

dit : n Chère comtesse, lisez ce livre; si l'infortune vous

frappe, vous y trouverez des consolations. » La sollicitude

du royal amant pour l'avenir de Zoé ne s'était pas bornée à

ce pré.sent : il lui fit accepter le pavillon de Saint-Ouen,

villa modèle de goût, de simplicité et d'élégance. Il voulut,

par ce bienfait, montrer sa gratitude pour le bonheur qu'il

devait, dans ses derniers jours, à des soins dont l'agréable

souvenir et la pensée berçaient ses songes et .ses rêveries

somnolentes. Jl"" du Cayla, par ses grâces et par son esprit,

sut adoucir jusqu'aux souffrances mômes du vieux roi.

.M'^'^ deJaucourt, belle-mère de la comtesse du Cayla,

avait fait partie , comme dame de la reine, de la maison de

la comtesse de Provence, dans l'émigration; elle avait re-

commandé sa bru, en mourant, à la bienveillance de

Louis XVIIl. En 1SI9, des différends s'élevèrent entre le

comte du Cayla et sa femme, qui, par suite de la perte du

procès ((u'elle soutint contre son mari, se vit dans la nécessité

d'éloigner de Paris son fils unique
,
qu'elle confia à l'abbé

Liautard. Bientôt elle se trouva en relation suivie avec l'abbé

Lalil, M. Soslhène de La Rochefaucauld, aujourd'hui duc de

Dotidcauville, et elle eut, à ce qu'il paraît, une grande part à

l'arrivée de .M.M. de Yillèle et de Corbière aux affaires.

Ce pas immense des jésuites avait coiité cher, dit-on,

à la nouvelle favorite. Lafayette , dans ses Mémoires , as-

sure que, pour prix de son influence, M"" du Cayla re-

çut l'ordre pressant de Louis XVIII de brûler sous ses

yeux les papiers de la procédure Fa vras, qui lui venaient

de la succession de son père, lequel avait pris une certaine

part à l'instruction de cette affaire. Ce fut uue grande peite

pour l'histoire. On comprend que le roi n'avait plus rien à

refuser à celle qui. lui donnait cette marque de dévoùment.

Ce fut après la mort de Louis XVIII, perte qui lui fit

épouver une vive et sincère douleur, que M"" du Cayla tra-

versa les phases pénibles d'un procès en séparation d'avec

son mari. Devenue libre enfin par un arrêt de la cour de

Rouen, qui lui laissa la disposition de ses biens, elie se re-

tira tout à fait dans sa fraîche et jolie retraite de Saiut-Ouen.

Les souvenirs d'une splendeur passée, un regard sur l'ingra-

titude de quelques amis qui lui devaient leur élévation, ne

la détournèrent pas des travaux agricoles auxquels elle de-

manda une douce et paisible félicité. A la cour de Charles X,

M""" du Cayla conserva un crédit dont elle n'usa qu'avec

modération : deux ministres ne se souvinrent pas qu'ils

tenaient d'elle leur portefeuille : M.M. Doudeauville, le père

du duc actuel, et Peyronnet, délaissèrent leur protectrice.

Celle-ci ne garda de leur conduite aucun ressentiment; elle

permit même à M. Soslhène de La Kochefoucauld de lui té-

moigner un dévoùment et une reconnaissance dont son

père s'était affranchi.

A Saint-Ouen avait commencé pour W"^ du Cayla une

ère nouvelle ; elle se fit bergère, et la brillante héroide com-

mencée au sein des délices d'une galanterie fastueuse s'a-

cheva et se termina par une pastorale. Voici par quelle cir-

constance la belle comtesse appliqua les facultés auxquelles

elle devait d'autres succès , à des découvertes scientifiques et

agricoles. Eu 181S, elle avait reçu du, pacha d'Egypte deux

béliers et quelques brebis de rVubie. Les sujets de celte es-

pèce se font remarquer par la longueur et le lustre de leur

toison et par une vigueur prodigieuse : ces qualités si re-

cherchées manquent aux troupeaux de France. JI°" du

Cayla forma le dessein de doter de celte richesse nos ma-

nufactures, privées de ces avantages; elle chercha à obtenir

ces résultats par le croisement de la race nubienne avec des

brebis mérinos ou anglaises. Ces essais réussirent, et, dans

son beau parc de Saint-Ouen , l'heureuse proprétaire vit la

fécondité s'établir et seconder ses vœux. Une nouvelle race

de moutons français fut créée, et porte encore le nom de la

femme à laquelle on la doit : elle s'appelle du Cayla. Ce

succès de la favorite eut du retentissement à la cour; tous

les courtisans prirent la houlette et la bêche, et se firent

pâtres et cultivateurs ; l'exploitation agricole devint la pas-
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sion de l'opulence. Le roi crut devoir récompenser ces

heureux efforts ; il accorda les biliraents de la Savonnerie,

au centre mfme de la fabrication des étoffes rares. Le suc-

cès de ce magnifique établissement, qui a été réuni aux

Gobelins en 1S28 , fut tout entier l'œuvre de M'"* du Cayla,

qui en présida le conseil d'administration.

Élève de M"' Campan , mère de deux fils et d'une Olle

qu'elle maria au prince nie Léon, M°' du Cayla, loin delà

cour, laissa à tous ceux qui l'avaient connue les regrets que

cause l'absence d'un caractère aimable, d'un esprit vif et

enjoué et aussi prompt dans sa conversation que dans son

style. Son nom clôt la longue liste des l;ivorites des rois de

la branche aînée, depuis la j)remière maîtresse de Henri IV

jusqii'aux dernières amours de Louis XVTIL Elle survécut

à la monarchie, et mourut en iSôO, léguant par son testa-

ment le château deSaint-Ouen aucomtedeChambord, ou,

à son défaut , à la ville de Paris. La loi interdisant au

comte de Chambord de posséder des immeubles en France,

la ville de Paris a revendiqué la délivrance immédiate du

legs qui lui avait été fait subsidiairement. D'un autre côté,

les héritiers naturels ont attaqué le testament en se fondant,

pour en demander l'annulation , sur ce que la testatrice avait

de beaucoup excédé la quotité disponible; et adhuc sub ju-

dice lis est. Eugène Briffailt.

C.\YLUS (Famille de). La maison Robert de Ligne-

rac, titrée duc de Catjlus, est originaire de la Marche li-

mousine, où elle possédait depuis plusieurs siècles la ierre de

Lignerac, lorsque la Révolution la dépouilla de ses fiefs. Il ne

faut pas confondre les ducs de Caylus avec les anciens comtes
de Caylus, par corruption Qiiélus, branche cadette dos Lévis,

éteinteenlapersonnedu comte de Quélus, favori de Henri III,

tué en duel par Charles de Balzac, dit le Bel-Entraguet.

Joseph-Louis Roi^EKi , marquis de Lignekac, duc df,

Caylus, né en 1764, succéda à son père dans les fonctions

de grand-bailli d'épée , lieutenant général et commandant
pour le roi dans la Haute-Auvergne. Il fut créé grand

d'Espagne et titré duc de Caylus en 1 7S3. Louis XVIII, à la

Restauration, le nomma maréchal de camp, chevalier de

Saint-Louis et pair de France, en attachant à cette dernière

dignité le titre ducal qu'il tenait de la grandesse. On ne sau-

rait expliquer la collation de tant d'honneurs que par l'es-

prit courtisan du duc de Caylus. Il mourut en 1S23, laissant

en bas âge un fJs héritier de sa pairie , et qui ne devait

avoir voix délibérative qu'en 1S50. Il a toujours vécu dans

la retraite, se livrant à de grandes exploitations agricoles.

La terre de Caylus, en Languedoc , ayant passé, par ma-
riage, de la maison Léris à d'autres familles, avant d'échoir

aux marquis de Lignerac , a donné son nom à deux person-

nages importants, à qui nous consacrons des articles à part.

CAYLUS (MAKinE-MARCCERiTE DE VILLETTE , mar-
quise DE), pitite-fille d'Artémise d'.\ubigné, tante de JI"" de

Mainlenon, dut naître, d'après l'époque qu'elle assigne

elle-même à son mariage, sur la (in de l'année 1673. Elle

fut élevée à la cour de Louis XIV sous les yeux et la direc-

tion de cette sévère et noble matrone. En vraie descendante

du fameux huguenot .\grippa d'.^ubigné , l'ami si mal ré-

compensé de Henri IV , la petite marquise de Villctte ré-

sista quelque peu à sa dévote parente, qui voulait d'auto-

rité lui faire embrasser le catholicisme. « Je pleurai d'abord

beaucoup, dit-elle dans ses Soîd'pnirs, mais je trouvai le

lendemain la messe du roi si belle que je consentis à me
faire catholi-^ue, à condition que je l'entendrais tous les

jours, et que l'on me garantirait du fouet. » M""" de Main-

tenon, elle-même, n'a\ait pas quatorze ans quand elle s'était

laissé convertir au caliiolicisme.

.\voir été de la cour la plus spirituelle et la plus galante

de l'Europe, être devenue le charme et l'ornement des fêtes

magnifiques de Versailles , ces féeries royales dont Molière,

Quinault et Lulll faisaient les frais, ce fut assez dans la

suite pour la renommée d'une femme, et M'°* de Caylus

devait en avoir sa part. Mais, outre les grâces et l'esprit

,

elle possédait encore cette ingénuité naturelle de narrer (jui

fait si bien ressortir la vérité dans ses causeries imprimées,
et leur donne un avantage inappréciable sur toutes les ri-

chesses et les combinaisons du style des écrivains préten-

tieux. Elle laissa aller sa plume en même temps que sa mé-
moire , et ses Souvenirs se trouvèrent tracés; elle leur

doit le plus beau côté de son nom ; c'est un mélang» d'a-

necdotes, d'agréables accessoires à l'histoire de son siècle,

sur lesquels Voltaire s'est plu à semer quelques notes.

L'éclat que M'"^ de Caylus jeta à la cour fut un éclat pai-

sible. Dans ses Souvenirs, où elle se souvient si peu d'elle,

sa plume si franche nous a communiqué le trait le plus

important de sa vie : il a rapport à son mariage avec J.-A.

de Tubières, marquis de Caylus; laissons-la parler :

« Je me mariai en quatre-vingt-six. Ou fit M. de Caylus
mcnin de Monseigneur , et comme j'étais extrêmement
jeune, puisque je n'avais pas encore tout à fait treize ans,

Jl"' de Maintenon ne voulut pas que je fusse encore établie

à la cour
;
je vins donc demeurer à Paris chez ma belle-

mère ; mais on me donna en quatre-vingt-sept un apparte-

ment à Versailles, et M""" de Maintenon pria JI""' de Mont-
chevreuil, son amie, de veiller sur ma conduite. Je m'at-

tachai, malgré les remontrances de M""' de Maintenon, a.

M"'^ la duchesse : elle eut beau me dire qu'U ne fallait ren-

dre à ces gens-là que des respects et ne s'y jamais attacher
;

que les fautes que il°" la duchesse ferait, retomberaient

sur moi, et que les choses raisonnables qu'on trouverait

dans sa conduite, ne seraient attribuées qu'à elle
; je ne crus

pas M"' de Maintenon ; mon goîlt l'emporta, je me livrai

tout entière à M°" la duchesse, et je m'en trouvai mal. »

En vérité, voilà un je m'en trouvai mal bien naïf et fait

pour désarmer le mari le plus susceptible; là-dessus. Vol-

taire dit plus naïvement encore : « Ce fut alors que sa liai-

son avec le duc de Villeroy éclata; mais cet amant était

un homme plein de vertus, bienfaisant, modeste, et le

meilleur choix que M"* de Caylus put faire. » Ce qui est

très-flatteur pour M. le marquis de 'fubières. Ajoutez à cela

deux yeux charmants dont était douée M"" de Caylus, pour

l'amour desquels le marquis de La Fare , dans un madrigal

qu'il lui adressa , se fait diie à lui-même par Cupidon :

Je te promets un regard de Cajlus
,

et vous avez à peu de choses près tout l'historique de la

vie de cette dame, à laquelle cependant la mahgnité donna

encore pour amant monsieur le dauphin. On sait aussi que

le roi, ne la dotant que d'une très-modique pension , lui fit

cadeau d'un collier de noces en perles fines du prix de dix

mille écus.

Racine , enchanté du talent avec lequel elle récitait les

vers d'Esther, dont elle jouait successivement les rôles sur

le théâtre de Saint-Cyr, à mesure qu'une des actrices se trou-

vait incommodée, composa exprès pour elle le prologue de

cette tragédie. « M'"'^ de Caylus , dit Voltaire, est la der-

nière qui ait conservé la déclamation de Racine ; elle récitait

admirablement bien la première scène d'Esther. »

M°' de Caylus, devenue veuve à trente-deux ans, ne

se remaria pas. Elle mourut le 15 avril 1729, à l'âge de

cinquante-six ans, peu de temps après avoir abandonné ses

Souvenirs, qui ne sont point achevés. Voltaire en fut le

premier éditeur. L'.\cadémicien Auger en a donné imc nou-

velle édition, avec une notice sur l'auteur. La plus belle

qui en ait été faite est celle de Renouard, avec la même
notice, la préface et les notes de Voltaire, et quatre por-

traits. /.a/(o«c/e rfcc/ieccKj: cn/ei'f'e, de Pope, traduction

publiée sous le nom de l'abbé Desfontaines, lui est attiibuée

par quelques biblio:raphes. Desne-Baro.v.

O.WLUS (AxNE-CLAcnE-PniLippE de TllilÈRES, de

GRIMOARD, DE PKSTELS, de LÉVl, comte de), mar-

quis d'E-!ernay, baron de Dransac, conseiller d'honneur



CAYLUS — CAZALÈS
B>S au parlement de Toulouse, naquit à Paris le 31 oc-

tobre tC92, de Jenn-Anne , nienin du grand dauyliin, et

lieutenant général des armées du roi, et de Mar(lie-Mar-

guerite de Villette ( voyez l'article précédent). Il avait pour

oncle Charles-Daniel de Léti de Tlbii;res de Caïlis,

disciple de Bossuet
,
grand-vicaire du cardinal de Noailles,

nommé à l'évêché d'Auxerre vers 1705, regardé comme un

des derniers saints du jansénisme, et mort en 1754, à quatre-

vingt-cinq ans, laissant dix volumes de ses œuvres. Ce fut

l'esprit déjà fortifié par une éducation non moins solide que

brillante, que le jeune de Caylus entra au service du roi,

dans la compagnie des mousquetaires. Un guidon de gen-

darmerie fut, en 1709, la récompense de sa première cam-

pagne. En 17 1 1 , il se distingua en Catalogne , à la tête d'un

rtgimcDt de dragons
,
qui porta son nom.

En 1713 , le siège de Fiibourg ayant amené la paix de

Rastadt , il résolut , maître de ses loisirs et d'une fortune

assez considérable, de se lancer dans la carrière des let-

tres et de l'archéologie, que son érudition précoce et son

ardeur pour les arts ouvraient toute grande devant lui.

L'Italie fixa d'abord ses regards ; il la visita et revint à

Paris en 1715, époque de la mort de Louis XIV, où il

quitta le service. Il méditait d'autres campagnes moins

meurtrières, ses campagnes archéologiques. L'année d'après,

il fit celle de Ccnstanlinople, à la suite d'un ambassa-

deur de France . explorant la Grèce , les Échelles du Le-

vant et les côtes de l'Asie-Mineure. Arrivé à Smyme , les

ruines voisines d'Éphèse et de Colophon ne le laissaient

point dormir; mais comme elles servaient de repaire

à des brigands armés, il eût été dangereux pour le comte de

Cajlus de s'y hasarder seul. Il usa d'un expédient que l'oc-

casion lui présenta. Enveloppé d'une gro>se voile de na-

vire, il se confia dans ce simple costume à deux hommes de

la bande de Caracayali, qui se trouvaient alors à Smyrne,

convenant avec eux d'une certaine somme qu'ils ne tou-

cheraient qu'au retour ; ils le conduisirent , ainsi que son

interprète, vers leur chef, qni lui fit l'accueille plus gra-

cieux, et lui prêta des chevaux arabes, qui le transportèrent

au milieu des ruines de Colophon, et le lendemain sur

celles d'Éphèse, puis le ramenèrent passer la nuit avec les

brigands dans un fort servant de retraite à Caracayali et

à sa bande. Satisfait de ses explorations, il alla à Constan-

linople, passa ensuite les Dardanelles, visita les plaines où

fut Troie , et de là se rendit à Amlrinople. De ce coin de

l'Europe, les regards du comte de Caylus se tournaient sans

cesse vers l'Egypte, et même vers les contrées lointaines de

la Chine, qu'il brûlait d'explorer ; mais les lettres pressantes

de sa mère, qu'il chérissait tendrement, le rappelèrent à

Paris en 1717.

Ce fut alors qu'il commença à classer les riches et nom-
breux matériaux d'antiquités qu'il avait recueillis. Deux

voyages qu'il fit a Londres et quelques-uns dans les pays

voisins se rattachent encore à son amour pour les arts. Fixé

dans la capitale, maître de ses précieux loisirs et du repos

que donne la fortune, il honora d'un culte particulier toutes

les muses; il peignit, grava, dessina, chanta, écrivit. Far-

ces, facéties, romans , comédies, féeries , contes orientaux,

mémoires, numismatique, antiquités, tout fut de son ressort.

De ta même plume il traça VHisloire d'Hercule le Thé-

bain, et Celle de M"' Frétillon (yi"" Clairon). Des ta-

bleaux tirés de Vlliade, de l'Odyssée et de VÉnéïde, il des-

cendit à la peinture des Télés roxtlaiitcs , et des Regrets

des petites rues. Si l'on considère Cajlus connue graveur,

on verra qu'il a exécuté à l'eau forte , avec beaucoup d'es-

prit et de goût, un grand nombre de sujets, parmi lesqueis

•m remarque une suite de deux cents pièces, d'après les

plus beaux dessins du cabinet du roi; un recueil de têtes

d'après Rubcns et Van Dyck, une autre suite de têtes de

caractères et de différentes caricatures, d'après Léonard de

Vinci; de grandes estampes représentant les fêtes luper-
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cales, d'après lîouchardon ; les sujets de la fontaine de Gre-
nelle ; une collection connue sous le nom des Cris de Pa-
ris; une histoire de saint Joseph, d'après Rembrandt; un
grand nombre de sujets, d'après Lucas de Leydc, Albert
Durer et autres grands maîtres. Enfin, son talent pour l'art

de la gravure lui a mérité ce vers de Voltaire dans le

Temple du Goût :

Chaolez, BraDsac ! gravez, Cavius !

En 1731 il fut reçu membre honoraire à l'Académie de
peinture et de sculpture , et en 1742 à celle des inscriptions

et belles-lettres, double hommage rendu à son recueil d'an-
tiquités égyptiennes, étrusques, grecques, romaines et gau-
loises , dont tous les sujets étaient dus à son burin et le

texte à son érudition. Il composa la biographie des peintres

et sculpteurs les plus célèbres de cette première académie.
La simplicité de la mise et de l'ameublement de Caylus

contrastait avec le. luxe des grands de cette époque. A
l'entrée de sa maison , il avait pour suisse une belle statue

égyptienne de 1
" SO de proportion ; des médailles, des curio-

sités de l'Amérique et de la Chine étaient appendues le long
des murs de son escalier. Ses appartements étaient à la fois

un olympe, un temple, un sénat, un champ de Mars : de
tous côtés on était entouré de dieux , de prêtres , de magis-
trats, d'orateurs, de soldats exhumes de l'Egypte, de la

Grèce, de rÉtrurie,de l'Italie et de la Gaule; cercle muet
et sourd , mais qui avait bien son éloquence pour le comte
de Caylus et ses amis, au nombre desquels étaient le cé-

lèbre Boucbardon et le savant .Mariette.

•Caylus faisait le plus noble usage de sa fortune : il fonda

un prix à l'Académie des beaux-arts en faveur du jeune ar-

tiste qui exprimerait avec le plus de vérité et d'énergie le ca-

ractère d'une passion indiquée, dessinée ou modelée ; un
autre de 500 livres, dont l'objet était d'expliquer par les

auteurs et par les monuments les usâtes des anciens peuples.

Il s'est occupé avec un grand succès de la partie du maté-

riel des arts et de l'antiquité. Les embaumements des

momies, le papyrus, ces blocs énormes de granit, transpor-

tés comme miraculeusement des carrières de la Thébaide

dans la Casse-Egypte, les moyens employés pour lem' loco-

motion, la pierre obsidienne, matière noire, polie, et vol-

canique selon lui, dont sont faites les plus belles statues

égyptiennes ; l'immense et magnifique tombeau de Mausole

dans la Carie, le théâtre tournant de Curion, l'art d'incor-

porer les couleurs dans le marbre, celui de tremper le

cuivre, les tableaux de Polygnote, la peinture à l'encaustique,

si vantée par .\nacréon, furent les continuels objets de ses

recherches et de ses travaux. On peut dire qu'il planta des

jalons sur une route où sans lui se serait plus d'une fois

égarée l'imagination ardente de Winckelmann.
Quant au style de Caylus, il est empreint de la même négli-

gence qu'il portait dans son extérieur. Son mérite était sou-

tenu par toutes les quaUtés qui honorent l'homme. 11 avait

un fonds inépuisable de bonté naturelle, une tendresse coura-

gense pour ses amis, une politesse vraie et sans apprêt, une

probité intacte, une haine profonde Je la llatterie. Son in-

différence pour les honneurs était singulière. Il prévenait

les besoins des artistes indigents par ses bienfaits ; sa libé-

ralité faisait tout son luxe. Le comte de Caylus s'occupait

de faire graver les dessins des antiquités romaines exis-

tant dans le midi de la France, exécutés par ^lignard,

d'après l'ordre de Colbert, quand la mort le surprit, le 5 sep-

tembre 1765., Dexne-Barox.

CAZ.VLÈS (Jeax-Amoise-Makie), naquit en 1757, à

Grenaile, sur la Garonne; sa première jeunesse fut inoccu-

pée; son père, conseiller au parlement de Toulouse, ne crut

pas avoir d'autre devoir à remplir envers son fils que de le

préparer à la .sous-lieutenance, dont à quinze ans on obte-

nait d'emblée les insignes. C'était à cette époque chose fort

rare en provUice qu'une éducation prolongée au delà de U
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quatorzième année et des premières humanités. Toute la

noblesse, à l'exception de la petite portion destinée aux

charges de magistrature, faisait son éducation dans le monde,

et apprenait à revêtir d'un Ternis brillant des habitudes oi-

sives ou vicieuses. Ce fut dans le régiment de dragon, où il

obtint bientôt une compagnie, que le jeune Cazalès fit son

apprentissage de la vie politique. Des orgies de garnison, des

discussions de café, des affaires de galanterie et d'honneur,

préparaient aux orages de la tribune un homme qui jusqu'en

1789 ne connaissait rien au delà de ces plaisirs bruyants,

qu'aurait remplacés à cinquante ans la vie casanière 'd'un

château de Gascogne.

Il n'y a certainement dans l'histoire d'aucun peuple rien

à comparer à cette subite transformation qui, des premiers

jours de mai aux premiers jours de juin 1789, changea la

face de la société française. Voici Cazalès, capitaine de la

veille, constitué le premier défenseur de la plus vieille mo-

narchie du monde, qui s'abîme sans secours. Cazalès fut

l'homme que ce spectacle inoui frappa le plus vivement. Il

tenait par toutes les puissances de son âme, par toutes les

habitudes de sa vie, à la hiérarchie sociale sur laquelle on

se ruait alors avec plus de passion que de prudence ; et

pourtant ce jeune homme, supérieur à son âge, à son édu-

cation et h ses amis, comprenait parfaitement depuis long-

temps la nécessité d'une reforme. Dans les discussions par-

lementaires qui suivirent l'assemblée des notables, Caza-

lès s'était prononcé avec une extrême énergie dans le sens

des cours souveraines ; il avait uni sa voix à celles qui de

toutes parts réclamaient la convocation des états géné-

raux, comme le seul moyen de rétablir l'ordre en France.

Dès ce jour, un nouvel horizon s'était ouvert devant lui ;

il se mit sur les rangs pour représenter son ordre, et pour-

suivit son élection avec la même passion qu'il avait dépen-

sée jusque-là à suivre une intrigue d'amour ou à vider une

querelle. Repoussée à Toulouse et à Cahors, comme trop fa-

vorable aux idées nouvelles, sa candidature fut agréée au

bailliage de Rivière-Verdun, et il y fut nommé député de la

noblesse aux états généraux.

A quelque parti qu'on appartienne , on ne peut refuser

son estime à cette fraction de la noblesse qui, admise

aux états généraux
, y venait pour consommer sans répu-

gnance le sacrifice de ses privilèges peisonnels et nobiliai-

res, et ne mettait pour condition de ses votes que la consir-

vation des bases essentielles de l'antique monarchie. Par

son extrême facilité de parole et de conception , Cazalès

devint dès l'abord le chef de cette partie de la noblesse. Il

se déclara pour l'égale répartition de l'impôt, et prononça,

pour déterminer l'arrêté du 23 mai ,
par lequel le premier

ordre, non encore réuni au tiers, renonça spontanément à

»es privilèges pécuniaires, un de ses discours les plus re-

marquables. iNIais si Cazalès était libéral dans le sens de la

constitution monarchique, ses convictions lui imposaient le

devoir de combattre toutes les innovations qui tendaient à

déplacer les bases du vieux droit public de la France.

Or, ce déplacement était le vœu formel du tiers état,
qui, en refusant la délibération par ordres, déclarait impli-

citement se séparer de tout le passé. La bourgeoisie ne vou-
lait rien devoir à la noblesse; elle entendait n'en rien accep-

ter à titre de concession et d'octroi ; elle était de plus disposée

à se venger de longues humiliations, en abusant à son tour

de la force qu'elle avait conquise Rien de tout cela ne se

trouvait sans doute dans les cahiers des bailliages;
mais ces dispositions fermentaient dans le cœur de tous les

députés du tiers, et quand ces députés, guidés par Mira-
beau, BaillyetSieyès,se déclarèrent assemblée con s-

ti tu an te, ils trouvèrent force et appui dans tous les rangs

de la bourgeoisie , encore qu'ils excédassent évidemment
leurs pouvoirs. Cazalès protesta vivement contre la réunion

des ordres, qui emportait en effet la destruction de la mo-
narchie française, et, pour un temps plus ou moins éloigné,
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la substitution du principe électif au principe héréditaire; et

quoique la majorité de la noblesse, cédant successivement

à l'exemple du clergé et aux conseils mêmes de Louis XVI
se fût réunie au troisième ordre , il partit et reprit le chemin
de sa province.

.Vrrêté à Caussade , il demanda sa liberté à l'Assemblée,

qui lut enjoignit de rentrer dans son sein. Dès ce jour, sa vie

fut une lutte de tous les moments. Jamais sa parole , sensée
chaleureuse et. facile, ne manqua à la défense d'une c:.u5e

désespérée. Ne pouvant sauver la vieille monarchie, il en
fit l'oraison funèbre ; il s'inclinait avec respect devant ses dé-
bris, il invoquait et les gloires du passé et les terreurs d'un

sombre avenir. Cazalès abordait rarement la tribune sans

que des allusions aux ordres aboUs, aux provinces , aux
anciennes circonscriptions et aux vieux usages, à la souve-

raine puissance d'une royauté indestructible , ou à la gloire

de la noblesse française, ne provoquassent dans l'assemblée

des explosions de murmures , des trépignements de colère.

.\u milieu de ces interruptions vives et fréquentes, Cazalès

savait s'échauffer sans cesser d'être maître de lui. Son élo-

quence
,
qui n'a rien d'abrupte et de superbe , comme celle

de Mirabeau , rien de. travaillé et de subtil , comme celle de

Maury, rien d'agressif, comme celle de Barnave, est

remarquable surtout par cette faculté de se posséder soi-

même, qui n'excluait pas chez lui l'entraînement d'une sym-
pathique chaleur. Ne pouvant défendre avec espoir de succès

aucun des grands intérêts aristocratiques et religieux de son

parti , il ne s'occupait plus guère que de sauver le pouvoir

royal. C'était en rappelant aux députés leurs engagements

et les vœux unanimes des bailliages qu'il luttait contre une

majorité dont sa voix arrêta rarement les inva.sions succes-

sives.

Cazalès est de tous les orateurs de la droite à l'.\ssemblée

constituante et depuis , celui qui a été le plus heureusement

inspiré par l'esprit nobiliaire et par les affections monar-

chiques. Il représente son parti dans ce qu'il a d'exclusif,

mais en même temps dans ce qu'il a de généreux ; il le re-

présente comme Barnave représente la bourgeoisie, alors

confiante et audacieuse. Cazalès, noble et militaire, Barnave

avocat et plébéien , sont les types d'existences entre les-

quelles aucune transaction n'était possible. Ces deux hommes
étaient presque toujours aux prises, et les' traits acérés

qu'ils se décochaient l'un à l'autre provoquèrent entre eux

une rencontre dont l'un des témoins , SI. Alexandre de La-

metli, aimait à raconlerilcs circonstances, comme un pi-

quant souvenir de jeunesse. Les deux adversaires , avec

cette politesse dont racreté des luttes politiques a effacé les

traditions, préludaient au combat par des traits heureux et

de bon goût. « En vérité, monsieur Barnave, s'écriait Cazalès,

en préparant son arme
,
je serais au désespoir de vous tuer,

car je perdrais le plaisir de vous entendre. Quant à moi

,

Monsieur, répliquait Barnave, en ajustant son pistolet
, je

regretterais encore davantage de vous mettre sur le carreau :

si vous me tuez, j'aurai au moins des successeurs à la tri-

bune; mais si je vous tue, ce sera à mourir d'ennui lorsqu'il

faudra écouler quelqu'un des vûtres. o Ces paroles étaient

à peine échangées q»ie Cazalès tomba frappé d'une balle à

la tête, et Barnave se repentait déjà du mauvais service qu'il

avait rendu à l'assemblée ; mais la blessure était légère , et

Cazalès fut prompfcment rétabli.

Nous ne retracerons pas dans celte comte notice la vie

politique deCaz;.lès, mêlée à tous les travaux de l'Assem-

blée constituante; il faudrait rappeler les grandes discussions

sur le lelo, sur le droit do paix et de guerre, que l'on

contestait au roi et que Mirabeau drfiudait avec Cazalès;

les débals sur les trailemeiils eccirsiasliiiues, sur la consti-

tution du clergé, sur les troubles de .Monlauban, de Nancy,

de Nisines , de Douay. Cazalès s'occupa beaucoup aussi ries

questions financières, qu'il exposait avec une lucidilo peu

cuiiimuiie; et on a de lui un travail sur le droit de succès-
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siiin, travail fort remarquable, inspiré par la loi romaine

ei par les idées de Montesquieu. Ces discours ont été re-

cLallis et publiés en 1821.

Après l'évasion de Varennes et la snspension de la royauté,

Cazalés vit bien qu'il n'y avait plus rien à faire à l'assemblée

po'ir la cause à laquelle il avait dévoué sa vie. 11 se retira

auprès des princes , alors à Coblentz, qui lui avaient témoi-

gré le désir de s'éclairer de ses conseils. Slais en arrivant

dasis cette triste cour, en se rencontrant face à face avec l'é-

migration
,

qu'il avait plusieurs fois blàmee du haut de la

tiibune, il comprit quel allait être son isolement au sein

d'un parti dont il ne partageait pas les folles espérances, et

dont il était séparé par l'élévation de sa pensée comme par

rindé[)endance de son caractère. Cazalès fut froidement reçu

et ne fut jamais écouté; et l'émigialion fit un garde-noble de

celui dont elle aurait dû faire son premier ministre.

Depuis la campagne de 1792, Cazalès se décida à se fixer

en Angleterre, qu'il quitta cependant bientôt après pour mon-
ter comme commissaire général royaliste à bord de l'escadre

anglaise , destinée à sccomler le mouvement insurrectionnel

et contre-révolutionnaire de Toulon. Après celte expédi-

tion, Cazalès, las de la vie publique et toujours insensible à

des intérêts personnels, refusa les lucratives fonctions que le

gouvernement anglais voulut lui conférer dans les Antilles.

Il n'avait plus au monde qu'une ambition, qu'une pensée : il

voulait couronner sa vie par la défense de Louis XVI. Lors-

qu'il ne fut plus possible d'ignorer quel sort la rage des fac-

tions réservait à l'auguste captif du Temple, CazaKïs écrivit

à Pétliion, maire de Paris, et à la Convontion nationale,

deux lettres admirables de dévouement , de mesure et de

convenance, pour solliciter l'autorisation de défendre la vie

de celui qui avait été leur roi et qui était toujours le sien.

Dans la lettre qu'il écrivit à Louis XVI pour implorer de lui

cette suprême faveur, il se rend le témoignage -< qu'il a dé-

fendu les droits du trône, sans que nul ait ose le soupçonner

de ne pas aimer la liberté , et que dans les temps de malheur
et de liaine , où des serviteurs restés fidèles à la monarchie

de leurs pères ont été livrés à toutes sortes d'outrages et de

diffamation, il est le seul contre lequel aucune haine pu-

blique ou particulière n'ait été dirigée, et qu'à ce titre il

peut peut-être défendre le roi avec quelque succès. »

L'autorisation ayant été refusée , Cazalès publia à Londres

un mémoire pour Louis XVI. Bien que ce mémoire ne soit

composé que sur le premier rapport de .Mailhe, et qu'il soit

antérieur à la découverte des papiers de l'armoire de fer, il

est impossible d'établir d'une manière plus éclatante et l'i-

niquité de l'accusation et rinconslilulionnaUté de la pro-

cédure.

Jlonsieur, depuis Louis XVIII, arracha plusieurs fois

Cazalès à son repos et a sa paisible vie de Londres , embellie

par l'amitié d'Edmond Burke, qu'une manière de penser

et de sentir si profondément sympathique à celle de Cazalès

attacha bientôt à lui par les liens de la plus étroite intimité.

Après le 18 fructidor, Cazalès fut chargé d'établir des rap-

poits avec les principales victimes de cette journée , et il

put se convaincre dans ses relations avec eux , et surtout

avec Carnot, réfugié en Suisse, de l'impossibiUté d'orga-

niser alors en France une contre-révolution. Il rentra en
France en 1803, et résista à tous les elforts que fit Napoléon

pour l'attirer auprès de sa personne et le rattacher à son

gouvernement. Ce refus lui parut une cons(-qucnce toute

natuïelle et toute simple de sa vie; et si M""" de Staèl avait

été moins vivement blessée d'un discours où Cazalès dé-

vouait, avec trop d'amertume pcul-êlie, il. Xecker au mé-
pris de la postérité, pour avoir déserté son poste au jour du
péril , et d'un parallèle entre ce ministre et Strafl'ord , elle

se fiit gardée de disputer l'honneur de ce désintéressement

à la mémoire de Cazalès. Cet illustre proscrit ne dut à Na-
poléon que le bonheur de fouler encore la terre natale, et

d'y vivre dans une condition voisine de la pauvreté. Ln fils
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lui naquit dans sa retraite , et Burke voulut mettre sous le

patronage de sa reuommée l'avenir de l'entant de son ami

,

en lui donnant son nom. Une maladie violente enleva Cazalès
le 25 novembre 1805. L. de Car.né.

CAZALÈS (Edmond de), fds du précédent, né le 31 août

1804 , à Grenade sur Garonne, fut juge auditeur à Provins
de 1827 à 1829, puis profe3.seur à l'université catholique de
Louvain en Belgique de 1835 à 1837. En 1843 il prit les

ordres, et l'ut alors nommé vicaire général et directeur du
séminaire à Montauban. En 1848 les électeurs du départe-

ment de Tam-et-Garonne l'envoyèrent siéger à l'assemblée

nationale constituante, où il se rattacha à la fraction de la

rue de Poitiers; ils lui renouvelèrent encore leur mandat
pour l'assemblée législative où il vota avec la droite.

L'abbé de Cazalès s'est distingué par ses efforts pour ra-

nimer les vieilles croyances catholiques. Il a été l'un des

collaborateurs actifs des Annales de la philosophie chré-

tienne, du Correspondant , de l'Univers re/ijieaj:, de la

Revïie européenne et de la Revue des Deux-Mondes. Il a

traduit de l'allemand La Passion de Aotre-Seigneur Jésus-
Christ , d'après les méditations de la sœur Aime-Catherine

Emmerich , livre de piété qui a obtenu en France de nom-
breuses éditions.

CAZOTTE (JjicQUEs), naquit à Dijon en 1720. Un
greffier des états de Bourgogne fut son père ; les jésuites de
sa ville natale furent ses précepteurs. Ses éludes achevées,

un de ses frères, grand-vicaire de M. de Choiseul , évêque
de Chàlons-sur-.Marnc, l'appela à Paris pour y perfectionner

son éducation. Cazotte entra ensuite dans l'administration de
la marine; il parvint, en 1747, au grade de commissaire et

partit pour la Martinique, pourvu delà charge de contrôleur

des îles du Vent et d'excellentes lettres de recommandation
de ses anciens maîtres pour le P. LaValette, supérieur des

missions de la colonie. La connaissance de ce jésuite de-

vait lui coûter cher. Cazotte avait toujours eu du goût pour

la poésie, et les rapports qu'il avait entretenus à Paris avec les

Ittérateurs les plus célèbres de cette époque avaient allumé

son amour pour les lettres. Il avait composé quelques fa-

bles, l'air et les paroles de quelques chansons et un hvre,

Les Mille et itne Fadaises , dont il fit peu de cas dans la

suite. De retour en France avec un congé , il se rendit à

Paris, où il trouva une Dijonnaise, son amie d'enfance,

M'"* Poissonier, qui venait d'être choisie pour nourrice du
duc de Bourgogne. Le sommeil des fils de rois n'est pas aussi

facile que celui des enfants du peuple : il fallait endormir le

jeune duc et l'on demandait des chansons. Le contrôleur

de la .Martinique composa la fameuse romance Tout au
beau milieu des Ardennes et la chanson grivoise Comnière,

il faut chauffer le lit. Alors , ainsi qu'aujourd'hui, la cen-

sure n'avait pas ses entrées aux Tuileries , et les produc-

tions destinées aux princes échappaient sans peùie à l'estam-

pille des douaniers de la pensée.

Les couplets de Cazotte furent goûtés à la cour et à la

ville. On trouva qu'ils pouvaient faire le sujet d un poème
ou d'un roman plus étendu. L'auteur prêta l'oreille à ce

conseil , et , durant sa traversée pour revenir à la .Martinique,

il commença Ollivier, qu'il acheva quelque temps après son

arrivée dans la colonie. Lorsqu'en 1759 les Anglais attaquè-

rent le fort Saint-Pierre, Cazotte contribua puissamment

par son zlIc et son activité à rendre leurs efforts inutiles. 11

fut un des sauveurs de l'ile. Cependant le climat des An-
tilles n'était point favorable à sa santé : elle s'affaiblissait

journellement. Il sollicita un nouveau congé , et débarqua

en France au moment même où son frère venait de rendre

le dernier soupir, eu lui léguant une fortune considérable.

Les honneurs avaient peu d'attraits pour Cazotte ; une mo-
deste aisance était ce qu'il avait toujours ambitionné. Ses

vaux étaient |ilus que comblés. Il demanda sa retraite, et

l'obtinl avec le grade de commissaire général de marine.

.\vantde quitter la Martinique, il avait vendu ses plantations
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et ses nègres à son ami le P. Lavalette, contre des lettres

de change tirées par le jésuite sur la compagnie. L'acheteur

ne tarda pas à provoquer la destruction de son ordre par

la plus scandaleuse banqueroute. Les traites dont Cazotle

était porteur, furent protestées. Il se vit obligé d'intenter un

procès à la compagnie, dont il avait été un des plus fer-

vents disciples, et pour laquelle il conservait beaucoup d'a-

mitié : sa confiance dans les bons pères lui coûta 50,000 Ir.

Après avoir fait la triste expérience de l'attachement des

jésuites, Cazotte, qui avait épousé Elisabeth Roignon,. fille

d'un de ses amis, juge principal de la Martinique, renonça

entièrement aux affaires, et partagea son temps entre la so-

ciété de Paris et le séjour d'une campagne que son frère lui

avait léguée à Pierry, près d'Épernai. Sa conversation était

vive et piquante, son esprit ardent, son cœur plein de

loyauté et de bonlioniie. Sa réputation franchit bientôt le

cercle de ses amis. Us tirèrent OUiviei' de son portefeuille et

le livrèrent au public. Le succès de cet ouvrage encoura-

gea Cazotte et donna naissance au Diable amoureux , fic-

tion originale, que l'.Vngldis Lewis a développée avec bonheur

dans le roman du Moine, et au Lord impromptu, l'imbro-

glio peut-être le plus attachant qui existe. Ces productions

furent lues avec avidité. Cazotte, poursuivant sa carrière, lia

connaissance avec dom Cliavis, moine d'Orient, àl'aide duquel

iltraduisit quatre voiunies de contes arabes, qu'on trouve dans

le recueil connu sous le t tre de Cabinet des Fces, et qui font

suite aux Milleet une i\uits. C'estdansl'un de ces contes que

l'auteur du Calife de Ba/jdad a pris le sujet de ce charmant

opéra. Dom Chavis, dans un jargon moitié français, moitié ita-

lien, expliquait à Cazotte, le plan de la nouvelle; et Cazotte,

au sortir des cercles de la capitale , se mettait au travail

souvent après minuit, et ne quittait ordinairement la plume

qu'à quatre ou cinq heures du matin. Il avait alors soixante-

dix ans.

Sa facilité était vraiment prodigieuse. Un de ses beaux-

frères vantait un jour les comédies à ariettes, qui étaient

alors dans leur nouveauté. " Donnez-moi donc un mot,

s'écria Cazotte, et si sur ce mot je ne fais pas d'ici à de-

main une pièce de ce genre qui soit supportable, vos éloges

seront mérités, u Un villageois entrait à l'instant avec ses

sabots. " Eh bien! sabots!» s'écria le beau-frère. Cazotte

accepte, congédie toute la société, à l'exception île Rameau,

neveu du Célèbre musicien, et la nuit leur suffit pour com-
poser les paroles et la musique d'un opéra. La pièce, en-

voyée à M"" Berlin , fut jouée sur son petit théâtre. Des

acteurs delà Comédie-Italienne la virent et la demandèrent

à Cazotte, qui la leur accorda sans difficulté. On retoucha

quelques scènes et quelques airs, et Cazotte eut ses entrées

aux Italiens; mais jamais la pièce ne porta d'autre nom que

ceux de Duny et de Sédaine, auteurs des corrections. On
lisait dans une société les derniers chants arrivés du poëme
de La Guerre de Genève, par Voltaire : « Vous n'avez

encore que ceux-ci! dit Cazotte, vous êtes bien en retard;

il y en a d'autres. » Il rentre chez lui , fait un septième

chant, où il saisit parfaitement le genre et le style de Vol-

taire, et amuse pendant plus de huit jours la cour et la ville

par cette mystification. Quelque temps auparavant, il avait

publié, sous le voile de l'anonyme, un conte en vers, intitulé

La Brunetle anglaise, que le public s'obstinait à attribuer

à Voltaire, et que celui-ci ne desavouait pas. Les labiés de

Cazotte sont plus bizarres que naïves. Parmi ses nouvelles

on remarque L'honneur perdu et retrouve; La patte du
ehat; Les milleet \inc /adaises ; La guerre de l'Opéra.

On lui doit enfin des Observations sur la Lettre de Rousseau

au sujet de la musiquefrançaise.

Tout annonçait au spirituel vieillard un hiver exempt de

douleurs et une mort douce et Uanquille : cet espoir ne se

réalisa point. Cazotte, dès le commencement de la révolu-

tion, s'était rangé parmi les ennemis les pins ardents de ses

doctrines. 11 s'en expliquait franchement dans ses lettres à

son ami Ponteau, employé dans les bureaux de la liste

civile. Cette correspondance fut saisie chez 1 intendant Lv
porte, dans la journée du 10 août. Cazotte et sa fille Élisabetl:

.

qui lui avait servi de secrétaire, furent arrêtés à Pierrv

.

conduits dans la capitale et enfermés dans la prison dv

l'.Vhbaye. Un dévouement héroïque sauva l'auteur A'Glli-

vier à l'époque du massacre des prisons. Il allait être im-
pitoyablement sacrifié comme ses compagnons d'infortum-.

quand Elisabeth, alors âgée de seize à dix-sept ans, se jet,;

à son cou, et lui faisant un bouclier de son coips : < S.m

.

non, s'écria-t-elle , vous n'arriverez au cœur de mon père

qu'après avoir percé le mien! » Les meurtriers s'arrêtent

stupéfaits, le poignard s'échappe de leurs mains sanglantes

.

Cazotte et sa fille sont porté,* chez eux en triomphe. Cepen-
dant le vieillard est arrêté de nouveau, transféré à la Con-
ciergerieet traduit devant le tribunal révolutionnaire, institue

pour juger tout ce qui avait rapport aux crimes du 10 août.

Il y subit un interrogatoire de trente-six heures, pendant
lequel sa sérénité et sa présence d'esprit ne se démentirent

pas un instant. Sa correspondance sert de preuves contre

lui. '1 Pourquoi, dit l'accusateur public, faut-il que j'aie à

vous trouver coupable après soixante-douze ans de verlu ?

Il ne suffit pas d'être bon fils, bon époux, bon père, il faut

encore être bon citoyen. » Cazolte est condamne au dernier

supplice. « Vieillard, dit le président d'une voix émue, en-

visage la mort sans crainte; songe qu'elle n'a pas le droit de

t'etonncr. Ce n'est pas un pareil moment qui doit effrayer

un homme tel que toi. » Près de marcher à l'échafaud,

Cazotte demande une plume, du papier, et écrit à sa famille :

i< ma femme, mes entants! ne me pleurez pas..., ne
m'oubliez pas..., mais souvenez-vous de ne jamais offenser

Dieu ! >' Il s'avance avec calme et résignation ; sa taille est

imposante, ses yeux bleus ont encore toute leur expression;

ses cheveux blancs, descendant en boucles sur ses épaules,

donnent à toute sa personne un air patriarcal. Il monte
l'escalier d'un pas assuré, et reçoit le coup de la mort

le 2b septembre 1792. Son fils, Jacques Scévole Cazotte,

est mort en juin 1S53, âgé de quatre-vingt-neuf ans.

Cazotte avait plus d'enthousiasme que de prudence, et

plus d'esprit que de jugement. La raison fut trop rarement

le guide de sa conduite et la règle de ses opinions. Partisan

des idées cabalistiques , il avait été entraîné à son insu dans

cette doctrine monstrueuse, reproduite à différentes épo-

ques par des charlatans et adoptée par des dupes.

Eug. DE MONCLWE.
CÉAX-BEIOIUDEZ (Jlvn-.\costino), archéologue

espagnol distingué, naquit en 1749 à Gijon, dans les Astu-

ries, fut l'ami intimede Jovellanos, et s'occupa de bonne

heure de tout ce qui a trait aux beaux-arts , à la connais-

sance desquels Raphaël Mengs l'avait initié. 11 fut pendant

quelque temps secrétaire du conseil des Indes à Madrid, et

se retira plus tard à Séville , où il fonda une académie des

beaux-arts, et où il se livra tout entier à l'étude de l'histoire

de l'art. Les académies royales de l'histoire et des beaux-

arts de .Madrid l'élurent au nombre de leurs membres, et

il mourut en 1S2'J. Les ouvrages les plus remarquables qu'il

ait publiés sont : Diccionnrio /listorico de tos mas illus-

tres professores de las Bellas-Artes en Espaiia ( 6 vol.,

Madrid, ISOO); Dcscripcion arlislica de lacatcdral de

Sevilla ( Séville, 1.S04) ; Dcscripcion artistica dcl liospital

delSangre de Sevilla ( Valence 1S04 ) ; Caria sobre et es-

tilo y gusto en la pinlura de la escuela Sevillana (Cadix,

1S06 ); et A'oticias de los arquileclos y arquilectura de

Kspaiia (Madrid, 4 vol. in-4", 1829). Nous devons encore

faire mention de ses .Memorias para la vida del G. M. de

Jovellanos ( Madrid , 1S14), et son Dialogo sobre el arle

de la Pinlura (Séville, tS19 ). C'est seulement après sa

mort qu'a pam son Sumario de las antiguedades romanas

que Itay en Kspana , en cspecial las perlenecienles a las

belias-arles , ouvrage d'une si haute importance pour la
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géographie et rarcli,'"olo<:ie de rE«pagni>,, et qui fut imprimé

par ordre du roi ( Madrid, 1832, i»-fol ).

CÉAAOTHE, gepre de plantes de la famille des

rhamnacées et de la pentandrie monogjnie, qui renferme

des arbrisseaux d'Amérique et de la Nouvelle-Hollande , dont

plusieurs espèces, cultivées dans nos serres et transportées

dans nos jardins, contribuent aujourd'hui à leur ornement.

Leur tige a O^jeo ou un mètre d'élévation ; leurs fleurs, dis-

posées en grappes légères ou en panicules arrondis, sont

blanches, jaunes, ou azurées. Ces plantes se multiplient de

boutures et demandent une terre légère. On ignore d'où elles

ont pris le nom de céanothe ; on sait seulement que Théo-

phraste appelait ainsi (xsavuêo;) une espèce de chardon.

CÉANS, vieux mot français, fait, dit-on, du latin liic

inius, adverbe démonstratif du lieu où Ton est, où l'on se

trouve. Ce mot, qui est peu usité aujourd'hui , et qui a

toujours été d'ailleurs du style familier depuis qu'on l'a fait

passer du barreau dans le monde, a été fréquemment em-
ployé autrefois, surtout par nos auteurs comiques, jusqu'au

temps de Voltaire, qui dit quelque part :

.... Dès demnin je prclcnds

Que l'ami du logis dcnicbe de céans.

CEARA ou CI.\RA, l'une des dix-huit provinces du Bré-

sil, sur la côte nord-est , bornée au nord par l'océan Atlanti-

que, à l'ouest parla province de Piauby, au sud par ceHe de

Pernambuco,àrestpar celledeRio grande del Xorte, compte
une population de plus de 180,000 âmes répartie sur une

superlicie de 1,100 myriapètres carrés. Sur la côte, ce pays

parait extrêmement plat et manquer de tout soulèvement

du sol de quelque importance. Les seuls points un peu élevés

qu'on y rencontre sont quelques contre-forts de la Serra do

Mar et le pic de Mararanguape, qui sert à signaler aux navi-

gateurs le port du chef-lieu. Mais quand on pénètre dans

l'intérieur, on voit le sol s'élever sensiblement. Sa partie

orientale est traversée par la large Serra Guamane. Au sud

règne la Serra Borborema, qui s'étend jusqu'à Pernanibuco
;

à l'ouest, dans la direction de la province de Piauhi, la

Serra Ibiapaba; et à l'intérieur, la Serra do Botarite, qui se

prolonge entre celles-ci et la Serra Guamane, située plus à

l'est. Les côtes plates de cette province manquent de baies

et de bons ancrages; ses meilleurs ports sont encore ceux

d'Aracaty , à l'embouchure du Jaguarybe, et celui de Suma-
cas, à l'emliouchure du Caraucim.

Le sol est en général sec et sablonneux. 11 devient très-

fertile au voisinage des rivières et aussi quand on pénètre

davantage dans l'intérieur. La fécondité des districts de

Villa-Viçosa, dans la Serra Ibiapaba, et de Villa-Xova del

Rey, dans la Serra dos Cocos , embranchement de la Serra

Borborema, est e.xtrême. Le climat est très-chaud , et on y
souffre souvent de grandes sécheresses ( Seccas ) et d'ab-

sences complètes de pluie, comme il arriva, par exemple, en

1825, où presque toutes les bétes à cornes et presque toutes les

bêtes de somme périrent, et où environ 30,000 individus trou-

vèrent la mort. Les cours d'eau, au nombre de seize, coulent

tous dans la direction de la côte , et sont trop |)eu impor-
tants pour suflisamment arroser le sol. Le Jaguarybe est le

plus remarquable de tous. En ce qui louche le régne mi-
néral, la Ceara n'est point aussi favorisée que d'autres pro-

vinces du Brésil. En fait de pieries précieuses, l'araétiiyste

est celle qu'on y rencontre le plus fréquemment; après cela,

il n'y a plus que l'extraction de l'alun des mines de San-Joâo
do Principe qui offre de l'importance.

L'agriculture exploite les Campos, que les inondations des

rivières lendent quelquefois très-fertiles. Le mais y réussit

parfaitement, de même que le riz et les fèves. La culture du
coton y prend chaque jour une extension nouvelle, et l'ex-

portation s'en fait surtout de Sumacas. La canne à sucre y
est aussi cultivée par-ci par-là; il en est de même du manioc
et du tabac. Les raclons d'eau ( melancin ), dont il se fait ime
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grande consommation, s'y rencontrent partout en abondance.
De toutes les variétés d'arbres si noniDreuscs au Brésil, la
province de Ceara ne possède guère que des palmiers, en-
core en assez petit nombre d'espèces; la plus belle et la' plus
utile est celle du pahnier de Carnaliuba

, qui forme de vastes
et épaisses forêts. Après l'agriculture, c'est surtout à l'élève

des bêtes à cornes , des moutons et des chèvres qu'on se
livre dans les Campos, qu'arrosent le Jaguarybe et ses af-

fluents. Le coton forme ensuite le principal objet de com-
merce. La population est assez civilisée. Les tribus indien-

nes indigènes , auxquelles le christianisme a enlevé leur na-
tionalité, font preuve d'une grande moralité, tandis que
l'ignorance et la corruption dominent parmi le clergé, qui

,

par suite, n'a pu réussir à fonder des couvents dans le pays.
La province est divisée en deux comarcas. Le chef-lien

porte également le nom de Ceara; mais on lui donne aussi
ceux de Forlalczaouàe Vdlado-Forteoade Auestra-Sen-
hora d'Assumpçao, et il est situé à l'embouchure du Ceara,
dans une contrée pauvre et sablonneuse. On y compte 29,000
habitants. Son port, dont de fréquents brouillards rendent
l'accès difficile, est protégé par une rangée d'ecueils à fleur

d'eau , mais va toujours s'ensablant davantage, de sorte que
le principal entrepôt du commerce de la province se trouve
à Aracaly, ville et port de mer situé plus à l'est et dont la

population s'élève à 25,000 âmes. Parmi les autres localités

d'une certaine importance, il faut mentionner Ico , au mileu
d'une contrée où l'agriculture et l'élève du bétail donnent
d'abondants produits. Les premiers établissements des Por-
tugais datent ici du commencement du seizième siècle.

En 1637, les Hollandais, secondés par les Indiens, surtout

par les Potiguaras , réussirent aussi à y fonder quelques
comptoirs ; mais ils négligèrent peu à peu ces possessions,

qui dès lors partagèrent les destinées du Brésil.

CEBES, philosophe thébain , disciple de Socrate, et

dont Platon , dans le Phédon, fait mention comme étant de
ceux qui assistèrent à la mort de l'illustre philosophe. Cébès
est l'auteur de trois dialogues intitules Hebdomé, Phryni-
c/ius, et Pinax , ou le Tableau. Ce dernier seul a survécu

à la destruction, si toutefois ce n'est pas l'ouvrage d'un

autre Cebès de Cyzique , ayant vécu au siècle de .Marc-Au-

rèle, ainsi que Lucien et Athénée. Mais la question peut

être fort controversée, et, parmi les arguments dont on se

sert pour contester l'origine de ce dialogue, il en est de

bien mauvais. On se fonde, par exemple, sur ce que, dans

un passage de Suidas, il serait dit que le Tableau était

l'exposition de ce qui se passe aux enfers , tandis que l'ou-

VTage que nous possédons est une image de la vie humaine
;

mais on ne fait pas attention que cet argument repose sur

une faute de copiste , comme Tout fait remarquer plusieurs

philologues. Quoi qu'il en soit, ce Tableau est un excellent

ouvrage allégorique et philosophique dans l'esprit de la doc-

trine de Socrate, qui excita un grand enthousiasme quand

il revit le jour à la fin du quinzième siècle. Les éditions les,

plus estimées sont celles de Gronove ( .\msterdam, 1689),

de Heyne (Varsovie, 1770), de Schweigha:user (Stras-

bourg, 1806 ), et de Korais ( Paris, 1826 ). 11 a été imprimé

souvent avec le Manuel d'Épictète, avec les fragments de

ThéognisetdePythagore. Onen a plusieurs traductions fran-

çaises; la meilleure est celle de Thurot. P. de Golbért.

CÉBIE\S (de cebus, nom latin du genre sajou),

grande tribu de singes qui, dans la classification de

M. Isid. Geoffroy Saint-Hilaire, renferme un nombre con-

sidérable de ces animaux. Ce sont les singes américains de

BulTon, moins les ouistitis, qui s'en distinguent par le

nombre de dents, et par des ongles en grilles. Les cébiens

comprennent les dix genres saïmiri, callilriche ,

nyctipithcque, sajou, lagotriche , ériode,
atèle, lunleur,saki et brachyurc.
CÉBUIOX, genre d'insectes -coléoptères pentamères,

de la famille des malacoderraes , tribu des cébrionitcs. Ces
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iusecfes sont remarquables par les différences énormes qui

existent entre les deu^i sexes. Le mâle a des antennes très-

longues , les pattes grêles , les élytres longues , amincies et

recouvrant l'extrémité de Tabdomen ; il est ailé. La femelle

a les antennes très-courtes, les pattes renflées, les élytres

courtes , écartées et laissant à découvert Vextrémité de l'ab-

domen
,
qui se termine par une longue tarière ; elle est

aptère.

CÉCIDOMYIE (de xT.xic, galle, excroissance, et [ivîa,

mouche), genre de diptères némocères, famille des tipu-

iaires , tribu des gallicoles , ainsi caractérisé : Tète hémis-

phérique; antennes de la longueur du corps, ordinairement

de vingt-quatre articles dans les mâles, de quatorze dans

les femelles , les deux premiers courts et nus
;
pieds allongés,

ayant le premier article des tarses très-court et le deuxième

très-long; ailes frangées, à trois ner^-ures longitudinales.

Les femelles sont munies d'un oviducte rétractile , en forme

de tarière, qui leur sert à percer certaines plantes pour y

déposer leurs œu(s. Il se forme , à l'endroit de la blessure

,

une espèce de galle qui prend un grand accroissement; cette

galle renferme la larve, qui y trouve à la fois l'abri et la

nourriture, et qui n'en sort qu'à l'état d'insecte parfait. Les

excroissances occasionnées par la piqûre des cécidomyies

acquièrent quelquefois des dimensions considérables, et ont

des formes très-variables. On les rencontre le plus souvent

sur les pins, les genévriers, le lotier, la vesce, le genêt

commun , etc. On connaît plus de vingt espèces de ce genre
;

presque toutes habitent l'Europe et même les environs de

Paris. 11 faut en excepter la cécidomi/ie destructive, qui fait

beaucoup de tort aux blés de r.\mérique septentrionale. Les

Américains l'appellent mouche de Hesse, parce qu'ils croient

qu'elle leur a été importée dans la paille que les Hessois

faisant partie de l'armée anglaise apportèrent avec eux lors

de la guf rre de l'Iudépendance.

CÉCIL (William ), lord BURLEIGH ou BURGHLFi',
secrétaire d'État sous les règnes d'Edouard VI et de la

reine El isabetb, plus tard grand trésorier delà couronne,

naquit en 1620 à Bourne, dans le comté de Lincoln, étudia

le droit à Cambridge et à Londres, et suivant l'usage et les

besoins de cette époque acquit également une remarquable

habileté dans les sciences tlieologiques. Ce fut là ce qui lui

valut l'amitié de Henri VIII et lui ouvrit la carrière poli-

tique. Après la mort de ce monarque, lorsque le duc de So-

mei-set, nomméprotecteur pendant la minoriléd'ÉdouardM,

appela les protestants à prendre part à l'administration.

Céeil , à l'époque de la campagne d'Ecosse , fut nommé
maitre des requêtes; et il s'acquitta si bien de ces fonctions

qu'en 154S le protecteur l'éleva au poste de secrétaire d'Etat.

Lors de la chute du protecteur ( 15 octobre tô49 ) , Cecil,

lui aussi, fut mis à la Tour; mais, tandis que le duc de So-

mei-set portait sa tète sur l'écliataud , il était trois mois plus

tard rendu a la liberté et même réintégré dans l'exercice

de sa charge, parce nue le duc de Nortliuniberlnnd, qui

s'était cniparé des rênes de l'administration , comprit de

quelle utilité Cécil pouvait lui être. Quand
,
peu de temps

avant la mort du maladif monarque, le duc lui fit si-

gner un acte en vertu duquel les deux sœurs du roi , Ma-
rie et Elisabeth, étaient écartées de la successiin au

trône au profit de la princesse Jeanne Grey, Cécil ne con-

sentit à le contre-signer qu'à titre de témoin ; précaution

qui lui sauva la liberté et la vie lors de l'avénenient à la cou-

ronne de Marie. Mais en sa qualité de protestant zélé, il

renonça sous ce règne à ses fonctions de ministre, et lit en

toute circonstance preuve d'im grand attachement pour la

princesse Elisabeth. Celle-ci ne fut pas pins tôt mmlée s>ir

le Irôiie(l3ô8). qu'elle nomma Cécil seL-rélaired'KIst; et jus-

qu'à U mort de cett» souveraine il conserva sa plus entière

conllance.

Dans celle longne carrière ministérielle, il brilla moins
par une |H>lilique ingénieuse que par son activité et sa

prudence. Il consolida la nouvelle église , travailla à rendre

le pouvoir absolu , et s'elïorça de soumettre l'Ecosse et de
débarasser Elisabeth de Mar ie-St uart. L'Influence qu'il

réussit à exercer sur les élections amena, au mois de jan-

vier 1559, la réunion d'un pariement favorable au protestan-

tisme
,
qui confirma la légitimité de la reine Elisabeth , et

par une série de bills institua l'Église prolestante en même
temps qu'il établit des évêques indépendants du siège de
Rome et ne relevant quede la couronne d'.\ngleterre. Comme
les catholiques plaçaient maintenant tout leur espoir dans
l'Ecosse et la reine Marie, mariéeau roi de France, François n,
qu'ils considéraient comme la seule reine légitime de r.\n-

gleterre, cette situation éveilla toute la sollicitude de Cécil.

11 représenta à Elisabeth ce que pouvait avoir de dangereux

pour elle-même et pour l'Angleterre la réunion sur la mênie

tête des couronnes de France et d'Ecosse. En 1560, il la

détermina à traiter avec les protestants d'Ecosse, et même
à fa're marcher une armée à leur secours. La convention

d'Édimbourç, à la conclusion de laquelle Cécil contribua

personnellement, donna une complète victoire à sa politique

et à celle d'Éhsabeth. Quand Marie revint en Ecosse , il

réussit par ses intrigues à faire échouer tous les plans qu'elle

avait conçus pour soutenir le catholicisme, et à rendre de

|ilus en plus tranchée la scission entre elle et les protestants.

Les événements survenus en Ecosse ayant contraint Marie,

en 1 568 , à chercher un refuge en Angleterre , Cécil con-

seilla à Elisabeth de retenir, sous divers prétextes , sa ri-

vale prisonnière au château de Carlisle. Cette conduite

odieuse provoqua en faveur de la victime, d'abord des me-
nées et des conspirations

,
puis des insurrections, dont la

vigilance seule de Cécil put triompher; et Elisabeth; l'en

récompensa en l'élevant à la dignité de lord et de pair du
royaume. 11 enlança alors de plus en plus la malheu-

reuse Marie dans un réseau d'espionnage et de trahisons, et

profita des intrigues de ses adhérents pour l'envoyer enfm à

l'échafaud.

Après le supplice de Marie-Stuart , Cécil parut avoir

perdu la faveur d'Elisabeth; mais il lui avait rendu des ser-

\'ices trop essentiels pour que cette disgrâce put être de

longue durée. Son habileté pai-vint à mettre Elisabeth en

mesure d'annihiler complètement le pouvoir du parlement,

et de faire désormais de la suprématie en matières spirituel-

les l'une des prérogatives de la couronne. Quand en IdSS

la guerre éclata avec l'Espagne , Cécil organisa son emprunt

lorcé, également réparti entre toutes les classes de citoyens,

et rendit de la sorte le trésor royal indépendant des volon-

tés de la chambre des communes. Des considérations finan-

cières le déterminèrent de même à instituer une cour su-

prême (court /or the correction of ail abuses) chargée,

disait-on, de porter remède à tous les abus existant soit

dansl'administrationdelajustice, soit dans legouvemement.

L'un des derniers services qu'il rendit à son pays fut un

traité avantageux à l'Angleterre, qu'il conclut avec l'F-spagne,

et dans la négociation duquel ii eut à- lutter contre l'opposi-

tion du comte d'Essex.

Cécil mourut le 4 août 159S, après avoir dirigé les alTai-

rcs de l'Angleterre pendant quarante années. Son caractère

privé fut irréprochable. Consultez .1/cmoii-.s o/ the li/e

and administration of William Cecil, lord Burghleij

( 3 vol. Londres, 1S2S-1832 ). Son fils, Robert Cécil, comte

de Salisbury , après avoir été ambassadeur près de la

cour de France , fut élevé, en 159G, par la reine Élisabelh,

au poste de secrétaire d'État; et, de même queson père, il

posséda la confiance de sa souveraine jusqu'à sa mort.

Jacques \", qu'il avait contribué en secret à faire arriver au

trône, le créa comte de Salisbunj, quoique ce frtt la politi-

que plutôt qu'une affection personnelle qui l'attachât à ce

prince. Il mourut en 1612.

CÉCILE ( Sainte), vierge et martyre, issue d'une noble

famille rouiainc, fut élevée dans le christianisme au scis
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d'une famille païenne. Obligiîe par ses parents de s'engager

lans le mariage, elle con\ertit Valéricn, son époux, le pre-

lîiier jour de ses noces, sans enfreindre le vœu de virginité

perpétuelle qu'elle avait fait dans sa plus tendre jeunesse :

vnCin, elle souffrit le martyre, à Rome, vers l'an 230, sous

ie préfet Almaque, pendant le règne d'Alexandre-Sévère.

Fortunat, de Poitiers, le plus ancien auteur qui ait parlé de

cette saime, la fait mourir en Sicile, entre les années 176

et 180, sous les empereurs Commode et Marc-Aurèle : c'e^t

de là que son corps aurait été transporté à Rome. Le nom de

sainte Cécile se trouve dans les plus anciens martyrologes,

son office dans les missels les plus anciens, et l'église l'a

placée dans le canon <Je la messe comme vierge et martyre.

Sainte Cécile cultivait la musique , et s'accompagnait des

instruments en chantant les louanges du Seigneur : c'est

pour ce motif que les musiciens l'ont clioisie pour leur pa-

tronne. La vie de sainte Cécile a fourni le sujet de plusieurs

tableaux admirables, entre autres ceux de Raphaël et du Do-

miniquin. Santeul a composé trois belles hymnes latines pour

le jour de sa fête, qui se célèbre le 22 novembre. Les hymnes

de Santeul ont été souvent mises en musique et chantées,

comme morceaux d'offertoire, aux messes que les musiciens

exécutent avec grande pompe en l'honneur de leur patronne.

L'ode à sainte Cécile est une des meilleures productions du

poëte_ anglais Dryden. Castil-Buze.

CECILIE ( de cœcus, aveugle
) ,

genre de reptiles fort

singuliers, ainsi nommés à cause de l'extrême petitesse de

leurs yeux, qui sont à peu près cachés sous la peau. Si l'on

parvient à connaître un jour que ces animaux éprouvent,

comme les grenouilles et les salamandres, quelques méta-

morphoses, il faudra les ranger dans la classe des amphi-
biens. Cuvier en a formé sa troisième et dernière famille des

ophidiens, sous le nom deserpents nvs. Leur corps, cy-

lindrique, est dépourvu de membres, et recouvert d'une peau

lisse, visqueuse comme celle des anguilles, qui présente des

plis transverses sur les côtés. Les corps de leurs vertèbres

ressemblent à ceux des vertèbres des poissons. Leurs côtes

ne sont point assez longues pour entourer complètement le

tronc. Leur tête osseuse offre en dessus la forme d'un bouclier

osseux. Les dents, aiguës et recourbées, ressemblent à celles

des serpents proprement dits. La bouche est peu tendue.

L'anus est rond, et situé presque à l'extrémité du corps. Ce
genre renferme une dizaine d'espèces, qui se trouvent , les

.mes dansr.\mérique méridionale ( Mexique, Brésil, Guiane),

d'autres dans l'Inde ( Java, Malabar , Ceyian ), et d'autres

en .\frique ( iles Scychelles et Gabon ). Ces animaux restent

longtemps sous la terre. On croit qu'ils mangent de l'humus,

parce qu'on en a trouvé dans leur estomac. Il parait qu'ils

pondent des œufs à coque demi-membraneuse et réunis en

longues chaînes.

Les anciens donnaient aussi le nom de cécilie à l'orvet,

petit serpent que l'on appelle encore aveugle dans plusieurs

pays de l'Europe, quoiqu'il ait de fort beaux yeux.

L. Laurent.

CECILIUS STATUTS, poëte comique latin, Gaulois

d'origine, naquit à Milan. Il était esclave; mais il fut affranchi

lorsque son talent lui eut acquis quelque réputation. Il était

le contemporain et l'ami intime d' E n n i u s, auquel il ne sur-

vécut qu'une année. Il avait composé quarante comédies,

dont il ne nous reste plus que des fragments recueillis par

Henri Estienne dans ses Fragmenta Poe/arum velerum.

Horace lui accorde le mérite de la gravité ; Varion celui de
bien choisir le sujet de ses pièces et d'en disposer le plan

avec art; à cet égard il lui donne mèn\e le pas sur Térence;
Quintillien le place entre Plante et Térence ; maisCicérou lui

reproche les incorrections de son style, et Aulu-Gelle l'ac-

cuse d'avoir défiguré lessujetsqu'ilempruntaitàMénandre.

Cécilius est surtout connu par l'accueil qu'il fità Térence.
Très-jeune et encore inconnu, l'auteur de VAndrienne
avait été envoyé auprès de lui par les édiles, pour que Céci-

•T4»
lins prononçAt sur .e mérite de cette pièce. Le vieux po^ta
était il table quand Térence entra; il lui lit donner un petit
siège

; mais à peine avait-il entendu lire la première scène
qu'il se leva et lit asseoir son jeune émule à ses côtés; l'An-
drienne fut hientôl représentée grâce à ses chaleureuses re-
commandations : rare exemple de justice et de bienveil-
lance renouvelé depuis par Apostolo Zeno à l'égard de Mé-
tastase.

CECITE ( en latin cxci(as). On entend par ce mot la
privation de la faculté de voir. Cet état ne constitue pas
une maladie, mais il est le résultat de quelque autre aiïec-
tion qui s'oppose à l'arrivée des rayons lumiu' ux dans la
profondeur du globe oculaire. Ainsi sont atteints de cécit<!

ceux qui sont affectés d'ophthalmie intense, de taies,
d'ulcères, de s ta ph v lôme de la cornée, de l'occlusioa de
la membrane papillaire, de cataracte, etc.

CÉCOGR.\P[lIE ( de cacns , aveugle, et ypaçsiv.

écrire). Les aveugles, en général, compensent par la

délicatesse du toucher, qu'ils possèdent au plus haut degré,

l'absence du sens de la vue ; aussi sont-ils capables d'ap

prendre toutes sortes d'arts et de sciences. Voici en peu du
mots la manière très-simple de leur montrer à écrire ; dans
une fable de métal sont gravés en creux les divers caractères

de l'alphabet ; le jeune aveugle , tenant un stylet dans la

main droite , suit les contours de ces caractères. Après un
exercice plus ou moins long, changeant le stylet pour un
crayon , il est en état de tracer toutes les lettres sur le pa
pier; mais il a encore à surmonter plusieurs difficultés : il

est incapable d'écrire les caractères sur une même ligne

droite de façon qu'étant assez rapprochés, ils ne s'entre-cou-

pent pas. On lève cet obstacle à l'aide d'un instrument fort

simple : représentez-vous un gril formé de fils de métal ou
de toute autre matière; ces fils sont espacés d'une quantité

égale à celle qu'on se propose de donner aux lignes d'écriture.

La feuille de papier étant placée immédiatement au-dessous
du gril, l'aveugle-écrivain trace nécessairement ses lettres

en ligne droite, et, pour que la lettre qui doit suivre celle

qu'il vient de former, en soit distinctement séparée, il suit

la marche du crayon avec l'index de la main gauche. Il est

aisé de concevoir qu'avec de l'exercice l'aveugle peut ainsi

apprendre à écrire d'une manière passable.

CECROPS, premier roi de l'At tique ( à laquelle était

jointe alors la Béotie ), ou du moins le premier des chefs

de cette contrée qui ait laissé des souvenirs par des institu-

tions, et qui ait commencé à la doter d'un principe de ci-

vilisation durable. Il parait être venu d'Egypte, et aborda,

dit-on, en Attique, vers 1550 avant J.-C. Cent-quatre-vingt-

neuf ans avant ce chef, un prince nommé Og ygès y avait

conduit une colonie de Pélasges. On attribue, peut-être

avec un peu de complaisance, à Cécrops l'honneur d'y avoir

répandu tous les éléments de la vie sociale, l'institution du
mariage, des dieux positifs et possédant un nom et des at-

tributs, à la place de dieux vagues et incertains, la culture

de la vigne, des temples ou enceintes sacrées, qui servaient

aux habitants de centres de réunion. La défense de sacrifier

aux dieux rien qui eut eu vie ( Paus., vui, 2 ) fait entrevoir

les efforts de Cécrops pour abolir les sacrifices humains, en

usage chez les Pélasges, surtout en ,\rcadie, et dont le sa-

crifice d'I phigénie atteste la continuation plusieurs siècles

après dans d'autres contrées de la Grèce.

Ce qu'il y a de plus clair dans tout ce que l'on dit de Cé-

crops ; c'est que ce prince rapporta d'Egypte le personnage

mythologique et le culte d'Alhéna ou .Minerve , la Seilha

de sa terre patrie, et celui de Poséidon ou Neptune, peut-

ètie pour enseigner à ses nouveaux sujets l'importance de

la navigation et sanctifier en quelque sorte sa propre airi-

vée par mer en .\ttique. Les attributs de ces deux divini-

tés, tels qu'ils étaient alors admis, ne sont même pas bien

connus, et si l'olivier croissait sous les auspices de Minerve

,

on ne sait si dès lors le cheval bondissait sous la prolection
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de Neptune. Rien, en effet, n'a été plus mobile que les idées

cosmogoniques, morales ou politiques attachés par les Grecs

à. leurs diverses divinités.

L'honneur d'avoir fondé l'aréopage, ce célèbre tribu-

nal d'une sagesse presque divine, n'appartient pas sans con-

teste à Cécrops; et si cette institution dura si longtemps,

ce serait peut-être une raison de croire quelle date d'une

époque plus récente, du moins en ce qu'elle eut de grand

,

de régulier et de sage. Cécrops est donc un nom chronolo-

gique plutôt qu'un personnage authentique; nom sous letjuel

la tradition a bien pu successivement grouper les faits et

gestes de divers personnages ayant joue un rôle plus ou

moins important dans l'histoire primitive de diverses con-

trées de la Grèce , notamment de la Béotie. Les mythes grecs

représentent Cécrops comme un être moitié homme et moi-

tié dragon. François Gajl.

CÉDILLE. On a défini la cédille une petite virgule

qui sert à adoucir le c. Cependant, dit Ch. Kodier, « il

n'y a aucun rapport , entre une virgule et une cédille ; la

cédille n'adoucit pas le c, elle le métamorphose. 11 faut dire :

signe qui donne au e la valeur de l's, devant l'a, l'o. Vu et

leurs nasales ; et convenir, s'il y a lieu
,
qu'il est fort ridi-

cule d'employer ce signe pour donner à une lettre une fausse

valeur, qui réside dans un des autres éléments de la lan-

gue. ' Il est néanmoins diflicile de souscrire à cette ex-

communication lancée contre la cédille, qu'on ne pourrait

remplacer par la lettre s dans tous les mots oii l'on ren-

contre le f. 11 est clair, par exemple
,
que la prononciation

des mots façade, façon , caparaçon , etc., et de tous

ceux où le ç se trouve entr<; deux voyelles , devrait

changer avec la substitution de l's, qui, d'après une

règle générale, prend le son du ; lorsqu'elle est placée

au milieu d'ime syllabe entre deux voyelles.

Quanta la ligure de la cédille, il faut reconnaître qu'elle

s'est insensiblement éloignée de celle que lui attribue son

origine, et qu'elle a, en effet, dans tous nos anciens livres et

imprimés, c'est-à-dire celle d'un petit c, en espagnol ce-

dilla, d'où a été (ait notre mot cédille. Ce qu'il y a de

bizarre aujourd'hui dans cette étymologie, c'est que les Es-

pagnols ont totalement banni depuis longtemps de la langue

écrite et de l'impression le ç ( C con cedilla), pour y
substituer partout Vs et le z. Nous voilà donc héritiers

d'un signe répudié par ceux-là mêmes de qui nous le tenions,

à moins qu'on n'en pense découvrir .le type primitif dans le

sigma des Grecs, ainsi figuré ç.

Ajoutons d'ailleurs en faveur du ç, que sa destination

spéciale est d'indiquer l'étymologie de certains mots, et de
leur servir de lettre caractéristique en transmettant du
radical au dérivé, non-seulement la forme, mais encore la

prononciation qui les fait reconnaître comme appartenant

à la même famille. Ainsi le moi façade, est fait du mot
face dans lequel le c est doux; le molfaçon vient du verbe

facere; le mot caparaçon a été emprunté aux Espagnols,

qui l'écrivent aujourd'hui caparazon , mais le prononcent

avec un accent qui appro.'.lie bien plutôt du ç que du ;;

ainsi les mots glace, glacer ont dû former les mots gla-

çant et glaçon; de menace on a dû faire menaçant; de

France, François ; etc. Edme Héueai'.

CEUO-A'ULLI, nom vulgaire de deux coquilles, l'une

du genre cône, l'autre du genre came. Ce nom, qui si-

gnifie -.je ne le cède à nulle autre, indique la beauté

peu commune de ces coquilles.

CÉDR.VT, fruit du cédratier {cilrtts medica, Risso),

espèce du genre citronnier. Le cédrat se distingue par

la grande épaisseur de son écorce proportionnellement au

faible volume de sa portion pulpeuse, qui est fort peu suc-

culente, moins acide et moins parfumée que celle des li-

mons ; aussi on ne fait guère usage que de cette écorce, que

l'or, confit au sucre : c'est ce que dans le commerce on

jiomme cédrats confits.

CÉCROPS — CEDRE
V/niilc essentielle de cédrat, employée dans la parfu-

merie, est une huile volatile d'un arôme fort agréable, et que
l'on obtient par la distillation des restes de cédrats. L'odeur

de cette huile est analogue à celle des huiles de bergamote
et de_ citron, dont elle a les propriétés.

CEDRE. Cet arbre majestueux est célèbre dans toute

l'antiquité par la beauté imposante de son port et par l'in-

corruptibilité attribuée à son bois. Toumefort plaça le cèdre
dans son genre mélèze, et Linné en fit une espèce de pin.

Mais M. Richard a proposé de le considérer comme le type
d'un nouveau genre, appartenant à la famille des conifères

de Jussieu, et qu'il caractérise de la manière suivante : Les
fleurs sont monoïques, formant des chatons; les chatons
mâles sont ovoïde-allongés ; chaque fleur se compose d'une
seule étamine obovoide-allongée, marquée d'un sillon pro-
fond, et se terminant supérieurement par une lame dressée

et ciliée ; les chatons femelles terminent les jeunes rameaux,
au sommet desquels ils sont solitaires; ils semblent ovoïdes,

oblongs, presque cylindiiques, 'formés d'écaillés imbri-

quées, très-obtuses, qui offrent à leur base externe une se-

conde écaille beaucoup plus petite. A la partie intérieure

de la face interne de chaque écaille, on trouve deux fleurs

renversées, intimement confondues avec l'écaillé par leur

partie supérieure; leur calice forme un petit tube recourbé

en dehors
,
proéminent et irrégulièrement denticulé à son

ouverture
; on observe dans son fond un ovaire tout à fait

libre. Les cônes sont ovoïdes, arrondis, diessés, et terminent

les jeunes ramifications de la tige; à la base de chaque

écaille existent deux fruits qui se terminent supérieurement

et latéralement par une aile longue et membraneuse, qui

part d'un seul côté; la graine contenue dans ces fruits a son

tégument mince, recouvrant un eiidosperme blanc et charnu,

dans lequel on trouve un embryon allongé, cyUndrique, of-

frant de neuf à douze cotylédons.

Ce genre contient trois espèces : le cèdre du Liban, le cèdre

de l'.illas et le cèdre Deodara. Le cèdre du Liban (cednis

libani, Barrelier ), cerfnfs des Latins, xeSpo; des Grecs,

arez des Hébreux, est un des plus beaux et des plus grands

ar'ores que l'on connaisse. Il atteint jusqu'à trente-deux

mètres de hauteur, et son tronc, avec les années, huit ou

dix mèties, et même plus, de circonférence. Il se divise en

ramifications nombreuses, qui s'étendent horizontalement,

excepté celles du centre, qui sont dressées et presque verti-

cales. Les feuilles sont courtes , subulées , éparses sur les

jeunes rameaux , solitaires et persistantes. Les cônes qui

succèdent aux chatons des fleurs femelles sont ovoïdes, com-

posés d'écaillés coriaces, imbriquées, très-serrées, et il

faut plus d'un an pour que les graines qu'ils renferment par-

viennent à leur maturité. Cet arbre, qui formait au temps

de Salomon de magnifiqiies forêts sur les pentes du Liban

,

y est maintenant devenu très-rare, et Labillardière qui

visita cette montagne en 1787, évalue à une centaine au plus

le nombre des cèdres qui s'y trouvaient épars çà et là. Cette

espèce n'est d'ailleurs pas particulière à cette contrée : elle

se retrouve dans l'Asie-Mineure, sur le mont Taurus et sur

le mont Aman ; mais aucun voyageur moderne ne paraît l'a-

voir observée en Crète ni en ciiypre, oii elle a été indiquée

par les anciens. D'ailleurs, elle est aujourd'hui tout à fait

naturalisée dans nos climats , et on en voit souvent de su-

perbes individus dans les paies et dans les grands jardins.

L'un des plus beaux et des plus anciens que nous ayons en

France est celui que l'on admire dans la partie du Jardin

des riantes de Paris connue sous le nom de Labyrinthe. Il

fut apporté d'Angleterre, en 1734, par iSernard de Jus-

sieu, et il forme aujourd'hui un vaste dôme de verdure.

Malheureusement, sa flèche ayant été détruite par accident,

il a cessé depuis lors de s'élever; mais ses branches se sont

d'autant plus étendues latéralement. C'est au mois d'octobre

que le cèdie fleurit dans notre climat. Son bois dst léger,

d'un blanc roussàtre, veiné, en un mot assez diflicile à dis-
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tinguer de celui du piu sauvage. 11 est sujet à ?e fciiJre par

l'effelde la dessiccation, ce qui fait qu'il tient mal les clous,

connue l'avaient remarqué les anciens. Quant à l'incorrup-

tibilité qu'ils lui attribuaient , et qui les déterminait à l'em-

ployer pour les statues des dieux , c'est une propriété que

les modernes sont bien loin de lui reconnaître, et plusieurs

regardent même le bois de cèdre comme inférieur en qualité

il celui de sapin. Cependant , moins pesant que ce dernier,

le bois de cèdre est compacte, solide, résineux, odoriférant,

rougeâtre, ou d'un jaune tendre un peu fauve, veiné et moiré

de rouge, pai^emé de nœuds très-résineux et très-durs, qui,

ainsi que ceux du sapin, semblent comme des chevilles qui

auraient été implantées dans l'arbre sur pied. 11 a le grain lin

et reçoit un beau poli. Il est employé dans l'ébénisterie et la

marqueterie , et peut servir aux grandes constructions

,

comme le prouve la description du temple de Salomon. 11

se vend chez nous assez généralement en billes et quelquefois

en planches.

Le cèdre de r.\tlas, cèdre d'Afrique ou cèdre argenté

(cedrus argentea, Renou), que quelques botanistes ne re-

gardent que comme une variété du cèdre du Liban, est au

moins aussi vigoureux et aussi rustique que ce dernier,

dont il diffère par l'aspect de son feuillage un peu glauque

et beaucoup moins sombre que celui du cèdre d'Orient. Il

forme les sept dixièmes environ du peuplement de la forêt

de Mouzaia
,
près de Blidah. Son bois , d'un blanc nuancé de

jaune, est moins pesant encore que celui de l'espèce précé-

dente.

Le cèdre Deodara, cèdre de l'Inde ou cèdre des monts

Himalaya (cedrus Deodara, Roxburgh), à feuillage tout à

iait glauque et blanchâtre , à rameaux plus llexibles et plus

inclinés que ceux du cèdre du Liban , croit spontanément au

nord de l'Inde, dans le Népaul et sur les montagnes indo-

tatares , où on le trouve quelquefois vers 3,600 mètres au-

dessus du niveau de la mer.

On a donné à tort le nom de cèdre à différents arbres,

surtout à des cyprès et des genévriers; ainsi l'on a ap-

pelé : cèdre blanc, le cupressus thuyoïdes; cèdre de Bu-
saco, le cupressus pendilla; cèdre d'encens et cèdre d'Es-

pagne, le juniperus thurifera; cèdre de Lycie, \ejuni-

pcrus plucnicea ; cèdre des Bermudes, le juniperus ber-

mudiana; cèdre rouge, cèdre de la Caroline et cèdre de
Virginie, le juniperus virginiana ; ce nom de cèdre rouge
a aussi été donné à l'irica altissima; enfin on a appelé

cèdre acajou et cèdre mahogoni le swielenia mahogoni
[voyez, .\c\joD ) et le cedrela odorata {voyez Cédrel).

CEDREL, grand et bel arbre de l'Amérique méridionale,

qui forme un genre dans la famille des méliacées, de la pen-

tandrie monogynic , et que l'on nomme vulgairement l'ûca-

jou à planches. Le cedrela odorata sert à la construction

des pirogues et des boiseries , et offre cette particularité

,

que son odeur aromatique et peut-être aussi sa saveur

amèip éloignent les insectes.

CEDREXUS (Georges), compilateur sans goût et sans

discernement, qui a écrit une chronique depuis le commen-
cement du monde jusqu'à Isaac Comnène, en 105". Ce per-

sonnage a fort embarrassé les biographes
,
parce qu'on n'a

aucun détail sur sa vie. Seulement Xylander, son éditeur,

a conjecturé, d'après plusieurs passages de son livre,

qu'il était prêtre ou même moine. Cédrénus a copie surtout

Georges Syncelle jusqu'à Dioclétien, puis Tliéophane et

Jean Tzetzès. Ce fatras a été imprimé à Cale en 15CG et à

Paris en 1647, avec la version de Xjlander, les notes de

Jacques Goar et le glossaire de Charles-.^nnibal Fabrot.

Dans son Cours d'histoire, Daunou l'appelle le crédule

Ccdrénus. Son ouvrage fait partie de la collection des his-

toires byzantines; il a été imprimé souvent avec ceux de
Jean Scylitzès. 1>. de Goleép.v.

CEDULE (du grec <r/éôr„ feuille de papier, de parchemin
ou d'écorce d'arbre). C'est un acte qui est donné par le juge

de paix dans les cas urgents, et en toutes matières de sa
compétencii, pour abréger le délai des assignations et per-
mettre de citer même dans le jour et à l'heure indiqués.

( Art. 6 du Code de Procédure civile). L'article 146 du Code
d'Instruction criminelle contient le même principe pour les

tribunaux de police. Le juge de paix délivre encore une cé-
dule pour appeler les experts, en exécution du jugement
qui ordonne une opération des gens de l'art :(Art. 29 du
Code de Procédure civile).

On appelle également de ce nom l'écrit ou le billet sous
signature privée par lequel on reconnaît devoir une somme;
aussi l'article 2,274 du Code Napoléon fait-il du mot cédule
le synonyme d'obligation.

CEFALU, le Kephaladis ou Cephalodium des anciens,

est situé à environ 6 myriaraètres de Palerme, sur la côte
septentrionale de la Sicile, dans le Val di Demona (inten-

dance de Palerme), sur un promontoire qui s'avance fort

avant dans la mer, d'où le nom grec donné à cette ville, qui
est assez régulièrement bilie et renferme environ 9,000 ha-
bitants. Culte population se livre avec beaucoup d'activité

à la pêche et au commerce. Céfalu est le siège d'un cvèché,
et on y a tout récemment créé une école de navigation.

Cn château, construit sur une hauteur qui domine la ville,

peut au besoin servir à la défendre. En fait d'édifices pu-
blics, on cite la cathédrale, ornée d'une belle façade.

CEIXTRE [Architecture). l'oj/ei Ci.xtre.

CEIXTRE, CELNÏRtR. En marine, on nomme ceintre
une sorte de bourrelet fait avec un vieux bout de cordage,

et qui sert à être mis en ceinture tout autour de certaines
embarcations qui doivent souvent accoster un quai ou le

cùlé d'un bâtiment; le ceintre préserve ces embarcations
d'un frottement nuisible.

Ceintrer, c'est l'action de contenir, de rapprocher autant

qu'on le peut avec des cordages , les côtés d'un navire quand
ils menacent de s'écarter ou de se disjoindre Celte opéra-

tion n'a lieu qu'a la mer, et dans une extrémité fâcheuse;

elle se fait avec de forts cordages appelés grelins ou des
câbles, que l'on passe à plusieurs tours par-dessous le bâ-
timent, de manière à l'embrasser tout entier; puis, au
moyen du cabestan , cette sorte rie ligature est serrée le plus

possible. .Mais on doit aisément se représenter le piteux

état d'un navire ceintre , dont le désastre augmente si le

mauvais temps vient l'assaillir. Sa marche est notablement

retardée par cet appareil de cordages qui fait saillie sous sa

carène; ses dispositions militaires sont très-gênées par ces

mêmes cordages
, qui croisent sa batterie et embarrassent

plusieurs emhiasures.

On dit aussi d'un navire au mouillage qu'il est ceintre

par son cdble, lorsque, dans ses mouvements au-dessus de

son ancre, il passe sur le câble et s'en trouve arrêté; cette

situation ne laisse pas que de le compromettre, si le vent et

la marée concourent à le charger dans un sens , tandis que

le câble arrêté et tendu sous la quille agit dans le sens con-

traire. On s'empresse, dans ce cas, à filer le câble ceintre,

pour que, débarrassé, il puisse se tendre sur l'avant du

navire et le retenir convenablement. Jules Lecomïe.

CELXTL'RE, cordon, ruban, bande ou lisière de soie,

de fil, de laine, de cuir ou d'autres matières, dont on se

ceint, dont on s'entoure les reins, et qui sert à la fois d'or-

nement et d'attache pour les vêtements, principalement pour

ceux qui sont amples et (lottants. L'usage en est très-ancien

et remonte très-haut, puisque dans l'Apocalypse le Sauveur

se montre à saint Jean avec une ceinture d'or. Dans le

même livre, les sept anges qui sortent du temple sont vêtus

de lin et portent également des ceintures d'or. Elles devaient

donc être et furent, en effet, en gr;;nd honneur chez les Hé-

breux, qui n'en portèrent point d'abord , dit-on, dans les

habitudes ordinaires de la vie, mais qui s'en revêtaient lors-

qu'ils mangeaient l'agneau pascal. Dieu ordonna au grand-

1 prêtre d'en porter une. Quoi qu'il eosoit, l'utilité descein-
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tures pour relever et retenir le vêtement, qui consistait alors

en une longue robe, ne tarda pas à en rendre l'usage plus

commun. En général, on y employait une matière précieuse,

mais les prophètes et ceux qui faisaient pénitence, ou qui

par état affichaient le mépris des choses de ce monde, en

portaient de peau ou de cuir, et dans le deuil on prenait des

ceintures de corde pour marquer la douleur et riuuniliation :

telle est l'origine du cordon ou de la ceinhire de la plupart

de nos ordres monastiques, qui consistait souvent en une

simple corde. Le prophète Isaie menace les filles de Sien,

qui avaient offensé ses yeux par leurs parures, de les réduire

à porter le eilice et la ceinture de corde.

Au reste, l'usage des ceintures ne pouvait manquer de

devenir général chez les Grecs, chez les Romains et chez

tous les peuples orientaux, dont le vêtement ordinaire était

une robe plus ou moins longue et large, qui, sans cette pré-

caution, eût gêné la marche et les mouvements. Dès ce

temps elle servait aussi de bourse. Ceux qui se disputaient

la palme des jeux olympiques se ceignaient ; mais, vers la

34"^ olympiade, la ceinture leur fut interdite et ils se dépouil-

lèrent pour comir. Les femmes mettaient une espèce de re-

cherche et de coquetterie dans la manière dont elles dispo-

saient la leur, ayant soin de la faire senir à fixer d'une

manière gracieuse les plis de leur robe et à la relever assez

du côté droit pour faire voir une jambe fine et bien tournée.

La statuaire grecque nous en a laissé de nombreux modèles.

C'était une marque de négligence outrée chez les hommes

de n'avoir point de ceinture et de laisser traîner les bords

de la tnnique;de là les expressions différentes de discinctuS'

et de allé cinclus, dont les Latins se servaient pour dis-

tinguer un homme indolent d'un homme di>pos et alerte.

« Gardez-vous, disait Sylla en parlant de César, d'un homme
dont la ceinture est trop lâche I •

La ceinture, chez les Grecs et chez les Romains, portait

les noms de '^^ûir,, ^ua-riip, zona, cingidum. Comme beau-

coup d'autres parties du costume, elle affectait des dénomi-

nations différentes, selon le sexe auquel elle servait : ap-

pelée en grec Zoiarfif, quand il s'agissait d'une ceinture

d'homme, elle se nommait Cwviov, quand elle faisait partie

de la toilette d'une femme. Les plus belles ceintures étaient

faites en tissu maillé ou en filet. L'ouvrier qui les fabriquait,

s'appelait ÇwviotiXoxo;. Les jeunes filles se ceignaient habi-

tuellement la taille, même quand elles ne relevaient pas

leurs tuniques, et quittaient le jour de leur mariage cette

ceinture, appelée pour cette raison ïûvr] itaptEvixr] . La Flore

du musée de Naples est ainsi vêtue. 11 y avait chez les

Celtes une ceinture qui'-Servait de mesure publique de la

taille des hommes. Comme l'État veillait à ce qu'ils lussent

alertes, il punissait ceux qui ne pouvaient la porter.

Plus tard, les hommes ayant cessé de porter des vête-

ments longs pour adopter le justaucorps et le manteau, la

ceinture fut réservée aux femmes, aux militaires, aux ma-
gistrats et aux ecclésiastiques. Chez ces derniers , la ceinture

de fil ou de soie dont ils serraient leur aube autour de leurs

reins était regardée comme un symbole de chasteté. Ils en

avaient fait aussi la sauvegarde et le témoignage de l'hon-

neur des femmes ; car on les vit à plusieuis époques lonnei

dans la chaire contre l'abandon qu'elles en faisaient, et qui,

selon eux, avait pour motif de cacher les suites de coupa-

bles déportements. On sait que, par un arrêt du parlement

de Paris, rendu sous Charles 'VI, en l'année l'i20, il avait été

défendu aux femmes folles de leur corps de porter la roi»

à collet renversé, la queue, les boutonnières et la ceinture

dorée ; mais elles ne s'astreignirent pas longtemps à garder

cette ligne de démarcation ; et, malgré les peines portées

contre les contraventions, la ceinture dorée ne put rester le

signe distinctif des femmes hoimêtes, ce qui lit créer le pro-

verbe : Bonne renommée vaut mieux que ceinture durée.

On avait attaché une autre idée a la privation de la cein-

ture ; et, comme elle était une marque d'Iioiuienr chez les

magistrats, le prince usait souvent du droit de la leur enle-

ver pour les punir lorsqu'ils avaient prévariqué dans leur*

charges. Plus tard, les banquerouiiers et autres débiteurs
insolvables furent contraints aussi de la quitter, en nièmi'

temps qu'ils durent prendre le bonnet vert. La raison
de cette interdiction est tirée aussi , dit-on , de ce que , nos
ancêtres attachant à leur ceinture une bourse, des clés, elc,
elle était par cela même un symbole d'état et de condition

,

dont la privation de cette partie du vêtement indiquait qu'on
était déchu. L'histoire rapporte que la veuve de Philippe l",

duc de Boui-gogne, renonça au droit qu'elle avait à la sut-

cession de ce prince en quittant sa ceinture sur le tombeau
du duc.

Au septième siècle, saint Éloi, argentier du roi Dagobert,
en portait une couverte d'or et de pierreries. On y pendait

généralement l'aumonière
, qui contenait la menue monnaie

qu'on distribuait aux mendianti. Le roi saint Louis, au rap-

port de Guillaume de Nangis, y tenait enfermée, dans une
bonrsette d'ivoire, la chaîne de fer à cinq branches avec

laquelle il se faisait fustiger par son confesseur. Quand on
conférait à un gentillioinnie l'ordre de la chevalerie, on mi
ceignait les reins d'une ceinture blanche ; et, quand les che-

valiers, quittant leur armure, revêtaient leurs habits de

fête pour prendre part aux banquets qui suivaient les tour-

nois, ils assujettissaient autour d'eux leurs robes traînantes

au moyen d'une riche ceinture. Sous Louis XIV la ceinture

fut remplacée par l'écharpe, qui devint une décoration atta-

chée aux hauts grades militaires. La ceinture prit alors le

nom de ceinturon, et ne servit plus qu'à porter l'épée.

Pendant la révolution de 1789, les représentants du peu-

ple, plus lard les membres du Directoire et des Conseils, et

après eux, les consuls portèrent, ainsi que plusieurs fonc-

tionnaires , la ceinture comme insigne de leur dignité, .au-

jourd'hui, les membres des cours et tribunaux, les officiers

gc-néraux, les préfets, sous-préfets, les commissaires de po-

lice, officiers de paix, etc., la poitent dans les cérémonies

publiques ou dans l'exercice de leurs fonctions. Cette cein-

ture n'est pas pour tous la même; celle des magistrats con-

siste en un large ruban noir aux deux bouts tombants,

garnis d'un effilé ; celle des fonctionnaires de l'ordre admi-

nistratif est une large bande d'etolTe de soie aux couleurs

nationales, etc.

Par extension , on a transporté le nom de ceinture à la

partie même du corps que cet ornement sert à entourer.

11 a existé anciennement sous le nom de ceinture de la

reine un droit qui se levait à Paris pour l'entretien de la

maison de la reine, et qui était de trois deniers par chaque

muid de vin; il fut plus tard étendu à d'autres denrées et

connu sous le nom de taille du pain et du vin , comme
on le voit par les registres de la chambre des comptes de

l'an 1339. 11 faut sans doute chercher le motif de la première

ap[iellation de cet un|)ôl dans l'analogie qui existe entre une

bourse et les premières ceintures qui en tenaient lieu. Quant

à l'origine de l'impôt en lui-même , il serait d'une haute an-

tiquité, puisqu'au rapport de Vigenêre
,
qui vivait dans le

seizième siècle, il avait existé en Perse, il y a plus de deux

mille ans, un tribut pareil , sous le même nom , comme le

témoignent Platon dans VAlcibiade, Cicéron après lui, et

.-Vthénée dans les Deipnosop/iistes.

Il a existé aussi anciennement un ordre de la cetntitre.

Les religieuses qui en faisaient partie étaient plus générale-

ment connues sous le nom de cordelières.
liien auparavant, Motavahkek, ou Molarackkcl , dixième

khafiléde la maison des Abassides, ayant obligé les chré-

tiens et les juifs (l'an 23» de l'hégire, S56 de .l.-C.) à por-

ter une large ceiniure, les chrétiens d'Asie, et princi|)ale-

nient ceux de la Syrie et de la Mésopotamie, presque tous

nestoriens ou jacobites , s'appelèrent les chrétiens de la

ceinture.

On sait que la ceinture reparaît dans les exercices de
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gjiiinastique et que les pompiers incitent une ceinture de

sauvetage.
N'oublions pas que ce mot s'emploie aussi dans une foule

de kieutions qui se rapportent, soit aux sciences médicales

et naturelles, soit aux objets d'art et d'architecture.

Ou appelle ainsi, par exemple, dans cette dernière science

l'orlc ou l'anneau du bas comme du haut d'une coloime

( celui d'en haut reçoit aussi le nom de colarm ou collier,

et celui du bas s'est appelé autrefois escape). Dans le cha-

piteau ionique, l'ourlet du côté du profil ou balnstre, ou le

listel du parement de la volute
,
que Yitruve nommait bul-

tetis (baudrier), s'appelle aujourd'hui ceinture ou écharpe.

On donne aussi le nom de ceinture de colonne k certains

rangs de feuilles de refend en métal
,
posées sur un astra-

gale eu manière de couronne, qui servent autant pour sépa-

rer, surune coloniie torse , la partie cannelée d'avec celle qui

est ornée, que pour cacher les Joints des jets d'une colonne

de bronzer, comme à celles du baldaquin de Saint-Pierre de

Rome, ou les tronçons d'une colonne de marbre, comme
à celles du Val-de-Grâce à Paris. Enfin , on appelait autre-

fois cemtore ywnèére (ou litre) un droit honorifique
,
qui

consistait pour les patrons des églises à faire peindre ou ten-

dre en dedans ou en dehors de ces monuments une bande

noire, et pour les seigneurs haut justiciers à en charger le

blason de leurs armes, pour propager leur mémoire.

Les boulangers et pâtissiers appellent ceinture deleurfour

letourintérieurdesacavité où la chapelle et l'àtre s'unissent.

Ceinture se prend encore dans le sens d'enceinte , une

ceinture de murailles, de haies, de/ossés. Telles sont en

astronomie les bandes, cercles et zones, considérés comme
les ceintures du ciel ; et en topographie l'eau , la mer, les

fleuves , les rivières et les ruisseaux, considérés comme au-

tant de ceintures de la terre. Edme Héreau.

Le mot ceinture, emprunté au langage usuel, est usité en

anatomie comparée pour grouper sous une appellation com-
mune les pièces osseuses des épaules et des hanches, qui

ceignent le tronc de l'homme et d'un grand nombre d'a-

nimaux vertébrés. Les pièces solides (os, cartilages, or-

ganes fibreux et ligamenteux) qui constituent cet entourage

protecteur partent de chaque côlé de la colonne vertébrale,

pour se rapprocher ou se réunir avec ou sans intermédiaire

sur la ligne médiane ventrale ou sternale , et il en résulte

deux ceintures osseuses, l'une antérieure, supérieure chez

l'homme, ou scapulaire, c'est-à-dire des épaules, l'autre

postérieure chez les animaux, inférieure dans le squelctlc

humain, qui est à la foi; co^ra/e, parce qu'elle forme les

hanches {coxx) e\. pelvienne , en raison de ce qu'elle .fait

partie du bassin (pclvis). Ces ceintures ont été aussi ap-

pelées racines des membres, et ce sont ces parties qui

persistent le plus. En effet , si l'on observe tous les sque-

lettes des animaux vertébrés pourvus de membres , depuis

l'homme jusqu'aux derniers poissons, on voit disparaître

d'abord le bras et l'avant-bras et la cuisse avec la jambe,

ensuite les pieds ; et pendant qn'à l'intérieur on n'aperçoit

aucune trace des membres de derrière, on trouve encore

dans les chairs les vestiges des pièces osseuses qui forment

la ceinture ou racine de ce membre. Les ceintures osseuses

sont disposées merveilleusement; 1° pour fournir un point

d'appui centre des mouvements du principal levier (hume-

rus et fémur) de chaque membre; 2° pour donner insertion

à la fois aux muscles qui les meuvent elles-mêmes et à une

partie de ceux qui poi tent en divers sens le bras et la cuisse,

et 3" pour protéger efficacement les parties renfermées dans

leur enceinte. Un fait curieux s'observe dans le squelette

des grenouilles : on y voit les épaules réunies au sternum

former un véritable bassin antérieur qui protège les vis-

cères de la poitrine , et remplacer dans cette fonction les

côtes, qui sont excessivement courtes.

En chirurgie, plusieurs bandages qui cntoiu'cnt le tronc

portent le nom de ceintures.

En palholosie, on emploie quelquefois ce mot conmie
synonyme de zona, qui signifie une sorte d'exanthème ou
inflammation de la peau, disposée circulairement autour du
ventre; et on dit dans ce sens, ceinture érysipélateuse

,

dartreuse, elc L. Laurent.
CEINTURE {Histoire naturelle). Certarns poissons

à queue très-grèle, dont le corps est très-allongé et aplati

comme un ruban, ont été appelés ceintures à cause de leur

forme. L'espèce la plus remarquable est la ceinture d'ar-
gent. En ornithologie, on entend par ceintures, des ban-
des circulaires dont la couleur tranche avec celle du plu-
mage. On s'en est servi pour distinguer des espèces (exemples :

ceinture noire, alouette des neiges; ceinture de pt être

,

variété de l'alouette hausse-col ).

CELVTURE DE VÉNUS. Les poètes attribuent à Vé-
nus une espèce de ceinture que les anciens appellent ce sic,

et à laquelle ils attachent le pouvoir d'inspirer de l'amour

et de charmer les cœurs; c'est une des créatious de l'imagi-

nation ingénieuse des Grecs les plus délicates et les plus

Gracieuses. Homère a peint ce ceste mystérieux avec les

couleurs les plus riches, ce qui a fait dire de lui par Boi-

leau :

Oo dirait que pour plaire, iostrult par la ualurc,

llumère ait à Véuus dérobé sa ceinture.

Dans le poète grec, Vénus, remettant cette ceinture à Junon,
lui dit: « Recevez ce ti.ssu et cachez-le dans votre sein;

tout ce que vous pouvez désirer s'y trouve; et par un charme
secret qu'on ne peut expliquer, il vous fera réussir dans

toutes vos entreprises. » Voici comment .\ignau paraphrase

ce passage :

mot£, d'uoc main conip] lisante.Cytbérée,

DctacliaDI

Dans les
\

Tous le»

L'amour,

Et les dis

I JUD

ndule volli

nS-irlots attraits, les

5UX refus, sa ravissante ivresse,

pressants, vainqueurs de la sagesse.

Par imitation, M. Eaour-Lormian décrit ainsi la ceinture

d'Armide dans sa traduction de la Jmisalem délivrée :

Mais l'art et la nature, unissant leurs prodiges,

De sa riche ceinture ont tissu les prestiges :

Soumis au\ lois d'Armide et servant ses projets.

Ils ont su rassembler d'invisibles objets,

Donner des traits à l'âme, un corps à la pensée.

On y voit la pudeur craintive et menacée,

D'uD cœur novice encor les battements coufus.

Les dépits siinulés, les attrayants refus,

Les langueurs du plaisir, ses larmes, son sourire,

Le calme de l'amour et son fougueux délire.

CEINTURE DE VIRGINITÉ. Homère , dans son

Odyssée, parle d'une ceinture virginale (-xfSsvniv Çtovr,';),

dont la coutume des Grecs et des Romains voulait que les

jeunes lilles nubiles fussent munies, et que le mari dénouât

lui-même le soir de ses noces. Ce n'est là ni une fable ni

une allégorie ; car un écrivain du cinquième siècle, Festus,

rapporte que cette ceintureetait de laine de brebis. H ajoute

qu'elle était nouée d'une façon toute particulière, appelée

nœud d'Hercule, que le mari défaisait comme un présage

lui promettant autant de rejetons qu'Hercule en avait laissé

en mourant. Or, il ne s'agissait pas moins que d'une lignée

ou postérité de soixante-dix enfants, nombre divin, qui a

été bien surpassé depuis par de simples mortels, puisqu'on a

vu certains pachas, et des chahs de Perse en compter plu-

sieurs cent;iines. On sait que la ceiulure de Brunehild et la

manière dont elle fut dénouée dans la nuit des noces forment

le sujet du gran.d poème dei. iMeb e lun g en. On trouve chez

diflérents peuples anciens et modernes des traces du même
usage. Quoi qu'il en soit de cette ceinture chez les anciens,

qui paraissent, du reste, ne l'avoir jamais employée qu'at>an<

/(• mariage, usage qui a passé, dit-on, dans quelques con-
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trdes modernes de l'Asie, telles que la Circassie et la Géor-

gie, 11 n'est que trop mallieureusement certain et trop fi-

elleux pour la gloire des hommes et pour l'honneur des

femmes, que phis d'un mari jaloux s'est cru oblige d'y avoir

recours après le mariage. On assure que cette précaution

si injurieuse pour le sexe fut pratiquée pour la première fois

par les Italiens; mais ceux qui ont lu Voltaire savent que ce

n'est pas le seul peuple qui l'ait adoptée. E. HÉRrAU.
CEINTUROX, espèce de ceinture faite ordinairement

de peau, de cuir, de maroquin, de buffle, de soie, de fil , et

qui a des barres ou pendants auxquels on peut attacher un
sabre, une sabretache, une épée, un couteau de chasse,

une giberne , etc. etc. Le ceinturon militaire des Hébreux
leur entourait les reins, ce que témoignent ces expressions:

Gladio erat accinctus renés, accinctos balteis renés. Il

était souvent d'un grand prix et on le donnait quelquefois

en récompense aux soldais qui s'étaient distingués. Les

Grecs, qui en empruntèrent l'usage aux Hébreux, l'attachè-

rent à l'épaule et le firent pendre, d'où vint plus tard le

baud rier. Le ceinturon dont parle Homère dans VlUade
bordait le bas de la cuirasse, qu'il maintenait au moyen
d'une boucle. C'est à cet emploi du ceinturon que Minerve
devait son surnom de Zu!7Tr;pîa sous lequel elle était ado-

rée en I3éotie et chez les Locriens. La cuirasse des anciens

ne descendait pas assez bas pour protéger les parties infé-

rieures du tronc , recouvertes par une espèce de cotte qui

pendait attachée à la ceinture. Pour remédier à ce défaut,

on employait un ceinturon de métal, bordé de cuir et garni

^e laine, qu'on nommait Mitra.

A Rome, le ceinturon était la marquela plus honorable du
service militaire. On dégradait un soldat en lui ôtant son
ceinturon. Le maître de la cavalerie avait un ceinturon de
cuir rouge, brodé à l'aiguille et assujetti au moyen d'une
boucle d'or, d'un riciie travail.

Au moyen âge et tant que durèrent les usages delà che-
valerie, le ceinturon était également la partie la plus

honorable de l'armure. Un chevalier félon faisait amende
honorable la tète nue et sans ceinturon. Sous Louis XIV,
cil la ceinture fut remplacée par l'ec harpe , qui devint un
signe distinctif attaché aux hauts grades militaires, la cein-
ture, devenue ceinturon, ne servit plus qu'à soutenir l'épée.

M"" de Sévigné, parlant du duc de Guiche, prétendait qu'il

était ceinturé comme son esprit. Elle eût mieux fait de
dire ceinturonné. C'est à peu près dans le même sens qu'on
dit aujourd'hui d'un homme discret outre mesure qu'il est
boutonné jusqu'au menton.

Depuis longtemps la cavalerie française porte généralement
le sabre suspendu à un ceinturon de buffleterie blanche.
Jusqu'à ses dernières années l'infanterie avait son fourniment
en croix. La gendarmerie, la garde de l'ai is et le génie l'ont

presque seuls conservé ainsi. Le reste de nos troupes à pied
porte aujourd'hui le ceinturon de cuir noir, auquel sont at-

tachés la giberne, le sabre-poignard, le bidon et la baïon-
nette._ Le ceinturon de la garde nationale est en buffle blanc.

CEL.VDOiV. Quoique ce nomsignifie en gvec\e bruyant,
Vharmonieux, Vamant de renommée (dexÉXo^o?, le bruit),

il n'a aucune célébrité dans la mythologie ; Ovide est à peu
près le seul qui ait ressuscité deux Céladons, l'un guerrier,

tué par l'ersée le jour de son mariage avec Andromède,
l'autre Lapithe, tué par Amycus. .Mais un Céladon fameux
dont la langue française et l'étranger même ont enrichi leurs

tropes, dont ils ont fait, depuis deux siècles, le type des

beaux, des jolis-cœurs , des damerets, des damoi.seaux
,

et particulièrement des amants bei^ers , c'est le héros de
VAstrée, roman d'Honoré d'Urfé.

Pour être un vrai Céladon, il faut imiter en tout point ce-

lui de VAstrée; il est devenu type, comme le Phénicien
Adonis, comme le Aarcisse des poètes. Céladon se pré-
cipita dans les ondes du Lignon, désespéré de la prétendue
Iroiileur de sa bergère. Sauvé par trois nymphes, trans-

porté par elles dans un château tout étincelant d'or et <lc

pierreries, il fut insensible aux caresses delà plus belle

d'entre elles , de Galathée. Il cachait les billets doux de sa

maîtresse dans la doublure de son chapeau; il déposait les

siens sur la gorge de sa bergère endormie. Non moins
charmant sous les habits des bergères que les plus char-
mantes d'entre elles, une fois U se déguisa sous une jupe
de gaze qui ne le couvrait que depuis la ceinture jusqu'aux
genoux, au risque d'être lapidé s'il eût été reconnu ; une autre
fois, il se travestit en nymphe, dont la coiffure de nuit était

fort simple : « C'était, dit d'Urfe, une espèce de petit bon-
net blanc, garni de dentelles, et dont les deux cùtés accom-
pagnaient le visage et se joignaient sous le menton avec
un ruban qui le nouait. .. On voit que lacoilfure des nym-
phes au cinquième siècle ét^it, à peu de chose près celle

de nos grisettes d'aujourd'hui. D'ailleurs, ajoute d'Urté,
« les cheveux blonds et naturellement frisés de Céladon
étaient devenus si grands depuis ses malheurs, qu'il fut aise

de lecoilfer avec des rubans et des Heurs. >. Ainsi que les

grands seigneurs, « Céladon voyagea trois ans en ItaUe,

amantabsent, mais fidèle, non en habit de bureau (de bure),
non en sabots ( ainsi s'exprime d'Urfé dans sa préface ),
non en accoustrements mal faits comme les gens de village,

mais une houlette en la main, peinte et dorée, vêtu de
taffetas, avec une panetière bien troussée, et quelquefois
faitede toile d'or ou d'argent. >- Voila, quant au physique et

à la toilette, le vrai Céladon ; quant au style, jugez-en par
la seconde lettre de Céladon à la bergère Aslrée : < Belle

Astrée, mon exil a esté vaincu de ma patience : fasse le ciel

qu'il l'ait aussi esté de vostre amitié : je suis parti avec
tant de regret, et revenu avec tant de contentement, que
n'estant mort ny en allant ny en revenant, je temoigneray

tousjours qu'on ne ne peut mourir de trop de plaisir ny de
trop de déplaisir. Permettés-moy donc que je vous voye,
afin que je puisse raconter ma fortune à celle qui est ma
seule fortune. »

Ce beau parler est particulièrement affecté à Céladon par

l'auteur : les autres héros <lu roman en sont moins entachés.

U'Lrfé fit son Céladon doucereux, comme Homère avait lait

son .\chille impitoj able ; le héros et le berger sont demeurés
des types; on dit : c'est un Céladon, comme on dit : c'est

un Achille. Denne- Baron.

CELAJXO,petitevillede l'.Xbruzze ultérieure 11 (royaume

de Kaples), sur le lac du même nom, le lacus Fucinus
des anciens, complètement détruite en 1223 par Erédéric II,

en punition de ce qu'elle avait abandonné son parti, n'a ja-

mais pu se relever des suites de cette catastrophe. Le lac,

long d'environ 22 kilomètres sur 11 à 15 de largeur, n'est

pas seulement célèbre par sa richesse en poissons , mais

aussi par le canal de dérivation que l'empereur Claude fit

creuser de l'an ^4 à l'an 54 de notre ère, parallèlement au

Liris (Garigliano), pour prévenir les fréquents déborde-

ments du lac et rendre à l'agriculture de vastes itenducji de

terrain. Tacite décrit la fête grandiose que l'empereur donna

a l'occasion de l'achèvement de cette entreprise, qui exigea

1 1 années et 30,000 travailleurs. Adrien rouvrit ce canal, qui

s'était obstrué; mais il est probable qu'il ne tarda pas à s'en-

sabler (le nouveau, et ce n'est qu'en 1826 que le gouverne-

ment napolitain y lit exécuter les réparations nécessaires. Il

a trois mille pas de longueur et traverse tout le .Monte-Sal-

viano , dans lequel il a fallu lui tracer une voie en taillant

le roc dans le vif

CÉLASTRE ( de xr.Xaoxpov, nom donné par Théophraste

à un arbrisseau aujourd'hui indéterminé ), genre type de

la famille «les célaslrinées, démembrée par les botanistes

modcines de celle des rhamnées. Le genre célastre se com-

pose d'arbrisseaux d'Amérique et du cap de Bonne-Es-

pérance. On en rullive dans nos jardins d'ornement plusieurs

espèces , dont les principales sont :
1° le célastre grimpant

(celastrus scandens), du Canada, noouné vulgairement
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bourreau des arbres, parce qu'il itouffe et fait périr les

arbres auxquels ils s'attache, arbrisseau volubile de quatre

mètres de haut, dont les feuiKes sont ovales, aiguës et den-

tées , les fleurs ( mai et juin )
petites et vcrdàtres , les fruits

rouges, à trois cornes et d'un effet singulier; 2°\ecélastrc

à/eiiilles de buis ( cclastrus buxi/olhis ) , du Cap , haut

de un mètre, avec des rameaux épineux et des feuilles sem-

blables à celles du buis, mais plus grandes, et donnant tout

l'été des lleurs petites, blanches et disposées en corymhes,

suivies de fruits rouges et oblongs; 3° le cclastre niulti-

flore (celastrus vinllijjorus ), du Cap, haut de deux mètres,

a.yant des tiges droites et épineuses, des feuilles petites,

ovales et dentelées , des lleurs petites et blanches ;
4" le cé-

lastre luisant, petit cerisier des Hottentots ( celaslrus lu-

cidus ), du Cap, à feuilles ovales , épaisses, et années au

sommet d'un aiguillon crochu, donnant, en avril et en sep-

tembre, des lleurs blanches, suivies de Iruits rouges sem-

blables a des cerises. Toutes ces espèces se multiplient lie

grainr-. ou de marcottes.

CÉLÈBES, l'une des tles de la Sonde, non loin de

r.-ksie méridionale , à l'est de Boi néo , compte sur une su-

perficie de 1407 myriamètres carrés une population de 3 mil-

lions d'habitants de diverses races malaises, dont les plus

connues sont au sud les Boudgis et sur la côte de l'ouest les

Macassars. L'ile a la forme d'un arc allonge, étroit, ouvert

à l'est, du milieu duquel s'eteiident deux langues de terre

servant à former les baies de Tomini , de Tolou et de Boni.

Du nord au sud s'étend la chaîne montagneuse de Bouthaïm,

haute de 2,6G6 mètres, sur les deux versants de laquelle ré-

gnent des saisons complètement opposées. L'intérieur en est

encoreforf peu connu. La plupart de ses cours d'eau viennent

se déverser dans la mer; mais ils sont souvent d'uneextrème

rapidité ; de ce nombre sont le Macassar, le Boli et le Tsin-

rana. L'air, toujours imprégné, dans ces parages, d'une cha-

leur étouffante, y est rafraiclii par des vents soufflant ré-

gulièrement du nord ou par des vents de mer. La saison des

pluies dure de novembre à mars. Les orages y sont fré-

quents , et on y ressent de temps à autre des secousses de

tremblement de terre. Le sol , notamment sur les cotes les

plus basses, est très fertile; des montagnes et des vallées

couvertes d'une étemelle verdure s'y succèdent alternati-

vement.

Les principales productions de l'ile sont les perles , les

diamants, l'or, le cuivre, l'étaiu, les fruits du Sud, les cotons,

les palmiers , les cocotiers, les bois d'ébene , de sandal et de

sapan , les bambous, les mangles, les melons d'eau , les ba-

nanes, les noix d'arèque, le bétel le riz, le camphre, le poivre

et l'opium; viennent ensuite les animaux .sauvages ou do-

mestiques, tels que les singes, les bulles, les babiroussas , les

cerfs, les chevreuils, les daims, les sangliers, les élans, les

plus magnifiques perroquets, les abeilles, les nids d'oiseau

comestibles, les serpents et les crocodiles. Les Boudgis mu-
sulmans , mêlés aux Macassars , habitent tout autour des

cotes ; c'est une race d'hommes vigoureuse
,
quoique assez

mal conformée, mais remarquable par une physionomie

pleine de vivacité, et d'origine malaise. Leur laugue forme

deux dialectes, celui du Macassar et celui de Boudgis, et leur

écriture a beaucoup de ressemblance avec celle des Javanais.

Les Boudgis tont preuve de dispositions toutes particulières

pour le commerce. Ils s'y livrent soit pour leur propre

compte, soit comme expéditeurs-commissionnaires, ou en-

core comme aifréteurs ; et leurs relations commerciales s'é-

tendent jusqu'à Calcutta. L'intérieur de l'ile et les monta-
gnes de la cùte sont habitées en outre parles Dayaks, peuplade

de même origine que les Dayaks de Bornéo.
La possession de cette île est d'une grande importance pour

les Hollandais , non pas seulement à cause du commerce,
car la dépense qu'elle leur occasionne, notamment pour la

garnison qu'ils y entretiennent, dépasse le produit qu'ils en

tirent, mais surtout parce qu'elle est la clef des .Mol uqu es
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qu'elle sert à approvisionner en grande partie de rii et

autres objets de première nécessite. La résidence du gou-
verneur est au fort Rotterdam , près duquel on trouve le

bourg de Vlaarding
, grand centre commercial habité par

des Hollandais, des Chinois et dis Macassars, bâti sur l'em-

placement même oii s'élevait Macassar, jadis capitale de la

partie sud-ouest de l'Ile.

CELÉBRAXT. On donne spécialement ce titre ou celte

qualification, dans l'église romaine, à l'évêque ou au prêtre
qui offre le saint sacrifice de la messe, pour le distinguer

du sous-diacre et des autres ministres qui l'assistent à

l'autel dans l'exercice de son ministère.

CÉLÉBRITÉ ( du latin celebrilas ). .< Le désir d'oc-

cuper une place dans l'opinion des hommes , dit Duclos , a
donné naissance iiU réputation , k\à célébrité et à la

renommée, ressorts puissanlsdelasociété, qui partent du
même principe, mais dont les moyens et les effets ne sont pas

totalement les mêmes. L'esprit, le talent, le génie, procu-

rent la célébrité; c'est le premier pas vers la renommée,
qui ne difiérent que par plus d'étendue ; mais les avantages

en sont peut-être moins réels que ceux d'une bonne réputa-
tion. » Le désir de la célébrité peut devenir une mauvaise
passion et entraîner à des actes déplorables. Le désir de la

réputation n'a pas le même écueil ; il ne peut jamais dégé-

nérer en un sentiment blâmable; car il n'a jamais qu'un

seul but, l'estimepuhlique, et pour l'obtenir, une seule voie,

celle de l'honneur et de la probité. Pour les femmes, la cé-

lébrité porte souvent atteinte à la réputation. « Si l'on ré-

duisait la célébrité à sa valeur réelle, dit encore Duclos, on
lui ferait perdre bien des sectateurs. Quand le désir de la

célébrité n'est qu'un sentiment , il peut être , suivant son
objet, honnête pour celui qui l'i prouve, et utile à la société.

iMais si c'est une manie, elle est bientôt injuste, artificieuse

et avilissante par les manœuvres qu'elle emploie : l'orgueil

fait faire autant de bassesses que l'intérêt. Voilà ce qui pro-

duit tant de réputations usurpées et peu solides. »

(Les synonymes célèbre, illustre, Jameux, renommé,
sont des termes relatifs à l'opinion que les horimies ont

conçue de nous , sur ce qu'ils en ont entendu raconter

d'extraordinaire. Fameux ne désigne que l'étendue de la

réputation, soit que cette réputation soit fondée sur de

bonnes ou de mauvaises actions, et se prend eu bonne et

en mauvaise part : on dit un fumeux capitaine et un
voleur fameux. Illustre marque une réputation fondée sur

un mérite accompagné de dignité et d'éclat. On dit les

hommes illustres de la France, et l'on comprend sous

cette dénomination les grands capitaines, les magistrats dis-

tingués, et les auteurs qui joignent des dignités au mérite.

Célèbre olfrc l'idée d'une réputation acquise par des taiens

réels ou supposés, et n'emporte point celle de dignité. He-

notnjné serait tout à fait synonyme à fameux, s'il se prenait

en bonne et en mauvaise part; mais il ne se prend qu'en

bonne, et n'est relatif qu'à l'étendue de la réputation. Peut-

être marque-t-il une réputation un peu moins étendue que

fameux. Fameux, célèbre, renomme, se disent des per-

sonnes et des choses. Illustre ne se dit que des personnes.

Erostrate et Alexandre se sont rendus fameux , l'un par

l'incendie du temple d'Ephcse, l'autre par le ravage de

l'Asie. La bataille de Cannes illustra les Carthaginois. Ho-

race est célèbre entre les auteur? latins. La pourpre de

Sidon était aussi renommée chez les anciens, que la tein-

ture des, Gobelins parmi nous. DlBEROT.]

CÉLÈRES. C'était le nom que portaient les trois cents

hommes dont Romulus fit sa garde particulière , et que

,

selon Denys d'Halicarnasse, il prit dans les meilleures lamilles

de Rome, en les faisant choisir par les suffrages des 30 cu-

ries ( 10 par chaque curie). On a dit que ce nom leur ve-

nait de leur chef, qui rendit de gi-ands services à Romu-

lus, et qui fut celui qui tua Rémus, ou bien du mot latin

celer, à cause de la promptitude avec laquelle ils exécutaient



762 CELERES — CELERI

les ordres qui leur étaient confiés. Cette garde était à clie-

val , armée de piques ; elle suivait partout Romulus , com-

battant près de sa personne , le couvrant de son corps , com-

mençant et finissant toujours le combat. Plus tard , d'après

Pline et Festus, ce nom fut donné à toute la cavalerie, qui

l'échangea d'abord contre celui de flejcumines, puis enlin,

contre celui de trossidi ,
parce que cette arme, seule et

sans le secours de l'infanterie, prit la ville de Trossulum, en

Étrurie. Plutarque, dans la Vie de Xuina , dit que la pre-

mière action de ce prince pacifique fut de casser la compa-

gnie des 300 gardes nommés célères, se persuadant qu'il

devait répondre à la confiance de ses sujets par une con-

fiance mutuelle , ou renoncer à la couronne , s'il se défiait

d'eux. Cependant il est certain que les célères subsistèrent

autant que les rois. Nous voyons dans Denys d'Halicarnasse

les tribuns des célères chargés par Numa lui-même de cer-

tains sacrifices. Cet historien, d'accord avecTite-Live, donne

à lîrutus le titre de tribun des célères ,
quand Tarquin tut

chassé de Rome. C'était, selon Denys d'Halicarnasse, la plus

grande dignité de l'État après celle de roi; elle donnait le

droit d'assembler le peuple ; et Brutus ,
que le tyran n'en

avait revêtu que parce qu'il le croyait imbécile, s'en dé-

pouilla pour établir des consuls. Pomponius, au Digeste, dit,

en parlant des rois : Iisdem temporibus, tribunum cele-

rum fuisse constat. Is autem erat qui equitibus prœe-

rat, et veluli scctindum locum à regibus obtinebat ; quo

in numéro fuit Juiiius Brutm ,
qui auctor fuit regcs

ejiciendi. Ce tribun des célères était donc commandant-gé-

néral de la cavalerie. On fit reviwe cette charge au temps de

la république, sous le titre de magister f.qiiUum, toutes les

fois qu'on créait un dictateur. Plutarque veut donc seule-

ment dire que, Numa cessant d'avon 300 cavaliers pour

sa garde , ils ne furent plus alors distingués des autres ca-

valiers; et, conune c'était la plus noble partie de la cava-

lerie, elle donna son nom à tout le reste. Depuis les

rois, il n'est plus parlé des célères. Brutus, selon les ap-

parences* en abolit le nom quand il en quitta le com-

mandement, et c'est alors qu'ils prirent celui de Jlexu-

mines. Edrae Hékead

CÉLERI. On nomme ainsi Vapium graveolens , espèce

du genre oc/ie, delà famille des ombellifères. Le céleri est

originaire des parties méridionales de l'Europe et de la France,

de l'Italie surtout, circonstance qui l'a tait désigner par

Xournefort sous le nom à^apium dulce Jtalorum. On le

trouve dans les lieux humides , dont le sol est naturellement

généreux , et aux bords des ruisseaux , surtout de ceux dont

le cours est entretenu par des eaux claires et saines. Là,

cette plante surpasse la plupart des autres plantes ses voi-

sines
,
par sa force et l'abondance de son feuillage

,
qui est

d'un beau vert , ainsi que par la grosseur très-développée

des nervures de ses feuilles; en cet état de nature ses ra-

c'mes sont fortement développées, blanches en dedans,

ronge-rose et panachées en deliors.

Transporté dans le jardin potager, le céleri sauvage que

nous venons de mentionner a produit
,
par une heureuse

application du génie horticultural, de la patience et du tra-

vail , le cclcri à couper ou petit céleri , lequel présente trois

variétés , à savoir : le petit céleri blond , le petit céleri

vert , le petit céleri rose , ou ayant de légères stries roses

et panachées. Ces variétés se cultivent pour les salades,

usage pour lequel le petit céleri blond est onliuairement

préféré. Elles se sèment comme la petite cliicoiée sauvage,

la petite laitue on la pimprenelle, se coupent comme ces

dernières plusieurs fois et repoussent sur un simple arrose-

rnent pour produire comme elles des salades vertes, dont 11

se f?il rme très-grande consonunation à Paris en toutes saisons,

au printemps surtout. Il faut rapporter au céleri à couper,

le céleri nain frisé, tendre, cassant, blond, variété du

petit céleri , et ipii prévaudra nécessairement sur ce dernier,

parce qu'il est plus tendre et plus joli en salade.

Nous avons remarqué dans le céleri sauvage une tendance

marquée à croître vivement en tous sens : ainsi , si le céleri

à couper, qui en est le premier perfectionnement , se trouve

oublié par le couteau du jardinier, ou bien si queUpics pieds

ont pu vivre isolés sur les bords des planches de céleri à

couper, on les voit s'élever et produire de longues feuilles

dont les nervures (côtes), déjà très-fortement dessinées,

sont un acheminement vers le grand céleri à côtes creuses,

qui prosente trois variétés , le blanc , le rose et le panaché,
dont nous parlerons peu

, parce qu'Us sont abandonnés de-

puis qu'une culture soignée dans la terre généreuse des po-

tagers les a fait passer à l'état de céleris connus sous les

noms des trois grands céleris, js^eiî! blanc, plein rouge

et plein panaché, qui sont les espèces le plus généralement

cultivées. De ces trois céleris pleins sont sortis le céleri turc,

moins élevé qu'eux , mais dont les côtes blanches sont plus

grosses, plus épaisses et plus tendres; le céleri de Prusse,

également trcs-gros , extrêmement tendre et d'une blancheur

parlaite ; le céleri violet de Touraine et ses deux ^ ariétés

rose et panachée, tous trois remarquables par leur délica-

tesse et leur grosseur, qui surpasse , dans le violet de Tou-

raine surtout , la grosseur des autres céleris. Ces cinq sous-

variétés de la plante qui nous occupe sont des conquêtes

heureuses, plus ou moins récentes, du jardinage, et ne se

voient encore que dans les potagers considérables; mais ils

sont destinés à faire oublier à leur tour les céleris pleins

ordinaires, qui ont eux-mêmes fait oublier les céleris creux.

Les céleris à couper se cultivent pour être employés en

salade, ou bien pour en obtenir les graines qui, comme celles

de la plupart des ombellifères, jouissent de propriétés stimu-

lantes. Ces graines entrent dans le commerce de la graine-

terie, de la pharmacie, de la droguerie , de l'herboriste-

rie, etc. Nous ajouterons que les distillateurs savent en tirer

parti pour les faire entrer dans la composition de plusieurs

liqueurs de table. Quand aux grands céleris creux, s'il

pouvait être question de les cultiver, ce ne serait que dans

la vue d'en obtenir les semences dont nous venons de parler,

dont ils produiraient, à la vérité, une plus grande quantité

que les petits céleris , et alors il faudrait les semer en place

comme ces derniers , ou mieux encore les semer, comme on

dit, en pépinière, et les replanter à quarante centimètres de

distance , en terre uormale. Les céleris pleins et leurs sous-

variétés seront semés , soit sur couche , soit en pleine terre

,

selon le pays , la saison ou la température , replantés en terre

normale et placés ensuite, en automne, l'un à côté de l'autre,

dans des planches ou plates-bandes creuses, qu'on remplira

de terreau sain et léger, ou de fumier court, de manière

que chaque pied de céleri en soit enveloppé dans toute .sa

longueur, et puisse , ainsi privé d'air et de lumière, acquérir

plus de tendreté, échanger sa couleur plus ou moins verte

en une couleur blanche, tout en conservant dans les variétés

colorées les nuances qui les caractérisent. Le céleri en cet

état est tendre, cassant , reste dans le jardin jusqu'aux froids,

et se met ensuite soit à la cave, soit dans des serres som-

bres , où la gelée ne pt nélre pas. Il se mange cru et cuit

sous diverses formes de mets.

Il nous reste à parler du céleri-rave. Les racines de cet

excellent légume sont arromlies, turbinées, tendres, moel-

leuses , ont une pulpe d'autant moins aromatique, d'autant

plus douce qu'elles sont plus grosses et plus rapprochées de

la forme ronde; leur volume est celui d'un moyen navct-

turneps : on sème le céleri-rave selon le climat et la saison,

soit sur couche, soit en pleine terre , et dans l'un et l'autre

cas on le replante en pleine terre dans le sol le plus généreux

possible, à vingt centimètres de distance, et plus il recevra

d'arrosements, plus il produira des racines fortes : celles-ci

seront rentrées eu hiver et conscrvi^es conmic les pommes

de terre. Le céleri-rave
,
qui a imc sous-variélé veinée de

rouge et une autre à feuille frisée, se mange comme le

cardon et de diverses autres manières.
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Le rcleri-rave , soumis à l'analyse chimique par M. Payeu,

a Oonné, entre autres produits que nous nt^gligerons ici , une

quantité (le mannite telle, que cecliimiste pense qu'il serait

désormais plus économique d'extraire cette substance du

céleri-rave que de la manne; et , à cette occasion, il propose

la culture du céleri-rave en grand pour en obtenir la man-

nite, matière sucrée alimentaire, dont on cimnaît les pro-

priétés liécliiques et pectorales. C. Tollard aîné.

CÉLÉRITÉ (du latin ce/erito ). D'Alembert délinissait

la cdlérité, au propre : " la vitesse d'un corps en mouvement ;
»

mais il avouait que ce mot n'avait guère d'usage qu'au ligure
;

et c'est dans ce sens seulement que l'a admis l'Académie

dans son Dictionnaire. A s'en rapporter au Dictionnaire de

Tjévoux ce serait le P. Catrou qui l'aurait le premier em-

ployé en français dans la préface de son Histoire romaine

publiée en 1737.

En droit, lorsqu'une cause demande célérité, on peut ob-

tenir l'autorisation d'abréger les délais e.tigés par la pro-

cédure.

CÉLESTE. L'homme est né avec la certitude d'un

avenir qui le récompensera de toutes les misères de la vie

présente; à côté, ou
,
pour mieux dire, au-dessus de l'ins-

tinct social, il possède l'instinct religieux ; il compare donc

tout ce qui lui semble beau, par, grand et accompli, au

ciel, séjour delà Divinité. De là vient l'adjectif ed/cs^c.

C'est le plus haut degré de louange qu'il nous soit possible

d'accorder ici bas. Dire qu'une jeune Dite a un air ou des

traits célestes , c'est exprimer plus que la beauté ordinaire

,

c'est surpasser même cet idéal auquel, après les plus grands

efforts, peut atteindre le génie du peintre ou du sculpteur.

Dans une société comme la nôtre , où les intérêts usurpent

une place si considérable, il est heureux qu'il y ait quel-

ques âmes d'élite qui s'abandonnent tout entières à des

pensées célestes. Cette préoccupation continuelle répand

autour d'elles tant de calme et de dignité qu'elles captivent

l'attention générale; et mettre ainsi eu relief sous les yeux

de l'homme le spectacle de la vertu, c'est lui inculquer un

commencement d'amélioration. Il y a eu h toutes les épo-

ques de ces âmes d'élite; elles ont purifié la civilisation : les

sciences l'ont agrandie. Le dix-neuvième siècle est en proie

il i:eux grandes maladies ; l'ambition politique et la soil dos

jouissances matérielles : tout y est élévation prodigieuse et

chute lapide. Cette instabilité est si instructive qu'elle reporte

à des pensées célestes; on se prend de mépris pour des

c.^périmces qui sont si mensongères. Saint-Prusper.

CÉLESTIIV. On connaît cinq papes et un antipape de ce

nom.
CÉLESTIN !", que l'Église a placé au rang de ses saints,

était Romain et fils de Priscus ; il fut élu évêque de Rome

en novembre 422 , et succéda à Boniface I". Il occupa

le saint-siége neuf ans et dix mois , et mourut en avril 432.

Il eut pour successeur Sixte III. Les doctrines de Nes-

tor i u s
,

patriarche de Constantinople , et de son anta-

goniste Cyrille
,
patriarche d'Alexandrie , divisaient alors

les églises chrétiennes. Le pape Célestin favorisait ce der-

nier ; il correspondait avec lui , et ne répondait point aux

lettres de Nestorius. Il convoqua un synode au mois

d'août 430. La doctrme de Nestorius y fut condamnée. Nés-

tonus lut déposé et alla mourir misérablement clans une

oasis de la Ljbie. L'empereur Théodose, pour mettre

lin à ce conilit, convoqua un couche gencnd il Éphèse.

Il adressa d'rectement ses lettres aux patriarches, primats

et métropolitains d'Orient , et au pape pour tous les prélats

d'Occident. Celte circonstance est remarquable : elle atteste

la suprématie de l'autorité temporelle des empereurs. Le

pape Célestin se conforma sans nulle difliculté aux ordres

de Théodose, et envoya deux légats au concile général,

avec le mandai exprès de se prononcer contre la doctrine

de Nestorius. Les légats n'arrivèrent i Éphèse qu'à la troi-

sième session du concile : ils approuvèrent les décisions

CÉLESTIN 763

déjà prises. Nestorius fut condamné par le concile comme
il l'avait été par le synode. Un autre fait important est

prouvé par une lettre de Célestin 1" aux évéqucs de 'Vienne

et de Narbonne : c'est qu'à celte époque, les prêtres de
tous les grades n'étaient point distingués des autres citoyens

par leur habillement. Dans cette lettre, datée de 428, il

blâme les ecclésiastiques qui adoptent pour habillement le

manteau et la ceinture. Il censure par la même missive les

évêques de France, qui relusenl la pénitence à ceux qui la

demandent à l'article de la mort. Célestin honora son pon-

tifical par sa tolérance, ainsi que par ses efforts pour main-

tenir la paix dans l'Église et la pureté des mœurs; il joi-

gnait l'exemple au précepte. Il introduisit l'usage de chanter

les cent cinquante psaumes de David. Jusqu'alors, les of-

fices se bornaient au saint sacrifice et à la lecture de l'É-

vangile et des épitres de -iaint Paul. Il fît construire la belle

basilique de Jules.

CÉLESTIN, antipape, élu le 20 décembre 1124, après

la mort de Calixte II, n'occupa le saintsiégc que vingt-

quatre heures et le céda aussitôt sans contestation à Ho-

noré ouHonoriusII. D'autres auteurs l'appellent Calixte.

U se nommait Thibaud avant son élection.

CÉLESTIN II { Gi'v de Casiello ), dut son nom à ce qu'il

était né à Tiffeme dite Città di Cnstillo. Il étudia sous

le célèbre P. Abélard. Le pape Honoré U l'avait institué

prêtre-cardinal du titre de Saint-Marc en 112S. Promu au

souverain pontificat le 25 septembre 1143, il mourut le S

mars 1 144. Il avait levé l'interdit jeté sur la France par son

prédécesseur Innocent II, à cause de l'affaire de l'arche-

vêché de Bourges.

CÉLESTIN III (HïACiNTUE BOBOCARDI), fait car-

dinal-diacre en 1143 par Eugène III, avait été chargé de

plusieurs missions en Allemagne et en Espagne. Élu pape

le 30 mars 1191 , il mourut les janvier 1198, âgé de quatrer

vingt-deux ans. Innocent III lui succéda. Célestin obtint

de l'empereur le village de Tusculum qu'il livra aux Ro-

mains. 11 connaissait leur implacable haine pour les habi-

tants de ce lieu ; il eût pu et dû en prévoir les funestes

effets. Les Romains brûlèrent le village, et toute la po-

pulation péril. L'historien Roger de Hobeden affirme que

Célestin, lors de la cérémonie du couronnement de l'empe-

reur, renversa d'un coup de pied la couronne impériale, afin

qu'un cardinal, après l'avoir ramassée, la donnât au roi

des Romains. Ce trait, rapporté par un écrivain anglais , a

été révoqué en doute. Célestin excommunia l'empereur L éo-

pold, et mit ses Étals en interdit, parce qu'il avait em-

prisonné Richard, roi d'Angleterre, à son relourde la

Palestine. Il excommunia également l'empeienr Hen ri 'VI

pour la même cause. Ce prince mourut peu de temps après.

Le pape Célestin III défendit qu'on l'inhumât en terre

sainte. U ne révoqua celte défense qu'après que l'on eut

restitué au roi Richard tout ce qu'il avait payé pour sa

rançon , et, en outre, mille marcs d'argent pour le trésor

papal et les cardinaux.

CÉLESTIN IV (GonEFROi de Casticlione), né à Milan,

fut successivement chancelier de l'église de sa ville natale,

moine de l'ordre de Citeaux, cardinal et évêque de Sabine. D
fut éhi pape le 22 septembre 1241 par dix cardinaux seule-

ment, un mois après la mort de Grégoire IX. La plupart

des membres du sacré collège, détenus prisonniers par

Frédéric II , n'avaient pu assister au conclave. Célestin IT

mourut dix-huit jours après son élection et avant d'avoir

été consacré. On a accusé Romain , cardinal de Saint-Ange,

évêque de Porto, qui avait été son compétiteur à la tiare

,

de l'avoir fait empoisonner. L'Église n'eut pas de chef vi-

sible pendant vingt et un mois, l'empereur Frédéric ajant

continué a retenir les cardinaux prisonniers.

CÉLESTIN V (Pierre de.Moron), né à Isemia dans

l'Abbruze en 1215, fut élu pape en 1294 en remplacement de

Nicolas IV. Le samt-siége était vacant depuis plus de

96.
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deux ans. P. de Moroii aTait consacré sa vie à la solitude

et à la pénitence , et vivait dans une tranquille obscurité

au monastère de Majella qu'il avait fondé. A peine assis

sur le trône pontifical , il regretta son désert , et témoigna

le désir d'abdiquer. Le cardinal Cajetan
,

qui s'est rendu

fameux sous le nom de Boni face VIII, l'entretint dans

cette résolution, mais à peine eut-il été clioisi pour lui suc-

céder, qu'il le fit emprisonner dans le château de Fumona

,

où il mourut le 19 mai 1296. Il fut canonisé en 1313 par

Clément V. Les religieux du monastère qu'il avait fon'lé

sur le mont Majella, prirent le nom de C éleslins, lorsque

leur fondateur fut nommé pape. Dlfey (de l'Vonoe).

CÉLESTI31E, nom qu'on donne, en minéralogie, à un

composé naturel d'acide sulfurique et de strontianc, à

cause de la teinte généralement bleuâtre de ses cristaux. La

Sicile fournit depuis longtemps aux collections des groupes

de ces cristaux , remarquables par leur volume, leuj- trans-

parence et leur netteté. Ce sont des prismes rhomboïdaux
,

dont la pesanteur spccilique est de quatre fois celle de l'eau.

La France possède celte substance sur divers points de son

territoire, notamment dans les Cévemies, où elle se pré-

sente en masses fibreuses, et dans les environs de Paris, à

Jlontraartre et à Menilmontant , où elle est disséminée en

rognons aplatis dans une marne qui alterne par couches

avec le g5pse. Elle sert dans les laboratoires de chimie à

préparer la strontiane et les divers composés de strontiane.

A. Des Genevez.

CÉLESTIXS, communauté religieuse fondée par Pierre

de Moron, depuis papesous le nom de Célestin V, dans

le treiz-ème siècle. Sou preriuer nom lui était venu de ce

qu'à peine adolescent , H s'était spontanément retiré sur la

montagne de Moron dans le royaume de Naples, pour y
vivre dans un isolement absolu, consacrant tous ses instants

à la prière et à la pénitence la plus rigoureuse; mais un

jour on abattit les arbres de sa solitude et alors il alla

s'établir sur le mont Majella. D'autres solitaires s'y réunirent

à lui, et en 1254 il forma une communauté qui prit suc-

cessivement les noms de Monastère de Sainte-Marie de

Majella et de religieux de Saint-Damien, enfin de Cé-

lestins, lorsque leur pieux fondateur eut été élu pape sous

ce nom. Cette communauté fut confirmée au deuxième

concile de Lyon en 1274. Dix ans auparavant, elle avait été

incorporée à l'ordre de Saint-Benoît par le pape Urbain IV.

Philippe le Bel les introduisit en France en 1300. 11 avait

fait venir du royaume de Xaples douze célestins
,
qui s'é-

tablirent partie dans la forêt d'Orléans, partie dans celle de

Compiègne.

En 1417, les célestins possédaient en France vingt-trois

monastères; ils .composaient une congrégation spéciale,

appelée Congrégation de France. Leur monastère le plus

important et le plus riche était celui de Paris, fondé par

Charles V à l'entrée des cours de r.\rsenal et près du quai

Morland. C'était la maison chef d'ordre des célestins de

France. De nouvelles ijjnstitutions de 1462 ordonnèrent que

les chapitres de la Congrégation de France seraient con-

voqués tous les trois ans dans la maison conventuelle de

Paris. Le provincial y était élu à cette épo(iue. L'i'glise de

ce monastère était une des plus remarquables de Paris par

ses monuments tumulaires, par le nombre et la qualité des

personnages célèbres qui y étaient inhumés. Voisine de

i'hotel Saint-Paul, alors résidence de la cour, elle avait une

large part i ses libéralités. C'était un riche musée décoré

des chefs-d'œuvre de toutes les célébrités artistiques de l'é-

poque. On y remarquait le lutrin, la balustrade du sanc-

tuaire , les ligures de la Vierge et de Gabriel par Germain

Pilon, placées sur le maitre-autel, les tombeaux de Léon

de Lusigiian, roi d'Arménie, de Louis de la Trémoillc, de

Jeanne de Bourbon, reine de France, épouse de Charles Y,

de Jeanne de Bourgo;;ne, épouse de Jean, duc de BedforI,

régent de France, et la chapelle de la famille d'Orléans, au

milieu de laquelle s'élevait un grand sépulcre de marbre
blanc, chef-d'œuvre de Jean Goujon, dont le pourtour
était orné des statues des douze apôtres, et sur lequel étaient

couchées celles du fondateur de cette chapelle, Louis d'Or-
léans, frère de Charles VI, de Valentine de .Milan, son
épouse, et de ses deux fils. Il y avait là aussi les cœurs d'Anne
de Montmorency, du comte de Brissac , de Catherine de
Médicis, de Henri II, de François II et de Charles IX. Le
cloître des célestins était un des plus beaux de Paris; le

jardin longeait les murs de r.\rsenal. La bibliothèque était

riche en livres rares et précieux, dont la plus grande partie

a été transférée à la bibliothèque de r.\rsenal.

Les célestins excellaient dans la gastronomie : on citait

particulièrement avec éloge les omelettes à la célestine.

Mais le désordre qui régnait chez eux était tel, que Louis XV
leur ordonna, en 1768, de se réformer. D'après le refus una-
nime qu'ils firent dans leur chapitre de 1770, tenu à Limoy-
lès-Mantes, de se soumettre à l'édit du roi, ils furent sécula-

risés par un bref de Clément XIV et par des brefs particu-

liers de Pie VI. Leurs biens furent mis en séquestre, et leurs

maisons supprimées. Les vastes bâtiments de celle de Paris

devaient être occupés par les cordeliers. Ils reçurent une
autre destination. Une partie fut abandonnée en 1785 au\
deux écoles des sourds-muets et des aveugles, qui n'y res-

tèrent pas longtemps; une autre partie devint une caserne

qu'occupe encore un détachement de la garde de Paris; le

reste a été vendu à di\ ers particuliers. Dcfet ( de l'Vonne ).

CÉLÉSVTIIE (en latin Cœlestjrin), c'est-à-dire Syrie

creuse (de xoîXo;, creux). C'était la partie de la Syrie
comprise entre le Liban ef r.\nli-Lilian à peu près au
centre de toute la contrée. Elle se compose de trois vallées

très-fertiles en blé, en coton, en mûriers et en oliviers; les

coteaux sont recouverts de vignes et les montagnes de
bois : le Léonte la traverse. Damas était sa capitale; là

s'élevait aussi jadis Héliopolis ou Baalbek. Le nom de
Célésyrie ne paraît pas avoir été employé avant .^ntiochus,

roi de- Syrie, qui la conquit (217 avant J.-C.) sur les Pto-

lémées d'Egypte. En 112 avant J.-C, la Célésyrie forma

sous l'autorité d'.\ntiochus de Cyzique un état particulier. Les

Romains étendirent cette dénomination à la partie de la

Palestine située au delà du Jourdain; sous les em-
pereurs, elle disparut devant celle de Phénicie liba-

nienne. La Célésyrie fait aujourd'hui partie de l'éyalet de
Chain.

CÉLÉUS, fils de Pharus et petit-fils de Cranaus, était

roi d'Eleusis. Cérès, pour lui témoigner sa reconnaissance

du bon accueil qu'elle en avait reçu lorsqu'elle était à la re-

cherche de Proserpine, voulait douer son fils Démophon du

don de l'immortalité. A cet effet, elle le jeta une nuit dans

le feu, pour anéantir ce qu'il y avait de périssable en lui;

mais la mère de Démophon étant survenue et ayant poussé

à cette vue un cri d'effroi , le malheureux enfant brilla viL

.\lors Cérès se fit connaître, et doua de l'immortalité le

second fils de Céléus, Triptolème. Quant à Céléus, il

devint prêtre de' Cérès, et ses filles furent également prê-

tresse de cette déesse.

CÉLIA (Loi). Dans les assemblées, les citoyens ro-

mains donnaient anciennement leur opinion de vive voix.

Mais dans les derniers temps, époque de la plus grande li-

berté pour les suffrages, difl'érentei lois déterminèrent que

les votes seraient donnés par bulletins. Ce nouveau mode
fut d'abord employé dans l'acte qui décernait les honneurs,

d'après la loi Gabinia, faite l'an de Rome 614. Deux ans

après, la loi Cassia le fit adopter dans tous les jugements,

excepté ceux de tndiison; la loi Papiria l'étendit à l'admis-

sion des lois. Enfin la loi Célia (l'an de Rome 630) l'intro-

duisit dans les [)rocès de trahison, cas expressément réservé

par la loi Cassia. Cet acte, fait sur la proposition du tribun

Ca'liiis, avait pour but de diminuer la puissance des patri-

ciens. .MlgUSte S.*V*C.NER.
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CÉLIBAT

CÉLIBAT, mot qui dérive du btin ca-lebs , dc'laissé,

et du grec xoUo;, creux , ou vide. En effet, le célibat, comme
la viduité ( voyez Veuvage ) , est un vide pour cliaque

sexe pris à part ; il est dès lors contraire aux lois naturelles

et au penchant de tous les êtres à se reproduire. Les ani-

maux ne se vouent jamais à cet état d'abstinence des

fonctions auxquelles la nature attache le plus puissant de

tous les attraits. Si , dans l'espèce humaine , des personnes

s'en sont fait un mérite et même un devoir, c'est par des

motifs puisés dans l'ordic politic.ue ou moral, à moins qu'une

conformation vicieuse de l'orsanisme n'impose ce sacrifice

par nécessité. Ainsi, des individus, soit privés de parties

indispensables à la reproduction, soit mal constitués (comme
un bassin trop étroit chez la femme), ne pourraient qu'être

mallienreux dans leur union avec un autre sexe, et lui faire

partager son malheur : le célibat est alors avoué par toutes

les lois. Mais chez les personnes dans lesquelles nul

défaut organique n'est connu, le célibat, s'il n'est pas le ré-

sultat de circonstances forcées empêchant le mariage, ne
peut être qu'une affaire de choix et de volonté.

L'état célibataire, consacré par le vœu de chasteté,
comme dans les ordres religieux et le culte des autels, peut

être considéré comme une inimolation de la chair, remplie de

privations et de dangers : c'est une abdication de soi-même

que saint Bernard qualifie de sacrifice humain, non moins

que la castration , et contre laquelle on vit le pape Clé-

ment III s'ilever énergiquement , lorsque de vils motifs de

cupidité et d'égoïsnie jetaient sans vocation les cadets des

grandes familles dans la carrière ecclésiasticpie : c'était

ime manière de conquérir des bénéfices et des postes émi-

nents , mais elle exposait ses victimes i enfreindre des vivux

témérairement contractés, à un âge où l'on ne mesure pas

encore bien toute l'étendue et la difficulté des engagements

qu'on s'impose. On ne comprend pas d'abord , dans le pre-

mier élan de ferveur religieuse de la jeunesse , avant que les

aiguillons les plus poignants de la chair se soient fait sentir

,

tout ce qu'il faudra de résistance au démon , et tous les tour-

ments , disons mieux , les maladies que pourra causer une

abstinence absolue du mariage. Le sexe faible, dans le eloitre,

tombe en proie à des afiections craelles, qui souvent l'em-

portent prématurément au tombeau ; car le célibat perpétuel

paraît être bien plus contraire encore à la santé de la femme
qu'à celle de l'homme. Observez ces fdies chlorotiqucs

,

langoureuses, semblables à des (leurs pâles qui attendent

les rayons fécondants de l'astre qui les anime : on les voit

couler de tristes journées loin des feux de l'amour. L'amé-

norrhée et les anomalies du llux périodique, l'inertie géné-

rale de toutes leurs fonctions, les accidents innombrables

de riijstérie , le dégoût, ou d'étranges désirs, altèrent leur

santé. Telles étaient les vestales chezles Romains, telles

furent les vierges du Soleil dans les temples de Cusco , telles

sont encore parmi nous ces saintes filles qui se consacrent

dans l'ombre d'un monastère à de pieux devoirs par des

vœux éternels. La religion chrétienne considère les privations

imposées par la chasteté comme un état de perfection et

d'empire du moral sur le physique, indispensable à tout être

qui s'approche de la Divinité. L'on s'abstenait du commerce

,

même légitime des épouses, la veille des sacrifices, chez les

Babyloniens, les Egyptiens, les Arabes, les Grecs et les Ro-
mains. Selon les Hébreux, rien n'était plus capable de faire

perdre le don de prophétie que les rapports entre les sexes,

lorsqu'on se vouait au sacerdoce. C'est principalement chez

les célibataires que se rencontrent diverses affections de l'u-

térus, des squirrhes, des cancers à cette partie et au sein. Les

religieuses meurent d'ordinaire eu plus grand nombre
vers quarante-cinq à cinquante ans qu'à tout autre âge , et

leur vie est plus courte que celle des gons du monde, suivant

les tables de mortalité dressées par Dcparcieux et d'autres

statisticiens. En général, le célibat parait moins favoiable

à la longévité que le mariage, parce qu'ime vieillesse pour
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ainsi dire abandonnée, sans enfants, sans époux, sans se-
cours de proches, qui n'aspirent, au contraire, qu'à jouir
des dépouilles d'un célibataire décrépit, loin d'entretenir la

vie par des secours affectueux , ne tend qu'à en abréger le

cours.

L'inutilité de l'existence semble l'abréger chez toutes les

personnes qui vivent dans l'isolement; elles languissent,

elles se consument
,

parce que rien ne les soutient et ne
leur rend affection pour alfection. Aussi toutes les filles âgées
cherchent-elles à se rattacher à la vie par les enfants dont
elles aiment à prendre soin ; elles aspirent au rôle de mère.
Telle est la faiblesse organique de ce sexe; il se forge ainsi

des maux réels ; et l'ennui de la solitude ( fiit-ce même avec

le bien-être physique) amène un profond dégoût de la vie.

Combien n'a-t-on pas vu de filles célibataires devenir loties,

tantôt par des terreurs religieuses, tantôt par des vœux bi-

zarres ou des amours fantastiques pour des êtres enfantés

dans leur imagination ! tel est le vide de leur cœur : elles

s'attachent à des chimères lorsque la réaUté manque à leur

sensibilité. A la vierge qui vieillit tristement dans le célibat,

ce vide sembleêtre plus insupportable encore qu'à l'homme
;

elle est plus faible ; elle a besoin de plus de support. Son
système nerveux , faute d'imprégnation, surabonde d'une vi-

talité qui erre sur mille choses diverses. Les organes qui

n'ont pas rempli les fonctions auxquelles la nature les a des-

tinés, restent évidemment gorgés de fluides qui, faute d'être

évacués, s'épaississent, et obstruent les canaux où ils se

trouvent engagés. Des explications de physiologie plus dé-

veloppées seraient inutiles ici pour constater les causes des

maladies qui résultent d'un éternel célibat chez les personnes

du sexe féminin
,
plus encore, nous l'avons dit

,
que chez

les hommes ,
puisqu'elles sont plus astreintes à une entière

abnégation de leur existence. En effet , l'homme dissipe par

l'exercice ou le travail cette vigueur surabondante de son

organisme; la femme, plus sédentaire, conserve en elle des

éléments superflus de douleurs et de maladies que la pudeur

mêmecherche à se dissimuler. La seule idée en semble cri-

minelle aux âmes pieuses , et l'on ne peut que louer et plain-

dre des personnes vouées au culte des plus pure* vertus. Il

n'en résulte pas moins que tout le système nerveux se trouve

intéressé dans ses sympathies avec l'appareil reproducteur

chez les vierges. On en voit des preuves manifestes dans

l'épiiepsie hystérique de plusieurs religieuses. La malade

tombée en syncope perd le sentiment, la voix et jusqu'à la

respiration. Quelques-unes sont plongées dans un délire ex-

tatique. D'autres s'imaginent être ravies au sabbat par des

démons , car il n'est pas de genre d'extravagance qui ne

puisse entrer dans les esprits avec cette disposition du corps.

De vieilles filles hystériques sont un instrument excellent

pour tout fondateur de secte ; elles y portent un zèle impé-

tueux qui ne craindrait pas de s'immoler en holocauste pour

la propagation de nouvelles vérités. La mère Guyon,

M""" Bourignon et tant d'autres dévotes, s'abandonnant

aux o'uvres pies des convulsioimaires , se sont ainsi rendues

célèbres par la ferveur intrépide de leurs sentiments re-

ligieux.

Telles sont les affections spéciales des filles dans l'état ab

solu du célibat, ou des jeunes veuves sans enfants, ou même

des femmes stériles, qui ont en vain perdu leur virginité. Il

en résulte cette vérité morale , aussi bien que médicale, que

l'état le plus heureux pour l'espèce humaine le plus favorable

à la santé, le plus conforme à la raison, est de suivre la

nature, sans en abuser, soit par excès, soit par défaut.

Notre vie sur la ferre a ses limites comme elle a ses lois :

pourquoi vouloir les enfreindre ? Les desseins de son sublime

auteur seraient-ils imparfaits ou blâmables
,
pour tenter de

les contredire par des institutions mortelles et insensées?

Mais, en réclamant les droits .sacrés et souvent méconnus

de la nature, nous ne prétendons point renverser les bar-

rières de la vertu ; car Ici vices et les excès dans les fonc-
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lions sexuelles ne sont pas moins funestes h la santé que rf-

prcUensibles en morale. Cliez les hommes , le célibat et la

chaiteté accumulent pareillement dans l'économie une sura-

bondance de vigueur qui tendet exalte le système nerveux, et

rend la compicxïon plus inflammatoire. On étaitobligé souvent

de faire saigner les moines et les religieux , non-seulement

parce que le défaut d'exercice, malgré les jeûner et les absti-

nences, amassait chez eux un excès duliquide sanguin, mais

pom- diminuer ( minuere monialem ) l'ardeur et la violence

des passions qui pouvaient s'allumer par ce régime, .\ussi
,

les remèdes rafraîchissants étaient-ils recommandés pour

suppléer à ces évacuations que la nature opprimée procure

dans des songes. La vie célibataire, soitdans l'enchaînement

d'un vo;u religieux, soit hors des cloîtres, est accompagnée

d'ennui de la vie et de sentiments fréquents de désespoir ou

de suicide, à certaines époques de l'âge mùr surtout. Dé-

taché du monde, malgré les plaisirs qu'il peut y prendre,

s'il jouit des siihndeurs de la fortune, le célibataire est con-

daumé par son isolement à se rejeter vers le néant. Aussi

le nombre des suicides comprend toujours en majorité des

individus célibataires. Je ne sais quoi d'égoisle et de dur

s'attache à cette existence solitaire ; car, en repoussant les

liaisons intimes a\ec autrui, l'on en est également repoussé;

dès lors on se recueille en soi-même, on vit haineux, mi-

santhrope, et i)arce qu'on n'aime pas, on se croit détesté. On

rejjardc toutes les avances comme empreintes d'une basse

cupidité ; on ne peut croire au désintéressement , à la géné-

rosité et à la vertu, parte qu'on n'a d'ailleurs affaire qu'à des

personnes dont on paie les services. Ainsi, libre de toute

charge et de tout soin du ménage, on se trouve à la merci

d'atitrui; chacun ne considère le célibataire qui s'isole que

comme un étranger duquel on n'attend rien, et qui n'est bon

qu'à plumer. Ses proches même l'aimeraient mieux mort

que vivant, et naspirent qu'à sa succession ; on ne le flalte

qu'afin d'y avoii- part. Quelque M"'^ Evrard a soin de s'em-

parer du vieux garçon ; elle s'installe en maîtresse dans son

intérieur; le u.allieureux n'est même plus libre chez lui , et

la chaîne de l'habitude appesantit son despotisme sur ses

dernières années.

Les causes qui multiplient davantage le célibat dans cer-

tains pays sont principalement celles qui résultent du des-

potisme, ou des castes puissantes, ou d'un clergé opulent.

Parmi ces contrées , s'il n'existe presque aucune classe in-

termédiaire de la sociité , si les rangs supérieurs absorbent

les richesses, le pouvoir, s'ils s'entourent d'une fouie d'es-

claves ou de valets en livrée, l'aristocratie condamne par le

fait la populace infime et déguenillée à la misère oii à la

servitude. Lorsque cette extrême iuégalité de fortunes per-

met à peine au pauvre de se marier ou de soutenir une

famille dans les angoisses du besoin , lorsque toute la terre

appartient à des seigneurs hauts terriens dans un pays , le

reste delà population est presque réduit à la mendicité. Le

malheureux prolétaire sollicite humblement quelque place

de domestique a la porte d'un château , et se croit heureux

d'endosser la livrée dorée dans les villes; de là cette mul-

titude de valets , de servantes
,

qui peuplent les maisons

aristocratiques des contrées où l'esclavage de la glèbe règne

encore. Là le mariage n'étant accessible qu'aux classes qui

peuvent vivre indépendantes , tout le reste subsiste à la vo-

lonté de ses maîtres. H y a donc luxe et débauche à la fois.

Les célibataires des deux sexes, dans leur sort précaire, se li-

vrent à des jouissances (urtives ; il en résulte un grand nom-

bre d'enfants abandonnés, beaucoup decrimes d'avortement

ou d'infanticicie ; et les mœurs se dépravent de plus en plus.

Tel est le sort de tout empire dans lequel les fortunes et

le pouvoir sont tiop inégalement répartis. C'est en vainque

dans la plus haute prospérité de Rome, l'empereur Auguste

prononçait en plein sénat des discours contre les célibatai-

res, et leur représentait tous les inconvénients de cet état :

AejMd adeù vus soliludo vivendi capil ut absque mulie-
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ribits degntis , ac no?i qnilibet ves/n'tm mensx leclique

sociam habeat,sed licentiam libidinis ac lascivœ vestrs;

qiuiritis. C'est en vain qu'on fait peser sur eux des impôts

spéciaux ; l'histoire nous montre que les progrès de la dé-

cadence des empires sont en rajiport avec la multiplication

des célibataires, k mesure qu'une nation marche vers sa

ruine, le nombre des mariages diminue ; la population s'af-

faiblit, tandis qu'elle s'accroît chez les peuples dans la vigueur

de leurs institutions, et lorsque le partage, la division des

grandes propriétés
,
permet à. une multitude de petits pro-

priétaires parcellaires de se marier, de s'établir ou de vivre

avec leur famille. "N'oyez, pour preuve, Rome sous ses

sages consuls, et Rome sous ses féroces empereurs. Voyez la

Grèce au temps des Aristide, des Léonidas, et la Grèce cor-

jorapuedu Bas-Empire. Les États despotiques sont couverts

de monastères, de mendiants, de religieux solitaires, d'hom-

mes retirés du monde : tous fuient une société sur laquelle

pèsent la main 'ies tyrans et le joug de l'arbitraire. Ce fut à

la chute de l'empire romain que s'établirent dans l'Orient et

dans l'Europe des milliers de monastères.

Dans les pays peuplés de deux races dont l'une possède tout

et l'autre n'a rien, comme les colonies encombrées de nègres

esclaves, la facilité des unions libres de la classe dominatrice

avec la race asservie multiplie excessivement les produits

métis ou mulâtres ; ces honmies de couleur, la plupart sans

état, sans rang assuré, vivent à égale dislance des deux

castes dont ils émanent. L'homme de couleur dédaigne le

nègre, et il est rejeté par le blanc ; ne pouvant ou ne vou-

lant pas s'allier avec l'un ou l'autre , il vit dans cette sorte

dtf liberté sans droits, ou forme des unions sans mariage

qui sont des foyers de libertinage et une source intarissable

de bâtards. Aussi la plaie la plus funeste des colonies est-

elle cette nuée d'individus célibataires, qui surpassent bientôt

le nombre des colons, et aspirent à posséder, à devenir

maîtres à leur tour.

Dans les pays où il y a répartition moins inégale des for-

tunes et des droits sociaux , les mariages deviennent plus

nombreux, le célibat iHsparait, les mœurs s'épurent, le

nombre des enlants trouvés diminue. Le mariage pro-

tège ainsi et soutient la morale , la société et les lois. Le

célibat entraine nécessairement à sa suite la prostitution et

l'adultère , dont la multiplicité dissuade de plus en plus les

hommes du mariage. Il serait facile de montrer combien

l'union conjugale importe à la durée , à la félicité politique

des sociétés humaines, et combien le célibat, au contraire,

entraine rapidement les gouvernements à leur perte. A quel

pays , à quel état peuvent appartenir des individus que lien

n'attache sur la terre? Par cela même que le célibataire peut

subsister in.Iépeiidant, quelle sera sur lui l'autorité des lois?

comment servira la patrie celui qui n'en adopte aucune?

Si vivre c'est aimer, les célibataires ne vivent; point, ils

traînent le fardeau de leur existence hors du bonheur do-

mestique ; ils n'ont pas de zcle pour le bien public
,
parce

que, s'exilant de la société, renfermant leur vie en eux

seuls, ils s'enveloppent dans une indifférence générale; ils

sont pour un État comme ces pierres qui tombent de la

voûte d'un édifice immense, et accélèrent sa ruine. De plus,

le célibat , même quand il n'est pas perpétuel , a l'incon-

vénient grave de produire des mariages disproportionnés

pour l'âge, ou d'unir trop souvent une personne jeune à

un vieillard. Ces alliances mal assorties ne peuvent être

heureuses ni produire des enfants robustes, dont les parents

surveillent l'éducation. C'est l'intérêt ou la cupidité qui

dictent ces imions ; le vieillard y trouve la mort , la jeune

fdlc s'y expose à manquer à ses devoirs ou se soumet à

des dégoûts. Généralement les pauvres sont moins disposés

au célibat que les riches; ils ont plus d'enfants; leurs bras

et leur travail font leur richesse. Mais l'opulent oisil, qui

asi)ire aux jouissances et redoute les devoirs pénibles ou

austères du père de famille, leur préfère les voluptés facile?
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et libres que le lu\e lui procure. Aussi , dans les pays pau-

vres , n'y a-t-il presque ijoint de célibataires, parce qu'il

est avantageux d'avoir des enfants pour cultiver la terre ou

exercer une industrie; on y peut nourrir une famille dans

la simplicité et la frugalité. .Mais dans les cités pleines de

luxe et d'oisiveté, on se marie moins, par des motifs

contraires. Voyez à Paris qui peuple le plus , des riches ou

des pauvres : les quartiers les plus misérables fourmillent

d'enfants et de ménages ; les quartiers où régne l'opulence

sont presque déserts.

Cependant, après avoir signale fous les dangers ou les in-

£on\eiiients attachés au célibat, après avoir montré qu'il

ronge la santé et abrège la \\e dans l'isolement, il fout énu-

mérer aussi les avantages qu'on en peut obtenir pour cer-

tains emplois dans la société. Nul homme ne peut s'élancer

tout entier à de hautes et périlleuses entreprises s'il est at-

taché par les liens d'une famille, d'une femme, des enfants,

autant d'otages donnés à la fortune, lesquels condamnent à

la conservation , à la prudence, disons plus, à la timidité,

à la soumission, à la servitude. Comment un militaire mon-

tera-t-il à l'assaut s'il sent derrière lui une malheureuse fa-

mille qui a besoin de son appui? Quel homme d'état ou de

science pourra se dévoiifr jour et nuit à des travaux im-

menses pour son pays, s'il est obligé de surveiller les int'réts

d'un ménage ou de procurer un a^e^ir à sa postérité. Il faut

être tout entier soi-même, et le célibataire seul le peut sans

difficulté. Le prêtre a besoin de se séparer de toutes les

choses de la terre pour vaquer uniquement aux objets cé-

lestes. La solitude est l'école de la grandeur d'âme comme
elle peut être celle de la folie. C'était pour fortifier l'intelli-

gence, donner de la profondeur aux pensées ou les féconder

par une longue méditation, que Pylhagore prescrivait plu-

sieurs années de retraite et le célibat à ses disciples , connue

dans les séminaires; telle et plus longue a été la règle de si-

lence, de chasteté, imposée parles fondateurs de plusieurs

ordres religieux. Cette force de réflexion qui distingue le

grand homme des communs génies ne peut guère s'obtenir

que par l'abstinence des plaisirs de l'amour, lesquels éner-

veraient le cerveau, et de l'habitude de la retraite, ou du

retranchement de tous les soucis de la société.

Le célibataire ainsi isolé devient uniquement soi , et ac-

quiert un caractère original : il repousse ou il entraîne. En

concentrant en lui seul toutes ses forces de vie, par la

chasteté, ( s'il la con,serve),en retrancliant toute déperdition

de sa sensibilité, il donne plus de fond et d'énergie à son

caractère. L'homme sent alors qu'il possède en lui une su-

périorité de vigueur et de pensée sur le vulgaire. Ainsi le

célibat, la solitude sexuelle est comme la ligne spirale qui

rentre en elle-même , où comme ces ressorts d'acier des-

tinés à mouvoir les rouages des montres; ils ont d'autant

plus d'élasticité qu'ils sont plus comprimés. Ainsi le céli-

bataire peut ramasser son âme et lui donner d'autant plus

de raideur et de ressort qu'il vit plus retiré : tels ont été

tous les grands législateurs , les philosophes , les poètes il-

lustres. Au contraire , l'homme qui relâche ou détend dans

le commerce des femmes et du monde les nerfs de sa pensée

et le ressort de son énergie, perd celte vigueur physique et

morale. Ce résultat est surtout manifeste dans la coiupagnie

des femmes, dont l'esprit est plus gai
,
plus doux, plus dé-

tendu que le nôtre : Mollis illa educalio quant indulgen-

tiain vocamtts, nervos omiies et mentis et corporls J'ran-

git, dit Quintilien. On peut donc affirmer que le célibat est

indispensable pour les plus hauts et les plus difficiles em-
plois de l'administration, pour les lettres, pour les sciences,

pour les armes, pour le sacerdoce. Il a des iutérêts moins

divergents, et moins d'attachements ou d'entourage; mais

son isolement, son défaut d'appui le rend aussi plus péris-

sable. J.-J. ViREÏ.

CÉLIB.VT DES PRÊTRES. La loi qui oblige les ec-

clésiastiques au célibat n'est Doint une loi divine. Saint Paul,
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dans la promière Épitre aux. Corinthiens, déclare qu'il n'y a
point il cet égard de précepte du Seigneur ; ce ne fut donc,
dans l'origine, que l'exemple, la coutume, qui soumirent
les clercs à la continence. Mais celte coutume remonte
au berceau du christianisme; car, de toute antiquité, nul ne
put se marier après l'ordination; celui même qui n'avait été

ordonné qu'après le mariage, dut, non pas abandonner sa

femme comme une étrangère, ni c^ser d'en prendre soin,

mais ne plus la regarder que comme une sœur. Tl paraîtrait

toutefois qu'au temps liu premier concile de Nicée, la con-

tinence n'était pas rigoureuse parmi ces derniers ; car, si

l'on en croit Socrate et Sozomène, les Pères du concile vou-

laient obliger les clercs, depuis l'évêquejusqu'au sous-diacre,

à ne plus vivre avec les femmes qu'ils auraient épousées

avant leur ordination; mais, d'après l'avis du confesseur

Paphnuce, la loi ne fut point établie, et la question demeura
indécise. En admettant ce (ait, le troisième canon de Nicée,

qui défend aux ecclésiastiques d'avoir chez eux d'autres

femmes que leur mère ou leur sœur, ne serait applicable

qu'aux clercs non mariés. Quelques auteurs , se fondant sur

le silence des écrivains du temps, révoquent en doute le

récit des deux histcyiens. On n'y voit pourtant rien qui ré-

pugne : on pouvait bien alors ne pas porter une loi trop sévère

pour quelques hommes mariés qui avaient été ordonnés dans

quelques églises peu connues, et qui peut-être n'avaient

consenti à leur ordination qu'à condition qu'ils ne seraient

pas séparés de leurs femmes. Quoi qu'il en soit, nous

voyons dans le même siècle, au rapport de saint Jérôme,

l'obligation du célibat imposée à tous les clercs engagés dans

les ordres majeurs ; et si, à cette époque , on trouve encore

quelques exemples contraires, ! c'est, dit saint Épiphane, un
abus que réprouvent les canons, et que l'on doit attribuer

à la lâcheté, à la négligence. Cela vient peut-être aussi de

la multitude des peuples, et de l'impossibilité de trouver

d'autres personnes pour exercer les fonctions du ministère. »

Le célibat fut adopté dans toute l'Eglise , aussi bien dans

l'Orient que dans l'Occident. Ce ne fut qu'au temps du
schisme

,
que les Grecs, alléguant les prétendus canons du

synode in Triillo, dispensèrent de la continence les prêtres

mariés avant l'ordination; ils finirent même par ne plus or-

donner de célibataires. Dans les différentes tentatives de

réunion, l'Église latine ne parut pas improuver cet usage;

mais, pour elle, elle conserva toujours l'ancienne discipline

avec une constante persévérance. Celte discipline, établie de

temps immémorial, confirmée par la pratique perpétuelle,

et par les décisions de divers conciles généraux, ne saurait

ne pas être regardée comme une loi de l'Église, surtout de-

puis que le concile de Trente l'a déclarée telle de la ma-

nière la plus expresse.

La grandeur et la sainteté des fonctions ecclésiastiques sont

les principales raisons qui ont déterminé l'Église à pres-

crire le célibat : ces fonctions semblent, en effet, peu compa-

tibles avec les embarras qu'entraîne le mariage. Le prêtre,

chargé de soutenir les intérêts divins, de veiller aux besoins

spirituels des hommes, de converser sans cesse avec le ciel

pour y porter les vœux des peuples, doit être, en quelque

sorte, unètretontspirituel, qu'aucun lien n'attache à la teiTe.

Dévoué au service des autels, appelé à offrir chaque jour le

plus saint des sacrifices , il doit y porter une pureté pour

ainsi dire angéliqiie. C'est l'idée qu'avaient les Juifs des

fonctions sacrées; c'est pourquoi les prêtres de l'ancienne

loi devaient se séparer de leurs femmes pendant tout le temps

qu'ils étaient de service dans le temple. Cette idée s'était

répandue chez les païens eux-mêmes. Dépositaire de la

science, le prêtre trouve dans le célibat la liberté d'esprit

nécessaire pour approfondir les hautes vérités qu'il doit dé-

velopper aux peuples; son âme, dont la volupté n'a point

énervé les ressorts, en devient plus capable de se livrer aux

u;éditations les plus graves , et de s'élever parfois aux con-

i ccptions les plus sublimes. L'abolition du célibat eût privé
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l'Europe de plus d'un génie, de plus (Tun chef-d'œuvre, de

plus d'une découTerte.

Cette institution, que, selon Jésus-Christ, tout le monde

ne comprend pas, a rencontré bien des adversaires : Jovinien

et Vigilance , au temps de saint Jérôme, Wiclef, au qua-

torzième siècle, déclamèrent tour à tour contre le célibat.

Luther et Calvin Drent plus, ils apprirent par leur exemple

à le violer. Leurs disciples, feuilletant la Bible, scrutant la

tradition des premiers siècles , ont entassé raisonnements

sur raisonnements, pour combattre cette partiedeladiscipline

ecclésiastique. Nous avons avoué que la loi du célibat 'n'est

point d'institution divine , et qu'on ne trouve rien dans l'É-

criture qui puisse l'établir; autrement l'église n'eût jamais

toléré la coutume des Grecs. >'ous avons ajoiité que, dans

les premiers temps, ce ne fut guère qu'une loi de coutume

,

mais, quelle qu'en soit la date, la loi positive n'en existe

pas moins , et jusqu'à ce qu'on trouve dans l'Écriture un

texte qui impose l'obligation du mariage, on n'y verra rien

qui puisse empêcher l'Église de l'interdire à ses ministres.

Aux protestants a succédé l'école philosophique
,

qui

trouve encore aujourd'hui de nombreux échos. Le mariage,

disent ces réformateurs , serait pour le prêtre un nouveau

moyen de donner d'utiles leçons; marié, il serait le modèle

des pères de famille, il donnerait l'exemple des vertus con-

jugales , aussi bien que des autres vertus. Le prêtre n'a-t-il

pas aussi sa famille? Son église, c'est l'épouse à laquelle il

doit rapporter toute son affection; ses paroissiens, ce sont

les enfants auxquels il doit prodiguer tous ses soins. Donnez-

lui une autre épouse, l'affection qu'il aura pour l'une, tour-

nera nécessairement au préjudice de l'autre : il sera, comme
dit saint Paul

,
partagé entre la famille de la nature et celle

que lui avait donnée la religion. L'éducation de ses en-

fants le détournera des soins qu'il doit à son troupeau.

Adieu le bon pasteur! et s'il est exact aux devoirs de son

ministère, ses enfants seront négligés, adieu le modèle!

Ainsi, plus il sera bon curé, moins il sera bon père de

famille , et vice versa. Puis
,
par un privilège spécial , on

lepréservera, sans doute, de l'inlidélité possible d'une épouse,

du libertinage d'enfants indociles , et de mille autres incon-

vénients de ménage, qui, atteignant son honneur, ne pour-

raient qu'affaiblir la considération dont il a besoin et para-

lyser son ministère. Dans un revenu à peine suffisant le

prêtre sait trouver une part pour le pauvre; mais que

deviendra celte part
,
que sera le revenu lui-même , en pré-

sence des besoins de la famille '7 Le bien de la religion ne sera

plus le mobile des actions du prêtre; il travaillera pour as-

surer un sort à ses enfants, pour leur procurer un établisse-

ment convenable, c'est-à-dire pour amasser ; ses fonctions,

qui empruntaient du désintéressement une partie de leur

sublimité, s'aviliront devant l'intérêt qui les dirigera; et

cet intérêt , la nécessité l'aura rendu légitime. Mais /aut-il

condamner le prêtre à la plus triste solitude? laut-il le

priver des plus douces affections de la nature? Ces alTec-

tions, il a pu sans doute y renoncer : c'est de lui-même

qu'il en a fait le sacrilicc. Avant d'entrer dans l'état qu'il a

choisi , il en connaissait toutes les obligations ; au moment
oii il s'est engagé, à vingt et un ans, ses passions, dans toute

leur force, lui ont dit quels combats il aurait à soutenir :

cette vue ne l'a pomt arrête; aujourd'hui il ne regrette point

la liberté qu'il a enchaînée ; il porte son joug avec une joie

que lui envient bien des époux. Il se demande à lui-même

ce que c'est que cette solitude dont on parle, lorsqu'il se

voit entouré de tout un peuple qui l'appelle son père, lors-

qu'il est l'objet de l'aftection des enfants qu'il a formés au

bien , des pauvres qu'il a nourris, des malheureux dont il a

séché les larmes. Mais le sacrilice du prêtre n'est-il pas

au-dessus des forces humaines.' ne devra-t-il pas chercher
dans un libertinage secret un dédommagement à la con-
trainte qu'il s'impose? A cela nous répondrons qu'à moins
de ravaler l'honiine au niveau de la brute, esclave de ses
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appétits, l'impossibilité prétendue n'est que chimérique.
Qu'un tel sacrifice soit impossible à ceux qui ont obéi à des
inclinations contraires , à ceux pour qui des habitudes vi-

cieuses ont fait de l'incontinence une sorte de nécessité, celi

se conçoit peut-être , mais il ne le sera jamais pour des hom-
mes qui ont été formés de bonne heure à la vertu

,
qui ont

fui les occasions du vic«
,
qui ont appris à modérer leurs

désirs , à commander à leurs passions. Si l'on ne veut pas

croire à leur vertu , si l'on n'admet point ce secours céleste

qu'attend tout prêtre vertueux , on voudra bien croire, au

moins, que le soin de leur réputation, la vue du mépris dont
on accable les prêtres infidèles, peuvent et doivent contenir

les autres dans les limites du devoir. .\ujourd'liui que le

clergé, surtout en France, se distingue, non moins par la

sévérité de ses mœurs que par sa piété et ses lumières

,

quelques exemples de dépravation
, plus rares qu'on ne pa-

rait le penser, ne sauraient être imputés à tout le corps, ni

altérer l'estime qui lui e.st due. On ne refuse point de croire

à la vertu parce qu'il y a quelques criminels.

N'estil pas juste, du moins, que le prêtre qui renonce à

ses fonctions renonce aussi au célibat ? Que d'autres , s'ils

le veulent, abordent cette question du côté politique, il

nous suffira de la considérer sous le rapport religieux. Oui,

s'il ne s'agissait que de celui qui veut secouer le joug, il

vaudrait mieux mille fois qu'il pût cacher ses fautes à 1 om-
bre du mariage, qu'il pût donner un nom à des enfants qui

n'oseront jamais avouer leur père. Mais brisez les liens qui

retiennent ce prêtre, à combien de scandales vous alleî

ouvrir la porte ! quelle tentation vous allez offrir à la verli:

même ! La facilité de la réparation va multiplier les désor

dres, et, si elle ne le fait en réalité, elle le fera, au moins,

dans l'esprit de la multitude, qui ne verra dans chaque prêtre

qu'un libertin présent et un apostat futur. De quelle con-

fiance jouiront alors des pasteurs ainsi drconsidérés ? quel

fruit portera un ministère que ne soutiendra plus l'estime

publique? quelle mère voudra confier la conscience de sa

lille à celui qui pourrait en devenir l'amant?... Reconnais-

sons , avec .M. de Lamartine
,
que le prêtre doit être un

homme sans famille, ou plutôt qu'il n'en doit point avoir

d'autre que celle qu'il a la mission de diriger par son zèle

,

d'instruire par ses leçons, et d'édifier par ses vertus.

L'abbé C. Bandeville.

Le célibat des prêtres implique ces deux questions : Les

prêtres peuvent-ils se marier? Les prêtres peuvent-ils

adopter ? La première question vient d'être traitée au point

de vue de l'Église, examinons maintenant la seconde, en nous

dégageant autant que possibledes faits particuliers d'un procès

jugé par la cour de cassation vers 1845. Notre opinion, par-

tagée par plusieurs barreaux de France , n'a pas triomphé

devant la cour de cassation ; mais elle y a été le sujet prin-

cipal du débat. Ce n'est pas, au surplus, la première fois

que la cour suprême, donnant en cela l'exemple de sa haute

sagesse, est revenue, après une discussion plus mûre, sur

une décision précipitée. En première instance et en ajipel

,

on a soutenu que ce qui n'est pas défendu est permis; —
Que l'incapacité du prêtre adoptant ne résultait pas d'une

disposition formelle de la loi ;
— Qu'il n'y avait pas énon-

ciation de la quahlé de prêtre dans l'acte d'adoption; —
Qu'il s'agissait d'un prêtre éloigné depuis longtemps des fonc-

tions du sacerdoce.

Nettoyons, en passant, ces quatre objections, qui sont

tout le fond du jugement et de l'arrêt. — Je réponds au

jiremier argument que si l'adoption doit être permise, parce

qu'elle n'est |)as délendue par la loi , le mariage des prêtres

doit être aussi peniiis
,
parce qu'il n'est pas défendu par la

loi. La conclusion de l'adoption mènerait tout droit à la

conclusion du mariage. Est-ce là qu'on en veut venir? qu'on

le dise. — Je réponds au second argument qui rentre dans

le premier : que les articles KH , 162, 163 du Code civil

n'établissent pas
, par voicdiiiinante, l'incapacité conjugale
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du priMrc. D'où vient donc que les juges qui en veulent

faire un père ne voudraient pas en faire un époux? La
raison? — Je réponds au troisième argument, qu'il n'im-

porte que le prière n'ait pas déclajé dans l'acte d'adoption

qu'il fût prêtre, list-ce que la qualité ne subsiste pas , in-

dépendanuncnt de renonciation? Un homme engagé dans

les liens du mariage civil pourrait-il convoler à d'autres

noces, sous prétexte qu'il n'a pas énoncé dans l'acte sa

qualité d'époux ? Pourrait-il , lorsqu'il est engagé dans les

liens d'un mariage avec l'Église, simuler la paternité légale

de l'adoption , sous prétexte qu'il n'a pas énoncé son enga-

gement religieux? Ainsi, on deviendrait époux ou père par

prétérition de qualité. C'est commode! — Je réponds au

quatrième argument, qu'il se fonde uniquement sur les

décisions du ministre des cultes de ISOG et de 1S07, qui

défendaient le mariage aux prêtres remis en communion
depuis le concordat , et qui le permettaient à ceux restés

en dehors. Mais cette interprétation ministérielle était con-

traire aux saints canons : il n'y a pas lieu ici à distinguer,

à circonstancier, à équivoquer, à biaiser. On est prêtre ou

on ne l'est pas : tous les concordats du monde ne font rien

à l'aflaire.

J'arrive aux principes de la matière. L'adoption procède

du mariage. Où il y a empêchement de mariage, il y a

empêchement d'adoption. Or, le mariage du prêtre catho-

lique est-il prohibé? C'est la réponse affirmative des saints

canons (1), des Pères de l'Église (2), des jurisconsultes an-

ciens et nouveaux (3), du concordat de l'an IX (4), de la juris-

prudence des cours impériales (5).

Tout se tient dans l'admirable organisation de l'Église

catholique. Si la vérité de la religion est dans ledogMie, sa

force est dans la discipline. A un Dieu éternel , il fallait des

ministres perpétuellement consacrés; l'ordre de prêtrise est

donc un sacrement perpétuel ; il suit le prêtre dans le crime,

dans la suspense, dans les bagnes, à l'échafaud; il entre

avec lui dans la tombe. !Se dites pas que vous gênez la li-

berté du prêtre, lorsque sa liberté a été d'être gênée; ne

dites pas qu'il peut renoncera être prêtre, lorsqu'il ne dé-

pend pas de lui qu'il ne le soit plus; ne dites pas qu'il peut

prendre femme, lorsqu'il a promis, à Dieu et devant Dieu
,

qu'il ne se marierait pas ; ne dites pas qu'il n'est pas lié sur

la terre , lorsqu'il est lié dans le ciel ! L'ordre de prêtrise est

un célibat. Si l'ordre est perpétuel , le célibat est perpétuel;

si le célibat est perpétuel, il n'implique en aucun cas le ma-

riage; s'il n'implique en aucun cas le mariage, il n'implique

pas les enfants par nature; s'il n'implique pas les enfants

par nature, il ne les implique pas par imitation de la nature.

Or, qu'est-ce que l'adoption, si ce n'est l'imitation de la

nature? Qu'est-ce que la fiction de la paternité adoptive, si

ce n'est pas la suppléance de la paternité réelle? Qu'est-ce

encore que l'adoption , si ce n'est la consolation d'un ma-
riage sans postérité? Qu'est-ce que l'adoption, si ce n'est

la procréation légale d'un héritier? Qu'est-ce que l'adoption,

si ce n'est l'introduction d'un autre fils légitime parmi des

enfants légitimes? Eh bien! le prêtre catholique ne peut se

consoler par le mariage ; le piètre catholique ne peut pro-

créer d'enfants fictifs ou naturels; le prêtre cathoUque ne

peut ni perpétuer, ni accroître, ni constituer une famille.

Quelle est sa femme? l'Église. Quelle est sa famille? l'hu-

manité. Quels sont ses enfants? les pauvres. Qui les aimera,

les pauvres, qui les aimera plus que son sang, plus que sa

vie
,
plus que son ûme , si ce n'est le prêtre ! Si le cœur du

;l) Voy. loi 45 au Code, Nov. VI, chap.S;Nov. XXll, chap. 42;
Conciles de Latran et de Trente , de 1 123, 1137, 1524 ; et ss. canons,

(2) Voy. saint .\ngustin.

1,3) Voy. Soefve, Févret, Do:

(4) Voy. art. 6 et 26.

;5) Voy. arrèls de Bordca

cassiuiou, 21 Kvricr 1833.
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,
Potijier, Massillon, Montesqu
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prêtre pouvait porter et contenir h la fois un fils et les pau-
vres, alors pourquoi lui avoir interdit le mariage? Mais la
religion, par une inspiration sublime de sa charilé, prend
le prêtre parla main, et dit : Voici votre père, pauvres qui
n'avez ni pères, ni mères, ni frères, ni sœurs, ni famille;
voici votre consolateur, aflligés qui êtes sans consolations

[

voici votre époux. Eglise de Dieu, votre époux qui doit vous
fêter jour et nuit, enseigner vos dogmes, organiser vos pom-
pes , et distribuer vos sacrements.
Comment veut-on faire entrer dans la maison et le cœur

du prêtre, avec l'adoption d'un fils ou d'une fille, les soucis
de l'ambition , l'orgueil du rang, l'amour du lucre, l'esprit

d'épargne, les plaisirs et les affaires, s'il adopte, et s'il

n'amasse point pour son fils, il manque à ses devoirs pré-
voyants de père; s'il adopte, et s'il amasse pour soi, pour
son fils

,
pour ses petitsenlants, il manque à ses devoirs au-

môniers de prêtre. Le prêtre, en un mot, sous quelque
point de vue qu'on l'envisage

, prêlre ancien ou prêtre nou-
veau, prêtre fidèle ou prêtre apostat

, prêtre vertueux ou
prêtre criminel

,
prêtre avec charge d'ames ou sans charge

d'âmes , mais prêtre toujours
,
prêtre imprimé sur le front

par le saint toucher du pontife, et en son àme par le sceau
vivant de la foi, ne peut devenir, natuiellemciit ni adopLi-
vement, père et chef de famille.

Nous traitons ici la question à la fois pour le prêtre et

pour le juge; car si l'adoption n'est qu'un écoulement du
mariage , l'empêchement canonique du mariage est une loi

que, d'après son serment , le prêtre est tenu de suivre , et

que, d'après le concordat, le juge est tenu d'appliquer. Il

ne faut donc pas se cramponner, comme en première ins-

tance , aux circonstances extérieures et singulières d'un fait

transitoire ; il ne faut pas se loger étroitement dans les cases

d'une distinction; il ne faut pas dire que les espèces se ju-
gent d'après les espèces , et qu'on ne s'embarrasse pas des
conséquences. Le public, lui, plus logicien que vous ne l'ê-

tes, s'en embarrassera beaucoup; il détachera le droit du
fait; il n'apercevra que l'adoption permise aux prêtres, en
thèse générale, et non par circonstance, aux prêires do
toutes les dates , et non d'une seule date. Eh ! pourquoi les

piêtns de juin 1844 n'adopteraient-ils pas aussi bien que
les prêtres de juin 1793? Que signifie cette distinction arbi-

traire? où est-elle écrite ? qu'est-ce quilajustifie?qui oblige-

t-el le? Pourquoi les prêtres n'adopteraient-ils pas non plus des

enfants naturels, à l'exemple des laïiiOies, qui ne se servent

d'une si complaisante loi que pour cela ! iN'est-ce pas d'ail-

leurs une fausse adoption , une ado|ition imparfaite
, que

celle d'un célibataire? jNe transporte-t-on pas ainsi la fiction

dans la fiction? Si le prêtre peut adopter un garçon, il peut
adopter une fille, une fille de vingt et un ans, qui vivra

avec lui , côte à côte, sous le même toit, et presque sur ses

genoux , et ce ne sera seulement qu'un peu plus scandaleux
que le mariage. Le public ne verra bientôt plus dans l'a-

doplé que le fils d'un prêtre, la fille d'un prêtre. L'adopté
l'appellera mon père, l'adoptée l'appellera mon père. Le
prêtre adojitant aura un fils, il aura une fille, il aura des

petits-enfants. De là au mariage des prêtres combien de pas

y a-t-il à faire? je le demande.

La cour de cassation, personne d'une si grande sagesse,

gardienne austère et prude de la religion , de la discipline

et des mœurs , ne voudra point porter atteinte aux règles

sacramentelles de l'Eglise; elle ne permettra pas que le

souffie des passions ternisse l'éclat de la chasteté catholique;

elle craindra que le désordre des sens ne s'introduise dans
le foyer du presbytère, sous des causes simulées d'adoption;

que ces adoptions, une fois souffertes, ne se multiphent

avec le relâchement de la foi , et ne se substituent frauduleu-

sement aux mariages prohibés; que le célibat virginal et

perpétuel du prêtre, qui fait la force et le prestige du catho-

licisme, en assurant le secret de la confession et le service

exact des autels , ne soit d'abord altéré par l'adoction, l'our
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être ensuite corrompu et dissous par le mariage

;
qu"il n'y

ait qu'un pas de l'un à l'autre, et des indiscrétions du père

aux confidences de l'époux. Elle sait que l'adoption, telle

qu'elle est constituée par le Code civil, n'a eu originairement

pour but que de perpétuer, dans l'aristocratie des grands et

des rois , les rangs et les fortunes , et que le prêtre catlio-

lique, célibataire indélébile et perpétuel, ne peut s'employer

à ces deux fins
;
que sa mission , en effet, n'est pas de con-

tinuer les races par- la filiation naturelle ou adoptive, ni de

transmettre les fortunes par la thésaurisation des capitaux

,

des maisons et des terres
;
que si ^es mains, à la fin d'une

carrière d'abnégation et de charité , ne se sont pas toutes

Tidées dans les mains des pauvres, et qu'il lui reste encore

quelques parcelles d'or entre les doigts, il n'a pas besoin
,

pour en disposer comme il lui plaira, de violer les règles de

la discipline catholique qu'il a fait vœu d'observer, puisque

le Code civil laisse la faculté d'épuiser collatéralement
,
par

donation ou par testament, la totalité de ses biens. Le prêtre

est, dans nos sociétés catholiques, comme le roi dans les

Etats constitutionnels, un personnage exceptionnel; tous

deux vivent d'une vie consacrée , sous une législation à part;

Encore faut-il dire que, si le sceau de la royauté peut s'effa-

cer sur le front des rois, le sceau de l'ordre ne peut s'ef-

facer sur le front du prêtre. Il y a entre eux la différence de

ce qui est terrestre à ce qui est divin , de ce qui est passager

à ce qui est éternel.

L'af^faire en question avait été résolue en fait par la cour

royale, qui tirait son motif de décider de ce que, dans l'es-

pèce , le prêtre adoptant n'était plus depuis longtemps prê-

tre , et de ce que son indélébilité s'était usée , en quelque

sorte, dans les frottements de la révolution
,
qui ont usé tant

de choses. Mais la cour de cassation ne s'est point arrêtée

aux circonstances particulières et accidentelles du fait; elle

a voulu résoudre la question en principe. Son arrêt est mo-
tivé sur ce que les saints canons récris en France , non plus

que le Code civil, n'interdisent pas l'adoption aux prêtres;

d'où la cour de cassation a induit que l'adoption leur était

permise comme aux autres citoyens. On voit aisément qu'elle

s'est trouvée placée sous l'influence de la guerre universi-

taire alors toute brûlante. Les tribunaux s'imaginent assez

volontiers qu'ils sont héritiers des anciens parlements par

une sorte de succession non interrompue, et qu'ils doivent

faire revivre les maximes de l'antiquité. Or, l'on sait que les

parlements luttaient, par esprit de corps autant que par

opinion, contre le clergé. Kalurellement, les tribunaux favo-

riseront l'université plutôt que le clergé ; et il ne faut ]ias

croire qu'ils soient plus exempts de préjugés et de passions

que les corps administratifs et que le clergé lui-même L'oc-

casion était trop belle ici pour la manquer. On a cru que ce

serait un bon coup à faire, que de trancher doctrinalement

la question.

Mais on pourrait demander d'abord pourquoi la cour de
cassation s'est appuyée sur le concordat qu'elle appelle

de l'an X, quoique le concordat ne soit pas de l'an X, mais
(le l'an IX. C'est, il est VTai, la prétention des adversaires

du clergé , de confondre le concordat du 26 messidor an IX

avec la loi du 18 germinal an X, dont les articles organiques

ont été rédigés pour mettre <i exécution le concordat. Mais

on feint toujours d'oublier que le con ordat est un traité

passé entre le pape et le premier consul de la république

française. Ce traité n'a trait qu'à la restauration du culte ca-

tholique , aboli de fait et de droit pendant la tourmente ré-

volutionnaire. Du reste, après avoir recommandé aux évê-

ques réfractaires de céder, et maintenu la validité des ventes

des biens du clergé, confisqués, aliénés, et passés entre les

mains d'innombrables détenteurs , il stipule une indemnité

de traitement convenable pour le clergé, et règle ensuite,

par quelques dispositions transitoires, des points purement
secondaires. Tel est le concordat de l'an IX, ni plus ni moins.

Il n'y est pas dit un mot des saints canons , de la réception

des bulles , des conciles provinciaux et nationaux , ni des
appels comme d'abus. Tous ces points devaient nécessaire-

ment être traités et réglés entre les mêmes parties contrac-

tantes, comme dépendances du concordat. Mais on avait

affaire à un homme qui n'aimait pas les lenteurs de la di-

plomatie, qui était pressé d'en finir, qui voulait mettre tout

de suite en exercice le culte restauré, ne fût-ce que pour
voir comment cela irait ; et, au besoin, n'avait-il pas un
grand sabre pour trancher les difficultés de toute sorte ? On
rattacha donc comme on put les mesures organiques au
concordat ; on appela le tout loi, et on présenta cet amal-
game diplomatique et législatif à ce corps de muets qui re-

cevaient, dans un respectueux silence, pour les enregistrer

avec une édifiante humilité, toutes les volontés, bonnes ou
mauvaises, d'undespotesabreur. Le pape eut beau protester,

on se moquait bien du bonhomme ! On alla toujours son
train , et si bien que les trois quarts des gens s'imaginent

aujourd'hui qu'il n'y a pas la moindre différence entre les lois

organiques et le concordat.

Il est certain que les tribunaux et le conseil d'État, et toi: s

les publicistes presque, n'ont jamais tait difficulté de regar-

der le pape et les évêques comme liés par ce concordat eu
deux parties. La cour de cassation a embrassé ce systèn.e

sansy trop réfléchir. Elle a conclu, de ce quenul canon reçu
en France n'interdisait l'adoptian, que l'adoption était per-
mise : c'est là, il faut l'avouer, une preuve négative qui est

sans force, car l'adoption n'ayant jamais existé civilement

en France avant le Code civil, et depuis ce code aucun canon
n'ayant été reçu, il serait difficile de s'appuyer sur l'absence

du canon. L'argumentation de l'arrêt est sans solidité, parce
qu'il est sans fondement. Au surplus, c'est une singulière

prétention, une manie de la puissance civile en France , et

de tous temps, de vouloir toujours se mêler de canons, de
décrétâtes et de conciles pour réformer, disent-ils, les empié-
tements de la tyrannie papale. Il est probable quenous nous
occupons beaucoup plus du saint-siége que le saint-siége ne
s'occupe de nous. Dans un pays comme le nôtre, où, depuis

près de soixante ans, règne la séparation des pouvoirs admi-

nistratif et judiciaire, il serait bon qu'on ne cherchât pas à

confondre le pouvoir temporel avec le pouvoir spirituel, et

qu'on laissât chacun d'eux à sa place. La cour de cassation

n'est pas le protecteur et le vengeur des saints canons. Elle

doit examinerlesaffairesciviles et les juger d'après les lois ci-

viles, et elle n'a que faire avec Rome et avec ses canons. Une
pareille prétention brouillerait tout. La Charte, en proclamant

la liberté des cultes, ne voyait dans le citoyen que le citoyen.

Le concordat n'est pour rien dans tout cela.

La cour de cassation n'avait qu'un seul point à vérifier, et

c'est celui-ci : la loi civile interdit-elle aux prêtres ou à toute

autre classe de personnes l'adoption, qui est un contrat civil ?

Si la loi civile n'interdit pas cet acte, il est permis. Cela est

clair, et il était parfaitement inutile, comme l'a fait la cour de

cassation , de s'attacher à des concordats sans application à

l'espèce, et dont l'invocation était pour le moins inutile. La
loi civile et les tribunaux civils nesepréoccupent pas, nous

le savons, et ne doivent pas se préoccuper de la question re-

ligieuse, ni des effets de l'adoption des prêtres. Mais cepen-

dant, d'un autre côté, ce n'est pas ime raison poiu- que les

hommes religieux ne soient pas blessés de la conséquence

qui résulte de l'arrêt. En effet, on aura beau dire, le carac-

tère du prêtre catholique est indélébile, ou il n'y a plus de

prêtre catholique. On ne peut pas concevoir un prêtre adop-

tant, sans concevoir l'établissement d'une famille intérieure.

Si l'on peut adopter un fils, on peut adopter une fille. Il faut

doter sa fille, car, ailoptive ou non, elle ne se mariera pas

sans dot : or, pour doimer une dot à sa fille, il faut amas-

ser de l'argent, soigner ses biens, placer ses capitaux sur

hypothèques Voilà un prêtre jeté dans les embarras des af-

faires humaines, dans les tripotages de la bourse, dans la

culture des terres ! Est-ce là l'esprit de dévouement, de dé-
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sintéressement, d'dbnogalion, que la religion recommande à

ses ministres? Le culle catliolique, cliargéd'œuvres, de cé-

rémonies, de rituels, de chants, de détails inOnis, de sacre-

ments à distribuer, de pauvres à aumôner, d'infirmes et de

malades à visiter et à consoler, est, eu quelque sorte, con-

damnéau célibat. N'a-t-onpasà craindrequ'un prêtre n'abuse

de la confession et de l'influence qu'il a sur les mourants,

pour en obtenir des legs déguisés et pour enrichir indirecte-

ment sa famille adoptive? Il est certain que vous altérez pro-

fondement le caractère du prêtre catholique, les conditions

de sa discipline et l'esprit de son culte. Peut-on permettre

qu'un prêtre soit père, et ne pas permettre qu'il soit mari?

D'une conséquence ne va-ton pas à l'autre? Aussi a-t-il fallu

les coactions extérieures de la puissance executive pour em-
pêcher les maires de passer outre au mariage des prêtres.

Tôt ou tard on en viendra là , et l'arrêt de la cour de cassa-

tion y conduit tout droit. Les mauvais principes ont une
force latente qui, sous l'influence de certains excitants , se

développe avec furie. Le corps marche , et, comme il en a

les apparences, il semble posséder toutes les conditions de
la vie. Mais l'homme intérieur est rainé par une plaie qui

le ronge, et tout à coup il tombe, et ce n'est plus qu'un ca-

«lavre. Timon.

CELICOLES {eœlicolx, c'est-à-dire adorateurs du
ciel) , nom d'une secte dont l'hérésie tenait à la fois du ju-

daïsme et du paganisme, et qui s'elail propagée surtout en

Afrique. Ils pervertissaient le baptême comme les dona-
tistes. Honorius ( 408 ) lit ou confirma beaucoup de lois

contre eu\, et ils figm-cnt dans le Code théodosien , sous le

titre des Juifs. Ils appelaient leurs supérieurs majeurs.

CELLA, CELLARIU.M, mots latins, d'où ont été for-

més les mots français celle, cellier, cellule. Le pre-

mier s'appliquait chez les Romains à différentes pièces des

appartements, dont la diversité d'emploi et de destination

s'exprimait par l'épitliete qu'on y joignait : on appelait
,
par

exemple, cella cahlaria , cella frigidaria , la chambre
chaude ou la chambre froide des thermes ou bains ;cc//a

olearia était le grenier ou la chambre aux grains; cella

vinaria, le cellier ou la pièce où se conservaient les vins

et en général les liquides. Cella employé sans aucune épi-

thète s'entendait spécialement de cette partie intérieure des

temples qui coriespondait chez les anciens à ce que nous
appelons tantôt la nef, tantôt le sanctuaire. Lorsqu'on ho-

norait plusieurs divinités dans une même enceinte, elles

avaient chacune une cella particulière. C'est ainsi que le

temple de Jupiter capitolin avait deux nefs ou cella, consa-

crées l'une à Junon et l'autre à .Minerve.

Quant au mot cellarium, c'était le nom générique des

greniers, celliers, garde-robes, etc., dans les maisons des

grands.

CELLAMARE (Actoene-Gicdice , duc de GIOVE-
N.\ZZO, prince de), grand d'Espagne, né à Xaples, en

1G57, fut élevé à la cour de Charles il, fit ensuite plusieurs

campagnes, et accompagna, en 1702, Philippe V, petit-fils de

Louis XIV, quand il alla défendre le royaume de iNaples

contre les Impériaux. Il signala son courage, la même
année , à la bataille de Luzzara, fut fait maréchal de camp,
servit en cette qualité au siège de Gaète, en 1707, y de-

meura pri.sonnier des Lnpériaux, fut transféré au château

de Milan, et y resta détenu jusqu'en 1712, époque de son

échange. De retour en Espagne, il fut nommé ministre du

cabinet, et, en 1715, ambassadeur extraordinaire à la cour

de France, pendant la régence de Philippe d'Orléans.

On a donné son nom au fauienx complot qu'il eût été plus

exact et plus vrai d'appeler conjuration de la ducliesse

du .Maine ; car le plan en avait été conçu et arrêté dans le

conseil de cette princesse. Tous les éléments en avaient

été combinés par elle et ses amis intimes, quand, pour

en assurer le succès par l'intervention puissante du roi

d'Espagne , ou crut nécessaire d'en révéler le secret cl le
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but à l'envoyé de cette couronne. Cellamare, plus homme
de plaisir qu'homme d'État , n'aurait pu concevoir et moins
encore diriger une conspiration aussi vaste, aussi compli-
quée, qui avait pour but d'enlever le régent et le jeune roi,

de faire annuler par les états généraux ou le parlement de
Paris l'acte de renonciation des Bourbons d'Espagne au
trône de France, et de réunir cette couronne à celle d'Es-

pagne. Ce projet ne pouvait réussir; mais la duchesse du
Maine, humiliée, désespérée de l'annulation du testament
de Louis XI"\' en faveur des princes légitimés, ne voyait

l'avenir qu'a travers le prisme de la passion. La nation n'é-

tait pour rien dans ce conflit d'intérêts dynastiques. Cette con-
juration, si follement conçue, fut comprimée aussitôt que
découverte. On en a trop parlé pour que nous puissions

nous dispenser d'en dire ici quelques mots.

La duchesse avait résolu de perdre le régent, et de rallier

autour d'eUe tous les ennemis de ce prince. Elle s'était

liguée dans ce but d'abord avec le chef des jésuites, puis

avec quelques nobles bretons, et notamment avec le jeune

comte de Laval et toute l'ancienne cour. Le duc de Riche-

lieu fut entraîné dans ce parti, mais sans y prendre une part

active. On y comptait aussi les autres princes légitimés et

même la duchesse d'Orléans; le comte de Toulouse seul avait

gardé une prudente neutralité. Le duc du Maine devait avoir

provisoirement le titre et l'autorité de lieutenant général

du royaume. Des courriers avaient été expédiés au père

Daubenton, confesseur du roi d'Espagne, et au cardinal .\1-

beroni, son premier ministre. Tout réussit d'abord au gré

de la duchesse. Le prince de Cellamare fut chargé par sa

cour de se mettre en rapport avec elle et avec son con-

seil, et d'informer exactement le cabinet de Madrid de l'état

des affaires. Ses entrevues devaient être couvertes du plus

profond mystèie, et
,
pour éviter la plus légère indiscrétion,

l'ambassadeur, homme fort remarquable par son excessif

embonpoint, né se rendait chez la duchesse que la nuit dans

un carrosse particulier, et le jeune comte de Laval lui

servait de cocher.

Ces entrevues mystérieuses se tenaient à l'Arsenal, où la

duchesse demeurait quand elle venait à Paris. Elle faisait

sa résidence habituelle à Sceaux. Cette princesse avait une

cour nombreuse, et tous les beaux esprits de la capitale se

réunissaient chez elle; tout lui était bon pour arriver k son

but, et bientôt Paris et les provinces furent inondés, chaque

jour, de pamphlets violents , de satires audacieuses contre le

régent. Alors parurent les fameuses Phiiippiques de La-
grange-Chancel.Le comte de Laval avait initié au com-

plot vingt-deux colonels ; il avait une imprimerie cachée

dans des caves : les typographes n'en pouvaient sortir; ils

y avaient été conduits les yeux bandés. C'était là que s'impri-

maient tous les écrits contre le régent. Le marquis de Pora-

padour, attaché autrefois au grand dauphin et frondeur

impitoyable de tous les actes de la régeuce; l'abbé Brigaud,

partisan fanatique de l'ancienne administration ; le chevalier

Dumesnil, son ami; Malezieu, homme de lettres , chance-

1ierde Donibes; Davisard, avocat général au pariementde

Toulouse; le P. Tournemine, jésuite breton; et le car-

dinal de Polignac, composaient le comité directeur.

L'abbé Brigaud remplissait les fonctions de secrétaire et

d'archiviste. Leur plan était arrêté et les moyens d'exécu-

tion convenus ; déjà ils comptaient de nombreux et puissants

partisans dans la famille royale, le clergé, l'armée et la ma-

gistrature, avant que le conseil île régence eût connu l'exis-

ten e même du complot. Cellamare, du reste, ne prenait

aucun souci de cacher ses relations avec les mécontents.

Alberoni, convaincu de la nécessité de s'assurer, avant

tout, de la personne du régent, avait
,
pour en préparer je

succès, accepté les offres de service d'un colonel réfugié

en Espagne, irrité contre le régent, qui lui avait refusé des

pensions et de l'emploi. Alberoni se hâta de le renvoyer h

Paris, avec d'autres Français retirés également en Espagne,

97.
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et dont la plupart n'avaient quitté leur patrie que pour se

soustraire aux poursuites de leurs créanciers ou de la jus-

tice. L'argent leur fut prodigué. Cette bande d'aventuriers

passa les Pyrénées et s'abattit sans encombre sur Paris.

Leur chef seul correspondait avec Alberoni. Chaque soir ils

se réunissaient dans un lieu convenu , et tous attendaient

l'ordre d'agir. Le chef devait se concerter avec Cellamare
,

recevoir ses instructions et les fonds nécessaires aux gens

qu'il commandait. L'ambassadeur lui indiqua les endroits

où le régent se promenait ordinairement avec sa fille , la du-

chesse de Berry. Une partie des aventuriers s'embusquèrent

au bois de Boulogne; leur clief ignorait le nom du person-

nage qu'il devait enlever; on ne lui en avait donné que le

signalement. Il aperçut, un jour, au bois de Boulogne, le ré-

gent, il fit à ses gens un signe du doigt ; ceux-ci arrêtèrent un
seigneur qui se trouvait à cinquante pas plus loin. Le chef,

honteux de ce quiproquo, s'excusa; il n'avait voulu que
faire une plaisanterie, il demanda au seigneur arrêté pardon
de sa méprise, il avait été trompé par sa ressemblance avec

un de ses amis intimes. Mais cet événement eut de l'éclat, et

fixa l'attention du conseil de régence. Le chef de la bande,
tremblant d'être arrêté, partit brusquement pour les Pays-

Bas, après avoir congédié sa compagnie ; mais les conju-

rés ne renoncèrent pas pour cela à leur projet d'enlève-

ment, et le régent, sans égard pour les avertissements de
son conseil , continua d'aller , chaque soir , souper avec

M"' de Parabère et ses roi;és ; il revenait à Paris pendant
la nuit. Il aurait infailliblement été enlevé si le cardinal de
Polignac n'eût exigé des délais à l'effet de prendre de nou-
velles mesures pour agir à coup sur.

La mère du régent, mieux inspirée, après avoir inutile-

ment tenté de retenir son fils à Paris, ajouta que puis-

qu'il aimait M"" de Parabère jusqu'à aller avec elle à Saint-

Cloud, au risque d'être enlevé et peut-être assassiné, elle ne
trouverait pas mauvais que sa maîtresse vînt s'établir au
Palais-Royal. Si les princes et princesses, les cardinaux de
Polignac, de Rolian,de Bissy, et les autres grands seigneurs

à la tête de la conjuration . n'étaient pas gens de résolution

et d'action, ni capables d'un dévouement tels qu'ils ex-
posassent leur personne pour un coup de main. Us n'en

continuèrent pas moins, après l'échec de l'échaufTourée du
bois de Boulogne, de soudoyer diverses bandes, composées
d'hommes perdus de réputation et de débauches, une, entre

autres , la plus nombreuse de toutes , formée de trois cents

contrebandiers.

Cependant les investigations de Dubois et du lieutenant

général de police n'obtenaient aucun résultat; le cardinal,

qui n'avait que des doutes, continuait à tout prix d'en-
vironner le château de la duchesse à Sceaux et son hôtel de
Paris, d'une foule d'espions; d'autres princes et seigneurs
étaient également observés dans toutes leurs démarches.
Rien ne transpirait toutefois, lorsqu'une imprudence du
prince de Cellamare amena (me révélation complète et

tont à fait imprévue. Cet ambassadeur avait attaché à son
cabinet un employé en sous-ordre de la Bibliothèque du roi,

nommé Buvat, qui savait l'espagnol; il l'avait chargé de
traduire les pièces qu'il adressait à .sa cour. Alberoni

, qui ne
partageait pas les illusions des conjurés, et qui prévoyait les

obstacles que leur opposeraient l'opinion publique et les

forces dont le régent pouvait disiwser, avait insisté pour
obtenir des renseignements positifs sur le nombre et les

qualités des conspirateurs, sur leur position sociale, leur

caractère et leur induence politique. Et Buvat et d'autres

copistes avaient éti' employés à copier ces renseignements.

Or, Buvat tenait à son modeste emploi à la Bibliothèque du
Roi; c'était sa principale ressource pour vivre. Epouvanlé
par la lecture dis pièces, ii alla tout révéler à Dubois, qui

lui ordonna de continuer son travail auprès de l'ambassadeur

et de lui rendre compte, en outre, chaque jour, de tout ce

qui viendrait ù sa connaissance, des [lersonncs qui se pré-

CELLAMARE
senteraient à l'hôtel de l'ambassade , de l'heure et de la durée
de chaque visite, et spécialement des moindres démarches
de la duchesse du .Maine. C'est ainsi que Dubois fut informé
qu'elle se rendait souvent et pendant la nuit chez l'ambassa-
deur. Buvat remplit sa commission avec la plus fidèle exac-
titude. Le cardinal et le régent, instruits par le journal de
l'employé, suivaient tous les mouvements des conjurés, et

n'attendaient pour agir que des preuves positives, incontes-
tables ; ils voulaient prendre les conspirateurs sur le fait.

Enfin Buvat leur fit savoir, un soir, qu'il avait copié en entier

le plan de la conjuration et de nombreux mémoires qu'il

avait eu la précaution d'analyser. Il ajoutait que toutes ces

pièces devaient être portées à la cour d'Espagne par l'abbé

Porto-Carrero, neveu du cardinal de ce nom , et un jeune
gentilhomme espagnol du nom de .Monte-Leone.

Dubois laissa partir sans difficulté les deux voyageurs.

Mais tout avait été prévu pour les saisir en chemin. Ils furent

arrêtés à Poitiers , et leurs dépêches enlevées et transmises

immédiatement au cardinal. Cellamare ne tarda pas à être

informé de cette double arrestation. Porto-Carrero et Jlonte-

Leone préteadirent ignorer l'importance des dépêches dont
ils étaient porteurs. Cellamare se rendit en toute hâte au
ministère des affaires étrangères, et, affectant une entière

sécurité, pria le ministre Le Blanc de lui remettre son der-

nier paquet
,
pour y ajouter de nouvelles notes. Jlais le mi-

nistre, lui dit : " .Monsieur l'ambassadeur, votre billet est

déjà déchiffré , et vos dépêches saisies entre les mains de

Porto-Carrero sont connues du régent et de son conseil;

suivez-moi dans votre voiture
;
j'ai ordre de faire la visite

de votre hôtel , en présence de Monseigneur le cardinal que
voilà, et de divers officiers. Si vous obéissez de bonne grâce, il

ne vous sera pas fait de mal ; mais, si vous résistez , de plus

grandes forces sont toutes prêtes pour vous soumettre à la

volonté du roi. » Cellamare invoqua les privilèges , les pré-

rogatives de sa charge , le droit des gens.... Le ministre lut

répliqua qu'il ne devait pas invoquer le droit des gens, qu'il

avait indignement violé ; et qu'il avait perdu tout droit aux
privilèges des ambassadeui-s, en conspirant contre le gou-

vernement auprès duquel il était accrédité. Cellamare n'osa

plus insister, et se rendit avec les deux ministres à l'hôleJ

de l'ambassade, déjà investi par un fort détachement de mous-

quetaires. Pendant l'exploration de ses papiers , il jouait la

dignité, répétait à chaque incident de vaines et orgueilleuses

protestations; mais il devint furieux lorsqu'il vit ouvrir une

cassette pleine de billets-doux : « Ce ne sont plus là, dit-il

aux ministres, des affaires diplomatiques... Laissez cette cas-

sette à l'abbé Dubois ! elle ne contient que des billets de

filles
; je la lui donne très-volontiers. » Tous les papiers

trouvés dans l'hôtel furent saisis, mis en paquets, scellés du

sceau du régent et de celui de Cellamare. Les deux ministres

se retirèrent avec les liasses , laissant l'ambassadeur et les

gens à son senice sous la garde de Du'ibois, gentilhonnne

ordinaire du roi, et d'un détachement de mousquetaires,

et se hâtèrent daller rendre compte au régent de leur expé-

dition.

Le lendemain, Dubois écrivit aux ambassadcui-s étrangers

et à tous les agents diplomatiques résidant à Paris
,
pour leur

faire connaître les motifs de la saisie des papiers de l'am-

bassadeur d'Espagne , et des précautions prises par le régent

et les ministres pour comprimer la conjuration. Il écrivit en

même temps aux archevêque';, évêques, aux présidents des

cours de justice et aux gouverneurs des provinces ; on ne

pouvait ignorer que la conjuration avait des ramifications

dans presque toutes les parties de la France. Le régent ne

se Ixtrna point à justifier sa conduite dans l'opinion des

Français et des cours étrangères ; il donna la plus grande

publicité à deux lettres du prince de Cellamare, trouvées

dans le paquet s;iisi siu- l'abbé Porto-Carrero , toutes deux

adressées au cardinal Alberoni.

On a attribué la découverte de la conjuration à d'autres
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qu'à Buvat. On a prétendu qu'à l'époque où celui-ci faisait

à Dubois son importante révélation , la dame Saint-Edme

,

veuve Baron , directrice d'un spectacle de danseuses de corde

et d'une maison de prostitution où Covelles , écuyer de

Cellamare, était venu souper, avait informé Dubois ( qu'elle

appelait son compère), que cet écuyer, dans un accès d'i-

vresse , avait dit que les affaires du royaume changeraient

bientôt, et qu'il fallait s'en réjouir. Le régont avait aussi des

renseignements de l'Angleterre. On l'avertissait du complot

tramé contre lui. D'autres font honneur de la découverte à

la Fil Ion , fameuse entremetteuse de l'époque; elle aurait

appris toute la trame par Euvat. La version la plus vrai-

semblable est celle que nous avons rapportée plus haut.

Le nombre des conspirateurs s'élevait à soixante , sans y
comprendre les vingt-deux colonels qui avaient pris l'enga-

gement d'arrêter le régent et de le conduire à Tolède. Tous
les coupables étaient connus. Deux compagnies de mousque-
taires avaient reçu l'ordre de se tenir prêtes à monter à

cheval. Leurs investigations durèrent quinze jours, et pro-

duisirent plus de deux cents arrestations. Il avait été ordonné

aux gouverneurs de la Bastille et de Vincennes de préparer

tous les logements disponibles. On y vit bientôt arriver le

marquis et la marquise de Pompadour, les marquis de Saint-

Genest , de Courcillon et de Bois d'Avis, la comtesse de
Noyon , le chevalier de Gavaudan , l'abbé Le Camus, etc.

L'abbé Brigaud , secrétaire et archiviste de la conjuration
,

croyant mieux assurer sa fuite , s'était déguisé en femme;
il fut arrêté à Nemours et embastillé. Il avait , avant son

départ, confié à sa servante sa cassette et ses papiers, et

celle-ci
,
par son ordre , avait remis le tout au chevalier Du-

mesnil L'abbé Brigaud , interrogé par d'Argenson et Dubois,

apprit d'eux que tous ses papiers avaient été lus, et que sa

servante et Dumesnil étaient arrêtés : •> En ce cas, avait-il

répondu, vous savez toute l'affaire ; il n'y a rien de plus. » Le
cardinal de Polignac , l'un des chefs les plus actifs , les plus

influents de la conspiration, ne fut point emprisonné, mais

exilé à son abbaye d'Anchin, sous la garde d'un gentil-homme.

M"^"°de Montauban, sa maîtresse, tille d'honneur de la du-
chesse du Maine, ^ut arrêtée; mais on ne découvrit chez elle

que des billets doux du maréchal de Villars , et quelques

notes manuscrites sur la conspiration.

Le 22 décembre 17 IS on apprit à Paris que le duc de
Saint-.Aignan, ambassadeur de France à .Madrid, y allait être

arrêté par représailles, .\lbcroni envoya, il est vrai, à sa

poursuite; mais le duc, déguisé en laquais, et son épouse,

en fcmme de chambre, s'étaient fait remplacer dans leur

voiture par deux domestiques avec lesquels ils avaient cliaii;

d'habits. Ceux-ci furent, en eflet, suivis en route, mais les I rations d'Intérêt public!
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1 e r o I et de sa coterie, composée de tous les débris de
l'ancienne cour. A la nouvelle de l'insuccès de la conspira-
tion, M'"' de Maintenon, éperdue de suqirisc et de dou-
leur, alla se prosterner devant le saint-sacrement. Là, elle

fut sai-sle d'une fièvre violente , on la porta dans son lit, et
elle mourut peu de temps après.

Leduc deRichelieu, homme d'intrigue et de plaisir, ne
pouvait être étranger à celte conjuration , où les femmes
jouaient le principal rôle. Il s'était gravement compromis :

l'amour le sauva. Prévenu à temps par les filles du régent, il

sut écarter tout ce qui pouvait l'exposer ; il n'échappa pas à la

Bastille , mais les princesses, dont il était l'amant, vinrent
l'y consoler, et réussirent enfin à lui en faire ouvrir les

portes. Le duc du Maine avaltété conduit par le lieutenant
des gardes du corps Labillarderie au château de Dourlens, et

la duchesse, par le marquis d'.\ncenls, capitaine des gar-
des du corps, au château de Dijon. Leurs fils, les princes
de Dombes et le comte d'Eu , furent exilés à Eu : ils avaient
la ville pour prison. .M"<^ du Maine, leur fille, se retira chez
la princesse de Conti. Le régent se montra très-indulgent à
l'égard des principaux conjurés; il ne témoigna pas même
de ressentiment contre le comte de Laval , le plus hardi, le

plus actif des conspirateurs. Cellamare avait été arrêté le

9 décembre 171S et enfermé au château de Blois. Il devait

être immédiatement conduit à la frontière, mais il resta dans
ce château jusqu'au 6 mars. Les menaces d'Alberoni ne se

réalisèrent pas. Seulement de nombreux émissaires furent

répandus dans la capitale et les provinces de France, sur-
tout en Bretagne, pour y fomenter des troubles. Les nobles

de cette province s'msurgèrent et s'opposèrent au recouvre-
ment de l'impôt. Toutefois cette agitation dura peu. Les
chefs du complot se trouvaient au pouvoir de Dubois. Leur
culpabilité sautait aux youx; mais le duc du Maine était le

beau-frère du régeut; la duchesse, une Bourbon-Condé;
Polignac, un cardinal ; Richelieu, le favori déclaré des ISUes

du régent : Ils en furent quittes pour un exil ou une déten-

tion plus ou moins prolongés. L'orage passé, le duc et la du-

chesse du Maine, le cardinal de Polignac, le duc de Riche-

lieu , les autres grands seigneurs et les grandes dames re-

parurent à la cour. Aucune procédure ne fut instruite contre

leurs complices de Paris. Le parlement garda le silence. Il

en fut autrement pour les nobles bretons que le comte de

Laval avait attirés dans la conjuration. Ils avaient élé trompés

indignement et ce fut cependant sur eux que s'appesantit la

colère du conseil. L'Impunité aux chefs, l'échafaud et l'infa-

mie aux crédules provinciaux qu'ils avaient égarés et séduits

par de fallacieuses espérances, par de mensongères considé-

maîtres parvinrent sans encombre à la frontière. Le 28 , le

régent tint un conseil secret, composé du duc de Saint-Si-

mon, du lieutenant général de police, et des ministres Du-
bois et Leblanc; et le lendemain , le duc de Béthune et La-

Abandonné à ses propres inspirations, le régent n'eût

pas hésité à accorder une amnistie générale. Il s'était montré

plus qu'Indulgent pourles chefs, il devait traiter de même les

autres ; c'eut été justice. Mais le conseil et le principal minis-

billarderie arrêtèrent la duchesse du Maine à Paris et le duc !
tre l'entrainèrent dans un système de teneur et de sang. Une

à Sceaux. La duchesse avait eu tout le temps nécessaire

pour faire disparaître les papiers qui auraient pu la compro-
mettre. Si le duc avait suivi ses avis, il se serait éloigné, mais

il croyait n'avoir rien à craindre, attendu , disait-il, que
n'ayant rien écrit, on ne pourrait rieii prouver contre lui,

et qu'en s'enfuyant, il s'accuserait lui-même. La duchesse

fut mise dans un mauvais carrosse de louage. Deux de ses

femmes. M"' de Chambonas et sa confidente M""' de Lau-

nay , depuis M°" de Staal, l'accompagnèrent; ses autres

filles d'honneur, deux valets de chambre, quatre valets de
pied et deux frotteurs furent arrêtés. Des vingt-deux colo-

nels compromis , un seul fut emprisonné. Le prince de

Conti et d'autres conjurés s'étaient barricadés dans son

hôtel, déterminés à une vigoureuse résistance. Il s'étalent

approvisionnés de vivres et de femmes, et menaient une

joyeuse vie en attendant les mousquetaires. Le régent et son

'onseil fermèrent les yeux sur les manœuvres du maréchal

espèce de chambre ardente, une véritable cour prévôtale fut

établie à Nantes. Elle se composait de treize commissaires,

présidés par le marquis de Cliàteau-N'euf et par de Casta-

gnières, conseiller d'État. Cette commission s'entoura du

plus effrayant appareil , et plusieurs bourreaux étrangers à

la Bretagne l'accompagnèrent. Une armée devait protéger ses

arrêts. L'assemblée des états envoya une dépntation au ré-

gent pour implorer sa clémence, et lui représenta, dans les

termes les plus respectueux
,
que la province entière ne de-

vait pas être solidaire de la faute de quelques individus. La

commission n'en commença pas moins ses opérations. De
nombreuses arrestations avaient eu lieu dans plusieurs par-

ties de la Bretagne, et le chiffre des accusés s'élevait à cent

quarante-huit. Par arrêt du 2fi mars 1720, quatre furent

condanniés à mort et décapités le même jour sur la place

du Bouffay. Le lendemain 27, seize autres gentils-hommes

furent condamnés par contumace et exécutés en effigie.
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Quelques-uns furent amnistiés depuis, et ceux qui d'abord

avouent été exceptés de cette faveur obtinrent plus tard des

grâces individuelles. Le 14 avril 1720, la cliambre royale

séant à Nantes fut transférée à l'Arsenal de Paris pour yjuger

d'autres accusés non amnistiés et les condamnés qui vou-

draient purger leur contumace. Ceux-ci devaient préalable-

ment se csnstituer prisonniers au For-1'Évèque. Le 3 avril

1721 sur la demande de l'assemblée des états de Bretagne,

tous les biens confisqués en exécution de l'arrêt du 26

mars 1720 lurent donjiés par le roi aux béritiers des con-

damnés. La commission royale termina sa session en 1724.

Elle n'avait prononçr^ depuis sa translation à Paris que des

arrêts d'acquittement.

La commission tint la Bretagne eu émoi pendant près

de deux ans; or, circonstance remarquable, dans les procé-

dures instruites à Nantes et à Paris , les principaux accusés

avouèrent tout. Les bomines , en général , montrèrent peu

d'habileté et de courage; les femmes, au contraire, persis-

tèrent dans un système de dénégation dont la crainte des

tortures, l'adresse des commissaires interrogateurs et même

toutes les rases des ministres Dubois et d'Argenson ne pu-

rent les faire se départir.

Cette conspiration amena entre la France, l'Espagne et

leurs alliés, une longue guerre, à la suite de laquelle Phi-

lippe V fut réduit à demander humblement la paix et à

adhérer au traité de la quadruple alliance. Il dut renoncer

en outre, de la manière la plus solennelle et la plus absolue,

à toute prétention au trône de France pour lui et ses suc-

cesseurs. Vainement il avait prodigué l'or pour provoquer et

alimente!- la guerre civile. L'apparition de sa flotte dans les

parages de la Bretagne ne fut qu'une dispendieuse et inutile

démonstration : nulle part la population bretonne ne répon-

dit à ses signaux et à ses appels. Cette conjuration devait

finir ainsi. Il était impossible qu'elle réussit. Les conjurés,

réduits à eux-mêmes, et sans autre appui qu» l'intervention

étrangère, reculèrent devant le moindre des obstacles qu'ils

auraient dû prévoir.

Quant à Cellaraare , nommé capitaine-général de la Vieille-

Castille aussitôt après son retour en Espagne, il mourut à

Séville, le 10 mai 1733, conservant, jusqu'à son dernier jour,

la faveur de son_ souverain. Dufev (
de l'Yonne).

CELLAR1ÉS( du latin cella, loge). On désigne plusspé-

cialement sous ce nom les polypiers dont les cellules sont

disposées de manière à former des tiges branchues , assez

semblables à des sertulaires, mais sans tube de communi-

cation dans l'axe. Parmi les cellariés on distingue les crisies,

dont les cellules, sur deux rangs, ordinairement alternes,

s'ouvrent du même côté ; les acamarcltis, disposées de même,

e! offrant une vésicule à chaque ouverture; les loricttles, où

cliaque articulation se compose de deux cellules adossées,

dont les orifices opposés s'élargissent en haut ; les eticrattfes,

où l'on voit à chaque articulation une seule cellule à ou-

verture oblique, et les dlectres, qui présentent à chaque ar-

ticulation une sorte de verticille de cellules disposées en an-

neau. E. Le Gcillou.

CELLARIUS ( Christophe ), l'un des plus infatigables

érudits du dix-septième siècle, né le 22 novembre 1038, à

Smalkalde, professa à l'âge de trente ans la philosophie mo-

rale et les langues orientales à Weissenfels. En 107.3 il fut

nomrné recteur à Weimar, en 1076 à Zeitz, en 108S à Mer-

sebourg, et enfin en loas professeur d'éloquence et d'his-

toire à Halle, où il mourut le 4 juin 1707.

H a donné une longue série d'éditions d'auteurs latins

,

mais son ouvrage capital, celui qui, par le bonheur du cadre

et du sujet, lui a valu une réputation durable, est sa Aotitia

Orbis antiqui publiée à Leipzig en 1701-17U6 , et après la

mort de l'auteur, en 1731, enlm en 1773 avec les additions de

Schvvartz. C'est le premier traité généial de géographie an-

cienne, le seul avant celui de Mannerl; ce repertoueest à

la fuis fort utile et fort défectueux. Son défaut capital c.-t de

n'avoir pas eu égard à la partie chronologique de la géogra-
jibie et de n'avoir pas établi pour les divisions politiques les

distinctions d'époques , soin qui importe tant à la netteté
des idées, soit pour l'écrivain , soit pour le lecteur. Sur
chaque contrée Cellarins dit beaucoup, mais pas assez : son
répertoire est assez riche pour qu'il ait été longtemps im-
possible de s'en passer, il est trop incomplet pour être autre
chose qu'un point de départ quand on a besoin de notions
un peu approfondies. Cependant, quoique le grand ouvrage
de Mannert sur la géographie ancienne soit infiniment supé-
rieur à celui de notre auteur, comme il est volumineux et

écrit en allemand , longtemps encore on aimera à posséder
dans sa bibliothèque le vieux traité de Cellarius, avec les

notes de Schwartz, parce que ce répertoire est complet
quant au cadre, plus portatif, fourni de passages de textes

anciens, et facile à consulter. Françc's Gail.

CELLE ( en latin cclla, celliiln ), vieux mot qui signi-

fiait autrefois la petite maison, la chambre, le lieu de retraite

d'un moine ou d'un ermite, et qui a été remplacé par celui

de cellule. Des cent quarante celtes qui dépendaient de
l'ordre fondé par saint Etienne de Muret, et qui prit plus

tard le surnom de Grandmont, Jean XXII en érigea trente-

neuf eu prieurés conventuels , à chacun desquels il unit

quelques-unes des autres celles.

Le nom spécial de sœurs de la celle avait été donné à

une partie des religieuses hospitalières du tiers-ordre de

Saint-François, qui n'avaient point de rentes, vivaient d'au-

mônes , et allaient servir les malades bore de leurs monas-
tères. D'autres religieux et religieuses avaient puisé à la

même source leur nom de celliles. Le mot ceiZc est resté

encore le nom appellatif de plusieurs lieux voisins de cou-

vents ou d'abbayes.

CELLE DU ZELLE, jolie ville du Hanovre, dans la layid-

roslci de Lunebourg, bâtie sur l'Aller et la Fuse, et qui,

y compris les faubourgs de Heblen, \Nester et .-iltencelle,

renferme environ 11,500 habitants. L'industrie manufactu-

rière et l'activité commerciale de cette population sont dans

une voie de développement continu, favorisées qu'elles sont

par l'Aller, qui commence à y devenir navigable, et par le

passage du chemin de fer entre Hanovre et Harbourg. Les

principaux produits dont s'occupe le commerce d'expédition

sont la laine, la cire, le miel, le bois de construction, et les

graines d'arbres forestiers. En fait d'usines il faut surtout

citer ses fabriques de stéarine, decoating, de colle, d'écrans,

d'encre d'imprimerie, de laine filée, ses blanchisseries de cire,

enfin ses manufactures de tabac et de cigares. L'un des or-

nements de la ville est le vieux château, qui en occupe le

centre et qui se trouve dans un remarquable état de con-

servation, de même que le beau parc qui en dépend. De l'an

ISOOàl'an I70jilfut la résidence des ducs de Celle, branche

collatérale de la maison do C r u n s w i c k. C'est là que mourut

en 1775 l'infortunée reine Caroline-Mathilde.

La ville de Celle est le siège de la cour d'appel suprême

de fout le royaume de Hanovre, et de la société d'agricul-

ture de la province de Lunebourg. On y tiouve en outre

deux bibliothèques publiques, un collège, un hospice d'or-

phelins, une maison de refuge et diverses autres institutions

charitables. Aux environs de la ville est situé un grand pé-

nitencier , de mémo qu'un haras remarquable. C'est à Celle

qu'ont lieu annuellement les courses de chevaux instituées

par le gouvernement pour tout le royaume de Hanovre.

CELLERIER, CELLEKIÉRE ( en lutin cellarius, fait

de cclla ). Le mol cellerier s'applique dans le Digeste à

l'homme préposé à l'examen des comptes , à celui à qui les

anciens commettaient le soin de leurs alfaircs domestiques.

C'est ce que l'on appela plus tard et ce qu'on appelle encore

aujourd'hui chez nous un intendant ou un économe,
quoique les uns et les autres soient, à toit on à raison , fré-

ipiemment accusés de ne faire d'économies que celles dont

ils profitent. Les prélats et les monastères allcctaienl aussi
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ce nom à leurs procureurs et à leurs agents. Les auteurs de

!a vie de saint Ces aire, dans le recueil dabol IntuUstes,

disent qu'il fut cellericrou procureur du couvent de Luxeuil.

Philippe de Savoie, malgré son illustre naissance, était cel-

Icrier de l'archevêque de Vienne en 12i3. Le cellerier était

alors proprement un officier chargé du soin des provisions

de bouche : Qui cellse vinarix et escarix prxest. Son

office était de faire recueillir les grains du seigneur et de les

serrer dans les greniers; ses droits consistaient en une cer-

taine quantité de grains prise sur ceux qui le recueillaient,

pour le seigneur; de plus, en un habit avec sa fourrure. La
part qu'il devait prendre sur la recette était également réglée

et parait, du reste, avoir été exorbitante, s'il est vrai, comme
le constatent d'anciens titres, qu'elle était du treizième. Les

celleriers ont aussi porté les noms de mistral et de balle

ou hai/le; mais ce dernier s'appliquait surtout à ceux qui

avaient l'intendance du trésor des princes , et desquels dé-

pendaient les châtelains et les autres celleriers.

Ccllcrière ( cellaria ) était aussi le nom d'une dignité

ou d'un office semblable , exercé dans les communautés de

femmes par des religieuses chargées du soin de l'adminis-

tration temporelle de la maison; elles partageaient plusieurs

droits et quelques seigneuries par indivis avec l'abbesse, et

étaient tenues, par forme de reconnaissance et d'obligation

envers le chapitre, de distribuer, à certains jours, de l'huile,

du vin et d'autres provisions à toutes les chanoinesses.

CELLES(.4.-C.-FncRE, comte DE VISHER de), homme
d'État qui a joué un rôle assez équivoque dans l'histoire

récente de la Belgique, naquità Bruxelles, en 17T9, d'une

famille noble du Brabart et reçut une éducation distinguée,

tant à Bruxelles que dans des universités étrangères. Fils

d'un des notables de sa province, il fit partie de la première

dépulation que le Brabant envoya à Bonaparte , et . de-

venu le beau-frère du général Gérard , il acquit sous l'em-

pire, grâce à cette alfiance, un grand crédit à Paris. Il ne

tarda donc pas à être fait membre du con.seil municipal de

Bruxelles, et fut nommé en 1806 auditeur au Conseil d'État,

puis maître des requêtes, et enfin préfet du département de

la Loire-Inférieure ; fonctions dans l'exercice de:quelles il ne

laissa pas que de bien mériter de la ville de Nantes ; et le titre

de comte, qui lui fut accordé en 1 SOS, fut la récompense des

services qu'il rendit en cette qualité. Transféré en ISIO à la

préfecture du Zuiderzée, dont le chef-lieu était Amsterdam,

il s'y fit des ennemis aussi nombreux qu'acharnés par l'ar-

tîitraire et le despotisme de son administration , outrant en-

core à plaisir les rigueurs des instructions impériales en ce

qui touchait l'exécution de la loi relative à la conscription.

.Vussi , lorsque la population d'Amsterdam , lasse de son

despotisme et du joug français, se révolta, sa vie fut-elle un

instant en danger.

Dès que les premiers détachements de l'armée russe en-

vahirent la Hollande, le comte de Celles s'enfuit à Paris où

une nouvelle carrière sembla un instant s'ouvrir à son zèle;

mais la chute de Napoléon anéantit toutes ses espérances.

Quelques années après la constitution du royaume des Pays-

Bas, il fut nommé membre des étals provinciaux du Bra-

bant , et acquit bientôt une influence considérable sur celte

assemblée. En 1821 il fut élu député à la seconde chambre

(les états généraux , où il vota en général avec l'opposition,

sanstoutefois sui^Te un système politique bien arrêté. Quand

la question du concordat fut mise sur le tapis, il sut si bien

fiiire valoir son habileté diplomatique, que le roi Guillaume,

au grand regret de toute la partie septentrionale des Pays-

Bas, et maigre l'avis de ses plus fidèles conseillers, l'envoya

à Borne traiter cette importante affaire avec le pape. >I. de

Celles, qui déjà, dit-on, s'était fait affilier d'une manière

assez peu honorable au parti apostolique belge, conclut

avec la cour de Rome le plus déplorable concordat des temps

modernes, et le roi le sanctionna. A son retour, il fut ac-

cueilli avec tous les signes du plus profond mécontentcracnt,

tant par le parti libéral que par le parti ministériel; toulc-
fois, grice à la coalition qui se forma à peu près vers celte
époque entre le parti prêtre et les libéraux, il réussit .si

bien adonner le change à l'opinion publique, qu'on le compta
bientôt de nouveau au nombre des coryphées des patriotes
belges. En 1S29, il ne craignit même pas de viser avec Le-
hon et Brouckèrc à un portefeuille.

Quand éclata la révolution belge , il joua un rôle si in-

décis, qu'on peut le considérer comme ayant alors été le chef
du parti qui voulait la réunion de la Belgique à la France.
Comme membre du congrès national, où il vota pour l'ex-

clusion du roi Guillaume et de la mai^on de Nassau-Orange,
il fut appelé à f?ire partie du couiilé diplomatique de
Bruxelles et chargé de diverses missions à Paris. Il conti-

nua de résider dans celte capitale, même quand il eut élé

remplacé comme ambassadeur p;ir SI. Lehon. Au comme:!-
cemcnt de 1S33, il se fil naturaliser Français, fut nommé
plus tard conseiller d'État, et mourut à Paris, le 3 novembre
1841, au moment où l'on annonçait sa prochaine promotion
à la pairie. Il a laissé deux filles , la comtesse de L'Aigle et

la comtesse Caumont-Laforce.

CELLIER , lieu destiné aux mômes usages que la car e,

mais qui on iliffère on ce que celle-ci est souterraine, tandis

que le cellier est situé au rez-de-chaussée. Les variations

atmosphériques, dont l'action sur les vins est souvent nui-

sible, sont nécessairement beaucoup plus sensibles dans les

celliers que dans les caves ; aussi un cellier ne doit-il être

considéré que comme une cave supplémentaire ou provisoire,

dans laquelle on dépose les vins pour l'usage courant du
commerce ou d'une grande maison, mais rarement pour les

y conserver penilant un long espace de temps. Cependant

,

lorsque, faute de cave, on est réduit à se contenter d'uu

cellier, il faut le choisir de manière à ce que le vin, les li-

queurs et les fruits que l'on y dépose se conservent le mieux
et le plus longtemps possible : pour êela , le cellier de\Ta

être exposé au nord et à l'abri de l'humidité et des excès de

froid , de chaleur et de lumière.

CELLIKI (BENVEStTo), sculpteur, graveur, ciseleur et

orfèvre, naquit à Florence, en 1500. Son père, pauvre mu-
sicien, lui fit d'abord étudier son art, pour lequel l'enfant

annonçait à la fois des dispositions remarquables et une an-

tipathie prononcée. Las de lutter contre la volonté paternelle,

il prit enlin le parti de s'enfuir. Après avoir passé quelques

annéesàPise dans l'atelier d'un orfèvre, Bcnvenuto, devenu

habile ciseleur, se rendit à Rome, où son talent et son esprit lui

valurent la protection d'une grande dame, Lucrezia Chigi,

qui le mit à la mode; il reçut dès lors plus de commandes qu'il

n'en pouvait exécuter ; et il se vil enfin au comble de ses

vœux quand le pape lui eut confié la direction de sa mon-

naie et l'exécution de plusieurs médailles qui augmentèrent

sa réputation. Cet homme étrange, amoureux passionné de

l'r.ct, avare de ses oeuvres, jaloux de ceux qui les lui

achetaient, ne connaissait aucun maître, ni roi, ni pape, ni

dame, ni la raison, ni la faim, et ne comptait pour se venger

de ses ennemis que sur sa force et son adresse. Pour cette

âme implacable une offense était une plaie que le temps ne

faisait qu'envenimer; sa santé dépérissait alors ; l'amour de

l'art l'abandonnait, le sommeU le fuyait ; il se peint lui-même

dans une autobiographie qu'il a laissée , errant à la chute du

jour, aux environs de la demeure de son ennemi ou le sui-

vant de loin pour se repaître d'une vue qui irrite et ratîer-

mit son ressentiment ;
puis, quand le jour de la vengeance

était arrivé, il exerçaitses sanglantes représailles sans crain-

tes et .sans remords. 11 se réfugiait ensuite chez un de ses amis

ou de ses protecteurs ;
quelques cardinaux sollicitaient sa

grice, et, admis de nouveau auprès du pape , il n'en rece-

vait d'autre chùtimiiit qu'rrn regard sévère et ces mots :

< Benvenulo, tu as lait bien de l'ouvrage en peu de temps;

or ça! puisque te voilà guéri, tâche de vivre sagement. >•

Quand le connétable de Bourbon vint faire le siège de
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nome, ce fut Benvenuto, qui, s'il faut l'en croire, le tua

d'un coup d'arquebuse, au milieu de son trioniplie. Après

la prise de la ville , il se relira dans le château Saint-Ange,

où s'était jeté Clément VU ; et là , devenu homme de guerre,

l'artiste dirigea une défense qui se borna après tout à quel-

ques coups de bombardes. 11 prétend encore que ce fut lui

qui pointa la pièce dont la décharge blessa le prince d'O-

range. Après plusieurs voyages à Naples , à Florence et

àMantouc, où il rencontra son ami Jules Romain, qui le

présenta au duc, il revint à Rome travailler sous les yeux de

Michel-Ange. Quand Charles-Quint fit son entrée triom-

phale dans Rome , le saint-père lui envoya des présents

magnifiques, entre autres un missel enrichi des ciselures

de Benvenuto, et, suivant l'usage du temps, il fit en même
temps cadeau à l'empereur de l'œuvre et de l'artiste. Jlais

celui-ci se lassa bientôt d'appartenir à un niaîlre qui préfé-

rait un grand homme de guerre à un grand sculpteur, et

aussitôt il partit pour la France, dans le dessein de s'of-

frir à François 1"^. Par une circonstance fortuite il ne put

joindre le roi; et, perdant patience, il s'en revint à Rome.
Toujours mécontent de ses protecteurs , il lassa par ses

bizarreries la patience du pape Paul III, qui le fit enfermer

comme prévenu d'avoir détourné une partie des joyaux de

la tiare pontificale, qu'il avait été chargé de démonter et de

fondre pendant le siège de Rome. Bien qu'il se fût pleine-

ment justifié de cette accusation , il ne sortit de prison

que sur les instances de François T'', qui l'invita à venir se

fixer dans ses États. Benvenuto avait alors quarante ans.

.\ccueilli avec distinction par le roi
,
qui lui assigna la tour

de Nesles pour demeure, il y établit ses ateliers, et put enfin

se livrer à la sculpture, unique but de ses longs travaux.

Cette époque de sa vie est cependant celle où il a le moins

produit. .Mauvais courtisan, Ucnvenuto ne put se maintenir

longtemps en faveur. Il oITensa la duchesse d' É t am p e s

,

et la toute-puissante favorite usa de l'empire qu'elle avait

sur l'esprit du roi pour perdre l'orgueilleux artiste qui n'a-

vait pas daigné capter sa bienveillance. Il faut dire qu'elle

fut activement servie dans sa vengeance par Benvenuto

lui-même, qui , à n'en juger que par ses propres aveux, s'a-

liéna toute la cour de France.

11 était surtout vivement blessé de la faveur dont jouis-

saient ses compatriotes Rossoet Primatice. Cedernier

avait obtenu, par la faveur de la duchesse d'Ftampes , les

travaux de sculpture de la fontaine du château de Fontai-

nebleau, que le roi avait déjà accordés à Benvenuto Cellini.

L'orfèvre florentin n'était pas d'humeur à supporter un tel

affront. A peine a-t-il connaissance de l'injustice qu'on veut

lui faire, qu'il s'en va trouver le Primatice ; et, sans s'arrêtera

ses courtoisies lombardes, il réclame les travaux que celui-ci

veut lui enlever. Le peintre de Bologne se défend par d'as-

sez mauvaises raisons. • Chacun cherche, dit-il, à faire ses

alfaires par tous les moyens possibles. D'ailleurs si le roi

le veut ainsi, qu'avez-vous à dire ? — J'ai à dire que si vous

me volez cet ouvrage qui est à moi
,
je vous tuerai comme

un clu'en. » El il était homme à le faire! Aussi Primatice

vint-il le lendemain faire ses excuses à cet incommode

compagnon et quelque temps après, pour plus de sûreté,

il partit chargé d'une mission artistique en Italie. Cepen-

dant la duchesse d'Étampes ne négligeait aucune occasion

pour abreuver de dégoûts l'homme qu'elle avait pris en aver-

sion. Un jour Benvenuto fit porter à Fontainebleau une

statue en argent représentant Jupiler, et qu'il avait exécutée

pour le roi. En la disposant dans la galerie de Fi-ançois l'',

il fut très-surpris d'y trouver déjà rangés les antiques rap-

portés d'Italie par le Primalicc. Celte concurrence inattendue

ébranla un instantsa présomption naturelle. De plus, madame
d'Étampes lui joualcnianvais tour de retenir le roi ju.squ'à la

nuit. Mais Cellini, ne se déconcertant pas, cacha adroitement

une bougie allumée au milieu de la foudre cpie le Jupiter

portail dans sa main droilc élevée au-dessus de sa tète.

Celte lumière tombant de haut faisait le meilleur effet.

Quand le roi s'avança avec la cour, il admira beaucouf^
celte statue. « C'est la plus belle chose, dil-il, qu'on ait

jamais vue
;
j'aime les arts et je m'y connais; je n'aurais ja-

mais imagine la centième partie de ce que je vois. » Courtisans
aussitôt d'entonner un chœur d'éloges interrompu seulement
par madame d'Étampes. « Ne voyez-vous pas , dit-elle,

ces belles statues en bronze qui sont plus loin? Voilà où
est le vrai mérite de l'art, et non point dans ces bagatelles

modernes. Au jour cette statue paraîtra mille fois moins
bien. D'ailleurs le voile

,
qui la couvre en partie , sert sans

doute à cacher des défauts. • Cellini , irrité de ces paroles,

déchira violemment et avec une intention marquée , la dra-

perie qu'il avait ajustée. Si la statue n'y gagna pas beaucoup
au point de vue de l'art , elle y perdit du moins du côté de
la décence. La favorite en fut pour sa confusion. Ce fijt là le

dernier triomphe de l'artiste sur la maîtresse du roi. Il s'é-

tait jeté dans une lutte où il devait évidemment succomber.
L'argent et les commandes lui manquèrent bientôt, et il

dut tristement regagner l'Italie.

Il arriva en 1545 à Florence. Le duc Corne le combla
de faveurs, et lui commanda la statue en airain de Persée

tenant la télé de Méduse, qui plaça le nom de Cellini parmi
ceux des plus habiles sculpteurs du seizième siècle. Les

détails matériels de la fonte de cette statue sont racontés

par l'auteur avec tant d'enthousiasme et d'animation qu'ils

offrent un vif intérêt aux lecteurs les plus étrangers à cet

art. Le Persée orne toujours la place du marché de Flo-

rence. Benvenuto exécuta encore un Christ de marbre
blanc

,
qui se trouve maintenant dans la chapelle du palais

Pitti. Mais son caractère ombrageux et violent lui rendit

toute la cour hostile, à Florence comme à Paris, et par son

inflexible orgueil il s'aliéna la duchesse Éléonore, qui lui fit

perdre les bonnes grâces du grand duc, son époux.

Il avait atteint l'âge de cinquante-huit ans lorsqu'il en-

treprit d'écrire l'histoire de sa vie, si riche en aventures et

en événements singuliers. Ce livre, des plus intéressants et

des plus originaux, fut écrit en latin. 11 a acquis une célé-

brilé européenne depuis la traduction qu'en a donnée

Gœ th e . C'était la dernière étincelle du génie si vaste et si

varié de Benvenuto Cellini. A dater de ce moment sa tète

se perdit. Il se fit ordonner prêtre en 1558 ; deux ans après,

il jeta le froc aux orties, et se maria. Les dernières années

de sa vie furent troublées par des persécutions que son

grand âge autant que son rare talent rend flétrissantes pour

la ménio're de ses rivaux. Il mourut presque compléte-

menl oublié, le 13 février 1571. Outre ses Mémoires, Cel-

lini a écrit plusieurs traités et ouvrages sur les tieaux-arts;

son style est clair ,
précis et rapide ; aussi l'.\cadéraie de la

Crusca le cite-t-elle souvent dans son dictionnaire comme
l'un des classiques italiens. M. Léclanché a traduit les œu-

vres complètes de Cellini (Paris, 1S47, 2 vol. in-lS).

Des divers ouvrages que Cellini exécuta en France il no

nous reste aujourd'hui qu'un bas-relief en bronze , com-

mandé par François V pour la porte de Fontainebleau,

qui fut placé ensuite sur l'une des façades du château d'Anet

et qui décore aujourd'hui le fond de la salle des Caryatides

au Louvre. Il représente la nymphe de Fontainebleau, et

n'est remarquable que par l'exécution des accessoires, où la

statuaire rivalise de patience et d'adresse avec l'orfèvrerie.

On voit encore au Musée d'.\rtillerie une belle épée à l'es-

pagnole et une carabine à rouet qui lui sont attribuées,

l'ne superte vaisselle qu'il avait destinée aux Médicis a été

fondue pendant la révolution. On voit de lui au château de

Windsor un magnifique bouclier, et dans la galerie impériale

de Vienne une salière richement ornée. W.-A. Ducrett.

CELLITES. Voyet Lollh.vrds.

CELLULAIRE (Emprisonnement). Voijei Pé-mte-n--

TlAu\r.(Svsléme).

CELI-ULAIRE (Tissu), c'est-à-dù-e composé de cd-
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Iules. Dans la science qui a pour objet l'étude de la structure

des corps organisés, végétaux et animaux, on désigne sous

ce nom la partie de l'économie vivante qui est la base fonda-

mentale et la trame générale de tous les instruments de la

vie. Quoique ce nom n'excite dans l'esprit d'autre Idée q.u'un

arrangement de fibrilles et de lamelles s'anastomosant entre

elles et circonscrivant des espaces qu'on a appelés cel-

/ulcs, l'usage en a consacré la valeur, et l'on est (orcé

d'avouer que si cette dénomination n'est pas rigoureusement

exacte , elle exprime cependant la disposition organique qui

caractérise le mieux la partie de l'organisme vivant à laquelle

on l'a appliquée. Quoi qu'il en soit, voici l'idée générale

que nous devons donner ici de ce qu'on nomme en auatomie

\ égétale ou animale lissu cellulaire. Envisagé sous le rap-

port de sa consistance, on l'a appelé corps hydro-miiqueux,

corps muqucux on glutineux. Cette circonstance varie donc

depuis l'état semi-lluide jusqu'à la condensation du gluten

ou de la glu plus ou moins solidifiée. Considéré sous le point

de vue de sa texture, on l'a caractérisé par les épilliètes de

tissic lamellcux, lamineux
, filamenteux, fibrilleux,

membraneux, de corps eribleux, aréolaire, spongieux.

Sa couleur est blanchâtre; ses propriétés dynamiques

sont, 1° riiygrométricilé ,
qui le constitue organe d'absorp-

tion et d'exhalation ;
2° l'extensibilité, en vertu de laquelle il

se prête à la distension produite par les fluides , et aux
mouvements des solides ;

3° la rétractililé ou subélasticité,

qu'on appelle quelquefois tonicité, propriété importante,

indispensable pour réagir à la fois sur les liquides et les so-

lides vivants.

L'illustre physiologiste Haller a le premier envisagé ce tissu

.sous le point de vue le plus général, en le considérant

comme l'élément fondamental qui
,
persistant à l'élat de sub-

solidité ou de consistance de glu, forme la gangue organique

de toutes les autres parties solides, ou qui , se condensant de

plus en plus, acquiert divers degrés de dureté, et devient

ainsi apte à former la charpente solide de tous les corps or-

ganisés. Cependant , ces vues
,

quoique exactes, doivent

subir quelques modilications : car dans certains cas ce sont

des molécules solides, déposées soit à l'intérieur, soit en

dehors d'un corps organisé, qui forment elles-mêmes, sans

l'intermédiarité du tissu cellulaire, ces parties qui sont ou

le support de certains animaux, ou des abris plus ou moins

solides
,
qui ont reçu différents noms.

Dans les corps vivants les plus simples ( végétaux et ani-

maux les plus inférieurs ), une trame cellulaire suffit pour

constituer tout l'organisme. La porosité, la celliilosité, la sub-

vascularitéouun système aquifère naissant, suffisent pour

admettre et conserver les matériaux organisables et assimi-

lés fournis par le monde extérieur, et pour rejeter ceux qui

sont devenus superflus ou nuisibles. Chez les êtres doués

d'une vie végétale ou animale un peu plus élevée, on voit

s'ajouter à la trame cellulaire un nouveau tissu pour l'os-

cilliition et la circulation des liquides. Ce sont des cellules,

ou des espaces intercellulaires, qui, s'allongeant, sont deve

nus des vaisseaux; c'est une trame vasculaire née de la

disposition cellulaire. Mais dans les animaux même infé-

rieurs on voit bientôt apparaître une trame beaucoup plus

énergique, qni prend sa source dans la (iisposition filamen-

teuse du tissu cellulaire. Ce sont les premiers linéaments

des filaments nerveux, qui forment la trame dite nervu-

laire, ou l'appareil nerveux naissant. Enfin, dans les ani-

maux de plus en plus élevés, trois grands appareils
,
géné-

ralement répandus, tous vi^•ifiants, chacun à sa manière,

constituent un ensemble essentiellement vivificateur, qui

résulte de la combinaison de ces trois grands appareils : l'un,

primordial et formatem-, trame cellulaire ; l'autre, moteur

des fluides nutritifs, ou oscillateur et circnlaleur, trame vas-

culaire ; le troisième, innervateur et incitateur, on trame
nervulaire.

En outre du tissu cellulaire, qui forme la base parenchy-
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maleuse de tons les organes, on distingue celui <pii, plus ou
moins lâche et abreuvé de sérosité, ou plus ou moins sur-
chargé de graisse ( tissu adipeux des parties molles et des
parties dures ), ou plus ou moins serré, sert à les unir, les

envelopper et les isoler, et un tissu cellulaire encore plus
condensé, qui, devenu tout à fait membraneux, exhale à sa
surface des fluides propres il favoriser les grands mouve-
ments des parties solides. C'est d'après ces caractères gé-
néraux qu'on a admis dans l'économie animale trois genres
de tissu cellulaire : l'un parenchymal , l'autre intermédiaire,

et le troisième succingent et constituant les poches syno-
viales ou séreuses. L. Laurent.
CELLCLE (en latin cellula), lieu fermé, monastère, re-

traite religieuse. Ce mot s'applique plus particulièrement à une
petite chambie habitée par un religieux ou une religieuse,

et faisant partie d'un couvent. Elle renferme ordinairement

un lit ou un grabat, une chaise, une table, quelques images
et linéiques livres de piété. On donne aussi ce nom aux divi-

sions que l'on forme par cloisons dans la salle duconclave,
et qui sont occupées par les cardinaux. « Un religieux qui

sait s'occuper dans sa cellule à prier, à fire, à médiler, à

écrire, à faire quelques ouvrages manuels, est plus heu-

reux, dit l'abbé Bergier, qu'un grand seigneur dans un vaste

appartement. S'il lui arrive d'entrer dans un de ces palais

qui renferment les chefs-d'œuvre des arts et des meubles
précieux dont le maître ne se sert jamais, il peut dire, comme
un ancien philosophe : Combien de choses dont je n^ai

pas besoin ! >>

On donne encore le nom de cellules aux petites chambres
séparées où, dans le système pénitentiaire, on enferme

isolément les prisonniers.

CEhhVhEi (Anatomie). On nomme en général cel-

lules les petites cavités qui existent entre les laines du tissu

cellulaire. C'est à tort qu'on dit cellules broncfiiqiies,

au lieu de vésicules ou aréoles pulmonaires. On a aussi

considéré improprement comme de vraies cellules les pe-

tites cavités du canal médullaire des os' longs, celles des

sinus et des tissus caverneux. Dans tous les cas où les tissus

qui renferment ces mailles, ces aréoles plus ou moins réti-

culées et caverneuses, sont fibreux ou osseux, il convient

de différencier ces intervalles réticulaires et caverneux de

la cellule proprement dite, dont les parois sont des lafnelles

tr'ès-déliées et molles ou glutineuses. D'après ces distinctions,

on ne confondra point la cellulosité avec la réticularité et la

cavernosité des parties fibreuses et osseuses des animaux.

Les cellules du tissu cellulaire cribleux ou spongieux des

animaux servent de lieu de dépôt aux fluides séreux plus

ou moins transpai-cnts. C'est dans le corps vitré de> l'œil

qu'elles sont le plus apparentes. D'autres cellules, dont la

forme est sphéroïde ou polyédrique, se forment dans toutes

les parties où la graisse se dépose et s'accumule. Lorsque

les cellules s'agrandissent dans les parties où s'elfectuent

des mouvements de glissement, elles dégénèrent en petites

poches, qui peuvent devenir des membranes kysteuses plus

ou moins étendues.

Lorsque les fluides qni distendent les cellules ou mailles

du tissu cellulaire sont absorbés, elles s'eflacent ; les lamelles

qui les circonscrivaient s'agglutinent, et la cellulosité dis-

paraît pour ne plirs reparaître, surtout si le tissu s'est con-

densé sous l'influence de l'âge. Il ne faut point croire que

les cellules existent dans toutes les régions du corps où l'on

tr'ouve du tissu cribleux ou girrtineux. Le moyen artificiel

par lequel on produit la cellulosité là où elle n'existe pas, est

l'insuniation de l'air sous la peau des animaux servis sur

nos tables. Mais dans ce cas les cellules ont été produites

par la distension de l'air, et le tissu glutineux, point oir très-

perr celluleux avant l'opération , se montre extrêmement

boursouflé et cellulHié par cette opération mécanique.

On désigne les cellules du tissu des végétaux sous le nom
à^utricules. L. Lalbent.
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CELLULOSE, matière dont se compose la trame du

tissu celluljjre Tégetai et du tissu ligneux. Ce nom, que lui

donna M. Dumas, ne fut pas trouvé exact dans les premiers

temps, parce qu'on pensait que les vaisseaux, les fibres li-

gneuses, n'étaient point des cellules. Aujourd'hui on ne

saurait trop reconnaître la justesse de cette dénomination
;

car, malgré les variations innombrables que présente la

membrane végétale dans ses caractères physiques, elle est

on ne peut plus simple dans sa composition chimique. Quelle

que soit la disposition des cellules qui la composent, c'est

constamment le même corps, avec les mCmes propriétés

chimiques; en un mot, c'est de la cellulose.

Pure, la cellulose est blanche, insipide, inodore, insoluble

dans l'eau, dans l'alcool, dans l'éther, etc. Elle est inalté-

rable à l'air, lorsqu'elle est sèche; humide, elle se décompose

lentement. Elle est composée de carbone, d'oxygène et d'hy-

drogène, ces deux derniers corps étant dans la proportion

nécessaire pour former de l'eau. Sa formule atomique est

C" H'° 0^, comme celle de l'amidon, qui a de nom-

breux points de ressemblance avec elle. Le coton, le papier

blanc, etc., nous offrent la cellulose à l'état de pureté plus

ou moins grande.

L'acide sulfurique concentré désorganise la cellulose, et la

fait passer à l'état de matière soluble dans l'eau et tout à

fait identique à la gomme ou mieux à ladextrine. Cette

conversion de la cellulose en matière gommeuse par la reac-

tion de l'acide sulfurique est analogue à celle que cet agent

fait éprouver à l'amidon. Le chlore réagit aussi avec énergie

sur la cellulose, et il en est de même des chlorures alcalins

dissous dans l'eau. Lorsqu'on élève une dissolution de clilo-

rure de chaux à la température de l'ébullition et qu'on y

ajoute un morceau de linge, celui-ci disparait bientôt avec

une effervescence très-vive. Dans cette circonstance, l'hy-

drogène de l'eau que renferme la cellulose s'unit au chlore

pom' former de l'acide chlorhydrique, tandis que son oxy-

gène se combine au carbone pour donner naissance à de l'acide

carbonique, qui s'échappe avec effer\ esceuce, la chaleur et

l'acide chlorhydrique aidant. Pour se convaincre de ce fait,

il snflit de taire l'expérience dans un petit ballon, auquel on

adapte un tube recourbé aboutissant à un flacon rempli

d'eau de chaux; dès que l'effervescence se manifeste dans

le ballon, l'eau de chaux se trouble par l'absorption de l'a-

cide carbonique, qui vient former du carbonate de diaux.

« L'énergie avec laquelle agissent le chlore et les chlorures

sur la cellulose, dit M. Payen doit rendre prudents les ma-

nufacturiers dans l'emploi de ces produits chimiques pour

la décoloration , le papier, soumis trop longtemps a leur in-

fluence, y perd de sa force, et il arrive qu'au bout d'un

certain temps il se casse et finit pai; tomber en poussière.

Même observation à l'adresse des blanchisseuses qui em-
ploient une trop grande quantité d'eau de javelle (chlorure

de potasse). »

Il nous reste à parler de l'action de l'acide nitrique sur

la cellulose et de la découverte de M. Pelouze à ce sujet.

Lorsqu'on fait digérer un chiffon ou un morceau de papier

dans une solution d'acide nitrique étendu, et qu'au bout de

quelques instants on chasse l'eau par une évaporation lente,

l'acide nitrique cède son oxygène à la substance ligneuse,

de manière à former de la cellulose très-oxygénée, qui prend

feu comme de la poudre, lorsqu'on la met en contact avec

un corps chauffe de 150 à 2U0" ( roijez Fclmicoton).

CELSE AuRELius [ ou peut-être AiLus | CoK^ELlL5 CEL-
SUS, issu d'une (amille piflricienne de Rome. Polygraphe

distingué, on sait qu'il écrivit suT l'agriculture, sut l'art

vétérinaire, sur l'art militaire, sur la rhétorique et sur la

médecine. Columelle, Quintilien et Pline ont laissé des té-

moignages divers de cet anleur. Les temps modernes n'ont

hérité que de ses livres sur la médecine et de quelques

fragments peu connus sur la rhétoiique, consenés par Se\-

tus Popiiia. Aussi Celse est-il exclusivement revendi(iué

par les médecins , auxquels effectivement il est précieux
parce qu'il leur donne l'état de la métlecine des Romains
à son époque.

Le lieu de sa naissance n'est pas désigné par des docu-
ments suffisamment authentiques. Rhodiginus prétend qu'il

reçut le jour à Vérone, ainsi que Macrobe, Vitruve et Plino
;

d'autres le font naître à Rome ; toufelois, il paraît certain

qu'il passa dans cette dernière capitale la plus giande partie

de sa vie. On ne sait rien sur l'époque précise de sa nais-
sance ou de sa mort, et il règne même une assez grande in-

certitude sur le tenqis où il vécut Néanmoins, Columelle,
qui vivait sous Claude, en parle comme d'un de ses contem-
porains. Celse lui-même, à propos d'Asclépiade, dit que Thé-
mison, l'un de ses disciples, a récemment, et dans un âge
avancé, modifié les préceptes de son maître; or, Thémison,
mourant dans un âge avancé, pouvait bien vivre encore vers
la fin du règne d'Auguste , et puisque Celse écrit peu de
temps après lui, on peut fixer son époque à la lin du règne
d'Auguste ou au commencement de celui de Tibère. Ces
deux règnes consécutifs s'étendent depuis l'année 30 avant
J.-C. jusqu'à l'année 37 du premier siècle de notre ère.

Quelques auteurs prétendent qu'il vécut jusque sous Ca-
ligula. D'autres le font naître sous Tibère et mourir sous

Trajan. Mais sur quel document M. Sédillot se fonde-t-il

pour fixer l'époque de Celse à la fin du règne de Tibère,

c'est-à-dire à l'an 36 de l'ère chrétienne? iN"aurait-il pas
puisé aux mêmes sources que Kurt-Sprengel, dans son
Histoire de la Médecine? Celui-ci, sur l'autorité de Bian-

coni (Lcttere sopra Celso), pense que Celse lut secrétaire

intime de Tibère, et qu'il l'accompagna dans son expédition

en Orient, car, dit-il, Horace prend des informations sur
lui auprès de Julius Florus, et parle de ses compilations ti-

rées de la bibliothèque du mont Palatin. Or, voici comment
s'exprime Horace ( liv. I, épit. 3, vers 1 j) :

Quid milii Cclsus a^t ? monitus multumquc monendu.':,

Privatas ut quxrat opes, et taogerc vilet

Scripta palatiaus qua:cumque recipit Apolto.

« A quoi Celse passe-t-il son temps? Je l'ai engagé, et il

doit l'être encore souvent, à se faire un fonds qui lui soit

propre, et à se garder de compiler les écrits de la bibliothè-

que Palatine. » Je n'ai pu me procurer les lettres de Bian-

coni, mais j'admets difficilement qu'il ait trouvé des docu-

ments propres à contredire l'opinion des quatre anciens

commeutateurs de l'édition d'Aide Manuce, et celle du jière

Sanadon. Ils appliquent unanimement ce passage d'Horace

à un poêle de cette époque, nommé Celsus Albinovanus.

Quoi qu'il en soit de cette discussion, Celse appartient au.ï

temps les plus florissants de la littérature romaine, et, ainsi

que le fait remarquer Rhodius, l'un de ses biographes, la

variété de son savoir, nous ajouterons la pureté de son style,

sont incontestablement d'un siècle de bonne littérature, et

Celse, comme écrivain, ne dépare pas l'époque qui produisit

les Cicéron, les Salluste, les Horace, les Tibulle, ies Ovi-

de, etc. .\ussi, quelques panégyristes l'ont-ils appelé le Ci-

céron de la médecine ; il est vrai que son style en pourrait

faire un auteur classique. Van der Linded l'appelle auctor

latinissimus.

Le jugement des anciens sur Celse est devenu foi't incer-

tain, par suite d'une erreur de copiste, qui nous forcerait vo-

lontiers à retomber dans le pédantisme d'une discussion

d'érudition. Quintilien, selon les uns, le dé.signe ainsi, C. Cel-

sus, medicus,acri vir ingénia, etc. (C. Celse, médecin,

honune d'un esprit distingué); selon d'autres: C. Celsus,

mcdiocris vir inrjenii, etc. (C. Celse, homme d'un esprit

médiocre, etc. ). Telles sont les deux leçons, tout à fait op-

posées quant au sens, entre lesquelles se partagent les di-

verses éilitions de Quintilien. Nous n'entreprendrons cer-

tainement pas de décider laquelle des deux doit être pré-

férée, car nous n'avons pas sous les yeux les manuscrits
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qui seuls peuvent établir quel est le yéritable te\le. Nous

nous borneious à faire remarquer que Cohiinelle et Mine ci-

tent Celse comme un auteur dans lequel ils ont puisé, et qui

avait composé une espèce d'encyclopédie.

Depuis la renaissance, on voit cet auteur jouir d'une for-

tune diverse ; cependant, la plupart des médecins paraissent

apprécier ses écrits au plus liaut prix. Fabricio d'Aquapen-

dente, entre autres, le cite à chaque page : aussi rien d'é-

tonnant dans le conseil qu'il donne de le feuilleter jour et

nuit, puisqu'il le trouve admirable en tout point.

Celse attaque assez vivement l'école empirique qui ré-

gnait à Rome de son temps; il donne à penser qu'il fut un
des médecins qui préparèrent l'école métliodique dont Tlié-

pale de Traites , de beaucoup postérieur
,
peut être consi-

déré comme le fondateur. 11 profita des travaux des an-

ciens Grecs, et en particulier de ceux d'Hippocrate ; il tra-

duisit même quelquefois celui-ci littéralement; mais sou-

vent on peut lui reprocher quelques infidélités dans ses tra-

ductions ; d'autres Ibis , il le critique avec discernement

,

particulièrement dans ce qui a rapport à la théorie des jours

critiques
,
qu'il a attribuée à un entêtement pythagorique.

On est partagé sur la question de savoir si Celse pratiqua

l'art de guérir : il me parait hors de doute que cette ques-

tion doit être résolue pai' l'affirmative , car non-seulement

il donne de nombreuses formules de médicaments plus ou

moins composés, non-seulement il prouve des connais-

sauces anatomiques étendues pour son siècle , mais encore

il fait des remarques pratiques tout à fait aplioristiques, qui

ne peuvent guère être que le résultat d'observations nom-
breuses et attentives ; il lui a rrive même dans quelques en-

droits de citer son expérience personnelle. Il a d'ailleurs

laissé de sages préceptes sur l'opération de la taille, et la

description d'un procédé
,

qui jusqu'à nos jours a été

vanté et suivi par d'excelleuts praticiens. On remarque

qu'il est le premier auteur qui fasse mention des lave-

ments alimentaires , mais l'on s'itonne qu'il ne parle nulle

part des sangsues, dont Themison faisait usage quelque

temps avant l'époque de Celse. 11 a donné en outre de îres-

siiges conseils relatifs à l'hygiène; aussi Frédéric Closius,

qui en a pubUé le recueil sous forme de vers élégiaques,

a-t-il intitulé son poème : De la Conservation de la Santé.

D' Bacdrï de Balzac.

CELSE , philosophe épicurien du deuxième siècle de

l'ère chrétienne, composa, vers l'an 140 de J.-C. , contre

les juifs et les chrétiens, une diatribe intitulée : Discours

véritable, qui n'est point parvenue jusqu'à nous, et dont

nous ne connaissons le contenu que par l'écrit d'Origène ;

Contra Celsum. Dans ce pamphlet, qui contenait, dit Ori-

gène, tout ce que le sophisme ingénieux a de plus sédui-

sant, la hardiesse des assertions de plus imposant et le

sel de l'ironie de plus piquant , l'.^ncien et le Nouveau
Testament étaient travestis, les maximes des .\pôtres pa-

rodiées, les miracles des Évangéhstes tournés en ridicule.

C'était le premier païen qui chez les Grecs , si enclins à la

raillerie, écrivit contre la religion de Jésus-Christ. Il avait

composé quelques autres ouvrages contre les chrétiens, et

un Uvre sur la magie, où il préiendait que le fils de .Maiie y
avait eu recours pour opérer les guerisons miraculeuses rap-

portées dans l'Évangile.

CELSIUS , nom d'une famille suédoise dont plusieurs

membres se sont fait un nom dans les sciences.

CELSIUS ( Magnls), né en 1621, dans la province d'Hel-

singland, mourut en 1679, professeur d'astronomie.

Cï;lSICS(Olof), fils du précèdent, né en 1G70, morten
1756, professeur de théologie et prévôt capitulaire à Lpsal,

fonda , avec l'archevêque Denzelius et Rudbeck jeune, la so-

ciété des sciences de cette ville. Son ouvrage intitulé : Hie-

Tobotanicon (Lpsal, 1745-7), indispensable encore aujour-

d'hui à quiconque veut faire une étude approfondie de la

Bible, témoigne de l'étendue de ses connaissances en bota-
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nique et dans les langues de l'Orient. Il fut en outre le

premier qui devina le génie de Linné. 11 accueillit chez lui

ce jeune homme, dont il pressentait la glorieuse destinée,
et l'aida de toutes manières dans ses études.

CELSIUS (.\NDF.iis), neveu du précédent, né le 27 no-
vembre 1701 , mathématicien célèbre, fut nommé, en 1730,
professeur d'astronomie à Upsal. Comme il y manquait d'i.b-

servatoire , d'instruments et d'autres moyens indispensables
pour se livrer à des travaux plus approfondis sur l'astro-

nomie, il entreprit, en 1732 , un voyage à l'étranger, à l'ef-

fet d'y trouver les ressources dont il était privé. 11 séjourna
pendant quelque temps a Nuremberg, chez Doppelmayer, et

y publia ses Observationes Luminis Borealis, ouvrage dans
lequel il contredisait l'opinion émise par llairan

,
que la

tmnière des aurores boréales provient de la lumière zodia-

cale. Il visita ensuite l'Italie. A Bologne il se lia avec Cas-
sini; à Rome il rectifia la méridienne tracée dans l'église

des chartreux par Bianchini et .'\Iaraldi, et qui coulenait

une erreur de deux minutes. Il s'occupa en outre dans la

même rille de mesurer l'intensité de la lumière , et dt-ler-

mina la véritable longueur du pied romain. Lorsqu'il vint

à Paris, en 1734, Bouguer était sur le point de partir pour
le Pérou, chargé par r.\cadémie des Sciences d'aller mesu-
rer un degré dans le voisinage de l'équaleur, à l'effet de dé-

terminer la véritable figure de la terre. Cette circonstance

engagea Celsius à proposer de faire près du pùle nord un
travail identique , dont .Maupertuis et quelques autres

savants ne tardèrent pas à être chargés. A son retour d'.in-

gleteire, Celsius alla, en compagnie d'Outhier, exécuter le

même travail en Laponie , et , en récompense de la part

qu'il avait prise à cette grande entreprise scientifique

,

Louis XV " lui accorda une pension. Revenu à Upsal

,

il écrivit , à l'occasion du degré du méridien détermiué par

Maupertuis, son ouvrage intitidé : De Observationtbus pro
Figura Telluris determinanda in Gallia habitis ( Upsal,

173S;. Il détermina ensuite la hauteur du pOle d'après la

méthode de Horrebow , et plus tard s'occupa surtout de la

théorie des satellites de Jupiter. Ce fut grâce à ses sollicita-

tions incessantes qu'en 1740 le gouvernement suédois se

décida enfin à faire construire l'Observatoire d'Upsal et à

doter cet établissement de tous les instruments nécessaires.

Celsius mourut à Upsal, le 25 aoiit 1744. Les mémoires de

l'Académie des Sciences de Stockholm contiennent de lui un

grand nombre de dissertations relatives à l'astronomie et à

la physique. C'est lui qui proposa le prem.er la division

centésimale de l'^éclielle tbcrmométrique ; aussi l'échelle

du thermomètre centigiade est-elle quelquefois appelée

échelle de Celsius, ou encore échelle suédoise.

CELSIUS (Olof de
) , fils du prévôt capitulaire du même

nom, né en 1716, professeur d histoire à Upsal à partir de

l'année 1747 , anobli en 1756, nommé évêque de Lund en

1777, et en 1786 membre de l'.Académie suédoise, mort en

1794, lut un polygraphe distingué, et mérita bien de ses

compatriotes par la publication de divers ouvrages relatifs

à leur histoire nationale. En 1742 il fonda le premier

journal littéraire qu'ait eu la Suède. Il était intitulé : Tid-

ninyar om de Lardas arbeten. On a en outre de lui une

Svea-rikcs kyrko-hisloria ( Histoire Ecclésiastique de Suède,

1 vol. in-4°, 1767); une Histoire de Gustave 1" (2 vol.,

1746-53), et une Histoire d'Erick XIV ( 1744 ) ; ouvTagcs

qui se distinguent par la consciencieuse exactitude des faits,

par une saine critique et par une exposition peu brilante
,

mais vigoureuse. .A l'université, il avait composé une tra-

gédie intitulée Ingeborg. Plus tard il célébra Gustave-Adol-

phe dans un poème héroïque. Il publia en outre un choix

<ie psaumes, et traduisit une grande partie d'Homère et de

Virgile. Ses poé-siesoriginales pèchent par l'absence d'imiigi-

nation , mais ses poésies latines sont à bon droit plus esti-

mées. .Membre actif de la diète, il figurait au nombie des

principaux soutiens du parti monarchique.
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CELTES , nom d'un peuple qui était autrefois extrê-

mement répandu, mais qui ne subsiste plus qu'aux extré-

mités occidentales de l'Europe, dans la Bretagne armo-

ricaine, dans les montagnes d'Ecosse, dans le pays de

Galles, dans l'ile deMan, et en Irlande. C'est là que

s'est conservée sa langue primitive
,
qui a disparu depuis

une cinquantaine d'années seulement du pays de Cornouail-

les , tandis que dans toutes les autres parties de l'Europe où

les Celles s'étaient fixés ils ont peu à peu perdu tout caractère

de nationalité par suite de leur soumission aux Romains et,

plus tard, de l'invasion des peuples germains, n'apparaissant

plus aujourd'hui que comme l'un des éléments fondamen-

taux de la fusion des races qui s'y est opérée. Peut-être

les noms de Gatli (Gaulois) et de Galatœ (Galates) ne

sont-ils que des formes diverses du nom priiuitif Ce/;e.s,

ou plutôt Keltes, ainsi que l'écrivaient les Grecs , et que

le prononçaient les Romains eux-mêmes, cliez qui le C avait

la valeur du K. Les anciens se sont servis indifféremment

des trois appellations Galli, Galatœ, Celtes
,
pour désigner

tantôt toute la nation , tantùt les différents rameaux entre

lesquels elle s'était divisée, jusqu'à ce que la dénomination

de G au lois prévalût exclusivement pour la population celte

de la Gaule transalpine et cisalpine, et celle de Galates
pour les envahisseurs celtes de l'Asie Mineure.

Les plus récentes investigations historiques ont à peu près

démontré que les Celtes appartenaient à la famille des peuples

de race et de langue indo-germanique; et l'on peut admet-

tre maintenant leur émigration d'Asie, quoiqu'on manque

de traditions positives établissant ce fait. A part de très-incer-

taines traces de l'existence de populations celtes au nord de

la Germanie, les données les plus admissibles de l'histoire de

l'antiquité indiquent la Gaule transalpine et les îles Britan-

niques comme les contrées originaires des Celtes. On y re-

connaît quatre rameaux différents de cette nation, qui pro-

bablement se subdivisèrent eux-mêmes, plus tard, en nom-

breuses peuplades ; à savoir : dans laG a u 1 e, les Celtes propre-

ment dits ou Gaulois, et les Belges ( Belga:] ; et dans les iles

Britanniques, les Bretons {liritanni ou Britones), sans

compter quelques Belges émigrés sur leurs côtes orientales

,

la population de la Calédonie, et celle de l'Hibernie.

Mais des émigrations parties surtout de la Gaule propre-

ment dite avaient en outre répandu le nom Celte fort au

loin. Au temps d'Hérodote, il y avait déjà des Celtes en

Espagne. Les habitants de l'Estrémadure méridionale espa-

gnole, de même que ceux de la Galice septenti ionale étaient

désignés sous le nom de Celtici; et sur les plateaux des

deux Castilles, du mélange des Celtes avec les Ibères, ha-

bitants aborigènes, était issue la puissante et brave nation

des C e Iti b ér i en s(Ce/<((/eri ), dont faisait partie la popula-

tion de rv'umance.

Des tribus Celtes possédaient, au sixième et plus vraisem-

blablement au quatrième siècle avant J.-C, la plus grande

partie de l'Italie septentrionale, d'où lui était venu le nom
de Gaule cisalpine. Elles y étaient arrivées , si l'on en croit

Tite-Live, sous le commandement deBellovèse. Dans

la contrée située entre les montagnes centiales de la Ger-

manie {forêt hercynienne) et les Alpes s'étaient éta-

blies, en traversant le Rliin, d'autres peuplades de la même
nation, (jui obéissaient à Sigovèse, frère du précédent. Dès

l'ipo(|UC de Jules-César les Helvcticns étaient expulsés

par elles de la partie sud-ouest de leurs possessions et

refoulés par les Sqèves germains sur les deux versants de

la Koiêt-Noire; les Boïcns (Boii), eux aussi, avaient peut-

être déjà, sous la même pression , déserté la contrée où le

nom (le Ilojoliemutn rappelle encore leur souvenir, et

011, plus lard, Maibod fonda un royaume avec ses Maico-

mans.

Au sud du Danube, où habilaient au.ssi des Coïcns,

d'autres trihus celles s'étendaient depuis le lac de Cons-

tance jusque dans la Hongrie (Hannonie) : on citait les
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Vindéliciens, les Rh.rtlens, les Norigttes elles Taunsques
Elles restèrent soumises à la domination romaine depuis

l'époque d'Auguste jusqu'à ce qu'elles disparussent confon-

dues dans la masse des émigrés germains. Vers la fin du
quatrième siècle avant J.-C, on retrouve des bandes celtes,

nommées plus tard Scordisques (de la montagne Scordus
[Scliardag]), sur les rives de la Save inférieure et sur celles

de la Morawa en Servie. Elles en expulsèrent les Tryballes,

peuplé d'origine thrace ; et c'est de leur sein que partirent

de dévastatrices expéditions, notamment cellesdeBrennus
contre Delphes, la Grèce, la Macédoine et la Thrace. Le
royaume de Tylê, qu'elles fondèrent dans ce dernier pays,

fut détruit par les Th races ; mais les Romains eux-mêmes
{voyez Dbcsds) eurent encore à lutter, au sud du Danube,

contre les Scordisques , dont le nom est mentionné pour la

dernière fois par Plolémee comme habitant l'embouchure

de la Save. Ce sont les Celtes lllyriens qui fournirent sou

principal contingent à la grande expédition des Toiisto-

ioiens, des Trocmes et des Tectosages en Asie, vers l'an 280 ;

migration qui, sous le règne d'Attale 1", fut arrêtée sur les

frontières du pays qu'on appela ensuite de leur nom Gala-

tie, où, en dépit de l'inlluente de la civilisation grecque, ils

n'abandonnèrent pas complètement, même sous la domi-

nation romaine, ce qui constituait plus parliculièrement leur

nationalité, leur langue surtout, que saint Jérôme compare

encore à celles des Gaulois ïréviriens.

On voit des mercenaires celtes au service des Carlhagi*

nois et à celui des anciens rois macédoniens ou asiatiques.

L'exploitation des mines et le travail des métaux étaient

deux industries fort répandues parmi eux. Les épées celtes,

surtout les épées noriques , étaient en grande réputation.

On a trouvé dans des tombeaux celtes, tant en France qu'au

sud de l'Allemagne, des armes et des ornements d'airain,

notamment des bracelets, des ouvrages en verre et des

pièces de monnaie. Ce qui frappait surtout les Romains dans

le costume de ces peuples, c'étaient leurs chausses ( bracc;e)

et leur long manteau de guerre {sagiim}. Parmi les divinités

des Celtes, ils comparaient Tentâtes à Mercure; Hesus à

Mars; Taranis, comme dieu du tonnerre, à Jupiter; Bele-

nus au dieu du soleil , Apollon. C'est du cidte celte des

déesses maternelles {dex maires, seu viatronœ), que pro-

vient la croyance aux Fées. Des caractères d'écriture, em-
pruntés à l'alphabet grec furent propagés par lés Druides,

qui possédaient d'ailleurs dans les R u n e s une écriture mys-

térieuse.

On divise la famille celte actuelle en deux branches diffé-

renciées par leurs langues. La première, connue sous le nom
générique de gadkelique, comprend : l'irlandais (erse), le

gaélique qu'on parle sur les plateaux de l'Ecosse, et le manh
(langue de l'Ile de Man) ; la seconde, ou branche kymre,

comprend le ivelsh (en français, le gallois), le cornish

(dialecte du pays de Cornouailles), récemment éteint, et

l'armoricain ou bas-breton.

Parmi les travaux sérieux dont les Celtes ont été l'objet

,

il faut particulièrement citer les Vlndicia Cellier AeSchœ^i'

flin, la Celtica de Diefenbach (2 vol. Stutigard, ISIl);

De l'affinité des langues celtiques avec le sanscrit, par

Pictet (Paris, 1837); Stii: les langues celtiques au point

devue de la philologie comparée (en allemand), parBopp

(Berlin, 1839). Consultez aussi Léo : Die malbergisc/ie

Glosse, ein /{est allccllisclier Sprache and Rcchtsaiif-

fassung (Halle, 1842).

CELTES (CoMiAh), l'un des savants qui vers la fin du

(piinzième siècle déployèrent le plus d'activité pour ranimer

et propager en Allemagne le bon goût et l'étude de la lillé-

ralurc classique, naipiiten Uj!), à Wipfcide près de Wurz-

bourg.cn Franconic. Son vérilahlenomélail PrcKF.i,,mol qui

en allemand veut dircpiocAe, et qu'il latinisa, suivanll'u-

sage du temps. Destiné d'abord ii l'état de vigneron, il s'en-

fuit de la maison paternelle et vint étudier à Cologne. Eu
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14S4 et 1485, il se forma à HeiJelbcrg, sous la diroition de

Rodolphe Agricola, à IVtude de la pliilologic ctà la pra-

tique de la poésie latine , devint ensuile professeur particu-

lier dans les universités d'Erfurih , Leipzig et Rostock , et

trouva dans l'emploi de ses talents les moyens nécessaires

pour entreprendre un voyage en Italie, qui le mit en relation

avec la plupart des hommes célèbres de son siècle. 11 mourut
en 150S, à Vienne, bibliothécaire et poète lauréat de l'em-

pereur Maximilien !", qui cinq ans auparavant l'avait fixé

dans la capitale de ses États par les offres les plus brillantes.

CELTIBÉRIEXS. Dans les luttes qui, il une époque à

laquelle il serait difficile d'assigner une date précise, paice

qu'elle remonte à la nuit des temps, s'engagèrent entre

les Celtes, habitant alors la Gaule, et les Ibères, qui

occupaient l'Espagne, les seconds furent refoulés par les

premiers. Ceux-ci franchirent les Pyrénées, envahirent les

parties septentrionales et occidentales de l'ibérie, puis, à la

longue. Unirent par se conlondre avec les vaincus et par

prendre la dénomination de Celles-Ibériens ou Celtibériens

(Celtiberi). Quelques-uns seulement , dans la Galice, gardè-

rent le nom de Celtici. Selon G. de Humboldt (Recherches
sur les Habitants de VEspagne au moyen de la langue
basque), les Celtibériens se rapprochaient, pour le langage,

des Celtes ; mais ce n'étaient pas des peuples de pure souche
gallique. Dans leur mélange avec les Ibères, le caractère

ibérien avait prévalu. Puissants et nombreux, maîtres du
cours supérieur du Douro, du Tage et de la Guadiana, qui

prenaient leurs sources sur leur territoire, ils formaient la

plus redoutable des confédérations de l'Espagne.' Leurs prin-

cipales tribus étaient les .imaçîies; les Béions, les Pelen-
dous, les Lusons, les Belles , les Titliens et leurs princi-

pales villes, Numance, Contribia, Bilbilis, Segobriga,

Castulo , Bigerrœ. Les Carthaginois soumirent les Belles et

les Titliens , les Romains ?ulijugucrent les quatre autres

tribus; mais ce ne fut pas sans une opiniâtre résistance, et le

mémorable siège de Nnmance en est la preuve. Lors de
la première division qu'ils firent de l'ibérie, les Romains les

comprirent dans la Citérieure. Plus tard, au temps d'.\u-

gusle, ils appartinrent à la Taragonaise. Ils étaient bornés

au nord par l'Èbre, au sud par les Contestant et les Oretani,

à l'est par les Edetani, et à l'oue.'^t par les Carpetani.

CEMEXTATIOX. Lorsqu'on renferme un corps so-

lide dans une substance pulvérulente , au milieu de la-

quelle on lui fait subir l'action de la chaleur, l'opération

porte le nom de cémentation, et la matière qui sert à
produire ce résultat celui de cément ; mais c'est plus parti-

culièrement à la conversion du fer en acier que la pre-

mière de ces deux appellations a été appliquée, et la cé-

mentation sert à préparer une très-grande partie de cette

iniportante combinaison. La cémentation peut s'opérer au
moyen de divers mélanges , et les anciens en indiquaient

de très-variables pour arriver à l'aciération. Maintenant en-

core les ouvriers font mystère de tous les mélanges qu'ils

ne manquent jamais de faire pour cette opération : le char-

bon en poudre est toujours la base du cément, mais on y
ajoute ordinairement quelque autre ingrédient, comme de

la cendre, de la suie, du sel , et parmi les matières aux-
quelles les ouvriers attachent de l'importance, du vieux cuir

brillé et une foule de substances du même genre, qui ne

donnent lieu à aucune action particulière , mais qui dans

leur opinion favorisent la bonne préparation de l'acier.

Pour qu'une cémentation puis«e être convenablement opé-

rée, n faut que la substance qui doit y être soimiise soit en-

veloppée de tous côtés par le cément et qu'elle ne touche

ni les vases dans lesquels on la renferme, ni d'autres por-

tions du même corps ; sans cela on serait exposé à lui voir

subir quelque altératiou, soit en se soudant avec elle-même,

soit en agissant sur les vases qui la renferment.

La cémentation du 1er pour produire l'acier est la seule

qui mérite de fixer noire attention : nous allons en traiter

brièvement. Le fer destiné à celte opération doit êlra
d'une très-bonne qualité, el jusque ici, malgré les efforts
de l'industrie, qui a cependant fait des pas inunenscs dans
cette carrière, aucun fer de France n'a encore pu donner
un acier cémenté aussi bon que les qualités supérieures
d'acier anglais; mais il n'y a rien là qui doive froisser
l'amour-propre national : ce résultat tient à une espèce par-
ticulière de fer de Suède , dont les .\nglais ont le marché
exclusif, et qu'ils réservent pour l'acier de première qua-
lité. Avec celte espèce de fer j'ai obtenu de l'acier que les
essais réitérés du jury de l'industrie en 1827 n'ont pu faire

distinguer de celui d'Angleterre. La cémentation doit être
opérée dans des vases parfaitement clos : la moindre fis-

sure qui permettrait à l'air d'y pénétrer donnerait lieu à
la combustion du charbon , et, par suite, à l'altération pro-
fonde du fer lui-même.

Quand on opère sur de petites quantités de fer, on se sert

de caisses en fer que l'on garnit de terre pour éviter autant
que possible leur oxydation ; mais lorsqu'on doit fabriquer
de grandes quantités d'acier , les caisses sont en briques le

plus réfractaires qu'il est possible , à cause de la très-haute

température à l'action de laquelle elles doivent cire sou-
mises et du temps qu'exige l'opération. Pour que la tempéra-
ture soit répartie aussi unilormémenlquepossible, lescaisses

ne touchent les parois inférieure et latérales que par les points

qu'exige leur solidité, et alors le combustible que l'on brûle
sur la grille placée au-dessous les échauffe sur toute leur

surface; pour cela il (aut qu'il produise une flamme longue,

et, suivant les localités, c'est le bois ou la bouille qu'on em-
ploie . celle-ci est préférable, à cause de la haute température
qu'elle peut procurer.

Le fer, coupé en barres d'une longueur convenable , est

rangé dans les caisses sur des couches de charbon en poudre
grossière légèrement tassée ; on recouvre la partie supérieure

d'une couche épaisse de cette substance, et pardessus on
coule une pâte de terre réfractaire qui (orme un couvercle.

On élève peu à peu 'la température, et on la maintient au
degré convenable pendant un temps qui varie, mais qui

n'est pas moindre de quatre-vingts heures. Le soin de l'ou-

vrier chargé de la conduite du fourneau doit être de régler

bien uniformément la chaleur el de ne pas outi'e-passer le

point convenable : si la température était trop peu élevée,

le fer ne serait pas suffisamment ramolli et se cémenterait

mal; dans le cas contraire, il pourrait éprouver une fusion

qui donnerait lieu à la formation d'une espèce de fonte,

qui ne pourrait servir à aucune espèce d'usage. Pour juger

assez exactement du moment où la cémentation est opérée,

il existe à chaque extrémité des caisses des ouvertures par

lesquelles passent les bouts de quelques barres, que l'on

appelle éprouvettes, et dont, après soixante-dix heures en-

viron, on en retire une pour juger de la qualité de l'acier.

Lorsque les éprouvettes indiquent que l'opération est arrivée

à son terme, on fait tomber toul le combustible de la grille,

et on laisse le fourneau se refroidir peu à peu , afin d'ouvrir

les caisses pour en retirer l'acier. Si l'opération a été bien

faite, les barres sont recouvertes sur toute leur surface d'am-

poules plus ou moins volumineuses, qui font donner à l'acier

le nom i'acier poule; elles indiquent par leur nombre, leur

volume et leur disposition, le plus ou moins de régularité de

l'aciération.

Comme le fer ne se fond pas dans la cémentation, qu'il

doit seulement se ramollir legèrementà la surface, le charbon

qui l'enveloppe de toutes parts ne peut s'y combiner que

par pénétration , et dès loi-s les couches extérieures doivent

être plus cémentées que celles de l'intérieur : aussi, qnand

on casse une barre, on aperçoit facilement qu'elle offre une

cémentation qui diminue en allant de la surface vers le

centre, et l'on ne peut obtenir de très-bons instruments avec

cette espèce dacier qu'en le corroyant, c'est-à-dire en l'é-

tirant en barres plus ou moins minces, que l'on coupe en-
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suite en morceaux, qui réunis et portés à la température

nécessaire pour les souder sont alors soumis à l'action du

marteau, qui les unit tous ensemble pour en former un tout

assez homogène.

De ce que nous avons dit sur la manière dont la cémen-

tation s'opère, on doit conclure que si l'on opère à la fois sur

des fers de dimensions très-différentes en épaisseur, on doit

obtenir de mauvais résultats, parce que les petits fers pour-

raient être trop cémentés , lorsque ceux qui ont un volume

beaucoup plus considérable le seraient à peine. Aussi, pour

opérer une bonne cémentation, ne doit-on employer que des

barres de dimensions aussi semblables que possible. 11 est

également important de ne cémenter à la fois que des fers

susceptibles de s'aciérer de la même manière : sans cela, on

n'obtiendrait que de mauvais résultats. C'est toujours sur de

grandes masses que l'on opère la cémentation. Dans les fours

Je plus habituellement employés, on opère sur deux caisses

qui renferment chacune de cinq à huit mille Kilogrammes

de fer. H. Gacltier t>e Clacbrï.

CÉXACLE ( en latin canaculum, fait de ccena. repas

en commun ). C'est ce que nous appelons maintenant salle

à manger. Les anciens plaçaient leur cénacle à l'étage le

plus élevé de letirs maisons. Ce mot, souvent employé dans

les Bibles latines, ne signifie autre chose que l'étage le plus

haut. On y lit que quand Jésus-Clirist fut monté au ciel , les

apôtres, de retour à Jérusalem, montèrent in cœnaculum,

c'est-à-dire au lieu le plus élevé de la maison, comme le plus

propre à faire la prière. C'était une espèce de terrasse. Les

Orientaux ont toujours terminé leurs habitations en toits

plats; ils s'y retirent pour manger, prier ou dormir. L'em-

pereur Constantin avait fait bâtir à P.ome un cénacle pour

y nourrir les pau\Tes. On voit encore les restes de ce vaste

et magnifique édifice.

Le cénacle de Jérusalem était un grand bMiment cons-

truit à l'extrémité méridionale de la ville, et qui se compo-

sait d'une église terminée par un dôme. Cette église, suivant

les traditions chrétiennes, aurait été bâtie sur l'emplacen-ent

de la maison où Jésus-Christ fit la cène avec ses disciples,

où le .Saint-Esprit descendit sur les apôtres le jour de la

Pentecôte, où le Sauveur, enfin, leur apparut après sa ré-

surrection. L'impératrice sainte Ftélène aurait renfermé dans

l'enclos de ce cénacle les tombeaux de David, Saul, Roboam
et autres rois leurs successeurs, inhumés sur le mont Sion.

Cet édifice, détruit par les infidèles en 640, aurait été restauré

par les chrétiens en 1044. Godefroi I"', roi de Jérusalem,

après la conquête de la cité sainte par les croisés, avait établi

dans cette église des moines de l'ordre de Saint-.\ugustin

,

remplacés en 1313 par des franciscains, grâce aux soins de

Robert, roi de Naples et de Jérusalem. Quelques historiens

ont décrit dans ses moindres détails le cénacle de Jérusalem.

DurEv ( de l"i'oune ).

CEBICI ( Bé.vtp.ice), surnommée la belle parricide,

était fille de Francisco Cenci, riche et noble romain. Dans

ses Annales ( liv. X, pag. 1 ), .'^luratori rapporte que, marié

en secondes noces, il faisait éprouver aux enfants issus de

son premier lit les tourments les plus cruels, qu'il lit assassiner

deux de ses fils par des bandits, et que, séduit par la beauté

de Béatrice, la plus jeune de ses filles, il alla jusqu'à assouvir

sur elle sa passion incestueuse. Béatrice non-seulenicnt révéla

son malheur à ses parents, mais encore chercha aide et pro-

tection auprès du pape. Il parait qu'elle ne réussit pas dans

ses sollicitations, et que son père ayant continué à se livrer

à ses infâmes déportements, elle s'entendit avec son fière

Oiacomo pour faire assassiner l'indigne vieillard au milieu

de son sommeil. Les coupables furent cependant arrêtés.

Soumis à la torture, Giacomo avoua son crime, et l'ut con-

damné h mort; Béatrice, quoique n'ayant fait aucun aveu,

subit le même arrêt.

Suivant une autre version, Béatrice et ses parents ne |)ri-

rcnt que peu ou même point de part du tout à l'assassinat

du vieux Cenci : il y a plus, l'aveu arraché aux bandits

,

et qui avait compromis les membres de la famille Centi,
n'aurait été que le résultat d'une exécrable intrigue.

Ce qu'il y a de certain, c'est que le 11 septembre 1599 Béa-
trice Cenci et sa sœur furent suppliciées par une espèc!'

de guillotine appelée mannaïa; que Giacomo Cenci fut tm-

à coups de massue; que son plus jeune frère, Bernardo,
ne fut gracié qu'en considération de son extrême jeunes.se

,

et cjue toutes les richesses de la famille, parmi lesquelles

se trouvait la villa Borrjhèse, devenue plus tard si cé-

lèbre par les trésors artistiques qu'on y accumula successi-

vement, furent confisquées et données par le pape Paul V à
la famille Borghèse , dont il était membre. On montre en-
core aux voyageurs, dans le palais Colonna à Rome, un
magnifique tableau attribué à Guido Reni, et qu'on prétend
être le portrait de la malheureuse Béatrice.

CEI\DREE,nom que l'on donnait autrefois à l'eciiïHC de
plomb, c'est-à-dire à 1 oxyde de plomb produit pendant la

fusion de ce métal à l'air libre ; c'est aussi le nom de la

cendre que l'on emploie pour la formation des coupelles,
et celui de la plus petite espèce de plomb employée pour

la chasse ( voyez Plomb de ch.\sse).

La substance cendrée est la plus extérieure des deux qui

composent le cerveau. Sa couleur et sa position lui ont

encore fait donner les noms de substance grise, substance

corticale.

CENDRES (du latin cinis). Toutes les substances que
l'on emploie comme combustible laissent en brûlant une

plus ou moins grande quantité d'un produit solide qui porte

le nom de cendres , et qui est formé des divers sels et des

matières terreuses qu'elles renfermaient. La nature des cen-

dres varie avec les combustibles qui les fournissent : les vé-

gétaux qui croissent loin des bords de la mer renferment

tous des sels de potasse , tandis que ceux qui végètent

à une faible distance et même au sein de la mer contiennent

des sels de soude , de sorte que chacun d'eux sert journells-

ment à préparer la potasse et la soude, que réclament

les besoins des arts. Tout le monde sait que les cendres vé-

gétales peuvent directement être employées à faire la les-

sive.

La nature du combustible n'influe pas moins sur la

quantité des cendres que sur leur composition. Ainsi, les

expiiiences de plusieurs observateurs , et principalement

celle de l'Anglais Kirwan, semblent établir avec assez

d'exactitude que 1 ,000 parties pondérables de bois bien sec

donnent , savoir ; le saule , 2S parties de cendre ; l'orme

,

23,5; le chêne, 13,5; le peuplier, 12,2; le hêtre,5,8 seu-

lement, et le sapin, 3,4. Bien plus, la proportion de cen-

dres est plus considérable dans l'écorce que dans le cceur

du bois , dans les branches que dans le tronc , etc. Enfin

1,000 parties de charbon de bois laissent de 15 à 100 par-

ties de cendres.

Les houilles et les tourbes fournissent des cendres où

l'argile domine presque toujours; en outre elles contiennent

ordinairement de l'oxyde de fer, du carbonate et. du sulfate

de chaux.

Toutes ces cendres constituent des moyens d'amende-
ment et d'engrais que l'agriculture ne saurait négliger.

On sait comment le solde l'ile de Madère dut sa fécondité

à l'incendie des forêts dont il était couvert, et on connaît la

pratique de l'écobuagc. Mêlies avec les diverses espèces de

fumier, lescendres augmentent le nombredes sels alcalins qui

excitent la végétation; mais c'est surtout à l'amendement des

prés humides que leur emploi est le plus efRcace. Il parait

constant que , livrées à cette destination , elles stimulent la

végétation des bonnes plantes et finissent par détruire les

mauvaises herbes après un usage constant et consécutif de

plusieurs années. Elles sont bien plus actives avant d'être

lessivées, mais elles produisent encore des effets i^emarqua-

bles lorsqu'elles l'ont été.



CENDRES
Les cendres lessivées servent encore à la fabrication de

divers instruments de ctiimie et des fourneaux pour l'ex-

ploitation des mines. Mêlées avec du mortier, elles le rendent

moins susceptible de se fendiller.

Quant aux cendres des substances animales, elles contien-

nent des phosphates alcalins et terreux unis à un peu de

prussiale de chaux ; le phospliate de chaux domine dans les

cendres provenant de la combustion des os, et c'est de la

décomposition de ce phosphate ainsi obtenu qu'on retire

l'acide phosphorique et le phosphore

78S
jour que les Pères appellent capiiljejunii, parce qu'il com-
mence le carême. Ce n'est pas que l'Église attache quelque
grâce particulière à l'imposition des cendres ; mais elle la

juge propre à faire naître des pensées salutaires. En général,
on pr.^che ce jour-là sur le néant de la vie, et cet usage a
inspiié à Massillon un de ses plus beaux sermons.
On composait chez les anciens une espèce de lessive ou

d'eau lustrale avec la cendre d'une génisse rousse, qu'on
immolait au jour de l'expiation solennelle. On se servait de
cette eau pour se puiilier lorsqu'on avait touché un mort ou

On a donné le uom de cendres volcaniques à des ma- assisté à des funérailles. Les anciens connaissaient aussi
tières pulvérulentes que rejettent les volcans dans certiiines

circonstances , et qui n'ont du reste , à ce qui paiait , aucun

rapport avec les cendres. On a donné lort improprement ce

nojn, dit Bory de Saint-Vincent, à des parcelles de matières

volcaniques, réduites à la plus gr-ande ténuité
,
qui, la plu-

part du temps , s'elevant des points en éruption parmi des

torrents d'épaisse fumée, retombent en phiie jusqu'à de

yramles distances
,
quand la lorce qui les tenait en suspen-

sion vient à cesser. Ainsi , l'on a vu de ces prétendues

tendres volcaniques vomies par l'Etna arriver jusqu'à

Malte, celles du Vésuve panenir en Grèce, colles de l'Heda

tomber en mer è près de cent lieues des côtes d'Islande , et

de pareilles éjections des monts ignivomes des Canaries

passer d'une ile à l'autre. Ces pluies ont été souvent si con-

sidérables, qu'elles ont déposé sur le sol où elles tombaient

des Couches d'un pied d'épaisseur sur plusieurs lieues d'é-

tendue. .Mais ces débris cinérilormes
,
promenés dans les

airs et tombant ensuite sui- la terre , ne sont pas des cen-

dres ; les volcans n'en produisent pas plus que de véritables

llammes. « iSous avons été à portée , ajoute ce savant natu-

raliste, de les examiner de près , et nous avons , en déter-

minant leur véritable nature, expliqué dans notre Voyage

dans quatre îles des mers d'Afrique la manière dont elles

se forment. Ce sont des fragments de laves diverses réduites

a la consistance de gravois par le brisement ; il s'y mêle

quelquefois du sable , dont l'origine est fort différente. C'est

ainsi que s'explique l'existence des pluies de cendres dont

tant d'auteurs ont parlé , et que d'autres avaient voulu ré-

voquer en doute ; il est \Tai que la matière volcanique

dont il est question ici ne ressemblait en rien à la cendre.

L'expression pluie de cendres n'en reste pas moins inexacte,

à moins qu'on ne veuille parler de cendres provenant d'un

feu violent, et que la force du vent pousserait loin du

théâtre d'un incendie. » Quoi qu'il en soit, les cendres volca-

niques, comme celles qui proviennent de la combustion, pa-

raissent jouir d'une grande puissance fertilisante.

Le mot cendre employé dans le sens de poussière (put-

vis ) se trouve souvent cite dans l'Écriture : Je ne suis que
poussière et cendre, dit .\braham au Seigneur; Dieu menace
son peuple de faire tomber de la cendre sur ses terres au
lieu de pluie, afin de les rendre stériles, parce que la pous-

sière est un signe de sécheresse. Thamar, après l'outrage

que lui fit Amon , son Irère, se couvrit la tète de cendres.

Le roi prophète , dans sa douleur, dit
,
par métaphore ou

hyperbole, qu'il se nourrit de cendre au lieu de pain,
qu'il est assis sur la cendre, qu'il a jeté de la cendre sur sa

tète
,
que sa nourriture

, que son pain est gâté par cette

cendre dont il est tout couvert. Jérémie, dans ses Lamenta-
tions , fait dire à Jérusalem que le Seigneur l'a nourrie de
cendre. Job dit , après la Genèse, que l'homme, qui n'est

que cendre, doit retourner en cendre.

Dans rantiquité,on avait pour habitude de se couvrir la tête

de cendres en signe de deuil et dalHiction : on en tiouve de

fréquents exemples dans la Bible, .^l'originedu christianisme,

loi-squ'on imposait la pénitence publique , on vcrsiiit de
la cendre sur la tète de ceux qui y étaient condamnés , au
milieu des supplications et des gémissements des (ideles. La
pénitence publique fut su|)primée, mais l'Église ena conservé
le souvenir dans la cérémonie du mercredi des cendres,

supplice de Idcendre, particulier à la Pei-se, et dontellencse
servait que pour ses grands criminels. On remplissait de cen-
dre, jusqu'à une certaine hauteur, une tour des plus élevées •

puis de la cime on jetait le criminel dans l'intérieur, la tété
la première, et l'on remuait sans cesse avec une roue cette
cendre autour de lui jusqu'à ce qu'elle l'étouffàt.

Les cendres humaines, ou restes des corps brûlés, étaient
recueillies chez les Grecs et les Romains dans des urnes
appelées delà cinéraires. On rapportait dans leur paysles cen-
dres de ceux qui mouraient au loin , et il n'était pas rare de
voir enfermer les cendres de pfusieurs personnes dans une
même urne. Pour séparer les cendres du corps de celles

du bûcher, il est probable, dit Bernard de Montfaucon,
qu'on se servait d'une toile d'amiante. On en trouva une
dans une grande urne de marbre découverte à Rome , en
1702 , dans une vigne, àun mille de la Porte >Iajeure; cette
toile était usée et sale comme une vieille nappe de cuisine

,

mais plus douce à manier, et plus pliable qu'une étoffe de
soie. Il y avait dans ce tissu des ossements et un crâne
à demi brûles. Dès qu'on le jeta dans le feu , il resta long-
temps sans ètie brûlé ni endommagé.

Cet usagedes anciens a fait employer figurément et poéti-

quement
( quoiqu'on ne brûle plus les corps ), le mot cen-

dre pour désigner ce qui reste de nous après notre mort, et

comme synonyme de dépouilles terrestres. L'expression

métaphorique renaître de ses cendres, employée pour dire

que l'on revit après sa mort dans la pensée des siens ou
de la postérité, par ses œuvres ou par ses actions, que l'on

acquiert par sa mort une renommée plus grande que celle

dont on jouissait même de son vivant, est empruntée à la fa-

ble du P h é nix.
CEIXDRES (Laveur de). Voyez Cemjhes d'orfèvhe.

CE\DR£S (-Mercredi des). C'est le premier jour du ca-
rême. On cherche les vieux rameaux bénits, les bng« qui

ne peuvent plus servir à l'autel ; on les brûle, et on en recueille

la cendre avec soin. .Avant la célébration des saints mystères,

le prêtre, paré des ornements du deuil, debout sur les mar-
ches saintes, récite de lugubres prières, et bénit encore cette

cendie déjà consacrée, .\lors tous les fidèles s'approchent et

se prosternent. Le célébrant, prenant des cendres avec les

deux doigts, trace une croix sur le Iront de tous ceux qui se

présentent , et à chaque fois il répète ces paroles si tristes

,

mais si pleines de vérité : Mémento, homo, quia pulvis es,

et in pulvcrem reverteris
( Homme, souviens-toi que tu n'es

que poussière, et que tu retourneras en poussière). C est le

texte de l'anatlième qu'.A dam entendit prononcer sur lui

après son |iéché. .^près avoir entendu la sentence de mort,

cliacun s'en retourne religieusement a sa place. Le silence, le

recueillement, la tristesse peinte sur tous les visages, la som-
bre monotonie des paroles sacrées donnent à celte grave cé-

rémonie une mélancolie indéfinissable. On croit qu'elle re-

monte jusqu'au berceau du christianisme, et qu'elle n'est

qu'une continuation de cet antique usage où étaient les pé-

nitents dans les premiers siècles de se présenter, le premier

jour du carême , à la porte de l'église, vêtus de cilices et cou-

verts de cendres. » Mais, dit Beigier, quel rapport y a-t-il

entre la cendre et la |icnilencc? C'est un monument des an-

ciennes m<rurs : se laver le corps et les habits, se parfumer

la tète, était le symbole de la joie et de la prospérité ; au ccn-
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traire, la marque d'une douleur profonde était de se rouler

dans la poussière et d'y demeurer couché. Cela se voit en-

core quelquefois parmi le peuple des campagnes, qui se livre

violemment aux impulsions de la nature. Un liomnie qui se

montrait avec le corps, les cheveux et les habits couverts de

poussière, annonçait parceteNtcrieur négligé le deuil et l'af-

fliction. Les exemples en sont fréquents dans l'Écriture

Sainte : Job, les Rois, les Prophètes, l'Évangile même eu
parlent. David, pour exprimer une douleur aroère, dit qu'il

mangeait la cenrfre comme le pain (Ps., CI, 10). Comme
les anciens cuisaient leur pain sous la cendre, ne pas se don-
ner la peine do secouer la cendre dont le pain était couvert
était une marque d'atïliction.i)

Quoi qu'il en soit, si quelqu'un pouvait douter de l'oppo-

sition qui existe entre l'e.sprit du monde et l'esprit de l'É-

vangile , il n'aurait qu'à visiter Paris le mardi gras et le

mercredi des cendres. Après avoir vu les héros du Car-
naval promener dans les rues leur bruyante folie, les avoir

suivis au\ étourdissantes orgies du soir, et, sans interrup-

tion, avoir couru, en grande hâte, à la Cou r tille pour voir

la fameuse descente, il entrerait en revenant dans une église

où aurait lieu la cérémonie des cendres. Autant il aurait vu
au dehors de dévergondage et de dulire, de joies folles et sans

réalité, autant il verrait ici de recueillement, de sagesse et de

modestie. S'il pouvait ensuite pénétrer, ce jour-là même,
dans l'intérieur de toutes les familles, que de contrastes

frappants et instructifs! Jlais, sans sortir de l'église, il re-

cevrait un grande leçon d'égalité. Il verrait le prêtre se pros-

terner sur les degrés de l'autel et recevoir le premier sur la

tête la cendre prophétique, puis le peuple s'agenouiller à ses

pieds et recueillir de sa bouche le lugubre avertissement

qu'il a reçu lui-même , tous les fronts marqués de la même
poussière, tous les orgueils humiliés, tous les rangs con-
fondus, tous se reconnaissant pétris du même limon et de-
vant retourner à la même poussière. Certes , il y a là un
spectacle bien triste pour l'homme qui pense, et, sans être

mélancolique, il est difficile de ne pas se sentir attristé.

Qu'elle est effrayante de vérité pour le vieillard, cette cendre
qui se colle et ne se dessine plus sur sa peau terreuse et

pHsséel Qu'elles sont dures les paroles du prêtre pour ceux
qui s'élancent pleins d'ardeur dans les voies de la vie ! Et

puis, cette triste ouverture des jours de pénitence et de deuil,

cette croix tracée sur toutes les figures, oh! voilà bien le

christianisme avec ses tristesses et ses douleurs ! Loi sévère,

loi impitoyable, qu'il faut pourtant reconnaître comme la

véritable loi de l'humanité. L'abbé J. Bxrtuélemv.

CEIVDRES BLEUES. On donne ce nom à une cou-

leur bleue employée en très-grande quantité pour la fabri-

cation des papiers peints , au moyen de laquelle on a cherché

à imiter la couleur naturelle de l'espèce de carbonate de

cuivre connue sous \e nomàe b l e,u d e m o n t a g n e. Depuis

trè,s-longtemps les Anglais sont en possession de préparer

cette couleur, ayant une composition semblable à celle de

la nature; et jusque ici on n'a pu l'obtenir en France, quoi-

qu'un très-grand nombre de recherches aient été faites pour

y parvenir. Toutes les fois en ellet que l'on précipite par

une dissolution de carbonate de soude ou de potasse un
sel de (uivre, on obtient un carbonate verdàlre ; le préci-

pité que fournirait une dissolution de potasse ou de soude

caustique serait bleu , mais il changerait piesque immédiate-

ment par la dessiccation, et passerait au brun. Ce ne .serait

d'ailleurs pas un carbonate, mais im composé d'eau et de

deutoxide de cuivre, qui porte le nom iVliydrate.

L'impossibilité où l'on a été jusqu'à présent de produire

artificiellement un carhon.ite de cuivre bleu a obligé à

chercher un procédé au moyen duquel on put obtenir une
couleur bleue plus ou moins analogue. Pelletier le père a

indiqué il y a déjà longtemps l'action de la chau-; sur le ni-

trate de cuivre , mais évidennnent les cendres bleues obte-

nues par ce procédé renferment de la chaux que ne con-

tiennent pas les vraies cendres anglaises. Quoi qu'il en soit
voici le procédé suivi par Pelletier pour la préparation des
cendres bleues : On ajoute de la chaux éteinte dans une
dissolution faible de nitrate de cuivre, en agitant bien le mé-
lange

,
dans lequel on laisse une petite quantité de nitrate

en excès; on laisse déposer, on décante et on lave à plusieurs
reprises, puis on fait égoutter. Le précipité, d'un bleu ver-
dâtre, est broyé avec un petit excès de chaux éteinte; il

prend peu à peu une teinte bleue qu'il conserve longtemps
même après la dessiccation.

Un autre procédé a été indiqué parPayen : il consiste à dé-
composer une dissolution de sulfate de cuivre par une autre
de chlorure de calcium ; il se produit du sulfate de chaux
presque insoluble, qui se précipite, et du chlorure de cuivre,
qui reste dans la dissolution. Après avoir séparé celle-ci oiî

y ajoute une bouillie de chaux en quantité suffisante p'our
qu'elle ne retienne que des traces de cuivre et ne donne
qu'une légère teinte bleue par l'ammoniaque ; on lave et on
ajoute à la pâte deux dissolutions, l'une de sel ammoniac,
l'autre de sulfate de cuivre; ou renferme le tout dans de
grandes bouteilles, et au bout de quelques jours on verse
la matière dans de grands tonneaux , on la lave soigneuse-
ment et on la fait égoulter sur des filtres. La couleur en
))ite offre une assez belle teinte bleue; mais elle perd beau-
coup par la dessiccation. Malgré cet inconvénient et celui de
passer assez vite, les cendres bleues sont très-usitées dans
la fabrication des papiers peints, à cause de la facilité avec
laquelle on lesemploia^ soit seules, soit mêlées avec d'autres

couleurs : d'ailleurs, le prix peu élevé auquel revient cette

substance offre un avantage que l'on n'a pu jusque ici ren-
contrer dans les diverses couleurs que l'on a cherché à y
substituer. H. Gaultier ne Claudry.
CEA'DRES D''ORFÈVRE. On donne ce nom non-

seulement aux cendres proprement dites, provenant des
foyers où les ouvriers qui travaillent les métaux précieux

fondent l'or et l'argent, mais encore aux débris de creusets,

aux balayures d'ateliers et à tous les déchets qui renferment

une quantité sensible de ces métaux. Toutes ces substances

contienn. nt de l'or et de l'argent dans des états de division

très-diflérents; les fragments un peu volumineux peuvent

être retirés en lavant les cendres avec de l'eau ,
qui tient en

suspension les substances étrangères, et laisse précipiter les

grenailles; mais les parties divisées restent en suspension,

et suivent les cendres avec lesquelles elles se perdraient si

elles n'étaient soumises à un autre genre de traitement :

le laveur de cendres a donc à faire deux opérations dis-

tinctes, dont nous parlerons successivement.

Les balayures d'ateliers, qui sont retenues par des grilles en

bois garnissant les planchers , sont brûlées pour séparer la

plus grande partie des matières organiques qu'elles renfer-

ment , et soumises ensuite au même traitement que les cen-

dres proprement dites. Les cendres étant réunies, on les

lave, soit dans des sébiles à la main, soit dans des ton-

neaux dans lesquels on les agite avec de l'eau
,
que l'on

abandonne ensuite au repos pour faire déposer les matières

pesantes. On entraine ainsi les sels solubles que renfermaient

les cendres pour les soumettre à l'amalgamation. Cette nou-

velle opération s'exécute dans des moulins en agitant les

cendres avec 40 pour 100 de leur poids de mercure et la quan-
tité d'eau convenable pour en faire une pâte ; on donne à

l'appareil un mouvement de rotation que l'on continue pen-

dant douze heures. On lave ensuite les matières pour ex-

traire les substances étrangères; et le mercure qui se trouve

au fond renferme l'or et l'argent que contenaient les cen-

dres : on le dessèche et on le réunit dans une peau de cha-

mois dans laquelle on le comprime; le mercure en excès

passe au travers de la peau, dans laquelle on trouve une

masse solide d'amalgame d'or et d'argent. Quand on en a

obtenu une assez grande quantité, on le place dans une cornue

en fonte de fer, au col de laquelle on attache un morceau
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<!t! linge q\ii plonge dans un vase rempli d'eau, et on chauffe

la cornue jusqu'au rouge : le mercure se distille, et on ob-

tient l'or et l'argent pour résidu.

Le nierciue qui a passé à la distillation renferme encore

une petite quantité d'or et d'argent ; on le fait servir à de

nouvelles opérations. Les cendres tournées, c'est-à-dire

«puisées par le mercure, renferment encore une assez grande

proportion d'or et d'argent pour qu'il soit profitable de les

traiter. On les fond alors avec du plomb dans des fourneaux

<-,onvenables ; l'or et l'argent qu'elles renferment s'allient au

plomb, que l'on affine ensuite par les procédés ordinaires.

On pourraitaussi fondre directement les cendres non tournées

avec des sels de soude et de la litliarge , et on obtiendrait

ainsi directement et en une seule opération tous les métaux

précieux qu'elles renferment : ce procédé, exécuté dans des

creusets, offrirait un avantage très-considérable si les vases

n'étaient exposés à se briser, ce qui occasionne des pertes

que sont loin de contre-balancer les autres conditions favo-

rables de l'opération. H. Gacltier de Claubby.

CENDRES GRAV^ELÉES. Dans l'origine on ne

connaissait que les cendres gravelées fabriquées en brfdant

sur la sole de fours à réverbère la lie de vin desséchée ; mais

aujourd'hui la même dénomination s'étend au produit de

l'incinération des marcs de raisin, des grattures de ton-

neaux, des vinasses desséchées, etc., où le sous-carbonate

<le potasse domine. Souvent les cendres gravelées du com-

merce sont sophistiquées , notamment avec de la brique

pilée. Si l'on se bornait à prendre de la lie de vin pour la

fabrication des cendres gravelées , elles seraient toujours de

très-bonne qualité, parce que les matières qui avec le

tartre font partie de la lie de vin se détruisent par la cha-

leur pour la plupart ; mais il n'en est pas de même quand on

ajoute à ces lies , comme cela se pratique ordinairement au-

jourd'hui , des rafles, des pépins, des grabeaux (fragments)

de tartre. C'est bien s'éloigner du but que de fabriquer ainsi

les cendres gravelées. Autrefois on en recommandait l'em-

ploi dans la teinture, la chapellerie et dans beaucoup d'au-

tres arts , dans l'intention de se servir de l'alcali le plus pur

et le plus constant dans ses effets, tandis qu'actuellement

c'est presque toujours le plus mauvais de tous; mais cepen-

dant on continue de s'en servir, parce qu'elles sont recom-

mandées dans les anciennes recettes, et parce que la plu-

part des personnes qui en font usage ignorent qu'elles peu-

vent être remplacées avec plus d'avantage et de sûreté par

de bonne potasse.

La cendre gravelée bien préparée doit être presque en-

tièrement soluble, et ne donner, d'après Chaptal ,
qu'un sei-

zième environ de résidu , composé pour les trois quarts de

carbonate terreux , et d'un quart à peu près de sulfate de

potasse. Essayée à ralcalimèlre de Descroizilles , elle doit

donner de 70 à 7â°. Lorsqu'on en sature la solution par un

acide, il ne doit se former aucun précipité. Enfin , les ni-

trates d'argent et de baryte n'y produisent qu'un louche à

peine sensible. Pour que la cendre gravelée soit propre à la

plupart des usages auxquels on la destine , et surtout pour

les couleurs brillantes de la teinture, il faut aussi que sa so-

lution dans l'eau soit totalement incolore, c'est-à-dire que

toute la matière combustible ait été brûlée , sans quoi l'ex-

tractif et les matières colorantes de la cendre gravelée s'a-

jouteraient à la couleur vraie qu'on veut obtenir et la souil-

leraient. Pei.oize père.

CEXDRIER, partie d'un fourneau située en contre-

bas de la grille qui reçoit le combustible, et dans laquelle

tombent les cendres. La giandeur du cendrier doit dépendre

de celle du fourneau , et de l'afllux d'air plus ou moins con-

sidérable qu'on veut se procurer, et par conséquent de la na-

ture du combustible dont on fait usage. Ordinairement, pour

pouvoir modérer à volonté l'entrée de l'air ambiant , on

garnit l'ouverture du cendrier d'une porte en tôle, dans la-

<iuellc est prati(piée, vers le bas, une petite ouverture, qui
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i coulisse, ou qu'on laisse

ferme au moyen dune plaque

libre
,
a volonté. Pelolzi: père.

Dans les usages domestiques , on appelle cendrier une
petite boîte, ordinairement en tôle ou en cuivre, destinée à
recevoir les cendres qui tombent d'un poêle.

CENE (du latin cœna , et du grec zoivi; , repas en com-
mun ). On sait que les anciens ne faisaient qu'un repas
sur le soir, et que l'heure en était ordinairement marquée
par le coucher du soleil. Jusque-là leurs affaires les occu-
paient tout entiers ; seulement chacun prenait de quoi sou-
tenir SCS forces à l'heure qui pouvait le mieux lui convenir
et selon qu'il sentait le besoin s'éveiller en lui. C'était lé

prandhtm , le repas du malin ou du milieu du jour, tandis
que pour le repas du soir toute la famille était réunie dans
le cénacle, ou la salle des festins; les amis y étaient in-
vités

, et les hôtes y trouvaient leur place d'honneur. Voilà
pourquoi il était appelé cœna, parce que c'était le repas de
famille, le repas en comimin. Comme il avait lieu sur la

fin du jour, ce même mot cœna a été employé pour dési-
gner leso!(per dans les temps plus modernes ; et ce repas,

dans nos campagnes , représente assez bien la cène antique.
Le mot Cène s'emploie spécialement pour désigner le repas

mystérieux que Jésus-Christ fit avec ses apôtres la veille

de la Passion. Le matm il avait dit à deux de ses disciples ;

.l//e: et cet homnw vous montrera un vaste cénacle
tout préparé; c'est là que vous disposerez pour nous les

préparatifs de la Pàque (.S. Marc, XIV). Les disciples

exécutèrent ponctuellement les ordres de leur maître, et

lorsque le jour toucha à sa- fin , il alla les rejoindre avec ses

apôtres. Avant de suivre le Sauveur dans le drame sanglant

de la passion, on aime toujours, enlisant l'Évangile, à s'arrê-

ter à cette scène touchante où, environné de ses disciples, qu'il

va bientôt quitter, il leur fait ce testament divin par lequel

il se lègue lui-même. Le repas touchait à sa fin. Jésus prit

du pain, le bénit, le rompit et le donna à ses apôtres en
leur disant : « Prenez et mangez, ceci est mon corps, qui

sera livré pour vous; faites ceci en mémoire de moi. « Et
prenant le calice , il rendit grâce, et le leur présenta en di-

sant : 11 Buvez-en tous , car c'est mon sang , le sang de la

nouvelle et éternelle alliance, qui sera répandu pour vous. »

( S. Matt/i., XXVI; S. Luc, XXII. ) Voilà la nouvelle Pâque,

le nouvel agneau. Banquet mystérieux, scène mystique,

angélique festin, dans lequel un Dieu se distribue de ses

propres mains, et veut servir de nourriture à ses enfants!

Les protestants nomment sainte cène la communion ,

ou l'eucharistie. C'est une grave question entre eux et

les catholiques de savoir comment doivent être entendues

les paroles de la cène de Jésus-Christ. Ici comme ailleurs

les protestants sont toujours pour la ligine; ils ont tant

d'amour pour les sens figurés! Ceci est mon Coups, ceci

EST MON S4NC. Puisque ni par leur nature, ni par aucune

convention, ni par aucun usage, le pain n'est la figure du

corps, ni le vin la figure du sang, et puisque Jésus-Christ

avait pris soin d'avertir ses apôtres que désormais il ne leur

parleraitplus enfigures (S. Jean,\\l, 25 ), les calholiqucs

ont cru qu'ils ne devaient pas chercher la lumière lorsqu'ils

voyaient un grand jour, et ils ont entendu ces paroles dans

leur sens propre et littéral. Ils croient donc qu'après la con-

sécration, le pain est rée//cme)!< changé au corps de Jésus-

Christ et le vin en son sang. » Lorsque les protestants, dit

Bergier, ont donné le nom de cène à la manière dont ils

célèbient l'institution de l'eucharistie, ils se sont écartés de

l'ancien usage de l'iiglise , et ont abusé du terme par néces-

sité de système. Ils ont voulu donner ;i entendre que toute

l'essence du sacrement consiste dans le repas religicuvqueles

fidèles font en communiant ; mais toute l'antiquité dépose

contre eux. Dès le premier siècle de l'Église, l'usage a été de

nommer eucharistieV^cWon de consacrer le pain et le vin, et

d'en faire le corps et le sang du Seigneur. Aucun des anciens

Pères ne s'est avisé d'appeler cette action la cène, ou le souper
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du Seigneur. La cène était finie lorsque Jcsus-Clirist consacra

les deux espèces pour la donner à ses apùtres. 11 est absurde

de regarder l'action des apôtres, et non celle de Jésus-

Christ, comme la partie essentielle et principale de la céré-

monie. »

On appelle aussi /aire la cène laver les pieds à douze pau-

vres , et les servir à table, pour imiter Jésus-Christ, qui

avant de faire la cène avec ses diciples voulut leur laver les

pieds et les essuyer de sa main. Cette cérémonie a lieu le

jeudi saint dans l'Église latine, ainsi que chez les Grecs^ et

les Syriens. Les empereurs de Constantinoplela faisaient dans

leur palais avant la célébration des saints mystères; aujour-

d'hui on a coutume de la (aire après, .\utrefois, notre vieux

Louvre était témoin de cette touchante et majestueuse cé-

rémonie. Après l'absoute, faite par un évéque, et un ser-

mon dans lequel le prédicateur lançait de sévères paroles, le

roi, d'une part, accompagné des princes du sang et des

grands officiers de la couronne, la reine , de l'autre, suivie

de ses dames d'honneur et de sa brillante cour, se rendaient,

chacun de son côté , dans une salle préparée d'avance. Là
ils trouvaient douze pauvres de leur sexe, qui leur pré-

sentaient leurs pieds à laver : ces pauvres étaient assis , et

les deux majestés, debout, s'mclinaient et faisaient couler

l'eau sur ces pieds nus qui leur étaient présentés ; elles les

touchaient de leurs royales mains, et, pour s'humilier encore

davantage, elles en approchaient leurs lèvres et leur im-

primaient un baiser! Qu'elle était belle cette royauté ainsi

humiliée! qu'elle était sublime cette beauté couronnée qui

s'inclinait amsi devant le malheur! .\lors s'ouvrait la salle

du festin , et ceux dont les augustes mains s'étaient prêtées

au plus humble de tous les ministères servaient encore à

table ces mêmes pauvres , leurs frères , leurs égaux , leurs

amis ; car ils devaient les aimer, et reconnaître qu'un jour

ils pourraient bien les surpasser en grandeur dans cette autre

patrie où tous sont appelés à ceindre des couronnes. Ils

ne les quittaient qu'après leur avoir prodigué les marques
les plus touchantes d'intérêt et de bonté, et leur avoir fait

à chacun une abondante aumône. Tandis que ces choses se

passaient dans le palais de nos rois, le pontife romain dépo-
sait sa tiare au Vatican, se ceignait d'un linge comme le plus

humble des valets, et, suivi de tout le sacré collège, lavait

aussi les pieds à douze pauvres voyageurs, et le premier
des cardinaux, car c'est toujours le plus grand qui doit

s'humilier davantage , les essuyait respectueusement. Puis

ces mêmes pauvres, assis à une table splendide , recevaient

encore des mains du chef suprême de l'Église le premier

plat et la première coupe. Le pontife leur pailait avec bonté,

et, après les avoir bénis , il les quittait en leur donnant à

chacun une médaille d'or. Et ces scènes attendrissantes qui
se passaient sous les fresques enchant.'es du Lou^tc et du
Vatican , se répétaient en même temps dans toute la chré-
tienté. L'évêque dans sa métropole, le curé dans son égli.'se,

étaient aussi humiliés devant les pauvres, enfants bien aimés
du pèie, parce qu'ils ont plus besoin d'être aimés, leur

lavaient les pieds, et les servaient de leurs mains. Aujour-
d'hui la cérémonie du lavement des pieds se pratique en-
core à Rome et dans toutes les églises. Quant aux rois, on
dit que la plupart sont devenus philosophes : les pauvres
n'y gasneront rien. L'abbé J. Barthélémy.
CEXEROTII, ville de Judée, située dans la trihu de

Nephlali, donna son nom au lac de Cinerot/i ou de Gene-
sare/â, appelé aussi lac de Tibériade.
CEXIS (Mont), Monte Cenisio. Cette montagne, qui

."orme le nceud des Alpes Cotticnnes et des Alpes Grecques,
est située dans les États Sanlcs, sur la limite de la Savoie

( province de Mauriennc ) et du Piémont (province de Suse).
Comme tous les autres passages des Alpes, elle présente
un abaissement considérable de cette chaîne. Son point cul-
minant, la Roche Michel, élevé de 3,493 mètres au-dessus
de ia mer, et dominé par des sommets presque toujours

entourés de nuages et couverts de neige, forme un plateau
couvert de prairies et de pâturages, au milieu duquel on ren-
contre un petit lac d'une profondeur extrêmeet dont les eaux,
alimentées par les torrents et les infiltralions des montagnes
voisines , s'écoulent par la Cenise , rivière qui sort de son
bord méridional : il renferme plusieurs espèces de poissons
et surtout d'excellentes truites. Abrité de tous côtés, à l'ex-

ception du sud-est , le plateau du mont Cenis jouit d'une
température plus douce qu'on ne pourrait l'attendre de son
élévation. Mais les plantations d'arbres qu'on y a tentées à
diverses reprises n'ont jamais réussi. En revanche, les

prairies et les pâturages y sont d'un bon produit , et l'on y
fabrique un fromage d'une qualité particulière qui approche
de celle du Roquefort. Le chamois et les marmottes sont les

seuls quadrupèdes sauvages qui fréquentent ces lieux élevés.

Le grand et le petit aigle, la perdrix blanche et le pinson
de neige sont les oiseaux que l'on y rencontre le plus ordi-

nairement. Le gypse et le fer dominent dans la constitu-

tion géologique du mont Cenis
,
qui se compose générale-

ment de couches alternatives de schiste micacé, de pierre

calcaire, de quartz, d'argiles calcinées et d'autres espèces

de talc.

Auguste fit ouvrir dans le mont Cenis une route que Char-
lemagne élargit, et que Catinat restaura en 1691

,
pendant

les guerres de Piémont. Les travaux ordonnés par ce gé-

néral ne subsistèrent pas longtemps , et jusqu'en 1S02 ce

passige, extrêmement difficile, n'était praticable qu'à dos
de mulet. Mais de 1S02 à ISll Napoléon lit construire à
grands frais une route magnifique de six à huit mètres de
large, qui conduit de Lans-le-Bourg à Suse, sur un dévelop-

pement de trente-cinq kilomètres. Le long de cette route,

bordée d'arbres des deux côtés, vingt-cinq refuges ont été

construits de distance en distance, surtout dans la partie la

plus difficile, pour servir d'abri aux voyageurs et aux can-
tonniers. Sui' le plateau de la montagne, près du bord oriental

du lac et du village de Tavemettes, on rencontre un hospice,

fondé dans le neuvième siècle par Louis le Débonnaire. En 1 SO

1

Napoléon, après l'avoir rétabli et augmenté, y plaça des re-

ligieux destinés à faire le même service que ceux du grand

Saint-Bernard :.depuis 1815 le roi de Sardaigne y a établi un
poste militaire, et une partie du bâtiment sert aujourd'hui

de caserne. Depuis l'établissement de cette belle route, !e

passage du mont Cenis est très-fréquenté ; il y passe , année

commune, 20,000 voitures et 50,000 mulets.

CEXi\I\0 CEXXIXI, artiste italien, sur la vie du-

quel on possède peu de détails, mais qui a laissé sur la

peinture un traité curieux. Il le composa à l'âge de quatre-

vingt-deux ans, et dans une prison où il était détenu pour

dettes. Écrit en 1437, cet ouvrage a été publié pour la pre-

mière fois, à Rome, en 1S22. Il est divisé en 178 chapilres;

il jette du jour sur les procédés aux(|uel3 les peintres de

ré|}oque -avaient recours pour leurs travaux. Les conseils de

Cennini sont en général dictés par la sagesse et l'expé-

rience. Enthousiaste de son ait, il met à peu près les

maîtres qu'il admire sur la même ligne que les saints les

plus vénérés; il annonce qu'il a composé son livre en l'hon-

neur de la très-sainte Vierge , de saint Jean-Baptiste, de

saint François , de saint Antoine de Padoue , de Giotto et

de Taddeo. Dans sa naïve ferveur, il entre dans de minu-

tieux détails sur le riche costume qu'il faut doimer à la .Ma-

done; il recommande de n'épargner ni l'or ni les couleurs

les plus éclatantes : « ISe t'inquiète pas, ajoute-t-il , de ce

surcroit de dépenses ; Notre-Dame t'enverra un acheteur

qui t'en dédommagera, et, en tout cas, elle l'accordera une

récompense , .soit en corps , soit en àme. » Ailleurs , .son

respect pour les puissants du siècle se manifeste dans une

reconunandation étrange : « Si tu veux mouler un visage,

mêle de l'eau de rose au plâtre que tu emploieras, lors-

qu'il s'agira d'un pape, d'un empereur, d'un roi , d'un car-

dinal, ou de tout autre très-émir.ent pci'soniiagc ; mais
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s'il n'est question que d'un personnage de naissance obs-

cure ou moins relevée, de l'eau ordinaire sul'lira. >•

G. Hbuxet.

CE\OBITE (du grec xoivàç, commun, etpio;, vie),

religieux qui vit en communauté , et qui diffère par cela

mtMne de l'anachorète ou moine, qui vit retiré, solitaire,

et de l'ermite, ou habitant du désert. L'abbé Piam-

mon, parlant des anciens solitaires de la Tliébaïdeou
de la Haule-Égjpte, en dislingue de trois sortes : les cé-

nobites
,
qui vivaient en communauté; les anachorètes,

<jui habitaient des «ellules isolées; et les sarabaites, qui

menaient une vie errante , et qui étaient regardés comme
de faux moines. Il fait remonter jusqu'aux apôtres l'insti-

tution des cénobites, et la regarde, d'après Cassien, comme
un reste ou une imitation de la vie si parfaite des premiers

chrétiens. On sait qu'à Jérusalem les premiers fidèles met-

taient leurs biens en commun , mangeaient ensemble et vi-

vaient dans une grande union. C'est à leur imitation que

les premiers cénobites se rassemblèrent pour vivre en com-

munauté ; seulement ils renonçaient au monde et gardaient

le célibat, tandis que les fidèles dout ils étaient les imita-

teurs restaient dans le siècle, et étaient pour la plupart en-

gagés dans les liens du mariage. Le code Théodosien ap-

pelle les cénobites synedita', terme qui a le même sens,

et qui ne veut pas dire les domestiques des religieux, comme
l'ont prétendu certains glossateuis.

C'est à la fameuse cellule de Tabène (dans le diocèse de

Tentjra en £gypte) qu'il faut remonter pour trouver la vé-

ritahle origine de ces congrégations sans nombre qui ont

rempli le monde de leurs établissements et de leurs noms.

Quoi qu'en dise le P. Hélyot , on doit se ranger à l'avis de

Tilteraont, qui regarde saint Pacôme, ce rude élève du

vieux Palémon , comme le premier instituteur de la vie

cénobitiquc en Orient, parce qu'il est le premier qui ait

formé des communautés, et qui ait écrit une règle mo-
nastique. -\vant lui il n'y avait que des anachorètes ou so-

litaires. Le célèbre monastère de Phaium ( Fayoum ) , fondé

vingt ans auparavant par saint Antoine, et ceux de saint

Ammon dans la partie de l'iigypte appelée Xilrée, n'étaient

composés que de c e 1 1 u I e s eparses , et n'avaient rien qui

ressemblât aux cou vents tels quenous les connaissons. Les

disciples de saint Pacôme vivaient ensemble, au nombre de .;0

ou40 dans chaque maison, et 30 ou 40 de ces maisons for-

maientun monastère, qui était par conséquent habité par

1200 ou 1600 cénobites. Tous les dimanches ils se réunissaient

pour prier dans l'oratoire commun , et chaque année ils ve-

naient célébrer la Pàque avec le chef suprême, qui en voyait

<5uelquefois jusqu'à 50,000 autour de lui , tous sortis des mo-
nastères de Tabène ; caiceux de Secte, d'Oxyrinque, de Nitrée

et de Maréote reconnaissaient d'autres chefs et s'assemblaient

à part. Un seul homme dirigeait donc tous les monastères

,

mais chacun d'eu.v, en outre , avait un abbé qui le gouver-

nait, clianue maison un supérieur ou prévôt (prxpositus),

chaque centaine de moines un surveillant ( centenariiis), et

chaque dizaine un doyen ( dccennarliis).

Saint Hilarion, disciple de saint .\ntoine, établit en

Palestine des monastères à peu près semblables , et bientôt

il y en eut dans toute la Syrie. Ceux de r.\rménie et de la

Paphlagonie reconnaissaient pour fondateur Sébaste, évèque

de ces provinces. Saint Basile, qui, à l'exemple des an-

ciens philosophes, était allé s'instruire en Egypte , plus cer-

tain d'y trouver la véritable sagesse, établit dans le Pont

€t la Cappadoce plusieurs couvents d'hommes et de femmes.

La vie cénobitique s'étendit avec rapidité dans tout lOrient :

on la vit pénétrer en Ethiopie , dans la Perse , sur les bords

du Gange, et jusqu'au fond des Indes. Dès l'an ;U0 , .saint

A t h a n as e ayant apporti' à Rome la vie de saint .\ntoine,

qu'il venait de composer, avait exhorté les chrétiens iritalie

à embrasser ce genre de vie, et l'on vit dès lors des reli-

gieux et des vierges se rassembler en foule autom' des
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évêques. Tanitis que saint Ambroise et saint Eiisèbe
de Verccil faisaient liiltir des monastères dans le voisi-

nage de leurs villes épiscopales, le grand évèque d'Hippone,
saint Augustin, formait de nouveaux ascètes sur le rivage
africain. Un peu plus tard, saint Benoit posait sur le

moût Cassin le berceau de cet ordre immense qui devait
jeter un si grand éclat. En peu de temps les petites îles des
côtes d'Italie et de Dalinatie furent peuplées de saints soli-

taires , et la ville de Lérins, en Provence, vit s'élever dans
ses murs le premier et l'un des plus beaux monastères de
France. Saint .Mai tin est cependant regardé comme le

premier fondateur de la vie cénobitique dans les Gaules.

Peu apre^ elle passa dans les ties Britanniques, et elle y
était déjà établie lorsque saint Augustin y fut envoyé par
le pape saint Grégoire.

Quoiqu'en Occident la discipline ait été généralement moins
sévère qu'en Orient, quoique le relâchement se soit quel-

quefois glissé à travers les grilles et les barreaux du cloître,

cependant on a toujours pu reconnaître les communautés
religieuses au portrait que nous a laissé saint Atbanase des

monastères de la Thébaide : « Les monastères , comme au-

tant de temples, sont remplis de personnes dont la vie se

passe à chanter des psaumes, à lire, à prier, à Jeftiier, à
veiller, qui mettent toutes leurs espérances dans les biens

à venir, sont unis par les liens d'une charité admirable , et

travaillent moins pour leur propre entretien que pour celui

des pauvres : c'est comme une vaste région, absolument
séparée du monde, et dont les habitants n'ont d'autre soin

que celui de s'exercer dans la justice et dans la piété, u

Voici ce qu'à son tour, malgré ses préventions , ses erreurs

et ses préjugés, pensait des monastères un des plus célèbres

philosophes du dernier siècle, l'auteur de VEssai sur VHis-
toire générale : « On ne peut nier qu'il y ait dans les cloîtres

de grandes vertus : il n'est guère encore de monastères

qui ne renferment des âmes admirables, qui font honneur à

la nature humaine. Trop d'écrivains se sont plu à recher-

cher les désordres et les vices dont furent souillés quelque-

fois ces asiles de la piété. 11 est certain que la vie séculière

a toujours été plus vicieuse
,
que les grands crimes n'ont

pas été commis dans les monastères , mais ils ont été plus

remarqués, par leur contraste avec la règle. >

Les paroles ébranlent, mais les exemples entraînent.

Ce principe incontestable devient d'une vérité plus rigoureuse

encore en présence d'une réunion d'hommes sages vivant

assujettis aux mêmes règles et aux mêmes devoirs. L'exem-

ple alors acquiert une puissance irrésistible. Il faudrait être

bien pervers pour ne pas se sentir porté à la sagesse lorsque

toutes les impressions qu'on reçoit , tout ce qu'on voit , tout

ce qu'on entend, toutes les pensées, toutes les occupations

de la vie y ramènent de concert. Il est facile à l'habitant

du cloître d'être bon , même sans effort. La retraite , le si-

lence, la solitude, l'éloignement de toutes les occasions,

une vie laborieuse et toujours occupée , une nourriture fru-

gale, une couche dure et froide , un sommeil court et sans

insomnie, les veilles de la nuit, les jeûnes, les privations

de tout genre, la méditation habituelle, les lectures pieuses,

les chants sacrés , les longues prières , toutes les pratiques

saintes, la ferveur des âmes ardentes, le recueillement gé-

néral, la solennité imprimée à tous les actes par le nombre

et l'harmonie , ces vêtements de deuil , ces fronts austères

,

celte almosplière pieuse, qui à mesure qu'on la respire

semble calmer et enchaîner les passions, tout cela produit

un entraînement auquel il est impossible de résister. Ajoulez-

y les longues et dures épreuves du noviciat , lorsque l'âme

est encore neuve et le cu'ur jeune et tendre, les confessions

fréquentes, les retrailes, les exhortations qui raniment sans

cesse l'élincelle sacrée, l'âme toujours attentive sur elle-

même, et aucun lait intérieur n'échappant à son regard;

([uc sais-je encore? Vraiment un cénobile qui n'est pas un

scélérat consommé ne peut pas être un méchant homme.
99.
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Il doit avoir une âme de fer pour ne pas devenir vertueux,

au moins par liabitude.

Il faudrait écrire l'iiistoire de quinze siècles pour dire tous

les services que les cénobites ont rendus à la société. Ce

sont eux qui ont sauvé le vieux monde de la corruption et

de la barbarie , et lorsqu'un monde nouveau fut trouvé par-

delà les mers, ce furent eux encore qui y portèrent les pre-

miers germes de la civilisation. On les a vus, ces bommes

de prière et de travail , la cognée et la bêche à la main

,

s'en aller à travers les nations , défrichant les landes in-

cultes, desséchant les marais, et, à force de sueurs, fécondant

les terres les plus arides et les plus sauvages. Lorsqu'ils

avaient ainsi posé leur demeure bien avant dans la solitude,

loin de l'air contagieux des vices et de la corruption des

cités, ils en sortaient comme d'autres ÏMoises, pour annon-

cer aux peuples les paroles de la loi. Le barbare les enlen-

dait; leur douceur et leurs vertus adoucissaient ses mœurs

sa'ivages , et par respect pour ces hommes de Dieu , il dé-

posait ses flèches et sa massue. Sans eux , où seraient au-

jourd'hui les sciences dont nous sommes si fiers ? Il les ont

sauvées en leur donnant un asile , et c'est de leurs cellules

qu'elles sont sorties avec la plupart des arts et des inven-

tions utiles. Libre de tous les soins de la vie, sans inquié-

tude sur son avenir, sans embarras, sans distraction au-

cune, le religieux peut se livrer aux travaux de la pensée

avec bien plus de succès que l'homme du monde; et le

concours de toutes les volontés, le concert de tous les efforts

pour atteindre un but unique , donneront toujours aux com-

munautés religieuses une puissance que n'auront jamais nos

modernes académies. Une seule congrégation, celle des

bénéd ictins, aproduit plusde grands ouvrages que toutes

nos sociétés savantes. C'est que là l'homme n'était pas ré-

duit à sa faiblesse et à ses courtes journées, et il y avait

force, parce qu'il y avait union. L'œuvre des vieux cénobites

à qui la vie n'avait point suffi ne périssait point avec eux :

les jeunes novices avaient recueiUi leur pensée, ils s'étaient

pénétrés de leur esprit ; la grande œuvre marchait toujours,

et après un siècle on la voyait apparaître enfin , colossale

,

immense et presque effrayante par sa grandeur même.
L'abbé J. Barthélémy.

CÉXOT.\PHE (du gi-ec xoivo;, vide, et Tà?o;, tom-

beau ) est le nom donné au tombeau vide que l'on élevait

à un citoyen, mort à la guerre, sur mer, ou dans une contrée

lointaine, et qui n'avait pas reçu les honneurs de la sé-

pulture. Ce genre de monument funèbre lui était consacré

avec des cérémonies réglées par les lois : ordinairement on

appelait trois fois son âme pour qu'elle vînt eu prendre pos-

session. Les Romains instituèrent cet usage pour empêcher

que l'ombre du corps qui n'avait pas reçu la sépulture fi)t

exposée à errer pendant un siècle avant d'être reçue dans

IcsCliampsÉlysées. Les cénotaphes portaient les mêmes
ornements que les sarcophages et les tombeaux. Un
cénotaphe n'était donc qu'un monument commémoratif d'un

mort, élevé par sa famille, ou au nom de ses courtisans,

pour honorer sa mémoire. Chez les Grecs on appelait Cé-
ramique le quartier de la ville d'Athènes où l'on faisait,

aux frais du peuple , les funérailles et les oraisons funèbres

de ceux qui avaient péri dans la guerre. On élevait en leur

honneur des colonnes où l'on gravait leurs noms, le lieu de

leur mort et leurs epilaphes. Parmi les cénotaphes anti-

ques, les plus célèbres furent ceux de Pise. Ils ont été

décrits en 16S1 par le cardinal de Noris.

CUAJIPOILION-FIGEAC.

CEIVS. On appelait cen.tus chez les Romains les listes ou

les tableaux de recensement que l'on dressait plus ou moins

régulièrement tous les cmq ans par les soins des consuls
après l'expulsion des rois et ensuite par ceux des censeurs.
Un chapitre (cnput) était ouvert à chaque père de famille,

qui était tenu d'y faire inscrire tons les membres de sa fa-

mille et les biens de tuutenature sur lesquels il avait le
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domaine quiritaire, sous peine de confiscation de ceux

qu'il avait omis.

Ce fut Servius Tullius qui institua le cens (577 avant

J.-C. ). Ayant ainsi déterminé la fortune de chaque citoyen,

il divisa le peuple en classes et en centuries, dans l'ordre

des richesses. Cette distribution fut conçue de manière à sa-

tisfaire à ces trois nécessités sociales : le tribut, le service

militaire et le vote politique; ce fut une organisation pour

l'impôt, pour le combat et pour les comices. La première

classe comprit les citoyens qui possédaient au moins cent

mille as, la seconde ceux qui en possédaient soixante-quinze

mille; la troisième ceux qui en avaient cinquante' mille; la

quatrième ceux q\ii en avaient vingt-cinq mille; la cinquième

ceux qui possédaient onze mille as. Quelques historiens ont

fait à tort une sixième classe des citoyens qui avaient moins

de onze mille as, les accensi, et \e^proletarii ou les capi/e

censi, qui, n'ayant rien, ne portaient sur le cens qu'un nom
sans propriété. Ces classes furent diversement imposées, et

les charges de l'État se trouvèrent ainsi peser sur chacun

proportionnellement à ses moyens. La dernière classe, com-
posée de gens qui n'avaientrien ou presque rien, fut dispensée

de toute contribution : elle ne dut même pas aller à la

guerre, car alors on ne voulait que des soldats citoyens, qui

combattissent sans paye, par amour pour la cité et non par

métier. Pour connaître les citoyens en état de porter les

armes et former une sorte de ban et d'arrière-ban, on distin-

guait dans le tableau les jeunes hommes des vieillards; les

jeunes gens au-dessous de dix-sept ans n'y figuraient que
pour le nombre. Quant aux escla%'es, ils n'y étaient indi-

qués que par leur quotité parmi les choses mobilières de
leurs maîtres : aussi ce fut un mode d'affranchissement
que do les inscrire nominativement sur le cens, qui était

la constatation du droit de cité. En dehors de ces cinq

classes de citoyens destinés à former l'infanterie se trouvait

l'ordre des chevaliers, qui se développa dans la suite

comme un ordre intermédiaire entre les patriciens et les

plébéiens.
Le dénombrement du cens avait lieu au Forum, et non au

Cliamp-de-Mars, où on en célébrait seulement la clôture, dans

la Villa publiea, construite à cet effet l'an 434 avant notre

ère. Il était accompagné de cérémonies religieuses, de sacrifices,

et spécialement de purifications, desquelles est dérivé le mot
lustre, qui désignait l'espace de temps qui devait s'écouler

d'un recensement à l'autre. Sous l'empire, le cens ne se fit

plus que de loin en loin ; l'avant dernier eut lieu sous Claude,

le dernier sous Vespasien. W.-.\. Dickett.

Solon avait jadis établi chez les Athéniens un cens qui

divisait les citoyens en quatre classes : la première compre-

nait ceux qui avaient cinq cents mines de revenu, tant en

grains qu'en fruits; la deuxième, ceux qui avaient un re-

venu de trois cents mines et pouvaient entretenir un cheval
;

la troisième ceux dont le revenu était de deux cents mines;

la quatrième tous ceux qui vivaient de leur travail. Cette

dernière classe était exclue des fonctions publiques.

Le mot cens a reçu une autre signification dans le langage

politique actuel , mais se rattachant toujours à la législation

de Servius Tullius , de même qu'à l'idée servant de base à

celle de Solon; législations qui, toutes deux, pour conférer

<les droits politiques avaient égard à la fortune. On dit que

le droit électoral dépend d'un cens, quand pour l'exercer il

est nécessaire de justifier préalablement d'une certaine for-

tune ou d'un certain revenu, comme en .Angleteire, ou plus

communément d'une certaine cote de contributions. Voye^

Cens électoral et d'éligibilité.

La dernière loi électorale de la Prusse se rapproche

encore plus que toute autre des liigislations de l'antiquité

,

attendu qu'elle établit trois classes d'électeurs, et qu'elle-

accorde aux citoyens les plus imposés des droits égaux à

ceux de la classe mojenne des contribuables et aussi des

moins iin|iosés. Cet exemple a été imité pour les lois élec-
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torales nouTelles introduites depuis peu dans d'autres États

de la Confédération germanique.

CEXS {Droit féodal). 11 y avait dans la société féodale

deux sortes de cens : 1° le cens personnel, auquel furent

assujettis d'abord les serfs, plus tard les colons, enfin les

affranchis qui n'avaient été libérés duservicequ'a charge

de redevance. Ce cens personnel était aussi appelé cap i ta-

lion ou chevage. Quelquefois aussi le mot cens sii^nitiait

les impôts levés au nom du roi. 2" Le cens réel , qui com-
prenait la plus grande partie des redevances annuelles et

périodiques, comme ceUes dues pour rente foncière, pour

rente emphytéotique ou à longue durée. Knfin on se servait

du mot cens pour désigner la redevance due au seigneur en

vertu d'un bail appelé acensement. Par ce contrat le seigneur

aliénait l'utilité de son domaine, mais se reservait les avan-

tages honorifiques. Suivant Dumoulin, le cens n'était qu'une

redevance fictive, indicative du domaine direct. Le surcens

ou arriére<ens était une redevance due en sus du cens.

En vertu de cette présomption que les droits censuels

avaient pour origine des concessions de terrain, le décret

du 15 mars 1790 déclara ces droits simplement rachetables.

En vertu d'une présomption toute contraire, le décret du
25 aoijt 1792 les abolit, comme ayant été acquis par abus de

la puissance féodale. Cette seconde loi admit bien la preuve

contraire, mais en exigeant la représentation du titre pri-

mordial. Plus rigoureux, encore , le décret du 17 juillet 1793

abolit même les redevances censuelles qui avaient été le

prix de concessions de terrain originairement faites.

CEXSE, C£>'SÉ. La censé était une petite ferme, ou

métairie seigneuriale, qiiï l'on donnait à ferme moyennant

une redevance annuelle.

Censé se disait au propre de ce qui est soumis au cens ; on

l'emploie, par analogie et au figuré, dans le sens de réputé

(estimé pour valoir, pas.scr pour, etc.).

CEXS ÉLECTORAL, CENS D'ÉLIGIBILITÉ (Droit

politique). Lors de l'affranchissement des communes
toutes les fonctions publiques devinrent électives et tempo-

raires, sinon de fait, du moins de droit : le droit d'élection

appartint à la bourgeoisie. Dès le treizième siècle le droit

d'élection et d'éligibilité, comme tous les autres droits de bour-

geoisie ou de cité, n'était pas déterminé par le chiffre de l'im-

pùt, mais parla valeur de la propriété. 11 résulte des procès-

verbaux d'élection des députés aux états généraux, des

magistrats municipaux, et des clauses des chartes de com-
munes, que tous les citoyens portés au rOle des contributions,

quel que fût le taux de celle à laquelle ils étaient taxés,

exerçaient le droit électoral. Mais, sans remonter à des

époques aussi éloignées , et sans entrer dans nn exarnen ap-

profondi de tous les actes qui confirment ce droit , je ne

citerai qu'un acte récent, presque contemporain. On sait

que dans les pays d'apanage les actes publics portaient

l'attache, non du roi , mais du prince apanager. C'était une

espèce de souveraineté. Ainsi Louis XV, réglant dans son

conseU l'apanage de l'Anjou , concédé au comte de Pro-

vence, son petit-fils
,
qui depuis fut Louis XVIII, prescrit le

mode d'élection des candidats aux fonctions municipales,

et l'ordre dans lequel les habitants ayant droit de voter se-

ront appelés : on devait procéder non par liste individuelle

,

mais par corporations. Chaque corps de métier était appelé

à son ordre. Il résulte de ce document que tous les contri-

buables concouraient à l'élection, et que le droit était le

même pour tous
,
quel que fut le taux de la contribution de

chacun. Le cens électoral et d'éligibilité a reçu depuis de

notables changements.

La Constitution de 1791 n'admettait aux assemblées pri-

maires
,
pour le choix des magistrats municipaux et des

électeurs, que les citoyens actifs, c'est-à-dire les Français

âgés de vingt-cinq ans qui payaient une contribution directe

au moins égale à la valeur de trois journées de travail ;
pour

avoir le droit d'élire les députés, il fallait encore, dans les
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villes au-dessus de six mille liabitanLs , être propriétaire on
usufruitier d'un bien évalué sur les rôles a un revenu égal à
la valeur locale de deux cents journée» de travail, ou étr«

locataire d'une habitation évaluée sur les mêmes rôles a un
revenu t^al a la valeur de cent cinquante journées de tra-
vail; dans les villes au-dessoos de six mille habitants, la

constitution exigeait la propriété ou l'usufruit d'un bien
évalué sur les rôles a un revenu de cent cinquante journées
de travail , ou une location de cent journées ; dans les com-
munes rurales , la propriété ou l'usufruit d'un bien évalué à
un revenu de cent cinquante jourmes de travail , ou le fer-

mage d'un bien évalué au prix de quatre cents journées

-

d'ailleurs, nulle autre condition pour l'éligibilité a l'assem-

blée nationale que celle d'être citoyen actif. Le cens pour
l'admission aux fonctions administratives et judiciaires avait

été réglé par des lois spéciales.

La Constitution de 1793 n'admettait point de cens élec-

toral et d'i-ligibilité. La qualité de citoyen français et les

droits attachés a ce titre n'étaient subordonnés à aocon cens

de contribution. C'eUit, dans l'acception la plus large, le

gouvernement du pays par le pays.

Dans la Constitution de fan 111, le cens électoral on d'é-

ligibilité n'était point déterminé par une quotité fixe. Le droit

délire et d'être élu appartenait a tout Français âgé de vingt

et un ans et qui payait une contribution quelconque. Les

militaires qui avaient fait une ou plusieurs campagnes pour

la défense de la république n'étaient pas assujettis a la con-

dition de contribution.

Parla Constitution du 22 frimaire an Tin( 15 décembre

1799), les citoyens ne furent plus appelés qu'à voter des

listes de candidature pour toutes les fonctions publiques,

depuis la moindre municipalité jusqu'au sénat conserva-

teur. Le droit d'élection ne fut plus qu'une humiliante dé-

ception. Ce droit, qui n'en était plus un, fut réservé à nn

nombre déterminé des plus imposas de chaque commune,
de chaque arrondissement , de chaque département. Ce sys-

tème confisqua au profitdu pouvoir exécutif tontes les libertés

publiques , tous les droits garantis par les constitutions anté-

rieures et même par les lois de l'ancien régime. Les sénatns-

consultes organiques du 16 thermidor an x et 23 floréal

an XII ne firent qiie confirmer cette première usurpation

des droits de la nation et de chaque citoyen.

On ne peut citer que pour mémoire le cens électoral d'é-

ligibilité formulé dans le projet de constitution proposé par

le gouvernement provisoire , et adopté par le sénat conser-

vateur le 6 avril 1S14. Louis XVIU substitua à ce projet

de constitution unecharte constitutionnelle, qui fiit

promulguée le 4 juin 1814. L'article 6 fixait le cens électoral

a 300 francs de contributions directes, le cens d'éligibilité

a 1,000 francs.

L'empereur, étant remonté sur son trône, avait proclamé

le principe de la souveraineté nationale; par une contradic-

tion que rien ne peut justifier, il s'arrogea le pouvoir con.sti-

tuant, et publia sous le titre d'acte additionnel une

nouvelle constitution qui maintenait les conditions du cens

électoral et d'éligibilité, ou plutôt de candidature, telles que

les a'^aient étabUes le sénatus-consulte du 16 tliermidor an i.

La loi sur les élections du 5 février 1S17 et celle du 29

juin 1820 ne firent que confirmer pleinement les dispositions

de la charte octroyée de 1S14 sur le cens exigé pour être

électeur et député. Le seul cliangement notable introduit par

la charte amendée de 1S30 fut la réduction du cens élec-

toral de 300 à 200 francs, et du cens d'éligibilité de 1,000

à 500 francs. La loi du 19 avril 1S31 admit quelques ad-

jonctions en faveur des licenciés en droit, des docteurs, des

membres des sociétés savantes autorisées par le gouveme-

raent Mais ces réductions dans la quotité du cens, ces ad-

jonctions de c a p a c i t es, n'agrandirent que bien faiblement

le cercle des citoyens admis à la jouissance des droits pofi-

tiques. On sait que la résistance apportée par le gouveme-
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nK'nt de Louis-Philippe à un large ahaissemcnt du cens

âecloral et à l'adjonction des capacités fut cause de sa clmte.

Depuis la révolution deFévrieret l'établissement du s u f-

fraf;euniversel,iln'a plus été question en France de cens

électoral ni de cens d'éligibilité. Dcfet (de l'Yonne).

CENSEUR. Voyez Cgnscre.

LaBanquedeFrancea trois censeurs, chargés d'exa-

miner et de contrôler les comptes de cet établissement. Ils

sont nommés pour trois ans, par l'assemblée générale des ac-

tionnaires et rééliuibles.

CENSEUR DES ÉTUDES. En France, les lycées

ont un censeur des études. Cet administrateur, dont le titre

indique les fonctions
,
prend rang immédiatement après le

proviseur. La partie disciplinaire est sa principale attribu-

tion. C'est ce qu'on appelait préfet dans les anciennes écoles

militaires dirigées par les bénédictins. Il est chargé de main-

tenir le mode d'enseignement prescrit par les lois, les ordon-

nances, les décisions du conseil de l'université et les règle-

ments de police intérieure de l'établissement.

CENSIER. Dans le droit féodal, c'était à la fois le fer-

mier tenancier d'une censc ou petite métairie , le seigneur

à qui le c f H s était dû , et le livre où on enregistrait les cens.

CENSITAIRE. Celui qui devait cens et rente à un

seigneur de fief. — Sous le gouvernement parlementaire, on

appelait électeur censitaire celui qui devait son droit au

pavement d'un cens.

CENSIVrE se disait à la fois de retendue d'un fief

sur lequel il était dû des cens (fundiis vectigalis), de la

nature ou de la qualité des héritages tenus à titre de cens,

et de la redevance des cens.

CENSORIN(Censor(«;.'5}, grammairien latin, vivait dans

le troisième siècle, au temps des empereurs Alexandre-Sé-

vère , Maximien et Gordien , alors que l'affluence croissante

des étrangers à Fionie avait depuis longtemps altéré la

langue latine par un di'Uige de mots de tous les idiomes.

L'avènement au trône d'empeiieurs issus, comme .Alexandre-

Sévère, de lamilles obscures eî rustiques, augmenta la con-

fusion du langage, qu'allaient bientôt porter au comble,

d'une part la translation du siège de l'empire à lîyzance

par Constantin, d'autre part l'invasion des barbares, et aussi

celle des chrétiens, même les plus éloquents, tels que Tertul-

lien, Cyprien, Arnobe. C'est pour remédier à cette barbarie

que, jusqu'à la chute de l'empire d'Occident, on récom-

•pensa par des distinctions et par la jouissance de certains

privilèges le zèle de ceux qui cultivaient la grammaire. Cen-

sorin avait composé un Traité sur les Accents, cité par

Cassiodore, mais que nous n'avons plus. U ne reste de lui

qu'un petit ouvrage curieux et fort savant, qu'il écrivit

vers 23s, et qui a pour titre : De Die Natali. 11 traite de l'in-

fluence que les génies et les astres exercent sur la destinée

de l'homme , ainsi que de l'histoire naturelle de l'homine

,

de la musique, des rites religieux, de l'astronomie, etc. Ce
Uvre

,
qui a été particulièrement utile aux chronologistes

poiu- déterminer les principales époques des événements
anciens , n'est pas moins précieux pour les philologues. Le
slyle , sans être d'une pureté classique, est loin d'avoir les

défauts de la langue du temps; clair et concis, il n'offre

guère de traces de mauvais goût. La première édition im-

primée de cet ouvrage est de Bologne, 1497; la dernière,

due à Griiber, est de Nuremberg, l»05. Censorin a été

traduit par !\L Maugeart, dans la Bibliothèque latine de Panc-

koucKe. Jean .AicuiD.

CENSURE. -A Rome le d é n om k r em e n t ilcs citoyens,

cette institution deServiusTuUius, fut depuis la répu-

blique l'œuvre des consuls, qui rédigeaient les tables du
cens, fixaient chacun dans sa classe, ^lans .sa tribu, dans sa

curie , inscrivaient au rang des chevaliers et dœ sénateurs.

Lorsipielcs t ri hunsm ilitaires remplacèrent les consuls
par la volonté de la plèbe triomphante, les patriciens eurent

t'adresse de détacher des attributions de ces nouveaux digni-

taires une puis5ance qui ouvrait ou fermait à volonté l'entrée

de l'ordre équestre et du sénat, et de se la réserver sous le nom
de censure (an 311 de Rome, 442 avant J.-C. ). Les censeurs
étaient d'abord au nombre de deux ; élus par les comices
des centuries , ils ne pouvaient être pris que parmi les mem-
bres du sénat; le même sénateur ne pouvait occuper deux
fois cette magistrature, dont la dinée primitive fut de cinq
ans, intervalle d'un recensement à l'autre. Hais bientôt cette

durée fut réduite à un an et demi, et le restant du lus-

tre s'écoulait sans que Rome eûtde censeurs. Quand l'un de
ces deux magistrats venait à mourir dans l'exercice de ses

fonctions , on nommait d'abord à sa place un censeur su-

brogé ; mais on décida par la suite que le collègue survivant

serait tenu d'abdiquer. La superstition seule, et non la poli-

tique, avait inspiré cette résolution ; c'était, en effet, dans le

cours d'un lustre où il y avait eu subrogation de censure que
Rome avait été saccagée par les Gaulois. Un plébéien, Ruti-
lus

,
parvint à cette dignité , en 351 ; et treize ans plus tard

on voulut que l'un des deux censeurs fût toujours pris dans
cet ordre.

Voici quelles étaient les fonctions matérielles des cen-

seurs; d'abord le relevé du cens et la composition des cu-

ries, des tribus, des centuries, des classes; leurs pouvoirs

sous ce rapport étaient tout arbitraires. Il parait même
qu'ils crérrcnt quelquefois des tribus nouvelles ; ils pouvaient

changer l'ordre des suffrages, en subdivisant les régions par

conditions, professions et métiers; ce classement avait une

grande influence sur les votes des tribus, et par conséquent

sur la puissance législative. « Tiberius Graccbus, dit Ci-

céron, transféra les affranchis dans les tribus de la ville

,

non par la force de son éloquence, mais par une parole, par

un geste; et s'il ne l'eût pas fait, cette répubhque, qu'au-

jourd'hui nous soutenons à peine , nous ne l'aurions plus. »

Ils taxaient sans autre règle que leur volonté tout ce qu'ils

déclaraient objets de luxe, les parures de femmes, les chars

fastueux , les esclaves superflus. Ils affermaient les revenus

de la république. Après avoir fait planter une pique sur le Fo-

rum, ainsi que cela se pratiquait pour toute espèce de vente,

ils adjugeaient la ferme au plus offrant. Us publiaient en

outre des espèces de cahiers des charges qu'on nommait
leges censoriœ, comme on appelait leurs registres tabula;

censorix. La construction, les réparations et l'entretien des

temples , des chemins, des ponts, des aqueducs et en général

de tous les édifices publics , les baux qu'il fallait passer à

cet égard, étaient de leur compétence ; un grand nombre

de monuments ont gardé le nom des censeurs qui les a\ aient

fait construire : la voie Appienne, par exemple. Ils étaient

en outre chargés de la garde ou de la surveillance du tré-

sor. C'est aussi par eux que se faisait la clôture du lustre,

cérémonie à la fois religieuse et nationale.

Les mœurs formaient une autre branche de leurs attribu-

tions. Comme institution poUtique , leur importmce tenait à

l'exercice d'un pouvoir sans autre sanction que l'opinion et

que le patriotisme de chaque Romain. Les censeurs veillaient

sur les mariages, et soumettaient les célibataires à des taxes ou

à des amendes. Gardiens de la morale publique, ils pouvaient

flétrir de leurs note.? infamantes le plébéien, le sénateur, le con-

sul, le peuple lui-môme; ils atteignaient le luxe du riche , les

vices du libertin, la mauvaise foi du parjure, la négligence du

soldat, la faiblesse du magistrat qui désespérait de la républi-

que; <t ils corrigeaient, a dit Montesquieu, les abus que la lui

n'avait pas prévus, ou que le magistrat ordinaire ne [louvait

pas punir. Il y a de mauvais exemples qui sont pires que les

crimes, et plus d'États ont péri iiarce qu'on a violé les mœurs

«pie parce qu'on a violé les lois. A Rome, tout ce qui pouvait

introduire des nouveautés dangereuses, changer le cœur ou

rcs[)rit du citoyen, et en empêcher la perpétuité, les dé-

sordres domestiques ou publics, étaient réformés par les

censeurs. Us pouvaient chasser du .sénat qui ils voulaient,

ôter à un chevalier le cheval (lui lui était entretenu piir
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1.' piibiic, raeltrc ua citoyen dans une aulrc tribu, et même
(Kirmi ceux qui payaient les charges de la ville sans avoir droit

à ses privilèges. » On vit des censeurs noter des tribus en-

tières. M. Livius nota le peuple même, et de trente-cinq tri-

bus il en mit trente quatre hors des centuries. C'était leur in-

terdire le droit de suflrage , et cette interdiction si rigoureuse

était motivée sur la conduitemême Je ces tribusà son égard.

<i Car, disait-il, après m'avoir condamné , vous m'avez fait

consul et censeur; il faut donc que vous ayez prévariqué une

fois en in'inlligeant une peine , ou deux fois en me créant

consul et ensuite censeur. » Quoique Denys d'Halicarnasse

ait pr.tendu que les censeurs n'claient point obligés de rendre

?omple de leur gestion, et qu'un censeur ne pouvaitpas même
être contrôlé par son collègue, chacun d'eux faisant sa note

sans prendre l'avis de l'autre, nous voyons cependant Clau-

diu6 et Gracchus subir un jugement populaire avant même
que leurs fonctions fussent expirées; et l'histoire fournit de

nombreux faits qui semblent prouver qu'une radiation , un

cil-placement, une dégradation prononcés par un seul censeur

demeurait sans effet si l'autre s'y opposait. On ne manquait

pas d'ailleurs de moyens pour limiter au moins la durée des

exclusions : un citoyen dégradé par deux censeurs pouvait

être réhabilité par leurs successeurs ou bien par le peuple

lui-même, qui le vengeait en l'honorant de ses suffrages et en

lui conférant quelque magistrature.

Les censeurs n'avaient que de simples huissiers non ar-

més et point de licteurs, et leur autorité n'atteignait

d'elleméme immédiatement aucune personne et aucune

cho?e. La note ou réprimande qu'ils infligeaient s'appelait

ignominia, parce qu'elle ne s'appliquait qu'au nom de la

personne inculpée; mais les consuls étaient pour l'ordi-

naire disposés à faire exécuter leurs ordonnances. Les cen-

seurs ne pouvaient pas davant^e prendre l'initiative d'au-

cune délibération dans les comices : lorsqu'ils avaient pro-

jeté de faire passer une loi, ils devaient prendre l'intenné-

diaire d'un consul, d'un préteur oa d'un tiibun.

Quand la corruption devint générale, la censure, sans

être abolie en fait , cessa d'être une autorité. César et Au-

guste, effrayés de la rapide réduction de la population, réta-

blirent cette magistrature, et voulurent être censeui-s. Ils re-

mirent en vigueur les anciennes lois contre le célibat. .K\i-

guste imposa de nouvelles peines aux célibataires. César avait

d' fendu aux femmes qui avaient moins de quarante-cinq ans,

et qui n'avaient ni maris ni enfants, de se parer de pierre-

ries et de se faire porter en litière : c'était appeler la vanité

au secours de la morale publique. Mais toutes ces lois ne

purent avoir qu'une courte et insignifiante durée; elles lu-

rent même formellement révoquées. La censure put se sou-

tenir tant qu'il y eut plus de luxe que de corruption; mais

dès que la corruption devint plus grande que le luxe, la

censure s'abolit d'elle-même : elle n'eut plus qu'une exis-

tence nominale dès qu'elle devint impuissante, et cessa tout

î fait sous le règne d'.\uguste. W'.-A. Dcckett.

CEXSURE. Chez les modernes, ce mot est presque

exclusivement appliqué à la faculté que s'arrogent les gou-

\ eincnients de faire examiner les livres, les brochures, les

journaux, les revues, les pièces de théâtre, les estampes et

d'en eiiifrtcher ou d'en permettre ensuite la publication.

Dans les gouvernements absolus, la censure est de droit po-

sitif. Dans les gouvernements constitutionnels , c'est une

anomalie. Censure et arbitraire sont synonymes ; la censure

est incompatible avec la liberté de la presse, essence

des gouvernements constitutionnels. Avec la censure, la

hbre discussion des intérêts pubUcs devient impossible; la

critique des actes du pouvoir ne se suppose même pas.

La censure des écrits en France date de la même époque

que la civilisation, et suit ses progrès. Ce fut pendant plu-

sieurs siècles une des attributions de la puissance ecclésias-

tique : elle l'a conservée exclusivement dans les pays où sa

jn''idicUon s'est maintenue. L'examen des doctrines a dil

nécessairement précéder leur comlanination, qu'elle fût jiro-

noncée par un concile, par les tribunaux d'iuquLsition ou par
la juridiction ecclésiastique ordinaire. Nous ne parlerons pas
de la condamnation des hérésies, elle allait au delà de la

censure comme nous l'entendons ; mais l'Église se mêla sou-
vent de condamner des opinions qui ne touchaient en rien

à la théologie. Cest ainsi que la Congn galion de l'Index si-

gnale encore aux catholiques les livres qu'il est interdit ile

lire, et que le concile de Soissons, en llîl, condamna .\bé-

lard poiu- avoir dit qu'îin homme ne doit rien croire sans
de bonnes raisons. Cette proposition était pourtant tout h

fait dans les limites de l'enseignement purement philosophi-

que. LaSorbonnc continua à poursuivre avec un incon-

cevable acharnement les livres de philosophie. La Sagesse
de Charron fut censurée plus de vingt ans après la mort
de ce philosophe. Le P. Garasse affirmait >i que Charron

était livré à un athéisme brutal, et accoquiné à des mélanco-

lies truandes
;
que sa tête était remplie d'écrevisses, et qu'il

était plus capable de faire des roues que des livres.... » Le
parlement et l'université s'attribuèrent aussi le privilège de

censurer les livres et même les farces que l'on jouait sur les

théâtres. Après le désastie de Pavie, il fut défendu
, par

arrêt du parlement, et par un décret de l'université, de faire

aucune allusion dans les thèses et les farces représentées

par les étudiants, aux événements politiques et à la situation

pénible où se trouvait la France et son gouvernement. Un
livre de la reine de Navarre, intitulé : Miroir de l'dme pé-

cheresse, fut dénoncé, en 1533, a la juridiction ecclésias-

tique par Beda ; et il ne fallut rien moins que l'opposition

prononcée de François I'^'^ pour soustraire la princesse à

une condamnation pour crime d'hérésie. Sur la demande de

l'université de Paris, on remit en vigueur les édits qui pres-

crivaient la peine de mort contre tous ceux qui posséderaient

des livres prohibés, et l'université dressa une liste de ces

livres , qu'elle dénonça au procureur général : dans cette

liste de proscription figuraient la traduction des Psaumes
de Marot, les œuvres de Rabelais, l'éihtion des Bibles de

Robert Etienne. Et François I"', qui, le 13 janvier 1536,

ava^t, sous peine de la hart (gibet), défendu toute impres-

sion de hvres, applaudit au zèle de l'université!

On ne se borna point à provoquer les pénalités les plus ri-

goureuses, les plus arbitraires, contre les ouvrages imprimés

en France, et contre leurs auteurs : la fameuse ordonnance

de Chateaubriand prohibait l'importationdes livres publiés

à l'extérieur, sous peine de confiscation de corps et de biens.

.\ucune caisse expédiée des pays étrangers ne pouvait être

ouverte qu'en présence de deux docteurs en théologie. On
proscrivait toute doctrine nouvelle, même dans les sciences

exactes. Des savants français et étrangers avaient découvert

et signalé des erreurs dans les doctrines d'.Aristote. C'était

un progrès qu'il fallait encourager; eh bien! en 1624,1e

parlement de Paris proclama par arrêt l'infaillibilité des doc-

trines d'Aristote. Trois physiciens ne partageaient pas l'opi-

nion du pliilosophe grec sur les catégories; ils avaient

soutenu leur opinion dans des thèses. La Sorbonne et l'uni-

versité crièrent au scandale, à l'hérésie; les thèses furent

«ensurées, condamnées, et le parlement prié de sévir contre

leurs auteurs. On alla plus loin : défense fut faite h tontes

personnes, sous peine de la vie, de tenir ni enseigner au-

cunes maximes contre les anciens.

L'imprimerie avait ouvert d'immenses communications

d'opinion entre les hommes de tous les pays. La censure

des écrits fut considérée par les gouvernements comme une

condition de leur existence et comme le plus puissant

moyen d'arrêter les progrès des nouvelles doctrines. Mais le

torrent brisa toutes les digues que lui opposaient les pré-

jugés des siècles; presque tous les livres imprùnés en si

grand nombre dans le seizième siècle étaient relatifs au

principe de la liberté de conscience, principe à la fois poli-

tique et religieux : la censure fut donc alors naturellemeat at-
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tribuée à la faculté de théologie ; mais, dès que l'imprimerie

eut propagé et étendu le cercle des connaissances humaines,

le domaine de la censure s'agrandit , et des docteurs en

théologie se prétendirent capables déjuger des ouvrages re-

latifs au\ sciences exactes , au droit public , à l'économie

politique , aux arts industriels. Malheureusement pour eux

leur incompétence et leur incapacité étaient trop évidentes :

on sentit la nécessité de mettre des bornes à leurs préten-

tions ; la raison publique avait fait trop de progrès pour ne

pas appeler l'attention même des gouvernements sur une

aussi choquante anomalie. Les seuls ouvrages essentielle-

ment religieux continuèrent d'être soumis à l'examen spé-

cial de la faculté de théologie. Chaque publication était exa-

minée par deux docteurs, qui ne faisaient que les (onctions

de rapporteui-s. Elle était jugée par l'assemblée de la Fa-

culté. Les prélats mêmes étaient assujettis à cette censure

préalable. Le parlement de Paris approuva par des arrêts

spéciaux les décisions de la Sorbonne. .^lais bient6t les pu-

blications se multiplièrent avec une telle rapidité qu'il fut

impossible à la Faculté de prononcer en assemblée générale.

Les docteurs cbargés de l'examen se dispensèrent de la con-

sulter, et prononcèrent eux-mêmes sur le mérite ou les in-

convénients des ouvrages qu'ils étaient chargés d'examiner.

Leur approbation ou leur improbalion fut dclinitive. Les

docteurs examinateurs se décidèrent souvent par des con-

sidérations particulières , et jugèrent même sans connais-

sance de cause. La Faculté en assemblée générale leur en-

joignit d'être plus exacts et plus circonspects , sous peine

de perdre pendant six mois les privilèges attachés au doc-

torat , et pendant quatre ans le droit de censure des livres.

Ces décrets de la Faculté de théologie signalaient l'abus, sans

y remédier efficacement.

Enfm, en 1662 , une question divisa tous les membres de

la Faculté : il s'agissait de décider si l'autorité du pape était

supérieure à celle des conciles. Les deux partis échan-

gèrent des facturas in-folio. Le docteur Duval, chef de l'un

des partis, craignant de succomber sous la masse des fac-

tums de ses adversaires, sollicita et obtint, en 1C64 , des

lettres patentes qui, à l'exclusion de tous les autres doc-

teurs, lui conféraient, ainsi qu'à trois de ses confrères, le

droit exclusif de censure, avec une pension de 2,400 Uv.

à partager entre eux. La Sorbonne fut en émoi; elle adressa

au roi remontrances sur remontrances ; elle soutenait que

la censure des livres appartenait à tous ses membres, et ne

pouvait être le privilège de quelques-uns. L'autorité royale

transigea : il fut statué par de nouvelles lettres patentes

que le nombre des censeurs resterait fixé à quatre, qui se-

raient choisis par l'assemblée de la maison de Sorbonne , à

laquelle seraient adjoints deux docteurs de la maison de Na-

varre. Le docteur Duval et ses trois confrères continuaient

leurs fonctions ; ils furent obligés de céder de guerre lasse

,

et donnèrent leur démission en 1666. La Faculté reprit ses

anciennes traditions , et nomma directement les censeurs en

nombre illunité. Les disputes sur la grdce amenèrent de

nouvelles divisions parmi les docteurs. Chaque parti contro-

versiste fit approuver ses factums par des docteurs de

.son opinion. Le chancelier Seguier enleva alors à la Fa-

culté le droit exclusif de censure, et quatre censeurs furent

nommés par lui avec une pension de 600 livres chacun.

Depuis longtemps les liwes de science et d'art étaient

soumis à l'examen de quelques maitres des requêtes ; mais

ces censeurs laïcs n'avaient, par leur position, qu'une spé-

cialité, l'étude des affaires contentieuscs. Le chancelier fut

institué clief suprême de la censure , et nomma à son gré

les censeurs. Le nombre en fut toujours indéterminé. C'est

au chancelier que chaque censeur rendait compte ; de là

cette formule qui précédait chaque approbation , et qu'on

lit en tête ou à la fin de tous les livres publiés avant la révo-

lution de 17S9. L'approbation était quelquefois singulière-

ment motivée: ou vit un docteur-censeur approuver une

traduction du Coran , « parce qu'il n'y trouvait rien de con-
traire à la religion, à la morale et aux intérêts de l'État >..

Le nombre et la partialité des censeurs s'accrurent avec les

progrès des nouvelles doctrines philosophiques. Louis XIV
avait ordonné à l'archevêque de Paris de faire assembler
les Facultés de l'Université pour examiner le système de
Descartes, et la docte assemblée n'hésita pas à condam-
ner les propositions àa philosophe. La Sorbonne, qui avait

d'abord refusé de censurer le livre des Méditations , et qui

en aurait même accepté la dédicace sans son respect pour
,\ristote, se ravisa, et ne crut pas devoir se montrer moins
orthodoxe que l'Université. Fille alla même plus loin : non
contente de condamner la doctrine de Descartes, elle renou-

vela la défense de s'écarter en rien des doctrines d'Aristote.

Les jansénistes et les molinistes s'étaient réunis pour
combattre les principes développés dans l'Esprit des Lois;

ils accusèrent Montesquieu d'athéisme, de déisme et de

sédition. La Sorbonne intervint dans cet absurde conflit, et,

après deux ans de laborieuses investigations, elle parvint h

signaler dix-huit propositions repréhensibles ; mais elle

recula devant les conséquences de la publicité : son décret

de censure resta dans ses archives. Les hauts censeurs pri-

vilégiés qui avaient cojidamné Charron , Descartes et Mon-
tesquieu , ne devaient pas épargner Buffon : la Sorbonne

attaqua sa théorie sur la forme et l'antiquité de la terre.

Buffon répondit; la Sorbonne ajourna sa décision ; elle était

occupée à poursuivre l'Encyclopédie. Elle recula toutefois

devant l'examen d'un ouvrage aussi colossal, œuvre de toutes

les noiabilités Uttéraires et scientifiques de l'époque. Elle

substitua les manœuvres sourdes, les cabales, à une explo-

ration trop pénible. 'Sint le tour du Bélisaire de .Mar-

montel. Celui-ci, bien conseillé, abandonna son Bélisaire

au jugement de la Sorbonne, qui incrimina trente-sept pro-

positions , dont la moins condamnable , disait-elle , était ca-

pable de renverser le trône et l'autel. Les philosophes ne

répondirent qu'en publiant les passages incriminés. Ils étaient

inoffensifs. La censure de la Sorbonne fit le succès du livre.

Les censeurs de la Faculté de Théologie étendaient leurs

attributions jusqu'aux ouvrages qui avaient reçu la sanction

des siècles. Us incriminèrent les doctrines de Michel Lho-

pital, dont les cendres reposaient depuis plus de deux cents

ans dans le sein de la tene qu'il avait cultivée après sa re-

traite du ministère. Mais déjà leur pouvoir était ébranlé.

Bientôt ils cessèrent d'avoir le privilège exclusif de la cen-

sure. Des académiciens , de simples gens de lettres , des

maitres des requêtes reçurent du chancelier les manuscrits

des ouvrages étrangers à la théologie , et c'étaient les plus

nombreux. L'.\cadémie comptait parmi ses membres les

principaux philosophes : elle était en progrès; la Sorbonne

restait stationnaire, et se croyait encore aux beauxjouis du

moyen âge; mais il était urgent pour elle de faire preuve

d'existence. Fidèle à ses précédents, elle censura Raynal
et Mably. Voltaire même fut poursuivi par elle pour son

Mahomet, qu'il avait dédié au pape. Quant aux évêques,

ils jouissaient de ce qu'on appelait un privilège général

,

c'est-à-dire de la liiculté, donnée une fois pour toutes, de

faire imprimer leurs lettres pastorales, leurs mandements,

et même des ouvrages spéciaux , sans être tenus de de-

mander l'autorisation du chancelier, auquel cependant ils

étaient obligés d'adresser leurs ivuvres, quel qu'en frtt l'olijet.

Dès que les censeurs furent nommés parle chancelier, ils

prirent le titre de censeurs royaux. La plupart avaient un

traitement fixe, sous le titre de pension. On comptait encore

à l'époque de la révolution de l7S9 quatre-vingt-seize cen-

ceurs royaux. Ils prolongeaient à leur gré leur travail, et

leur lenteur désespiTait auteuK et libranes, qui
,
pour éviter

ce grave inconvénient, faisaient souvent imprimer leurs

œuvres sous la rubrique d'.\vignon, de Genève, de La Haye,

d'.\msterdam , de Londres, etc. L'abbé de Longuerue, moins

patient et plus hardi que ses confrères, s'adressa directement
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au cliancelier d'Aguesseau : « Monseigneur, lui dit-il , exa-

minez mes ouvrages vous-même, et ne me renvoyez pas à

Tos ânes bités de censeurs. » Or les ouvrages du savant abbé

n'avaient pour objet que des reclierclies historiques.

A l'exemple du gouvernement français, les princes étran-

gers avaient établi des censeurs. Si ceux de Munich étaient

plus laborieux et plus diligents, ils n'étaient guère plus ins-

truits. Un libraire de cette ville avait fait venir de France

le plus inoffensif des livres, La Cuisinière bourgeoise. Le

censeur allemand s'était arrêté à cet article de la table des

matières : Recette pour apprêter les carpes au gras. 11

ne douta plus que ce livre ne fût irréligieux, et La Cuisi-

nière bourgeoise fut mise à l'index et conûsquée.

L'état de la température, la hauteur de la rivière, les nou-

velles de la cour, toujours insignifiantes et monotones, celles

des cours étrangères, etc., bonnos à distraire les oisifs de

café et les habitués de l'Arbre de Cracovie, suffirent long-

temps pour remphr les minces colonnes de la Gazette de
France, qui avait le privilège exclusif des nouvelles po-

litiques. L'ordonnance de 1761 suppléait à la censure : «Fai-

sons défense, y est-il dit, à toutes personnes, de quelque qua-

lité qu'elles soient, de s'immiscer dans la composition, vente

et débit d'aucunes gazettes de France, ni d'aucuns impri-

més de relations et de nouvelles, tant ordinaires qu'extraor-

dinaires, lettres, copies ou extraits d'icelles, et autres papiers

généralement quelconques, contenant la relation des choses

qui se passeront tant au dedans qu'en dehors de notre

royaume, etc. » Cette ordonnance, toute dans l'intérêt de la

gazette officielle, prome du moins que déjà il existait

d'autres feuilles périodiques, et cependant la concurrence

se bornait au Journal de Paris. La Gazette avait été au-

torisée pour remplacer, dans l'intérêt du pouvoir, les ?i o u-

velles à lamain, qui, plus d'un siècle auparavant,

avaient mis en émoi tous les hommes d'État du cabinet de

Versailles et des cours étrangères. Toute l'autorité des ma-
gistrats fut conférée à un homme du roi, décoré du titre de

lieutenant général de police. L'ordonnance avait été

motivée sur la nécessité de faire cesser le scandale ; et pour-

tant on ne pouvait reprocher aux magistrats ordinaires d'a-

voir négligé cette partie si intéressante pour l'ordre public,

'car une sentence du 9 décembre 16G1 nous montre Marcelin

de L'Aage, nouvelliste, condamné pour ce fait à èinfustigé
et banni pour cinq ans de la ville, prévôté et vicomte de

Paris, avec défense de récidiver ; ce à peine de la vie.

D'autres accusés du même crime avaient été poursuivis par

les magistrats municipaux de Paris ; il y avait dans le nom-
bre un médecin, un capitaine des charrois, un clerc tonsuré

et un prêtre.

Le pouvoir conféré au lieutenant général de police était une

véritable dictature, qui bientôt s'étendit à toute l'administra-

tion. Mais les lettres de cachet dont il disposait, ses nom-
breux espions, ses incessantes investigations jusque dans

l'intérieur du foyer domestique, le concours de la censure

la plus sévère, la plus active, les pénalités énoncées dans

l'ordonnance précitée , ne purent arrêter les distributions de

nouvelles à la main. On sait avec quel succès la fameuse

Gazette Ecclésiastique se distribuait dans la capitale, sous

les yeux même du lieutenant général de poUce, et à la

barbe de ses nombreux douaniers.

Cependant la lecture des feuilles pério liques était devenue

un besoin presque général; le gouvernement permit de nou-

velles publications, mais sous la surveillance et la responsa-

bilité de censeurs spéciaux. L'abbé Aubert, l'.illas de la

mince gazelle officielle, invoquait encore le privilège ga-

ranti à sa feuille par l'ordonnance de 17G1. Celait une

grande affaire; un arrêt du conseil avait, en 17T6, étendu au

Journal des Havants et à celui de Paris le privilège de

publication jusque alors octroyé à la Gazette et aux xiffi-

ches de labhé Aubert, qui n'étaient qu'un supplément a la

Gazette, mais sous la condition dafouinir neuf exemplaires

mCT. DE LA CONVERS. — T. lï.

de chaque numéro à la chambre syndicale de la librairie.

Les censeurs étaient spécialement chargés de signaler les

contraventions aux ordonnances et aux arrêts du conseil.

Nommés par le chancelier, ils n'auraient dû recevoir d'or-

dres que de ce chef de la magistrature , mais chaque mi-
nistre se croyait un droit de suprême juridiction sur les cen-
seurs, et le maréchal de Ségur provoquait toute la sévérité

du lieutenant général de police contre .Suard, qui avait

laissé insérer dans le Journal de Paris du 22 décem-
bre 17S6 un article consacré à l'éloge du comte de Guibert
gouverneur des Invalides. Le maréchal insistait « pour qu'il

fût prescrit au rédacteur de ne rien imprimer dans ses feuilles

concernant le militaire sans lui en avoir demandé l'approba-

tion, et surtout de ne jamais imprimer son nom ni en bien ni

en mal
;
que s'il contrevenait à cette défense, il prendrait les

ordres du roi sur sa désobéissance. >> Ministres, princes,

grands seigneurs, etc., tous se permettaient de gourmander
les journalistes et les censeurs

,
qui pour se maintenir dans

leur place prenaient le parti du plus puissant, non sans s'ef-

forcer de satisfaire à toutes les hautes susceptibilités et d'obéir

à des ordres souvent contradictoires. Les bureaux du chan-

celier et ceux du lieutenant général depolice étaient souvent en

opposition sur le même objet. Tel auteur qui avait obtenu

l'autorisation du censeur désigné par le chancelier élait

éconduit par un autre. Malheur à celui qui osait trop vi-

vement réclamer justice! une lettre de cachet lui imposait

silence ; et les censeurs eux-mêmes n'étaient pas moins ex-

posés aux boutades ministérielles que les auteurs et les li-

braires.

La censure des pièces de théâtre eût absorbé tous les

instants des bureaux des ministres, des conseils, du lieu-

tenant général et des quatre-vingt-seize censeurs, si tous les

auteurs avaient eu l'audaceet la prodigieuse activité de Beau-
marchais. La haute administration fut mise en émoi
par Le Mariage de Figaro et par Tarare. L'auleur s'était

fait dans tous les salons, dans tons les bureaux, de puis-

sants ennemis et de non moins puissants amis. Mais ce

n'était pas par lui seul qu'à cette époque la censure dra-

matique se voyait assiégée de sollicitations , de plaintes et

de recommandations. C'était une affaire d'Etat que l'examen

de la moindre bluelte. Qu'on juge des grandes pièces ! L'im-

pression de Mahomet fut l'objet d'une correspondance très-

active entre les ministres, le chef de la police et les censeurs.

Voltaire se moquait d'eux, en se plaignant de cette publi-

cation, qu'il avait provoquée lui-même. Il avait écrit de

Bruxelles au cardinal premier ministre potïr lui demander

justice contre les imprimeurs et les libraires; il s'était plaint

au lieutenant général de police
,
qui, dupe de cette mystifi-

cation, écrivit en marge de la lettre du malicieux auteur
,

c Ne faire réponse à Voltaire que dans huit jours. Si Jléri-

got ne déclare point d'où il tient le Mahomet, le faire met-

tre en prison pour huit ou dix jours. » Un censeur n'osait

se permettre de signer son avis qu'après en avoir soumis

ses motifs au lieutenant général de police. Ce préalable était

de rigueur pour les ouvrages dramatiques. Beaumarchais af-

firme que, pour obtenir la permission de faire -cpréseuter

son Barbier de Sèville, il avait fait inutilement cinquante-

neuf courses à l'hôtel du lieutenant général de police. Mais

ne sait-on pas que l'unique juge compétent de tous les ou-

vrages, c'est le public; et que jamais l'avis du censeur n'a

influé en rien sur le sort d'une pièce. La censure n'a pu ar-

rêter une publication vraiement utile. Les prohibitions, les

condamnations même, n'ont été pour les i)lus beaux ou-

vrages du dix-huitième sièclequ'unnouvel élémentde succès.

Bepoussée par l'opinion publique, qui déjà était une puis-

sance, la censure n'était plus en 1789 qu'une vaine forma-

lité, même avec l'appui des lettres de cachet et des prisons

d'État. La suppression en était demandée dans les cahiers

des trois ordres, lors de la convocation des états généraux ;

et cependant la déclaration des droits, qui garantissait k
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ciiaque citoyen celui de publier librenieut ses opinions, était

devenue loi de l'Élat, et la censure, qui n'était plus qu'une

anomalie, n'avait pas été formellement supprimée. Les cen-

seurs royaux, il est vrai, n'exerçaient plus leurs fonctions;

mais les nouvelles feuilles les plus remarquables par leur

énergie et leur indépendance ne pouvaient être envoyées

dans les provinces sans l'autorisation de ['assemblée re-

présentante de la commune de Paris. On appelait ainsi

la réunion des électeurs, qui dès le 12 juillet s'étaient con-

stitués en autorité municipale. On lit à la fin du 4' nu-

méro des Révolutions de Paris par Prudliomme : « Le.

comité de police autorise les administrateurs des postes à

faire passer dans les provinces, à mesure qu'ils paraîtront,

les numéros des Révolutions de Paris, portant les noms

de l'éditeur et de l'imprimeur. — Ce S août 17S9. — Fau-

cliet. De Mangin, Le Vacher de la Terriniére. » Cette auto-

risation , répétée dans les numéros suivants, ne doit point

être considérée comme un acte de censure, mais comme une

mesure d'ordre destinée à régulariser la circulation des

journaui et à fixer la rétribution due pour le port. Bien

qu'elle n'existât plus de fait, la censure fut supprimée par une

loi spéciale du 14 septembre 1791. Le mot censure ne repa-

rait dans la constitution de l'an lit que pour consacrer le

principe que tout citoyen a le droit de censurer les actes du

gouvernement. Mais le Directoire fit plus que d'exercer la

censure sur les écrits, il entrava de sa propre autorité la

publication des journaux qui, usant du droit de censure des

actes, attaquaient, signalaient au tribunal de l'opinion ceux

qui leur paraissaient contraires à la loi funJanientale.

La censure lut rétablie sous le consulat ; elle fut organisée

sous l'empire sur un plan plus large que sous l'ancien ré-

gime, et un nouveau ministère spécial fut créé soiis le titre

de direction générale de l'imprimerie et de la librairie ; un

censeur fut imposé à chaque journal : au Journal de l'Em-

pire ( les Débats ), M. Etienne; à la Gazette de France,

M. Tissot; au Journal de Paris, M. Jay, etc. Les auteurs

dramatiques furent soumis à la censure des bureaux de la

direction générale ou du ministère de la police. On lit avec

étonnementà la suite d'une comédie nouvelle de Colin d'Har-

leviile, ces mots : « \u et permis l'impression et la mise en

vente, d'après la décision de S. Exe. le sénateur ministre de

la police générale de l'empire, en date du y de ce mois, prai-

riai an xiii. Par ordre de S. E.xc., le chef de la division de

la liberté de la Presse, P. Lagarde. u

Le manuscrit de toutes les pièces nouvelles devait être en-

voyé au ministre de la police avant la représentation
,
qui

ne pouvait avoir Heu sans l'autorisation de ce ministre. Les

anciens ouvrages, même les classiques, ne pouvaient être

réimprimés sans approbation ; et il était rare que les ciseaux

de la censure respectassent les textes les plus inoffensifs.

Louis XVIII, par la déclaration de Saint-Ouen, reconnais-

sait le principe de la liberté de la presse au nombre des

dioits constitutionnels acquis à tous les Français. L'ar-

ticle» de la charte octroyée le 4 juin 1S14 était déjà une mo-
dification restreinte de cette déclaration. Le mot censure n'y

est pas écrit, mais le vague des expressions ouvre une voie

à son rétablissement, n Les Français ont le droit de publier

et de faire Imprimer leurs opinions en se conformant aux

lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. » Le gou-

vernement royal prélendit depuis que réprimer était syno-

nyme de prévenir, et une loi du 21 octobre 1S14 établit la

censure préventive. Le censeur nommé était Michaud,
de l'Académie Française. Le 24 mars 1815 Na|>oléon sup-

prima la censure. Le 20 juillet une ordonnance du roi établit

la liberté de la presse, les feuilles périoiliques exceptées.

D'autres ordonnances du 2S février, du S mars, du 30 dé-

cembre déclarent que les journaux ne pourront désormais

paraître qu'avec l'autorisation du roi jus(|u'iv la lin de la

session des cliamhres. Le 31 mars 1S20 une loi suspend la

libre publication des journaux et écrits pcriodi(|ues, et impose

la nécessité de l'autorisation aux journaux existants jusqu'à

la fin de la session. Le 1" avril établissement d'une commis-
sion de censure au minislèrede l'intérieur pour faire l'examen
préalable de tous les journaux et écrits périodiques. Celte

commission se composait de douze censeurs. Le 26julllet l S21

une loi renouvelle celle du 31 mars de l'année précédente

pour les trois premiers mois de la session. Le 16 août I82i

le ministère Vilièle rétablit la censure. Abolie par Charles X,
le 29 septembre de la même année, elle est rétablie le

24 juin 1S27, par une ordonnance qui crée uu bureau com-
posé de dix censeurs, et un conseil de censure composé de

pairs, de députés et de magistrats. Cette décision ne resta

pas longtemps en vigueur; l'opinion s'était prononcée; les

nouveaux censeurs, dans lesquels se trouvaient quelques

hommes de lettres jouissant d'une certaine popularité, n'a-

vaient pas été mieux accueillis que leurs obscurs devan-

ciers. Enfm les fameuses ordonnances de juillet 1S30 ren^

dirent à la censure toute son intensité. Elle aurait été plus

arbitraire que jamais, et sans aucune garantie contre l'om-

nipotence ministérielle. Les ordonnances et le trOne dispa-

rurent sous les barricades populaires. La censure fut légale-

ment abolie par la charte de 1830, en termes clairs et précis :

La censure ne sera jamais rétablie. Néanmoins elle fut

formellement rétablie par les lois de septembre 1S35 pour

la représentation des pièces de théâtre, les gravures et les

médailles. Quant aux livres et aux journaux, ils ne cessèrent

jamais, en tout cas, d'être soumis à la censure de leurs impri-

meurs, qui en vaut bien une autre. Dcfei ( de ITonne ).

« Il y a toujours eu une censure, dit quelquepart Alexandre

Dumas, excepté dans les deux ou trois premiers mois qui

suivent le jour où les princes montent sur le trône , et les

deux ou trois mois qui suivent le jour où ils en sont chas-

sés. Alais ces trois mois écoulés la censure, qui a fait le

plongeon , reparait sur l'eau, et trouve toujours quelque mi-

nistre, autrefois libéral, ou même républicain, pour lui

tendre la perche. »

La révolution de Février rendit à la presse toute sa liberté.

Ce no devait pas être pour longtemps. La dictature du gé-

néral Cavaignac supprima sans facondes journaux au

nom du salut public. Bientôt une loi rétablit provisoirement le

timbre, les cautionnements, et tout ce qui s'ensuit On s'ar-

rêta pourtant devant la censure. On devait aller bien plus

loin. La censure fut d'abord rétablie pour les pièces de théâtre.

D'un autre côté, le jury se montrait impitoyable ; et, malgré

l'aggravation de la pénalité, presque tous les procès de

presse aboutissaient à une condamnation. Au 2 décembre
1S51 la censure fut rétablie de fait. Toutes les imprimeries

furent occupées militairement ; les journaux ne purent plus

paraître sans autorisation préalable , et les ùnprimeurs fu-

rent invités à ne rien imprimer sans l'agrément de l'auto

nié. Cela dura tout le temps de la crise. Bientôt la presse

passa dans les attributions du ministère de la police; et

si aujourdluii les journaux et les livres ne sont pas cen-

surés, la plume n'en est pas moins lourde à manier. Cau-

tionnement , timbre, avertissements, suspension , suppres-

sion , lourde condamnation
,
pénalité eflrayante ,

juridiction

correctionnelle au lieu du jury
,

quel faisceau d'cpées de

Damoclès suspendu sur la tête de ces pauvres écrivains;

Mais enfin le peuple français l'a voulu. Se fallait-il pas que

quelqu'un fût l'auteur de tous ses maux ? S'était-ce pas la

presse qui avait amené la république? Cbacim de crier /laro

sur le baudet !

L'n loup quelqiK

Ou'il IjUait dcr

; prouva p;

audit aniiu:'!
,

vouait tout le

sa liaraDirue

Heureusement les plus braillards d'autrefois n'avaient pas

été les derniers à tourner casaque. Plusieurs sont sans doute

maintenant chargés de surveiller la mauvaise presse. La

censure préventive existe d'ailleurs toujom-s pour les iinag».
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les objels d'art , les représentations Uiéàtrales, les journaux

et autres écrits imprimis à l'étranger. On ne laisserait peut-

être pas paraître aujourd'hui le portrait du général Cavai-

gnac, sauveur de la société en 184S, ni celui du général

Cliangarnier, sauveur de la société en 1849, ni celui d'une

inlinilu d'autres sauveurs ignores, lit pourtant, malgré les

ciseaux de la censure et les mille yeux de la police, tout

circule, tout se lit; le peuple seulement paye plus cher,

savoure avec plus d'avidité le fruit défendu , retient mieux

,

et (iuelc|ues pauvres colporteurs , souvent sans opinion, vé-

rilaiiles contrebandiers de la pensée, soldent en mois de pri-

son la curiosité des uns, la crainte des autres.

CEASURE ( néologie ). Ou donne ce nom à une peine

ecclésiastique, spirituelle et médicinale, par laquelle un

clirélien pécheur et contumax est privé, en tout ou en par-

tie, des biens qui sont à la disposition de l'Église : » La cen-

sure, dit l'archevêque de Reiras, M. Gousset, dans sa

Théologie mdi'ale , est une peine ; c'est un châtiment qui

suppose nécessairement une faute. C'est une peine ecciesios-

ti(jue;e\le ne peut être portée que par ceux qui sont déposi-

taires de l'autorité de l'Eglise. C'est une peine spirituelle, à

la différence des peines temporelles, qui sont inlligces par le

pouvoir civil. Elle est médicinale, salutaire. En punissant

un de ses enfants par la censure, l'Eglise se propose moins

de le châtier que de le corriger... Et c'est parce que la cen-

sure est une peine médicinale que l'on n'excommunie point

ceux qu'on n'espèi e pas ramener à de meilleurs sentiments, à

moins que l'excommunication ne soit jugée nécessaire pour

prévenir le scandale ou inspirer aux lidcles une terreur sa-

lutaire. » Le pape, en vertu de sa juridiction universelle,

peut porter des censures par toute la chrétienté; les évê-

ques le peuvent seulement dans leurs diocèses respectifs.

La censure appartient également aux supérieurs d'ordres

religieux dans l'étendue de leur juiidiction, aux chapitres

des églises cathédrales pendant la vacance du siège Le

métropo'.ilain ne peut infliger des censures contre les diocé-

sains ses suffragauts, si ce n'est en cas d'appel ou lorsqu'il

visite les diocèses de sa province.

Les canonistes divisent la censure en excommunica-
tion, sus pense et interdit. Les rois de France ont tou-

jours contesté aux papes le droit d'exercer sur eux la cen-

sure. On distingue la censure a jure
(
portée par le droit

canonique commun , on par le droit particulier de chaque

diocèse ), de la censure ab homme ( portée spécialement sur

telle ou telle personne par un supérieur ecclésiastique). La

première est seule générale et perpétuelle. On les distingue

encore en censure de sentence prononcée ( latœ sentent in'),

s'encourant par le fait même , sans que le juge ait besoin

de rendre une nouvelle sentence, et en censure de sentence

comminatoire (sententix ferendx), pour tajuelle une

nouvelle sentence est nécessaire. La première se caractérise

par les mots ipso facto, la seconde par les mots sub pirna

excommunicalionis. Avant 1789 la censure n'était admise

comme valable devant les tribunaux français que prononcée

par sentence , après une procédure régulière.

CEAiSURE ( Droit), peine que les chambres de notai-

res, d'avoués, d'huissiers, et les conseils de discipline des

avocats sont autorisés à prononcer contre les membres de la

corporation qui manquent gravement à leurs devoirs. Cette

peine est également appliquée par les tribunaux et les cours

impériales aux juges et aux conseillers qui se rendent cou-

pables de quelque faute. Enfin c'est par voie de censure

que la cour de cassation procède contre les juges qui se

rendent coupables de fautes graves non qualifiées délils

par les lois et auxquelles elles n'ont pas appliqué de pei-

nes proprement dites. Le droit de censure sur les officiers

du ministère public appartient au procureur général im-

périal.

La dernière Assemblée législative avait aussi introduit

dans son règlement cette peine contre ses inenibrcs.
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CE\TARQUE. Voyez Centuiuon et Centemek.
CEMTAL'REE. C'est un des genres les plus nombreux

de la famille des cynarocépliales, et dont nous ne citerons

que les espèces les plus importantes. Le type du genre est

la grande centaurée ( centaurea ccntaureum), plante fort

anciennement connue, puisque, suivant la fable, elle aurait

reçu ce nom du Centaure Chirou, guéri par l'usage de

cette herbe d'une blessure que lui avait faite une des llèches

d'Hercule. La tige de la grande centaurée est glabre, cylin-

drique, haute d'un mètre; elle porte de grandes feuilles

pinuatifides et des fleurs grosses, puipurines et globuleuses,

à écailles calicinales glabres, ovales, obtuses, entières.

La centaurée musquée ( centaurea moschata ) doit son

admission dans nos jardins à la beauté et à l'odeur agréable

de ses fleurs. Elle est originaire du Levant.

Plusieurs centaurées sont vulgairement connues sous diffé-

rents noms : tels sont la jacée , le b luet , le barbeau de
montagne, \e chardon bénit , le chardon étoile. La jacée

(centaurea jacea) fournit une belle couleur jaune; les

troupeaux la broutent dans les pâturages. Ses Heurs sont

purpurines, solitaires, terminales; elles paraissent en juin et

en juillet. Ses feuilles sont lancéolées, entières , ou bordées

de quelques dents ou de lanières étroites.

Le barbeau de montagne ou centaurée de montagne
(centaurea montana ) est originaire des lieux élevés de la

Suisse , du Daupbiné, de l'Auvergne, etc. Sa tige est uni-

llore, peu élevée. Ses feuilles sont molles, lancéolées : sa Heur

ressemble à celle du bluet, mais elle est plus grande.

Le chardon bénit ou centaurée bénite ( centaurea be-

nedicta ), qui croit en Espagne, dans les contrées méri-

dionales de la France et dans plusieurs Iles de l'Archipel, se

reconnaît aisément aux grandes bractées qui environnent ses

fleurs. Ses feuilles sont oblongues, dentées; les inférieures

sinuées, à dentelures faiblement épineuses. Ses fleurs sont

jaunes , avec un calice lanugineux et épineux. Celte plante

doit le nom de chardon bénit aux propriétés qu'on lui at-

tribuait, et qui se réduisent à une amertume très-prononcée,

qui annonce qu'elle peut avoir sur l'estomac et le tube in-

testinal une action tonique , favorable dans certaines circons-

tances.

Le chardon étoile ou centaurée chausse-trape ( cen-

taurea calcilrapa ) doit son nom à ses épines calicinales

blanches, disposées en étoile avant l'épanouissement des

fleurs. Cette centaurée, ainsi que l'indique son appellation

linnéenne, a été aussi comparée aune chausse-trape. Ses

feuilles sont molles, pinnatifides ; les fleurs sont purpurines.

Cette plante, qui a eu quelque réputation comme diuré-

tique et fébrifuge, est commune sur le bord des chemins,

aux lieux stériles et pierreux des contrées tempérées de

l'Europe.

Nous ne pousserons pas plus loin l'énumération des es-

pèces de ce genre, qui n'en renferme pas moins de 240.

Ajoutons seulement que la plante dite petite centaurée n'en

fait pas partie. Linné l'avait placée parmi les gentianes;

mais les botanistes modernes Tout rangée dans le genre

erythraa. La petite centaurée ( crythrxa centaunum )

. croit communément dans les bois , et fleurit en juillet et

aoat. Sa tige , haute de trente à cinquante centimètres , se

divise en rameaux dichotomes, et se termine par des co-

rymbesde fleurs roses et sessiles, que l'on emploie en in-

fusion, et qui passent pour un excellent fébrifuge et stoma-

chique. Les feuilles inférieures sont ovales;- les supérieures,

lancéolées.

CEATAURES, en grec KivTaupoi ( de -/.EVTeiv, piquer,

et TaOpo;, taureau ), c'est-à-dire tueurs de bœufs. 11 estasse/,

probable que ce nom fut à l'origine celui d'une peujilade

sauvage, errant dans les forêts et les montagnes, où elle s'oc-

cupait surtout de donner la chasse aux taureaux. Homère

,

qui ne mentionne leur nom que vers la fin de VOdijssée, ne

les déiieint pas encore sous la double forme d'iionune el f'«

100.
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cheval tout à la fois. Elle apparaît pour la première fois au

siùcle de Pindare. Ce poète raconte qu'lxion eut de >'é-

phélé , le Centaure , lequel procréa sur le mont Pélion avec

les juments de Magnésie les autres centaures {hippocen-

iaures). Il est surtout question dans la Fable de deux de

leurs combats, l'un contre les Lapitlies, à l'occasion des

noces de Piritlioiis , l'autre contre Hercule cliez le cen-

taure Pliolus. Les plus anciens monuments prouvent que ce

fut peu à peu seulement qu'on arriva à transformer leur

corps à partir de la ceinture en celui d'un cheval à quatre

pieds. On y voyait en effet uu centaure ayant à la vérité les

pieds de derrière d'un cheval, mais ceux de devant d'un

homme. Plus tard leur ressemblance avec les satyres et leur

passion ardente pour le vin les firent rattacher au culte de

Bacchus ; toutefois ils n'y figurèrent pas comme des sau-

vages, mais comme des êtres domptés par la toute-puis-

sance de Bacchus. Les monuments de l'art antique nous font

voir qu'on reconnaissait des centaures mâles et femelles.

Le célèbre Buttmann a supposé , avec apparence de rai-

son, que les Centaures étaient quelque peuple de cavaliers

nomades, qui s'étaient fixés en Thessalie, où abondaient

les pâturages. Les cavaliers brésiliens, si habiles à lancer le

lacet et à prendre ;i la course des chevaux sauvages, peuvent

nous donner une idée de ce que furent les Centaures. D'où

étaient-ils venus en Thessalie'? On n'en sait rien. Ce qu'on

sait fort bien, c'est qu'ils étaient des voisins très-incommo-

des , une race sauvage et turbulente , dit Slrabon d'après d'an-

ciennes autorités. Pirithoùs, Thésée, Hercule, grands

ennemis des brigands et du brigandage, les combattirent et

les expulsèrent enfin. Quelques Centaures se réfugièrent en

Arcadie, d'autres dans des gorges du mont Pélion. Les au-

teurs mythiques ne parlent que de leurs attentats sur la pu-

deur des jeunes filles. Presque tous les Lapitlies ou Centaures

furent attaqués, anéantis ou dispersés; Chiron cependant

dut à son genre de vie plus modéré de rester en Thessalie,

c'est-à-dire que ce Centaure et quelques autres restèrent in-

corporés aux habitants, mais réduits à un si petit nombre

que leurs exercices favoris d'équitation tombèrent en désué-

tude; la Grèce n'usa des chevaux que pour les atleler aux

chars, jusqu'à la 33' olympiade , où les courses de chevaux

furent introduites dans les jeux olympiques.

Quant au combat ( ou à la guerre } des Centaures et des

Lapitlies, si élégamment décrit par Ovide, Diodore de Si-

cile nous apprend qu'il eut lieu une première fois à l'occa-

sion de la succession d'Ixion,à laquelle Pirithoùs ne voulait

point que les premiers prissent part , malgré les droits for-

mels qu'ils y avaient; et une seconde fois aux noces d'H ip-

podamie ou Déidamie , fille du roid'Argos, avec Piri-

thoùs
,
qui s'était réconcilié avec les Centaures et les avait

invités à son mariage. Ces derniers , échauffés par le vin
,

s'y seraient conduits d'une manière peu décente, et auraient

obligé les Lapitlies à les chasser de leur société
;
puis, ceux-

ci , sous la conduite d'Hercule, de Pirithoùs et de Thésée,

les auraient poursuivis jusque dans leur retraite et les au-

raient obligés de quitter le pays pour se retirer en Arca-

die : récit ou allégorie qui peut se traduire par l'existence

d'une lutte entre deux peuples de la Grèce, les Centaures

et les Lapitlies, dont les uns représentaient la cavalerie de

nos jours et lei autres Vin/nnterie, laquelle eut le dessus,

peut-être parce qu'elle était plus nombreuse et qu'elle avait

un plus long exercice de son arme que la première.

Quoi qu'il en soit de toutes les fables relatives à ces mons-

tres, elles finirent par prendre le caractère de la vérité,

même aux yeux d'hommes que leur science aurait dû

empêcher d'y croire. Diodore de Sicile , Hygin et plusieurs

autres écrivains, parlent de la naissance de ces monstres

comme d'une chose toute naturelle. Plutarque, dans son

llanquct (tes scy)/ iojM, rapporte qu'on avait envoyé à

l'ériandrc, roi de Corinthe, un jeune centaure qu'une

jument venait démettre au jour, ce qui surprit tellement

toute la cour, que l'on crut voir dans ce fait extraordinaire
une preuve de la colère des dieux

, qu'il fallut , ajoute-til,

apaiser par un sacrifice. Pline assure avoir vu un hippo-
centaure qu'on apporta d'Egypte à Rome sous l'empire de
Claude, " embaumé dans du miel », à la manière de ce temps-
là

;
et cette fable se trouve répétée et confirmée dans Plilé-

gon de Tralles. Saint Jérôme fait aussi la description d'un
/lippocentaure que saint Antoine rencontra dans le désert
lorsqu'il allait voir saint Paul ermite; et le prophète Isaie
parle ilesfinocentaurcs, qu'Élien regarde comme de véri-
tables animaux. Gallien

,
qui vivait peu de temps après Phlé-

gon , est le premier qui ait révoqué en doute ces histoires

aprocryphes, et qui les ait reléguées au nombre des inven-
tions de l'esprit poétique.

CEiV'TEIVAIRE (du latin ccntenarius), celui ou celle

qui a cent ans, qui a atteint ou passé cent ans. Il y a plus
de centenaires dans les pays froids que dans les pays chauds.
Quoique les tables de la mortalité en France deDuvillard
admettent que sur 1 million d'individus qui naissent, 207
atteignent l'âge de cent ans , rien n'est moins certain souvent
que l'âge de beaucoup de centenaires. La coquetterie

, qui

pousse tant de personnes à se rajeunir dans la pr. mière
moitié de la vie, les engage dans la dernière à se donner plus

d'âge. Toutes font comme la mère d'un célèbre banquier,

qui, dit-on, désirait vieillir. Avouer cent ans en effet, lors-

qu'on est encore vert, c'est rajeunir.

CEiVTEXIER, officier de la milice romaine, dont la

qualification succéda, comme le témoigne Végècc, à celle des
centurions, après l'abolition de la république. Léon nous
montre les cenleniers byzantins (centai-gues) obéissant aux
comtes : tel était aussi l'usage français sous la première et

sous la seconde race. Voltaire nous apprend qu'au temps de

Charlemagne les centeniers (centenarii) commandaient les

soldats qu'enrôlait un comte. Le centenier marchait avant

l'aldionnaire , et l'on voit dans un capitulaire qu'il était

noble (Ho6i/M), mot qui alors signifiait officier. Cependant
les charges de centeniers existaient en temps de paix comme
en temps de guerre. Les centeniers disparaissent sous la troi-

sième race; maison en retrouve d'une espèce différente dans

les bandes des légions de François I'"' ; ils y étaient à la tête des

centaines, et commandaient quatre caps d'escouade. La déno-

mination actuelle de capitaine ou d'officier d'un rang ana-

logue donne l'idée d'un centenier antique. Dumouriez témoi-

gne dans ses mémoires qu'on a aussi donné en 1792 le nom
lie centeniers à une levée extraordinaire de soldats formés

en compagnies de cent hommes. Dans les dernières guerres

de l'empire les compagnies d'i n fi rm i e r s étaient commandées

par des cenleniers et par des sous-centeniers. G"' B.vrdi.n.

CEXTIARE, CE.NTIGR.OLME , CENTILITRE , CEN-
Tl.ME, CENTIMÈTRE. VoyezXuE, Gramme, Litre, Franc,

Mktre et.MÉTRiQiE ( Système ).

CEi\TIÈJIE DEiXlER. On désignait ainsi autrefois

un impôt indirect et proportionnel qui était payé au roi à

raison de toute mutation de biens immeubles et droits

réels qui avait lieu par vente, échange, donation, adjudi-

cation par décret, ou par autres titres translatifs de propriété,

et enfin par succession collatérale. Le montant de ce droit

était de la centième partie des prix portés dans les con-

trats. Si la valeur de la chose à laquelle le droit était dû n'é-

tait point indiquée, il était fixé de gré à gré et contradictoi-

rement entre les fermiei's du roi et les nouveaux proprié-

taires. Le droit de centième denier fut établi par un édit du

mois de décembre 1703 coimu sous le nom spécial d'édtt des

insinuations laiqties. Il a été remplacé par d'autres droits,

dont nous parlerons sous les mots Enrecistreme.nt et Impôt.

CEXTIGRADE {decentum, cent, et gradiis, de-

gré ), nom donne au thermomètre divisé suivant l'échelle

de Celsius.

CEIVTIM.WES, en grec Hecatoncliires. Ainsi s'ap-

pelaient les trois gigantesques fils d'Uranus et de Ga-a, Cut-
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tus, Briarée et Êgc'on. Ces monstres à cinquante têtes

et à cent bras inspirèrent même à leur père une telle terreur

qu'il les encliaina aussitôt après leur naissance et les ren-

ferma au fond de la terre. Ils y vécurent dans la tristesse

et la désolation jusqu'au moment où Jupiter, à qui un oracle

avait prédit qu'il ne triompherait des Titans qu'avec le se-

cours des Centimanes, les déterra, et leur fit enfin aperce-

voir la lumière du soleil. Après s'être réconfortés avec du nec-

tar et de l'ambroisie , ils se mêlèrent à la lutte
,
qui durait

déjà depuis dix ans. Ils combattirent armés d'immenses blocs

de rochers, avec lesquels ils écrasaient à chaque coup trois

cents Titans à la fois, et ceux-ci finirent par être complète-

ment vaincus. Ils furent alors enchaînés à leur tour
,
puis

précipités an fond du Tartare , où les Centimanes furent

chargés de les garder.

CEi\T-JOÙRS. C'est la dernière période du règne de

Napoléon, commençant le 20 mars 1815, jour où l'empe-

reur, revenu de l'ile d'Elbe, reprit possession du trûne de

l'rance, et finissant le 28 juin , jour de la seconde restau-

ration des Bourbons. L'inter\alle entre ces deux dates est

exactement de cent jours. Parti le 24 février, de Porto-Fer-

rajo, avec BOO hommes, Napoléon, échappant à tout danger,

revit la terre française le 1'^'" mars, et débarqua au golfe

Juan. Son bivouac fut établi dans une plantation d'oliviers

,

où il reçut un accueil empressé des habitants de la cam-

pagne. Un capitaine de la garde et quinze hommes furent

détachés à .intibes. lis entrèrent dans la ville aux cris de

vive l'empereur ! mais ils durent aussitôt déposer leurs

armes. Néanmoins sur les onze heures du soir, la petite

troupe, que l'empereur appelait la députation de la gai-de.

se mit en route, et fit quatre-vingts kilomètres tout d'une

traite, sans êtte inquiétée. On était le 5 à Gap. Là Napo-

léon ne conserva auprès de lui que 10 cavaliers polonais

et 40 grenadiers. Le temps passé dans celte ville fut em-

ployé à l'impression de proclamations improvisées sur mer.

Ces proclamations réveillèrent en sursaut le peuple des cam-

pagnes. L'apparition de cet homme , défiant , à la tête d'un

millier de soldats , la monarchie des Bourbons, produisit

jusque chez ses ennemis une admiration électrique. Il se

trouvait lui-même sous la fatalité de cette action prodigieuse
;

il avait oubUé son abdication, et, regardant comme non

avenu tout ce qui s'était passé depuis la capitulation de

Paris, il intitulait encore ses proclamations à Gap : Napo-
léon, par la grâce de Dieu et les cons/itutions de l'em-

pire, empereur des Français. A Sisteron , le maire voulut

s'opposer au passage de cette troupe, prétextant la crainte

que ses administrés ne fussent pas payés de leurs four-

nitures. Cambronne lui jeta sa bourse. La ville s'en

serait bien passée. Elle fournit des vivres avec prodigalité
,

et offrit un drapeau tricolore au bataillon de l'ile d'Elbe.

Cambronne formait l'avant-garde avec 40 grenadiers : il se

trouva, au sortir de Sisteron, arrêté par une colonne envoyée

de Grenoble. Aussitôt l'empereur s'avance. Jlettant pied à

terre, et découvrant sa poitrine : « S'il en est un parmi

vous, dit-il aUx soldats de Grenoble, qui veuille tuer son

général, sou empereur, il le peut ; le voici ! » Les soldats ré-

pondirent tous par le cri de vive l'empereur ! et, se pressant

autour de lui, ils baisèrent ses mains, ils embrassèrent les

aigles. Ce moment fut décisif. L'empereur se mit en route

avec ce nou\ eau bataillon
,
qui voulut marcher le premier

sur la division qui couvrait Grenoble. On s'avançait au mi-

lieu d'une immense population. Entre Vizille et Grenoble,

arriva au pas de course le 7" de ligne, commandé par

Labédoyère. Les deux troupes mêlèrent leurs rangs aux

cris mille fois répétés de rive l'empereur!

Napoléon se décida à aller le soir même à Grenoble. Le
général Marchand avait tait rentrer la garnison et fermer les

portes. Cette garnison était silencieuse sur les remparts

,

tandis que la troupe assiégeante marchait l'arme renversée,

avec les explosions d'une joie bruyante bt l'attitude d'une
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confiance absolue. Les acclamations de v'ive Grenoble! vive
Napnlmn! rive la France! annoncèrent bientôt l'arrivée

de la colonne impériale. Dés qu'ils reconnurent Napoléon
,

les soldats de Grenoble répondirent par le cri unanime de
vive l'empereur! Les habitants ,se précipitent aux portes,
les enfoncent, et, au son des fanfares, en jettent les débris
aux pieds de Napoléon. Tout est décidé maintenant, dit

l'empereur à ses officiers, nous allons à Paris! »

Le lendemain , s mars, Napoléon fut salué empereur par
toutes les autorités. « J'ai su que la France était malheu-
reuse, dit-il alors. Je suis venu pour la délivrer du joug des
Bourbons; leur trône est illégitime. Mes droits ne sont
autres que les droits du peuple. Je viens les reprendre, non
pour régner : le trône n'est rien pour moi ; non pour me
venger : je veux oublier tout ce qui a été dit , fait et écrit

depuis la capitulation de Paris. J'ai trop aimé la guerre, je
ne la ferai plus Nous devons oubUer que nous avons été
les maîtres du monde Je veux régner pour rendre notre
belle France libre, heureuse, indépendante... Je veux être

moins son souverain que le premier et le meilleur de ses

citoyens. « Ce fut ainsi que Napoléon redevint subitement
l'homme du peuple. A la revue, il redevint l'homme des

soldats. Les proclamations de Gap furent imprimées de nou-
veau , et des courriers expédiés , disant sur leur route que
l'impératrice avait ordre de revenir avec le roi de Rome, que
l'Autriche était d'accord avec l'empereur, que le roi de Na-
ples marchait avec 80,000 hommes. Non content de s'em-

parer ainsi de l'opinion , Napoléon saisissait le pouvoir im-
périal, et rendait un décret portant qu'à dater du 15 mars
les actes publics seraient dressés et la justice rendue en son

nom. Un autre décret, un peu plus politique, prescrivait

l'organisation de la garde nationale dans les cinq départe-

ments qu'il venait de traverser.

Après la revue de la garnison , elle se mit en marche sur

Lyon au nombre de 0,000 hommes. Il y avait sijî. jours que

cette merveilleuse révolution continuait son cours, lorsque

le 7 mars le Moniteur donna avis du débarquement de Na-

poléon par deux ordonnances , dont l'une le mettait hors

la loi, prescrivant, en style gothique et féodal, de lui courir

sus, et l'autre convoquait les chambres. Le 8 le Moniteur

publia un mensonge, dont les émissaires arrivés de Grenoble

révélèrent le soir même toute la sottise. Il publia que Napo-

léon, poursuivi par les populations et abandonné des siens

,

errait dans les montagnes. Cependant, le comte d'.irtois, le

duc d'Orlrans et ie maréchal Jlacdonald partaient pour

Lyon, où 15,000 gardes nationaux et 10,000 hommes de

ligne devaient suffire, disait-on, pour arrêter Bonaparte,

tandis que les généraux Marchand ef Duvernet,le duc d'An-

goulêmeet le prince d'EssIing lui fermeraient la retraite. Le

général Lecourbe avait ordre d'inquiéter les fiancs de la

troupe impériale, et le maréchal u d i n o t , avec les fidèles

grenadiers royaux, était en marche. Chacun au château

était plein de confiance et d'ivresse. Malheur à qui aurait

douté ! Louis XVIII seul était loin de partager l'assurance

de son entourage. Les proclamations de Gap circulaient dans

tout Paris ; la police n'y pouvait rien. La conspiiation mili-

taire de Lille et de la Fère avait été arrêtée par le maréchal

Mortier. Elle représentait un liers parti, dont la devise était

la charte , mais dont le but était la royauté du duc d'Orléans.

Les généraux qui l'avaient formée étaient arrêtés. On n'eut

pas le temps de les juger. Le IG mars Us étaient sous l'aigle

de Napoléon.

Le 10, à sept heures du soir, et presque sous les yeux

du comte d'Artois, Napoléon était entré au faubourg de la

Guillotière. Dans la journée le prince avait passé la revue,

pour mieux s'assurer des dispositions des troupes : Crie vive

le roi ! avait-il dit à un vieux sous-officier. — Impossible,

monsieur, lui avait répondu le vétéran, je ne peux crier

que vive l'empereur! Les princes durent partir, et ne furent

suivis que d'un seul garde national à cheval. Napoléon le
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drcora. Le retour du comle d'Arlois à Paris annonça l'ar-

rivée de rs'apoléon à Lyon, non-seulement sans résistance,

mais au milieu de l'enthousiasme des habitants. D'un autre

côté, neuf discrets lancés de Lyon apprirent à la France sous

quelle raison d'État allait s'installer le nouveau gouverne-

ment impérial. Le général Bertrand refusa de les signer :

<i Ce n'est pas, dit-il, ce que l'empereur nous a promis. » Le

duc de Bassano refusa aussi plus tard de les signer à Paris.

Les séquestres, les confiscclions , ne pouvaient être sanc-

tiomiés par des amis de la liberté. Mais la multitude, qui

voyait la satisfaction de ses antipathies et de sa vengeance

dans ces décrets, les accueillit avec le transport aveugle

qui caractérise ses passions. En même temps. Carnet écrivait

à Napoléon pour lui promettre l'appui des patriotes, s'il

voulait donner des garanties de liberté.

Dans ses perplexités, la cour cherchait de tous cotés

quelque appui : le comte d'Artois, au risque de tomber roicle

mort à l'aspect d'un régicide, consentit enfin à voir Fouché

tliez le duc d'Havre. lîourienne était si connu par sa

haine pour son bienfaiteur, qu'il avait remplacé à la police

riionnfte Dandrc. Mais la conversation de Fouché avait

paru si étrange au comte d'Artois, que Bouricnne reçut

l'ordre de le faire arrêter. L'«s-n)inistre de la police l'avait

prévu : il prit la fuite. On remplaça aussi à la guerre le

maréchal Seult par le général Clarke. A la revue que

le comte d'Artois passa de la garde parisienne , il demanda

aux 30,000 hommes qui la composaient quels étaient ceux

qui voulaient aller combattre l'ennemi.' 200 hommes à peine

sortirent des rangs. Quant aux volontaires royaux
,
qui de-

vaient faire partie de l'armée du duc de Berry, aucun ne

se présenta. Il n'est pas besoin de parler de l'armée : elle

attendait l'empereur sous le drapeau blanc. Enfin le maré-

chal Xey fut nommé au commandement de l'armée de l'est,

uniquement parce que la cour attribuait à ses menaces l'acte

d'abdication de Fontainebleau. Ce fut sous l'empire de telles

nécessités
,
que Louis XVIII ouvrit son parlement. Il y fit

voir sans ostentation la majesté du malheur, de l'âge et du

courage. L'attendrissement fut général quand le roi dit d'une

voix ferme : « Je ne crains rien pour moi , mais je crains

pour la France : pourrais-je, à soixante ans, mieux terminer

ma carrière qu'en mourant pour la défense de l'État? » Et il

prononça hautement le serment à la charte. Après ce ser-

ment, qui fut suivi des cris d'usage : Mourons pour le

roi! guerre à ftistirpateur : le comte d'Artois, qui jus-

que là n'avait pas eu la pensée de ce serment , le prêta au

nom de sa famille , et les deux frères s'embrassèrent. Cette

petite scène , concertée d'avance , avait été décidée dans le

conseil du 14 pour contre-balancer l'impression fâcheuse

que venait de produire ta défection du maréclial .\eij.

Napoléon termina son séjour à Lyon par de nobles adieux

aux habitants. Le 15 l'empereur était à Avallon. L'armée

du maréchal Ney voulait marcher sur Lyon, non pour

combattre Napoléon , mais pour le suivre. La déclaration

lie cette armée au centre de la France était décisive pour

l'empereur. Il alla au-devant d'elle à Auxerre, où le is il

embrassa le maréchal. Ce fut là qu'il reçut la fatale nou-

velle de l'invasion en Italie de son beau-frère Joachim.

Néanmoins Na|>oléon ordonna à l'armée de se diriger

sur la capitale. Le 20 , à quatre heures du matin , il ar-

riva à Fontainebleau. A midi des courriers lui apprirent

la nouvelle du di'part du roi. Il se décida alors à se mettre

en route pour Paris. Cette journée du 20 mars 1815 res-

tera, par la double scène de la fuite de la famille royale et

de l'entrée triomphale de l'empereur dans la capitale, uu

des plus grands tableaux d'histoire que nous connaissions.

Aussitôt installé aux Tuileries , l'empereur s'occupa de

la composition de son ministère. Cambacérès reparut à

la justice, Caulaincourtanx affaires étrangères, Decrès
il la marine , Gandin aux finances. Mol lien au trésor,

Fouché à la police; Davoust eut la guerre, et Carnot

l'intérieur; la secrétairerie d'État revint au duc de Bassano ;

M. Mole passa aux ponts et chaussées; La valet te garda
la poste où il s'était replacé le matin même du départ du
Louis XVIII ; l'intendance des bâtiments fut acceptée par
Champagny, et celle de la liste civile par Montalivet:
la préfecture de police fut donnée au conseiller d'État Real ;

et celle de la Seine au comte de Bondy; le conseil d'État
de l'empire reprit, dans son intégrité, sa haute place dans le

gouvernement. Il n'y avait donc de nouveau dans le per-
sonnel de cette organisation que le républicain Carnot, qui
reçut pour la première fois le titre de comte. Enfin le ba-
taillon sacré de l'Ile d'Elbe arriva. A la revue il occupa \c.

place d'honneur. Les paroles que l'empereur adressa aux
troupes ne laissèrent plus aucun doute sur ses projets.

-Mais les salons étaient moins bien disposés que la cour du
palais ; et une admirable déclaration du conseil d'État sur
la nullité de l'abdication de Fontainebleau, ainsi qu'une
adresse des ministre» à l'empereur, dut prouver à Napo-
léon la nécessité d'appuyer son gouvernement sur les ga-
ranties libérales que la nation avait vainement demandées
aux Bourbons.

Ces mémorables adresses, ainsi que celles de tous les

ordres de l'État, furent apportées à l'audience solennelle du
26 mars

;
les réponses improvisées otfrirent plutôt de vagues

généralités que des engagements. L'adversité n'avait, sous ce
rapport , modifié en rien le caractère de l'empereur : il ne
voulait être forcé à aucune concession. Cependant, dès le 24
il avait aboli l'ordonnance royale sur la censure. On resta

donc, après cette audience, dans une indécision très-pronon-

cée sur la marche politique de la haute administration ; mais
on put se convaincre

,
par le rappel du service d'honneur

de l'empereur et de l'impératrice, que rien n'était changé
dans ce cérémonial de cour, dont on avait espéré la suppres-
sion. Napoléon avait dit , en trouvant la table de son cabinet

encombrée de livres de piété : •< Le cabinet d'un roi doit être

une tente, et non un oratoire. » Mais, d'un autre côté. Na-
poléon avait reçu , dans sa marche rapide, un grand nombre
d'adresses à Louis .WllI des autorités civiles et militaires,

qui lui en envoyèrent le lendemain d'aussi dévouées. Il

croyait sans doute pouvoir faire aussi peu de cas des vœux
des corps constitués que de leurs félicitations servîtes. Habi-

tué à ne compter que son armée, il ne comprenait la sou-

veraineté du peuple qu'autant qu'il en était l'expression ; et

pourtant les acclamations populaires étaient des demandes

de liberté. Toutefois, des décisions réformèrent les disposi-

tions d'une partie des décrets de Lyon relativement aux sé-

questres des biens anciens et nouveaux des émigrés et aux

promotions de la Légion d'Honneur quiavaient eu lieu depuis

la Restauration. Le travail fut rendu à la classe ouvrière;

Paris devint un vaste atelier; les travaux de la capitale, in-

terrompus par les Bourbons, furent repris avec uue [iro-

digieuse activité, indépendamment de ceux que comman-
daient les besoins de la delénse publique.

Cependant la famille royale avait éprouvé des vicissitude.s

divei-ses. Le roi, réfugié à Lille, où il avait donné l'ordre

aui princes et à sa maison militaire de le rejoindre , avait

dû rcnoucer au projet de s'y maintenir et d'y convoquer les

chambres. Partout où il y avait une garnison , les Bourbons

se trouvaient en pays ennemi , et le vieux roi était parti le 23

pour Gand , au grand déplaisir de Napoléon
,
qui e.spciait

que la cour fugitive retournerait en Angleterre. Après le

départ du roi, le duc d'Orléans, qui commandait Lille,

remit la place au maréchal Mortier. Dans le même moment

une lettre de la duchesse d'Orléans douairière fut remise à

Napoléon : » Je veux, dit-il, que sa mère soit traitée avec tous

les égards qu'elle mérite. » Et il ordonna qu'en indemnité du

séquestre mis sur les biens de cette princesse , elle reçût

un traitement annuel de 300,000 francs. La duchesse de

Bourbon, sa lille, en reçut un de 150,000 francs, bien qui»

son mari UUdans la Vendée.
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n ne restait donc pl^; en France que te duc et la du-

chesse d'Angoulêmc. La duchesse avait essayé de con-

server Bordeaux au roi. Animée d'un courage viril, elle

avait fait prendre les armes à la garde nationale , harangué

les soldats , levé des bataillons de volontaires royaux pour

défendre là ville fidèle ,
qui l'année précédente courait au

devant de Wellington et du duc d'Angouléme. Le général

Clausel attendait l'issue des événements à Saint-André-de-

Cubzac, avec 25 gendarmes et 150 soldats delà garnison de

Blaye. Tous les efforts de la duchesse furent inutiles ; comme
par enchantement le drapeau tricolore llotta sur le château

Trompette. Elle partit donc pour Poulllac, où elle s'em-

barqua, et mit à la voile pour l'.-Vngleterre le 2 avril. « C'est

le seul homme de sa famille, > dit alors Napoléon.

Pendant que la duchesse tenait Bordeaux, le dur, son

mari , occupait Toulouse. Il voulait entraîner tout le midi

avec une armée de 12,000 hommes de ligne, de volontaires

et de gardes nationaux. Il avait même demandé des troupes

aux Sardes et aux Suisses. Deux corps d'armée , l'un sous

ses ordres, l'autre sous ceux du général Ernouf, allèrent

occuper Valence, Sisteron et Gap ; le prince se disposait à

se porter sur Lyon et sur Grenoble. Mais c'était le 3 mars,

et non le 3 avril qu'il eût fallu être en armes sur cette

route, .\ussi , bientôt après , et sur les ordres donnés par

l'empereur à son départ de Lyon , le prince se vit-il, par la

rapidité du mouvement des troupes impériales et la levée en

masse de l'est, renfermé entre la Drôme, le Rhône, la Du-

rance et les montagnes. Il fut donc contraint à capituler.

Napoli'on décida que la capitulation serait exécutée, et or-

donna que le duc d'Angouléme frtt conduit à Cette pour y

être embarqué. Le 9 avril cet ordre reçut son exécution,

et le 10 le prince mit à la voile pour l'Espagne. M. de \\-

trolles fut également arrêté à Toulouse, rédigeant an faux
Moniteur, et il ne fut pas mis en jugement, mais tenu en

réserve par Fouché, pour s'en servir selon les événements

Vn rapport du maréchal Masséna, daté de Toulon le 14

avril, annonça enfin l'entière pacification du midi. Le dra-

peau national ,
qui depuis le débarquement de Napoléon

avait couru de clocher en ciocAer jusqu'à la capitale, ter-

minait glorieusement sa course aux murs de Toulon et de

Marseille.

Ainsi Xapoléon voyait la France entière disposée à rentrer

encore , au nom de la liberté et de l'indépendance nationale,

dans la carrière des armes ; mais pour se donner à lui tout

entière elle attendait le manifeste de sa régénération ]ioli-

tiquede la même bouche qui au golfe Juan avait proclamé

sa délivrance. Au lieu de ce manifeste solennel des garanties

complètes dues aux besoins nouveaux , aux droits anciens,

aux sacrifices actuels de la nation , Napoléon s'obstina à pu-

blier VActe additionnel aux constitutions de l'em-

pire. Cette promulgation frappa de stupeur la capitale le

22 avril ; le soulèvement de l'opinion fut mortel pour l'em-

pereur : les amis de la liberté se retirèrent mécontents. Dès

ce jour il n'eut plus à opposer à l'Europe en armes qu'une

armée tout impériale et une nation toute silencieuse. Les

royalistes triomphaient, et l'Ouest, débarrassé des incerti-

tudes du ducde Bourbon, commençait ses funestes agitations.

Louis XVIII avait à la vérité été accueilli avec froideur par

le roi des Pays-Bas, en raison de l'intérêt que ses sujets

belges conservaient à Napoléon ; mais il n'en avait pas

moins établi àGand une espèce de gouvernement, un mi-

nistère, un Moniteur, et avant de quitter le territoire il

avait
,
par deux proclan.ations, défendu aux Français le ser-

vice militaire et le payement des impôts.

Le congrès de Vienne, cependant, dès qu'il avait appris

les progrès de la marche tiiomiihale de Napoléon , son arri-

vée à Paris, ne s'était plus trouvé sur le terrain île la dé-

claration du 13 mars. De son côté; Napoléon avait agi

auprès des ministres d'Autriche et de Ru'ssie, qu'il avait

trouves à Paris; et bien que ces comnmnications fussent

799
indirectes, il n'avait pas laissé d'y attacher de véritables

espérances. Il se trompait : dès le 25 mars les quatre grandes
puissances se réunissaient de nouveau, non pour le rétablis-

sement des Bourbons, mais pour la guerre contre Bonaparte,

déclarant < qu'elles emploieraient tontes leurs forces pour
maintenir le traité de Paris, notamment contre les plans de

Napoléon, et pour agir dans le sens de la déclaration du 13

mars ». Napoléon répondit lui-même à l'Europe par une
réfutation qui parut le 29 mars. Le 4 avril il écrivait

aux souverains une lettre pleine de dignité tout à ia fois

et de modération. Elle fut mal accueillie par les coalisés.

11 ne lui restait donc plus à invoquer que le droit des

armes. L'empereur avait refusé à Fouché le portefeuille des

affaires étrangères pour lui rendre celui de la police, dans
la crainte que ce ministre ne le trahit dans ses relations avec

l'étranger. Napoléon ne songeait point que, pour un homme
qui lui était si justement suspect, il y aurait bientôt confusion

des deux attributions, et que la police lui donnerait tous les

moyens de nouer des intrigues au dehors.

Malgré les avis qu'il avait reçus. Napoléon, à une revue

générale ,
parcourut seul et sans escorte tous les rangs de

la garde nationale, et pour cimenter l'union de la défense

publique entre cette garde et l'armée , les vieux soldats don-

nèrent, dans le Champ de Mars, à la milice citoyenne un
repas de 15,000 couverts. L'empereur s'était également em-

pressé de rendre aux régiments les beaux surnoms A'invin-

cible, de terrible, à'incomparable, d'un contre-dix, dont

la Restauration les avait dépouillés. Aussi sept armées se

formaient-elles sous les noms anciennement illustres d'ar-

mées du Nord , de la Moselle , du Rhin , du Jura , des Alpes

,

des Pyrénées. Une armée de réserve se réunissait, en outre,

à Paris et à Laon . La garde nationale de France organisée pré-

sentait une masse de 2,250,000 hommes; et 1,500 com-
pagnies de grenadiers et de chasseurs de cette garde , formant

180,000 hommes, étaient mises à la disposition du ministre

delà guerre. Paris seul fabriqua par jour 1,500 fusils, et

bientôt 3,000. Toutes les villes étaient fortifiées jusque dans

le centre de la France. De 80,000 hommes le chiffre de

l'armée s'était tout à coup élevé à 200,000.

La coalition s'était donné rende/.-vous sur le Rhin dans

les premiers jours d'avril , et le 6 de ce mois Joacliim Jlurat

lui préparait un triomphe en entrant à Florence comme con-

quérant : les 2 et 3 mai il essuyait une déroute complète à

Tolentino et à Macerata; le 18 il revenait à Napics sans

année et sans couronne.

Cne nouvelle fédération appela cependant pour h> l" juin

lescorps électoraux à la solennité du Champ de IMai, céré-

monie à la fois politique et religieuse, où l'autel reçut le ser-

ment du irùne et le trône celui du peuple et de l'armée.

L'impression en fut vive , mais point unanime.

Néanmoins, le 7 à l'ouverture des deux chambres , Napo-

léon dit : ' Je viens commencer la monarchie constitution-

nelle. » MJis l'acte additionnel était là se dressant comme

une barrière entie l'empereur et la France. Peu de jours

après il recevait les adresses des deux chambres , et sanc-

tionnait par ses réponses leurs principes patriotiques. Il

ertt mieux fait de les investir fout d'abord du soin de per-

fectionner la charte de Louis XVIII ou plutôt de préparer

une constitution nouvelle. L'Europe était en marche contre

Napoli-on , avec un million d'hommes; Napoléon en marche

contre l'Europe avec 400,000 Français qui avaient la patrie

à défendre. Ces 400,000 hommes, placés depuis la Flandre

ji!squ'en Alsace, lui eussent peut-être suffi pour son salut

et celui de la France s'il n'eût point été trahi, s'il eilt été

compris, s'il eût été obéi de ses généraux. Mais bientôt son

armée est engloutie à Waterloo, et il ne doit pas se re-

lever de ce désastre.

Le 21 juin Napoléon descend à l'Elysée, à quatre heures du

matin, plein de l'idée qu'une dictature illimitée peut seule

sauver la patrie; puis, après avoir cédé à Laon à des cou-
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seilspeu (lignes de lui, il a la faiblesse de vouloir que cette

dictature lui soit conférée par les chambres. Mais la chambre
des représentants s'était assemblée sous la présidence de

Lanjninais, et la voix que le pacificateur de Léoben avait

entendue des cachots d'OlmUtz fit adopter une résolution

qui déclarait la chambre en permanence, qualifiait de
crime de haute trahison toute tentative pour la dissou-

dre, et annonçait l'intention déjuger comme tel qui-

conque s'en rendrait coupable! La chambre des pairs

adopta cette résolution, n J'aurais dû congédier ces gens -là

avant mon départ, dit ?Japoléon. Ils vont perdre la France. «

Cependant , Lucien s'était rendu à la chambre des repré-

sentants, et, réveillant en faveur de son frère les souvenirs

du IS brumaire, il était parvenu à opérer sur les esprits

une profonde conviction, quand Lafayette, soutenu de la

puissante éloquence des députés Dupin et Manuel , eut de
nouveau le fatal honneur de ranimer ses collègues contre

Napoléon et de demander son abdication. Enlin l'empereur
s'y résout, et Lucien écrit sous la dictée de son frère une
déclaration au peuple français , où il dit : « Jla vie politique

est terminée, et je proclame mon fds, sous le titre de >'a-

poléon II, empereur des Français... J'invite les chambres à

organiser sans délai la régence par une loi. » Les minis-
tres apportent la déclaration de l'empereur à la chambre.
Celle-ci , après en avoir entendu la lecture, arrête que son
président et .son bureau iront, au nom de la nation, remer-
cier Napoléon du noble sacrifice qu'il vient de faire, et qu'une
commission provisoire de gouvernement sera choisie dans
ies deux chambres; elle vote ensuite l'acceptation de l'ab-

dication de l'empereur. « Elle est indivisible , s'écrie La-
bédoyère ; elle est nulle si l'on ne reconnaît pas son fils. »

Ce fut exclusivement dans ce sens que Napoléon répondit le

jour même aux députations des deux chambres : « Je recom-
mande mon fils à la France; j'espère qu'elle n'oubliera pas
que je n'ai abdiqué que pour lui ; je l'ai fait, ce grand sacri-

fice, pour le bien de la nation; ce n'est qu'avec ma dynastie

qu'elle peut espérer d'être hbre, heureuse et indépendante. »

Déjà, au lieu du conseil de régence demandé par l'empereur,

une commission executive s'emparait du pouvoir.

Cependant cette institution avait suscité dans les chambres
de vifs débats. La commission executive se composa de Fou-
ché, président, Caulamcourt, Carnot, Quinctte et Grenier :

deux ministres, Cambacérès et le duc de Bassaiio refusèrent

de continuer leurs fonctions. Des plénipotentiaires furent

envoyés aux alliés pour leur porter des paroles de paix et

obtenir un armistice. Les actes furent publics au nom du
peuple français.

Le IS juin la législature déclara Paris en état de siège,

appelant à sa défense l'armée du Nord , la garde nationale

et les fédérés. D'un autre côté , nos plénipotentiaires rece-

vaient des alliés l'assurance la plus ]>iononcée de n'imposer
à la France aucune forme de gonvernement. L'armée,
rapprochée de Paris, était sous les ordres du maréchal
Grouchy, des généraux Drouot, ReiUe, Vandamme, Excel-
nians , etc. ; Masséna commandait la garde nationale pari-

sienne. "S'itrolles
, gr;\ce à la protection de Foiiché, fai-sait

hautement les affaires de Louis XVIII ; mais Napoléon était

encore à Paris, tenant par sa seule présence en échec la

commission de gouvcrnenement et en incertitude l'armée et

la population. Toutelois il demanda, le 29 juin , deux fré-

gates pour le transporter hors de France; et il alla attendre

la réponse dans le petit château de la Malin ai son, premier
séjour de sa haute fortune. De cette retraite de la gloire

sortirent de nobles et touchants adieux pour l'armée; mais
le Moniteur lui-même fut sans pitié pour celui qui l'avait

fait parler pendant vingt années. Fouclié intercepta cette

proclamation.

Pendant ce temps Blùchcr, voulant tout terminer par lui

seul, s'était imprudemment séparé de l'armée anglaise; il

annonçail à son état-major, dans ses orgies, qu'il prendrait
Bonaparte et \e ferait pendre. « Qu'on me nomme général,
dit alors Napoléon au général Becker; je commanderai
l'armée

,
j'en fais la demande; partez sur-le-champ pour

Paris
; dites-leur que je ne veux point du pouvoir, je veux

écraser l'ennemi, le forcer à mieux traiter la France, et je
poursuivrai ma route. >. Becker partit à l'instant, et porta ce
message au gouvernement provisoire, tant il lui semblait im-
portant de faire ce que Napoléon demandait. « Est-ce qu'il

se moque de nous? » lui dit Fouché, après avoir lu la lettre

de l'empereur. Carnot penchait à replacer l'empereur à la

tête de l'armée
;
la destruction des Prussiens, isolés de leurs

alliés, eût été le résultat de la proposition de Napoléon.
Mais Fouché ne voulait pas qu'on eût un allié de moins
avec qui négocier, et entraîna ses collègues à motiver leur

refus sur les engagements pris avec les puissances. « Eh bien !

partons, puisqu'il en est ainsi, dit Napoléon; « et il expé-
dia à Paris le général Flahaut pour concerter avec la com-
mission son départ et son embarquement. Le lendemain
son arrêt est prononcé irrévocablement; il doit partir

le jour même. A cinq heures du soir il a reçu les adieux

de la reine Hortense. Profondément ému, troublé, bien

que renfermant en lui-même la douleur qui le saisit, il s'est

jeté dans une voilure , où les généraux Becker, Rovigo et

Bertrand montent après lui. .4u lieu de suivre rapidement sa

route, comme il l'a déclaré, il veut coucher à Rambouillet

,

et ses courriers reparaissent encore sur la route de Paris.

Il ne peut se décider à quitter sans combattre le sol do
la France. 11 s'offre de nouveau à guider nos armées. A Ro-
chefort il attend encore. Enfin, le 3 juillet, Bluchcr dicte,

dans le palais de Saint-Cloud, une convention par laquelle

Paris est remis aux mains des alliés, et l'armée envoyée au
delà de la Loire, pour y être dissoute.

ARochefort, Napoléonn'étaitpas encore captif. Les, quand
il descend à l'Ile d'Aix pour s'embarquer, on lui commu-
nique une dépêche datée du 6, du minisire de la marine; elle

se termine ainsi : « Sous aucun motif. Napoléon ne peut dé-

barquer sur le territoire français , sous peine, pour le com-
mandant du bâtiment, de haute trahison! u Le 12 il ap-

prend
,
par les journaux seulement

,
que le gouvernement

royal a lemplacé à Paris le gouvernement provisoire. Il

n'y a plus un moment à perdre. Sur les instances du piipce

Joseph, qui vint courageusement lui porter à Rochefort les

consolations <run frère et d'un ami, l'empereur se décida à

implorer l'hospitalité britannique Le 14 le capitaine Mait-

land, commandant le Bellcrophon, déclara aux parle-

mentaires Lallemand et Las Cases qu'il attendait à
chaque instant les saufs-conduits demandi's; mais

que si l'empereur voulait s'embarquer pour l'.inglclerre,

il était autorisé à l'y conduire et à te traiter avec le

respect et les égards dus au rang qu'il avait occupé. Une
telle déclaration devait décider et décida en effet Napoléon ;

mais c'était une trahison. Le 15 Napoléon se rendit à bord

de l'Épervier. En mettant le pied sur le Bellérophon , il

dit au capitaine : « Je viens à votre bord me mettre sous la

protection des lois d'Angleterre, u De ce moment Napoléon

était prisonnier. Le 30 juillet lord Keith se rendit à bord du

Dellérophon, et remit a l'empereur un acte qui lui assignait

Saintc-Helène pour résidence. " C'est pis que la cage de

Tamcrian , dit Napoléon ; autant aurait valu signer sur-le-

champ mon arrêt de mort !» J. de Nortins.

FIN DU QUATRIEME VOLUME.
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